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LES MEILLEURES NOTICES.
L a B e i .g iq u e  J u d ic ia ir e  ne croit pas que ce soient 

toujours les siennes. Quel recueil, (Vit-il encore dans 
l’âge des illusions, oserait dire tout haut qu’il n’en 
a manqué aucune? Mais ayant le désir de bien l'aire, on 
a  le droit, mémo le devoir, de se demander, pour sa 
propre instruction : comment fait-on les meilleures?

Il y a longtemps qu’une plume alerte a signalé les 
causes d’erreur les plus graves :

* Tantôt c'est un magistrat fier d’avoir rédigé un 
» arrêt de principe, pour qui la notice sera l'énoncé de 
•• ce principe, sans plus. Tantôt c'est un avocat ayant 
>• le secret désir de. faire publier son nom dans une 
« affaire qu’il a plaidée : la notice qu’il compose sera 
» telle quelle, torchée à la diable, car elle ne lui est 
» qu’un souci secondaire. Un autre, plus consciencieux, 
« s’appliquera à bien la l'aire, mais se souvenant trop 
» des détails de la cause qu’il a longtemps débattue, y 
« introduira des éléments qui sont dans sa mémoire, et 
» non dans l'œuvre du juge. Un autre, préoccupé de se 
» procurer une autorité pour un procès en cours, ac- 
•» commodera le contenu de l’arrêt à ses besoins pro- 
•> cbains. Sans parler des changements île mots qui 
« amènent les glissements d'idées, des tournures incor-
- rectes, des amphibologies, des fêlures de tous 
» genres - (1).

Le remède,levoici,dit-on ; il git en un simple procédé: 
Extrayez la notice d e là  décision elle-même, en souli
gnant dans celle-ci chacune des phrases, chacun des 
mots qui sont destinés à constituer celle-là.

Les avantages de cette manière sont multiples. 
Cela dispense presque de penser et d’écrire :

» A la suppression de l'opération intellectuelle à 
» laquelle il fallait s 'acharner pour trouver les mots,
- s'ajoute la suppression de l’opération matérielle à 
« laquelle il fallait se briser pour écrire. Double et con- 
» sidérable avantage. Réalisation presque mécanique 
» du but poursuivi ! »

Ce n’est pas tout. Il y a encore la répression dos .abus 
susvisés, si abondants, si prompts à renaître quand les 
collaborateurs du recueil atteignent un certain nombre :

•• Suppression de tous les défauts qui paraissaient
- inévitables : plus d’inexactitude, plus de déformation
- de l’œuvre du juge, plus d’introduction d’éléments 
» étrangers; rien que le texte précis, rigoureux, en sa 
« forme et teneur, sans enjolivement, sans manipula- 
•> tion - (In tr o d . au t. XVIII des P a n d e c t e s  h e e g e s ).

Ainsi, une invention mécanique suffit pour réprimer 
les écarts de l’orgueil, de l’ambition, de l’intrigue, de

(t) Sans parler non plus rie la notice faite pour mettre en 
évidence l'énormité de la décision, comme dans le cas suivant : 
« Le cultivateur qui, surprenant un voleur dans son champ, 
« court à lui, le trappe, le poursuit dans sa fuite, le renverse,

même que, dans une armée, les moindres détails de la 
discipline inlluent sur la vertu militaire.

Mais la discipline sera-t-elle si rigoureuse que Ton ne 
puisse corriger, dans la d é c is io n ,  une inversion v i 
c ie u s e ,  y supprimer une redondance, y remplacer un 
mot par un autre (pii, valant mieux, laisse pourtant 
l’idée inlacle? Et si le document contient plusieurs 
chefs, se ra-1-on strictement o b l ig é  de  r e sp e c te r  le  d éso r 
dre  dans lequel ils se suivent?

De plus — et eeci semble capital — l e  procédé dis
pense-t-il de se demander : Quoi d’essentiel dans cette 
décision, quoi d’accessoire au po in t  de v u e  de  la c o n fe c 
tion de la notice ?

La Belgique J udiciaire estime ;
Que la notice doit cire brève ;
Que toute proposition y doit, correspondre à un chef 

do la sentence ;
Que chacune de ses propositions doit constituer un 

mélange indivisible de lait (U de droit.
Elle doit être courte, aussi courte que possible. En ce 

temps ou les recueils judiciaires se multiplient, où leurs 
volumes vont s'accumulant, s’épaississant, réduire ces 
matériaux (''normes, si souvent, hélas! indigestes, à lin 
résumé minuscule, c'est épargner le temps des travail- 
leu rs.

Chaque proposition de la notice doit être un mélange 
de fait et de droit, alin qu'elle soit l'image lidèle de la 
décision, qui est elle-même l'application du droit à des 
laits déterminés. — Conséquence : Eviter comme la 
peste les alinéas qui ne sont que la reproduction d’un 
texte legisîai if ou d'un bu icard juridique.

Enün, chaque alinéa de la notice doit correspondre à 
un chef de la sentence, car alors seulement elle parti
cipera de l'autorité de la chose jugée, de la valeur scien- 
tilique de ce (pie le juge a dû le plus méditer. — Donc, 
écarter toute thèse, si intéressante qu'elle soit, qui 
apparaît seulement dans les motifs du jugement.

Un voiturier se charge de transporter une colonne ; 
elle se brise en cours d'expédition, par sa faute, ou par 
celle de ses ouvriers. Le juge le condamne aux domma
ges-intérêts

Le jugement dit :
•• Attendu que les voituriers sont responsables de la 

•’ perte et des avaries des choses qui leur sont confiées, 
» à moins qu'ils ne prouvent qu’elles ont été perdues et 
» avariées par cas fortuit ou force majeure...-’ — Con
sidérant à écarter de la notice ; c'est le texte de l’article 
178-1 du code civil.

Le jugement rappelle l’article 1735 du code civil : 
*• Le preneur est tenu des dégradations et des pertes 
» qui arrivent par le fait des personnes de sa maison

ou de ses sous-locataires », et applique cette règle

« et enün lui assène sur la tête un coup de bêche qui lui 
« fracture le crâne et cause la mort en quelques heures, est 
« coupable d'homicide involontaire et par imprudence. » (Gand, 
3 mai 1853, Uei.ü. Ji'u., 1853, p. 676.)
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par analogie au voiturier qui a travaillé avec des ou
vriers. — L’on ne dira pas dans la notice : - L'arli- 
*> cle 1735 du code civil doit s'appliquer même aux 
•> voituriers ■■ : il ne s'agit que d'un motif.

Le jugement explique que l'article 1381, § 3, est ap
plicable à l’espèce. — C'est encore un pur motif que l'on 
ne fera pas figurer dans la notice.

On résumera à la façon de G a iu s  (Loi 25, § 7, Dig ., 
locati. XIX, II) :

Qui columnum transporlandam conduxil, si ea, 
dum tollitur, autportatur, aut reponitur, fracta sit,

il a id periculum præstat, si qua ipsius eorumque, 
quorum opéra uterelur, culpa acciderit ; en matière 
d’entreprise de transport, si la chose voiturée se brise 
en cours de voyage, le voiturier est responsable, lors
que le bris provient de sa faute ou de celle de ses ou
vriers.

Mais prenons un exemple actuel :
Voici un a r rê t  de la deuxième chambre de la cour de  

cassation, du 28 juillet 1881, publié dans l e  J o u r n a l  
d es  T r i b u n a u x , dans la B elgique  J u d ic ia ir e  e t  dans 
la  P asic risie  :

Sur le moyen déduit de la violation de l'art. [49 
de la loi sur la milice, en ce que l’arrêt attaqué a 
statué sur un appel formé contre l’exemption du 
sieur Parent, milicien de la commune de Gaurain- 
Ramecroix, bien que l’appelant ne fût pas receva
ble à défaut d’intérêt:

Attendu que l’arrêt dénoncé constate que le mili
cien Parent avait tiré le n° 290 au tirage au sort 
pour la levée de 1884 du 18* canton de milice de la 
province du Hainaut, et que le sieur Monnier avait 
tiré le n° 181 au même tirage ;

Attendu que [d’après l’art. 19 de la loi du 3 juin |
1870, modifiée par celle du 18 septembre 1873, les 
inscrits qui font partie du contingent dans chaque 
canton sont ceux qui ont tiré les numéros les plus 
bas en montant jusqu’à ce que le nombre des mili
ciens à incorporer soit complet ;

Qu’ [il suit de là que le milicien auquel est échu j
au tirage un numéro qui l’oblige au service, n’a 
aucun intérêt b interjeter appel des décisions qui 
concernent les inscrits qui ont tiré des numéros
supérieurs au sien / ; ~~~ j et partant son appel

Attendu qu’aux termes des art. 48 et 49 de la n’est pas recevable.
même loi, la voie de l’appel contre les décisions des 
conseils de milice n’est ouverte qu’aux fonction
naires dénommés à l’art. 48 et aux intéressés ;

Attendu qu’il resuite de là que la décision dé
noncée, en recevant l’appel du milicien Monnier 
contre la décision du conseil de milice qui prononce 
l’exemption de Parent, a contrevenu aux dits arti
cles 48 et 49 ;

Par ces motifs , la Cour casse l’arrêt rendu en 
cause par la cour d’appel de Bruxellts ;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de cette cour et que mention en sera 
faite en marge de l’arrêt annulé ;

Condamne le défendeur Monnier aux dépens;
Dit n’v avoir lieu à renvoi.

L es  m o ts  s o u l ig n é s  fo r m e n t  la  n o t ic e  du J o u r n a l  des  
T r i b u n a u x .

L a B e l g iq u e  J udiciaire  a fourni la notice suivante :
La voie de l'appel contre les décisions des conseils 

de milice, n'est ouverte qu'aux fonctionnaires dé
nommés à l'article 48 de la loi sur la milice et aux 
intéressés.

Le milicien auquel est échu au tirage un numéro 
qui Voblige au service, n'a aucun intérêt à interjeter 
appel des décisions qui concernent les inscrits qui 
ont tiré des numéros supérieurs au sien.

La notice de la  P asicrisie  est a in s i  conçue :
Est sans intérêt et non recevable, l'appel formé 

par un milicien auquel est échu au tirage un numéro 
qui l'oblige au service, contre une décision qui con
cerne des inscrits qui ont tiré des numéros supé
rieurs au sien.

Quel est le meilleur de ces trois résumés ?
Le premier et le second ont le tort de reproduire un

texte législatif.

Il est vrai qu’ils ne reproduisent pas le même : l’un 
s’est attaché à l’article 19 de la loi sur la milice, sans 
doute parce que, dans l’a rrê t ,  cet article vient en pre
mière ligne.

Le second a préféré les articles 48 et 49 de la même 
loi, probablement parce qu’ils justifient plus immédia
tement la décision qui déclare l’appel non recevable.

Mais l’un et l’autre, étant donnée la méthode qu’ils 
adoptent, sont inexcusables de n’avoir pas reproduit les 
trois articles, car  tous les trois tendent, au même de
gré, à justifier la décision. Mais alors c’était la repro
duction presque intégrale de l 'arrêt!

La notice du J o u r n a l  d es  T r i b u n a u x  est cependant 
supérieure à  celle de la  B e lg iq u e  J u d ic ia ir e . Le J o u r 
n a l  dit quelle est la décision : appel non recevable, 
tandis que la  B elgique  J u d ic ia ir e , avec une concision 
dont en vain elle vanterait l'élégance, coupe la queue à 
son syllogisme et laisse au lecteur le soin de la ré ta
blir.

La meilleure des trois notices, c’est celle de la P asi-
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c r i s i e ; e l le  s e  borne  ù ind iq uer  la chose décidée, e t  e lle  
l'indique so b r e m e n t ,  en  fa it  e t  en  dro it .

Encore le rédacteur aurait-il pu, sans aucun dom
mage pour son œuvre, éliminer un ou deux qui.

Et malgré tout, on préférera peut-être les notices des 
P and ec tes  de J u s t i n i e n . Celles-ci suivent, avec ce soin 
scrupuleux qui caractérise, les langues ou les cerveaux 
de l’antiquité, l’ordre chronologique des faits. Ga iu s  
n’aurait pas débuté par la formule : Est sans intérêt et 
non recevable, l’appel; il aurait parlé d’abord du mi
licien au mauvais numéro, puis de son appel contre ses 
camarades plus favorisés, et le résultat du recours serait 
venu à la fin.

Si on veut chercher des modèles parmi les modernes, 
on consultera toujours avec fruit le Répertoire et les 
Questions de droit de Merlin.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P EL  DE PA RI S.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Boucher.

5 août 1892.

TESTAMENT OLOGRAPHE. —  DATE.

Est nul, le testament olographe qui porte une date dont les trois 
premiers chiffres du millésime sont imprimés.

(THOMAS C. WTLI.EMIN.)

Le jugement dont appel constatait que le testament 
attaqué était rédigé sur une feuille de papier à lettre, 
avec l’en-tête de l’administration dont le testateur était 
l’agent; qu’il portait  la date : P a r is , le 9 fé v r ie r  1889, 
mais que les mots P a r is , le et les chiffres 188  étaient 
en caractères typographiques, et non de la main du tes
tateur. Le jugement décidait ensuite que les chiffres non 
tracés par le testateur devaient être considérés comme 
non existants, et que rien dans les énonciations dutesta- 
ment ne donnait le moyen de suppléer à la date qui 
faisait ainsi défaut. En conséquence, il prononçait la 
nullité du testament.

Sur appel, le jugement du tribunal de la Seine a été 
confirmé par l’arrê t  suivant :

Arrêt. — « Considérant que les articles 970 et 1001 ont pres
crit à peine de nullité que le testament olographe soit écrit en 
entier, daté et signé de la main du testateur;

« Que cette formalité est essentielle pour sa validité ;
« Que, dès lors, parle fait même qu’un testament n’est pas écrit 

en entier de la main du dccujus, et que la date n’a pas été écrite 
par lui, il y a une nullité qui s’impose à la justice;

« Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge en ce qu’ils 
n’ont pas de contraires à ceux du présent arrêt, la Cour met l’ap
pellation au néant... » (Du 5 août 1892. — Plaid. MMes Daniel 
c. Demombynes.)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

26 novem bre 1892.

PÉREMPTION D’INSTANCE. —  SOCIETE ANONYME EN LIQUI
DATION. —  ACTES DE POURSUITE. —  SOLIDARITE. 
AVOUÉ. —  DÉPORT. —  INTERVENTION. —  DÉFAUT 
FAUTE DE CONCLURE. —  DÉPENS.

Lorsqu'un jugement condamne à certaine somme les liquidateurs 
d’une société anonyme solidairement, et, en outre, subsidiaire
ment, à la meme somme, pour le ras où ils se seraient dégarnis 
des valeurs sociales, les liquidateurs en nom personnel aussi 
solidairement ; que toutes les parties condamnées ayant appelé, 
les héritiers des liquidateurs décédés ont fait juger que ta société 
n’était plus au procès et que l’intimé était tenu de l'y faire être; 
quoique cel arrêt reste sans suite, et qu’aucun acte de procédure

ne soit fait au nom de la société pendant plus de trois ans, si 
un acte de procédure a été notifié par les héritiers dans ce délai, 
la péremption d'instance ne peut être obtenue contre la société. 

Bien que l’avoué qui s’est constitué pour une société anonyme en 
liquidation, appelante, ait notifié le décès des liquidateurs, la 
requête en péremption d'instance lui est valablement notifiée, et, 
nonobstant son déport, il représente, la société au débat sur 
cette requête ; il y a lieu, en ce cas, s'il déclare n’intervenir 
qu'en nom personnel, de statuer par défaut faute de conclure à 
l'égard de la société, en condamnant l’avoué personnellement 
aux dépens de son intervention.

(LA SOCIÉTÉ DE COMMERCE DE BRUGES, EN LIQUIDATION, C. RONSE.)

L ’avocat Ronse avait obtenu du tribunal de pre
mière instance de Bruges un jugement en payement 
d’honoraires contre la Société de Commerce de Bru
ges, en liquidation. Le jugement condamnait aussi, 
subsidiairement, les liquidateurs en nom personnel, so
lidairement entre eux, pour le cas où ils se seraient 
dégarnis des valeurs sociales.

Appel de la part de tous les condamnés.
Les liquidateurs décèdent et leurs héritiers notifient 

les décès et déclarent reprendre l’instance en nom per
sonnel.

Sur un avenir donné par l’intimé Ronse en prosécu- 
tion de cause, l’avoué Fierens, comparaissant pour 
les héritiers seuls, bien qu’il se fût constitué aussi 
pour la société, dit que la société n’est plus au procès, 
que le débat entre ses parties et l ’intimé ne peut être  
vidé hors de la présence de la société et qu’il incombe à 
l’intimé de la mettre en cause.

La cour de Gand statue en ce sens par un arrê t  du 
31 juillet 1887, reproduit Bei.g . Juo.,  1892, p. 1503.

Cet a r rê t  reste sans suite pendant plus de trois ans. 
L’avocat Ronse décède à son tour et, le 14 février 1891, 
les héritiers des liquidateurs seuls notifient à son fils, 
Alfred Ronse, une assignation en reprise d’instance.

C’est en cet é ta t de la cause que l’intimé, Alfred 
Ronse, par acte du palais du 22 octobre 1892, notifie à 
Me Fierens, occupant, dit la requête, pour la Société de 
commerce de Bruges, une demande en péremption d’in
stance.

A cette requête, il a été répondu par un acte ainsi 
conçu :

« Me Fierens, en sa qualité ci-dessus énoncée (à titre de son 
ministère, comme ayant reçu avenir à l’effet de voir statuer sur 
la demande en péremption d’instance), conclut qu’il plaise à 
la Cour dire pour droit qu’il est sans mandat pour représenter 
la Société do commerce de Bruges, contre laquelle péremption 
d’instance est demandée ; et que c’est sans droit que la partie 
Vande Rostyne l’appelle à comparaître pour représenter la dite 
société, Me Fierens, qui a occupé pour MH. Richard Vande Walle et 
pour Goethals, liquidateurs de la dite société, ayant d’ailleurs no
tifié à son confrère Jle Van Assche, occupant à cette époque pour 
le sieur Pierre Ronse, dans l’instance aujourd’hui reprise par le 
sieur Alfred Ronse, comme seul héritier du dit Pierre Ronse — par 
acte du palais du 31 juillet 1883, le décès de M. Richard Vande 
Walle—et par acte du palais du -i juin 1887, le décès de M. Jean 
Goethals, et la Cour ayant, par arrêt de la première chambre 
civile du 30 juillet 1887, décidé que la dite Société de commerce 
de Bruges n’était plus représentée au procès pendant entre les 
héritiers de MM. Vande Walle et Goethals et Van Lede, seuls 
représentés par Me Fierens, d’une part, et M. Pierre Ronse, 
d’autre part;

Condamner la partie Vande Rostyne aux dépens envers Me Fie
rens, personnellement. »

Réplique pour l’intimé en ces termes :

« Pour les motifs déduits dans la requête en péremption d’in
stance signifiée h Me Fierens par exploit de l’huissier Royaerts, du 
22 octobre 1892, à laquelle on se réfère et que l’on tient pour 
reproduite ici ;

Et attendu que, pt.r acte du 31 janvier 1883, signifié par 
l'huissier Bygodt, île Fierens a déchiré cire constitué pour la 
Société de commerce de Bruges, représentée par son liquidateur 
survivant Jean Goethals, appelante;

Attendu qu’aucun autre avoué n’ayant depuis lors été con
stitué pour cette société, il n’est pas permis h Me Fierens de se



7 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. s

dire, vis-à-vis de l'intimé, demandeur en péremption, sans man
dat d’occuper ;

Attendu, au surplus, que le décès du dernier liquidateur, 
notifié le 4 juin 1887. n’a pas eu pour ell'el, soit d'anéantir la 
société elle-même, soit d'iiuorrompiv l'instance, et n’a pas laissé 
l’intimé sans adversaire devant la cour;

Attendu que l’arrêt rendu par la cour, le 30 juillet 1887, 
invoqué par la défenderesse sur la demande en péremption, est 
intervenu seulement entre Konse père, comme munie, et les héri
tiers Vandcwalle, (.oelhals et Van laide, agissant en nom per
sonnel comme appelants ; mais n’a rien jugé: entre la société et 
le dit Konse, père ;

Attendu que cet arrêt, accueillant les conclusions de ces 
héritiers, s’est borne à dire que la société susdite n’était plus 
représentée et à ordonné à l’intimé de la faire être au procès ;

Attendu, en conséquence, que loin d’autoriser la société à 
se prévaloir de ce qui était juge pour eux seuls, l’arrêt a décidé 
que leur cause était et demeurait, en l’état du litige, séparée de 
celle de la société;

Mais attendu que cet arrêt n’a pas jugé et n’eût point pu 
juger qu’à défaut de diligences, soit île la part de l’appelante, 
soit de la part de l’intimé, celui-ci serait déchu du droit de 
demander Ja péremption d’instance dans les cas prévus par 
la loi ;

Par ces motifs, plaise à la Cour, rejetant toutes conclusions 
contraires, adjuger à la partie de ,M'! Vandc Kostyne, les lins 
reprises en sa requête en péremption d’instance... »

En outre, sur la question de l’indivisibilité de L’in
stance, le demandeur en péremption d'instance a pré
senté les observations suivantes ;

« On a plaidé, au nom de M” Eierens, qu'il n'y avait qu'un 
procès avec deux parties.

Cela est aujourd’hui tout à fait inexact.
Avant l’arrêt du 31 juillet 1887, il y avait un procès, une 

instance, quoique deux actions entre parties différentes et fon
dées sur des causes différentes.

Mais, depuis, il y a, par le l’ait des héritiers des liquidateurs, 
deux instances.

En 1887, Mc fierons est venu dire devant la cour ;
« Je comparais pour les heritiers des liquidateurs en nom pér

it sonnel;
« Je conclus pour eux seuls;
« Je refuse de conclure et même de comparaître pour la société, 

« qui n’est pas au procès;
« Je prie la Cour de dire tout cela pour droit et, en conse

il quence, de rendre, entre les héritiers susdits et Konse. père, un 
« arrêt qui sera, vis-à-vis de la Société de commerce, res inter 
« altos judieata, auquel celte société ne sera pas partie. »

fa cour a adopté celte manière de voir de M1' fierons et de la 
partie pour laquelle seule il déclarât! vouloir comparaître cl con
clure. De ce qu’il ne concluait et ne comparaissait pas pour la 
Société de commerce de Ilnitjes, elle a conclu que celle-ci n'était 
plus représentée dans l’instance ; que l'incident dont elle était 
alors saisie pouvait se vider hors la présence de cette société. 
Et, en effet, elle a rendu un arrêt qui est absolument étranger à 
la société. (Voir Beui. Jeu., 18D2, p. 1303.:

11 s’est donc opéré une division dans le procès. L’action sub
sidiaire qui concernait les liquidateurs en nom personnel (main
tenant leurs héritiers; vit, même quant à la procédure, séparée 
de l’action principale contre l'être moral, et jusqu’ici personne 
n’a même conclu à ce que l’instruction de la première fût de nou
veau jointe à celle' de la seconde.

L’action qui a fait l’objet de l’arrêt de 1887 n’est pas même au 
rôle : elle est terminée, au moins provisoirement, par le fait de eet 
arrêt, qui est resté debout et n’a (tas été attaqué.

Bien plus. Les héritiers des liquidateurs n’auraient pu pour
suivre l’action qui les concerne qu’en sollicitant de la cour un 
arrêt disant que Konse demeurerait non recevable à poursuivre 
son action contre eux, tant qu'à leur égard il n’aurait pas appelé 
la sociéteau procès. Pareille decision serait deineuree sansaiicune 
espèce d diffluence sur l'action principale de Konse et ne l'aurait 
nullement empêche de poursuivre son appel eunirc la société, uu 
de réclamer contre elle la péremption d'instance.

En un mot, dans l'état de la procedure, tel qu'il a été créé par 
les héritiers susdits, leur cause est ei demeure tiecess lirement 
séparée de celle de la société.

Ils ont fait l’inverse de ce que fait la loi. en matière de defaut 
prolit joint, lorsqu’elle veut que les causes restent jointes .art. f.’id 
du code de [troc. civ.;.

Dire que les causes sont jointes et renfermées dans la même 
instance, c’est dire qu'elles s'instruisent ensemble et que, aux 
jugements à intervenir, seront parties tous les demandeurs et tous 
les defendeurs.

Devant les tribunaux de commerce, où la règle du défaut prolit 
joint n'est pas applicable, si l'un îles défendeurs comparait, 
l’autre faisant défaut, le demandeur peut demander jugement 
contre celui-ci et continuer l'instruction de l’affaire contre celui-là. 
L'instance, en ce cas. se divise. C’est dans une situation sembla
ble que l'on se trouve dans l’espèce : l’instance primitive est 
décomposée en deux instances distinctes.

Du reste, la disjonction ou la jonction est une mesure qui 
appartient à l'appréciation souveraine des cours et qu’elles pren
nent d’après des éléments qui varient à l’infini : leurs arrêts sur 
ce point doivent être respectes. »

La Cour a rendu l 'arrêt suivant :

Akiiét. — « Vu les pièces, notamment la requête du 22 octo
bre 18D2, notifiée pur Mc Vunde llostyne à son confrère 
Me Ernest Eierens, et tendante à ce qu'il plaise à la cour déclarer 
périmée l’instance introduite par l’acte d’appel, avec assignation 
du 2 octobre 1874 ;

« Sur la lin de non-recevoir opposée par Me Eierens, en ce que 
c’est sans droit qu’il est assigné en la qualité d’avoué constitué 
par la Société de commerce de Bruges, société anonyme en 
liquidation ;

« Attendu que, dans l'acte d’appel susvisé, l'eu M° Denayere 
s’esl constitue ; 1“ pour les sieurs Vandcwalle et Koethals, liqui
dateurs de la dite société; 2*’ pour la demoiselle Clémence Van 
Lede, unique héritière de feu le liquidateur Louis Van Eedc ;

« Que Me Eierens s'élant constitué dans la suite sur le même 
appel et pour les mêmes parties, notifia successivement parades 
enregistrés des 31 janvier 1883 et 4 juin 1887, le décès de ses 
mandants Vandcwalle et Coelhals, déclarant reprendre l’instance 
au nom de leurs heritiers respectifs et se constitua pour ceux-ci ;

« Attendu que, sur la requête en péremption, M° Eierens a 
déclaré comparaître uniquement à titre de son ministère, comme 
ayant rryu sommation de venir à l’audience pour entendre sta
tuer sur la requête, et qu’il conclut à ce que le requérant soit con
damné envers lui personnellement aux dépens de l’incident ;

« Qu’il fonde ces dires et conclusions sur ce qu’il est sans 
mandat pour représenter la dite société; sur ce qu’il a notifié le 
décès des deux derniers liquidateurs, ses mandants, et sur certain 
arrêt de ce siège, en date du 30 juillet 1887 ;

« Attendu que ces soutènements ne sont pas fondés; qu'en 
effet, c’est un vain que M1' Ernest Eierens déclare vouloir se reti
rer volontairement de l’instance, comme étant sans mandat et 
sans qu’il soit remplacé ;

« Que la loi qui déclare valables les procédures faites et les 
jugements obtenus contre l’avoué révoqué et non remplacé 
(art. 73 du code de proc. civ.), s’applique par analogie de motifs 
à l’avoué qui se retire sans se prévaloir d’une révocation expresse, 
la volonté du législateur étant de prémunir les plaideurs contre 
les collusions éventuelles entre leur partie adverse et son avoué ;

« Attendu que lu signification faite du décès des liquidateurs 
est sans importance au point de vue du litige actuel ; que si le 
décès a mis fin au mandat des liquidateurs envers la société 
(art. 2003 du code civil), il n’a nullement eu pour effet de mettre 
lin à la personnalité juridique de la société, ni aux contrats judi
ciaires formés en son nom (art. 114, loi du 18 mai 1873);

u Que, sous l’empire de la loi en vigueur lors île la constitu
tion de la société prénommée, comme en vertu des dispositions 
de la loi du 18 mai 1873 (art. 111 et suiv.), cette société, loin 
de cesser d’exister en se constituant en liquidation, a conservé 
une existence légale qui ne prendra tin que par une liquidation 
définitive ou par un des événements expressément prévus par la 
loi ;

« Que c’est d’elle, et non de ses liquidateurs agissant en leur 
nom personnel, que Me Eierens tient le mandat en vertu duquel 
il s’est constitué dans l’instance d’appel ; que sans plus de fonde
ment, celui-ci se prévaut de l’arrêt de 1887, puisqu’il résulte tant 
des qualités que des motifs de celte décision qu’elle n’est point 
intervenue entre Konse et la société représentée par Me Eierens, 
celui-ci n’y ayant point été partie en cette qualité;

« Que cette décision, rendue entre d’autres parties sur une 
instaure incidenlelle, ne saurait à aucun point de vue constituer 
la chose jugée contre la société, ni à son profit ; moins encore au 
profit personnel de l’avoué, s’occupant pour elle i/uaUtate qua sur 
i’appel en ordre principal ;

« Que les conclusions prises en ordre subsidiaire par Konse, 
au cours de celle instance incidenlelle (14 juillet 1887), à l’en
contre des heritiers des liquidateurs, n’ont nullement, soit au 
profit de M' Eierens. soit au profil de ia société, la portée d’une 
convention où Konse aurait reconnu que désormais M“ Fierens 
n’occupait plus pour la dite société; que les conclusions princi
pales. prises par Konse dans le même acte, protestent contre toute 
pensée de renonciation à un droit quelconque ;
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« Attendu qu’il suit de ce qui précède que la requête aux lins 
de péremption, formée exclusivement contre la société en liqui
dation, a été valablement notifiée à Me fierons, avoué constitué 
sur l’appel pour la dite société (art. 400 du code de proc. civ.), 
sur la recevabilité des conclusions prises par >1'' Fierons, a titre 
de son ministère et en nom personnel ;

« Attendu que, par la requête dirigée contre la société, 51e Fie
rons est appelé dans la cause uniquement en sa qualité d'avoué, 
ayant mandat d’occuper [tour la dite société;

« Que, faute par lui de se présenter en cette qualité au jour 
indiqué pour l’audience, la procédure n’en suit pas moins 
son cours contre lui (art. 73 du code de proc. civ.); qu’il dépend 
de lui de laisser prendre défaut, faute de comparaître;

« Hais que, n’étant ni appelé en cause à aucun titre, ni auto
risé par une disposition légale ou par une décision judiciaire it y 
intervenir, soit à raison de sonj ministère, soit à raison d’un 
intérêt personnel, il n'est pas recevable à y conclure nomine 
proprio ;

« Au fond :
« Attendu que la demande incidentelle tend à faire déclarer 

périmée, à l’égard de la Société commerciale de Bruges, l’instance 
d’appel ouverte contre certain jugement du 27 avril 1874, lequel 
statue non seulement ù l’égard de la dite société, en ordre prin
cipal, mais encore subsidiairement il l'égard de ses liquidateurs 
en nom personnel;

« Qu’aussi, l’appel est fait à la requête de tous les défendeurs 
originaires, en leur qualité respective, et a pour objet l’annulation 
du jugement dans toutes ses dispositions ;

« D’où il suit que, dans cette instance d’appel, l'intérêt de tous 
les appelants est inséparablement lié ;

« Que, d’autre part, la solution judiciaire à intervenir ù l’égard 
de la société en ordre principal, dégagera en même temps, ou 
engagera, tout au moins subsidiairement, la responsabilité des 
héritiers des liquidateurs ;

« Que, d’autre part, la solution ù intervenir à l'égard de ces 
derniers, quoique en ordre subsidiaire, n’en sera pas moins de 
nature à réagir sur les intérêts de la société ;

« Que l’indivisibilité des intérêts respectifs tles lilisconsorts 
prend sa source dans la nature même des engagements dont le 
demandeur, à tort ou raison, se prévaut, à titres divers, con
tre tous les défendeurs ;

« Et que l’inslancc liée au sujet de ces engagements, tels 
qu’ils sont vantés par lui, est indivisible, au point qu’elle ne sau
rait prendre fin que par une décision définitive à l’égard de 
tous ;

« Qu’il importe peu, dès lors, au point de vue de la péremp
tion, que cette instance, dont l’unique cause juridique réside en 
somme à l'égard de tous dans l’obligation de rétribuer les ser
vices professionnels rendus par feu M. ltonse, à la société, 
comprenne deux éléments distincts que le demandeur a subor
donnés l’un à l’autre et qu’il n'a point fondes, à l’égard de tous 
les défendeurs, sur les mêmes motifs de responsabilité ;

« Qu’il est d’autant plus ainsi dans l’espèce que le demandeur 
a dirigé son action solidairement contre tous les défendeurs et 
que, sur l’appel, il l'a maintenue avec ce caractère contre toutes 
les parties appelantes ;

« Que, contrairement ù ce que soutient le requérant en péremp
tion, l’arrêt incidentel de 1887 n’a rien modifié il cet égard, 
puisque, statuant sur une simple question de procédure, il 
n’a divisé aucun des intérêts engagés, ni mis fin ù aucune 
instance;

« Attendu qu’il suit, tant de l'indivisibilité de l’instance et de 
l’action que de la solidarité invoquée contre tous les lilisconsorts, 
que la péremption ne peut être poursuivie séparément contre 
l’un d’eux ;

« Que celui contre qui elle est ainsi demandée peut se préva
loir, dans son propré intérêt comine dans celui de ses coliti- 
gants, de tout acte d’interruption fait par ces derniers ;

« Attendu que Ronse ne requiert point la déclaration de 
péremption contre les héritiers des liquidateurs de la société ; 
qu’il conste, d’autre part, que ceux-ci, après l’arrêt rendu à 
leur profit, le 30 juillet 1887, ont repris l’instance contre lui, par 
exploit enregistré du 14 février 1891, et par la constitution de 
Me Vande Roslync, du 3 mars suivant ;

« Que, par ces actes d’interruption, ils ont maintenu entière 
l’instance d’appel, non seulement à leur profit, en tant qu’inté
ressés directement à ce que la demande fasse l’objet d’un débat 
contradictoire avec la société, mais encore au profit même de 
cette dernière, laquelle est en droit de s’en prévaloir (art. 399 
du code de proc. civ.) ;

« Qu'ansi, la demande en péremption advient, dès ores, non 
justifiée et non recevable à l’égard de la société; qu’il n’écliet 
donc point pour la cour d’adjuger cette demande par défaut 
(art, R>0 du code de proc. civ.);

« Farces molits, la Four, statuant par defaut contre la Société 
de commerce de Bruges et sans avoir égard au déport de son 
avoué, M" F ierens, reçoit lu demande en péremption et la déclare 
ni justifiée, ni fondée ; déboute le requérant ltonse des fins de 
celte requête et le condamne aux dépens de l’incident, à l'excep
tion de ceux faits par M1' Fierons, lequel est déclaré non rece
vable à intervenir a titre de son ministère et en nom personnel,
avec condamnation aux frais faits par lui en cette qualité__» (Du
2(1 novembre 1892. — Blaid. M.M0S Skhksia e. H. Calueh.)

Observations.—I. L’avoué révoqué ou qui se retire, et 
n ’est pas remplacé, reste néanmoins tut procès dans l’in
térêt de la partie adverse. Voir Tiiomines-Desmazures, 
sur l'art. 75 du code de proc. civ. et sur l’art .  345 du 
ntèine code ; Dalloz, Rép., V° Avoué, n° 174 ; Boitard, 
sur les art.  342 à 351 du code de proc. civ. Voir aussi 
Bruxelles, 3 avril 1837, dans Dalloz, toc. c i l ., sub  
u° 175; Grenoble, 25 août 1832, Sirey-Devii.leneuve, à 
sa date;  Liège, 15 juin 1835, Jur. de la Cour sup. de 
Bruxelles, 183ti, pp. 505 à 507.

II. Même sous l'empire du code de commerce de 1807, 
la société de commerce dissoute continuait d’exister 
comme personne civile pour sa liquidation. Lorsqu'une 
pareille société plaide, la disparition doses liquidateurs 
ou administrateurs est indiilérente au point de vue de la 
validité des procédures faites par ses adversaires. Garni, 
20 novembre 1852, Be u ;. ,1ud., 1854, p. 031; Liège, 
17 juillet 1805, Bei.o . J uo., 1805, p. 1205; cassation, 
I l  avril 1851, Be u ;. Jud., 1852, p. 1425. Voir aussi le 
réquisitoire de l’avocat général Donny, dans l’affaire 
W a leriligne  de Vueeke M oerassen  contre la W ate- 
ringue  de M ocrbcke, t. III, p. 1077, du recueil manus
crit taisant partielle  la bibliothèque de la cour d’appel 
de Garni; voir Gand, 15 janvier 1858, Bei.o . J ud., 1858, 
p. 209; et comp. Gand/j 13 février 1870, Bei.g . J ud.,
1879, p. 1111.

III. Sur la question de savoir si la péremption d’in
stance est indivisible, voir Dalloz, Rép., V° P é re m p 
tion  d 'in stance;  Boitard, (’oi.met-D'Aaoe et Gi.asson, 
Leçons de procédure  ci c ite , LD éd., 1 .1, p. 028 ; et la 
note de Glasson dans le Recueil périodique de Dalloz, 
au bas d’un a r rê t  de Liège du 7 mai 1885 (Dalloz, Pér.,
1880, II, 105).

Sur le cas oii l'obligation qui sert de base à la de
mande est solidaire, voir Bruxelles, 20 avril 1820 
(Basic., 1820, II, 108). Dans l’espèce ci-dessus, il y avait 
deux demandes distinctes, l’une principale, l’au tre  sub
sidiaire,‘qui concluaienfchacuneàla solidarité,mais l'on 
ne demandait pas une seule et même condamnation so
lidaire contre tous les défendeurs appelants devant la 
Cour.

Quant aux cas oïl l'on n’admet pas l’indivisibilité de 
l'instance ni de la péremption, voir Civ., cassation, 
20 novembre 1888, Dalloz, Pér.,  1889, I, 203; Req., 
19janvier 1837, Dalloz, Rép., V° P é re m p tio n , n° 284; 
Nancy, 11 avril 1820, Journal des Avoués, t. XXXI, 
p. 162; Bruxelles, 18 avril 1828, Jur. de la Cour sup. 
de Bruxelles, 1828,1, 201 ; Bruxelles, IG janvier 1820, 
Jur. de la Cour sup. de Bruxelles, i820, I, 321; 
Liège, 19 novembre 1859, Basic., 1800, II, 111.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  D E I B E L C I Q U E .

Chambre des vacations. —  Présidence de M. Beckers.

20 septem bre 1892
MILITAIRE DÉSERTEUR. —  DÉLIT*. I)E DROIT COMMUN. 

PRESCRIPTION.

L'article 190 du code de procedure pour L’armée de terre,] déci
dant qu'aucune poursuite, ne peut être dirigée contre un mili-
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taire fugitif n'ayant point rang d’officier, du chef d'un simple 
délit, est general et s’applique aussi bien aux délits de droit 
commun qu'aux délits purement militaires.

Il en résulte que, la poursuite étant suspendue en vertu d’une dis
position légale, l’article 22 de la loi ilu 17 avril 1878 n'est ]>as 
applicable, c’est-à-dire que la prescription ne court pas, à rai
son de délits, en faveur d'un déserteur.

(GEORGES.)

Arrêt. — « Sur les deux moyens réunis, tirés, le premier, de 
la violation des articles 22 et 28 de la loi du 17 avril 1878, en 
ce que l’arrêt attaqué a refusé de déclarer prescrite l’action 
poursuivie contre le demandeur, pour les infractions de refus 
d’obéissance à un supérieur, de coups volontaires et de bris de 
clôture, alors qu’il s’est écoulé plus de trois ans, depuis la date 
à laquelle ces infractions auraient été commises et celles des 
poursuites interruptives de la prescription; le deuxième, delà 
fausse application, et par suite de la violation des articles 190, 
191, 192, 193, 194, 19n, 196, 197, 198, 199, 200, 201 et 202 
du code de procédure pour l’armée de terre, eu ce que l’arrêt 
attaqué a refusé de faire l’application de l’article 22 de la loi du
17 avril 1878, par le motif que les articles précités ne permet
taient pas de condamnation contre les militaires fugitifs :

« Considérant qu’aux termes de l’article 28 du nouveau code 
d’instruction criminelle (loi du 17 avril 1878), les dispositions de 
droit commun, relativement à la prescription (le l’action publique, 
ne sont applicables aux lois spéciales qu’en tant que celles-ci 
n’y ont pas dérogé;

« Considérant que le code de procédure pour l’armée de terre 
statue, aux articles 199 et suivants, que lorsqu’un accusé mili
taire est fugitif, aucune condamnation ne peut être prononcée 
contre lui à raison du fait qui lui est imputé, mais que le conseil 
de guerre doit seulement le déclarer déchu de sa charge et banni 
du territoire, et qu’il n’est en droit de statuer sur l’infraction 
elle-même que quand l’accusé se représente, ou qu’il est décou
vert ; qu’aux termes de l’article 190 de encode, aucune pour
suite ne peut même être dirigée contre un militaire fugitif, n’ayant 
point rang d'officier, du chef d’un simple délit; que cette dispo
sition est générale et s’applique aussi bien aux délits de droit 
commun qu'aux délits purement militaires;

« Considérant qu’il est de principe, en droit, que la prescrip
tion d’une infraction ne peut courir quand la poursuite est sus
pendue en vertu d’une disposition de loi ;

« Considérant qu’il résulte d’un arrêt attaqué que l’infraction 
de désobéissance envers un supérieur, imputée au demandeur, a 
été commise le 14 novembre 1888, et que celles de coups volon
taires et de bris de clôtures, qui lui sont également reprochées, 
ont eu lieu le 12 du même mois, que, depuis cette date jusqu'au
18 avril 1892, le demandeur est resté fugitif;

« Considérant, dès lors, que l’arrêt attaqué en décidant que la 
prescription n’était point acquise au demandeur du chef des 
infractions ci-dessus mentionnées, loin d’avoir contrevenu aux 
textes invoqués, en a fait une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï il. le conseiller Lf.i.ièvrf. en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 20 septembre 1892.)

Ob s e r v a t i o n . — Voir l 'arrê t de la cour militaire, 
du 13 ju illet 1892, rapporté Bei.g . Juin, 1892, p. 12 IG.

COUR ff l ILITAIRE.
Présidence de M. Du Pont.

12 novembre 1892.

DÉGRADATION MILITAIRE. —  EFFETS. —  INCORPORATION 
DANS UNE COMPAGNIE DE CORRECTION. —  EMPRISON
NEMENT. —  DURÉE. —  PEINE DISCIPLINAIRE.

Le prévenu condamné à la dégradation militaire du chef des délits 
repris aux articles 4 et 9 du code pénal militaire, ne peut être 
incorporé dans une compagnie de correction.

La peine de l’incorporation est, dans ce cas, remplacée par une 
peine d’emprisonnement dont la durée sera égale à celle de 
l’incorporation qu’elle remplace.

Aucun texte ne permet de remplacer par um: autre, la peine disci
plinaire qui aurait été infligée au prévenu, s'il n avait pas été 
condamné à la dégradation.

(TOUSSAINT.)

Attendu qu’il a été établi, par l'instruction faite

devant la cour, que le prévenu, à Anvers : 1° a frauduleusement 
soustrait : a) en février 1891, un étui à cigares, au préjudice du 
sergent fourrier l.igny; b) en février 1891, une montre, au préju
dice du sergent fourrier Deschamp: cI en 1892, un porte-mon
naie, contenant 4 francs, au préjudice du sergent fourrier Dan- 
voye : do le 3 août 1892, une montre et une chaîne en or. au 
préjudice du sergent major Caprasse ; 2° le 7 août 1892. a refusé 
d obéir aux ordres de son supérieur, le sous-lieutenant de garde, 
Adam, qui, en lui enjoignant de se laisser visiter dans sa cellule, 
le commandait pour un service;

« Attendu que le surplus de la prévention n’est pas établi, les 
conditions exigées par l’article 491 du code pénal ordinaire ne 
se rencontrant pas dans l’espèce ;

« Attendu que le premier juge ne pouvait réprimer diverses 
infractions de vol qui ne constituent pas l’exécution d’une seule 
pensée criminelle par une seule application de la loi pénale ;

« Attendu qu’il existe pour le refus d’obéissance des circon
stances atténuantes résultant des conditions spéciales dans les
quelles le prévenu se trouvait au moment du refus;

« Attendu que le prévenu est indigne de faire partie de 
l’armée ;

« Attendu que, comme le proclame la Cour suprême, dans 
son arrêt du 9 avril 1877 (Ue i .g . Jun., 1877, p. 604), on no peut 
conclure du paragraphe linal de l'article 9 du code pénal mili
taire que, dans la pensée des auteurs de cette disposition, la dégra
dation remplace l’incorporation ;

« Que le rapport de M. d’Anetiian, au Sénat, sur le dit arti
cle 9, se borne à dire que « cette disposition est conforme aux 
« principes, car l'individu déclaré incapable de tout service 
« militaire ne peut évidemment pas être incorporé dans une 
« compagnie qui fait partie de l’armée; »

« (Jue tout ce que l'on peut conclure du texte, ainsi expliqué, 
c’est que le condamné dégradé ne sera pas incorporé dans une 
compagnie de correcLon ;

« .Mais que ce serait aller au delà de la volonté du législateur 
que de dispenser ce condamné de toute peine remplaçant cette 
incorporation ;

« Attendu, en elfel, que le texte du projet primitif ne conte
nait pas les articles 11 et 12 du code pénal; que ce fut à la 
séance de la Chambre des représentants du 8 mars 1870, que 
M. I! au a, ministre de la justice, proposa par amendement deux 
articles nouveaux, l'un était l'alinéa 1 de l’article 11 actuel, 
l'autre, l’alinéa second du dit article; que la Chambre vota sépa
rément ces deux dispositions, dont la première s'occupait du 
concours de délits, et la seconde des effets que devait produire, 
relativement aux peines d’incorporation encourues, la condam
nation à la dégradation militaire ;

« Attendu que celle dernière disposition, complètement dis
tincte tle lu précédente, s'appliquait, dans la pensée de son 
auteur, aussi bien à l’article 9, § 2, qu’à l'article devenu depuis 
l’article 11, g l , r ;

« Attendu que si, sans donner aucun motif à l’appui de sa 
proposition, le minislre de la justice a, le lb mars 1870, lors 
du second vole de la Chambre des représentants, demandé la 
réunion des deux dispositions, on ne peut admettre que cette 
jonction avait pour but de soustraire à l’application de l’article 
11, §2, le condamné auquel on appliquait la dégradation en 
vertu de l’article 9 ;

« Qu’il faut même dire que c’est parce que le législateur ne 
pensait pas que l’on pouvait attribuer cette portée à la réunion 
des deux articles, qu’il n’a été donné aucune suite à l’observation 
faite par II. d'Ankthan, dans son rapport, quand il demandait 
s’il ne serait pas utile d’établir une disposition semblable à celle 
du paragraphe final de l’article 11, pour le cas de dégradation 
militaire prononcée en vertu de l’article 9 ;

« Attendu que résoudre autrement la question conduirait, au 
surplus, à des conséquences complètement contradictoires; 
qu’ainsi, de deux condamnés à la même peine, dépassant trois 
années d’emprisonnement, peine prononcée du chef d’un des 
délits indiqués aux articles 4 et 9 du code penal militaire, celui 
vis-à-vis duquel le juge ne croirait pas devoir user de la faculté 
de prononcer la dégradation, se verrait traiter moins favorablement 
que celui que l’on proclamerait indigne de continuer à faire par
tie de l’année ;

« Qu'ainsi eneore, celui qui aurait commis deux délits, dont un 
seul entraîne!wil la dégradation, serait plus sévèrement condamné 
que celui qui aurait commis deux délits, entraînant l’un et l’autre 
la dégradation ;

« Attendu qu’il conste de l’exposé des motifs du code pénal, 
comme aussi du rapport de M. le sénateur n Anethan, que l’in
tention du législateur était tout à fait opposée à tel système, 
« autrement, dit M. ü’.InetiIan, pour certains individus chez les- 
« quels les sentiments d’honneur font défaut, la dégradation 
« serait considérée comme une espèce de bienfait, puisqu’elle

12

Arrêt. — «
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« les soustrairait au régime très rigoureux des compagnies de 
« correction ; »

« Attendu que le texte de l'article 1 1 ne fait aucune dietinc- 
tion, dans son alinéa 2, entre l'incorporation accessoire que l’on 
doit prononcer dans certains cas et l’incorporation prononcée 
comme peine principale, distinction qu’il aurait dû faire pour 
pouvoir expliquer la théorie adverse; que, d'autre part, si le 
législateur avait voulu voir appliquer le système contraire au pré
sent arrêt, il n aurait pas manqué de prendre le soin de dire dans 
le § ‘J, de l’article 11, que c’était l’incorporation dans une com
pagnie de correction, encourue du chef des délits autres que ceux 
qui entraînent la dégradation, qui était remplacée par la peine 
d’emprisonnement;

« Attendu qu’il suit des considérations précédentes que la 
peine d’emprisonnement doit, aux termes de l’article 11, § il, du 
code pénal militaire, être substitué à l’incorporation qui devrait 
être prononcée, si la dégradation militaire n’était pas pro
clamée ;

« Attendu que cet emprisonnement doit être d’une durée égale 
à celle de l’incorporation qu’il remplace;

« Que le rapport de M. d’Anktha.n dit, en cllei, « que si la 
« durée de l’emprisonnement n’est pas déterminée par le texte, 
« elle doit évidemment être celle qu'aurait eue l’incorporation 
« dans une compagnie de correction si cette peine avait pu être 
« prononcée; »

« Attendu que l’article GO ne vise que les personnes qui n’ap
partiennent pas h l’armée au moment du fait réprimé, ce que 
démontre le rapport de MM. Giiliæuy (Nypei.s, Législation cri
minelle delà Belgique, t. IV, p. 34), et d’Anethan (Ibid., p. 88) ;

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 40, 464, 463 du code 
pénal ordinaire, 4, 8 ,9 , 11, 28, 64, 68, 69 du code pénal 
militaire, 29 du règlement de discipline, 186 du code de procé
dure militaire, 494 du code d’instruction criminelle; dit le prévenu 
coupable de 4 vols au préjudice de militaires et de refus d’obéis
sance, étant commandé pour un service; l’acquitte du chef d’abus 
de confiance; le condamne à trois peines de quatre mois d’em
prisonnement pour les trois premiers vols et à une peine de deux 
ans et huit jours d’emprisonnement pour le quatrième vol ; le 
condamne de ces quatre chefs à quatre amendes de 26 francs cha
cune, lesquelles, à défaut de payement dans le délai légal, pour
ront chacune être remplacée par un emprisonnement de huit 
jours ; à la dégradation militaire et à un an d’emprisonnement 
pour tenir lieu d’incorporation dans une compagnie de correc
tion; dit n’v avoir lieu de prononcer de peine du chef de refus 
d’obéissance, aucune disposition légale ne permettant de rem
placer la peine disciplinaire en cas de dégradation ; condamne 
enfin le prévenu aux dépens des deux instances... » (Du 12 novem
bre 4892. — Plaid. Me Lelong.)

I N S T R U C T I O N  M I N I S T É R I E L L E .
Vente'de biens defmineurs. — Procédure à suivre pour

lajjdésignation] des locaux. — Ventes interdites dans
les cabarets.

L’instruction, dont le texte suit, intéresse particuliè
rement MM. les juges de paix, notaires et cabaretiers.

Bruxelles, le 8 septembre 1892.
Monsieur le procureur général,

J’ai été saisi, par plusieurs juges de paix, de la question de 
savoir si c’est à eux ou au tribunal de première instance qu’ap
partient le droit de fixer le lieu où se tera la vente des immeu
bles des mineurs.

La solution se trouve dans les articles 4 et 6 de l’arrêté royal 
du 12 septembre 1822, destiné à assurer l’exécution de la loi du 
12 juin 1816.

Ces articles ne sont que le développement de ces deux prin
cipes formulés par la loi précitée, à savoir que le tribunal auto
rise la vente (art. 2, § 3), et que le juge de paix, par devant qui 
se fait la vente, veille à ce qu’il ne se fasse rien au préjudice des 
mineurs (art. 7).

Leur combinaison impbque que le tribunal et le juge de paixont 
tous deux, mais celui-ci à defaut de celui-lii, et conjointement 
avec le notaire, sous le contrôle du juge des référés, le droit de 
désigner le lieu, c'est-à-dire la localité et le local.

Le tribunal a faculté de régler les conditions du cahier des 
charges et, par conséquent, de fixer le lieu de l’adjudication.

Quand il use de ce droit dans le jugement d'autorisation, le 
juge de paix doit en exécuter la décision, ou soumettre de nou

veau la question au tribunal dans les termes et les formes indi
qués par l’article 7 de la loi de 1816, afin qu’il soit ordonné ce 
qui sera trouvé convenable.

Mais, dans le silence du jugement, le lieu de l’adjudication 
est fixé- par le juge de paix, d’accoid avec le notaire et, en cas 
de dissentiment, par le président du tribunal de première 
instance, statuant par voie de référé (instruction du ministre de 
la justice du 3 septembre 1816, et article 7 de l'arrêté royal du 
12 septembre 1822).

Je vous prie, M. le procureur général, de communiquer cette 
circulaire à MM. les procureurs du roi et juges de paix de votre 
ressort.

Je ne puis m’empêcher de rappeler, à cette occasion, combien 
il importe que le ministère public, dans les limites de la compé
tence, veille à ce que les diverses juridictions appelées à dési
gner le lieu de la vente, usent de leur droit pour exclure 
absolument les cabarets, dans l’intérêt de la décence et de la 
moralité, et dans l’intérêt de la dignité du magistrat appelé à pré
sider aux opérations et désignent toujours le chef-lieu du canton, 
à moins qu'à raison des circonstances et notamment à raison 
d’usages locaux enracinés, les intérêts des mineurs n’exigent une 
autre désignation.

Le ministre de la justice, 
Jules Le Jeune,

Ob s e r v a t i o n s . — I,a circulaire citée ci-dessus, du  
3 septembre 1810, est rapportée par M. T im m e r m a n s  
dans l'appendice de son Traité de la vente des immeu
bles des mineurs, p. 585.

Sur le choix du local, cet auteur dit, p. 292 La
* loi du 12 juin 181(1, en ordonnant que la vente des 
” biens des mineurs se ferait désormais par devant le 
■> juge de paix compétent, n’a fait que substituer ce fonc- 
” Liminaire au tribunal devant lequel, sous le code de 
” procédure civile, elle devait avoir lieu. Or, c’était dans 
•’ le local des séances du tribunal que l ’on devait pro- 
» céder aux opérations de la vente. Puisque le juge de 
» paix est le délégué du tribunal, ne serait-ce pas dans 
« la salle où ce magistral, tient ses audiences que la 
» vente devait se faire? Nous ne sommes pas éloignés 
•> de le croire. ” 11 cite en ce sens, p. 291, une dépêche 
ministérielle menaçant de poursuites disciplinaires les 
juges de paix qui tiennent dans des cabarets les séances 
de justice gracieuse, « pratique vicieuse qui ne peut que 
» dégrader et compromettre la justice

BIB LI OGRAPHI E.
De la compétence des tribunaux français à l'égard des 

étrangers en matière civile et commerciale, d'après la 
jurisprudence française, avec le texte des principaux arrêts et 
jugements, par Ciiaui.es Laciiau, avocat à la cour de Paris. 
Paris, L. Larosc et l'oreel, 1893. Un vol., grand in-8°, 
468 pages. Prix : 10 fr.

Voici un ouvrage d'une très grande utilité pratique. 
Les Belges qui veulent plaider en France, ont intérêt 

à connaître les règles d’après lesquelles les tribunaux 
de ce pays fixent leur compétence à l’égard des é tran
gers, en matière civile et commerciale.

Les Belges qui plaident contre des étrangers, en Bel
gique, ou qui défendent les intérêts de ces derniers 
devant nos tribunaux, trouvent dans la connaissance 
de ces règles, ou bien la solution des questions de com
pétence qui surgissent ici, ou, tout au moins, des indi
cations précieuses.

L'œuvre de M. L a c iia u  a une supériorité marquée 
sur les ouvrages analogues ; il fait le tableau de la ju r is 
prudence française, en sorte qu’on connaît non seule
ment les opinions de la doctrine, mais encore ce que 
les cours et tribunaux jugent dans son pays.

Son livre se compose de trois titres.
Dans le premier, qui est le plus important, et le plus 

intéressant pour nous, il fixe les règles de la compé
tence générale; en d’autres termes, il répond à la ques
tion ; Les tribunaux français sont-ils compétents 
pour connaître du litige?
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Ce titre se rapporte :
Aux litiges dans lesquels sont engagés des sou

verains, des gouvernements étrangers, ou leurs 
représentants. (Droit des gens et droit public général 
des Etats).

Aux litiges rqui intéressent la souveraineté de 
l'Etal français sur son territoire : actions immobi
lières, actions réelles mobilières, voies d’exécution, 
rectification d’actes de l'état civil, propriété industrielle, 
commerciale, littéraire et artistique.

Aux actions fondées sur des lois d'ordre public :
Actions fondées sur un quasi-délit, actions civiles 

naissant d’une infraction ;
Mesures urgentes et provisoires en matière de sépa

ration de corps et de divorce, garde d’enfant, pensions 
alimentaires, apposition des scellés, inventaire des suc
cessions, nomination d’administrateurs provisoires;

Actions relatives aux faillites;
Litiges concernant les titres au porteur.
Aux actions entre étrangers, en matière pure

ment, personnelle el mobilière, de pur intérêt 
privé :

Pluralité de défendeurs, garantie, intervention;
Sociétés commerciales, effets de commerce, droit 

maritime ;
Effet du domicile de fait ;
Droit de décliner la compétence ;
Demande en séparation de biens.
Aux litiges en matière personnelle et mobilière 

de pur intérêt privé, pour lesquels la loi française 
prescrit des règles de compétence. (Art. 14, 15 et 16 
du code civil.)

Aux actions relatives à l'état el à la capacité 
des personnes entre Français el étrangers ou entre 
étrangers :

Modification dans la nationalité des parties, fraudu
leuse ou (>n cours d’instance;

Questions d'état incidentes ;
Contestations entre Français et étrangers : recher

che de maternité, séparation decorps, nullité de mariage, 
nullité de société étrangère ;

E tranger admis à établir son domicile en France;
Etrangers non domiciliés : filiation, usurpation de 

nom, rectification d’actes de l’état civil, tutelle d’un 
mineur étranger, dation de conseil judiciaire, demande 
en nullité de mariage, opposition à mariage, mesures 
en cas d'absence, autorisation maritale, demande en 
divorce et séparation de corps;

Etrangers sans patrie.
Aux actions pour lesquelles il est fait attribution 

de juridiction par les parties :
Renonciation au bénéfice de l’article 14 ou de l 'a r t i

cle 15 du code civil ;
Convention sur la compétence, élection de domicile, 

clause compromissoire.
On voit, par ce résumé très succinct, la variété des 

matières et le plan très rationnel suivant lequel l’au 
teur les a distribuées.

Ce premier titre de l’ouvrage comprend les 279 pre
mières pages.

Dans le second titre, qui n’en contient que quatorze, 
l’auteur s’occupe de la compétence territoriale. Il y dis
tingue le cas où l’é tranger est domicilié ou résidant en 
France, et celui où il n’a ni domicile ni résidence en ce 
pays ; il y traite, en outre, de diverses questions spé
ciales relatives aux sociétés étrangères et à l’abordage.

Dans le troisième titre, M . L a c h a u  résume, par ordre 
de matières, les dispositions des traités diplomatiques 
entre la France et diverses puissances étrangères, en 
tan t qu’ils concernent la compétence, et il montre en 
quoi ces dispositions dérogent au droit commun :

Traités relatifs aux actions réelles immobilières et 
aux successions immobilières;

Traités concernant les litiges en matière personnelle 
et mobilière;

Traités qui règlent des questions spéciales : succes
sions mobilières, tutelle, assistance judiciaire, caution 
judicatum solvi, sociétés commerciales, propriété 
littéraire, etc., transport des marchandises par che
min de fer (projet de traité).

Cette partie générale, relative aux traités, forme la 
matière d’une quarantaine de pages. Mais l'auteur en 
consacre soixante à l’étude du remarquable tra ité  
franco-suisse du 15 juin 1869. Celui-ci règle la compé
tence judiciaire, l’exécution des jugements, la t rans
mission des exploits, des actes judiciaires et extrajudi
ciaires, les commissions rogatoires, {vexation judicatum 
solvi et l’assistance judiciaire.

Il est à remarquer que l'auteur ne s’occupe point de 
l'exequalur .-il renvoie, [tour cette matière, à un ouvrage 
spécial intitulé): De l'exécution des jugements étran
gers, qu’il a publié en 1889, en collaboration avec 
M. Ch r is t ia n  D a g u in .

L’ouvrage de M . L a c h .au  est un^ guide précieux)pour 
les procès que l’on voudrait intenter en Belgique contre 
des étrangers. Cela est vrai à deux points de vue.

L'article 52 de notre loi sur la compétence du)25 mars 
1876, indique dix cas dans lesquels les étrangers peu
vent être assignés devant les tribunaux du royaume. 
Les règles relatives à ces dix cas sont presque toutes 
admises par la jurisprudence, en France. Les juge
ments ou arrêts  français, qui déduisant les consé
quences de ces règles ou en fixent les limites, sont donc 
des documents à consulter pour l’interprétation de l’a r 
ticle 52.

L’article 53 de la même loi de 1876, dispose que
- lorsque les différentes bases indiquées au présent cha- 
’> pitre sont insuffisantes pour déterminer la compé-
- fonce des tribunaux belges à l’égard des étrangers, le
- demandeur pourra porter la cause devant le juge du 
» lieu où il a lui-même son domicile ou sa résidence. *

Celte disposition maintient en principe l’article 14 
du code civil. Mais l’article 54 ajoute :

“ Dans les cas non prévus à l’article 52, ci-dessus, 
•» l 'étranger pourra, si ce droit appartient au Belge, 
» dans le pags de cet étranger, décliner la juridiction 
•• des tribunaux belges... Cette réciprocité sera con-
-  statée, soit par les traités conclus entre les deux 
•> pags, soit par la production des lois ou actes pro- 
» près à eu établir l'existence... -

Des traités, il n'y en pas, en cette matière, entre la 
Belgique et les pays étrangers, pas plus qu'il n 'y en a 
en matière d’excquatur, alors que les articles 10 et 54 
de notre loi de 1876 faisaient cependant espérer qu'il en 
serait conclu à bref délai. Cette lacune est d'autant plus 
regrettable qu'il a été fait un traité dejeo genre, entre 
la France et la Suisse depuis 1828, entre la France et 
la Sardaigne depuis 1760 : le premier a été révisé en 
1869, le second a été confirmé au bénéfice de l’Italie 
en 1860.

Mais, à défaut de traités, la réciprocité doit être  c o n 
statée par des lois ou actes propres à en établir l'exis
tence, c'est-à-dire, entre autres, par des décisions judi
ciaires. L’ouvrage de M. L aciiau  nous fournit c e s  
décisions pour ce qui concerne son pays.

Ajoutons que l’auteur fait, sur chacune des questions 
qu'il traite, un exposé très soigné de la doctrine, et qu’il 
procède souvent lui-même à un choix, généralement 
judicieux, entre les diverses solutions, lorsqu'elles sont 
divergentes. I)e plus, il résume fréquemment les règles 
relatives au fond du droit.

L'ouvrage est terminé par une table générale analy
tique et alphabétique des matières traitées, et par une 
table chronologique des a rrê ts  et jugements cités ou 
reproduits : cette dernière permet de se reporter aux 
chapitres où les décisions sont citées.

A. S.

Alliance Typographique, rue aux  Choux, 49, à Bruxelles.
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DE L’ACQUISITION DES MEUBLES
PAR LA P O S S E S S I O N

(Articles 2279 et 2280 du code civil).

Fin (•).

§ II. —  Les exceptions au principe de l'article 2279.

V. Nous avons vu précédemment que, d’après Borit- 
j e o n , les coutumes qui avaient consacré la maxime 
qu’~ en lait de meubles la possession vaut, titre y adm et
taient une dérogation pour le cas de vol. Le code civil 
a maintenu cette exception et l’a étendue aux objets 
perdus. Il est aisé d’apercevoir les motifs qui ont déter
miné le législateur à accorder, en cas de perte ou de 
vol, la préférence au propriétaire dépouillé plutôt qu’au 
possesseur. La perte et le vol sont, des cas fortuits; le 
propriétaire qui en est victime n’a souvent aucune faute 
à se reprocher. On ne peut ordinairement, en dire autant 
du possesseur de la chose, : l’acheteur d'un objet volé ou 
perdu est fréquemment en faute, car, avec un peu de 
réflexion, certaines circonstances, telles que la condi
tion sociale du vendeur, sa profession, la nature de l’ob
jet, la modicité du prix, auraient dû le mettre en 
défiance. Il est présumé avoir' manqué tout au moins de 
prévoyance et de réflexion; voilà pourquoi la loi le traite 
avec rigueur. Elle ne lui accorde une protection relative 
que dans h; cas oir il est constant qu’il n ’aurait pu, 
avec, toute la vigilance possible, soupçonner l’origine 
de la chose, c’est-à-dire dans le cas où il l’aurait 
acquise dans les conditions énoncées en l’article 2280; 
alors, il n ’est tenu à restitution que contre rembourse
ment du prix.

En accordant le droit de revendication au proprié
taire d’un objet perdu ou volé contre celui dans les 
mains duquel il le trouve, l’art. 2279, S 2, n ’a en vue 
d’atteindre ni le voleur, ni l’inventeur. Pour ceux-ci, il 
n'v a pas de difficulté. Ils ne peuvent se prévaloir de 
notre maxime; ils sont soumis, pendant trente ans, à 
une obligation personnelle de restitution fondée sur leur 
délit ou leur quasi-délit; il n ’y avait donc pas à accor
der contre eux, au propriétaire, un droit de revendica
tion pendant trois ans. L’exception de l 'art. 2279, § 2, 
ne vise que le tiers acquéreur d'un objet, perdu ou volé ; 
qu’il soit de bonne ou de mauvaise foi, l’action en reven
dication est recevable contre lui pendant trois ans.

(*) Belgique Judiciaire, 1892, p. 1333.
(401 Paris, 21 janvier 1874 (Dalloz, Pér.. 1873, II, 43); cass. 

fr., 24 juin 1874 (Dalloz. Per., 1874. I. 429i.

Passé ce délai, il est à l'abri de tout recours, à moins 
que sa mauvaise toi ne soit établie.

La revendication est une action réelle; par consé
quent, elle n’est admise que contre le détenteur de la 
chose. S'il s'eu est dessaisi, il pourra être condamné à 
des dommages-intérêts envers le propriétaire, mais le 
recours de celui-ci aura  sa base dans les articles 1382 
et 1383, et non dans l’article 2279; il en résulte que, 
pour réussir, il aura à établir l’existence d’une* faute 
dans le chef de l’acquéreur. Ainsi, un banquier qui vend 
à la Bourse un titre  volé préalablement à la réclama
tion du propriétaire, ne peut être condamné à on payer 
la valeur par application de l’article 2279; il ne serait 
responsable que dans le cas où une faute serait consta
tée à sa charge lors de l’acquisition (40).

Que décider s’il s’agit de choses consompiibles per
dues ou volées? L’acheteur de bonne foi qui les a con
sommées doit-il être condamné à en payer la valeur au 
propriétaire par application de l’article 2279, § 2, et 
abstraction faite de toute faute? Nous croyons qu’il 
faut admettre l'affirmative. Si la chose existait encore, 
l’acheteur serait tenu de la rendre sans indemnité; le 
fait de l’avoir consommée ne peut le placer dans une 
position meilleure, car sinon il s’enrichirait aux dépens 
du propriétaire dépouillé (41).

Quels sont, les objets auxquels les exceptions de l’a r 
ticle 2279 sont applicables ? Ce sont ceux qui sont sou
mis à l’empire de la maxime « en fait de meubles la pos
session vaut titre , c’est-à-dire, comme nous l’avons vu, 
les meubles corporels envisagés individuellement et les 
meubles incorporels transmissibles par la simple trad i
tion, tels que les titres au porteur. C'est ainsi que le 
mari a le droit de revendiquer des titres au porteur qui 
lui ont été soustraits avec la coopération de sa femme, 
entre les mains des tiers à qui cette dernière les a ven
dus (42).

P a r  contre, la revendication d’une lettre de change 
perdue ou volée ne peut avoir lieu en vertu de l’a r t i 
cle 2279, 2 ; en effet, c’est par la voie de l’endossement
et non par le seul fait de la possession que s’acquiert la 
propriété d’une lettre de change (43).

Nous croyons qu’il faut assimiler aux titres au por
teur. en cas de perte ou de vol, les coupons d’actions ou 
d’obligations détachés de leur titre. On a objecté que, 
d’après l’usage, ces coupons deviennent une mon
naie courante et sont souvent reçus en pai ement comme 
espèces ou billets de banque ; que, vouloir les assimiler 
au titre dont ils sont détachés, serait gêner les transac
tions et détruire les facilités données au porteur do les 
transmettre par une simple remise. Cette objection est 
peu sérieuse. Aucune assimilation n’est possible entre

(41) Trib. de comm. de Nantes, 1er septembre 1866)(Dalloz, 
Pér.. 1867, fil. 30).

;42) Paris, 9 novembre 1804 (Dalloz, Pér., 1863, II, 34). 
i43i Paris. 23 novembre 1880 (Dalloz, Pér., 1887, 11, 110).
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les coupons d’actions ou d’obligations et l 'a rgent mon
nayé ou les billets de banque. L’argent monnayé est 
('mis comme moyen de libération dans les transactions, 
il a un cours forcé, il sert à tous payements; partout 
on l’accepte comme une valeur fixe, avec une sécurité 
invincible ; il passe de main en main sans laisser aucune 
trace des transmissions qu'il a subies, parce que toutes 
les pièces sont identiques les unes aux autres. Tels ne 
sont pas les coupons d'actions. Ceux-ci ne constituent 
pas un instrument de circulation ; leur transmission 
donne naissance à une vente, comme celle de tout effet 
mobilier. Ils portent un numéro d’ordre qui les rend 
facilement reconnaissables et qui permet de les vérifier 
lors de chaque négociation, en les rapprochant du titre 
dont ils sont l'accessoire Quant au billet de banque, on 
peut l'escompter dès le moment de son émission, à la 
différence des coupons payables seulement à l'échéance. 
Il est dès sa création une valeur d’échange, tandis que 
le coupon ne pourra devenir un mode d’échange ou de 
payement qu’après son échéance. Le coupon constitue 
donc simplement un titre incorporel transmissible par 
la tradition, et auquel la règle et les exceptions de l 'a r
ticle 2271»sont applicables ( 1 1).

VI. L'article 2279, § 2, s’applique en cas de perte ou 
de vol. Il haut entendre par choses perdues les objets 
égarés, soit par une faute ou négligence imputable à leur 
propriétaire, soit par suite d’un événement de force ma
jeure ; dans les deux cas, la voie de la revendication est 
ouverte au propriétaire contre le tiers détenteur,

Des lois spéciales, édictées en conformité de l’art.  717 
du code civil, ont apporté certaines restrictions au droit 
de revendication consacré par cette règle. C'est ainsi 
que la loi du 28 lévrier 1800 dispose que les effets eon- 
liés au chemin de fer de l’Etat, ou des compagnies sont 
vendus si on ne les réclame pas dans les six mois, qu'il 
en est de même des objets oubliés ou abandonnés dans 
les stations, les salles d'attente, les voitures et autres 
dépendances de ces exploitations.

Qu'entend-on par choses volées?
Il faut, pour résoudre1 cette question, s’en rapporter 

à la définition que l'article 401 du code pénal donne du 
mot ro i (45). D'après cette disposition, le vol est la sous
traction frauduleuse de la chose d’autrui ; il requiert 
donc trois conditions: 1° il faut qu’il y ait soustraction 
d’une chose ; 2° cette soustraction doit être frauduleuse; 
g" la chose soustraite ne doit pas appartenir à celui qui 
se l'approprie. Ces conditions réunies, il y a vol, et le 
propriétaire spolié a l'action en revendication contre le 
tiers acquéreur. Peu importerait, A cet égard, que l’au 
teur du vol ne serait pas punissable à raison de son âge 
ou de sa qualité, conformément aux articles 72 et 402 
du code pénal. Le délit n'en existe pas moins, et cela est 
si vrai que, dans ce cas, les complices et les recéleurs 
encourent la peine ordinaire.

On se demande si l’article 2279, § 2, est applicable 
dans h> cas où le propriétaire est dépouillé de sa chose 
par un fait, illicite qui ne présente pas les caractères du 
vol, tel que l'abus de confiance et l'escroquerie.

La négative est admise sans contestation en ce qui 
concerne l'abus de confiance (40). D’abord, le texte est 
formel; il n'accorde le droit de revendication qu'en cas 
de perte ou de vol ; or, l’abus de confiance est un délit

(44) Conf. De Foi.i.eville, Traité de la possession des meubles 
et des titres au porteur, p. 19.7, n° 104 ; Paris, "23 décembre 1838 
(Dau.cz, Pér., 1859, II, l i t ) ;  trib. civil de la Seine, 1(1 décem
bre 1864 (Dalloz, I’ér., 1808, III, 76). Contra : trib. de coram. 
de la Seine, 30 octobre 1802 (Dai.i.oz, Pér., 1863, III. 29).

(45) Cass, fr., 25 mars 1891 (Dai.i.oz. Pér., 1892, I, 301).
(46) Arbhy et Ral", II, pp. 109 et 110 et n° 9; Titoi’i.o.xo, De 

la prescription, II, n° 1070; 1 avisent, XXXII, n° 594; Dai.i.oz, 
Table des vingt-deux années, 1845-1807, V» Possession, n” 59; 
Rouen, 12 mars 1873 (Dai.i.oz. Pér.. 1873, 11, 188'; bordeaux, 
2(1 mai 1873 (Dalloz, Per.. 1876, II, 23); cass. fr., 28 février

distinct du vol. En second lieu, on conçoit fort bien 
qu’on n’accorde pas au propriétaire victime d’un abus 
de confiance la même faveur qu'au propriétaire victime 
d'un vol. Ce qui caractérise l’abus de confiance, c’est la 
remise spontanée de l’objet faite par le propriétaire au 
nouveau détenteur (art. 491 c. p.). Ci1 propriétaire aura  
généralement manqué de prudence en se dessaisissant 
au profit d’une personne infidèle. Tout autre est la 
situation en cas de vol ; ici, le dessaisissement est invo
lontaire, il a lieu contre le gré du propriétaire ; celui-ci 
est digne de protection, car il est atteint d’un malheur 
qu’il n’aurait généralement pu éviter. On le préfère au 
tiers acquéreur de bonne foi, qui le [dus souvent a agi 
avec témérité et imprudence.

Q uid  en cas d’escroquerie? L’escroquerie, comme 
l’abus de confiance, suppose que le propriétaire s’est 
dessaisi lui-même de la chose ; seulement, il y a été 
amené par les manœuvres frauduleuses indiquées en 
l'article 49ü du code pénal. Ces manœuvres ont vicié 
son consentement, ont en quelque sorte annihilé sa 
volonté. On peut dire que c’est malgré lui qu’il s’est 
dépouillé ; c’est pourquoi certains auteurs ont assimilé 
l’escroquerie au vol, au point de vue de l'application de 
l’article 2279, £ 2. - Celui dont le meuble a été escro-
- qué, dit Trom.oxo, n ’a donné aucun consentement 
•> sérieux. La chose est sortie de ses mains sans son 
•• aveu ; on ru1 peut lui faire aucun reproche, et l’esprit

de la loi empêche de mettre une différence entre 
•> l’escroquerie et le vol. - Cet au teur  adopte d’ailleurs 
une solution différente en ce qui concerne l’abus de con
fiance : “ Le propriétaire, dit-il, n 'a  pu se mettre en 
•• garde contre le voleur ou l’escroc qui a surpris sa 
» vigilance; au contraire, il doit s’imputer d’avoir 
» placé sa confiance dans un mandataire, un emprun- 
•> teur, ou un dépositaire sans probité, et d'avoir volon- 
■> tairement remis la possession de la chose dans les 
•’ mains de celui qui n’était pas digne qu’on suivit sa 
» foi •• (47).

Plusieurs décisions judiciaires ont consacré cette opi
nion et accordé la revendication au propriétaire en cas 
d'escroquerie (48).

“ Attendu en droit, dit la cour de Bordeaux, que 
" l’article 2279 du code civil, qui autorise le proprié-
- taire de la chose volée à la revendiquer pendant trois 
•’ ans contre le tiers possesseur, est évidemment appli- 
» cable au cas d'escroquerie;

•• Attendu, en effet, que celte disposition est fondée 
•> sur ce qu’il n ’y a point eu, de la part du propriétaire, 
» consentement au dessaisissement de la chose, condi- 
» tion fondamentale de la transmission de propriété ;

■> Attendu qu’entre l’acheteur qui a suivi la foi du 
•> vendeur et le propriétaire dépouillé par suite d’un 
•> délit, ce dernier devait être préféré, non seulement 
» à raison du principe ci-dessus rappelé, mais encore 
•> dans un véritable intérêt d 'ordre public, pour ne point 
« encourager en quelque sorti1 le vol. en facilitant à 
i  son auteur le moyen d'en re t i re r  bénéfice ;

•> Attendu que ces raisons trouvent la plus parfaite 
» application au cas d’escroquerie ;

» Attendu que l'on se prévaut vainement de ce que 
•> le vol et l’escroquerie sont deux délits prévus par 
» deux articles distincts du code pénal, et de ce que 
* l'article 2279 ne prévoit que le cas de vol ;

1883 (Dalloz, Pér., 1884. I. 27); iil., 16 juillet 1884 (Dalloz, 
Pér., 1885, 1, 232); iil., 6 juillet 1886 (Dai.i.oz, Pér., 1887, 1, 
25) ; Amiens, 2 juin 1887 (Dai.i.oz, Pér., 1888,11, 94); Bruxelles, 
8 avril 1891 (Bei.g. Jld., 1891. p. 1011). Contra : Toillieii, XIV, 
pp. 118 et 119; l.yon, 13 décembre 1830 (Siiîey, 1832, II, 
348); Douai, 20juin 1892 (Dai.i.oz, Pér., 1892, II, 375).

(47) Tuopi.onü, De la prescription, II, nos 1069 et 1070.
(48) Bordeaux, 3 janvier 1859 (Dai.i.oz, Pér., 1859, 11, 164); 

Dijon, 28 novembre 1856 (Dai.i.oz, Pér., 1857, II, 136); trib. 
civ. de Bruxelles, l1'1'avril 1872 (Pas., 1872, III, 129).
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•’ Attendu que si la loi pénale, obligée de préciser les 
•> circonstances qui caractérisent un délit, a dû itéccs- 
•’ sainement avoir deux dispositions, il faut aussi remar-
- quer que le vol et l'escroquerie sont punis de la même 

peine; qu'avec des dénominations différentes, il s'agit
•> cependant en réalité, dans l’un et l 'autrecas, desotts-
- traction frauduleuse de la chose d'autrui ; que l'ex-
- pression générique vol, employée dans l'article pré- 
» cité, s'applique donc également à l'escroquerie ; qu’il 
•• n’y a pas d’ailleurs plus de faute de la part  du pro-

priétaire dans un cas que dans l’autre ;
» Attendu que cette interprétation paraît p lusjuri-  
dique encore, lorsqu’on remarque que le code Napo-

- léon donne l'action en revendication au propriétaire 
de la chose simplement perdue; que cependant la

- perte semble attester une négligence plus ou moins 
•• grande, ce qui ne peut être présumé dans le cas d’es-

croquerie;
•’ Attendu que vainement on objecte que ce système 

» amènerait à faire admettre la revendication, même
- dans le cas d’abus de conlîance, ce qui multiplierait 
” ainsi le danger pour les tiers acquéreurs de bonne 
■> foi;

Attendu qu'il existe une différence notable entre
- l’escroquerie et l’abus de confiance, que, dans ce der-
- n ier  cas, le propriétaire a livré sa chose de son plein 
» gré et doit accuser sa propre imprudence si les objets 
•’ par lui confiés ont été dissipés, qu'aussi l’abus de
- confiance est-il puni de peines moins sévères que
- l’escroquerie. •<

Nous préférons l’opinion contraire, adoptée par la 
généralité des auteurs (-19). 11 ne faut pas oublier que 
l’article 2279 établit une règle générale, suivantlaquelle 
la possession constitue un titre de propriété en matière 
mobilière; le second paragraphe apporte certaines 
dérogations à cette règle, mais, étant une disposition 
exceptionnelle, il doit recevoir une interprétation res
trictive; or, il ne mentionne comme circonstances auto
risant la revendication que la perte et le vol. On ne 
peut y comprendre l’escroquerie qui constitue un délit 
distinct, quelle que soit l'affinité qu'elle présente avec le 
vol, car ce serait ajouter à la loi. On dit que celui dont 
l’objet est escroqué n'a donné aucun consentement ; cela 
est inexact ; le consentement a existé, il a été amené 
par des manœuvres dolosives, mais c’était au proprié
taire à s’en prémunir. Souvent il a été en faute; il se 
trouve par conséquent dans une position moins favora
ble que la victime d'un vol, et il est naturel qu’on lui 
préfère le tiers acquéreur de bonne foi. On objecte 
encore qu’en cas de perte la revendication est admise, 
et que cependant le propriétaire de la chose perdue est 
souvent plus inexcusable que celui qui a suivi la foi 
d’un adroit escroc. D’abord, cette affirmation est très 
contestable ; fréquemment, la perte n’est qu’un acci
dent dû au hasard. En fùt-il autrement, on devrait 
admettre que la loi est insuffisante, mais il n 'appar
tient pas à l’interprète d’y suppléer.

VII. L’application de l’article 2279, § 2, aurait en
traîné des conséquences inadmissibles en ce qui con
cerne les objets perdus ou volés déposés aux monts-de- 
piété. Ces établissements auraient été pendant trois ans 
soumis à la revendication du propriétaire; ils n'auraient 
eu droit au remboursement de la somme prêtée que 
dans le cas oh ils auraient reçu la chose livrée en nan
tissement dans des circonstances élisives de toute faute,

(49) En ce sens ; De I'ou.kyiu.e, p. 219, n" 117; Lâchent, 
XXXU, nu 595 ; Aubry et Kac, 11, pp. 109 et 110 et note 9 ;  
Marcadé, De la prescription. p. 254, ng 5; Arntz, Cours de droit 
civil, IV. n” 2092 ; I!au>uy-I.a(:anti.neiue, Précis de droit civil, 
111, [). 992, n° 1743; eass. lr .,20 mai 1835 (Dai.i.oz, Pér., 1835,
I, 328); Paris, 21 novembre 1835 (Dai.i.oz, Pér., 183(1, 11, 20i; 
Rouen, 10 mars 183(5 t D a i .i .o z , Pér., 1830, 11, 1001.

conformement à l'article 2280 ; abstraction faitede cette 
hypothèse, ils auraient été tenus de restituer l’objet 
sans indemnité (50). Une, telle rigueur eût paralysé l’ac
tion des monts-de-piété; il serait, impossible à dos éta
blissements qui reçoivent, parfois des milliers de gages 
par jou r  de se livrer chaque fois à une vérification 
minutieuse sur l’origine de l’objet qui leur est remis. 
Aussi, les règlements sur les monts-de-piété contenaient- 
ils des dispositions spéciales tendantes à les soustraire à 
la responsabilité de droit commun (51). Seulement, il 
était très discutable que ces règlements [tussent avoir 
pour effet d’écarter les conséquencesde farlicle2279, §2.

La loi du 30 avril 1848 a lait disparaître tout 
doute (52h 11 résulte des articles 21 et 22 de cette loi 
que, pour que le propriétaire d’un objet perdu ou volé, 
engagé au mont-de-piété, puisse en obtenir la restitu
tion gratuite, une double condition est nécessaire : 1° il 
faut que le directeur de l’établissement ait  été dûment 
averti du vol ou de la perte, avec désignation suffisante 
des objets soustraits ou égarés, soit par le propriétaire, 
soit par la police,et ce ,avant le dépôt; 2° que la reven
dication ait lieu avant l’expiration de six mois depuis 
cet avertissement. Si l'une ou l’autre de ces conditions 
fait défaut, c'est-à-dire si l’avertissement a été tardif, 
ou si, ayant été donné en temps utile, il n ’a pas été 
suivi de la revendication dans les six mois, le proprié
taire de l'objet n’en pourra obtenir la restitution que 
moyennant le remboursement de la somme prêtée et des 
intérêts échus.

On s'est demandé si, en dehors des conditions exigées 
par les articles 21 et 22 de la loi du 30 avril 1818, la 
restitution gratuite  ne devrait pas être admise dans le 
cas où il serait constaté que les préposés du mont-de- 
piété auraient commis une faute en recevant en gage 
des objets dont l’origine, eu égard aux circonstances, 
aurait dû leur paraître suspecte. L’établissement, échap
pant à la revendication de droit commun autorisée par 
l’article 2279, § 2, ne devrait-il pas restituer en vertu 
du principe des articles 1382 et 1383 7 La courde Liège, 
réformant un jugement en sens contraire, a décidé la 
négative, et avec raison, pensons-nous. Comme ht dit 
la cour, les discussions qui ont précédé l'adoption des 
articles 21 et 22 de la loi du 30 avril 1818, ne laissent 
aucun doute sur la volonté du législateurde restreindre, 
dans les limites fixées par ces dispositions, la responsa
bilité des monts-de-piété et de n’admettre la restitution 
gratuite des objets engagés que dans le cas où ces é ta 
blissements d'utilité publique auraient reçu en dépôt 
des marchandises perdues ou volées nonobstant l’aver
tissement préalable et une désignation suffisante.

On soutenait, à l’appui de l'opinion contraire, que 
l’article 22, ordonnant le remboursement de la somme 
prêtée, ne visait que le cas oh aucune faute ne saurait 
être reprochée à l’établissement. C’est manifestement 
inexact ; l’administration est exempte de faute par cela 
même qu’elle n’a reçu ni avertissement, ni désignation 
suffisante. Peu importe que son attention eût dû être 
éveillée par les circonstances dans lesquelles les dépôts 
ont été effectués ; elle a pu manquer de prudence ; néan
moins, sa responsabilité n ’est pas engagée, parce que, 
du moment qu’elle n’a pas été avertie, .aucune investi
gation ne lui était imposée. Si elle doit, restituer la 
chose, elle obtiendra le remboursement de la somme 
prêtée et des intérêts échus (53).

VIII. L'action en revendication accordée contre le

(50) En ce sons : Douai, 7 août 1856 (Dai.i.oz, Pér., 1857, II, 
203); cass. fr.. 21 juillet 1857 (Dai.i.oz, Pér., 1857, 1, 394).

(51) Voy. Aubry et lUt, II, p. 112, note 1(1.
(52) Pasino.mie, 1848, nü 224.
(53) Liège, 18 mai 1892 (Dei.u. Jri)., 1892, p. 778). Contra : 

trib. civil de Verriers, 24 juin 1891 (Jlit. de i.a üolr d’ai'I’EI. 
de Liège, 1891, p. 244).
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détenteur' de bonne foi a une doive  de trois ans. Ce n'est 
pasàd ire  que la loi établisse ici une prescription acqui- 
s i t ive ; ce qui le prouve, c’est que le délai court du .jour 
même de la perte ou du vol, et non pas à dater île l'en
trée en possession du possesseur actuel. Or, l'iisucapion 
suppose avant tout uni* possession continuée pendant le 
temps requis. S'agit-il d'une prescription extinctive ou 
libératoire? Laurent semble l'admettre, tandis que la 
plupart des auteurs considèrent le terme de trois ans 
comme un délai préfixe, d'où résulte une simple dé
chéance. La question offre peu d'intérêt pratique : que 
l’on admette l’une ou l’autre des deux opinions, on déci
dera que la fin de non-recevoir fondée sur l’expiration 
du délai peut être opposée même à un propriétaire mi
neur ou interdit. S’il s’agit d'un délai préfixe, la ques
tion n’est pas douteuse, et, en cas de prescription extinc
tive, la même solution s’impose en vertu de l 'arti
cle 2278.

Quelle est la preuve incombant au demandeur en re
vendication? Il lui suffit d’établir sa possession au mo
ment de la perte ou du vol; comme il s’agit d’un fait 
matériel, la preuve par témoins ou par présomptions 
sera recevable à cet effet. Si la revendication réussit, le 
tiers possesseur devra restituer la chose sans indem
nité, à moins qu’il ne se trouve dans l’un des cas de l’a r 
ticle 2280.

L’article 2279 in  fine  accorde au possesseur privé de 
la chose perdue ou volée un recours contre celui de qui 
i l i a  tient. Il n’y a d'exception à cette règle que dans le 
cas où le dépouillement du possesseur serait le résultat 
de sa propre imprudence; ce serait à lui alors et non à 
son auteur à en supporter les conséquences (54).

§ III. Des cas dans lesquels le possesseur de la chose perdue 
ou volée a droit au remboursement du prix.

IX. En principe, le possesseur d’une chose perdue ou 
volée doit la restituer sans indemnité au propriétaire 
qui revendique dans le délai légal ; il a seulement un 
recours contre son auteur. L’article 2280 apporte un 
tempérament à cette règle en faveur du possesseur qui 
a acheté la chose perdue ou volée dans des circonstances 
telles qu’il ne pouvait soupçonner Ut vice dont elle étail 
atteinte. Dans ce cas, son erreur a été invincible, et il 
eût été injuste de le priver à la lois de l'objet et du 
prix. C’est pourquoi la loi lui accorde le remboursement 
de son prix d’achat.

L ’article 2280 accorde le remboursement du prix au 
possesseur actuel de la chose volée ou perdue, qui l’a 
achetée dans une foire, ou dans un marché, ou dans une 
vente publique, ou d'un marchand vendant des choses 
pareilles. Que faudrait-il décider dans l'hypothèse où ce 
possesseur actuel, contre qui la revendication est inten
tée, aurait acheté le meuble en dehors des circonstances 
prévues par l'article 2280, c’est-à-dire dans un lieu 
privé et d'un simple particulier, mais où, par contre, 
son vendeur se serait, lui, rendu acquéreur par l’un 
des modes de cet article 2280 ; le possesseur soumis à la 
revendication pourrait-il obtenir le remboursement.? Il 
faut décider l’atlirmalive. Sans doute, les termes de 
l’article n’imposent pas cette solution, mais elle découle 
des principes en matière de garantie. Il est évident, en 
effet, que l’acheteur, possesseur actuel menacé d'évic
tion, pourrait, en cas de refus du propriétaire de lui 
restituer le prix d'acquisition, appeler en garantie son 
vendeur conformément à l'article 1020 du code civil. 
Ce vendeur exigerait le remboursement, puisque nous 
supposons qu’il a acheté l’objet dans les circonstances 
indiquées en l'article 2280; la même l'acuité doit appar
tenir à l 'acquéreur, possesseur actuel; en l’exigeant, il 
exerce un droit appartenant à son auteur, tenu envers 
lui à garantie.

.Mais, supposons que le prix de la revente soit plus 
considérable que celui qu’avait déboursé le vendeur lui- 
même, lors de son achat public; quelle somme le pro
priétaire sera-t-il tenu à restituer? Il ne sera tenu qu’à 
la restitution du prix moindre, c'est-à-dire du prix payé 
par le vendeur. En effet, le possesseur agit ici du chef 
du vendeur et ne peut, par conséquent, avoir plus de 
droit que lui. Seulement, il aura, le cas échéant, à se 
pourvoir en garantie pour le payement de la différence.

Prenons maintenant l’hypothèse inverse : c’est le 
possesseur actuel qui a payé le prix le moins élevé. Ce 
sera ce prix qui devra lui être restitué, car son intérêt 
n'est engagé que dans cette mesure; il n ’est pas possible 
de lui a ttr ibuer un prix supérieur à celui qu'il a lui- 
mèine versé.

Le propriétaire revendiquant, astreint à rembourser 
au possesseur actuel le prix qu'il a payé, au ra  certai
nement un recours contre celui qui l’a illégalement 
privé de la chose, et qui est tenu des suites de son délit 
ou de son quasi-délit. Aura-t-il également un recours 
contre le tiers qui a vendu l'objet antérieurement au 
possesseur actuel, et qui, lui, ne se trouvait pas pro
tégé par l’article 2280, n 'ayant pas acquis dans les con
ditions déterminées par cet article? Il pourra recourir 
contre ce tiers, mais à la condition d'établir l’existence 
d'une faute dans son chef; son action, en effet, n ’est 
pas fondée sur l’article 2279, mais sur le principe de 
l'article 1382.

On a prétendu le contraire ; on a dit que le proprié
taire était subrogé audroit de garantie que l’article2279, 
§ 2, accorde au détenteur dépossédé par la revendi
cation contre celui de qui il tient la chose. Eu désinté
ressant le possesseur actuel, disait-on, le propriétaire 
est subrogé à son droit, car il paye une dette dont il 
était tenu avec celui qui avait transmis la chose au 
possesseur; il se trouve dès lors dans les conditions de 
l’article 1251, 3", du code civil. Ce raisonnement repose 
sur une confusion. 11 ne peut être question d'appliquer 
ici l'article 1251, 3".

Qu'exige cet article pour qu’il y ait subrogation lé
gale? 11 exige que celui qui a payé, et qui prétend à la 
subrogation soit tenu avec d'autres ou pour d'autres au 
payement de la dette; or. cette condition n ’est pas réa
lisée dans l'hypothèse actuelle. Le propriétaire revendi
quant, qui désintéresse le possesseur évincé conformé
ment à l'article 2280, paye une dette dont il est seul 
tenu, dont il est l'unique débiteur. Il n’a nullement pour 
codébiteur celui qui avait transmis l'objet au détenteur 
évincé; celui-là est à l'abri de toute réclamation de la 
part du possesseur, puisque ce possesseur a été indem
nisé par le propriétaire ; les conditions de la subrogation 
légale ne se rencontrent donc pas (55).

D’après l’article 2280, le possesseur évincé a droit au 
remboursement de son prix d’acquisition, quand il a 
acheté le meuble perdu ou volé dans une foire, ou dans 
un marché, ou dans une vente publique, ou d'un m ar
chand vendant des choses pareilles. Il est certain qu'au 
point de vue de la négociation des effets au porteur, les 
bourses de commerce doivent être considérées comme 
des marchés publics.

En est-il de même du comptoir ou de la boutique d’un 
changeur ? On a soutenu l'affirmative, en alléguant que 
la boutique d’un changeur est un endroit public, où le 
premier venu peut entrer pour vendre ou acheter toutes 
valeurs négociables à ordre ou au porteur. Cette opi
nion n’a pas prévalu, et avec raison.

Les expressions foire ou marché •. qu’emploie l’a r t i 
cle 2280 impliquent l'idée d'une assemblée publique, ayant 
lieu a jour fixe et à des heures déterminées, sous le con
trôle de l'autorité, d'une assemblée oii chacun peut se 
présenter, meme sans l'intention de conclure une opéra
tion commerciale. Telle n'est pas la boutique d'un

.liai Lyon, 7 novembre 188.7 ;L)ai.t.o/., l’ér., 1888, II, -il).(74) Cass, l'r., 7 mai 1874 (D a u .o z . Pér., 1874, 1. 29D .
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changeur. C’est une maison fermée, comme celle d'un 
commerçant ordinaire;ellé n’est accessible qu'aux clients; 
l’autorité n'y a aucun droit de police; le changeur est à 
cet égard dans la position de n’importe quel négociant. 
Il en résulte que le changeur qui achète dans son comp
toir une action au porteur voici; ou perdue, n'a pas le 
droit d'exiger du revendiquant le n  mhoursement de ia 
somme qu’elle lui a coûtée. Il importe peu qu’il n’ait 
commis aucune imprudence; la règle de l’article 2279,
§ 2, exige la restitution sans indemnité, abstraction 
faite de toute faute, et elle ne souffre d’exception que 
dans les cas de l’article 2280. Il faut en dire autant, par 
identité de motifs, du tiers de bonne foi qui tmrait 
acheté dans la boutique d’un agent de change, et non à 
la Bourse et par l’intermédiaire de celui-ci un titre  au 
porteur perdu ou volé; il ne serait pas admis à en exi
ger le remboursement en se fondant sur ce que son 
achat au ra it  été fait dans un marché, dans une foire ou 
une vente publique (56).

Mais ce tiers ne pourrait-il arriverai!  même résultat 
en invoquant la partie finale de l’art.  2280, et en allé
guant qu’il doit être considéré comme ayant acheté le 
titre d’un marchand vendant des choses pareilles? On 
doit admettre l’afflrmative. Les agents de change et 
changeurs font le courtage des effets publics, des lettres 
de change, billets à ordre et autres papiers commerça- 
bles; ils en trafiquent à bureau ouvert; l’achat et la 
vente des valeurs négociables constitue l’élément essen
tiel de leurs opérations ; dès lors, ils doivent être consi
dérés comme des marchands, au point de vue de la vente 
des titres au porteur (57).

En est-il de même des banquiers? La cour de Paris a 
décidé la négative, et avec raison, pensons nous ; on ne 
peut dire des banquiers comme des agents de change, 
qu’ils se livrent à un trafic régulier et liaient des litres 
au porteur (58).

Le possesseur évincé, qui est en mesure de se préva
loir de l’article 2280, a droit au remboursement iniégral 
de son prix d'acquisition; que faut-il décider quant aux 
dépenses d’amélioration ou de conservation qu’il aurait 
faites au meuble revendiqué? A cet égard, une distinc
tion s’impose : s’agit-il d’impenses nécessaires, c’est-à- 
dire indispensables à la conservation de la chose, le tiers 
possesseur devra en être payé intégralement; s’agit-il 
d’impenses voluptuaires, c’est-à-dire que le possesseur 
n’a faites qu’en vue de son agrément personnel, ou en
core d'impenses de simple entretien, aucune indemnité 
ne sera accordée. S'agit-il, enfin, de dépenses utiles, 
c’est-à-dire qui, sans être indispensables à la conserva
tion de l’objet, en ont cependant augmenté la valeur 
marchande, il devra en être tenu compte au possesseur 
jusqu’à concurrence de la plus-value réelle qui en est 

ésultée.
Remarquons que, pour que le possesseur, qui a acheté 

un meuble volé ou perdu dans les circonstances de l’a r 
ticle 2280 ait droit au remboursement, il doit être de 
bonne foi, sinon il a commis un dol, et il ne peut s’en 
faire un titre  à indemnité. D'ailleurs, cette condition 
résulte du motif sur lequel est fondée notre disposition. 
Si elle autorise l’acheteur à demander le rembourse
ment de son prix, c’est parce que les circonstances dans 
lesquelles il a réalisé son acquisition l’ont mis dans 
l’impossibilité d’en vérifier la provenance; cette consi

(56) Paris, 10 novembre 1858 (Dalloz, Pér., 1859, II, 8); 
idem, 9 novembre, 6 juin et 26 août 1864 (L)ai.i.oz, Pér., 1865, 
11,54); Bruxelles, 26 novembre 1868 (Pas., 1869, 11, 88); eass. 
fr., 20 août 1872 (Dam.OZ, Pér., 1878, 1, 4811; eass. IV., 21 mai 
1877 (Uai.i.oz, Pér., 1878, 1, 424).

(57) V. De Foi.iævii.i.e, p. 277, n° 143, où la question est liés 
longuement discutée, avec les autorités en sens divers.

(58) Paris, 15 janvier 1885 (Dai.i.oz, Pér., 1885, 11, 210).
(59) Voy., outre les autorités citées plus loin : Fi,andin, Iici’. 

crit., I. XIII, p. 419 ; Bogei.ot, Dissertation sur les litres au 
porteur perdus ou voles (lier. île droit roinm., 1864, II, p. 165);

dération disparaît, dans l'hypothèse où la mauvaise foi 
est dûment établie.

■5 IV. Du vol ou de la perte des titres au porteur.

X.. La pei'te ou le vol d’olfots au porteur a donné lieu 
à de sérieuses dillieultés concernant, d'une part, la res
ponsabilité des agents de change ou des changeurs par 
l'intermédiaire desquels s’en est opérée la négociation, 
et d'autre part les droits du propriétaire de pareils 
titres vis-à-vis de l 'Etat ou des compagnies qui les ont 
émis (59).

Sous l'empire du code de commerce, les agents de 
change étaient des ollicicrs publics; ils avaient le mo
nopole des négociations portant sur des etf'ets publics et 
autres susceptibles d'ètre cotés ; ils étaient les intermé
diaires otliciels et obligés de ces négociai ions. Quant 
aux changeurs, leur véritable fonction n’était pas de 
vendre ou d'acheter des titres, mais bien de faire des 
opérations de change, soit sur les monnaies, soit sur 
d’autres valeurs. Seulement, en pratique et par suite 
d'une tolérance que la coutume avait admise, les chan
geurs se livraient, comme les agents de change, à la 
négociation des valeurs au porteur. Les uns et les au
tres étaient alors, comme aujourd’hui, astreints à cer
taines règles professionnelles. Ces règles étaient édic
tées, pour les agents de change par les articles 10 et 
suivants de l’arrêté du 27 prairial an X, et pour les 
changeurs par les lois du 21-27 mai 1791 et du 19 bru
maire an VI.

D’après l’arrêté de prairial, les agents de change 
étaient garants de l’individualité des personnes pour 
lesquelles ils opéraient, et la signature du dernier pos
sesseur devait être apposée sur le titre ; seulement, l’a r 
rêté ne s'occupait textuellement que des négociations 
portant sur des valeursou actions nominatives, d'où était 
née la question de savoir si ses disposilions étaient éga
lement applicables aux litres au porteur. Un agent de 
change avait négocié un litre au porteur perdu ou volé ; 
était-il responsable comme ayant, manqué à ses devoirs 
professionnels par le seul fait qu'il ne pouvait indiquer 
au propriétaire réclamant l'individualité de la personne 
qui lui avait transmis l’effet?

La négative était adoptée ; elle s’appuyait d’abord sur 
le texte des articles de l’arrêté, texte qui ne visait que 
les valeurs nominatives et les transferts au grand livre 
de la dette publique; ensuite on faisait observer avec 
raison que les valeurs au porteur, étant destinées à une 
circulation rapide, constituant une sorte de monnaie 
industrielle, il était impossible d’exiger à leur égard des 
vérifications préalables d'identité. L'agent de change 
n’était responsable que dans les termes des articles 1882 
et 1388, c'est-à-dire en cas de faute (60).

Quant aux changeurs, ils doivent, d'après les lois de 
1791 et de brumaire an VI, encore en vigueur en France 
actuellement, inscrire sur leurs livres le nom et le do
micile des vendeurs et la nature des effets vendus; ils 
sont tenus, avant de payer les titres qu'ils achètent, de 
se transporter au domicile des vendeurs, de vérifier leur 
identité, et de ne passer définitivement le marché qu’en 
pleine connaissance de cause. Enlin, ils ne peuvent 
acheter que de personnes connues ou ayant des répon
dants à eux connus. Dès lors, on s’est posé à leur égard

Vincent, Etude sur les lilres au porteur (Rev. pral., 1865, l.XIX, 
p. 457); A.mei.ini;, De la revendication des titres au porteur per
dus ou voles (llev. crit., t. XXVII, p. 209); Heiiisson, Des obli
gations de la Banque en cas de perte ou de destruction de ses billets 
(Rev. crit., 1. XXXII, p. 289); Lâchent, XXXII, nus 597 et suiv.; 
Aitikv et Bac, II, p. 114, n" 22.

(60) Conf. tiili. de la Seine, 4 décembre 1841 (Dai.i.oz, Pér., 
1846, 111, 39j; eass. IV., 21 novembre 1848 (Dai.i.oz, Pér., 1848, 
1, 240' ; Bordeaux, 14 août 1851 (Dai.i.oz, Pér., 1854, V, 21). 
Contra : Paris, il juin 1847 (Dai.i.oz, Pér., 1847, 11, 154).
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la même question q u a  l’égard des agents de change : on 
s’est demandé si ces dispositions s'appliquent aux négo
ciations de valeurs au porteur opérées par les chan
geurs, en sorte que leur inobservation ferait encourir à 
ces derniers une responsabilité professionnelle. L'affir
mative avait été admise dans le principe (61). On disait 
que leur situation était tout autre que celle des agents 
de change; ils ne sont pas des officiers publics; toutes 
les lois et ordonnances y relatives sont empreintes de 
défiance à leur égard. Ce n'est que par tolérance qu'ils 
se livrent à la négociation îles titres et effets au porteur ; 
en le faisant, ils sortent de leurs attributions. Est-il 
possible d’admettre que les changeurs voient diminuer 
leurs obligations professionnelles, lorsqu'ils excèdent les 
limites de leurs pouvoirs? Ces raisons n'ont pas prévalu ; 
la jurisprudence française est unanime à reconnaître 
que les obligations spéciales imposées aux changeurs 
par les lois du 21 mai 1791 et du 19 brumaire an VI ne 
concernent que l'achat des matières d'or et d’a rgent;  
qu’en ce qui concerne la négociation des titres et v a 
leurs de Bourse, les changeurs ne sont soumis qu’à la 
responsabilité de droit commun (62). Ils sont à cet égard 
de simples commerçants; s'ils négocient des titres per
dus ou volés, ils sont responsables vis-à-vis du proprié
taire si une faute leur est imputable.

La loi belge du 30 décembre 1867 a enlevé aux agents 
de change leur caractère d'officiers publics, ainsi que le 
monopole dont ils étaient investis ; elle en a lait de sim
ples commerçants, au même titre que les changeurs. 
Elle ne s’occupe pas non plus de leur responsabilité à 
l’égard du propriétaire de titres perdus ou volés; l’a r 
ticle 67, aux termes duquel ils sont responsables de la 
livraison et du payement de ce qu’ils auront vendu ou 
acheté, ne concerne que leurs rapports avec leurs cocon
tractants, et quant à l’art. 68, disposant que les agents 
de change et courtiers sont civilement responsables de 
la vérité de la dernière signature des lettres de change 
ou autres effets qu'ils négocient, il ne s’applique mani
festement qu’aux titres nominatifs; la nature même de 
sa prescription, empruntée à l’article 14 de l’arrêté de 
prairial en fait foi. Il en résulte qu'actuellement, ainsi 
que la jurisprudence l'avait admis sous la législation 
antérieure, la responsabilité spéciale qui nous occupe est 
uniquement régie par les articles 1382 et 1383 (63).

XI. Il est facile de concevoir comment, en cas de 
perte ou de vol de titres au porteur, il peut y avoir lieu 
à recours contre l’agent de change ou le changeur par 
l’entremise duquel s’en est opérée la négociation. L’a r 
ticle 2279 est, nous l’avons vu, applicable dans son 
intégralité aux valeurs au porteur;  leur propriétaire 
spolié a, indépendamment de son recours contre le 
voleur ou l’inventeur, une action en revendication pen
dant trois ans contre le tiers détenteur; néanmoins, la 
protection dont la loi l’entoure peut n o tre  pas suffisante. 
Son recours contre le voleur ou l'inventeur sera sou
vent inefficace, par suite de leur insolvabilité. Quant à 
l’action contre le tiers détenteur, elle n’est d'abord pas 
toujours'possible ; c’est ce qui se présente notamment 
dans le cas où il ne s'agit pas d'un vol proprement dit, 
mais d’une escroquerie ou d’un abus de confiance. D'au
tre  part, cette action peut être subordonnée à la con
dition rigoureuse de l'article 2280, celle du rembourse
ment du prix payé par le possesseur évincé. Dans ces 
hypothèses, le propriétaire songera naturellement à 
recourir contre celui qui a servi d'intermédiaire pour la

(61) Cass, fr., sol. impl., 17 novembre 18.76 (D a i . i. o z , l’ér., 
1856, I, 393) ; Paris, 23 décembre 1858 [D a i . i .o z , Pér., 1859, 11, 
III).

(62) Cass, fr., 5  janvier 1872 ( D a i . i .o z , Pér., 1872, I, 161); 
Paris, 18 décembre 1874 ( D a i . i .o z , Per., 1875, II, 158); Paris, 
21 août 1880 ( D a i . i . o z , I’ér.. 1882. II, 180).

(63) Bruxelles, 10 juin 1880 iltri.u. .Irn., 1880, p. 770).
(64) Paris, 25 janvier 1868 iSihkv. 1868. Il, 42 ; cass. fr., 

5 mai 1874 (Dai.i.oz, Pér., 1874, 1, 2917

négociation de son titre, c'est-à-dire contre l’agent de 
change ou le changeur.

La quest ion de savoir quand il y a faute aquilienne, 
c’est-à-dire négligence ou imprudence, de la part de 
l’entremetteur, est avant fout une question de fait, 
dépendant des circonstances particulières à chaque 
espèce. Toutefois, les tribunaux ont adopté sous ce rap
port certaines règles d'interprétation.

D'abord, il est admis que l’agent de change est res
ponsable quand il a vendu un titre  perdu ou volé non
obstant une opposition préalable formée entre ses mains 
par le propriétaire dépouillé (64). Nous croyons même 
que, comme l’enseigne M. V i n c e n t , il n'est pas absolu
ment indispensable que cette opposition soit formée par 
ministère d'huissier, qu’elle pourrait résulter d’une sim
ple lettre ou circulaire, pourvu qu'il soit établi qu’elle 
est parvenue au destinaire.

Il a été jugé dans ce sens que, lorsque le propriétaire 
de titres volés a fait notifier p a r la  police à tous les ban
quiers, agents de change et changeurs les numéros de 
ces titres, le changeur qui les achète, peu de temps 
après cette notification, engage sa responsabilité, à 
moins qu'il ne (trouve qu’aucune faute ne lui est, impu
table et qu'il a pu croire de bonne foi à la légitime pro
venance des valeurs (65).

Eu second lieu, l’opposition faite par le propriétaire 
au syndicat des agents de change, avec indication des 
numérosd’ordredes titres volésou perdus, constituetout 
au moins un élément éventuel de responsabilité. C’est ce 
qui (tarait résulter d’un arrê t  de la cour de cassation de 
Franco, du 10 juillet 1860 (I)ai.loz, I ’ér., 1860, I, 463). 
Mais il faut se garder d 'exagérer la portée de cette déci
sion ; l'opposition signifiée au syndicat serait insuffisante 
à elle seule pour constituer en faute celui qui aurait 
négocié le titre sans consulter le registre du syndicat, 
cette opposition (tout seulement entrer en ligne de 
compte pour établir la responsabilité de l'agent, quand 
la présomption de négligence qui en résulte à sa charge 
se trouve corroborée par l’ensemble des circonstances 
dans lesquelles la négociation a eu lieu (66).

Entin, si le propriétaire est demeuré dans l’inaction, 
c’est-à-dire s'il n'a l'ait aucune diligence pour empêcher 
la négociation de son titre perdu ou volé, la responsa
bilité de l’agent de change ou du changeur peut néan
moins être engagée s'ils ont commis une faute, et par là 
il faut entendre la faute la plus légère, conformément 
au droit commun des articles 1382 et 1383. Quand cette 
faute existera-t-elle? C’est avant tout une question de 
fait; on peut cependant, ici encore, déduire quelques 
règles d’appréciation :

1° Nous avons vu qu'au point de vue de leurs obli
gations professionnelles, les agents de change et chan
geurs ne sont pas garants de l'individualité ni du droit 
de propriété de ceux qui leur transmettent des titres 
au porteur. 11 en est de même, en général, au point de 
vue de leur responsabilité de droit commun; ils n’ont 
pas, en principe, à contrôler l’identité de leur vendeur, 
ni à exiger la justification de son droit de propriété. 
En effet, les titres au porteur sont des meubles dont on 
est présumé propriétaire dès qu’on les possède ; on con
çoit donc qu’en l’absence de toute circonstance acces
soire ou concomitante de la vente de nature à éveiller 
ses soupçons, le changeur ne soit pas tenu de demander, 
à celui qui lui offre des valeurs de cette nature, l’ori
gine et la justification du droit en vertu duquel il les 
détient 107) ;

28

(65) Bruxelles, 14 février 1881 (Bei.g . Jud., 1881, [>. 325).

(66) Coinp. Paris, 8 avril 1859 (D a i . i. o z , Pér., 1859, II, 98).

v67i Bouen, 12 mars 1873 (Dai.i.oz, Pér., 1873, II, 188'; 
Paris, 21 janvier 1874 Dai.i.oz, Pér., 1875, 11. 45); Paris, 
22 lévrier 1875 iDai.i.oz, Per.. 1877,11. 143); Douai, 25 décem
bre 187.') ,Dai.i.oz, Pér., 1876, II, 153); cass. fr., 19 novembre 
189b i Dai.i.oz, Pér., 1891, 1, 392i.
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2° De même, les agents de change ou changeurs ne 
sont pas garan ts  de la capacité de ceux qui leur remet
tent des effets au porteur pour en opérer la négocia
tion ; cependant, s'ils ont su que leur vendeur était 
incapable, par  exemple que c’était une femme mariée 
ou un mineur, ils sont responsables à défaut d'avoir 
exigé la preuve de l'habilitation requise (<>8i ;

3° Les agents de change et changeurs (pii ont négo
cié des effets au porteur perdus ou volés, sont responsa
bles envers le véritable propriétaire, si les circonstances 
dans lesquelles la vente a eu lieu étaient de nature à 
éveiller leurs soupçons quant à la légitime provenance 
de ces valeurs. Ainsi, il a été jugé que le changeur qui 
achète des titres au porteur d’une valeur relativement 
importante, par exemple des obligations de chemin de 
fer, d’une femme ayant l’apparence d’une domestique et 
lui indiquant un domicile hors de Paris, et qui ne fait 
aucune diligence, soit pour vérifier l'individualité de 
cette femme, soit pour contrôler la sincérité de ses 
déclarations relativement à son domicile, commet une 
faute grave, à raison de laquelle il doit être condamné 
à payer, à t i t re  de dommages-intérêts, la valeur de ces 
litres à leur propriétaire (ht)). De même, on a déclaré 
responsable un changeur auquel on avait offert, pour 
un prix notablement inférieur à sa valeur réelle, une 
valeur au porteur non dépréciée et d'un recouvrement 
prochain, et qui avait consenti au marché sans vérifier 
préalablement l'exactitude des déclarations du vendeur 
quant à son identité et à son domicile (70).

X I1. Nous avons vu quels sont les recours accordés 
au propriétaire dépossédé de titres au porteur, soit con
tre le tiers détenteur, soit contre l’agent de change; 
contre le tiers détenteur il a, en cas de perte ou de vol, 
l’action en revendication pendant trois ans. sauf à rem 
bourser le p r ixd ’acquisition dans les cas de l’article 2280 ; 
contre l’agent de change, il a l’action en responsabilité 
en cas de faute. Il nous reste maintenant à examiner la 
situation de ce propriétaire dépossédé vis-à-vis des com
pagnies débitrices.

En France, cette situation est actuellement réglée 
par la loi du 15 juin-5 juillet 1872, relative aux 
titres au porteur, dont nous parlerons plus loin; en 
Belgique, un projet de loi a été déposé sur le même 
objet, le 18 décembre 1870, et le rapport de la section 
centrale a été déposé à la dernière session. Ce projet 
n ’étant pas encore voté, nous devons nous en tenir aux 
principes consacrés par la jurisprudence belge et par la 
jurisprudence française, antérieure à la loi du 15 juin 
1872.

L’existence de la créance est indépendante de celle 
du titre  qui la constate. Si cette règle était appliquée 
d'une façon absolue aux titres au porteur, elle abouti
rait  à conférer au possesseur dépouillé par quelque acci
dent, perte ou vol, le droit de profiter, moyennant la 
preuve de sa dépossession, de tous les avantages inhé
rents à son titre, c'est-à-dire d’en percevoir les divi
dendes à leur échéance et le capital lors du rembourse
ment. Ce serait méconnaître les caractères particuliers 
des titres au porteur et exposer les institutions débi
trices à des pertes certaines, puisque le voleur, l'in
venteur ou simplement un tiers porteur, se présentant, 
munis de leur titre, auraient, eux aussi, droit à la 
jouissance des coupons d’intérêt. Il y a ici un conflit 
entre l'intérêt de l'ancien propriétaire et celui des cotn-

(68) Paris, 26 août 186-1 (Dai.i.oz, Pér., 1865, 11, 5-i). Coinp. 
Paris, 21 août 1880 précité.

(69) Paris, 18 décembre 1874 précité.
(70) T ri li. de comm. de la Seine, 4 septembre 1872 (Dai.i.oz, 

Pér., 1873, lit, 87).
(71) Conf. Paris, 27 février 1854 (I)ai.i.oz, Pér., 1855,11. 244); 

idem, 29 juillet 1857 (Dai.i.oz, Pér., 1857, II, 171) ; idem. 13 mai 
1865 (Dai.i.oz, Pér., 1866, 11, 146i ; trib. civil de Bruxelles,

pagnies; ce sont ces deux intérêts que l'on s’est efforcé 
de concilier.

Il est une hypothèse qui doit, nous semble-t-il, être 
écartée, parce que sa solution ne peut souffrir de diffi
culté : c'est le cas oh le propriétaire dépossédé rappor
terait la preuve de l'anéantissement de ses titres par un 
accident de force majeure. Alors, l’éventualité d’une 
représentation ultérieure n’est plus possible; l’intérêt 
des compagnies n’est plus en cause pour limiter l’appli
cation du principe de l'article 13-18, 4°. Aussi, déciderons- 
nous que le propriétaire, ayant satisfait à ses devoirs de 
preuve, jouira  de tous les droits que lui conférait son 
titre, et qu’il pourra exiger de la compagnie la remise 
de d u p lica ta . 11 faut donc supposer, ce qui sera, du 
reste, le cas le plus fréquent, que la dépossession du 
propriétaire ne résulte pas de la destruction matérielle 
des titres, ou, ce qui revient au même, que cette destruc
tion ne soit i>as dûment établie : c’est ce qui a lieu, 
notamment, en cas de perte ou de vol. Quelles sont alors 
les mesures à prendre pour concilier dans la mesure du 
possible l’intérêt du propriétaire et celui des compa
gnies ?

Une distinction s'impose tout d'abord suivant que la 
réclamation de l’ancien possesseur porte sur les intérêts 
ou dividendes afférents à son titre ou bien sur le capital. 
Dans le premier cas, il peut, après avoir, bien entendu, 
justifié de son droit, demander que les dividendes ou 
intérêts soient au fur et à mesure des échéances déposés 
à la caisse des consignations, et doit être autorisé à les 
toucher successivement, cinq ans après leur échéance. 
Alors, en effet, ces dividendes sont prescrits et la com
pagnie est à l’abri de tout recours, même de la part d’un 
tiers possesseur de bonne foi (71). Cette solution n’est 
pas admise, en général, par la jurisprudence belge (72). 
Celle-ci a décidé plusieurs fois que la qualité de créancier 
et les droits qui en dérivent sont attachés à la détention 
du t i t re ;  que celle-ci donnant droit au payement, la 
perte du titre, quand la destruction n’en est pas péremp
toirement constatée, enlève toute action à celui qui l’a 
subie, que celui-ci ne peut, par conséquent obtenir la 
consignation des intérêts afférents aux obligations per
dues ou volées. Cette doctrine qui a été, à un moment 
donné, consacrée par la cour de Paris (arrêt du 23 juil
let 183G, Dai.i.oz, Pér., 1837, II, 19), nous semble peu 
admissible. Dire que les sociétés qui ont émis des titres 
au porteur ne doivent qu’aux titres, c’est, énoncer une 
affirmation toute gratuite, qui n'est, d’ailleurs, qu’une 
pure métaphore : un papier n'étant qu'un signe, non 
une personne, ne peut être ni créancier, ni débiteur. Et 
cette opinion se contredit elle-même, puisqu'elle admet 
que s’il y avait non perte ou vol. mais destruction du 
titre  dûment constatée, le propriétaire pourrait exercer 
les droits qui y étaient inhérents; cependant, dans un cas 
comme dans l’autre, le titre n’est pas représenté. La 
consignation des intérêts et leur payement après cinq 
ans donne satisfaction dans la mesure du possible au 
propriétaire dépossédé, et, quant à la compagnie débi
trice, elle n'est jamais exposée à payer deux fois, puis
qu’elle est armée contre tout réclamant de la prescription 
quinquennale. N’est-ce pas là tout ce qu'elle peut exiger ? 
On ne prétendra sans doute pas (pie le malheur survenu 
à l’ancien propriétaire doive èlre pour elle une source 
de profit.

Que décider maintenant quant au capital représenté 
par le titre ? 11 faut distinguer suivant que ce capital est 
ou non exigible.

26 novembre 1873 (Bei.g . Jn>., 1874, p. 279); trib. civ. de 
Bruxelles, 31 décembre 1887 (Bei.g. Jtu., 1888, p. 1039).

(72) En ce sens : trib. civ. de Bruxelles, 14 juillet 1858 (Bei.g . 
Jcd. , 1859, p. 43;; Bruxelles, 29 décembre 1862 (Bei.g . Ji d ., 
1863, p. 355); trib.com.de Bruxelles, 3 janvier 1876 (Bei.g. 
Jri)., 1877, p. 137); Bruxelles, 3 avril 1876 (Bei.g. Jru., 1877. 
p. 137).



31 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 32

Dans la première hypothèse, c 'est-à-dire si le capital 
est devenu exigible, soit par suite de la dissolution de la 
société, soit par l'amortissement successif des actions, 
diverses solutions ont été proposées pour venir en aide 
au propriétaire des valeurs égarées. Dans un premier 
système, on lui accorde le remboursement de son titre, 
sauf à lui à fournir à la compagnie un cautionnement 
su disant. On invoque par analogie les articles 151 et 152 
du code de commerce, devenus les articles -Il et 42 de la 
loi du 20 mai 1872, qui autorisent le porteur d’une lettre 
de change perdue à en obtenir le payement moyennant 
une ordonnance du président du tribunal de commerce 
et en donnant caution (73). Cet ht opinion ne nous semble 
pas justifiée. Le cautionnement judiciaire n’a point [tassé 
dans notre droit. Les dispositions susvisées ntt s’appli
quent qu’à la lettre de change et non au billet au porteur, 
contrairement à l’article 10 de l’ordonnance de 1073, 
qui visait le cas où « la lettre adirée était payable au 
» porteur ou à ordre ■■. Enfin, les intérêts de la com
pagnie ne seraient [tas garantis par un cautionnement 
qui, quel que soit le mode adopté, pourrait devenir illu
soire.

De F ollf.y ille  (ouvrage cité p. 551, n° 304) propose 
un second système : Ne pourrait-on pas soutenir, dit-
- il, (pie la justice, appelée à constater le droit du pro-
- p r ié ta ir e d e s  t i t r e s a u  po r teu r  perdus, v o lé s  ou d é tru i ts ,
- a les pouvoirs nécessaires pour déclarer officiellement 
•• et reconnaître définitivement ce droit ? Eli bien, si 
» elle acquiert la certitude presque absolue que le titre
- a dfi être matériellement anéanti et que sa représen- 
« tation ultérieure par un tiers possesseur de bonne foi 
» n'est pas à redouter, elle autorisera le demandeur à
- réclamer immédiatement son payement, sans avoir à 
•• fournir aucune caution ni aucune sûreté, de quelque

g e n r e  que  ce  so it  - ,  Et D e F o u ,e v i i .ee  d é c la re  que,  
dans ce c a s ,  la c o m p a g n ie  sera it  à l'abri de to u te  r é c la 
m a t io n  u l té r ieu re  de la  par t  d'un t iers  p o s se sseu r ,  pu is
qu'el le  se  r e tr a n c h e ra i t  d err ière  l ’a r t ic le  12 1 0  du code  
c iv i l ,  a u x  t erm es  duquel  le p a y e m e n t  fait, de bonne  foi à 
ce lu i  (pii est en po sse ss io n  de la c r é a n c e  est, v a la b le ,  
e n co re  (pie le p o ssesseur  en  soit par  la  su it e  év in cé .

Cette opinion nous semble également inadmissible : 
elle repose sur une confusion. Sans doute, nous avons 
admis et on conçoit qu’en cas d’anéantissement matériel 
du titre, anéantissement, dûment prouvé, les tribunaux 
obligent la compagnie à rembourser le propriétaire sans 
conditions ni garanties, mais il n'en peut être île même 
en cas de perte ou de vol. Comment alors pourrait-on 
aflirmer qu’un tiers possesseur ne viendra pas réclamer 
les droits afférents au titre? En vain De F o u ,evii.ee 
déclare que les tribunaux agiront avec circonspection, 
qu’ils exigeront de la part du propriétaire dépossédé îles 
preuves pertinentes et circonstanciées. Quelque pru
dence qu’ils apportent à leur décision, celle-ci ne sera 
jamais fondée que sur des probabilités et. par conséquent, 
la compagnie sera toujours exposée à la réclamation 
d'un tiers possesseur de bonne foi. Quant à prétendre que 
celui-ci sera écarté par l'application de l’article 12 10 du 
code civil, nous ne le concevons guère. L'article 1240 
autorise le payement fait de bonne foi au possesseur de 
la créance, c’est-à-dire au créancier apparent, à celui 
qui doit être réputé créancier, et qui, en cette qualité, 
peut contraindre le débiteur à payer. Or, tel n ’est pas 
le cas du propriétaire dépossédé d’un titre au porteur; 
sauf le cas où l’anéantissement du titre serait prouvé, 
ou bien où il s 'agirait d’intérêts prescrits, il ne peut être 
considéré comme un créancier putatif, puisqu’il est

(73) Vov. en ce sens les dissertations citées Rev. rrit., XIII, 
pp. 419-440; Rev. prat., t. MX, pp. 493-494. jYoy. également 
I.AliBÉ, Observations sur L'arrêt de Paris du 13 mai 1863 (SntEY, 
1865. 11. 153).

i74) Conf. MM. Fi.anmn. Vincent et I.aiuîk. dissert, citées ; 
cass. t’r.. 15 novembre 1841 Sim;v, 1841. I, 830c

exposé à se trouver en conflit avec un tiers possesseur 
qui, se présentant muni de son titre , serait couvert par  
l’article 2279.

Comment la compagnie serait-elle autorisée à consi
dérer l'ancien propriétaire comme créancier et à le t ra i 
ter comme tel, alors que la survenance du possesseur, 
la supposât-on même peu vraisemblable, apparaît du 
moins comme une éventualité possible, alors que cette 
éventualité venant à se produire, ce possesseur serait 
réputé créancier, sans avoir à fournir aucune justifica
tion, la preuve de la précarité incombant à la partie ad
verse ? Décider que, dans ces conditions, le payement 
fait à l’ancien propriétaire libérerait la compagnie, serait 
méconnaître complètement lesdroitsdu tiers possesseur, 
tels qu’ils résultent de l'article 2279.

Nous croyons qu'il faut se ranger  à une troisième 
opinion, et décider qu’en cas de perte ou de vol de titres 
au porteur devenus remboursables, le propriétaire ne 
lient exiger que le dépôt du capital à  la caisse des con
signations.

C'est vers ce système que paraissait tendre la ju r is 
prudence française antérieurement à la loi de 1872; 
seulement, on se demandait quelle devait être la durée 
du dépôt. On a proposé de fixer un délai de trente ans, 
qui est celui de la plus longue prescription. Comme le 
fait observer M. T hier celin  (dissert, sur l’a r rê t  de 
Paris du 13 mai 1805, D alloz , Pér.,  1866, II, 145), 
ce délai serait arbitraire; ici, en effet, une suite de mi
norités ou d'interdictions peuvent suspendre indéfini
ment le cours de la prescription, éventualité qui ne peut 
se produire en ce qui concerne les intérêts (art. 2278 du 
code civil), de sorte qu’il pourrait arriver que la com
pagnie débitrice, même au bout de trente ans, serait 
désarmée vis-à-vis d’un possesseur de bonne foi.

A u ss i ,  M. T hiercelin  déc ide,  et c e t t e  co n c lu s io n  nous 
p a ra i t  lo g iq u e ,  qu elq ue  p ré ju d ic ia b le  qu'elle  s o i t  au 
pro pr ié ta ire  o r ig in a ire ,  que  le c a p i t a l  devra  r e s te r  en  
dépôt ,  ju sq u ’à ce  que  l’é v é n e m e n t  a i t  m ontré  e n t r e  les 
m a in s  de  qui il do it  p a s se r  d é f in i t iv e m en t  ou j u s q u ’à  la  
c o m p lè te  l iqu idation  de la  s o c ié té  déb itr ice .

Qui* décider maintenant dans la seconde hypothèse, 
c'est-à-dire au cas où la valeur ;iu porteur égarée n ’est 
pas exigible? On aperçoit la situation préjudiciable dans 
laquelle le propriétaire va se trouver;  dépossédé de son 
titre, il perd le grand avantage que présentent ces 
sortes de valeurs, à savoir la faculté de négociations 
faciles et rapides, pourra-t-il exiger de la compagnie, 
ou plus généralement do l'institution débitrice, la déli
vrance d'un duplicata lui conférant les mêmes droits 
que le titre originaire? La plus grande incertitude a 
régné à ce sujet dans la doctrine et la jurisprudence. 
Les uns admettent l'obligation pour la compagnie de 
délivrer des duplicata moyennant caution (74). D’autres 
décident que le propriétaire originaire pourra se faire 
délivrer de nouveaux titres trente ans après le jugement 
constatant la perte (75). Quelques décisions, enfin, ac
cordent la délivrance immédiate de duplicata, pourvu 
que les nouveaux titres soient nominatifs et énoncent la 
cause de la délivrance, sans que jamais la compagnie 
pût être tenue par là do reconnaître en même temps les 
titres primitifs et les titres nouveaux (7(4).

Aucune de ces solutions ne nous paraît admissible, en 
l’absence d’une législation sur cette matière. Comme 
nous le disions tantôt, il est a rb itra ire  de contraindre 
les compagnies à accepter un cautionnement. Quant à 
exiger un laps de trente ans pour la délivrance de dupli
cata, c’est là une vaine précaution qui n’a pas de raison

(75) Paris, 24juillet 1858 tJoiutN. du Pal. , p. 1858, 1095); 
trib. de conitn. de la Seine, 10 novembre 1860 [Dai.loz, Pér., 
1861, 111, 80).

(76) Trib. de comin. de Paris. 14 février 1853 (Dalloz, Pér., 
1854, 111. 18 .
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d’être. Comment, en effet, concevoir ici une prescrip
tion? On oublie que, dans notre hypothèse, le capital de 
l'action n’est pas exigible; il ne peut donc être question 
de prescription libératoire s’opérant au profit de la 
compagnie et contre le tiers détenteur du titre  égaré, 
puisque celui-ci n ’est pas libre d’agir (art. 2257 du code 
civil).

Mais, a-t-on dit, le propriétaire dépossédé, trente ans 
après le jugement qui a reconnu ses droits, bénéficie 
d’une prescription aequisitive, car ce jugement l'a mis 
en possession de la créance. La cour de Paris a réfuté 
victorieusement ce système dans les termes suivants :

- Considérant que c’est une autre erreur de dire que,
» si la prescription trentenaire no peut courir au 
« profit de la compagnie débitrice, il n’en saurait être 
« de même à l'égard de la demoiselle Ronllangor, pro- 
’> priétaire originaire de l’action et détentrice d’un nou- 
- veau titre , s’agissant, relativement à elle, non de 
» prescription libératoire, mais de prescription à l’effet 
•’ d’acquérir, pouvant s’établir par le fait seul de la 
» possession sans trouble ;

- Qu’à ce point de vue même, la possession de la dc- 
•> inoiselle Boullanger serait vicieuse, puisqu’elle n’au- 
•• rait entre les mains qu’un titre  précaire et subor- 
» donné, quant à la propriété de l’action, au titre ori- 
•’ ginal pouvant se trouver aux mains d’un détenteur 
•’ de bonne foi ;

•• Que, sous un au Ire rapport encore, aucune pres- 
•’ criptiou ne saurait courir au profit de la demoiselle 
» Boullanger contre ce possesseur de bonne foi, qui, 
•> détenteur d’une action au porteur et devant se 
•’ croire, en raison même de la nature du titre, proprié-

■ taire légitime et ineommutable de cette ac tion ,n’a et 
•’ ne peut avoir d’actes conservatoires à exercer au 
» regard de la demoiselle Boullanger, qu'il ne connaît
■ » pas ;

» Considérant, enfin, que la prescription trentenaire, 
" en la supposant même, contre toute évidence, admis-

sible dans la cause, pourrait être suspendue par des 
•> minorités, conformément à l'article 2252 du code 
•’ Napoléon, et qu’ainsi la compagnie débitrice ne serait 
■- pas garantie par le laps de trente ans, comme l’ont 
« décidé les premiers juges, contre l'action du tiers 
* possesseur de bonne foi (77). -

Nous croyons donc que, hormis le cas d’anéantisse
ment dûment prouvé, la compagnie ne peut être con
trainte à délivrer des duplicata; si elle refuse, le pro
priétaire devra se contenter d’une décision judiciaire 
qui en tiendra lieu, et supporter les inconvénients qui 
résulteront pour lui de l’absence d’un titre facilement 
transmissible.

XIII. Les incertitudes et les contradictions de la 
jurisprudence ont démontré depuis longtemps la néces
sité d’une législation spéciale sur les titres au porteur.

D’autre part,  comme le dit M . W o e s t e  dans le rap
port déposé à la Chambre des représentants, le 0 mars 
1891, il est permis de dire que, dans la très grande m a
jorité des cas, la législation actuelle laisse sans dé- 
iènse le propriétaire des titres perdus ou volés. Après 
trois ans, il est déchu de tout recours contre le tiers 
détenteur ; de plus, dans les cas de l'article 2280, il ne 
peut récupérer ses titres qu'en les payant. Il n'est reçu 
à percevoir les dividendes on intérêts échus qu’après 
cinq ans, et encore ce droit lui est-il dénié par la ju r is 
prudence belge ; que son capital devienne exigible, il 
doit en supporter le dépôt indéfini à la caisse des consi
gnations; si le capital n’est pas exigible, il est immobi
lisé entre ses mains, puisque la remise de duplicata 
n'est pas obligatoire pour la compagnie. Ce sont là

certes des inconvénients très graves; seulement, la dif- 
ficulté’est d’y porter remède sans entraver la 'l ibre  c ir 
culation des titres au porteur et sans enlever, par con
séquent, à ces sortes de valeurs les précieux avantages 
qui leur sont propres.

La loi française du 15 juin-5 juillet 1872 contient un 
ensemble de mesures destinées à régler la situation ju r i 
dique du propriétaire dépossédé doses valeurs au porteur, 
par suite d’un événement imprévu ou d'un cas de force 
majeure (78). L'article 2 de cette lui en énonce le but ; 
» Le propriétaire de titres au porteur, qui en est dépos- 
» sédé par quelque événement que ce soit, peut se faire 
« restituer contre cette perte, dans la mesure et sous les 
” conditions déterminées dans la présente loi *.

La loi s'occupe d’abord des rapports du propriétaire 
dépossédé avec l’établissement débiteur (art. 2 à 11). 
Le premier soin de ce propriétaire doit être de notifier 
à l’établissement une opposition par huissier, contenant 
les énonciations prescrites à l'article 2 ; cet acte emporte 
opposition au payement tan t du capital que des intérêts 
ou dividendes échus ou à échoir. C’est là l’effet normal 
d'une opposition régulière, mais, avant la loi de 1872, 
c’était, comme nous l’avons vu, le seul avantage qui en 
résultât pour l'opposant ; il ne pouvait exercer les droits 
attachés aux titres dont il était dépossédé; les compa
gnies restaient dans l’expectative. La loi nouvelle donne 
à l'opposant les moyens d'obtenir, après un certain laps 
de temps et sous certaines conditions, soit le payement 
des intérêts ou du capital devenu exigible, soit la déli
vrance d'un nouveau titre. Pour les intérêts, il pourra 
se pourvoir auprès du président du tribunal civil du lieu 
de son domicile, afin d’obtenir l’autorisation de les tou
cher au fur et à mesure de leur exigibilité; une double 
condition est mise à l'octroi de cette autorisation : il 
faut qu'il se soit écoulé une année depuis l’opposition 
sans qu’elle ait été contredite, et que, dans cet intervalle, 
deux termes au moins d’intérêts ou de dividendes aient 
été mis en distribution. Si le président accorde l’autori
sation, l’opposant aura à fournir une caution qui restera  
tenue pendant deux ans, ou bien un nantissement; à 
défaut de ces sûretés, il pourra, sur le vu de l’autori
sation, exiger de la compagnie le dépôt à la caisse des 
dépôts et consignations des intérêts ou dividendes échus 
et de ceux à échoir, au fur et à mesure de leur exigibi
lité. Après deux ans écoulés depuis l’autorisation, sans 
que l’opposition ait été contredite, l’opposant pourra 
retirer les sommes ainsi déposées, et percevoir libre
ment les intérêts et dividendes à échoir, au fur et à 
mesure de leur exigibilité.

Ln ce qui concerne le capital devenu exigible, l’op
posant pourra en toucher le montant, moyennant l’au
torisation ci-dessus, et à charge encore une fois de 
fournir une caution ou un nantissement. La caution 
sera déchargée ou le nantissement restitué, lorsqu’il 
se sera écoulé dix ans depuis l'époque de l’exigibilité et 
cinq ans au moins à partir de l'autorisation, sans que 
l’opposition ait été contredite. Si l’opposant le préfère, 
il pourra, comme dans le cas précédent, exiger de la 
compagnie que le montant du dit capital soit déposé à 
la caisse des dépôts et consignations, pour en être retiré 
après l'expiration des mêmes délais.

D'après l'article 9, les payements faits à l'opposant 
suivant les règles ci-dessus posées, libèrent l’établisse
ment débiteur envers tout tiers porteur qui se présen
terait ultérieurement. Le tiers porteur au préjudice du
quel les dits payements auraient été faits, conserve 
seulement une action personnelle contre l’opposant qui 
aurait formé son opposition sans cause.

Il reste maintenant à déterminer comment le proprié
taire dépossédé pourra obtenir un duplicata d’un titre 
perdu, en cas d'inexigibilité actuelle du capital; c’est 
l’objet de l’article 15. Cette disposition soumet la déli-

(77) Paris, 13 mai 186.3, précité. Conf. Paris, 27 février 1854 
et 29 juillet 1857; Bruxelles, 29 décembre 1862; trib. civ. de 
Bruxelles, 31 décembre 1887, précités. 78) Voir le texte de celte loi (Dalloz, Pér., 1872, IV, 112),
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vrance du duplicata à quatre conditions : 1° une autori
sation judiciaire analogue à celle qui est exigée pour la 
réception des intérêts et du capital; 2° un délai de dix 
années écoulées utilement depuis cette autorisation; 
3° une publication continue des numéros perdus, sans 
(pie personne se soit présenté depuis dix ans pour rece
voir les intérêts ou dividendes; -1° la garantie d'une 
seconde publication du numéro du titre frappé de dé
chéance, pendant un nouveau délai de dix années après 
la délivrance du duplicata. Le nouveau titre  devra por
ter le même numéro que le titre originaire, avec la 
mention qu'il est délivré par duplicata; il conférera les 
memes droits que le titre primitif et sera négociable 
dans les mêmes con litions. Quant à celui-ci, il sera 
frappé de déchéance, et le tiers porteur qui le repré
sentera après la remise du nouveau litre il l'opposant, 
n 'aura  qu'une action personnelle contre celui-ci, au cas 
où l’opposition aurait été laite sans droit.

Après s être occupée de la situation du propriétaire 
dépossédé vis-à-vis de l’établissement débiteur, la loi 
règle les rapports qui doivent exister entre lui et les 
tiers acquéreurs ou détenteurs des titres égarés. Abstrac
tion faite du cas où ces détenteurs seraient convaincus 
de mauvaise foi, le propriétaire est, d'après le droit 
commun, à peu tirés désarmé à leur égard ; ils sont 
propriétaires par cela seul qu'ils possèdent conformé
ment à l'article 2270; ils ne sont soumis à la revendi
cation qu'en cas de perte ou de vol stric to  sensu  et seu
lement pendant un délai île trois ans; bien plus, alors 
même ils obtiendront fréquemment le remboursement de 
leur prix d’achat conformément à l'article 2280. La loi 
du 15 juin-5 juillet 1872 s’est efforcée de remédier à cet 
état de choses. D'après l’article 11, l'opposant qui vou
dra prévenir la négociation ou la transmission des titres 
dont il a été dépossédé, devra notifier, par exploit d'huis
sier, au syndicat des agents de change de Paris, une 
opposition renfermant les énonciations prescrites par 
l'article 2; l'exploit contiendra réquisition de faire pu
blier les numéros des titres. Cette publication sera faite 
un jour li ane au plus tard dans le B u lle tin  officiel, par 
les soins et sous la responsabilité du syndicat des agents 
de change de Paris. Les négociations ou transmissions 
de titres, antérieures à la publication de l'opposition, 
continuent d’être régies par les dispositions des a r t i 
cles 2270 et 2280 du code civil. Si, au contraire, la né
gociation ou la transmission est postérieure au jour où 
le B ulle tin  est parvenu ou aurait pu parvenir, par la 
voie de la poste, dans le lieu où elle a été faite, elle de
meure sans effet vis-à-vis de l'opposant, salifie recours 
du tiers porteur contre son vendeur et contre l’agent de 
change par l'intermédiaire duquel la négociation a eu 
lieu. Cette disposition, disait le rapporteur de la loi, 
M. Grivart, repose sur cette donnée rationnelle que 
les tiers qui ont traité depuis la publication ont connu 
ou dù connaître l'opposition, et que, par suite, ils sont 
coupables de négligence ou de mauvaise foi. Une telle 
présomption n'a rien d’excessif, puisqu’il sera toujours 
facile à l’acheteur de ne conclure qu’après avoir con
sulté' le numéro du B u lle tin  dernier paru au lieu où 
s’opère la transaction.

Enfin, la loi a défini d’une manière précise la respon
sabilité des agents de change, abandonnée jusque-là à 
1'.appréciation des tribunaux, en disposant à l’article 12, 
§ 2, que, sauf le cas où la mauvaise foi serait démon
trée, les agents de change ne seront responsables des 
négociations faites par leur entremise, qu'autant que les 
oppositions leur auront été signifiées personnellement, 
ou quelles auront été publiées dans le B u lle tin  par les 
soins du syndicat.

Remarquons (pie, d’après l’article 16, les dispositions 
de la loi ne sont pas applicables aux billets de la banque 
de France, ni aux billets de même nature émis par des 
établissements légalement autorisés, ni aux rentes et 
au 1res titres au porteur émis par l’Etat, lesquels con
tinuent à être régis par les lois, décrets et règlements 
en vigueur.

En Belgique, un projet de loi sur les titres au por
teur, se rapprochant de la loi française, a été déposé 
le 18 décembre 1876 (79). A la différence de la loi 
française, le projet belge s’appliquait aux rentes et 
autres titres au porteur émis par l’E tat; il n’excluait 
que les billets de banque el les valeurs spécifiées à l’a r 
ticle 1er de la loi du 20 juin 1873, c'est-à-dire les chè
ques. les bons ou mandais de virement, les accréditifs, 
les billets de banque à ordre, et généralement tous titres 
à un payement au comptant et à vue sur fonds disponi
bles. Ce projet de loi donnait au propriétaire dépossédé 
le droit de former opposition au payement, tant du capi
tal i[ue des intérêts ou dividendes échus ou à échoir, 
parm i exploit d’huissier notifié à l'établissement (art. 2). 
L’opposition était rendue publique par l’insertionjau 
M oniteur, ainsi que dans deux journaux, l’un de l’a r 
rondissement du domicile de l’opposant, l’autre  de 
l'arrondissement du domicile du débiteur, d’un avis 
contenant les indications exigées par l'article 3. Comme 
dans la loi française, l'opposant pouvait obtenir du pré
sident du tribunal, moyennant certaines garanties, soit 
l’autorisation de percevoir les intérêts ou le capital 
devenu exigible, soit la délivrance d’un duplicata (art. 4 
à 16).

Après l'opposition à payement, restait à organiser 
l'opposition à négociation (art. 17); à cet effet, le p ro
jet instituait une publicité spéciale. D’après l’article 17, 
celui qui a perdu la possession de titres au porteur, 
même créés à l’étranger, peut s’opposer à la négociation 
de ces titres en requérant, par acte d’huissier, l’inser
tion au M oniteur  d’un avis contenant les mentions 
prescrites par l’article 3.

Il est jo in t à chaque numéro du M oniteur, sous forme 
d’annexe, un bulletin dressé et tenu au courant par le 
directeur, et comprenant la liste de toutes les valeurs 
au sujet desquelles ce journal a publié l’avis mentionné 
dans les articles 3 et 17. L’insertion au bulletin se fait 
gratuitement. Toutes les valeurs frappées d’opposition 
continuent d’y figurer pendant, dix ans, à partir  de la 
première insertion, à moins que l’opposant ne notifie 
au directeur la mainlevée de l'opposition, ou que celui-ci 
ne soit signifié d’une décision passée en force de chose 
jugée prononçant la nullité de l’opposition. Il est fait 
mention au bulletin, durant une nouvelle période de dix 
ans, des titres annulés, soit par la délivrance d’un 
duplicata, soit par le payement (art. 18). 'fout achat, 
vente, échange, nantissement ou report de titres au 
porteur, après le jour de la première insertion de ces 
titres au bulletin, sont nuis et de nul effet au regard de 
l'opposant (art. 24).

Le projet de loi substituait à la prescription triennale 
de l’article 2279, § 2, une prescription de dix ans 
(art. 23). Il disposait que celui qui a perdu la possession 
de titres au porteur peut agir en restitution contre tout 
détenteur pendant dix années, à partir  de la déposses
sion. Néanmoins, si le porteur les détient en vertu d’une 
négociation antérieure à l'insertion au bulletin, faite de 
bonne foi par l'intermédiaire d’un agent de change, 
changeur ou banquier, même hors la Bourse, il n ’est 
tenu de remettre les titres que contre le remboursement 
du prix qu’ils lui ont coûté. Les agents de change, 
changeurs et banquiers étaient, d ’après l’article 25, 
responsables, à l’égard de toute personne, des négocia
tions laites par leur intermédiaire après le jour de 
l’insertion au bulletin. Quant aux négociations anté
rieures, leur responsabilité n’était  engagée que s'ils 
avaient omis d’inscrire sur leurs registres les rensei
gnements exigés à l'article 21, ou de prendreles mesures 
propres à s'assurer de l'identité des personnes avec les
quelles ils traitaient.

Le projet de loi de 1876 a soulevé une vive opposition

(79) Yoy. Dnann. parlrm., Chambre des représ., session de 
1876-1877, n° 53, pp. 66 et suivantes.
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dans le inonde des affaires, en tant qu'il s'appliquait 
aux titres volés ou perdus ; la commission de la Bourse 
de Bruxelles s’est tait l'organe de ces réclamations en 
187(1, en 1880 et 1880. On a fait observer qu'il n ’étaii 
pas possible de forcer tout citoyen achetant des titres 
au porteur à consulter le M o n iteu r , et à y rechercher 
si des oppositions ne frappent pas ces titres; que, d 'au
tre part, les dispositions proposées créeraient des obsta
cles insurmontables au point de vue du payement des 
intérêts et dividendes puisque le débiteur serait obligé, 
à chaque présentation de coupons, de se livrer à des 
recherches minutieuses dans le M o n iteur. En ce qui 
concerne notamment les rentes sur l’Etat, il en résulte
rait pour l’administration des devoirs nouveaux et 
absorbants de vérification et de contrôle. Toutes ces 
entraves arrê teraien t l'essor des transactions et porte
raient un coup sensible au mouvement d’affaires dont 
les titres au porteur sont l'objet. L’opposition dirigée 
contre le projet de 187(1 en a retardé jusqu’ici la discus
sion. Le rapport de la section centrale a été déposé par 
M . W o e s t e , à  la séance de la Chambre des représen
tants du f> mars 1891.

Le projet de loi est sorti des délibérations de la sec
tion centrale considérablement mutilé. En effet, pour 
satisfaire aux réclamations qui se sont élevées, la sec
tion en a restre in t les dispositions aux titres détruits, 
à l'exclusion des titres volés ou perdus. “ Après avoir 
» pesé les raisons contradictoires qui viennent d’être 
» énumérées, dit .M. W o e s t e , la section a pensé qu’il 
•’ serait dangereux de vouloir élaborer une législation 
•’ complète sur la matière, alors que l’opinion ne sem- 
» ble pas suffisamment préparée à la recevoir ou que, 
•> tout au moins, il s'y rencontre des résistances sérieuses. 
•’ Mieux vaut se borner à combler, pour commencer, 
” une lacune que tout le monde signale et désire voir 
” disparaître, celle relative aux titres détruits. Que si, 
« comme tout permet de le croire, la législation à faire, 
« relativement à ces titres-là, fonctionne pendant un 
" certain temps sans difficulté, on reconnaîtra peut-être 
•’ que les craintes formulées au sujet des titres volés ou 
» perdus étaient exagérées, et qu’il serait utile de modi- 
■’ fier les articles 2279 et 2280 du code civil, dans un 
" sens favorable aux possesseurs de ces titres. En 
” d'autres termes, la section centrale croit prudent de 
» ne franchir aujourd’hui que la première étape. L'ave- 
” nir dira si la seconde peut l'être à son tour. La sec- 
« lion a donc retranché du projet toutes les dispositions 
” relatives aux titres volés ou perdus. Elle n ’a conservé 
•> (inc celles relatives aux titres détruits et, quant aux 
” articles qui embrassaient les trois catégories de titres, 
» elle les a naturellement restreints à cette dernière 
’> catégorie. •»

On trouvera le texte du projet remanié de la section 
centrale, ainsi que les observations du rapporteur qui 
en forment le développement, dans les documents parle
mentaires de la Chambre des représentants, session de 
1890-1891, n° 101, p. 11(5.

Ge o r g e s  -Ma r c o t t y ,
Avocat.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’AP PE L DE T O U L O U S E .

Première chambre. —  Présidence de M. Fabreguettes, premier président.

14 novem bre 1892.

TESTAMENT OLOGRAPHE CONTESTE. —̂  COPIE 
PHOTOGRAPHIQUE. —  RÉFÉRÉ.

L'héritier qui conteste lu validité d'un testament olographe, est 
fonde à en réclamer des copies photographiques, et le juge des

iéféres a compétence pour ordonner la délivrance de h Ile
copies, et régler avec quelles précautions et par qui elles seront
prises.

(l.A VElVi; AMBIALET C. AMBIALET.)

Aiiuèt. — « Attendu que les punies de Jl,: llidière ont intro
duit, contre la veuve Ambialet, une insinuer en nullité de testa
ment ologr.i.mü d'Elicnne Amldulel, son mari, déposé dans les 
minutes de M'' Sentie, notaire à Toulouse;

« Attendu que le tribunal civil de Toulouse, en ordonnant une. 
enquête, a sursis à la vérification d’écriture sollicitée;

« Que, dans ces circonstances, les demandeurs en nullité, alin 
de mieux déduire les divers motifs de doutes de la sincérité du 
testament, ont désiré en obtenir, préalablement aux plaidoiries, 
sur les résultats de l’enquête et de la vérification d'ecrituro, des 
épreuves photographiques ;

« Qu’ils ont, en conséquence, assigné en référé, la veuve 
Ambialet et JIe Sénac, notaire, pour voir ordonner cette repro
duction photographique ;

« Attendu, en droit, qu’il ressort de la lui du 23 ventôse an XI, 
que les parties intéressées sont fondées à se taire délivrer des 
expéditions ou des copies des actes notariés qui les con
cernent ;

« f)uc rien dans la loi ne prescrivant les copies figurées, la 
résistance de la veuve Ambialet et du notaire Sénac, auquel 
elle u adressé des défenses, n'est point en principe légitime ;

« Qu’il sullira de prendre les précautions nécessaires pour 
que l’acte à photographier ne soit point altère ou endommagé ;

« Attendu qu’on soutient vainement que la minute peut être 
consultée par les parties et par les juges;

« Que cette consultation dans l’élude est incommode pour les 
parties, les experts, les conseils ; que l’apport au greffe n’otfre 
pas une communication suffisamment aisee, non plus que la 
production à l’audience par le notaire lui-méme;

« Attendu, au contraire, que la photographie peut servir uti
lement aux discussions sur l'interprétation de la capacité du tes
tateur, en mettant en lumière au point de vue graphologique, 
par exemple, le travail de formation de l’écriture et en révélant, 
s’il y avait lieu, des altérations ou falsifications ;

« Attendu que le juge des référés était compétent en vertu des 
articles 840 et suivants, 8-13 du code de procedure civile ;

« Qu’il ne s'agissait pas, d'après la demande, d'un dessaisisse
ment la la minute de la part du notaire;

« Par ces motifs, la Cour, intirmant l’ordonnance rendue en 
référé, le 24 février 1892, par le président du tribunal civil de 
Toulouse, dit que les parties de M,! Kudière ont competemment 
porté leur demande devant le juge des référés et |u<lilic de leur 
intérêt à une reproduction photographique; les autorise, en con
séquence, à leurs frais avancés, en y comprenant le coût des vaca
tions de M“ Sénac, à faire prendre, par M. .Massip, photographe, 
rue Alsace-Lorraine, à Toulouse, lequel est dispensé du serment, 
la photographie du testament olographe d'Etienne Ambialet; dit 
que l’operation photographique aura lieu dans l’étude de M" Sénac 
ou dans la cour attenante, si le defaut de lumière suffisante 
l’exige, mais en présence du notaire, sans dessaisissement de la 
minute de sa part, alors, en etlet, qu’il sullira à l'officier public 
de placer l’acte sur un chevalet, dans la position qui lui sera 
indiquée; ordonne qu’il ne sera tiré que vingt-cinq exemplaires 
et qu’après ce tirage le cliché sera détruit par M. .Macsip; dit que 
le notaire Sénac apposera sa signalme sur les vingt-cinq exem
plaires, pour ceiTilier qu’ils sont le résultat de l’opération réali
sée en sa présence ; condamne la veuve Ambialet à tous les 
dépens de première instance et d’appel... » (Du 14 novembre 
1892. — Plaid. MMCS Desaunaets, Albert, Massoi, et Gii.i.ore.)

Observation. — Comp. Garni, 29 juin 1889 (Be i .g . 
Jud., 1889, p. 915).

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Édouard De Le Co,ort, président.

18 novem bre 1892.

CULTE. —  CONSISTOIRE. —  COMMUNAUTE ISRAELITE. 
PERSONNIFICATION CIVILE. —  CAPACITE ü ’AUQl ERIK. 
ACTION EN REVENDICATION. — ACQUISITION l'UUR UN 
INCAPABLE. —  NULLITÉ. —  INTERVENTION.

Les consistoires israélilcs n'avaient ]>as lu jiersonnilicalion civile 
avant la Itd du 4 mars 1870, et ne pouvaient, dès lors, acquérir 
des immeubles.

En conséquence, si un pareil consistoire a acquis un immeuble
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avant 1870, une communauté Israélite régulièrement reconnue 
depuis, et en vertu de cette loi, ne peut, sous prétexte qu'elle 
continuerait le consistoire, revendiquer l'immeuble.

Celui qui ne veut pas acquérir un immeuble pour lui-même, n’en 
devient pas propriétaire, lors même qu’il l'aurait voulu acqué
rir pour un être fictif. Dès lors, son héritier n'est pas recevable 
à intervenir dans l'instance en revendication de l'immeuble. t

(LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMUNAUTÉ ISRAÉLITE, ET 
I.ASSEN, INTERVENANT, C. LA MLLE DE BRUXELLES.)

Sur l'appel interjeté du jugement du tribunal civil de 
Bruxelles, du 0 avril 1889, reproduit Belgique Judi
ciaire, 1889, p. 1228, la Cour a confirmé dans les termes 
suivants :

Arrêt. — « Attendu que Faction a pour objet de faire dire 
pour droit, que la partie appelante est propriétaire d’un fonds 
ayant servi de cimetière et sis à Saint Gilles, nu 188c du cadas
tre, section A, et qu’elle pourra en disposer, sous la seule condi
tion d’observer les prescriptions établies par l’article 9 du décret 
du 23 prairial an XII ; en conséquence, faire défendre à la ville 
de Bruxelles de troubler l’exercice de cette propriété, à titre de 
tous dommages-intérêts ;

« Attendu que la communauté israélite revendique ainsi, con
tre la ville de Bruxelles, la propriété du sol d’un ancien cime
tière, pour en avoir prétendument acquis et payé le terrain par 
trois actes successifs, de 1829, 1851 et 18,40;

« Attendu que la ville, intimée, oppose à cette demande une 
exception péremptoire dujond, tirée du défaut de qualité de la 
partie appelante et soutient que le culte israélite, n’ayant obtenu 
la personnification civile que par la loi du 4 mai s 1870 et par les 
arrêtés d’exécution du 23 février 1871 cl 7 février 1870. ie con
seil d’administration près la synagogue de Bruxelles, institué 
par les arrêtés précites et appelant au procès, ne continue nulle
ment les personnes ou les associations qui, avant lu loi de 1870, 
auraient géré les intérêts du culte israélite et acquis les parcelles 
revendiquées ;

« Attendu qu'il importe donc de rechercher si le culte israélite 
avait la personnification civile avant 1870, et si, au point de vue 
civil, il avait avant cette époque une représentation légale, otli- 
cicllement organisée ;

« Attendu qu’il est île principe que la loi seule peut créer 
une personne civile ou un etablissement public, et qu'il faut que 
l’on trouve dans le texte de la loi, ou dans l’intention nettement 
exprimée du législateur, la volonté de créer une personnalité 
juridique ayant des droits et des obligations déterminés;

« Attendu que la partie appelante reconnaît qu’anterieuroment 
à la loi du 4 mars 1870, elle ne peut puiser que dans les décrets 
du 17 mars 1808, qui ont organisé le culte mosaïque et réglé 
monté son exercice et sa police intérieure, les dispositions qui. 
d’après elle, auraient accordé la personnification civile au culte 
israélite et lui auraient conféré le droit d’acquérir et de posséder 
des immeubles;

« Attendu qu’il importe donc, pour la solution de la question 
soulevée par le procès, de rechercher quel a été le but poursuivi 
par l’auteur des décrets du 17 mars 1808, et quel est le sens véri
table des dispositions qu'ils contiennent;

« Attendu que, pour bien apprécier le texte et la portée de ces 
décrets, il faut se dégager des idées larges et généreuses qui règlent 
aujourd’hui notre droit public en matière de culte et de religion, 
et tenir compte des sentiments et dos préjugés de l'époque, ainsi 
que des faits historiques qui ont immédiatement précédé leur 
publication ;

« Attendu qu’avant 1789, les juifs se trouvaient partout dans 
une condition des plus misérables; tolérés seulement par certains 
gouvernements, ils n’étaient citoyens d’aucun pays et ne jouis
saient ni des droits civils ni des droits politiques ;

« Attendu que la plupart des cahiers des Fiais Généraux se 
font même encore l’écho de plaintes nombreuses élevées contre 
les juifs, et demandent de nombreuses restrictions à leur liberté 
civile et religieuse ; aussi l’Assemblée constituante hésita-t-elle 
longtemps avant de leur accorder la libelle civile, et ce n’est que 
par le décret du 27 septembre-13 novembre 1791, qu’elle les 
admit comme citoyens, à condition de prêter le serment civique;

« Attendu qu’à partir de cette époque, les israelilcs ont donc 
pu jouir en France de la liberté civile et politique et également 
du droit d’exercer librement’leur culte et leurs pratiques reli
gieuses, conformément aux déclarations et dispositions de ce 
décret et delà Constitution française du 3-4 septembre 1791;

« Attendu qu’après la tourmente révolutionnaire, lorsqu’on 
voulut rétablir et réorganiser les cultes, il est à remarquer que 
la loi du 18 germinal an X et les decrets pris en exécution, ne

reconnaissent que trois cultes, le culte catholique et les Eglises 
protestantes subdivisées en Eglises reformées et Eglises de la con
fession d’Augsbourg, tandis que le culte mosaïque est passé sous 
silence ;

« Attendu que ce qui démontre bien que cette omission était 
volontaire, c'est le discours que Portalis prononça au Corps 
législatif, le l.'i germinal an X, et par lequel il l’ail connaître 
« qu'en s'occupant de l'organisation des divers cultes, le gouver- 
« nemont n’a point perdu de vue la religion juive. Elle doit par- 
« ticiper comme les autres à la liberté décrétée par vos lois ; 
« mais les juifs forment bien moins une religion qu’un peuple; 
« ils existent chez toutes les nations sans se confondre avec eiles. 
« Le gouvernement a cru devoir respecter l'éternité de ce peu- 
« pie, qui est parvenu jusqu’à nous à travers les révolutions et 
« les débris des siècles, et qui, pour tout ce qui concerne son 
« sacerdoce et son culte, regarde comme un de ses plus grands 
« privilèges de n’avoir d’autres règlements que ceux sous les
te quels il a toujours vécu, parce qu'il regarde comme un de ses 
« plus grands privilèges de n’avoir que Dieu même pour législa- 
« teur; »

« Attendu qu’en 180,‘i et 180b, une grande irritation se mani
festa contre les juifs, notamment contre les juifs d’Alsace que 
l’on voulait massacrer et déporter; que ces événements réveil
lèrent les préjugés, les sentiments de haine et d’envie que l’on 
avait généralement encore à cette époque contre la race et la 
religion juives, et amenèrent une véritable réaction à l’egard des 
sentiments qui avaient déterminé l’Assemblée constituante à 
conférer aux israélites les mêmes droits civils et politiques qu'aux 
autres citoyens : « L’Assemblée constituante avait conféré aux 
« juifs les mêmes droits civils et politiques qu’à tous les citoyens ; 
« mais elle n’avait pas pu donner en même temps, à une classe 
« d’hommes exclus depuis longtemps du sein de la société, les 
« vertus qu’exigeaient l’exercice de leurs droits et la pratique de 
« leurs devoirs ; à l'exception de quelques perfectionnements 
« individuels, la masse des juifs avait donc conservé ses préju- 
« gés et ses habitudes. » ( T r i b a l tieau. Histoire de la France et de 
Mapoléon Bonaparte, t. Il, p. 231 et suiv.) ;

« Attendu que c'est sous l'empire de ces idées que fut pris le 
décret du 30 mars 1896, portant sursis à l’exécution des juge
ments rendus en faveur de juifs contre des cultivateurs non négo
ciants de plusieurs départements français, et ordonnant pour le 
15 juillet suivant, à Paris, une assemblée d’individus professant 
la religion juive et habitant le territoire français ;

« Attendu que, le 29 juillet, cette assemblée étant réunie, 
P o r t a l i s , M o i . é  et P a s ü l t k r , commissaires du gouvernement, y  
portèrent la série des questions qui lui étaient soumises, et 
.Mo i . é  prononça, à cette occasion, un discours qui montre bien le 
but de la réunion et ce qu’en attendait l’empereur : « Sa Majesté 
« l’Empereur et lîoi. après nous avoir nommés ses commissaires 
« pourlrailer des affaires qui vous concernent, nous envoie aujour- 
« d'hui pour vous faire connaître ses intentions. Appelés des 
« extrémités de ce vaste empire, aucun de vous, cependant, 
« n’ignore l’objet pour lequel Sa Majesté a voulu vous réunir. 
« Vous ie savez, la conduite de plusieurs de ceux de votre reli
ef gion a excité des plaintes qui sont venues jusqu’au pied du 
« trône. Ges plaintes étaient fondées, et pourtant l’empereur s’est 
« contenté de suspendre le progrès du mal, et il a voulu vous 
« entendre sur les moyens de le guérir; »

« Attendu que Napoléon exigea, en outre, que les réponses 
arrêtées dans les séances des 4, 7 et 12 août 1806, fussent conver
ties en décisions doctrinales par un grand sanhédrin, qui délibéra 
en février et mars 1807, et lit une série de déclarations con
formes aux réponses déjà données par l’assemblée précédente ;

« Attendu que c’est sous l'empire de ees idées et après les 
faits ci-dessus rappelés, que l’empereur signa, le 17 mars 1808, 
trois décrets, dont le premier rendit exécutoire le règlement 
délibéré dans l’assemblée générale des juifs, tenue à Paris, le 
10 décembre 1806, dont |e second prescrivit des mesures pour 
l'exécution de ce règlement et dont le troisième leva, il est vrai, 
le sursis pour le payement des créances des juifs, mais les sou
mit encore, à l’exception de ceux établis à Bordeaux, à des me
sures arbitraires et humiliantes ;

« Attendu que le préambule du règlement du 10 décembre 
1806. rendu executoire par le decret du 17 mars 1808. est déjà 
de nature a en caractériser le but et la portée : « llélibérant, y 
et est-il dit. sur Foiganisatiou qu’il conviendrait de donner à leurs 
« coreligionnaires relativement à l’exercice de leur culte et à sa 
« police intérieure, avons adopté unanimement le projet sui-
« vaut...... » ; ce qui indique bien que, dans la pensce des juifs
de l'époque, il n’était question que de l'organisation adminis
trative et de police du culte;

« Attendu qu’à l’inverse de ce qui avait été fait pour le culte 
catholique, pour lequel le Pape, lors des négociations relatives 
au concordat, avait formellement demandé la personnification
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civile, il est à remarquer que, dans le règlement délibéré et pro
posé par les israélites, il n’est nullement question du payement 
des rabbins par l’Etat, ni des temples, ni d'une dotation, ni de 
la liberté de recevoir des fondations, ce qui prouve bien que les 
juils assemblés en 18U6 n'osaient, ni espérer, ni demander que 
l'on fit pour le culte israélile ce qui avait été fait pour les cultes 
catholique et protestant par les lois organiques du 18 germi
nal an X ;

« Attendu que nulle part dans ce règlement, pas plus que dans 
le décret qui prescrit les mesures d'exécution, on ne trouve la 
pensee ni l'intention de créer une personne civile ; qu'en cifot, 
l'on ne prévoit pas pour le culte mosaïque qui, avant celte époque 
n’avait pas de patrimoine, la possibilité, ni même la faculté d'en 
acquérir ; que l’on ne règle pas la façon dont il devra être repré
senté en justice, pas plus que le contrôle et la surveillance de 
l’autorité publique, en ce qui concerne l’autorisation et l’appro
bation d’actes relatifs à la gestion d'un patrimoine ; qu’on n’v 
rencontre donc aucune des conditions requises pour qu'un eta
blissement soit personne civile ;

« Attendu qu’à cet égard, on a même fait fort justement obser
ver au banc de la partie intimée, que le culte juif serait ainsi 
placé dans une situation privilégiée et [dus favorable que les 
autres, en raison de la surveillance moins étroite exercée sur lui 
à divers points de vue, et en raison surtout de ce qu’il aurait été 
absolument libre au sujet du contrôle administratif;

« Attendu qu’en raison des idées de l’époque et des senti
ments de malveillance, bien connus de Napoléon, à l'égard des 
juifs, il paraît à tous égards inadmissible qu’il ait voulu accor
der un privilège quelconque au culte israélile, ni même lui 
octroyer les faveurs qu’il avait accordées aux autres cultes dont 
l'utilité avait été reconnue, vantée et proclamée par lui, comme 
au culte catholique, par exemple, dont il avait célébré l'excel
lence et sur l’inlluence duquel il comptait; au culte protestant, 
dont la réapparition en 1789 et les années suivantes avait excité 
l’enthousiasme de l’Assemblée constituante et du public;

« Attendu qu’il se voit, d’autre part, que lorsque le premier 
empire créait des personnes civiles, il exprimait nettement et clai
rement sa pensée et que, toujours, à côté de certaines précautions 
spéciales, il leur accordait des avantages particuliers et une dota
tion ; que l’on peut notamment citer à titre d'exemple un décret 
qui porte précisément la même date que celle des decrets relatifs 
au culte israélile et relatif à l'organisation de l'Université de 
France et qui porte à son article 181 : a les 400,000 francs de 
« rentes inscrites sur le Grand Livre et appartenant à l’instruction 
« publique, formeront l'apanage de l'Université de France; » et 
à son article 137 : « l’Universitéestautorisécà recevoirles donations 
« et legs qui lui seront faits suivant les formes prescrites par les 
« règlements d’administration publique; » et un autre decret du 
f l  décembre 1808 complète ces dispositions en portant que : 
« tous les biens meubles, immeubles et rentes, ayant appartenu 
« au ci-devant prytanéc français, aux universités, académies et 
« collèges, tant de l’ancien que du nouveau territoire de l’empire, 
« sont donnés à l’Université impériale; »

« Attendu que rien de semblable n’est fait en faveur du culte 
israélile et cela parce que, dans la pensée de l'auteur des décrets, 
il n’a nullement voulu personnifier ni privilégier un culte, mais 
simplement réglementer et surveiller la religion pratiquée par 
ses sujets israélites qu’il voulait, dans un but politique, assimiler 
presque entièrement aux autres citoyens français, pour pouvoir 
les incorporer dans ses armées ;

« Attendu que la partie appelante soutient qu’en donnant aux 
consistoires la mission de surveiller l’administration des syna
gogues et de régler la perception et l’emploi des sommes desti
nées aux frais du culte, les décrets ont évidemment créé une 
personne civile capable de percevoir îles sommes, c'est-à-dire de 
former un patrimoine et de gérer et employer ces ressources non 
seulement pour payer le salaire du clergé, mais aussi pour les 
autres frais du culte ;

« Attendu que le fait seul d'établir en laveur d'une commu
nauté ou association, une bourse commune avec cotisations, 
répartitions, n’implique pas nécessairement, de la part du légis
lateur, la volonté de donner à celte communauté la personnifi
cation civile; qu’ainsi le décret tlu 14 juin 1813 crée îles com
munautés d’huissiers avec une bourse commune alimentée par 
des cotisations; que les chambres de notaires sont egalement 
autorisées à répartir des cotisations annuelles entre ces utliciers 
ministeriels, mais qu’il n'a jamais été soutenu que, pour cela, 
ces communautés ou associations aient eu la personnification 
civile ;

« Attendu que les articles 19, 93, 94, 93 du premier décret 
qui ordonne l’exécution du règlement du 10 décembre 1800, et 7 
du décret qui prescrit les mesures d’exécution, n’ont nullement 
le sens et la portée que voudrait leur attribuer la partie appe

lante ; qu'en cll'et. ces articles ne disent pas que les sommes per
çues d’après la répartition ordonnée entre les israélites, formera 
en faveur du culte un patrimoine au moyen duquel on payera le 
traitement des rabbins et autres frais du culte, mais uniquement 
que le consistoire proposera à l'autorité un projet de répartition 
entre les israélites de la circonscription, pour le payement du 
salaire îles rabbins, cl que les autres trais du culte seront déter
mines et reparus sur la demande des consistoires par l'autorité 
compétente; de telie sorte que le consistoire est si peu personne 
civile, pioprietairc des deniers perçus, que ce n'est pas lui, être 
moral, mais bien les lidèles qui payent les rabbins et les autres 
frais du culte, d'après la répartition faite par l’autorité sur la pro
position du consistoire;

« Attendu que le seul droit des consistoires est donc de faire 
des propositions relativement à la répartition des deniers et non 
pas d'administrer ces deniers, qui ne peuvent avoir qu’une seule 
origine, la répartition établie annuellement entre les israélites, 
et une seule et unique destination, celle de payer annuellement 
les rabbins et les autres Irais du culte, ce qui pour les uns 
comme pour les autres doit se faire par quartier, et le compte en 
être rendu chaque année par le receveur, à jour fixe, au consis
toire assemblé ;

« Attendu que cela exclut non seulement toute idée d’attribu
tion d’un patrimoine personnel quelconque au culte juif, per
sonne morale, mais même l’existence d'un solde de compte 
d'un excédent d’un encaisse quelconque, car la seule et unique 
ressource des israélites, pour le payement des rabbins et des frais 
du culte, étant exclusivement la perception annuelle d’une taxe 
répartie entre les correligionnaires, il en résulte que si, par 
hasard, il y avait un boni sur un exercice après la clôture du 
compte annuel, il ne pourrait que modifier la répartition et la 
perception de l’année suivante qui serait d'autant moins forte;

« Attendu qu’à l'instar de ce qu'il avait déjà fait précédemment, 
lorsque, le 99 novembre 1806, il avait ordonné à son ministre de 
rendre exécutoire une contribution sur les juifs des départements, 
pour indemniser les rabbins et membres de l'assemblée de Paris, 
Napoléon a voulu, par ces décrets du 17 mars 1808, Irapper 
annuellement les juifs d’un impôt spécial, d'une contribution 
forcée, répartie entre eux selon les propositions du consistoire, 
pour assurer le payement du salaire des rabbins et autres frais 
du culte qui, jusqu’à cette époque, dépendaient uniquement de la 
générosité des lidèles ;

« Attendu qu’une circulaire du ministre de l’intérieur aux 
préfets, en date du 19 décembre 1811, qualifie de taxes la répar
tition ainsi imposée aux juifs en exécution des décrets, et décide 
que les demandes en dégrèvement ou en réduction de ces taxes 
seront soumises aux conseils de préfecture, comme toutes les 
autres ditlicullés relatives aux contributions, après avoir été 
communiquées au consistoire et au maire du domicile du 
réclamant ;

« Attendu qu’en cas de retard ou de difficulté, apporté par des 
contribuables à payer, aux receveurs des consistoires, les sommes 
pour lesquelles ils sont compris dans le rôle de répartition des 
fonds destinés au payement des rabbins et aux frais d’adminis
tration, il n’est donne à ces receveurs ni aux consistoires aucune 
action pour leur permettre de poursuivre directement en justice 
ceux de leurs corréligionnaircs qui se refuseraient au payement 
de ces cotisations; et une circulaire du ministre des cultes aux 
préfets, en date du 5 août 1819, décide qu’en pareil cas le con
sistoire doit donner connaissance de ces difficultés aux préfets 
qui doivent alors autoriser les porteurs de rôles à poursuivre 
les redevables par voie de contrainte comme pour les contribu
tions directes;

« Attendu qu’il se voit donc que la représentation en justice, 
qui est un des cléments essentiels de la personnification civile, 
n’est même pas accordée au culte israélile pour la perception de 
ces taxes, et que les deniers perçus ainsi sur les israélites pour 
les besoins annuels de leur culte ne deviennent pas les deniers 
des consistoires mais participent de la nature de deniers publics, 
levés par l’autorité ;

« Attendu que la partie appelante est encore moins fondée à 
soutenir que, par l’article 93 du decret, qui stipule qu’en dehors 
du pavement du salaire des rabbins, les autres frais du culte 
seront oe.crminés et répartis sur la demande des consistoires par 
l'autorité competente, le législateur des décroîs a implicitement 
conféré aux consistoires le droit d'acquérir cl de posséder tout 
au moins les immeubles nécessaires à l'exercice du culte, tels 
qu'un temple ou un cimetière, alors, en elfet, que les mots et 
uith es frais du rullf, ne s’appliquent et ne peuvent s’appliquer 
qu'aux frais d’administration du culte, comme le détermine la 
circulaire déjà citée, du 5 août 1819, adressée par le ministredes 
cultes aux préfets, tels que traitement du concierge du temple, 
location d’immeuble [tour y célébrer les cérémonies du culte,
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frais lie ces cérémonies, etc., toutes dépenses annuelles qui 
doivent être payées par quartier et qui n'impliquent nullement 
que les deniers perçus pour pourvoir à ces autres frais d’admi
nistration du culte puissenl s’appliquer à l’acquisition d’immeu
bles ;

« Attendu, au surplus, qu’en supposant même une certaine 
capacité civile aux consistoires, elle serait absolument re-lreinle 
à la perception des cotisations et a l'emploi strictement déter
mine qu’ils doivent en faire, et que l’on ne pourrait jamais induire 
de l’autorisation qui leur est donnée de régler l’emploi des 
sommes affectées aux frais du culte, l’octroi d'une capacité' leur 
permettant d’acquérir et de posséder des immeubles ; que ce 
serait là une conséquence forcée, inadmissible et contraire à 
toutes les règles admises en matière de droit public;

« Attendu qu’à ce point de vue hypothétique et subsidiaire, 
on pourrait même comparer, dans une certaine mesure, les con
sistoires aux fabriques d’église, établies par la loi du 18 germi
nal an X, pour veiller à l’entretien et à la conservation des tem
ples, ainsi qu’à l’administration des aumônes et qui n’ont obtenu 
que plus tard, par l’arrêté du 7 thermidor an XI, le droit de pos
séder des immeubles;

u Attendu qu’il importe encore de rappeler ici jque notre 
législation actuelle, comme celle de 1808, conçoit bien les cultes 
propriétaires de biens libres dont les revenus sont employés à 
leurs besoins, mais non pas les cultes propriétaires des temples, 
cimetières, presbytères, etc.; qu’en effet, les cimetières ne peu
vent appartenir qu’aux communes et que loi de germinal an X 
a remis les anciennes églises et presbytères, non pas aux fabriques 
mais aux communes qui doivent même fournir le temple et le 
logement du curé, s’il n’y en a pas ;

« Attendu que le fait, par le législateur, d'autoriser de recon
naître un culte, de l’organiser administrativement, n’implique 
pas pour cela l'octroi d’une personnification civile, ni le droit 
pour ce culte de devenir, comme être inoi'a^ proprietaircvdes 
immeubles affectés à des usages religieux ;

« Attendu qu’il ne faut pas non plus, pour qu'un culte soit 
reconnu et s'exerce librement, qu'il puisse acquérir légalement 
et comme personne civile les temples nécessaires à la célébration 
de ses cérémonies religieuses; qu'ainsi, en vertu de la Constitu
tion française du 3-1-i septembre 1741, qui garantissait la 
liberté des cultes, les juifs ont pu librement, depuis cette époque, 
exercer leurs cultes dans des synagogues appartenant personnel
lement h des corréligionnaires ou louees à celle lin, alors cepen
dant qu’ils n’avaient pas la personnalité civile pour leur culte, 
puisqu'elle ne remonte, d’après eux, qu’aux décrets du mois de 
mai 1808 ; et qu'il en est de même aujourd'hui pour le culte pro
testant libéral qui reçoit même un subside, et pour les salutistes, 
qui ne prétendent nullement à la personnification civile pour 
leur culte et qui peuvent cependant l'exercer dans des locaux 
appartenant à des particuliers ;

« Attendu que les décrets des 28 février 1810 et 21 octobre 
1811, par lesquels Napoléon autorise le consistoire israéJite de 
Bordeaux à acquérir un terrain pour la construction d'une syna
gogue et à emprunter pour l'érection de ce temple, ne sont nulle
ment de nature à démontrer que les décrets du 17 mai 1808 ont 
octroyé au culte mosaïque la personnalité civile ; qu'en effet, ces 
décrets ne sont pas pris par le pouvoir exécutif en vertu du decret 
législatif de 1808 que l'on ne vise nullement comme étant la loi 
organique de la matière, mais sont pris en vertu d'un caprice du 
souverain qui, de sa propre autorité, pose un véritable acte de 
législation, comme on en rencontre beaucoup sous son régne, et 
veut donner une nouvelle preuve de sa bienveillance aux juifs de 
Bordeaux, déjà exceptés, par l’article 19 du troisième décret du 
17 mars 1808, des restrictions apportées aux droits des juifs ;

« Attendu qu’un arrêté du roi (luillaume, du 11 juillet 181b, 
dispose que toutes les synagogues centrales ou d'arrondisse
ment, leurs syndics ou administrateurs, sont admis à être servis 
gratuitement dans leurs actions judiciaires, mais qu’il est à remar
quer que cet arrêté est sans force légale parce qu'il n'a été publié 
au journal officiel que le 31 décembre 1821, par conséquent pos
térieurement à la loi fondamentale du 24 août 181b, et à un 
moment où le souverain ne pouvait plus prendre d’arrêtés ayant 
valeur législative ;

« Attendu qu'en supposant même la légalité de cet arrêté:, par 
lequel le roi Guillaume innove et modifie le décret de 1808 ,|U'j| 
ne vise et ne mentionne même pas, encore serait-il inopérant 
pour attribuer au culte juif une personnalité civile complète, lui 
donnant capacité de posséder et d’acquérir des immeubles, puis
que cet arrêté ne lui octroie qu’une capacité restreinte, réduite 
uniquement au droit pour les synagogues de pouvoir ester en 
justice et d’être servies gratis dans toutes les actions judiciaires 
qu’elles seraient obligées d'intenter contre les débiteurs de leur 
communauté ;

i, Attendu que l'autorisation, meme donnée à une administra
tion, de poursuivre ses droits en justice, ne lui confère pas pour 
cela la personnalité civile, qu'ainsi l'administration forestière et 
les chambres des notaires ont le droit d'ester en justice et d’y 
poursuivre leurs droits sans qu'elles aient pour cela la person
nification civile ;

u Attendu que la partie appela ue prétend encore que, tant 
sous le régime hollandais que sous io régime beige, les décrets 
de Napoléon ont été interprètes dans un sens absolument favo
rable a sa thèse, et qu'une longue série d'actes gouvernementaux 
et émanant de la Mite intimée elle-même, ont reconnu la person
nalité du culte Israélite et spécialement sa capacité de posséder 
des immeubles ;

« Attendu qu’en supposant même que cette allégation soit 
absolument exacte, elle serait en tous cas inopérante, car, comme 
le fait fort justement observer le premier juge, toutes ces conces
sions, autorisations ou reconnaissances administratives, posté
rieures aux décrets de 1808, n'ont pu conférer au cuite israélite 
les droits que la loi seule peut et doit donner en termes exprès, en 
ne laissant aucun doute sur l'intention du législateur;

« Attendu que, malgré tous ces octrois de concessions, de sub
sides et autres actes pur lesquels on aurait prétendument reconnu 
la personnification civile au culte juif, il se voit par les débats 
parlementaires qui eurent lieu à la Chambre en 1803, tant à l'oc
casion du budget de la justice qu’à propos de la discussion de la 
loi sur les fondations, que l'on n'était nullement d’accord à la 
Chambre pour reconnaître que. d’après la législation existante, le 
culte juif aurait la personnalité civile, et M. Tescu, ministre de 
la justice, n’hésite pas à la contester formellement et prétend que 
le culte Israélite n’a pas la personnification civile en Belgique; 
qu’il serait impossible de faire une fondation en faveur de ce 
culte; que les synagogues et cimetières des juifs sont possédés 
par des particuliers et que légalement la propriété en repose sur 
la tête de personnes natui elles ;

« Attendu que l’opinion autorisée et parfaitement motivée de 
.M. Tescu, se trouve encore plus nettement et plus clairement 
exprimée dans l’expose des motifs, déposé le 17 novembre 1864, 
à l’occasion du projet de loi sur le temporel des cultes, devenu 
plus tard la loi du 4 mars 1870, et dans lequel il pose les véri
tables principes en matière de création de personne civile ou 
d’etablissement public, et analyse et interprète les décrets de 
1808, qui n'ont accorde au culte israélite, ni temple, ni traite
ment, ni dotation, ni droit de recevoir des fondations, et se sont 
bornes à établir une contribution répartie entre les israelites de 
chaque circonscription pour l'acquittement du.salaire des rabbins 
et autres frais du culte; que tout en participant comme les autres 
à la liberie des cultes, décrétée par les constitutions, la religion 
juive n'avait ainsi par ces decrets et n'a encore « qu'une organi- 
« salion purement administrative, sans représentation legale 
« pour posséder et recevoir des fondations, qualité qui n’aurail, 
u d'ailleurs, pu lui être conférée que par la lui ; »

« Attendu que M. lïisuion siieim semblait partager la même opi
nion, puisqu'il demandait au Sénat, dans la séance du 22 lévrier 
1870, si le texte des articles 18 et 19 de la loi proposée suffisait 
pour conférer personnitieulion civile et aptitude à posséder des 
immeubles. « Absolument », lui répond .M. l’tit.MEZ, ministre de l'in
térieur, « lu personnitieulion civile n’est pas autre chose que cette 
« organisation, et le texte même de l'article 19 prévoit l’organi- 
« sation de la régie des biens, donc ecs églises peuvent possé- 
« der tous les biens : »

« Attendu qu’il resuite donc de ces discussions et documents 
législatifs auxquels on peut encore ajouter le préambule de 
l’arrêté royal du 23 lévrier 1871, que ce n'est réellement que par 
la loi du 4 mars 1870 et par les arrêtés d’exécution des 23 février 
1871 et 7 février 1870, qui règlent par de nombreuses disposi
tions l’organisation du culte israélite et les conditions à rem
plir pour ester en justice, acquérir des biens, etc., que la per- 
sonnification civile a été octroyée à ce culte;

« Attendu qu'il s'ensuit que le culte israélite qui, antérieure
ment à cette loi, n'avait pas la personnification civile, n’a pu ni 
acquérir ni posséder des immeubles, et que le conseil d’adminis
tration de la communauté israélite de Bruxelles, appelante au 
procès, ne continue en rien les personnes ou les comités qui 
auraient géré les intérêts du culte israélite avant la loi de 1870, 
et est sans qualité pour exercer une action on revendication de 
biens qui auraient etc acquis par des personnes se disant les 
représentants du culte israélite à celle époque;

u Attendu, en ce qui concerne l’intervenant Lassen, qu’il ne 
justifie nullement de sa qualité de seul et unique héritier de Louis 
Lassen, en son vivant président du consistoire israélite de 
Bruxelles, et qu’au surplus, il ne prouve pas que son père aurait 
agi autrement que comme m indataireet qu’il auraiteu l'intention 
de se créer un droit pour lui-même, alors que l’acte du 24 octo-
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•bre 1836, passé par devant Me Heyvaert, notaire, a Bruxelles, 
porte que la parcelle de terre, objet de la vente, est acquise par 
le président du consistoire basson, assisté du secrétaire Nathan 
Maurice, au nom du consistoire et au profit de la communauté 
israélite de Bruxelles ;

« Attendu (pie la conclusion subsidiaire de la partie appelante, 
par laquelle (die demande que la ville'■oit condamnée à lui rem
bourser le prix des terrains et les sommes déboursées pour la 
construction et pour l’édification des nuits, d ut être rejetée par 
les mêmes motifs qui font rejeter la cou. lésion principale; qu'au 
surplus, les personnes qui ont remis les parcelles de terrain, qui 
font l’objet du litige, en la possession et sous l'autorité de la 
police et surveillance de l’administration communale, ne se sont 
réserve aucun droit de créance à charge de la ville intimée;

« Par ces motifs, la f.our, de l’avis conforme de M. l'avocat géné
ral Gij.mont, entendu en audience publique, met l’appel au néant, 
et rejetant toutes conclusions contraires au présent arrêt, dit le 
conseil d’administration de la communauté israélite et l’interve
nant Ed. basson, non recevables en leur action et intervention et 
les condamne respectivement aux dépens des deux instances... » 
(Du 18 novembre 1892. — Plaid. MJI08 Bara, W iener et IH'vi-
VIER.)

O b s e r v a t i o n s . —■ Dans le sens d e  la thèse soutenue 
par les appelants, voir D a l l o z , Y" Cid/e, n° 80; R é p e r 
t o ir e  d u  J o u r n a l  d u  P a l a i s , Y is Consistoire isruê- 
lite, n° 103, et Etablissements publies, n° 11; Rot.t.a n d  
d e  V il l a r g u k s , V° Culte, nos 31 et 25: M e r l i n , Rép., 
V° Juifs; B a t b i e , Droit administratif, 1. Y, pp. 280 
et suiv.; P a n d e c t e s  b e l g e s , Y" Consistoire, nos 0 et j 
10; voir aussi L e n t z , Des dons et legs, t. 1, p. 303.

Pour démontrer la portée des décrets de 1808, les 
appelants invoquaient l’application de ces décroîs et 
l’interprétation qui leur avait été donnée en Belgique, 
tant sous le régime hollandais que sous le régime actuel. 
Une longue série d’actes gouvernementaux et législatifs 
ont implicitement reconnu, disaient-ils, que le culte juif 
avait la personnalité civile : tels sont les arrêtés royaux 
des 2G février 1813 et 13 aoflt 1810, qui réorganisent 
les communautés israélites, l’arrêté royal du 11 juillet 
1815, qui accorde le P ro  Dca aux administrations des 
communautés israélites, pour poursuivre leurs débi
teurs; l’arrêté royal du 12 juillet 1832, qui accorde des 
traitements au grand rabbin, au secrétaire du consis
toire et des subsides pour les dépenses du culte, etc.

Un arrêt, rendu le 12 janvier 1889 p a r l a  Cour de 
Luxembourg, reconnaît que la communauté israélite a 
la personnification civile, en vertu du décret du 17 mars 
1808.

COUR D’A P P EL  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de H. Coevoet, premier président.

18 novembre 1892.

CONTRIBUTION FONCIERE. —  EXEMPTION. — DEPENDANCE 
d ’u n  CANAL.

Les hangars établis le, long d'un port île commerce, auquel donne 
accès un canal de grande navigation appartenant au domaine 
public, doivent être considères comme des dépendances île ce 
canal, et sont, à ce titre et en vertu de la loi du 24 décembre 
1879, exempts de la contribution foncière.

Il [en est spécialement ainsi des hangars situés à l’avant-port de 
C.and, lequel u été construit par l’Etat, avec le concours de la 
ville, chargée, suivant convention intervenue entre eux, d'éta
blir toute la superstructure de l’avant-port et son outillage, 
moyennant partage des recettes, du chef d'accostage aux quais 
eide l'usage des hangars, magasins, engins et autres installa
tions.

( l a  VILLE DE GAND C. L ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.)

Les hangars établis par la ville de Gand au bassin de 
commerce et à l’avant-port sont imposés à la contribu
tion foncière.

La ville soutient que ces constructions en sont exemp
tées, par application de l’article D'1 de la loi du 21 dé
cembre 1879, conçu comme suit ;

- Sont exemptés de la contribution foncière, les ca-

•’ na u x  de n a v ig a t io n  a p p a r t e n a n t  a u  d o m a in e  pu b lic  
•’ ou c o n c éd és  dans l ’in t é r ê t  g é n é ra l ,  le s  r iv iè r e s  c a n a -  
•• l i s ée s ,  de m ê m e  que  l e s  d é p e n d a n c es  de  c es  c a n a u x  e t  
•’ r iv iè r e s ,  t e ls  qu e  ta lu s  e t  c h e m in s  de h a la g e ,  m a g a -  
” si ns e t  m a iso n s  d’é c lu s ie r s ,  p o n to n n ie rs  e t  g a r d e s -  
» d ig u es  e t  a u tr e s  b â t im e n t s  e t  m a c h in e s  fa isa n t  p a r t ie  
« de l 'ex p lo i ta t io n .  ->

La r éc la m a t io n  de la v i l le  e s t  r e je tée  par d é c is io n  du  
d ir ec teu r  des c o n tr ib u t io n s  m o t iv é e  c o m m e  su i t  :

« Considérant qu'il résulte, tant de l'instruction de la récla
mation que de la lettre même de l’administration communale du 
l,r octobre 1889, que des droits de magasin sont perçus sur les 
marchandises dé-posées sous les dits hangars, ce en vertu, entre 
autres, d’une résolution du conseil communal du 30 décembre 
1879, approuvée par arrêté royal du 10 juillet 1881 ; que, dès 
lors, ces bâtiments sont productifs et ne réunissent pas toutes 
les conditions exigées par l’article 1071 de la loi du 3 frimaire 
an Vil et le décret du 11 août 1808, pour pouvoir jouir de 
l'exemption de l'impôt ;

« Considérant, d'ailleurs, qu’on ne saurait envisager ces han
gars, exclusivement affectés au commerce, comme des dépen
dances du canal, attendu que l’absence de ces constructions ne 
pourrait avoir pour effet d’entraver son exploitation;

« Considérant que, pour exploiter un canal de navigation, il 
faut des éclusiers, des pontonniers, des gardes-digues, dns mai
sons pour ses agents et des bâtiments nommés magasins pour y 
enfermer l’outillage et les matériaux nécessaires aux ouvriers 
attachés à l’entretien du canal ; que ces maisons, ainsi que ces 
magasins font évidemment partie intégrante de l’exploitation, 
puisque, sans ces bâtiments et le personnel qui les occupe, l'ex
ploitation serait impossible; que c'est à ces constructions seules 
que sont applicables les dispositions de la loi du 24 décembre
1879 invoquées par l'administration communale de Gand. » (Du 
30 juillet 1891.1

Appel.
L a  Cour a rendu l’a r r ê t  su iv a n t  :

Arrêt. — « Vu le recours formé par la ville de Gand contre 
une décision de l'administration des contributions, en date du 
30 juillet 4801, qui a rejeté la demande de la ville tendante à 
être déchargée de l’impôt foncier établi pour l’année 1891 sur ses 
hangars situés à l'avant-port, au dok et au bassin au bois, sec
tion A, nis 3160a, 3166r, 3169a, 3417c, 3432b et 2729 Ibis.

« Attendu «pie l’administration invoque que des droits de ma
gasin sont perçus sur les marchandises déposées sous les dits 
hangars ; que, dès lors, ces bâtiments sont productifs et ne réu
nissent pas les conditions exigées par l’article 103 de la loi du 
3 frimaire an Vil et. le décret du i 1 août 1808 pour pouvoir jouir 
de l'exemption de l’impôt;

« Attendu que cette circonstance est indifférente au débat, 
puisqu'il est établi que les dits hangars constituent des dépen
dances d'un canal de navigation appartenant au domaine public, 
cl qu'aux termes de l’article 1er de la loi du 24 décembre 1879, 
« sont exempts de la contribution foncière, les canaux de navi- 
« galion appartenant au domaine public ou concédés dans l’in- 
« terét général, les rivières canalisées, de même que les dépen- 
« dances de ces canaux et rivières, tels que talus et chemins de 
« halage, magasins et maisons d’éclusiers, pontonniers et gardes- 
« digues et autres bâtiments et machines faisant partie de Tex
te ploitation » ;

« Attendu que, dans la réalité des faits, les hangars en ques
tion constituent des installations servant à l’exploitation du canal 
et de l’avant-port du canal de Terneuzen à Gand ;

« Attendu que l’administration soutient vainement que l'ab
sence de ces hangars ne pourrait avoir pour résultat d’entraver 
l’exploitation du canal ;

« Attendu qu’on ne conçoit pas facilement l’existence d'une 
grande voie de navigation avec port d’embarquement et de dé
barquement pour marchandises et dépourvue de hangars pour 
abriter celles-ci ;

« Attendu que le fait général de l'existence de hangars sur les 
quais de tous les ports de commerce, suffit à établir que ces con
structions sont indispensables pour l’exploitation de la voie qui 
y donne accès;

« Attendu que, spécialement, la convention conclue le 2 août
1880 entre le gouvernement et la ville de Gand, approuvée par 
la loi du 10 janvier 1881, a, dans son article 2, imposé à la ville 
d'éléver les hangars litigieux comme une condition de la con- 
struction par l’iilat de l’avant-port ; qu'il en résulte nécessaire
ment que ces hangars doivent être considérés comme des bâti
ments faisant, dans le sens de la loi du 24 décembre 1879, partie
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de l’exploitation de l’avant-port et du canal qui relie celui-ci à 
l'Escaut et à la mer ;

« Attendu, au surplus, que, dans la dite convention du 2 août 
1880, l’Etat, représenté par JIM. les ministres des finances et des 
travaux publics, a expressément qualifié les mêmes hangars de 
dépendances du canal au même litre que les quais ; qu'ainsi l’ar
ticle 6. réglant le partage entre l’Etat et la ville des recettes à 
provenir des quais, terrains et autres dépendances, met au même 
rang les droits de navigation à raison de l’accostage aux quais et 
les taxes, redevances ou rétributions, soit pour l’emploi des grues 
ou autres engins, soit pour l’usage ou la location des hangars, 
magasins, cales sèches ou autres installations;

« Attendu, enfin, que l'exposé des motifs de la loi du 24 dé
cembre 1879 prouve que le but de cette loi a été de placer les 
canaux sous le même régime que les chemins de fer, lesquels 
sont exempts de l’impôt foncier comme faisant partie de la grande 
voirie ;

« Attendu que l’exemption accordée aux chemins de fer com
prend non seulement le terrain qui constitue la ligne elle-même, 
mais s’étend à toute l’enceinte des gares, y compris les stations 
des marchandises et les magasins;

« Attendu que, dans ces conditions, il n'est point possible de 
décider différemment à l’égard des hangars de l’avant-port du 
canal ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience pu
blique par M. le conseiller I)k Cock et 51. le premier avocat géné
ral d e  Gamond en son avis conforme, reçoit l’appel et, y statuant, 
met à néant la décision de 51. le directeur des contributions pré- 
rappelée; émendant, déclare la ville de Gand déchargée de la 
contribution foncière à laquelle elle a été imposée pour l'année 
1891. à raison des hangars situés à l'avant-port, au dck et au 
bassin au bois, section A, ri“ 3 1G6a, 3166b, 3169a, 3417c. 3432b 
et 2729 ibis ; condamne l’administration aux dépens... » (Du 
18 novembre 1892. — Plaid. MMCS Yermandel et Skbesia c . De  
Baets.)
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JURIDICTION COMMERCIALE.
T R I B U N A L  DE COIflNIERCE DE GAND.

Présidence de M. De Smet, juge.

13 ju ille t 1892.

QUASI-DÉUT. —  RESPONSABILITE. —  FIN I)K 
NON-DECEVOIR.

En cas île dommage subi par un immeuble (dans l'espèce, dégra
dations causées à une culée de pont par un navire), le proprié
taire se rend non recevable à agir contre l'auteur du dommage, 
A dé/aut d'avoir lait constater, au préalable et contradictoi
rement, les dégâts causés et les réparations qu’ils nécessite
raient.

(l.A Vit.LE I)E GAND C. RIAI.Kl.)

J u g e m e n t . —  « Attendu que la demande tend au payement de 
fr. 718-72 pour avaries causées, par le steamer Alma, à la culée 
du pont du Minde ;

« Mais attendu que le défendeur ne peut être tenu que du dom
mage qu’il a causé par son fait; qu’il dénie le dommage ;

« Attendu que, d’après la demanderesse, les dégâts causés au 
pont ont nécessité des réparations s’élevant à fr. 718-72 ;

« Attendu que la demanderesse a fait exécuter elle-même 
les travaux, sans l’intervention du défendeur et de sa propre 
autorité ;

« Attendu que nul ne peut se rendre justice à lui-même ; qu'il 
incombait à la demanderesse de s'adresser immédiatement à la 
justice, de provoquer les mesures conservatoires d’usage, en fai
sant constater par experts les dégâts et en faisant estimer, par 
eux, le coût des réparations nécessaires;

« Attendu que les choses ne sont plus en état et que toute véri
fication du dommage est devenue impossible ;

« Que l’action de la demanderesse advient dès lors non rece
vable;

« Par ces motifs, le Tribunal déboute la demanderesse de 
son action; la condamne aux dépens... » (Du 13 juillet 1892. 
Plaid. M51et Vermandei, et Vandenheuvee.)

O b s e r v a t i o n s . — Nous ne croyons pas que cette 
décision soit destinée à faire jurisprudence. C’est faire

une fausse application de la règle •* nul ne peut sé 
•’ rendre justice à lui-même, » que d’écarter l’action en 
remboursement du dommage souffert, par le motif que 
la personne lésée n’a pas attendu la constatation judi
ciaire du dégât, pour le réparer. Cela nous semble sur
tout inadmissible dans le cas de nécessité où se trouve 
le pouvoir administratif, de remettre sans retard en 
état, des choses du domaine public, affectées à un ser
vice public, que l’imprudence de particuliers peut avoir 
avariées.

En agissant ainsi, l’administration peut se mettre 
dans une position plus ou moins difficile, quant à la 
preuve qu’il lui incombe de faire ; mais on ne saurait y 
puiser une fin de non-recevoir, laquelle constitue un 
mode d’extinction, non prévu par la loi, de l’obligation 
dont est tenu celui qui, par son fait, cause du dommage 
à autrui. (Art. 1382, 1383, 1384 du code civ.).

V A R I É T É S .
Concours Rossi.

I.a Faculté île droit de Paris avait proposé pour le concours, 
pour le prix du comte Rossi, le sujet suivant :

« Du louage de services. — Etude sur les rapports juridiques 
« entre les patrons et les ouvriers employés dans l’industrie ».

Quatre mémoires ont été déposés. Aucun d’eux n’ayant été jugé 
complètement digne du prix, la Faculté remet la question au con
cours pour 1894, en doublant le chiffre du prix, qui est ainsi 
porté h 4,000 francs.

« ... La Faculté demande aux concurrents », dit 51. Coi.met de 
S a n t e r r e  dans la notice du concours, « de faire connaître et 
« d’apprécier la législation et la jurisprudence françaises actuelles 
« sur les rapports juridiques entre les patrons et les ouvriers 
« employés dans l’industrie, d’exposer les solutions qui, dans les 
« lois à faire, doivent être données aux questions multiples que 
« ces rapports font naître, en déterminant pour chacune d’elles 
« dans quelle mesure le législateur peut ou doit intervenir, soit 
« pour interpréter la volonté des parties, soit pour limiter la 
« liberté; des conventions. Les concurrents ne devront pas négli- 
« gor de faire une part à l’étude des lois étrangères souvent plus 
« complètes que les nôtres, ils indiqueront au besoin les résultats 
« des principales de ces lois et les emprunts qui peuvent leur 
« être utilement faits ».

Pour le droit constitutionnel, un jirix de 2.000 francs est offert 
pour le meilleur mémoire traitant: « Du referendum et des autres 
« formes de participation directe des citoyens à la confection 
« des lois ».

NONII NATIONS J U D I C I A I R E S .
Justice de paix. — Juge. — Nomination. Par arrêté royal 

en date du 3 décembre 1892, 51. Carlv, avocat à Nivelles est 
nommé juge de paix du canton de Florenville, en remplacement 
de 51. Famenne, démissionnaire.

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 décembre 1892, 51. Roger, avocat â 
Bruges, est nommé juge suppléant à la justice de paix du troi
sième canton de Bruges, en remplacement de 51. De Schryver, 
démissionnaire.

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 décembre 1892, 51. Van faillie, avocat 
îi Oslende, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d’Ostende, en remplacement de 51. Montangie, démis
sionnaire.

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arreté royal en date du 3 décembre 1892, 51. Dijon, avocat à Huy, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Héron, en remplacement de 51. Neuville, appelé à d'autres fonc
tions.

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 décembre 1892, 51. 5Ionlulet, avocat à 
Nandrin, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton deNandrin,en remplacement de 51. Laurent, démissionnaire.

Al liance  T yp o g r a p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x ,  49, à  Bruxe l les .
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PRIX D ABONNEMENT :
B blgiqub.........  25  fr&Dct.
A llemagne. . . .  \
H ollande........  I
Fk« « .........  |  30 francs
I t a l ie .................  /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes comniunicatiuu» 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PA YEN, avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

ù Bruxelles.

Lei rklim ations doivent ctre faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIB L IO G R A P H IE . — 11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CRIMINELLE.
T R I B U N A L  C O R RE C T I O NN E L  DE V E R V I E R S .

Présidence de M. Graullch, vice-président.

8 décembre 1892.

MAISONS DE JEUX DE HASARD. —  ARTICLE Rll.'i I)U CODE 
PÉNAL. —  ADMINISTRATEURS. —  CERCLE PRIVÉ. 
CARACTÈRES.

L'article 305 du code penal ne prohibe pas d'une manière absolue 
ni les jeux de hasard, ni les maisons de jeux, mais celles-là 
seulement où le publie est admis soit librement, soit sur la pré
sentation des intéressés nu affiliés.

Cet article tolère les jeux de hasard dans certains cercles privés. 
Doit être considéré comme cercle privé, celui qui est constitué en 

mie de rendre le séjour d’une ville agréable aux étrangers, dont 
les statuts sont observés en tout ce qui concerne Vadmission des 
nouveaux membres et qui ne reçoit ni membres honoraires, tem ■ 
poraires, agrégés ou abonné.:, ni personnes étrangères à la 
société.

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. DHALNAUT ET CONSORTS.)

M. A r t h u r  Le y o z , substitut du procureur du roi, ;i 
donné son avis en ces termes :

« Le jeu est une des passions les plus malsaines et les plus 
funestes.

Les uns deviennent joueurs par désœuvrement, paire qu'ils 
n'ont connu ni la lutte pour la vie, ni les difficultés de l'existence 
et que, chez eux, ni le corps, ni l'espiit n’est occupé.

Il’aulres, sans en avoir le goût, s'adonnent au jeu uniquement 
par mode, mais peu h peu ils en prennent l’habitude et finissent 
par ne plus pouvoir s’en passer.

Mais le plus souvent on joue par crainte du travail, pour se 
procurer le luxe et les plaisirs mondains, sans qu’il en coûte 
aucun effort.

Celte malheureuse passion absorbe complètement celui qui se 
laisse envahir par elle, elle étouffe en lui tous les bons senti
ments, toutes les aspirations les plus nobles vers le bien, le vrai, 
le juste.

Le joueur ne connaît plus rien de ce qui lui était cher, femme, 
entants, parents, amis, tout lui devient indifférent ; il ne subsiste 
en lui qu’une préoccupation unique, absorbante, impérieuse.

Le joueur commence par jouer le superflu ; quand il a perdu, il 
joue le nécessaire ; puis il joue tout ce qu’il peut se procurer, lit 
pain même de ses enfants; enfin, il joue ce qui ne lui appartient 
pas.

C'est ainsi que de chute en chute il devient buveur, débauché, 
déloyal, escroc, voleur, faussaire, parfois même assassin, à

(1) Paix de Saint-Jacques, § XXV, Avis cl modération ulté
rieure, nos 8 et 10, rapporté par Couvres, Recueil des Edits et 
Règlemens faits pour les pais de Liège, etc., I. 1er, pp. 468 et -160.

(2) Voir les traités publiés sur cette partie de l'histoire de la 
principauté de Liège, notamment Au. Iî o r u n e t  : Histoire de la 
Révolution de Liège en 1789 (1785-1795). Liège, 1865, 2 vol. 
in-8° et les ouvrages de l'époque qui y sont cités ; id. F. Hénaux, 
Histoire du Pays de Liège. Liège, Desoer, 2 vol. in-8°.

moins qu’il ne mette fin à une existence funeste à lui-même et aux 
autres.

Aussi les moralistes, les philosophes, les littérateurs, les dra
maturges se sont-ils élevés contre les résultats lamentables de 
celte mallienreu.se passion.

Connaissant combien l’homme se laisse aisément entraîner 
par l’appât d’un gain, même incertain, à obtenir sans effort, de 
tout temps l’on a spéculé sur son luneste penchant.

On lui a offert des occasions de jouer tantôt îi la loterie, tantôt 
h des jeux de hasard, on a fait miroitera ses yeux de brillants 
bénéfices, en se réservant, il est inutile de le dire, des profits 
assurés. On a organisé des loteries, on a ouvert des maisons de 
jeux.

C’est pour essayer de faire cesser ces exploitations et mettre 
un terme aux détestables effets du jeu,que le législateur est inter
venu.

11 n’entre pas dans mes intentions de retracer ici l’ensemble 
des mesures prises contre les joueurs et ceux qui en tirent profit.

L’ancienne législation sur le jeu est rapportée dans les ouvrages 
de Morin, Dictionnaire île droit criminel, V" Jeux prohibés, 
pp. 140 et 141 ; Meiîi.in, Kép., \°.leu, t. XVI, pp. 74 et suivantes; 
Dai.i.oz, Kép., V" Jeu et i>ari. n1 2' 2 et suivants, et dans un excel
lent travail de M. Raymond de Ryukkre. substitut du procureur 
du roi à Rruges, publie dans i.a ItEi.uiquE Judiciaire, 1892, 
pp.273 et suivantes, sous le titre de : les Cercles de jeu et l'arti
cle 305 du code pénal, auquel j’aurai plusieurs fois l’occasion de 
renvoyer.

Je constate seulement qu’en Grèce et h Rome on a sévi 
contre le jeu, que Charlemagne et Saint Louis le firent egalement, 
que d’autres ordonnances furent encore portées en France, 
notamment celle de Louis XVI, en 1781, pour aboutir à l’arti
cle 410 du code pénal de 1810.

Au pays de Liège, défense était faite de « tenir dans sa maison 
« ou hôtel des femmes débauchées ou joueurs de profession, ou 
« les aider sur peine d'être banni un an » il).

Kn 1762, Jean-Théodore de Ravière, prince-évêque de Liège, 
accorda à la ville de Spn d’abord, à des particuliers de cette loca
lité ensuite, le privilège exclusif d'établir des jeux de hasard. 11 
serait hors de propos de rappeler les conflits auxquels donna lieu 
cetle concession, lesquels furent le prélude de la Révolution lié
geoise de 1789 (2).

Constatons seulement que ce privilège fut renouvelé à diffé
rentes époques : sons le gouvernement des Pays-Bas, en 1816, 
pour six ans, en 1822, pour vingt-cinq ans et sous le gouverne
ment belge, en 1847, puis en 1858 jusqu’en 1880, avec clause de 
réserve.

Depuis longtemps de vives plaintes s’étaient élevées dans le pays 
et îi l’étranger an sujet des scandales produits par les jeux de Spa 
et des protestations s'étaient fait jour, à différentes reprises, au 
sein même des Chambres législatives. Aussi le projet de loi, décré
tant la suppression des jeux de Spa, déposé par le gouvernement 
le 21 mars 1871, fut-il partout accueilli avec faveur. Examiné et 
voté en peu île temps, il devint la loi du 21 octobre 1871 (3). 
Cette loi approuvait la convention conclue les 29 et 30 avril 1868

(3) P a s i n . ,  1871, n° 333, p. 227 ; Ch. des représ.. Doc. pari., 
exposé des motifs, séance du 29 mars 1871, pp. 313-315; rap
port, séance du 5 juin, pp. 424-428; Ann. part., dise., pp. 1577 
et suiv., 1602 et suiv., 1606 et suiv.; Sénat, Doc. pari., rapport, 
séance du 6 juillet 1871, p. 31; Ann. pari., dise, et adopt., 
pp. 362 et suiv. La convention se trouve rapportée en note à la 
suite tle la loi dans la P a s i n o m i e .
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entre le gouvernement, la ville de Spa et la société concession
naire des Jeux, laquelle accordait à la commune de Spa une 
indemnité de deux millions et d’autres avantages, ainsi que des 
traitements d'attente aux employés des jeux.

Celait, suivant l’expression de M. Cor.nesse, « une expropriation 
« pour cause de moralité publique».

Les jeux cessèrent de fonctionner à Spa, en même temps qu’en 
Allemagne, à la fin de l’année 1872.

Malheureusement la clientèle, ou plutôt une certaine partie de 
la clientèle des villes d’eaux, et spécialement de Spa, ne se con
tente pas des plaisirs champêtres, des charmes des montagnes de 
l’Ardcnne, pas plus que des eaux minérales si réconfortantes qu’on 
y rencontre; il lui faut absolument les récréations mondaines et 
sportives des grandes villes et les émotions fiévreuses du jeu.

On se remit donc peu à peu h jouer, non pas au grand jour 
comme autrefois, mais clandestinement.

Lu IS79, In ville d'Ostende avait donné en bail à un sieur Cotte 
les locaux du Kursaal, moyennant une somme de 30,000 francs 
l’an, pour y établir des salons de jeux de baccara, et délégué le 
sieur Kirsch, directeur du Kursaal, pour la surveillance. Cotte, 
espérant se mettre à l’abri de la loi, imagina de créer un cercle 
soi-disant privé dont il était l’administrateur, mais qu’en réalité 
il gérait seul, percevant toutes les recettes et faisant face aux 
dépenses.

Des poursuites furent intentées et aboutirent à la condamnation 
de Cotte et Kirsch, d’abord devant le tribunal correctionnel de 
Orages puis devant la cour d’appel de Cand pii; enfin la cour de 
cassation rejeta le pourvoi formé contre l’arrêt de Cand (5).

L’exemple d’Ostende ne tarda pas à être suivi h Spa. Le 24 avril 
188-1, lut signé, entre la ville de Spa et un syndicat de financiers 
français, représenté par un sieur Nettement, un « contrat pour 
te l’exploitation des sources minérales et établissements comtnu- 
« naux affectés au service dns saisons », moyennant redevance à 
la ville de 80.000 francs d’abord, pour aller progressivement 
jusqu'il 100,000 francs.

L’exploitation commença aussitôt : l'homme du syndicat, un 
sieur i'enl. Gimndeau, établit dans les locaux du Casino le 
« C.nnnl Cercle du Casino de Spa », qualifié de cercle privé, mais, 
en réalité1, administré par Hirondeau seul et à son profit.

A côté du Grand Cercle du Casino, opérait l'Lnion Club, société 
soi-disant privée où l’on jouait ('gaiement le baccara.

Le parquet intervint : Hirondeau, ainsi que les membres de la 
commission de l'Lnion Club, furent poursuivis et condamnés, 
d’abord par ce tribunal 16). puis par la cour d’appel de Liège <7), 
pour infraction à l'article 303 du code pénal. Le pourvoi formé 
contre l’arrêt fut rejeté par la cour suprême (8).

A la suite de differentes difficultés. Hirondeau remit son exploi
tation. le 18 novembre 1883, à un sieur Edgard de Lannov, 
lequel la coda peu après au sieur Dhainaut, actuellement prévenu. 
Celui-ci, comme il le dit lui-même, fonda le « Cercle des Etran- 
gers ». dont les statuts furent adoptés en assemblée générale du 
M juillet 1887, puis successivement remaniés le 1er mai 1888, 
le I (i juin 1880 et enfin le 27 juin 1802.

Depuis, on a continue à jouer non seulement à Ostende et à Spa, 
mais aussi à Blankenberghe, à Cbaudfontaine, à Namur, à Dînant 
et ailleurs.

On s’est rendu dans ces localités non pas tant pour se procurer, 
pendant la période des vacances, les saines distractions de la 
campagne et jouir des beautés de la nature, que pour fréquenter 
les établissements de jeux.

C’est alors qu’à côté des oisifs, affluèrent dans les villes d’eaux, 
notamment à Spa, les personnages d'allures équivoques, affublés 
de titres et de décorations d’emprunt, les rastaquouères, les grecs 
et ii leur suite les femmes galantes des différents mondes.

Puis on organisa les spectacles les plus malsains, depuis les 
tirs aux pigi ons et les courses de chevaux, avec les paris qui les 
accompagnent, jusqu’aux concours de beauté, aux courses d’ama
zones, aux ballets en plein air, pour finir par les combats de 
taureaux ! C’était inévitable. A cette clientèle de mœurs interlopes, 
il faut des plaisirs épicés, des représentations qui s’adressent aux 
instincts brutaux et pervers de l’homme. Exemples funestes et 
démoralisants donnés à toute une population.

Et les administrations locales n’eurent pas honte de trafiquer 
avec celte source impure du jeu. en louant les locaux publics 
pour en retirer de gros profits. C’est ce qui fit qualifier, par la 
presse, ces maisons de jeux de « tripots municipaux ».

(A) Bruges. 14 août 1870 et cour de Gand, 3 octobre 1879 
(But.g. Jtu., 1879, p. 1292).

(3) Cass., Ur décembre 1879 (Bei.g. Jrn., -1879, p. 1343).
(fi) 3 février 1883 (Bei.g. Jim., 1883, p. 217).
(7) 1er mai 1883 (Bf.i.g. Jid ., 1883, p. 33tÇ.
8) 13 juin 1883 (Bei.g. Jud., 1883, p. 1230).

C’est alors que M. le sénateur de Coni.nck de Merckem, dans la 
séance du Sénat du 28 janvier 1892, annonça son intention d’user 
de l'initiative parlementaire pour déposer un projet de loi inter
disant aux administrations publiques de donner en location des 
immeubles leur appartenant, pour y établir des jeux sous quelque 
nom que ce soit. En critiquant vivement les moyens employés 
par les administrations communales pour se procurer de l’argent, 
il ajoutait : « C’est d’un exemple détestable par ce temps de 
« revendications socialistes » (9).

Et M. le ministre de l'intérieur de Buri.et, dans la séance du 
4 février 1802, reconnaissait qu’il y avait là une situation regret
table, qu’une loi devrait intervenir pour faire cesser ces abus (10).

On se souvient encore du discours sensationnel prononcé par 
M. I)E Com.nck, dans la séance du Sénat du 13 avril 1892, à 
l’appui du projet de loi déposé par lui, de commun accord avec 
51. Montefiore-Levi. Dans un langage élevé et indigné, il flétrit 
ce qui se passe actuellement dans nos villes d’eaux et montre que 
la situation actuelle est pire que celle qui existait avant la sup
pression des jeux publics ( 11).

Après une discussion, d’ailleurs assez courte, des plus intéres
santes et des plus instructives, le projet fut voté au Sénat dans la 
séance du 11 mai 1892, par 43 voix contre 1, 51. Si.mo.ms, et 3 ah- 
slentions : 5151. de Sei.ys Lo.ngciiamps, de Limburu-Stiroi et Har- 
DEM’ONT (12).

La dissolution des Chambres législatives ne permit pas de porter 
le projet devant la Chambre des représentants. 5lais 5151. de  
Coni.nck d e  Merck km et Montefiore-Levi ont déposé à nouveau 
leur projet, aussitôt après la rentrée des Chambres. Il n’y aura 
donc qu’un retard de quelques mois.

Si actuellement nous n’avons pas à nous préoccuper de ce 
projet, j ’ai tenu à le signaler au point de vue moral. Il montre 
jusqu’à quel point les choses en sont arrivées.

La matière des jeux de hasard est réglée en Belgique par les 
articles 303 et 337, § 3, du code pénal (13).

Le premier seul de ces articles doit ici nous préoccuper. « Il 
(t punit d’un emprisonnement de 8 jours à G mois et d’une 
« amende de 100 francs à 3,000 francs, ceux qui, sans aulorisa- 
« lion légale, auront tenu une maison de jeux de hasard et y 
« auront admis le public, soit librement, soit sur la présentation 
« des intéressés ou affiliés ».

Ce texte est la reproduction de l’article 410 du code pénal de 
1810; le législateur belge s’est borné à retrancher ce qui concer
nait les loteries pour en faire un article distinct, et à ajouter les 
mots : sans autorisation legale, afin de respecter la concession 
des jeux de Spa encore eu vigueur à cette époque.

Four tomber sous l’application de cet article, il faut donc :
1° Tenir une maison de jeux, c'est-à-dire exploiter un établis

sement où l’on joue habituellement ;
2° Y jouer des jeux reconnus comme jeux de hasard ;
3° Admettre le public soit librement, soit sur la présentation des 

intéressés ou affiliés.
Il n’y a guère que cette dernière condition qui prête lieu à 

discussion bien sérieuse.
Afin d’éluder la loi, on a imaginé de créer des clubs, des cer

cles soi-disant privés où, pensait-on, l’on pourrait jouer des jeux 
de hasard sans crainte d’être inquiété. Béunion de gens qui ne 
se connaissent pas et n’ont entre eux aucun lien ni d’intérêt, ni 
d’amitié, ce qui faisait déjà dire à Balzac : « Ce n'est pas un des 
« moindres traits de ce temps-ci, que cette vin de club où l'on 
« joue avec des gens que l’on ne reçoit pas chez soi ».

Ces cercles peuvent être constitués de deux façons : ou bien 
ils sont formés comme les sociétés ordinaires d’agrément ou 
autres, recrutent leurs membres eux-mêmes et s’administrent par 
une commission qui perçoit les recettes, règle les dépenses et 
fait approuver ses comptes par l’assemblée de tous les socié
taires; ou bien ils sont le couvert d'une véritable exploitation de 
jeux de hasard, le tenancier de la maison élunt en réalité tout.

Dans les deux cas, suivant nous, ces établissements tomberont 
sons l’application de l’article 303 du code pénal.

L’article 20 de ia Constitution belge proclame, il est vrai, la 
liberté d’association : « Les Belges ont le droit de s’associer; ce 
« droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive ».

Déjà le gouvernement provisoire avait pris un arrêté le 16 oc
tobre 1830, pour reconnaître ce droit « dans un but politique, 
« religieux, philosophique, littéraire, industriel ou commer- 
« eial ».

191 Ann. pari.. Sénat, session 1891-92, p. 179.
(10) Ibid., p. 239.
(11) Ibid., pp. 415 et suiv. Toute cette discussion est b lire.
(12) Ibid., p. 303.
(13) l’our l'application de ces articles, voy. de Ryckere, loc. 

cil., p. 282.



LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 54

C’était meure tin à l'article 291 du code pénal de 1810, dé
fendant « toute association de plus de vingt personnes, à moins 
« d’avoir oljlcnu l'autorisation du gouvernement ».

Mais si la liberté d’association est garantie, c'est à la condition 
que la société ail un but licite, non contraire aux lois et aux 
bonnes mœurs.

Toutes les définitions le montrent :
Suivant De Buoixkehk et F. Tiei.emaxs (14), « une association 

« est toute agrégation d’individus, toute communauté dont l’exis- 
« tence se perpétue par la subrogation toujours successive des 
« personnes qui la composent ou l’administrent ».

« L’association », lit-on dans les Pandectes belges (15), 
comme l’indique l’étymologie du mot ad sociare, « c’est la réu- 
« nion de plusieurs personnes qui mettent en commun des forces 
« individuelles de toute nature, travail manuel ou intellectuel,
« connaissances spéciales, activité, industrie, capitaux, droits,
« valeurs quelconques, pour réaliser un but déterminé ».

« Quant au cercle, à proprement parler, dit ce même re- 
« cueil ( 1 G), c’est un groupe de personnes se réunissant dans un 
« local commun pour s’occuper d’objets religieux, littéraires,
« politiques ou autres, ou simplement pour leur agrément ».

Nulle part on ne voit qu’il puisse être question d’un but illi
cite.

11 en est de même en matière de société civile.
L’article 1838 du code civil porte expressément : « Toute 

« société doit avoir un objet licite, et être contractée pour l'inté- 
« rôt commun des parties. Cdiaque associé doit y apporter ou de 
« l’argent, ou d’autres biens, ou son industrie » (17).

Or, la loi proclame que le jeu est immoral, puisque l’arti
cle 1905 du code civil stipule « qu’il n’est accordé aucune action 
« pour une dette de jeu ou pour le payement d’un pari ». 11 en 
résulte qu’une société fondée dans le but de jouer des jeux de 
hasard a une cause illicite et, par conséquent, doit être considérée 
comme inexistante.

Le code pénal belge, aux articles 322 et suivants, prévoit et 
punit les associations de malfaiteurs.

Aucun article, il est vrai, ne vise les associations de joueurs, 
mais on ne peut pas plus leur reconnaître une existence qu’aux 
sociétés qui seraient fondées en vue d’offrir à leurs membres des 
spectacles contraires aux bonnes mœurs, et ainsi éluder l’art. 385 
du code pénal.

Il en est encore de même en matière de combats, jeux ou spec
tacles publics dans lesquels des animaux auraient été soumis à 
des tortures (art. 361, § 6, du code pénal).

Ce cas s’est présenté et a été jugé : on sait que dans notre pays, 
existe une coutume barbare qui consiste à faire combattre en 
champ clos certains animaux, notamment des coqs, et à les 
exciter l’un contre l’autre jusqu’à ce que l’un d’eux soit mis hors 
de combat.

Des poursuites ont été exercées contre les auteurs de ces actes 
cruels, et ils ont été condamnés. C’est alors qu’on a imaginé de 
créer des sociétés et de n’accorder l’accès de l’arène qu’aux seuls 
sociétaires.

Malgré cela, les organisateurs furent traduits devant le tribunal 
de police de Fléron. Celui-ci les acquitta, ainsi que le tribunal 
correctionnel de Liège, sur appel (18).

L’affaire ayant été portée devant la cour de cassation, celle-ci 
cassa ces décisions, par un arrêt sur lequel j ’attire toute votre 
attention (19) :

« Considérant », porte l'arrêt, « que la disposition de l’arli- 
« cle 561, § 6, est fondée sur un intérêt de moralité publique; 
« qu’elle tend U l’abolition de divertissements cruels, exerçant 
« une influence d’autant plus mauvaise que les assistants sont 
« exposés, par leur réunion même, à des entraînements auxquels 
« ces rassemblements sont facilement accessibles;

« Qu’il suffit d’un concours de personnes réunies en vue des 
« combats, jeux ou spectacles incriminés pour constituer la 
« publicité requise par le code pénal, sans qu’il y ait à recber- 
« cher les conditions de leur administration dans le local où la 
« contravention se commet;

r > : i

(14) Rép. de l'Administ. et du Droit administ., V° Associa
tion, t. 11, p. 390.

(15) V° Association, nu 1.
(16) Vu Cercle, n° 1.
(17) Voir Pand. belges, V" Association illicite, n°s 1 et 2 ; 

Laurent, t. XXVI, nos 136 et 157.
(18) Du 15 avril 1881 (Ci.oes et Boxjean, 1881-82, p. 530).
(19) Du 23 mai 1881 (Relu. Jld., 1881, p. 1006).
(20) Tribunal de lluv, 5 août 1881 (Ci.oes et Boxjean, 1881- 

82, p. 533).
(21) Hevnc critique île ilroi' criminel, 1881, art. 561, § 6,

p. 122.

« Que le jugement dénoncé argumente donc à lorl de l'exis- 
« tence d’une société, qui n’aurait d’autre objet que d'éluder 
« l'application de la loi ;

« D'où il résulte qu’en décidant, dans les cii■consumées qu’il 
« constate, que les faits imputés aux defendeurs n'ont pas été 
« publics et en continuant, en conséquence, la décision qui ren
te voie les défendeurs des poursuites, le jugement a  contrevenu à 
« l'article 561, § 6 du code penal. »

Sur renvoi, le tribunal de llny se rallia au système de la Cour 
suprême (20) et proclama en excellents termes que la loi géné
rale s’attache à la publicité des jeux, plutôt qu'a la publicité des 
lieux où ils sont donnes.

Cette doctrine est fortement approuvée par M. L i m e i .e t t k  ( 2 1 ) .
Lutin, par votre jugement récent du 30 janvier 1892, rendu sur 

mes conclusions (22; et confirmé par arrêt de la cour d'appel de 
Liège du 10 mai 1892 (23), vous avez inauguré la même jurispru
dence en matière de sociétés fondées dans le but de jouer îles 
jeux de hasard et ainsi d’échapper à l’application de l’article 305 
du code pénal.

Il s’agissait d’un sieur M..., cabaretier à llerve, qui avait établi 
citez lut une société dénommée les Amis reunis, dans le but de 
jouer au jeu de loto.

Le jugement, après avoir démontré que la société n’était qu’ap
parente, proclame expressément :

« Attendu que le coutume fût-il établi, le fait n’en serait pas 
« moins punissable;

« Attendu que la disposition de l’article 305 du code pénal est 
« fondée sur des motifs d’intérêt public; que, par suite, une 
« société ayant pour but d'éviter la prohibition de la loi et d'en 
« éluder l’application est nulle i l doit être considérée comme 
« inexistante; que, dès lors, le concours de personnes reunies 
« dans le seul but de jouer des jeux de hasard suffit pour constituer 
« la publicité requise par le code pénal, sans qu'il y ait lieu de 
« rechercher les conditions de leur admission dans le local où 
« l’infraction se commet. »

Je vous convie à persévérer dans cette jurisprudence, conforme 
aux principes du droit et aux lois de la saine morale.

Mais, mettons cartes sur table, l'expression n’est pas ici hors de 
propos. 11 ne s’agit pas dans ce procès d’un cercle privé-, mais 
bien de l’exploitation d’une maison de jeux de hasard, faite par 
Dhainaut, dans un local loué par la ville et spécialement amé
nagé pour jouer, où sont admis des abonnés sur présentation des 
intéressés ou affiliés, après un ballottage soi-disant sérieux. Voilà 
la vérité. Nous sommes en présence de la seconde hypothèse for
mulée plus haut.

Examinons succinctement l’entreprise du sieur Dhainaut. Le 
contrat passé avec la ville comprend l’exploitation des sources 
minérales et établissements affectés au service de la saison.

Cependant, il est évident pour tous que la concession principale 
est la faculté d’user des salons du Casino [tour y installer un 
établissement de jeux, les autres services constituant plutôt des 
charges, cl celle-ci étant la seule source de profils sérieux.

Je suppose qu’on ne soutiendra pas ici, comme on l'a fait en 
1879, uans l'affaire Cotte et Kirsch, que les administrations 
communales ont le droit d’autoriser des maisons de jeux de 
hasard.

Si cette prétention se faisait de nouveau jour, je me bornerais 
à vous lire les considérants des arrêts de Gand et de cassation, 
qui sont décisifs (24).

Nous avons vu déjà qu'après avoir obtenu le local du Casino, 
Dhainaut, aidé de quelques fidèles, y a installé le « Cercle des 
Etrangers; » il le reconnaît lui-même dans son interrogatoire 
devant M. le juge d'instruction.

Examinons les statuts de ce soi-disant cercle :
Ici, M. L e y o z  commente ce règlement article par 

article et en Tait ressortir les caractères frauduleux.
En voici le résumé :
Le nombre des membres peut s’élever jusqu’à 1,800. Ce chif

fre est élevé et, d'ailleurs, il est ditlicile de contrôler s'il est ou

Voir dans le même sens un jugement du tribunal de police de 
Liège, du 8 mars 1881 (Ci.oes et Honjean, t. XXX, p. 527;, con
firmé en appel, et un arrêt de la cour de cassation du 23 mai 1881 
(Belg. Jeu.. 1881, p. 1006).

(22) Trib. correct, de Vervicrs, 30 janvier 1892 (Pa s ., 1892, 
111, 285).

(23) Cour d’appel de Liège, 10 mai 1892 (Pand. rini.. 1892, 
n° 946).

(24) Cour de Gand, 3 octobre 1879 (Belg. Ji il , 1879, 
p. 1292); cass., 1er déceTibre 1879 (Belg. Jrn., 1879. p. 1544, 
ainsi que la note qui suit cet arrêt).



non déliassé. (Art. 3 et 7 modifié par le comité, le "27 août 180-2, 
contrairement à ses pouvoirs. )

Kn l'ait, les ballollages ont lieu presque journellement pendant 
la saison : il y a eu 103 réunions à cet ellet en 1801 et 710 per
sonnes admises, sans qu’il y ait en un seul rejet.

La cotisation est fixée à 30 francs. Il n’y a pas de droit d’en
trée, contrairement à ce qui se passe dans la plupart des sociétés 
importantes.

Les informations sur les candidats sont extrêmement difficiles 
à se procurer, si pas impossibles pour certaines personnes venant 
de l’étranger.

11 arrive fréquemment que celui qui vient d’être admis présente 
le même jour plusieurs personnes au ballottage.

L’allichage de trois jours n’est pas observé. En fait, le candi
dat qui vient d’être reçu par le comité est soumis au poil le sur
lendemain.

Les garanties sont doue illusoires.
Plusieurs témoins déposent qu’ils n'ont pas été convoqués 

pour les ballottages. En fait, les adhérents se désintéressent com
plètement de tout ce qui se passe au Casino ; seuls les fidèles et 
quelques-uns de ceux qui se trouvent par hasard dans les salons 
vont voter par complaisance pour des personnes que, la plupart 
du temps, ils ne connaissent pas, même de réputation. I.e nombre 
des votants est d’ailleurs restreint, presque toujours il peu près 
le chiffre réglementaire, 12 ou 20, et généralement les mêmes 
personnes. Il sutlii de consulter les livres aux procès-verbaux 
pour s’en convaincre. Notons en passant que, le 19 août 1891, il 
n’y avait que 19 votants au lieu de 20.

Le comité de cinq membres est composé de personnes com
plaisantes, ou qui retirent un prolit quelconque de la maison de 
jeux.

Les deux principaux membres, je dirai presque les seuls, sont 
les deux prévenus Lebrun et Lemaire. Eux seuls, notamment, 
ont signé le registre des séances du comité, du 4 au 19 mai 1891.

11 ne s’occupe que des admissions. Toute l'administration se 
lait par Dhainanl ou ses employés.

I.e secrétaire est salarié et choisi en dehors du comité.
Le trésorier, suivant l’article 10, peut également ne pas faire 

partie du comité.
Nous demandons qui est le trésorier ?
Dliainaut, nous répondra-t-on. En réalité, c’est lui seul qui fait 

la gestion financière. .Mais qu'on nous montre sa nomination en 
qualité de trésorier. 11 n'y en a aucune trace dans les procès-ver
baux des séances du comité.

Et puis, où est le bail qui serait intervenu entre Dliainaut cl le 
Cercle pour lu sous-location du local du Casino ? 11 n’en existe 
pas. C'est, d'ailleurs, Dliainaut qui paye la ipalente du Cercle et 
les contributions des locaux.

Où sont encore les budgets des recettes et des dépenses que, 
suivant l’article 11 des statuts, le comité doit dresser annuelle
ment ?

Où sont les comptes particuliers de la société?
On n'en trouve aucune trace. Les articles 10 et 11 des statuts 

sont absolument lettre morte.
La comptabilité du Cercle entre, en réalité, dans la comptabi

lité générale de Dliainaut ; les livres en font foi. Toutes les dé
penses du Cercle, depuis le payement du personnel des jeux jus
qu’aux cartes, jetons et autres objets nécessaires à rétablissement, 
y sont renseignés à côté des frais de publicité, de courses, de 
tirs aux pigeons, et même de la maison particulière de Dliainaut.

Au point de vue de la moralité de l'affaire, cette comptabilité 
est encore curieuse et instructive à examiner.

Notons les principaux postes de dépenses en 1891 et 1892 :
Casino : fr. 28(1,810-33 en 1891 ; fr. 301,697-13 en 1892. 

Courses : fr. 100,080-14 en 1891; fr. 129,143-80 en 1892. 
Tirs aux pigeons : fr. 42,493-30 en 1891; fr. 30,743-44 en 1802. 
Publicité : fr. 07,308-33 en 1891; fr. 03,182-43 en 1892.— Mai
son : fr. 31,148-02 en 1891; fr. 48,903-79 en 1892. — Divers : 
fr. 33,033-80 en 1891; fr. 9,912-73 en 1892. — Total des dé
pensés ; fr. 798,340-44 en 1891; IV. 732,229 03 en 1892.

Sans vouloir éplucher ces chilTres, nous remarquons cependant

(23) Dalloz, Hep., V° Jeu, ir  81 ; |!i.anche. Droit pénal, t. VI, 
n° 290; Nyfei.s , Code pénal belge, t . 7*\ pp. 790, ;.° 3 et 792, 
n°0; dissertation par M. Vh.i.ey. prolesseur à Caen, reproduite 
dans i.a Hei.g. J O)., 1882. p. 403 ; Théorie nuilhéniuligue du buc- 
cara, par Emile Dou.moy, l’ans.Auger. 1873 ; Traite thé o bine et pra
tique du bacrura, par LaI'.n, Caris. Delarue ; cass. franç., 2 juin 
1838 (JoLitx. in I’ai.., 1840, I, 223 ; id.. 24 nov., 1833 (Dali.oz, 
Pér., 1830, 1, 93); Nîmes, 8 lévrier 1872 Pas. fr., 1872, 
p. 1021 ; cass. fr., I "  décembre 1879 -muey, 1881, 111, 25> ;
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les Irais de maison d’environ 30,000 francs pour six mois seule
ment, puis les frais de publicité. Nombre de journaux du pays et 
de l'étranger émargent au budget pour des sommes de 100 francs 
à plusieurs milliers de francs. Les journalistes qui se rendent à 
Spa, à l'invitation de Dliainaut, sont hébergés à ses Irais, etc. Un 
journal, le Monaco, que Dliainaut, en 1887, dénonçait au parquet 
comme un journal de chantage, a reçu, en 1891, environ 300 fr. 
de subvention mensuelle, et un subside a continué en 1892.

Ce qui est plus curieux encore, ce sont les commandes adres
sées à des fournisseurs, les prêts et dons faits en argent par 
Dliainaut. C’est ainsi que la note des imprimés laits par Lebrun, 
le président du Cercle, pour le compte de Dliainaut, s’est élevée, 
en 1891, à fr. 7,701-43, à fr. 6,346-93 en 1892.

C’est ainsi encore que Lemaire de Warzée, autre membre du 
comité, a reçu, à diverses reprises, des sommes d’argent, parfois 
à titre de prêt, parfois sans appellation.

J’ai aussi noté des avances d'argent faites à des hommes et 
femmes reçus membres de la société.

Si nous pénétrons dans les locaux du Casino, nous trouvons 
des salons spécialement aménagés pour le jeu, des tables, des 
engins divers, un personnel nombreux spécialement engagé à cet 
effet. A partir de 4 heures de l’après-midi, on joue le trente et 
quarante et le jeu du chemin de fer ; après minuit, le baceara.

Je n’entrerai pas dans l’examen des jeux de baceara et du 
trente cl quarante. Des décisions nombreuses des cours et tribu
naux de llelgique ont établi qu’ils sont bien des jeux de hasard ; 
je me bornerai donc à y renvoyer (23).

Le jeu de chemin de fer est une véritable roulette avec cette 
dillérence que celle-ci n’a que deux zéros, tandis que l’autre a 
quatre disques, lesquels tiennent lieu de zéros.

Les banques sont, dit-on, mises aux enchères, mais en fait 
c’est Dliainaut qui, la plupart du temps, tient la banque au trente 
et quarante et au baceara quand personne ne se présente pour 
la reprendre. Généralement, au trente et quarante, les banques 
sont de 3,000 francs, des prévenus déclarent même qu’elles se 
sont élevées jusqu’à 6,000 francs en 1891. Au baceara, les ban
ques sont, suivant les employés des jeux, de 3, 10, 23 louis, elles 
atteignent parfois 43, 30 et même 73 louis.

La cagnotte, c’est-à-dire Dliainaut, perçoit sur chaque banque 
certaines sommes, d'après un tarif.

Et quelles sont les personnes qui fréquentent ees salons? C’est 
un public des plus hétérogènes ; les gens les plus honorablement 
connus, qui malheureusement ne se rendent pas compte de l’ap
pui qu’ils donnent, à la légère, à l’exploitation, y coudoient jour
nellement, ou plutôt nuitamment, les personnages les plus hété
roclites, depuis le noble ruiné dont le nom et le blason dédoré 
couvrent la marchandise de l’entrepreneur, jusqu'aux femmes de 
mœurs légères que les joueurs traînent inévitablement à leur 
suite.

La démoralisation est si grande, que les femmes honnêtes n'ose
raient pas fréquenter les salons de jeux.

Le fait a été affirmé publiquement en séance du Sénat, par 
M. le sénateur d e  C o n i n c k , sans que personne ait apporté la moin
dre dénégation. « Le pays, a-t-il dit, est absolument écœuré des 
« scènes qui se passent à Spa. Pas un d’entre vous, messieurs, 
« ni M. S i .m o m s , ni personne n’oserait conduire sa femme et ses 
« enfants au Casino de Spa. Est-ee vrai »? (26)

Et iM. Diront, sénateur de Liège, de répondre : « C'est vrai », 
sans qu’il y ait eu la moindre protestation (27).

Peut-on dire que, dans ces conditions, la publicité exigée par 
la loi n’existe pas? Est-ce que les joueurs ne sont pas nombreux, 
et ceux qui circulent dans les salons ne forment-ils pas cercle 
autour d’eux ?

N'y a-t-il pas, dès lors, un vrai public dans les locaux du Ca
sino, devant lequel les jeux de hasard s’étalent au grand jour, et 
ne retrouve-t-on pas là la véritable publicité que la loi a voulu 
réprimer ?

Je rencontre absolument dans l’exploitation du sieur Dliainaut 
tous les caractères de la maison de jeux, ouverte au public, dans 
des conditions et avec les principales circonstances qui ont été 
relevées dans les espèces soumises aux tribunaux en llelgique, 
dans les dernières années, depuis l’affaire du Kursaal d'Ostende

Limei.ette, Rev. de droit critn., 1881, p. 48 et note, ainsi que la 
jurisprudence belge, citée supra.

Add. : trib. coït, de Charleroi, 14 avril 1833 (Ci.oes et Bon- 
jean, II. p. 613 et la note) ; tribunal de simple police de Saint- 
Troml, 28 novembre 1872 (Ct.of.s et Bonjean, 1873, p. 221 et la 
noie1 ; trib. Liège, 7 janvier 1886(Jouitx. oesTriii., 1886, p. 280), 
relatif au jeu du chemin de fer et aussi trib. de Bruxelles, 7 mai 
1884 Joliîn. des Trib., 1884, p. 487).

(20- Ann. part.. Sénat, séance du 9 mai 1892, p. 483.
(27 ) Ibid.
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en 1879, jusqu'aux affaires liamier du Kursaal d’Ostendo. et Canu 
du Casino de Blankenberghe, jugées dernièrement (28). Elles for
ment une jurisprudence compacte : toutes les poursuites ont été 
suivies de condamnations. Ces espèces sont pour ainsi dire iden
tiques, elles sont commentées dans le travail de M. dk Hyckkhe, 
déjà cité. Je ne les analyserai donc pas à nouveau et me bornerai 
à faire ressortir les divers éléments relevés dans ces decisions et 
que l’on retrouve dans cette affaire.

Les salons sont aménagés pour y tenir des jeux de hasard.
Un personnel nombreux est engagé spécialement pour le ser

vice des jeux.
Le jeu est le but principal que Dhainaut a en vue, puisque c’est 

lui seul qui permet de continuer l’entreprise.
On joue, au Casino de Spa, tous les jours depuis le commence

ment du mois de mai jusqu’à la fin du mois d’octobre ; Dhainaut 
perçoit une redevance sur les jeux (cagnotte).

Le public trouve aisément accès dans les locaux du Casino : il 
suffit pour cela de se présenter, et le surlendemain, après avoir 
été ballotté et avoir payé 30 francs, on peut jouer.

Le nombre des affiliés est élevé; on y rencontre un public cos
mopolite et essentiellement variable, entre qui il n’existe aucun 
lien ni d’intéréis, ni d’affection.

La publicité résulte ainsi du grand nombre de personnes ne se 
connaissant pas, réunies dans les salons et auxquelles le jeu est 
offert en spectacle.

La prétendue société n’a pas de gestion financière, elle n’a ni 
actif ni passif, elle n’a pas de local.

Dhainaut seul s’occupe de tout : les cotisations des abonnés, le 
produit de la cagnotte, entrent dans sa cassette; le personnel de 
l’établissement, qui estsous ses ordres, est payé par lui, ainsi que 
toutes les autres dépenses. La comptabilité financière du cercle 
se confond tellement bien avec la sienne, que tous les comptes 
figurent dans le même livre, même les frais de sa maison.

Si, pour un motif ou pour l’autre, Dhainaut disparaissait, la 
société ne pourrait pas continuer à subsister, à moins que quel
qu’un ne reprit sa place, ou bien qu’on ne changeât les statuts.

Tout démontre donc qu’il s’agit ici d’une entreprise particulière 
et non d’un cercle privé, dont il n’existe qu'un simulacre.

Certes, on s’efforcera de déplacer le véritable terrain du débat, 
et l’on appuyera surtout sur ce que seules les personnes admises 
au ballottage auraient pu pénétrer dans les salons de jeux.

Nous avons déjà signalé de nombreuses infractions au règle
ment, nous n’y reviendrons pas. S’il n’a pas été démontré que 
les personnes non admises au ballottage auraient eu accès dans 
les locaux, il ne s’agit là que d’un point relevé dans les décisions, 
mais qui, à lui seul, ne peut déterminer le caractère sérieux d’un 
cercle ; il en existe d’autres tout aussi importants que l’on ne 
rencontre pas ici. J’ajouterai qu’à Spa on se savait observé 
et que l’on pouvait éviter d’être en faute sous ce rapport. J’ai, 
d’ailleurs, déjà démontré que la publicité voulue par la loi rési
dait surtout dans un concours de personnes réunies en vue du 
jeu, soit qu’elles y prennent part, soit qu’elles y assistent en sim
ples spectateurs.

Dira-t-on, comme on l’a laissé pressentir, lors de l’interroga
toire, que les livres de Dhainaut établissent qu’au lieu de réaliser 
des gains énormes, comme on le prétend, il a, au contraire, 
subi des pertes considérables?

Tout d’abord, je récuse absolument les livres émanant de 
Dhainaut, intéresse à diminuer son actif et à grossir son passif. 
Qui me prouve que ces livres sont l’expression de la stricte 
vérité ; ils sont tenus et fabriqués par l’intéressé et ses employés, 
sans qu’il y ait eu aucun contrôle. Il est encore à noter qu’une 
partie seulement de ces livres a pu être saisie. Et puis, l’exacti
tude fût-elle établie sans conteste, Dhainaut en serait-il moins 
coupable? Est-ce que, par hasard, l’article 303 du code pénal,

(28) Tri b. de Bruges, 14 août 1879 (Bklg. Jld., 1879, p. 1117), 
confirmé par la cour d’appel de Gand, 3 octobre 1879 (Bei.g. 
Jud., 1879, p. 1292). Le pourvoi formé contre cet arrêt a été 
rejeté par la cour de cassation, le 1er décembre 1879 (Bei.g. Jeu., 
1879, p. 1343) ; trib. de Verviers, 28 juin 1883 (Beu;. Jld., 
1883, p. 846), confirmé par la cour d’appel de Liège, le 28 no
vembre 1883 (Bei.g. J i;d., 1883, p. 846) ; trib. de Verviers, 
12 février 1883 (Bei.g. Jld., 1883, p. 217). confirmé par la cour 
d’appel de Liège, le 1er mai 1883 (Beu;. Jud., 1883, p. 336). 
Le pourvoi en cassation a été rejeté par arrêt du 13 juin 1883 
(Bei.g. Jld., 1883, p. 1230) ; trib. de Verviers, 26 février 
1883 (non reproduit), en cause de Girondeau, condamnant enl 
constatant simplement que les laits ont été établis. Arrêt confir
matif de la cour d’appel de Liège, 7 mai 1883, conçu dans les 
mêmes ternies; trib. de Bruxelles. 12 avril 1888 (Ct.otts et Box. 
JEAN, 1888, p. 642 et la note) ; Limei.etie, Rev. de droit cnin.

stipule qu’il faut avoir tiré profit de l’exploitation de la maison 
de jeux ? Nullement. Dhainaut aurait fait une mauvaise affaire, 
voilà tout. 11 aurait retiré moins de profit des jeux qu’il n’aurait 
fait de dépenses pour faire réussir son entreprise. De nombreuses 
décisions sont en ce sens.

D'ailleurs, la légende de Dhainaut, bienfaiteurdcSpa, àqui déjà 
en 1889, on offrait un banquet et un objet d’art, comme on le fait à 
un homme remarquable, ne tardera pas à disparaître. Et si l’on 
soulève la question des intérêts et de l’avenir de Spa, je jsaurai y 
répondre. Je dirai seulement ici, qu’d en est en tout cas plus 
honorable, et peut-être même plus productif pour les habitants 
d’une ville d’eaux, de chercher à obtenir la clientèle de gens pai
sibles, mais payant régulièrement leurs dépenses, que celle de 
personnages de grande allure, faisant du luxe et menant grand 
train, mais levant souvent le pied sans avoir acquitté les notes de 
leurs fournisseurs.

Je ne sais si Ton invoquera la jurisprudence française. Cela 
est probable, puisqu’à première vue elle parait favorable à la 
défense.

.Mais je ferai observer tout d’abord que la situation en France 
est absolument autre qu’en Belgique.

Chez nos voisins, l’ouverture d’un cercle a de tout temps été 
soumise à l’autorisation de l’administration.

Le projet de statuts, en triple expédition, doit être déposé par 
le comité d’initiative ; à Paris, à la prélecture de police, dans les 
départements, à la préfecture. En général, les statuts étaient 
autrefois approuvés sans modification, lorsqu’ils portaient inter
diction des jeux de hasard et de toute discussion politique et reli
gieuse.

Maïs à la suite de scandales survenus dans des cercles de Paris, 
en 1885, on se montra [dus sévère... Parmi les obligations impo
sées, nous rencontrons l’interdiction formelle des jeux de 
hasard (29).

11 est certain qu’un cercle établi en France, dans les conditions 
du Cercle des Etrangers, ne serait pas toléré, puisqu’on y joue 
des jeux de hasard.

Si Ton envisage la situation des prévenus, on trouve qu’ils 
doivent se diviser en trois catégories : Dhainaut, les membres du 
comité du Cercle des Etrangers, et les employés des jeux.

.1. Dhainaut est évidemment le principal coupable. C’est lui 
qui est le tenancier de la maison de jeux, ouverte au Casino de 
Spa, qui l’exploite à son profit, ou pour le compte d’une société 
financière que nous ne connaissons pas et dont il serait Chonune 
u’attaires.

II. Les membres du comité du Cercle des Etrangers prêtent 
leur aide à Dhainaut et ainsi sont de véritables administrateurs 
des jeux, aux termes de la loi.

Mais parmi eux il faut distinguer, d’une part, Lebrun et Le
maire, et les autres membres, d’autre part.

En effet, Lebrun a assisté Dhainaut dans son entreprise, en 
devenant président du cercle, alors qu’il était conseiller com
munal. et en conservant ces fonctions quand il est devenu échevin.

11 prêtait ainsi un appui qui avait un caractère pour ainsi dire 
officiel. Ce service a été reconnu par Dhainaut en se fournissant 
chez lui d’imprimés et autres objets, en 1891, pour plus de 7,000 
francs, en 1892, pour plus de 6,000 fr.

Lemaire, quoique déjà implique et condamné dans l’affaire de 
k l'Cnion Club, » est entré au comité en 1889. Pour sa défense, 
il produit une lettre du collège échevinal de Spa, signée du 
bourgmestre — lequel, d’ailleurs, sortait de son caractère et de la 
mission qui lui est confiée — l’engageant à accepter ce poste. 
Celte lettre ne le disculpe nullement. Il aurait dû comprendre 
que sa qualité de directeur des fêtes le mettait dans une position 
délicate vis-à-vis de Dhainaut, puisqu’il est rétribué par lui. Au 
lieu de cela, il devient une des chevilles ouvrières de la maison 
de jeux, et emprunte même de l’argent au tenancier.

1888, art. 305, nos 17 et suiv.; trib. de Bruges, 8 juin 1889, 
confirmé par la cour d’appel de Gand, le 7 octobre 1889, cités 
par la Bei.g . Jld., 1892, p. 283 ; trib. de Bruges, 26 l'évier 1891, 
confirmé par arrêt de la cour d’appel de Gand, 8 juillet 1891 
(Bei.g . Jld ., 1891, p. 879) ; trib. de Bruxelles, 31 juillet 1891 
(Pas., l'é.tl. 111, 323) ; Bruxelles, 9 novembre 1891 (Pas., 1892, 
11, 219); tut», de Verviers, 30 janvier 1892 (Pas., 1892, 111, 
285q confirmé par arrêt de la cour d’appel de Liège, 10 mai 1892 
(l’ANi). peu. , 1892, n" 946); trib. de Verviers, 17 juin 1892 (non 
reproduit»; trib. de Bruges, 8 avril 1892 (Bei.g. Jld., 1892, 
p. 635), confirmé par arrêt de la cour d’appel de Gand, 9juil- 
et 1892 (Bei.g . Jld., 1892, p. 1099); trib. de Bruges, 27 mai 
1892 (Bei.g. Jld., 1892, p. 637), confirmé par arrêt de la cour 
d’appel de Gand. 9 juillet 1892 (Bei.g . Jld., 1892, p. 1100).

(291 La question est longuement exposée et examinée dans 
l'étude de M. de llvcKEUE, déjà citée (Bei.g . Jld., 1892, p. 278).
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Je ne trouve donc aucune circonstance atténuante à appliquer 
aux trois premiers inculpés. Tous lrois connaissaient parfaitement 
la loi et savaient à quoi ils s'exposaient en la violant, l.a meil
leure preuve en est dans les moyens qu'ils ont imagines pour 
s'efforcer de l’éluder.

Quant aux autres membres du comité, que l’on peut qualifier 
de membres de complaisance, j ’estime qu'il y a lieu de leur 
appliquer le bénéfice îles circonstances atténuantes et de la lui 
sur la condamnation conditionnelle. Ils ne se sont occupés qu’ac- 
cidentellement des affaires du cercle et n'ont guère été que des 
personnages muets. L’un d’eux vous à même franchement déclaré 
qu’il n’avait accepté de faire partie du comité qu’à la condition 
de ne rien faire et de ne pas assister aux séances. Ce fait démon
tre encore bien le caractère peu sérieux du comité.

C. J’en arrive pour terminer aux employés des jeux.
On nous demandera peut-être pourquoi ceux-ci ont été mis en 

prévention.
Et d’abord, parce que c’est la loi et qu’il faut la respecter.
L'article 30b du code pénal punit les préposés et agents des 

maisons de jeux. Ces expressions comprennent évidemment les 
croupiers et tous ceux qui, à un titre quelconque, sont attachés 
au service de l’établissement (30) ; par là, la loi a voulu montrer 
la réprobation dont elle couvre tous ceux qui, de près ou de loin, 
prennent part à l’exploitation.

J’ajouterai que les employés sont ici afin qu'ils sachent bien 
que tous ceux qui entrent au service d’une maison de jeux s'ex
posent à des pénalités.

Quels exemples démoralisants pour ces gens, qui, pour la plu
part, exercent un autre métier, d’avoir constamment sous les 
yeux le jeu et les scènes déplorables auxquelles il donne lieu.

Leur but ne sera-t-il pas d’occuper dans la maison un emploi 
mieux rémunéré, de monter en grade, dirai-je, afin de pouvoir 
quitter au plus tôt leur profession manuelle?

Certains d’entre eux, entraînés par l’exemple, ne deviendront- 
ils pas eux-mêmes joueurs ?

En tous cas, il est certain qu’ils perdront peu à peu le goût du 
travail.

Mais si les employés doivent être condamnés comme certains 
membres du comité, nous pensons qu’il y a lieu de leur appli
quer aussi les circonstances atténuantes et la loi sur la condam
nation conditionnelle, en raison de leurs bons antécédents et de 
la situation subalterne qu’ils ont eue dans la maison.

J’ai fini. La condamnation que vous prononcerez fera respec
ter la loi et montrera que celle-ci est la même pour tous ceux qui 
exploitent la passion du jeu, qu’il s'agisse du tenancier d'une 
maison de baccara et de trente et quarante ou du tenancier d’une 
maison de jeu de loto.

Elle fera aussi cesser la triste réputation acquise en ces der
nières années par la Belgique à l’étranger, de recéler dans son 
sein des succursales de Monaco.

Vous aurez ainsi accompli non seulement un acle de justice, 
mais aussi un acte d’assainissement social ! »

Le Tribunal a rendu le jugement suivant :
Jugement. —  « Attendu que les prévenus sont poursuivis pour 

avoir, à Spa, dans le courant des trois dernières années, contre
venu à l’article 30b du code penal ;

« Attendu, quant au premier moyen invoqué au soutien de la 
prévention, qu’en supposant qu’une société constituée dans le 
but principal de faire participer ses membres à des jeux de hasard 
doive, au point de vue de la loi civile, être considérée comme 
ayant un objet illicite et être réputée de ce chef nulle et inexis
tante, on ne saurait déduire de cette circonstance que les admi
nistrateurs de cette société seraient passibles des peines édictées 
par l’article 30b du code pénal ;

« Qu’en effet, les termes de cet article ne prohibent point d’une 
manière absolue ni les jeux de hasard, ni les maisons de jeux, 
mais celles-là seulement où le public est admis soit librement, 
soit sur la présentation des intéressés ou affiliés ;

« Attendu qu’on ne saurait assimiler la téunion des membres 
d’une société privée, vraiment digne de ce nom, au public dont 
il est question en l’article 30b du code pénal, sans affirmer par 
là même qu'aucun cercle privé de joueurs ne serait toléré par la 
loi, alors que le contraire a été formellement reconnu à la Cham
bre des représentants lors du vole définitif de l’article précite 
(Nypki.s, Législation criminelle de la Belgigue, t. 11, p. 7b(i, 
n° 10) ;

5 y

(30) Dai.i.oz, Képert., Yis Jeu et Pari, n° 80; cass. fr., 2b mai 
1838 (Ibid. , en note); Ciiatveat-IIëi.ie, t. VU, p. 108; de 
Ryckere, lue. cil., p. 216;lrib. de Bruxelles, 31 juillet 1891 
(Pas., 1891, 111, 32b et la note).

« Attendu, sans doute, que ceux qui, sous les apparences d'un 
cercle privé, établiraient une maison de jeux de hasard où le pu
blic sciait admis dans les termes repris en l'article 30b, et cher
cheraient ainsi à éluder cette disposition, tomberaient sous son 
application, mais qu'il faut bien remarquer qu’en ce cas, la loi 
serait violée, non pas à raison du fait seul de la constitution d'un 
cercle ayant le jeu pour objet, mais à cause de la participation 
du public à ces jeux ;

« Qu'il apparait, dès lors, que l’unique question à résoudre, 
dans l’espèce, est celle de savoir si le Cercle des Etrangers, dont 
il s’agit au débat, constituait un cercle privé, vraiment fermé au 
public, ou n’en avait que les apparences ;

« Attendu, en ce qui concerne ce point de fait, que, suivant 
les statuts arretés en juin 1889, le cercle en question, constitué 
dans le but de rendre le séjour de Spa agréable aux étrangers, 
n’est composé que d’une espèce de membres ayant tous les mêmes 
droits et les mêmes obligations; que le nombre maximum de ces 
membres est fixé à 1,800 et la cotisation annuelle à 30 fr.; que 
le cercle est administré par un comité de cinq personnes; que, 
pour être admis au ballottage, il faut être âgé de 21 ans, en faire 
la demande par écrit, être préalablement agréé par le comité et 
laisser allicher son nom dans le local du cercle pendant trios 
jours ;

« Que le ballottage se fait au scrutin secret, en assemblée géné
rale des membres convoques à cet effet, et n'est valable que si vingt 
membres au moins y prennent part dans la période du 15 juillet 
au lb septembre, et douze membres en tout autre temps; que le 
postulant n’est reçu membre du cercle que s’il réunit la majorité 
absolue des volants ;

« Que les sociétaires ont le droit de fréquenter tous les locaux 
du cercle et, en outre, d’assister à toutes les fêtes, concerts, b.ils 
ou réjouissances qui y sont donnés par la ville ou par son fer
mier ;

« Que les salons de jeux ne sont accessibles qu'aux seuls 
membres du cercle, à l’exclusion même des personnes de leur 
famille ;

« Attendu qu’il a été établi au cours de l’instruction et qu’il 
n’est du reste point dénié que, dans les salons spécialement 
aménagés à cet effet, un groupe de sociétaires jouait journelle
ment à des jeux de hasard, mais qu'il n’a pas été démontré que 
les statuts du cercle auraient été enfreints ni quant à l'agréation 
des postulants par le comité, ni quant à la régularité des ballot
tages et de l’admission des candidats, non plus qu’en ce qui 
concerne la fréquentation des salons de jeux par les seuls 
membres du cercle ;

« Qu’il résulté, au contraire, des pièces du dossier que les 
procès-verbaux des réunions du comité et ceux des ballottages sont 
signes chaque fuis par tous ceux qui ont pris part au vote ; que 
de nombreux témoins affirment que, pour avoir accès dans les 
salons de jeux, les membres du cercle non suffisamment connus 
comme tels étaient obligés de présenter leur carte d'admission ;

« Attendu qu’avant l'agréation par le comité, celui-ci s’enqué- 
rait de l’honorabilité des candidats et que les renseignements pris 
à ce sujet étaient soumis à l’inspection des votants avant le bal
lottage ;

« Attendu qu’on ne saurait, dès lors, considérer le Cercle des 
Etrangers comme donnant accès au public ;

« Attendu qu'il est encore objecté à l’appui de la prévention 
que l’organisation du Cercle des Etrangers n’est qu’apparente et 
masque en réalité la tenue d'une maison de jeux par Uhainaul, 
seul intéressé au point de vue financier, d’où l'on déduit que les 
membres de celle société fictive constitueraient en fait un vérita
ble public dans le sens de l'article 30b du code pénal ;

« Attendu qu’il est avéré que Uhainaul, fermier de la ville de 
Spa pour l'exploitation des sources minérales et des etablissements 
communaux affectés au service des saisons, a verbalement sous- 
loué au Cercle des Etrangers les locaux que celui-ci occupe au 
Casino, et ce, moyennant une redevance annuelle consistant dans 
le produit des jeux et des cotisations des membres; que les 
recettes du cercle, ainsi perçues par Uhainaul, servent à couvrir 
les dépenses de ce cercle et alimentent, pour le surplus, la caisse 
du fermier de la ville, pour être affectées à l’organisation de fêtes ; 
que la prévention conclut de ces laits que si Uhainaul disparais
sait, le cercle tomberait par le tait même ;

u Attendu que semblable conclusion ne peut être admise si Ton 
considère que les recettes très élevées des jeux peuvent seules, 
entre toutes celles de la concession de Dhainaut, procurer à celui- 
ci un bénéfice, ainsi qu’il est reconnu meme par la prévention ;

« Qu’il est dès lors contradictoire de sou tenir que, sans l’interven
tion pécuniaire de son trésorier, le Cercle des Etrangers ne sau
rait subsister, puisqu'à l’aide de ses profils son existence serait 
pleinement assurée, a supposer qu'il ne soit constitué qu’en vue 
du jeu, dans le seul but d’eluder la loi et sans avoir à couvrir les 
dépenses d’autres fêtes ;
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« Attendu que le eôté sérieux de l'organisation du erre le sem
ble bien plutôt résulter de ce fait, allégué par les prévenus et 
d’ailleurs non contredit, que sur un millier de membres, cent et 
trente seulement p r e n a i e n t  part aux jeux, les antres étantdevenus 
sociétaires par battrait des plaisirs, théâtres, fêtes, concerts, 
bals, etc. ;

« Attendu que le cercle en question n’est pas non plus complè
tement dépourvu de stabilité; qu’à ce point de vue, il a été affirmé, 
sans contestation par la défense, que des 92G ou 93(> membres 
composant le cercle en 1892, 108 figuraient sur les listes depuis 
1888, 81 depuis 1889, Ion depuis 1890, Ml depuis 1891, soit 
en tout 483 membres anciens ;

« Attendu, d’ailleurs, que le concours financier prêté par 
Dhainaut, en le supposant indispensable à l’existenceldu cercle, 
ne pourrait à lui seul établir le caractère fictif ou public de celui- 
ci, en dehors des circonstances qui révèlent ordinairement ce 
caractère, à savoir : l’inobservation des règles prescrites pour 
l’admission des nouveaux membres, l’omission des formalités du 
ballottage, l’accès des salons de jeux donné aux candidats avant 
l’accomplissement de ces mêmes formalités, la réception de 
membres honoraires, de membres temporaires, pour très courts 
délais, de membres agrégés ou abonnés, ou enfin de personnes 
étrangères à la société, circonstances que l’instruction n’a point fait 
apparaître dans l’espèce ; que, dans cet état de.faits, on ne peut 
voir dans le Cercle des Etrangers une société constituée unique
ment en fraude de la loi ;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant par défaut en ce qui 
concerne les prévenus Desonay et Gilson et contradictoirement à 
l’égard des autres, les renvoie tous des poursuites, les frais restant 
à charge rie l’Etat... » (Du 8 décembre 1892. — Plaid. MM1"5 Mai.- 
I.Alt. Loseeveu et Desenfans).

CORRESPONDANCE.
27 décembre 1892.

Monsieur le Directeur,
Permettez-moi de rectifier une erreur importante, commise 

par moi. dans la lettre que vous avez insérée aux pages G23 et 
suivante, année 1892, de votre recueil. Faisant l’application à un 
cas spécial — sur lequel je ne reviens pas — de l'article 191 de 
la loi d’organisation judiciaire, j’induisais de cet article qu’un 
magistrat ne peut faire partie d’une chambre pendant trois ans 
consécutifs. Cette idée est d’ailleurs reçue dans certains mi
lieux.

Voici un tableau qui redresse mon erreur : Je suppose un tri
bunal de deux chambres, et, me servant de numéros, je repré
sente le président par 1, le vice-président par 11, et les juges par 
3, 4, a et .6; devant nécessairement prendre un point de départ, 
je suppose qu’en octobre 1880, par exemple, la l rc chambre était 
composée de 1, 3 et G, et la seconde de II, 4 et 3; appliquant, 
dès lors, le roulement prescrit par l’article 194. j’obtiendrai les 
résultats ci-dessous, ou des résultats analogues, pour octobre 
1881 et les années suivantes :

,1880 18S1 1882 1883 1884 1885 1880 1887 1888

( 1 I I II IM 11 I I

* ) !
l ro chambre. < „] o 4 4 4 3 3 3 4

' 6 | 0 5 5 5 G C 6 5 1 © / ^
\ n , n II I M I II II II ( J

2e chambre. , , „
i 4 3 3 3 4 4 4 3 M i
! 5 ; 5 6 (i G 5 5 5 o ~

Ce tableau, dressé conformément aux exigences de l’art. 194, 
prouve ijue, normalement, chaque membre d'une chambre doit 
g rester trois uns consecutifs, mais ne peut y séjourner ni plus, 
ni moins longtemps.

En etlet, il y a, dans cet article, une prescription de rigueur, 
à savoir : « que chaque chambre soit intégralement renouvelée 
« en trois années » ; or, d’une part, ce résultat est atteint par 
mon tableau. En effet, prenez, par exemple, la composition de 
la l ie chambre en 1880, et coin parez-y celle de la même chambre 
en 1883; prenez telle ou telle autre année, et faites une com
paraison analogue, vous y constaterez toujours l’existence du 
renouvellement intégral en trois années, prescrit par la loi. 
D’autre part, si vous maintenez n’importe quel membre plus ou 
moins de trois ans consécutifs à la même chambre, vous consta

terez une violation de cette prescription de rigueur. Il suffit de 
l’essayer pour en acquérir la preuve.

Démarquez d’ailleurs que, s’il fallait admettre la non-appli
cabilité de l’article 194 aux présidents et même aux vice-prési
dents. encore, et en tous cas resterait-il incontestable qu’on doit 
l'appliquer aux simples juges ; et alors nous aurions ceci :

! !1880 1881,1882
1

1883 1884 1885'l866 1887 1888i

\ I I 1 I i I i 1 I I
l re chambre. < ^ 3 3 4 4 4 3 3 3

I 6 6 ! 5 5 5 6 6 6 5

i II n  ii II II II II II 11 12e chambre. , 4 4 3 3 3 4 4 4
‘ 5 5 6 6 6 5 5 5 6

c’est-à-dire un tableau légal en ce qu’il comporterait toujours le 
renouvellement intégral en trois ans, quant aux simples juges, 
mais présentant cette particularité, assez naturelle, qu’une année 
sur trois ne comporterait aucun roulement effectif.

11 ne s’agit pas, du reste, ici d’une pure question d’école ; si 
j'avais été de cet avis, je ne vous en aurais jamais entretenu. En 
arrêt de cassation du 3 mai 1892, rendu sur conclusions con
formes de M. le procureur général, et rapporté dans votre 
recueil, à la page 1228, constate en effet — ce dont, quant à 
moi, je n’avais jamais douté — le caractère d’ordre public des 
règles qui organisent le roulement et la composition des cham
bres.

Retenons cela et concluons ;—en laissant, d’ailleurs, la question 
des présidents de coté ; — je suppose qu’en octobre 1880, une 
chambre comprenait, outre le président, les juges 3 et fi ; en 
octobre 1883, vous êtes jugé par cette même chambre, alors 
qu’elle comprend encore ces deux juges ou l’un d’eux; vous avez 
le droit de dire que celte chambre était constituée en violation 
d’une règle d’ordre public, et, à mon sens, de provoquer l’annu
lation de son jugement pur les moyens légaux.

Ne serait-ce pas là un beau paragraphe à ajouter au chapitre 
de l’ordre public?

Agréez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute consi
dération.

Un abonné.

BIB LIOG RAPH IE.
Les bases de la morale et du droit, par l'abbé Mauiice Df, 

Ra e t s , docteur en philosophie de l’Université Grégorienne de 
Rome, docteur en théologie de la même université, secrétaire 
de S. G. M*r l’évêque de Garni. — Un vol. in-8°, 383 pages, 
1892. — Paris, chez Félix Alcan; Gand, chez Aiph. Siffer.

Ce livre se compose :
D’un aperçu de l'ouvrage (P. I à XV) et de Y exposé 

de la méthode suivie (P. XVI à XXIII) ;
D’un préliminaire : Idée de la morale et, du droit 

(p. 1 à !)) ;
Puis, de trois livres, dont le premier est intitulé ; 

Elément objectif de la morale et du droit (p. 10 h 183); 
le second: Elément subjectif delà morale.— Imputa
bilité (p. 181 à 293) et le troisième : Conséquence de la 
morale et du droit. — Responsabilité (p. 293 à 381).

Le premier a un caractère presque exclusivement 
philosophique ou même idéologique. L’auteur y discute 
h s divers systèmes de morale : K a n t , B e n t h a m , 
S t u a r t  M i l e , S p e n c e r , H u m e , S c h o p e n iia u e ii , et y  indi
que la base de son système.

Dans le second livre, M. D e B a ets  s’occupe de l’idée 
d’imputabilité, de la conscience, de la liberté, de là  pré
méditation (3 |utges); et, en une quarantaine de pages, 
des atténuations de l'imputabilité : les passions, l'insuf
fisance du développement- de l’organisme, enfance, idio
tie, etc.; les diverses espèces de folies : le somnambulisme, 
l’hypnose, les intoxications. Ensuite, une dizaine de 
liages sur l’éducation et la correction.

Le troisième livre est principalement consacré à la
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discussion des théories de l’école anthropologique et 
psychiatrique.

Quant à la partie philosophique du livre, nous nous 
bornerons à y relever deux thèses (pii paraissent con
tradictoires.

L’auteur enseigne que nihil est in intcllectu, quin 
pnns fuerit in sensu, c’est-à-dire rien n'est dans Cen
tendement qui ne fût d'abord dans les sens.

Mais il enseigne aussi que la hase de la morale, c'est 
la connaissance et l’amour de Dieu.

Or, comment Dieu se manifesto-t-il à nos sens ? — Il 
serait, pensons-nous, ditllcile de l’expliquer.

Et s'il ne tombe pas sous nos sens, comment, dans le 
système de l’auteur, peut-il arriver jusqu’à notre intel
ligence?

M. l’abbé I)e B aets  assure qu e  sa formule nihil est in 
intelleclu, etc., se trouve dans Saint Thomas d'Aquin.

Qu'il nous permette d'en douter : il nous semble plu
tôt l’avoir lue dans Condillao.

Lapremièredes thèses fondamentales de notre auteur 
appartiendrait donc à l’école sensualiste et serait enta
chée d’hétérodoxie. Qu’il soit, sans crainte, néanmoins, 
nous ne le frapperons point pour cela d’anathème.

L’ouvrage de M. D e B a ets  n'est pas sans rapport avec 
la science du droit, mais il ne touche qu’au droit pénal, 
et offre de l’intérêt surtout pour ceux qui veulent étu
dier les théories de L o.mhroso et de ses disciples. L’au 
teur expose très clairement ces théories, et il les réfuté 
d'une manière intéressante.

Nous regrettons qu’il n’ait pas élargi un peu le cercle 
de ses études juridiques. Pourquoi, par exemple, n’a-f-il 
pas jugé à propos d’examiner les théories plus ou moins 
nouvelles qui ont surgi en matière de droit public et de 
droit civil ? Nous eussions voulu voir M. I)e B a ets  aux 
prises avec le collectivisme et les doctrines anarchistes. 
Fidèle à sa méthode, il aurait cherché à démêler la part 
de vérité contenue dans ces systèmes.

Lomisroso, T a r d e , P u o i .ia , et le type de l’homme 
criminel sont intéressants sans doute ; mais, Krapotkine 
et le nihilisme, les anarchistes ou les collectivistes le sont- 
ils moins? Maintenant que les vieilles bases de notre 
société sont battues en brèche, l’on eût voulu savoir ce 
que pensent de ce mouvement S a in t  T homas  o’A q it n  et, 
M. l’abbé De B a e t s .

Des mesures applicables aux incorrigibles et des auto
rités aptes à en fixer le choix. — Rapport présenté par 
M. Isidore Ma i s , docteur en droit et en philosophie, au troi
sième Congrès d’Anthropologie criminelle tenu à Rruxelles en 
189J. — Extrait des comptes rendus du Congrès.

Quelles mesures y a-t-il lieu de prendre à l’égard des 
délinquants que les pénalités, coinminées dans noire 
système pénitentiaire, ne sont pas parvenues à amender ? 
T,a société doit-elle renoncera  les corriger, et se borner 
à se défendre contre leurs méfaits, en les mettant dans 
l'impossibilité de nuire ?

Tels sont les problèmes étudiés par M. Macs dans sa 
brochure et qu’il résou 1, en concluant qu'il y a lieu, 
non pas de se débarrasser des récidivistes, sous le pré
texte qu'ils sont rebelles à la correction, mais au con
tra ire  de mieux les étudier, de manière à découvrir les 
particularités de leur personnalité, les mobiles qui les 
ont fait agir et qui expliquent La rechute.

On renverrait, à la suite de cet examen, dans les pri
sons asiles ceux dont la récidive procède d'une cause 
pathologique. Quant aux au tres ,  une augmentation 
considérable et graduelle de la durée de la peine, pouvant 
se prolonger dans certains cas jusqu’à ht perpétuité, 
serait d'une heureuse influence, si la répression deve
nait en mémo temps plus subjective et était mieux ap
propriée à l’état du sujet et à la nature du délit révélés 
par l’enquête préalable.

Mais qui jugera du choix des mesures à prendre à 
l’égard des récidivistes ?

M. Maus estime que l’appropriation de la peine appar
tient à la loi, au juge et à l’administration pénitentiaire. 
Il croit plus à l'insuffisance du système répressif en 
vigueur, qu’à l'incorrigibilitédes récidivistes conscients; 
il croit surtout à l’efficacité des moyens préventifs contre 
les vices sociaux, pour diminuer les rechutes dans le 
crime et le délit.

Le travail de M. Maus sera lu avec intérêt par tous 
ceux qui s'intéressent au progrès de la science du droit 
pénal.

Il tient compte des faits, il reconnaît la triste vérité  
dos statistiques de la récidive, mais il nie l'impuissance 
de la science devant le mal, et espère toutde ses progrès.

V A R I É T É S .
Contrefaçon punie par le Pape (1572).

L'ambassadeur d’Espagne à Rome ayant sollicité du Pape l'ap
probation de la Rihle royale ou Polyglotte, imprimée chez Plan- 
lin. à Anvers, et déjà approuvée par les docteurs en théologie de 
Louvain. « le Ier septembre 1 1 1 7 9 , dit M. R o o s e s , le Pape octroya 
« à Plantin, mntu proprio, le privilège d'imprimer et de vendre 
(( seul la Bible, et en défendit la contrefaçon sous les peines les 
« plus sévères. L'excommunication majeure était prononcée 
« contre tout catholique qui réimprimerait ou vendrait la Bible 
« sans l’autorisation de Plantin. endéans les vingt années. Pour 
« les habitants des Etats de l’Eglise, cette peine ecclésiastique 
« était aggravée par une amende de 2,000 ducats d’or et la con- 
« fiseation de tous les livres publiés frauduleusement. »

M. R o o s e s ,  Christophe Plantin, p. 132.

Jurisprudence générale p a r  MM. DALLOZ.

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence. -14 tomes in-4<J, tonnant 50 voluums -  Prix : 528 francs, 
p.ivailles (.■ ; (puttfo ans par fractions annuel les  ou semestrielles. - -  Au 
comptant : 140 francs.

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc
trine, faisant suite au J i r p r r t n i m  a' phnbût iqua.  — Amines 1845 A 1884, for
mant 40 volumes in-4'>. — Prix  : 405 francs, payables on trois ans par 
fractions annuelles «m semestrielles. — Au comptant : 415 francs.

1 .<> Rr r ur i i  pryiot li ' / i ta se continue et so complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de S0 francs.

Tables des 32 années (1845 1377' du Recue i l  pér iodique,  3 vo lumes  in-4<\ 
divisés en 0 livraisons. — Prix : 05 francs.

CODLS A N X o T K S ,  — Code Civil, 2 volumes  in -4» en 4 l i v r a i s o n  
Prix  ; 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume in-40 en 2 livraisons.  
Prix : 30 francs. — Code de commerce. 1 volume in-4° en 2 livraisons  
Prix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume in-4o en 2 livraisons. Prix  : 30 fr. 
Code de I enregistrement, i volume in 4°. Prix : 25 francs. — Coda forestier, 
1 volume in 4U. Prix : 30 francs.

K n I'UKUAUATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle

S'adresser à M . I, Lemoine, chef  de l'administration, rue de L il le , 19, Paris

N O M IN A TIO N S  E T  D É M IS S IO N S  JU D IC IA IR E S .
Notariat. Nomination, l’ar arrêté royal en date du 3 décem

bre 1892, M. f.oppin, candidat notaire à l.cndelede, est nommé 
notaire à la résidence d’Avelgliem, en remplacement de H. De 
Oiiinnetnar, décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 3 dé
cembre 1892. M. Opsotner, docteur en droit, candidat notaire à 
Court rai, est nommé notaire à la résidence de Saint-Génois, en 
remplacement de M. Masureel, décédé.

Notariat. — Nomination, l’ar arrêté royal en date du 3 dé
cembre 1892, M. DeSutter, notaire à Lokeren.cst nommé, en la 
même qualité, à la résidence de Sinay, en remplacement de 
M. Vanhevelc, décédé.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 3 décem
bre 1892, M. Van Damme, candidat notaire à Beleele, est nommé 
notaire à la résidence de Basel, en remplacement de M. De Maes- 
schalck, décédé.

T r i r u n a i . d e  p r e m i è r e  IN ST A N C E . —  Jl'G E  d ’i n s t r u c t i o n . 
D é m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 7 décembre 1892, M. Virez 
est, sur sa demande, déeliargé de ses fonctions de juge d'instruc
tion près le tribunal de première instance séant à Dinant.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux , 49 . à  Bruxelles.
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Les maisons de jeux de hasard.
Il ne sera peut-être pas sans intérêt de revenir sur 

une question qui semble être plus que jamais à l’ordre 
du jour. Depuis la publication de notre étude sur les 
Cercles de jeu et l'article 305 du code pénal (1), plu
sieurs décisions ont été publiées; l’une d’elles a ôté pré
cédée d’un très remarquable réquisitoire de notre 
distingué collègue, M. A r t h u r  L evoz , substitut du pro
cureur du roi,à  Verriers (2). Ces jugements et ces arrêts 
ont ravivé l’intérêt de la question des maisons de jeux  
de hasard; h une exception près, ils sont conformes à 
la jurisprudence constante des cours et tribunaux belges. 
La seule décision qui s’en écarte nous paraît destinée 
fort probablement à demeurer isolée.

Il importe, principalement à propos d’un sujet fort 
délicat, touchant à des intérêts considérables parfois, 
prêtant plus que tout autre à de subtiles arguties, de 
ne pas se payer de mots et de ne pas accepter des solu
tions erronées à la faveur de quelque habile équivoque.

On ne saurait trop souvent rappeler les principes 
essentiels qui dominent cette question et dont l’applica
tion rigoureusement logique permet seule de résoudre 
aisément les difficultés qui peuvent surgir. Il est néces
saire de ne jamais perdre de vue le texte de l’article 305 
du code pénal, et de ne pas s’obstiner à y chercher des 
propositions que le législateur n ’a nullement entendu y 
inscrire.

L’article 305 prohibe la tenue, sans autorisation 
légale, de maisons de jeux de hasard où le public est 
admis, soit librement, soit sur la présentation des inté
ressés ou affiliés.

Le texte même de la loi prévoit l’organisation, l’é ta
blissement des maisons de jeux de hasard sous une 
double forme.

La première forme, dont le type le plus connu est le 
célèbre établissement de Monte-Carlo, se distingue par 
l’admission en masse, sans aucune formalité, sans 
entraves, de tout le monde indistinctement, par l’entrée 
absolument libre.

L’autre forme, de loin la plus fréquente, surtout en 
Belgique, comprend non seulement les tripots clandes- 1 2

(1) V. Bei.g. Jeu., 1892, pp. 273 et suiv.
(2) Tril). corr. de Verviers, du 30 janvier 1892 (Bei.g . Jun., 

1892.p. G38 ; Jour», des Tnut., 1892, p.456; Paxd. pér., 1892, 
n° 72S et note ; Jlrispr. Corn de Liège, 1892, p. 94 et note). 
Confirmé par arrêt de la cour de Liège, du 10 mai 1892 (Paxd. 
pér., 1892, n° 946; Juusrit. Corn de Liège, 1892, p. 186); 
trili. corr. de Bruges (aIL Barnier), du 8 avril 1892 (Bei.g. Jru., 
1892, p. 633; Pas., 1892, 111, 184). Confirmé par arrêt île 1,\ 
cour de Gand, du 9 juillet 1892 (Bei.g . Jru., 1892, p. 1099; 
P a x d . P É n . ,  1892, n° 1801). Ce pourvoi en cassation contre cet 
arrêt a été suivi d’un désistement; trib. corr. de Bruges (atf. Carni), 
du 8 avril 1892 (Bklg. Jud., 1892, p. 637 ; Pas.. 1892, 111, 183; 
Paxd. pér., 1892, n° 1148b Confirmé par arrêtée la cour de

tins dissimulés soigneusement au [fond de quelque café 
ou même de quelque maison particulière, où d’adroits 
raecoleurs entraînent les naïfs après les avoir initiés au 
mot de passe, mais aussi certains cercles plus ou moins 
privés, certaines sociétés plus ou moins particulières. 
Ces cercles, ces sociétés ne sont que des expédients des
tinés à essayer d’éluder la loi (voir Bei.g . J ud., 1892, 
p. 289).

En examinant attentivement le texte de l’article 305, 
on n ’y trouve nulle part énoncé en termes exprès ce 
principe : les jeux de hasard sont autorisés dans les 
cercles prisés. Cet article n’accorde nullement, d’une 
manière formelle et générale, sans distinction, l ’immu
nité aux cercles privés au point de vue des jeux de 
hasard.

Cette immunité existe incontestablement, non point 
au profit des cercles privés, mais au profit de certains 
cercles privés, en vertu du principe indiscutable que 
l’article 305 — comme l’article 410 du code pénal de 
1810 — n’a pas voulu atteindre le domicile des citoyens, 
la maison des particuliers et tout ce qui peut légitime
ment leur être assimilé. Cette question a été longue
ment étudiée dans notre étude précédente (voir B ei .g . 
.Jud., 1892, pp. 283, 284, 289 et suiv.)

Or, la doctrine et la jurisprudence ont très clairement 
défini, sans contradiction possible, moyennant quelles 
conditions rigoureuses, les réunions des citoyens, les 
cercles, les sociétés, peuvent être assimilés au domicile 
des particuliers et considérés comme une continuation 
de ce domicile en jouissant de la même immunité. Ce 
principe doit être interprété rigoureusement et ne com
porte aucune extension par voie d’analogie.

l i e n  résulte que des cercles qui s’intitulent privés et 
qui le sont en réalité, dans une certaine mesure, à un 
certain point de vue, peuvent tomber sous l’application 
de l’article 305 du code pénal.

Tout dépend de la signification que l’on attribue à 
ces mots : cercle privé. Il importe, en effet, de ne pas 
oublier que tout cercle est plus ou moins privé, que 
toute société est plus ou moins particulière, en ce sens 
qu’ils n’accueillent, et n’admettent en général que les 
personnes qui en font partie. Cela est évident, car au tre 
ment à quoi bon organiser un cercle, établir une 
société? De là, une définition très exacte : le cercle privé

Gand, du 9 juillet 1892 (Bei.g. Jun., 1892, p. 1100; Paxd. pér., 
1892, n° 1809) ; trib. corr. de Bruges (aff. de Lannov), du 27 mai 
1892 (Bei.g. Jru., 1892, p. 839:' Pas., 1892. 111.'380; Paxd. 
pér.. 1892, n° 1311) ; trib. cuir, de Verviers (aff. Dhainaut), du 
8 décembre 1892 (Bei.g . Ji d ., supra, p. 19 ; Jornx. des Trib., 
1892, p. 1467; Jrnispn. Corn de Liège, 1892, p. 381); trib. 
corr. de Verviers, du 17 juin 1892, cité par Jl. le substitut 
Levoz (non reproduit).

A signaler encore : trib. corr. de Bruxelles, du 31 juillet 1891 
(Paxd. pér., 1891, n° 166); cour de Bruxelles, du 9 novembre 
1891 (Pas., 1892, II, 219; Paxd. pér., 1892, n° 1393); trib. 
corr. de Bruxelles, du 3 avril 1892 (Journ. des Trib., 1892, 
p. 647).
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est celui qui n'est accessible qu’à ses seuls membres, aux 
personnes qui en font partie.

Cette définition très générale comprend, peut-on dire, 
tous les cercles, toutes les sociétés. Est-ce à dire que 
c’est au cercle privé ainsi défini et qui, dans la réalité 
des choses, peut être en effet p r iv é  dans l’acception 
générale et lar ge du mot, que l’article 1105 du code pénal 
accorde l'immunité au point de vue des jeux de hasard ? 
Incontestablement non; nous croyons l'avoir surabon
damment démontré dans notre étude précédente.

Il est possible qu'un cercle soit privé dans l’acception 
littérale et vulgaire du mot, sans qu’il le soit au regard 
de la loi pénale.

Il est aisé de se rendre compte maintenant de l'équi
voque dont il faut se méfier et qui est de nature à égarer 
des observateurs superficiels.

La définition du cercle privé jouissant de l’immunité 
au point de vue des jeux de hasard, n’est nullement celle 
que nous venons d’indiquer. La doctrine et la jurispru
dence définissent très nettement, sans jamais avoir 
hésité, ce qu’il faut entendre par cercle p r iv é  au regard 
de l'article 305 du code pénal.

<• Dans une société piivée digne de ce nom, il existe 
» toujours entre les membres qui la composent un lien

plus ou moins intime trouvant son origine ou sa raison
- d’être, soit dans la condition sociale des sociétaires,
- soit dans la similitude de leurs opinions, de leurs pro-
- fessions ou industries et qui explique leur rapproche- 
•> ment Ceftecommunautéd’origine.d'idéesou d'intérêts 
•• donne à la société ainsi constituée un caractère de 
•• permanence et d’individualité qui la distingue et l’isole 
•• nettement du publie •• (3).

Il est inutile, croyons-nous, de rappeler ici la défini
tion que nous avions donnée précédemment du cercle 
p r ie r  .Voir Iîei.o . Jim., 1S92, p. 389).

Une pareille réunion de personnes constitue le vrai 
cercle privé : les autres cer cles qui ne réunissent pas ces 
conditions peuvent certes être p rivé s  à leur tour, à un 
certain point de vue, mais ils ne sauraient l’être «aux 
yeux de la loi pénale ; ils ne sont d'ailleurs *■ pas vrai-
- ment digues de ce nom.

Lors du vote définitif de l'article 305, à la Chambre 
des représentants, un incident fort curieux et qu’il est 
intéressant de reproduire en entier, démontreclairement 
que le législateur n ’entendait nullement faire bénéficier 
de l'immunité, au point de vue des jeux de hasard, tous 
les cercles privés, toutes les sociétés particulières, mais 
seulement et r la in s  d'entre eux.

A la séance du 9 février 1867, après la lecture de 
l’article 305, la discussion s'engagea dans les termes 
suivants (-0 :
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PL Tiib. < o i t . île Bruges (Iîelg. Jrn., 18912, pp. 63,7, 637 
860i ; arrêts conlirrriatifs de la cour de Garni (Iîelg. Jld., 1892, 
pp. 1099, 11001.

(•b Ann. parlent., Chambre des représentants, session de 
1866-1867. p. 403 ; Nvpels, I.e'gisl. crim., t. Il, p. 766. n“ 10.

Au Serai. dans la séance du 27 avril 1866, l'article 30;! (alors 
ardcle 299. ancien article 343) avait fait l’objet' d’une courte 
discussion u n  e J|. Je liai on d'Â.nf.tiuk  et M. Baisa, ministre de 
la justice. Ni us la reproduisons textuellement ci-dessous, parce 
qu'elle démentie une fois de plus quel a élé l’esprit qui a animé 
le léidslateur dans la question des maisons de jeux de hasard.

« M. i l r.Ar.os ii'Anetiian. Je ne sais trop s’il faut maintenir 
« cei aiticle. 11 semblerait en résulter, en effet, que le gouver- 
« nnnent pi ut accorder l'autorisation de tenir des maisons de 
« jeux de hasard. 11 existe encore, je le sais, une maison de jeux 
« de l’espèce dans une ville du pays, mais c’est en vertu d'un 
« contrat ; et je ne pense pas que le gouvernement se croirait 
« autorisé à permettre l’érection' d’autres maisons de jeux de 
« hasard dans d’autres localités de la Belgique. Or. d'après le 
« texte de cet article, on serait tenté de croire que le gouverne- 
tr ment a la faculté d’autoriser l’érection de semblables maisons.

« .le me demande donc si l'article 299 doit être conservé et 
« s’il ne vaudrait pas mieux de se borner à punir l’établissement 
« de semblables maisons dejeux.au lieu de laisser supposer 
« que le gouvernement a une faculté qu’il ne possède pas en

*• M. Co o m a n s .— Je ferai remarquer, à propos de cet 
•’ article, que, contrairement à l’assertion que produi- 
” sait tantôt M. le ministre de la justice, les jeux de 
•’ hasard sont plus pernicieux que les loteries, puisque
- l’abus en est puni beaucoup plus durement; on va ici 
" jusqu’à six mois de prison. Mais j ’ai une autre obser- 
» vation à faire. Est-il entendu que sous l’application 
” de l’article 305, tomberont les sociétés privées qui 
» admettent aux jeux de hasard organisés dans leur 
” sein des personnes étrangères à la société ? Il me 
•’ semble que oui, d’après le texte de l’article ;

Ceux qui, sans autorisation légale., auront tenu 
» une maison de jeux de hasard et y auront admis le 
" public, soit librement, soit sur la présentation des
-  in téressés ou affiliés...

>> Je sais, je l’ai dit, qu’il résulte des abus plus ou 
■’ moins graves des jeux de hasard, qui sont à la mode
- dans beaucoup de sociétés dites littéraires.

» Mais, pourtant, la peine me paraît un peu forte.
•• Ainsi, quand un membre de ces sociétés aura 

* engagé une ou deux personnes qui y sont étrangères 
•> à venir participer au jeu (je ne sais à quels jeux plus 
•’ ou moins ruineux on s’y livre ; au baccara, au lans- 
" quenet, à l’écarté), il pourra être condamné à six 
” mois de prison. -

“ M. F r é r e -O r b a n , ministre des finances. — Cela 
» n’est pas dans la loi. »

•• M. Co o m a n s .— Les sociétés auxquelles je fais ailu- 
sion ne sont pas comprises dans la loi ? ••
*• M. T e s c h . — Certainement non. ■>
>• M. Co o m a ns . — Alors mon observation tombe ; 

» nuiis j’en fais une autre, c’est que vous ne devriez pas
- innocenter complètement ces soeiélés-là, sous prétexte  
» qu’elles sont aristocratiques.

Je veux bien que vous réprimiez les jeux «le hasard,
- mais alors soyez logiques, punissez-les partout où ils
- ont un certain caractère de publicité. Vous ne devez 

lias plus autoriser ces jeux dans certaines sociétés
- p>a rti cul i ères que dans d’autres locaux.

» Or, il est connu de nous tous que ce grave abus 
•• existe en Belgique, dans beaucoup de villes, à com-
- mencer par celle de Bruxelles. Il se perd parfois, en 
•• une soirée, des sommes très considérables. Eli bien,
- si cela est immoral, si le législateur doit s'immiscer 
i> dans ces choses-là, vous devez être logiques, et vous 
n devez promulguer des peines contre les organisateurs

de ces jeux.
- La discussion est close.
•• L’article 305 est adopté. ■■
L’honorable M. Coomans  se plaint de la tolérance 

que l’on accorde au point de vue des jeux de hasard,

ce réalité et dont il n’userait même pas, s’il l’avait; car son inten- 
« tion, manifestée à différentes reprises, est même de supprimer 
« la seule maison de jeux de hasard qui existe encore en Bel
le gique.

« SI. B a iia , ministre de la justice. 11 est évident qu’il serait 
k plu? conforme à la logique de supprimer cet article. Le gou- 
e< vernement n’a pas l’intention d'autoriser des jeux de hasard ; 
ee mais, d'un autre coté, les paroles que vient de prononcer 
ce l’honorable baron d’Anethan, me l’ont réfléchir à ceci : c’est 
ee que si l’on supprimait cet article, dès que le nouveau code 
ee pénal serait promulgué, les jeux de Spa devraient être fer- 
ec mes. Or. cela n’est pas possible. Il faut donc maintenir cet 
ee article.

ee Comme on l’a dit à  la Chambre des représentanls, quand il 
ee s’est agi des jeux de Spa, que pour ma part j’ai combattus, les 
ee villes de Spa, d’Ostende et de Blankenbcrglie jouissent acluel- 
ee lement d’un privilège dont on ne peut pas les dépouiller sans 
ee transition ; je n’en approuve pas le principe, mais il faudrait 
ee attendre quelque temps encore avant de résilier les engage- 
ee ments qui ont été pris. Je crois donc que l’article doit être 
ee maintenu.

ee M. l e  b a r o n  d ’Anf.t h a n . Je n’insiste pas. »
(Sénat. Annales parlent., session de 1863-1866, séance du 

27 avril 1866, p. 313; Nypels, Lcyisl. crim., t. II, pp. 739 et 
740, n" 33).
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non point à toutes les sociétés particulières, mais seu
lement à c e r ta i n e s  so c ié té s  p a r t i c u l i è r e s ,  comme il le 
dit fort judicieusement, c'est-à-dire à celles qui existent 
maintenant encore dans beaucoup de villes et que la 
justice n 'a  jamais songé à inquiéter, parce que c’est à 
bon droit qu’elles peuvent être  assimilées au domicile 
des citoyens.

Cette distinction entre les cercles privés, les sociétés 
particulières, cette classification en ce rc le s  p r i v é s  qui 
jouissent de l’immunité au point de vue des jeux de 
hasard et ce rc le s  p r i v é s  qui n’en jouissent pas, a été 
très nettement faite par  l’honorable représentant, sans 
qu’aucune contradiction se soit produite sur les bancs 
de la Chambre.

Aussi, lorsque nous parlons de c e rc le s  p r i v é s ,  faut-il 
toujours entendre ces mots dans le sens que la doctrine 
et la jurisprudence leur a ttr ibuent au regard de l 'a r
ticle 305.

La proposition d’après laquelle les jeux de hasard 
sont autorisés dans les cercles privés, est vraie en tant 
qu’il s’agit de ce rc le  p r i v é  ainsi défini.

L’article 305, dit-on, ne prohibe point d’une manière 
absolue les jeux du hasard.

Ce principe est vrai ; en effet, les jeux de hasard sont 
tolérés dans les cercles privés vraiment dignes de ce 
nom. Toutefois, il importe de ne pas oublier que l’esprit 
de la législation leur a toujours été résolument hostile. 
Nous croyons avoir suffisamment développé ce point 
dans notre précédente étude. Comme le fait très bien 
remarquer le jugement du tribunal correctionnel de 
Verviers du 30 janvier 1892 » la disposition de l’ar- 
■> ticle 305 est fondée sur des motifs d’intérêt pu- 
•> blic » (5).

On ne peut sérieusement soutenir que l’article 305 ne 
prohibe pas toutes les m a i s o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d  et 
qu’il tolère celles où le public n ’est pas admis soit libre
ment, soit su r  la présentation des intéressés ou affiliés.

Nous avons démontré précédemment que l’immunité 
des ce rc le s  p r i v é s , dans le sens très spécial que la doc
trine et la jurisprudence ont donné à ces termes, n ’est 
pas basée sur un raisonnement a c o n t r a r i o ,  mais sur 
des motifs absolument différents.

La loi pénale se bornerait donc, d’après ce système, 
à proscrire les m a i s o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d  où le public 
est admis, soit librement, soit sur la présentation des 
intéressés ou affiliés ; les autres m a i s o n s  d e  j e u x  d e  
h a s a r d  seraient autorisées.

On oublie, malheureusement, qu’il n’y a pas d’autres 
m a is o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d  que celles où le public est 
admis, de l 'une des deux manières indiquées à l’art. 305. 
Lorsque l’admission du public ne se fait pas de l ’une ou 
de l'autre de ces deux manières, on ne se trouve pas en 
présence d’un e m a i s o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .  Dans tout 
établissement de ce genre, le public est nécessairement 
admis, soit librement, soit sur la présentation des inté
ressés ou affiliés.

Aussi le tribunal correctionnel de Verviers a-t-il pu 
dire avec raison, dans son jugement du 5 février 1885 : 
“ le législateur a  entendu proscrire to u te s  les  m a i s o n s  
- d e  j e u x  -> (6).

La cour de cassation, s ta tuant sur l’a r rê t  qui avait 
confirmé ce jugement, déclare : *• que le législateur 
” devait donc, dans l’intérêt de la moralité et de l’ordre 
™ public, défendre d’une manière absolue cette exploi- 
» tation... - (T).

La meilleure définition que l’on puisse donner de la 
m a i s o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d  est une définition négative; 
c'est tout établissement où l ’on se livre à des jeux de

(S) Bei.g .J ld., 1892, p. 639.
(G) Iîelg. Jc d . ,  1885, p, 217.

(7) Bei.g. Jud., 1883, p. 1230.
(8) Voir Bei.g. Jeu., 1892, p. 295; tri b. corr. de Verviers, du

hasard sans qu'on puisse le ranger dans la catégorie 
des r e n i e s  p i à v é s ,  dans le sens spécial que la doctrine 
et la jurisprudence ont attribué à ces mots au regard 
de l'article 305.

On pourrait encore la définir aussi d’une manière 
positive : tout établissement, toute entreprise, toute or
ganisation dont le jeu constitue l'agrément ou l'objet 
unique ou principal, et qui tire du jeu, soit directement 
soit, indirectement, son unique ou sa principale res
source |8).

En fait, dans la pratique, la distinction entre les  
m a i s o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d  et les  c e rc le s  p r i v é s  dans 
l'acception pénale de ces termes, est fort aisée.

Voiei par exemple un club, fondé dans un endroit de 
villégiature, dont « la majorité des membres si; recrute 
•> parmi les étrangers qui fréquentent la station, dans

une population essentiellement llottante, se renouve- 
- lant sans cesse, et pour laquelle le club en lui-même 
•• et son administration sont choses indifférentes » (9).

Il occupe des locaux qui lui sont verbalement sous- 
loués par un tiers, moyennant une redevance annuelle 
consistant dans le produit des jeux et des cotisations 
des membres, c’est-à-dire toutes les ressources du 
cercle.

Ce tiers fait partie du comité administratif, composé 
de cinq membres, en qualité de trésorier ; il est p e r 
so n n e l le m e n t  concessionnaire ou fermier de la ville 
pour l'exploitation des eaux et des établissements com
munaux affectés au service des saisons. Il paye le 
personnel de l’établissement et solde toutes les autres 
dépenses.

Les jeux de hasard pratiqués dans le cercle sont le 
baccara, le trente et quarante  et le jeu de chemin de fer. 
C'est toujours le tiers qui est banquier au trente et qua
rante et au jeu de chemin de fer, et qui fournit les ca
pitaux très considérables que ces jeux exigent.

Les statuts fixent le nombre maximum des membres 
à deux mille environ, et portent la cotisation annuelle 
à 30 francs. En fait, le cercle se compose d'un millier 
de membres, dont une moitié admis les années précé
dentes, et une autre moitié au cours de la saison d e r
nière.

Les statuts règlent- les conditions de l'admission au 
ballottage (21 ans d’âge, demande par écrit, agréation 
du comité, affichage pendant trois jours).

Le ballottage se fait à la majorité absolue des votants, 
par l’assemblée générale des membres; il suffit que 20 
ou 12 membres, d'après l’époque, y prennent part.

Les membres du cercle ont le droit de fréquenter les 
locaux et de participer aux réjouissances organisées 
par la ville ou le fermier.

Voilà bien le type classique, le plus pur et le plus 
complet de la  m a i s o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d ,  prohibée 
par l'article 305 du code pénal. C'est bien la première 
hypothèse que nous avons examinée précédemment 
(voir B e i .g . J ud., 1892, pp. 289, 290 et 291) : le cercle de 
jeu n’est qu'un instrument, un expédient, entre les 
mains d'un tenancier qui exploite les jeux.

On pourrait objecter que le cercle pourrait so [tasser 
du tiers, du trésorier, ou, pour mieux dire, du tenan
cier, et qu'à l’aide de ses profits, son existence serait 
pleinement assurée.

C’est là une profonde erreur -, si le tenancier, qui est 
le concessionnaire de la ville, disparait, le droit à l'oc
cupation des salons du cercle disparaît aussi (lin; de 
[dus, deux des trois jeux que l'on y joue, le trente et 
quarante et le chemin de fer, disparaissent avec le ban
quier, qui est toujours le tenancier. Or. ce sont préci
sément ces jeux-là qui constituent la presque totalité

30 janvier 1892 (Bf.t.g . J u d . ,  1892, p. 639); trib. corr. de Bruges, 
du 27 mai 189-2 (Bei.g . Jud., 1892, [>. 860).

(9) Trib. corr. de Bruges, du 8 avril 1892 (Bei.g. Jtu.. 1892, 
p. 636).

(10) Voir Bei.g . Jud., 1892, p. 290.
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des ressources du cercle. Nous avons exposé antérieu
rement le mécanisme de ces jeux (11).

En fait, la pratique des jeux, comme la roulette, le 
trente et quarante et autres jeux procédant du même 
système, constituera presque toujours un c r i t é r i u m  cer
tain de l'existence d’une m a is o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .

L’inobservation des règles pour l'admission des nou
veaux membres, l’omission des formalités du ballottage, 
l’accès des salons de jeu avant l’accomplissement de ces 
formalités, la réception de membres honoraires, tempo
raires, agrégés ou abonnés, ou de personnes étrangères 
à la société, ne sont guère de nature  à exercer une in
fluence sérieuse sur la détermination du caractère réel 
du cercle. Nous avons dit précédemment que l’observa
tion plus ou moins stricte du règlement n ’exerce aucun 
effet sur le caractère public ou privé du cercle (12). Il 
ne s’agit là, en réalité, que de pures questions de forme.

L’arrê t  de la cour d’appel de Gand, du 9 juillet 1892, 
décide très judicieusement » que les conditions prescrites 
’> pour la présentation, le ballottage et l’admission des 
« membres ne constitue, dans un très grand nombre de 
» cas, qu’un simulacre illusoire, destiné à couvrir en 
« fait l’admission du public au cercle privé •> (13).

Rappelons enfin l’a r rê t  de la cour d'appel de Liège, 
du 1er mai 1885, confirmant le jugement de Verviers, 
du 5 février 1885 (14).

Cette décision, remarquablement motivée, contient le 
considérant suivant, dont l ’importance n’écliappera à 
personne : •• Attendu que ces termes de la loi (admis- 
” sion du public, soit librement, soit sur la présentation 
» des intéressés ou affiliés) démontrent qu’il n ’est pas 
» nécessaire, pour faire naître le délit, que l’admission 
« du public ait été entièrement libre ou n’ait été subor- 
» donnée qu’à des conditions laissées au pouvoir de

celui qui se présente, tel que serait le payement d’un 
» certain droit d’entrée; que la publicité existe, alors 
» même que l’accès d’un cercle est subordonné à un 
» choix, à une présentation ou même à un ballottage 
» à faire par les intéressés ou affiliés, en vue de s’as- 
* surer de l’honorabilité et de la solvabilité des réci- 
» piendaires. >*

Il serait malaisé de mieux dire.
Telle est, d'ailleurs, la seule solution vraiment ju r i 

dique. Tout cela est tellement clair, tellement évident, 
qu’il nous parait inutile d’insister plus longuement.

R aym ond  d e  R y c k e r e .

I l  LA BELGtQIJ

-JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

29dé cem bre 1892.

RESPONSABILITÉ. —  ACCIDENT DE CHEMIN DE FER. —  AC
TION DU CONTRAT. —  HERITIERS DE LA VICTIME. 
DOMMAGES-INTÉRÊTS.

L’action en dommages-intérêts gîte les héritiers de la victime d'un 
accident de chemin de fer fondent, non sur l’article. 138:2 du 
code, civil, mais sur le contrat de transport avenu entre leur 
auteur et l’Etat transporteur, ne peut tendre qu'à la réparait m 
du préjudice que leur auteur, fictivement continué, aurait pu 
réclamer personnellement.

Statue souverainement, l'arrêt qui détermine les éléments du dom
mage personnel, allégué par les héritiers, et le préjudice qui a 
atteint directement leur auteur et son patrimoine.

(11) VoirBEi.G. Jcd., 1802, p. 288.
(12) Voir Bei.g. Jeu., 1892, pp. 290, 291.
(13) Belc. Jid ., 1892, p. 1099.
( 14) Bei.g . Jin., 1883, p. 886.

La recherche des suites que l’usage et l'équité donnent au contrat 
de transport rentre dans la mission exclusive du juge du 
fond.

Statue de même souverainement, le juge du fond qui, tout ni décla
rant que les frais funéraires sont une charge de la succession, 
les considéré néanmoins comme n’étant point un dommage 
éprouvé par la victime.

(DESPATL'RES c . l ’état belge.)

La Cour d’appel de Bruxelles avait statué comme 
suit, le 22 juillet 1891 :

Arrêt. — « Attendu que l’action telle qu’elle a été intentée 
par les intimés est basée sur un double fondement : les obliga
tions incombant à l’Etat du chef du contrat de transport et celles 
qui lui incombent du chef de la faute qu’il aurait commise et 
dont il doit réparation, aux termes de l’article 1382 du code 
civil ;

« Attendu que les intimés, ne prouvant et n’offrant de prouver 
aucun fait de faute b charge de l’appelant, n’exercent et ne peu
vent exercer en réalité que l’action ex contracta, qui appartenait 
b leur auteur seul, b raison du contrat de transport ayant existé 
entre l'Etat et lui et qui leur eompète b titre d'héritier du défunt ;

« Attendu que si l’appelant reconnaît le principe de sa res
ponsabilité basée sur les articles 1784 et 1130 du code civil, il 
ne peut être question, dans ces limites, que du préjudice éprouvé 
par la victime elle-même, cocontractant de l’Etat, et non du dom
mage matériel et moral souffert par ses héritiers personnel
lement ;

« Attendu, en effet, que si les intimés ont puisé dans la con
vention de transport une action en dommages-intérêts, qui leur 
devient personnelle par application des principes en matière de 
succession, il n’en est pas moins certain qu’ils ne peuvent avoir 
plus de droits, que leur auteur dans le patrimoine duquel ils ont 
trouvé cette action, et que cette action, exercée par la victime 
elle-même, n’eût pu être basée que sur le seul préjudice directe- 
meméprouvé par elle b raison du coup qui la frappait et des con
séquences dommageables qu’elle a personnellement et réellement 
subies ;

« Attendu que ce n’est pas de ce dommage seulement que le 
premier juge a tenu compte dans la fixation de l’indemnité 
allouée, mais également du dommage matériel et moral subi per
sonnellement et exclusivement par les héritiers;

« Attendu que la réparation de pareil préjudice n’a rien de 
commun avec l’article 1784 du code civil, mais devait avoir pour 
base l’article 1382 du code civil, c’est-b-dire la faute prouvée de 
l’Etat belge;

« Attendu que c’est donc b tort que le premier juge a tenu 
compte des frais funéraires, qui sont une charge de la succession 
recueillie par les intimés, et non un dommage éprouvé par la 
victime, ainsi que de la perte que les héritiers mineurs ont faite 
en la personne de leur père, leur guide et protecteur naturel, qui, 
d’après les relations qu’il avait conservées b Koubaix, aurait pu 
leur procurer un établissement avantageux, puisque c’est lb un 
préjudice que les héritiers seuls ont pu éprouver;

« Attendu que les documents et éléments de la cause fournis
sent des raisons d'appréciation suffisantes pour que la cour puisse, 
sans recourir b des devoirs de preuve qui seraient inutiles et frus- 
taloire.s, équitablement estimer la valeur industrielle et morale du 
défunt, qui doit être évaluée, non d’après ce qu’il aurait pu être, 
mais d’après le genre d’existence qu’il avait adopté depuis 1873, 
époque où il avait quitté Roubaix, abandonnant sa vie d’affaires, 
jusque-lb si lucrative, pour venir vivre en rentier b Bruxelles ;

« Que la cour peut également, sans recourir b des devoirs de 
preuve, apprécier les souffrances physiques et morales éprouvées 
par la victime pendant l’instant qui s’est écoulé entre les lésions 
et la mort;

« Attendu qu’en tenant compte de l’âge de la victime, de son 
état de santé et de fortune et de tous les éléments du préjudice 
qu’elle a réellement éprouvé par suite de l’accident où elle a 
perdu la vie, on peut équitablement fixer b la somme de 8,000 
francs l’indemnité due aux intimés b raison du préjudice éprouvé 
par leur auteur ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de H. ie premier 
avocat général Laurent, entendu en audience publique, débouté 
les intimes de leur appel incident et de toutes leurs conclusions 
et oilres de preuves contraires au présent arrêt ; et statuant sur 
l’appel interjeté par l’Etat, réforme le jugement dont appel, en 
tant qu’il a alloué aux intimés des dommages-intérêts pour le 
préjudice que la mort de leur auteur leur aurait fait personelle- 
ment éprouver ; émendant quant b ce, dit pour droit que les 
intimés ne peuvent réclamer, en vertu de l’action telle qu’elle 
est liée entre parties, que la réparation du préjudice réellement
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éprouvé parleur auteur ; condamne, en conséquence, l'Ivtat à 
payer aux intimés la somme de S,000 francs, avec les intérêts 
judiciaires et les dépens de première instance ; condamne les 
intimés aux dépens d’appel... » (Du 22 juillet 1891. — l’iaid. 
MMW Brifaut, Jui.es Janso.n et Grimard.)

Pourvoi.
La Cour de cassation a rendu l’a r rê t  suivant :

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 724, 
1107 et 1122 du code civil, de la fausse interprétation et la vio
lation des articles 1782, 1784, 1147, 1 149, 11!>0, 1151 et 1135 
du code civil, en ce que l’arrêt, après avoir constaté que l’auteur 
des demandeurs a péri dans un accident de chemin de fer sur
venu sur une ligne du défendeur, sans que celui-ci justifiât du cas 
fortuit, alors qu’il reconnaissait, au contraire, que ce fait tombait 
sous l’application des articles 1782 et 1784 du code civil, a refusé 
de tenir compte, pour la fixation de l'indemnité à allouer aux 
demandeurs, du dommage matériel et moral subi par eux à raison 
du dit fait et des frais funéraires provoqués par le décès de leur 
auteur ; et en ce que l’arrêt a déclaré personnel aux demandeurs 
un préjudice qui, s’il a rejailli sur eux, a néanmoins atteint 
directement leur auteur et son patrimoine :

« Sur la première branche :
« Considérant que si l’article 1122 du code civil déclare qu’en 

principe, on est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héri
tiers, il n’accorde point aux héritiers des parties un droit diffé
rent de celui que les parties trouvent elles-mêmes dons la con
vention ;

« Que celle-ci ne peut profiter ou nuire aux héritiers que dans 
la mesure où elle peut profiter ou nuire à leurs auteurs ;

« Considérant qu’à cet égard, aux termes exprès de cet article, 
les héritiers se trouvent sur la même ligne que les ayants cause;

« Considérant que les uns et les autres, lorsqu’ils font valoir 
les droits qu’ils puisent dans la convention, n’exercent néan
moins ceux-ci que comme représentant leurs auteurs ;

« Qu’il suit de là que l’action en dommages-intérêts que des 
héritiers fondent sur le contrat formé par leur auteur, ne peut 
tendre, au cas d’inexécution, qu'à la réparation que leur auteur, 
pour le supposer fictivement continué, aurait pu réclamer per
sonnellement ;

« Considérant que l’action, telle qu’elle est exercée, se distin
gue essentiellement de l’action en dommages-intérêts fondée sur 
le délit ou le quasi-délit, action que l’article 1382 du code civil 
accorde à quiconque est lésé par le fait d’autrui, et que les héri
tiers peuvent éventuellement exercer do leur chef concurrem
ment avec celle qu’ils trouvent dans le patrimoine de leur 
auteur ;

« Considérant que l’arrêt attaqué, distinguant entre le dom
mage subi personnellement par les demandeurs et le préjudice 
réellement éprouvé par leur auteur, s’est, à bon droit, refusé, 
dès lors, à tenir compte, pour la fixation de l’indemnité réclamée, 
du dommage matériel et moral personnellement subi par les 
demandeurs et des frais funéraires provoqués par le décès de 
leur auteur, en tant que ces frais auraient été pour eux une source 
de dommage personnel ;

« Que, sous ce rapport, l’arrêt, loin d’avoir violé les articles 724, 
1107 et 1122 du code civil, en a fait.au contraire, une juste 
application;

« Sur la seconde branche :
« Considérant que l’arrêt attaqué déclare tenir compte, dans 

la fixation de l’indemnité qu’il alloue, de tous les éléments du 
préjudice que l’auteur des demandeurs a réellement éprouvé et 
qu’il n’abjuge aux demandeurs que la réparation du dommage 
subi personnellement et exclusivement par eux;

« Qu’à cet égard, le moyen manque de base;
« Considérant qu’on tant qu’il aurait méconnu les suites que 

l’usage et l’équité donnent au contrat de transport, l’arrêt statue 
souverainement, la détermination de ces suites, de même que la 
recherche de l’intention des parties, rentrant dans la mission ex
clusive du juge du fond ;

« Considérant, pour ce qui touche les frais funéraires, que la 
cour de Bruxelles déclare qu’ils ne constituent point un dommage 
dérivant pour le défunt de l’inexécution du contrat; que cette 
appréciation de fait échappe au contrôle de la cour de cassation ;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que, sous ces divers 
rapports, l'arrêt n’a ni faussement interprété, ni violé les dispo
sitions invoquées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rappor .V. le conseiller 
Lamkere et sur les conclusions conformes de Jl. Mesdacii iie ter 
Kiei.e , procureur général, rejette le pourvoi... » (Du 29 décem
bre 1892. — Plaid. MMCS Paui. Janson et Dcvivier c. Brifaut et 
De Becker.)

Ob s e r v a t io n s . — Coup sur coup, trois arrêts  de la 
cour d ’appel de Bruxelles, outre l’a r rê t  attaqué, ont 
admis la thèse que consacre l’arrê t  de la cour de cassa
tion que nous reproduisons (Brux., 81 décembre 1890, 
I-Iainaut, Bei.g . Ju in , 1891, p. 805; même date, Basic ., 
1891, p. 281, Verlinghen ; 7 février 1891, B e l g . Jun.,  
1891, p. 50-1, Van Ilamine).

On a paru croire que la théorie ainsi adoptée était 
une nouveauté juridique; elle n’était cependant que 
l’application des principes les plus certains. Quand des 
héritiers fondent une action en responsabilité sur un fait 
dommageable, ce qui, dans la pratique, est le cas ordi
naire, ils trouvent dans l’article 1882 du code civil une 
action qu’ils exercent de leur chef, comme personnelle
ment lésés par le fait du transporteur. Quand, au con
traire, ils invoquent le contrat passé par leur auteur 
avec le voiturier, comment pourraient-ils trouver dans 
ce contrat un droit qui leur serait propre? La mort de 
leur auteur ne modifie évidemment pas la convention; 
ils y deviennent partie comme représentant leur auteur, 
non autrement. I /a r rè t  de la cour de cassation que nous 
rapportons établit que, de par les principes, ils sont 
sur la même ligne que les ayants cause. A supposer, 
par exemple, que les créanciers d’une personne décédée 
poursuivent la réparation du préjudice éprouvé par leur 
débiteur victime d’un accident de chemin de 1er, ils ne 
seront certainement point fondés à prétendre que leur 
débiteur, en contractant, a stipulé pour eux personnel
lement un droit plus étendu que celui que le contrat lui 
attr ibuait à lui-même. Les héritiers se fondant sur le 
contrat sont juridiquement dans la même situation.

On argumente parfois de l’intention qu’a le voyageur 
en contractant : il aurait stipulé pour diverses hypo
thèses, pour lui, et, s’il succombait, pour ses héritiers; 
d’où il suivrait qu’éventuellemeut il y aurait lieu de 
calculer la réparation d’après le préjudice subi par les 
héritiers personnellement. Là est la source de l’erreur. 
L’article 1122 du code civil, en disposant que, dans la 
règle, on est censé stipuler pour soi et pour ses hé r i 
tiers, ne peut pas s’entendre en ce sens qu'en stipulant 
pour soi, on soit censé avoir fait deux stipulations diffé
rentes, l’une pour soi, l’autre pour ses héritiers. Le cas 
n’est pas celui où, distinguant, l’on stipulerait, dans une 
convention, pour soi d’abord, puis pour ses héritiers 
personnellement. La stipulation que l'on fait pour soi 
est, en principe, transmissible à ses héritiers; c’est tout 
ce que la disposition entend dire. La preuve s’en trouve, 
comme le remarque l’arrê t  de rejet, dans l’assimilation 
qu’elle établit entre les héritiers et les ayants cause.

L’article 1122, mis en regard de l’article 724 du code 
civil, n'est point, comme certains auteurs l’enseignent, 
une pure redondance ; d’abord, il reproduit la distinc
tion classique des pactes in  p e r s o n a t n  et des pactes in  
rem , ceux-ci seuls s'étendant aux héritiers ou succes
seurs des contractants. I)e plus, il pose en principe que 
les héritiers et les ayants cause ne sont point des tiers 
pour les parties contractantes. Ou objecte que le prin
cipe allait sans le dire; c’est le cas de répondre que ce 
qui va sans le dire, va mieux encore en le disant.

L’arrêt d’appel déclare avec raison que les héritiers 
avaient puisé dans la convention l’action en dommages- 
intérêts qu’ils exerçaient. En fait, l’arrê t  constate que 
la victime n’était pas morte sur le coup. La solution eut 
dû être ha même, à supposer que la mort eût été instan
tanée. C’est ce que reconnaissent les arrêts de la cour de 
Bruxelles des 81 décembre 1890 et 7 février 1891, en 
cause de liainaut et de Van llamme, cités ci-dessus. Un 
arrê t  de la cour de Besançon, approuvé par Da i .i .oz 
(Dalloz , Bit , 1881, II, 65), a décidé au contraire que, 
dans ce cas de concomitance entre l’accident et le décès, 
le droit à la réparation ne peut naître dans la personne 
de la victime et, partant, qu’il ne peut se transmettre 
aux héritiers de celle-ci. L’erreur est manifeste. Selon 
le mot de AI. L akisÉ, dans une remarquable dissertation 
à laquelle nous nous contentons de renvoyer (S.-V.,1881,
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II, 20 ;  Pasicrisie française, 1881, p. 22()j, l'hérédité 
jacente soutient la personne du défunt.

Si l’a r rê t  de la cour de Bruxelles, qui a fait l'objet du 
pourvoi, a justement distingué entre le dommage éprouvé 
par la victime de l’accident et le dommage subi par les 
héritiers, l’on peut se demander toutefois s'il a tenu 
compte de tous les éléments du préjudice subi par la 
victime. La cour a estimé, dit-elle, la valeur industrielle 
et morale du défunt ; a-t-elle estimé les facultés qu'il 
appliquait à la direction et à la protection de ses enfants? 
C'est ce qui n ’apparait point clairement. La perte que 
les héritiers mineurs ont faite en la personne de leur 
père, leur guide et leur protecteur naturel, est un pré
judice que les héritiers seuls ont pu éprouver, porte 
l 'a rrê t;  fort bien, mais le défunt n ’a-t-il pas subi un pré
judice qui y correspond? Si sa personnalité se continue, 
comme l’arrê t  le reconnaît avec raison, un père ne doit- 
il pas être considéré comme atteint dans des facultés 
non moins précieuses que sa puissance de travail, à 
savoir celles qui lui permettaient de remplir son devoir 
de direction et de protection envers ses enfants? La mort 
supprime du coup ces facultés comme celles que la cour 
vise plus spécialement, et,dès lors,pourquoi ne seraient- 
elles point prises en considération pour le règlement de 
l’indemnité ?

De même, l’arrê t  d'appel, considérant les frais funé
raires comme une charge de la succession, se refuse à 
les comprendre parmi le dommage subi par la victime. 
Il semble cependant que ces frais, rentrant dans les dom
mages-intérêts prévus lors du contrat, puisque la mort 
elle-même ren tra i t  dans ses prévisions, dussent être 
rangés parmi les éléments du préjudice éprouvé par le 
défunt. L’arrê t  échappait également sur ce point au con
trôle de la cour suprême.

En résumé, une analyse complète des éléments du 
dommage subi par la victime, ferait apercevoir qu'au 
moyen de l'action du contrat, la réparation à allouer aux 
héritiers peut singulièrement se rapprocher de celle 
qu'ils pourraient, en se fondant sur l’article 1282 du 
code civil, réclamer de leur chef. Il y a là, dans le 
domaine du fait, un sillon à creuser plus à fond.

T R IB U N A L  CIVIL  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président

16 ju ille t 1892.
NOTAIRE. —  ÉMOLUMENTS. — ACTION EN RESTITUTION.

PRESCRIPTION. —  RÉTROACTIVITÉ.

L’action en restitution d'émoluments et déboursés pour actes de 
son ministère, dirigée contre un notaire comme tes ayant perçus 
en sus de ce gui était dû, est prescrite par cinq années, par 
application des articles 7 et S de la loi du 31 août 1891, lors 
même qu'elle se trouvait régulièrement intentée avant la date de 
cette loi.

(theinissens c. le xotaihe v...)

Jugement. — « Attendu que, par exploit en rlate du 27 niai 1890, 
le demandeur a assigné le défendeur en restitution de fr. 758-78, 
payés en sus de ce qu'il prétend lui devoir du chef d'émoluments 
et de déboursés pour des actes instrumentaires ou autres de son 
ministère ;

« Attendu qu’il est constant que ces payements ont été effec
tués à l’amiable, le (1 novembre 1884 et le 19 mai 1885 ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 7 de la loi du 31 août 
1891. portant tarification et recouvrement des honoraires des 
notaires, seront prescrites par cinq ans, les actions en payement 
ou en restitution des émoluments et déboursés dus ou payés aux 
notaires pour les actes intrumenlaires ou autres de leur minis
tère; que l’article 8 porte : « Les articles 2, 3, -i. 5 et 7 de la 
« présente loi auront un effet rétroactif » ; qu’il appert de 
l’exposé des motifs de la loi que cette dernière disposition « se 
« justifie, pour l’article 7, par l’application du droit commun, 
« et pour les articles 2 et 3, par futilité de ne plus laisser mettre 
« en question des règlements d’honoraires librement consentis 
« et exécutés; la sécurité du notariat est d’intérêt public » ;

« Attendu, dès lors, que cotte disposition doit être appliquée 
aux actions noos avant la loi comme à celles qui lui sont pos
térieures, et qu’elle doit être considérée comme ayant toujours 
existé ;

« Attendu qu’en vain le demandeur soutient que la disposition 
exceptionnelle de l'article 8 ne peut s’étendre aux actions déjà 
introduites lors de la promulgation de la loi ; qu’en effet, la dis
tinction entre les actions intentées et les actions non encore 
intentées ne se trouve pas dans le texte de la loi, et que rien dans 
les travaux préparatoires ne permet de l’v introduire;

« Qu’au surplus, semblable distinction serait contraire au prin
cipe même de la rétroactivité, puisque en vertu de celle-ci la loi 
est censée avoir toujours existé; que, partant, la prescription 
quinquennale doit frapper toutes les actions ;

« Attendu, en conséquence, que l’exception de prescriplion 
opposée par le défendeur à la demande doit être accueillie :

« Par ces motifs, le Tribunal, oui IL Leclercq, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déclare le demandeur 
non recevable en son action; l’en déboute et le condamne aux 
dépens... » (Du 16 juillet 1892. — Plaid. MMes Richard c. Van 
Dievoet.)

O b s e r v a t i o n s . — Ce jugement signale une innovation 
hardie de la loi du 31 août 1891, en violation de tous les 
principes consacrés en matière de prescription, d’in ter
ruption de celle-ci, d'effet rétroactif. Une action qui 
n’était point prescrite au moment où elle est intentée, 
pour laquelle il y a interruption de prescription par 
l'eifet attaché à l’assignation, et qui peut bien se péri
mer d’après les lois sur la procédure si on la laisse dor
mir ensuite, triais contre laquelle aucune autre prescrip
tion ne court pendant qu’elle s’instruit devant le tr ibu
nal, cette action est frappée de mort subite ou de 
prescription en quelque sorte instantanée le jou r  de la 
promulgation de la loi du 31 août, en raison de cinq 
années écoulées avant l’assignation, sous l’empire d’une 
autre loi qui n ’admettait pas la prescription quinquen
nale. D u r a  le x ,  secl Icx.

Compare/ toutefois le jugement du Tribunal de Gand, 
du 9 novembre 1892, ci-après.

T R IB U N A L  CIV IL  DE CAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Van Wambeke.

9 novembre 1892.
NOTAIRE. —  HONORAIRES. —  PRESCRIPTION. — EFFET 

RÉTROACTIF.

Quoique l'effet rétroactif soit attaché à la disposition de la loi du 
‘àlaoùt 1891, établissant la prescription de cinq ans pour l'action 
en payement d"honoraires de notaire, cette prescription ne sera 
jias applicable, malgré les cinq ans déjà écoules avant l'action, si 
celle-ci a été intentée avant l'expiration de l’année qui a suivi la 
promulgation de la loi.

(les héritiers novyé c . les héritiers van ackere.)

Jugement. — « Eu ce qui concerne la prescription :
« Attendu que si, aux termes de l’article 7 de la loi du 31 août 

1891, les actions en payement des émoluments et déboursés dus 
aux notaires pour actes de leur ministère se prescrivent par cinq 
ans, et si celte prescription, aux termes du § 1er de l’article 8, 
s'applique rétroactivement aux actions nées avant la promulga
tion de la nouvelle loi, il n'est pas moins vrai qu'aux termes du 
§ 2 du même article, l’article 7 ne sort ses effets, quant aux 
créances nées en faveur des notaires, qu'une année après celle 
promulgation ;

« Que s'il résulte de cette disposition que le législateur, tout 
en voulant par une courte prescription mettre un terme à toutes 
les actions relatives aux honoraires des notaires pour les actes 
instrumentaires et autres de leur ministère, a cependant établi 
une distinction entre ces actions ;

« Qu'ainsi la prescription de cinq ans peut être opposée aux 
actions dirigées par les parties contre les notaires dès la mise en 
vigueur de la loi, c’est-à-dire pour les honoraires perçus avant le 
13 septembre 1886, la loi ayant été publiée le 3 septembre 1891; 
tandis que cette même prescription de cinq ans ne pourra être 
opposée aux actions poursuivies par les notaires contre les par
ties qu'une année après la promulgation de la loi, une année
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apres le 31 août 1892; qu'ainsi la prescription n’atteint pas les 
honoraires promérités par les notaires comme tels, même anté
rieurement au 31 août 1887, pourvu que l’action en payement ait 
été intentée avant le 1er septembre 1892;

« En l’ait, attendu que l'action des demandeurs, représentants 
légaux de l'eu M. le notaire Noué, a été intentée par exploits des 
9 et 10 mai 1892 ; qu’il suit de ce qui précède que l’exception de 
prescription opposée par les détendeurs n’est pas fondée ;

« Au fond... (s ins intérêt);
« Par ces motifs, le Tribunal condamne »... (Du 9 novembre 

1892.— Plaid. MMls Begeuem c. A. Du Bois.)

Ob s e r v a t i o n . — Voir, ci-(le.ssus, le jugement du Tri
bunal de Bruxelles, du 16 juillet 1892.

-JURIDICTION COMMERCIALE.
T R IB U N A L  DE CORINIERCE DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Bruylant, président.

21 novembre 1892.

ASSURANCE. —  RÉASSURANCE. —  ASSOCIATION EN PAR
TICIPATION. —  LOI DU 11 JUIN 1874. —  INAPPLICABI
LITE. —  AGENT. —  LIMITES I)U MANDAT.

Les operations de réassurance entre compagnies sont des associa
tions en participation.

Les prescriptions édictées par l'article 32 de la loi du 11 juin 
1874, ne sont pas applicables aux opérations de réassurance. 

Une tompagnie d'assurance n'est pas tenue des engagements con
tractés par son fondé de pouvoirs, quia outrepassé les limites 
de son mandat.

(l'alliance bei.ge c. « l’avenir. »)

Jugement. — « Sur la prescription :
« Attendu que l’article 32 de la loi du 11 juin 1874 dit que 

toute action dérivant d’une police d’assurance est prescrite après 
trois ans, à compter de l’événement qui y donne ouverture;

« Attendu que les prescriptions sont de stricte interprétation; 
« Attendu que l’action de la demanderesse ne dérive pas de 

polices d'assurance, mais d’une véritable association en partici
pation qui aurait été créée entre les parties ; que la lin de non- 
recevoir opposée à l’action par la défenderesse doit donc être 
repoussée au fond ;

« Attendu que la demanderesse, à l’appui de sa demande, 
invoque une convention verbale qu’elle a conclue, le 31 janvier 
1887, avec P. De Schryver, alors agent général de la défende
resse ;

« Attendu qu’il est incontestable que De Scbrvver n'avait pas 
le pouvoir d’engager la défenderesse par la convention invoquée 
par la demanderesse ; qu’en effet, la procuration reçue par le 
notaire Van Ilalteren, le 3 décembre 188G, contient une réserve 
aux termes de laquelle De Scbrvver ne pouvait agir au nom île la 
défenderesse que conformément aux clauses et conditions parti
culières d’une convention faisant ensemble avec la procuration, 
et qui en réglait les détails; que pour les affaires de réassurances 
la société défenderesse devait statuer sur l’acceptation de chaque 
traité ;

« Attendu qu’en présence de la réserve expresse, insérée 
dans la procuration, la demanderesse devait s'assurer si De 
Schryver pouvait conclure seul avec elle le traité verbal sur 
lequel elle base son action ; que vainement la demanderesse pré
tend qu’en sa qualité de tiers, la dite réserve ne peut lui être 
opposée ; que ce soutènement n’est fondé, ni en droit, ni en 
équité; qu’invoquant la procuration, elle ne peut la diviser; que 
le pouvoir même lui indiquait qu’il était limité ; qu’elle devait 
d’autant plus se montrer circonspecte, que fort peu de temps 
auparavant, le 20 décembre I88G, elle avait conclu avec la défen
deresse un traité verbal de rétrocession qui avait été consenti, 
non par De Schryver seul, mais à l’intervention de deux admi
nistrateurs et du directeur ;

« Attendu qu’il est impossible de décider que la défenderesse 
aurait ratifié et exécuté la convention verbale conclue en son 
nom par De Schryver avec la demanderesse, que la première

condition requise pour qu’un acte puisse être considéré comme 
une ratification, c’est que la personne de qui il émane ait eu con
naissance de la convention à ratifier; que tel n’est nullement le 
cas de l’espèce; que la défenderesse a si peu eu connaissance de 
la convention, abusivement conclue pour elle par De Schryver, 
que, le 30 octobre 1889, elle déclarait verbalement à la deman
deresse qu'elle avait vainement cherché les pièces relatives aux 
comptes Absill et en demandait une copie;

<t Attendu que l’on peut considérer comme une exécution par 
la défenderesse, de la convention verbale du 31 janvier 1887, le 
fait que la demanderesse a porté dans un compte fr. 304 29, b 
l'avoir de la défenderesse pour l’affaire Absill ; que cet article, 
peu important, a pu passer inaperçu; qu’il y avait des comptes 
périodiques entre parties en exécution de la convention verbale 
du 20 décembre 188G ; qu’il est donc fort admissible que la 
défenderesse ait pensé qu’il s’agissait là d’un article basé sur 
celte convention ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action recevable mais 
non fondée, en déboute la Cie l’Alliance Belge; condamne 
celle-ci aux dépens taxés à 1 franc, non compris le coût ni la 
signification du présent jugement... » (Du 21 novembre 1892. 
Plaid. MMes De SCIIRYNMAKEltS C. SCHOENFELD.)

CIRCULAIRE M IN I S T É R I E L L E .

Des poursuites contre mineurs de 16 ans.

Des intentions bienfaisantes ont dicté à M. le ministre 
de la justice la circulaire donnée ci-dessous, qui s’écarte, 
autant par la forme que pour le fond, des documents 
ordinaires de cette nature, et mérite d’autant plus l 'a t
tention, qu’elle inaugure, pour les jeunes délinquants, 
une procédure nouvelle et étend les attributions des 
juges d’instruction :

Bruxelles, 30 novembre 1892.
Monsieur le Procureur général.

Les individus du sexe masculin, condamnés à l’emprisonnement 
principal ou subsidiaire à l’âge de moins de seize ans accomplis, 
subiront dorénavant leur peine dans une des sections du quartier 
des jeunes condamnés ou dans une prison cellulaire, d’après le 
classement suivant :

A. Garçons, condamnés b l’emprisonnement, qui sont mis b la 
disposition du gouvernement par le jugement de condamnation 
ou par la décision d’un tribunal de police, quelle que soit la durée 
de la peine : au quartier des jeunes condamnés ;

II. Garçons, condamnés à l’emprisonnement, qui ne sont pas 
mis b la disposition du gouvernement :

«) Si la durée de la peine est de plus d’un mois : au quartier 
des jeunes condamnés ;

| b) Si la durée de la peine est d’un mois ou moins ; dans la 
] prison cellulaire qui sera désignée par le département de la 
j justice.

Le quartier des jeunes condamnés est installé dans une dépen
dance de la maison centrale de Gand.

Lorsque, par suite de détention préventive, la durée de la peine 
restant b subir ne sera que d’un mois ou moins, le transfèrement 
au quartier des jeunes condamnés ne sera pas ordonné pour l’en
fant condamné ii un emprisonnement de plus d’un mois,qui n’aura 
pas été mis à la disposition du gouvernement.

Hors les cas de détention préventive, d’arrestation immédiate 
j ordonnée par le tribunal ou de mise b la disposition du gouver

nement, aucune condamnation à l'emprisonnement p: incipal ou 
subsidiaire ne sera exécutée, b l’égard d’un mineur de seize ans, 
avant d’avoir été l’objet d’une décision en matière de grâce.

Un rapport circonstancié sera adressé au ministre de la justice 
par le parquet, dès qu’elle sera devenue définitive, sur toute 
condamnation à l’emprisonnement principal ou subsidiaire qui 
sera prononcée contre un mineur de seize ans.

Le parquet formulera, d’office, dans ce rapport, son avis con
cernant la remise ou la commutation de la peine.

A propos de ces mesures, dont je vous prie de bien vouloir 
assurer l’exécution, et des précautions dont il importe d'user, en 
appliquant la loi pénale aux enfants, permettez-moi de vous entre
tenir de la direction b imprimer à l’action des parquets, en ce qui 
concerne les enfants traduits en justice.

Lorsqu’un mineur de seize ans est traduit en justice, quelque 
avérée que soit la matérialité des faits, la question se pose, pour
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le parquet, de savoir s’il y a lieu de donner à l'affaire une suite 
judiciaire.

La loi, dans ses dispositions relatives à la criminalité infantile, 
unit au rôle de la justice répressive une œuvre de moralisation et 
de protection. Kilo voit, dans tout enfant qui a commis une 
infraction, l’enfance malheureuse qui a droit à une assistance 
morale dont il est utile et juste que des rigueurs penales ne neu
tralisent pas l'efficacité. Elle admet qu’un enfant puisse être con
damné à la prison. On rencontre, en effet, en deçà de la limite 
légale qui séparé la criminalité infantile de la criminalité des 
adultes, des précocités pour le mal qui appartiennent, en réalité, 
à celle-ci et à l’egard desquelles la prison, la flétrissure infligée 
par une condamnation, l’éveil donné par le casier judiciaire aux 
défiances des honnêtes gens, peuvent se justifier. Ces précocités 
exceptionnelles se manifestent, d’ailleurs, dans des infractions 
pour lesquelles le juge peut se montrer sévère et, quand la peine 
est d’une durée suffisamment longue, l’administration péniten
tiaire est mise à même d’approprier à l’éducation morale de l'en
fant le régime auquel elle le soumet en prison. Au contraire, 
condamner à l'emprisonnement un enfant, pour une infraction 
dont le peu de gravité ne comporte qu’une peine de courte durée, 
c'est simplement le démoraliser par la prison et le vouer, en 
quelque sorte, à la criminalité en le marquant d’une tare perpé
tuelle.

L’indulgence et la sollicitude de la loi envers l’enfance ne s'assu
jettissent point aux règles juridiques qui déterminent la responsa
bilité pénale des adultes. Tel enfant qui, d'après ces règles, 
devrait être renvoyé des poursuites, comme ayant agi inconsciem
ment, sera interné dans une école de bienfaisance de l'Etat, 
pendant des années, si le juge en décide ainsi. Tel autre devrait 
être condamné à la prison, si ces règles s’appliquaient à l’astuce 
dont il a fait preuve en commettant sciemment une action défen
due; mais, depuis qu’il est au monde, son âme d’enfant, exposée 
à la contagion de tous les vices, n’a connu que l’exemple continuel 
du mal et de la désobéissance aux lois; il devra, dans l’esprit de 
la loi, être acquitté et placé sous la tutelle administrative. Le 
second, comme le premier, a, suivant la formule de la loi, agi 
sans le discernement auquel se reconnaît la nécessité d'infliger à 
un enfant la tare du casier judiciaire et la prison.

Le juge, avant de condamner un enfant, s’assurera qu’il a agi 
avec ce discernement; la restriction que la loi exprime ainsi ne 
concerne pas seulement les condamnations qui atteindraient des 
enfants trop jeunes encore pour avoir la connaissance du bien et 
du mal, et qui seraient révoltantes; elle est destinée à protéger 
l’enfance, jusqu’à sa dix-septième année, contre des condamna
tions dont l’effet serait de faire contribuer la justice répressive 
elle-même au progrès de la criminalité. La loi s’en rapporte, 
quant il celte restriction, à la prudence et à la sagacité du juge ; 
elle lui abandonne, à l’egard des enfants, le choix entre ces trois 
modes de correction : la prison avec la tare du casier judiciaire, 
l’école de bienfaisance de l’Etat avec la tutelle administrative, 
l'admonition et le renvoi à l’autorité paternelle.

En pareil choix exige, au sujet de l’enfant en cause, des ren
seignements qui s’étendent bien au delà des circonstances mêmes 
de l'infraction, et il faut en dire autant de l'usage que le parquet 
est appelé à faire de son initiative au moment où l'infraction lui 
est dénoncée.

Sans doute, si les faits imputés à l'enfant sont empreints d'une 
réelle gravité, la solution est toute indiquée : une instruction 
sera requise. La citation directe b l'audience, il est b peine besoin 
de le dire, doit être absolument bannie d’une procédure dirigée 
contre un enfant ; il importe même d’épargner aux entants, 
autant que possible, la comparution b l'audience devant la juri
diction correctionnelle.

Si l’infraction est légère, la solution la meilleure sera souvent 
celle qui consiste à classer l'affaire, après avoir adressé à l'enfant 
l’admonition méritée, et b ses parents les avertissements néces
saires, et il est toujours permis au parquet de s’arrêter à cette 
solution. Mais, quelque insignifiants que les faits paraissent, il se 
peut que l’inconduite de l'enfant, l’abandon dans lequel il vit, 
son état de vagabondage, ou l’indignité de sa famille rende indis
pensable une intervention qui soit armée de la sanction d’une 
décision de justice. Souvent aussi, le parti b prendre dépendra 
d’un appui b trouver pour l'enfant, en dehors de sa famille.

Forcés de sYn tenir b une information nécessairement som
maire, les magistrats du parquet ne sauraient se renseigner, par 
eux-mêmes, sur les antécédents et les habitudes de l’enfant, le 
milieu dans lequel il est né et a grandi, l’éducation qu’il reçoit 
dans sa famille, les influences mauvaises auxquelles il est exposé 
et la possibilité de l’y soustraire autrement qu’en le plaçant sous 
la tutelle de l’autorité publique.

Pour les aider b recueillir, dans une enquête plus approfondie 
et plus sûre, les cléments de leur décision, des dévouements
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éprouvés et dignes de toute leur confiance s’offrent à eux. Le 
Barreau est acquis, d’avance, b l’œuvre de progrès moral à 
laquelle ils l’associeront en faisant appel à son concours, dès le 
début même de l’information. Le patronage des enfants morale
ment abandonnés fonctionne, aujourd’hui, dans d’excellentes 
conditions, grâce au zèle intelligent des citoyens généreux qui 
consacrent à l’accomplissement de ce grand devoir social leur 
temps et leurs peines, et, actuellement, les enfants que la magis
trature condamne ou met b la dispositiou du gouvernement sont 
destinés, pour la plupart, b être confiés à un comité de patro
nage.

Le Barreau, je sais que je vais au devant de ses vœux en l’af
firmant, aura b cœur de donner à la défense des enfants traduits 
en justice, une organisation qui assure aux magistrats, dans la 
mesure la plus large, l’aide de ses soins assidus et éclairés, pour 
la protection de l’enfance devant les tribunaux. Les arrondisse
ments d’Arlon, d’Atidenarde, de Malines, de Marche, de Nivelles 
et d’Ypres sont les seuls, aujourd’hui, dans lesquels un comité 
de patronage ne se soit pas constitué, et encore le comité de 
Liège a-t il étendu b l’arrondissement de Marche le cercle de son 
action. 11 convient que le parquet se mette en communication 
avec les comités de patronage pour le plus grand bien des inté
rêts dont il a la charge, dans ses attributions relatives à l’en
fance. L’intérêt social, ici, se confond avec les intérêts de Ten
tant.

Lorsque le parquet recevra, concernant un mineur de seize 
ans, une dénonciation qui ne lui paraîtra pas, de prime abord, 
devoir être écartée sans plus ample examen, il adressera, si la 
famille de l’enfant ne lui a pas choisi un conseil, au bâtonnier 
de l’Ordre des avocats ou au comité institué par le Barreau pour 
la défense des enfants traduits en justice, un bulletin mentionnant 
les nom et prénoms de Tentant et les faits qui lui sont imputés, 
les noms et la résidence de son père et de sa mère, et, en outre, 
s’il est orphelin, les nom et prénoms de la personne avec qui il 
habite et sa résidence.

Le même bulletin sera envoyé au président du comité de 
patronage et au ministre de la justice. Le département de la jus
tice fera parvenir au parquet les renseignements utiles qui pour
ront être fournis par le casier judiciaire, le casier du vagabon
dage et do la mendicité, les dossiers des enfants mis à la 
disposition du gouvernement ou les archives des bureaux chargés 
du service des libérations et du patronage.

Lorsque le juge d’instruction sera saisi de l’affaire, sa tâche 
sera d’élucider, plus b fond encore, b l’aide des procédés d’en- 
quéte dont il dispose, ces questions délicates que la question de 
discernement renferme et résume : L’enfant peut-il. sans péril 
moral, être laissébsa famille? Peut-il, sans qu’un jugement doive 
intervenir, être confié au patronage? Est-il nécessaire de le pla
cer sous la tutelle administrative? Faut-il se résoudre b le con
damner ?

Le juge d’instruction puisera, dans ses entretiens avec le 
défenseur et le membre visiteur du comité de patronage, des 
indications dont sa science et son expérience sauront faire fruit. 
Le défenseur, en participant b l’information du parquet, aura 
reçu les confidences de l'enfant, écouté ses plaintes, entendu le 
récit des privations, des sévices, des mauvais exemples qui l’au
ront poussé au vol ou aux violences ; il aura pu pénétrer son 
caractère et scs sentiments.

Le juge d’instruction, après avoir recueilli les témoignages et 
s’être concerté avec le magistrat du parquet et le défenseur, esti
mera, peut-être, qu’un jugement n’est pas indispensable. Peut- 
être trouvera-t-il que le placement procuré b l’enfant, avec l’as
sentiment des parents, par le comité de patronage qui le 
surveillera, présente îles garanties suffisantes. Il réglera, dans ce 
cas. sa procédure par une ordonnance de non-lieu qu’il propo
sera, soit immédiatement, soit après un certain délai d’épreuve; 
mais, si l’affaire est portée à l’audience, l’instruction faite dans 
ces conditions éclairera la religion ‘du tribunal ainsi qu'elle doit 
l’être, sur le jugement à rendre.

Le défenseur, qui aura parcouru, avec le magistrat du parquet 
et le juge d'instruction, les phases successives de l’enquête, en 
rendra compte au tribunal ; l’exposé qu’il en fera à l’audience et 
son adhésion à la décision qui t lacera l'enfant sous la tutelle 
administrative et l'enverra aux écoles de bienfaisance de l'Etat, 
lorsque l’enquête en aura démontré l'opportunité, contribueront 
à mettre en relief le véritable caractère de l’intervention de l’au
torité judiciaire dans les affaires qui intéressent la répression de 
la criminalité infantile.

Le Ministre de la justice, 
Jules Le Jeune.

Al liance T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à Bruxe l les .
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DU REFERENDUM.
Le referendum n ’est pas définitivement écarté comme 

beaucoup l’avaient espéré. Les diverses propositions 
faites tant à la Chambre des représentants qu’au Sénat, 
annoncent une discussion sérieuse, conforme aux 
intentions du pouvoir législatif clairement exprimées 
dans la déclaration du mois de mai dernier. Aux te r 
mes de cette déclaration, laite en exécution de l’a r t i 
cle 131 de la Constitution, les constituants n ’ont d’autre 
mission que » d’ajouter à la » Constitution une disposi- 
» lion rem ettant à la loi le soin de déterminer dans 
« quels cas et, sous quelles conditions le r o i  pourra 
- consulter directement le corps électoral. »

Nous examinerons la question sous ce point de vue. 
C’est ainsi qu’elle est posée. Le reste n'est que liors- 
d’œuvre propre à détourner l’attention du seul objet 
qui soit en délibération.

§  I .

Cette remarque décide la question du referendum po
pulaire :

1° Il est plus que douteux que la Constituante 
puisse le voter. La déclaration du mois de mai limite 
la compétence de la Constituante. Si elle ne la limite 
pas, à quoi sert la déclaration? Si elle la limite, la 
Constituante ne peut s ta tuer que s w  le r e f e r e n d u m  
r o y a l .  Ce sont les termes exprès de la déclaration :
“ Dans quels cas et sous quelles conditions le  r o i  pourra 
« consulter directement le corps électoral 11 n’est 
question ni des conseils provinciaux, ni des conseils 
communaux, ni de 100,000 électeurs. Le r o i  seul est 
nommé. Les propositions relatives au referendum popu
laire viennent trop tard. Elles auraient dû figurer dans 
la déclaration du mois de mai. Si la Constituante pou
vait introduire dans le nouvel article 20 le referendum 
populaire, il n'y a pas un article de la Constitution 
qu’elle ne puisse reviser. Trouvera-t-on une majorité 
pour le décider?

2° Cette fin de non-recevoir n’existerait pas, qu’il 
faudrait, dans l’é ta t actuel de notre droit public, rejeter 
le referendum populaire, parce qu’il est en opposition 
avec lui.

En effet, le défaut capital des propositions est que les 
électeurs, après avoir élu leurs députés et leurs séna
teurs pour quatre  et huit années, conformément aux a r 
ticles c l  et 53 conservés de la Constitution, sont au to
risés à les désavouer, avant l’expiration de ces délais, à 
raison de chaque vote qu’ils auront émis. Faut-il des 
mandataires de la nation, si ceux-là mêmes qui les ont 
nommés peuvent remettre en question leurs décisions 
aussi souvent qu’il leur plaît? On avait cru jusqu’à pré
sent que le mandat législatif était irrévocable, que la 
nation avait épuisé son droit en élisant ses mandataires, 
sauf à approuver ou à désapprouver leur conduite lors de 
la prochaine élection, en renouvelant leur mandat ou en

le leur re tirant.  On a voulu éviter ainsi l’état continuel 
d’agitation et de crise qu’entraînent nécessairement les 
élections si les époques de renouvellement des Chambres 
législatives sont trop rapprochées, et l’on permettrait à
100.000 électeurs de provoquer cette agitation aussi 
souvent que l’envie leur en prendrait! La représenta
tion nationale, le souverain, le pouvoir législatif, en 
un mot, serait paralysé par la menace continuelle d’un 
appel au corps électoral! On m ettra it  à  tout propos en 
suspicion le vote de la majorité, la sanction royale, la 
loi elle-même, dont l’exécution serait suspendue! On 
bouleverserait le pays sans chances probables de succès, 
à grands frais toujours, pour la seule satisfaction de 
quelques brouillons impatients de pouvoir, spéculant sur 
une situation troublée, la crainte ou l’énervoinent des 
honnêtes gens! Un tel é ta t des choses présente de si 
grands dangers que nous ne pouvons croire que les Con
stituants l’acceptent jamais.

3° Que les propositions permettent l’appel à la nation 
su r  chaque loi votée, cela est de toute évidence.

Nous ne dirons rien ici du droit accordé aux conseils 
communaux et provinciaux que l’on autorise contraire
ment à tous les principes et très imprudemment à s 'im
miscer dans la politique générale, ce qui doit amener 
un déplorable gâchis; — nous parlons uniquement des
100.000 électeurs sur la déclaration desquels le referen
dum serait o b l ig a t o i r e !  Eh bien! est-il un projet de loi 
présenté par un ministère quelconque qui ne soit c r i t i 
qué avec la dernière violence par la minorité? Et la 
minorité dans notre pays, où les forces des partis se 
balancent à quelques voix près, no pourra-t-elle pas 
t o u jo u r s  provoquer la réclamation de 100,000 électeurs 
recrutés dans le pays entier? De la façon dont se sont 
organisées les associations politiques, conservatrices et 
libérales, même sous notre régime électoral restreint, 
ne disposent-elles pas en tout temps de 100,000 élec
teurs? Cela est absolument certain, et cette certitude 
résoud la question.

4° Si, faisant injure aux principes, à la représenta
tion nationale, au droit de sanction du roi, on devait 
adopter le referendum populaire, encore ne pourrait-on 
jamais l’admettre que sur la réclamation d’un nombre 
d’électeurs inscrits sur les diverses listes d’arrondisse
ment, en  é t a t  d e  d é p l a c e r  d a n s  d e s  é lec t io n s  r é g u 
l iè re s  la  m a j o r i t é  p a r l e m e n t a i r e , c’est-à-dire lorsque 
la réclamation emporterait avec elle la preuve que la 
volonté nationale l é g a le m e n t  e x p r i m é e  serait contraire 
au projet de loi. Dans ces conditions, au moins, aper- 
cevrait-on un résultat pratique et la demande se présen
terait  avec un caractère assez sérieux pour qu’on se 
résigne à passer par l’agitation inséparable de la con
sultation du corps électoral.

§ IL
Tout autre  serait la situation créée par le referen

dum royal. Le roi ne ferait qu’user raisonnablement
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de son droit de sanction qui n ’est pas contesté, en lais
sant les autres pouvoirs exercer leur droit comme ils 
l'entendent.

Aux termes de l’article 09 de la Constitution, le roi 
sanctionne et promulgue les lois.

*• La sanction -, enseigne T h o n i s s e n , - est un des 
*> éléments constitutifs de la loi. Le pouvoir exécutif ne 
» m ettra it  ni zélé, ni courage à exécuter des décrets 
» dévourvus de son approbation. On diminue sa force,
- ou détruit son prestige quand on le contraint à user 
* de son autorité pour des mesures qu’il croit défavo- 
» râbles aux intérêts généraux. Les corps représenta-
- i ifs les plus éclairés manquent souvent d’expérience
-  a d m in i s tr a t iv e .  I l  i m p o r t e  q u e  c e u x  q u i  d i r i g e n t  
•> les a f f a i r e s  d u _ p a y s  a i e n t  le  d r o i t  d e  p o s e r  d e s  
•> b o r n e s  a u x  e x c è s  d e  l ’action  l é g is l a t iv e  » (1).

T i io x is s k n , on  le  v o i t ,  lo in  de  p a r le r  du p o u v o ir  p e r 
s o n n e l ,  de  c é sa r ism e ,  a f f irm e q u e  l’a c t io n  l é g i s la t iv e  
p o u rr a i t  d e v o ir  ê tre  r ép r im ée .

Et par qui ? P a r  le roi.
Le droit de sanctionner et de promulguer les lois est 

donc plus qu’un simple enregistrement du vote des 
Chambres. Des prérogatives royales, c’est celle qu’il 
importe le plus de voir exercer par le souverain avec 
autorité, partant en pleine connaissance de cause.

La meilleure loi, s'il faut l’imposer, ne vaut pas une 
loi moins bonne, acceptée par le pays. Elle serait mau
vaise la loi qu’aurait votée la majorité parlementaire et 
qui n ’aura it  pas pour elle l’assentiment du corps élec
toral, c’est-à-dire de la majorité des électeurs.

*• La volonté de la nation - , comme l’écrivait de Cor- 
menin, « est la loi suprême : il faut s'incliner devant
- elle. Devant la raison générale, la raison individuelle 
” n’est rien. Ce que veut la nation, il faut le vouloir, ce
- qu’elle ordonne sera la loi -,

Si la volonté de la nation a cotte importance prépon
dérante, il faut bien que le roi en tienne compte et 
pour qu’il puisse en tenir compte, il doit la connaître.

Que fera le roi? S’en rapportera-t-il au vote des 
Chambres? Mais nous venons de voir que sa préroga
tive dans la confection des lois lui a été donnée préci
sément pour qu’il - pose, au besoin, des bornes aux
- excès de l’action législative •>.

Comment donc le roi s’éclairera-t-il sur la volonté 
de la nation, si ce n’est comme les députés eux-mêmes 
s'éclairent?

Ceux-ci consultent leurs électeurs, le Roi consultera 
le corps électoral.

Cela est  lo g iq u e  ou il n ’y  a  r ien  a u  m o n d e  qui le so it .
Ce que font journellement les députés, pourquoi le roi 

ne pourrait-il pas le faire?
Serait-ce parce qu’il est roi qu'il doit être soumis à 

des lois d’exception?
D’ailleurs, si les Chambres sont d'accord avec la 

nation — et la consultation directe n’a pas d'autre objet 
que de s’en assurer - comment le roi, en s’inspirant 
de la volonté nationale, pourra-t-il ne pas être d ’accord 
avec les Chambres?

Et si cet accord n’existe pas, pourquoi le roi en tre
rait-il à la suite des Chambres en lutte avec la nation?

Le gouvernement représentatif est un gouvernement 
de franchise : le député doit être d ’accord avec ses élec
teurs.

Le roi aussi doit vouloir marcher avec une représen
tation réelle, non avec une représentation factice.

Le plus souvent, il y a entente parfaite entre la m a
jorité dans les deux Chambres et la nation.

Dans ce cas, pas de difficulté.
Mais les représentants sont élus pour quatre ans, les 

sénateurs pour huit ans; il se peut que dans l’intervalle

(I) Thonlssen. I>e la Constitution belge, n" 30e; voyez aussi 
n° 313.

l’accord ait cessé d’exister et qu’une agitation violente 
tourmente le pays.

Est-ce que, dans ces conditions, le roi se bornera à 
sanctionner et à promulguer le projet de loi voté par 
les Chambres, en n’ayant d’autre  guide que ses propres 
lumières, d’autre  explication de son adhésion au projet 
que son opinion personnelle et le vote de la majorité?

C'est la thèse de ceux qui contestent au souverain le 
droit de consultation directe, mais en agissant ainsi, 
n’oubliera-t-il pas qu’il a reçu du Congrès la mission de
- poser, au besoin, des bornes à l’action législative -?

Il est une doctrine plus conforme à nos institutions
que celle de l’omnipotence des Chambres, celle de la 
pondération des pouvoirs, l’un contrôlant l’autre, chacun 
remplissant consciencieusement sa mission, tous con
courant au même but, le plus grand bien du plus grand 
nombre.

Le roi, du reste, aura rarement recours au referen
dum (pii suppose la discussion d’une loi de parti, un cas 
douteux, oh la conviction individuelle, fût-ce celle du 
souverain, pèse pour peu de chose dans la balance. Le 
pays s'agite, la majorité parlementaire, les ministres, 
le roi sont l ’objet de manifestations hostiles et mena
çantes; les esprits s’exaltent, l’émeute gronde dans la 
rue ;  il faudra verser le sang pour rétablir l’ordre, et 
dans ces conditions, le souverain, sans pouvoir au 
préalable s'assurer de la volonté nationale, devrait 
sanctionner et promulguer ce projet de loi irr i tant pour 
le seul motif que les Chambres l’ont voté !

La prétention, vraiment, n ’est pas raisonnable.
Telle est l’une des alternatives, e t l’autre?
Le roi redemandera-t-il à ses ministres leurs porte

feuilles, dissoudra-t-il les Chambres, laissera-t-il un 
ministère d’affaires ou, comme on l’a vu, des ministres 
tirés de la minorité présider à de nouvelles élections? 
Risquera-t-il encore sa popularité dans une aventure 
aussi périlleuse avant de s’être assuré de la volonté du 
corps électoral dont il ne devrait que très exceptionnel
lement se séparer?

Exiger qu’il prenne dans de telles conditions cette 
mesure extrême serait tout aussi déraisonnable.

Si le roi ne concourait pas à la confection des lois 
au même titre que les Chambres, il est probable que 
jamais il {n’aurait été question du referendum royal, 
mais par cela seul qu’il est législateur, on ne comprend 
pas que le droit de consultation directe — qui n’est qu'une 
voie d’instruction nécessaire à l’exercice de sa préroga
tive — lui soit refusé. L’une des institutions est l’ac
cessoire obligé de l’autre et, pour être  logique, il faudrait 
enlever au roi son droit desanction ou lui permettre d’en 
user comme il croit devoir le faire en son àine et con
science.

§ III.
M. W oeste  a fait connaître dans L a  R e v u e  g é n é r a le  

les motifs de son opposition au referendum royal. Tout 
ce qui sort de la plume de l'éminent député d’Alost 
mérite de fixer l’attention, mais ici surtout, sa manière 
de voir est intéressante à cause de l’influence décisive 
qu'elle a exercée sur l’esprit public dans le sens de son 
opinion.

- Le referendum, écrivait M. W oeste, ébranlerait 
•> l'autorité des Chambres.

- 11 substituerait à des délibérations réfléchies les 
•< fruits d’impressions aveugles ou d’entraînements
- inconscients et passionnés.

- Il ferait du roi l’instrument des exigences popu-
laires. Il jetterait, en tous cas, la couronne dans la

>» mêlée des partis et lui enlèverait son prestige.
» Enfin, le referendum, dont la nation a justement 

»» peur, sonnerait le glas du gouvernement libre. »>
Ces raisons n ’ont pas l’importance que M. W oeste 

leur attribue.
Examinons-les l’une après l’autre  :
1° L e  r e f e r e n d u m  é b r a n l e r a i t  l 'a u to r i té  d e s  C h a m 

b res .
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La distinction que nous avons faite entre le referen
dum royal e t le referendum populaire répond à l’objec
tion. Le referendum royal laisse intacte 1 autorité des 
Chambres. Celles-ci suivent leur voie, le roi suit la 
sienne. Le roi n’empèclie pas les Chambres de concou
r ir  à la confection des lois, mais, législateur au même 
titre quelles, il s’entoure des lumières qu’il croit indis
pensables à l'exercice de sa prérogative. Il prend son 
devoir constitutionnel au sérieux et n’admet pas que sa 
mission se borne à enregistrer le vote des Chambres. 
Son cœur s’élève plus haut. Il se souvient de l’enseigne
ment de M. T honissf.n : » Sire, vous aurez, au besoin, 
'  à poser des bornes à l’action législative ; - mais il 
n’entend prendre cette mesure exceptionnellement 
grave qu’à bon escient, sûr autant qu’un homme peut 
l’être de ne pas se tromper, certain, en tous cas, d’a
voir la nation avec lui. Et parce qu’il agirait avec cette 
sage prudence, l’autorité  des Chambres serait compro
mise! On d ira it  vraiment que dans ce pays il n ’y a 
pas d’autre pouvoir que la représentation nationale !

Que les députés usent de leur mandat contrairement 
au vœu de la nation, c'est leur affaire. Le roi n ’en peut 
mais, et il ne fera rien pour s'y opposer. Il les laissera 
aller pour leur compte, jusqu’au bout, mais il a sa 
mission propre et il demande d’être mis à même de la 
remplir ellicacement. Sanctionnera-t-il, ne sanction
nera-t-il pas le projet de loi? La nation peut l'éclairer, 
pourquoi ne la consulterait-il pas? C'est elle qui mettra 
fin à sesdoules, elle qui, d’après les circonstances, lui 
dictera sa conduite. Comment pourrait-on reprocher au 
roi de s’appuyer sur la nation ? Comment l’autorité des 
Chambres serait-elle ébranlée, si par la consultation 
directe, il é ta it  établi qu’elles ne sont plus d’accord avec 
le corps électoral? A-t-on peur de la lumière? Une 
majorité factice, condamnée comme telle à disparaître, 
constitue-t-elle la Chambre ou le Sénat? Parce que la 
majorité est décréditée, les Chambres le sont-elles? La 
majorité se déplace, les Chambres, autrement compo
sées, survivent et jouissent d’une autorité d 'autant plus 
grande qu’il est mieux prouvé que maintenant elles 
s’appuient sur  la nation. En dehors de la vérité, il n ’y a 
que faiblesse. Nous ne comprenons pas qu’on le conteste 
et vraiment ce n’est pas à comprendre.

2° L e  r e f e r e n d u m  s u b s t i t u e r a i t  à  d e s  d é l i b é r a 
t io n s  r é f l é c h ie s , les  f r u i t s  d ' i m p r e s s i o n s  a v e u g l e s  ou  
d 'e n t r a în e m e n t s  i m p r é v u s  et p a s s i o n n é s .

Cela équivaut à dire en termes moins désobligeants : 
que la volonté du corps électoral est inconsciente,— que 
les Chambres sont seules capables d’apprécier les mérites 
ou les inconvénients d’un projet de loi.

Cette objection reproduit la thèse des doctrinaires de 
1830. Elle place la souveraineté dans les Chambres 
élues et ne laisse aux électeurs que le choix des députés.

Ecoutons IIei.lo (2) : “ Le mandat législatif diffère en 
» un point essentiel du mandat civil ; dans celui-ci le 
» mandant est maître absolu de sa volonté, il détermine 
« l’objet du mandat e t désigne la personne du manda- 
» taire: d a n s  c e lu i - là  la  c h a r te  n e  la i s s e  à  V électeur  
•» que le c h o i x  d u  p a i r  e t  d u  d é p u té  et se réserve de 
* déterminer l'objet de leur mandat commun. ■>

Macarei. est encore plus explicite : « L e  c a r a c t è r e  
” essen tie l  d e s  r e p r é s e n t a n t s  e s t  d e  n ' a v o i r  n i  m a n -  
« d a t  n i  r e s p o n s a b i l i t é  ; on les doit supposer tellement 
” choisis, qu’ils aient, en effet, par eux-mêmes et de 
« leur propre fond, les opinions, les intérêts, les volon- 
■> tés des représentés... I l  n 'est p a s  n é c e s s a i r e  q u e  les  
» r e p r é s e n t a n t s  q u i  o n t  re ç u  d e  c e u x  q u i  les on t  
" ch o is i s  u n e  i n s t r u c t i o n  g é n é r a le ,  en  r e ç o iv e n t  u n e  
» p a r t i c u l i è r e  s u r  c h a q u e  a f f a i r e  p a r t i c u l i è r e  •> (3).

Nous laissons le corps électoral juge de cette doctrine,

en nous bornant à constater que, dans notre pays, les 
candidats-députés, à quelque parti qu’ils appartiennent, 
font, en se présentant aux suffrages des électeurs, leur 
profession de toi non pas générale, mais spè .c ia le  sur 
toutes les questions à l'ordre du jour. Ainsi, lors des 
dernières élections, il n ’en est aucun qui n'ait fait con
naître son opinion sur le referendum royal. Y a-t-il eu, 
dans ces conditions, mandat obligé? Nous disons que 
oui, parce que ces députés n’ont été élus qu'à raison de 
leurs déclarations.

Si M. Alphonse Nothomb n’avait fait connaître sa 
pensée qu’après le vote, quel jugement eût-on porté sur 
sa conduite? de quelles invectives ne l'eût-on pas acca
blé, lui que l'on a déjà tant maltraité lorsqu'il avait agi 
avec toute la franchise et la loyauté désirables? On est 
vraiment bien venu après cela à prétendre que les élec
teurs n ’ont que le choix des députés ! à protester contre 
le mandat obligé! Les élus ont beau s’attribuer la sou
veraineté et l'omniscience; tous les quatre ans ils ont à 
s'expliquer non seulement sur la politique générale qu'ils 
ont suivie, mais encore s u r  l e u r  vo te  d a n s  c h a q u e  
a f f a i r e  p a r t i c u l i è r e , et la chute finale montrerait assez 
que l’électeur est un maître jaloux qui se souvient des 
déclarations faites, et. 'punit ceux de ses mandataires qui 
n’ont pas conformé leur conduite à leurs déclarations. 
Tout aboutit à l'électeur. C'est lui qui juge, approuve 
ou condamne. L’élu proteste en vain de son indépen
dance. Il dépend de ceux qui auront à le réélire. Il leur 
doit compte de ses actes et s'il n'est plus d’accord avec 
eux, il disparaîtra comme un membre inutile.

3° L e  r e f e r e n d u m  f e r a i t  d u  r o i  l ' in s lr  urnen ides  
e x ig e n c e s  p o p u l a i r e s .

E x i g e n c e s  p o p u l a i r e s  !
Voilà de bien grands mots pour dire que le roi agira 

d’accord avec le corps électoral ! Qui le roi consultera- 
t-il en effet? Evidemment les électeurs. Et alors pour
quoi M. Woeste qualifie-t-il d'exigences populaires, 
l'expression régulière de la volonté nationale?

C'est en employant des termes ambigus, en donnant 
des mots pour des raisons, qu’on s’égare soi-mème et les 
autres.

Est-il à craindre, d’ailleurs, que le roi deviendrait un 
instrument du corps électoral en l’interrogeant? En le 
consultant, renonce-t-il à son droit de décider s’il y a 
lieu, oui ou non, de sanctionner le projet de loi? Non, 
sans doute. C’est mal raisonner que de prêter à ses 
adversaires des intentions qu’ils ne sauraient avoir, 
parce qu'elles seraient en opposition avec l'institution 
même. Le referendum est pour le roi une voie d'ins
truction— importante incontestablement, parfois indis
pensable — mais rien de plus et l'institution n’étant 
que cela, pourquoi s’annihilerait-il devant elle? Il sera 
toujours juge de la valeur de la consultation. Une faible 
majorité contraire au projet de loi ne le décidera proba
blement pas à contrecarrer la majorité parlementaire. 
C’est une question d'appréciation qu'il résoudra — en 
tenant compte aussi de ses convictions personnelles — 
pour le plus grand bien du plus grand nombre.

4° L e  r e f e r e n d u m  j e t t e r a i t  la  c o u r o n n e  d a n s  la  
m ê lée  d e s  p a r t i s  et lu i  e n l è v e r a i t  so n  prrestige.

Nous l’avons dit et répété : le roi est législateur au 
même titre  que les Chambres, et parce qu’il exercerait 
sa prérogative, il je tterait la couronne dans la mêlée des 
parties, il lui enlèverait son prestige ! Que veut-on donc 
que fasse le roi ? A quoi prétend-t-on le réduire ? Qu'il 
sanctionne ou non la loi, ne contentera-t-il pas les uns, 
ne mécontentera-t-il pas les au tres?  Ne fera-t-il pas 
cause commune avec l’un des partis politiques contre 
l’au tre?  Nous en avons fait la remarque, il suffit qu’un 
projet de loi soit présenté par la majorité pour que la 
minorité le combatte ; et le roi qui ne peut que sanc
tionner ou ne pas sanctionner le projet, perdrait donc 
toujours son prestige ?

C’est une singulière prérogative que celle dont le roi 
ne peut user sans amoindrir la couronne quoi qu’il fasse,

(2) Hello, Du régime constitutionnel, p. 393.
(3) Macarei., Eléments de droit politique, p. 30.
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Le parti au pouvoir voudra toujours que le roi sanc
tionne le projet de loi, mais l 'autre! Le droit de sanction 
n’est pas une simple formalité. C'est un acte libre que le 
roi doit peser mûrement en s’entourant le plus possible 
de lumière.

5° L e  r e f e r e n d u m  r o y a l  s o n n e r a i t  le  g l a s  d u  g o u 
v e r n e m e n t  l ib r e .

Comment cela se pourrait-il ? Quand dans une monar
chie constitutionnelle chacun reste à sa place et remplit 
sa mission spéciale, la liberté ne saurait être compro
mise. La liberté se perd, non seulement si la royauté 
devient trop puissante, mais encore lorsque la représen
tation nationale en arrive à absorber tous les pouvoirs. 
(Telle lut la  C o n v e n t io n , qui pesa par la terreur 
sur la France). Mais le referendum royal fait-il crain
dre pareille situation? Le roi demande-t-il pour lui 
la toute-puissance? Veut-il concentrer dans ses mains 
le pouvoir législatif tout entier ? Non, il respecte le 
droit des Chambres; il tâche pour son compte à ré 
soudre la difficulté dans le sens le plus favorable au 
pays. Au surplus, c’est le corps électoral que le Roi 
consultera et pourquoi le corps électoral lui répondrait- 
il autrement qu’il ne le ferait dans des élections régu
lières? Le roi a-t-il intérêt à recevoir plutôt l'une, 
réponse que l’autre ? Le corps électoral n’agit pas, 
d'ailleurs, en vertu d’impressions aveugles ou d’entrai- 
nements imprévus et passionnés. Son vote sera le même 
lors de la consultation royale que lors des élections qui 
pourraient en résulter. S'il lui est arrivé de se déjuger, 
à peu de jours d’intervalle, dans des arrondissements 
où les forces des partis se balançaient à quelques voix 
près, le plus souvent il est resté logique. Au surplus, 
qu'il ait raison ou qu'il ait tort, c'est lui qu’il faut suivre. 
Sa volonté est la loi suprême : ce qu'il veut, il faut le 
vouloir.

§ IV.

Reste une dernière objection : Tx r e f e r e n d u m  c o n 
s t i t u e r a i t  e n t r e  les m a i n s  d u  r o i  u n e  a r m e  co n tre .s es  
m i n i s t r e s .

Cette objection est sérieuse. La plupart des candidats 
lors des dernières élections l’ont produite. On peut, 
d’ailleurs, juger du danger qu'il y aurait  à accorder 
purement et simplement le droit de consultation directe 
au roi, par la façon dont le souverain a appliqué ou s'est 
vu forcé d’appliquer le droit de dissolution. Vous disons 
« s ’est vu forcé»; parce que la situation du roi peut 
devenir très difficile lorsque son droit est illimité, et 
qu’il vaut mieux, par conséquent, que la Constitution ou 
la loi organise le droit que de le laisser exercer par le 
roi comme il l’entend ou comme ceux qui le poussent, 
l’entendent. L’abus qu'on pourrait faire du droit de con
sultation directe se confondant avec celui qui a été fait 
du droit de dissolution, le passé sert ici d’enseignement.

Voyons donc ce qui a choqué dans les diverses disso
lutions des Chambres législatives.

Est-ce la dissolution en elle-mèinc ?
Non, car le roi usait de son droit constitutionnel et 

l’on ne pouvait que l'approuver, lui législateur, d’y 
recourir pour empêcher une loi de passer contrairement 
à la volonté de la nation.

Ce qui a choqué le parti qui eut à souffrir de cette 
mesure, c’est le re tra it  de leurs portefeuilles à des mi
nistres qui n’avaient pas cessé de marcher d'accord avec 
la majorité dans les deux Chambres, la dissolution et 
les élections nouvelles faites sous un ministère qui ne 
s’appuyait que sur la minorité.

C’est le pouvoir et l'influence qu'il donne, enlevés à 
ceux qui le détenaient légitimement, avant qu’il fût 
certain que—la nation leur étant devenue contraire—ils 
n ’étaient plus en droit de le garder.

Que le roi consulte les électeurs quand il se doute 
que l’accord entre la majorité parlementaire et le corps 
électoral n ’existe plus, c'est bien.

Qu'il dissolve les Chambres, c'est bien encore, mais 
qjoins bien parce que la mesure est violente.

Mais que les vaincus des dernières élections prennent 
la place des vainqueurs avant que des élections nou
velles leur aient donné la victoire, c’est mal, et l'on 
comprend (pie la mesure ait  fait crier.

Dans ces conditions, les élections sont faussées. Le 
parti dépossédé du pouvoir, abandonné du souverain, 
dérouté par cet événement imprévu, indécis, démora
lisé, est incapable de lu tter avec avantage; l’au tre  
parti, qui doit son premier succès à la violence, qui a 
tout à gagner et rien à perdre, sent son audace croître, 
ses forces se décupler! Maître de toutes les influences 
dont dispose le pouvoir qu'il ne devrait pas occuper, il 
en use à outrance, entraîne les uns, intimide les au
tres, brise ou amollit toutes les résistances et, déjà 
vainqueur par le fait qu’il a recueilli avant la bataille 
tous les profits de la victoire, il triomphe dans cette 
lutte inégale d’adversaires perdus à l'avance.

Mais ce résultat est-il l’expression de la volonté na
tionale? Ne faut-il pas regretter que le droit de dissolu
tion ne soit pas réglementé de telle sorte que le roi ne 
puisse porter atteinte à une situation légitimement 
acquise à un parti, en re tiran t à ses ministres leurs por
tefeuilles avant qu'il soit démontré dans des élections 
régulières que le corps électoral n'est plus d’accord avec 
la majorité parlementaire sur laquelle ces ministres 
s’appuient ?

Le droit de dissoudre les Chambres est absolu, et il 
n’est pas soumis à la révision; partant,  il faut le subir. 
Mais le referendum royal est à organiser dans le sens 
que nous venons d'indiquer.

Avec cette restriction, l’abus qui a tant préoccupé 
les candidats à la Constituante1, devient impossible, et 
l’utilité de l’institution apparaît évidente.

La consultation aura lieu, les choses restant en
tières, toutes les positions maintenues, tous les droits 
respectés.

Les travaux des chambres législatives ne seront pas 
même interrompus.

L'influence dont dispose le pouvoir servira à ceux qui 
le détiennent légitimement.

Et quand le corps électoral consulté se sera prononcé 
sans équivoque, soit pour, soit contre la politique ré
gnante, le roi pourra, sans provoquer de mécontente
ment, décider au mieux de l 'intérêt général.

Le renvoi des ministres, la dissolution des Chambres 
législatives, les élections ne produiront guère d'émo
tion, s'il est connu à l'avance que la mesure est conforme 
à la volonté de la nation, et ainsi certaines crises vio
lentes, par où le pays a passé, pourront à l'avenir ètro 
évitées.

Si l’institution amendée peut donner de si heureux 
résultats, les constituants, et tout particulièrement 
ceux qui ne la repoussaient que parce qu’ils croyaient 
quelle constituerait entre les mains du roi une arme 
contre ses ministres, 11e devront-ils pas la voter non
obstant leurs déclarations antérieures, et le pays, en 
constatant le progrès réalisé, ne leur sera-t-il pas 
reconnaissant de leur vote ?

§ V.
Un mot pour finir.
Aucun acte du roi ne pouvant .avoir d'effet s’il n'est 

contresigné par un ministre, il lâut prévoir le cas où 
aucun ministre ne consentirait à contresigner l’arrêté  
royal de consultation. On en reviendrait alors, par la 
force des choses, à la règle tracée par l'article (55 de la 
Constitution, et le roi devrait être autorisé à remplacer 
les ministres en fonctions par d 'autres ministres, qui 
ne s’opposeraient pas à l’exercice de son droit.

Nous proposons de compléter l 'article 2(3 de la Con
stitution, par la disposition suivante :

« Le roi aura  le droit de consulter directement le
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>• corps électoral sur tout projet de loi adopté par les 
" Chambres, ou, en cas de conflit, par l'une d'elles.

» I l  n e  })<juera i v v o q u e v s e s  m i n i s t r e s  n i  nrn .n l n i  
» p e n d a n t  la  c o n s u l ta t io n ,  s a u f  s i  to u s  r e fu s e n t  de  
” c o n t r e s ig n e r  l ' a r r ê t é  r o y a l  d e  c o n s u l ta t io n .  ”

B. L. Angf.l e t .

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.

Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

9 novem bre 1892.
COMPÉTENCE COMMERCIALE. —  PROPRIÉTAIRE INDIVIS.

EVOCATION. —  TUTEUR.

La convention par laquelle le proprietaire d’un fontU cède, fùt-ee 
à des commerçants, le droit d’extraire du phosphate n'est point 
un acte de commerce, et le tribunal de commerce est incompé
tent pour statuer sur les difficultés auxquelles elle donne nais
sance.

En mettant à néant, pour incompétence, un jugement du tribunal 
de commerce quia statué au fond, la cour, qui aurait été le juge 
d’appel du tribunal compétent, peut évoquer le fond, la cause se 
trouvant d’ailleurs en état.

L’action en nullité d’une convention portant sur des droits mobi
liers indivis et exercée par ta tutrice au nom de mineurs, n’est 
pas non recevable en raison de ce que la tutrice aurait disposé 
en même temps de sa part à elle dans les memes droits.

Le tuteur a pouvoirs suffisants pour céder seul et sans formalités 
le droit appartenant à des mineurs d'exploiter des phosphates 
gisant dans leur fonds.

(i .a  v e u v e  f o u l o n  c . m e y e i î s  e t  d ’i i a r v e n u .)

Akrèt. — « Attendu que, par convention verbale du 3 juillet 
1889, l’appelante, agissant tant en nom personnel qu’en qualité 
de mitre et tutrice légale de ses enfants mineurs, a cédé aux inti
més le droit de rechercher et d’exploiter le phosphate pouvant se 
trouver dans un terrain indivis entre eux, d’une contenance d’en
viron 1 hectare 90 ares ;

« Attendu que l’action de l’appelante, agissant au nom de ses 
enfants mineurs seuls, tend à faire prononcer la nullité de cette 
convention en se fondant sur ce que la cession dont il s'agit a eu 
lieu sans l’observation des formalités voulues par la loi;

« Attendu qu’il éehet tout d’abord d’examiner si le tribunal de 
commerce était competent pour statuer sur cette action ;

« Attendu que les gisements des phosphates ne constituent pas 
une propriété distincte de celle de sa surface, de sorte que le 
propriétaire peut en jouir de la manière la plus absolue sous les 
restrictions établies par les articles 337 et o-i-i du code civil ;

« Que l’exploitation de ces phosphates est un mode particulier 
de cette jouissance, par la mise à fruits d’une des richesses natu
relles du sol, et que le propriétaire qui exploite ainsi son fonds 
ne fait pas acte de commerce, pas plus que lorsqu'il vend les 
récoltes qui y croissent ;

« Que la convention du 3 juillet a pour objet d’autoriser les 
intimés à exploiter en lieu et place du propriétaire et que cette 
convention reste civile par son objet, sans que leur qualité de 
commerçants puisse en modifier le caractère; d’où il suit que le 
tribunal de commerce était incompétent rationc materiœ pour 
statuer sur les dillicultés auxquelles elle a donné naissance ;

« Attendu que la cause est en étal et qu’il y a lieu pour la 
cour d’évoquer le fond, du moins après avoir décrété d’otïice 
cette incompétence;

« Sur l'appel incident :
« Attendu que les intimés soutiennent que le terrain, men

tionné à la convention du 3 juillet, étant indivis entre la mère 
tutrice et ses enfants mineurs, et la mère s’élant personnellement 
liée vis-à-vis d’eux, d’une manière irrévocable, ils ne peuvent, à 
raison même de cette indivision, faire valoir contre elle le droit 
qui leur a été concédé, sans le faire valoir fatalement contre ses 
enfants, ce qui rend non recevable l’action intentée au nom de 
ces derniers ;

« Attendu que si l'on s’en tenait à la notion pure de l'indivi
sion, il s’ensuivrait qu’un indivisaire ne pourrait aliéner sa part

indivise sans aliéner en même temps la chose d’autrui, puisque 
l’indivision laisse à chacun des indivisaires le droit absolu de 
propriété sur toutes et chacune des parties de la chose indivise ; 
et, dans l’espèce actuelle, les enfants mineurs ne pourraient de
mander, en ce qui les concerne, la nullité de la convention du 
3 juillet, sans demander implicitement la nullité de toute cette 
convention; mais que de telles conséquences prouvent par elles- 
mêmes l'exagération des déductions des intimés; que l'on ne peut 
contester que les parts indivises entrent dans la composition du 
patrimoine au même titre que les parts qui ne le sont pas; que 
ces parts peuvent faire l'objet d’une aliénation et que si, nonob
stant elles restent matériellement indéterminées jusqu’au partage, 
elles peuvent être intellectuellement déterminées par la commune 
intention des parties contractantes ; qu'ainsi il est certain que 
lorsque la mère tutrice a cédé son droit d'exploiter les phos
phates dont il s’agit, ni elle, ni ses cessionnaires n’ont entendu 
comprendre dans la cession une part quelconque de ce qui ap
partenait à ses enfants mineurs, de même que, lorsqu’elle a agi 
au nom de ces derniers, elle n’a entendu céder et les cession
naires n’ont eu l’intention d’acquérir que ce qui leur appartenait 
personnellement ; que ces cessions sont donc distinctes tant par 
leurs objets que par les personnes qui les ont consenties et que 
la validité de l’une ne doit pas entraîner nécessairement celle de 
l'autre;

« Au fond :
« Attendu que le droit concédé par la convention du 3 juillet 

a pour objet le phosphate à extraire du sol et que ce droit est 
mobilier ;

« Attendu qu’en principe le tuteur a le pouvoir de poser seul 
tous les actes pour lesquels la loi n’exige aucune formalité ; 
qu’aucune disposition du code ne lui fait défense d’aliéner les 
meubles incorporels du mineur et qu’aucune formalité ne lui est 
imposée b cetle fin; qu’en vain soutiendrait-on que la loi impo
sant au tuteur l’observation de certaines formalités pour la vente 
des immeubles du mineur, il y aurait anomalie de ne pas les 
exiger également pour la vente de ses meubles incorporels d’une 
valeur souvent plus considérable; que ce n’est là qu’une consi
dération morale de nature à justilier l’intervention du législateur, 
mais qui ne trouve d’appui ni dans 1 article -'i;>2 du code civil, qui 
ne s’applique qu’aux meubles corporels, ni dans aucun autre 
texte du code; qu’ainsi la mère tutrice a pu valablement céder, 
seule et sans formalité, le droit appartenant à ses enfants mineurs 
dans l’exploitation des phosphates gisant dans leur propriété, sa 
responsabilité restant d’ailleurs éventuellement engagée vis-à-vis 
d’eux ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. Kaideh, 
premier avocat général, annule le jugement rendu par le tribunal 
de commerce de Liège, le 27 aoiit 1891 ; évoquant et sans avoir 
égard à l’appel incident des intimés, déclare l’appelante qualitate 
qua recevable mais non fondée dans son action ; la condamne à 
la totalité des frais de première instance et aux 8/10 de ceux d'ap
pel... » (llu 9 novembre 1892. — Plaid. A1JIIS Hanssens c. P. Vi.e- 
m i n c x , du barreau de Bruxelles.)

Qt)

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecôcq.

17 décembre 1892.

JUGEMENT DÉFINITIF. —  DISPOSITIF. —  ENQUETE SOM
MAIRE. —  COMMUNE. —  EXÉCUTION VOLONTAIRE. 
NULLITÉ COUVERTE. —  APPEL. —  NON-RECEVABILITÉ.

Le jugement qui, après débat contradictoire, décide un point de 
droit, et admet l’une des parties à la preuve de certains faits, 
est définitif relativement au point de droit discuté dans les mo
tifs, lorsque la preuve admise dans le dispositif, implique le 
rejet de la prétention soulevée par la partie adverse.

Ce pige,ment n’est plus susceptible d’appel si, nonobstant une 
réserve d’appel, les parties l’ont exécuté en procédant aux 
enquêtes.

Le collège des bourgmestre et échevins, habile à répondre aux 
actn ns intentées à la commune, peut, sans autorisation, procé
der aux devoirs de preuve ordonnés par le jugement, bien que 
cette exécution rende la commune non recevable à se pourvoir en 
appel.

Est non recevable, l’appel d’un jugement qui, dans le cas où l’en
quête doit avoir lieu en audience publique, ordonne qu'il y sera 
procédé devant un juge commis, si le jugement a été exécuté 
sans réserve visant spécialement cetle cause de nullité,



(l.ES COMMUNES DE BATTICE ET CHAI.NEUX C. CHANTEUX.)

M. L i m e l e t t e , substitut du procureur général, a 
conclu de la manière suivante devant la Cour :

« Je ne m'attarderai pas à reproduire devant la cour les points 
de fait, si connus, développés [tendant trois audiences et si pré
sents encore à sa mémoire.

La cour me permettra de piano d’entrer dans l'examen îles 
diverses questions de droit soulevées dans ce procès.

Première question. — La première, la plus importante, est 
celle de la recevabilité de l’appel du jugement du il  juillet 1888, 
dont celui du 2 juillet 1890 n'est, en somme, que l’interpréta
tion ou la paraphrase.

Ce jugement constitue-t-il, dans les circonstances que nous 
examinerons plus loin, un jugement définitif ou simplement inter
locutoire? Revêt-il un double caractère, définitif pro parte, inter
locutoire pour le surplus?

11 est de principe que la chose jugée réside uniquement dans 
le dispositif. Mais la loi sage et juridique ne borne pas l’action 
des juridictions de jugement à un rôle étroit, à un formalisme 
rigoureux et de déchéance, fille n’exige pas que le dispositif con
tienne in terminis le « dire pour droit» méticuleux et restrictif. Si 
les motifs, en principe, ne forment pas la chose jugée, il est 
reconnu aujourd'hui, par une doctrine unanime, par une jurispru
dence constante, que les motifs éclairent le dispositif, aident le 
magistrat h en dégager ce qui est souverainement jugé, de ce qui 
n’est que préjugé; que la chose jugée s’étend à tout ce qui est, 
non seulement expressément, mais virtuellement, nécessairement 
compris dans la décision.

Dès lors, et nonobstant le silence, l’indigence du jugement, si 
je puis m’exprimer ainsi, tout ce que le juge n'a pas adjugé, il 
l’abjuge selon la formule de l’adage romain : Quod judex non 
adjudicat, abjudicat.

Je ne vous infligerai pas une leçon de droit sur ces points que 
vous connaissez mieux que moi, surtout l’un des membres du 
siège, dont je n’oflenserai pas la modestie, en redisant ici ce que 
j’ai écrit ailleurs sur l'immense utilité d’une œuvre qui es; entre 
toutes vos mains. Je ne pourrai que vous renvoyer au Code civil 
annoté de Beetjexs (Encyclopédie du droit civil bchjc. art. 1331, 
nos 21, 22, 42, 43, 48 à 34, .‘>6 à 61, 69 et suiv., 73 à 84, 213 h 
222 .)

Parfois, il peut être malaisé de distinguer ce qui a été jugé, de 
ce qui n’a été que préjugé ; ce qui est jugé au fond, définitive
ment, de ce qui ne forme qu’un interlocutoire ou un préparatoire, 
qui ne lie pas le juge, comme la décision sur le fond, mais lui 
laisse, dans les limites traeées par la décision provisoire, toute 
liberté d’action.

La doctrine et la jurisprudence énoncées ci-dessus peuvent se 
résumer en une formule fort simple en apparence, une sorte de 
veni, vidi, vici; il faut, dit-on, voir ce qui a été demandé,délibéré, 
décidé. C’est l’équivalent de la formule : ce qui a été jugé et 
seulement préjugé, pour les jugements mixtes, tout à la fois sur 
le fond et préparatoires.

Ce qui a été demandé, c’est ce qui se trouve explicitement au 
contrat judiciaire avenu entre parties; évidemment et sans con
testation possible, ce qui se trouve expressément aux conclusions 
d’audience, et qui forme exclusivement la matière du débat 
entre parties, le pelitum; ce que l’on ne peut plus augmenter en 
cours d’instance, ni dans une instance supérieure, ce qui a formé, 
au moment du débat, la matière étroite et circonscrite de ce débat, 
que l’on ne peut plus élargir ensuite; qu’on peut peut-être impu- 
gner par des moyens nouveaux, mais que l’on ne peut plus ampli
fier par une demande nouvelle ou plus ample.

Ce qui a été délibéré, jugé, c’est ce qui a été soumis au juge, 
ce qui a formé l’objet du débat, les points soumis à ce juge, par 
le contrat judiciaire, par ces mêmes conclusions.

C’est à la lueur de ces principes absolument indiscutables, 
pour tous ceux qui connaissent le droit, que nous allons exami
ner le jugement et le contrat judiciaire, résultant des conclusions 
des parties en cause à Verviers, en 1888 et 1890, comme actuel
lement devant vous.

Le demandeur Chanteux, intimé aujourd’hui, prétend être pro
priétaire des parcelles incorporées au chemin n° 17, par titres, 
et subsidiairement par possession antérieure à 1817, date de 
l’approbation de l'atlas des chemins, possession, continuée pen
dant plus de 30 ans, voire même jusqu’en 1886, où elles ont été, 
par les communes, incorporées dans l’assiette du dit chemin.

Les communes produisent quatre défenses :
1° Une fin de non-recevoir, résultant de ce que Chanteux au

rait renoncé à toute action contre les communes ; par intérêt, 
d’abord, et parce qu’il aurait volontairement démoli les construc
tions sur l’invitation du commissaire vover ;

2° Insuffisance des titres produits par Chanteux, ceux-ci ne fai -
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sant [tas une mention expresse, formelle des constructions et 
parcelles litigieuses ;

3° Inutilité, inopérance de la possession même trentenairc et 
plus dans le chef de Chanteux sur les biens litigieux, vu l’im
prescriptibilité des chemins vicinaux portés à l’atlas;

4° Possession dans le chef des communes et prescription, dès 
lors, par 10 ou 20 ans, résultant du seul chef de l’inscription à 
l’atlas des parcelles litigieuses.

C’est sur ces conclusions formelles, explicites, catégoriques, 
que se prononce le jugement de 1888. Je le sais sans la formule 
sacramentelle dit pour droit, nous en connaissons la valeur, mais 
avec non moins de pertinence, d’autorité et de décision.

C’est ce qui a été délibéré, jugé.
Ce document déclare :
1° Quant à la fin de non-recevoir, elle ne tient pas. Les renon

ciations ne se présument pas. Elles doivent êtres expresses, non 
équivoques.

Ce n’est pas le cas de l’espèce.
Le tribunal abjuge l’exception. Il reconnaît donc virtuellement 

le droit h l’action.
Ce point est jugé dans les motifs; donc nécessairement, vir

tuellement contre tous deux.
2° Insuffisance des litres.
Ici, le tribunal se prononce contre le demandeur Chanteux.
Ces titres ne prouvent pas la propriété des parcelles litigieuses.
Chanteux n’a pas relevé appel de cette décision. Loin de là, il 

a exécuté le jugement. C’est le seul point sur lequel on semble 
d'accord.

Le tribunal statue dans ses motifs.
Les deux parties exécutent. Et cependant, rien dans le dispo

sitif, ne l’oublions pas.
3° Utilité de la prescription de Chanteux.
Cette fois, le tribunal examine à fond la thèse juridique plaidéc 

à ce moment, plaidée à nouveau lors de l’instance de 1890, et, 
par des arguments sérieux, juridiques, déclare cette possession 
née avant 1847, poursuivie jusqu’en 1886, utile, opérante et jus
tifiant de la propriété.

4" Prescription dans le chef des communes par 10 ou 20 ans, 
la possession résultant de la seule inscription à l’atlas.

Le jugement discute cette possession soi-disant légaleet l'écarte.
C’est le corollaire nécessaire, indispensable du n° 3, avec 

lequel il fait un tout indivisible, et le jugement écarte cette pré
tention.

Par respect pour la chose jugée, je ne me permettrai pas de 
discuter ces points. Les arguments du tribunal me satisferaient 
entièrement.

Permettez-moi un seul mot, au seul point de vue juridique 
pur.

Le système des communes leur permettrait de se créer un titre 
à elles-mêmes et d'exproprier, sans formalités, sans juste et préa
lable indemnité, les biens des particuliers à comprendre dans un 
chemin. Et ce, avec une sorte de clandestinité relative. Dans l'es
pèce, a-t-on observé les formalités des articles o et suivants de la 
loi de 1841? On n'en justifie pas. Et la plus vulgaire moralité 
imposerait la preuve de ce devoir.

Ce système si commode, mais si inique dans ses résultats, 
n'amènerait-il pas à confondre le texte habile à prescrire, avec 
tous les autres éléments de la prescription, notamment la posses
sion acquisitivc par 10 ou 20 ans ?

Les discussions législatives de la loi font bonne justice de celte 
prétention. Et même, en fait, dans l’espèce, peut-on un instant 
supposer, dans le chef de la commune, une possession à titre de 
chemin public, exercée par le public, non d’un terrain en nature 
de chemin, mais de constructions précisément et essentiellement 
obsiatives à l’exercice de ce droit du public?

Si un doute pouvait exister sur la portée de ce jugement, nous 
aurions dans l’espèce la bonne fortune exceptionnelle de voir le 
jugement a quo amplifié, interprété par ceux-là même qui l'avaient 
rendu. C’est un luxe que je pourrais peut être critiquer, en me 
tenant aux strictes principes de la chose jugée, mais dont je pré
fère faire honneur à la conscience, à l’exubérance de conviction 
des magistrats saisis, non d’une demande nouvelle, mais de 
moyens nouveaux.

Retenons seulement de ce jugement interprété par le second 
que le tribunal en 1888 a décidé au fond, virtuellement :

l" Non recevable la fin de non-recevoir contre Chanteux ;
2" Non probants les titres de Chanteux ;
3° L’utilité de la possession de Chanteux dans les termes des 

conclusions, et la recevabilité de la preuve des faits tendant à 
établir cette possession ;

4“ L'inopérance de la possession de la commune, résultant du 
seul fait de l'inscription à l’atlas.

Ces points, tranchés dans les motifs, sont désormais hors de
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discussion. Et, ni à Verviers en 1890, ni aujourd’hui devant la 
cour, ils ne sont susceptibles d’un examen nouveau, d’une plus 
ample discussion, si le jugement a été exécuté et n’est plus sus
ceptible d’appel.

Or, le jugement a élé exécuté entièrement par l’assistance aux 
enquêtes. Ùn jugement a élé rendu sur ces enquêtes, aucun appel 
n’a été,avant l’exécution, interjeté contre le monument qui forme 
aujourd'hui la chose jugée sur ces points.

La seule question réservée par l’interlocutoire est celle-ci : 
cette possession de Chanteux, reconnue utile, seule entre toutes, 
parfaitement opposable aux communes, a-t-elle commencé avant 
1847, époque de la constitution définitive de l'atlas, et a-t-elle 
duré au moins 30 ans, si pas jusqu’en 1886, date de l’éviction?

C’est l’unique objet des enquêtes.
Le jugement fut exécuté : les deux enquêtes curent lieu par 

les deux parties. Aucun appel ne fut relevé. Et les enquêtes ter
minées, on revint devant le tribunal pour plaider sur ces enquêtes. 
Et le jugement, sur de nouveaux moyens, rencontre ces moyens 
et déclare souverainement jugé par la décision de 1888. tous les 
points que les communes alors, comme aujourd'hui devant la 
cour, avaient voulu remettre en discussion.

Donc, sur tous ces points, le jugement était définitif. Et il ne 
peut s’agir d’en appeler aujourd'hui.

Dans le jugement, il n’y avait d’interlocutoire que la mesure 
d’instruction ordonnée.

Or, cette partie du jugement a été également exécutée et suivie 
d'un jugement sur les enquêtes, exécution qui vaut acquiesce
ment, comme nous le verrons plus loin, nonobstant la réserve 
d’appeler : protestatio actui contraria non valet.

La prétendue réserve d’appel ne pourrait, en tout cas, valoir 
que pour l’interlocutoire, mais le caractère définitif de la décision, 
au principal, imprimait nécessairement à l’exécution de ce juge
ment la valeur d’un véritable acquiescement, et même les réser
ves d’appel ne pouvaient sortir leur effet en présence du caractère 
définitif du jugement du II juillet 1888.

Ces réserves, du reste, étaient vagues, indéterminées, comme 
celles de style dans semblables actes de palais, et sans précision 
d’aucun grief spécial.

Tenons donc pour certain que le jugement du 11 octobre 
était définitif et exécuté avant tout appel ; il forme la chose 
jugée.

Le seul point qui ne soit pas tranché et qui forme l’objet des 
enquêtes, c’est la nature de la possession de Chanteux, à savoir, 
si celle-ci, commencée dès avant 1847, date de l’approbation du 
plan, s’est continuée pendant trente ans, voire même jusqu’au 
trouble évictionnel de 1886.

Deuxième question. — On dénie aux communes le droit d’ac
quiescer tacitement, même sans une autorisation spéciale. Lais
sons de côté les discussions nées sous l’ancienne loi de 1836. 
Celle-ci a vécu, et, au cours de l’instance, la loi du 30 décembre 
1887 est venue supprimer la tutelle des communes dans les ac
tions en justice. Aux termes de cette loi, les actions sont exercées 
par le collège cchevinal et celui-ci, quand il s’agit de défendre, 
comme dans l’espèce, aux actions intentées contre les communes, 
n’a besoin d’aucune autorisation, même du conseil communal.

Dès lors, dans l’espèce, le collège était habilité au début; puis, 
dès décembre 1887, habile à suivre le procès, par conséquent, 
toutes les évolutions de ce même et unique procès, partant l’exé
cution. Car l’exécution ici n’était qu’une des phases de la pro
cédure.

Heureuse innovation que cette loi pour les adversaires des 
communes ! Car ceux-ci se trouveraient paralysés et verraient 
les procès s'éterniser, faute de pouvoir forcer les communes il 
terminer un procès, s’il fallait une autorisation spéciale pour 
exécuter ou terminer un procès autrement que par un acquiesce
ment exprès et formel !

Or, habile à défendre il l’action, à exercer les droits de la 
commune, il était habile h conduire la procédure jusqu’au bout, 
et, au besoin, exécuter le jugement.

Au surplus : Jura vigilantibns.
Aux communes de s’imputer de n’avoir pas interjeté appel 

en temps utile, au lieu d’exécuter en formulant des réserves ino
pérantes et sans portée déterminée.

Supposons un instant qu’il fallût ici une intervention du con
seil, nonobstant le texte et l’esprit de la loi de 1887 qui a sup
primé les formalités inutiles et sans garanties; il est certain, 
indiscutable, que les frais des enquêtes et du procès ont dû néces
sairement figurer aux prévisions et aux dépenses, aux budgets, 
puis aux comptes de 1888, 1889 ou 1890, budgets et comptes 
soumis aux conseils et approuvés par l’autorité supérieure. Et 
si un doute pouvait subsister, vous pourriez accueillir l’offre de 
preuve ou ordonner d’office l’apport de ces documents. Cela me 
parait inutile. Mais, certes, on trouverait là une éclatante ratifica
tion de la conduite du collège.

Troisième question. — Enfin, in extremis, pour la première 
fois devant la cour, on vient arguer de la nullité du jugement de 
1890, comme se basant sur des enquêtes nulles. L’article 11 de 
la loi du 20 avril 1841 dit que les instances sont instruites et 
jugées comme en matière sommaire. Et l’enquête a eu lieu non 
devant le tribunal, mais devant un juge commissaire : d’où nul
lité d’ordre public.

Cela ne changerait guère la position des communes. Car, quelle 
que soit la nature de cette violation des lois de procédure, il est 
certain que cela ne peut en rien préjudicier à ce qui est définiti
vement jugé, irrévocablement acquis aux débats. La nullité ne 
pourrait guère porter que sur la seule partie du jugement nom
mant M. Braas juge-commissaire, au lieu de fixer jour devant le 
tribunal, puis, de ce qui s’en est suivi.

Quelle est la nature de cette nullité? Est-elle réellement d’ordre 
public comme tenant à l’ordre des juridictions ?

Sur ce point, doctrine et jurisprudence sont divisées.
Je n’ai trouvé en Belgique qu’un seul monument de jurispru

dence. 11 est rendu par votre cour sous la présidence de M. Le- 
cocq, le 13 décembre 1883 (Bei.g. Jud., 1884, p. 21, avec toute 
une note d’autorités en ce sens). L’arrêt proclame :

« Attendu que la disposition de l’article 407 du code de pro- 
« cédure civile, qui, en matière sommaire, prescrit l’audition 
« des témoins à l’audience, dans un but de promptitude et d’éco- 
« nomie, ne tient pas à l’ordre des juridictions et ne formule 
« pas une règle d’ordre public emportant virtuellement et, en 
« tout état de cause, la nullité du jugement qui y a contre- 
« venu. »

Dalloz, (V° Enquête, Suppl., nos 271 et suiv.), se prononce 
dans le même sens et proclame que c’est celle de tous les auteurs. 
(Voir la série d’autorités citées au n° 272.)

Il s’agit, en effet, ici, plutôt d’une forme de procédure, intro
duite uniquement dans l’intérêt des plaideurs, inspirée par un 
désir d’économie et de célérité, plus que par une attribution 
d’ordre supérieur à une juridiction déterminée.

Ajoutons que la nullité n’est prononcée par aucune disposition 
de la loi.

Cependant, des arrêts récents de la cour de cassation de France 
y voient une nullité d’ordre public tenant à l’ordre des juridic
tions (cass. fr., 16 janvier 1884 et 3 février 1883, Journal du 
Pai.ais, 1883, p. 397; Dalloz, Pér., 1884, V, 213; Adde : les 
espèces citées par Dalloz, loc. cil., n° 136).

Mais, c’est là plutôt une discussion d’école sans intérêt au pro
cès. Car tous les auteurs et toutes les décisions judiciaires, à 
quelque opinion que l’on s’arrête, sont unanimes à reconnaître 
ipie cette nullité peut être couverte par l’exécution de la sentence, 
avec ou sans réserve, la réserve n’étant opérante que si elle vise 
spécialement et expressément le vice de nullité qui frappe l’en
quête.

Votre arrêt de 1883 proclame déjà ces principes dans une 
espèce qui semble calquée sur la nôtre ; tous les mots portent :

« Attendu que les appelants, au lieu d’interjeter appel du ju- 
« gement interlocutoire... et d’empêcher ainsi que l’enquête se 
« poursuivît irrégulièrement, ont assisté et coopéré à cette en- 
« quête, puis ont conclu et plaidé au fond, sans faire de réserves 
« spéciales relativement à la nullité invoquée ;

« Qu’il en résulte que cette nullité est couverte par l’exécution 
« volontaire qu’ils ont donnée au jugement, et qu’ils ne sont 
« plus recevables à l’opposer, malgré une réserve générale d’ap- 
« peler, qui ne pouvait concerner la disposition dont il s’agit. »

Dans ce sens, cass. fr., 30 mars 1883, Jouun. du Palais, 1886, 
p. 377, avec cette circonstance que, dans cette espèce, il s’agis
sait aussi d’une commune.

Cass, fr., 3 février 1883, Journal du Palais, 1883, p. 397, et 
en note une série de décisions dans ce sens. Dalloz, Pér., 
1883, I, 439.

Arrêts cités plus haut, et qui cependant proclament que c’est 
une nullité d’ordre public.

« 11 n’importe, disent ces arrêts, que des réserves d’appel, 
« sans précision d’aucun grief, aient été formulées au cours de 
« l’enquête par le défendeur qui a produit ses témoins et repro- 
« ehé ceux de son adversaire. »

C’est que, parmi tous les principes d’ordre public, il en est un 
qui les domine tous, qui les absorbe tous : c’est la res judicata, 
réputée vérité irréfragable, consacrât-elle la plus flagrante ini
quité, l’erreur la plus lamentable. Les motifs qui ont fait inscrire 
dans la loi cette maxime du droit ancien, sont d’un ordre telle
ment élevé qu’ils priment toute autre considération, quelle qu’en 
soit la gravité.

Et ici même nous apprécierons sur le vif la sagesse du légis
lateur.

Voilà un plaideur contre lequel une enquête est ordonnée 
comme conséquence des principes admis parla décision et tran
chant partie du litige.
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Cette décision lui fait grief; il n'appelle pas. Il assiste à l’en
quête, reproche des témoins, lait sa contre-enquête, conclut et 
plaide sur ces enquêtes. El jugement est rendu. Et alors seule
ment, sur la vague réserve d'un appel, véritable clause de style, 
il lui serait permis de tout renverser, jusqu’au jugement initial 
qui a décrété cette mesure d’instruction !

Quelle chinoiserie judiciaire ! Quelle prime offerte à un plai
deur malhonnête qui pourrait ainsi accepter l’enquête si elle lui 
est favorable, la répudier si elle lui est contraire, après avoir 
infligé à son adversaire des frais énormes, qu’il savait, qu’il 
devait, tout au moins pouvait à ce moment savoir devoir être 
frustratoires 1 N’est-ce pas pour de pareilles espèces que les règles 
si sages de la chose jugée ont été établies ?

Les conclusions des appelants tendent précisément et directe
ment au renversement de ces règles titulaires de la justice.

Et s’il y avait même lésion pour le défendeur, ne doit-il pas 
s’en prendre à lui d’avoir négligé la voie de l’appel, ou, tout au 
moins, l’énonciation formelle du grief contre la possibilité de 
l’enquête? Et que dire quand pareille prétention se produit tout 
à la tin des plaidoiries devant la cour?

C’en est assez.
11 me reste à contrôler le résultat des empiètes. C’est là un 

point de fait, une question d'appréciation purement personnelle 
que je livre à vos délibérations.

Qu'il me sutlise de vous dire que de l’examen consciencieux 
des témoignages, je ne puis que conclure à la confirmation du 
jugement. Ce document me semble avoir fait une saine apprécia
tion des empiètes et tiré des faits établis à suffisance de droit 
une équitable appropriation juridique. Des faits précis, person
nels, que rien ne renverse d’une façon catégorique, établissent, 
à mon sens, la possession constante et, par suite, la propriété 
de Chan eux.

Je n’aperçois aucun motif de modifier la sentence des premiers 
juges.

Il en est de même de l’expertise sur les points non décidés. 
Les parties sont d’accord pour admettre cette mesure d’instruc
tion, dans les termes posés par le jugement a quu. »

La Cour a rendu l 'arrêt suivant :

Arrêt . — « Sur la non-recevabilité de l'appel du jugement du 
11 juillet 1888 :

« Attendu qu’il suffit de rapprocher les conclusions des par
ties des motifs et du dispositif de ce jugement, pour se convain
cre qu'il a décidé définitivement, contrairement à la thèse sou
tenue par les communes appelantes, que la possession trentenaire 
des parcelles litigieuses, commencée avant et continuée après 
leur inscription à l’atlas des chemins vicinaux, était capable 
d’opérer au profit de l'intimé la prescription, acquisition de la 
propriété ;

« Que si la solution de ce point de droit, qui avait fait entre 
parties l’objet d’un débat contradictoire, ne se trouve [tas énon
cée expressément dans le dispositif du jugement, elle y est néan
moins comprise virtuellement, puisque le demandeur ne pouvait 
être admis à la preuve qu’il sollicitait que par le rejet de la pré
tention soulevée par la partie adverse ;

« Que ce jugement a donc le caractère que lui attribue le tribu
nal dans son jugement du 2 juillet 1890, dont la cour s'approprie 
les motifs ;

« Attendu que le jugement du 11 juillet 1888 étant définitif, en 
ce qui concerne le point de droit qui divisait les parties, et l’en
quête ordonnée n’élant que la conséquence de la décision défini
tive, il en résulte que la partie appelante, pour arrêter l’exécu
tion de ce jugement quant à la preuve des faits, aurait dû se 
pourvoir en appel ;

« Qu’au lieu de prendre cette voie, elle a assisté à l'enquête 
directe et procédé à la contraire enquête ;

« Que, ce faisant, elle a exécuté le jugement et par suite y a 
acquiescé, nonobstant la réserve énoncée au procès-verbal d’en
quête, inopérante en vertu de la maxime ; protestatio actui con
traria non valet ;

« Que vainement la partie appelante soutient que le collège 
des bourgmestre et échcvins ne pouvait, sans une autorisation 
spéciale, poser des actes d’exécution entraînant l'acquiescement 
du jugement dont il s’agit;

« Qu’en effet, l'article 30 de la loi du 30 décembre 1887 attri
bue au collège des bourgmestre et échcvins le droit de répondre 
en justice à toute action intentée à la commune, et lui confère par 
là même le droit de la représenter dans tous les incidents qui 
peuvent se produire dans le coûts de l’instance, et de poser tous 
les actes que comporte la défense à l’action jusqu’à la décision 
définitive du litige ;

« Qu’aucune autorisation ne lui était dès lors nécessaire pour 
participer aux devoirs de preuve ordonnés par le jugement ;

« Attendu que la partie appelante n’est pas mieux fondée dans 
sa conclusion additionnelle tendante à faire annuler le jugement 
du 11 juillet 1888 qui a ordonné que l’enquête aurait lieu devant 
un juge commis, tandis qu’il devait y être procédé à l’audience;

« Que l’audition des témoins à l’audience, dans les cas spécifiés 
par le législateur, n'est pas prescrite dans un intérêt d’ordre 
public, mais dans l’intérêt des parties et dans un but de célérité 
et d'économie; que les parties peuvent, dès lors, y renoncer, 
notamment par l’exécution volontaire du jugement ;

« Attendu que les communes, au lieu de former appel contre 
cette décision, l'ont volontairement exécutée sans faire de réserve 
visant spécialement la cause de nullité dont elle était infectée ;

« Qu’elle est, dès lors, devenue définitive et ne pourrait être 
annulée sans violer l’autorité de la chose jugée;

« Qu’il suit des considérations qui précèdent que l’appel du 
jngen eut du 11 juillet 1888 n’est pas recevable;

« En ce qui concerne le jugement du 2 juillet 1800 :... (sans 
intérêt);

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. L i m e i . e t t e , substitut du pro
cureur général, et de son avis, dit non recevable l’appel du 
jugement du 11 juillet 1888. confirme celui du 2 juillet 1890; 
condamne la partie appelante aux dépens... » (Du 17 décembre 
1892. — Plaid. ( ’. e h a i s o y , de Yerviers, et (ïoitTTlER c. Han- 
n o t t e . de Yerviers, et G o i u . e t .)

T R IB U N A L  CIVIL DE LOUVAIN.
Première chambre. —  Présidence de M. Henot, président.

17 juin  1892.

IMMEUBLE. —  MINEUR. —  IMPARTAOEAKILITE.
NOMINATION DEXEERTS. —  COMPÉTENCE.

Lorsque les mairurs et les mineurs, eo'intéressés dans un partage, 
sont en désaccord sur C impartageabilité des immeubles en nature,, 
l’intérêt des mineurs et l'économie des frais île procédure com
mandent d'ordonner leur renvoi devant le juge de, paix, pour 
être statué sur la désignation d'experts.

(BOESMAXS C. I.A VEl'VE ET LES ENFANTS BOESMANS.)

Jugement.— « ...Attendu que parties sont en désaccord sur la 
partageabilité des immeubles et sur la juridiction appelée à nom
mer les experts pour se prononcer sur ce point ;

« Attendu que, si la loi du 12 juin 1816 ne tranche pas la 
question in terminis, il est néanmoins certain qu’elle a en vue 
l'intérêt des mineurs et l’économie dans les frais de procédure;

« Que l'intervention du juge de paix peut être favorable aux 
intérêts des mineurs et aplanir les difficultés ;

« Que, d’autre part, la nomination des experts par le juge de 
paix est moins frayante que leur désignation par le tribunal de 
première installée :

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Hamande, juge suppléant 
délégué, taisant fondions de substitut du procureur du roi, en 
son avis conforme, renvoie les parties devant le juge de paix 
compétent, pour y être procédé, conformément à la loi du 12 juin 
1816, à la licitation des immeubles dont l'impartageabilité est 
reconnue ou sera constatée, et pour y être procédé à une exper
tise des immeubles dont la partageabilité est contestée et à leur 
lotissement éventuel ; nomme, pour procéder aux opérations de 
partage et de liquidation, le notaire Putzeys. et pour représenter 
les absents, le notaire Kosseeuw... » (Du 17 juin 1892. — Plaid. 
11M,! De Tili.oux et Torsin.)

N O m iN A T IO N S  JU D IC IA IR E S .
Tribunal i>k première instance. — Juge d’instruction. 

Désignation. Par arrêté royal en date du 7 décembre 1892, 
M. Le Itoulengé, juge au tribunal de première instance séant à 
Dînant, est désigné pour remplir, pendant le terme de trois ans, 
les fonctions déjugé d’instruction près ec tribunal.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 7 dé- 
cemtue 1892, M. Groen-teen. candidat notaire à Saint-Gilles, est 
nommé notaire à la résidence de Dieghem, en remplacement de 
,M. Desmctb, décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 7 dé
cembre 1892, M. Yan Keetli. docteur en droit, can iidat notaire à 
Anvers, est nommé notaire à la résidence de Wilrvck, en rempla
cement de M. Jacobs, décédé.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e *  r u e  a u x ' C h o u x .  49, à  B r u x e l l e s .
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La législation sociale en Angleterre.
LE PROGRAMME DES FUTURES RÉFORMES.

Le socialisme se donne pour mission l’émancipation 
définitive des classes laborieuses; il agit à la façon de 
la  rénovation religieuse du XVIe siècle. Passant par 
dessus les frontières des nations, il fait oublier les hos
tilités de race, il déracine l'amour et jusqu'à l’idée de 
patrie. Aussi, ses agitations ne sont-elles pas locales, 
comme le sont les agitations politiques; universelles, 
comme les fermentations religieuses, elles s’adressent à 
des besoins généralement sentis et à des convoitises qui 
dorment partou t au fond de l’âme humaine (1). La situa
tion actuelle a été décrite d’une manière saisissante par 
l'historien américain M o t iæ y , à  propos des querelles 
religieuses qui, au XVIe siècle, ont fini par ensanglanter 
nos riantes provinces. *. Dans les rues, dans les bouti- 
» ques, dans les tavernes, dans les campagnes, au mar- 
» ché, à l’église, aux funérailles, aux noces, dans le 
•> château du noble, au foyer du fermier, dans le grenier 
•’ de l’artisan, c’était l’unique et incessant objet de tous 
- les entretiens «. L e  prince de  B ism ar c k  n’a-t-il pas 
déclaré récemment que, s’il était encore au pouvoir, sa 
politique consisterait à unir l’Allemagne, la France et 
tous les autres Etats dans une sorte d’internationale des 
Gouvernements pour lu tter  contre le socialisme?

Dès 1877, M. J ohn  M oki .e y , s ’a d r e s sa n t  a u x  m in e u r s  
de H a n ley ,  n ’h é s i ta i t  lias à  a ff irm er qu e  la  q u es t io n  
soc ia le  é ta it  in f in im en t  p lu s  im p o r ta n te  que  n ’im p o rte  
quel a u tr e  p r o b lè m e ,  quel  qu’il p û t  ê t r e .  Ce qui dom ine  
notre  épo q u e ,  c ’e s t ,  d ’u n e  part ,  le s  n o u v e l l e s  d é c o u v e r te s  
sc ien tif iques ,  c ’e s t ,  d’a u t r e  p a r t ,  le  dé s ir  d ’a m é l io r e r  la  
condit ion  de  l ’o u v r ier  (2).

Le grand problème de notre époque, écrit M. d e  La- 
v e l e y e , est économique et social plutôt que politi
que. Ce qui occupe avant tout les hommes, c’est de sa
voir, non pas comment les pouvoirs, mais comment les 
richesses se répartiront. C’est à peine si l’on parle encore 
d’abolir la royauté pour fonder la république(3).

Aussi, dans la Grande-Bretagne, cette question a pris 
la place prépondérante, et les hommes politiques, les phi
losophes et les penseurs s’évertuent de prendre la tète du 
mouvement et de le diriger. Ce mouvement, qui est con
sidérable, semble ignoré de la plupart d’entre nous, alors 
cependant qu’il pourrait être utile en enseignements de 
toute nature. Les revues ont ouvert leurs colonnes aux 
écrivains de différentes opinions, et déjà la lutte est en
gagée.

(1) E. de Laveleye, Le gouvernement dans la démocratie, II, 
p. 203.

(2) John Mori.ey , An Addrcss to tome Mmers(The Fortnightly 
Revint’, 1877, vol. 27, p. 393).

(3) 0p. citât., Il, p. 184.

Le l e a d i n g \ a r t i c l e  du mois de novembre dernierjdu 
N in c te e n th  C c n tu r y  est une étude magistrale de M. Jo- 
seihi Ch a m b e r l a i n , le chef éloquent du parti unioniste. 
La question sociale, dit-il, absorbe de plus en plus l’a t-  
tion de la nation entière. Adopter une attitude purement 
négative, critiquer impitoyablement toutes les bonnes 
intentions pour ne rien proposer, est le fait de celui qui 
manque de sens politique et d’esprit de justice; de plus, 
pareille attitude doit entraîner la défaite et le discrédit 
du parti qui l’adopte (4).

Six groupes politiques prétendent avoir pris pour 
tâche de défendre les intérêts des ouvriers et de porter 
remède aux maux actuels par des moyens différents (5).

1. Les T n d i r id u a l i s t e s  proclament la liberté en tout 
et pour tout, la doctrine du L a i s s e z -  f a i r e  ; comme il y 
a lieu d’enlever to u tes  les entraves à la liberté indivi
duelle, le meilleur gouvernement est celui qui gouverne 
le moins; en d’autres termes, ce] sont]_les-représentants 
de l’école de Manchester, dont les fondateurs ont été 
B r ic h t , Mi l l i e r s , Cor d en  ; un survivant, M. G l a d s t o n e , 
en dépit de sa législation sur l’Irlande; un fidèle, M. I l-  
l i n g w o r t h ; M. J ohn  M o r l e y , un intrus et M. H e r b e r t  
S p e n c e r , v o x  c l a m a n s  in  d e s e r to .

2. Les OUI T e n d e  U n io n is t e s  s’opposent également à 
toute intervention de f l’Etat, demandant à l’initiative 
individuelle et à l’épargne les remèdes aux maux dont 
se plaignent les classes laborieuses; les coopératives et 
les syndicats peuvent, à eux seuls, augmenter les salai
res et améliorer la condition matérielle des travailleurs. 
En 1889, la plus puissante et la plus riche des U n i o n s  
(T h e  A m a l g a m a t e d  E n g in e e r s )  a  distribué entre  ses 
membres plus de 100,000 liv., soit plus de 2,500,000 
francs.

3. Les N e w  U n i o n i s t e s  ont adopté les] mêmes prin
cipes que leurs prédécesseurs, mais prétendent y appor
ter plus de largeur d’idées et désirent étendre le cercle 
de leur influence, admettant dans leurs rangs tous les 
travailleurs en général, les femmes aussi bien que les 
hommes, les ouvriers ordinaires aussi bien que les a r t i 
sans et les gens de métier. Ils envisagent avec complai
sance toute fédération avec les associations du conti
nent.

4. Les]C o l l e d i v i s t e s ( s e  trouvent à l’extrême opposé 
des Individualistes ; le meilleur des gouvernements est 
celui qui gouverne le plus. Leur doctrine est d’importa
tion étrangère et le meilleur défenseur en est proba
blement K a r l  M a r x . L’Etat doit être le seul proprié
taire du sol, le possesseur du capital et le (distributeur 
des moyens de production. A chacun il sera donné en 
proportion de son travail. L’abolition de la propriété

(4) J. Chamberlain, The Labour question. La question sociale. 
(The Nineteenth Century, novembre 1892, pp. 709 et 710.)

(fi) Nous résumons cet exposé qui comprend neuf pages de la 
revue anglaise.
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p r iv ée  e n g e n d r e r a  l ’a b o l i t io n  de  la  c o n c u r re n c e  et  
d é tr u ira  la  c la s se  des  o is ifs .  M. B e i .l a m y , da n s  son  
L o o k im j  B a c k w a r d s , a  d é c r i t  l e u r  idéal.

5. Les A n a r c h i s t e s  ne rêvent que guerre au gouver
nement et à tonte espèce d’au torité ; ils préconisent les 
moyens violents pour arr iver  à la destruction de l’Etat.

6. Les S ta te  o r  M u n i c i p a l  S o c ia l i s l s  (les Socialistes 
d’Etat) comprennent ce groupe nombreux de gens modé
rés (pii admettent dans une certaine mesure l’interven
tion de l’Etal, comme en matière d’instruction obliga
toire, de vaccine, de construction de maisons ouvrières, 
de limitation des heures de travail, de pensions aux 
vieillards nécessiteux et dignes de secours.

M. Ch a m b e r l a in , sans oublier de mentionner son 
auteur, M. d e  L a v e l k y e  [Le S o c ia l i s m e  c o n te m p o 
r a i n } ,  rappelle la réponse de PRornnox au Président, 
qui lui demandait une définition du Socialisme. « C'est, 
•’ toute aspiration vers l'amélioration de la société. — 
*■ Mais dans ce cas. dit le Président, nous sommes tous 
” socialistes. C’est bien ce que je  pense, ■> conclut 
PRonmoN.

L(* député de Birmingham s’est efforcé de rédiger un 
programme de réformes possibles, destiné à donner 
satisfaction aux légitimes aspirations des chasses labo
rieuses.

1. Limitation <1 o la journée de travail.
2. Pouvoir des autorités locales de faire dos règlements rela

tifs aux heures de fermeture des magasins et bon tiques.
3. Création de tribunaux d’arbitrage pour juger les différends 

entre ouvriers et patrons.
4. Indemnité à accorder aux victimes d’accidents de travail 

ou à leurs veuves et orphelins.
.i. Pensions en faveur de vieillards nécessiteux et dignes de 

secours.
6. Limitation et surveillance de l’immigration dans le Royaume-

L ni de gens sans ressources.
7. F.xtension des pouvoirs des autorités locales et facilités 

pour leur permettre d’améliorer la condition sanitaire des villes 
et de développer la construction de maisons ouvrières ((il.

8. Pouvoir des autorités locales de faire aux ouvriers les 
avarices de fonds nécessaires pour leur permettre de devenir 
acquéreurs d’une maison d’habitation.

L'espace restreint dont nous disposons, ne nous per
met pas d’en trer  dans les développements et justifica
tions qui sont donnés à l’appui de ce programme, mais 
quelle (pie [misse être sa valeur ou son autorité, il dénote 
un désir sincère de venir en aide aux classes laborieuses 
et de sortir du domaine de la théorie pour entrer dans 
la voie de l’action législative, la seule voie efficace et 
possible.

L'appel du tribun du Lancashire n’est pas resté sans 
écho; le fameux J ohn  B t’r n b , T homas  B u ii t , J. K eir  
H a r d i e , S am W oods, H. H. Ch a m p io n , tous membres 
ouvriers du Parlement, à l'exception do M. Ch a m p io n , ont 
donné la réplique dans le numéro de déeemhre du X h ie -  
tccu lh  Centio')/. Ce qui fait la force de là  race anglo- 
saxonne, c'est le respect des opinions d ’autrui et la 
loyauté qui caractérise les discussions publiques.

É mile  S to c q u a r t .

((>' Voir projet présente en mai dernier à la Chambre des 
Communes iliia.o. J un., 1892, p. 993).

(1 « Le procureur général près la cour d’appel de Gand est d’avis
que les magistrats du parquet doivent être admis à prendre part 
à la délibération sur le point de savoir si la cour assistera au Te 
Deum qui sera célébré en cette ville, le 21 de ce mois, à l’occa
sion de l’anniversaire de l’inauguration de l’auguste fondateur de 
la dynastie.

11 base cette manière de voir sur les considérations suivantes ;
Dans l'usage, comme dans la langue du droit, le mot « cour» a 

deux acceptions ; si quelquefois, sous l'influence de circonstances 
particulières ou d’expressions restrictives (art. 72 et 12b de la loi 
du 18 juin 1869. art. 88 du décret du 30 mars 1808), il désigne 
seulement les conseillers par opposition aux magistrats du par
quet. il est [dus communément employé dans un sens étendu 
d’après lequel il comprend le corps, la compagnie toute entière.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

14 novem bre 1892.

ORGANISATION "JUDICIAIRE. —  COUR D’APPEL. —  CÉRÉ
MONIE PUBLIQUE. —  ASSISTANCE. —  DROIT DE VOTE. 
MINISTÈRE PUBLIC. —  ANNULATION D’OFFICE.

constitue pas un acte des juges, dans le sens de l'article 80 de la 
loi du 27 ventôse an VIII, susceptible d'annulation par la cour 
île cassation, la délibération d’une cour d'appel sur l'opportu
nité de se rendre à un Te Deum célébré à la demande du gou
vernement.

Il est au pouvoir de la cour d’appel de refuser d'admettre le par
quet an vote sur celte résolution.

[l.E PROCUREUR GÉNÉRAI. A I.a" COl'R DE CASSATION.)

R é q u is it o ir e . — .4 Messieurs les premier président, président 
et conseillers composant la cour de cassation.

« D’après les instructions de M. le ministre de la justice, et 
conformément à l’article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, le 
procureur général a l’honneur de déférer à votre censure certaine 
résolution de la cour de Gand. en assemblée générale, en date du 
18 juillet dernier, qui méconnaît au parquet de ladite cour le 
droit de prendre part au vote sur une délibération qui intéresse 
directement cette compagnie tout entière, aussi bien que chacun 
de ses membres.

Voici dans quelles circonstances :
Peu de jours auparavant, le gouvernement, par l'organe de 

M. le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, avait, 
par deux dépêches distinctes, adressées l'une à M. le premier pré
sident, l'autre à M. le procureur général, invité la cour et son 
parquet à assister en corps et en robes au Te Deum à célébrer le 
21 juillet, îi la cathédrale Saint-Ravon, à l'occasion de l’inaugu
ration de l’auguste fondateur de la dynastie.

En conséquence, la dite cour s était assemblée sur la convoca
tion de son premier président, il la demande d’un de ses mem
bres. d’accord avec plusieurs de ses collègues, à l’effet (le déli
bérer, si elle assisterait à celte cérémonie. La proposition en fut 
laite par un de MM. les conseillers, et comme elle ne donnait lieu à 
aucune discussion, elle fut mise aux voix, lorsqu'un autre mem
bre de la cour demanda à M. le procureur genetal, s'il avait 
l'intention de prendre part au vote, de même que MM. les avo
cats généraux et substituts; dans ce cas. ajouta-t-il, il se verrait 
obligé de contester au ministère public le droit de voter; toute
fois. par esprit de conciliation, il ne s’opposait pas à ce que, sous 
des (('serves expresses à insérer au procès-verbal, les membres 
du parquet prissent part au scrutin qui allait s’ouvrir.

Le procureur général déclara que telle était bien son intention 
et celle de ses avocats généraux et substituts. Tel est, ajouta-t-il, 
son droit; c’est pourquoi il ne lui appartenait point de se prêter 
ii aucune mesure transactionnelle relative îi l'exercice de celte 
prérogative. En conséquence, il prit, conformément à l’art. 210 
de la loi du 18 juin 1869, des conclusions qui furent transcrites 
au procès-verbal ( 1), et comme la proposition en discussion se 
trouvait maintenue, le procureur général et ses assistants s’étant 
retirés, la cour remit la continuation de la délibération au 18 du 
même mois.

Ce terme doit, dans l’espèce, être entendu dans son sens le 
plus large, parce que la question sur laquelle porte la délibération 
consiste en une mesure d'ordre intérieur, visant l'assistance du 
corps entier à une cérémonie publique; que cette mesure ne 
comporte ni réquisitions, ni conclusions, et qu’ainsi le droit de 
vote des ofiieiers du ministère public, n'est pas inconciliable avec 
l’exercice de leur mission.

La décision à prendre ne peut avoir d’autre effet que de pro
voquer l’assistance an Te Deum île la compagnie, entendue dans 
l’acception la plus générale, c’est-à-dire y compris les membres 
du parquet : elle implique, dès lors, la manifestation de l’opinion 
individuelle de chacun de ses membres.

Ce n’est pas en vertu de leur pouvoir de juger, mais en leur 
qualité générale de membres de la compagnie judiciaire, que les 
conseillers participent à la délibération ; les magistrats du par
quet faisant également partie de la compagnie en leur môme qua-
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Au jour dit, la cour ayant repris séance, le procureur général, 
appelé dans son sein, réitéra son réquisitoire et se retira de nou
veau avec tous ses collègues du parquet.

Sur quoi, la cour, par une première résolution, déclara que 
les membres du parquet s'abstiendraient de prendre, part au vote 
auquel elle allait procéder; puis, passant à la délibération de 
l’objet à l’ordre du jour, elle décida, par onze voix contre sept, 
qu’elle se rendrait en corps et en robe au Te Deum du 21.

Elle dit baser sa déclaration, en premier lieu, sur ce principe 
fondamental tiré de l’économie de nos lois d’organisation judi
ciaire, spéc:alement de la loi du 18 juin 1869, à savoir que toutes 
les fois qu’il s'agit d’une décision à rendre par une juridiction

lité de magistrats, ne sauraient être légalement exclus du droit 
de vote.

Décider le contraire, serait placer les magistrats du parquet dans 
une situation d’infériorité que ne sauraient justifier ni la nature 
de la délibération à laquelle ils ne pourraient prendre part, ni le 
caractère de leurs fonctions.

L’article 88 du décret du 30 mars 1808, dont les termes se 
trouvent reproduits textuellement dans l’article 210 de la loi d'or
ganisation judiciaire, a toujours été interprété en ce sens par une 
doctrine et une jurisprudence unanimes. Voir notamment : 
Dirnuic, Mémorial du ministère public, V° Ministère public, n°* 37 
et suivants ; M a s s a i h a u , Manuel du ministère public,édit. de 1857, 
n=s 3533, 3534, 3535 et 3536; édit, de 1874, nos 4816, 4817, 
4818, 4819 et 4820; L e i . o i r , Codedes parquets, n° 232, § 3, p .  407 ; 
V a l l e t  et M o n t a i , n o m . Manuel des magistrats du parquet, t. 1, 
n° i'Jbis, p. 50; D a l l o z , Vis Organisation judiciaire, n° 195 (in 
fine) ; V° Jugement, n° 76, note 1, p. 258 ; Cass, fr., 14 juin 1837 
et 18 août 1832 ; Ordonnance du 18 avril 1841, Rapport fait 
au Roi, S i r e y ,  1841, 11, 200 ; Cass, fr., 29 juillet 1851 et 
27 mars 1854, D a l l o z , Pér., 1851, 1, 204 et 1854, I. 102.

Ces considérations déterminent le procureur général soussigné 
a formuler sur cet incident des réquisitions expresses, lesquelles, 
en exécution des dispositions de l’article 210 de la loi du 18 juin 
1869, seront inscrites sur les registres aux décisions prises en 
assemblée générale.

Gand, le 16 juillet 1892. Le procureur général,
C h e v a l i e r  E. H y n o e r i c k .

R é o i y s i t i o k s . — Le procureur général près la cour d’appel de 
Gand requiert sa participation et celle des membres du parquet 
au vote que la cour, réunie en assemblée générale, se propose 
d’émettre sur le point de savoir si elle assislera en corps et en 
robe au Te Deum, le 21 juillet courant.

Gand, le 18 juillet 1892. Le procureur général,
C h e v a l i e r  E. I I y n d e r i c k . »

Sur quoi, la Cour rendit l’arrêt suivant :
A r r ê t .  —  «  La Cour, réunie en assemblée générale ;
« Vu la dépêche en date du 7 juillet 1892, par laquelle M. le 

ministre de l’intérieur et de l’instruction publique porte à la con
naissance de M. le premier président de la cour d’appel, qu'un 
Te Deum sera célébré le 21 de ce mois dans l’église cathédrale de 
la ville de Gand, h l’occasion de l’anniversaire de l’inauguration 
de l’auguste fondateur de la dynastie;

« Vu les réquisitions écrites, déposées par M. le procureur 
général h l'assemblée générale du 16 juillet, tendantes à voir les 
magistrats du parquet admis à prendre part à la délibération .sur 
le point de savoir si la cour assistera à cette cérémonie ;

« Attendu que le droit de délibération du procureur général, 
au sens de l'article 221 de la loi du 18 juin 1869, c’est-à-dire en 
tant que distinct du droit de vote, est pleinement reconnu ;

« Mais attendu que les développements écrits des réquisitions 
en date du 16 juillet, en expliquent et en précisent la portée, en 
ce sens qu’elles revendiquent pour tous et chacun des magistrats 
du parquet, le droit de participer simultanément à la délibération 
et au vote de la cour sur l’objet dont s'agit ;

« Attendu, en outre, qu’à l’assemblée générale de ce jour, 
13 juillet, M. le procureur général a pris des réquisitions portant 
in terminis : « Qu’il requiert sa participation et celle des mem- 
« bres du parquet au vote que la cour, réunie en assemblée 
« générale, se propose d’émettre sur le point de savoir si elle 
« assistera en corps et en robe a-u Te Deum le 21 juillet courant ; »

« Attendu que de toute l’économie des lois successives sur 
l'organisation judiciaire et spécialement de la loi du 18 juin 1869, 
ressort ce principe fondamental : que seuls, les magistrats assis 
statuent, tandis que les magistrats du parquet requièrent et émet
tent des avis ;

« Attendu qu’au regard de toutes les décisions rentrant, aux 
termes de nos lois, dans la compétence des cours et tribunaux, 
le mot « cour » s’applique invariablement à l’ordre des magistrats

dans l’ordre de sa compétence, cette expression « cour ou tribu- 
« nal » ne s’entend que de l’ensemble des magistrats appelés à 
statuer, à l’exclusion de ceux qui n’ont qu’à requérir ou à émettre 
un avis. A ses yeux, délibérer sur l'opportunité de se rendre à 
une cérémonie publique, constitue une mesure d'ordre intérieur, 
dont seule elle est juge. Elle en peut être requise par le minis
tère public, auquel il est interdit de cumuler dans la même cause 
le double rôle de juge et de partie (décret du 30 mars 1808, arti
cle 88; décret du 6 juillet 1810, art. 66; loi du 18 juin 1869, 
art. 210).

La cour invoque enfin les usages concordants établis, tant 
auprès d’elle qu'au sein des tribunaux de son ressort.

qui statuent, c'est-à-dire des conseillers, à l'exclusion de l'ordre 
des magistrats qui requièrent, ou émettent des avis, c’est-à-dire 
des membres du parquet ;

« Attendu que si, dans l’usage et dans la langue du droit, ce 
mot comprend aussi souvent l’ensemble des magistrats qui sta
tuent et des magistrats qui requièrent ou émettent des avis, cette 
confusion cesse dès l’instant où l'on entend désigner le corps 
appelé à rendre une décision ;

« Attendu que pour attribuer le sens restreint au mot « cour », 
il ne faut nullement qu’on se trouve en présence de circonstances 
particulières ou d'expressions restrictives ; qu’aussi ce n’est pas 
seulement dans le cas ues articles 72 et 125 de la loi du 18 juin 
1869. que s’impose ce sens restreint, mais chaque fois qu’il s’agit 
d’une décision à rendre par la cour, dans l’orde de sa compétence;

« Attendu qu’au point de vue de la composition du corps 
chargé de rendre une décision, la loi n’établit aucune distinction 
entre les matières contentieuses et celles qui, en général, ne pré
sentent pas ce caractère, comme le sont le plus souvent les 
matières d’ordre ou de service intérieur ;

« Attendu que la décision à rendre par la cour au sujet de son 
assistance au Te Deum constitue bien, comme le portent du reste 
les réquisitions de M. le procureur général, une mesure d’ordre 
intérieur, puisque la cour est appelée à statuer sur le point de 
savoir si elle assistera en corps et en robe au Te Deum du 21 juil
let courant ;

« Attendu que, même dans les délibérations relatives à l'assis
tance de la cour à une cérémonie publique, le procureur général 
a le droit de faire inscrire sur les registres, les réquisitions qu’il 
jugerait à propos de faire, par exemple en se fondant sur l’intérêt 
public, pour requérir soit l’assistance, soit la non-assistance de la 
cour à cette cérémonie ;

« Attendu que le droit de réquisition exclut le droit de pren
dre part au vote; qu’en effet, il est de principe certain que nul 
ne peut être à la fois juge et partie ; que cette règle est générale, 
que la loi ne distingue pas d’après que le parquet use ou non de 
son droit ;

« Attendu que l’art. 88 du décret du 30 mars 1808 est com;u 
comme suit : « Notre procureur général ou impérial, ni ses sub
it stituts n’assisteront point aux délibérations des juges lorsqu'ils 
« se retireront à la chambre du conseil pour les jugements, mais 
« ils seront appelés à toutes les délibérations qui regardent l’or- 
« dre et le service intérieur ; ils auront le droit de faire inscrire 
« sur les registres de la cour ou du tribunal les réquisitions 
« qu’ils jugeront à propos de faire sur cette matière » ;

« Attendu que l’article 66 du décret du 6 juillet 1810 porte : 
« Lorsque l’assemblée sera formée, le procureur général y sera 
« appelé et y assistera »;

« Attendu que la loi d’organisation judiciaire du 18 juin 1869 
a réglé la matière à nouveau ; que l’article 210, loin de reproduire 
textuellement l’article 88 du décret du 30 mars 1808, dispose : 
« Les procureurs généraux et procureurs du roi doivent être ap- 
« pelés à toutes les délibérations relatives à l’ordre et au service 
« intérieur des cours et tribunaux. Ils ont droit de faire inscrire 
« sur les registres les réquisitions qu’ils jugent à propos de 
« faire » ;

« Attendu que les dispositions de l’article 88 du décret du 
30 mars 1808 et de l’article 210 de la loi du 18 juin 1869 diffè
rent incontestablement, en ce que la première vise le procureur 
général et ses substituts, la seconde le procureur général seule
ment;

« Attendu que la loi nouvelle, ayant réglé la matière, l’art. 88 
du décret du 30 mars 1808 est abrogé; que cette abrogation im
plicite est aussi incontestable que l’est l’abrogation générale de 
toutes dispositions contraires à la loi nouvelle, laquelle a du reste 
été formellement reconnue dans les travaux préparatoires de la 
loi organique susvisée (Doc. pari., session 1866-1867, rapport 
de M. O r t s , p. 190) ;

« Qu’il s’ensuit que l’admission du vote du procureur général 
et de tous et de chacun des membres du parquet présents à l’as
semblée n’a pas de base légale ;
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De toutes ces considérations, la seule dominante et qui mérite 
de fixer votre attention, est tirée de l’impossibilité d'admettre le 
ministère public à voter avec sa compagnie, dans une cause où 
il aurait eu à prendre quelque réquisition.

11 en est ainsi dans les présentations de candidats à certaines 
fonctions qui confinent à l'ordre judiciaire, telles (pie celles 
d’huissier ou d’avoué, de même que dans les délibérations rela
tives au service de chaque juridiction. La loi du 4 août 1832 
(art. 9) en contient une disposition expresse relativement aux 
présentations de candidats aux fonctions supérieures de la magis
trature. Aussi, n’est-ce pas sans grand fondement que la décision 
dénoncée invoque à son appui certaine résolution du tribunal de

« Attendu que l'article 210 de la loi du 18 juin 1869 a une 
portée d’autant mieux caractérisée que, lorsque la loi de 1869 a 
été élaborée, la controverse sur l'article 88 du décret du 30 mars 
1808 avait été soulevée en Belgique ; que cette controverse peut 
donc être considérée comme tranchée par le texte formel de l’ar
ticle 210 de la loi organique (B e i . g .  Jlü., 1858, p. 321, note);

« Attendu qu’il résulte, en outre, de la combinaison des arti
cles 222, 72, 123, 140 et suiv. et 210 de la loi du 18 juin 1869, 
que les officiers du ministère public n’ont pas le droit de vote 
aux assemblées générales des corps judiciaires auprès desquels 
ils remplissent les devoirs de leur office ;

« Attendu que, dans la législation belge, on ne voit apparaître 
aucune trace d’une décision prise en commun par la cour et le 
parquet, et que les décisions qui ont pu être rendues en sens 
contraire dans un pays voisin sont sans autorité en Belgique ;

« Attendu que le principe d’unité et de subordination est de 
l’essence de l’institution du ministère public, qu’en admettant 
tous les membres du parquet tt voter individuellement, ils pour
raient le faire contrairement à l’opinion et aux réquisitions de 
leur chef présent à qui seul la loi donne autorité; que, d’autre 
part, les membres du parquet, agonis du pouvoir exécutif, exer
cent leurs fonctions sous l'autorité du ministre de la justice; 
qu'en admettant à titre personnel les magistrats du parquet à 
prendre part au vote, une atteinte pourrait éventuellement être 
portée il l’indépendance des cours et tribunaux ;

« Attendu que la loi ainsi entendue ne place aucunement le 
ministère public dans une situation d'infériorité; qu’en lui con
servant les prérogatives ordinaires de son office, elle ne porte 
aucune atteinte à la dignité de ses fonctions;

<c Attendu que la pratique des tribunaux du ressort n’admet 
pas les officiers du parquet au vote dans les assemblées géné
rales ;

« Attendu que l'examen des registres aux délibérations des 
assemblées générales de cette cour démontre que les membres 
du parquet n'ont pas pris part au vote des décisions antérieures 
relatives à l’assistance de la cour aux cérémonies publiques et 
spécialement à la cérémonie du Te Deum ;

« Qu’ainsi, les délibérations des 30 juillet 1880, 3 octobre 
1883, 18 juillet 1884, 18 juillet 1883, 13 novembre 1883 et 
18 juillet 1890 font voir par leur intitulé que la cour seule y a 
pris part ;

« Que les délibérations des 19 juin 1888, 12 et 16 juillet 1890 
mentionnent expressément les noms des membres de la cour 
présents, dont le nombre correspond exactement à celui des vo
tants et constatent ensuite la présence des membres du parquet ;

« Attendu qu’il paraît établi qu’une jurisprudence conforme 
existe dans les autres cours d'appel du pays ;

« Attendu, au surplus, qu’il est d’usage qu’une invitation offi
cielle distincte soit adressée à la cour et au parquet, et que la 
présente invitation est adressée à M. le premier président de la 
cour d’appel ;

« Attendu que la décision à prendre par la cour n’a aucun 
effet pour les membres du parquet; qu’ainsi la cour, comme le 
parquet, décident dans la plénitude de leur indépendance et de 
leur dignité ;

« Par ces motifs, donne acte à M. le procureur général 
de ses réquisitions et du dépôt d’icelles; ordonne que les dites 
réquisitions seront inscrites sur le registre aux délibérations de 
cette cour ; et, y statuant, décide : les membres du parquet s’ab
stiendront de] prendre part au vote auquel la cour va procé
der... » (Du 18 juillet 1892.)

En adressant au ministre de la justice une expédition de la 
décision qui précède, le procureur général développa les moyens 
qui se trouvaient indiqués dans ses réquisitions.

Les conclusions qu’il avait prises à la réunion du 16 juillet 
résument les arguments sur lesquels la doctrine et la jurispru
dence se sont appuyées pour reconnaître aux officiers du minis
tère public le droit de participer au vote dans les assemblées 
générales des cours et tribunaux, chaque fois qu’une disposition

llalines, du 24 octobre 1855 (Belü. Jud., 1838, p. 321), à l’égard 
de laquelle le recours tenté pour en obtenir de votre autorité 
l'annulation est demeuré sans suite, de l’avis conforme de 51. le 
procureur général L e c l e h c q  ; bien que, en France, sous l'empire 
de dispositions similaires, dont plusieurs même nous furent long
temps communes, une pratique contraire ne cesse de prévaloir. 
(Cass, franç., 14 juin 1837 et 29 juillet 1851, Dalloz, Pér., 1851, 
1, 204, de l’avis de 51. Dupin.)

Mais, est-ce à dire qu'il faille l’étendre davantage, au delà de 
son objet et de sa nécessité, jusqu’à tout un ordre de délibéra
tions qui n’ont rien de commun avec la justice, telles que dans 
la circonstance présente ou d'autres analogues.

formelle de la loi ou la nature spéciale de la matière soumise à 
la délibération n’y forment pas obstacle ; en d’autres termes, 
chaque fois que la loi ne leur dénie pas expressément le droit 
de vote ; qu’il s'agit, non pas de décisions à rendre sur un objet 
d’intérêt public ou privé, mais de mesures de ménage ou d'ordre 
intérieur, ne comportant ni droits de recours, ni réquisitions, ni 
conclusions et qu’ainsi les magistrats du parquet ne peuvent pas 
être considérés comme étant à la fois juges et parties.

La délibération portait sur le point rie savoir si la cour assiste
rait en corps et en robe au Te Deum qui devait être célébré à 
Gar.d, le 21 juillet 1892, à l’occasion de l’ariniversa're de l'inau
guration de l’auguste fondateur de la dynastie. Il s’agissait de 
savoir si la cour de Garni, c’est-à-dire l’ensemble des membres 
qui composent cette compagnie aux ternies de l'article 189 de la 
loi du 18 juin 1869 (art. 191, même loi), se rendrait à cette 
cérémonie.

Le vote que l’on était appelé b émettre sur cet objet, en suite 
d’une proposition formulée par un membre de la cour, ne devait 
évidemment pas être provoqué par les réquisitions du ministère 
public, ni précédé de ses conclusions. Aucune loi ne donne au 
parquet qualité pour requérir l’assistance d’un corps judiciaire 
à la cérémonie du Te Deum ; aucun texte ne lui impose de 
prendre des conclusions; la matière ne comporte pas, du reste, 
l'exercice de ces prérogatives ordinaires des organes de la loi. 
En vertu de quelle disposition légale les cours et tribunaux 
pourraient-ils être tenus de décider qu’elles assisteront à un Te 
Deum? Lorsqu'elles arrêtent d'assister en corps ou de ne pas 
assister à cette cérémonie, les compagnies judiciaires n’exercent 
pas un acte de juridiction ; elles ne statuent pas en vertu de leur 
pouvoir de juger; elles prennent une mesure de ménage, d’ordre 
intérieur, elles apprécient, non comme juges, mais comme 
membres de la compagnie, la convenance, l’opportunité d’une 
démarché. Qu’il soit question d’assister à un Te Deum ou aux 
funérailles d'un prince, d’un haut fonctionnaire ou d’un collègue, 
le vote de l’assemblée générale n’apparaît pas comme une déci
sion judiciaire, revêtue de l’autorité qui s'attache à ses sentences, 
mais comme un acte de déférence ou de courtoisie, comme la 
manifestation d'un deuil ou de sentiments patriotiques.

Le parquet ne peut pas se pourvoir contre de semblatdes 
mesures. 11 ne se trouve plus dans la sphère ordinaire de sa mis
sion ; il n’est point dans l’exercice de ses fonctions spéciales.

S’il prend des réquisitions, il doit évidemment s’abstenir de 
voter; mais, en réquérant, il excède les limites que les lois et 
notamment l’article 46 de la loi du 20 avril 1810 ont assignées 
à son action.

La mesure arrêtée en assemblée générale engage la compagnie 
toute entière; il en est du Te Deum comme des discours ou des 
adresses. La décision, qui porte sur l’assistance de la cour au Te 
Deum, entraîne la présence du corps entier à cette cérémonie, 
sous la réserve de l’indépendance individuelle de chacun de ses 
membres. Les conseillers, les officiers du parquet, les greffiers 
s’v rendront dans l’ordre déterminé par l’article 189 de la loi 
d’organisation judiciaire, avec les préséances et les honneurs 
attribués à la cour, c’est-à-dire à la compagnie, par le décret du 
24 messidor an XII. La délibération par laquelle la cour retuse 
d’assister au Te Deum, empêche le parquet de se rendre en 
corps à cette solennité et le prive des honneurs et des préséances 
qui ne sont dus qu’au corps entier (5 Ia s s a b i a u , Manuel du minis
tère public, n°93, etc.). On affirme, par conséquent, à tort « que 
« la décision à rendre n’a aucun effet pour les membres du par- 
« quet et qu’ainsi la cour, comme le parquet, décident dans la 
« plénitude de leur indépendance et de leur dignité. »

Le corps judiciaire, la compagnie, juges et parquet, se trou
vent donc intéressés dans une mesure qui doit être prise en 
dehors du cercle des attributions ordinaires de la cour, qui n’est 
susceptible ni de recours, ni de réquisition et qui n’a point été 
rangée par une disposition formelle de la loi parmi les préroga
tives propres aux magistrats investis du droit de rendre des sen
tences. A aucun titre, les officiers du ministère public ne sont et 
ne peuvent être parties au débat. 51entbres de la compagnie,

*
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Nous ne saurions le penser, par le motif que, dans ce cas, 11 
situation vient à se moditierdu tout au tout. Comme les compé
tences, en général, se déterminent d’après la nature de leur 
objet, la seule chose à considérer est la matière en délibération, 
et, suivant qu’elle sera, ou non, d'ordre judiciaire, le jugement 
en sera, ou non, attribué exclusivement à des juges. Or, le choix 
de candidats à certaines fonctions, comme aussi la délibération 
de quelque réglement de service intérieur dans un tribunal, 
influent trop puissamment sur la distribution de la justice, pour 
n’en pas confier la disposition à des juges, à l’exclusion du 
ministère public dont la mission ne consiste qu’à requérir. Mais, 
qu'on veuille bien le remarquer, la délibération en litige est

aussi bien que les conseillers ou les'juges, ils doivent être admis 
à prendre part au vote qui lie le parquet, comme le tribunal ou 
la cour.

Cette solution notait pas douteuse sous l’einpire de l’article 88 
du décret du 30 mars 1808. (Voir les autorités citées dans le 
réquisitoire.)

Il n’en est pas autrement sous l’empire de la loi du 18 juin 
1869. L’article 210 de cette loi porte que les procureurs géné
raux et les procureurs du roi doivent être appelés à toutes les 
délibérations relatives à l’ordre et au service intérieur des cours 
et tribunaux.

La délibération s’entend du vole comme de la discussion et 
l’on peut, sans forcer le sens des termes, interpréter les mots : 
appelés à la délibération dans le sens de appelés à prendre part 
au vote. Il est à remarquer, en effet, que ces termes sont emprun
tés textuellement à l’article 88 du décret du 30 mars 1808, et 
qu’une doctrine et une jurisprudence, à peu près unanimes, en 
avaient fixé le sens.

« La deuxième partie de l’article 88, lisons-nous,dans le réqui- 
« sitoire du procureur général D u p i n , ne dit pas que les officiers 
« du ministère public devront uniquement assister aux délibé- 
« rations que cette partie de l’article énonce, elle veut d’une 
« manière générale qu’ils soient appelés ; si le décret avait voulu 
« restreindre leur droit à une assistance passive, il l’aurait dit. » 
(D a l l o z ,  Pér., 1831, 1, 204.) Notre loi d’organisation judiciaire 
nous paraît même plus explicite, à cet égard, que le décret de 
1808. Lorsque le législateur belge entend borner l’intervention 
du ministère public à un rôle purement passif, il s’en explique 
clairement : Le procureur général a s s i s t e  à l'assemblée, mais il 
n’y a pas droit de suffrage (art. 72, 123, loi du 18 juin 1869, 
9, loi du 4 août 1832). Le projet primitif, élaboré par des magis
trats éminents et déposé par M. N o t h o m b , le23avril 1836, repro
duisait en deux textes la disposition de l’article 88 du décret. 
L’article 23 était rédigé dans les mêmes termes que l’article 210 
de la loi de 1869. L'article 26 disposait : « Le ministère public 
« n'assiste pas aux délibérations qui ont pour objet des arrêts ou 
« des jugements. Toutefois, à la cour de cassation, il a le droit 
« d’assister à la délibération, lorsqu’elle n’a pas lieu à l’instant 
« et dans la salle même d'audience, mais il n'a pas voix délibé- 
« rative. » De nouveau, même pour les matières contentieuses, 
on jugeait nécessaire d’exprimer nettement que le ministère 
public assiste à la délibération, mais qu’il ne participe pas au 
vote. Cette restriction, je le répète, ne se trouve pas dans l’arti
cle 210.

On objecte qu'il existe entre la rédaction des articles 88 du 
décret de 1808£et 210 de la loi de 1869, une différence notable. 
Mais cette différence ne porte pas sur la partie essentielle de la 
disposition, sur celle qui a déterminé les décisions de la doc
trine et de la jurisprudence française, et c’est à tort, par consé
quent, que la cour de Gand a écarté ces autorités. La modifica
tion consiste en ce que les mots : Les procureurs généraux et les 
procureurs du roi ont été substitués au mot ils qui se rappor
taient à ceux-ci : Notre procureur général ou impérial ni ses sub
stituts. J’estime que ce changement de texte est sans aucune 
importance. Il se retrouve déjà dans le projet élaboré en 1833 
(Doc. pari., 1833-36, p. 1613). Rien ne nous autorise à dire que 
l’on ait voulu attribuer au procureur général et au procureur 
du roi ou à leurs représentants seuls le droit de prendre part aux 
délibérations.

Ces termes nouveaux désignent l'office et visent tous les mem
bres du parquet. C’est en ce sens que les mêmes termes, inscrits 
dans les articles 72, 173, 222 de la loi du 18 juin 1869, onttou- 
jours été entendus. D’ailleurs, en toute hypothèse, la portée de 
la modification ne peut pas être étendue au delà du sens naturel 
des termes; la restriction consisterait donc uniquement à exclure 
du droit de vote les avocats généraux et les substituts.

On assure encore que l’article 210 a mis fin à la controverse, 
soulevée en Belgique parM. H o f f m a n ,  au moment même o ù  s’éla
borait la nouvelle loi d’organisation judiciaire ( B e i . g . Jiu ., 1838, 
pp. 321 et suiv.). Le savant procureur du roi de Malines ouvrait

complètement étrangère à l’ordre des juridictions ; certes, l’as
sistance d’une cour à une cérémonie extrajudiciaire peut être de 
nature à en rehausser l’éclat et la solennité, mais elle est de 
nulle influence sur la bonne administration de la justice, qui 
n’en ira ni mieux, ni plus mal.

Ce n’est, en effet, pas d’un acte de judicature qu’il s’agit, pas 
même de juridiction gracieuse, mais uniquement de la convenance 
de répondre à une invitation adressée, il est vrai, à un corps 
judiciaire, mais au même titre qu’à tout autre corps constitué. 
Ne perdons pas de vue que la magistrature fait partie du corps 
politique de la nation; l’ordre judiciaire est un des pouvoirs de 
l’Ktal; à ce titre, il n’est que juste et bienséant qu’elle ne soit

ce débat, en se prévalant des enseignements de la doctrine et de 
la jurisprudence françaises, alors que l’article 210 avait déjà reçu, 
depuis longtemps, dans le projet de la commission spéciale, la 
rédaction définitive qui lui a été conservée dans les projets 
N o i h o m b  et T e s c h  (Duc. pari., loc. cit., séance du 4 juillet 1833). 
11 n’est pas possible d’admettre, du reste, qu’en l’absence d’une 
explication quelconque au cours des travaux préparatoires, une 
disposition, qui se borne à reproduire les termes de l’ancienne loi 
en sa partie essentielle, puisse être considérée comme tranchant 
une controverse dans un sens contraire à l’interprétation admise 
par les auteurs et par la jurisprudence, sous l’empire de l’ancien 
texte.

Mais, dit-on, dès l’instant où l’on entend désigner le corps qui 
rend une décision, même en assemblée générale, les mots cour 
et tribunal ne peuvent plus comprendre les officiers du parquet ; 
chaque fois qu’il s’agit d’une matière qui rentre dans l’ordre de 
la compétence des cours et tribunaux, les magistrats assis sont 
seuls appelés à statuer.

Il en est ainsi lorsque, la matière rentrant dans l’ordre de la 
compétence îles tribunaux et des cours, les magistrats sont appe
lés à décider, à statuer en leur qualité déjugés et en vertu de leur 
pouvoir de juger, lorsqu’ils sont appelés à rendre une sentence à 
laquelle les parties litigantes ou la loi les convient. Tel n’est 
assurément pas le caractère d’une délibération, portant sur l’as- 
sislanee de la cour ou du tribunal au Te Deum !

On conteste que la loi ait voulu établir une distinction radicale 
entre les matières ordinaires et les mesures d’ordre intérieur. 
C’est méconnaître les principes les plus certains, écrits dans la 
loi d’organisation judiciaire. (Voir notamment art. 210, 22lc, 2.) 
Si le texte de cette loi ne reproduit [tas les deux dispositions de 
l’article 88 du décret de 1808, la distinction, que cet article et 
le projet N o t h o m b  établissaient, n’en est pas moins maintenue. 
Car il ne peut pas être entré dans la pensée de la cour de pré
tendre que l’abrogation de l’article 88 du décret ait entraîné, 
pour le parquet, le droit d’assister aux délibérations dans les ma
tières contentieuses. Pour le surplus, l’objection se réduit au fond 
à une pétition de principe.

La cour invoque les dispositions des articles 72, 123, 140 et 
suiv., 210 et 222 de la loi du 18 juin 1869, pour dénier aux 
membres du parquet le droit de vote dans les assemblées géné
rales. Mais il suffit de lire les textes des articles 140 et suiv. 
pour s’assurer qu’ils s’appliquent aux matières litigieuses, et de 
rapprocher ces textes de celui de l’article 221, § 3, pour consta
ter que les premières dispositions ne sont pas applicables au 
vote dans les assemblées générales ; les articles 72 et 123 s’ex
pliquent en ternies formels sur le droit de suffrage des membres 
du parquet, lors des présentations de candidats; l’article 222 ne 
porte point que les officiers du ministère public doivent être 
exclus du vole; enfin l’article 210 sert précisément de base au 
système défendu par le parquet.

Le principe d’unité cl de subordination sur lequel on se fonde 
encore, ne reçoit son application que dans les matières qui, ren
trant dans les causes communicables aux termes du code de pro
cédure civile ou dans la sphère d’action délimitée par l’article 46 
de la loi du 20 avril 1810 et par les lois relatives aux poursuites 
criminelles et disciplinaires, comportent une poursuite, une 
action, des réquisitions ou des conclusions. 11 ne s’oppose point 
à ce que les magistrats du parquet, participant comme membres 
de la compagnie judiciaire, au même titre que leurs collègues de 
la cour ou du tribunal, à une délibération ou à un vote relatifs à 
des objets d'ordre intérieur, du ressort du ménage de la compa
gnie, émettent un vote contraire à celui de leur chef. Dans le 
système que je préconise, il est impossible que ces magistrats 
votent contrairement aux réquisitions du procureur général ou du 
procureur du roi, puisque l’existence de réquisitions entraîne 
l’abstention de tous les officiers du parquet au vote.

Le principe d’unité et de subordination ne saurait, d’ailleurs, 
avoir pour effet de vinculer le vote des membres du parquet. 
Ceux-ci jouissent vis-à-vis de leur chef, comme vis à-vis du gou
vernement, d’une indépendance qui, pour la parole et pour le
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pas laissée à l’écart des manifestations publiques que la nation 
décrète.

A l’effet de délibérer sur un objet de cette nature, il n’est nul 
besoin de justifier d’aucune connaissance juridique, ni de rem
plir l'office éminent d’un juge en titre; il suffit d’être de la cohorle 
(ex cohorte sua), d'appartenir à la grande famille de l'administra
tion (i)i généré), d’être un délégué de la puissance publique. A un 
appel venu d’en haut, il va être répondu, acte de courtoisie et de 
pure bienséance sociale, en dehors de toute loi écrite, qui ne 
comporte ni réquisitoire, ni arrêt de justice, que l'urbanite et la 
civilité suffisent à régler, par le motif que seules, elles y sont 
engagées; nul droit, ni privé ni public, n’en ressentira l’atteinte. 
Ici, disons-nous, le ministère public n’a pas à requérir, attendu 
qu'il ne s’agit ni du maintien de la discipline, ni de la régularité 
du service, ni de l’exécution des lois et règlements (loi du l8 juin 
1869, art. 186).

11 se trouve convié en nom, à titre de son office, à côté de la 
cour, dont il ne saurait, 8 celte occasion, se séparer sans manquer 
gravement à ces mêmes convenances, l'n même intérêt les unit ; 
qu’une même pensée les guide, le sentiment du bien public et 
du bonheur du peuple dont ils émanent. Dès lors, par quelle 
considération aurait-il le regret de se voir dépouillé du droit île 
délibérer avec sa compagnie et, comme elle, sur l’opportunité de 
cette participation ?

Ah! certes, si, au lieu d’être collective, la délibération pouvait 
être scindée, si le parquet, abandonné ii ses seules inspirations, 
avait à prendre une résolution distincte et séparée de celle des 
juges, chaque groupe aurait toute liberté d’agir à sa guise ; mais 
au cas présent, on ne peut assez y insister, sa cause est insépa
rable de celle de la cour; ce que celle-ci, dans sa sagesse, jugera 
opportun, d’avance, il l’a pour agréable, quel que soit son senti
ment personnel; dès lors, n’est-il pas juste et conséquent que 
chacune des personnalités dont la compagnie se compose y 
prenne sa part de délibération, comme de vote et de responsabi
lité?

Sinon qu’arriverait-il? C’est que ce serait la cour qui, à elle 
seule, trancherait ce grave conflit, où cependant elle n'est pas 
seule intéressée. C'est elle qui va entraîner le parquet (volais fuit 
nolens) à sa suite. Car il n'est pas facultatif à ce dernier de man
quer à la dignité du corps qu’il représente, de séparer sa cause 
de celle de la compagnie à laquelle les lois de son institution 
l’attachent par des liens invincibles ; où est la cour, là est le par
quet; il lui est donc interdit de prendre, de son côté, une réso 
lution contradictoire; par exemple, de se rendre à la cérémonie, 
quand la cour aurait pris le parti de s'en abstenir ou, à l'inverse, 
de refuser de l’accompagner quand elle aurait décidé d’y prendre 
part.

En pareille occurrence, non seulement l’unité d’action et l’en
tente commune sont, à tous égards, hautement désirables, mais 
elles s’imposent de toute nécessité, par la force même des choses. 
En matière indivisible, quand l’accord ne se fait pas, c'est la ma
jorité qui décide; mais la majorité de tous ceux qui ont un égal 
intérêt.

Après cela, est-il encore nécessaire de rechercher les usages 
suivis dans le ressort des Flandres, quand il en est d'autres de 
temps ancien, émanés de votre propre autorité ? Bien des fois, 
en effet, vous avez été également appelés à délibérer sur votre 
participation à des cérémonies publiques, tant religieuses que 
profanes, à l’occasion de quelque événement politique de la nais
sance ou du décès d'un membre de la famille royale ou autre

vote, est absolue. La commission spéciale disait : « La participa
it tion du ministère public à l’administration de la justice est 
« toute de conscience comme celle du juge, il ne relève, quant à 
« cette participation, pas plus que le juge, d'une autorité t/uelcon- 
« que » (Doc. pari. ,  1888-86, p. 1619. V. aussi Cn. Faideh, discours 
du 21 juillet 1877, Bei.c». Jim., 1877, p. 993).

Aussi la cour verse-t-elle dans une erreur inexplicable lors
qu’elle affirme que « en admettant à titre personnel les magistrats 
« du parquet à prendre part au vote, une atteinte pourrait éven- 
« tuellement être portée à l’indépendance des cours et tribu- 
« naux ».

Dans les matières dans lesquelles cette participation peut 
être admise d’après les principes qui viennent d'être exposés, 
les membres du ministère public ne relèvent que de leur con
science, et ils ne sont pas moins que les juges jaloux de leur 
indépendance et de leur dignité.

La décision se prévaut de la pratique constante de la cour et 
des tribunaux du ressort. Cette pratique est sans importance au 
point de vue de la solution de la difficulté. L’existence d’un droit 
ne saurait dépendre de son exercice, et le parque! ne peut pas 
être déchu du droit de participer au vote dans les assemblées

ment, et vos procès-verbaux sont là pour attester qu’il n’est pas 
une de ces assemblées à laquelle tous les membres de votre par
quet n’aient été présents, quand ils n’en étaient pas empêchés. 
[Recueil des règlements de service intérieur, 1867, p. 31, V" Céré
monies publiques.)

Il n’en fut pas autrement le 17 juillet 1884; il est vrai que, 
dans aucun de ces précédents, il n'apparaît qu’un scrutin ait été 
ouvert, par le motif que chacune de ces résolutions a été le résul
tat d’une entente commune, mais nous ne mettons pas cn doute 
que s’il avait fallu recourir à un vote, aucune considération n’en 
eût écarté le parquet.

L’acle du 18 juillet n’est pas seulement regrettable au point de 
vue de l’économie qui domine toute notre organisation judiciaire, 
mais elle se met en opposition avec les principes qui gouvernent 
la grande institution du ministère public, avec son autonomie et 
son indépendance.

11 est, en effet, difficile de méconnaître qu’elle est sortie de 
celte épreuve singulièrement amoindrie et presque déconsidérée. 
Elle a de justes motifs de se sentir, sans l’avoir mérité, déchue 
du rang élevé que la loi lui assigne; sa liberté d’action se trouve 
enchaînée, relativement à un ordre d’attributions, dans l'exercice 
desquelles elle ne relève que d'elle-même, sous sa seule respon
sabilité, sans contrôle de la part d'aucune juridiction; pouvoir 
collatéral de la cour ou du tribunal, elle n'est ni dans leur dépen
dance, ni dans leur subordination ; elle a sa vie à elle, sa règle 
et une allure qu’elle n’emprunte qu’a la loi, ne prenant conseil 
que de son devoir, appréciant en conscience, dans chaque cas 
particulier, ce qui est convenable et opportun, en conformité 
avec le droit qui est sa loi suprême.

A ces causes, il plaira à la cour annuler la dite délibération du 
chef d’excès de pouvoir, avec ordre que l’arrêt à intervenir sera 
transcrit sur le registre des procès-verbaux de la cour d’appel de 
Garni et que mention en sera faite en marge de l'acte annulé.

Bruxelles, le 31 octobre 1892.
Le procureur général, 

Mesdach de 1ER Kiei.e . »

Le procureur général développa son réquisitoire en 
ees termes :

« L'admission de ce recours exceptionnel est subordonnée à 
l'existence d'une double condition ; nous avons à justifier : 
1" d’un jugement ou d'un acte émané du pouvoir judiciaire ; 
2“ d'un excès de pouvoir, tel, par exemple, que l'obstacle ap
porté par des juges à l'exercice d’une prérogative conférée par la 
loi à un ordre de fonctions déterminé.

De jugement, il n’en saurait être question ici : la cour de Gand 
ne s’est pas trouvée in judieio, elle n’a pas eu à statuer, entre plu
sieurs parties contondantes, sur quelque droit en litige; mais si 
cet élément-là nous fait défaut, par contre sa décision constitue 
tout au moins un acte, dans le sens de la loi de ventôse an Vlll.

Au sein de cette juridiction, un désaccord s’est produit, entre 
plusieurs de ses membres et le parquet, relativement au droit 
pour ce dernier de prendre part au vote sur une proposition qui 
ne l’intéressait pas moins que la magistrature assise, car il s’agis
sait d’assister en corps à une solennité nationale ordonnée par le 
gouvernement, et dont il ne pouvait s’abstenir sans manquement 
grave.

L’accord n’ayant pu s’établir par une entente commune, il fut 
résolu d’aller aux voix, lorsque surgit la question de savoir si le 
ministère public voterait avec la cour. Son droit ayant été mis en

générales pour s’être abstenu de le revendiquer ou de le mettre 
en pratique. Mais, en fait, les membres du parquet prennent part 
au vote dans trois tribunaux sur sept; dans un quatrième siège, 
les officiers du ministère public ont été admis à voter le 13 no
vembre 1886.

Dans le cours de ces dernières années, à savoir lors de la ma
nifestation patriotique et du Te Deitm, à Bruxelles en 189U, lors 
de l’enterrement du regretté premier président De Mere.n et lors 
du service funèbre célébré à Gand en 1891, pour S. A. K. le 
prince Baudouin, le procureur général, les avocats généraux et 
les substituts du procureur général ont voté avec les conseillers. 
De nombreux magistrats, dont le souvenir est lidèle, l’attestent 
de la façon la plus catégorique et complètent à cet égard les 
énonciations plu:' ou moins claires des procès-verbaux. Personne 
ne s'est levé alors pour contester le droit du parquet ou pour for
muler des réserves. C'est à l’assemblée générale du 16 juillet 
1892 que ce droit a été pour la première fois mis en question 
par un conseiller au nom de plusieurs membres de la cour et 
qu’ainsi l'incident, vidé par la décision du 18 juillet, a été sou
levé par ce mugistat.
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doute, le procureur général fut invité à prendre des conclusions 
par écrit qu’il déposa sur le bureau; npré„s quoi, reconnaissant 
qu’il ne pouvait être reçu à délibérer sur un différend au cours 
duquel il avait eu à requérir, il se retira de la chambre du con
seil avec tous les membres du parquet.

La cour, de son côté, n’a pas tardé à connaître de ce réquisi
toire, elle en a pesé le fondement et, après en avoir délibéré, elle 
a décidé la négative.

C’est cette délibération qui paraît au gouvernement constituer 
un excès de pouvoir susceptible d’annulation, aux termes de la 
loi de ventôse an Vlll.

11 est difficile de ne pas la considérer comme un acte dans le 
sens de l’article 80 de cette loi. — Acte, c'est le nom générique 
par lequel on désigne l’effet d'une action. Aclusquod agitur.

11 est possible d’en constater l’existence par un document écrit, 
dont la place est marquée dans la loi, au litre Des preuves. Rédigé 
en forme, attesté par le chef du corps, dans les conditions régle
mentaires, sous le contreseing du greffier, il revêt un caractère 
incontestable d’authenticité, faisant foi de son contenu jusqu’à 
inscription en faux.

Cette proposition trouve son appui dans votre propre jurispru
dence et. sans qu’il soit nécessaire de remonter plus haut, l'une 
des dernières applications faites par vous, de cette même loi de 
ventôse an Vlll, cul pour objet l’annulation d’une lettre irrévé
rencieuse adressée à un magistrat par un conseil de discipline de 
l'Ordre des avocats (2 mars 1891, Pasic., 1891, 1, 81). La lettre 
fut annulée, elle constituait un acte.

Assurément, nous ne pousserons pas l’exagération jusqu’à pré
tendre que la délibération de la cour de Gand soit un acte de 
prétoire, accompli par des juges au fait de l’administration de la 
justice et dont celle-ci pourrait, le cas échéant, ressentir l’influence 
bonne ou mauvaise.

Mais on ne saurait contester non plus qu’il tient aux principes 
essentiels de notre organisation judiciaire, à son fonctionnement 
régulier, aux rapports établis par la loi entre diverses sections 
d'un tout homogène et indivisible, à certain ordre hiérarchique, 
rigoureusement déterminé par des règlements publics, à défaut 
desquels la plus grande confusion ne tarderait pas à envahir pré
cisément celle de nos institutions organiques qui a pour mission 
de faire régner l’ordre et la règle jusque dans les derniers recoins 
de notre édifice social.

La magistrature judiciaire ne fait pas que rendre des senten
ces ; partie essentielle et intégrante d’un des grands pouvoirs de 
l’Etat, elle est appelée à concourir avec lui et comme lui aux 
solennités que célèbre la nation [tour marquer les fastes de son 
histoire.

Constitution du 3 septembre 1791, titre 1", article antépénul
tième. — « Il sera établi des fêtes nationales, pour conserver le 
« souvenir de la Révolution française et entretenir la fraternité 
« entre les citoyens et les attacher à la Constitution, à la patrie 
« et aux lois. »

Id. Constitution du fi fructidor an III, article 301.
Notre Congrès national ne voulut pas se séparer, qu’il n’eût 

réglé cet objet. « L’anniversaire des journées de septembre sera 
« consacré, chaque année, par des fêtes nationales. » (Décret du 
19 juillet 1831.)

Sous l’Empire, Messieurs, et ce régime, longtemps nous l’avons 
connu et pratiqué, les ordres de l'empereur pour la célébration 
des cérémonies publiques étaient adressés aux archevêques et 
évêques, pour les cérémonies religieuses, et aux préfets pour les 
cérémonies civiles. (Décret du 21- messidor an XII, titre 1er, 
scct. II, art. b.)

Mais à la lueur de notre droit public moderne, le clergé ne 
reçoit plus d’ordre de personne, moins encore du gouvernement; 
et, son intervention écartée, nos cérémonies ne sauraient, plus 
avoir qu’un caractère exclusivement profane.

Sous le bénéfice de cette restriction et avec l’obligation de 
tenir compte des modifications inhérentes à notre présent éta
blissement politique, il devient aisé de discerner, dans ce décret 
de Lan XII, celles de ses prescriptions qui continuent à nous 
régir. De ce nombre notamment :

L’article 3, en vertu duquel : « dans aucun cas, les rangs et 
« honneurs accordés à un corps n’appartiendront individuelle- 
« ment aux membres qui le composent. »

« Section 111. De l'ordre suivant lequel les autorités marche- 
« ront dans les cérémonies publiques.

« Art. 8. ... Les corps marcheront dans l’ordre suivant :
« Les membres des cours d’appel... »
« Art. 11. ... Les stalles seront destinées, de préférence, aux 

cc présidents et procureurs des cours et tribunaux... »
« Art. 13. 11 sera fourni aux autorités réunies, pour les céré- 

ct monies, des escortes de troupes de ligne ou de gendarmerie, 
« selon qu’il sera réglé au titre Des honneurs militaires. »

A ces dispositions, déjà loin de nous, mais toujours observées,

ajoutons-en quelques-unes plus récentes, conçues dans le même 
plan et qui ne font que confirmer les premières.

Notre corps judiciaire était à peine constitué, peu après la 
proclamation de notre indépendance, qu’apparut la nécessité de 
régler le costume qu’il porterait, non seulement aux audiences, 
mais encore dans les cérémonies publiques. (Arrêté royal du 
4 octobre 1832, 8 II. cours d’appel.)

Par semblable ordonnance, le costume devient caractéristique 
delà fonction, dont il est comme la manifestation publique et 
officielle. C’est la nation en grande tenue. C’est pourquoi une 
cour de justice se trouve vraiment dans l’exercice de ses fonc
tions, toutes les fois qu’elle prend part en uniforme à quelque 
solennité ordonnée par le gouvernement, et les outrages qu’elle 
recevrait à cette occasion ne manqueraient pas d’être réprimés 
plus sévèrement que ceux qui n’auraient atteint que des per
sonnes privées.

L’assistance à une cérémonie nationale, à laquelle il est régu
lièrement convié, devient ainsi, pour chaque corps constitué, un 
devoir professionnel qu’il est tenu d’accomplir. Nous en excep
tons naturellement celles qui s’accomplissent dans des temples, 
à cause du caractère religieux qui leur est donné, par respect 
pour le principe de la liberté de conscience.

Notre organisation judiciaire, telle qu’elle se trouve' présente
ment réglée, loin d’y contredire, confirme ces principes, lors
qu’elle établit au sein des tribunaux une liste de rang à observer, 
aussi bien dans les cérémonies publiques que dans les assem
blées de justice (loi du 18 juin 1869, art. 191) avec obligation, 
quand il s’agit des premières, de se réunir en un seul corps.

Immédiatement après la cour, le parquet qui la complète.
(f Le ministère public est dans l’ordre judiciaire ce que le sys- 
t< tème des nerfs est dans le corps humain, le principe rie tout 
(f mouvement et de toute sensation. »  (Meyer, Org . jud. ,  t. IV, 
p. 433.)

En communion d idées avec sa compagnie, il ne se sépare 
d'elle en aucune circonstance, dans les cérémonies, non plus 
qu’à l’audience. Le n’est qu’à cette condition et avec son con
cours, qu’elle trouve rang et séance dans les solennités pu
bliques.

Pour, la cour, comme pour le parquet, il n’y a pas deux 
manières de s’v rendre : non confusément et à la débandade, 
mais dans l’ordre tracé par la loi même.

C’est cet ordre, religieusement observé jusqu’à ce jour, qui se 
trouve tout à coup rompu par la délibération dénoncée, lorsque, 
dans son considérant final, elle déclare » que la décision à pren- 
<f dre par la cour n’a aucun effet pour les membres du parquet ; 
tf qu’ainsi la cour, comme le parquet, décident dans la plénitude 
« de leur indépendance et de leur dignité », donnant manifeste
ment à entendre que le sort du parquet ne se trouve pas invin
ciblement lié à celui de la cour, et que la scission est possible là 
où la loi impose le principe de l’union, qui est notre devise 
nationale, comme la source de toute force et le fondement le 
plus solide de nos institutions publiques.

l’our l'en séparer, il faudrait une loi expresse et cette loi 
n'existe pas ; an contraire, nous remarquons, en effet, que toutes 
les fois qu’elle a entendu réserver le droit de vote aux seuls juges, 
elle a manifesté sa volonté en termes non douteux ; témoin l’ar
rêté du 15 mars 1815 (art. 39), et la loi du 4 août 1832 (art. 9). 
Hors rie là, le droit commun reprend son empire.

Le parquet ne saurait donc, sans désobéir à la loi et déroger 
au plus impérieux de ses devoirs, prendre cette liberté d’allures 
que la cour de Gand vient de lui octroyer, sans l’avoir sollicitée ; 
celte indépendance, il ne l’a pas et il n’en saurait user sans pro
duire un déchirement douloureux et rompre l’unité d’un office 
dont la loi garantit l’intégrité.

Nos lois d'organisation, sans en excepter le décret de messidor, 
demandent à être interprétées, non avec les préoccupations d’in
dépendance et d’individualisme qui régnent à notre époque, mais 
selon l’esprit dans lequel elles ont été portées; et croit-on qu'eri 
l’an Xll une cour de justice se fût autorisée à se rendre à quelque 
cérémonie nationale, tel, par exemple, que le sacre de i’empe- 
rcur, dans des conditions autres que celles déterminées par les 
règlements? Assurément non.

Or, par là même que la loi unit le sort du parquet à celui de 
la cour, qu'elle lui impose l’obligation de l’accompagner et de se 
porter à sa suite, lui refuser le droit de délibérer avec elle et 
comme elle sur l’opportunité d’une démarche commune dont il 
partage la responsabilité, c’est donner atteinte à la loi.

Nous estimons, en conséquence, qu’il y a lieu d’accueillir le 
recours formé par le gouvernement. »

La Cour a rendu l’a r rê t  suivant :

Arrêt . — tf Vu le réquisitoire déposé au greffe, le 31 octo
bre 1892;
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« Attendu que, parce réquisitoire, le procureur général, agis

sant d'après les instructions du ministre de la justice, et en vertu 
de l’article80 de la loi du 27 ventôse an VIH, demande l’annulation, 
du chef d’excès de pouvoir, de certaine résolution de la cour 
d’appel de Gand, prise en assemblée générale, le 18 juillet 1892, 
et qui refuse aux membres du parquet le droit de prendre part, 
avec les membres de la cour, au vote ouvert sur la question de 
savoir si la cour se rendra en corps à la cérémonie du Te Deuni 
du 21 juillet ;

« Attendu que l’article 80 de la loi du 27 ventôse an VIH dis
pose : « Le gouvernement, par la voie de son commissaire, et 
« sans préjudice du droit des parties intéressées, dénoncera au 
« tribunal de cassation les actes par lesquels les juges auront 
« excédé leurs pouvoirs... ; »

« Attendu que cette disposition exceptionnelle, motivée par des 
nécessités politiques et gouvernementales, concerne les actes des 
juges, prévus et déterminés par une loi, en vue d’assurer le ser
vice de la justice, et à l'observation de laquelle ils sont tenus, 
sous peine de commettre un excès de pouvoir;

« Que l’article 80 susvisé ne saurait donc s’appliquer à ceux 
des rapports que les corps judiciaires ou leurs membres ont entre 
eux, qui, à défaut de prescriptions légales impératives, ren
trent exclusivement dans le domaine de la courtoisie et des con
venances ;

« Attendu que les résolutions prises par la cour de Gand, à la 
suite de l'avis officiel qui lui a été donné, par le ministre de l'in
térieur et rie l’instruction publique, de la date et du lieu de la 
cérémonie du 21 juillet, ne constituent pas un acte des juges 
dans le sens de l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII;

« Qu’il en est particulièrement ainsi de celle de ces résolutions 
par laquelle elle déclare que les membres du parquet ne pren
dront point part au vole qu’elle a cru devoir ouvrir, entre ses 
membres, au sujet de son assistance en corps à la cérémonie du 
Te Demn ;

« Qu'en effet, la loi n’imposant pas aux corps judiciaires l’obli
gation d’assister à une cérémonie de ce genre, n’a pas eu à régler 
la marche à suivre pour prendre une détermination à cet égard ; 
qu’elle n’a pas eu, notamment, à décider si, sur un tel objet, les 
membres du parquet voteraient avec les membres de la cour, ou 
bien si chacun de ces deux corps prendrait sa résolution séparé
ment et dans la plénitude de son indépendance;

k Attendu que. en l’absence de règles légales sur le mode de 
procéder dans les cas de l’espèce, il n’y a eu aucune atteinte 
portée à des droits établis en faveur du parquet ; que, partant, 
la résolution n’est pas susceptible d’être soumise à la censure de 
la cour de cassation du chef d'excès de pouvoir et que le pourvoi 
n’est pas recevable ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï H. le conseiller V a n  Berchem en 
son rapport et sur les conclusions contraires de M. M e s d a c i i  
de ter Kiele, procureur général, rejette... » (Du 14 novem
bre 1892.)

T R IB U N A L  C IV IL  DE LOUVAIN.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Pauls, vice-président.

14 décembre 1892.

FAILLI DÉCÉDÉ. —  VENTE DES IMMEUBLES. —  HERITIER. 
CURATEUR. —  DESSAISISSEMENT.

Le droit de vendre des immeubles, délaissés par un commerçant 
déclaré en faillite après son décès, appartient aux héritiers du 
failli et non au curateur.

Le dessaisissement ne rétroaqit pas et ne porte que sur l’adminis
tration des biens, sans entamer le droit de propriété (1).

(GILIS.1

Jugement. — « Attendu que l’administration des biens d’une 
faillite, et partant le droit de faire vendre les immeubles, n’appar
tient au curateur qu’à partir du jugement déclaratif de la faillite, 
et ne s’étend pas aux biens dont le failli a disposé depuis l’époque 
déterminée par le tribunal comme étant celle de la cessation des 
payements, à moins qu’il ne s'agisse d’actes translatifs de pro
priété à titre gratuit ou d’actes faits en fraude de la masse créan
cière ;

« Attendu que la faillite de Louis Gilis n'a été déclarée que 
postérieurement à son décès, par conséquent à une époque où

(l) Contra : Courtrai, 27 mai 1881, Ci.oes et Bonjean, t. XXX, 
p. 323 et la note. Conf., Renouard, Faillite, pp. 51 et 164; 
Locré, Législation commerciale, t. Il, pp. 49 et suiv.

les propriétés dont il s’agit avaient régulièrement passé de son 
patrimoine dans celui de ses enfants mineurs; qu’il en résulte 
que ces biens échappent à l’administration du curateur et que 
l’exposante seule, comme mère et tutrice légale de ses enfants 
mineurs, héritiers bénéficiaires, a qualité pour agir;

« Attendu qu’il y a nécessité absolue de vendre;
« Attendu que cette vente ne peut laisser de préjudice à la 

masse, puisque la succession est tenue des dettes du de cujus, et 
qu’au surplus, dans l’espèce, il y a accord entre le curateur et 
l’exposante ;

« Par ces motifs, le Tribunal homologue... » (Du 14 décembre 
1892.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

14 novembre 1892.

RÈGLEMENT DE .JUGES EN MATIERE REPRESSIVE.

Lorsque la chambre du conseil, admettant des circonstances atté
nuantes, renvoie, du chef de coups et blessures, devant le tribu
nal de police, que celui-ci constate qu'il y a eu incapacité de 
travail et se déclare incompétent, et que les deux décisions pas
sent en force de chose jugée, il y a lieu à règlement de juges.

Si, en pareil cas, la cour de cassation reconnaît la réalité de l'in
capacité de travail, elle doit annuler l’ordonnance de la chambre 
du conseil et renvoyer ta cause devant le juge d'instruction.

(l.E PROCUREUR DU ROI DE VERVIEltS C. riRONNET.)

Arrêt. — « Attendu qu’une ordonnance de la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de Verviers, en date du 
6 septembre 1892, admettant en faveur du nommé Thomas-Joseph 
Pironnet des circonstances atténuantes, l’avait renvoyé devant le 
tribunal de police du canton de Spa, du chef d'avoir, en cette 
ville, le 23 août de la même année, volontairement porté des 
coups et fait des blessures au nommé Veilliez ;

Attendu que, par jugement du 27 septembre, le tribunal de 
police s’est déclaré incompétent par le motif que les coups et les 
blessures imputés à Pironnet avaient causé à Veilliez une incapa
cité de travail personnel; que les deux décisions ayant acquis 
l’autorité de la chose jugée, il en résulte un conflit négatif, lequel 
interrompt le cours de la justice, et qu’il y a lieu de le rétablir;

« Attendu que, d'après l’instruction faite à l’audience du tri
bunal de police, les coups et blessures dont il s’agit auraient, en 
effet, causé au dit Veilliez une incapacité de travail personnel ; 
qu’en conséquence, c’est avec raison que le tribunal s’est déclaré 
incompétent ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lei.ièvre et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, déclare nulle et non avenue l’ordonnance rendue 
en cause par la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Verviers... ; réglant de juges, renvoie la cause devant 
le juge d’instruction près le tribunal de première instance de 
Liège... » (Du 14 novembre 1892.)

N O M IN A T IO N S  E T  D É M I S S I O N S  JU DICIA IRE S .
Cour d’appei.. — Greffier adjoint surnuméraire. — Nomi

nation. Par arrêté royal en date du 8 décembre 1892, M. Hase- 
leer. avocat à Schaerbeek, est nommé greffier adjoint surnumé
raire à la cour d’appel séant à Bruxelles.

Tribunal de première instance. — Greffier adjoint. — Nomi
nation. Par arrêté royal en date du 12 décembre 1892, M. Ghenet, 
commis greffier à la justice de paix du canton de Mons et com
mis au greffe du tribunal de première instance séant en cette 
ville, est nommé greffier adjoint à ce tribunal, en remplacement 
de M. Thiébaut, appelé à d’autres fonctions.

Tribunal de commerce. — Greffier. — Démission. Par ar
rêté royal en date du 13 décembre 1892, la démission de 
M. Ruyssen, de ses fonctions de greffier du tribunal de commerce 
séant à Courtrai, est acceptée.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux, 4 9 , à B ru xelles .
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PRIX D ABONNEMENT :
B e l g iq u e ........ 25 tr a n c s .
Allemagne. . .  .
H ollande.........
F rance ..............
It a l ie ................

30 franc

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYEN, avocat, 
9, rue de Stassart, 9. 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent -'tro faites dans le mois. —  Après ce delai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. — 11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L DE LIÈGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

10 décem bre 1892.
FAILLITE. —  COMPTE COURANT. —  TRAITE. —  PRO

PRIÉTÉ. — PAYEMENTS PARTIELS. —  IMPUTATION.

Lorsqu'un crédit hypothécaire est ouvert à une banque en vue de 
l’escompte de ses effets de commerce, si celle-ci tombe, en faillite, 
les payements que le curateur effectue entre les mains du crédi
teur, doivent être imputés sur le solde, du compte courant à ta 
date de la faillite, et non sur tous et chacun des effets impayés 
restés en possession du créditeur-, celui-ci peut garder ces effets 
et en poursuivre le remboursement jusqu’au payement intégral 
de son compte.

L’article 537 du code de commerce s'applique non seulement au cas 
où tous les codebiteurs sont faillis, mais aussi lorsqu’un seul 
d'entre eux se trouve en état de faillite.

(l.E COMPTOIR D’ESCOMPTE DE HASSEI.T C. CE CURATEUR A l.A 
FAILLITE GOOR.)

Arrêt.— « Attendu que l’arrêt interlocutoire du 28 décembre 
1889, décide que la somme de 12,000 francs litigieuse n’est pas 
sortie du patrimoine de Vreven, et qu’il importe uniquement de 
rechercher si la faillite Goor, du chef de l’ouverture du crédit du 
29 décembre 1881, et des opérations en compte courant qui en 
ont été la conséquence, est créancière de Vreven, et à concur
rence de quelle somme; et d’un autre colé, de fixer exactement le 
chiffre de la créance restant due au comptoir, du chef du paye
ment à la banque nationale des effets Vreven, endossés par 
Goor et dont il est porteur;

« Attendu qu’il résulte des documents versés au dossier, que 
le comptoir d’escompte a ouvert à la banque Goor, le 9 novem
bre 1883, un crédit hypothécaire ;

« Qu’à l'époque de la mise en liquidation de celle-ci, le total 
des effets dont le comptoir était porteur, s’élevait à la somme de 
fr. 207,527-01, y compris les effets souscrits par Vreven, tombé 
depuis en déconfiture, lesquels, endossés par la banque, sont 
d’un import de fr. 29,898-67 ;

« Que le comptoir a reçu, à valoir sur sa créance, la somme de 
fr. 30,856-03 avant la déclaration de faillite de la banque Goor, 
et fr. 122,710-05, après cette déclaration, de telle sorte que la 
créance de la banque se trouve réduite à la somme de 53,960 fr. 
93 centimes ;

« Attendu que c’est dans ces conditions que le comptoir 
d’escompte, porteur des effets Vreven, réclame la totalité de la 
somme de 12,000 francs, restée dans le patrimoine de celui-ci ;

« Attendu que la faillite Goor ne conteste aucun des chiffres 
qui précèdent, et se borne à soutenir que les versements qu’elle 
a opérés au comptoir des deniers de la faillite ou des associés 
solidaires doivent se répartir proportionnellement sur tous les 
effets dont celui-ci est porteur ; qu’elle est subrogée, à due eoncur- 
renee, dans les droits du comptoir, et peut, à raison des paye
ments partiels ainsi effectués sur les effets Vreven, concourir avec 
le comptoir dans la distribution de la somme litigieuse;

« Que si elle est débitrice solidaire des effets Vreven, il n'est 
pas douteux que Vreven, tiieur de ces effets, et qui en a touché

l’import des deniers de la banque, doit lui rembourser les sommes 
qu’elle a dû payer en sa qualité de caution solidaire des dits 
effets ; qu’elle est donc bien créancière de Vreven de cc chef et a 
droit à IV. — cic )a somme de 12,000 francs ;

« Attendu, en ce qui concerne les diverses sommes reçues par 
le comptoir avant la déclaration de faillite de la banque, que ces 
sommes n’ont été ni payées, ni reçues en tant que payements 
partiels sur chacun des effets dont le comptoir était en possession;

« Qu’elles ont été portées au crédit du compte ouvert à la ban
que et ont uniquement inllué sur la balance de ce compte ;

« Qu’il ne peut, dès lors, s’agir de ce chef d’imputation sur les 
effets en mains du comptoir et par suite de subrogation ;

« Attendu, quant aux payements faits après la faillite, qu’ils 
doivent également, suivant les principes admis en matière de 
crédit ouvert et de compte courant, s’imputer sur la somme for
mant le solde du compte, et non sur les effets impayés restés la 
propriété du comptoir et dont seul il peut poursuivre le rembour
sement jusqu’au payement intégral de son compte ;

« Qu’en lut-il autrement, la prétention de la banque faillie 
devrait encore être repoussée par application de l’article 537 du 
code de commerce ; que cette disposition, en effet, autorise le 
créancier, porteur d’engagements souscrits, endossés ou garantis 
solidairement par les faillis et d’autres coobligés qui sont en 
faillite, de participer aux distributions dans toutes les masses et 
d’y figurer pour la valeur nominale de son titre jusqu'à entier 
payement ;

Qu’elle proscrit, en conséquence, tout retour du codébiteur 
solidaire en faillite qui a payé partie de la dette, sur les biens de 
son codébiteur, en concours avec le créancier partiellement 
désintéressé ;

« Que les motifs qui ont fait édicter cette disposition démon
trent qu’elle s’applique, non seulement au cas où tous les 
codébiteurs sont faillis, mais aussi lorsqu'un seul d’entre eux se 
trouve en état de faillite ;

<( Par ces motifs, la Cour, ouï M. Collt.net, avocat général, et 
de son avis, réforme le jugement dont est appel ; dit que l’appelant 
est en droit de s'attribuer entièrement la somme de 12,000 fr...» 
(Du 10 décembre 1892. — Plaid. MMCS Dupont c. Ci.aikens et 
Warnant.)

Ob s e r v a t io n . — V. l’a r rê t  interlocutoire (Bei.g . J ud. 
1890, p. 122).

T R IB U N A L  CIV IL  DE LOUVAIN.
Première chambre. —  Présidence de M. Henot.

25 novem bre 1892.

BUREAU DE BIENFAISANCE. —  FABRIQUE D’ÉGLISE. —  FON
DATION. —  RENTE ANCIENNE. —  EXONERATION DE 
SERVICES DIEUX. —  DEBITION. —  PREUVE. —  MA
NUEL. —  INSCRIPTION BUDGÉTAIRE. —  AVEU. —  PRES
CRIPTION. —  APPROBATION.

Sous l’ancien régime, les annotations contenues dans les manuels 
des curés et des receveurs île l'Eglise, faisaient preuve de l'exis
tence des rentes et des fondations ; sous le droit actuel, elles ne 
peuvent établir le service régulier des arrérages.

L'obligation pour un bureau de bienfaisance d'exonérer des fonda
tions au profit d'une fabrique d'église peut, dans certaines cir
constances, résulter de la présomption qui s’attache au service 
régulier des arrérages.
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l'n bureau de bienfaisance n'ayant pas la capacité de disposer, 
tic peut verser un aveu valable en conclusions.

Le droit aux arrerages pour le service d’une fondation ne peut 
s'acquérir par prescription. (Résolu dans l'avis.)

La preuve de l'approbation de l’autorité supérieure n'est pas re
quise pour la régularité des fondations anciennes. Elle est 
requise pour les libéralités dont l’origine ancienne n'est pas 
établie. (Résolu dans l’avis.)

il,A FABRIQUE d ’ÉGI.ISE DE LEEFDAEL C. LE BUREAU DE 
BIENFAISANCE DE LEEFDAEL.)

M. Hamande, juge suppléant faisant fonctions de 
substitut du procureur du roi, a pris les conclusions 
suivantes :

« Le bureau de bienfaisance de Leefdael refuse, depuis onze 
ans, de porter à son budget des dépenses les allocations néces
saires à l'exonération de certains services religieux d’institution 
ancienne,qui sont célébrés en l’église de Leefdael.

11 motive son attitude sur les observations qui furent libellées 
en marge de ses comptes de 1881, par la députation permanente, 
observations portant que les allocations budgétaires relatives ii 
l’exonération de services dont la délétion ne serait pas établie 
par titres réguliers, ne passeraient dorénavant plus en dépenses.

L’instance actuelle est introduite à la diligence de la fabrique 
de l’église contre le bureau de bienfaisance, à l'effet de faire dé
clarer qu’elle a établi par des preuves écrites, par prescription et 
par aveu, la débition du bureau défendeur, ou tout au moins 
qu’elle est recevable à subministrer les preuves nécessaires.

Les documents qu’elle apporte au débat sont de deux espèces. 
Elle reproduit d’abord les titres originaux de trois fondations 
anciennes, sous forme de testaments authentiques datés respec
tivement des 12 mai 1728, 27 avril 1763 et 5 novembre 1612. 
Elle soumet ensuite les manuels des curés et des trésoriers qui se 
sont succédés dans la paroisse de Leefdael, depuis le dernier 
quart du XVIIIe siècle jusqu’à nos jours. Ces documents de comp
tabilité privée renferment des annotations tracées d’une façon 
passablement régulière; il en résulte qu'à l'origine,l'Eglise perce
vait elle-même les revenus des prétendues fondations et qu’après 
la chute de l'ancien régime, les sommes nécessaires à l’exonéra
tion des services pieux lui ont été fournies par le bureau de bien
faisance jusqu'en l’année 1880.

Les vicissitudes que subit le régime des biens ecclésiastiques 
à la suite de la révolution, sont trop connues pour que nous 
nous étendions sur ce sujet. Au décret du 2-4 novembre 1780, 
déclarant les biens ecclésiastiques propriété de la nation, décret 
devenu commun à la Belgique par l’annexion, succède la législa
tion réparatrice du Consulat et du gouvernement impérial. La loi 
du 4 ventôse an IX affecte aux besoins des hospices (et à ceux des 
bureaux de bienfaisance, depuis l’arrêté d’extension du 9 fructi
dor an IX) toutes rentes appartenant à la république, dont la 
reconnaissance et le payement se trouveraient interrompus. 
L’arrêté du 7 thermidor an XI rétablit la destination des rentes 
dont jouissaient les fabriques et dont le transfert n’avait pas 
encore eu lieu. La décision du 21 frimaire an XII (1), dis
pose, probablement à titre interprétatif, que les differents biens, 
rentes et fondations chargées de messes anniversaires et services 
religieux faisant partie des revenus des églises, sont compris dans 
les dispositions de l’arrêté du 7 thermidor an XL Le décret du 
16 (ou 19) juin 1806 ordonne que les administrateurs des hos
pices et des bureaux de bienfaisance qui, en vertu de la loi du 
4 ventôse an IX et des arrêtés y relatifs, auront été mis en posses
sion de quelques biens et rentes chargés précédemment de fon
dations pour quelques services religieux, payeront régulièrement 
la rétribution de ces services religieux aux fabriques des églises 
auxquelles ces fondations doivent retourner.

Telle est dans son ensemble, l’œuvre législative qui régit la 
matière des fondations.

Les prétentions de la fabrique puisent donc dans la législation, 
un fond de vraisemblance et de vérité.

Cependant, avant d’aborder l’examen des preuves qui sont 
produites ou proposées, nous avons une réserve à présenter.

Les éléments de preuve requis pour instituer au profit de la

(1) Me Ch. Duvivier(Belg . Jud., 1880, p. 911) a restitué à cette 
décision citée abusivement sous le nom d'arrêté du 28 frimaire 
an XII, son véritable caractère.

(2) Arrêt rendu en cause de la fabrique de la cathédrale de 
Tournai contre le bureau de bienfaisance de Lamain (Belg. 
J ud., 1866, p. 343 et Pas., 1866, II, 334).

fabrique un droit civil capable d’être sanctionné en justice, doi
vent établir dans son chef un titre de créance dûment reconnu 
par unacte du pouvoir supérieur, qui, seul, a qualité pour affecter 
des capitaux à des œuvres perpétuelles (art. 910, code civil).

Les institutions remontant à l’ancien régime sont dispensées 
de cette justification ; elles puisent leur régularité dans les dispo
sitions législatives et dans les actes consécutifs qui les ont affec
tées à la dotation des établissements charitables et qui ont rétabli 
« leur destination » pour le service du culte. L’article 910 du 
code civil ne s'applique pas à ces fondations.

Les fondations sont connues sous le nom de donations ou de 
legs ; ces libéralités doivent être approuvées par arrêté royal si 
elles excèdent 3,000 francs ; si elles n’excèdent pas cette somme, 
elles sont soumises à l'approbation de la députation permanente, 
en vertu de l'article 76 de la loi communale. Il suit de là que les 
tribunaux ont pour devoir d'exiger la preuve de l’approbation 
des libéralités qui ne sont pas des fondations anciennes ; à dé
faut de demander cette justification, ils sont exposés à investir 
les établissements publics de droits patrimoniaux qui n’ont pas 
subi le contrôle du pouvoir supérieur.

Certains exemples d’établissements publics qui, de leur auto
rité privée, se sont mis en possession de biens légués, démontrent 
que ces scrupules sont justifiés.

Tn arrêt a décidé, cependant, que l'exécution d'une fondation 
pendant plus de trente ans, au vu et au su de l’autorité supérieure, 
et en vertu de la loi, doit en faire présumer la régularité (2).

11 s’agissait de fondations anciennes, c’est là, sans doute, l’ex
plication des termes « en vertu de la loi ».

Cet arrêt paraît dire aussi qu’en thèse générale, il est possible 
de suppléer l'absence du titre de l’approbation, c’est-à-dire d’un 
acte du pouvoir politique, par la prescription acquisitive résul
tant d’une quasi-possession (3) trentenaire, ce qui serait assuré 
ment une affirmation très discutable. On peut aussi lui attacher 
une autre signification : la possibilité d’une approbation ta
cite. M. Giron (Droit publie, n° 192) reconnaît la possibilité de la 
collation tacite de la capacité civile; il faut, à plus forte raison, 
admettre celle de la concession tacite d’une dotation à une per
sonne civile déjà établie ; mais, pour qu’il en soit ainsi, il faut que 
celte concession s’induise de faits non équivoques. La tolérance 
de l’autorité supérieure est, sous ce rapport, un élément d’appré
ciation insuffisant, s’il n’est pas établi qu’elle connaissait le vice 
d’origine de cette dotation.

Pour l’application de ces principes aux fondations litigieuses, 
il y a lieu de faire une distinction entre celles-ci.

L’ancienneté de trois d'entre elles est établie par les testaments 
et le contenu des manuels, ceux-ci ayant force probante sous l’an
cien régime. Pour toutes les autres, à l’exception de l'insti
tution Pierre llogaerts dont il n’est fait mention pour la pre
mière fois qu’en l’année 1809, l’origine ancienne résulte des 
manuels seulement, sans que, cependant, cette ancienneté d’ori
gine supplée ici le défaut de titres.

Cette réserve établie, voyons quelle est la force probante de 
ces documents à l’effet d’établir la débition du bureau défendeur.

Les annotations des manuels, attestant que, depuis une période 
qui remonte à plus d'un siècle, les sommes nécessaires à l'exoné
ration de ces services lui ont été régulièrement fournies par le 
bureau défendeur, ne constituent pas, dans l’état de notre légis
lation, une preuve de la débition de ce dernier. Ces documents 
doivent être rangés parmi les livres et papiers domestiques ou 
privés (voy. c. c.,art. 324 et 1331).

Le titre régulier dans cette cause est l’acte primordial conférant 
à l'église une libéralité, dont l’objet est une rente constituée sur 
biens fonciers. Mais à côté du titre de fondation, il y a l’acte de 
transfert, par lequel le bureau de bienfaisance fut envoyé en pos
session de la rente à charge de remettre à l’église les deniers né
cessaires pour l’acquit des services pieux dont la rente était 
grevée. Pour ce qui concerne le fait du transfert, on ne peut exi
ger de la fabrique qu’elle reproduise l’acte d’envoi en possession 
à l’égal d’un titre, que pour autant qu’il soit établi qu’elle y ait été 
partie.

Le titre primordial pourra être suppléé conformément à l’ar
ticle 1337, al. 3. La subrogation du bureau, dans la possession 
des rentes grevées de services pieux, pourra être établie par 
témoignages et présomptions.

(3) L’exécution « au vu et au su de l’autorité supérieure » est 
une quasi-possession ; c’est « Yusu et palientia » de l'ancien droit 
en matière de tradition de servitudes, conservé par l’article 1607 
du code civil, comme mode de tradition des droits incorporels.

Le troisième moyen d’appel invoqué par le bureau de Lamain, 
affirmait l’impossibilité de l’acquisition d'une fondation par pres
cription, comme contraire à l’ordre public.
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L'application île l'article 1337, al. 3, à celles îles fondations 
dont les titres sont absents, est-elle admissible dans les circon
stances de la cause? Spécialement, l’inscription réitérée des allo
cations dans les budgets du bureau défendeur, pendant une pé
riode de plus de trente ans, peut-elle constituer la pluralité de 
reconnaissances conformes, soutenues de la possession, prévue 
en cet article? Nous le pensons.

La nature des reconnaissances ou actes récognitifs dont il s’agit, 
a été définie par Pothier (Obligations, n° 778), d’après Dumou
lin (Paris, § 8, glose 1, n° 88). Ce sont des actes qui, sans en 
relater la teneur même en substance, se réfèrent à un titre sup
posé régulier (4).

Un des rédacteurs du code s'exprime comme suit à cet égard : 
« Par ces actes récognitifs, on ne peut entendre que ceux qui 
« rappellent un titre préexistant et contenant une obligation par
ti faite » (a). Si les budgets ne rappellent que le nom de la fon
dation, comme dans la cause, il faut juger que cette mention est 
suffisante, lorsque cet élément de détermination permet de recon
stituer l’identité de la fondation à l’aide des anciens documents 
de l’église (6).

Outre la pluralité de reconnaissances conformes, dont une an
cienne, la loi exige le soutien d’une possession trentenaire. Par 
possession, il faut entendre l’exécution de l’obligation (7), en d’au
tres termes, le payement.

La preuve offerte par la fabrique demanderesse, et qu’elle se 
propose de subministrer à l’aide des budgets et des comptes du 
bureau défendeur, est de nature à satisfaire à cette double exi
gence de la loi (8).

Nous avons sous les yeux le budget de l’année 1881; ce docu
ment officiel constitue au prolit de la demanderesse un commen
cement de preuve par écrit, rendant admissible la preuve testimo
niale.

11 peut sembler inutile d’admettre la demanderesse à remplir 
des devoirs de preuve, U raison de l’aveu du bureau défendeur 
(c. deproc. civ., art. 352) ; en vérité, il no peut être tenu compte 
de cet aveu émanant d’une partie non habilitée à consentir un 
acte de disposition (9).

La fabrique demanderesse s’était aussi prévalue d’un moyen 
qui, à notre avis, doit être écarté : la prescription acquisitive qui 
résulterait du payement trentenaire des arrérages.

Cette doctrine a prévalu autrefois parmi les commentateurs 
du code civil. Elle est basée sur la portée générale de l’arti
cle 2202 du code civil ; Laurent l’a rei'utée et un arrêt de cas
sation l’a répudiée (10). La Cour suprême invoque encore le sys
tème de l’article 2279 du code civil, exclusif de toute usucapion 
de choses mobilières (11), et l’impossibilité d’une possession 
même idéale du droit de créance (12).

Le rapprochement de la doctrine de l’article 1337, alinéa 3, 
que nous avons défini, avec l’article 2262, dont on invoque l’ap
plication, nous suggère un autre argument.

Le moyen de suppléer le titre primordial est indiqué par l’ar
ticle 1337, alinéa 3 ; il comporte deux conditions : Des aveux 
qualifiés et une possession trentenaire (13). 11 est, dès lors, évi
dent que la possession trentenaire, à elle seule, ne peut valoir 
titre sous le nom de prescription,

Nous sommes donc d’avis que l’offre de preuve sollicitée par la 
demanderesse est admissible; nous faisons des réserves au sujet 
de la fondation Bogaerts, dont l’ancienneté ni l’approbation ne 
sont établies. »

Le Tribunal a rendu le jugement suivant :

J ugement. — « Attendu que l’action tend à faire déclarer par 
le tribunal, que le bureau de bienfaisance de Leefdael est tenu 
de payer annuellement h la fabrique de l’église de la même com
mune, une somme de fr. 128-40, pour l’exonération de divers

(4) Dali.oz, Rép., V° Obligations, n° 4461; Laurent, t. XIX> 
n° 391 ; Larombière, Oblig., t. 111, p. 110.

(o) Rapport de Jaubert (Locré, t. VI, p. 231, n° 23 in fine).
(6) Un arrêt de Liège, du 6 juin 1840 (Pasic., 1840, p. 453), 

contient un exemple explicite de reconnaissances par voie de 
mentions budgétaires.

(7) Exposé des motifs, par Bigot-Préameneu (Locré, t. VI, 
p. 184, n° 204).

(8) Comp. Dalloz, Rép., V° Rente constituée, n° 72.
(9) Laurent, t. XX, n“ 174.
(10) Voir Dalloz, V° Rente constituée, n° 81. Contra ; Bruxelles, 

arrêt du 17 juillet 1863, précité. Conf. : Laurent, t. XXVII, 
p. 13 ; cass., 16 mai 1883 (Belg. Juü., 1883 p. 904). La Belgi
que Judiciaire a donné l’état de la jurisprudence, 1866, p. 343, 
note sur l'arrêt de Bruxelles, 17 juillet 1863.

(11) Vov. sur l’origine salique et extra-romaine du système de

services religieux étant des fondations chargeant des biens dont 
le bureau défendeur serait en possession, et à faire condamner 
celui-ci h payer à la demanderesse la somme de fr. 1,412-10, 
pour les redevances lui dues pour les années allant de 1881 
à 1891 ;

« Attendu que le défendeur soutient que la demanderesse ne 
produit ni titre primordial, ni titre récognitif ou instrument de 
preuve généralement quelconque de la débition vantée ;

« Attendu qu’en ce qui concerne les fondations Varidermaelen- 
Stroobants, Vandensteen et Vantuycom, la demanderesse produit 
les testaments authentiques qui les ont instituées et qui sont 
datés respectivement des 12 mai 1728, 27 avril 1763 et 3 novem
bre 1612 ; que pour ce qui est des fondations Anne Vandermaelen, 
Vandenbroeck, Gabriel Vandermaelen, Vanderheyden, Vanden- 
bosch-Hollaerts, remontant également à l'ancien régime, bien 
que les titres primordiaux n’en soient pas représentés, leur exis
tence est néanmoins établie par les annotations figurant dans les 
manuels des divers curés qui se sont succédés h la paroisse de 
Leefdael et dans les livres des receveurs de l’église, lesquelles 
annotations relatent l’origine, les payements des arrérages et les 
exonérations des fondations ; qu’en effet, sous l’ancien régime, 
pareils documents faisaient preuve complète de l'existence des 
rentes et des fondations ;

« Attendu que l’existence des fondations litigieuses étant ainsi 
établies à l’exception de la seule fondation Pierre Boogaerts, pour 
laquelle les annotations ne remontent pas au delà de l’année 
1810, il éehctde rccherchersi la demanderesse aégalement prouvé 
que l’obligation de les exonérer est passée dans le chef du bureau 
de bienfaisance de Leefdael ;

« Attendu que la loi du 4 ventôse an IX et les arrêtés y relatifs 
ont mis les hospices et bureaux de bienfaisance en possession des 
biens et rentes grevés de fondations pieuses ; que le décret du 
16 juin 1806 porte expressément que les administrations des 
susdits établissements publics auront il payer régulièrement la 
rétribution des services religieux aux fabriques des églises aux
quelles ces fondations doivent retourner, ce, à compter du l tr ven
démiaire an XII et dans les trois mois de la publication du décret;

« Attendu que la demanderesse soutient que depuis le décret 
du 16 juin 1806, jusqueset y compris l’année 1880, l’administra
tion défenderesse a toujours régulièrement, et sans interruption, 
payé à la demanderesse les sommes nécessaires à l’exonération 
des fondations litigieuses, et qu'elle a toujours régulièrement 
inscrit dans ses budgets et dans ses comptes, jusqu’en 1880, les 
recettes et les dépenses afférentes aux dites fondations ;

« Attendu qu’l» l’appui de cette allégation, la demanderesse 
invoque ses livres relatant les payements réguliers des arrérages 
par le défendeur, pendant la période ci-dessus indiquée ;

« Attendu qu’en ordre subsidiaire, la demanderesse offre de 
prouver par toutes voies de droit, témoins compris, que, depuis 
plus de trente ans avant 1880, le défendeur a annuellement porté 
à ses budgets et comptes, les sommes à verser h la demanderesse 
pour exonération des fondations ;

« Attendu que le défendeur reconnaît que, depuis une époque 
qu’il lui est impossible de préciser jusques et y compris l’année 
1880, ses budgets annuels portaient en dépense, sous la rubrique 
« anniversaires, fondations, etc.., », une somme de fr. 178-41, 
réduite à fr. 128-41 dans les prévisions budgétaires pour 1881 ;

« Attendu que si le service régulier des arrérages, vanté par 
la demanderesse était légalement établi, il constituerait, dans les 
circonstances de la cause, une présomption suffisante que le bu
reau de bienfaisance de Leefdael a été réellement mis en posses
sion des biens grevés des fondations ci-avant indiquées, et qu’il 
est par suite tenu de leur exonération ; qu’en effet, la deman
deresse ne peut être obligée d’établir, au moyen de preuves litté
rales, que le défendeur a été réellement mis en possession des 
dits biens ;

l’article 2279 du code civil, les travaux récents de Glasson (de 
l'Institut), Hist. du droit et des instit. de la France, t. III, p. 396 ; 
l’article 2279 lui-même n’ayant toutefois aucune application aux 
créances nominatives.

(12) Opinion intéressante à rapprocher de la doctrine qui con
fère h la signification de la cession de créance, dans l’article 1690 
du code civil, la valeur d’une traditio, avec l’effet caractéristique 
de l’expropriation du cédant, absolument comme sous le régime 
de l’article 108 de la coutume de Paris.

(13) Un passage significatif de Bigot-Préameneu (loc. cil.), 
qu’il a emprunté à P othier (Oblig., n° 880), prouve que les 
rédacteurs du code ont implicitement absorbé la prescription 
dans l’article 1337, alinéa 3.

« L’exécution donnée h ces actes pendant le temps nécessaire 
« pour la plus longue prescription. »
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« Attendu que les livres invoqués par la demanderesse ne 

peuvent, dans le droit actuel, faire preuve du payement régulier 
des arrérages par le défendeur; que la demanderesse ne peut 
non plus se prévaloir de l'aveu fait, en conclusions, par le défen
deur, les administrateurs des établissements publics n’ayant pas 
la capacité de disposer ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’ad
mettre la demanderesse aux devoirs de preuve sollicités par elle 
en ordre subsidiaire ;

« Attendu, en ce qui concerne la fondation Pierre Bogaerts, que 
la demanderesse affirme que la rente due par Guillaume Coose- 
mans a été remboursée au bureau de bienfaisance en -1830, et 
que la somme remboursée a été placée par le dit bureau qui en 
retiie les intérêts ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï 51. Hamande, juge suppléant 
faisant fonctions de substitut du procureur du roi, en son avis en 
partie conforme et rejetant toutes conclusions autres ou contraires, 
admet la demanderesse à prouver par toutes voies de droit, 
témoins compris : i° que depuis plus de trente ans avant 1880, 
le défendeur a annuellement porté à ses budgets et comptes, les 
sommes y verser à la demanderesse pour exonération des fonda
tions litigieuses ; 2° que la rente de neuf mesures de seigle due 
par Guillaume Coosemans, du chef de la fondation Pierre Bogaerts, 
a été remboursée au bureau de bienfaisance de Lccfdael en 1830, 
et que la somme remboursée a été placée par le dit bureau qui 
en retire les intérêts; dépens réservés...» (Du 25 novembre 1892. 
Plaid. 5l>les Vkltkamp c. DecosïeiO.

T R IB U N A L  C IV IL  DE NIONS.
Première chambre. —  Présidence de M. Dolez.

3 décem bre 1892.

«> PRO l)EO » .  — CAISSE I)E PREVOYANCE. —  PROCEDURE 
ORDINAIRE. —  APPRÉCIATION DE L’INDIGENCE PAR I.E 
JUGE SAISI.

Les caisses de prévoyance ne peuvent être admises à plaider gratis, 
que si elles fournissent les pièces exigées par la loi pour justifier 
de leur étal d'indigence.

La loi du 28 mars 1808 et l'arrêté royal du 17 août 1874 ne leur 
oelroyent pas, de plein droit, la faveur de plaider au pro Deo.

(LA CAISSE DE PRÉVOYANCE EN FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 
DU COUCHANT DE MONS C. FLAMECOURT.)

P a r  exploit du 8 novembre 1892, Flamecourt lit assi
gner la Caisse de prévoyance à comparaître devant le 
tribunal de première instance de Mous, aux lins de la 
faire condamner à lui payer une pension annuelle et 
viagère de 210 francs, à partir  du P'1'juillet 1892.

La Caisse de prévoyance sollicita par  requête la 
faveur du p r o  D eo,  aux fins de défendre à l’action lui 
intentée.

A l’appui de sa demande, elle déposa un mémoire 
conçu comme suit :

« La loi du 28 mars 1868, article 3, 2U, dit que les caisses de 
prévoyance seront exemptes des droits de timbre et d’enregistre
ment pour tous actes passés au nom de ces caisses ou en leur 
faveur.

C’est là une disposition impérative. Quelle que soit leur situation 
pécuniaire, les caisses de prévoyance sont toujours exemptes des 
droits de timbre et d’enregistrement. Cela résulte du texte même 
de la loi.

En est-il de même de la faculté de procéder pro Deo ? Les tribu
naux doivent-ils toujours accorder le pro Deo aux caisses de pré
voyance, lorsqu’elles le téclament par une procédure régulière; ou 
bien jouissent-ils d’un pouvoir discrétionnaire leur permettant 
d’apprécier la situation pécuniaire de la caisse demanderesse en 
pro Deo. et d’accorder ou de refuser celui-ci selon les circon
stances ?

La loi du 28 mars 1868, article 4, dit : a Des arrêtés royaux 
«■ détermineront : 1°....; 2° les conditions auxquelles les caisses 
« de prévoyance reconnues seront admises à plaider gratis ».

L’arrêté royal du 17 août 1874, pris en exécution de cet article, 
porte à l’article 9 :

« Les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs 
e. pourront être admises à plaider en justice gratis, en se confor- 
« niant aux règles prescrites par l’arrêté rovai du 26 mai 
« 1824 ».

On infère du mot « pourront » que les tribunaux peuvent 
apprécier si la caisse est ou non indigente.

iNous disons qu'il résulte de l’ensemble de la législation sur la 
matière, ainsi (pie des travaux préparatoires de la loi sur la pro
cedure gratuite du 30 juillet 1889, article 16, que les tribunaux 
n’ont point cette faculté.

La loi du 28 mars 1868 (art. 4) et l’arrêté royal du 17 août 
1874 (art. 9), concernant les caisses de prévoyance, sont littéra
lement copiés sur les loi et arrêtés des 3 avril 1851 et 5 octobre 
1852, concernant les sociétés de secours mutuels. En effet, la loi 
du 3 avril 1851, article 6, porto : « Des arrêtés royaux détermi
neront: 1°__; 2" les conditions auxquelles les sociétés de secours
« mutuels reconnues seront admises à plaider gratis ». Et l’ar
rêté royal du 3 octobre 1852, article unique : « Les sociétés de 
« secours mutuels reconnues sont assimilées aux institutions de 
« bienfaisance mentionnées dans l'arrêté royal du 26 mai 1824, 
« pour l’obtention de la faveur de plaider gratis, qui pourra leur 
a être accordée conformément à cet arrêté ».

Or, d’après l’arrêté du 26 mai 1824, les institutions de bien
faisance sont admises à plaider gratis (art. 1er, al. 2) sans être 
astreintes à justifier de leur indigence (art. 2). Le pro Deo ne 
peut leur être refusé que si elles ont évidemment tort dans l’af
faire (art. 5).

C’est ce que reconnaissent les arrêt et jugements suivants : 
Cassation, 29 décembre I870(I!elg. Jud., 1871, p. 194); Courtrai, 
7 juin 1879 (Pasiu., 1879, 111, 272); Mons, 19 juillet 1883 
(Pasiü,, 1883, 111, 248).

Ces décisions disent que l’arrêté du 26 mai 1824 n’a pas force 
de loi en Belgique, tout en reconnaissant qu’il avait pour but 
d’accorder de piano le pro Deo aux institutions de bienfaisance.

11 est donc certain que les lois et arrêtés concernant les 
sociétés de secours mutuels et les caisses de bienfaisance, en se 
référant à l’arrêté du 26 mai 1824, ont voulu établir pour ces 
institutions le droit de plaider gratis sans juslitier de leur indi
gence.

Les travaux préparatoires de la loi du 30 juillet 1889 nous en 
apportent la preuve. La loi de 1889 a remplacé toute l’ancienne 
législation sur la procédure gratuite. Elle porte, à l’article 16 : 
« La présente loi ne s’applique pas aux personnes civiles, à 
« moins qu’il n'en soit disposé autrement par une loi spéciale. »

S’expliquant sur cet article, M. De Sadei.eer, rapporteur, dé
clare (Pasinomie, 1889, p. 380), après avoir rappelé que la juris
prudence décide que les arrêtés de 1824 n’ont pas force de loi 
en Belgique, et que, partant, les institutions de bienfaisance 
(c’est-à-dire les bureaux de bienfaisance) doivent pour obtenir le 
/iro Deo établir leur indigence en justice : « Je ne pense pas que 
« nous puissions consacrer une interprétation qui doive faire dis- 
« cuier longuement devant les tribunaux les revenus et les dettes 
« d’une administration publique, d'autant plus que, si même les 
(c charges dépassaient les revenus, il n’y aurait pas encore lieu 
« de considérer l'administration comme indigente. Parce que, 
« comme l’a expliqué le rapporteur plus haut, les communes 
(c doivent venir en aide aux bureaux de bienfaisance et aux admi- 
« nistrations hospitalières dont les revenus sont insuffisants. 11 
« me paraît nécessaire, dès lors, d’exclure les personnes civiles 
« du bénéfice du pro Deo par un article de la loi.

« Nous pourrions le faire à la suite de l’article 12 (12 du pro
ie jet, 16 du texte voté). Cet article serait ainsi conçu :

« La présente loi ne s’applique pas aux personnes civiles, 
« à moins qu’il n’en soit disposé autrement par une loi spé- 
cc ciale.

« J’ajoute ce dernier membre de phrase, parce qu’il y a actuel- 
« lement des lois particulières qui accordent le pro Deo à des 
« administrations de bienfaisance, à certaines personnes civiles. 
« Quelques-unes sont citées dans le projet du gouvernement, à 
« l’article 12 : ce sont notamment, les sociétés de secours mutuels 
« et les caisses de prévoyance.

« 11 y a des lois spéciales qui leur ont accordé le bénéfice du 
« pro Deo ou des avantages analogues pour leurs contestations 
« judiciaires ; nous voulons leur maintenir cette situation et il 
« faut le dire dans la loi. »

Séance du 2Ü juin 1889 (Ann. pari., pp. 1434, 1433).
On peut donc dire que le système du rapporteur de la loi est 

celui-ci : Ou les personnes civiles auront le pro Deo, de piano, 
sans discussion de leur indigence, ou elles ne l’auront pas du 
tout. Mais on ne peut admettre que l’on débatte devant les tribu
naux civils les budgets des administrations publiques.

Ce système est d’ailleurs conforme au bon sens.
Comment veut-on exiger des caisses de prévoyance qu’elles 

établissent leur indigence ?
On ne peut évidemment exiger d’elles un certificat négatif de 

contribution et une déclaration d’indigence faite sous serment 
devant le bourgmestre.

Ce serait absurde.
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Devront-elles produire leur bilan ? De quel droit l’cxigeraii-on? 
En vertu de quel article de la loi de 1889? Où une pareille pro
cédure est-elle exigée?

Au surplus, le bilan produit, qu’y verrait-on et comment le 
tribunal y trouverait-il la preuve on non d’un état d’indigence.

Y a-t-il, d’ailleurs, une indigence pour les personnes morales 
et pour les institutions charitables?

La caisse de prévoyance assume, de par ses statuts, certaines 
charges. Elle doit établir ses ressources de façon à faire face aux 
charges qui lui incombent et à constituer une réserve qui lui 
permette de résister ù certaines crises industrielles.

Elle vit des subsides que lui donnent les charbonnages affiliés, 
la province et l’Etat. Elle ne reçoit d’eux que ce dont elle a stric
tement besoin.

Elle n’a donc que le strict nécessaire. Elle n’a pas et ne peut 
pas avoir de superflu.

Exiger d’elle qu’elle établisse son « indigence » au sens où ce 
mot est pris dans la loi sur la procédure gratuite, ce serait prêter 
à la loi de 18G8 et à l’arrêté de 1874, une absurdité qu’ils n’ont 
pas voulue.

Nous avons vu, d’ailleurs, que ces lois se référaient, quant à la 
procédure gratuite, à un arrêté do 1834, qui accordait aux insti
tutions de bienfaisance le pro Deo de plein droit, sans début 
contradictoire.

11 a été jugé, il est vrai, par les arrêts cités plus haut, que cet 
arrêté de 1824 n’avait pas force de loi en Belgique. Mais le fait 
que les loi et arrêté sur les caisses de prévoyance et les sociétés 
de secours mutuels renvoient à cet arrêté, est significatif et éclaire 
nettement la volonté du législateur.

Pourquoi donc le mot « pourront » dans l’article 9 de l'arrêté 
de 1874? Mais uniquement parce que les tribunaux ont toujours 
à apprécier si la procédure suivie est régulière en la forme. Les 
tribunaux « pourront » accorder le pro Deo s’il est « régulière
ment » demandé par requête, en chambre du conseil. Ils ont à 
examiner aussi si la caisse de prévoyance, demanderesse, n’a pas 
évidemment tort dans l’affaire.

La caisse de prévoyance attire l’attention de MM. les juges-com
missaires sur l’énorme importance que la question revêt pour elle. 
En effet, le tribunal civil de première instance est dorénavant 
seul compétent pour juger les demandes de pension formulées 
par les intéressés. Ceux-ci obtenant toujours le pro Deo, les pro
cès contre la caisse de prévoyance vont se multiplier devant 
votre juridiction et entraîner pour elle des frais extrêmement con
sidérables dont elle demeurera chargée, même en cas de gain du 
procès. 11 lui sera, en effet, presque constamment impossible de 
recouvrer ses frais de procédure contre des adversaires insol
vables. »

Le Tribunal a statué comme suit ;

J ugement. — « Attendu que, suivant l’article 9 de l’arrêté 
royal du 17 août 1874, pris en exécution de la loi du 28 mars 
1868, les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs 
peuvent être admises à plaider gratis en justice, mais a charge 
par elles de se conformer aux règles prescrites par l’arrêté royal 
du 26 mai 1824;

« Attendu que ces règles font l’objet de l’article 2 du dit 
arrêté, aux termes duquel le demandeur en pro Deo est tenu de 
joindre il sa requête un certificat d’indigence ; qu’il est bien vrai 
que le dit article exempte de cette formalité les directions des 
pauvres et les administrations des églises, mais que celte énu
mération est limitative, et que l’arrêté de 1874, en se référant à 
l’arrêté de 1824, a entendu se référer à la règle et non h l’excep
tion ;

« Qu’il est, d’ailleurs, incontestable que l’arrêté de 1874 se 
fût exprimé autrement, s’il avait voulu que les caisses de pré
voyance fussent admises de plein droit il plaider gratis ;

« Qu’il ne dit nullement que les dites caisses sont assimilées 
aux institutions de bienfaisance mentionnées dans l’arrêté royal 
du 26 mai 1824, comme le porte l’arrêté du 6 octobre 1862 pour 
les sociétés de secours mutuels ;

« Attendu que la loi du 30 juillet 1889 n’a pas modifié le droit 
antérieur en ce qui concerne les personnes civiles ; qu’elle a 
entendu, au contraire, leur maintenir la situation qu’elles avaient 
précédemment, en permettant à certaines d’entre elles de sollici
ter et d’obtenir le pro Deo aux conditions indiquées dans les lois 
particulières qui y sont relatives ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations, que les caisses de 
prévoyance en faveur des ouvriers mineurs ne peuvent être admi
ses à plaider gratis, que si elles ont fourni les pièces exigées par 
la loi pour justifier de leur état d’indigence ;

« Que la jurisprudence l’a ainsi décidé à diverses reprises en 
ce qui concerne les bureaux de bienfaisance et les administra

tions des hospices, auxquels elle a refusé le bénéfice de l’arrêté 
de 1824, qui n’a pas force de loi;

« Attendu que si la situation qui est ainsi faite aux caisses de 
prévoyance peut offrir de sérieux inconvénients, c’est au légis
lateur qu'il appartient d’y obvier;

« Attendu, dans l’espèce, que l’état d’indigence de la deman
deresse n’est nullement justifié ; qu'il appert, au contraire, des 
renseignements fournis par elle qu’elle possède une réserve très 
importante et qu’elle peut faire face aux frais de la procétlure 
sans que ses services en soient entravés ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en leur rapport fait ù l’au
dience, MM. Leurquin et Co pp ïn , juges-commissaires, et en son 
avis M. Lescarts, juge suppléant, faisant fonctions de procureur 
du roi, dit n’y avoir lieu d’accorder à la partie de Mc Moreau, le 
bénéfice de la procédure gratuite... » (Du 3 décembre 1892. 
Plaid. MMes IIenry Saingtei.ette et Auc. J ottkand.)

Ob s e r v a t i o n . — Y. les deux jugements qui suivent.

T R IB U N A L  CIVIL DE RIONS.
Première chambre. —  Présidence de M. Dolez.

3 novem bre 1892.

“ PRO DEO ». —  DÉFENDEUR. —  DEMANDE DE PRO 
DEO » PRODUITE A L’AUDIENCE. —  REJET.

L'article 7 de la loi du 30 juillet 1889 ne peut recevoir d'application 
que si le demandeur lui-même a formulé une demande de pro Deo. 

En effet, il ressort de L'économie de la loi qu'il n'est pas permis aux 
parties de débattre une demande en pro Deo devant d’autres juges 
que les juges-commissaires.

Les mots : « devant le juge saisidc la demande», employés par l'arti
cle 7, signifient donc : « devant les juges-commissaires saisis de 
« la demande en pro Deo ».

(les verreries de housse g. dupas et depauw.)

J ugement. — « Attendu que l’art. 7 de la loi du 30 juillet 1889 
est ainsi conçu : « Si, devant le juge saisi de la demande, la partie 
« adverse justilie également de son indigence, conformement à 
« l’article 3, le juge pourra l’admettre sur un simple exposé ver- 
« bal au bénélice de la procédure gratuite » ;

« Attendu que cet article ne peut recevoir son application au 
cas où, comme dans l’espèce, la partie demanderesse n’a pas for
mulé de demande en pro Deo et où les parties se trouvent ù l’au
dience pour plaider et conclure sur le fond du litige ;

« Que l’expression « également » dont se sert l'article 7, prouve 
que le législateur a eu en vue le cas où l'autre partie est appelée 
à justifier elle-même de son indigence; qu’en parlant du juge saisi 
de la demande, l’article 7 vise la demande en pro Deo ; que c'est 
bien le sens qu’il faut donner au mot «demande«dans la loi dont il 
s’agit, et spécialement dans les articles 2, 7, 8, 10, 13, 14et 16;

« Attendu, d’ailleurs, que cette interprétation ressort clairement 
des travaux préparatoires de la loi ; que l’article 7 a été introduit 
par la commission spéciale de la Chambre des représentants ; que 
ie rapport présenté à la Chambre par M. De Sadeleer, au nom de 
cette commission, porte : « Il arrive que la partie adverse, citée 
« par le requérant, est indigente elle-même; cette situation se 
« présente souvent en matière de divorce, de séparation de corps, 
« etc.... 11 serait superflu, dans ce cas, d’obliger celte partie à 
« recommencer la procédure pour obtenir a son tour le pro lko, 
« dans une affaire dont le juge est déjà saisi »;

« Nous proposons donc la disposition suivante : « Si, devant le 
« juge saisi de la demande... »;

« Attendu qu’il est donc certain que l’article 7 n'a été introduit 
dans la loi que pour éviter aux parties la peine de recommencer 
la même procédure et de comparaître une seconde fois devant les 
juges-commissaires, dans les cas où la partie adverse est à même 
dejustilier de son indigence au moment où les juges-commissaires 
sont appelés à examiner la demande de pro Deo de l’autre partie; 
mais qu’il ressort de l’économie de la loi qu’il n’est pas permis 
aux parties de débattre une demande en pro Deo devant d’autres 
juges que les juges-commissaires; que le défendeur indigent doit 
donc, t.ermis le cas où son adversaire a lui-même formulé une 
demande en pro Deo, procéder conformément aux articles 2 ù 6 de 
la loi ;

« Attendu que la matière du pro Deo touche à Tordre public, 
puisque l’octroi de cette faveur implique une exemption d’impôt ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. Sii.vercruys, 
substitut du procureur du roi, déclare le défendeur Depauw non 
recevable en sa demande au bénélice du pro Deo présentée à Tau-
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dienee; le condamne aux dépens de l’instance... » (Du 3 novem
bre 189-2. — Plaid. MSIcs Frédéric Deusaux, Georges Leclercq 
et Paul Heupgen).

O b s e r v a t i o n . — V. le jugement qui précède et celui 
qui suit.

T R IB U N A L  C IV IL  DE NIONS.
Deuxième chambre. —  Présidence de NI. Le Bon, vice-président.

23 novembre 1892.
*. I’RO DEO ” . —  DÉFENDEUR. —  DEMANDE A L’AUDIENCE.

EXPOSÉ VERBAL. —  NON-RECEVABILITÉ.

L'article 7 de la loi du 30 juillet 1889 ne peut recevoir d’application 
que xi le demandeur lui-même a sollicite la faveur du pro Deo. 

Par les mots : juge saisi de la demande, cet article entend désigner 
les juges-commissaires saisis de la demande en pro Deo du deman
deur.

La législation sur le pro Deo louche à l’ordre publie.
(la compagnie d’assurance « la foncière » c. darsimont.)

J ugement. — « Attendu qu’à l’audience du 9 novembre 1892, 
le défendeur a sollicité par simple expose verbal, le bénéfice du 
pro Deo, se basant sur l’article 7 de la loi du 30 juillet 1889 ;

« Attendu que les termes de cet article et l’esprit de la loi 
s’opposent formellement à ce que cette faveur soit directement 
accordée au défendeur, lorsque le demandeur n'a pas formulé de 
demande en pro Deo et que les parties se trouvent devant le tri
bunal pour débattre le fond du litige ;

« Attendu qu’en effet, le mot « également » contenu dans l’ar
ticle 7, suppose évidemment que l’autre partie est appelée à 
fournir les preuves de son indigence, et que l’article 7 lui-même 
ne peut viser que les juges saisis de la demande en pro Deo et non 
les juges du fond ;

« Attendu que la législation sur le pro Deo touche à l’ordre 
public et ne doit par conséquent recevoir son application que 
dans les cas strictement prévus dans les dispositions que la loi 
renferme ;

« I’ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. Silvercruys, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déclare le défendeur non 
recevable en sa demande en pro Deo, en tant que présentée verba
lement à l’audience; le condamne aux dépens de l’incident... » 
(Du 23 novembre 1892. — Plaid. MM^Jottkand et Henry Sainc 
ï e i .ette c. François André.)

O b s e r v a t i o n . —  Y .  l e s d e u x  j u g e m e n t s  q u i  p r é c è d e n t .

JURIDICTION CRIMINELLE.
HAUTE COUR DES P A Y S - B A S .

Chambre criminelle. —  Présidence de M. F.-B. Coninck Liefsting.

7 novembre 1892.

POLICE COMMUNALE. —  VOIE PUBLIQUE. — COLPORTAGE. 
LIBERTÉ DU COMMERCE. —  PATENTE.

Le règlement de police communale portant défense d’exercer sur 
la voie publique une profession qui, comme celle de colporteur, 
ne peut être exercée que sur la voie publique, est contraire à 
l’article 2 de la loi sur la patente du 21 mai 1819, et n’est pas 
obligatoire.
Arrêt. — « Vu le moyen de cassation présenté par le deman

deur dans son mémoire : Violation de l’article 99 du règlement 
de police de la commune de Zwolle et de l’arlicle 21G du code de 
procédure pénale ;

« Considérant que le jugement attaqué constate que le deman
deur, au temps et au lieu indiqués dans la citation, a offert en 
venie et vendu un journal sur la voie publique, à Zwolle, et a 
ainsi exercé la profession de colporteur, sans autorisation de l’ad
ministration communale;

« Attendu que le juge du canton a décidé que ce fait constitue 
une contravention à l’article 99 du règlement général de police 
de la susdite commune, ainsi conçu : « 11 est défendu d’exercer

« une profession quelconque sur la voie publique sans l’autori- 
« sation de l'administration communale » ;

« Attendu qu’en termes de développement de ce moyen, il est 
allégué :

« 1° (lue l’article appliqué a été à tort interprété en ce sens 
que l'accomplissement d'un acte appartenant à l’exercice d’une 
profession constitue par lui-même l’exercice de cette profession ; 
qu’en outre, le mot profession, dans cet article, ne comprend 
pas toute profession, mais seulement les métiers et les travaux 
manuels ;

« 2° (lue, dans deux des procès-verbaux de la contravention, 
il n’est pas mentionné qu’aucune autorisation n’avait été accor
dée, en sorte que ces documents ne constataient aucune infrac
tion à la défense du règlement et que cet clément constitutif de 
la contravention n’est pasciabli ;

« Attendu, quant à la seconde allégation, relative à la forme, 
que le jugement déclare le fait imputé établi, non par les procès- 
verbaux susvisés seuls, mais par « ces procès-verbaux confirmés 
« par la déclaration du bourgmestre de Zwolle et par l’aveu du 
« prévenu » ; que, par conséquent, il importe peu que ces pro
cès-verbaux, qui ont concouru à former la preuve, ne suffisent 
pas par eux-mêmes à établir le fait ;

« Kn ce qui concerne le fait en lui-même, statuant d'office :
« Considérant que la disposition appliquée vise, dans sa géné

ralité, même les professions qui, comme celle de colporteur, sont 
de nature à ne pouvoir être exercées que sur la voie publique ;

« Considérant qu’en ce sens, la disposition est incompatible 
avec l'article 2 de la loi sur la patente du 21 mai 1819 ;

« Que, d’après la règle contenue dans le premier alinea de cet 
article, la patente confère h la personne à qui elle est délivrée le 
droit d’exercer partout et pour le temps qu’elle détermine, la pro
fession en vue de laquelle elle est accordée, avec cette seule res
triction que la patente est sans valeur lorsqu'elle se rapporte à 
des professions ou métiers dont l’exercice est interdit ou par la loi 
ou par des règlements revêtus de l’approbation royale, ce qui 
n’est pas le cas pour le règlement appliqué dans l’espèce ;

« (ju’en outre, en vertu du second alinéa du même article 2, 
le patenté est tenu de se conformer, dans l’exercice de sa profes
sion, aux règlements île police générale ou locale, et que l’art. 13.3 
de la loi communale confère aux communes le droit de réglemen
ter l’exercice de chaque profession dans l’intérêt de l’ordre pu
blic, de la moralité ou de l’hygiène; mais que cette réglementa
tion ne peut jamais aller jusqu’à défendre un acte expressément 
autorisé par la loi ;

« Attendu qu’on objecterait en vain qu’aux termes mêmes de 
l'art. 99 du règlement, la défense peut être levée en vertu d’une 
autorisation spéciale; que, malgré cette exception, la disposition 
demeure illégale, puisque cette exception elle-même ne peut se 
concilier avec l’article 2 prérappclé, qui confère le droit d’exercer 
la profession librement et indépendamment de toute permission 
de l’autorité locale;

« Attendu, dès lors, que la disposition de l’article 99 du règle
ment de police générale de la commune de Zwolle, en tant qu’elle 
concerne la profession de colporteur, est contraire à la loi et 
sans force obligatoire ;

« Que cet article a donc été appliqué à tort et que, partant, 
aucune loi ni disposition légale ne déclarant punissable le fait 
imputé, le jugement attaqué a violé l’article 1er du code pénal ;

« Attendu, en conséquence, qu'il n'y a pas lieu de s’arrêter à 
la première allégation produite à l’appui du moyen de cassation;

« Par ces motifs, la Cour casse... » (Du 7 novembre 1892.)

Ob s e r v a t i o n . — Voir, dans le même sens, les arrêts 
de la Haute Cour du 30 juin 1890 et du 29 ju in  1891 
i W e e k b l a d  v a n  hel r e d i t ,  nos 5908 et 6068).

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de NI. Beckers, président.

24 octobre 1892.

EXPLOSION. —  DESTRUCTION PARTIELLE D’ÉDIFICES. 
ARTICLE VISÉ PAR UN AUTRE. —  ARTICLE VISÉ INU
TILEMENT. —  INTERPELLATIONS AUX TÉMOINS. — • DÉ
FAUT DE MOTIFS.

Lorsque la circonstance aggravante que le crime a élé commis pen
dant la nuit, a élé relevée dans l’arrêt de renvoi, sans indication 
de l’article du code pénal qui prévoit cette circonstance, si la cour 
d'assises constate l’existence de celle-ci, son arrêt n’est point nul 
pour avoir appliqué cet article.
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II en est ainsi surtout lorsque l’article est vise par l'un de ceux 
auxquels se référé l'arrêt de renvoi.

L’arrêt de la cour d'assises qui ne. constate pas l'existence de cir
constances atténuantes, ne peut être, annule’ pour avoir visé inutile
ment l'articlel'i du code pénal qui se rapporte à ces circonstances. 

Lorsqu'il n’a pas été demandé aux témoins, ajircs leurs dépositions, 
si c’est bien de l’accusé présent à l’audience qu’ils entendent par
ler et s’ils persistent dans leurs déclarations, l'accusé, qui n’a 
pas formellement demandé que ces interpellations fussent faites 
par le président, ne peut se faire un grief de l'omission contre 
l’arrêt de la cour d’assises.

Si l’accusé demande acte de ce. qu’il a reçu l’ordre de se retirer de 
l’audience avant que le jury lût sorti et eût reçu l'acte d’accusa
tion et les autres pièces du procès, et que la cour déclare « que 
« l’ordre de la loi a été suivi », cette décision ne peut être cassée 
pour défaut de motifs.

( m a t e y s s e n  e t  c o n s o r t s  c . l e  m i n i s t è r e  p u b l i c .)

Le pourvoi é ta it formé contre un a rrê t de la cour 
d'assises de Liège, du 26 ju ille t 1892 (Bei.g . J gd., 
1892, p. 1105).

Ar r ê t . — « Vu le pourvoi ;
« Sur le premier moyen : violation de l'article 520 du code 

pénal, en ce que l’arrêt attaqué condamne les demandeurs aux 
peines édictées par cet article, du chef d’avoir, par l'effet d'explo
sions, détruit ou tenté de détruire des édifices, ru tout ou en partie, 
alors que ce fait n’est prévu que par l’article 521 du même code :

« Attendu que l’article 520 invoqué porte :
« Seront punis des peines portées par les articles précédents,

« et d’après les distinctions qui y sont établies, ceux qui auront 
« détruit ou tenté de détruire, par l’effet d’une explosion, des 
« édifices, navires... ou autres constructions »;

« Attendu que les demandeurs ont été condamnés en vertu des 
réponses affirmatives données par le jury aux questions 
de savoir s’ils sont coupables d’avoir détruit ou tenté de détruire, 
en tout ou en partie, les édifices ou constructions indiqués dans 
l’arrêt de renvoi ;

« Attendu que le pourvoi soutient que l'article 520 prévoit 
uniquement le cas d'une destruction entière de l’édifice contre 
lequel l’attentat est dirigé, et que le verdict du jury, qui constate 
seulement la destruction en tout ou en partie, n’a pu servir de base 
à l’application du dit article ;

« Attendu qu’il ressort du rapprochement de l’article 520 et 
des articles 510 à 519 du code pénal que le fait de détruire ou de 
tenter de détruire un édifice par l’effet d’une explosion est assi
milé à la destruction par incendie;

« Attendu que la loi considère le crime d’incendie comme 
consommé même lorsque le feu n’a produit qu’un dommage 
partiel ;

« Qu’il serait contraire h la saine raison de suivre une règle 
différente pour l’attentat perpétré par l’emploi de substances 
explosives, et de restreindre l’application de l’article 520 au seul 
cas où il y a destruction complète ;

« Qu’à l’abri d’une telle interprétation, le coupable resterait 
toujours impuni quand l’explosion n’a anéanti qu'une partie 
même importante de l'édilice ;

« Qu’il ne se concevrait pas que le législateur eût eu l’impré
voyance de laisser une pareille lacune dans le code pénal ;

« Attendu que l’on objecte à tort l’article 521 du même code ; 
« Que cette disposition, qui prévoit la destruction totale aussi 

bien que la destruction partielle, ferait double emploi avec l’arti
cle 520, si on l’étendait à l’attentat commis par le moyen d’ex
plosifs ;

« Qu’il résulte, au contraire, de l’économie de la loi que l’ar
ticle 521 a eu exclusivement pour but la répression des dom
mages causés par des moyens moins redoutables ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que l'arrêt dénoncé, 
loin de contrevenir à l’article 520 du code pénal, en a fait une 
juste application ;

« Sur le deuxième moyen : violation des articles 337 du code 
d’instruction criminelle et 513 du code pénal, en ce que cette 
dernière disposition a été appliquée, alors que l’arrêt de renvoi 
ne la visait pas et l'excluait en réalité en visant les articles 510 à 
512 et 520 du même code :

« Attendu que ce moyen intéresse exclusivement le demandeur 
Beaujean ;

« Attendu qu’il a été condamné, d'après le verdict du jury, 
pour avoir, comme complice, tenté de détruire, pendant la nuit, 
par l’effet d'une explosion, tout ou partie de la maison servant à 
l’habitation de M. lienson ;

« Que la circonstance de nuit était expressément relevée dans 
l’arrêt de renvoi comme aggravant le fait repris ci-dessus ;

« Attendu qu’aucun texte n’exigeait que cet arrêt indiquât l'ar
ticle 513, qui prévoit cette circonstance;

« Qu’au surplus, l’indication de l’article 520, qui se réfère 
aux articles 510 à 519, suffisait pour justifier l’application de 
l’article 513 ;

« Sur le troisième moyen : violation de l’article 79 du code 
pénal, en ce que l’arrêt attaqué vise cet article et néanmoins 
n’accorde aucune réduction de peines pour circonstances atté
nuantes :

« Attendu que la cour d’assises n’ayant point constaté l’exis
tence de circonstances atténuantes en faveur des demandeurs, ne 
pouvait légalement réduire, de ce chef, les condamnations qu’ils 
ont encourues ;

« Que la mention surabondante, dans l’arrêt, de l’article 79 du 
code pénal n’est pas de nature à leur causer un préjudice et ne 
constitue point une cause de nullité ;

« Sur le quatrième moyen : violation de l’article 310 du code 
d’instruction criminelle et de l’article 11-1 de la loi du 18 juin 
1869, en ce que le président a omis de demander aux accusés 
leurs noms, prénoms, etc., après la constitution du jury de 
jugement :

« Attendu que le procès-verbal de l’audience de la cour d’as
sises, du 18 juillet, constate qu’après la formation du jury de 
jugement, le président a immédiatement demandé aux accusés 
leurs noms, prénoms, âge, profession, lieu de naissance et 
domicile ;

« Sur le cinquième moyen' : violation de l’article 317 du code 
d'instruction criminelle, en ce que M. le juge d’instruction iie 
Corswarem, rappelé pendant la déposition de M. le juge d’instruc
tion Lavalleyk, et ce sans être confronté avec lui, n'a pas prêté 
serment à nouveau ou, tout au moins, n’a pas été averti qu’il 
continuait à déposer sous la foi du serment qu’il avait déjà prêté :

« Attendu que le procès-verbal de l’audience du 19 juillet 
après-midi constate qu’après la déposition de M. Lavau.eve, « M. de 
« Corswarem a été rappelé et sous la foi du serment qu’il avait 
« prêté le matin a donné les renseignements demandés »;

« Sur le sixième moyen : violation de l’article 319 du code 
d’instruction criminelle, en ce qu’il a été omis de demander à la 
presque totalité des témoins, après leurs dépositions, si c’était 
bien des accusés présents à l’audience qu’ils entendaient parler, 
et s’ils persistaient dans leurs déclarations :

« Attendu que tous les procès-verbaux des audiences dans les
quelles des témoins ont été entendus constatent que « les forma
it lités prescrites par l'article 319 ont clé rigoureusement 
« observées »;

« Attendu, au surplus, que les interpellations dont il s’agit no 
sont pas prescrites à peine de nullité, à moins que l’accusé n’ait 
formellement demandé qu’elles soient faites par le président, ce 
qui n'a pas eu lieu dans l'espèce ;

« Sur le septième moyen : violation des articles 97 de la Con
stitution et 3-il du code d’instruction criminelle, en ce que les 
accusés ont reçu l’ordre de se retirer de l’audience avant que le 
jury lût sorti et eût reçu l’acte d’accusation, les procès-verbaux 
constatant le délit et les pièces du procès autres que les déclara
tions des témoins, et en ce que la cour d'assises n’a pas motivé 
l’arrêt quelle a rendu sur la demande qui lui a été faite de donner 
acte aux accusés de ces circonstances :

« Attendu que le procès-verbal de l'audience du 26 juillet porte 
qu’après avoir remis au jury les questions et en même temps 
l’acte d’accusation, les procès-verbaux constatant le délit et les 
pièces du procès autres que les déclarations écrites des témoins, 
« le président fait retirer les accusés de l’auditoire, et que les 
« douze jurés effectifs se rendent dans leur chambre pour v 
« délibérer»;

« Attendu que les accusés ayant demandé acte des faits tels 
qu’ils sont articulés au moyen, la cour d’assises a déclaré « que 
« l'ordre de la loi a été suivi »;

« Attendu que cette déclaration ne comportait pas de motifs ;
« Sur le huitième moyen : violation de l’article 3-13 du code 

d’instruction criminelle, en ce que l’ordre spécial et écrit de gar
der les issues a été donné au chef de la gendarmerie, alors que le 
jury avait déjà quitté l’audience :

« Attendu qu’il est constaté par le procès-verbal d'audience, et 
par la déclaration de la cour d’assises, faite en réponse à la 
demande d’acte formée par les accusés, « que l’ordre spécial dont 
« il s’agit a été donné au commandant de la gendarmerie au 
« moment où les jurés achevaient d’entrer dans leur salle »;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que les trois premiers 
moyens ne sont pas fondés et que les autres manquent de base 
en fait ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 
Beckers, et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier
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avocat general, rejette... » (Du 24 octobre 1892. — Plaid. 
MMes E d m o n d  P i c a r d  et S e r v a i s , du barreau de Liège.)

O b s e r v a t io n s .—  Quant à la quatrième question, voir, 
dans le même sens, Cass., 8 janvier 1877 (Basic., 1877, 
I, 08); Cass., 28 avril 1850 et le réquisitoire de M. l’avo
cat général Cu. F aid er  (Be l g . Jud., 1850, p. 1297).

COUR DE C A S S A T IO N  DE BE LGIQU E.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

24 octobre 1892.

AFFICHES DES PARTICULIERS. —  COULEUR.
IMPRIMEUR.

Le décret du 22-28 juillet 1791. portant que le.s- affiches faites par 
les particuliers ne peuvent être imprimées que sur papier de 
couleur, sous peine de l'amende ordinaire de police municipale, 
n'est point abrogé, comprend les affiches électorales et est appli
cable même lorsque le contrevenant est un imprimeur.

(JOURDAIN U. LE MINISTERE PUBLIC..)

I.e tribunal correctionnel de Bruxelles, statuant 
comme juridiction d’appel, a rendu, le 27 juillet 1892, 
lejugeinent suivant :

Jugem ent . — « ,Attendu que le décret du 22-28 juillet 1791, 
porte : L’Assemblée nationale décrète que les allicbes des actes 
« émanés de l’autorité publique seront seules imprimées sur 
« papier blanc ordinaire, et celles faites par les particuliers ne 
« pourront l’être que sur papier de couleur, sous peine de Ta
cs monde ordinaire de police municipale; »

« Que, dans l'espèce, il s’agit incontestablement d’une affiche, 
portant sur papier blanc un dessin avec les mentions explicatives 
imprimées en noir ;

« Que le texte du décret est général ; qu’il n’y a donc pas lieu 
de rechercher, comme Ta fait à tort le premier juge, si le pré
venu a pu croire de bonne foi qu’aucune confusion ne serait pos
sible entre son affiche et celles émanant de l’autorité;

« Qu’en conséquence, il est établi qu’à Bruxelles, en mai 1892, 
le prévenu a, contrairement aux prescriptions du décret du 
22-28 juillet 1791, fait placarder les affiches imprimées sur papier 
blanc, au lieu d’employer à cet effet du papier de couleur;

« Par ces motifs, le Tribunal met le jugement dont appel à 
néant ; condamne Victor-Henri Jourdain à une amende de un 
franc... « (Du 27 juillet 1892.)

Le pourvoi formé contre ce jugem ent a été rejeté par 
l’a rrê t su ivant :

Arrêt. — « Sur le premier moyen, pris de la violation des 
articles 1er et 2 de l'arrêté du prince souverain du 23 septembre 
1814, concernant la liberté de la presse; de l’article 227 de la 
loi fondamentale du 24 août 1813; de l’article 2 de l’arrêté du 
gouvernement provisoire du 1(1 octobre 1830 et des articles 18 
et 97 de la Constitution, en ce que le jugement dénoncé a consi
déré comme étant encore en vigueur le décret du 22-28 juil
let 1791 :

« Attendu que le décret du 22-28 juillet 1791 a clé adopté 
par l’Assemblée nationale, sur la proposition du Directoire du 
département de Paris, par le motif que « sans nuire à la libre 
« publicité des opinions, il aurait pour avantage de prévenir 
« toute confusion entre les adresses des magistrats et celles des 
« simples citoyens ; »

« Que ce décret ordonne que les affiches des actes de l’auto
rité publique seront seules imprimées sur papier blanc, alin 
qu’elles puissent être distinguées à première vue des affiches des 
particuliers, qui ne peuvent être imprimées que sur papier de 
couleur ;

« Que celte mesure de police, destinée à faciliter aux citoyens 
la connaissance des actes de l’autorité, ne porte évidemment 
aucune atteinte à la liberté de la presse ;

« Que ce décret n’a été abrogé ni par les dispositions légales 
visées par le pourvoi, ni par aucune autre loi ;

u Que, loin de le considérer comme n’étant plus en vigueur, 
la commission de la Chambre des représentants proposa, lors de 
l’élaboration du rode du timbre, d’y insérer un article 81, repro
duisant les termes du décret; que si celte disposition, quoiqu’elle

eût été jugée bonne en elle-même, ne fut pas adoptée, c’est parce 
qu’elle était étrangère à l’objet de code (1) ;

« Attendu que le demandeur n’avant pas soutenu en conclu
sions devant le juge du fond que ce décret a été abrogé, le juge
ment dénoncé ne devait pas être motivé sur ce point ;

« Que, partant, il n’a pas étécontrevenuauxdispositions légales 
susvisées ;

« Sur le second moyen, pris de la violation du décret du 
22-28 juillet 1791; de l’article 97 de la Constitution, et de l’arti
cle 2 de l’arrêté du prince souverain du 23 septembre 1814, en 
ce que le jugement dénoncé a décidé que ce décret s’applique à 
des placards ne pouvant prêter à confusion avec les avis de 
l’autorité, qu’il est applicable à des affiches électorales et à des 
affiches lithographiées et qu’il punit des personnes autres que 
l’imprimeur :

« Attendu qu’il résulte des termes généraux du décret de 1791, 
que la prohibition qu’il édicte s'applique à toute affiche imprimée 
qui est faite par des particuliers;

« Que le juge du fond n’avait donc pas à rechercher en fait si 
une confusion était possible entre les affiches des actes de l'auto
rité et les affiches privées dont il s’agit dans l’espèce, et si celles-ci 
avaient été apposées à l’occasion des élections;

« Attendu, d’autre part, que le demandeur soutient en vain que 
ce décret n’est pas applicable aux affiches lithographiées, puis
qu'il est constaté souverainement en fait que les affiches incrimi
nées ont été imprimées sur papier blanc ;

« Attendu qu’il ne résulte pas du texte du décret de 1791 que 
la contravention qu’il prévoit ne peut être imputée qu’à l’impri- 
meu r;

u Qu'il s'en réfère, quant à l’imputabilité de l’infraction, aux 
principes généraux du droit;

« Que le jugement dénoncé constate en fait que le demandeur 
« a fait placarder des affiches imprimées sur papier blanc, au 
« lieu d’employer à cet effet du papier de couleur; »

« Qu’il est ainsi constaté que le prévenu a coopéré directe
ment à la consommation de l’infraction;

« Que c’est donc avec raison qu’il a été reconnu auteur de la 
contravention qui lui était imputée;

« Que de ce qui précède, il suit que ce moyen n’est pas fondé;
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Ca s i e r  en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M. M é l o t , premier 
avocat général, rejette... » (Du 24 octobre 1892. — Plaid. 
IP' W a u y e r m a n s .)

BIBLIOGRAPHIE.
La Revue de Droit international et de Législation 

comparée, public dans la Ge livraison de 1802: De la rétroactivité 
di-*s r è g l e s  juridiques en Droit international, par M. L.Ouvi.—Coup 
d'oui sur le nouveau projet du eode pénal pour la République Argen
tine,  élaboré par MM. Pinero, Rivnrola et Matienzo. par M. E rnest  
L e u r . — Histoire littéraire du Droit international en Belgique, par 
M. E rnest  X ys . — Notices diverses. — Notices bibliographiques. 
Rédacteur en chef : M. E douard K olin , avocat à  Bruxelles.

NONIINATIONS E T  D É M IS S IO N S  JU D IC IA IR E S .
Co u r  d ’a p p e l . —  Co n s e i l l e r . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal 

ou date du 17 décembre 1892, la démission de M. Gilman, de 
ses fonctions de conseiller à la cour d’appel séant à Liège, est 
acceptée.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions.

J u s t i c e  d e  t a i x . —  G r e f f i e r . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal 
en date du 17 décembre 1892, la démission de M. Tackoen, de 
ses fonctions de greffier de la justice de paix du canton de 
Mecbclen, est acceptée.

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension.
T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 

Par arrêté royal en date du 28 décembre 1892, M. I.abis, avocat à 
Tournai, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant à Tournai, en remplacement de M. Marousé, démission
naire.

(I) T h o m a s  et S e r v a i s , Code du timbre, p. 467.

All iance T ypograph iq ue ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B ru xe l le s .
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et demandes 
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à M. PA Y E  N, avocat, 
9, n e  de Stassart, 9, 

à Biuxelles.
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BIBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES11.
On ne sau ra it adm ettre une société coopérative qui, 

contrairem ent aux prévisions du législateur, serait for
mée par des communes désireuses de fonder ensemble 
une entreprise d’éclairage ou d’alim entation.

C’est déjà une large extension que la faculté donnée 
aux communes de diriger des usines, d’exploiter des 
routes ou des canaux. En général, les personnes mo
rales ne jouissent que des droits formellement attribués 
par la loi. Ainsi, des fabriques d’église ne sont pas capa
bles de recevoir des legs pour l’exercice de la bienfai
sance publique, parce qu’aucune loi no place cet objet 
dans leurs a ttributions.

Sans doute, les communes ayant spécialement le soin 
de l’éclairage et de tout ce qui concerne la salubrité, ne 
font que pourvoir à ces im portants services, en fabri
quant du gaz et en fournissant de l'eau aux habitants. 
Mais procurer aux habitants ce qui leur est nécessaire 
ou le fabriquer, e t se créer ainsi des ressources en con
currence avec l ’industrie privée, ce sont deux ordres 
d’idées bien différents.

Cette concession faite et consacrée par l’usage, il faut 
le reconnaître, doit-on pousser la logique, de consé
quence en conséquence, jusqu 'à former des associations 
pour le même objet et s’appuyant sur la même cause?

A rgum entera-t-on de la création d’une vaste société 
pour l’exploitation des chemins de fer vicinaux? On 
notera, en prem ier lieu, que la loi est souveraine en ses 
décisions. Une idée nouvelle s’est produite et le législa
teur a cherché le moyen pratique de donner de l’élan à 
un moyen de tran sp o rt dont on espérait, avec raison, 
les meilleurs résu lta ts.

Ensuite, on cherchera it en vain quelque rapport entre 
une société commerciale et la Société des Chemins de 
fer vicinaux. Aux term es de l’article 5 de l’arrêté  royal 
du 6 juillet 1885, les deux tiers au moins des actions 
doivent être souscrits par l’E tat, les provinces et les 
communes.

L’article 8 soum et l’aliénation des actions appartenant 
aux provinces e t aux communes à l'autorisation du 
gouvernement (1).

Dans la sociélé coopérative, le caractère dom inant 
est celui de la fra tern ité , de la personnalité : confiance 
réciproque, solidarité, sinon légale du moins morale ; 
responsabilité, dans une certaine mesure, mais cepen
dant efficace. Les personnalités, si modestes qu’elles

(') A la demande de plusieurs abonnés, M. Jules Guii.lery a 
bien voulu nous communiquer cet article, extrait de son com
mentaire, sur la loi du 22 mai 1886, qui vient de paraître. Il 
s’agit de la question de savoir si les communes peuvent former 
une société coopérative.

(1) Pour se rendre compte de la législation sur cette société, 
on ne peut mieux faire que de consulter une dissertation substan-

soient, sont saisissables; la faiblesse résultant souvent 
de leur pauvreté est compensée par l'im portance de leur 
sacrifice, eu égard à leur situation. La confiance repose 
surtout sur ce que la somme des sacrifices doit se m esu
rer plutôt à leur valeur relative qu’à leur valeur abso
lue.

La société, en principe, est une mise en commun, au 
moyen d’un compromis ratifiant d’avance les décisions 
du conseil d’adm inistration, sur certains points, et celles 
de l’assemblée générale sur certains autres, même sur 
les modifications éventuelles aux sta tu ts (art. 59).

Or, les communes, placées en tutelle et soumises à des 
formalités d’ordre public pour leurs contrats et pour 
leurs engagements, n’ont pas l'indépendance nécessaire 
pour com prom ettre (2). Se figure-t-on un délégué de 
commune com paraissant à une assemblée générale et 
s'engageant implicitement à rendre valables et obliga
toires pour son adm inistration, les décisions quelles 
qu’elles soient? Ce serait abdiquer, en m atière d’ordre 
public, et préjuger l'approbation des autorités compé
tentes qui, elles-mêmes, ne sont pas en droit d’approu
ver d’avance et sans examen préalable.

En résume, l’essence de la société coopérative est une 
fusion d’intérêts, une confiance, un abandon, une con
fraternité, un compromis, auxquels ne peuvent se prêter 
les règles fondamentales de l’adm inistration commu
nale toujours autonom e et toujours en défiance légale.

JURIDICTION CIVILE.
C O U R I D ’A P P E L  DE LIÈGE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois, président.

21 décembre 1892.

EXPROPRIATION FORCEE. —  DEMANDE RECONVENTION- 
NELI.F. INFÉRIEURE AU TAUX DE L’APPEL. —  APPEL DE 
I.A DÉCISION SUR I.’ACTION PRINCIPALE ET SUR LA DE
VIANDE RECONVENTIONNELLE. — RECEVABILITÉ.

Le créancier qui, pour obtenir payement, poursuit l’expropriation 
des biens immobiliers appartenant à son débiteur, use d'un droit. 
Son action ne peut être déclarée vexatoire, sous prétexte que le 
montant des charges hypothécaires dépasse la valeur des biens et 
qu'il ne peut, en conséquence, espérer être payé.

Est recevable, l'appel du jugement qui, dans un cas semblable, dé-

tielle de M. Charles Demeure, aujourd’hui substitut du procureur 
du roi. (Revue pratique, 1892, n° 262.) Sans partager toutes les 
opinions de l’auteur, nous ne pouvons que recommander la lec
ture de cette savante étude.

(2) Giron , Droit administratif, nos 697 et suiv.; Dalloz, Rép., 
V° Commune, n° 2169.
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boute le demandeur de son action tendante à la licitation d'im
meubles d'une valeur de 4,650 francs, et le condamne en outre 
reconventionnellement à 200 fr. de dommages-intérêts.

La demande reconventionnclle, bien gu évaluée à \ ,000 francs, doit 
suivre le sort de l'action principale, à laquelle elle est tellement 
subordonnée, qu'introduite séparément, elle n’aurait pu être 
jugée qu’aprés la solution de l’action principale, qui était son 
unique base.

(REl'M ONT c . t h é r a s s e  e t  c o n s o r t s . )

M. IIknoul. avocat general, a conclu de la manière 
suivante devant la Cour (ses conclusions, en tant 
quelles tendaient à faire déclarer non recevable l’appel 
de la décision sur la demande reconventionnelle, n’ont 
pas été suivies) :

« [/article 1er de la loi du 15 août 185-1 donne il tout créan
cier la faculté de poursuivre l’expropriation des biens immobi
liers appartenant en propriété h son débiteur. Toutefois, si 
celui-ci possède une part indivise dans des immeubles, l’article 2 
de la même loi dispose que celle-ci ne peut être saisie par ses 
créanciers personnels avant le partage ou la licitation qu’ils 
peuvent provoquer, s'ils le jugent convenable, ou dans lesquels 
ils ont le droit d'intervenir.

C’est de cette dernière disposition légale que l’appelant Heu- 
mont a fait usage, quand, en février 1891, il a fait assigner de
vant le tribunal civil de Namur la dame Stéphanie Lliost'e, veuve 
Thérasse, et autres membres de sa famille, en liquidation et par
tage de la communauté qui avait existé entre la dite dame et son 
défunt époux, ainsi que de la succession de celui-ci.

11 demandait la licitation dns immeubles dépendant de cette 
communauté et de cette succession, c’est-à-dire d’une maison avec 
jardin, ainsi que de diverses parcelles de terre, le tout situé à 
Jemeppe-sur-Sambrc.

Reumont était créancier d’une partie des membres de la famille 
Thérasse. 11 avait, peu de temps avant l'internement de l’action, 
acquis d’un sieur Defays une créance de 220 fr., que ce dernier 
avait à charge de la veuve Thérasse et de certains de ses enfants. 
Cette créance résultait d’une reconnaissance du 1er décembre 
1885.

Deux jugements rendus par le tribunal de paix de Gembloux, 
les 20 septembre et 15 novembre 1890, avaient consacré le droit 
de Reumont vis-à-vis des débiteurs cédés. Ces décisions avaient 
acquis force de chose jugée.

11 semblait que la demande soumise par Reumont au tribunal 
de Namur ne dût soulever aucune difficulté. Il en fut autrement : 
ceux des défendeurs qui étaient débiteurs de Reumont, non seu
lement conclurent au rejet de l’action, mais ils formulèrent, en 
outre, une demande reconventionnelle en 1,000 fr. de domma
ges-intérêts, on soutenant que l’action était purement vexatoiro.

Le jugement a quo. rendu le 2 juin 1891, leur a donné com
plètement gain de cause : d’une part, il a débouté Reumont de 
sa demande en liquidation et partage; d’autre port, il l’a con
damné à 200 fr. de dommages-intérêts.

Ht pour quel motif? Parce que le montant des charges livpo- 
thécaires dépasserait la valeur des biens à partager, et que, par 
suite, le créancier poursuivant, ne pouvant espérer être payé, 
serait sans intérêt et n’aurait eu conséquemment d'autre inten
tion que de tracasser ses débiteurs.

Ne semble-t-il pas que les juges de première instance se sont 
arrogé là un pouvoir bien exorbitant?

La créance de Reumont est certaine; elle est reconnue en jus
tice ; on ne peut la contester. Nous voyons pourtant le jugement 
dire, en somme, au demandeur : « Vous ne pouvez exercer les 
« droits inhérents à votre qualité de créancier sans commettre 
« une faute à l'égard de vos débiteurs, qui ne vous payent pas! » 

Voilà donc le juge se préoccupant du résultat éventuel des actes 
d’exécution que le créancier pourra faire.

Et notez que, dans l'espèce, celui-ci ne postule même qu'une 
mesure préliminaire.

Avec le système admis par la sentence dont est appel, on peut 
aller loin. Supposez un débiteur dont les biens non indivis soient 
grevés d’inscriptions hypothécaires pour leur valeur entière ; les 
créanciers chirographaires seront donc privés de toute action ? 
S’ils agissent en justice, on déclarera leur action vexatoire sous 
prétexte de défaut d’intérêt?

Une action, à mon avis, ne peut être vexatoire qu’à la condi
tion d’être injuste. L’exercice d’un droit n’est jamais tel : Qui 
jure suo utitur nemini facit injuriant.

11 peut y avoir inhumanité dans l’usage d’un droit; il n’v a pas 
injustice.

Reumont n'a rien fait d’illicite; il n’a fait qu’user d’une faculté 
que la loi lu'i confère sans restriction.

Quand le droit est certain, le devoir du juge est de le recon
naître et de le déclarer ; il ne peut apprécier l’opportunité deison 
exercice. Il serait vraiment étrange qu’il put dire à celui qui en 
est armé ; « Oui, vous êtes créancier. Oui, en principe, la loi 
« vous permet de poursuivre votre débiteur sur ses immeubles. 
« Mais, d’après les circonstances, j ’estime que l’exercice de votre 
« droit serait vain ; et je vous blâme, et je vous condamne pour 
« avoir voulu en faire usage. »

Je n’insiste pas sur ce point, qui me parait incontestable.
L’appelant, remarquons-le, prétend que la valeur des biens de 

ses débiteurs est suffisante, non seulement pour acquitter les 
créances hypothécaires inscrites, mais même pour solder sa 
creance à lui ; il fait notamment valoir cette circonstance, que la 
vieille maison qui figurait au nombre de leurs immeubles, aurait 
été reconstruite, et que, à une époque assez récente, il aurait été 
olien pour ce seul bien 6,500 francs, c’est-à-dire une somme à 
peu près égale au capital des créances inscrites sur les immeubles 
indivis (6,700).

Cela demanderait, en tout cas, une vérification.
Mais, à mon sens, la cour n’a pas à s’occuper de l’état des 

biens, ni du plus ou moins de chances que l’appelant peut avoir 
d'être remboursé de sa créance.

Il suffit que celle-ci existe pour que son action soit légitime.
Les immeubles indivis dont il s’agit au procès, ne sont évi

demment pas commodément partageables, tant à cause de leur 
nature et de la contenance des parcelles qu’à raison du nombre 
des copropriétaires.

Je conclus donc, sur l’action principale, à la réformation du 
jugement.

Une question, qui ne manque assurément pas d’intérêt, se pré
sente maintenant à notre examen.

La partie intimée a soulevé une fin de non-recevoir defectu 
siimmæ, contre l’appel, en ce qui concerne la demande rccon- 
ventionnelle, dont le taux était de 1,000 francs seulement.

l’our conclure au rejet de cette exception, l’on a fait valoir, 
en premier lieu, que la demande rcconventionnelle est une 
défense à l’action principale ; ensuite, qu’il faut éviter la con
trariété de décisions qui se produirait si la cour, réformant sur 
l’action principale, déclarait qu’il y a chose jugée quant à la de
mande reconventionnelle.

Comment, s’est-on écrié! Celui qui, en fin de compte, gagne
rait son procès, resterait condamné à des dommages-intérêts pour 
l'avoir intenté ! cela n'est pas possible ; les deux actions doivent 
être considérées comme indivisibles.

Aucun de ces arguments ne me semblé fondé. Et tout d'abord, 
que l’on ne parle pas de cette prétendue indivisibilité entre la 
demande principale et la demande reconventionnelle.

Cette indivisibilité n’existe pas; elle serait contraire au sys
tème établi par la loi de 1876 sur la compétence en matière 
civile.

M. D e  P a e p e , dans ses Etudes sur la compétence civile (t. 11, 
nos 64 et 65), établit fort bien ce point.

Au n° 65, notamment, il dit ; « Sans doute, il y a presque 
« toujours de la connexité entre la demande principale et la 
« demande reconventionnelle. 11 est vrai encore que cette con- 
« nexité est quelquefois si étroite que ce qui est jugé pour l’une 
<< l’est forcément pour l’autre. Mais jamais cette connexité ne 
« devient de l’indivisibilité; car elles sont toujours séparables. 
a Nous n’argumenterons pas de la faculté accordée au juge de 
« les disjoindre, si le jugement de la demande principale doit 
« subir un trop long retard par leur instruction simultanée. On 
« répondrait que cette faculté ne peut s’exercer que lorsque le 
« juge reconnaît que ces demandes sont divisibles, mais que 
« l’exercice en est au contraire impossible, quand il constate 
« qu’elles sont liées Tune à l’autre par an lien indissoluble. 
« Mais la preuve que ces demandes ne sont jamais indivisibles, 
« quelle que soit la connexité, c’est que jamais l’appel qui frappe 
« seulement, soit sur la demande principale, soit sur la demande 
« reconventionnelle, n’a eu pour conséquence nécessaire de dété- 
« rer en même temps au juge supérieur l’autre demande. Il a 
« toujours été loisible aux parties de laisser couler en force de 
« chose jugée la décision intervenue sur l’une d’elles, de ne frap- 
« per d’appel que la décision qui concerne l'autre.

« Cette preuve est fournie encore par la faculté qu’a le déten- 
« deur, de faire de sa demande réciproque l'objet d'une action 
« principale. »

Dans le passage du même auteur que le conseil de l’appelant 
a cité pour établir la recevabilité de l’appel, la même idée est de 
nouveau énoncée. M. D e  P a e p e  s’exprime, en effet, de la manière 
suivante (t. Il, n° 72, p. 301) :

« L’article 37 de la loi du 25 mars 1876 n’est pas applicable, 
« quand la demande reconventionnelle constitue la défense que 
« le défendeur oppose à la demande principale. Dans ce cas, elle 
« a nécessairement la même valeur que la demande principale
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« quelle tcml à écarter. Et partant, si relie ei n'est pas jugée en ! 
« dernier ressort, il est permis aussi aux parties de saisir le juge 
« d’appel de la demande reconventionnelle.

« Ce n’est pas qu’elles soient indivisibles. S'il y avait indivisi- 
« bilité entre la demande principale, et la demande reconvon- 
« liormelle, l’appel qui frappe sur l’une d'elles aurait pour con
tt séquence nécessaire de soumettre en même temps l’autre au 
« juge d’appel. Comme elles sont toujours divisibles, l’une peut 
« lui être soumise sans l’autre. Seulement, quand la demande 
tt rcconventionnello constitue la défense à l'action principale, 
it les parties ont le droit, si celle-ci n’est pas jugée en dernier 
« ressort, de soumettre aussi la demande reconventionnelle au 
« juge d'appel, quelle qu’en soit la valeur propre. »

On voit qu’il ne sullit pas de proclamer, entre les deux actions, 
une prétendue indivisibilité, pour résoudre la question qui vous 
est soumise.

Je n’ai rappelé, d'ailleurs, les paroles de M. De Paepe que pour 
repousser l’argument tiré de l’indivisibilité des deux actions.

L’opinion professée par l’éminent magistrat, quand il enseigne 
que, au cas où la demande rcconventionnello constitue la défense 
à l’action principale, l’article 37 de la loi du 23 mars 187(1 ne 
doit pas recevoir application, cette opinion, j ’espère le démon
trer, ne doit pas être reçue sans restriction, et spécialement dans 
l’bypothèse d'une demande reconventionnelle telle que celle qui 
a été formée contre l’action du sieur Reumont, vous ne pourrie/, 
la prendre comme règle de votre décision.

Nous verrons, au surplus, tantôt que M. De Paepe lui-même 
n’a pas entendu form uler une règle absolue.

L’article 37 de la loi du ‘2.3 mars 1876 dispose :
« Les demandes reconventionnelles n’exerceront, en ce qui 

« touche la compétence et le ressort, aucune influence sur le 
,< jugement de la demande principale.

u Elles seront elles-mêmes, h cet égard, considérées connue 
« demandes principales et soumises aux règles établies ci-des- 
« sus.

« Elles seront toutefois retenues par le tribunal saisi de la 
« demande principale, quoique lu valeur soit inférieure au taux 
« de sa compétence ».

L’article 37 pose comme principe général l'isolement, l’indé
pendance des demandes principales et des demandes reconven
tionnelles, au point de vue de la compétence et du ressort.

Une seule exception à cette règle est établie par le § 3.
Le législateur a voulu couper court aux abus que permettait la 

disposition de l'article 22 de la loi de 1811, qui portait :
« Lorsqu’à la demande principale il est opposé une demande 

« reconvcntionnelle ou en compensation, et que chacune d’elles 
« est susceptible d’être jugée en dernier ressort, le juge de paix 
« ou le tribunal de première instance prononcera sur toutes sans 
« appel.

« Si l'une des demandes n’est susceptible d’être jugée qu’il 
« charge d’appel, il ne sera prononcé sur toutes qu’en premier 
« ressort ».

Ce système fournissait au défendeur le moyen de se ménager 
le droit d'appel, de prolonger le procès et de causer de grands 
frais, en imaginant une demande rcconventionnelle sans le 
moindre fondement.

La situation appelait un remède qui ne pouvait être etlieace 
que pour autant qu’il fût radical. II. Thonisses le déclarait dans 
son rapport à la Chambre des représentants (V. dans la Pasin., 
année 1876, à la suite de l’art. 37 de la loi sur la compétence, 
ce rapport, qui indique bien la portée de l’innovation introduite 
dans la loi. V. aussi celui de M. Au .aiid, au nom de la commis
sion extraparlementaire. Chambre des représ., Docum. parlent 
année 1869-70, pp. 198 et 199).

C’est donc un principe rigoureux que consacre l’article 37; il 
sépare d’une manière générale les deux demandes pour l’appré
ciation de la compétence et du ressort.

Aucun passage des deux rapports précités n’autorise à penser 
que, dans l'intention du législateur, en dehors bien entendu du 
cas particulier prévu par le § 3, une dérogation quelconque 
puisse être apportée à la règle établie.

Diverses décisions judiciaires ont admis cependant des excep
tions, fondées sur la nécessité, au principe de l’indépendance 
des deux actions proclamé par l’article 37 de la loi du 23 mars 
1876.

Passons en revue les principales d'entre elles.
Dans l’espèce la plus récente, jugée par la cour de Gand, le 

27 mars 1892 (1), il s’agissait d’une action en payement d’une 
somme formant le prix d’un marché. La partie défenderesse avait

opposé une demande reconvcntionnelle en dommages-intérêts, 
fondée sur l'exception non aditnpleii contractas, c lavait de plus 
réclamé une indemnité du chef de procès téméraire et domma
geable.

La cour voyait-là des chefs de demande inséparables du chef 
principal, dont ils étaient une conséquence et un accessoire.

Us dépendaient tous de la même cause juridique, le contrat en 
question.

La cour de Gand considérait donc que la valeur de !a demande 
rcconventionnelle était celle lixéc par l’action principale, à 
laquelle elle était directement opposée.

Dans l'espèce jugée par la cour de Liège, première chambre, 
le 13 janvier 1887 (2), il y avait demande reconventionnelle en 
réduction d’un prix de vente, réclamé par l'action principale.

La cour considérait le débat comme formant un tout indivi
sible.

Ici encore, il y avait identité de cause entre les deux demandes.
Dans l’affaire en laquelle intervint l’arrêt de lu cour de Bruxelles 

du 8 décembre 1886 (3), il s’agissait d’une action en dommages- 
intérêts formée par un employé congédié, contre sou patron, 
lequel lui réclamait reconventionnellement une indemnité pour 
la réparation du préjudice que le dit employé lui avait fait subir.

La cour disait que l'action principale et l'action reconvention
nelle avaient une base commune, qui les unissait d’un lien 
si intime qu’il était impossible de les apprécier isolément, et que 
la défense à l'action principale se confondait avec la demande 
reconventionnelle.

Dans ce cas aussi, on trouve une cause identique, le contrat 
entre le patron et l'employé.

Dans l’espèce jugée par la même cour le 12 avril 1889 (4). 
nous voyons également un litige déclaré indivisible. Pourquoi ? 
Mais parce que, à la demande en restitution de marchandises ou 
en pavement de leur valeur avec dommages-intérêts, le défendeur 
avait opposé un droit de rétention jusqu’à l'acquittement d’un 
solde de compte, dont certains articles étaient admis et d’autres 
repoussés par la partie adverse. Encore une fois, .identité de 
cause juridique, une cause unique, indivisible : le contrat judi
ciaire, un compte à faire entre parties.

Aussi M. B o i i m a n s  dit-il (code de proc. civile, t. Il, p. 116, 
n° 731) :

« Des principes que nous avons développés, il résulte que, 
« quand une demande principale et une demande reconvention- 
« nelle dérivent d’une même cause et sont l’une la défense de 
« l’autre, elles peuvent, par leur évaluation, exercer de l’in- 
« fluence l'une sur l’autre au point de vue du ressort ».

Et il ajoute, au n° 732 de son ouvrage :
« Aussi voyez, dans le sens de notre opinion, un arrêt de la 

« cour de Gand, qui décide que la conclusion du défendeur len
te dante à faire condamner le demandeur au payement du prix 
te stipulé dans un contrat, alors que la demande principale a 
« pour objet d’obtenir la restitution de ce qui a déjà été payé à 
« valoir sur ce prix, n’est pas à proprement parler une demande 
« reconventionnelle dans le sens de l’article 37 de la loi du 
« 23 mars 1876.

« Dans ce cas, la demande principale, qui renferme implici- 
« tement la demande de n’être point condamné au payement de 
« ce solde, met en question, pour les deux parties, l’existence du 
« contrat. En conséquence, c’est le chiffre total des sommes 
« réclamées par les deux parties qui doit déterminer le ressort.»

En supposant fondée cette théorie, il faudra donc, pour pouvoir 
admettre une dérogation au principe si formel de l’article 37, 
non seulement que la demande reconventionnelle constitue une 
défense à l’action principale, mais encore que l’une et l’autre 
dérivent d’une même cause juridique.

Cette dernière circonstance se rencontre-t-elle dans l’espèce 
actuellement soumise à vos délibérations? Y a-t-il, pour les deux 
demandes, identité de cause ?

La négative ne me paraît pas douteuse. La cause de l’action de 
Reumont, c’est son droit de créance, lequel résulte d’une obliga
tion judiciairement reconnue; la cause de la demande rcconven
tionnelle, au contraire, c’est un fait dommageable, un quasi-délit. 
Elle a sa base dans l’article 1382 du code civil.

Quand il n’y a pas unité de cause, la demande reconvention- 
nclie fût-elle une défense directe à l’action, on retombe, dans le 
système même que nous examinons, sous l’empire de l’article 37 
de la loi de 1876.

11 n’est, du reste, pas possible de reputer l’action rcconven
tionnelle dont il s’agit, un accessoire de la demande principale.

M. Rormans est de cet avis; il dit, en effet (n° 742) :

(1) Pas., 1892. II, 234.
(2) Beu;. Jiu ., 1887, p. 472.

(3) Bei.g. Jud., 1887, p. 498.
(4) Bei.g. Jeu.. 1889. p. 743,
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« 11 faut considérer comme demande principale, soumise aux 
« règles ordinaires de la compétence et du ressort, une demande 
« reconventionnelle en dommages-intérêts fondée sur la demande 
« principale. »

M. Allard, dans le rapport présenté par lui au nom de la com
mission extraparlementaire, avait proclamé ce principe, en disant 
que ces sortes de demandes introduites par le defendeur pour 
combattre la demande principale, ne sont nullement accessoires ; 
qu’elles puisent leur principe dans le fait du demandeur et dans 
l’article 1382 du code civil; qu’elles doivent donc être soumises 
aux mêmes règles que les autres demandes reconventionnelles.

Si le texte si clair de la loi ne suffisait pas pour décider la ques
tion qui nous occupe, les paroles de M. Allard en préciseraient 
le sens, en établiraient la portée véritable.

La question a été prévue; elle a fait l’objet des méditations de 
ceux-là même qui ont rédigé l’article 37. Ils ont déclaré formel
lement que cette disposition s’applique aux demandes reconven
tionnelles en dommages-intérêts basées exclusivement sur l’action 
principale.

Il est intéressant de lire  tout entier le paragraphe du rapport 
de M. Allard relatif à cet objet.

Ll. « Du reste, sous l’empire du texte adopté, toute distinction, 
« parmi les demandes reconventionnelles, deviendra inutile.

« Ainsi, on discule le point de savoir si l’appel est ouvert au 
« prolit de celui qui a formé une demande en dommages-intérêts 
« basée exclusivement sur l’action principale dirigée'conlre lui. 
« L’opinion défavorable à l’appel tend à prévaloir.

« Mais pourquoi donc ? Vous m’attaquez en justice ; n'ai-je pas 
« le droit de considérer ce fait comme dommageable ; et ne suis- 
« je pas le seul juge du préjudice qu’une telle attaque peut me 
« causer ? De quel droit me ravirait-on le bénéfice de mon éva- 
« lualion ? C’est un litige à part; il doit rester soumis aux règles 
« ordinaires. Vainement voudrait-on faire apparaître certaine 
« analogie entre cette hypothèse et celle dans laquelle le deman- 
« deur principal ajoute quelque chose à sa demande (ci-dessus, 
« art. 21). 11 n’y en a aucune. Ma réclamation n'a rien d’acces- 
« soire ; encore une fois, elle puise tout son principe dans votre 
« fait et dans l’article 1382 du code civil. Donc, si je vous réclame 
« plus de 2,500 francs, l’appel doit rester ouvert... »

On n’est pas plus catégorique. La conséquence direele à tirer 
de cette déclaration, c’est que si la réclamation est inférieure à 
2,300 francs, l’appel n’est pas recevable.

M. Bormans, comme nous l’avons dit, est de cet avis.
11 en est de même de Jl. Bontemps (art. 37, n° 14).
Après avoir rappelé les termes du rapport de M. Allard, cet 

auteur s'exprime de la manière suivante :
« Supposons que le défendeur à une action vexatoirc se borne 

« momentanément à la repousser et en fasse débouter le deman- 
« deur; qu’il intente ensuite à ce dernier une action spéciale en 
« dommages-intérêts du chef du préjudice que le procès lui a 
« occasionné. Songerait-on à soutenir que cette nouvelle action 
« est un accessoire de la précédente? Évidemment non. Pourtant,
« il existerait entre les deux demandes absolument le même rup- 
« port. Or, lorsque le défendeur conclut reconventionnellement,
« que fait-il, en définitive ?Mais il répond à son adversaire : « votre 
« action n’est pas fondée, pas du tout ; elle l’est si peu qu’elle 
« ne constitue qu’une vexation à mon égard. » Il oppose, répé- 
« tons-le, la défense la plus énergique qui puisse être formulée 
« contre la demande. Eli bien ! parce que, non content de l'or- 
« muler ce système de défense, il en tire la conséquence ration- 
« nelle, doit-on dire que ses conclusions ne constituent plus une 
« défense, mais qu’elles sont, au contraire, un accessoire de 
« l’action principale ? Singulier accessoire d’une demande que 
« des conclusions qui en forment précisément le coutrepied ! »

On a parlé de l'opinion de M. De P aepe. Nous la trouvons ex
primée dans le tome 11 de ses Etudes sur la compétence civile, 
n" 68, p. 293, où il reproduit in terminis ce qu’il avait déjà dit, 
le 15 octobre 1878, comme procureur général, dans le discours 
de rentrée qu’il prononçait devant la cour d’appel de Gand iol 

« La règle appliquée par la loi nouvelle à l’appel des demandes 
« reconventionnelles, dit-il, a permis de faire rentrer dans cette 
« catégorie les demandes en dommages-intérêts que le défendeur 
« fonde sur l’action principale elle-même. L’abus que l'on voulait 
« éviter en les considérant comme accessoires de cette action,
« disparaît dès que l’appel ouvert pour les demandes reconven- 
« tionnelles ne l’ouvre pas en même temps pour les demandes 
« principales. Leur assimilation aux autres demandes reconven- 
« tionnelles est désormais sans inconvénient. »

M. De Paepe, lui aussi, rappelle les paroles de M. Allard. 
Plus loin, il dit encore :

« Sous la nouvelle législation, le demandeur et le defendeur 
« ne peuvent plus être lésés ; ils rentrent dans la plénitude ab- 
« solue de leur droit. Si le défendeur fonde sur l'action princi- 
« pale elle-même une demande en dommages-intérêts dépassant 
« le taux du dernier ressort, le demandeur pourra former appel, 
« s’il succombe sur cette demande reconventionnelle, sans per
ce dre d’autre part le droit qu’il a de faire juger en dernier res
ec sort sa propre demande. De même le défendeur, si sa de- 
« mande reconventionnelle est rejetée, ne perdra pas son droit 
ce d’appel, parce que la demande principale est jugée en dernier 
ce ressort. »

Vodà l’opinion généralement professée relativement à la ques
tion soulevée dans le litige actuel ; elle est conforme aussi bien 
au texte qu’à l’esprit de la loi.

Mais, objecte-t-on, il peut y avoir contrariété entre les décisions 
émanant des deux juridictions.

M. De P a e p e  (6) croit que la contradiction entre les décisions 
rendues sur les deux demandes ne peut se produire et, pour 
l’éviter, il admet un moyen déjà accueilli par un arrêt de ia cour 
de Bruxelles du 12 novembre 1885 : le respect par le juge 
d’appel de la chose irrévocablement jugée par la juridiction infé
rieure.

ce Comme la demande principale et la demande reconvention- 
et nelle, dit-il, sont formées entre les mêmes parties et touchent 
ce au même objet, quelquefois, si le jugement sur l’une, n’étant 
ce pas susceptible d’appel, passe en force de chose jugée, tandis 
« que le jugement sur l’autre, sujet à l’appel, est déféré au juge 
« supérieur, ce juge est obligé de tenir compte dans sa décision 
« de ce qui est irrévocablement décidé entre les parties par le 
« jugement devenu définitif. En d’autres termes, l’arrêt du juge 
« d’appel sur la demande qui lui est soumise, doit, pour ne pas 
« violer l’article 1351 du code civil, respecter la chose jugée en 
« dernier ressort par le juge inférieur sur l'autre demande. Aussi 
« n’est-il pas possible qu’il y ait contradiction entre les décisions 
« rendues sur les deux demandes, bien que l’une soit soumise au 
« juge d’appel sans que l’autre le soit. »

11 y a assurément dans ce système quelque chose d’ingénieux, 
de séduisant. Toutefois, je ne pense pas qu’il puisse être suivi.

Le remède proposé me semble, en effet, devoir, dans un cas 
donné, être pire que le mal. Ainsi, dans l’espèce présente, parce 
que le premier juge, s'exagérant ses pouvoirs et se faisant une 
idée inexacte de ce que c’est qu’une action vexatoire, a accueilli 
la demande reconventionnelle des intimés et leur a accordé une 
indemnité de 200 francs, l'appelant serait non recevable à faire 
valoir devant la cour un droit important et certain !

Je ne crois pas me tromper en affirmant que, si pareil moyen 
avait été plaidé, vous ne l'accueilleriez pas; son adoption consti
tuerait, dans la cause, une souveraine injustice.

Il est certes regrettable d’avoir à constater qu’une règle établie 
par la loi pourrait avoir pour conséquence des décisions judi
ciaires contradictoires dans une même affaire.

Cependant, s’il est démontré que, pour atteindre un résultat 
considéré comme nécessaire, les auteurs de la loi n’ont pas reculé 
devant cette extrémité, qu’ils ne devaient d'ailleurs pas craindre 
de voir se produire fréquemment, devra-t-on le moins du monde 
hésiter à appliquer la loi ainsi qu’elle doit être comprise?

La démonstration dont je parle inc parait facile à faire.
Vous savez à quels abus l’on a voulu obvier en introduisant 

dans la législation, par l’article 37 de la loi du 25 mars 1876, un 
droit nouveau qui, comme le disait l’annotateur de la Pasikomie, 
se justifie en raison comme en équité.

« Le remède efficace que l’on cherchait, les rédacteurs du 
«  projet croient l’avoir trouvé, disait M. T h o m s s e n ,  rapporteur 
« de la commission de la Chambre des représentants, en isolant 
« complètement, au point de vue qui nous occupe, les demandes 
« principales des demandes reconventionnelles. A leur avis, la 
« reconvention, déjà déclarée impuissante à modifier la compé- 
« tence, doit cesser d'être apte à produire l’effet contraire à 
« l’égard du ressort. Dans ce système, la valeur de l’action ori- 
« ginaire et celle de la demande reconventionnelle ne seront 
« jamais cumulées jiour la détermination de la compétence et 
« du ressort. Les deux demandes seront traitées, au contraire,
« comme si elles étaient portées successivement par chacun des 
« demandeurs devant le même tribunal. Qu’elles procèdent de 
« la même cause ou qu’elles dérivent de causes différentes ,
« qu’une connexité plus ou moins étroite existe ou n’existe pas 
« entre elles, la même règle simple et sûre recevra son applica- 
« tion. Pour savoir si l’appel est recevable, il faudra toujours 
« procéder à l’appréciation isolée des exigences respectives des 
« plaideurs.

(5) B e l g . J e d . ,  1878, p. 1377. (6) T. II, n» 71, p. 300.
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« La commission ne se dissimule pas que cette innovation ra- 
« dicale est de nature à offrir des inconvénients dans quelques 
« cas particuliers. Un jugement entre les mêmes parties sera 
« parfois rendu en dernier ressort sur certains chefs et en pre- 
« mier ressort sur d’autres, et cette sorte d’anomalie apparente, 
« en cas d'insolvabilité de l’un des plaideurs, pourra compro- 
« mettre sérieusement les intérêts de celui qui n’a obtenu qu’une 
« sentence susceptible d’appel. Mais la commission n’en a pas 
« moins été unanime à accepter la solution proposée par les 
« rédacteurs du projet. Quand le législateur se trouve en mesure 
« de réaliser un progrès considérable, il ne doit pas se laisser 
« arrêter par quelques cas fort rares, où la loi existante, malgré 
« ses incohérences et ses vices, présente certains avantages par
ie ticuliers_»

Plus loin, M. Thonissen dit encore : « Le rapporteur de la 
« commission extraparlementaire a raison d'affirmer que toutes 
« les lois sur le ressort sont devenues parfaitement illusoires. 
« Un remède radical est urgent et indispensable. »

On ne trouve ni dans le rapport de M. Allaud, ni dans celui 
de M. Thonissen, rien qui justifie de près ou de loin une déroga
tion au principe de l’article 37. Bien au contraire, une tègle 
simple et sûre, une innovation radicale, l’appréciation toujours 
isolée des exigences respectives des plaideurs, quelque étroite 
que soit la relation existante entre les deux actions, alors même 
qu'elles procèdent de la même cause, voilà ce que consacre la dis
position dont il s’agit. On propose l’adoption de cette innovation 
radicale, malgré les inconvénients qu’elle est de nature à offrir.

La contradiction possible entre des décisions judiciaires a été 
prévue, et les discussions qui ont eu lieu à la Chambre des repré
sentants nous montrent que cet inconvénient de la loi nouvelle 
a été signalé, qu’il n’a pas été contesté, et qu’il n’a pas arrêté 
le législateur.

Dans la séance de la Chambre, du 19 novembre 1874 (7), 
M. Woeste critiqua la disposition de l'article 37. 11 trouvait la 
disposition de la loi de 1841 infiniment plus juste que celle pro
posée par la commission. 11 fit remarquer qu’il pourrait se pro
duire des contradictions entre les décisions judiciaires.

A deux reprises, il insista sur ce point.
L’éventualité signalée par M. Woeste va-t-elle exercer une 

influence quelconque dans la discussion et sur le vote de la loi ? 
En aucune façon : la contrariété de décisions n'effraie pas 
M. Thonissen; il ne nie pas qu'elle puisse être le résultat de la 
règle proposée.

« Dans mon rapport, dit-il, j ’ai eu soin d'indiquer l’inconvé- 
« nient dont parlait tout à l’heure l’honorable Jl. W oeste.

« J’ai reconnu que, dans certains cas, on pourrait rencontrer 
« des résultats plus ou moins fâcheux, surtout quand l’un des 
« plaideurs est insolvable. Cela est vrai ; mais le but que j’obtiens 
« est si grand (et quand je parle ainsi, il est bien entendu (pie 
« j’attribue le mérite de l’article U M. Ai.lakd, qui en est le v e n 
ir table auteur), le résultat, dis-je, est si grand qu’il ne me sem- 
« ble pas qu’il y ait lieu d'hésiter.

« Si vous voulez des règles de procédure qui soient exemptes 
« de toute espèce d’inconvénients, vous perdrez vos peines à les 
« chercher : la perfection n'existe pas pour les lois humaines, et 
« surtout pour les lois de procédure. Vous auriez beau chercher 
« et discuter pendant des années entières, toujours vous vous 
« heurteriez à l’un ou à l’autre inconvénient. 11 faut donc se tenir 
« simplement à ce qui est possible. »

Ce qui n’est pas moins explicite, c’est le rapport présenté par 
M. d’Anetiian, au Sénat, au nom de la commission de la justice (8) 
chargée d’examiner le titre 1er du livre préliminaire du code de 
procédure civile.

Citons-en le passage qui a trait à l’article 37 :
« Cet article trace la règle quant au ressort, dans le cas où 

« une demande reconventionnelle est opposée à la demande prin- 
« cipale.

« La loi de 1841 décidait (art. 22) que, si chacune des deux 
« demandes était susceptible d'être jugée en dernier ressort, le 
« jugement serait sans appel ; mais que, si une des deux de- 
« mandes ne pouvait être jugée qu’en premier ressort, le juge- 
« ment pourrait être pour le tout attaqué par la voie d’appel.

« La proposition qui vous est soumise contient une disposition 
« toute contraire.

« D’après le projet, la demande reconventionnelle n’exercera, 
« en ce qui touche la compétence et le ressort, aucune influence 
« sur le jugement de la demande principale, et la décision 
« pourra être en dernier ressort pour l’une des demandes et 
« sujette à l’appel pour l’autre.

« Ces deux systèmes présentent l’un et l’autre des inconvc- 
« nients. Dans le premier, une demande reconventionnelle exa

ct gérée enlève à la partie demanderesse le droit d’obtenir un 
« jugement en dernier ressort et l’oblige à subir les lenteurs et 
« les frais de l’appel. Dans le second, l’appréciation du même 
<< titre et des mêmes faits à l’égard des deux parties permet au 
« juge de prononcer un jugement susceptible d’appel à l’égard 
« de l’une, et en dernier ressort à l’égard de l’autre ; d’où peut 
« résulter, si le jugement est réformé, une sorte de contradiction 
« entre les décisions judiciaires.

« Des deux inconvénients, nous croyons le second moins 
« grave, parce que, en définitive, il ne peut léser l’intérêt d’au- 
« cune des deux parties, et que la singularité signalée sera évi
te demment très rare. »

Au Sénat, l’article 37 fut adopté sans discussion.
S’il se produit une contradiction entre des décisions émanant 

de deux juridictions différentes, c’est la conséquence du sys
tème adopté par le législateur.

Cela ne peut permettre au juge de corriger la loi, de s’en écar
ter. Sa mission est de l’appliquer telle qu’elle est.

Le juge peut interpréter la loi, si elle est obscure ; il peut sup
pléer à son silence. Mais quand elle est claire et précise, et sur
tout quand les travaux préparatoires prouvent que le législateur 
a voulu ce qu’il a écrit, qu’il a agi de propos délibéré, de quel 
droit le magistrat dirait-il le contraire? Où puiserait-il le pouvoir 
de réformer la loi, qu'il a le devoir d’observer?

En le faisant, du reste — chose grave — il infligerait grief à la 
partie qui a la loi pour elle. Le rôle du juge n’est pas de refaire 
la loi.

Mais on pourrait se demander si, dans l’espèce déférée à 
l’appréciation de la cour, au cas où celle-ci réformerait la déci
sion attaquée, en ce qui touche l'action principale, et accueille
rait, comme j’estime qu’elle doit le faire, la fin de non-recevoir 
opposée à l’appel quant à la demande reconvenlionelle, on peut, 
dis-je, se demander si, légalement, il y aurait vraiment des déci
sions contradictoires.

L’article 1351 du code civil est ainsi conçu :
« L’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui 

« fait l'objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit 
« la même; que la demande soit fondée sur la même cause ; que 
« la demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et 
« contre elles en la même qualité. »

Dans le procès que vous avez à décider, la chose demandée 
n’est pas la même pour l’une et l’autre action; et quant U la cause 
de chacune des demandes, il y aune différence profonde, puisque 
l’action principale est fondée sur un droit de créance dérivant 
d’une convention, ainsi que sur l’article 2 de la loi du 15 août 
1854, tandis que la demande reconventionnelle a sa base dans 
un quasi-délit et dans l'article 1382 du code civil.

Uemarquez que le jugement sur la demande reconventionnelle 
ne méconnaît pas la créance de l’appelant lleumont, non plus 
que les droits que la loi y attache. Seulement le juge s’est attri
bué la faculté de dire que l’exercice de ces droits ne pouvant 
avoir, dans son appréciation, de résultat utile pour le créancier, 
celui-ci n’a pas d’intérêt à agir.

La cour va-t-elle discuter dans son arrêt les circonstances de 
fait sur lesquelles s’appuie cette décision pour repousser l’action 
du sieur Reumont? Va-t-elle rechercher quelle est la valeur exacte 
des biens des débiteurs, quelles sont les charges hypothécaires 
qui les grèvent, quel sera le résultat final de l'exercice dns pour
suites commencées par l’appelant? Nullement. La cour dira que 
le premier juge n’avait pas à se préoccuper de tout cela, parce 
que le droit de l'appelant est évident.

La contrariété des décisions peut donc paraître contestable.
Mais, je ne puis trop insister sur ce point, si pareille contra

riété doit même être constatée, cette considération n’est pas de 
nature à faire obstacle à l’application de la loi, qui est parfaite
ment claire, et dont le texte, pas plus que l’esprit, n’admet la 
distinction que l’on a voulu faire.

A côté du principe posé par la loi et dont les travaux prépara
toires déterminent l’étendue avec une netteté et une énergie 
remarquables, il n’y a pas lieu d’admettre une autre règle, dont 
on ne trouve trace nulle part, pour des cas laissés à l’entière 
appréciation des tribunaux. On ouvrirait ainsi la porte à l’arbi
traire.

L’article 37 consacre une mesure simple, sûre, radicale; les 
auteurs eux-mêmes de la loi Ont pris soin de le proclamer.

Us n’ont jamais dit que cette disposition, si absolue dans ses 
termes, ne serait pas observée quand la demande reconvention
nelle constituerait une défense à l’action principale.

Qu’est-ce, au surplus, qu’une défense à l’action principale ? Cela 
n’est pas défini dans la loi. M. De PAErE en fait la réflexion (t. 11, 
n° 320).

(1) Ann. pari., 1874-1875, pp. 42 et 43. (8) Doc. pari.. Sénat, 1873-1870, p. 12.
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Dans le litige actuel, la défense à l’action principale, la dé
fense réelle, n’est-ce pas la conclusion qui tend au rejet de cette 
action? Les dommages-intérêts postulés du chef d'action vexa- 
toire sont autre chose encore. Cette dernière conclusion n'est 
pas nécessaire; elle ne vient, en définitive, qu’en seconde ligne. 
Elle constitue la deuxième action, l’action reconventionnelle, 
parfaitement distincte de l’action principale, et qui doit être con
sidérée isolément au point de vue de la compétence et du ressort.

Quand on y regarde de près, on voit que, pour le jugement de 
l'exception defectu summœ, il n'y aurait même pas àYoccuper 
de ce que le premier juge a décidé relativement à la demande 
reconventionnelle; car c’est le fond, cela, et ce n’est pas à l’aide 
d’un argument tiré du fond du procès que le débat préalable sur 
la fin de non-recevoir doit être résolu. 11 en serait pourtant ainsi 
si, dans le but de rejeter l’exception, l’on invoquait la nécessité 
d’éviter une contrariété de décisions. La cour dirait, en résumé : 
« En présence de l’arrêt que je rends sur l’action principale, le 
« jugement rendu sur la demande reconventionnelle n’a pas de 
« raison d’être. En première instance, on n’eût pas dû allouer 
« aux défendeurs, aujourd’hui intimés, des dommages-intérêts. 
« Pour ce motif, j’écarte la fin de non-recevoir ».

La jurisprudence de nos cours d’appel oftre diverses décisions 
adoptant l’opinion que je viens de défendre devant vous.

Déjà, le 31 décembre 1880 (9), celle de Gand rendait un arrêt 
où l’on lit les considérations suivantes :

« Attendu que cette prétendue indivisibilité (entre la demande 
« principale et la demande reconventionnelle) n’existe même pas 
« d'après la loi nouvelle, lorsque la demande en dommages-inté- 
« rêts est basée sur l’action principale elle-même; que, dans ce 
« cas, il faut, au point de vue de l’appel, envisager chaque pré- 
« tention séparément et admettre que, tout en conservant le droit 
« de se pourvoir quant à sa propre demande, lorsqu’elle dépas- 
« sera le taux du dernier ressort, le défendeur est définitivement 
« lié par la décision rendue sur l’action principale, dont le 
« chiffre est inférieur à ce taux ».

La même cour, le 27 juin 1891 (10), a décidé que si <c le défen- 
« deur demande reconventionnellement, à titre de dommages- 
« intérêts, une somme inférieure à 2,500 francs, par le motif 
« que la demande est téméraire et vexatoire, le jugement qui 
« adjuge au défendeur ses conclusions est en dernier ressort et 
« reste définitif, alors même que, sur appel, la cour réforme le 
« jugement rendu sur la demande principale et la reconnaît 
« fondée.

« Ni la connexité, ni les inconvénient; qui peuvent résulter 
« des contrariétés de jugements ne permettent de déroger à la 
« règle absolue de l'article 37 de la loi sur la compétence ».

La cour de Bruxelles a, par trois arrêts rendus les 31 octobre 
1888, 16 mars et 6 novembre 1889, adopté la même manière de 
voir (11).

Une remarque pour terminer : L’appelant eût pu demander au 
premier juge de surseoir au jugement sur la demande reconven
tionnelle jusqu’à ce que sa propre demande eût été définitive
ment jugée.

11 a négligé de le faire ; il doit s’imputer à lui-même de se voir 
opposer aujourd’hui une fin de non-recevoir dont il m’est impos
sible de vous proposer le rejet. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant ;
A r i i é t . —  «  Attendu que l'action principale tend à la licitation 

d'immeubles qui, d’après le revenu cadastral, multiplié par le 
multiplicateur officiel, ont une valeur de fr. 4,650-50 ; que cette 
action est donc susceptible d’appel ;

« Attendu que, par deux jugements de la justice de paix du 
canton de Gembloux, des 20 septembre et 15 novembre 1890, 
passés en force de chose jugée, l'appelant a été reconnu créancier 
des intimés autres que les mineures Julie et Marie Thérasse ;

« Attendu que l’article premier de la loi du 15 août 1854 donne 
à tout créancier la faculté de poursuivre l’expropriation des biens 
immobiliers de son débiteur ; que néanmoins, aux termes de l’ar
ticle 2 de cette loi, la part indivise du débiteur ne peut être 
saisie par ses créanciers personnels avant le partage ou la licitation 
qu’ils peuvent provoquer, s'ils le jugent convenable ;

« Attendu que c’est de celte faculté que l’appelant use dans 
l’instance actuelle ; que le législateur n'en a subordonné l’exercice 
ni à l’importance de la créance dont le recouvrement est pour
suivi, ni à celle des immeubles qui font l'objet de la poursuite ou 
des charges hypothécaires dont ils peuvent être grevés ; qu’il a

(9) Pas., 1881, II, 120.
(10) Belg. J ud., 1891, p. 762.
(11) Bei.g . J ud.. 1889. p. 168; Pas., 1889, II, 228; Bei.g . 

Jud., 1890, p. 116.

laissé le créancier seul juge de l’utilité qu’il pourrait retirer de 
l’action qui lui est ouverte et qu'il n’appartient pas aux tribunaux 
de limiter un droit que la loi consacre sans restriction et de faire 
une lettre morte d’un titre qu’elle a revêtu de la force exécutoire ;

« Attendu, en conséquence, que le jugement dont appel doit 
être réformé sur ce point ;

<t Attendu que le nombre des copropriétaires, le peu d’étendue 
et la nature des parcelles indivises, démontrent à suffisance de 
droit que celles-ci ne sont pas commodément partageables ;

« Quant à la demande reconventionnelle :
« Attendu que devant les premiers juges, les intimés, parties de 

Me Labeyc, ont demandé 1,000 francs de dommages-intérêts pour 
procès vexatoire et qu’il leur en a été alloué 200 francs ;

« Attendu qu’ils soutiennent que l’appel de ce chef n’est pas 
recevable defectu summœ ;

« Attendu que si cette action reconventionnelle n’est pas indi
visible de l’action principale, en ce sens qu’elle eût pu être inten
tée séparément, elle lui est tellement subordonnée que, introduite 
comme action distincte, elle n’eût pu être jugée qu’après la solution 
definitive de l’action correspondante qui était son unique base ;

« Attendu qu’il ne peut en être autrement lorsque les deux 
demandes ont été soumises simultanément au même juge ; que le 
lien intime qui unit le rejet de l’action principale et l’allocation 
de dommages-intérêts pour son internement, ne permet pas de 
considérer celle-ci comme définitive quand l’autre ne l’est pas, et 
que l 'appel sur la base de l’action remet nécessairement en ques
tion la condamnation qui en a été la conséquence et qui n’a pas 
d’autre cause ;

« Attendu que, quelque généraux que soient les termes de 
l’article 37 de la loi du 25 mars 1876, on voit, par les travaux 
préparatoires, que le législateur, en ce qui concerne la demande 
de dommages-intérêts basée sur l’action principale elle-même, a 
envisagé uniquement le cas où celle-ci, étant inférieieure ; qu’il 
d'appel, l’autre aurait été évaluée à une somme supérure au taux 
a voulu que la règle générale reçût application à cette hypothèse, 
ce qui s’explique, puisque la première demande, base de l’autre, 
étant définitivement jugée, il n’v avait pas d’inconvénient à ce 
que les conséquences dommageables en fussent remises en ques
tion ; mais que rien n’autorise à penser que le législateur ait 
entendu étendre ce principe au cas inverse, et admettre que la 
condamnation à des dommages-intérêts pût rester sans appel 
lorsque la base en serait soumise à un nouvel examen ;

« Attendu que l’on doit d’autant moins donner à la volonté du 
législateur une interprétation qui entraînerait d’aussi étranges 
conséquences, que cette solution n’importait nullement au but 
qu’il avait principalement en vue, qui était de couper court aux 
graves abus résultant de ce que, sous la législation antérieure, il 
suffisait que l’action reconventionnelle fût susceptible d’appel 
pour que l’action principale le fût également, ce qui fournissait 
aux défendeurs de mauvaise foi un moyen de prolonger les procès ;

« Attendu qu’il ne peut en être ainsi dans l’espèce, puisque 
l'appel de la demande reconventionnelle n’excédant pas le taux 
du dernier ressort, ne serait pas admissible isolément et qu’il 
n’apparaît que comme une conséquence nécessaire de l’appel sur 
l’action principale ;

« Attendu que le principe supérieur qui exige qu’il n’y ait pas 
de condamnation sans cause, ne permet pas de considérer comme 
irrévocable celle qui est uniquement basée sur un quasi-délit, 
lorsque, par suite de l'appel, celui-ci est soumis à de nouveaux 
débats et peut être jugé inexistant ;

« Attendu que l’action de l’appelant étant reconnue fondée, la 
condamnation à des dommages-intérêts prononcée contre lui pour 
l’avoir intentée, doit être anéantie ;

« Par ces motifs, la Gour, ouï M. l’avocat général Hénouu en 
ses conclusions, contraires sur la recevabilité de l’appel quant à la 
demande reconventionnelle et conformes pour le surplus, donnant 
acte...; déclare l’appel recevable tant sur la demande princi
pale que sur la demande reconventionnelle ; met le jugement 
dont appel à néant; ordonne aux intimés de procéder, conjointe
ment avec l’appelant, à la liquidation et au partage de la commu
nauté qui a existé entre l’intimée Stéphanie Lhoste et son défunt 
époux, Emmanuel Thérasse, ainsi que de la succession de celui-ci ; 
ordonne la licitation des immeubles dépendant des dites com
munauté et succession ; commet... ; dit que l’appelant pourra 
exercer ses droits sur la part du prix revenant à ses débiteurs ; 
renvoie les parties devant le tribunal de Namur composé d’autres 
juges pour les difficultés qui s'élèveraient sur la rédaction du 
cahier des charges de la vente ou sur les opérations de la liqui
dation ou du partage ; dit que les dépens de première instance et 
ceux du présent arrêt et de sa mise à exécution seront, comme 
frais de partage, prélevés par privilège sur la masse à partager 
ou payés par les adjudicataires en sus du prix de vente contor- 
mément à ce qui sera dit au cahier des charges ; condamne les
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intimés au surplus dos dépens de l'instance d'appel... » (Du 
21 décembre 1892.— Plaid. MJIes Laimo.nt, Francotte et Capel- 
i.e , du barreau de Namur).

T R I B U N A L  CIVIL  D’Ï P R E S .
Présidence de M. Dusillion, juge.

21 octobre 1892.

SEQUESTRE. —  FORME DE I.A DEMANDE.

Un établissement public, légataire universel gui n’a pas encore été 
autorisé par le gouvernement à accepter le legs, n’est pas rece
vable à demander, par requête, la nomination d'un séquestre, 
pour administrer l’hérédité. Il doit agir par ajournement con
tre les héritiers légaux.

(les hospices d’ypres.)

J ugement. —  « Vu la demande des hospices civils de la ville 
d’Vpres tendante h la nomination d'un séquestre qui serait charité 
d’administrer les biens délaissés par feu M. Charles Godtschalck, 
décédé il Zillebeke, le 17 février dernier;

« Attendu que, par testament passé devant M. le notaire I)e 
Gryse, à Becelaere, et témoins, à la date du 20 novembre 188,'i, 
le dit M. Godtschalck a institué les requérants comme, légataires 
universels ;

« Attendu que jusqu'ici et malgré ses diligences, l’administra
tion hospitalière n’est point parvenue à obtenir du gouvernement 
l’autorisation nécessaire pour accepter le legs en question; que 
c’est dans celte, condition d’attente qu’elle a présenté au tribunal 
la requête susvisée;

« Attendu qu’en admettant qu’elle fût fondée h solliciter, 
comme mesure conservatoire, la nomination d’un administrateur 
ou séquestre judiciaire pour les biens légués et dont les pouvoirs 
seraient déterminés par le tribunal, il semble qu’elle aurait dû, 
pour arriver h ce résultat, suivre une autre forme, une autre 
voie ;

« Attendu qu’il est, en effet, de règle de droit et de raison que, 
h moins d’une disposition tout exceptionnelle, les tribunaux ne 
statuent que par décisions contradictoires, en présence de toutes 
les parties intéressées ou entre elles, du moins, dûment appe
lées ;

« Attendu que, dans le cas de l’espèce, les parties adverses de 
la requérante, intéressées comme elle à la nomination d’un ad
ministrateur provisoire avec pouvoirs précisés, sont évidemment 
les héritiers naturels ou légaux du défunt testateur qui, suivant 
la décision que prendra le gouvernement, pourront, aussi bien 
que demeurer complètement exclus de la succession dont s’agit, 
recueillir celle-ci soit en totalité, soit en partie ;

« Attendu, par suite, que c’est jrar voie d’ajournement de ces 
héritiers que la requérante aurait dû procéder; que la voie choi
sie de simple requête est irrégulière et insuffisante pour saisir 
valablement le tribunal;

« Par ces motifs, sans préjuger le fond qui demeure réservé, 
le Tribunal, ouï M. Dl.mortier, substitut du procureur du roi, en 
son avis, déclare la demande non recevable en la forme et en 
déboute la demanderesse avec dépens... » (Du 21 octobre 1892. 
Plaid. Me Col'roubi.e .)

Ob s e r v a t io n . — Nous donnons plus loin lo texte de 
l'arrêté royal qui a autorisé sous certaines restrictions 
et réserves l'acceptation du legs.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

14 novembre 1892.

ex c e p t io n  p r é j u d ic ie l l e . —  APPRÉCIATION. —  FONDS 
d ’a u t r u i .

Le juge de police, saisi de la contravention d'être entré sur le ter- 
rain.d’autrui et auquel on demande le renvoi aux fins d’établir 
qu'il s’agit d’un chemin public, peut rejeter l’exception en con

statant, d’après l’instruction, des faits d’où il déduit que le sen
tier n’a qu'une destination privée.

(delfosse et consorts c . le ministère PUBLIC.)

Le pourvoi était formé contre un jugement du tribu
nal correctionnel de Tournai, siégeant comme juge d’ap
pel, du lü juillet 1892.

Aiirèt. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
de l’article 18 de la loi du 17 avril 1878, en ce que le jugement 
attaqué, sans avoir égard à une question préjudicielle soulevée 
par les demandeurs, du chef d’un droit réel immobilier, a con
damné ceux-ci aux peines comminécs par l’article 552, n° G, du 
code pénal :

« Attendu qu’aux termes de l’article 17 de la loi invoquée par 
les demandeurs, le tribunal saisi de l'action publique ne doit 
admettre l’exception préjudicielle et renvoyer éventuellement à 
fuis civiles que dans le cas où cette exception est fondée sur un 
titre apparent ou surdos faits de possession précis qui ôtent au 
fait qui sert de base aux poursuites tout caractère d’infraction ;

« Attendu que le jugement du tribunal de police confirmé par 
le jugement attaqué, appréciant souverainement les conclusions 
des "demandeurs, constate que ceux-ci se sont bornés à soutenir 
que la partie ensemencée de terrain, sur laquelle iis sont préve
nus d’avoir passé, constitue, depuis un temps immémorial, un 
sentier servant à l’usage du public, lequel en a, par conséquent, 
acquis le passage ;

« Attendu que le mémo jugement constate également, d’après 
l’instruction, divers faits et circonstances d’où il déduit que le 
sentier en question n’avait qu’une destination privée, et que si le 
public y passait, c’était par simple tolérance, et non à titre de 
droit;

« Attendu que, dans ces circonstances, l’exception préjudi
cielle ne se présente pas dans les conditions exigées par l’arti
cle 17 de la loi du 17 avril 1878 pour obliger le juge ù renvoyer 
les demandeurs ù fins civiles, et que, pur une conséquence ulté
rieure, le jugement attaqué n’a pu contrevenir à l’article 18 de la 
même loi ;

« Par ces motifs, la Gour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van Berchem et sur les conclusions conformes de M. Mëlot, 
premier avocat général, rejette... » (Du 14- novembre 1892.)

JURIDICTION COMMERCIALE.
T R IB U N A L  DE CONIKIERCE DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Bruylant, président.

22 décem bre 1892.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE. —  FORCE PROBANTE DES 
JUGEMENTS ETRANGERS. —  VALIDITÉ DU CONTRAT 
JUDICIAIRE FORMÉ A L’ÉTRANGER.

Les decisions d’un juge étranger, non revêtues de Z’exequatur, peu
vent être invoquées en Belgique comme documents probants, attes
tant une situation de fait, l’interprétation de conventions avenues 
entre les parties, l’exécution qu elles ont reçues et qu’elles devaient 
recevoir.

Le Belge qui a porté ou accepté le débat sur une contestation portée, 
devant le juge étranger, s’engage ipso facto à respecter en ce qui 
concerne cette demande, la décision de la juridiction qu’il a choisie 
ou acceptée; il est lié par le contrat judiciaire qu'il a conclu.

(G. ROTONDI c. ROPSY-CHAL'DRON et la compagnie générale des 
CHEMINS DE FER SECONDAIRES.)

J ugement.— « Attendu que l’action tend h faire dire pour droit, 
par un jugement commun entre toutes les parties, que la somme 
de 15,089 francs appartient au demandeur; que Ropsv-Chaudron 
n’est ni recevable ni fondé à s’opposer au payement de la dite 
somme, plus des dommages-intérêts ;

u Attendu que Ropsv-Chaudron a soumis au juge étranger le 
procès qui est pendant devant ce tribunal et la solution qui est 
sollicitée a été résolue en faveur du demandeur ; le défendeur a 
invoqué devant le juge étranger les moyens qu’il oppose à l'action ;

« Attendu, en réalité, que les décisions du juge étranger ne 
sont pas invoquées comme acte de puissance, emportant l’auto
rité de la chose jugée, mais comme documents probants, attes
tant une situation de fait, l’interprétation de conventions avenues
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entre les parties, l’exécution qu’elles ont reçues et qu’elles devaient 
recevoir ;

« Attendu que l’article 546 du code de procédure civile et 
l’article 10 de la loi du 25 mars 1876 ne doivent pas avoir pour 
effet de rendre les décisions des juges étrangers inexistantes pour 
le juge belge, ou de leur enlever toute force probante quant aux 
faits qu’elles constatent;

« Attendu qu’il y a une distinction à faire entre cette situation 
juridique et celle que visent ces dispositions, lorsqu'il s’agit de 
refuser l’autorité de la cliose jugée, telle qu’elle est définie par les 
articles 1350 et 1351 du code civil, la présomption de vérité 
légale, aux jugements étrangers qui n'ont pas été révisés et rendus 
exécutoires en Belgique ;

« Attendu que le Belge qui a porté ou accepté le débat sur une 
contestation portée devant le juge étranger, s’est engagé ipso facto 
h respecter, en ce qui concerne la demande, la décision de la 
juridiction qu’il a choisie ou acceptée ; ce contrat judiciaire le lie ;

« Attendu au surplus que si l’on consulte les pièces produites, 
les déclarations et aveux des parties, les nombreuses procédures 
faites en Italie, on acquiert la conviction que les moyens itérati
vement invoqués par le défendeur manquent de base ;

« Quant aux dommages-intérêts :
« Attendu qu'ils ne sont que l’accessoire de la demande prin

cipale; que comme tels ils doivent en suivre le sort et qu’on ne 
peut pas les considérer comme formant une demande nouvelle 
indépendante de celle jugée en Italie ;

« Attendu qu’ils sont une suite directe et immédiate de l’inexé
cution des obligations du défendeur, qui a privé le demandeur de 
l’intérêt de ce capital depuis le 13 avril 1883 (argument de l’ar
ticle 1151 du code civil) ;

« Mais attendu qu’en fixant à 5 1/2 p. c. le taux de l’intérêt, 
le demandeur exagère le gain dont il a été privé et la perte qu’il 
a essuyée ; il faut le maintenir h 3 1/2 p. c., auquel ils l’ont fixé en 
achetant en 1892, de la rente belge 3 1/2 pour rendre productive 
d’intérêts la somme en litige ;

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
fins et conclusions contraires ou plus amples, dit pour droit que 
la somme litigieuse appartient au demandeur ; ordonne à la 
défenderesse de remettre au demandeur les 15,600 fr. de rente 
belge, 3 1/2 p. c., avec les intérêts à partir du 1er mai 1892; 
condamne le défendeur à payer au demandeur, h titre de domma
ges-intérêts, les intérêts calculés à 3 1/2 p. c. sur fr. 15,888-36, 
du 13 avril 1883 au 13 avril 1892 ; condamne le défendeur à tous 
les dépens, la mise en cause de la défenderesse ayant été rendue 
nécessaire par l’attitude prise par le défendeur...» (Du 22 décem
bre 1892.— Plaid. M M es S a m  W i e n e r  c. E i>m . M a y e r . )

O bser v a tio n s . — Voyez sur la prem ière question : 
Bruxelles, T . de comm., 11 novembre 1892(Belg. Jun ., 
1892, p. 1581), et Liège, 23 juin 1875 (Belg. Jun ., 1875, 
p .  1400).

Sur la deuxième question : Bruxelles, T. de comm., 
5 février 1892 (Be l g . J u d ., 1892, p. G99 et autorités 
citées).

V A R I É T É S .
Hospices civils. — Fondation Godtschalck.

Le Moniteur belge du 25 décembre 1892 publie l’arrêté royal 
suivant, relatif à des dispositions testamentaires (voir jug. 
d’Ypres, supra, p. 141), qui soulèvent des questions délicates 
de compétence des commissions des hospices :

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.
HOSMCES CIVILS. —  LEGS.

( lre direction générale, 3° section, n° 24200Û.)
« LÉOPOLD II, roi des Belges,

« A tous présents et h venir, salut.
« Vu l’expédition du testament reçu par le notaire De Gryse, 

de résidence à Becelaere, le 20 novembre 1885, et par lequel 
M. Charles Godtschalck, propriétaire à Zillcbeke, dispose comme 
suit :

« J’institue pour mon légataire universel les hospices de la 
« ville d'Ypres, avec charge de créer un établissement d’éduca- 
« tion agricole, où seront recueillis des enfants orphelins ou 
« abandonnés, d’abord de la ville d’Ypres et puis de l’arrondis- 
« sèment et, en troisième ordre, de la province.

« On complétera l'institution, suivant que les ressources le 
« permettront, par l’adjonction ou la création d’une école ména- 
« gère, pour les filles orphelines ou abandonnées.

« Mes désirs et intentions sont que les enfants admis dans

« l’établissement y soient élevés dans le but d’en faire, les gar
ce çons, de bons ouvriers agricoles, propres à tous les travaux de 
« jardinage, d’agriculture, de surveillance des bois et propriétés; 
cc les filles, de bonnes femmes de ménage, de bonnes cuisinières, 
a gouvernantes ou ménagères.

cc Je désire que cet établissement soit construit sur ma pro- 
cc priété, sise à Wytscliaete, et porte mon nom.

cc Le coût des constructions doit être prélevé sur les revenus 
cc de mes biens, de manière que le capital légué reste intact. » 

cc Vu la délibération, en date du 13 mai 1892, par laquelle la 
commission administrative des hospices civils d’Ypres sollicite 
l’autorisation d’accepter la libéralité précitée;

cc Vu les avis du conseil communal d’Ypres et de la députa
tion permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, 
en date des 4 juin et 25 novembre 1892 ;

ce Vu les réclamations formulées, les 3 juillet et 6 octobre 1892, 
au nom de certains héritiers légaux du testateur contre les dispo
sitions reproduites ci-dessus;

cc Vu les pièces de l’instruction desquelles il résulte que, dé- 
durlion faite des legs particuliers, droits de succession et charges 
diverses, la succession dont il s'agit peut être évaluée provisoire
ment et approximativement à 4,458,680 francs;

cc Vu la déclaration, en date du 15 novembre 1892, par laquelle 
l'administration hospitalière d'Ypres prend l’engagement d’alié- 
nor « les biens immeubles que pourraient recueillir les hospices 
cc en vertu des dispositions testamentaires en question, sauf ceux 
cc situés dans la commune de Wvtschaete, sur lesquels l'hospice 
cc que le testateur a eu en vue doit être érigé, ainsi que les pro- 
cc priélées à Glieluvelt et Zillcbeke, grevées d'usufruit... »

cc Vu les articles 910 et 937 du code civil, 76,3°, et paragraphes 
derniers de la loi communale ;

cc Sur la proposition de notre ministre de la justice, 
cc Nous avons arrêté et arrêtons :

« Article unique. La commission administrative des hospices 
civils d'Ypres est autorisée à accepter aux conditions prescrites 
le legs prémentionné, sous déduction d’une valeur de deux mil
lions, sur l'acceptation de laquelle il sera statué ultérieurement 
en même temps que sur les réclamations susvisées et sous réserve 
des droits résultant du dit legs pour les orphelins ou enfants 
abandonnés de l’arrondissement d’Ypres et de la province de la 
Flandre occidentale, droits sur lesquels il sera également statué 
dans la suite.

cc Notre ministre de la justice est chargé de l’exécution du pré
sent arrêté.

ce Donné à Laeken, le 21 décembre 1892.
« LÉOPOLD.

cc Par le roi :
cc Le ministre de la justice, 

cc Jules Le Jeune. »

O b s e r v a t io n s . — En quelle mesure une promesse de 
la part d’une commission des hospices ou de la majorité 
de cette commission, oblige-t-elle celle-ci irrévocable
ment et peut-elle lier leurs successeurs?

Les personnes revêtues d’un mandat public ne peu
vent point aliéner leur liberté pour les actes futurs qui 
rentrent dans leurs attributions légales ; elles ne peuvent 
faire de leurs fonctions l’objet d’un engagement valable, 
d’une obligation civile. Et, pour être provoqué par le 
ministre de la justice, et constaté dans un arrêté royal, 
l'engagement n’en vaut pas mieux.

Compétence des tribunaux français pour statuer sur 
une demande en divorce entre Belges.

Décidé par arrêt de la cour d’appel de Paris du 16 novembre 
1892, rendu sous la présidence de M. Périvier, premier président, 
et rapporté dans La Loi, n° du 22 décembre, que ce si la compétence 
cc des tribunaux français pour connaître des contestations entre 
cc étrangers, n’est point obligatoire, mais purement facultative, 
cc il est conforme aux traditions libérales de la jurisprudence, 
cc que les tribunaux français retiennent la connaissance du litige 
a toutes les fois que le demandeur (dans l’espèce, un Belge, 
h ayant abandonné la Belgique depuis son enfance) serait dans 
h l’impossibilité de saisir un tribunal de son pays par suite du 
cc défaut d’un domicile certain de la partie défenderesse, en 
cc dehors du territoire français. » En conséquence, la cour dit que 
le tribunal civil de la Seine doit rester saisi de l’action en divorce 
intentée par Van Dantzig contre sa femme, et, après infirmation 
du jugement rendu en sens opposé, elle renvoie la cause devant 
le même tribunal, composé d’autres juges.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e , r u e  a u x  C h o u x , 49, à  B r u x e l l e s .
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
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DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E N , avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

ù Bruxelles.

Lea réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remue des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envojés à 1a rédaction.

DROIT CIVIL.

DU RENOUVELLEMENT
DES

INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES.
Loi hypothécaire.

Article 90 .
Les inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège pendant 

quinze années à compter du jour de leur date : leur effet 
cesse, si les inscriptions n'ont été renouvelées avant l’expi
ration de ce délai.

Néanmoins, les inscriptions prises au profit des mineurs, des 
interdits, des personnes placées dans des établissements 
d'aliénés et des femmes mariées, conformément aux disposi
tions contenues aux (j§ I et 2 de la section première 'du 
chapitre III, seront dispensées de tout renouvellement jusqu’à 
l'expiration de l’année qui suivra la cessation de la tutelle, 
de l'administration provisoire ou la dissolution du mariage.

L ’inscription en renouvellement ne vaudra que comme inscrip
tion première, si elle ne contient pas l’indication précise de 
l'inscription renouvelée; mais il ne sera pas nécessaire d'y 
rappeler les inscriptions précédentes.

INDICATION ALPHABÉTIQUE.
Acquéreur purgeant l’immeuble, 

44.
Acquéreur reprenant l'immeuble, 

43, 48.
Action en résolution, 23èùs\ 
Adjudication définitive, 31,32, 33. 
Aliénation de l'immeuble. (Voyez 

Ven te volontaire et Vente forcée.) 
Aliénés, 18 b is .
Bordereaux, 14.
Caution, 30.
Cession de créances, 11, 13. 
Cessionnaire, 11, 13.
Clauses dérogatoires, 25. 
Compensation, 48.
Connaissance de l'hypothèque, 21. 
Conservateur des hypothèques, 12, 

14, 18.
Décès du débiteur, 2ü s e .r t ie s .  
Délaissement par l’acquéreur, 38, 

40.
D ie s  a d  q u c m , 45.
D ie s  a  quo , 4. 5.
Dispense de renouvel lement,246ûL 
Droit au prix, 10, 27 à 51.
Droit de suite. 15, 27. 37, 45. 
Durée de l'inscription. 1, 4, 5. 6,

8 .
Effets du renouvellement, 19 à 28,

E rreur de date dans le renouvelle
ment, 18.

Etablissements publics, 1. 
Exception à la règle, 8.
Expédition de l’acte authentique, 

14.
Extinction de l'hypothèque. 22, 

23, 24. 26, 26 b is .  (Voyez Pé
remption.)

Faillite, 24, 50.
Femme mariée, 186fr.
Folle enchère. 34, 35.
Formes de l’inscription, 11, 15, 

16, 17.
Héritiers, 11.
Hypothèque conventionnelle, 1. 
Hypothèque de femme mariée,

\Sbis.
Hypothèque des aliénés, 18w.s\ 
Hypothèque des interdits, 18b is .  
Hypothèque des mineurs. 18èis. 
Hypothèque légale, 1, 18Ws. 
Incapables, \ 8 b is .
Indication précise de l'inscription 

renouvelée, 14, 15, 16, 17, 18. 
Inscription d'office, 2. 12. 
Inscription nouvelle, 22.23,1 à 51. 
Mandataire, 11.
Obstacles au renouvellement, 6.

Ordre, 36, 42.
Péremption, 3, 7, 8, 9, 19 à 26. 
Perpétuité de l’inscription, 1. 
Prescription, 3.
Privilèges, 16, 23, 23Ws.
Privilège de l’architecte, 1, 23. 
Privilège de l'échangiste, 1, 23, 

23 b is .
Privilège de l’entrepreneur, 1,23. 
Privilège du copartageant, 1, 23. 
Privilège du donateur, 1, 23. 
Privilège du vendeur, 1, 2, 23b is .  
Prix payable entre les mains des 

créanciers, 43.
Purge. 33. 41, 43ftis, 44, 45, 48. 
Quand l'inscription ne doit plus 

être renouvelée, 10, 27 à 51. 
Qui peut renouveler, 11, 12, 13. 
Qui peut se prévaloir du non- 

renouvellement, 20, 31. 
Radiation, 3.
Rang, 16, 33£>û>\
Renouvellement des inscriptions, 

1 à 51.

Rente viagère réversible, 53.
Responsabilité, 11, 18.
Saisie immobilière, 29 à  36*/s.
Séparation de patrimoines, 1.
Société. (Voyez l'article 130.)
Sommation de payer ou de délais

ser, 38, 40.
Successeurs, 11.
Surenchère, 30, 46, 47.
Tiers acquéreur, 8, 23b is , 24, 

26 t e r ,  2 6 q u a t e r .  (Voyez Tiers 
détenteur.)

Tiers détenteur, 8, 19, 21, 23M?, 
24, 26, 26Ws, 2b t e r ,  2 t iq n a te r ,  
36, 38, 40.

Transcription, 2, 24.
Usufruit, 52.
Vente forcée, 29 à 36&ts.
Vente quitte et libre de charges, 

26Ws, 41, 49.
Vente sur folle enchère, 34, 35.
Vente volontaire, 33, 37 à 49.

DIVISION.

Ch a p it r e  p r e m ie r . —  Du renouvellement des inscrip
tions (n081 à 10).

Ch a p it r e  d e u x iè m e . —  Qui peut renouveler l'ins
cription et dans quelles formes le renouvelle
ment doit être fait (nos 11 à 18Us).

Ch a p it r e  t r o is iè m e . —  De l'effet du renouvellement 
de l'inscription et de sa péremption. — De la 
péremption (nos 19 à 2ôseocties).

Ch a p it r e  q u a t r iè m e . —  Quand les inscriptions ne 
doivent plus être renouvelées (nos 27 à 53).

§ I. Du cas de vente forcée (nos 27 à 36bis).
§ II. Du cas de vente volontaire (nos37 à 49).
§ III. Du cas de faillite. — De l'acceptation 

d'une succession sous bénéfice d'in
ventaire et de la vacance d'une 
hérédité (nos 50 à 51).

§ IV. Du cas de l'inscription prise au nom 
de l'usufruitier, ou pour une rente 
viagère réversible (nos 52 et 53).

Ch a p it r e  p r e m ie r .

Du renouvellement des inscriptions.
1. La loi hypothécaire a rejeté le système de la 

perpétuité des inscriptions; celles-c i ne conservent 
i’hypothêque et le privilège que pendant quinze ans à 
compter du jour de leur date; leur effet cesse, si elles 
n’ont pas été renouvelées avant l’expiration de ce délai.

L’obligation de renouveler l’inscription est commune 
à toutes les hypothèques, si ce n’est que le deuxième 
paragraphe de l’article 90 y apporte une dérogation en 
faveur de l'hypothèque légale des incapables. L’excep
tion est limitée par le texte aux incapables proprement 
dits ; elle ne profite pas à l’Etat, aux provinces, aux
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communes et aux établissem ents publics; les personnes 
civiles resten t sous l’empire du droit commun. Lès 
fonctionnaires ou les agents qui les représentent peu
vent renouveler les inscriptions.

L’article 37 soumet nom inativem ent au renouvelle
m ent l'inscription d'office des privilèges immobiliers, 
du vendeur, du donateur, du coécliangiste et des copar
tageants. L’article 90 est plus général. La règle qu’il 
consacre a tte in t également les privilèges des en trepre
neurs, des architectes et la séparation des patrim oines 
(M a r t o u , t .  III, nos 1137 à  1139; L a u r e n t , t . XXXI, 
n09 1 06 à  108).

2. Le renouvellem ent des privilèges qui se conser
vent par la transcrip tion , doit avoir lieu quand même, 
le conservateur ayant négligé de prendre orig inaire
m ent inscription d’office, le privilège du vendeur n’au 
ra it été public que par la transcription.

La transcrip tion  valant inscription, tient lieu de 
celle-ci, il est vrai, mais elle ne peut avoir des effets 
plus étendus, sinon elle vaudrait plus que l’inscription. 
A défaut d’inscription d’office prise lors de la transcrip
tion, cette dernière formalité ne conservera le privilège 
que pour le temps pendant lequel l ’inscription l’au ra it 
conservé.

L e c r é a n c ie r  d e v r a  d o n c , a r r iv é  à  l ’ép o q u e  fix ée  p o u r  
le  r en o u v e lle m e n t, r eq u é r ir  u n e  in sc r ip tio n  p r e m iè re ,  
to u t  co m m e  il a u r a it  dû r e n o u v e le r  l ’in sc r ip tio n  d’offîce  
si le  c o n se r v a te u r  n e  l ’a v a it  p as o m ise  (Ma r t o u , t . III, 
n ° 1140; L a u r e n t , t .  XXXI, n° 110).

3. Aux term es de l’article 90, *• les inscriptions con- 
” servent le privilège et l’hypothèque pendant quinze 
” années, à com pter du jour de leur da te ; leur effet 
” cesse, si elles n’ont été renouvelées avant l’expiration 
>> de ce délai •>. En quel sens l’inscription conserve-t- 
elle le privilège? Cela ne veut pas dire que l’hypothèque 
subsiste aussi longtemps que l’inscription existe sur les 
registres du conservateur sans être périmée. L’inscrip
tion non périmée conserve les effets que la loi attache 
à l’hypothèque, en supposant que l’hypothèque existe. 
Mais l’hypothèque peut s’éteindre malgré l’inscription ; 
elle s’éteint notam m ent par la prescription, et la loi 
déclare formellement que les inscriptions prises et 
renouvelées par le créancier, n’in terrom pent pas le 
cours de la  prescription. Or, si l’hypothèque s’éteint, il 
ne peut plus être question d’en conserver les effets par 
l’inscription ; le débiteur ou le détenteur de l’immeuble 
hypothéqué peut, dans ce cas, demander la radiation de 
l’inscription, et le tribunal doit la prononcer. Ce que 
nous disons de l’hypothèque, s’applique littéralem ent 
au privilège (La u r e n t , t. XXXI, n° 106).

4 . Les mots <* à com pter du jou r de leur date ” , doi
vent être entendus en ce sens que ce jou r ne doit pas être 
compté, et, par suite, une inscription prise le 15 d’un 
mois est valablem ent renouvelée le 15 du même mois à 
la quinzième année. D ie s  t c r m i n i  n o n  c o r n p u ta tu r  in  
t c r m in o .  Bruxelles, 19 octobre 1815 (P a sic ., 1815, 
p. 187); Liège, 28 ju in  1832 (P a sic . ,  1832, p. 193) ; 
Bruxelles, 9 avril 1821 (P a sic ., 1821, p. 355); L a u r e n t , 
t. XXXI, n° 111; M a r t o u , t. III, n° 1141; A r n t z , t. IV, 
n° 1846; M a t o n , D ic t io n n . ,  t. IV, p. 667, n° 7.

5. Si le d ie s  a d  q u e m  é tait un jo u r férié, l’inscrip
tion ne serait plus utilem ent renouvelée le lendemain 
(P ont  et A u b r y  et R a u , t. III, p. 382, note 29, § 280).

6 . A  m o in s  d’a v o ir  é té  in v in c ib le s , le s  o b s ta c le s  à  la  
co m m u n ic a tio n  en tr e  le  d o m ic ile  du c r é a n c ie r  e t  le  b u 
rea u  de la  s itu a tio n  d es b ien s , n e  r e lè v e n t  p a s  du d é fa u t  
de r e n o u v e lle m e n t d a n s le  d é la i p r e sc r it  (Ma r t o u , t. III, 
n° 1151).

7. L’inscription ne peut jam ais durer plus de quinze 
ans. Le créancier qui a pris une inscription le 1er mai 
1860, pourra  la renouveler le 1er mai 1875; si, par

excès de prudence, il la renouvelle le 15 avril 1875, il 
devra faire le second renouvellem ent le 15 avril 1890, 
et non le l^ m a i  1890 (La u r e n t , t. XXXI, n° 112).

8 . L es in sc r ip tio n s  h y p o th é c a ir e s  p erdent le u r  effe t, 
lo r sq u ’e lle s  n e  so n t pas r e n o u v e lé e s , sa n s  d is t in g u e r . L a  
d isp o sit io n  qu i p rescr it ce  r e n o u v e lle m e n t  n e  c o m p o r te  
a u cu n e  ex ce p tio n . B r u x e lle s , 11 a o û t  1854(P a s ic . ,  1854, 
II, 124 ; B e l g . J u d ., 1854, p. 1507).

9 . L’inscription hypothécaire non renouvelée dans 
les quinze ans, perd sa force et ses effets contre les tiers 
acquéreurs.

Peu importe quelle  eût valablem ent existé au  mo
ment de l’acquisition. Le tiers acquéreur en re s te  défi
nitivem ent affranchi. Trib. Audenarde, 9 décembre 1856 
(Be i .g . J u d ., 1857, p. 446).

10. Une inscription hypothécaire ne doit pas être 
renouvelée, lorsqu’elle a produit tou t son effet en trans
portan t le droit du créancier de l’immeuble hypothéqué 
sur le prix qui est provenu de la vente de cet immeuble. 
Cass., 17 janv ier 1861 (Be l g . J u d ., 1861, p. 147; P a sic ., 
1861, I, 110). Voyez infra, le chapitre quatrièm e du 
présent article.

Ch a p it r e  d e u x iè m e .

Qui peut renouveler l'inscription et dans quelles 
formes elle doit être faite.

11. Toute personne qui peut requérir une inscrip
tion, peut la renouveler.

Renouveler une inscription, c’est prendre une seconde 
inscription. C’est donc au créancier ou à ses représen
tan ts, héritiers, successeurs, cessionnaires, m andatai
res conventionnels ou légaux, à requérir le renouvelle
ment. (Voyez supra, l’a r t. 83 de la  présente loi.)

Les m andataires conventionnels ou légaux peuvent 
être déclarés responsables du défaut de renouvellement 
(Ma r t o u , t. III, n° 1142; L a u r e n t , t. XXX, n° 113; 
A u b r y  et R a u , t. III, p. 382, 4°, § 280).

12. Le conservateur ne doit pas renouveler sans 
réquisition les inscriptions qu’il est tenu de prendre 
d’office.

Telles sont les inscriptions pour privilèges résu ltan t 
d’actes soumis à la transcrip tion  ; telle est encore l’in
scription prise en vertu de la loi du 5 septem bre 1807 
(art. 7) pour la conservation des droits du tréso r (Ma r 
t o u , t. III, n° 1143; L a u r e n t , t. XXX, n° 114; A r n t z , 
t. IV, nos 1847 et 1717).

13. Si, au moment où le renouvellement doit se faire, 
la créance est cédée, le cessionnaire peut renouveler 
l’inscription, en son nom et au nom même du cédant, 
même si ce dernier é ta it décédé. La désignation du 
cédant au lieu du cessionnaire, ne pourrait causer pré
judice (V. L a u r e n t , t. XXXI, n° 115; Liège, 19 mars 
1892, P a sic ., 1892, II, 278; A u b r y  et R a u , t. III, 
p. 382, § 280).

14. L’inscription en renouvellement doit contenir 
l ’indication précise de l’inscription renouvelée ; il ne 
sera pas nécessaire d’y rappeler les inscriptions précé
dentes.

Celui qui requiert le renouvellem ent de l’inscription, 
n’est pas obligé de présenter au conservateur une expé
dition authentique de l’acte qui donne naissance au pri
vilège ou à l’hypothèque.

C’est l'inscription qui doit ê tre  renouvelée ; mais la 
loi ne p rescrit pas de répéter toutes les form alités qui 
précèdent l’inscription prem ière, à moins qu’elles ne 
soient nécessaires pour ie renouvellement.

Le conservateur peut exiger la présentation des bor
dereaux requis par la loi, pour faire une inscription.

L’inscription renouvelée doit ê tre  en tout conforme 
aux prescriptions de l’article 83; elle doit ê tre  faite dans 
les mêmes formes et contenir les mêmes indications



149 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 150

que l’inscription prem ière; les bordereaux devront 
donc contenir les indications de l'article 83 (L a u r e n t , 
t. XXXI, n° 117; A u b r y  et R a u , t. III, p. 383, note 34, 
§ 280. — Nous renvoyons à nos annotations de l’a rt. 83 
de la  loi hypothécaire).

15. Le § 3 de l’article 90 exige une mention qui est 
essentielle, pour que la nouvelle inscription conserve les 
effets do la prem ière : c’est l’indication précise de l’in 
scription renouvelée; toutefois, il n ’est pas nécessaire 
de rappeler les inscriptions précédentes. Si l’inscription 
ne m entionnait pas quelle  est prise en renouvellement 
d’une ancienne inscription, les tiers seraient induits en 
erreur, puisqu’ils ne sauraien t pas quel est le vrai rang 
de l’inscription ; or, l ’inscription a pour objet de fixer le 
rang entre les créanciers et de faire connaître ce rang 
aux tiers (La u r e n t , t. XX X I, n° 118; M a r t o u , n°8 1144, 
1145; A r n t z , t. IV, n° 1849).

Si une inscription est plusieurs fois renouvelée, il 
suffit que l’on mentionne la  dernière inscription; il est 
inutile de m entionner celles qui précèdent, parce que 
les tiers, en consultant les registres, verront que la 
seconde inscription est elle-même le renouvellement 
d'une première.

16. Si l’inscription nouvelle ne contient pas l’indica
tion de l’inscription renouvelée, elle ne vaudra que 
comme inscription prem ière. C’est dire que le créancier 
perdra le rang attaché à son hypothèque, bien qu’il a it 
fait le renouvellement dans les quinze ans. Niais les 
tiers ont dû croire que c’é ta it une prem ière inscription : 
ils seraient trompés si le créancier pouvait réclam er 
contre eux un rang que l’inscription ne faisait pas con
naître. S’il s’agit d’un privilège dont l’inscription doit 
être renouvelée, la conséquence du défaut de mention 
sera de faire perdre rang  au créancier. On enseigne 
qu’il sera aussi déchu de son privilège ; la question, tou
tefois, est douteuse. L a u r e n t  enseigne la négative ; il 
dit que le créancier perd son rang, qu’il sera prim é par 
les créanciers inscrits après lui, mais que sa créance 
restera privilégiée. D’après cet auteur, un privilège qui 
perd son rang, est toujours un privilège; le créancier 
prim era les créanciers hypothécaires inscrits le même 
jour que lui ; tandis que, s’il était simple créancier hy
pothécaire, il v iendrait en concurrence et il serait payé 
par contribution (La u r e n t , t. XXXI, n° 119; voyez 
M a t o n , Dictionn., t. IV, p. 6G9, n° 10).

17. Pour qu’une inscription soit valable comme 
inscription en renouvellem ent, l’article 90 n ’exige 
d ’autre condition essentielle que l’indication précise de 
l’inscription renouvelée; une inscription faite de la 
sorte, est donc régulière et valable, bien qu’elle a it été 
prise contre un débiteur décédé et non contre le déten
teu r actuel de l’immeuble. Trib. Louvain, 14 décembre 
1878 (P a sic . ,  1879, III, 198).

18. Le conservateur des hypothèques est responsable 
d'une erreur de date commise sur les registres, lors du 
renouvellement d’une inscription dont la conséquence 
est de faire perdre au créancier le rang qu’il au ra it eu 
si l’inscription avait été régulièrem ent opérée.

L’indication précise dont parle l’article 90 de la loi 
hypothécaire, est celle qui ne peut laisser aucun doute 
sur l’inscription renouvelée et qui rappelle l’inscription 
primitive.

Le juge, en m atière hypothécaire, ne peut corriger 
une date ni la modifier.

Il im porterait peu que le volume et le num éro de 
l’inscription primitive aient été exactem ent renseignés 
dans la nouvelle inscription, s’il lui a été attribué une 
date inexacte. Liège, 18 avril 1889  (P a sic . ,  1 8 8 9 , II, 
273); Cloes et B o n je a n , 1 8 8 9 , p. 5 7 8 , confirm ant Trib. 
Liège, 26  ju ille t 1888  (Clo es  et B o n je a n , 1 8 8 9 , p. 88).

18bis. Les inscriptions prises au profit des mineurs, 
des interdits, des personnes placées dans des établisse
m ents d’aliénés et des femmes mariées, conformément

aux dispositions contenues dans les articles 19 à 72, 
sont dispensées de tou t renouvellement jusqu’à l’expira
tion de l'année qui suivra la cessation de la tutelle, de 
l’adm inistration provisoire ou de la dissolution du ma
riage.

Pour obvier à l’inconvénient des recherches qui pour
raien t rem onter à plus de 30 ou 40 années en a rriè re , 
la commission spéciale a proposé d’ordonner au conser
vateur la tenue d’un reg istre spécial, sur lequel seront 
portées les hypothèques inscrites au profit des in terdits 
et des femmes, avec renvoi aux registres d’inscription 
(Ar n t z , t. IV, n° 1851).

Ch a p it r e  t r o isiè m e .

De l'effet du renouvellement de V inscription et de sa 
péremption.

19. Le renouvellement de l’inscription, dans le délai 
de quinze ans, a pour effet de conserver le privilège ou 
l’hypothèque avec les droits et le rang que la prem ière 
inscription donnait au créancier. Cet effet a une durée 
nouvelle de quinze ans. Le créancier doit avoir soin de 
renouveler l’inscription avant que ce délai soit expiré; 
il peut aussi, en renouvelant successivement l’inscrip
tion, en perpétuer les effets, c'est-à-dire qu’il conser
vera tous les droits attachés à l ’inscription, aussi long
temps que l'hypothèque ou le privilège existeront.

Si l’inscription n’est pas renouvelée, elle est périmée.
Le créancier hypothécaire ou privilégié se trouve 

dans la situation où il sera it, s’il n ’avait pas pris in 
scription.

Il perd tou t droit de préférence et, de suite, son priv i
lège dégénère en simple hypothèque ; l ’inscription prise 
après l’expiration du délai, ne vaut plus que comme 
simple inscription hypothécaire.

Il su it de là que l'hypothèque et le privilège subsis- 
lent, mais ils sont inefficaces.

Nous disons que l’hypothèque et le privilège subsis
te n t; en effet, l’inscription n'est pas une condition 
requise pour la  validité du privilège et de l’hypothèque; 
elle est requise pour que le créancier puisse opposer 
son droit aux tiers qui pourraient l’ignorer; entre créan
ciers, l’hypothèque n’a rang qu’en vertu  de l’inscription, 
et les créanciers inscrits peuvent seuls exercer le droit 
de suite. Donc, tous les droits que l ’hypothèque donne 
au créancier à l’égard des tiers, sont subordonnés à 
l’inscription. Il en est de même du privilège, sauf que 
le rang du créancier privilégié ne dépend pas toujours 
de la date de l’inscription.

Le droit de suite contre le tiers détenteur est subor
donné, non seulement à l’existence d ’une inscription au 
moment où le bien passe entre les mains du tiers déten
teur ou à la prise d’une inscription dans la quinzaine 
de la transcrip tion , mais aussi à la conservation de 
cette inscription, jusqu’au moment où l’hypothèque a 
produit ses effets légaux. Le tiers détenteur est à l ’abri 
des poursuites du créancier, dont l’inscription a été pé
rimée avant l’acquisition que ce tiers détenteur a faite. 
Cass., 6 août 1846 (Ba s ic ., 1847, I, 139; B e l g . J ud., 
1846, p. 1207); L a u r e n t , t. XXXI, nu 121 ; Ma r t o u , 
t. 111, n° 1147 ; M a t o n , Dictionn., t. IV, n° 4. La cour 
de cassation dit que l’article 2154 du code civil (art. 90 
de la loi hypothécaire) a évidemment pour conséquence 
d’affranchir l'immeuble de l'hypothèque dont l’inscrip
tion est périmée. C’est trop dire, enseigne M. L a u r e n t  : 
l’hypothèque n'est pas éteinte, elle subsiste ; seulement, 
l’effet de l’inscription cesse, comme le dit la loi, et il 
faut s’en ten ir aux term es de la loi (La u r e n t , t. XXXI, 
n° 121).

2 0 . Ceux qui peuvent se prévaloir du défaut d’in 
scription, peuvent aussi opposer le défaut de renouvel
lement de l’inscription (La u r e n t , t. XXXI, n° 1 2 2 , e t  
t. XXX, n °5 5 1 ; M a r t o u , t .  III, n° 1148). Ainsi, un 
tiers créancier, même "chirographaire, peut opposer la 
péremption de l'inscription.
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21. La circonstance que le tiers détenteur au ra it 
connu positivem ent l'existence de l’hypothèque, ne le 
prive pas du droit d’opposer au créancier la péremption 
de l’inscription ; ce qui exclut le droit de suite. Cass., 
6 août 1846 (B a sic ., 1847, I, 139 ; B e l g . J u d ., 1846, 
p. 1207); M a t o n , t. IV, n° 4. Contra : L a u r e n t , 
t .  XXXI, n° 123.

22. La péremption a pour effet de faire perdre le 
rang  à l’hypothèque non renouvelée, mais elle n ’éteint 
pas l’hypothèque ou le privilège ; donc, tan t qu’ils exis
ten t, le créancier peut toujours prendre une inscription 
après l ’expiration des quinze années. Cette inscription 
ne sera pas une inscription renouvelée, mais une inscrip
tion nouvelle; elle n ’aura d’effet que du jo u r de sa date; 
le créancier devra faire cette inscription, non d'après 
les formalités de l’article 9 0 , mais sous les formes 
légales de l’article 8 3 . Cass., 9 novembre 1877 (P a s ic ., 
1 8 7 8 ,1 ,  4 1 4 ;  B e l g . J u d . ,  18 7 7 , p. 1 5 1 7 ) ;  L a u r e n t , 
t. XXXI, n° 124; M a r t o u , t. III, n° 1149; cass., 27  ja n 
vier 1877 (B e l g . J u d . ,  1 8 7 7 , p. 3 2 3 ;  P a sic ., jl8 7 7 , I, 
106). Toutefois, pour prendre une nouvelle inscription 
après la pérem ption de la prem ière, il faut que l’im 
meuble se trouve encore entre les mains de celui qui a 
constitué l’hypothèque. L’inscription non renouvelée 
perdra sa force môme contre le tiers détenteur, peu im 
porte qu’il existât une inscription régulière au m om ent 
de son acquisition (Ar n t z , t. IV, n° 1849).

23. Le créancier privilégié dont l’inscription est 
périmée conserve après les quinze années le droit de 
s’inscrire en vertu de son titre ; son titre  n ’est pas éteint 
par la péremption ; mais cette inscription tardive ne 
r é troagit pas à la naissance du privilège, elle n ’a d’effet 
à l'égard des tiers que du jou r ou elle a été prise.

Le privilège ne devient plus qu’un droit équivalent à 
une hypothèque ordinaire.

D’après l’article 37, à défaut de renouvellem ent des 
inscriptions prescrites par l’artic le  35, le coperm utant, 
le donateur et les copartageants sont réduits à une sim
ple hypothèque, qui ne prend rang que du jo u r de son 
inscription. (Ma r t o u , t. III, n° 1150.)

La disposition de l'a rtic le  37 étan t l ’application d’un 
principe, il en résulte que le même effet doit être appli
qué à tous les privilèges, même à celui de l’architecte 
e t de l’entrepreneur (La u r e n t , t. XXXI, n° 125; M a r 
t o u , t. III, n° 1152).

23bis. En éteignant le privilège, la péremption em
pêche en même temps le créancier d’exercer, au préju
dice des tiers acquéreurs de droits réels, l’action en 
résolution de la vente, en reprise de l’objet échangé ou 
en révocation de la donation (Ma r t o u , t. III, n° 1151).

24. Il est des cas dans lesquels le créancier dont 
l’inscription est périmée ne peut plus la renouveler; il 
en résulte que la pérem ption le prive de l'exercice de 
son droit hypothécaire. On ne peut pas dire que l'hypo
thèque est éteinte, car le défaut d’inscription n ’éteint 
pas l’hypothèque, elle subsiste entre les parties, mais le 
créancier ne peut pas s’en prévaloir contre les tiers ; 
c’est donc une hypothèque qui est frappée d'inefficacité 
en ce qui concerne le droit de suite. Tels sont les cas 
suivants :

1° Le débiteur aliène l’immeuble hypothéqué si l'ac
quéreur tran sc rit l’acte de vente, l’inscription des hypo
thèques concédées avant la transcription ne peut avoir 
lieu (art. 112); donc, si la prem ière inscription n 'a  pas 
été renouvelée avant la transcrip tion , le créancier ne 
sera pas admis à la renouveler ;

2° Le débiteur est tombé en faillite après la pérem p
tion de l'inscription prim itive ; les parties se trouvent 
alors dans lasitu ta tionoù  elles seraient si aucune inscrip
tion n’avait été prise ; d ’où su it que le créancier a 
encouru la  déchéance établie par l’article 82 ;

Toutefois la  faillite du débiteur ne dispense pas le

créancier de renauveler son inscription en temps utile 
pas plus que la saisie de l’immeuble hypothéqué (P e t it , 
nH 245) ; Bruxelles, 11 août 1854 (P a s ic . ,  1855, II, 124 ; 
B e l g . J ud., 1854, p. 1107);

3° Le débiteur vient de m ourir après la péremption, 
le renouvellem ent devra se faire dans les trois mois ; 
après ce délai, le créancier est déchu du droit de pren
dre inscription et par conséquent de renouveler celle 
qui au ra it été prise (La u r e n t , t. XXXI, n° 126; M a r 
t o u , t. III, n° 1154); Trib. de Verviers, 22 mai 1872 
(P a sic . ,  1872, III, 319).

2 4 b is .  Le texte de l’article 90 de la  loi hypothécaire, 
très clairem ent rédigé, porte que » les inscriptions se 
” conservent pendant quinze ans, » mais que, par 
exception, “ les inscriptions prises au profit des m ineurs 
’• sont dispensées de tou t renouvellem ent jusqu’à l’expi- 
•> ration de l’année qui suivra la cessation de la tutelle. » 
P a r conséquent, une inscription prise le 1er décembre
1873, au profit d’un m ineur âgé de 4 ans, devra seule
ment être renouvelée avant le 1er décembre 1891 ou dix- 
hu it ans après, tandis que l’inscription prise le l ,,r dé
cembre 1887, au profit d’un m ineur âgé de 18 ans, 
existera jusqu'au 1er décembre 1902, si le mineur devenu 
m ajeur n ’a pas donné mainlevée, puisque toute inscrip
tion se conserve pendant quinze ans.

En résumé, toute inscription ne doit être renouvelée 
que dans les quinze ans de sa date : voilà la règle géné
rale. Et les inscriptions au profit des incapables ne doi
vent ê tre  renouvelées quedans l’année après la cessation 
de l’incapacité, et elles sont valablem ent renouvelées 
alors même que le terme normal serait expiré pendant 
l’incapacité : voilà l'exception. Ainsi, pendant toute la 
durée de la tutelle, l’inscription ne doit pas ê tre  renou
velée, et même après que la tutelle a pris fin, la loi 
donne au m ineur une année pour opérer le renouvelle
m ent, mesure qui se justifie par l'inaction forcée des inca
pables pendant la tutelle.

De ce que les effets de l'inscription périmée pendant le 
cours de la tutelle, mais prolongée de plein droit à ra i
son de l’incapacité du créancier, cessent, faute de renou
vellement, à l'expiration de l'année qui suit la fin de 
l’incapacité, il ne suit nullement que les effets de l’in
scription non prolongée expirent aussi de plein droit 
un an après la fin de l’incapacité : cette inscription a 
les effets norm aux de toute inscription ; elle dure quinze 
ans et pour en dégrever l’immeuble avant l’expiration 
de la quinzième année, il faut que le mineur devenu 
m ajeur en donne mainlevée. P a r suite, dans l’espèce 
ci-dessus, le conservateur ne peut se refuser à rad ier; 
l’inscription subsiste, en effet, jusqu'au 1er décembre 
1902. Se refuser à rad ier équivaut àd ire  que lesinscrip- 
tions ne durent pas quinze ans {D is s e r t . ,  P a u l  De 
B l e c k e r e , R e v u e  p r a t i q u e  d u  n o t a r i a t ,  1891, p. 17).

25 . Les parties intéressées peuvent déroger aux 
principes qui régissent le renouvellement des inscrip
tions et la pérem ption. Ainsi, un créancier hypothé
caire peut consentir à être primé par une autre hypo
thèque quand même l’inscription ne serait pas renouvelée. 
(La u r e n t , t. XXXI, n° 127; M a r t o u , t. III, n° 1154.)

26. Le droit d’hypothèque n’est pas, vis-à-vis du 
débiteur ou de ses ayants droit, subordonné à l'inscrip
tion. Il ne se perd pas à leur égard par le défaut de 
renouvellement de l'inscription.

L’acquéreur qui a reconnu les obligations hypothé
caires de son vendeur ne peut pas se prévaloir, vis-à-vis 
du créancier, de l’absence d'inscription.

Il doit subir celle qui a été prise en renouvellement 
d’une inscription périmée, mais avant la  transcription 
de son acte d’acquisition. (Trib. de Charleroi, 27 juin
1874, Cloes et B o n je a n , 1875-1876, p. 1118.)

2 6 b is .  La péremption de l’inscription équivaut, quant 
au tiers, à une mainlevée d’hypothèque. Lorsqu’un 
immeuble grevé d’hypothèque est vendu quitte et libre,



153 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 154

le défaut de renouvellem ent de l’inscription avant l’expi
ration du term e fixé par l’article 90 de la loi hypothé
caire, a pour effet d’éteindre la dette hypothécaire vis-à- 
vis du tiers acquéreur. (Trib. d’Anvers, 4 février 1875, 
B ei,g . Ju n ., 1875, p. 1214; Ci.oes et B o n je a n , 1874- 
1875, p. 1184.)

2 6 1er. De'cc que la péremption de l’inscription équi
vaut à l’égard  des tiers détenteurs à la perte du droit 
hypothécaire, il résulte que la reprise d’une inscription 
nouvelle, ap rès l’expiration  des quinze années, n’a effet 
à sa date que contre le débiteur hypothécaire. Contre le 
tiers déten teur qui a fait transcrire  son titre , elle est 
absolument sans effet, même à sa date ; même si le tiers 
détenteur av a it eu connaissance de l’hypothèque. Mais 
elle sera it valable (avec rang  à sa date), é tan t prise 
après l’exp iration  des quinze années, contre le tiers 
détenteur qui sera it devenu débiteur personnel de la 
créance hypothécaire, même par l'effet de conventions 
privées (Ma t o n , D i c t . ,  t. IV, p. 665, n° 4 ; Cass., 9 no
vembre 1877, B a sic . ,  1877, 1 ,4 1 4 ; B e l g . J ud., 1877, 
p. 1517).

2 G q u a ler .  Lorsque, après la  vente de l’immeuble 
hypothéqué, l’inscription vient à se périm er faute de 
renouvellem ent, l’inscription nouvelle prise ensuite sur 
le vendeur, débiteur originaire, produit son effet contre 
les créanciers hypothécaires de l’acquéreur inscrits 
ultérieurem ent, si ce con trat de vente m etta it la dette 
du vendeur à charge de l’acquéreur et si cet immeuble 
n’a  plus été soumis à aucune m utation (Bruxelles, 
28 juin 1890, B e l g . J u d ., 1890, p. 1302).

2 6 q u in g u ie s .  La cession d’antériorité , avec mention 
en marge de l’inscription du cédant, devient néanmoins 
sans effet, si ensuite l’inscription du cédant se périme à 
défaut de renouvellem ent dans le temps prescrit.

Les autres créanciers hypothécaires peuvent opposer 
au cessionnaire la déchéance encourue par le cédant. 
G and, 26  ju ille t 1890  (Be l g . J u d . ,  18 9 0 , p. 1 3 4 0 ;  B a s i- 
c r isie , 18 9 1 , II, 46).

26 s e x t i e s .  Si le débiteur m eurt après la péremption, 
la nouvelle inscription devra être opérée dans les trois 
mois du décès, sous peine de déchéance (Art. 8 2  de la loi 
hypothécaire; P e t it , ii° 243).

Ch a p it r e  q u a t r iè m e .

Q u a n d  le s  i n s c r i p t i o n s  n e  d o iv e n t  p l u s  ê t r e  
re n o u ve lée s .

27. Tant que le créancier n’a pas exercé ses droits, 
il doit renouveler l’inscription, sinon il perdra  son droit 
de préférence et son droit de suite.

Lorsque l ’hpothèque a produit tous les effets qu’elle 
est destinée à produire, l’inscription devient inutile et 
le créancier ne doit plus la renouveler.

Tant que le créancier doit exercer son action contre 
l’immeuble, l’hypothèque n ’a pas produit son effet ; l’ac
tion tend, au contraire , à réaliser le but de l’hypothèque 
en faisant vendre l’immeuble hypothéqué et en colloquant 
le créancier sur le prix.

L'hypothèque a produit son effet, dès que le droit du 
créancier su r le p rix  de l’immeuble grevé lui est acquis 
d’une manière irrévocable.

Il suffit donc que le créancier a it acquis un droit au 
prix pour qu’il ne soit plus obligé de renouveler l’ins
crip tion ; c a r tan t qu’il n’a pas touché le prix , il peut 
avoir in térêt à renouveler l’inscription pour exercer le 
droit de suite. C’est avec cette restriction qu’il faut 
entendre le principe que le droit sur le prix  acquis au 
créancier réalise l’hypothèque et rend inutile le renou
vellement de l’inscription (La u r e n t , t. XXXI, n° 128 ; 
M a r t o u , t. III, n° 1155); R apport de la commission 
spéciale (P a r e n t , p. 50 et suiv.); Cass., 17 janvier 1861 
'B e l g . J u d ., 1861, p. 147 ; B a sic . ,  1861,1, 110); A r n t z ,

t. IV, n° 1852 ; P a n d . B e l g e s , V° D r o i t  d e  s u i t e  p a r  
h ij j jo lh èqu e ,  nüs 40 et suiv.).

28 . T ant que l’immeuble hypothéqué reste entre les 
mains du débiteur, les inscriptions doivent ê tre  renou
velées.

§  I .

D u  c a s  d e  v e n t e  fo rcée .

2 9 . Le fait seul de la saisie ne donne pas au créancier 
un droit au prix pour lequel l’immeuble sera adjugé ; 
elle ne suffit donc pas pour dispenser le créancier de 
faire le renouvellem ent de l’inscrip tion; en effet, la 
poursuite ne peut pas être continuée, ê tre  périmée 
(La u r e n t , t. XXXI, n° 130); Liège, 21 ju ille t 1817 (P a -  
sic ., 1817, p. 467); M a r t o u , t. III, n° 1156 ; A u b r y  et 
R a u , t. III, p. 375, note 13, § 280.

30 . Le créancier qui a requis une surenchère n ’a pas 
perdu le droit de surenchérir, parce que depuis la no ti
fication de la surenchère et avant le jugem ent d’admission 
de la caution, son inscription hypothécaire serait tombée 
en péremption, à défaut de renouvellement.

La réquisition de mise aux enchères, une fois valable
ment faite, a conféré un droit acquis. Cass., 13 janvier 
1848 (Be l g . J ud., 1848, p. 385; B a sic . ,  1848, I, 259).

31. La dispense de renouvellem ent d’une inscription 
hypothécaire existe à p a rtir de l’adjudication définitive, 
passée en force de chose jugée, alors notam m ent que le 
créancier a produit à l’ordre. Bruxelles, 31 m ars 1852 
(P a s . ,  1852, 11,301; B e l g . J u d ., 1852,p . 581); M a r t o u , 
t. III, n° 1156.

32 . Les créanciers hypothécaires, utilem ent inscrits 
au jou r de l’adjudication définitive de l’immeuble expro
prié, ont, dès ce jour, droit aux p rix  acquis suivant l’o r
dre de leurs créances et inscriptions.

La péremption d’une inscription survenue postérieu
rement peut bien anéantir le d ro it d ’hypothèque sur 
l’immeuble pour l’avenir, mais ne porte aucune atte in te  
au droit, acquis sur le prix  de cet immeuble, lorsque 
l’adjudication définitive en est maintenue. Cass., 14 ju il
let 1853 (Be l g . J u d . ,  1853, p. 1415; B a sic . ,  1853, I, 
362); Conclusions de M. le procureur général L eclercq  
(Ba sic . ,  1853, I, 362); R apport de la commission spé
ciale (P a r e n t , p. 50, 20) ; L a u r e n t , t. XXXI, n° 131 ; 
A r n t z , t. IV, n° 1854. Voyez Bruxelles, 7 ju ille t 1858 
(B e l g . J u d ., 1859, p. 321 ; B a sic . ,  1858, II, 417).

33 . La purge immobilière paralyse l’action du créan
cier, sauvegarde son inscription et empêche la péremp
tion.

Il n ’y au ra it lieu à renouvellement que si la purge 
n’avait pas abouti et que le créancier dut encore faire 
usage de son droit hypothécaire. Bruxelles, 2 août 1854 
(Be l g . J u d ., 1855, p. 982; B a s ic ., 1855, II, 201). Con
sultez Bruxelles, 22 ju in  1853 (Ba sic . ,  1855, II, 5 ; B e l g . 
J u d ., 1855, p. 283).

3 3 b i s .  Lorsqu’une inscription vient à périm er après 
l’adjudication définitive de l’immeuble hypothéqué, le 
créancier est dispensé de la renouveler, elle a produit 
tout son effet.

Il en serait autrem ent en m atière de vente volontaire 
dûment transcrite , si l’inscription était périmée avant 
qu’on ne procède à la purge civile; et l’inscription nou
velle prise après la quinzaine de la transcription ne 
cons' rverait pas le rang hypothécaire. Tribunal de Cliar- 
leroi, o mai 1852 (Ci .oes et B o n je a n , 1854-1855, p. 552); 
Tribunal de Charleroi, 15 mai 1852 (Cloes et B o n je a n , 
1854-1855, p. 556). Voyez les annotations sous les nos 37 
et suivants du présent article.

3 4 . Si l’adjudicataire ne paye pas son prix, l’im m eu
ble est revendu à la folle enchère. Cette revente ne por
tera  aucune atteinte aux droits des créanciers, et, par
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suite, ils ne doivent pas renouveler les inscriptions ni 
en vue de la  folle enchère, ni pendant la poursuite 
(L a u r e n t , t. XXXI, n° 131; M à r t o u , t. III, n° 1158; 
rap p o rt de la commission spéciale, P a r e n t , p. 53 ; A u 
b r y  et R a u , t. III, p. 377, note 16, § 280).

3 5 .  Si la  seconde adjudication sur folle enchère est 
portée à un prix  plus élevé que la prem ière, dans ce 
cas, il y a lieu à un supplément d’ordre.

Quels sont les droits des créanciers colloqués dans le 
prem ier ordre, su r le supplément de prix  qui sera  dis
tribué en vertu  du second ordre? Les créanciers n ’ont 
de droit acquis que sur le prix que le prem ier adjudica
ta ire  s’était obligé à payer entre leurs mains : ils n ’ac
quièrent un droit sur le supplément du prix que le 
second adjudicataire s’oblige à payer, qu’en vertu  de 
l'adjudication nouvelle; e t pour acquérir ce droit, ils 
doivent ê tre  inscrits. De là suit que les créanciers dont 
les inscriptions ont été périmées depuis la prem ière ad
judication, ne pourront pas ê tre  colloqués sur le supplé
m ent du prix ; ils conservent leur droit jusqu’à concur
rence du prem ier prix, mais ils ne peuvent pas acquérir 
un droit sur le prix  supplém entaire, parce que, lors de 
la  revente, ils n ’étaient pas inscrits, et il n ’y a que les 
créanciers inscrits qui aient un droit au prix (La u r e n t , 
t. XXXI, nos 133, 134 ; rapport de la commission spé
ciale, P a r e n t , pp. 53 et suiv.; M a r t o u , t. III, n° 1159; 
A r n t z , t. IV, n° 1853).

Dans cette hypothèse, les créanciers auraien t intérêt 
à  renouveler leu r inscription après l'adjudication qui 
leur a donné un droit au prix. Il ne faut donc pas en
tendre dans un sens trop  absolu le principe que l’adju
dication dispense les créanciers de renouveler leur 
inscrip tion; cela n ’est vrai que pour le droit de préfé
rence qu'ils acquièrent sur le prix pour lequel l’im 
meuble a été adjugé. Mais si les créanciers sont dans le 
cas d’exercer leur droit sur l'immeuble, ils seront non 
recevables, parce que la péremption de l'inscription 
enlève tout elfet à leur hypothèque ; ils ne peuvent donc 
exercer aucun droit sur l’immeuble. Telle est l'hypo
thèse de la revente sur lblle enchère, quand elle se fait 
pour un prix plus élevé que la première vente. Le 
créancier qui se présente à l’ordre pour être colloqué 
su r le p rix  supplémentaire, agit comme créancier hypo
thécaire sur l'immeuble ; dès lors, il doit être inscrit ; si 
son inscription est périmée, il est sans droit.

3 6 . La collocation obtenue par un créancier privi
légié ou hypothécaire dans un ordre, lui assure bien un 
d ro it irrévocable sur le prix à distribuer, mais ne le 
dispense pas de renouveler son inscription pour l’exer
cice de son droit de suite.

Spécialement, lorsque, après qu'un ordre a été ouvert 
pour la distribution du prix d’un immeuble, cet immeu
ble vient à ê tre  revendu avant le payement ou la con
signation du prix  de prem ière vente, le créancier col
loqué sur ce prix doit, pour suivre l’immeuble entre les 
mains du tiers détenteur et obtenir sa collocation sur le 
prix  de la vente au rang que lui assurait son inscrip
tion , justifier que celle-ci est régulièrem ent conservée 
p ar un renouvellem ent opéré dans le délai de la loi 
(Liège, 18 ju in  1874, P a sic , 1874, II, 312; B e l g . J u d ., 
1874, p. 871; M a r t o u , t. III, n° 1160; L a u r e n t , 
t. XXXI, n° 134 ; A r n t z , t. IV, n° 1854).

3 Gbis.  Les difficultés que soulève le point de savoir 
quand l’inscription a produit son effet, dém ontrent, dit 
M. P e t it , avec quelle circonspection le notaire chargé 
de la distribution du prix d’une vente doit y procéder.

Quand tous les créanciers inscrits sont d'accord avec 
le vendeur et l ’acquéreur pour ouvrir aimablement un 
ordre entre eux, sa mission est simple et facile.

Mais, lorsque les dissentiments surgissent au sujet de 
la validité e t du rang de l’inscription ou de la réalité  
des créances, le notaire doit bien regarder d’opérer le 
remboursem ent de l’une d’elles avec m a in le v é e  de l’in 

sc r ip tio n , a v a n t  q u ’u n e e n te n te  n e  s o i t  in te rv e n u e  e n tr e  
to u s  le s  a y a n ts  d ro it . C erta in s a u te u r s  so u tie n n en t q u e ,  
d a n s ce  c a s , le  c ré a n c ie r  r e m b o u r sé  d o it être  fo r c lo s  de  
l ’o r d r e , e t  q u e le  n o ta ir e  e s t  p e r so n n e lle m e n t r e sp o n 
sa b le  du p a y e m e n t ir r é g u liè r e m e n t fa it  (Pe t it , n° 2 5 8 ). 
C o n su ltez , d it  l’a u teu r , c a s s a t io n , 14 j u i l le t  1853 (P a s ic . ,  
1 8 5 3 ,1 ,  3 6 2 ;  B e l g . J u d ., 1 8 5 3 , p . 141q). q u i d éc id e  
q u e  l ’ordre n ’e s t  que d é c la r a t if  d e s  d ro its  a c q u is  a u x  
c r é a n c ie r s  in sc r its , e t  n e  fa it  q u e  d é term in er  le s  p a r ts  
leu r  a y a n t  a p p a rten u  d ès le  jo u r  d e  l ’ad ju d ica tio n .

§ II.

D u  c a s  d e  v e n te  v o l o n ta i r e .

3 7 . La vente volontaire que le débiteur fait de l’im 
meuble hypothéqué, ne dispense pas les créanciers 
hypothécaires de renouveler leurs inscriptions.

Dans le cas de vente volontaire, ta n t que l’acquéreur 
n ’a pas payé son prix, le créancier doit renouveler 
l’inscription pour conserver son droit de suite.

S i la  p ér em p tio n  su r v e n a it  a p rès  l ’ad ju d ica tion  d éfi
n it iv e ,  d it  M . P e t it , e lle  n e  p o r te r a it  pas a t t e in te  au  
d ro it  a c q u is  su r  le  p r ix , m a is  i l  p e u t  se  là ire  que l ’a c 
q u ér e u r  r ev en d e  l ’iin m eu b le  a v a n t  d ’en a v o ir  p a y é  le  
p r ix  e t  d e v ien n e  in so lv a b le .

Dans cette hypothèse, le créancier, dont l'inscription 
serait périmée, perdrait le droit de suite contre le sous- 
acquéreur. Si, dit le rapport de la  commission, * les 
« inscriptions sont périmées antérieurem ent à la re- 
» vente, il est évident que le bien a  été acquis qu itte  et 
■> libre. Les créanciers n’ont aucun droit de surenchère 
» ni de préférence sur le prix  de la revente, qui n ’est 
« pas subrogé au prix de l’adjudication. Le tiers acqué- 
» reur ne peut être poursuivi hypothécairem ent que 
» parles créanciers hypothécaires valablement inscrits, 
» ou par les précédents propriétaires non payés du prix  
« de la vente qu’ils ont consentie. ■* (Pe t it , n° 250; 
M a r t o u , t. III, n° 1160).

L ’aliénation et la transcription du titre ne font p ro
duire à l’inscription aucun de ses effets ; le droit de suite 
contre le tiers détenteur est subordonné non seulement 
à l’existence d’une inscription au moment où le bien 
grevé passe entre les mains de celui-ci, mais aussi à  la 
conservation de cette inscription, jusqu’au moment où 
l’hypothèque a produit ses effets. Cass., 6 août 1846 
(P a sic . ,  1847, I, 139; B e l g . J u d . ,  1846, p. 1207); 
Bruxelles, 22 juin 1853 (P a sic ., 1855, II, 5, B e l g .J u d ., 
1855, p. 283); M a r t o u , t. III, n° 1161; L a u r e n t , 
t. XXXI, nos 136, 137; P a n d e c t e s  b e l g e s , V0 D r o i t  d e  
s u i t e  p a r  h y p o th è q u e ,  nos 51 et suivants.

38 . Les poursuites contre le tie rs  acquéreur n ’a rrê 
tent pas le cours de la péremption.

La sommation de payer ou de délaisser, faite au tiers 
détenteur d'un immeuble par le créancier hypothécaire, 
ne suffit pas pour faire produire à l’inscription de l’hy
pothèque tout son effet légal, au point de dispenser le 
créancier du renouvellement de son inscription en temps 
utile.

J u sq u ’à  ce  que le  d é la is s e m e n t ,  v o lo n ta ire  ou  ju d i
c ia ir e , a it  a m en é  la  c o n v e r s io n  du g a g e  h y p o th é c a ir e  en  
a r g e n t , l ’in sc r ip tio n  n ’a  p o in t  p r o d u it  son  e ffe t  e t  c o n 
sé q u em m e n t d o it  ê tr e  m a in te n u e . (P e t it , n° 2 5 2 .)

L’existence d’un procès dans lequel il s’agit de la va
lidité d’une inscription hypothécaire ne peut dispenser 
le créancier du renouvellement en temps utile.

On ne pourrait argum enter avec fruit des effets du 
con trat judiciaire.

Il im porterait peu qu'il fût intervenu un jugem ent 
déclarant la nullité de l’inscription, et qui n ’au ra it été 
infirmé qu'alors que le délai utile pour l’inscription était 
expiré. Gand, 23 mai 1845 (P a sic . ,  1845, II, 163; B e l g . 
J u d ., 1845, p. 1086.)

39 . C’est seulement quand le d ro it réel sur l’immeu
ble est converti en droit sur le prix de cet immeuble,que
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l’inscription produit son effet légal, ce qui ren tre  dans 
l’hypothèse de la vente forcée.

M ais p ou r q u e le  d r o it  su r  l ’im m eu b le  p u isse  se  tr a n s 
form er en d r o it  su r  le  p r ix , il fa u t q u ’au m o m en t ofi 
c ette  tr a n sfo r m a tio n  se  fa it , le  d r o it  h y p o th é c a ir e  so it  
co n serv é  p a r  u n e  in sc r ip tio n  r e n o u v e lé e , s'il v  a  lie u .  
(La u r e n t , t .  XXXI, n° 136; M a r t o u , t. III, n° 1162.)

40 . Si, su r la poursuite d’un créancier, le jugem ent 
ordonne au tiers détenteur de payer ou de délaisser, ce 
créancier n ’est pas dispensé de renouveler son inscrip
tion; il n’a pas encore acquis un droit irrévocable sur 
le prix. (La u r e n t , t. XXXI, n° 137; M a r t o u , t. III, 
n° 1163.)

41. La vente volontaire de l’immeuble hypothéqué, 
non suivie de purge, ne dispense point le créancier de 
renouveler son inscription.

La clause portan t que : La maison se vend pour
» libre de toutes dettes, en ce sens que le p rix  de la 
* vente serv ira  à éteindre les charges qui pourraient la 
» grever », n ’engendre pas une obligation personnelle 
de la part de l’acquéreur envers les créanciers hypothé
caires.

En supposant même qu'il en fût autrem ent, les créan
ciers ne pourront invoquer cette clause, que s’ils avaient 
déclaré vouloir en profiter, et cela avan t la péremption 
de leurs inscriptions.

Quand le créancier acquiert l’immeuble hypothéqué, 
la  compensation s’opère entre la créance et le prix au 
moment où l’inscription des tiers vient à se périmer, 
alors même que le créancier acquéreur au ra it pris pos
térieurem ent une inscription nouvelle. Bruxelles, 22 juin 
1853 (Basic . ,  1855, II, 5, B e i .g . J u d . ,  1855, p. 283); 
L a u r e n t , t. XXXI, n° 138 ; A r n t z , t. IV, n° 1853.

4 2 . Lorsqu’il est stipulé dans l’acte de vente que le 
prix  sera payé entre les mains des créanciers utilem ent 
inscrits, d’après l’ordre à ouvrir entre eux, les créan
ciers hypothécaires ou privilégiés ont un d ro it acquis 
au prix et sont dispensés du renouvellement de l’inscrip
tion. Cass., 17 janv ier 1861 (B e i .g . J u d ., 1861, p. 147; 
B a sic ., 1861, I, 110); L a u r e n t , t. XXXI, u° 138.

43 . L’acquéreur qui use de la faculté que lui accorde 
l’article 101 de la  loi hypothécaire e t reprend l'im m eu
ble délaissé, en offrant de payer la dette e t les frais, de
vient débiteur personnel des créanciers régulièrem ent 
inscrits au moment de la reprise ; à ce titre , il peut être 
poursuivi par les créanciers régulièrem ent inscrits au 
moment de la  reprise, quand même ces créanciers ne 
renouvelleraient pas leurs inscriptions ; mais les créan
ciers auraient in térêt à conserver leurs droits sur l’im
meuble, on renouvelant l’inscription, au cas où le tiers 
devenu débiteur ne satisferait pas à ses engagements et 
aliénerait les biens. (La u r e n t , t. XXXI, n° 139; M a r 
t o u , t. III, n° 1164.)

4 3 bis. En c a s  d’a lié n a tio n  v o lo n ta ir e  su iv ie  de p u rg e  
c iv i le ,  le d r o it  a u  p r ix  e s t  a c q u is  a u x  c r é a n c ie r s  après  
l ’ex p ira tio n  du  d éla i de q u a ra n te  jo u r s  m e n tio n n é  dan s  
l e s  a r tic le s  1 1 5 , 116 , s ’il n e  su rv ie n t p a s  d e  su re n c h è r e ,  
p a r c e  que, dès c e  m o m en t, i ls  o n t a c ce p té  im p lic ite m e n t  
le  p r ix  offert p a r  l ’a c q u é r eu r . A r n t z , t .  IV, n° 1 8 5 5 ;  
L iè g e , 17 m ai 1 8 6 2  (B a sic ., 18 6 3 , II, 170); c a s s . ,  17 ja n 
v ie r  1861 (Be i.g . J u d ., 1 8 6 1 , p . 1 4 7 ;  P a sic . ,  1 8 0 i ,  I , 
110).

C et effet p e u t é g a le m e n t  ê tre  p ro d u it par  to u t  a c te  
im p liq u a n t, d ’u n e  p a r t , l ’offre  de l ’a c q u é r eu r  d e  p a y e r  le  
p r ix  a u x  c r é a n c ie r s  en  o rd re  de le  r e c e v o ir  e t ,  d ’a u tre  
p a r t ,  l ’a c ce p ta tio n  du prix  p ar  to u s le s  c r é a n c ie r s  in sc r its .  
(A r n t z , t. IV, n ° 1855 .)

4 4 . L’acquéreur qui veut purger doit offrir aux créan
ciers inscrits d’acquitter les dettes et charges hypothé
caires jusqu'à concurrence de son prix (art. 113 de la 
présente loi). Sur cette notification, tout créancier

inscrit peut, dans les quarante jours, requérir la  mise 
de l’immeuble aux enchères ; à défaut par les créanciers 
d’avoir fait usage de cette faculté, la  valeur de l’immeu
ble demeure au prix offert par l’acquéreur.

Le droit des créanciers su r le prix ne leur est acquis 
qu’après les quarante jours pendant lesquels le droit 
d’enchère peut être exercé. Ce n ’est qu’après l’expira
tion de ces quarante jours, que commence pour les créan
ciers inscrits la dispense de renouvellem ent de l’inscrip
tion. (Rapport de la commission spéciale, B a r e n t , p. 55; 
M a r t o u , t. III, n° 1165; L a u r e n t , t. XXXI, n° 140.)

45. Toutefois, les créanciers ont toujours in térêt au 
renouvellement de leur inscription pour l’exercice éven
tuel du droit de suite.

L’acquéreur qui a purgé peut revendre l’immeuble 
quitte et libre de toutes charges non inscrites, et, s’il 
ne rem plit pas l’engagement qu’il a contracté envers les 
créanciers, ceux-ci n ’au ron t plus qu’une action person
nelle contre lu i; action inutile, s’il est insolvable. En 
vue de ce danger qui les menace, les créanciers agiront 
prudemment en renouvelant leur inscription et en con
servant ainsi le droit de suite contre un sous-acquéreur. 
(L a u r e n t , t. XXXI, n° 141; M a r t o u , t. III, n° 1166; 
voyez M a t o n , D i c l . ,  t. IV, p. 66u, n° 6; B e t it , nos 253, 
254, 255.)

4 6 . Lorsqu’un créancier inscrit avant l’expiration 
des quarante jours requiert la mise aux enchères, le 
droit des créanciers hypothécaires ne se réalisera que 
par l’adjudication de l’immeuble ; ils doivent donc avoir 
soin de renouveler leurs inscriptions jusqu’à ce que 
l’adjudication soit prononcée. (La u r e n t , t. XXXI, 
nos 142, 131 ; M a r t o u , t. III, n° 1167 ; R apport de la 
commission spéciale, B a r e n t , p. 55.1

4 7 . Si, sur la réquisition de mise aux enchères, 
l’acquéreur surenchéri s’est rendu dernier enchérisseur, 
les créanciers qui n ’ont pas renouvelé leur inscription 
ne pourraient se prévaloir de l’offre que l’acquéreur 
leur a faite et qui se trouve réalisée par suite de l’adju
dication. L’acquéreur en se rendant adjudicataire, ne 
réalise pas son offre, puisque les créanciers l’ont reje
tée. Ce n ’est pas le prix  offert que l’acquéreur devenu 
adjudicataire paye aux créanciers, c’est le prix de l’ad
judication; il le leur paye, non en vertu  de la vente 
volontaire suivie de la purge, il le paye comme adjudi
cataire. Ce sont les principes qui régissent la purge ; or, 
l’adjudicataire paye son prix aux créanciers inscrits, 
car il le paye comme conséquence de l’action hypothé
caire.

C’est en vertu de leurs droits hypothécaires que les 
créanciers inscrits ont requis la mise aux enchères, et le 
droit hypothécaire ne peut être exercé qu’à condition 
de le conserver en renouvelant l ’inscription jusqu’à ce 
qu’il soit réalisé, et dans l’espèce, il n ’est réalisé que 
par l’adjudication de l’immeuble mis aux enchères. 
(La u r e n t , t. XXXI, n° 143 ; M a r t o u , t. III, n° 1167; 
R apport de la commission spéciale, B a r e n t , p. 55 .)

4 8 . Si un créancier hypothécaire devient acquéreur 
de l’immeuble, il doit renouveler son inscription tan t 
qu’il n 'y a ni adjudication ni purge. (La u r e n t , t. XXXI, 
n° 144; M a r t o u , t. III, n° 1199.)

Le créancier dont l’inscription est inopérante et qui 
s’est rendu acquéreur de l’immeuble hypothéqué, ne peut 
pas invoquer la compensation entre son prix d’achat et 
le montant de sa créance vis-à-vis des créanciers 
inscrits. La compensation qui s’opère conformément aux 
articles 1289, 1290 et 1291 du code civil n ’est pas 
opposable aux droits de ces créanciers qui ne se réali
sent que par voie d’ordre, soit aim ablem ent, soit jud i
ciairem ent.

Le créancier acquéreur cesse, dans ce cas, d’être  cré
ancier hypothécaire et reste assujetti, comme détenteur 
de l’immeuble hypothéqué, à l’action des créanciers 
inscrits.
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L ’a r t ic le  1 2 9 8  du co d e  c iv i l  d it ,  du r e s te ,  q u e  la  c o m 
p e n sa tio n  n ’a  p a s  l ie u  a u  p r é ju d ice  d es d r o its  a cq u is  à  
u n  t ie r s .

Le créancier acquéreur conserve toutefois l'action 
personnelle contre le vendeur, dit M. P e t i t , à moins 
que la vente n ’a it été conclue à titre  de dation en paye
m ent (P e t i t , n° 259).

4 9 . Le débiteur d’une créance hypothécaire qui, à 
l ’expiration du délai p rescrit par l’article 90, vend l’im 
meuble hypothéqué quitte  et libre, sans av e rtir  le 
créancier hypothécaire, est déchu du bénéfice du terme, 
comme ayant détru it les sûretés promises. Tribunal de 
Bruges, 25 janv ier 1886 (P a s ic . ,  1886, III, 18-1).

§ III.

D u  c a s  d e  f a i l l i t e .  — D e  l 'a c c e p ta t io n  d 'u n e  s u c c e s 
s io n  s o u s  bén éf ice  d ' i n v e n t a i r e  e t  d e  la  v a c a n c e
d 'u n e  h é r é d i t é .

50 . La faillite du débiteur n ’affranchit pas les créan
ciers hypothécaires de l’obligation de renouveler, dans 
les délais prescrits par la  loi, l’inscription par eux prise 
antérieurem ent.

Le jugem ent déclaratif dessaisit, à la v é rité , le 
failli et fixe la situation  des créanciers, mais le créan
cier n ’acquiert aucun droit sur le prix ; c'est par la vente 
seule qu’il acquiert ce droit ; dès lors, il doit renouveler 
son inscription jusqu’à la vente de l’immeuble et la fixa
tion définitive du prix. Bruxelles, 11 août 1854 (P a s ic . ,  
1855, II, 121 ; B el c i. J ud., 1854, p. 1507); L a u r e n t , 
t. XXXI, n° 145; M a r t o u , t. III, n° 1170; A r n t z , t. IV, 
n° 1856.

51. L’acceptation bénéficiaire d’une succession et la 
vacance d’une hérédité ne donnent aucun droit aux 
créanciers hypothécaires sur le prix de l’immeuble ; ils 
doivent renouveler leurs inscriptions jusqu’au jour de la 
vente. L a u r e n t , t. XXXI, n° 146; M a r t o u , t. III, 
n°1171 ; Liège, 9 m ars 1818 (P a s ic . ,  1818,p. 56) ; A r n t z , 
t. IV, n° 1856 ; A u b r y  et I î a u , t. III, p. 275, n°13, § 280.

§ iv.
D u  c a s  d e  V in s c r ip t i o n  p r i s e  a u  n o m  d e  l ' u s u f r u i t i e r , 

ou  p o u r  u n e  r e n te  v i a g è r e  r é v e r s ib le .

5 2 . L’inscription prise au nom de l’usufruitier seul ne 
profite pas au nu -p rop rié ta ire  de la créance ou de la 
rente qu’elle a pour objet. A la m ort de l’usufruitier, 
elle n ’est pas susceptible d'être renouvelée. Si le nu-pro
priétaire n’a pas eu soin de requérir inscription en son 
nom et d’en faire le renouvellement dans le délai légal, 
il sera primé par les créanciers du débiteur ayant pris 
inscription sur l’immeuble depuis l’extinction de l’usu
fruit.

Il en serait au trem ent, si l’usufruitier avait pris ou 
renouvelé l’inscription en son nom et au nom du nu- 
propriétaire (P e t i t , nns 247, 248).

5 3 . Le tiers au profit duquel une rente viagère est 
réversible au ra  soin de veiller au renouvellement de 
l’inscription en son nom ; l’inscription prise au nom du 
créd iren tier, même avec mention de la clause de réver
sibilité, ne lui profite pas (P e t it , n° 249).

Article 91.

Les frais des inscriptions et de leur renouvellement sont à la 
charge du débiteur, s'il n’y a stipulation contraire ; l’avance 
en est faite par l’inscrivant, si ce n’est quant aux hypo
thèques légales, pour l’inscription desquelles le conservateur 
à son recours contre le débiteur.

Les frais de la transcription sont à la charge de l’acquéreur.

Ch a p it r e  u n iq u e .

D e s  f r a i s  d ' i n s c r i p t i o n  e t  d e  t r a n s c r i p t i o n .

1. L’a r t. 91, qui porte que : « Les frais des inscrip- 
’> tions et de leur renouvellem ent sont à la charge du 
•> débiteur, s’il n ’y a stipulation contraire  », est appli
cable aux hypothèques légales.

S’il s’agit de l’hypothèque légale des m in eu rs , le 
tu teu r p o rtera  en compte les dépenses nécessitées pour 
l’inscription. (L a u r e n t , t. XXXI ; voyez M a r t o u , t .  III, 
nos 1174, 1175.)

2 . On entend par frais des inscriptions, le p rix  du 
tim bre, du salaire du conservateur e t le droit fiscal.

On n’y comprend pas les honoraires qui aura ien t été 
payés pour la rédaction des bordereaux. (Ma r t o u , t. III, 
n° 1175.)

3 . L’avance des frais est faite p ar l’inscrivant, peu 
importe que ce soit le créancier ou un tiers qui requiert 
l’inscription ; c’est ensuite à l’inscrivant à exercer son 
recours contre le débiteur.

Il y a exception à cette règle pour les hypothèques 
légales; ceux qui en requièrent l’inscription ne sont pas 
tenus de faire l’avance des frais; c’est le conservateur 
qui en doit réclam er le payement contre le débiteur. La 
loi, d it L a u r e n t , a en vue les hypothèques des incapa
bles; ce ne sont pas les créanciers qui les font inscrire, 
ce sont des tiers qui in terviennent dans l’in té rê t des 
m ineurs et des femmes m ariées; la  loi n’a pas voulu les 
astreindre à avancer des frais, de crain te que cette obli
gation ne les empêchât de requérir l ’inscription; or, le 
législateur cherche, par tous les moyens possibles, à 
obtenir la publicité des hypothèques légales, puisque, 
dans le système de no tre  loi, ces hypothèques sont sou
mises à la publicité, et restent, p ar conséquent, ineffi
caces si l’inscription n’est pas faite. (L a u r e n t , t .  XXXI, 
n° 40.)

4. Les frais de la transcrip tion  sont à la charge de 
l’acquéreur. Ce sont les frais d’actes et autres acces
soires que l’article 1593 du code civil fait supporter par 
l’acheteur.

G u s t a v e  Be l t j e n s .

(Extrait de l’Encyclopédie du droit civil belge. — Loi hypothé
caire du 16 décembre 1851.)

N O M INA TIO NS  E T  D É M IS S IO N S  JU D IC IA IR E S .

Justice de paix —  Greffier. —  Démission. Par arrête royal 
en date du 2 janvier 1893, la démission de JI. Beckers, de ses 
fonctions de greffier de la justice de paix du canton de Molenbeek- 
Saint-Jean, est acceptée.

Justice de paix. —  Juge suppléant. —  Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 janvier 1893, M. de Geyter, notaire à 
llamme, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de llamme, en remplacement de M. Van Doorslaer de ten Byen, 
appelé U d’autres fonctions.

Justice de paix. —  Juge suppléant. —  Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 janvier 1893, M. Tlionon, avocat à 
Florzée (Sprimont), est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Louveigné, en remplacement de M. Nève, démis
sionnaire.

Notariat. —  Nomination. Par arrêté royal en date du 3 jan
vier 1893, M. Percv, candidat notaire à Saint-Nicolas, est nommé 
notaire à la résidence de Lokeren, en remplacement de M. Desut- 
ter, appelé à une autre résidence.

Justice de paix. —  Juge suppléant. —  Démission. Par 
arrêté royal en date du 5 janvier 1893, la démission de M. Bro- 
quet, de ses fonctions déjugé suppléant à la justice de paix du 
canton d’Aih, est acceptée.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux,  4 9 , à  Bruxelles.
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PRIX DABONNEMENT :
B elg ique .........  25  francs.
A llemagne. . . .  \
H ollande......... /
F rance...............  |  30 francs.

It a l ie .................. /
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à M. P A Y E N , avocat, 
9, rue  de S ta s sa i t, 9, 
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE GAND.

Première chambre. —  Présidence de M. Vander Haeghen, conseiller.

10 novem bre 1892.

CONCORDAT PREVENTIF. —  REJET. —  APPEL. —  DÉBI
TEUR MALHEUREUX ET DE BONNE FOI.

L’appel d’une décision refusant l'homologation d’un concordat pré
ventif et déclarant la faillite, est valablement fait dans la forme 
de l’article 21 de la loi du 29 juin  1887.

On ne saurait utilement soutenir que cette forme ne peut être 
employée pour l’appel d’un jugement déclaratif de faillite. 

Appréciation de circonstances empêchant de considérer le débiteur 
comme malheureux et de bonne fui.

( y e r s t r a e t e n  e t  v a n d e r h e g g e n  c . V E R ST R A E T E N .)

A r r ê t . — « Sur la recevabilité de l’appel :
« Vu l’arrêt de jonction en date du 18 février 1892 ;
« Attendu que, par jugement en date du 3 février 1892, le tri

bunal de commerce de Cand a refusé d’homologuer le concordat 
préventif obtenu par l’appelant, selon procès-verbal le l’assem
blée de ses créanciers, en date du 12 janvier 1892; que par le 
même jugement l’appelant a été déclaré en état de faillite ;

« Attendu que l’appelant a interjeté appel de cette décision 
endéans le délai et dans les formes prescrites par l’article 21 de 
la loi du 29 juin 1887 ;

« Attendu, d’autre pari, que quinze créanciers opposants, 
demandeurs en intervention, soutiennent que cet appel est non 
recevable, et, pour autant que de besoin, inutile et non fondé, 
alléguant que la forme exceptionnelle, prescrite pour interjeter 
appel d’un jugement statuant sur une demande d'homologation 
de concordat préventif, n’est applicable qu’il la matière pour 
laquelle elle a été spécialement établie, et qu’elle ne peut être 
employée pour interjeter appel d’un jugement déclaratif de faillite, 
ce dernier appel ne pouvant être formé que d’après les règles 
ordinaires ;

« Attendu que la demande portée devant le premier juge avait 
uniquement pour objet l’homologation du concordat préventif 
obtenu par l’appelant; que la faillite n’a été prononcée que 
comme conséquence du relus d’homologation, et reste ainsi subor
donnée h la confirmation du jugement prononçant ce refus ; qu’il 
est impossible de icstreindre la portée de l’appel au rejet de 
l'homologation du concordat; que les deux décisions contenues 
dans le jugement, l’une refusant l’homologation du concordat pré
ventif, l’autre déclarant la faillite, ne sont point indépendantes 
l’une de l’autre, mais sont, au contraire, étroitement liées; que, 
par suite, l’appel qui frappe sur la décision qui refuse l’homolo
gation du concordat préventif, seul objet de la demande origi
naire, a déféré en même temps, à l’appréciation de la cour, la 
décision accessoire déchirant la faillite;

« D’où suit que l’appel est recevable ;
« An fond :
a Attendu qu’aux termes de l’article 2 de la loi du 29 juin 1887, 

le concordat préventif de la faillite ne peut être accordé qu’au 
débiteur malheureux et de bonne foi;

« Attendu que le débiteur malheureux et de bonne foi est celui 
qui, sans être en faute, se trouve atteint par des événements for

tuits qu’il n’a pu ni prévoir ni détourner et qui ont amené la 
cessation de ses payements ;

« Attendu que l’appelant exerçait depuis longtemps la profes
sion d’agent d’alïaires à Boltelaere ; que, notamment, il acceptait 
à titre de dépôt et moyennant payement au déposant d’un intérêt 
plus ou moins élevé, des sommes d’argent considérables qu’il 
faisait valoir ù son profit personnel;

« Attendu que l’appelant est en aveu de n’avoir jamais tenu 
une comptabilité régulière des opérations de banque et autres, 
aussi nombreuses qu’importantes, auxquelles il s’est livré depuis 
un très grand nombre d’années ; qu’il s’est trouvé ainsi dans 
l’impossibilité d'avoir lui-même une connaissance exacte de sa 
situation active et passive et qu’il a entouré le contrôle de ses 
opérations de difficultés presque insurmontables ; que l’obligation 
de tenir des livres réguliers s’imposait à l’appelant avec d’autant 
plus de raison qu’il était, depuis le décès de son père, survenu au 
cours de l’année 1860, dans l’indivision la plus complète avec 
ses frères et sœurs il l’égard de sept successions ouvertes h leur 
prolit commun et dont il était l’administrateur;

« Attendu que l’absence de livres réguliers, signalée ci-dessus, 
procède uniquement de la négligence et de l’impéritie de l’appe
lant ; qu’elle constitue, dans son chef, une faute lourde et une 
irrégularité des plus graves pouvant être envisagée comme une 
des causes principales de sa déconfiture; qu’elle est, au surplus, 
inexcusable si l’on considère que l'appelant a rempli les fondions 
de notaire, de secrétaire communal et de bourgmestre, et qu'il 
était engagé dans des affaires considérables;

« Attendu qu’il est en outre constant qu’une instruction judi
ciaire du chef d’abus de confiance et de banqueroute simple, est 
actuellement suivie â charge de l’appelant; que ce dernier a 
pleinement reconnu, au cours de la présente instance que, depuis 
plusieurs années, il avait reçu, de tiers débiteurs, des sommes 
importantes avec mandat de rembourser des créances hypothé
caires et qu’il a détourné ces sommes de leur destination pour 
les appliquer à s s besoins personnels; que de pareils faits sont 
par eux-mêmes exclusifs de toute bonne foi ; que si. à la veille de 
postuler un concordat préventif, l'appelant a pu conjurer les con
séquences pénales d’une situation aussi périlleuse, grâce à l’inter
vention de ses deux frères dont le concours lui a permis de con
clure un emprunt hypothécaire important, l’indélicatesse do ses 
agissements ne saurait toutefois puiser dans celte circonstance 
aucune espèce d’atténuation ;

« Attendu qu’en tenant compte des circonstances ci-dessus 
rappelées, il est impossible de considérer L’appelant comme 
étant malheureux et de bonne foi ;

« Que, dès lors, il n’y a pas lieu de rechercher si le concor
dat est ou non favorable aux créanciers ;

« Et attendu que l'appelant reconnaît qu’il se trouve en état 
de cessation de payements et que son crédit est ébranlé ;

« Par ecs motifs et ceux invoqués par le premier juge, la 
Cour, ouï M. d e  G a m o .n d , premier avocat général, en so'n avis 
conforme, reçoit la demande en intervention, déclare l’appel 
recevable; et statuant tant sur les conclusions de l’intervenant 
que sur les conclusions de l’appelant, confirme le jugement dont 
est appel, condamne l’appelant aux dépens... » (Du 10 novem
bre 1892. — Plaid. JIMes V a n d e r e e g k e n  c . C e u t e r i c k  et M e c i i e -
LYNCK.)

Ob s e r v a t io n . — Sur la dernière question, compare/ 
G and, 2 0  d écem b re 1881  (B e l g . J u d . ,  18 8 5 , p. 89); 
Bruxelles. 5 mars 18 9 0  (Belg. Jud., 1 8 9 0 , p. 5 5 7 ).
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T R IB U N A L  CIV IL  DE TERfflONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

3 d écem bre 1892.

CONCILIATION. —  DISPENSE. —  PERMIS D’ASSIC.NER A 
ISHEF DÉLAI. —  MISSION DU TRIBUNAL. —  PRESSE. 
INJURE, CALOMNIE. DIFFAMATION. —  SOCIETE ANO
NYME. —  ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  NON- 
RECEYABILITÉ.

L’ordonnance du president qui permet d'assigner à bref delai, 
n'emporte pas dispense du préliminaire de conciliation.

C’est au tribunal qu’appartient le droit d’apprécier l’urgence qui 
dispense de lu conciliation.

Cne société anonyme, n’est ni une personne physique, ni un corps 
constitué ; on ne peut se rendre coupable à son égard, soit de la 
contravention d'injure, soit du délit de calomnie ou de diffa
mation, et l'action en dommages-intérêts intentée de ce chef est 
non recevable.
(l.A SOCIÉTÉ ANONYME « FILATURES ET FII.TEIIIES RÉUNIES »

C. DA EN.S ET CONSORTS.)

M. De N ecker, substitut du procureur du roi, a con
clu de la manière suivante :

« Le 14 octobre dernier, en vertu d’une ordonnance sur re
quête de M. le président, permettant la citation à bref délai, la 
société anonyme « Filatures et Fil tories réunies, » à Alost, a fait 
citer devant vous les sieurs Iiaens, imprimeur à Alost, et 
Kvlenbosch, imprimeur à Garni, pour voir déclarer dommagea
bles. injurieux, diffamatoires et calomnieux certains articles 
désignés dans l’exploit d’assignation, et de ce chef voir condam
ner les défendeurs à payer 30,000 francs de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice causé. Nous n’avons h examiner 
aujourd’hui que les deux lins de non-recevoir opposées par les 
défendeurs.

1° Exception basée sur l’article 48 du code de procédure civile. 
L’action, disent-ils, ne rentre dans aucun des cas de dispense 

de préliminaire de conciliation, prévus it l’article 49 du code de 
procédure. M. le président, autorisant une abréviation des délais 
d’ajournement, n’a pas permis de se soustraire h l’obligation 
imposée par l’article 48 du même code. Dès lors, la conciliation 
préliminaire était obligatoire et la procédure est entachée de 
nullité.

Le président peut-il, par ordonnance, dispenser expressément 
de la conciliation ?

Gette dispense se trouve-t-elle implicitement comprise dans 
toute ordonnance qui, constatant l’urgence, permet d’assigner à 
bref délai?

Deux questions vivement controversées, mais dont l’examen me 
semble superflu dans l’espèce.

En effet, la demande, à mon avis, doit sans conteste être pla
cée parmi les demandes qui requièrent célérité et, comme telle, 
dispensée du préliminaire de conciliation. Toute demande en 
réparation de dommages occasionnés par la presse est, par elle- 
même, urgente, surtout quand elle tend à obtenir des insertions. 
On peut dire que celles-ci ne sont vraiment utiles, que si elles se 
font à une époque assez rapprochée pour que le lecteur se rap
pelle de l’article auquel elles se rapportent.

L’affaire requérant célérité, la première exception ne me semble 
pas fondée.

2" La seconde, l’est-elle davantage?
» Votre action, dit-on à la demanderese, est basée sur l’injure, 

« la calomnie et la diffamation; or, pareils délits ne se conçoivent 
« pas îi l'égard d’une société anonyme. »

Qu’v a-t-il de fondé dans ce soutènement?
Précisons avant tout ce qu’il faut entendre par calomnie et par 

diffamation.
L'article 443 du cotle pénal les définit ainsi : « Celui 

« qui a méchamment imputé h une personne un fait précis, qui 
« est de nature à porter atteinte à l’honneur de cette personne 
« ou à l’exposer au mépris public et dont la preuve légale n’est 
« pas rapportée, est coupable de calomnie, lorsque la loi admet 
« la preuve du fait imputé, et de diffamation lorsque la loi n’ad- 
« met pas cette preuve. »

11 faut donc, comme élément essentiel, qu’il y ait atteinte à la 
moralité de la personne attaquée.

Comme le disait M. Pirmez, lots de la discussion de l’arti
cle 443, a par les termes honneur et considération, il faut évidem- 
K ment entendre ce qui touche ît la valeur morale, à la probité, à la 
« délicatesse, à 1a dignité de la personne contre qui est dirigée la 
« calomnie ». Dans un second rapport, il ajoutait : « Ce qu’il faut

« protéger par une peine, c’est l’intégrité d’une personne morale 
« mais c’est elle seule qu’il faut protéger. »

Je mole demande : la valeur morale, la probité, la délicatesse, 
la dignité d’un être qui n’existe que par une fiction de la loi. cela 
se conçoit-il ? Non, cet élément moral, qui doit avoir été blessé 
pour que la calomnie soit possible, ne peut pas se rencontrer 
dans un être créé par la seule volonté du législateur, qui ne peut 
poser qu’un nombre fort limité d’actes, qui ne vit que par la loi 
et dans un but détermité par elle, qui est le néant du moment 
qu’il sort des limites que le législateur lui a assignées. La diffa
mation et la calomnie envers une personne civile est chose 
matériellement impossible. Elle ne le serait, au point de vue du 
droit, que si, par une fiction nouvelle, le législateur lui eût donné 
précisément les qualités requises pour que l’article 443 du code 
de procédure puisse trouver son application.

Cette fiction, la loi l’a créée dans un but d’intérêt social 
pour certains êtres moraux. C’est l’article 446 du code pénal : 
« La calomnie et la diffamation envers tout corps constitué 
« seront punies de la même manière que la calomnie ou la diff’a- 
u mation dirigées contrôles individus. » Les corps constitués sont 
donc, de par une fiction légale, assimilés à l’individu ; les corps 
constitués, c’est-à-dire, comme l’enseignent les auteurs du Réper
toire. du Journal du Palais : Ceux auxquels une portion quel
conque de l’autorité ou de l’administration publique est dévolue 
par la Constitution ou les lois organiques (V° Délits de presse, 
n" 321). Remarquons, au reste, que l’assimilation faite par l’arti
cle 446, tics corps constitués à l’individu, n’est pas absolue et 
n’existe qu’au point de vue pénal. Comme le fait justement remar
quer N y t k l s  (cité par les I ’a n o . D e m i e s , V °  Calomnie, n° 460) : 
« Un corps constitué, calomnié ou injurié comme tel ne peut pas 
« indépendamment de la peine, demander encore des dommages- 
« intérêts, car il n’éprouve, lui, aucune lésion. »

Le tribunal d’Anvers a, le 28 avril 1866, fait application de 
ces principes. 11 a admis qu’un corps constitué (dans l’espèce, le 
conseil communal d’Anvers) n’est pas recevable à intenter, en 
son nom et à titre d’autorité publique, une instance civile pour la 
réparation du dommage causé par des imputations calomnieuses, 
et que le décret du "20 juillet 1831 lui donne seulement le droit 
de recourir à Faction publique, lorsque, comme corps constitué, 
il est collectivement calomnié ( B e i .g . J u ü . ,  1866, p. 843).

La même fiction créée par la loi pour les corps constitués 
existe-t-elle en faveur des sociétés commerciales ? La demande
resse veut la trouver dans l’article 443 du code pénal. Le mot 
personne, dit-elle, employé dans cet article, doit être entendu 
dans un sens large et comprend les personnes civiles comme les 
personnes naturelles. Cela est-il exact ? Je ne le pense pas. L’arti
cle 361, 7°, du code pénal me fournit un premier argument. Cet 
article est le complément des articles 443 et suivants. Chacun 
sait qu’il punit les imputations méchantes que l’article 444 
n’atteint pas, soit par suite du défaut do précision, soit par suite 
du défaut de publicité. Mais les personnes protégées par l’arti
cle 361,7°, sont bien les mêmes que celles dont parlent les 
articles 443 et suivants. Conçoit-on, au reste, que le législateur 
punisse la calomnie et la diffamation dirigées contre un individu, 
et laisse impunie l’injure envers ce même individu ? Si le mot 
personne de l’article 443 comprend les personnes morales, celles- 
ci doivent également être visées dans l’article 361, 7°. Or la 
chosi  ̂ est impossible à admettre en présence du texte de cette 
disposition ; « ceux qui auront dirigé contre des corps constitués 
« ou des particuliers des injures, etc.... » Dans ce terme parti
culiers, on ne peut faire entrer les personnes morales. Le législa
teur, dans l'article 443, n’a donc eu en vue que les personnes 
naturelles.

Les travaux préparatoires du code pénal corroborent absolu
ment cette thèse. L’article 446, qui frappe de pénalités la calom
nie envers certaines personnes morales, n’a donné lieu à aucun 
débat à la Chambre des représentants. La commission du Sénat 
en avait proposé la suppression, mais cette disposition fut main
tenue, à la demande du ministre de la justice et sur une observa
tion faite par le baron d’Anetiian. « L’article 494, disait ce der- 
« nier, ne parle que de la calomnie envers une personne. Il faut 
« donc aussi prévoir la calomnie envers les êtres moraux, les 
« corps constitués. Ce motif et les raisons invoquées par le 
« ministre de la justice engageront sans doute le Sénat à revenir 
« sur la suppression de l’article 498 » (Nypees, III, p.423). Ainsi 
donc, le Sénat comptait ne poursuivre que la calomnie envers les 
personnes naturelles. Ce n’est que sur les instances du ministre 
de la justice et de M. d’Anetiian, que les calomnies envers cer
tains êtres moraux (les corps constitués) ont été placées sur la 
même ligne que les calomnies envers les individus : c’est la dis
position de l’article 446.

M. C h a r l e s  L a u r e n t  (Eludes sur la presse, p. 243), dont l’opi
nion a été invoquée par la demanderesse, trouve cet article inu
tile. Pourquoi ? Serait-ce parce que les êtres moraux sont déjà
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compris dans Io mot personne de l'article -143 ? Nullement, mais 
parce que, à son avis, il eût été plus facile de compléter cette 
dernière disposition. 11 suffisait, selon lui, de maintenir les mots 
un corps constitué dans l’article 4-13, qui délinit la calomnie et la 
diffamation. M. Laurent admet donc que le mot personne, dans 
l’article 443, ne comprend pas les êtres moraux et ne peut 
s’appliquer qu’aux personnes naturelles. Le 7 juillet 1871, la 
chambre correctionnelle de ce tribunal à tranché la question 
dans le même sens, quand elle décidait que les injures ne sont 
punissables que lorsqu’elles sont dirigées contre des particuliers 
ou contre des corps constitués (Bei.ü. Jud., 187-1, p. 1133).

Une société anonyme n’étant ni un corps constitué ni une per
sonne naturelle, le chapitre V du titre Vlll du code pénal ne 
saurait lui ôt:e appliqué. Et cela est raisonnable. (lue la société 
commine des peines pour défendre l’honneur de ses membres, 
c’est son devoir ; que la société protège contre la eolomnie et la 
diffamation les corps dont elle a besoin pour exercer sa mission, 
cela sc conçoit. Mais pour quel motif d’intérêt général le législa
teur eût-il protégé, par la loi pénale, des êtres purement méta
physiques, comme dit Troploxg (Société, n° 72), qui ne peuvent 
avoir ni honneur ni considération, qui ne font pas partie du corps 
social, et ne sont nullement nécessaires à l’existence de la société? 
El si le législateur avait agi autrement, s’il avait créé une fiction 
en vertu de laquelle toutes les personnes morales étaient assimi
lées aux individus, au point de vue de la calomnie, voyez à 
quelles conséquences singulières on pourrait aboutir ! Supposons 
un instant que vous déclariez les articles incriminés calomnieux 
et diffamatoires, que vous adjugiez les conclusions, et que la 
partie demanderesse soit mise en possession des 30,000 francs 
qu’elle réclame. Que deviendra cette somme? Elle passera à 
l’actif de la société; elle sera distribuée comme dividende aux 
actionnaires, c’est-à-dire à vous, à moi, à tous ceux que le 
hasard peut-être (succession, donation, etc.) a rendus action
naires, qui ne nous sommes nullement sentis atteints par ces atta
ques, qui n’avons, en aucune façon, été visés, et qui, en certains 
cas, ne pouvions pas même l’être, parce que nous n’avons possédé 
les actions que bien postérieurement au jour où parurent les 
articles incriminés.

Certes, si la société anonyme a subi un dommage matériel par 
suite des attaques injustes auxquelles elle a été en butte, si elle 
vous apporte la preuve qu’il y a eu pour elle un danmum emer- 
gens ou un lucrum cessons, les assignés lui devront réparation 
pour le préjudice causé. Les 50,000 francs, qui seraient en ce 
cas distribués aux actionnaires, le seraient à bon droit, car, dans 
la réalité des choses, ce seraient les actionnaires qui auraient 
éprouvé le dommage.

En résumé, une société anonyme, sous la législation actuelle, 
ne peut posséder un intérêt moral. Elle existe ; elle n’est une 
personne que pour la défense de ses intérêts matériels. Ceux-ci 
ont-ils été lésés ? Elle pourra demander réparation du préjudice 
causé en vertu de l’article 1382. C’est dire que l’action, telle 
que la société « Filatures et filteries réunies » l’a intentée, doit 
être déclarée non recevable. »

Le Tribunal a  rendu le jugem ent suivant :
J u g e m e n t . — « Sur la tin de non-recevoir opposée par Mc Mar- 

tens :
« Attendu que l’article 72 du code de procédure civile auto

rise le président U abréger les délais, mais non à dispenser du 
préliminaire de conciliation; que cette dispense ne résulte ni 
expressément, ni virtuellement, de l’ordonnance obtenue par la 
demanderesse; que la vérification de l’urgence alléguée appar
tient au tribunal ;

« Attendu que la cause requiert célérité ; qu’elle est donc 
dispensée du préliminaire de conciliation ; que, par conséquent, 
la fin de non-recevoir opposée par Mc Martens n’est pas fondée ;

« Sur la fin de non-recevoir opposée par Mc Cooreman ;
« Attendu que la société anonyme demanderesse a assigné les 

défendeurs en réparation du préjudice qu’elle aurait subi par la 
publication d’articles iusultants, diffamatoires et calomnieux, 
insérés par le premier défendeur dans divers numéros des jour
naux : ’t Land van Aelst, de Werkman et Gazet der byvoegsels, 
édités et imprimés à Alost; par le second défendeur, dans le jour
nal lut Volk, édité et imprimé à Gand ;

« Attendu que les articles 443 et 561, n° 7, du code pénal ne 
visent que les calomnies et les injures adressées à des personnes 
physiques; que l’article 446 du même code concerne uniquement 
les corps constitués, ceux auxquels une partie quelconque de 
l’autorité ou de l’administration publique est dévolue par la Con
stitution ou les lois organiques ;

« Attendu que la demanderesse n’est ni une personne phy
sique, ni un corps constitué; que, par conséquent, les défendeurs 
n’ont pu se rendre coupables à son égard, soit de la contraven

tion d’injures, soit du délit de calomnie ou de diffamation; que 
l’action, telle qu’elle est libellée, doit donc être repoussée;

« I’ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Necker, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, dit pour droit que la fin de non- 
recevoir opposée par Me Martens est non fondée ; et statuant sur 
les conclusions de Me Cooreman, déclare l’action de la deman
deresse non recevable, telle quelle est intentée ; la condamne 
aux dépens... » (Du 3 décembre 1892. — Plaid. M>lcs De Baets, 
du barreau de Gand, c. Ca u .ewaeiît, du barreau d’Alost.)

Observations. — Sur la prem ière question : Dalloz, 
Rép., Vu A p p e l  c i v i l ,  nos 394 et 395 ; Yu D é la i s ,  n° 118; 
V° E x p l o i t ,  n° 584; Y" J u g e m e n t ,  n° 711; Termonde, 
14 août 18G3 (Belg . Jud., 18(13, p. 1341); Ici., 23 dé
cembre 18(54 (Bei.g. Jud ., 18(55, p. 214); Courtrai, 
14 juillet 1888 (Pand. pér ., 1890, n" 7 14); Termonde, 
10 février 1889 (Pand. per., 1889, n° 835); Bruxelles, 
18 décembre 1889 (Bei.g. Juin, 1890, p. Gl); Idem, 
IG avril 1890 (Pand. pér., i r  1015); Nainur, 15 mai 
1888 (Pand. per ., 1888. n" 1077); cassation de France, 
20 mai 1840 (Sirey, 1840, I, Gl 1) ; Besançon, G janvier 
18G3 (Dalloz, P ér., 18(53, II, 112).

Sur la seconde question, nous ne pouvons citer qu’un 
jugem ent du tribunal civil de Bruxelles du 15 juin 1887 
(JouuiN. d e s T r i i i ., 1887, p. 1011), et un jugem ent inédit 
du même tribunal du IG m ars 1888.
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JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dumont, conseiller.

21 novem bre 1892.

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX, INSALUBRE OU INCOM
MODE. —  AUTORISATION. —  DISPOSITION RESTRIC
TIVE. —  LÉGALITÉ.

Si un arrêté, portant autorisation d'établir un moteur à gaz, 
défend à l'impétrant de travailler au delà de dix heures du soir, 
cette défense ne viole ni la liberté de l'industrie, ni la liberté 
individuelle, cl est obligatoire.

(LEFÈVRE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un a rrê t de la cour de 
Bruxelles, du 12 octobre 1892.

Arrêt .—« Sur l’unique moyen du pourvoi, accusant la violation 
des articles 7 et 107 de la Constitution; la fausse application et, 
partant, la violation de l’article 6 de l’arrêté royal du 29 janvier 
1863; la violation des articles 6 et 1172 du code civil, en ce que 
l’arrêt attaqué a déclaré légale la clause de l’arrêté, autorisant 
le demandeur à établir un moteur à gaz, qui lui fait défense de 
travailler au delà de dix heures du soir:

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate que le demandeur n’a 
obtenu l’autorisation d’établir un moteur à gaz dans son atelier 
qu’à condition de ne pas le faire marcher après dix heures du 
soir ;

« Attendu que le décret du 2-17 mars 1791, en mémo temps 
qu’il proclame la liberté de l’industrie, oblige tous ceux qui tra
vaillent à se conformer aux règlements de police;

« Que l’arrêté royal du 29 janvier 1863, pris en vertu de l’ar
ticle 67 de la Constitution, pour l’exécution de ce décret, pres
crit à l’administration de subordonner les autorisations d’ouvrir 
ou de transférer des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes aux mesures et conditions jugées nécessaires dans 
l’intérêt de la sûreté, de la salubrité ou de la commodité publi
ques, ainsi que dans l’intérêt des ouvriers attachés à l’établisse
ment ;

« Qu’appelée à permettre ou à interdire l’exercice d'une indus
trie, l’autorité administrative est seule juge des limites qu’elle 
croit devoir lui tracer dans ce double intérêt ;

« Quelle n’a donc pas excédé ses pouvoirs en apportant à 
l'octroi du demandeur la restriction critiquée par le pourvoi ;
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« Attendu, au surplus, que la liberté individuelle garantie par 
la Constitution au demandeur, c’est-à-dire la liberté' de sa per
sonne, la faculté pour lui d’aller et de venir où il lui plaît, ne 
subit aucune atteinte par le fait de la défense qui lui est imposée 
de se servir, après une heure déterminée, d’une machine recon
nue par l’autorité compétente dangereuse, insalubre ou incom
mode, pour le public ou le personnel tle l’atelier;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que l’arrêt attaqué a 
légalement appliqué la peine qu’il prononce au tait constaté à 
charge du demandeur, d’avoir fait usage de son moteur à gaz 
après l’heure permise ;

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
Van Maldeghem et sur les conclusions conformes de M. Mélot, 
premier avocat général, rejette... » (Du 21 novembre 1892).

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dumont, conseiller.

21 novem bre 1892 .

ADULTERE. —  COMPLICE. —  DESISTEMENT DU PLAIGNANT.

Si, dans l'instance d'appel du chef d'adultère, le. mari se désiste de 
sa plainte contre sa femme, ce désistement éteint l'action même 
au profit du complice que la cour ne peut condamner.

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR d 'AITEI, LIE BRUXELLES 
EN CAUSE LEEMANS.)

Le pourvoi était dirigé contre un a rrê t de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 19 octobre 1892.

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 388 
et 39Ü du code pénal, en ce que l’arrêt attaqué a condamné le 
défendeur, du rhet de complicité du délit d'adultère, alors que 
le mari prétendument offensé avait déclaré se désister de la 
plainte formée contre son épouse à raison de ce délit, et que, 
par suite, l’action publique se trouvait éteinte à l'égard des deux 
prévenus :

u Considérant que, d’après l’article 390 du code pénal, la 
poursuite ou la condamnation pour adultère ne peut avoir lieu 
que sur la plainte de l’époux qui se prétend offensé;

u Considérant qu’il résulte des termes exprès de cette disposi
tion, qu’en matière d’adultère, l’action du ministère public est 
constamment subordonnée à la volonté du conjoint qui a porté 
plainte; que le désistement du mari, dans le cas même où il n’a 
lieu qu’a près les poursuites commencées, éteint, dès lors, l’ac
tion, même contre le complice de la femme ; qu’en ellèl, l’infrac
tion éiant en ce cas réputée n’avoir jamais été commise, on ne 
conçoit plus de complicité d’un délit qui n’exb te pas ; qu’en édic
tant la disposition, le législateur a eu, d’ailleurs, en vue de réta
blir la paix du ménage, en prévenant un scandale public et que, 
partant, ce but viendrait à manquer si le désistement du mari 
offensé ne devait produire ses effets qu’à l’égard de ia femme 
adultère, sans s’étendre au complice de celle-ci ;

« Que celte interprétation ressort au surplus de l’exposé des 
motifs de l’article, ainsi que du rapport de la section centrale à 
la Chambre des représentants et au Sénat ;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que l’arrêt attaqué, 
en condamnant le défendeur, du chef de complicité du délit 
d’adultère, alors que, dans l’instance d’appel, le mari de l’épouse 
poursuivie s’était désisté de la plainte formée contre elle, a con
trevenu à l’article 390 du code pénal cité au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Lelièvre en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, casse; dit n’y avoir lieu à renvoi... » (Du 21 no
vembre 1892.)

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dumont, conseiller.

21 novem bre 1892.
VAGABONDAGE. —  MISE A LA DISPOSITION DU 

GOUVERNEMENT. —  APPEL.

La décision par laquelle le juge de paix met un vagabond à la dis
position du gouvernement, n’est pas susceptible d’appel.

(l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  a  l a  COUR DE CASSATION 
EN CAUSE DE MICHELS.)

Arrêt . — « Ouï, en son rapport, M. le conseiller Demeure et

sur les conclusions de M. le procureur général, dont la teneur 
suit ;

« .1 Messieurs les premier président, président et conseillers 
composant la cour de cassation.

Conformément aux articles 442 du code d’instruction crimi
nelle et 29 de la loi du 4 août 1832, le procureur général a l’hon
neur de déférer à votre censure, dans l’intérêt de la loi, certain 
jugement du tribunal correctionnel d’Arlon, en degré d’appel, 
du 18 mars 1892 ( B e l g .  Jud., 1892, p. 033), contre lequel aucune 
des parties ne s’est pourvue, en cause du procureur du roi contre 
Michels.

Ce recours, il le fonde sur la fausse application et la violation 
des articles 1er, 199 et 202 du code d’instruction criminelle, 5 et 
8 de la loi du 1er mai 1849.

Voici les circonstances qui y ont donné lieu ;
Dans le courant du mois de février dernier, une femme, de 

nationalité étrangère, du nom de Michels, sans domicile ni rési
dence fixe en Belgique, fut traduite devant le tribunal de police 
de Messancy, du chef de vagabondage et, par jugement du 27 du 
même mois, mise à la disposition du gouvernement, pour un 
terme de deux années, en exécution de la loi récente du 27 novem
bre 1891.

Quoique les décisions de cette sorte soient en dernier ressort, 
appel cependant en fut interjeté, tant par l’intéressée que par le 
procureur du roi, comme si la poursuite était de nature répres
sive; et le tribunal correctionnel, entrant dans les mêmes vues, 
sans considérer que la mesure prise à l’égard de cette femme ne 
constituait pas un châtiment, que sa conduite n’était l’objet d’au
cune inculpation, qu’elle n’avait pas même été condamnée aux 
frais, reçut l’appel et, statuant au fond, dit « que la prévention 
« de vagabondage n’était pas restée établie, mit en conséquence 
« le jugement a quo à néant, et renvoya la prévenue des fins de 
« la poursuite. »

Sa raison de décider, il la puise exclusivement dans plusieurs 
des articles de loi visés ci-dessus et dans cette supposition erro
née, que le vagabondage, isolé des circonstances qui en modifient 
la gravité, continue, comme par le passé, à être une infraction 
punissable d’emprisonnement, nonobstant cette loi de 1891, qui 
l’a dépouillé de ce caractère, pour ne lui laisser que celui d’une 
situation inquiétante, pleine de menaces pour la société et qui 
exige certaines précautions jugées indispensables dans l’intérêt 
du repos public.

C’est ce qu’il importe d’établir.
Sans remonter au droit ancien, il est utile de rappeler que le 

code pénal de 1810 avait érigé le vagabondage en délit correc
tionnel fart. 269), punissable d’un emprisonnement de trois à six 
mois, à 1’expiration desquels le condamné demeurait à la dispo
sition du gouvernement (art. 271).

Cet internement dans des dépôts de mendicité ne constituait 
lias une peine, mais uniquement un moyen d'amendement imposé 
à des êtres dépravés, rebelles à tout travail.

Tout en abaissant la peine à un emprisonnement de huit jours 
au plus, outre l'amende (200 fr.), et en attribuant la connais
sance de ces infractions aux tribunaux de police, la loi du 1er mai 
1849 n’en avait pas moins maintenu le caractère pénal qui les 
affectait, comme continua de faire encore, dans la suite, la loi du 
6 mars 1866.

La qualification de délit leur était donc restée (cass., 19 jan
vier 1880. Belg. Jud., 1880, p. 341), lorsque la loi nouvelle de 
1891 vint y apporter la modification profonde indiquée ci-dessus. 
Lt l’on conçoit aisément quo, sous l’empire de cette législation, 
les tribunaux de police ne jugeaient des faits de vagabondage 
qu’en premier ressort, l’appel restant ouvert tant aux condamnés 
qu’au ministère public (art. 199 et 202 du code d'inst. crim.; 
art. 3 delà loi du i tr mai 1849).

Mais, dès là que le vagabondage cesse d’être une infraction 
punissable, l’application du droit commun, relativement à l’appel 
en matière pénale, vient à manquer d’objet et n'est plus en 
situation.

L'article 202 du code d’instruction criminelle, de même que 
l’article 7 de la loi du 1er mai 1849, n’accorde la faculté d'appeler 
qu’aux parties prévenues, etc.

Code pénal aussi bien que code d’instruction criminelle sont 
ainsi tenus fermés, pour ne plus laisser d’action qu’à un pouvoir 
discrétionnaire, exercé dans toute l’étendue de la responsabilité 
ministérielle.

Si ia justice est encore appelée à y interposer son autorité, 
dans la personne du juge de paix, ce n’est aucunement à titre de 
magistrat de police, mais comme pouvoir tutélaire et à titre de 
garantie individuelle contre des abus possibles. S’il n’est (dus 
appelé à sévir, son intervention, cependant, est demeurée néces
saire à l’effet de vérifier l’existence des conditions qui justifient
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une mesure portant l’empreinte de la prévoyance publique et île 
la vigilance paternelle.

Dans l’exercice de cette mission, tonte de confiance, il statue 
en souverain, par le motif que, au-dessus de lui, la loi n’a pas 
institué déjugé supérieur. Elle ne l’a jugée nécessaire qu’à l'égard 
des souteneurs (art. 8), témoignant ainsi manifestement, par une 
disposition expresse, de sa volonté d’interdire tout autre recours 
en justice; et, comme il n’y a d’engagé qu’un rapport purement 
politique, d’administrateur à administré, elle délaisse ce dernier 
à se pourvoir respectueusement auprès de l’administration supé
rieure, ne supprimant le droit d’appel que dans le sens strict du 
mot, mais donnant ouverture à un recours auprès d’une juridic
tion gracieuse qu’elle investit de pouvoirs illimités (art. 13).

« Dans tous les cas où il n’est question que de mesures purement 
« administratives, c’est un principe incontestable que la puissance 
« exécutive agit en souveraine et indépendamment de tout autre 
« jugement que celui qu’elle porte elle-même sur l’opportunité 
« de ce qu’elle prescrit; et il ne peut en être autrement, puisque 
« alors elle exploite sur le terrain qui lui fut exclusivement 
« réservé par la charte.

« Si les mesures ainsi prescrites dans l’intérêt général entraî- 
« nent quelques inconvénients particuliers, les parties intéres- 
« sées peuvent bien réclamer par voie de supplique adressée au 
« gouvernement pour l'éclairer, mais elles ne peuvent jamais 
« agir par voie d’opposition judiciaire, pour mettre obstacle aux 
« vues de l’administration, puisque alors cette autorité ne doit 
« compte qu’à elle-même de ce qu'elle ordonne.

« ... Les actes de haute administration dont nous entendons 
« parler ici, peuvent se rapporter... (entre autres)... au gouver
ne nement des personnes et aux mesures de salubrité et de pro- 
« tection, requises dans l’intérêt de la masse générale des habi- 
«  tants ou de celui de quelques localités »  ( I ’r o u d i i o n ,  Domaine 
public, t. 1er, n° 73).

Les auteurs de la loi ne sauraient donc encourir le reproche 
d’avoir retiré tacitement, par voie de prétention, à toute une 
classe d’inculpés, une faculté qu’ils tiennent du droit commun, 
et que toute l’économie de la loi tend à leur refuser péremptoi
rement.

Et, cependant, ce qu’ils n’ont pas jugé à propos d’exprimer 
dans le texte d’une loi qui n’a rien de pénal, vraisemblablement 
par le motif que c’eût été superflu, ils ne se sont pas fait faute de 
le répéter, avec une autorité presque égale, dans les discussions 
qui l’ont précédée.

Ces principes, il semble que d’avance vous les avez faits vôtres, 
en décidant, par un arrêt de formule il est vrai, que n'est pas 
sujet à appel, le jugement qui met un vagabond à la disposition 
du gouvernement pour être interné dans une maison de refuge. 
(Cass., 29 février 1892, Basic., 1892, I, 118.)

En conséquence, il plaira à la cour d’annuler, dans l'intérêt de 
la loi, le jugement du tribunal correctionnel d’Arlon, du 18 mars 
1892, en cause du procureur du roi et de Michels ; ordonner que 
l’arrêt à intervenir sera transcrit sur les registres du dit tribunal, 
avec mention en marge de la décision annulée.

Bruxelles, le 9 novembre 1892.
Le procureur général, 

M e s d a c h  d e  T E ll K i e e e .  «

« La Cour, adoptant les motifs du réquisitoire qui précède, 
casse, dans l’intérêt de la loi, le jugement rendu en cause par le 
tribunal d’Arlon... » (Du 21 novembre 1892.)
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COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

14 n ovem b re 1892 .

RÈGLEMENT COMMUNAL. —  CIRCULATION AVEC VOITURES.
EXPROPRIATION. —  ENCLAVE.

Lorsqu’un règlement communal interdit la circulation avec che
vaux et voitures sur le chemin de moins de deux mètres de lar
geur, celui qui a contrevenu à cette défense, n’étant que. locataire 
d’un immeuble joignant le chemin, n’est pas recevable à se pré
valoir, contre la partie publique, de ce que le règlement consti
tuerait une expropriation saits indemnité et de ce que le fonds 
serait enclavé,

(lares c. le ministère public.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un jugem ent du trib u 
nal correctionnel de Bruxelles, rendu en degré d’appel, 
le 4 juillet 1892.

Ar r ê t . — « Vu le  p o u rv o i ;
« Attendu que le règlement communal de Ilerchcm-Sainte- 

Agatlie, en date du 9 décembre 1889, interdit la circulation avec 
chevaux et voitures sur les chemins de la commune qui ont 
moins de deux mètres de largeur;

« Attendu que le demandeur a été condamné pour avoir con
trevenu à cette disposition, en passant avec une charrette de 
brasseur attelée d’un cheval sur le chemin n° 20, qui n’est large 
que de l m63, d’après les constatations du jugement attaqué;

« Attendu que Labus soutient qu’aucune condamnation ne 
pouvait l’atteindre ;

« i° Parce que son habitation est située le long du chemin 
n° 20, dont le sol appartient aux riverains, et que l’application du 
règlement constituerait à l’égard des propriétaires une véritable 
expropriation sans indemnité préalable;

« 2° Parce qu’il n’a accès à la voie publique que par le che
min litigieux, et que, dès lors, il a le droit d’y passer pour l’ex
ploitation de son héritage;

« Attendu que la décision dénoncée constate en fait que le 
demandeur n’est que locataire de la maison qu’il habite ;

« Attendu qu’il n’a donc pas qualité pour sc prévaloir d’une 
prélendue expropriation qui porterait atteinte au droit du pro
priétaire; que, d’ailleurs, les restrictions imposées au droit de 
celui-ci par un règlement de police ne constituent pas une 
expropriation ; qu’elles sont une charge de la propriété, comme 
le démontre la disposition de l’article 544 du code civil ;

« Attendu que le demandeur n’est pas recevable à invoquer le 
bénéfice de l'article 682 du même code ;

« Attendu, en effet, que le passage ne peut être réclamé que 
par le propriétaire ou par ceux qui ont un droit réel analogue au 
sien ; que le locataire est sans qualité pour stipuler au nom du 
fond et pour débattre et régler le montant de l’indemnité ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Demeure et sur les conclusions conformes de JI. Mulot, premier 
avocat général, rejette... (Du 14 novembre 1892. — Plaid. 
Me J. VÀnder Linden.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

31 octobre 1892.

RÈGLEMENT COMMUNAL. —  LOGEUR. —  DÉCLARATION.

Est illégal, le règlement communal de la ville deBruxellcs portant 
tjue « tout propriétaire, tout usufruitier, tout locataire principal, 
u qui donnent en location des parties de maison, appartements 
« ou chambres, quiconque reçoit il demeure des pensionnaires, 
>c concierge, ouvriers ou autres personnes de la meme catégorie, 
« doit en faire la déclaration, par écrit, au bureau de la pojiu- 
« lalion, et ce, dans les trois jours de l’entrée en jouissance du 
« nouveau locataire, sous-locataire, etc... »

(LE PROCUREUR DU r o i a BRUXELLES C. IM.MERS.)

Ariièt. — « Sur le moyen pris de la violation des articles 78 
de la loi du 30 mars 1836 ; 3, 4 et 6 de la loi du 2 juin 1836 ; 
1er. o, IG, 17 et 18 de l'arrêté royal du 31 octobre 1866 ; de l'ar
ticle 7 du règlement communal de la ville de Bruxelles, du 8 juil
let 1867 ; de la fausse application et violation de l’article 107 de 
la Constitution, en ce que le tribunal a déclaré inconstitutionnel 
l’article 7 du règlement de la ville de Bruxelles, du 8 juillet 1867 : 

« Vu l’article 7 du règlement communal du 8 juillet 1867, 
ainsi conçu :

« Tout propriétaire, tout usufruitier de maison ou leur chargé 
« d'all’uires, tout locataire principal, qui donnent en location des 
« parties de maison, appartements ou chambres, quiconque reçoit 
« à demeure des pensionnaires, concierge, ouvriers ou autres 
« personnes de la même catégorie, doit en faire la déclaration 
« par écrit, au bureau de la population, et ce, dans les trois 
« jours de l’entrée en jouissance du nouveau locataire, sous- 
« locataire, etc... »;

« Attendu que, pour établir la légalité de l’article 7 précité, le 
pourvu se fonde sur la loi du 2 juin 1836 et sur l’arrêté royal du 
31 octobic 1866, pris en exécution de celte loi;

« Attendu que l'article H de la loi du 2 juin 1836 porte que les 
registres de population sont rectifiés et complétés d’après les 
résultats du recensement, et que tout changement de résidence 
d’une commune dans une autre est consigné sur ces registres ■

« One l’article 4 dispose que le changement du résidencc’du 
belge, l’établissement ou le changement de résidence de l’étran
ger en Belgique, sont constatés par une déclaration faite dans la
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forme et les délais prescrits par le gouvernement, et conformé
ment aux règlements communaux portés en exécution de l’art. 78 
de la loi communale ;

« Que l'exposé des motifs de cette loi détermine en ces termes 
quel est le pouvoir réglementaire accordé aux conseils commu
naux par cet article 4 :

« Des règlements communaux détermineront les formalités de 
« détail qui devront être observées pour les déclarations. Ces 
« règlements doivent émaner de l’autorité communale, confor- 
« mément ii l’article 78 de la loi communale ; mais quant à la 
« forme et aux délais des déclarations, ils ne pourront s'écarter 
« des principes posés par le gouvernement »;

« Attendu que les articles 7 et 8 de l'arrêté royal du 31 octo
bre 1866 n'imposent l’obligation de faire une déclaration à l’au
torité communale, en cas de changement do résidence, qu'ïi toute 
personne qui veut transférer sa résidence dans une autre com
mune du royaume ou dans un autre pays, ou au chef de ménage, 
lorsqu’un ménage composé de plusieurs personnes change de 
résidence ;

« Qu’en vertu de l’article 10, c'est l'intéressé qui doit, dans la 
quinzaine de sa déclaration, se présenter à l’administration com
munale du lieu où il veut se fixer ;

« Que l’article 19 porte qu’en cas de changement de résidence 
dans la même commune, les formalités prescrites par les art. 7 
et suivants seront remplacées par une simple déclaration faite, 
dans la huitaine, à l’administration communale;

« Attendu que cet arrêté charge le ministre de l’intérieur de 
fixer les règles à suivre pour la tenue des registres de population, 
et que l’article 22 porte que, dans les deux mois, les administra
tions communales procéderont à la révision des ordonnances de 
police prises en exécution de l’article 78 de la loi communale et 
des arrêtés royaux du 30 juin 1846 et du 14 juillet 1866; qu’elles 
y  introduiront « les changements nécessaires pour les mettre en 
« rapport avec les dispositions du présent arrêté »;

« Attendu que le gouvernement devait prévoir que les pres
criptions de cet arrêté royal seraient très souvent enfreintes ; mais 
qu’à cet égard, l’arrêté se borne à ordonner que l’administration 
communale recherchera les personnes qui auraient quitté la com
mune, avec dessein de se fixer ailleurs, sans en donner avis, et 
les habitants qui ne seraient pas inscrits au registre de population ; 
qu'il ajoute, dans son article 18, que les agents de police locale 
signalent les personnes qui se trouvent dans un des cas prévus 
par les articles 16 et 17 ;

« Attendu qu’aucune disposition de cette loi et de cet arrêté ne 
pose en principe qu’une déclaration au bureau de la population 
peut être exigée de tout propriétaire, usufruitier ou locataire 
principal, qui donne en location des parties de maison, apparte
ments ou chambres ou de quiconque reçoit à demeure des pen
sionnaires, ouvriers ou autres personnes de la même catégorie ;

« Que cette loi et cet arrêté ne prescrivent même aucune décla
ration à faire pour autrui, si ce n’est dans le cas spécial prévu 
par l’article 8 de l’arrêté royal de 1866 ;

« Attendu, au surplus, que cette loi et cet arrêté ne prescrivent 
que des déclarations à faire dans la quinzaine ou dans la huitaine; 
qu’ils ne fixent, pour aucune déclaration, un délai de trois jours, 
comme le fait l’article 7 du règlement de 1867 ;

« Attendu qu’il suit de là que cet article donne aux obligations 
imposées par cette loi et par cet arrêté une extension contraire à 
leur texte et à leur esprit ;

« Que s’il a été interdit aux conseils communaux de s’écarter, 
même pour la forme et les délais des déclarations, des principes 
posés par le gouvernement, ils ne peuvent, à plus forte raison, 
imposer l'obligation de faire une déclaration à des personnes 
autres que celles dénommées dans cette loi ou dans cet arrêté ;

« Attendu, d’autre part, que l’article 666 du code pénal n’im
pose qu’aux aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons 
ou d’appartements, c’est-à-dire à ceux qui font profession de loger 
ou de louer, l’obligation d'inscrire sur leurs registres ceux qui 
ont couché chez eux et de représenter ces registres aux époques 
déterminées par les règlements ;

« Attendu qu’un règlement communal ne peut étendre à d’au
tres personnes l’obligation imposée par cette disposition ;

« Attendu que, dans l'article 7 du règlement de 1867, il ne 
s’agit point de ceux qui font métier de louer des maisons ou 
chambres, ou de loger chez eux; que la déclaration qui leur est 
imposée par le code pénal est prévue par l'article 9 du même 
règlement ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent qu’en 
portant l’article 7 précité, le conseil communal de Bruxelles a 
excédé les limites du pouvoir réglementaire qui lui est conféré 
par la loi de 1866 et par l’arrêté royal précité de 1866 pour la 
tenue des registres de population ; que cet article 7 est illégal, et 
qu'en refusant de l’appliquer, le jugement dénoncé n’a contrevenu 
à aucune des dispositions légales visées à l'appui du pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport II. le conseiller 
Ca sier , et sur les conclusions conformes de M. Mei.ot , premier 
avocat général, rejette... » (Du 31 octobre 1892.)

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

31 octobre 1 8 9 2 .

CONTRAVENTION. —  JUGEMENT CONTRADICTOIRE. — RÈ
GLEMENT COMMUNAL. — ■ DANSES. —  COMMISSAIRE DE 
POLICE. —  DÉLÉGATION.

Lorsque le prévenu a comparu el défendu au fond, et que la cause 
ait été remise à jour fixe pour prononcer, le jugement prononcé 
ce jour, en l’absence du prévenu, est contradictoire.

Le règlement communal portant défense aux cabaretiers de donner 
à danser chez eux, sans une perm ission spéciale du commissaire 
de police de leur section, ne méconnaît ni le droit constitutionnel 
de s'assembler paisiblement, ni la liberté du commerce, et il ne 
porte pas atteinte au pouvoir du bourgmestre.

(VAM)EVELDE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi é tait dirigé contre un jugement du trib u 
nal correctionnel d’Anvers, rendu en degré d’appel, du 
15 septem bre 1892.

Arrêt . —  « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 161 et 174 du code d’instruction criminelle et o de la loi 
du D'1' mai 1849, en ce que le jugement dénoncé statue sur un 
appel non recevable :

« Attendu qu’il résulte du jugement attaqué que le demandeur, 
prévenu de contravention d’un règlement de police, a comparu 
de ce chef devant le tribunal de police d’Anvers, le 26 juillet ; 
qu’il s’est défendu au fond contre celte prévention, et que la cause 
a été tenue en délibéré pour y être tait droit à l’audience du 
13 août ;

<t Attendu que le jugement prononcé dans ccs conditions, à 
l'audience indiquée, bien qu’il l’ait été en l’absence du prévenu, 
n'en est pas moins contradictoire à son égard, ce caractère lui 
étant acquis par la seule contradiction de la défense avec la pré
vention ;

« Qu’il suit de là que le jugement du 13 août ne devait pas, 
comme le prétend le pourvoi, être notifié au demandeur ;

« Attendu que le délai d’appel du ministère public près le tri
bunal qui doit connaître de l’appel, est réglé, non par les arti
cles 174 du code d’instruction criminelle et 6 de,la loi du 1er mai 
1849, invoqués par le pourvoi, mais par l’article 8 de cette der
nière loi;

« Attendu que ce délai est de quinze jours à dater de la pro
nonciation du jugement et qu’il a été observé dans l'espèce;

<c Attendu que le premier moyen n’est donc pas fondé ;
« Sur le second moyen, tiré de la violation : 1° de l’article 19 

de la Constitution; 2° des articles 7 de la loi du 2-17 mars 1791 
et 2 delà loi du 21 mai 1819 ; 3° de l’article 90 de la loi commu
nale, en ce que le jugement dénoncé fait application d’un règle
ment de police qui méconnaît à la fois lo libre exercice du droit 
de réunion ainsi que celui du commerce et de l’industrie, et qui, 
en outre, délègue aux commissaires de police le droit de police 
réservé au bourgmestre ;

« Attendu que l'article 1er du règlement de la ville d’Anvers, 
du 3 août 1839, complété par celui du 17 janvier 1862, dispose 
qu’ « il est défendu aux cabaretiers de donner à danser chez eux,
« sans une permission spéciale du commissaire de police de leur 
« section « ;

a Attendu que cette mesure réglementaire a été prise par le 
conseil communal d’Anvers, en vertu des pouvoirs que lui confère 
l’article 78 delà loi communale, et en acquit de la mission confiée 
aux corps municipaux parla loi du 16-24 août 1791, de veiller 
au maintien du bon ordre dans les lieux où il se fait de grands 
rassemblements d’hommes, tels notamment que les cafés ;

« Qu’elle ne porte donc aucune atteinte au droit de s’assembler 
paisiblement, inscrit dans l'article 19 de la Constitution;

« Attendu que la disposition ne contrevient pas davantage aux 
lois qui consacrent la liberté du commerce et de l’industrie, cette 
liberté n’étant assurée par les lois que sous la réserve expresse 
des cc règlements de police générale ou locale qui sont ou pour- 
cc ront être faits ; »

u Attendu que si le règlement charge les commissaires de police 
de statuer sur tes autorisations sollicitées par les cabaretiers de
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leur section, c’est uniquement afin de rendre plus facile et plus 
rapide l'accomplissement de cette mesure administrative;

« Attendu que cette disposition laisse intact le pouvoir que le 
bourgmestre tient de la loi du 30 juin 1842;

« Que ce dernier, en effet, conserve, en vertu de ce pouvoir, 
la faculté de régler l’exécution du règlement, de déterminer 
dans quelles circonstances les autorisations seront données ou 
refusées par les commissaires de police, et, enfin, de statuer en 
dernier ressort sur les réclamations auxquelles ces meures pour
raient donner lieu de la part des intéressés ;

« Attendu qu’il suit de Ut que le règlement du 3 août 1831), de 
la ville d’Anvers, n’est entaché d’aucune des illégalités que lui 
reproche le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C r a h a y  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 31 octobre 1892.)

Observations. — Le règlement visé dans l’a rrê t 
a-t-il pu conférer aux commissaires de police le droit 
de donner des permissions de police? Ou bien le con
seil communal a voté la disposition, d’accord avec le 
bourgmestre, alors en fonctions, et en ce cas, celui-ci a dé
légué le pouvoir qu’il tenait de la loi du 30 ju in  1812 ; 
car l’autorisation du commissaire vaudra au tan t que 
celle du bourgmestre. Ou bien le conseil a voté la dis
position malgré le bourgm estre, et elle s’observe sans 
l ’assentim ent du bourgm estre, actuellem ent en fonc
tions, et alors l’abus de pouvoir est encore {dus mani
feste.

Sur la délégation des pouvoirs en m atière adm inis
trative, voir cass., 6 février 1891, et le réquisitoire de 
M. le procureur général Mesdacii de ter Kiele (Belg. 
J ud., 1891, p. 353.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

31 octob re 1892.

GARDE CIVIQUE. —  CONSEIL DE DISCIPLINE. — ENQUETE.
PUBLICITÉ. —  PRESCRIPTION DE L’ACTION PUBLIQUE.

Si ni la feuille d’audience, ni le jugement du conseil de discipline 
de la garde civique ne constate que l'audition des témoins a eu 
lieu en audience publique, le jugement, déféré à la censure de la 
cour de cassation, doit être annulé.

Lorsque, dans les six mois à compter de la contravention en ma
tière de garde civique, la prescription est interrompue par un 
arrêt de cassation qui régularise la marche de la procedure et 
ordonne au ministère public de continuer la poursuite, il s’ouvre 
un nouveau délai de six mois avant l’expiration duquel il doit 
être définitivement statué sur la poursuite.

En conséquence, si, après le second délai, il intervient une seconde 
cassation, elle ne comporte pas de renvoi.

(STUYCK C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre deux jugem ents du 
conseil de discipline de la garde civique d’Anvers, du 
11 ju in  1892.

Arrêt. — « Vu le pourvoi ;
« Sur le moyen pris de la violation de l’article 100 de la loi 

sur la garde civique et de l’article 133 du code d’instruction cri
minelle, en ce qu’il n’est pas constaté que l'enquête a eu lieu 
avec la condition de publicité exigée par les articles susvisés :

« Attendu qu’il ne conste ni des deux jugements attaqués, ni 
de la feuille d’audience, que l'audition des témoins, devant le 
conseil de discipline, a eu lieu en audience publique ; d’où il suit 
qu’il a été contrevenu aux textes cités il l'appui du moyen;

« Sur le moyen pris de la violation des articles 100 de la loi 
du 18 mai 1848-13 juillet 1833. sur la garde civique; 23, 20 cl 28 
de la loi du 17 avril 1878 sur la procédure pénale, en ce que le 
jugement attaqué admet que la prescription de la contravention 
commise le 4 octobre 1891 a été interrompue par l’arrêt de cas
sation du 14 décembre suivant :

« Attendu que le demandeur a été condamné par le conseil de 
discipline de la garde civique d'Anvers, le 31 octobre 1891, du 
chef d’une contravention commise le 4 octobre précédent;

« Que sur le pourvoi formé par le demandeur, le dit jugement 
a été cassé par un arrêt du 14 décembre 1891, ordonnant le ren

voi de la cause devant le même conseil de discipline composé 
d’autres juges ;

« Attendu que cet arrêt de cassation, qui a régularisé la mar
che de la procédure et prescrit au ministère public de continuer 
la poursuite, constitue un acte d’instruction, interruptif de la 
prescription;

« Attendu qu'aux termes des articles 23 et 26 de la loi du 
17 avril 1878, à partir du dernier acte d’instruction fait dans les 
six premiers mois à partir du jour où la contravention a été com
mise, il s’ouvre un nouveau délai de six mois avant l’expiration 
duquel il doit être définitivement statué sur la poursuite ;

« Attendu qu’entre l’arrêt du 14 décembre 1891 et le jugement 
attaqué du 1 1 juin 1892, il ne s'est écoulé qu’un intervalle de 
cinq mois et vingt-sept jours ;

« Que la prescription n’était donc pas acquise au demandeur 
au moment où ce jugement a été rendu;

« Que, par suite, le moyen n’est pas fondé;
« Mais attendu que le délai de six mois, pendant lequel une 

condamnation eût pu être prononcée contre le demandeur, du 
chef de la contravention dont il s’agit, a pris fin le 14 juin 1892;

« Que la prescription de l’action publique accomplie à cette 
date rend, dès lors, inutile et sans objet un nouveau renvoi de la 
cause au conseil de discipline de la garde civique ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le président B e c k e r s  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, casse; dit n’y avoir lieu b renvoi de la cause... » 
(Du 31 octobre 1892.)

Observations. — Sur la prem ière question, voir, 
dans le même sens, cassation, 25 février 1889 (Basic., 
1889, I, 134).

Un autre a rrê t, rendu le même jou r, par la même 
chambre de la cour de cassation, en cause de Scliram, 
au rapport de M. le conseiller Van Maldf.giiem, décide 
la deuxième question ci-dessus dans le même sens que 
l’a rrê t rapporté, mais en disant que l’a rrê t de cassation 
a s u s p e n d u  la prescription. La loi du 18 avril 1878 
(art 26) dit (pie * la prescription ne sera i n t e r r o m p u e  
» que par les actes d’instruction, etc. »

C IR C U LA IR E S  M I N I S T É R I E L L E S .
Mariage. — Dispenses de publication. — Résidence.

Nomades. — Forains. — Bateliers.

M. le m inistre de la justice a envoyé à MM. les pro
cureurs généraux les deux circulaires qui suivent :

Bruxelles, 29 décembre 1892.
Monsieur le procureur général,

La loi du 26 décembre 1891 a eu pour but de faciliter la célé
bration du mariage, principalement dans l'intérêt de ceux que les 
formalités parfois trop gênantes de la législation antérieure entraî
naient b vivre dans une union illégitime.

Telle était surtout la situation des personnes appartenant b la 
classe des nomades, pour lesquelles la difficulté de se marier se 
faisait particulièrement sentir, b raison même de leur genre de 
profession. C.’est spécialement en faveur de cette catégorie d’aspi
rants au mariage qu’ont été introduites les dispositions des ali
néas 3 et 4 de l'article 3 de la loi, relatives aux publications b 
faire ailleurs qu’au lieu de la célébration du mariage.

L’application de ces dispositions ne laisse pas, néanmoins, 
ainsi que l’expérience l’a démontré, d'apporter certaine difficulté 
b la célébration du mariage, notamment dans le cas où la publi
cation qu’elles prescrivent doit être faite en dehors du territoire 
du royaume. Il arrive parfois, en effet, que dûment appelé b 
procéder b cette publication, l’officier de l’état civil étranger, se 
constituant juge de la légalité ou de l’opportunité d’une semblable 
réquisition, ajourne l’accomplissement de cette formalité ou 
refuse de s’en acquitter.

J’estime, M. le procureur général, qu’en pareille occurrence, il 
y aura lieu pour MM. les procureurs du roi, d’user du droit que 
leur confère l'article 7 de la loi précitée d'accorder dispense b la 
publication. Ils devront, toutefois, s’être assurés, au préalable, 
que la publication a été requise à l’étranger.

J'estime, d’ailleurs, qu’il y a lieu, en général, de considérer 
comme causes graves, pour l'application de l’article 7 susdit, 
toutes les circonstances dans lesquelles la célébration du mariage 
se présente comme urgente, ou dans lesquelles se lient b cette
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célébraiion des intérêts suffisamment respectables pour que nulle 
opposition ne soit capable de les faire fléchir. Tels me paraissent 
notamment les cas où une naissance hors mariage est imminente, 
où l’un des futurs époux est en danger de mort et désire régula
riser une union illégale, où il existe un ou plusieurs enfants à 
légitimer par le mariage.

Je vous prie. Monsieur le procureur général, de porter ce qui 
précède à la connaissance de MM. les procureurs du roi de votre 
ressort, en leur faisant remarquer que les cas visés dans la pré
sente circulaire ne sont pas limitatifs, et qu’il leur appartient 
d’accorder toutes les dispenses compatibles avec l’esprit de 
la loi nouvelle, qui tend tout à la fois à prévenir la clandestinité 
du mariage et à faciliter les unions légitimes, dans un but de haute 
moralité.

Le ministre de la justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

Bruxelles, 29 décembre 1892.

Monsieur le procureur général,

Suivant l’article 8 de la loi du 26 décembre 1891, le mariage 
peut être célébré dans la commune où l’un des époux a son 
domicile ou sa résidence.

Cette disposition doit être interprétée en ce sens que la simple 
résidence, quelque courte qu’en soit la durée, suffit pour la célé
bration du mariage.

En consacrant cette innovation, le législateur a voulu faire 
disparaître les entraves que la condition de six mois d’habitation 
continue, exigée par la législation précédente, apportait à la 
célébration du mariage d'une nombreuse catégorie d'individus, 
c’est-à-dire de tous ceux dont le genre de profession ne se conci
lie point avec la possession d’un domicile ou d’une résidence 
fixe.

A cette catégorie appartiennent notamment les bateliers, les 
forains, les colporteurs et autres nomades.

Les dispositions que la loi a édictées en faveur de ces per
sonnes seraient illusoires si, en même temps qu’il leur est permis 
de se marier dans la commune où elles ne séjournent que mo
mentanément, elles ne pouvaient s’y faire délivrer le certificat 
d’indigence qui doit les mettre à même de se procurer les pièces 
nécessaires à leur mariage.

11 paraîtrait, néanmoins, que certaines administrations com
munales subordonnent la délivrance du certificat d’indigence 
prévu par les arrêtés royaux des 6 septembre et 30 octobre 1814, 
7 mai et 20 juin 1813, à l’inscription de l’impétrant sur les regis
tres de la population de la commune, et que, d’autre part, clics 
n’admettent à cette inscription que ceux qui indiquent comme 
habitation une maison déterminée, excluant ainsi les bateliers et 
les forains qui n’ont d’autre demeure que leur bateau ou leur 
voiture.

Cette pratique, outre qu’elle contrarie le voeu do la loi du 
26 décembre 1891, me paraît méconnaître la teneur comme l’es
prit des arrêtés piécités.

Les textes de ces arrêtés n’indiquent point l'inscription au 
registre de la population comme condition de l'obtention du cer
tificat d'indigence; il ne peut, dès lors, appartenir à l'autorité 
communale d’imposer celte condition. Au surplus, les arrêtés de 
1814 et de 1813, édictant des dispositions de faveur, demandent 
à être appliqués dans un sens large plutôt que restrictif.

C’est dans cet esprit qu’une décision récente de M. le ministre 
des finances, prise en suite des dispositions de l’article 62 du 
code du timbre du 23 mars 1891, et portée à la connaissance de 
l’autorité administrative par une circulaire de M. le ministre de 
l’intérieur, en date du 3 de ce mois, statue que les exemptions 
d’impôt accordées pour cause d’indigence, ne sont plus subordon
nées à la production de la déclaration négative du receveur des 
contributions, mentionnée il l'article 2 de l’arrêté royal du 6 sep
tembre 1814.

Ce n’est pas à dire, cependant, que les bourgmestres n'aient 
pas à examiner la position de ceux qui sollicitent des certificats 
d’indigence. Ces attestations ne sont dues qu’aux personnes réel
lement indigentes.

Si, à raison du caractère passager de la résidence de l'impé
trant, l'administration communale peut éprouver certaines diffi
cultés à juger la situation de fortune de ce dernier, cet état de 
choses ne peut pas retomber sur le pétitionnaire, ni préjudicier 
au droit que possèdent les nomades, à l'égal des résidents inscrits 
au registre de la population, de participer aux faveurs de la loi. 
L’autorité: locale ne se trouve pas, d'ailleurs, dépourvue de tout 
moyen de contrôler la solvabilité des personnes dont il s'agit, 
l'interrogatoire de l’impétrant, l’évaluation de la valeur des effets

mobiliers qu'il comporte et du gain qu’il réalise dans la com
mune, les renseignements obtenus de l’administration des com
munes où il a résidé antérieurement sont autant d’éléments d’ap
préciation propres à éclairer la religion des bourgmestres.

Je vous prie. Monsieur le procureur général, de veiller à ce 
que les dispositions des arrêtés de 1814 et de 1813, ci-dessus 
rappelés, reçoivent leur exécution, conformément aux présentes 
instructions.

Le ministre de la justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

De la tenue des registres de population.
Bruxelles, 7 décembre 1892.

M. le Gouverneur, la question a été soulevée de savoir à quel 
fonctionnaire ou employé communal incombe la tenue des regis
tres de population.

La solution de cette question se trouve dans l’arrêté royal du 
31 octobre 1866 et dans les instructions ministérielles données 
par circulaire du 27 décembre 1866.

Que décide l’arrêté royal précité? Son article 1er, § 2, charge 
particulièrement l’officier de l’état civil de faire observer exacte
ment tout ce qui concerne la tenue des registres de population.

D’autre part, les articles 43 et 81 des instructions générales 
précitées confient également à ce fonctionnaire le soin de para
pher le registre principal et le registre auxiliaire; et l’article 111 
lui donne le droit de signer, concurremment avec le bourgmes
tre, les certificats et avis.

Doit-on conclure de là que la tenue des registres de population 
rentre nécessairement dans les attributions du bureau ou de 
l’employé de l’état civil? Nullement. Il résulte, en effet, de l’en
semble des textes des arrêtés et règlements que le service de ces 
registres est d’intérêt communal général. A part les cas cités 
ci-dessus, l’administration communale est toujours visée dans les 
textes -, c’est elle qui doit agir, notamment en exécution des arti
cles 16 et 17 de l’arrêté royal organique.

L’officier de l’état civil est bien chargé de veiller à l'observa
tion des règles prescrites pour la tenue des registres et de para
pher ceux-ci, mais l'arrêté royal ne va pas plus loin. 11 faut donc en 
conclure que le service dont il s’agit ne fait pas partie intégrante 
de celui de l’état civil et rentre dans le domaine de l’administra
tion générale de la commune.

Bar conséquent, l’administration communale peut prescrire la 
tenue des registres de population à tel employé qu'elle juge con
venable, soit à l’employé de l’état civil, soit au secrétaire com
munal, soit au commissaire en chef de police, soit à un ou des 
employés spéciaux, mais toujours sous la surveillance de l’officier 
de l’état civil, en exécution de l'article 1er, § 2, de l’arrêté royal 
prérappelé.

Le gouvernement n’a pas h intervenir dans la question de 
savoir à quel agent communal ce travail doit être confié. Mais il 
lui appartient de veiller à ce que les registres soient bien tenus, 
et en conformité des lois, arrêtés, règlements et instructions sur 
la matière.

11 y a d’autant plus de raison de laisser à l’autorité locale le 
soin d’assurer l’accomplissement de cette besogne comme elle le 
juge à propos, que les registres de population se rattachent à la 
fois à l’état civil, à la police, aux listes électorales, à la milice, à 
la garde civique, au domicile de secours, etc.

Le ministre de l’intérieur et de l'instruction publique,
J .  n u  B e r l e t .

D E F I S S I O N S  JU D IC IA IR E S .

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par 
arrêté royal en date du 7 janvier 1893, la démission de M. Muller, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Saint-Hubert, est acceptée.

C o u r  d ’a p p e l . —  C o n s e i l l e r . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal 
en date du 10 janvier 1893, la démission de M. Van Alleynnes, 
de ses fonctions de conseiller à la cour d’appel séant à Gand, est 
acceptée.

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions,

Alliance Typographique, rue aux  Choux , 4 9 ,  à  Bruxel les .
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JURIDICTION CIVILE.

C O U t  D’A P P E L  DE CAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

10 ja n v ie r  1893.

TESTAMENT. —  RÉVOCATION. —  TESTAMENT 
OLOGRAPHE.

On révoque valablement un testament par acte en forme de testament
olographe, quoique celui-ci ne renferme aucune disposition
expresse, au sujet de la succession, autre que la révocation
même.

( m e e r t  c . v a n  o u d e n h o v e . )

Appel a été in terje té  du jugem ent du tribunal d’Au- 
denarde, que nous avons rapporté en 1891, p. 675.

M. l’avocat général de Pauw a donné son avis dans 
les termes suivants :

« La question soumise à votre appréciation, dans cette affaire, 
est une question de droit pur, celle des conditions exigées pour 
la révocation d’un testament, en d’autres termes, l’interpréta- 
lion de l’article 1035 du code civil. Elle est d’autant plus inté
ressante et digne de votre plus sérieux examen qu’elle a été 
tranchée récemment, bien que d’une manière incidenle, par un 
arrêt de votre cour, dans le sens de l’appelant, et que nous venons, 
en nous appuyant sur la presque unanimité de la doctrine et de la 
jurisprudence, vous proposer de revenir aux vrais principes, en 
adoptant le système de l’intimé et en confirmant le jugement 
dont appel.

Les faits sont extrêmement simples.
Le notaire Gérard Maes, décédé le 23 janvier 1890, a passé, 

le 5 décembre 1885, devant son confrère, Me Schelfhout, à Oor- 
degem, un testament ainsi conçu : « lk maak en legateer aan 
« Adélaïde Meert, doubler van Lodevvijk, cens de som van vijf 
« duizend franks in specien, om er bij haar, te rekenen van 
« mijnen sterfdag, in allen eigendom overte beschikken, zonder 
« tôt eenige vraag op aflevcring gehouden te zijn. De kosten en 
« rechten, die op dit legaat mocliten verschuldigd worden, blij- 
« ven last mijner erfnis (1). »

Quelques jours après sa mort, ses héritiers légaux, notamment 
ses enfants, parmi lesquels un mineur représenté par son tuteur, 
le docteur Van Oudenhove, déposèrent entre les mains du notaire 
Van Impe, à Ninove, un écrit émané de leur auteur, et conçu 
comme suit :

« lk, ondergeteekende, Gérard-Karel Macs, notaris, woonach- 
« tig te Denderhautem, verklaar bij deze te wederroepen aile 
h testamenten die ik tôt alliier zou kunnen gemaakt hebben, en

(1) Je donne et lègue à Adélaïde Meert, fille de Louis, une fois 
la somme de cinq mille francs en espèces, pour par elle en dis
poser en toute propriété, à compter du jour de mon décès, sans 
être tenue d’aucune demande en délivrance. Les frais et droits, 
qui pourraient être dus sur ce legs, restent charges de ma suc
cession.

« wel bijzonderlijk hetgene in openbaren vorm verleden voor 
« den notaris Schelfhout, te Oordegem, den vijfden december 
« 1885, als teenemaal van gedacltt veranderd zijnde. Aldus 
« door mij eigenhandig geschreven, gedagteekcnd en genaam- 
« teekend, te Denderhautem, den dertigsten december 1885.

« Ch. Maes, notaris (2). »
Tels sont les deux actes, dont l’authenticité n’est, du reste, pas 

contestée, qu’il s’agit d’interpréter; il s’agit desavoir si le second, 
en la forme qu’il revêt, peut avoir pour effet juridique de révo
quer le premier, comme il semble résulter à toute évidence de 
ses termes et des intentions de son rédacteur.

Le tribunal d’Audenarde, par son jugement du 20 mars 1891, 
décide l’affirmative; c’est la solution que nous croyons devoir 
également adopter.

Voici les motifs du premier juge : L’acte révocatoiro, du 
30 décembre 1885, est un acte sous seing privé, revêtu des 
formes du testament olographe, c’est-à-dire écrit en entier, daté 
et signé par le testateur ; c’est un testament valable. Or, l’arti
cle 1035 du code civil laisse le choix entre deux manières de 
révoquer un testament antérieur : un testament postérieur, ou 
un acte devant notaire portant déclaration du changement de 
volonté. Dans l’espèce, le de cujus a choisi la première forme. 
En vain, dit-on, en se fondant sur l’article 895 du code civil, que 
le testament » étant « un acte par lequel un testateur dispose, 
« pour le temps où il n’existera plus, de tout ou partie de ses 
« biens, » il faut bien moins s’attacher aux termes dont le 
testateur a pu se servir qu’à ses effets juridiques qui seuls le 
caractérisent. Or, l’acte du 30 décembre a évidemment dis
posé en faveur des héritiers légaux des biens que l’acte du 
5 décembre avait distraits de sa succession ; il a voulu substi
tuer l’ordre légal à l’ordre créé par son premier testament. 
Peu importe que le partage devra être fait conformément à la loi, 
le testateur s’y est tacitement référé, sa volonté évidente sera 
respectée, son acte sera interprété comme devant avoir l’effet 
qu’il a voulu lui donner; la conciliation des articles 895 et 1035, 
du code civil n’est pas impossible, à condition de donner au 
mot disposition du premier de ces articles le sens large et effi
cient que lui accordent l’usage et la jurisprudence presque una
nimes.

Ces raisons nous paraissent irréfutables. Que fait la loi en 
réglant l’ordre des successions? Elle énonce la volonté présumée 
du défunt, en raison des affections qu’il doit avoir pour les 
divers membres de sa famille. Que fait le testateur, en faisant un 
testament? il change cet ordre ; il exprime clairement son opinion 
et, pour des raisons dont il est seul juge, il intervertit les pré
férences qu’il devrait avoir. Que doit-il faire s’il veut revenir à 
sa première opinion? L’exprimer également dans un acte, dont 
le sens ne peut être douteux.

Sans doute, pour ces deux expressions de sa volonté, il doit 
suivre les règles qui lui sont posées par la législation en vigueur ; 
mais ces règles ne sont prescrites que pour sauvegarder la libre 
expression et l’exécution de sa volonté. Quand le législateur pres
crit pour les testaments, la date, la signature, c’est pour qu’il 
n’y ait aucun doute sur ce que le testateur a voulu à diverses

(2) Je, soussigné, Gérard-Charles Maes, notaire, demeurant à 
Denderhautem, déclare par la présente révoquer tous testa
ments que j’aurais pu faire jusqu'ores, et bien spécialement celui 
en forme publique passé (levant le notaire Schelfhout, à Oorde
gem. le cinq décembre 1885, comme ayant entièrement changé 
d’avis. Ainsi, par moi, de ma propre main, écrit, daté et signé, 
à Denderhautem, le trente décembre 1885. Ch. Maes, notaire,
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époques de son existence. Partant du point initial de la loi, il 
v a toujours une disposition de biens ; car, mort ab intestat, la 
loi la fait pour lui ; faisant un ou plusieurs testaments, il modifie 
plus ou moins cette disposition primitive. 11 ne faut donc pas 
s’attacher, pour expliquer un article du code, à certains mots 
employés dans un autre article : Omnis definilio in jure pericu- 
losa; il faut, tout en respectant le texte, en pénétrer l’esprit et, 
comme pour les conventions, donner aux termes de la loi, cette 
convention suprême et tacite, un sens qui puisse lui faire pro
duire effet. Or, à quelles conséquences arriverait-on si l’on don
nait au mot testament de l’article 1035 le sens strict de disposi
tion expresse de l’article 893? A de pures absurdités : à dénier à 
un testateur, qui voudrait revenir sur une volonté précédemment 
exprimée et qui ne prétendrait rien soustraire à ses héritiers 
légaux, le droit de partager ses biens de cette façon, à moins de 
faire une disposition ridicule et dérisoire (par exemple, le legs 
d’un centime ou d’une épingle), ou bien de faire de nouveaux 
frais en déclarant son changement de volonté devant un officier 
ministériel.

La loi ne peut avoir voulu une absurdité pareille, et la consé
quence à laquelle on arrive prouve qu’elle n’a pu entendre le 
mot testament dans le sens qu'on lui prête.

11 nous paraît donc évident que lorsqu'elle emploie ce mot, 
c’est pour indiquer la forme, et non le fond (qui d’ailleurs, pour 
nous, existe toujours). Ce qui lui importe, ce n’est pas de savoir 
de quoi le de cvjus dispose, mais comment on pourra être sûr 
que sa volonté est valablement exprimée ; or, à côté de la décla
ration authentique devant un notaire, elle place la forme testa
mentaire ; l’écrit daté et signé d'une personne ne laissera aucun 
doute sur sa volonté.

Telle est, à notre avis, en droit, l’interprétation rationnelle de 
deux articles du code civil qui paraissent contradictoires. Mais 
ici l’appelant, mêlant le droit au fait, conteste que cette volonté 
soit réellement celle du testateur : 11 se peut, dit-il, que, con
naissant la controverse sur la matière, il ait précisément voulu, 
lui, notaire au courant des questions de droit, tranquilliser ses 
héritiers légaux, en révoquant, par un acte qu’il savait cire nul, 
une disposition qu’il voulait maintenir, et qui n’était, du reste, 
qu’une charge légère de sa succession.

Cette explication est une pure hypothèse ; d’abord, l'hérédité a 
été acceptée sous bénéfice d’inventaire, nous n’en connaissons 
pas exactement le montant; ensuite, il est impossible de dire 
qu’il ait eu pour but de tromper ses héritiers légaux, ses propres 
enfants ; car, h l’époque où ila fait ses deux dispositions, la con
troverse dont on parle n’existait pas, la presque généralité des 
auteurs, sauf un seul (M. L a u r e n t , t. XVI, n° 184), admettait la 
validité d’un tel acte, et la jurisprudence toute entière s'était 
prononcée dans ce sens, car le seul arrêt contraire, celui de la 
cour de Gand du 17 mars 1888 ( B e i .g i q u e  J u d i c i a i r e , 1888, 
p. 499), n’a été rendu que trois années après ses testaments. 
A moins donc de supposer qu’il ait voulu léguer à la per
sonne qu’il voulait avantager, un procès dont l’issue devait lui 
paraître plus que douteuse en sa faveur, il est impossible d'ad
mettre qu’il ait eu recours à une finasserie dont l’effet devait être 
contraire à sa volonté.

Cette observation nous fait rentrer dans l’examen de la ques
tion de droit, en énumérant rapidement les auteurs et les arrêts, 
ainsi que les travaux préparatoires du code.

Comme nous l’avons dit, l’arrêt de votre cour, rendu d’ailleurs 
dans une espèce complexe où s’agitaient beaucoup d’autres ques
tions de fait et de droit, résolues par diverses décisions succes
sives ( B e i . g . J u d . ,  1885, p. 1050; 1886, p. 1272; 1888, p. 198; 
1890, p. 893), cet arrêt, d’ailleurs très affirmait'f, est isolé. 
Avant lui, la jurisprudence était unanime dans le sens de la vali
dité.

L'n arrêt de la cour royale de Paris, du 45 juillet 1813 (rap
porté avec tous les détails de fait par M e r  u n ,  Rép., Y° Re'vocation 
de codicille, t. XXX, p. 11,8 4, en note), résout la question d’une 
manière formelle en ce sens, et cela à une époque voisine de la 
confection du code. (Conf. Req. rej., 17 mai 1814, S i r e y ,  1818, 
I, 17.) Il en est de même d’un arrêt de la cour de Colmar, du 
22 juin 1831, confirmant un jugement de Strasbourg, du 20 dé
cembre 1830 ( D a i . i.0 7 ., n° 4155, 2°; S i r e y , 1832, II, 51); Req. 
rej., 7 juin 1832 ( S i r e y .  1832, I. 542), et d’un arrêt de Bor
deaux, du 27 mars 1846 (S i r e y ,  1846, II, 524); Req. rej., 10 jan
vier 1865 ( S i r e y , 1865,1, 118).

En Belgique, l’arrêt de Bruxelles, 1er février 1837 ( P a s i c . ,  
1837, p. 33) adopte le même système, et l’on peut dire que la 
cour de Gand, par son arrêt du 11 août 1854 ( B e i .g . J u d . ,  1854, 
p. 14881, le consacre implicitement.

La presque unanimité des auteurs est du même avis : Avant le 
code, P o t h i e r , V o e t  a d  P a n d . ,  tit. De injust. rupt. test., n ° l, 
et Dom at, Lois civiles, part. II, liv. 111, tit. I, sect. 5, n» 12; et

après, M e r  u n  et D a l l o z ,  déjà cités, et en outre, T o u i .l i e r , t. V, 
p. 833 ; G r e n i e r ,  t. 1, n° 342; D u r a n t o n ,  t. IX. n° 431 ; L o c r é , 
t. XI, p. 32; V a z e i l i .e ,  sur l’article 1035, n° 17; P o u j o l ,  idem, 
n° 5 ; D e .m o l o m b e , t. XXII, p. 119, nos 140 et 141, et édit, belge, 
t. II, n° 141; A r n t z ,  n° 2139; C o i n - D e l i s l e ,  Cod., n° 7; B e r r i a t  
S a i n t - P r i x , n° 3748; T r o p l o n g , n° 2031; Z a c h a r i .e , § 725, et 
ses commentateurs A u b r y  et R a u  (voir surtout 4e édit., t. VII, 
p. 511, où sont citées toutes les autorités de doctrine et de juris
prudence). C’est à peine si l’opinion contraire peut citer en sa 
faveur quelques mots de D e l v i n c o u r t ,  t. II, p. 377; de M a r c a d é , 
sur l’article 1035, et de MouRLON,t. II, p. 386.

Aussi l’arrêt de Gand, de 1888, a-t-il été critiqué par l’anno
tateur de l a  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e  (1888, p. 502); et nous estimons 
avec lui qu’il est temps de revenir à une plus saine appréciation 
de la pensée des rédacteurs du code.

Cette pensée se révèle, d’ailleurs, parfaitement dans les travaux 
préparatoires. Le projet de l’article 1033 parlait simplement 
d’ « un acte dans l'une des formes du testament »; c’était exiger 
plus que le droit coutumier, qui se contentait de la simple 
volonté contraire; T r o n c i i e t  trouva cette formule trop exigeante, 
et proposa un « acte authentique dans la îorme ordinaire » ; 
M a i . l e v i l i . e  y fit ajouter « la déclaration devant notaire », et l’ar
ticle fut voté avec cet amendement.

Le vœu du législateur, la doctrine et la jurisprudence sont 
donc d’accord avec le bon sens et le droit indiscutable du testa
teur.

Nous estimons, en conséquence, qu’il y a lieu de confirmer le 
jugement dont appel. »

Ces conclusions ont été suivies par la cour, en ces 
term es :

Arrêt. — « Adoptant les motifs du premier juge ;
« Attendu que c'est à tort que l’appelante, ne voyant que le 

mot testament de l’article 1035 du code civil, et le mettant en 
rapport avec l’article 895 du même code, objecte que l’acte qui 
ne renferme pas une disposition de biens n’est pas un tes
tament ;

« Attendu que la loi ne doit pas être exclusivement interpré
tée d’après le sens littéral que ses termes peuvent présenter au 
premier abord ; que d’autres éléments encore doivent être pris 
en considération pour dire quelle a été sa volonté ;

« Attendu que cette volonté, qui doit avant tout être recher
chée, se détermine notamment par l’objet que la loi a en vue de 
régler, par les travaux législatifs qui en ont précédé l’adoption 
et par les principes anciennement suivis ;

« Attendu que l’article 1035 a pour objet de régler les formes 
suivant lesquelles le testateur peut déclarer qu’il revient sur ses 
dispositions antérieures; qu’on peut en conclure que, en tant 
qu’il a en vue le testament olographe, il requiert un acte écrit en 
entier, daté et signé par le testateur ; qu'on ne peut en conclure 
autre chose ;

« Attendu que les travaux préparatoires du code confirment 
pleinement cette interprétation ;

« Que le projet portait,article HO : « Les testaments ne pour- 
« ront être révoqués en tout ou en partie, que par une déciara- 
« tion de changement de volonté dans l’une des formes requises 
« pour les testaments » ;

« Que cet article ne fut modifié que pour simplifier les formes 
imposées aux personnes ne sachant pas écrire ;

« Que les auteurs du code civil, loin de vouloir ajouter des 
conditions nouvelles, réduisaient ainsi celles qui avaient été pri
mitivement proposées ;

« Attendu que cette interprétation est conforme aussi à la doc
trine enseignée par les anciens auteurs d'après la règle de raison 
consacrée par la loi 35 au Digeste, Deregulis juris : « Nihil tam 
« naturale est, quam eo genere quidque dissolvere, quo colliga- 
« tum est »;

« Que si les auteurs du code avaient entendu établir une règle 
différente, ils auraient eu soin de s’en expliquer ;

« Attendu, d’ailleurs, que celui qui déclare révoquer un testa
ment antérieur, enlève à son légataire les biens qu’il lui avait 
légués; que, tacitement au moins, il exprime la volonté qu’ils 
appartiendront à un autre ; que, par suite, il en dispose dans la 
réalité des faits et dans le sens pratique de l’expression disposer;

« Que rien ne permet de dire que l’article 895, qui ne s’oc
cupe pas des conditions de formes, ait entendu exclure la volonté 
tacite pour requérir désormais des termes quasi sacramentels;

« Attendu, enfin, que les considérations de fait invoquées par 
l’appelante, sont vagues et sans portée ; que l’on ne saurait y 
avoir égard ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat général d e  Pauw, en 
son avis conforme, déclare l’appel non fondé; confirme, en con
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séquence, le jugement dont appel ; condamne l’appelante aux 
dépens de l’instance d’appel... » (Du 10 janvier 1893. — Plaid. 
MJ1CS E k m a n  et B a s t e m e u  c .  D e l e c o u r t .)

Ob s e r v a t io n s . — V. les autorités citées en note du 
jugement du tribunal d’Audenarde (Be i .g . J u d ., 1891, 
p. 675); D a l l o z , Rôp., V° D i s p o s i t i o n s  e n t r e - v i f s  et 
t e s t a m e n t a i r e s , p. 1155 et supplément, n° 1013; A u b r y  
et R a u , VII, § 725, texte et notes, e t § 647, note 13. 
V. en sens contraire, Gand, 17 m ars 1888 (Be l g . J u d ., 
1888, p. 499.) Voir, dans le sens de notre a rrê t, un juge
ment d’Anvers, du 10 m ars 1892 (P a s . ,  1893, III, 45).

T R I B U N A L  C IV IL  DE LOUVAIN.
Première chambre. —  Présidence de M. Henot, président.

18 novem bre 1892 .
PARTAGE D’ASCENDANT. — VALIDITE.

Constituent un partage d’ascendant, les donation et partage réa
lisés par actes séparés, lorsqu’it résulte du préambule de l'acte 
de donation, que le père, en faisant donation de tous ses biens à 
ses enfants collectivement, n’avait d’autre but que de faciliter le 
partage entre eux ; il importe peu que la division matérielle n’ait 
été opérée par les enfants que postérieurement, en l’absence de 
leur auteur, si ceux-ci n’ont fait que suivre les instructions de 
leur père, dont le partage est en réalité l’œuvre morale.

(BOSCH c .  BO SC H .)

M. Hamande, juge suppléant, faisant fonctions de 
substitut du procureur du roi, a donné son avis dans 
les termes suivants :

« Par acte du ministère de Me Roberti, notaire à la résidence 
de Louvain, daté du 19 juillet 1870, J.-B. Bosch, père, décédé 
le 6 janvier 1892, fait donation à tous ses enfants de ses immeu
bles propres et de sa part dans les acquêts de la communauté, 
dissoute par le décès de son épouse en premières noces, Thérèse 
Berckmans.

Cet acte, que la partie demanderesse soutient être générateur 
d’un partage d’ascendant, renferme le préambule suivant, dont 
les termes méritent de fixer l'attention : « Le comparant, voulant 
« prévenir les difficultés qui pourraient surgir entre ses enfants, 
« et voulant mettre ceux-ci en situation de pouvoir partager pré- 
« scntement les biens qui lui appartiennent, ainsi que ceux qui 
« procèdent de la succession de sa défunte épouse, déclare par 
« les présentes faire donation... »

Le 23 septembre 1870, les enfants de J.-B. Bosch procédaient 
entre eux, par acte authentique, dressé par le même notaire 
Roberti, au partage des biens dont ils avaient été gratifiés.

Longtemps après, J.-B. Bosch, le donateur de 1870, se remaria 
et procréa un enfant, Marie Bosch, demanderesse au procès.

Vous avez à décider si les deux actes litigieux réalisent, par voie 
de combinaison, un partage d’ascendant (code civil, art. 1075), 
ou bien une simple donation entre-vifs, suivie d’un partage vul
gaire, mettant fin à une indivision.

L’intérêt de cette distinction est notable. Les effets du partage 
d’ascendant sont propres et caractéristiques ; ils participent des 
effets du partage successoral, et la survenance d’un enfant après 
le partage entre-vifs engendre une infraction au principe de 
l’égalité, qui a paru assez grave pour légitimer l’abolition de ce 
partage (code civil, art. 1078).

Une donation entre-vifs, consentie par un ascendant et non 
qualifiée partage d'ascendant, est irrévocable malgré la surve
nance d’un nouvel enfant (arg., code civil, art. 960); elle est 
réductible (code civil, art. 920), et sujette à rapport (code civil, 
art. 843), et encore le donataire peut-il se soustraire à l’obliga
tion du rapport en renonçant à sa qualité d'héritier.

Ainsi, il y a un intérêt considérable, tant pour les descen
dants du donateur que pour les tiers qui contractent avec eux 
au sujet des biens compris dans la donation, d’être fixés sur la 
qualification de l’acte.

Dans la présente instance, comme aussi dans toutes les causes 
qui ont fait l’objet des décisions de la jurisprudence, les raisons 
de douter procèdent du rôle plus ou moins passif rempli par 
l’ascendant donateur dans la seconde phase de l’acte, c’est-à-dire 
dans la répartition des biens.

J.-B. Bosch est l'auteur de la donation qui fait l’objet de l’acte 
du 19 juillet 1870, et il a assigné, en termes formels, b cette 
libéralité, la fin caractéristique du partage d’ascendant. C’est là un 
point hors de toute contestation.

Sans doute, J.-B. Bosch ne s’est point dépouillé ainsi de son

vivant, sans avoir tous ses apaisements sur le succès final de 
l'opération ; l’on ne peut gratuitement supposer à un père une 
dose de naïveté assez grande, pour annoncer dans l’acte de dona
tion qu'il s’occupe de couper court aux dissensions qui pour
raient surgir après son décès parmi ses enfants, sans s’être assuré 
qu’un parfait accord les unit.

L’influence morale du donateur, accrue par le titre considérable 
qu’il vient d'acquérir à la reconnaissance de ses enfants, a dû 
s’exercer pendant que ceux-ci, munis du blanc-seing paternel, 
accomplissaient les opérations du partage.

Ce rôle de l’ascendant, ainsi compris, est-il suffisant pour que 
l’on puisse dire que la donation et le partage se confondent dans 
un même but, dans une seule pensée, et forment un acte juri
dique indivisible ?

C’est ce problème extrêmement délicat que nous nous propo
sons d’examiner, pour vous inviter ensuite d'adopter la solu
tion affirmative.

11 importe de rapprocher les données du problème des textes 
et de l’esprit de l’institution établie par l’article 1075 du code 
civil, et d’examiner en troisième lieu quel doit être le rôle juri
dique de l’ascendant d’après la nature du contrat.

Les textes. — U n’est pas oiseux de signaler qu’il existe deux 
procédures qui sont le véhicule du partage d’ascendant : la dona
tion entre-vifs et le testament.

La voie testamentaire est-elle choisie, l’acte contient en même 
temps l’institution de la libéralité et la division matérielle des 
biens ; le partage est alors nécessairement l’œuvre de l’ascen
dant et même son œuvre exclusive. Mais s’il a recours à la voie 
de la donation entre-vifs, alors il n’en est plus ainsi, car l’ascen
dant contracte avec les gratifiés, tant sur le fait du transfert de ses 
biens que sur celui de leur répartition : le partage est le résultat 
de l’accord des parties.

Le langage des rédacteurs du code, toujours conçu dans le 
sens d’un partage réalisé par l’ascendant lui-même, s'explique par 
des motifs historiques. Sous le Consulat, les hommes d’Etat vou
laient réagir contre les idées de la Révolution qui s'étaient affir
mées dans la loi du 17 nivôse an 11, sur le régime successoral ; 
c’est ainsi que l’on s’attachait à réaliser la conception patriarcale 
de la famille et à restaurer l’autorité paternelle, battue en brèche.
11 se comprend ainsi que les législateurs aient mis une certaine 
emphase à faire ressortir le rôle prépondérant du père de 
famille.

11 faut se rappeler aussi qu’ils étaient encore sous l’influence 
des traditions de l’ancien régime, dans lesquelles le partage tes
tamentaire était le type de l’institution et portait seul le titre de 
partage d’ascendant, l’expression : « démission de biens » servant 
à désigner les diverses variétés de partages entre-vifs usités 
dans les pays de coutumes. (Arg. Exposé de B i g o t - P r é a m e s e u , 
L o c h e , t. V, p. 335.)

La question de savoir si la division matérielle des biens par 
l’ascendant lui-même devait être exigée comme une condition 
de la validité du partage d’ascendant, paraît avoir été intention
nellement réservée par les rédacteurs du code.

En cette circonstance, comme en bien d’autres occasions, 
ceux-ci sont restés fidèles à leurs habitudes de sobriété ; ils ont 
déposé dans la loi une formule indécise, laissant les coudées 
franches au travail d’interprétation et d'adaptation de la juris
prudence.

En effet, la commission du gouvernement avait tranché dans le 
vif lorsqu’elle élabora le projet de l’article 1075 du code civil 
(Titre IX, chap. VI, art. 138), comme suit :

« Les père et mère et autres ascendants peuvent faire, entre 
« leurs enfants et descendants, la distribution et le partage de leurs 
« biens [soit en désignant la quotité des parts et portions qu’ils 
« assignent à chacun d’eux, soit en désignant les biens de telle 
« ou telle nature qui composent leurs lots.] »

La partie finale de la rédaction n’a pas passé dans le texte du 
code ; elle fut très probablement biffée par la section de législa
tion du Conseil d’Etat.

L’esprit de la loi. — La jurisprudence formule certaines pré
ventions contre les résultats utiles des partages opères par les 
descendants. Elle est imbue de cette idée, déjà défendue par 
B i g o i - P r é a m e .n e u  s o u s  l’influence des anciennes traditions ( L o c r é , 
t. VI, p. 335, nü 76), que les père et mère connaissent mieux 
que tous autres la valeur et les avantages des biens qu’il s’agit de 
répartir, ainsi que les convenances de leurs entants. On soutient 
aussi qu’il faut conserver à l’ascendant donateur la faculté de créer 
des inégalités entre les enfants (Cour de Poitiers, 4 février 1878, 
D a l i . o z ,  Pér., II, 67); c’est ce que l’on appelle « l’indépendance 
« du partage. » (V. aussi, Amiens, 19 juin 1847, D a l l o z , I‘ér., 
1849, 1, 307; Bordeaux, 8 mars 1870, D a l l o z ,  Pér., 1871, 
II, 202).

Nous sommes d’avis, quant au premier point, qu’il ne faut pas 
poser de règles absolues. Il est telles espèces dans lesquelles les
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enfants sauront parfaitement apprécier ce qui répond le mieux à 
leuis convenances; seuls intéressés, ils auront à supporter les 
conséquences dommageables d’une mauvaise répartition; la préoc
cupation de leur intérêt engagé est la meilleure garantie de la 
sagesse de leurs résolutions.

L’on est singulièrement revenu des idées anciennes, idées 
funestes, d’après lesquelles il fallait ôter toute initiative aux 
enfants. C’est ce qui fait dire à Laurent (t. XV, p. 17;, que le 
meilleur moyen de maintenir l'harmonie entre frères, est de les 
laisser procéder eux-mêmes au partage sous les yeux et sous la 
direction de l’ascendant.

Quant au second scrupule manifesté par la jurisprudence, 
quand elle exprime la nécessité de conserver à l’ascendant toute 
son indépendance, c’est-à-dire toutes ses prérogatives dans l’attri
bution de parts inégales, nous répondrons qu’il a le droit incon
testé de vouloir un partage égal.

La question à examiner est celle-ci : L’ascendant se dépouille 
dans un acte de donation et laisse toute latitude à ses descendants 
de réaliser le partage dans un acte subséquent, sous la seule 
influence de son autorité paternelle. Pareille combinaison con
tient-elle un obstacle à l'exercice des prérogatives paternelles ? 
Nous ne le pensons pas. Sans doute, une fois la donation consom
mée, l’ascendant n’a plus que simple voix consultative, mais cela 
ne veut rien dire, car il a pu exercer antérieurement ses pouvoirs. 
En souscrivant la donation et en donnant un blanc-seing à ses 
descendants, il a déclaré implicitement qu’il renonçait au droit de 
favoriser aucun des donataires. « Par cela seul qu'il n’a rien sti- 
« pulé sur ce point, dit la jurisprudence de la cour de cassation 
« de France, il est hors de doute, qu’aucun des donataires n’est 
« avantagé, que c’est un partage égal entre eux que le donateur 
u a entendu faire. » (IJ a l l o z , llép., V° Enregistrement, n° 3932).

Laurent se prononce d'une façon implicite contre l’objection 
que nous venons de rencontrer. 11 reconnaît la validité du par
tage d’ascendant qui serait réalisé en deux actes séparés, pourvu 
que l’ascendant intervienne à l’acte de partage, non pour établir 
un partage imposé qu’il considère avec raison comme un germe 
de discorde, mais pour apporter le concours de son influence 
morale.

11 est. pensons-nous, deux influences arbitraires qui ont 
pesé sur les décisions de la jurisprudence. On a d'abord 
transporte le rôle de l'ascendant du domaine du partage testa
mentaire, dans lequel sa volonté s’exerce autoritaire et impé
rieuse, dans le domaine du partage contractuel. Ensuite, il y a 
l’opinion accréditée que le code civil a aboli expressément, les 
démissions de biens collectives, opinion peut-être trop absolue 
ainsi que nous allons le voir.

Le code civil, dit un arrêt de la cour de cassation de Belgique 
(1er juillet 1804, Dei.g. Jud., 18(54, p. 834), n’autorise point ce 
mode de disposer, et même ses auteurs ont entendu le supprimer, 
ainsi que cela résulte de l’exposé des motifs de Bigot-Préameneu, 
des rapports de Jaubert au Tribunal, et du tribun Favard au 
Corps législatif. 11 conste cependant de la comparaison du texte 
des articles 1073 et 1076 du code civil avec ceux des anciennes 
coutumes, que le partage entre-vifs et les démissions de biens 
sont une même institution, avec cette innovation considérable 
que l’on a proscrit la révocabilité des démissions, objet des griefs 
les plus anciens et les plus graves.

Qu’a-t-on donc voulu dire par les mots : Les démissions de 
biens sont abolies. Les affirmations de Jaubert et de Favard 
s’expliquent peut-être par cette circonstance : dans leur pensée, 
la révocabilité de la donation était un caractère tellement essen
tiel de la démission de biens, que sa suppression dénature la 
démission de biens elle-même (Arg., exposé de Bigot-Phéa- 
meneu, Locré, t. V, p. 333, n° 79; Merlin, Quest., V° Démis
sion de biens)', le texte du projet de l’art. 1076 du code civil 
(titre IX, cliap. VI, art. 140), se terminant ainsi : L’usage des 
démissions remeubles est aboli.

Si c’est à la révocabilité des démissions de biens que s’adres
sait le langage hostile des auteurs du code, il ne reste pour jus- 
tifier la nécessité d’un partage effectif consécutif à la donation 
que le libellé indécis des textes ou des discours. Et alors cette 
nécessité apparaît avec un caractère bien moins énergique, qui 
autorise l’interprète à accorder une grande latitude aux parties 
dans l'établissement du partage.

Le partage réalisé par les descendants peut donc remplir le but 
que le législateur s’est proposé; en outre, lorsqu’il est établi du 
consentement exprès ou tacite de l’ascendant, il ne contrevient 
pas au principe de l’indépendance du père de famille vis-à-vis 
du partage.

Après avoir examiné la théorie du partage d’ascendant, au 
point de vue de la lettre du texte et de son esprit, il convient 
enfin de la considérer au point de vue de la formation du con
trat.

Formation du contrat. — Le partage entre-vifs est essentielle

ment un acte contractuel. Cette constatation résout la question du 
rôle juridique de J’ascendant, qui doit être assimilé tout simple
ment à une partie contractante ordinaire. Son consentement aux 
operations du partage peut être exprès ou tacite; il peut même 
être donné préalablement à l’acte. Hors la donation qui doit faire 
l’objet d’un acteauthentique (art. 1076 du code civil), le partage 
entre-vifs n’est soumis à aucune condition de forme.

Ce principe une fois posé, il y a lieu de rechercher les condi
tions du consentement de l'ascendant lorsque le partage entre-vifs 
est établi en deux actes séparés.

Ce consentement peut résulter implicitement des circonstances. 
La comparution b l’acte de partage est un mode de preuve. Même 
en l’absence de cet élément, nous estimons que l’autorisation 
donnée au préalable dans l'acte de donation, est une preuve suf
fisante que l'accord s’était établi entre parties sur le fait delà 
division des biens, surtout lorsque les opérations du partage n’ont 
donné lieu à réclamation ni protestation.

11 serait excessif de conclure de l’absence de l’ascendant à 
l'acte de partage, qu’il s'est désintéressé des arrangements pris 
par les donataires. L’autorité paternelle, l’influence morale de 
l’ascendant sont des laits psychologiques qui se présument, indé
pendamment de toutes manifestations extérieures, ou de l’accom
plissement de précautions de formes dont l’initiative appartient 
généralement à l’oflicier ministériel instrumentant.

La jurisprudence française, quoique restée adversaire de la 
confection du partage d’ascendant en deux actes séparés, est 
par.iellement entrée dans cette voie d'interprétation, en décidant 
que le partage consécutif à l’acte de donation, lorsqu’il est fait 
usage de deux actes distincts passés successivement d’un seul 
contexte, fait présumer l’accord des parties sur la division des 
biens. Il n'y a pas de raison de ne pas appliquer ce mode d’in
terprétation, lorsque les parties ont eu recours à des actes sépa
rés. Vovez Bordeaux, 6 mars 1870, dans ses motifs (Dalloz, l'ér., 
1871, IL 20-2); Limoges, 2 juillet 1877 (Dalloz, Pér., 1878,11,53).

11 resuite des considérations qui précèdent, que la donation 
et le partage, pour réaliser un partage d’ascendant par voie de 
combinaison, doivent contenir un lien qui les relie l’un à l’autre.

Enlin, si le partage d’ascendant n’est soumis à d’autres condi
tions de forme que celles qui sont inscrites dans l'article 1076 du 
code civil, il importe cependant, pour qu’il soit opposable aux 
tiers, qu’il ait revêtu une forme extérieure non équivoque. Cet 
acte exorbitant du droit commun intéresse directement la stabi
lité et la circulation des biens, surtout vis-à-vis des prétendants 
droits réels.

Faisant application de ces principes à la cause, nous sommes 
d’avis que les parties ont voulu réaliser l’institution prévue en 
l’article 1075 du code civil, et qu’elles ont donné à leur volonté 
une expression extérieure sullisante, pour qu'il soit permis de 
faire application de l’article 1078 du code civil (t ), et de pronon
cer la rescision du partage. »

Le Tribunal a rendu le jugem ent suivant :

Jugement. — « En fait.....  En droit :
« Attendu qu’il est justifié de l’accomplissement des formalités 

requises par les articles 3 et 84 de la loi du 16 décembre 1831 ;
« Attendu que le litige porte sur le point de savoir si les deux 

acies du 19 juillet 1870 et du 23 décembre suivant combines, 
constituent un partage d’ascendant rescindable en vertu de l’ar
ticle 1078 du code civil à cause de la survenance d’un enfant, ou 
bien s’ils comportent deux actes indépendants,une donation entre
vifs réductible et un partage ordinaire ;

« Attendu qu’il faut voir dans l’ensemble de ces actes un par
tage d’ascendants ;

u Qu’en effet le préambule de l’acte de donation est conçu 
comme suit : « De welke (J.-B. Bosch) willende voorkomen aile 
« moeylykheden, die er na zijne dood konnen aanstaan lusschen 
« zijric kinderen en deze in staat stellen om terstond konnen te 
a üeelen de goederen... enz., verklaard by deze gift te doen 
« onder de levende... enz. »; qu’il résulte à l’évidence de ces 
termes qu’en faisant donation de tous ses biens à ses enfants col
lectivement, le père n’avait d'autre but que de faciliter le partage 
entre eux,et qu’il importe peu que la division matérielle n’ait été 
opérée par les enfants que postérieurement et même en l’absence 
de leur auteur; qu’en partageant, les enfants n’ont fait que suivre 
les instructions de leur père, dont le partage est en réalité 
l’œuvre morale; que la donation de 1870 est donc nulle et que 
les demandeurs doivent restituer à la masse de la succession de 
J.-B. Bosch les immeubles donnés par celui-ci ;

« Attendu.....  (sans intérêt) ;

(1) V. Aubry et R a u ,  3e éd., t. VI, § 729, p. 218; Demolombe, 
t. Vf, n° 54.
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« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusion 
contraires ou plus amples comme non fondées, et entendu 
M. Hamande, juge suppléant tf. de substitut du procureur du roi 
en son avis conforme, dit pour droit que l’acte de donation du 
19 juillet 1870 et l’acte de partage du "23 décembre 1870 sont 
nuis pour le tout en ce qui concerne Marie Rosch; condamne les 
demandeurs à abandonner à la succession paternelle tous les
biens compris dans la donation et détenus par eux..... ; dit pour
droit que le partage se fera par parts égales eutre les enfants des
deux lits, quant à la succession.....  » (Du 18 novembre 1892.
Plaid. MMes Ch. Bof.i.s c. Rrughmans.)

J U S T C E  DE PAIX DE S A I N T - J O S S E - T E N - N O O D E .
Siégeant : M. Delwart, juge.

2 novem bre 1892.

JUGEMENT PAR DEFAUT. —  OPPOSITION TARDIVE. —  NON- 
RECEVABILITE. —  CONCLUSIONS. —  SUPPRESSION.

Le terme procédure de l’article 21 du ende de procédure civile 
s'entend de l’exploit introductif d’instance. En conséquence, 
celui qui a connu la citation lui donnée et n’a pas été empêché 
d’y obéir, ne peut invoquer le bénéfice de l’article 21, n’eût-il 
même pas été informé de la signification du jugement rendu par 
défaut contre lui; cet article, établissant une exception de 
faveur, ne peut être étendu par le juge à d’autres cas que ceux 
qu’il exprime.

Est injurieuse pour le demandeur, l’appréciation, insérée par son 
adversaire dans ses conclusions, que sa prétention est contraire 
aux traditions du Barreau et aux règles de la délicatesse; le 
pige doit ordonner la suppression de cette partie des conclusions.

(l.A DAME VAN DEN IIOVE C. Me X . . . )

J u g e m e n t .  —  «  Revu le jugement rendu par défaut entre par
ties, le 10 août dernier ;

« Vu l’opposition y faite;
« Attendu que le demandeur originaire élève une fin de non- 

recevoir, tirée de la tardiveté de cette opposition ;
« Qu’il résulte, en effet, des pièces que le dit jugement a été 

signifié le 24 octobre, et que l’exploit d’opposition n’a été noti
fié que le 29 du même mois, soit donc plus de trois jours après 
celui de la signification, contrairement à l’article 20 du code de 
procédure civile ;

« Attendu, toutefois, que l’opposante, invoquant l’article 21, 
prétend être relevée de la rigueur du délai en faisant valoir cette 
circonstance que, se trouvant absente de son domicile, le jour où 
le jugement lui a été signifié, la copie laissée au bourgmestre, 
conformément à l'article 4, ne lui aurait été remise que le 
28 octobre;

w Attendu que la citation introductive du 4 aoûl dernier, noti
fiée par l’huissier Vital Devos, de Louvain, sur laquelle est inter
venu le jugement par défaut du 10 août, avait été donnée à l’oppo
sante en son domicile et en parlant à sa personne;

« Attendu que, d’après l’article 21, si le juge sait que le dé
fendeur n’a pu être instruit de la procédure, c’est-à-dire de la 
demande dirigée contre lui, il peut, en adjugeant le défaut, 
fixer pour le délai de l’opposition le temps qui lui paraîtra con
venable ;

« Que si, dans les mêmes conditions, c’est-à-dire quand le 
défendeur n’a pu être instruit de la procédure, le jugement 
n’avait pas prolongé le délai, le juge peut encore relever de la 
rigueur du délai légal celui qui, par suite de l’ignorance où il 
était de la demande, n’a pu connaître le jugement et y former 
opposition en temps utile;

« Que, dans ces deux hypothèses, ce pouvoir accordé au juge 
prend sa base dans l'impossibilité où se serait trouvé le défen
deur de se présenter à l’audience sur une citation dont il a ignoré 
l’existence ;

« Qu’il résulte de là que celui qui, comme dans l’espèce, a 
connu la citation et n’a pas été empêché d’y obéir, ne peut invo
quer le bénéfice de l’article 21, n’eût-il même pas été informé de 
la signification du jugement rendu par defaut contre lui ;

« Que cet article établit une exception de faveur que le juge 
ne peut étendre à d’autres cas que ceux qu’il exprime;

« Attendu que, dans ses premières conclusions déposées au 
greffe et signées de son conseil et mandataire, l’opposante s’est 
permis d’insérer, en parlant des frais et honoraires, objets du 
litige, « que la prétention du défendeur sur opposition est non 
« seulement contraire à toutes les traditions du barreau, mais 
<s encore contraire aux règles de la délicatesse ; »

« Que dans un second écrit de conclusions elle a inséré ce 
qui suit : « Attendu que l’opposante persiste dans ses premières 
« conclusions et maintient son appréciation de la singulière con- 
« duite du demandeur originaire ; «

« Attendu que ces expressions sont injurieuses pour le deman
deur originaire qui est en droit, comme il le fait, d’en réclamer 
la suppression conformément à l’article 452 du code pénal ;

« Qu’elles sont d'ailleurs de tout point injustes, les documents 
de la cause démontrant que c’est bien comme avocat et nulle
ment en qualité d'ami que le demandeur s'est occupé des affaires 
de l’opposante, et en outre, qu’il a fait preuve d’une véritable 
modération dans la fixation du chiffre de ses honoraires;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort, 
sans s’arrêter à toutes conclusions autres ou contraires, déclare 
l’opposition non recevable, comme ayant été formée tardive
ment ; ordonne la suppression, dans les conclusions de l’oppo
sante, des passages ci-dessus mentionnés ; donne acte de ses 
réserves au demandeur originaire; condamne l’opposante aux 
dépens... » (Du 2 novembre 1892. — Plaid. MM“ De Coster, du 
barreau de Louvain, c. Coi.i.on-Nicaise.)
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JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

31 octobre 1 8 9 2 .

ACTION CIVILE. — TRIBUNAL I)E POLICE. — PRESCRIPTION 
DE L’ACTION PUBLIQUE. —  INCOMPETENCE QUANT A 
l ’a c tio n  CIVILE.

En matière de police, comme en matière correctionnelle, si l'ac
tion civile est intentée régulièrement en meme temps que l’action 
publique, et devant les mêmes juges, le tribunal qui déclare 
celle-ci prescrite, est incompétent pour connaître de l'action 
civile.

( la  s o c iét é  anonyme d es  ch em ins  de  FER VICINAUX 
C. MAYVET ET CONSORTS.;

Le pourvoi é tait formé contre un jugem ent du tribu 
nal correctionnel de Liège, sta tuan t en degré d’appel, 
du 29 juillet 1892.

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation et de la fausse 
application de l’article 4 de loi du 17 avril 1878 et de l’article 1er 
de la loi du 30 mars 1891, en ce que le jugement attaqué a décidé 
que le tribunal correctionnel était incompétent pour connaître 
d’une action civile intentée régulièrement, en même temps que 
l’action publique et devant les mêmes juges, par le motif que 
l’action publique était prescrite :

« Considérant que les tribunaux de police et correctionnels ne 
connaissent de l’action civile qu’accessoirement à l'action publi
que ; qu’ils ne peuvent donc statuer sur les dommages-intérêts 
réclamés par le plaignant.qu’après avoir constaté un délit et pro
noncé une peine; que la règle ne reçoit d’exception que devant 
la cour d’assises, aux termes de l’article 3o8 du code d’instruc
tion criminelle ;

« Considérant que la loi du 30 mars 1891 n’a apporté à ce 
principe aucune dérogation; qu’aux termes de l’art. 1er, la pres
cription qui frappe l'action publique, n’atteint pas l’action civile 
quand celle-ci a été intentée en temps utile, pendant l’instance 
relative à la réparation du dommage causé par l’infraction, mais 
que la disposition ne détermine point la juridiction compétente 
pour statuer sur l’action civile, en cas de prescription de l’action 
publique ;

« Considérant, il est vrai, que le rapporteur de la section cen
trale de la Chambre des représentants a exprimé l’avis que la 
compétence du tribunal répressif subsiste, quant aux intérêts de 
la partie civile, alors même que l’action publique est éteinte, 
m. i ce son opinion n’a pas été partagée par la Chambre; qu’il 
ressort en effet, des discussions de la loi, spécialement des pa
roles du ministre de la justice, que le législateur a entendu se 
référer, en ce qui concerne cette question, aux principes anté
rieurs sur la matière;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que le jugement 
attaqué, en décidant que le tribunal correctionnel n’était point 
compétent, dans l’espèce, pour connaître de la demande de la



187 188LA BELGIQUE JUDICIAIRE.

partie civile, loin d’avoir contrevenu aux textes invoqués, en a 
fait une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L e l i è v r e  et sur les conclusions conformes de M . M é l o t , premier 
avocat général, rejette... » (Du 31 octobre 1892.)

Observation. — Voir cass., 23 mai 1892 (Belg. Jud., 
1892, p. 1357).

T R IB U N A L  C OR RE C TIO N N E L DE BRUGES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Net, vice-président.

15 d écem bre 1892.

AVORTEMENT COMMIS EN FRANCE. —  RECEVABILITE DE LA
POURSUITE EN BELGIQUE. —  COMPETENCE DES TRIBU
NAUX BELGES. —  LOI DU 17 AVRIL 1878 (ART. 7).

La femme belge qui s’est fait avorter volontairement en France
peut être poursuivie de ce chef devant Les tribunaux belges.

Les dispositions de l'article 7 de la loi du 17 avril 1878 sont appli
cables dans l’espèce.

(le ministère public c . i>. de c. . .  et v a n x . . .)

Le défenseur de la prévenue De C . . . ,  M e Ch a r l e s  D e 
P o o r t e r e , a donné lecture, à l’audience, des conclu
sions suivantes :

« Attendu que la prévenue P. De C... est accusée de s’étre fait 
avorter à Tourcoing dans le courant de l’année 1891 ;

Attendu que la poursuite n’cst point recevable ;
Attendu, en effet, que le fait par une femme de s’étre fait 

avorter hors du territoire du royaume, étant le délit visé par la 
prévention, échappe — en le supposant établi, ce qui n'est pas le 
cas de l’espèce — à la compétence des tribunaux belges;

Attendu que la compétence des tribunaux répressifs ne peut 
être étendue à des faits qui se seraient passés à l’étranger que 
dans les strictes limites de la loi du 17 avril 1878 ;

Que les termes de cette loi doivent être interprétés rigoureu
sement, et qu’ils ne permettent en aucune manière la poursuite 
actuelle ;

Attendu que vainement on essayerait d’invoquer à l’appui de 
celle-ci l’article 7 de la loi précitée ;

Attendu, en effet et en premier lieu, que cet article restreint 
la compétence des tribunaux belges dans le cercle des infractions 
qui sont commises contre des Belges ;

Qu’elle suppose nécessairement des faits qui portent atteinte 
aux droits de personnes, dont l’individualité et la nationalité se 
trouvent nettement déterminées;

Que cette supposition est si manifeste qu’avant la loi du 30 dé
cembre 1836, et sous l’empire de l’article 317 de l’ancien code 
pénal, on exigeait même préalablement à toute poursuite, le 
dépôt d’une plainte de la part de celui qui se prétendait lésé, 
dans sa personne ou dans ses biens ;

Que le délit d’avortement, en tant qu'il est poursuivi contre la 
femme qui se serait fait avorter, n’est pas un délit qui porte 
atteinte aux droits de personnes dont l’individualité et la natio
nalité peuvent être établies ;

Qu’il n’est pas possible, en effet, de déclarer que le fœtus con
stitue une personne ayant une individualité et une nationalité 
propres ;

Qu’on invoquerait vainement la liction injans conceplus pro 
nato habetur ;

Que cette fiction, qui n'est inscrite nulle part in terminis dans 
nos lois, est, il est vrai, admise dans notre droit civil, dans cer
tains cas, mais qu’elle suppose nécessairement que l’enlant a 
réellement vécu ;

Que, d’autre part, on ne peut la transporter par voie extensive 
de la loi civile à la loi pénale; que, pour celle-ci, en effet, l’in
terprétation restrictive s’impose ;

Que le délit d’avortement, ne lésant pas des individus déter
minés, soit dans leur personne, soit dans leurs biens, ne rentre 
donc pas dans la catégorie des infractions prévues par l’art. 7 de 
la loi de 1878;

Que c’est un délit justement classé à part dans le code de 1867,

(1) Observations sur le projet de révision du code penal pré
sente' aux Chambres belges, suivies d’un nouveau projet, par 
J.-J. Haus, professeur de droit à l’université de Garni, l re partie, 
p. 21. Gand, 1836, veuve De Busseher-Braeckman.

(2) Législation civile, commerciale et criminelle, par M. le

parmi les délits contre l’ordre des familles et contre la moralité 
publique ;

Attendu que vainement on soutiendrait, pour justifier l’appli
cabilité de l’article 7 précité, que l’avortement doit quod non être 
considéré comme un délit commis par une délinquante sur elle- 
même;

Attendu, en effet, que l’article 7 de la loi de 1878 n’exige pas 
seulement une infraction contre une personne dont l’individualité 
et la nationalité soient certaines, mais qu’il exige aussi que l’in
dividualité de la personne lésée soit distincte de l’individualité 
de la personne délinquante ;

Que la dite loi du 17 avril 1878 prévoit deux hypothèses de 
recevabilité des poursuites du chef de crimes ou délits commis 
hors du territoire, dans l’art. 7, celle de l’infraction commise par 
un Belge contre un Belge et, dans l’article 8, celle de l’infraction 
commise par un Belge contre un étranger;

Qu’elle suppose donc une infraction portant atteinte aux droits 
d’un individu qui est autre que le délinquant, qui peut être de 
nationalité différente ;

Qu'elle n’a ni prévu ni réglé l’hypothèse d’une infraction com
mise par un délinquant sur lui-même;

Que le code pénal ne réprime du reste pas l’attentat à la vie 
ou les lésions corporelles commis par un individu sur sa propre 
personne;

Que le fait de s'être fait avorter hors du territoire du royaume 
ne rentre donc pas non plus, dût-il être considéré comme un 
délit commis par la délinquante contre sa propre personne, 
dans la catégorie des infractions pour lesquelles les tribunaux 
belges ont reçu compétence ;

Pour ccs motifs, plaise au Tribunal déclarer la poursuite non 
recevable, renvoyer la prévenue sans frais... »

M. d e  R y c k e r f ., substitut du procureur du roi, a 
conclu en ces ternies à la recevabilité de la poursuite et 
à la compétence du Tribunal :

« La question soulevée par la défense, offre incontestablement 
le mérite de la nouveauté. Je ne crois pas que pareille exception 
ait jamais été produite devant les tribunaux belges.

La matière est actuellement régie, en Belgique, par l’article 7 
de la loi du 17 avril 1878, contenant le titre préliminaire du 
code de procédure pénale.

Gel article est ainsi conçu : « Tout Belge qui, hors du terri- 
« toire du royaume, se sera rendu coupable d’un crime ou d’un 
« délit contre un Belge, pourra être poursuivi en Belgique. »

11 est extrêmement intéressant, au point de vue de la question 
qui nous occupe en ce moment, de résumer brièvement l'histo
rique de cette disposition.

Le code des délits et des peines publié le 3 brumaire an IV, 
contenait la disposition suivante dans son article 11 : « Tout 
« Français qui s’est rendu coupable, hors du territoire de la 
« République, d’un délit auquel les lois françaises infligent une 
« peine afflictive ou infamante, est jugé et puni en France, lors- 
« qu’il y est arrêté. »

Sans doute, comme le disait fort bien M. I I a u s ,  le code de bru
maire avait des défauts; cependant, plusieurs dispositions que 
les orateurs du gouvernement impérial attaquaient comme très 
vicieuses, étaient loin de mériter ce reproche (1).

Ce fut le cas pour l’article 11, qui avait adopté un principe 
éminemment juste et rationnel, tenant compte à bon droit des 
légitimes intérêts de la société.

'L’article o du projet de code criminel, présenté par M. S im ë o n  
(en l’absence de M . B i g o t - P r é a m e n e u , rapporteur) au Conseil 
d’Etat, dans la séance du 17 fructidor an Xll (4 septembre 1804), 
était rédigé en ces termes : « Tout Français qui, hors du terri- 
cc toire de France, aura commis un crime attentatoire à la sûreté 
ci de l’Etat ou contrôla personne d’un Français, sera poursuivi, 
ci jugé et puni en France, suivant les lois de l’Empire » (2).

11 figurait parmi les Dispositions préliminaires de la 11e partie 
du projet de code criminel. La discussion qui s’engagea entre le 
prince archichancelier de l’Empire et les conseillers S i m e o n , 
D k f k r m o n , T r e i i . h a i î d , B é r e n g e r , d e  S é g u u , B e r l i e r ,  J o l l i v e t  
et O u d a r t , prouve que l’on n’avait en vue que des faits graves.

Dans la séance du 22 frimaire an Xlll (13 décembre 1804), 
M. B i g o t - P r é a m e n e u , au nom de la section de législation, pré
senta une nouvelle rédaction ainsi conçue : « Art. 7. Tout Fran
ce çais qui se sera rendu coupable hors du territoire de l’empire.

baron Locré, ancien secrétaire général du Conseil d’Etat, t. Xlll 
p. 48. Bruxelles, 1836, Tarlier.

Traité du droit criminel appliqué aux actions publique et pri
vée, par A c h i l l e - F r a n ç o i s  L e s e l l y e r ,  avocat à la cour royale 
d’Amiens, tome V, p. 264, n° 1978. Paris, 1844, Thorel.
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« d’un crime ou d'un délit contre un Français, pourra, à son 
« retour en France, y être poursuivi, jugé et puni, s’il n’a pas 
« été poursuivi en pays étranger, et si le Français offensé rend 
« plainte contre lui. »

Le prince archichancelier, les conseillers Bigot-Préameneu, de 
Ségur, Bérenger, Treilhard et Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) 
prirent part h la discussion.

Cet article fut encore reproduit aux séances des 31 mai et 
26 août 1808 (3).

Cette nouvelle rédaction, dit M a n g i n ,  donnait au principe sur 
lequel repose l’article une extension qu’il n'avait pas dans le 
premier projet ; car il ne s’arrête pas aux seuls attentats contre 
les personnes, il comprend ceux contre l'honneur et la fortune 
des Français; il ne limite pas l’action publique aux seuls faits 
qualifiés crimes, il l’étend aux délits. 11 fut cependant adopté 
sans aucune discussion et sans qu’on eut rendu compte des motifs 
des changements qu’il avait éprouvés ; on demanda seulement 
que sa disposition fût restreinte au cas où le Français n’aurait 
pas été poursuivi et jugé dans le pays étranger, et cet amende
ment fut adopté. Mais, lors de la communication faite à la com
mission de législation, le mot délit fut retranché de l’article ; il 
le fut également dans le projet de loi ; il n’est pas dans la loi. 11 
est impossible de ne pas croire qu’il a été supprimé à dessein. 
On ne peut que présumer les motifs qui ont déterminé à faire 
cette suppression ; mais ils s’offrent naturellement h l’esprit : on 
n’a pas voulu que l’exception à un principe que l’on s’était 
décidé à maintenir portât sur des faits sans gravité, comme le 
sont ceux que la loi qualifie délits ; on a senti qu’il ne fallait 
déroger à une règle importante que quand il y avait un intérêt 
réel à s’en écarter (4).

Dans le système du code d'instruction criminelle, c’est le prin
cipe de la restriction de la compétence aux limites du territoire 
qui forme la règle générale. Le comte Treilhard, conseiller 
d’Etat et orateur du gouvernement, l’a nettement déclaré dans 
son exposé des motifs des dispositions préliminaires et du 
livre Ier du code d’instruciion criminelle, fait dans la séance du 
Corps législatif, du 7 novembre 1808 : « Ces articles (S, 6 et 7) 
« n’ont été adoptés qu’après une longue et profonde discus- 
« sion... Sans doute, la règle générale en cette matière, est que 
« le droit de poursuivre un crime n’appartient qu’au magistrat 
« du territoire sur lequel il a été commis, ou du territoire sur 
« lequel le crime s’est prolongé.

« Mais il est des attentats, tels que ceux énoncés en l'article 6, 
« qui attaquent la sûreté et l’essence même de tous les Etats, dont 
« l’intérêt commun des nations doit provoquer la poursuite, 
« lorsque le coupable a l’audace de se montrer dans le sein du 
« gouvernement qu’il a voulu détruire.

« Quant au Français qui a attenté, hors du territoire de l’em- 
« pire, à la vie d’un autre Français, il est évident qu'il a blessé 
« les lois de son pays.

« Les dispositions de ces articles sont justes, et certainement 
« très morales » (5).

Les dispositions préliminaires du code d’instruction criminelle 
furent décrétées le 17 novembre 1808 et promulguées le 27 du 
même mois. L’article 7 étant rédigé en ces termes : « Tout Fran- 
« çais qui se sera rendu coupable, hors du territoire de l’empire, 
« d’un crime contre un Français, pourra, à son retour en France, 
« y être poursuivi et jugé, s’il n’a pas été poursuivi et jugé en 
« pays étranger et si le Français offensé rend plainte contre lui ».

On s’aperçut bientôt que la nécessité d’une plainte entraînait 
des inconvénients sérieux; dans beaucoup de cas, la plainte du 
Français offensé était impossible, par exemple en cas d’assassinat, 
de meurtre. Heureusement, la jurisprudence compléta l’article 7 
en l’interprétant en ce sens que le droit de plainte appartenait 
aux individus de la famille, aux héritiers. Ici encore surgissaient 
des difficultés : les héritiers pouvaient être des mineurs, ne pas 
accepter l’hérédité, etc. Un arrêt de la cour de cassation de 
France, du 17 août 1832 (Bull., n° 311), alla jusqu'à décider que 
« le droit de plainte est nécessairement transmis à tous les indi- 
« vidus de la famille du défunt, non par droit d’hérédité, mais 
« par droit d’affection pour la personne décédée de mort vio-

(3) Locré, ouvr. cité, pp. 30 et suiv., pp. 218 et suiv., 
pp. 343 et suiv., pp. 381 et suiv.

(4) Traite de l'action publique et de l’action civile en matière 
criminelle, parM. Mangin, ancien conseiller à la cour de cassa
tion, n° 69, p. 33. Bruxelles, 1839, Wahlin ; Lesei.i.ver, ouvr. 
cité, pp. 264 et suiv., n° 1978 ; Faustin-Hélie, t. 1, nos 897 et 
suiv., pp. 339 et suiv.

(5) Locré, ouvr. cité, p. 400; Lesellyer, ouvr. cité, pp. 161 
et suiv., n° 1903.

(6J Lesellyer, ouvr. cité, pp. 283 et suiv., n° 1991.

« lente» (6). Son jure successionis, sedjure sanguinis, dit Faustin- 
Hélie (7).

Si tous les individus de la famille du défunt s’entendaient pour 
ne pas rendre plainte, ou si le défunt n’avait pas de famille, la 
poursuite du crime devenait impossible. Cependant, l'intérêt de 
la défense sociale exigeait que des crimes comme ceux-là ne de
meurassent pas impunis.

La suppression de la plainte s’imposait à raison de ses nom
breux inconvénients. Cette formalité ne tarda pas à disparaître 
de la loi aussi bien en France qu’en Belgique.

En Belgique, l'article 7 du code d’instruction criminelle fut 
abrogé par la loi du 30 décembre 1836.

L’article premier de cette loi était rédigé en ces termes :
« Tout Belge qui se sera rendu coupable, hors du territoire 

« du royaume, d’un crime ou d’un délit contre un Belge, pourra, 
« s’il est trouvé en Belgique, y être poursuivi et il y sera jugé 
« et puni conformément aux lois en vigueur dans le royaume. »

Le rapporteur de la section centrale s'exprima ainsi au sujet de 
cet article : « Cette disposition diffère de la législation actuelle, 
« plutôt par les termes que par son esprit et sa portée, car bien 
« que l’article 7 du code d’instruction criminelle ne semble par
te 1er que des crimes proprement dits, commis à l’étranger par 
« un Belge contre un Belge, il est cependant admis par les meil- 
« leurs auteurs et par la jurisprudence que cette disposition 
« s’applique aussi aux simples délits (Legraverend, Bourguignon, 
« Berriat Saint-Prix , Duveiigier, arrêt de Colman du 23 août 
« 1820).

« Le projet ne renferme donc à cet égard aucune innovation, 
« mais il s’écarte de la législation existante en ce qu’il n’exige 
« plus qu’il y ait plainte de la part du Belge offensé, et c’est là 
« une véritable amélioration ; rien, en effet, ne justifie l’exception 
« introduite à ce sujet, par l’article 7 du code d’instruction cri- 
« minelle, aux règles ordinaires en matière de répression des 
« délits.

« Nos lois, soit qu’elles ordonnent, soit qu’elles défendent, 
« obligent tous les Belges en quelque lieu qu’ils résident; une 
« absence momentanée ne saurait les soustraire à cette obligation, 
« et tant qu’ils n’ont pas abdiqué la qualité de Belge, la force des 
« lois répressives les poursuit comme leur ombre. Si un Belge 
« qui se trouve en pays étranger, viole envers un de ses compa
ct triotes, les dispositions de nos lois pénales, il n’est pas moins 
« coupable que si le délit avait eu lieu en Belgique. Ce n’est pas 
« un principe de justice, mais la force des choses qui s’oppose à 
cc ce qu’il soit immédiatement poursuivi et puni ; si le coupable 
« revient dans le pays, l’obstacle physique cesse, et la justice 
cc reprend son cours ordinaire. » (8).

Le ministre de la justice présenta les observations suivantes, 
au cours de la discussion : « Je crois qu’il est beaucoup plus 
« conforme aux principes généraux du droit pénal, plus conforme 
« à l'intérêt de la Belgique et de nos voisins, que la plainte ne 
« soit pas exigée.

cc Le gouvernement vous l’a dit dans l’exposé des motifs du 
cc projet de loi :

cc Les nations sont solidaires pour la conservation des principes 
cc fondamentaux de la société politique ; l’ordre public est essen
ce bellement troublé par la présence d’un homme souillé par un 
ce assassinat, et à qui la loi accorderait un brevet d’impunité.

« Ce n’est pas là une simple hypothèse : un individu qui avait 
cc commis un horrible assassinat à Aix-la-Chapelle, se trouve 
« réfugié sur les frontières ; il y jouit d'une scandaleuse impu- 
« nité.

cc Pourquoi exiger une plainte ? La poursuite du crime n’a pas 
cc lieu dans l’intérêt de l’olfensé, mais dans l’intérêt de la morale 
cc publique, pour prévenir les récidives et la contagion du mali
ce vais exemple.

« D’ailleurs, si l’assassinat, si l'empoisonnement est con- 
cc sommé, la plainte de l’offensé est impossible. Et il en résul- 
cc tera que, plus le forfait est grand, plus il y aura de garantie 
ce d’impunité. Car on a interprété l’article 7 du code d’instruction 
cc criminelle dans ce sens que la plainte ne peut être faite par la 
« famille de la victime.

(7) Traité de T instruction criminelle, par Faustin-Hélie, con
seiller à la cour de cassation. Edition arrangée par J. Nypels et 
Léopold Hanssens, t. I, n" 903; Dictionnaire du Droit criminel, 
par Achille Morin, avocat aux Conseils du Roi et à la cour de 
cassation, V° Compétence territoriale, p. 174. Paris, 1842, 
Durand.

(8) Moniteur du 13 novembre 1836, Pasinomie, 1836, 3e série, 
p. 297, n° 641, note 1 ; Faustin-Hélie, ouvr. cité, t. I, n° 906, 
3°, p. 364; n° 906, 4°, p. 363, note 1.



« Et quand môme les parents pourraient faire la dénonciation, 
« si un homme qui est tombé victime d’un assassinat, appartient 
« à nne famille pauvre ou indifférente, il n’y aura ordinairement 
« pas de plainte, par conséquent, pas de poursuite, et les crimes 
« ies plus atroces resteront impunis » (9).

La question de savoir si la poursuite serait facultative, donna 
lieu à une discussion entre le ministre de la justice et MM. Gen
debien, Liedts et Dubus (10).

La plainte était donc definitivement supprimée. Remarquons, 
h ce propos, avec quelle force les inconvénients signalés par le 
ministre de la justice s’appliquaient au cas d’avortement : ici 
encore, si l’on avait exigé la plaints, la poursuite eût été impos
sible ou très difficile.

L’article 1er de la loi du 30 décembre 1830 passa pour ainsi 
dire textuellement et sans observations dans la loi du 17 avril 
1878. L’article 7 de cette loi est ainsi conçu : « Tout Belge qui, 
« hors du territoire du royaume, se sera rendu coupable d’un 
» crime ou d’un délit contre un Belge, pourra être poursuivi en 
« Belgique. »

Le rapport de la commission extra-parlementaire s’exprimait 
en ces termes, au sujet de l’article 7 (alors art. 6 du projet) : 
« Quand un Belge a commis à l’étranger un crime ou un délit 
« contre un Beige, il peut être poursuivi devant nos tribunaux, 
« môme pour les délits les moins graves, parce que l’Etat belge 
« doit protéger ses nationaux partout où ils se trouvent, contre 
« les actes punissables de leurs compatriotes » (11).

L’article 7 fut adopté sans discussion, it la Chambre et au 
Sénat (12).

La première prévenue est poursuivie, sur pied de l’article 331 
du code pénal, pour s’ôtre volontairement fait avorter à Tour
coing (France).

J’estime qu'il s'agit bien, dans l’espèce, d’un délit eommis par 
un Belge contre un Belge, aux termes de l'article 7 de la loi du 
17 avril 1878.

11 ne m’est pas venu un moment à l’idée de soutenir que le 
fait par une femme de se faire volontairement avorter, constitue 
un délit commis par une délinquante contre elle-môme. Toute 
l’économie de notre législation pénale est contraire à la répres
sion des attentats commis par un individu sur lui-môme. Le sui
cide n’est pas puni, sous n’importe quelle forme ; les blessures 
ou mutilations qu'une personne se fait a elle-môme, ne sont pas 
réprimées. Les actes immoraux commis par un individu sur lui- 
môme, ne sont pas punis comme tels, c’est-à-dire comme atten
tats à la pudeur, mais dans certaines conditions spéciales, comme 
outrages publics aux mœurs.

11 n’y a qu’une exception à ce système général. L'article 93 de 
la loi sur la milice, du 3 août 1870, modifiée par la loi du 16 août 
1881, punit de huit jours à deux ans de prison, «... 2° ceux qui, 
« appelés par leur numéro à faire partie du contingent de leur 
« classe, ont employé des moyens propres à faire naître ou à 
« développer des maladies ou des infirmités pour se faire 
« exempter du service ou qui se sont mutilés ou laissé mutiler 
« dans ce but, soit que leur exemption ait été admise, soit 
« qu’elle ait été rejetée... »

Dans l’espèce, la femme qui se lait volontairement avorter, 
commet un délit contre l’enfant conçu qu’elle porte dans son 
sein; cet enfant a une nationalité propre et une individualité dis
tincte; dans le cas actuel, il est Belge, parce que sa mère est de 
nationalité belge.

Notre droit civil a adopté sans réserves le texte célèbre d'LT.- 
pien : « Infans conceptus pro nato habetur quotics de ejus com- 
« modis agitur » (13).

Le code civil consacre ce principe général dans de nombreux 
textes (art. 312, 314, 393, 725).

L’article 723 énonce le principe en termes exprès : « Pour 
« succéder, il faut nécessairement exister à l’instant de l’ouver- 
« tuie de la succession. Ainsi, sont incapables de succéder : 
« 1° Celui qui n’est pas encore conçu; 2° L’enfant qui n’est pas 
« né viable. »

L’enfant conçu existe donc; il a une individualité distincte : 
c’est lui qui succède, ce n’est pas la mère; il est légitime ou illé
gitime ; un curateur spécial est chargé de surveiller ses inté
rêts (14).
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(9) Moniteur du 26 novembre 1836, Pasinomie, loc. cit.. 
pp. 297 et 298.

(10) Moniteur du 28 novembre 1836, Pasinomie, loc. cit., 
p. 298.

(11) Annales parlementaires. Chambre des Représentants, 
Documents, session 1876-1877. p. 170. La commission était 
composée de MM. de Crassier, Er n s t, De  Le Co u r t, Be l tje n s ,

S il existe, il doit avoir une nationalité, car, au point de vue 
du droit successoral et de la filiation, il importe de lui appliquer 
les lois d’un pays déterminé. Dans l’espèce, on applique à l’enfant 
conçu les lois belges : cet enfant est donc considéré comme 
Belge par la loi civile, et non comme Français ou Anglais.

L état et la capacité des personnes, dans le droit pénal, sont 
régis exclusivement par les principes de la loi civile. L’adultère, 
par exemple, n’est punissable que si le mariage est valable 
d’après les règles du droit civil.

Si l'enfant conçu existe au regard de la loi civile, il existe 
aussi nécessairement au regard de la loi pénale.

On objecte que la fiction infans conceptus n'existe en droit civil 
que si l’enfant vient à naître dans les conditions requises, c’est- 
à-dire s'il est vivant et viable. L’enfant qui naît mort n’a jamais 
eu d’existence civile. Qui mortui nascuntur neque nati neque 
procreati videntur.

Il en est de môme des enfants nés vivants, mais non viables.
Cela est incontestable en droit civil, parce que c’est unique

ment dans le cas où l’enfant naît vivant et viable, qu’il a intérêt 
à bénéficier de la règle injans conceptus ; c’est alors seulement 
que son intérêt est en jeu. De ejus commodis agitur.

En droit pénal, au contraire, l’intérêt de l’enfant à pouvoir 
bénéficier de cette fiction, commence bien avant la vie extra
utérine ; il consiste précisément à se voir garantir par la loi 
pénale la possibilité d’arriver à la vie extra-utérine. De ejus 
commodis agitur.

J’estime que la poursuite est recevable et que le Tribunal est 
compétent.

Au fond... (sans intérêt). »

Le Tribunal a rendu le jugem ent suivant :

Jugement. — « Sur l’exception d’incompétence :
« Attendu que la loi pénale, en punissant l’avortement, a 

voulu protéger la vie de l’enfant conçu ;
« Attendu que par application de l’adage : « infans conceptus 

« pro nato habetur quoties de commodis ejus agitur », il faut 
considérer en cette matière l’enfant conçu comme ayant une 
individualité distincte de celle de sa mère;

« Attendu que la prévenue De C..., étant de nationalité belge, 
l’enfant conçu qu'elle aurait porté au moment où elle aurait 
commis le délit dont elle est inculpée, doit être présumé Belge;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent, que 
les dispositions de l’article 7 de la loi du 17 avril 1878 sont 
incontestablement applicables dans l’espèce, et qu’en conséquence 
le Tribunal est compétent pour statuer sur la prévention dont il 
est saisi ;

« Au fond :
« Attendu que la première prévenue est coupable de s’être fait 

avorter volontairement à Tourcoing (France), au cours de l’année 
1891, et que la seconde prévenue est coupable de complicité de 
ce fait, pour avoir donné des instructions pour le commettre et 
avoir, avec connaissance, aidé ou assisté la première prévenue 
dans les faits qui l’ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l’ont 
consommé, à Heyst ou ailleurs en Belgique, en 1891 ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. d e  R y c k e r e , substitut du 
procureur du roi, en son réquisitoire, condamne P. De C... à 
un emprisonnement de deux ans et à une amende de 50 francs, 
II. Van N... à un emprisonnement d’un an et à une amende de 
50 francs et solidairement aux frais du procès; statuant sur le 
réquisitoire du ministère public, vu l’article 21 de la loi du 
20 avril 1874, attendu qu’il y a lieu de craindre que les deux 
condamnées pourraient se soustraire à l’exécution de la peine, 
ordonne qu’elles seront immédiatement arrêtées... » (Du 15 dé
cembre 1892. — Plaid. Mc C h a r l e s  De Poortere.)

Observation. — Appel a été interjeté.
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Wurth, Ha i s , Nypels, Vervoort, Ad. Du Bois, Bury et 
Lentz.

(12) Chambre, séance du 4 décembre 1877, Ann.pari., 1877- 
1878, p. 63. Sénat, séance du 8 avril 1878, Ann. pari., 1877- 
1878, p. 102.

(13) Dig., liv. XXV, tit. IV, loi 7.
(14) Laurent, t. VIH, pp. 337 et suiv.; Aubry et Rau, t. VI, 

p. 275.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e , r u e  a u x  C h o u x ,  49, à  B r u x e l l e s .

LA BELGIQUE JUDICIAIRE.
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PRIX D ABONNEMENT :
Belgique.........  25 francs,
Allemagne. . . .
H ollande.........
F ranck..............
It a l ie ................

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être adressées

à M. PA YEN, avocat, 
9. rue de Stassa» r, 0. 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent êtr» faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE P A R IS .

Présidence de M. Lefebvre de Viefville.

2 6  m a rs  1892.

APPEL. -  ORDONNANCE D’ENVOI EN POSSESSION.
TESTAMENT OLOGRAPHE.

N’est pas recevable, l'appel de l’ordonnance rendue par le président
sur une, demande d’envoi en possession d’un legs universel en
vertu de testament olographe.

(TR IIIEY .)

Arrêt. — « Statuant h l’audience publique sur la demande de 
Trutev à fin d’envoi en possession de la succession de Charles 
Viol

« Considérant que la decision par laquelle le président du tri
bunal civil statue sur une demande d’envoi en possession, dans 
les termes de l’article 1008 du code civil, est un acte de juridiction 
gracieuse, non susceptible dès lors d’être réformé par la voie de 
recours devant la cour d’appel ;

« Par ces motifs, la Cour déclare Adolphe Trutcy non receva
ble en sa demande... » (Du 23 mars 1892.)

Observations. — La question est très controversée. 
V. Crépon, T r a i t é  de  l ’a p p e l  en  m a t i è r e  c i v i l e ,  nls1235 
et suivants, et les autorités indiquées Belg. Jud., 1850, 
p. 515.

La cour de Gant! a décidé, le 28 mars 1850, que l’o r
donnance qui a accordé l’envoi en possession ne peut 
pas être frappée d’appel de la part des héritiers légaux 
(Bei.g. Jud., 185(5, p. 515). Voir aussi Sirky-Deville- 
NEUVE, 1857, I, 113; II, 119.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

11 ja n v ie r  1893.

PROMESSE DE MARIAGE. —  RUPTURE INTEMPESTIVE. 
FAUTE GRAVE. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  PRÉJUDICE 
MORAL.

Celui qui s’engage à la légère dans des fiançailles, qui entretient 
dans le cœur de sa fiancée, à l’aide d’une correspondance pas
sionnée, des sentiments qu’il ne partage pas et qui encourage 
des projets de mariage qu'il fait avorter au dernier moment, 
commet une faute grave dont il doit réparation.

Dans ce cas, il est tenu non seulement de rembourser les dépenses 
effectuées en vue du mariage, mais aussi de réparer le préjudice 
moral occasionné par son quasi-délit.

(URO NDERT C . IIO FI.IXG ER.)

Le jugem ent «  q u o  a été publié Belg . J ud., 1892, 
p. 586.

A r r ê t . — « Attendu que les causes inscrites au rôle sous les 
n05 2763 et 2788 sont connexes;

« Attendu que l’application faite par le premier juge de l’ar
ticle 1382 du code civil aux faits de la cause est justifiée en 
droit; que, conformément aux enseignements de la doctrine et 
aux décisions de la jurisprudence, elle est. appuyée sur des con
sidérations quo la cour adopte;

« Attendu que cette application n’est pas moins bien justifiée 
en fait ; que c'est avec raison, en effet, et pour des motifs aux
quels la cour se rallie, que le premier juge a estimé que l’appe
lant Brondert avait agi avec une coupable légèreté;

« Attendu que celte appréciation de la conduite de l'appelant 
Brondert est modérée; que sa faute est d’autant plus grave que 
lui-même prétend actuellement que « dès le lendemain de ses 
« fiançailles, b savoir le 23 août 1890, il constata la faute 
« qu’il avait commise en se laissant engager dans une famille 
« qu’il connaissait à peine, et qu’il projeta de demander qne la 
« résolution de la veille ne soit pas considérée comme définitive» 
(articulation de faits du 30 octobre 1890) ;

« Attendu que malgré cette constatation et alors que, revenu h 
Bruxelles, il se trouvait à l’abri de toute influence pouvant 
entraîner malgré lui sa raison, il a néanmoins, à l’aide d’une 
correspondance passionnée qui se poursuit jusqu'au mois de 
mars 1891, leurré sa fiancée en entretenant dans son cœur des 
sentiments auxquels, en réalité, ne correspondaient pas les siens 
et encouragé l'intimé Hoflinger et sa famille dans des projets 
de mariage qu’il devait faire avorter au dernier moment;

« Attendu qu’après avoir, do Darmstadt, fait connaître à son 
ami, M. de S..., le 4 mars 1891, que « ses sentiments étaient 
« trop faibles et trop peu sérieux pour contracter une liaison 
« pour toute la vie », il continue néanmoins, le 6 et le 13 mars, 
à donner le change b sa tiancée, lui écrivant dans des termes qui 
ne pouvaient lui laisser aucun doute sur son désir constant de 
l’épouser;

« Attendu que le préjudice moral éprouvé par la fille de l’in
timé est, comme le dit avec raison le premier juge, considérable ; 
qu’il n’exisle donc aucun motif de diminuer le chiffre des dom
mages-intérêts alloués de ce chef par le premier juge ;

« Attendu que s’il faut reconnaître (pie nulle condamnation 
pécuniaire ne peut constituer la réparation adéquate du dit pré
judice, il convient de dire que Eisa Hoflinger trouvera une satis
faction plus efficace et d’un ordre plus élevé dans le prononcé 
d’un jugement et d’un arrêt qui proclament absolument intacts 
son honneur et l’estime b laquelle elle a droit;

« En ce qui touche le préjudice éprouvé par l’intimé Hoflinger 
personnellement :

« Quant aux 19,188 francs réclamés pour achat de mobilier, 
de trousseau, etc. :

« Attendu que l’intimé ne justifie b l’aide des documents pro
duits que d’une dépense de 4,473 francs, b laquelle le premier 
juge estime avec raison qu’il faut ajouter certaines dépenses dont 
l’intimé se trouve dans l’impossibilité de rapporter une preuve 
complète ;

« Mais attendu que le premier juge n’a pas fait une part assez 
large aux défalcations qu’il convient d’effectuer b raison de ce que 
l’intimé Hoflinger conserve la propriété et la jouissance des objets 
achetés; que de ce chef il y a lieu de réduire b 4,000 francs l’in
demnité allouée ;

« Quant aux 300 francs pour location d’appartement, anx 
200 francs alloués pour le voyage du 7 au 13 septembre 1890 et 
aux 600 francs alloués pour rupture de contrat de louage de 
services :

« Attendu qu’il y a lieu de maintenir la décision du premier 
juge pour les motifs qu’il indique ;
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« Quant aux 1,200 francs pour frais du voyage de l’intimé 
Hôflinger à Bruxelles et à Amsterdam en mars 1891 :

« Attendu que le jugement a quo décide à bon droit que ces 
frais doivent être payés par l'appelant Brondert;

'< Mais attendu que le chiffre fixé par le dit jugement est trop 
élevé; qu’eu égard à tous les éléments de la cause, il convient de 
le réduire à 800 francs;

« En ce qui touche l’appel dirigé par Hôflinger contre le juge
ment incidentel du 3 février 1892 :

« Attendu que, contrairement à ce que dit l’appelant Hôtlin- 
ger, le jugement ne vise aucune lettre en particulier;

u Attendu que l’appelant Hôflinger n'a pas justifié l’utilité que 
pourrait avoir, pour la solution du litige, la production des lettres 
indiquées par lui; qu’il n'y a donc pas lieu de l’ordonner;

« En ce qui touche l’offre de preuve faite en ordre subsidiaire 
par l’appelant Brondert :

« Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus déduites 
et de celles du jugement a quo, que les faits articulés sont 
dépourvus de relevance ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent arrêt, la Cour, ouï M. le premier avocat général Laurent, 
en son avis conforme, joint les causes inscrites au rôle ... et, 
déboutant les parties de toutes conclusions non admises, réduit 
au chiffre de 3,900 francs la somme de 9,300 francs allouée à 
l’intimé Hôflinger agissant en nom personnel; confirme pour le 
surplus les deux jugements dont appel ; condamne l’appelant 
Biondcrt aux quatre cinquièmes des dépens d’appel et l’intimé 
Hôflinger au cinquième restant... » (Du 11 janvier 1893.— Plaid. 
MM" Pa u , Janson et H. De Le Colrt c. Sam W iener.)

Ob s e r v a t io n . —  Consultez les autorités citées sous 
le jugement a q u o  du 9 mars 1892 (Bei.g. Jud., 1892, 
p. 586).

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Ed. De Le Court.

10 ja n v ier  1893.

EXCEPTION DE NULLITÉ D’EXPLOIT. —  DECLARATION DE 
CHANGEMENT DE DOMICILE. —  ABSENCE DE TRANSFERT 
RÉEL.

Celui qui excipe de nullité d’exploit, prétendant avoir abandonné 
le domicile où l’exploit a été notifié, doit prouver le changement 
de domicile.

A cette fin, il ne suffit pas d’établir que l’on a loué une maison 
dans une autre ville et que l’on s’y est fait inscrire comme domi
cilié, si d’autre part on a conservé au domicile prétendument 
abandonné sa résidence et le centre de ses affaires.

(berckmans c. i,a faillite van bladel.)

Arrêt . — « Attendu que devant la cour, comme devant le tribu
nal de commerce d’Anvers, l’appelant excipe de la nullité de l’ex
ploit introductif d’instance, en se fondant sur ce que l’assignation 
lui a été donnée, avenue des Arts, n° 74, à Anvers, le 14 juillet 
1891, alors que, depuis le 10 mars de cette année, il avait trans
féré son domicile à Bruxelles, rue du Rouleau, n° 10;

« Attendu que l’appelant ne rapporte pas la preuve de ce chan
gement de domicile, et qu’il est, au contraire, établi qu’à la date 
de l’assignation lui donnée, le 14 juillet 1891, il avait conservé 
son domicile à Anvers, qu’il y avait son principal établissement, 
le siège principal de ses affaires et sa résidence;

« Attendu qu’en effet, il exerce la profession de directeur du 
Comptoir hypothécaire, et reconnaît, ainsi que l’établissent les 
documents de la cause, qu’avant comme après la date de l'assi
gnation, le siège de ce Comptoir est avenue des Arts, n° 74, à 
Anvers; qu’il résulte d’une procuration générale en date du 
24 juillet 1890, enregistrée le 30 décembre suivant, pièce par lui 
produite, que sa femme, se qualifiant de propriétaire du Comptoir 
hypothécaire, lui contère les pouvoirs d'administration et de 
direction les plus étendus pour la gestion des affaires du Comp
toir, et que c'est en vertu d’une clause expresse de cette procu
ration qu’il a, en 1891, établi une succursale, rue du Rouleau, à 
Bruxelles ;

« Qu’il s’ensuit qu’à l'époque de l’assignation, il avait à 
Anvers, avenue des Arts, conservé le siège principal de ses 
affaires;

« Attendu qu’il est établi qu’il y avait également sa résidence; 
« Qu’à la date du 13 septembre 1891, deux mois après la date 

de l'assignation, il comparaît à l’acte dressé par le notaire Van 
de Walle à Anvers, comme fondateur de la Société des tramways

Anvers-Wilryck, et qu’il figure à cet acte, comme directeur du 
Comptoir hypothécaire établi à Anvers, y demeurant avenue des 
Arts, n° 74, et domicilié à Bruxelles ;

« Attendu que le soin tout particulier que l’appelant a ainsi 
pris de distinguer sa résidence de ce qu’il déclarait être son 
domicile, prouve bien qu’il n’avait pas cessé d’habiter avenue des 
Arts à Anvers, et qu’en insinuant qu’il était domicilié à Bruxelles, 
il visait la déclaration qu’il avait faite le 10 mars 1891 de vouloir 
transférer son domicile dans cette dernière ville;

« Mais attendu qu’une telle déclaration est inopérante lors
qu’elle n’est pas accompagnée du transfert réel du principal 
établissement du déclarant, et que l’appelant, lorsqu'il fait état 
dans l’acte du notaire Van de Walle de sa déclaration de nouveau 
domicile, spécifie lui-même qu’il a conservé sa résidence à 
Anvers, ville qui est le siège principal de ses affaires comme 
directeur du Comptoir hypothécaire ;

« Attendu que, pour appuyer sa déclaration de transfert de 
domicile à Bruxelles, il invoque en vain la location par lui faite 
de la maison de la rue du Rouleau, et le payement du loyer, des 
contributions et des taxes communales;

« Qu’il résulte de la procuration générale à lui donnée par sa 
femme, qu'il n’a loué cette maison que pour y installer une suc
cursale du Comptoir hypothécaire dont il était le directeur à 
Anvers, et que, d’autre part, les documents de la cause établissent 
que la maison est occupée par un nommé Edouard Janssen, direc
teur de la succursale ;

« Attendu que la circonstance qu’en 1891,1a patente à Anvers 
a été payée par la femme de l’appelant, et la contribution de 
l'avenue des Arts par son fils, ne détruit en rien la preuve faite 
(tue l'appelant continuait à habiter la maison où en réalité il avait 
le siège principal de ses affaires comme directeur du Comptoir;

« Attendu que l’appelant invoque encore en vain le fait qu’en 
1891, il a été rayé des listes électorales de la ville d’Anvers;

« Qu’il est en effet établi, et non contesté par lui, qu’après 
avoir été administrativement rayé de ces listes en 1891, il y a été 
réinscrit en vertu d'un arrêt de la cour rendu après enquête, d'où 
résulte que, dans le cours des années 1889,1890 et 1891.il avait 
habité avenue des Arts, n° 74, à Anvers, où il avait son principal 
établissement et son bureau y occupant un employé ;

« Attendu que les autres actes invoqués par l’appelant sont 
d’une date postérieure à celle de l’assignation litigieuse, et se 
placent au cours du procès actuel, et qu’au surplus le lait par 
l’appelant d’avoir déclaré un changement de domicile, expliquerait 
suffisamment que des assignations lui ont été adressées à ce domi
cile déclaré, sans qu’il en résulte pour cela que le transfert de 
domicile ait été réellement opéré;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l’avis 
conforme de M. l’avocat général Gilmont, entendu en audience 
publique, met l'appel à néant; confirme le jugement a quo; con
damne l’appelant aux dépens... » (Du 10 janvier 1893. — Plaid. 
MM" Robert c. Léon Joly.)

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

7 jan v ier  1893.

INTÉRÊTS LÉGAUX (CAPITALISATION). —  DEMANDE EN 
JUSTICE. —  PRESCRIPTION QUINQUENNALE.

La capitalisation des intérêts légaux doit faire l’objet d’une de
mande expresse.

La prescription quinquennale s’applique aux intérêts légaux aussi 
bien qu’aux intérêts judiciaires.

(d’audegné c. la commune de gei.bressée.)

Arrêt. — « Attendu que les jugements du 20 mai 1889 et du 
23 juin 1890 ont l’autorité de la chose jugée; que le premier, 
après avoir constaté que le versement sans condition d’une 
somme de 20,000 francs (réduite à 13,000 fr. par deux payements 
d'un import de 5,000 fr.) dans la caisse communale de Gelbressée, 
a toujours été considéré par les appelantes elles-mêmes comme 
faisant partie intégrante de l’échange à réaliser avec la commune 
dans l’intérêt des deux parties, et non comme un don purement 
gratuit, a condamné les appelantes au payement d'une somme de 
13,000 francs avec les intérêts légaux et les intérêts judiciaires ; 
que le second jugement décide que les intérêts légaux, auxquels 
les appelantes sont condamnées, sont ceux prévus par l’arti
cle 1652 du code civil, applicable au contrat d’échange, et 
que ces intérêts ne sont dus qu’à partir du jour où la commune 
de Gelbressée a mis les appelantes en possession et jouissance 
des biens formant l’objet de l’acte d’échange du 13 mai 1881 ;
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« Attendu que la cour ne pourrait, sans violer l’autorité de la 
chose jugée, s’engager dans l’examen de la question que soulèvent 
les appelantes en ordre principal ; qu’il s'agit uniquement dans 
l’instance actuelle de la liquidation de ces intérêts légaux ;

« Attendu qu’elles prétendent subsidiairement n’avoir pas eu 
la jouissance du terrain dit « commune des Heureux », avec pres
bytère et jardin, et en induisent qu’elles ne peuvent être tenues 
à paver les intérêts de la somme qui, dans celle des 15,000 fr., 
représente cette jouissance;

« Attendu que l’acte d’échange du 13 mai 1881 dispose que 
les échangistes auront respectivement la propriété et la jouissance 
des biens qu'ils se sont cédés de part et d’autre, à partir de 
l’enlèvement des premiers fruits de la récolte de 1881, soit le 
15 septembre de la dite année, et qu’ils payeront les contribu
tions foncières et toutes impositions quelconques sur les biens 
reçus en échange h partir du 1er janvier 1882;

« Qu’il soutient que la délivrance de ce terrain et du presby
tère ont eu lieu de plein droit le 15 septembre 1881, sans autre 
formalité, et qu’à partir de cette époque, les appelantes en ont 
eu la possession légale et ont pu en disposer; qu’il n’y avait 
d’ailleurs aucune autre formalité à remplir, la commune avant 
déclaré dans l’acte susdit qu’elle était en possession de ces biens 
depuis un temps immémorial et qu’elle n’avait pas devers elle 
aucun titre de propriété ;

« Attendu que si, dans ces conditions, les appelantes n’ont 
pas joui des fruits, c’est uniquement par un effet de leur volonté 
et non par un empêchement provenant du fait de la commune;

« Qu’il suit de ce qui précède que le tribunal a décidé avec 
raison que les intérêts légaux avaient commencé à courir le 
15 septembre 1881 ;

« Attend i que le texte du jugement du 20 mai 1889 est clair 
et précis ; qu’il en résulte, d'une part, que les intérêts légaux doi
vent être calculés sur la somme de 15,000 fr. et non sur celle de
20.000 francs, réduite postérieurement à 15,000 francs par les 
payements des 9 août et 3 octobre 1884, et. d’autre part, qu'il 
n’y a pas lieu d’imputer les intérêts sur les sommes de 2,000 et
3.000 fr. formant l’objet de ces payements ;

« Attendu que la capitalisation des intérêts doit, aux termes 
de l’art. 1154 du code civil, faire l'objet d’une demande expresse; 
que la commune intimée n’a réclamé les intérêts des intérêts 
légaux ni dans son exploit introductif d’instance, ni dans ses 
conclusions, et que le tribunal ne les lui a pas alloués dans son 
jugement du 20 mai 1889 ; que c’est, dès lors, à tort que la com
mune les a réclamés dans son commandement signifié le 23 août 
1890, annulé le 16 juin suivant, et qu'elle les réclame encore 
aujourd’hui en exécution du jugement prérappelé, dont la con
damnation aux intérêts légaux a donné lieu à l’instance actuelle ;

« Attendu, en ce qui concerne la prescription quinquennale 
opposée par les appelantes, que le jugement du 20 mai 1889 n’a 
fixé ni l’import des intérêts légaux, ni l'époque où ils commen
cent à courir; que ce chef de conclusion est dès lors recevable ;

« Attendu que l’article 2277 du code civil ne distingue pas 
entre les intérêts légaux et conventionnels, et qu’au surplus l’in
tention du législateur, manifestée clairement dans les travaux pré
paratoires, démontre que cet article doit recevoir son application 
dans l’un et l’autre cas;

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à l’appel incident 
et à toutes conclusions contraires, émendant le jugement dont 
est appel, dit que les intérêts calculés à 5 p. c. sur la somme de
15.000 fr. ne sont dus que pour les cinq dernières années anté
rieures à la demande du 13 octobre 1887, les autres étant pres
crits; ce fait, dit pour droit que les intérêts légaux dus par les 
appelantes à l’intimée, en vertu du jugement du 20 mai 1889, se 
liquident par la somme de 3,750 franes; confirme le jugement 
quant aux dépens de première instance et compense les dépens 
d’appel... » (Du 7 janvier 1893. — Plaid. MM” Neujean et Le- 
MAiïttE, du barreau de Namur, c. Ci.ochereux et Dohet, du bar
reau de Namur.)

COUR D’A P P E L  DE LIÉCE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

17 décem bre 1892.

VENTE. —  LIVRAISON. —  COMPÉTENCE. —  OBLIGATION 
UNIQUE. —  EXÉCUTION PARTIELLE.

Dans un marché de phosphates, la circonstance quel’ échantillonnage 
est contradictoire au départ, implique que la marchandise voyage 
aux risques et périls de l'acheteur qui en a pris livraison.

La vente de phosphates livrables par parties mensuelles plus ou 
moins égales est unique si le vendeur n'est pas astreint ù des

obligations multiples, mais à une seule obligation susceptible
d’être exécutée par parties.

(fau.oisf, c. bolly.)

Arrf.t. — « Attendu qu’aux termes de l'article 42 de la loi du 
25 mars 1876, l’action peut, en matière mobilière, être portée 
devant le juge du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans 
lequel elle doit être ou a été exécutée ;

« Attendu qu’il résulte de la convention verbale, avenue entre 
parties le 10 décembre 1890, que c’est à Rocour que la marchan
dise devait être livrée et que l’appelant devait en prendre 
livraison ;

« Que la circonstance que l'échantillonnage était contradictoire 
au départ implique, contrairement à son soutènement, que la 
marchandise voyageait à ses risques et périls et qu’il en avait pris 
livraison ;

« Qu’il s’ensuit que la fin de non-recevoir ne peut être ac
cueillie ;

« Au fond :
« Attendu que le marché dont il s’agit comportait la vente de

2,000 tonnes de phosphates livrables par parties mensuelles plus 
ou moins égales ;

« Attendu que cette vente est unique, bien qu’elle soit frac
tionnée quant ù son exécution ; que le vendeur n’est pas astreint 
à des obligations multiples, mais à une seule obligation suscep
tible d’être exécutée par parties ;

« Attendu que, dans ces conditions, l’inexécution ou l’exécu
tion vicieuse de tout ou partie de la convention verbale constatant 
cette vente peut donner ouverture à l’action en résolution de 
l’article 1184 du code civil ;

« Hais attendu que, dans l’espèce, l’appelant refuse de prendre 
livraison des fournitures des 22 et 23 avril 1892 par l’unique 
motif que les livraisons antérieures ont été en général défec
tueuses ;

« Attendu que l’appelant, qui y avait intérêt par suite de la 
baisse du prix des phosphates, n’a pas demandé à cette époque la 
résolution du contrat, mais s’est mis en rapport avec son vendeur 
et a réglé définitivement avec lui et sans réserve les difficultés 
qu’il avait soulevées par rapport à ces livraisons ;

« Qu’il ne peut, dès lors, sans autre grief, refuser de prendre 
livraison des fournitures qui restent à effectuer, et résister à l’ac
tion qui lui est intentée par une demande en résiliation de la 
convention ;

« Attendu que les premiers juges ont omis de statuer sur la 
conclusion de l’intimé tendante à voir dire... (sans intérêt) ;

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, rejetant toutes conclusions contraires, confirme... » (Du 
17 décembre 1892.— Plaid. MMes Falloise c. Mestreit.)

COUR D’A P P E L  DE LIÉC E.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

17 décembre 1892.

MANDAT. —  SALAIRE. —  COMPTE (REDRESSEMENT). 
COPIE DE LETTRES.

Le mandataire peut réclamer le salaire stipulé dès la conclusion de 
l’affaire pour laquelle il a été promis.

Le salaire ne constitue pas une dépense du compte et ne doit pas 
nécessairement y figurer.

L’action en payement du salaire convenu, ne constitue pas une 
demande en redressement de compte.

Il rentre dans le pouvoir des tribunaux d’avoir égard aux copies de 
lettres, à titre de complément de preuve, lorsque leur sincérité 
ne peut être sérieusement contestée.

Le salaire convenu en faveur du mandataire peut être réduit (Décidé 
implicitement).

(DE COURCY C. DUMONT.)

Ar r ê t . —  « Attendu que les premiers juges ont décidé avec 
raison que les règles relatives au redressement de compte étaient 
sans application à l’espèce ; qu'il est certain, en effet, que le man
dat conféré à l’intéressé en 1878 et 1881 était relatif à une affaire 
d’un caractère tout spécial, n’offrant aucune analogie avec les ser
vices gratuits rendus parl’intiméau général de Courcyetqui néces
sitaient annuellement le compte des sommes encaissées au profit 
de ce dernier et des dépenses soldées en son nom ;

« Que si ce mandat était rétribué, l’intimé était en droit de 
réclamer le salaire stipulé, dès la conclusion de l’affaire pour 
laquelle il avait été promis, sans attendre l'époque où il rendait 
annuellement compte au général de ses recettes et dépenses ;



lyy LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 200

« Que le salaire n’était donc pas une dépense de ce compte e 
ne devait pas nécessairement y figurer ;

« Que, dès lors,la réclamation tendante au payement de ce salaire 
ne constitue pas un redressement de compte, et qu'il y a lieu de 
rechercher si le salaire réclamé a été consenti h l’intimé;

« Attendu que le tribunal a sainement interprété les laits et 
documents de la cause; que la réponse faite le 3 décembre 1883 
par l’intimé à la déclaration de son mandant, du 27 novembre 
précédent, rapportée au jugement, vient encore à l’appui de cette 
décision ;

« Attendu que si l’on ne peut se créer un titre à soi-même et 
si les copies de lettres ne peuvent prouver l’existence d’une con
vention, il rentre néanmoins dans le pouvoir des tribunaux d’v 
avoir égard, h titre de complément de preuve, lorsque, comme 
dans l’espèce, leur sincérité ne peut être sérieusement contestée ;

« Attendu que le salaire de o p. c. stipulé au profit de l’intimé 
est en rapport avec l’importance des services qu’il a rendus ;

« Qu’il n’échet donc pas d’accueillir la demande subsidiaire 
de réduction faite par les appelants, ni leur offre irrélevante de 
preuve ;

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, sans 
avoir égard à toutes conclusions contraires, confirme le jugement 
dont appel, condamne les appelants aux dépens de l'instance 
d’appel... » (Du 17 décembre 1892. — Plaid. MMCS Br if a it , 
du barreau de Bruxelles c. Goblet.1

T R IB U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

16 avril 1892.

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER. —  CHOSE JUGEE. —  IN
FLUE XCE DE LA DÉCISION RENDUE AU CRIMINEL SUR LE 
CIVIL. —  PASSAGE A NIVEAU. —  ABSENCE DE PRECAU
TION I)E L’ADMINISTRATION. —  RESPONSABILITE I)E
l ’é t a t .

La chosejugée résulte non seulement du dispositif des jugements, 
mais aussi de ceux de leurs motifs qui ont un rapport direct et 
nécessaire avec le dispositif.

Le juge civil est lié à raison de la prédominance, de l’action pu
blique sur l’action civile.

Quand l'Etat a supprimé les barrières d’un passage à niveau cl le 
garde préposé à leur service, qu’aucune Lumière n'était placée 
pour permettre au machiniste du train de distinguer si la voie 
était obstruée et d’arrêter, le cas échéant, le train, qu’aucune, 
instruction ne lui avait été donnée pour ralentir la marche du 
train , qu’enfin, aucun garde-barrière n’avait mission de t’aver
tir de, lu présence d’un objet sur la voie, celle absence de sur
veillance constitue une faute dont l’Etat doit être rendu respon
sable.

(uecock-de paepe c. l’état belge.)

J ugement. — « Attendu que le demandeur a assigné l’Etat 
belge en payement de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts et 
fondé cette action sur ce que, le 7 février 1890, vers 0 heures 1/2 
du soir, le train n° 1171 a tamponné et brisé, au passage à ni
veau non gardé n° 30, sur la ligne de Bruxelles-Termonde, son 
camion, attelé de deux chevaux, et conduit par son domestique;

« Attendu que le conducteur a été poursuivi à raison de l’acci
dent dont s’agit, du chef d’avoir, à Opwvck, entravé le libre pas
sage d’un train et d'avoir causé des dégâts à ce train, en traver
sant, avec un chariot, le passage à niveau précite (art. 3 de 
l’arrété royal du o mai 1833); que le demandeur a été assigné 
comme civilement responsable ; que, par jugement du 12 avril 
1890, du tribunal de simple police d’Assche, dont appel n’a pas 
été interjeté, le conducteur a été acquitté de la poursuite, et que 
le dit jugement constate par son dispositif et par les motifs qui 
l’ont déterminé, que l’accident qui a eu lieu ne peut être imputé 
ni à l’imprudence, ni à l’une ou l’autre faute de l’inculpé ; qu’en 
conséquence, il est définitivement jugé qu’aucune faute ne peut 
être reprochée au conducteur du camion, dont le demandeur 
devait repondre ;

« Attendu qu’en vain l'Etat soutient que l’autorité de la chose 
jugée doit être restreinte au dispositif du jugement, et qu’ayant 
agi devant le tribunal de simple police comme pouvoir souve
rain, tandis que, dans la présente instance, il ne défend à l'action 
que comme personne civile, l’identité des parties et de leur qua
lité exigée par l'article 1331 du code civil ne se rencontre pas 
en l'espèce;

« Attendu, en effet, que la chose jugée résulte non seulement 
du dispositif des jugements, mais aussi de ceux de leurs motifs 
qui ont un rapport direct et nécessaire avec ce dispositif; que 
l’acquittement de l’inculpé n’a pas eu lieu, parce que le fait de 
« l’entrave apportée à la marche du train » n’était pas établi, 
mais que le juge criminel a basé sa décision sur l’absence de 
faute de la part du conducteur;

« Attendu que l'action publique s'exerce au nom de la société 
et dans son intérêt; que les décisions qu’elle provoque lient tous 
les membres du corps social, alors même qu’ils n’ont pas été 
parties aux débats en nom personnel ; que l’article 1331 du code 
civil est étranger à la matière ;

« Attendu que la décision du juge au criminel lie le juge civil 
à raison de la prédominance de l'action publique sur l'action 
civile ; que cette prédominance, consacrée par l’article 3 du code 
d’instruction criminelle et reproduite par l’article 1er de la loi du 
17 avril 1878, repose sur le principe qu’en vue d'un intérêt 
privé, la chose jugée au criminel ne peut être remise en question 
et contredite par la juridiction civile (cassation belge, 4 juillet 
1878, Belg. Jcn., 1878, p. 982);

« Attendu que, dans ces circonstances, il échet de rechercher, 
dans l’espèce, uniquement si le défendeur a pris toutes les me
sures et les précautions pour empêcher qu’un dommage soit oc
casionné h une chose se trouvant, sans qu’il y ait faute dans le 
chef du propriétaire ou de son préposé, à l’endroit où l’accident 
s’est produit;

« Attendu qu’il est constant, et d'ailleurs reconnu par l’Etat, 
que les barrières et le garde préposé ù leur service avaient été 
supprimés depuis deux ans; qu’il est établi qu’aucune lumière 
n’avait été placée ù l'endroit dont s'agit, permettant au machi
niste du train de distinguer si la voie était obstruée, et d’arrêter 
le train, le cas échéant; qu’aucune instruction ne lui avait été 
donnée pour ne laisser avancer le train qu’avec lenteur et qu’en- 
fin aucun garde-barrière n’avait mission de l’avertir au cas de 
présence d’un objet sur la voie ; que cette absence de surveil
lance de la voie ferrée au moment du passage du train, et ce 
manque de précautions constituent dans le chef de l’Etat une 
faute, et que, dès lors, il doit être tenu comme responsable des 
conséquences de l’accident;

« Attendu que le défendeur ne prouve point et ne demande 
pas à établir que le machiniste aurait pu certainement, si le ca
mion du demandeur eût été muni de lanternes allumées, arrêter 
le train ; que le fait reproché au demandeur à cet égard est donc 
sans relovance; que, d’ailleurs, si le conducteur qui en aurait eu 
l’obligation avait omis de placer des lanternes et causé ainsi 
l’accident, dans ce cas aurait-il commis une faute dont la consé
quence eût été l'entrave a] portée à la marche du train; que l’au
torité de la chose jugée s’oppose à l'admission de pareille faute ;

« Attendu qu’il importe peu également qu’un poteau portant 
le mol attention ait été placé à l'entrée du passage a niveau, le 
jugement du tribunal d’Assche susvisé ayant décidé (pie nonob
stant celte indication, le camion du demandeur pouvait, sans 
faute du conducteur, être engagé sur le passage à niveau;

« Attendu que les considérations émises ci-dessus démontrent 
l’irrélevance et la non-pertinence des faits articulés subsidiaire
ment par le défendeur;

« Quant au montant du dommage :
« Attendu que le tribunal possède des éléments suffisants pour 

apprécier l’étendue du préjudice souffert; qu’il appert des docu
ments de la cause que l’essieu de derrière du camion a été mis 
en pièces et que celui-ci renfermait un chargement de blé, fro
ment et mais, dont une partie a été recueillie parle conducteur;

« Attendu que, dans ces circonstances, en tenant compte de 
l’importance des dégâts causés, du coût des réparations faites au 
camion, des constatations de l’inspecteur de la voie au moment 
de l'accident et des débours faits par le demandeur, l’on peut 
équitablement fixer à 1.000 fr. la somme lui due pour le dom
mage subi ;

« Bar ces motifs, le Tribunal, oui M. Leclercq, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, condamne le défendeur à payer au 
demandeur, à titre de dommages-intérêts, la somme de 1,000 fr.; 
le condamne aux intérêts judiciaires de la dite somme et aux 
dépens... » (Du 10 avril 1892. — Plaid. MMre De Saueleer 
c. Brifalt.)
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JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Sixième chambre. —  Présidence de M. Motte.

28  décembre 1892.

CONTREFAÇON. —  DESSIN INDUSTRIEL. —  VENTE AVANT
DÉPÔT. —  DOMAINE PUBLIC. —  ABSENCE DE DELIT.

La vente d'un dessin industriel, opérée avant le dépôt au greffe, 
lait tomber ce dessin dans le domaine public.

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET G. GERLINO C. R. UONFATTI 
ET D. LINGERO.)

Arrêt. — « Vu les conclusions déposées par la partie civile ; 
entendu M. Vander Peere en l'exposé des moyens de la partie 
civile;

« Vu les conclusions déposées par Me Stocquart, au nom des 
prévenus;

« Attendu qu’il est résulté de l'instruction faite devant la cour, 
que le dessin déposé par la partie civile, le 10 juin 1892, était 
avant celte date tombé dans le domaine public;

« Que de l’aveu môme du sieur Gerlino, ce dernier avait créé 
ce dessin plusieurs mois avant le dit dépôt et que, suivant l’usage, 
la mise en vente publique, suit de fort près la création de sem
blables dessins ;

« Attendu qu’il est établi, du reste, que des papiers dentelés 
de dessin prétendument contrefait, avaient été fabriqués et môme 
vendus par les prévenus avant la date du dépôt prérappelé ;

« Attendu que, dès lors, la prévention reconnue constante 
par les premiers juges, n’est pas demeurée établie devant la 
cour;

« Par ces motifs, la Cour, ouï N. le conseiller Bidart en son 
rapport et sur le réquisitoire de H. Servais, substitut du procu
reur général, met le jugement dont appel à néant, émendant, 
acquitte les prévenus et les renvoie des fins des poursuites sans 
frais ; condamne la partie civile aux frais des deux instances 
envers toutes les parties... » (Ou 28 décembre 1892. — Plaid. 
MMe* Vander Perre c . Emile Stocquart et Sam Wiener.)

Observation. — Voir cass., lOnovembre 1857(Bei.g. 
Jud., 1857, p. 15G1).

CORRESPONDANCE.

Monsieur le Rédacteur,

I.a Belgique J udiciaire publiait il y a quelque temps une 
analyse sommaire du livre de M. l'abbé De Baets : Les bases de 
la morale et du droit.

L’auteur de la notice en question a relevé une contradiction 
qui existerait, d’après lui, entre deux principes philosophiques 
admis par M. De Iîaets. Le premier de ces principes, c’est que la 
connaissance et l’amour de Dieu sont la base de la morale et du 
droit; le second,formulé en latin, que Nihil est in intelleclu,quin 
prius fuerit in sensu.

Dieu, dit l’auteur de la notice, ne se manifeste pas à nos sens, 
par conséquent, dans le système de M. De Baets, nous ne pour
rions en avoir l’idée et la morale n’aurait plus de base, et il 
ajoute que le principe : Xihil est in inlellectu etc., est de Condil- 
lac et non de Saint Thomas.

Disons d’abord que nous ne l’avons pas trouvé textuellement 
dans Saint Thomas, l’école scolastique employait cette formule 
pour résumer les enseignements idéologiques de son maître. 
Condii.lac l’a détournée de son sens naturel et traditionnel pour 
l’adapter tant bien que mal à ses théories sensualistes.

Que signifiait-elle sous la plume des scolastiques? Que l’objet 
propre et immédiat de l’intelligence humaine n’existe (d’une cer
taine manière), dans l’entendement, qu’après avoir existé (d’une 
autre manière) dans les sens.

D’où il résulte que, si l’on veut entendre la formule dans un 
sens plus large et l’appliquer à toutes les idées, y compris celle 
de Dieu, elle signifie que toutes nous viennent par l’intermédiaire 
des sensations.

Ce n’est donc qu’à première vue que M. l’abbé De Baets sem
ble en contradiction avec lui-même.

Veuillez recevoir, Monsieur le Rédacteur, l’expression de mes 
sentiments distingués.

L’u lecteur de i.a Belgique Judiciaire.
2 février 1893.

C IR C U LA IR ES  N M N ISTÉ R IE LL E S .
Timbre des commissions portant nomination de 

magistrats.
Bruxelles, 29 mars 1892.

Monsieur le procureur général,
L’article 9, 13°, de la loi du 2o mars 1891, contenant le code 

du timbre, soumet au droit de timbre « les commissions déli
te vrées en original ou en expédition, portant nomination de tous 
« fonctionnaires ou employés de l’Etat, des provinces, des com
te muncs, des polders et wateringues, et des établissements pu
te blics, de tous officiers publics et de toutes personnes chargées 
« d’un ministère ou d’un service public quelconque ».

Aux termes de l'article 28 de la môme loi, et les commissions 
« sont soumises, par les intéressés, au timbre extraordinaire ou 
« au visa pour timbre, lorsqu’elles sont délivrées au nom de 
« l’Etat ».

Enfin, l’article 29 dispose comme il suit, en vue d’assurer le 
payement de l’impôt : « Il est fait défense aux autorités judi- 
« ciaires ou administratives de recevoir le serment, pour entrer 
« en fonctions, de toute personne chargée d’un service public, 
« dont la commission n’est pas revêtue du timbre prescrit ou 
« visée pour timbre; aux magistrats ou tonctionnaires publics 
« d’y apposer aucune mention; aux intéressés de produire, 
« ù l’appui d’une demande de pension à charge du trésor 
« public ou d’une caisse de veuves et orphelins, toute commis- 
« sion non timbrée, délivrée après la date où le présent code sera 
« obligatoire ».

M. le ministre des finances croit savoir que des magistrats de 
l’ordre judiciaire, récemment nommés, ont été reçus à la presta
tion de serment sans que leur commission ait été revêtue du 
timbre prescrit ou visée pour timbre.

Je vous prie, Monsieur le procureur général, de vouloir bien 
veiller h ce que les dispositions dont il s’agit soient observées en 
ce qui concerne la cour près laquelle vous exercez vos fonctions, 
et d’adresser les instructions nécessaires pour qu’il en soit de 
môme dans les tribunaux de votre ressort.

Le ministre de la justice, 
Jules Le Jeune.

Délai de comparution des prévenus.
Bruxelles, 24 novembre 1892.

Monsieur le procureur général,
L’article 184 du code d’instruction criminelle prescrit aux par

quets de laisser un délai d’au moins trois jours entre la citation 
signiliée au prévenu et la comparution devant le tribunal correc
tionnel. Dans les affaires de quelque importance, le temps ainsi 
accordé au prévenu est insuffisant pour lui permettre de préparer 
sa défense. Aussi, la pratique a-t-elle étendu, en pareil cas, le 
délai de comparution. Mais le préjudice auquel la brièveté du 
délai légal expose le droit de défense, peut se réaliser également 
dans des affaires de moindre importance. 11 en est surtout ainsi à 
l’égard des indigents astreints aux démarches que nécessite l’in
vocation de l’assistance judiciaire.

L’article 14 de la loi du 30 juillet 1889, impose à l’indigent 
qui, traduit devant la juridiction correctionnelle, demande l ’as
sistance d’un avocat, l’obligation de s’adresser au président du 
tribunal au moins trois jours avant celui fixé pour l’audience. 
Encore doit-il, dès ce moment, justifier de .son indigence par la 
production des documents spécifiés à l’article 3 de la môme loi. 
Le législateur a donc consacré implicitement le devoir des par
quets, d’accorder aux prévenus un délai plus long. Le recours 
direct au bureau de consultation gratuite entraîne également des 
retards qui peuvent compromettre les intérêts de la défense.

Il importe donc, d’une façon générale, de ne pas restreindre le 
délai d >mparution, au temps strictement limité par le code d’in- 
struciiun ei iminclle. Je vous prie, en conséquence, Monsieur le 
procureur général, de vouloir bien recommander aux parquets 
de votre ressort, de laisser au moins un intervalle de huit jours 
francs entre la citation et la comparution. Celte règle ne doit 
subir de dérogation que dans des cas exceptionnels ou à l’égard 
de prévenus en état de détention préventive, qui peuvent d’ailleurs, 
s’ils le jugent nécessaire, solliciter du tribunal une prolongation 
de délai.
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11 convient aussi que les prévenus indigents soient informés 
des formalités qu’ils ont à remplir pour obtenir le bénéfice de 
l'assistance judiciaire. 11 suffira, à cette fin, de reproduire, en 
caractères apparents, sur la copie de l’exploit de citation, le texte 
imprimé des deux premiers alinéas de l’article 14 et celui de 
l'article 3 de la loi du 30 juillet 1889.

Le minisire de la justice, 
J ules Le Jeune.

B IB LIOG RA P H IE.
Ernest Boucquéau et le réescompte du portefeuille des 
Banques d’Etat. — Bruxelles, Ve Larder, 1893, 91 pp. in-8°.

». Je souhaite que tout homme de bonne volonté, que 
» quiconque aime les études d’économie politique ou a 
» souffert de la puissance de l’argent, parcoure cette 
« rapide esquisse. J’ai la conviction qu’elle le fera réflé- 
•> chir. Moi-même, je fus au début incrédule. C’est 
» qu’autour d’ERNEST B o u c q u éa u , le parti pris avait 
•’ amassé le renom d’un esprit difficile et maniaque. Un 
.. examen plus attentif m’a promptement fait changer

d 'o p in io n  su r  l ’h o m m e e t  su r  l'id é e , e t  c ’e s t  à  t itre
* d’amende honorable vis-à-vis de sa mémoire et de ma 
.» conscience, que je publie cette étude. »

Ainsi s’exprime Me E dm ond  P ic a r d , dans une lettre 
adressée à  M. B oel et qui est imprimée en tète de 
l’œuvre.

L ’idée du rée sc o m p te  é ta it  pou r la  p r e m iè re  fo is  e x 
p o sée  p a r  M . B oucquéau  d a n s u n e  le t tr e  in sé r é e , le  
12 ja n v ie r  1 8 6 5 , au  M o n i t e u r  d e s  in té rê t s  m a t é r ie l s  :

« Ne pourrait-on pas, y disait-il, tout en maintenant 
», leur organisation actuelle sur les autres points, im- 
« poser aux Banques nationales l’obligation de rées- 
» compter à bureau ouvert, avec un écart fixe, leur
* laissant un bénéfice équitable, le papier qu’elles ont 
•> en portefeuille. Toute personne ayant un capital dis- 
» ponible, pourrait prendre à la banque des valeurs du 
». portefeuille à telle date et de telle importance qu’il 
•i lui conviendrait. Ces valeurs lui seraient remises avec 
- bonifications d’un intérêt, inférieur d’une quotité fixe 
» à l’escompte de la banque elle-même.... Au fur et à 
», mesure que les banques élèveraient leur escompte 
», pour prévenir l'épuisement, de leurs caisses, les fonds 
» improductifs, attirés par un intérêt de plus en plus 
« élevé, viendraient s'offrir en échange de leur porte- 
« feuille. Ce papier, remis en circulation, offrirait 
» les avantages d’une sécurité complète, due à l’endos 
» des banques, aux signatures qui y seraient jointes, à 
». l’impossibilité presque absolue du vol et de la falsifl- 
»» cation... »»

Les pages de M. P ica r d  sont consacrées à l’exposé 
des efforts déployés par M. B o u c quéau  pour faire accep
ter et consacrer son idée.

M. B oucquéau  r en co n tra  p ou r a d v e r sa ir e s  MM. E. 
P ir m ez , E u g . A n sp a c h , M a i.ou e t  F rf.r e -O r b a n , e tc .

Qui voudra connaître à fond la question du réescompte 
et les objections qui furent faites à son auteur, devra 
recourir aux A n n a l e s  p a r le m e n t a i r e s  de 1872 et lire 
les discussions, à la Chambre des représentants, de la 
loi prorogeant de trente ans la durée du privilège de la 
Banque Nationale. M. P ica r d  (p. 73), croit pouvoir les 
résumer en ces termes :

». Ils se sentirent assez éclairés, ces Représentants du 
« peuple! Ils prononcèrent! M . M alou  et M . F r é r e - 
»» Or b a n , n’eurent pas à se plaindre du troupeau dont 
». ils étaient les bergers. Le réescompte fut repoussé. 
« Il fut repoussé par le concours des facteurs divers 
» qui, au début de toute innovation, suffisent et triom- 
»» phent. »

»> L ’In t é r ê t  ! N e  s ’a g is s a it - i l  p as d 'e n lev e r  à  la  B a n -  
« q u e u n e p a rt du b én éfice  de se s  e sc o m p tes  p ou r n e  lu i 
» la is se r  q u e l’é c a r t  en tr e  e u x  e t  le  ta u x  du r é e sc o m p te  ?

» L a  Cr a in t e ! N e  r ed o u ta it-o n  p as l ’in co n n u  du  
» c h a n g e m e n t p ro p o sé, e t q u o iq u e  M. B oucquéau  in d i-  
» q u â t la  co m p e n sa tio n  qui r é su lte r a it  de la  in u lt ip lic a -

»> tion presque indéfinie des escomptes, cela n’était-il 
- pas un a lé a  à redouter ?

•» L ’Or g u e ii. ! Ce n o u v ea u  v e n u  a v e c  son  id ée  à  
» la q u e lle  le  m on d e fin a n c ier  n ’a v a it  p a s  so n g é , n ’é ta it -  
" il p a s u n e  c r it iq u e  v iv a n te  de l ’im p u issa n c e  o u  de  
” l'é g o ïsm e  de c e lu i-c i  ? »»

Nous avons fait connaître l’écrit. Des discussions nous 
feraient sortir du cadre de ce recueil.

De Jure Ecclesiœ acquirendi et possidendi bona tem- 
poralia, dissertatii canonica... quam in universitate catholica, 
in urbe Lovaniensi, publiée propugnabit, Carolus Sch eïs ...  
Lovanii, J. Van Linthout, 1899, 192 pp. in-8°.
Il n’est pas sans intérêt de faire une excursion dans le 

domaine auquel appartient le travail que nous annon
çons. Les doctrines qui y ont cours, nous restent trop 
ignorées, jusqu’à ce que nous les trouvions un jour con
sacrées par la jurisprudence, sans qu’il ait fallu, pour 
atteindre ce résultat, changer nos lois écrites.

C’est de Dieu même que l’Eglise tient, dit l’auteur, le 
droit d'acquérir et de posséder des biens. Le pouvoir 
politique doit toute protection à cette propriété, qui, 
pour être celle d’une société, n’en est pas moins respec
table. Et cela ne peut s'entendre que de l’Eglise catho
lique, que de la vraie religion : telle est la thèse de 
l’auteur. Elle a son fondement dans la volonté divine. 
Et ne pouvant s’entendre que d’une seule religion, à 
l’exclusion de toutes les autres, elle suppose dans le 
pouvoir politique, la compétence, la capacité et le de
voir de distinguer quelle est la vraie religion, quelle est. 
l’Eglise de Dieu, et nous ramène au régime de la reli
gion d'Etat. »•V i i } ) s i u s  o r d i n i s  a  D e o  c o n s l i lu t i ,  S t a -  
» t u s  o ffic io  te n e tu r  E c d e s i a m  a g n o s c c n d i ,  e j u s j u r a  
•> tu e n d i,  i l l a m q u e  in  p r o s c c n t io n e  s u i  f i n i s  a d j u -  
»> r a n d i »  (p. 07).

». On répond, non sans gand avantage, disait devant 
» la cour de cassation. M. le procureur général, à l’au-
- d ie n c e  s o le n n e l le  d e  r e n t r e  d u  1er o c to b r e  188 8  (B e i .g . 

. lu i ) . ,  18 8 8 , p. 1268), q u e , d a n s  l e  d o m a in e  p o l i t iq u e ,
■» c'est-à-dire en tout ce qui concerne le gouvernement
- de la société publique, la loi divine est destituée de
- tout effet, que les canons d'aucune église ne sont lois 
•» do l’Etat; qu’il n’y a pas de personne civile de droit 
•> divin; que, souveraine et indépendante, la nation ne 
•» reconnaît d'autres pouvoirs que ceux qui émanent 
« d’elle ; que les êtres moraux n’existent que par sa 
» volonté; qu’à elle seule il appartient de les instituer 
» et de les interdire; que, ce quelle a fait un jour, elle 
»» peut le défaire en tout temps; ce qu’elle a voulu, elle 
» peut cesser de le vouloir •>.

Nous cueillons parmi les thèses imprimées à la suite 
de la dissertation :

“ Les fabriques d’églises ont capacité pour recevoir 
•» les fondations grevées de distributions charitables ».

» Contrairement à la jurisprudence actuellement sui- 
»- vie en Belgique et en France, nous affirmons que les 
» fabriques d’églises sont aptes à posséder les cimetiè- 
»! res, et par conséquent à recevoir des dons et des legs 
» qui auraient pour but leur établissement. »

». La d o c tr in e  co n sa crée  par l ’a r r ê t  de la  co u r  d’ap- 
» pel de G and du 29  ja n v ie r  188 5  (Be i.g . J u d ., 1885 , 
» p. 145), e s t  c o n tr a ir e  a u x  lo is  q u i c h a r g e n t le  c u r é  de 
» la  p o lice  in tér ieu re  de l ’ég lise , à l ’a r t ic le  1 4 d e  la  C on- 
•» s t itu t io n , e t  à l ’a r t ic le  143 du co d e  p én a l, e tc . ->

V A R I É T É S .
Les faux monnayeurs.

Le journal français, le Temps, a consacré aux faux monnayeurs 
l’article suivant, qui contient sur la fabrication de la fausse mon
naie et son émission des renseignements intéressants :

« Y a-t-il des faux monnayeurs à Paris? Oui, et beaucoup plus
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qu’on ne le pense. Chaque année, la cour d’assises de la Seine 
en condamne quatre ou cinq bandes, ce qui représente une ving
taine de criminels par an. Et comme la peine prononcée est, aux 
termes de l’article 132 du code pénal, celle des travaux forcés à 
perpétuité et que, par conséquent, la récidive est peu probable, 
on voit que l’effectif des faux monnayeurs se renouvelle par 
d’incessantes recrues. Si l'on considère, d’autre part, qu’en ma
tière de crimes, surtout de crimes qui ne jettent pas l’émotion à 
travers toute une ville, la justice n’atteint pas la moitié des 
auteurs, on arrive à se convaincre que le nombre ries faux mon
nayeurs est loin d’étre négligeable. Ce qui est encore moins négli
geable, c’est la somme représentative de leurs falsifications.

« Demandez aux guichets du trésor ou de nos grands établis
sements financiers et, plus simplement, aux caisses de nos grands 
magasins de détail : c'est par centaines que les pièces d’argent 
fausses leur sont présentées, chaque jour, par des détenteurs de 
bonne foi. Dans le commerce, on refuse la pièce, mais on la rend, 
et elle finit par passer. C’est tout à fait exceptionnellement et du 
consentement du détenteur que certains marchands clouent sur 
leur comptoir, comme une mouche malfaisante, la pièce fausse. 
Et, dans ce cas, il faut que la contrefaçon soit si grossière qu’elle 
enlève toute espérance de réussite dans ce petit jeu de passe- 
passe. Le nombre des pièces fausses est donc considérable, et, 
sans être sorcier, nous parierions volontiers que, sur vingt pièces 
de deux francs, il y en a une mauvaise, au moins.

« C’est, en effet, sur la monnaie d’argent que s’exerce le plus 
aisément l’industrie criminelle de la falsification.

« Comment se fabrique la fausse monnaie? Comment les faux 
monnayeurs parviennent-ils à l’écouler? Tels sont les deux points 
que nous allons indiquer, théoriquement bien entendu, car nous 
devons avouer qu’il nous manque le tour de main.

« Les faux monnayeurs se servent de trois procédés : la fonte 
pleine, la presse et la galvanoplastie. Tous les trois sont applica
bles aux divers modules de pièces d’argent et d’or, mais ils sont 
plus ordinairement usités pour les pièces d’argent d’un franc, de 
deux francs et de cinq francs. La pièce de cinquante centimes est 
négligée ; le jeu n’en vaudrait pas la chandelle.

« La fonte pleine est le procédé le plus simple, le plus vulgaire, 
pourrait-on dire, et en même temps le plus répandu, parce qu’ii 
n’exige qu’un outillage rudimentaire. 11 consiste à fabriquer un 
moule en plâtre fin et à y verser un mélange d’étain, de plomb et 
d’argent. Les proportions de ces métaux varient suivant l’habileté 
du faussaire et suivant son « aisance ». Un faux monnayeur à son 
aise n’hésite pas à forcer la dose d’argent, ce qui donne à la pièce 
plus de sonorité, chose importante.

« Le moule est obtenu à l’aide d’un simple surmoulage en 
plâtre opéré sur une pièce « fleur de coin ». On entend par 
« pièce fleur de coin » une pièce absolument neuve, ou tout au 
moins ayant peu circulé. Les reliefs en sont, par conséquent, 
très nets. Le moule est en deux parties, l’une pour la face, l’autre 
pour le revers. La tranche, dans les pièces d'un franc et de deux 
francs, françaises, belges ou suisses, est entourée d'un simple 
cordonnet, uniforme et sans interruption. Ce cordonnet est aisé 
à mouler. 11 fait partie du surmoulage du coté face. Au contraire, 
dans les pièces italiennes, d’un franc et de deux francs, la tranche 
porte en creux le mot Ferl, répété trois fois, avec des étoiles 
séparatives également en creux. Pour les pièces de cinq francs, 
la tranche des pièces françaises porte, non pas en creux, mais en 
relief, les mots « Dieu protège la France », séparés par des traits 
verticaux et se terminant par trois étoiles, toujours en relief. Le 
relief est malheureusement plus commode pour le moulage. Au 
contraire, les pièces de cinq francs italiennes portent également 
le mot Fert, trois fois, mais en creux. Or, le creux s’obtient mal 
par le procédé vulgaire dont nous parlons.

« Ce procédé, si élémentaire qu’il puisse paraître, est cepen
dant le plus usité. D’outillage spécial il n’en faut guère, et on a 
vu des chaudronniers, des étameurs, fabriquer de la fausse 
monnaie durant des années sans donner prise au soupçon. 11 y a 
des exemples bien curieux à cet égard. En voici un peu connu :

« 11 y a une vingtaine d'années, des pièces fausses de cinq 
francs lurent mises en circulation dans une grande ville du Midi 
où est située une importante maison centrale. La police parvint, 
après de patientes surveillances, à saisir un individu au moment 
même où il présentait une de ces pièces dans un bureau de tabac. 
Arrêté, cet individu déclara qu’il était libéré depuis le matin 
même et que, par conséquent, sortant de la maison centrale, il 
n’était point le faux monnayeur recherché, car le temps, à défaut 
d’autre raison, lui aurait manqué.

« Sa déclaration, qui était un argument sérieux en laveur de 
son innocence, dut être contrôlée. Il fut ramené à la maison cen
trale, où le directeur confirma qu’cffectivement cet homme avait 
été mis en liberté le matin même, sa peine étant achevée. Mais, 
sur-le-champ, le directeur fit un rapprochement singulier. 11 se

rappela que, depuis trois mois, des cuillers d’étain servant aux 
prisonniers avaient disparu et que, malgré toutes les recherches, 
il avait été impossible de Ses retrouver. Frappé de ce fait, il inter
rogea l’homme avec habileté et il lui lut pour le rassurer cette dis- 
position si curieuse du code pénal, contenue dans l’article 138, 
et aux termes de laquelle les faux monnayeurs sont exempts de 
peines lorsqu’ils dénoncent leurs complices avant toutes pour
suites, ou, même après les poursuites commencées, procurent 
l’arrestation des autres coupables.

« L'ex-réclusionnaire n’hésita plus dès lors : il jouait sur le 
velours, et, comme on dit en langage de police, il « mangea le 
« morceau ». 11 fit connaître que les pièces de cinq francs fausses 
étaient fabriquées â l’atelier de ferblanterie de la maison centrale 
par un condamné encore présent et que les cuillers d’étain, fon
dues avec des rognures de zinc, avaient servi à celte falsification. 
On rechercha immédiatement le moule, et, après une minitieuse 
perquisition, il fut découvert sous l’auvent de la forge. Ce moule 
est encore conservé à cette maison centrale à titre de curiosité et 
comme un témoignage de l’ingéniosité sans limites des prison
niers. Je l’ai vu et j’ai été frappé de son extrême délicatesse. C’est 
un bijou de surmoulage. Le détenu qui fabriquait cette fausse 
monnaie garnissait, en bon camarade, les poches de chaque libéré 
de quelques pièces de cinq francs qui, jointes au pécule, lui per
mettaient de faire joyeuse figure à la se rtie. De là, durant trois 
mois, cette circulation de pièces mauvaises, sans que les enquêtes 
et les investigations auxquelles la police avait procédé en ville, 
eussent pu décéler la moindre trace. Et jamais, bien entendu, on 
n’avait revu les individus signalés par les commerçants trompés, 
puisque ces individus disparaissaient le jour même.

« Donc la fabrication de la fausse monnaie, à l’aide de ce pro
cédé vulgaire de la fonte en plein dans un moule de plâtre, est 
facile. 11 est vrai que, sauf exception, le résultat n’est point mer
veilleux. 11 y a souvent des bavures, parce que le métal n’est pas 
suffisamment pressé. Mais ces pièces ont un mérite — ou plutôt 
un danger— particulier. Elles se rapprochent assez exactement 
comme poids des pièces bonnes. Introduites dans une pile de 
pièces de cinq francs, elles déroutent les recherches, parce que le 
bloc pesé n’accuse pas sur la balance d’infériorité sensible. Les 
proportions des métaux employés sont combinées de telle façon 
que le poids est obtenu presque exactement. C’est le dosage habile 
du plomb qui permet d'atteindre ce résidtat. Malheureusement 
pour le faux monnayeur et heureusement pour le public, la sono
rité de la pièce est très assourdie par l’excès du plomb. C’est une 
pièce qu’il faut manier avec douceur. Jetée de trop haut sur le 
comptoir, elle ne sonne pas clair.

« Tout autres sont les fausses monnaies fabriquées avec le pro
cédé dit de la presse. Avec elles on obtient une sonorité excellente, 
mais le poids est toujours trop léger. Pourquoi ? Parce qu’il faut 
employer peu de plomb, métal qui s’écrase, et user en excès de 
zinc et de bismuth, métaux résistants, mais d’une densité infé
rieure à celle de l’argent.

« Le procédé de la presse exige un outillage assez compliqué, 
qui coûte cher, et dont le maniement demande le concours de 
plusieurs personnes. 11 n’est donc pas à la portée du premier venu. 
11 faut, en effet, faire fondre le zinc et le bismuth à des tempé
ratures très élevées dans des fours spéciaux, puis laminer les 
lingots recuits sous des rouleaux contrariés, à force de bras, ou 
par l’action de machines à vapeur qui tiennent de la place, enfin 
les soumettre au découpage par l'emporte-pièce. Quand les ron
delles brutes sont ainsi obtenues, il faut les recuire et les sou
mettre à la presse, après un certain temps de repos n’allant pas 
jusqu’au refroidissement. Cette presse est, elle-même, un instru
ment compliqué, car en même temps qu’elle imprime par son 
coin mobile en acier la face de la pièce, la partie inférieure fixe 
en imprime le revers et une gorge en trois secteurs serre d'un 
mouvement automatique la tranche pour y faire saillir les mots 
de l’exergue.

« Cette impression tripartite laisse toujours des bavures, moins 
lourdes que dans le procédé de la fonte, mais encore assez appa
rentes pour qu’il soit indispensable de revoir les pièces, une à 
une, au chalumeau, afin de les égaliser. Enfin, le mouvement de 
la gorge est le (dus souvent mal combiné avec celui des deux 
estampilles, inférieure et supérieure, et les lettres de l’exergue ou 
bien chevauchent sur la tranche, ou bien ne ressortent pas toutes. 
C’est presque toujours la tranche qui, au seul regard, décèle cette 
fausse monnaie, malgré la précision des côtés face et pile.

« 11 y a dix ans, il existait, non pas en France, mais en Espa
gne, et principalement à Barcelone, une véritable école de faux 
monnayeurs. d’une habileté et d’une audace extraordinaires. Ces 
criminels fabriquaient toutes les pièces de l’union latine et en 
inondaient les département du littoral. Ces monnaies, fabriquées 
à la presse, manquaient de poids, mais possédaient une merveil
leuse sonorité. Elles n’éveillaient, par suite, que rarement les
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soupçons. Le gouvernement français s’émut et envoya sur la fron
tière deux hommes qui, chacun dans son genre, étaient doués de 
qualités remarquables en matière de police : M. Benoist, commis
saire spécial à la gare du Nord, délaehé par la sûreté générale, et 
M. Melin, inspecteur principal de la sûrete, envoyé par la préfec
ture de police. Ces deux très habiles détectives remplirent leur 
mission avec succès et celte invasion de fausse monnaie fut arrê
tée. Ce sont là choses qui s’oublient et qu’il est bon de rappeler, 
ne fût-ce que pour prouver à ces excellents serviteurs de l'Etat 
que leur souvenir n’est pas perdu chez ceux qui les ont vus à 
l'œuvre.

« Pour donner une idée de l’importance de cette fabrication de 
la fausse monnaie, à cette époque, il nous suffira de dire que, dans 
une seule perquisition, opérée dans la banlieue de Marseille, une 
somme de 30,000 francs en pièces de 5 francs, provenant de 
Barcelone, fut découverte. Ces pièces pesaient 22 grammes au 
lieu de 2a, mais les effigies étaient fermement exécutées et elles 
possédaient unn sonorité parfaite. Les expertises auxquelles la 
justice lit procéder établirent qu’elles contenaient une assez nota
ble quantité d'argent, 2a p. c. environ, ce qui arracha ce mot à 
une vieille femme espagnole arrêtée comme complice :

« — Quel malheur ! de la si bonne fausse monnaie !
« Le bruit s'est répandu, ces temps derniers, que des indus

triels fabriqueraient, en Portugal, des pièces de cinq francs de 
l’union latine au titre vrai, c’est-à-dire, de neuf dixièmes de fin 
contre un dixième d’alliage de cuivre, bénéficiant ainsi de la 
baisse subie par l’argent, si on le comnare à l’or pris comme éta
lon unique. L’argent, en effet, considéré comme marchandise, 
vaut 35,23 p. c. de moins que sa valeur en monnaie. En un mot, 
une pièce de cinq francs n’est estimée, par rapport à l’or, que 
trois francs vingt-cinq centimes au plus. On a été jusqu’à préten
dre qu’il aurait été mis de la sorte en circulation pour 500 millions 
de francs en écus. Cette information n’est qu’une curiosité de 
publicité et elle repose sur une erreur primordiale : la différence 
entre la fabrication par la presse et la fabrication par la frappe, 
c’est-à-dire par le balancier. Nous venons de dire comment 
s’opère l’impression par la presse. La frappe par le balancier est 
à cette dernière ce que le train express est à la diligence. La 
presse représente une impression sur corps chaud, c’est-à-dire 
mou, avec une pesée de mille kilogrammes au grand maximum. 
La frappe, c’est la volée de vapeur communiquée au balancier 
avec une puissance de vingt atmosphères, soit de plusieurs mil
liers de kilogrammes par chaque centimètre carré de surface 
frappée. L’organisation d’une usine pareille coûterait plusieurs 
centaines de mille francs, et, outre que cette somme ne se trouve 
pas sous le pied d’un cheval, un pareil établissement serait vite 
connu. Bien que les allées et venues des transports le dénonce
raient. Et puis les lingots d’argent ne s’achètent pas au marché 
comme des sacs de pommes de terre. C'est donc là un rêve, 
beau rêve d’ailleurs. Les hommes à imagination criminelle, qui 
voudraient s’enrichir en fabriquant un produit clandestin eirému- 
néraleur, ont quelque chose de beaucoup plus simple (théorique
ment) sous la main : c’est la fabrication des cigares.

« Les cigares du prix le plus bas rapportent environ 1,000 p. c. 
Vous frapperiez de la monnaie à 33 p. c. de bénéfice, alors que 
le soutados vous rapporterait 1,000 p. c. I Malgré ces appâts de 
gains fantastiques, croyez-moi, ne fabriquez ni l’un ni l’autre. 
L’Etat est heureusement bien armé contre les fraudes. Quelques 
criminels au petit pied peuvent bien grapiller de ci de là, sur le 
public, mais la lourde main de la justice leur casse vite les reins 
et tout est dit.

« La troisième méthode de falsification est la galvanoplastie. 
Elle exige une certaine instruction et un assez long apprentis
sage. Elle n’est point la meilleure, il s’en faut. Elle ne donne ni 
le poids, ni la sonorité. Le plus ordinairement, elle est combinée 
avec le moulage en plein. Une fois la pièce sortie du moule, elle est 
trempée dans un bain de sels d’argent. L’action de la pile décom
pose le sel et dépose l’argent sur l’un des pôles, à l’extrémité 
duquel est appendu le moulage de plomb et d’étain. On passe, si 
l’on peut ainsi dire, une robe d’argent à la pièce. Mais celte 
application ne s’opère qu’au détriment de la netteté des reliefs. 
En outre, la circulation dégrade vite cette tunique : le masque 
tombe et le plomb réparait. Il semble au premier abord, que la 
galvanoplastie soit le procédé le plus efficace ; il n’en est rien. 
Les faux monnaveurs, gens pratiques, l’ont abandonné. Ce sont 
seulement les faux monnaveurs en or qui l’ont conservé, encore 
n’est-ce que dans la falsification des pièces de dix francs. Pour
quoi? Parce que le relief de ces pièces est très faible et que l’ad- 
bérence de l’or s’opère, pour ces fausses monnaies, sur une 
plaque de cuivre. La solidité de l'application est infiniment plus 
grande sur ces plaques imprimées à la presse que sur les mou
lages. Encore les résultats sont-ils des plus médiocres. Le seul 
avantage pour le faux monnayeur en or est que le public fait peu 
d’attention à la sonorité des pièces de dix francs et que la diffé

rence du poids n’est guère sensible à la main. J’ai vu au dépôt 
des forçats d’Avignon un ancien horloger qui avait été condamné 
aux travaux forcés à perpétuité pour fabrication de pièces de dix 
francs à l’aide de la galvanoplastie. Je n’ai pas oublié avec, quel 
air de dédain il prononça ces mots : « C’étaient des pièces si mal 
« faites qu’il n’v avait que des niais pour s'y laisser prendre. » 
11 en avait cependant écoulé pour COO francs.

« Reste à examiner maintenant la question si importante pour 
les faux monnaveurs de l’écoulement de leurs produits.

« Les gens peu scrupuleux qui n’ont qu’une pièce fausse dans 
leur porte-monnaie ont déjà bien du mal à la passer. Songez à ce 
que suppose d’efforts et de ruses la mise en circulation de plu
sieurs centaines de pièces de deux francs ou de cinq francs. La 
première opération à leur faire subir est de les « patiner », c’est- 
à-dire de leur donner une teinte de pièces ayant beaucoup cir
culé. 11 faut que la pièce fausse, ayant pour millésime 1832 ou 
1848, par exemple, ne paraisse pas sortir de l’hôtel des mon
naies. On a une tendance dans le public à se méfier des pièces 
neuves : c’est une aberration. La fausse monnaie est toujours 
vieille d’aspect. Pour leur donner une teinte vénérable, on frotte 
les pièces avec de la potasse mêlée à de la terre, ou plus simple
ment avec de la cendre. Cette préparation, en outre de la patine, 
leur procure un toucher moins gras, moins cotonneux. Remar
quez les cochers que vous payez la nuit avec une pièce de cinq 
francs. Ils la palpent de leurs gros doigts pour voir si elle n’est 
pas grasse : la pièce grasse au toucher est souvent fausse. Ces 
gens ne s'v trompent que rarement dans l’ombre.

« Le maquillage des pièces une fois opéré, de deux choses 
l'une : ou le faux monnayeur est un solitaire, ou il a des com
plices. S’il est solitaire (et ce sont les malins), il change la pièce 
dans un achat d’objets qu’il peut revendre, ou bien il entre dans 
des débits de vin payant avec deux francs une consommation de 
prix très inférieur. S’il a le soin d'avoir une bonne figure et une 
mise honnête, il réussit le plus souvent. Si l’on refuse sa pièce, 
il n’insiste pas, gémit sur la canaillerie des patrons qui payent 
maintenant les ouvriers avec de la fausse monnaie, et il donne 
une bonne pièce soigneusement mise à part dans la poche de son 
gilet. 11 change do quartier, exploitant les Batignolles, le matin, 
et le soir Grenelle, pour passer le lendemain à Bellevilleet ensuite 
à la Glacière. Paris contient cent villes et ce trafic peut se perpé
tuer fort longtemps, des années même. Mais il faut être seul et 
ne point s’obstiner. La douceur, beaucoup de simplicité et de 
calmp sont indispensables si l’on veut réussir : l’orgueil est le 
plus grand des défauts dans cette délicate carrière.

« Si la fabrication se fait en grand, des complices sont indis
pensables. 11 n’en manque pas à Paris. Au premier rang sont cer
tains garçons de café qui, en rendant la monnaie, insinuent dex- 
trement une pièce fausse à chaque client. Celui-ci ramasse le plus 
souvent sans regarder. 11 y a aussi, dans les magasins où le public 
se presse, des employés qui écoulent sciemment de la fausse 
monnaie dans le change des billets. Nos grands magasins pari
siens sont ordinairement dirigés par des négociants d’une absolue 
honnêteté, et, quand ils s’aperçoivent de ce manque de loyauté, 
ils renvovent impitovablemeut l’employé. Ils feraient bien de le 
déférer à la justice, car il y a là un délit puni par l’article 135 
du code pénal, et ce n’est plus seulement un délit, mais un 
crime, quand une complicité d’émission existe avec le faux mon
nayeur. En général, les faux monnaveurs abandonnent 30 p. c. 
sur la valeur nominale de la pièce aux complices d’émission. La 
participation à l’émission est punie par l’article 132 comme la 
falsification elle-même, de la peine des travaux forcés à perpé
tuité. Ce n’est donc point une plaisanterie sans conséquence que 
de se livrer à la circulation volontaire de la fausse monnaie, 
comme complice du falsificateur. Certains marchands ambulants, 
des teneurs de jeux de hasard, ou encore des saltimbanques, 
servent d’écoulateurs à ces produits criminels. Dans un vieux 
livre paru en 1734, sous le titre : « Les forains de Paris », l’au
teur qualifiait la « Foire aux jambons », de marché à la fausse 
monnaie. Nous espérons qu’aujourd’hui cette dénomination n’est 
plus méritée. Mais là, comme partout ailleurs, il est bon d’ouvrir 
l’œil ».

Vient de paraître : Des Sociétés commerciales en Belgi
que. Commentaire de la toi du 22 mai 1886, combinée avec 
celle du 18 mai 1873. par J ui.f.s G uili.e r y , avocat à la cour d’appel 
île Bruxelles, ancien bâtonnier, ministre d'Euit. Supplément à la 
seconde édition du commentaire de la loi du 18 mai 1873. Un beau 
volume in-8° de 436 pages. Prix : 7 francs. Emile Bruylant, éditeur, 
Bruxelles.

All iance T ypograph ique ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :
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A llemagne. . . .
H ollande........
F rance..............
I t a l ie ................

30 francs.
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USAGES FORESTIERS. —  CANTONNEMENT. —  CHOSE JUGEE 
SUR L'ÉTENDUE ET LES LIMITES DES ROIS. — ÉVALUA
TION DES DROITS DE LA COMMUNE USAGERE. —  RASES. 
AMÉNAGEMENT ANTÉRIEUR. —  DROIT DE SK SERVIR DU 
LOT AMÉNAGÉ COMME DE SON PROPRE BIEN. —  DROIT 
DE VENDRE L’EXCÉDENT ÉVENTUEL SUR LES BESOINS DES 
HABITANTS. —  EXPERTS. —  APPRÉCIATION DES MODES 
D’ÉVALUATION DES DROITS DES PARTIES. —  DÉPENS E'N 
LA MATIÈRE.

Lorsqu’un jugement, qui accueille une demande en cantonnement 
d’usages forestiers, indique dans son dispositif, d’après l’énoncé 
de l'exploit introductif d’instance, l'étendue et les limites des 
bois sur lesquels s’exercent ces usages, il riij a pas chose jugée 
quant à cette étendue et ces limites, si ce point n'a été l’objet 
d’aucun débat.

Il y a d’autant moins lieu d’admettre la chose jugée à cet égard si, 
ne fût-ce que dans les motifs, le jugement disait que les limites 
seront vérifiées par les experts chargés des opérations prélimi
naires du cantonnement.

Aucune loi n’établissant les bases d’après lesquelles doit être faite 
l’évaluation des droits d’une commune usagère, il appartient à 
ta justice d’adopter celles gui lui paraissent les plus pistes et les 
plus équitables.

Le droit de se servir des bois compris dans le lot aménagé à une 
commune usagère, « comme de ses propres biens, sans que le 
« propriétaire ou ses successeurs y puissent jamais toucher à 
« l’avenir ou en tirer aucun profit », implique nécessairement 
relui de vendre l'excédent éventuel des produits de la superficie 
sur les besoins personnels des habitants.

Dans un procès en cantonnement d’usages forestiers, les experts, 
en l’absence de toute disposition légale contraire, ont la faculté 
d’apprécier les divers modes possibles d'évaluation des droits des 
parties et d’adopter relui qu’ils considèrent comme le plus pratique 
et le plus sûr.

En conséquence, on ne peut leur reprocher d’avoir décomposé la 
pleine propriété des biens litigieux en trois éléments : la futaie, 
le taillis et le fonds, et d’avoir fixé ensuite la valeur du tout en 
recherchant pour quel prix chacun de ces éléments, pris isolé
ment, pourrait être vendu.

Les biens à placer dans le lot de la commune usagère, devant être 
affranchis des droits d’usage (res sua nrmini servit), et la com
mune devant se trouver sans griefs dès qu'elle obtient, par le can
tonnement litigieux, des biens évalués sur cette base, les experts 
n’ont pas à tenir compte, dans l’évaluation du fonds, des entraves 
résultant, pour le propriétaire, de l’existence de ces mêmes 
droits d’usage, ceux-ci fussent-ils tellement étendus que le do
maine du sol ne devait plus constituer qu’un capital absolument 
ou presque absolument improductif.

Dans une instance en cantonnement d’usages forestiers, il est aussi

juste qu équitable d’appliquer, quant aux dépens, y compris les 
frais d’expertise, la règle généralement suivie en matière d’ex
propriation pour cause d’utilité publique.

(LE m iN C E  DE CHIMAY ET CONSORTS C. LA VILLE DE CHIMAY.)

Le .jugement dont appel rendu, le 19 .juillet 1890, par 
le tribunal de prem ière instance de Mons, é ta it ainsi 
conçu :

Jugem ent . —  « Vu en expéditions dûment enregistrées, le 
jugement du tribunal de première instance de Charleroi, en date 
du 9.3 juillet 1878 (1) ; ensemble l’arrêt rendu par la cour d’appel 
de Bruxelles, le 8 août 1881 (9), qui renvoie la cause et les par
ties devant le tribunal de première instance de ce siège pour y 
être fait droit en prosécution de cause;

« Vu également le rapport des experts dressé en exécution des 
dits jugement et arrêt, et déposé au greffe de ce siège;

« Revu le jugement du tribunal de ce siège, rendu par defaut 
faute de conclure contre la commune de Chimav, à la date du 
19 juillet 1889;

« Sur la recevabilité de l’opposition :
« Attendu que l’opposition est régulière en la forme;
« Attendu que la requête d’opposition se fonde « sur ce que 

« le rapport d’expertise, entériné par le jugement de défaut, a 
« mal apprécié tant la valeur des bois litigieux que celle des 
« droits d’usage à cantonner; qu’il a adopté un mode d’évalua- 
« tion vicieux et inapplicable aux éléments de la cause; qu’en 
« tous cas, le taux de capitalisation adopté est inadmissible et 
« exagéré ; stir ce qu’une nouvelle expertise est indispensable et 
« sur tous autres moyens tant de forme que de fond à faire valoir 
« en temps et lieu » ;

« Attendu que l'opposition est ainsi suffisamment motivée et 
satisfait au vœu de l’article 161 du code de procédure civile; que 
la demanderesse sur opposition est donc recevable à discuter 
dans tous ses détails le rapport des experts ;

« Sur le fond :
« I. Assiette des bois soumis au cantonnement :
« Attendu que le jugement du 95 juillet 1878 dispose : « Que, 

« par suite de l’aménagement ordonné par arrêt de la cour sou- 
« veraine du Rainant du 3 décembre 1699, la commune deman- 
« deresse a droit h tous les produits de la superficie des 1,839 
« hectares 93 centiares de bois qui lui ont été attribués par la 
« décision des conseillers commis du 18 octobre 1693, et par le 
« concordat du 90 mai 1696 h titre d’usagère et que le fonds des 
« bois est resté la propriété des demandeurs; que les cantons 
« assignés à la défenderesse sont : un canton marqué dans la 
« forêt de la Fagne, lieux dits Fagne, Controlerie et Prés de la 
« Fagne, et un autre canton marqué dans la forêt de la Thié- 
« radie, lieu dit Thiérache, sous la commune de Chimav »;

« Attendu qu’il se voit des termes employés par le jugement 
que celui ci entend, pour la détermination de l’étendue et des 
limites des bois soumis au cantonnement, se référer aux docu
ments qui ont consacré l’aménagement du XVIIe siècle;

« Que le tribunal ne voulait pas fixer d’une manière définitive 
cette étendue et ces limites, puisque, dans les motifs du jugement 
susvisé, il disait que les limites seront vérifiées par les experts 
chargés des opérations préliminaires du cantonnement;

« Attendu qu’il importe de constater que le chiffre de 1,839 
hectares 93 centiares a été énoncé par les demandeurs dans leur 
exploit introductif d’instance; qu’il n’a été l’objet d’aucun débat

(Il Bki.g. Jud., 1878, p. 130.8. (9) B k i .g .  J u d . ,  1881, p. 1089.
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devant le tribunal de Charleroi ni detant la cour d’appel, la ville 
de Chimay s’étant bornée à contester les droits des demandeurs 
sans s’expliquer sur l’étendue des bois litigieux;

« Attendu que. dans ces conditions, il faut admettre que la 
contenance de 1,839 hectares 23 centiares ne peut prévaloir sur 
celle qui résulte des arrêts et concordats qui ont fixé les droits 
d’usage de la ville défenderesse ;

« Attendu que l’arrêt du 18 octobre 1623 attribue à la ville de 
Chimay « 1,375 bonniers et d’augmentation et récompense pour 
u les lieux infructueux et herdeaux 20 bonniers » ;

« Que, par la transaction du 20 mai 1626, il a été décidé « que 
« les parts et portions de la ville de Chimay seraient augmentées 
« de 100 bonniers de bois »; que l’on arrive ainsi à un total de 
1,695 bonniers, chiffre sur lequel les parties sont d’accord ;

« Attendu qu’il est certain que les demandeurs se sont trompés 
en réduisant les bonniers en hectares dans leur exploit d’ajour
nement ;

« Attendu en effet que, dans la sentence de partage des bois 
de la principauté de Chimay, en date du 3 décembre 1622, il est 
dit que les conseillers commis « désigneront aux manants cer- 
« tains endroits et limites plus commodes que faire se pourra, h 
« chacune des communautés de la dite principauté et terre de 
« Chimay distribuant entre eux le nombre de 6,000 bonniers de 
« bois, le bonnier contenant 4 journées, la journée 100 verges, 
« la verge 16 pieds, le pied 10 pouces, mesure Saint-Lambert »; 
que cette même mesure sc trouve indiquée d’une manière précise 
dans différents documents versés au procès et notamment dans les 
devoirs d’offres du mois de mai 1622 et dans l’Interdit du prince 
du 10 même mois; qu’il est certain que c'est la dite mesure qui 
a servi ît déterminer l’étendue des lots de bois assignés aux ma
nants ;

« Attendu que le bonnier de 400 verges, de 16 pieds de Liège 
ou de Saint-Lambert, était anciennement usité pour le mesurage 
des bois h Chimay et dans les autres communes de la princi
pauté, telles que Momignies, Maçon, Bcauwelz, etc... (voir le 
recueil intitulé Tarifs métriques de tous les anciens poids et me
sures du département de Jemappes, publiés avec l’autorisation de 
M. le préfet par J.-B. Renard, inspecteur des contributions; à 
liions, chez Monjot, imprimeur en 1806);

« Attendu que le honnicr dont s’agit équivaut il 87 ares 18 cen
tiares 85 centièmes, ce qui, pour 1,695 bonniers, donne 1,477 hec
tares 84 ares 56 centiares; que telle est donc l’étendue des 
cantons délivrés h la ville de Chimay pour l’exercice de ces com
modités usagères ;

« Que, contrairement à ce que disent deux des experts, ce 
résultat ne présente aucune incertitude, puisque les dimensions 
du pied de Saint-Lambert sont exactement connues et corres
pondent relativement au mètre îi 0,291796 ou 291,796 millio
nièmes ;

« Attendu, au surplus, que les demandeurs ne tentent même 
pas de justifier la base qu’ils ont prise pour opérer la transfor
mation des bonniers en hectares ;

“ Attendu, d'autre part, que l’on ne saurait admettre le raison
nement de la défenderesse qui, argumentant de l’étendue ancienne 
de la Fagne, comparée à celle qu’elle présente actuellement, 
voudrait faire prévaloir un bonnier contenant 72 arcs 70 cen
tiares seulement, cette prétention étant en opposition avec les 
bases certaines fournies par les titres;

« Attendu que deux experts, admettant que leur mission com
portait l’obligation de reconstituer la contenance de 1,839 hec
tares, ont été amenés à précompter h la défenderesse la valeur 
de 73 hectares 61 ares 11 centiares, sis au lieu dit Terne des 
Vaches, et consistant en terres cultivées, ainsi que la valeur de 
154 hectares 41 ares 40 centiares de terres arables se trouvant 
en avant de la Fagne; qu’à l’exception de 20 hectares environ, 
il n’existe aucune raison de croire que les terrains sis devant la 
Fagne aient jamais été possédés parla ville de Chimay; qu’au 
surplus, la comparaison du plan de la Fagne par Maillard avec 
l’état actuel des lieux, démontre que de ce côté la forêt a conservé 
exactement ses limites et sa configuration anciennes ;

« Attendu, pour ce qui concerne les biens sis au Terne des 
Vaches, qu’ils ont été vendus h Rocrov en 1813 et 1814 au profit 
du gouvernement français ; qu’une vente opérée dans de sembla
bles conditions, doit être considérée comme un événement de 
force majeure ; qu’à supposer donc que les 73 hectares 61 ares 
11 centiares dont s'agit aient fait partie du lot de la commune, 
celle-ci serait dégagée de toute responsabilité, les demandeurs, 
de même que la défenderesse, devant être considérés comme 
ayant perdu leurs droits sur les dits biens et n’ayant aucun 
recours l’un contre l’autre ;

« Attendu qu’il suit de là, que c’est à tort que deux experts 
ont précompté à la défenderesse les terrains sis au Terne des 
Vaches et devant la Fagne, et que ces biens ne doivent pas être 
soumis au cantonnement;

« Attendu que, pour déterminer la contenance actuelle des 
bois possédés par la ville de Chimay, deux des experts se sont 
basés sur le cadastre, tandis que le troisième a opéré d’après les 
déclarations des géomètres qui mesurent la coupe annuelle des 
taillis;

« Qu’il y a lieu pour le tribunal d’adopter l’opinion des experts 
qui se fondent sur les contenances cadastrales, les garanties 
d’exactitude qu’elles présentent étant incontestablement préfé
rables à celles que peuvent offrir les arpentages des coupes de 
bois ;

« Attendu que la contenance cadastrale de la Fagne et de la 
Thiérache de Chimay réunies, est de 1,587 hectares 38 ares 
10 centiares ;

« Qu’il y a lieu d’y ajouter, suivant l’opinion unanime des 
experts, 4 hectares 66 ares 20 centiares pour les chemins qui 
traversent la Thiérache, et 13 hectares 31 ares 60 centiares pour 
l’emplacement de la route de Rance et les parcelles nos 69, 70a 
et 72a du cadastre, qui ont fait autrefois partie des biens attri
bués à la ville de Chimay; qu’il convient, d’autre part, d’en 
retrancher 1 hectare 23 ares 63 centiares, contenance de la pro
priété enclavée ayant appartenu, lors de l'apportionnement, à un 
certain Aubert ; que l’étendue des bois litigieux est ainsi portée à 
1,604 hectare? 12 ares 27 centiares;

« Attendu qu’il a été ci-dessus démontré que la ville défende
resse a reçu du prince 1,477 hectares 84 ares 56 centiares ; que 
si l’on déduit 6 hectares 85 ares 45centiares, contenance de l’em
prise nécessitée par la construction du chemin de fer de Reau- 
mont, au sujet de laquelle les droits des parties ont été réglés, 
on constate que les bois communaux de Chimay contiennent 
133 hectares 13 ares 16 centiares en plus que les cantons attri
bués à la ville lors de l’aménagement;

« Attendu que. contrairement au soutènement invoqué par les 
demandeurs, la ville de Chimay n’a jamais reconnu que la tota
lité des bois qu’elle détient lui provienne de l’aménagement de 
1622-1626 ; que l’on ne saurait inférer pareille reconnaissance 
du payement des sommes perçues pour loyers de chasse, paye
ment fait en exécution d’un jugement ;

« Attendu qu'il est démontré par le rapport d’expertise, que 
la Fagne a conservé sa configuration ancienne, et que les limites 
delà Thiérache sont de toutes parts établies avec certitude, sauf 
pour une partie du bois joignant les biens communaux vendus à 
Roeroy et qui, comme eux, est désignée sous la dénomination de 
Terne des Vaches ;

a Que c’est donc avec raison que l’expert, dont le tribunal 
adopte l’avis, pour la transformation des bonniers en hectares, 
propose de reprendre en cet endroit la portion de bois qui excède 
les 1,695 bonniers ;

« Que les raisons invoquées par le dit expert sont concluantes 
à ce sujet;

« Attendu que les demandeurs objectent vainement que le 
Terne des Vaches faisait partie des nisements de Chimay, et qu’à 
ce titre il devrait être compris dans les bois soumis au cantonne
ment ;

« Que, si les décisions judiciaires intervenues entre parties 
ordonnent de comprendre les bois dits aisanciers dans le can
tonnement, elles ne visent que ceux qui ont été assignés aux 
communautés usagères par i’aménagement, sans se prononcer 
sur la propriété du surplus des aisements; qu’il ressort, en effet, 
des documents versés au procès, qu’une partie seulement des 
aisements des communes a été comprise dans leurs cantons, et 
qu’il n’est nullement établi que le Terne des Vaches, à supposer 
qu’il fût un aisément de la ville de Chimay, ait été compté dans 
le lot de celle-ci ;

« Qu’il importe, du reste, de ne pas perdre de vue que la 
demande vise uniquement les biens attribués à la défenderesse 
parles arrêts et concordats de 1622 jà 1626; que les deman
deurs ne peuvent, en conséquence, poursuivre le cantonnement 
que sur 1,695 bonniers ou 1,477 hectares 84 ares 56 centiares ;

« Que les demandeurs n’éprouvent donc aucun grief dès que 
cette étendue de bois est représentée, d’autant que le rapport 
d’expertise démontre que la partie de bois dite Terne des Vaches 
est d'une qualité inférieure au surplus des bois litigieux ;

« Attendu qu’il y aura donc lieu, lors du supplément d’exper
tise qui sera ci-après ordonné, d’exclure des opérations du can
tonnement une partie de bois de 133 hectares 13 ares 16 cen
tiares, que les experts devront délimiter dans les coupes de 
1873, 1874. 1875 et 1876, en suivant le procédé indiqué à la 
page 375 du rapport d’expertise en copie signifiée;

« Attendu que le tribunal ne saurait accueillir les conclusions 
de la défenderesse, quant à la partie des bois située à l’ouest de 
la culée au Stocq, et de l’ancienne piedsente de Chimay à Beau
mont, non plus que celles qui ont trait à 73 hectares qui au
raient, d’après elle, fait partie du lot de Seloignes;
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« Que ces prétentions sont uniquement basées sur le projet 
dressé par les conseillers commis lors de leur visite des bois en 
mai 1622, et sur le plan de Maillard; qu’il a été démontré par 
les experts que, si ce plan peut être très utilement consulté 
quant aux indications topographiques et aux limites extérieures 
des forêts, il ne donne que des renseignements très suspects 
lorsqu’il s’agit de préciser les divisions des biens partagés, ce 
qui s’explique par le fait qu’il a été dressé avant que la part de 
chaque communauté ne fut définitivement fixée; que le projet 
du mois de mai 162”2 a été modifié postérieurement ; que, du 
reste, la défenderesse reconnaît elle-même, dans ses* conclu
sions, que 215 bonniers lui ont été accordés après la confection 
des plans de Maillard et l’arrêt de 1622 ;

« 11. Méthode adoptée par les experts :
« Attendu que les experts ont évalué les différents revenus 

usagers, qu’ils ont ensuite déterminé le capital représentant la 
valeur des droits d’usage et qu’ils ont enfin recherché, en esti
mant la valeur de la superficie et du sol, quelle est la part qui 
revient aux usagers ;

« Que ce mode de procéder connu sous le nom de méthode de 
capitalisation est à l’abri de toute critique; que la défenderesse 
tente vainement, sans donner aucune raison qui justifie celte 
préférence, de faire prévaloir la méthode dite d’attribution, qui 
consisterait, d’après elle, h lui attribuer ex œquo et bono, sans 
tenir compte des résultats de l’expertise, une quotité de la forêt 
pour lui tenir lieu de ses droits d’usage;

« Attendu que la méthode de capitalisation a été nettement 
indiquée aux experts par le jugement qui les a nommés, et qu’ils 
devaient d’autant plus s’y conformer que c’est la seule qui con
duise à des résultats certains et qui réponde au vœu de la loi, 
aux termes de laquelle l’usager doit obtenir, en compensation de 
ses droits, une juste indemnité;

« III. Détermination des revenus et produits des bois :
« Attendu que les demandeurs soutiennent que les experts 

n’auraient pas tenu compte de la situation juridique des parties, 
en évaluant le revenu des bois en taillis, futaie, etc..., comme s’il 
s’agissait d’évaluer le revenu que donne au propriétaire l’exploi
tation de son fonds, tandis que la défenderesse n’aurait droit aux 
produits du fonds qu’en sa qualité d’usagère dans la limite de ses 
besoins, suivant la taxe de 1616 et le nombre des maisons usa
gères à cette époque;

« Attendu que cette thèse n’est que la reproduction des pré
tentions soulevées dès le début de l’instance en cantonnement et 
qui ont été définitivement écartées par le jugement du 25 juillet 
1878 et ensuite par l’arrct du 3 août 1881 ; que la première de 
ces décisions dispose : « que la commune défenderesse a droit à 
« tous les produits de la superficie du canton qui lui a été attri- 
« hué » ;

« Que l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles confirme sur ce 
point le jugement et admet dans ses motifs « que la commune 
« peut enlever toute la superficie utile du sol de la forêt » ;

« Attendu que, si l’aménagement a arrêté la croissance des 
feux et l’extension des usages, la seule conséquence qui en ré
sulte, ainsi que le reconnaissent les décisions susvisées, est que, 
d’une part, les manants n’étaient plus recevables pour l’avenir h 
postuler un supplément de canton à raison de l’augmentation de 
leur nombre et que, d’autre part, les droits restés épars sur les 
forêts du prince ne peuvent dépasser les besoins du nombre de 
maisons usagères fixé par la taxe de 1616 ;

« Attendu que le reproche adressé aux experts par les deman
deurs n'est donc aucunement fondé; qu’il en est de même des cri
tiques formulées par la défenderesse ;

« Que les experts ont avec raison opéré sur une période de 
vingt années constituant une révolution ou période d’exploitation 
systématique de la forêt ; qu’ils ont établi d’une manière équitable 
la moyenne annuelle des produits, en écartant les années qui ont 
donné des coupes exceptionnelles ;

« Que c’est spécialement avec raison que les experts ont écarté 
des bases de leurs calculs le chablis de 1876 causé par l’ouragan 
du 12 mars de cette année; qu’il s'agit, en effet, d’un événement 
météorologique exceptionnel dont il n’y a pas lieu de tenir compte 
dans la détermination d’un revenu normal ;

« En ce qui concerne le bois mort, les feuilles mortes, la glan- 
dée, le pâturage des bêtes à cornes et des chevaux, ainsi que les 
herbages et litières :

« Attendu que les experts ont justement évalué le revenu que 
procure à la commune défenderesse l’exercice de ces droits ;

« Que la dite commune, par des calculs longuement dévelop
pés dans ses conclusions, s’efforce vainement d’énerver les rai
sons invoquées par les experts; que le système de la défenderesse 
consiste à calculer ce que pourrait produire chacun des droits 
pris isolément, s’il était exercé avec toute l’intensité dont il est 
susceptible, et ce, sans tenir compte des restrictions résultant du 
code forestier;

a Attendu que cette façon de procéder conduit h ce résultat 
inadmissible que les droits dont s’agit, qui sont le plus souvent 
négligés par les propriétaires des forêts, donneraient un produit 
plus élevé que la futaie et le taillis, ce qui démontre que les bases 
des calculs produits par la défenderesse ne sont pas sérieuses ; 
que l’exagération des chiffres proposés par la ville de Chimay 
résulte d’ailleurs du fait constaté par les experts, que les habi
tants de Chimay n’usent des droits dont s’agit que d’une manière 
insignifiante ;

« Attendu que les restrictions apportées par l’administration 
forestière à l'exercice de ces droits, loin de causer préjudice aux 
communes, sont édictées dans leur intérêt; que, si la glandée, 
le pâturage et la récolte des herbages n’étaient l’objet d’aucune 
réglementation, des dégâts seraient inévitablement causés à la 
forêt, et le revenu principal de la défenderesse s’en trouverait 
notablement diminué ;

« Attendu qu’il résulte de ces considérations que les faits cotés 
par la défenderesse sous les lettres A à F  ne sont pas relevants 
et qu’il n’échet pas d’en admettre la preuve;

« Attendu qu’il y a donc lieu pour le tribunal d’admettre les 
estimations du rapport pour ce qui concerne les revenus et pro
duits des bois; que les experts ont avec raison tenu compte des 
contributions, des frais de garde et autres dépenses occasionnées 
par ces biens; que l’on devra seulement décompter ceux des 
revenus qui sont afférents aux 133 hectares 13 ares 16 centiares 
exclus du cantonnement; que les experts seront chargés d’opérer 
ce décompte en se conformant aux évaluations qu’ils ont consi
gnées dans leur rapport ;

« IV. Revenus des terrains non boisés :
« Attendu que c’est par de justes motifs que les experts ont fixé 

à 695 francs le produit annuel des 13 hectares 31 ares 60 cen
tiares détachés de la Fagne, seuls biens non boisés qui soient 
soumis au cantonnement ;

« V. Droits sur les forêts restées propres aux princes de 
Chimay :

« Attendu que ces droits consistent dans la pêche, le eham- 
piage supplémentaire des bêtes chevalines et le privilège des usa
gers voiturants ;

« Attendu que ces droits doivent s’évaluer, non par l’utilité 
qu’ils ont pu présenter autrefois et qui a aujourd’hui en grande 
partie disparu, mais bien par le bénéfice dont les usagers sont 
privés par l’effet du cantonnement ; que les considérations émises 
par les experts justifient pleinement leurs évaluations de ces 
droits ;

« VI. Taux de capitalisation :
« Attendu que la loi ne fixe pas le taux de capitalisation du 

revenu usager ; que ce taux est laissé à l’arbitrage du juge qui 
doit puiser sa décision dans les caractères des droits qui sont 
l’objet du cantonnement ; que, dans l’espèce, il y a lieu d’avoir 
égard à ce que les droits d’usage, possédés par la commune 
défenderesse et qui absorbent tous les produits de la superficie, 
offrent entre les mains de la dite commune une sécurité com
plète pouvant être comparée à celle que présentent les propriétés 
foncières ; qu’â la vérité, les droits dont s’agit sont inaliénables, 
mais que ce qui pour un particulier présenterait de graves incon
vénients, n’en offre pas de sérieux au point de vue d’une com
munauté d’habitants ;

« Qu’eu égard à ces considérations, il convient de fixer à 3 p. c. 
le taux de capitalisation à appliquer dans l’espèce; que vaine
ment, les demandeurs objectent qu’il est de règle que l’usager ne 
peut obtenir par l’effet du cantonnement qu’une part de la forêt 
inférieure à celle attribuée au propriétaire ; que cette prétendue 
règle ne trouve aucune base dans la loi ; que le droit du proprié
taire étant limité U l'excédent de la valeur de la forêt sur celle 
des droits d’usage, la défenderesse doit obtenir en pleine pro
priété une partie de la forêt en fonds et superficie, qui équivale 
aux droits quelle perd ; que si ces droits sont tellement étendus 
qu’ils représentent la plus grande partie de la valeur des bois, il 
serait injuste et illégal de ne pas lui attribuer l’équivalent ;

« Vil. Estimation de la superficie des bois :
« Attendu que, dans cette partie de leur travail, les experts 

ont procédé avec le plus grand soin et de la façon la plus minu
tieuse ; qu’ils ont effectué le mesurage de tous les arbres de futaie, 
relevant leurs dimensions de 10 en 10 centimètres, ce qui doit 
dans l’ensemble de l’opération donner un résultat aussi exact 
qu’il est possible de l’espérer ;

« Que, d'autre part, le classement des arbres en quatre groupes 
d’après leur grosseur pour en établir le prix par mètre cube suffit 
h assurer une juste évaluation ;

« Attendu que la défenderesse est mal venue de se plaindre de 
ce que la valeur des arbres a été fixée en les considérant comme 
rendus aux lieuxde consommation, à Charleroi, et dans le Centre; 
qu’en effet, c’est là que le bois se vend le prix le plus élevé; que,
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dans ces conditions elle ne peut se plaindre de ce que les experts 
ont fait entrer en ligne de compte les Irais d'abatage et de trans
port ;

« Attendu que les experts constatant qu’ils ont tenu compte 
des brandies, d est inadmissible que, dans la fixation du prix, 
ils n’aient également pris en considération le houppier ;

« Qu'il est inexact de soutenir avec la défenderesse que le 
mètre cube des bouleaux de plus d’un mètre de circonférence a 
été estimé à 21 francs seulement; que le prix en a été, au con
traire, calculé à raison de fr. 29-50 ;

« Attendu que l’évaluation du taillis ne donne lieu à aucune 
observation des parties ;

« VIII. Estimation du fonds des propriétés litigieuses :
« Attendu que les experts, s’appuyant sur les points de com

paraison par eux cités, évaluent justement le fonds des bois liti
gieux;

« Qu’en portant à fr. 11,209-60 la valeur des terrains détachés 
de la Eagne, ils en ont fait une juste appréciation ;

« IX. Sommes à compter à la commune en avant-part sur ce 
qui lui est dû :

« Attendu ainsi qu’il a été dit ci-avant qu'il n’y a rien U pré
compter à la ville de Cliimay pour les terrains en avant de la 
Fagne ni pour le Terne des Vaches ; qu'en ce qui regarde les 
défrichements opérés par la ville, celle-ci ne les dénie pas et 
admet quelle en doit compte aux demandeurs ;

« Attendu que les experts omettent l'avis que, du chef des 
dits défrichements, la défenderesse doit les intérêts des prix de 
vente de la superficie, soit depuis la vente, soit depuis l’nitenle- 
ment de l’action en cantonnement;

« Attendu que cette opinion méconnaît les principes consa
crés par le jugement de 1878 où il est dit que « celui au préju- 
« dice de qui le défrichement a eu lieu est en droit d’obtenir, 
« sur la partie non défrichée, le même cantonnement qu’il eût 
« obtenu, pris égard îi toute l’étendue du fonds, si la totalité eût 
u été conservée en nature de bois; en sorte que toutes les par
ti lies défrichées doivent être précomptées en tant moins sur la 
« part qui restera à celui qui a défriché ; »

« Qu’il suit de là que Ton ne doit précompter au détriment de 
la commune que la valeur du sol et de la superficie, sans inté
rêts; que, d’ailleurs, par suite des arrêts et concordats du 
XVIIe siècle, les demandeurs ont renoncé à tirer aucun prolit des 
bois aménagés et que, par conséquent, leur accorder l'mteièt des 
prix de vente serait aller à rencontre du litre des usagers ;

« Attendu, au surplus, que les intérêts constituent des fruits 
civils qui doivent revenir à la défenderesse en vertu de son droit 
d’usage et jusqu’à ce que ce droit ait pris lin ;

« Attendu, en conséquence, que les sommes suivantes devront 
seules être précomptées à la défenderesse : l u pour la reserve 
croissant sur le terrain défriché occupe par le garde de la Fagne, 
2,000 francs ; 2" pour la réserve du terrain cédé pour la route 
de Forges à Seloignes, fr. 1,892-70; 3° pour la vente de la 
superlicie du Kondbois, 16,400 francs ; 4“ le montant des ter
rains distraits des bois, lesquels entreront dans le canton de la 
ville de Cliimay, fr. 11,209-60, soit en totalité fr. 31,502-80;

« X. Transformation en pleine propriété du capital revenant 
à la commune :

« Attendu que la défenderesse soutient qu’il n’y a pas lieu de 
tenir compte de la valeur du sol dans l’attribution de la zone de 
bois qui doit lui être allouée;

« Attendu que cette opinion est contraire à la réalité des faits; 
qu’il est certain que le propriétaire d’une forêt peut en réaliser 
d’abord la superlicie et vendre ensuite le sol nu; qu’il suit de là 
que la pleine valeur à attribuer en bois à la commune doit com
prendre en même temps la valeur de la superlicie et celle du sol ;

« Attendu qu’il est de l’essence de l'usage que le droit de l’usa
ger consiste uniquement en un émolument annuel sans que l’usa
ger puisse acquérir de droit sur la substance même du fonds 
asservi ; que la réserve de la forêt fait partie, au même titre que 
le sol, de cette substance ; qu’il s’ensuit qu'il faut repousser la 
prétention de la défenderesse d’après laquelle l’excédent de la 
réserve actuelle sur celle existant en 1616 devrait être précompte 
à son protit;

« Attendu que les évaluations des experts sont reconnues 
justes et bien vérifiées ; que la demande d’expertise nouvelle ne 
doit donc pas être accueillie, mais qu’il est nécessaire de procéder 
à un supplément d’expertise en vue de déterminer, sur pied du 
présent jugement, quelles parties des biens litigieux pour
ront être attribuées en pleine propriété à la défenderesse, pour lui 
tenir lieu de ses droits d’usage ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. StLVEiiCRUYS, substitut du procureur du roi, déboute les parties 
de toutes fins et conclusions à ce contraires ; et leur donnant acte 
de leurs dires, dénégations et réserves respeelits, revoit l’oppo

sition formée contre le jugement rendu par defaut, faute de con
clure, contre la commune defenderese au principal ; et y faisant 
droit, sans s’arrêter à l'ollre de preuve faite par la ditedefendersse, 
les faits cotes par elle étant irrelevants, dit pour droit :

<c 1° Que les biens soumis au cantonnement dans la présente 
instance ont une contenance de 1695 bonniers représentant 
1477 hectares 84 ares 36 centiares, et qu’il n’y a pas lieu d’y 
comprendre les biens qualifiés aiséments dans le rapport des 
experts ;

« 2° Que les revenus et produits des bois litigieux ont été jus
tement évalués par les experts, mais qu’il échet de déduire des 
chiffres portés au rapport le montant des revenus afférents aux 
133 hectares 13 ares 16 centiares exclus du cantonnement ;

« 3° Que le produit annuel des 13 hectares 31 ares 60 centi
ares détachés de la Fagne doit être fixé a 663 francs ;

« 4° Que les droits de 1a défenderesse sur les forêts restées 
propres aux princes de Cliimay doivent être estimés à un revenu 
annuel de 610 francs ;

« 5° Que le taux de capitalisation à appliquer aux revenus 
usagers dans la présente cause est de 3 p. c.;

« 6° Que la superlicie des bois litigieux de même que le fonds 
ont été justement appréciés par le rapport d’expertise ;

« 7° Qu’il échet seulement de précompter au détriment de la 
commune à raison des défrichements effectués par elle les sommes 
de fr. 2,060, 1,892-70, 16,400, et ce, sans intérêts ; et, en outre, 
fr. 11,209-60, pour la valeur des terrains distraits des bois qui 
seront compris dans son lot;

« 8° Que Ton doit dans Tattributiondes bois à la commune tenir 
compte de la valeur du sol ;

« Oéboute la ville défenderesse de ses prétentions relatives 
d'une part à la partie des bois située à l’ouest de la culée au 
Stocq et de l'ancienne piedsente de Beaumont et, d'autre part, à 
72 hectares qui, d’après elle, auraient fait partie du lot de 
Seloignes; déclare la ville de Cliimay mal fondée dans scs con
clusions tendantes à ce qu’il lui soit attribué par prélèvement la 
partie de la réserve qui excède celle qui existait en 1616; déboute 
la défenderesse de ses conclusions tendantes à une expertise nou
velle ; ordonne que les trois experts nommes dans la présente 
cause, sous la foi du serment par eux prête, délimiteront les biens 
soumis au cantonnement dans la présente instance en distrayant 
des forêts possédées par la ville de Cliimay 133 hectares, 13 ares 
16 centiares qui seront pris dans la portion de bois indiquée à la 
page 375 du rapport d’expertise en copie signifiée et d'après le 
procédé qui est préconise par un expert ; ordonne que les dits 
experts donneront leur avis en se conformant aux prescriptions 
du présent jugement, sur le point de savoir quelles parties de bois 
soumis au cantonnement peuvent être attribuées en pleine pro
priété à la défenderesse, en outre des terrains détachés de la 
Fagne, pour lui tenir lieu de ses droits d’usage ; pour, après le 
dépôt du rapport des experts au greffe de ce siège, être par les 
parties conclu et par le tribunal statué ce qu’il appartiendra ; 
déclare le présent jugement exécutoire par provision nonobstant 
tout recours et sans caution ; réserve les dépens... » (Du 19 juil
let 1890.)

Appel.
M. l ’a v o c a t  g é n é r a l  S t a e s  a  d is c u t é  le  p r o c è s  e n  c e s  

t e r m e s  :
1

« 1. borsque, dans un procès en cantonnement de bois, î  
s’élève une discussion au sujet de l’assiette et dej la contenance 
du bois sur lequel portent les usages à cantonner, c’est naturel
lement la première question à trancher. C’est aussi la première 
qu’ait rencontrée le jugement a quo.

2. La cour se rappelle les circonstances d’où procède cette 
discussion.

C’est dans les deux grandes forêts, appelées la Fagne et 
Tkiéradie (la Franche Haye étant considérée comme en Tliié- 
rache). qu’ont été prises, dans l’aménagement des 18 oc
tobre 1623 et 26 mai 1626 (arrêt et concordat), les deux par
ties du lot attribué à la commune de Cliimay. Cette attribution, 
selon des titres incontestés, comprenait un total de 1695 bon
niers.

Les demandeurs, successeurs du prince Alexandre de Cliimay, 
qui a, au XVlll,,e siècle, poursuivi le procès en aménagement et 
conclu le concordat qui y a mis fin, ont, pour le procès actuel, 
réduit en hectares les.dits 1695 bonniers. Touropérer cette réduc
tion, ils ont pris comme première donnée, celle-ci non contestée, 
que le bonnier comportait, comme subdivisions, quatre jotü's, et 
le jour cent verges. Puis, se référant à la mesure du bonnier du 
Ilainaut, dont la verge comportait 17 pieds 3/4, ils ont opéré sur 
une contenance, au bonnier, de 1 hectare 8 ares 49 centiares
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57 milliares et sont arrivés à ce résultat que les 1693 bonniers de 
l'apportionnement ou aménagement de Cliimay avaient formé une 
étendue de 1839 hectares 23 centiares ; et c’est cette contenance 
qui a été indiquée dans l’exploit introductif du 28 décembre 1866. 
Or il arrive, ce que constate le rapport d’expertise, (3), que les 
bois dits bots communaux de Cliimay, Fagne et Thiérache ensem
ble, comportent en moins sur la contenance énoncée dans l’as
signation : 262 hectares 66 ares 69 centiares, selon les arpen
tages des géomètres arpentant les coupes annuelles, ou tout au 
moins 246 hectares 95 ares 93 centiares, d'après le cadastre. Si 
donc il fallait s’en tenir à la contenance indiquée par les deman
deurs, la conséquence en serait qu’aujourd’liui il y aurait un 
déficit de 250 hectares environ sur les bois aménagés à la com
munauté usagère, et qu’il faudrait précompter ce déficit à la 
ville de Cliimay pour le canton il lui attribuer en pleine propriété, 
dans ses bois actuels, dits communaux. La ville aurait, en quel
que sorte, 250 hectares à rapporter en moins prenant.

3. Mais 250 hectares de bois ne disparaissent pas comme 
peuvent se soustraire des valeurs mobilières.

Le fonds est toujours là. Quand a-t-il été défriché? En quels 
mains a-t-il passé? Bien que l’éventualité n’eût pas été prévue 
par le jugement du 23 juillet 1878 d’où ils tenaient leur mission, 
les experts se sont mis en devoir de faire l’histoire de cet étrange 
déficit. Ils ont fait de véritables recherches archéologiques à Fol
let de reconstituer la problématique contenance.

Ils ont cru d’abord retrouver 7 hectares 06 ares employés à la 
route de Rance, dans sa traverse de la Fagne de Cliimay. Ils y 
ajoutent 1 hectare 8 ares 20 centiares de prairie, appartenant 
maintenant à des particuliers et qui, d’après le plan de Maillard, 
« faisaient partie des propriétés dont jouissait la ville. » Ils y 
ajoutent encore 4 hectares 57 ares 40 centiares de prairies qui 
tonnaient anciennement l’étang des Barbus et qui étaient « Ira
it versées parles limites de la part de Chimay, selon le projet de 
« délimitation transcrit aux Titres et documents, p. 82. » Ensem
ble 13 hectares 31 ares 60 centiares que les experts estiment avoir 
été distraits de l’ancienne Fagne (4) (ce qui veut dire de la partie 
de la Fagne apportionnée à Chimay).

Faisant état ensuite des 6 hectares 35 ares 43 centiares qui 
ont été empris récemment dans la Fagne pour le chemin de fer 
de Beaumont à Chimay (5), déduisant, d’aulre part, une parcelle 
qui, « selon le plan de Maillard, ne faisait pas partie du bois 
« cédé » et « appartenait à un certain Aubert », parcelle « dont 
« il est dillicile de préciser la surface », mais qui « en la com
te parant, au plan, avec celle de la Champagne, devait contenir 
« I hectare 23 ares 63 centiares », les experts arrivent à attribuer 
à la « contenance ancienne des bois de Chimay 1595 hectares 
« 26 arcs 90 centiares », ce qui laisse encore à retrouver hors 
des bois un manquant de 243 hectares 73 ares 27 centiares, si 
l’on s’en tient aux arpentages, et de 228 hectares 2 ares 51 cen
tiares, si l’on se réfère au cadastre (6).

Après cette constatation, les experts s’attachent à certaines 
ventes qui ont eu lieu à Bocroy, en 1814 et 1815, de biens com
munaux de Chimay, cédés à la Caisse d’amortissement, en vertu 
de l’article Ie1'de la loi du 20 mars 1813.

Nous lisons à ce sujet, p. 297 de l’expertise : « En admettant 
« que les biens vendus à Rocroy et situés au lieu dit « Terne des 
«« Vaches » ont fait partie de la Thiérache, nous disons de la 
« Franche llaye ou des aisements comptés dans les 1839 hectares 
« 23 centiares, nous avons en plus 73 hectares 61 ares 11 cen- 
« tiares. »

Ce serait 73 hectares 61 ares II centiares dont le déficit serait 
diminué.

Ce n’est, comme la cour l’entend, qu’une hypothèse.
Cette hypothèse provoque diverses observations. D’abord des 

observations de détail.
Comme appendice à l'expertise, les experts reproduisent les 

actes de quatre des ventes qui ont eu lieu le 29 novembre 1814, 
un tableau des ventes qui ont eu lieu le 13 février 1815 et les 
actes de sept des ventes des biens portés au dit tableau.

A la page 290, les experts disent : « Nous avons retrouvé les 
« ventes de différents biens situés au lieu dit« Terne des Vaches » 
« à Chimay, c’est-à-dire contre la Thiérache et au lieu dit 
«« Grosse Haie», près de la Fagne, terrains dont les contenances 
« relevées, parcelle par parcelle, forment un total de 81 hectares 
« 65 ares 31 centiares, dont 73 hectares 61 ares H centiares 
« aux lieux dits « Terne des Vaches » et « Champagne ». »

(3) Pages 286-289.
(4) Expertise, p. 294.
(5) Jugement du I I août 1881 et arrêt du 28 juillet 1887 

QIei.u. lit)., 1887, p. 1249).
(6) Expertise, p. 296.

En prenant les quatre actes de 1814 et trois des actes de 1815, 
ayant respectivement pour objet 42 hectares 41 ares 11 centiares 
et 30 hectares, nous arrivons, en effet, à 73 hectares 01 ares 
11 centiares :

17 hectares 46 ares 00 centiares
12 ) ) 16 » 00 »

24 )) Oü j) 00 »

18 )) 86 » 00 »
0 )> 42 » 00 »

0 » 41 a 11 »

0 )) 30 » 00 »

73 hectares 61 ares H centiaics
Mais, de tous ces biens, il n’y en a aucun qui soit renseigné 

comme situé au Terne des Vaches. Il n’y a que 42 ares qui sont 
mentionnés comme situés « le long du Terne des Vaches. »

Au tableau des ventes de 1815, nous trouvons encore 42 ares 
« sur le Terne des Vaches », mais cette parcelle, sans qu’ils 
disent pourquoi, les experts ne Font pas fait entrer en ligne de 
compte.

Comment les experts en sont-ils arrivés à renseigner ces 
73 hectares 61 ares 11 centiares comme situés au « Terne des 
« Vaches », alors que nous voyons cependant les pièces par 
eux invoquées ne mentionner le Terne des Vaches qu’exccption- 
nellement, deux fois, et seulement chaque fois pour 42 ares ? Les 
experts ne le disent pas.

Quant à la Champagne, elle n’est mentionnée que dans un seul 
acte, du 13 février 1883, pour une parcelle de 30 ares.

Nous ne faisons ees observations de détail que pour marquer 
combien doit être tenue pour fragile, tout au moins pour peu 
appuyée, l’hypothèse des experts à l’aide de laquelle ils ont pensé 
retrouver 73 hectares 61 ares i l  centiares aux lieux dits a Terne 
« des Vaches » et « Champagne ».

Qu’était-ce, d’ailleurs, que la parcelle dite la Champagne au 
XVIIe siècle, à l’époque de l’aménagement? Ene propriété parti
culière faisant enclave dans la Thiérache. C’était la campagne de 
Loz du plan Maillard, comme l’indique le plan n° 1 produit par 
les appelants au principal après la clôture des débats. On ne 
comprend donc pas que les experts parlent de la Champagne à 
propos de partie de bois à réintégrer dans l’apportionnement de 
1623. Ils semblent eux-mêmes avoir reconnu cette impossibilité, 
puisque, à la page 297, parlant encore de ces 73 hectares 61 ares 
11 centiares, ils les mentionnent comme situés exclusivement au 
« Terne des Vaches ». Ils ne parlent plus de la Champagne. 
Celle-ci cependant, nous l’avons vu, doit être comprise, du moins 
pour 30 ares, dans la dite quantité de 73 hectares 61 ares 11 cen
tiares. A cet égard, les deux passages de l’expertise (pp. 290 et 
297) sont en contradiction.

Et le « Terne des Vaches » lui-même, qu’était-il à la même 
époque?

Les experts supposent, p. 297, qu’il faisait « partie de la Thié- 
« radie, nous disons de la Franche Haie ou des aisements eomp- 
« tés dans les 1,839 hectares 23 centiares ».

Le premier terme de cette alternative doit être écarté. Le Terne 
des Vaches ne faisait partie ni de la Thiérache ni de la Franche 
Haie. 11 ne figure pas sur le plan de Maillard, et les experts eux- 
mêmes, contrairement à leur présente supposition, Font rapporté 
sur leur plan comme distinct de la Thiérache, dans laquelle ils 
comprennent cependant la partie de l'ancienne Franche llaie, se 
retrouvant dans les bois dits communaux de Chimay.

Le Terne des Vaches faisait-il partie des aisements de la ville 
de Chimay ?

Qu’étaient-ce que les aisements des communes usagères?
M. Walïeiîs , archiviste de la ville de Bruxelles, membre de 

l’Académie royale et de la commission royale d’histoire, dans sa 
savante étude sur les bois communaux de Chimay (7),dit, p. 53 : 
« C’étaient des terrains de toute nature, souvent stériles, mais 
« qui appartenaient en entier à la communauté des habitants ; 
« ceux-ci en disposaient à leur gré avec la seule réserve de ne 
« pouvoir les aliéner sans la permission du seigneur ».

11 a été déclaré, dans les motifs du jugement du 25 juillet 1878 
et de l’arrêt du 3 août 1881, que les aisements ont été compris 
dans l'aménagement. Contrairement à l’opinion du savant his
torien que nous venons de citer, il a été également déclaré, 
dans les mêmes motifs, que les aisements étaient la propriété

(7) Les bois communaux de Chimay. Recherches historiques 
! sur la nature et l’étendue des droits des communes de Chimay,
• Saint-Remy, Bauwelz et Villers-la-Tours. Bruxelles, Callewaert,
! 1881.
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du prince, de même que le surplus du canton aménagé l’était 
demeuré.

De quoi se composaient, lors de l’aménagement, les aiscments 
de la ville de Cliimay ? La carte de Maillard, qui marque les aise- 
ments de Villers-la-Tour, ne marque pas les aisements de Cliimay.

Un document, produit par les appelants, comme étant l'origi
nal du mesurage des aisements des communes par Maillard, et 
qui en a toutes les apparences, ne mentionne comme aisements 
de la ville de Cliimay, en 1016, que vingt-trois bonniers situés au 
lieu dit Pleumont, que nous trouvons leporté sur le plan des 
experts, en dehors des bois communaux.

Faut-il y comprendre également le Terne des Vaches? La néga
tive et l’atlirmative peuvent se soutenir.

Pour la négative, on peut dire que si le Terne avait fait partie 
des aisements de ClSmay, on ne comprendrait pas que Maillard 
ne Tait pas marqué sur son plan, alors qu’il indiquait les aise- 
ments de Villers-la-Tour et qu’il prenait le soin d’y figurer la 
ferme du Terne des Vaches. Moins encore comprendrait-on que 
Maillard n’ait pas porté le Terne dans son mesurage général sus
mentionné « des aizements de la ville, Terre et Principauté de 
« (lhimay », et dont il porte l’ensemble à 1,034 bonniers; et ce 
chiffre de 1,634 est d’autant plus concluant que, dans l’Intendit 
et l'Eticquel présenté, le 16 mai 1622, parle prince, comme pré
liminaire de l'aménagement, sous le n° 1111 (8), on lit :

« Item pour veritlier le nombre et quantité des bois aisanciers 
« appartenant particulièrement à la ville de Cliimay, Saint-Remy, 
« Forges, Villers-la-Tour, Maccon, Monceau, Momeignies et Vi
te relies, se produit la mesure laite des dits aisements par ledit 
« Jean Maillard et lui pour l'administrer. Contenant les dits bois 
« aisanciers, sans comprendre plusieurs contrées enthierement 
« broutées et la pluspart reduittes a simple usance de pasturaige 
« la quantité de mil six cens... » (les dizaines et unités effacées 
formant sans nul doute 34, conformément au mesurage de Mail
lard).

Puis vient (mai 1622 également) le procès-verbal de visitation 
des bois par les conseillers commis par la sentence interlocutoire 
de 1621. On y lit, en ce qui concerne la possibilité pour Cliimay 
et Saint-Kemy (9) : « Plus outre encore en la Franche Haye, ren- 
« tré dans une taille prête à couper nommée les marets Michel 
« Opailly, qui mène jusqu'au terne des vaches, qui a été assigné 
« pour y prendre les limites des mannans de la ville de Cliimay, 
« et depuis le dit terne des vaches jusqu'au hertlau qui mène de 
« Villers-la-Tour au fourneau de Seloigncs ».

Quoi qu’en pense la partie appelante, il semble que ce texte 
implique que le Terne, d’après ce projet (car ce n’était encore 
qu’une idée émise à titre de possibilité), ne devait pas être com
pris dans Tapportionncment de Cliimay. 11 devait, au contraire, 
en former la limite.

L'n autre texte est invoqué, par chacune des parties, dans le 
sens de l’affirmative par les appelants, dans le sens de la négative 
par l’intimée.

C’est un passage du concordat de Cliimay, 20 mai 1626 (10), 
d’où il résulte que le priuce. tout en renonçant à tous droits, 
sauf les amendes et droit de haute justice sur « la part et portion 
« des dits de Cliimay », stipule cependant qu’il aura « le cliam- 
« piage sur le Terne des Vaches, comme les autres mannans », 
terme assurément bizarre, puisqu’il semble, quant au Terne 
des Vaches, mettre le prince sur le rang des manants eux- 
mêmes. L’un des experts est d’avis que « ce fait prouve d’une 
« manière irrécusable que le Terne des Vaches appartenait, en 
« 1626, à la ville défenderesse ».

Les appelants, au contraire, veulent y trouver la preuve que 
le Terne était compris dans l’apportionnement de Cliimay. Nous 
pensons que l’interprétation qui concorde avec les autres docu
ments susvisés, devrait être préférée à celle qui leur est con
traire.

Il est vrai que les appelants invoquent un autre document avec 
lequel, à son tour, l’interprétation de l’intimée parait en contra
diction formelle. Ils puisent l’argument dans le travail déjà cité 
de M. Wauters. L’auteur (11) parle d'un acte par lequel les habi
tants de Cliimay acceptent la part que la cour souveraine leur 
avait assignée, et disent : « A condition néanmoins de ravoir 
« leurs aysements communs, scavoir le Pleumont et le Terne 
« des Vaches, pour le champiage de leurs chèvres et bestes blan- 
« ches, pour lesquelles semblables portions leur devra être ine- 
« surée sur les bois de monseigneur le prince ».

Cet acte ne figure pas au volume de Titres et documents pro
duit par les princes. Rien que M. Wauters ne dise pas où il Ta

trouvé, l’autorité qui s'attache au nom de l’éminent historien, 
ne permet pas de jeter du doute sur la réalité de la pièce.

Tout cela, nous en convenons, est difficile à concilier. S'il fal
lait s’en tenir à l’acte, dont M. Wauters ne donne qu’un extrait, 
et que nous ne connaissons pas autrement, il faudrait bien ad
mettre que le Terne des Vaches faisait partie des aisements de 
Cliimay; et même, puisque la ville demandait de le ravoir, qu'à 
ce moment il était, sinon pour le tout, du moins pour partie 
englobe dans le lot de Cliimay.

Mais l’acte dont s'agit atteste, d’autre part, que le Terne était 
de ces contrées qui, selon ITntendit, étaient « enthierement 
« broutées et réduites à simple usance de paturaiges », et qui, 
d’après l’intention du prince lui-même, exprimée dans le même 
Intendit, comme d'après l’article 2 de la sentence de partage du 
3 décembre 1622, n’auraient pas dû être mis dans les lots des 
communes, ceux-ci ne devant comprendre, sur les^aisements, 
que les parties de bon fond et propres à porter bon bois. Dès 
lors, sait-on s’il n’a pas été fait droit à la demande formulée par 
la ville de Cliimay, dans l’acte que M. Wauters a fait connaître? 
Sait-on si, selon la condition que la ville mettait à son consente
ment, on ne lui a pas fait ravoir le Terne des Vaches, ou la 
partie qu’on avait englobée, pour lui mesurer en retour des 
« portions sur les bois de monseigneur »? N’oublions pas que le 
concordat donne à Cliimay cent nouveaux bonniers de bois, 
comme « supplément notamment de lieux infructueux ». Les 
mots « demeureront en la forme et manière que leur ont estez 
« messurez », ne sont pas un obstacle à cette supposition, puis
qu'ils ne sont relatifs qu’à ce qui avait été pris dans la Fagne, la 
Franche Haie et la Thiérache, et que le Terne des Vaches était 
en dehors de ces bois.

C’est une hypothèse, soit ; mais nous croyons être fondé à 
l’opposer à eelle des experts à l’aide de laquelle ils essayent de 
faire rentrer dans l'aménagement de Cliimay 73 hectares 31 ares 
11 centiares. File démontre, à notre avis, itérativement que 
celle-ci est purement gratuite.

Les experts font état enfin, page 291, de 20 hectares 31 arcs 
98 centiares (à la page 297, iis disent 20 hectares 11 ares 78 cen
tiares; vendus à llocroy en 1813 au lieu dit la Grosse Haye, et au 
lieu dit Hervaux, deux endroits qu’ils ont reportés sur leur 
plan.

Les experts disent que ces parcelles « semblent indiquer qu’en 
■ < cet endroit se trouvaient anciennement des liions communaux 
« formant, en quelque manière, l’entrée de la Fagne, comme le 
« Terne des Vaches formait celle de la Thiérache ». Ils ajoutent : 
« C'étaient ainsi des aisements ».

Encore une hypothèse pure, plus pure même que celle que 
nous venons d’examiner, car ici rien, absolument rien, ne vient 
appuyer l’idée que la Grosse llaye ou le lieu dit Hervaux auraient 
fait partie des aisements de Cliimay, et auraient à ce titre été 
conquis, ne fût-ce que partiellement, dans Tapportionncment. 
Aussi finalement, et malgré ce dire, les experts n’ajoutent pas le 
montant de ces ventes à celles qu’ils disent avoir eu lieu au Terne 
des Vaches. Ils se bornent à nous faire connaître (12) qu’ils sont 
d’accord pour dire que le manquant qui, malgré la déduction 
des 73 hectares, etc., du Terne des Vaches, est encore selon un 
expert, de 170 hectares 12 ares 16 centiares, et, selon deux ex
perts, de 154 hectares -il ares 40 centiares, doit être repris dans 
la Fagne, là où ont eu lieu les'ventes à Rocrov, dont nous venons 
de parler.

lis ajoutent qu’ils vont chercher à le démontrer.
Mais tout leur effort de démonstration consiste en quelques 

considérations sur les limites anciennes et les limites actuelles 
des bois dits communaux et des bois seigneuriaux voisins, consi
dérations tendant à établir que c’est seulement dans la région 
indiquée que les limites de Tapportionncment ont pu être modi
fiées. La démonstration se résume en ceci : le manquant ne peut 
se prendre ailleurs, donc il faut le prendre là !

Est-ce sur une conclusion aussi hasardée que vous allez tran
cher contre la ville de Cliimay cette grave question du déficit 
prétendu? Parce que sur un point, sur un seul, des bois com
munaux actuels, ces bois auraient pu avoir, à l'époque de l'amé
nagement, une étendue plus grande, allez-vous dire que la preuve 
de l’existence effective de cette étendue plus grande est acquise?

Les experts, une fois qu’ils croient avoir trouvé le seul coté vul
nérable des bois communaux, partent de là jusqu’au château de 
Reaucliamp et tracent la limite de la zone qu’ils ajoutent fictive
ment à ces bois, par une ligne droite traversant de l’Est à l’Ouest 
le territoire de la ville. Ils évaluent à lr. 5,689-93 la valeur loca-

(8) Titres et documents, p. 55.
(9; Titres et documents, p. 80. 
(10) Titres et documents, p. 119.

(11) Page 36. 
(121 Page 297.
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tive de cette zone (13), et portent purement et simplement cette 
somme parmi les produits annuels de ce qu’i!s considèrent 
comme ayant constitué l’apportionnement, pour la capitaliser 
ensuite et compter, de ce chef, une somme de fr. 206,362-61 
soi-disant reçue en avant-part par la ville, comme ils comptent 
de la môme façon fr. 69,318-88 pour le Terne des Vaches (14).

Nous avons vu combien la question du Terne des Vaches était 
douteuse. Mais là, du moins, il y avait quelques éléments, spé
cialement le passage de la brochure de M. Wauters, pour soute
nir l'affirmative. Ici, il n’y a rien, rien qu’une simple possibilité, 
en admettant l’exactitude de l’appréciation des experts à l’égard 
d’une situation terrienne remontant à plus de deux siècles et 
demi.

4. Le tribunal de Mons s’est refusé à suivre les experts dans 
cette voie et, si la cour veut nous en croire, elle ne les y suivra 
pas davantage.

11 faudrait, pour cela, qu’il fût établi à n’en pas douter que la 
ville de Chimay avait réellement en 1623-1626 été mise, pour 
son apportionnement, bois et biens dits infructueux, en posses
sion de 1839 hectares 23 centiares. Or, non seulement cette 
démonstration n’est pas faite, mais il se trouve dans la cause 
une donnée, celle-là aussi certaine et aussi précise qu’on peut 
humainement l’exiger, qui doit faire admettre que telle n’a pas 
été l’étendue du lot aménagé à la ville de Chimay. C’est l’indica
tion bien nette de la mesure du bonnier dont des quantités 
déterminées, certaines aussi, ont été respectivement assignées 
aux communes usagères. Cette indication se retrouve dans les 
documents les plus importants parmi ceux qui forment, en quel
que sorte, l’historique même de l’aménagement.

Dans les devoirs d’offres du prince (mai 1622) en exécution de 
la sentence du 14 août 162,1 (la), on l'y rencontre à plusieurs 
reprises. 11 y est dit expressément que le bonnier est de quatre 
jours, le jour de cent verges, la verge de seize pieds. Dans lTn- 
tendit et Eticquet, même mois, sorte de mémoire adressé b la 
cour souveraine à l’appui delà requête en apportionnement (16), 
on ajoute même la mesure du pied : « le bonnier calculé à rai- 
« son de quatre jours, le jour à raison de cent verges, la verge à 
« raison de seize pieds quaré, le pied de Saint-Lambert conte- 
« nant dix pouces. Dans la réponse faite ensuite au nom du 
prince, même année 1622, à l’écrit d’avertissement exhibé par 
les manants, il est représenté à la cour qu’aucune surprise ou 
malentendu ne pourra s’élever sur la question de mesure, Au 
paragraphe CL on lit : « Ny aiant quelque subtilité de la part 
« des officiers du dit Sr Prince sur la mesure des bonniers par 
« laquelle ils on print quatre jours pour le bonnier, cent 
« verges pour le jour et seize pieds pour la verge, car ceste 
« mesure est plus comode et conforme à la part et contingent 
« que pourait avoir le dit Sr Prince (17). »

Enfin, et ceci est la conséquence de ces prémisses réitérées, la 
sentence de partage du 3 décembre 1622 porte, article 2 : 
« désigneront (les conseillers commis) auxdils mannans certains 
« endroits et limites plus comode que faire se pourrat à chacune 
« des communautés de ladite principauté et terre de Chimay, 
« distribuant entre eux le nombre de six mille bonniers de 
« bois, le bonnier contenant quatlre journées, la journée cent 
« verges, la verge seize pieds, le pied dix pouces, mesure Saint- 
« Lambert (18). »

Voilà donc qui est à l’abri de toute discussion. 11 s’agit du 
bonnier mesure Saint-Lambert. Cette mesure est bien connue. 
Elle est mentionnée dans divers recueils que l’intimée invoque, 
sans contestation des appelants. Ce sont les tarifs du département 
de Jemappes, cités aussi par l’un des experts (19), tarifs pour la 
réduction des anciennes mesures en nouvelles ; l'Almanach du 
département de l’Ourthe (20) ; le Dictionnaire des poids et 
mesures par Horace Doursther (21).

Cette invocation est même surabondante, puisque les docu
ments précités, organiques de l’aménagement, ne se bornent pas 
à se référer à la mesure Saint-Lambert, mais la détaillent exacte
ment y compris le pied, qui est le pied de six pouces, ce qui fait 
ressortir le bonnier à 87 ares, centiares, 83 milliares ; et cette 
contenance est bien celle du bonnier calculé d’après le pied Sainl- 
l.ambert. Etant donné, après cela, qu’il a été-, en 1623-1626, 
apportionné à la ville de Chimay une quantité de 1693 bonniers 
(ce qui n’est pas contesté), on arrive mathématiquement à ce

(13) Pages 343 à 343.
(141 Pages 353 à 357.
(15) Titres et documents, pp. 47. 49, 50.
(16) Titres et documents, p. 54.
(17) Titres et documents, p. 77.
(18) Titres et documents, p. 93.
(19) Page 370.

résultat que cet apportionnement a comporté 1,477 hectares, 
84 ares 56 centiares au lieu de 1,839 hectares 23 centiares, 
chiffre que les appelants, comme nous l’avons constaté en com
mençant, avaient obtenu en prenant pour hase de leur calcul, le 
bonnier dit du Hninaut, qui ressort à 1 hectare 8 arcs 49 cen
tiares 57 milliares.

5. La ville intimée voudrait aller plus loin. Se basant (22) 
sur ce que la forêt entière de la Fagne mesure aujourd’hui 
3,184 hectares et qu’elle mesurait (dans les mesures adoptées par 
la cour de Mons) 4,379 3/4 bonniers (23), puis sur ce que les 
limites de la Eagne seraient aujourd’hui exactement les mêmes 
qu’à l’époque de l’aménagement, la ville intimée soutient que le 
bonnier lui apportionné ne comportait que 72 ares 70 centiares, 
ce qui réduirait son canton apportionné à 4,232 hectares 26 ares 
5 centiares.

Ce calcul repose sur l’identité prétendue de la Fagne du dix- 
sepiième siècle et de la Fagne actuelle, et cette identité on la 
déduit du plan Maillard où, dit l’intimée, se trouvaient déjà indi
quées les limites actuelles. Si l’on suit sur le plan dns experts et 
sur le plan de Maillard les limites de la Fagne par le ruisseau 
d’Heppc au Nord, le bois Robert à l’Est et jusqu’à l’endroit où 
s'arrête au Midi le plan des experts, on passant par la culée au 
Slocq, on trouve, en effet, une grande similitude dans les dessins 
des deux limites, au point de les faire considérer comme concor
dantes. Mais ce parcours est loin de constituer tout le contour de 
la Fagne qui s’étend bien en dehors des bois communaux de 
Chimay. Nous devrions donc avoir, pour nous rendre compte de 
l'exactitude de l’affirmation de l’intimée, tout le contour de la 
Fagne, tandis que nous n’avons que la partie qui rentre dans le 
bois communal de Chimay. Mais supposons que l’identité île 
limites qu’affirme l’intimée existe réellement, cela n’empêcherait 
pas que pour l’opération de l'aménagement et dans les bornes de 
l'aménagement, pour rendre cet aménagement plus commode, 
comme le prince le disait dans la réponse aux manants, on ait 
pu adopter une mesure spéciale. Dès lors, la comparaison de la 
contenance complète de la Fagne ancienne en bonniers et de 
la Fagne actuelle en hectares ne saurait prévaloir contre les indi
cations réitérées, et que nous connaissons, de cette mesure spé
ciale.

Les appelants font un raisonnement en sens inverse. Rétor
quant contre l’intimée son soutènement de l’identité des deux 
Fagnes, l’ancienne et la moderne, la Fagne du XVIIe siècle et la 
Fagne d’aujourd'hui, les appelants, se plaçant au seul point de 
vue de la partie de la Fagne bois communal de Chimay, disent : 
Celle partie mesurait 4,003 bonniers et les experts y ont trouvé 
1080 hectares, ce qui est bien plus près du bonnier à 1 hectare 
8 ares que du bonnier à 87 ares (24).

Ce raisonnement ne nous convainc pas davantage que celui 
aboutissant à une conséquence diamétralement contraire de l’in
timée. Si sur le parcours que nous avons indiqué plus haut, on 
peut dire que les limites delà Fagne du XVIIe siècle correspondent 
avec les limites actuelles du bois communal de Chimay, il n’en 
est pas de même quant à la ligne du Midi au Nord qui forme la 
limite occidentale du dit bois. Sur cette ligne-là, la concordance 
de limites entré le bois actuel de Chimay et celles de la partie 
ancienne de la Fagne apportionnée à Chimay n’est nullement 
établie. De ce côté, rien n’indique que les 1,003 bonniers, dont 
parlent les appelants, doivent être les 1,080 hectares mentionnés 
par les experts.

11 y a plus. Nous avons vainement cherché d’où il résulterait 
que le lot apportionné à la ville de Chimay dans la Fagne ne 
coin portait que 1,003 bonniers. Fri admettant l’exactitude du 
fait, si l’argument ne reposait déjà sur une base fort probléma
tique, l’identité de la Fagne apportionnée à Chimay et de la Fagne 
bois communal de Chimay, l'argument serait à deux tranchants. 
11 n’y aurait pas de raison pour ne pas supposer la même identité 
entre la Thiérache, y compris la Franche Haie, apportionnée à 
Chimay, et la même Thicrache, bois communal de Chimay. Et, si 
l’on déduit 1,003 bonniers du total 1,695, il reste encore 
692 bonniers pour la Thiérache qui, cependant, d’après la même 
expertise, ne comporte que 518 hectares, ce qui nous donnerait 
notablement moins que 87 ares 18 centiares par bonnier, et nous 
rapprocherait même plutôt de la mesure de 72 ares 70 centiares 
proposée par la ville intimée. Ce chiffre de 4,003 bonniers doit

(20) Xe année, p. 97 ; XVe année, p. 88 (Bibl. royale).
(21) V's llonnicr cl Pied.
(22) V. ses conclusions de première instance.
(23) Lu mesure est indiquée dans l’Intendit, Titres et doeum., 

p. 56,- par ces seuls mots : quatre mil...
(24) V. note en réplique, p. 9.
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donc être tenu pour erroné, et nous sommes ainsi naturellement 
ramenés à la seule mesure nette, précise, plus haut indiquée et 
fournie par les documents mêmes de l’apportionnement.

6. On peut s’étonner que cette donnée si claire, si formelle, ne 
se soit fait jour que tout à la tin de l’expertise et par l’organe de 
l’un des trois experts seulement, les deux autres persistant h vou
loir, à tout prix, reconstituer les 1,839 hectares 23 centiares.

L’opir.ion de l’expert dissident n’est pourtant pas isolée parmi 
les hommes spéciaux qui ont eu à s’occuper des cantonnements 
des bois de Chimay.

Nous avons, aux pièces, une autre expertise, celle de la com
mune de Forges, faite par d’autres experts (23). Le même phéno
mène s’y est présenté.

Pour 318 bonniers apportionnés, les demandeurs réclamaient 
343 hectares 6 ares, et ici également les experts constataient un 
manquant relativement considérable, 73 hectares 82 ares 40 cen
tiares, sur la contenance cadastrale des bois de cette commune. 
Les experts de Forges connaissaient l’expertise de Chimay; et, h 
l’unanimité, au lieu de s’engager dans des explorations fantasti
ques, à l’effet de retrouver un manquant qu’accusait seule la 
quantité énoncée au nom des demandeurs en cantonnement, ces 
hommes spéciaux, non moins compétents que les deux experts 
résistants de Chimay, résolvent l’apparente difficulté par l’adop
tion de la mesure Saint-Lambert.

Cette expertise de Forges est, à ce point de vue. particulière
ment démonstrative. On y trouve d’abord un détail archéologique 
que les experts mentionnent comme suit : « Dans un recueil 
« chronologique et historique qui repose aux archives du château 
« de Chimay, que le régisseur a bien voulu nous communiquer, 
« il est dit que c'est le bonnier Saint-Lambert qui est en usage 
« dans la terre de Chimay pour la mesure des bois (p. 381). »

Puis, comme confirmation pratique, les experts font cette con
statation saisissante que le bonnier Saint-Lambert donne, pour 
318 bonniers, 277 hectares 25 ares 91 centiares et que le cadas
tre, pour la contenance du bois de Forges, donne 271 hectares 
23 ares 60 centiares, différence qui, selon les experts, s’explique 
facilement par l’état des lieux en 1623, lequel ne comportait, 
d’après le plan Maillard, qu’une seule voie de communication, 
tandis que, actuellement, plusieurs chemins sillonnent et longent 
le bois de Forges. A l'aide du bonnier Saint-Lambert, au lieu 
d’un manquant de près de 74 hectares, on retrouve le bois de 
Forges tel qu’il a, en effet, dû être apportionné à cette com
mune.

Enfin, les experts dans l’affaire de Forges, relèvent une circon
stance non moins décisive quant au bois de Chimay. Us ont 
trouvé dans le recueil chronologique et historique de Le Tellier, 
que le lot de Chimay, dans l’ancienne Franche Haie (Thiérache, 
d’après l'expertise), comptait 595 bonniers. Or, 595 bonniers, 
calculés à la mesure Saint-Lambert, forment 518 hectares 77 ares 
10 centiares, précisément, il peu de chose près, la contenance 
cadastrale du même lot de Chimay ; et la légère différence de 
32 ares 60 centiares (26), les experts sont d’avis et expliquent 
parfaitement qu’elle est sans importance aucune.

7. La seule difficulté, dans l’affaire de Chimay, c’est que, pour 
cette commune, à la différence de Forges, l’adoption de la mesure 
des bonniers Saint-Lambert laisse, après déduction de l’apportion
nement ainsi calculé, un notable excédent dans les bois actuels, 
dits communaux de Chimay.

Il y a à cet égard deux calculs : celui de l’expert, promoteur 
du bonnier Saint-Lambert, et celui du jugement a quo qui, tout 
en adoptant cette mesure, arrive à un résultat différent.

L'expert calcule l’excédent à 117 hectares 42 ares 40 cen
tiares.

Le jugement le porte h 133 hectares 42 ares 11 centiares.
Nous considérons le calcul du tribunal comme mieux établi 

que celui de l’expert.
Le tribunal prend pour point de départ la contenance des bois 

dits communaux de Chimay d'après 1e cadastre actuel, page 288 
de l’expertise : 1,587 hectares 38 ares 10 centiares.

11 y ajoute, contormément b l’expertise :
1° Four les chemins de la 

Thiérache............................. 4 h. 66 a. 20 c.
Mais, enendéduisant, pour 

l’enclave Aubert . . . . 1 h. 23 a. 63 c.
A reporter. . . 3 h. 42 a. 57 c.

(25) Dossier 111 des appelants, pièce 3. Experts : MM. Journaux, 
Chamolot et Deleau.

(26) Nous prenons 518 hect. 44 ares 50 cent., et non 24 cent, 
comme disent par erreur les experts. V. p. 287 de l’expertise de 
Chimay.

Report. . . 3 h. 42 a. 57 c.
2° Pour la route de Rance dans sa traverse 

de la Fagne de Chimay et trois numéros du 
cadastre qui, d'après les experts, faisaient 
partie au XVIIe siècle de la même Fagne . . 13 h. 31 a. 60 c.

Ensemble. . . 16 h. 74 a. 17 c.

Reprenons l’étendue dans laquelle il faut 
retrouver l’apportionnement : 1604 h. 12 a. 27 c.

L’apportionnement 
de Chimay, c’est-à- 
dire 1695 bonniers, 
calculés à la mesure 
du bonnier S‘-Lam-
bert donne. . . . 1477 h. 84 a. 56 c.

Mais il faut en re
trancher l’emprise ré
cente pour le chemin
de fer de Beaumont . 6 h. 85 a. 45 c.

1470 h. 99 a. 11 c.
Excédent. . . 133 h. 13 a. 16 c.

Excédent d’après l’expert. . . 117 h. 42 a. 40 c.
Différence. . . 15 h. 70 a. 76 c.

Cette différence provient de ce que l’expert, au lieu île 
prendre la contenance cadastrale, a pris la contenance sui
vant les arpentages des géomètres arpentant les coupes an
nuelles ....................................................  1560 h. 33 a. 54 c.

A laquelle il ajoute 16 hectares de sapins 
qui, d’après les experts, feraient partie du 
manquant prétendu.....................................16 h. 00 a. 00 c.

1576 h. 33 a. 54 c.
De là, avec la contenance cadastrale . . 1587 h. 38 a. 10 c.

line différence en moins de...................  11 h. 04 a. 56 c.
L’expert oublie ensuite de tenir compte 

des chemins créés dans la Thiérache (27) . 4 h. 66 a. 20 c.

De là, l’écart entre son excédent et celui 
du jugement...............................................  15 h. 70 a. 76 c.

Nous avons voulu indiquer d’où venait la différence entre le 
calcul du tribunal et celui de l’expert quant à l’importance de 
l'excédent, parce que, au premier aspect, ce désaccord a quel
que chose de troublant; mais, en réalité, il s’agit moins desavoir 
quelle est l’étendue de l’excédent, si c’est 117 hectares ou 
133 hectares, que de savoir quelle est l’étendue et quelle est 
l’assiette de l’apportionnement sur lequel doit s’opérer le canton
nement.

C’est là la circonscription litigieuse, c’est la vraie question 
terrienne du procès. L'excédent, quel qu'il soit, est à négliger. 
11 doit rester en dehors de l’opération du cantonnement. Quel 
est-il ? A qui appartient-il ? Vous n’avez pas à le dire. Cela pourra 
faire l’objet d’un autre procès entre les princes et la com
mune.

Ce n’est pas le procès actuel. Il ne s’agit, au présent litige, que 
du cantonnement ; et le cantonnement ne doit porter que sur 
ce qui doit être considéré comme formant le lot apportionné à la 
ville de Chimay.

11 suit de là que, contrairement à ce que plaident les appe
lants, la seule existence d’un excédent quelconque ne saurait 
constituer une objection à l’admission de la mesure Saint-Lam
bert, admission dont l’excédent est la conséquence. Comment 
s’esl-il fait que la ville de Chimay a aujourd’hui, à titre de bois 
communaux, en sa possession une étendue qui dépasse son 
apportionnement du dix-septième siècle? Encore une fois, vous 
n’avez pas à le rechercher. 11 vous suffit, il doit vous suffire de 
savoir, par les éléments décisifs plus haut détaillés, que les 
1,695 bonniers apportionnés à la ville de Chimay, en 1623-1626, 
se sont calculés à la mesure du bonnier Saint-Lambert, c’est-à- 
dire, à 87 ares 18 centiares 85 milliares, d’autres disent 80 mil- 
liares, détail insignifiant.

8. Mais cette donnée que nous avons dit plus haut et que nous 
croyons maintenant avoir démontré être aussi certaine, aussi 
précise qu’on peut raisonnablement l’exiger, devrait aujourd’hui.

(27) P. 295 de l'expertise, où on trouve le détail de la conte
nance de 1595 h. 26 a. 96 cent., dont l’expert déduit celle de 
1477 h. 84 a. 56 cent., p. 373.
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selon les appelants, venir, malgré sa vérité, échouer contre une 
exception de chose jugée.

Parce qu’il a plu aux demandeurs en cantonnement, dans leur 
exploit introductif d'instance, de calculer le bonnier d’après la 
mesure du bonnier du llainaut et d’énoncer en conséquence, 
comme contenance des bois à cantonner, le cbitfre de 1,839 hec
tares 23 centiares, et que cette énonciation erronée, au sujet de 
l’exactitude de laquelle jamais il n’v a eu le moindre débat, a 
ainsi, naturellement, sans que personne y prît garde, passé dans 
le jugement interlocutoire, ordonnant l'expertise, jugement con
firmé sauf quant au droit de cbasse, cette erreur manifeste aurait 
acquis force de chose jugée !

Le jugement du tribunal de Cliarleroi, du 25 juillet 1878, porte : 
« Par ces motifs...,

« A) Dit pour droit :
« 1° ...

« 2U Que, par suite de l'aménagement ordonné par arrêt de la 
« Cour Souveraine du llainaut, du 3 décembre 1622, la commune 
« défenderesse a droit à tous les produits de la superficie des 
« 1,839 hectares 23 centiares de bois qui lui ont été attribués 
« par la décision des conseillers commis, du 18 octobre 1623, 
« par le concordat du 20 mai 1626, à titre d'usagère et que le 
« ionds des bois est resté la propriété des demandeurs. »

Ce dispositif, comme sa simple lecture suffit à le faire voir, 
n’a nullement pour objet de fixer judiciairement la contenance de 
l’apportionnement de Cbimav, contenance qui n’avait fait l'objet 
d’aucune contestation, qui n’avait en aucune matière attiré l’at
tention des parties ni du juge, et que les demandeurs avaient énon
cée d’après un calcul considéré alors par tout le monde comme 
exact et que personne n’avait songé à contrôler. Le dispositif a 
exclusivement en vue de déterminer les droits respectifs des par
ties sur la superficie et sur le fonds. Mais, quant à la contenance, 
le juge n’a rien entendu statuer.

Ce n’est pas ainsi que surgit, à l’insu des parties et du juge 
lui-même, comme par une sorte de génération spontanée, la 
chose jugée. Elle suppose un point litigieux ; et sur l’exactitude 
de l’énoncé de 1,839 hectares 23 centiares il n’y avait aucun 
litige.

9. Les appelants argumentent de ce que cette cour, par arrêt du 
23 juin 1888 (28), a décidé en leur cause contre la commune de 
Villers-la-Tour, contrairement à nos conclusions. Nous avons 
soutenu et nous pensons encore que, dans le jugement ordon
nant le cantonnement pour la commune de Villers-la-Tour, et où 
les limites de l’apporiionnement étaienlénoncées, énonciation pui
sée dans l’exploit introductif d’instance, sans que la fixation de 
ces limites ait fait l'objet du litige, l’indication des mêmes limites 
ne pouvait constituer la chose jugée. L’arrêt nous a répondu que 
« l’erreur, même évidente, de la partie défenderesse, sur la 
« portée de la demande, pas plus que l'erreur du juge ne porte 
« atteinte à l’autorité de la chose jugée; que si la chose jugée 
« doit avoir été demandée, il ne faut pas quelle ait été expres- 
« sèment contestée et débattue. «

Nous croyons devoir lairesur cette théorie juridique les réserves 
les plus formelles.

L’arrêt suppose une demande que ni la partie défenderesse, 
ni le juge lui même n’auraient comprise. La supposition est, 
peut-être, un peu hasardée ; mais prenons la telle qu’elle est for
mulée. Comment la chose jugée pourrait-elle être autre que celle 
que le juge, sur les conclusions des parties, aurait entendu déci
der? Quand les parties reviennent devant la justice en interpré
tation de jugement ou d’arrêt, qu’est-ce que la justice doit recher
cher si ce n’est l'intention du juge, rien que l’intention du juge? 
Sans doute, un défendeur peut mal se défendre; mais comment 
un demandeur pourrait-il obtenir autre chose que ce que le juge 
a entendu lui allouer? Sans doute, une erreur, même évidente, 
commise par un juge civil, lorsque sa décision est sans recours, 
ne peut plus être réparée. Voir b ce sujet Laurent, Principes, 
t. XX, nos 131 et suiv. Mais encore faut-il qu’il Tait commise, et 
il ne peut l’avoir commise si son intention n’a pas été de la 
décider.

11 ne faut pas, dit encore l’arrêt, que la chose ait été expressé
ment contestée et débattue, il suffit qu’elle ait été demandée.

Entendons-nous. Une chose demandée peut, nous ne faisons 
nulle difficulté de le reconnaître, être définitivement allouée, 
quoique le défendeur n’ait pas cru devoir la contester ou, ce qui 
arrive le plus souvent, parce qu’il n’a pas cru devoir le faire. 
Mais c’est ici encore une question d’intention.

11 faut que le demandeur ait eu l’intention d’obtenir la chose 
et le juge celle de la lui allouer. Mais cette intention ne résulte
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pas du simple énoncé dans un exploit ou dans des conclusions, 
lequel énoncé passe ainsi dans le dispositif d’un jugement.

10. Lauhent, si rigoureux en matière de chose jugée, qu’il n’ad
met pas même la rectification d’une erreur de calcul, nie cepen
dant, au passage cité plus haut, qu’il suffise qu’une chose soit 
énoncée dans le dispositif d’un jugement pour qu'elle ait le carac
tère de chose jugée (29). Il faut qu’il y ait décision et il n’y a de 
décision que sur ce que le juge a entendu décider. L’auteur cite 
des exemples saisissants :

« Un jugement accorde à une personne des aliments en qua- 
« lilé d’enfant. A-t-il l’autorité de chose jugée sur la question de 
« filiation ? Si la question a été débattue entre les parties, l'afifir- 
« malive n’est point douteuse; nous supposons qu’elle n’a fait 
« l'objet d’aucun débat, dès lors, il ne peut plus êire question 
« de chose jugée. C’est l’application du vieil adage : Tantum 
« indication quantum litigatuin. Quand même dans le dispositif, le 
« demandeur serait qualifié d’enfant, le jugement ne i’erail pas 
« chose jugée sur la question de filiation. On objecte que le 
« demandeur a réclamé les aliments en qualité d’enfant et qu’il 
« ne peut les obtenir qu'à ce titre. Sans doute, le juge n’a accordé 
« des aliments qu’en supposant qu’il était enfant du défendeur, 
« mais supposer n’est pas juger. La raison est d’accord avec la 
« subtilité du droit. L’état d’enfant légitime est la hase de Tordre 
« civil ; quand il est contesté, toute l’attention du juge se con- 
« centre sur les preuves de la filiation ; tandis que dans une 
« demande d’aliments, le juge considère avant tout les besoins 
« de celui qui les réclame ; quand le défendeur ne soulève pas 
« la question de filiation, le juge n’a pas à l’examiner; et com- 
« ment le jugement aurait-il l’autorité de la chose jugée sur une 
« question aussi importante, alors qu’elle n'a pas été débattue 
« devant lui? (Et Laurent met en note T o u i . u i e r , t. V, et tous 
« les auteurs.) »

Cet exemple permet, dans notre espèce, de conclure a fortiori. 
Là, du moins, on pouvait dire que la qualité d'enfant était la 
raison des aliments alloués. Mais ici, quel rapport y avait-il entre 
la contenance du lot apportionné et celle du cantonnement 
demandé? Que ce lot fût de 1,839 hectares ou de 1.477 hectares, 
qu'est-ce que cela changeait à la question de savoir s’il y avait lieu 
ou non d’ordonner le cantonnement, comme à celle d'en fixer les 
conditions? De même qu’il était parfaitement indifférent b l’affaire 
de cantonnement de Villers-la-Tour, que le lot apportionné à cette 
commune eût telles limites plutôt que telles autres.

Laurent cite encore deux autres exemples plus adéquats à 
notre espèce : Un créancier demande contre son débiteur les 
intérêts d’un capital, le juge condamne le débiteur à les payer. 
L’exploit d’assignation et le dispositif du jugement énoncent le 
montant du capital. Y aura-t-il chose jugée sur ce montant, si 
cette question n'avait pas été agitée?

Une instance s’engage sur une adjudication. 11 s’agit de savoir 
si diverses créances alléguées par l’adjudicataire seront imputées 
sur le prix. Le jugement fixe le chiffre de ces créances, et énonce, 
dans le dispositif, la somme de 125,050 francs comme consti
tuant le prix. Postérieurement, l’adjudicataire conteste la hauteur 
de ce prix. Y a-t-il chose jugée sur cette hauteur?

Non, répond Laurent dans l’un et dans l’autre cas. Le juge n’a 
pu décider une question qui ne lui était pas soumise. 11 s’agit de 
sommes simplement énoncées. Les parties, malgré cette énoncia
tion, n’ont pas eu l’intention de demander jugement sur ce point, 
parlant le juge ne saurait avoir eu l’intention de le leur donner.

■11. L’objection de chose jugée étant écartée, nous considérons 
comme acquis que, lorsque les appelants soutiennent que la con
tenance des bois soumis au cantonnement est de 1,839 hectares 
23 centiares, et quand la ville intimée soutient de son côté, dans 
son appel incident, que cette contenance doit être fixée à 
1.232 hectares 26 ares 50 centiares, les parties font erreur Tune 
et l’autre.

11 doit être tenu pour certain que le lot apportionné, en 1623- 
1626, à la ville de Chimay a comporté 1,477 hectares 84 ares 
56 centiares. Mais, de cet im'port, il y a à retrancher l’emprise que, 
en vertu d’un jugement du 9 décembre 1880, la ville de Chimay 
a subie pour la construction du chemin de fer de Beaumont à 
Chimay. A cette époque, la question d’un excédent dans les bois 
communaux sur Tapportionnement du dix-septième siècle n’était 
lias soulevée. C’est donc exclusivement comme emprise dans le 
bois usager que celte expropriation a été réglée. C’est un fait 
judiciaire sur lequel il n’v a plus à revenir.

L’emprise comportait, d’après l’arrêt du 28 juillet 1887 qui 
est aux pièces, 6 hectares 78 ares 59 centiares.

Les experts, nous ne savons sur quelle donnée, en portent la

(28) REt.fi. Jun., 1889, p. 374. (29) Principes, t. XX, n" 32.
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contenance (page 295) à 6 hectares 85 ares 45 centiares. C’est 
aussi celle qu’a admise le jugement a quo.

Nous nous en tenons à la contenance indiquée dans l’arrét.
11 reste ainsi 1,471 hectares 5 ares 97 centiares pour la conte

nance définitive du terrain forestier sur lequel doit se faire l’opé
ration du cantonnement.

Mais où y a-t-il lieu de prendre ces 1,171 hectares 5 ares 
97 centiares ? 11 ne suffît pas, en effet, de savoir de quelle conte
nance doit être le terrain sur lequel s’étend l’opération du can
tonnement, il faut encore que l’assiette en soit arrêtée. Comment 
l’opération du cantonnement pourrait-elle se faire si, tout d’abord, 
le terrain du cantonnement n'était pas exactement déterminé?

Sur ce point, toute la partie de l’expertise dans laquelle les 
experts, trompés par l’erreur commise dans la réduction des 
bonniers en hectares, s’efforcent de retrouver le manquant imagi
naire, est naturellement sans relevunce. lis partaient de cette idée 
que tout ce qui est bois communal de Chimay devait nécessaire
ment rentrer dans le cantonnement, puisque, selon la donnée 
erronée sur laquelle ils travaillaient, cela ne suffisait même pas. 
11 fallait retrouver 250 hectares ! 11 n’v a de relevante à cet égard, 
que la partie du rapport d’expertise où l’un des experts, trouvant 
enfin ce qu'il est étrange qu'on n’ait pas vu plus tôt. s’occupe, non 
plus de reconstituer le prétendu manquant, mais, au contraire, 
de rechercher où se trouve la portion de bois qui forme l’excédent 
de l'apportionnement. Il est clair que, par contre-coup, cet 
expert déterminait par là même ce qui, selon lui, doit être con
sidéré comme étant le lot, terrain du cantonnement. Ce lot sera 
le restant des bois communaux de Chimay.

Nous avons relevé plus haut que. tandis que l’expert dissident 
chiffre l’excédent à 117 hectares 42 ares 40 centiares, le tribunal 
l’élève à 133 hectares 13 ares 16 centiares. Nous avons donné la 
préférence au calcul du tribunal. Mais ceci n’empêche pas que 
pour l’assiette des 117 hectares 42 ares 40 centiares, nous puis
sions nous rallier aux raisons fort plausibles que donne l’expert, 
pages 373 376. pour fixer cette assiette dans la région de l’ancien 
Terne des Vaches, partie que l’expert dit avoir dû être plantée 
par la commune de Chimay. L'existence de l’excédent est une 
raison nouvelle qui vient s’ajouter à celles plus haut indiquées 
pour permettre à la Cour, d’accord avec le premier juge, de tran
cher dans le sens de la négative le point de savoir si le Terne 
des Vaches doit être considéré comme ayant été, au dix-septième 
siècle, compris dans l’apportionnement. line dernière raison qui 
vient confirmer notre appréciation à cet égard, et partant quant 
à l’assiette des dits 117 hectares 42 ares 40 centiares, c'est la 
coïncidence remarquable (|ne l'expert relève, page 376, en tra
çant la limite du plan Maillard sur le cadastre. L’expert constate 
que. par ce moyen de contrôle, il obtient, en effet, un surcroît de 
contenance correspondant, à peu de chose près, à celte même 
étendue. Restent, comme nous l’avons vu. si la Cour admet avec 
nous l’exactitude du calcul du jugement, 15 hectares 70 ares 
76 centiares qui devront former le complément de l’excédent. Où 
y a-t-il lieu d’en fixer l’assiette? Nous avons ici encore une 
donnée certaine, c’est celle puisée dans l’expertise de Forges, 
où nous avons vu qu’à 32 ares 60 centiares près, la contenance 
cadastrale des bo'S actuels de Chimay, dans la Thiéraehe. soit 
518 hectares 44 ares ;;o centiares, correspond, selon la mesure 
Saint-Lambert, à 595 bonniers, quantité indiquée par le recueil 
chronologique et historique de Le Tuilier (cité par les experts de 
Forges) comme étant le lot apportionné à Chimay dans l’ancienne 
Franche Haye (Thiéraehe de Chimay aujourd’hui).

C’est ce que l’assignation indique par ces mots : « et un autre 
« canton marqué dans la forêt de la Thiérasse, lieu dit Tliié- 
« radie, sous la commune de Chimay. »

Donc, point d’excédent dans la Thiéraehe. Force sera donc bien 
de laisser tout l’excédent dans la Fagne.

Au surplus, nous n’oublions pas, comme nous l’avons dit plus 
haut, qu’il s’agit moins de savoir à quoi s’en tenir sur l’excédent 
que rie savoir quelle est l’étendue et quelle est l’assiette de l’ap
portionnement sur lequel doit porter le cantonnement. Aussi les 
détails dans lesquels nous venons d’entrer n’ont pas d’autre but 
que d’amener la solution de cette dernière question. Il en résulte 
clairement, pensons-nous, que le terrain du cantonnement se com
pose d’abord de tous les bois communaux de Chimay en Thiéraehe, 
puis des mêmes bois communaux en Fagne, mais ici seulement 
jusqu’à concurrence de ce qu’il faut ajouter aux 518 hectares 
44 ares 50 centiares de la Thiéraehe pour atteindre la quantité, 
plus haut déterminée, de 1471 hectares 5 ares 97 centiares. 
Le reste, quel qu’il soit, sera l’excédent. Vous n’avez pas autre

(30) Rép., V° Usage, sect. Il, §§ VI à VIII.
(31) Dossier II des appelants, pièce 42, p. 29, pénultième alin. 
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ment à vous en préoccuper. L’excédent n’est ici à considérer que 
comme moyen d’arriver à déterminer le terrain de cantonnement. 
C’est à ce point de vue seulement que nous en avons parlé. En 
lui-même, nous l’avons déjà noté, l’excédent ne fait pas partie du 
procès. Nous dirons seulement que, pour rester autant que possi
ble dans la vérité du fait, l’excédent devrait plutôt être laissé dans 
la partie de la Fagne qui se trouve en allant du midi au nord, à 
l’ouest de la culée au Slocq. Le terrain du cantonnement aurait 
ainsi pour limites Est, les limites anciennes indiquées au plan 
Maillard et qu’aujourd’hui encore on retrouve de ce côté.

En terminant l’élude de cette première et importante question, 
la détermination du terrain du cantonnement, nous croyons 
devoir faire remarquer que si la connaissance de ce terrain est 
la première condition de l'opération du cantonnement, et s’il 
faut en ce point comme en tout autre, s’efforcer de se rapprocher 
le plus possible de la vérité, il no paraît pas, dans l’espèce, qu’il 
y ait intérêt, soit pour les appelants, soit pour l’intimée, à ce 
que ce terrain soit pris dans telle partie des bois communaux de 
Chimay plutôt que dans telle autre. Cet intérêt ne pourrait pro
céder que d’une différence dans les avantages que les usagers 
pourraient y recueillir. Mais, sous ce rapport, aucune supériorité 
ou infériorité n’est alléguée. Il est seulement à désirer, comme 
conforme à l’équité, que la partie de bois qui sera affranchie, au 
profit des appelants, de tous droits d’usage, soit le plus rappro
chée possible de leurs autres propriétés forestières.

Il
12. Après la détermination, étendue et assiette de la portion de 

terrain forestier sur laquelle doit s’opérer le cantonnement, vient 
logiquement l’étude de la situation juridique des deux parties en 
présence. Plus, en effet, les droits de l’usager seront étendus, 
plus restreinte sera, pour le propriétaire, la valeur de son droit 
de propriété, et réciproquement.

13. On a voulu tracer des règles en vertu desquelles cette pro
portion, entre la valeur des droits du propriétaire et la valeur des 
droits de l'usager, ne pourrait jamais être dépassée.

Merlin était d’avis que généralement les droits d’usage ne 
pouvaient représenter plus du tiers du fonds usager. Il se fondait 
sur une assimilation entre le droit d’usage et le droit d'usufruit 
dont l'estimation, à la connaissance de l’auteur, n’avait jamais 
été portée au delà du tiers de la propriété (30).

Sans aller aussi loin, dans le sens favorable au droit du pro
priétaire, l’arrêt de cette cour du 28 juillet 1887 (affaire d’expro
priation, Bei.g. J i;d., 1887, p. 1249) (31) émet l’idée que, dans 
l'évaluation des droits respectifs de l’usager et du propriétaire, il 
faut « assurer une position sinon prédominante, du moins égale, 
« au droit de ce dernier. »

Vouloir établir a priori, en cette matière, soit de l’un soit de 
l’autre côté, un maximum ou un minimum, est une erreur. C’est 
vouloir soumettre à une loi fatale des faits d’ordre essentielle
ment contingent. Tout doit dépendre des circonstances, et les 
circonstances peuvent à ce point varier qu’elles défient toute 
réglementation.

C’est ainsi que l’essai de Mf.rlin d’assimiler, en principe, au 
point de vue de la valeur, l’usage à l'usufruit, étonne vraiment 
de la part de cette grande intelligence juridique.

L’usufruit est le droit d'user et de jouir d’une chose apparte
nant à autrui, comme le pourrait le propriétaire lui-même, à la 
charge d’en conserver la substance. Si, comme Fusulruilier, 
l’usager doit conserver la substance de la chose, combien plus 
limité peut être l’objet de son droit de jouissance ! En matière 
forestière, par exemple, que de droits divers dont les uns, voire 
un seul, peuvent avoir été attribués à l’usager et les autres 
point. Comme le dit Mealme (32) « la variété du droit d’usage 
« n’a d’autres limites que les besoins et la volonté de l’homme », 
et l’auteur cite Fréminville (33), qui dit : « Il y a des usagers 
« qui n’ont droit que de prendre du bois pour leur chauffage, 
« d’autres celui d’v couper des bois à bâtir, et d’autres ne peu- 
« vent prendre que la rame pour boucher et clore leurs héri
te tages... ce sont les titres de successions qui les fixent. »

Ajoutez-y les droits au bois mort, à la litière, aux herbages, 
au bois de raccommodage des chariots pour les voiturants, droits 
dont il est question dans les titres de Chimay.

« A l’égard des bestiaux, dit encore Fréminville, il y en a 
« qui n’ont droit que d ’v faire pacager leurs bœufs, vaches et 
« bêtes aumailles; d'autres ont celui d’y mettre leurs pour- 
« ceaux en temps de glandée. »

Ici encore, on trouve spécialement, dans nos titres, le droit

(32) Des droits d’usage dans les forêts, t. 1, n° 41.
(33) Pratique universelle des terriers, t. III, p. 287.
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de champiage des bêtes chevalines. On pourrait en imaginer 
d’autres, d’après des besoins qui pourraient surgir.

Puis, il faut le reconnaître, de sa nature, l’usage est limité par 
les besoins ou utilités de consommation de l’usager. Cette limite 
n’existe pas pour l’usufruit.

Au point de vue de l’objet du droit, il n’v a de rapport pos
sible entre le droit de l’usufruitier et le droit de l’usager que si 
celui-ci a à sa disposition tous les produits utiles de la forêt ; 
mais alors encore quelle différence en ce qui concerne la durée ! 
L’usage, droit de sa nature perpétuel, l’usufruit, droit viager et 
essentiellement précaire !

14. En pratique cependant, sinon en théorie, une grande dis
tinction peut et doit même être faite. Les droits d’usage peuvent 
avoir été aménagés ou concenirés antérieurement à l’instance du 
cantonnement. Ils peuvent aussi ne l’avoir pas été.

« Plus, ces concessions (d’usages forestiers), dit Heaume (34),
« se perdent dans la nuit des siècles, et moins, à l’époque de 
« leur établissement, on attachait d’importance à la propriété 
« forestière.

« A mesure que la valeur de cette propriété prenait un nouvel 
« accroissement, les propriétaires de forêts songèrent à ren
ie dre le moins onéreux possible l'exercice des servitudes dont 
« elles étaient grevées.

« En conséquence, lorsque les droits des usagers s’étendaient 
« sur une partie considérable de forêt, si le produit d’une por- 
« tion moins importante pouvait cependant suffire à leurs 
« besoins, on restreignait l’exercice du droit sur cette portion,
« et, au moyen de cette concentration, le surplus de la forêt était 
« à toujours affranchi de la servitude d’usage.

« Ainsi, les habitants d’une communauté usagère, qui consom- 
« niaient moyennement une quantité de bois, évaluée au tiers 
« du taillis de la forêt, voyaient l'exercice de leurs droits res- 
« treintsur cette portion, elles deux autres tiers restaient entiè- 
« rement libres entre les mains du propriétaire.

« Quelquefois même, ajoute l’auteur, le seigneur abandon- 
« nait à l’usager, pour le remplir de son droit, la totalité des pro
ie duits du canton de la forêt sur laquelle devait s'exercer le droit 
« d’usage, sans même en excepter la futaie.

« Toutes ces transactions qui concentraient ainsi l’exercice du 
« droit étaient constatées par des actes authentiques ou sanc- 
« données par la justice.

« ... Le plus souvent, cette concentration du droitdes usagers 
« prenait le nom d’aménagement ou réserve. »

Vint, après cela, ce qu’on appelle cantonnement dit moderne, 
mais qui, en fait, avait de longtemps précédé les lois qui l’ont 
consacré, ce cantonnement dont, dans un autre travail, nous 
avons même signalé un cas remontant au XVIe siècle (33). Ce 
cantonnement a pour but et pour effet, non plus de parquer les 
droits des usagers, mais d’y substituer un droit de pleine pro
priété. C’est le règlement actuellement poursuivi entre parties.

Revenant sur la notion de l’aménagement, à propos de la ques
tion de savoir si l'on peut demander le cantonnement d’un droit 
d’usage qui a déjà subi l’aménagement ou réserve, Heaume, 
quant à la fréquence de l'abandon absolu de tous les produits de 
la superficie à l’usager, renchérit sur le passage précité.

« Le domaine utile, dit-il, appartenait à l’usager ainsi amé- 
« nagé; le propriétaire ne se réservait le plus souvent que la 
« nue propriété, qui se résumait pour lui dans le domaine hono- 
« rifique et le droit de chasse auquel on attachait alors une haute 
« importance (36). »

En fait donc, Heaume constate que ce n'est pas seulement quel
quefois,  mais le plus souvent que l ’aménagement se faisait au 
prix de l ’abandon complet des produits superliciaires à l’usager.

Voilà pourquoi nous disions qu’en pratique, dans la question 
d'évaluation des droits respectifs de l’usager et du propriétaire, 
s’imposait la distinction entre les droits d’usage déjà aménagés 
et ceux qui n’ont été l’objet d’aucune concentration.

Sans doute, théoriquement, il peut se comprendre que les 
droits d'usage amenages soit nt lestes ce qu’ils étaient auparavant, 
limites par conséquent, selon la nature des (lions d’usage, par 
les besoins de l'usager ; mais, au témoignage de fauteur dont la 
paille; appelante elle-même a plusieurs fois, devant vous, vanté 
la science, ce n'est pas ce qui armait habituellement. Le plus 
souvent, les proprietaires de forêts, les seigneurs de l'ancien 
régime, pour armer plus sûrement à leur but, qui était l'affran
chissement du surplus de leurs forêts, pour éviter toutes cun.es- 
tations ultérieures, pour assurer le respect de l'aménagement a 
intervenir, consentaient à abandonner aux usagers toute ia jouis
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sance de la portion de bois sur laquelle devait s'étendre l’aména
gement.

Si une seule restriction était apportée à cet abandon, c’était 
pour un droit spécial, le droit de chasse, cher aux seigneurs ; 
mais ce n’etail nullement la limite des besoins des usagers. 
C’eût été conserver une source de contestations qu’on voulait 
supprimer. Les usagers amenages exploitaient leur canton. Ils 
en jouissaient complètement et directement.

Aussi, n’avaient-ils plus de délivrance à demander. Sans doute, 
ils n’avaient que la jouissance de la forêt comme telle. Ils devaient 
exploiter selon les règles d une bonne exploitation. Ils devaient 
conserver la substance du fonds forestier. Heaume va même trop 
loin en disant qu’ils avaient le domaine utile, ce qui aurait com
pris tous les droits, même non forestiers, altacliés à la propriété 
du fonds. Les droits forestiers seuls leur étaient attribués, mais 
ceux-là complètement, sans réserve. Non pas qu’ils fussent, comme 
peut l’être le superliciaire (37), maîtres de la superficie. Ils n'en 
avaient pas le domaine. Ils ne pouvaient pas en disposer. Ils ne 
pouvaient pas défricher, pas plus qu’ils ne pouvaient faire des 
ventes ou locations du terrain aménagé, ni céder ou même louer 
leur droit.

15. Voyons maintenant ce que fut l’aménagement, opéré au 
XVIIe siècle, des droits usagers de la principauté de Chimay. 
Nous disons la principauté, car il n’y a pas de différence à faire 
entre les diverses communes.

Cet aménagement a-t-il constitué une dérogation restrictive à 
la pratique habituelle vantée par Heaume, dans le passage pré
cité, ou bien n’en est-il pas un exemple bien caractérisé ? Autant 
vaudrait nier la lumière du jour que de prétendre que ce n’est 
pas par le second ternie de cette alternative qu’il faut répondre 
à la question.

Les documents abondent formels, décisifs. Nous les avons tous 
cités dans le réquisitoire antérieur que nous avons déjà eu l’occa
sion de rappeler. Nous n’entendons pas faire double emploi avec 
ce réquisitoire dans notre présent travail. La Cour voudra bien 
lire les pages 358 à 362 de la Belgique Judiciaiue de 1889.

Entre les princes et la commune de Chimay, il y a d’ailleurs, 
à cet égard, mieux que les titres anciens. 11 y a le jugement du 
tribunal de Cliarleroi du 25 juillet 1878, confirmé, sauf quant 
au droit de chasse, par l’arrêt du 3 août 1881. C’est ce jugement 
et cet arrêt qui servent de base au cantonnement litigieux.

Eh bien ! le jugement dit pour droit : « Litt. A. 2° Que par 
« suite de l’aménagement ordonné par arrêt de la cour souve- 
« raine du Hainaut du 3 décembre 1622, la commune défende- 
« resse a droit à tous les produits de la superficie des 1839 hee- 
« tares 23 centiares de bois (nous savons maintenant à quoi 
« nous en tenir sur ces chiffres) qui lui ont été attribués par la 
« décision des conseillers commis du 18 octobre 1623, et par le 
« concordat du 20 mai 1626, à titre d’usagère et que le fonds 
« des bois est resté la propriété des demandeurs. »

Voilà donc qui est jugé entre parties. C’est bien l’aménage
ment ordinaire, habituel dont parle Heaume, qui a eu lieu dans 
les forêts de la principauté de Chimay, cet aménagement qui ne 
re bornait pas à parquer les usages tels qu’ils avaient été exercés 
jusque-là, limités par les besoins des usagers, ma s qui se résol
vait en l’abandon de tous les produits forestiers aux usagers.

La partie appelante insiste cependant. Malgré ce dispositif si 
clair, si absolu, elle veut vous amener à dire que les besoins 
des usagers sont restés la limite de leur droit.

Elle appuie cette tentative de deux considérants de l’arrêt, 
déjà cité, du 28 juillet 1887, affaire d’expropriation, affaire, d'ail
leurs. étrangère au procès actuel, à la différence des jugement 
de 1878 et arrêt de 1881 précites.

Ces considérants, auxquels il nous est impossible de souscrire, 
les voici :

« Que les concessions d’usage n’ont eu d'autre motif, comme 
« elles ne doivent avoir d’autre mesure de leur etendue, que les 
« besoins de l’usager ;

« Que ce serait, dès lors, méconnaître le titre auquel l’appe- 
« lame (la ville de Chimay) a droit aux produits de la superficie, 
« tel qu’il a élé fixe par les arrêts de celle cour, que de lui 
« altiibuer le droit d’en disposer sans limitation de quantité ou 
« de destination. »

Sans duule, nous l’avons dit plus haut, il est de la nature de 
l’usage d’éire une satisfaction d’un besoin ou d'une utilité de 
consommation de l’usager. Aussi, dans l'opération de l'amenage
ment, se preoectipuil-on d'evuer que les usagers ne subissent 
une réduction dans les produits nécessaires à leur consommation. 
C'est ce qui fait dire a Heaume (nous n'aimons pas moins que la

(34) Ibid.y n° 129.
(35) B e l g . J u d . ,  1889, pp. 353 et suiv.

(36) Ibid., n° 156.
(37) Arrêt déjà cité du 28 juillet 1887,
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partie appelante à prendre ce savant auteur pour guide) : « Ce 
« canton (aménagé) ainsi fixé, devait sullire, par son étendue et 
« sa fertilité, pour satisfaire pleinement aux droits assures à 
« l'usager par son titre originaire (38). » « Quelquefois repen
te dam, dit encore l'auteur, les seigneurs, propriétaires des 
« forêts, abusèrent de la puissance féodale pour faire consentir 
« leurs vassaux à des aménagements qui les privaient d'une par
te tie de leurs droits ou en restreignaient l'étendue. Les tribu- 
« naux forestiers retentirent souvent des plaintes des usa- 
« gers (39). »

Mais si, dans les aménagements des droits d’usage, on se pré
occupait d’assurer aux usagers la continuation de leur consom
mation, on allait le plus souvent, comme nous l’avons vu, pour 
atteindre plus certainement le but poursuivi, et pour éviter toute 
réclamation, jusqu’à abandonner aux usagers tous les produits, 
toute l’utilité de la forêt. C’était un forfait destiné à amener le 
consentement des usagers, à obtenir la sanction de la justice, 
à prévenir toute difficulté.

L'arrêt de 1887, dans les considérants prérappelés, confond 
la cause avec l’effet. La volonté de sauvegarder la consommation 
des usagers tient à la cause de l'aménagement. L’abandon total 
des produits forestiers, c’est l'effet. On accordait plus, pour qu’il 
fût à l’abri de toute contestation qu’on avait accordé assez. Mais 
la limite des besoins des usagers disparaissait.

L'un des considérants se référé aux precedents arrêts de cette 
cour, Nous ne savons a quels arrêts le considérant fait allusion. 
Ce n’a, certes, pu être à l’arrêt déjà cité du 3 août 1881, qui par
lait des droits des usagers de Clinnay dans les termes suivants :

« Attendu que le droit d’usage ne change pas de nature parce 
« qu’il enlève toute la superticie du sol de la forêt. »

Ce n’a pu être davantage à l’arrêt du 13 août 1809 (40), rendu 
sous la présidence de M. le premier president Tiei.k.maxs, dont 
l’autorite particulièrement en ce qui touchait à l’histoire du droit 
administratif était si grande, arrêt où nous lisons : « Attendu 
« que si l’abandon absolu de tous les produits de la superficie 
« aux usagers présents et à venir, avec renonciation de la part 
« du proprietaire à l’excédent éventuel de ses produits sur les 
« besoins personnels des usagers, semble une dérogation aux 
« principes du droit d’usage, cette clause ne l’atteint cependant 
« pas dans son essence, et ne constitue qu’un tempérament à la 
« rigueur du droit en vue d’un intérêt public : la conservation 
« des forêts. »

L’aménagement ancien procédait, en effet, de la même pensée 
que le cantonnement proprement dit, pensee que M. Ours, rap
porteur de la commission de la Chambre des représentants, sur 
le projet du nouveau code forestier (il), exprimait ainsi : « Les 
« droits d’usage ont ete souvent la lèpre des forêis... Pour libé- 
« rer les forêts du fléau, la jurisprudence française, vers le 
« milieu du dernier siècle, a inscrit dans ses monuments un 
« remède efficace, le cantonnement. »

La seule différence, c’est que dans l’aménagement, on se bor
nait à concéder le plus souvent la jouissance de toute la superfi
cie du canton apporlionné, tandis que dans le cantonnement, dit 
moderne, on cède la propriété même.

Voilà comment l’arrêt du 13 août 1869 a pu dire, avec pleine 
raison, que l’abandon absolu de tous les produits de la super
ficie, avec renonciation du propriétaire à l’excedent éventuel de 
ses produits sur les besoins personnels des usagers, n’a'.teint pas 
le droit d'usage dans son essence et ne constitue qu’un tempéra
ment à la rigueur du droit en vue de la conservation des forêts.

C’était comme la traduction du langage même du prince 
Alexandre de Chimay, dans son écrit exhibé, le o août 1021, 
devant la cour souveraine, pour l’aménagement qu’il postulait.

Le prince se plaint vivement des abus commis par les usagers :
« Leur imprudence, dit-il, en est venue là que de bref lesdits 

« bois, quy a la vérité sont un rempart assuré contre la France 
« et en particulier le propre et ancien patrimoine dudit s1' 
« Prince seront par leurs exces et desordres réduits a néant, au 
« grand préjudice du public et dudit sr Prince, mesme à la 
« ruine des aits mannans et de leurs successeurs.

« Car Ion monstrera que depuis la sentence du reglement (4:2) 
a ils ont fait marquer et abattre esdits bois plus de dix mil 
« cliesnes de compte fait et dont apport par les billets des otli- 
« ciers en ayant tenu note, produits à Cour, sans ceux quils ont 
« abattu sans marquer.

« Leur semblant que tout ce quils peuvent tirer desdits bois 
« est a eux et se hastants comme a lenvy lun de lautre de les
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(38) Ibid., n» 156.
(39) Ibid., n° 129.
(40) Dossier II des appelants, pièce 4, p. 5, 2e col.
(41) Ann. pari., 1851-52, p. 528.

« destruire atlin dempescher que ledit sr Prince nen face son 
« pi'offit, quy est une meeognoissance très grande, veu quils se 
« doibvent contenter de leurs besoins, mesmes se retrancher en 
« iceux voiant la ruine et diminution desdits bois causée la plus- 
ci part par leurs desordres et exces. )•

Voilà en quels termes le prince signalait le mal. C’était la lèpre 
dont a parle M. Ours. Voici maintenant le remède que le prince 
proposait à la cour :

« Séquament ledit sr Prince, pour monstrer sa bonne vo
ce lonté, leur a offert assigner bonne part desdils bois, mesme 
« un quart ou tiers et en leurs plus propres et comodes assiettes, 
« auquel ils pourront prendre touls leurs usages et en jouir sans 
« que ledit sr Prince y pourra toucher; par où Ion voira de 
« quy provient la faute et pourront lesdits mannans gouverner et 
« reger leurs dites limites et part desdits bois a leur volonté et le 
« sr Prince le surplus à la sienne ; ce quy retranchera toutes 
« disputes tant présentes quadvenir, en sera la condition desdits 
cc mannans de beaucoup amendée » (43).

Et cette offre du prince, la cour souveraine, dans sa sentence 
de partage du 3 décembre 1622, l'a textuellement enregistrée et 
convertie en décision :

« Art. 9. Desquels cantons et endroits limités lesdits mannans 
ci se pourront servir désormais corne de leur propre bien sans 
« que ledit seigneur prince de Chimay ou ses successeurs y 
« puissent jamais toucher à lad venir ou en tirer aucun profit de 
« la raspe, droit de parlions, de bois de haute futée ou autre- 
« ment, et ce ensuite de son offre, et semblablement les dits 
cc mannans ne pourront doresnavant plus toucher aux autres bois 
« dudit seigneur Prince, luv demeurant toutes fois tous droits 
« de hauteur et justice sur tous lesdits bois généralement. »

C’est en nous fondant sur ces éléments si clairs, si formels que 
nous maintenons absolument l’appréciation déjà émise pour nous, 
dans l’affaire précitée de Villers-la-Tour, que par l’aménagement 
effectué au dix-septième siècle, les communes usagères avaient 
pu, sans outrepasser leurs droits, faire argent des produits 
forestiers.

N'est-il pas manifeste que les usagers de Chimay, par suite de 
l’aménagement, avaient acquis, non par changement de nature 
mais par extension de leurs droits d’usage, la faculté d’exploiter 
la forêt apportionnée selon, bien entendu, le mode d'exploitation 
dont une forêt est susceptible? Qu’eut-ce été, sans cela, que ce 
droit de se servir désormais de leur canton respectif comme de 
leur propre bien, sans que le prince y put jamais toucher pour 
eu recueillir un produit quelconque? Èût-il donc fallu, pour Chi
may notamment, une fois les besoins des 331 maisons usagères 
de 1816 satisfaits, laisser le bois à l’abandon, sans exploitation? 
Et à perpétuité! Cette valeur si importante était-elle donc con
damnée à rester, pour le surplus, improductive entre les mains 
de la commune? Etait-ce là l'intérêt bien entendu de la bonne 
conservation du bois? Ne faut-il pas, pour la vie même de la 
forêt, qu’elle soit soumise à des coupes modérées mais pério
diques? Dans les bois, comme dans toute la nature, les généra
tions ne doivent-elles pas se succéder, se remplacer? L’intimée 
a pu, sans contradiction, vanter la beauté, la richesse de ses bois 
communaux. Que seraient-ils devenus si l’on n’y avait recueilli 
que les produits nécessaires à 331 ménages? Ils seraient aujour
d'hui de vastes et sauvage., fouillis qui feraient honte à la com
mune, au lieu de lui faire honneur.

16. Dans l’affaire de Villers-la-Tour, nous avons invoqué, à ce 
sujet, l’article LVI de la liéponse du prince à l’écrit d’avertisse
ment exhibé par les manants.

Nous l’invoquons encore.
11 est ainsi conçu : « Déniant quen temps de guerre convien- 

« droit pour la feuille de ceulx qui font garde a une seulle porte 
« de la ville de Chimay une corde de bois, car nen convient pour 
« ce sujet le tiers dune, et comme Ion offre aux mannans de la 
« ville de Chimay 1,480 bonniers de bois sur iceulx, ils nauront 
« point seullement le bois necessaire pour leur feuille, mais 
« beaucoup davantage, en sorte quils en auront a compétence 
« non seullement pour eulx et en servir en telle occurrence, 
« mais encore pour en vendre pour les nécessités et fortifications 
« de la ville, sils veulent estre bons mesnagiers » (44).

11 se discutait entre les manants et le prince ce qu'il fallait aux 
premiers de cordes de bois pour que l’aménagement ne les 
constituât pas en perte. Naturellement les manants s’efforçaient 
de porter le nombre de cordes aussi haut que possible, puisque 
c’était d’après le nombre de cordes qu’il fallait fixer le nombre

(42) Arrêt de règlement du 6 mai 1616 sur la pratique des 
usages forestiers mais sans aménagement. Titres et doc., p. 12.

(43) Titres et documents, pp. 23-26.
(44) Titres et documents, p. 67.
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de bonniers concédés. Les manants invoquaient, entre autres 
motifs, qu'en temps de guerre il fallait une corde de bois par 
porte de la ville à garder. Le prince dénie et répond qu’il ne faut 
pas même le tiers d'une corde; puis il fait remarquer qu’avec les 
1,480 bonniers qu’il leur offrait (et nous savons qu’il leur en a 
été finalement accorde 1,693), les manants n’auraient pas seule
ment le bois nécessaire pour leur feuille (c’est-à-dire pour leur 
consommation), mais beaucoup davantage, en sorte qu’en temps 
de guerre ils n’auront pas seulement, à compétence du bois pour 
eux et pour le service dont ils se prévalent (« et en servir en 
telle occurrence »), mais qu’ils auront même l’occasion, la guerre 
arrivant, d’en vendre pour les nécessités et fortifications de la 
ville, ce qu’il les engage implicitement à faire, par ces mots : 
« sils veulent estre bons mesnagiers ».

Et la partie appelante, de cette argumentation du prince quant 
au temps de guerre, conclut a contrario que la commune ne pou
vait vendre de bois que pour la défense de la ville et qu’en 
temps de paix notamment, et pour un autre objet elle ne pouvait 
pas en vendre du tout !

La cour voit combien cette conclusion est forcée. Le prince 
constate d’abord un fait général, c’est que par le grand nombre 
de bonniers qu’ils auront dans leur canton, ils auront beaucoup 
plus de bois que celui nécessaire à leurs besoins, voilà le fait, 
principe sur lequel il se fonde. Ltès lors, tout est dit, quant à 
notre question. Le prince reconnaît lui-même expressément uue 
les usagers ne sont plus limités à leur consommation. N’esl-ce 
pas, par là même, reconnaître qu’ils pourraient vendre ce qu’ils 
ne consommeraient pas?

Que feraient-ils, sans cela, de l’excédent? C’est ce fait-prin
cipe, dont l’invocation implique la reconnaissance d’un droit- 
principe, sans lequel le fait n’aurait aucune signification, que le 
prince applique ensuite au cas dont il s’agit, le eas de guerre. 
Mais pourquoi le même principe n’aurait-il pu s’appliquer à d’au
tres cas? St les manants avaient invoqué quelque autre nécessité 
relative au temps de paix pour prétendre à des cordes de bois 
supplémentaires, n’est-il pas clair que le prince aurait tout aussi 
légitimement répondu : Vos 1,480 bonniers vous donnent déjà 
beaucoup davantage que ce qui est nécessaire à votre consomma
tion, vous pouvez même vendre l’excédent? Laissons donc cette 
distinction que les appelants veulent faire entre la vente en temps 
de guerre et seulement pour les fortifications, et la vente en 
temps de paix et sans restriction si ce n’est la possibilité de la 
forêt. Elle n’a aucune base sérieuse.

17. Les appelants invoquent, de leurcôté, deux documents où ils 
croient trouver la preuve que la vente de l’excédent des produits 
sur leur consommation était, malgré l’aménagement, interdite 
aux communes usagères. Nous allons voir que c’est précisément 
la preuve contraire qu’il faut en déduire.

Ces documents sont relatifs à des réclamations que deux com
munes, Forges et Seloignes, faisaient contre la part qui leur avait 
été faite et qu’elles prétendaient être insuffisante.

Ces deux communes avaient obtenu que deux conseillers de 
la Cour Souveraine, les sieurs Gauthier et Bulerne, accompagnés 
d’experts, procéderaient à une nouvelle information touchant le 
lot apporlionné aux dites communes.

11 y a, à ce sujet, un premier document, daté de Beaumont, 
le 28 septembre 1633 (43). Le sieur de üaussoy, intendant du 
prince de Chimay, qui était, à celte époque, sous curatelle (les 
curateurs étaient le duc d’Aersehot et ie prince d’Epinoy).

de Daussoy déclare « n’avoir aucune charge des curateurs pour 
« assentir ou dissentir au choix de quelque expert pour l’exécu
te tion de la sentence de partage des bois de la principauté de 
« Chimay, croyant que ladite sentence a esté mise en due exé- 
« cution par le partage ordonné par la cour, pour les six à sept 
« mille bonniers de bois répartis par sentence de la inesme cour 
« entre tous les villages de la principauté, et pour cause duquel 
« partage lesdits sre conseillers ont fait tant de divers et itérés 
« voyages, visité une seconde, tierce, quatrième et itérée fois 
« tous lesdits bois, adjugé à tous les villages ce quen Dieu et con- 
« science ils ont jugé pour chaque de leurs cantons et comme 
« debvoir appartenir. »

L’intendant commence donc par dire qu’il n’a aucun pouvoir 
de consentir à nouvelle expertise, et émet l’avis qu’après la sen
tence de partage intervenue, il ne saurait y avoir lieu à des devoirs 
nouveaux ou supplémentaires d’information.

Après cette déclaration générale, le sieur de Üaussoy, contes
tant spécialement le bien fondé des réclamations des deux com
munes mécontentes, fait valoir la générosité avec laquelle l’amé
nagement a eu lieu.

11 invoque, dans cet ordre d’idées, l’exemple d’autres com
munes, notamment de Chimay. 11 continue : « Voire avecq excès

(43) Titres et documents, p. 132.

« tels que, depuis leur sentence de partage rendue, ceux de la 
« ville de Chimay, oultre leur provision de feuille, bois de bas- 
ci timents, en ont vendu annuellement pour plusieurs milliers 
« de livres, ceux de Villers, Vireiles, Momcnies, Beauwelz, 
« Maçon, Salle, Kobecliies à l’advenant et aultres villages, bien 
a que leur bois aisanciers assignés (en d’autres termes, leurs 
« bois aménagés), neslait encore en estât tel quils sont au pre- 
« sent, ne croyant que ce soit été oneques [intention de la cour 
« ny de MM. les lleviseurs ayant intervenu a ladite sentence de 
« partage, de leur donner si grand nombre de bois que pour en 
et faire iralieque et tirer annuellement au pardessus leur bois de 
« chauffage, de bastiment et autres leurs nécessites, de fort 
« grosses sommes de deniers comme ils ont, cesl pourquoi ceux 
« de Forges et Seloignes qui semblent être les plus mécontents 
« se trompent si 1s croient devoir avoir plus grand partage que 
« ja leur a esté une fois désigné par la cour et, par leur preten- 
« due augmentation devenir marchands des bois qui ne leur 
« appartiennent qua titre de nud usage a linleret de M*r le prince 
« de Chimay qui en est le maître et le proprietaire. On a assigné 
« aux dits deux villages des limites et cantons, tels quen Üieu et 
« conscience Ion a trouvé leur devoir appartenir. »

Quel est le sens de ce langage? Pas autre que ceci : Forges et 
Seloignes ne sont pas contents. Pourquoi auraient-ils été moins 
bien traités que les autres communes? Et celles-ci, notamment 
Chimay, ont été tellement avantageusement dotées, que non seu
lement elles ont de quoi satisfaire à toute leur consommation de 
bois, mais qu’elles en ont vendu annuellement pour plusieurs 
milliers de livres.

de Daussoy dit-il qu’elles n’avaient pas le droit de vendre ? 
Proteste-t-il contre ces ventes? Nullement. 11 s’enfuit argument 
pour démontrer que Forges et Seloignes, qu’il n’y a aucune rai
son de croire avoir été moins bien traités que les autres com
munes, ont tort de se plaindre.

Après tout, ajoute-t-il, dans son français du temps, je ne crois 
pas que l’intention de la cour ait été de donner aux communes 
plus de bois qu’il ne leur en fallait pour leur consommation. 
Elles en ont plus, puisqu’elles trouvent moyen d’en vendre de 
notables quantités. De quoi donc, Forges et Seloignes notam
ment, se plaignent-ils? Si même, ils n’avaient que le bois suffi
sant pour leur consommation, ils n’auraient encore rien à dire. 
L’aménagement n’a pas eu pour but de les faire marchands de 
bois.

Pour but, non ; c’est ce que nous disions nous-méine plus 
haut; mais autre chose est le but, autre chose l’effet; l’effet a 
pu exister par le désir qu’avait ie prince de mettre un terme à 
une situation qu’il considérait comme très préjudiciable à ses inté
rêts; par sa volonté, pour atteindre ce résultat, de gratifier les 
communes usagères d’une portion de bois telle que, loin qu’elles 
n’aient point de quoi suffire à leur consommation, elles y trou
veraient un excédent dont elles pourraient faire argent. Dans 
l’article LVI de la réponse du prince à l’écrit exhibé par les 
manants, il prévoyait le fait, nous l’avons vu.

Pour écarter la prétention de Chimay à un supplément de 
corde, il s’en prévalait expressément. Il disait : par Ja quantité 
de bonniers de bois que j’offre aux manants de Chimay « ils 
« n’auront pas seulement le bois nécessaire pour leur feuille, 
« mais beaucoup davantage. »

Et de Daussoy, à propos de la réclamation de Forges et Seloi
gnes, se prévaut du même fait, qui alors de simple offre, en 
1622, était, d’après lui, devenu une réalité. 11 disait en d’autres 
termes : le but de l’aménagement qui était, pour le prince 
comme pour la Cour Souveraine, de faire en sorte que les ma
nants ne perdissent rien, ce but a été dépassé, à tel point qu’ils 
trouvent de quoi vendre du bois, tous les ans, pour des sommes 
notables. Pourquoi donc, Forges et Seloignes n’auraient-ils pas 
lieu d’être satisiaits?

Le document n’a pas d’autre portée, et n’aurait plus eu de sens 
s’il avait impliqué la contestation du droit de vendre. 11 en était, 
au contraire, la reconnaissance formelle quoique implicite.

Le second document invoqué par les appelants, dans le même 
ordre d’idées, rt’a pas d’autre signification.

11 est relatif à la même contestation élevée par les communes 
de Forges eide Seloignes.

Malgré la protestation de l’intendant de Üaussoy, une expertise 
complementaire eut lieu au sujet de cette contestation, du o au 
11 octobre 1633. Au cours de cette expertise, le 7 octobre, le 
prince, voyant qu’elle tournait à son desavantage, présente un 
écrit par lequel il fait la déclaration qu’il est prêt à renoncer à 
l’aménagement en ce qui concerne ces deux communes; et pour 
appuyer cette déclaration, il réédité l’argument de son intendant 
dans l’écrit du 23 septembre. Pour soutenir que Forges et Seloi
gnes ont tort de se plaindre, il dit : « Ayant été, en effet, par
te tagé par la cour, a proportion des villages circonvoisins, saulf
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« le supplément qu’on leur a ordonné attendant la recroissance 
« de leur jeusne taille (avantage spécial qu’on avait fait à ces 
« deux communes), et tous les villages sy bien partagés que Ion 
« a veu par expérience que nonobstant que les cantons leurassi- 
« gnes étaient en assez mauvais état tant par le broutis de leurs 
« bestiaux quautremenl ils en ont vendu pour plusieurs milliers 
« de florins et continuent encore comme il est notoire a ung 
« chascun de vendre annuellement, prétendant lesdils de Seloi- 
« gnes et de Forges, par le parnicieux conseil que leur donne 
« l’advocat Barbanson, devenir marchants a nos dépens et faire 
« traticque de nos bois, bien quils ne soient que simples usa
it giers. Nous déclarons par ceste que, pour éviter à ce desordre,
« nous sommes contents que lesdits de Seloignes et de Forges 
« demeurent dicy en avant en communion avecq nous (46). »

Telle est la pièce où les appelants croient trouver la preuve 
que les communes n’avaient pas le droit de vendre l'excedenl de 
leur consommation.

Remarquons d’abord qu’une appréciation de l’intéressé- 
même, pas plus que celle de son intendant, dans la pièce précé
dente, eut-elle été aussi clairement formulée que le prétend la 
partie appelante, serait loin de constituer une preuve. 11 resterait 
à voir si cette appréciation était fondée, et pour se convaincre 
qu’elle ne l’était pas, il subirait de mettre en regard l’offre du 
prince lui-même, de donner à ses usagers « pas seulement le bois 
« nécessaire pour leur feuille mais beaucoup davantage. »

Mais le langage du prince n’a même nullement le sens que 
veulent y attacher les appelants.

Comme nous le disions, le prince se borne à reprendre l’argu
ment que nous connaissons du sr de Daussoy. 11 dit, en d’au
tres termes, aux manants des deux communes récalcitrantes :
« Vous avez été partagés à proportion des villages circonvoisins.
« Or, tous ces villages ont été si bien partages qu’on les a vus,
« et qu’on les voit toujours, malgré l'etat relativement mauvais 
« de leur canton, vendre annuellement du bois pour plusieurs 
« milliers de florins. Vous n’avez donc, pas plus qu’eux, raison 
« de vous plaindre ; et si, suivant le pernicieux conseil de votre 
« avocat, vous le faites, ce n’est pas en vue de la satisfaction de 
« vos usages, mais en vue de vendre du bois et devenir ainsi 
« marchands à nos dépens et nous voulons éviter ce désordre. »

Ce mot désordre, expression de la mauvaise humeur du prince, 
en présence de la résistance des deux communes, n’a pas d'au
tre portée. Pas [dus que de Daussoy, le prince ne prétend que les 
communes outrepassaient leur droit en vendant l’excédent. 11 se 
vante, au contraire, d’avoir été tellement généreux vis-à-vis 
d’elles qu’il leur a procuré le moyen d'avoir un excédent à ven
dre, et soutient que Forges et Seloignes, qui ont été partagés à 
proportion des autres, ne sont pas plus que les autres fondés à ! 
se plaindre. Dans ces conditions, l'idee même que les communes j 
n'auraient pas le droit de proliter de l’excédent pour en tirer 
argent, eût été un véritable non sens. C’eut été contester le bien
fait, après s’en être vanté !

18. Aussi, jamais, ni dans ce temps voisin de l’aménagement, 
ni à une époque postérieure, les princes de Cliimay n’ont eu la 
pensée, soit d’interdire aux communes usagères le droit de ven
dre le bois qu’elles ne consommaient pas, soit de leur faire res
tituer le produit de ces ventes.

Le droit des communes sur la superficie, y compris la futaie, 
était tellement considéré comme absolu, les princes s’étaient 
tellement désintéressés de la superficie, que les communes, au bout 
d’un certain temps, passèrent, aux yeux de tous, des princes eux- 
mêmes, comme propriétaires des bois, même du fonds. Etquand, 
de nos jours, l’habileté des conseils du prince eût fait triompher 
la thèse qu'au dix-septième siècle il n’y avait pas eu de cantonne
ment attributif de la propriété, mais seulement un aménagement 
des usages, osèrent-ils introduire une demande aux fins d’obliger 
les communes à restituer, dans une mesure quelconque, ce 
qu’elles avaient recueilli par voie de vente des excédents de bois 
sur leur consommation ?

La première réclamation de ce genre est encore à venir. Serait-ce 
condescendance, générosité pure? Les vainqueurs des procès en 
cantonnement, dit moderne, n'ont pas habitué les communes a i 
semblable libéralité. Aussitôt l'arrêt du 3 août 1881 rendu, qui 
leur reconnaissait le droit de cha.se, n’ont-ils pas réclamé a la 
ville de Chimay le refournissemrnl de ce qu'ils croyaient leur 
être dû pour loyers que le droit de chasse lui avait produits, soit 
une somme capitale de l’r. 19,334 Ü7 (jugement du trili. de Mous, 
du 30 juin 1887)? Dans le procès actuel, ne les voyons-nous pas 
faire étal contre ITutimec de ventes de reserve et deiiicheincnis

(40) Titres et documents, p. 141.
(47) F. 31. Résumé des plaidoiries.
(48) Dossier 11 des appelants, pièce 0, p. 3, 2e col.

prétendus, desquels chefs les experts allouaient aux demandeurs 
en cantonnement une somme de fr. 326,528-39, réduite par le 
jugement a ijiw à fr. 31,502-30? D'après un tableau versé à son 
dossier par la partie appelante (47), les revenus en bois vendus 
par les communes du pays de Cliimay, pour les années 1886 à 
1889 seulement, se sont elevés à fr. 1,063,387-07.11 est permis de 
penser que si la partie appelante avait cru pouvoir récupérer ces 
sommes, et plus encore, comme indûment perçues par les com
munes, elle ne leur en aurait pas fait grâce ? Si elle a gardé le 
silence sur cet objet, c’est qu’elle a compris que la thèse eut été 
insoutenable et qu’elle serait allée au-devant d’un échec certain. 
Mais aujourd’hui, en soutenant que, dans l’operation du canton
nement, on doit raisonner comme si les communes n’avaient pas 
le droit de vendre l’excédent de leur consommation, elle veut 
arriver, par voie détournée, à bénéficier, dans une certaine me
sure, d’une thèse qu’elle aurait, sans nul doute, abordée de front, 
si elle ne l'avait elle-même considérée comme désespérée.

Dans cette limite restreinte, la partie appelante s’obstine cepen
dant. Elle invoque encore que le jugement du 25 juillet 1878 a 
dit pour droit : « Lit. A, 7°, que l’aménagement ayant arrêté 
« l'extension des usages des communes, le cantonnement doit 
« s’en faire d'après la taxe de 1016; et 8°, que la communauté 
« usagère de Chimay se composait en 1010 de 331 maisons usa- 
« gères.» Elle ajoute que, s’il y a un avis du ministère public qui 
a reconnu aux communes le droit de vendre l’excédent de leur 
consommation, il n’y a pas une décision judiciaire en ce sens.

Cette partie de l’argumentation des appelants sur cette question 
dont la cour aperçoit toute l’importance, ne nous paraît pas des
tinée à plus de succès.

Qu’ont voulu dire ici et le jugement de 1878 et l'arrêt de 1881 ?
Ont ils entendu proclamer qu’on devait se borner à rechercher 

quels étaient les besoins de 331 maisons usagères pour canton
ner ensuite purement et simplement sur ce pied ?

Si telle avait été la pensée du juge, son œuvre serait entachée 
d’une incohérence absolue.

Pour être logique, le juge eut dû imposer aux experts la mission 
d’estimer la valeur des produits forestiers nécessaires aux besoins 
des dites 331 maisons usagères. Or, il n’en a rien fait. Au con
traire, il les charge d’estimer sans distinction, ni restriction, la 
valeur de la superficie des bois attribués à l’intimée pour l’exer
cice de ses commodités usagères. En cela, il restait conséquent 
avec le principe qu'il avait posé, dans son dispositif, sab lit. A, 
2“ : « que, par suite de l'aménagement ordonné par arrêt de la 
« cour souveraine du llainaut, du 3 décembre 1622, la commune 
« défenderesse a droit à tous les produits de la superficie des 
« 1,839 hectares 23 centiares de bois qui lui ont été attribués 
« par la decision des conseillers commis du 18 octobre 1023, et 
« par le concordat du 20 mai 1620, à titre d’usagère et que le 
« fonds des bois est resté la propriété des demandeurs. »

Ce dispositif lui-même n’était que la conséquence de ce passage 
des motifs : « Que, par suite de cet aménagement, les communes 
« ont acquis le droit à tous les produits de la superficie des can- 
« tons qui leur ont été attribués à titre d’usagères, tandis que le 
« fonds de ces cantons est resté ia propriété des deman- 
« deurs. » (48).

Sur ce point, d'ailleurs, le jugement de 1878 s’en référait à 
l’arrêt du 13 août 1869; il portait qu’après en avoir mûrement 
délibéré, le tribunal s’en appropriait les motifs, et ce dernier 
arrêt, nous avons déjà eu l’occasion de le rappeler, reconnaissait 
que l’aménagement avait eu pour conséquence l’abandon absolu 
de tous les produits de la superficie aux usagers présents et à ve
nir, avec renonciation de la part du propriétaire, à l'excédent 
éventuel de ses produits sur les besoins personnels des usagers
(49). De même, le jugement du 21 avril 1860, que cet arrêt con
firmait sur ce point, disait que l'aménagement avait pour effet 
d'attribuer aux usagers, la jouissance de tous les produits de la 
portion qui leur était assignée dans les bois soumis à leurs 
usages, sans avoir égard à l'accroissement ou à la diminution de 
la population ou des bestiaux dans l'avenir; qu’il constituait, en 
un mot, un forlait dans le but d’eviter toute discussion cuire les 
propriétaires et les usagers, au sujet des besoins de ceux-ci (50). 
De même enfin, l'arrêt du 30 août 1881, rendu dans la piéseiito 
cause, accorde aux communes usagères le droit d'enlever toute la 
superficie utile du sol de la forêt.

La partie appelante, la cour le voit, s’ert donc quelque peu 
avenluree, lorsque, dans une interruption, eile déliait l'intimee 
de citer une decision judiciaire qui aurait, ronforniemenl a notre 
avis émis dans une precedente affaire, admis que, en execution

(49) Dossier 11 des appelants, pièce 4, p. 5, 2° col.
(50) Dossier 11 des appelant?, pièce 3, p. 6, 2e col.
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de l’aménagement, les usagers pouvaient tirer parti de l’excédent 
des produits sur leur consommation. Ces décisions, si elles ne 
prononcent par le mot de vente, concèdent manifestement le droit. 
Elles ne devaient pas le prononcer. Reconnaître le droit de dis
poser de l’excédent, c’est môme plus absolu, comprenant l’acte 
à titre gratuit comme l'acte à titre onéreux. On peut dire, avec 
plus de vérité, que toutes les décisions judiciaires importantes 
rendues sur la question du cantonnement des bois du pays de 
Chimay, si nous en exceptons l’arrêt, déjà discuté à ce point de 
vue, du ‘28 juillet 1887, sont d’accord pour attribuer aux com
munes usagères le droit dont nous venons, crovons-nons, d’établir 
à nouveau et de plus près l’existence, et parmi elles spéciale
ment les jugement de 1878 et arrêt de 1881, qui appartiennent 
à ce procès même.

Après cela, il n’est point malaisé de dire ce que signifie, dans 
ce jugement et cet arrêt, l’évocation de la taxe de 1616 ; les droits 
usagers de la ville de Chimay, comme des autres communautés 
usagères de l'ancienne principauté, se divisaient en deux catégo
ries bien distinctes : les droits généraux concentrés dans l’ap- 
portionnement et certains droits spéciaux qui avaient été main
tenus, à titre supplémentaire, suria portion de bois réservée au 
prince, celle précisément que l’aménagement avait eu pour but 
d'affranchir de ce qu’on pourrait appeler le gros des droits 
d’usage. C’était de ceux-ci que le jugement, prérappelé du 21 avril 
1866, disait fort justement que l’aménagement avait attribué aux 
usagers la jouissance de tous les produits de la portion de bois 
qui leur avait été assignée, sans avoir égard à l’accroissement ou 
à la diminution de la population ou des bestiaux dans l’avenir.

En ce qui concernait les droits spéciaux et supplémentaires 
qui se réduisaient au champiage des bêtes chevalines, au privi
lège des usagers voilnrant et, d’après le jugement de 1878, au 
droit de pêche, droits devant continuer à s’exercer sur la portion 
affranchie des autres, il en était différemment. A l’égard de ces 
droits là, il était exact de dire, comme le faisait le même jugement, 
que l’aménagement, ayant arrêté l’extension -des usages des com
munes, le cantonnement devait s’en faire d'après la taxe de 1616, 
c’est-à-dire dans la proportion de 331 maisons usagères. C’est ce 
que le jugement a marqué expressément sous le 3° de la mis
sion des experts quant au droit de pêche. C’était le premier des 
trois droits supplémentaires qu’il mentionnait, et ce jugement, 
posant ainsi ce principe pour les droits supplémentaires, a, sans 
doute, cru inutile de le marquer également pour les deux autres 
droits de cette catégorie.

Telle est la vraie, la seule portée des 7° et 8°, lit. A, du dis
positif du jugement de 1878, dont on ne saurait ainsi se faire 
une arme pour prétendre que, dans l’opération du cantonnement, 
il ne doit pas être tenu compte, au profit des communes, de 
l’excédent, sur leur consommation, du bois recueilli dans les 
limites de l’apportionnement, par conséquent des réalisations 
dont cet excédent a été l’objet.

Faut-il enfin — c’est, sur ce point, un dernier effort de la partie 
appelante — rencontrer l’argument qu’elle essaie de déduire de 
l’article 90 du code forestier du 19 décembre 1854 (SI)?

L’invocation du code forestier, de même que celle des ti'res 
anciens, va nous conduire, encore une fois, à une conséquence 
tout opposée à celle que la partie appelante prétend en déduire.

L’article 90 se trouve au litre IX du code. Or, ce titre n’est 
applicable qu’aux usagers qui ont, dans les forêts de l’Etat, des 
communes ou des établissements publics, des droits d’ucage que 
le code, qui ne les a interdits que pour l’avenir, a voulu régle
menter.

Pour cette catégorie d’usagers, il dispose, article 88, que les 
usagers qui ont droit à des livraisons de bois ne pourront prendre 
ces bois qu’aprôs que la délivrance leur en aura été faite.

C’est également pour ces usagers seulement que l’article 90 
dispose, à son tour, qu’il est interdit « aux usagers de vendre, 
« échanger ou donner des bois qui leur sont délivrés, de les 
« transporter ou déposer dans un autre lieu que celui auquel 
« l’usage est attaché, et de les employer à une autre destination 
« que celle pour laquelle le droit d’usage a été accordé ».

Mais le titre IX ne s’applique en aucune manière aux bois dont 
une commune a, comme dans l’espèce, l’usage plein, c’est-à-dire 
emportant la jouissance absolue et à perpétuité de toute la super
ficie forestière.

On a soulevé la question de savoir si semblables bois devaient 
ou non être, à titre de bois communaux, soumis au régime du 
code forestier. C’était en 1888-89 et précisément au sujet des 
bois de la ville de Chimay dont il s’agit dans la cause présente. 
Des délinquants dans ces bois soutenaient que le fonds des bois 
étant resté la propriété des princes, c’étaient des bois de parti

culiers, que, partant, en vertu de l’article 3 du code, l’adminis
tration forestière n’avait pas compétence pour les poursuivre.

Ce procès a donné lieu à deux arrêts de la cour de cassation, dont 
le second, chambres réunies (52), respectivement sur les conclu
sions conformes de M. le premier avocat général M é i . o t  et de 
M. le procureur général M e s d a c i i  d e  t e r  K i e i . e , et qui, tous deux, 
décident que la ville de Chimay, ayant droit à tous les produits 
de la superficie, en recueille tous les avantages forestiers que la 
pleine propriété peut procurer, que c'est elle qui a exclusivement 
l’exploitation et l’administration des dits bois, et qu’à ce titre, 
ceux-ci sont des bois communaux, aussi bien que ceux dont le sol 
lui même appartiendrait à la commune, et partant soumis au 
régime du code forestier. Or, ce code contient-il à l’égard de 
semblables bois une disposition quelconque qui interdise à la 
commune le droit de vendre le bois que les habitants ne consom
meraient pas? Il le consacre, au contraire, en termes formels, 
tout en le réglementant. Ce n’est pas, comme nous le disions, le 
titre IX, ce sont les titres V et VI qui leur sont applicables. Bor
nons-nous à citer du titre V, l’article 47 ainsi conçu : « Les con- 
« seils communaux décident si les coupes doivent être délivrées 
« en nature pour l'affouage des habitants ou si elles doivent 
« être vendues, soit en partie, soit en totalité. Leur délibération 
« sera soumise à l’approbation de la députation permanente du 
« conseil provincial ».

Nous avions donc raison de le dire, ce n'est pas la thèse de la 
partie appelante, c’est la nôtre que le code forestier vient 
appuyer.

Nous voici fixés, complètement fixés, pensons-nous, sur le 
premier élément de la seconde question du procès, question que 
nous avons indiquée en ces termes : Situation juridique des deux 
parties en présence dans l'œuvre du cantonnement.

Nous avons déterminé le droit de la commune usagère. Il se 
résume ainsi : Droit à tous les produits de la superficie de l’ap- 
portionnement sans limitation aux besoins de la commune, et avec 
faculté pour celle-ci de vendre les produits qu’elle n’affecte pas à 
la consommation de ses habitants; droits supplémentaires sur le 
surplus des bois du prince, à proportion delà taxe de 1616, soit 
de 331 maisons usagères.

A côté des droits, il convient de placer les charges. La com
mune usagère, qui a droit à tous les produits du sol forestier 
sans limitation à ses besoins de consommation, a, par là  même, 
entièrement à sa charge, d’ahord les frais de garde, puis toutes 
les contributions. Ces frais, en effet, grèvent les fruits. 11 n’y a 
aucune contestation à  ce sujet. Voyez, au surplus, P r o u d h o n , 
Truité fies iroits d'usufruit, d'usa..e, d'nabitutinn et île si.perfide, 
nn 3376; L a u r e n t ,  Principes, t. VIII, n° 426, qui, à propos de 
l’emphytéose, dit qu’il est de règle que les contributions, même 
celle que l’on appelle foncière, grèvent la jouissance du fonds et 
se paient sur les fruits. Il y a cependant ici, comme nous aurons 
l’occasion de. le faire, à tenir compte de ce que le droit de chasse 
a été, par l’arrêt de 1881, attribué aux appelants.

Il nous reste maintenant, pourachever l’élude de cette question, 
à nous fixer également sur le droit corrélatif des princes, demeu
rés propriétaires du fonds. Sur ce point nous pouvons être beau
coup plus bref.

Le droit du propriétaire est en raison inverse du droit de 
l’usager.

Nous avons vu qu’en pratique, il faut distinguer entre l’usager 
dont les droits n’ont pas été antérieurement aménagés et celui 
dont, au contraire, les droits ont déjà été concentrés, si, comme 
dans l’espèce et selon ce qui, à l’enseignement de Meaume, arri
vait le plus souvent, l'aménagement a eu pour conséquence 
d’abandonner à l'usager, sans restriction aucune, tous les pro
duits de la superficie de la portion aménagée.

Dans ce cas, ce qui reste au propriétaire c’est l’excédent d'uti
lité que peut offrir le bien. Quel est cet excédent ?

« Cette utilité, dit P r o u d h o n  (53), consiste dans les objets 
et suivants :

t< 1® Au propriétaire seul appartient encore le droit de chasse 
te sur la portion de forêt cédée en aménagement.

« 2° Si cette portion de forêt est adjacente à une rivière non 
« navigable, le propriétaire conservera aussi le droit de pêche.

« 3° Si l’on trouvait un trésor dans celte même portion, la  
« moitié que la loi attribue au maître du fonds, dans lequel il a  
« été découvert, appartiendrait au propriétaire.

« 4° Si l’on découvrait une mine dans cette partie de forêt, 
« c’est au propriétaire que la redevance annuelle, due par suite 
« de la concession, devrait être payée.

(32) Bei.g. Jud., 1889, p. 244; Bei.g. Jud., 1888, p. 1546; 
Bei.g. Jud., 1889, p. 998.

(53) Traité des droits d’usufruit, d’usage, etc., n° 3379.(51) Résumé des plaidoiries, p. 14.
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« 5° Enfin, ln proprietaire conserve l'expectative de voir son 
« fonds affranchi, si un incendie ou autre cause de destruction 
« en changeait la superficie ou si les usagers négligeaient de 
« jouir de leurs droits pendant trente ans. »

Nous verrons plus loin si cette énumération est absolument 
exacte. Ce que nous tenons à constater immédiatement, c’est que 
l’auteur ne met rien h l'actif du propriétaire, quant à la superficie 
de la forêt, sauf l'éventualité prévue sous le numéro S. C’est 
aussi la thèse, en ordre principal, de la partie intimée.

Nous déclarons nous y rallier.
On parle d’assouehement, de plan de balivage, de réserve.
Sans doute, nous l’avons déjà dit, le droit absolu d’exploitation 

de la superficie n’entraîne pas le droit de disposer de la super
ficie. La commune doit conserver la forêt. Elle ne peut pas défri
cher, ni même abuser de son droit de jouissance ou d’exploitation. 
Mais il n’en est pas moins vrai que, sauf les éventualités d’extinc
tion. la forêt est frappée d’une servitude perpétuelle qui doit 
avoir pour effet que rien de la superficie forestière ne doit venir 
au propriétaire. La superficie d’une forêt c’est, en réalité, une 
suite non interrompue de produits qui se succèdent et qui tous 
finissent par être recueillis par l’exploitant. C'est, disait éloquem
ment et non moins justement l’un des honorables organes de la 
partie intimée, c'est une source captée dont pas une goutte ne 
doit aller au propriétaire.

La partie appelante récuse l’autorité de Proudhon. Les travaux 
de l’ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats et doyen de la faculté 
de droit de Dijon jouissent cependant de quelque crédit dans le 
monde juridique. Elle attache plus d’importance à la doctrine 
d’un auteur subséquent, de Meaume, dont nous sommes loin 
nous-méiT.e de contesterle mérite, à la science duquel nous avons 
nous-même déjà fait appel. C’est l’auteur favori de la partie appe
lante. Eh bien ! il se trouve que, sur le point dont nous nous 
occupons en ce moment, les deux auteurs sont en parfaite con
cordance.

Meaume discute le point de savoir si l’on peut demander le 
cantonnement d'un droit d’usage qui a déjà subi l’aménagement 
ou réserve (54).

11 le résout affirmativement. Mais, notons-le bien, quant aux 
droits respectifs à cantonner pour l'usager et pour le propr iétaire, 
l’auteur distingue nettement entre l'hypothèse où les droits d’usage 
n'ont point été l’objet d'un aménagement antérieur et celle où le 
propriétaire, pour affranchir le surplus de ses bois, en a aban
donné une portion à l'usager, avec jouissance absolue, pour 
celui-ci, de toute la super ficie forestière.

Dans la discussion de la première hypothèse, Meau.me, s’ap
propriant des annotations de Curasson sur Proudhon, que les 
deux auteurs supposent, à tort, ne point faire la distinction entre 
les usages non aménagés et les usages aménagés, arrive, dans le 
premier cas, à cette conclusion que le résultat du cantonnement, 
à moins île titres et de circonstances extraordinaires, ne peut 
jamais attribuer à l’usager une portion plus forte qu’au proprié
taire; qu’il est impossible que la valeur de la servitude puisse 
surpasser celle du fonds sur lequel elle s’exerce.

Curasson suppose que des usagers non aménagés soient d’une 
importance telle qu'en fait, ils absorbent tous les produits de la 
forêt. Il se demande si, dans ce cas, le cantonnement doit s’opé
rer comme si le propriétaire était entièrement privé des produits 
forestiers, et soutient qu’il serait contraire à la nature des choses 
de donner une interprétation aussi étendue à la concession d’un 
droit d’usage, parce que ce serait, en quelque sorte, convertir cette 
concession en un acte d’aliénation du fonds lui-même. « Il est 
« plus raisonnable de penser, dit Curasson, que le fondateur, en 
« concédant un simple usage, a voulu seulement s’associer les 
« concessionnaires dans la jouissance de la forêt » (55).

C'est là la théorie que Meaume défend à son tour.
Nous n’avons pas, quant à nous, à la discuter. Ce n’est pas 

notre hypothèse, et c’est l’erreur qu’à commise, à notre avis, 
l’arrêt déjà cité du 28 juillet 1887, de raisonner comme si on 
était dans cette hypothèse, ce qui l’a conduit, à la suite de Cu- 
rasson et de Meau.me se plaçant exclusivement dans la même 
hypothèse, à dire avec ces auteurs qu’il fallait dans le cantonne
ment assurer une position sinon prédominante, du moins égale, 
au droit du propriétaire. Nous ne sommes pas en présence de la 
concession simple et primitive de droits d’usage. Nous sommes 
en présence de droits d’usages formellement, judiciairement con
centrés et concentrés dans des conditions telles que les usagers 
ont obtenu la jouissance complète et perpétuelle de toutes les 
utilités forestières de la portion qui leur était abandonnée, avec 
renonciation formelle du propriétaire à en réclamer quoi que ce

fût pour lui-même, à tel point que, comme nous l’avons établi, 
les usagers ont pu faire argent des produits q u ’ils ne consom
maient pas.

M e a u m e  reconnaît expressément qu’en pareille occurrence, il 
ne peut être question de la théorie susér.oncée de C u r a s s o n . En 
effet, avant d’en commencer l’exposé, il dit : « Ecartons d’abord 
« le cas où la forêt à cantonner a déjà subi un précédent aména- 
« gement, parce que le raisonnement qui va suivre n’est pas 
« applicable dans ces circonstances. On a vu précédemment com- 
« ment le droit qui reste au propriétaire sur la portion aménagée 
« peut être apprécié ». Et l’auteur renvoie aux nos 159 et suiv. 
de son traité.

Pour se rendre exactement compte de ce que M e a u m e  entend 
par l’aménagement dont il parle, il faut se reporter au passage 
déjà cité où l’auteur suppose que par l'aménagement le proprié
taire, comme, selon lui, il arrivait « le plus souvent », « ne se 
« réservait que la nue propriété qui se résumait pour lui dans le 
« domaine honorifique et le droit de chasse », « le domaine utile» 
appartenant à l’usager (36).

Nous avons dit que c’était aller trop loin que de reconnaître à 
l'usager le domaine utile à l’exclusion seulement du droit de 
chasse. L’auteur va lui-même maintenant rectifier cette apprécia
tion. Comme nous l’avons dit, pour la détermination de la situa
tion juridique du propriétaire en face d’usages aménagés dans 
des conditions d'abandon absolu de la jouissance à l’usager, il 
renvoie aux ncs 159 et suiv. de son ouvrage.

C'est ici, dans l’hypothèse de semblable aménagement, que 
l’auteur va se mettre, sauf certains détails, à l'unisson avec 
Pitou DHON.

Lisons :
« 162. En quoi consiste le droit du propriétaire sur la partie 

« de sa forêt qui a été affectée par l'aménagement à l’exercice 
« exclusif de la servitude d’usage? »

L’auteur suppose donc, le mot exclusif {'exprime, que, comme 
dans notre espèce, toute la superficie soit abandonnée à l’usager. 
11 répond :

« Ce droit comprend, sans nul doute, tous les avantages qui 
« sont attachés à la nue propriété ; mais ces avantages ne sont 
« pas nombreux. Ils se bornent, ou à pou près, à la chasse, à la 
« pêche des ruisseaux qui traversent la forêt, au droit d'ouvrir 
« des carrières et de profiter de tous les produits souterrains.
« Ajoutons-y, si l’on veut, la chance de profiter du trésor qui 
« serait trouvé dans cette partie de la forêt. Sauf ces droits, qui 
« sont généralement d’une bien faible importance, à quoi peut 
« servir cette nue propriété ainsi grevée d’une substitution perpé- 
« tuelle, au profit de toutes les générations à venir d'une corn
et mune, ou de tous les propriétaires successifs d’un fonds de 
« terre qui ne peut pas périr? Il est évident néanmoins que ces 
« droits de nue propriété, de chasse, d’invention du trésor, d’ex- 
« traction des produits intérieurs, ont une valeur appréciable. Sans 
« doute, il peut exister quelque incertitude sur leur évaluation ;
« mais il n’en est pas moins incontestable que si ces droits sont 
« transportés à l'usager, qui absorbe déjà tous les fruits du fonds 
« (vous le voyez, c’est bien là l’hypothèse), l’estimation quelconque 
« de celte nue propriété et de ses accessoires, à quelque minime 
« fraction du sol qu’elle puisse descendre, devra toujours être 
« prélevée au profit du propriétaire, sur la portion même à 
« laquelle l'usager a été réduit par l’aménagement ».

L’auteur expose ensuite la règle que le cantonnement ne doit 
pas donnera l’usager l’équivalent en produits et autres avantages 
de ce qu’il recueillait avant le eontonnement. Cette règle est 
incontestable. Le cantonnement donnant à l’usager le droit de 
propriété qu’il n’avait pas, cette consolidation ou plutôt cette 
transformation de son droit, compense une réduction correspon
dante dans le total de sa jouissance.

M e a u m e  formule très exactement la règle en ces termes : « que 
« l’usager perd en produit, précisément l’équivalent de ce qu’il 
« gagne en solidité. »

Il n’y a pas à distinguer ici entre des usages qui, en vertu d'un 
aménagement antérieur, ont été étendus à la jouissance absolue 
et exclusive de tous les produits de la superficie et ceux qui n’ont 
pas été l’objet de semblable concentration. Celte circonstance ne 
peut amener qu’une différence de quotité. Comme le dit M e a u m e , 
au passage que nous venons de citer, si les droits du propriétaire 
« sont transportés à l’usager qui absorbe déjà tous les fruits du 
a fonds, l’estimation quelconque de cette nue propriété et de ses 
« accessoires, à quelque minime fraction du sol qu’elle puisse 
« descendre, devra toujours être prélevée au profit du proprié- 
« taire, sur la portion même à laquelle l’usager a été réduit par 
« l’aménagement. »

(54) D e s  d r o i t s  d 'u s a g e , e t c . , t. I, noi 155 et suiv.
(55) Meaume, D e s  d r o i t s  d 'u s a g e , n os 192 et 193.

(56) D r o it s  d ’ u s a g e , n° 156.



241 5 1 e ANNÉE. M° 16. J eudi 23 F évrier  1893. 242

Dès l’instant, ce qui n’est pas douteux, qu’une fraction du sol 
doit revenir au propriétaire, l'usager, perdant la jouissance de 
cette môme fraction, voit sa jouissance diminuer d’autant et perd 
ainsi en produit ce qu’il gagne en solidité.

Nous ne mentionnons que pour mémoire, une opinion rapportée 
et discutée par M e a u m e  (57), opinion qui voudrait ne point sou- 
inetire à cette règle les droits d’usage exercés par des communes, 
bille se fonde sur cette idée que les avantages de la propriété, 
appréciables pour un particulier, sont insignifiants pour une 
commune, qui mesure son droit sur la quotité des produits 
qu’elle en retire.

Lorsque les seigneurs de la terre de Chimay ont concédé des 
droits d’usage aux manants, c’était, en réalité,' non pas aux ma
nants individuellement qu’ils les concédaient, mais aux communes 
qui représentaient respectivement les divers groupes de manants.

Chacun des manants n’acquérait pas un droit à exercer et à 
poursuivre, le cas échéant, ut singulus. Les droits divers et, 
après la concentration, 1e droit à tous les produits de la super
ficie, appartenaient à la communauté, et, depuis l’aménagement, 
c’était la commune qui, dans la mesure qu’elle l’entendait' et sans 
recours judiciaire possible des habitants, disposait des avantages 
et produits forestiers (V., sur ce point, h propos d’un droiule 
pâturage de la commune de Seraing dans les bois du Val-Saint- 
Lamhert, un jugement récent du tribunal de Liège, du 24 juin 1891, 
précédé d’un remarquable réquisitoire de M .' R e u y , substitut du 
procureur du roi) (58).

Dans les procès relatifs aux droits d’usage de la principauté de 
Chimay, personne n’a, d’ailleurs, songé h contester que les com
munes fussent les véritables titulaires do ces droits.

Nous avons dit cependant que nous ne mentionnions l’opi
nion prérappelée que pour mémoire. Nous ne saurions, en effet, 
y souscrire. Les avantages de la propriété sont pour une com
mune ce qu’ils sont pour les particuliers. Fussent-ils môme, en 
pratique, moins sensibles, ce ne serait pas une raison pour que le 

-propriétaire, demandeur en cantonnement, souffrît de cette dif
férence.

La ville intimée, au surplus, ne l’a pas soutenu.
Ce que nous avons tenu à mettre en lumière, c’était le vérita

ble objet des attributs afférents h la propriété en face d’usagers 
absorbant toutes les utilités forestières, situation qui, en fait' ne 
se présente que pour les usages concentrés.

Sur ce point, nous avons atlirmé que rien de la superficie fores
tière ne doit être compté au propriétaire, et nous avons placé cette 
affirmation sous l’autorité concordante de Proudhon et de 
Meaume, d’accord eux-mêmes avec la logique du fait.

Quant au détail de l'analyse que font ces deux auteurs des 
attributs demeurant au propriétaire et que celui-ci doit retrouver 
par le cantonnement en une portion de la forêt aménagée, il con
vient maintenant, spécialement au regard de notre espèce, de 
combiner les deux énumérations et même de les compléter en en 
précisant les éléments :

1° Au propriétaire seul, dit Proudhon, appartient le droit de 
chasse sur la portion de forêt codée en aménagement. On le voit, 
nous avions raison de dire plus haut que c’était à tort que Meaume 
et Curasson supposaient, pour combattre l’appréciation de Prou
dhon, que celui-ci raisonnait dans l’hypothèse où il n’y aurait pas 
eu d’aménagement antérieur.

Voici donc un premier droit certain, pour les appelants; 
Meaume est d’accord avec Proudhon, et, dans notre espèce, il n’y 
a plus de contestation (C’est jugé par l’arrêt du 3 août 1881).

2° Si cette portion de la forêt, dit Proudhon, est adjacente à une 
rivière non navigable, le propriétaire conservera aussi le droit de 
pêche. Me a u m e  parle du droit de pèche dans les ruisseaux qui tra
versent la forêt. Ici, nous le savons, le droit de pêche lui-mêine, 
aux termes formels des titres, appartenait aux usagers. Sauf la 
pêche dans les cours d’eau qui longent la portion de forêt dont 
s’agit, l’eau d’Heppe pour la Fagne, et le ruisseau d’Oize pour la 
Thiéraclie, il n’y a pas à en tenir compte aux propriétaires.

3° Le droit éventuel au trésor. Proudhon et Meaume sont d’ac
cord. L’intimée, d’ailleurs, ne conteste pas.

4° Si, dit Proudhon, on découvrait une mine dans cette partie 
de forêt, c’est au propriétaire que la redevance annuelle due par 
suite de la concession, devrait être payée. Ici encore, pas de con
testation ; le propriétaire a les droits que lui accorde la loi du 
21 avril 1810.

.5° Quid des carrières ? Proudhon n’en parle pas. Meaume 
accorde au propriétaire de droit d’ouvrir des carrières.

Nous pensons qu’il faut, dans l’espèce, résoudre la question 
par les termes absolus de la sentence du 3 décembre 1622, de 
la Cour Souveraine de Mons, qui, conformément aux offres du 
prince, disposait que les manants pourraient désormais « se 
« servir des cantons et endroits limités comme de leur propre 
« bien sans que le dit seigneur prince de Chimay ou ses suc- 
« cesseurs y pussent jamais toucher îi l’advenir.» C est notam
ment à raison de ces termes absolus que le jugement du 23 juil
let 1878 avait refusé de reconnaître aux demandeurs en canton
nement même le droit de chasse. La cour en a jugé autrement 
par des motifs tout spéciaux, en aucune manière applicables U 
d’autres droits.

Quant au droit d’exploiter et d’ouvrir des”carrières, s'il est un 
attribut de la propriété, il n’aurait pu s'exercer, à raison des 
droits absolus de jouissance concédés aux communes usagères, 
que moyennant indemnité à celles-ci pour le trouble que cet 
exercice aurait apporté à leur jouissance. C’est sous cette res
triction qu’il y a lieu, pensons-nous, de reconnaître ce droit aux 
appelants.

Ajoutons que tous les autres droits que la loi du 21 avril 1810 
reconnaît au propriétaire, nommément pour l’exploitation des 
minières et des terres pyriteuses et alumineuses, pourraient aussi 
éventuellement entrer en ligne de compte, mais toujours avec 
indemnité, le cas échéant, pour trouble dans la jouissance .

6" Proudhon observe encore que le propriétaire conserve 
l’expectative de voir son fonds affranchi, si un incendie ou 
autre cause de destruction en changeait la superficie, ou si les 
usagers négligeaient pendant trente ans de jouir de leurs droits. 
Nous n’avons aucune objection à faire à cette observation. Ajou- 
lons-v même l’éventualité d’une renonciation expresse.

7° 11 y a, ce nous semble, encore un droit qui doit être con
sidéré comme resté au propriétaire, c'est le droit de passage, non 
seulement à pied mais avec chevaux et attelages, dans tous les 
chemins de la forêt selon leur appropriation, même dans les 
chemins qui ne seraient pas publics et où les usagers,'en vertu 
de leurs titres d’aménagement, pourraient interdire le passage 
â tous autres.

8° Nous pensons même que, comme élément de valeur appré
ciable, on pourrait admettre la satisfaction morale d’être proprié
taire et connu comme tel, ce que Meaume appelle dans un pas
sage déjà cité, le domaine honorifique (59).

Nous croyons ainsi avoir tixé. selon la vérté et la justice, ce 
que nous appelions en commençant celte seconde partie de notre 
travail : la situation juridique respective des deux parties en pré
sence dans l’œuvre du cantonnement.

111

Comment pratiquement faut-il résoudre ce problème?
C’est la troisième partie que comporte l’étude du procès.
Selon P r o u d h o n , le problème ce consiste à déterminer les va- 

« leurs comparatives des droits de propriété et d'usage » (60).
Il faudrail donc rechercher séparément quelle somme repré

sentait les droits de l’usager, quelle somme ceux restés au pro
priétaire, additionner les deux sommes, voir quelle fraction du 
total formait les droits de l'usager, quelle fraction ceux du pro
priétaire et attribuer respectivement à chacune des parties une 
quotité correspondante de bois.

Le procédé est critiquable comme ne répondant pas à la notion 
pure du droit de cantonnement.

11 implique, en effet, que le cantonnement serait un partage 
entre l’usager et le propriétaire, et c’est ce qui n’est point.

Le cantonnement, en droit, est un rachat en nature des droits 
de l'usager, article 86 du code forestier. L’opération doit donc 
consister seulement à attribuer à l'usager, en pleine propriété 
une valeur équivalente à l’ensemble de ses droits.

C’est ce qu’a jugé notamment un arrêt de la cour d'appel de 
Liège, du 8 juillet 1868 (61).

Il faut bien le dire cependant, au point de vue des portions de 
bois qui doivent échoir respectivement aux deux parties, la dis
tinction est plus de forme que de fond.

La cour de Liège le reconnaît indirectement puisque, tout en 
estimant le procédé de P r o u d h o n  comme incorrect en droit, elle 
déclare que la comparaison entre les droits des usagers et ceux 
du propriétaire est « 1res utile comme moyen decontrôle. »

Sans doute, le cantonnement étant un rachat et non un par
tage, il en suit que l'usager n'aurait pu valablement donner en

(57) Nos 169 et suiv.
(58) B e i . g . J u d . ,  1891, p. 904. 
(59! Droits d’usage, ré1 156.

(60) Traité, n° 3378.
(61) ISe i .o . J u d . ,  1869, p. 644.
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hypothèque des droits indivis qu'il n’avait pas; il en suit encore 
que le cantonnement ne rétroagit pas. Les droits d'usage conti
nuent jusqu'au jour où le cantonnement est definitivement opéré, 
soit à l'amiable, soit par justice. Mais la distinction entre la 
notion juridique du partage et la notion juridique du rachat en 
nature, ne saurait avoir pour conséquence d'empirer ou d’amé
liorer, par les attributions qui doivent leur être respectivement 
laites, la position antérieure des parties. La nature du droit 
change; l’importance, comme valeur, doit rester ce qu'elle était. 
On peut tenir pour certain, a priori, que le cantonnement qui 
aurait pour résultat de laisser au propriétaire une portion de bois 
plus importante en valeur que les droits qu’il avait conservés sur 
l’objet de cette opération sui qeneris, serait un cantonnement 
mal fait. 11 est, a priori, certain que le propriétaire n’aurait pu 
faire ce bénéfice qu’aux dépens de la valeur des droits de l’usa
ger. Et la réciproque n'est pas moins vraie.

11 est donc impossible, sous peine de s'exposer à commettre 
une iniquité, de ne pas tenir compte de la valeur relative 
des droits de l’usager et des droits du propriétaire. Si, en prin
cipe, ce sont les droits de l’usager seuls qui doivent être rachetés, 
partant évalués, il est indispensable, pour juger si le prix de ces 
droits en nature n’est ni trop bas ni trop élevé, de porter son 
attention sur le point de savoir si ce qui sur. laissé au proprié
taire, représente également les droits qui restaient à celui-ci. La 
cour de Liège dit que c’est un moyen de contrôle très utile.

Nous pensons que c’est, en fait, une nécessité.
C'est à la lumière de la règle théorique que nous venons de 

déterminer qu’il faut apprécier le mérite de la longue et labo
rieuse expertise, un in-octavo de plus de 400 pagres, qui vous est 
soumise.

Rendons-nous compte d’abord de la méthode adoptée par les 
experts. Nous verrons ensuite les conséquences, que nous n’hé
sitons pas il dire constituer une erreur énorme, auxquelles ils 
ont abouti.

Les experts ont recherché quelle était la valeur totale du bien 
il cantonner. Pour cola, ils ont séparé: idéalement le terrain de 
la superficie et les ont évalués ù pari. Ils ont recherché ensuite à 
quelle somme pouvait être évalué le revenu usager annuel de la 
commune. Ce revenu, ils l’ont capitalisé ii 5 p. c., la somme 
représentant, pour eux, la valeur il attribuera la commune. Puis, 
ils ont déduit le résultat de la capitalisation de la valeur totale 
du bien, sol et superficie, et le restant forme, d'après les experts, 
la valeur revenant aux propriétaires.

Nous avons vu quelle était, juridiquement, l'importance des 
deux groupes de droits.

Voyons, en chiffres, les conclusions des experts :
La cour se rappelle le dissentiment qui s'est produit parmi les 

experts sur l’étendue du bien, objet du cantonnement.
Selon deux experts, ce bien doit comprendre 1839 hectares 

23 centiares. Selon un expert, la contenance aménagée ne doit 
être comptée que pour 1477 hectares 84 ares 56 centiares.

L’expertise fournit le résultat du procédé susindiqué, dans les 
deux hypothèses.

Dans la première, celle d’une contenance de 1839 hectares 
23 centiares, la valeur totale du bien à 
cantonner est d e .....................................fr. 4,336,898 86 (62)

Sur ce total, savez-vous le chiffre qui 
reviendrait à la ville ? ..........................  1,611,376 60 (63)

Et il resterait aux appelants. . . fr. 2,725,522 26!!

L’expert dissident, faisant le calcul dans la seconde hypothèse, 
qui est la sienne, arrive à un résultat analogue, quoique un peu 
moins exorbitant; nous prenons ses chiffres :

Eonds des bois................................fr. 1,060,299 53
Superficie en futaie et sapins . . 2,563,275 15
Superficie en t a i l l i s .....................  139,716 98
Valeur totale du bien à cantonner . fr. 3,763.291 66
Chiffre revenant à la commune . . 1.305,939 30!
Valeur restant aux appelants. . . fr. 2,457.352 36!! (64)

C’est-à-dire que, dans l’une comme dans l’autre hypothèse, la 
très grosse part reviendrait aux appelants!

Aux appelants qui, sur le bien à cantonner, avaient, pour tous 
droits, conservé quoi? Le droit de chasse, le principal de leurs 
droits; puis des droits presque insignifiants : le droit d’aller

pêcher par la forêt dans deux ruisseaux, le droit éventuel à la 
moitié du trésor; le droit, sauf indemnité pour trouble dans la 
jouissance, aux produits minéraux, l’éventualité de récupérer la 
disposition du sol, par suite de la destruction de la superficie, 
de la renonciation de la commune par non-usage ou autrement, 
le droit de passage sur les chemins privés de la forêt, la satisfac
tion morale du "domaine honorifique. Ce sont ces droits que 
M e a u .m e  "disait être généralement d'une bien faible impor
tance (65); ces droits dont il serait curieux de voir quel prix on 
en obtiendrait s'ils étaient mis en vente, qui se chiffrent dans 
l’expertise, en prenant l’hypothèse la moins favorable, par près 
de 2.500,000 francs !

Et les droits de la commune? Eux dont la même expertise porte 
le revenu net pour 1839 hectares 23 centiares à fr. 80,568-83 (66) 
et pour 1,477 hectares 84 ares 56 centiares à fr. 67,839-31 sont 
chiffrés respectivement à fr. 1,611,376-60 ou à fr. 1,305,939-30, 
c’est-à-dire pas aux deux cinquièmes de la valeur totale du bien 
à cantonner!

Tel est le résultat invraisemblable et pourtant vrai de l’exper
tise.

Nous sommes ainsi bien loin de la prévision du jugement du 
25 juillet 1878 qui, après avoir dénié le droit de chasse aux 
appelants, disait que « si Ton considérait l’étendue des droits 
« concédés à la défenderesse sur les bois à cantonner, il n’était 
« pas douteux que la majeure partie de ces bois lui serait attri- 
« buée en propriété. »

Et loin encore des prévisions de l'arrêt du 3 août 1881 qui, 
malgré la réformation quant au droit de chasse, disait encore 
que, en face d’un usager qui enlève toute la superficie utile du 
sol de la forêt, les droits du propriétaire, quelque minimes 
qu’ils puissent être, ont cependant une valeur appréciable 
dont il peut être tenu compte dans l’opération du cantonne
ment (67).

Et le caractère anti-juridique en même temps que l’iniquité du 
résultat que nous venons de rapporter apparaît plus manifeste 
encore, si Ton considère qu’il aurait pour conséquence d’attri
buer aux appelants : dans la première hypothèse, non seulement 
toute la valeur du sol isolé de la superficie, soit fr. 1,128,639-18, 
mais encore fr. 1,399,991-99 de la valeur de la superficie; et 
dans la seconde hypothèse, outre lu valeur du sol nu, soit 
fr. 1,060,299-53, fr. 1,397,052-83 de la valeur de la superficie! 
C’est-à-dire dans la première hypothèse presque autant et dans 
la seconde hypothèse fr. 91,118-53 de plus que ee que recueil
lerait la commune dans cette même superficie !

Cette superficie cependant sur laquelle nous avons constaté 
qu’en vertu de la servitude perpétuelle dont le fonds était affecté, 
il ne devait pas revenir une perche au propriétaire, sauf l’éven
tualité d’un affranchissement, d’une telle improbabilité qu’elle 
confine à l’impossibilité morale !

N’avions-nous pas raison de dire que Terreur était énorme?
11 y a plus. Les experts ne se sont, pas même conformés au 

prescrit des jugement du 25 juillet 1878 et arrêt du 3 août 1881 
quant à la mission qu’ils avaient à remplir.

Le jugement les chargeait d’estimer : sous le numéro l, la 
valeur de la superficie sans distinction aucune ; sous le numéro 2, 
la valeur du droit de chasse et de pêche (la chasse étant encore 
considérée comme appartenant à la commune); sous les numé
ros 3, 4 et 5, la valeur des droits supplémentaires de la com
mune sur le surplus de la terre de Chimay.

L’arrêt ne modifia cette mission qu’en ce qui concernait le 
droit de chasse, qu’il ne chargeait pas les experts d’évaluer, au 
sujet duquel il admettait seulement les appelants à justifier des 
sommes que la commune avait touchées, avant et depuis l’assi
gnation pour location du droit.

C’était, d’après les estimations réclamées par le jugement, sous 
les n"5 1, 2 (moins le droit de chasse), 3, 4 et 5 que, au prescrit du 
n° 6, les experts avaient mission ensuite « de désigner la portion 
« du bois qui pourrait être abandonnée en toute propriété à la dé- 
« fenderesse. pour lui tenir lieu de ses droits à lotis les produits 
« de la superficie des cantons qui lui ont été attribués en 1623 
« et 1626 à titre d’usagère, y compris la pêche, ainsi que les 
« droits d’usage qu’elle a conservés sur les autres bois des de- 
« mandeurs ».

Si les experts avaient fait cela, il est curieux de voir, par les 
chiffres mêmes de l’expertise, à quel résultat ils seraient arrivés.

Reprenons les chiffres :
Dans l’hypothèse de 1839 hectares 23 centiares, la valeur de

(62) P. 319.
(63) P. 355.
(64i V. pour ces chiffres, p. 377.

(65) Droits d’usage, t. 11, n" 162.
(00) P. 355.
(07) Dossier 11 des appelants, pièce 7, p. 4, l rc col.
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la superficie est portée h .....................fr. 2,921,368 39 (08)
Ajoutons-v la valeur des droits supplé

mentaires : revenu, 010 fr., pages 345 à 
347 ; 610 fr. capitalisés à 5 p. c. donnent 12,200 00

fr. 2*^33,568^59

201,363 00
Resterait à la commune.....................fr. 2,732,293 50
A u lieu d e .........................................  1,611,370 60

Total. . .
Dont il faut déduire les charges. Elles 

sont évaluées, page 333, à fr. 10,068-17 
dans la même hypothèse de 1839 hec
tares 23 centiares. Cette charge annuelle, 
il faut également la capitaliser à 3 p. c., 
soit.........................................................

Différence. . . fr. 1,120,828 99
Dans l’hypothèse de 1477 hectares 84 ares 50 centiares.
Valeur de la superficie............................... fr. 2,702,992 13
Valeur des droits supplémentaires . . . 12,200 00

Total. . . "fr7~2,713/192 T3
A déduire les charges annuelles que l’ex

pert dissident porte (p. 378) à fr. 9,379-43 :
Capitalisation à 5 p. c.......  187,389 00
Resterait h la commune . . . . . .  2,527,003 13
A u l ie u d e ......................  1,303,939 30

Différence. . . fr. 1,221,663 83

Nous aboutissons ainsi à cette conséquence que, si les experts 
avaient fait le travail qui leur avait été prescrit, la commune 
aurait eu, dans la première hypothèse, 4/3 environ, et, dans la 
seconde, près de la moitié en plus de ce que l’expertise lui alloue.

Quant aux appelants, il devait leur rester, d’après les chiffres 
plus haut relevés :

PREMIÈRE HYPOTHÈSE.

Valeur totale . . . . fr. 4,336,890 86 
Moins la superficie . . 2,732,212 59

frT 1,604,684 27*
Au lieu de. . . 2,725,522 26

DEUXIÈME HYPOTHÈSE.

Valeur totale . . . .  fr. 3,703,291 66 
Moins la superficie. . . 2,527,603 13

fr. 1 235,688 53
Aulieude. . . 2,457,352 36

Telles sont les observations que nous suggère l'expertise envi
sagée par ses aspects généraux.

Les seconds résultats que nous venons d’enregistrer, ceux aux
quels les experts, d’après leurs propres chiffres, auraient dû 
aboutir, s’ils avaient suivi le prescrit des décisions de justice qui 
leur avaient tracé leur mission, peuvent encore paraître peu en 
harmonie avec la vérité du fait et donner une part trop large aux 
propriétaires.

Pour ne plus parler que de la seconde hypothèse (puisque nous 
avons rejeté la première), au del'a de douze cent mille francs, 
pour le groupe de droits que nous avons reconnus aux appelants, 
et ne s’étendant que sur 1,477 hectares, ou plutôt sur 1,471, depuis 
l’expropriation pour le chemin de fer de Reaumont, est\un chiffre 
qui, en lui-même, peut être considéré comme impliquant encore, 
dans une certaine mesure, que les droits de l’intimée ne seraient 
pas remplis.

On peut citer bien des précédents, où des commune-s’usagères 
qui ne pouvaient, certes, avoir des usages plus étendus que ceux 
de la ville de Chimay sur son canton aménagé, qui en avaient 
même de notablement plus restreints, ont ôté plusjfavorablement 
traitées.

Proudiio.n, au n° 3369 de son traité, mentionne un arrêt du 
11 avril 1780, en vertu duquel les usagers, dans leur cantonne
ment, ont emporté les trois quarts de la contenance du bois amé
nagé.

L’arrêt de la cour d’appel de Liège, du 20 novembre 1856(69), 
en cause du duc d’Ursel contre la commune de Tohogno et au
tres, n’a attribué, il est vrai, que la moitié aux communes; mais 
les usages de celles-ci n’avaient point été antérieurement amé
nagés, et l’arrêt constatait que. loin que tous les produits fores
tiers eussent été abandonnés aux communes, les usagers avaient 
à pourvoir à leurs besoins avec leurs propres bois, et n’avaient

droit qu'à un supplément sur le bois du Pays, sur lequel se pra
tiquaient les usages litigieux.

ÜAU.oz (70) nous fait connaître que, en France, dans les can
tonnements amiables, l’administration forestière, antérieurement 
au décret du 19 mai 1857 (71), attribuait généralement aux com
munes les deux tiers de la partie aménagée, et que, depuis ce 
décret, cette attribution s’est élevée aux trois quarts.

Le même auteur cite des arrêts, dans les espèces desquelles 
l’usager, comme dans la nôtre, absorbait tous les produits de la 
forêt sur laquelle son droit était consenti, et attribuant à l’usa
ger quatre cinquièmes, neuf sixièmes et jusqu’à quatorze quin
zièmes de la portion aménagée.

Mais, dans l’état de la cause, se dresse le fait judiciaire, devant 
lequel il n’y a qu’à s’incliner.

Les jugement de 1878 et arrêt de 1881 ont fixé les bases res
pectives d’attribution.

Le tribunal de Charleroi et la cour ont chargé les experts, 
nous devons le répéter, d’évaluer, non pas le revenu usager de 
la commune, pour le capitaliser ensuite, mais toute la superficie 
forestière. Cela signifie que le tribunal et la cour ont pensé que, 
en présence des droits absolus de la commune, comprenant 
même le droit de vendre les produits qu’elle ne consommerait 
pas, droits qui, par leur perpétuité, devaient faire que jamais 
quoi que ce fût de la sup’rticicne devait revenir aux proprié
taires, il ne pouvait suffire, pour remplir les droits de la com
mune, de prendre pour base le revenu moyen capitalisé d’une 
évolution forestière. Le fait, nous l’avons vu, a démontré qu’en 
effet on arrivait ainsi à un résultat impossible.

Si l’on met cette partie du dispositif en rapport avec le dit pour 
droit, litl. A, 2°, du jugement, il est manifeste que le juge a en
tendu fixer ainsi les droits respectifs des parties : à la commune 
la valeur de la superficie, aux propriétaires la valeur du sol 
dépouillé de la superficie.

Selon ce que nous avons établi dans la seconde section de 
notre travail, il y avait là une erreur au profit du propriétaire, 
partant au détriment de la commune.

Laisser aux propriétaires la valeur entière du sol nu, c’était 
oublier que ce sol était, pour eux, grevé d’une servitude perpé
tuelle, qui avait pour conséquence de ne leur laisser plus que les 
utilités fort restreintes que nous avons détaillées, et dont l’impor
tance chiffrée constitue la vraie valeur devant rester aux proprié
taires.

Il eut donc été juridique de déterminer ainsi le droit des pro
priétaires, au lieu de dire purement et simplement « que le fonds 
« des bois est resté la propriété des demandeurs ». Après cela, il 
n’eût été que logique de charger les experts d’estimer la valeur 
de ce droit ainsi déterminé, pour permettre au juge du cantonne
ment d’exercer efficacement le contrôle nécessaire, comme nous 
l’avons dit, de l’évaluation usagère elle-même.

Mais la fixation des droits respectifs des parties, telle qu’elle 
est faite par le jugement du 25 juillet 1878, constitue aujourd’hui 
la chose jugée entre parties. Cette fixation, comme nous avons 
déjà eu l’occasion de le marquer, avait, à la différence de l’éten
due des bois, fait l’objet du débat entre parties.

Le jugement du 23 juillet 1878 a été confirmé sur ce point par 
l’arrêt du 3 août 1881.

11 n’v a pas lieu d’appliquer ici la règle que l’interlocutoire ne 
lie pas le juge. 11 s’agit des bases mêmes qui doivent, d’après 
l’intention incontestable du juge, servir à déterminer le canton 
à attribuer à la commune. Voir par comparaison l’arrêt déjà cité 
de la cour de Liège, du 8 juillet 1868 (72), et l’arrêt de la cour 
de cassation rendu, le 21 octobre 1869, sur le pourvoi contre 
l’arrêt de Liège (73). V. aussi Laurent, Principes, t. XX, n° 36.

Au surplus, la règle que l’interlocutoire ne lie pas le juge, fût- 
elle applicable, encore taudrait-il, puisque nous sommes en ma
tière de droit exclusivement privé, que Tune ou l’autre des par
ties eût élevé une contestation à ce sujet.

Mais il n’en a rien été. A défaut de chose jugée, il y aurait 
contrat judiciaire. C’est donc d’après les bases fixées dans les 
jugement et arrêt de 1878-1881 que le litige doit recevoir sa 
solution.

Lt, ce critérium adopté, la solution se simplifie.
L’expertise, toute défectueuse qu’elle est dans sa marche 

comme dans ses résultats, fournit cependant tous les éléments 
de décision réclamés, à l'exception du 6" de la mission tracée 
aux experts, qui a pour objet la détermination même du canton
nement, détermination qui devra être remaniée.

Nous allons, par l'expertise même, essayer d’indiquer ces élé
ments de solution.

(71) Ce décret est rapporté au D a u .o z , [’ér., 1837, III, 53.
(72) Be i .g . Jeu., 1869, p. 644.
(73) Pas., 1869,1, 548.

(68) D’après la page 319.
(69) Bei.g. J u d . ,  1837, p. 1536.
(70) Rép., Vu lisntje, usage forestier, n° 519.
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La valeur de la superficie du canton aménagé et dont les usa
ges sont à cantonner (lia. lî, 1» du jugement), nous pouvons la 
chiffrer.

L’expert dissident la porte brut à . . . fr. 2,702,992 (74)
(Nous négligeons les centimes).
Remarquons que cette évaluation est, en 

réalité, l’œuvre des trois experts, puisqu’elle 
n’est que la réduction à 1477 hectares 84 ares 
SG centiares de l’évaluation faite, par les trois 
experts, pour 1839 hectares 23 ares.

Ce travail a été fait avec beaucoup de soin.
11 est inexact que les experts, comme le dit la 
ville intimée, dans ses conclusions d’appel, 
auraient exclu de leur évaluation la réserve 
forestière.

Ici se placent plusieurs déductions à opé
rer :

a) Par suite de l’expropriation pour le che
min de fer de Beaumont, il ne s’agit plus de 
1477 hectares 84 ares 50 centiares, mais bien 
de 1471 hectares 5 ares 97 centiares.

Tenant compte de ce fait, il faut réduire 
proportionnellement la valeur de la superfi
cie, ce qui donne.......................................... fr. 2,090,580

b) La valeur de la superficie ne peut se 
compter que déduction faite des charges.

A la page 378, l’expert dissident les chiffre 
comme suit :

Pour 1583 hectares 19 ares en contribu
tions et autres frais par année . . fr. 9,029

L’intérêt du coût de la maison du
garde de la Fagne..........................  250

Le revenu du terrain du garde et 
réparations..................................... 100

La somme de 9,029 francs, nous ne pou
vons l'accepter entière. Elle est calculée, sans 
raison, sur 1583 hectares 19 ares, tandis que 
nous devons tabler sur 1471 hectares 5 ares 
97 centiares. Elle se réduit ainsi h 8,389 fr.

Ici encore un détail. Dans la somme de 
9,029 francs, les contributions figurent pour 
3,917 francs (75).

Mais il s’agit là de tous les bois communaux 
de Chimay, c’est-à-dire, selon ce que nous 
avons constaté dans la première section, d’une 
contenance de 1004 hectares 12 ares 27 cen
tiares, tandis ([tic, encore une fois, il ne peut 
s’agir ici que des contributions afférentes à 
1471 hectares 5 arcs 97 centiares.

La somme de 3,917 francs se réduit ainsi à 
3,592 francs.

Autre détail. Les contributions sont une 
charge des fruits, en prenant ce mot dans son 
sens le plus large. Il comprend donc le pro
duit du droit de chasse. Si nous nous référons 
au jugement rendu entre parties, le 30 juin 
1887, sur la restitution des sommes perçues 
pour location de droit de chasse (76), nous 
voyons qu’en trente ans le droit de chasse a 
produit à la ville 12,000 francs, soit 400 fr. 
par an.

Le revenu forestier de la ville, non compris 
le droit de chasse, étant, comme nous l’avons 
vu (77), de 67,839 francs, si nous y ajoutons 
400 francs, soit 08,239 francs, il se trouve que 
le droit de chasse figurait pour yL dans le 
revenu total.

Pour être exact, nous réduisons donc la 
somme de 3,592 francs de r l„ de 08,239 fr., 
ce qui donne 3,191 francs.

Fr. 3,917 
3,191

726
La somme afférente aux contributions doit 

donc être diminuée de 720 francs.
A déduire, à son tour, de la somme susin-

A reporter. . . fr. 2,090,580

Report. . . fr. 2,090,580
diquée de 8,389 francs. Reste 7,003 francs, 
ce qui, avec les sommes susmentionnées de 
250 et 100 francs, afférentes respectivement 
au bâtiment et au terrain de l’habitation du 
garde de la Fagne, porte définitivement les 
charges pour 1471 hectares 5 ares 97 cen
tiares, à 8,013 francs. Cette somme doit être 
capitalisée pour la déduire du capital repré
sentant la valeur superliciaire.

Lorsque nous exposions les résultats de 
l’expertise, nous étions obligé de prendre le 
taux de capitalisation adopté par les experts.

Nous pensons que le taux de 3 p. c. est 
mieux en rapport avec l’intérêt de l’argent 
non garanti. La commune est censée devoir 
consacrer à ces charges un capital à l’aide 
duquel, à l’intérêt de 3 p. c., elle pourrait ob
tenir 8,013 francs. (Ici, comme il s’agit non 
de revenus, mais de charges, la réduction du 
taux de capitalisation profite aux appelants), fr. 207 100

fr. 2,423,480
Le jugement a qun porte au passif de la 

commune trois autres sommes :
1" Superficie du terrain occupé par le garde 

de la Fagne, évaluée à 2.000 francs (78).
2“ Superficie en terrain cédé pour la route 

de Forges à Seloignes, estimée à 1,892 francs.
3° Vente de surperlicie que les experts ont 

reconnu avoir été laite par la ville de Chimay 
en 1844, savoir celle du bois dit Rond,
Bois (79). Ce bois faisait partie du territoire 
des Riè/.es, alors un hameau de Chimay et 
depuis érigé en commune. Il était en Thié- 
rache, donc, d’après ce que nous avons dit, 
dans la section 1, compris dans l'amenage
ment 16,400 francs.

Nous n’avons aucune objection à faire à 
cette partie du jugement.

A déduire donc de ces trois chefs . . . fr. 20,292
Reste. . . fr. 2,403,188

Le premier juge précompte également à la ville une somme de 
fr. 11,209-00 du chef de terrains prétendument distraits de la 
Fagne; mais ceci n’est qu’une conjecture qui rentrait dans la 
préoccupation des experts de retrouver le soi-disant manquant 
sur les 1839 hectares 23 centiares. 11 n’y a donc pas à en tenir 
compte.

Après les déductions que nous venons d’indiquer, vient une 
addition.

Elle a pour objet les droits supplémentaires de la commune 
sur le surplus de la terre de Chimay, lit. B , 3", 4° et 5° du juge
ment de 1878.

Les experts, par des considérations auxquelles nous nous ral
lions, les évaluent, comme nous l’avons déjà noté, à un revenu 
total annuel de 010 francs. Seulement, ils capitalisent ce revenu 
au taux de 5 p. c., taux auquel, par la raison déjà indiquée, il 
convient de substituer celui de 3 p. c., ce qui donne 20,300 
francs.

Ajoutons cette somme à celle [dus haut obtenue
d e ......................................................................... fr. 2,403,188

20,300
Et nous o b te n o n s ..........................................fr. 2,423,488

Somme qui, d’après des chiffres extraits de l’expertise elle- 
même, et qu’il n’y a nulle raison de ne pas accepter, constituent 
la valeur que l’intimée, par application des jugement et arrêt 
de 1878 et 1881, doit recevoir en nature sur son canton aménagé 
de 1,477 hectares 84 ares 50 centiares, réduit à 1,471 hectares 
5 ares 97 centiares.

Rappelons-nous maintenant que la valeur totale de 1,477 hec
tares 84 ares 56 centiares, fonds et superficie, est portée par 
l’expertise à 3,703,291 francs, ce qui fait, pour 1,471 hectares 
5 ares 97 centiares, 3,740.010 francs.

Le procès se résout ainsi par un dernier calcul proportionnel 
dont voici la donnée :

Si la somme de 3,746,010 francs constitue la valeur totale de

248

(74) V. supra, p. 245.
(75) P. 352 de l’exposé.
(76) Dossier V des appelants, farde 4, pièce 6.

(77) V. supra, p. 244.
(78) Expertise, p. 355.
(79) Expertise, p. 350.
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1,471 hectares 5 ares 07 centiares, quelle contenance représen
tera la somme de 2,423,488 francs?

Et cette règle de trois donne 954 hectares 37 ares 13 centiares, 
que, sur 1,471 hectares 5 arcs 97 centiares, il y aura lieu d’at
tribuer en pleine propriété îi la ville intimée, en sorte qu’il res
tera aux appelants 516 hectares 68 ares 84 centiares affranchis 
de tout usage provenant de l'aménagement de 1(323-1(520, comme 
sera également affranchi des trois droits supplémentaires le sur
plus des bois appartenant aux appelants.

Après cela, souvenons-nous que la portion aménagée dans la 
Thiérache ne comporte que 518 hectares 44 ares 50 centiares, y 
compris les routes et chemins qu'il faut compter h la commune, 
puisque, s’ils n’existaient pas lors de l’aménagement, la commune 
est présumée en avoir réalisé la superficie, ce que les experts, 
comme nous l’avons vu, ont constaté pour la route de Forges à 
Seloignes; et s’ils existaient, la commune, comme nous l’avons 
vu encore, en a reçu la compensation.

Tout ce qui est aujourd’hui bois communal de Chimay en 
Thiérache (et Franche Haye), selon le plan des experts, peut 
donc être, tout d’abord, attribué en pleine propriété à l’intimée, 
et ce d’autant plus équitablement que cette paitie de l’aménage
ment est plus proche de l’agglomération.

Cette partie comprendra nécessairement le terrain du Rond- 
Bois, défriché en 1844. Reste, sur les 1,471 hectares 5 ares 
97 centiares, une portion de 952 hectares (il ares 47 centiares à 
circonscrire dans la Fagne, en prenant pour base la ligne au 
midi de la Fagne, de l’Est à l’Ouest, jusque au delà de la culée 
au Stocq, pour remonter vers le Nord, en l’appuvant sur la limite 
Est qui est le plus conforme au plan Maillard. Dans cette portion, 
dans laquelle, selon ce que nous avons dit plus haut, ii faudra 
faire entrer le terrain occupé par le garde de la Fagne, il y aura 
lieu de mesurer une partie, la plus rapprochée de l’aggloméra
tion, de 435 hectares 92 ares 63 centiares qui, attribuée égale
ment en pleine propriété à l’intimée, formera le complément de 
son cantonnement.

Telle est la solution que nous croyons devoir indiquer à la cour.
Si la cour l’adopte, l’expertise complémentaire, qui s’impose, 

se réduira à un simple travail d'arpentage.
Cette solution sera, dans une certaine mesure, conforme à l'ap

pel incident de la ville intimée, tout en faisant droit à la conclu
sion subsidiaire des appelants.

Toute la partie de l’expertise qui se rapporte h l’évaluation des 
revenus usagers de l’apportionnement disparaîtra par lü même; 
et avec elle toutes les contestations auxquelles cette évaluation 
et leur capitalisation ont donné lieu.

La ville auia, non les neuf dixièmes ni même les quatre cin
quièmes par elle postulés, elle aura seulement les deux tiers 
environ.

Ce ne sera pas le système pur et simple d’attribution ex œquo 
et bono à chacune des parties d’une fraction du fonds, sur lequel 
portent les usages aménagés. Ce sera une attribution fondée sur 
des données précises fournies par l’expertise même, et qui, à ce 
titre, n’aura rien d’arbitraire. Si elle peut paraître, pour la ville 
intimée, rester en deçà de ce que l'équité pouvait exiger, c’est 
une conséquence de ce que le jugement du 25 juillet 1878 et 
l’arrêt du 3 août 1881 ont attribué aux appelants, sans restriction 
aucune, le fonds des bois dépouillé de la superficie.

Nous croyons devoir ajouter, cependant, à ce dernier point de 
vue, que si la cour voulait, conformément à ce que nous avons 
dit plus haut, contrôler par ce qui reste aux propriétaires, l’exac
titude de ce que la ville obtiendrait par les chiffres susindiqués, 
ceux-ci pourraient subir encore une certaine modification dans le 
sens des conclusions principales de l’intimée.

Nous constatons, en effet, que les dits chiffres auraient pour 
résultat de faire ressortir le fonds des 1,471 hectares 5 ares 
97 centiares à 1,322,522 francs, tandis que l'expertise ne donne 
au fonds du bois, pour 1,477 hectares 84 ares 56 centiares, que 
fr. 1,060,299-53, et que cette valeur peut encore subir une réduc
tion de 20,300 francs du chef des droits supplémentaires sur le 
surplus des bois, somme, dont la valeur du fonds des bois de 
l’apportionnement devra être réduite. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :
Arrêt. — « I. En ce qui concerne la contenance des biens h 

cantonner :
« Sur l'exception de chose jugée opposée par les appelants :
« Adoptant les motifs du jugement a quo ;
« Au fond :
« Attendu que les titres produits démontrent que lors de l'amé

nagement de 1623-1620, il a été attribué et délivré à la ville un 
total de 1095 bonniers, mesure Saint-Lambert, dans les forêts de 
la Fagne et de la Thiérarche ;

« Attendu que ce total équivaut, en mesure actuelle, à 
1,477 hectares 84ares 56 centiares;

« Attendu que de ce chiffre il faut déduire les biens qui ont été 
expropriés pour la construction du chemin de fer de Beaumont à 
Chimay et dont la contenance, d'après les experts, est de 6 hec
tares 85 ares 45 centiares ;

« Qu’ainsi la contenance des bois à cantonner est de 1470 hec
tares 99 ares 11 centiares;

« 11. En ce qui concerne l’assiette des dits bois :
;c Attendu que les experts signalent comme ayant fait partie 

des bois attribués à la ville par l’aménagement de 1623-1626 et 
comme aynnt été plus tard distraits de la Fagne par l’intimée :

« 1° Les biens qui ont servi à la construc
tion de la route de R a n c e .......................... 7 h. 66 a. 00 c.

« 2° La parcelle n° 69 du cadastre, actuel
lement en nature de prairie.......................... I h. 08 a. 20 c.

« 3° Les parcelles nos 70a et 72a du cadas
tre, lesquelles formaient anciennement l’étang 
des Barbus.....................................................4 h. 57 a. 40 c.

« Ensemble. . . 13 h. 31 a. 60 c.

« Attendu que les constatations des experts n’étant pas contre
dites, il y a lieu d’admettre que les biens ci-dessus rcpris'doivent 
être compris dans le cantonnement litigieux ;

« Attendu que, déduction faite de ces mêmes biens, il reste, 
pour parfaire la contenance à cantonner, à retrouver 1,457 hec
tares 67 ares 51 centiares;

« Attendu que les bois actuellement possédés par la ville 
mesurent :

« A. D'après le c ad as tre .....................  1587 h. 38 a. 10 c.
« Auxquels, de l’avis des experts, il faut 

ajouter, pour les chemins qui traversent la 
Thiérache..................................................... 4 h. 66 a. 20 c.

1592 h. 04 a. 30 c.

« B. D’après les arpentages des géomètres chargés de mesurer 
les coupes de t a i l l i s ...............................  1560 h. 33 a. 54 c.

« Auxquelles il faut ajouter, également 
de l’avis des experts, la partie emblavée de 
sapins joignant l’Oise, au fond de la Thié
rache ..........................................................16 h. 00 a. 00 c.

« Ensemble. . . 1576 h. 33 a. 54 c.

« Attendu que cette dernière contenance est celle dont les 
experts ont tenu compte pour l’évaluation des terrains boisés pos
sédés par la ville ;

« Qu’il convient donc de l’adopter, les mentions du cadastre 
ne suffisant pas pour démontrer qu’elle soit inexacte;

« Attendu qu’elle excède de 118 hectares 66 ares 3 centiares 
les 1,457 hectares 67 ares 51 centiares dont il est parlé ci-dessus;

« Qu’il y a donc 118 hectares 66 ares 3 centiares h retrancher 
des bois actuels de la ville, pour déterminer la partie de ces bois 
qui doit entrer dans le cantonnement réclamé par les appelants 
dans leur exploit introductif du 28 décembre 1866 ;

« Attendu qu’il est établi que, lors de l’aménagement de 1623- 
1626, la propriété Aubert, contenant 1 hectare 23 ares 63 cen
tiares, formait enclave dans les bois de la ville;

« Attendu que le retranchement de cette propriété ramène 
l’excédent préindiqué à 117 hectares 42 ares 40 centiares;

« Attendu que l’expert dissident estimant à bon droit que le 
« Terne des Vaches » n’a pas été compris dans les 1,695 bon
niers, mesure Saint-Lambert, attribués à la ville, propose, avec 
raison, de composer ces 117 hectares 42 ares 40 centiares au 
moyen des biens suivants, situés au dit lieu :

« Dans la coupe de 1873 .
» 1874 .
» 1875 .
» 1876 .

50 h. 61 a. 28 c. 
27 b. 05 a. 00 c. 
30 h. 86 a. 49 c. 
8 h. 89 a. 63 c.

117 h. 42 a. 40 c.

« Attendu que les considérations ci-dessus déduites prouvent 
qu’en résumé, le cantonnement litigieux doit avoir pour objet :

« 1° Les biens détachés de la Fagne. . 13 h. 31a. 60 c.
« 2° Les lerrains boisés actuellement 

possédés parla ville, à l'exception :
« «) De la propriété Aubert, dans la 

coupe de 1876 ;
« b) Du Terne des Vaches, dans les 

coupes de 1873, 1874, 1875 et 1876; soit 
1576 hectres 33 ares 54 centiares, moins 
118 hectares 66 ares 3 centiares . . . . 1457 h. 67 a. 51c.

« Total égal à la contenance à cantonner. 1470 1t. 99 a. l i e .
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« lll. En ce qui concerne la détermination des droits puisés 
par la ville dans l'aménagement de 1623-16-20 :

« Attendu qu’en verlu du jugement du tribunal de Charleroi 
du 25 juillet 1878 et de l'arrêt de la cour d’appel de Bruxelles 
du 3 août 1881, il est irrévocablement jugé entre parties :

« 1° Que, par suite du susdit aménagement, l’intimée a droit à 
tous les produits de la superficie des bois qui lui ont été attribués 
par la décision des conseillers-commis du 18 octobre 1623 et par 
ie concordai du 20 mai 1620, b titre d’usagère, le fonds des bois 
étant resté la propriété des appelants;

« 2° Que l’intimée possède sur le canton obtenu par elle le 
droit exclusif de pêche ;

« 3° Que sur le surplus des forêts des appelants, l’intimée a 
conservé, après l’aménagement et possède encore aujourd’hui le 
champiage supplémentaire des bêtes chevalines, le privilège des 
usagers voiturantet le droit de pêche dans les limites assignées à 
ce droit par l’article 70 du traité de 1535 ;

<c IV. En ce qui concerne l’évaluation des droits de la ville :
« Attendu qu’aucune loi n’établissant les hases d’après les

quelles cette évaluation doit être laite, il appartient à la cour 
cl’adopter celles qui lui paraissent les plus justes et les plus 
équitables;

« Attendu qu’étant donné que la ville a droit à tous les pro
duits de la superficie des biens à cantonner, il est rationnel et 
conforme à l’esprit des décisions déjà rendues dans la cause 
actuelle de faire entrer dans la somme représentative des droits de 
l’intimée, comme premier et principal élément, la valeur de tous 
les arbres et arbustes croissant sur les dits biens, ainsi qu’on 
devrait évidemment le faire si, par un même acte, les parties 
avaient simultanément vendu, pour un prix global payable en 
espèces, la superficie et le fonds ;

« Attendu que les renseignements fournis par l’expertise per
mettent de fixer comme suit la valeur dont il s’agit : (Indication 
des diverses coupes à comprendre dans le cantonnement, évalués 
au total à fr. 2,700,172-86);

« Attendu que ce chiffre, établi au moyen des données d’une 
experlise faite avec le plus grand soin, représente la valeur 
vénale actuelle de tous les bois croissant sur les biens à canton
ner;

« Qu’aucun doute n’est possible a cet égard en présence des 
déclarations suivantes que les experts ont consignées dans leur 
rapport : « ... Pour fixer les bases des valeurs de la futaie, 'nous 
« avons considéré les arbres comme étant vendus sur les lieux 
« de consommation, soit à Charleroi, soit dans le Centre, où, en 
« général, les arbres se vendent à des prix plus élevés. Vous 
« avons déduit des prix de vente les frais d’abattage, de voitu- 
« rage aux stations de chemin de fer de Chimay et de liance, le 
« coût du transport sur les lieux de consommation, les frais 
« imprévus et les bénéfices des marchands...;

« ... Pour estimer le taillis, nous le prenons comme s’il élait 
« arrivé au moment d’être exploité, soit à dix-neuf ans, et selon 
« une formule mathématique qui opère en tenant compte d’un 
« intérêt moyen de trois pour cent l’an, nous déterminons la 
« valeur du taillis suivant son âge, tenant compte des intérêts 
« d’attente... »;

« Attendu qu’on cherche vainement un motif de droit ou 
d’équité dont les appelants pourraient se prévaloir pour se faire 
attribuer une partie quelconque de la valeur ainsi déterminée, 
alors qu’il est certain et reconnu que, par l'aménagement de 
1623-1626, les princes ont perdu tout droit aux produits de la 
superficie des biens aménagés ; de telle sorte que la propriété 
dont ils restaient investis, aux termes du jugement de 1878 et de 
l'arrêt de 1881, ne représentait [dus, entre leurs mains, qu’un 
capital stérile ;

« Attendu que les appelants prétendent, à la vérité, qu’en sa 
qualité d’usagère, la ville n'a pas la faculté de vendre les arbres 
qui excèdent les besoins de ses habitants et que, partant, il ne 
peut être question de lui accorder la valeur vénale des dits 
arbres ;

« liais attendu que cette prétention, en la supposant rece
vable, manque de fondement, puisqu’il résulte clairement des 
éléments de la cause que la ville possède et a toujours possédé, 
depuis l’aménagement de 1623-1626, la faculté qui lui est con
testée aujourd’hui ;

« Attendu qu’il est constant, en effet, que, par le dit aména
gement, la ville a été investie du droit de se servir des bois com
pris dans son lot « comme de ses propres biens, sans que le 
« seigneur prince de Cbimav ou ses successeurs y puissent jamais 
« toucher à l'avenir ou en tirer aucun prolit » ;

« Attendu que ce droit implique nécessairement celui de 
vendre l’excédent éventuel des produits île la superficie sur les 
besoins personnels des habitants de Chimay, puisqu’il n’a pu 
entrer dans la pensée du prince d’imposer à ceux-ci l’obligation 
de laisser périr cet excédent sans utilité pour personne ;

« Qu’il est à noter, d’ailleurs, que jamais avant l’intentement 
du procès actuel, les appelants ni leurs auteurs n’ont songé à 
dénier à la ville une faculté dont celle-ci a fait usage dès l'ori-
gme ;

« Attendu, enfin, qu'on ne voit pas pourquoi la valeur vénale 
de la futaie et du taillis des biens à cantonner devrait subir ici 
certaines déductions, à raison des frais d’administration et de 
surveillance des dits biens ;

« Qu'il faut même reconnaître que les déductions dont il s’agit 
sont inadmissibles, puisque, si on les opérait, le cantonnement 
aurait fatalement pour résultat, tout au moins dans une certaine 
mesure, d’enlever à l'intimée une valeur à laquelle elle a droit et 
de conférer rétroactivement aux appelants le bénéfice d'une 
jouissance que leur auteur a complètement abandonnée en 1623 
et 1626 ;

« Attendu que la somme représentative des droits de la ville 
doit comprendre, comme second élément, la valeur des usages 
accessoires dont l’intimée jouit dans les bois à cantonner et dans 
ceux qui sont restes propres aux appelants;

« Attendu que les experts établissent comme suit le revenu 
annuel que les usages préindiqués procurent à l'intimée ;

« A. Bois communaux dans leur intégralité :
« Bois m o rt.............................................................. fr. 150
« Feuilles m o r te s .......................... • . . 1,000
« (Bandée, panage, p a is so n ...............................  ISO
« Pâturage des bêtes à c o r n e s ..........................  4,000
« Champiage des chevaux..................................... 000
« Herbages et l i tiè re s ..........................................  1,000
« Pèche ............................................................................  —
« Bois de délit et de chablis...............................  —

« Total. . . fr. 7,200
« B. Bois restés propres aux princes :
« P è c h e ...................................................................fr. 1100
« Champiage supplémentaire...............................  100
« Privilège des usagers voiturant..........................  10

« Total. . . fr. 610

« Attendu que les évaluations des experts présentant toutes 
garanties d'exactitude, il n’échet pas de s'arrêter à l'offre de 
preuve faite par l'intimée en vue d’établir que les dites évalua
tions seraient insuffisantes ;

« Attendu que, capitalisé à cinq pour cent, taux qui est plus en 
harmonie que tout autre avec les circonstances de la cause, les 
revenus annuels de 7.200 francs et de 610 francs donnent une 
somme de 166,200 francs ;

« Mais attendu que les bois communaux de Chimay ne sont 
compris dans le cantonnement litigieux que sous déduction de 
118 hectares 66 ares 3 centiares ;

« Que, de ce chef, la prédite somme de 156,200 fr. doit être
réduite et lixee à .......................................... fr. 144,441 80
qui, ajoutés à la valeur de la futaie et du tail
lis des bois à cantonner, s o i t .....................  2,700,172 86

fr. 2,844,614 75
représentant la valeur que le cantonnement réclamé par les appe
lants iloii procurer à l’intimée ;

« V. En ce qui concerne l’évaluation de la pleine propriété 
des biens à cantonner :

u Attendu que les experts ont fait cette évaluation en ajoutanl 
à la valeur de la futaie el du taillis celle du fonds considéré 
comme vendu après complet enlèvement des arbres et arbustes 
qui y croissent ;

« Attendu que l’intimée critique leur œuvre en faisant obser
ver « que la pleine valeur d’une forêt ne saurait comporter à la 
« fois la valeur de l’immeuble applanté et en nature de forêt et 
« encore la valeur du sol envisagé comme défriché et livré à la 
« culture ;

« Attendu qu'avant de rencontrer la critique ainsi formulée, 
il est bon de rappeler qu’il s’agit ici, non de déterminer ou d'éva
luer les droits des parties, mais uniquement de fixer ce que 
valent, en pleine propriété, les biens litigieux, afin de permettre 
it la cour do préciser ceux des dits biens qui doivent être placés 
dans le canton de la ville pour la remplir de ses droits tels qu’ils 
sont estimés ci-dessus;

« Attendu qu’en ab.-mee de toute disposition légale contraire, 
les experts avaient incontestablement la faculté d’apprecier les 
divers modes possibles d'évaluation et d’adopter celui qu’ils 
considéraient comme le plus pratique et le plus sûr;

« Attendu qu'en droit, on ne peut donc leur reprocher d’avoir 
décomposé la pleine propriété de biens litigieux en trois 
éléments ; la futaie, le taillis et le fonds, et d'avoir fixé ensuite la
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valeur du tout en recherchant pour quel prix chacun de ces clé
ments, pris isolément, pourrait être vendu ;

« Attendu qu’en fait, le procédé ei-dessus défini se justifie par 
la circonstance qu’il est loisible au propriétaire d’un bois de 
l'aliéner en bloc ou par fractions, suivant les exigences de son 
intérêt personnel ;

« Attendu que rien ne prouve d’ailleurs que, dans l’espèce, il 
ait été pratiquement possible d’estimer les terrains boisés qui 
forment l’objet du litige au moyen de ventes d’immeubles de 
même nature pris comme points de comparaison ; que rien ne 
prouve non plus qu’en appliquant ce dernier procédé, les experts 
eussent abouti à des résultats différents de ceux qu’ils ont obtenus 
par un autre procédé ;

« Attendu enfin qu’il se comprend qu'en estimant ce qu’ils ont 
appelé le fond des bois h cantonner, les experts n’aient tenu 
aucun compte de la circonstance que ces bois ont été grevés, h 
perpétuité, par l’aménagement de 1623-1626, de droits d’usage 
tellement étendus, que le domaine du sol ne devait plus consti
tuer, entre les mains des princes, qu’un capital absolument ou 
presque absolument improductif;

« Qu’il n’est pas douteux, en effet, que les biens à placer dans 
le lot de la ville devant être affranchis des droits d'usage préindi
qués (res sua nemini servit) et la ville devant se trouver sans 
grief dès qu'elle obtient, par le cantonnement litigieux, des biens 
valant, pour elle, fr. 2,844,614-75, les experts n’avaient pas h 
tenir compte, dans l’évaluation du fonds, (les entraves résultant, 
pour les princes, de l’existence de ces mêmes droits d’usage;

« Attendu que, ce point admis, il y a lieu de fixer de la 
manière suivante la valeur, en pleine propriété, des biens qui 
forment l'objet du présent cantonnement ;

(Détermination des coupes en Fagne et en Thiéraehe.)
Total. . . fr. 3,759,646 05

« VI. En ce qui concerne les attributions h faire à la ville, en 
pleine propriété ;

« Attendu que l’intimée prétend qu'il y a lieu d'écarter des 
opérations du cantonnement et de lui attribuer directement, 
comme étant sa propriété, toute la futaie dépassant la réserve 
imposée par la taxe de !81 G, à savoir 36 baliveaux de l'âge du 
taillis, 10 pieds de deux âges par bonnirr;

« Attendu qu’à raison des bases de cantonnement adoptées par 
la cour, la ville n’a manifestement aucun intérêt à maintenir cette 
prétention qui est, d’ailleurs, juridiquement inadmissible, puis
que les arbres revendiqués font partie intégrante des biens à 
cantonner ;

« Attendu que s’il convient de faire entrer dans le canton de 
la ville, pour valeur du fonds, les 13 hectares 31 arcs 60 centiares 
distraits de la Fagne, il n’échet pas de précompter à l’intimée les 
sommes de 2,000 francs, fr. 1892-70 et 16,400 francs reprises 
sous le numéro IX du jugement a quo, puisque ces sommes 
représentent la valeur d’arbres et d’arbustes qui croissaient sur 
les biens indiqués au dit jugement et dont l’estimation ne figure 
pas dans le relevé fuit au numéro IV ci-dessus ;

« Attendu qu’eu égard à l’intérêt des parties et à toutes les 
circonstances de la cause, le canton à concéder à la ville, en 
pleine propriété, doit comprendre les biens ci-après, savoir :

(Indication des biens.)
Valeur totale. . . fr. 2,844,614 75

« VII. En ce qui concerne les dépens, y compris les frais 
d’expertise :

« Attendu qu’il est aussi juste qu’équitable d’appliquer ici la 
règle généralement suivie en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique ;

« Attendu que, relativement aux dépens d'appel, il importe de 
faire observer, d’ailleurs, que les appelants succombent sur la 
plupart des chefs de leurs conclusions ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'avis en 
grande partie conforme de M. l’avocat général Staes , écartant 
toutes offres de preuve ainsi que toutes lins de non-recevoir ou 
conclusions contraires, statuant, en outre, en tant que de besoin, 
par voie d’évocation, dit pour droit :

« 1° Que les biens b cantonner ont une contenance de 
1470 hectares 99 ares 11 centiares, déduction faite des 6 hecta
res 85 ares 45 centiares expropriés pour la construction du che
min de fer de Beaumont à Chimay ;

« 2° Que les dits biens comprennent les 13 hectares 31 arcs 
60 centiares distraits de la Fagne, ainsi que tous les terrains 
boisés actuellement possédés par la ville de Chimay b l’excention 
du « terrain Aubert » et du « Terne des vaches <> ;

« 3° Que les droits de la ville sur les biens à cantonner et sur 
le surplus des forêts des princes doivent être estimés à la somme 
totale de fr. 2,844,614-75 ;

« 4" Que la contenance et la valeur des biens à cantonner

doivent être fixées comme il est dit au numéro V des motifs du 
présent arrêt ;

« liègle de la manière suivante le cantonnement poursuivi par 
les appelants :

« .4. Sont attribués en pleine propriété b la ville de Chimay :
« 1° Les 13 hectares 31 ares 60 centiares distraits de la Fagne 

et plus amplement désignés au numéro 11 des motifs du présent 
arrêt ;

« 2° Dans la Thiéraehe, tous les terrains boisés actuellement 
possédés par la ville, non compris le « terrain Aubert » et le 
« Terne des vaches » au sujet desquels la cour n’entend rien sta
tuer, parce qu’ils sont en dehors du présent litige ;

« 3° Dans la Fagne, les terrains boisés formant, selon la ter
minologie des experts, les coupes de 1884, de 1885, de 1867, 
la coupe extraordinaire de 1868, la coupe ordinaire de la môme 
année, les coupes de 1883, de 1869, de 1870 et la coupe ordi
naire de 1871 ;

« 4° 14 hectares 45 ares 1 centiare, b prendre dans la coupe 
extraordinaire de 1871, le long de la limite de la coupe ordinaire 
de la même année ;

« B. Le surplus des bois des appelants est affranchi de tous 
droits d’usage ;

« Charge le sieur Raisin, l’un des experts, de procéder, le 
cas échéant, sur la réquisition des parties ou de l’une d’elles, 
aux opérations matérielles nécessaires pour l'application, sur 
le terrain, du cantonnement ci-dessus indiqué; met le jugement 
a quo au néant dans tout ce qu’il contient de contraire au présent 
arrêt; le confirme pour le surplus ; condamne les appelants b tous 
les dépens de première instance et d’appel sur lesquels il n’a pas 
été statué jusqu'ores; dit toutefois que l’intimée supportera les 
frais frustratoires engendrés par sa non-comparution devant les 
tribunaux de Charleroi et de Mons, en 1876 et en 1889... »> 
(Du 16 juillet 1892. —  Plaid. Me L a s d r i e n  c . Mes G r a u x  et 
A n s p a c h - P u s s a n t .)

JURIDICTION COMMERCIALE.
T R IB U N A L  DE C0K1RIERCE DE B R U X E LL E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Van Keerberghen, juge.

13 ja n v ie r  1893 .

OPÉRATIONS DE BOURSE. —  TITRES DONNES EN COUVER
TURE. —  DEMANDE DE RESTITUTION. —  REJET. —  EX
CEPTION DE JEU.

L'article 1965 du code civil, qui n'accorde aucune action pour une 
dette du jeu, peut être opposé au client qui réclame à son agent 
de change la restitution des actions qu'il lui a remises en cou
verture, lorsqu’il hase sa demande sur ce que les opérations qu'il 
a conclues avec le dit agent de change et qu'il reconnaît se solder 
à son débit, n'ont jamais été que des jeux de Bourse.

(VANDERIIEVDEN C. DESQüAIlTIEltS.)

Vanderheyden a chargé D esquartiers , agent de 
change à B ruxelles, de différentes opérations à la 
Bourse, et comme garan tie  lui a déposé diverses valeurs 
en couverture. I.,es opérations s’étan t soldées par une 
créance considérable de Desquartiers à charge de Van- 
derheyden, celui-ci, sollicité de payer sa dette, a p ré
tendu qu’il s’agissait d’une dette de jeu, et, se fondant 
sur cette circonstance, il a assigné Desquartiers en res
titution des actions qu’il lui avait remises en garantie, 
celles-ci se trouvant, d’après lui, sans cause entre les 
mains de l’agent de change.

Le défendeur opposa l'exception de jeu et soutint que 
l’action devait être repoussée par application de l’a r t i
cle 1905 du code civil. Il plaida (pie si la créance 
qu’il jiossédait à charge de Vanderheyden était civile, 
la demande de restitution pure et simple des titres 
donnés en couverture de cette créance ne saurait se 
concevoir, puisqu’il au ra it, en ce cas, un droit sur les 
titres, soit comme propriétaire, soit comme créancier 
gagiste ; (pie la demande se justifiait, dans le système 
de Vanderheyden, par cette seule circonstance que ce 
serait du jeu que serait née sa créance, à lui liesquar-
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tie rs ; que c’était donc le jeu qui é ta it la seule cause et 
la seule source possible de l'action du dem andeur et de 
la créance dont elle procéderait, et que cette seule con
sidération suffisait pour la faire déclarer non recevable, 
par application de l’article 1965 précité.

J u g e m e n t . —  « Attendu que la loi n’accorde aucune action 
pour une dette de jeu ;

« Attendu que l’action du demandeur est basée sur le fait qu’il 
a traité avec le détendeur des opérations de jeu ; qu'elle s’appuie 
donc uniquement sur le jeu, et que, partant, elle doit être 
repoussée par application de l’article 1965 du code civil ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non rece
vable en son action, l’en déboute et le condamne aux dépens... » 
(Du 13 janvier 1893. — Plaid. MM1 2 *’8 Dogaerts  c. E l u . H anssens 
et Pa u , Duviy ikr .)

O b s e r v a t i o n . — Voir, espèce semblable, cour d’appel 
de Paris, 8 m ars 1880, G a z e t t e  d e s  T r i b . du 12 juin 
1880.

TR IB U N A L  DE COffllflERCE D’A N V E R S .
Première chambre. —  Présidence de M. Selb, juge.

6 ja n v ie r  1893.

MATIÈRE COMMERCIALE. —  AVENIR. —  CONDITIONS I)Ii 
VALIDITÉ. —  EXPERTISE SOLS RESERVES DE TOUS 
DROITS. — • ACCIDENT. —  NON-TARDI VETE. —  RECE
VABILITÉ AVANT TOUTE DECISION AU FOND.

Devant les tribunaux de commerce, l'exploit d'avenir n'existe pas 
comme devant le tribunal civil. léassignation à comparaître, 
fût-elle même qualifiée d'avenir, nist pas nulle si elle contient 
d'ailleurs l'accomplissement de toutes les conditions requises par 
l< s articles 61 cl suivants ilu code d: procédure civile, notamment 
l'exposé sommaire d:S moyens, La demande libellée « pour les 
« causes énoncées d.ns l’assiqnation suivant exploit de tel huis- 
« sicr en date de tel jour, ici tenues pour répétées » satisfait au 
prescrit d la loi. (1)

En matière d’accident, une demande d'expertise sous réserves de 
tous droits n'est pas tardive, le défendeur restant maître de /aire 
devant l’expert telles observations que de conseil sur la question 
d’identité des avaries prétendues ou de la possibilité des consta
tations.

L'expertise devant se faire sous réserves de tous droits le défendeur 
ne p ut exii er que. le fond du procès soit tranché avant de pro
céder à celle-ci. (ri)

(AUGUSTE VANDEN BEKGIIE C. J .  DE BltUYN.)

J u g e m e n t . —  «  Vu les exploits des 23 et 27 décembre 1892 
enregistrés, tendant au payement de 1,500 francs de dommages- 
intérêts du chef de bris de vitrine etc. par le timon d’un cha
riot ;

« Attendu que le demandeur conclut, en ce moment, unique
ment à la nomination d’un expert;

« Qu’il y a lieu d'accueillir cette demande :
« 1° Qu’en effet si devant le tribunal de commerce l’exploit 

d'avenir n’existe pas comme devant le tribunal civil, l'assignation 
à comparaître, fût-elle même qualifiée d'avenir, n’est pas nulle 
si elle contient d’ailleurs l’accomplissement de toutes les condi
tions requises par les articles 61 et suivants du code de procédure 
civile et notamment l’exposé sommaire des moyens ;

« Attendu que la demande d’indemnité libellée « pour les 
« causes énoncées dans l’assignation suivant exploit de tel huis- 
« sier en date de tel jour, ici tenues pour repétées » satisfait au 
prescrit de la loi, aucune disposition n’exigeant à peine de nullité 
que les termes mêmes d’un acte en soient reproduits en entier 
dans toutes les procedures subséquentes;

« 2° Attendu que la demande d’expertise n’est pas tardive dans 
l’espèce, le défendeur restant mailre de faire devant l’expert telles 
observations que de conseil sur la question d'identité des avaries 
prétendues ou de la possibilité des constatations;

(J) Voir tribunal de commerce d’Anvers, jugement du 27 juin 
1884 ( J u r i s p r u d e n c e  du  P o r t  d ’A n v e r s , 1885, p. 265) et tribunal 
de commerce de Bruxelles, jugement du 29 juillet 1880 ( J u r i s 
p r u d e n c e  du  P o r t  d ’An v e r s , 1883, II, p. 18).

(2) Voir tribunal de commerce d'Anvers, jugement du 12 dé
cembre 1884 ( J u r i s p r u d e n c e  i»u P o r t  d ’A n v e r s , 1885, p .  377).

« 3° Attendu enfin que l’expertise devant se faire sous réserve 
de tous droits ultérieurs des parties, le défendeur ne peut exiger 
que le fond du procès soit tranché avant de procéder à celle-ci, 
surtout en présence des reproches de tardiveté déjà soulevés par 
lui à charge du demandeur;

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant les moyens 0 |iposés 
par le défendeur, avant faire droit et sous réserve de tous droits 
ultérieurs des parties, nomme en qualité d’expert aux fins de 
l’exploit M. Léonard [Homme, architecte à Anvers, réserve les 
frais... »  (Du 6  janvier 1893. —  Plaid. M rs O s c a r  Hâve et S q u i l -
B1N. )

----------• -----------

TR IB U N A L DE CONIKIERCE D’A N VERS.
Première chambre. —  Présidence de M. Ceulemans, juge.

2 5  m ai 1892 .

PREUVE. —  PRÉSOMPTIONS. —  INSTRUCTION CRIMI
NELLE. —  INDIVISIBILITÉ DES DECLARATIONS.

11 est permis de se prévaloir devant lu juridiction commerciale 
contre une personne des déclarations qu’elle a laites devant un 
o/fteier de la police judiciaire, agissant conformément au réqui
sitoire du juge d’instruction compétent à l'occasion de poursuites 
entamées contre un tiers.

La personne qui veut invoquer ces déclarations doit les prendre 
telles qu’elles ont été faites et ne peut les scinder pour en retenir 
que ce qui lui est javorablc.

(LE CURATEUR A UA FAILLITE JOSEPH AXCIAUX 
C. P .-J .  OLISLAEGERS.)

J ugement . — « Vu l’exploit d’ajournement enregistré du
12 janvier 1891, tendant au payement de la somme de 792 francs 
j)0i;r vente et livraison de cuirs ;

« Vu l'exploit d’avenir, assignation enregistrée du 29 juin 1891 ; 
« Attendu que le défendeur reconnaît sous l’indivisibilité de 

son aveu avoir reçu les cuirs dont s’agit et les avoir payés;
« Attendu que e’est à tort que le défendeur prétend que le 

demandeur ne pourrait, en principe, se prévaloir pour étaidir le 
fondement de sa demande, des déclarations que le demandeur 
a faites devant un officier de la police judiciaire, agissant con
formement au réquisitoire du juge d’instruction compétent, à 
l’occasion de poursuites intentées contre le failli ; qu’il est, en 
effet, de doctrine et de jurisprudence que l'article 1353 du code 
civil autorise le juge à puiser des présomptions dans toute 
pièce produite quand elle lui parait propre à lui donner des 
éclaircissements sur le litige (jugement du 30 juin 1891, Juris
prudence  du Port d ’An vers , 1891, p. 332j ;

« Que les déclarations faites par l’une des parties dans une 
instruction en matière répressive ne peuvent en principe être 
écartées du débat, alors que l’exactitude de ces déclarations, 
comme c’est le cas dans l'espèc", ne peut être sérieusement con
testée;

« Attendu qu’il résulte des déclarations invoquées du défen
deur, ainsi que des explications fournies à la barre, que, le 8 jan
vier 1890, le défendeur reçut du failli les 330 kilos cuir dont 
s’agit, sans les avoir préalablement commandés, avec faculté pour 
lui de les renvoyer, s’ils ne convenaient pas ; que deux jours 
plus tard, Pierre Anciaux, le failli, l’avait chargé d'encaisser le 
prix de vente; que le défendeur ayant fait remarquer qu’à raison 
de l’état d’humidité de la marchandise, celle-ci subirait une perte 
de poids, il fut convenu que le défendeur payerait jiour la livrai
son la somme de fr. 762-85, payement qu’il effectua entre les 
mains de Pierre Anciaux;

« Attendu que le demandeur doit prendre les déclarations 
telles qu’elles ont été faites par le défendeur, et ne peut les 
scinder pour n’en retenir que ce que lui est favorable ;

« Attendu qu’on ne saurait considérer le payement fait à Pierre 
Anciaux comme ayant été tait à un tiers sans qualité jiour le rece
voir; qu’il a été, en effet, établi au cours de l’instruction pour
suivie à charge de Pierre et Joseph Anciaux, qu’il existait une 
communauté d’intérêts entre eux ; qu’ils étaient en réalité asso
ciés; que dans ces circonstances le demandeur n'est [dus fondé à 
réclamer au défendeur le jiri.x de la livraison litigieuse, qui a été 
effectivement payé ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action du demandeur, 
qualitate qua, non fondée, l'en déboute ; le condamne aux dé
pens... » (Du 25 mai 1892. — Plaid. MMCS Henri Dykmans et 
Oscar Hâve.)

All iance T y p c y r a p h i ' i u e , r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :

B elg ique ......... 25  francs .
A llemagne. .  . .
H ollande........
F ranck.............
It a l ie ...............

30 francs .

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JU RISPRU D EN CE— LÉGISLATION— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes cominnnientions 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYEN, avocat, 
9, rue de Stassai t, 9. 

à Bruxelles.

Lei réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai mais ne pûufrons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages rel&tifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DROIT COMMERCIAL.
CHANGEMENT DE FORME DES S O C I É T É S  COMMERCIALES

La cour d’appel de Bruxelles (deuxième chambre) a 
rendu, le 11 ju in  1892, un a rrê t dont nous avons donné 
le texte dans no tre  numéro du M ju ille t 1892, p. 890.

Cet arrêt décide expressém ent que: lorsque le préam- 
" bule d ’un acte de sta tu ts porte que les consorts ont 
» résolu de transform er une commandite par actions 
« en société anonym e, le juge doit exam iner si les sta- 
» tuts ont réalisé cette intention.

•> Et la solution sera négative, quand il est fait ap- 
>. port à la nouvelle société de tout l'actif de la prem ière, 
» mais non du passif, qui re s te  en conséquence à 
” charge de celle-ci.

” Alors su rtou t que le conseil d’adm inistration est 
’> chargé par les nouveaux statuts de prendre les me- 
« sures nécessaires pour perm ettre à la société en liqui- 
» dation de se décharger au plus (tôt des charges et 
» obligations qui lui incombent. »

La cour de cassation, par a rrê t du 28 novembre 
1878 (Pasicrisie, 1879, I, 156), a décidé que, pour la 
solution de cette  question, l’a rrê t attaqué avait à re 
chercher si les modifications apportées à l’acte prim itif 
de la première société p o r t a i e n t  ou non a t t e in t e  a u x  
é lé m e n ts  e s s e n t ie l s  d e  ce t te  so c ié té ,  e t avaient ou non 
substitué à ceux-ci d’autres éléments, créan t un être 
m oral absolument nouveau.

En lisant l ’a r rê t  attaqué, on en saisit facilement les 
motifs : la société nouvelle différait de la précédente 
« par son objet, par sa durée et par le nombre et les 
» personnes de ses adm inistrateurs responsables »

Ce sera donc une question de fait e t de bonne foi (1).
Notre a rrê t, confirm ant le jugem ent du tribunal de 

commerce, s’appuie sur des circonstances décisives : il 
suffit de m entionner que la nouvelle société ne se char
geait pas du passif de l’ancienne...

Il en serait autrem ent si la société, tout en changeant 
de forme, n’ava it subi que des modifications ne portant 
pas a t te in te  a u x  é lé m e n ts  e s se n t ie ls  d e  la  p r e m i è r e  
société, et n ’avait pas substitué à ceux-ci d 'a u tr e s  é l é 
m e n t s  créant un ê t r e  m o i-a l  a b s o lu m e n t  n o u v e a u .

C’est pour ne pas avoir fait cette distinction que plu
sieurs auteurs ont regardé la société transform ée comme 
constituant une nouvelle personnalité. Plusieurs auteurs 
aussi n’ont pas évité la confusion entre des questions

(1) Voyez, en tenant compte de la différence de législation : 
Paris, o décembre 1881 (Journ. des soc. cio. et com., 1882, 
p . 549).

(2) Besançon, lo  juin 1869 (Daixoz. 1870, 11, 13). Contra: 
Lyon. 6 février 1868 (Dau.oz, 1868, II. 63).

(3) Contra : Po.nt, n" 1094.

bien d if férentes  : dro it  de m o d if ier  le s  s ta tu t s  par  u n e  
fusion ou une  m o d if i c a t io n ;  fo rm a lités  à r e m p l ir  pour  
(lue la  t r a n s fo r m a t io n  s o i t  v a la b le  en  la  form e ; c o n t i 
n u a t io n  de la  p er so n n e  m ora le .

Q uant à  la  q u e s t io n  qu i n o u s  o c c u p e  en  ce  m o m e n t ,  
c o m m e n t  n e  p a sa d m e ttre  qu e  le  c h a n g e m e n t  de fo r m e ,  
lo r sq u ’il n e  to u ch e  q u ’à  l ’e x t é r ie u r ,  en r e s p e c ta n t  t o u t  ce  
qui d o i t  ê tre  co n s id éré  c o m m e  é t a n t  la  c a u s e  du c o n tr a t ,  
p u isse  a n é a n t ir  un e  p e r so n n e  m o ra le  r é g u l i è r e m e n t  
c o n s t i tu é e  e t  r é g u l iè r e m e n t  m a in te n u e ?

V a v a r s e ü r , S o c ié té s  c i v i l e s  e t  c o m m e r c i a l e s ,  t. I,  
p. 230, justifie en ces term es son opinion :

« 4 5 6 . E tant reconnu le pouvoir de transform er la so- 
» ciété, soit antérieure, soit postérieure à la loi de 1867, 
.. cette transform ation opère-t-elle virtuellem ent une

société nouvelle, ou n’en résulte-t-il qu’une simple mo- 
» dilication sta tu taire  ? C’est en ce dernier sens que nous 
« nous prononçons. Quelque g r a v e  que soit en effet la 
» modification, elle l a i s s e  s u b s i s t e r  la collectivité des 
.. biens telle qu'elle ex ista it; les engagements person- 
« nels, respectés pour le passé, vont seuls changer dans
- l’avenir selon la nouvelle forme choisie, e t les tiers
- avec qui l’on va contracter en seront avertis par les 
.. publications légales.

” Le changement porte donc moins sur le fond que 
■> sur la forme ; c'est u n  v ê l e m e n t  n o u v e a u  que prend 
” l’être m oral, mais en restan t identique à lui-même, 
» avec tous ses éléments actifs et passifs, qu’il con- 
» serve (2). E t cela reste vrai alors même qu’une 
■> société de personnes deviendrait société de capitaux, 
» ou v i c e  v e r s a ,  car l ' i d e n t i t é  d e  l 'ê tre  m o r a l  est 
.. attachée bien plus au patrim oine qui lui appartient 
>» qu’au régime adm inistratif sous lequel il vit (3).

” Il n ’y au ra it création de société nouvelle, et eonsé- 
.. quemment naissance d’un nouvel être moral, que si 
« la transform ation s’opérait avec des é lé m e n ts  n o u -  
« v e a u x ,  soit quant aux personnes, soit quant aux 
.. choses, et d’une assez grande im portance pour faire 
•> considérer que la société est reconstituée en même
- temps que transform ée (4), ou encore si les statu ts
- n’avaient pas prévu et autorisé cette transform a- 
” tion (5). Et, dans ce dernier cas, la société nouvelle 
» n’est valable que si elle réunit l’adhésion de tous les 
’> actionnaires de l’ancienne (6). ->

“ Les actionnaires non adhérents ont le droit d’être 
» remboursés de leur p a rt dans l’actif net de l’ancienne 
” société, d’après les résultats de la liquidation qui doit 
« en être faite. Ce rem boursem ent leur est dû par pré-
- férence aux créanciers de la société nouvelle tombée 
•> en faillite (7). «

(4) V a v a s s e u r , s o c . civ. et com., t. I ,  nos 449 et suiv.; Paris, 
5 décembre 1881 (Lu Dhoit, n° du 2-3 janvier 1882). V. cepen
dant Va VASSEUR, idem, n" 452.

(5) L y o n -C a i :n et U e n a u .t , p .  458, n °  3.
(6) Paris, 16 août 1879 (cité sur le n° 455).
(7) Cass., 7 juin 1880 i-hmrn. des soc., 1880, p. 311).
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Un grand nom bre de sociétés commerciales se sont | 
transform ées, notam m ent Y U n io n  d u  C r é d i t  de Liège 
le 21 octobre 1881 (.M o n i te u r  du 10 novembre 1881, 
annexe, p. 1417, n° 1G1G). Conversion d’une comman
dite par actions en société anonyme (M o n i t e u r , 1893, 
annexe, p. 234, n" 310).

Voyez sur le même sujet : R e v u e  p r a t .  d e s  s o c ié t é s , 
1893, p. 20; Dalloz, R ép., V° S o c ié té , n° 1423; Guil- 
lery, D e s  s o c ié té s  c o m n i . ,  ncs 521, 841/mv, 1080; 
J o u r n .  d e s  so c .  c i v .  e t  c o m n i . ,  1882, pp. 35 et 551 ; 
1880, p. 118 et la note; Bédarride, t. I“r, p. 412, 
n° 322; Rousseau, t. Ier, n° 1052; Mathieu et Bour- 
guignat, n° 1G2; Dei.oison, t, I0-', p. 190; Boistel, 
p. 209; Alauzet, 1. Irr, n" 755; Lyon-Caen, nu 458.

Bien au tre  est la question de savoir quelles formalités 
il faut suivre pour la forme nouvelle: la loi doit être 
rigoureusem ent observée. On ne peut adm ettre, en etfet, 
que les constituants trouvent moyen de se soustraire 
aux formalités substantielles tracées par la loi, dans 
un intérêt d’ordre public, en passant successivement 
par des espèces de sociétés commerciales pour lesquelles 
la loi est moins exigeante. La jurisprudence ne pouvait 
m anquer d’exiger le respect de la loi. Voy. Guili.ery, 
o p .  c i t . ,  n° 5 2 1 ;  T a v a s s e u r , n° 4 5 5 ;  L y o n - C a e n , 
n° 1029026' ,- P o n t , nos 109 0  et 1097.

Q uant à  la q u e s t io n  de  sa v o ir  si la  tra n s fo r m a t io n  
d o it  ê tre  p r é v u e  par  le s  s ta tu t s ,  v o y .  R e v u e  jr r a t .  d e s  
s o c i é t é s , 1 8 9 1 ,  p.  2 7 8  e t  18 9 3 ,  p. 2 1 ;  G u ili .e r y , 
n os 7 3 3  e t  su iv . ;  N a m u r , n os 1096 e t  1098.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre des requêtes. —  Présidence de M. Manau.

28 décem bre 1892.
VÉRIFICATION D'ÉCRITURES. —  PIECES DE COMPARAISON.

acte de l’état civil.
Les signatures des parties au bas des déclarations faites à l’o/l'irier

de l’état civil, ne doivent pas être admises comme pièces de com
paraison dans les vérifications d'écriture.

(h a u e i ..)

Pourvoi contre un a rrê t de la cour de Caen, du 
19 novembre 1891.

Arrêt . — « Sur le deuxième moyen, pris de la violation des 
articles 500 et suivants du code de procédure civile, en ce que 
l’arrêt attaqué a refusé d’admettre comme pièces de comparaison 
dont il peut être fait état dans l’expertise ayant pour objet de 
vérifier l’écriture de J.-II. I.ebreuilly, les actes de naissance et 
de reconnaissance de ses enfants, passés à la mairie de Gefl'osse, 
par le dit sieur Lebreuilly :

« Attendu que le dit article 200 n’autorise pas l'admission de 
tous actes authentiques comme pièces de comparaison dans les 
expertises et vérifications d'écritures;

« Que les tribunaux ne sont autorisés h recevoir comme telles 
que les signatures apposées devant un notaire ou devant un juge, 
et celles émanées d’une personne publique, dans l’exercice^de 
ses fonctions, ce qui ne saurait comprendre les signatures mises 
par les parties au bas des déclarations faites à l'officier de l’état 
civil, encore que ces déclarations fussent prescrites par la loi;

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 28 décembre 1892. 
Plaid. M e C h a u d e .;

Observations. — La raison en est, dit Carre, qui 
enseigne la même opinion, que l’officier de l’état civil 
n ’étan t point, comme le notaire, obligé de connaître les 
parties et les témoins, n’atteste point l’identité de la 
signature avec celle de telle personne à laquelle on vou
dra it l’a ttribuer (L o is  d e  la  p r o c .  c i v . ,  n° 818).

Comp., Bruxelles, 20 octobre 1820etcas?., Bruxelles, 
12 février 1822 (Basic. . 1820, p. 21G, et 1822 p. 5G)Ï 
Voir aussi Toulouse, 20 février 1890 (Bei.g. Jud., 1890 
p. 981).

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

26 ja n v ier  1893.

CASSATION. —  POURVOI. —  LOIS ABROGEES. —  RECE
VABILITE. -  LOI INTERPRÉTATIVE. —  CODE FORES
TIER. —  DROIT DE PATURAGE. —  CANTONNEMENT. 
RACHAT. —  ÉVALUATION. —  RESTRICTIONS DE POLICE.

Ne peuvent servir de base à un recours en cassation, des textes abro
gés réglant, dans un intérêt d’utilité publique, l’exercice du 
droit de pâturage dans les bois et forets.

Le code forestier de 1854 a abrogé le décret du 17 nivôse an XIII, 
ainsi que la loi interprétative du 10 août 1842.

Des opinions émises dans les discussions parlementaires au sujet 
du maintien d’une loi interprétative, ne peuvent suppléer au 
silence de la loi nouvelle, alors que l’abrogation de la loi inter
prétée ne fait point doute.

Au cas de rachat du droit de pâturage, il n’y a point lieu de tenir 
compte des restrictions que le code forestier a postérieurement 
imposées à l’exercice du droit.

(b e e r - v a u s t  c . i .a  c o m m u n e  d e  s e h a i n g .)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un a rrê t de la cour 
d’appel de Liège, du 9 décembre 1891, reproduit 
B elg iq u e  .Ju d ic ia ir e , 1892, p. 13G.

A r r ê t . —  « Sur le moyen déduit de la violation des édits des 
princes-évêques, du 15 décembre 1551 ; articles 12 et 13 du 
3 avril 1719 ; article 4 du 22 janvier 1728 ; articles 1, 3, 178, 
85, 93 à 102 du code forestier du 19 décembre 1854; de la 
fausse intcrprélation et de la fausse application de l’article 94 du 
code forestier; de la violation, de la fausse interprétation, et de 
la fausse application de la loi du 10 août 1842, interprétative du 
decret du 17 nivôse an XIII, en ce que l'arrêt a jugé :

« 1° Que les édits ayant été abrogés, il n'y avait pas lieu pour 
les experts d’en tenir compte, alors cependant qu’ils ont atteint 
le fond du droit résultant des titres invoqués par la commune;

« 2° Que la loi du 10 août 1842 était encore en vigueur, alors 
que cette loi a été abrogée, et qu’en tous cas, elle n’est plus 
applicable aux droits de pâturage depuis l’article 85 du code 
forestier ;

« 3° Que la loi du 10 août 1842, s’opposait à ce que les experts 
eussent égard non seulement aux restrictions résultant de la non- 
défensabilité des bois, mais encore à toutes les autres restrictions 
dérivant des mesures de police édictées par le code forestier, 
alors qu’il suit de la dite loi, si elle est encore en vigueur, et des 
articles 93 à 102 du code forestier, que les experts doivent tenir 
compte des restrictions autres que celles résultant de la non- 
défensabilité des bois :

« Sur la première branche :
« Considérant que les édits susvisés ont eu pour but, comme 

i! apparaît notamment du préambule de l'édit du 15 décembre 
1551, de régler dans un intérêt d’utilité publique l’exercice du 
droit de pâturage en forêt;

« Considérant que les dispositions invoquées ont laissé intact, 
tel qu’il se trouvait antérieurement constitué, le fond du droit 
de l’usager;

« Considérant, dès lors, que ces textes, aujourd'hui abrogés, 
ne peuvent servir de base à un recours en cassation ;

« Sur la deuxième branche :
« Considérant qu’aux termes de la loi interprétative du 10 août 

1842, le décret du 17 nivôse an Xlll n’était pas applicable en cas 
de cantonnement du chef du droit de pâturage, lorsqu'il existait 
un titre ou, à défaut de titre, un usage reconnu antérieur au 
décret ;

« Considérant qu’en ce qui touche ce droit, le code forestier a 
substitué le rachat au cantonnement ;

« Qu'en outre, il a disposé à nouveau, en son titre IX, sec
tion 111, ainsi qu'en ses articles 1, 3 et 178, quant à l’exercice de 
ce droit;

« Qu’il a, dès lors, virtuellement abrogé le décret précité;
« Considérant que cette abrogation a entraîné celle de la loi 

interprétative du 10 août 1842 ; que les opinions émises au sujet 
de son maintien dans les discussions parlementaires ne peuvent 
suppléer au silence du code forestier;

« Considérant, d’autre part, qu'il ressort formellement de ces 
discussions que le législateur de 1854 a entendu conserver le 
principe inscrit dans la loi interprétative et l'appliquer au cas de 
rachat du droit de pâturage ;

a Considérant qu’il suit de là que, pas plus que le décret de 
nivôse, interprété par la loi du 10 août 1842, l’article 94 du code
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forestier ne porte atteinte aux droits conférés par les titres et 
que, dès lors, au cas de rachat de la servitude de pâturage, il n’y 
a point lieu de tenir compte des restrictions que le dit article 
impose à son exercice, nonobstant tous titres et possession con
traires ;

« Considérant que si l’arrêt attaqué se fonde sur ce que la loi 
du 10 août 1842 demeure en vigueur, son dispositif se trouve 
justifié par les motifs ci-dessus déduits ;

« Que, partant, en ordonnant que les experts, dans l'évalua
tion du droit de pâturage, ne tiendront point compte des restric
tions apportées à ce droit par les mesures de police relatives h la 
défensabilité des cantons, l'arrêt n’a ni violé les dispositions 
invoquées, ni faussement interprété et appliqué l’article 04 du dit 
code ;

« Sur la troisième branche :
« Considérant qu’en tant qu’il se fonde sur la violation et la 

fausse interprétation delà loi du 10 août 1842, le pourvoi est 
non recevable, cette loi étant abrogée ;

« Considérant que les dispositions invoquées du titre IX, sec
tion 111, du code forestier n’ont, de leur nature, qu’un caractère 
d’administration et de police;

« Qu’il ne résulte aucunement de leur teneur qu’elles affectent 
le fond du droit ;

« Considérant qu’en ce qui touche les restrictions inscrites en 
ces dispositions, ie législateur n’a pu vouloir s'écarter du prin
cipe qu’il a consacré quant aux restrictions dérivant de la non- 
défensabilité des bois ;

« Considérant, dès lors, qu’en décidant que les experts n’au
ront point à tenir compte des restrictions formulées aux disposi
tions invoquées, l’arrêt attaqué a fait de celles-ci une juste appli
cation ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L a m e e k e  et sur les conclusions de M. B o s c h , avocat général, 
rejette le pourvoi... » (Du 26janvier 1893.— Plaid. MMCS W o e s t e  
c. D e  M o t .)

O b s e r v a t io n s . — L’a rrê t  de la cour de cassation, 
visé dans le jugem ent du tribunal de Liège (Belg. Jud., 
1891, p. 901), a r rê t  qui a été suivi de la loi in terpréta
tive, du 10 août 1842, est du 6  août 1839 ( P a s io r is ie , à  
sa date).

Il est intéressant de rapprocher de cet a rrê t le dis
cours prononcé p ar M. R aikem, à l’appui de la doctrine 
admise par la cour de cassation, dans la séance de la 
Chambre des représentants du 14 avril 1842 (M o n i t e u r  
du 15 avril).

Comp., Bruxelles, 13 août 1809 (Belg. Jud., 1869, 
p. 1308); cass., 18 juillet 1872 (Belg. Jud., 1872, 
p. 561); cass., 16 juillet 1880 (Belg. Jud., 1881, p. 51).

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

2 7  ja n v ie r  1893.

ENTREPRISE. —  CAIIIER GENERAL DES CHARGES POUR 
LES TRAVAUX DE L’ÉTAT, DU 1er AOUT 1881. — GA
RANTIE DES ENTREPRENEURS.  ̂ —  EXPIRATION DE 
L’ANNÉE DE GARANTIE. —  RÉCEPTION PROVISOIRE. 
EFFETS.

L’expiration de l’année de garantie après la réception provisoire 
ne/ait pas, par elle-même, cesser la garantie incombant aux 
entrepreneurs.

En supposant que la réception provisoire implique une fin de non- 
recevoir contre tout recours du chef de non-observation des con
ditions du cahier des charges, il ne pourrait en être ainsi que 
si elle avait été pure et simple ou si elle constatait ou au moins 
impliquait le complet achèvement des travaux conformément 
aux clauses et conditions de l'entreprise.

( h a i . o t  c . l a  c o m m u n e  d e  r ï m e n a m .)

Arrêt. — « Attendu que, devant la cour, l’intimé n’a plus 
contesté que la réception provisoire a eu lieu le 29 novem
bre 1888 ;

« Qu’ainsi l’année de garantie a pris cours le 30 du dit mois ; 
v< Attendu que le premier juge a également estimé à juste 

titre que l’expiration de la dite année h’a pas fait cesser par elle- 
même la garantie incombant aux appelants ;

« Attendu, en effet, que la réception définitive prévue à l’arti

cle 16 du cahier général des charges (des travaux de l’Etat du 
1er août 1881), le dit article, applicable à l’entreprise des appe
lants, n’a pas été faite et qu'en présence des diverses réclamations 
de l’intimée, on ne pourrait sérieusement soutenir quelle aurait 
eu lieu tacitement ;

« Attendu que les appelants prétendent vainement faire résul
ter de la réception provisoire une tin de non-recevoir contre 
tout recours, du chef de non-observation des conditions du cahier 
des charges ;

« Attendu qu'à supposer que pareille réception produise cette 
conséquence, il ne pourrait en être ainsi que si elle avait été 
pure et simple, ou si elle constatait ou au moins impliquait le 
complet achèvement des travaux conformément aux clauses et 
conditions de l’entreprise ;

« Attendu que le procès-verbal n’en était pas produit, etaucun 
élément de la cause n’établissant que la réception dont s’agit 
présenterait ce caractère, l’intimée est encore en droit de se pré
valoir, le cas échéant, de l’inexécution par les appelants de leurs 
obligations ;

« Qu’au surplus, les malfaçons ou autres manquements peu
vent ne se révéler que par l’usage de l’ouvrage exécuté, et qu’il 
est constant qu’avant l’expiration de l'année de garantie, les appe
lants ont eux-mêmes reconnu que certains travaux et réfections 
devaient encore être faits et ce, sans accompagner leurs recon
naissances des réservesqu’il sont cru devoir faire ultérieurement, 
lorsqu’ils ont consenti à un examen contradictoire des points sur 
lesquels portaient les réclamations de l’intimée ;

« Adoptant, quant au fond, les motifs du premier juge;
« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, ouï 

M. l’avocat général T e r i .i n d e n ,  en son avis conforme, metl’appel à 
néant et condamne l’appelant aux dépens d’appel... » (Du 27 jan
vier 1893. — Plaid. MMes P e l m a n s , du barreau de Louvain, 
c. L é o n  D i e r c x s e n s , du barreau de Malines.)

COUR D’A P P E L DE CAND.
Oeuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

19 décem bre 1892.

DROITS DE SUCCESSION. —  VALEURS OMISES. —  PREUVE.

L’article 18 de la loi du 16 décembre 1851 ne s’applique ni au 
numéraire, ni aux titres au porteur.

Le fait que le défunt avait reçu certaine somme quelques mois 
avant son décès, ne vaut point au profit de l’administration 
comme preuve de l’existence de cette somme dans la succession.

(LE MINISTRE DES FINANCES C. VANDE PERRE.)

Appel a été interjeté du jugem ent du tribunal de p re 
mière instance de Gand, du 30 décembre 1 8 9 1 ,  rapporté 
B e l g . Jud., 189 2 ,  p. 2 5 4 .

Ar r ê t . — « Adoptant les motifs du premier juge;
« Attendu que le premier juge déclare avec raison que l’arti

cle 18 de la loi du 16 décembre 1831 ne s’applique ni au numé
raire ni aux titres au porteur ;

« Que la propriété de ces valeurs, qui se transmettent de la 
main à la main, ne se constate point par titres; que, du reste, 
l’origine de l’article et les travaux préparatoires qui en ont pré
cédé l’adoption, démontrent qu’il a en vue des biens d’une 
nature différente ;

« Que l’article étant exceptionnel doit être interprété restric- 
tivement ;

« Attendu que le premier juge déclare aussi, à bon droit, que 
les circonstances invoquées dans l’espèce ne permettent point de 
conclure avec une certitude suffisante, par voie de présomption, 
au fait que l’Etat devrait établir pour justifier sa demande ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat général d e  P a u w  en 
son avis conforme, confirme le jugement dont appel; condamne 
l’Etat aux dépens de l'instance d’appel... » (Du 19 décembre 1892. 
Plaid. MM™ II . d e  B a e t s , c. A. S e r e s i a .)

Ob s e r v a t io n s . — Comp. Liège, 9 décembre 1880 
(Be l g . Jud., 1881, p. 23); Gand, 23 novembre 1889 
(B e l g . Jud., 1890, p. 148); tribunal de Gand, 12 août 
1867 et 10 janv ier 1883 (B e l g . Jud., 1867, p. 1249 et 
1883, p. 504).
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T R IB U N A L  CIV IL  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Van Wambeke.

26  octob re 1892.

PENSION ALIMENTAIRE. —  POINT DE DEPART DE l ’o BI.I- 
GATION. —  BESOIN ET DILIGENCES ANTERIEURES A 
LA DEMANDE.

Les arrerages d'une pension alimentaire peuvent être réclames 
même pour une époque anterieure à la demande judiciaire, si 
l’état de besoin a préexisté à la demunde et si celui qui réclame 
la pension a fait, antérieurement à l’assignation, toutes les dili
gences nécessaires aux fins d’obtenir des secours.

(QUAEDVLIEG C. QUAEDYUIEG.)

J u g e m e n t . —  «  Attendu que, par exploit en date du 23 juillet 
-1892, Marie Quaedvlieg a assigné le détendeur, son père, en 
payement d'une pension alimentaire ;

« Attendu que la demanderesse réclame au sieur Félix Quaed- 
vlieg la somme de 30 francs par mois à partir du 1er août 1891 ;

« Attendu que le défendeur prétend que l'action n’est pas 
recevable, en tant qu’elle a pour objet de lixer l'époque initiale 
de la pension à une date antérieure à l'assignation ; que, de 
plus, la demanderesse n’a point prouvé le bien fondé de ses con
clusions et que, d’ailleurs, ses infirmités lui permettent de 
gagner sa vie ;

« Atlendu qu’il résulte des faits et documents de la cause que 
l’état de besoin a préexisté à la demande ; que Marie Quaedvlieg, 
depuis plusieurs mois, fit toutes les diligences nécessaires aux 
fins d’obtenir des secours et que les promesses réitérées du 
défendeur, lors de la demande en Pro Peu, ont retardé l’intente- 
ment de l’action ;

« Attendu, au surplus, que Quaedvlieg avait pris l'engage
ment de pourvoir fi l’entretien de sa fille Maria et qu’il a reconnu 
lui-même le fondement de la demande en payant, avant l’assigna
tion, plusieurs termes de la pension;

« Attendu, dès lors, que les objections de la partie Van Waes- 
berglte ne peuvent pas être accueillies ; que d’ailleurs l’état 
d’indigence de Marie Quaedvlieg, ainsi que l’impossibilité où elle 
se trouve do gagner sa vie, sont suffisamment démontrés;

« Attendu qu’eu égard fi la situation respective, des parties, le 
montant de la pension peut être équitablement fixée à la somme 
déterminée ci-après ;

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, déclare l’action recevable, condamne le 
défendeur fi payer à la demanderesse la somme de 23 francs par 
mois, depuis le 1" août 1891, etc... » (Du 26 octobre 1892. 
Plaid. MMls Baeutsoen c. Tijtgadt.)

Ob s e r v a t io n s . — Voir conf. : jugem ent du tribunal 
d'Arlon, 18 janvier 1800 (Cl o e s  et B o n j e a n , IX, p. 235); 
P a n d . b e l g e s , V° A l i m e n t s ,  nus 180 et suiv.; J. W a x - 
a v e il e r , L a  v i e  c i v i l e ,  l ie partie, t. 1, p. 283.

T R IB U N A L  CIV IL  DE NANIUR.
Première chambre. —  Présidence de M. Decerf, juge.

18 ja n v ie r  1893.

PREUVE. —  ENQUÊTE. —  ADMISSION. — POUVOIR DU 
JUGE. —  FAITS.

La loi n'oblige pas le juge à ordonner, dans tous tes cas, lu preuve 
des faits posés devant lui et déniés par la partie adverse; l’arti
cle 233 du code de procédure civile lui en laisse la faculté.

Le juge doit s’abstenir d'en ordonner la vérification, soit lorsque 
les faits cotés sont conlrouvés par les documents du procès, soit 
lorsqu’il tstime que leur vérification serait inutile pour la déci
sion du litige.

Lorsque ni l’information judiciaire ni l’enquête administrative 
[auxquelles il a été procédé, ü la suite d’un accident de travail, 
par le parquet ei par l’administration des mines), n’établissent 
pas à toute évidence que cet accident est di'i uniquement à la 
faute et à l’imprévoyance de la victime, il y a lieu d’ordonner 
t’enquête sollicitée si les faits posés en ordre de preuve par le 
demandeur ont tous un rapport plus ou moins direct avec le 
fait qui doit entraîner la responsabilité du défendeur, de sorte 
qu’ils soient de nature à faire l’objet d’une investigation.

I.A VEl'VE DE HENNE G. DEI.FOKGE ET CONSORTS.)

J u g e m e n t . — « Attendu que, pour établir le bien fondé de son 
action, la demanderesse articule une série de faits d'où découle
rait, selon elle, la preuve de la faute des défendeurs et, partant, 
de leur responsabilité;

« Attendu que les défendeurs prétendent que cette demande 
de preuve est inutile et frustratoire, en présence des enquêtes 
judiciaire et administrative qui ont été faites à la suite de l’acci
dent qui a coûté la vie à Detienne ;

« Attendu que la loi n’oblige pas le juge fi ordonner, dans tous 
les cas, la preuve des faits posés devant lui et déniés par la 
jjartie adverse ; que l’article 233 du code de procédure civile lui 
en laisse la faculté ; que le juge doit s’abstenir d’en ordonner la 
vérification, soit lorsque les faits cotés sont controuvés par les 
documents du procès, soit lorsqu’il estime que leur vérification 
serait inutile pour la décision du litige ;

« Attendu que tel n’est pas le cas dans l’espèce actuelle; qu’en 
effet, ni l’information judiciaire ni l’enquête administrative n’éta
blissent pas fi toute évidence que l’accident dont a été victime 
Detienne est dû uniquement à la faute et à l’imprévoyance de ce 
dernier ;

« Attendu que les faits posés par la demanderesse ont tous 
un rapport plus ou moins direct avec le fait qui doit entraîner la 
responsabilité des défendeurs, de sorte qu’ils sont de nature à 
faire la base d’une investigation;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, sur 
les conclusions contraires de M. S t e l m n g w e h f f , substitut du 
procureur du roi, admet la demanderesse à établir par toutes 
voies de droit, témoins compris : 1°... (sans intérêt)... » (Du 
18 janvier 1893. — Plaid. MMes L a m b e r t  P e t i t  e. Ch. T hf .m o n .)

Obser v a tio n s . — Les principes posés par le jugement 
sont certains, de doctrine unanim e et de jurisprudence 
invariable. Voir P andectes  b e l g e s , V° E n q u ê te  c i 
v i le ,  nos 101 et s., et la jurisprudence belge y relevée; 
L a u r e n t , t. XIX, n° 401 ; S i r e y , Code c i v i l  a n n o té ,  
s u b  a rt. 1311, n° 12; D al lo z , Répertoire, V° E n 
q u ê te ,  nos 51 et suiv.; Da l l o z , C o d e  c iv i l  a n n o té ,  su b  
a rt. 1348, nos 208 et suiv.; Da l l o z , Code c o m m e r c i a l  
a n n o té ,  s u b  a rt. 109, nos 407 et suiv.; F ay a r d , t. II, 
p. 344, nü 3; T i io m in es , t. I, p. 437 ; Be r r i a t , p. 287, 
note 20; B oncknne (édit, franc.), t. IV, p. 224 Chau
v e a u , quest. (JT3ler;  R odiÈr e , t. I, p. 388; B o n n ie r , 
t. I, n° 257 ; R ousseau  et L o i s n e y , V° E n q u ê te ,  nos 13 
et suiv.; D alloz, C o d e  d e  p r o c é d u r e  a n n o té ,  su b  
a rt. 253, p a s s i r n ;  S i r e y , C ode d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  a n 
noté ,  s u b  a rt. 253, et la nombreuse jurisprudence fran
çaise relevée par D alloz et S ir e y  dans ces derniers 
ouvrages. C o n tr a  : P igeau  (édit, franç.), I, p. 495.

JURIDICTION COMMERCIALE.
T R IB U N A L  DE CONINIERCE DE B R U X E LL E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Bruylant, président.

11 fév r ier  1893 .

FEMME MARIÉE. — MARCHANDE PUBLIQUE.— AUTORISATION 
MARITALE. — PRESOMPTIONS. — PREUVE.

lé autorisation maritale nécessaire à une femme mariée pour être 
marchande publique ne doit pas être expresse.

Si la présomption légale est, vis-à-vis des tiers, que la femme n'est 
que mandataire du mari et détaille les marchandises du com
merce de ce dernier, elle peut cependant détruire cette présomp
tion par la preuve contraire.

(i'OOT-VANDEliSTICHEI.EN C. LE CURATEUR DE LA FAILLITE I’OOT.)

J u g e m e n t . — « Attendu que la femme ne peut être marchande 
publique sans le consentement de son mari (art. 9 de la loi du 
lo décembre 1874) ;

« AUendu que, être marchande publique, s'entend d’un com
merce distinct de celui de son mari, caria femme qui détaille les



marchandises île son mari ne contracte pas un engagement per
sonnel (art. 220 du code civil);

« Attendu qu’en principe et jusqu’à preuve contraire, il y a 
lieu de considérer le commerce qui se fait dans la maison des 
époux comme étant exercé par le mari, chef de l’association 
conjugale ;

« Attendu que l’autorisation est nécessaire sous quelque 
régime que les époux soient mariés;

« Attendu que l'autorisation ne doit pas être expresse ;
« Mais attendu que la présomption légale en cas d’autorisation, 

vis-à-vis des tiers, est que la femme n’est que le mandataire du 
mari, qu’elle détaille les marchandises du commerce de ce der
nier ;

« Qu'elle doit donc prouver l’existence de cette autorisation 
tacite ;

« Attendu que la preuve, que la demanderesse peut invoquer 
pour détruire cette présomption, résulte des laits suivants acquis 
au procès :

« 1° Le commerce, ouvert rue du Gouvernement Provisoire, 
existait avant le second mariage du failli avec la demanderesse;

« 2° 11 avait été cédé par le failli à la demoiselle Vanderelsl ;
« 3° La demanderesse le racheta de la dite demoiselle et elle 

en paya le prix de ses deniers dont la provenance est justifiée ;
« Attendu que la demanderesse n’ayant pas apporté de capital 

dans le commerce de son mari, elle est propriétaire du commerce 
qu’elle exerce;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport fait à l'audience, dit pour droit que le mobilier et les 
marchandises, se trouvant dans la maison de commerce, rue du 
Gouvernement Provisoire, 43, sont la propriété de la demande
resse, à l’exclusion de la masse faillie; condamne celle-ci aux 
dépens... »  (Du i l  février 1893. — Plaid. MMCS T r o k a y  c . 
C a n l e r .)

2 G 5

T R I B U N A L  DE COfflfflERCE DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. De Puysselaer, juge.

12 ja n v ie r  1893 .

SOCIÉTÉ. —  COMPTE DE PROFITS ET PERTES. —  PU
BLICATION. —  APPEL DE FONDS.

Vactionnaire n’est tenu à verser le montant de scs actions que 
pour permettre à la société de réaliser son objet et de payer les 
dettes qu’elle a contractées.

L’actionnaire a personnellement le droit d’exiger la publication 
du compte de profits et pertes de la société, avant de faire sur 
ses actions les versements décrétés par le conseil d'adminis
tration.

(LA SOCIÉTÉ ANONYME «  LA SACCHARIFICATION »
C. G . . .  ET G . . .  C. R . . . )

J u g e m e n t . •— « Attendu que les causes sont connexes et que 
les parties concluent à leur jonction ;

« Attendu, en principe, que le défendeur au principal est 
tenu de faire les versements statutaires afférents aux actions qu’il 
a souscrites, lorsque, comme dans l’espèce, ils ont été décrétés 
en conformité des statuts par le conseil d’administration, et 
qu’ils ont pour objet de permettre à la société de poursuivre 
l’entreprise sociale (arg. de l’art. 42 de la loi du 18 mai 1873);

« Mais attendu que l’actionnaire n’est tenu à verser le mon
tant de ses actions que pouf faire face aux nécessités sociales, 
c’est-à-dire : 1° permettre à la société de réaliser son objet; 
2“ de payer les dettes qu’elle a contractées ;

« Attendu que, dans ce premier ordre d’idées, il échet de véri
fier si la société n’est pas dans la situation prévue par l’arti
cle 72 de la loi susvisée, si elle ne se trouve pas dans l’impossi
bilité de continuer à poursuivre le but en vue duquel elle a été 
constituée, alors l’actionnaire ne devrait plus verser des fonds 
dans la caisse de la société, que pour en acquitter les dettes 
contractées vis-à-vis des tiers;

« Attendu que pour pouvoir vérifier si telle est la situation, 
l’actionnaire a le droit d’exiger, aux termes de l’article fiii do la 
loi du 18 mai 1873, la publication, parla voie du Moniteur, non 
seulement des bilans, mais aussi du compte des bénéfices et 
pertes ;

« Attendu qu’il ne s’agit pas d’une pure question de forme, 
mais d’une obligation légale;

« Sur l’appel en garantie :
« Attendu qu’il n’y a pas lieu, pour le moment, d’en examiner 

la recevabilité et le fondement;
« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes ; avant faire

droit et sans rien préjuger, ordonne à la société demanderesse 
de publier en due forme, le compte des bénéfices et pertes des 
exercices sociaux à ce jour ; lui accorde, à cet effet, un délai de 
quarante-cinq jours à partir de la signification du présent juge
ment, suiseoit à statuer sur tout le litige jusqu’après l'accom
plissement de cette formalité légale ; pour la cause ramenée dans 
le délai de dix jours après qu’elle aura été accomplie, même si 
elle l’était avant celui des quarante-cinq jours, impartis à la 
société demanderesse ; réserve les dépens; ordonne l’exécution 
provisoire) du jugement, nonobstant appel sans caution... » 
(Du 12 janvier 1893. — Plaid. MMes W o d o n ,  L i o n e l  A n r p a c h  et 
P a u l  D e  M o t . )

Ob s e r v a t i o n s . —Voir le jugement du tribunal decoin- 
merce de Bruxelles, du IG juin 1890 ( P a n d . i>Ér . ,  1890, 
n“ 1533) ; id., 2ü janvier 1889, en cause Hamilratli c. les 
tramways de Florence et extensions, lion publié, pro
clamant que la publication est exigée dans l’intérêt 
des tiers et des actionnaires. Ces jugements n’ont pas 
été frappés d’appel.

Le jugement rapporté a une grande importance en 
ce qu’il reconnaît un droit personnel de contrôle dans 
le chef des actionnaires. S’il peut exiger la publication 
du compte de profits et pertes, ne sera-t-on pas amené 
à admettre qu’il en discute la sincérité?

S u r  l ’o b l i g a t i o n  d e  p u b l i e r  l e  c o m p t e  d e  p r o f i t s  e t  
p e r t e s ,  v o i r  J u l e s  G u i l l e r y , S o c ié t é s  c o m m e r c ia le s  
en  B e lg iq u e ,  n os 788 e t  789.

La publication des bilans et des comptes de profits et 
pertes a fait l’objet de deux interpellations au Sénat de 
M. d e  B r o u c k è r e  (5 avril et 21 décembre 1892, A n n .  
p a r le m . ,  pp. 398 et 80). Le ministre des finances a 
répondu?;en (substance que la sanction à donner aux 
dispositions de lois qui ordonnent la publication, appar
tenait au pouvoir judiciaire.

2 G G

T R I B U N A L  DE COKINIERCE DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Bollinckx, vice-président.

2 8  a v r il  1892 .

CONCÜRRENCE DÉLOYALE. —  MISE EN DEMEURE.

Il ne faut pas de mise en demeure préalable à une action en dom
mages-intérêts, basée sur la concurrence déloyale.

Constitue un fait de concurrence déloyale, la publication de circu
laires et d’annonces pour détourner à son profit la clientèle d’un 
concurrent (1).

(c... c. d’h...)

J u g e m e n t . —  « Attendu que, pour pouvoir mettre en mouve
ment l’action basée sur des faits constitutifs de la concurrence 
déloyale, par application de l’article 1382 du code civil, il ne 
faut pas de mise en demeure préalable ; elle a son origine dans 
un quasi-délit, c'est-à-dire dans un fait volontaire ou involontaire 
(négligence ou imprudence) qui cause un dommage à autrui ;

« Attendu que, dans l’espèce, en principe, le préjudice, s’il 
existe, a été causé par le lait reproché au défendeur, et au moment 
même où l’acte a été posé, il n’a pas clé au pouvoir de la partie 
lésée d’empêcher le fait de se produire;

« Au fond :
« Attendu que,constitue un acte de commerce déloyal, le fait 

d’attirer l’attention du public, en annonçant par circulaires et 
dans des imprimés « Attention, s. v. p., ne pas confondre avec 
« l’ancienne laiterie modèle » ; « demandez la Grande Laiterie 
« Royale du Château des Canons, » parce que le défendeur en 
s’exprimant de la sorte a cherché à détourner la clientèle de 
l'établissement exploité par le demandeur, surtout si l’on con
sidère qu’il déclare dans la même circulaire qu’il est l’ancien 
patron de la laiterie modèle ;

« .Vendu que le défendeur reconnaît qu’il a outrepassé son 
droit en libérant cette mention dans les circulaires qu’il a lancées 
dans le public des promeneurs, se rendant à Laeken ;

« Attendu que le Daudet, journal humoristique et chariva-

(1) P a n d e c t e s  b e i .gf. s , Vu Concurrence déloyale, et sources 
citées. Voir encore trib. commerce, Bruxelles, 24 octobre 1890 
( P a s i c . ,  1891, 111, 41).
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rique, qui se publie à Schaerbcek, dans son numéro du 17 avril, 
reproduit l’annonce avec la mention ci-dessus;

« Attendu, toutelois, que par ce fait le défendeur n’a pas causé 
au demandeur un préjudice appréciable et qu’il suffira pour 
donner satisfaction au demandeur de faire certaines défenses au 
défendeur ;

« Var ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
fins et conclusions contraires ou plus amples, fait défense au 
défendeur de faire figurer dans les circulaires, annonces, etc., 
ayant pour objet d’indiquer l’existence dans son établisse
ment commercial, les mots : « Ancien patron de la Laiterie 
« modèle... Attention, s’il vous plait, ne pas confondre avec 
« l'ancienne laiterie modèle, » et tous autres de nature à faire 
allusion à l’établissement exploité par le demandeur; condamne 
le défendeur aux dépens, tous dommages-intérêts, taxés à 
fr. 17-66 ; déclare le jugement exécutoire par provision, non
obstant appel, sans caution... » (Du “28 avril 1892. — Plaid. 
MMes L i o n e l  A n s p a c h  c . B o u . e k e .n s .)
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BIB LIOG RAPH IE.
Le Chasseur belge, comprenant tout le domaine législatif de 

la chasse en Belgique, ainsi qu’un commentaire de la loi du 
28 février 1882, un formulaire de tous les actes relatifs à la 
cbasse, etc., et suivi d’un appendice comprenant des conseils 
pour MM. les chasseurs, par C h a u l e s  D o u x l i i a m p s , avocat au 
barreau de N’ainur. Bruxelles, veuve Perd. Larcier, éditeur, 
22, rue des Minimes, 1892.

L’œuvre de M. D o u x c h a m p s , œuvre d’un disciple de 
Nemrod. ardent et enthousiaste s’il en fut, intéressera 
fort tous ceux qu’anime et entraîne la passion de la 
chasse ; ce livre, au point de vue chasseur, est un v a d e  
tn e c u m  précieux, fort utile à consulter par les adeptes, 
toutes les fois qu'il leur faudra vérifier certains cas 
douteux en matière de licence cynégétique, ou poursui
vre en justice les droits que leur confère notre législa
tion sur la chasse ; nous aimons même à croire que les 
conseils essentiellement pratiques et techniques que 
M. D o u x c h a m p s , chasseur, donne en appendice à ses coré- 
ligionnaires, sont aussi judicieux que les consultations 
juridiques que M. D o u x c h a m p s , avocat, leur donne sur 
leurs droits et la manière de les faire valoir. Nous en 
sommes convaincus donc, l’ouvrage sera certainement 
approuvé par les chasseurs.

Mais à un tout autre point de vue, et pour nous qui 
ne sommes ni chasseur ni capable d’apprécier les avan
tages d’une loi quelconque sur la chasse, l’œuvre de 
l’avocat-chasseur namurois à une tendance que nous ne 
pouvons approuver, ni en droit ni en fait. Nous l’avons 
déjà dit (Belg. J u d . ,  1892, p. 1859), toute loi sur 
la chasse nous semble un anachronisme à notre époque 
de droit démocratique et égalitaire, parce que toute loi 
sur la chasse consacre un privilège injuste de ceux qui 
possèdent sur ceux qui ne possèdent pas. Quoiqu’en 
pense M . D o u x c h a m p s , nous estimons que le gibier est 
bien une r e s  n u l l i u s , n’appartenant pas plus à celui 
dont il traverse la propriété au moment présent qu'à 
celui dont il va traverser la propriété dans l'instant qui 
va suivre. Nous contestons absolument que le droit de 
chasse *• soit une dépendance du droit de propriété sur 
» le sol --, et c’est parce que la loi de 1882 reconnaît ce 
principe que nous trouvons cette loi aussi mauvaise 
dans son essence que funeste dans ses applications.

Le droit de propriété sur une terre n’entraîne pas 
plus le droit exclusif de chasser le gibier qui la par
court que le droit exclusif de respirer l’air qui s'y 
trouve.

Le gibier n’est pas u n  a c c e s s o i r e  l é g a l  d u  s o l , il  
n'en  es t  p a s  u n e  d é p e n d a n c e  ; il traverse librement 
les propriétés, comme les insectes, comme les petits 
oiseaux que M . D o u x c h a m p s  reconnaît n’ètre pas du 
gibier. Et la preuve que ce qu’on qualifie de gibier est 
bien une r e s  n u l l iu s ,  sans rapport avec la propriété du 
sol, c’est qu’il n’y a aucun motif légal de déclarer dé
pendance du sol tel volatile qu’on range dans la catégo

rie du gibier et de refuser cette condition juridique à 
tel autre volatile qu’on écarte de cette catégorie. Ainsi, 
M . D o u x c h a m p s  estime que le merle est un gibier, mais 
il croit que l’étourneau ne mérite pas cet honneur. Un 
merle qui passe sur un champ sera donc un accessoire 
légal de ce champ et, comme tel, propriété de celui à 
qui le champ appartient, tandis que l’étourneau qui y 
séjournera restera une r e s  n u l l iu s  appartenant au 
premier qui s’en emparera !

M . D o u x c h a m p s  appelle le principe qui proclame le 
gibier r e s  n u l l iu s  « un décevant anachronisme. » Cette 
qualification appartient plus justement, à notre sens, 
au principe contraire. Le droit de chasse accordé au 
seul propriétaire est la conséquence directe du principe 
féodal qui n’attribuait ce droit qu’au souverain; la 
féodalité disparue, on a admis un principe un peu moins 
aristocratique en attachant le privilège non à la qualité 
de suzerain mais à celle de propriétaire ; le principe 
n’en reste pas moins faux, contraire au droit, à la jus
tice, à la raison, et le seul principe vrai est celui du 
droit romain qui proclamait la liberté de la chasse pour 
tous les hommes.

Et qu’on ne dise pas que notre théorie, en aboutis
sant à la liberté du braconnage, porte atteinte aux 
assises mêmes de la société. Le braconnier n’est pas pour 
nous un voleur, parce qu’il ne s’empare pas de la chose 
d’autrui; c’est tout simplement un homme qui est 
animé de la même passion que les amis de M. Doux- 
c h a m p s , mais qui, de par sa position sociale et notre 
injuste législation, peut moins facilement la satisfaire.

L'auteur de l’ouvrage que nous analysons termine 
son livre en disant que •* quinze jours passés dans une 
" chasse d’Ardenne agrémentée de ses différents gibiers 
•> valent, à son sens, plusieurs années de paradis; qu'ils 
» permettent, tout au moins, d'attendre gaiement le 
» moment d’y aller. ->

Et l’homme qui trouve de pareilles jouissances dans 
la chasse, veut cruellement priver du même bonheur 
l’immense multitude d’hommes qui ne peuvent pas se 
procurer une chasse ni se payer un port d’armes Î

Il nous dira sans doute qu’il ne lui est pas plus loisi
ble de procurer une chasse à tout le monde que de ren
dre tout le monde propriétaire, et qu’il n’est pourtant 
pas possible de laisser chacun s’emparer du bien d'au
trui, sous prétexte que le non-propriétaire a autant de 
droit de posséder que le propriétaire; il nous accusera, 
en un mot, d’être socialiste et partageux.

Ce à quoi nous répondons que s’il n’a pas été possible 
jusqu’ici de rendre tout le monde propriétaire, c’est que 
la nature des choses s’y est toujours opposée, et que, 
d'autre part, la propriété privée paraît, dans notre état 
de civilisation, une nécessité sociale inéluctable, en tant 
qu’elle porte sur des objets susceptibles d’appropriation 
exclusive. Mais, précisément, il n’en est pas ainsi pour 
le gibier, dont la possession n’est pas indispensable à 
l’homme, dont l’utilité sociale est nulle et qui, à l’état 
sauvage, n’est encore l’objet d'aucune appropriation 
exclusive, est sans propriétaire et sans maître.

Mais, nous objecte M . D o u x c h a m p s , le gibier, même 
à l’état sauvage, n’est plus sans maître dans l’état actuel 
des choses ; autrefois il naissait, vivait et se propageait 
sans le concours et la protection de l'homme, il était 
réellement sauvage; aujourd’hui les chasses ne sont plus 
banales, elles sont louées à de hauts prix, elles sont 
repeuplées, entretenues et protégées à grands frais, et 
vous prétendriez que le gibier placé par un propriétaire 
dans son bois, nourri par lui, conservé par une surveil
lance dispendieuse, ne lui appartient pas !

Oui, nous prétendons cela, et par l’excellent motif 
que la nature même s'oppose à ce qu’il en soit autre
ment. Vous aurez beau entretenir à grands frais du gi
bier sur votre terrain, vous n’empêcherez pas ce gibier 
d’aller et de venir où il lui plait; et si ce gibier vient 
sur mon terrain, à moi qui ne fais aucune dépense, vous 
ne pourrez vous opposer, en vertu de vos propres théo
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ries, à ce que je chasse votre gibier; il sera devenu un 
accessoire de ma propriété ; que devient, dans ces cir
constances, votre droit résultant de vos soins et des 
frais que vous aurez faits? Ce prétendu droit s'évanouit 
devant le caprice d’une volée de perdrix. Car vous aurez 
beau faire, aussi longtemps que les animaux (pie vous 
élèverez comme gibier, à l'état sauvage, conserveront 
leur nature propre, il vous sera matériellement impos
sible d'en faire l'objet d'une appropriation exclusive.

Vous pouvez évidemment les enfermer dans un enclos, 
les empêcher par des moyens artificiels de franchir la 
limite de votre propriété; mais alors il ne s’agit plus 
d’animaux sauvages, de gibier, ni de chasse. iS'ous ren
trons dans le droit commun, dans le respect dfi à la 
propriété privée, aux choses dont un particulier a la 
possession réelle, paisible, non équivoque. Alors aussi 
toute loi sur la chasse devient inutile, comme nous le 
disions en commençant. Il suffira, dans ce cas, de re
courir, pour la protection de la propriété privée, aux 
dispositions du code pénal et du code rural.

Ah ! nous le savons, le plaisir favori des chasseurs se 
trouve du coup fort entamé ; l'émotion de la recherche 
et de la poursuite du gibier disparaît en grande partie; 
d'autre part, les gourmets se plaindront de ne plus trou
ver, dans ce gibier domestiqué, artificiel, le fumet du 
vrai gibier, de l’animal sauvage. Mais ces considérations 
ne nous émeuvent point. La loi sur la chasse, avec ses 
peines draconniennes pour des délits qui n’en sont pas 
d’après la conscience humaine, est l'occasion d'un si 
grand nombre de délits et de crimes véritables, a déjà 
causé tant de malheurs, de larmes, do haines et de trou
bles, que nous la verrions disparaître avec joie, fût-ce 
au prix des plaisirs de messieurs les chasseurs et gour
mets. Cette malheureuse loi, M. D o u x c i i a m p s  l’oublie 
un peu trop peut-être, produit plus de maux dignes de 
l’enfer qu’elle n’a jamais pu procurer de jouissances 
donnant un avant-goût du paradis. M. B.

Théorie de la loi du 27 novembre 1891 sur la répres
sion de la mendicité et du vagabondage. — Un volume 
de 182 pages. Bruxelles, Veuve Ferdinand hareier, 1893.
L’ouvrage intitulé T h é o r ie  d e  la  lo i  d u  27 n o v e m 

b r e  1891 s u r  l a  r é p r e s s i o n  d e  la  m e n d i c i t é  e t  d u  v a g a 
b o n d a g e ,  contient, en 120 pages, un commentaire très 
soigné île cette loi. L’auteur y met en œuvre les don
nées fournies par les travaux préparatoires, la juris
prudence et les instructions administratives, et y ajoute 
parfois des observations et explications personnelles qui 
ne sont pas sans valeur. Son travail n’a, du reste, nul
lement la lourdeur touffue d’une compilation. On le lit 
facilement et avec intérêt. Il mérite d’être recommandé 
à tous ceux que leurs fonctions appellent à appliquer la 
loi prérappelée. Le commentaire est précédé du texte de 
cette loi, et les quarante dernières pages, outre une 
trentaine de circulaires, émanant presque toutes du 
ministère de la justice, contiennent une table alphabé
tique et analytique des matières très développée et 
facilitant les recherches.

Études sur les différents services de la police de la 
Belgique, par U. V a n  M i g h e m , commissaire de police e n  chef 
et officier du ministère public près le Tribunal de police de 
Tournai. — Un vol. gr. in-8° de 276 pages, chez Baudot, rue 
Grétry, 17, à Bruxelles. — Prix 5 francs. — 1893.
M . V an  M i g i i e m  i n d i q u e  en  c e s  t e r m e s ,  d a n s  l ’i n t r o 

d u c t i o n  d e  s o n  l i v r e ,  l e  b u t  q u ’il  a  eu  e n  v u e  ;
“ A p a r t  q u e l q u e s  d o n n é e s  g é n é r a l e s  i n d i s p e n s a b l e s ,  

" n o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à  e x a m i n e r  le  c ô t é  m a t é r i e l ,  en  
” e x p o s a n t ,  a u s s i  c o m p l è t e m e n t  q u e  p o s s ib le ,  l e  f o n c -  
■> t i o n n e m e n t  a c t u e l  d e  l a  p o l i c e  b e l g e . . .  U n  e x p o s é  
» c o m p l e t  e t  d é t a i l l é  d e s  r o u a g e s  c o m p o s a n t  le  s e r v i c e  
» d e  p o l i c e ,  u n  e x a m e n  m i n u t i e u x  d e s  h i é r a r c h i e s  e t  d e  
» l a  m a n u t e n t i o n  d e  c e  s e r v i c e ,  s o n t  i n d i s p e n s a b l e s  
» p o u r  d o n n e r  u n e  s i t u a t i o n  e x a c t e  q u i  p e r m e t t e  a u x

« autorités d'apprécier si l'institution répond à toutes 
» les exigences et si son organisation actuelle lui permet 
» de remplir complètement les devoirs qui lui incom- 
•> bent. •»

M . Y a n  M i g h e m  s’occupe successivement : Chap. I. D e  
la  p o l ic e .  Chap. II. D e  la  p o l ic e  u r b a in e .  Chap. III. D e s  
c o m m i s s a r i a t s  d e  p o l ic e .  Chap. IV. D e  la  p o l i c e  r u 
r a le .  Chap. V. D e  la  p o l i c e  fo r e s t i è r e .  Chap. VI. D e  la  
g e n d a r m e r i e .  Chap. VII. D e  la  p o l i c e  d e s  c h e m in s  d e  
f e r .  Chap. VIII. D e  la  p o l ic e  m a r i t i m e .  Le chapitre IX 
présente des conclusions sur l’ensemble des services de 
la police.

L’auteur ne se borne pas à exposer les divers rouages 
de la police dans les communes les plus importantes du 
pays; souvent il émet son avis au sujet de l’utilité de 
tel ou tel de ces rouages. Par exemple, il critique, 
comme onéreuse et inutile, l’institution de certains 
auxiliaires que l’on utilise comme g u e t t e u r s  pour annon
cer les incendies et sonner le tocsin. Il combat égale
ment l'institution des v e i l l e u r s  d e  n u i t s  qui s’exposent 
le moins possible et inspirent peu de crainte. Il fait 
cependant une exception pour les veilleurs de nuit de 
la ville de Gand - qui ont leur raison d’être et rendent 
» de réels services. -

Il donne souvent do sages conseils :
“ Il est préférable, dit-il, de voir des contraventions 

” impunément commises plutôt que d’en arriver à devoir 
» arrêter violemment et conduire à l’un ou l’autre 
» bureau de police, un citoyen récalcitrant qui n’a sou- 
» vent commis l’infraction que parce qu’il ignorait les 
» prescriptions réglementaires ou parce que son état 
» moral le rend inconscient. «

Et ailleurs :
“ Ils (les agents de la force publique) doivent surtout 

» éviter d'intervenir par la force, quand ils ont la cer- 
’> titude de ne pas se trouver en état de faire respecter 
•> les consignes qu’ils croient devoir donner; une inter- 
« vention de la force brutale, quand celle-ci est insuffi- 
» santé pour se faire respecter, est toujours mauvaise. 
» Dans toutes ces circonstances, outre que les agents 
” s’exposent personnellement à être victimes de mauvais 
« traitements de la part des perturbateurs, leur inter- 
» vention insuffisante surexcite les esprits, envenime la 
» situation, augmente le désordre au lieu de le calmer.»

M . V a n  M i g i i e m  se plaint, non sans quelque raison, de 
l'insuffisance de la rémunération des commissaires de 
police, en certaines communes. Ecoutez ce cri de dé
tresse, c’est une lettre adressée récemment à l’auteur ;

» Le 8 de ce mois, j’ai donné ma démission de com- 
» missaire de police pour cause d'infirmités. J’ai trente- 
» cinq années de service dans la police et huit années 
» de services volontaires, et je me trouve sur le pavé 
» sans pension et sans ressources proprement dites. »

Est-il étonnant que payant mal, l’on soit parfois mal 
servi ?

L'auteur voudrait que ceux qui aspirent à entrer dans 
la police supérieure, fussent astreints à prendre un bre
vet de capacité. L’idée n’est pas mauvaise. Mais si l'on 
mettait de temps en temps quelque place de commissaire 
bien rétribuée, au concours, en la promettant à celui qui 
découvrirait tel ou tel assassin demeuré inconnu, ne 
croit-on pas qu’il se révélerait, ça et là, quelque apti
tude policière dont l’ordre social et la sécurité publique 
pourraient faire leur profit ?

Pétition adressée à MM. les président et membres de 
la Chambre des représentants par le Crédit Foncier 
de Belgique, relativement à la tarification des hono
raires de MM. les notaires.— Bruxelles, Ier février 1893. 
Emile Bruylant.
Les auteurs de la pétition nous en indiquent, en ces 

termes, l'objet :
» ... Nous avons essayé de démontrer, disent-ils en 

» terminant, que les graves questions d’intérêt général
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” que soulève la tarification des honoraires des notaires, 
» ne peuvent être résolues que par une loi, c'est-à-dire 
" avec toutes les garanties dont la Constitution entoure 
” la confection des lois; qu’en tout cas, il est essentiel 
•> de proroger le délai fixé par l’article premier de la loi 
» du 31 août 1891, pour faire acquérir force de loi à 
” l’arrêté de tarification dont l’élaboration a été aban- 
» donnée au gouvernement ; qu’il est urgent d’abroger 
” l’arrêté royal du 18 mars 1892, dont tout le monde 
» reconnaît les vices; et qu’il est désirable, si le droit 
” de tarifer les honoraires des notaires est confirmé au 
•> gouvernement, que le projet du nouvel arrêté royal

soit soumis au contrôle des Chambres.”
Ce travail, très juridique, et très digne d’attention, 

est signé : * A u  n o m  d u  C o n se i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  d u  
” C r é d i t  F o n c i e r  d e  B e l g i q u e .— Le Président, Ë m ü k  
» Da n s a e r t . ”

L’idée do déléguer au pouvoir exécutif le droit de faire 
une loi, est étrange et, en droit constitutionnel, d’un 
fondement contestable.

L’arrêté royal du 18 mars 1892 n’est aujourd'hui 
qu’un acte du pouvoir exécutif, et ne saurait jamais être 
que cela. Cependant, il vaudra bientôt autant que loi; il 
faudra pour le défaire, s’il subsiste jusqu'au 3 septembre 
1893, le concours et l’accord des trois branches du pou
voir législatif.

Nous voilà bien loin de la règle romaine : n ih i l  ta ra  
n a t u r a l e e s l  q u a m  eo m o d o  q u i  d  c o l l i g a l u m s i l ,  e o d c m  
m o d o  d i s s o l e i  p o s s e ,  qui n’est en droit, qu'un principe 
de bons sens.

Par délégation des Chambres, et le temps aidant, M. le 
ministre de la justice fait, avec signature royale, œuvre 
législative.

Sur les bancs de l’école, dans tous les traités de droit 
constitutionnel ou de droit public, on avait toujours 
enseigné que le pouvoir de confectionner des lois ne 
pouvait point se déléguer.

L'idée contraire se trouvait en germe dans une loi 
du 12 avril 1835 sur les péages et dans celle du 27 mars 
1853 (que l a  P a s i n o a h e  ne donne point à  sa date, mais 
au tome de 1853, p. 291, en note de l’arrêté du 18 juin 
1853). On y lit, au sujet d'un arrêté à  prendre pour frais 
de justice : « ... Cet arrêté sera [iris dans les six mois 
” de la publication de la présente loi ; U s e r a  c o n s id é r é  
” c o m m e  d é f i n i t i f  et i l  ne p o u r r a  p l u s  ê t r e  m o d i f i é  
” q u e  p a r  u n e  lo i.  - Le précédent était détestable ; il 
a porté ses fruits. Supposez telle disposition excessive, 
qui n’eût point obtenu l'accord des deux chambres pour 
la voter, qui eût été rejetée par l'une ou par l'autre, 
peut-être par les deux comme sacrifiant l’intérêt public, 
la liberté des conventions, aux intérêts coalisés de (quel
ques-uns, cette même disposition, qui n’eùt pu devenir 
loi par la voie constitutionnelle, par le vote des législa
teurs véritables, aura cependant l'existence d’une loi, 
pour avoir été glissée dans nn arrêté royal, et il pren
dra, après un certain délai, l’accord unanime des deux 
chambres et du roi pour l’abroger ! Qui donc, dans la 
préparation de cette loi, d’un genre nouveau, a repré
senté l’intérêt général ? Si l’on demande aux fabricants 
de sucre une loi de douane sur les sucres, on ne doit pas 
être surpris d’être un jour amené à  ce résultat, d'avoir 
augmenté le prix du sucre en Belgique de plus que du 
montant de l’impôt entré dans les caisses de l’Etat et de 
faire non seulement un revenu à l’Etat, mais des rentes 
aussi aux fabricants de sucres.

L’intérêt général est souvent mal armé pour sa dé
fense et il est toujours trop lent à sentir les coups qu’on 
lui porte, même lorsque cet intérêt doit être débattu 
dans les assemblées législatives. Là est le secret de la 
puissance du système protecteur, comme de la faiblesse, 
en politique, du libre échange, malgré sa supériorité 
scientifique. L'arrêté royal du 29 mars 1892 mérite 
d’être spécialement signalé à M. P icard  pour la pro
chaine édition de son écrit : D e  la  co u fee l in n  r ic ie u s e  
d e s  lo is  en B e lg iq u e .

Le bourreau de Gand, sa mission, ses fonctions, ses 
privilèges par Prosper Claeys. — Gand, 1893, libr. Vuyl- 
steke, 188 pp. in-8°.

M. Ci.aeys a réuni les divers articles qu’il avait con
sacrés au bourreau de Gand dans le M e s s a g e r  d e s  
s c ien ce s  h i s to r i q u e s .  Un emprunt que nous y faisions 
déjà en 1891 (Bei„g. Jud., 1891, p. 1597), permet de 
juger l’intérêt qui s’attache à ces pages, écrites d’après 
les documents inédits d’archives trop peu consultées.

L’auteur traite de la nomination, de l’examen, du 
serment du bourreau, de l’application à la torture, de 
l’endroit des exécutions et des instruments employés par 
le bourreau, de l’exécution des peines, du traitement du 
bourreau et des indemnités supplémentaires, enfin des 
avantages et faveurs attachés aux fonctions de maître 
des hautes-œuvres.

La lecture de cette intéressante monographie sera 
salutaire à tous admirateurs du bon vieux temps.

N O M IN A TIO N S  E T  D É M I S S I O N S  JU D IC IA IR E S .
T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  s u p p l é a n t .  —  D é m i s 

s i o n . Par arrêté royal en date du 10 janvier 1893, la démission 
de M. Rousseaux, de ses fonctions déjugé suppléant au tribunal 
de première instance séant à Charleroi, est acceptée.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r  a d j o i n t . —  No
m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 10 janvier 1893, M. Van- 
hamme. greffier adjoint surnuméraire au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé greffier adjoint au même 
tribunal, en remplacement de M. Gron, appelé à d’autres fonc
tions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r  a d j o i n t  s u r n u 
m é r a i r e . — D é m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 10 janvier 
1893, la démission de M. Fleerackers, de ses fonctions de greffier 
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant à 
Turnliout, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x . — G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n .  Par a r r ê t é  
royal en date du 10 janvier 1893, M. Devenvns, greffier de la 
justice de paix du canton de Grammont, est nommé en la même 
qualité îi la justice de paix du premier canton de Bruxelles, en 
remplacement de M. De Brandi, démissionnaire.

J u s t i c e  d f . p a i x . — G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 
royal en date du 10 janvier 1893, M. Trion. commis greffier à la 
justice de paix du troisième canton de Bruxelles, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Grammont, en rempla
cement de M. Devenvns.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 10 janvier 1893, M. Ruvssen, docteur 
en droit à Courtrai, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Pringiers, 
appelé à d’autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 10 janvier 1893, M. Coucke, avocat 
à Courtrai, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de son père, 
décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 10 janvier 1893, M. Remv, candidat 
huissier à Beaumont, est nommé huissier près le tribunal de per- 
mière instance séant à Charleroi, en remplacement de M. Masuy, 
démissionnaire.

N o t a r i a t . — T r a n s f e r t . Par arrêté royal en date du 10 jan
vier 1893, la résidence de JI. Mallin, notaire à Vaux-les-Rosiôres, 
est transférée à Sibrel.

N o t a r i a t . — N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 10 jan
vier 1893, M. Van Waesbcrghe, candidat notaire h Wachtebeke, 
est nommé notaire à la résidence de Lovendegem, en remplace
ment de M. Billiart, décédé.

N o t a r i a t . — N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 13 jan
vier 1893, M. Feys, notaire à Wielsbeke, est nommé en la même 
qualité ’a la résidence de Courtrai, en remplacement de M. Carette, 
décédé.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 13 jan
vier 1893, M. Schotley, candidat notaire'k Menin, est nommé 
notaire à la résidence de Wielsbeke, en remplacement de M. Feys.

Al liance T y p o g r a p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u x e l l e s .
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DE LA CO M PENSATIO N
DANS I.ES

Un immeuble, grevé d’hypothèques qui absorbent sa 
va leur et au delà, est vendu v o l o n ta i r e m e n t  au p rix  de
10.000 francs. La situation hypothécaire de cet im
meuble est la suivante : A est créancier prem ier inscrit 
pour 10,000 francs; B est deuxième inscrit pour
20.000 francs ; C, troisièm e inscrit pour 10,000 fr.

D’au tre  part, I) est créancier c h i r o g r a p h a i r e  du
vendeur à raison d’un prêt de 15,000 francs.

Si l ’un des créanciers se porte acquéreur delam aison, 
peut-il y avoir compensation entre sa créance et le prix 
de vente dû par lui? Telle est la question que nous nous 
proposons d’exam iner. Nous supposons, bien entendu, 
que les stipulations de la vente ne contiennent rien qui 
s’oppose à la compensation. Le prix de vente est 
payable sans délai e t les quatre créances de A, B, C, D 
sont échues et exigibles.

Si nous nous plaçons au moment précis où l’immeuble 
est adjugé à l’un des créanciers, il semble bien que 
toutes les conditions requises pour la compensation se 
trouven t réunies.

D’un côté, le créancier acquéreur doit le prix de 
vente de 10,000 francs; de l’autre, le débiteur vendeur 
doit une somme égale ou supérieure, m ontant d’une des 
q ua tre  créances à  sa charge. Les deux dettes ont égale
m ent pour objet une somme d’argent, elles sont égale
m ent liquides e t exigibles (code civil, a rt. 1201). C’est 
donc le cas d’appliquer les articles 1289 et 1290 du code 
civil.

“ Lorsque deux personnes, dit l’article 1289, se 
» trouvent débitrices l’une envers l’autre, il s’opère 
» e n tre  elles une compensation qui éteint les deux 
» dettes. «

“ La compensation, ajoute l’article 1290, s’opère d e  
■> p l e i n  d r o i t  p a r la seule force de la loi, même à 
’> l’insu des débiteurs ; les deux dettes s’éteignent réci- 
» proquem ent, à l’instant où elles se trouvent exister 
•> à  la  fois, jusqu’à concurrence de leurs quotités respec- 
» tives. »

Toutefois, une objection se présente immédiatement à 
l’esp rit. L’immeuble vendu est hypothéqué. Le prix de 
ven te  de 10,000 francs n'est-il pas le gage c o m m u n  de 
tous les créanciers du vendeur et le gage s p é c i a l  de 
ses créanciers hypothécaires (loi du 10 décembre 1851, 
a r t. 8 et 9)? Ces derniers n’ont-ils pas le droit do 
s’em parer de cette somme de 10,000 francs pour la 
ré p a r tir  entre eux suivant l'ordre de leurs créances? 
Ne sont-ils pas fondés à invoquer l’article 1298 du code 
civil, aux termes duquel » la compensation n ’a pas lieu 
■ » au préjudice des droits acquis à un tiers »?

Le problème ainsi posé, voyons comment il a été 
tranché par la doctrine. Les auteurs français sont una
nimes à le résoudre affirmativement, c’est-à-dire dans 
le sens du droit acquis des créanciers hypothécaires sur 
le prix de l’immeuble vendu.

D a i .i .oz (Rép., V° O b l i g a t i o n s , n° 2700) ; - P a r suite 
» du principe posé dans l’article 1298 que la com pensa- 
« tion n’a pas lieu au préjudice du droit acquis à un 
■’ tiers, l’adjudicataire d’un bien exproprié ne peut 
•> compenser avec le débiteur au préjudice des créan- 
” ciers, ni celui qui achète par vente volontaire avec 
•> le vendeur, au préjudice des hypothèques des tiers. »

L a r o m b iè r e  ( T r a i t é  d e s  o b l ig a t io n s ,  t. V. p. 215) :
*. On peut citer de très nombreux exemples où la com- 
» pensation ne peut avoir lieu au préjudice des droits 
« acquis à des tie rs ... L’acquéreur ou adjudicataire 
■> d’un immeuble hypothéqué ne peut prétendre, à l'égard 
•> des créanciers hypothécaires, que le prix dont il é ta it 
.. débiteur s’est compensé avec la créance qu’il avait 
« contre le vendeur ou le saisi. Il doit payer les créan- 
» ciers d’après le règlement d’ordre. »

A u u r y  et R au (t. IV, § 326, p. 232 et note 31) ; “ La 
» compensation ne peut jam ais avoir lieu au préjudice 
’> de droits acquis à des tiers, notam m ent en vertu d’une 
» hypothèque, d’une saisie-arrêt, d ’une acceptation ou 
’> signification de cession, de la faillite du débiteur et 
’> de l’acceptation sous bénéfice d’inventaire ou de la  
» vacance de sa succession.

- Ainsi, le créancier hypothécaire qui se rend adjudi- 
» cataire de l’immeuble hypothéqué ne peut, au préju- 
” dice des droits acquis aux autres créanciers hypothé- 
» caires, prétendre qu’il s’est opéré une compensation 
» entre sa créance et le prix  de l’adjudication. »

D e s j a r d i n s  (De la  c o m p e n s a t i o n ,  p. 420) : - Celui 
" qui achète un immeuble grevé d’hypothèques, celui 
» qui se rend adjudicataire sur expropriation forcée ne 
» peuvent prétendre que la compensation s’opère entre 
» le prix d’acquisition et la créance qu’ils ont contre 
« le propriétaire, la compensation eilt-olle été insérée 
» dans l’acte de vente. Les créanciers hypothécaires ont 
’> un droit acquis sur le prix du bien vendu. »

Avant d’apprécier les extraits qui précèdent, une 
rem arque s’impose pour éviter toute confusion. Les au
teurs que nous venons de citer m ettent sur la même 
ligne les ventes volontaires et les adjudications sur ex
propriation forcée.

Pareille assimilation n’est pas possible. L’adjudica
tion sur saisie a pour etl’et nécessaire d’opérer la purge 
de l’immeuble, en reportan t les droits des créanciers 
hypothécaires sur le prix d’adjudication. Le prix  est 
ainsi affecté au payement des hypothèques et le légis
lateur déterm ine les règles à suivre pour sa distribution 
(loi du 15 août 1854, a rt. 102 et suiv.). Il y a donc.de 
par la loi, un obstacle infranchissable à ce que ce prix 
puisse faire l’objet d’une compensation valable. Il en 
est de même dans les ventes en vertu de la clause de 
voie parée, puisque le cahier des charges doit contenir
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délégation du prix au profit des créanciers inscrits 
ibid., a rt. 91).

La question que nous examinons ne peut donc se pré
senter qu’en m atière de ventes volontaires. Ce sont les 
seules qui doivent nous préoccuper et à propos des
quelles nous avons à rechercher si, comme le procla
ment D a i .i.o z , L a r o m b i è r e , A u b r y  et R a u  et D e s j a r d i n s , 
les créanciers hypothécaires ont un droit acquis sur le 
prix dû par l'acheteur.

Sur ce point, les auteurs belges sont en désaccord 
complet avec la doctrine française.

“ On enseigne généralement)», dit L a u r e n t  (t. XVIII, 
n° 112) « que celui qui achète un immeuble grevé d’hy- 
•’ polhèques ne peut opposer au vendeur la compensa- 
•> lion de ce que celui-ci lui doit, parce que les créan- 
» ciers hypothécaires ont un droit acquis sur le prix du 
>• bien vendu. Enoncée dans ces termes absolus, cette 
»> opinion nous paraît erronée. La question est de savoir 
•’ si la vente donne un droit acquis aux créanciers hy- 
•’ pothécaires sur le prix que l’acheteur s’oblige à payer.
•» Comment les créanciers auraient-ils un droit sur le 
” prix, alors qu’ils sont restés étrangers à la vente?
- N 'est-il pas de principe élémentaire (pie les conven- 
-• lions n'ont aucun effet à l’égard des tiers? Elles ne 
•’ leur nuisent pas e t elles ne leur profitent pas 
* (art. 1165). Quel est le droit des créanciers hypothé- 
•> eaires? C’est un droit réel; ils peuvent poursuivre 
•’ l'immeuble, ils ne peuvent pas poursuivre le détenteur 
» de l’immeuble ; l'acheteur n’est pas leur débiteur, il 
■’ esi débiteur du vendeur; si le vendeur est le débiteur
- personnel des créanciers hypothécaires, ils auront 

contre l’acheteur l’action que les créanciers peuvent
•» exercer au nom de leur débiteur; mais ce n’est pas là 
•• un droit acquis sur le prix. L’acheteur peut et doit 
•» payer son prix au vendeur, donc il peut aussi com- 
•> penser son prix avec ce que le vendeur lui do it; les 
•) créanciers ne peuvent pas s’opposer au payement du 
•» prix, sauf en faisant une sa isie-arrêt; ils ne peuvent 
•» pas davantage s’opposer à la compensation. Us n’y
- ont aucun intérêt, car l’immeuble reste leur gage;
- c'est l’acheteur qui est intéressé à ne pas payer
- son prix et à le payer entre les mains des créan-
- ciers pour purger son immeuble, ou du moins pour 
■» être subrogé aux droits des créanciers hypothé- 
■> eaires. Mais nous ne demandons pas ici ce qu’il est de
- l'in térêt de l'acheteur de faire, nous demandons quel 
•’ est le droit des créanciers hypothécaires; leur droit 
•» est de poursuivre la vente forcée de l'immeuble et de 
»» se payer sur le prix; ils n’ont aucun droit sur le prix 
■> que l’acheteur doit en vertu d'une vente volontaire.
■’ Pour qu’ils y aient un droit, il faut que l’acheteur 
»> s'oblige à le payer entre leurs m ains ou que l’aehe- 
•» leur leur offre son prix, soit pour ê tre  subrogé, soit 
•’ pour purger. Tels sont les principes élém entaires ».

L e s  P a n d e c t e s  b e l g e s  e x p r i m e n t  l a  m ê m e  o p i n i o n  
q u e  L a u r e n t  (V° C o m p e n s a t io n ,  n os 182 e t  183) :

L 'acquéreur d’un immeuble hypothéqué peut-il 
» compenser la dette résultant de son acquisition avec 
•> ce que lui devrait le vendeur? Nous nous plaçons au 
» point de vue du droit des tiers qui sont ici les créan- 

ciers hypothécaires, pour nous demander si l'arti- 
(de 1298 est applicable. D’après certains auteurs, 
l'affirmative ne peut ê tre  douteuse : l’acquéreur d'un 
immeuble hypothéqué, disent-ils, ne pourrait pas 

»> payer le vendeur au préjudice des créanciers hypothé- 
■» eaires; s’il le payait, il s’exposerait, soit à ê tre  dé- 
•> pouillé de l'immeuble sur la poursuite des créanciers,
- soit à payer une seconde fois. Or, si le payement n’est 

pas possible au préjudice des créanciers hypothé- 
eaires, la compensation ne l’est pas non plus.

Ce raisonnement manque de logique. On avance,
•• avec raison du reste, que l’acquéreur a in térê t à ne 

pas payer, mais l'on en conclut que le payement serait 
•• préjudiciable aux créanciers hypothécaires ! En quoi 
•• donc ? Ceux-ci ne conservent-ils pas leur gage, nonob-
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» stan t la vente et le payem ent du prix? E t d’ailleurs, 
» d 'après quels principes reconnaîtrait-on aux créan- 
» ciers hypothécaires un d ro it acquis su r le prix de 
» vente ? L’acquéreur qui ne rem plit pas les formalités 
» de la purge, demeure sim plem ent obligé hypothécaire- 
» ment sur l’immeuble acheté au payement de créances 
» (art. 96 et suiv. de la loi hypothécaire). S’il a payé le 
» vendeur, ce payem ent n’est pas nul; il donnera seule- 
» ment, suivant les c irconstances, ouverture à un 
•> recours contre le vendeur (art. 106 de la loi hypothé- 
•> caire). Il est donc impossible d’adm ettre, en thèse 
» générale, que le droit des tie rs , créanciers hypothé- 
» eaires, fasse obstacle dans ce cas à la compensation. 
» Ainsi, elle au ra  lieu, su ivan t nous, en cas de vente 
” volontaire. »

Comme on le voit, les deux thèses en présence sont 
nettem ent opposées. D’après les auteurs français, les 
créanciers hypothécaires ont un droit acquis sur le prix 
de l’immeuble, que la vente soit volontaire ou forcée ; 
partan t, la compensation n’est pas possible en tre  l’acqué
reur et le vendeur.

D’après la doctrine de L a u r e n t  et des P a n d e c t e s  
b e l g e s , les créanciers hypothécaires sont é trangers aux 
ventes volontaires et par conséquent, dans ces dernières, 
il peut y avoir compensation.

A notre avis, chacune de ces opinions contient une part 
de vérité et une part d’erreur. Nous croyons, avec L a u r e n t  
et les P a n d e c t e s  b e l g e s , que les créanciers hypothé
caires n’ont pas de droit acquis su r le prix d’un immeuble 
vendu volontairem ent. Nous concluons cependant, avec 
les auteurs français, mais pour des motifs entièrem ent 
différents, que la compensation légale es t inadmis
sible entre l'ancien et le nouveau propriétaire d’un 
immeuble hypothéqué.

En premier lieu, disons-nous, les créanciers hypothé
caires n’ont pas de droit acquis sur le prix provenant 
d’une vente volontaire. Il en est autrem ent, nous l’avons 
vu, dans les ventes forcées. La raison en est notoire. 
Dans les aliénations de cette  dernière catégorie, les 
créanciers jouent nécessairem ent un rôle prépondérant. 
La vente sur saisie est leur œuvre. Ils l'ont provoquée 
dans l'intention précisément de se faire colloquer sur le 
prix. Ils sont parties agissantes et intéressées dans l’ex
propriation forcée. Aussi, du moment où la procédure 
est en état, la saisie devient commune à tous les créan
ciers inscrits. Elle ne peut plus être rayée que de leur 
consentement unanime ou en vertu  d’un jugem ent (arti
cle 35 de la loi du 15 août 1851). Une fois l'adjudication 
effectuée, les créanciers et la partie saisie sont te n u s  de 
se régler entre eux sur la distribution du prix  (art. 102 
de la  loi du 15 août 185-1). Le prix n’est donc pas dispo
nible entre les mains de l'adjudicataire. La loi lui donne 
une affectation spéciale et formelle. Elle opère une 
véritable saisie-arrêt au profit des créanciers inscrits, 
jusqu'au moment où le prix sera  réparti en tre  eux. Ce 
jou r là seulement, la saisie immobilière au ra  a tte in t son 
but et le droit acquis des créanciers hypothécaires se 
sera réalisé dans toute son efficacité.

Dans les ventes volontaires, rien de semblable. Deux 
parties seulement sont en présence, le vendeur et l’ache
teur. La vente est l’œuvre exclusive de leur libre consen
tem ent, sans que l'in tervention des tiers soit nécessaire 
ou même possible. La vente est parfaite, dès qu’on est 
convenu de la chose et du prix . Comment im aginer que 
cette  transaction puisse conférer un d ro it acquis aux 
créanciers hypothécaires qui n ’y ont [iris aucune part et 
n’en connaissent même pas l'existence ?

Un droit sur le prix en leur faveur suppose nécessai
rem ent une obligation correspondante à charge de 
l’acheteur. Sur quelle base fonder ce j u r i s  v i n c u l u m  
entre des personnes que la vente n 'a pas mises en rapport? 
Sur la convention ? Nous l’avons supposée muette. Sur 
la loi ? On ne sau ra it indiquer de texte qui l’établisse. 
Nous devons donc en revenir aux principes. La vente 
volontaire ne crée d’obligation qu’entre le vendeur et
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l’acquéreur. Les créanciers hypothécaires y dem eurent | 
étrangers. Elle ne peut ni leur profiter ni leur nuire 
fart. 11(55).

L’hypothèque est un droit réel. C’est l'immeuble même 
qui en est l’objet et qui y reste assujetti en quelques mains 
qu’il se trouve. Quant au tiers détenteur, il n ’a aucune 
obligation personnelle  vis-à-vis du créancier hypothé
caire. Il n’est tenu que relativem ent au fonds dont il a 
la possession. C’est ce que proclame la cour do cassation, 
dans son a r rê t du 31 janvier 1851 (B e i .o . Jri) ., 1851, 
p. 1089) et c’est l’évidence même. La vente volontaire ne 
peut donc occasionner de préjudice au créancier hypo
thécaire. Son gage subsiste intact et il lui reste toujours 
la ressource de l’exproprier au détrim ent du nouvel 
acquéreur.

Moyennant ces considérations, nous croyons avoir 
démontré qu’en m atière de vente volontaire, les créan
ciers hypothécaires n 'ont pas de droit acquis sur le prix, 
à moins que le contrat ne le stipule en term es exprès.

L a u r e n t  e n  t i r e  c e t t e  c o n s é q u e n c e  q u e  l ’a c h e t e u r  
p e u t  e t  d o i t  p a y e r  s o n  p r i x  a u  v e n d e u r .  D è s  l o r s ,  s ’il 
e s t ,  e n  m ê m e  t e m p s ,  c r é a n c i e r  d u  v e n d e u r ,  l a  c o m p e n 
s a t i o n  v a  s ’e f f e c t u e r  e t  é t e i n d r e  l e s  d e u x  d e t t e s  j u s q u ’à  
d u e  c o n c u r r e n c e .

Nous ne pouvons nous rallier à cette manière de voir.
Faisons rem arquer, tout d’abord, qu’en adm ettant 

l'opinion de L a u r e n t , la compensation doit s’opérer 
toujours. Elle n’est pas, en effet, le résultat d ’un accord 
entre les parties. Elle leur est imposée par la loi. A 
l’instant où les deux dettes, reconnues compensables, 
coexistent, la loi proclame leur extinction réciproque et 
forcée. Dès ce moment, toute personne intéressée a le 
droit d’invoquer la compensation pour s’en faire une 
arm e contre l’acheteur et le vendeur. Ceux-ci peuvent, 
il est vrai, dans leurs rapports privés, ne pas en tenir 
compte. A l’égard des tiers, les deux dettes ont cessé 
d’être ; la  loi a accompli son œuvre nécessaire.

Ceci établi, nous allons reprendre l'hypothèse pro
posée au début de notre travail, et voir les résultats 
auxquels aboutit la thèse défendue par L a u r e n t  et par 
les P a n d e c t e s . Ces résultats étant inadmissibles, nous 
devrons en conclure que leur thèse n’est pas conforme 
à la loi.

Nous supposerons, en prem ier lieu, que l'immeuble 
vendu volontairem ent a été acquis, au prix de 10,000 
francs, par D, créancier ch iro g ra p h a ire  du vendeur à 
raison d’un prêt de 15,000 francs.

La compensation s’étant produite, le vendeur et D 
sont libérés réciproquement jusqu’à due concurrence. 
D est ainsi devenu propriétaire d’un immeuble qui est 
grevé des trois créances hypothécaires de A, B et C.

En sa qualité de tiers détenteur, D va donc être 
obligé ou de rem bourser ces tro is créances, ou de dé
laisser l'immeuble, ou de se laisser exproprier (loi du 
16 décembre 1851, a rt. 98 et 99). Conséquence inique 
et injustifiable! On n ’achète pas un immeuble pour s’en 
voir expulser le lendemain, à défaut de débourser le 
trip le  de sa valeur !

Mais, nous dira-t-on, I) a un moyen facile de se m et
tre  à l’abri. Qu’il accomplisse les formalités de la purge 
et, sauf le cas de surenchère, il aura, moyennant son 
prix d’achat de 10,000 francs, affranchi l’immeuble des 
trois créances hypothécaires qui le grevaient (ib id ., 
a rt. 97, 107, 109 et suiv.).

On oublie une chose. C’est que, pour pouvoir purger, 
c 'est-à-dire ollrir aux créanciers hypothécaires le prix 
d'achat, il faut que ce prix existe. Or, nous le savons, 
par l’elfet de la compensation, le prix a disparu, puis
qu’il a été payé au vendeur. Compenser, c’est payer. 
Si I) pouvait et devait payer son vendeur, il é ta it tenu 
de compenser avec lui, et s’il a dû compenser, le prix  
d’achat de 10,000 francs a été employé, et c’est la loi 
elle-même qui a dicté cet emploi. Il n’est donc plus pos
sible de faire revivre le prix pour le distribuer aux 
créanciers hypothécaires.

Autre hypothèse. L’acheteur, au lieu d'être 1), le 
créancier chirographaire, est l'un des créanciers hypo
thécaires, par exemple B, le deuxième inscrit, ou C, le 
troisième inscrit.

Leur situation ne sera pas meilleure. Pour eux égale
ment, la compensation se produira au moment de la 
vente, am enant à sa suite les effets que nous venons 
d’indiquer. Ils seront à  la  merci de A, le créancier' dont 
l'inscription est la plus ancienne. Pour eux également, 
la purge sera impossible, puisqu'elle suppose comme 
première condition que l’acheteur n’a it pas payé son 
prix au vendeur.

Reste un dernier cas. L'immeuble est acquis par A, 
créancier hypothécaire prem ier inscrit, pour le prix de
10,000 francs. Sa créance étant également échue, la 
compensation aura lieu de plein d ro it, à l’instan t 
de l'acquisition. A peut-il opposer cette compensation 
aux créanciers hypothécaires inscrits après lui, en pré
tendant que l'immeuble est libéré? Evidemment non. La 
compensation a éteint la dette du vendeur et la dette de 
l’acheteur. Elle a laissé intacts les droits réels de B et 
de C. Ceux-ci sont toujours inscrits sur l’immeuble et 
peuvent le poursuivre entre les mains de A qui le dé
tient. La compensation, cette fois encore, aura pour 
conséquence d’empêcher A de dégrever le bien vendu 
au moyen de la purge. Malgré sa qualité de créancier 
prem ier inscrit, il se verra , lui aussi, obligé de payer 
ou de délaisser, s’il ne veut pas être exproprié.

Telles sont, d 'après nous, les suites logiques et inévi
tables de la théorie qui adm et la compensation.

L a u r e n t , qui examine l’hypothèse que nous venons 
de proposer, arrive cependant à sauvegarder la posi
tion du créancier prem ier inscrit. Se plaçant au point 
de vue spécial du renouvellement de l’inscription hypo
thécaire, il s’exprime dans les term es suivants (t. XX X I, 
n° 144) :

“ Il se présente encore une difficulté dans cette difll- 
" cile matière. C'est l'un des créanciers hypothécaires,
» l e  p r e m i e r  i n s c r i t ,  q u i  a  a c h e t é  l ' i m m e u b l e .  D é b i t e u r
- du prix envers le vendeur, il est en même temps son 
» créancier; sa dette s’éteint par compensation, de 
” même que sa créance; doit-il néanmoins renouveler 
" son inscription? Au prem ier abord, on serait tenté 
» de croire qu’il ne peut plus être question d’hypo- 
» thôque ni d’inscription. L’acquéreur n’est p luscréan-
- cier, il a payé sa dette avec sa créance ; donc son droit 
” hypothécaire est complètement réalisé; il a plus 
” qu’un droit au prix, il est payé par voie de compen- 
« sation : à quoi bon, dès lors, renouveler l’inscription 
» hypothécaire? On dit encore en faveur du créancier, 
” devenu acquéreur de l’immeuble hypothéqué, qu’il est
- dans l'impossibilité légale de renouveler son inscrip- 
« tion : peut-on avoir une hypothèque et prendre une
- inscription sur ses propres biens? Ces argum ents sont. 
» très spécieux; néanmoins la jurisprudence constante 
’» de la cour de cassation s’est prononcée contre le créan- 
» cier qui, après avoir acheté l'immeuble, laisse périm er 
•> son inscription. Il faut d’abord écarter la compensation, 
« elle concerne exclusivement les rapports du créancier 
« et du débiteur, et elle ne change pas de nature lors- 
» que le créancier stipule, comme cela se fait d’ordi- 
» naire, que sa créance se compensera avec le prix. La 
» compensation qui se fait entre les parties ne porte 
» aucune attein te aux droits des au tres créanciers ins- 
’< ci'its après l'acquéreur. Si celui-ci ne purge pas, iL 
» est soumis à l’action hypothécaire des créanciers. 
■> Sur cette action, un ordre s'ouvre; pour que l’acqué- 
» reur puisse s'y présenter comme créancier hypothé- 
•> caire, il faut qu'il soit inscrit et qu’il a it renouvelé 
<> son inscription. Vainement dirait-il qu’il ne pouvait 
” prendre inscription sur lui-même : la cour de cassa- 
» tion répond qu’il réunit deux qualités qui, à l’égard 
» des tiers, ne se confondent pas, celle de créancier et 
■> celle d'acquéreur; connue créancier, il doit renouve-
- 1er son inscription, s’il veut se prévaloir de son droit
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» hypothécaire... Vainement encore opposerait-il aux 
” créanciers que son droit hypothécaire s’est réalisé 
» par la com pensation; il ne peut pas opposer la com- 
- pensation aux créanciers; à leur égard, le droit hypo- 
” thécaire ne se réalise que par voie d'ordre, soit sur 
■> adjudication, soit comme conséquence de la purge. ■>

Nous insistons tout particulièrem ent sur le passage 
qu’on vient de lire. Nous allons essayer de faire ressor
tir  la contradiction manifeste commise par L a u r e n t .

Le célèbre jurisconsulte gantois, après avoir admis 
en principe la compensation, reconnaît avec nous que 
le créancier prem ier inscrit ne peut opposer cette com
pensation aux créanciers postérieurs. Il est donc soumis 
à leur action réelle. Mais, ajoute L a u r e n t , il n'a qu’à 
conserver son inscription hypothécaire et alors il ne 
subira pas de préjudice. Resté, en vertu  de cette ins
cription, créancier prem ier inscrit, il pourra  procéder 
à la purge ou bien, s’il y a expropriation, sa créance 
prim era, dans la distribution du prix, celles des créan
ciers postérieurs.

Contradiction, disons-nous. La compensation a eu 
lieu entre le vendeur et le créancier prem ier inscrit. 
Quel est son elfet nécessaire? C’est l’extinction îles deux 
dettes réciproques, l’extinction par conséquent de la 
créance de A. La compensation, nous le savons, équi
vaut au payement. Mais si A a été payé, sa créance a 
disparu avec tous ses accessoires. Le principal une fois 
éteint, comment adm ettre que l’hypothèque puisse sub
sister? A est dans l’impossibilité de m aintenir ou de 
renouveler son inscription, non parce qu’il est in terd it 
d’avoir une hypothèque sur ses propres biens, mais 
parce qu’il n ’est pas permis d’avoir une hypothèque à 
raison d’une créance qui a été remboursée par le débi
teur.

L e  créancier prem ier inscrit, dit L a u r e n t , ne peut 
opposer la compensation aux créanciers postérieurs. 
C’est parfaitem ent vrai. Mais ce qui ne l’est pas moins, 
c’est que les créanciers, eux, peuvent opposer à A la 
compensation et s'en servir contre lui.

L’erreur de L a u r e n t  consiste à prétendre, d’une pari, 
que la compensation s’est produite entre A et son ven
deur, et à soutenir, d’au tre  part, que, malgré cette com
pensation, la créance de A existe encore, conserve son 
rang d’ancienneté et peut donner lieu à une inscription 
hypothécaire.

Si la compensation s’est effectuée légalem ent, les 
créanciers 2e et 3e inscrits sont en droit de s’en préva
loir contre A, eu lui disant : Vous avez été payé, vous 
n etes donc plus créancier 1er inscrit, puisque vous n ’a 
vez plus de créance.

A l'appui de ce qui p récède, nous pouvons encore 
invoquer l’article 1251, 2", du code civil. » La subro- 
» gation a lieu de plein droit, porLe cet article, au profit 
» de l’acquéreur d’un immeuble, qui emploie le prix de 
» son acquisition au payement d e s  c r é a n c ie r s  auxquels 
» cet héritage était hypothéqué ■•. Pour qu’il y ait 
subrogation, il faut que l ’acquéreur paye les créanciers 
inscrits. Dans notre cas, la compensation aboutit au 
résu lta t contraire, puisqu’elle consiste essentiellement 
en un payement fait réciproquement par l'acquéreur au 
vendeur et par le vendeur à l’acquéreur.

P a r la volonté de la loi, en même temps que A était 
rem boursé de sa créance par le vendeur, celui-ci rece
vait de A le prix de la vente. La dette de A envers lui 
a été éteinte par la compensation aussi bien que la dette 
du vendeur envers A. Dès lors, il n’est plus au pouvoir 
de A soit de m aintenir son inscription hypothécaire, 
soit de faire la purge, puisqu'il ne peut plus offrir aux 
créanciers inscrits un prix de ten te  qui a été touché par 
le vendeur.

Nous en arrivons ainsi à constater que, dans toutes 
les hypothèses où l’on autorise la compensation entre 
le vendeur d’un immeuble hypothéqué et le créancier 
acquéreur de cet immeuble, ce dernier est exposé aux 
plus graves dangers, par suite de l’impossibilité où il se
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trouve de pouvoir procéder aux formalités de la 
purge.

Pour achever notre démonstration, il nous reste à 
établir, par les textes mêmes du code civil, que la com
pensation légale est inadmissible.

Pour que la compensation puisse se produire, il faut, 
aux term es des articles 1291 et suivants : 1° que les 
deux dettes soient fongibles; 2° quelles soient liquides; 
3° quelles soient exigibles ; 4° que les deux parties soient 
obligées personnellement et principalement l’une vis-à- 
vis de l’au tre .

De ces quatre conditions, les deux prem ières et la 
dernière se trouvent réunies dans l'espèce que nous 
discutons.

C’est sur la troisième, c 'est-à-dire l ' e x ig ib i l i t é , que 
doit se porter notre attention.

Nous avons dit en commençant que les quatre c réan 
ces de A, B, C, D étaient exigibles au jou r de la vente. 
Nous avons supposé, d’au tre  part, que l’acquéreur de
vait payer son prix sans délai.

Les conditions de la compensation se rencontrent 
donc, à toute évidence, pour l’une des deux dettes, celle 
du vendeur vis-à-vis de l'acheteur.

Il n ’en est pas de même en ce qui concerne l’autre 
dette, celle de l'acheteur à l’égard du vendeur. Nous 
pensons, en effet, que le prix de vente d’un immeuble 
h y p o th é q u é  n'est pas e x i g ib l e ,  alors même qu’il est 
échu.

L’exigibilité, c'est le droit pour le créancier de de
m ander et d 'obtenir payement, sans que le débiteur 
puisse lui opposer une exception qui détruit l’action 
(B e i .t j e n s , E n c y c l o p é d ie ,  t. II, p. 8 8 8 ,  n° 16). Il faut 
donc que le créancier soit en mesure de c o n t r a i n d r e  
son débiteur à payer. Le créancier doit pouvoir obtenir 
un jugem ent, ou, s’il a un titre  authentique, procéder à 
l'exécution, sans que le débiteur puisse s’opposer à la 
condamnation ou à l’exécution.

Or, d'après nous, l’acheteur d’un immeuble hypothé
qué trouve, dans la loi, le moyen de résister à toute 
poursuite en payement que le vendeur songerait à d iri
ger contre lui.

Ce moyen résulte du droit qui lui est accordé de pur
ger sa propriété (loi hypothécaire, a r t. 97, 1107, 110 et 
suiv.j.

Comme le dit L a u r e n t , to u t  a c q u é r e u r  A'an immeu
ble grevé d’une charge hypothécaire a le  droit de purge. 
Il ajoute même que ce droit est d 'o r d r e  p u b l i c  e t que 
l'acquéreur ne peut,pas, dans l’acte de vente, y renoncer, 
(L a u r e n t , t. XXXI, nos 425, 430 et 431).

L’utilité ou plutôt la nécessité de la purge est incon
testable. Quand un immeuble est grevé d'inscriptions 
au delà de sa valeur, la purge est le seul moyen qui en 
rende l'aliénation possible (L a u r e n t , t. XXXI, n° 415).

La purge perm et à l’acquéreur d’affranchir l'im m eu
ble des hypothèques qui le grèvent, en offrant aux 
créanciers hypothécaires le prix d’acquisition.

Elle entraine nécessairement le droit pour l’acheteur 
de conserver ce prix. Et, par conséquent, elle l’autorise 
à refuser tout payement au vendeur.

La loi com m ettrait la plus flagrante des inconsé
quences si, après avoir donné à l'acheteur cette préro
gative si avantageuse, elle perm ettait ensuite au ven
deur d 'exiger le payement du prix. Le nouveau proprié
taire serait ainsi dans l’impossibilité de libérer son 
immeuble. Bien plus, il se verrait forcé, sur la pour
suite des créanciers hypothécaires, ou de solder toutes 
leurs créances, ou de délaisser l’immeuble ou de subir 
l'expropriation.

A l'appui de cette thèse, qui nous parait incontesta
ble, on peut encore citer une au tre  disposition du code. 
*■ Si l'acheteur, porte l’article 1653, est troublé ou a 
« sujet de craindre d’être  troublé par une action, soit 
- hypothécaire, soit en revendication, il peut s u s p e n -  
” d r e  le payement du prix jusqu’à ce que le vendeur a it 
« fait cesser le trouble, si mieux n’aime celui-ci don-
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» ner caution, ou à moins qu’il n 'a it été stipulé que 
» nonobstant le trouble, l'acheteur payera. -

Il est de doctrine et de jurisprudence que l'existence 
d ’une inscription hypothécaire est un juste sujet de 
craindre un trouble (A r n t z , t. III, n° 1028; Guil- 
l o u a r d , D e  la  vente, t. II, n° 554 ; cassation fran
çaise, 18 mai 1884, D a l l o z , Pér., 1885, I, 211).

“ La cause la  plus ordinaire de crain te légitime d’é- 
» viction, dit T r o p l o n g  (sur l’art. 1053, n° 010), c'est 
» l’existence d’inscriptions sur l’immeuble acheté. 
■> L’hypothèque se résout en une action en saisie itntno- 
’> bilière que le tiers détenteur ne peut prévenir qu'en 
’> offrant de payer le prix aux créanciers inscrits. Il 
« est donc menacé de perdre la chose, si l’action liypo- 
” thécaire le force au délaissement, ou le prix, s’il se 
” décide à payer pour opérer le purgeaient. C’est donc 
» le cas, oh jam ais, de suspendre tout payement entre 
» les mains du vendeur. La prudence la plus vulgaire 
>> en fait un devoir. •>

Si l’acheteur a  le droit de retenir son prix, s’il lui est 
permis d’affecter ce prix à la purge de l’immeuble, il 
est évident que le vendeur est sans action pour exiger 
payement. E t si le prix de vente d’un immeuble hypo
théqué n’est jias exigible, l’une des conditions essen
tielles de la compensation légale vient à manquer.

Nous sommes ainsi arrivés au terme de notre démon
stration  et nous pouvons conclure par les deux proposi
tions suivantes :

Dans les ventes vo lon ta ires  d'immeubles hypothé
qués :

1° Les créanciers hypothécaires n’ont pas de droit 
acquis sur le prix de vente ;

2° La compensation légale ne peut avoir lieu entre le 
vendeur et l’acheteur.

E m il e  S o m e r i i a u s e n ,
Avocat à la cour d’appel de Bruxelles.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

7 ja n v ie r  1893.

COMPÉTENCE. ■—  CHEMIN DE FER INDUSTRIE!, DE RACCOR
DEMENT AU CHEMIN DE FER DE 1,’ÉTAT. —  USAGE PAR 
UNE SOCIÉTÉ MINIÈRE AUTRE QUE CELLE QUI A ETAliLI 
I,E RACCORDEMENT. —  INDEMNITÉ RECLAMEE. —  INCOM
PÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE.

L’Etal agit comme pouvoir souverain, en concédant à des particu
liers des lignes de raccordement à ses stations.

Il peut se réserver la faculté de statuer, à l’exclusion du pouvoir 
judiciaire, sur l'indemnité à laquelle pourra prétendre le con
cessionnaire d’un embranchement, pour l’usage qu’en fera un 
tiers autorisé à s’en servir également.

Il n’empiète nullement par là sur les attributions du pouvoir judi
ciaire, puisque sa décision n’a pas pour objet de trancher une 
contestation sur tm droit dont l’existence est reconnue, mais 
seulement de créer un droit en principe, sauf ensuite aux tribu
naux à en consacrer l’application.

(la société des prés de fi.éron c. la société des quatre-jean
ET LA SOCIÉTÉ DES QUATRE-JEAN C. LA SOCIÉTÉ 1IE LOUETTE.)

Devant le T ribunal civil de Liège, M. le substitut 
D e m a r t e a u  ava it dit en substance :

« ... En elle-même, la réclamation portée devant lo tribunal 
est relative à un droit d’ordre civil. Elle tend, en effet, à une 
condamnation pécuniaire que la société demanderesse postule 
contre la Société des Quatre-Jean, à raison de l’usage que celle-ci 
fait du raccordement appartenant à la première. Le rapport est 
d’ordre purement civil, puisqu’il existe entre deux particuliers et

qu’il ne concerne en aucune façon l’action gouvernementale ou 
le pouvoir administratif.

En principe donc, le tribunal devrait incontestablement être 
considéré comme compétent. Le débat rentre absolument dans la 
catégorie des différends relatifs aux droits civils, que vous êtes 
appelés à trancher au titre de votre institution, dont l’article 92 
de la Constitution vous réserve uniquement la connaissance.

Cette vérité n’est pas méconnue, même par les parties qui solli
citent de vous une déclaration d’incompétence.

Elles ne contestent pas le principe. Elles se bornent à préten
dre qu’il y est dérogé par l’effet des actes émanés du gouverne
ment et par l’effet des conventions intervenues entre les repré
sentants de l’Etat, d'une part, et les sociétés en cause, de 
l’autie...

Ces divers documents exigent que les difficultés qui peuvent 
surgir entre les concessionnaires de raccordements reliés entre 
eux, soient tranchées par le gouvernement, si l’accord amiable ne 
peut se faire.

La Société des Quatre-Jean, défenderesse principale, et la 
Société de Louette, défenderesse en intervention, invoquent con
tre les l’rés de Eléron cette règle dérogatoire au droit commun.

C’est, d’ailleurs, l’Etat qui l’a introduite, et elle n’a nullement 
été stipulée dans des conventions particulières entre les diffé
rentes sociétés.

Cette dérogation est invoquée contre la partie demanderesse, 
bien que l'Etat, qui l'a fait insérer dans les documents cités, ne 
soit pas à la cause.

Les sociétés de Louette et des Quatre-Jean peuvent l’invoquer 
en vertu du principe de l’article 1121 du code civil, qui permet 
de stipuler au profit d’un tiers, lorsque telle est la condition 
d’une stipulation que l’on fait pour soi-même.

Cet article ajoute que cette stipulation ne peut plus être révo
quée, si le tiers a déclaré vouloir en profiter.

Les Quatre-Jean sont donc dans le cas de se prévaloir de cette 
.stipulation souscrite par les Prés de Eléron et insérée par l’Etat 
comme condition du maintien de la concession.

Mais il s’agit maintenant do savoir si cette clause n’est pas con
traire à l’ordre public, comme dérogeant aux règles constitution
nelles relatives à l’organisation des pouvoirs.

Pour apprécier ce point, il faut examiner de plus près la portée 
précise de la clause.

A raison de la généralité de ses termes, on est tout d’abord 
tenté de lui donner la portée la plus étendue, de l’appliquer à 
toutes les difficultés qui peuvent survenir entre différents conces
sionnaires à raison de l’usage commun du raccordement.

Dans ces conditions, le gouvernement serait appelé, par appli
cation de la clause, à statuer aussi sur l’indemnité due par les 
concessionnaires récents à ceux qui avaient obtenu une conces
sion antérieure, qui avaient effectué les travaux dont se servent 
tous les charbonnages raccordés. Le gouvernement chiffrerait 
aussi l’import de ces indemnités. C’est le système préconisé par 
les défendeurs principaux et en garantie.

La société des Prés de Eléron soutient, au contraire, que le droit 
de statuer, réservé au gouvernement, n’est stipulé qu’en vue des 
difficultés techniques qui peuvent se soulever et qui intéresse
raient la sécurité et la police de la voie.

Tout s’explique, ajoute-t-on, s’il en est ainsi. C’est dans sa 
.sphère propre d’activité que le gouvernement entend se réserver 
d’agir, il ne s’agit plus pour le gouvernement d’empiéter sur la 
mission des tribunaux en prétendant régler des intérêts d’ordre 
privé, mais bien de veiller à la sécurité publique et de trancher 
d’autorité les questions relatives à la police de la voie.

En effet, l’intervention du gouvernement, dans ces conditions, 
serait irréprochable. Mais ce ne peut évidemment être ce point 
que le rédacteur de la clause a eu en vue.

S’il ne s’agit, en effet, que d’affirmer le droit de police du 
gouvernement sur les raccordements, on ne voit nullement pour
quoi on aurait glissé, dans l’une des clauses finales des conditions 
stipulées, ce principe primordial que personne d’ailleurs ne 
songeait à contester.

Le gouvernement a et conserve ce droit de police d’une façon 
absolue et sans restriction; il ne pourrait même en déléguer 
l’exercice par voie de concession à des particuliers. On ne com
prend nas, dès lors, pourquoi ce même gouvernement aurait 
rédigé une clause dont la portée serait celle-ci : Je me réserve de 
trancher d’autorité les questions de police de la voie, quand les 
sociétés qui en font usage, ne parviendront pas h se mettre 
d’accord sur les dites questions. 11 y aurait dans ce fait une ap- 
positc transaction, incompréhensible et injustifiable.

Ces considérations nous donnent la conviction que c’est bien le 
droit d'intervenir entre concessionnaires d’embranchements pour 
statuer sur leurs différends d’ordre privé que le gouvernement a 
entendu se réserver.
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Mais quel sera alors le caractère de la décision qu’il sera appelé 
à donner? Sera-t-elle considérée comine sentence arbitrale, sou
mise à la procédure organisée par l’article 1003 du code de pro
cédure civile et éventuellement sujette à appel ? llevétira-t-ello, 
au contraire, un caractère en tout cas et absolument définitif, le 
pouvoir judiciaire étant dès lors déchu de toute intervention dans 
l'appréciation de la sentence rendue par le pouvoir exécutif?

On ne s’est pas expliqué sur ces points.
S'il fallait s’en tenir à la première hypothèse, je ne vois pas de 

quel chef on pourrait critiquer la régularité de l’accord intervenu 
en vue d’un simple compromis, pour soumettre les parties à un 
arbitrage dont l’organe serait le gouvernement, partant, le chef 
du département ministériel.

Mais je ne crois pas que telle soit la portée de la clause. Si on 
avait voulu organiser un simple arbitrage, il n’v avait rien de 
plus simple que de le dire, et on ne l'a pas dit.

11 est difficile, en outre, de croire que l’administration se plie 
volontiers aux délais et aux règles de procédure édictées par la 
loi en cette matière et s’offre d’elle même à faire œuvre de simple 
arbitre entre les particuliers.

Force nous est donc d’admettre que c’est une décision propre
ment dite, et une décision administrative, que l'on a entendu 
substituer à la décision judiciaire à laquelle le différend aurait dû 
être soumis selon les règles usuelles. Ceci devient plus délicat, 
et quant h moi, je n’hésite pas à considérer la clause comme con
traire à l’ordre public.

Ce n’est pas sans de sérieuses raisons que le législateur con
stituant a réservé d’une fayon absolue au pouvoir judiciaire le 
jugement des contestations ayant pour objet des droits civils. I.es 
abus du passé étaient présents à sa mémoire, et il savait notam
ment que les habitudes invétérées, l’esprit hiérarchique et les ten
dances des corps administratifs les rendent absolument impropres 
à faire office rie juge, ce qui exige ure indépendance absolue, 
inconnue dans les régions bureaucratiques.

La règle que la Constitution a prescrite h cet égard, est donc 
une règle d’ordre public, d’intérêt général, comme presque toutes 
les règles constitutionnelles d’ailleurs. Il en résulte que l’accord 
même des parties ne peut y déroger, et surtout cet accord bien 
peu libre qui résulterait de l’entente imposée sur l’admission d’une 
clause, présentée par le gouvernement lui-même comme condi
tion sinequa non d’une concession.

Voyons, est-ce bien en vertu de leur libre volonté que les 
diverses sociétés raccordées à la gare de Fléron ont admis de se 
faire juger par le gouvernement, s’il éclatait entre elles, par rap
port à ce raccordement, quelque conflit, quelque difficulté? La 
réalité est qu’il fallait bien en passer par cette exigence imaginée 
par l’administration et convertie en clause spéciale du cahier des 
charges.

En fait, il y a ici un abus, un empiétement de l’administration.
Si elle se réserve de statuer sur les différends entre sociétés 

raccordées, c’est apparemment pour être juge et partie tout à la fois, 
c’est-à-dire pour trancher les questions litigieuses, non seulement 
au point de vue de la justice et de l'équité, mais aussi conformé
ment à ses intérêts propres. Ce n’est pas apparemment par pure 
sollicitude pour les plaideurs en collision d’intérêts d'ordre pure
ment privé, que le gouvernement prétend s’ingérer dans leurs 
affaires et assumer un rôle absolument étranger à sa mission 
constitutionnelle.

Entendue dans le sens que les défendeurs prétendent lui attri
buer, la clause est donc illicite, contraire à une disposition impé
rative de la Constitution, contraire à la division des pouvoirs (pie 
notre pacte fondamental a entendu établir et maintenir contre 
toute entreprise, contraire aux garanties qu'il a voulu assurer aux 
intérêts privés et aux droits qui en dérivent.

C’est ce que reconnaît formellement M . T h o n i s s e n  dans sa 
Constitution belije annotée, 3e édition, au n° 397 : « 11 a été jugé 
« à bon droit que l’action d’un adjudicataire contre une commune, 
« en payement de travaux exécutés pour elle, appartient aujour- 
« d’hui à la compétence des tribunaux ordinaires. Les communes 
« ne peuvent plus invoquer la loi du “28 pluviôse an VIII, qui 
« attribuait à la compétence administrative la solution des ditïi- 
« cultés de celte espèce. 11 s’agit d’un droit purement civil, ren
te trant dans les prévisions de l’article 92 de la Constitution. La 
« commune rie pourrait même pas, pour s’affranchir de la juri- 
« diction ordinaire, invoquer une clause du cahier des charges 
« soumettant les difficultés relatives à l'adjudication, au jugement 
« sans appel de la députation permanente du conseil provincial. 
« On ne peut, par des conventions particulières, bouleverser 
« l’ordre des juridictions, qui est essentiellement d'ordre pu- 
« blic. »

C’est ce qu’a reconnu également en termes formels un jugement 
du tribunal de Garni, du 19 mai 1880 (R a s i c i u s i e , 1881, III, 273). 
11 a été décidé, en effet, que la stipulation renfermée dans un
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cahier des charges de la concession d’une route, et aux termes de 
laquelle toutes les contestations relatives à la concession devaient 
être décidées administrativement, ne peut recevoir son appli
cation, quand ces contestations ont pour objet des droits civils. 
El cela, parce que, aux termes de l’article 92 de la Constitution 
belge, ces contestations sont exclusivement du ressort des tri
bunaux.

La cour de Bruxelles s’était déjà prononcée dans ce sens et par 
des motifs analogues en 1832 (23 sempternbre 1832, Pas. Belge, 
1832, p. 260). Voyez aussi les deux arrêts rendus le 3 janvier 1877 
par la cour de Bruxelles, et qui marquent, en matière de conces
sion accordée par le gouvernement, ce qui est d’intérêt privé et 
ce qui doit être considéré comme étant d’intérêt public (Belg. 
J u d . ,  1877, pp. 262 et 267).

J’estime qu’il y a lieu pour vous, rejetant le déclinatoire de 
compétence proposé, de joindre les causes principales et en garan
tie et de fixer jour pour plaider au fond. »

Le Tribunal de Liège, contrairem ent à cet avis, sta tua 
comme suit, le 31 janvier 1891 :

Jugement.— « Attendu que, par arrêté du 21 août 1876, M. le 
ministre des travaux publics a accordé à la société civile des char
bonnages des Prés de Fléron, l’autorisation d’établir un embran
chement destiné à relier la bure « Charles » à la station de Fléron, 
conformément au plan d'ensemble et de détail, et à charge de se 
soumettre aux conditions générales et aux conditions spéciales de 
cette concession ;

>< Attendu que les articles 23 et 2-4 des conditions générales de 
la concession disposent :

« Art. 23. Le gouvernement se réserve le droit de suspendre 
« temporairement le service de l’embranchement et même de le 
« supprimer définitivement, sans que le concessionnaire puisse 
« élever, de ce chef, des prétentions à indemnité.

« Art. 24. Aucun raccordement ne pourra se relier à l'embran- 
« chôment sans l’autorisation du gouvernement. En cas d’auto- 
« risation, le concessionnaire sera tenu de s’entendre avec le 
« demandeur; à défaut d’accord, le gouvernement statuera.

« Le nouvel embranchement sera soumis aux présentes condi- 
« tiens générales »;

v Attendu que, par arrêté ministériel du 7 décembre 1887, la 
société de Louette a également été autorisée à établir un embran
chement destiné à relier son charbonnage à la station de F’iéron, 
en se soumettant, notamment, aux conditions générales ci-dessus 
transcrites ;

« Attendu que les deux sociétés concessionnaires ont fixé les 
conditions de l’usage du raccordement établi par le charbonnage 
des Prés tle Fléron, dans un acte reçu par M° Romséc, notaire à 
Suive, le 31 janvier 1883 ;

« Attendu que, le 18 septembre 1886, M. le ministre des tra
vaux publics a aussi autorisé la société anonyme des charbon
nages des Quatre-Jean à relier son siège « Mairie » à la station de 
Fléron, par l’intermédiaire de l’embranchement du charbonnage 
de Louette, à charge do se conformer aux conditions spécifiées 
dans l'arrêté de concession, notamment aux deux conditions 
générales ci-dessus indiquées, et à charge de s’entendre avec les 
sociétés anonymes des charbonnages de Louette et Prés de Fléron 
pour l’usage du raccordement de ces deux sociétés ;

<c Attendu que, par exploit du 22 juin 1888, la Société des 
Prés de Fléron a intenté à la Société des Quatre-Jean une action 
en indemnité d’une somme de 10,000 francs, fondée sur ce que 
cette dernière use, depuis le 3 mai 1887, de son raccordement à 
la station de Fléron et se refuse, malgré toutes les démarches 
amiables et en contravention aux conditions de son autorisation, 
à toute entente avec elle pour l’usage de cette voie;

« Attendu que, par exploit du 21 janvier 1889, la Société des 
Quatre-Jean a assigné la Société de Louette, pour s’entendre con
damner à intervenir dans l’instance, à prendre son lait et cause, 
à la garantir contre toute condamnation qui pourrait intervenir et 
à lui*assurer, moyennant la redevance promise, le transport de 
ses produits à la gare de Fléron;

« Attendu qu’il échet au tribunal de statuer sur l’exception 
d’incompétence proposée par la demanderesse et par la défende
resse en garantie ;

h Attendu qu'il est de principe que l’Etat, lorsqu’il concède à 
des particuliers des lignes de raccordement à ses stations, agit 
dans l’exercice de sa mission souveraine et peut, en se confor
mant aux lois, dans les limites de ses pouvoirs constitutionnels, 
imposer les conditions qu’il juge convenables à tout octroi de 
concession ;

« Attendu que, dans l’espèce, le gouvernement a enjoint aux 
sociétés concessionnaires de s’entendre sur l'usage de leurs rac
cordements respectifs, en se réservant de statuer, en cas de désac
cord entre elles, non seulement sur les mesures de police, sur
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les dispositions h prendre pour la régularité et la sécurité du ser- | 
vice, mais encore sur les indemnités qui pourraient être dues U 
raison de l’usage des embranchements, en se réservant, en outre, 
de supprimer le service des embranchements, sans que les con
cessionnaires puissent élever des prétentions à indemnité;

« Qu’il s’agit donc de droits essentiellement révocables que 
l'Etat peut immédiatement anéantir en retirant la concession;

« Attendu que si l’on doit admettre qu’en vertu de l’octroi de 
semblable concession, le gouvernement crée des droits au profit 
du concessionnaire, il n’en est pas moins vrai qu’il peut, en agis
sant à titre d’autorité souveraine, suspendre ces droits, les sup
primer, en subordonner l’exercice it certaines conditions qu’il 
détermine ; qu’il pouvait incontestablement, lors de l’arrêté de 
concession, fixer l’indemnité à payer au concessionnaire en cas 
d’octroi d’autres embranchements, et stipuler même qu’il ne serait 
dû aucune indemnité à ce dernier pour le passage sur son rac
cordement ;

« Attendu qu’il s’ensuit que l'Etat peut, comme dans le cas 
actuel, dans un but d’utilité pour les concessionnaires, pour leur 
éviter les lenteurs et les frais d’une expertise judiciaire, se réser
ver, dans un arrêté de concession, de fixer lui même le montant 
de l’indemnité due à un concessionnaire, à raison de la jouissance 
qu’il assure à un autre concessionnaire d’une ligne de raccorde
ment créée par le premier k une station de chemin de fer;

« Attendu que, par semblable clause, le gouvernement, loin 
de violer les articles 92 et 107 de la Constitution et d’empiéter 
sur les attributions du pouvoir judiciaire, agit dans la sphère de 
ses pouvoirs administratifs; qu’en effet, il ne s’agit pas, dans 
l’espèce, pour l’administration de trancher une contestation sur 
un droit civil, sur le droit à l’indemnité, mais uniquement de 
fixer, préalablement à l’exercice de ce droit, le montant de l’in
demnité pour l’usage du raccordement créé par la Société des 
Prés de Fléron, sans préjudice au point de savoir par qui cette 
indemnité devra être payée, point qui, en cas de contestation, ne 
pourrait être vidé que par le pouvoir judiciaire ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Demauteau, substitut du 
procureur du roi, en son avis contraire, joint les causes princi
pale et en garantie; se déclare incompétent pour statuer sur les 
indemnités réclamées et sur la demande d’expertise et condamne 
la demanderesse principale à tous les dépens... » (Du 31 janvier 
1891. — Plaid. MM‘S E. Dupont et b. IIanssens.)

Appel.
M. Cou,i n e t , avocat général, a conclu d e  la manière 

suivante devant la Cour ;

« Près de la station de Fléron se trouvent trois houillères 
situées à quelque distance les unes des autres et en ligne; c’est 
d’abord la bure « Charles » de la société des Prés de Fléron, puis 
le charbonnage de Couette et enfin le siège « Mairie » de la 
société des Quatre-Jean.

Les administrations de ces charbonnages ont voulu successive
ment les relier à la station par des voies ferrées. Elles y ont été 
autorisées par le ministre des chemins de fer. Mais à raison de 
la disposition des lieux et en vertu des arrêtés ministériels, la 
société de Couette a été obligée de se servir du raccordement de 
la société des Prés de Fléron, et d’y souder le sien qu’elle a 
poussé jusqu’à sa houillère. La société des Quatre-Jean a dû 
emprunter les deux autres qu’elle a prolongés jusqu’à sa bure 
« Mairie ».

La société des Prés de Fléron a établi son raccordement en 
1876. Deux ans après, la société de Couette a obtenu son autori
sation et a fait une convention avec la société des Prés de Fléron 
pour régler l’indemnité qu’elle devait payer pour l’usage de la 
voie créée par celle-ci. La convention, qui porte la date du 
21 février 1878, met à charge de la société de Couette la création 
d’une gare privée pour les charbonnages des Prés de Fléron, les 
modifications qu'il faut apporter à la ligne existante, la moitié des 
redevances dues à l’Etat et des sommes déboursées pour l’appro
priation de la gare de Fléron. Enfin les dépenses d’entretien de la 
voie commune à Louette et aux Prés de Fléron devaient se répar
tir entre les deux sociétés, au prorata du nombre de tonnes 
qu’elles transporteraient.

En 1886, la société de Louette a fait avec la société des Quatre- 
Jean un contrat aux termes duquel elle s’est engagée à assurer le 
transport des houilles de celle-ci, depuis le siège « Mairie » 
jusque la station de Fléron ; ces charbons circulent donc sur la 
voie primitivement établie par la société des Prés de Fléron seule ; 
ils sont pris en compte pour la répartition des dépenses d’entre
tien de la voie. Mais que doit-il advenir des frais de construction, 
d’aménagement de la gare de Fléron et des redevances dues à 
l’Etat?

La société des Prés de Fléron ne conteste pas que celle des

Quatre-Jean puisse se servir de son raccordement, mais elle pré
tend faire régler par justice les indemnités auxquelles elle a droit.

La société des Quatre-Jean soutient que l’Etat, en concédant le 
raccordement des Prés de Fléron, s’est réservé le droit de par
cours sur cotte ligne au profit d’autres charbonnages, et le pou
voir de fixer en ce cas l’indemnité à payer à la société des Prés 
de Fléron.

La société des Prés de Fléron a répliqué que le pouvoir de fixer 
les indemnités réservées à l’admirdstration est inconstitutionnel, 
parce qu’il constitue un acte de juridiction, lequel est essentiel
lement du ressort des tribunaux (art. 92 de la Constitution).

Tel est le litige actuellement soumis à la Cour.
Pour le préciser davantage, il faut lire l’article 24 des condi

tions générales imposées au charbonnage des Prés de Fléron et 
acceptées par lui. pour l’établissement de son embranchement.

11 n’est pas douteux que, par cette disposition, l’Etat s’est 
réservé le droit de rendre commun à d’autres établissements 
industriels l’embranchement dont il s'agit. Cela n’a pas été con
testé.

Plus tard, en arrêtant les conditions générales des embranche
ments et gares privées, le gouvernement a précisé la disposition 
dont nous nous occupons.

Pour apprécier la légalité des pouvoirs que l’Etat s’est réservés 
dans les dispositions dont il s’agit, il convient de déterminer la 
nature juridique des embranchements des chemins de fer.

Dans son Traité du droit administratif (I, n° 360), M. G i r o n  
reconnait l’existence des chemins de fer privés et des chemins de 
fer publics. « Les chemins de fer privés, dit-il, sont la propriété 
« des particuliers qu; les ont établis. Ils ne servent qu’aux com- 
« munications privées d’une exploitation industrielle avec les 
« magasins qui en dépendent on avec les routes et les canaux 
« qui se trouvant dans le voisinage. »

Lorsque ces dernières conditions se réalisent rigoureusement, 
le chemin de fer reste une propriété privée, soumise aux lois de 
police, mais dont le propriétaire dispose à son gré. Mais la posi
tion juridique se modifie lorsque le chemin de fer vient se souder 
au réseau général des chemins de fer publics ; lorsqu’il est créé 
aussi bien dans l'intérêt de ceux-ci que dans l’intérêt de l’établis
sement qu’il dessert spécialement; lorsque l’Etat a soumis sa 
construction et son exploitation à des règles rigouseuses ; lorsque 
l’Etat peut le supprimer ou en suspendre l'usageàson gré; enfin, 
lorsqu’il peut être affecté, sans que l’industriel qui l'a établi ait 
le droit de s’y opposer, à l’usage d’autres établissements.

Dans ce cas, la voie de raccordement devient un véritable 
embranchement, une dépendance du railway national.

Déjà en 1858, M. J u i .e s  G e n d e b i e n  (Législation et jurisprudence 
des chemins de fer de lu Belgique, p. 184) caractérisait ainsi les 
raccordements industriels. 11 disait ; « Un grand nombre d’éta- 
« blissements industriels, charbonnages, carrières, exploitations 
« diverses, sont relies au railway de l’Etat par des voies de rac- 
« cordement, sur lesquelles circule le matériel de l’Etat, et qui 
« constituent une véritable extension du réseau proprement dit.»

Les raccordements dont nous nous occupons, en se reliant à la 
voie principale, forment des parties accessoires du domaine 
public. Ils en prennent le caractère, si leur établissement les a 
soumis à toutes les charges du domaine public. Parmi les biens 
du domaine public, les uns le sont par leur nature même, ils sont 
directement soumis au service du public ; ce sont les chemins, 
les rivières, les ports, etc. D'autres n’appartiennent au domaine 
public qu’à raison d’une destination qui leur a été spécialement 
donnée, à raison d’un service public auquel l’autorité compétente 
les a affectés ; tels sont les places fortes, les palais de justice, les 
églises, les bâtiments accessoires des routes, chemins de 1er, 
canaux, etc., logements des surveillants des voies, bâtiments des 
bureaux, magasins. Dans beaucoup de ces dépendances du 
domaine public, le public n’a pas d’accès, il n’en a pas directe
ment la jouissance. Ce n’est qu’à raison de leur rapport de con
nexité avec le domaine public proprement dit, que les accessoires 
de ce domaine en revêtent le caractère principal, le caractère 
domanial.

Los raccordements dont nous nous occupons se relient intime
ment au chemin de fer et de façon à ce que i’une de leurs extrémi
tés se confond complètement avec les voies du railway national. 
En autorisant leur construction, le gouvernement favorise à la 
fois la prospérité de l’industrie et le développement du trafic du 
chemin de fer. Ce double but touche à l’intérêt public et directe
ment à l’usage du domaine public. Le législateur Belge l’a ainsi 
compris lorsqu’il a édicté l’article 12 de la loi du 2 mai 1837, et 
lorsque, le 12 juin 1869, il a autorisé le gouvernement à concéder 
directement à la société des Plateaux de Herve les raccordements 
destinés à relier sa voie principale aux charbonnages et aux 
usines de la région. En vertu de cette disposition, les expropria
tions des terrains nécessaires b l’établissement des raccordements 
ainsi concédés se sont faites à la simple valeur des biens.



28? LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 288

L’article 3 de la convention intervenue le 25 février 1869, entre 
le gouvernement belge et les futurs concessionnaires du chemin 
de fer des Plateaux de Herve, est ainsi conçu :

« Le gouvernement pourra concéder directement aux contrac- 
« tants de deuxième part, aux clauses et conditions de la présente 
« convention et du cahier des charges y annexé, et sous l'accom- 
« plissement préalable des formalités prescrites par la loi du 
« 10 mai 1862, tous embranchements de moins de 5 kilomètres, 
« ayant pour objet de raccorder des charbonnages ou antres 
« établissements industriels au chemin de fer mentionné ci
te dessus ».

La loi du 12 juin 1869, en visant la convention du 25 février 
précédent et en en faisant une de ses annexes, lui a donné force 
législative. Onnepeut concevoir la concession de raccordements 
accordée à l’exploitant du réseau principal, que pour autant que, 
ces embranchements soient considérés comme des parties du 
réseau lui-méme du domaine public, à raison de l’importance 
qu’ils auraient pour l'intérêt public général et pour l’exploitation 
du railwav.

Votre première chambre s’est occupée, en 1880 (17 mars 1880, 
Be i .g . Jl'd., 1881, p .  1351), de la loi du 12 juin 1869 et des 
embranchements concédés en vertu de ses dispositions, et elle a 
reconnu qu’ils feraient partie du domaine public.

Le pourvoi dirigé contre cet arrêt a été rejeté par la cour de 
cassation, le 4 janvier 1883 (Reçu.. J uü.. 1883, p. 113).

Notre cour suprême vise une distinction h faire entre un simple 
raccordement autorisé dans l’intérêt exclusif d'un établissement 
industriel et un raccordement concédé directement il l'exploitant 
de la voie principale. Ce dernier fait partie intégrante du railwav, 
et, comme tel, il appartient au domaine public. La cour de cas
sation ne relève pas les conditions d’un raccordement purement 
privé.

11 est impossible, croyons-nous, de s’en rapporter uniquement 
à la personnalité de celui qui construit le raccordement, et à son 
mode d’autorisation pour en déterminer le caractère et pour 
décider s’il fait partie du domaine publie. C’est sa destination et 
sa reconnaissance par l'autorité qui range son fonds dans le 
domaine public.

Les terrains sur lesquels a été construit l'embranchement des 
Prés de Fléron n’ont été acquis ni par IT.Iat, ni en son nom. Au 
fond, la propriété, qui appartenait h la société', n’a pas changé 
de maître. Mais il n’i'st pas de l’essence du domaine public de 
reposer uniquement sur des terrains appartenant à l’Etat ou aux 
personnes morales qui le représentent dans certaines sphères de 
sa mission. Les chemins vicinaux notamment peuvent consister 
en servitudes de passage établies sur des terrains privés. En cas 
de suppression de ces chemins, la propriété entière revient natu
rellement aux propriétaires du fonds (loi du 10 avril 1841, 
art. 29).

Le caractère de domaine public attribué ;i un ouvrage établi 
sur un fonds résulte de sa destination, de l’utilité publique qu’il 
dessert et du régime auquel il est légalement assujetti par l'auto
rité compétente.

Le raccordement de la Société des Prés de l’iéron, nous l’avons 
vu, est soudé au réseau du chemin de fer, il en forme une exten
sion, une véritable, partie accessoire. Comme chemin d’utilité 
publique, il répond non seulement aux prévisions du législateur 
de 1837, mais aussi à celles du législateur de 1869. Indépen
damment du charbonnage Charles, il dessert les houillères 
Louette et Mairie; il peut être utilisé par tous les établissements 
industriels du voisinage auxquels le gouvernement en donnera 
l’autorisation.

La construction a été minutieusement réglée par le ministre 
des chemins de fer. Le plan a été déposé préalablement h l’auto
risation. La voie a dû être construite en palier; les conditions 
principales de l’armement ont été reprises dans l’arrêté même du 
ministre. L’Etat peut supprimer le raccordement ou en suspendre 
l’exploitation sans indemnité. L’embranchement ne peut être 
modifié ni supprimé sans autorisation. L’Etat a le pouvoir d'im
poser les changements qu'il reconnaît utiles. Il peut en autoriser 
l’usage à tous les établissements industriels qui veulent se rac
corder au railwav. Le seul droit que cet usage crée pour le con
structeur, pour la Société des Prés de Fléron, c’est de recevoir 
une indemnité que l’Etat s’est réservé de déterminer pour le cas 
où les intéressés ne tomberaient pas d’accord. Cette indemnité 
ressemble au droit de parcours en matière de chemins de fer 
ordinaires.

Le régime imposé au raccordement des Prés île Fléron, du 
consentement de la société, est bien celui du domaine public. 
C’est l’Etat qui réglemente la construction, l’exploitation, l’exis
tence de l’embranchement, à son bon plaisir et en ne consultant 
que l’intérêt public.

La Société çles Prés de Fléron s’est soumise volontairement ù

toutes les conditions que nous venons d’énumérer. Aujourd’hui, 
elle en répudie une seule, celle qui confère à l’administration, ù 
l'Etat, le pouvoir de déterminer l’indemnité, le péage auquel elle 
a droit du chef de l'usage que fait de l’embranchement la Société 
des Quatre-Jean.

Le caractère du domaine public imprimé au raccordement des 
Prés de Fléron par l’arrêté d’autorisation et par les actes posté
rieurs tels que nous les avons exposés, condamne la prétention 
de la société appelante. L’Etat, administrateurdu domaine public, 
a le pouvoir de régler les péages, redevances et indemnités aux
quels peut donner lieu l'usage qu’on en fait.

Si la cour n’admettait pas le système que nous proposons, 
elle devrait encore, pensons-nous, déclarer l'appel non fondé.

La proposition de la Soc été des Prés de Fléron, acceptée en 
1876 par le ministre des chemins de fer et en vertu de laquelle 
le raccordement a été construit, constitue une véritable conven
tion, si on ne considère pas ses actes comme de simples actes de 
gestion et de constitution du domaine public.

Celte convention est d’une analyse compliquée, cependant ses 
éléments ne manquent pas de précision.

L'Etat, exploitant du chemin de fer des Plateaux de Herve, a 
accordé à la Société des Prés de Fléron l’autorisation de créer un 
embranchement relié à la voie principale. Dans l’intérét de son 
exploitation aussi bien que dans l'intérêt général de l’industrie, 
il a stipulé que les autres établissements industriels pourraient se 
servir du raccordement.

Celte stipulation est valable, parce que l’Etat y avait intérêt 
( L a u o m b i k r e , art. 1119, n"s 6 et 7), et parce quelle constituait 
une condition de l'autorisation accordée par l’Etat (art. 1121).

Quant à la fixation de l’indemnité par l’Etat lui-même, elle est 
légale aussi, parce que l’obligation de payer devait incomber non 
pas à l’Etat, mais à des tiers, aux établissements raccordés. Cette 
clause n’a rien de contraire à l’ordre public ou aux principes 
supérieurs du droit; elle présente la plus grande analogie avec 
l'arbitrage du prix de venle confié à un tiers dans le cas de l’ar
ticle 1592 du code civil. »

La Cour a statué comme suit :

A r r ê t . —  « La Cour, ouï M. C o u .i n e t , avocat général, et de 
son avis, déterminé par les motifs des premiers juges, confirme 
le jugement dont est appel, condamne... « (Du 7 janvier 1893. 
Plaid. MM. E . D l p o n t  c . L. I I a n s s e n s .)

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E .

Diminution des frais de justice.
Bruxelles, 31 janvier 1893.

Monsieur le procureur général,
En vue de réaliser une diminution des frais de justice, je vous 

prie de bien vouloir prescrire aux parquets de votre ressort de 
charger, conformément à l’article 67 du tarif criminel, les direc
teurs des prisons de notifier aux détenus les mandats, ordon
nances de confirmation, citations et tous autres actes de la procé
dure ordinaire.

Au prescrit de la circulaire de mon département, du 13 avril 
1886, les écritures auxquelles ces actes donnent lieu, doivent 
être préparées dans les bureaux des parquets.

La signification par ministère d’huissier ne sera désormais 
plus usitée que dans des circonstances exceptionnelles.

Le ministre de la justice, 
J u i . e s  L e  J e u n e .

N O M INA TIO NS  JU D IC IA IR E S .
J u s t i c e  d e  p a i x . —  G r e f f i e u . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 

en date du 17 janvier 1893, M. Jadoulle, candidat notaire, com
mis greffier à la justice de paix du canton de Tongres, est nommé 
greffier de cette juridiction, en remplacement de M. Walrnach, 
appelé à d’autres fonctions.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arreté royal en date du 17 jan
vier 1893. M. Iluvberechts, candidat notaire à Bossut-Gottechain, 
est nommé notaire à Genappe, en remplacement de M. Tavmans, 
appelé à une autre résidence.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

2 d écem bre 1892.

JEU. —  OBLIGATION. —  ACTION EN NULLITE. —  NULLITÉ 
ABSOLUE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. —  CRÉAN
CIER. —  PAYEMENT.

Le perdant qui a souscrit des obligations pour une dette de jeu, 
est recevable à en provoquer l'annulation.

Si l'annulation est poursuivie du chef du perdant, par son créan
cier, la sentence qui la prononce opère, même au delà de l’in
térêt du créancier, à l’égard du perdant, quoique celui ri ait 
admis la validité de la dette de jeu.

S’agissant d’une constitution d'hypothèque sur une part d’immeu
ble indivise, quoiqu’il soit dit que le constituant cède au stipu
lant toutes sommes qui pourraient lui revenir par l'effet du par
tage ou de licitation, le juge du fond décide souverainement que 
cette cession n’est pas un payement effectif qui éteint la dette.

(LEVISON C. DEMOOR.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d’appel de Gand, du 27 juillet 1891 (Belg. Jud., 1891,
p. 1162).

Ar r ê t. —  « Sur le premier moyen, pris de la fausse interpré
tation, de la fausse application et, en tout cas, de la violation des 
articles 1965 et 1967, 1235 et 1131 du code civil ; des art. 1319 
et suivants du même code, et de l’article 97 de la Constitution, 
en ce que l’arrêt attaqué a déclaré recevable une action en nul
lité d’une prétendue dette de jeu et des actes par lesquels elle 
avait été reconnue et garantie, alors que la loi n’autorise le per
dant qu’à se prévaloir d’une exception et ne lui permet pas 
d’agir par voie d’action directe :

« Attendu qu’aux termes de l’article 1965 du code civil, la loi 
n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paye
ment d’un pari ;

« Que c’est au gagnant que cette disposition refuse toute 
action en justice; qu’elle ne fait que reproduire, avec un change
ment de rédaction sans importance, l’article 2 du projet discuté 
au Conseil d’Etat, qui était ainsi conçu : « La loi n’accorde au- 
« cune action pour le payement de ce qui a été gagné au jeu ou 
k par un pari » ;

« Attendu que l’article 1967 du code civil se borne à disposer 
que le perdant ne peut, dans aucun cas, répéter ce qu'il a volon
tairement payé, à moins qu'il n’y ait eu, de la part du gagnant, 
dol, supercherie ou escroquerie;

« Que cet article ne refuse au perdant que l'action en répéti
tion de ce qu’il a volontairement payé, et qu’il ne résulte d’au
cun texte de loi que toute autre action en justice lui soit inter
dite ;

« Que l’arrêt attaqué décide avec raison que la loi ne lui 
enlève pas le droit de défendre son patrimoine, même par une 
action directe, contre les voies d’execution forcée dont il serait 
menacé en vertu de promesses de payement qu'il aurait souscrites 
à raison de sa dette de jeu, à moins que l’action ne s'attaque à 
des actes constituant un payement volontaire ;

« Attendu que l'arrêt constate, en fait, que, dans l’espèce, il 
n’y a pas eu payement volontaire; que Bcrtlia Demoor, agissant 
comme créancière de son père, a un intérêt actuel et permanent 
à dégager l'avoir de son débiteur, pour le mettre à l'abri des actes 
d’execution forcée qui seraient fondés sur les titres souscrits par 
celui-ci au profit de Levison;

<t Qu’en déclarant recevable, dans cet état dos faits,U’action 
en nullité qu’elle a intentée contre le demandeur, l’arrêt dénoncé 
n’a contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées à 
l'appui du premier moyen ;

« Sur le second moyen, pris de la fausse interprétation, fausse 
application et, dans tous les cas, violation des articles 1965, 
1967, 1235, 1131, 1350 et 1356 combinés du code civil, en ce 
que l’arrêt dénoncé a proclamé la nullité de l’acte authentique 
du 17 février 1888 et de ses effets d’une manière absolue, com
plète, sans réserves, même au regard du débiteur de la dette, qui 
n’en contestait pas la validité et qui, au contraire, s’opposait à la 
demande en avouant la dette et sa légitimité, par le fait qu’il s’en 
référait à justice :

« Attendu que l’ordonnance de janvier 1629 déclarait « toutes 
« dettes contractées par le jeu nulles, et toutes obligations et 
« promesses pour le jeu nulles et de nul effet et déchargées de 
« toutes obligations civiles et naturelles » ;

« Qu’il résulte de l’exposé des motifs de P o r t a l i s  que ce'prin- 
cipe, dont la jurisprudence ne s’était jamais écartée sous l’empire 
de cette ordonnance, a été maintenu par le législateur, lorsqu’il 
a édicté l'article 1965 du code civil ;

« Attendu que l’arrêt attaqué constate, en fait, que les lettres 
de change, mentionnées dans l’acte authentique du 14 février 
•1888, n’ont pour cause que des dettes de jeu contractées par 
Norbert Demoor au profit de Levison ;

« Que, partant, il n’existe entre eux, de ce chef, aucun lien de 
droit ;

« Qu’aux termes de l’article 1131 du code civil, l’obligation 
dont la cause est illicite ne peut avoir aucun effet ;

« Que les obligations contractées pour dettes de jeu sont enta
chées d’une nullité absolue et d’ordre public;

« Attendu qu’ii suit de là qu’il importerait peu que, dans 
l’espèce, le débiteur eût admis, dans ses conclusions, la validité 
des dettes dont il s’agit, et qu’en déclarant nuis, même au regard 
de Norbert Demoor, les lettres de change prémentionnées et 
l’acte notarié du 17 février 1888, avec la concession d’hypo
thèque et les autres stipulations qu’il contient, l’arrêt dénoncé n’a 
pas contrevenu aux dispositions légales susvisées ;

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et de la fausse 
application des articles 1317, 1319 et 1967 combinés du code 
civil, en ce que l’arrêt dénoncé a méconnu les dispositions 
expresses de l’acte authentique du 17 lévrier 1888, en annulant 
la cession, le transport avec subrogation d’une créance donnée 
en payement par Demoor :

« Attendu que l'arrêt dénoncé, interprétant la clause de cet 
acte par laquelle Demoor cède et transporte à Levison toutes les 
sommes qui pourraient lui revenir par l'effet du partage ou de la 
licitation, décide que celle cession ne constitue pas un payement 
effectif qui ait éteint la dette ;

« Qu’il constate que Levison lui-même n’a pas considéré ce 
transport comme un payement effectif entraînant libération ;

« Que cette décision, en fait, qui ne viole pas la foi duc à cet 
acte, est souveraine ;

« Sur le quatrième moyen, pris de la contravention expresse à 
l’article 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé ne 
constate pas qu’il a élé prononcé en audience publique :

« Attendu qu’il est constaté par l’expédition de l’arrêt qu’il a 
été prononcé en audience publique ;
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« Que ce moyen manque de base en fait ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

C a s i e r , et sur les conclusions conformes de M . M e s d a c h  d e  t e r  
K i e i .e , procureur général, rejette... » (Du 2 décembre 1892. 
Plaid. MM06 P i c a r d , V a n  D i e y o e t ,  G. L e c l e r c q  et S e i i e s i a , du 
barreau de Gand.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

1er décem bre 1892.

COMPÉTENCE. —  CONNEXITE. —  EXPLOIT INTRODUCTIF 
D'INSTANCE. —  APPRÉCIATION SOUVERAINE.

Le juge est saisi par l'exploit introductif d'instance, avant
l’échéance du délai de comparution et la mise au râle.

Le juge du fond statue souverainement sur la connexité.
( g i b b  c . b e r g s t r ô .m .)

Le pourvoi é tait dirigé contre un a rrê t de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 7 novembre 1891, conçu comme 
suit :

Arrêt. — « Attendu que, suivant le § 6 de l’article fi2 de la 
loi du 25 mars 1876, les étrangers peuvent être assignés devant 
les tribunaux du royaume, soit par un Belge, soit par un étran
ger, lorsque la demande est connexe il un procès déjà pendant 
devant un tribunal belge ;

« Attendu que la demande, formée par exploit du 3 septembre 
1890 et tendante à faire déclarer l’appelant responsable des suites 
de l’abordage du 21 août précédent, était évidemment connexe à 
celle en validité de la mise à la chaîne de son navire, dont le 
premier juge se trouvait saisi depuis la veille, 2 septembre ;

« Attendu que l’appelant soutient vainement que la demande 
en validité de la mise b la chaîne se serait trouvée éteinte de 
plein droit, tant en vertu de la condition sous laquelle elle avait 
été autorisée, que par l'effet de la mainlevée donnée par l'intimé;

« Attendu, en effet, que si la dation d’une caution, comme 
aussi la mainlevée consentie par l’intimé, ont eu pour consé
quence de faire cesser la mise à la chaîne du navire, elles n’en
traînaient pas de plein droit l'extinction de la demande en vali
dité introduite par l’exploit du 2 septembre, la caution donnée 
n’ayant d’autre effet que de remplacer par une garantie pécu
niaire la mesure conservatoire prise par l’intimé, tout en rendant 
ii l’appelant la libre disposition de son navire ;

« Que le premier juge restait néanmoins saisi de la demande 
en validité de cette mesure conservatoire, et ne pouvait se dis
penser d’y statuer, alors qu’aucun jugement de bill'ure n’avait été 
ni prononcé ni sollicité;

« Attendu qu’il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi que, 
suivant ce qui avait été expressément convenu entre parties, la 
dation d’une caution n’avait été effectuée que pour obtenir la 
mainlevée de la mise à la chaîne du navire, tous droits des par
ties saufs, notamment quant b la compétence, dont le principe 
ne devait être, en aucune façon, modifié par la garantie donnée ;

« Attendu, d’ailleurs, que la compétence du juge se détermine 
d’après ce qui existe au moment où l’instance est engagée; que le 
juge compétent, saisi d'une action, demeure compétent pour en 
connaître, indépendamment des faits posés postérieurement par 
les parties en cause ; que, dans l’espèce, la caution donnée le 
3 septembre ne pouvait, en aucune hypothèse, avoir pour effet 
de rendre le premier juge incompétent pour connaître de la 
demande dont il avait été valablement saisi depuis le 3 septembre 
précédent;

« Attendu qu'on opposerait vainement, encore, que l’action 
en validité d’une saisie conservatoire n’étant ni prescrite ni pré
vue par la loi, la demande en validité du 2 septembre devrait 
être considérée comme inexistante ; qu’aucune connexité ne 
pourrait, par suite, exister entre cette demande et l’instance 
introduite le 3 septembre ;

« Attendu, en effet, qu’en admettant que l’action en validité 
de la mise à la chaîne du navire dût être considérée comme 
frustratoire, il n’en reste pas moins vrai qu’en fait elle était pen
dante devant le juge saisi de la demande principale en responsa
bilité, au moment où cette demande a été formée et que le juge 
était tenu d’v statuer, ne fût-ce que pour la déclarer nulle et
Irustratoire;

(t Qu’il ne peut appartenir aux tribunaux de s’abstenir de sta
tuer sur une action qui leur est soumise, par le motif que, 
n’étant pas prévue par la loi, cette action devait être considérée 
comme inexistante et non avenue ;

« Attendu que les considérations qui précèdent rendent super
flu de rechercher si le premier juge était encore compétent pour 
connaître du litige, sur pied du § 2 de la disposition prérappelée;

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. l’avocat général S t a e s  en 
son avis conforme, mais basé sur d’autres motifs, déboutant les 
parties de toutes conclusions plus amples ou contraires, met 
l’appel à néant ; condamne l’appelant aux dépens d’appel... » 
(Du 7 novembre 1891. — Plaid. UMes E d m o n d  P i c a r d  et G e o r g e s  
L e c l e r c q . )

Pourvoi.
La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

A r r ê t . — « Sur le moyen déduit de la fausse interprétation, 
la fausse application et, en tout cas, la violation de l’article 52, 
6°, de la loi du 25 mars 1876 sur la compétence et, en outre, en 
tant que de besoin, des articles 414 b 418 et 61 du code de pro
cédure civile ; 1319 du code civil ; 97 de la Constitution ; 59 et 
66 à 72 du décret du 30 mars 1808 sur la police et la discipline 
des cours et tribunaux, et violation des droits de la défense, en 
ce que la cour d’appel a déclaré que le tribunal de commerce 
d'Anvers était compétent pour statuer sur la demande principale, 
et ce, b raison de la prétendue connexité existant entre cette 
cause et l’instance en validité de saisie conservatoire dont le tri
bunal était, au dire de l'arrêt, antérieurement saisi, alors que, 
au contraire, le jour de l’introduction de l’instance au fond, le 
dit procès en validité de saisie n’était pas encore introduit, et 
que la date de comparution fixée par l’exploit était encore à 
venir; que, partant, la cause dont s'agit ne pouvait être consi
dérée comme un procès déjà pendant devant un tribunal belge, 
et l’article 52, 6°, de la loi sur la compétence ne pouvait recevoir 
d’application dans l’espèce :

« Attendu que le demandeur a été assigné devant le tribunal 
de commerce d’Anvers, le 2 septembre 1890, pour voir déclarer 
bonne et valable une saisie conservatoire pratiquée sur son navire 
le Iiarlington ;

« Qu’il a été assigné, le 3 septembre 1890, devant le même 
tribunal, aux fins de se voir condamner à des dommages-intérêts 
en réparation du préjudice causé au défendeur par une collision 
entre les navires clos deux parties en cause ;

« Attendu qu’il résulte de là que, le 3 septembre, le tribunal 
était saisi de la demande en validité de saisie;

« Qu’en effet, il est de principe que c’est l’exploit d’assigna
tion signifié au défendeur et qualifié d’exploit introductif d’in
stance' qui défère la contestation au juge ; qu'à partir de la 
signification de cet exploit, l’instance est introduite et pendante 
devant le tribunal ;

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate en fait et souveraine
ment que l’instance en réparation du dommage causé au navire 
du défendeur par sa collision avec le Darlington, se rapporte, et 
par suite est connexe, b l’action en validité de la saisie conserva
toire pratiquée sur ce second navire ;

« Attendu que, d’après l’article 52, 6°, de la loi du 25 mars 
1876, l'étranger peut être assigné devant les tribunaux du 
royaume, lorsque la demande est connexe à un procès déjà pen
dant devant un tribunal belge ;

« Attendu qu’il suit de là que la cour d’appel de Bruxelles, en 
déclarant que le tribunal de commerce d’Anvers était compétent 
pour statuer sur la demande en réparation de dommage formulée 
par l’exploit signifié le 3 septembre 1890, a fait une juste appli
cation de l’article 52, 6°, de la loi du 25 mars 1876 et n’a contre
venu à aucune des autres dispositions légales citées;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D u m o n t  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. B o s c h , avocat gé
néral, rejette... » (Du 1er décembre 1892. — Plaid. 5IMes P ica 'r d  
et G. L e c l e r c q .)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

1er d écem bre 1892.

p r u d ’h o m m e s . — COMPÉTENCE TERRITORIALE.
FABRIQUE.

Dans l’article 81 de la loi du i l  juillet 1889 sur les prud’hommes, 
gui divise les ouvriers en deux catégories, les uns travaillant à 
domicile, les autres travaillant en fabrique, le mot fabrique 
vise l’installation industrielle où l’ouvrier a pris du travail.

En conséquence, si le patron est entrepreneur à Bruxelles et y a 
son seul établissement à demeure fixe, la réclamation de salaires 
dirigée contre lui par un ouvrier maçon, du chef d'un ouvrage
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fait à Chantilly, rentre dans la compétence du conseil des pru
d'hommes de Bruxelles.

(YANDER MEliLEN C. COCKX.)

Le Tribunal de commerce de Bruxelles siégeant en 
degré d’appel avait, le 1er octobre 1891, rendu le juge
m ent suivant :

J u g e m e n t . —  « Attendu que le tribunal n’a pas à connaître du 
fond du litige, qui a été jugé en dernier ressort par le premier 
juge ; que le seul point en discussion est de savoir si le conseil 
de prud’hommes de Bruxelles était compétent pour connaître de 
la contestation;

« Attendu que l'appelant est entrepreneur à Bruxelles ;
« Que c’est dans cette ville qu’il a son seul établissement, h 

demeure fixe ;
« Attendu que l'article 81 de la loi du 31 juillet 1889 n’a dé

rogé au principe général de la compétence, suivant lequel le juge 
du domicile du défendeur est seul compétent pour connaître de 
la contestation, qu’en vue de faciliter le jugement des causes;

« Attendu que la construction élevée par l’appelant à Chan
tilly, et pour laquelle l’intimé a été engagé, ne peut être consi
dérée comme une fabrique ; que le mot fabrique, dont se sert 
l’article précité, doit être sainement interprété et comprendre, 
non seulement une usine proprement dite, mais, h défaut de 
celle-ci, l’endroit où l’industriel a le centre de ses affaires ;

« Que, s’il fallait donner à la loi le sens que lui attribue l’ap
pelant, dans (bien des cas, aucun conseil de prud’hommes ne 
serait compétent;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal dit pour 
droit que le conseil de prud’hommes de Bruxelles s’est à bon 
droit déclaré compétent, pour connaître de l’action de l’intimé ; 
en conséquence, déclare l'appelant sans griefs ; le déboute de 
son appel, le condamne aux dépens... » (Du 1er octobre 1891.)

Pourvoi.
M . l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  M e s d a c h  d e  t e r  Iv i e l e  a  

c o n c l u  a u  r e j e t  e n  c e s  t e r m e s  :

« Si l’article 81 de la loi de 1889 venait à recevoir l’interpré
tation que lui donne le pourvoi, il aurait pour conséquence d’en
gendrer des résultats si étranges, si exorbitants du droit com
mun, qu’il faudrait avoir hâte d’en demander l’abrogation.

C’est de compétence qu’il s’agit, et même de compétence en 
matière personnelle. C’est un artisan qui actionne son patron en 
payement de son salaire pour une prestation de travail ; dès 
lors, devant quelle juridiction est-il tenu de porter sa demande?

Devant aucune autre que celle du domicile de son débiteur. 
Voilà une règle bien ancienne, dictée par le bon sens et dont 
vous retrouvez le principe dans la loi romaine. Actor sequilur 
forum rei (code de proc. civ., art. 59; loi du 23 mars 1876, 
art. 39). Défense au demandeur de distraire sa partie adverse de 
son juge naturel.

A ce titre déjà et par le seul effet du droit commun, le conseil 
de prud’hommes établi à Bruxelles, où Vander Meulen est domi
cilié, avait toute compétence, et l’on s'explique difficilement ce 
qui le pousse à décliner cette juridiction tutélaire, pour donner 
la préférence à quelque juge étranger, dont le caractère reste à 
déterminer, loin d’ici, dans un ressort où il paraît n’avoir ni 
fabrique, dans le sens de la loi, ni établissement quelconque.

Voilà donc ce que prescrivent, de toute ancienneté, les règles 
du droit commun.

Serait-il vrai que la loi de 1889 en ait affaibli le principe salu
taire ?

En aucune manière, il est aisé de s’en convaincre; il semble 
bien plutôt s’être appliquée à le renforcer davantage et à en 
augmenter les effets utiles. Dominée par cette considération pré
pondérante, qu’il est hautement désirable de rapprocher, dans la 
mesure du possible, chaque juge de ses justiciables, elle a institué 
des conseils de prud’hommes au milieu d’eux, au centre de 
chaque industrie, afin de se trouver à leur portée, prêts à apaiser 
leurs différends, à l’instar des justices de paix dans chaque can
ton.

Sans méconnaître aucunement au domicile du défendeur la 
force attributive de juridiction qui lui est inhérente, par une fic
tion heureuse, qui ne répugne en rien ni à la vérité ni à la 
réalité des choses, au principe fondamental de l’unité du domi
cile civil (art. 102), elle substitue celui de la multiplicité des 
domiciles d'industrie ; chaque atelier distinct donnant ainsi nais
sance à un domicile spécial, uniquement pour le règlement com
mun d’un ordre de rapports déterminé, sous l’autorité d'un juge 
dont la proximité, outre la facilité quelle procure, est déjà, à 
elle seule, comme le présage d’une bonne justice.

C’est à son usine, en effet, avec les bureaux y attenant, que le 
fabricant est sûr de trouver, en tout temps, avec ses moyens de 
défense, tous les éléments propres à fixer la nature et l’étendue 
de ses engagements envers ses ouvriers; c’est là aussi qu’il a sous 
la main les fonds nécessaires à l’acquittement de ses obligations ; 
domicile tout à fait en situation, par conséquent, pour les fins 
que la loi se propose et cent fois préférable à celui qu’il a réservé 
à ses affections et à la vie de famille, loin du bruit des affaires.

C'est assez dire que, par cette expression fabrique, la loi entend 
un établissement se suffisant à lui-même, organisé d’une manière 
assez complète pour réaliser ces mêmes tins, à l’exclusion de ces 
chantiers provisoires, presque aussitôt abandonnés qu’ils sont 
construits et qui, par leur nature éphémère, ne comportent ni 
siège permanent, ni rapport de droit de certaine durée.

Sitôt l’ouvrage terminé, l’entrepreneur a hâte de transporter 
son activité ailleurs, dans quelque nouveau champ d’exploitation, 
sans laisser d’attache aux lieux qu’il abandonne.

Du reste, qu’on ne s’v trompe pas, ce qui détermine ici la com
pétence, ce n'est pas l’atelier où l’artisan accomplit ses presta
tions, mais uniquement la fabrique où il a pris du travail.

« En quelque lieu », dit l’article 21 de la loi du 22 germinal 
an XI, sur les manufactures, « que réside l’ouvrier, la juridiction 
« sera déterminée par le lieu de la situation des manufactures 
« ou ateliers dans lesquels l’ouvrier aura pris du travail. »

La même pensée se retrouve dans l'article 11 du décret du 
11 juin 1809 et dans l’article 11 du décret du 20 février 1810.

Un même industriel se trouve ainsi posséder autant de domi
ciles particuliers qu’il a d’usines dans des ressorts différents, et 
l’on n’aura pas le regret d’exposer un mécanicien, engagé par 
Cockerill au montage des tôles su rie chantier d’Hoboken (Anvers), 
à la dure nécessité de se transporter au loin jusqu’à Seraing, 
pour réclamer en justice le payement de son salaire.

Tout ces avantages, nous le répétons, le demandeur en cassa
tion les répudie, pour accorder le pas à quelque juridiction loin
taine, soustraite à l’autorité de nos lois, sans compétence aucune, 
partant, pour nos nationaux ; car les lois d’organisation judiciaire 
sont essentiellement territoriales et leur autorité expire U la 
frontière. Dans ces conditions, contraindre le requérant à aller 
implorcrde l’étranger sajustice, équivaut à un incontestable déni.

Inutile, dès lors, de nous arrêter, à part les frais inévitables, 
aux difficultés sans nombre qui l’attendent par delà les monts, 
auprès de juges qui, bien souvent, ne comprendront pas son 
dialecte et qui, en définitive, ne lui doivent pas leur protection.

Un jugement fût-il obtenu, qu’encore il n’aurait la force que 
d’un simple contrat, dépouillé de force exécutoire, non plus que 
l'engagement originaire dont l’intéressé poursuit la réalisation.

Nous concluons au rejet. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Ar r ê t . —  « Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation 
de l’article 8 de la Constitution et de l’article 81 de la loi orga
nique des conseils de prud’hommes du 31 juillet 1889, la fausse 
application et, partant, la violation des articles 39 et 42 de la loi 
du 23 mars 1876, en ce que le jugement attaqué a déclaré que 
le conseil de prud’hommes de Bruxelles était compétent pour 
connaître d’une contestation avenue entre un patron habitant 
Bruxelles et un ouvrier travaillant dans un chantier à Chan
tilly :

« Attendu que, pour déterminer la compétence des conseils 
de prud’hommes, quant au lieu, l’article 81 de la loi du 31 juillet 
1889 divise les ouvriers en deux catégories seulement, l’une 
comprenant ceux qui travaillent à domicile; l’autre, ceux qui 
travaillent en fabrique ;

« Attendu que, pour cette dernière catégorie, laquelle em
brasse tous ceux qui ne travaillent pas à domicile, la compé
tence du conseil est fixée par la situation de la fabrique ;

« Qu’il ressort de cette division que, dans la pensée du légis
lateur, le mot fabrique n’a pas le sens restreint que lui donne le 
langage ordinaire; qu’il faut considérer comme telle le lieu dans 
lequel le juge du fond reconnaît que le patron a une installation 
industrielle où l’ouvrier a pris du travail ;

« Attendu qu'il résulte des constatations de fait du jugement 
attaqué, que le demandeur est entrepreneur à Bruxelles, et qu’il 
V a son seul établissement à demeure fixe ; qu’il avait employé le 
défendeur, comme ouvrier maçon, à une construction qu'il éle
vait à Chantilly, et que la contestation survenue entre eux était 
relative aux salaires de l’ouvrier ;

« Attendu qu’il résulte de là que le défendeur en cassation a 
justement saisi le conseil de prud’hommes de Bruxelles;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P r o t i .n en son 
rapport et s u r  les conclusions conformes de M. M e s d a c i i  d e  t e r  
K i e i .e , procureur général, rejette... » (Du 1er décembre 1892. 
Plaid. MMes D e  M o t  et G . L e c l e r c q .)
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COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidance de NI. Beckers, président.

2 4  novem bre 1892.

DROITS DE SUCCESSION. — PRESCRIPTION. —  INTERRUPTION.
SUSPENSION. —  EXPERTISE.

La prescription de l'action en payement de droits de succession, 
pour cause d’insuffisance de l’évaluation des immeubles décla
rés, est interrompue pur la signification, dans les deux années 
à compter du dépôt de la déclaration de l’exploit en demande 
d’expertise ; elle est ensuite suspendue à partir du jugement 
nommant le troisième expert jusqu’au dépôt du rapport d'ex
perts, et elle est de nouveau interrompue par l’assignation en 
payement des droits et amendes sur le pied du rapport.

Après l’expertise, l’administration a le choix entre la voie de la 
contrainte et celle de l’assignation en justice réglée.

(I. ADMINISTRATION DE LENREGISTRKMENT C. BARDEAU.)

2 n o v e m b r e  1885. — Dépôt de la déclaration de suc
cession.

23 ju i l l e t  1887 (soit après 20 mois et 21 jours). — A la 
requête de l’adm inistration, exploit requérant l’exper
tise, énonçant la somme présumée due et désignant l’ex
pert de l’adm inistration, avec sommation à l'héritier de 
nommer le sien (loi du 17 décembre 1851, a rt. 19).

30 ju i l l e t  1887. — Nomination par l’héritier de son 
expert.

3 s e p t e m b r e  1887. — Nomination par le tribunal du 
troisième expert.

Cet expert é tan t décédé (21 m ars 1888), le tribunal 
en désigne un au tre  à sa place (30 ju in  1888).

15 j a n v i e r  1889. — Dépôt du rapport au greffe.
A l ’unanim ité, les trois experts élèvent à 5,000 francs la 
valeur de l'immeuble, portée dans la déclaration à -1,000 
seulement.

14 j a n v i e r  1890. — A la requête de l’adm inistration, 
signification à l'héritier du rapport d’expertise, avec 
assignation à com paraître devant le tribunal, pour voir 
homologuer le rapport; en conséquence, s’entendre con
dam ner au payement des droits, amende, etc.

Le détendeur excipe de la prescription biennale ; l’ad 
m inistration répond que la prescription a été in terrom 
pue.

Jugem ent du tribunal de Charleroi, du 25 avril 1891, 
accueillant l’exception en ces termes :

J u g e m e n t .  —  «  Attendu que l’opposition est régulière en la 
forme et que la recevabilité n’en est pas contestée f  

« Attendu que l’action intentée par l’administration des finan
ces a pour objet, outre la demande d’homologation d’un rapport 
d’expertise, dressé conformément à l’art. 19 de la loi du 17 dé
cembre 1851, de faire condamner les opposants au payement des 
droits, amendes, intérêts judiciaires et dépens, ii cause de l’esti
mation insullisante faite par la dame bardeau, dans la déclara
tion d’une maison lui léguée;

« Attendu que les demandeurs sur opposition, entre diverses 
autres tins de non-recevoir, invoquent la prescription de l’arti
cle 26, n° 3, de la loi du 27 décembre 1817 ;

« Attendu que, en vertu de cet article, les demandes du droit 
de succession et des amendes, à cause d'insuffisance dans la dé
claration des biens immeubles situés en Belgique, sont prescrites 
après deux années, à compter du jour de la déclaration de suc
cession ;

« Attendu qu’il est constant que cette déclaration a été faite, 
en l’espèce, le 2 novembre 1886, et que la présente action n’a 
été intentée que le 1-i janvier 1890;

« Attendu que l’expertise sollicitée le 23 juillet 1887 par l’ad
ministration des finances, sans qu’il y ait instance liée entre 
parties, n’a pu avoir pour effet d'interrompre la prescription 
invoquée, l’article 2214 du code civil ne prévoyant pas ce mode 
d’interruption, et la loi du 27 décembre 1817, spéciale à la ma
tière, portant dans son article 26, in fine, que les prescriptions 
ne seront suspendues que par des poursuites judiciaires com
mencées avant l’expiration des délais, c’est-à-dire par des pour
suites qui ont lieu devant le juge ou qui le saisissent d’une affaire, 
et non par une expertise, qui est un acte extrajudiciaire fait de 
partie à partie, en dehors de toute instance ;

29.". LA  BELG IQ UE

« Que cette signification donnée à l'expression poursuites judi
ciaires est conforme, non seulement aux termes mêmes de l'ar
ticle précité, mais également au texte des articles 26 de la loi 
de 1817 et 64 de la loi du 22 frimaire an XII, qui en déterminent 
le véritable sens, en ce qui concerne la demande du droit;

« Attendu que l'article précité établit la prescription de deux 
ans, pour la demande d’expertise, ainsi que pour la demande des 
droits de succession et des amendes, à cause d’insuffisance dans 
la déclaration ;

« Qu’il ne subordonne donc pas à l’expertise la demande du 
droit que l’administration pense lui être dû, qui est indépendante 
et doit être faite dans les délais prescrits, sauf à augmenter ou 
diminuer, selon le résultat du rapport des experts, qu’il ne peut 
être qu’un devoir d’instruction ;

« Qu’il en résulte que la règle Contra non valentcm..., qui ne 
doit recevoir son application que lorsqu’il existe une impossibi
lité absolue d’agir, ne peut être invoquée par l’administration 
des finances ;

« Attendu qu’il n’v a pas lieu, en présence de ce qui est dit 
ci-dessus, d’examiner ies autres fins de non-recevoir;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de M. le sub
stitut V a n d e n  B o i î k e n , reçoit l’opposition, et y faisant droit, dé
clare l’action prescrite ; met à néant le jugement par défaut du 
10 avril 1890... « (üu 25 avril 1891.)

Pourvoi de l’Administration, fondé sur la violation de 
l'artide,26, n° 3, et § final de la loi du 27 décembre 1817, 
et de l'article 17 de la loi du 17 décembre 1851.

M. le procureur général M e s d a c ii d e  t e r  K ie l e  a 
conclu au rejet en ces term es ;

« Le jugement attaqué déclare l'action de l’administration 
prescrite, à défaut de poursuites judiciaires, endéans les deux 
années qui ont suivi la déclaration de succession (loi du 27 dé
cembre 1817, art. 26, 3”), le dépôt de la déclaration étant du 
2 novembre 1885 et l’assignation devant le tribunal du 14 janvier 
1890.

A l’objection opposée par l’administration que cette prescrip
tion a été interrompue e:i temps utile par la demande d’expertise 
du 23 juillet 1887, le tribunal répond que ce n’est pas là une 
poursuite judiciaire ayant pour effet de lier une instance entre 
parties devant le juge, mais un acte extrajudiciaire dépouillé de 
force interruptive.

Cependant, il est de principe que le commandement est un 
commencement d’exécution et que, bien qu’il ne contienne pas 
d’assignation devant les tribunaux, il n’en est pas moins, pour 
celui qui en est l’objet, aussi sérieux, aussi efficace qu’une pour
suite en justice (1) (code civil, art. 2244).

L’expression judiciaires ajoutée à celle de poursuites, dans la 
loi de 1817 (art. 26), n’y change rien, attendu que le recouvre
ment des droits de succession ne sc poursuit pas en justice, mais 
par voie d'exécution et de contrainte. Le législateur, en l’insérant 
dans la loi, ne s’est proposé autre chose que d’attribuer force 
interruptive aux seules voies de droit, à l’exclusion de simples 
réclamations administratives.

Aussi, la loi néerlandaise du 1er juillet 1859, en révisant celle 
de 1817, n’a-t-clle pas maintenu cette addition, qui était de 
nature à donner le change sur sa portée (2).

Telle est également l’interprétation que vous avez faite de 
l’expression poursuites judiciaires, le 8 juillet 1880 ( B e i .g . Jud., 
1880, p. 997), et comme le tribunal de Charleroi n’a pas entre
pris de combattre votre jurisprudence, nous ne pouvons que vous 
proposer de la maintenir.

Le jugement, tout au moins dans son motif, a donc encouru 
votre censure, et si la prescription ne se justifie pas à un autre 
point de vue, son dispositif se trouvera inévitablement entraîné 
à sa suite. C’est ce que nous avons à vérifier.

Etant admis que la demande d’expertise du 23 juillet 1887 a 
eu pour résultat d’interrompre la prescription biennale, quel était 
le devoir de l’administration, si elle voulait empêcher une nou
velle prescription de s’accomplir, celle d’une année? La loi de 
1817, par son article 26, ne lui demandait qu’une chose : ne pas 
discontinuer ses poursuites pendant une année.

(1) Tuopi.ong, Prescription, nu 573; cass. franç., 1er avril 
1834 (I)ai . i.uz , h é p . ,  V° Enregistrement, n" 5459).

(2) « Er is verjaring... 3° voor bel vragen van waardering 
« door des kundigen, volgens art. 38, na twee jaren, te rekenen 
« van den dag der aangitte. »

... «. Indien de vervolging gedurende een jaar wordt gestaakt, 
« zonder dat zij voor den regter is aanhangig gemaakt, is de ver- 
« jaring onlierroepelijk verkregen.
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La loi ne permet pas que l’administration, après avoir fait 
preuve de diligence par une poursuite commencée en temps utile, 
la continue mollement ; il faut qu’elle l'entretienne par des actes 
efficaces, distancés à moins d'une année d’intervalle; moyennant 
cette précaution, elle prévient toute espece de forclusion ou de 
déchéance.

Mais suffit-il d’une poursuite quelconque, plus ou moins régu
lière ?

La raison indique suffisamment qu'il ne peut être question ici 
que d’actes sérieux, de nature à faire impression sur l'esprit du 
redevable et à l’exposer, en cas de résistance, à des suites fâcheuses 
pour sa fortune; d’actes, en un mot, autorisés par la loi, pro
duisant des effets juridiques certains, propres à assurer l’acquit
tement de l’obligation.

Quels sont ces actes? 11 n’en est qu’un seul possible, la contrainte. 
Sous l’empire de la loi du 22 frimaire an Vil (art. 64), comme de la 
loi du 17 décembre 1851 (art. 21) :

« Art. 64. Le premier acte de poursuite pour le recouvrement 
« des droits d’enregistrement... sera une contrainte; elle sera 
« décernée par le receveur ou préposé de la régie ; elle sera 
« visée et déclarée exécutoire par le juge de paix du canton où 
« le bureau est établi et elle sera signifiée.

« Loi du 17 décembre 1851.— Art. 21. Le droit de succession, 
« celui de mutation et les amendes devront être acquittés dans 
« les trois mois, à compter du jour de l'expiration des six 
« semaines accordées pour la rectification de la déclaration.

« A défaut de payement dans le délai prescrit, le préposé 
« décernera contre les héritiers... une contrainte qui sera noti- 
« fiée... »

Dire que le premier acte de poursuite sera une contrainte, c'est 
affirmer très péremptoirement qu'aucun autre acte n’en peut tenir 
lieu, c’est interdire du même coup l’usage d’aucune autre voie de 
droit, telle, par exemple, qu'une assignation en justice réglée, 
aux fins de payement. La haute personnalité du requérant revêt 
ici un caractère de prépondérance nettement accusé. L’adminis
tration, en tant qu’elle procède au recouvrement d’un impôt, ne 
saurait être mise au même rang qu’un créancier ordinaire récla
mant le payement de ce qui lui est dû. L’action gouvernementale 
se manifeste toujours par la force. Le fisc n'a donc nul besoin du 
concours d’aucune juridiction contentieuse pour contraindre un 
redevable à s’exécuter ; il est lui-même la puissance publique 
armée de l'imperium nécessaire à cette fin, et s’il lui arrive de 
s’adresser à justice, ce n’est qu’à la juridiction gracieuse seule
ment; qu’elle requière soit la nomination d’un troisième expert, 
soit l’admission au serment des experts désignés, soit l’exécutoire 
de la contrainte émanée d'elle. De procès, elle n'en fait pas au 
redevable, vu qu’elle a d’autres moyens d’action plus prompts et 
plus énergiques ; l’instance ne s’engage contradictoirement devant 
un prétoire qu’à la requête du redevable lui-même par l’opposition 
formée en son nom à la contrainte; pour lors, c’est lui qui relève 
le gant et provoque l’administration in jmliciu, dans l’attitude 
d’un vrai demandeur, tandis que le fisc se tient, lui, sur la défen
sive (cass., 17 avril 1840). «Ce n’est donc pas la régie qui 
« introduit l'instance, elle n’v a aucun intérêt. » (M. de Cuvmt, 
avocat général, Jurisprudence de Belgique, 1840, p. 372 ; Bei.g. 
Jud., 1880, p. 997.)

La contrainte est par elle-même un jugement ; elle en tient 
lieu; elle est relativement aux impôts ce qu’est le jugement au 
regard d'une condamnation, ou la grosse d’un titre dans son 
rapport avec l’obligation qu’il énonce. L’exécution en doit être 
poursuivie comme s'il y avait jugement. (Instr. générale fr., 1837, 
n° 1537, sect. 11, § 39; Championnière, t. V, p. 327.)

Le motif en est que « les administrateurs auxquels les lois ont 
« attribué, pour les matières qui y sont désignées, le droit... de 
« décerner des contraintes, sont de véritables juges dont les 
« actes doivent produire les mêmes effets et obtenir la même 
« exécution que ceux des tribunaux ordinaires.

« Ces actes ne peuvent être l'objet d’aucun litige devant les 
« tribunaux ordinaires, sans troubler l’indépendance de l’auto- 
« rité administrative garantie par les constitutions de l’empire 
« français. » (Avis du conseil d'Etat, du 23 thermidor an XII, 
Pasin., t. XU1, p. 35.)

Cette matière ne ressortit donc pas au droit commun. Bien 
avant la promulgation du code civil, les actes d’administration 
emportaient hypothèque et exécution parée (loi du 28 octobre- 
5 novembre 1870, tit. 11, art. 14).

Et qu'on n’objecte pas qu'en France, où ces principes ont été 
mis en si grande lumière, la régie cependant ne se fait pas faute 
de recourir aux tribunaux pour se procurer un supplément d'im- 
perium qui lui manque. (Dictionnaire de l'enregistrement par les 
rédacteurs du Journal de l'enregistrement, V° Instance, n° 94.)

Cette jurisprudence qui, nous l’espérons, ne prévaudra jamais 
en Belgique (Bei.g. Jud., 1882, p. 65 et Pas., 1882,1,17), puise sa

raison d’être dans un motif de nécessité, dans l’impossibilité pour le 
fisc de prendre inscription sur les biens du redevable au moyen 
d’une simplecontrainte.Quoiqucla plus grande majorité desauteurs, 
de même que le conseil d’Etat, dans son avis précité du 25 ther
midor an Xll, attribuent cet ctfet à cette voie d’exécution, la cour 
de cassation persiste à  le lui dénier (9 novembre 1880, D a i . i. o z , 
Pér., 1881, I, 249).

Qu’en est-il résulté? C’est que la régie s’est vue obligée de 
s’adresser aux tribunaux pour en obtenir une condamnation à 
charge des redevables, avec inscription du jugement à la conser
vation des hypothèques à défaut d’hypothèque légale. Encore ce 
recours n’est-il reçu qu’en ordre subsidiaire et consécutivement 
à la signification d’une contrainte qui doit préaller; par respect 
pour l’article 64 de la loi du 22 frimaire an VII, « avant l’acte de 
« contrainte, » dit la cour de cassation (avec infiniment de rai
son), « l’autorité judiciaire ne peut être saisie. » (7 mai 1806, 
D a i . i. o z , liép., V° Enregistrement, n° 5645.)

« La régie ne peut obtenir un jugement sans qu’il y ait oppo- 
« sition formée à la contrainte, lors même qu’elle réclamerait 
« une décision pour acquérir une hypothèque. » (C h a m p i o n n i è r e , 
t. V, ]i. 328, n° 52; Strasbourg, 9 juillet 1834.)

Mais ce recours à la juridiction contentieuse n'a pas de raison 
d'être en Belgique, où nos lois de finance ont de bonne heure 
assuré la rentrée des impôts par des moyens autrement rapides 
et efficaces.

A compter du jour du décès, tous les immeubles délaissés par 
le défunt dans ce royaume sont légalement hypothéqués pour le 
droit de succession, sans qu’il soit besoin, pour cette hypo
thèque, d’aucune inscription sur les registres des conservateurs 
(loi du 27 décembre 1817, art. 3).

Cette dispense d’inscription a survécu aux exigences de la loi 
du 16 décembre 1851 (3).

En Belgique, la question de savoir si les contraintes décernées 
contre les redevables emportent, aussi bien que les condamna
tions judiciaires, hypothèque sur les biens de ces derniers, 
trouve sa solution dans la loi même, notamment dans la loi géné
rale du 26 août 1822, sur les droits d’entrée et d’accises, en son 
article 29Ü, et ce serait une véritable anomalie, dans les mots 
comme dans les choses, que de régler par des principes contra
dictoires deux sortes de contributions qui participent de la même 
nature d’impôts indirects.

La loi du 17 décembre 1851, dit, il est vrai, en son article 19, 
que le tribunal connaîtra, tant pour la forme que pour le fond, 
de tout ce qui concerne l'expertise; mais cela suppose, de toute 
nécessité, un litige, car où il n’y a pas de contestation, le juge 
ne trouve pas à interposer son office; Actor, reus, contestatio, 
judex. Or, dans l’espèce, relativement à l’expertise, nul différend 
n’a surgi ; dès lors, qu’est-il besoin d’un juge?

L’expertise, voilà, pour la régie, son titre de créance. « L’es- 
« timation par la majorité, » dit la loi de 1851, « déterminera 
« définitivement la valeur des biens » (art. 19/. 11 n’est au pou
voir d’aucun tribunal d’y rien changer, et lorsqu’il est arrivé b 
l'administration de faire assigner le redevable en justice, après 
le rapport des experts, en payement des droits dus, sa demande 
a été déclarée non recevable en la forme, par le motif rappelé 
par le conseil d’Etat en mai 18Ü7, à savoir que, pour les affaires 
qui concernent l’enregistrement, ii doit être procédé, non d’après 
les formes générales de procédure en matière civile, mais d'après 
les lois et règlements spéciaux rendus à cet égard (9 novembre 
1821, cour supérieure dejustice, chambre de cassation, Juitisp. 

d e  B e e g i q u e , t. IV, p. 487).
Et lorsque, deux ans plus tard, la même question vint à se 

représenter devant la même cour, elle maintint sa jurisprudence 
avec plus d’énergie encore, en déclarant :

« Que les lois de l’an Vil et de 1817, en établissant le mode 
« de procédure à suivre..., exigent que le premier acte de pour- 
« suite se fasse par voie de contrainte et accorde le moyen de 
« l’opposition à ceux à charge desquels ces droits et amendes 
« sont réclamés.

« Cette disposition législative ayant pour but de terminer le 
« procès d’une manière plus prompte et moins coûleuse, estimpé- 
« rative à l’égard de chacune des parties et ne peut être envisa- 
« gée comme un privilège accordé à l’administration, auquel il 
« lui serait facultatif de renoncer; au contraire, elle forme la 
« règle des deux parties.

« ... Après l’expertise, la cause devait être poursuivie ulté- 
« rieurement par une contrainte.

« Il n'a pas été facultatif à l’admistration d’entraîner l’intimé
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(3) Laurent, t. XXX, n° 259; Martou, t. 11, n° 308; Bastinë, 
t. II, n“ 331 ; Liège, 9 juin 1887 (Bei.g. Jud., 1887, p. 1032).
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« dans des Irais plus considérables, par la notification, avec assi- 
« gnation devant le tribunal.

« Confirme le jugement du tribunal de Gorcum, du 22 déeem- 
« bre 1819. » (Cour de la Haye, 17 décembre 1823, Juuisp. dk 
Belgique, t. V, p. 558.)

La même raison vous a fait rejeter une demande d’expertise, 
introduite par la régie, devant un tribunal civil, aux fins d’établir 
la valeur de certains immeubles dépendant d’une succession. 
(Cass., 11 mai 1849, ü e i . g . Jud., 1849, p. 1089.)

« line citation en justice », dit à celte occasion 11. le premier 
avocat général de Wandre, « serait déclarée nulle. »

Il est vrai que, dans la suite, en 18-27, la cour supérieure de 
Bruxelles, jugeant en degré de cassation, a infirmé l’autorité de 
cette jurisprudence, mais dans des circonstances qui demandent 
à être rappelées. Ce fut à l’occasion d’un droit de mutation ; l’ad
ministration, estimant que la valeur de biens vendus était supé
rieure au prix énoncé dans un acte de vente présenté it l’enre
gistrement, au lieu d’en requérir l’expertise conformément à 
l’article 18 de la loi du 2"2 frimaire an Vil, par voie dejuridiction 
gracieuse, procéda, suivant le droit commun, par voie d’assigna
tion devant le tribunal civil.

Des experts ayant été nommés, la valeur des immeubles fut 
portée b une somme supérieure, et bientôt une contrainte fut 
décernée à charge du redevable en payement du supplément du 
droit.

Opposition par 1e notifié, puis jugement du tribunal de Mons 
(du 31 décembre 1824) qui annule la contrainte par le motif 
qu’elle avait été décernée avant qu’aucun jugement eût été pro
noncé sur le rapport des experts.

Pourvoi de l’administration, fondé sur la violation de l’ar
ticle 04 de la loi du 22 frimaire an VU.

Mais la cour, « considérant que l’article 18 ne contient rien 
« qui puisse faire supposer que l'on doive s’écarter des prin- 
« cipes du droit commun, d'après lesquels les experts ne font 
« que donner un avis qui n’est pas susceptible d’être exécuté de 
« piano, mais qu’il doit être examiné par le juge, qui peut or- 
« donner une nouvelle expertise, s’il ne trouve pas dans l’cxper- 
« tise des éclaircissements suffisants ;

« Kejette... » (Du 22 mars 1827, Bruxelles, ch. de cass., 
Jurisp. de Belgique, t. VU, p. 103.)

Ainsi, en vertu de cette décision, le droit spécial institué par 
les articles 18 et 04 de la loi du 22 frimaire an VU, se trouve com
plètement laissé à l’écart pour faire place au droit commun, 
nonobstant l’avis précité du conseil d’blat de l'an Xll. Le rap
port des experts n’a qu’une valeur restreinte, celle d’un rensei
gnement propre à éclairer le juge et dont il peut se départir, 
comme en matière d’expropriation pour cause d'utilité publique, 
par exemple.

Votre arrêt de 1849, rapporté plus haut, a fait justice d’une 
doctrine aussi manifestement contraire à la loi ; non seulement 
l’expertise est le litre, mais encore le seul titre de créance du 
trésor, susceptible d’exécution parce, immédiatement, sans autre 
intervention de justice que celle du juge de paix pour le visa.

Malheureusement, la demanderesse, prenant conseil d'une 
jurisprudence mal inspirée (Bastiné , Droit fiscal, t. 11, n" 290), 
s’est jetée arbitrairement dans une voie non autorisée ; il fallait 
une contrainte et, jusqu’à ce jour, il n’en a pas été décerné; 
fecil quod non potiut ; quud potnit non fecit.

Et qu’en est-il résulté? C’est que, durant cette inaction, le 
temps poursuivant sa marche incessante, n’a pas tardé à accom
plir cette prescription fatale, comminée par l’article 20 de la loi 
de 1717, et qui n’avait plus qu’un jour à franchir quand fut lan
cée celte malencontreuse assignation du 14 janvier 1890.

On a voulu se montrer plus sage que la loi et on a sollicité de 
la justice réglée, qui, en cet état, n’en pouvait connaître, à la 
fois une homologation d’expertise et une condamnation. Mais 
autant l’homologation par justice s'impose, quand l’intérêt public 
se trouve engagé, autant n’est-elle [dus que frustratoire et inutile 
quand ce même intérêt fait defaut (code civ., art. 72, 37)4, 448, 
458, 407, 509, 511, etc.; code de cotnm., art. 516). Helalive- 
ment à l’expertise, en matière d’enregistrement et de droit de 
succession, c’est assez que lu loi s’abstienne de l’exiger, pour la 
déclarer frustratoire et inutile (La Haye, 9 novembre 1821, 
Jurisp. de Belgique, p. 487). Sullum producit effectuai.

En est-il mieux de l’assignation en payement? Mais que pouvait 
ajouter à l’autorité du litre quelque sentence d'un juge ; ne faut- 
il pas lui enlever jusqu’à l’occasion de l'infirmer ?

Quant au parealis, le juge de paix n'y suffit-il pas et, par là 
même que la loi lui donne toute compétence, n’esl-ce pas un 
témoignage qu’elle la refuse à tout autre que lui ?

Buis, après toutes ces considérations, n’esl-il pas permis de 
prendre quelque égard aux lenteurs et aux frais d’une procédure 
arbitraire et vexatoire que la loi a voulu expressément simplifier

en prescrivant des formes différentes ? (Avis du conseil d’Etat, du 
1er juin 1807). Carie redevable s’entendra, en définitive, con
damnera payer tous les frais sans en excepter le droit d’enregis
trement; ce que l'emploi de la contrainte lui eût épargné.

Cette direction anormale imprimée à la procédure ne mérite 
aucun encouragement au sein de la justice, notre devoir est de 
la réprimer et de lui refuser tout effet juridique.

Nous ne saurions oublier que « tout ce qui est fait contre la 
« défense de la loi est, non seulement inutile, mais encore con- 
« sidéré comme non fait, quoique le législateur se soit borné à 
« le défendre et n’ait pas déclaré spécialement qu’il le défendait 
« à peine de nullité » (Meri.in, Rép., V° N u l l i t é , § 1er, p. 392).

La demanderesse justifie-t-elle d’une contrainte (loi du 22 fri
maire an VH, art. 64 ; loi de 1831, art. 21)? Non, il suffit; aucun 
autre acte de procédure n’en peut tenir lieu; l’assignation était 
donc ici un véritable hors-d'œuvre, sans force, par conséquent, 
pour interrompre le cours de la prescription. T e l u m i m b d l e  s in e  
i c t u .

Le jugement a donc pu dire, sans en donner le vrai motif, que 
l’action de la demanderesse était prescrite. »

Conclusions au rejet.

La Cour a rendu l’a rrê t su ivant :

Ak u ét . —  « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi, 
déduite de ce que le défendeur Phirimont n’est pas assigné pour 
autoriser sa femme à ester en justice et la voir à son défaut auto
riser par justice, et que, du reste, dans aucune des phases de la 
p r o c é d u r e  d e v a n t  le tribunal de Charleroi, assignation n’a été 
donnée pour que pareille autorisation intervint :

« Attendu que l’exploit de signification du pourvoi, du 20 fé
vrier 1892, faite à Joséphine Bardeau et b son mari Phirimont, 
contient assignation devant la cour « aux fins de, la femme étant 
« autorisée par son mari, sinon par justice, voir faire droit sur 
« le pourvoi » ;

« Que le mémoire en réponse des défendeurs est signé par 
leur avocat, au nom tant du mari que de la femme ;

« Que, quant b la procédure devant le tribunal de Charleroi, 
le jugement attaqué déclare qu’en présence de sa décision sur 
l’exception de prescription, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 
fins de non-recevoir, parmi lesquelles se trouvait celle basée sur 
le défaut d’autorisation de la femme, et cette partie du jugement 
ne fait l’objet d’aucun moyen de cassation ;

« Qu’il suit de là que la fin de non-recevoir manque de base 
en fait et ne peut être accueillie ;

« Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation des art. 26, 
n° 3, et paragraphe final de la loi du 27 décembre 1817 et 19 de 
la loi du 17 décembre 1851, en ce que le jugement attaqué 
déclare l’action de l’Etat éteinte par la prescription de deux ans, 
et décide que l’expertise à laquelle il a été procédé n’a point eu 
pour effet d’interrompre cette prescription :

« Attendu qu’il résulte du jugement attaqué que, par exploit 
du 23 juillet 1887, le directeur de l’enregistrement et des do
maines dans la province du Ilainaut a signifié à la demanderesse, 
épouse Phirimont, que son administration requérait l’expertise 
autorisée par l’article 19 de la loi du 17 décembre 1851 du chef 
d'insuffisance d’estimation de certaine maison située b Morlan- 
welz, évaluée à 4,000 francs dans une déclaration de succession 
déposée par la dite défenderesse, le 2 novembre 1855 ; cet exploit 
contenait, conformément aux prescriptions du dit article 19, 
énonciation de la somme présumée due pour droit de succession 
et amende, nomination de l’expert de l’administration et somma
tion à la partie de nommer le sien ;

« Qu’en suite de cet appel, les époux Phirimont ont désigné 
leur expert le 30 juillet, que le tribunal de Charleroi en a nommé 
un troisième le 3 septembre et que, le 15 janvier 1889, les ex
perts ont déposé au greffe leur rapport fixant la valeur de l’im
meuble litigieux à 5,000 francs;

« Que, par exploit du 14 janvier 1890, l’administration a fait 
signifier aux époux Phirimont ce rapport d’experts, avec assigna
tion devant le tribunal de Charleroi, aux fins d’homologation du 
dit rapport et condamnation en une somme de 765 francs pour 
droits, amende, intérêts judiciaires et dépens;

« Attendu que le jugement attaqué induit de ces faits que 
l’action de l’administration est prescrite aux termes de l’art. 26, 
§ 3, delà loi de 1817, et que celte prescription n’a pas été inter
rompue par l’expertise, laquelle ne constitue pas les poursuites 
judiciaires prévues par le paragraphe final du même article ;

« Attendu que cet article 26, § 3, dispose « qu’il y aura pres- 
« criplion pour la demande d'expertise d’immeubles situés dans 
« ce royaume ainsi que pour la demande du droit de succession, 
« de celui de mutation et des amendes b cause d’insuffisance 
« dans la déclaration des biens immeubles, après deux années à 
« compter du jour de la déclaration » ;
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« Que le paragraphe final du même article ajoute : « Les pres- 
« criptions seront suspendues par des poursuites judiciaires 
« commencées avant l’expiration des délais, mais elles seront 
« acquises irrévocablement si les poursuites commencées sont 
« discontinuées pendant une année et que le délai de la pres- 
« cription soit expiré »;

« Attendu que l’article 16 de la même loi de 1817 institue, 
pour la demande d’expertise du chef d’insulïisance dans la décla
ration de valeur d’immeubles, une procédure autre que celle 
prescrite par l’article 48 de la loi du 22 frimaire an Vil, demande 
qui ne doit plus être faite au tribunal civil, mais par un exploit 
d’huissier signifié à la partie;

« Que l’article 19 de la loi du 17 décembre 1831, reproduit, 
en la complétant, la disposition de l’article 16 de la loi de 1817, 
et déclare que l’estimation des experts détermine définitivement 
la valeur des biens ;

« Qu’il résulte de ces textes que lorsque l’administration, usant 
du droit que la loi lui accorde, requiert l’expertise dans les 
formes prescrites parles articles 16 de la loi de 1817 et 19 de la 
loi de 1831 précités, alors que l'insullisance de l’évaluation 
d’immeubles dans une déclaration de succession ne peut être 
autrement constatée, elle ne peut plus agir en recouvrement des 
droits et amendes avant la décision définitive des experts ; et que 
la procédure réglée par les dits articles 16 et 19, qui ont dérogé 
en l’établissant à celle résultant de l'article 18 de la loi de l’an VII 
qui se trouve abrogé, constitue l’une des poursuites judiciaires 
dont parle le paragraphe final de l'article 26 de la loi de 1817, 
puisqu’il ne peut plus y en avoir d’autre pour constater par exper
tise l'insuffisance d’évaluation dans la déclaration ;

« Attendu que, dans la cause, la prescription de l’action de 
l’administration en recouvrement des droits et amendes, com
mencée le 2 novembre 1883, lors du dépôt de la déclaration de 
succession, a été interrompue avant le délai de deux ans par 
l’exploit du 23 juillet 1887 en demande d'expertise; qu'elle a 
été suspendue ensuite, du 3 septembre 1887, date de la nomina
tion du troisième expert par le tribunal,jusqu’au 13 janvier 1889, 
date du dépôt du rapport des experts; et que les poursuites 
n’avaient point été discontinuées pendant une année, lorsque, 
avant l’expiration du délai de la prescription, l’administration a, 
par exploit du 14 janvier 1890, assigné les défendeurs devant le 
tribunal de Charleroi en homologation du rapport d’expertise et 
en payement des droits et amendes pour insuffisance dans la 
déclaration ;

« Attendu que l’on objecterait vainement que cette assignation 
doit être considérée comme n’ayant pu produire aucun effet utile, 
parce qu’elle n’est pas la contrainte indiquée comme le premier 
acte de poursuite par l’article 64 de la loi du 22 frimaire an Vil, 
applicable en matière de droits de succession en vertu de l’arti
cle 23 de la loi du 27 décembre 1817 ;

« Que cet article ne donne à l’administration que la faculté 
d’employer la contrainte, mais que, pas plus qu’aucun autre texte 
de loi, il ne lui interdit de suivre plutôt la voie de l’assigna
tion ;

« Attendu qu’il suit de tout ce qui précède qu'l) la date de 
cette assignation, la créance do l’administration à charge des 
défendeurs, pour insuffisance de valeur déclarée, n’était atteinte 
par aucune prescription, et qu’en décidant le contraire, le juge
ment attaqué contrevient aux textes invoqués à l’appui du 
pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
D e  L e  C o u r t , et sur les conclusions contraires de M. M e s d a c h  
i>e  t e r  K i e i .E , procureur général, déclare le pourvoi recevable, 
et autorisant en tant que de besoin l’épouse Phirimont à ester en 
justice, casse le jugement rendu en cause par le tribunal de pre
mière instance de Charleroi ; renvoie la cause devant le tribunal 
de première instance de Mons... » (Du 24 novembre 1892. 
Plaid. MMes Iî i i .a u t  et W o e s t e . )

O b s e r v a t io n s . — I .  La cour de cassation avait déjà 
jugé que la demande d’expertise formée par l’adm inis
tration , dans les formes prévues par l’article 19 de la 
loi du 17 décembre 1851, est une p o u r s u i t e  j u d i c i a i r e  
au sens où ces mots sont employés dans l’article 20 de 
la loi du 27 décembre 1817, et, en conséquence, qu’elle 
interrom pt la prescription de l’action en payement des 
droits de succession et des amendes, si la demande 
d’expertise est formée dans les deux ans du dépôt de la 
déclaration (eass., 8 ju ille t 1880, Belg. Ju in , 1880, 
p. 997).

II. En cas d’insuffisance d’évaluation, la  régie, au 
lieu de provoquer l’expertise, peut décerner une con
train te , sauf alors au contribuable à faire opposition à

celle-ci et à provoquer lui-même une expertise ordi
naire pour justifier ses prétentions.

Si l’adm inistration opte pour l ’expertise, elle ne peut 
[dus recourir à la contrainte, si ce n’est après le dépôt 
du rapport d’experts qui formera son titre  (cass., 8 ju il
let 1880, précité ; voir aussi Gand, 27 m ars 1879, Belg . 
Ju n ., 1879, p. 5G9).

III. L’expertise provoquée par la régie, conform é
ment à la loi de 1851, in terrom pt la prescription ; tou 
tefois. l’in terrup tion  est censée non avenue si les p o u r
suites judiciaires sont discontinuées pendant un an  (loi 
du 27 décembre 1817, a rt. 2G, § final). Mais qu’est-ce, 
en cette m atière, qu’un acte de poursuite judiciaire?

D’après l’a rrê t du 24 novembre 1892, est un acte de 
cette espèce, celui qui tend à faire nommer le troisièm e 
expert, bien que cette procédure ne doive pas ê tre  no ti
fiée au contribuable.

Cette décision est rationnelle; car si l’exploit aux 
fins de désignation de l'expert du contribuable est une 
p o u r s u i t e  c o m m e n c é e , la requête aux fins de nom ina
tion du troisième expert, est la c o n t i n u a t i o n  de cette 
poursuite. Mais si, comme dans l’espèce soumise à 
la cour de cassation, ce dernier expert m eurt e t que 
l ’adm inistration omette do provoquer son rem place
ment, n ’y aura-t-il pas par là même discontinuation 
de poursuites? Nous le pensons; mais, d’au tre  part, la 
procédure tendante à obtenir ce remplacement sera, 
d’après nous, un acte de poursuite nouveau, in te rru p tif 
d e là  prescription. Toutefois la cour, qui au ra it pu ré
soudre cette question, ne l’a pas soulevée.

IV. L’a rrê t rapporté ci-dessus, décide égalem ent que 
la prescription est s u s p e n d u e  depuis le jugem ent qui 
nomme le troisième expert et complète ainsi le collège, 
jusqu’au dépôt du rapport d’expertise.

Les experts exercent ici la  fonction d’arb itres ; leu r dé
cision est souveraine et forme le titre , même le seul titre  
pour ou contre l'adm inistration et le contribuable. S’il 
s'écoule plus d’un an entre la constitution du collège des 
experts et le dépôt de son rapport, l’on ne peut se fonder 
là-dessus pour décider qu’il s’est produit une discontinua
tion des poursuites em portant prescription. Ce serait 
faire pâtir l’une dos parties de ce qu’il n’a pas été en son 
pouvo ir d’empêcher. Pour consacrer une conséquence de 
ce genre, il faudrait un texte, comme il s’en rencontre en 
m atière de prescription des actions pénales. Faute d’un 
texte pareil, il convient d’appliquer le principe c o n t r a  
n on  v a lc n te m  a g c r e ,  n o n  c u r r i t  p r œ s c r i p t i o . C’est de 
ce principe que l’a rrê t semble s’être  inspiré.

V. Le rapport d’experts é tan t déposé, l’adm inistra
tion est-elle tenue de recourir à la voie de la contrain te, 
aux fins d’en recueillir les profits? M. le procureur gé
néral a soutenu l’affirmative, par des motifs dont on 
ne saurait méconnaître la gravité. L’adm inistration, 
a-t-il d it en résumé, jou it ici, à titre  de pouvoir, de 
l 'i m p e r i u m  ; elle ne peut ni renoncer à cette préroga
tive supérieure, ni demander au pouvoir judiciaire, 
pour tenir lieu de la contrainte, un au tre  titre  exécu
toire que ce pouvoir pourrait lui refuser. Dans l’ordre 
d’idées indiqué par M. le procureur général, on peut 
signaler un a rrê t de la cour de cassation elle-même, 
d’après lequel un pouvoir adm inistratif, tel qu’un col
lège éclievinal, qui jouit d’un droit de coercition à 
l’égard de ses subordonnés, n’est pas recevable à récla
mer du pouvoir judiciaire une sentence qui autorise la 
mesure coercitive (cass., 23 m ars 1882, B e l g . J ud., 
1882, p. 385).

La cour de cassation n’a pas admis cette thèse : 
d'après elle, l’adm inistration peut renoncer à la voie de 
la contrainte et recourir à celle de l’assignation. On 
peut dire, au soutien de cotte solution, qu’il ne s’agit 
pas ici de rapports purem ent adm inistratifs, mais plu
tô t de rapports mixtes, adm inistratifs du côté de la 
régie, de droit et d’intérêt privés du côté du contribua
ble. Aussi, la contrainte par laquelle l ’adm inistration
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exerce son i m p e r i u m  peut-elle ê tre  frappée d'une op
position, qui investira le pouvoir judiciaire du droit de 
censurer le titre  exécutoire que l’adm inistration s’était 
fait à elle-même.

De même, en m atière de taxes communales indi
rectes, la commune, après un an, ne peut plus recourir 
à la voie de la contrain te; elle doit s’adresser aux trib u 
naux, et, dans l’année même, elle a le choix entre la 
contrainte e t l’assignation (comp. Bruxelles, 22 février 
1877, Belg . J ud., 1887, p. 35G, et voir loi du 29 avril 
1819, a r t. 7).

C IR C U LA IR E S  ff l I H I S T É R IE L L E S .

Délivrance des certificats d’indigence.
Bruxelles, 5 décembre 1892.

M. le Gouverneur,
J’ai l’honneur de vous transmettre copie d'une dépêche de 

M. le ministre des finances, du 17 octobre 1892, concernant la 
délivrance par le bourgmestre des certificats d’indigence.

11 résulte de cette dépêche qu’en présence des dispositions 
des nos 105 et 107 de l’art. 02 du code du timbre du 25 mars 1891 
(.Moniteur des 30 et 31 mars 1891, nos 89 et 90), et de l'article 30 
de l’arrêté royal d’exécution du 20 mars 1891 (Moniteur des 30 
et 31 mars 1891, nos 89 et 90), le département des finances a 
reconnu qu’il serait actuellement contraire à l’esprit de la légis
lation fiscale, de subordonner les exemptions d’impôt (timbre, 
enregistrement ou greffe) accordées pour cause d’indigence, à la 
production d'une déclaration du receveur des contributions.

I.e certificat délivré par le bourgmestre suffit donc.
D’accord avec M. le ministre de la justice, je vous prie de vou

loir bien appeler, par la voie du Mémorial administratif, l’atten
tion des administrations communales de votre province sur 
l’importance pratique de cette solution.

Le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J .  u e  B r m .K T .

Bruxelles, 17 octobre 1892.

M. le ministre de l’intérieur et de l’instruction publique,
Les indigents sont exemptés, par l’article 1er de l'arrêté du 

6 septembre 1814, des droits d’enregistrement à payer pour l’acte 
de notoriété requis par l’article 70 du code civil.

D’après l’arrêté du 7 mai 1815, ils peuvent produire, sur 
papier libre, les pièces nécessaires à leur acte de mariage (art. 1er), 
et celles-ci, pour autant qu’elles devraient être enregistrées, le sont 
gratuitement et sont exemptées de tout droit de greffe, d’expédi
tion ou autre de cette nature (art. 2).

Aux termes de l’arrêté du 20 juin suivant, ils obtiennent, s’il 
V a lieu, la rectification de l’acte d e  naissance de leurs enfants, 
sans être astreints au payement des droits de timbre, d’enregis
trement, de greffe ou d’expédition.

Antérieurement au code du 25 mars 1891 (Moniteur des 30 et 
31 mars 1891, nos 89 et 90), l’état d’indigence devait être établi 
au moyen d’un certificat du bourgmestre, appuyé d'une décla
ration du receveur des contributions constatant que les personnes 
dont il s’agit ne payent aucune contribution directe, ou que le 
montant de leur imposition rt’excède pas 10 francs (arrêté du 
6 septembre 1814, précité).

Les exemptions relatives au timbre ont été reproduites sous 
les nos 105 et 107 de l’article 62 du dit code, qui se bornent h 
exiger que l’indigence soit constatée par un certificat du bourg
mestre, dans la forme à déterminer par arrêté royal.

« Toute personne », porte à cet égard l’article 30 de l’arrêté 
roval d’exécution du 26 mars 1891 (Moniteur du 26 mars 1891), 
« toute personne tenue de justifier de son indigence, pour pro
ie fiter des exemptions établies par l’article 62 du code, doit four- 
« nir un certificat délivré par le bourgmestre de sa résidence, 
« constatant qu’elle est indigente et que, par conséquent, elle ne 
« possède pas les ressources suffisantes pour acquitter l’impôt du 
« timbre. »

En présence de ces dispositions, qui se contentent du certilicat 
délivré par le bourgmestre, mon département a reconnu qu’il 
serait actuellement contraire à l’esprit de la législation fiscale de 
subordonner à la production d’une déclaration du receveur des

contributions les exemptions d’impôt (timbre, enregistrement ou 
greffe) accordées pour cause d’indigence.

L’importance pratique de cette solution vous déterminera 
peut-être, M. le ministre, à la communiquer aux administrations 
communales.

L e  m i n i s t r e  d e s  f i n a n c e s ,
A .  B e e r n a e r t .

V A R IÉ T É S .

La libération conditionnelle.
Conformément h l’article 10 de la loi du 31 mai 1888, le mi

nistre de la justice a soumis aux Chambres les tableaux statistiques 
résumant, pour l’année 1891, les résultats de l’application de la 
libération et delà condamnation conditionnelles.

177 propositions de libération conditionnelle ont été soumises 
au ministre de la justice, l’année 1891 :

123 ont été accueillies ;
45 ont été rejetées (35 à cause de la nature ou de la gravité 

des laits qui avaient motivé la condamnation; 2 parce que 
l’amendement des détenus a été jugé insuffisant ; 8 à cause des 
antécédents ou de la conduite habituelle des condamnés) ; 
pour 9, les motils invoqués h l’appui de la proposition de libé
ration conditionnelle, ont paru justifier une mesure de clémence 
plutôt que l’application de la loi du 31 mai 1888. Les 9 condam
nés ont été graciés.

113 requêtes tendantes à l’obtention de la libération condition
nelle ont été adressées au ministre de la justice au cours de la 
même année.

21 ont été laissées sans suite, la loi n’étant pas applicable, ou 
les motifs invoqués par les pétitionnaires n’étant pas de nature à 
justifier une instruction d’otlice.

Des 92 requêtes sur lesquelles l’instruction d’office a été 
ouverte, 47 ont été accueillies ;

45 ont été rejetées :
26 à cause de la nature ou de la gravité des faits ;
12 parce que l’amendement a paru insuffisant ;
6 à cause de la conduite habituelle ou des antécédents des con

damnés ;
1 pareeque le pétitionnaire avait encouru une nouvelle condam

nation au cours de l’instruction.

NO M INATIO NS E T  DÉ R IIS SIO N S  JU D IC IA IR E S .

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 20 janvier 1893, M. Jeanty, avocat, 
juge suppléant à Injustice de paix du canton d’Arlon, est nommé 
avoué près le tribunal de première instance séant en cette ville, 
en remplacement de M. Tedesco, décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u c k  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 20 janvier 1893, M. Gorlia, avocat et can
didat notaire à Ath, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton d’Atli, en remplacement de M. Broquet, démission
naire.

J u s t i c e  d e  t a i x . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 21 janvier 1893, M. Descamps, avocat, juge suppléant 
h la justice de paix du premier canton de Bruxelles, est nommé 
juge de paix du canton de Chièvres, en remplacement de 
M* Lepoivre, démissionnaire.

J u s t i c e  d e  t a i n . —  G r e f f i e r . —  D é m i s s i o n .  Par arrêté royal 
en date du 26 janvier 1893, la démission de M. Francart, de ses 
fondions de greffier de la justice de paix du canton sud de Cliar- 
leroi, est acceptée.

11 est admis à faire valoir ses droits h la pension.
C o u r  d e  c a s s a t i o n . —  C o n s e i l l e r . —  N o m i n a t i o n . Par 

arrêté royal en date du 27 janvier 1893, M. Beltjens, conseiller 
à la eour d’appel séant à Liège, est nommé conseiller à la cour 

| de cassation, en remplacement de M. Bayet, décédé.

Alliance Typographique, rue aux  Choux , 4 9 , à  Bruxelles.
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DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes commun ica lions 
et demandas 
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à M. P A Y K N , ;i vocal, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.
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DROIT COMMERCIAL.
L’ACTIONNAIRE D’UNE SOCIÉTÉ ANONYME

EST-IL TENU DES

VERSEMENTS EXIGIBLES
POSTÉRIEUREMEKT

à la publication de la cession de ses actions non libérées.

Cotte question, d’une importance extrême, car la ces
sion d’actions non libérées est une opération des plus 
fréquentes, a été discutée au point que, pour la trancher, 
il a fallu un a r rê t de la cour de cassation, toutes cham 
bres réunies,du 31 janv ie r 1889, s ta tuan t contrairem ent 
à l’avis, deux fois exprimé, de l’éminent procureur 
général près la jurid iction  suprême, et d'un a rrê t que la 
chambre civile de cette cour avait rendu quelques mois 
auparavant (Belg. Jud., 1889, p. 454’,.

La source de la réponse se trouve dans l’article 42 de 
la loi du 18 mai 1872 et, chose étrange, cet article est 
invoqué à l’appui de chacune des deux opinions qui 
divisent les com m entateurs et la jurisprudence.

D’après les uns, le titu laire d’actions non libérées est 
indéfiniment responsable de leur m ontant, quel que 
soit le nombre de cessions dont elles ont été l’objet, à 
quelque époque que ces cessions aient eu lieu, et, à l’ap
pui de leur opinion, ils invoquent l’article 42, alinéa 1, 
§ l ,d e  la loi sur les sociétés, qui dit que » les souscrip- 
« teurs d’actions sont, nonobstant toute stipulation 
•> contraire, responsables du m ontant total de leurs 
’> actions sauf néanmoins que, s’ils étaient poursuivis 
de ce chef cinq années après la publication soit de leur 
re tra ite  ou de la dissolution de la société ou l’expiration 
du term e contractuel de celle-ci, ils pourraien t invo
quer la prescription établie par l’artic le  127 de la loi 
du 18 mai 1872.

D’autres prétendent que le titu la ire  d’actions non 
libérées n’est pas indéfiniment responsable de leur mon
tan t, et ils basent leur opinion sur le même article 42, 
alinéa 1, § 2, ainsi conçu : <* la cession des actions ne 
•< peut les (souscripteurs) affranchir de contribuer 
* aux dettes antérieures à sa publication » (cette publi
cation est celle prévue par l’article 41) ; donc, disent-ils, 
dès que le titu la ire  d’actions non libérées les a cédées et 
que c e t te  cession a été rendue publique suivant le mode 
prescrit par l’artic le  41, il ne pourra plus ê tre  pour
suivi qu’à raison des dettes de la société antérieures à 
cette publication.

En présence de cette divergence d’opinions, il est 
naturel d’avoir recours aux discussions qui ont précédé 
l’adoption de cet article 42 tel qu’il est rédigé aujour
d’hui.

Mais, depuis le dépôt du projet du gouvernem ent ju s 
qu’au vote définitif de la loi du 18 mai 1873, il s’est 
écoulé un espace de 8 ans, coupé par une dissolution 
dos Chambres, après le vote définitif do la Chambre des 
représentants sur l’ensemble du projet de loi ; le projet 
représenté à la nouvelle Chambre, tel qu’il avait été 
adopté par l’ancienne, donna lieu à de nouvelles discus
sions et à des changements de rédaction ; d’où difficultés 
de saisir la véritable portée de certains articles.

La commission chargée de présenter rapport sur ce 
projet du gouvernem ent, le com battait énergiquem ent 
à cause de sa rig u eu r; en effet, il stipulait que *. les 
» souscripteurs d’actions sont, nonobstant toute stipu- 
■> lation contraire, responsables du m ontant to tal des 
» actions par eux souscrites. “ M. P i r m e z , rapporteu r 
de la commission, com battait ce projet, à la place 
duquel il substituait un système qui se rapprochait 
beaucoup de celui existant dans la législation anglaise 
et proposait de décider que « lorsque la liquidation de 
« la société est prononcée, toute personne qui a pos- 
» sédé une action depuis l’avant-dernière publication
- de la situation du capital social, peut ê tre  considérée 
’> comme étan t encore propriétaire d e l’action quant aux 
» versements à faire ; l’ancien propriétaire qui a payé 
-> a un recours solidaire contre les cessionnaires u lté-
- rieurs quant aux payements qu’il devrait effectuer. » 
Cet am endem ent, ainsi qu’un au tre  proposé par 
M. le m inistre de la justice en 1868, fut rejeté par la 
Chambre, qui adopta le projet du gouvernem ent, en 
ajoutant toutefois que “ l’ancien propriétaire au ra  un 
« recours solidaire contre celui auquel il a cédé son 
« titre  et contre les cessionnaires u ltérieurs. » Ce qui 
contribua le plus à l’adoption du projet du gouverne
m ent, c'est que, pour les commandites, la Chambre, 
ayan t adopté un système lian t indéfiniment le titu laire , 
devait rester logique.

Arrive la  dissolution, et le gouvernem ent représente 
le projet tel qu’il ava it été adopté par la législature 
précédente. M . P i r m e z , de nouveau nommé rapporteur 
de la commission, com bat de nouveau ce projet et, à la 
suite d’un rapport rem arquable, il propose do rédiger 
les articles 41 et 42 tels qu’ils le sont actuellement.

M. D e  L a n t s i i e e r e , m inistre de la justice, se rallia  
formellement à cette rédaction, et ces deux articles 
furent votés tels qu’ils étaient proposés et tels qu’ils 
sont rédigés actuellem ent. Le Sénat les vota tels qu’ils 
avaient été adoptés par la Chambre.

L’actionnaire est donc déchargé de contribuer aux 
dettes que la société pourrait, con trac ter postérieure
ment à la publication qu’il a faite de la cession de ses 
actions non libérées. Aucun doute n ’est permis à cet 
égard, et aucun auteur n’a jam ais émis cette thèse, 
contredite par l ’esprit et le texte de l’article 42. Mais 
la difficulté est de savoir si, après avoir publié la ces
sion de ses actions non libérées, le cédant est tenu, vis- 
à-vis de la société, des appels de fonds que celle-ci 
pourrait faire. En cas d’affirmative, le cédant serait
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dans une situation  ayan t assez d’analogie avec celle 
d 'une caution ; en cas de négative, l’absence du noin 
d’un actionnaire sur la liste exigée p ar l’article 41 
constituerait une espèce de purge de sa responsabilité.

Rem arquons que les mots « l’ancien p ropriétaire  » 
de l’alinéa 2 de l’article 42 s’appliquent aussi bien au 
cessionnaire qui, à son tour, est devenu cédant en tran s
férant ses actions à au tru i qu’au souscripteur pri
mitif.

En édictant cet article, le but du législateur a été de 
sauvegarder les droits des tiers et non ceux de la société; 
les discussions auxquelles il a donné lieu en font foi, et 
M . P ir m e z , dans ses rapports, le dit expressément. Si 
le cédant é ta it tenu des appels de fonds postérieurs à 
la publication de la cession de ses actions, les droits de 
la société seraient mieux protégés que ceux des tiers : 
la  cession publiée, les tiers n ’ont plus aucun droit contre 
le cédant, sauf à raison des dettes antérieures à la publi
cation exigée par l’article 41, tandis que la société 
au ra it encore le droit de faire des appels de fonds. 
Pourquoi cette distinction, alors que la société est infor
mée de la m utation régulière des actions, tan t par le 
certificat exigé par l’article 37 que par le livre de trans
fert des actions nominatives, et qu’elle peut parer à 
l’éventualité de la  cession à un insolvable, en stipulant 
qu’elle devra au toriser cette cession, que le cessionnaire 
devra fournir caution ou en prenant telle au tre  mesure 
quelle  jugera  utile pour la sauvegarde de ses in térêts ?

Pourquoi ten ir un cessionnaire indemne des dettes, 
responsable des versem ents postérieurs à la publication 
de la cession ?

Certes, une déclaration faite par M. I ) f. L a n t s h e e r e , 
m inistre de la justice, et le rapport présenté au Sénat 
p ar M . S o i.v y n s , au nom des commissions réunies de la 
justice et des finances, sont contraires à notre opinion, 
mais peut-on les m ettre en parallèle avec le rapport de 
M. P j r m e z , qui avait discuté la question à fond, et qui 
est l’au teur des articles 41 et 42? Or, selon ce rapport, 
après la publication de la cession, le cédant est entiè
rem ent libéré : donc ta n t envers la société qu'envers les 
tiers. N ’est-ce pas le môme m otif qui poussait la com
mission, lorsqu'elle proposait de rem placer les mots 
d e s  a c t i o n s  p a r  e u x  s o u s c r i t e s ,  qui se trouvaient dans 
le projet du gouvernem ent, par les mots (te l e u r s  a c 
t i o n s , c 'est-à-dire de celles dont ils sont propriétaires, 
à l'exclusion de celles qu'ils ont cédées et qui figurent 
au registre des actions nominatives sous le nom de 
leurs cessionnaires?

S’il en é ta it autrem ent, comment expliquer juridique
m ent la réserve taite au profit des créanciers antérieurs 
à la publication de la cession, et la publication annuelle 
de la liste des actionnaires exigée par l’article 41?

« M aintenir la  disposition telle qu’elle avait été ad- 
•• mise au prem ier vote - , dit M . M e s d a c ii d e  t e r  
K iiîl e  dans son réquisitoire, « c’était incontestable-
- ment étendre la responsabilité des souscripteurs en- 
•> vers les tiers à toutes les dettes sans distinction, y
- compris celles contractées postérieurem ent à leur
- re tra ite  de la société. - Nullement. Si les coassociés 
au torisen t ou si les sta tu ts n ’empêchent pas un action
naire de céder son action, celui-ci n ’est plus tenu des 
dettes de la société, dès qu’il a rendu cette cession pu
blique. Voilà le vrai principe; voilà le droit commun, 
et M. P ir m e z , dans son second rapport, s’en explique 
avec sa c larté  habituelle.

L’éminent procureur général près la cour suprême 
est forcé de reconnaître que, d 'après le système auquel 
il se rallie , « cette addition à l'article 42 de la loi du
- 18 mai 1873 n ’a qu’une portée fort lim itée, e t que

sans donner a tte in te  an principe prim ordial de la
•• responsabilité du souscripteur, les auteurs ne se sont
- proposés que d’atténuer celle-ci et de lui venir en 
•• aide dans un cas où elle ne se trouverait en aucune
- manière engagée - ; et pour le justifier, il invoque 
principalem ent des considérations d’équité e t de morale,

considérations invoquées déjà en 1870 par MM. Bara, 
m inistre de la justice, T a ck  et D u p o n t , et qui avaient 
amené l’adoption par la Chambre des représentants du 
projet déposé par le gouvernem ent. Cette addition à 
l'ancienne rédaction n’au ra it donc aucune portée.

N”est-ce pas faire injure au législateur? Peut-on ad
m ettre que M. P ir m e z  ait fait ajouter au texte ancien 
si clair, si précis, une phrase qui n ’aurait aucune signi
fication?

Cette addition n ’au ra it donc d’au tre  conséquence que 
d’obscurcir un texte dont le sens saute aux yeux ! En 
réalité, elle est obscure, cette phrase ; mais peut-on ad
m ettre qu’elle n ’a it aucune portée, et ne résulte-t-il fias, 
a  c o n t r a r i o , l’actionnaire é tan t tenu des dettes anté
rieures à la publication de la cession, qu’il ne l’est plus 
du chef des dettes postérieures? Invoquer des argu 
m ents d’ordre moral pour justifier des textes de loi, 
n’est-ce pas confondre les rôles d’interprète et d ’auteur 
de textes légaux? E t même, en se plaçant sur ce ter
rain , peut-on adm ettre que l’actionnaire soit respon
sable du m ontant de ses actions, quelque nombreuses 
que soient les cessions qui au ra ien t lieu dans le délai de 
cinq ans? Est-il juste de rendre le cédant responsable 
de l’insolvabilité d’un cessionnaire de cinquième ou 
sixième main, même s'il n’a été titulaire de ces actions 
que fort peu de jours? Au mom ent de l’achat d’une a c 
tion non libérée, la confiance de l’acheteur dans la 
société peut être très grande, e t ne peut-elle pas dimi
nuer ensuite? A ce moment, la situation de fortune du 
nouvel actionnaire pouvait ê tre  brillante, puis dim inuer; 
il se pourrait qu’il ne puisse faire face à ses engage
ments, et serait-il juste que, de ce chef, il puisse être 
déclaré en faillite, s'il est commerçant?

Une telle rigueur pourrait se comprendre pour les 
fondateurs de sociétés anonymes qui, en compensation 
de cette responsabilité, pourraien t stipuler à leur profit 
des avantages spéciaux. Et n ’est-ce pas pour éviter des 
abus, que la loi a exigé que les actions restent nomina
tives jusqu’à leur entière libération, afin de pouvoir 
connaître le nom du porteur, e t qu ’elle a stipulé (art. 40, 
§ 1, alin. 2) que les cessions d'actions ne peuvent être 
inscrites sur le registre d’actionnaires qu’après verse
ment du cinquième de leur im port, afin que la société 
fut assurée d’un versem ent assez considérable?

Si la thèse contraire é ta it admise, rien ne serait plus 
facile que de rendre l’artic le  42 inutile. Ses partisans 
sont d’accord pour adm ettre que la société seule a le 
droit d’ag ir en payement de versements arrié rés; or, 
si sous l’impulsion d’un tiers, devenu créancier posté
rieurem ent à la publication de la  cession, la société fait 
un appel de fonds et, à cet effet, s’adresse à un ancien 
actionnaire qui a cédé valablem ent ses actions, celui-ci 
est tenu de s’acqu itte r; et les sommes ainsi versées 
dans la caisse sociale, serviront à payer tous les créan
ciers indistinctem ent, non seulem ent ceux antérieurs, 
mais également ceux postérieurs à la cession !

Or, la cession a pour effet d ’affranchir le cédant des 
dettes postérieures à la  cession !

Mais, d ira-t-on, si le cédant est déchargé et (juc le 
cessionnaire est seul tenu du m ontantdes actions cédées, 
il y a novation ou plutôt délégation; or, la délégation 
exige que le créancier décharge expressément l’ancien 
débiteur. Vis-à-vis de la société, la cession produit ses 
effets par la simple transcrip tion  sur le registre à ce des
tiné : la société pouvait exiger d ’autres conditions pour 
sa validité; en ne le faisant pas, elle s’en est référée à la 
loi et, dès lors, par avance, a consenti à accepter le 
cessionnaire comme seul débiteur des versem ents éven
tuels, e t à en décharger l'ancien titulaire.

En soutenant ce système, le cédant pourrait ê tre  tenu 
indéfiniment tan t des dettes que des versements, puis
que, la transcription sur le reg istre  ne suffisant pas, en 
ne déchargeant pas expressém ent le cédant, elle au ra it 
toujours un recours contre lui.

Ur, qui adopte le principe adopte les conséquences,
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et jamais de telles conséquences, destructives du p rin 
cipe de la négociabilité des titres et en contradiction 
flagrante avec l’artic le  42, ne sauraient être admises.

H. Becquet.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de NI. Beckers, président.

9 décem bre 1892.

HYPOTHÈQUE. — PURGE. — INTERETS.

En cas de purge, et après que le droit du créancier inscrit s’est 
transformé en un droit sur le prix, l'inscription continue néan
moins à produire effet quant aux intérêts, et ce, sans limitation 
de durée, jusqu’au payement.

(VANDE KERCHOVE DE HALLEBAST C. IÆ CURATEUR A LA FAILLITE 
ROMAN.)

Un jugement du Tribunal de prem ière instance d’Au- 
denarde, du 20 ju in  1891, avait décidé ce qui suit :

J u g e m e n t . — « Ouï M. D e c i . e r c q , procureur du roi, qui s’est 
référé à justice ;

« Attendu que, par exploit du 13 avril 1891, enregistré, les 
demandeurs de Bleeckere et consorts ont assigné les défendeurs, 
pour voir régler par le tribunal la distribution du produit des 
immeubles vendus, le 1 1 octobre 1887, par le ministère du no
taire Kaepsaet, et dont le prix n’est pas réglé;

« Attendu que les parties s’accordent pour reconnaître que la 
créance Vande Kercbove, inscrite pour 5,000 francs, est la pre
mière en rang ; qu’elle est immédiatement suivie de la créance 
du défendeur Mcrcbie, de 5,200 francs; qu’enfin, la dernière 
inscrite est celle du demandeur Mertens;

« Qu’elles sont en désaccord sur le mode de règlement des 
intérêts afférents à ces créances et sur l’emploi de ceux à prove
nir du prix de vente ;

« Attendu que les défendeurs Vande Kercbove et Mcrcbie sou
tiennent que, lors du procès-verbal de vérification des créances, 
en date du 20 janvier 1888, ils ont été admis au passif de la 
faillite Roman, avec droit d’bypotbôque pour le principal de leurs 
créances et les intérêts, conformément à la loi ; qu’ils en con
cluent qu’ils ont, dès lors, le droit d’être colloqués sur le prix 
des biens vendus et hypothéqués à leur profit, même aussi sur 
les intérêts à provenir de ce prix, pour la totalité des intérêts de 
leurs créances;

« Attendu que celte conclusion n’est pas fondée; qu’en effet, 
la déclaration de faillite est sans influence sur les droits des 
créanciers hypothécaires; que ceux-ci peuvent produire à la 
faillite et se faire admettre au passif, voire même toucher des 
dividendes en cas de distribution, sauf à les déduire du montant 
de leur créance; mais que rien ne les oblige à faire cette produc
tion; que leurs droits sont réglés par les dispositions légales du 
16 décembre 1851, en ce qui concerne leurs inscriptions sur les 
biens et par celles du 18 avril de la même année, pour le surplus 
de leurs créances ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 87 de la loi hypothécaire, 
le créancier inscrit pour un capital produisant intérêts a droit 
d’être colloqué pour trois années seulement au même rang que 
pour son capital ;

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence décident que, en 
cas de vente volontaire suivie des formalités de la purge, comme 
c'est le cas dans l’espèce, le droit des créanciers hypothécaires 
sur l’immeuble vendu se transforme en un droit sur le prix, 
aussitôt que ce prix est définitivement fixé, et que les trois 
années d’intérêts conservées par l’inscription hypothécaire sont 
celles qui précèdent le moment où s’opère cette transformation 
( L a u r e n t , t. XXXI, n° 140 ; Gand, 11 août 1875, R e l g . Jud., 
1876, p. 312);

« Qu’il suit de là que les intérêts ont continué à courir au pro
fit des défendeurs Vande Kercbove et Merchie, avec leur carac
tère hypothécaire, jusqu’à l’expiration du délai de 40 jours, après 
la nolilication de l'exploit de purge;

« Attendu que cette notification a été faite le 25 novembre 
1887 ; qu’en l’absence de toute surenchère, le prix de vente s’est

trouvé irrévocablement fixé le 5 janvier 1888; que c’est à partir 
de cette date que le droit des créanciers hypothécaires s’est 
transformé en un droit sur le prix et que, par conséquent, l’ins
cription prise à leur profit a cessé de produire ses effets ;

« Attendu que les défendeurs Vande Kercbove et Merchie n’ont 
qu’à s’en prendre à eux-mêmes ou à leurs mandataires si, pour 
le surplus des intérêts, ils ne reçoivent que le dividende à distri
buer par le curateur de la faillite ; qu’en effet, il ne tenait qu’à 
eux d’éviter cette perte, en poursuivant la distribution par ordre 
immédiatement après l’expiration du délai fixé pour la suren
chère ;

« Attendu que les frais de la présente instance ont été faits 
dans l’intérêt des créanciers, pour arriver à la liquidation de 
leurs droits ; qu’ils sont donc privilégiés aux termes de l’ar
ticle 17 de la loi hypothécaire ;

« Par ces motifs, le Tribunal... dit pour droit qu’après 
payement des frais de tentative d’ordre amiable, des frais de la 
présente instance de radiation des inscriptions, lesquels seront 
prélevés comme frais de justice, le prix de vente et l’intérêt à 
en provenir, jusqu’au 6 janvier 1888, sera distribué dans l’ordre 
suivant :

« 1° Au défendeur Vande Kercbove, en premier rang, : pour 
son capital de 5,000 francs avec deux années d’intérêt échues le 
3 juillet 1886 et 1887, à 5 p. c. l’an, et le prorata depuis le 
3 juillet 1887 jusqu’au 6 janvier 1888 ;

« Au défendeur Merchie, en second rang, pour son capital de 
5,200 francs, avec trois années d'intérêt à 5 p. c., échues les 
23 octobre 1886 et 1887 ;

« Dit que les capitaux et intérêts qui n’arriveraient pas en 
ordre utile devront être produits à la faillite; que, d’autre part, 
les intérêts à 5 p. c. à payer par les héritiers Vander Donckt 
devront être payés au curateur... » (Du 26 juin 1891.)

Pourvoi par Yande Kercbove et Merchie, fondé sur 
la violation ou fausse interprétation et fausse applica
tion des articles 87, 110 à 114 et 110 de la loi du 16 dé
cembre 1851 ; 757, 760, 767 et 770 du code de procé
dure civile combinés avec l’article 107 de la loi du 
15 août 1854, en ce que le jugem ent a refusé aux deman
deurs les in térêts ayan t couru postérieurem ent à la date 
du 6 janvier 1888, alors que, par suite des dispositions 
susvisées, les créanciers ont droit à ces in térêts sur les  
i n t é r ê t s  que le prix  de vente a produits postérieurem ent 
à l’événement qui a réglé le sort des créanciers entre 
eux, et ce, jusqu'au payem ent effectif.

L 'article 87 de la loi hypothécaire colloque pour trois 
années d 'in térêts seulement, au même rang  que pour 
son capital, le créancier privilégié ou hypothécaire. On 
s’est demandé à quelle date s’a rrê te  le term e de trois 
années, et il résulte de l’esprit de la loi et des travaux  
préparato ires, que ce term e s’a rrê te  lorsque l’inscrip
tion a produit son effet, c’est-à-dire que le droit du 
créancier sur l’immeuble est transform é en un droit 
sur le prix. Ici, cette transform ation a eu lieu le 6 ja n 
vier 1888. Mais, résulte-t-il de là que les in térêts cou
rus postérieurem ent à cette date, jusqu’au jou r du 
payement, ne soient pas dus au créancier ?

Ils lui sont dus, sinon en vertu de l ’inscription, au 
moins en vertu  de l’adjudication. 11 n’est pas admissible, 
en effet, que les lenteurs de la procédure puissent nuire 
au créancier. Son droit sur le prix est fixé; il est juste 
que si, par l’effet des circonstances, il ne touche pas 
immédiatement ce prix, il ne soit pas victime d’un tel 
retard ; les intérêts sont les accessoires forcés de sa 
créance, ils doivent donc, au même titre  qu’elle, être 
touchés sur le prix. Le jugem ent, en faisant sortir 
cette conséquence du texte de l’artic le  87, en a méconnu 
le sens, e t il a enlevé à l’adjudication, telle qu'elle est 
réglée par les articles 110 à 116, les effets qui en décou
lent nécessairement.

Les articles 757 et suivants du code de procédure 
civile révèlent, du reste, clairem ent la  pensée du légis
la teur, et si, à raison du petit nombre des créanciers 
inscrits, l'ordre ne se poursuit pas ici conformément à 
toutes les dispositions du code de procédure, si, par 
conséquent, la distribution se fait directem ent par le 
tribunal, il n ’en est pas moins vrai que, dans la  réalité  
des choses, c’est lui qui procède dans ce cas à l’ordre,
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et que, dès lors, il y a lieu, par analogie de motifs, 
d’appliquer les dispositions susvisées, en ce qui con
cerne les intérêts (.Maktou, nos 1125, 11U5 ; Laurent, 
t. XXXI, n" 73; T r o p l o n g , n° 2129).

Conclusions du procureur général à la cassation.
La Cour de cassation a rendu l’arrêt suivant :
A r r ê t . — « Sur le moyen : violation, fausse interprétation et 

fausse application des articles 87, 110, 111, 112, 113, 114 et 
116 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1831; 737, 760, 767 
et 770 du code de procédure civile, combinés avec l'article 107 
de la loi du 13 août 1834, sur l’expropriation forcée, en ce que 
le jugement dénoncé a refusé aux demandeurs les intérêts ayant 
couru postérieurement à la date du 6 janvier 1888, alors que, 
par suite des dispositions susvisées, les créanciers ont droit h ces 
intérêts sur les intérêts que le prix de vente a produits postérieu
rement à l’événement qui a réglé le sort des créanciers entre eux, 
et ce, jusqu’au payement définitif :

« Considérant que, suivant l’article 87 de la loi du 10 décem
bre 1831, sur les privilèges et hypothèques, le créancier privilé
gié ou hypothécaire, inscrit pour le capital produisant intérêts ou 
arrérages, a droit d’être colloqué, pour trois années seulement, 
au même rang que son capital ;

« Considérant qu’en cas de vente volontaire suivie des forma
lités de la purge, ie droit des créanciers hypothécaires sur l’im
meuble vendu se transforme en un droit sur le prix, aussitôt que 
ce prix est définitivement fixé;

« Considérant que le jugement attaqué en déduit h tort que 
les trois années d’intérêts conservés par l’inscription sont celles 
qui précèdent le moment où s’opère cette transformation;

« Considérant que cette transformation n’enlève au créancier 
hypothécaire aucun des dioits qu’il avait acquis par l’inscription ; 
que celle-ci n’en doit pas moins produire tous ses effets, et, par 
conséquent, assurer au créancier hypothécaire, sur le prix de 
l’immeuble vendu, outre le payement de son capital, celui de trois 
années d’intérêts, bien qu’elles soient échues, en tout ou en partie, 
depuis que son droit de préférence a été transporté de l'immeuble 
sur le prix ;

« Considérant qu’il résulte, en outre, des; articles 737, 767 et 
770 du code de procédure civile que, quand son droit de préfé
rence a été transporté sur le prix, l’article 87 de la loi hypothé
caire, qui limite ce droit à trois années d’intérêts, cesse d’être 
applicable, la loi ne voulant pas que le créancier hypothécaire 
souffre du retard apporté au payement de son capital ;

« Considérant qu’en vertu du principe (pie les intérêts, comme 
accessoires, participent à toutes les prérogatives du capital, tous 
les intérêts échus depuis que le droit de préférence frappe le prix, 
doivent être colloqués au même rang que le capital ;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que le jugement 
attaqué contrevient aux dispositions ci-dessus rappelées ;

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport SI. le conseiller 
d e  P a e p e  et sur les conclusions conformes de SI. M e s d a c h  d e  t e r  
K i e e e , procureur général, casse...; renvoie la cause et les parties 
au tribunal de première instance de Termonde... » (Du 9 décem
bre 1892. — Plaid. SU W o e s ï e .)

:sl 1

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Bayet, premier président.

3  n ovem b re 1892 .

DÉFAUT DE MOTIFS. —  GARANTIE DU CHEF D’ÉVICTION.
SOCIÉTÉ. —  PREUVE.

Si un moyen, produit devant le premier jtnje, n’a pas clé reproduit 
en appel, l’arrêt qui ne l’a pas rencontré, ne peut cire cassé 
pour défaut de motifs.

En cas d'éviction d’apports sociaux, s'il n’est prouve que l'éviction 
procède d’une cause antérieure à l’apport, l'action en garantie 
n’est pas admissible.

Lorsque, sur l'action en payement d’une créance, le juge du fxul, 
sans méconnaître l'existence de celle-ci, déboute le demandeur 
en disant que « la dette a pu être éteinte par compensation et 
« que, s'agissant d’un solde de, compte, aucune imputation n’a 
« été faite n, cette décision vise l'article 1313 du code civil 
d'après lequel celui qui se prétend libéré doit justifier du paye
ment ou du fait qui a produit l'extinction de son obligation.

(LA SOCIÉTÉ DES TRAMWAYS DF. FLORENCE ET EXTENSIONS C. LA 
SOCIÉTÉ DES TRAMWAYS DE FLORENCE ET ÉDOUARD OTI.ET.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour

d’appel de Bruxelles, du 16 ju in  1891, reproduit dans 
notre recueil, en 1891, p. 769.

C in q  m o y e n s  é t a i e n t  p r é s e n t é s .
M. l ’a v o c a t  g é n é r a l  B o s c h  a  c o n c lu  a u  r e j e t  d e s  

q u a t r e  p r e m i e r s ;  q u a n t  a u  c i n q u i è m e ,  i l  a  c o n c l u  e n  
c e s  t e r m e s  :

« Cinquième moyen. — Ce moyen peut se résumer comme 
suit :

« En formant ma demande », dit Florence nouvelle, « je 
« l’avais basée en droit sur deux causes distinctes : quant aux 
« dettes personnelles d’Adolphe Ollet que j ’avais dû payer, j ’in- 
« voquais la garantie du chef d'éviction ; mais quant aux 
« 3,000 francs payés par moi à l’ingénieur Alessandri, pour 
« études relatives à la construction des tramways, et quant aux 
« 2,000 francs environ payés à l’avocat Constanti, pour débours 
« et honoraires relatifs aux engagements pris par Adolphe Otlet 
« pour l’exécution des tramways, comme mandataire de Flo- 
« rence ancienne, c’étaient là des dettes, non plus d’Adolphe 
« Otlet, mais de Florence anneienne ; les ayant payées à sa 
« décharge, j’étais légalement subrogée aux droits des créanciers 
« que j’avais payés; et j’invoquais, en ce qui concernait ces 
« deux dettes, la subrogation légale.

« L’arrêt attaqué, sans méconnaître les payements prëmen- 
« lionnes, déclare « qu’il ne peut en être question dans l’instance 
«« actuelle, par le motif que ces dettes ont pu être éteintes par 
«« compensation, et que, s’agissant uniquement d’un solde de 
«« compte, aucune imputation n’a été faite. »

« Or, l’existence de ma créance étant reconnue, c'était à Flo- 
« rence ancienne, si elle là prétendait payée par compensation 
« ou autrement, à en fournir la preuve; en écartant ma de- 
« mande, sans astreindre Florence ancienne à prouver l’extinction 
« de la delte, l’arrêt a violé tout à la fois l’article 1231, 3°, rela
ie tif à la subrogation légale, et l’article 1313 du code civil, aux 
« termes duquel celui qui se prétend libéré doit justifier le paye- 
« ment ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation. »

Ce moyen nous paraît fondé.
Uue la demanderesse ait invoqué, spécialement quant aux 

sommes que nous venons de rappeler, le principe de la subro
gation légale pour demander une condamnation contre Florence 
ancienne, cela n'est point douteux. L’exploit introductif et les 
conclusions, tant devant le tribunal que devant la cour d'appel, 
en font foi. L’arrêt attaqué, d’ailleurs, en contient la preuve, 
puisqu’il rencontre le moyen et le repousse par une fin de non- 
recevoir.

Cette fin de non-recevoir est-elle justifiée? Là est la question. 
Nous ne le pensons pas. Elle consiste à dire :

Le compte transcrit en tête de l’exploit lait mention de cer
tains acomptes payés par Adolphe Otlet à valoir sur les sommes 
réclamées; le compte ne fait aucune imputation de payement 
quant à ces acomptes ; or, il est possible qu’ils aient été imputés 
ou aient dû être imputées sur les sommes spécialement payées à 
la décharge de Florence ancienne ; et s’il en était ainsi, ces 
dettes seraient éteintes. Tel est, au fond, le langage de l’arrêt; il 
exprime un doute sur le point de savoir si ces dettes, dont il ne 
conteste pas la réalité, ont été, oui ou non, éteintes par compen
sation; et puis, au lieu de trancher ce doute, ce qui était la mis
sion du juge, il déclare n’v avoirlieuàle trancher dans l'instance 
actuelle, ce qui, si l’arrêt était maintenu, obligerait la demande
resse à commencer un nouveau procès pour faire résoudre la 
question.

Cela est-il légal ? Nous ne saurions le penser.
Et d’abord on pourrait reprocher à l’arrêt d'avoir refusé de 

juger une contestation dont les termes étaient nettement posés 
devant lui. Mais nous n’examinerons pas ce point : le pourvoi ne 
repose pas sur un déni de justice.

Il repose uniquement sur la violation des art. 1231, alinéa 3, 
et 1313, alinéa 2, du code civil.

Nous ne savons si l’arrêt viole l’article 1231, 3°. Cela est pos
sible, et c’est ce que la cour de renvoi aura à apprécier, si nos 
conclusions sont admises. La question de subrogation légale n’est 
pas suffisamment élucidée dans les conclusions des parties pour 
nous permettre de nous prononcer actuellement.

Mais il nous paraît certain qu’il viole l’art. 1313, § 2 : « Celui 
« qui se prétend libéré doit justifier le payement ou le fait qui 
« produit l'extinction de son obligation. »

Remarquons bien que le juge n’écarte pas la demande parce 
que la dette ne serait pas justifiée ; il semble, au contraire, en 
admettre le principe; la demanderesse offrait, d’ailleurs, de 
l’élablir par des faits précis; et.au surplus, le juge admet la réa
lité des payements faits par Florence nouvelle, puisqu’il con
damne Adolphe Otlet à les lui rembourser. 11 écarte la demande 
par le seul motif que la dette est peut-être éteinte? Mais Florence

312



313 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 3 1 4

ancienne ne le soutenait pas; si elle eût voulu le soutenir, c’était 
à elle à le dire et à le prouver (c. c., art. 1315). Si le juge avait 
un doute à ce sujet, il lui appartenait d’ordonner aux parties de 
s’expliquer ou bien de faire lui-même application des régies de 
l’imputation légale (c. c., art. 1253, al. •lIMj. La seule chose qu’il 
ne put faire, c’est celle qu'il a faite, à savoir : refuser de statuer 
et obliger le demandeur à faire un nouveau procès.

A cela, l’arrêt attaqué et la défenderesse en cassation objec
tent :

« Que la demande ne portait pas sur des sommes distinctes, 
« mais sur un solde de compte ;

« Que c’était à la demanderesse à expliquer quels étaient les 
« postes du débit non encore soldés; en d’autres termes, à jus- 
« tifier sa demande; que ce n’était pas au juge à remplir ce 
« devoir pour lui ;

« Qu'en somme, si l’action, en tant que basée sur le moyen 
« de la subrogation légale, a été écartée par l’arrêt, c’est parce 
« que la demanderesse n’avait pas suffisamment justifié sa de- 
« mande. »

C’est méconnaître, d’après nous, la vraie position du débat et 
le sens de l’arrêt.

D'abord, l'arrêt n’écarte pas la demande parce qu’elle ne serait 
pas justifiée. 11 l'écarte par le motif que les obligations qui en 
font l’objet ont pu être éteintes, ce qui est bien différent.

Quant au solde de compte, ce n’est là que la forme extérieure 
donnée à la demande; au fond, celle-ci porte bien sur toutes et 
chacune des sommes payées, et si la société demanderesse con
clut au payement d'un solde de 28,292 francs, la combinaison de 
ce dispositif avec les motifs prouve bien que, dans sa pensée, ce 
solde n’est autre chose que l’ensemble de sommes dues, tout au 
moins de ce qui en reste dû. Elle articule des faits destinés à éta
blir chacun des payements dont lé remboursement est réclamé et 
ajoute :

« Attendu qu’en s’appuyant sur ces faits, la demanderesse 
« soutient que les défendeurs sont solidairement tenus de lui 
« rembourser les dites sommes, sous déduction de celles qu’elle 
« a reçues d’eux ou de la commune de Livourne. »

11 semble qu’il y ait là une imputation proportionnelle de toutes 
les sommes reçues sur l’ensemble des sommes payées.

Si la demanderesse eût considéré comme payées (par compen
sation ou autrement) certaines des sommes déboursées par elle, 
eile n’en eût pas réclamé le payement ; elle n’eût pas offert d’en 
établir la débition !

Si la défenderesse, de son côté, eût soutenu pareille chose, 
elle l’eût dit. Elle n’en fait rien; elle se borne à contester la 
nature et l’existence de la dette dans son chef. Elle conclut à ce 
qu’il plaise au tribunal lui donner « acte de ce qu’elle méconnaît 
« formellement qu’aucune des dettes d’Adolphe Otlet, prétendû- 
« ment payées par la demanderesse, aurait concerné la défende- 
« resse...; que l’analyse de ces dettes démontre qu’elles ne con- 
« cernaient qu’Adolphe Otlet. »

L’est donc bien sur les sommes elles-mêmes que l’on discute ; 
et aucune des parties ne songe à prétendre que l’une ou l'autre 
des dettes qu'elles représentent serait éteinte par compensation. 
C’est l'arrêt attaqué qui, d’office, émet cette hypothèse et exprime 
un doute ; assurément, c’était son droit; mais à ce droit était 
attaché le devoir corrélatif d'éclaircir ce doute et de le trancher. 
Et il ne pouvait, sous peine de violer l’article 1315 du code civil, 
s’abstenir de statuer à raison d’une extinction de dette possible, 
mais non démontrée!

En résumé donc, nous concluons : au rejet des quatre pre
miers moyens ; à la cassation sur le cinquième, mais, bien en
tendu, seulement en ce qui concerne la partie de l’arrêt à laquelle 
il s’applique, à savoir : celle par laquelle l’arrêt déboute Flo- 
rence nouvelle de son action contre Elorence ancienne, en tant 
qu’elle repose sur la subrogation légale résultant du payement 
fait par elle de dettes qui incombaient à Florence ancienne. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :

Arrê t . —  « Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'ar
ticle 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé ne donne 
aucun motif pour rejeter la demande de garantie, en tant qu’elle 
est basée sur ce que Edouard Otlet a apporté le droit d’exploiter 
les concessions des Tramways de Florence à la défenderesse, qui 
l’a ensuite apporté à la demanderesse :

« Attendu qu’il ne résulte pas des qualités de l’arrêt attaqué 
que le moyen auquel la demanderesse prétend que cet arrêt a 
omis de répondre aurait été reproduit devant la cour d’appel;

« Sur le deuxième moyen et sur le quatrième moyen réunis, 
tirés, le deuxième, de la violation des articles 1845, 1582, 1583, 
1003, 1626, 1630, 1692, 1693, 1166 et 1122 du code civil, en 
ce que l'arrêt dénoncé rejette l’action en garantie dirigée contre

le défendeur, du chef de l'apport du droit d’exploiter les conces
sions des Tramways de Florence, en se fondant uniquement sur 
ce que le défendeur n’a pas apporté ce droit à la demanderesse, 
le 8 juin 1880, et sans méconnaître qu’il l’a apporté, le 13 jan
vier 1879, à la défenderesse qui, à son tour, l’a apporté à la 
demanderesse, le 8 juin 1880 ; le quatrième, de la violation des 
articles 1845, 1582, 1583, 1584, 1603, 1604, 1625,1626,1629, 
1630, 1692, 1693 et 1998 du code civil, en ce que l’arrêt dé
noncé décide que la défenderesse n’est pas tenue de garantir la 
demanderesse de l’éviction provenant du fait des créanciers 
d’Adolphe Otlet, en se fondant sur ce que, au moment de l’ap
port, la demanderesse savait que le droit apporté était au nom 
d’Adolphe Otlet, seul reconnu concessionnaire en Italie, et sans 
qu’il soit établi que la demanderesse aurait alors connu l'exis
tence de ces créanciers :

a Attendu que l’éviction, pour légitimer une action en garantie, 
doit procéder d’une cause antérieure à la vente, si elle n’est pas 
imputable personnellement au vendeur ; que le même prin
cipe régit le contrat de société quant aux apports faits par les 
associés ;

« Attendu qu’il n’est pas constaté, en fait, et qu’il n’a pas été 
articulé avec offre de preuve devant la cour d’appel que, déjà au 
8 juin 1880, Adolphe Otlet laissait des dettes impayées, donnant 
ainsi à des créanciers le droit de le poursuivre ;

« Attendu que, dès lors, il n’est pas acquis que le trouble 
causé à la possession, dans le chef de la « société nouvelle, » des 
choses lui apportées, trouble résultant des poursuites qu’ont 
exercées les créanciers d’Adolphe Otlet, dérive directement d’un 
droit préexistant à la constitution sociale;

« Qu’il n’y avait, à cet égard, au 8 juin 1880, qu’une simple 
éventualité résultant de ce que Adolphe Otlet était et restait, 
pendant un temps non limité, seul propriétaire, en Italie envers 
les tiers, des concessions, cautionnements et droits s’y rat
tachant ;

« Attendu qu’il n’est pas davantage constaté que le trouble 
causé par les poursuites dont il s’agit, puisse être en rien repro
ché à la société ancienne ;

« Attendu, au surplus, que l’arrêt attaqué conclut des consi
dérations de fait par lui émises, « qu’en payant, pour conserver 
« la chose apportée, les dettes d’Adolphe Otlet, la société nou- 
« veile subissait les conséquences d’une convention librement 
« consentie par elle; qu’en s’exprimant ainsi, l’arrêt attaqué 
« émet une décision en fait par interprétation souveraine des con- 
« vendons des parties; »

« Attendu que ce qui vient d’être dit s’applique aussi à l’acte 
du 13 janvier 1879 et, partant, à la responsabilité que, du chef 
de cet acte, la demanderesse prétend imposer à Edouard Otlet ; 
que, dès lors, le deuxième moyen, en le supposant recevable, 
est, de même que le quatrième moyen, dénué de fondement ;

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l’article 1319 
du code civil, en tant que l’arrêt dénoncé serait entendu comme 
ayant admis que le défendeur n’a contracté aucun engage
ment personnel dans l’acte du 13 janvier 1879, vis-à-vis de la 
défenderesse :

« Attendu que l’arrêt attaqué ne décide nullement que, même 
dans l’acte du 13 janvier 1879, Edouard Otlet n’a pris aucun 
engagement personnel ; que ce moyen manque donc de base en 
fait ;

« Sur le cinquième moyen, accusant la violation des art. 1251, 
n° 3, et 1315, § 2, du code civil, en ce que l’arrêt dénoncé, 
sans méconnaître que la demanderesse a été contrainte de payer 
des dettes contractées pour la construction des Tramways de Flo
rence par Adolphe Otlet, prête-nom de la défenderesse, a décidé 
« qu’il ne peut en être question dans l’instance actuelle, par le 
« motif que ces dettes ont pu être éteintes par compensation, et 
« que, s’agissant uniquement d’un solde de compte, aucune 
« imputation n’a été faite ; » et subsidiairement, la violation des 
articles 1319 et 1322 du code civil, en ce que l’arrêt dénoncé a 
méconnu la foi due à l’exploit introductif d’instance et aux con
clusions de la demanderesse, en considérant la défenderesse 
comme assignée en payement des dettes d’Adolphe Otlet, à titre 
de garante solidaire responsable, tandis qu’elle était assignée à 
titre de garante des apports faits par elle à la demanderesse et à 
litre de débitrice personnelle d’une partie de ces dettes :

« Attendu que l’arrêt attaqué n’écarte pas le principe invoqué 
de la subrogation; qu’il ne méconnaît pas non plus que parmi 
les sommes portées au débit du compte dont le solde est réclamé, 
il en est qui pourraient être dues par la société défenderesse ;

« Que l'arrêt attaqué, pour débouter sur ce point la société 
demanderesse de son action, se borne à dire que « ces dettes 
« ont pu être éteintes par compensation et que, s’agissant d’un 
« solde de compte, aucune imputation n’a été faite »;

« Attendu qu’aux termes de l’article 1315 du code civil, celui
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qui se prélend libéré doit justifier du payement ou du fait qui a 
produit l’extinction de son obligation ;

« Attendu, en conséquence, (pie s’il était vrai que la demande
resse, en payant des dettes de la défenderesse, était devenue sa 
créancière, il incomberait à celle-ci, comme débitrice, de démon
trer elle-même que les versements mentionnés au débit de ce 
compte avaient éteint son obligation par l'effet de la compensa
tion ou de l’imputation;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que l'arrêt attaqué, 
en statuant comme il le fait, contrevient à l'article 131 o, § 2, du 
code civil ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller Scheïven en 
son rapport et sur les conclusions conformes de SI. Bosch, avo
cat général, casse l’arrêt rendu entre parties par la cour d’appel 
de Bruxelles, en tant seulement qu'il a débouté la demanderesse 
de son action contre la société défenderesse, relativement aux 
postes du débit du compte litigieux dont celle-ci aurait été per
sonnellement débitrice, et au sujet desquelles le principe de la 
subrogation légale est invoquée contre elle; renvoie, sur ce 
point, la société demanderesse et la société défenderesse devant 
la cour d’appel de Liège ; rejette de pourvoi pour le surplus ; 
condamne la partie demanderesse aux 4/5cs et la société défen
deresse au cinquième restant des dépens de l’instance en cassa
tion et de l’arrêt annulé... » (Du 3 novembre 1892. — Plaid. 
MMCS De Mot et Picard.)

Ob s e r v a t io n s . —  Le juge du fond avait décidé « que 
» si, parmi les autres articles du passif, il en était dont 
» F lo r e n c e  a n c ie n n e  serait tenue à un autre titre , il 
» ne pouvait en être question dans l’instance actuelle, 
•> par le m otif que les dettes avaient pu être éteintes 
" par compensation, etc. ", e t avait, en conséquence, 
déclaré sans pertinence les faits articulés aux fins d’é ta 
blir ces articles. Cette décision, n 'était-elle pas moins 
un débouté qu'un refus de sta tuer dans l’instance ac
tuelle? Ne laissait-elle pas au demandeur le droit de 
former ses réclamations dans une nouvelle instance ? 
Pour que l’article 1315 du code civil soit violé, ne faut- 
il pas au moins une décision déclarant, sans preuve, 
qu’une dette est éteinte ?

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner.

10 janvier 1893.

BAIL. —  DÉFENSE DE CÉDER OU SOUS-I.OUER. —  CES
SION D’ACTIF, BAIL COMPRIS. —  CHANGEMENT U’o o  
CUPANT. — • DROIT DU BAILLEUR. —  OBLIGATION 
SOLIDAIRE DU CÉDANT HT DU CESSIONNAIRE.

En matière, de bail avec défense de céder ou sous-louer, lorsque le 
locataire cède tout son actif commercial, de façon que cette ces
sion implique celle du droit à l'occupation de l’immeuble où 
s'exerce l’industrie cédée, le bailleur qui a toléré mais non 
autorisé la substitution du cessionnaire au cédant dans l'occu
pation de l'immeuble et a réservé ses droits contre le cédant, a 
action contre chacun des deux, non seulement pour les termes 
échus, mais pour ceux à échoir et pour l’exécution de toutes les 
clauses du bail jusqu'à la fin de celui-ci.

(I,'ÉPOUSE G. MASURE NEE IÎA.IART, G. MASURE, ET I.A SOCIÉTÉ 
G. MASURE ET COMPAGNIE EN LIQUIDATION C. !.. WTTUOl'F.)
Le jugem ent dont appel que la Cour a confirmé 

expose les faits du procès. Il a été publié dans ce recueil, 
année 1892, p. 530.

Arrêt. — « En cc qui concerne la Société G. Masure et Cle :
« Attendu que, le 23 août 1888, la société appelante a, non pas 

offert de reprendre le bail verbal du 14 novembre 1882, mais 
formellement fait connaître à la propriétaire Mme Charlotte 
Tliomée, qu’elle reprenait ledit bail aux conditions d’une autori
sation donnée, le 2 août 1888, aux liquidateurs Fuylinck-Bajart ;

« Attendu que la société appelante prétend que les conditions 
de la cession modifiaient certaines clauses du bail originaire, 
mais qu’elle s’abstient cependant de préciser en quoi consistaient 
ces modifications et néglige absolument d’en administrer ou 
même d’en offrir la preuve ; qu’il résulte d’ailleurs à suffisance 
des éléments du dossier de l’intimé que les conditions, auxquelles

la cession était autorisée, étaient que les clauses et charges du 
bail primitif et le prix du loyer seraient strictement maintenus 
sans aucune novation ni dérogation, et que tout ce qui se trouvait 
dans l’immeuble resterait le gage privilégié de la bailleresse ;

« Attendu que l’exécution donnée par la Société Masure et Cie 
à la convention verbale du 23 août 1888, est la confirmation des 
prétentions de la partie intimée ; qu’à maintes reprises, à l’occa
sion de poursuites en payement de termes échus des loyers, la 
société appelante a pris une attitude qni démontre à toute évi
dence qu’elle se considérait comme occupant l’immeuble litigieux 
en vertu du bail du 14 novembre 1882 ; que s’il en eût été autre
ment, et si le chiffre seul du loyer avait été convenu entre par
ties, elle aurait certainement exigé que la propriétaire effectuât 
les grosses réparations dont on prétend qu’elle était tenue ; qu'au 
contraire, elle s’est bornée à solliciter des délais pour le payement 
des loyers et à revendiquer la qualité de locataire ; qu’ainsi, dans 
un exploit du 1er février 1889 signifié par erreur aux liquidateurs 
Fuytinck-Bajart, elle a fait insérer que ces derniers n'étaient plus 
locataires, mais avaient été remplacés par la firme Masure et Cie;

« Attendu que la société appelante, pour démontrer qu’elle ne 
s’est pas obligée aux conditions du bail du 14 novembre 1882, 
soutient qu’il eût été insensé pour elle d’accepter des conditions 
exorbitantes du droit commun quant à la durée du bail, et quant 
à la charge des grosses réparations ; qu’elle ne saurait expliquer 
pourquoi, de son côté, le propriétaire aurait renoncé aux avantages 
certains et aux garanties que lui assurait le bail ; que la société 
appelante est impuissante à démontrer par un document quel
conque qu’il y ait eu entre parties des pourparlers à cet égard ;

« Attendu, en dernière analyse, que les communications qui ont 
eu lieu postérieurement entre l’épouse Masure et la partie intimée 
démontrent que, dans l’esprit de la société appelante, il n’a pas 
été un seul instant douteux qu’elle continuerait le bail primitif 
dans toute la rigueur de ses dispositions ; qu’ainsi l’épouse Ma
sure, sollicitant une réduction de loyer après sa reprise de l’éta
blissement industriel, invoquait comme argument que cette 
concession qu’on lui ferait assurerait l'occupation de l’immeuble 
jusqu’à la fin du bail, c’est-à-dire jusqu’en 1902 ;

« Attendu que ces considérations et celles du premier juge 
démontrent donc à toute évidence que la société Masure et C'e 
est tenue vis-à-vis de l’intimé de l’exécution de la convention 
verbale du 14 novembre 1882, dans l’intégralité de ses stipula
tions ;

« En ce qui concerne l’épouse Masure :
« Attendu qu’à la date du 12 avril 1890, les liquidateurs de la 

firme Masure et Clc ont cédé à Mmc Masure tout l’actif commercial ; 
que, dans cet actif, entrait nécessairement et sans qu'il fût besoin 
de le constater dans l’inventaire, le droit à l’occupation des bâti
ments dans lesquels s’exerçait l’industrie ; que cela souflrait si 
peu de doute que, sous la date du 14 avril 1890, le juge délégué 
au concordat préventif de la faillite G. Masure et Clc constatait 
cette cession dans son rapport au tribunal, et déclarait sa mission 
terminée, ce qu’il n’aurait pas fait ou pu faire si la firme Masure 
et (Je en liquidation était restée chargée seule des suites du bail;

« Attendu qu'en outre, cette cession du bail est attestée par les 
agissements de l’appelante, épouse Masure; qu’en effet, si la 
reprise de l’actif n’avait pas compris le droit au bail, l’appelante, 
qui continuait les affaires de la société dissoute, se fut mise en 
mesure de transférer ses ateliers dans un autre local; qu’il est 
certain aussi qu’elle n’eût pas insisté comme elle l’a fait pour que 
les quittances de loyer lussent faites en son nom personnel ;

« Attendu que ce n’est que le 30 octobre 1891 pour la pre
mière fois, que l’épouse Masure a prétendu qu’elle n’était pas 
cessionnaire du bail primitif, mais que cette protestation se pro
duisant à la veille du procès actuel était alors sans portée ;

« Attendu que pour démontrer que l’appelante, épouse Ma
sure, n'avait pas repris le bail do la firme G. Masure et Cle en 
liquidation, on invoque une série de négociations entamées entre 
parties, et par lesquelles il était question de réduire le prix du 
bail à 5,400 francs ;

« Attendu que rien, dans ces négociations, ne démontre que 
l'intimé ne considérait pas alors l’épouse Masure comme étant 
tenue par les clauses et conditions du bail originaire, notamment 
en ce qui concerne les réparations ; que le but de ces négocia
tions était, au contraire, d’obtenir une diminution du prix du 
bail, et que, si l’intimé était disposé à y consentir, c’était à la 
condition que les travaux quelconques à faire à l’immeuble loué 
seraient effectués par l’épouse Masure; qu’ainsi, en compensa
tion de la diminution du loyer sollicitée, le bailleur échappait à 
l’obligation d’effectuer des travaux de réfection nécessités par 
l’état de vétusté de l'immeuble, et qui, d’après le bail originaire, 
auraient été à sa charge ;

« Attendu donc que la rupture de ces négociations n’infirme 
en rien l'hvpothèse de la cession du bail, à partir du 12 avril 
1890;
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« Attendu que les considérations ci-dessus, et celles de la 
décision dont appel, doivent faire décider que l’épouse Masure 
est, comme la société G. Masure et Cic en liquidation, tenue 
comme cessionnaire des clauses et conditions du bail originaire 
du 14 novembre 1882;

« Attendu que le bailleur a une action directe contre le ces
sionnaire du bail, en payement des loyers et en exécution des 
clauses et conditions du bail, abstraction faite de toute signifi
cation ; que cette action peut s’exercer, dans l’espèce, et contre 
l’épouse Masure qui, par son acte de reprise, a assumé toutes les 
obligations du preneur, et contre la firme Masure et Cie en liqui
dation, contre laquelle le bailleur a entendu formellement main
tenir ses droits à l’exécution du contrat qui la liait;

« Attendu que le jugement a quo a parfaitement défini la 
mission des experts, et qu'il n’échet pas d’en modifier les termes;

« Sur les autres points soumis à la Cour, adoptant les motifs 
de fait et de droit énoncés dans le jugement a quo ;

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
contraires ou plus amples, met les appels à néant; confirme en 
conséquence la décision dont appel, et condamne chacun des 
appelants au tiers des dépens d’appel... » (Du 10 janvier 1893. 
Plaid. MMes B a r a  et G. V a n d e r  C r u y s s e n  c . L é o n  Joi.y.)

T R I B U N A L  CIVIL DE TERNIONDE.
Première chambre. —  Présidence de H. Blomme.

31 décem bre 1892.

AVOUÉ. —  FRAIS PAYÉS PAR MANDATAIRE. —  TAXE 
DEMANDÉE PAR MANDATAIRE AGISSANT COMME SUBROGÉ 
AUX DROITS DE SON MANDANT. —  EMOLUMENTS POUR 
DEVOIRS EXTRAORDINAIRES. —  COMPTE GLOBAL. 
PRESCRIPTION. —  PIÈCES PRODUITES EN TERMES DE 
PLAIDOIRIES MAIS NON INVOQUEES.

Aussi longtemps qu’une partie ne fait pas usage des pièces qu'elle 
possède, elle a le droit de les conserver par devers elle et la par
tie adverse ne peut exiger qu’elle les verse au procès.

Le mandataire qui vient contester comme subrogé aux droits de 
son mandant, un compte d’avoué qu’il a payé comme manda
taire sous réserve d’approbation de vérification, ne doit pas être 
repoussé par l'exception de dol.

L’avoué, qui est en meme temps avocat, qui a agi en sa double qua
lité et qui a confondu en un seul compte ce qui lui était du ci ce 
double titre, ne peut pas se soustraire il l’obligation de faire 
taxer son compte d’officier ministériel, même cinq années après 
le jugement du procès, si la partie qui requiert la taxe fait la 
preuve, qui lui incombe, que l’avoué est resté en possession de 
toutes les pièces de la procédure.

(ARMAND PEEYERS C. I I . . . ,  AVOl'É.)

J u g e m e n t . —  «  Ouï les parties en leurs moyens et con
clusions ;

« Vu les pièces du procès ;
« Sur l’incident soulevé par le demandeur :
« Attendu qu’il appartient à chacune des parties en cause de 

plaider tel système qu’elle juge à propos de produire; au procès 
tels titres ou pièces qu’elle estime propres à la défense de ses 
droits et intérêts;

« Attendu que l’une d’elles ne saurait être fondée à venir 
exiger de l’autre la production de pièces que celle-ci désire con
server par devers elle, aussi longtemps toutefois qu’elle n'en fait 
aucun usage ;

« Attendu que le demandeur allègue que le défendeur aurait 
à l'audience du 24 novembre dernier, au cours des débats, fait 
usage de certaines pièces, qu'il aurait ensuite retirées par devers 
lui ; et conclut h ce qu’il soit tenu de verser ces pièces au 
procès ;

« Mais attendu que le contenu des susdites pièces n’est pas 
resté inconnu du demandeur; qu’il en possède même copie qu’il 
joint à son dossier, après en avoir donné communication au 
défendeur et s’en être servi h l’audience du 16 décembre dernier;

« Attendu que, dans ces conditions, le défaut de représentation 
par des pièces visées n’a pu porter aucune entrave à la défense 
des droits de Peeters, et que, par suite, l’intérêt de la demande 
incidentelle disparaît ;

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de ses 
conclusions incidentelles et passe outre sur l’incident ; 

a Au fond :
« Attendu que l’action tend à obtenir payement d’une somme

de fr. 2,552-78, tout au moins à ce quo le défendeur soit con
damné à faire taxer l’état des frais et honoraires s’élevant à 4,340 
francs, lui payé le 18 février 1882, par le demandeur Peeters, 
en sa qualité de mandataire de la dame veuve Van Lokeren, et îi 
remettre au dit Peeters la différence entre le montant de la taxe 
et la somme payée jusqu’à concurrence de fr. 2,552-78 ;

« Attendu que Peeters agit au procès comme cessionnaire de la 
dame veuve Van Lokeren, celle-ci l’ayant subrogé dans ses pré
tendus droits contre M..., du chef des causes ci-dessus reprises 
et jusqu'à concurrence de la susdite somme de fr. 2,552-78, par 
acte, en date du 22 mars 1892, régulièrement signifié au defen
deur, le 28 mars suivant ;

« Attendu que le défendeur allègue que cette cession est sans 
objet, qu’elle est entachée de dol comme étant le fruit d’un con
cert frauduleux entre le demandeur et la dame veuve Van Loke
ren, mais qu’il n’apporte aucune preuve à l’appui dejson alléga
tion ; que notamment l’on ne peut considérer comme telle le fait 
que le demandeur vient contester comme subrogé aux droits du 
mandant un compte qu’il a payé comme mandataire sous réserve 
de vérification et d'approbation, alors que ce compte est celui 
d’un officier ministériel, susceptible de taxe pendant 30 ans, dans 
les limites de l’article 2276 du code civil, même en l’absence de 
toute réserve lors du règlement; que, néanmoins, eu égard aux 
rapports ayant existé entre parties, aux faits qui ont précédé 
l’action et aux circonstances dans lesquelles celle-ci se présente, 
elle doit être considérée comme revêtant un caractère particu
lièrement blâmable,;

« Attendu qu’il est constant que, de 1879 à 1882, le défendeur, 
avocat-avoué, à Termondc, a représenté la dame veuve Van Loke
ren dans les différents procès qu'elle eut à soutenir devant le 
tribunal de ce siège ; qu’il résulte des faits et documents de la 
cause que son intervention ne se borna pas aux seuls actes de 
procédure, mais qu’il fut chargé tantôt seul, tantôt concurrem
ment avec Me Vander Plassche, avocat à Bruxelles, de certains 
devoirs de plaidoirie et fut même le mandataire ad negotia de la 
dame veuve Van Lokeren ;

« Attendu que si rien ne s’oppose à ce que l'avoué se fasse 
rémunérer à raison des travaux, études et démarches accomplis 
en dehors de ses fonctions d’ollicier ministériel, il ne saurait 
cependant lui être permis d’opérer une confusion entre les frais 
qu'il aurait faits et les honoraires qu’il aurait promérités en cette 
qualité et ce qu’il estimerait lui être dû en toute autre, et cela à 
raison du droit de contrôle des parties, de leur droit de requérir 
taxe de l’état de l’avoué, en tant qu’officier ministériel, en vue 
d’éviter toute transgression du tarif, transgression qu’un état 
in globo ne permettrait pas d’apprécier, et aussi à raison de ce 
que l’obligation de la partie qui succombe, condamnée aux dé
pens, ne saurait aller jusqu'à l’acquit d’honoraires que des 
devoirs de plaidoirie ou une gestion d’affaires auraient fait méri
ter à l’avoué ;

« Attendu, néanmoins, que le défaut de distinction qui se 
remarque dans l’état du défendeur est sans importance au procès 
actuel ; que le demandeur réclame la taxe de i’état du défendeur 
en tant qu’avoué, et qu'à ce point de vue son action est prescrite; 
qu’en effet, les avoués sont déchargés des pièces dont la repré
sentation est une condition sine qua non de la taxe, cinq ans 
après le jugement des procès (code civ., art. 2276), et que plus 
de cinq années se sont écoulées depuis la terminaison des affaires 
faisant l'objet de l’état du défendeur ; que cette décharge, fondée 
sur la présomption que les parties ont retiré leurs pièces après le 
jugement de leurs causes, présomption fondée, elle-même, sur la 
présomption de payement de l’avoué, après deux ou cinq ans, 
selon que les affaires sont ou non terminées (code civ., art. 2273), 
doit, sans doute, céder devant la preuve que ce retrait n’a pas eu 
lieu, ou devant la représentation des pièces elles-mêmes; mais 
que, dans l’espèce, le demandeur ne rapporte ni ces pièces, ni la 
preuve qu’elles n’auraient pas été retirées des mains du défen
deur ; qu'il prétend, il est vrai, trouver semblable preuve dans 
la lettre lui adressée par le défendeur, le Tl avril 1891, mais que 
celle lettre ne saurait avoir la signification que le demandeur 
entend lui attribuer ; que le défendeur y reconnaît avoir en sa 
possession vingt-deux dossiers de M,ue Van Lokeren, dont il four
nit la liste, mais que si l'on rapproche cette déclaration qui forme 
le début de la lettre, des phrases qui la suivent et en sont comme 
le développement et l’explication, et notamment de l’ajoute, en 
post-scriptum, « que les vingt-deux dossiers représentant le gros 
« de la procédure, » l’on est obligé de reconnaître que le défen
deur a dû se dessaisir de pièces nombreuses, tant entre les mains 
du demandeur lui-même qu’entre celles des différentes per
sonnes, avocats, notaires et autres, qui, à des titres divers, 
furent, à propos des affaires Van Lokeren, en relations avec lui; 
qu’il résulte en outre, de l’ensemble des faits et éléments de la 
cause, que c'est bien en ce sens que doit être interprétée la 
déclaration du défendeur;
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« Attendu que, dans ces conditions, la taxe requise par le 
demandeur, pour laquelle la représentation de toutes et chacune 
des pièces et actes de la procédure est indispensable, n’est plus 
possible;

« Attendu, au surplus, que si un doute pouvait surgir quant 
à la preuve de la possession des pièces, le doute devrait, les cinq 
ans après le jugement des procès expirés, être interprété en 
faveur de l’avoué que le législateur a entendu protéger, en empê
chant qu’il soit inquiété sans raison après ce délai, les parties 
devant s’imputer à elles-mêmes de n’avoir pas agi en un temps où 
la responsabilité de l’avoué, quant aux pièces, ne se trouvait pas 
couverte ;

« Sur la demande reconventionnelie :
« Attendu que les considérations qui précèdent démontrent à 

suffisance que cette demande ne saurait être accueillie; que, 
d’ailleurs, le défendeur ne justifie d’aucun préjudice réel et que 
les agissements du demandeur ne sauraient avoir pour effet de 
porter atteinte à son honneur professionnel;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu le ministère public en 
son avis, rejetant toutes conclusions contraires, déclare le deman
deur non recevable en son action, l’en déboute et le condamne 
aux dépens; déboute le défendeur de son action reconvention
nelle avec dépens... » (Du 31 décembre 1892.—Plaid. MMes R a o u l  
G u i l l e r y ,  du barreau de Bruxelles, c. M o n t i g n y , du barreau de 
Gand.)

CHRONI QUE.

P O L I C E  C O M M U N A L E .

Des règlements subordonnant à l’autorisation du bourg
mestre le colportage de journaux sur la voie pu
blique.

M. le m inistre de la justice a adressé aux Chambres 
législatives le rapport suivant sur les a rrê ts  de la cour 
de cassation du 8 juin 1892 (Bei.g. Jeu ., 1892, p. 1381) (1) :

Bruxelles, 7 février 1893.

A Messieurs les Présidents et membres des Chambres 
législatives, à Bruxelles.

Messieurs,
Au prescrit de l’article 4 do la loi du 7 juillet 1865, j’ai l’hon

neur de vous faire rapport sur deux arrêts identiques rendus par 
la cour de cassation, chambres réunies, le 8 juin 1892, en cause 
de M. le procureur du roi à Audenarde, contre Ycrbauwen, Gus 
tave, et du même contre Van Eeekhaute, Louis.

Ces arrêts décident que les règlements communaux peuvent 
subordonner à l’autorisation préalable du bourgmestre, la vente 
ou le colportage d’imprimés sur la voie publique, à condition 
que cette prescription soit édictée pour assurer l’exercice d’une 
bonne police et dans le but de permettre au bourgmestre de 
veiller à ce que, par le débit de ces écrits sur la voie" publique, 
l’ordre matériel ne soit pas troublé.

La cour se fonde, d’une part, sur ce que la loi du 30 mars 1836 
et les décrets du 16-24 août 1790 et du 19-22 juillet 1791 char
gent le conseil communal de faire des règlements sur les objets 
confiés û sa vigilance et à son autorité, et notamment sur le 
maintien du bon ordre dans les rues, et, d’autre part, sur ce que 
la Constitution, en proclamant la liberté individuelle comme 
toutes les autres libertés, a entendu maintenir ce droit de police 
au pouvoir communal.

L’arrêt que nous reproduisons en annexe, rapproché de ceux 
du 22 mars 1886 et du 18 janvier 1892, fixe la jurisprudence de 
la Cour suprême en ce sens que les règlements communaux qui 
subordonnent la vente ou la distribution des journaux sur la voie 
publique à une autorisation préalable, sont constitutionnels ou 
ne le sont pas, selon que leur dispositif interprété par les motifs 
a pour but soit le maintien du bon ordre dans les rues, soit la 
censure des écrits.

La Constitution, il importe de le rappeler, a fait à la liberté 
de la presse une situation spéciale. « La presse est libre », dit 
l'article 18; « la censure ne pourra jamais être rétablie ». Ces 
termes absolus étaient dictés par la volonté « de faire cesser 
« à jamais les entraves par lesquelles le pouvoir avait enchaîné 
« la pensée dans son expression, sa marche et son développe- 
« ment, et d’abolir toute loi ou disposition qui gêne la libre 
« manifestation des opinions et la propagation des doctrines par

« la voie de la parole, de la presse ou de l’enseignement » (arrêté 
du gouvernement provisoire du 16 octobre 1830).

Pareilles dispositions semblent bien mettre la liberté de la 
presse et son corollaire essentiel, la liberté du colportage et de 
la distribution des écrits, en dehors du domaine direct de la po
lice préventive. Si celle-ci peut les atteindre indirectement dans 
la mesure où elle applique les dispositions restrictives des ras
semblements en plein air « entièrement soumis », à la différence 
de la presse, « aux lois de police » (art. 19), on conçoit moins 
aisément qu’elle puisse, en présence de l’article 18, subordonner 
l’exercice de ces libertés à une autorisation préalable et arbi
traire, permettant à l’autorité locale de faire un choix entre les 
écrits.

Nos constituants, en défendant d’établir la censure, ont visé la 
censure communale comme toute autre et l'ont condamnée, quelle 
que puisse être la raison d’ordre public sous les apparences de 
laquelle elle se dissimulerait. La garantie constitutionnelle qu'ils 
voulaient inviolable, devait leur apparaître comme incompatible 
avec des distinctions qui fourniraient un si facile prétexte à l'élu
der. Ils ont pu d’autant moins hésiter à céder au souffle libéral 
de l’époque, que l’action immédiate de l’autorité communale sur 
les troubles que la distribution ou le colportage des écrits dans 
les lieux publics peut y faire naître, suffira, la plupart du temps, 
à concilier les exigences de l’ordre public avec le respect absolu 
d'une des principales manifestations de la liberté de la presse.

Ces considérations suffisent pour justifier les réserves sous 
lesquelles le gouvernement soumet aux Chambres la jurispru
dence de la cour suprême.

D’accord avec ses déclarations et ses actes antérieurs, comme 
avec l’opinion de la majorité de la Chambre des représentants, il 
persiste à penser que les termes formels de l'article 18 de la Con
stitution, rapprochés de l'arrêté du gouvernement provisoire du 
16 octobre 1831 dont il est le résumé, et des abus du régime 
antérieur dont il est le remède, « restreignent le pouvoir régle- 
« menlaire » tel qu’il résulte des décrets du 16-25 août 1790 et 
du 19-22 juillet 1791, et « condamne tout règlement étranger aux 
« rassemblements en plein air », qui, légalement interprété et 
quel que soit son but apparent, donne le droit à l’autorité de per
mettre ou de défendre préalablement la vente ou la distribution 
d’écrits à raison de leur contenu et qui entrave ainsi directement 
ou indirectement la liberté de la presse.

L e  m i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e , 
J u l e s  L e  J e u n e .

NOmiNATIONS ET DÉNIISSIONS JUDICIAIRES.

C o u il DE CASSATION. —  CONSEILLER. —  NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 27 janvier 1893, M. De Ilonilt, conseiller 
à la cour d'appel séant à Gand, est nommé conseiller à la cour de 
cassation, en remplacement de M. Dumont, décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par
arrêté royal en date du 27 janvier 1893, la démission de 
M. Matthieu, de ses fonctions de juge suppléant il la justice de 
paix du canton d’Enghien, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par
arrêté royal en date du 27 janvier 1893, la démission de M. Le 
Corbesier, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du canton d’Aerschot, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x  —  G r e f f i e r . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal 
en date du 30 janvier 1893, la démission de M. Loppens, de ses 
fonctions de greffier de la justice de paix du premier canton 
d’Ypres, est acceptée.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  H u i s s i e r . — • D é m i s s i o n . 
Par arrêté royal en date du 1er février 1893, la démission de 
M. Marin, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Charlcroi, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x . — • J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 2 février 1893, M. De Dycker, docteur 
en médecine à Tamise, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Tamise, en remplacement de M. Lacompte, 
démissionnaire.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r  a d j o i n t  s u r n u 
m é r a i r e . —  N o m i n a t i o n .  Par arrêté royal en date du 2 'février 
1893, M. Charpentier, commis au greffe du tribunal de première 
instance séant à Mons, est nommé greffier adjoint surnuméraire 
au même tribunal, en remplacement de Pourbaix, appelé à 
d’autres fonctions.

(1) Comp. Belg. Jud., s u p r a ,  p. 123. Alliance Typographique , rue a u x  Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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C O MMI S S I O N
INSTITUÉE POUR LA

REVISION DU CODE CIVIL.
On doit au professeur Laurent le prem ier projet de 

révision du code civil (1). Il fallait toute la puissance 
scientifique et l’énergie du jurisconsulte qui venait de 
mener à bien l'ouvrage le plus extraordinaire qu 'ait 
jam ais inspiré le droit civil, pour rédiger un aussi rem ar
quable avant-projet.

Tout d’une pièce, consacrant des idées nouvelles, no
tam m ent sur l'organisation de la famille, passant en 
revue tous les systèm es, toutes les législations modernes, 
il renferme la discussion de toutes les questions agitées 
depuis le commencement du siècle; c’est évidemment 
la source à laquelle puiseront tous les révisionnistes (2).

L’œuvre est en six volumes et comprend 2,411 a r 
ticles.

Le premier de ces volumes (art l or à 222) fut soumis 
à la Législature, à titre  de projet, par a rrê té  royal 
du 30 mars 1882.

La Chambre dos représentants nomma une grande 
commission chargée de l’examen du projet et de la pré
sentation d’un rapport. Le gouvernement toutefois se 
réservait d’am ender, après réflexion, les propositions et 
les textes soumis à la commission parlem entaire.

Beaucoup d’objections furent soulevées dès l’abord ; 
mais la commission ne recula point devant la lourde 
tâche imposée à son zèle.

Toutefois, les élections de 1881 ayant appelé aux 
affaires une nouvelle adm inistration, l’a rrê té  royal du 
25 novembre 1881 institua une commission ex tra- 
parlem entaire chargée de préparer un projet de loi.

Dès le 17 novembre 1887, la Chambre des représen
tan ts recevait le dépôt d'un projet émané de cette com
mission et com prenant le T i l r e  p r é l i m i n a i r e  ainsi 
que les titres I à VI du prem ier livre.

Le projet de loi, déposé en suite de l’a rrê té  du 30 mars 
1882, était re tiré .

Nous reviendrons ultérieurem ent sur ces différents 
projets et notam m ent sur le T i t r e  p r é l i m i n a i r e  en 
grande partie nouveau. (Voyez rapport de M. Van 
B er ch e m , B e l g . J ud., 1891, p. Mo.)

Bornons-nous, pour aujourd'hui, à constater la com
position de la commission et l’éta t de ses travaux.

Pendant un espace de huit ans, les rangs se sont 
m alheureusem ent éclaircis; la mort enlevait le vice- 
président Eudoke I ’irmkz, le président T escii, le profes
seur T iiiry , le prem ier président Bayet......

(1) A v a n t -p r o j e t  de révision du code civil, rédigé par 
IL L a u r e n t . Bruxelles, Bruylant-Christophe, 1882-1881).

État d'avancement des travaux de la commission.

A .  T itres du code au sujet desquels la  com m is
sion a  arrêté ses  rapports et projets, transm is  
à, M. le  M inistre de la  Justice.

I .  T it r e  p r é l im in a ir e .
Projet préparé par la 2e sec t io n .  

Rapporteur : M. Van Berchem.

L ivre I.
IL T i t r e  1er. — D e l à  n a t io n a l i t é  e t  d e  la  j o u i s s a n c e  

d es  d r o i t s  c i v i l s .
Projet préparé par la 2e sec t io n .

Rapporteur : M. Van dex IIeuyel.
III. T it r e  IL — D e s  a c te s  d e  l 'é ta t  c i v i l .

Projet préparé par la 3e sec t io n .  
Rapporteur : M. N o s s e n t .

IV. T it r e  III. — D u  d o m ic i le .
Projet préparé par la 3e sec t io n .  

Rapporteur : M. Nossent.
V. T it r e  IV. — D e s  a b s e n ts .

Projet préparé par la 3e sec t io n .  
Rapporteur ; M. Giron.

VI. T it r e  V. — D u  m a r i a g e .
Projet préparé par la l r<! se c t io n .  

Rapporteur : M. Tiiiry.
VIL T it r e  VL — D u  d i v o r c e  et d e  la  s é p a r a t i o n  d e  

c o r p s .
Projet préparé par la l re sec t io n .  

Rapporteur : M. Tiiiry.
VIII. T it r e  VIL ■— D e  la f i l ia t io n .

Projet préparé par la 2e sec t io n .  
Rapporteur : M. Van Berchem.

IX. T it r e  VIII. — D e  l 'a d o p t io n  e t  d e  la  tu te l le
offic ieuse .

Projet préparé par la 2e sec t io n .  
Rapporteur : M. De Bayay.

X. T it r e  IX . D e  l ’a u t o r i t é  d e s  pé:re e t  m è r e .
Projet préparé par la 2e sec t io n .

Rapporteur : M. Van d e n  IIeuvee.
XI. T it r e  X . — D e  l a  m in o r i t é ,  d e l à  tu te l le  c i  d e

l ' é m a n c ip a t io n .
Projet préparé par la 3° sec t io n .  

Rapporteur : M. Nossent.
XII. T it r e  X L — D e  l a  m a jo r i t é ,  d e  l ' in te r d ic t io n

et d u  c o n s e i l  j u d i c i a i r e .
Projet préparé par la 3e sec t io n .  

Rapporteur : M. Giron.

(2) Voyez discours de M. le procureur général F a i d e r  (Bei.g. 
Jud., 1884, p. 1569).
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L ivre II.
T i t r k  I. —  D e  la  d i s t in c t io n  d e s  b ien s .

Projet préparé par la 3e s e c t io n .  
R apporteur : M. G i r o n .

T i t r e  II. — D e  la  p r o p r i é t é .
Projet préparé par la 3e s e c t io n .  

R apporteur : M . G i r o n .

T i t r e  III. — D e s  s e r v i t u d e s  p e r s o n n e l l e s . D e  l'u s u 
f r u i t ,  d e  l 'u sa g e  e t  d e  l 'h a b i ta t io n .

Projet préparé par la F" se c t io n .  
R apporteur : M . G a l o p i n .

B .  T itres resta n t à  reviser.

L i v r e  II. —  T i t r e  IV. — D e s  s e r v i t u d e s .
Distribué à la l re se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M . G a l o p i n .

L ivre III.
I)  i s p o s  i l  ion  s g  ci i éi 'a ie s .
Distribué à la 2e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M. V a n  B i e r y l i e t .

T i t r e  I. — D es  s u c c e s s io n s .
Distribué à la 2e sec t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M .  V a n  B i e r y l i e t .

T i t r e  IL — D e s  d o n a t i o n s  e n t r e  v i f s  e t  d e s  t e s t a 
m e n ts .

Distribué à la 2e sec t io n .
A u  r a p p o r t  d e  M . S chf.y y e n .

T i t r e  III. — D e s  c o n t r a t s  ou  d e s  o b l ig a t io n s  c o n 
v e n t io n n e l le s  en  g é n é r a l .

Distribué à la 3e se c t io n .
A u  r a p p o r t  d e  M . C o r n i l .

T i t r e  IV. — ■ D e s  e n g a g e m e n t s  q u i  se  f o r m e n t  s a n s  
c o n v e n t i o n .

Distribué à la 3e se c t io n .
A u  r a p p o r t  d e  M . V a n  B i e r v l i e t .

T i t r e  V. — D u  c o n t r a t  d e  m a r i a g e  e t  d e s  d r o i t s  
r e s p e c t i f s  d e s  é p o u x .

Distribué à la l re se c t io n .
A u  r a p p o r t  d e  M . G a l o p i n .

T i t r e  VI. — D e la ve n te .
Distribué à la F e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M . J .  D e  L e  Co u r t .

T i t r e  VU. — D e  l'éch an ge .
Distribué h la F e se c t io n .

Au rapport de M. (non désigné).
T i t r e  VIII. — D u  c o n t r a t  d e  lo u a g e .

D i s t r i b u é  à l a  l re se c t io n .
A u  r a p p o r t  d e  M . Cr a i i a y .

T i t r e  IX. — D u  c o n t r a t  d e  so c ié té .
Distribué à la 3e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M .  N o s s e n t .

T i t r e  X .  —  D u  P r ê t .
Distribué à la 3e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M . S e r e s i a .

T i t r e  XI. — D u  d é p ô t  et d u  s é q u e s tr e .
Distribué à la  3e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  .M. S e r e s i a .

T i t r e  XII. — D es  c o n t r a t s  a lé a to i r e s .
Distribué à la 3e s e c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M . S e r e s i a .

T i t r e  X III. — D u  m a n d a t .
Distribué à la 3e se c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M .  S e r e s i a .

T i t r e  XIV. — D u  c a u t io n n e m e n t .
Distribué à la 3 el s e c t io n .

A u  r a p p o r t  d e  M . S e r e s i a .

T itre  XV. — D e s  t r a n s a c t i o n s .
Distribué à la 3e s e c t io n .

Au ra p p o r t  de  M. S e r e sia .

T it r e  XVI. — D e  la  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s  en 
m a t i è r e  c iv i le .

D is tr ib u é  à la  3 e s e c t io n .
A u ra p p o r t  d e  M. S e r esia .

T itre  X V I I .  — D u  n a n t i s s e m e n t .
Distribué à la 2e se c t io n .

Au rapport de M. (non désigné).

T itre  X V III .  — D e s  p r i v i l è g e s  e t  h yp o th èq u es .  
D is tr ib u é  à  la  2 ‘‘ s e c t io n .

Au ra p p o r t  de M. L e l i è v r e .

T itre  X I X .  — D e  l ' e x p r o p r i a t i o n  
o r d r e s  e n t r e  les  c r é a n c i e r s . 

Distribué à la s e c t i o n  I 
Au rapport de M. \

fo rcée  et d es  

(non désignés).

T itre  X X .  — D e la  p r e s c r i p t i o n .
Distribué à la l ie se c t io n .

Au rapport de M. Bidart.

Voici la liste des vingt-deux membres actuellem ent 
en fonctions, par suite de nominations successives, 
depuis 1881 :

Liste des membres de la Commission de révision 
du Code Civil.

P r é s i d e n t  :

M. Jules Guillery, m inistre d 'E ta t et avocat à la Cour 
d’appel.

V i c e - P r é s i d e n t  :

M. F. De Le Court, président à la Cour de cassation. 

S e c r é t a i r e  :

M. Van Maldeghem, conseiller à la Cour de cassation. 

M e m b r e s  .-
MM. Bilaut, avocat à la Cour de cassation.

Baudour, conseiller à la Cour d’appel.
De Bavay, conseiller à la Cour de cassation.
De Becker, avocat à la Cour de cassation.
De Brandner, président de chambre à la Cour 

d’appel.
De Lantslieere, président de la Chambre des 

représentants.
Giron, conseiller à la Cour de cassation.
Nossent, professeur à l’Université de Gand.
Van Berchem, conseiller à la  Cour de cassation. 
Van den Heuvel, professeur à l’Université de Lou

vain.
Bidart, conseiller à la Cour d'appel.
Craiiay, conseiller à la Cour de cassation.
De Le Court, Jules, conseiller à la Cour d’appel. 
Galopin, professeur à l’Université de Liège. 
Lelièvre, conseiller à la Cour de cassation. 
Scheyvcn, conseiller à la Cour de cassation. 
Seresia, avocat et professeur à l’Université de 

Gand.
Van Biervliet, professeur à l’Université de Lou

vain.
Cornil, conseiller à la  Cour de cassation.

La Commission s ’est divisée en trois sections, char
gées respectivement de p réparer les projets et les rap
ports, discutés ensuite en assemblées plénières.
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COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

9 d écem bre 1892.

SOCIÉTÉ ANONYME. —  VERSEMENTS. —  ACTE AUTHEN
TIQUE. —  DROITS D'ENREGISTREMENT. —  DROIT FIXE. 
DÉPOSITAIRE. —  RECONNAISSANCE. —  DROIT PRO
PORTIONNEE.

L’acte authentique constatant l’accomplissement de toutes les for
malités légales, spécialement le versement de tout ou partie du 
montant de la souscription par chacun des souscripteurs, n’est 
passible que du droit fixe de sept francs (loi du 22 frimaire 
an Vil, art. 68, 3. n" 4).

Mais, lorsque les fondateurs ne se bornent pas à déclarer qu'ils 
ont fait le versement prescrit, et font intervenir à l’acte un tiers 
étranger à la société, lequel pur l’appréhension des deniers 
versés contracte une obligation envers la société, il y a lieu à 
l’application du droit proportionnel, à raison d’une obligation 
de somme (Toi du 22 frimaire an VU, art. 11).

11 suffit, au vœu de la loi, que les contractants déclarent qu’ils 
ont fait le versement prescrit (loi du 22 mai 1886, art. 29).

(frésart c. l’administration de d’enregistrement.)

L e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  L i è g e  a v a i t ,  le
12 m a r s  1892, r e n d u  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

Jugement. — « Attendu que, sous la date du 80 août 1889, 
les sieurs Tliiry et autres ont constitué une société anonyme, 
sous le titre de Société des verres spéciaux de la Meuse, dont 
l’acte fut dressé le dit jour, devant le notaire Remy; qu’il résulte 
de cet ado que la société était fondée au capital de 315,000 fr., 
représenté par 630 actions de 300 francs chacune; que trois des 
associés faisaient apport d’un établissement industriel et rece
vaient, en échange, 230 actions de la dite société, entièrement 
libérées; qu’ensuite il a été à l’instant versé au vu du notaire et 
des témoins de l’acte, entre les mains de M. Félix Frésart, ban
quier, par chacun des souscripteurs 25 p. c. du montant de sa 
souscription, soit ensemble 30,000 francs que le dit Frésart, 
intervenant, déclare avoir reçus;

« Attendu que, le dit acte présenté à l’enregistrement, le rece
veur perçut un droit fixe de 7 francs, édicté par l’article 68, 8 3, 
n° 4, de la loi du 22 frimaire an VII ;

« Attendu que, postérieurement, l’administration, ayant inter
prété la clause relative à l’intervention de Frésart et la remise 
de fonds lui faite comme constituant un véritable dépôt, réclame 
le droit proportionnel fixé par l’article 69, § 3, n° 3, de la dite 
loi, et que, sous la date du 23 avril 1891, contrainte fut décernée 
de ce chef, h laquelle le défendeur a fait opposition ;

« Attendu que l’article 38, § 3, n° 4, de la loi du 22 frimaire 
an Vil ne soumet au droit fixe de 7 francs que les actes de société 
qui ne portent ni obligation, ni libération, ni transmission de 
biens, meubles ou immeubles, entre les associés ou autres per
sonnes ;

« Que l’article 29 de la loi du 18 mai 1873, modifiée par la loi 
du 22 mai 1886, exige que chaque action soit libérée d’un 
dixième, par un versement en numéraire, ou un apport effectif, 
et que l’accomplissement de cette condition soit constaté dans un 
acte authentique ;

« Que, pour que la prescription de cet article soit remplie, il 
suffit que l’acte susmentionné constate que les actionnaires ont 
à l’instant versé le montant du dixième des actions par eux sous
crites;

« Attendu que si l’acte constate que les fonds ainsi versés ont 
été remis à un tiers, cette remise constitue un contrat étranger à 
la constitution de la société, ou, comme le dit l’article 11 de la 
loi du 22 frimaire, une disposition indépendante de l’acte ;

« Attendu que, dans l’espèce, la remise des sommes versées 
en mains de Frésart, constitue un dépôt irrégulier qui l’oblige à 
restituer la somme à la société, à première réquisition, peu im
portent les conditions dans lesquelles il devra rendre la somme 
versée entre ses mains ; que ce dépôt est passible du droit édicté 
par l’article69, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an VU;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Verbiîugghe, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, rejette comme non 
fondée l’opposition formée par le défendeur à la contrainte dé
cernée contre lui... » (Uu 12 mars 1892.)

Pourvoi par F résart fondé sur la violation, fausse 
interprétation  et fausse application des articles 11, 08, 
§ 8, n° 1, 09, § 3, n° 3, de la loi du 22 frim aire an VII ; 
1317, 1319, 1981 et 1985 du code civil; 29 de la loi du 
18 mai 1873, en ce que, contrairem ent à ces textes com
binés, le jugem ent a débouté le dem andeur de son oppo
sition...

L’article 29 de la loi de 1873 exige que « l’accoin- 
» plissement des conditions soit constaté dans un acte 
•’ authentique ".

Le versem ent est une chose sérieuse et non fictive. 
Or, il n ’y a de versem ent sérieux que pour au tan t qu’il 
y a it remise de la part des actionnaires du dixième qu’ils 
doivent payer sur leurs actions et appréhensions par la  
so c ié té  (le jugem ent dit p a r  F r é s a r t ,  in te r v e n a n t )  de 
ce dixième.

L’appréhension constitue donc une condition essen
tielle de la formation de la société, e t elle doit ê tre  é ta 
blie par l’acte duquel cette formation résulte. Donc, 
pas de disposition indépendante. 11 n ’est dû qu’un seul 
droit. «

L’acte, il est v rai, porte que le versement a été fait 
entre les mains de F résart. Mais il faut bien que quel
qu’un reçoive l’argent provenant des dixièmes versés. 
Ce peut ê tre  un actionnaire, un adm inistrateur, un 
employé, un banquier; mais quiconque le reçoit, ag it 
au nom de la société et n’est que son m andataire. 
Les parties n ’ont voulu qu’accomplir le vœu de la loi.

R é p o n s e .  — L’article 4 de la loi de frim aire établit 
un droit proportionnel pour les obligations, libérations, 
transm issions.

A la rigueur, l’acte de société au ra it dû être soumis 
au d ro it proportionnel; mais, par faveur spéciale (Da l 
loz , V° E n r e g i s t r e m e n t ,  n° 3524), il en est affranchi. 
Ce que la loi veut favoriser, c’est la constitution de la 
société, ce qui est nécessaire à son établissement. Ainsi 
la stipulation d’un apport...

Mais si l’associé se fait rem ettre la contre-valeur de 
son apport, s’il impose à la société le payem ent de 
charges qui le grèvent, s’il reçoit un prix  ou un avan
tage stipulé, en dehors des chances de perte ou de gain, 
la règle générale de l’article 4 reprend son empire. 
(Cass., 13 août 1846, P a sic . ,  1817, I, 245; 11 avril 
1851, B e e g . Jud., 1852, p. 1425; 11 décembre 1862, 
P a sic ., 1863, I, 146 ; 23 janvier 1864, ib id . ,  1864, I, 
141 ; 28 février 1867, B e e g . Jud., 1867, p. 378.)

Si donc la m utation opérée de l’associé à la société 
peut, dans certains cas, donner ouverture au droit p ro
portionnel, il doit en être de môme, a  f o r t i o r i ,  des con
ventions passées entre la société et une personne é tran 
gère, ou entre les associés eux-mêmes. (Cass., 15 avril 
1869, B e e g . Jud ., 1869, p. 520 ; Ci ia m iu o n n ié r e , 
nü 2758; D alloz , V° E n r e g i s t r e m e n t ,  nus 3546 et suiv.)

Conclusions du procureur général au rejet.
La Cour a rendu l’a r rê t suivant :

Ar r ê t . — « Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation, 
la fausse interprétation et la fausse application des articles 11, 
68, § 3, n° 4, 69, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an Vit ; des 
articles 1317, 1319, 1984 et 1985 du code civil; de l’article 29 
de la loi du 18 mai 1873, modifiée par la loi du 22 mai 1886, en 
ce que, contrairement à ces textes combinés, le jugement a dé
bouté le demandeur de son opposition au payement d’une somme 
de 700 francs due, prétend l’Etat, à raison d’un dépôt irrégulier 
résultant de la remise par les actionnaires au demandeur des 
versements prescrits par l’article 29 de la loi sur les sociétés :

« Attendu qu’en exécution de cet article 29, qui exige simple
ment que l’accomplissement de la condition relative aux verse
ments soit constaté dans un acte authentique, l’article 6 d’un acte 
de société reçu par le notaire Remy, de Liège, porte ce qui suit : 
« 11 a été à l’instant versé, au vu du notaire et des témoins sous- 
« signés, entre les mains de M. Félix Frésart, banquier, qui le 
« reconnaît, par chacun des souscripteurs. 25 p. c. du montant 
« de sa souscription, soit ensemble 50,000 francs, pris par 
« M. Frésart, ici intervenant » ;

« Attendu qu’il se voit que les fondateurs ne se sont pas 
bornés à déclarer qu’ils ont fait le versement prescrit, ce qui eut 
satisfait au vœu de la loi ; qu’allant au dçlà des exigences de l’ar-
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ticlc “29, ils ont fait intervenir à l’acte le demandeur Frésart, un 
tiers étranger à la société, lequel, par le fait de l’appréhension 
des deniers versés par les associés, contracte une obligation vis- 
à-vis de la société;

« Attendu que le juge du fond, interprétant cette clause, y 
reconnaît l’existence, non d’un mandat, mais d’un contrat de 
dépôt irrégulier formant titre au profit de la société ;

« Attendu que cette appréciation n’étant en contradiction ni 
avec les termes de l’acte, ni avec la définition légale du mandat, 
la décision attaquée ne viole pas les articles 1317, 1319, 1984 et 
1983 du code civil invoqués par le pourvoi ;

« Attendu que, dans cet état des faits souverainement constatés, 
le tribunal de Liège a décidé avec raison, qu’outre le droit fixe 
de l'article 08, § 3, n° 4, de la loi du 22 frimaire an VII, l’admi
nistration avait à réclamer le droit proportionnel déterminé par 
l’article 09, § 3, n° 3, de cette même loi;

« Qu’en effet, puisque la clause relative à l’appréhension par 
le demandeur des versements opérés par les actionnaires, n’était 
pas requise pour la formation de la société, elle constitue par là 
même une disposition indépendante, ne dérivant pas nécessaire
ment des autres stipulations du contrat et, dès lors, suivant l’ar
ticle II de la loi de frimaire, elle est soumise au droit particulier 
établi pour les actes de cêtte espèce ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Protix et sur les conclusions conformes de M. Mesdach de teii 
Ivieee, procureur général, rejette... » (Du 9 décembre 1892. 
Plaid. JIJ1CS Woeste et Bii.aet.)

O b s e r v a t i o n s . —  C’est la  déc lara tion  inutile, en ce 
qui concerne la société, cons t i tuan t  un dépôt ir régu lie r  
qui justifie le droit proportionnel.

L’obligation, comme le dit  l’a r r ê t ,  es t con trac tée  par  
l’appréhension des deniers que versen t  les associés. Le 
dépositaire « reconnaît  » le fait du versem en t  en t re  ses 
mains.

Il est élémentaire  que le d ro it  fixe ne concerne que la 
mise en commun. La loi de f r im aire  a n  VII soumet au 
droit  tixe de 4 fr. (aujourd’hui 7 fr.) :

“ ... Les actes de société qui ne p o r ten t  ni obligation 
» ni libération, ni transm ission de biens meubles ou 
» immeubles entre  les associés ou au t re s  personnes.. .  ->

De même, l 'ar tic le  11 de la même loi (loi de frimaire 
an VII) porte : “ Lorsque, dans un ac te ,  il y a plusieurs 
» dispositions indépendantes ou ne dér ivan t  pas néces- 
» sa irem ent les unes des au t re s ,  il est dù, pour chacune 
» d'elles et selon son espèce, un d ro it  par t icu lie r .  «

/Ainsi la qu ittance insérée dans l’acte ,  en cas de t r a n s 
mission de biens, ou l 'obligation consentie p a r  le même 
acte pour to u t  ou partie  du prix  en tre  les con trac tan ts ,  
ne peut ê t re  suje tte à  un d ro it  pa r t icu lie r  (art.  10, loi 
de frim aire an  VII).

Aussi l 'a r rê t  constate-t-il avec soin que l 'obligation 
constitue une obligation à charge de F ré s a r t ,  p a r  suite 
de son in tervention ,  en dehors  des nécessités du con
t r a t  de société. G u il l e r y , D e s  so c ié té s  c o m m e r c ia le s  
e n  B e lg iq u e ,  s u p p lé m e n t ,  1893, n ls 139 et 131; Ciia m - 
p io n n ik r e  et R ig a u t , i i° 2758 ; B a s t in é , nu 71 et su i
vants.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

25 janvier 1893.
DEGRÉS DE JURIDICTION. —  CHIFFRE I)E DA DEMANDE. 

ACQUIESCEMENT PARTIEL. —  OFFRES. —  ACCEPTATION. 
INTÉRÊTS. —  DERNIER RESSORT.

L e  t a u x  d u  d e r n i e r  r e s s o r t  e s t  d é t e r m i n e ,  n o n  p a r  l e  c h i f f r e  q u e  
l e  d e m a n d e u r  a  r é c l a m é  d a n s  l ’e x p l o i t  d ’a j o u r n e m e n t  e t  m a i n 
t e n u  d a n s  s e s  c o n c l u s i o n s  d é f i n i t i v e s  m a l g r é  l e s  r e c o n n a i s s a n c e s  
d u  d é f e n d e u r ,  m a i s  p a r  l a  v a l e u r  d e  l a  c h o s e  q u i  e s t  v é r i t a b l e 
m e n t  c o n t e s t é e  e t  j u g é e .

I l  y  a  d o n c  l i e u ,  p o u r  f i x e r  l e  r e s s o r t ,  d e  t e n i r  c o m p t e  d e  l ’a c q u i e s -

(1) Bkxech, t. II, p. 91 (Edit, de 1843).
(2) Cassation, 1er juillet 1873 (Sirey, 1873, I, 332); 14 juil

let 1879 (Sirey, 1879, I, 390).

c e r n e n t  p a r t i e l  d u  d é f e n d e u r ,  o n  d e  l ' o f f r e  q u ’i l  a  f a i t e  d ’u n e  
p a r t i e  d e  l a  c h o s e  r é c l a m é e ,  q u e  c e t t e  o f f r e  a i t  o u  n o n  é t é  a c c e p 
t é e ;  l a  p a r t i e  n o n  r e c o n n u e  d e  l a  d e t t e  r e s t e  l a  s e u l e  c o n t e s t a 
t i o n  à  j u g e r .

P o u r  d é t e r m i n e r  l e  r e s s o r t ,  l e  j u g e  d ’a p p e l  d o i t  a j o u t e r  a u  p r i n 
c i p a l  l e s  i n t é r ê t s  q u i  o n t  u n e  c a u s e  a n t é r i e u r e  à  l a  d e m a n d e ,  e t  
q u i  n ' o n t  p a s  é t é  r é c l a m é s  p u r  l ’e x p l o i t  i n t r o d u c t i f  d ’i n s t a n c e ,  

s ’i l s  o n t  é t é  c o m p r i s  d a n s  l e  l i t i g e  t e l  q u ’i l  a  é t é  s o u m i s  a u  p r e 
m i e r  j u g e  p a r  l e s  d e r n i è r e s  c o n c l u s i o n s .

(boo.yaerts et consorts c. sibille et consorts.)

M. le  p r e m i e r  a v o c a t  g é n é r a l  L a u r e n t  a  d o n n é  s o n  
a v i s ,  s u r  l a  f in  d e  n o n - r e c e v o i r  d e f è c i a  s u m m æ ,  e n  
c e s  t e r m e s  :

« Les intimés ont réclamé aux appelants une somme de4,673 fr., 
représentant la valeur des impenses faites par la communauté 
Sibille-Boonaerts à une maison appartenant en propre à fauteur 
des appelants.

Le 28 septembre 1888, ceux-ci offrirent de payer la moitié de 
la somme demandée et conclurent à ce que le tribunal déclarât 
cette offre satisfactoire : elle n’a jamais été acceptée par les inti
més qui, dans leurs dernières conclusions, persistèrent à réclamer 
la totalité de la somme, soit 4,073 francs, au payement de laquelle 
le jugement frappé d’appel a condamné les appelants.

Les intimés soutiennent devant la cour que, par suite de l’offre 
des appelants, la partie de la somme qui reste seule en litige est 
inférieure au taux de l’appel, que par conséquent celui-ci est non 
recevable.

J’estime que cette fin de non-recevoir doit être écartée. L’arti
cle 21 de la loi de 1870 déclare que le taux du dernier ressort 
est déterminé par l e  m o n t a n t  d e  l a  d e m a n d e  : ces mots ne parais
sent [tas susceptibles de lieux interprétations ; c’e.'t la chose, dans 
l’espèce, la somme réclamée en justice. « 11 est bien entendu, dit 
« JL Allard, qu’il s’agit de la demande telle qu’elle est soumise 
« aux juges dans les dernières conclusions. » Or, dans l’espèce, 
cette somme n’a jamais été inférieure à 2,300 francs.

On objecte l’offre faite par les défendeurs, de la moitié de la 
somme réclamée, et on se base sur ce passage du rapport de J1. Al
lard, paraphrasé par JI. Thoxissen (Ci.of.s, n'“ 33, 133 et 193) : 
,c Les offres ou l’acquiescement partiel du défendeur o n t  t o u -  
« j o u r s  é t é  c o n s i d é r é e s  comme étant de nature à réduire propor- 
« lionnelleinent la valeur du litige. C’est la demande contestée 
« et jugée dont parle l'article 20 (21). »

Certes, l’opinion de JI. A lla rd  est considérable, mais ce n’est 
rien enlever à la valeur de son rapport que de prétendre que, dans 
le cas actuel, le savant juriste s’est trompé, en acceptant sans con
trôle suffisant l’opinion de Denecii qui écrivait en 1843 (1). « La 
« jurisprudence, dit eet auteur, a d’abord été incertaine, elle a 
« exigé l’acceptation des offres (arrêts de 1830 cl 1831), puis la 
« jurisprudence a fait un retour sur elle-même, elle n’exige plus 
« l’acceptation (1833-1838). «

ISenech reconnaît formellement que la nouvelle jurisprudence 
n’est pas en harmonie avec les principes purs du droit, ce qui 
lui enlève toute valeur à mon avis. « Il n’y a, ajoute-t-il, que la 
« décision du juge ou l’accord réciproque des parties qui ])uisse 
« établir le contrat judiciaire. Ces considérations sont graves, 
« nous doutons qu’elles fassent changer la nouvelle direction de 
« la jurisprudence. » Iîenech s’est trompé ; après quelques hési
tations qui ont [iris fin en 1830, la jurisprudence a exigé l’ac
ceptation pour que l’offre puisse avoir une influence sur la valeur 
du litige, rejetant ainsi l'opinion de ce commentateur. Deux 
arrêts de la cour de cassation (2), conçus dans les mêmes termes, 
décident que les offres non acceptées d’une partie de la somme 
demandée ne modifient pas le taux de la demande.

Depuis, la jurisprudence est constante (3).
L’arrêt de cassation, du 14 juillet 1879, porte :
« Attendu qu’il résulte du texte et de l'esprit de l'article 1er de 

« la loi du 11 avril 1838, que le taux du dernier ressort, en 
« matière personnelle et mobilière, dépend du chiffre de la 
« demande; qu’il doit être tixe d'après la valeur de la chose 
« réclamée par le demandeur e.t non de celle contestée par le dé- 
« fondeur; que, dès lors, une reconnaissance ou même des offres 
a  réelles de ce dernier, tant qu’elles n’ont [tas été acceptées par 
« le demandeur, ne sauraient modifier ni restreindre l’objet et 
« l’étendue de la demande, ni influer sur la limite du dernier 
« ressort. »

328

(3) Grenoble, 27 janvier 1882, Dai.loz, 1882, II, 196; Sirey, 
Tables, Y" D e r n i e r  r e s s o r t ,  n m  249-231; Table de 1831-1800, 
eod.,n°33; Table de 1871-1880, eod., n” 32.
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On objecterait vainement que ces décisions sont basées sur 
l’article 1er de la loi française de 1838.

En effet, cet article porte : « Les tribunaux civils de première 
« instance connaissent en dernier ressort des actions person- 
« nelles et mobilières jusqu'à la valeur de... etc. »

Cet article, dit M. Ao.n et , correspond à l’article 14 de la loi 
belge de 1841 : les termes sont identiques, les deux dispositions 
ne diffèrent que par le chiffre du ressort. Or, M. A i.i.ahu dit dans 
son commentaire de l’article 20 (21) : « Cet article formule un 
« principe constant, déjà implicitement contenu dans la loi de 
« 1841 (art. 14) qui dit : ... connaissent de toutes actions. »

Le principe de la loi française de 1838, comme des lois belges 
de 1841 et de 1876, est donc le même; la nature et le montant 
de la demande servent seuls à déterminer la compétence et le 
ressort : d’où la conséquence que la jurisprudence française peut 
et doit servir à interpréter notre article 21.

Ce serait, d’ailleurs, une erreur de croire que ces décisions se 
basent exclusivement sur un texte formel, ce qui suffirait à les 
justifier ; elles se fondent encore sur la nature même de l'offre. 11 
est élémentaire que l’offre non acceptée, ou pollicitation, n’oblige 
pas celui qui l’a faite', tant qu’elle n’est pas acceptée (4).

P o t h i e r  démontre que ce principe, vrai en droit naturel, l’est 
également en droit civil. Pourquoi donc cesserait-il de l’être 
quand l’offre a été faite en justice, sans que le juge soit inter
venu pour lui donner une sanction? S’il e n ‘est ainsi en ma
tière civile où les intérêts privés sont seuls en jeu, à plus forte 
raison doit-il en être de même en matière de compétence, matière 
qui est essentiellement d’ordre public. Il serait singulièrement 
contradictoire de prétendre que la pollicitation ne produit aucun 
effet en matière civile, et qu’en matière de juridiction elle aurait 
pour effet d’enlever au juge d’appel la connaissance d’un litige et 
de priver ainsi d’un second degré de juridiction une partie qui, 
loin d'accepter, a repoussé l’offre qui lui était laite.

La théorie de M. A l l a r d , qui repose sur une erreur, qui d’ail
leurs n’a fait l’objet d’aucune discussion dans les chambres et qui 
n’est pas inscrite dans l’article 21 de la loi de 1876, ne saurait 
donc être suivie.

Aussi les commentateurs les plus autorisés de la loi sur la com
pétence ne l’ont-ils pas admise.

Bontejips (t. II, art. 21, n4 05 6 7 8 et 12) enseigne que le simple 
acquiescement ne sullit pas pour réduire le montant de la de
mande et que l ’offre d’une partie de la somme, non acceptée par 
le  demandeur, n’ influe pas sur la compétence et le ressort.

Quant à ce dernier point, l’auteur dit et qu’aux termes de l’ar- 
« ticle 1244 du code civil, le créancier ne peut pas être forcé à 
« recevoir en partie le payement d’une dette même divisible. La 
« somme intégrale réclamée continue donc forcément à former 
« le montant de la demande ; la résistance du défendeur porte 
« d’ailleurs aussi, en réalité, sur l’objet du litige dans toute son 
« étendue, puisque l’offre qu'il fait n’est pas satisfactoire. » 
Cela est péremptoire.

M. Bor.mans (n° 570) qui d’abord avait soutenu l’opinion con
traire, semble s’être rendu aux considérations qui précèdent : 
t< Si les offres n’ont pas été acceptées, dit-il, elles ne doivent pas 
« être défalquées du chiffre de la demande, qui seul détermine 
« le taux du dernier ressort ».

Carson .net (Cours de procédure, t. 1, p. 678) dit : « Si le dé- 
« fondeur acquiesce à une partie de la demande ou s’il fait des 
« offres partielles et que le demandeur les accepte, la contesla- 
« tion ne porte désormais que sur le surplus ; s’il les refuse, le 
« litige conserve la même importance et la compétence ne change 
« pas ». L’auteur cite Bo lr b e a u , t. Vll,n° 92, et cassation fran
çaise, 14 juillet 1879 (Da l l o z , Bér., 1879, I, 408), et dit que 
la jurisprudence est constante.

Concluons donc que si le rapporteur de la commission de révi
sion s’en est référé à la doctrine et à la jurisprudence françaises, 
il faut les suivre non pas telles qu’il croyait qu’elles étaient, 
mais telles quelles sont en réalité, c’est-à-dire fixées dans le sens 
de la nécessité de l’acceptation de l’offre. Ce concours de volontés 
peut seul former le contrat judiciaire sur lequel le juge doit 
statuer.

La jurisprudence de la cour de Bruxelles paraît constante sur 
la question; trois arrêts décident que les offres doivent être 
acceptées pour influer sur le ressort.

Celui du 2 novembre 1818 (Bas ic ., p. 192) rejette la fin de 
non-recevoir, parce que les offres n’ont point été acceptées par

(4) L aurent , Principes, t. XV, n° 469.
(5) Bruxelles, 14 mars 1849 (Be l g . Jud., 1849, p. 823).
(6) Garson.n e t , Cours de procédure, t. 1, p. 675 et la note.

(7) Gand, 1er février 1841 (Bas ic ., 1841, II, 129); 17 novem-

l ’ intimé, que ce dernier n ’a pas réduit ses conclusions, et que le 
prem ier juge n'a pris aucun égard à ces offres;

Celui du 2 novembre 1847 (Be l g . Jeu., 1848, p. 1060) est basé 
sur l’article 14 de la loi de 1841 et sur la loi 19, § 1, du Code, 
de Jurisdictionc. L’objet de la contestation, dit la cour, est l’objet 
demandé et non la différence entre la somme demandée et la 
somme offerte, quand celle-ci n’a pas été acceptée (5).

Si M. A lla rd  avait voulu repousser cette jurisprudence et fo r
muler un principe différent, i i  l ’eut sans doute d it dans son rap
port.

On ne peut citer comme contraire aux décisions qui précèdent 
l’arrêt de Bruxelles du 24 avril 1860 (Be l g . Jud., 1860, p. 1012), 
qui a déclaré l’appel non recevable, non pas parce que le défen
deur avait offert île payer la somme de 311 francs qu’il devait, 
mais parce que les deux parties étaient d’accord sur cette somme; 
la cour a pu décider dans cette hypothèse que le premier juge 
n’a eu à statuer que sur uncsomme inférieure au taux du dernier 
ressort.

Même observation, quant à l’arrêt du 27 mai 1881 (Bas ic .,. 
1882, 11, 30).

11 est vrai que deux arrêts de la cour de Bruxelles ont tranché 
la question dans un sens contraire.

Le premier est 'du 10 janvier 1887 (Jo lr n . des T r ie ., 1887, 
p. 198) ; il porte que le jugement donne acte au défendeur de la 
reconnaissance qu’il fait de devoir 579 francs. Donc, dit l’arrêt, 
le montant de la demande seule contestée est inférieur au taux 
d’appel, et celui-ci n’est pas recevable.

S’agissait-il d’un chef distinct de la demande? Le passage du 
rapport de M. A l la r d , cité plus haut, a-t-il entraîné la cour ? On 
l’ignore. Toujours est-il que le motif donné par la décision n’est 
pas péremptoire; il importe peu que le juge donne acte d’une 
reconnaissance partielle de la dette, si le demandeur la repousse 
comme contraire à son droit ou à son intérêt, car il est de prin
cipe que la décision du juge n’influe jamais sur la compétence 
ni sur le ressort.

Le second arrêt est du 23 juin 1888 (Jo e r n . des Tr ir ., 1888, 
p. 919). Le défendeur reconnaissait devoir une partie de la 
somme; il l’avait offerte en première instance, et l’offre était 
renouvelée devant la cour, mais il ne paraît pas qu’elle ait été accep
tée. La cour déclare l’appel non recevable, parce que le taux est 
déterminé par le montant de la demande, c’est-à-dire par la 
demande soumise aux juges par les dernières conclusions.

La conséquence de ce système, c’est que le défendeur, par un 
acquiescement peut-être frauduleux, pourra déterminer le res
sort et la compétence respective du tribunal et de la cour.

Or, pareil pouvoir n’appartient pas même au juge. « 11 ne peut 
« dépendre des juges, d it M. Gar so n n et , de se fixer à eux- 
« mêmes leur compétence et de s’a ttr ibuer, en n ’accordant 
« qu’une partie de la demande, la connaissance d ’un procès où 
« ils  n’auraient pu donner au demandeur une complète salisfac- 
« tion » (6); est-il rationnel, ju rid ique , d’accorder à l ’une des 
parties, dans une matière qu i est essentiellement d ’ordre pub lic , 
un pouvoir que ne possède pas même le  magistrat?

La cour de Gand s’est prononcée dans le sens des deux déci
sions qui précèdent. Lnarrêt du 27 mars 1888 (Belg. Jld., 1888, 
p. 878), décide que les offres même non acceptées, refusées, 
ont pour effet de réduire la demande du mordant de ces offres. 
Getle décision se base uniquement sur le rapport de M. A l la r d , 
copié par M. Thonissen .

11 est inutile de revenir sur les observations qui précèdent. 
L’opinion incidemment émise par le rapporteur, peut être admise 
tout au plus quand, la demande comprenant plusieurs chefs dis
tincts, le défendeur a acquiescé à un ou plusieurs d’entre eux, 
en contestant les autres (7).

Les intimés citent à tort, en faveur de la non-recevabilité, un 
arrêt de la cour de Gand, du 22 décembre 1877 (Be l g . Jud., 1878, 
p. 192). Cette décision constate en fait que le défendeur oppo
sait une compensation partielle, admise par le demandeur dans 
ses conclusions. Cette compensation avouée a naturellement le 
même effet que l’offre acceptée : les sommes compensées dispa
raissent du litige.

La cour de Liège, après avoir varié dans sa jurisprudence (8), 
a décide, le 30 novembre 1887 (Be l g . J l d ., 1888, p. 943), que 
l’appel est r cevable, quand l’offre partielle faite par le défendeur 
n’a pas été acceptée par le demandeur.

3 30

bre 1860 (Be l g . J l d .,  1862, p. 68); Liège, 29 juin 1878 (Basic ., 
1878 11, 346).

(8) 26 janvier 1835 (Basic ., 1835, II, 31); 24 mai 1845 (Be l g . 
J l d .,  1845, p. 1300); 16 juillet 1874 (Be l g . J l d .,  1874, p. 1156); 
29 juin 1878 (Ba s ic ., 1878, II, 346).
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On peut conclure des observations qui précèdent, que la ma
jeure partie des auteurs, l’unanimité de la jurisprudence fran
çaise et la majorité des arrêts de nos cours, refusent tout ell'el, au 
point de vue du ressort, à l'offre faite par le défendeur de payer 
une partie de la somme réclamée, quand le demandeur ne l'a 
pas acceptée. C’est le cas de notre espèce.

Nous concluons à la non-recevabilité de l’appel. »

La C o u r  n’a pas admis cet avis e t  a statué en ces 
termes :

Ar r ê t . —  « Attendu que les intimés, auxquels les appelants 
ont été condamnés à payer 4,673 francs avec les intérêts depuis 
1865, soutiennent que les appelants, ayant offert do leur payer la 
moitié de la somme principale, la partie qui en restait seule 
contestée n’atteint plus le taux d’appel, et que les intérêts, n'ayant 
pas été réclamés par l'exploit introductif d’instance, ne peuvent 
y être ajoutés pour fixer la valeur du litige qui aurait ainsi été 
jugé en dernier ressort ;
. et Attendu qu’aux termes de l’article 21 de la loi du 25 mars 
1876, le taux du dernier ressort est déterminé par le montant 
de la demande, et que M. Au,Alto disait dans son rapport : ■ < 11 
« est bien entendu uu’il s’agit de la demande, telle qu’elle est 
cc soumise aux juges dans les dernières conclusions. Les offres 
;< ou l’acquiescement partiel du défendeur ont toujours été con
te sidérées comme étant de nature à réduire proportionnellement 
« la valeur du litige. C’est la demande contestée H jugée dont 
et parle cet article ; »

tf Que M. Thonissen disait de même, dans son rapport à la 
Chambre des représentants : « Le défendeur, en acquiesçant en 
tf partie aux prétentions de son adversaire, réduit l’importance 
« du litige, et le demandeur lui-même, jusqu’à l’heure de la clô- 
u ture définitive de la lice judiciaire, a le droit de renoncer à 
te une partie de ses exigences. 11 en résulte que les dernières 
n conclusions doivent seules déterminer le ressort. Tel est le 
« véritable sens de l’article 21 du projet. 11 ne parle que des 
ff actions contestées et jugées ; »

ff Que c’est dans le sens indiqué par M. Thomssex que cet 
article fut adopté par la commission du Sénat, comme le con
state le rapport de M. d ’A n eth an , et qu’il fut voté sans discus
sion par les deux Chambres ;

tt Attendu que le taux du dernier ressort est donc déterminé, 
non par le ehilfre que le demandeur a réclamé dans l’exploit 
d’ajournement et que, malgré les reconnaissances du défendeur, 
il lui plairait ou importerait de maintenir dans ses conclusions 
définitives, mais par la demande contestée, c’est-à-dire l’importance 
du litige tel qu’il est fixé par les conclusions respectives des par
ties, la valeur de la chose qui est véritablement contestée et 
jugée ;

tf Que, dès lors, il n'y a pas lieu de distinguer, comme l’a fait 
parfois la jurisprudence antérieure, si l’offre a été acceptée ou 
non, puisque, dans les deux cas, la partie non reconnue de la 
dette reste la seule contestation à juger;

« Que M. A u .ard  citait d'ailleurs dans son rapport l'opinion 
de Ben ec h , qui constate que la jurisprudence de son époque 
n’exigeait plus que l'acquiescement fut accepté ni même que des 
offres fussent faites; que c’est donc celte jurisprudence que le 
législateur a adoptée et qu’il importe peu qu'en France elle ait 
changé depuis ;

tt Attendu, au surplus, que si l'adhésion du demandeur était 
requise, la détermination du ressort dépendrait de sa seule 
volonté arbitraire, et ne pourrait être modifiée comme le législa
teur l’a entendu par les conclusions du défendeur;

« Que l'hypothèse prévue par M. Thonissen ne se présenterait 
jam ais, puisque l ’offre satisfactoire met fin au procès et que, si 
e lle  ne l ’est pas, le demandeur ne peut l'agréer sans renoncer à 
une partie de sa prétention;

t< Qu’il appartiendrait enfin au demandeur de se réserver, en 
exagérant la demande et en refusant des offres cependant satis- 
factoircs, le moyen de soumettre à l’appel une cause que son 
peu d’importance devait faire juger en dernier ressort ;

tt Que vainement, au contraire, on objecterait que le défen
deur pourrait, par une offre dérisoire, priver son adversaire d’un 
degré de juridiction, puisqu’elle n’aurait cet effet que si elle fai
sait disparaître un chef de la demande ou une partie du litige ; 
qu’il n’en serait pas ainsi si, à une demande de 2,605 francs de 
dommages-intérêts par exemple, le défendeur répondait par 
l’offre d’une somme de 10 francs, puisque l’objet du litige n'en 
resterait pas moins la hauteur du dommage;

t< Attendu que les 4,675 francs réclamés par les intimés sont 
la valeur des impenses faites par la communauté ayant existé 
entre leur auteur et celui des appelants à une maison apparte
nant en propre à ce dernier ; que, d'accord sur leur chiffre, les 
appelants reconnaissent en devoir la moitié, tandis que les inti-

I més prétendent que leur auteur, ayant en vertu de son contrat 
de mariage retenu toute la communauté, avait droit en outre à 
l’autre moitié qui est donc seule litigieuse ;

« Mais attendu que, si les reconnaissances des appelants ont 
réduit le principal contesté à un chiffre inférieur au taux du 
dernier ressort, les intimés réclament en outre les intérêts qui, 
ayant une cause antérieure à la demande, doivent, aux termes 
de l’article 22, être ajoutés au principal ;

'< Que les intimés objectent vainement que ces intérêts n’ont 
pas été réclamés dans l’exploit introductif d’instance et que cet 
exploit fixe définitivement le taux de la demande, susceptible 
seulement d’être réduite ;

« Qu’en effet, si le premier juge n’a pas été régulièrement 
saisi de la demande des intérêts, ils n’en ont pas moins été com
pris dans le litige tel qu’il lui a été soumis parles dernières con
clusions, et doivent dès lors concourir à fixer le ressort;

ff Que l’on ne conçoit pas que les intimés lui reprochent 
d’avoir, en lui allouant leurs conclusions, statué ultra pelila, et 
qu’aprês avoir, pur leurs réclamations des intérêts, rendu la 
cause appelable, ils se prévalent, pour soutenir qu’elle est jugée 
en dernier ressort, d’une prétendue irrégularité de forme qui leur 
serait imputable et que les appelants ne leur ont pas opposée;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l’avis en 
partie conforme de M. le premier avocat général Laurent, 
déclare l’appel recevable; condamne les intimés aux dépens de 
l’incident; ordonne aux parties de plaider à toutes fins; proroge 
la cause à l’audience du... » (Du 25 janvier 1893. — Plaid. 
MMI>S Ouwerx c. Braun.)

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

7 d écem bre 1892.

ENREGISTREMENT. —  QUITTANCE DI-IEIVEEE A UN TIERS. 
ACTE AUTHENTIQUE. —  PREUVE CONTRAIRE. —  INSCRIP
TION DE FAUX. —  INDIVISION. —  CONVENTION.

,\"esl pus susceptible d'être enregistrée, une quittance remise à un 
tiers par deux parties qui n’en méconnaissent pas d'ailleurs la 
teneur.

Quand un acte authentique d’achat est passé par deux individus, 
mentionnés ensemble comme acquéreurs, il faut plainte ou 
inscription en faux pour en combattre les énonciations.

M ême lorsqu'une indivision a pour origine une convention, toute 
renonciation, même explicite, à demander le partage,, serait rom
pue par la contestation du droit d’un îles copropriétaires par 
l’autre.

(tii.exs u. rraekers.)

Tilcns et Braekers, beaux-frères, avaient touché en
semble une prime de 5,000 francs à une loterie commu
nale, et ensemble avaient acquis une maison par acte 
notarié.

Tilens, flamand, prétendait ê tre  victime do Braekers, 
w allon, qui lui avait fait signer doleusement la quit
tance et l’acte susdits; mais il se bornait à alléguer des 
vraisemblances, des présom ptions. Braekers résista  et 
par une action séparée demanda partage.

Arrêt. — u Attendu que les deux causes, nos 5007 et 5008, 
sont connexes, en ce que l’une est la suite de l’autre entre les 
mêmes parties ;

tt Attendu qu’il s’agit au procès de la propriété du gain produit 
par un billet de lolerie et du partage d’un immeuble acquis par 
emploi de ce gain ;

tf Attendu qu’il est reconnu par les parties que la quittance de 
la somme gagnée, délivrée à un tiers et dès lors non susceptible 
d’être enregistrée, porte Jes deux noms de Braekers et Tilens;

ft Attendu que l’acte authentique d’acquisition d’une maison à 
l’aide de cette somme (notaire Mollard, 8 décembre 1890) porte 
également ces deux noms comme acquéreurs ;
* tt Que la preuve contraire au contenu de ce dernier acte n’est 

pas offerte par le seul moyen légalement admissible, l’inscription 
ou la plainte en faux, et que la quittance, dont l’existence est 
constante, constitue même une présomption surérogatoire à 
l’appui ;

tt Attendu qu’aucun terme n’est mis b l’exerce de l’action en 
partage qui peut être intentée dès le début de l’indivision, à 
moins de convention expresse ou présumée;
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« Que pareille convention, si elle existait, serait rompue par le 
fait de celui qui dénie l’indivision;

« Par ces motifs, la Cour, joignant d’office les deux causes, 
nos 5007 et 5008, confirme les deux jugements de débouté d’op
position; condamne l’appelant aux dépens d’appel... » (Du 7 dé
cembre 1892. — Plaid. MW* H ansen  c . T iio n e t .)

O b s e r v a t i o n s . — Plusieurs auteurs soutiennent que 
l’indivision conventionnelle entraîne pour conséquence 
la renonciation à la faire cesser, au moins du vivant 
des contractan ts. C’est une solution trop  absolue. L’in
division, dit-on avec raison, est m u t e r  n x a r u m  ; il 
faut donc adm ettre  qu’en cas de dissentim ent, on ne 
peut être tenu à continuer à avoir des in térêts communs 
avec un ennemi. Le cas ci-dessus fournit un exemple 
de motif bien légitim e ; la contradiction opposée au droit 
même.

J U S T I C E  DE PAIX DE WAV RE .
Siégeant : M. Hennau, juge.

11 fé v r ie r  1893 .

LAPINS. —  RESPONSABILITÉ. — AUTORISATION DE FURETER. 
DÉPRÉCIATION DES TERRES.

Le locataire d'an droit de chasse dans an bois peuplé de lapins, 
doit, pour s'exonérer de toute responsabilité quant aux dégâts 
causés par ces animaux, autoriser les réclamants à y fureter 
librement, et y donner des battues en nombre suffisant.

Il doit, en outre, faire défoncer les terriers, enlever les ronces et les 
broussailles servant d’abri favori des lapins.

La dépréciation des terres avoisinant un bois, la modicité du prix 
de location, sont des conditions essentielles pour déterminer le 
montant du dommage.

(ronsmans c . m a r u e r .)

Jugement. — « Attendu que le défendeur principal est en faute 
pour n’avoir pas pris toutes les mesures en son pouvoir pour 
détruire les lapins dans ses bois ; qu’il ne s’v donne que peu de 
battues, que le furetage n’v est permis qu’à une couple de fure
teurs, que le bois contient beaucoup de terriers, de ronces et de 
broussailles ;

« Attendu que les seuls moyens efficaces d’extirper les lapins 
consistent en de fréquentes battues avec un personnel suffisant 
de rabatteurs, dans le défoncement des terriers, la destruction 
des ronces et des broussailles, et enfin dans la liberté du furetage 
pour les cultivateurs qui possèdent des récoltes avoisinant le 
bois ;

« Attendu que les terres occupées par le demandeur sont de 
qualité médiocre et qu’il n’en paye qu’un fermage peu élevé; 
qu’il faut aussi tenir compte de la proximité des bois ;

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur la somme de 200 francs... » (Du 11 février 1893. 
Plaid. MM“ Dec o r t e  c . F. Van  ISe c e l a e r e , du barreau de 
Bruxelles.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

19 d écem b re 1892.

GARDE CIVIQUE. —  RADIATION DU CONTROLE. —  COMPÉ
TENCE. —  CONVOCATION. —  DECISION EN FAIT. — CON
TRAINTE PAR CORPS. —  CASSATION SANS RENVOI.

Le conseil de discipline de la garde civique est incompétent pour 
statuer sur une demande en radiation de contrôle.

Le conseil constate souverainement qu’un garde a été convoqué aux 
services.

La sentence d'un conseil de discipline, prononçant la contrainte 
par corps pour le recouvrement des frais qui n'excèdent pas 
300 francs, doit être cassée sans renvoi.

(de  b e l l e .)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un jugem ent du Conseil 
de discipline de La Louvière, du 27 septembre 1892.

A r r ê t . — « Sur le premier moyen, visant la violation de l’ar
ticle 8 de la loi des 8 mai 1848-13 juillet 1853, en ce que le 
demandeur a été considéré à tort comme appelé au service à La 
Louvière, alors qu’il est domicilié et réside à llaismes :

« Attendu qu’il conste de la décision attaquée que le deman
deur est porté au contrôle de la garde civique de La Louvière en 
qualité de garde de la troisième compagnie;

« Que le Conseil de discipline n’aurait pu, sans commettre un 
excès de pouvoir et sans empiéter sur les attributions exclusives 
du conseil de recensement, statuer sur la prétention du deman
deur d’être rayé du contrôle à raison du transfert de sa résidence 
à llaismes ; que, dès lors, le jugement attaqué, en écartant cette 
prétention par une décision implicite, n’a pu contrevenir à la 
loi ;

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l’article 88 de 
la loi sur la garde civique, en ce que le demandeur n’aurait pas 
reçu de convocation aux services auxquels il était prévenu d’avoir 
manqué :

« Attendu que la décision attaquée conslate souverainement 
que le demandeur avait été dûment convoqué;

« Que le moyen n’est donc pas fondé ;
« Et sur le troisième moyen proposé d’office :
« Attendu que le jugement dénoncé prononce la contrainte 

par corps d’une durée de huit jours pour le recouvrement de 
frais qui n’excèdent pas 300 francs, ce qui constitue une contra
vention aux articles 2, 4 et 7 de la loi du 27 juillet 1871;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Van Ma ldeghem  
en son rapport et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, 
premier avocat général, casse la décision rendue en cause parle 
Conseil de discipline de la garde civique de La Louvière, mais en 
tant seulement qu’elle prononce la contrainte par corps pour le 
recouvrement des frais auxquels le demandeur a été condamné ; 
rejette le pourvoi pour le surplus ; dit n’y avoir lieu à renvoi... » 
(Du 19 décembre 1892.)

t O U R  D’A P P EL  DE GAND.
Troisième chambre. —  Première section. —  Présidence de M. de Gottal.

10 fév r ier  1893.

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — DELIT COMMIS A L’ÉTRANGER. 
AVORTEMENT. —  POURSUITE EN BELGIQUE CONTRE UNE 
FEMME BELGE QUI S’EST FAIT AVORTER EN FRANCE.

En punissant l’avortement, la loi pénale a voulu protéger la vie 
de l\nfant conçu.

Cet inf,nt doit être considéré, en vertu de l’adage infans concep- 
lus, etc., comme ayant une individualité distincte de celle de sa 
mère, cl si la mère non mariée est de nationalité belge, l’enfant 
conçu doit être présumé belge.

Dès lors, la disposition de l’article 7 de la loi 17 avril 1878 est 
applicable en matière d’avortement, et les tribunaux belges sont 
compétents pour juger, à son retour en Belgique, la femme belge 
qui s’est fait avorter en France.

(l>. DE C... ET II. VAN N... C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Les conclusions prises au noir, des appelantes et le 
jugement dont appel se trouvent reproduits, avec l’avis 
de M. d e  R y c k e r e , substitut du procureur du roi, 
.•supra, p. 1B7.

Ar r ê t . — « Ouï M. le conseiller Gustave  De  Smet en son rap
port fait en audience à huis clos, conformément U l’arrêt rendu 
en cause le 9 février 1893 ; ouï en son réquisitoire M. van  Ise- 
c.iiem, avocat général ;

« Sur l’exception d’incompétence, adoptant les motifs du pre
mier juge ;

« Au fond :
« En ce qui concerne la première prévenue P. de C..., adop

tant les motifs du premier juge;
« Pour ce qui regarde la deuxième prévenue :
« Attendu qu'il n’est pas établi à suffisance de droit qu’elle se 

serait rendue coupable du fait lui imputé;
« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est 

appel, en ce qui concerne P. de C...; le met à néant quant à 
H. Van N...; émendant quant à ce, renvoie celle-ci des pour
suites sans frais... » (Du 10 février 1893. — Plaid. MMCSCh arles  
De  Po o r ter e , du barreau de Bruges, et .Iules  De  V ig ne .)



O b s e r v a t i o n s . — Sous l'ancien droit, l’avortem ent 
é ta it mis sur la même ligne que l’infanticide et consi
déré comme un h o m ic i d e .

14 L ’e s p é r a n c e  q u e  l e s  e n f a n t s  c o n ç u s  n a î t r o n t  v i -  
” v a n t s  - ,  d i t  D o m a t , « f a i t  q u ’o n  l e s  c o n s i d è r e ,  e n  c e  
” q u i  l e s  r e g a r d e  e u x - m ê m e s ,  c o m m e  s ’i l s  é t a i e n t  d é jà
- nés. Aussi, on punit comme homicide la mère qui pro- 
■’ cure son avortem ent « (L o i s  c i v i l e s ,  livre I, titre  II, 
section l re, n° 6. Loi 39, Dig., D e  p œ n is ) .

M e r l i n  (Rép., V° A v o r t e m e n t ,  n° I) se demande si 
l’on doit considérer comme homicide et punir comme 
tels ceux qui procurent un avortem ent ; et il répond :
- L’aflirmative semble découler naturellem ent de la fic- 
» tion par laquelle un enfant dans le ventre de sa mère 
» est assimilé à l’enfant déjà né, lorsque l ’intérêt de sa 
” vie et de sa conservation le demande : Q u i in  u te r o  
" es t ,  p e r i n d e ,  a c  s i  in  r e b u s  h u m a n i s  e s se l ,  c u s to d i -  
” tu r ,  q u o l ie s  d e  c o m m o d i s  i p s i u s  p a r t u s  q u œ r i l n r ,  
* dit la loi 7, Dig., D e  s t a t u  h o m i n u m .  •> Y. encore : 
M u y a r t  d e  V o u g l a n s , I n s t i t u t e s , p. 530; J o u s s e , J u s 
t i c e  c r im in e l l e ,  t. IV, p. 20.

L e  c o d e  p é n a l  d e  1810 n ’a  p a s  m a i n t e n u  c e t t e  r i g u e u r  ; 
s ’ il n ’a  p a s  a s s i m i l é  l ’a v o r t e m e n t  à  l ’i n f a n t i c i d e ,  c e  
n ’e s t  p o i n t  p a r c e  q u ’il  n ’a  p a s  e n v i s a g é  l ’a v o r t e m e n t  
c o m m e  u n e  i n f r a c t i o n  c o n t r e  la  p e r s o n n e  d e  l ’e n f a n t ,  
m a i s  p a r c e  q u e ,  c o m m e  l e  d i s a i t  Ca m b a c é r è s , i l  y  a  p lu s  d e  
b a r b a r i e  p o u r  la  f e m m e  à  t u e r  s o n  e n f a n t  a p r è s  s a  n a i s 
s a n c e ,  q u ’à  a n é a n t i r ,  p a r  f a u s s e  h o n t e ,  l ’e n f a n t  q u 'e l l e  
p o r t e  d a n s  s o n  s e i n  (Lo c r é , t .  XV, p. 395).

Aussi le législateur de 1810 a-t-il rangé l’avortem ent 
parmi les  c r i m e s  et d é l i t s  c o n t r e  les p e r s o n n e s  (cha
pitre Ier du titre  II), et les com m entateurs du code ont- 
ils pu dire que cette infraction p r i v e  d e  la  v i e  un  être 
h u m a i n  (Ch a u v e a u  et H é l i e , n° 2593).

Le code pénal belge n ’a pas innové ; il n’y a aucun 
argum ent à tire r de ce qu’il range l'avortem ent parmi 
les c r i m e s  et d é l i t s  c o n tr e  l 'o r d r e  d e s  f a m i l l e s  e t  la  
m o r a l e  p u b l iq u e .  X ypels fait observer très justement, 
en effet, que les laits visés sous ce titre  constituent en 
général des a tten ta ts c o n t r e  les  p e r s o n n e s ,  et qu'à ce 
point de vue ils auraient dû être  placés sous le titre  con
sacré aux c r i m e s  e t  d é l i t s  c o n tr e  tes  p e r s o n n e s  (code 
pénal interprété, t. II, p. 70.)

De c e t  e x p o s é  h i s t o r i q u e ,  n o u s  p o u v o n s  r e t e n i r :  l 1’ q u e  
l ’a d a g e  in f in i s  c o n c e p tu s  p r o  n a lo  h a b e tu e  q u o l ie s  de  
e ju s  c o m m o d i s  a g i t u r  n ’e s t  p a s  é t r a n g e r  à  la  m a t i è r e  
pénale et notam m ent à  la  r é p r e s s i o n  de l'avortem ent ; 
2 °  q u e  l ' a v o r t e m e n t  e s t  u n  a t t e n t a t  c o n tr e  la  v ie ,  c o n 
t r e  la  p e r s o n n e  d e  l 'e n fa n t  con çu .

S’il en est ainsi, si la loi punit l’avortem ent comme 
un a tten ta t contre la vie d’un être hum ain, cet être ,  ce t 
enfant auquel la tiction légale attribue, à son profit seu
lement et dans l'in térêt de sa conservation, une indivi
dualité propre et distincte de celle de sa mère pendant 
la durée de la conception, doit avoir aussi une nationa
lité. Il doit pouvoir profiter de toute la protection de la 
loi, de celle surtout qui s’étend sur nos nationaux, même 
en pays étranger (art. 7 de la loi du 17 avril 1878), Four 
l’enfant conçu hors m ariage, cette nationalité ne peut 
être que celle de sa mère.

On formule diverses objections.
L’enfant de P . De C ..., dit-on, n’est pas né vivant et 

viable; il ne peut donc pas profiter de l'adage in f a n s  
c o n c e p tu s  : q u i  rn o r lu i  n a s c i m l u r  ne  q u e  n a t i  u equ e  
p r o c r e a t i  v i d e n t u r .  Cet enfant,ajoute-t-on, n ’a pas été 
légalement reconnu ; en adm ettant, q u o d  n o n ,  que l'en
fant naturel reconnu puisse invoquer l’adage pour 
revendiquer la nationalité de sa mère à l’époque de la 
conception, il est impossible d ’a ttrib u er cette nationalité 
à un enfant non reconnu. On pourrait adm ettre tout au 
plus que cet entant, né en France de parents légalement 
inconnus, est français; or, en cette hypothèse, pour 
accorder compétence à la  juridiction belge, l’article 8 de
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la loi de 1878 exige une plainte ou un avis officiel, qui 
font également défaut.

Ces objections reposent sur d’inexplicables confusions 
d'idées.

Peut-être pourrait-on se borner à répondre : i n  o m 
n ib u s  c a u s i s  p r o  f a d o  a c c i p i l u r  i d  in  quo p e r  a l iu m  
m o r a  f i t  q u o m i n u s  f i a t ;  l’événement dont le délit a 
empêché l’accomplissement doit ê tre  tenu pour accompli 
à l’égard du délinquant. Si l’enfant n ’est pas né vivant 
et viable, s’il n 'a fias pu être reconnu, celui-là ne peut 
pas s’en prévaloir qui a causé p ar un délit l’expulsion 
prém aturée du fœtus.

Mais serrons de près l ’argum entation de la défense.
En thèse générale, en m atière civile, l’intérêt de l'en

fant, le seul à considérer, ne peut exister que si l’être 
conçu arrive à term e, si l ’enfant na ît vivant et viable. 
La protection de la loi ne s’exerce qu’en vue et sous la 
condition de cet é v é n e m e n t  f u t u r  (art. 906 du code 
civil). Il en est autrem ent dans la matière qui nous 
occupe. Ce n ’est que duran t la grossesse que l’enfant 
doit être protégé contre l’avortem ent; ici l’in térêt de 
l’enfant consisteà pouvoirarriver à terme. La protection 
de la loi s'exerce en faveur de la s i t u a t i o n  a c tue lle .  
Comme le dit M e r l i n , le fœtus est assimilé à l’enfant 
déjà né parce que *• l’in térêt de sa vie, de sa conserva- 
- tion le demande •>. L’avortem ent met précisément 
obstacle à ce que l'enfant naisse à term e !

Que l’adage in fa n s  c o n c e p tu s  doive recevoir son 
application dès que l’enfant légitim e ou naturel est inté
ressé à s’en prévaloir au point de vue de sa nationalité, 
c’est c e  que L a u r e n t  établit avec une incontestable 
évidence (D r o i t  c i v i l  i n t e r n a t i o n a l ,  t. IIT, n° 100; 
P r i n c i p e s  de  d r o i t  c i v i l ,  t. F 1', n“K 327 et suiv). Mais 
cette discussion, comme celle que l’on élève sur le point 
de savoir si l'enfant, n ’ayant pas été reconnu et étant 
sorti du sein de sa mère en F rance, no doit pas ê tre  con
sidéré comme étranger, me paraissent oiseuses.

Il ne s’agit pas d’un enfant qui, ayant à choisir entre 
diverses nationalités, veut se prévaloir de celle qu’il a 
acquise duran t sa conception. Il n'est pas question de 
l’exercice de droits civils ou politiques attachés à la 
nationalité acquise à un enfant vivant de la vie extra- 
utérine. Nous recherchons la nationalité d'un enfant 
conçu, qu’un délit a empêché de naître, qui n ’est point 
n é en  F r a n c e ,  qui n’a pas pu faire l’objet d’une recon
naissance, qui ne peut réclam er aucun droit civil ou 
politique, et nous ne recherchons cette nationalité qu'au 
point de vue de la protection que la loi belge accorde à 
nos nationaux contre les infractions coinm isesàl’étran- 
ger. Les règles dont on se prévaut n’ont rien à voir dans 
cette m atière.

Un enfant d’une fille belge, conçu et porté on Belgique, 
a été en France l’objet d’un a tte n ta t; un délit commis 
sur le territo ire  français, l’expulsion prématurée provo
quée par des manœuvres coupables, l’a privé de la vie 
et l’a empêché de naître.

La disposition de l’article 7 de la loi du 17 avril 1878 
a, par son texte comme par son esprit, une portée très 
générale. Le législateur a poursuivi un but de moralité 
et de sécurité générales sur le territo ire national ; il a 
voulu aussi assurer aux belges une protection spéciale 
sur la terre  étrangère (Nv u e l s , C oram . lég . ,  n° 13). 
C’est assez dire que la loi ne comporte pas une in terpré
tation restrictive e t  que l’on pont, .sans violer son texte 
ni contrarier son esprit, accorder à l’enfant conçu, porté 
par une femme belge non mariée, cette protection éten
due que l’article 7 g a ran tit à tous nos nationaux.

La défense retourne, en définitive, contre l’enfant 
contai, la fiction qui a  é t é  é ta b l ie  en  sa faveur.

I.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

Ie1 fév r ier  1893 .

HOSPICES CIVILS. —  AUTORITÉ ADMINISTRATIVE.
RESPONSABILITÉ. POUVOIR JUDICIAIRE.

Les commissions des hospices civils sont des etablissements publies; 
elles constituent des « autorités administratives subordonnées », 
dans le sens de l'article HO de la loi provinciale.

Les commissions hospitalières ne peuvent déléguer la mission pour 
laquelle elles ont été instituées et organisées ; cette délégation 
ne peut émaner que de la loi.

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître de l’action 
en responsabilité dirigée, contre les hospices, en vertu de l’arti
cle 1384 du code civil, à raison du jait d’un infirmier. 

L’infirmier n’est pas un préposé, dans le sens de la loi civile.
(l.ES HOSPICES CIVILS HE BRUXELLES C. LA VEUVE BRIDOUX.)

Le 29 juin 1892, le tribunal civil de Bruxelles avait 
rendu, en la quatrièm e cham bre, sous la présidence de 
M. Caiiez, vice-président, le jugem ent suivant :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que la partie demanderesse déclare 
« qu'elle se désiste de son action contre Frenav personnellement, 
« et contre les hospices, en tant que la présente action était 
« basée sur les articles 1382 et 1383. du code civil, et cela en 
« présence de la reconnaissance, laite par les hospices, que Rin
ce firmier avait été choisi par eux et sous réserve de tous droits 
« contre les administrateurs des hospices en nom personnel »;

« Attendu que l’action ainsi réduite a pour objet de rendre 
les hospices de Bruxelles civilement responsables, en vertu de 
l’article 1384, al. 3, du code civil, de certaines condamnations 
à des dommages-intérêts prononcées à charge d’un sieur Aloïse 
Weins, par jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles, en 
date du i l  juillet 1891, produit en expédition régulière, du 
chef d’avoir à Bruxelles, le 19 janvier 1891, par défaut de pré
voyance ou de précaution mais sans intention d’attenter à la per
sonne d’autrui, involontairement causé la mort de Bridoux, André, 
époux et père des demandeurs;

« Attendu que la partie demanderesse soutient en fait, h l'appui 
de son action, sans contradiction de la part de la partie défende
resse, que le sieur Weins était infirmier à l'hôpital Saint-Jean à 
Bruxelles; qu’il avait été agréé comme tel par la commission 
des hospices, agissant par l’intermédiaire de son mandataire 
Frenay, dûment autorisé, el ce malgré l'existence à sa charge 
de plusieurs condamnations pour vols, coups et blessures, atten
tats et outrages pubiies aux mœurs ; que ce gardien indigne 
et négligent a délaissé sans aucune surveillance le sieur Bridoux, 
André, qui avait éic spécialement recommandé à ses soins et 
signalé comme sujet à une agitation et à des crises dangereuses; 
que, par ce défaut absolu de prévoyance ou de précaution, il a 
causé la mort du dit Bridoux qui, dans un accès subit, a quitté 
la salle des malades, traversé un corridor et, par une fenêtre non 
protégée, s’est jeté dans une cour intérieure de l’hôpital, d’une 
hauteur de 4 mètres environ;

« Attendu que la commission des hospices de Bruxelles se

borne h opposer à l’action un moyen de droit tiré de ce que 
« les tribunaux seraient incompétents pour connaître de cette 
« action, puisqu’ils en arriveraient ainsi à examiner les actes de 
« l’autorité administrative qui échappent à leur examen »;

« Attendu que les commissions d’hospices constituent des 
autorités administratives, non soumises à l’action du pouvoir 
judiciaire, en tant qu'elles sont chargées du service public du 
soulagement de l’indigence, de l’organisation et de l’adininistra- 
tion générales des hôpitaux, des hospices pour les vieillards, les 
infirmes, les enfants trouvés ou abandonnés et les orphelins ;

« Mais attendu que les autorités administratives, aussi bien 
que l’Etal lui-même, n’apparaissent comme organes de la puis
sance publique (pie lorsqu'elles remplissent leurs fondions essen
tielles ei inhérentes à leur pouvoir, procédant par voie de déli
bération ou de commandement; qu’il n’en est plus de mémo 
lorsqu’elles passent de la délibération à l’exécution, agissant à 
l'instar d’une personne privée et soumises aux mêmes obligations 
que les particuliers (Cass., H mai 1891 e t4 février 1889, Bei.g. 
Jud., 1891, p. 1070 et 1889, p. 986);

« Attendu que cette dernière hypothèse se rencontre spéciale
ment quand il s’agit d’un ordre de choses qui ne doit pas néces
sairement rester dans les mains des administrations publiques, et 
qui comporte la possibilité légale de l’intervention d’un tiers, 
concessionnaire, entrepreneur ou préposé quelconque; d’où la 
conséquence que si les administrations publiques se chargent 
elles-mêmes de ces actes d’exécution et en confient le soin à des 
fonctionnaires, elles cessent quant à ces actes d’être pouvoirs 
publics et entrent dans le domaine de l’action purement civile;

« Attendu qu'il résulte encore de ce qui précède que, si l’agent 
ou l’employé d'une administration ne peut être assimilé à un 
préposé, lorsque cette administration l'emploie pour l’exercice de 
ses attributions politiques ou publiques, il devient au contraire 
un préposé, objet de la responsabilité de l’article 1384 du code 
civil, lorsqu’il est employé à des opérations qui no rentrent pas 
dans les fonctions essentielles de l’autorité publique et qui sont 
des actes de la vie civile ;

« Attendu que, par application de ces principes.il faut décider 
que les actes incriminés h charge de Weins et de la commission 
des hospices, actes sur lesquels se base l’action et qui ont été 
relevés ci-dessus, constituent non des actes de délibération ou 
d’autorité, essentiels et inhérents au pouvoir public et, comme 
tels, non susceptibles de délégation, mais des actes d’exécu
tion, de vie civile, comportant la possibilité et souvent même la 
nécessité de l’intervention d’un tiers délégué, concessionnaire ou 
préposé quelconque ;

« Attendu que en signe caractéristique de la possibilité d’une 
délégation se rencontre aussi bien pour les actes de cette espèce 
que pour d’autres actes accessoires de l’administration de la bien
faisance publique, tels que le placement en apprentissage des 
enfants ayant l’âge de 12 ans accomplis, autorisé par l’article 17 
du décret du 19 janvier 1811, le traitement de malades ou 
infirmes payants, autorisé par le décret du 23 juin 1806, l’entre
tien des indigents dans les exploitations agricoles connues sous 
le nom de « fermes-hospices », le placement et le traitement des 
aliénés ;

« Attendu qu'en réalité l’administration des hospices de 
Bruxelles, ainsi qu’il appert notamment de ses rapports intitu
les « comptes moraux », use depuis longtemps de cette faculté 
de délégation pour le placement en pension des enfants de moins 
de 14 ans, dont le père veuf ou la mère veuve se trouve dans 
l’impossibilité de les élever, des orphelins et des orphelines indi
gents ayant un tuteur, des enfants dont les parents sont détenus 
pour (dus de deux mois, des enfants rachitiques, idiots, sourds-
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muets ou aveugles, pour le placement en apprentissage des 
enfants de plus de 14 ans, pour le traitement des aliénés 
entretenus dans divers établissements du pays ou placés à Gheel 
comme pensionnaires libres;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de M. Mir.niEl.s- 
SENS, substitut du procureur du roi. donne acte aux parties de 
ce que la partie demanderesse déclare « qu’elle se désiste de son 
« action contre Frenay personnellement, et contre les hospices en 
« tant que la présente action était basée sur les articles 1382 et 
« 1383 du code civil, et cela en présence de la reconnaissance 
« faite par les hospices que l’infirmier avait été choisi par eux ; 
« qu'elle réserve tous droits contre les administrateurs des hos- 
« pices en nom personnel » ; dit n’v avoir lieu d'accueillir le 
moyen soulevé par la partie défenderesse sous forme d’exception 
d'incompétence, lui ordonne de conclure à toutes fins ; maintient 
à cet effet l’affaire au rôle des causes à plaider, la condamne aux 
dépens de l’incident, sauf ceux de la poursuite contre Frenay, 
lesquels demeureront à charge de la partie demanderesse ; 
ordonne, sauf quant aux dépens, l’exécution provisoire du pré
sent jugement nonobstant appel et sans caution... » (Du 29 juin 
1892. — Plaid. MMrs P. Janssexs  et A. Torsix c. V an Dievo et .)

Appel par la commission des hospices civils de 
Bruxelles.

Devant la Cour, M. le prem ier avocat général L au
r e n t  a donné son avis en ces termes :

u La loi du Ifi vendémiaire an V déclare que les administra
tions communales ont la surveillance immédiate des hospices 
civils établis dans leur arrondissement, qu’elles nomment une 
commission composée de cinq citoyens, chargée de l’administra
tion des biens des hospices.

Cette organisation a été maintenue par notre loi communale : 
aux termes de l’article 84, 1°, le conseil nomme les membres 
des administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance. 
Ils sont obligés de prêter serinent, conformément au décret du 
20 juillet 1831, qui porte que tous les citoyens, chargés d’un ser
vice ou d'un ministère public quelconque, sont tenus de prêter 
le serment (1).

On doit conclure de ces textes que les membres des commis
sions hospitalières sont, sinon dns fonctionnaires publics, dans 
le sens légal du mot, du moins des personnes chargées d’un ser
vice public, dans le sens que les lois, notamment l’article 240 du 
code pénal, attachent il ces mots.

Car il n’est pas sérieusement contestable que la bienfaisance 
est un service public : il y a toujours eu et il y aura toujours des 
pauvres; par conséquent, il y aura toujours des personnes civiles 
gérant un domaine indispensable à l’entretien des indigents.

Les hospices civils sont donc desétablissements publics, comme 
les appelle le code civil (art. 910). La doctrine est en ce sens (2), 
et notre cour de cassation énonce ('ans un arrêt du IP) juillet 188,'> 
(Bei.g , Jud . ,(1885, p. 1217), comme une vérité incontestable, que 
les bureaux de bienfaisance (et les hospices, car il n’y a pas lieu 
de distinguer) sont des établissements publics, administrés sous 
l’autorité du roi et la surveillance du pouvoir local, et dont la 
fonction consiste dans la distribution des secours à domicile.

Les observations qui précèdent eussent été superflues, si l’inti
mée n’avait pas soutenu que les membres des commissions hos
pitalières doivent être considérés comme de simples particuliers.

C’est une hérésie juridique, à l’appui de laquelle on a bien à 
tort invoqué l'arrêt de la cour de cassation du 15 avril 1872 
(Bei.g . Ji't)., 1872, p. 701); la cour se borne à décider qu’un 
conducteur des travaux des hospices ne peut être considéré 
comme un fonctionnaire public, ni comme un dépositaire ou 
agent de l’autorité publique, ni comme agissant dans un carac
tère public. Ce qui est d’évidence.

11 est vrai que, dans l’avis qui a précédé cet arrêt, M. Ci.oquette 
a soutenu que non seulement les employés nommés par les com
missions administratives des hospices niais les membres mêmes 
de ces commissions ne sont pas des fonctionnaires publics. 
Conque en ces termes, la thèse peut se soutenir; mais il serait 
peu juridique d’en conclure que les membres des commissions 
hospitalières ne sont pas chargés d’un service public, qu’ils sont 
de simples particuliers.

« En fait, dit M. Cro q uette , ils ne prêtent pas serment ». La 
chose importe peu, la question est de savoir si, en droit, ils sont 
obligés de le prêter et cette question n’est pas douteuse.

(1) G iro n , t. Il, nos 8C8 et 809. -  Revue de l'administration, 
t. XXX, p. 102. En sens contraire : dépêche du ministre de la 
justice au ministre de l'intérieur (Eod., t. XXXIX, p. 408). 

i2i La u ren t , P/incipes, t. 1, n"s 291, 295.
(3) Nype i.s , Code penal interprète, t. Il, p. 583; Législation 

criminelle, t. III, p. 268.— Répert. du Joi'RN. de P a la is , V° Délit

« De en que les hospices sont des établissements publics, con- 
« tinue M . C i. o q u e t t e , il ne s’ensuit pas que les membres des 
« commissions soient des personnes publiques». C’est perdre de 
vue le titre même de leur nomination, titre qui émane d’une 
autorité publique, le conseil communal, et c’est soutenir implici
tement que les biens des établissements publics pourraient être 
gérés par de simples particuliers.

« Enfin, dit M . C i .o q u e t t e , ces commissions agissent comme 
« personnes civiles, mais elles n’ont aucune autorité pour com- 
« mander et pour agir par voie de contrainte ». En d’autres 
termes, elles n’ont pas l'imperium ; mais cette autorité de com
mandement et de contrainte ne constitue pas le caractère distinc
tif de tous les fonctionnaires publics. Elles sont fort nombreuses 
les personnes qui, revêtues de fonctions publiques, n’ont pas 
l'imperium ; il suffit de citer les membres du corps enseignant, 
à tous les degrés, les commissaires d’arrondissement, etc.

Concluons donc que les membres des commissions hospita
lières, nommés par un corps constitué, empruntent à ce corps 
une partie de son autorité, qu'ils sont chargés d'un service public, 
et que, réunis en collège, ils forment un corps constitué.

C’est encore un principe qui n’a jamais été contesté.
Les corps constitués, que l’article 446 du code pénal a en vue, 

sont, d’après l’exposé des motifs de ce code, les conseils 
communaux, les administrations des hospices, les fabriques 
d’église, etc.

11 est vrai, quant à ces dernières, que la cour de Liège a 
décidé, le 6 mai 1846 (Be i.g . Jud., 1846, p. 981), qu’elles ne con
stituent pas des administrations publiques, mais simplement 
privées. M. Nypei.s fait observer très justement que cette déci
sion, déjà très contestable sous le code de 1810, est inadmissi
ble aujourd'hui en présence de l’article 10 de la loi du 4 mars 
1870 (3).

Les commissions des hospices sont donc des corps constitués, 
composés des personnes revêtues d’un caractère public, mais 
quelle est leur nature intrinsèque ?

La doctrine n’est pas fort explicite sur la question. Le réper
toire de T iei.emans s'est arrêté précisément à cette question.

L’auteur des Principes du droit civil assimile complètement 
les hospices aux bureaux de bienfaisance.

« C’est la société, dit-il, qui exerce la charité par l'intermé- 
« diaire des hospices : on peut rattacher les bureaux de bienfai- 
« sancc aux hospices. C'est un seul et même service public, celui 
« de la charité sociale. La loi du 7 frimaire an Y crée ce que 
« l’on appelle une personne civile, sans prononcer ce mot; les 
« bureaux de bienfaisance, quoique institués par les communes 
« et places sous leur tutelle, ne se confondent pas avec elles. 
« C'est une fonction particulière qui a un organe particulier, 
« Cette fonction exige que les bureaux de bienfaisance, de même 
cc que les hospices, aient un patrimoine » (4).

Cette assimilation est parfaitement logique : la charité sociale 
ne change pas de nature, qu’elle soit exercée au domicile du 
pauvre ou dans un établissement où il est recueilli.

La charité publique a donc des organes et des patrimoines dis
tincts ; mais tous deux jouissent de la personnification civile ; 
tous deux sont sous la tutelle de l’autorité supérieure ; tous deux 
sont administrés par une commission de cinq membres, nommés 
par l’autorité communale; tous deux ont des receveurs ; tous deux 
sont présidés par le bourgmestre lorsqu’il le juge convenable ; 
tous deux enfin doivent soumettre leurs budgets et leurs comptes 
à l’approbation du conseil communal. (Art. 79, loi com.) 11 se 
conçoit donc, que M. Giro n , s’occupant des bureaux de bienfai
sance après les hospices, ait renvoyé à ceux-ci, pour le commen
taire des dispositions qui régissent ceux-là tant pour la direction 
que pour la gestion de leurs biens (5).

Les différences qui les séparent sont trop minimes pour pou
voir intluer sur leur nature intrinsèque. De là cette conséquence 
importante que la jurisprudence qui a fixé la nature des bureaux 
de bienfaisance, est applicable aux hospices.

Gette jurisprudence est imposante; il importe de la résumer 
en l’absence de documents théoriques sur la question.

l'n arrêt de Gand, du 16 mars 1881 (Bei.g . Jud., 1881, p. 497), 
qualifie les bureaux de bienfaisance d’autorités administratives 
subordonnées, et décide qu’iljy a lieu de comprendre sous la dé
nomination d’autorités communales, employées dans l’article 88 
de la loi communale, non seulement le conseil communal, mais 
encore toutes les autorités qui lui sont subordonnées; qu’on ne

de presse : « On entend par « corps constitués » ceux auxquels 
« une portion de l’autorité ou de l’administration publique est 
« dévolue par la Constitution ou par les lois organiques. »

(4) La u r en t , Piincipcs, t. I, n° 293.

(5) Giron, t. II, p. 235.
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peut exclure île cette définition (lise/, dénomination) le bureau 
de bienfaisance qui, en résumé, n’est qu’une émanation du conseil 
communal, exerçant le. pouvoir en vertu d’une, délégation de la 
commune, pour un service spécial, celui de la distribution des 
secours aux indigents.

Un arrêt de la même cour, du 7 avril 1881 (Bei.g . J ud., 1881, 
p. 538), porte que, par les mots autorités communales de l'arti
cle 88, on doit entendre toutes les autorités communales, tant 
principales que subordonnées, et décide que les bureaux de bien
faisance et les autres administrations relèvent des conseils commu
naux, qu'ils ont un caractère exclusivement communal, puisqu'ils 
procèdent du pouvoir communal et qu’ils satisfont à des besoins 
locaux dans la circonscription de la commune.

Même décision, le 14 avril 1881 : « Par autorités communales,  
« il faut entendre toutes les administrations communales,  tant 
« subordonnées que  principales,  les bureaux de bienfaisance, 
« aussi bien que les collèges des bourgmestre et échevins et les 
« conseils communaux. » (Ce l g . J ud., 1881, p. bo l .)

La cour de Bruxelles, par un arrêt fortement motivé, du 
23 juin 1881 (Bei.g . J un., 1882, p. 693), s’est prononcée dans le 
même sens : « Les termes généraux d'autorités communales, » dit 
l’arrêt, « comprennent tous ceux, fonctionnaires ou collèges admi- 
« nistratifs, qui sont institués par les lois et investis d’une portion 
« quelconque d’autorité. » La cour décide que les lois de l’an V 
et la loi communale, en faisant des bureaux de bienfaisance une 
émanation directe de la commune, leur impriment le caractère 
d’autorités communales, tout au moins d’autorités administratives 
subordonnées, dans le sens attribué à ces mots par l’article 88 de 
la loi communale.

La même cour a décidé, le 10 août 1883 (Bei.g. Jud., 1883, 
p. 1413), que les bureaux de bienfaisance sont des autorités 
subordonnées, et le pourvoi dirigé contre cet arrêt a été rejeté le 
10 juillet 1885 (Bei.g . J ud., 1885, p. 1217).

Trois arrêts de la cour de Gand, deux de la cour de Bruxelles 
et un de la cour suprême décident donc que les bureaux de bien
faisance sont des autorités administratives subordonnées au con
seil communal, qu’ils en sont une émanation et que, par consé
quent, le pouvoir qu'ils exercent est une délégation de ce conseil. 
La même solution doit s’appliquer aux conseils des hospices ; pas 
un principe, pas un texte ne s’y oppose.

Dès lors, la question du procès actuel se pose en ces termes 
précis : Quand une autorité administrative, démembrement de 
l’autorité communale, a nommé un employé et que celui-ci com
met une faute ou un délit, cette autorité est-elle civilement 
responsable? Avant de répondre à cette question, il importe 
d’écarter une objection spécieuse faite par l’intimée : en admet
tant que les hospices soient des établissements publics, dit-elle, 
ils n’ont aucun pouvoir, ils ne participent en rien à la puissance 
publique, donc les actes qu’ils posent sont des actes civils, et la 
responsabilité civile leur est applicable.

11 est certain que les hospices, comme les bureaux de bienfai
sance, n’ont pas de pouvoir il eux propre ; mais par cela même 
qu’ils sont une émanation de l’autorité communale, ils emprun
tent à celle-ci et à la loi de leur institution l’autorité qui leur est 
nécessaire pour accomplir leur mission. Cette autorité, s’ils ne 
peuvent l’exercer eux-mêmes, faute d’un organe indiqué par la 
loi, ils doivent, le cas échéant, la demander au pouvoir qui les a 
nommés. C’est donc, en cas de nécessité, l’autorité communale 
qui fera exécuter les délibérations du conseil des hospices et du 
bureau de bienfaisance, à moins que ces établissements ne soient 
nantis d’une décision judiciaire.

Et de là cette conséquence importante que la question du 
procès touche immédiatement à celle de la séparation des pou
voirs, et que la doctrine et la jurisprudence, aujourd’hui fixées 
sur ce point, sont directement applicables au litige.

M . B e c k e r s ,  premier président de la cour de cassat'on, l'a 
formulé en termes excellents : « Le principe de la séparation des 
« pouvoirs est un des fondements de notre organisation constitu- 
« lionnelle. 11 n’est pas possible d’admettre que le pouvoir judi- 
« ciaire apprécie, critique ou condamne les actes accomplis parle 
« pouvoir administratif, dans le cercle de ses attributions. 11 est 
« évident que le juge, qui allouerait une indemnité à celui qui se 
« croit lésé par un acte de pure administration, empiéterait 
« réellement sur le domaine du pouvoir exécutif : celui-ci serait 
« constamment entravé dans sa marche » (6).

L’intimée a senti toute la force de l’argument; elle essaye d’y 
échapper, en soutenant que la surveillance des indigents malades 
dans les hôpitaux est un acte de la vie civile, que tout le monde 
peut poser.

(6) lievue de l'administration, t. XXVI, p. 158.
(7) Bei.g .Jud., 1881, p. 82; 1888, p.724; 1892,p. 002.— L’ar-

C’cst une erreur manifeste.
Certes, les hospices posent tous lesjours, dans la gestionde leurs- 

biens, des actes de la vie civile, du chef desquels ils sont justi
ciables des tribunaux.Tel est notamment le fait d’allouer un traite
ment à un directeur d'hôpital. 11 est certain que les contestations 
qui pourraient surgir entre cet agent et l’administration, et qui 
seraient relatives au contrat de louage de services intervenu entre 
eux, seraient de la compétence des tribunaux; mais autre chose 
est de nommer un directeur, autre chose de traiter avec lui pour 
ses gages ; il y a entre ces deux faits toute la différence qui 
sépare un acte administratif d’un acte civil.

De par leur institution, les hospices doivent secourir les pau
vres, et ce soulagement n'est pas possible sans surveillance; 
celle-ci touche donc à l’essence de la mission des hospices; elle 
se confond en quelque sorte avec elle, et dès lors elle est de na
ture administrative. 11 est incontestable que les hospices peuvent 
mettre en adjudication la construction d’un hôpital ; si la thèse 
de l’intimée est vraie, il faut admettre que la surveillance des ma
lades, la direction des hôpitaux, peut également faire l’objet 
d'une adjudication. Le serait absurde et aussi contraire à la mis
sion des hospices qu’une délégation de leur mission.

Les hospices, constituant des personnes civiles, n’ont pas 
d’autres droits que ceux que leur confère la loi de leur institu
tion ; cela est de l’essence de toute personne civile; or, aucune 
disposition légale n’autorise les hospices à déléguer leur pou
voir, à se décharger de leur mission; donc, la délégation est 
impossible); elle serait illégale, partant non inexistante.

Vainement encore, l'intimée soutient-elle que le surveillant, 
condamné par le tribunal correctionnel, était le préposé des hos
pices, nommé directement par eux et dont, par conséquent, ils 
sont responsables.

D’abord, en fait, c’est le directeur de l’hôpital Saint-Jean qui 
a nommé le surveillant. Puis, l’argument perd de vue la distinc
tion fort judicieuse faite par M. Be c k e r s , et confirmée par la 
jurisprudence : « L’agent d’une administration, dit-il, ne peut 
« être assimilé à un préposé, lorsque celte administration l’em- 
« ploie pour l'exercice de ses attributions politiques. 11 devient 
« un préposé, au contraire, lorsqu’il est employé à des opéra- 
« lions qui ne rentrent pas dans les fonctions essentielles de 
« l’autorité publique, et qui sont des actes de la vie civile. »

Or, surveiller les malades est une des fonctions essentielles des 
hospices, il est impossible d’y voir un acte de la vie civile.

La thèse des hospices a pour elle une jurisprudence imposante.
Aux décisions nombreuses, citées par MM. Begkeiîs et Giro n , 

il faut ajouter notamment quatre arrêts de notre cour de cassa
tion : 9 décembre 1880, 20 avril 1888,3 mars 1892 et 12 jan
vier 1893 (7). Tous proclament l’irresponsabilité des autorités, 
quand elles agissent à titre de pouvoir public, et décident qu’elles 
ne sont responsables que dans les cas où, gérant leur domaine, 
elles agissent comme personnes privées 18).

L’intimée a invoqué, à l’appui de sa thèse, un jugement du 
tribunal correctionnel de Mons, du 25 juin 1890 ( P a s i g r i s i e ,  
1891, 111, 07), rendu dans les circonstances suivantes : Une 
échelle complètement vermoulue, reliant deux assises d’un clo
cher, s’était rompue, entraînant dans sa chute un ouvrier ardoi- 
sier qui fut grièvement blessé et mourut. De là, poursuite contre 
le surveillant des travaux en cours d'exécution et contre les 
quatre membres du collège des marguilliers, parmi lesquels le 
trésorier de la fabrique. Le surveillant fut acquitté, les marguil
liers furent condamnés du chef d'homicide par imprudence, et la 
fabrique déclarée civilement responsable.

Sur appel, la cour, par arrêt du 21 octobre 1890, acquitta les 
trois marguilliers,condamna le trésorier seul et déclara la fabrique 
de l’église responsable, attendu que le trésorier était son préposé.

Le pourvoi dirigé contre cet arrêt.a été rejeté le 15 décem
bre 1890.

11 serait peu juridique d’appliquer ce principe qui, d'ailleurs, 
n'a fait l’objet d’aucune discussion au procès actuel, par la rai
son péremptoire que, dans cette espèce, il s’agissait d’une faute 
commise par le trésorier dans la gestion des biens de la fabrique, 
c’clail donc un acte auquel la loi civile était directement applicable. 
De plus, les fabriques d’église, si elles constituent des établisse
ments publics, des personnes civiles, n’émanent pas de l’autorité 
communale, absolument étrangère à la nomination des membres 
qui les composent. Les fabriciens se nomment par cooptation. 11 
serait donc dangereux de raisonner par voie d’analogie en cette 
matière, abstraction faite du point de savoir si des dispositions 
spéciales à chacun des établissements ne doivent pas dicter des 
solutions différentes.

rêt du 12 janvier 1893 sera publié dans un prochain numéro.
(8) Bei.tjEiNs , Code civil annoté, art. 1384, n° 110,



Le jugement frappé d’appel n’a pas respecté le principe de la 
séparation des pouvoirs ; son principal argument consiste à dire 
que les autorités administratives n’apparaissent comme organes 
de la puissance publique, que lorsqu’elles remplissent leurs fonc
tions essentielles et inhérentes à leur pouvoir, procédant par 
voie de délibération ou de commandement; il n’en est plus de 
même lorsqu'elles passent de la délibération h l’exécution, agis
sant à l’instar d’une personne privée et soumises aux mêmes 
obligations que les particuliers.

Ce motif est emprunté à un arrêt de la cour de cassation du 
I l  mai 1891 (Bei.g. J cd., 1891, p. 1070;, cité par le jugement. 
Cet arrêt décide que l’Etat est soumis aux règlements de voirie pour 
les bâtiments d'utilité publique qu’il érige ; l’un des considérants 
porte que « lorsque l’Etat charge un entrepreneur d'élever des 
« constructions sur son domaine, il agit à l'instar d’une pér
it sonne privée et il est soumis anx mêmes obligations que les 
« particuliers ». 11 est incontestable que ce principe n’est nulle
ment en contradiction avec ceux qui sont rappelés plus haut, et 
qu’il est applicable aux hospices et aux bureaux de bienfaisance, 
parce que la construction d’un bâtiment est un acte de la vie 
civile, qui peut être posé par un particulier comme par une 
administration publique, et qu’il ne change pas de nature parce 
qu'il a été posé parcelle-ci. Le jugement assimile donc complète
ment la nomination du directeur d’un hôpital à l'érection d’un 
bâtiment !

Le jugement cite aussi un arrêt de cassation, du I février 
1889 (Bei.g . Jud., 1889, p. 110), qui décide que l’Etat, obligé de 
se conformer aux règlements communaux sur les bâtisses, est civi
lement responsable du remboursement de la dépense nécessaire à 
la réparation de la contravention commise par son préposé (un 
entrepreneur). La raison est la même que celle de l'arrêt Iprécé- 
dent : ruais il resterait à démontrer que le surveillant, un simple 
infirmier, était le préposé des hospices, et préposé chargé d’un 
acte de la vie civile. Le jugement va jusque là. Les actes incrimi
nés à charge de l'infirmier et des hospices sont, dit-il, des actes 
d’exécution, de vie civile, comportant la possibilité et souvent 
même la nécessité de l’intervention d’un tiers délégué, conces
sionnaire ou préposé quelconque.

La décision frappé d’appel donne cette raison que l'agent ou 
employé d’une administration devient un prépose, dans le sens 
de l’article 1384 du code civil, lorsqu'il est employé à des opéra
tions qui ne rentrent pas dans les fonctions essentielles de l’auto
rité publique et qui sont des actes de lu vie civile. Il faudrait 
conclure de là que les soins à donner aux malades ne rentrent 
pas dans les fonctions essentielles des hospices, alors que ceux-ci 
ont pour mission exclusive de donner ces soins !

Le jugement admet sans hésiter la possibilité de la délégation 
et il en trouve la preuve dans plusieurs cas qu’il énumère : le 
placement en apprentissage des enfants de 19 ans, le traitement 
de malades ou infirmes payants, etc.

Le jugement a perdu de vue ce principe essentiel que les hos
pices, comme toutes les personnes morales, n’ont pas d’autres 
droits que ceux qui leur sont accordés par les dispositions légis
latives ou reglementaires, qu’en dehors de ces lois ils n’existent 
pas, et que les actes qu’ils poseraient hors de la sphère qui 
ieur est impartie seraient nuis, d’une nullité radicale et d'ordre 
public. De plus, les cas cités prouvent précisément que les hos
pices ne peuvent déléguer une partie des devoirs qui leur incom
bent, que dans les cas prévus par ces lois et règlements particu
liers.

11 est d’ailleurs fort contestable que ce soient des cas de délé
gation, c’est bien plutôt une exécution de leur service que les 
hospices confient temporairement à certaines personnes, et ce 
dans l’intérêt même des indigents. »

Conclusions à la réformation.

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Arrêt. — « Attendu que les causes inscrites subnumeris 3064 
et 3190 sont connexes; que les parties concluent à leur jonction 
et qu’il y a lieu de l’ordonner ;

« Attendu que le décret du 22 décembre 1789, sur l’organisa
tion des municipalités, place le service de la charité publique et 
tout ce qui la concerne sous l’autorité et l’inspection du roi, 
comme chef suprême de la nation et de l’administration générale 
du royaume ;

« Attendu que le caractère d'intérêt public et social qui s'at
tache à l’administration de tout ce qui est relatif au soulagement 
des pauvres, aété consacré par toutes les dispositions législatives 
portées depuis sur la matière;

« Que la loi du 16 vendémiaire an V, organisant l'administra
tion des hospices civils, place les commissions, dont elle déter
mine la composition, sous la surveillance immédiate des admi
nistrations municipales, prescrit la manière de subvenir au
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soulagement des pauvres et pourvoit aux nécessités de ce service 
public ;

« Que la loi communale du 30 mars 1836 a maintenu le 
système d’organisation de la charité publique, tel que l’avait 
réglé le législaieur de l’an V, en confiant la nomination des 
membres des administrations des hospices et des bureaux de 
bienfaisance au conseil communal et la surveillance au collège 
des bourgmestre et cchevins, en donnant au bourgmestre le droit 
d’assister, lorsqu’il le juge convenable, aux réunions des admi
nistrations des hospices, de les présider et d'y avoir voix délibé
rative, en réglant les conditions dans lesquelles ces établisse
ments peuvent recevoir et acquérir, et en soumettant enfin les 
budgets et les comptes des hospices et des bureaux de bienfai
sance à l’approbation du conseil communal ;

« Attendu que les commissions des hospices civils, créées par 
la loi et instituées en vue d’une mission spéciale, sont donc des 
établissements publies, dont les services sont déterminés par le 
titre de leur institution ; qu’elles constituent des autorités admi
nistratives dont les membres doivent, avant d’entrer en fonc
tions, prêter le serment que le décret du 20 juillet 1831 impose 
aux citoyens chargés d'un service public ; qu’elles sont, comme 
les bureaux de bienfaisance, suivant les termes de l’article 110 de 
la loi provinciale, des autorités administratives subordonnées, 
puisqu'elles procèdent de l’exercice du pouvoir communal et 
qu’elles ont pour mission de satisfaire aux secours hospitaliers 
dans la circonscription de la commune;

« Que les commissions des hospices, émanation de l ’autorité 
communale, empruntent à ce lle -ci et à la loi de leu r institution 
l ’autorité qui leur est nécessaire pour accomplir leur m ission;

« Attendu qu’au litre même de leur institution, les commis
sions hospitalières ont pour mission la réception et le traitement 
des malades indigents dans les hôpitaux, la garde, l'entretien et 
la surveillance des vieillards, des infirmes, des insensés et des 
enfants abandonnés dans les hospices ;

« Que c'est en vue de ce service public, auquel elles sont 
légalement préposées, que Jes commissions des hospices ont rei;u 
la capacité civile ; dès lors, dans l'accomplissement des fonc
tions essentielles et inhérentes à leur mission, elles ne peuvent 
apparaître que comme l’un des organes de la puissance publique;

« Que le jugement dont appel reconnaît que les commissions 
d’hospices constituent des autorités administratives, non sou
mises à l ’action du pouvoir ju d ic ia ire , lorsqu’elles procèdent par 
voie de délibération et de commandement, mais qu’i l  n ’en est 
plus de même lorsqu ’elles passent de la délibération à l ’exécu
tion ;

« Attendu que cette distinction entre la délibération et l'exé
cution, qui se justifie lorsqu’elle s’applique à certains actes de 
l’autorité et vis-à-vis de certains organes de la puissance publique, 
est sans application possible pour déterminer la nature et le 
caractère des actes que l’action intentée a pour but de faire 
apprécier par le pouvoir judiciaire ;

« Que la mission essentielle des commissions hospitalières 
étant le soulagement et les soins à donner aux malades indigents, 
n’est et ne peut être que d ’exécution, et comporte nécessairement 
l'intervention d'agents pour pourvo ir au service d ’ordre social pour 
lequel les hospices c iv ils  ont été créés et organisés par la lo i ; 
que l ’on ne saurait dès lors concevo ir comment ces actes d ’exécu
tion n’auraient pas le caractère d ’actes de l'autorité administrative, 
alors (pie si les commissions des hospices ne les accomplissaient 
pas, le service public, en vue duquel elles ont été instituées, ne 
serait pas rempli ;

« Attendu que si l’action intentée par l’intimée avait pour objet 
de faire apprécier un ordre de choses qui ne doit pas nécessai
rement rester dans les mains des administrations publiques et qui 
comporte la possibilité légale de l’intervention d’un tiers délégué, 
concessionnaire ou préposé, on devrait reconnaître, avec le juge
ment dont appel, que ces administrations publiques, lorsqu’elles 
se chargent elles-mêmes de ces actes d’exécution ou qu’elles en 
confient le soin à des agents, n’agissent plus comme pouvoir 
public, et sont dès lors soumises aux mêmes obligations que les 
particuliers ;

« Mais attendu que les commissions hospitalières ne peuvent, 
sans violer la loi même de leur institution, déléguer la mission 
pour laquelle elles ont été instituées et organisées ; que, si pour 
certains actes de l’administration de la bienfaisance publique, que 
le jugement dont appel relève, apparaît l’intervention de tiers, 
cette délégation émane, non des commissions hospitalières, mais 
de la loi; que la nécessité d’une disposition législative pour ces 
cas spéciaux démontre qu'en dehors de ceux-ci toute délégation 
serait impossible et illégale;

« Attendu que l’action, telle qu’elle a été limitée par les décla
rations de la partie intimée actées au jugement dont appel, a pour 
objet de rendre les hospices civils de Bruxelles civilement respon
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sables, en vertu de l’article 1384 du code civil, des condamnations 
en dommages-intérêts prononcées, à charge de AloïseWeins, parle 
tribunal correctionnel de Bruxelles, le 11 juillet 1891 ;

« Attendu que le règlement des hospices civils de Bruxelles 
remet au directeur le choix des domestiques et gens de peine ;

« Attendu qu’à supposer que Weins ait été nommé directement 
par l’administration des hospices, comme les parties semblent 
l’avoir reconnu, il ne serait un préposé, dans le sens de la loi 
civile, que s’il était employé à des actes qui ne rentrent pas dans 
les fonctions essentielles de l’autorité publique ;

« Attendu que, pour rechercher si la commission des hospices 
est responsable du choix de l’infirmier préposé à la garde de 
Bridoux et des soins incomplets dont il a été l’objel, le pouvoir 
judiciaire devrait apprécier, le cas échéant, critiquer et condam
ner les actes accomplis par une autorité administrative agissant 
dans le cercle de sa mission politique et sociale, et s’interposerait 
ainsi dans un ordre d’attributions où les principes constitution
nels ne lui permettent pas de pénétrer ;

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général L au ren t , entendu en audience 
publique, joignant les causes inscrites sub n,s 3004 et 3190, met 
les jugements dont appel et l’appel incident à néant, dit pour 
droit que le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître de 
l'action, la déclare non recevable et condamne l’intimée aux 
dépens des deux instances... » (Du lor février 1893. — Plaid. 
MMes Van Dievo et  et Pâ l i, Janssens .)

.44."

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

27 ju ille t  e t 23  novem bre 1892 .

SERMENT LITISDÉCISOIRE. —  DELATION APRES INTERRO 
GATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. —  RECEVABILITE. 
FEMME M ARIÉE. —  INCIDENT. —  DEPENS.

La partie qui a fait interroger sur faits et articles son adversaire, 
est encore recevable à lui déférer le serment lilisdéeisoire.

La femme mariée ne peut prêter ce serment, sans y être spéciale
ment autorisée.

L'autorisation du mari ne doit pas précéder le jugement qui or
donne de prêter le serment.

La partie qui gagne son procès en prêtant serment, n’en doit pas 
moins être condamnée aux dépens de l’incident relatif au ser
ment qu’elle a indûment soulevé.

(CRÜLS C. CAU.EYVAERTS.)

Assignés en payement, les époux Callewaerts furent 
interrogés su r faits et articles.

Ultérieurement, les demandeurs déférèrent le serm ent 
litisdécisoire.

L’épouse Callew aerts, son m ari continuant à faire dé
faut après un jugem ent de jonction, opposa à cette déla
tion une tin de non-recevoir, fondée sur ce qu’on ne 
pouvait la forcer à renouveler le serm ent quelle  avait 
prêté lors de l’in terrogatoire, et sur ce que son m ari ne 
l'avait pas autorisée à p rêter le serm ent déféré.

Un jugem ent du tribunal de prem ière instance de 
Charleroi, du 25 juillet 1890, accueillit la fin de non- 
recevoir en ces term es :

Jugement. — « Attendu que l'on ne rapporte pas la preuve 
que le mari de la défenderesse aurait autorisé sa femme à accep
ter le serment litisdécisoire qui lui est déféré;

« Attendu que la délation de pareil serment constitue l’offre 
d’une transaction ;

« Attendu que la femme mariée ne peut transiger sans l'autori
sation de son mari ;

« Attendu que vainement les demandeurs demandent que l’au
torisation du mari de la demanderesse soit remplacée par celle 
de justice; qu’aucune disposition légale ne permet au tribunal 
de donner cette autorisation qui n’est pas sollicitée par la défen
deresse;

« Farces motifs, le Tribunal, entendu M. Du p r e t , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, écartant toutes autres 
conclusions, dit la délation de serment non recevable ; ordonne 
aux demandeurs de conclure à toutes fins à l’audience du 2 octo
bre 1890; condamne les demandeurs aux dépens de l’inci
dent... » (Du 23 juillet 1890.)

Appel par les époux Crois.
Les intimés reproduisirent en appel la  lin de non-re

cevoir que la cour abjugea le 27 ju ille t 1892 :
A r r ê t . — « Attendu que les appelants ont déféré le serment 

litisdécisoire à l’épouse de Callewaerts, Jules-André, défende
resse originaire sur des faits pertinents dont dépend la solution 
du litige ;

« Attendu que l’intimée prétend à tort que cette délation n’est 
pas admissible comme inutile et vexatoire, par la raison que les 
faits sur lesquels elle porte sont identiquement les memes que 
ceux qui ont fait au procès l’objet d’un interrogatoire sur faits et 
articles ;

« Attendu qu’aux termes des articles 1338 et 1360 du code 
civil, le serment décisoire peut être déféré en toute matière et en 
tout état do cause; qu’il n’appartient pas au juge de refuser à une 
partie un droit qu'elle puise dans la loi;

« Attendu, d’ailleurs, que le serment dont il s’agit et celui 
prêté avant l’interrogatoire diffèrent essentiellement en ce que ce 
dernier ne peut donner lieu à des poursuites pénales, en cas de 
fausse affirmation, et ne produit pas, comme le premier, les effets 
civils d’une transaction mettant fin au procès ;

« Attendu que c’est aussi sans fondement que le premier juge 
a déclaré la délation non recevable, sous prétexte que l’épouse 
intimée n’avait pas capacité pour l’accepter pour défaut d’une 
autorisation spéciale de son mari, et que cette autorisation ne 
pouvait être accordée par justice sans qu’elle même l’eût solli
citée ;

« Attendu, il est vrai, que le serment décisoire, à raison de 
son caractère transactionnel, ne peut être valablement prêté par 
une femme mariée qui a été seulement autorisée à plaider, mais 
qu’il ne s’ensuit pas que sa délation ne puisse être ordonnée par 
jugement avant que la femme n’ait été dûment habilitée ;

\< Que les articles 1338 et suivants du code civil ne compor
tent nullement semblable restriction ;

cc Attendu, d’autre part, que l’art. 219, d’où l’on veut induire 
que l’intimée seule a le droit de solliciter l’autorisation de justice 
à défaut de celle du mari, est sans application dans l'espèce, 
puisqu’il prévoit le cas où il s’agit de passer un acte volontaire 
extrajudiciaire ; que le serment qui est imposé par un plaideur à 
l’autre, en cours d’instance, est évidemment un acte judiciaire 
rentrant dans l’hypothèse prévue par l’article 218 ;

« Attendu que, par application de cette disposition, il est gé
néralement admis que lorsqu’une action est intentée à une femme 
mariée, il appartient au demandeur à provoquer pour elle l'auto
risation de plaider en assignant conjointement son mari et, en 
cas de refus ou de non-comparution du mari, de solliciter l’auto
risation du juge saisi de la contestation; qu’il doit en être de 
même lorsqu’un acte de la procédure exige une autorisation spé
ciale; que l’époux Callewaerts, bien qu’étant au procès, fait dé
faut de comparaître et qu’il n’a reçu jusqu’ici aucune dénoncia
tion ni sommation concernant le serment litigieux;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. le premier 
avocat général L a u r e n t , entendu à l’audience publique, met à  
néant le jugement a quo ; émendant et évoquant, déclare l’appe
lant recevable à déférer à l’épouse de Callewaerts, André, le ser
ment décisoire dans les termes suivants : « Je jure qu’il n’est pas 
cc vrai, » etc. ; dit pour droit que la dite épouse devra prêter ou 
référer ce serment après qu’elle y aura été spécialement autorisée 
par son mari ou par justice ; dit que les appelants pourront eux- 
mêmes faire les diligences nécessaires h cette fin et provoquer 
notamment l’autorisation de justice en cas de refus du mari 
dûment constaté... » (Du 27 juillet 1892.)

Le serm ent ayant été prêté à l’audience du 9 novem
bre, une nouvelle contestation surgit quant aux dépens, 
et la  cour statua, en ces term es, le 23 novembre 1892 :

A r r ê t . —• ce Attendu que l'épouse Callewaerts, intimée, a, 
dûment autorisée par son mari, prêté à l’audience du 9 de ce 
mois, le serment litisdécisoire, en exécution de l’arrêt du 27 juil
let 1892 ; qu’il en a été donné acte immédiatement ;

cc Qu’en conséquence, les appelants, demandeurs originaires, 
doivent être déboutés de leur action ;

cc Attendu que les intimés concluent à ce que les appelants, 
demandeurs originaires, soient condamnés à tous les dépens 
de première instance et d’appel et qu’il y a contestation à cet 
égard;

ce Attendu que les appelants avaient déjà déféré le serment 
litisdécisoire devant le premier juge et que s’il n’a pas été prêté 
devant cette juridiction, c’est par le fait de l’intimée qui s’y est 
refusée absolument, en opposant une fin de non-recevoir accueil
lie à tort par le jugement dont appel et dans laquelle elle a ensuite 
persisté devant la cour ;
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« Qu’il s’ensuit que, si les appelants gagnent en définitive 
leur procès, ils ont cependant succombé sur l'incident qui a pré
cédé la prestation du serment déféré; qu’il serait injuste de ne 
pas leur tenir compte de l’augmentation de frais qui en a été la 
conséquence ;

« Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt interlocutoire du 
27 juillet dernier, donne itératif acte de la prestation du serment 
litisdécisoire que la dame Callewaerts, à ce dûment autorisée 
par son mari, a prêté à l’audience du 9 de ce mois; en consé
quence, déboute les appelants de leur action ; les condamne à 
tous les dépens, jusqu’à la date du 1(5 mai 1890, ainsi qu’aux 
dépens postérieurs au 25 juillet 1892 ; condamne l’intimée aux 
frais faits du 17 mai 1890 jusqu’au 25 juillet 1892 inclusi
vement...» (Ou 23 novembre 1892.—Plaid. MMes0. Ghïsbrecht, 
Cképin et Taquet.)

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

20  ja n v ie r  1893.

CONTRAT DE MARIAGE. —  COMMUNAUTE. —  BIENS 
MEUBLES. —  DONATION. —  RESERVE. —  IRREVOCA- 
BILITÉ. —  RÉDUCTION.

Un contrat de mariage gui, fait sous le régime de la communauté 
legale, dispose que « les futuis epoux se font mutuellement 
« donation pleine et irrévocable, au dernier survivant, de tous 
« les biens meubles à délaisser par le prémouraut, y compris la 
« part et portion réservée par la loi au profit des aseen- 
« dants, et que, dans le cas d’existence d’un ou de plusieurs 
« enfants provenant du mariage lors du décès du prémourant, 
« la donation précitée sera réduite, selon la loi, à la quotité 
a disponible, en propriété et usufruit n, constitue une libéralité 
réductible dans les limites de l’article 1094 du code civil, et 
non une disposition de biens de communauté, par application 
de l'article 1525 du code civil (1).

Une donation faite entre conjoints en faveur de mariage, n’est 
révocable ni pour cause de survenance d’enfant ni pour cause 
d’ingratitude.

(VAXDEl'U'r ET CONSORTS C. DEI.AAT.)

A r r ê t . —  «  Sur l’appel principal :
« Attendu que les époux Delaat-Yandeput, mariés sous le 

régime de la communauté légale, ont stipulé comme suit, à 
l’article 3 de leur contrat de mariage : « Les futurs époux se font 
« mutuellement donation pleine et irrévocable, au dernier sur
it vivant, de tous les biens meubles à délaisser par le prémou- 
« rant, y compris la part et portion réservée par la loi au profit 
« des ascendants ; dans le cas d’existence d’un ou de plusieurs 
« enfants provenant du mariage, lors du décès du prémourant, 
« la donation précitée sera réduite, selon la loi, à la quotité 
« disponible en propriété et usufruit » ;

« Attendu que le premier juge a envisagé cette clause comme 
rentrant dans les conventions autorisées par l’article 1525 du 
code civil, tandis que les appelants soutiennent qu’elle contient 
une libéralité qui doit être révoquée ou tout au moins réduite ;

« Attendu que l’article 1525 précité déroge à l’article 1094 du 
code civil, en ce sens qu’il soustrait à la réserve certains biens 
faisant partie du patrimoine délaissé par le prémourant des 
époux; que cette disposition exceptionnelle exige des conditions 
spéciales qui doivent être réunies pour qu'on puisse l’invoquer ; 
que, notamment, elle n’a eu en vue que les gains de commu
nauté et a réservé aux héritiers de l’époux prédécédé le droit de 
reprendre les apports et capitaux tombés dans la communauté 
du chef de leur auteur ;

« Attendu que la clause litigieuse ne présente pas ces carac
tères ; en effet, les futurs époux ont disposé de toute leur suc
cession mobilière, donc aussi de leurs apports actuels ou futurs; 
l’intimé affirme, il est vrai, que la succession de l’épouse Delaat 
comprend uniquement des gains de communauté, mais celte 
circonstance ne peut être prise en considération pour interpréter 
la convention ; que, pour apprécier le caractère de celle-ci, il 
faut envisager les conséquences qu'elle aurait pu produire et non 
seulement celles qu’elle a eues ; cette règle d'interprétation a 
surtout sa raison d’être, lorsqu’il s’agit, comme dans l’espèce, 
d’une clause relative à des biens présents et futurs ;

(1) Voir trib. civ. de Bruxelles, 26 décembre 1888 (Bei.g. 
J ud., 1889, p. 302).

« Attendu que si l'on peut admettre que l’absence de toute 
réserve, quant aux apports et capitaux, n’empêche pas le droit 
de reprise, il en est autrement lorsque le contrat de mariage 
contient une disposition inconciliable avec l’exercice de ce droit;

« Attendu qu’il en est ainsi dans l’espèce; en effet, les futurs 
époux ont déclaré en termes exprès que leur donation comprend 
la part réservée par la loi aux ascendants ; cette stipulation n’au
rait pas de sens si elle avait en vue les gains de communauté 
que précisément la loi exclut de la réserve ; les parties ont donc 
voulu, au détriment des ascendants, disposer des choses mobi
lières généralement quelconques qui pourraient se trouver dans 
leur succession et, en agissant de la sorte, elles ont fait, non une 
convention de mariage, mais un acte de donation ;

« Attendu que cette interprétation de la volonté commune 
des époux est encore confirmée par la clause relative au cas de 
la survenance d’enfant ; que cette clause est inconciliable avec 
l’article 1525, tandis qu’elle se conçoit parfaitement si les par
ties ont voulu se faire une donation ;

« Attendu que l’article 1525 n’étant pas applicable, les époux 
Vandeput-De Bembt — le mari représenté par son curateur — 
sont recevables à réclamer éventuellement la réduction de la 
libéralité dans les limites de l’article 1094 ;

« Attendu que les appelants soutiennent en outre que la dona
tion litigieuse doit être déclarée révoquée: 1° pour cause de sur
venance d’enfants; 2° pour ingratitude;

« Attendu que le premier moyen est dépourvu de tout fonde
ment ; que l’article 960 du code civil, invoqué par les appelants, 
déclare formellement que les donations faites en faveur du 
mariage par les conjoints l’un à l’autre ne seront pas révoqués 
par la survenance d’enfant ;

« Attendu (pie le premier juge a rejeté à bon droit le deuxième 
moyen par des considérations concluantes auxquelles la cour se 
rallie ;

« Sur l’appel incident :
« Attendu que le contrat de mariage des époux Dclaat-Vande- 

put ne dispose en aucune manière quant aux immeubles qui 
seront délaissés par le prémourant; qu’il importe peu que les 
gains de communauté aient été convertis partiellement en im
meubles; il appartenait aux époux de prévoir cette éventualité; 
ceux-ci ne l’ayant pas fait, le juge ne peut étendre aux immeu
bles une libéralité qui ne porte que sur les meubles ;

« Attendu qu’il n’éeliet pas de tenir compte, dans le litige, 
d'un prétendu testament qui n’est pas reproduit et qui, au dire 
de l’intimé lui-même, a été détruit par le testateur; que, pour le 
surplus, la cour adopte les motifs pour lesquels le premier juge 
a rejeté ce moyen ;

« Quant aux dépens :
« Attendu (pie les appelants époux Vandeput-De Bembt et l’in

timé succombent respectivement dans une partie de leurs pré
tentions; que, d’autre part, depuis Injonction des causes, il n'y 
a pas eu de frais spéciaux occasionnés par l’action révocatoire; 
que, dans ces circonstances et eu égard à la parenté des parties, 
il y a lieu de mettre à charge de la masse tous les dépens, sauf 
ceux occasionnés spécialement par l’action révocatoire ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
81. l’avocat général Teri.ixdex en son avis, reçoit les appels et fai
sant droit, met à néant le jugement dont appel, en tant qu’il a 
attribué à l’article 3 du contrat de mariage des époux Delaat- 
Vandeput le caractère d'une convention entre associés autorisée 
par l’article 1525 du code civil; émondant, dit que cette clause 
constitue une libéralité régie par l’article 1094 du même code et 
devra, le cas échéant, être réduite dans les limites de la quotité 
disponible fixée par le dit article; confirme pour le surplus le 
jugement attaqué, sauf en ce qui concerne les dépens ; met ceux- 
ci à charge de la masse, de même que les frais d’appel, à l’ex
ception toutefois des dépens occasionnés par l’action révocatoire 
jusqu’à la jonction des causes; dit que cette partie des dépens 
sera supportée par les appelants...» (Du 20 janvier 1893.—Plaid. 
MJICS Ai.ex, du barreau de Louvain, c. A. de Meren.)

T R I B U N A L  CIVIL DE BR UX E L L E S .
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Charles, vice-président.

11 ja n v ie r  1893.

EXPERTISE ARBITRALE. —  HONORAIRES. —  TAXE. 
MESURAGE. —  EMPLOYÉ. —  ALLOCATION.

Aucun texte de loi ne prescrit aux experts, désignés par sentence 
arbitrale, de demander taxe pour faire régler leurs honoraires. 

Si de nombreux mesurages ont dû être exécutés, la partie est mal
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venue à critiquer l’article du compte des experts, relatif à l'allo
cation qu’ils ont accordée à l'employc de l’un d'eux pour les faire 
au lieu d'y procéder eux-mêmes, ce qui eut coûté notablement 
plus cher.

(PICQÜET ET CONSORTS C. BYI, «  QUAUITATE Ql'A » .)

J u g e m e n t . — « Attendu qu’aucun texte de loi ne prescrit aux 
experts, désignés par sentence arbitrale, de demander taxe pour 
faire régler leurs honoraires;

« Attendu, au surplus, que les demandeurs ont présenté leur 
état, pour être taxé, aux arbitres qui les avaient désignés, et à 
M. le président du tribunal de ce siège ; que les arbitres et M. le 
président ont refusé de taxer ; que, dans ces conditions, ne pas 
accueillir leur demande à défaut de taxe préalable, équivaudrait 
à leur refuser toute action en justice pour se faire payer ;

« Au fond :
« Attendu que le nombre et la durée des vacations sont justi

fiés; que les parties ayant exigé, comme c’était leur droit, trois 
experts non dispensés du serment, ayant tenu, pour avoir un avis 
éclairé, à remettre aux experts toutes pièces, documents et dos
siers, à leur communiquer verbalement h plusieurs reprises leurs 
observations, ne doivent pas s’étonner si les frais d'expertise sont 
relativement plus élevés qu’elles ne l’avaient pensé;

« Attendu qu’il résulte des pièces et documents de la cause 
qu’il y a eu h procéder à des mesurages nombreux, qu’il est cer
tain que, si les experts avaient dû exécuter eux-mêmes ces tra
vaux, leur coût eut notablement dépassé les 175 francs qui ont 
été alloués de ce chef à l’employé de l’un d’entre eux, que partant 
le défendeur est mal venu de critiquer cet article du compte des 
experts ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action des demandeurs 
recevable et, y faisant droit, condamne le défendeur qualitate qua 
à paver aux demandeurs fr. 513-05; le condamne aux intérêts 
judiciaires et aux dépens... » (Du 11 janvier 1893. — Plaid. 
M M es H u b e r t  B r u n a r d  et W a u v e u m a n s . )

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

19 d écem b re 1892.

OUTRAGE. —  MINISTÈRE PUBLIC. — EXCEPTION DE 
L’ARTICLE 452 DU CODE PÉNAL. —  INAPPLICABILITÉ. 
PORTÉE.

L’article 452 du code pénal ne peut être interprété en ce sens que 
l’on pourrait impunément outrager le ministère public à l’au
dience.

En tous cas, cet article n'est applicable que pour autant que les 
propos incriminés aient été projérés au cours de l’instruction 
d’une affaire dont le tribunal était saisi.

(l e  PROCUREUR GÉNÉRAL c . MATTHIEU.)

A r r ê t . — « Attendu qu’il résulte de l’instruction faite devant 
la cour, que le prévenu a, le 28 octobre 1892, outragé par paroles 
l’échevin Choppinet, dans l’exercice de ses fonctions d’ollicier du 
ministère public du tribunal de simple police d’Enghien ;

« Attendu que c’est en vain que le prévenu excipe d’une fin de 
non-recevoir, basée sur l’article 452 du code pénal et déduite de 
ce que le prévenu, étant poursuivi par le ministère public pour» 
contravention à la loi sur les cours d’eau, les paroles qui lui sont 
reprochées étaient relatives à la cause et aux parties et ne peuvent 
dès lors donner lieu à aucune poursuite répressive ;

« Attendu, en effet, qu’il est inadmissible que le législateur 
ait ainsi permis d’outrager, d’insulter même le ministère public, 
sous prétexte de défense ;

« Attendu, au surplus, que, quelle que soit la portée de cette 
disposition, il est en tous cas certain qu’elle n’est applicable que 
pour autant que les propos incriminés se soient produits à l’au
dience, au cours de l’instruction d’une cause dont le tribunal 
était saisi ;

« Attendu que tel n’est pas le cas de l’espèce, puisqu’il est 
établi que l’affaire à charge du prévenu avait été hiffée au début 
de l’audience, sur l’observation faite par le ministère public que 
le commissaire-voyer la considérait comme terminée; que ce n’est

ainsi qu’ultérieurement, alors que le tribunal était dessaisi, que 
le prévenu, arrivé tardivement à l’audience, interpella le juge de 
paix, en interrompant une affaire dont l’instruction venait de 
commencer et proféra les propos incriminés ;

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 275, 266, 40 du code 
pénal et 194 du code d’instruction criminelle, rejetant toutes 
autres conclusions, condamne le prévenu à un mois d’emprison
nement et à une amende de 50 francs ; dit qu’à défaut de paye
ment de l’amende dans le délai légal, elle pourra être remplacée 
par un emprisonnement de quinze jours ; condamne le prévenu 
aux dépens... » (Du 19 décembre 1892. — Plaid. Mc B o n n e v ie . )

Ob s e r v a t i o n . —  Il y  a  po u rv o i  en  c a ssa t io n .

3P)0

JURIDICTION COMMERCIALE.
T R I B U N A L  DE COKINIERCE DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Bruylant.

6  fév r ier  1893.

SOCIÉTÉ ANONYME. —  CONSTITUTION. —  ABSENCE I)U BUL
LETIN DE SOUSCRIPTION. —  NULLITÉ DE L’ENGAGEMENT 
DE L’ACTIONNAIRE.

Lorsqu’une société anonyme est constituée en suivant le mode 
adopté par l’article 31 de la loi du 18 mai 1873, modifiée par 
celle du 22 mai 1886, les souscriptions doivent, à peine de nul
lité, être faites en double et porter les indications données par 
l’article 31 de la loi.

L’absence du bulletin de souscription n’entraîne pas la nullité de 
la société, mais elle vicie dans son essence la souscription, 
cl cette dernière nullité est d’ordre public : la loi fait de l’ac
complissement de cette formalité une condition substantielle de 
l’enqagement de l'actionnaire (lois des 18 mai 1873 et 22 mai 
1886, art. 31 et 34, 4°).
(U E c u r a t e u r  d e  l a  f a i l l i t e  d e  l a  s o c i é t é  a n o n y m e  d e s

« BRASSERIES DU NORD »  C. SMITSMANS.)

J u g e m e n t . — « Attendu tout d’abord qu’il importe de constater 
que la société anonyme les « Brasseries du Nord » est en état de 
faillite, de par une décision de ce tribunal, qui a acquis l’autorité 
de la chose jugée ;

« Attendu que la société a été constituée en suivant le mode 
adopté par l’article 31 delà loi du 18 mai 1873, modifiée par 
celle du 22 mai 1886, la société devait donc être constituée au 
moyen de souscriptions, celles-ci devaient donc être faites en 
double et porter les indications données par l’article 31 de la loi;

« Attendu que l’absence du bulletin de souscription n’entraîne 
pas la nullité de la société, mais elle vicie dans son essence la 
souscription, et cette dernière nullité est d’ordre public : la loi 
fait de l’accomplissement de cette formalite une condition sub
stantielle de l’engagement de l’actionnaire ; la production du 
bulletin est le seul mode de preuve admis pour constater, vis-à- 
vis de la société et des tiers qui n’ont pas plus de droits que 
celle-ci, sa constitution régulière;

« Attendu qne la nullité de la société des articles 29, 30, 31 a 
été remplacée par les garanties résultant de l’article 34; toute 
la loi est dominée par ce principe ( G u i l l e r y , Sociétés commer
ciales, suppl. à la 2e édition de la loi du 18 mai 1873, p. 247, 
nos 33, 34) ; d’où la conséquence que le défendeur ne pourrait 
plus l’invoquer, s’il pouvait être considéré comme fondateur de 
la société aujourd’hui faillie, qualité qui ne peut pas lui être 
attribuée, puisque Deschryver a seul comparu comme fondateur, 
il s’est qualifié tel, et le défendeur n’y figure que dans les limites 
tracées par l’article 30 de la loi susvisée ;

« Par ces motifs, le Tribunal, M. le jugc-commissairc entendu 
en son rapport fait à l’audience publique, déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions contraires, déclare nulle et de nul 
effet, vis-à-vis de la niasse faillie, la souscription faite par De- 
schryver, en qualité de mandataire du défendeur; le condamne 
aux dépens... » (Du 6 février 1893. ■— Plaid. MMes L a c o m b l é  
aîné, M u s s c h e  et V e r s t b a e t e n . )

Ob s e r v a t io n s . —  “ Il fallait, d it M. P ir m e z , une 
« sanction spéciale contre la fausseté des énonciations 
v prescrites par l'article 31, parce qu’aucune disposi-
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■’ t io n  de la  lo i  n’é t a i t  a p p l ic a b le  à  c e s  in e x a c t i t u d e s .  » 
(Gu ii .l e r y , C o m m .  lé g . ,  p. 40 .  D isc ,  de  la  loi de 1886.)

C'est de cette observation qu’est né l’article 34, 4°.
On peut le lire  ainsi :
** Les fondateurs sont tenus solidairem ent, envers les 

” intéressés, et malgré toute stipulation contraire, de 
’> la réparation  du préjudice qui est une suite immé- 
•> diate e t directe de l’absence ou de la  fausseté des 
« énonciations prescrites par l’article 31 dans les sou- 
» scriptions. »

D'après la  loi de 1886, la société elle-même n’est pas 
nulle, puisque les souscriptions absentes sont couvertes 
par les fondateurs (N a m u r , loi du 18 mai 1886, n° 30).

T R I B U N A L  DE COMMERCE DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Chaussette, juge.

11 ja n v ie r  1893 .

CONCURRENCE DÉLOYALE. —  GREVE. —  EXCITATIONS. 
CONTREMAITRE. —  FAITS. —  PERTINENCE (.NON). 
ACTION TÉMÉRAIRE OU YEXATOIRE. —  BONNE FOI. 
ARTICULATION.

Xe sont pus constitutifs de concurrence déloyale, ni par conséquent 
pertinents, les faits suivants :

1° Que le contremaître d’un fabricant de gants aurait provoque 
les ouvriers d’un autre fabricant de gants, dans une réunion 
générale des ouvriers gantiers, à se mettre en grève, déclarant 
que son patron était prêt à soutenir les grévistes, le patron 
n'étant pas responsable des actes accomplis par ses préposés sans 
mandat et en dehors de l’exercice de leurs fonctions ;

2° Que le fabricant défendeur aurait engagé un certain nombre de 
grévistes dans ses ateliers, partie de ceux-ci n’étant pas même 
munis d'un certificat constatant qu’ils auraient été libres d'en
gagement ; ce fabricant n’aurait fuit qu’user de son droit ;

3° Qu’au moment où la grève devait prendre fin, le contremaître 
du fabricant défendeur aurait persuadé aux ouvriers grévistes 
d'exiger de leur patron les frais île la grève ; qu'à son instiga
tion et par ses excitations, la continuation de la grève aurait 
été décidée; que des ouvriers grévistes ayant voulu reprendre le 
travail, en auraient été empêches par la décision de l'Union 
gantière, si le fabricant incriminé était resté étranger à ces 
faits.

En vain, le fabricant demandeur reprocherait-il au défendeur de 
n’avoir rien fait pour sauvegarder sa responsabilité, quoiqu'il 
l’eut prévenu des déclarations et des engagements pris en son 
nom.

Tout au plus pourrait-on, peut-être, reprocher au défendeur, s’il 
l’avait fait, d'avoir refusé d'engager chez lui des ouvriers non 
grévistes.

Si le demandeur a pu, de bonne foi, se méprendre sur la p triée de 
ses articulations et sur l'étendue de son droit, son action n'est 
ni téméraire ni vexatoire.

( c o l i n  c . p e y s e r  e t  c o m p a g n i e .)

J u g e m e n t . — « Attendu que les demandeurs rejirochcnt aux 
défendeurs d’avoir, dans un esprit de concurrence déloyale, pro
voqué une grève dans leurs ateliers; l’action tend h la réparation 
du préjudice que, par ces agissements, les demandeurs auraient 
subi ;

« Attendu qu’à l’appui de leurs prétentions, ces derniers articu
lent toute une série de faits dont il convient d’examiner la rele- 
vance et la pertinence, les défendeurs faisant valoir qu’ils ne 
pourraient suffire, fussent-ils établis, à justifier la demande;

et Attendu que, le 11 novembre dernier, le contremaître des 
défendeurs aurait provoqué les ouvriers des demandeurs, dans 
une réunion générale des ouvriers gantiers à Bruxelles, à se mettre 
en grève, déclarant que ses patrons étaient prêts à soutenir les 
grévistes ; les défendeurs répondent avec raison qu’ils ne sont 
pas responsables des actes accomplis par leur préposé sans man
dat et en dehors de l’exercice de ses fonctions ;

« Attendu que, dès le commencement de la grève, les défen
deurs auraient engagé un certain nombre de grévistes dans leurs 
ateliers, partie de ceux-ci n’étant pas même munis d’un certificat 
constatant qu’ils étaient libres d’engagements, mais les défendeurs 
n’auraient-fait qu’user de leur droit, aucune disposition ne leur

interdisant d’engager des ouvriers grévistes, même dépourvus 
d’un certificat de liberté;

« Attendu que si la grève devait prendre fin le Ier décembre, 
et si le contremaître des défendeurs a persuade d’exiger des 
demandeurs le payement des frais de la grève, si à son instiga
tion et par ses excitations, la continuation de la grève a été déci
dée, si les ouvriers des demandeurs voulaient'reprendre leur 
travail et s’ils en ont été empêchés par la décision de l’Union 
gantière, ces faits, auxquels les défendeurs sont restés étrangers, 
ne peuvent engager leur responsabilité ;

« Attendu que les demandeurs reprochent enfin aux défen
deurs d’avoir été prévenus des déclarations et des engage
ments pris en leur nom, et de n’avoir rien fait pour sauvegarder 
leur responsabilité; d’avoir répondu aux ouvriers non grévistes, 
se présentant pour avoir du travail, qu’ils n’engageaient que 
des grévistes ;

« Attendu que, fût-il établi que les déclarations faites sans au
torisation par leur proposé, auraient été portées à leur connais
sance, on se demande en vertu de quel principe les défendeurs 
auraient eu l’obligation de faire quelque chose pour sauvegarder 
leur responsabilité, et ce qu’ils eussent dû faire, les demandeurs 
s’abstenant de spécifier à quelle action ou manifestation ils au
raient été tenus;

« Attendu que le refus par les défendeurs d’engager des 
ouvriers non grévistes jiourrait jieut-Olre, jusqu’à un certain 
point, être considéré comme une volonté exprimée de ratifier les 
engagements de leur préposé, mais les éléments de la cause dé
montrent que les défendeurs n’ont pas pris semblable attitude; ils 
fournissent des explications très détaillées sur tous les engage
ments formés depuis septembre 1892;

« 11 en résulte qu’ils ont engagé indifféremment, pendant la 
grève, des ouvriers grévistes ou non grévistes; il leur eût été 
facile, par la production des certificats et l’indication des noms 
des ouvriers, de justifier leurs affirmations, si elles avaient été 
contredites ;

« Attendu que si les faits articulés par les demandeurs ne sont 
ni pertinents, ni relevants, si, par suite, leur action doit être 
déclarée mal fondée et repoussée, il ne s'ensuit pas qu’elle serait 
téméraire et vexatoire, les demandeurs ont pu, de bonne foi, se 
méprendre sur la portée de leurs articulations et sur l’étendue 
de leur droit ;

a par ces motifs, le Tribunal, rejetant l’offre de preuve des 
demandeurs, les déclare mal fondés en leur action; déclare les 
défendeurs également mal fondés en leur demande reconven
tionnelle, les en déboute; condamne les demandeurs aux dé
pens... » (Du 11 janvier 1893. — Plaid. M o r e a u  c . H u b e r t  
1ÏRL NARD.)

NO MI NA T I O NS  E T  D É M I S S I O N S  JU DI CI A I RE S .
T r i b u n a l  o e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . 

Par arrêté royal en date du 2 février 1893, M. Potié, candidat 
huissier à Garni, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Yandamme, 
décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  d ’i n s t r u c t i o n . 
D é s i g n a t i o n .  Par arrêté royal en date du 5 février 1893, 
M. Arnold, juge au tribunal de première instance séant à Charle- 
roi, est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de 
trois ans, les fonctions de juge d’instruction près ce tribunal.

N o t a r i a t . —  D é m i s s i o n .  Par arrêté royal en date du 8 février 
1893, la démission de M. Van lloorebeke, de ses fonctions de 
notaire à la résidence d’Uecloo, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 
royal en date du 12 février 1893, M. Geuhelle, commis au greffe 
du tribunal de première instance séant à Liège, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton de Dessines, en remplacement de 
M. Dercssc, appelé à d’autres fonctions.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n .  Par arrêté royal en date du 
12 février 1893, M. Clainge, candidat notaire à Liège, est nommé 
notaire à la résidence de Messancy.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 
12 février 1893, M. Poncelet, conseiller provincial et candidat 
notaire à Offagne, est nommé notaire à Saint-Hubert, en rempla
cement de M. Muller, appelé à une autre résidence.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 
15 février 1893, M. Van lloorebeke, candidat notaire à Lecloo, 
est nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son 
père, démissionnaire.

Alliance Typographique, rue aux Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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TRAVAUX PUBLICS.
A cciient à m  « p r i e r  ë  « - t r a i t a n t ,

Responsabilité de l’entrepreneur principal.

U n  e n t r e p r e n e u r  d e  t r a v a u x  p u b l i c s  p o u r  c o m p te  
d e  l 'E ta t  a b a n d o n n e  à  u n  s o u s - t r a i t a n t  u n e  p a r 
t i e  des  t r a v a u x ; u n  o u v r i e r  d u  s o u s - t r a i t a n t  e s t  
v i c t im e  d 'u n  a c c i d e n t  ; s i  les  t r a v a u x  a v a i e n t  é té  
b ie n  s u r v e i l l é s  e t  d i r i g é s ,  l 'a c c id e n t  n 'eû t  p a s  eu  
lieu-, l ' e n t r e p r e n e u r  p r i n c i p a l  e s t - i l  r e s p o n s a b l e  
e n v e r s  la  v i c t i m e  d e s  c o n s é q u e n c e s  d e  ce t  a cc id e n t?

1. Oui, croyons-nous. Si l’entrepreneur principal a 
conservé de l’au to rité  sur le sous-traitant, s’il s’est ré 
servé le droit de d iriger, ou même de surveiller et de 
contrôler l’exécution des travaux  cédés en sous-entre
prise, nul doute qu’il ne soit responsable des fautes com
mises par le sous-tra itan t, et ce à titre  de com m ettant 
de celui-ci (Code civ ., a r t. 1384).

Mais supposons que l’entrepreneur principal 11e se 
soit réservé aucun droit de surveillance ou de direction 
des travaux cédés; qu’il n ’a it conservé aucune autorité  
sur le sous-tra itan t, e t que l’article 1384 du code civil 
ne soit pas applicable. Les relations de préposé à com
m ettant n’ex istan t pas entre le sous-traitant et l’en tre
preneur principal, celui-ci sera-t-il encore responsable?

Nous pensons que, néanmoins, il sera encore respon
sable, et qu’il p o u rra  ê tre  recherché par l’ouvrier du 
sous-traitant victim e de l’accident.

L’entrepreneur principal ne m anquera pas de dire 
qu’il n’avait aucune action su r le sous-tra itan t; qu'en 
vertu de son co n tra t de sous-entreprise, il n’avait au 
cune obligation de surveillance et de contrô le; qu’il 
n’avait même pas le droit d ’in tervenir ; qu’il n ’avait pas 
fait choix de l’ouvrier victime de l’accident, ni de l’ou
vrier par la faute duquel l’accident s’est produit. Il 
ajoutera que, sans doute, si le sous-tra itan t avait été 
diligent et avait surveillé convenablement les travaux, 
le malheur que l’on déplore n’au ra it pas eu lieu, mais 
qu’il ne pouvait pas le contraindre à cette surveillance, 
e t que lui-même ne pouvait pas se substituer au sous- 
tra itan t, ni donner des ordres ou des instructions quel
conques.

Nous adm ettons que, étan t donné le con tra t de sous- 
entreprise tel qu ’il a  été conclu, tout cela soit parfaite
m ent exact, et, cependant, nous maintenons que l’en
trepreneur principal est responsable. Il est responsable 
précisément parce que, aux term es du cahier des charges 
général des 1er e t 4 août 1881, l’entrepreneur principal 
11e pouvait se désintéresser ainsi complètement des t r a 
vaux cédés en sous-entreprise ; il devait se réserver un 
droit de direction et de surveillance; en ne le faisant

pas, il a commis pine faute; toutes les conséquences 
préjudiciables de cettejfauto engagent sa responsabilité.

2. Que,vis-à-vis de l’E tat, l’entrepreneur ne puisse pas 
se délier de ses engagements en ce qui concerne telle ou 
telle partie de l’entreprise, en l’abandonnant à un sous- 
tra itan t, cela ne peut pas même ê tre  discuté.

A l’E tat, recherchant l’entrepreneur principal du 
chef de la violation de quelque disposition du cahier 
général qui au rait été commise p ar le sous-entrepre- 
neur, l’entrepreneur principal ne pourrait jam ais ré 
pondre : cela ne me concerne pas, je  n'avais aucune 
au to rité  sur le sous-traitant. L’E tat riposterait victo
rieusem ent : Votre sous-entreprise est pour moi re s  
i n t e r  a l io s  \a c ta  ; vous vous êtes engagé vis-à-vis de 
moi à exécuter complètement toutes les clauses et con
ditions du cahier des charges qui constitue notre con
tra t ;  une des clauses a été violée; vous n’avez donc 
pas accompli vos engagements et vous êtes responsable 
envers moi.

Aussi, l’E iat a-t-il pris soin de déclarer, dans l’a r t i
cle 22 du cahier des charges général, que « les sous-
- tra itan ts  que l’entrepreneur s'associerait ne seront 
» pas reconnus en cette qualité par l’adm inistration «. 
Qu’est-ce à dire, sinon que l’adm inistration n 'est engagée 
que vis-à-vis de l’entrepreneur principal, et qu’il n ’y a 
que lui qui soit obligé vis-à-vis d’elle. S’il tra ite  avec des 
tiers au sujet de l’exécution des travaux  adjugés, c’est 
à ses risques et périls, et le gouvernement se refuse à 
avoir des rapports quelconques avec ces tiers (La F o n 
t a in e , T r a v a u x  p u b l i c s ,  n° 156).

L’entrepreneur principal assume donc personnelle
ment, vis-à-vis de l’E ta t, sans qu’il puisse se dégager 
sans le consentement de celui-ci et par un nouveau con
cours de volontés, la responsabilité de to u te  l’entreprise ; 
il prend l'engagement d 'o b s e r v e r  ou de f a i r e  o b s e r v e r  
toutes les clauses et conditions du cahier des charges, 
d 'e x é c u te r  ou de f a i r e  e x é c u te r  tous les engagements 
qui se trouvent consignés dans celui-ci.

3 . Or, en ce qui concerne les accidents, les dommages 
qui peuvent être causés aux personnes ou aux pro
priétés, les précautions à prendre pour les éviter, quels 
sont les engagements contractés par l’entrepreneur 
principal e n v e r s  l ' E t a t , et dont il ne peut se délier?

Les principales clauses du cahier des charges géné
ral, à cet égard, sont contenues dans les articles sui
vants :

A rt. 04, alinéa 4. « I l  (l’entrepreneur) e x é c u te  les  
" t r a v a u x  d e  f a ç o n  à  p r é v e n i r  to u t  d é v e r s e m e n t , 
» non autorisé par qui de droit, d e s  e a u x  dans les 
■> fossés ou rigoles et s u r  les t e r r a i n s  r i v e r a i n s .  ■>

A rt. 12, alinéa 5. « I l  p a y e ,  s a n s  r e c o u r s  c o n tr e  
» l 'E ta t ,  to u s  les d o m m a g e s  c a u s é s  à  d e s  t i e r s  par
- l’établissement de chemins de service, baraques, ma- 
-> gasins, débarcadères ou chantiers, par la prise, le
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” transport ou dépôt, des m atériaux et, en g é n é ra l, p a r  
» 1e x é c u tio n  des tr a v a u x .  ••

Art. 13, alinéas 2, 3 et 4. - L ’e n tr e p r e n e u r  prend. 
» les m e su re s  co n ven a b le s  pour a ssu rer, en tout 

temps, l’écoulement tan t des eaux pluviales ou d’épui- 
- sement que des eaux provenant des fossés, égouts, 
» canaux, rivières, ruisseaux ou rigoles, et p o u r  p r é - 
” v e n ir , en  g é n é ra l, lo u t d a n g e r  de p r é ju d ic e  ou  
•• d 'a c c id e n ts  cpii p o u r r a i t  r é s u lte r  d e  l'e x é c u tio n  
» des t r a v a u x  de son  e n tre p r ise . Notam m ent fexem- 
» pies de précalions pour éviter des accidents), il place 
” et m aintient, pendant toute la durée des travaux , des 
” garde-corps solides au bord des fouilles et dans tous 
•• les endroits ofi le passage serait dangereux. Il est 
» tenu d 'éclairer ces endroits pendant la nuit.

•• L ’a d m in is tr a t io n  a  to u jo u rs , sans mise en de- 
» meure préalable, le d r o i t  de p o u r v o ir  d 'office a u x  
” f r a is  de  ï e n tr e p r e n e u r , a u x  m e su re s  q u 'i l  n é g li-  
” g é r a it  de p r e n d r e  pour le maintien des cominunica- 
•• lions ou p o u r  la  s a u v e g a rd e , so it  de la  s é c u r ité  

p u b liq u e , so it de la  s û re té  des o u v r ie r s  de  l’en tre- 
« /m ise .

L 'en tre /m e n e u r  su p p o r te  s e u l , d a n s  to u s  les cas, 
■■ la r e sp o n sa b ilité  de to u s d o m m a g e s  ou  acci- 

d e n ts . •>
Art. 0, alinéa 3. - l é  e n tr e p r e n e u r  d o it e x é c u te r  

•• im m é d ia te m e n t ,  sur l’ordre écrit du fonctionnaire 
» dirigeant, to u s  les t r a v a u x  d o n t l'u rg e n c e  e s t co m -  
•. m a n d é e  p a r  V in térê t de la circulation ou de la 

sé c u r ité  p u b liq u e . A défaut par lui de le faire, l’ad- 
» m inistration y procède d’office, aux frais de l’entre- 
•• preneur, sans au tre  formalité que la notification d’un 
’■ procès-verbal constatant la mise en demeure de l’en- 
•• (repreneur. -

Voilà (pii est absolument précis et formel. Ces dispo
sitions m ettent à la charge de l'en trepreneur tous les 
dommages causés aux tiers par l’exécution des travaux . 
L’article (i l prévoit, spécialement les dommages causés 
par le déversement des eaux ; niais l’article 12, plus gé
néral, après avoir indiqué quelques causes dédommagé, 
impose à l’entrepreneur la responsabilité, sans recours 
contre l’E tat, de tous les dommages, en général, causés 
à des tiers par l’exécution des travaux.

L’article 13 lui fait un devoir de prendre toutes les 
précautions nécessaires (m esu res  convenab les) pour 
prévenir, en général, to u t d a n g e r  de  prréjudice ou 
d ’a c c id e n ts . Il vise, n o ta m m e n t,  certaines mesures 
préventives d’accidents. Il fait une obligation si impé
rieuse à l ’entrepreneur de prendre ces précautions, 
qu'il réserve à l’adm inistration le droit de prendre d’of
fice, aux frais de l’entrepreneur, les mesures qu’il négli
gerait de prendre pour la sauvegarde soit de la sé c u r ité  
p u b liq u e , so it de  la  s û r e té  des o u v r ie r s  de l'cn lre-  
p r isc .

Enfin, m arquant encore mieux, si possible, l’exigence 
de, l’adm inistration vis-à-vis de ses entrepreneurs dans 
cet ordre d’idées, l’article 13 ajoute que l’entrepreneur 
supportera seul, dans tous les cas, la responsabilité de 
tous dommages ou accidents.

La sollicitude de l’adm inistration envers les tie rsests i 
grande, et celle-ci se m ontre, à cet égard, si rigoureuse 
envers scs entrepreneurs, que l’article 0 lui donne éga
lement le droit de procéder d’office aux travaux dont 
l'urgence est commandée par l'in térê t de la sé c u r ité  
p u b liq u e , et que l’entrepreneur négligerait de faire im
médiatement après en avoir reçu l’ordre du fonction
naire dirigeant.

Concluons donc, sans hésitation aucune, que, vis-à-vis 
de l’E tat, l’entrepreneur principal est obligé, en vertu 
du cahier des charges général qui constitue son contrat 
avec l’adm inistration, à prendre, dans l’in térêt de la 
sé c u r ité  p u b liq u e  et de celle des o u v r ie r s  de  l 'en tre 
p r ise . toutes les mesures de précautions nécessaires 
pour éviter des accidents.

Ajoutons encore, ce qui complète cet ensemble de dis

positions favorables aux in térê ts des tiers et des ou
vriers, et témoignant si énergiquem ent de la sollicitude 
de l’adm inistration, qu’aux term es de l’article 21 * l’en- 
•• trepreneur doit diriger lui-m êm e les travaux ou faire 
•> agréer par l’adm inistration un délégué capable de le 
” rem placer... Toutes les fautes que celui-ci pourrait 
” commettre par incapacité, négligence ou autrem ent, 
- engagent la responsabilité personnelle de l'en trepre- 
” neur. Le délégué peut ê tre  révoqué par l’adm inistra- 
•’ tion et doit, dans ce cas, ê tre  remplacé.

- L’entrepreneur ou son délégué doit, au prescrit de 
» l’article 25, pendant la durée de l’entreprise, avoir 
» sa résidence habituelle à proxim ité des travaux ».

Enfin, l’article 23 exige certaines capacités de la part 
des ouvriers, et l’entrepreneur doit congédier immédia
tem ent tous ceux qui lui sont signalés, par le fonction
naire dirigeant, comme com prom ettant la bonne exécu
tion des travaux, soit par leur incapacité ou par leur 
mauvaise volonté, soit par leu r inconduite notoire.

Sans doute, ces dernières dispositions ne visent pas 
spécialement la surveillance, la direction des travaux 
et leur bonne exécution au point de vue de la sécurité 
publique et de la sécurité des ouvriers; mais est-il per
mis, d’au tre  part, de dire qu’elles sont dictées exclusive
ment dans l’in térêt du côté purem ent matériel de l’exé
cution des travaux ?

N ’est-il pas plus rationnel d’y voir des dispositions 
générales se référant indistinctem ent à toutes les tins 
poursuivies par l’adm inistration , aussi bien la sauve
garde de la sécurité du public et des ouvriers (prévue 
dans des articles a n té r ie u r s )  que la bonne exécution 
des travaux?

En exigeanl la résidence habituelle de l’entrepreneur 
ou de son délégué à proxim ité des travaux, des garan
ties de capacité du délégué et des ouvriers employés aux 
travaux de l’entreprise, l’adm inistration n’a-t-elle pris 
été préoccupée au même degré de la pensée de prévenir 
tous dommages ou accidents que de celle d’avoir des 
travaux bien effectués ; si l’on veut même, n’a-t-elle pas 
été préoccupée au moins subsidiairement de cette p re 
mière pensée? N’a-t-elle pas voulu, en un mot, imposer 
ces règles des articles 21, 25 et 23, afin d’avoir la ga
ran tie  que l'en trepreneur s’acquittera mieux et plus 
s 'a rm e n t de to u tes  ses obligations in d is tin c te m e n t,  
aussi bien celles de l’ordre m oral que colles de l’ordre 
matériel ?

Complétons enfin cet exam en des obligations de l’en
trepreneur envers l’E tat, relativem ent aux accidents 
qui pourraient se produire au cours de l’entreprise et 
aux m esures à prendre pour les éviter, en faisant obser
ver que généralement les cahiers des charges spéciaux, 
complément du con trat de l'entrepreneur avec l’Etat, 
contiennent l’indication d’obligations spéciales de l’en
trepreneur dans le même ordre d’idées.

4. Mais voici que l'en trepreneur principal a aban
donné à un sous-traitant une partie de l’entreprise; il ne 
s’e.-t réservé sur l’exécution de ces travaux absolument 
aucun droit, ni surveillance, ni direction; il n ’a con
servé aucune autorité sur le sous-traitant. 11 se fait 
qu'au cours des travaux, un ouvrier du sous-traita ut est 
victime d’un accident. A l'action (pie lui internera la 
victime, l’entrepreneur répondra en disant qu'il n ’est 
pas le com m ettant du so u s-tra itan t; que, d’autre part, 
il n ’a commis vis-à-vis de la victim e, qui n’é tait pas son 
ouvrier, aucune faute, puisque, aucun contrat de louage 
de services n’existant entre eux, il n 'avait ni à la pro
téger, ni à la surveiller, et que même son contrat avec 
le sous-traitant s’y opposait. Si l’ouvrier invoque les 
cahiers des charges, les obligations de surveillance, de 
protection et de direction qu’ils contiennent, l’en tre
preneur ne pourra-t-il répondre : R es in te r  a lio s  a c ta ? 
Ne pourra-t-il dire ; ce sont là des obligations de ma 
part envers l’E tat, dont je  ne pouvais pas sans doute me 
dégager, mais non des obligations vis-à-vis de vous?



Cette question — celle que nous nous sommes propo
sée au début de cette étude — nous amène à exposer 
brièvement les principes des stipulations pour au tru i, 
et les applications qui en ont été laites dans des espèces 
analogues.

L'article 1119 du code civil dispose qu’on ne peut sti
puler en son propre nom que pour soi-même.

Pourquoi ? Parce que le tiers qui n ’est pas intervenu 
au contrat ne peut rien exiger. Celui qui se serait obligé 
pourrait toujours lui répondre : r e s  i n t e r  a l to s  a c ta .  Si 
c ’était, au contraire , celui qui a stipulé qui agissait, 
celui qui s'est obligé répondrait : vous êtes sans intérêt 
et, partant, sans action.

Aussi,est-il adinisque si celui qui a stipulé pour autrui 
justifie d’un in térê t (Au b r y  et R a u , t. IV, § B13 te r ,  
p. 308, texte e t note 17; L a u r e n t , t. XV, n°553 ; L a r o m -  
b i è r e , article 1119, nos 0 et 7), cet intérêt ne fùt-il même 
qu’indirect et m édiat (L a r o m b i é r e , toc. c i t . , \ \"  8 ; D eilo-  
l o m b e , édit, belge, t. X II, p. 77, n° 235), la stipulation 
est valable.

U n  s im p le  i n t é r ê t  d ’a m i t i é ,  d e  p a r e n t é ,  l ’e s p r i t  d e  
l i b é r a l i t é  d a n s  l e  c h e f  d u  s t i p u l a n t  n e  s u f f ir a i t  c e p e n 
d a n t  p a s ,  il  f a u t  u n  i n t é r ê t  a p p r é c i a b l e  e n  a r g e n t  (A u b r y  
et R a u , toc. c i l . ,  n o t e  17 ; D e m o i .o m b e , toc. c i l . ,  p. 71, 
n° 211).

Mais, lorsqu’on se trouve dans l'hypothèse de l'a rti
cle 1121, à savoir lorsque la stipulation au profit d’un 
tiers est la condition, c’est-à-dire la charge d’une stipu
lation, d’une convention qu'on fait pour soi-même, il 
n ’est plus question de rechercher l’in térêt que le stipu
lan t peut avo ir; ce peut ê tre  l’esprit de libéralité, 
l'am itié, la paren té , il importe peu.... Le stipulant a un 
in térê t suflisant, c’est celui de poursuivre l’exécution de 
la  convention qu’il a faite pour lui-même et qui contient 
accessoirement une stipulation pour autrui (La u r e n t , 
loc .  c i t . ,  nos 552 et 553; L a r o m b i f .r e , a r t. 1121, n° 1). 
En ce cas, le tie rs  peut exiger l’accomplissement de la 
stipulation faite à son profit.

Inutile de d ire que l’E tat peut, comme tout particulier, 
stipuler pour au tru i. Cependant, comme nous avons 
entendu un mem bre du parquet ém ettre un doute à ce 
sujet, dans un avis qu’il donnait, sous prétexte que les 
adm inistrations publiques ne font pas de libéralités, 
citons deux docum ents de notre jurisprudence. (V. Cas
sation, 26 ju ille t 1877, B e l g . J uu., 1877, p. 1136; Cas
sation, 21 ju ille t 1888, B e l g . Juin , 1888, p. 1233). Voir 
aussi, ci-après, les nombreux cas d’application de stipu
lations pour a u tru i p ar l'E tat.

5. Voyons des cas d’application de stipulations pour 
au tru i, offrant de l’analogie avec l’espèce que nous étu
dions.

En France, l’ancien cahier des clauses et conditions 
générales des ponts et chaussées de 1833, dans son a r ti
cle 4, décidait que * pour que les travaux  ne soient pas 
« abandonnés à des spéculateurs inconnus ou inhabiles,
» l’entrepreneur ne pourra céder tout ou partie de son 
v entreprise. De la combinaison de cette disposition 
avec l’article 11, qui stipulait que l’entrepreneur devait 
faire l’achat, la  fourniture, le transport à pied d’œuvre, 
la  façon, la pose et l'emploi de tous les m atériaux, ainsi 
que solder les salaires et peines d’ouvriers, la ju risp ru 
dence concluait que le juge du fait pouvait déclarer, par 
application de l’article 1121 du code civil, l’entrepreneur 
tenu envers les fournisseurs et ouvriers de toutes les 
obligations contractées par le sous-traitan t.

L’article9 du cahier des charges du 16 novembre 1866 
est plus explicite, et il a été interprété dans le même 
sens par la jurisprudence. Cet article dispose que “ l’en- 
» Repreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou 
« plusieurs parties de son entreprise sans le consente- 
» ment de l’adm inistration . Dans tous les cas, il demeure 
’> personnellement responsable, tan t envers l’admini- 
» stration qu’envers les ouvriers et les tiers. •>

Les cours et tribunaux de France ont eu aussi à se 
prononcer su r  cette question au sujet de clauses plus ou
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moins explicites contenues dans des cahiers des charges 
de sociétés concessionnaires, et ils ont consacré la même 
jurisprudence. (V. Cass., 17 juin 1846 ,  Dalloz , 1846 ,
I ,  p. 3 3 4 ;  7  fév r ier  1866 ,  2  e sp è c es ,  D a lloz , 1866,  I, 
p. 8 3 ;  2  j a n v ie r  18 6 7 ,  D a l l o z , 1867 ,  I,  p. 1 0 8 ;  28  j a n 
v i e r  186 8 ,  D a l i ,oz ,  1 8 6 8 ,1 ,  p. 108; 5  m a r s  1872 ,  Da l l o z ,
1872, I, p. 4 3 9 ; Rouen, 21 m ars 1872, J ourn. du P al.,
1873, I, p. 586 et note; Cass., 15 janvier 1878, D a l l o z , 
1878 ,1, J». 253; Lyon, 18 décembre 1878, D alloz , 1879,
II, p. 113; Cass., 13 ju ille t 1886, 3 espèces, D alloz , 
1880, I, p. 305; 13 m ars 1889, D alloz , 1890,1, p. 317 ; 
Poitiers, 20 ju in  et 2 décembre 1889, Dalloz , 1890, II, 
pp. 159 et 160; Cass., 4 février 1890, Da l l o z , 1891, I, 
p. 366.)

Les cours d’appel ont parfois décidé que ces clauses 
ne constituaient pas une stipulation pour autru i, mais 
une s im p le  r é so lv e  a u  p r o f i t  e x c l u s i f  de  l’a d m in is t r a 
tio n . La cour de cassation saisie de pourvois contre ces 
décisions n’a pu les accueillir, la question de savoir s’il 
y a ou non stipulation pour autrui étant tranchée sou
verainem ent par le juge du fait (V. Cass., 31 ju il
let 1867, D a lloz . 1868, I, p. 25 ; 20 ju ille t 1868, 
.Jo u r n . nu  P a l . ,1868,1 ,p .l l5 6 e t  note; 28 janvier 1880, 
J o u r n . d u  P a l . ,1880,1, p .l047etno te  ; 10 février 1891, 
D alloz , 1891, I, p. 207. Consultez aussi, Paris, 14 no
vembre 1881, D a l l o z , 1882, II, p. 181).

On a cité aussi l’a r rê t de cassation du 27 avril 1863, 
rapporté dans D a l l o z , 1863, I. p. 187; mais dans cet 
a rrê t il n’est pas question de l’application de l’a r t .1121, 
mais uniquement des articles 1165, 1798 et du décret du 
28 ventôse an II.

Pour la doctrine on peut consulter sur ce cas d’appli
cation de l’article 1121 : Da l l o z , Supp., V° L o u a g e  
d 'o u v ra g e  et d 'in d u s tr ie ,  n° 105; Gu ili .o u a r d , T ra ité  
d u  lo u a g e , n° 903; F r é m y - L ign iîv ille  et P e r r i q u e t , 
T r a ité  d e  la  lé g is la tio n  des b â tim e n ts , 2e édition, 
t. I, nos 232 et 233; P e r r i q u e t , T r a ité  des t r a v a u x  
p u b lic s , t. I, n° 139; Ch r i s t o p h l e , T r a ité  des t r a 
v a u x  p u b l ic s ,  2e édition, t. I, no s7 1 4 e t7 1 5 ; L a u 
r e n t , t. X X V I ,  n" 82 ; B a r k y , C o m m e n ta ire  des  
c la u ses  et c o n d itio n s  g én é ra le s  im p o sées  a u x  e n tre 
p r e n e u r s ,  12e édition, article 9, nu 2.

De l’enseignement de la doctrine et de la ju risp ru 
dence, il résulte que : 1° C’est une question de fait de 
savoir s’il y a ou non, dans les clauses du cahier des 
charges (comme d’ailleurs en général), une stipulation 
pour au tru i ; 2° pour qu’il y a it stipulation pour au tru i, 
il faut que la clause — et c’est là un principe général 
aussi — ne soit pas interprétée comme constituant une 
simple réserve au profit exclusif du stipulant, dans 
l’espèce, l’adm inistration.

6 . Voilà des applications de stipulations pour au tru i, 
dans les cahiers des charges, au point de vue des 
salaires des ouvriers des sous-traitants et des fourni
tures faites directem ent à ces derniers.

Au point de vue des dommages causés aux propriétés 
des tiers et des conséquences d’accidents qui se pro
duisent au  cours de l’entreprise, voici les renseigne
ments que nous avons trouvés : « Outre la responsabi-

lité que l’en trepreneur encourt, dit M. La F ontaine, 
•’ n os 172 et 173, à l’égard des tiers, du chef de sa négli- 
» gence ou de son imprudence dans la marche, la sur- 
» veillance ou la direction des travaux, il peut encore 
» se trouver obligé au profit des tiers, en vertu de cer- 
- taines stipulations de son contrat.

x Ainsi, certains ouvrages peuvent occasionner aux 
•> riverains des dommages plus ou moins notables, 
” parce qu’ils en travent soit la circulation, soit l’écou- 
* leinent des eaux, soit l’usage des voies de cominuni- 
» cation ; d’autres fois, l’adm inistration ordonne la prise 
” de possession de certains terrains pour l’établisse- 
” ment soit de baraques, soit de chemins de service, 
« soit de magasins ou de chantiers.

» Logiquement, l’adm inistration seule devrait subir
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- les suites préjudiciables de ces agissements, qui ré- 
» su lten t non pas de la  m anière dont les travaux  sont 
» exécutés, mais qui sont occasionnés soit par la nature 
« des ouvrages, les dispositions des plans ou encore la 
« simple volonté des auteurs des cahiers des charges.
- (Bruxelles, 13 octobre 1 8 2 1 ,  P a s . ,  1 8 2 1 ,  II , 465;  
« Anvers, 18 ju illet 1879 ,  Cloes  et B o n j e a n , 1 8 7 9 -1 8 8 0 ,
- p. 444).

» Toutefois, dans la p lupart de ces cas, c’est l’entre- 
» preneur qui est obligé de subir les poursuites des tiers, 
» en vertu d’une clause de son con tra t. Une telle clause 
« est évidemment valable, et l’adm inistration n’a plus à 
« intervenir dans les litiges qui peuvent surgir. C’est 
» l’article 1121 du code civil qui sera appliqué.

- Il résulte d’une semblable stipulation que les tiers
* lésés peuvent ag ir directem ent contre l’entrepreneur 
« ^Bruxelles, 16ju ille t 1829, 6 et 19 juillet 1830; P a s .,
- 1829, p. 238; 1830, pp. 178 et 185). »

P erriquet (Op. c i t . ,  t. II, n° 961) expose très claire
ment les principes en cette m atière. « L e s  e n tr e p re n e u rs  
” ou concessionnaires, dit-il, so n t  également re sp o n sa -  
» M es des fa i ts  de  le u r s  s o u s - tr a i ta n ts ,  d’abord en 
« vertu de l ’article 1384 du code civil, ensuite en  v e r tu  
» de le u r  c a h ie r  des  c h a rg e s  (10 avril 1803, Ch. de  fe r  
” d 'O r léa n s , 380; 7 mai 1803, M o n n in ,  420; 22 jan- 
” vier 1875, P ic h a r d ,  71). Ainsi l’article 9 des clauses 
” et conditions générales des ponts et chaussées porte 
” que l’entrepreneur, môme autorisé à céder une partie 
» de son entreprise, demeure responsable tan t envers 
« l ’adm inistration qu’envers les tiers. Les cahiers des
* charges de concessions de travauxpublicscontiennent 
» ordinairem ent une clause analogue.

» L’a rrê t du 21 janv ier 1875 est formel.
» Considérant qu a u x le r m e s  d u  c a h ie r  des  ch a rg e s , 

v annexé au décret du 19 avril 1802, la  c o m p a g n ie  
» (entrepreneur) des chemins de fer de Charentes d o it 
» sup iporter les in d e m n ité s  p o u r  o c c u p a tio n  te m p o -  
» r  a ir e  o u p o u r  d é té r io ra tio n  de  terra in s-, que les con-  
» v e n lio n s  q u e l le  a fa i te s  avec  des t ie r s  p o u r  l'exé -  
» cu tio n  de  ses t r a v a u x ,n 'o n t  p u  a v o ir  p o u r  e /fe t de  
» p r iv e r  les p r o p r ié ta ir e s  de  te r r a in s  occupés de la  
« g a r a n tie  q ue  le u r  a s s u r e  l 'a r tic le  p ré c ité ;  qu'ainsi 
» la demoiselle Pichard est fondée à  r é c la m e r  de  la  
» c o m p a g n ie  la r é p a r a l io n  d u  p ré ju d ic e  que lui au- 
» raien t c a u sé  les extractions de m atériaux opérées sur 
» son terrain  p a r  les sieurs P radnies, e n tr e p re n e u rs  
» p o u r  le c o m p te  de  la  d ite  c o m p a g n ie .

« La cour de cassation avait cependant proclamé 
» l’irresponsabilité du concessionnaire pour le cas où le 
» sous-tra itan t avait tra ité  à forfait : la responsabilité,
« disait-elle, suppose le droit de donner des ordres, qui 
» n’existe plus dans cette situation (Cass, crim ., 20 août 
*> 1847, Ch. de fe r  d u  N o r d ,  47, IV, 421). Depuis, elle 
« a reconnu que la responsabilité existait, môme en 
•> présence d’un marché à forfait, dès que le conces- 
« sionnaire conservait le droit de surveillance, ainsi que 
» font toujours les grandes compagnies (Req., 17 mai 
" 1805, Ch. de  fe r  d u  N o r d , D a l l o z , 1865, I, p. 373;
« P aris , 30janvier 1864, D a l l o z , 1864,11, p. 215; Voir 
» encore Cass, crim ., 10 novembre 1859, F o r ê ts , Dai,- 
” l o z , 1860, I ,  p . 49). Elle a restre in t l’irresponsabilité 
« du concessionnaire au cas où l’entreprise à forfait 
« se combine avec l’abandon du droit de surveillance 
» (Req., 17 mai 1865, T esto u , D a l l o z , 1865, I, p. 373).
» Ajoutons, d i t  P e r r iq u e t , et o ù  la  r e sp o n sa b ilité  d u  
» c o n c e ss io n n a ire  n 'e s t p a s  ré se rv é e  a u  p r o f i t  des  
» t ie r s  p a r  le c a h ie r  des  c h a rg es . » (1).

La cour d’appel de Liège, sans invoquer l’article 1121

(1) Kemarquons que l’auteur, dans ce passage de son ouvrage, 
traite aussi bien des accidents de personnes que des dommages 
causés aux propriétés. Cela résulte de l’intitulé du chap. (p. 187) : 
Règlement des dommages, rapproché de la définition que l’auteur 
donne de l’expression « dommage », dans le premier numéro de ce 
chapitre (n° 872): on appelle«dommage»...comme aussi les pré

et sans avoir recours à l’expression de stipulation pour 
au tru i, a cependant admis, tou t au moins implicitement, 
que les clauses des cahiers des charges, imposant à l'en
trepreneur certaines précautions pour éviter des acci
dents, pouvaient ê tre  invoquées par les tiers (V. a rrê t 
du 16 février 1881, Bei.g. J t;d., 1881, p. 332).

Certains considérants de cet a rrê t, nous parait-il, 
signifient que les clauses du cah ier des charges qui y 
sont indiquées constituent des stipulations pour autrui 
et non de simples réserves au pro lit de l’adm inistration 
que les tiers lésés ne peuvent invoquer.

7. D'après tous ces éléments, la solution de la  question 
que nous nous sommes posée — à  savoir si l’ouvrier d’un 
sous-traitant, dans les conditions que nous avons indi
quées, victime d’un accident qui n ’eut pas eu lieu si 
l’entrepreneur principal avait accompli toutes ses obli
gations reprises aux cahiers des charges (général et spé
cial), peut invoquer contre celui-ci la violation de ses 
obligations de précautions et de surveillance contractées 
envers l’E tat, pour le rendre responsable — dépend du 
point de savoir si ces dernières obligations doivent être 
considérées comme une simple réserve stipulée p ar l’ad
m inistration à son prolit exclusif, ou comme des stipu
lations tan t au profit de l'adm inistration qu'au profit des 
tiers et des ouvriers de l’entreprise.

Poser la question, n ’est-ce pas la résoudre? Le cahier 
des charges général, dans lequel se trouvent consignées 
toutes les obligations de surveillance et de précautions à 
prendre pour éviter des dommages aux propriétés et des 
accidents, s'applique à toutes les entreprises de l’Etat. 
Or, il a rrive fréquemment que l'adm inistration met en 
adjudication des entreprises considérables, dangereuses 
au point de vue de la sécurité publique et de celle des 
ouvriers, exigeant, à ce point de vue, des garanties 
spéciales de capacité, d’expérience, de prudence e t aussi 
de solvabilité. L’adm inistration agrée, à cet égard, les 
adjudicataires qui lui conviennent, qui présentent les 
garanties qu’elle croit indispensables, et elle n ’au ra it 
stipulé que dans son in térêt exclusif?

Ainsi, l’E tat confie à des entrepreneurs la construc
tion de stations de chemins de fer, l’établissement ou 
la réparation de marquises dans des gares im portantes, 
la réparation de ponts de chemins de fer, tous travaux 
(pii, s'ils étaient confiés à des personnes incapables ou 
imprudentes, pourraient être l’occasion de grands dan
gers pour le public et la cause même de véritables 
catastrophes.

Les travaux à effectuer aussi aux voies navigables, 
constructions et réparations d'écluses, par exemple, 
présentent également de très sérieux dangers et 
peuvent, livrés à des mains inhabiles, être la  cause 
d 'interruptions de la navigation, d’accidents qui peuvent 
com prom ettre des in térêts considérables.

Est-il admissible que l'E ta t n’a i t  pas voulu, dans les 
dispositions du cahier des charges général que nous avons 
indiquées et dans celles des cahiers des charges spé
ciaux, protéger ces in térêts divers si im portants, e t qu’il 
n’ait été guidé que par une préoccupation égoïste, en ne 
faisant de ces dispositions qu'une s i m p l e  r é s e r v e  à  son  
p r o f i l .  C’est d’au tan t moins vraisemblable, qu’il n ’en 
coûtait rien à l’E tat, m ettan t ainsi l’équité d'accord avec 
ses propres intérêts, de faire de ces dispositions à la  fois 
une sauvegarde de ceux-ci et une protection accordée 
aux tiers pour les in térêts considérables, m ultiples et 
divers qui seraient engagés dans les nombreuses et 
im portantes entreprises qui devaient être régies par le 
cahier des charges général.

L’équité ne proteste-t-elle pas violemment contre

judices causés aux personnes. Cela résulte encore de la division 
de ce chapitre : après avoir traité la question de savoir qui doit 
l’indemnité sous les nos 955 à 961 inclus (le n° 961 est le numéro 
transcrit ci-dessus), immédiatement il parle de la personne à qui 
l’indemnité est due, et il dit que l’indemnité est due... à la per
sonne blessée ou îi la famille de celle qui a été tuée (n° 962).
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toute in terprétation  contraire  qui ferait de l'E ta t une 
adm inistration poussant à ce point l’égoïsme et l’insou
ciance des in térêts de ses adm inistrés.

Ne faut-il pas, au contraire , dire avec le tribunal de 
Guéret, que l'E ta t impose aux entrepreneurs, dans ses 
cahiers des charges, des obligations destinées, d’abord, 
à assurer la bonne exécution des ouvrages, puis, à sau
vegarder et g a ran tir  tous les intérêts engagés dans ses 
vastes entreprises. (Sous cass., 7  février 1866 ,  D a l l o z , 
186 6 ,  I, p. 83 .)

Et, avec un jugem ent du tribunal de la Seine, qu'il est 
inadmissible que les hautes garanties que la confiance 
de l’E tat dépose, dans un in térêt général, aux mains des 
entrepreneurs de son choix, puissent être à leur gré, et 
au péril de tous, inopinément déplacées, pour aboutir, 
d’interm édiaire en interm édiaire, à des responsabilités 
tou t à fait illusoires. (Sous Paris, 30 janv ier 1864, D a l 
l o z , 1864, II, 215.)

Or, s’il en est ainsi dans l’in térêt des tiers, ne doit-il 
pas en être de même en ce qui concerne les ouvriers de 
\ ' e n t r e p r i s e ?  L’E tat ne doit-il pas s’intéresser au moins 
au tan t au so rt des ouvriers qui sont employés à l’exé
cution de ses travaux  qu’à celui des personnes qui y 
sont étrangères? Ne doit-il pas se préoccuper de leur 
existence, du sort de leurs familles, ne leur doit-il 
aucune protection? D'aucuns soutiennent que la protec
tion que l’E ta t doit aux ouvriers, employés à l’exécution 
de ses travaux , doit aller jusqu’à imposer aux entrepre
neurs un minimum de salaires, et, en ce qui concerne 
leur sécurité même, il n ’au ra it aucune obligation !

D’ailleurs, rem arquons que la sollicitude de l'E ta t 
pour les ouvriers est si grande qu’il se réserve même de 
prendre des mesures d’oflice, aux frais de l’entrepreneur, 
pour la sauvegarde de leur sécurité.

Enfin il met, dans les clauses que nous avons indi
quées, la sécurité publique et la sécurité des ouvriers 
sur la même ligne, v isant l’une et l ’au tre  dans les 
mêmes dispositions.

Notre in terprétation  offre, au surplus, l’avantage de 
donner un sens à la disposition finale de l'article 13 que 
nous avons citée. Cette disposition, si on n’adm et pas 
notre in terp ré ta tion , n ’a pas de sens ; elle n’est que la 
reproduction des articles 1382 et suivants du code civil. 
(La F o n t a in e , op .  c i l . ,  n° 170.) Dans notre système, au 
contraire, elle signifie, en outre, que l’entrepreneur est 
responsable des accidents survenus par la faute des sous- 
tra itan ts  ou de leurs ouvriers, bien que, cependant, il 
ne puisse être considéré comme le com m ettant de ceux- 
ci. (Art. 1157 du code civil.)

Mais, d ira-t-on , l’E tat n ’in terd it pas les sous-traités 
(art. 22 du cahier général). Sans doute, mais il ne les 
reconnaît pas non plus Les sous-traités sont tolérés, 
mais a u x  r i s q u e s  et p é r i l s  d e  l ' e n t r e p r e n e u r  p r i n 
c i p a l .

A. P r o c è s , 
Avocat, à Namttr.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

17 ja n v ie r  1893.

JUGEMENTS ET ARRETS. —  REGLEMENT DES QUALITÉS. 
MAGISTRAT INCOMPÉTENT.

Le règlement des qualités d'un arrêt par un magistrat qui n’a pas 
concouru à la décision (fût-ce par le premier président), est nul 
et rend nulle la décision prononcée.

Arrêt . — « Vu l'article 14a du code civil;
« Attendu que le règlement des qualités d’un arrêt par un 

magistrat qui n’a pas concouru a la décision, est frappé d’une 
nullité absolue qui vicie l’arrêt lui-même, dont ces qualités sont 
une partie essentielle ;

« Attendu que les qualités de l’arrêt attaqué ont été réglées 
par le premier président de la cour de Chambéry, qui n'avait 
pas pris part à cet arrêt, sans qu’il ait été relevé aucune circon
stance d’où put résulter exceptionnellement la compétence de ce 
magistrat; qu’il y a, dès lors, violation formelle de l’article de 
loi susvisé ;

« Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt de la cour de Chambéry, 
du 11 février 1890... » (Du 17 janvier 1893.)

Ob s e r v a t io n s . — Cette décision, du reste conforme à 
la jurisprudence, paraît bien sévère. En bonne législa
tion, il semble qu’il suffirait d’annuler l’acte émané du 
m agistrat incompétent, sans rem onter plus haut, ju s
qu’à la décision même, qui devrait continuer à subsister 
et pouvoir s’expédiera nouveau avec des qualités régu
lièrem ent dressées. L’annulation d’un a rrê t, en raison 
de l’irrégularité  commise dans la suite, dans le règle
ment des qualités, paraît excessive.

P eut-être n’y a-t-on été amené que par suite de l’im
possibilité, pour la cour de cassation, de sta tuer sur un 
pourvoi en m atière civile autrem ent que par cassation 
ou par re je t.— Comp. Ca r r é -Ch a u v e a u , S m/ ï/ iL, 60 l i e r .

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

23  novem bre 1892 .

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE. 
FORMALITÉS PREALABLES. —  INACCOMPLISSEMENT. 
DÉCHÉANCE DE S’EN PRÉVALOIR.

L’assigné en expropriation pour cause d'utilité publique, qui déclare 
ne pas contester l'accomplissement des formalités préalables et 
ne pas s’opposer à l’expertise, est forclos d'opposer pour la pre
mière fois en appel, la nullité de l’arrêté royal d’expropriation. 

L’article 4 de la loi du 17 avril 183.7 n’autorise aucune distinc
tion entre les exceptions relatives à des nullités dont l’arrêté 
royal serait entaché et les nullités procédant d’actes postérieurs.

( l a  v e u v e  v e r h e y e n  c . l ’é t a t  b e l g e .)

A r r ê t .  —  « Attendu que l’appel est uniquement fondé sur une 
prétendue nullité de l’arrêté royal en exécution duquel les appe
lants ont été expropriés ;

« Atienduqu’aux termes de l'article 4 de la loi du 17 avril 
1835, ils étaient tenus, à peine de déchéance, de proposer à l’au
dience du tribunal à laquelle ils ont été assignés, toutes les excep- 
lions qu’ils croiraient pouvoir opposer;

« Qu’ayant au contraire déclaré ne pas contester l’accomplis
sement des formalités préalables ù l’expropriation et ne pas s’op
poser à l’expertise, ils ne sont plus recevables à invoquer, pour 
la première fois en appel, la nullité de l'arrêté d’expropriation ;

« Attendu que les appelants objectent vainement que l’article 4 
ne vise, dans son paragraphe premier, que les formalités judi
ciaires prévues par les trois articles précédents, et, dans son 
second paragraphe, que les exceptions tirées de leur inobserva
tion et non les fins de non-recevoir opposables à l’action ;

« Attendu que cette interprétation méconnaît le sens que la 
doctrine et la jurisprudence attachent au mot « exception », terme 
générique embrassant tous les moyens de défense qui tendent à 
arrêter la poursuite sans discuter le fond de la demande, et dont 
la fin de non-recevoir, tirée de l’extinction de l’action, n’est 
qu’une espèce ;

« Qu’elle est du reste aussi contraire au texte qu’au but de la 
loi ;

« Qu’en effet, l’article 4 commence par dire que le tribunal 
jugera, non pas si les dispositions des articles précédents ont 
été observées, mais si les formalités prescrites par la loi pour 
parvenir à l’expropriation ont été remplies, sans distinguer entre 
celles que la loi venait de prescrire et qui, comme le porte son 
intitulé, ne concernent que le règlement de l’indemnité, et celles 
qui, préalables à ce règlement, ont été fixées par des lois anté
rieures ;
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« Attendu que la loi du 17 avril 1835 avait pour objet, comme 
l'indique son préambule, de l'aire cesser les dillieultés auxquelles 
avait donné lieu, depuis l'article 11 de la Constitution, l’applica
tion des articles 3 et 4 de la loi du 8 mars 1810 ; mais qu'elle 
n’en a, par son article "26, abrogé que les titres 111 et IV, traitant 
de la procédure devant le tribunal et de quelques dispositions 
générales, et a conservé les deux premiers titres qui réglaient les 
mesures administratives, déjà réorganisées d'ailleurs par la loi 
du 22 juillet 1832 ;

« Qu’aux termes de l’article 2, compris dans le titre Ier et resté 
en vigueur, les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation 
qu’autant que l’utilité en a été constatée dans les formes établies 
par la loi et que la première de ces formes consiste, d’après l’ar
ticle 3, dans le décret impérial qui seul peut ordonner des tra
vaux publics ou achats de terrains ou édifices destinés à des objets 
d’utilité publique ;

« Attendu que si la loi du 17 avril 1833 ordonne de déposer 
au greffe l’arrêté d’expropriation en même temps que le plan 
indicatif des travaux, c’est pour que les intéressés puissent en 
examiner la légalité aussi bien que l’application aux parcelles à 
exproprier ;

« Que l’exposé des motifs fait, en effet, remarquer que la loi 
donne aux parties plus de facilité pour s'assurer de l’observation 
régulière des formalités administratives, et leur impose l’obliga
tion de présenter au tribunal leurs moyens et exceptions au début 
de l’instance;

« Que ce passage éclairant le texte, démontre que le législa
teur y a employé le mot « exceptions » dans son acception la plus 
large ; qu’on peut d’autant moins en excepter les nullités de 
l’arrêté royal que, comme le dit encore l'exposé des motifs, 
l’expropriation est consommée de droit par l’accomplissement 
des formalités prescrites pour constater l’utilité publique, qu’aux 
termes de l’article 20 de la même loi, le jugement qui les déclare 
remplies doit être immédiatement transcrit au bureau du conser
vateur des hypothèques et que, d’après l'article 11 de la loi du 
27 mai 1870, cette transcription produit, à l'égard des tiers, les 
mêmes effets que celle d’un acte de cession ;

« Que si cette dernière loi a abrogé les deux premiers titres 
de la loi de 1810, c’est après en avoir résumé les dispositions 
dans ces articles 1 et 8, aux termes desquels l'expropriation pour 
cause d’utilité s’opère en vertu d’une loi ou d’un arrêté royal, 
par autorité de justice, conformément à la loi du 17 avril 1835 ;

« Attendu que si l’article 0 défend de discuter aucuns griefs 
autres que ceux énoncés dans l’acte d'appel, c'est afin d'assurer 
la célérité de la procédure qui est le but principal de la loi ;

« Que l’on ne concevrait donc pas que celle disposition eût, 
comme le prétend l’appelant, réservé à l'exproprié la faculté de 
présenter de nouveaux moyens pourvu qu’ils fussent mentionnés 
dans l’acte d’appel ; que c'eût été lui permettre d’éluder l’article 4 
qui l’oblige à proposer toutes les exceptions dès le début de la 
première instance et de prolonger un débat que la loi entendait 
abréger ;

« Que les discussions parlementaires prouvent d’ailleurs que le 
législateur, qui venait de voter l’article 4, n'y a même pas songé, 
et que ce qu’il a voulu, c’est, comme le disait M. G e n d e b ie n , 
en soumettant cette mesure à la Chambre, éviter des remises, des 
interlocutoires, de nombreuses chicanes et des exceptions sans 
fin ;

« Attendu que l’appel n’est donc pas rccevale;
« l’ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. Pno- 

i .i e n , substitut du procureur général, en son avis contorme, met 
l’appel à néant, condamne l’appelant aux dépens... » (Du 23 no
vembre 1892. — Plaid. MMes Bruxard c. Bii.aut.)
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COUR D’A P P E L  DE GARD.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

13 fé v r ie r  1893.

ASSIGNATION. —  NOM I)U DEMANDEUR. —  CORPS MORAL.
REPRÉSENTANTS LEGAUX.

Lorsque la partie est un corps moral ou une personne civile, 
l'assignation satisfait au prescrit de la loi en donnant le nom 
de cette partie, sans devoir contenir la désignation de la per
sonne physique qui agit pour elle.

Il en est spécialement ainsi d’une société commerciale pour 
laquelle une assignation est valablement laite à la requête de sa 
firme.

La loi permet aux assignés de connaître les mandataires ou repré

sentants qui agissent pour la personne fictive ; l’assignation
n’en doit pas contenir la désignation comme requérants.

(ANÜIUS-JOGHAMS C. G. FIËVË ET CO.Mr.AGME.)

A r r êt . —  « Quant au moyen de nullité soulevé par l’appe
lant contre l’exploit d’ajournement :

» Attendu que la demande a été intentée à la requête de la 
société en commandite Gustave Ficvé et O ’ dont la raison sociale, 
formée du nom de l’associé commandité, figure en son entier 
dans l’exploit introductif d’instance;

« Attendu que l’article Gt,n° l,du  code de procédure civile se 
borne à exiger la mention, dans l’ajournement, des noms, profes
sion et domicile du demandeur, sans distinguer si l’exploit est 
donné à la requête d’une personne physique ou d'une personne 
morale ;

« Attendu que les sociétés commerciales peuvent être deman
deresses au sens de l’article 61; que, pourvues d'une indivi
dualité juridique distincte de celles de leurs associes, elles sont 
capables d’agir en justice;

« Que, dans l’article i l ,  § 3 ,de la loi du 18 mai 1873, modifiée 
par celle du 22 mai 1886, le législateur lui-même l’a reconnu 
lorsqu’il a parlé en termes exprès des actions intentées par ces 
sociétés ;

« Attendu que la nature des choses empêche, il est vrai, les 
corps moraux d’agir par eux-mêmes et nécessite l’intervention de 
leurs gérants ou administrateurs; que, toutefois, les articles 13 
et 44 de la loi sur les sociétés, en constatant la nécessité de cette 
intervention, n'exigent pas que les noms de ces mandataires 
soient inscrits dans les exploits ; que les termes mêmes de ces 
articles prouvent qu’ils sont étrangers aux énonciations à insérer 
dans les ajournements, et qu’ils n’ont nullement entendu ajouter 
ou déroger aux règles prescrites par l'article 61 du code de pro
cédure ;

« Attendu que la publicité organisée par la loi sur les sociétés 
permet aux assignés de connaître les noms des mandataires qui 
agissent et de vérifier leurs pouvoirs; que, dans l’espèce, comme 
le constate le premier juge, l’appelant, à raison de scs relations 
antérieures avec l’intimé, n’a pu ignorer quelle était la personne 
physique qui avait mis l’action en mouvement;

« Au fond :
« Attendu que la demande est pleinement justifiée, qu’elle 

n’est pas contestée en elle-même et que l'exploit étant déclaré 
valable, il n’échet point d’ordonner la restitution des sommes 
payées par l’appelant en exécution des décisions rendues par le 
premier juge ;

« Par ces motifs et ceux des jugements dont appel, la Cour, 
ouï en audience publique les parties en leurs moyens et conclu
sions et M. l'avocat générai de Paivv, en son avis conforme, 
re^oil l'appel et y statuant, écartant toutes fins et conclusions à ce 
contraires, confirme les jugements dont appel ; condamne l’appe
lant aux dépens d’appel... » (Du 13 février 1893. — Plaid. 
,MMrs A. Set.esia c. A. Verbaere.)

O b s e r v a t i o n s . —  C o m p a r e z  Garni, 22 j u i n  1871 
(B e l g . J u d ., 1871, p. 891); B o n c e n n e , éd. Ilauman, I, 
p. 229; Ca r r e - C h a u v e a u , P r o c ,  c io . ,  287, 2°.

La règle n u l  n e  p l a i d e  p a r  p r o c u r e u r  n’est ici 
d'aucune application. Pour les personnes inorales, les 
sociétés commerciales, les établissements publics, les 
communes, l'Etat, etc., en un mot pour toute partie 
tpii n'est pas une personne physique, celte règle est 
inapplicable : une telle personne qui ne saurait ni com
paraître, ni parler, ne peut ester en justice que par ses 
représentants ou mandataires.

La question résolue par l’arrêt, c’est celle de savoir si 
Faction étant intentée par une personne morale, le 
défendeur doit être mis à même de vérifier qui requiert 
pour elle, qui agit au nom de la personne civile et si 
celui qui requiert et agit,qui s ia l  in  j u d i c i o , n  qualité; 
et il ne semble pas que cette question soit bien diffé
rente de celle qui surgit pour tout incapable, mineur, 
aliéné,interdit, etc. On remarquera, du reste, que, pour 
le défendeur, connaître qui eût dû agir, à qui appartient 
la qualité requise à cette fin, ce n’est pas précisément 
savoir qui agit, qui a requis dans l’assignation.
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T R I B U N A L  CIVIL DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. de Meren, vice-président.

15 fév r ier  1893 .

PERSONNE MORAI.E. —  ETABLISSEMENT CHARITABLE. 
LEGS A UNE SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS NON RE
CONNUE. —  RECONNAISSANCE POSTÉRIEURE A I.’OU- 
VERTURE DE LA SUCCESSION. —  EFFET NON RETRO
ACTIF. —  DROIT INDIVIDUEL DES MEMBRES I)E LA 
SOCIÉTÉ. —  LEGS SOUS CONDITION TACITE I)E RECON
NAISSANCE OFFICIELLE DE L’INSTITUTION LÉGATAIRE. 
NULLITÉ.

Une société de secours mutuels non encore reconnue au moment du 
décès du testateur, est incapable de recueillir le. legs lui fait par 
un de ses fondateurs.

L’approbation des statuts de celle société par le gouvernement, ne 
peut pas lui conjérer rétroactivement le bénéfice de lu personni
fication civile.

La disposition de l'article 90G, 2°, du code civil qui, au point de 
vue de la capacité de recevoir par testament, assimile l’enfant 
conçu à l’époque du décès du testateur à l'enfant né à ce moment, 
ne peut être, invoquée par les êtres non physiques, et spéciale
ment par une société de secours mutuels non reconnue au décès 
du testateur, bien que son existence en fuit remonte à une épo
que bien antérieure et que le testateur lut un des fondateurs et 
des administrateurs de l'œuvre.

Le legs fait à l’association non reconnue, n’est pas censé fait indi
viduellement et pro parte aux membres qui la composaient et ne 
peut, dès lors, être revendiqué à leur profit commun par les 
administrateurs légalement préposés à la gestion de la société 
reconnue depuis.

Le legs particulier fait à un incapable, ne vaut pas comme charge 
imposée à un légataire universel capable.

Pareil legs ne peut être réputé fait sous la condition que l'inca
pable sera habilité à recueillir le bénéfice du legs.

(l’association médicale de prévoyance de gand c. la
DEMOISELLE Gl'ILMOT.)

Le docteur Cambicr, décédé à Gand en 1881, après 
avoir institué pour sa légataire universelle la défende
resse Guilmot, avait chargé le père de celle-ci, son 
exécuteur testam entaire, de rem ettre une somme de
20,000 francs à une société de secours mutuels des mé
decins sortis de l'Université de Gand, société que le 
d e  c u ju s  avait contribué à fonder et dont, jusqu'au jour 
de son décès, il é ta it resté adm inistrateur.

Les statu ts de cette association n ’avaient pas été 
approuvés par le gouvernement.

Cette lacune fut comblée par un arrêté royal du 
9 m ars 1888, e t un second arrêté  royal, en date du 
24 décembre 1890, autorisa l’Association médicale à 
accepter et à revendiquer en justice les droits qu'elle 
prétend avoir au legs susvisé.

Jugement. — « Attendu que, par testament en dale du 4 juin 
1875, enregistré, feu le docteur Cambier a chargé son exécuteur 
testamentaire, le sieur Guilmot, de remettre 20,000 Irancs h 
l’Association de prévoyance et de secours des anciens étudiants 
de l’Universitô de Gand ;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que la société demanderesse 
ne soit celle visée dans le testament susdit;

« Attendu que la société demanderesse réclame délivrance du 
legs dont il s’agit ;

« Attendu que, pour réussir dans son action, la demanderesse 
devrait justifier de son existence légale au décès du testateur; 
que, loin de faire cette justification, elle fait l’aveu qu'elle n'etait 
pas, h cette date, reconnue par le gouvernement, conformément 
à la loi du 3 avril 1851 ; qu’il s’ensuit qu'elle était incapable de 
recueillir le legs dont s’agit, et que c’est à bon droit que la dé
fenderesse conclut à la non-recevabilité de l’action ;

« Attendu que la société demanderesse prétend vainement que 
les membres composant l’association, auraient été aptes à recueillir 
ensemble, chacun pour sa part sociale, le bénéfice do la libéra
lité faite à l’association, puisque c’est l’association considérée 
collectivement, et non ses membres considérés individuellement, 
que le testateur a entendu instituer;

« Attendu que c’est sans [tins de fondement que la demande
resse prétend faire rétroagir jusqu’au jour de l'ouverture de la 
succession, le bénéfice de la personnification civile résultant de

| la reconnaissance que lui a octroyée le gouvernement depuis le 
décès du testateur; qu’aucun texte de loi n’autorise à appliquer 
la fiction de la rétroactivité h une personne civile, qui n’est elle- 
même qu’une fiction (La u r e n t , t. XL nu 192);

« Attendu qu’on ne peut davantage étendre aux personnes 
civiles, et ce par le motif ci-dessus déduit, la fiction autorisée 
par l’article 906 du code civil en faveur de l’enfant conçu, mais 
non encore né à l’époque du testateur;

« Attendu que c'est vainement encore que la demanderesse pré
tend considérer la libéralité dont s’agit soit, comme une charge, 
soit comme une condition par laquelle le testateur aurait voulu 
que l’association fut reconnue ; qu’en effet, il résulte des arti
cles 906 et 911 du code civil qu’un établissement non reconnu 
n’est pas plus apte b recevoir indirectement que directement 
(La u r e n t , t. XI, n° 194);

« Qu’au surplus, pareille distinction n’aboutirait à rien moins 
qu'à pouvoir éluder la loi et à permettre la fraude ;

a Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. Gend erien , substitut du procureur du roi, déclare l’action non 
recevable, en déboule la demanderesse et la condamne aux 
dépens... » (Du 15 février 1893. — Plaid. MJICS Mûntigny , du 
barreau de Gand, c. Morigiiar et Gampion .)

O b s e r v a t i o n s . — M. L e n t z , b a n s  s o n  T r u i t é  d e s  
d o n s  et le g s  en f u r e u r  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p u b l i c s  
(t. I ,  n" 3(>), e x a m i n e  la  q u e s t i o n  de  s a v o i r  s i  l ’e x i s t e n c e  
c i v i l e  d e  l ’é t a b l i s s e m e n t  e s t  l a  c o n d i t i o n  s in e  q u a  n o n  
p r é a l a b l e  d ’u n e  l i b é r a l i t é  à s o n  p r o f i t  ; il  r e n c o n t r e  e t  
e s s a y e  d e  r é f u t e r  l ' o p i n i o n  d e  D e m o i .o m b k , q u i  e n s e i g n e
[ I ) o n .  et te s t . ,  t .  I, n os 588 e t  589) q u e  r i e n  n e  s 'o p p o s e  
à  c e  q u ’u n e  d i s p o s i t i o n  s o i t  f a i t e  e n  v u e  d e  la  c r é a t i o n  
d ’u n  é t a b l i s s e m e n t  p u b l i c .  *• P a r e i l l e  d i s p o s i t i o n ,  é c r i t

M. L e n t z , constitue un legs fait à un incapable, si 
” l'établissement que le testateur a en vue ne se rat- 
•’ tache à aucun service public reconnu par la loi. » 
Et, après avoir exposé cette doctrine, l’auteur ajoute : 
« Au surplus, la question n’offre, au point de vue de 
« l’administration belge, qu’un intérêt assez minime, 
” attendu qu’elle ru; peut se présenter que dans des cas 
•> tout h fait exceptionnels. ”

Bien que le droit de fonder soit limité do nos jours 
aux services d’utilité publique prévus et reconnus par 
La loi, le procès dont nous venons de rendre compte 
prouve que les questions indiquées ci-dessus peuvent 
encore surgir.

Le legs qui serait fait pour la création d’un mont-de- 
piété serait, si la thèse du jugement ci-dessus devait 
définitivement prévaloir, aussi inefficace que celui fait 
en faveur d'une société de secours mutuels non encore 
reconnue mais existante comme institution libre, carie 
mont-de-piété ne devient personne civile, comme la 
société de secours mutuels, qu’après approbation de 
son réglement par lt; gouvernement (art. 2 de la loi du 
30 avril 1818).

Mais, de même encore que la société de secours mu
tuels, le mont-de-piété se rattache à la bienfaisance offi
cielle : en cas de dissolution de l’une comme de l’autre, 
leur actif est dévolu aux pauvres représentés par le 
bureau de bienfaisance. L’un et l’autre se rattachent 
donc à un service public reconnu parla loi et leur fon
dation par voie testamentaire est aussi valable que la 
fondation par testament d’un hôpital, d’un orphelinat, 
d’un hospice pour aveugles, etc., parce que, comme 
pour ces derniers établissements, ils existent en germe 
dans la loi elle-même et y trouvent toujours un repré
sentant légal. Léguer en faveur d’une société de secours 
mutuels reconnue ou en faveur d’une association mu
tuelle libre, mais sous la condition expresse ou tacite 
qu’elle se fera reconnaître et se soumettra au contrôle 
de l’Etat, c’est léguer indirectement aux pauvres ou aux 
nécessiteux d’une certaine catégorie, et subsidiairement 
aux pauvres en général qui recueillent l’actif de la 
société si celle-ci vient à se dissoudre.

L o s  q u e s t i o n s  q u e  le  p r o c è s  s o u l è v e  n e  s o n t  d o n c  p a s  
a u s s i  t h é o r i q u e s  q u e  M . L e n t z  s e m b l e  l e  c r o i r e .

S’il est de toute évidence que la société de secours 
mutuels non encore reconnue ne possède pas la person

36 C>



367 LA BELGIQUE JUDICIAIRE 368

nification civile, il n’en est pas moins certain qu’elle 
n’est pas juridiquem ent le  n é a n t  comme une simple 
société d’agrém ent ou une association religieuse, car la 
société mutuelle même non reconnue peut participer 
aux concours officiels institués périodiquem ent par le 
gouvernement entre ces sociétés, et elle puise dans la loi 
même la faculté de se faire reconnaître.

Une société de secours mutuels qui, comme dans l'es
pèce ci-dessus, a des statu ts, une adm inistration et 
même un patrim oine, est juridiquem ent conçue et l’on 
peut dire que l’approbation de ses sta tu ts par le gou
vernem ent, constitue son acte de naissance comme pern 
sonne civile capable d’ag ir par l’organe de ses adm inis
tra teu rs.

Dès lors, et si l’on peut appliquer en cette m atière 
d’ordre essentiellement politique, les principes du code 
civil, il faut adm ettre aussi, pour être logique, que cette 
société pourra invoquer en sa faveur la fiction du droit 
romain reproduite par le §2  de l’article 906, et qui réputé 
né l’enfant simplement conçu dès que son intérêt ju s ti
fie la fiction (V. A r n t z , D r o i t  c i v i l ,  p. 864).

Telle é ta it aussi L’ancienne jurisprudence de nos cours 
souveraines (V. Du L a u r y , J u r i s p r u d e n c e  d e s  P a y s -  
B a s  a u t r i c h i e n s , t. I, n° 82, où l’on trouve un a rrê t 
solennel du Grand Conseil de Malines, du 7 septembre 
1663, qui décide, après en avoir référé au P rince, que 
pour fonder un hôpital par testam ent, l ’octroi préalable 
du souverain n’est pas requis à peine de nullité). Comp. 
P o t h i e r , Coutumes d’Orléans, introduction au titreX IV , 
n° 40.

M. L a u r e n t  (t. XI, nos 192etsu iv .), appliquant exclu
sivement les principes du droit privé en cette m atière 
d’ordre politique, affirme que c’est greffer une fiction 
sur une fiction que faire rétroagir le bénéfice de la per
sonnification civile jusqu’au jou r de l’ouverture de la 
succession. Mais les services publics auxquels les fonda
tions doivent, pour être possibles, se ra ttacher, dont 
elles doivent seconder et développer les bienfaits et aux
quels ces fondations em pruntent leur essence civile, ne 
sont pas de pures fictions, c’est-à-dire des créations fan
taisistes et arb itraires. Ce sont, au contraire, des orga
nismes répondant à des besoins sociaux aussi réels que 
perm anents. Ils sont indispensables à la vie sociale ; tout 
au plus la loi se borne-t-elleàles réglem enter. Lors donc 
que l’autorité rattache à un de ces services une œuvre 
déjà organisée en faitau  moment d e l’ouvertu redela  suc
cession, elle ne greffe pas une fiction sur une fiction, mais 
proclame, dans la plénitude de sasouveraineté,que cette 
œuvre fait partie du service public et que celui-ci peut en 
profiter. M. L a u r e n t  lui-même est obligé de reconnaître 
“ que parfois les décrets qui accordent la personnifica- 
» tion, autorisent l’établissem ent à accepter les libéra- 
•’ lités qui Lui auraien t été faites avan t la reconnais- 
« sance “ (lo c . c it.) .

Mais il ajoute que cette rétroactiv ité  ne peut porter 
attein te au droit acquis des tiers sur les biens donnés.

Or, lorsque le legs particulier en faveur d’un établis
sement est imposé à un légataire universel qui puise son 
droit exclusivement dans le testam ent, lorsque la libé
ralité  est la  charge et la  condition du legs universel, il 
est difficile de comprendre que ce légataire universel, 
dont le titre  est indivisible, au ra it un droit acquis sur 
la somme que le testateur au ra it formellement re tran 
chée de son legs.

Su r  la q u a tr iè m e  p ro p o s it io n  du s o m m a ir e ,  v o ir  
B r u x e l le s ,  9  févr ier  1887  (Be r g . J u d . ,  188 7 ,  p. 1 2 0 1 ) ;  
G and, 1er m a r s  18 7 7  (Be l g . J u d . ,  1 8 7 7 ,  p. 683) ; A r n t z , 
S o c ié té ,  n° 1257  ; N a m u r , D r o i t  c o m m e r c . ,  II, n° 1425;  
G u i l l e r y , S o c ié té s ,  n° 141 ; L a u r e n t , t .  XXVI, n° 182.

Sur les cinquième et sixième propositions, voir cass. 
franc., 21 ju in  1 8 7 0 ( D a l l o z , P ér., 1871,1 ,97); Idem, 
8 avril 1874 (Da l l o z , Pér., 1876, I, 225). Comp. T r o p -  
l o n g , D o n a t i o n s , II, n° 612.
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L’avant-propos consacre quelques mots aux  prédé
cesseurs. L’œuvre de M a r t o u  (1),  y  dit-on, est bien 
ancienne déjà et épuisée. Elle présente des lacunes et 
des inexactitudes. Celles-ci n ’ont pas toujours été com
blées ou rectifiées avec le soin nécessaire par L a u r e n t . 
L’observation a du vrai. L’œ uvre de Ma rto u  est cepen
dant considérable; on s’étonne de la m aturité, de la 
justesse d’esprit, de l’érudition en  même temps que de 
la précision et de la sobriété dont y  a fait preuve le 
jeune avocat qui n’avait pas tren te  ans, et n’avait guère 
plaidé lorsqu’il produisait cette œ uvre, encore invoquée 
avec autorité  devant les tribunaux .

La prem ière intention de no tre  au teur avait été d’an
noter le livre de M a r t o u . « Il a préféré faire une œuvre 
» plus personnelle lorsqu’il s’est aperçu que les notes, 
” pour être complètes, dépasseraient sensiblement en 
■> importance l’ouvrage lui-m êm e. »

L’œuvre aura quatre volumes, dont le prem ier seul a 
paru, tra itan t de la transm ission des droits réels. Le 
tome II sera consacré à l’étude des privilèges, les 
tomes III et IV contiendront le tra ité  des hypothèques.

On a reproché aux prédécesseurs de M. L epin o is  
d’avoir négligé l’étude des privilèges du trésor public 
auxquels se ra ttachen t tan t de questions délicates. 
Notre auteur n’a pas voulu que son livre p résen tât la 
même lacune. Il commente aussi la loi, assez peu utile, 
du 15 avril 1884 sur les privilèges agricoles. Enfin, il 
tra ite  toutes les questions fiscales qui se ra ttachen t à 
son sujet principal.

Nous n ’entendons pas prononcer de jugement définitif 
sur une œuvre qui s’annonce devoir être aussi considé
rable, en n ’ayant sous les yeux qu’un prem ier quart. 
Mais les pages que nous avons lues, nous en pouvons 
porter ce témoignage, ont la m arque d’un esprit ju ri
dique, ne se prononçant qu’après une étude sérieuse et 
approfondie et avec une parfaite indépendance. Il est à 
prévoir que si M. Lepinois poursuit son travail jusqu’à 
complet achèvem ent, avec le ta len t et le soin dont il a 
fait preuve dans ce prem ier volume, il prendra, dans 
les bibliothèques des praticiens, cette place préférée qui 
jusqu’ici y était réservée au beau com m entaire de Mar
tou. Il est aisé de com prendre d’ailleurs que le livre de 
celui-ci a it quelque peu vieilli en quarante ans d ’appli
cation d’une loi d’un usage aussi général que celle du 
16 décembre 1851. Celle-ci a beau ê tre  une œuvre légis
lative qui fait honneur à la Belgique, elle ne pouvait 
pas, par le cours des années, ne point soulever des 
questions nombreuses non prévues par les premiers 
com m entateurs. On peut consta ter combien la  ju risp ru 
dence de nos tribunaux  a de l’importance en cette 
m atière, en consultant la dern ière  livraison de Y E n c y 
c lo p é d ie  d u  d r o i t  c i v i l  b e lg e ,  de M. Beltjens.

M. Lepinois relève et discute toutes les questions que 
signalent nos recueils de jurisprudence comme celles 
qu’ont soulevées ses devanciers. Son livre nous sera 
d’au tan t plus utile que, depuis le changem ent profond 
et excellent qu’a subi chez nous le régime hypothécaire 
en 1851, les auteurs français ne peuvent ê tre  consultés 
qu'avec réserve et ne sont que rarem ent des guides 
sûrs.

(1) Maiitou est à peu près le seul auteur belge que citent 
Aubry et Rau dans leur Cours de droit français, traduit de 
Zachaule.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux ,  4 9 , à Bruxelles.



3G9 5 1 e ANNÉE. IV0 J e u d i  2 3  M a r s  1 8 9 3 . 370

PRIX D ABONNEMENT :
B e lg iq u e ......... 25  francs .
A llemagne. . . .
H ollande........
F ranck.............
I t a l ie ...............

30 francs .

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JU RISPRU D EN CE— LÉGISLATION— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E N , avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

ù Bruxelles.

Les réclamations doivent ctre faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés U remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre des requêtes. —  Présidence de M. Manau.

2 0  d écem b re 1892 .

DIVORCE. — INJURE GRAVE. —  VIRGINITÉ. —  PREUVE.

Le fait que. après que la vie commune s'est prolongée, la femme a 
conserve les attributs physiques de la virginité, ne la dispense pas 
de prouver que cet état de choses est dû au. mari et constitue ainsi 
une injure grave, pouvant justifier le divorce.

(ESNAULT C. ESNAlïI.T.)

Arrêt. — « Sur le moyen unique, pris de la fausse interpréta- 
tion et violation des articles 213, 231, 1313 du code civil et de 
la règle reus in excipienio fit actor:

« Attendu qu’en matière de divorce, au moins autant qu'en 
toute autre, la demande doit être justifiée ;

« Que la femme qui appuie une demande de cette nature sur 
une offense de son mari, est tenue d’établir cette offense ;

« Que le fait que, après que la vie commune s’est prolongée, la 
femme a conservé les attributs phvsiqües de la virginité, n’impli
que pas nécessairement les torts du mari, puisqu’il est possible 
qu’il soit dû au refus persistant de la femme ;

« Que la loi n’a pas fait résulter de ce fait,contre le mari, une 
présomption ayant pour effet de déplacer le fardeau de la preuve ;

« Qu’il suit de là qu’en décidant qu’en présence des allégations 
contraires des époux, qui s’imputaient l’un à l’autre l’inaccom- 
plissement du devoir conjugal, le certificat medical délivré b la 
demanderesse ne pouvait rien ni pour, ni contre l’un ou l'autre 
des époux, l’arrêt attaqué n’a ni faussement interprété, ni violé 
les règles et dispositions de loi invoquées par le pourvoi ; qu’il 
s’est, au contraire, conformé aux principes généraux sur la ma
tière, tels qu’ils résultent de l’article 1313 du code civil ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Denis, et sur les conclusions de M. Reynald, avocat général, 
rejette... » (Du 20 décembre 1892. — Plaid. Mc Dernier).

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, président.

22  d écem b re 1892 .

C O N C O R D A T . —  P O U R S U I T E S  P O U R  B A N Q U E R O U T E .  
S U R S I S .  —  R E M I S E .

Lorsque le failli est poursuivi du chef de banqueroute, alors même 
qu'aucun mandai n'a été décerné contre lui, le concordai de
meure interdit si, à l'assemblée même convoquée pour délibérer 
sur ce concordat, les créanciers n’ont pas régulièrement sursis 
à statuer.

(i. a n s s e n s  c .  l e  c u r a t e u r  a  l a  f a i l l i t e  l a n s s e n s . )

Le pourvoi é ta it dirigé contre un a rrê t de la cour de 
Gand, du 4 avril 1892, reproduit, avec les conclusions

de AL l’avocat général van Iseghem, dans la Belgique 
Judiciaire, 1892, p. 1080.

La Cour de  c a s s a t io n  a  re je té  le  p o u rv o i  en c e s  
t e r m e s  :

Ar r ê t . —  « Sur le premier moyen, accusant la violation de 
l’article 314 du code de commerce, combiné avec l’article 493, 
en ce que l’arrêt attaqué décide que, pour faire interdire ou tout 
au moins suspendre le concordat, il suffît qu’il y ait poursuite ou 
mandat, et que la réunion des deux conditions n’est pas requise :

« Attendu que l’article 314 du code de commerce autorise les 
créanciers à surseoir à la décision sur le concordat, à la double 
majorité prescrite par l’article 512, dans le cas prévu par l’arti
cle 493, et décide que le rejet du sursis emporte rejet du con
cordat;

« Qu’il résulte du texte du dit article 495, que ce cas est celui 
où le failli est l’objet d’une [poursuite du chef de banqueroute, 
simple ou frauduleuse, sans qu’un mandat ait été décerné à sa 
charge, aussi bien que celui où il existe un mandat contre lui;

« Que l’article visant l’une et l’autre de ces hypothèses, sans 
les joindre par le mot et, n’a pas entendu les réunir, mais les a, 
au contraire, expressément distinguées ;

« Que si le législateur avait voulu en décider autrement, il 
lui aurait suffî de prévoir l’existence d’un mandat qui suppose 
toujours une poursuite, pour exclure nécessairement la poursuite 
sans mandat ;

« Que l’article 495 ne modifie l’article 490 de l’ancien code 
qu'en substituant, dans la première partie de l’alternative y 
énoncée, l’existence d’une poursuite aux simples .soupçons de 
fraude; qu’en disposant ainsi, il n’exige donc pas la réunion des 
deux circonstances essentiellement distinctes, prévues à l’arti
cle 490 précité ;

« Attendu qu’en donnant aux créanciers la faculté de surseoir 
b statuer sur le concordat, l’article 514 veut leur permettre d’ap
précier, par le résultat des poursuites pendant le cours desquelles 
la décision est suspendue, si le débiteur est digne ou non d’ob
tenir le concordai ;

« Que tant le débiteur que les créanciers ont intérêt b ce qu'il 
en soit ainsi, aussi bien lorsque les poursuites se font sans man
dat de dépôt ou d’arrêt, que lorsqu’il y a un mandat ;

« Que l’article 514, par le but auquel il- tend, comme par 
son texte, fixe donc la portée des termes de l'article 495 auquel 
il se réfère, dans le sens que lui donne avec raison l’arrêt 
attaqué ;

« Sur le second moyen, déduit de la violation de l’article 514 
du code de commerce, combiné avec les articles 512 et 493, et 
complété par l’article 515, en ce que l’arrêt attaqué décide qu'en 
l'absence de la double majorité prescrite par l’article 512, le 
sursis doit être rejeté, et qu’il ne peut être accordé de remise, ce 
qui emporte rejet du concordat :

« Attendu que les articles 314 et 313 disposent pour deux 
situations distinctes : le premier détermine les pouvoirs des 
créanciers appelés à statuer sur les propositions concordataires 
d’un failli poursuivi du chef de banqueroute ; le second prévoit 
le cas où il n’existe aucune poursuite à sa charge, et c'est dans 
celte hypothèse seulement que la loi ordonne la remise à hui
taine de la délibération sur le concordat, lorsque celui-ci n’est 
consenti que par l'une des deux majorités de l’article 312 ;

« Que le sursis de l’article 314, qui tient le vote sur le con
cordat en suspens à raison de l’existence des poursuites, doit 
être prononcé par les créanciers à la double majorité de l’arti
cle 512, tandis que la remise b huitaine, prescrite par l’art. 313, 
est prononcée par le juge-commissaire en exécution de la loi,
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lorsque l’admission du concordat, en l’absence de toute pour
suite, ne réunit qu’une dos deux majorités requises ;

« Qu’il suit de là (pie l'article 314, n’exigeant la remise à hui
taine île la délibération sur le sursis, ni expressément, ni par 
renvoi à 1 article nl3, il n’exisie aucun motif ilYiendre au cas 
exceptionnel qu’il prévoit une disposition qui n’est l'aile que 
pour la situation toute dilférente de l’article bld ;

« Attendu, en conséquence, qu’aucun des deux moyens n’est 
justifié, et que l'arrêt attaqué ne contrevient pas aux textes invo
qués ;

« l’ar ces motifs, la Cour, entendu en son rapport M. le con
seiller De Le C o i  h t , e t  sur les conclusions conformes de M. Ilosen, 
avocat général, rejette...» (Du 22 décembre 1892. — plaid. 
MMCS S a i n c t e l e t t e  et W o e s t e .)
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COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de (Vf. Beckers, président.

26 novem bre 1892.
CASSATION. —  JUGEMENT PAR 1)K1 AI T.  — ÉVOCATION.

APPEL. —  EFFET DÉVOLUTIF.

i n  a r r ê t  p a r  d é f a u t , c o u  f i r m e  s u r  o p p o s i t i o n ,  n e  p e u t  ê t r e  f r u j i p é  
d ' u n  p o u r v o i .

S i  l e  d e m a n d e u r  a  c o n c l u  à  l ' a d j u d i c a t i o n  d e  l a  d e m a n d e , e t ,  s u b s i 
d i a i r e m e n t , a d e s  e n i / u ê t e . s ,  s a n s  i j i i e  l e  d e f e n d e u r  a i t  c o n c l u  a u  

f o n d ,  e t  i p t e  l e  j m j e m e n t , o r d o n n a n t  u n e  e n i / u c t e , s u i t  f r a / i p é  
d ' a p p e l  p a r  l e  d e f e n d e u r , i j i i o i i / u e  c e l u i - c i  s ' a b s t i e n n e  d e  c o n c l u r e  
a u  f o n d  d e v a n t  l a  c o u r  s u r  l ' a p p e l  i n c i d e n t  d e  s o n  a d v e r s a i r e ,  l a  
c o u r  e s t  s a i s i e  d e  t o u t e  l a  c a u s e ,  e t  p e u t  s t a t u e r  a u  f o n d ,  e n  
d e h o r s  d e s  c o n d i t i o n s  p r e s c r i t e s  p o u r  l ' é v o c a t i o n .

(MATTHAEÏ C. I)E PI.ETIXCKX.)

Le pourvoi était formé confia' deux arrêts do la cour 
de Liège, l’un, par défaut du 2 novembre ISPl, l’autre, 
contradictoire, du 23 décembre suivant. Ce dernier est 
ainsi conçu :

Ahkèt. — « Attendu que. par exploit du 20 janvier 1891. le 
demandeur sur opposition, Matthaeï, a interjeté appel do deux 
jugements rendus entre parties, le 2 1 novembre 1890, le premier 
admettant la demande en divorce introduite par l'épouse de 
l’appelant; le second, autorisant celle-ci à rapporter la preuve 
des faits invoqués à l’appui de son action, et ce, porte l’exploit 
en question, pour les torts et griefs lui causés, et spécialement 
en ce (pie la procédure est radicalement nulle et la demande non 
recevable, el autres moyens ;

« Attendu que par cet acte, conçu en termes généraux, Mat- 
tliaeï saisissait la cour de la connaissance du litige, tant au point 
du vue des moyens de nullité (pie de l’examen du fond lui-même ; 
qu’il se réservait seulement de s’expliquer sur ee dernier point, 
s’il y avait lieu, lorsque la cause serait mise en état :

« Attendu qu'en présence de l’appel principal dont elle était 
l’objet, l'intimée qui, devant les premiers juges, avait demandé 
que le divorce sollicité- par elle fût prononcé de p i a n o ,  était évi
demment recevable à reproduire la même demande pur voie 
d'appel incident ;

« Attendu que cet appel incident résulte des conclusions 
qu’elle a fait signifier, sous la date du 19 octobre écoulé, à l’avoué 
de l'opposant ;

« Attendu que, par la notification prémentionnée, celui-ci était 
mis en mesure (le présenter ses moyens de défense et de vider 
notamment les réserves contenues dans son exploit d'appel ; qu’il 
ne pouvait dépendre de lui, en gardant le silence et en ne com
paraissant pas à l'audience à laquelle l'allaire avait élé lixéo pour 
être plaid'-e. de paralyser le droit d’évocation conféré à la cour 
par l’article 4 7 du code de procédure, et d'empêcher ainsi la 
partie adverse d’obtenir l'adjudication de ses conclusions prin
cipales ;

« Qu’en effet, si les tribunaux d’appel ne sont autorisés à faire 
application de l ’article dont s'agit que lorsque la cause est en 
état de part et d'autre, il leur appartient toutefois d'apprécier, 
dans chaque cas, si. en fait, cette condition existe, c'est-à-dire si 
l ’ instruction à laquelle il a été procédé est ou non sutlisante ;

« Attendu à cet egard, que, dans l'espèce, le litige doit être 
considéré comme ayant été mis en étal d’être jugé definitivement, 
autant (pie les circonstances le permettaient, non seulement par 
les conclusions de l'intimée, mais encore pur l'acte d'appel qui 
était donné à toutes tins ;

« Que l'appelant, à la vérité, n'a pas fait va lo ir tous ses moyens

au fond, ainsi qu’il l’annonçait dans ce document, mais que la 
faute en est exclusivement à lui qui, pur ses réserves calculées, 
son silence voulu et son défaut de comparution en première 
instance, comme en appel, a, de propos délibéré, constamment 
rendu impossible tout débat contradictoire; qu'en réalité, il n’a 
jamais eu et n’a encore d'autre but que de retarder la solution du 
procès ;

« Attendu (pie pareille altitude, se traduisant par des procédés 
dilatoires qui touchent au dol, lequel fait toujours exception au 
droit commun, ne mérite aucune protection de la part de la jus
tice ; qu'il convient d'autant moins de s'y arrêter que la matière, 
aux termes de l’article 2G2 du code civil, est de celles qui requiè
rent célérité et doivent être jugées sur un simple acte ;

« Attendu, d'autre part, que la loi ne défend pas l’exercice du 
droit d’évocation dans les instances en divorce ;

« Attendu, quant aux deux jugements attaqués, qu’il y a lieu 
de coniit mer celui admettant la demande en divorce par adoption 
des motifs des premiers juges, et de réformer au contraire celui 
autorisant la preuve des faits servant de base à cette demande ;

« Que l’arrêt frappé d’opposition a déclaré, à bon droit, que 
ces faits étaient dès à présent établis par une décision passée en 
force de chose jugée, condamnant Matthaeï du chef d’entretien 
d’une concubine dans la maison conjugale et pour attentat à la 
pudeur avec violences, sur la personne de la servante Mathilde 
Éarret ;

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités prescrites par 
les articles 241, 248, 2.77 et 278 du code civil ont été remplies ;

« Qu’en particulier, il est constaté que la femme demanderesse 
a assisté personnellement à tous les actes de la procédure où sa 
présence était nécessaire ; que l'appelant ne précise d’ailleurs 
pas l’acte auquel son épouse n’aurait pas comparu, non plus que 
les significations qui auraient été omises ;

« Par ces motifs, la Coût, ouï M. le premier avocat général 
I'aidek, en son avis en grande partie conforme, et, repoussant 
toutes conclusions contraires, reçoit, attendu qu’clic est régulière 
en la forme, l’opposition faite par Matthaeï à l’arrêt rendu par 
défaut contre lui. le 2 novembre 1891 ; et faisant droit nu fond, 
tant sur cette opposition que sur les appels des parties, déclare 
le dit Matthaeï mal fondé en son opposition; en conséquence, 
l’en déboute et ordonne que l’arrêt par defaut précité sortira ses 
pleins et entiers ellets ; condamne Matthaeï aux dépens... » (Du 
27 décembre 1891. — Plaid. M1’ IIlAKT.)

P o u r v o i .
L a  C o u r  s u p r ê m e  a  s t a t u é  c o m m e  s u i t  :

AuitÈT. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la fausse 
application, de la fausse interprétation et, en tout cas, de la vio
lation des articles 47(1, 472, 477, 881 el 743 du code de procé
dure civile; 1108, 1134 et 1319 du code civil; P'1', 8 el 17 de la 
loi du 23 mars 1870 ; 247, 248, 230 à 238 du code civil; 97 de 
la Constitution, et violation des droits de la détensc, en ee que la 
cour d’appel, faisant application de l’article 473 du code de 
procédure civile, a statué au fond, par évocation, dans une 
instance on divorce où celte procédure n’est point autorisée; en 
ce que, d’autre part, la cause n’était pas en état de recevoir une 
solution délinitive, à défaut de débat contradictoire au fond, tant 
en première instaure qu'en appel, el à défaut de rapport devant 
le tribunal par un juge commis avant le jugement définitif, et en 
ce que, loin d'infirmer le jugement dont appel ainsi qu’elle le 
dit, la cour a, en réalité, continué ce jugement et statué sur son 
exécution qui n’appartenait qu’au premier juge:

« Lu ce qui concerne l’arrêt par défaut du 2 novembre 1891 :
« Attendu que cet arrêt a été valablement trappe d'opposition;
« Attendu que le pourvoi en cassation n'est recevable contre 

les decisions par défaut que lorsque celles-ci sont devenues déli- 
niliu-s, faute d'opposition dans le délai prescrit ;

« Kn ee qui concerne l’arrêt rendu sur opposition, le 23 dé
cembre 1891 :

« Attendu (pie. devant le tribunal de première instance de 
Namur, après rapport au fond par le juge commis, la défende
resse a pris des conclusions au fond tendantes, en ordre p r in c i
pal, à l ’admission du divorce et, en ordre subsidiaire seulement, 
ii des enquêtes ;

« Attendu que le premier juge n’a admis que cette conclusion 
subsidiaire et qu’il a ainsi implicitement rejeté la conclusion 
principale ;

« Attendu que le demandeur a déféré ee jugement à la cour 
d’appel ;

« Attendu que. sur eet appel, la défenderesse avait le droit de 
ilriiiandci elle-même, comme elle l'a fait, la réformation du 
jugement et de reproduire, en degré d’appel, la conclusion abju- 
gee en première instance, comme aussi d’établir, par des docu
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ments nouveaux, la réalité des faits par elle articulés on sa 
requête en divorce ;

« Attendu qu'il n'appartenait pas au demandeur de porter 
atteinte il ee droit, soit par îles réserves, soit en s'abstenant, 
comme il l’avait fait devant le premier juge, de répondre, devant 
la cour, aux conclusions formulées par la demanderesse ;

« Attendu que la question ainsi déférée à la cour de Liège par 
l’appel incident était de savoir si l'instruction de la cause n’était 
pas sullisante, et si les faits déjà acquis au litige ne justifiaient 
pas l’action intentée ;

« Que du moment où, usant de son pouvoir souverain d’appré
ciation, la cour d’appel adoptait l’aflirmative, elle ne pouvait 
qu'admettre le divorce ;

« Qu’elle n’a dérobé ainsi en rien au principe du double degré 
de juridiction ; qu'elle a statué comme le premier jupe avait été 
requis de le faire, et qu'elle s’est bornée à exercer la mission 
incombant au juge supérieur par le seul effet dévolutif de l'appel, 
mission qui doit nécessairement lui appartenir dans la procédure 
en divorce comme en toute autre matière ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
la cour d’appel de Liège n’avait en réalité besoin, pour disposer 
comme elle l’a fait, d'user d’aucun pouvoir exceptionnel d’évo
cation ;

« Que, dès lors, l’arrêt attaqué du 23 décembre 1891 n’a pu 
contrevenir à aucune des dispositions invoquées à l’appui du 
pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Scheyven en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. ISoscu, avo
cat générai, rejette, etc. » (Du 20 novembre 1892. — Plaid. 
MMCS Picard, Des Cressonnières et Bii.alt.)

Ob s e r v a t io n s . — I. Dans la P a s ic r is ie  (1898, I, 
p. 37) la première question résolue par cet a rrê t est 
indiquée en ces termes :

“ N’est pas recevable, le pourvoi dirigé contre une 
” décision susceptible d’opposition.

Nous doutons que telle a it été la question soumise à 
la cour suprême et tranchée par elle. L’un des a rrê ts  
trappes par ce pourvoi avait été, il est v rai, rendu par 
défaut, mais il n ’élait plus susceptible d’opposition au 
moment du pourvoi, puisque déjà une opposition avait 
été formulée et qu'il y avait été statué. C'est donc parce 
que l’arrêt par défaut n ’élait point devenu délinitif faute 
d'opposition, et non point parce qu’il au ra it été suscep
tible d’opposition, que le pourvoi, en ce qui concerne cet 
a rrê t, est déclaré non recevable. La (pies!ion était tout 
au tre  dans l'a rrê t du 27 novembre 189U (Bki.g . ,Jud., 
1890, p. 1573), auquel renvoie la note de la P a s ic r is ie , 
p. 37.

II. Sur la seconde question, voir, en sens contraire, 
civ., cass., I l novembre 1805 et 25 avril 1888 iDai.i.oz, 
P ér., 1800, I, 100 et 1881, I, 20). Ces deux arrêts déci
dent que lorsque l’une des parties n 'a  lias conclu au 
fond ni en première instance, ni en appel, l'affaire n’est 
pas en état ; qu’en conséquence, le fond ne peut être 
évoqué par la cour d'appel et que, si elle le fait néan
moins, elle viole l’article 473 du code civil.

La chambre civile de la cour de cassation de France 
n ’admet donc nullem ent qu’il sullise que l’une des par
ties ait conclu tut fond, pour que l’article 473 cesse 
d 'être .applicable et que le juge d’appel soit saisi de la 
connaissance du fond par l'effet dévolutif de 1 appel.

Dans l’excellent article (pie le RéqiCi-loive de Da llo z  
consacre à X a p p e l  c i v i l ,  l'elfet dévolutif est ainsi défini : 
“ L'appel est dévolutif en ce sens qu’il rem et en iptes- 
’> tion, devant les juges supérieurs, toute La cause, 
■> toutes les dillicultés qui ont éié débattues devant les 
'> juges inférieurs et q u i  ou i  été r é s o lu e s  p a r  eu-c,  
- toutes celles du moins sur lesquelles l'appel est inter- 
'» jeté. •’

L'effet dévolutif ne s’étend donc pas au fond do la 
cause lorsque, débattu en prem ière instance par l'une 
des part ies seulement, il n ’a pas été jugé par le jugem ent 
dont appel.

La solution contraire n ’emporte rien moins (pie l’an 
nulation de l’article 173 du code de procédure : •• Lors- 
•> qu’il y aura  .appel d’un jugem ent interlocutoire, si le 
» jugem ent est infirmé et que la m atière soit disposée
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à recevoir une décision définitive, les cours et autres 
- tribunaux d'appel pourront siatuer en même temps 
” sur le fond, par un seul et même juaeimmi. - L’ar
ticle n’admet donc pasqua la cour s o i t  s a i s i e  du fond 
par l'effet, dévolutif de l'appel quand le premier juge n’a 
rendu qu'une sentence interlocutoire, et c'est ajouter à 
la loi que de décider qu’elle est néanmoins saisit1, on ce 
cas, du fond, si l’une des parties a conclu au fond en 
première instance.

Il est vrai que l’arrêt rapporté ci-dessus parait admet
tre que le premier juge avait jugé au fond. Mais par 
quel raisonnement? Le tribunal, dit-il, n’avait admis 
que la conclusion subsidiaire en admission à preuve; 
donc il avait implicitement rejeté la conclusion princi
pale, tendante à l'adjudication de la demande au fond ; 
donc, il .avait statué au fond; donc, l’appel avait dévolu 
à la cour Imite la cause. Cette argumentation, qui 
semble être celle do l'arrèl, est inexacte; admettre à 
preuve, ce n’est pas rejeter la conclusion prise au fond 
en ordre principal, c’est l’écarter momentanément 
comme prématurée ; l’on ne peut donc dire, en ce cas, 
qu’il y a décision .au fond et que l’appel est dévolutif de 
toute la cause.
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COUR D’AP P EL  HAN SÉ A TI QU E DE HAMBOURG.
Présidence de M. le Dr Schindeler.

11 n ovem b re 1892.

MARCHÉ A TERM E.— CONTRAT DE COMMISSION. -  EXCEP
TION DE JEU. —  RÈGLEMENT D’AMSTERDAM SUR UE 
COMMERCE DES SEIGLES.

L e s  j e u x  d e  l i o n n e  o u  a f f a i r e s  s u r  d i f f é r e n c e s  s o n t  î l e s  o p é r a t i o n *  
r p i i  r e v ê t e n t  l e s  f o r m e s  e x t é r i e u r e s  d e  f  a c h a t  o u  d e  l a  v e n t e , m a i s  

o ù  l a  l i v r a i s o n  o u  l a  r é c e p t i o n  e t  l e  j i a y e m e n t  d u  p r i x  s o n t  
e x c l u s  p a r  l a  c o n v e n t i o n , e t  s o n t  r e m p l a c é s  p a r  l e  p a y e m e n t  d e  

l a  d i f f é r e n c e  e n t r e  l e  p r i x  s t i p u l e  l o r s  d e  l ' a c h a t  e t  l e  p r i x  c o u 
r a n t  d u  m a r c h é  à  u n e  d a t e  p o s t é r i e u r e .

I l  n ’e s t  j i a s  n é c e s s a i r e ,  y ' u n e  p a r e i l l e  c o n v e n t i o n  s o i t  ( a i l e  e n  t e r m e s  
e x p r è s ;  e l l e  p e u t  r é s u l t e r  d e s  c i r c o n s t a n c e s .

L e s  a f f a i r e s  d e  s p é c u l a t i o n  n e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  c o n f o n d u e s  a v e c  l e s  
a f f a i r e s  s u r  d i f f é r e n c e s .

S e  / a i t  p a s  u n e  o p é r a t i o n  s u r  d i / J é r e n r e s ,  l e  s p é c u l a t e u r  i j i i i ,  s a n s  
a v o i r  /,'i n t e n t i o n  d ' a c c e p t e r  o u  î l e l i v r e r  l u i - m ê m e  u n e  m a r c h a n 
d i s e ,  l ' a c h è t e  o u  l a  v e n d  à  t e r m e ,  p u i s  s e  c o u v r e  p a r  u n e  v e n t e  
o u  p a r  u n  a c h a t ,  f a i t  l i v r e r  l a  m a r c h a n d i s e ,  p a r  c e l u i  y  ai. a, 
c o n t r a c t é  l ' u h i i y u t i u n  d e  l a  l u i  l i v r e r ,  à  c e l u i  q u i  s ’e s t  e n g a g é  à  
l a  r e c e v o i r  d e  l u i ,  c o n t r e  p a y e m e n t  d u  p r i x ,  e t  q u i  s e  b o r n e  à  

t o u c h e r  o u  à  p a y e r  l a  d i f f é r e n c e  e n t r e  s o n  p r i x  d ' a c h a t  e t  
s o n  p r i x  d e  v e n t e .

L e  c o n t r a t  d e  c o m m i s s i o n  n ' e s t  j a m a i s  u n e  o p é r a t i o n  d e  j e u .  

L o r s q u ’u n  s p é c u l a t e u r  a  c h a r g é  h: m ê m e  c o m m i s s i o n n a i r e  d e  c o n 
c l u r e  u n  a c h a t  o u  u n e  v e n t e ,  p u i s  u n e  o p é r a t i o n  d,-. c o u v e r t u r e ,  
l e s  r a p p o r t s  j u r i d i q u e s  n é s  d u  c o n t r a t  d e  c o m m i s s i o n  s e  r é s o l 
v e n t  n é c e s s a i r e m e n t  d a n s  l e  r e m b o u r s e m e n t  o u  l ' e n c a i s s e m e n t  
d ' u n e  d i f f é r e n c e ,  o u t r e  t e  r è g l e m e n t  d e s  f r a i s .

Ai l ’e s s e n c e  j u r i d i q u e  n i  l ' e s s e n c e  v e m u m i i q i t c  d u  c o n t r a i  d e  c o m 
m i s s i o n  n e  s o n t  m o d i f i é s  p a r  l e  f u i !  q u e  le  c o m m i s s i o n n a i r e  
c o n t r a c t e  l a  v e n t e  o u  l ' a c h a t  e n  s o u  n o m  a v e c  l e  c o m m e t t a n t .

( S G M O M U U N X  E T  1 I E H M  € .  B I S C 1 I O F F . )

Au mois de mars 1891, AI. Bischoff, négociant à Yogo- 
sak près Iîreme, charge MM. Schonbrunn et Uelun, 
d'Amsterdam, de vendre pour son compte 150 last do 
seigle, livrables à Amsterdam au mois de mai suivant. 
MM. Sehëiibrunn <‘l Rebut exécuieni cet ordre o! don
nent avis à M. Ifiseliolf qu'ils ont conclu la vente aux 
conditions du règlement d'Amsterdam et moyennant la 
commission et le courtage convenus.

Le 29 mai, M. liiseholf donne à MM. Schonbrunn et 
Uehrn l'ordre de racheter tut mieux 150 last de seigle. 
L’ordre est exécuté.

MM. Sdioiibrunn et Reluit demandent le payement 
de 11. 4,108-80, montant de la creance résultant de ces 
opérations de vente et de radial.

M. Bischoff refuse. Des arbitres sont constitués con
formément au règlement d'Amsterdam. M. Biscliotf,
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entre autres moyens de défense, oppose l’exception du 
jeu et invoque la loi allemande.

Sentence arbitrale. — « ... Attendu que le défendeur con
teste encore la créance du demandeur.jen alléguant qu’elle découle 
d’une affaire de pure différence et n’engendre point d’obligation 
juridique ;

« Attendu que les arbitres estiment que ce moyen du défen
deur ne peut non plus être accueilli ;

« Attendu qu’il s'agit uniquement de savoir ce qui a été con
venu entre le demandeur et le défendeur ; qu’il est constant entre 
parties que la convention du 11 mars 1891 a été conclue sur la 
base du règlement d’Amsterdam pour les marchés de seigles à 
terme, daté du lu avril 1877, déposé en l’étude du notaire 
J. Paling, à Amsterdam, règlement qui est fondé, entre autres 
les articles 3, A et 5, sur la livraison et la réception effectives des 
seigles vendus ou achetés, tandis qu’il faut considérer comme 
jeu et pari, et comme tels dépourvues de toute sanction juridique, 
les conventions d’où la livraison effective est expressément exclue 
et qui se résolvent uniquement par un compte de différences de 
cours ;

« Attendu qu’il n’a pas été question de cela dans l’espèce, 
ainsi qu’il vient d’être dit; que l’ordre donné par le défendeur 
au demandeur de racheter la quantité que le défendeur avait h 
livrer au demandeur en vertu de leur convention, ainsi que la 
plainte élevée par le défendeur contre le prix, trop élevé selon 
lui, du rachat par le demandeur, démontrent de plus près encore 
que, dans l’intention des contractants, il n’a nullement été question 
d’un marché ayant pour seul but d'être liquidé par des différences 
de cours ;

« Attendu qu’en présence de ces circonstances de la cause, il 
n’importe en rien de savoir quels sont les motifs qui ont pu 
engager le défendeur à vendre les seigles dont il s’agit, s’il était 
ou non en état de livrer les quantités de seigle vendues par lui, 
puisque, ainsi qu’il vient d’être remarqué, il était, d’après la 
convention, autorisé et obligé de livrer; qu’en conséquence, 
l’affirmation qu’il s’agit ici d’un jeu de bourse, auquel la loi 
refuse toute sanction juridique, est dépourvue de tout fondement ;

« Attendu au surplus que, lors même qu'il y aurait sur ce 
point un conflit entre les principes du droit allemand et du droit 
hollandais, les derniers seraient décisifs, parce qu’il s’agit d’une 
convention ayant expressément pour base un règlement en 
vigueur à Amsterdam, qui soumet tous les différends nés des 
contrats conclus conformément à ce règlement, à la décision des 
membres de la commission pour le commerce des grains à 
Amsterdam, nommés par le conseil communal de cette ville... » 
(bu lu décembre 1891.)

Après avoir obtenu l’exequatur du président du t r i 
bunal d’Amsterdam, MAI. Scltonbrunn et Relun font 
assigner M. Biscitoll devant le tribunal de Brème et 
demandent sa condamnation au payem ent des sommes 
que les arbitres l’ont condamné à payer.

Des objections tirées de la forme de l’action sont 
seules opposées, et le tribunal de Brème prononce les 
condamnations sollicitées.

M. Bischoff in terjette  appel devant la cour d’appel 
hanséatique siégeant à Hambourg, et fait valoir, entre 
autres griefs, que les affaires auxquelles se rapporten t 
le compromis, sont des affaires de » pures différences - 
et comme telles nulles et illicites; il en conclut que le 
compromis et la sentence arb itra le  n’ont aucune valeur.

La cour décide d’abord que lorsqu’une convention 
soumet un différend à des arb itres, elle les saisit de 
tous les éléments de ce différend, inclus la question de 
savoir si le contrat d ’où dérivent les droits contestés, 
est valable d'après la loi; puis elle examine l’exception 
du jeu et statue en ces term es :

Arrêt. — ... «Subsidiairement, il n’est pas exact non plus que 
les affaires auxquelles se rapporte le litige tranché patries arbi
tres, aient été des affaires de pure différence (reine Diffèrenzge- 
schufle). La sentence arbitrale elle-même constate que tel n'a 
pas été le cas ; bien plus, les arguments du défendeur pour faire 
attribuer à ces affaires le caractère d’affaires de différences, non 
seulement ne concourent point à ce résultat, mais encore dé
montrent le contraire.

« Les vraies affaires de différences sont celles qui revêtent les 
formes extérieures de l’achat et de la vente, mais dans lesquelles 
la livraison ou la réception effectives et le payement du prix de 
l’objet acheté sont exclus par la convention, et sont remplacés

»  I C I

par le payement de la différence entre le prix stipulé lors de 
l’achat et le prix courant du marché à une époque postérieure.

k Le défendeur ne prétend pas qu’une convention pareille ait 
été arrêtée en termes exprès, mais bien qu’elle doit être tenue 
pour conclue entre lui et Wagner et Follkers, représentants du 
demandeur.

« 11 faut reconnaître qu’une convention, résultant de circon
stances concordantes, a la môme valeur qu’une convention for
mulée en termes exprès.

« Mais les allégations du défendeur, à ce point de vue, ne sont 
pas concluantes. Le défendeur prétend qu’il a déclaré, aux 
représentants précités du demandeur, venir à eux « pour spécu
le 1er contre sa marchandise en magasin » ; que ces termes indi
quaient la spéculation à la baisse, par laquelle on cherche à com
penser la dépréciation de la marchandise en magasin, résultant 
éventuellement d’une baisse des prix, au moyen des différences 
à gagner par un jeu de Course ; que jamais il n’a été question 
entre Wagner et Follkers et lui de livraisons réelles, mais tou
jours et uniquement de comptes de différences; que Wagner 
et Follkers ont parfaitement su que le défendeur ne pouvait 
faire de livraison effective (malgré son magasin contre lequel il 
spéculait?!) pas plus qu’il ne le voulait, et que le demandeur 
aussi a connu ces circonstances et n’a entendu en arriver qu’à la 
compensation des différences. Cette argumentation repose toute
fois sur la confusion entre les affaires de spéculation et les 
affaires de pures différences, ainsi que sur l’erreur répandue 
d’après laquelle le spéculateur qui a en vue, non pas la livraison 
ou la réception de la marchandise, mais seulement le gain à 
provenir des différences de prix, est forcé, pour réaliser son 
dessein, de recourir exclusivement à une affaire de pures diffé
rences, qui implique l’exclusion de la livraison ou de la récep
tion effective de la marchandise. Fn vérité, le commerce moderne 
de spéculation a élaboré de toutes autres formes d’affaires, par 
lesquelles le spéculateur peut atteindre son but bien plus commo
dément et plus sûrement que par le contrat de jeu, consistant en 
une affaire de pure différence et juridiquement nul, contrat qui, 
en tant qu’il s’agit, comme dans l’espèce, d’opérations à terme 
usuelles dans les grandes Bourses, sur des objets de spéculation 
sujets aux fluctuations du marché, est complètement étranger au 
commerce pratique, comme cela a déjà été établi antérieurement, 
par des décisions plus longuement motivées de cette cour d’ap
pel.

« Le spéculateur, qui veut tirer avantage de la hausse ou de la 
baisse du prix d’une marchandise, sans avoir l’intention d’ac
cepter ou de livrer lui-même celle marchandise, conclut un 
achat ou une vente tout à fait ordinaire, à terme fixe; et aussitôt 
que le moment opportun lui paraît venu, il se couvre par une 
vente ou un achat ordinaire au même terme. 11 se comprend que 
cette opération de couverture n’est pas conclue avec le même 
cocontractant; car il n’arrivera pas, sauf par un hasard bien sin
gulier, que les deux cocontractants de la première opération 
changent, au même moment, leurs positions respectives, en sens 
opposé, de sorte que l’un soit prêt à passer de la hausse à la 
baisse, et que simultanément l’autre fasse le contraire. 11 est, au 
surplus, de nul intérêt de faire l’opération de couverture avec le 
même cocontraclant de la première opération. Au jour de la 
liquidation, le spéculateur qui est acheteur et vendeur d’une 
quantité égale de marchandises de même espèce, la fait livrer, 
par celui qui a l'obligation de la lui livrer, à celui qui a à la 
recevoir de lui, contre payement du prix, et ce n’est que le 
solde de la différence entre le prix d’achat et le prix de vente qui 
lui reste comme résultat pratique des deux opérations.

« Dans la pratique, cette compensation entre les divers cocon
tractants s’opère par l’entremise de courtiers intermédiaires qui, 
à leur tour, entretiennent des relations entre eux et avec des 
caisses centrales de liquidation.

« 11 en résulte que la liquidation des opérations, partout où 
l’obligation de livrer et l’obligation do prendre réception se 
rencontrent dans la même personne, devient possible par dé
compte réciproque, et que les seules opérations, qui n’ont pas 
pour contre-partie une opération de couverture, restent à accom
plir effectivement.

« 11 n’est pas question d’une convention qui excluerait l’exé
cution effective de l’obligation. Au contraire, le spéculateur doit 
être certain do l’exécution effective, pour pouvoir, de son côté, 
réaliser l’opération de couverture, (ju’un spéculateur, au lieu de 
s’engager dans cette voie, la mieux appropriée à son dessein, au 
lieu1 de conclure une affaire réelle et de la couvrir par une 
seconde affaire réelle avec un autre cocontractant, au moment 
qui lui paraît le plus favorable, que ce spéculateur préfère à cela 
la spéculation sous la lorme d’une affaire dépuré différence, en 
concluant une opération revêtue de l’apparence d’un achat, mais 
qui, en réalité, n’en serait pas un, étant convenu que la mar
chandise ne sera pas livrée, que le prix d’achat ne sera pas payé,
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mais que la seule différence entre le prix qualifié de prix d'achat 
et le prix du marché à un jour ultérieur, sera bonifiée h l’un ou 
à l’autre des contractants,3 ce spéculateur, en pareil cas, se pri
verait de l’avantage de profiler, avant le jour de la liquidation, 
du moment qui lui paraîtrait favorable ou le moins défavorable 
pour terminer la spéculation ; au lieu de cela, il serait lié d’avance 
et de façon irrévocable, par le cours de la Bourse d’un seul jour, 
du jour de la liquidation. Cela ne se présente pas dans la pra
tique ; ce serait tout à fait insensé.

« Quant au contrat de commission, on ne conçoit pas qu’il 
apparaisse comme une affaire de pure différence. La commission 
est un mandat. Le commettant donne mandat au commission
naire d'acheter ou de vendre en son propre nom. Le commis
sionnaire pourrait sans doute traiter l’achat ou la vente avec le 
tiers cocontractant comme une affaire de pure différence, et en 
tout cas le mandat pourrait être conféré dans ce sens ; jamais, 
cependant, le mandat même ne peut être une affaire de pure dif
férence. Que si maintenant un spéculateur donne l’ordre à son 
commissionnaire, de conclure un achat ou une vente, et plus tard 
d’effectuer une opération de couverture soit de vente, soit d’achat, 
au même terme, et que le commissionnaire exécute les deux 
ordres, il emploiera la marchandise qui doit lui être livrée par 
son vendeur à la livraison destinée h son acheteur, et il payera 
le prix d’achat qu’il a promis à celui-là, tandis qu’il touchera le 
prix de vente stipulé de celui-ci.

« Le rapport entre le commissionnaire et son commettant, 
consiste dès lors en ceci, qu’il (le commissionnaire) doit lui 
rembourser la différence entre le prix d’achat et le prix de vente, 
ou bien qu’il doit la recevoir de lui, sans préjudice de la commis
sion et des autres frais quelconques. On ne conçoit pas une autre 
liquidation des rapports créés, en ce cas, par le contrat de com
mission.

« La compensation de la différence entre les deux prix appa
raît donc ici comme le seul résultat saisissable, et c’est ce qui 
explique l’erreur si fréquemment renouvelée dans les plaidoiries 
des parties et dans les décisions judiciaires, comme si une affaire 
de pure différence pouvait être contenue dans la liquidation des 
rapports entre le commettant et le commissionnaire, rapports 
qui, dans les cas d’une première opération suivie d’une opération 
de couverture, ne peuvent forcément et de par leur nature con
sister que dans le remboursement ou l’encaissement d’une diffé
rence, déduction faite des frais, ou y compris ceux-ci.

« 11 peut arriver qu’un commissionnaire donne à entendre à 
son client, peu versé dans les affaires, qu’au moyen d’une couver
ture faite à temps, il ne sera jamais dans la situation de devoir 
recevoir ou livrer la marchandise, ou de devoir fournir le prix 
d’achat, et que le commettant prudent et inexpérimenté fasse de 
ce fait, qui va de soi, une condition expresse. Ce serait une erreur 
absolue de voir en cela la convention d’une affaire de pure diffé
rence.

« Dans la présente cause aussi, le défendeur a affirmé avec beau
coup d’insistance que la relation existant entre lui et le deman
deur était la relation qui naît du contrat de commission ; qu’il lui 
avait donné mandat d'effectuer les opérations litigieuses, sans 
remarquer que par là son allégation, qu’il s’agissait entre eux 
d’une pure affaire de pure différence, était dépourvue de fonde
ment.

« Afin d’éviter des malentendus, qu’on veuille encore obser
ver ceci : Le commissionnaire peut se présenter vis-à-vis de son 
commettant comme contractant en son propre nom, et telle est 
dans la pratique la règle suivie presque sans exception, mais 
qu’on n'en déduise pas erronnément que, dans de tels cas, le 
commissionnaire s’abstiendra de traiter l'affaire avec un tiers 
cocontractant. Car l’on ne peut croire que, dans le commerce de 
spéculation, le commissionnaire, aussitôt que le commetlant 
désire acheter, c’est-à-dire quand celui-ci prévoit une hausse de 
prix, soit toujours prêt de son côté à vendre, parce qu’il serait 
d’opinion contraire, et qu’aussitôt que le commettant croit le 
moment venu de terminer la spéculation par une opération de 
couverture, le commissionnaire soit prêt simultanément de chan
ger de position en sens opposé. Au contraire, un échange de vues 
entre le commettant et le commissionnaire les conduira souvent 
à des opinions identiques sur la marche future des cours d’une 
denrée de spéculation, et ce n’est que dans des cas exceptionnels 
que le commissionnaire prendra position lui-même comme contre- 
spéculateur en face de son commettant. Là encore où le commis
sionnaire reçoit simultanément un ordre d’achat et un ordre de 
vente, il peut, en agissant comme contractant pour son propre 
compte, s’abstenir de l’exécution des deux opérations, sans ris
ques personnels. Abstraction faite des cas particuliers de ce genre, 
l’on doit admettre avec certitude que, même dans le cas où le 
commissionnaire se présente vis-à-vis du commettant comme 
agissant en son propre nom, il exécutera néanmoins l’opération 
qui lui a été confiée en traitant à marché ouvert avec un tiers

cocontractant. Ceci n’est cependant qu’une circonstance qui le 
regarde personnellement, d’ordre interne ; il n’est pas tenu d’en 
rendre compte à son commetlant. Le fait de coniracter en son 
nom n’est qu’une forme particulière de l’exécution du contrat de 
commission, qui est abandonnée au libre choix du commission
naire, à défaut d'une stipulation contraire du commetlant, et qui 
ne change ni l'essence juridique ni l'essence économique du 
contrat.

« Les déductions développées ci-dessus, d’après desquelles il 
ne peut jamais être question d’affaire de pure différence dans 
les relations de commettant à commissionnaire, trouvent encore 
leur complète application dans le cas où le commissionnaire fait 
usage du droit d’apparaître, vis-à-vis de son commettant, comme 
contractant en son propre nom.

« Par ces motifs, l’appel du défendeur doit être rejeté avec 
condamnation du défendeur aux dépens de cette instance... » 
(Du 11 novembre 1892.)

COUR D’AP P EL  DE CAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet, président.

30  n ovem b re 1 8 9 2 .

PARTAGE. —  OPPOSITION. — CRÉANCIER. —  CONTESTATION 
SUR LA QUALITÉ. —  PARTAGE D’ASCENDANT. —  DON 
MANUEL. —  PARTAGE SUPPLEMENTAIRE. —  FRAUDE. 
FRAIS ET DÉPENS.

Celui qui ayant, comme créancier, lait opposition à partage, a été 
sommé d’assister aux opérations et a, comme tel, formulé des 
contredits sur lesquels il a été statué en première instance, ne 
peut plus être tenu, sur la dénégation de la qualité de créancier, 
de produire en appel la preuve de celle-ci.

Le partage d'ascendant peut être valablement fait sous forme de 
dons manuels, lorsqu'à ne porte que sur des deniers et effets 
mobiliers.

Après un tel partage, il ne peut plus y avoir lieu, au décès de l'as
cendant, qu'à un partage supplémentaire laissant subsister les 
effets du premier.

Il incombe au créancier, opposant à partage, de prouver, non pas 
seulement le préjudice, mais la fraude dans le chef des coparta
geants.

En matière d’opposition à partage par le créancier d’un des copar
tageants, ceux-ci doivent supporter les frais de timbre et d’enre
gistrement de l’écrit qui, justifiant leurs prétentions et le par
tage, n'a été produit qu’après contredits et renvoi des parties 
devant le juge-commissaire, comme aussi les frais de la procé
dure jusqu'à ce renvoi.
(les f.poux depré et farazyn c. vandenbon et consorts.)

Devant la cour, les intimés, autres que les époux 
Joncklieere-Vandenbon, niaient que les appelants eus
sent jam ais fourni la preuve qu’ils fussent créanciers des 
dits époux ; ils disaient que, pour avoir été admis à ê tre  
présents au partage, pour avoir formulé devant le t r i 
bunal des contredits que les intimés avaient repoussés 
comme non fondés, ils n ’avaient point la preuve qu’ils 
fussent créanciers. Quel serait d’ailleurs le chiffre de 
leur créance? La qualité de créancier ne peut pas être 
établie indépendamment de toute créance prouvée. Les 
copartageants peuvent écarter de prétendus créanciers 
d’un des cohéritiers, lesquels veulent s’immiscer dans le 
partage, en leur rem boursant leur créance. Que faudra- 
t-il rem bourser aux appelants? Quelle est la mesure de 
leur in térêt, qui est la mesure de leur action? Leur 
qualité, disent-ils, a été reconnue en première instance ; 
elle est à l ’abri de toute contestation ultérieure en 
appel! Soit; mais créanciers pour combien? Si nous 
offrons un franc à chaque appelant, l ’offre est-elle suffi
sante pour lecarte r?  Il doit prouver qu’il est créancier 
pour plus. Et il est en aveu que, sur le chiffre de sa 
créance, il n ’y a pas de chose jugée. Sur quoi pourrait- 
il y en avoir, et quelle partie du dispositif, dans quel 
jugem ent, form erait cette chose jugée?

L’a rrê t qui suit fait connaître la réponse des appe
lants et les moyens discutés au fond.

Arrêt. — « Sur la fin de non-recevoir opposée pour la pre



mière foi? aux appelants dans les conclusions notifiées par les 
intimés, devant la cour, le 20 juillet dernier, et déduite du pré
tendu défaut de qualité des dits appelants :

« Attendu que les appelants ont fait opposition au partage de 
le succession d'Amand Vandenbon, en ieur qualité de créan
ciers des copartageants, époux .lonckheere. Yandenhon, respecti
vement, l'appelant Depré pour une somme de fr. 4,200-70 et les 
intérêts échus, et l’appelant Farazyn pour une somme de 3,953 fr. 
et les intérêts échus, ce, du chef d’argent prêté;

« Attendu que cette qualité des appelants, loin d’avoir été 
contestée jusqu'ores, a été reconnue, tout au moins virtuellement, 
par les intimés qui ont eux-mêmes conclu sans formuler aucune 
protestation ni réserve, à voir ordonner par le tribunal de Bruges 
que les appelants seraient appelés en cette qualité, à intervenir 
au partage; qu’un jugement du 10 février 1890, coulé en force 
de chose jugée, ayant fait droit à celte demande, c’est encore à 
la requête des intimés que les appelants ont été sommés d’assis
ter aux opérations ;

« Que, devant le notaire commis, les appelants ont formulé 
leurs contredits; que, ni devant le notaire, ni devant le juge 
commis, ni plus tard devant le tribunal de Bruges, les intimés, 
tout en contestant le fondement de l’opposition des appelants, 
n’ont exeipé de leur défaut de qualité ;

« Attendu que le contrat judiciaiie lié entre parties, tel qu'il 
résulte des rétroactes ci-dessus rappelés, fait obstacle à ce que les 
appelants qui sont régulièrement au procès, en soient écartés 
aujourd’hui, comme non recevables, par une exception basée sur 
le défaut de qualité ;

« Au fond, sur l'appel principal :
« Attendu que les conclusions échangées entre parties et cer

tain écrit, en date du 30 août 1888, produit devant la Cour, ont 
pleinement confirmé, dans leur matérialité, les faits tenus pour 
constants par le premier juge, auxquels celui-ci a reconnu le 
caractère juridique d’un partage d'ascendant, opéré par le de 
cujits Amand Vandenbon, sous la forme de donations manuelles;

« Attendu qu'il est ainsi établi et qu'il n’est du reste contesté 
par aucune des parties en cause :

« 1" Qu’Amand Vandenbon, père et aïeul des intimés, décédé 
à Varssenaere, le 24 septembre 1888, à lïige de 97 ans, a, le 
30 août précédent, procédé avec ses héritiers présomptifs, 
enfants et petits-enfants, au règlement des droits auxquels 
ceux-ci auraient eu à prétendre sur ses biens mobiliers et mis 
chacun d'eux en possession, de la main à la main, d’une part 
égale s'élevant à 14,000 francs tout eu tenant compte à chacun, 
de l’avancement d’hoirie qu’il avait repu et des sommes dont il se 
reconnaissait débiteur envers son auteur, ce, sous la charge de 
payer les frais d’enterrement, service funèbre, distributions de 
pains et messes anniversaires, de placer sur sa tombe un monu
ment funéraire, et d’acquitter les frais de son entretien chez les 
intimés, époux Van Maele, depuis le 22 mars 1880;

« 2° Qu’à la meme date, tous les dits enfants et petits-enfants 
d’Amand Vandenbon, les femmes mariées avec le concours do 
leurs maris et les mineurs étant représentés par leurs tuteurs, 
conformément aux articles 934 et 935 du code civil, ont ensemble 
reconnu et approuvé toutes les prédites opérations, ainsi qu'il 
conste de l'écrit versé au procès, signé de chacun d'eux et rédigé 
de la main de M‘- De Langlie, à Jabbeke, qui était en même temps 
leur notaire et celui de leur père et aïeul ;

« Attendu que ces opérations présentent, en fait et en droit, 
les caractères d’un partage d'ascendant, sous la forme de dons 
manuels ;

« Attendu, en effet, d’une part, que le décompte établi par 
Vandenbon, père, entre les droits et les dettes de chacun de ses 
enfants, accepté et approuvé par tous les ayants droit et accom
pagné d’un partage etlèclif des valeurs mobilières sur ce pied, 
constitue incontestablement un partage d'ascendant ;

« Attendu, d’autre part, que la mise en possession, de la main 
à la main, de chacun des ayants droit, des deniers lui revenant 
en vertu de ces opérations, n’est autre chose qu’une série de 
donations manuelles, qui réalisent, eu fait, la liquidation et le 
partage etfectués par l'ascendant avec le concours de ses héritiers ; 
que le don manuel constitue ainsi la forme sous laquelle le par
tage d’ascendant a été opéré;

a Attendu, en droit, que le partage entre vifs d'effets mobiliers 
peut être fait \alablement sans acte, de la main à la main, puis
que une donation manuelle d’effets mobiliers est valable en elle- 
même, et que le partage d'ascendant peut s'effectuer suivant les 
formes quelles qu’elles soient, d’après lesquelles la donation 
entre vifs peut être faite ;

« D’où suit que l’existence et la validité dans la forme du par
tage d’ascendant du 30 août 1888. doivent être reconnues ;

« Attendu, d’autre part, que le rapport soit en nature, soit en 
moins prenant, n'exercerait, dans l’espèce, aucune influence sur
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le résultat définitif du partage, le même avantage ayant été attri
bue à chaque héritier présomptif et à ceux qui venaient par 
représentation d’héritiers présomptifs décédés ;

« Attendu, en outre, qu'à la suite d'un partage d’ascendant 
dont le but et l'effet sont précisément de régler à l'avance tout ou 
partie de ce qui devrait taire plus tard l'objet du partage de la 
succession, il ne peut, au décès de l’ascendant, y avoir lieu qu’à 
un partage supplémentaire, laissant subsister les effets du pre
mier ;

« Attendu que c’est en tenant compte des faits et en appliquant 
les principes ci-dessus rappelés, que le notaire Bouchout, à ce 
commis, a dressé, le 26 avril 1890, le projet de liquidation et 
partage de la succession d'Amand Vandenbon, conformément 
aux déclarations déjà faites par tous les héritiers, à l'inventaire 
du 8 octobre 1888 ;

« Attendu que ce projet tient en conséquence, pour dûment 
liquidées et partagées, depuis le 30 août 1888, toutes les valeurs 
mobilières qui ont fait l’objet du partage d’ascendant ; qu’il ne 
lait donc figurer dans la masse active, comme deniers comptants, 
que la seule somme de fr. 7,621-82, relevée à l’inventaire, et 
qu’il comprend dans cette même masse, outre le produit de la 
vente des immeubles et autres articles non contredits, les rap
ports à effectuer en moins prenant par certains héritiers tels qu'ils 
résultent des balances établies par le partage d’ascendant du 
30 août 1888 entre la part égale de 14,000 francs, attribuée à 
chacun d’eux et les sommes dont ils se reconnaissent débiteurs ;

« Attendu que, notamment, en ce qui concerne les intimés 
époux Jonckheere-Vanileiibon, l'acte du 26 avril 1890, met à leur 
charge une somme de fr. 5,200-21 plus les intérêts à 3 1/2 p. c. 
l’an, comprenant :

« 1° Celle de fr. 4,200-21 résultant, suivant le partage d’ascen
dant, de la balance de la somme de 14,000 francs qui leur est 
attribuée par ce partage et d'une dette de fr. 18,200-21 qu'ils 
reconnaissent vis-à-vis de leur auteur ;

« 2" Celle de 1,000 francs également avec les intérêts à 3 1/2 p. 
c. l'an, que les époux Jonckliecre-Vandenbon ont reconnu avoir 
encore reçue à la même date du 30 août 1888 ;

" Qu’enfin, après avoir établi que l’actif net restant à partager 
s'élève à tr. 75,143-68, soit un huitième ou fr. 9,392.96 au prolit 
des époux Jonckheere, l'acte du 26 avril 1890 déduit de cette 
part d’actif net, la dette ci-dessus de fr. 5,200-21 avec les intérêts 
échus soit fr. 5.559-11, somme qui, jointe à deux articles non 
contestés, réduit l'attribution qui leur est faite à fr. 3,721-79;

« Attendu que. d'après le soutènement des appelants, le par
tage d'ascendant, dont les considérations qui précèdent ont établi 
l’existence et la validité dans la forme, doit, tout au moins, être 
annule du chef d’erreur ou de fraude, comme ayant admis à tort, 
à charge des époux Jonckheere - Vandenbon, un rapport de 
fr. 18,200-21 ;

« Qu’en effet, cette somme de fr. 18,200-21 ne serait autre que 
le principal et les intérêts de celle de fr. 17,970-43 dont les dits 
époux Jonckheere avaient été débités dans l’acte du 17 septem
bre 1887, opérant liquidation et partage de la communauté ayant 
existe entre Arnaud Vandenbon et feu son épouse Catherine 
Jlaenhoudt et que cet acte constaterait qu’ils ont payé cette dette 
’a leur père en payant le solde, soit fr. 12,513-03 résultant de la 
balance de leur avoir, montant à fr. 5,457-40 avec la dite dette de 
fr. 17,970-43 ;

« Attendu que le projet de liquidation et partage du 26 avril 
1890, ayant reproduit pour se les approprier et les confirmer, les 
opérations du partage d'ascendant, les appelants sont certainement 
recevables à conclure à leur nullité, mais seulement dans les 
limites tracées par l'article 882 du code civil, en vertu duquel 
leur opposition à partage a été fuite ;

« Attendu que le but de l'opposition à partage est, aux tonnes 
de cet article, d’éviter que le partage ne soit fait en fraude des 
droits des créanciers opposants ;

« Attendu qu’il incombe donc aux créanciers opposants qui se 
prétendent lésés par un projet de partage, non pas uniquement 
d’établir le préjudice, mais de fournir la preuve de la fraude dans 
le chef des copartageants ;

« Attendu que les appelants prétendent à tort faire résulter 
cette preuve du rapprochement qu’ils établissent entre l’acte de 
liquidation du 17 septembre 1887 qui, d’après eux, consacrerait 
la libération des époux Joncklieere-Vandeubon vis-à-vis de leur 
père, et le partage d'ascendant du 30 août 1888, qui porte à leur 
débit la dette que la liquidation de 1887 aurait definitivement 
éteinte ;

« Attendu que la contradiction relevée n’est, dans les circon
stances de la cause, nullement décisive pour caractériser dans le 
chef des copartageants un concert frauduleux dans le but de 
nuire aux appelants, créanciers de l'un d’eux ;

« Attendu, en effet, qu'il est à remarquer tout d'abord que ce

380LA BELGIQUE JUDICIAIRE.



381 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 382

n’est pas h la charge des seuls copartageants, époux Jonekhcere- 
Yandenbon, que le. partage d'ascendant a lait revivre une dette 
que la liquidation de 1887 semble avoir voulu éteindre ; que, 
notamment, au débit des époux Charles Strubbe-Yandenbon dont 
les opposants à partage ne sont pas créanciers, le partage d'ascen
dant tient, compte d’une dette de fr. 111,978-14 correspondant à 
celle de IV. 14,836-98, majorée des intérêts échus, qui, d’après 
l’acte du 17 septembre 1887, serait également censée avoir été 
payée au de ni jus et qui. neanmoins, se trouve reconnue par ces 
copartageants; qu’en outre, à charge du copartageant Jean Van- 
denbon et des copartageants époux Médard De lïruyne-Yandenbon, 
le partage d'ascendant porte en compte respectivement une dette 
de fr. 3.316-12 et une dette de IV. 7,7.‘>6-74, alors que, d’après 
l’acte du 17 septembre 1887, les mêmes parties se trouvaient 
entièrement libérées ;

« Attendu que, prises ainsi dans leur ensemble, les opérations 
du partage d’ascendant, au lieu de fournir un indice de fraude, 
apparaissent plutôt comme une œuvre de bonne foi, faisant pré
sumer que l’acte de 1887 n’avait pas été complètement exécuté 
par toutes les parties, suivant sa teneur, et que, depuis la date de 
cet acte, certaines d’entre elles auraient contracté des dettes nou
velles envers leur père ;

« Attendu que l’on ne peut facilement admettre que les copar
tageants, eu égard à leur nombre, se soient entendus dans le but 
de frustrer les appelants, créanciers d’un setd d’entre eux, d’une 
notable partie d’une créance dont il n’est pas même établi 
que, hormis les débiteurs eux-mêmes, ils aient connu l’existence ; 
((lie ce concert est d’autant moins probable en présence du con
cours des maris et des tuteurs qui, comme les copartageants 
capables et majeurs, ont participe à toutes les operations du 
30 août 1888 et les ont d’ailleurs pleinement confirmées, posté
rieurement ii l’opposition;

« Attendu, en outre, que l’écrit versé au procès, constatant la 
reconnaissance et l’acceptation par les copartageants des diverses 
opérations constitutives du partage d'ascendant, est tout entier 
de la main même du notaire qui, quelques mois auparavant, 
avait dressé l’acte de liquidation du 17 septembre 1887 et qui, 
mieux que personne, devait connaître la véritable situation des 
copartageants ;

« Qu’il n’existe aucun motif déterminant pour faire admettre 
qu’un officier ministériel honorable se serait fait l'inspirateur et 
le complice d’une fraude, tandis que son intervention, dans les 
conditions où elle s’est produite, s'explique par le seul désir 
d’éviter aux copartageants des frais plus considérables, tout en 
respectant la réalité des faits;

« Attendu, enfin, que l’acte du 17 septembre 1887 se borne à 
constater des déclarations faites par les parties ; qu’il n’y est 
fait aucune mention de la numération ni de la remise, effectuée b 
chacun des intéressés en présence du notaire, des deniers que la 
liquidation leur attribue;

« Attendu que cet acte ne fait donc foi que jusqu’à preuve con
traire de la vérité intrinsèque des dites déclarations ;

« Attendu que celles-ci se trouvent enlièicment énervées par 
le concours des mêmes parties aux opérations du partage d’ascen
dant du 30 août 1888, par l’écrit de la même date, dans lequel 
elles reconnaissent formellement les dettes et rapports men
tionnés à charge de quelques-uns d’entre eux, ainsi que par 
leurs déclarations conformes à cet écrit, actées à l’inventaire du 
8 octobre 1888 et répétées dans le projet de liquidation du 
26 avril 1890, dont tous les héritiers demandent unanimement 
l’homologation ;

« Attendu que les appelants, comme il est démontré plus haut, 
n’ont pas établi le défaut de sincérité et le caractère frauduleux 
de ces opérations et déclarations ; que les circonstances de la 
cause se réunissent, au contraire, pour en faire admettre la vérité 
et l’entière bonne foi ; que les appelants n’ont donc (tas justifié 
du fondement de leur opposition;

« Sur l’appel incident :
« Attendu qu’il résulte des motifs ci-dessus déduits que cet 

appel est fondé ;
« Qu’en effet, l’existence et la validité du partage d’ascendant 

du 30 août 1388 étant reconnues et l’opposition à partage des 
appelants devant être déclarée non fondée, il s’ensuit que la dette 
mise par le projet de liquidation et partage, du 26 avril 1890, à 
la charge des époux Jonckhccrc-Yandcnbon, est dès ores établie ;

« Quant aux dépens :
« Attendu (pie les appelants ont été induits en erreur par les 

énonciations de l’acte du 17 septembre 1887. que les intimés 
n’ont pas produit en temps utile l’écrit du 30 août 1888, qui a 
fourni la justification de leurs conclusions et qu’ils ont fait emploi 
de papier libre, contrairement aux prescriptions de la loi ;

« Que, d’après ces circonstances, ils doivent supporter les 
frais de timbre et d’enregistrement de l’écrit dont il s’agit, ainsi

que les frais de la procédure jusqu'au renvoi des parties devant 
le juge-commissaire, à la suite des contredits élevés par les appe
lants ;

<( Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. l'avocat général 
dk Pau w, rejette la fin de non-recevoir opposée aux appelants et 
basée sur leur défaut de qualité; confirme le jugement dont est 
appel, sauf en ce qu’il impose aux intimés la preuve qu’il est dû 
par Hosalic Yandenbon, épouse Jonckheere, à la succession 
d’Arnaud Yandenbon, une somme de fr. aJi.’iO-l 1 portée à son 
débit, comme montant de rapports à faire par celle-ci à la suc
cession ; émondant quant à ce, homologue, en ce qui concerne 
le rapport de la dite somme, comme pour le surplus, l’acte de 
liquidation et partage dressé par le notaire Bouchout, le 26 avril 
1890 ; condamne les appelants aux dépens des deux instances, sauf 
ceux faits jusqu’au renvoi des parties devant le juge-commissaire, 
b la suite des contredits opposés par les appelants, lesquels seront 
supportés par les intimés qui supporteront également les frais de 
timbre et d’enregistrement de l’écrit du 30 août 1888... » (Du 
30 novembre 1892. — Plaid. MMl's 11. Dk Baets c. Ad. Du Bois.)

T R I B U N A L  CIV IL  DE B R U X E L L E S .
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Charles, vice-président.

4 ja n v ier  1893.

d k i.it  ou  q u a s i- d k i.i t . —  succkssf .u k  p a r t ic u l ie r .
RESPONSABILITÉ.

Lorsqu'une société, exploitant un chemin de fer vicinal, cède sa 
concession à une autre société, celle-ci ne peut être considérée 
que connue un successeur particulier de la première, cl ne peut 
être recherchée à raison d'un accident antérieur il la cession, 
survenu à un ouvrier qui était au service delà société cédante.

(amoes c . l a  société n atio nale  des chemins de fer  vicinaux

ET LA SOCIÉTÉ DES TRAMWAYS DE L’EST.)

JlCiEMENT. — « Attendu que l’action ne peut être accueillie en 
tant qu’elle est dirigée contre la Société nationale des chemins 
de fer vicinaux ;

« Attendu, en effet, que l’accident, b raison duquel elle est 
intentée, s’est produit alors que la victime était au service de la 
Société anonyme des Tramways de l'Est ;

u Attendu qu’il importe peu que la Société nationale des che
mins de fer vicinaux soit cessionnaire de cette dernière société ; 
qu’en effet, b ce titre, elle ne peut être considérée que comme 
un successeur particulier et qu’il ne pourrait être question de 
rendre le successeur particulier responsable des dommages causés 
par les délits ou par les quasi-délits de son auteur ; qu'au surplus, 
il est stipulé dans la convention verbale de cession entre les deux 
compagnies, que la cession est faite quitte et libre de toutes 
charges ;

« Attendu que le demandeur n’établit pas jusqu’ores le fonde
ment de son action vis-à-vis de la Société des Tramways de l’Est, 
mais que les faits sur lesquels il appuie cetlc action et dont il 
offre d’administrer la preuve, sont relevants et pertinents ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Mich iei.ssf.n s , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions contraires, déclare le demandeur dès à présent non fondé 
en son action vis-à-vis de la Sociélé nationale des chemins de fer 
vicinaux, l’en déboute, le condamne aux dépens causés par la 
mise on cause de la dite sociélé, et statuant vis-à-vis de la Société 
des Tramways de l'Est, admet, avant faire droit, le demandeur 
ii prouver... » (Du 4 janvier 1893. — Plaid. MMCS Ae u ik ec h t  c . 
SoMEitiLUSEN et De  Conintk .)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Fr. De Le Court, conseiller.

26 décem bre 1892.

VOL. —  DÉGRADATION MILITAIRE. —  EMPRISONNEMENT.
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F a i t  u n e  j u s t e  a p p l ic a t i o n  d e  la  l o i ,  l ’a r r ê t  q u i  c o n d a m n e  u n  

m i l i t a i r e ,  c o m m e  c o u p a b le  d e  q u a t r e  v o ls ,  à  t r o i s  a n s  e t  à  h u i t  

j o u r s  d ’e m p r i s o n n e m e n t ,  à  l a  d é g r a d a t io n  e t ,  e n  o u t r e ,  à  t in  a n  

d ’ e m p r i s o n n e m e n t  p o u r  t e n i r  l i e u  d e  l ’ i n c o r p o r a t i o n  d a n s  u n e  
c o m p a g n i e  d e  c o r r e c t i o n .

(L ’AUDITEUR G ÉNÉRAL C . T O U S S A IN T .)

Le pourvoi était dirigé contre un a r rê t  de la cour 
militaire, du 12 novembre 1892, reproduit s u p r a ,
p . 11.

Arrêt. —  « Sur le moyen tiré de la violation des articles 9, 
§ 2, et 11, § 2, du code pénal militaire, en ce que l 'arrêt atta
qué, après avoir reconnu le défendeur coupable de quatre vols, 
au préjudice de militaires, et après avoir prononcé contre lui la 
peine de la dégradation, l'a condamné, en outre,  à une année 
d’emprisonnement pour tenir lieu de son incorporation dans une 
compagnie de correction, alors que la dégradation remplaçant 
l’incorporation, l’emprisonnement, qui tient lieu de cette dernière 
peine, ne pouvait être intligé au défendeur :

« Attendu qu’aux termes de l’article 9 du code pénal militaire, 
tout sous-officier, caporal ou soldat, condamné comme coupable 
de certains délits que la disposition détermine, notamment du 
chef de vol, doit, à l’expiration de sa peine, être incorporé dans 
une compagnie de correction, à moins qu’il n’ait été condamné, 
à raison de ces délits, à la dégradation militaire ;

« Que, d’après l’article 11, § 2, du même code, s’il y a lieu, b 
raison d’un ou de plusieurs délits passibles de la peine de l’in
corporation, de prononcer la dégradation, l'incorporation est 
remplacée par l'emprisonnement ;

« Attendu qu’on ne peut induire du paragraphe final de l’ar
ticle 9, quelque généraux qu’en soient les termes, que, dans la 
pensée du législateur, la peine de la dégradation remplace abso
lument celle de l’incorporation; qu’il ressort, au contraire, des 
discussions de la Chambre des représentants, dans les séances du 
8 et du 13 mai 1870, que l’article 9, tj 2, du code pénal mili
taire doit se combiner avec l’article 11, § 2, du même code, et 
que cette dernière disposition, loin d'avoir une portée restreinte, 
doit recevoir son application, non seulement en cas de concours 
de plusieurs délits, dont un seul peut entraîner la dégradation, 
mais aussi dans tous les cas où le prévenu aurait encouru l’incor
poration, s’il n’avait pas été exclu de l’armée, partant, à l’égard 
du militaire condamné, en vertu de l’article 9 ;

« Qu’on ne concevrait point, d’ailleurs, que le législateur qui, 
en cas de concours de plusieurs délits, a comminé l’emprisonne
ment accessoire, alors même que la dégradation n’est prononcée 
qua raison d’un seul délit, aurait libéré de cet emprisonnement 
celui qui, ayant commis plusieurs infractions punies de la dégra
dation, aurait encouru, dès lors, une plus grave responsabilité 
pénale ;

a Attendu que cette interprétation trouve, au surplus, sa con
firmation dans l’exposé des motifs du code pénal militaire, ainsi 
que dans le rapport fait au nom de la commission du Sénat; que 
ces documents révèlent l’intention formelle des rédacteurs du 
code de prévenir, par la peine accessoire de l’emprisonnement, 
les agissements de ceux qui seraient tentés de rechercher la 
déchéance du rang militaire, pour se soustraire au régime rigou
reux des compagnies de correction ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué, en 
condamnant le défendeur comme coupable de quatre vols à trois 
ans et huit jours d’emprisonnement, à la dégradation et à un an 
d’emprisonnement, pour tenir lieu de l’incorporation dans une 
compagnie de correction, loin d’avoir contrevenu aux textes 
invoqués, en a fait une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L e l ièv r e  
en son rapport et sur les conclusions conformes de M. Mé i .o t , 
premier avocat général, rejette, etc... »(Du 26 décembre 1892.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

19 décem bre 1892.

REVISION. —  CONDAMNATIONS POUR FAIT UNIQUE. 
CONTRAVENTION.

L'article 443 du code d’instruction criminelle doit être étendu aux 
condamnations pour contravention; et il y a lieu à révision 
lorsque le fait étant unique et n’ayant eu qu’un auteur, deux 
personnes ont été successivement poursuivies et condamnées.

( l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n ,  e n  c a u s e

DE DEBIIABAND ERE E T  DE M ALFAIT.)

A r r ê t . —  «  Vu le réquisitoire de M. le procureur général ainsi 
conçu :

« .1 Messieurs les premier président, président et conseillers 
« composant la cour de cassation.

« Le procureur général près cette cour a l’honneur d’exposer 
« les faits suivants :

« Un jugement du tribunal de police de Courtrai, rendu le 
« 9 juillet 1892, a condamné Ange Debrabandere, âgé de 41 ans, 
« cabaretier à Courtrai, à 3 francs d’amende pour n’avoir pas 
« retenu son chien lorsqu’il attaquait ou poursuivait les passants, 
« b Courtrai, le 24 mai 1892.

« Cette infraction avait été poursuivie sur la plainte d’un sieur 
« Mechelaere, lequel avait été mordu par le chien.

« A la suite d'une instruction du chef de faux témoignage diri- 
« gée contre des témoins qui avaient déposé b charge de Debra- 
« bandere, un second jugement du tribunal de police de Cour- 
« trai, du 28 octobre 1892, a condamné Henri Malfait, âgé de 
« 34 ans, menuisier et cabaretier b Courtrai, b 7 francs d’amende 
>< b raison du même fait dont Mechelaere s’était plaint, et qui avait 
« motivé la condamnation de Debrabandere.

« Ces deux jugements, fiasses en force de chose jugée, ne peu- 
« vent se concilier et sont la preuve de l’innocence de l’un ou 
« l’autre des condamnés.

« A ces causes, sur les instructions de M. le ministre de la jus- 
« tiée, et vu l’article 443 du code d’instruction criminelle, le pro- 
« cureur général soussigné requiert qu’il plaise b la cour casser 
« les deux jugements prémentionnés, et renvoyer les deux inculpés 
« devant un autre tribunal de police pour y être jugés sur les 
« procédures subsistantes.

« Bruxelles, le 30 novembre 1892.
« Pour le procureur général :
« Le premier avocat général.

« L. M é i .o t . >i
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V a n  M a l d e g h e m  

en son rapport et sur les conclusions conformes de M . M é i . o t , 
premier avocat général, adoptant les motifs de ce réquisitoire, 
casse le jugement prononcé, le 9 juillet 1892, par le tribunal de 
Courtrai, b charge de Ange Debrabandere, ainsi que le jugement pro
noncé, le 28 octobre 1892, par le même tribunal b charge de Henri 
Mallait; renvoie Ange Debrabandere et Henri Malfait devant le 
tribunal de police du canton d’Ypres, pour y être simultanément 
jugés sur les faits qualifiés à leur charge... » (Du 19 décembre 
1892.)

Observations. — Les term es de l’article 443 du code 
d’instruction crim inelle ne prévoient la révision qu’aux 
cas de condamnation pour crim es. Les prem iers com
m entateurs ne l’adm ettaient pas même en m atière cor
rectionnelle. On s’est depuis écarté de cette rigueu r, et, 
corrigeant la loi plus qu’on ne l’in terprétait, on a admis 
la révision pour condamnations correctionnelles inconci
liables (Bei.g . J ud., 1801, ]). 137(5); et enfin, une pre
mière fois, le 27 juillet 1891, de l'initiative du m inistre 
de la justice, on l’a admise égalem ent pour contraven
tions de police (Belu . J ud., 1891, p. 132(5).

NO M I N A T I O N S  E T  D É M I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .
N o t a r i a t . —  D é m i s s i o n .  Par arrêté royal en date du 17 février 

1893, la démission de M. De Pauw, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d'Alost, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x .  —  G r e f f i e r .  —  D é m i s s i o n .  Par arrêté 
royal en date du 23 février 1893, la démission de M. Ilogé, de 
ses fonctions de greffier de la justice de paix du canton de Üison, 
est acceptée.

11 est admis b faire valoir ses droits b la pension.
C o u r  d ’a p p e l . —  C o n s e i l l e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 

en date du 23 février 1893, M. De Lange, vice-président au tri
bunal de première instance de Courtrai, est nommé conseiller b 
la cour d’appel séant b Gand, en remplacement de M. Van Alleyn- 
nes, démissionnaire.

N o t a r i a t .  —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 
23 février 1893, M. De Pauw, candidat notaire b Alost, est nommé 
notaire b cette résidence en remplacement de son père, démis
sionnaire.

Alliance Typographique, rue a ux  Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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PRIX D ABONNEMENT :
B elg ique .........  25 francs.
A llemagne. . . .
H ollande........
F rance ..............
It a l ie ................

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION— DOCTRINE— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E N ,  avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent ctro faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés U  remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Fr. De Le Court, conseiller.

26 décem bre 1892.

SOCIÉTÉ ANONYME. — PATENTE.

Lorsqu’une société anonyme établie en Belgique a (les actions dans 
une autre société, indépendante de la première, établie à l’étran
ger, le droit de patente est dii sur les sommes réparties en Belgi
que à titre de bénéfices et provenant soit du dividende de ces 
actions, soit de ce qui est alloué à la société belge pour frais de 
gestion des établissements de la société étrangère.

( l e  m i n i s t r e  d e s  f i n a n c e s  c . l a  s o c i é t é  l ’a u s t r o -b e l g e .)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt (le la Cour de 
Liège, du 11 juillet 1892, conçu comme suit :

A r r ê t . —  « Vu la réclamation de la société anonyme métallur
gique Austro-Belge, tendante à faire déduire des bénéfices soumis 
au droit de patente la somme de fr. 256,176-86, portée au compte 
de pro'hs et pertes sous la rubrique : « Produit des actions 
étrangères » et représentant, îi concurrence de 215,000 francs, le 
dividende de 215 actions de la sociélé anonyme pour le lavage 
des minerais, en Sardaigne, qui sont sa propriété, et, pour le 
surplus, une somme perçue à titre de frais de gestion des établis
sements de celte société ;

« Vu la décision du directeur des contributions, en date du 
12 octobre 1891, qui a rejeté cette réclamation ;

« Attendu qu’il résulte, tant de l’article 1er de la loi du 21 mai 
1819 que de l’économie générale de cette loi et des autres dispo
sitions légales sur la matière, que l’impôt de patente n’atteint 
que les bénéfices présumés ou constatés qui sont le produit d’un 
commerce ou d’une industre exercés en Belgique, et que, en 
conséquence, le droit n’est pas dû sur les bénéfices des établisse
ments industriels ou commerciaux que des particuliers ou des 
sociétés exploitent à l’étranger, non plus que sur les produits et 
revenus des biens meubles ou immeubles qui peuvent appartenir 
à des patentables, mais qui ne font pas l’objet de leur commerce 
ou de leur industrie ;

« Attendu, en fait, que la sociélé Anstro-Belgc n’est pas une 
société rie crédit ou de banque faisant le commerce des valeurs 
industrielles ; que scs statuts ne l’autorisent pas à faire et qu’elle 
ne fait pas, en réalité, des spéculations sur les actions ou obliga
tions d'autres sociétés ;

« Que seulement, en vue de faciliter ses approvisionnements 
de matières premières, elle a été amenée à fonder avec d'autres 
intéressés une société anonyme pour le lavage du minerai, en 
Sardaigne, dont elle a souscrit 215 actions ;

« Attendu que cette société est, en droit, absolument distincte 
de la société Austro-Belge ; que ses établissements situés à l’étran
ger ont une administration et une comptabilité particulières et 
sont complètement indépendants de ceux que l’appelante possède 
en Belgique ;

« Qu'îi la vérité, l’Austro-Beige gère les établissements de Sar
daigne moyennant une redevance qu'elle prélève sur les bénéfices 
de la société de lavage des minerais ; mais que, à part ce prélè
vement, l’appelante se borne à posséder des actions de cette

société et à en percevoir les dividendes comme peuvent le faire 
tous autres détenteurs non commerçants ;

« Attendu que la simple perception de dividendes ne peut 
manifestement être considérée comme constituant l’exercice d’un 
commerce ou d’une industrie donnant lieu à l’application de la 
patente ;

« Attendu, d’autre part, que si, à raison du fait que la gestion 
de la société de lavage des urinerais est confiée à l’appelante, de 
la redevance qu’elle touche de ce chef, des grands intérêts qu’elle 
possède dans la société de Sardaigne, cette dernière société pou
vait être considérée comme une dépendance de l’Austro-Beige, la 
part de celle-ci dans les bénéfices de la société de lavage, non 
plus que le prélèvement perçu pour la gestion, ne seraient pas 
pour cela passibles du droit de patente, puisqu’il s’agirait en tous 
cas des produits de l’exploitation d’établissements industriels 
situés h l’étranger ;

« Attendu que, à quelque point de vue que l'on se place, les 
droits réclamés ne sont donc pas dus, soit parce que les bénéfices 
sur lesquels l’administration prétend les percevoir, ne proviennent 
pas du commerce ou de l’industrie de l’appelante, soit parce 
qu’ils sont le produit d’une industrie exercée en dehors du pays ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. Be lt jen s , substitut du pro
cureur général, en son avis contraire, réforme la décision dont 
est appel ; dit que le droit de patente n’est pas dû sur les divi
dendes des actions de la société anonyme pour le lavage des 
minerais, en Sardaigne, ni sur la somme touchée à titre de frais 
de gestion des établissements de cette société; dit, en consé
quence, que la somme de fr. 256,176-86 sera déduite du chiffre 
(les bénéfices imposables; condamne l’administration aux dé
pens... » (Du 11 juillet 1892. — Plaid. MMes Masson et Ro ber t .)

Le pourvoi était fondé sur le moyen suivant :
Violation de l’article 3 de la loi 22 janvier 1819, en 

ce que l’arrê t  attaqué déclare que le droit de patente 
des sociétés anonymes, déterminé par cette disposition, 
ne frappe pas les sommes touchées par la société défen
deresse, du chef de dividende d’actions d’une société 
étrangère et du chef d’indemnité de gestion des établis
sements de cette société, quoique ces sommes figurent 
au bilan de la société défenderesse parmi celles qui 
doivent être réparties à ses actionnaires à titre  de béné
fices.

L'article 3 de la loi de 18-19 (qui remplace le tableau IX 
de la loi du 21 mai 1819 et l’article 9 de la loi du 6 avril 
1823) assied le droit de patente sur le montant des bé
néfices annuels, c’est-à-dire, porto cette disposition 
légale, sur * les intérêts des capitaux engagés, les divi- 
» dendes et généralement sur toutes les sommes répar- 
» tics à quelque titre que ce soit, y compris celles afïec- 
•. tees à l’accroissement du capital social et les fonds de 
» réserve ■>. Or, il est constant, en fait, que les sommes 
provenant des sociétés étrangères de Sardaigne sont 
comprises dans les bénéfices répartis aux actionnaires 
de la société défenderesse. Soustraire ces sommes au 
droit de patente est donc violer la disposition légale 
invoquée.

En vain, l’a rrê t  attaqué déclare-t-il, en fait, que les 
sommes en question ne sont pas produites par l’exploi
tation de l'industrie des sociétés défenderesses, mais par 
un placement de fonds en actions ou obligations d’une
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société étrangère ou par la gestion d’établissements 
étrangers absolument distincts de ceux de la société 
défenderesse. Le fait est irrélevant, car la loi de 1819, 
pas plus que les lois de 1819 et de 1823, n'autorise de 
distinction entre les différentes sources de bénéfices réa
lisés par une société anonyme: et, en droit, les sommes 
en question sont bien des bénéfices réalisés par la société 
défenderesse, puisqu’elles figurent à son bilan sous ce 
titre, et ont été réparties entre ses actionnaires.

11 est vrai que l’arrê t  attaqué veut abriter les distinc
tions dont il s’agit sous le § 1er de l’article 1er de la loi 
de 1819 (remplacé aujourd'hui par l’article 2b is ,  n° 21, 
de la loi du 30 juillet 1881) ; mais cette disposition ne 
fait qu’énoncer le principe général que tous ceux qui 
exercent un commerce, une profession, une industrie, 
un commerce ou débit sont soumis à la patente, à moins 
d’une exception déterminée par une loi, et il faut se 
rapporter au tableau IX de la loi de 1819, à l'article 9 
de la loi du 0 avril 1823, à l’article 3 de la loi de 1849, 
pour savoir comment se calcule le droit de patenle des 
sociétés anonymes. En un mot, en vertu de l’article l <’r 
de la loi de 1819, les sociétés défenderesses sont évidem
ment assujetties à un droit de patente; l 'article 3 de la 
loi de 1849 stipule ce que sera ce droit et sur quelles va
leurs il sera perçu.

R é p o n s e .  — Le pourvoi est non recevable à défaut  
d’indiquer en quoi l’arrê t  attaqué aurait violé l’article 3 
de la loi de 1849, et d'invoquer les textes légaux qui au
raient dû être appliqués pour éviter la cassation.

L’a rrê t  attaqué contient des constatations de fait qui 
échappent, au contrôle de la cour de cassation et qui 
ôtent, tout intérêt à la thèse du pourvoi, spécialement 
lorsqu’il déclare que les sommes litigieuses ne sont pas 
le produit de l’activité industrielle de la société défen
deresse. mais les bénéfices provenant de sociétés é tran
gères dans lesquelles la société défenderesse a fait des 
placements de fonds ou à la gestion desquelles elle a 
coopéré.

La Cour suprême a statué en ces termes :
Akkét. — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi :
« Allendu que la déclaration de recours indique la disposition 

légale prétendument violée par la décision attaquée, et contient 
l'exposé sommaire des moyens invoqués;

« qu’elle satisfait ainsi à l’article 9 de la loi du 22 juin 1877 
cl que ia lin de non-recevoir manque de base en fait;

« Sur le moyen de cassation, déduit de la violation de l'arti
cle 3 de la loi du 22 janvier 1849, en ce que l'arrêt attaqué dé
clare que le droit de patente des sociétés anonymes, déterminé 
par celte disposition, ne frappe pas les sommes touchées par la 
société' défenderesse du chef de dividendes d’actions d’une société 
étrangère et du chef d’une redevance à raison de la gestion des 
établissements de cette société, quoique ces somme;, figurent au 
compte de profits et pertes de la société défenderesse parmi celles 
qui doivent être réparties aux actionnaires il titre de bénéfices 
annuels :

« Attendu qu’il est constaté, en fait, que la somme de 
fr. 2'i(i, 170-2(1 est portée au compte de profits et pertes de la 
société' défenderesse sous la rubrique « Produit des actions 
« étrangères », pour être répartie aux actionnaires, ensemble 
avec les autres bénéfices de l’exercice; qu'elle représente, il con
currence de 2111,000 francs, le dividende de 21b actions de la 
Société anonyme pour le lavage des minerais en Sardaigne, 
act ions qui sont la propriété de la société défenderesse, et, pour 
le surplus, une somme perçue à titre de frais de gestion des éta
blissements de la société sarde;

« Allendu qu’aux termes de l'article 3 de la loi du 22 janvier 
1849. le droit de patente auquel la société défenderesse est assu
jettie doit être perçu sur le montant des bénéfices annuels, et 
qu’il faut entendre par bénéfices les intérêts des capitaux engagés, 
les dividendes et généralement toutes les sommes réparties, à 
quelque titre que ce soit, y compris celles affectées il l’accroisse
ment du capital social et les fonds de réserve;

« Attendu que, nonobstant la disposition légale précitée, l'arrêt 
attaqué ordonne que la somme de fr. 2.’i(i, 170-26 indiquée ci- 
dessus sera déduite du chiffre des bénéfices imposables, soit 
comme représentant des bénéfices qui ne proviennent pas du 
commerce ou de l’industrie de la société défenderesse, soit 
comme étant le produit d’une industrie exercée en dehors du 
pays ;

« Attendu que l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, en vue 
de faire cesser les difficultés qui avaient pu se produire dans 
l'application des dispositions législatives antérieures, a déterminé 
expressément quels sont les bénéfices imposables; que, comme il 
a été dit plus haut, l’article 3 attribue nommément ce caractère à 
toutes les sommes généralement quelconques qui sont réparties 
entre les actionnaires d’une société anonyme ; qu’il exclut, par 
suite, toute distinction quant à l’origine ou à la provenance des 
bénéfices répartis ;

« Qu'en vertu de l’article 2bis, n° 21, de la loi du 30 juillet 
1881, qui remplace l'alinéa 1er de l’article 1er de la loi du 21 mai 
1819, il faut, il est vrai, pour qu’une société anonyme soit paten
table, qu’elle exerce habituellement en Belgique un commerce ou 
une industrie non compris dans les exemptions déterminées par 
une loi, mais que, dès que, comme dans l’espèce, cette condition 
n’est pas contestée, la société anonyme est soumise au droit de 
patente, d’après la quotité et le mode de perception qui ont été 
successivement réglés par le tableau IX annexé à la loi du 21 mai 
1819, puis par l’article 9 de la loi du 6 avril 1823, et qui sont 
actuellement fixés par l’article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
dont la portée vient d ’être précisée;

« Attendu que, d’après cette disposition, quelles que soient les 
fins et destinations qu’une société anonyme donne à son capital 
social, soit qu’elle consacre directement celui-ci à l’objet princi
pal pour lequel elle a été créée, c’est-à-dire à l’exploitation même 
de son commerce ou de son industrie, soit qu’elle l'applique à 
des achats d’actions ou d’obligations, achats qui ont pour résul
tat d’accroître son capital ou ses fonds de réserve, ou, d’uue 
manière générale, à tous emplois quelconques qui ont pour but 
de procurer des bénéfices, ceux-ci sont tous également impo
sables au droit de patente ;

« Attendu qu'il n'v a pas à distinguer, à cet égard, entre les 
emplois du capital social qu’une société anonyme établie en Bel
gique fait dans le pays et ceux qu'elle effectue à l’étranger, puis
que tous ont le même caractère, celui de produire éventuelle
ment des bénéfices à répartir entre les actionnaires;

« Attendu, il est vrai, qu’il en serait autrement dans 
l'hypothèse où une société anonyme exploiterait à la fois un 
établissement industriel en Belgique et un établissement industriel 
distinct situé à l’étranger, parce que, dans ce cas, en ce qui con
cerne ce dernier établissement, la base même de la patente ferait 
défaut, à savoir : l’exercice habituel en Belgique d’un commerce, 
industrie, profession, débit ou métier;

« Que, d'après les faits constatés par l’arrêt attaqué, cette 
hypothèse est étrangère à l’espèce ;

« Qu’en effet, il est avéré que la Société anonyme pour le 
lavage des minerais en Sardaigne, dont la société défenderesse a 
acquis des actions et dont elle gère les établissements moyennant 
une redevance qu’elle prélève sur les bénéfices de la société 
sarde, « est une société absolument distincte de la société défen- 
« deresse ; que ses établissements ont une administration et une 
« comptabilité particulières et sont complètement indépendants 
« de ceux que la société défenderesse possède en Belgique » ;

« Attendu qu’il est aussi constaté par l’arrêt attaqué que « la 
« société défenderesse, en vue de faciliter ses approvisionne- 
« monts de matières premières, a été amenée à fonder, avec 
« d'autres intéressés, une société anonyme pour le lavage des 
« minerais en Sardaigne, dont elle a souscrit 21b actions » ;

« Que, par ces constatations, il est démontré, en fait, non 
seulement que la société défenderesse n’exploite pas, au profit de 
ses actionnaires, outre ses établissements sis en Belgique, un 
établissement situé à l’étranger, mais, de plus, que la part qu’elle 
a prise, à l’aide de son capital social et de ses services techniques, 
à la fondation et à la mise en activité de ce dernier établisse
ment a eu pour but d’améliorer les conditions d'exploitation de 
l’industrie qu’elle exerce en Belgique et d'accroître les bénéfices 
que cette industrie procure à ses actionnaires ;

« Attendu que l’arrêt attaqué déclare vainement que la société 
défenderesse n’est pas une société de crédit ou de banque faisant 
le commerce des valeurs industrielles ; que ses statuts ne l'auto
risent pas à faire et qu'elle ne fait pas, en réalité, de spéculations 
sur les actions ou les obligations d’autres sociétés ;

« Que ces faits sont sans portée juridique au procès, puisque 
la question de savoir si les administrateurs d’une société anonyme 
se sont conformés aux statuts pour l’emploi du capital social, ne 
peut et ne doit pas être appréciée par le fisc, auquel l’article 3 de 
ia loi du 22 janvier 1849 fait une obligation de percevoir l’impôt 
sur tous les bénéfices constatés par le bilan ; que, d’ailleurs, à 
défaut de constituer une société de crédit ou de banque, et sans 
se livrer à des spéculations sur actions ou obligations d’autres 
sociétés, une société anonyme est admissible, et quelquefois 
même tenue à employer partie de son capital social ou de ses 
bénéfices à des fins autres que i’exploitation de ses établissements
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industriels, spécialement à l’acquisition de valeurs nationales ou 
étrangères, à titre de placement provisoire, ou pour constituer 
ses fonds de réserve, ou encore h des lins analogues il celles que, 
dans l'espèce, d’après les constatations de l'arrêt attaqué, la 
société délenderesse a poursuivies dans l’intérêt de l’exploitation 
de son industrie ;

« Attendu que cette dernière considération et la disposition 
légale invoquée, répondent également à l’olijeclion que la simple 
perception du dividende par une société anonyme ne saurait être 
considérée comme étant l’exercice d’un commerce ou d’une 
industrie donnant lieu à la patente;

« Que de tout ce qui précède il suit que, en déclarant que le 
droit de patente n’est pas dû sur les dividendes des actions de la 
Société anonyme pour le lavage des minerais en Sardaigne, ni 
sur la somme touchée à titre de frais de gestion des établissements 
de cette société, et que, en conséquence, la somme de 
fr. 256,176-26 sera déduite du chiffre des bénéfices imposables, 
l’arrêt attaqué a contrevenu à l’article 3 de la loi du 22 janvier 
1849 ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van Iîehchem et sut les conclusions conlormes de M. Mf.i.ot, 
premier avocat général, casse...; renvoie la cause et les parties 
devant la cour d’appel de Garni... » (Uu 26 décembre 1892. 
Plaid. MM" Geohc.es Leclercq et Masson, du barreau de Idége.)

O bservations . — Mémo arrê t  rendu le même jour, en 
cause le ministre des finances contre la Société anonyme
J. Cockerill.

La raison de décider est que la patente porte sur les 
bénéfices, sans distinction.

Par un motif analogue, les sociétés étrangères n'ont 
pas à subir la patente pour les opérations faites en 
Belgique (Cass., 17 juillet 1888, 13elg. J ud., 1888, 
p. 1009).

Voir Belg. Jud ., 1884, p. 113, et 1877, p. 571.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

26 octobre 1892.
ALIÉNÉS. —  DEMANDE D’ÉLARGISSEMENT. —  PRESIDENT 

SEUL COMPÉTENT. —  CHAMBRE DU CONSEIL. —  ÉVOCA
TION.

Il n appartient pas à la chambre du conseil, mais au president du 
tribunal seul, de statuer sur la demande d'élargissement d'un 
aliéné.

L’élargissement doit être ordonné, s'il n'est constant qu’il existe 
des motifs suffisamment graves pour retenir l'aliéné.

Il g a lieu à évocation, en cas d’annulation de l’ordonnance de la 
chambre du conseil pour cause d’incompétence.

(demazy.)
Ar r ê t . — « Vu l’ordonnance rendue par la chambre du conseil 

du tribunal de première instance de Charleroi, le 23 septembre 
1892, laquelle ordonnance rejette la demande adressée à M. le 
président de ce siège et tendante à l’élargissement de Joseph De- 
mazy,né à Hérinnes, le 19 mars 1879, colloqué à l’asile d’aliénés 
dit l'institut de la Sainte-Famille, à Manage ;

« Vu les actes de notification de celte ordonnance, du 29 sep
tembre 1892 à l’aliéné, et du 6 octobre suivant à son père ;

« Vu la requête du 8 octobre par laquelle Me Allard a déclaré 
interjeter appel au nom du père ;

« Vu l'avis écrit de M. le premier avocat général Laurent et 
les conclusions prises par le dit Me Allard en chambre du conseil 
de la cour ;

Attendu qu’aux termes du § 1er de l’article 17 de la loi du 
18 juin 1830, tel qu’il a été modifié par le n° VIII de la loi du 
28 décembre 1873, c’est au président du tribunal du lieu de la 
situation de l’établissement, seul, qu’il appartenait de statuer sur 
la demande de sortie de l’aliéné ;

« Qu’a la vérité, le paragraphe suivant dispose que la décision 
sera rendue en chambre du conseil, mais que cette énonciation 
n'a d'autre portée que d’exclure la décision à l'audience, et non 
de conférer à la chambre du conseil une attribution en opposi
tion avec ce que porte le paragraphe précédent;

« Qu'il en résulte que la decision dont appel, rendue par la 
chambre du conseil, l'a été par une juridiction sans compétence 
à cet egard ;

« Au fond :
« Attendu que le premier juge fonde à tort le rejet de la de

mande, sur ce qu’il ne résulte d’aucune des pièces produites, que 
l’aliéné pourrait, sans danger, être remis à sa famille ;

« Attendu, en effet, qu’il y a, au contraire, lieu de vérifier s’il 
existe des motifs suffisamment graves pour le retenir dans l’eta
blissement où il a été colloqué;

« Que cela résulte de ce que la Constitution garantit la liberté 
individuelle à tout citoyen belge, et qu’il ne peut y être porté 
atteinte que dans les cas expressément prévus par la loi et dans 
la mesure de la nécessité constatée;

« Attendu qu’il résulte du certificat délivré le 12 août dernier, 
par le docteur Cuignier de Wareoing, qu’au temps où il donnait 
des soins à l'aliéné, celui-ci n’était pas épileptique ni dangereux, 
et qu’il l’a toujours considéré comme atteint d’idiotie;

« Que cette appréciation est confirmée par une attestation 
revêtue de nombreuses signatures de personnes de la commune;

« Qu’il suit, en outre, des renseignements fournis par le direc
teur de l’asile, les 9 et 22 septembre dernier, que l’aliéné n’est 
ni furieux ni dangereux, et qu’il n’y a pas manifesté les manies 
qui ont donné lieu à sa séquestration, c’est-à-dire pendant une 
période de sept mois ;

« Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu à réformation de 
l’ordonnance ; que l’affaire étant en état pour recevoir une déci
sion définitive, on se trouve dans le cas de l’évocation;

« Par ces motifs, la Cour dit que la chambre du conseil était 
incompétente ; met, en conséquence, son ordonnance à néant ; 
évoquant et émendant, ordonne la sortie immédiate de Joseph 
Demazy de l’établissement des aliénés de Manage; dit qu’il sera 
remis à l’appelant; dépens à charge de l’aliéné... » (Du 26 octo
bre 1892.)

COUR D’A P P E L  DE BR UX E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Perlau, conseiller.

7 février 1893.

CESSION DE CRÉANCE. —  FONCTIONNAIRE. —  TRAITEMENT.
QUOTITÉ. — VALIDITÉ. —  LOI. —  ABROGATION.

La loi du 21 ventôse an IX, qui détermine la portion saisissitble 
sur les traitements des fonctionnaires publies et des employés 
civils n’a pas été abrogée, les lois postérieures n’ont pt.s eu pour 
but et pour effet de la modifier.

Les traitements des fonctionnaires publics nesont cessibles que dans 
la mesure où ils sont déclarés saisissables par la loi du 21 ven
tôse an IX.

(l ’é t a t  b e l g e  c . JONKHEEltE.)

Arrêt. — « Attendu que l’intimé Jonkhcere est créancier du 
sieur Jacob, percepteur des télégraphes au traitement de 6,000 fr. 
par an et que le chiffre de la créance ne forme au procès l’objet 
d’aucune contestation ;

« Attendu que, pour se libérer vis-à-vis de son créancier, 
Jacob lui a cédé et délégué le droit de percevoir son traitement 
jusqu’à concurrence de 200 francs par mois ou 2,400 fr. par an ;

« Attendu qu’aux termes de la loi du 21 ventôse an IX, la 
portion saisissable du traitement du fonctionnaire Jacob est de 
un cinquième ou 200 francs sur le premier mille francs et du 
quart ou l,2;i0 francs sur les cinq autres mille francs, ce qui 
donne un total saisissable de 1,450 francs par an; de telle sorte 
«pie la cession consentie volontairement à l’intimé dépasse de 
950 francs par an le chiffre jusqu’à concurrence duquel la saisie 
eût pu avoir lieu ;

u Attendu que cette délégation ayant été notifiée à l’Flat par 
exploit du 21 juin 1889, celui-ci a refusé d’exécuter la délégation 
pour une somme supérieure à 1,450 francs, soutenant qu’il ne 
peut faire aucune retenue dépassant la quotité saisissable du 
traitement do ses employés ;

u Attendu que la question du procès est donc celle de savoir 
si l’insaisissabilité établie par la loi du 21 ventôse an IX, implique 
l’incessibilité dans la même mesure ;

« Attendu que le principe de l'insaisissabilité et de l’indispo
nibilité absolue du traitement des fonctionnaires, dans le but 
d’assurer leur subsistance, à défaut de laquelle l'office courrait 
risque de nôtre plus régulièrement desservi, était généralement 
admis dans l’ancien droit français ;

« Attendu que. dans l'exposé des motifs développé à la séance 
du Corps législatif du 11 ventôse an IX, le conseiller d’Fiat, 
M. Ennery, 'reconnut formellement ce principe et proclama 
qu’autrefois les traitements étaient insaisissables ;

« Depuis la révolution, dit-il, la loi du 22 août 1791 a penni
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« de saisir ceux des préposés des douanes, mais seulement pour 
« aliments et logement ; le 19 pluviôse an 111, la Convention a 
« décrété que les traitements des employés dans les armées 
« seraient saisissables jusqu’à concurrence du cinquième. Vous 
« voyez, citoyens législateurs, que les exceptions mêmes ont 
« confirmé la règle générale qui est fondée sur des considé- 
« rations majeures d’ordre public ;

« Sans doute, ajouta-t-il, les traitements et appointements 
« payés par l’Etat, ne peuvent être sujets à l’action des créanciers 
« comme le seraient les revenus propres et personnels des fonc- 
« liminaires et employés ; ces traitements et appointements sont 
« le prix d’un travail necessaire dont la cessation ou l’interrup- 
« tion entraîne les plus funestes conséquences. Ainsi, pour 
« s’assurer de la continuité du service, il faut que l’Etat garan
te tisse au salarié les moyens d’existence journalière auxquels son 
« travail lui donne un droit sacré. Mais le premier objet rempli, 
« la loi peut-elle refuser aux créanciers des fonctionnaires et 
« employés civils, leur recours sur cette portion de traitement et 
« appointements qu'on peut regarder comme destinée aux écono- 
« mies qu’un homme sage, un bon père de famille jugerait pos- 
« sible et se proposerait de faire dans sa place ? »

« Attendu que la loi du 21 ventôse an IX, conçue dans cette 
pensée, divise donc les traitements des fonctionnaires publics en 
deux portions inégales dont la plus forte, à raison de son carac
tère d’aliments est insaisissable pour quelque cause que ce soit, 
tandis que l’autre, considérée comme économie, peut, sans incon
vénient pour la chose publique, rentrer dans le droit commun, 
vu qu’elle n’est pas indispensable pour les faire vivre avec toute 
la deccncc que comporte leur état ;

« Attendu que la première portion, celle nécessaire à l’exer
cice de ses fonctions, le fonctionnaire n’en peut disposer d’avance 
et tant quelle se trouve dans les caisses de l’Etat, il ne peut le 
faire indirectement ni directement, parce que la loi ne veut pas 
que l’ordre public ait à souffrir d'une interruption du service et, 
sous ce rapport, la cession volontaire et consentie d’avance en 
payement d’une créance est absolument la même chose que la 
saisie pratiquée en mains de l’Etat ; c’est dans l’intérêt rie l’ordre 
public et non dans celui du fonctionnaire que celle-ci est défen
due ; c’est pour les mêmes motifs que celle-là doit l’être égale
ment, car on ne peut déroger par conventions particulières aux 
lois d’ordre public et l’atteinte serait la même si un créancier du 
fonctionnaire pouvait se faire accorder, par une cession sur le 
traitement, des droits plus étendus que ceux résultant du droit 
de saisie ; que l’insaisissabilité établie par la loi implique donc 
l’incessibilité ;

« Attendu qu’il en résulte donc que la prohibition virtuelle 
de céder la portion non déclarée saisissable des traitements des 
fonctionnaires publics, résulte à toute évidence des termes et de 
l’esprit de la loi du 21 ventôse an IX;

« Attendu que les lois postérieures, telles que celle du 24 mai 
1838 sur les pensions militaires, celle du 21 juillet 1844 sur les 
pensions civiles et ecclésiastiques, celle du 24 février 1847 qui 
rend incessible et insaisissable les pensions des veuves et orphe
lins des otliciers de l’armée, ainsi que les appointements de 
ceux-ci et la solde des sous-olliciers et soldats, partant des mêmes 
principes, assimilent toute la cession à la saisie, mais sont sans 
influence pour interpréter la loi non abrogée de ventôse an IX, 
qu’elles n’ont pas eu pour but et pour effet de modifier ;

« Attendu que l’on ne saurait non plus tirer argument de la loi 
du 18 août 1887 qui a été discutée sous l ’empire d’idées absolu
ment différentes de celles de l’an IX, qui part d’un principe dia
métralement opposé et qui a un but et un objet tout différent ;

« Attendu, en effet, que la loi de ventôse an IX part du prin
cipe (pie les traitements des fonctionnaires sont insaisissables et 
elle dit : « les traitements... seront saisissables jusqu'à concur- 
» rence de... », parce que le législateur de cette époque vou
lait non pas protéger le fonctionnaire, mais l’Etat, contre des 
actes qui auraient pu avoir pour résultat d’entraver des services 
publics; tandis que le législateur de 1887 part du principe que 
les salaires et traitements qui vont faire l’objet de la loi nouvelle 
sont saisissables et cessibles, et la loi dit en conséquence : « Ne 
« pourront être cédées pour plus des deux cinquièmes, ni saisies 
« pour plus d’un cinquième, les sommes... », parce qu’elle a 
voulu proléger contre leurs propres agissements les ouvriers et 
les petits employés et leur assure les aliments nécessaires à la 
vie et à la continuation de leur travail ;

U far ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. P h o i .i e n , 
substitut du procureur général, entendu en audience publique, 
reçoit l'appel et y faisant droit, met le jugement dont appel au 
néant ; entendant, dit pour droit que les traitements des fonc
tionnai! es publics ne sont cessibles que dans la mesure où ils 
sont déclares saisissables par la loi du 21 ventôse an IX ; dit, en 
conséquence, qu’il n’v a pas lieu de valider pour une quotité 
supérieure la cession de traitement consentie par le sieur Jacob

au profit de l’intimé; condamne l’intimé aux dépens des deux 
instances. » (Du 7 février 1893. — Plaid. MMCS A n d r é  c. 
D e  B o e c k .)

O b s e r v a t i o n s . — V. conf. B r u x e l l e s ,  T. civ., 21 mai 
e t  12 a o û t  1884 (B e i .g . J u d . ,  1885, p .  1502); cass., 
29 octobre 1885 (Ib i d . ,  1885, p .  1507).

COUR D’A P P EL  DE BR UXE LL ES .
Quatrième chambre. —  Présidence de M. Aulit.

4  février 1893.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE. —  AGENT DIPLOMATIQUE. 
DOMICILE LÉGAL. —  INCOMPETENCE DES TRIBUNAUX 
ÉTRANGERS. —  LEGISLATION QUI LUI EST APPLICABLE. 
LETTRE DE CHANGE. —  PRESCRIPTION. —  CONFLIT DE 
LÉGISLATIONS. —  LOI DU FOR JUDICIAIRE.

L’agent diplomatique résidant à l’étranger, conserve son domicile 
légal dans le pays qui l'a accrédité.

Il ne peut être poursuivi que dans ce pays, à moins qu’il ne, soit 
prouvé qu’il a accepté la juridiction du tribunal étranger.

Il ne peut non plus être soumis à une législation étrangère, que 
s’il y a consenti soit formellement, soit implicitement, mais 
d’une manière certaine.

Une pareille renonciation à la juridiction et à la loi nationales, 
ne résulte pas, en ce qui concerne des traites souscrites par 
l’agent diplomatique au profit d'un créancier autrichien, de ce 
que ces traites auraient été rédigées en langue allemande, écrites 
sur du papier commercial autrichien et de ce qu’elles seraient 
payables en Autriche.

Le délai de prescription applicable en matière de lettres de change, 
n'est pas déterminé, en général, par la loi du lieu de payement. 
La loi devant régir cette prescription, est celle en vertu de 
laquelle le débiteur est poursuivi, puisqu'elle, doit permettre de 
décider si l’action elle-même doit être accueillie par le juge.

Un agent diplomatique belge ne pouvant être actionné qu’en Bel
gique et en vertu de la loi de ce pays, ne peut, s’il veut invoquer 
la prescription pour se défendre contre l’action lui intentée, se 
prévaloir que des délais établis par sa loi nationale.

(d e  b . . .  c . j e i . u n c k .)

A r r ê t . —  «  Attendu que l’appelant, conseiller de légation, 
au service de la Belgique, n'a cessé, en droit comme en fait, 
d’avoir son domicile en Belgique dès avant le 1er décembre 1887, 
date de l’acceptation des traites litigieuses, jusqu’à ce jour ;

« Attendu que c’était en ce pays seulement qu’il pouvait être 
poursuivi en payement de la dette constatée par ces effets de 
commerce, à moins qu’il ne soit prouvé qu’il avait accepté la 
juridiction d’un tribunal étranger pour les contestations à naître 
eventuellement du contrat de change dont s’agit ;

« Attendu que l’appelant ne justifie pas avoir consenti soit 
formellement, soit tacitement, U cette prétendue attribution 
exceptionnelle et volontaire de juridiction ;

« Attendu, en conséquence, qu’il ne pouvait être actionné 
par le porteur de ces deux acceptations en un pays autre que la 
Belgique ;

« Attendu que la compétence exclusive des tribunaux belges 
étant établie en l’espèce, il échet d’examiner si la législation 
autrichienne doit être appliquée par eux au règlement de la dette 
contractée par de B..., notamment en ce qui concerne la pres
cription qu’il entend opposer au porteur des traites ;

« Attendu que l’appelant ne pourrait être soumis à la législa
tion autrichienne, que s’il y avait consenti soit formellement, 
soit implicitement, mais d’une manière certaine ;

« Attendu que vainement il soutient que telle a été son inten
tion au moment de l’acceptation des traites, et qu’elle résulte de 
ce que ces effets sont rédigés en langue allemande et écrits sur 
des timbres autrichiens, et de ce qu’ils étaient payables à Vienne 
comme à Dans; que ces circonstances ne sont pas assez signifi
catives pour qu’on en puisse conclure avec certitude que de B... 
ait renoncé au bénéfice de sa législation nationale;

« Attendu que la langue adoptée pour la rédaction des lettres 
de change, peut s’expliquer par la nationalité du tireur, et par 
celle de" la personne à laquelle les billets devaient vraisembla
blement être endossés, sans que l'on doive y voir nécessairement 
la volonté de faire choix d’une législation spéciale ;

« Que l’emploi du papier commercial autrichien, de même que 
le lieu où le payement pouvait être réclamé, prouvent bien que 
l’on a tenu à désigner une ville étrangère pour y éteindre l’obli
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gation constatée par les billets, si l’appelant voulait et pouvait 
les solder, mais non qu'il ail voulu se soumettre aux règles du 
droit autrichien, si son créancier entendait le contraindre judi
ciairement au payement ;

« Attendu qu'il est si peu certain que de 11... ait eu, dès le 
jour de l’acceptation des lettres de change, la volonté de se sou
mettre au code autrichien, que le payement de ces effets pouvait 
être réclamé à Paris aussi bien qu’à Vienne, qu’il dépendait du 
porteur de choisir la première de ces deux villes pour y faire 
présenter les billets et les faire protester h défaut de payement; 
que si ce tiers avait, comme c’était son droit, réclamé le rem
boursement de sa créance en France, l’appelant ne pourrait évi
demment soutenir que la loi autrichienne fut applicable en l’es
pèce ;

« fjue c’est donc à tort que de B... invoque une intention qui 
ne pouvait même pas s'être fixée dans sa pensée au moment où il 
a contracté;

« Attendu que la législation autrichienne n’ayant pas été, en 
fait, choisie par les parties pour régler les rapports naissants de 
leur convention, aucun principe du droit international privé ne 
peut servir de base au soutènement de l’appelant ;

« Attendu, en effet, qu’on ne peut prétendre, en règle géné
rale, que le délai de prescription applicable en matière de let
tres de change, soit déterminé par la loi du lieu de payement; 
que la prescription n’est que la base d’une exception que le 
débiteur peut invoquer et h laquelle il peut renoncer; que la loi 
devant régir cette exception, est celle en vertu de laquelle il est 
poursuivi, puisqu’elle doit permettre de décider si l’action elle 
même doit être accueillie par le juge; que de plus, en l’espèce, 
le payement pouvait êtré réalisé à Paris aussi bien qu’à Vienne, 
et que, si l’on admettait le système de l'appelant, il faudrait dire 
que le porteur pouvait à son choix et arbitrairement faire varier 
la durée de la prescription au détriment de l’intérêt social sur 
lequel cette exception est fondée;

« Attendu que de B... ne pouvait être actionné qu’en Belgique 
et, en vertu de la loi de ce pays, ne peut plus non plus, s’il veut 
se défendre contre l’action lui intentée en invoquant la prescrip
tion, se prévaloir que des délais établis par la même loi, et qui 
doivent être expirés pour que le législateur belge refuse au por
teur d’une lettre de change le droit de contraindre le tiré au 
payement ;

« Attendu qu’en vertu du code de commerce belge, la pres
cription n’est pas acquise en faveur de l'appelant ;

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions con
traires, met l’appel au néant ; confirme en conséquence le juge
ment attaqué et condamne l’appelant aux dépens d'appel... » (Du 
4 février 1893. — Plaid. MMCS L é o n  d e  L a n t s i i e e k e  c . S a m  
W i e n e r . )

Observ a tio n s .— Sur la première question, consultez : 
V ek cam er , T r a i t é  d e s  i m m u n i t é s  d i p l o m a t i q u e s , 
n',s 09 etsuiv.; P a n d . b e l g e s , V° A g e n t  d i p l o m a t i q u e ,  
nos 239 et suiv.; L a u r e n t , D r o i t  c i v i l  i n t e r n a t i o n a l ,  
t. III, pp. 21 et suiv.; Bruxelles, 20 mars 1850 (Be l g . 
J ud., 1850, p. 838).

En ce qui concerne la question de savoir quelle est 
la législation qu’il convient d’appliquer à la prescrip
tion libératoire, quand il existe un conflit entre les lois 
de dili’érents pays, il n’existe pas moins de cinq sys
tèmes :

1° Selon quelques auteurs, cette prescription est 
régie par la loi du domicile du créancier. Cette théorie 
n’est jtas admise par  la jurisprudence et elle ne compte, 
dans la doctrine, que quelques adhérents.

2° De nombreux auteurs, au contraire, soutiennent 
qu’il faut appliquer la loi du domicile du débiteur.

C’est dans ce sens que s'est prononcée la cour de cas
sation de France (18 janvier 1869, D al lo z , P é r . , 1869,
I, 135) et la cour de Paris (28 février 1881, la Loi, du 
23 mars 1881) : >• Considérant, dit ce dernier arrêt, que 
« l'exception qui ne constitue qu'un moyen de résistance 
» à l’action formée devant le tribunal du domicile du 
’> défendeur ne peut être juridiquement appréciée que 
» suivant la loi de ce domicile, qui est celle sous la pro- 
» tection de laquelle il vit. •>

Ce système a été également accueilli par la cour de 
Besançon, au sujet d'une dette contractée sous forme 
de billets à ordre (11 janvier 1883, Dalloz. Pér., 1883,
II, 211 et la note), et par la cour d'appel de Bruxelles

(13 m a r s  1885, B e l g . J u d ., 1885, p. 385, a v e c  le r é q u i 
s i t o i r e  d e  M . L a u r e n t , a v o c a t  g é n é r a l ) .

3" Troisième système suivi par l'arrêt que nous 
pu filions :

La prescription extinctive est régie par la loi du lieu 
où la demande est portée [L c x  /o r i ) .

Ce système est généralement suivi en Allemagne, en 
Angleterre, aux Etats-Unis. Dans ces pays, des juris
consultes qui s’appellent M i t t e r m a i e r , .Mu h l k n h u c i i , 
S t o r y , W e s t l a k e s , W h e a t o n , l’ont énergiquement 
soutenu. (Voyez le J o u r n . d e  d r o i t  i n t e r n e  p r i v é , 
t. IX, p. 11; W h e a t o n , E l é m e n t s  d e  d r o i t  i n t e r n a 
t io n a l ,  t. I, p. 188; W e s t l a k e , R e v u e  d e  d r o i t  i n t e r 
n a t io n a l ,  1882, p. 294 ; L a b b é , S i r e y , 1869, I, 49.)

« Tout ce qui touche à la juridiction et à la compé- 
- tence est d’ordre public ou d’intérêt général, disent 
•• les P a n d e c t e s . Ces questions que soulèvent cette 
•’ matière sont donc régies par la l e x  f o r i .

’> Il faut tenir compte cependant, ajoutent les P a n - 
« d e c t e s , des immunités diplomatiques et de l'exeinp- 
” tion de juridiction qu’elles entraînent. " ( P a n d e c t e s  
b e l g e s , V° Effet d e  c o m m e r c e  en  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  
p r i v é ,  nos 106 et 107.)

Voyez encore dans ce sens la jurisprudence améri
caine (Jo u r n . d e  d r o i t  i n t e r n . p r i v e , 1876, p. 129), e t  
l'arrêt du Tribunal supérieur de l’Allemagne, du 18 mars 
1875 (eod., 1877, p. 243).

4° La prescription est régie par la même loi que 
l’obligation. (L e x  c o n t r a c t a s . )

L a u r e n t  estime que pour déterminer la loi qui régit 
la prescription extinctive, il faut prendre comme point 
de départ ce droit de la société. Or, quelle est la société 
qui est la plus intéressée à ce que les actions aient une 
limite certaine?

C’est celle où l’action prend naissance et où elle naît 
av ec l'obligation, c’est donc la loi du lieu où l’obligation 
se forme qui doit régler la prescription. (L a u r e n t , 
D r o i t  c i v i l  in t e r n a t i o n a l , t. VIII, p. 334, n,,s 250 et 
suiv.)

Ce même auteur, après avoir établi (n° 250) que la 
plupart des auteurs français admettent la loi du domi
cile du débiteur, combat (n° 252) l’opinion de ceux qui 
invoquent la loi du lieu où le payement devait se faire.

Il combat également (n° 253) la loi du for judiciaire 
et défend (u° 251) la thèse de ceux qui appliquent la loi 
du lieu du contrat.

L a u r e n t , fidèle à sa doctrine, déclare dans l’avant- 
projet du code civil, article 26, que la prescription 
extinctive est régie parla loi du lieu où l'obligation est 
contractée.

IIa u s  (D r o i t  p r i v é  d e s  é t r a n g e r s  en  B e lg iq u e ,  
n° 113, pp. 293 et suiv.) adopte la même théorie.

Cette doctrine est également acceptée par un juge
ment du tribunal.de commerce d’Anvers, du 15 mars 
1890, rapporté dans la R e v u e  p r a t i q u e  d e  d r o i t  i n t e r 
n a t io n a l  p r i v é ,  1890-1891, p. 26, n° 8. Voyez aussi 
tribunal de Tunis, 15 juin 1891 (Jo u r n a l  d e  d r o i t  
INTERNATIONAL PRIVE, 1891, p. 1238, et les notes); un 
arrêt de la cour de Genève, 11 avril 1891 (Se m a i n e  
j u d . ,  1891, p. 256); le jugement du tribunal civil 
d'Anvers, du 17 mai 1884 (Ju r i s p . d u  P o r t  d 'A n v e r s , 
1885, I, 222, avec une note très complète de M. l'avo
cat D u m e r o y ) et les nombreux auteurs et arrêts cités 
dans le D i c l io n n u i r c  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é ,  
V° P r e s c r i p t i o n ,  p. 680, nos 26 à 36.

5° Le dernier sy stème applique la loi du lieu où 
l’obligation doit être exécutée, la loi du payement.

Un ce sens : tribunal de commerce d'Anvers. 30 mai 
1862 (J u r i s p . d u  P o r t  d 'A n v e r s , 1862, I, 373); Bor
deaux, 26 décembre 1876 (Si r e y , 1877, II, 108); tribu
nal de commerce de Bruxelles, 31 juillet 1882 (Jo u r n . 
d e s T r i b . ,  1882, col. 547); tribunal de Genève, lOjan- 
vier 1889 (Jo u r n . d e  d r o i t  i n t e r n . p r i v e , 1890, p. 168); 
L e u r  (Jo u r n . d e  d r o it  i n t e r n . p r i v é , 1881, p. 516).
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Comparez l’étude de M. E dm . P icard  dans le J ournal
DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, p. -101, sp éc ia lo in t 'I l t  
les nos 51 et suiv., p. 47(3, et aussi l 'arrê t de Bruxelles, 
22 avril 1880 (De l l . J ud., 1880, p. 858).

S. AV.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

27 février 1893.

M ATIÈRE CRIM INELLE. —  ORDRE DU MINISTRE DK LA 
JUSTICE. —  CASSATION. —  CONDAMNÉ ABSENT. —  A P 
PLICATION DU BÉNÉFICE DE L 'AR R ÊT .

La cassation d'un arrêt, sur le pourvoi du procureur général, 
d’ordre du ministre de la justice, conformément à l'article Ail 
du code d’instruction criminelle, détruit tous les effets de l'arrêt 
cassé, touchant à l’ordre public, pour m  laisser debout, le cas 
échéant, que les effets d’ordre privé.

En conséquence, la cassation profite aux condamnés qui ont omis 
de se pourvoir en cassation.

( l e  p r o c u r e u r  g é n é r a i , p r è s  l a  l o i r  d e  c a s s a t i o n  c . s m e t ,
DE R LESER ET CONSORTS.)

Les précédents de cette affaire sont rapportés dans 
la Bki.g . J ud., 1892, p. G13. On trouvera, p. 790, 
même année, le réquisitoire de M. l’avocat général 
Boscn.

Deux des condamnés seulement s’étaient pourvus en 
cassation.

A r r ê t . — « Vu l'ordre formel de M. le ministre de la justice, 
en date du 24 janvier 1893, et le réquisitoire de 31. le procureur 
général, du 28 du même mois, lequel est ainsi com;u :

A Messieurs les premier président, président et conseillers 
composant la cour de cassation.

u Le procureur général près de cette cour a l'honneur d’ex
poser que, par dépêche du 24janvier 1893, 31. le ministre de la 
justice lui a donné l’ordre formel de dénoncer à la cour, sur pied 
de l'article 441 du code d'instruction criminelle, l'arrêt rendu, le 
13 février 1892, par la cour d’appel de Ifruxelles, chambre cor
rectionnelle, en cause de : 1" Let/.er, Adrien ; 2U Cool. Adrien- 
Emmanuel; 3“ 3Iaas, Henri-Jean-Paul; 4° Smel, Henri; 5° De 
Ifleser, Victor; (3° Jacobs, Louis ; 7° lie Conninck. Benoît ; 8° De 
Hvck, Jean ; 9° Apers, Guillaume ; 10° Van Ilaeren, Pierre-Cor
neille ; 11“ Cool, François; 12° Cool, Laurent, prévenus : les 
neuf derniers, d’avoir fait un faux témoignage en matière civile 
dans une enquête tenue à Anvers, au mois de décembre IS88; 
et les trois premiers, (l’avoir suborne les dits témoins entendus 
dans l'enquête.

Après avoir visé un arrêt interlocutoire du 12 novembre 1891, 
l’arrêt dénoncé a statué de la façon suivante : En ce qui concerne 
le 11e prévenu, Cool François, décédé pendant l’instance, Fac
tion publique a été déclarée éteinte; le 6e prévenu, Jacobs, 
Louis, a été acquitté. La cour a condamné à deux mois d’einuri- 
sonnement et b 50 francs d'amende, tous les autres prévenus de 
faux témoignage. Letzer et Haas ont été condamnes chacun à 
six mois d’emprisonnement et à 100 francs d’amende, du chef de 
subornation, et Cool, Adrien-Emmanuel, à quatre mois d’empri
sonnement et à 50 francs d’amende, du même chef.

Sur le pourvoi formé par l.eizer et Maus, la cour de cassation 
a cassé, le 5 avril 1892. l'arrêt de la cour de Hruxclles (Bei.g. 
J LD., 1892, pp. 613 et 790;.

L’arrêt de cassation porte notamment qu'il résulte des faits 
constatés, que les déclarations incriminées ont été reçues dans 
une enquête à laquelle a procédé un juge sans pouvoir et que, 
dès lors, en attribuant aux fausses déclarations qu’il relève le 
caractère de taux témoignage, et en condamnant les demandeurs 
pour s’être rendus coupables d’avoir suborne les auteurs de ces 
fausses déclarations, l’arrêt attaqué a violé les articles 220, 223 
et 224 du code pénal. Considérant enfin que le fait qui a donné 
lieu à la condamnation n'est point un délit qualifié par la loi, 
la cour a cassé sans renvoi.

11 suit de là que, pour s'être abstenus de se pourvoir en cassa-

| lion, tous les eoprévenus de Letzer et de Maas se trouvent défini
tivement condamnés par un arrêt irrévocablement déclaré con
traire à la lui.

Le mal serait sans remède, si la loi n’avait accordé au minis
tre de ta justice le droit exceptionnel dont il use aujourd’hui. Il 
est certain, en effet, que le recours formé par le procureur 
général, sur l’ordre formel du ministre de la justice, tend à des 
résultats autrement considérables qu’un pourvoi dont la cour est 
saisie dans l’intérêt de la loi.

Tandis que le dernier pourvoi, réglé par l’article 442 du code 
d’instruction criminelle, ne saurait empêcher l’exécution de 
l’arrêt dénoncé, le recours exercé dans les conditions de l’ar
ticle 441 du même code, tend à l’annulation de l’arrêt entier; il 
en détruit tous les effets d'ordre publie, pour ne laisser debout, 
le cas échéant, que ses effets d’ordre privé (cass., 25 février 
1856, Iïe i.g . Jl d ., 1856, p. 646).

Par ces considérations, vu l’arrêt rendu par cette cour, le 
5 avril 1892, la dépêche susvisée de 31. le ministre de la justice 
et l’article 441 du code d’instruction criminelle, le procureur 
général requiert qu’il plaise à la cour annuler les parties subsis
tantes ici dénoncées de l'arrêt de la cour d’appel de Hruxclles, 
du 13 février 1892, en conséquence, mettre à néant les condam
nations prononcées par le dit arrêt à charge de Henri Smet, 
Victor Ile Bleser, benoît De Conninck, Jean De Hyck, Guillaume- 
François Apers, Pierre-Corneille Van Hacren, Laurent Cool et 
Adrien-Emmanuel Cool.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 1893.
Pour le procureur général :

Le premier avocat général,
(S.) E. 3IÉ1.0T. »

« Vu l’article 441 du code d’instruction criminelle ;
« Ea Cour, oui 31. le conseiller L e l ièv r e  en son rapport, et 

sur les conclusions de 31. 31éi.ot, premier avocat général, adop
tant les motifs énoncés au réquisitoire qui précède, annule l’arrêt 
rendu par la cour d’appel de Bruxelles, chambre des appels de 
police correctionnelle, le 13 février 1892, en tant qu’il a statué 
à charge de Henri Smet, Victor De Bleser, Benoit De Conninck, 
Jean De Hyck, Gmllaume-ITançois Apers, Pierre-Corneille Van 
Hacren, Laurent Cool et Adrien-Emmanuel Cool, ainsi que les 
condamnations prononcées contre eux par le dit arrêt, ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la dite 
cour d'appel et que mention en sera faite en marge de l’arrêt 
annulé... » (Du 27 lévrier 1893.)

Obs er v a tio n s . — L 'arrê t  adopte cette thèse que, 
lorsqu'une décision est cassée, après avoir été dénoncée 
à la cour par le procureur général, sur l’ordre formel 
du ministre de Injustice, aux termes de l'article 441 du 
code d'instruction criminelle, la cassation en détruit 
tous D's effets d’ordre public ; qu’en conséquence, les con
damnations infligées par la décision cassée sont mises à 
néant, alors même que les condamnés auraient négligé 
de se pourvoir.

Cette question a été autrefois vivement controversée : 
AIe r i .in  soutenait que l’annulation était prononcée dans 
le seul intérêt de la loi et ne pouvait ni nuire ni profi
ter aux parties. 11 se basait sur ce (pie l'article 441 ne 
tranchant pas la question, il fallait s’en rapporter à la 
loi du 27 ventôse au VIII sur les pouvoirs de la cour de 
cassation qui, parlant de tous les cas de dénonciations 
par le gouvernement suivies d’annulations par la cour, 
dit (pie celles-ci auront lieu <• sans préjudice du droit 
« des parties intéressées •>. M e r l in  en conclut que ces 
annulations ne peuvent, dés lors, plus avoir lieu à leur 
avantage. (Me r l i n , Questions de droit, Yu M in i s t è r e  
p u b l i c ,  § 10.j

La cour do cassation française avait d'abord sanc
tionné cette manière de voir par un arrêt du 22 mars 
1839. (Dalloz , Rép., V° C a s s a t io n ,  n° 1035 et 1050,;

Mais cette opinion ayant été vivement combattue, la 
cour revint sur cette jurisprudence (cass. franc., 
19 avril 1839, Dalloz , Rép., Yu C a s sa t io n ,  n° 1000; et, 
depuis lors, a toujours décidé que l'annulation profitait 
au condamné (en laissant cependant intacts les droits 
acquis à la partie civile par la décision annulée).

Dans ce sens ; arrêts du 20 septembre 18(37 (Dalloz, 
Pér. ,  1808, I, 91); 27 mars 1809 (I)a u .oz, Pér. ,  1870, I, 
310 et 3171; 28 ao û t  1873 (Da l l o z , Pér., 1875, I,  399); 
17 janvier 1878 (Dalloz , Pér., 1878, 1, 240;.
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La jurisprudence belge est depuis longtemps fixée 
dans le même sens. Le 25 lévrier 185(5, la cour de cas
sation annulait un arrêt criminel dénoncé par le procu
reur général et ordonnait la mise en liberté, immédiate 
des condamnés, adoptant les motifs exposés par AI. le 
procureur général L eclercq qui disait : «Ni restriction, 
» ni réserves ne se trouvent dans l’article 4 11 ; et le

but même dans lequel il a été porté le rend incompa-
» tible avec (‘lies...... Qui dit a n n u le v ,  sans ajouter de
•’ réserves ni de restrictions, dit anéantir, réduire à 
» rien, détruire les ell'ets de l’acte annulé. Cette annu- 
» ludion ombrasse donc dans leur entier les actes judi- 
’• ciaires, les arrêts  ou les jugements qui en sont l’objet,
- elle en emporte donc tous les effets; il n’y a d’autre 
« limite à ce résultat que ce principe reconnu dans 
•> toute notre législation que la chose jugée ne peut être 
« opposée qu’aux parties en cause, et, comme dans le
- cas de l'article 441, la seule partie en cause est l'Etat, 
” ce n’est qu’à l’égard de l’Etat, de la société représen- 
” tée par l’Etat que sont emportés les effets dos déci- 
» sions annulées ; l'annulation i:e porte aucune atteinte 
» aux effets de droit privé qu'elles peuvent avoir pro- 
« duits. •• (Belg . Jui).,  185(5, p. (551.)

Un arrê t  semblable a encore été rendu, le 24 mai 18*54, 
sur un réquisitoire tout à fait analogue. (Bei.*;. Juin, 
18(44, p. 634.1

On peut citer encore : Cassation, 3 décembre 1888 
(Basic ., 1889, I, 53); cassation, 20 juillet 1885 (Belg . 
J u d . ,  1885, [». 1341).

COUR D’AP PE L DE B R U X E L L E S .
Sixième chambre. —  Présidence de M. Motte.

21 février 1893.

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. —  CONTRAVEN
TION-. —  SOCIÉTÉ. —  PRÉSIDENT. —  FETE. —  OR
CHESTRE.

Lorsque le president d'une société d’agrément, dans l'espère un 
club de cyclistes, a organisé un concours et a traité avec un chef 
d’orchestre qui a fait exécuter pendant le concours des morceaux 
de son choix, sans aucune intervention du président, ce dernier 
ne peut être considéré comme ayant personnellement contrevenu 
aux prescriptions de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’au- 
teu r.

(l.A SOCIÉTÉ DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE 
MUSIQUE C. DÉRANGER.)

Le Tribunal correctionnel de Bruxelles avait, le 28 dé
cembre 1892, statué comme suit :

J u g e m e n t . —  « Attendu que la réunion du 4 octobre 1891, par 
la société le « Itapid-Club », dont le prévenu est le président, 
n’a nullement été une fête musicale, mais un concours de cy
clistes ;

« Allendu que, si celte dernière réunion étant égayée par un 
corps de musique jouant des airs nationaux, et exécutant, durant 
les courses, des morceaux tels quels de son répertoire, cette exé
cution s’est faite à la seule convenance et au choix du chef d’or
chestre, sans programme et sans aucune intervention du pré
venu ;

« Que, dans ees conditions, il est indifférent, au point de vue 
de l’applicabilité au prévenu de la loi du 22 mars 188(5, que les 
musiciens, engagés pour la réunion du 4 octobre, aient exécuté 
des fragments d’œuvres de Canivet et de Gevacrt ;

.< Attendu que la prévention n'est donc pas établie;
« Vu l’article 194 du code d'instruction criminelle...;
« Le Tribunal, statuant contradictoirement, acquitte le dit 

Béranger, Hector-Emile-Gu.Gave, déboute la partie Culus de ses 
conclusions et la condamne aux frais, tant envers la partie pu
blique qu’envers le prévenu ;

« Et statuant sur la conclusion reconvontionnelie :
« Attendu que l’atteinte au droit du compositeur n’est un délit 

que par l’exécution « méchante » ou « frauduleuse » de son 
couvre ;

« Attendu qu’il appartient à l’auteur lésé, si, pour la répara

tion, il choisit la voie pénale, de s’enquérir d’abord de l'existence 
des éléments d’un délit ;

« Attendu qu’évidemment, en pire hypothèse, le prévenu 
n’aurait dans les circonstances résumées ci-dessus, agi ni mécham
ment ni frauduleusement;

« Que, dès lors, c’est témérairement que la partie Culus l’a 
poursuivi devant la juridiction correctionnelle en réparation d’un 
préjudice d’ordre purement civil;

« Attendu que le prévenu sera dédommagé par l’indemnité ci- 
après allouée, condamne les poursuivants, partie Culus, à payer 
au prévenu, pour tous dommages et intérêts, la somme de 
■lût) francs... » (Du 28 décembre 1892.)

Appel.
La Cour a rendu l’a r rê t  suivant :

A r r ê t . — « Attendu que. par conclusions prises devant la cour, 
les parties civiles Lecocq, Revmal, Desormes, Chaudoir, Michiels, 
Genoy, Grulteville, Fahzbach, Spencer, Bénard, Canivet, Gevaert 
ont déclaré se désister de leur appel;

« La Cour leur donne acte de ce désistement, et les condamne 
aux frais y afférents ;

« En ce qui concerne les parties civiles Canivet et Gevaert :
« Attendu qu’il n’a pas été établi par l’instruction faite devant 

la cour, que le prévenu se soit rendu coupable des faits lui im
putés ;

« Que, d’autre part, les parties civiles ont pu de bonne foi et 
sans témérité, croire ii l’existence d’infractions dans le chef du 
prévenu, président du « Rapid Club Bruxellois », et ignorer 
qu’en cette qualité il n’avait pris aucune part au choix et à l'exé
cution des morceaux de musique joués h la fête du 4 octobre 
•1891;

« Que si le prévenu était intervenu dans ce choix ou dans cette 
exécution, alors que le consentement des auteurs n’avait pas été 
obtenu, il n’est pas douteux que sa responsabilité pénale aurait 
été engagée puisque, comme l'alléguait du reste l'exploit intro
ductif d’instance, les ailleurs, par l’intermédiaire de leur repré
sentant lui avaient signitié leur intention formelle de ne consentir 
h l'exécution de leurs œuvres que moyennant certaines conditions;

« Que, dès lors, il n’aurait pu sans fraude participer à celte 
exécution sans s’être procuré le consentement requis ;

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l’appel des parties 
civiles Gevaert et Canivet, réforme le jugement en tant qu’il 
a accueilli l’action reconvontionnelie; entendant, déboute le pré
venu de son action ; confirme le jugement pour le surplus... » 
(Du 21 février 1893. — Plaid. M M . d e  B o r c h g r a v e  c . D e  M e u s e . )

Obs er v a tio n s . — Ab Suint-Josse-ten-Nocxlo, justice 
d e  p a i x ,  l - l  a o û t  1 8 8 9  ( B e l g . J u d .,  1 8 8 9 ,  p .  1053)  e t  
c a s s . , 9  avril 1891  (B e l g . J u d . ,  1 8 9 1 ,  p. 8 5 0 ) .

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Sixième chambre. —  Présidence de M. Motte.

7 m ars 1893.

COSTUME ECCLESIASTIQUE. —  PORT II,LEGAL. —  DF.I.IT. 
CONDITIONS. —  INTENTION FRAUDULEUSE.

Sous l’empire, de la Constitution, le rostume de ville des prêtres est 
un objet de pure discipline intérieure du clergé et ne lui est pas 
légalement réservé.

En fût-il autrement, l’article 228 du code pénal ne serait applica
ble que si le délinquant avait été animé de l’intention fraudu
leuse ese faire passer pour le fonctionnaire ou le personnage 
dont il avait revêtu 1e costume ou pris les insignes.

(f r è r e .)

A r r ê t . — « Allendu que sous l’empire de la Constitution, le 
costume de ville des prêtres, sauf certains cas particuliers, est un 
obj»l de pure discipline intérieure du clergé et ne leur est plus 
légalement réservé; qu’en conséquence, l’article 228 du code 
pénal n’est pas applicable dans l’espèce;

« Attendu, d’ailleurs, que ce costume fût-il protégé par la loi, 
le prévenu échapperait encore h l’application de cette disposi
tion;

« Qu’en effel, le délit de port public illicite d'un uniforme ou 
costume ne se constitue pas uniquement du fait matériel de se 
faire passer pour le fonctionnaire ou le personnage dont cet uni
forme ou ce costume est le signe extérieur distinctif;

« Qu’il résulte des faits acquis à l’instruction el notamment
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des faits relevés dans les plaintes qui ont motivé les poursuites, 
que le prévenu n’était pas animé de cette pensée de fraude spé
ciale ; qu’en prenant place dans une cavalcade de personnages 
travestis, revêtu de la soutane, du rabat et du tricorne, en simu
lant la lecture du bréviaire et la confession auriculaire, son but 
évident était de se livrer à une parodie grotesque des actes du 
prêtre catholique, parodie qui n’a pu tromper personne;

« Que. dès lors, il n’y a pas là un délit, mais une plaisanterie 
du plus mauvais goût;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont il est appel à 
néant; entendant, renvoie le prévenu acquitté des poursuites 
dirigées contre lui... » (Du 7 mars 1803. — Plaid. Me Schoen- 
f e l d .)

V A R I É T É S .

Les Wicquefort.
......  Joachim de Wicquefort occupa, comme son homonyme

Abraham de Wicquefort, la situation assez curieuse d'agent 
diplomatique, publiciste, nouvelliste, correspondant de nombreux 
hommes d’Etat. La spécialisation des professions était loin d’être 
obtenue au XVIIe siècle. Les nombreux résidents des petits 
princes étaient autant de rédacteurs de lettres périodiquement 
adressées, moyennant rétribution, à quiconque voulait être 
quelque peu informé et en ces lettres se développaient d’ingé
nieuses hypothèses et d’intéressants calculs. Du fond de leur 
cabinet, ces politiciens narraient les événements et surtout 
tâchaient d’en démêler les causes et d’en prévoir les consé
quences.

Deux personnages, avons-nous vu, ont porté le nom de Wic
quefort : Abraham et Joachim, et jusqu’ici on ne sait de façon 
certaine s’ils étaient frères.

Abraham de Wicquefort naquit à Amsterdam, en 1606, et s'éta
blit de bonite heure à Paris, où il devint résident près la cour de 
France de l'électeur de Brandebourg. 11 occupa le poste durant 
île longues années, sans faire tant, suivant l'observation de 
Moréri, les affaires de Brandebourg que les siennes, en se louant 
pour correspondant de toute sorte de nouvelles à divers princes 
de l'Europe.

Paris était à cette époque le centre diplomatique le plus impor
tant de l'Europe. La lutte était engagée entre la maison de France 
et les deux branches de la maison d’Autriche. Bichelieu, puis 
Mazarin dirigeaient la politique française; considérables étaient 
les intrigues et les négociations engagées pour faire et défaire les 
alliances, déplacer les intluences, constituer des groupements 
nouveaux. Abraham do Wicquefort était donc admirablement 
placé pour examiner les événements et avoir des renseignements ; 
il avait une connaissance approfondie de plusieurs langues et ou 
a dit qu’il était peut-être bien l’homme de son temps qui con
naissait le mieux les affaires et les intérêts de toutes les cours de 
l'Europe.

Le nouvellisme exigeait un naturel quelque peu médisant ; 
Abraham de Wicquefort s’amusa, paraît-il, dans une de ses lettres, 
des amours du jeune Louis XIV et d'une des nièces du cardinal 
Mazarin. Le puissant ministre se fâcha, fit enfermer le diplomate 
à la Bastille et au bout de trois mois lui permit de gagner l'Angle
terre. Wicquefort eut beau invoquer ses privilèges de ministre 
public, l’électeur de Brandebourg n'appuya point ses réclama
tions.

Le séjour en Angleterre ne fut pas long. Au bout de quelque 
temps, Wicquefort rentra en Hollande où il devint docteur et 
rédacteur des dépêches au greffe des Etats-Généraux. C’était en 
161)9.11 continua à écrire des correspondances et se fit nommer en 
1663 envoyé extraordinaire près les Etats-Généraux de Jean-Casi
mir, roi de Pologne. En 1668, à la mort de ce prince, il devint 
résident à La Haye des ducs de Brunswick-Litnebourg. Le grand 
pensionnaire de Witt l’honorait de son amitié ; il lui lit confier 
la rédaction de l'histoire de la République des Provinces-L'nies 
depuis 1648, date du parfait établissement de cet Etat par la 
paix de Münslcr, et il lui fit donner le titre d'historiographe des 
Etats de Hollande.

Malheureusement, dans la lutte des partis qui se disputaient 
l’hégémonie dans les Provinces-Lnies, le parti auquel Wicquefort 
avait adhéré, succomba. En publiciste eut à compter dorénavant 
avec l’inimitié du prince d'Orange. En 1673, il fut accusé d’avoir 
livré à l'Angleterre les originaux des avis que lord Howard, 
espion des Hollandais à Londres, avait écrits et qu'on lui avait 
confiés pour les traduire. 11 fut poursuivi en justice et condamné 
à la détention perpétuelle. De nouveau, il invoqua sa qualité 
diplomatique, mais on lui opposa son serment de Lraducteur au

greffe des Etats-Généraux et les appointements qu’il touchait, et 
les ducs de Brunswick-Lunebourg ne daignèrent point intervenir.

Dans sa prison de La Haye, Wicquefort rédigea les Mémoires 
touchant les ambassadeurs, qu’il signa des lettres L. M. P., 
désignant f.e Ministre Prisonnier et continua son Histoire, des 
Provinces-Unies. En beau jour, le dévouement de sa fille lui per
mit de s’évader et de se réfugier en Allemagne, où il devint con
seiller des ducs de Brunswick-Lunebourg. 11 mourut en 1683.

La vie de Joachim de Wicquefort fut moins agitée. Lié avec 
Barlœus, Hooft et Vondel, il s’adonna à la littérature et pour ne 
point se confiner dans la vie purement littéraire, il se fit l’agent 
diplomatique du duc de Saxe-Weimar et ensuite du landgrave de 
llesse-Cassel. Le duc de Saxe-Weimar occupait dans le parti pro
testant un rang (hninent; c’était le fameux Bernard, le terrible 
homme de guerre, le seul qui. à la mort de Gustave-Adolphe sur 
le champ de bataille de Lutzen, fut capable de prendre le com
mandement et de lutter contre les troupes impériales.

Missions en France, missions en Allemagne, missions aux 
Pays-Bas, tout cela fut confié à Joachim de Wicquefort qui s’en 
acquitta avec une merveilleuse intelligence. Sa correspondance 
repose dans les archives de Gotha et de Weimar et fréquemment 
les historiens l'ont utilisée. Comme son homonyme, il rédigeait 
des nouvelles politiques, et les lettres qui nous sont parvenues 
dénotent un esprit débeat, fin. Plus d’une jette sur les événements 
un jour nouveau.

C’est ainsi qu’on apprend que ce fut Joachim de Wicquefort 
qui poussa Claude de Saumaise, professeur alors à Levde, à 
entrer en lice contre le gouvernement anglais et à dénoncer au 
monde le régicide. C’étaient les dirigeants du parti royaliste 
réfugiés à fa Haye qui faisaient les frais de l’affaire. Cromwell 
chargea Milton de répondre et alors éclata une des plus furieuses 
guerres de plume dont l’histoire littéraire fasse mention. Milton, 
« le boule-dogue anglais », comme les contemporains l’appelaient, 
se répandit en violences, en récriminations, en attaques épou
vantables.

Nous devons à Wicquefort des détails sur la mort de Charles 1er. 
On connaît la scène tragique. L’cchafaud était tendu de noir. 
Dans un coin se tenaient deux hommes masqués. Le roi s’avança ; 
il voulut parler. L'n homme toucha à la hache et alors retentit le 
cri plein d’angoisse : « N'e touchez pas à la hache, elle me ferait 
(( souffrir ». Puis, de nouveau : « Xe louchez pas à la hache, 
« prenez garde à la hache ». A côté du roi se trouvait entre autres 
personnes de sa suite, le noble James Harrington, le futur auteur 
de la llépubliijue d'Occana, esprit généreux et qui, parlementaire 
convaincu, n’avait point voulu abandonner un homme qu’il 
aimait d’une loyale amitié. Charles 1er prononça quelques mots, 
résumant sa politique de droit divin. Puis, la hache du bourreau 
fil son œuvre. Le bourreau était masqué. On ne sait point encore 
qui il était. D’après les uns, c'était un dragon de l’armée de Crom
well, d’après les autres, un écrivain qui venait de traduire le 
pamphlet régicide attribué à Hubert Languet; d’après Wicquefort 
c’était maître Pieter, un ministre de l'Eglise....... »

NO MI NA T I O NS  E T  DÉ MI S S I ON S  JU DI CI A I RE S .
TRIBUNAL DK PREMIÈRE INSTANCE. —  AVOUÉ. —  NOMINATION.

Par arrête royal en date du ‘20 février 1893, M. Dejardin, greffier 
adjoint au tribunal de première instance séant à Iluy, est nommé 
avoué près le même tribunal, en remplacement de M. Moreaux, 
décédé.

T rib u n a l  de p r e m i è r e  i ns tanc e . —  J uge  d ’in s t r u c t i o n . 
Dé s i g n a t io n . Par arrêté royal en date du 28 février 1893, 
M. Van den Borren, juge au tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, est désigné pour remplir, pendant le terme de trois 
ans, les fondions dé jugé d'instruction près ce tribunal.

J usti ce  de p a i x . —  J uge s u p p lé a n t  —  Nom inat io n . Par 
arrêté royal en date du 3 mars 1893, M. Piret, docteur en 
droit et candidat notaire à Tarcienne, est nommé juge suppléant 
à la justice de paix du canton de Walcourt, en remplacement de 
M. Vincent, appelé à d'autres fonctions.

T rib un al  de p r e m i è r e  in s t a n c e . —  Juge s u p p l é a n t . —  Dé 
mis s io n . Par arrêté royal en date du 6 mars 1893, la démission 
de M. Mersch, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de 
première instance séant à Marche, est acceptée.

N o t a r i a t . — -Dém iss io n . Par arrêté royal en date du 6  mars 
1893, la démission de M. Lauwers, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d'Anvers, est acceptée.

AiUnncf'  fypo.jraph.iqu>;, r u e  a u . t: C h o u x . *i9. u B ru xe l les .
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PRIX Q ABONNEMENT
B elgique ........  2 5  francs.
Allemagne. . . .  \
H ollande 
F rance . .
Italie . . . .

3 0  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

T o u t e s  co im n n m P îit io u s  
e t  demandes 

d'abonnements doivent 
ê tr e  adressées

à M. P A Y E X , nv.H-ni, 
9 ,  r u e  d e  Stassai t, 9 . 

à  B r u x e lle s .

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DROIT COMMERCIAL.
DE LA

LIQUIDATION DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES(*).

CHAPITRE VIL 

DES APPEI.S DE FONDS.

1. Les besoins de la liquidation donnent fréquemment 
lieu à des appels de fonds complémentaires. L’article 116 
de la loi du 18 mai 1873, qui a tra it  à cette matière, est 
conçu en ces termes :

« Les liquidateurs peuvent exiger des associés le 
” payement des sommes qu’ils se sont engagés à verser 
» dans la société, et qui paraissent nécessaires au paye- 
» ment des dettes et des frais de liquidation

Cette disposition, empruntée à la législation anglaise, 
a  pour but de donner aux représentants de l’être moral 
les moyens d’accomplir leur mission. Chargés d'éteindre 
le passif à l’aide de l’avoir commun, il est rationnel qu’ils 
aient le droit de recouvrer toutes les valeurs sociales et 
spécialement le droit de demander aux sociétaires le 
complément de leurs mises qui forment, en effet, une 
quote-part de l’actif. Au point de vue pratique, l’a r t i 
cle 116 présente d’ailleurs un avantage considérable, en 
ce sens qu’il dispense les créanciers d’actions person
nelles contre les associés (1).

2. Envisagé dans ses résultats, le pouvoir conféré par 
l’article 116 est destiné à sauvegarder les droits des 
tiers, qui ont tra ité  avec la société sur la foi des apports 
ou du capital promis. Ce pouvoir, étant fondé ainsi sur 
des motifs d’ordre  général, est de l’essence du mandat 
des liquidateurs et, par suite, il ne saurait appartenir 
aux sociétaires de le restreindre ou de le modifier, soit 
par les statuts, soit par une délibération subséquente. 
C’est pourquoi M. P ir m f .z , en proposant l’article en 
question, a déclaré que, bien qu’institués par les asso
ciés, les liquidateurs étaient chargés de veiller aux inté
rêts des créanciers contre leurs propres mandants (2). 
On ne pouvait faire entendre plus clairement qu’ils

C) Be l g . J ud. , 1891, p .  703 ; 1892, p p .  177, 733 e t 1309.
(U Gullkky, Connu, lég., pp. 143 à 144. V.,pour les actions 

des créanciers contre les associés, les articles 122 et 123 de la loi 
de 1873. L'action indirecte concédée par le dernier article offre 
dans la forme et au fond des difficultés que ne rencontre pas le 
liquidateur agissant en vertu de l’article 116 (Belg. Jud., 1883, 
p. 1323).

(2) Guillery, Comm. lég., p. 143.
(3) Bruxelles, 3 décembre 1884 (Belg. Jud., 1883, p. 1523).

étaient recevables à réclamer de ceux-ci, nonobstant 
toute convention contraire de leur part, le versement 
des sommes ou des actions souscrites. Si le législateur 
en avait pensé autrement, porte un a rrê t  de la cour de 
Bruxelles qui consacre la même solution, l’article 116 
eut été inutile, puisque l’article 114 donne aux agents 
de la société dissoute le droit d’intenter toutes actions 
pour son compte, et que celle qui tend au payement dos 
apports se range dans la généralité de ces termes. En 
isolant cette dernière action de l’article 114, la loi l ’a 
soustraite à l’application de la disposition initiale du dit 
article, d’après laquelle elle eut été subordonnée à la 
volonté des associés ou à l’appréciation des tribunaux, 
dans les cas où ils sont appelés à nommer les liquida
teurs (3).

3. Il ne faudrait pas conclure des considérations qui 
précèdent que le pouvoir reconnu aux liquidateurs soit 
absolu, et qu’ils puissent à leur gré, sans condition ni 
réserve, exiger des membres de la société la libération 
de leurs actions. L’étendue de leurs attributions sous ce 
rapport a, au contraire, été soigneusement délimitée 
par l’article 116 lui-même, car  il ressort de son texte 
qu'il n ’a entendu autoriser les appels de fonds que jus
qu’à concurrence des sommes q u i  p a r a i s s e n t  n é c e s 
s a i r e s  a u  p a y e m e n t  d e s  d e t te s  e t  d e s  f r a i s  d e  l i q u i 
d a t io n .

M . N a m u r  e n s e ig n e ,  à  la  v é r i t é ,  q u e  l e s  l iq u id a t e u r s  
s o n t  s e u ls  j u g e s  d u  p o in t  d e  s a v o ir  s ’i l  y  a  n é c e s s i t é .  I l 
b a s e  s o n  o p in io n  s u r  l e s  t e r m e s  d o  la  lo i  a n g la i s e  q u e  
n o tr e  a r t ic le  1 1 6  n ’a u r a i t  f a i t  q u e  r e p r o d u ir e ,  e t  q u i  
p e r m e t  a u x  p r é p o s é s  à  la  l iq u id a t io n  d e  r é c la m e r  d e  
to u s ,  o u  d e  q u e lq u e s -u n s  d e s  c o n t r ib u a b le s ,  l e s  fo n d s  
q u ' i l s  j u g e r o n t  n é c e s s a i r e s  p o u r  a c q u i t t e r  l e s  d e t t e s  
s o c ia le s  (4).

A cette argumentation, il y a une double réponse à 
faire. En premier lieu, l’on remarquera que les mots 
sur lesquels elle s’appuie n’ont pas passé dans la loi de 
1873, sans doute parce que ses auteurs n’ont pas voulu 
admettre le système anglais. En second lieu, la société, 
une fois dissoute, a pris fin et ne subsiste plus que pour 
le règlement du passé. Il s’ensuit que les associés sont 
libérés de leurs promesses d’apport, si ce n’est pour les 
besoins de la liquidation et dans la mesure indispensa
ble à l’extinction du passif. Comme on le voit, il n ’est 
pas exact de soutenir que l’obligation d'effectuer les

(4) Le code de commerce belge révisé, n° 1313. Cependant, dans 
la seconde édition de son traité, M. Namur reconnaît que la 
faculté donnée aux liquidateurs par l’article 116 ne constitue pas 
un pouvoir arbitraire et, en cas d’abus, il admet le recours aux 
tribunaux. En disant, ajoute-t-il, que les liquidateurs sont seuls 
juges du point do savoir s’il y a nécessité d’exiger des verse
ments, nous avons seulement voulu exprimer qu’ils ne sont pas 
tenus de s’adresser préalablement à la justice pour faire consta
ter celte nécessité-
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mises conserve, après la dissolution, la portée qu'elle 
avait pendant la durée de la société (5).

Ces raisons démontrent que, loin de jouir d’un pou
voir discrétionnaire pour faire opérer des versements 
complémentaires, les liquidateurs ne sont fondés à 
poursuivre les actionnaires que dans la proportion de 
ce qui est dû aux créanciers. Aussi bien n’est-ce que 
dans cette proportion que ceux-ci auraient intérêt à 
agir  eux-mêmes (6j.

4 . La conséquence de la proposition énoncée ci-des
sus c'est que, si les sociétaires estiment que les appels 
de fonds qui leur ont été adressés ne sont pas justifiés 
ou sont exagérés, ils peuvent en contester la nécessité, 
soit pour le tout, soit pour partie. Ce seront, dès lors, 
les tribunaux qui auront en définitive à statuer sur la 
légitimité de ces appels. Quoi qu’il en soit, chaque fois 
que les liquidateurs se verront forcés de recourir aux 
voies judiciaires, ils devront, comme tout demandeur, 
établir le fondement de leur action, c’est-à-dire, dans 
l’occurrence, l’existence de la cause d’exigibilité prévue 
par l’article Ufi. A cette fin, ils seront obligés de prou
ver, non seulement qu’il y a un passif à éteindre, mais 
encore que l’importance des versements sollicités est en 
rapport avec le déficit à combler (7). Toutefois, s’ils 
sont tenus de fournir à cet égard des éléments d’appré
ciation à Injustice, il est impossible pourtant d’exiger 
d'eux une preuve absolument précise, surtout au début 
de la liquidation (8). D’un autre cédé, par la nature 
même des choses, leur demande comporte une certaine 
latitude. La situation des affaires sociales est suscepti
ble de se modifier, notamment à cause du déchet pou
vant résulter de l’insolvabilité des débiteurs, des créan
ces imprévues ou des procès engagés. Or, il importe 
qu'on formulant leurs prétentions, les liquidateurs 
tiennent compte de ces différentes éventualités, et ne se 
bornent pas au chiffre strictement nécessaire.

Ajoutons, avec M. Grn.i.KRY, que mieux vaut avoir à 
restituer une partie des sommes recouvrées que do 
s’exposer à éterniser la liquidation, sans parler de la 
prescription qui court au profit des associés (9).

5. Si les liquidateurs n ’ont, en principe, le droit de 
poursuivre et de faire condamner les actionnaires que 
dans les limites que nous venons d’indiquer, il en est 
autrem ent quand l’acte qui les a nommés a élargi leur 
mission ordinaire. Lorsque l’assemblée des sociétaires 
leur a donné, par exemple, le mandat de faire rentrer 
indistinctement toutes les sommes représentatives de 
l’actif et d’en opérer ensuite la répartition entre tous 
les intéressés, ils sont par là même autorisés à exiger 
le versement intégral de toutes les mises, sans qu’on
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(i>) Lyox-Caen, Traite de droit commercial, t. Il,n°38-i in fine.
6) Conf. Gnu.EKY, Sociétés commerciales, t. III, p. 312; 

D l v o s , Commentaire de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés 
commerciales, t. 111, p. 234. La jurisprudence s’est également 
prononcée dans le même sens. Tribunal de Bruxelles, 17 août 
1873 jitu.r.. Ji'D., 1882, p. 1276); Bruxelles, 9 mai 1876, 
6 juin 1888 et 5 juillet 1890 ( P a s . ,  1876, 11, 261; 1888, 
11, 371 ; 1891, 11, 72). La cour de cassation a, de son côté, 
tranché la question en décidant, bien qu’ineidemmonl, « que 
« l’article 116 se borne à prescrire aux liquidateurs de n’exer- 
r< cer les actions que la loi leur accorde contre les associés 
« ou actionnaires, que pour les sommes qui paraissent néces- 
« sairos au payement des dettes et des frais de liquidation » 
(9 mars 1882, B e i . g . J i d ., 1882, p. 3.’i8). l’.n France, à défaut 
de texte de loi qui définisse les pouvoirs des liquidateurs en ce 
qui concerne les appels de fonds à adresser aux associés, ces 
pouvoirs dépendent, soit de la délibération tic l’assemblée des 
actionnaires, soit des décisions judiciaires qui ont ordonné la 
liquidation. (V. sur cette question et d’autres qui s’v ratta
chent, une remarquable dissertation de La m ie , rapportée dans 
le recueil de S i k e y , année 1889, l re partie, p. 49.) C’est le 
tnbunal de commerce qui est compétent, suivant l'article 12, 
ÿ 2, de la loi du 25 mars 1876, pour connaître de l’action 
intentée par les liquidateurs à un associé en vertu de l’ar-

puisse leur demander une justification quelconque du 
passif à acquitter. Dans ce cas, en effet. ils ont reçu de 
la majorité compétente des pouvoirs plus étendus (pie 
ceux qu’ils puisent dans l’article 116. Mais c’est là une 
hypothèse exceptionnelle, qui suppose une stipulation 
formelle des parties. Comme alors la volonté exprimée 
par elles est le véritable guide à suivre, nous n ’insiste
rons pas davantage.

6. Il arrive parfois que des actionnaires deviennent 
insolvables et ne soient pas en état de répondre aux 
demandes de versement qui leur sont faites. Cette cir
constance aura naturellement pour résultat d’augmen
ter, dans une mesure plus ou moins forte, la part  con
tributive des sociétaires solvables. Ce point ne peut être 
révoqué en doute. Les tiers, lorsqu’ils ont fait crédit à 
la société, ont compté sur le capital social ou, en d'au
tres termes, sur l ’ensemble des mises souscrites. C'est 
donc ce capital qui, dans sa totalité, forme leur gage et 
qui, partant, doit être versé.

Dans le projet de la commission parlementaire, l’a r 
ticle 116 contenait une disposition finale qui, dans la 
pensée de ses rédacteurs, avait pour but de consacrer 
législativement la même doctrine. Si elle a été suppri
mée par la Chambre des représentants, c'est uniquement 
parce qu'elle a été jugée inutile, la règle qu’elle procla
mait étant certaine, et nullement parce qu’il s’était 
produit un revirement d’opinion. La disposition en 
question prescrivait aux liquidateurs, lorsqu’ils procé
daient à des appels de fonds, de prendre en considéra
tion, pour en déterminer le montant, les probabilités de 
non-payement auxquelles ils étaient exposés (10).

7. Quoique la loi ne permette aux liquidateurs 
d’exercer l'action qu’elle leur accorde que pour se pro
curer les ressources nécessaires à l'acquit des dettes, 
les associés en défaut, de se libérer ne pourraient cepen
dant pas se refuser à effectuer les versements qui leur 
sont réclamés, sous prétexte que les sommes déjà 
apportées par d’autres associés suffisent à désintéresser 
les créanciers. Une telle fin de non-recevoir, déduite 
d’une interprétation trop littérale de l’article 116, serait 
en effet repoussée, si elle était proposée comme étant 
ouvertement contraire au principe d’égalité qui doit 
régner entre les membres d’une même société. L’exac
titude des uns à remplir leurs engagements ne saurait 
avoir pour résultat d'exonérer les retardataires, en 
laissant le passif social à la charge exclusive des plus 
diligents (11). Il n ’y a pas à s’a rrê ter ,  dit dans cet ordre 
d’idées la cour de Paris, à ce fait que, par suite du ver
sement sans protestations par quelques actionnaires, 
les dettes sociales contractées envers les tiers ont pu

tiele 116 (Bruxelles, 19 mai 1892, Bei.g . J i d ., 1892, p. 947).
(7) Y. les autorités citées à la note précédente et tri b. de Liège, 

27 novembre 1884 (Ci.oes el Bonjean, t. .YXXI11. p. 1 OU). Comp. 
Anvers, 27 juillet 1878 (Jnusr. ne Bout d’Anvers, 1880, 1, II); 
Charleroi, 22 septembre 1884 (Ci.oes et Bonjean. t. XXXI11, 
p. 558!.

;8) Consultez sur le droit des associés poursuivis de deman
der communication des livres de la société, Cin.i.Eiw, Soc. 
connu., n" 1 USbis, in fine.

(9) Guii.i.e r y , Soc. eomm., t. III, p. 313.
(10) Naml'R, n° 1312. D'après un arrêt de la cour de Liège, 

en date du 24 juillet 1890, si les liquidateurs sont tenus de 
réclamer exlrajtidiciairement à tous les actionnaires le payement 
des sommes qu’ils se sont engagés à verser et qui sont néces
saires pour acquitter les dettes de la société, ils ne sont toutefois 
pas obligés d’exercer des poursuites judiciaires contre les asso
cies qui seraient notoirement insolvables, puisque, dans ce cas, 
les poursuites auraient pour résultat de grever l’association de 
frais inutiles (Revue des soc. riv. et eomm., 1891, p. 59).

(11) Sir e y , 1887, I. 49 et arrêt de Paris du 9 mai 1884. repro
duit en note; trib.de la Seine, 22 mars 1886, sous arrêt de 
cassation du 23 décembre 1889 (Sir e y , 1891, I, 321); trib. de 
eomm. de Bruxelles, 24 juin 1883 (Ci.oes et Bo njean , t. XXX111, 
p.M88j. : . .............
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être soldées. Si la société est libérée vis-à-vis de ceux- 
ci, elleestdébitrice, envers les actionnaires qui auraient 
seuls payé, de tout ce qu’ils auraient versé en dehors 
de ce qu'ils devaient pour leur part et portion, la dette 
sociale devant être supportée également par tous. Dès 
lors, la société, n’ayant fait que changer do créanciers, 
se trouve encore chargée de dettes qui motivent et ju s 
tifient la demande de versement des liquidateurs ( 12c

8 . C’est aussi parce que le principe d’égalité entre' 
associés survit à la dissolution que les liquidateurs sont 
obligés d’agir contre tous de la même manière. En fai
sant un appel de fonds, ils s’adresseront conséquemment 
à tous les actionnaires indistinctement et proportionnel
lement à leurs promesses d’apport. Cette règle de justice 
serait violée s’ils demandaient à quelques uns la totalité 
de leurs mises, tandis que d’autres seraient traités avec 
moins de rigueur.

Un arrêt de la cour de cassation de France, rendu en 
matière de faillite, s'est prononcé contre ce système. 
Suivant cet a r rê t ,  le syndic nommé à une société faillie 
est fondé à exiger de certains associés une libération 
plus complète que celle qu’il réclame de leurs coassociés. 
Représentant de la masse créancière, il est tenu de faire 
rentrer l'actif le plus promptement possible et n 'a  (tas, 
dans ses poursuites contre les actionnaires, à se pré
occuper d’un principe d’égalité dont il n ’a lias la garde 
et  qui, au surplus, se rapporte surtout aux opérations 
du partage (13).

Cette doctrine a été vivement combattue par M. L a b b é  
dans une dissertation publiée par le R ecu e i l  d e  S i r e y  (11). 
Mais, à la supposer même juste, elle ne nous semble en 
tout cas pas pouvoir être suivie par les liquidateurs d’une 
société dissoute. Ceux-ci, à la différence des curateurs, 
sont uniquement les organes de l’être moral, et, à ce 
titre, ils n’ont vis-à-vis des sociétaires que les droits qui 
appartiennent à cet être moral lui même. 11 en résulte 
qu'en ce qui concerne l’action en versement, ils sont, de 
même que la société, soumis à la loi de l’égalité.

9. Les liquidateurs peuvent poursuivre le recouvre
ment de toutes les sommes dues à la société, sans que 
les associés soient recevables à leur opposer les engage
ments particuliers intervenus entre eux ou conclus avec 
des tiers. Comme la société, au nom de laquelle ils pro
cèdent, constitue une individualité distincte de celle de 
chacun de ses membres, ces engagements leur sont en 
réalité étrangers.

C’est ainsi qu’ayant reçu la mission, en vertu de l’a r 
ticle 110, de reconstituer le capital social, tout au moins 
jusqu’à concurrence du passif, ils devront faire verser 
dans la caisse commune les apports promis d’après les 
clauses du contra t  originaire, et ce nonobstant les dis
penses qui auraient pu être consenties plus tard par les 
sociétaires au profit d’un ou de plusieurs des leurs (15). 
Cette solution se justifie par le caractère d’ordre public 
attaché à l’article 11G prérappelé (IG).

D'autre part,  i l a  été jugé qu’un actionnaire ne pouvait 
se soustraire à un appel de fonds, en soutenant qu'il 
n ’avait souscrit que par complaisance et pour faire plai
sir à un tiers qui s’était obligé à lui reprendre ses actions, 
ou à les replacer pour son compte (17).

Un pareil arrangem ent peut bien donner lieu à un 
recours contre ce tiers, mais est sans force vis-à-vis de 
la société et pa r tan t  vis-à-vis des liquidateurs.

(Di) Sik ey , 1887, II, 36.
(13) Cassaiion, ‘20 octobre 1886 (Sik e y , 1887, 1, 49). Conf. 

Paris, 11 ju in  1886 (Sik e y , 1887, II, 34).
(14) V. cette dissertation en note sous l’arrêt précité du 20 oc

tobre 1886.
(13) Cass, fr., 16 mai 1877 (Sikey, 1877, I, 336); Boistei., 

Précis de droit commercial, n,J 381 ; Dkyos, t. Il, p. 10, n" 7. 
(10) V. supra, n" 2.

10. Néanmoins, s’il était établi que celui qui a pris 
part à une souscription d'actions n’est qu’un titulaire 
apparent, et n’a figuré dans l'acte que pour une autre  
personne qui est la véritable propriétaire des litres 
souscrits, ce serait à cette dernière que les liquidateurs 
auraient le droit de réclamer le payement de ce qui 
reste dû sur ces titres (18). L’article 1165 du code civil, 
disposant que les conventions n’ont d’effet qu’entre les 
parties contractantes, n’est pas en cause ici, puisqu’il 
s'agit précisément de savoir quelles sont ces punies 
contractantes. Tout autre  système serait de nature  à 
favoriser la mauvaise foi, en permettant aux action
naires effectifs de se dérober si les affaires périclitaient.

11. Est-il permis aux actionnaires, pour écarter l’ac
tion des liquidateurs, d’invoquer la nullité, du chef de 
dol ou de fraude, des conventions qui les ont rendus 
titulaires de leurs actions? La négative a été décidée 
par un arrê t  de la cour de Paris du 28 avril 1887. Aux 
termes de cet arrêt ,  la responsabilité encourue par les 
administrateurs, à raison de manœuvres frauduleuses 
pratiquées à l’encontre des associés, ne saurait délier 
ceux-ci de leurs obligations envers les créanciers. Ils 
restent tenus et ont seulement la ressource de se pour
voir contre les auteurs du dol (19).

La même manière de voir doit également, croyons- 
nous, être adoptée dans notre pays. Elle a du reste été 
formellement consacrée au cours de la discussion de la 
loi du 22 mai 188G. On sait que l’article 31 modifié de 
cette loi rend les fondateurs solidairement responsables 
de toute la partie du capital qui ne serait pas valable
ment souscrite, et les en réputé de plein droit souscrip
teurs. Gela étant, les engagements qui viendraient à être 
annulés pour un vice du consentement sont remplacés 
par ceux des fondateurs. Mais, ainsi que l'a fait observer 
M. P ir m k z , en réponseàuneinterpellationdeM . W okstio, 
'• cette substitution ne peut être imposée aux tiers : ils 
» oui le droit de conserver les souscripteurs comme 
» engagés. Si môme on considérait que l’action en vertu 
■’ du contrat social disparaît, leur responsabilité renai- 
» tra it  eu vertu de la publication que les souscripteurs 
•’ auraient laissé faire de leurs engagements, et qui impli- 
» iiuerait nécessairement leur responsabilité vis-à-vis 
’> des tiers, responsabilité que le dol d ’un associé ne peut 
» ébranler, puisque les tiers sont étrangers au dol ■■ (20).

Faut-il rappeler que c'est justement dans l’intérêt de 
ces mêmes tiers que l’article 116 a donné, aux agents de 
la liquidation, les pouvoirs voulus pour faire ren trer  les 
sommes restant dues par les actionnaires sur leurs 
mises?

12. Les associés ne seraient pareillement pas autori
sés à demander qu’il fut sursis aux poursuites à lin de 
versement commencées par les liquidateurs, jusqu'à 
l'issue d’une action en dommages et intérêts à intenter 
par ceux-ci aux administrateurs, coupables d’infraction 
à la loi ou aux statuts. Les créanciers, à la sûreté 
desquels sont affectés les fonds appelés, ont sur le capital 
de la société un droit acquis, absolument indépendant du 
résultat de l'action en question.

Il est donc inadmissible que ce droit soit paralysé ou 
suspendu dans son exercice par l’éventualité ou même 
l’existence de cette action. La créance qui peut en 
résulter à charge des administrateurs, subordonnée 
qu’elle est au sort d’un procès, n’est en effet ni certaine

(17) Tribunal de Bruxelles, 3 juin 1878 (Be lg . Jim., 1878, 
p. 990).

(18) Cass, fr., 16 mai 1877 (Dai.i.oz, 1878, I, 131); Gi i i .i.eky, 
Soc. cumm., nü 1172to.

(19) V. l’arrêt de Paris rapporté avec l’arrêt de cassation du 
23 décembre 1889 (Sik e y , 1891, 1, 321). V. en outre Gi i i .i.e k y , 
Soc. comm., nos 603, G77, 696 et suiv.

(20) Gu il l e k y , Comm. lég. delà loi du 22 mai 1886, p. 36.
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ni liquide. Aussi, la nécessité d’un sursis ne trouve-t-elle 
appui dans aucun principe de droit. N'est-ce pas l'actif 
commun qui est la première garantie des créanciers 
sociaux (21)1

Le liquidateur chargé d’éteindre le passif, lisons-nous 
dans une annotation d’un arrètiste, doit avant tout se 
préoccuper de la reconstitution du capital. Avant d’en
tamer, au nom des actionnaires, des procès en respon
sabilité dont l'issue est douteuse, son devoir est d'assu
re r  la rentrée des créances exigibles. Or, au premier 
rang de ces créances, figurent les sommes dues par les 
actionnaires pour le complément de leurs mises, som
mes qu'ils sont tenus de payer sans recours contre les 
administrateurs. Ce n ’est que dans le cas où ces rentrées 
ne pourraient pas s’opérer qu’apparaîtrait  au second 
plan la responsabilité des fondateurs et administra
teurs (22).

13. L 'article 122 de la loi du 18 mai 1873 n’est pas 
applicable aux liquidateurs qui font assigner un associé 
pour le contraindre à payer les apports promis (23). 
Lorsque cet article dit qu’aucun jugement lie peut être 
rendu contre les membres d'une société en nom collectif 
ou en commandite simple et les gérants de commandite 
par actions,avant qu’il y ait condamnation contre l’être 
moral, il vise l'hypothèse où ils sont poursuivis directe
ment, à raison d’engagements de la société, par des 
créanciers de celle-ci. Mais les liquidateurs qui usent 
des pouvoirs que leur confère l'article 116 pour assurer 
le payement des dettes, loin de procéder en qualité de 
créanciers de la personne juridique, agissent au con
tra ire  comme représentants de cette dernière et pour 
en exercer les droits. Concevrait-on que eux, qui inten
tent leur action en son nom, fussent obligés de solliciter 
au préalable un jugement contre elle. L'article 116 ne 
les a pas assujettis à une formalité de ce genre. Bien 
plus, l’exposé des motifs démontre qu’il a été écrit pour 
empêcher le recours des tiers contre les sociétaires (24).

14. On s’est demandé si les actionnaires d'une société 
anonyme peuvent être tenus, en cas de liquidation, de 
libérer leurs actions avant les époques déterminées par 
les statuts. La réponse, à notre avis, n'est pas douteuse. 
Quand les dates des versements ont été fixées, elles doi
vent être maintenues. Les liquidateurs ne seraient rece
vables a réclamer ces versements avant les échéances 
établies, que si les associés avaient encouru personnel
lement la déchéance du bénéfice du terme, pour un des 
faits énoncés à l'article 1188 du code civil. Tel est le 
droit commun auquel aucun texte de la loi du 18 mai 
1873 n'a dérogé. Le rapport présenté au Sénat, à l’oc
casion de l'article 116, déclare même expressément que 
les compléments des mises ne sont exigibles que dans 
les limites des engagements pris par les souscrip
teurs (25).

I)’un autre côté, les événements qui atteignent la 
société restent sans influence sur la situation de ses 
membres qui forment des individualités absolument dis
tinctes. Les actionnaires n’ont contracté vis-à-vis de 
l'association d'autre obligation que celle de s’acquitter

(21) Cass, fr., 2 avril 1890 (Sirey, 1892, 1, 483); Devos, 
t. 111, p. 234, n° 3.

(22) Sirey, 1891,1, 322.
(23) Bruxelles, 25 juin 1885 (Belg. Jcd., 1885, p. 953).
(24) C cu .i.E R Y , Comm. lég., pp. 143-144.
(25) Glii.i.ery, Comm. léy., p. 518, n° 9.
(26/ Cl/arJeryi, 23 octobre 1886 (Pas., 1887, III, 176); Lyon- 

Caen, t. 11, n° 735.
(27/ B e i . g . Jeu., 1889, p. 18. Contra : P a s . ,  1888, III, 46.
(28) Souvent les statuts permettent aux actionnaires de libérer 

par anticipaiion les actions souscrites par eux. La question de 
savoir quel est le caractère de ces versements anticipants est con
troversée. La cour de Liège (Bei.g. Jed,, 1892, p. 700) y a vu, non 
un apport d’associé soumis aux chances de pertes, mais un véri

fie leurs promesses d'apport, suivant les conditions 
arrêtées par le pacte social. Dans ces circonstances, 
comme ces conditions constituent la loi commune des 
parties, elles s'imposent aux liquidateurs au même titre 
qu’à la société dont ils sont les organes.

On objecterait en vain que ce système est de nature  à 
porter préjudice aux créanciers qui ont eu foi dans le 
chiffre total du capital annoncé, puisqu'ils on t été 
avertis par la publication de l'acte originaire et des 
sommes versées sur les actions et des délais accordés aux 
souscripteurs pour le surplus (26).

15. Une décision de la cour de Bruxelles, du 27 juin 
1888, s'est prononcée avec raison dans le même sens en 
cas de faillite (27). La déclaration de faillite de la société 
n’entraînant pas colle des actionnaires, ceux-ci ne tom
bent pas sous le coup de l’article 450 de la  loi du 
18 avril 1851, qui ne commine la déchéance du terme 
que contre le débiteur failli. Sans doute, les cura teurs  
représentent non seulement l’ê tre  moral, comme les 
liquidateurs, mais en outre la masse créancière. Seule
ment, il est à remarquer qu'en cette dernière qualité 
ils ne peuvent, conformément à l'article 123 de la loi 
de 1873, ipie faire décréter par justice les versements 
stipulés aux statuts, ou bien exercer contre les action
naires les droits de la société quant aux versements qui 
sont exigibles en vertu des conventions intervenues \28).

Cet article prouve de plus près que les créanciers 
sociaux eux-mêmes sont tenus de respecter les échéances 
fixées par le contrat primitif.

16. L’article 116 ne doit pas ê tre  étendu au delà de 
son texte. D'après ses termes formels, les liquidateurs 
ne peuvent exiger des associés que le payement des 
sommes q u ' i ls  se  s o n t  e n g a g é s  à  v e r s e r  d a n s  la  so 
cié té .  Ces expressions sont claires et ne s’appliquent 
évidemment qu’aux apports promis, car ce sont là les 
seules sommes que les sociétaires se sont engagés à ver
ser dans la société et dont, par suite, ils sont devenus 
débiteurs envers elle. L’obligation qu'ils ont contractée 
à son égard n'excède donc pas les mises stipulées. La 
conséquence en est que l’action compétant à l’être 
moral, du chef de ces stipulations, doit pareillement se 
borner à ces mises. Dès lors aussi, il faut qu’il en soit 
de même des liquidateurs, qui sont, en effet, les manda
taires de la société et comme tels sont appelés à exercer 
l’action en question dans l’hypothèse de l'art. 116 (29).

La proposition qui vient d’être  énoncée ne fait pas 
difficulté en ce qui concerne les actionnaires et les com
manditaires. On ne pourra jam ais  leur demander que 
l’exécution de leurs promesses d ’apport conformément 
aux articles 21 et 26 de la loi du 18 mai 1873. Mais il y 
a controverse quant aux associés en nom collectif. Des 
tribunaux, se basant sur la disposition légale qui les 
déclare solidaires de tous les engagements sociaux, ont 
décidé que, même après la réalisation de leurs mises, 
les liquidateurs n ’en avaient pas moins le droit de les 
contraindre encore à leur verser toutes les sommes né
cessaires à l’extinction du passif (30).

table prêt remboursable par privilège. Dans l’espèce jugée, il avait 
été stipulé que les associés, qui useraient de la faculté de se libé
rer à l’avance, n’auraient jamais droit qu’à un intérêt fixe et 
invariable de 3 p. c. Dans une autre espèce, où les actionnaires 
avaient été admis à participer aux bénéfices, l’opinion contraire 
a été consacrée. Bruxelles, 27 octobre 1887 (Pas., 1888, 11, 36). 
V. encore cass., 19 mars 1877 (Bei.g. Jud., 1877, p. 481); 
Bruxelles, 27 juillet 1887 (Belg. J l d . ,  1887, p. 1345), ainsi 
qu'une dissertation de M. l’avocat B. de Byckere, publiée dans la 
Jurisprudence commerciale des Flandres, année 1889, 2e partie, 
p. 5, et une étude de M. A. de Brouckère, insérée dans la Bel
gique Judiciaire, année 1892, p. 703.

(29) V. Belg. Jud., 1892, p. 756, n° 6 et note o.
(30) Bruxelles, 25 juin 1885 (Belg. Jud., 1885, p. 953); An

vers, 31 mars 1876 (Jurisp. du Port d’Anvers, 1876, I, 135).
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Les motifs que nous avons présentés plus haut nous 
empêchent d'adhérer à cette théorie. Les membres 
d’une société en nom collectif sont, à la vérité, tenus 
indéfiniment des dettes contractées dans l’intérêt com
mun, mais il importe de ne pas perdre de vue que cette 
obligation, avec son caractère absolu et illimité, n'existe 
que vis-à-vis des tiers (31). C’est précisément la raison 
pour laquelle ceux-ci ou leurs ayants cause sont seuls 
fondés à s’en prévaloir. Les liquidateurs ne représentant 
que la personne collective et non les créanciers, comme 
nous l’avons établi dans un précédent chapitre (32), ne 
peuvent pas invoquer les droits de ces créanciers pour 
poursuivre contre les associés, en dehors de leurs ap
ports, le payement des dettes sociales (33). Si l’art.  11(5 
leur fait un devoir d’acquitter ces dettes, il ne leur a 
toutefois pas imposé ce devoir sans restriction, mais 
seulement dans la mesure des fonds souscrits et restant à 
verser.

La même opinion a été défendue par M. Boistel. 
“ Assurément ”, écrit cet auteur, <• les associés en nom 
” sont tenus indéfiniment envers les créanciers sociaux ; 
” mais cette poursuite indéfinie ne pourrait être exercée 
” que par ceux-ci ou par leurs représentants, par exem- 
» pie les syndics de la faillite de la société. Elle ne pour- 
” ra itpas  être exercée par la société ou ses représentants 
■> exclusifs. Les associés en nom ont bien promis à la so- 
” ciétê d’acquitter ses dettes solidairement — c’est envers 
” la société une promesse do cautionnement— mais ils 
» n’ont jamais promis à la société de verser dans la 
” caisse sociale plus que leur apport. La société n’a donc 
” pas le droit d’exiger ce versement, et, à plus forte rai- 
” son, n’est pas tenue de l’exiger : elle n’a qu’à laisser 
” les créanciers veiller sur ce point. Les liquidateurs 
» ne demanderont donc aux associés solidaires, comme 
» aux commanditaires ou actionnaires, que le complé- 
” ment de l’apport promis par  eux dans le pacte so- 
” cial » (34).

La jurisprudence française admet de même qu’en 
principe les liquidateurs d’une société n ’ont pas, en cette 
seule qualité, le droit de réclamer des sociétaires leur 
part contributive dans les dettes en dehors des verse
ments déterminés aux statuts (35). Mais il arrive que, 
dans la pratique, ce pouvoir leur est conféré, soit par la 
volonté des actionnaires, soit par celle des créanciers 
communs qui les ont constitués leurs mandataires en 
adhérant à la liquidation. Dans une espèce de ce genre, 
la cour de cassation de France a jugé que les liquida
teurs étaient recevables à poursuivre, au nom des créan
ciers, contre les membres d’une société collective, le 
payement des dettes sociales que les biens de l’être 
moral ne pouvaient solder (30).

17. L’article 21 de la loi de 1873 dispose, par son 
alinéa 2, que l’associé commanditaire peut être con
tra in t par les tiers à rapporter les intérêts et les divi
dendes qu’il a  reçus, s’ils n'ont pas été prélevés sur les 
bénéfices réels de la société (37). Cet article se justifie 
par cette considération, à savoir que toute distribution

(31) Ce point résulte notamment des articles 17 et 122 de la 
loi du 18 mai 1873. Ces deux articles, combinés entre eux, 
démontrent de la façon la plus certaine que c’est la société 
qui est la principale obligée des engagements conclus pour son 
compte, et que les associés ne sont au fond des choses que les 
garants de ces engagements envers les tiers. Ne suit-il pas de là 
que ce n’est qu’au regard de ces derniers qu’ils seront tenus sur 
tous leurs biens? La responsabilité solidaire aussi ne concerne 
que les rapports des associés avec les créanciers sociaux et est 
étrangère aux rapports des associés entre eux ou avec la société 
iart. 1213 du code civil).

(32) Bei .g . J c d . ,  1892, p. 733.
(33) De v o s , t. 111, p. 233, n° 3. Contra ; Glti. i.e r y , S o c . 

comm., nü 1170.
(34) Précis de droit commercial, n“ 381.
(33) Cass. fr., 16 février 1874 et 14 mai 1890 (Sirey, 1874, I,

de sommes qui ne correspond pas à un excédent d'actif 
est nécessairement faite au préjudice du capital social 
(lui se trouve diminué d’autant. Comme ce capital est le 
gage des créanciers, le législateur a  voulu empêcher les 
commanditaires d’en distraire une fraction quelconque 
sous forme de dividendes ou d’intérêts et de reprendre 
de cette manière, par une voie indirecte, une partie tout 
au moins de leurs mises. Les liquidateurs, tenant de 
l'article 11(5 le pouvoir d’obliger les sociétaires à com
pléter leurs apports, jouissent-ils à ce t i tre  du droit 
d’exercer l’action en répétition de dividendes fictifs?

L’article 21 ci-dessus mentionné répond, à notre avis, 
à cette question. En n’accordant textuellement ce droit 
qu’aux tiers, il a par là même exclu tout recours, soit de 
la part des associés, soit de la part de la société ou de 
ses organes. Les discussions qui ont eu lieu à la Cham
bre confirment ce point. Il résulte à toute évidence des 
déclarations faites par M. P irmez, à la séance du 8 fé
vrier 1870, que ce n’est qu’à l’égard des créanciers que 
les dividendes et intérêts répartis indûment sont sujets 
à restitution, et que vis-à-vis des gérants, par exemple, 
c’est-à-dire des représentants de l’association, ils sont 
définitivement acquis aux commanditaires. « Nous 
” avons admis la demande en répétition dans l’intérêt 
” des tiers, a déclaré l’honorable rapporteur de la com- 
” mission parlementaire, parce qu’il importe qu’il ne
- soit pas porté atteinte au capital social; mais, jamais 
” il n ’est entré dans notre intention de permettre aux 
” gérants de prendre, en leur lieu et place, l’initiative
- des poursuites. S'il en est différemment des curateurs, 
” a encore d itM . Pirmf.z, c’est qu’ils représentent non 
» seulement les associés, mais en outre la masse créan-
- cière - (38). Or, ce que les gérants ne pouvaient pas 
faire pendant la durée de la société, les liquidateurs ne 
le pourront pas après sa dissolution; car, s’ils sont 
comme les premiers les mandataires de cette société, ils 
ne sont pas plus qu’eux ceux des tiers.

L'article 11(3 n’a pas modifié cet état de choses. Il 
suppose en effet que les associés n ’ont pas effectué, dans 
leur intégralité, les versements auxquels ils s’étaient 
engagés; mais il n ’a rien de commun avec l’obligation 
en rapport que l’article 21 fait peser sur les commandi
taires qui ont touché des dividendes fictifs.

La cour de Liège, sous la date du 13 février 1889, a 
rendu un a r rê t  en sens contraire. Elle fonde principale
ment sa décision sur l’article 114 de la loi du 18 mai 
1873, qui donne aux liquidateurs le pouvoir d’intenter 
ou de soutenir toutes actions p o u r  la société, sans dis
tinguer si ces actions sont dirigées contre les associés, 
c o m m e  d é b i t e u r s  d e  l a  s o c ié t é , ou contre les tiers (39). 
Ce principe est indiscutable ; seulement nous pensons 
que, dans l’espèce jugée par la cour, il en a été fait une 
fausse application. Dans notre opinion, les commandi
taires qui ont reçu des dividendes ou intérêts non préle
vés sur les bénéfices, ne sont pas, par ce fait, devenus 
débiteurs de l'être moral, puisque c’est celui-ci qui les 
leur a distribués par l’intermédiaire de ses agents. Ainsi 
que nous l'avons vu, l’article 21 ne les déclare respon
sables qu’envers les créanciers sociaux à raison de cette

216 ; 1892, I, 484). Contra : P o n t , Des sociétés commerciales, 
n° 1966 ; L yon-Ca e n , n°  384.

(36) S i r e y , 1892, I, 484.
(37) L’article 21, § 2, est spécial aux sociétés en commandite 

simple et ne concerne pas les sociétés par actions (Namur, 
n° 912).

(38) Ge ii . i.e r y , Comm. lég., p. 277.
(39  P a s . ,  1889, II, 182. Comp. Bruxelles, 9 mai 1876 (P a s . ,  

1876,11, 261). Ce dernier arrêt est relatif aux curateurs d’une 
société en faillite, lesquels, à la différence des liquidateurs, 
représentent les créanciers sociaux. V. également N a m i r , nü 907; 
Ge i l i .e r y , S o c . c o m m . ,  nos 430, 431 et 439; De v o s , t. 1, p. 203, 
n° 17 et p. 207, n° 20. L’arlicle 21 de la loi de 1873, qui régit 
dans notre pays la question examinée en texte, ne permet pas, 
selon nous, d’invoquer l’autorité de la doctrine et de la juris
prudence françaises (P o n t , n° 1491).
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perception illégale. Ce n'est du reste que dans l’intérêt 
de ces derniers et pour maintenir leur gage intact «pie 
cet article a été édicté. On comprend donc que seuls 
aussi ils possèdent l'action en répétition (40;.

18. L'exposé des motifs de l'article 11(1 fait rem ar
quer, à propos de la faculté appartenant aux liquida
teurs de réclamer des sociétaires la libération de leurs 
mises, qu'ils pourront user du droit, que leur confèrent 
les articles 10 et 12 de la loi de 1873, de rechercher les 
anciens titulaires d’actions (11).

Cette proposition constitue, écrit M. Deyo.s, une e r
reur manifeste. (Même le curateur à la faillite de la 
société n ’aurait  pas ce pouvoir. Il s'agit effectivement 
de l’exercice d'actions qui, dans le système de notre 
législation, ne profitent pas à la niasse des créanciers, 
mais à quelques-uns seulement (12;. Quant aux liquida
teurs, le même auteur enseigne, dans son commentaire 
sur l'article 21, qu'ils représentent toujours la société 
et jamais la masse des créanciers, bien qu'ils aient à 
accomplir certains devoirs prescrits dans l'intérêt de 
ceux-ci. “ C'est au nom de la société, continue-t-il,
- qu’ils sont appelés à agir conformément à la disposi- 
" tion de l’article l l ü ;  et, comme celle disposition est
- de stricte interprétation, il faut conclure qu’en aucun 
’> cas ils n'ont qualité pour agir contre des ex-associés, 
•' quand bien même les droits de tous les créanciers se- 
’• raient antérieurs à la publication de la retraite » 113 .

Cette doctrine nous semble irréprochable. Elle est en 
harmonie complète avec l’arrê t  rendu par la cour île 
cassation, chambres réunies, le 31 janvier 1889 (4 1). On 
Sait que cet a r rê t  a décidé que le souscripteur d’actions 
qui a cédé ses titres, en remplissant les formalités 
prescrites par la loi et les statuts, n'encourt plus de 
responsabilité vis-à-vis de la société, à raison des verse
ments devenus ultérieurement exigibles. Sauf la réserve; 
faite par l'article 12, au prolit îles créanciers existant 
au moment oit le transfert est publié, le cessionnaire a 
pris, au regard de la personne collective, la place du 
cédant, tant au point de vue des obligations qu'au point 
de vue des droits attribués à la qualité d'actionnaire.

.Mais s'il en est ainsi, s'il est vrai que, par l’événe
ment de la cession, la société se trouve dépouillée de 
toute action contre les souscripteurs originaires, il est 
évident qu’il ne saurait en être autrement des liquida
teurs qui la représentent. Ils ne peuvent pas avoir plus 
de droits que leur mandante pour le compte de laquelle 
ils procèdent.

19. Jusqu’à présent, nous avons constamment ra i
sonné comme si toutes les formalités requises avaient 
été observées lors de la formation de la société. .Nous 
avons à rechercher maintenant si l’article l l t i  doit éga
lement être suivi par les liquidateurs, quand ils se trou
vent en face d’une société qui a été annulée. Ici, une 
distinction est nécessaire. La nullité qui affecte le pacte 
social est-elle purement relative, elle ne rétroagit pas 
alors et n’opère (pie pour l’avenir. Si désormais celte 
nullité met obstacle à la continuation de la société, il 
n ’en est pas moins vrai que celle-ci a eu une existence 
régulière dans le passé et que, jusqu'au jour oh le vice 
qui l’infectait a été proposé, ses statuts sont restés en 
vigueur. I)’une part donc, elle conservera, comme toute

(40) (lin.t.eu y et Nami'k admettent cependant que, dans le cas 
où la distribution des dividendes indus a été reconnue peu de 
temps après et alors que les choses sont encore entières, les 
gérants sont recevables à en exiger la restitution au nom de la 
société.

(41; Rapport de M. Pirmez (Gu i .i.euy, G n n m .  I c i / . ,  j». 144).
(42) T. 111, p. “234, nü 4 et t. IV, p. 10, n° 11.
(43) T. 1, p. 201, n° 10.
(44) lïEi.tj. Jun., 1889, p. 454.
(45; V. Bei.g. J tu., 1892, p. 187, n" 3 et p. 189, n° 6. Nous 

avons montré, sous ce dernier numéro, que par cela même 
qu’une société est annulée pour l’avenir .seulement, elle a valu-

société valable, pendant la durée de la liquidation, le 
bénéfice de la personnification civile dont elle a joui 
pendant sa période d'activité. D'autre part, les stipula
tions de l'acte constitutif régissant tous les faits accom
plis avant la demande en annulation, les liquidateurs 
seront recevables à s’en prévaloir, au nom de l’èlre 
moral qui subsiste, pour réclamer des associés l’exécu
tion des engagements souscrits par eux et, en particu
lier, les versements restant dus sur leurs mises (45).

Si, tut contraire, la nullité est radicale, la solution 
devra être différente. Comme les nullités de cette sorte 
ont un effet rétroactif, elles anéantissent complètement, 
et dès son origine, la société ainsi que les clauses sta tu
taires et ne laissent plus subsister, pour le passé aussi 
bien que pour l’avenir, qu’une simple communauté 
d’intérêts soumise aux règles du droit commun en 
matière d’indivision (4üi.

Dans ces conditions, les conventions sociales étant 
réputées non avenues, les liquidateurs ne peuvent pas 
les invoquer pour forcer les sociétaires à effectuer leurs 
apports. En outre, ces apports n’ont été promis qu’à la 
société. Or, celle-ci étant censée n'avoir jamais existé, 
il ne saurait plus être question d’agir pour son compte 
et d’exercer une action qui ne lui eût .appartenu que si 
elle avait été vahible.

Cette manière de voir a été formellement consacrée 
par la cour de Bruxelles. Voici comment elle s’est expri
mée dans un arrêt en date du G juin 1883 : Si le § 2
- de l’article 112 s’applique au cas de nullité radicale 
» comme au cas de nullité relative, on ne doit pas en 
•• conclure que l'article 110, qui permet aux liquida- 
■’ leurs d’exiger des associés le payement des sommes 
•• qu'ils se sont engagés à verser dans la société, vise
- même l’hypothèse d'une prétendue société qui n’a pas 
■■ été définitivement constituée et vis-à-vis de laquelle, 
” par conséquent, il a été impossible do s'obliger. Les

termes a sso c ia s  et so c ié té  de l’article l l t i  susdit, 
-• comme les principes du droit, repoussent pareille eon- 
•• séquence. Dans la communauté de fait qui s’établit au

cas d’une société radicalement nulle, il ne peut exis- 
•’ ter d'autres engagements que ceux qui ont été eon- 
•• tractés entre les tiers et les communistes personnel- 
•• lomen t ( 17’.

Ce n ’est pus là une décision isolée. La jurisprudence 
est à peu près unanime aujourd’hui pour décider qu’en 
cas de nullité absolue, les actionnaires peuvent se refu
ser ti répondre à tous les appels de fonds (18).

(A  co n tin u e l' . )

JURIDICTION CIVILE.
C ON S E I L  D’É T A T  DE FRANCE.

Présidence de M. La Ferrière, vice-président.

13 j a n v i e r  1893 .

P0I.ICE DE I.A VOIIC PUBLIQUE. —  SOCIÉTÉ DE MUSIQUE

.Ye f a i t  q u ' u s e r  d e s  p o u v o i r s  p u b l i e s  q u i  l u i  s o n t  c o n f é r é s  p o u r  
a s s u r e r  l e  m a i n t i e n  d u  b o n  o r d r e  e t  d e  l a  t r a n q u i l l i t é  p u b l i q u e ,  

l e  m a i r e  q u i  i n t e r d i t ,  p a r  a r r ê t é  m u n i c i p a l ,  à  t o u t e s  l e s  s o c i é t é s

blenient fonctionné, ù titre d’individualité juridique, jusqu’au 
monient où la nullité a été invoquée ; que. par suite, sa person
nalité doit continuer à subsister, après son annulation, dans les 
limites nécessaires il sa liquidation, puisque telle est la règle 
pour toutes les sociétés qui ont existé comme être moral.

(40) Y. la note qui précède.
(47) Pas., 1883, 11, 375. Conf. Liège, 9 janvier 1889 (Iîet.g. 

Jin., 1889, p. 135).
(48) Cass., 12 avril et 24 mai 1877 (Bei.g. Jld., 1877, pp. 545 

et 095); cass., 25 mars 1880 (Bf.i.g. Jm., 1880, p. 443); Disser
tation de M. Demeure ( l i e v .  p r a t .  d e s  s o c .  c i v .  e t  c o m m . ,  1891, 
p. 115-,
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de musique, de jouer sur la voie p u b l i q u e  sans en avoir obtenu 
l'autorisation.

(potiron .)

Décision . — « Le Conseil d’F.tat, considérant que le maire de 
Cro/.anues, en interdisant, par l'arrêté du ‘>2 avril 1891, à toutes 
les sociétés de musique, de jouer sur la voie publique sans avoir 
obtenu son autorisation, n'a fait qu'user des pouvoirs de police 
qui lui sont conférés pour assurer le maintien du bon ordre et de 
la tranquillité publique, et que la décision de ce maire, et date 
du -lfi juin 1891. refusant à la Société philharmonique l’autorisa
tion de jouer sur la voie publique qu’elle sollicitait, conformé
ment h l’arrêté précité, a été pris dans l'exercice et la limite de 
ses attributions ;

« Que, dès lors, le sieur Potiron n’est pas fondé à en deman
der l’annulation pour excès de pouvoir;

« Par ces motifs, décide : La requête est rejetée... » (Du 
13 janvier 1893. — M. L a iw .iie , rapporteur. — Plaid. 51e De 
Ha m e l .)

COUR D’A P P EL  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

27 ju ille t 1892.
CONCORDAT. —  COMPTE COI'RANT. -  TRAITES NON 

ÉCHUES. —  PRODUCTION DE CRÉANCE: . —  INTÉRÊTS.

Le banquier qui a contrepassé les traites accepte. remises par un 
debiteur concordataire et non échues, s’est conformé en cela aux 
rèqles du compte courant, et a néanmoins pu conserver les accep
tations con trépassées, sauf à déduire ensuite, dans sa production 
de créance, le montant des acceptations payées.

Par rapport au solde du compte courant, ces acceptations consti
tuent un gage, rendant applicables les articles 542 à 544 du code 
de commerce.

Le créancier doit également déduire, dans sa production de créance, 
le payement partiel résultant de la réalisation de l’hypothèque 
consentie comme sûreté du compte courant.

Les interets d’une somme déposée, par le débiteur à la misse des 
consignations à la disposition du créancier, qui ne la relire, que 
lorsqu’est survenue une suspension de payement, appartiennent 
néanmoins au créancier et non à la masse concordataire.

(la  banque  cen trale  de la  dyle  c . liso n .)

A r r êt .—  « Attendu que l ’appréciation de la décision attaquée 
comporte l ’examen des questions suivantes :

« .4. L’appelante doit-elle déduire de sa déclaration de créance : 
1° le montant des traites acceptées et eonlrepassées le 30 sep
tembre 1889 et payées après celte date? 2" le payement partiel 
résultant de la réalisation de l’hypothèque consentie par Lison, 
père, comme sûreté du compte courant ?

« II. L'appelante a-t-elle droit aux intérêts de la somme de 
fr. 17,019-27 h raison de 3 p. c., du 29 avril au 24 octobre 1891 ? 

a Sur le premier point :
« Attendu que le droit de l’appelante à contrepasser les traites 

acceptées, lui remises par le débiteur concordataire, et non échues 
à la date précitée du 30 septembre 1889, n’a pas été sérieusement 
contesté par les intimés et ne saurait l’être, puisque c’est là une 
conséquence des règles qui régissent le compte courant, com
binées avec les prescriptions des articles 1188 du code civil et 
450 du code de commerce ;

<c Attendu ipie les intimés ne semblent pas contester davantage 
le droit de l ’appelante d’avoir conservé, après la contrepassation, 
les acceptations contrepassées ; que ce droit ne saurait, du reste, 
lias être méconnu; qu’on comprendrait d iflic ilem en l, en effet, 
qu ’un créancier ayant reçu, comme garantie ou couverture d’un 
crédit ouvert, des lettres de change constituant entre ses mains 
des engagements souscrits par divers codébiteurs solidaires, dût 
renoncer à ces titres, précisément au moment où son débiteur 
principal cesse ses payements et où, par conséquent, ces garanties 
deviennent le plus utiles ;

« Mais attendu qu’il ne suffit pas (pie l’appelante ait eu le droit 
de contrepasser les traites litigieuses et de les conserver comme 
sûretés du compte courant, pour en conclure qu’elle ne doit pas 
déduire de sa production de créance le montant des acceptations 
payées depuis la date du 30 septembre précité ;

« Qu’on se demande en vain où l'appelante puiserait ce droit ; 
que si l’article 537 lui assure la possession des effets contrepassés 
et son recours contre tous les coobligés solidaires pour la valeur 
nominale de ces titres et jusqu’il parfait et entier payement, elle 
ne saurait étendre ie bénéfice de cette disposition en l’invoquant 
non seulement comme porteur des acceptations dont s’agit, mais

u Que ni le texte de cet article, ni le principe qu’il consacre, 
ne comportent pareille extension ; que l'appelante invoque vaine
ment l'indivisibilité du compleeourant, puisque cette indivisibilité 
ne peut pas avoir pour conséquence que l’appelante aurait des 
coobligés solidaires, non seulement en tant qu’elle est porteur des 
traites acceptées, mais encore en tant qu’elle est créancière du 
solde du compte courant, alors qu’il est certain qu’en celle der
nière qualité, elle n’a pas de coobligés solidaires ;

« Qu’il faut donc admettre que, par rapport au compte courant, 
les acceptations ou les couvertures du crédit constituent un véri
table gage et que, parlant, si le gage est réalisé, c’est-à-dire les 
acceptations payées, l’appelante doit en déduire le montant de sa 
production de créance conformément aux principes généraux et 
par application analogique des articles 542 à 544 du code de 
commerce ;

« Attendu (pie l’appelante invoque vainement la jurisprudence 
cl notamment l’arrêt de la cour de cassation de Belgique du 
27 décembre 1889 (Bei.g. Jld.. 1890, p. 198) ; qu’en effet, les 
espèces visées ne sont pas absolument les mêmes que celles dont 
il s’agit dans la cause actuelle;

« Sur le second point :
« Attendu qu’il résulte do l’acte d'ouverture de crédit, en date 

du 9 avril 1883, que bison, père, n’est pas coobligé solidaire ni 
même coobligé personnel ;

« Qu’il s’est bornéà fournir une sûreté matérielle,l'hypothèque; 
qu’il ne se trouve doue pas dans le cas de l’article 537 du code 
de commerce ; que ce sont au contraire les articles 548 et suivants 
réglant les droits des créanciers hypothécaires privilégiés sur les 
immeubles qui trouvent leur application dans l’espèce ;

« Sur le troisième point :
« Attendu qu’il est constant au procès et reconnu par les 

intimés :
« 1° Que la somme de fr. 17,019-27 a été mise par eux à la 

disposition de l'appelante à la date du 29 avril 1891. et que la 
banque ne l’a encaissée, sous toutes réserves, que le 24 octobre 
suivant ;

« 23 Que cotte somme a ctè déposée par les intimés, en leur 
nom, à la caisse des consignations et qu’elle a produit un intérêt 
de 3 p. c. pendant le laps de temps ci-dessus indiqué ;

« Attendu qu’il est impossible de voir à quel titre la masse 
concordataire aurait droit à ces intérêts, ni quelle est la faute que 
l’on pourrait imputer à l'appelante pour la priver des intérêts 
afférents ii une somme qui se trouve à sa disposition; que personne 
ne peut s'enrichir au préjudice d’autrui ;

« Que le premier juge objecte, il est vrai, que ces intérêts 
tombant dans la masse à distribuer, l’appelante en aura sa part 
comme les autres créanciers ; mais que cette objection tombe 
devant la considération qu'il n’v a pas plus de motifs d'attribuer aux 
autres créanciers une partie de ces intérêts que de les leur attri
buer pour le tout ;

«  Attendu qu’il suit de l’ensemble des considérations qui pré
cèdent qu’il serait superflu d’examiner les autres moyens opposés 
par les intimés aux prétentions de l'appelante ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. Plto- 
i.iEX, substitut du procureur général, en son avis en partie con
forme, écartant toutes autres conclusions plus amples ou contraires 
et statuant sur les appels respectifs des parties, met à néant le 
jugement dont appel ; entendant, dit pour droit que l’appelante 
aura à déduire de sa production de créance : 1° le montant des 
traites acceptées contrepassées le 30 septembre 1889 et payées 
intégralement après cette date ; 2° le payement partiel résultant 
de la réalisation de l'hypothèque consentie par bison, père, comme 
sûreté du compte courant; (lit, on outre, que l’appelante a droit 
aux intérêts de la somme de fr. 17,019-27, à raison de 3 p. c., 
du 29 avril au 24 octobre 1891 et aux intérêts moratoires depuis 
l’intentement de l’action ; ordonne aux parties de régler leurs 
comptes et la distribution des dividendes sur le pied du présent 
arrêt ; condamne rappelante aux 4/5 et les intimés à 1/5 des 
dépens des deux instances, desquels il sera fait niasse... » (Du 
27 juillet 1892. — Plaid. MMCS Jules Bara, Lu. Picard cl Olin.)

JURIDICTION CRIMINELLE,
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président. 

23 novem bre 1892.
AVOCAT. —  DISCIPLINE. —  SUSPENSION. —  APPEL  PAR  

. . . . .  . E l i  PROCUREUR .OÉNÉKAL. . —  . D ÉLA I...................
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Le pouvoir disciplinaire n’est pas restreint aux manquements 
relatifs à la probile et à l'honnêteté professionnelles.

Quel est le délai en déans lequel le procureur général doit interjeter 
appel de la décision du Conseil de discipline, portant suspension 
d’un avocat ?

Quel que soit ce delai, il ne court qu’à compter de la communica
tion de la sentence, en exécution de l’article 9 de l'arrêté royal 
du o août 1836.

(I .E  PRO CUREUR GÉNÉRAL C . W . . . )

Le Conseil de discipline de l’Ordre des avocats de 
Charleroi, saisi d’une plainte à charge de l’avocat W ... ,  
sursit à statuer jusqu’après décision par la justice 
répressive.

Après condamnation par la cour d’appel de l’avocat 
qui est juge suppléant, le Conseil reprit l ’affaire et s ta 
tua en ces termes, le 11 juillet 1892 :

D é c i s i o n . —  «  Considérant que, par arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles, en date du 17 juin 1892, 31e \V... a été condamné 
à une autre amende de 300 francs pour avoir dans un lieu public 
à Charleroi, le 19 mars 1892, injurié par faits 31e Jules Désirée, 
avocat ;

« Considérant qu'il résulte du dossier de l’instruction répres
sive, qu’il est souverainement jugé que, le 19 mars 1892, 
31e \V..., sortant du Palais de justice et rencontrant 31e Destrée 
qui se rendait au tribunal, a lancé un crachat à la poitrine du dit 
31e Destrée;

« Considérant que s'il est vrai, comme l’avance 31e W... dans 
son mémoire en défense, que les faits qui ont motivé la condam
nation prononcée par l’arrêt prérappelé, ne touchent pas à la 
probité et à l'honnêteté professionnelles, ils constituent incontes- 
t iblement une atteinte il la dignité de l’Ordre et un manquement 
grave aux devoirs de l’avocat;

« Considérant, en effet, qu’il n’est pas possible de ne pas 
réprimer des actes commis par un avocat en violation de la loi et 
des règles de la profession ; que si pareils actes restaient impunis, 
ils compromettraient gravement les mœurs judiciaires, et jette
raient le discrédit sur le Barreau;

« Considérant que, par décision du Conseil de discipline, en 
date du 8 juin 1891, 3D' W... a reçu la peine de l’avertissement 
et, par une autre décision du "24 juillet 1891, la peine delà 
réprimande: que ces décisions sont passées en force de chose 
jugée, 31e 3V... s’élanl désisté des appels interjetés par lui 
et la cour d’appel avant décrété ce désistement par arrêt du 
17 mai 1892;

« Considérant que ces peines lui ont été infligées il l’occasion 
de ses dissentiments avec, le même confrère, 31e Destrée ; que la 
persistance dans scs manifestations extérieures de sentiment 
d’hostililé de la part d’un avocat à l’égard d’un autre avocat, 
aggrave le caractère répréhensible des faits incriminés ;

if Bar ces motifs, le Conseil de discipline inflige à 31e W... la 
peine de l’interdiction temporaire; lixe la durée de cette interdic
tion à quinze jours... « (Du l i  juillet 1892.)

Appel par le procureur général.
La Cour a statué comme suit :

A r r ê t . —  «  Sur la recevabilité de l’appel :
« Attendu que l’intimé excipc de la tardivelé de l’appel, pré

tendant qu’il aurait du être interjeté dans les quinze jours, à 
compter de la prononciation de la sentence du Conseil de disci
pline de l’Ordre des avocats de Charleroi ; que ce délai est fixé 
par l’article 8 de la loi du 1er mai 1849 ;

ff Attendu qu’en mettant cet article en rapport avec les arti
cles 5, 6 et 7 de la même loi, dont l’article 8 n'est que le com
plément, on constate que leur texte ne les rend directement 
applicables qu'aux jugements rendus par les tribunaux de simple 
police et de police correctionnelle ;

« Attendu qu'on peut d’autant moins étendre ces articles à 
d’autres juridictions ou à d’autres matières que celles qui sont de 
leur compétence, que ces dispositions n’ont eu pour but que de 
modifier certains articles du code d’instruction criminelle, lequel 
règle spécialement la procédure pénale ;

t( Qu'il est manifeste que les auteurs du code d'instruction 
criminelle n’ont pu avoir en vue l’appel dont il s'agit, puisque 
cet appel par le procureur général n’était pas autorisé à celte 
époque, sous l'empire de l’article 29 du décret du 14 décembre 
1810 ; qu’il ne date que de l’article 8 de l'arrêté royal du fi août 
1836, pris en exécution de la loi du 22 ventôse an XII ;

« Attendu qu’il est de jurisprudence aujourd’hui constante, que 
l’action tendante à la répression des crimes et des délits et

l’action disciplinaire sont absolument distinctes et indépendantes, 
et ijue l’intimé lui-même ne l'a pas contesté puisqu’il n’a pas 
excipé du non bis in idem ;

« Attendu cependant qu’en supposant que le délai de quin
zaine dont il s’agit fut applicable, il faut au moins reconnaître 
que son point de départ serait modifié, puisqu'il n’est pas possi
ble d'interjeter appel d’une décision avant même d’en avoir con
naissance et que, d’ailleurs, cette modification résulte de l’arrété 
royal précité;

« Attendu, en effet, que l’article 9 de cet arrêté exige que toute 
décision du Conseil de discipline portant interdiction, exclusion 
ou radiation du tableau soit transmise au procureur général par 
le bâtonnier, dans les huit jours de sa prononciation et que l’ar
ticle 10 autorise le procureur général à demander une expédition 
de toute décision d’absolution ;

« Attendu que, comme le constate l’arrêt de notre eour de cas
sation du 16 août 1842 (Pas., 1842,1, 314), la communication est 
requise pour mettre ce magistrat à même d’excercer le droit 
d’appel qui lui est conféré ;

« Quelle est même d’autant plus indispensable b cette fin, que 
ces décisions sont rendues par défaut à l’égard du procureur 
général, puisque, comme le même arrêt le fait remarquer égale
ment (p. 313), le ministère public n’intervient jamais, comme 
partie, dans les instructions suivies devant les conseils de dis
cipline ;

f< Attendu qu’en admettant que la communication faite, non 
par le bâtonnier mais par le secrétaire de l'Ordre, au procureur 
du roi de Charleroi, au lieu d’être faite au procureur général, ait 
la même valeur, il est en tous cas constant qu’elle date du 
19 juillet 1892; que l’appel ayant été notifié le 1er août, il l’a été 
dans la quinzaine de cette communication ;

« Attendu, d’autre part, que si tel n’est pas le délai légal pour 
interjeter appel, il faut nécessairement admettre : ou bien qu'il 
n’y en a aucun, dans le silence de la loi et de l’arrêté royal de 
1836, puisque les déchéances sont de stricte interprétation et 
qu’elles ne peuvent être prononcées qu'en vertu de dispositions 
expresses; ou bien, qu’il est rationnel de fixer le délai d'appel à 
trois mois, cette durée étant la règle devant la juridiction civile, 
comme cela a été souvent décidé pour d’autres appels discipli
naires, notamment à l’égard des notaires ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, que l’appel a, dans 
tous les cas, été interjeté en temps utile et par suite que la fin de 
non-recevoir manque de base ;

ff Au fond :
ff Attendu qu’il y a lieu d'adopter les motifs du premier juge ;
ff Mais attendu que la peine disciplinaire prononcée n’est pas 

en rapport avec la gravité de la faute ; qu’il en est surtout ainsi 
lorsqu’on tient compte de ce que l'intimé a déjà reçu des avertis
sements et une réprimande ;

ff Par ces motifs, la Cour reçoit l’appel et y faisant droit, met 
la décision dont appel à néant, en tant qu’elle n’a infligé à l’in
timé qu’une interdiction temporaire de quinze jours; émendant, 
élève la durée de cette interdiction à deux mois; condamne l’in
timé aux dépens...» (Du 23 novembre 1892.—Plaid. 31e De Mot, 
père.)

Observations. — C’est la première fois que la  ques- 
lion relative au délai se présente vis-à-vis d'un avocat 
intimé.

Voir, outre l'arrêt cité dans l’arrêt rapporté, de la 
cour de cassation, du 16 août 1812 (Basic. , 1842, I, 
296), les arrêts de cassation, 19 novembre 1845 (Bei.g. 
Jud., 1840, i». 5); cassation, 2 août 1847 (Bei.g. ,Tun., 
1817, p. 1209); Bruxelles, 18 novembre 1851 (Bei.g. 
Jri) . ,  1852, p. 313); Gand, 9 décembre 1853 (Bei.g. 
.Jud., 1854, p. 502).

En France, voir notamment : cassation, 6 mai 1844 
(Sirey, 1844, I, 560) ; l’a r rê t  de la même cour, du 
18 février 1845 (Sirey, 1845,1, 171) et l’arrê t  de la cour 
de Caen, du 6 décembre 1858 (Sirey, 1859, II, 241). Ces 
deux derniers avec des notes qui résument toute la 
jurisprudence française.

Voir encore Dai.i.oz, Y0 A p p e l  c i v i l ,  nos 348 et suiv.; 
Y” A v o c a t . nos 445 et suiv., 450, 456; Duchaîne et 
P icard, nos214 et su iv .,220 et suiv.; Pandectes belges, 
Y0 A p p e l  d i s c i p l i n a i r e ,  nos 48 et suiv., spécialement 
les nos 52 et 53.

Alliance Typographique , rue aux  Choux,  4 9 , à Bruxelles.



417 5 1 e ANNÉE. i v ° D im a n c h e  2 A v r il  1893. •118

LA BELGIQUE JUDICIAIRE
PRIX.D ABONNEMENT :

B elg ique ......... 2 5  francs .
A llemagne. . . .  \
H ollande........  /
F ra n ce .............  3 0  f ra n c s '
I t a l ie ................ /

GAZETTE DES T R IB U E U I BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E N , avocat, 
9, rue de Stassart, 9» 

ù Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIB L IO G R A P H IE . —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la  rédaction.

Droit civil et Droit fiscal combinés.

Partage de d iv erses m asses. — Systèm e  
adm inistratif illégal.

Dans son dernier ouvrage : G u id e  th é o r iq u e  e t  p r a 
t i q u e  en m a t i è r e  d e  p a r t a g e ,  qui vient de paraître, 
M . F é l ix  R o d e n b a c ii a traité, en praticien, la question 
si importante du partage de d iv e r s e s  m a s s e s .  Nous ne 
pouvons mieux faire que de reproduire textuellement 
son opinion sur cette matière :

33 . Il y a s o u l t e  quand le copartageant, qui reçoit 
une surattribution, paye à un ou à plusieurs autres co- . 
partageants une somme d’argent, une rente viagère ou 
perpétuelle (art. 833 du code civil), ou qu’il contribue 
au payement des dettes et charges au delà de sa part 
contributive (art. 870 du code civil). C’est ce que nous 
avons déjà dit plus longuement au n° 11.

No'us avons vu aussi que la soulte est considérée 
comme un p r i x  d e  v e n te  et qu’elle produit intérêt de 
plein droit (Bruxelles, 13 juin 1821 et 29 avril 1879; 
L a u r e n t , t. X, p. 332; Da llo z  et V e r g é , art.  833, 
n° 5). La loi accorde même une hypothèque privilégiée 
su r  les immeubles compris au lot qui est chargé de la 
soulte (loi du IG décembre 1851, art. 27 et 28).

En présence de l’article 1256 du code civil qui impute 
le payement d’une dette de la manière la moins onéreuse 
pour le débiteur, il a été décidé que la perception des 
droits de soulte doit se faire aussi de la manière la plus 
favorable aux parties [ R e c u e i lg é n é r a l ,  pp. 1407et 2419). 
La soulte s'impute, p r e m i è r e m e n t ,  sur les rentes à 
charge de l’E ta t et les immeubles étrangers ; s e c o n d e 
m e n t ,  sur les créances et le numéraire: t r o i s i è m e m e n t ,  
sur les meubles et les rentes à charge de particuliers et 
q u a t r i è m e m e n t , sur les immeubles situés en Belgique. 
Nous appliquerons ces principes en donnant des exem
ples de partage suivis de la liquidation des droits.

P our  les motifs que nous exposerons alors complète
ment, un partage avec p lu s - v a lu e ,  mais s a n s  so u l te ,  
ne peut donner ouverture au droit proportionnel. Le 
droit fixe de 7 francs est seul exigible sur ce partage ; 
mais il faut, dans tous les cas — le texte de l’article 68, 
§  3, n° 2,'de la loi de frimaire, le dit expressément—que 
la p r o p r i é t é  soit j u s t i f i é e  dans le sens désigné au n° 14. 
La  loi n’exige que cela. Elle dispose :

“ 1° Actes sujets à un droit fixe de 7 francs;
- 2° Les p a r t a g e s  de biens meubles et immeubles 

* entre c o p r o p r i é t a i r e s  à  q u e lq u e  t i t r e  q u e  ce  s o i t ,  
" pourvu qu'il en soit j u s t i f i é .  S’il y a r e to u r ,  le droit 
« su r  ce qui en fait l’objet est perçu aux taux réglés 
» pour les v e n te s .  ■> . .

Quant on lit co texte avec attention, on doit incontes
tablement admettre, après une judicieuse réflexion, que 
l’on peut réunir dans un seul et même partage, plusieurs 
successions, plusieurs communautés conjugales, plu
sieurs acquisitions en commun et même plusieurs socié
tés qui in té r e s s e n t  les  m ê m e s  p e r s o n n e s ,  que ces per
sonnes soient intéressées dans une égale proportion ou 
dans des proportions différentes. Il suffit qu’elles soient 
c o p jr o p r ié ta i r e s  dans c h a q u e  m a s s e .  Elles peuvent 
donc réunir d i v e r s e s  m a s s e s  pour en faire un seul par
tage, comme s'il ne comprenait que des biens d’une seule 
origine, si, bien entendu, elles ont des droits indivis 
d a n s  to u s  les  b ie n s  à  p a r t a g e r .  C’est bien dans ce sens 
que l’administration raisonnait et décidait encore en 
1864, co que nous prouverons d’une manière littérale.

La cour de cassation de France a rendu quatre arrêts  
importants dans le même sens légal, les 9 mars 1831, 
29 août 1813, 6 mars et 15 mai 1884 (Journ., 3066, 
3162, 3349).

La jurisprudence actuelle de l’administration belge 
n’est fondée sur aucun texte de loi ; elle est même con
tra ire  à son esprit, comme nous le prouverons aussi 
tout à l’heure. Au reste, l ’a r rê t  de la cour de cassation 
de Belgique, du 4 mars 1886, milite ouvertement en 
faveur de notre thèse, en déclarant que la justification, 
exigée par la loi fiscale, ne doit s’entendre que de la 
q u a l i t é  d e  p r o p r i é t a i r e  (voyez n° 12). De plus, il est 
admis, tan t par les auteurs que par  la jurisprudence, 
que la  na ture  déclarative consignée à l’article 883 du 
code civil, s’applique à toute universalité, quelle que 
soit la cause, récente ou ancienne, de l’indivision. 
Recourons à la plus grande autorité en t irant un argu
ment des m o t i f s  de la loi de frimaire.

D u c h a t e i ., dans son remarquable rapport, présenté 
au Conseil des Cinq-Cents, à la séance du 6 fructidor 
an VII, déclare que le p a r t a g e  pur et simple a été 
exempté du droit proportionnel pour deux raisons, à 
savoir : a) “ que l’opération qu’il constate n ’est pas 
translative de propriété, et b) que le p a r t a g e  est regardé 
comme le complément, une suite nécessaire, entre les 
intéressés, des mutations qui ont déjà subi le droit pro
portionnel. »

C’est bien dire, en d’autres mots, que le principe ju r i 
dique, en vertu duquel une mutation ne peutêtre  passible 
que d 'u n  s e u l  d r o i t  p r o p o r t i o n n e l  d’enregistrement 
ou de succession, s’oppose à la perception proportion
nelle sur les partages purs et simples.

Ainsi, la loi de frimaire, ni dans son texte, ni dans 
son esprit, n ’exige que tous les biens indivis aient une 
m ê m e  o r ig in e .  Comment le ferait-elle? Elle n ’établit 
aucune distinction. Or, u b i  l e x  n o n  d i s t i n g u a ,  n ec  
n o s  d i s t in g u e r a  d e b e m u s .  Voyez dans ce sens Maton, 
P r i n c i p e s , n° 613; G a r n ie r , n° 12339; D ic l io n n .  f r . \  
V° P a r t a g e ,  n° 163.

N° 34. Les i n d i v i s a i r e s  peuvent, à notre avis, com
prendre dans un partage tous les biens quelconques
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qu’ils possèdent en commun et dont ils justifient la 
copropriété. Ils peuvent, mais ils n’y sont pas obligés, 
faire autant de partages qu’il y d'origines différentes. 
L’administration ne peut exiger des redevables ce que 
la loi fiscale n ’exige pas; elle ne peut leur demander ce 
qui est contraire au texte et à l’esprit de cette loi.

“ D è s  q u e  l e s  c o p r o p r i é t a i r e s ,  d i t  M a t o n , n °  6 1 3 ,  o n t  
" p a y é  l ’i m p ô t  s u r  l e u r s  a c q u i s i t i o n s  i n d i v i s e s  e t  q u e  
•> l e  p a r t a g e  f a i t  c e s s e r  l e s  d i v e r s e s  i n d i v i s i o n s ,  l a  l o i ,  
« p o u r  a c c o r d e r  l e  d r o i t  f i x e ,  n ’e x i g e  a u c u n e  c o n d i t i o n ,  
» si  c e  n ’e s t  l a  j u s t i f i c a t i o n  d e  l ’e x i s t e n c e  e t  d e  l a  c o p r o -  
» p r i é t é  d e s  b i e n s  p a r t a g é s .  -

Le système archifiscal que nous combattons et qui 
est dû à un casuiste administratif, aboutit à des consé
quences que la justice ne peut légitimer davantage. Il 
nous conduit au plus complet gâchis qui puisse se con
cevoir; il rend même les partages réguliers impossibles. 
La loi a voulu, cependant, maintenir le repos des 
familles et surtout prévenir les procès. Aussi, croyons- 
nous fermement que si la cour de cassation de Belgique 
était appelée à trancher actuellement la question, elle 
corroborerait son a rrê t  du 4 mars 1886 en jugeant con
tre  l’administration, comme l’a fait, diverses fois et 
avec infiniment de raison, la cour de cassation de 
France. Si la règle administrative l o c a ia  a d m i n i s t r a 
tif), c a u s a  f i n i t a ,  est obligatoire pour les receveurs, 
elle est sans effet i n j v d i c a n d o .

On sait que l’administration ne tolère les  c o n f u s i o n s  
d e  m a s s e s  que lorsqu’il s’agit d’indivisions f o r c é e s  
(Kec. g é n . ,  8926,9105, 10763, p. 14, e tc. '.  La distinc
tion qu’elle établit pour arr iver  à la perception du droit 
d 'échange  est illégale, par cela seul que la loi ne tarife 
pas chaque masse, ni les masses, mais le p a r t a g e  
e n t ie r ,  contenant les masses. On ne conçoit pas de 
partage sans masse. Cet argument nous semble décisif.

Quand on combine la loi civile avec la loi fiscale, on 
doit reconnaître qu’il ne peut y avoir é c h a n g e  dans le 
partage, que lorsqu’un copartageant cède ses droits dans 
un immeuble indivis contre un immeuble appartenant 
exclusivement à un au tre  copartageant, ou quand un 
copartageant cède un immeuble à lui appartenant en 
retour d ’un excédent d’attribution.

C’es tà to rt ,  croyons-nous, que l’administration invoque 
l’arrê t  de notre cour suprcmedu 29 avril 1875(Bei.g . J uu., 
1875, p. 625). Dans l’espèce prévue par cet arrêt ,  il s'agit 
d’un immeuble propre et de valeurs mobilières apparte
nant à un être moral, une société commerciale. Il y a 
là, comme on dit pratiquement, une autre  nuance. 
D’ailleurs, depuis 1875, tout un revirement s’est pro
duit dans la jurisprudence j u d i c i a i r e  par l’important 
arrêt, du 4 mars 1886, qui a renversé tout l’échafaudage 
administratif concernant les surattributions. Cet arrê t  
neutralise aussi les considérants du jugementdu tribunal 
de Louvain, du 14 janvier 1871 (Rec. g é n . ,  7391), qui 
envisage exclusivement le partage comme a ttr ibu tif  de 
propriété et s’imagine des distinctions qu'il ne trouve 
nulle part  dans la loi de frimaire. On sait que la loi fis
cale est de droit étroit. Au reste, ce jugement, comme 
beaucoup d’autres, n ’est, en quelque sorte, que la repro
duction du mémoire administratif. Cela tient, disons-le, 
sans offenser personne, à ce que les juges, en général, 
ne possèdent pas suffisamment les principes du droit 
fiscal, et cependant ce droit existe, pour ainsi dire, tout 
entier dans ses principes. Us n’étudient les questions 
d'enregistrement qu’au fur et à mesure (pie la nécessité 
s’en fait sentir. Or, il est indéniable que pour bien juger 
une question sérieuse en matière fiscale, il ne suffit pas 
de connaître une ou plusieurs dispositions de la loi bur- 
sale, mais to u te  la  lo i .  De là, les diverses décisions judi
ciaires qui reproduisent les arguments et même les 
conclusions que contiennent les mémoires administratifs. 
Les recueils de jurisprudence sont là comme preuves 
irréfragables.

Le texte de l’article 68, § 3, n° 2 est toujours resté le 
même depuis 1798 à ce jour. En 1864 encore, nous

trouvons, entre autres, une décision de l’administration 
belge, du 28 juillet, remarquable par sa clarté et sa 
liaison aux vrais principes. Elle est fondée, non seule
ment sur le texte et l 'esprit de la loi, mais aussi sur 
deux arrèls  de la cour de cassation de France (Rec . g é n . ,  
6001). Elle porte littéralement :

“ Considérant que lorsque plusieurs successions, com- 
* munautésou sociétés intéressent les m ê m e s  p e r s o n n e s  
•’ dans une égale proportion ou dans des proportions 
•’ variant d’une masse à l’autre, ces copropriétaires 
•’ peuvent réunir les d i v e r s e s  n ia s s e s  pour en faire un 
•• se u l  p a r t a g e  qui reçoit l’application de la loi de 
- l’enregistrement comme s’il ne comprenait que des

biens d’une se u le  o r i g i n e  ; que notamment des biens 
» pris dans quelques-unes ou même dans une seule des 
•> masses peuvent être assignés à chaque propriétaire à 
» concurrence de ses droits indivis dans tous les biens 
•• partagés ( Cass, française, 6 mars et 15 mai 1844, 
•’ Dai.loz, n° 2677) » (1).

Voilà donc bien l’administration actuelle (pour la 
négative) en flagrant délit de contradiction avec celle 
de 1864 (pour l’affirmative), au sujet d’un article de loi 
c l a i r  et p r é c i s  a u  p o s s ib le .  Cette antinomie est éba
hissante.

Abstraction faite de la jurisprudence administrative 
a n té r i e u r e ,  si clairement et nettement résumée par la 
décision de 1864 précitée, plus on examine les diverses 
décisions administratives concernant cet article, et 
plus on les trouve pleines de contradictions e t  d’incon
séquences. C'est un chaos que nul ne parvient à dé
brouiller.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE GAND.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. de Gottal, président.

3 ja n v ier  1893.
C A I S S E  D ’É P A R G N E . —  L I V R E T .  —  I N D I C A T I O N S  I N S U F 

F I S A N T E S .  —  P R E U V E  P O U R  S U P P L É E R  A  L ’i N S U E F I -  
S A N C E .

in  livret de la Came d’épargne constitue en principe un litre 
nominatif, et le remboursement des sommes inscrites ne peut se 
faire qu’au titulaire, jusqu’à ce qu’il soit établi que d’autres ont 
droit à ces sommes.

Le dépôt ne constituant pas à lui seul la preuve de la propriété 
des deniers versés dans le chef du déposant, il y a lieu d’admet
tre la preuve de tous les faits qui sont de nature à établir celte 
propriété ; une pareille preuve ne tend pas à prouver contre et 
outre le contenu du livret, mais à dissiper le doute qui résulte de 
son insuffisance.

(LOUAGE C. LOUAGE.)

Un livret de la Caisse d’épargne avait été délivré à un 
certain Jean Louage. Or, le père et le fils s’appelaient 
tous deux Jean Louage. A la mort du père, le fils s’a t 
tribua le livret, mais ses cohéritiers le lui contestèrent 
et firent opposition entre les mains du percepteur des 
postes. Le tribunal d'Ypres ordonna la levée de l’oppo
sition.

( lî L’opinion conlraire à celle de l’exlrait qui précède a été 
consacrée par un arrêt de la Cour d’appel de Gand, du 10 janvier 
1874. rendu sous la présidence de M. Lelièvre (Belg. J l d . ,  1874, 
|L 204.)

Le droit civil ne lait pas obstacle à ce que des personnes inté
ressées dans deux masses, dans des proportions égales, les réu
nissent pour n’en former qu’une seule. Et l’exercice de cette 
faculté ou de ce droit ne peut jamais être que l’objet d’un droit 
fixe. Quel droit proportionnel pourrait-on exiger? à quel titre?

La masse nouvelle et unique étant ainsi constituée, il n’v a plus, 
au jour de la dissolution, à rechercher l’origine de chaque bien. 
Tous les biens font indistinctement partie d’une même et unique 
masse, d’où qu’ils proviennent. Et il n’y a plus matière à droit 
proportionnel que s’il y a soulte. fSote de la rédaction.)
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Appel : Prem ier arrêt,  reproduit dans la  B e l g iq u e  
J u d ic ia ir e , 1892, p. 1261.

A la suite de cet a rrê t ,  les pièces, dont la pro
duction avait été ordonnée, lurent déposées au greffe 
de la cour. Il en résultait que les fonds .versés à la 
Caisse d’épargne de Staden, et inscrits au nom de 
Jean Louage, semblaient bien avoir été déposés par le 
fils Louage. Mais les appelants offrirent la preuve que 
les deniers ainsi déposés n'étaient pas la propriété du 
déposant.

La Cour admit les appelants à cette preuve par 
l’arrê t  suivant :

Arrêt. — « Vu l’arrêt rendu à l’audience du 25 juillet 1892, 
et les pièces produites par l’intimé en exécution du dit article ;

« Attendu que les pièces produites sous les nos 2 et 3, por
tent la signature J. Louage, l’autre la signature Joannes 
Louage ;

« Attendu que si l’on admet que ces signatures sont de l’in
timé, il résulte de la pièce marquée n° 2, combinée avec le livret 
n° 36277" qui s’y trouve mentionné et a été produite sous le 
n° 1, la preuve qu’à la date du 6 août 1885, une somme de 3,000 
francs a été versée entre les mains de l’agent de la Caisse d’é
pargne, à Staden, au nom de Louage Jean, demeurant à Staden, 
et que ce versement a été opéré par l’intimé ;

« Attendu que le fait du dépôt ou versement ne constitue pas 
la preuve de la propriété des deniers versés dans le chef du dépo
sant ;

« Attendu que les appelants ont articulé et offert de prouver 
certains faits aux fins d’établir qu’au moment du versement, 
les deniers versés appartenaient à Louage Jean, père, et non à 
l’intimé ;

« Attendu que ces faits, considérés dans leur ensemble, sont 
pertinents et suffisamment précis ;

« Attendu que la preuve de ces faits est admissible ;
« Attendu que la mention : « Louage Jean, demeurant à Sta- 

« den, » inscrite au livret n° 36277" comme devant désigner le 
bénéficiaire du livret, s’applique aussi exactement au père des 
appelants et de l’intimé qu’à l’intimé lui-méme ;

« Attendu que cette équivoque s’accentue par les explications 
variées et contradictoires, données par l’administration de la 
Caisse d’épargne, en réponse aux demandes de renseignements 
que lui ont adressées les parties ;

« Attendu que la preuve offerte par les appelants tend non 
pas à prouver contre et outre le contenu de cette énonciation 
du livret, mais à dissiper le doute qui résulte de son insuffi
sance ;

« Attendu qu’il est dès ores établi et non méconnu que, le 
6 août 1885, il a été procédé à la liquidation et au partage de la 
communauté qui a existé entre Louage Jean, père, et Rosalie De Com- 
mer, la défunte mère des parties en cause et de la succession de 
cette dernière ; que, dans ces liquidations et partage, Louage Jean, 
père, a reçu pour sa part, en numéraire, une somme supérieure 
au montant du versement fait à la Caisse d’épargne, tandis que 
l’intimé n’a recueilli qu’une part égale au tiers environ du même 
versement; que les autres faits dont la preuve est offerte tendent 
à établir que, dans l’intervalle de temps qui a séparé la liquida
tion du versement à la Caisse d’épargne, Jean Louage, père, est 
resté propriétaire de la somme par lui recueillie, fait dont il n’a 
pu ni dû être dressé acte ;

« Par ces motifs, la Cour, avant faire droit, admet les appe
lants à prouver par toutes voies de droit, témoins compris et 
sauf la preuve contraire qui est réservée à l’intimée, les faits 
suivants :

« 1° Que, le 6 août 1883, dans les partage et liquidation aux
quels il a été procédé entre le père Jean Louage-De Commer et 
ses enfants, les attributions faites au dit Jean Louage-De Commer 
l’ont été en espèces sonnantesjusqu’à concurrence de fr. 3,032-37, 
remises au moment même de l’acte ;

« 2° Que ce même jour et immédiatement après avoir touché 
la prédite somme, il s’est transporté au bureau des postes à Sta
den en annonçant l’intention d’v déposer à la Caisse d’épargne la 
majeure partie de la somme qu’il venait de recevoir et dont il 
était porteur;

« 3° Qu’il a été accompagné au bureau des postes susdit par 
son fils Jean Louage-Capelle, qui n’avait reçu cc jour, en numé
raire, pour sa part, dans la succession de sa mère, qu’une somme 
de fr. 1,076-87;

« 4° Que Jean Louage-Capelle n’était pas à même de faire ce 
jour-là, avec ses propres fonds, un versement de 3,000 fr., ne 
possédant pas une pareille somme en argent comptant;

« 3° Que, dans tous les cas, Jean Louage-Capelle ne portait

pas sur lui, quand il s’est présenté avec son père, le 0 août 1885, 
à la Caisse d’épargne de Staden, la somme de 3,000 fr. qu’il pré
tend y avoir déposée en ce moment ;

« 6° Que le père Jean Louage-De Commer était, au contraire, 
porteur de cette somme de 3,000 fr. et que c’est lui qui l’a versée 
entre les mains du percepteur des postes de Staden, chargé du 
service de la Caisse d’épargne ;

« 7“ Qu’en faisant, le 6 août 1885, ce versement des fonds 
qu’il portait sur lui, Jean Louage-De Commer n’a fait aucune dé
claration d’où pourrait résulter que ces fonds appartenaient, en 
ce moment-là, à son fils Jean Louage-Capelle ou que lui, Louage- 
De Commer, eût la volonté que la propriété de ces fonds fût 
transférée, à partir de ce moment, à son susdit fils ;

« 8° Que jamais non plus, dans la suite, Louage-De Commer 
ne manifesta pareille volonté;

« 9° Que si Louage-Capelle est intervenu d’une façon quelcon
que dans les formalités relatives au dépôt de la somme de 3,000 
francs, ce n’est pas à titre de propriétaire, mais seulement à litre 
d'assistant officieux de son père ; pour cette preuve faite et rap
portée, être parles parties conclu et par la cour statué ainsi qu’il 
appartiendra; commet en cas d’enquêtes M. le conseiller V a n  
E g e r e n  pour les recevoir ; dépens réservés... » (Du 3 janvier 
1893. — Plaid. MJIes M a r c  B a e r t s o e n  c . A d .  D u  B o i s . )

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Fr. De Le Court, cons.

6 février 1893.

R E V I S I O N . —  I N F R A C T I O N  U N I Q U E . —  C O N D A M N A T I O N S  
S U C C E S S I V E S . —  C O N S E I L  D E  G U E R R E . —  P R E S C R I P T I O N .

Il y a révision si successivement deux personnes ont été condam
nées, l'une par la juridiction correctionnelle, l'autre en conseil 
de guerre, pour le même fait qui n'a eu qu’un seul auteur.

Si les prévenus n’appartiennent pas tous deux à l’armée, il y a lien 
de les renvoyer, après cassation, devant la juridiction correc
tionnelle.

L’action en révision n’est pas éteinte par le délai de la prescrip
tion de l'action publique écoulé depuis la première condamna
tion encourue et exécutée.

(l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n
EN CAUSE DE LOMBAERT.)

A r r ê t . — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général 
près cette cour, du 14 janvier 1893, ainsi conçu :

« A Messieurs les premier président, président et conseillers 
cotnposant la cour de cassation.

« Le procureur général près cette cour a l’honneur d’exposer : 
« Qu’un jugement du tribunal correctionnel de Nivelles, du 

14 juin 1889, a condamné Donat-Kdmond De Lombaert, âgé de 
vingt-trois ans, colporteur, né à Aspelaere, domicilié à Ninove, à 
un mois d’emprisonnement et 26 francs d’amende pour avoir, à 
Nivelles, le 23 avril 1889, soustrait frauduleusement un chien au 
préjudice du sieur Lejeune, et à un mois d’emprisonnement et 
50 fr. d’amende pour avoir, aux mêmes lieu et date, sciemment 
trompé sur la nature de la chose vendue, en vendant ou livrant 
frauduleusement à Jean-Baptiste Ernalsteen, pour une montre 
en or, une montre en argent doré;

« Que, par un deuxième jugement, rendu par le conseil de 
guerre du Brabant, le 13 décembre 1892, Pierre-Philémon De 
Lombaert, âgé de vingt-neuf ans, né à Aspelaere, soldat au régi
ment des carabiniers, à Bruxelles, a été condamné à un mois 
d’emprisonnement, 26 fr. d'amende et un an d’incorporation et à 
un mois d’emprisonnement, à raison des deux infractions ci-des
sus rappelées ;

« Qu’en l’état des faits, ces deux jugements, passés l’un et 
l’autre en force de chose jugée, ne peuvent se concilier et sont 
la preuve de l’innocence de l’un ou l’autre des deux condamnés;

« A ces causes, sur les instructions de M. le ministre de la 
justice, et vu l’article 443 du code d’instruction criminelle, le 
procureur général soussigné requiert qu’il vous plaise de casser 
les deux jugements prémentionnés, et attendu que l’un des deux 
prévenus n’appartient pas à l’armée, les renvoyer tous deux de
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vant un autre tribunal correctionnel, pour être jugés simultané
ment sur les procédures subsistantes.

« Bruxelles, le 14 janvier 1893,
« Pour le procureur général,
« Le premier avocat général,

« L. Mé l o t . »
« Adoptant les motifs du dit réquisitoire, la Cour, ouï en son 

rapport M. le conseiller Cr a h a y  et sur les conclusions conformes 
de M. Mé lo t , premier avocat général, casse le jugement rendu 
le 14 juin 1889 contre Donat-Edmond De Lombaert et celui rendu 
le 13 décembre 1892 contre Philémon De Lombaert; et attendu 
que l'un des deux prévenus n’appartient pas à l’armée, renvoie 
les dits prévenus devant le tribunal correctionnel de Louvain, 
pour y être jugés simultanément sur les préventions mises à leur 
charge... » (Du 6 février 1893.)

Observations. — Nous n ’avons qu’une réflexion à 
ajouter ; les erreurs judiciaires constatées deviennent 
bien nombreuses ; pour une qui amène révision, com
bien d’autres restent ignorées!

V. l’a r rê t  qui suit.

42:; LA BELGIQUE

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Fr. De Le Court, conseiller.

30 jan v ier  1893.

REVISION. —  ERREUR JUDICIAIRE. —  CONDAMNATION 
CORRECTIONNELLE. —  DECES.

L’action en révision est admise en matière correctionnelle.
Si successivement quatre prévenus ont été condamnés pour un fait 

unique qui n’a été commis que par deux personnes, il y a lieu à 
révision.

Il en est ainsi, lors même que l'action publique se trouverait 
éteinte à l’égard de l’un des condamnés par le décès de 
celui-ci.

(l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n

EN CAUSE ADRIAENSSENS ET CONSORTS.)

L’arrê t  qui suit donne le regrettable exemple d’une 
erreur judiciaire, suivie de la mort de la personne injus
tement condamnée, et d’une révision après décès.

A r r ê t . — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général, 
ainsi com;u :

« .4 Messieurs les premier président, président et conseillers 
composant la cour de cassation.

« Le procureur général près cette cour a l’honneur d’ex
poser :

« Qu’un jugement du tribunal correctionnel d’Anvers, du 
16 septembre 1891, a condamné Victor Adriaenssens, marchand, 
né à Vorselaer, le 19 septembre 1846, demeurant à Anvers, et 
Marie-Adèle Grandjean, épouse Adriaenssens, ménagère, née à 
Hulsonniaux, le 18 septembre 1848, demeurant à Anvers, le pre
mier, à un an d’emprisonnement, et la seconde, à trois mois de 
la même peine, pour avoir, à Hoboken, dans la nuit du 21 au 
22 août 1891, soustrait frauduleusement une vache au préjudice 
de Louis Vanden Wouver, avec la circonstance que, surpris en 
flagrant délit, ils ont exercé des violences ou fait des menaces 
pour assurer leur fuite;

« (jue, par un deuxième jugement, du 2 novembre 1892, Jean- 
Alphonse Van Dyck, boucher, né à Hoboken, le 24 juin 1869, et 
Marie Wvnants, épouse Van Dyck, ménagère, née à Oevel, le 
4 mars 1858, demeurant U Anvers, ont été respectivement con
damnés par le même tribunal aux mêmes peines d’un an et de 
trois mois d’emprisonnement du chef de la même infraction;

« Que, d’après l’instruction, le fait unique qui a motivé la 
double poursuite n’a été commis que par deux personnes : un 
homme et une femme, de sorte qu’en ce qui touche les condam
nations prononcées à raison de la dite infraction, les deux juge
ments, passés l’un et l’autre en force de chose jugée, ne peuvent 
se concilier et sont la preuve de l’innocence des époux Adriaens
sens ou des époux Van Dyck ;

« Considérant que, par suite du décès de la femme Adriaens
sens, survenu le 7 décembre 1891, l’action publique est éteinte 
en ce qui la concerne, mais que le fait b raison duquel les époux 
Adriaenssens ont été condamnés est indivisible ;

« A ces causes, sur les instructions de M. le ministre de la

justice et vu l’article 443 du code d’instruction criminelle, le 
procureur général requiert qu’il plaise à la Cour casser les deux 
jugements prémentionnés, celui du 16 décembre 1891, pour le 
tout; celui du 2 novembre 1892, en tant qu’il statue sur le vol 
commis à Hoboken au préjudice de Vanden Wouver, dans la 
nuit du 21 au 22 août 1891, et renvoyer les prévenus Victor 
Adriaenssens, Jean-Alphonse Van Dyck et Marie Wvnants, épouse 
Van Dyck, devant un autre tribunal correctionnel pour y être 
jugés simultanément sur la dite infraction.

« Bruxelles, le 29 décembre 1892.
« Pour le procureur général :

« Le premier avocat général,
« L. Mélo t . »

« Adoptant les motifs de ce réquisitoire, la Cour, ouï M. le 
conseiller De  Bav a y  en son rapport et sur les conclusions con
formes de M. Mé l o t , premier avocat général, et attendu que les 
deux condamnations ne peuvent se concilier et que Marie-Adèle 
Grandjean, épouse Adriaenssens, est décédée à Anvers, le 7 dé
cembre 1891, casse et annule les deux jugements prémentionnés 
du tribunal correctionnel d’Anvers, savoir : celui du 16 septem
bre 1891, pour le tout, et celui du 2 novembre 1892, en tantqu’il 
statue sur le vol commis à Hoboken, dans la nuit du 21 au 
22 août 1891, au préjudice de Louis Vanden Wouver; renvoie 
les prévenus Victor Adriaenssens, Jean-Alphonse Van Dyck et 
Marie Wvnants, épouse Van Dyck, devant le tribunal correction
nel de Malines pour y être jugés simultanément sur le fait ci-des- 
sus qualifié à leur charge... » (Du 30 janvier 1893.)

Observations. — Sur la première question, la juris
prudence est constante en Belgique.

S u r  l a  d e r n i è r e ,  v o i r  Faustin H é l i e , é d .  N ypels, 
n u 5 4 0 2 .

Voir l’a r rê t  qui précède.

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dumont, conseiller.

28 novem bre 1892.

RÉGLEMENT COMMUNAL. — FORCE OBLIGATOIRE. —  PU
BLICATION. —  PREUVE. —  CRÉATION DE NOUVELLES 
RUES. —  POURVOI. —  NON-RECEVABILITÉ.

Le juge de répression devant lequel l’application d'un règlement 
communal est réclamé, ne peut, en l’absence de toute contesta
tion sur la force obligatoire de ce règlement, refuser de l’appli
quer par le motif que rien au procès ne démontre que ce règle
ment aurait été publié régulièrement. Il en est surtout ainsi 
lorsqu’il s'agit d’un règlement de police d'une ville importante 
et que ce règlement figure au Bulletin communal.

Le règlement général de police relatif il la circulation sur la voi
rie s'applique à toutes les voies de communication, sans distinc
tion entre les rues, promenades, existant au moment où le 
règlement a été porté et celles qui ont été créées postérieu
rement.

Est non recevable, le pourvoi qui, fondé sur le défaut de force 
obligatoire d'un règlement communal, exige l’examen de cir
constances de fait non constatées par le juge du fond.

(BAAll.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrê t  de la cour 
militaire, du 22 octobre 1892, rendu sous la présidence 
de M. Du Pont, et conçu comme suit :

Ar r ê t . — « Attendu qu’il est demeuré établi par l’inslruction 
faite devant la cour que le prévenu, à Liège, le 12 août 1892, a 
contrevenu à l’article 1e1', 2“, du règlement communal de Liège, du 
20 août 1858, en circulant avec un cheval sur le terre-plein 
de la promenade appelée « Boulevard de la Constitution; »

« Attendu que si le défenseur du prévenu a déclaré dans sa 
plaidoirie qu'il lui avait été impossible de se procurer la preuve 
que le règlement de 1858 avait été publié dans les formes requi
ses par l’article 102 de la loi communale, il n’a fourni aucun 
élément de nature à faire admettre la réalité de ses recherches et 
n’a, en tous cas, formulé aucune conclusion pour faire déclarer 
que la publication légale n’aurait pas été faite ;

« Que, dans ces conditions, lu Cour doit, en présence des réqui
sitions du ministère public, tenir pour constant que les pres
criptions de la loi ont été accomplies (Cass., 2 janvier 1866, 
Be l c . Jud., 1866, p. .87) ;
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« Qu’il est li remarquer qu’il s’agit dans l'espèce d’un règle
ment d’une grande ville dont l’administration, non seulement 
affiche tous ses règlements, mais les publie en outre dans un bul
letin spécial ;

« Que le règlement du 20 août 1858 figure dans le Bulletin 
communal, de Liège, à la page 358, comme le constate l’ouvrage 
publié en 1860, par le commissaire en chef Guillaume, ouvrage 
portant pour titre : « Recueil des lois et arrêtés royaux, des arrê- 
« tés et règlements de la province et de la ville de Liège, en 
« matière de police ; »

« Attendu que l’article 1er, 2°, du règlement communal, du 
20 août 1858, s’applique à toutes lés places, promenades, rues et 
chemins autres que ceux y formellement exceptés et ce, sans dis
tinguer entre les places, promenades, rues et chemins existant 
en 1858, et ceux créés depuis ;

« Que l'on ne peut exiger, en effet, que l’administration, 
chaque fois qu'elle établira une nouvelle promenade ou rue. 
édicte à nouveau toutes les mesures visant d’une façon générale 
la circulation de la ville ;

« Attendu que la peine prononcée n'est pas proportionnée à 
la gravité de l’infraction ;

« Par ces motifs, vu les articles 1er, 2° et 2 du règlement com
munal de Liège, du 20 août 1858, 40 du code pénal ordinaire, 
185 du code de procédure militaire, 194 du code d’instruction 
criminelle, la Cour met le jugement à néant en tant qu’il con
damne le prévenu à une amende de 3 francs ou subsidiairement 
à un emprisonnement de un jour; émendant, condamne le pré
venu à une amende 15 francs, laquelle, à défaut de payement 
dans le délai légal, pourra être remplacée par un emprisonne
ment de deux jours; pour le surplus, confirme le jugement; 
condamne le prévenu aux dépens d’appel... » (Du 22 octobre 
1892. — Plaid. Mc G ilm an .)

Pourvoi.
La Cour suprême a rendu l’a rrê t  suivant :

Arrêt. — « Vu le pourvoi, accusant la violation des articles 129 
de la Constitution et 102 de la loi communale, en ce que l’arrêt 
attaqué applique au demandeur un règlement de police commu
nale dépourvu de force obligatoire, pour n’avoir pas été publié 
dans la forme déterminée par la loi ;

« Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué que le défen
seur du demandeur s’est borné à déclarer dans sa plaidoirie qu’il 
lui avait été impossible de se procurer la preuve que le règle
ment de 1858 avait été publié dans les formes requises par la 
loi, mais qu’il n’a formulé aucune conclusion pour faire déclarer 
que la publication légale n’avait pas été faite ;

« Que le moyen n’est donc pas recevable ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

V an  Mald eg h em , et sur les conclusions conformes de M. Mé l o t , 
premier avocat général, rejette... » (Du 28 novembre 1892.)

ALCOOLISME E T REVISION.
La L i g u e  p a t r i o t i q u e  c o n tr e  l 'a l c o o l i s m e  vient 

d’adresser à ses nombreux adhérents, une brochure, 
A l c o o l i s m e  e t  r é v i s i o n , contenant quatre requêtes 
adressées, sous son patronage, à la Constituante, par 
M. Em. Cauderlier, secrétaire général de la Ligue, le 
I)r Petithan, le Dr Ed. Yan Coilie et M"° Marie Parent. 
Elle a voulu, au moment où le problème révisionniste 
se pose devant les Chambres, appeler leur sollicitude sur 
le grave danger qu’il y aurait à créer une prépondé
rance de l’élément cabaretier dans notre futur corps 
électoral :

Voici ces quatre requêtes :

Requête à la Constituante, par E m . C a u d e r l i e r ,  secrétaire 
général de la Ligue.

Malgré les adresses de notre Association aux précédentes légis
latures et à la Constituante, nous avons lieu de craindre, Mes
sieurs, que votre attention ne soit pas suffisamment éveillée sur 
le danger qui menace notre pays d’une prépondérance éventuelle 
du cabaret dans le futur corps électoral, prépondérance qui doit 
fatalement résulter de certains systèmes soumis à vos délibéra
tions.

Notre corps électoral actuel compte 10 à 12 p. c. de cabare- 
tiers. Et vous savez tous, Messieurs, quel rôle actif, influent, ils

jouent déjà dans les élections. 11 l’est à ce point, que certains 
membres des précédentes législatures ont nettement fait com
prendre qu’ils ne s'associeraient à aucune mesure contre le 
cabaret, parce qu’ils savaient que tel groupe de cabaretiers déci
dait du verdict de leur circonscription.

Quelle sera la pression, l’intimidation exercée sur nos futures 
législatures, si vous renforcez la puissance de ce redoutable élé
ment électoral ?

Nous avons 185,000 cabaretiers; si l’on y ajoute les brasseurs, 
les distillateurs, les ouvriers qu’ils occupent, les négociants, 
courtiers et voyageurs en bières et liqueurs, si l’on y ajoute leurs 
fournisseurs de matières premières et d’instruments de fabrica
tion, l’on arrive à un chiffre d’au moins 225,000 intéressés à ce 
que la fabrication et le débit des boissons dure et grandisse, à 
ce qu’aucune mesure législative ne vienne, comme en Norvège, 
en Suède, en Hollande, en Angleterre, en Autriche, en Suisse, 
aux Etats-Unis, en Finlande, mettre un terme, ou du moins des 
obstacles sérieux aux abus et aux désastres sans nombre que le 
cabaret provoque.

Certains des systèmes électoraux qui vous sont soumis, appel
lent 7 à 800,000 citoyens à la capacité électorale. Les 225,000 
cabaretiers et leurs tenants en seront tous, à bien peu d’excep
tions près. Le corps électoral futur serait absolument dominé par 
eux. Et si telle est l’issue de vos délibérations, l’on pourra en 
conclure, sans exagération aucune, que nos Chambres seront 
désormais l’expression des volontés et des intérêts des débitants 
de boissons.

Cependant, vous savez, Messieurs, à n’en plus douter aujour
d’hui, sur quelle pente funeste est entraîné notre peuple par 
l’abus sans cesse croissant des boissons alcooliques. Le péril est 
flagrant; il a été vingt fois dénoncé ; il l’a été du haut de la tri
bune des Chambres, même par M. le ministre des finances, dans 
son exposé des motifs de la loi sur les licences. Et tout esprit 
en Belgique, quelque peu instruit des choses de son pays, sait 
que l’alcoolisme est d’ores et déjà notre fléau national, qu’il 
sème autour de lui les désastres et la ruine, qu’il peuple nos pri
sons, qu’il démoralise nos travailleurs, qu’il détruit l’épargne 
populaire et qu'il empêche absolument — à lui seul — tout pro
grès sérieux dans la condition des classes laborieuses. La preuve 
est faite qu’à mesure que les salaires s'élèvent, cette plus-value 
passe presque entièrement au cabaret. Et le plus illustre de nos 
économistes, M. Em. de Lavcleve, a pu dire (Eléments d'écono
mie politique, p. 174) : « Si les ouvriers épargnaient seulement 
« les sommes énormes qu’ils consacrent aux boissons alcooliques 
« qui les abrutissent, en vingt ans ils achèteraient les manufac- 
« tures où ils travaillent. »

Interrogez, Messieurs, les médecins qui siègent sur vos bancs, 
ils vous diront que nos hôpitaux, que nos refuges, que nos hos
pices d’aliénés sont pleins d’alcoolisés; ils vous diront que l'ac- 
coolisme se transmet par voie d’hérédité, que d’ailleurs ce n’est 
pas seulement l’homme qui boit, mais que la femme du peuple 
s’y laisse de plus en plus entraîner. Ils vous diront que nous 
avons déjà autour de nous des légions de rachitiques et d’épilep
tiques, d’idiots, enfants d'alcoolisés, que leur nombre va sans 
cesse grandissant, et que la race est menacée, frappée dans sa 
source.

Interrogez, Messieurs, les fonctionnaires de l’Etat, directeurs 
de prisons et de dépôts de mendicité, ils vous diront que leurs 
établissements débordent d’alcoolisés, que lloogstraeten en est 
plein ; que dans la plupart des crimes, des délits, des actes de 
violence, l’alcool est le fauteur initial.

Et ce ne sont point là des déclamations de meetings anti
alcooliques, comme on s’est plu à le dire ; ce sont des faits inat
taquables, prouvés par des témoignages concordants, prouvés 
par les attestations de nos médecins, prouvés par les statistiques, 
par les documents officiels du pays, avoués à la tribune de nos 
Chambres, vingt fois dénoncés par notre Association et qui, de
puis qu’ils l’ont été, n’ont trouvé ni une réfutation, ni un contra
dicteur.

Cela étant, ce fléau national qui, suivant l’expression énergique 
du professeur Lefebvre, de Louvain, nous entraîne vers une bar
barie nouvelle, la barbarie alcoolique, ce fléau étant connu, 
avéré, pouvez-vous songer, Messieurs, à donner la prépondérance 
électorale à ceux qui Font créé, qui l'entretiennent, et dont le 
premier intérêt est qu’il grandisse encore. Pouvez-vous admettre 
que les cabaretiers et leurs hommes liges fassent la loi au pays et 
aux Parlements. Ne voit-on pas clairement vers quelle déchéance 
ils le mèneraient.

Et pouvez-vous consentir à former un corps électoral qui entraî
nerait notre nation à n’être bientôt plus qu’un peuple de cabare
tiers et d’alcoolisés ?

11 est difficile, et en tous cas téméraire, de prétendre incliner 
vos préférences vers un des nombreux systèmes d’électorat qui
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vous sont proposés. Tout nous conseille de nous en remettre à 
votre sagesse, et nous nous accommoderions avec empressement 
de ce rôle. Mais la cause que nous avons entrepris de servir, exige 
que nous suggérions au moins quel est le système électoral qui 
parerait le mieux au danger redoutable que nous signalons.

A défaut du suffrage universel qui noierait dans sa masse l'in
fluence des cabaretiers, ne pourriez-vous, Messieurs, accorder au 
moins l’électorat à tout chef de famille, âgé de 25 ans, quels que 
soient sa fortune, son instruction ou son rang? Vous feriez œuvre 
démocratique, égalitaire, en effaçant tout privilège, en meme 
temps que vous appelleriez aux urnes un élément de sécurité et 
de conservation sociales. Car l’homme marié, chef d’une commu
nauté, le plus souvent père de famille, veut avant tout la paix 
publique et le travail du lendemain assuré. La famille n’est-elle 
pas d’ailleurs l’élément constitutif du corps social? Ne représente- 
t-elle pas la force vive d’un peuple dans le présent? N’assure-t-elle 
pas sa perpétuité dans l’avenir? Quoi de plus légitime, semble-t-il, 
que de donner le droit de vote à chaque famille représentée par 
son chef; quoi de plus simple, de plus démocratique et en même 
temps de plus à l’abri de toute fraude, dans la constitution du 
corps électoral?

Au point de vue spécial où nous nous sommes placés, vous 
opposeriez l’intérêt de la famille à l’intérêt du cabaret. Ce contre
poids serait d’autant plus efficace que précisément la profession 
de cabaretier est celle qui, toutes proportions gardées, compte le 
moins de chefs de famille et le plus de femmes veuves exerçant 
le métier. C’est, en effet, de toutes les professions la plus meur
trière et celle par laquelle succombent le plus d'hommes de 30 à 
50 ans.

En donnant le droit de vote à chaque chef de famille, vous 
arriverez, Messieurs, à balancer l’influence funeste et redoutable 
des débitants d’alcool. Et vous donneriez aux prochaines législa
tures la force et l’indépendance qu’il leur faudra pour décider de 
l’ensemble de lois, qu'à l’exemple de la plupart des pays euro
péens, il convient d’édicter en Belgique pour sauver le pays de 
la plaie du cabaret et du fléau de l’alcoolisme.

Adresse à la Constituante, par le l ) r P e t i t h a n .

Messieurs,
Qu'on le veuille ou non, la question politique actuelle sou

mise à vos délibérations, l’extension du droit de suffrage, est 
une question antialcoolique.

A ce titre, elle est de notre domaine ; et nous avons le devoir 
d’exprimer notre opinion.

En effet, les principaux systèmes en présence sont :
1° Celui de l’habitation et du capacitariat réunis qui donne le 

vote à 200,000 cabaretiers, distillateurs, etc., sur 800,000 élec
teurs.

2° Le suffrage universel qui donne le vole à des légions d'al
coolisés suivis des 200,000 cabaretiers, soit sur environ 
1,300,000 électeurs, une bonne part du corps électoral composée 
d'empoisonnés ou d’empoisonneurs par l’alcool.

Entre les deux, le choix fait mal. Au bout des deux, on entre
voit le suicide national le plus honteux.

Une partie du peuple belge est atteinte d’ignorance chronique 
et d’alcoolisme aigu, plus alcoolisée et plus ignorante qu’aucun 
autre, parce que l’alcoolisme annihile de bonne heure toute 
l’instruction qu'on lui a donnée.

Comment réagir? Où trouver un corps électoral capable de 
sauver la patrie?

Le censitariat n'a pas rempli sa mission et a laissé s’établir, 
malgré tous les avertissements, la terrible situation actuelle. 11 
doit'être destitué de la tutelle qu’il a mal exercée.

Quant au suffrage universel, à cette heure, ce serait un saut 
dans les ténèbres et dans les précipices.

Le capacitariat réel et complété est la seule chance de salut 
qui nous reste.

C’était l’honneur du parti libéral de l’avoir établi. C’est une 
faute de ne pas l’avoir étendu et perfectionné. 11 n’est peut-être 
pas trop tard de le tenter.

Voter, c’est juger. On ne juge pas ce que l’on ne connaît pas. 
C’est l'instruction seule qui est la base logique du droit de vote, 
quelque part qu'elle se trouve.

La propriété ne donne aucun droit politique. Celui qui ne pos
sède rien a autant de droit que le propriétaire. Celui qui ne sait 
rien n’a aucun droit politique, si ce n’est celui d'apprendre.

L’intérêt ne crée pas le droit. 11 y a 200,000 Belges qui ont 
intérêt à exploiter, à empoisonner, à flétrir la nation.

En ont-ils le droit?
L’instruction n’est pas un privilège en Belgique. Tous peuvent 

et devraient l'acquérir. Toutefois, celle instruction doit ne pas 
consister dans le savoir lire et écrire, mais dans la connaissance

des droits et des devoirs des citoyens. Comment arriver à ce 
résultat?

1° En décrétant qu’à partir de 1894, nul ne sera admis dans 
le corps électoral s’il n’a pas subi son examen d’électeur.

2° En donnant une prime de 20 francs à tout instituteur qui 
fournira un électeur instruit. En donnant 50 francs à tout ouvrier 
qui subira son examen.

3° En décrétant l’instruction obligatoire avec de larges sub
sides à tous les instituteurs officiels ou libres, suivant les résul
tats obtenus, conformément à un programme.

4" En donnant le droit de vote aux femmes capacitaires à par
tir de 23 ans.

Les femmes belges prouvent chaque jour dans l’industrie, le 
commerce et l'enseignement, qu’elles ont au moins autant d’intel
ligence que les hommes et elles ne sont pas alcoolisées.

Immense avantage qui leur donne une véritable supériorité et 
qui pour nous, ennemis de l’alcoolisme, doit nous décider à 
demander pour elles le droit de vote.

La femme est l’ennemie de l’alcool, parce qu’elle sait qu’elle en 
est la première victime et que la famille, créée par elle, est 
détruite par le fléau.

Osera-t-on nier que la femme instruite représentant un si grand 
intérêt, n’est pas supérieure à l’homme ignorant ?

N’est-il pas vrai qu’il est indispensable de stimuler l’instruction 
de la femme en lui accordant pour récompense un droit si légitime ?

La femme n'a-t-ellc pas un intérêt suprême dans la politique, 
c'est-à-dire dans la direction de la société où elle joue un rôle 
capital ?

Est-ce que toutes les questions d'éducation, de moralité, de 
perfectionnement moral n’appartiennent pas à sa compétence 
spéciale ?

Donnons lui hardiment ce droit de vote dont elle n’a pas démé
rité, elle, au moins.

Elles entraîneront les hommes ignorants à leur suite, la nation 
sera relevée par elles.

Ce serait l’éternel honneur de notre Belgique d’avoir établi le 
droit de vote sur ses deux bases naturelles : l’instruction et l’ac
cession des femmes au droit électoral.

Nous n’aurions pas alors un corps électoral d’un million 
d’hommes dont la moitié est intéressée au malheur de l’autre, 
mais d’un million de créatures humaines sachant ce qu’elles font, 
connaissant le bien et capables de le réaliser.

Comme mesure transitoire, prenons le corps électoral communal 
actuel débarrassé des électeurs frauduleux.

11 existe et fonctionne, il ne donnera pas de prise à toutes les 
difficultés du système de l'habitation.

11 suffit à assurer pour l’avenir le relèvement de la nation par 
le capacitariat complet.

A Messieurs les Membres des Chambres Constituantes, par le 
Dr E o .  V a n  C o i l i e .

Tout le inonde est d'accord pour reconnaître que nous sommes 
à la veille d’une profonde transformation sociale ; les questions 
sociales s’imposent impérieusement à l’attention des législateurs.

Or, de tous les problèmes sociaux, le plus fondamental est 
sans contredit l’alcoolisme qui ronge notre société, gangrène les 
populations, divise les intérieurs, brise la vie du foyer, compro
met l’éducation de l’enfance, sème partout le paupérisme et le 
mécontentement, remplit nos prisons de malfaiteurs, nos asiles 
de vagabonds, nos maisons d’aliénés, d'êtres inutiles et dangereux, 
ouvre chaque année la tombe à 25.000 de nos malheureux conci
toyens, jette sur le pavé des milliers d’orphelins et obère les 
charges de la bienfaisance publique et privée. Quel est le point 
du programme social qui ne soit en connexité intime avec l’alcoo
lisme ? Epargne populaire, habitations ouvrières, assurances 
ouvrières, accidents du travail, minimum de salaires, maximum 
de travail, travail des enfants, repos hebdomadaire, moralité 
publique, peut-on espérer de résoudre favorablement un seul 
point de cet immense programme social, si l'alcoolisme subsiste 
poursuivant partout son œuvre de mort, corrompant les fruits des 
dévouements les plus généreux, annihilant les effets des meil
leures mesures législatives, rendant même impossible l’avènement 
de ces mesures salutaires !

L’alcoolisme, voilà donc le premier, le grand obstacle à tout 
progrès vraiment démocratique, à tout relèvement sérieux des 
classes inférieures, et en Belgique, la patrie de l’alcoolisme, 
celui-ci est personnifié par le cabaret : ne comptons-nous pas un 
débit de boissons pour huit hommes valides, et dans les centres 
ouvriers un débit pour deux ou trois maisons ouvrières ?

Peut-on contester que, dans l'élaboration du nouveau système 
électoral, il faille tenir compte de ce fait? Si l’on veut rendre 
possible la pacification sociale et veiller à l’avenir de la patrie, il
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importe avant tout de restreindre la déplorable influence électo
rale du cabaret. Et, en effet, l’influence des débitants est bien 
autrement puissante que les questions politiques les plus vitales, 
c’est là une vérité triste à dire, mais c'est la vérité !

Le système majoritaire actuel a rendu le débitant d’alcool, 
maître du terrain politique. Les débitants ne sont-ils pas le nom
bre, la force? Ne sont-ils pas les agents électoraux par excellence? 
Qui se procure l’appui des débitants est sûrement vainqueur, car 
il dispose non seulement de leurs voix, mais encore de leur 
incontestable influence : il possède leurs parents, leurs amis, 
leur grosse éloquence de cabaret. Chaque débit est un centre 
d’où rayonnent les idées du patron, d’où partent ses déclamations 
intéressées, et le badaud y subit avec l'influence de l’alcool, 
l’influence désastreuse d’excitations sans cesse répétées.

Que sera-ce demain? Sur 140,000 électeurs généraux, la cor
poration des débitants en compte actuellement 13,000. Demain 
ils seront 180,000. c’est-à-dire une légion disciplinée, ayant ses 
syndicats, ses organes, une communauté d’intérêts qui les unit 
intimement. De jour en jour ils s’organisent plus solidement jus
que dans les moindres villages, se donnent des chefs, réunissent 
des meetings électoraux, intéressent à la cause de l’alcoolisme la 
cause des propriétaires, sont en relations constantes avec des 
membres de la législature : tout cela ils le proclament eux-mêmes. 
Sur un mot d’ordre, cette masse énorme s’ébranlera, pèsera de 
tout son poids dans un des plateaux de la balance électorale, la 
faisant pencher infailliblement du côté où elle se placera.

Isolés hier dans leur action, ils seront unis demain, c’est-à-dire 
les maîtres absolus et indiscutables du pouvoir; leurs griefs pri
meront les intérêts les plus sacrés de la société, leur méconten
tement mettra obstacle à toute mesure sociale antialcoolique, et 
toujours il se trouvera des hommes prêts à exploiter ces griefs et 
ces colères. L'histoire est là qui le prouve, et elle parle plus haut 
que toutes les protestations.

Tel est le danger qui se lie avec le système majoritaire. Certes, 
la représentation proportionnelle diminuerait, au moins dans 
une certaine mesure, les inconvénients de la présence de ce 
nombre anormal de débitants dans le corps électoral. Dans l’état 
actuel des choses, il suffirait d’un déplacement de voix le plus 
souvent minime pour renverser un gouvernement : on a démon
tré qu’un transfert de 3 à 400 voix pouvait abattre la majorité 
actuelle, une des plus puissantes que nous avons vues depuis 
1830.

La même chose se présentera dans l’avenir.
On comprend le rôle capital que le débit d’alcool peut jouer 

et jouera dans les élections. 11 serait utile d’amoindrir ce rôle en 
adoptant la représentation proportionnelle.

A notre avis cependant, ce ne serait là qu’une faible demi- 
mesure. Le mal est grand, grand doit être le remède.

Je n’hésite donc pas à le dire, dans l’intérêt de la patrie, dans 
l’intérêt de la démocratie, il faudrait frapper d'incapacité électorale 
les tenanciers dont l’unique, voire le principal commerce, con
siste en ce poison physique et moral qu’on nomme « spiritueux.»

J’entends les objections qu’on ne manquera pas d’opposer à 
ma proposition et dont les principales sont de ne pas respecter 
la liberté du commerce et de violer l’égalité des citoyens. Je ne 
méconnais pas la valeur spécieuse de ces objections, et crois 
devoir maintenir mon opinion à l’appui de laquelle je me permets 
de faire valoir les arguments suivants :

Tout négoce est censé apporter à la société une certaine somme 
de bien-être matériel, intellectuel ou moral. Le commerce qui ne 
remplit pas cette condition est néfaste et nuit à la généralité. Or, 
que produit le trafic des spiritueux ? Quelle jouissance morale ou 
intellectuelle engendre-t-il ? Qu'ajoute-t-il à la richesse publique? 
En définitive, quel bien produit-il? 11 accumule les ruines morales 
sur les misères matérielles. C’est le commerce de la mort : la 
mort pour l’individu qu’il prive de sa liberté morale, de sa santé, 
de sa vie ; la mort pour la famille qu’il déchire violemment ; la 
mort pour la nation qu’il appauvrit et épuise. Chaque année il 
coûte au pays 140 millions, sans donner en échange rien d’utile.

C’est, avec le commerce de la débauche, le seul dont on puisse 
tenir ce langage.

C’est encore le commerce du crime et du vice : la grande par
tie des attentats à la vie, des homicides ne sont-ils pas perpétrés 
dans les débits d’alcool ou au sortir de ces débits ! La statistique 
le prouve. N’est-ce pas là que se cache communément la prosti
tution clandestine, cette lèpre immonde de nos sociétés modernes ? 
Personne ne le niera.

C’est lui, le grand facteur de l’alcoolisme, qui rendra impos
sible la réalisation des réformes sociales et la régénération de 
notre peuple.

Et voilà le maître futur du pouvoir législatif! Et voilà l'intérêt, 
« l’un des plus dangereux dont il puisse être question », qui va 
dominer tous les intérêts les plus vitaux de notre pays !

C'est l’ennemi de la patrie qui présidera à ses destinées !

Est-il un homme, qui sent vibrer en lui les cordes du patrio
tisme, qui puisse admettre une telle monstruosité ?

Telles sont les considérations qui ne devraient pas être per
dues de vue en ce moment qui précède peut-être de bien peu le 
cataclysme qui menace la société. Il paraît que dans les circon
stances exceptionnellement graves que la nation traversera bien
tôt, on oublie trop que le salut du peuple est la loi suprême et 
qu’avec l’alcoolisme, comme agent politique, il n’v a, il ne peut 
y avoir de salut.

La mesure que je préconise est rigoureuse peut-être, mais elle 
est juste et efficace; elle est cependant moins rigoureuse que 
celles qui ont sauvé la Norvège du déluge alcoolique. Toutefois, 
je ne me fais pas d'illusion sur les chances qu’elle a d’être adop
tée.

En attendant, le pays devra sans doute se contenter d’une 
solution timide de la question. Cette solution, on pourrait la trou
ver dans le vote plural, dans les dispositions de la loi électorale 
française à l’égard des débitants, dans les vœux du « Congrès 
« démocratique belge ».

Mais, ne nous le cachons pas, ces moyens trouvés — si on les 
emploie — réduiront très peu l'influence du cabaret dans les 
mœurs politiques, quel que soit d’ailleurs le système électoral 
mis en vigueur. L’alcoolisme deviendra de plus en plus le grand 
maître du champ électoral, le dominateur du pouvoir législatif, 
et « la flamme verte de l’alcool flottera sur la Belgique comme le 
« vrai drapeau national, comme l’oriflamme sacrée ».

Adresse à la Constituante, par M llc M a r i e  P a r e n t .

Messieurs,
Sans vouloir m’immiscer dans des questions politiques qui ne 

sont pas de ma compétence, ni préconiser tel système électoral 
de préférence à tel autre, j’espère qu’il me sera permis de plai
der ici la cause des femmes et des enfants de la classe ouvrière, 
trop souvent victimes de l’alcoolisme.

Le nombre des malheureuses maltraitées, estropiées, tuées par 
des ivrognes, augmente chaque année, en même temps que celui 
des enfants martyrs, dont les parents s’adonnent presque tou
jours à l’ivrognerie.

N'existc-t-il aucun moyen de protéger ces innocents, d’empê
cher du moins que le mal s’étende, s’il est impossible à détruire?

D’autres contrées, infestées comme la nôtre, ont édicté des 
lois, et sont arrivées à diminuer dans une proportion considé
rable le nombre des buveurs et, par conséquent, des méfaits dus 
à l’alcoolisme, témoins l’Etat du Maine, la Norvège, et plus 
récemment la Suisse qui lutte énergiquement et non sans succès.

La Ligue ne peut rien sans l’appui de la législature, c’est 
pourquoi, Messieurs, nous venons vous prier de prendre en pitié 
les millions de créatures dont l'alcool fait des victimes et qui ont 
droit à la protection de l’Etat.

Cette protection ne leur sera pas accordée, si l’élément domi
nant dans le corps électoral nouveau reste, comme aujourd’hui, 
formé d’hommes directement intéressés à la propagation de l’al
cool, tels que les distillateurs, les lïquoristes, les cabaretiers, etc.

Selon la] législation en vigueur actuellement, la femme d’un 
buveur n’a pas le droit de soustraire ses enfants aux dangers des 
exemples honteux donnés parle chef de famille, non plus qu'aux 
brutalités toujours à redouter de la part d’un être devenu la 
proie du vice et privé de son libre arbitre.

La loi ne sévit que lorsque les crimes ou délits ont été commis, 
alors que souvent il eût été facile de les prévenir.

Au nom de l’humanité, nous demandons que ces iniquités dis
paraissent. nous demandons que le corps électoral soit composé 
de telle sorte qu’il envoie à la Chambre une majorité d’hommes 
capables de comprendre et de défendre les véritables intérêts du 
peuple et de la nation, capables d’agir librement et sans entraves 
contre l’alcoolisme, le grand péril social des temps modernes.

BI BLI OGRAPHIE .
Encyclopédie du droit civil belge. — Code civil annoté 

d’après : 1° Les principes juridiques ; 2° la doctrine 
des auteurs belges reproduite ou analysée ; 3° les 
décisions des tribunaux et des cours de Belgique,
de 1814 à, 1893, par G u s t a v e  B e i .t j e n s ,  conseiller à la 
cour de cassation. Livraisons 18 et 19. Liège, Godenne, édit., 
1893.

L 'auteur a complété, dans sa dix-neuvième livraison, 
son commentaire du code civil, qui aura quatre gros 
volumes, à deux colonnes; il y donne en appendice la



431 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 432

loi du 26 décembre 1891 relative au mariage, abrogeant 
divers articles du code civil et en modifiant quelques 
autres.

L’on n ’a peut-être pas remarqué ce qu'il y a d’énorme 
dans l’article 7 de cette loi qui autorise les procureurs 
du roi, ce qui comprend les substituts et aussi, p a r le  
cours assez naturel des choses, les secrétaires des par
quets moyennant formules signées à l’avance en blanc, 
qui les autorise, disons-nous, de dispenser, pour des 
motifs graves qu’ils apprécient souverainement, de 
toute publication de mariage et de tout délai. Ces motifs 
graves, que seront-ils le plus souvent? La maladie, 
l’affaiblissement d'intelligence et de volonté chez le 
malade, le long temps pendant lequel il a vécu dans une 
union illégitime, il a transgressé la loi, l’intérêt de 
la mère d’enfants bâtards à les faire légitimer, et à 
recueillirainsi l’usufruit du patrimoine qu’ils hériteront, 
et parfois aussi le besoin d’échapper à une opposition 
d ’ascendants qui imposeraient un temps de réflexion.

Le dernier article commenté par ,M. B e l t j e n s  con
sacre la règle que les prescriptions, commencées à 
l’époque de la publication du code, sont réglées confor
mément aux lois anciennes; à plus forte raison, l'inac
tion du créancier pendant le temps qui a précédé une 
législation établissant une prescription nouvelle, doit- 
elle se régler, quant à ses effets extinctifs, d’après la 
législation sous l’empire de laquelle elle s’est produite.

Les articles 7 et 8 de la loi du 31 août 1891 sur le 
recouvrement des honoraires de notaire, violent ce prin
cipe ; ils introduisent dans notre législation civile, par 
dérogation au droit commun, une rétroactivité inique, 
contraire à l’enseignement des jurisconsultes de tous les 
temps. Il n’y a rien qui nuise plus à la saine application 
des principes dans les cas non prévus par la loi positive, 
que ces dérogations capricieuses aux règles de bon sens 
et d’éternelle justice. Les intelligences faibles en sont 
déroutées et tombent à leur tour dans le travers de voir 
dans la dérogation ou dans l’exception la valeur d’une 
règle, d’un principe.

On peut appliquer un reproche analogue aux auteurs 
de la loi du 17 avril 1876.

Tandis qu’une fraction de jour, ou le ( lies  a  q u o  qui 
est toujours incomplet, ne peut compter pour un jour 
entier, que la règle est absolument certaine en droit 
civil autant qu'il est certain que la partie ne vaut pas 
l’entier (voir la note 1 de M . B e l t j e n s  sur l’art. 2 2 6 1 ) ,  
l’on a trouvé bon de dire, à l’article 2 4  de la loi du 
17 avril 1 8 7 6 ,  comme par un goût pour la diversité et 
les exceptions qui chargent et compliquent le droit et 
induisent en erreur les magistrats : « Le jour oh l’in- 
« fraction a été commise est compris dans le délai de 
» la prescription; » de telle sorte (pie l’on en arrive à 
ce beau résultat, que la fraction du jour oh l’action est 
née, entre en compte pour les matières répressives 
comme un jour entier, et n’entre pas en compte en 
droit civil, et que néanmoins elle rentre en compte pour 
l’action en dommages-intérêts du chef de délit, fût-elle 
portée séparément devant les tribunaux civils, puis
qu’elle suit le sort de l’action publique.

L’auteur annonce une vingtième livraison qui termi
nera la partie de Y E n c y c lo p é d ie  consacrée au droit 
civil, par une table analytique et détaillée.

Commentaire de la loi du 27 novembre 1891 sur 
l’assistance publique, par lo chevalier A . df , C o r s w a h e m , 
membre de la Chambre des représentants, ancien membre de 
la Députation permanente du conseil provincial du Limbourg. 
Bruxelles. Emile Bruylant, éd. 1893. 207 pp. in-8°.

*• La loi du 27 novembre 1891 constitue une transac- 
» tion, dit l’auteur, entre des opinions fort divergen- 
» tes... Le droit de recours de commune à commune 
» n’est pas supprimé, mais il est limité à quelques cas 
» nettement déterminés; le terme d’habitation est réduit

” de cinq années à trois ; le fonds commun est entière- 
■’ ment transformé, quant à  son objet et quant à son 
” organisation ; enfin, des charges nouvelles sont irnpo- 
" sées à l’Etat et à la province. Telle est, dans ses traits 
>> essentiels, la réforme réalisée par  la loi du 27 novem- 
» bre 1891 sur l’assistance publique. »

Comme membre do la Députation permanente du 
Limbourg, l'auteur a étudié à fond, dans la pratique des 
affaires administratives, notre législation su r  les bu
reaux de bienfaisance, les hospices civils, le domicile de 
secours, le fonds commun. Comme membre de la Cham
bre des représentants, il a collaboré à la loi nouvelle. 
Il a donc subi une excellente préparation pour la bien 
comprendre, pour l’expliquer, pour guider ceux qui en 
devront faire l’application. Son commentaire n’a  point 
les développements démesurés des commentaires légis
latifs de certaines lois belges, faits à coups de ciseaux 
à l'aide des A n n a l e s  p a r l e m e n t a i r e s .  L’au teu r  a le 
mérite de négliger les inutilités; il a fait un livre très 
substantiel, très précis, donnant article par article, des 
explications judicieuses, puisées dans la législation an
térieure, dans les décisions administratives, les circu
laires ministérielles, sa propre expérience, plus que 
dans les débats du Parlement.

L’œuvre est terminée par  des tableaux de concor
dance des lois de 1876 et de 1891, et par une table ex
cellente. L’on ne tardera  pas à reconnaître que l’auteur 
a grandement facilité aux administrations publiques 
l ’exacte observation de la loi nouvelle.

V A R I É T É S .

Corruption ou concussion.
Les solutions suivantes sont données par la chambre criminelle 

de la cour de cassation de France, dans son arrêt du 24 février 
1893, sur le pourvoi de Ferd. de Lesscps et consorts contre l’ar
rêt les renvoyant en cour d'assises pour corruption (affaire du 
Panama).

Le crime de corruption de fonctionnaire se distingue du crime 
de concussion par la circonstance que ce fonctionnaire a reçu un 
don que le particulier était libre de ne pas lui faire. 11 n’v a pas 
concussion, si le fonctionnaire n’a pas reçu des sommes d’argent 
pour droits, taxes, contributions, deniers ou revenus, ou pour 
salaires et traitements, mais pour un acte de sa fonction non 
sujet il salaire.

L’expression fonctionnaire public doit, en cette matière, s’en
tendre dans son sens le plus général et comprend non seulement 
les citoyens revêtus à un degré quelconque d’une portion de la 
puissance publique, mais encore ceux qui, investis d’un mandat 
public, soit par une élection régulière, soit par une délégation 
du pouvoir exécutif, concourent à la gestion des affaires de l’Etat.

Au nombre des fonctionnaires publics, figurent évidemment les 
sénateurs et députés (ou représentants) dont les fonctions se lient 
à des intérêts non seulemeut d’ordre politique, mais d’ordre 
administratif.

Si aucun membre des deux chambres ne peut être poursuivi 
ou recherché Si raison des opinions des votes émis par lui dans 
l’exercice de ses fonctions, cette règle n’a d'autre objet que de sau
vegarder la liberté de la tribune et du vote : elle ne s’applique 
point aux poursuites motivées par les dons ou promesses agréées 
dans le but de faire convertir en loi un projet dont les chambres 
sont saisies.

DÉI I I I SSIONS J UD I CI A I RE S .

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  —  P r é s i d e n t . —  D é m i s s i o n . 
Par arrêté royal en date du lo mars 1893, la démission de 
M. Smekens, de ses fonctions de président du tribunal de pre
mière instance séant à Anvers, est acceptée.

11 est admis à Féméritat et autorisé à conserver le titre honori
fique de ses fonctions.

Alliance Typographique, rue  a u x  Choux , 49 , à Bruxelles.



433 5 1 e ANNÉE. in ° J e u d i  6 A v r i l  1893. 434

PRIX D ABONNEMENT :
B elg ique ......... 2 5  francs.
A llemagne. .  . .
H ollande........
F ranck .............
It a l ie ...............

3 0  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E  N, avocat, 
9. rue de Stassau, 9. 

à Bruxelles.

Les réclâmations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai sons ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

18 ja n v ier  1893.

COMMERÇANT. —  FEMME MARIEE. —  MARI ÉTRANGER 
AU COMMERCE. — FAILLITE. —  DEPENS. —  DEMANDE 
RECONVENTIONNELLE. —  DERNIER RESSORT.

Le négoce exerce par une femme mariée n'implique pan nécessai
rement la qualité de commerçant, dans le chef de son mari.

Il en est spécialement ainsi, lorsque le mari exerce un emploi 
public dans une autre localité, qu’il a protesté contre le com
merce de sa femme et qu'il n’y a aucunement participé.

En ce cas, la femme seide peut être mise en faillite.
Les frais de la procédure qui aboutit au rapport de la faillite du 

mari, sont, sans distinction, à charge du créancier qui avait 
provoqué sa faillite.

La disposition du jugement qui a statué sur la demande reronven- 
twnnelle de mille francs de dommages-intérêts, est en dernier 
ressort.

(IIECQL’ET C. HENKION, FRÈRES, ET CONSORTS.)

A r r ê t . — • «  Atterulu que des débats devant la Cour, il est 
résulté que l’appelant, portier-garde salle à la station de Braine- 
le-Comle, ne revenait qu’à de rares inlervalles à Roux, où son 
épouse tenait, contre son gré et malgré ses protestations, un 
magasin d'aunages et était seule en relations avec les divers 
fournisseurs, qui presque tous facturaient leurs marchandises au 
nom de Madame Hecquel-Vandeputte ;

« Que les intimés, tenus d’étaldir dans le chef de l’appelant 
la qualité de commerçant, ne produisent dans l’ordre de celte 
preuve, que deux traites portant les acceptations « Hecquet- 
Vandeputte » et « Edmond Hecquct-Vandepulle », mais que ces 
signatures, qui ne sont pas reconnues comme émanant de l’appe
lant, doivent d'après tous les éléments de la cause être attribuées 
à son épouse;

a Attendu que si la patente a élé mise au nom de l’appelant, 
il est établi que c’est la dame Hecquet-Vandeputte qui en a signé 
la déclaration;

« Que l’appelant n’avant pas exercé d’actes qualifiés commer
ciaux par la loi et n’en ayant pas fait sa profession habituelle, 
n'est pas dès lors commerçant;

« Sur la demande reconventionnelle :
« Attendu que le jugement dont appel a débouté l’appelant do 

sa demande reconventionnelle en payement d’une somme d ' 
mille francs, à titre de dommages-intérêts, pour atteinte portée il 
son honneur et à son crédit;

« Attendu que, par application de la règle de droit inscrite en 
l’article 37 de la loi du 23 mars 1876, la demande principale est 
sans influence sur le jugement do la demande reconventionnelle; 
qu’il résulte en effet du texte clair et précis de la loi, du rapport 
de la commission extraparlementaire et des discussions qui en 
ont précédé l’adoption, que le législateur a voulu que la demande 
reconventionnelle, comme la demande principale, soient consi
dérées chacunes, quant au ressort, comme demandes principales 
et soumises aux règles établies par les articles 16 et 2-2 de la loi 
de 1876;

« Que le premier juge a statué sur cette demande en dernier 
resssort et que l’appel n’en est donc pas recevable;

« En ce qui concerne les dépens :
« Attendu que le jugement déclaratif de faillite a été rendu 

sur requêlc des intimés et sur renseignements fournis par eux 
au tribunal ; que la mise en faillite de l’appelant étant rapportée, 
les intimés doivent supporter les dépens des deux instances, en 
ce compris les frais et honoraires du curateur;

« Par ecs motifs, la Cour, sur les conclusions conformes 
de M. le premier avocat général L a u r e n t , entendu en 
audience publique, met le jugement dont appel à néant; émen- 
dant, rapporte la déclaration de faillite prononcée par jugement 
du tribunal de première instance de Charleroi, jugeant consulai- 
rement, le -4 juillet 1892; dit l’appelant non recevable en son appel 
en ce qui louche la demande reconventionnelle ; condamne les 
intimés aux dépens des deux instances, en ce compris les frais et 
honoraires du curateur... » (Du 18 janvier 1893. —■ Plaid. 
MM”  Ch a u d r o n , du barreau de Charleroi, et Ca s im ir . )

O b s e r v a t i o n s . — Sur la dernière question, voir 
Bruxelles, 31 octobre 1889, avec les conclusions de 
M. le premier avocat général L a u r e n t  ( B e l g . J ud., 
1889, p. 1(18); d e  P a e p e , E lu d e s  s u r  la  c o m p é te n c e ,  
t. II, p. 295.

V. Trib. de comm. de Bruxelles, 11 février 1893
isupra , p. 264).

COUR D’AP PE L DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

21 décembre 1892.
COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. —  COMPÉTENCE JUDI

CIAIRE. -  ENSEIGNEMENT PUBLIC. —  ÉCOLE NORMALE. 
TERRAIN COMMUNAL. —  SUBSIDE PROMIS. —  ATHÉNEE.

Lorsque l’Etat décrète l’établissement d’une école normale, il reste 
absolument maître de la supprimer.

Il ne doit aucune indemnité à la ville qui a fourni les terrains 
nécessaires, et peut désaffecter les locaux pour les consacrer à 
un autre usage (première espèce).

Si l’Etat a stipulé que la ville, siège de l’école à établir, contribuera 
à l'érection en acquérant des terrains pour les mettre à la dis
position du gouvernement, celui-ci doit indemniser la ville des 
dépenses faites par elle pour celle acquisition forcée (deuxième 
espèce).

Un décompte, dans ce cas, doit être fait entre les sommes débour
sées et les avantages que l’acquisition des terrains procure à la 
vdle.

Quand l’Etat promet à une commune d’intervenir par voie de 
subsides dans la construction d'un athénée, les contestations 
relatives à l’exécution des promesses de l’Etal sont de la compé
tence des tribunaux (troisième espèce).

La ville qui a accompli ses obligations concernant la construction, 
peut agir en justice pour réclamer l’exécution des promesses de 
l’Etat.

(l.A VII.I.E DE NAMER C. 1,’ÉTAT REl.GE, ET I.’ÉTAT BELGE 
C. LES VILLES D’a RLON ET DE DINANT.)

( P r e m i è r e  esp èce .)

Jugement du Tribunal civil de Namur, du fi mai
1891, ainsi conçu ;
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J u g e m e n t .  — « Attendu que la loi du I er juillet 1870 ayant 
autorisé le gouvernement à établir, indépendamment des six 
écoles normales déjà fondées, deux écoles normales d’instituteurs 
et quatre écoles normales d’institutrices, un arrêté royal, en date 
du 24 septembre 1879, décréta l'établissement d'une école nor
male d’institutrices ;

« Attendu que. le 27 septembre 1879, intervint, entre la ville 
de Namur et le ministre de l’instruction publique, une convention 
par laquelle la ville s'engageait à mettre à la disposition de l'Etal, 
tin terrain situé plaine de l’Abattoir, à Namur, sur lequel l'Etat, 
à son tour,s’engageait à ériger une école normale d’institutrices;

« Attendu que le terrain, d’une contenance d’environ deux 
hectares, fut remis à l’Etat le 24 octobre 1882 ; que la prise de 
possession eut lieu le 11 avril 1883 et que l’Etat y édilia les bâti
ments de l’école normale qu’il s’était engagé à construire;

« Attendu que la loi du 20 septembre 1884 ayant ensuite 
abrogé la loi du l rr juillet 1879, un arrêté rovnl en date du 
21 septembre 1884, pris en exécution de la dite loi, supprima 
l’école normale d’institutrices établie à Namur;

« Attendu que la demanderesse réclame du défendeur des 
dommages-intérêts, pour avoir violé les stipulations civiles con
tenues dans la convention prérappelée du 27 septembre 1879, en 
changeant la destination de l’édifice construit sur la plaine de 
l’Abattoir, et en y installant une partie des pupilles de l’armée;

« Attendu que le ministre de l’instruction publique, en con
tractant avec la demanderesse, agissait comme pouvoir public et, 
parlant, ne pouvait prendre l'engagement de maintenir à perpé
tuité l’école normale dont s’agit;

« Que prendre semblable engagement eût été, de la part du 
ministre, empiéter sur les droits inaliénables de la nation, tou
jours libre, quand l’intérêt public l’exige, de revenir sur une 
décision antérieurement prise;

« Attendu, au surplus, que la ville de Namur, en contractant 
avec le ministre de l’intérieur, savait et devait savoir que la per
manence de l’enseignement normal ne pouvait lui être garantie;

« Attendu enfin que, en fait, pareil engagement n’a nullement 
été pris, ainsi qu’il résulte des termes de la convention;

« Attendu que l’arrêté royal du 21 septembre 1884. qui sup
prime l'école normale des institutrices établie à Namur, a été 
pris en exécution de la loi du 20 septembre 1884 ;

« Attendu, dès lors, que le pouvoir exécutif a agi comme 
substitut du pouvoir législatif et a ainsi, suivant les expressions 
de 11. Iïemy, « exercé une part de la souveraineté qui lui avait été 
« déléguée par la puissance législative, participant, en consé-

quence, à son omnipotence et à son irresponsabilité » (lliil.G. 
.1 u d . , 1881, p. 1128);

« Attendu qu’il s’ensuit que l’acte posé p a r le  pouvoir exécu
tif décrétant la suppression de l’école normale, constitue une 
quasi-loi qui, en cette qualité, échappe à l'appréciation des tri
bunaux ;

« Par ces motifs, le Tribunal, sur les conclusions conformes 
de 51. Steumxgwerff, substitut du procureur du roi, se déclare 
incompétent, etc... » flfu 6 mai 1891. — Plaid. 5151re Grafiï et 
F r a p i e i i .)

( D e u x i è m e  espèce.)

Jugem ent du Tribunal civil d’Arlon, du 24 décembre 
1891, ainsi conçu :

J u g e m e n t . — « Attendu qu’aux termes de l’exploit introductif 
d’instance, l’action tend : 1° à faire dire pour droit que l’Etat est 
et restera propriétaire des terrains acquis par la ville d’Arlon, 
pour servir à l’établissement de la section normale d’institutrices 
annexée à l'école moyenne de filles par l’arrêté royal du 29 sep
tembre 1881 ; 2" à faire condamner l’Etat à payer a la demande
resse la valeur des dits terrains par une somme de fr. 48,8(1(1-19, 
avec les intérêts à 3 p. e. jusqu’à l’assignation et les intérêts 
judiciaires jusqu’au pavement;

« Attendu ([ue le défendeur élève tout d'abord un déclinatoire 
de compétence r a t i o n e  m a t e r i œ ,  fondé sur ce qu'il s’agit, dans 
l’espèce, d’un conflit de nature politique entre deux administra
tions publiques ;

« Attendu que ce déclinatoire n’est pas fondé;
« Qu’en effet, s’il est certain qu’en décidant la création ou la 

suppression d’une école normale, l’Etat pose un acte administra
tif qui, par certains côtés, touche à la politique et agit comme 
pouvoir souverain, il n’en est plus de même lorsque, à l’occasion 
de cet acte, il conclut, soit avec des particuliers, soit avec une 
commune, une convention donnant naissance à des droits privés 
ou patrimoniaux ; que, dans ce dernier cas, il agit, non plus 
comme pouvoir public, mais comme personne civile, et acquiert 
des droits ou contracte des obligations dont peuvent connaître les 
tribunaux civils ;

« Au fond ;
« Attendu que l’Etat oppose à la demande l’absence de toute con

vention formelle et précise qui engagerait sa responsabilité légale;
« Attendu qu’il est généralement admis qu’une conxention 

synallagmatique peut s'établir par la correspondance échangée 
entre les parties et par les pièces qui prouvent l’acceptation par 
l’une des parties, des propositions de l’autre (Dai.loz, itép., 
V" Obligations, n° lüG) ;

« Attendu que la loi du Ier juillet 1879, en son article 43, au
torisait le gouvernement « à adjoindre à ses établissements des 
« cours normaux d’instituteurs et d’institutrices primaires » ; 
que l'arrêté royal du 29 septembre 1881 adjoignit à l’école 
moyenne de l’Etal, à Arlon. une section normale d'institutrices 
avec une école d’application, et fixa l'ouverture des cours au 
3 octobre suivant ;

< Attendu qu’en notifiant cet arreté à la ville demanderesse, le 
ministre de l'instruction publique ajoutait : « Je me mettrai dans 
« un bref delai en rapport avec votre administration pour régler 
« de commun accord ce qui concerne les installations matérielles 
« de la section normale » (dépêche du 3 octobre 1881);

« Attendu qu’en suite de visites faites, b Arlon, par différents 
fonctionnaires de son département, le ministre de l’instruction 
publique chargea le gouverneur d’informer la ville qu’il avait 
choisi l'emplacement destiné à l’érection de fécule normale, et 
d’inviter le conseil communal à prendre les mesures nécessaires 
pour mettre à la disposition du gouvernement le terrain dont il 
s'agissait (dépêche du 3 novembre 1881);

« Attendu que, pour se conformer à cette invitation, la ville fit 
l’acquisition des terrains désignés, ce qui résulte des actes de 
cession amiables consentis les 27 mars et 31 mai 1882, et des 
jugements d'expropriation rendus par le tribunal de ce siège, les 
;> avril et 20 décembre 1883, les dits actes de cession, enregis
trés gratis à Arlon, le tout en vertu d’un arrêté royal, en date du 
23 février 1882;

« Attendu qu’un arrêté ministériel désigna l'architecte chargé 
de l’élaboration des plans de construction du nouvel établisse
ment (dépêche du 2 septembre 1882) ;

« Attendu qu’il résulté des pièces et documents suivants, qu’il 
est intervenu, entre l’Etat et la ville demanderesse, une conven
tion verbale, en vertu de laquelle la ville d’Arlon s’engageait à 
mettre à la disposition de l’Etat les terrains nécessaires à la con
struction de l’établissement projeté; qu’il en résulte également 
que la ville a exécuté son obligation et que l’Etat se disposait à 
exécuter la sienne, ainsi qu'il eonste d’une dépêche, en date du 
21 mars 1884, par laquelle le ministre de l'instruction publique 
informe l'administration communale d’Arlon qu’une somme de 
00,000 francs est affectée aux travaux de fondation des bâtiments 
qui allaient être mis en adjudication; qu’on lit même dans le 
liullelin ojfbiel des adjudications publiques, numéros des 31 mai 
et 7 juin lS84, qu’il sera prochainement procédé à la dite adjudi
cation ;

« Attendu, toutefois, que cette mise en adjudication n’eut pas 
lieu et qu’à la suite de l’avènement d’un nouveau ministère, 51. le 
ministre de l’intérieur et de l’instruction publique informa son 
collègue de l’agriculture, de l’industrie et des travaux publics, 
qu il y avait lieu d'inviter 51. l’architecte Vande Wyngaert, chargé 
de dresser le projet pour la construction des bâtiments dont s’agit, 
à ne plus poursuivre ses études (dépêche du 29 juillet 1884) ;

« Attendu qu’il résulte de cette pièce, ainsi que de la corres
pondance échangée entre la ville et le gouvernement, en 1887 et 
en 1888, que ce dernier refuse de donner suite à l'engagement 
qu’il avait contracté vis-à-vis de la ville demanderesse, ainsi qu’il 
a été établi ci-dessus ;

« Attendu, d’autre part, qu’il n’est pas établi que l’Etat ait 
jamais pris possession des terrains mis à sa disposition par la 
ville d'Arlon, et que, dès lors, on ne conçoit pas par quel effet 
juridique la propriété des dits terrains aurait été transmise au 
défendeur; qu’on ne conçoit pas davantage, à défaut de clause 
expresse à cet égard, comment l’Etat, par suite du relus de 
construire les bâtiments projetés, serait tenu de restituer à la 
ville t. la valeur des terrains acquis par elle, au moment de 
« cette acquisition » ;

« Attendu que l’Etat se refusant à exécuter l’obligation con
tractée par lui, et la ville demanderesse ne pouvant l'v contrain
dre. il ne resterait à cette dernière qu’à réclamer au défendeur 
des dommages-intérêts par application de l’article 1142 du code 
civil, comme elle parait le reconnaître dans ses conclusions du 
3 décembre dernier ;

a Attendu que tel n’est pas l'objet de l'instance actuelle, 
laquelle n’a pas d'autre but que de faire déclarer l’Etat proprié
taire des terrains prédésignés; qu’il s’ensuit que l'action de la 
demanderesse, telle qu’elle l’a intentée, doit être déclarée mal 
fondée ;

433
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« -Paît ces motits, le Tribunal, ouï M. Morteiian, juge sup
pléant, se déclare compétent, et statuant au fond, déclare la de
manderesse mal fondée en son action, l’en déboute et la 
condamne aux dépens... » (Du 24 décembre 1801. — Plaid. 
MM“ Teükslo et Michaëi.is.)

( T r o i s i è m e  espèce.)

Jugement du Tribunal c n il  de Dinant, du 4 juin 1891, 
ainsi conçu :

Jugement.— « Attendu qu’en contestant l'existence d’une action 
civile qui puisse donner à la ville demanderesse le droit d’exercer 
contre lui un recours devant la juridiction civile, l’Etat a implici
tement soulevé un déclinatoire sur lequel il y a lieu de statuer 
préalablement à l’examen du fond du litige ;

« Attendu que, dans le courant de l’année 1883, agissant tant 
dans un intérêt général que dans un intérêt communal, l’Etat et 
la ville de Dinant entrèrent en négociation pour organiser en cette 
ville l’enseignement moyen ;

« Attendu que le devis des dépenses nécessaires, pour appro
prier les bâtiments existants et les fournir d'un matériel en bon 
état se monte il 211,28a fr.; que, répartissant leurs contributions 
respectives dans celte dépense, conformément à l'article 9 de la 
loi du lu juin 1881, la ville s’engagea à payer une somme de 
100,000 francs, tandis que l’Etat, eu égard à la situation finan
cière de la ville, devait fournir des subsides à concurrence de 
111,283 francs, sous réserve de l’allocation, par les Chambres 
législatives, des crédits sollicités à cette fin ;

« Attendu que ces crédits furent alloués par une loi du 1er août 
1883 et que, dix jours après, le ministre de l’instruction publique 
faisait savoir à l’administration communale de Dinant, qu’il allait 
soumettre à la signature du roi, un arrêté allouant à la ville un 
subside de 111,283 francs, qui devait être emprunté sur le crédit 
spécial que la loi du 1LT août avait mis à la disposition du gouver
nement et priait, en terminant, l’administration de poursuivre 
activement l’exécution des travaux ;

« Attendu que, s’il est de principe incontestable que l'Etat est 
le dispensateur souverain des subsides qu’il accorde, sans stipuler 
pour lui-même aucun avantage, qu’il est maître de les répartir 
comme, il l’entend, sans que jamais on puisse le traduire, pour en 
faire régler l’octroi, devant la juridiction civile, il n’en est pas de 
même lorsque, comme dans l’espèce, l’Etat, traitant avec une 
administration communale, dans un intérêt commun, fait avec 
celle-ci un véritable contrat do ut des, dans lequel l’allocation du 
subside n’est que la condition ou même la cause de l’engagement 
pris par la dite administration; que, dans ce cas, l’Etat agit 
comme tout particulier pourrait le faire et son cocontractant a une 
action devant les tribunaux civils pour faire régler l’exécution de 
la convention ainsi consentie ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. I'réat, substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions conformes, repousse le décli
natoire ; se déclare compétent, etc__ » î Du 4 juin 1891.
Plaid. MMm Yrr.mer et Thiuionnet c. Poncelet.)

En appel, M. le premier avocat général Faider a 
conclu en ces termes, dans les trois affaires plaidées à 
la suite l’une de l’autre :

« E'Etat belge a été assigné devant les tribunaux de Namur, 
d’Arlon et de Dinant, par ces trois villes, de différents chefs dont 
le détail sera donné plus loin.

Ces Dois procès ont donné lieu à l’examen de la même 
question.

L’Etat, en effet, vis-à-vis des villes de Namur et de Dinant, a 
soutenu que le pouvoir judiciaire était incompétent pour statuer 
sur les contestations soulevées, parce qu’il s’agissait de statuer 
sur les conséquences d’actes posés par le gouvernement unique
ment en sa qualité de pouvoir public, et non d’actes engendiatil 
des droits civils au profit des villes et créant des obligations 
civiles dons le chef de l'Etat.

Vis-à-vis de ces deux villes, l’Etat n’a pas conclu au fond.
Vis-à-vis de la ville d’Arlon, il a été conclu au fond subsidiai

rement.
Le tribunal d’Arlon s’est déclaré compétent, mais a repoussé 

l’action comme mal fondée dans les termes où elle était libellée.
Le tribunal de Namur s'est déclaré incompétent.
Le tribunal de Dinant, au contraire, s’est déclaré compétent.
Les appels mettent donc tous les trois en jeu la compétence du 

pouvoir judiciaire, et imposent l’examen de celte ancienne et 
délicate controverse sur les règles de la séparation des pouvoirs, 
et, par conséquent, sur l’exacte application des articles 92 et 93 
de la Constitution.

(1; lïr.i.o. J lu., 1876, p. 356; 1d., 1877, p. 1023.

Nous avons cru utile de commencer notre travail par un 
résumé de l’état de la doctrine et de la juri.xpiudence sur la ques
tion générale, sauf à faire ensuite l’application pratique de la 
formule juridique aux trois litiges.

En 1876, nous avions eu l’occasion dans le procès de la com
mune de Marchin contre les hospices de Liège, de soulever d’otlice 
devant la 2e chambre de notre cour l'exception de l’incompétence 
du pouvoir judiciaire pour juger les différents griefs allégués par 
la commune contre les procédés administratifs des hospices de 
Liège. Seulement, nous avions limité l’exception à certains 
chefs, réservant au pouvoir judiciaire le droit de statuer sur les 
autres affaires après ia d, cision du pouvoir supérieur sur le con
flit administratif.

La cour de Liège, et après elle la cour de cassation (1) ont jugé 
que l’exception devait être généralisée, les griefs que nous avions 
réservés n’étant en définitive que des conséquences inséparables 
des premiers et devant être nécessairement admis ou rejetés selon 
le sens de la décision administrative à intervenir.

Un nouvel examen de la question nous a converti au système 
des deux cours et nous n'hésitons pas à reconnaître que nous 
nous étions arrêté à mi-chemin dans le système que nous avions 
préconisé.

Dans un instant, nous devrons avouer encore une erreur de 
droit sur laquelle nous revenons, erreur du reste, purement théo
rique qui n’avait pas d'intérêt actuel au procès jugé en 1876.

Ajoutonsque notre erreurétait basée sur des décisions anciennes, 
nombreuses et respectables dont l'exposé historique que nous 
allons faire, démontrera le caractère sérieux.

La règle de la séparation des pouvoirs dans notre droit moderne 
trouve sa première formule dans l’article 13 de la loi du 16- 
24 août 1790.

« Les fonctions judiciaires sont et demeureront toujours sépa- 
« rées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à 
« peine de forfaiture, troubler de quelque manière que ce soit, 
« les opérations des corps administratifs, et citer devant eux les 
« administrateurs à raison de leurs fonctions ». Cette première 
interdiction signifiée aux tribunaux fut réitérée en tern es plus 
absolus encore par l’article 3 du décret de la convention du 
16 fructidor an 111, dont voici le texte : « Défenses itératives sont 
« faites aux tribunaux de connaître des actes d’administration de 
« quelque espèce qu’ils soient, aux peines de droit, sauf aux 
« requérants à se pourvoir... »

Les deux décrets étaient dictés par la crainte de voir renaître 
les abus de l’ancien régime, et les empiétements des parlements 
sur le domaine du pouvoir exécutif. Les rois de France avaient la 
ressource extrême des lits de justice, pour résister aux parle
ments qui entravaient l’exécution des mesures gouvernementales. 
La Dévolution enleva a priori aux tribunaux le pouvoir de trou
bler l’exécutif.

Mais l’organisation de cette règle, c'est-à-dire la création 
d’une hiérarchie administrative parallèle à ia hiérarchie judi
ciaire. devait être l’objet de lois particulières et spéciales.

Cette organisation fut incomplète. Vous pourrez en constater 
les lacunes, en lisant les exemples cités par M. Giron (t. 1, 
pp. 179 et suiv.).

Une des lois les moins spéciales, est celle du 28 pluviôse 
an V111, qui organise l’administration départementale et notam
ment fixe la compétence des conseils de préfecture, en leur 
attribuant de véritables pouvoirs déjugés en différentes matières, 
comme la voirie, les travaux publics, les contributions, etc.

Cette organisation n’existe plus chez nous, et l’article 107 de 
notre Constitution accorde aux tribunaux le droit de vérifier la 
légalité des actes administratifs, ce qui tempère d’une manière 
heureuse l’omnipotence que les lois révolutionnaires avaient trop 
généreusement attribuée à l’exécutif.

C’est sous l’empire de ces idées un peu despotiques des lois 
républicaines, que s’est formée la jurisprudence dont vous trou
verez de nombreux et remarquables exemples dans la Pusinomie 
an 111, p. 33, en note, et sous la loi de fructidor an Vlll. (Ces 
dernières notes ne sont plus intéressantes pour nous au même 
degré; les décisions visent surtout le contentieux administratif 
départemental.) 11 est toutefois curieux de constater la résistance 
que quelques décisions opposent à l’administration. Mais la bigar
rure des espèces empêche d'en tirer des conséquences certaines.

On comprend que, sous l'empire de ces idées de séparation 
exagérée, dans les cas mêmes où le pouvoir judiciaire reconnais
sait la compétence pour juger de l’application des actes adminis
trâtes, il se refusait le droit de les interpréter, et un arrêt de la 
cour de cassation, du 29 mai 1824, un autre du 13 mai 
même année (2), ont voulu préciser la distinction à faire entre 
l’application et l’interprétation.

(2) Pasi.v , an 111, p. 34.
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Cette jurisprudence fut longtemps suivie; la cour de Gand, par 
un arrêt du 9 juillet 1801 (Belg. Jld ., 1862, p. 409), et la cour 
de Liège, en 1804 (Bei.g . J eu ., 1864, p. 892) l’ont encore consa
crée (3). Le dernier arrêt est rendu sur les conclusions conformes 
de 31. Beckers, alors avocat général à Liège.

Nous avons donc le droit d'être excusé si, en 1870, nous avons 
préconisé les mêmes principes, qui pouvaient être vrais en 1790, 
et sous la législation française, et peut-être pendant une période 
du règne de Guillaume 1er, mais qui ne sont plus compatibles avec 
l'article 107 de la Constitution. Comment, en effet, juger de la 
légalité d’un acte administratif sans l'interpréter? (V. Pandectes, 
loc. cit.)

La cause de la persistance de cette doctrine réside dans la con
fusion entre les contestations sur les droits privés et ceux ne sor
tant absolument pas du domaine administratif. C’est là préci
sément la question des litiges actuels, et c’est pourquoi nous 
avons rappelé succinctement cette jurisprudence de l’application 
différente de l’interprétation. Ce n’est pas tout à fait un hors- 
d’œuvre. 11 n’est pas besoin de dire que le système de prédomi
nance du pouvoir exécutif n’a pu qu’être renforcé sous le régime 
impérial. C’était par excellence l'ère du pouvoir fort.

En 1815, il y eut une réaction bienfaisante : la Loi fonda
mentale, dans son article 165, proclamait comme étant du ressort 
exclusif des tribunaux les contestations ayant pour objet la pro
priété ou les droits qui un dérivent, les créances et les droits civils.

Un arrêté du 5 mai 1816 (4), pris dans le même esprit, dit 
dans son article lfr : « Les autorités administratives ne pourront 
« plus soulever le conflit d’attributions pour arrêter ou embar- 
« rasser le cours de la justice. »

Et une loi du 16 juin 1816, annula tous les conflits de ce 
genre élevés sous le régime des lois antérieures.

Malheureusement, le gouvernement hollandais ne persista pas 
dans cette voie, et le célèbre arrêté du 5 octobre 1822 vint 
humilier la magistrature et violer la Loi fondamentale. Chaque 
fois que le pouvoir exécutif y était intéressé, les gouverneurs 
étaient autorisés à intervenir dans les contestations judiciaires et 
à déclarer que la connaissance n’en pouvait appartenir aux cours 
et aux tribunaux de justice (5). Et, en dernière analyse, c’était le 
roi qui se réservait la décision du conflit et qui s’arrogeait ainsi 
le droit de jeter une sorte d’interdit sur le pouvoir judiciaire. 
(Discours de M. H a ik e m , du 15 octobre 1843.)

Le Congrès national, par les articles 92 et 93 de la Constitution, 
a supprimé les abus. « Nous devons,'disait M. Haikem, rapporteur, 
« chercher à constituer le pouvoir judiciaire sur des bases solides.;)

Le pouvoir judiciaire ne devait plus être considéré comme 
une branche du pouvoir exécutif auquel il était exposé à être 
asservi. Il devenait un troisième pouvoir; d'où, pour première 
conséquence, il restait le seul juge de sa propre compétence, en 
observant les règles des articles 91 et 92, en recherchant si la 
contestation qui lui était soumise était une contestation rentrant 
par sa nature dans les termes de la Constitution.

La cour de cassation devient le juge suprême des empiéte
ments pratiqués et des abdications indues consenties par les 
cours et tribunaux.

Il n’y a (dus de conflits proprement dits. Les articles 92 et 93 
avec l’article 107 établissent des principes sûrs et la doctrine et 
la jurisprudence n’ont varié parfois que dans l’application de ces 
principes à des espèces déterminées.

Quelle est la formule qu’on peut adopter? Est-il possible d’en 
trouver une s’appliquant il tous les cas ?

N’oublions pas que si le pouvoir judiciaire est indépendant de 
l’exécutif, ce dernier l’est également du pouvoir judiciaire ; le 
danger est le même pour l’asservissement de l’un des pouvoirs à 
l’autre.

C’est ce qui fait dire à M. Vivien (6) « si l’autorité judiciaire 
« avait autorité soit sur les actes soit sur les personnes des ad- 
« minislrateurs, elle pourrait absorber l'administration. »

Celle crainte est cliimérique, dit M. Giron, l’exemple de ce 
qui se passe en Belgique depuis 1831 le prouve sullisammenl ; 
l’administration, quoiqu’elle y soit dépouillée de son pouvoir 
juridictionnel, n’est ni absorbée par le pouvoir judiciaire ni ne 
lui est soumise.

Néanmoins, la crainte des empiétements du juge civil semble 
avoir hanté un peu les esprits de plusieurs de nos éminents 
magistrats du parquet de la cour de cassation ; on en trouve des 
traces dans plusieurs réquisitoires.

M. De Clvter, en 1841), tout en respectant rigoureusement les

(3) Pandectes berges, V° Acte administrait!, nüs 263 et suiv.
(4) Thonissen, chap. 111, Du pouvoir judiciaire.
(5) V. Thonissen, Constitution, art. 92, 93.
(6) Giron, Droit administratif, 1 .1, p. 184.
(7) Thonissen, p. 265 et 266.

règles constitutionnelles sur la séparation des pouvoirs, ne dit-il 
pas avec infiniment de prudence (7) :

« N’oublions pas qu’il n’y a de droits individuels que ceux 
« qui résultent de lois ou d’arrêtés portés dans un intérêt indivi- 
« duel et que les lois qui n’ont pour objet que l’administration 
« de l’Etat, qui ont exclusivement en vue l’intérêt de l’Etat, sans 
« égard à l’intérêt individuel, ne peuvent faire naître des droits 
« civils ou politiques dont les tribunaux puissent connaître. »

Et la cour de cassation, dans un arrêt du 25 juin 1840 (Pas .. 
1839-40,1, 333), a adopté ces conclusions en employant presque 
textuellement les termes du ministère public (8).

En 1852, M. Leclercq avait conclu que l’Etat, exploitant du 
chemin de fer, n’engageait pas sa responsabilité civile, qu’il 
n’agissait que comme gouvernement, dans l’intérêt général.

La cour ne l'a pas suivi et a condamné l’Etat, reconnaissant 
ainsi qu’il s’agissait d'un contrat civil quand l'Etat transportait 
des voyageurs (9b

Cependant M. Leclercq avait en théorie les mêmes principes 
que M. De Clypf.r ; mais n’est-il pas permis de penser qu’il était, 
dans l’application aux faits, entraîné à en restreindre les consé
quences, par suite des idées traditionnelles de la jurisprudence 
française ?

Un troisième exemple de cette tendance est donné par 
31. Eaideii, procureur général, dans les conclusions qui ont pré
cédé l’arrêt du 12 juin 1873. (Bei.g . Jeu., 1873, p. 888.)

11 déniait aux tribunaux le droit de statuer sur le taux de la 
pension des fonctionnaires, cette matière étant soustraite par 
des lois spéciales au contrôle des tribunaux. La cour a déclaré 
que c’était là un droit civil, un droit acquis personnel.

Mais ni M. De Clyper, ni M. Leclercq, ni M. Faider n’ont 
jamais soutenu comme Laurent (t. XX. n° 426) que l’Etat n’agit 
jamais que comme pouvoir politique. Certes, il agit toujours dans 
l’intérêt général, mais pour arriver à ce but, il peut être amené à 
poser des actes de la vie civile.

C’est ce qu ’a très bien démontré 31. Servais dans des conclu
sions avant le jugement de Bruxelles du 23 octobre 1885 (Belg. 
J eu ., 1885, p. 1380).

Alors il agit en une double qualité.
Par exemple, il décrète une expropriation pour cause d’utilité 

publique, il agit comme pouvoir. Les tribunaux ne peuvent ni 
critiquer la déclaration d’utilité publique ni les plans adoptés.

Mais ensuite l’Etat poursuit l’expropriation: il agit comme per
sonne civile. L’expropriation a créé un droit individuel au profil 
de l’exproprié : le droit à une juste et préalable indemnité, droit 
équivalent à la propriété à laquelle l’Etat a porté atteinte par l’ex
propriation. faite cependant dans un intérêt général.

De même, dans ia matière des pensions. Pour les fonction
naires amovibles, de l’Etal seul dépend l’admission à la pen
sion. L'Etat a le droit de révocation ad nutum.

Les tribunaux ne pourront pas crit iquer la révocation et décla
rer que la pension est due.

Mais une lois l’admission à la pension proclamée par l’arrêté 
royal, le chiffre, c’est-à-dire l’étendue du droit, sera de la com
pétence des tribunaux. C’est là encore un acte administratif por
tant création d'un droit privé individuel (10).

Nous ne voulons pas prolonger les exemples. 11 y en a d’autres 
et nombreux dans Giron, dans Kemv et dans la jurisprudence. 
Nous terminerons cette partie générale par cette règle, que tout 
acte administratif générateur d’un droit acquis privé, soit pour 
un individu, soit pour une personne civile, est de la compétence 
des tribunaux; à ceux-ci à rechercher dans chaque espèce la 
nature de l’acte par son objet d'intérêt général ou privé (U).

Et par droits acquis, il faut entendre, avec Laferrière, « des 
« droits certains et d’un caractère absolument irrévocable qui 
« naissent, soit d’une loi administrative, d’une ordonnance légale, 
« d’un contrat administratif, soit d’une loi civile ».

Examinons maintenant plus spécialement la position de la ville 
d’Arlon vis-à-vis de l’Etat.

En exécution de la loi de 1879 sur l’enseignement, le gouver
nement décida, d’accord avec la ville d’Arlon : d’abord, l’an
nexion à l’école moyenne de la ville d’une section normale, en 
proposant à la ville de bâtir plus tard des locaux spéciaux pour 
celle école normale, moyennant l’obligation pour la ville de 
mettre gratuitement à la disposition du gouvernement le terrain 
convenable pour cette construction.

La ville, pour satisfaire à son engagement, fit l’acquisition

(8) Pandectes belges, V° Acte administratif, n° 197.
(9) Cass., 27 mai 1852 (Belg. J ld., -1852, p. 703). 
i l 03 V. Giron, loc. cit.

(11; V. Hemy (Bei.g . J ld., 1886, p. 1127),
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de diverses parcelles se joignant pour les mettre à la dispo
sition du gouvernement en vue de l'érection projetée. Le ter
rain acquis, un architecte fut chargé des plans par l’État, et même 
une somme de 60,000 francs fut inscrite au budget pour la réali
sation du projet (mars 1883).

Mais le ministère ayant changé, l'architecte fut invité b cesser 
ses études et aucune suite no fut donnée au projet concerté. I.a 
ville garda le terrain tenu par elle à la disposition du gouverne
ment; seulement ce dernier n'en prit jamais possession.

C'est dans ces circonstances que la ville assigna l’Etat pour le 
faire déclarer propriétaire du terrain et le faire condamner à lui 
en rembourser le prix avec les intérêts, prétendant avoir acheté 
pour l'Etat en vertu d’urt mandat tacite.

Nous passons les détails des négociations consignées dans une 
volumineuse correspondance où la ville veut trouver la preuve 
de ce mandat en vertu duquel elle aurait acheté non pour elle 
mais pour l’Etat. Notons qu'elle se base surtout : I" sur le choix 
du terrain approuvé par le gouvernement, et 2" sur le décret 
d’expropriation pour cause d’utilité publique pris en sa faveur.

A cette action, l’Etat opposa en premier lieu une exception 
d’incompétence du pouvoir judiciaire pour connaître d'un diffé
rend où l'Etat n’avait agi que comme pouvoir public — ù titre de 
souverain — dans un intérêt général, et non comme personne 
civile.

Subsidiairement, il conclut ù faire déclarer l'action non 
fondée.

Le tribunal a repoussé le déclinatoire, mais a déclaré la ville 
non fondée, en disant qu’il n'est pas établi que l’Etat ait jamais 
pris possession des terrains et qu’en l’absence de clause expresse, 
on ne conçoit pas qu’il puisse, à défaut de construire l’école, 
être tenu de payer ù la ville la valeur des terrains au moment de 
leur acquisition.

Mais si le jugement repousse l’action telle qu’elle est libellée, 
il semble indiquer à la ville qu’elle pourrait légitimement récla
mer à l’Etat des dommages et intérêts à raison de l’inexécution 
de l’obligation contractée par lui (art. 1142).

Dans les motifs justifiant le rejet du déclinatoire, le jugement 
avait déjà dit que, dans l’occurrence, l'Etat avait bien agi en 
qualité de pouvoir public souverain, mais que la convention avait 
donné naissance à des droits privés ou patrimoniaux.

Si cela était vrai, le jugement serait bien rendu ; mais nous 
croyons que l'Etat, jusqu’au moment de l’abandon du projet de 
création d’une école normale, n'est pas sorti un instant de son 
rôle de souverain, qu’il ne s'est jamais agi de droits privés ou 
patrimoniaux et qu’entre l’administration supérieure et l’admi
nistration communale, il n’y a eu que des rapports de pouvoir à 
pouvoir, non de personne civile à personne morale, qu'aucune 
obligation privée n’a été contractée ni d’une part ni d’une autre.

Prenons pour point de départ une double proposition incontes
table et d’ailleurs non contestée par la ville.

La création d’une école normale de l’Etat est d’intérêt public, 
général.

L’Etat était libre de faire cette création ou de ne pas y donner 
suite; nonobstant le concert intervenu, nous évitons le mot con
vention. En second lieu, les locaux construits pour les écoles de 
l’Etat, font partie du domaine public.

Donc l’Etat refusant de donner suite au projet intervenu ne 
pouvait y être contraint par voie judiciaire.

11 n’y a donc de la part de l’Etat aucune obligation civile dont 
l’exécution aurait pu être poursuivie devant les tribunaux. Com
ment admettre alors, comme le dit le tribunal, que cette inexécu
tion d'une obligation inexistante pouvait donner lieu à des 
dommages et intérêts en vertu de l’article 1142 : qui jure suo 
vtitur neminem luedit.

Si l'école construite entrait dans le domaine public de l’Etat, 
le terrain y entrait, du moment de la construction, par son affec
tation à un service public, et y demeurait jusqu’à la désaffectation 
du local. À ce moment de la désaffectation, aurait pu naître la 
question de savoir si le terrain serait rentré dans le domaine 
privé de la ville ; mais nous n’avons pas à traiter cette question.

En fait, comme en droit, la ville a gardé le terrain dans son 
domaine privé. Elle ne l’a pas cédé à l’Etat, elle l'a acquis de 
ses deniers, en son nom, a traité avec les vendeurs, a actionné 
les expropriés, la seule intervention de l'Etal a été la déclaration 
d'utilité publique, déclaration sur laquelle, nous l’avons dit 
tantôt, le pouvoir judiciaire n'a aucun contrôle.

Donc, aucun acte de la vie civile de la part de l’Etat. S'est-il 
engagé à acquérir les terrains? Non. Il a consenti à en accepter 
gratuitement la donation pour le cas où il jugerait bon de créer 
l’école,

11 a, il est vrai, approuvé le choix, le prix payé, mais tout cela 
en vertu de son pouvoir supérieur, de tutelle souveraine, non 
comme personne civile voulant arrondir son patrimoine privé.

A-t-il commis une illégalité lésant des intérêts privés, ce qui en 
vertu de l'article 107 de la Constitution donnait ouverture à une 
action judiciaire ? l'as davantage. Sa responsabilité n’est donc pas 
engagée et le préjudice souffert par la ville ne peut être réparé 
que par mesure administrative.

Supposons pour un instant deux choses.
D'abord, que ce soit la ville qui ait refusé de livrer le terrain, 

auriez-vous pu la condamner a le livrer ? Non pas. L'Etal, s’il 
avait voulu le prendre, aurait dû l'exproprier ou procéder par 
voie administrative en faisant inscrire d’office au budget le poste 
relatif. La justice civile ne peut créer un domaine public. Elle 
ne peut qu’en constater l'existence et, le cas échéant, déterminer 
le prix à payer le domaine privé qui change de caractère.

Ensuite, supposons qu'au lieu de choisir son terrain à acquérir 
par la ville, l’Etat ait choisi un terrain lui appartenant, soit de 
son domaine public (une place publique par exemple), soit de 
son domaine privé. Dans le premier cas comme dans le second, 
rien de changé par la non-création de l'école normale. 11 n’v a de 
mutation d’aucune sorte, ni de dommaine public communal à 
domaine public central , ni du domaine privé communal à 
domaine public de l’Etat. Dès lors, aucune opération civile, 
aucun droit privé n’est lésé ; aucune intrusion possible du pouvoir 
judiciaire.

La position, h ce point de vue, est la même dans l’occurrence. 
La ville reste propriétaire du terrain, l’eu importe que sa pro
priété soit récente, qu’elle ait acquis en vue d’un emploi déter
miné. Du moment que l’Etat n'a pas agi civilement dans le projet 
principal, il n’a pu agir civilement dans l’accessoire.

.Sans obligation principale, pas d’obligation corollaire de celle- 
ci, et, sans obligation civile, pas de compétence de la juridiction 
civile à l'égard d’actes administratifs qui ne touchent qu’à l’intérêt 
général, ne créant pas de droits privés et ne leur portant pas 
atteinte.

Si le préjudice existe réellement, il ne peut être réparé que 
par de nouvelles mesures administratives.

L’est le cas d’appliquer ici la théorie de M. De Cuvpeh à laquelle 
nous renvoyons comme à'la plus concise et à la [dus pratique.

On a beaucoup parlé du jugement de Druxelles (affaire d’Anvers, 
voir les conclusions de M. S e r v a is ). Mais l’Etat s'était engagé 
expressément a rcmbouiser en cas d'inexécution, une somme 
déterminée. 11 y avait là un contrat; cette clause de dédit tuait 
pour cause déterminante, les avances faites par la ville d'Anvers. 
II y avait eu des prestations promises des deux parts. Dès lors, la 
convention était complète au point de vue civil et nous admettons 
que toute promesse d’argent formellement faite par l’Etat à une 
commune dans un but déterminé, engendre nécessairement une 
obligation civile quand la commune a rempli de son côté l’obli
gation corrélative.

C’était le cas d’Anvers. Les dépenses de la ville ont été faites ; 
l'Etat n’a pas tenu sa promesse, il paie les dépenses qu’il a pro
mis de rembourser en cas de non-exécution de sa part. Mais dans 
le cas de la ville d'Arlon, il n’v a aucun contrat analogue.

La création de l’école normale ne pouvant être imposée à 
l’Etat, resté libre et souverain appréciateur de l’intérêt général, 
aucune condamnation du chef de la non-création ne peut être 
prononcée contre lui. Aucun lien de droit civil n’a existé entre 
la ville et lui. Dès lors, le pouvoir judiciaire est incompétent, 
tant à l’égard des actes de la ville vis-à-vis de l'Etal, qu’à l’égard 
des actes de l’Etat vis-à-vis de la ville.

A notre sens, il y a là un tout inséparable, indivisible, des 
actes purement administratifs, des engagements du pouvoir 
public sans sanction civile, faute de création d’un droit acquis. »

La ville de Naniur ayant transigé, le ministère pu
blic n’a pas eu à conclure dans l'affaire qui la concernait, 
non plus que dans une autre, qui est rapportée après le 
présent arrêt, qu’on avait plaidée en même temps.

Dans l'affaire de la ville de Dinant, il a conclu à la 
confirmation pure et simple du jugement a  q u o .

AmiÈT. — « Attendu que l’érection d'une école normale 
entraîne, de la part du gouvernement, deux genres distincts 
d’opérations :

« 1° Lue décision administrative, comme pouvoir exécutif, 
portant qu’il y a lieu à etablissement de l’école dans telle loca
lité ;

« 2U Des mesures à l'effet d'assurer à l’école à créer, les 
installations convenables ;

« Attendu que le premier point échappe complètement à la 
compétence du pouvoir judiciaire ; mais qu’il en est autrement 
du second, où les tribunaux ont à apprécier quels droits les 
négociations ont pu faire naître en faveur de tiers ;

« Que cette distinction fondamentale a été précisée à toute 
suffisance par le jugement dont la cour adopte les motifs ;
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« Qu’ainsi, le premier juge a décidé a bon droit : d’une part, 
que l’intimé, comme pouvoir Apolitique, a pu retirer la décision 
administrative; d’autre part, que l'Etat avait imposé comme con
dition à la ville, l’acquisition, pour elle et de ses deniers, des 
terrains nécessaires ;

« Mais attendu que, si l’Etat est resté libre au point de vue 
administratif, il ne lui est pas permis, au point de vue civil, de 
se dégager de son obligation, en n’acceptant pas la mise à sa 
disposition des terrains acquis à sa demande, en vue de l'école 
normale, alors qu’elle était régulièrement décrétée;

« Qu’il ne serait pas équitable, comme l’Etat l’a reconnu lui- 
même dans la correspondance administrative, de refuser à la 
ville d’Arlon une compensation aux avances pécuniaires laites 
par elle en de semblables conditions;

« Mais que tel n'est point l’objet de la présente action, en ce 
que l’exploit introductif du 10 avril 1890, tend à faire condam
ner l’Etat, à prendre, comme propriétaire, possession des ter
rains et à en rembourser le prix ;

« Attendu que les conclusions du 3 décembre 1890, à délaut 
d’acceptation par l’Etat, n’ont pu opérer novation dans les termes 
du contrat judiciaire, tels qu’ils avaient été proposés dans l’ex
ploit introductif;

« Attendu que les dommages-intérêts pour refus de prise de 
possession, réclamés dans les conclusions d'appel, constituent 
donc une demande nouvelle, qui doit être soumise aux deux 
degrés de juridiction ;

« Que, d’ailleurs, s'il en était autrement, il y aurait lieu à 
renvoi devant le tribunal de première instance d’Arlon, mieux 
que la cour en situation pour faire le décompte entre les débour
sés de la ville et les avantages que son acquisition forcée lui a 
procurés ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le premier avocat géné
ral Faider en ses conclusions contraires, confirme le jugement 
a quo; condamne la partie appelante aux dépens... » (Du “21 dé
cembre 1892. — Plaid. MMes Tedesco et Ditont c. Robert.,)

( T r o i s i è m e  espèce.)

Arrêt. — « Attendu qu’il ne s’agit pas au procès d'examiner, 
pour le moment, en quelle proportion l'Etat doit intervenir dans 
les dépenses relatives à I athénée de binant ;

« Que la seule question soumise au premier juge et résolue 
par lui, est de savoir si, dans les circonstances de la cause, il y a 
eu contrat civil entre l’appelant et l’intimé, et si le pouvoir judi
ciaire est compétent pour connaître de l’exécution de ce contrat;

k Attendu que, en vertu de la loi du 1,'i juin 1881, art. 9, la 
commune, siège d’un athénée, est obligée de mettre les locaux 
nécessaires à la disposition du gouvernement, mais que celui-ci 
est autorisé à contribuer par des subsides aux frais d’établisse
ment ;

« Attendu qu’en exécution de cette loi, la ville de binant a 
proposé d’intervenir dans la reconstruction de l’athénée pour une 
somme de 100,000 francs, à la condition d'obtenir un subside 
pour le surplus du devis, soit fr. 111,283;

« Que le gouvernement, par lettre du 13 mars 1883, a accepté 
cette condition et s’est engagé à solliciter des Chambres législa
tives les crédits nécessaires ; qu’il a même invité la ville à pro
céder immédiatement aux constructions ;

« Que le gouvernement a annoncé à la ville, le 11 août sui
vant, qu’il allait soumettre au roi un projet d’arrêté, allouant à 
la ville de binant le subside annoncé de 111,283 francs, à impu
ter sur la loi qui venait d’être votée le 1er du même mois ;

« Attendu que la reconstruction convenue a été opérée et que 
la ville a accompli toutes ses obligations, sur la foi des pro
messes du gouvernement qui étaient déterminantes pour elles;

« Attendu que, dans ces conditions, il est impossible de ne 
pas reconnaître aux négociations entre le gouvernement et la 
ville, le caractère de convention synallagmatique, et que les dilli- 
cultés relatives à l'exécution sont essentiellement de la compé
tence des tribunaux ;

« Qu’il s’agit uniquement d’examiner si, comme l'allirme le 
gouvernement lui-même (lettre du gouverneur du 21 janvier 
18831, il a de son côté « rempli ses obligations vis-à-vis de la 
« ville de binant », question de droit civil et non de droit poli
tique ou administratif;

« Par ces motifs et autres du premier juge, sur les conclu
sions conformes de M. le premier avocat général Eaidur, la Cour 
confirme, etc... » (bu 21 décembre 1892.—Plaid. MM"(loiniKii 
c. Gobi.et.)

Ob s e r v a t io n s . —  D a n s  le s  a f fa ir e s  c i - d e s s u s ,  o n  a u r a  
r e m a r q u é  l e s  c o m p l ic a t io n s  a u x q u e l le s  a  d o n n é  l ie u  le  
r e v ir e m e n t  a n t i - s c o la ir e  p a r  le q u e l  le  g o u v e r n e m e n t  
s ’e s t  s ig n a lé  à  p a r t ir  d e  l ’a n n é e  1 8 8 4 .

Mais il y  avait assez bien de complications aussi dans 
le régime antérieur, pour régler le concours de l’Etat 
et de la commune.

La loi du 15 juin 1881, à invoquer par analogie pour 
la construction de bâtiments destinés à l’enseignement 
mot en, impose à la commune l’obligation de fournir les 
installations convenables, sauf, en cas d’insuffisance 
des ressources de la commune, à accorder à celle-ci des 
subsides du gouvernement.

Il ne s'agit nullement, en pareille matière, d’une pro
priété d’immeuble à transférer à l’Etat; en effet, il suf
fit que la commune fournisse les locaux nécessaires ; 
elle peut le faire, par exemple, en affectant au service 
de l’enseignement des salles d’éditices communaux ; elle 
peut encore le faire en prenant en location, pour les 
mettre à la disposition de l'Etat, tel ou tel bien appar
tenant à des particuliers.

De même que la propriété tics biens, dans ces deux 
exemples, n'est pas enjeu, de même doit-il en être de 
biens acquis par la commune de ses deniers, à l’effet de 
les faire servir au service public de renseignement par 
l’Etat. La propriété est acquise par la ville et pour elle- 
même ; il s'agit d’un bien communal dont la possession, 
mais la possession seule, est remise à l’Eiat, et si celui- 
ci change la destination pour laquelle la remise a eu 
lieu, s'il désaffecte les locaux, la commune reprendra sa 
propriété, libre de l’usage public auquel ils avaient été 
momentanément consacrés.

On ne peut donc considérer l’opération comme un 
mandat d'acquérir, lequel, d’ailleurs, s’il était établi, 
aurait transféré à l’Etat, en vertu de l’article 1998 du 
code civil, la propriété au moment même oh le consen
tement a été exprimé par le mandataire.

Mais avec pareilles complications administratives, on 
se demande ce qui, on cas de désaffectation, adviendrait 
de ces cortsiructions de l'Etat sur terrain communal ; 
serait-ce le cas d'appliquer l'article 555 du code civil ?

Conf. Bruxelles, 23 octobre 1885, et les conclusions 
du ministère public (B e i .o . Jun., 188(5, p. 1380/. En 
sens contraire ; Namur, 5 mai 1871, ci-après.

T R I B U N A L  CIVIL DE NAfflUR.
Présidence de M. Thibaut.

5 mai 1891.

COMPETENCE ADMINISTRATIVE. —  COMPETENCE JUDI
CIAIRE. —  CASERNE. —  DÉSAFFECTATION.

L'Etui en contractant avec mie ville pour la construction de nou
velles casernes, moyennant cession d'un terrain déterminé, 
reste libre de modifier la destination de ces terrains.

Les tribunaux sont incompétents pour ronnuitre des di/fcultés 
résultant de pareilles conventions, et pour condamner l'Etat à 
exécuter scs obligations.

( i .a v ii .i .e  lie n a m u r  c . i .’e t a t  d iîl g e .)

J it .ement. — « Attendit que, en conformité des dispositions de 
la loi du 22 juin 1873, il intervint,les 12 février et 19 mars 1877, 
entre les ministres des finances et de la guerre, agissant au nom 
de Filial belge, d'une pari et la ville de Namur, d’autre part, une 
convention qui fut approuvée par la loi du 17 juillet 1877, aux 
termes de laquelle convention, la ville de Namur abandonnait à 
l'Etat belge, tous ses droits de propriété sur les bâtiments et ter
rains militaires composant l’enclos des casernes, à charge par 
l'Elat de créer un nouveau quartier vers la station, conformé
ment îi un plan annexé à la convention et de construire de nou
velles casernes sur l'emplacement indiqué au dit plan;

« Attendu que les bâtiments nécessaires au logement des 
troupes, à cheval ayant été construits, les anciennes casernes ser
vant à la cavalerie furent démolies, et que, sur la portion de 
l'enclos non destiné à senir d’emplacement aux nouvelles caser
nes, une partie du nouveau quartier fut édifiée par l'Etat;

« Attendu que la construction des casernes destinées à l’infan
terie ayant été différée, il fut impossible à l’Etat de désaffecter 
les anciens bâtiments servant à l’infanterie, et par suite, déter-
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miner le quartier nouveau, clans lequel est compris l'emplacement 
des dits batiments;

« Attendu que la demanderesse, après avoir mis le détendeur 
en demeure d’avoir à exécuter ses engagements, demande qu’il 
soit condamné à lui payer des dommages-intérêts, qu'elle évalue 
à la somme de 1,500,0(10 Irancs. pour le préjudice (pie lui a causé 
le retaid apporté dans l’exécution de ses obligations ;

« Attendu que l'Etat, en décrétant qu'il serait construit de 
nouvelles casernes à Namur, a api clans la plénitude de son pou
voir souverain et ne pouvait s’engager à les construite clans un 
délai déterminé ;

« Attendu que semblable clause eût constitué une atteinte au 
droit souverain de l’Etat, agissant b titre d’autorité et en vue 
d'un intérêt social ;

« Attendu qu’il s’ensuit cpie, malgré la convention prérappe
lée, l’Etat est resté entièrement libre de construire les casernes 
au moment où il le jugerait convenable et opportun, et que la 
ville n’a pas h lui dicter, au moyen d'une mise en demeure, l’épo
que où il serait en retard d’exécuter ses obligations ;

« Attendu, au surplus, que la désalFeelation d’un bâtiment 
servant b un usage public ne constitue pas, de la part de l’Etal, 
un acte civil, mais bien un acte rentrant clans l’exercice de sa 
puissance publique et gouvernementale et échappant b l'appré
ciation des tribunaux (Iîf.i.G. J i:d. , 1884, p. 616) ;

« Farces motifs, le Tribunal, sur les conclusions cordonnes 
de M. Steu.ixgwerff, substitut du procureur du roi, se déclare 
incompétent... » (L)u 5 mai 1891. — Plaid. MMCS Gkafé c. Fra-
PIER.)

Observation. — Voyez l’arrêt qui précède.

T R I B U N A L  C IV IL  D’AUDENARDE.
Présidence de NI. De Bie.

2 8  octobre 1892.

DÉGUERPISSEMENT. — COMPETENCE. — EVOCATION. 
LOI I)U 9 AOUT 1887. — CONTRIBUTION FONCIERE 
PAYÉE COMME FERMIER.

Lorsque le fermier cité en déguerpissement pour défaut de paye
ment de son fermage, cxcipc de sa qualité de propriétaire de 
l'immeuble qu’il occupe, le juge de paix doit, si cet immeuble 
vaut plus de 300 francs, se déclarer incompétent, même si le 
demandeur produit un acte authentique prouvant que la pro
priété a cté par lui acquise du défendeur lui-même.

Le juge d'appel, tout en réformant la sentence du juge de paix qui 
s’est à tort déclaré compétent, peut évoquer l’affaire.

C’est à celui qui demande le déguerpissement, par application de 
la loi du 9 août 1887, à prouver que le defendeur occupe b titre 
de locataire.

En l'absence d’un bail écrit, cette preuve ne résulte pas du fait que 
le défendeur a figuré ranime tel pendant un grand nombre d'an
nées sur le registre de division des cotes foncières, tenu par le 
receveur des contributions, en exécution de l’article 1er de la 
loi du 22 décembre 1838, ni du fait que le fermier a payé cette 
contribution sur billets d’avertissement, le renseignant comme 
fermier du demandeur.

(t.ES ENFANTS l.MPENS C. MEGI.ENYSKR.)

Le 20 octobre 1851, les enfants Impens, appelants, 
vendent conjointement avec, leur mère, par acte nota
rié, à l’auteur de l’intimé, Aleulenyser, une maison avec 
dépendances.

Les vendeurs, qui exploitaient des terres apparte
nan t  à l'acheteur, continuèrent à habiter la maison 
qu'ils lui avaient vendue et, à partir de ce moment, ils 
payèrent annuellement à l’auteur de l’intimé, outre le 
f e r m a g e  de leurs terres, une somme de 20 francs (qui, 
dans les quittances leur délivrées par le receveur- 
administrateur du propriétaire, est causée p o u r  in t é 
r ê t s  (kroosen).

L’intiiné étant devenu, en 18S6, propriétaire de eet 
immeuble que les occupants avaient amélioré, réclama 
infructueusement la prestation annuelle de 20 francs, 
qu'il considérait comme le lo g e r  stipulé et qui avait été 
payée par les appelants depuis 1851 jusqu'en 188G, soit 
pendant 35 ans.

Cité en déguerpissement, pour défaut de payement

de plusieurs années de loyer, les appelants excipent 
devant le,juge de paix du canton d'IIersele, de leur pré
tendue qualité de p r o p r i é t a i r e  d e  la  m a i s o n ,  mais sur 
l’exhibition par Meulenyser de l'acle authentique par 
lequel les appelants et leur mère avaient vendu, à l 'au
teur de l'intimé, l'immeuble dont question plus liant, ce 
magistrat rend une ordonnance d’expulsion, dont les 
appelants relèvent appel.

Devant le tribun,al d’appel les appelants soutiennent 
qu'ils ont p o s s é d é  comme p r o p r i é t a i r e s ,  que l’acte au
thentique était simulé. A l'appui decette (lièsede 1851, ils 
invoquent le libellé des quittances qui leur ont été don
nées de la prestation annuelle de 20 francs, et posent, 
avec olFre de preuve, une série de faits dont l'intimé 
conteste la pertinence.

Pour démontrer authentiquement la précarité de leur 
prétendue possession, l’intimé prouve, par des extraits 
délivrés par l’administration des contributions, que son 
auteur avait fait usage de la faculté lui accordée par la 
loi du 22 décembre 1838, de faire diviser entre ses 
divers fermiers et locataires, les contributions foncières 
afférentes à ses immeubles et spécialement qu’il avait 
lait inscrire au nom des appelants et de leur mère, en  
l e u r  q u a l i t é  d e  lo c a ta i r e s ,  la contribution afférente à 
cette maison. Il produit, en outre, les extraits mêmes 
de ce registre sur lesquels les appelants figurent comme 
locataires et sur lesquels ils ont annuellement acquitté 
en  ce tte  q u a l i t é ,  à la décharge de leur propriétaire, 
indiqué (tomme tel sur ces billets, la contribution fon
cière de leur habitation.

J u g e m e n t . — « Vu les pièces ;
« Ouï les parties ;
« Attendu que l'appel est régulier en la forme ;
« Attendu que le litige étant d’une valeur supérieure b 300 

francs, la contestation du titre, c’est-b-dire du bail litigieux, ren
dait le premier juge incompétent pour en connaître, aux termes 
de l'article 7 du 25 mars 1876;

« Attendu que cette incompétence étant b raison de la matière, 
doit être opposée d'office par le tribunal ;

« Mais-attendu qu’il y a lieu d’invoquer le fond en vertu de 
l’article 473, 8 2, du code de procédure civile ;

« Attendu que la procédure réglée par la loi du 9 août 1887, 
suppose nécessairement, entre celui qui poursuit l’expulsion et 
l’occupant de l’immeuble, l’existence de rapports juridiques, nais
sant d’une convention de bail ; qu’en d’autres termes, cette pro
cédure ne peut être suivie que contre des locataires ;

« Attendu qu’en l'espèce, l’intimé, demandeur en expulsion, 
n’a pas établi que les appelants soient locataires do la maison 
que ceux-ci occupent et dont il se prétend propriétaire ;

« Que loin de prouver une convention de bail existant entre 
parties, les prestations annuelles invoquées par l’intimé comme 
constituant un loyer, semblent avoir été feintes paroles appelants 
b titre de payement d’intérêts d'un capital dû par eux b l’intimé 
ou b ses auteurs ;

» Qu'il est reconnu, en effet, que chaque année, b même époque, 
les appelants payaient à l'intimé ou b ses auteurs 20 francs d’in
térêts, plus une certaine somme b titre de fermages, ceux-ci 
afferents b des immeubles autres que la maison litigieuse;

« Attendu que le fait invoqué par l'intimé que, depuis 1871, 
les appelants auraient été portés comme locataires de la dite mai
son sur le rôle des contributions foncières, n’est pas probant;

ii Qu’il ne constitue, en effet, qu’une mesure fiscale prise sans 
l'intervention des parties et ne saurait comme telle servir de 
preuve d’un contrat civil, pas plus que les indications cadastrales 
ne peuvent b elles seules former un titre de propriété ;

« Attendu, an surplus, que du fait articulé par les appelants 
et non dénié par l'intimé, il semble résulter qu’au vu et au su 
de l'intimé ou de ses auteurs, les appelants ne se sont jamais 
considérés ni comportés comme locataires de la maison liti
gieuse ;

« Attendu qu’il n'est pas établi que les appelants soient loca
taires de la maison litigieuse ; leur expulsion de celle-ci ne peut 
être ordonnée ;

(( Far ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et y faisant droit, 
met b néant l’ordonnance dont appel et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, dit que le premier juge était incompétent 
pour connaître du litige; déclare l'intimé, ni recevable, ni fondé 
en sa demande originaire et le condamne aux dépens des deux 
instances... » (Du' 28 octobre 1892. — Flaid. MM*» Thienpont 
c. Montigny, du barreau de Gand.)
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Ob s e r v a t i o n s . — La loi du 22 décembre 1828, con
férant au propriétaire une faculté dont il lui est loisi
ble d’user ou de ne pas user, c'est une erreur évidente 
que de soutenir que la division des cotes foncières lors
qu'elle a lieu, “ consiitue une mesure fiscale prise sans 
» l'intervention des parties. -

C’est le contraire qui est vrai. Le fisc n’a aucun inté
rêt à cette division et il n ’y procède pas d'office. C'est 
sur la réquisition du propriétaire et contre payement 
d'un émolument tarifé au profit du recev eu r , que 
celui-ci procède à cette division et lorsque, celle-ci faite, 
le locataire acquitte la part de contribution afférente 
aux biens qu'il occupe, sur un billet d’avertissement sur 
lequel il figure comme locataire de ce bien, il semble 
difficile de comprendre qu’il ne pose pas personnelle
ment un fait impliquant la reconnaissance de sa qualité 
de locataire.

4 IT

T R I B U N A L  CIV IL  DE TERKION DE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

14 ja n v ie r  1893.

COMPETENCE. — ETAT. — CHEMIN DE I'ER. — DECLARATION 
EN DOUANE.

L'Etat belge, justiciable des tribunaux de commerce pour le trans
port île marchandises par chemin de fer, ne l'est point pour 
l'erreur commise dans une déclaration en douane faite accessoi
rement à ce transport.

Igoens c. l ’é t a t  b e l g e .)

La partie demanderesse reprochait, dans l’assigna
tion, à l'administration des chemins de fer de l 'Etat 
belge, de s'être, pour des marchandises expédiées de 
Belgique en France, « rallié à la manière de voir, évi-
- demment erronée, des douaniers français de Tireur, 
» et. sans prendre la peine d’en référer à ses man- 
» dants, avoir fait une déclaration contraire aux énon- 
•> dations de la lettre de voiture acceptée par elle sans
- observation ni réservi' « ; le fait était qualifié de faute 
lourde, et la demande tendait à la réparation du dom
mage causé.

J u g em en t . — « Attendu que l'action a pour objet de faire 
déclarer le défendeur responsable il raison d’une déclaration en 
douane, contraire'aux énonciations d’une lettre de voiture accep
tée par lui sans observation ni réserve ;

« Attendu que l’Etat ne fait pas des actes de commerce et n’est 
point commerçant; que, même lorsqu’il accomplit des actes qua
lifies commerciaux par la loi. il n'agit point par esprit de lucre, 
mais dans un intérêt public;

« Attendu qu’aux termes des articles 1er de la loi du 10 juil
let 1849 et 12, 3“, de la loi du 25 mars 1870, l’Etat est exception
nellement justiciable des tribunaux de commerce pour les con
testations relatives au transport des marchandises et objets de 
toute nature par ses chemins de fer, mais que cette exception est 
de stricte interprétation et ne peut être étendue aux contestations 
concernant un acte, prétendûment préjudiciable, étranger à ce 
transport lui-même, posé par l’Etat, agissant comme agent en 
douane, en vertu d’un mandat donné par l’expéditeur ;

« Attendu que les règles concernant la compétence d’attribu
tion sont d’ordre public-,

v Par ces motifs, le Tribunal, statuant sur le profit du défaut 
décerné à l’audience du 31 décembre 1894, rejetant toutes fins et 
conclusions contraires, se déclare d’ollice incompétent ratione 
materiœ pour connaître de l’action ; renvoie les demandeurs à 
se pourvoir comme de droit; les condamne aux dépens... » iDu 
1-4 janvier 1893. — Plaid. 51e Eyeiiman, fils.)

Observation. — Appel a été interjeté.

V A R I É T É S .
D’un legs au Pape.

La cour d’appel d’Amiens, infirmant un jugement du tribunal 
de Montdidicr, a annulé au profit et sur la demande des héritiers

légaux de la marquise de Plessis-Bellière, les dispositions testa
mentaires de la marquise au profit du Pape, et subsidiairement 
du cardinal Rampolla et de M. de Colbert-Laplace, que l’arrêt 
considère comme personnes interposées.

Voici les considérants de l’arrêt sur la question de savoir si le 
Pape a capacité pour hériter en France, soit en qualité de chef 
d’Etat, soit comme Souverain-Pontife de la Catholicité :

« Sur la première question :
« Considérant que le Pape soutient, en s'appropriant les termes 

du jugement soumis à la cour, qu’il a été gratifié, comme « chef 
« et représentant de la puissance souveraine, désignée en droit 
« public international sous le nom de Saint-Siège et de Papauté », 
en d’autres termes, que le Pape aurait été envisagé par la testa
trice comme le chef d’un Etat étranger, d’où il suivrait dans le 
système du Saint-Siège, que les Etats étrangers ont l’aptitude h 
posséder en France, qu’ils ont !a personnalité civile les rendant 
aptes à recevoir dès lors qu’ils sont reconnus diplomatiquement 
par le gouvernement français, circonstance qui, ajoute-t-on, 
existe au profit du Pape qui représente le Saint-Siège ;

« Due, du moment où il sera acquis que le Pape a été institué 
comme chef visible de l’Eglise catholique universelle et non 
comme souverain d’un Etat étranger, il est sans intérêt de 
rechercher si, comme le soutiennent les conclusions du Saint- 
Siège, Je Pape esl demeuré un souverain temporel au moins dans 
les limites réduites que lui a imposées un acte unilatéral du gou
vernement italien, une loi « des garanties », et si la faculté pour 
les Etats étrangers de recevoir et de posséder en France, constitue 
à son profit un droit ou une simple tolérance du gouvernement 
français ;

« Qu’il est également sans intérêt d’examiner la question de 
savoir si le Pape serait resté le chef d’un Etal « purement spiri- 
« tuel », qui partageait l'aptitude à posséder en France que les 
conclusions du Saint-Siège attribuent à tout Etat étranger; qu’en 
effet, pour la cour, la qualité de chef d’un pareil Etat se confond 
avec celle de chef visible de l’Eglise catholique; que le premier 
ne peut avoir plus d'aptitude à posséder en France que n’en 
aurait le second ;

« En ce qui concerne la capacité de posséder en France qui 
appartiendrait soit au chef de l’Eglise catholique universelle, soit 
à cette même église :

« Considérant qu'une pareille aptitude ne saurait être recon
nue à l’Eglise que s’il était démontré qu’elle constitue une per
sonne morale capable de recevoir, dans les termes de l’article 910 
du code civil ; qu’il incombe à la partie qui invoque h  bénéfice 
d’une semblable personnalité, d'établir qu’elle lui appartient; que 
l'Eglise catholique universelle ne saurait être considérée que 
comme un établissement ecclésiastique, le premier de tous; 
qu’il incomberait au Saint-Siège de justifier que l’aptitude à rece
voir lui a été conférée, soit par la loi du 18 germinal an X. soit 
par un texte spécial modificatif de cette loi ; que les articles 72, 73, 
74 de la loi du 18 germinal an X réglementent les conditions 
sous lesquelles les ministres du culte pourront posséder des 
immeubles à raison de leurs fonctions, ou être l’objet de fonda
tions pour leur entretien personnel ou l’exercice du culte; que, 
dans aucun de ces textes, il n’est question du Saint-Siège... »

Les chiens à  l’audience.
Dans une gravure intéressante de Josse Amman, représentant 

une cour de justice en grand costume et qui date du XVIe siècle 
(le graveur est mort à Nuremberg en 1391), se voient, dans le 
publie, des personnes de différentes classes de la société, dont 
une accompagnée d’un grand chien, que l’huissier ne trouble 
point. Des chiens accompagnent les parties qui se présentent 
devant les échevins dans les gravures sur bois de la Practique 
judiciaire es causes civiles de J. rin D a m h o u d e r  (édition de 1572). 
Les chiens assistent de même au jugement de Salomon, au litre 
de l'édition des œuvres de C o m e z , de Francfort (1597). On 
retrouve lévrier et grand épagneul dans le public qui assiste à 
l’audience de la cour de Hollande, dans les Observaliones rerum 
judiratarum, du conseiller J a c q u e s  C o k e n , édition de La Haye, de 
1633. Et trente ans [dus tard, Van Z i t p h e n , avocat au Conseil 
provincial d’Utrecbl, n’oublie point les chiens dans le public qui 
assiste à l’audience, au titre gravé de sa Practycke der Seder- 
landsclte rechten, édition do Leeuwarden, de 1664.

Si les chiens n’avaient pas de texte en leur faveur, ils avaient, 
ori le voit, une longue possession.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e ,  r u e  a u x  C h o u x *  49. à  B r u x e l l e s .
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PRIX DABONNEMENT
B elg iq u e .........  25 francs.
A llemagne. .  . .
H ollande.........
F rance..............
It a l ie ................

30 francs.

GAZETTE d e s  t r ib u n a u x  b e l g e s  e t  é t r a n g e r s .
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

T o u te s  com m unications 
e t dem andes 

d 'abonnem ents doivent 
é 'r e  ad ressées

à M. PA  Y EN , avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

2 5  ja n v ie r  1893.

JUGEMENT. — QUALITÉS. — AVOUE DÉCÉDÉ.

Le défaut de notification des qualités n’est pas cause de nullité du 
jugement, si l'avoué auquel notification devrait être faite est 
démissionnaire ou décédé.

(FACHE C. CRÉVOUX.)

Ar r ê t . — « Sur le second moyen du pourvoi :
« Attendu, dans l’espèce, que Me Thouard, avoué de la com

mune de Crévoux, a déposé les qualités du jugement attaqué au 
greffe du tribunal d’Embrun, en déclarant quelles n'avaient pu 
être notifiées à avoué, Me Brun-Hodoul, qui avait occupé pour 
les intéressés du canal de Méalle, étant démissionnaire, et son 
successeur n'ayant pas fait connaître s’il se constituait îi sa place, 
« tous droits et moyens demeurant réservés; »

« Attendu, dans ces conditions, que le défaut de notification ne 
saurait constituer une violation de l’article 142 du code de pro
cédure civile, alors que la prescription contenue en cet article 
n’est susceptible d’étre observée qu’autant qu’il y a dans la cause 
un avoué auquel la signification puisse être faite;

« Par ces motifs, la Cour rejette ce moyen, etc... » (Du 23 jan
vier 1893.)

COUR D’A PPEL DE BORDEAUX.
Deuxième chambre —  Présidence de M. Boulineau.

19 ju ille t  1892.

p a r t a g e . — é v i c t i o n . —  g a r a n t i e . —  c a l c u l  d e  
l ’i n d e m n i t é .

Au cas d’éviction d'un immeuble compris au lot d’un des coparta
geants, l'indemnité doit se calculer d’après la valeur au jour du 
partage, et non point de l'éviction.

(l.OLTS C. LESOURD.)

L’espèce dans laquelle est intervenu l’a r rê t  que nous 
recueillons ci-dessous, était bien de nature à m ettre  en 
évidence l’iniquité de la solution d’après laquelle l'in
demnité doit se déterminer d’après la valeur au jo u r  de 
l’éviction, solution qui a néanmoins pour elle de nom
breux partisans ( Ar n t z , D r o i t  c i v i l ,  1 1 , 6 3 4 ;  T i i i r y , 
II, 257). Mais L a u r e n t , X, n° 448, se prononce dans le 
même sens que l’arrê t  qui suit :

Ar r ê t . — « Attendu que la veuve Louis ne conteste pas qu’elle 
doit garantir Lesourd de l’éviction qu'il subit; mais qu’elle pré
tend, avec le jugement interlocutoire du 29 avril 1890, que l’in
demnité d’éviction doit être calculée d'après la valeur de l’im
meuble au moment du partage ;

« Attendu que l’appelant soutient qu’on doit, au contraire, 
prendre pour base la valeur au jour de l'cviction ;

« Attendu qu’il y a lieu déconsidérer qu’en fait, il|s’agitd’une 
acquisition faite par deux acheteurs qui n'ont jamais eu en vue 
une communauté d’intérêts et qui ont, bientôt après, procédé à 
un partage dès le 7 avril 1881 ;

« Attendu, en droit, que l’article 883 du code civil est appli
cable b l’espèce et que son interprétation est encore controver
sée ; que, néanmoins, si l’on s’en réfère aux principes de cette 
matière et aux origines de cette disposition du code civil, on 
reconnaît que l’indemnité doit être fixée d’après la valeur au 
jour du partage ;

« Attendu, en effet, que l’on peut d’abord tirer un argument 
a contrario de la règle posée, en matière de vente, dans les arti
cles 1G30 et 1633 du code civil, car il s’agit d’une éviction impu
table à la faute ou b l’imprudence dues au vendeur, b qui la loi 
impose le payement d’une indemnité qui a le caractère de dom
mages-intérêts et qui doit, dès lors, être calculée au jour de 
l’éviction ; mais qu’en présence d'un partage et au cas d’une 
éviction ultérieure résultant presque toujours d’une faute com
mune, le législateur n’a dû songer qu’b replacer les copartageants 
dans la situation où ils se trouvaient au moment du contrat et b 
fixer l’indemnité d'éviction d’après la valeur de la chose au jour 
même du partage ;

« Attendu que cette distinction si rationnelle a été faite dans 
notre ancien droit et que Potiiif.r l’a nettement indiquée; qu’on 
doit, dès lors, admettre qu’elle a passé dans notre code civil ainsi 
que l’enseignent divers auteurs;

« Attendu, b la vérité, que certains autres jurisconsultes ont 
soutenu la thèse contraire ; mais que leur système peut conduire 
b des résultats tellement injustes qu’ils proposent de recourir, 
en certains cas, b un nouvel acte de partage, bien que cet expé
dient puisse entraîner de graves inconvénients;

« Attendu que cette injustice se produirait évidemment dans 
l’espèce actuelle, puisque l'éviction ayant compris presque la 
moitié de la part attribuée b Lesourd, la veuve Louis serait 
garante de l’éviction calculée sur le prix d’expropriation qui a 
triplé la valeur du terrain de Lesourd, alors que la part afférente 
aux consorts Louis n’a pas sensiblement augmenté de valeur 
vénale ;

« Attendu que ce résultat serait d’autant plus inique que l’iné
galité ainsi survenue au profit d’un des copartageants aurait pour 
cause un événement indépendant de sa volonté et nullement une 
plus-value acquise par ses soins et par son travail ; qu’ainsi le 
tribunal a eu raison de décider que l’expertise devait déter
miner la valeur de la parcelle Nouguey au moment du partage 
de 1881 ;

« Par ces motifs, la Cour confirme... » iDu 19 juillet 1892. 
Plaid. MMCS Jolivet et Brazier.)

Ob s e r v a t i o n s . —  Un a r r ê t  do Bruxelles, du 11 m a r s  
1876 ,  po r te  :

>• A tte n d u  q u ’a u x  te r m e s  des  a r t ic le s  881  et  8 8 5  du
-  code  c iv i l ,  l ’o b l ig a t io n  de g a r a n t ie  a pour obje t  d ’irt- 
•’ d e m n ise r  le c o p a r ta g e a n t  de la  p e r te  que  lui c a u s e  
•’ l ’é v ic t io n ;  qu’il r é s u l te  é v i d e m m e n t  de c es  t e rm e s
-  qu’il y  a  l ieu, pour  é v a lu e r  la  h a u t e u r  du préjudice  
•• sou ffer t ,  de se  r a p p o r ter ,  a ins i  qu e  l'a  déc idé  le pr e -  
•’ in ier  ju g e ,  à l 'époque où l ’é v ic t io n  s'est  p ro d u ite ,  e t  
•• n o n ,  c o m m e  le  s o u t ie n n e n t  le s  a pp e la n ts ,  à la date  
•• du p a r t a g e . . .

Remarquable exemple d’un abus, qui n’est que trop 
fréquent, dans l’emploi du mot é v id e m m e n t .
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En droit romain, chaque partie pouvait dans le par
tage se faire promettre une certaine somme pour le cas 
deviction. L. 10, § 2, Dig., X, 2.

COUR D’A P P E L DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Baudour, conseiller.

28 décem bre 1892.

IM M EUBLE. —  VEN TE  PUBLIQUE. —  CLAUSES AMBIGUËS.
NOTAIRE. —  RESPONSABILITÉ.

Lorsqu'un immeuble « se vend pour quitte de toutes dettes, charges 
« et hypothèques et sous lu garantie ordinaire de droit, attendu 
« que le prix doit servir à éteindre les charges qui pourraient 
« le grever », cl que l’acte ajoute que « les acquéreurs ne pour- 
u vont se prévaloir de l'existence des charges qui pourraient 
« grever le dit immeuble pour ne pas effectuer le payement de 
« leur prix ». ces clauses ambiguës permettent, surtout à un 
illettré, de croire ipie, en cas d'existence d'hypothèques, celles-ci 
doivent être minimes.

En pareil cas, le notaire commet une faute en offrant l’immeuble 
en vente sans indiquer les charges que le prix était destiné à 
éteindre et sans vérifier, en levant un certificat hypothécaire, la 
situation réelle de l'immeuble, et il est tenu de réparer le pré
judice, qu'il cause h l'acheteur en le mettant dans la nécessité de 
payer un prix supérieur à celui île sou acquisition.

Si le créancier inscrit manifeste l'intention tl'expmpi 1er l'immeu
ble,en faisant le commandement préalable à la saisie, pour re
courir éventuellement à la purge, l'acheteur qui transige avec 
lui sans l'intervention du notaire chargé de la purge aux termes 
de l’acte et sans l'avoir mis en demeure de faire celle-ci, ni tenté 
lui-même de la faire, commet, de son côté, une faute dont il doit 
être rendu responsable.

(l.A veu ve  g ... et consorts e. vander  iiaegen .)

A r r ê t . —  « Attendu que l'imm euble adjugé h l'in tim é se ven
dait, aux termes de l'acte, pour quitte de toutes dettes, charges 
et hypothèques et sous la garantie ordinaire de dro it, attendu que 
le prix de vente devait servir à éteindre les charges qui pour
raient les grever ;

« Que l ’acte ajoutait : les acquéreurs ne pourront se prévalo ir 
de l’existence des charges qui pourraient grever le d it bien pour 
ne pas effectuer le payement de leur prix ; ces charges seront 
remboursées au moyen des p r ix  à provenir de la vente, et les 
acquéreurs devront, à cette tin, se dessaisir des fonds néces
saires ;

« Attendu que, si ces clauses ambiguës devaient faire soup
çonner à un homme expérimenté l ’existence d'hypothèques, elles 
permettaient, surtout à un illettré, comme l ’ intimé, de les croire 
m inimes ; que l'im m euble était, au contraire, grevé d'hypothè
ques dépassant de 1,000 francs son prix d 'acquisition, et que, 
s 'il en lût informé avant de l'avo ir payé, il se trouve néan
moins dans l ’alternative ou de faire la purge, ce qui l ’exposait à 
une surenchère, ou île rembourser le créancier; qu ’ il préféra 
transiger avec celui-ci, auquel i l paya 1,500 f r . , qu’ il réclame, 
en même temps que des dommages-intérêts, aux héritiers du 
notaire instrumentant;

« Attendu que le notaire a commis une faute en offrant l ’ im 
meuble en vente comme quitte de toutes charges, sans ind iquer 
celles que le prix était destiné à éteindre; qu 'il avait le devoir 
de vérifier, en levant un certificat hypothécaire, la situation réelle 
de l'immeuble et d ’en avertir les acheteurs que la perspective de 
la purge et la probabilité d'une surenchère pouvaient écarter ou 
déterm iner à n 'o ffrir qu’un prix m oindre; qu 'il est tenu de répa
rer le préjudice qu’ il a causé à l ’intimé en le mettant dans la 
nécessité de payer, pour conserver une propriété qu ’il était en 
droit de cro ire quitte et lib re , un prix supérieur à celui auquel il 
l ’avait acheté ;

« Attendu qu ’aux termes de l ’acte, c'était au notaire qu’ incom 
bait le soin de faire la purge et que l'adjudication n’avait d ’autre 
obligation que de payer le prix en l ’étude du notaire;

« Attendu que les appelants objectent vainement que l ’intimé 
a refusé de le verser entre les mains de leur auteur et qu ’en l’of
frant au contraire aux vendeurs, i l  a invoqué le mandat du 
notaire ;

it Attendu, en effet, que les offres réelles n ’ont pas été faites 
aux vendeurs personnellement, mais au notaire seul, en son 
étude, et que son refus d ’accepter le p rix, sous prétexte qu ’en 
présence des hypothèques, les vendeurs n'avaient pas qualité

pour le recevoir, n’était donc pas légitime; qu’elles constituaient 
l'exécution du contrat et n’ont pu être considérées par le notaire 
comme la révocation tacite d’un mandat qu’il ne tenait pas de 
l’intimé, mais des vendeurs qui l'avaient chargé de toucher le 
prix pour l’appliquer à l’extinction de leurs dettes, et qu’il pou
vait d’autant moins se dispenser de le remplir qu’il avait été 
commis par justice pour vendre l’immeuble indivis avec des 
mineurs ;

« Mais attendu que si le créancier inscrit pour 2,000 francs 
en principal a manifesté son intention d’exproprier l’immeuble en 
faisant le commandement préalable à la saisie, et s’il eût, en cas 
de purge, requis la mise aux enchères, rien ne prouve qu’il eût 
surenchéri à concurrence de 1,500 francs, ni que l’immeuble eût 
trouvé acquéreur au prix ainsi majoré;

« Qu’en transigeant avec lui, sans l’intervention du notaire et 
sans l'avoir mis en demeure de faire la purge, ni tenté lui-même 
de la faire, l’intimé a, de son côté, commis une faute ;

« Que, dans ces conditions, il est équitable de réduire à 1,000 
francs la part que le notaire devait supporter dans le rembourse
ment de la créance hypothécaire et à 300 francs les dommages- 
intérêts alloués par le premier juge; que le jugement ayant été 
exécute, les intimés sont donc tenus de rembourser aux appe
lants 800 francs, avec les intérêts a 4 1/2 p. c., depuis le jour de 
l’exécution ;

a Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
la demande reconventionnelle des appelants n’est pas fondée;

« l ’ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l ’avis en 
grande partie conforme de M. le premier avocat général L a u 
r en t . met le jugement dont appel à néant en tant qu’ il a con
damné les appelants à payer à l ’ intimé :

« 1° Une somme de 1,500 francs à titre de remboursement;
« 2° Une somme de 000 francs à titre de dommages-intérêts ; 

émendant, dit que ces deux sommes sont respectivement réduites 
à 1.000 trancs et à 300 francs ; condamne en conséquence l’in
timé à rembourser aux appelants :

« 1“ La somme de 500 francs avec les intérêts légaux de cinq 
années ;

« 2° La somme de 300 francs et les intérêts de ces deux 
sommes depuis le jour de l’exécution du jugement ; met à néant 
l'appel incident : condamne chacune des parties à la moitié des 
dépens... » (Ou 28 décembre 1802. — Plaid. MMCS H . B i u n a r d  
c. A. L)e  M e r e n . )

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Ed. De Le Court.

31 jan vier  1893.

CONVENTION. —  PORTRAIT. —  LIVRAISON FUTURE. 
STOCK NON PRÉVU . —  VENTE. —  RÉSILIATION. —  FON
DEMENT.

Celui qui s'engage, à partir d'une date déterminée, il ne faire des 
portraits que pour compte d'une personne indiquée et à ne livrer 
qu’à lui seul ces portraits, d'un type convenu et avec certaines 
indications déterminées, ne s'interdit pas de vendre à autrui, 
après cette date, les portraits, même d'un type convenu, qu’il 
aurait faits antérieurement, en écoulant le stock qui lui restait 
à cette même date.

On ne pourrait sur ce fait fonder une demande en résiliation de 
lu convention.

(baiciiez c . peeper m an s .)

Ar r ê t . —  « Attendu qu'il appert des conclusions prises devant 
la cour que l'appelant renonce à son appel, en tant qu’il est dirigé 
contre la décision intervenue sur la demande reconventionnelle 
formulée par les intimés devant le premier juge;

« Sur la demande en résiliation formulée par l’appelant :
« Attendu que, suivant accords verbaux intervenus entre par

ties et reconnus par elles, les intimés se sont engagés à ne faire 
que pour compte de liai chez et à ne livrer qu’à lui seul le por
trait du prince Baudoin, du type convenu et avec certaines indi
cations déterminées au prix de 30 et de 20 francs le mille et ce, 
à dater du 5 février 1821 ;

« Attendu que les dits accords, clairs et nullement ambigus, 
stipulant seulement pour l'avenir, n’interdisaient en aucune façon 
aux intimés de vendre, après le 5 février 1891, les portraits, 
même ceux du type convenu, qu’ils avaient faits antérieurement 
à cette date ;

« Attendu que, sans violer leurs engagements, les intimés qui 
sont en aveu sur ce point, ont pu, le 13 février 1891, vendre 
deux mille portraits du prince Baudoin, à raison 40 francs le 
mille, puisqu'il résulte des éléments de la cause et qu'il n’est pas
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sérieusement contesté que les portraits vendus avaient été faits 
avant le S février 1801 et que les intimés n’ont fait qu’ceouler le 
stock de portraits qui leur restait;

« Que l'appelant ne peut, dès lors, leur en faire un grief ni 
fonder sur la vente incriminée une demande en résiliation de la 
convention avenue entre parties ;

« Attendu, au surplus, que les faits cités par l’appelant en 
ordre subsidiaire sont dès ores eontrouvés ou avérés; que la 
preuve n’en est donc pas admissible;

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes tins et conclusions contraires, ainsi que 
l’offre de preuve, met l’appel il néant et confirme le jugement 
attaqué en tant qu’il a débouté l’appelant de son action en rési
liation; condamne l’appelant aux dépens... » (Du 31 janvier 
1893. — Plaid. MM“ Hoiîtekiet c. A. De Meren.)

COUR D’A P P E L DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

11 février 1893.

JUGEM ENT DÉFAUT-CONGÉ. —  APPEL .

Le jugement qui, sans vérification préalable de la demande et sans 
déclarer la prétention du demandeur non lonilée, se borne à 
donner contre lui défaut-congé, n’est pas sujet à appel.

(CROISIF.R C. I.A COMMUNE UE SOIRON.)

Arrêt. — « Attendu que le jugement défaut-congé, du 9 no
vembre 1891, n’inflige aucun grief aux appelants; qu’il ne déclare 
pas leur prétention mal fondée, mais se borne, sans vérification 
préalable de la demande et uniquement parce que les deman
deurs ne se présentent pas, à constater leur absence et à relaxer 
la défenderesse de l’assignation dirigée contre elle ;

« Que la procédure suivie par les appelants a pour effet de 
supprimer le premier degré de juridiction ; qu’ils n’ont pas inter
jeté appel du jugement interlocutoire qui, conformément b leurs 
conclusions, a ordonné une expertise pour constater et évaluer 
le dommage dont ils se plaignent; que la cour ne pourrait donc 
ni confirmer ni réformer ce jugement, mais ordonner, en vertu 
de l’effet dévolutif de l’appel, les mesures d’instruction qu’elle 
jugerait utiles et statuer ensuite sur le mérite de l'action ;

« Que, de cette façon, la partie défenderesse se verrait privée 
de la garantie du premier degré de juridiction ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. Coi.unet en son avis con
traire, dit l’appel non recevable ; condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 11 février 1893. — Plaid. MMCS Coppe c . Box- 
jean, du barreau de Verviers.)

COUR D’A P P E L DE GARD.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. de Gottal.

29 ju in  1892.

F A IL L IT E .—  JUGEM ENT NON SIGNIFIÉ A LA  REQUETE DU 
CRÉANCIER POURSUIVANT. —  A PPE L . —  RECEVABILITÉ. 
INDIVISIBILITÉ. —  ACQUIESCEMENT. —  CHOSE JUGEE. 
CURATEUR. —  PR IV ILÈG E .

La signification, par le curateur, aux faillis du jugement pronon
çant la faillite, ne fait pas courir le délai d'appel au profit du 
créancier qui a provoqué ce jugement ; ce dernier n’a donc pas 
le droit de se prévaloir de relie signification pour soutenir que 
l'appel dirigé ultérieurement contre lui est tardif.

La règle établie par les articles 463 de la loi du 18 décembre 1831 
et 443 du code de procédure civile, ne fait courir le délai d’appel 
qu’à compter du jour de la signification du jugement, sans qu au
cune disposition de loi ail apporté à cette règle une exception en 
faveur du créancier qui a provoqué et obtenu la déclaration de 
jaillile.

L’étal de faillite étant indivisible dans ses effets politiques et civils, 
et intéressant dès lors l'état îles personnes, est d'ordre public. 
Dès lors, aucun acquiescement, ni exprès ni tacite, ne peut être 
opposé iï l'appel des faillis contre le jugement déclaratif de leur 
faillite.

Lorsque sur la poursuite dirigée pur le ministère public à charge 
des faillis du chef de banqueroute, il est intervenu une décision 
de la juridiction répressive, passée en force de chose jugée, absol

vant les prévenus des fins de la poursuite sur le fondement qu’ils 
ne seraient pas en état de faillite, cette décision lie tous les mem
bres du corps social, même le créancier ayant provoqué la fail
lite et qui n’a pas été partie dans la poursuite criminelle.

La faillite doit dès lors être retrai tée et les faillis replacés, autant 
que le permet le fait accompli, dans la situation où ils étaient 
avant la déclaration de faillite.

Hais le curateur a privilège pour le montant de ses avances et 
honoraires sur les Inens meubles et immeubles des pseudo-faillis. 

Le créancier peut, lorsque la faillite prononcée sur sa ]tour suite 
est rétractée, être condamné aux frais de la publicité à donner 
au jugement de rétractation.
(JULES ET URBAIN MEGANCK C. MA11TENS « QUAL1TATE QUA » ,

ET PUISSANT-VAN CltOMPHOUT.)

Nous avons publié, à la suite de l’arrêt rendu par la 
cour de Garni, diverses observations que .M. Van Iseghem, 
avocat général, avait rencontrées dans son avis rédigé 
en ces termes :

« Par jugement, en date du 93 décembre 188G, le tribunal de 
première instance de Termondc, siégeant consulairement, a 
déclaré ouverte la faillite d'Urbain et de Jules Meganck et, pour 
autant que de besoin, de la firme « Urbain et Jules Meganck, U 
« Wettercn »; il a fixe au 93 juin 1880 l’époque’de la cessation 
des payements. Ce jugement est intervenu sur la poursuite d’un 
créancier, le sieur Puissant-Van Cromphout.

Les curateurs étaient en fonctions cl s’employaient depuis 
quatre ans à la liquidation de cette faillite, lorsqu’ils furent 
amenés à signifier aux faillis le jugement déclaratif de faillite.

Urbain et Jules Meganck notifièrent aux curateurs, dans la 
quinzaine de la signification du jugement, qu’ils formaient appel 
contre celte sentence.

Bien longtemps après, ils signifièrent à Puissant le jugement 
déclaratif de faillite, ainsi qu’un acte par lequel ils interjetaient 
appel de ce jugement.

Ua Cour doit examiner la recevabilité et le fondement de ces 
appels.

1. Les intimés élèvent, en effet, des fins de non-recevoir. 
L’appel ne peut être reçu, disent-ils, parce que le recours, 

notifié à Puissant, est tardif. Il en résulte que, vis-à-vis de celui- 
ci, le jugement du 93 décembre 188G est coulé eu force de chose 
jugée et qu’à raison de l’indivisibilité de l’état de faillite, la déci
sion est devenue definitive à l'égard de tous et notamment à 
l’égard des curateurs.

Les intimés reconnaissent que Puissant n’a pas fait signifier le 
jugement a quo. Mais pour justifier leur exception, ils soutiennent 
que la signification faite à la requête des curateurs profite à tous 
les créanciers et qu’elle constitue le point de départ du délai de 
quinzaine imparti aux faillis pour interjeter appel, aussi bien 
contre les curateurs, que contre le créancier poursuivant.

Cette théorie a été condamnée à juste titre par votre cour, 
arrêt du 4 janvier 1877 (Bei.G. Jeu., 1877, p. 196) et par la cour 
de Bruxelles, arrêt du 8 avril 1889 (Jouitx. des  Thib., 1882 
col. 733).

L'article 46,3 de la loi du 18 avril 1831, qui est le siètre de la 
matière, déroge aux principes généraux du code de procédure 
civile eu un seul point : il réduit à quinze jours le délai d’appel 
qui est de trois mois dans les affaires civiles et commerciales 
ordinaires. 11 s’en réfère aux règles de droit commun pour tout 
ce qui est relatif à la signification du jugement.

Or, la loi admet-elle, en matière ordinaire, que la signification 
du jugement parun seul des demandeurs ou des défendeurs fasse 
courir le délai d’appel au profit de tous ses codenvandeurs ou 
codéfendeurs ? Evidemment non. La doctrine et la jurisprudence 
sont d’accord sur ce point (Ciiauveau et Carré, quest. 13,39 ; 
Dutrl'c, supplément, X "  Appel, r.° 148; Merlin, quest., V° Délai, 
§ 1er ; Thomines-Uesmaz.ures, n° 493, etc.). ’

Pourquoi en serait-il autrement en matière de faillite?
Les intimés invoquent l’indivisibilité de l’état de faillite.
On n’est point d’accord au sujet de l'influence de l’indivisibilité 

sur la procédure d’appel.
11 a été jugé que la signification du jugement à l'un des débi

teurs indivisibles fait courir le délai d’appel contre tous, de 
même (jue l’appel interjeté en temps utile par l’une des parties 
contre un des consorts de la partie adverse remet tout en question 
vis-à-vis de tous. Garni, 10 janvier 1883 (Bei.ü. Juu., 1884, 
p. 1083); Bruxelles, 93 mai 1837 i Bei.ü. Juu., 1889, p. 1163); 
Chauveau et Carré, quest. 136,3 ; Outruc, supplément, V" Appel, 
n,J 147.

Mais il a été décidé, en sens contraire, que l’appel de l’une 
des parties contre un seul des consorts de la partie adverse n’est 
pas recevable si le délai de la loi pour former appel contre les
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autres est expiré. Bruxelles, -27 mai 1887 ( B a s i c . ,  1887, 11, 265, 
et la note); Liège, 31 mai 1884 (Basic., 1884, 1, 304). En 
effet, en matière indivisible, la chose jugée acquise à un des 
intéressés peut être invoquée par les autres. Et il a été jugé en
core, contrairement à la première théorie, que la signification 
du jugement par un seul des intéressés ne fait courir le délai 
d’appel qu’au profit de celui-là seul. (Cand, 4 janvier 1877 et 
Bruxelles, 8 avril 1882, cités; Limoges, 31 janvier 1834, etc.)

Les intimés se font la partie belle. Ils empruntent aux deux 
systèmes. Us soutiennent, avec l’arrêt de votre cour du 10 jan
vier 1883, que la signification du jugement à la requête du cura
teur, M1' Martens, a fait courir le délai d’appel au profit de Puis
sant. Ils devraient donc admettre aussi, avec cet arrêt, que 
l’appel dirigé contre le curateur a produit son effet utile, même 
à l’egard de Puissant. Or, ils disent que si l’appel dirigé contre 
Puissant est tardif, la chose jugée, acquise à ce dernier, profite 
au curateur, (fêla n’est vrai que si Puissant a notifié le jugement 
aux faillis plus de 13 jours avant l'appel de ceux-ci, la significa
tion à la requête du curateur ne faisant pas courir le délai d’ap
pel au profit de Puissant.

C’est la théorie, consacrée par votre arrêt de 1877, qui doit 
être préférée, selon nous.

11 nous parait certain que la situation d’un commerçant est 
indivisible et qu’elle doit être réglée d’une manière uniforme 
pour tous les intéressés. Mais cette indivisibilité n’est pas de la 
nature de celle qui se rencontre dans les obligations. 11 n’existe 
pas entre le curateur et le créancier poursuivant un lien analogue 
au mandat que l’on présume exister entre créanciers ou débiteurs 
solidaires ou indivisibles.

Le caractère d’indivisibilité de la faillite exige que la chose 
jugée acquise, même après l’appel, à un seul des intéressés, pro
fite à tous, en d’autres termes, que l’appel interjeté dans le délai 
utile contre un seul soit non recevable si le jugement est devenu 
inattaquable vis-à-vis d’un autre. Mais il permet d’appliquer le 
principe de droit commun et de ne point faire profiter le créan
cier poursuivant de la signification du jugement faite à la requête 
du curateur.

Les intimés objectent que le curateur représente tous les 
créanciers pour les devoirs à accomplir dans leur intérêt com
mun.

Us oublient que les curateurs ne représentent pas chacun des 
créanciers individuellement pour la poursuite des droits et ac
tions que celui-ci a exercé d’une manière légale. Chaque créan
cier tient de son droit particulier celui de provoquer l’ouverture 
de la faillite, et il tui appartient de défendre à toutes les actions 
qui ont pour objet de faire annuler le jugement qui a fait droit à 
sa requête. Cass, fr., 10 décembre 1850 (I)ai.loz, Bér., 1852, 1, 
117, etc.) Ces principes ne sont pas contestables. Ils condamnent 
la prétention des intimés. La signification du jugement déclaratif 
en vue de faire courir le délai d’appel n’es! pas seulement un 
acte de la gestion du curateur, elle se rattache directement à la 
défense d'un droit particulier du créancier qui a poursuivi et 
obtenu la déclaration de faillite.

On invoque encore le texte de l'article 4G5 de la loi des fail
lites, aux termes duquel le délai d'appel n’est que de quinze jours. 
L’argument est sans portée, puisque le législateur ajoute : à comp
ter de la signification du jugement. Les termes de cette disposi
tion s’expliquent par la réduction du délai ordinaire de trois mois 
à 15 jours.

Mais quel intérêt les faillis peuvent-ils avoir à exiger de la 
part de Puissant la notification d’un jugement qui leur a déjà été 
signifié par le curateur? Bour faire courir le délai d’appel, la loi 
a-t-elle voulu autre chose que la connaissance du jugement?

Oui, certes, elle a voulu autre chose; elle a voulu l’accomplis
sement d’une formalité qui peut sembler inutile, mais qui est 
garantissante des droits de la défense. La connaissance que la 
partie aurait du jugement, par toute autre voie que la significa
tion, ne ferait pus courir le delai d'appel (Bank, belges, Vu Appel 
civil, n° 473). Lu partie qui a succombé peut croire que celui qui 
ne signifie pas la sentence reconnaît lui-même l’erreur du juge et 
renonce à la mettre à exécution d’une manière définitive. L’ob
jection est, d’ailleurs, à l’encontie de la doctrine et de la juris
prudence unanimes que nous venons de signaler.

Nous ne nous arrêterons pas à discuter les inconvénients aux
quels doit donner naissance, suivant les intimés, le système que 
nous adoptons. Les intimés perdent de vue un principe qu’ils ont 
invoqué eux-mêmes ; lorsque la cour a statué sur l’appel dirige 
contre le curateur ou contre celui des créanciers qui a notifié'le 
jugement, su décision emporte, en venu de l’indivisibilité de 
l’étal de faillite, chose jugée envers tous créanciers et curateurs: 
toute notification ultérieure devient superflue, tout appel nou
veau sera non recevable et, par conséquent, aucun des inconvé
nients signalés par les intimés ne pourra se produire.

Les arrêts de Bruxelles, du 11 avril 1891 (Belu. Jud., 1891, 
p. 1365), et de Liège, 31 mai 1884 (Pas., 1884,11, 304), invoqués 
par les intimés, ne sont point contraires à votre arrêt de 1877. 
Le premier se rapporte à une opposition, laquelle ne requiert 
point la signification préalable du jugement. Dans l’espèce jugée 
par le second, le curateur et le créancier poursuivant avaient, 
l'un et l’autre, signifié le jugement.

II. On déduit une deuxième fin de non-recevoir de l'acquies
cement de l’appelant au jugement déclaratif de faillite.

La faillite n’atteint pas seulement le débiteur dans ses biens; 
elle le frappe, en outre, d’incapacités civiles et politiques. Elle 
touche donc à l’état des personnes et à l’ordre public.

Peut-on acquiescer dans les matières qui intéressent l’ordre 
public?

Le texte de l’article 6 du code civil répond assez haut, en pro
hibant les conventions particulières sur les objets d’ordre 
public.

Ne serait-il point permis de distinguer entre ce qui se rapporte 
aux intérêts privés du failli et ce qui concerne sa capacité civile 
et politique? (V. Dali.oz, Bép., suppl., n° 1337, et les autori
tés; Alaezet, n° 2847; Bédarride, n° 1178; Renouard, n° 256).

Nous pouvons répondre : le failli acquiesce, non pas à certains 
effets de la sentence, mais au jugement entier ; il acquiesce à la 
faillite déclarée dont les effets atteignent nécessairement à la fois 
et ses biens et sa personne, sans qu’il soit possible de diviser la 
situation légale créée par cet état. Son acquiescement, comme 
son appel, doivent s’appliquer à tout, sinon ils ne s’appliquent à 
rien. Le juge ne saurait maintenir certains effets de la faillite et 
relever en même temps le failli de ses incapacités civiles et poli
tiques.

Aussi, notre cour législative a-t-elle repoussé cette fin de non- 
recevoir. Cass, belge, 21 mai 1891 (Beeg. Jud., 1891, p. 1076); 
Band. belges, V° Acquiescement, nu 88 ; Lyon, Caen et Renault, 
n° 2615, etc.).

Les intimés ont présenté quelques objections.
Bourquoi, se demandent-ils, le failli ne pourrait-il pas acquies

cer au jugement déclaratif, puisqu’il est tenu de faire l’aveu de la 
cessation de ses payements et que l’acquiescement n’est en somme 
qu’un aveu?

Brofondc est la différence entre l’aveu de la cessation des paye
ments et l’acquiescement au jugement de faillite. L’aveu est im
posé par la loi, il consiste en l’accomplissement d’un devoir. 
L'acquiescement est une renonciation à un droit, il constitue un 
contrat, une convention (V. Band. belges, V° Acquiescement, 
n° 2) ; bien loin d’être imposé par la loi, il est prohibé chaque 
fois que l’ordre public est engagé.

L’aveu de la cessation des payements n’implique pas un ac
quiescement au jugement déclaratif de faillite; le failli peut se 
pourvoir contre cette décision qu’il a provoquée (Bf.üarride, 
n" 1182). En admettant donc que l’asquiescement peut être assi
mile à un aveu, le failli, qui a résisté à la déclaration de faillite, 
qui a soutenu ne pas se trouver en état de cessation de payement, 
ne devrait pas être privé de son droit de recours.

Les intimés objectent encore que le failli peut laisser écouler 
le délai d'appel et qu’ainsi il se produit un véritable acquiesce
ment tacite. Mais autre chose est l’échéance d’un délai préfixe, 
établi par la loi dans l’intérêt de l’ordre public, autre chose l’ac
quiescement à un jugement avant l'expiration du délai de pour
voi. La déchéance n’implique aucun acte de volonté de la part 
du failli; elle résulte de la loi par le seul fait de l’expiration du 
terme. L’acquiescement, nous venons de le dire, est un contrat, 
une convention, un acte de la volonté libre de celui qui acquiesce ; 
il implique une renonciation à un droit et il doit se produire 
avant que le jugement ne soit, par la volonté de la loi, passé en 
force de chose jugée.

III. Après avoir écarté les fins de non-recevoir invoquées par 
les intimés, examinons le fond du litige.

Les appelants poursuivent la réformation du jugement du 
23 décembre 1886. Us se fondent sur ce qu’il est définitivement 
acquis qu’ils ne se trouvaient eti état de faillite, ni à la date du 
jugement déclaratif, ni au jour fixé pour le report de la faillite. 
11 est jugé vis-à-vis de tous, disent-ils, que la firme « U. et J. Me- 
ganck » s’est trouvée entièrement libérée dès le 22 mai 1886, et 
que, ni Urbain, ni Jules Meganck, n’ont fait le commerce depuis 
cette date. 11 est donc constant que les appelants n’ont, pas plus 
,,ue la firme, pu être déclares eu état de taillite. On invoque un 
arrêt de la chambre correctionnelle de votre cour qui a statué en 
ce sens le 21 novembre 1888 (Beeg. Jud., 1889. p. 218).

Nous estimons que cet arrêt doit recevoir son application dans 
la cause actuelle, en vertu de l’autorité delà chose jugée.

La règle : Le criminel emporte le civil a donné lieu à de longues 
et à de nombreuses controverses (V. Souudat, 1.1, nos 350 et suiv.; 
Lesellyer, t. IV, nos 719 et suiv.). La cour de cassation de Bel
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gique, consacrant l’opinion préconisée par Merlin, Mangin, 
L e s e l l y e r  et d’autres, constate que «  l’action publique s’exerce 
« au nom de la société et dans son intérêt ; les décisions, 
« que cette action provoque, lient tous les membres du corps 
« social, alors même qu’ils n’ont fias été partie au débat en nom 
« personnel; les faits, qu'elles affirment ou dénient, ne peuvent 
« donc plus être discutés, ni méconnus devant la juridiction 
« civile, sans porter atteinte à la chose jugée. Cette prédomi- 
« nance de l’action publique, quand celle-ci est née des mêmes 
« faits que l’action civile et qu’elle s’appuie sur la même base, 
« repose sur des raisons d’un ordre supérieur, qui ne permettent 
« pas qu’en vue d'un intérêt privé, la chose jugée au criminel 
« soit remise en quesiion et puisse être contredite par juridiction 
« civile. » Arrêt du 4 juillet 1878 (Heu;. Jt:n., 1878, p. 082 et 
Pasic., 1878,1, 29G et l’avis de M. Mesdach de ter Kiei.e). Nous 
pouvons ajouter, avec M. Mesdach d e  ter Kiei.e , que cette déci
sion découle de l’exposé des motifs de la loi du 17 avril 1878 
(Nypels, Comm., n° 13).

L’autorité de la chose jugée ne s’attache pas seulement au dis
positif de la décision; elle inhèro aussi aux motifs qui ont un 
rapport direct avec le dispositif. Elle s’étend à toutes les déci
sions sur les éléments constitutifs du délit, comme à tous les faits 
que le juge de répression a déjuger nécessairement. V. (land, 
9 août 1860 (Bei.ü. Jud., 1862, p. 508); Anvers, 14 février 1852, 
24 août 1863 (Iîelg. Jun,, 1852, p. 375 ; 1863, p. 759); IIacs, 
n° 1326; Pandectes belges, V° Chose jugée au criminel, n°226; 
V° Acquittement, n° 350 ; Sourdat, n° 352, etc.

Elle ne s’applique pas uniquement h l’action civile en répara
tion du dommage causé par l’infraction. Elle atteint toutes les 
actions civiles qu i. résultent des mêmes faits, quel qu’en soit 
l’objet. Le jugement criminel a, en thèse générale, l’autorité de 
la chose jugée à l’égard de toutes les questions civiles ou com
merciales qui ont cté.soulevées par l’exercice de l’action publique 
et qui ont dû être décidées nécessairement par cette sentence. 
Ainsi, une condamnation pour parricide établit la filiation du 
condamné, comme une condamnation pour bigamie établit que 
le premier mariage n’est entaché d’aucune nullité absolue. Hai s, 
nos 1331, 1333 ; Anvers, 14 novembre 1878 (Pasic., 1879, 
111, 164).

Par application de ces principes, la cour de Bruxelles a décidé, 
le 10 mars 1831 (Pa s ic ., à sa date) que, lorsqu ’un fa illi est pour
suivi du chef de banqueroute, la cour saisie de l ’appel d’unjuge- 
ment déclaratif de fa illite  doit surseoir d ’o llice, jusqu ’à ce qu ’ il 
ait été statué sur l ’action publique.

Le 21 mai 1888, votre cour a jugé les faits qui servent de base 
à la présente action et sur lesquels la juridiction répressive a dû 
nécessairement se prononcer. En effet, appelée à décider du sort 
d’une poursuite du chef de banqueroute, la cour a dû examiner 
les cléments constitutifs de l’infraction. Pour qu'il puisse être 
déclaré coupable de banqueroute, l’inculpé doit, aux termes des 
articles 573 et suivants de la loi des faillites, être commerçant 
failli. 11 était donc indispensable de rechercher si Urbain et Jules 
Meganck étaient commerçants et s’ils se trouvaient en état de 
faillite. En décidant que les inculpés n’étaient ni commerçants, 
ni faill s, la cour a statué dans les limites de la compétence sur 
des faits qu’elle devait nécessairement apprécier. Sa décision a 
donc l’autorité de la chose jugée au regard de l’action civile ou 
commerciale qui est basée sur les mêmes faits et qui tend à faire 
décider, contrairement à la sentence du juge criminel, que les 
appelants étaient commerçants et qu’ils se trouvaient en état de 
faillite. (V. Pandectes belges, V° Banqueroute, nos 197 et suiv.) 
Car, c’est au jour du jugement déclaratif qu’il faut se reporter pour 
décider si la faillite doit être maintenue. (Cass, belge, 21 mai 
4891, cité).

Mais, disent les intimés, la juridiction répressive ne pouvait 
pas empiéter sur le domaine de la juridiction consulaire. C’est à 
celle-ci seule qu’il appartient de déclarer l’état de faillite. Votre 
cour aurait commis un excès de pouvoir !

Nous avons entendu avec une certaine surprise, nous ne le 
dissimulons pas, rouvrir une discussion que nous croyons close 
par les décisions aujourd’hui unanimes de la doctrine et des 
cours de cassation de Belgique et de France, linéiques voix iso
lées se sont fait entendre pour défendre la thèse des intimés : 
V. Trébutien, t. 11. p. 68 et suiv.; Hoffmann, nos 314 et suiv.; 
Delamabre et Lepoitevin, t. V. p. 175; Hu.mbi.et, n“ 861 ; Liège, 
cour d’assises. 8 janvier 1828 (Pas., ü sa date). Mais voici l’im
posante série d’autorités sur laquelle nous nous appuyons ; 
Hals, n“s 1147 et 1148; Hélie, nu 4248 ; Ciialveai: et Hélie, 
nos 3-133 à 3436 ; Mangin, n" 169; Merlin, liép., V° Faillite, 
scct. Il, J 2, art. 8: Ouest. Yü Banqueroute, § 4 ; V° Cassa lion. 
§47; Carnot, art. 402, nu 15; Legraverknd, t. 1, nos 23. 24, 
29; Morin, V“ Banqueroute, nos 6 et 10; Lesellyer, t. VI, 
n° 688; Bertauld, Quest. prejitd., 79 et suiv.; Nypels, Code 
pénal interprète, art. 489, n05 7 et 8; Brun de Vii.leret, n° 177 ;

Dalloz, Bép., V" Faillite, n®8 1394 et 1395 ; Pandectes belges, 
4° Banqueroute, nos 174 et suiv.; Namur, iios 2058 et 2076; Pau- 
dessus, n°s 1300 et 1094; Ai.auzet, nu 2865; Bedarriüe, nos 287 
et suiv.; CADRAT, p. 545 et suiv.; ItENOl Altn , nos 22 et suiv.; 
Nouguier, n“ 2686; Griolet, p. 331 ; Buaas (Bei.g. Jud., 1871, 
p. 1170); Kaider, conclusions (Pas., 1871, 1, 61); Bruxelles, 
6 mars 1862; 13 novembre 1874 ; Garni, 26 avril 1858 ; 21 no
vembre 1888 (Bei.g. Jud., 1862, p. 746; 1874, p. 1547 ; 1858, 
p. 654; 1889, p. 218); cass. belge, 1er octobre 1880 (Belü. J ud.. 
1881, p. 58/, cass. franç., 10 août 1878; 23 décembre 1880 
(Sirey, 1879, 1, 481 ; 1882, 1, 435), et l’avis de M. Mesdach de 
ter Kiei.e, qui précède l'arrêt du 1er octobre 1880 (Pas., 1880, 
1, 293).

L’article 15 de la loi du 17 avril 1878 attribue aux juridictions 
répressives compétence pour juger les questions de droit civil, 
soulevées à l’occasion des infractions dont elles sont saisies. 
Aucune disposition légale ne restreint cette compétence, en 
matière de banqueroute, et n’enlève au juge répressif le droit 
d’examiner souverainement si l’inculpé est commerçant et s’il se 
trouve en état de cessation de payement.

Dira-t-on que la loi ne connaît pas la faillite de fait, qu’elle n’en 
peut connaître d’autre que celle de l’article 442 de la loi des 
faillites ?

Nous répondrions avec l’éminent magistrat qui est placé à la 
tète du parquet de la cour de cassation : « C’est confondre deux 
« situations que comporte toute faillite et qui cependant sont 
« bien distinctes : l’état légal et l’état judiciaire. La faillite existe 
« légalement du moment où les éléments qui la constituent et 
« que la loi détermine se trouvent exister, alors même que la 
« connaissance n’en serait pas révélée au dehors. Dès là que 
« le commerçant cesse ses payements et que son crédit se trouve 
« ébranlé, il est en état de faillite; on peut l’atlirmer avec une 
« certitude indéniable (art. 437, loi de 1851), voilà la faillite 
« légale..., la preuve bien certaine que déjà, en fait, la faillite 
« pouvait exister depuis longtemps, c’est la faculté donnée au 
« tribunal de ressaisir le passé et d’en fixer l’ouverture à une 
« époque antérieure. Le jugement qui déclare la faillite, est-il 
« dit dans l’exposé des motifs de la loi de 1851, n’est que décia- 
« ralit d'un fait persistant ; c’est la cessation de payements qui 
« constitue l’état de faillite (Wouters, n° 161). Lt la commission 
« de la Chambre des représentants, par l’organe de M. Tesch, 
« répondait à cette pensée en affirmant à son tour : Si la cessa- 
« tion des payements constitue légalement la faillite, c’est le 
« jugement déclaratif qui la constitue en état judiciaire (Ibid., 
« n" 138). Le texte de la loi, qui doit nous fournir le vrai motif 
« de décision, consacre cette distinction en termes formels, lors- 
« que, par son article 440, il impose à tout failli, dans les trois 
« jours de la cessation de scs payements, l’obligation d’en faire 
a l’aveu. I’ar conséquent, avant de se rendre à cet effet au greffe 
« du tribunal, déjà il se sent atteint, et il est failli puisque la loi 
« elle-même l’appelle de ce nom. »

Les intimés sont allés jusqu’à dire que notre système permet 
à la juridiction répressive de réformer une décision du tribunal 
consulaire passée en force de chose jugée.

Devons-nous faire observer que la juridiction répressive ne 
réforme rien ?

Si le jugement est coulé en force de chose jugée, il reste de
bout, nonobstant la décision du tribunal criminel; si le juge
ment peut être attaqué par la voie de l’opposition ou de l’appel, 
le tribunal répressif ne réforme pas la décision du juge consu
laire; il se borne à statuer sur l’objet de la prévention ; mais le 
failli pourra attaquer le jugement et le faire tomber en invoquant 
la clioge jugée.

Et ceci nous amène à dire qu’en droit absolu, nous devons 
accorder la préférence à la théorie consacrée par notre cour su
prême. On peut admettre que le juge criminel ne soit point lié 
dans ses sentences par une décision du tribunal de commerce. 
Mais il ne saurait être permis à une juridiction consulaire de ne 
tenir aucun compte de la décision rendue sur l’action publique 
et de dénier l’existence de faits que, dans une instance crimi
nelle, la justice a déclaré constants ou de tenir pour établis des 
faits que le juge criminel a affirmé ne point exister !

On élève une dernière objection. En fait, dit-on, la firme Ur
bain et Jules Meganck a continué d'exister pour sa liquidation. 
Elle a donc fait le commerce postérieurement au 22 mai 1886 et 
elle a pu eu e déclarée en faillite, ainsi que les associés person
nellement. 0:i invoque votre arièt du 4 janvier 1877 (cité).

On se heurte de nouveau à la chose jugée par l'arrêt du 21 no
vembre 1888, et, en ce qui concerne spécialement les curateurs, 
par l’arrêt du 11 f-vrier 1888 (Bei.g. Jud., 1888, p. 988).

« Attendu, porte l’arrêt du 21 novembre, qu’Urbain et Jules 
« Meganck et l'ancienne firme U. et J. Meganck sont restés com- 
« ploiement étrangers à cette liquidation; qu’au 23 juin, la firme
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« U. et J. Meganck n’avait plu? d’existence et qu’lirbain et Jules 
« Meganck n’étaient pas personnellement en état de cessation de 
« payements. »

Au surplus, l'espèce actuelle diffère notablement de celle qui 
vous était soumise en 1877. La liquidation d'alors était faite par 
les associés, elle n’avait pas lieu à l’amiable en vertu d’un traité 
conclu avec tous les créanciers; il en est tout autrement de la 
liquidation de la firme Meganck, et c'est évidemment à tort que 
les intimés se prévalent de l’arrêt de 1877.

11 nous reste à dire deux mots de certaines demandes et eon- 
testations accessoires. Les appelants ont conclu notamment à être 
autorisés à faire imprimer et publier l’arrêt aux frais du curateur, 
Mc Martens. Celui-ci, de son côté, demande que les appelants ne 
soient admis à reprendre l’administration de leurs biens que 
moyennant le payement aux curateurs de leurs débours et hono
raires.

Nous estimons qu’il n’v a aucune faute à reprocher h Mf Mal 
iens et que la cour ne peut pas le condamner à des réparations 
civiles. Les curateurs ont agi et géré en vertu d’un mandat de 
justice.

La cour de cassation s’est basée sur cette même considération 
pour décider que lorsque la faillite est rapportée, le commer
çant, qui a été considéré provisoirement comme failli, ne reprend 
l’administration de ses biens que grevés du privilège acquis sur 
eux par les curateurs pendant cet état provisoire ; pour les déga
ger, il doit leur rendre leurs déboursés et leur payer les hono
raires réglés par le tribunal de commerce (7 ju in  1 8 8 8 , Be i.g . 
Jud., 1 8 8 8 , p. 10 8 9 ).

La conclusion s’impose :
Les appelants ne sont pas fondés h faire mettre des frais de 

publication de l’arrêt à charge de ML' Martens. Ils ne sont pas 
fondés davantage à prétendre que les curateurs doivent s'adres
ser à Puissant, créancier poursuivant, pour obtenir le payement 
de leurs débours et honoraires.

Nous estimons qu’il y a lieu de réformer le jugement a quo, 
de rapporter la faillite et de dire que les appelants sont tenus de 
payer aux curateurs par privilège le montant de leurs débours et 
honoraires tels qu’ils seront lixés par le tribunal de commerce, de 
débouter les appelants du surplus de leurs prétentions et de met
tre les dépens partie h charge des appelants, partie h charge de 
Puissant, le curateur restant indemne (art. 131 c. proc. civ.). »

T R I B U N A L  C IV IL  DE B R U X E L L E S .
Quatrième chambre. —  Présidence de M. Hallet, vice-président.

1er m ars 1893.

INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS. —  CLAUSES CLAIRES 
ET PRÉCISES. —  EXÉCUTION CONTRAIRE, INOPÉRANTE. 
CONTRIBUTION FONCIÈRE. —  PRESCRIPTION TR IEN 
NALE. —  RAPPORTS ENTRE LE  FISC ET LES CONTRI
BUABLES. —  PRESCRIPTION QUINQUENNALE. —  LOYERS 
ET ACCESSOIRES.

L'une des parties ne peut opposer à la manifestation et à l’accord 
des volontés,qui se sont clairement révélés lors de, la formation 
du contrat, la prétendue exécution donnée à celui-ci dans la 
suite par l'autre partie.

Une interprétation de cette nature ne peut être admise que dans 
deux hypothèses : soit lorsque la convention est muette sur cer
tains points et qu'il s’agit de combler les lacunes qu’elle pré
sente, soit lorsque les termes employés par les parités sont 
ambigus.

La prescription triennale établie par les articles 119 et 150 île la 
loi du 3 frimaire an VII el 17 de l'arrêté du 16 thermidor 
an VIII, ne peut être invoquée que dans les relations existant 
entre les revenus des impôts et les contribuables. Elle ne peut 
être opposée dans les rapports entre bailleur et preneur.

La prescription quinquennale de l’article: 2-277 du code civil est 
applicable dans le cas où le preneur a pris l’engagement, dans 
le bail, de payer la contribution foncière qui est une charge de 
la propriété.

Cette prestation se confond alors avec celles qui représentent l'équi
valent de la jouissance promise ; elle fait partie du loyer dont 
elle n’est que l'accessoire et est, par suite, soumise à la même 
prescription.

(I.A VEUVE CAPEI.I.V ET CONSORTS C. G1I.UET.)

J ugem ent . — « Attendu que l’action tend it la condamnation
du défendeur au payement d’une somme de lr. 1,0:19-56, qu’à

sa décharge les demandeurs et leur auteur auraient payée du 
chef de contributions foncières depuis 1880 jusqu’en 1891 
inclus ;

« Attendu que, par conventions verbales des 5 avril 1880 et 
8 mars 1889, le sieur Alexandre Lapelly, auteur des demandeurs, 
d’abord, ceux-ci ensuite, ont donné à bail, à partir du 1er juin 
1880, au défendeur, une maison située à Bruxelles, rue de 
Loxum, 10;

« Attendu que les conventions prérappelées stipulaient, l’une 
et l’autre, qu’outre le prix du bail, le locataire devait supporter 
et payer toutes les contributions, tant foncières que person
nelles, impôts communaux et taxes, mises ou à mettre sur la dite 
maison;

« Attendu que les demandeurs, qui ont chaque année soldé 
les contributions foncières afférentes à la maison louée, préten
dent que s’ils ont effectué ces payements au mépris des stipula
tions intervenues entre parties, c'est par suite d’une erreur dans 
laquelle ils ont versé, résultant du défaut de division des cotes 
sur les feuilles des contributions et par suite de la confusion 
entre les impôts fonciers litigieux et ceux grevant une maison 
leur appartenant, située rue du Parchemin ;

« Attendu qu’un pavement fait dans de semblables conditions, 
ne peut faire préjudicier aux droits des demandeurs, tels qu'ils 
sont déterminés par les conventions précitées ; que, par suite, 
c’est vainement que le defendeur oppose à la manifestation et à 
l'accord des volontés, qui se sont clairement révélés lors de la 
formation du contrat, la prétendue exécution donnée à celui-ci 
dans la suite par le bailleur qui, chaque année, dès le commen
cement du bail, a, sans réserves ni protestations, payé les contri
butions litigieuses ;

« Attendu, en effet, que si le mode suivi parles parties pour 
exécuter leur convention est de nature à faire connaître leur com
mune intervention au moment où elles ont contracté, une inter
prétation de cette nature ne peut être admise que dans deux 
hypothèses : soit lorsque la convention est muette sur certains 
points et qu'il s’agit de combler les lacunes quelle présente ; 
soit lorsque les termes dont se sont servies les parties sont ambi
gus et qu'il y a lieu de reconstituer la clarté qui leur fait défaut; 
que, dans ces circonstances, il se conçoit aisément que l’exécu
tion émanant des parties et aussi, dans certains cas, les usages 
locaux, soient d’un secours puissant et efficace pour rechercher 
quelle a été la volonté des contractants;

« Attendu qu’il ne peut en être ainsi dans l'espèce; qu’il n’est 
pas, en effet, permis eu présence d’une convention contenant sur 
l'objet de litige, une stipulation expresse et conçue en termes 
précis, d’en dénaturer le sens et y apporter des changements 
et modifications en s’autorisant à cette tin, de présomptions for
mées à l’aide d'éléments qui ne se sont produits que postérieure
ment à la perfection du contrat;

« Attendu que ces prétentions n’ont en tous cas, dans l’espèce, 
aucun caractère concluant, le défendeur restant en défaut d’éta
blir que le payement des contributions foncières fait par les 
bailleurs n’a pas été déterminé par l’erreur alléguée par ces der
niers ;

« Attendu qu’en ordre subsidiaire, le défendeur oppose à 
l’action la prescription triennale, établie par les articles 149 et 
150 de la loi du 3 frimaire an VII, et l’article 17 de l'arrêté du 
16 thermidor an VIII ;

« Attendu que ces articles, qui introduisent une exception au 
droit commun et doivent par suite, être interprétés rcstrictive- 
ment, ne régissent que les relations existant entre les receveurs 
et percepteurs des impôts et les contribuables, et prononcent une 
déchéance de droits et de recours à charge des percepteurs et 
receveurs seulement, dans le cas où ceux-ci n’ont pendant les 
trois années, à compter du jour où le rôle leur a été remis, 
exercé aucune poursuite contre les contribuables en retard de 
payement ;

« Attendu, d’ailleurs, que le receveur, ayant dans le délai im
parti par la loi reçu payement des contributions litigieuses, la 
prescription finale n’est pas acquise et il ne peut en être ques
tion dans les rapports contractuels entre parties ;

« Attendu (pie le defendeur se prévaut aussi de la prescription 
quinquennale édictée par l’article 9777 du code civil ;

>c Attendu qu’aux termes de cet article, cette prescription est 
applicable aux loyers des maisons et généralement, dit l'article, 
à tout ce qui est payable par année ou à des termes périodiques 
plus courts ;

« Attendu que le preneur ayant par son bail pris l’engagement 
de payer la contribution foncière, qui est une charge de la pro
priété et non de la jouissance, a, par suite, consenti à la suppor
ter et à l'acquitter à litre de majoration du prix du loyer ; que, 
dès lors, celte prestation se confond avec celles qui représentent 
l'équivalent de la jouissance promise, fait partie intégrante du
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loyer dont elle n'est que l’accessoire et est, par suite, soumise à 
la prescription quinquennale de l'article précité ;

« Attendu qu’il s’ensuit que le défendeur ne peut être tenu à 
rembourser aux demandeurs que les contributions foncières des 
années 1887, 1888, 1889, 1890 et 1891, soit en tout une somme 
de fr. 431-40 (4 années à 8,3-47 X 4 == 341-88 plus l’année. 
1891, frais compris, à 89,32 =  431,40);

« Attendu que, les parties succombant respectivement sur 
divers chefs, il y a lieu de compenser les dépens dans la propor
tion qui sera ci-après indiquée;

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins ou conclu
sions non expressément admises, déclare prescrite l’action des 
demandeurs, en tant qu’elle porte sur le payement des contribu
tions des années 1880 à 1880 incluse; condamne le défendeur à 
payer aux demandeurs la somme de fr. 431-40 représentant les 
contributions payées pendant les années 1887, 1888,1889, 1890, 
1891 et les intérêts judiciaires de la dite somme; condamne les 
demandeurs et le défendeur chacun à la moitié des dépens... » 
(Du 1er mars 1893. — Plaid. MMCS Ninauve c. Sam Wiener.)

Observations. — Sur la deuxième question, cons. 
cass. belge, 11 juillet 1831 (Basic., 1831, p. 108); 
Bruxelles, 30 avril 18-12 (Basic., 1842, II, 170) et t ri b. 
civ., Liège, 20 juin 1874 (Basic., 1874, III, 233).

Sur la t r o i s i è m e  q u e s t i o n ,  c o n f .  L a u r e n t , t .  XXXII, 
n °  4 4 3 ;  D a l l o z , V °  P r e s c r i p t i o n , n° 1 0 6 7  ; B a n d e o t e s  
b e l g e s , Y 0 C o n tr ib u t io n  fo n c iè r e ,  n °  8 0 ;  tr ib .  c i v i l ,  
Bruxelles, 19 mai 1886 (Jo u r n . T r i b . ,  1886, c o l .  7 7 6 ) .

“ Les loyers ou fermages, dit L a u r en t  {toc. ci l.) ,  
» comprennent toutes les obligations imposées au pre-
- neur, comme prix de jouissance que le bailleur lui 
•’ promet. Il arrive souvent que le bail met la contribu- 
” tion foncière à charge du preneur, bien que d’après 
» la loi le propriétaire doit la supporter; le montant 
» de l’impôt fait, dans ce cas, partie du prix que le pre-
- neur s’engage à payer. La loi du 23 frimaire an VII 
» (art. 14) le décide en ce sens pour ce qui concerne les 
» droits d’enregistrement. Il en est de même pour l’ap-
- plication de l’article 2277 ; la cour de cassation l’a 
>> jugé ainsi, et cela ne nous paraît pas douteux »

T R I B U N A L  C IV IL  DE TERRIONDE.
Première chambre. — Présidence de M. Blomme.

3 décembre 1892.

COMPÉTENCE « RATIONE LOCI. » —  CONTRAT CONCLU 
PAR CORRESPONDANCE.

Le contrat par correspondance se forme non par l’acceptation de 
l'offre mais par la réception de la lettre qui renferme cette accep
tation.

(SERGEANT C. MANSOLT.K.)

Jugement. — « Attendu que la demanderesse a assigné le 
défendeur aux fins de faire condamner celui-ci à payer, b titre de 
pension alimentaire, une somme mensuelle de 43 francs ; que, 
pour justifier son action, elle produit trois lettres écrites par le 
défendeur : la première, il Louvain, le 3 juin 1887, la deuxième, 
à Liège, le 14 octobre 1887 ;

« Attendu que le defendeur oppose une exception d’incompé
tence ; que cette exception est fondée ; qu’en eil’et, le défendeur 
est domicilié à Arlon ; que, aux termes de l’article 39 de la loi 
du 23 mars 1870, le juge du domicile du défendeur est seul 
compétent pour connaître de la cause ;

u  Attendu que l’article 42 de la même loi n’est pas applicable, 
puisque le contrat par correspondance se forme, non par l'ac
ceptation de l’offre, mais par la réception de la lettre qui ren
ferme cette acceptation ; que, par conséquent, le concours des 
volontés contractantes n’a pu se parfaire que dans l’une des villes 
où le défendeur a été successivement en garnison ; que l’obliga
tion alléguée, si elle existe, serait donc née en dehors de l'arron
dissement judiciaire de Termonde ;

« Attendu qu'à défaut de stipulations contraires, le payement, 
lorsqu’il s'agit d'une somme d'argent, doit se faire au domicile 
du débiteur; qu'il ne consle dans l'espèce d’aucune dérogation 
à cette règle ;

« Par ces motifs, le Tribunal ouï M. I)f, Necker, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes fins et

conclusions contraires, se déclare incompétent; condamne la 
demanderesse aux dépens... » (Du 3 décembre. 1892. — Plaid. 
MMrs Galle, du barreau d’Alost, c. Hansen, du barreau de 
Liège.)

T R IB U N A L  CIVIL DE TERRIONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

3 décembre 1892.
PRIVILÈGE. —  FAILLITE. —  CURATEUR. —  IMMEUBLE 

FAISANT PARTIE I)E LA MASSE.

Le privilège du curateur ne peut être exercé, sur le prix d’un 
immeuble vendu faisant partie de la masse, que pour les frais 
faits pour ret immeuble même, dans l'intérêt de ceux qui y ont 
îles droits spéciaux.

( h e r s s e n s  g . d e  c a l u x v é . j

Jugement. — « Attendu que les demandeurs ne contestent 
point la priorité des privilèges : de l’Etat, du chef de contribu
tions ; de la société « Securitas » d’Anvers, du chef de prime 
d’assurance ;

« Attendu que le privilège du curateur ne peut être exercé sur 
le prix d’un immeuble vendu, faisant partie de la masse, que 
pour les frais faits pour cet immeuble même, dans l’intérêt 
de ceux qui y ont des droits spéciaux;

« Attendu qu’aux termes de l’article 43 de la loi du 16 dé
cembre 1831, l’hypothèque acquise s’étend aux accessoires répu
tés immeubles ; que, sauf le foin (nos 1-11, 28-32 et 82-92 du 
procès-verbal de vente) et un chien (id. n" 123). tous les objets 
énumérés par les demandeurs, dans leurs conclusions déposées 
à l’audience du 27 octobre dernier, et vendus à la requête du 
curateur défendeur, le 6 du même mois, par le ministère de 
l'huissier liaemdonck, pour une somme totale de fr. 1,636-20, 
ont ce caractère ; qu'il n’appartenait donc pas au curateur de 
vendre, sans le consentement des demandeurs, ces accessoires 
séparément du fonds auquel ils étaient attachés ; que, par con
séquent, les demandeurs étaient fondés à s'opposer à la vente 
des dits objets ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Necker, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, avant de statuer au fond, or
donne aux défendeurs de produire le compte des frais faits dans 
l’intérêt des demandeurs ; ordonne à ceux-ci de vider toutes leurs 
réserves, pour être ensuite par les parties conclu et par le tribu
nal statué ce qu’il appartiendra, dépens réservés...» (Du 3 décem
bre 1892. — Plaid. MMCS Eyerman, fils c. Martens.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D’A P P E L  DE GAND.

Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président

9 février 1893.
ORGANISATION JUDICIAIRE. —  DELITS DES MAGISTRATS. 

COUR D’APPEL. —  COMPOSITION.

Malgré la loi du 4 septembre 1891, qui réduit le nombre des con
seillers des chambres correctionnelles à trois, la cour d’appel 
doit continuer à siéger au nombre de cinq conseillers pour juger 
correctionnellement les délits imputés aux magistrats.

(le ministère public g. m... et a ...;

La question indiquée ci-dessus, née de la loi du 4 sep
tembre 1891, a divisé nos cours d’appel ; celle de Liège 
siégeant dans le cas indiqué au nombre de trois mem
bres, celle de Bruxelles au nombre de cinq. C’est à cette 
dernière opinion que s’est ralliée la cour d’appel de 
Gand, sans que son a rrê t ,  rendu par cinq membres, 
soit spécialement motivé quant à la composition de la 
cour.

Comparez B e l g . J u d ., 1892, pp. 381, 394 et 631.
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COUR D’A P P E L  DE GAND.
Troisième chambre. —  Première section. —  Présidence de M. de Gottal.

5  ja n v ie r  1893 .

JONCTION DES CAUSES. —  INTERET DE LA BONNE 
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Les tribunaux doivent prononcer la jonction des causes, lorsque 
cette mesure est réclamée par l’intérêt delà bonne administra
tion de la justice, encore qu’il n’existe pas entre les affaires une 
connexité dans le sens de l'article 227 du code d’instruction 
criminelle.

C’est donc, à tort qu’un tribunal disjoint les poursuites intentées du 
chef de diverses infractions à charge d'un même inculpé.

(l e  m i n i s t è r e  p u b l i c  c . d e s m e d t . )

Arrêt  ( Traduction). — « Ouï M. le conse ille r Gustave  De Smet 
en son rapport ;

« Ouï M. Van  Iseg h em , avocat général, en ses réquisitions réd i
gées en ces termes :

« Le procureur général,
« Considérant que Desmedt a été cité devant le tribunal cor- 

« reclionnel de Termonde par une seule assignation, du chef de 
« deux préventions de vol et d’une prévention de bris de do 
it tures ;

« Considérant que les diverses poursuites dirigées contre un 
« inculpé doivent être jointes lorsque cette mesure est réclamée 
« par l’inlérét de la bonne administration de la justice, encore 
« même qu’il n’existe pas entre les faits incriminés une con- 
« nexité dans le sens de l’article 227 du code d’instruction cri- 
ci minelle ;

« Considérant que, dans l’espèce, cet intérêt exige la jonction 
« des poursuites aussi bien sous le rapport de l’application des 
« peines qu’au point de vue des frais de la procédure ;

« Considérant que le premier juge a cru néanmoins devoir 
« disjoindre, sans aucun motif, les divers faits compris dans la 
« citation ;

« Par ces motifs, requiert la Cour de joindre les causes et d'v 
« statuer par un seul et même arrêt.

« Ainsi requis à l’audience du 5 janvier 1893.
« P. Van  Iseg h em , avocat général. »

« Adoptant les motifs déduits par le ministère public;
« Au fond :
« Adoptant les motifs du premier juge et faisant application 

des dispositions légales invoquées par lu i ;
« La Cour, faisant droit, joint les causes et y statuant par un 

seul et même arrêt, confirme les jugements dont appel... » (Du 
3 janvier 1893).

V A R I É T É S .
Les Everard. — Une famille de jurisconsultes.

A Middelbourg, la tant jolie ville, naquit, en 1462, Nicolas 
Everardi, c’est-à-dire Nicolas, fils d'Everard. 11 appartenait à la 
noble lignée des Crypskerke que la tradition faisait remonter à 
un chef de Normands. Après avoir étudié à Louvain où, en 1493, 
il fut proclamé docteur en droit civil et en droit canon, il entra 
au service de l’évêque de Cambrai, dont il devint l’official. Son 
grand talent, son extraordinaire énergie — tels qu’ils nous sont 
transmis par une médaille, œuvre de son fils, Jean Second, ses 
traits sont redoutables — appelèrent sur lui l’attention des gou
vernants. En 150.3, il entra au grand Conseil de NI al i nés et, en 
1509, il lut nommé président du Conseil de Hollande, qui avait 
son siège à La Haye. Le poste était important ; les attributions du 
titulaire étaient diverses ; justice, administration étaient enche
vêtrées et l’homme d’Etat, aussi bien que le jurisconsulte, pou
vait y développer ses qualités. A chaque instant, des difficultés 
inouïes surgissaient par suite de l'incommode voisinage du duc 
de Gueldre'. Contestations de frontières, pilleries, incursions de 
l’ennemi, tout cela exigeait de Nicolas Everardi une activité 
énorme. Erasme lui rendait justice quand il proclamait qu’il était 
né pour gouverner.

La pratique des affaires ne l’empêchait point, du reste, d’écrire. 
11 publia, en 1316, les Topka juris sive loci argumcnlorum lega
les et composa les Concilia sive responsa juris qu’éditèrent plus 
tard ses fils. Les deux ouvrages dénotent un esprit hardi.

En 1528, Everardi fut promu aux fonctions de président du

grand Conseil de Malines. 11 les occupait depuis quatre ans, quand 
la mort vint le frapper.

• Nicolas Everardi avait épousé Elisabeth van Blyoul. De cette 
union naquirent dix-huit enfants; quelques-uns moururent en 
bas-âge ; les autres se distinguèrent dans le droit, dans les lettres, 
dans les arts.

Everard Nicolaï, en d’autres termes Everard, fils de Nicolas, 
vit le jour en 1498. Licencié en droit, il fut avocat à La Haye et 
devint en 1527 conseiller à la cour de Prise. Président de cette 
même cour en 1341, il occupa en 1356 le siège de président du 
grand Conseil de Malines. 11 mourut en 1361.

Son frère Nicolas Nicolaï était né b Louvain et prit le nom de 
Grudius, les Grudiens mentionnés par Jules César, ayant d’après 
la tradition habité cette ville. Très bien doué, il était à la fois 
excellent poète et habile diplomate. A diverses reprises, Charles- 
üuint lui confia de délicates missions.

Un autre fils de Nicolas Everardi, Adrien Nicolaï, ajouta à son 
prénom celui de Marius en l’honneur de la Vierge Marie. 11 avait 
étudié à Louvain et s’était fait avocat à Malines. En 1541, ilentra 
au grand Conseil. Six années plus tard, Charles-Quint institua le 
Conseil souverain de Gueldre ; Adrien Marius Nicolaï en fut 
nommé membre. Peu de temps après, il fut appelé au poste de 
chancelier du duché de Gueldre et du comté de Zutphen. C’est en 
cette qualité qu’il fit partie du Conseil des troubles institué par le 
duc d’Alhe, mais il ne siégea guère dans la sanglante commis
sion. Celle-ci tint sa première séance le 20 septembre 1567 ; 
Adrien Marius mourut le 21 mars 1568.

Lui aussi était poète. Piquantes sont ses Epigrammata, ten
dres sont ses Elegiir, jolie est sa Cijmba amoris, la nacelle de 
l’amour.

Parmi les autres enfants de l’illustre président de Malines, 
figurent Isabelle, supérieure du couvent de Delft, très versée en 
latin, habile dans la peinture ; Pierre Jérome, docteur en théolo
gie et en droit canon; enfin, le plus remarquable de tous, Jean 
Second.

Il était né à La Haye, en 1511, et son nom Janus Secundus 
venait de ce qu’un autre enfant, mort en bas-âge, avait déjà porté 
le prénom de Jean. Sa carrière fut courte. Elève d’André Alciat, il 
prit le bonnet de docteur à Bourges, en 1533 ; puis Charles-fjuint 
l’attacha à sa personne lors de l’expédition de Tunis. Kentré au 
pays — malade exténué — il devint secrétaire de Georges d’Eg- 
mont, évêque d’itrecht et abbé de Saint-Amand dans le Tournai- 
sis. 11 mourut en 1536.

La nature s’était plu b le combler. Essentiellement artiste, il 
était graveur habile, peintre de talent, poète merveilleux. 11 avait 
follement aimé une jeune Malinoise, mais bientôt Néere, Glycère 
et Lycoris, tour b tour chantées, avaient remplacé dans son cœur 
l’idole première. Lascives sont ses poésies ; les Basia, les Bai
sers, rappellent les voluptueuses ardeurs de Catulle.

Les petits-fils et les arrière-petits-fils d’Everardi se montrèrent 
dignes de leur origine; pendant près d’un siècle et demi, on peut 
noter dans les cours de justice du midi catholique et du nord 
protestant l’action de la noble famille. Puis, plus rien. Tel le 
chêne, longtemps orgueil de la forêt, frappé par l’âge, faiblit, 
s’épuise, meurt.

NOfflINATIONS JU D IC IA IR E S .
Tribunal de commerce. — Président. — Institution. Par 

arrêté royal en date du 15 mars 1893, M. Mouget, brasseur à 
Verviers, est institué président du tribunal de commerce de cette 
ville, en remplacement et pour achever le terme de M. Vandresse, 
démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Juge suppléant. — Nomi
nation. Par arrêté royal en date du 13 mars 1893, M. Morel de 
Westgaver, avocat et candidat notaire b Charleroi, est nommé juge 
suppléant au tribunal de première instance séant en cette ville, 
en remplacement de M. liousseaux, démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Greffier adjoint surnu
méraire. — Nomination. Par arrêté royal en date du 15 mars 
1893, M. Bero, commis au greffe du tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est nommé greffier adjoint surnuméraire au 
même tribunal, en remplacement de M. Vanhamme, appelé à 
d’amres fonctions.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 15 mars 
1893, M. Beckers, conseiller provincial, notaire b Tervueren, est 
nommé en la même qualité b la résidence de Louvain, en rempla
cement de M. Putzeys, décédé.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux, 49, à Bruxelles.
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

T o u te s  c o m m u n ic n tio n s  
e t  d e m a n d e s  

d’a b o n n e m e n ts  d o iv e n t  
ê t r e  a d re s s é e s

à M. P A Y E N .  avocat, 
9 . r u e  de  S t a s s a r t ,  9. 
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B IB L IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Troisième chambre. —  Présidence de M. Ed. De Le Court.

3 ja n v ie r  1893.

COMPÉTENCE COMMERCIALE. —  SOCIÉTÉ DES CHEMINS DE 
FER VICINAUX.

La Société nationale des Chemins de fer vicinaux est une société 
commerciale, donc justiciable îles tribunaux de commerce.

(la société nationale des chemins de fer VICIXAl'X
C. LACOL'IÎT.)

La seconde chambre du tribunal de Nivelles, jugeant 
consulaireinent, avait, par jugement du 7 novembre 1889 
et conformément aux conclusions de la Société des Che
mins de fer vicinaux, déclaré son incompétence, la so
ciété n’étant pas commerciale.

Assignée devant le même tribunal jugeant civilement, 
la société avait soumis la question à une nouvelle étude 
et opposé l'incompétence de la juridiction civile, qui 
avait été déclarée par le jugement rendu le 7 mai 1890, 
et conçu en ces termes :

Jugement. — « Attendu que la société défenderesse décline la 
compétence du tribunal civil en soutenant qu’elle est commerciale, 
de sa nature et que, dès lors, le tribunal de commerce est seul 
compétent pour connaître des actions qui lui sont intentées ;

« Attendu que l’article 2 de la loi du 15 décembre 1872 réputé 
acte de commerce « toute entreprise de travaux publies ou privés 
« et transport par terre et par eau » ;

« Attendu que la loi susvisée entend par entrepreneur celui 
qui se charge habituellement de travaux ou de transports dans 
l’espoir d’en retirer un bénéfice, en spéculant soit sur la fourni
ture des matières premières et sur la main-d’œuvre, soit sur les 
services qu’il rend en transportant d’un lieu à un autre, et moyen
nant rémunération des personnes ou des marchandises ;

« Attendu qu’il importe d’examiner par l’étude des statuts de 
la Société des Chemins de fer vicinaux, annexés à la loi du 
24 juin 1885, quel est le caractère et le but de cette société ;

« Attendu que l’article 2 de ses statuts stipule « que la société 
« a pour objet la construction et l’exploitation des voies ferrées 
« vicinales dans le royaume et, le cas échéant, de leur prolonge- 
« ment sur territoire étranger »; que l’article fi dit que « le ca- 
« pilai social sera divisé en autant de séries d’actions qu’il y aura 
« de lignes concédées ; que chaque série d’actions a droit aux 
« bénéfices produits par la ligne îi laquelle elle se rapporte, mais 
« seulement dans les limites fixées à l’article 28 »;

« Qu’cnlin, ce dernier article répartit le bénéfice de chaque 
ligne, à litre de premier dividende, entre les actionnaires de 
cette ligne jusqu’à concurrence de 4 1/2 p. c. du capital vetsé 
ou du montant de l’annuité due pour acquitter ce capital, selon 
le mode de libération des actions auxquelles ils ont donné la 
préférence, et continue en ces termes : « L’excédent sera, sous 
« déduction des tantièmes des administrateurs et du directeur 
« général, réparti comme suit : 1/4 pour la constitution du fonds 
“ de prévision destiné aux extensions et aux améliorations de la 
« ligne ; 3/8“  aux actionnaires à titre de deuxième dividende ;

« 3/8”  à la Société nationale pour être alïeetés à la formation 
« d'un fonds de réserve destiné à couvrir ses pertes éventuelles 
« et à permettre l’extension et l’amélioration du réseau. Le fonds 
« de prévision spécial à chaque ligne peut être affecté à la distri- 
« hution des dividendes, mais seulement moyennant l’autorisa
it lion du gouvernement »;

« Attendu que la simple lecture, des passages précités suffit 
pour établir à toute évidence le caractère commercial de la So
ciété des Chemins de fer vicinaux ; qu’en effet, cette dernière a 
pour mission de construire un réseau de lignes de chemins de 
fer qu’elle exploite ensuite dans les conditions les plus conformes 
à ses intérêts; que cette société transporte, moyennant rémuné
ration, des voyageurs et des marchandises; qu’enfin, elle pos
sède des actionnaires entre lesquels elle distribue annuellement, 
conformément à ses statuts, les bénéfices de son exploitation ;

« Attendu qu’il importe peu qu’aux termes de la loi du 24 juin 
1885 et des statuts prérappelés, la société dont s’agit se trouve 
en quelque sorte sous la tutelle du pouvoir, en ce sens que les 
concessions des lignes à construire sont accordées par arrêté 
royal (art. 2 de la loi du 24 juin 1885); que le gouvernement 
approuve les tarifs réglés par la Société nationale (art. 6) ; qu’il a 
le droit de contrôler toutes les opérations (art. 7) ; qu’il règle la 
police des chemins de fer vicinaux (art. 8); qu’enfin, le président 
du conseil d’administration et le directeur général de la société 
sont nommés et peuvent être révoqués par le roi (art. 13 et 22 
des statuts); que cette immixtion de l’Etat se justifie par les ser
vices que, la Société nationale est appelée à rendre au public en 
général, mais qu'elle n’enlève pas b cette dernière son caractère, 
sa personnalité et son indépendance propre quant à la perception 
de ses revenus et b la répartition entre ses actionnaires conformé
ment b la loi et b ses statuts ;

« Attendu que, dès lors, le tribunal civil est incompétent,;
« Par ces motifs, In Tribunal, ouï M. Jo u rn ez , substitut du 

procureur du roi, en son avis conforme, dit que la Société des 
Chemins de fer vicinaux est une société commerciale; en consé
quence. se déclare incompétente... » (Du 7 mai 1890.)

Appel ayant été interjeté des deux jugements des 
7 novembre 1889 et 7 mai 1890, et les causes ayant été 
jointes, M. l’avocat général G i l m o n t  a conclu à  la com
pétence de la juridiction commerciale, et la cour a sta
tué conformément à ces conclusions dans les termes sui
vants :

Ar r ê t . — « Attendu que l'aelion tend à obteidr de la société 
intimée la réparation du dommage qu’elle aurait occasionné à la 
propriété de l’appelant, en exécutant certains travaux pour l’éta
blissement du tracé du chemin de 1er vicinal de Wavre à Jo- 
doigne ;

« Que cette action ayant été portée devant le tribunal de 
Nivelles jugeant eonsulairement, la société intimée a argumenté de 
ce qu'elle aurait le caractère de personne publique pour conclure 
tout à la fois b la nullité de l’exploit d’assignation pour inobser
vation de la formalité prescrite par l’article 1039 du code de pro
cédure civile et b l’incompétence de la juridiction consulaire;

« Que, par son jugement du 7 novembre 1889, le tribunal de 
commerce, tout, en rejetant le moyen de nullité, a accueilli l’ex
ception d'incompétence proposée;

u Attendu que l’appelant ayant reproduit son action devant le 
tribunal civil, la société intimée, changeant de système, a de 
nouveau cxcipédn l’incompétence de cette juridiction soutenant, 
contrairement b ce qu’elle avait d'abord prétendu, que le tribunal 
de commerce était seul compétent pour connaître du litige;
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« Attendu que le tribunal civil s’étant déclaré incompétent 
par son jugement du 7 mai 1890, il a été successivement relevé 
appel des deux jugements par Antoine Lacourt;

« Attendu que les deux causes sont connexes et qu’il y a lieu 
d’en ordonner la jonction;

« Attendu que l’appelant déclare s’en référer à justice et que, 
dans l’état où se présente la cause devant la cour, il échel uni- 
qneme: t de décider laquelle, de la juridiction civile ou de la 
juridiction commerciale, est compétente pour connaître de la 
contestation ;

u Attendu que l’art. 2 de la loi du ];i septembre 1872 réputé 
acte de commerce toute entreprise de travaux publics ou privés 
et toute entreprise de transports par terre ou par eau ;

« Attendu que, par la loi de son organisation, la société inti
mée a pour objet tout à la fois la construction et l'exploit tion 
des chemins de fer vicinaux; qu’elle est donc constituée en vue 
d’actes qui, par leur nature, sont essentiellement des actes de 
commerce, et que l'action tendante, comme dans l’espèce, ù la 
réparation d’un dommage qu’rllo aurait occasionné dans l'accom
plissement de ces actes est, dès lors, de la compétence de la juri
diction commerciale;

« Qu’aiiisi que la société intimée le soutenait elle-même 
devant les premiers juges, pour conclure à l’incompétence du 
tribunal civil, « la réparation du dommage causé par la construe- 
« tion faite par une société de construction est de la compétence 
« consulaire » ;

« Attendu qu’elle soutient aetuellementdevant la cour, qu’ayant 
été créée et organisée en vue de desservir un besoin public de la 
nation et d'organiser le service public chargé d’v satisfaire, elle 
constitue une personne publique; que, comme telle, elle ne fait 
pas acte de commerce et ne devient pas commerçante en tant 
qu'elle remplit sa mission;

« Attendu que si le législateur, en autorisant la constitution 
de la Société nationale des Chemins de fer vicinaux, a eu princi
palement en vue l’intérêt public et l’utilité que peuvent présen
te;', pour tous, l'établissement et l'exploitation de voies ferrées 
nouvelles, il n'en resuite, en aucune façon, qu’il ait entendu 
revêtir cette société du caractère de personne publique;

« One rien ne s’oppose, en effet, h ce qu'une personne privée, 
soit physique, soit morale, puisse être chargée d'une entreprise 
qui interesse le public;

« Attendu que l’article l"  de la loi du 28 mai 1884 déclaré 
expressément que la Société des Chemins de fer vicinaux sera 
considérée comme société anonyme et que ses statuts seront con
formes aux prescriptions de la loi du 18 mai 1873, sauf certaines 
dérogations nécessitées par sa nature spéciale ;

« Attendu que le législateur a donc expressément rangé cette 
société dans la catégorie des sociétés commerciales en la soumet
tant aux règles statutaires de ces sortes de sociétés;

« One son intention ressort plus évidente encore de l’exposé 
des motifs de la loi dans lequel, tout en reconnaissant qu'il ne 
s’agissait pas d'une société anonyme ordinaire, qu’elle ne peut êi re 
soumise a toutes les règles du droit commun, qu’elle est d'une 
nature spéciale et a, en quelque sorte, un caractère public, 
51. Graux, alors ministre, ajoutait immédiatement ; « En don- 
« nam au gouvernement une large part dans la désignation des 
« administrateurs, le projet évite avec soin de les faire interve- 
« nir directement dans l'administration; la société aura son 
« existence indépendante; elle ne sera pas un agent de l'Etat. » 
Et. s’expliquant de plus près sur le caractère de la société dont 
le projet de loi autorisait la création, il disait ; « l.a Société des 
« Chemins de 1er vicinaux sera sous la tutelle du gouvernement, 
« mais comme le sont certains établissements financiers qui exis- 
« tent dans notre pays, comme la Banque Nationale, comme la 
« Caisse d’épargne; au point, de vue de son administration, elle 
« sera indépendante de lui. Je la conçois dirigeant librement ses 
« affaires, avec intelligence, avec économie, avec une sérieuse 
« tendance au gain »;

« Attendu qu'il ressort de ces paroles que l’intention du légis
lateur, clairement manifestée, d’ailleurs, par le texte de la loi 
ci-dessus rappelé, n’a jamais été de conférer à la société intimée 
le caractère d'une personne publique, mais uniquement de la 
soumettre h certaines prescriptions et île lui accorder certaines 
immunités nécessaires à raison des services qu'elle était appelée 
à rendre au public, en la laissant, pour le surplus, sous l’empire 
des principes de droit commun qui régissent les sociétés d entre
prises de construction et de transport;

« Attendu que le caractère commercial de la société intimée 
résulte encore de tout l'ensemble de ses statuts, tels qu’ils sont 
rappelés dans les motifs, que la cour adopte, du jugement a quo 
du 7 mai 1890 ;
■ « Attendu qu 'il suit des considérations qui précèdent que la 

société intimée, placée sous la surveillance et, en quelque sorte,

sous la tutelle du gouvernement à raison du but d’intérét public 
en vue duquel elle a été fondée, n’est point une émanation des 
pouvoirs publics, ayant le caractère d’une personne publique, 
mais qu’elle constitue, comme d’autres établissements similaires 
chargés d’un service qui intéresse le public, une personne privée 
avant son existence propre et son patrimoine personnel qu’elle 
administre au mieux des intérêts de ses actionnaires, lesquels 
participent aux bénéfices à réaliser par ses opérations ;

« Que, créée sous la forme des sociétés commerciales, placée 
expressément par la loi sous le régime statutaire de ces sortes 
de sociétés, ayant pour objet des actes commerciaux de leur na
ture. elle constitue, à tous ces points de vue, une société com
merciale ;

« Par ces motifs et ceux du jugement du 7 mai 1890, la Cour, 
ouï M . l'avocat général G ij . m o n t  en son avis conforme, joignant 
les causes inscrites su b rios 2319 et 3049, met à néant l'appel 
du jugement du 7 mai 1890, et statuant sur l'appel du jugement 
du 7 novembre 1889, met le dit jugement à néant, en ce que le 
premier juge s’est déclaré incompétent et en ce qu’il a condamné 
l'appelant aux tiépens ; émendant, dit que le tribunal de com
merce était seul compétent pour connaître du litige; condamne 
la société intimée aux dépens de l'instance mue devant le tribu
nal de Nivelles jugeant consulairement, ainsi qu’aux dépens d’ap
pel ; renvoie la cause ci les parties devant le tribunal de Charle- 
roi, jugeant consulairement pour y être fait droit au fond... »
I Du 3 janvier 1893.)

Il y a pourvoi en cassation.
O b s e r v a t i o n s . — Cotnp., en sens divers, l’a r rê t  du 

3 juillet 1891 (3n cl).), qui, sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat général S t a e s , a décidé que la Société 
nationale des Chemins de 1er vicinaux est une adminis
tration ou un établissement public; et l’arrêt du 27 oc
tobre 1891 ( l ,e ch.), qui, sur les conclusions conformes 
deM. l'avocat général L a u r e n t , a  décidé qu’elle consti
tue, comme tout concessionnaire de péages, entrepre
neur de travaux publics, une personnalité juridique 
privée (Bei.g . J ud., 1891, pp. 81 et 93.)

COUR D’A P P E L DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Beltjens, conseiller.

2 4  d écem bre 1892.

COMPÉTENCE COMMERCIALE. —  MANDAT. —  SOCIETE EN 
NOM COLLECTIF. —  ACTION DIRECTE. —  SOCIETE. 
CONDAMNATION PREALABLE. —  DISSOLUTION. —  AC
TIONS NÉES ULTÉRIEUREMENT. — PRESCRIPTION QUIN
QUENNALE. —  POINT DE DÉPART.

L'autorisation par un non-commerçant d'emprunter pour compte 
d'une société en liquidation, ne constitue pas un mandat de la 
compétence du tribunal civil.

Si les créanciers de la société en nom collectif ont toujours une 
action directe contre les associés, même du chef des engagements 
contractés par le liquidateur, cependant cette société constitue 
une personnalité juridique distincte des associés, et l’arti
cle 122 attribue à l'obligation solidaire des associés le caractère 
de cautionnement.

L'article 127 de la loi du 18 mai 1873 ne permet pas de distin
guer entre les actions existant antérieurement à ta liquidation 
et celles qui sont nées ultérieurement ; cet article déroge au droit 
commun, et fixe le point de départ unique de la prescription 
qui libère les associés : la dissolution de la société.
IARÜKE.NS C. LE LIQUIDATEUR DE LA BANQUE PERREAU, PÈRE 

ET FILS.)

Voici en quels termes M. l'avocat général C o l l i n e t  
conclut devant la Cour ;

« La mort du sieur Emile Stevens, survenue le 30 juin 1873, 
a amené la dissolution de la société en nom collectif Oscar Per
reau et Emile Stevens, qui faisait à Tongres le commerce de 
banque. Alphonse Slegers s’était joint à celte société. 11 a été 
jugé qu’il y était associé en participation pour un tiers.

Des cendres de la Banque Oscar Perreau et Emile Stevens, 
sont nées deux nouvelles sociétés de banque : 1° Alphonse Sle
gers, Oscar Schaetzen et Cie ; 2° Perreau père et fils.

Ces deux sociétés ont repris chacune une parlie de ia clientèle 
de l’ancienne firme, au moyen même de la liquidation de celle-ci.



•469 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 470

La correspondance versée aux dossiers nous montre les deux 
nouvelles banques intervenant dans la liquidation, dont les opé
rations s'effectuent d’abord sans plan bien arrête. Oscar Perreau, 
le survivant des associés en nom collectif, est le liquidateur en 
titre, mais Alphonse Slegers, l'associé participant, s’occupe acti
vement de la liquidation.

Stevens avait institué pour son légataire universel, le sieur 
Pierre llarthels, rentier, domicilié à llasselt.

(Lettre de Slegers, du 25 février 1874.)
(Lettre de Slegers, du 9 mars 1874.)
(Lettre de Perreau, du 17 mars 1874.)
(Lettre de Barlbels, du 27 mars 1874.)
La portée de celte lettre, les actes de liquidation qui en ont 

été la conséquence, forment le nœud du procès que vous avez 
à juger.

Avant d’examiner, au point de vue juridique, l’interprétation 
qu’il convient de lui attribuer, il importe de rappeler l’exécution 
que lui ont donnée les anciens associés de la firme Perreau-Ste- 
vens, et les actes de procédure qui s’en sont suivis.

Les deux nouvelles banques ont remboursé chacune un cer
tain nombre de dépôts, de dettes, dus par l’ancienne firme. Celle- 
ci, de ce chef, est restée la debitrice des banques Perreau père 
et fils, et Scliaetzen, Slegers et Cie.

Qu’est devenu l’actif de la société en liquidation ? A quelles 
conditions sa clientèle a-t-elle été reprise par les banques que 
fondaient les associés survivants? Ces questions portent sur des 
opérations délicates dont il n’a pas été dit mot dans les débats,

A la date du 6 juin 1879, la société Slegers, Scliaetzen et Clc 
avait remboursé des dépôts de l’ancienne banque pour 468.000 
francs environ .somme qui, le 31 décembre 1880, atteignait le 
chiffre de 473,702 francs.

La banque Perreau, père et fils, par son liquidateur, réclame 
aujourd’hui à l’héritière de Barlbels 268,000 francs environ du 
même chef.

L’individualité des intéressés dans ces affaires a subi des trans
formations importantes.

Stevens, en mourant, avait laissé sa succession à Pierre Bar- 
thels. Barlbels est décédé lui-même en 1884, après avoir fait un 
testament compliqué dont l’exécution a provoqué un procès jugé 
par la cour. Son héritière, la dame Arckens de Bellefroid, a 
accepté la succession sous bénéfice d’inventaire.

La banque Perreau, père et fils, n’a pas tardé à sombrer; elle 
est entrée en liquidation et ses associés sont devenus insolvables. 
Aujourd’hui, IIe Beckers la représente en qualité de liquidateur.

tn  1880 et 1883, elle a cédé aux membres du Comptoir d'es
compte de la Banque Nationale, à Tongres, les sommes dont elle 
était créancière à charge de l’ancienne firme Oscar Perreau et 
Emile Stevens.

Une saisie-arrêt pratiquée à charge de Perreau, père, par le 
Comptoir d’escompte, a donné lieu à un procès plaidé l’année 
dernière devant cette chambre.

En 1878, Barthels avait fait assigner les deux anciens associés 
de son auteur Stevens, en liquidation de la société Oscar Perreau, 
Emile Stevens. Ce procès a abouti h la nomination de Me Gout- 
tier en qualité de liquidateur.

Le 7 février 1880, la société Alphonse Slegers, Oscar Scliaet- 
zen et Cle a assigné Barlbels devant le tribunal de commerce de 
Tongres en payement de fr. 473,702-03, somme représentant les 
avances faites par cette firme à la liquidation Perreau-Stevens 
pour rembourser les dépôts.

Par exploit du 5 juin suivant, la demanderesse a renoncé à son 
action, en déclarant quelle sortait de la compétence du tribunal 
de commerce.

Le même jour (5 juin 1880), elle a entamé devant la juridiction 
civile une autre action basée sur les mêmes faits, tendant au 
même but.

Plusieurs de ces instances ont donné lieu h des règlements de 
juges, le tribunal de Tongres ne pouvant se constituer au vœu de 
la loi.

En 1882, le liquidateur de la firme Perreau-Stevens a assigné 
Oscar Perreau, Pierre Barlbels, héritier de Stevens, et Alphonse 
Slegers en versement de 800,000 francs, somme nécessaire au 
payement des dettes et frais de liquidation.

L’action fut déclarée non recevable contre Slegers.
A l’égard de l’héritière de Pierre Barlbels, la cour a décidé que 

l’héritière avait le droit d’opposer au liquidateur la prescription de 
cinq ans créée par l’article 127 de la loi des sociétés commerciales. 
Pour arriver à celte conclusion, la cour proclamait en principe que 
la publication de la dissolution de la société n'est pas nécessaire 
pour faire courir la prescription de l’article 127, lorsque la disso
lution se produit par la mort d’un associé (arrêt du 27 juin 1883, 
3e chambre). Quels que soient les motifs adoptés par la cour, sa 
décision définitive certainement h l’égard de la société Perreau,

Stevens et Cie, et de son liquidateur, reconnaît éteintes par pres
cription les obligations sociales de Stevens et de ses héritiers 
successifs Barlbels et la dame Arckens de Bellefroid.

Au point de vue doctrinal, il n'est pas inutile de rappeler que 
la cour de cassation a admis l’interprétation donnée à l'article 127 
de la loi des sociétés commerciales par la cour de Liège.

L'action terminée entre les héritiers Stevens et la société Per- 
reau-Slevens par l’arrêt du 27 juin 1883, a été renouvelée sous 
une autre forme ou plutôt avec un autre personnel et notamment 
avec un nouveau demandeur.

La banque Perreau et fils avait avancé, à la liquidation Per- 
reau-Stevcns pour remboursements de dépôts et payements de 
dettes, des sommes évaluées en total à fr. 208,729-Ul.

Par deux actes successifs, la société Perreau et fils a délégué 
la créance, résultant de ces opérations, au Comptoir d'escompte 
de Tongres, représenté aujourd’hui, pour partie, par les consorts 
llardv.

Me Beckers, liquidateurs de la société Perreau père et fils, a 
assigné : 1° le liquidateur de la société Perreau-Stevens, Me Gout- 
tier, en remboursement des fr. 268,729-01 payés aux créanciers 
de la banque Perreau-Stevens par la banque Perreau, père et fils.

Cette première action, répondant au vœu de l’article 122 de la 
loi des sociétés, avait pour but de permettre la condamnation 
personnelle des héritiers de l’associé en nom Stevens.

La même assignation était dirigée contre la dame Arckens de 
Bellefroid, héritière de Barlbels et*représentante de Stevens. La 
succession de celui-ci s’était confondue avec la succession de Bar
lbels. A raison des insolvabilités qui s’étaient accumulées à la 
suite des liquidations des banques dont il s’agit, la condamna
tion de l’héritière de Barthels était l’objectif principal du procès.

La dame Arckens, en se défendant au principal, a appelé en 
garantie les anciens associés de la firme Perreau-Stevens : 1° Per
reau, fils; 2° Alphonse Slegers.

Enfin, la famille Hardy, représentant un membre du Comptoir 
d’escompte, au profit duquel avaient été consentis, par la banque 
Perreau, père et fils, les actes de délégation des créances à charge 
de la liquidation Perreau et Stevens, est intervenue dans le procès 
intenté par Me Beckers. Elle réclame sa part dans les sommes que 
l’héritière de Stevens serait condamnée à payer.

Sur cette procédure compliquée, est intervenu le jugement que 
l’appel a soumis h votre appréciation. Les conclusions des parties 
et leurs diverses prétentions sont suffisamment exposées dans les 
motifs de la décision pour qu’il soit inutile même de les analyser.

Ce jugement résout une série de points de droit et de points 
de fait dont l’examen s’impose pour justifier la décision du tri
bunal.

D’après le premier juge :
I. La lettre du 27 mars 1874 ne constitue pas un mandat donné 

par Barthels à Perreau fils, h l’effet d’emprunter en son nom les 
sommes nécessaires pour payer les dettes sociales qui étaient 
dues personnellement par Stevens, son auteur. C’est une autori
sation donnée au liquidateur de la société Perreau-Stevens, dans 
les conditions de l’article 115 de la loi des sociétés, h l'effet 
d’emprunter pour compte de la société ce qui était necessaire au 
payement des dettes sociales.

II. Il est établi que la liquidation Perreau-Stevens devait à la 
banque Perreau père et fils, le 30 juin 1890, fr. 268,729-01.

III. Le liquidateur Perreau-Stevens ne représentait pas les 
créanciers, lorsqu’il a intenté contre Barthels l’action en verse
ment. L’arrêt du 27 juin 1885, qui a admis la prescription 
extinctive de l’obligation de Stevens et de ses héritiers successifs, 
n’a donc pas l’autorité de la chose jugée à l’égard des créanciers.

IV. Il l’a d’autant moins, que l’action du liquidateur avait une 
base différente; l’action des créanciers découle directement du 
prêt et de l’obligation de rembourser le prêteur, tandis que l’ac
tion du liquidateur se basait sur le contrat de société et sur les 
obligations auxquelles les associés s’étaient soumis envers la 
société.

V. Les associés en nom collectif sont tenus solidairement des 
obligations contractées légalement parle liquidateurde la société, 
au même titre et de la même manière qu'ils le seraient des obli
gations contractées parles gérants avant la dissolution.

VL La prescription extinctive de cinq ans édictée par l’arti
cle 127 de la loi des sociétés h l’égard des actions contre les 
associés ne commence pas h courir h la dissolution de la société 
ou h la publication de cet événement, lorsqu'il s’agit d'obligations 
contractées postérieurement à celte dissolution.

VIL Le liquidateur de la société Perreau-Stevens, quoiqu’il ait 
toujours acquiescé aux prétentions de la société Perreau père et 
fils, et de son liquidateur, quoiqu’il ait même payé eu monnaie 
de liquidation la dette à raison de laquelle il a clé assigne, doit 
être condamné aux frais de sa mise en cause.

Vlll. Oscar Perreau doit garantir la dame Arckens du tiers de 
la somme qu'elle devra payer ; quant à Slegers, associé en parti
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cipation, il ne devra intervenir que lorsque la liquidation de la 
société Perreau-Stevens étant apurée, il sera établi qu’il y a une 
perte dont il devra le tiers éventuellement.

IX. Enfin, les intervenants Hardy ont le droit de toucher direc
tement, sur les sommes allouées au liquidateur Perreau, père et 
fils, !n moitié de la somme de fr. 103,716-fiü.

Le liquidateur de la société Perreau-Stevens, Mc (’.outtier, et la 
dame Arckens de Bellefroid ont interjeté appel du justement de 
Tongrcs. Les conclusions prises devant la cour reproduisent les 
contestations soulevées devant le tribunal. L’api riante, dame 
Arckens, conclut même à l’incompétence du tribunal de commerce, 
pour le cas où l’intimé Beckers invoquerait l'écrit du 27 mars 1 «7-4 
comme constitutif d'un mandat de payer donné directement aux 
sociétés Slegers, Schaetzen et Cie, et Perreau, père et fils, lin tel 
mandat ne pourrait créer que des obligations purement civiles.

Une première question s'impose à notre examen, c'est celle de 
savoir si, en 1874, Barthels a donné aux deux banques Schaetzen, 
Slegers et Cic, et Perreau, père et fils, un mandat de payer ses 
dettes personnelles, ou bien s’il s’est borné à autoriser des em
prunts pour opérer la liquidation de la société Perreau-Stevens. 
De la solution donnée à cette question dépend la solution de 
toutes les contestations qui divisent la dame Arckens et le liqui
dateur de la banque Perreau, père et fils. L'exception d'in
compétence, celles de prescription et de chose jugée y sont inti
mement liées. *

Si c’est en vertu d’un mandat, d’une procuration, que la ban
que Perreau, père et fils, a payé, le tribunal de commerce était 
incompétent pour juger le litige, car Barthels n'était pas com
merçant. Mais, par contre, il ne peut plus être question de la 
prescription de l’article 127. Dans ce cas, l’action du liquidateur 
représentant la société Perreau, père et fils, repose sur une base 
toute différente de la cause invoquée par le liquidateur de la 
société Perreau-Stevens, lorsqu’il a réclamé à Barthels et à son 
héritière l’exécution des obligations sociales de leur auteur, le 
sieur Emile Stevens.

Le mandat est un contrat de droit ancien dont les principes 
généraux sont toujours présents h la mémoire. Les autorisations 
extraordinaires nécessaires dans certains cas pour liquider les 
sociétés commerciales appartiennent à une législation tout-à-fait 
moderne, elles touchent a des matières juridiques de nature 
particulière.

Pour apprécier l’écrit du 27 mars 1874, il importe de préciser 
les circonstances dans lesquelles il s’est produit.

La mort d’Emile Stevens avait dissout la société Perreau- 
Stevens. Les deux associés restant, Slegers, l'associé en partici
pation et Oscar Perreau, l'associé en nom, s’étaient emparés de 
la liquidation. Ils avaient, en même temps, créé de leur côte, 
chacun une banque. La liquidation ainsi organisée n'était pas 
tout-à-fait régulière, car l'associé en nom, à defaut d'assemblée 
générale, avait seul qualité pour liquider. L’intervention de 
Slegers ne peut se justifier que par un mandat tacite donné en 
dehors des formalités précises de l’article 112.

Pour organiser cette liquidation, on s’en tenait à l'esprit, aux 
règles générales plutôt qu’aux textes et aux formalités de la loi.

Barthels, l'héritier de Stevens, ne s’occupait pas des affaires 
sociales ; il n’était intéressé dans aucune des banques qui succé
daient à l’ancienne. Slegers l’avait entretenu à plusieurs reprises 
des ditlicultés de la liquidation et des moyens à employer pour la 
mener h bonne fin.

Le 17 mars 1874, Oscar Perreau, le liquidateur de droit, 
écrivit à Barthels une lettre par laquelle il demandait l'autorisation 
de faire avancer par les deux nouvelles banques les fonds néces
saires au remboursement des dépôts.

Ce n’est pas le gérant de la nouvelle banque Perreau, père et 
fils, qui demande un mandat; c’est le gérant liquidateur de la 
société Oscar Perreau et Emile Stevens qui sollicite l'autorisation 
de se taire faire des avances pour parfaire la liquidation. 11 
réclame un avis. 11 demande line réponse pour lui, pour la 
société en liquidation et non pas une réponse adressée aux autres 
sociétés, ce qui eut été nécessaire s'ii s’était agi d’un mandat 
donné à celles-ci.

L’écrit du 27 mars 1874 n’est que la réponse à la lettre du 17, 
sollicitée par le liquidateur.

Cet écrit arrive en date après la lettre du 17 ; son texte cadre 
tout-h-fait avec les idées de cette lettre.

Barthels ne donne pas mandat aux nouvelles sociétés de faire 
des avances pour lui. 11 autorise l’ancienne société en liquidation 
à charger les nouvelles banques du payement du passif. 11 a soin 
de déclarer qu'il entend ne donner aucune extension aux obliga
tions qui découlent pour lui de sa qualité d'héritier d'Emile 
Stevens. 11 ne peut être question ici de bénéfice d'inventaire, de 
restriction aux charges générales de la succession. Barthels avait 
accepté purement et simplement la succession d’Emile Stevens.

La restriction énoncée par Barthels dans l’écrit du 27 mars, 
consiste dans la manifestation de la volonté de ne pas aggraver 
les obligations dont il était chargé en sa qualité de légataire uni
versel de son ami.

11 n’y a donc pas eu mandat donné aux nouvelles sociétés, 
mais bien autorisation accordée à l'ancienne de sc faire faire des 
avances pur les nouvelles U l'effet d'assurer sa liquidation. C’est 
bien l’un des actes prévus par l’article Un de la loi des sociétés.

11 est vrai qu’il n'y a pas eu réunion des associés pour formuler 
en assemblée l’autorisation sollicitée; mais, il ne faut pas oublier 
qu’il n'y avait que deux associés en nom, celui qui sollicitait par 
écrit l'autorisation et celui qui la donnait aussi par écrit. L’as
socié en participation étant d’accord avec eux, il y avait unani
mité de tous les intéressés.

La qualification ainsi reconnue à l’acte du 27 mars 1874 a pour 
conséquence d'attribuer le caractère commercial aux obligations 
auxquelles il a donné naissance, et de les soumettre aux dispo
sitions particulières qui régissent les sociétés de commerce.

Le tribunal de commerce était donc compétent pour connaître 
de l’action que vous êtes appelés h juger ; la demande du reste 
ne qualifiait pas de mandat l’écrit de 1874, ni de prêts faits direc
tement h Barthels, les avances effectuées par les nouvelles ban
ques pour payer le passif de l’ancienne.

Les relations juridiques existant entre les créanciers de la 
société Perreau-Stevens d’une part et les héritiers d’Emile Stevens 
de l’autre ne procèdent pas de la loi civile. On peut en trouver 
d’analogues dams le code civil mais pas de semblables.

Les associés, dans les sociétés en nom collectif, sont débiteurs 
solidaires pour tous les engagements de la société (art. 17). 
Cependant on ne peut obtenir contre eux rie condamnation per
sonnelle avant que la société n’ait été elle-même condamnée (arti
cle 122).

Les associés ne sont donc pas de simples débiteurs solidaires 
des déliés sociales, ils n’en sont que les cautions solidaires. La 
société, être moral dont la personnalité se distingue de celle 
des associés, reste la débitrice principale.

Cette situation ne résulte pas de conventions intervenues entre 
les créanciers et les associes, souvent ils n'ont eu aucun rapport. 
Leurs droits et obligations n’appartiennent pas non plus à la 
catégorie de ceux qui prennent naissance sans convention , et, 
enfin, ce n'est pas la loi qui les a créés de toutes pièces pour 
une situation qui s’impose elle-même aux intéressés.

Le fondement des droits des créanciers sociaux contre les 
associés en nom collectif, repose uniquement sur le contrat de 
société, l’ur ce contrat, les associés se sont engagés h répondre 
solidairement de toutes les dettes sociales présentés, futures et 
éventuelles. Cet engagement, les créanciers peuvent toujours 
l’invoquer, quoiqu’ils ne soient pas intervenus h la convention ; 
l’associé ne peut le retirer tant que la société n’est pas dissoute.

Il faut reconnaître que l’obligation ainsi caractérisée des asso
ciés en nom collectif, sort des principes et des lègles du droit 
civil. C'est la loi spéciale des sociétés qui la crée, qui la définit, 
qui en précise l’étendue el en déterminé l’extinction.

Si, d'après l’article 17 de la loi des sociétés, les créanciers 
sociaux ont une action directe contre les associés en nom col
lectif, l'article 122 attribue à l’obligation de ceux-ci le caractère 
de cautionnement.

11 n’est pas inutile de rappeler que la caution solidaire ou 
même le debiteur solidaire peut être obligé, différemment, du 
debiteur piincipal ou de l’autre débiteur (art. 1201 code civil).

L’obligation de l’un ne suit pas nécessairement le sort de 
l'obligation de l'autre.

Cela est surtout vrai pour les relations juridiques qui unissent 
l’associé en nom collectif et les créanciers de la société. Elles 
dérivent uniquement de la convention de la société et ne sont 
que la conséquence de l’engagement contracté par l'associé envers 
la société. Si cet engagement tombe, s’éteint ou se résout, l’action 
de créancier contre l'associé manque de base. A ce point de vue, 
le premier juge s’est trompé, lorsqu’il a déclaré que le fonde
ment de l’action de >1. Beckers contre les successeurs de l'associé 
Stevens était le prêt fait par la société Perreau, père et fils, h la 
liquidation Perreau-Stevens. Le prêt n’engenriie d'obligation que 
contre l'emprunteur et celui qui a reçu la chose prêtée, au profit 
du préleur. Si le prêteur peut réclamer le remboursement des 
prêts h la dame Aikens, c'est uniquement h raison des engage
ment-- que les auteurs de celle-ci ont contracté envers la société 
Perreau-Stevens.

L'action de M. Beckers contre l'intimée, dame Arckens, repose 
donc, avant tout, sur le contrat de société intervenu entre 
Perreau fils el Stevens.

[/action du créancier social, accordée par les articles 17 et 
122 de la loi du 18 mai 1873, participe à la fois de la nature de 
l’action de l’article 1 IGG du code civil et de l’action directe qui
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naît du cautionnement solidaire en faveur du créancier cau
tionné. 11 existe entre le créancier social et l'associé une person
nalité juridique distincte, la société, qui s'interpose nécessaire
ment dans leurs relations.

Le créancier peut actionner directement l’associé en nom, 
parce que le cautionnement solidaire des dettes sociales s’impose 
nécessairement à celui-ci d’une façon indéfinie par le contrat de 
société. 11 ne peut s’élever de discussion lït-dessus, si la conven
tion de société n’est pas elle-même contestée. Mais pour obtenir 
condamnation contre l’associé, le créancier doit faire reconnaître 
contre la société la dette de celle-ci.

Le cautionnement n’ayant pas pour objet des obligations dé
terminées par le contrat, il y a nécessité d’en luire constater juri
diquement l’existence.

En ce sens, on peut qualifier directe, l’action des créanciers 
contre les associés en nom; mais il faut reconnaître que c’est 
une action essentiellement subsidiaire, accessoire à l’action contre 
la société elle-même (G ï i m .e u y ,  art. 122, nos 1205, 1200, 1207, 
1208, 1209; Garni, 20 février -1886, I 'a s i c . ,  1886, 11, 126 et 
les autorités citées en note).

L’intimé Beckers a contesté ce caractère de l'action des créan
ciers sociaux. 11 a invoqué notamment un passage du rapport de 
M. Pirmez, présenté à la Chambre des représentants. Le passage 
ne signifie pas ce qu’on veut lui faire dire ; ou plutôt, il ren
ferme une expression inexacte. Les associés ne s’obligent pas 
envers les tiers; ils sont obligés souvent par le fait d’un gérant 
(voir, au surplus, l’alinéa 7 du n° 82, p. 140 ; voir Guii.i.ery, 
n° 1204).

Il importe de bien caractériser les droits accordés aux créan
ciers sociaux contre les associés en nom pour apprécier leur 
étendue, leur extinction et particulièrement l'influence qu'exerce 
sur eux la prescription spéciale de l’article 127.

Aux termes de celle disposition, « sont prescrites par cinq 
« ans, toutes actions contre ies associés à partir de la puidieation 
« soit de leur retraite de la société, soit d’un acte de dissolution 
« de la société, ou à partir de son terme contractuel ».

La cour de cassation, pour la société Perreau-Stevens dont 
nous nous occupons, a décidé que le décès d’un associé en nom 
qui met fin à la société, ne doit pas être publié pour faire courir 
la prescription de l’article 127 (22 juillet 1886, Bei.ü. Juin, 
1886, p. 1360).

Le texte de notre article est absolu, il ne relève aucune excep
tion, il frappe de la prescription quinquennale toutes actions 
contre les associés, sans distinguer entre les demandeurs, soit 
société, soit associés, soit tiers ; entre les faits qui servent de fon
dement à ces actions, soit à raison de leur nature, soit à raison 
de leur date. D’après le texte, la prescription atteint aussi bien 
les obligations nées après la dissolution de la société que les 
autres.

M . G u i u . e r y  (n° 1265) relève ainsi le caractère absolu de l’ar
ticle 127 : « Notre texte porte toulcs actions, afin de comprendre 
« dans une formule favorable à la libération toutes les pour- 
« suites auxquelles les associés sont exposés ». Plus loin 
(n° 1268), examinant la question de savoir si les associes entre 
eux jouissent de la prescription quinquennale, et adoptant la 
solution atlirmative, il répète la même idée : « L’expression 
« toutes actions, employée au commencement de l’article et répétée 
« trois fois, lève jusqu’au moindre doute. Le législateur a décrété 
« une disposition générale et absolue ».

Les motifs de la loi, aussi bien que son texte, militent en faveur 
de l’application de la prescription quinquennale aux actions 
nées après la dissolution en faveur des associés. Le législateur a 
voulu qu’apres cinq ans, à partir de la dissolution, le contrat de 
société ne pût produire des conséquences défavorables pour des 
associés et que l’incertitude de la position personnelle des asso
ciés prit fin (rapport it la Chambre, présenté par M. Puisiez; 
Guii.i.eiiy, Commentaire législatif, p. 146, n° 82).

A ce point de vue, aucune différence n’existe entre les obliga
tions antérieures et les obligations postérieures îi la dissolution. 
Les unes et les autres peuvent affecter gravement la situation 
pécuniaire des ascociés ; leur existence prolonge l’incertitude rie 
cette situation. On peut même dire que les dernières sont de 
nature à produire sous ce rapport des effets plus désastreux. ’

Le législateur a voulu qu’après cinq ans à dater de la dissolu
tion légalement constatée, les associes fussent dégagés des obli
gations résultant du contrat social. Cette volonté, d fa exprimée 
en termes précis et impératifs (Guii.i.e r y , Des sociétés commer
ciales, art. 127, n“s 1259 et 1261).

La jurisprudence belge ne résout pas la question que nous 
examinons (arrêt de 1882 et jugements de Liège, Cbarleroi, 
Courtrai, etc.; jugement de Bruxelles, 29 lévrier 1888, contraire, 
sans appel).

Le texte de l’article 64 du code de commerce de 1807, pour

le point qui nous occupe, se rapproche sensiblement de notre 
article 127. Pont enseigne qu’en vertu de cet article, les actions 
nées à raison d'engagements contractés après la dissolution de 
la société seront prescrites par cinq ans à dater de l’engagement 
(n"> 2008-2017).

P o n t , sous piélexle d’interpréter la loi, la modifie complète
ment; il admet une distinction entre les actions existant anté
rieurement à la dissolution et celles qui sont nées après, distinc
tion que le texte de l’article 04 ne comporte pas. 11 applique une 
prescription de cinq ans que le législateur n’a pas prévue. 11 se 
iiase sur un principe général, sur un axiome latin : Actio non 
nota non prescribitvr.

Cette règle, dont les rédacteurs du code civil ont fait applica
tion dans l'article 2257, est précieuse pour déterminer le point 
de départ d’une prescription que le législateur n’a pas fixée. C’est 
le cas de presque toutes les prescriptions organisées par le 
titre XX, livre 111, du code civil. On comprend que l’adage actio 
non nota non prescribitvr intervienne le plus souvent pour inter
préter la loi.

« Mais », comme le dit Laurent (t. XXXII, n° 374), « si la loi, 
« en établissant une prescription particulière, dérogeait au droit 
« commun, il faudrait naturellement s’en tenir à la dérogation » 
(code civil, art. 2264; voir Laurent, t. XXX11, n° 16, p. 27).

C’est ce qui a eu lieu pour la prescription de l’article 127 (loi 
des sociétés). Le législateur, contrairement au procédé suivi gé
néralement pour les prescriptions ordinaires, fixe le point de 
départ de la prescription qui libère les associés. 11 ne s’est pas 
borné à donner une durée de cinq ans aux actions dirigées con
tre les associés, ni fait de distinction entre les actions nées anté
rieurement ou postérieurement b la liquidation. Il a dit que la 
prescription frapperait toutes ces actions cinq ans a près la disso
lution. Le point de départ de la prescription a été déterminé pour 
toutes actions contre les associés.

C’est le cas d'appliquer l’article 2264 du code civil, de consta
ter qu’il a été dérogé au principe général actio non data non 
prescribitvr. Au surplus, il ne faut pas oublier que cet adage ne 
forme pas texte de loi, qu'il n’est qu’une formule juridique, des
tinée à interpréter et à expliquer des textes d’application géné
rale et qui manquent de précision sous le rapport du commence
ment de la prescription.

On a objecté que l’article 127 ainsi entendu, ne laisse pas une 
durée de cinq ans à faction des créanciers née après la dissolu
tion. Cela est vrai, tuais rien dans le texte ne garantit cette durée. 
Ce que l’article proclame, c’est la libération complète des asso
cies cinq ans après la dissolution, et pour arriver à ce résultat, il 
frappe de prescription les actions intentées contre eux après cette 
date.

Certaines actions des créanciers auront une durée moindre que 
cinq années; cela peut se comprendre aisément.

Nous savons qu’un débiteur solidaire et surtout une convention 
solidaire peuvent être obligés différemment de l’autre débiteur ou 
du debiteur principal. Le sort de l’obligation de l’associé ne suit 
donc pas nécessairement le sort de l'obligation de la société. 
La première peut être éteinte, alors que l'autre subsiste.

L’engagement personnel de l’associé a un caractère tout 3 fait 
secondaire; il a pris naissance sans convention ou relation directe 
entre l’associé et le créancier social, son existence dépend uni
quement du contrat social et des obligations assumées par l’asso
cié envers la société. Ces obligations venant b s’éteindre, la con
séquence naturelle en est que les obligations de l’associé envers 
les tiers disparaissent avec elles. Avec la cause, les effets s’éva
nouissent.

En frappant de prescription les actions de la société contre les 
associés, le législateur a frappé de la même prescription et dans 
les mêmes limites, les actions des tiers.

S’il ne l’avait pas fait, son but n’aurait pas été atteint; la posi
tion des associés serait demeurée indécise jusqu’à la lin de la 
liquidation. L’un d’eux pourrait, si on admet l’opinion que nous 
constations, rester complètement b la merci de la majorité de ses 
coassociés, peut-être insolvables.

On a invoque l’intérêt des créanciers de la liquidation. Ceux-ci, 
en contractant avec le liquidateur, ont connu la position de la 
société et les risques qu’ils couraient. La mention de la liquida
tion mise en tête de tous les actes les a suffisamment avertis.

On a opposé b l'interprétation que nous présentons, l’anomalie 
qu’il y aurait b frapper de prescription des actions qui n’existe
raient que depuis quelques mois, quelques jours peut-être. La 
nature du droit îles créanciers sociaux eu fournil une explication 
plausible. L'opinion contraire conduit b des conséquences bien 
plus absolus et que rien n’explique.

Le liquidateur a pour mission de réaliser l’avoir social et de 
payer les dettes. Lorsque l'actif est insuffisant, il doit exiger les 
versements des associés. C’est le mode le plus pratique et le plus 
légal de liquider.
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Après cinq ans, dans l'opinion que nous combattons, l’action 
du liquidateur peut être frappée de prescription au profit des 
associés.

11 ne pourra alors payer les créanciers sociaux. Ceux-ci, au 
contraire, en s'adressant individuellement et directement aux 
associes, pourront se faire désintéresser, si leur créance est pos
térieure à la dissolution. Ainsi, le liquidateur ne pourrait recla
mer les versements nécessaires au payement de certaines dettes 
que les créanciers auraient le droit de se faire payer directement 
par les associés. 11 y aurait donc des opérations de simple liqui
dation qui seraient interdites au liquidateur, sans qu’on en décou
vre le motif.

Par les considérations que nous venons d'exposer, nous esti
mons que le tribunal de commerce était compétent ; qu’il y a lieu 
de réformer le jugement dont est appel, de déclarer prescrite, 
en faveur de la dame Arekens de Bellefroid, l'action de Mc dockers.

L'intervention des consorts Hardy doit suivre le sort de l’action 
principale.

Quant à la condamnation aux dépens du liquidateur de la 
société Stevens et Perreau, elle doit aussi disparaître, nous sem- 
ble-t-il. Le liquidateur n'a jamais nié la dette qu’on lui réclame, 
il l’a comprise dans les répartitions d’actif conformément à l’ac- 
ticlellTde la loi des sociétés. A son égard et considérée en 
elle-même, l’action dirigée contre lui était absolument inutile, 
sans valeur. Elle n’aurait été qu’une vexation, si la loi n’en avait 
fait une condition de l’action dirigée contre l’iiérilièrede Stevens. 
A ce dernier point de vue, elle constitue un incident de la pro
cédure dirigée contre la dame Arekens. La solution donnée il 
cette procédure s'applique à celle qui a été dirigée contre le 
liquidateur Perreau-Stevens. Les dépens de celle-ci doivent être 
joints à ceux de l’action principale ; car, ce n’est qu’en la joignant 
à cette action, qu’on peut reconnaître que l’action contre Me Gout- 
tier n’était pas vexatoire. »

Conclusions à la réformation.

La Cour a rendu l 'a rrê t  suivant :

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de l’incompétence du tribunal 
de commerce :

« Que ce moyen n’est invoqué que pour autant que les conclu
sions de la partie demanderesse tendraient à l’adjudication de la 
demande, comme étant fondée sur l’écrit du ‘27 mars 1874, consi
déré comme un mandat ;

« Qu’il doit être rejeté à tous égards ; qu’il conste, en effet, 
des pièces du dossier et de la correspondance antérieure à cet 
écrit qui doit servir à son interprétation, qu'il ne constitue pas 
un mandat civil, mais une simple autorisation, donnée par Bar- 
tliels au liquidateur de la banque Oscar Perreau et Emile Stevens, 
de faire des emprunts sans recourir aux associés, dans l’intérêt 
de ceux-ci et .surtout dans son intérêt, en sa qualité de légataire 
universel d’Emile Stevens, ci-devant banquier, dans les limites 
résultant pour lui de la dite qualité et pour faciliter la liquidation 
de la banque Perreau, Emile Stevens; que l’auteur de l'écrit 
s’est donc borné à autoriser un tiers de payer pour lui les dettes 
delà société, qui sont les siennes ; que, par là, il a fait acte de 
liquidation des affaires de son auteur commerçant et dans l’intérêt 
des associés ;

« Sur le moyen tiré de l’article 122 de la loi du 18 mai 1873 :
« Attendu qu’il s’agit d’une société en nom collectif dont les 

associés, aux termes de l’article 17 de la loi précitée, sont soli
daires pour les engagements de la société, légalement contractés 
par le liquidateur, au même titre et de la même manière qu’ils 
le seraient des engagements contractés par le gérant, avant la 
dissolution ;

« Que si les créanciers de la société ont toujours une action 
directe contre les associés, il ne faut pas cependant perdre de 
vue qu’une société commerciale en nom collectif constitue une 
personnalité juridique distincte des associés, et que l’article 122 
attribue à l’obligation solidaire des associés, le caractère de cau
tionnement, en décrétant que les associés en nom collectif ne 
peuvent être poursuivis personnellement à raison d’engagements 
de la société, avant qu’il y ait eu condamnation contre cette der
nière;

Qu’il s’ensuit que les associés ne répondent des engagements 
de la société sur leurs biens personnels, et chacun pour la tota
lité, que comme des fidéjusseurs, et qu’il faut que le patrimoine 
social soit manifestement hors d’état de suffire à celle complète 
exécution, pour que l’associé perde la libre disposition de ses 
biens personnels restés en dehors de l’avoir social ;

« Attendu que, dans l’espèce, cette insuffisance est clairement 
démontrée, qu’elle est manifestement notoire; que, dès lors, 
l’action de l’intimé, liquidateur de la banque Perreau, père et fils, 
est utilement dirigée contre les appelants ;

« Sur le moyen de l’exception de la chose jugée, résultant de

l’arrêt de la cour de Liège du 27 juin 1885, de l’arrêt de la cour 
de cassation du 22 juillet 1886 :

« Attendu que les causes des demandes dans l’arrêt de 1885 et 
dans l’instance actuelle ne sont pas les mêmes;

« Qu’en effet, dans l’instance de 1885, Me Goultier, en qualité 
de liquidateur de la société en nom collectif Oscar Perreau et 
Emile Stevens, a agi en vertu de l’article 116 de la loi sur les 
sociétés, pour obtenir le versement de la somme de 800,000 fr. 
jugée nécessaire par lui, pour acquitter les dettes de la société et 
les frais de liquidation ; que la cour de Liège a admis le moyen 
de prescription contre le liquidateur, en laveur des appelants 
Arekens de liellcfroid, et que, dans l’instance actuelle, l’action du 
liquidateur de la banque Perreau père et fils tend à faire con
damner le liquidateur de la banque Oscar Perreau et Emile Ste- 
vens, et solidairement avec lui la dame Arekens de Bellefroid, à 
la somme de 268,729 francs, montant de sa créance à charge de 
la banque Oscar Perreau et Emile Stevens ;

« Sur le moyen de la prescription et fondé sur l’article 127 de 
la loi de 1873 :

« Attendu que la prescription de cinq ans édictée par cette 
disposition court au profit des associés contre les tiers, à dater 
du décès d’un des associés en nom collectif, sans qu’il soit besoin 
d’une publication spéciale de la dissolution de la société;

« Que l’article 127 est général ; que son texte est absolu, qu’il 
frappe de la prescription quinquennale toutes les actions, sans 
distinguer entre les demandeurs, soit société, soit associés, soit 
entre les faits qui servent de fondement à ces actions, soit à raison 
de leur nature, soit à raison de leur date, aussi bien les actions 
nées avant la dissolution que celles nées après cette dissolution; 
qu’il fixe un point de départ unique de la prescription, la disso
lution de la société ;

« Attendu que le législateur de 1873 s’est occupé spécialement 
de la liquidation des sociétés; qu’il se trouvait en présence de 
l'article 64 du code de commerce, seul texte de loi supposant une 
liquidation ; que, dans le rapport présenté à la Chambre des re
présentants par H. I’iumez, on ht : « qu’il y avait lieu de combler 
« la lacune par des dispositions qui donneront la sanction de la 
« légalité aux pratiques les plus sages du commerce et permet- 
« Iront de résoudre plus promptement les situations qui ne don- 
« nent lieu que trop fréquemment à des difficultés » (Geii.lery, 
Commentaire, législatif, p. 140, n° 74);

« Attendu également que, dans un rapport sur l’art. 127 actuel, 
M. P iumez a examiné le point de savoir si la prescription de cinq 
ans s'appliquerait aux associés liquidateurs en leur qualité d’asso
ciés, et aux associés, lorsqu’ils ont pris un liquidateur étranger; 
qu’on lit dans le rapport quant à ce dernier point : « La pres- 
« criplion spéciale de notre article a sa raison d'être dans l’exis- 
« tence de l’être moral qui a traité avec les créanciers et qui est 
« leur obligé le plus immédiat. La société continue, sous la ges- 
« lion du liquidateur, à conserver son avoir propre, mais le fait 
« de la dissolution provoque naturellement le recours des créan
ce ciers auxquels la loi peut aussi assigner un délai plus court 
« que la prescription trentenaire, pour mettre fin à l’incertitude 
« de la position des associés »;

« Puis, l’honorable rapporteur, faisant la distinction entre les 
actions contre les liquidateurs et les actions contre les associés, 
s’exprime de la manière suivante : « Si les associés ne doivent 
« pas être couverts par une prescription particulière, il faut sup- 
« primer l’article; si le terme de cinq ans est trop court, il faut 
« l’étendre, mais, dès que l’on admet en faveur de l’associé une 
« prescriplionspéciale, il est illogiquedelni enenlever lebénéfice,
« patee qu’il est soumis à une action à un titre tout différent, et 
« surtout d’arriver, par le recours qu’on est forcé de lui accorder,
« à rendre la prescription presque illusoire; votre commission 
« a d’autant moins hérité à admettre une séparation complète de 
« l’action contre les associés, de l’action contre le liquidateur,
» que, par les mesures qu’elle a prises concernant la liquidation,
« elle leur a accordé des garanties dont l’importance ne peut 
« être méconnue ;

« Le texte qui vous est proposé supprime des énonciations 
a inutiles de l’article en vigueur (art. 64 du code de commerce) ;
« il est évident, en effet, sans qu ’il soit besoin de le dire, que les 
« veuves, les héritiers ou les ayants cause de l ’associé ne peuvent 
a être recherchés quand il n’y a plus d’action contre leur au- 
« leur » (Gu i .i.e r y , Commentaire legislatif, pp. 146 et 147, 
n° 82) ;

« Attendu que la doctrine donne à la prescription de l’arti
cle 127 un caractère absolu; que M. Gl i u .e r y , dans le n° 1261 
de son Commentaire sur les sociétés, enseigne : « Pendant la 
« liquidation, la rociélé qui est réputée exister pour la liquida- 
« lion, contractera souvent des dettes, comme l'article 115 l’y 
« autorise, moyennant certaines formalités; ces dettes quelque- 
« fois ne porteront pas les fruits qu’on s’était promis, la liquida- 
« tion se fera en déficit. Aucune difficulté pour les sociétés à
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« responsabilité limitée ; mais on essayera peut-être d’en pour- 
« suivre le recouvrement contre des associés en nom collectif.
« Cette demande serait évidemment repoussée après cinq ans, b 
« partir de la publication, soit de leur retrait de la société, soi!
« d’un acte de dissolution, ou à partir du terme fixé pour la 
« libération des associés; le point de départ n’est reporté à la 
« clôture de la liquidation que pour les actions dirigées contre 
« les liquidateurs en cette qualité » (art. 127, S 4);

« Attendu que les intimés invoquent à tort l’adage : Aclin non 
nata non prescribitur, dont l’article 22.77 du code civil est une 
juste application ; que l’article 127, en effet, ne permet pas de 
faire les distinctions entre les actions existant antérieurement à 
la liquidation et celles qui sont nées après, distinction que la 
doctrine française a introduite en commentant l'article 64 du 
code de commerce; que cet adage, certes, est applicable pour 
déterminer le point de départ d’une prescription que le légida- 
teur n'a pas fixé; qu’il peut servir, le cas échéant, à interpréter 
la loi, mais qu’il doit être repoussé quand la loi, établissant une 
prescription particulière, déroge au droit commun et fixe, 
comme dans l'article 127, le point de départ de la prescription 
qui libère les associés ;

« Attendu, h la vérité, que l’article 127 ainsi interprété, il 
peut résulter que l’action des créanciers, née après la dissolution 
de la société, n’ait pas une durée de cinq ans lorsqu'ils ont traité 
avec le liquidateur, mais qu’il est il remarquer que les créanciers 
ont été avertis en traitant, qu’il s'agissait d'une liquidation de 
société; qu’ils se sont volontairement exposés aux conséquences 
d’un engagement soumis à courte prescription; que si la loi est 
rigoureuse et précise, il ne peut s’agir pour l'interprète de la 
refaire, mais de l’appliquer dans toutes ses conséquences juri
diques ;

« Attendu que Emile Stevens est décédé le 30 juin 1873, en
traînant par son décès la dissolution de la société en nom col
lectif Oscar Perreau, Emile Stevens; que les assignations dirigées 
contre les appelants datent des 26 et 27 septembre 1890; donc 
plus de cinq ans après la dissolution de la dite société;

« Attendu relativement aux dépens :
« Quant à l’action en garantie d’Alphonse Slegers et Oscar 

Perreau, que l'appel en garantie avait sa raison d’être; qu'il était 
intimement lié à l’action principale, que c'est à bon droit que les 
causes ont été jointes; que si cet appel en garantie n’a pas été 
signifié au demandeur principal, celui-ci s’est défendu au fond 
contre les appels en garantie;

« Par ces motifs. la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l’avocat général Coei.in et , sans avoir égard à toutes les con
clusions contraires et notamment à l’exception d'incompétence, 
réforme le jugement dont est appel, déclare tonte action contre 
les anciens associés prescrites par cinq ans, à partir de la disso
lution de la société Oscar Perreau, Emile Stevens, dit que l’inter
vention des consorts Hardy et l'appel en garantie d’Oscar Perreau 
et Alphonse Slegers subissent le même sort ; décharge, en consé
quence, les appelants des condamnations portées contre eux ; 
donne acte à Mme Coralie de Bellefroid de ce qu’elle a continué 
l’instance comme précédemment, uniquement en sa qualité d’hé
ritière bénéficiaire de M. Pierre-I.amberl-Joseph Barthels, et à 
Hippolvte Arckens de ce qu’il n'intervient aux débats que pour 
autoriser son épouse ; condamne l’intimé Beckers, agissant en 
qualité de liquidateur de la société en nom collectif Perreau, père 
et fils, en liquidation, aux dépens des deux instances, vis-à-vis 
de toutes les parties... » (Du 24 décembre 1892. — Plaid. 
MMCS Dupont et Van  W est  c. Go uttier , Mestreit et Be c k e r s .)

O b s e r v a t i o n s .—La question n’est pas sans difficultés. 
Il semble résulter du principe de la responsabilité à 
charge des associés en nom collectif que les associés 
responsables u l t r a  v i r e s , ne sont libérés qu’après p a r
fait payement.

Mais la liquidation crée un ordre de choses nouveau.
• La société a pris fin et, avec elle, la responsabilité qui 
en était la conséquence. La société est censée continuer 
pour la liquidation, mais cette fiction n'a pas pour con
séquence d’empêcher que le point de départ de la pres
cription ne soit la publication, soit de la retraite  des 
associés, soit d’un acte de dissolution, ou bien le terme 
contractuel.

On a beaucoup disserté sur l'interprétation de l 'a r 
ticle 64 du code de commerce de 1807. La ju r isp ru 
dence française refuse le bénéfice d’un même point de 
départ aux actions nées après la dissolution. Mais c'est 
précisément contre cette distinction qu’a voulu réagir 
le législateur de 1873 (voyez le rapport de M. P i r m e z , 
C o m m e n t a i r e  l é g i s la t i f ,  t. I l ,  nas 82 et 170; Namur,

n° 1359; R e v u e  p r a t i q u e  d e s  so c ié té s  c i v i l e s  et c o m 
m e r c i a l e s ,  1893, p. 59).

En cas de dol, la prescription ne commence à courir 
que *• à partir  de la découverte de ces faits « (art. 127 
nouveau).

Guiliæry (supplément à la seconde édition), n° 95.
Quant à l’interruption de la prescription : Ibid., n° 93.

TRIBUNAL CIVIL DE B RUXELLES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. de’ Meren, vice-président.

4 ja n v ie r  1893.

VENTE. —  NUI,DITE. —  PREUVE DE SIMULATION.
TURPITUDE DU DEMANDEUR.

Un acte de vente dans lequel le vendeur n'a pas entendu trans
mettre la propriété de ses biens ni l’acheteur l'acquérir, n'a 
qu’une existence apparente.

Lu preuve de lu simulation d'un acte peut être établie autrement 
que par un écrit émanant du defendeur et réunissant les condi
tions de l'article 1325. Cette preuve peut résulter de la déclara
tion signée faite par Ls parties au procureur du roi (i).

La maxime Nemo auditur suam turpiludinem allegans ne peut 
être invoquée si l’acte simulé ne pouvait nuire au tiers ; de même 
si l’acte n’est pas vraiment honteux.

Le defendeur dont l'acte simule est l'œuvre aussi bien que celle du 
demandeur, ne peut invoquer cet adage (2).

(x ...)

J u g e m e n t . — « Attendu qu’un jugement rendu par la première 
chambre de ce tribunal, le 24 juillet 1890, et confirmé par la 
cour d’appel de Bruxelles, le 16 avril 1891, a prononcé la nullité 
d’une vente prétendument consentie par le demandeur à Z... sui
vant acte dressé le 19 juillet 1889 par feu D..., alors notaire à., 
en tant que cette vente avait pour objet les immeubles encore 
indivis entre le demandeur et ses sœurs ;

« Attendu que la présente action a pour objet de faire décréter 
la nullité de cette même vente, en tant qu’elle a eu pour objet les 
immeubles dont le demandeur avait la propriété divise ;

« Attendu que les motifs qui ont déterminé le jugement pré
rappelé imposent une décision identique en ce qui concerne ces 
derniers immeubles ; que la vente dont il s’agit a été fictive dans 
son entier; qu’il résulte de déclarations reçues le 11 décembre 
par M. le procureur du roi de l’arrondissement de Bruxelles et 
signées par les deux parties en cause, que ni le demandeur n’a 
entendu transmettre la propriété de ses biens, ni la défenderesse 
l'acquérir soit à titre onéreux, soit à titre gratuit, que l’acte du 
19 juillet 1889, n’a eu d'autre but que d’éluder, en ce qui con
cerne le demandeur, les conséquences d’une mise isous conseil 
judiciaire que l’on poursuivait en ce moment con re lui ; que 
l'acte a donc été sans cause, ou a été dressé sur une fausse cause, 
et n’a donc qu’une existence apparente ;

« Attendu que la défenderesse argumente de ce que le deman
deur soutient aujourd'hui que l’acte précité est nul, alors que, 
dans l'instance relative aux biens indivis entre lui et ses sœurs, 
il prétendait que ce même acte était valable; que la nullité n’en 
résulte pas moins des faits et considérations énoncées ci-dessus, 
et que la contradiction relevée, d’ailleurs sans importance au 
procès, n’a d’autre explication que la circonstance que. lors de la 
première instance, le demandeur était sous l’influence de la défen
deresse qui, après coup, s’était proposée de tirer parti de l’acte 
à son profit, tandis que, dans la présente instance, il a recouvré 
sa liberté d’action ;

« Attendu que c’est également en vain que la défenderesse 
soutient que la simulation ne peut être établie que par un écrit 
émanant d’elle et que, pour se conformer au prescrit de cet arti
cle 1323 du code civil, cet écrit doit être fait en double ; que cet 
écrit existe au procès dans la déclaration signée, faite par elle, à 
M. le procureur du roi et que le demandeur ne postule pas l'exé
cution d’une obligation constatée par une contre-lettre, seul cas 
auquel l'article invoqué serait applicable, mais se borne à faire 
état de l’aveu signé par sa cocontractante à l’acte du 19 juillet 
1888 pour soutenir que cet acte est nul ; 1 2

(1) Laurent, t. XIX, p. 527, n° 513.
(2) Gand, 26 mars 1852 (Belg. Jud., 1853, p. 230); Gand, 

24 décem bre 1886 (Journ. des Trib ., 1887, col. 101).



479 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 480

« Attendu que c’est encore en vain que la défenderesse invo
que l’adage de droit : Xemo auditur suam turpitudinc alléguas, 
pour soutenir que ceux qui ont concouru h un acte simulé ne 
sont pas recevables à invoquer la simulation pour le faire annu
ler ; que cet acte ne pouvait causer préjudice aux tiers, mais au 
demandeur lui-même: que l'on n’aperçoit pas, dès lors, en quoi 
la déclaration de celui-ci pourrait être considérée comme une 
turpitude; que, d'après la jurisprudence de la cour de Garni 
(arrêt du 26 mars 1862, Beu;. Jl'D., 18,611. p.230), l'adage dont 
s’agit ne peut être appliqué que lorsque les parties contractantes 
ont concouru à un acte vraiment honteux, ce qui n’est évidem
ment pas le cas de l'espèce : qu'au surplus, à supposer que l'acte 
dont s'agit eût eu ce caractère, la défenderesse ne serait pas re
cevable à invoquer l'adage, par le motif que l'acte simulé est 
aussi bien son œuvre que celle du demandeur (arrêt de Garni du 
2-1 décembre 1886, cité);

« Par ces motifs, M. Gexdeiiien , substitut du procureur du 
roi, entendu en son avis conforme, le Tribunal déclare nulle et 
inexistante la vente consentie par le demandeur à la défende
resse, suivant acte passé, le 19 juillet 1889. devant Mc I)__ no
taire îi... » (Du 1 janvier 1893. — Plaid. JIMW A lb e r t  Joi.y et 
IIe e t v e ld . )

V A R I É T É S .

Un texte du XIII1' siècle sur la responsabilité civile 
de l'autorité publique.

Lorsque l'Etat agit comme pouvoir, sa responsabilité n'est |>as 
réglée par le droit civil. La jurisprudence décidé notamment que 
lorsqu’à ce titre, il prend les mesures qui concernent la naviga
bilité sur les lleuves, rivières et canaux, il n'est pas civilement 
responsable des fautes que ses agents commettent dans l’exécution 
de ces mesures. On a plaidé fréquemment que les péages perçus 
par l'Etat établissent entre lui et les voituriers par eau, une sorte de 
contrat, rendant l’Etat responsable au cas d'inexecution par sa 
faute. La thèse est aujourd'hui définitivement condamnée.

11 serait intéressant de vérilier sur ce point la doctrine reçue 
sous l’ancien régime et de la suivre dans ses évolutions.

Uagueau  et m-; L a u r iére , dans leur glossaire, rapportent, au 
mot péage, plusieurs arrêts du Parlement de Paris remontant au 
XIIIe siècle, qui ont été jusqu'à condamner des liants justiciers, 
percevant péage, à rendre indemnes, des marchands volés dans 
ies limites de leurs seigneuries. 11 faudrait, naturellement, être en 
mesure d’analyser les espèces avec précision pour pouvoir en 
conclure que le Parlement a jamais tenu ces seigneurs pour res
ponsables civilement ; à supposer même que le Parlement en eut 
ainsi décidé dans ces divers cas, encore pourrait-on dillicilement 
trouver autre chose en ces arrêts que des décisions d'une nature 
politique, se rattachant à la lutte entre la royauté et la féodalité.

L oyseai: constate, d’ailleurs, que cette jurisprudence, qu'il 
regrette, ne fut pas de longue durée (Set;/., ch. IX, n° 98).

Nous rapportons ci-dessous un texte peu connu, qui permet 
d’entrevoir comment une jurisprudence pareille à celle que le 
Parlement a temporairement suivie a pu naître. En gens habiles 
à grossir leurs revenus, les seigneurs féodaux, s'ils multipliaient 
les péages, n’épargnaient rien, d’autre part, pour les ren Ire 
fructueux : ils prenaient donc les mesures propres à assurer la 
viabilité et la navigation et allaient même jusqu'à garantir la sécu
rité des transports. C'était évidemment une façon d'allécher les 
Indiquants, ce n’était point la reconnaissance d'une responsabilité 
civile. A l’origine, ils déterminaient du reste eux-mêmes, en der
nier ressort, Détendue du dédommagement. Plus tard, le Parle
ment put les contraindre à tenir leurs engagements.

Le document <|ue nous reproduisons est également du treizième 
siècle-, d’après M. W a l t e r s , le savant historien, il est antérieur 
à 1280. 11 se trouve imprimé dans V Histoire d'Ainsi, par De Putter  
et BROECKAERT (tome I, p. 373i. Nous ne le transcrivons pas en 
entier, ce que nous en citons permet d'apprécier à quel degré le 
commerce était rançonné : si on passait par Alost, on pavait, si 
on n’y passait pas, on payait encore, sans conter la conliscalion 
et l’amende à l'occasion.

La pièce est intitulée : Chou est li conduis le seigneur d’Alost 
(ceci est le péage du seigneur d'Alost).

Pour la facilité du lecteur, nous en modernisons quelque peu 
les termes :

« Le marchand thiois qui vient de la terre du duc ; de Brabant) 
n ou de l’empire de borne (du Saint-Empire Romain) et veut aller 
« b Gand et passer la Lys, doit au seigneur d'Alost quatre deniers ; 
« le comte de Flandre doit en toucher un, et le châtelain, un. Si 
n le marchand thiois mène chariot, i l doit deux sous et s’ il veut

n passer la Lys, il doit trois sous. Et s’il mène sommier (bétc de 
« somme) devant lui il doit trois deniers et un denier capital et 
n s’il sied sur un rouchi (roussin, cheval), et a chargé derrière 
« lui ses marchandises, il doit deux deniers et un denier capital...

n Le marchand wallon qui vient de l'évêché de Liège, doit au 
« seigneur d’Alost trois deniers et un denier capital...

« El le marchand qui se rend en Flandre et veut passer entre 
n le château de Itupelmomln et la ville de Sotteghcm, doit égale- 
<i ment passer par la ville d'Alost avec tontes ses marchandises, 
« et s’il passe par une autre voie, il perd tout ce qu’il porte avec 
« lut et doit payer vingt sous par denier qu'il eût paye selon le 
a tarif, s'il était passé par Alost...

<i Les marchands de Malines, de Diest et de la Campine ont la 
« permission de passer par Termonde, mais ils doivent payer à 
n Gand. quand ils arrivent sur la rive du seigneur d’Alost, ce 
« qu’ils eussent dû payer s’ils étaient passes par Alost...

n Tous les marchands qui viennent de l’Empire et de la terre 
« du duc, de Brabant aux ports de Flandre et qui n’entrent pas à 
a Alost doivent au seigneur d’Alost ce qu’ils auraient dû payer 
n s'ils étaient passés par Alost et moyennant ce le seigneur d'Alost 
n les conduira sans dommage à Wissant (port dans le comté de 
« Boulogne)...

n Les marchands qui viennent d’Angleterre ou de Flandre et 
« veulent se rendre en l’Empire romain pour acheter des mar- 
it chandises doivent deux deniers et un denier capital, hormis les 
« bourgeois de Gand, habitant dans l’enceinte des trois portes de 
« Gand, qui peuvent passer librement par Alost sans payer la 
<c taxe...

« Celui qui amène vin à Alost sur chariot ne doit rien; s'il
« [tasse outre, il doit trois deniers et un denier capital_

« Il est à savoir que si quelque marchand perd sa marchandise 
n de. Ilredeke (Breedeyck sous Lennick-Saint-Quenlin) ou Eske 
n (Assche) à IVissant (la côte Boulonnaiseh le seigneur d’Alost 
n doit lui payer et lui rendre la totalité'de ce, qu'il a perdu (li sires 
« d’Alost li doit tout son avoir k’il a perdu, paier et rendre 
« pleinement.) »

D'après celte clause, on le voit, la sauvegarde était promise 
dans h-s limites les plus étendues ; à ce titre, ce texte méritait 
d'être signalé.

N0I1IINATI0NS E T  D É K IIS S IO N S  JU D IC IA IR E S .
Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 15 mars 

1893, M. Gilles, candidat notaire à Arendonck, est nommé notaire 
à ht résidence de Weelde, en remplacement de M. Swaan, décédé.

.Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 16 mars 
1893, M. Noels, candidat notaire à Meerhout, est nommé notaire 
,à la résidence de Tongerloo, en remplacement de M. Verhaert, 
décédé.

.Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 16 mars 
1893, M. Devos, candidat notaire à Lseghem, est nommé notaire 
à la résidence de Rumbeke, en remplacement de M. Crevils.

Cour d’appui,. — Avoué. — Démission. Par arrêté royal en 
date du 16 mars 1893, la démission de M. Dejaer, de ses fonc
tions d’avoué près la cour d'appel séant à Liège, est acceptée.

T R I B U N A L  D E  P R E M I E R E  I N S T A N C E .  —  I I l ' I S S I E R .  —  N O M I N A T I O N .

Par arrêté royal en date du 16 mars 1893, M. De Coninck, can
didat notaire et candidat huissier à Mortsel, est nommé huissier 
près le tribunal de première instance séant à Anvers, en rempla
cement de M. Daems, décédé.

Tribunal de première instance. — Huissier. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 16 mars 1893, M. Vanden Bosch, 
candidat huissier, secrétaire du parquet du tribunal de première 
instance séant à Malinos, est nommé huissier près le même tri
bunal, en remplacement de M. Scliweitser, tlécédé.

Cont d'appel. — Gonseii.i.er. — Nomination. Par arrêté royal 
en date du 20 mars 1893. M. Baertsoen, vice-président au tribu
nal de première instance de Gand, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant en cette ville, en remplacement de M. De Hondt, 
appelé ii d'autres fonctions.

Tribunal de première instance. — Avoué. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 20 mars 1893, M. Tainine, avocat b 
Nivelles, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Michaux, appelé à 
d'autres fonctions.

Notariat. — Démission. Par arrêté: royal en date du 20 mars 
1893. la démission de M. Sony, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Verlaine, est acceptée.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux,  4 9 , à Bruxelles.



481 5 1 e ANNÉE. M “ 3 1 . Dimanche IG Avril 1893. 482

PRIX 0 ABONNEMENT
BkmïIqL’k .........  2 5  tram-s.
A l l e m a g n e . . .  .

H o i x a n d e .........
F ranck ..............
It a u k ................

3 0  franiis.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes commuuioations 
et demandes 

d'abonnements doivc-nt 
être adressées

à M. PAYEN, avocat,
9 , rue do Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent etre faites dans le mois. —  Après ce délai noos ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. — 11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L DE B R U X E L L E S .

Quatrième chambre. —  Présidence de M. Aulit, président.

4  fév r ier  1893.

COMMUNAUTÉ RELIG IEUSE. — MARQUE DK FABRIQUE.
LIQÜORISTE. —  TIERS. —  CHARTREUSE.

Si une. communauté religieuse non légalement reconnue ne petit 
avoir la propriété d'une marque de fabrique pour les liqueurs 
de sa production (dans l’espèce, la Chartreuse) un de ses mem
bres peut agir à son profit personnel s’il a déposé la marque 
en son nom et s'il est individuellement patenté comme liquo- 
risle.

Celui qui est pour suivi par le possesseur d’une marque de fabrique, 
pour concurrente déloyale, n'est pas recevable à exciper de la 
nullité du titre du demandeur, s’il n'a pas été partie en l'acte 
et ne prétend pas lui-même avoir droit de propriété sur La mar
que imitée.

Il y a concurrence déloyale dans le fait d’annoncer une « liqueur 
« des Charmcttes » comme « possédant toutes les qualités hygié- 
« niques de la liqueur fabriquée à la Grande Chartreuse, tout 
« en coûtant beaucoup moins cher. »

( l .A  SOCIÉTÉ DES CHARMETTES C. G R ÉZ IE R .)

Arrêt, — « Attendu que si la communauté religieuse des 
Chartreux n’est pas reconnue comme être moral, non plus en 
France qu’en Belgique, il est certain que ses membres, ut singuli, 
ne soûl frappés d’aucune incapacité légale; qu’ils peuvent par 
conséquent posséder, contracter, poursuivre des actions en jus
tice comme tout citoyen;

« Attendu que, dans l’espèce, Grézier. demandeur en cause, 
no se présente pas comme mandataire de la dite communauté 
dont il fait partie, mais agit en nom personnel à l’effet de se faire 
maintenir dans la jouissance des droits privatifs dont il se pré
tend titulaire;

« Attendu, d’autre part, qu’il est constant que Grézier est, au 
regard des tiers, devenu seul propriétaire de la marque de fa
brique prétendument usurpée aux termes de la cession qui lui a 
été consentie par le sieur Garnier, suivant acte authentique en 
date du 9 décembre 1871, passé devant 11e Sourd, notaire à Saint- 
Pierre-de-Ghartreuse, ainsi qu’il est reconnu par les parties ;

« Que les dépôts de cette marque ont été faits et renouvelés à 
son profit exclusif tant en France qu’en Belgique ; qu’il est indi
viduellement patenté comme distillateur liquoriste ;

« Qu’il fait en son nom le commerce de sa liqueur; qu’il vend 
et achète, assumant par lui seul toutes les conséquences et les 
responsabilités de ses engagements ;

« Attendu que, dans ces conditions, il a évidemment intérêt et 
qualité pour poursuivre la répression des atteintes portées par 
des actes de concurrence déloyale au droit de propriété dont il 
est investi ;

« Attendu que, quelque communauté d’intérêts qu’il puisse y 
avoir entre l’intimé et les autres religieux du monastère de la 
Grande Chartreuse, l’appelante est absolument sans titre pour lui 
demander compte de l'emploi qu’il fait des bénéfices de son 
exploitation :

>< Attendu qu’elle n'est pas non plus recevable à exciper de la

nullité de la cession qu’il invoque, en alléguant qu’il n'est inter
venu à l’acte du 9 décembre 1871 prérappelé, que comme per
sonne interposée au profit d’une corporation qui n’a pas capacité 
pour acquérir et posséder;

« Attendu, en effet, que la société des Charmettes ne préten
dant aucun droit sur la marque litigieuse et n’avantpas été partie 
à l’acte argué de simulation, lequel est resté pour elle res inter 
alios acta, elle ne saurait être admise à en contester la validité 
dans le seul but de s’affranchir des conséquences du quasi-délit 
qui lui est reproché ;

« Qu'un contrat translatif de propriété, quels que soient les 
vices intrinsèques dont il est infecté, se soutient par la seule 
apparence et produit ses effets juridiques tant que la nullité n’en 
est pas régulièrement prononcée à la demande des parties inté
ressées dans ce contrat ;

« Attendu qu’il ressort des considérations qui précèdent que 
les faits cotés par l’appelante sont irrélevants dans la cause ou 
dès à présent eontrouvés, et que sa fin de non-recevoir doit être 
écartée ;

« Au fond :
« Attendu qu’il est établi par ces documents versés aux débats 

que la marque de fabrique appartenant à l’intimé, telle qu’elle a 
été déposée en Belgique, consiste dans la dénomination « Liqueur 
« fabriquée à la Grande Chartreuse, » imprimée sur des éti
quettes destinées à être apposées sur les bouteilles contenant les 
produits de Grézier;

« Attendu que l’appelante a fait publier à de nombreuses 
reprises dans plusieurs journaux édités en Belgique une annonce 
ainsi conçue :

« Liqueur des Charmettes verte, jaune, blanche, a le goût,
« l’aspect et possède toutes les qualités hygiéniques de la liqueur 
« fabriquée à la Grande Chartreuse, tout en coûtant beaucoup 
« moins cher ; »

« Qu'il a, en outre, fait distribuer cette même annonce impri
mée sur des bulletins illustrés;

« Attendu que l’intimé avait seul le droit de se servir, pour 
désigner les marchandises fabriquées par lui, de la dénomination 
de Chartreuse constituant sa marque de fabrique, et que ce droit 
a été violé par le fait de l’appelante, qui a présenté ses produits 
au public en affirmant qu’ils étaient semblables h ceux provenant 
de ia Grande Chartreuse, faisant ainsi fruit de la notoriété acquise 
aux liqueurs de Grézier ;

« Attendu que l’appelante s’ost encore rendue coupable de 
concurrence déloyale en critiquant spécialement et directement 
les produits de l’intimé au moins dans un de ses éléments qui 
devait attirer la faveur des consommateurs, à savoir le prix de 
vente;

« Qu’en effet, en affirmant qu’elle livre des liqueurs en tout 
semblables à celles de la Grande Chartreuse, mais à un prix bien 
inférieur, elle s’efforce de jeter le discrédit sur les procédés 
commerciaux de son concurrent et de détourner ainsi h son profit 
la clientèle de celui-ci ;

« Attendu que les indemnités allouées h l’intimé par le pre
mier juge ainsi que les publications ordonnées par lui, ne sont 
que la juste compensation du préjudice éprouvé par Grézier et 
qu’elles sont suffisantes pour réparer le dommage subi par lui ;

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, rejetant la 
fin de non-recevoir soulevée par l’appelante, ainsi que toutes 
offres de preuve et conclusions contraires, met à néant l'appel 
principal et l’appel incident; confirme le jugement attaqué et 
condamne la société appelante aux dépens... » (Du 4 février 
1893. — Plaid. MM” Pâli, Janson et R. Deoeyx c. Georges 
De Ko.
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Ob s e r v a t i o n s . — Sur les nombreux procès intentés 
par les religieux de la Chartreuse, près de Grenoble, 
aux contrefacteurs de la liqueur qu’ils fabriquent et 
qu'ils mettent dans le commerce sous le nom de C h a r 
tr e u s e ,  voir les A n n a l e s  d e  la  p r o p r i é t é  i n d u s t r i e l l e , 
185 8 ,  n ls 2 9 0  et 2 9 1 ,  et Cil. W a k lbr o ec k , C o u rs  de, 
d r o i t  in d u s t r i e l ,  I, p. 313.

Peut-être  s'étonnera-t-on un jour que, pour le pro
ducteur qui dit que sa liqueur des Charmettes possède 
les q u a l i t é s  h y q ié n iq u e s  de la Chartreuse, et coûte 
moins, le plus ou moins de vérité de cetie proposition, 
quant à l'hygiène, ne soit d’aucune considération en 
justice ; que même, plus elle se trouvera dire vraie et 
d’une vérification facile, plus elle aura  nui et partant 
plus elle fera obtenir de dommages-intérêts. De la vérité 
ou de la fausseté des promesses de l’annonce, n o n  c u r â t  
p r e t o r .

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Quatrième chambre. —  Présidence de Kl. Holvoet, conseiller.

3 0  ju in  1892.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

19 o ctob re 1892.

GAGE COMMERCIAL. —  REVENDICATION DE TITRES.
QUALITÉS. —  CODE CIVIL. —  AUTRE DETTE.

Celui qui prête des titres au porteur, pour les donner en gage, a, 
le cas échéant, qualité pour les revendiquer (deuxième espèce). 

Les règles du code civil ne sont pas applicables au gage commer
cial.

Ijü Un du 5 mai 1872 n’a pas abrogé l'article 2084 du code civil. 
En conséquence, les valeurs données ni nantissement d’une, dette 

commerciale ne garantissent pas d'autres dettes contractées pos
térieurement et pour lesquelles le nantissement n’a pas été 
expressément stipulé.

( P r e m i è r e  espèce .)

(FRANK M0DEI. C. I.A FAILLITE DUSSELDORP.)

Le Tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu, 
loti février 1892, le jugement suivant :

Jugement. — « Attendu qu’aux termes de l’article 2084 du 
code civil, les dispositions du chapitre 1" du dire Dit nantisse
ment, ne sont pas applicables aux matières de commerce, à 
renard desquelles on suit les lois qui les concernent ; que si, 
soùs l'empire du code de commerce de 1808, qui ne réglemen
tait pas spécialement le gage commercial, les dites disposidons 
du code civil sont restées néanmoins le droit commun pour tout 
contrat de gage, il ne saurait plus en être de même depuis la loi 
du 5 mai 1872, laquelle, modifiant la législation à cet égard, a 
introduit pour le gage commercial les dispositions qui, désor
mais, doivent seules régir ce contrat, quant à sa perfection, en 
vertu même de l’article 2084 (cour de cass., 29 octobre 1880, 
Belg. Jun., 1887, p. 289);

« Attendu que la loi du 5 mai 1872 a virtuellement abrogé, 
quant aux gages constitués pour sûreté d’un engagement commer
cial, les dispositions des articles 2073 à 2083 du code civil, d’où 
la conséquence que la prétention des demandeurs, basée sur 
l'alinéa 2 de l'article 2082, manque de fondement (cour d’appel 
de Gand, fi février 1875, Belg. Jid ., 1875, p. 1208);

« Attendu que les demandeurs, aux termes de l'article 3 de la 
loi susvisée, doivent imputer sur la créance garantie par le gage, 
l’appliquer à son extinction, le capital produit par le tirage au 
sort d’un titre de Hesse, car le créancier gagiste n’a aucun droit 
de jouissance ou d’usage de la chose donnée en gage;

« Par ces motifs, le Tribunal, M. le juge-commissaire entendu 
en son rapport fait à l'audience, déclare les demandeurs mal fon
dés dans leur action, les en déboule; en conséquence, dit pour 
droit que la somme de fr. 2,980-07 dont il s’agit au procès est 
la propriété de la masse faillie... » (Du 6 février 1892. — Plaid. 
MMes Poei.aert et Gustave Lepage.)

Appel.
La Cour a statué comme suit, le 30 juin 1892 :
Arrêt. — « Attendu que la réalisation du gage donné h l’ap

pelant pour sûreté d’une dette commerciale déterminée, a laissé 
un excédent qu’il prétend imputer sur une autre dette également

échue, en invoquant l’article 2082 du code civil, aux termes 
duquel, si une dette contractée postérieurement à la mise en gage 
est devenue exigible avant le payement de la dette garantie, le 
créancier ne pourra être tenu de se dessaisir du gage avant d’être 
entièrement payé de l’une et de l'autre ;

;< Mais attendu que l’article 2084 du même code porte que les 
dispo.ilions relatives au nantissement ne sont pas applicables aux 
matières de commerce à l’égard desquelles on suit les lois et 
règlements qui les concernent ;

« Attendu que la portée de cet article, telle qu’elle se révèle 
par les travaux préparatoires, était de laisser le commerce régi 
par les lois existantes en attendant leur révision par la commis
sion chargée d'élaborer le code de commerce;

« Qu’il résulte des travaux préparatoires de ce code que ses 
auteurs ont voulu conserver les règles établies par l’ordunnance 
du commerce de 1G73 qui était en vigueur h cette époque et dont 
l’article 8 exigeait pour la validité du gage « qu'il v en eût un 
« acte par devant notaire, dont serait retenue minute », et n'y 
ont admis d’autre exception que le privilège introduit par 
l’usage et définitivement consacré par l’article 93 du nouveau 
code en faveur du commissionnaire pour le remboursement de 
ses avances sur les marchandises; qu'encore l’application en fut 
restreinte au cas où les marchandises lui sont expédiées d’une 
autre place; que si le propriétaire et le commissionnaire résident 
dans le même lieu, l’article 95 n’accorde de privilège à ce der
nier que (tour autant qu’il se soit conformé aux dispositions pres
crites par le code civil ;

« Mais attendu que ce renvoi au code civil ne concernant que 
les formes du gage, requises par les articles 2074 à 207G, c'est à 
cet égard seulement que le code de commerce déroge à l'arti
cle 2084; qu’il ne contient aucune disposition analogue à l'arti
cle 2082 et ne s’v référé pas ;

« Que si des auteurs ont adopté le code civil comme règle 
générale pour tous les cas où ils n’en ont pas établi d'autre, et si 
l’on a pu, considérant l’article 2082 comme de droit commun, 
l’appliquer au gage commercial, en l’absence de législation spé
ciale sur la matière, on ne le pourrait plus sans violer l’arti
cle 2084, depuis que ce contrat a reçu une organisation complète 
dans la loi du 5 mai 1872;

« Que vainement on objecte que cette loi n’a ni expressément 
ni virtuellement abrogé l’article 2082, puisqu’elle n'avait pas à 
déroger à une disposition qu’un texte formel de la loi déclarait 
non applicable à la matière ;

« Attendu que le but principal de la loi de 1872 était sans 
doute de simplifier, dans l’intérêt du commerce, les formalités 
prescrites pour la constitution et la réalisation du gage ; mais 
qu'il eut sufii à cette fin de modifier l’article 2074 et le premier 
alinéa de l'article 2078 du code civil, en déclarant les autres 
articles du même chapitre applicables au gage commercial;

« Qu’au contraire, elle reproduit littéralement, dans son arti
cle -1er, le texte des articles 2073, 207ü et, dans son article 10, 
celui du second alinéa de l’article 2078, consacre implicitement 
dans ses articles 4, 5 et 8 le principe de l’article 2077, et dans 
son article 3, celui de l’article 2081; que si, après avoir énoncé 
dans l’article 1er que le gage confère au créancier le droit de se 
faire payer par préférence aux autres créanciers, le législateur 
avait entendu étendre le droit de retenir le gage jusqu’au paye
ment d’une nouvelle dette contractée depuis la constitution, il s’en 
fût exprimé au moment où il déterminait les conditions et les 
effets du gage commercial ; mais que, malgré la connaissance 
qu’il avait'de l’article 2084 et de l’extension qu'en dépit de ses 
termes la jurisprudence avait donnée au moins ü quelques-uns des 
articles précédents, ceux-ci ne furent pas maintenus; que la pro
position de M. Bara de laisser subsister le code civil, afin de 
conserver sur beaucoup de points la jurisprudence admise, ne l)it 
pas prise en considération ; que la seule de ses dispositions 
auquel le projet se référait et qui fut d’ailleurs rejetée comme 
inutile est celle de l’article 2075, en ce qui concerne la significa
tion au débiteur de la créance donnée en gage et qu’il ne fut pas 
même fait allusion à l'article 2082;

« Attendu qu’un titre de Hesse a été remboursé avec prime à 
l’appelant qui, ayant ainsi reçu le capital d’une des valeurs don
nées en gage, doit, aux termes de l’article 3 de la loi du 5 mai 
1872, l'imputer sur la créance qu’elle garantissait et non sur le 
compte général de son débiteur ;

« Parles motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l’avocat 
général de Ro.ngf., met l'appel à néant, condamne l’appelant aux 
dépens... » (Du 30 juin 1892.)

(.D e u x i è m e  espèce.)
(r o u x  c . BOVÏ.)

Le Tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu 
le jugement suivant, le 18 décembre 1891 :
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J u g e m e n t . — « Attendu qu’b la date du 22 décembre 1889, 
Ernest Rolin emprunta à Bovy, 50,000 francs et lui remit en gage 
50 obligations de la Caisse d’annuités de l'Etat belge et G actions 
de la Société « La Lys », à Gand ; que le prêt n’ayant pas été rem
boursé, llovy réalisa en janvier 1891, les 50 obligations de la Caisse 
d'annuités et que cette réalisation produisit une somme de 
fr. 48,400-60, qui fut versée au compte courant d'Ernest Kolin ; 
que cclui-c; restant au l<’r mars 1891 débiteur de fr. 76,798-15, 
Bovv poursuivit la procédure établie par la loi, pour faire vendre les 
bâclions de « La Lys», faisant partie du gage constitué le 22 décem
bre 1889; que, par ordonnance en date du 22 avril dernier, la 
vente publique des dites actions fut autorisée ;

« Attendu que Itolin-Jaequemyns, propriétaire des dites actions 
et qui les a prêtées à Ernest Kolin pour permettre U celui-ci de 
contracter un emprut dont elles seraient pour partie le gage, a 
fait assigner Bovy aux fins de s’entendre condamner à lui resti
tuer, moyennant remboursement du solde de sa créance de
50.000 francs, les 6 actions de « La Lys»; que, de son côté, 
Ernest llolin forme opposition à l’ordonnance autorisant la vente 
du gage et demande que Bovy soit condamné à restituer b llolin- 
Jaequemyns les 6 actions de « La Lys », contre payement du 
solde des 50,000 francs ;

« Attendu que Bovy ne conteste, en aucune façon, que Rolin- 
Jaequcmyns est le seul propriétaire des actions de « La Lys »; 
qu’il soutient toutefois qu’il n'a eu connaissance de ce droit de 
propriété que plusieurs mois après la constitution du gage ;

« Attendu que Rolin-Jaequemyns n’est pas intervenu il celte 
constitution et n’a pas traité avec Bovy ; qu’il s’est borné à con
fier ses actions à Ernest Rolin et que rien ne permet au tribunal 
de décider que celui-ci ait déclaré à son prêteur que les actions 
appartenaient à un tiers ;

« Attendu qu’ainsi la circonstance que Rolin-Jaequemyns est 
le propriétaire du gage est absolument inopérante au procès ; que, 
d’autre part, puisque Rolin-Jaequemyns n’a pas été tiers bailleur 
du gage, la procédure en réalisation du dit gage ne devait pas 
lui être signifiée ;

« Attendu que le seul point à résoudre est celui de savoir si 
les 6 actions de « La Lys » garantissent seulement l’emprunt de
50.000 francs ou si elles peuvent être considérées comme gage 
de tout le solde du compte courant d’Ernest Rolin chez Bovv ;

« Attendu que ce solde résulte incontestablement d’avances et 
débours faits postérieurement à la remise en gage des 50 annuités 
et des 6 actions de « La Lys »;

« Attendu que, suivant l’article 2082, alinéa 2, du code civil, 
s’il existait de la part du même débiteur envers le même 
créancier, une autre dette contractée postérieurement à la mise 
en gage et devenue exigible avant le payement de la prcmièie 
dette, le créancier ne pourra être tenu de se dessaisir du gage 
avant d’être entièrement payé de l’une et de l’autre dette, lors 
même qu’il n'y aurait aucune stipulation pour allecler le gage en 
payement de la seconde ;

« Attendu que Ernest Rolin et Rolin-Jaequemyns pour échapper 
aux conséquences de cet article, invoquent en vain l’article 2084 
qui dit que «les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables 
« aux matières de commerce»;

« Que l’article 2084 n’a pas le sens absolu et général que lui 
donne les demandeurs; que cet article n’a pas voulu dire que les 
dispositions du code civil sur le nantissement ne recevraient pas 
d’application en matière de commerce (La u r e n t , Droit civil, 
t. XXV11I, n" 457) ;

« Que le code civil n’a nullement cherché à restreindre les 
droits du créancier gagiste commercial ; qu’il a, au contraire, 
étendu ces droits en disant que les principes du nantissement 
civil qui sont fort précis et sévères ne restreindraient pas le droit 
du gage commercial, lorsqu'ils seraient en opposition avec les 
principes établis par ce dernier ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Ernest Rolin non fondé 
en son opposition à l’ordonnance du président de ce siège, en 
date du 22 avril 1891, l’en déboute ; déclare les deux demandeurs 
non fondés en leurs actions, les en déboute et les condamne aux 
dépens... » (Du 18 décembre 1891.)

Appel.
La Cour a rendu l’a r rê t  suivant :

A r r ê t . — « Sur l’appel incident :
« Attendu qu'en première instance, l’intimé a conclu à la non- 

recevabilité en ce qui concerne l’opposition faite par Gu-uve 
Rolin à l’ordonnance du président du tribunal de commerce de 
Bruxelles, autorisant la vente des titres litigieux, et que le pre
mier juge a omis de statuer sur ce point ;

« Attendu qu’il en est de même en ce qui concerne la demande 
en restitution de Gustave Rolin ;que si le dispositif de la conclu

sion de l’intimé, prise en première instance, n’est pas très expli
cite, il devient suffisamment clair quand on le rapproche des 
considérations qui le précèdent et qui tendent formellement à la 
non-recevabilité ;

« Attendu qu’il n’est pas dénié que les titres litigieux ont été 
prêtés par Gustave Rolin b son frère Ernest, en vue de l’opéra
tion du 22 décembre 1889 ; que Gustave Rolin a donc une action 
contre l’intimé, tant pour faire opposition à la dite ordonnance 
que pour revendiquer les titres litigieux et ce, en vertu de l’ar
ticle 1166 du code civil ;

« Sur l’appel principal et au fond :
« Attendu que l'intimé prétend étendre le nantissement des 

six actions litigieuses b toutes les opérations traitées par lui avec 
Ernest Rolin postérieurement au prêt de 50,000 francs du 22 dé
cembre 1889 ; que le premier juge lui a donné gain de cause et 
que les appelants soutiennent que] l’intimé n’a pas ce droit ni 
en vertu des conventions des parties ni en vertu de la loi ;

« Attendu qu’il n’est pas établi que le gage des actions liti
gieuses ait été constitué pour d’autres opérations que celle du 
prêt de 50,000 francs ; que l’intimé n’invoque du reste, b défaut 
de stipulations expresses, que l’usage de lu Bourse de Bruxelles 
et l’article 2082 du code civil ;

« Quant b l’usage de la Bourse de Bruxelles :
« Attendu que cet usage n’est pas prouvé et que l’intimé n’en 

offre pas la preuve ;
« Quant b l’article 2082 du code civil :
« Attendu qu’en présence de l’article 2084 du même code, il 

faut bien admettre que le législateur de 1872 a voulu faire une 
œuvre complète, réglant tous les droits et obligations résultant 
du contrat de gage en matière commerciale; qu’en effet, il ne 
faut pas supposer gratuitement que l’existence de l’article 2084 
ait été perdue de vue lors des discussions parlementaires ; que, 
d’un autre côté, la plupart des dispositions du code civil, rela
tives au gage, ont été reproduites dans la loi nouvelle, les unes 
modifiées, les autres sans aucune modification; que si les règles 
du gage civil restaient applicables, cette reproduction ne se com
prendrait pas; que, d’ailleurs, pour accueillir la thèse de l’intimé, 
il faudrait admettre l’abrogation de l’article 2084 précité, alors 
qu’il n’y a aucun texte de loi en ce sens et qu’il n’a pas même 
été question de cette abrogation dans les discussions parlemen
taires qui ont précédé l’adoption de la loi du 5 mai 1872 ; que 
l’intimé objecte, il est vrai, que le législateur de 1872 n’a pas 
davantage abrogé l’article 2082, mais qu’il échet de remarquer 
qu’en présence de l’article 2084, cette abrogation était inutile;

« Attendu que les titres litigieux n’ont donc garanti que le 
prêt de 50,000 francs et que c’est b tort que le premier juge a 
décidé le contraire ;

« Attendu que les appelants se sont toujours déclarés prêts b 
payer le solde de cette opération, principal et intérêts;

« Attendu que l’intimé ne peut contester, comme il est dit 
ci-dessus, que les titres litigieux ont été prêtés b Ernest Rolin 
par Gustave Rolin; que celui-ci peut d’ailleurs exercer les droits 
de son frère Ernest, aux termes de l’article 1166 précité; qu’au 
surplus, Ernest Rolin se joint b son frère Gustave pour demander 
que la restitution se fasse entre les mains de ce dernier;

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur les appels respec
tifs des parties et écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, met b néant le jugement dont appel ; émondant, 
déclare Gustave Rolin recevable en son action, tant du chef de 
son opposition b l’ordonnance précitée que du chef de sa demande 
en restitution des titres litigieux ; et statuant au fond, condamne 
l’intimé b remettre b l’appelant Gustave Rolin, dans les trois 
jours de la signification du présent arrêt, sous peine de tous 
dommages-intérêts, les six actions de la Lys données en nantis
sement au mois de décembre 1889 ; donne acte b l’appelant 
Gustave Rolin de ce qu’il offre itérativement b l’intimé de lui 
payer en espèces, principal et intérêts, contre remise des titres 
ci-dessus, le solde de ce qui peut rester dû sur le prêt de
50,000 francs conclu en décembre 1889; condamne l’intimé 
aux intérêts judiciaires et aux dépens des deux instances... » 
(Du 19 octobre 1892. — Plaid. MMCS Oun et Giiysiulecut.)

Ob s e r v a t i o n s . — Voir L a u r e n t , 1. XXVIII, n°s 157 
et 490, § G; Dalloz, liép., V° N a n t i s s e m e n t ,  n° 1011; 
D a l l o z , C o d e  c i v i l  a n n o t é ,  art. 208-1; Bruxelles, 
20 avril 1885 (B k l g . J iji>., 1887, p. 290;; eass. belge! 
29 octobre 1880 (Belg . J ud., 1887, p. 289). Comparez 
avec la nouvelle loi française du 23-29 mai 1803 (Da l 
loz, Pér . ,  1803, IV, 73).
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COUR D’A P P E L DE LIÈGE. |
Première chambre. —  Présidence de M. Braas, conseiller.

i l  ja n v ie r  1893 .

TESTAMENT. —  CAUSE DE LA LIBÉRALITÉ. —  BONNES 
MŒURS.

S'il n’y a point de preuve de captation ou de violences morales 
exercées sur le testateur, aucune nullité ne peut cire prononcée, 
quelle que soit la nature, au point de vue moral, des motifs qui 
ont déterminé le legs.

Des dispositions gratuites ne peuvent être infirmées ob turpeni 
oausam que si elles ont eu lieu en vue d'obtenir des services con
traires aux mœurs; il appartient aux tribunaux de re
chercher si elles sont la rémunération de pareils services anté
rieurs à la libéralité.

(DE B ...  C. D ...)

Ar r ê t . — « Attendu que le legs de la quotité disponible de 
ses biens, fait en faveur de l'intimée par le lieutenant général X..., 
est, jusqu’à preuve contraire, le résultat légalement présumé 
d'une volonté libre ; qu’il n’apparait nullement, en la cause, de 
l’existence de l'une ou de l’autre des manœuvres frauduleuses qui 
caractérisent la suggestion ou la captation ; qu'il n’est pas possi
ble non plus de rattacher le legs dont il s’agit à des violences 
morales exercées sur le testateur, par exemple, à des menaces 
qui lui auraient été faites de l’atteindre dans sa position ; qu’il n’a 
jamais dû se dessaisir, en effet, du testament du 12 août 1885, 
qu’il eût pu, d'ailleurs, révoquer à tout instant, à l’insu de l’in
timée et de sa famille;

« Attendu, d’une autre part, que l’incapacité de donner et de 
recevoir n’est établie par aucun texte de loi, ni entre personnes 
ayant eu des rapports intimes sans vie commune, ni même entre 
concubins ;

« Attendu que les dispositions à titre gratuit ont exclusive
ment pour cause l’affection dont elles témoignent, quelle que soit 
la nature, au point de vue moral, des motifs qui ont pu la déter
miner;

« Attendu que ces dispositions ne pourraient être infirmées, 
suivant le droit commun, ob turpeni causant, que si elles avaient 
eu lieu en vue d'obtenir des services contraires aux mœurs, con
dition dont l’existence n’est pas démontrée en l’espèce;

« Que, dans le cas supposé, en effet, il n’y aurait plus d’insti
tution proprement dite, mais un contrat à prestations récipro
ques dont l’une, réprouvée par le droit, ne pourrait être la cause 
de l’autre (art. 1133, c. civ.);

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, sauf en 
ce qui concerne le dernier;

« l’ar ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel et 
condamne la partie appelante aux dépens... » (Du 11 janvier 
1893. — Plaid. MMes Van  Marché et George  De Iio, du barreau 
de Bruxelles, c. Pa i x  He i s e  et De  P o o r t eee , du barreau de 
Bruges.)

COUR D’A P P E L DE LIÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois.

18 ja n v ie r  1893.

CONCORDAT PREVENTIF. —  BAILLEUR. —  CREANCE PRI
VILÉGIÉE ANTÉRIEURE AU CONCORDAT. —  LOYER 
ECHU POSTÉRIEUREMENT. —  RÉSOLUTION DU CON
CORDAT. —  FAILLITE.

Les loyers échus après l'homologation du concordat constituent 
une créance nouvelle.

Le bailleur ne peut, à défaut du payement de celte créance, deman
der la résolution du concordat, mais il peut poursuivre la fail
lite de son débiteur, à condition toutefois qu'il ne se soit pas 
écoulé plus de six mois depuis l’époque où celui-ci a cessé d'exer
cer le commerce.

(VERCKEN C. DODINVAI..)

M. IIenoul a  conclu de la manière suivante devant 
la Cour :

« L’intimé, Constant Dodinval, était négociant établi à Verviers, 
rue de l’Harmonie.

Ses affaires étant loin de prospérer, il sollicita et obtint un con
cordat préventif de la faillite, que le tribunal de commerce homo
logua le 29 janvier 1891.

M. Dodinval avait pris l’engagement de payer à chacun de ses 
créanciers 50 pour cent du montant de sa créance, savoir : 
un dixième dans le mois qui suivrait l'homologation du concor
dat, un dixième trois mois après, et deux dixièmes de six mois 
en six mois. Au cas où un payement partiel ferait défaut, le com
merce du débiteur serait immédiatement mis en liquidation com
plète, sous la surveillance du juge-commissaire au concordat.

C'était dans une maison appartenant aux époux Vercken, appe
lants, que M. Constant Dodinval exerçait son commerce. Il devait 
à ses propriétaires une somme importante du chef de loyers.

L’exposé de situation fait en son nom par M. l’avoué Dcsenfans, 
dans une circulaire aux créanciers datée du 26 décembre 1890, 
fixait à 5,011 francs i’import de la créance privilégiée des pro
priétaires, ce qui comprenait les termes échus et à échoir jusqu’au 
1er mai 1891 ; il portait à la somme de fr. 22,068-56, le chiffre 
total des créances ordinaires. Quant à l’actif, le meme exposé 
l’évaluait à fr. 18,318-15.

Déduction faite de la créance privilégiée, il restait donc un 
actif de fr. 13,304-15 contre un passif de fr. 22,068-56.

On conçoit que, si cette situation était réelle, M. Dodinval 
pouvait promettre à ses créanciers un dividende aussi élevé. 11 
avait, malheureusement dû s'exagérer à lui-même la valeur de 
son actif.

Il acquitta régulièrement les deux premiers acomptes stipulés, 
lin versement de deux dixièmes devait être effectué à la lin de 
novembre 1891. Mais, en octobre, scs propriétaires firent prati
quer, pour les loyers qui leur étaient dus, une saisie-gagerie sur 
le mobilier et les marchandises garnissant la maison louée, c’est- 
à-dire sur tout l’avoir de Dodinval.

Un jugement du 10 novembre suivant valida cette saisie et la 
convertit en saisie-exécution, après avoir condamné l'intimé au 
payement d’une somme principale de 4,500 francs, se décompo
sant comme suit : 3,000 francs pour quatre trimestres de loyers 
échus les 31 janvier, 30 avril, 31 juillet et 31 octobre 1891; 
750 francs à échoir fin janvier 1892 et 750 francs à titre d’in
demnité du chef de relocation.

La vente publique des objets saisis ne produisit que 
tr. 1,784-80, dont il fallut déduire les frais de poursuite et les 
contributions ; si bien qu’il ne resta qu’une somme de 
fr. 1,245-26 pouvant êlre imputée sur la créance privilégiée.

Demeurés créanciers d’une somme assez considérable, les époux 
Vercken-Demortierassignèrent Dodinval en déclaration de faillite.

Dans leur ajournement, ils énoncent que, leur créance étant 
privilégiée, ils ne sont pas liés par le concordat préventif obtenu 
par Je cité, et que, au surplus, le concordat comprenant l'obli
gation expresse ou, tout au moins, implicite de payer tous les 
loyers courus ou à courir, la résolution devrait en être prononcée 
au besoin. Ils allèguent aussi que les autres conditions du con
cordat n’ont pas été remplies.

11 y a dans cette assignation une erreur manifeste : le gage 
ayant disparu par suite de la vente, la créance des époux Vercken 
est devenue simplement chirographaire. Ils le reconnaissent 
actuellement.

Devant la juridiction consulaire, les époux Vercken conclurent 
à la déclaration de la faillite de leur débiteur et, au besoin, à la 
résolution du concordat, pour le cas où il serait jugé que celui-ci 
les liait.

Que fit le tribunal de commerce? Sans s'occuper aucunement 
de la conclusion tendante à la résolution du concordat, il rejeta 
la demande de mise en faillite par les considérations suivantes :

« .....  Attendu que les demandeurs’, créanciers privilégiés du
« sieur Dodinval, en leur qualité de propriétaires de l'immeuble 
« loué au défendeur, ont exercé leur privilège et fait vendre à 
« leur profit les meubles et marchandises du défendeur pour se 
« payer des loyers échus ;

« Attendu que, leur privilège ayant été épuisé, le solde de leur 
« créance est devenu une créance purement et simplement cliiro- 
« graphaire ;

« Attendu que le concordat obtenu par les deux majorités 
« requises par la loi, lie la minorité dès l’instant où le jugement 
« d’homologation est passé en force de chose jugée ; que, dès 
« lors, les demandeurs sont liés par le concordat obtenu par 
« leur débiteur ;

« Attendu, en conséquence, qu’ils sont sans droit à provoquer 
« la faillite de leur débiteur ;

« Le Tribunal déboute les demandeurs de leur action... »
D'après ce jugement, les créanciers liés par le concordat ne 

pourraient poursuivre la mise en faillite de leur débiteur, au cas 
où celui-ci n’exécuicrait pas ses engagments.

11 n’en est certainement pas ainsi : Ces créanciers ne peuvent 
demander la faillite sans avoir, au préalable, fait prononcer la 
résolution du concordat. Mais cette résolution prononcée, la mise 
en faillite peut être poursuivie.
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Devant la Cour, en concluant à la réformation du jugement, 
les appelants demandent que l’on prononce la résolution du con
cordat pour cause d'inexécution, et que l’on déclare l’intimé en 
état de faillite.

On voit que, en somme, l’action, depuis son origine, a subi 
une notable transformation.

En supposant que la manière de procéder des appelants [misse 
être admise, la défense présentée au nom de l’intimé ne pourrait, 
à mon avis, être accueillie.

Que dit-on, en effet, pour repousser la demande de résolution 
du concordat? On conteste l’inexécution de celui-ci, encore bien 
que 10 p. c. seulement aient été payés aux créanciers autres «pie 
les époux Vercken, lesquels n’ont pas reçu ce dividende; et voici 
le raisonnement que l’on présente :

« De par le concordat, le non payement d’un dividende 
« entraînait la liquidation immédiate du commerce de Dodinval. 
« La saisie pratiquée par la partie appelante a rendu cette liqui- 
« dation complète et définitive. Ainsi le concordat a été entière- 
« ment exécuté. »

Cette argumentation est inacceptable ; elle tend à établir que la 
mise en liquidation, sous la surveillance du juge-commissaire, 
serait la seule sanction du défaut d'exécution du concordat par le 
débiteur. Cela me semble être une grave erreur.

Le concordat ne peut être exéculé que par le payement aux 
créanciers des 30 p. c. promis.

La liquidation prévue pour le cas de défaut de versement d'un 
dividende, n’est qu’une mesure d’exécution. La clause qui l’or
donne veut dire ; « si le débiteur est en retard de satisfaire à ses 
« engagements, on exécutera en son lieu et place, en liquidant 
« immédiatement. »

Mais celle liquidation, le dispensera-t-elle d’acquitter le divi
dende convenu ? Non certes ; la clause relative au dividende de 
30 p. c. domine toute la convention concordataire. C'est celte 
promesse qui a été la raison déterminante de l’adhésion des 
créanciers au concordat.

Il semble donc de toute évidence que la liquidation, dont 
parle le concordat, ne soustrait pas le commerçant à l'obligation 
d’accomplir sa promesse.

Sans cela, voyez à quels résultats l'on peut arriver. Il y a, je 
suppose, des créanciers privilégiés. Le débiteur fait tout ce qu'il 
peut pour les désintéresser. Mais, après y être parvenu, il ne lui 
reste plus rien. Pas de liquidation possible. Le débiteur, après 
resolution du concordat pourra être déclaré en faillite [tour 
inexécution.

Que si, au contraire, à un moment donné, il ne paye plus per
sonne, pas même les privilégiés, et qu'il se laisse poursuivre, il 
lui suffirait de dire : « Eh bien! liquidez ; s’il n’v a rien, tant [iis 
« [tour vous ! Quant à moi, j'ai exécuté mon concordat ; on ne 
« peut rien contre moi. »

Cela n’est pas possible.
J’ai constaté tantôt que l'action, depuis son internement, avait 

été notablement modifiée. 11 me paraît qu’elle doit être ramenée à 
ses termes primitifs. Or, d’après l’exploit introductif, elle tendait 
uniquement à la faillite.

On ne parlait de résolution du concordat que d’une manière 
toute conditionnelle, et seulement dans les considérations invo
quées à l'appui de l’unique conclusion prise ; la déclaration de la 
faillite.

Dans une matière aussi rigoureuse, tout doit être régulière
ment fait. Ici la forme emporte le fond. 11 faut que, dès le début, 
le défendeur sache ce que l’on poursuit, contre quoi il a à se 
défendre.

L’action en résolution de concordat et l’action en déclaration 
de faillite sont bien distinctes. 11 suffit, pour en être convaincu, 
de lire les articles 27 et 29 de la loi du 29 juin 1887 sur le con
cordat préventif.

La première de ces dispositions a trait h la résolution du con
cordat en cas d’inexécution, et la deuxième il la déclaration de 
faillite ; « En cas de faillite du débiteur dans les six mois qui 
« suivront la résolution du concordat, dit-elle, l'époque de la 
« cessation des payements, par dérogation à l’article 442 de la 
« loi du 18 avril 1831, pourra être reportée au jour où le con- 
« cordât a été demandé. »

Comme le dit M. R c y s s e n , dans son Commentaire de la loi du 
29 juin 1887, n° 196, p. 217, « dans l’hypothèse de l’article 27, 
« on peut admettre la possibilité d’un nouveau concordat ; cela 
« résulte de la rédaction du texte de l’article 28. Le tribunal, 
« lorsqu’il résout le concordat à la demande des créanciers ou 
« d’office, peut déclarer la faillite. Le débiteur, si on lui en lais- 
« sait le temps, serait donc admis à faire des propositions noti
ce velles à ses créanciers. S’il est resté malheureux et de bonne 
« foi, si l'inexécution du concordai est imputable à des circon- 
« stances qu’il n’a pas pu empêcher ni prévoir, la loi ne nous

« paraît pas interdire au tribunal la faculté de prendre la de- 
« mande en considération et de convoquer à nouveau les créan- 
« ciers. «

A supposer que les appelants eussent le droit de demander la 
résolution du concordat obtenu par Dodinval, ils devaient le faire 
en ordre principal et par leur assignation, pour conclure ensuite 
à la mise en faillite.

Ils ne pouvaient introduire après coup, par simples conclusions 
prises à l’audience, une demande en résolution qu’ils n’avaient 
[tas formée par leur ajournement.

MM. L o w e t  et R k s t h é e  {Du concordat •préventif de la laillitc, 
n" 204) se demandent sous quelle forme la résolution doit être 
poursuivie.

« Le demandeur, répondent-ils, doit saisir le tribunal par voie 
« d'assignation, et l’instruction de la cause se fait dans les for
et mes ordinaires ( P a n d e c t e s  b e i . u e s , Y" Concordat préventil, 
« n" 219). »

Peut-on dire qu'il y a eu assignation en résolution du concor
dat? Assurément non (V. les termes de l'exploit introductif d’in
stance).

Mais je n’insisterai pas davantage sur ce point, parce qu’il me 
semble certain que les appelants ne pouvaient agir en résolution 
du concordat.

Pour pouvoir poursuivre cette résolution, il eût fallu qu’ils 
eussent été liés par la convention concordataire.

11 en eût etc ainsi si leur créance avait été antérieure au con
cordat.

L’article 23 de la loi du 29 juin 1887 dispose :
« L’homologation du concordat le rendra obligatoire pour tous 

« les créanciers; il ne s’applique qu’aux engagements contractés 
« antérieurement à son obtention... »

La question de savoir ce qu’il faut entendre par engagement 
antérieur au concordat est, il est vrai, de nature à soulever dans 
la pratique quelques difficultés. Cependant, en ce qui concerne 
les loyers échus depuis le concordat, il ne peut y avoir doute ; ils 
constituent une créance nouvelle.

Au moment où intervient le concordat préventif, les loyers 
encore à échoir ne peuvent être réputés exigibles. Il est, en effet, 
impossible d’appliquer en cette matière la règle de l’article 430 
de la loi du 18 avril 1831.

En France, sous l’empire de l’article 444 du code de commerce 
de 1838 consacrant, comme notre article 430, le principe que le 
jugement déclaratif de faillite rend exigibles à l’égard du failli 
les dettes passives non échues, une jurisprudence assez impo
sante, établie notamment par divers arrêts de la cour de cassa
tion, a décidé que, lorsque le bail a date certaine, la faillite du 
locataire rend exigibles tous les loyers à échoir jusqu’à l'expira
tion du bail.

Sur ce point, il y a eu pourtant de vives controverses, et d’ex
cellents esprits ont admis l'inexigibilité de ces loyers en cas de 
faillite du débiteur : les uns se sont fondés sur ce que la créance 
du bailleur prend naissance non pas par le seul fait du contrat, 
mais par le fait de la jouissance qui est fournie au preneur, ad
mettant ainsi qu’il y a, dans le louage, obligation successive de ta 
part du bailleur de faire jouir le preneur, et obligation successive 
de la part du preneur de payer ses loyers au bailleur; d’autres 
sont arrivés à la même conclusion en soutenant que la dette du 
locataire est subordonnée à une condition suspensive, celle de la 
prestation de la jouissance par le locateur ; ils pensent que la 
jouissance étant future et incertaine, l’obligation du preneur, qui 
a [tour cause cette jouissance, est elle-même future et incertaine, 
c’est-à-dire conditionnelle.

Les différentes opinions qui se sont produites sur cette ques
tion sont fort bien résumées dans le rapport fait par M. D e i . s o i . 
au nom de la commission chargée de préparer la loi française du 
12 févries 1872 (Dai.i.oz, Per., 1872, IV, 34).

Au point de vue du présent litige, l'on n’a [tas à choisir entre 
ces systèmes. 11 suffit, [tour écarter l’application de la règle édic
tée par l’art. 430 de la loi du 18 avril 1831, de laire remarquer 
que l’on ne se trouve pas en matière de faillite.

Le concordat préventif a précisément [tour effet d’empêcher les 
conséquences que la faillite serait de nature à entraîner; il laisse 
le débiteur à la tête de ses affaires et n'affecte pas sa capacité 
juridique.

Aussi, toutes les opinions qui, à ma connaissance, se sont jus
qu'ici exprimées sur la question que j ’examine en ce moment, 
ont-elles considéré, avec raison, a mon avis, comme créance nou
velle, la créai.ce pour loyers échus depuis le concordat.

Les P a n d e c t e s  Re i .u e s  tu” 181) enseignent (pie le concordat ne 
s'applique pas aux loyers échus depuis son obtention, quoique le 
bail ait été fait antérieurement.

Pour justifier cette théorie, l’auteur de la notice (1), rappelant

-1ÜO

(I) Voir L o w e t  et D f. s t h é e , n° 173.
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un jugement de Bruxelles, du 13 décembre 1848 ( B e i .G . Ja>., 
1849, ]i. 1438), fait remarquer que les loyers représentent la 
jouissance de la chose louee : que, bien que procédant d'une 
convention antérieure au concordat, l'obligation de les paver ne 
prend naissance qu'à mesure de la jouissance ; que, dès lors, une 
dette de loyers est bien une dette postérieure au concordat, si elle 
doit acquitter une jouissance postérieure.

« Les clauses concordataires, dit M. Ulysses (n® 130), seront 
« encore opposables à l'exécution d'une convention née anté- 
» rieurement au concordat, mais dont les ellels se poursuivent 
« après son obtention. Tel serait le payement des arrérages 
« d'une rente viagère ou des primes non privilégiées d'un con- 
« trat d’assurance.

... « 11 en est tout autrement du bail et des loyers à échoir. 
« Bien que ces derniers procèdent d'une convention antérieure 
« au concordat, l’obligation de les payer ne naît qu'à mesure de 
« la jouissance ; on est donc fonde ü dire que la dette de loyers 
« est contractée postérieurement au concordat, parce qu’elle ac- 
« quitte une jouissance postérieure. »

Or, la créance des époux Vercken, à charge de l’intimé, quelle 
est-elle? C’est une créance pour loyers échus depuis l’homologa
tion de la convention concordataire.

Cette homologation date du 29 janvier 1891, et la condamna
tion prononcée au profil des appelants comprend l’import de cinq 
termes de loyer aux échéances des 31 janvier, 30 avril, 31 juillet, 
31 octobre 1891 et 31 janvier 189-2, ainsi qu’une indemnité du 
chef de relocation, laquelle procédant d’une rupture de bail a, 
elle aussi, une cause postérieure tut concordat.

Les appelants, agissant pour le payement de créances nées 
après la date du concordat, ne pouvaient donc se voir opposer 
celui-ci. Ils étaient, par conséquent, fondés à réclamer directe
ment la mise en faillite de leur débiteur et n'auraient même pas 
été recevables à demander judiciairement la résolution d’un con
cordat qui ne les liait en aucune façon.

MM. L o w e t  et D e s t u é e  |n° 323, p .  193, sur l’article 29 de la 
loi de 1887), s’expriment ainsi à ce sujet :

« 223. Faillite pour des engajeme.nts postérieurs) au couror- 
« dat. Si le debiteur, tout en exécutant son concordat, contrae- 
« lait de nouveaux engagements auxquels il manquerait, il est 
« évident que sa faillite pourrait être provoquée par des créan
te cicrs nouveaux. » Et ils ajoutent : « Le concordat sera-t-il 
« par là même résolu ? Nous ne le pensons pas. »

La partie appelante n'avait donc nul besoin de modifier son 
action comme elle l’a fait. Les engagements sur lesquels cette 
action était fondée, étaient postérieurs au concordat. Leur inexé
cution l’autorisait à demander la faillite du debiteur. Les appe
lants ne pouvaient même assigner celui-ci qu'en déclaration de 
faillite, et le tribunal, saisi de cette demande devait l'accueillir, 
en constatant le fait patent et non dénié de la cessation des paye
ments.

Mais la faillite de l’intimé peut-elle, sur la demande des appe
lants, lesquels invoquent le non-payement d'une dette postérieure 
au concordat, être encore prononcée par la cour? Je ne le 
crois pas.

En cas de déclaration de faillite, suivant la règle générale for
mulée en l’article 442,'tj 3, de la loi du 18 avril 1831, l'époque 
à laquelle a eu lieu la cessation de payement, ne peut être fixée 
à une date de plus de six mois antérieure au jugement déclaratif.

11 n’est pas contestable que, depuis plus de six mois, l’intimé 
Dodinval n’est plus commerçant. La saisie pratiquée en octobre 
1891. et la vente qui s’en est suivie, en le dépouillant de tout 
son avoir, meubles et marchandises, a mis fin au négoce qu'il 
faisait.

Notre législation établit deux exceptions à la règle de l’arti
cle 442, § 3. L’une d’elles résuite de l’article 613, auquel renvoie 
l’article 442.

L’article 613 dispose qu’en cas de faillite du débiteur dans 
les six mois qui suivront l’expiration du sursis, l’époque de la 
cessation de payement remontera de plein droit au jour de la 
demande de sursis.

Il est à peine besoin de faire observer que l’intimé ne se trouve 
pas dans le cas exceptionnellement prévu par cet article 613, 
édicté spécialement pour la matière îles sursis.

Sans doute, aux termes de l’article 3 de la loi du 29 juin 1887, 
sur le concordat préventif de la faillite, la délégation d’un juge- 
commissaire par le tribunal entraîne de plein droit, en faveur du 
débiteur, sursis provisoire à tous les actes ultérieurs d'exécution 
poursuivis contre lui, et, comme corollaire, elle le frappe d'une 
incapacité relative (art. 6).

Il était nécessaire que la loi établît ce sursis provisoire, celte
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trêve aux poursuites. « En effet, disent les Pandectes belges (2), 
« permettre aux créanciers de saisir et faire vendre, pendant la 
« procédure en concordat, les meubles et marchandises du débi
te leur, ce serait ébranler complètement sa position commerciale 
« et rendre ii réalisables, la plupart du temps, ses propositions 
« concordataires. »

Mais, comme on a craint que le débiteur n’en abusât pour faire 
des actes prejudiciables aux droits île ses créanciers chirogra
phaires momentanément désarmés, l’article 6 de la loi a vinculé 
sa capacité civile, en lui défendant d'aliéner, d’hypothéquer ou 
de s’engager, pendant la procedure en obtention du concordat, 
sinon avec l’autorisation du juge délégué (3).

Celte incapacité temporaire cesse si le débiteur obtient son 
concordat; il reprend alois la libre disposition de ses biens sous 
les seules conditions déterminées nar ce traité.

Dès ce moment aussi, il n’est plus question de sursis provi
soire ; cela va de soi.

En cas de faillite ultérieure, on n'est pas en matière de sursis 
de [lavement, et la disposition de l’article 613 est d’autant moins 
applicable qu'elle prévoit le cas de faillite dans les six mois qui 
suivent l'expiration du sursis.

Notons, en passant, que les dispositions légales concernant le 
sursis de payement ne sont pas abrogées.

Le concordat est tout différent du sursis ; il est un contrat.
La loi du 27 juin 1887 sur le concordat préventif renferme 

une disposition qui rappelle celle de l’article 613 précité, bien 
qu'elle en diffère en un point important.

L'article 29 dit, en effet, « qu’en cas de faillite du débiteur 
dans les six mois qui suivront la resolution du concordat, l'épo
que de cessation de payement, par dérogation à l’article 442 de 
la loi du 18 avril 1831, pourra être reportée au jour où le con
cordat a été demandé ».

Cet article 29 est la reproduction de l’article 26 de la loi du 
20 juin 1883, au sujet duquel le rapport présenté au nom de la 
section centrale de la Chambre des représentants par M. De Bec- 
KElt s’exprimait de la manière suivante :

« L’article 26 reproduit l'art. 613, § 1er, de la loi du 18 avril 
« 1831, avec cette modification que la faillite ne remonte pas de 
« plein droit au jour où le concordat a été demandé; le juge 
« pourra seulement le reporter à cette date, et l’on évitera ainsi 
« les inconvénients que peut présenter parlois l'application de 
« l’article 613, sans être compensés par les avantages à en 
» résulter. »

L’affaire qui vous est soumise ne vous présente pas non plus 
l’hypothèse prévue par l'article 29 de la loi de 1887, et pour 
laquelle a été faite une seconde exception à la règle de l'arti
cle 442, i; 3, de la loi des faillites.

11 ne s'agit pas d'une faillite demandée après résolution d’un 
concordat.

La demande de mise en faillite est basée sur le non-payement 
d’une créance dont la naissance est postérieure au concordat.

On comprend qu’on ne puisse faire rétrongir une cessation de 
pavement récente jusqu’au jour où le concordat a été sollicite.

La faillite poursuivie par des créanciers dont les droits sont 
nés depuis le concordat doit donc être régie par le principe géné
ral ; elle ne peut être reportée à plus de six mois de la décision 
judiciaire qui la prononce. Les exceptions sont de stricte inter
prétation.

Si, comme cela me parait certain, la cour estime que l’art. 442 
de la loi des faillites doit être appliqué dans l'espèce, elle se 
refusera à déclarer la faillite de l'intimé. »

La Cour a rendu l’arrê t  suivant :
AititÈT. — « Attendu que l’exploit introductif d'instance ten

dait à la mise en faillite de l’intimé, après résolution, au besoin, 
du concordat par lui obtenu ;

« Attendu que, par ce concordat, homologué le 29 janvier 
1891, l’intime, moyennant payement à ses créanciers de 30 p. c. 
de leurs créances en six payements, échelonnés dans un espace 
de vingt-huit mois, était autorise à procéder à la liquidation de 
son commerce en taisant tous les achats strictement au comp
tant ;

u Attendu qu’il était dû alors aux appelants, une somme de 
3,014 fr., pour loyers échus et à échoir jusqu'au 30 avril 1891 ;

« Attendu que, jusqu'au 10 octobre 1891, les appelants avaient 
reçu 3,314 francs, et qu’il leur restait dû 2.230 francs, y com
pris l'échéance du 31 juillet 1891, sans préjudice du loyer à 
échoir le 31 octobre de la même année;

« Attendu qu’a la date précitée du 10 octobre, ils firent saisir 
les meubles et marchandises garnissant la maison louée ; que le

(2; I ’a n d e c t f . s  b e l g e s , V® C o n c o r d a t  p r é v e n t i f ,  n® 41. (3) P a n d e c t e s  b e l g e s , n® 33 ; Namlk, n° 2232,
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jugement du 10 novembre 1891, qui valida cette saisie, les recon
nut créanciers d'une somme de 3,7110 francs, y compris le loyer 
à échoir fin janvier 189:1, et leur alloua, en outre, 750 francs du 
chef de la résiliation du bail qu'il prononça;

« Attendu que la vente des objets saisis ne donna qu’au pro
duit net de l'r. 1,24.5-20, suffisant cependant pour couvrir les 
loyers échus jusqu’au 31 janvier 1891, date postérieure à l’homo
logation du concord.it ;

« Attendu que le surplus pour lequel les appelants deviennent 
créanciers chirographaires, par suite de la réalisation de leur 
gage, ne peut être considéré comme une créance antérieure à 
cette homologation ;

« Attendu, en effet, que les loyers ne sont pas des créances h 
terme auxquelles s'appliquent les articles 1188 du code civil et 
450 de la loi sur les faillites ; qu’ils sont le prix périodique d’une 
prestation incombant au bailleur et qu’ils ne continuent à être 
dus que pour autant que l’obligation réciproque continue égale
ment à être remplie; qu’ainsi chaque terme de loyer paie la 
jouissance de la chose louée pendant la période correspondante 
et que, antérieurement à cette période, il n’y a qu’une créance 
purement éventuelle ;

« Attendu, à un autre point de vue, que ce n’est pas le con
cordat par lui-méine qui a diminué les sûretés que le preneur 
avait données aux bailleurs, puisque les engagements qu’il con
sacrait impliquaient le payement des loyers avant toutes autres 
créances ; que s’il est vrai que ces sûretés aient été diminuées 
par le fait du preneur, ce ne peut donc être non plus que posté
rieurement au concordat ;

« Attendu que leur créance actuelle ayant pris naissance après 
le concordat, les appelants ne sont pas plus soumis à celui-ci 
comme créanciers chirographaires, qu’ils ne l’étaient auparavant 
comme créanciers privilégiés et qu’ils sont sans qualité pour 
demander la résolution d'un contrat qui ne peut leur être 
opposé ;

« Attendu, par contre, qu’ils sont restes entiers dans leur droit 
de poursuivre la mise en faillite de leur débiteur, mais que 
celui-ci n’exerçant plus le commerce depuis plus de six mois, 
la prononciation de sa faillite est devenue également impos
sible ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M . H é n o u l , 
confirme le jugement dont appel ; condamne les appelants aux 
dépens de l’instance d’appel... » (Du 18 janvier 1893. — Plaid. 
MMes L o s l e v e k , du barreau de Vcrviers, c. G o u t t i e r .)
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BIBLIOGRAPHIE.
Traité pratique de droit civil allemand, par A lexan d r e  

Br au n , Th. H. IIeg en er  et Km. Ver  He es , avocats près la cour 
d’appel de P>ruxelles. — Bruxelles, Emi e Bruylant, 1893, un 
vol., XXX1Y-365 p|)., in-8°.

Après avoir rappelé combien fréquemment nos tr ibu
naux peuvent être dans la nécessité de l'aire applica
tion de la loi étrangère, les auteurs ajoutent, dans leur 
préface :

“ Nous avons voulu, dans la faible mesure de nos 
» moyens, leur faciliter cette tâche, en ce qui concerne 
" la législation d’un grand pays limitrophe, législation 

moyenâgeuse et presque impénétrable. On sait qu’il
- n’existe pas encore de code civil pour l'empire alle- 
» mand, et l’on connaît aussi les vicissitudes par les- 
« quelles a passé l’élaboration du projet, livré depuis 
» vingt ans au travail des commissions. En attendant 
•’ que celles-ci aboutissent, à travers mille obstacles, 
•• et que le Parlement ait mené à bien la discussion 
•• d’une œuvre dont ce siècle ni' verra pas le ternie, le 
» particularisme germanique continue à se refléter 
» dans une sorte de S p é c u lu m  j u r i s ,  avec les innom- 
« Arables variétés de scs lois, de ses coutumes et de ses 
» traditions féodales, différant non seulement d’Etat à 
« Etat,  mais de province à province et parfois d’une 
” localité à une au tre ,  dans le même ressort judiciaire 
* ou dans la même division territoriale. On a pu dire
- avec raison, de ce droit allemand, qu'il est actuelle- 
» ment encore un droit mouvant, flottant et hésitant, 
-» dont 1 etude est si a ttrayante  au philosophe et la pra- 
» tique si désespérante aux gens d’affaires, qui évolue 
» sans cesse, et que beaucoup regretteraient même de

•• voir codifier, dans la crainte que son évolution natu- 
•' relie et progressive ne fût arrêtée.

Le seul traité, continuent les auteurs, qui ait entre- 
•’ pris de transposer en langue française l’ensemble des 
•> lois formant ce dédale, tl  dont la deuxième édition a
- paru pendant que le présent ouvrage était sous 
•• presse (1), jouit a ju s te  titre d'une liante considéra- 
•> tien dans le monde savant, mais il a été écrit princi- 
•’ paiement pour servir de base à un cours de législation
- comparée. M. Leur s’est attaché de préférence au 
•’ carac tère  historique général et philosophique de son

sujet ; c’est en outre, à certain point de vue, une 
■> œuvre de critique, l’auteur ayant joint à l’exposé du 
» droit présent celui du droit à venir, celui qu’il au- 
» guro, d'après les travaux de codilication, devoir deve- 
■> nir, dans un temps plus ou moins long, le droit géné-
- ral de toute l’Allemagne impériale.

•• Nous avons conçu notre livre sur un autre plan ;
•• on vue de lui donner une portée plus directement 
•> pratique et de faciliter les recherches des juristes
- belges et français, nous avons disposé les matières 

dans l’ordre des titres du code Napoléon, nous bor- 
nant- û un résumé très succinct des parties qui sont

« d'une application peu fréquente liors d’Allemagne, 
•’ telles que la possession, les droits réels en général, la 
•< propriété, les servitudes, le droit de superficie, le 

droit de gage, les obligations, pour réserver des 
•• développements étendus au droit des personnes, au 

droit de famille et au droit des successions. Le con- 
•• t r a t  de louage d’ouvrage, la législation ouvrière, le 
» contrat d’édition, les lois sur la propriété intellee-
- tuelle y tiennent aussi la place importante qui leur 
•> revient.

» Tous les éléments de notre travail ont été puisés 
« aux sources, c’est-à-dire aux textes originaux et aux 
” décisions judiciaires qui les ont interprétés. «

L’œuvre débute par l'indication d'une cinquantaine 
d'ouvrages à consulter, tant comme traités généraux 
que comme droits particuliers de diverses parties de 
l’empire allemand.

Lorsqu’on rapproche cette liste de la carte géogra
phique qui accompagne le volume, et où des couleurs 
différentes indiquent le territoire de chaque droit civil 
particulier, on voit combien l’Allemagne est loin d’avoir 
atteint l’unité dans sa législation civile.

- On abaisse les frontières, disent les auteurs ; on 
•’ soumet 50 millions d’hommes aux mêmes lois sur  le 
« recrutement, sur les finances, les douanes, les impôts, 
” les affaires étrangères, l ’indigônat, aux mêmes lois 
» commerciales et répressives ; on assujettit à la même
- règle les droits des auteurs sur les œuvres de l’esprit ;
- mais on n’extirpe pas aussi facilement ce qui tient 
» aux entrailles de la nation, c’est-à-dire les lois qui 
•> ont consacré, de génération en génération, la trans-
- mission des biens, le régime national...

On travaille depuis près de vingt ans à l'unificalion 
du droit pour tout l’empire allemand.

Une loi du 20 décembre 1873 déclara matière fédé
rale l’intégralité du droit civil. Le 28 février 187-1, le 
con-cil fédéral désigna cinq jurisconsultes pour donner 
leur avis sur la méthode à suivre dans l’élaboration du 
code civil. Sur la proposition de cette commission, le 
Conseil fédéral institua, le 22 juin 187-1, une commis
sion de onze membres.

Les avant-projets et les exposés des motifs, préparés 
par cette commission, forment dix-neuf volumes in-folio. 
Un projet définitif fut remis, le 27 décembre 1887, au 
chancelier de l’empire. Il contient 2,1(51 articles. On 
se fera une idée des discussions auxquelles il donne lieu 
et des ditlicultés qui sont encore à vaincre, lorsqu’on 
saura que, dans une brochure, publiée à Berlin, en 1892

(1) Traité élémentaire de droit civil (jrnnaniijue, par Ernest 
Lehr, 2 vol., Paris 1891-1892.
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(Die L i l t e r a lu r  des E n t io u r fe s  e ines b ü n je r l i c h e n  
(rese tzbuches f u r  d a s  D eu tsche  Reich) ,  on trouve 
renseigné près d'un millier de monographies se r a t t a 
chant à cet objet.

On peut done, s’attendre à voir, pendant bien des 
années encore, la législation civile en vigueur dans 
chaipie partie du vaste empire allemand, conserver sou 
application et son intérêt.

Une première partie traite d’organisation constilu- 
ti mnelle et d’organisation judiciaire et donne déjà une 
idée décourageante de la multiplicité et de la variété 
des statuts. Il y a moins de diversité dans l'acquisition 
et la perte de l’indigénat, les actes de l’état civil, l’ab
sence, le mariage.

Pour le divorce, la diversité est multipliée en quel
que sorte par les différences dans le droit ecclésiastique 
des diverses religions, sans excepter le droit hébraïijue 
et le Talmud. La Cour suprême de Bavière a reconnu 
qu'en droit juif, la démence incurable est cause de 
divorce (arrêt du 29 novembre 1881). Il n ’en est certes 
pas ainsi chez les catholiques. Ainsi un même terri
toire subit des lois différentes d’après la confession reli
gieuse de ses habitants. Il est vrai qu’ailleurs. où règne 
l’unité de la loi civile, les divergences peuvent naître 
des croyances religieuses des magistrats (2).

Au titre de la libation, nous retrouvons une règle qui 
était en vigueur dans plusieurs de nos coutumes fla
mandes, à savoir que l’enfant naturel a, vis-à-vis de la 
mère et des parents de celle-ci, les droits d’un enfant 
légitime.

Rien n’est plus étrange, pour un étranger, que les 
dispositions du code Napoléon qui n’admet un lien entre 
la mère naturelle et son enlànt (pie moyennant recon
naissance, exactement comme pour la paternité hors 
mariage, etee, malgré l’adage : m a te r  s  'm p e r  ccr la  (3).

Quelques parties de l’Allemagne connaissent la légiti
mation par reserit du prince, qui appartenait à notre 
ancien droit. ( P k f a c q z , I, p. 419;. Les uns requièrent le 
consentement de l’entant, d’autres point.

L ■ régime de la minorité, les différents systèmes de 
succession, les dispositions sur les réserves, les quotités 
disponibles, les donations et les testaments présentent 
de grands développements, et seront probablement les 
parties les plus consultées.

Tout au contraire, les obligations, où l’influence du 
droit romain est si grande et où l’on est d’autant plus 
près d’ai teindre l’unilormité, ne prennent qu’un court 
chapitre.

Il en est autrement du contrat de mariage, où les 
divergences de systèmes sont, nombreuses et profondes, 
et qu’il est particulièrement difficile de résumer en peu 
de pages avec une sullisante clarté.

La contrainte par corps a été abolie par une loi fédé
rale. T o u te fo is , le code de procédure civile et la loi sur 
les faillites prévoient une série de cas où une personne 
peut être contrainte par la force, m a n u  m i l i t a r i ,  à 
exécuter' des obligations.

Le droit de rétention, que le code Napoléon ne 
nomme point, est consacré en Allemagne par des textes 
spéciaux. La loi le reconnaît aux créanciers à la condi
tion qu'il y ait connexité entre la créance et l’objet 
retenu.

Les hypothèques sont l’objet de lois spéciales très 
nombreuses et dont la connaissance sera bien rarement 
nécessaire aux tribunaux des pays étrangers.

Enfin, la prescription nous ramène, pour les principes 
généraux, aux règles qui sont en vigueur chez nous, et 
pour la durée des prescriptions aux dispositions les plus 
divergentes et les plus capricieuses, comme cette dispo
sition du Landrecht Prussien qui fixe à 44 ans la pres
cription des actions du lise, des églises et des corpora-

(2) Voir Bei.g. Jtn., 1886, p. 1023 ; 1890. pp. 1168, 1399.
(3) Comp. Belg. Jud., 1890, p. 1033.

lions qui ont des droits équivalents. Mais nous n’avons 
pas le droit de nous étonner de ces caprices du législa
teur, nous qui prenons plaisir à régler différemment la 
prescription de l’action du chef de différents délits, qui 
prenons un autre jour pour point de départ dans la 
prescription de l'action publique qu ’en matière civile 
‘Loi du 17 avril 1878, art.  24), et qui faisons suivre à 
l'action civile née d’un délit le sort, quant à la pres
cription, de l'action publique.

V A R I É T É S .
Les rapports à succession.

La Chambre des députés de France a adopté un projet de loi 
teml.int à modifier l’article 843 du code civil, qui soumet à rap
port les legs à moins de dispense exprimée.

De ce que le legs, (pii ne reçoit son effet qu'au moment même 
où naît l’obligation du rapport, est sans utilité appréciable pour 
le légataire successible s’il ne peut pas le cumuler avec sa part 
héréditaire, on conclut qu’il est plus rationnel de supposer que 
le legs a été fait avec dispense de rapport.

lin conséquence, la Chambre avait adopté un projet de loi 
substituant à l’article 843 du code civil qui nous régit, le texte 
suivant :

u Tout héritier même bénéficiaire, venant à une succession, 
« doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu’il a rei;u du défunt 
« par donation entre-vifs, directement ou indirectement. 11 ne 
« peut retenir les dons à lui faits par le défunt, à moins qu’ils ne 
u lui aient été faits expressément par préciput et hors part ou 
« avec dispense de rapport.

« Les legs faits à l’héritier sont présumés faits par préciput et 
« hors part, à moins que le testateur n’ait exprimé la volonté 
a contraire, auquel cas le légataire ne pourra réclamer son legs 
« qu’en moins prenant. »

Cette rédaction n'a point été acceptée par la commission du 
Sénat qui propose de son coté le texte que voici :

Article i. « L'article 843 du code civil est complété parla dis- 
« position suivante :

« Toutefois le légataire qui, à la date du testament, était héri
te lier présomptif du testateur, est dispensé du rapport, à moins 
« que le testateur n’ait exprimé la volonté contraire, auquel cas 
« le légataire ne peut réclamer son legs qu’en moins prenant. »

Article "2. « La disposition ci-dessus ne s'applique qu'aux tes- 
« tuments portant une date postérieure à la promulgation de la 
« présente loi. »

Dans le même sens, le législateur ïtalien(art. 1008) a cru devoir 
dire en termes formels que les legs ne sont pas soumis au rapport 
sauf disposition contraire. D’autre part, Laiaie.nt, dans son Avant- 
/irnjft de révision du code, civil (111, p. 387) atteint le même résul
tat par une autre voie : « Je crois que cela est inutile (de dire 
« que les legs no sont pas soumis au rapport). Le rapport n’est 
« plus une obligation générale comme il l’est d'après le code 
« Napoléon: c’est une obligation qui n’est imposée qu’à certains 
« heritiers ah intestat pour les donations entre-vils qui leur sont 
« faites. Hors de ces conditions, il n’y a pas lieu à rapport. 11 
a suffit donc que la loi n'établisse pas le rapport des legs pour 
« qu’il n’existe point. »

N O M IN A TIO N S  JU D IC IA IR E S .
Justice de t a ix . —  Ju g e . —  N omination. Par arrêté royal 

en date du 22 mars 1893. M. Fraiponl, juge de paix à Couvin, est 
nommé en la même qualité à la justice de paix du canton de Huy, 
en remplacement de M. Springuel, décédé.

Justice de p a ix . —  Juge su pplé a n t . —  Nom ination . Par 
arrêté royal en date du 22 mars 1893, M. Boury, avocat à Anvers, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du troisième can
ton d’Anvers, en remplacement de M. Yande Velde, démission
naire.

T ribunal de co m m erce . —  Gr ef f ie r . —  Nomination. Par 
arrêté royal en date du 22 mars 1893, M. Goucke, avocat, juge 
suppléant a la justice de paix du premier canton de Courir,ai, est 
nomme greffier du tribunal de commerce séant en cette ville, en 
remplacement de M. Buyssen, démissionnaire.

A U t a n c e  T y p o g r a p h i q u e ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à  B r u x e u a , .
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DROIT FISCAL.
Vente de terrain.—  Expertise pour cause d’insuffisance 

de prix démontrée, non par des ventes publiques, 
mais par des ventes de gré à gré. —  Illégalité.

Præsuniitur enim scientia in his quæ publiée fiunt.

Un terrain à bâtir a été vendu de gré à gré pour le 
p rix  de 5,000 francs. En présence des ventes p u b l iq u e s  
de terrains situés dans la même rue, ce prix est l’expres
sion de la valeur vénale et. par suite, légalement incriti
quable de la part  de l’administration de l’enregistrement. 
Néanmoins, le receveur qui a enregistré l ’acte, a relevé 
une insuffisance de prix très élevée, en se fondant uni
quement sur plusieurs v e n te s  d e g r é  à g r é ,  comprenant 
des terrains de la même situation. Il a réclamé consé
quemment à l’acquéreur, par avertissement, le paye
ment du droit et du double droit de mutation, soit 11 p. 
c. sur l’insuffisance signalée, outre le droit de transcrip
tion.

On demande si la réclamation du receveur est fondée 
en droit.

L ’article 17 de la loi du 22 frimaire an VII dispose :
« Si le prix énoncé dans un acte translatif de pro-

- priété ou d’usufruit de biens immeubles, à titre oné- 
* reux. paraît inférieur à leur v a l e u r  v é n a le  à l’époque
- de l’aliénation, par comparaison avec les fonds voisins 
•’ de même nature, la régie pourra requérir une exper-
- tise, pourvu qu’elle en lasse la demande dans les deux 
•’ ans après le jo u r  de l 'enregistrement du contrat.. •>

De tout temps, c’est-à-dire depuis 1798, année de la 
publication de cette disposition, l’administration a fait 
dresser des relevés non des ventes de gré à gré, mais des 
ventes exclusivement p u b l iq u e s  pour établir les compa
raisons dans le sens de l’article précité et constater la 
fraude, si l’insuffisance dépasse d 'u n  h u i t i è m e  au moins 
le p rix  énoncé au contrat (art. 18, loi précitée). Ces re 
levés sont constamment tenus au courant.

L’administration ne fait pas relever les ventes d e g r é  
à g r é ,  parce qu'elle sait parfaitement que, dans ces 
ventes, les prix sont fixés à la volonté exclusive des 
deux parties. En effet, la fixation du prix peut dépendre 
ici d ’une foule de circonstances. Tout le monde sait que 
les prix de ventes de gré à gré sont rarement sincères. 
11 y a  ce qu’on appelle les prix de convenance. On sti
pule même parfois un prix très élevé, eu égard à une 
expropriation projetée ou pour tout autre motif connu 
des parties seulement.

Ces pour ces raisons que la loi du 17 décembre 1851,' 
a r t .  3, ne fait fixer le multiplicateur légal, pour déclarer 
les successions en ligne .directe, qu’à, l’aide, des ventes.

p u b l i q u e s .  Cette loi veut aussi, et] avec raison, des 
preuves a u t h e n t i q u e s .

A notre avis, ni le receveur, ni les experts ne peuvent 
invoquer les ventes de gré à gré pour établir la v a l e u r  
v é n a le  d’un immeuble. C’est ce que M. le ministre des 
finances a déclaré lui-mème dans la séance de la Cham
bre des représentants, du 21 décembre 1892, par ces 
mots :

« L’honorable membre (M. M o n t p e l l i e r ) voudrait 
■> que, pour établir la v a l e u r  v é n a le ,  on tint compte 
» des ventes de g r é  à  g r é .  Mais est-ce possible ? On sait 
- que, dans ce genre de ventes, on fixe les prix à volonté.
•’ Ce système n ’est donc pas admissible. »

Ajoutons que les ventes p u b l i q u e s  offrent seules la 
garantie voulue, parce que tout le inonde y a accès, voit 
et examine. Au contraire, dans les ventes de g r é  à  g r é ,  
les tiers n’y sont pas admis, tout y a lieu en secret et 
entre les parties exclusivement.

L’argumentation ministérielle est décisive. Le doute 
n’est donc pas possible. Le receveur ne peut adopter 
pour comparaisons que des preuves authentiques, c’est- 
à-dire des ventes p u b l iq u e s .  Il en résulte que les ventes 
de g r é  à g r é ,  sur lesquelles il se base dans l’occurrence, 
doivent être écartées et, que, subsidiairement, l’insuffi
sance de prix qu’il a relevée n’existe pas, comme le 
prouve surabondamment son relevé des ve n te s  p u b l i 
q u es .  L’impôt, dit la circulaire ministérielle du 14 fé
vrier 1850, n° 377, ne doit rapporter que ce qu’il peut 
légalement produire : rien de moins, rien de plus.

Il est à notre connaissance que beaucoup de rece
veurs recourent aux v e n te s  d e g r é  à  g r é  pour faire res
sortir aux yeux de l’administration des insuffisances de 
prix ou d’estimation, ce qui est illégal. L’administration 
n’aurait  dû et n’aurait pu même autoriser le receveur 
à agir dans le cas qui nous occupe. Le cachet de l’admi
nistration ne devrait porter que ces mots : j u s t e s s e  et  
ju s t ic e .

Nous appelons vivement l’attention des experts sur 
ces points importants, d’autant plus qu’il est notoire 
qu’il y a des experts qui consultent et admettent aussi 
les ventes de gré à gré comme choses probantes et uni
quement parce que les receveurs les invoquent. Cela 
s’explique ainsi : on voit une administration poser un 
fait, on croit quelle  le pose légalement et la chose passe 
tout naturellement inaperçue.

Complétons nos observations par une question d’ap
préciation, celle de savoir comment il faut calculer le 
h u i t i è m e  de tolérance dont tra ite  l’article 5 de la loi du 
27 ventôse an IX. Il s'agit du huitième du p r i x  exprimé 
au conlrat (prix principal et les charges) et non du hui-, 
tième de la somme arrondie qui a servi de base à la 
perception du droit de mutation (Dinant, 5 mai 1877 ; 
D ic t .  f r . ,  V° h ' x p d ’t is e ,  n° 359).

Disons aussi complémentairement que l ' e s t i m a t io n  
du bien à ex péri iser faite antérieurement dans une décla
ration de succession, un partage ou tout autre acte n’a 
pas de force, prp.bau te,.contre l’acquéreur.: Quoique cett©.
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estimation soit s u p é t ' ie u r e  au prix, elle ne prouve pas 
légalement l’insuffisance (le ce prix. L'administration ne 
peut s'appuyer sur semblable donnée, qui ne constitue 
qu’uni' simple présomption. Aus-i le receveur qui relève 
une insuffisance, est-il terni, dans tous les cas, de sou
mettre ses appréciations à son directeur provincial, au 
moyen d'un état de comparaisons, auquel il annexe 
une copie de l’acte de vente (Arrêté, IG novembre 1823 ; 
circulaire ministérielle. 8 octobre 1828, n° 437).

C’est ce relevé, qui porte comme tenues de compa
raison les fonds voisins de mêmes nature et situation, 
que les experts consultent pour établir l'insuffisance et 
en déterminer le q u a n t u m ,  au voeu de l’article 17 delà  
loi de frimaire. Il est vrai que la loi n 'ayant pas précisé 
les bases d’appréciation que les experts doivent suivre, 
ceux-ci peuvent choisir celles que leurs lumières et leur 
conscience leur suggèrent, sauf au juge à les apprécier 
(Arlon, 14 août 1873; Garni, 4 mai 1881 ; R e c u e i l  g é n é 
r a l ,  nos 8011 et 970G) ; mais il est vrai aussi que l’acqué
reur peut certainement invoquer l’article 17 de la loi, 
ainsi (pie la maxime r e s  i n t e r  a l io s  a c t a  n oce t  n eq u e  
p r o d e s l ,  si l ’administration se prévaut des estimations 
ou prix figurant dans d’autres actes.

F e u x  K o d e n b a c i i .

•JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

22 février 1893.
COMMUNAUTÉ ENTRE EPOUX. —  ASSURANCE SUR 

LA  V IE. —  RÉCOMPENSE. —  DONATION.

L’assurance sur la vie stipulée par le mari commun en biens, 
an profil de sa femme, est une libéralité révocable.

(MAUDLTT C. MAl'DUT.)

Mauduit a conclu, avec la compagnie le M o n d e ,  une 
assurance de 10.000 francs payables, à son décès, à sa 
femme, et, à défaut de celle-ci, à ses enfants ou avants 
droit.

Mauduit signe ensuite un avenant, par lequel il t ran s
fère l’assurance à sa mère, et confirme devant notaire 
sa déclaration, afin de faire profiter de l'assurance, non 
plus sa femme, mais sa mère.

Il meurt; ses héritiers renoncent à sa succession, et 
la veuve fait défense à la compagnie le M o n d e  de payer 
le montant de l’assurance à d’autres qu’à elle.

M"’6 Mauduit mère assigne devant le tribunal civil de 
Bourges M"‘e veuve Mauduit et le curateur à la succes
sion vacante de feu Mauduit, pour voir ordonner la 
mainlevée de l'opposition.

La demande en mainlevée est rejetée, et h 'jugement 
est confirmé par la cour de Bourges, par a r rê t  du 3 juin 
1891.

Pourvoi.
La Cour a rendu l’a rrê t  suivant :
Ar r ê t . — « Sur le deuxième moyen du pourvoi :
« Vu les articles 1090, 1436 et 1437 du code civil ;
« Aitendu qu’aux termes de l’article 1096 susvisé, les dona

tions faites entre époux pendant le mariage sont toujours révo
cables ;

« Attendu que, pour écarter l’application de ce principe, l’ar
rêt attaqué déclare, il est vrai, que la stipulation dont s’agit 
constitue non une libéralité, mais une indemnité payée par le 
mari h la femme b raison d’une obligation contractée par celle-ci 
dans Tinté!êt de la communauté;

« Mais aitendu qu’il résulte des dispositions susvisées, que les 
récompenses dues par la communauté à l'un des époux, n’ont 
lieu qu’après la dissolution de la communauté, et que, pendant 
la durée de celle-ci, il ne peut être constitué aucun propre, en 
dehors des stipulations contenues dans le contrat de mariage ;

« Attendu, dès lors, que la stipulation faite par Adolphe Slau- 
duit, au profit de sa femme, ne pouvait constituer, en droit, 
qu’une libéralité essentiellement révocable, et qu’en décidant le 
contraire, l’arrêt attaqué a violé les dispositions susvisées ;

« Par ces motifs, et sans qu’il soit besoin de statuer sur le 
premier moyen, la Cour casse... » (llu i i  lévrier 1893.— Rapp. 
51. D a r e s t e .  — Plaid. MJ1CS G o s s e t  e. D l f o l r m a .n t e l l e .)

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner.

7 février 1893.
VENTE. —  ERREUR SUR LA SUBSTANCE. —  OBLIGATIONS

DE CHEMIN DE FER.

L’acheteur d’obligations de chemin de fer remboursables par tirage 
au sort, a une action en nullité de la vente et en restitution du 
prix payé par erreur sur la substance de la chose, et non par 
une action en dommages-intérêts ou quanti minoris,« les titres 
livrés étaient déjà, à son insu, désignés par le sort pour le rem
boursement au moment de la livraison.

(c.RABBE C. DEYSSE.)

Ar r ê t . —  « Attendu que l’appelant a livré à l’intimé, en 
novembre 1886, parmi d’autres titres de même espèce qu’il lui 
avait vendus, quatre obligations à 3 p. c. de la Société des che
mins de fer d’Anvers à Rotterdam, dont les numéros sont repris 
en l’exploit d’ajournement et qui, à l’époque de la livraison, 
étaient remboursables depuis plusieurs années par suite de tira
ges au sort, ce qui n’a été reconnu que plus tard ;

« Attendu que l’action tend à faire déclarer nulle la livraison 
de ces titres et à les faire remplacer par d’autres, répondant aux 
conditions de la vente, conformément au droit que donne au 
créancier l’article 1184, § 2, c. civ. ;

« Aitendu que l’acheteur d’obligations de celte nature a cer
tainement pour but de se procurer des titres négociables et pro
ductifs d’inlérêts, en courant la chance des tirages au sort desti
nes à fixer la date de leur amortissement;

« Attendu que des titres déjà remboursables dont l’intérêt a 
cessé de courir et dont les coupons détachés abusivement, alors 
qu’ils n’étaient plus dus, doivent être, selon les stipulations 
énoncées sur le tilie même, déduits du capital exigible, ne répon
dent évidemment pas aux conditions que l’acheteur a eues en vue 
et sans lesquelles il n’aurait pas contracté ;

« Attendu que la créance qui en résulte est, en effet, d’une 
nature absolument différente ;

« Que le capital qu’elle représente, outre qu’il a cessé de por
ter intérêt, est grevé de retenues qui en diminuent Tiniporl ;

« Qu’enfin, le contrat originaire, arrivé à son terme, est sous
trait aux fluctuations des cours et virtuellement sorti du marché 
publie, des valeurs de l’espèce ;

« Attendu qu'il est donc, légitime de prétendre que l’agréation 
de pareils titres, en exécution d’un contrat tel que celui d’entre 
parties, est viciée par une erreur qui porte sur la substance même 
de la chose livrée; qu’en réalité, il a été tourni un autre objet 
que celui qui était dû, d’où il suit que l'obligation du vendeur 
est demeurée inexécutée;

« Attendu qu’il ne faut pas confondre un payement qui n’a 
que les apparences de l’exécution du contrat avec celui qui a 
porté sur l’objet même de celui-ci, mais qui, à raison de défauts 
ou vices de la chose remise en payement, diminue l’utilité que 
le créancier pouvait normalement en attendre ;

« Que si, dans ce dernier cas, il peut y avoir lieu ù une action 
quanti minnris ou en dommages-intérêts, dans le premier il y a 
nullité absolue du payement qui est non avenu et ouvre au créan
cier le droit à la résolution du contrat ou à son exécution, à son 
choix ;

« Attendu qu’il ressort de ces considérations que l’appelant 
n’est pas fondé à opposer à la demande les règles applicables à 
la garantie des défauts de la chose vendue;

« Attendu que, d'autre part, le règlement de la Bourse de 
Bruxelles, dans la disposition que rapporte le jugement a quo : 
« l’agent qui livre un titre sorti est responsable jusqu’au moment 
« où l’intéressé s’en aperçoit, il est tenu de remplacer le titre 
« sorti par un titre régulier », ne déroge pas au droit commun, 
mais en fait, au contraire, une application rationnelle en ne con
fondant pus avec un \ice caché l’absence des qualités substan
tielles de la chose vendue ;

« Aitendu que nonobstant l’appréciation inexacte que le pre
mier juge a faite de la valeur juridique de cette disposition, sa
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décision n’en doit pas moins être maintenue, sauf à l'intimé à 
déduire du compte à dresser entre parties le montant des cou
pons qu’il a encaissés sur les titres litigieux jusqu’au jour où la 
société débitrice a reconnu l’erreur ;

« Attendu que l'in tim é ne justifie pas d’un autre préjudice que 
celui dont la réparation est ordonnée par le jugement;

« Farces motifs, la Cour met à néant les appels tant principal 
qu’incident, confirme en conséquence le jugement dont appel ; 
dit toutefois que l’intimé doit compte ît l'appelant du montant des 
coupons encaissés par lui sur les titres à restituer; condamne 
l’appelant aux dépens... » (Du 7 février 1893. — Plaid. MM" 
Km ii . e  D e  M o i  c. J. d e s  C r e s s o n n i è r e s .)
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COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Quatrième chambre. —  Présidence de M. De Brandner.

3 0  ju in  1892.

I.ETTRE DE CHANGE. —  PROMESSE D’ACCEPTER. —  M AR
CHÉ PA R  LIVRAISONS MENSUELLES. —  INEXECUTION. 
RENONCIATION. —  CONCORDAT PREVENTIF . —  EFFETS. 
COMPENSATION.

La promesse conditionnelle d’accepter des lettres de change, faite 
par le tire' au porteur, oblige le tiré au payement, si la condition 
est accomplie.

Dans les marches qui doivent s’exécuter par livraisons mensuelles, 
lorsque le vendeur ne fait pus certaines livraisons cl que. l'ache
teur ne les réclame pas, il faut admettre que les contractants 
ont de part et d’autre renoncé à l’exécution de cette partie de 
leurs marchés.

La demande d’un concordat préventif arrête tout compte, et il n’y 
a pas lieu à compensation entre ce qui est dû à ce moment 
au demandeur en concordat et les dommages-intérêts dérivant 
directement ou indirectement de la cessation des payements.

( d e  REGNY’T HOEN ET COMPAGNIE c . NEIZEltT ET KIPS.)

Neizert avait conclu avec Kips divers marchés 
d’huiles à exécuter par livraisons mensuelles.

Kips avait livré moins que les quantités prévues et 
Neizert n ’avait pas réclamé.

Au commencement de juillet 1889, Kips négocie à 
de Regny’t Hoen et C'1’, diverses lettres de change tirées 
par lui sur Neizert et celui-ci adresse à ceux-là le télé
gramme suivant, daté de Stuttgard, le 10 juillet ; » Kips 

me télégraphie toutes mes huiles ont été délivrées; 
•> dans ce cas acceptation 16,000 bonne; informez 
’t Kips. «

A son retour, Neizert refuse d’accepter les lettres de 
change et imputant les livraisons d’huiles faites en ju i l
let sur les livraisons qu'il au ra it  pu exiger les mois pré
cédents, il met Kips en demeure et il fait des achats pour 
son compte.

Bientôt, Kips cesse ses payements et, le 10 août, il 
demande un concordat préventif de la faillite, qui lui 
est ultérieurement accordé.

Neizert continue à acheter chaque mois à des prix en 
hausse les huiles que Kips aurait dû lui livrer.

De Regny’t Hoen et Cle font assigner Neizert devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles en payement des 
lettres de change escomptées par eux à Kips. Ils invo
quent en ordre principal le télégramme de Neizert et 
en ordre subsidiaire l'existence d’une provision entre 
ses mains.

Le 4 novembre 1891, ce Tribunal a statué comme suit ;

Jugement. — « Attendu que l’action tend b obtenir condamna
tion des défendeurs au payement de quatre lettres de change 
tirées par Kips sur Neizert s’élevant ensemble à fr. 19,093-3,’) ;

k Attendu que les ell’ets litigieux n'ont pas été acceptés par 
Neizert; l’acceptation d’une lettre de change doit être écrite sur 
le titre même et elle ne peut être conditionnelle ;

« Attendu qu’à défaut d’acceptation, la promesse d’accepter ou 
d’acquitter une lettre de change peut engager la responsabilité 
du tiré si elle a déterminé le porteur à se charger des traites;

« Attendu que, par un télégramme envoyé de Stuttgard, enre
gistré, Neizert informe les demandeurs, le 10 juillet, que, suivant

avis de Kips, toutes ses huiles ont été délivrées et que s’il en 
est ainsi, il donnera son acceptation;

« Attendu que cette déclaration n’assurait, ni l’acceptation, ni 
le payement par Neizert ; les demandeurs eussent du refuser l’es
compte jusqu’à confirmation par Neizert de la réception des mar
chandises ;

« Attendu que les demandeurs eux-mêmes n’ont pas considéré 
Neizert comine engagé ; le 90 juillet, ils reprennent sans obser
vation ces traites que celui-ci leur renvoie non acceptées ; le 30, 
ils demandent si le défendeur est « maintenant » d’accord pour 
l’acceptation des effets ;

« Attendu qu’il peut être très important de savoir si les mar
chandises ont été livrées pour déterminer si les traites sont pro
visionnées, non pour apprécier si l’acte du défendeur uiait con
stitutif de faute ;

« Attendu que les demandeurs n’ont pas d’autres droits que 
tout tiers porteur d’effets non acceptés, ils ne peuvent prétendre 
qu’à la provision existant entre les mains du tiré ;

« Attendu que le compte courant Neizert-Kips présentait au 
90 juillet 1889, un solde... (sans intérêt);

« Attendu que Neizert prétend, on outre, à des dommages- 
intérêts, en raison de l’inexécution partielle par Kips de divers 
contrats de vente verbalement intervenus en 1888 ; il évalue à 
13,919 francs le préjudice subi;

« Attendu que, le 10 août 1889, Kips a sollicité de ses créan
ciers un concordat preumlif de faillite; les demandeurs font jus
tement observer que les droits des créanciers se sont trouvés 
invariablement fixés à cette époque;

« Attendu qu’il s’ensuit que le défendeur ne peut compenser 
avec sa dette, résultant de marchandises remues, une créance pro
venant de l’inexécution par Kips de ses engagements postérieure
ment à la cessation de payement ;

« Attendu que la convention de compte courant existant entre 
Kips et Neizert a cessé ses effets par la demande de concordat; 
au surplus, des dommages-intérêts non liquidés ne devaient pas 
y figurer ;

« Attendu qu’à la vérité, Kips n’avait pas antérieurement 
livré toutes les quantités prevues par les contrats, mais, jusqu’au 
90 juillet 1889, aucune observation ne s’était produite à ce sujet 
de la part du défendeur;

« Attendu qu’il faut conclure que Neizert lui-même avait par
tiellement renoncé à ces marchés, lesquels s’étaient ainsi trouvés 
résiliés dans une certaine proportion de l’accord commun des 
parties ;

« Attendu que, pour établir la perte subie par le défendeur, 
du 90 juillet au 10 août, la seule qui puisse se compenser avec 
sa dette, il convient encore de demander l’avis d’un arbitre ;

« Attendu qu’il y aura lieu de tenir compte, pour en détermi
ner le montant, d’une part, des prix convenus et, d’autre part, 
des cours en hausse aux jours où s’est opéré le remplacement;

« Attendu que Kips a cédé aux demandeurs les effets litigieux, 
il doit être maintenu en cause, mais les demandeurs ne requiè
rent actuellement contre lui aucune condamnation ;

« Far ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
fins et conclusions contraires, dit que les demandeurs ne sont 
fondés à réclamer au défendeur Neizert que les sommes dont ce 
dernier se Iromait débiteur de Kips au 10 août 1889 ; avant faire 
droit sur la demande en tant qu’elle a cet objet, renvoie les par
ties devant M. Dons, expert comptable, rue lielliard, à Druxelles, 
lequel, en qualité d’arbitre, aura pour mission d’entendre les 
parties, les concilier si faire se peut, sinon d’examiner leurs 
comptes, pièces et livres de commerce et de donner son avis sur 
les points suivants : 1°...; 9°...;

« 3° Quel est le préjudice subi par Neizert en suite de l’inexé
cution par Kips de scs engagements du 90 juillet au 10 août, 
Neizert ayant droit à la différence entre les prix convenus et les 
cours en hausse des marchandises non livrées... » (Du 4 novem
bre 1891.)

Appel.
La Cour a rendu l’a r rê t  suivant ;

A r r ê t . — « Vu l’arrêt de défaut-jonction du 14 mai 1892, 
produit en expédition enregistrée;

« Attendu que Kips, régulièrement réassigné, tait itérative
ment défaut;

a Attendu que les appelants sont porteurs de quatre traites, la 
première du -’> juillet et les autres du 10 juillet 1889, tirées par 
Kips sur Neizert. celles-ci d’un import total d- i'r. 16,34,'j-üO et 
celle-là de fr. 3,317-ïU;

« Attendu (pie, par télégramme, Neizert mandai' de Stuttgard 
à l’appelant, à la date du 10 juillet 1889 : « Kips me lélégra- 
« phie que toutes mes huiles ont été délivrées. Dans ce cas 
« acceptation de 16000 bonne informez Kips »;



« Attendu qu’en expédiant ce télégramme, Neizert qui. à rai
son de marchés avantageux par lui contractés avec Kips, avait 
intérêt, afin d'assurei leur exécution compromise, h procurer du 
crédit à ce dernier, n’ignorait pas que son télégramme provoqué 

. par Kips, était de nature à décider la Banque de Kegny t’IIoen a 
taire, ainsi que le cas s’est produit, les rt mues de lomis dont les 
trois traites du 10 septembre 1880 constituent la contre-valeur;

« Attendu, bien que Neizert ne produise pas la dépêche lui 
adressée à Stuttgard par Kips, que le sens de celle-ci se com
prend suffisamment par le télégramme de Neizert à de Regny 
’tHoen; que les deux intimés paraissent avoir été si bien d'accord 
en ce qui concerne leur altitude à l’égard de l’appelant, qu’à la 
date du 31 juillet 1880, Neizert, en informant Kips que la Ban
que de Uegny s’cnquérait si les effets envoyés à l'acceptation du 
dit Neizert n’étaient pas encore en règle, lui demandait ce qu'il 
fallait répondre ;

« Attendu que, dans ces conditions, le télégramme du 10 juil
let entraîne obligation de payer les effets jusqu'à concurrence de 
16,000 francs pour autant que Kips aurait fourni toutes les huiles 
qu’il devait livrer en juillet 1880 ; que si Neizert n’avait pas en
tendu contracter semblable engagement, son télégramme consti
tuerait une faute dont il devrait supporter les conséquences dom
mageables ;

« Attendu qu’il n’est ni reconnu ni justifié qu’avant le 20 juil
let 1889, Neizert aurait, comme il le prétend, réclamé verbale
ment de Kips des livraisons aujourd’hui encore non effectuées, 
qui auraient pu être exigées et opérées pendant les mois précé
dents ;

« Que, dans ces conditions, il faut admettre que les contrac
tants ont, de part et d'autre, renoncé à l’exécution de cette partie 
de leurs marchés, laquelle, partant, ne saurait ni donner lieu à 
des dommages-intérêts, faute d’exécution, ni expliquer que Nei
zert se soit cru autorisé à se remplacer en faisant des achats pour 
compte de Kips ;

« Quant aux prestations exigibles en juillet 1889 :
« Attendu qu’il résulte des documents de la cause que Kips 

est resté en défaut de fournir à Neizert 181 fûts d’oléonaphle à 
fr. 20-25, soit une valeur de 6,000 francs; que cette dernière 
somme doit être déduite de celle de 16,000 francs dont Neizert 
promettait le payement au cas où toutes les huiles auraient été 
livrées ;

« Attendu que, pour le surplus des traites du 10 juillet, Nei
zert n’en est tenu que si, à leur échéance, il était envers Kips 
debiteur de leur import;

« Quant à la traite du 5 juillet 1889 :
« Attendu qu’il n’v a pas lieu de considérer cet effet comme 

spécialement provisionné par cent fûts d'huile livrés au com
mencement du dit mois; qu’il existait entre les intimés un compte 
dont cette livraison constitue un élément, et que c’est seulement 
après l’etablissement de ce compte qu’on pourra déterminer s’il 
y avait ou non provision à l’échéance des traites ;

« Attendu que, pour établir au point de vue de la contestation 
actuelle, le compte entre Neizert et Kips, il y a lieu d'avoir 
égard aux considérations suivantes :

« 1° Tous marchés qui n’ont pas été exécutés et qui étaient 
échus avant le mois de juillet 1889, devant être considérés comme 
résiliés de l’accord tacite des parties, l’inexécution de ces mar
chés ne doit pas donner lieu à des dommages intérêts ;

« 2° Le 11) août 1889, Kips a sollicité un concordat préventif 
de faillite qui a été ultérieurement homologué; à la date susdite, 
le compte entre les intimés s’est trouvé arrêté, et l’on ne saurait 
compenser avec la valeur de marchandises reçues, des dommages- 
intérêts dérivant directement ou indirectement de la cessation 
des payements ;

« 3“ 11 y aura lieu ;
« A. D’établir les dommages-intérêts facilement liquidables, 

auxquels Neizert aurait droit à raison de la partie inexecutée des 
engagements de Kips et que celui-ci était tenu de remplir en 
juillet et jusqu’au U) août 1889 ;

« B. lie porter au débit de Kips les 10,000 francs que Neizert 
devra payer à l’appelant ;

« C. Lie rechercher s'il faut renseigner au crédit de Kips, 
fr. 3,422-97, ou seulement fr. 3,347-75, pour pttx de 100 barils 
« distillai, » et une somme de fr. 689-56, pour maichandises qui 
auraient été livrées à Neizert par André, au nom de Kips;

« U. De déterminer s’il faut ajouter au débit de Kips pour fret 
sur steamer Anticerpen, et pour reprise de 92 barils Boulftoy, 
fr. 2,389-82, plus lr. 4,416-22, ou toute autre somme ;

« Attendu qu’il n’est nullement démontré jusqu’ores que Nei
zert soit tenu de l’import total des traites protestées au nom de 
Regny ; que, partant, il serait prématuré de statuer sur les frais 
de protêt et retour ;

« Attendu qu’à la date des protêts, Neizert a été mis en de

n o ; !

meure tle payer la somme dont il était débiteur et que les intérêts 
de ci-tte somme sont dus, à titre de réparation du préjudice souf- 
lert à partir de ce jour;

« Attendu que la cause n’est pas en état de recevoir une solu
tion immédiate, sauf en ce qui concerne les points definitivement 
juges au dispositif du présent arrêt;

« Adoptant les motifs du premier juge, non contraires aux 
considérants qui précèdent, la Cour, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, confirme le jugement a quo en tant 
qu’il a désigné M. Dons, comme arbitre, charger de concilier les 
parties et de donner son avis sur divers éléments du compte à 
établir entre Neizert et Kips ; met, pour le surplus, ce jugement à 
néant ; entendant, condamne Neizert à payer à l'appelant la somme 
de 10,000 francs avec les intérêts à 6 p. c., du 17 septembre 
1889, jusqu'à la mise en vigueur de la loi du 20 septembre 
1890 (Moniteur du 25 décembre), et à 5 1/2 p. c. depuis cette 
époque jusqu’au jour du payement ; donne itératif défaut contre 
Kips, auquel le présent arrêt est déclaré commun ; dit que l’arbi
tre aura à donner son avis sur les points laissés en suspens et 
précités par les considérants qui précèdent ; condamne Neizert 
aux dépens d’appel et à la moitié des dépens de première instance; 
réserve le surplus des dépens; renvoie la cause devant le tribu
nal de commerce de Bruxelles, composé d’autre juges pour y 
être statué ainsi qu’il appartiendra...» (Du 30 juin 1892.—Plaid. 
MMCS V a i t h i e r  et De Jo.ngh.)

ÔO-1

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

4  fév r ier  1893.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D 'UTILITÉ PUBLIQUE. —  RAC
CORDEMENT AU CHEMIN DE FER . —  RETRAIT d ’ AUTORI- 
SATION. —  INDEMNITÉ. —  VALEU R  INDUSTRIELLE. 
CONSIGNATION. —  INTÉRÊTS COMPENSATOIRES.

/.’autorisation, accordée à une société anonyme, de se raccorder au 
chemin de fer, constitue une concession gratuite et révocable 
dont le retrait, en cas d'expropriation, ne donne pas lieu à in
demnité.

L'indemnité à allouer pour le terrain empris, doit être déterminée 
pur la valeur de ce terrain au moment de l'expropriation, en 
tenant compte de l’usage auquel il était destiné, et notamment 
de la circonstance qu'il pouvait être utilisé pour un raccorde
ment, dans le cas oit l'Etal l’autoriserait.

Lorsque la cour réduit l’indemnité fixée par les premiers juges, 
l'Etat doit reprendre, avec, les intérêts y afférents servis par la 
Cuisse, les sommes par lui consignées en liop, et il n'a pas 
droit à un intérêt supérieur, dans le cas où l’exproprié a retiré 
la somme de la caisse des consignations.

(LÊTAT BELGE C. I.A SOCIÉTÉ DE VEZIN.)

Ahrèt. — « En ce qui concerne l’emprise n° 14, relative à la 
maison servant de bureau :

« Attendu que la partie restante de cet immeuble subit une 
importante dépréciation, dont les causes ont été soigneusement 
relevées par les experts; que l'indemnité par eux proposée et 
accordée par le tribunal, est insuffisante pour réparer le dom
mage constaté ; qu'il y a lieu de la fixer à la somme de 2,800 fr.; 

« En ce qui concerne l'emprise n° 13 :
« Attendu qu’il s'agit d’un terrain de 8 ares 42 centiares, sur 

lequel se trouvent deux petits bâtiments, un dépôt de schiste et 
la voie du petit chemin de fer qui reliait la mine de Vezin à la 
station et aboutissait à des installations de chargement de wa
gons, placées en grande partie sur le terrain de la gare dépen
dant du domaine public;

« Attendu que l’autorisation de se raccorder à la station de 
Sclaigneaux, donnée le 16 mai 1869 à la société intimée,constitue 
une concession essentiellement gratuite et révocable, qui n’a fait 
entrer aucun droit civil dans le patrimoine de celle-ci ;

« Que 1 Etat, en lui retirant le bénéfice de cette concession 
avant l'expropriation, n'a donc fait qu'user d'un droit dont l’exer- 
cn e in- peut donner ouverture à aucune indemnité; que le tri
bunal a lait une saine application de ces principes, en rejetant 
sur ce punit le clief des conclusions de l'intimée;

« Attendu que l’indemnité à allouer au propriétaire pour le 
terrain empris, doit être déterminée par la valeur de ce terrain 
au moment de l'expropriation, en tenant compte de l’usage au
quel il était destiné ;

« Attendu qu’il ne peut être sérieusement contesté qu’il avait 
une valeur industrielle ;
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« Que, d’une part, son rapprochement de la station offrait cet 
avantage qu’il pouvait être utilisé, dans le cas où la société au
rait obtenu l'autorisation de se raccorder à la voie ferrée ; que 
cette éventualité, bien qu'elle dépende du bon vouloir de l'Etat, 
donne toutefois aux terrains susceptibles de recevoir celle desti
nation, une valeur spéciale dont il y a lieu de tenir compte ;

« Que, d’autre part, et abstraction faite de tout raccordement, 
il pouvait servir soit à remmagasinemtnl de minerais, soit de 
lieu de chargement, et était d’autant plus utile ù la société, qui* 
les terrains sont rares dans cette localité, resserrée entre des 
rochers et la ligne du chemin de fer du Nord ;

« Attendu, toutefois, que la configuration irrégulière de cette 
parcelle, son peu d'étendue, ainsi que ses tenants et aboutissants 
ne permettaient d’en retirer, sous ces divers rapports, qu'une 
utilité restreinte ; qu’eu égard aux considérations qui précèdent, 
il y a lieu de réduire l’évaluation de la majorité des experts et 
des premiers juges, et de fixer h la somme de 8,420 francs l’in
demnité due de ce chef à l’expropriée;

« Attendu que la consignation des sommes allouées à l'expro
prié par les premiers juges, ayant été opérée dans l’intérêt com
mun des parties, conformément aux lois sur la matière, l’Etat 
doit pouvoir reprendre, avec les intérêts y afférents servis par la 
caisse, les sommes par lui consignées en trop; que là se borne 
son droit, la société intimée ne pouvant être astreinte à lui payer 
les intérêts moratoires de cet excédent, qui n’est établi que par 
la décision d’appel;

« Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges, 
la Cour, ouï M. Collinet, avocat général, dans ses conclusions 
conformes, sans avoir égard à l’appel incident et à toutes 
conclusions contraires, émende le jugement dont est appel; fixe 
à la somme de 2,800 francs la dépréciation de la maison figurant 
au plan terrier sous le n° 14, et à la somme de 8,420 francs la 
valeur du terrain plan terrier n° 13 ; confirme le jugement pour 
le surplus ; en conséquence, fixe à fr. 30,930-08 la somme due 
à l’intimée pour les chefs repris 1 à 0 inclus du jugement, et à 
fr. 2,030-27 celle due pour frais de remploi, soit en tout 
fr. 33,600-33; autorise l’appelant à retirer de la caisse des con
signations la somme formant la différence entre la dite somme 
de fr. 33,600-35 et celle consignée avec les intérêts y afférents, 
servis par la caisse à partir de la consignation; et, pour le cas 
où l’intimée aurait retiré de la caisse la dite somme en tout ou 
en partie, la condamne à rembourser à l'appelant les fonds ainsi 
retirés avec les dits intérêts jusqu’au remboursement ; condamne 
l’appelant aux dépens d’appel... » (Du 4 février 1893. — Plaid. 
MMe* Lemaire et Bo seretc . Sepm .chre et G. Francotte.)

COUR D’APPEL DE CAND.
Osuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet, président.

14 décem bre 1892.

CAUTION. —  ATERMOIEMENT. —  PAYEMENT PARTIEL.
DIVIDENDE.

Le créancier qui donne son adhesion à des propositions d'ater
moiement et consent à la libération moyennant des dividendes 
à payer à concurrence de 50 p. c., tout en maintenant expres
sément son droit contre la caution de partie de la dette, et qui 
ensuite reçoit de cette caution le payement de toute celle partie, 
a néanmoins droit au payement du dividende sur la totalité de 
la créance primitive, telle quelle existait lors de ce contrat, et 
non pas seulement à un dividende sur la partie restant encore 
impayée.

Est sans application à ce cas, la règle que le payement fait par la 
caution libère le débiteur principal à concurrence de la somme 
payée.

U importe peu que la caution ait un recours contre le débiteur et 
ait droit, à son tour, à un dividende sur la somme par elle 
payée; les rapports entre ce débiteur et lu caution sont sans 
influence sur ceux entre le débiteur et le créancier.

(VERWIl.GHEN, WALTERS ET Cle C. THl'YSUAERT.)

Dûment autorisées par leurs maris, les trois dames 
Thuysbaert ont, en 1888, cautionné ceux-ci vis-à-vis 
de la Banque de W aes, à concurrence de 120,000 fr., 
soit de 40,000 francs pour chacune d'elles, pour toutes 
sommes que MM. Thuysbaert pourraient encore ulté
rieurement devoir à cette banque au delà d’une pre
mière somme de 130,000 fr.

Ensuite, en avril 1889, intervient la convention sui
vante :

Entre les soussignés :
1° Ü1M. Venvilghen, Stanislas et Joseph Wanters, agissant au 

nom et pour compte de la Banque de Waes, société en comman
dite par actions, établie à Saint-Nicolas, d’une part;

Et 2° d’autre part :
M”iC Gustave Thuysbaert, née Marie Booms. Mme Romain Thuys

baert, née Arsène Booms, et Mm- Hector Thuysbaert, née Maria 
De Lausnav, toutes les trois domiciliées à Lokeren, assistées de 
leurs maris et autorisées par eux.

11 est expressément reconnu que :
1" MM. Venvilghen et Wauters pourront, du consentement de 

ces dames qui se sont portées cautions, souscrire aux proposi
tions d’arrangement faites par MM.Thuysbaert et, en conséquence, 
participer aux distributions pour leurs créances de divers comptes 
s’élevant au moins à fr. 285,495-18, et donner quittance pour 
solde moyennant 50 p. c.

2° Que cette adhésion et ce règlement ne pourront entraîner 
aucune modification à la position respective des parties, et spé
cialement il est stipulé qu’il ne peut en résulter de préjudice, 
restriction ou modification aux drois de la Banque de Waes vis- 
à-vis des épousés Thuysbaert.

Quelques jours après, soit le 30 avril 1889, intervient 
encore, entre la Banque de Waes et ses débiteurs, 
MM. Thuysbaert, la convention suivante :

Entre les soussignés :
1“ MM. Venvilghen, Wauters et C,c (Banque de Waes), société 

en commandite par actions, établie à Saint-Nicolas d’une part, 
et 2°, d’autre part, MM. Gustave, Romain et Hector Thuysbaert, 
négociants, domiciliés tous trois à Lokeren;

MM. Edmond Thuysbam-De Scheppcr, négociant, domicilié à 
Moerbeke; Van Ncste-Thuysbaert. docteur, domicilié à Lokeren; 
Emile Thuysbaert, chanoine, domicilié à Gaïul; Pierre Booms, 
domicile à Lokeren, et Edmond De Eausnav, domicilié à Lokeren.

Est intervenue la convention suivante :
1° La créance de la Banque de Waes à charge de MM. Thuys

baert, Gustave, Romain et Hector, sera, comme toutes les autres 
créances à charge tle la firme P.-J. Thuysbaert, arrêtée à la date 
du 20 novembre 1888 et remboursée à concurrence de 50 p. c. 
Ce remboursement aura lieu de la manière suivante : 20 p. c. 
dans le délai de six mois à partir du 15 novembre 1888; 20 p. c. 
dans un délai de six mois à partir du 15 mai 1889, et 10 p. c. 
dans les six mois qui suivront le 15 novembre 1889.

Les membres de la famille Thuysbaert ci-dessus désignés ga
rantissent solidairement ce remboursement et déclarent formel
lement renoncer à retirer quoi que ce soit de leurs créances per
sonnelles avant que celui-ci ait été réalisé ;

A défaut de payement à l’échéance d’un terme, les débiteurs 
seront déchus de plein droit du bénéfice du terme qui leur est 
accordé;

2° En exécution de ce qui précède, MM. Gustave, Romain et 
Hector Thuysbaert reconnaissent cire débiteurs à l’égard de la 
Banque de Waes :

A. De la somme de fr. 285,450-18 du chef de divers postes 
passés à leur compte courant, conformément à l’acte d’ouverture 
de crédit du 11 avril 1888;

fi. De la somme de fr. 77,434-50 due par suite de l’engage
ment contracté envers la Banque par M. Romain Thuysbaert;

3° S’il était reconnu en justice que le compte-note ne doit pas 
être considéré comme un compte particulier devant être tenu et 
restitué séparément, mais que le dit compte-note doit être con
fondu avec le compte courant ouvert à la maison P.-J. Thuys
baert, le solde de fr. 7,832-78 sera passé au débit du dit compte 
courant, lequel s’élèvera ainsi à ir. 293,291-96, à payer par 
50 p. c. comme ci-dessus.

En mai 1889 les cautions, assignées en payement 
devant le tribunal civil de Termomle, paient les
120.000 francs par elles cautionnés.

Ensuite,surgit un différend entre la Banque de Waes 
et les frères Thuysbaert au sujet du chiffre de créance 
sur lequel doivent se calculer les 50 p. c. de dividende, 
dont une première partie de 20 p. c. est devenue 
exigible.

La Banque de Waes soutient que les 50 p. c. lui sont 
dus sur toute la somme originairement due, sans qu’il 
puisse être tenu aucun compte du payement des
120.000 francs qui vient de leur être fait par les cau
tions.
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Les frères Thuysbaert, soutiennent que le chiffre de I 
leur dette envers la Banque se trouve diminué de cette 
somme de 120,000 francs; que c'est partant sur le res
tant seulement de leur dette que doivent désormais se 
calculer les dividendes à payer par eux à la Banque de 
Waes, les 50 p. c. sur les 120,000 francs payés par les 
cautions devant d’ailleurs revenir à celles-ci.

Le différend est porté devant le tribunal de commerce 
de Saint-Nicolas par assignation donnée aux frères 
Thuysbaert, à la requête de la Banque de Waes, aux 
fins de condamnation au payement d’un premier divi
dende devenu exigible, aux termes du contrat d 'ater
moiement, de 20 p. c. calculé sur toute la créance pri
mitive, nulle déduction n'étant faite du chef du 
payement de 120,000 francs fait par les cautions.

Le jugement qui suit fait suffisamment connaître les 
offres faites par les frères Thuysbaert et les soutène
ments opposés à la demande de la Banque.

Jugement. —  « Attendu que faction tend à voir et entendre 
condamner les défendeurs à payer aux demandeurs la somme de 
fr. 37,091-83, par eux due depuis le 15 mai 1889, ce sous 
réserve de la somme de fr. 77,131-50, étant une somme préten
due également par les défendeurs, le tout avec intérêts et dépens, 
et ordonnance que le jugement à rendre sera exécutoire 
nonobstant appel ou opposition et sans caution;

« Attendu que, par convention verbale des parties en date du 
30 avril 1889, la créance des demandeurs à charge des défen
deurs a clé arrêtée ;

« Attendu que les défendeurs se sont engagés à paver cette 
créance moyennant 50 p. c., et ce pour solde, le premier divi
dende [lavable le 15 mai 1889;

« Attendu qu’il a été convenu entre parties que les darnes des 
defendeurs cautionnaient la débition de ceux-ci envers les 
demandeurs, pour toutes sommes dépassant 130,000 francs, et 
ce pour une somme de 190,000 francs, soit 10,000 francs pour 
chacune d'elles ;

« Attendu que les dames des défendeurs, cautions pour la 
somme de 120,000 francs, se sont exécutées le 8 mai 1889;

« Attendu que, malgré ce payement, les demandeurs soutien
nent avoir le droit de percevoir le dividende de 50 p. c. non 
seulement pour leur créance sur les défendeurs, déduction faite 
du montant des cautions, mais encore sur la somme représen
tant celle-ci ;

<c Attendu que celte prétention est contraire il la nature du 
contrat d’atermoiement, dont l’essence est l’égalité la plus abso
lue entre les créanciers ;

« Qu'admettre la prétention des demandeurs serait rompre 
cette égalité en attribuant un avantage aux demandeurs ;

« Qu'il en résulte donc que les demandeurs n’ont droit au 
dividende de 50 p. c. que sur la somme de 130,000 francs et sur 
toute somme qui dépasserait 250,000 francs;

« Par ces monts, le Tribunal dit pour droit que les 50 p. c. 
revenant aux demandeurs seront calculés sur la créance totale 
des demandeurs, déduction faite de 120.000 francs payes par les 
cautions; donne acte aux détendeurs de leurs o lire s itératives ; 
les déclare bonnes et satisfaeloires ; condamne les demandeurs 
aux dépens... » (Ou 21 janvier 1890.)

Appel par MM. Verwilghen, W auters et Cle. '
La Cour a rendu l’a r rê t  suivant ;

Ar r ê t . — « Attendu qu’ il est établi et formellement reconnu 
au procès :

« 1° Que, par un contrat sur les termes duquel parties sont 
d'accord, les appelants, agissant comme administrateurs de la 
Banque de Waes, ont, à la date du 11 avril 1888. ouvert aux inti
més un crédit sous une triple forme, s'élevant à 150,000 francs 
par mois par crédit d’escompte, à 150,000 francs par avances de 
caisse, et à 100,000 francs par crédit d'acceptation;

« 2° Qu’à la même dalc, les trois dames Thuysbaert, épouses 
des intimés, dûment autorisées parleurs maris, se sont engagées 
comme-cautions envers les appelants, chacune jusqu a concur
rence de 40,000 francs ;

« Attendu que les intimés ont suspendu leurs payements et 
convoqué leurs créanciers, le 14 novembre 1888 ;

« Attendu que deux créances des appelants, celle de 77,434 
francs à charge de Humain 1 buysbaeri et celle de 7,832 lianes, 
provenant d’un compte arrête sous une dénomination spéciale, 
ont fait ou feront entre parties, l’objet d’un règlement particulier ;

« Attendu que la créance des appelants, du chef de l’ouverture 
de crédit du 11 avril 1888, s'élevait à fr. 285,439-18 ;

« Attendu que, dès l'origine, les intimés offrirent de payer pour 
solde sur ce chiffre, un dividende de 50 p. c.; que les appelants 
se montrèrent disposés il accepter cette offre; qu'une divergence 
d'appréciation au sujet de retendue du cautionnement empêcha 
seule les appelants de souscrire au règlement de 30 p. c., pro
posé par Thuyshaerl ;

« Attendu que les appelants demandaient h toucher à la fois 
des cautions l'intégralité de la somme cautionnée, soit 120,000 
francs, et des intimés 50 p. c. sur l’intégralité de la créance, soit 
fr. 142,729-59, en tout fr. 262,729-59;

« Que, par contre, les intimes se basant sur l’interprétation 
qu’ils donnaient aux termes de l’autorisation maritale en vertu de 
laquelle les cautions avaient pu s’obliger, soutenaient que le cau
tionnement ne portant que sur ce qui excédait 130,000 francs, 
ils n’avaient à payer que 50 p. c. sur 130,000 francs, sauf à 
payer le surplus intégralement, en le mettant pour moitié à 
charge de cautions, et pour moitié à charge des débiteurs princi
paux ;

« Que ce système ne devait assurer aux appelants le rem
boursement de leurs créances que jusqu'à concurrence de 
fr. 220.459-18;

« Attendu que les pourparlers engagés à ce sujet ne purent 
d'abord aboutir ;

« Qu’à la date du 23 janvier 1889, les appelants assignèrent 
devant le tribunal civil de Termonde les trois cautions, chacune 
en payement d'une somme de 40,000 francs, mettant en outre 
les intimés en cause pour régulariser la procédure au point de 
vue de l'autorisation maritale;

« Attendu que ce procès n’interrompit pas les négociations;
« Que, le 24 avril 1889, les intimés soumirent aux appelants 

un double projet de convention ;
« Que, par le premier, il était convenu que la créance de 

fr. 285,459-18 serait réglée pour solde par trois payements par
tiels .s'élevant ensemble à 50 p. c. de la totalité;

« Que le second projet avait uniquement pour but de sauve
garder les droits des appelants contre les cautions;

« Attendu que les appelants, en adhérant à ces propositions 
le 26 avril suivant, leur donnèrent force de convention parfaite; 
que loin de s’y soustraire, les cautions, pour ce qui les concer
nait, les exécutèrent pleinement en payant le 8 mai 4889, sans 
réserve aucune, ta somme de 120,000 francs dont les appelants 
avaient poursuivi le remboursement ;

« Attendu que ce payement avait été annoncé par les intimés 
aux appelants dans des termes qui devaient faire croire qu’ils 
allaient leur donner satisfaction complète; s'ils retenaient le pro
jet relatif aux cautions « c'était, disaient-ils, pour une raison 
« que ferait plaisir à la Banque de Waes. » « Les cautions, ajou- 
« laient-ils, n’ont jamais eu l’arrière pensé ; de demander que 
« leurs engagements fussent réductibles de 50 p. c. tilles recon- 
« naissent et ont toujours reconnu la situation qui leur est faite 
« par la loi, tant vis-à-vis des créanciers que vis-à-vis des débi
te leurs, l’ar suite de certaines circonstances heureuses, les cau- 
« lions vont être à même de vous payer les 120,000 francs que 
« la Banque leur reclame. Celte semaine, la somme sera à votre 
« disposition, l’ar le l'ait même, le procès pendant à Termonde 
« n'aura plus de raison d’être. »

« Attendu que, le 14 mai suivant, les intimés tirent l’offre 
réelle du premier versement de 20 p. c. qu’ils avaient à effectuer ; 
mais que cette offre portait sur une somme qui impliquait un 
changement complet de système de leur part; qu’à partir de ce 
jour les intimes somiurent qu’ils n’avaient à payer 30 p. c. de la 
créance totale, qu’après en avoir déduit les 120,000 francs ; ce qui 
réduisait le dividende à fr. 82,729-59 et le remboursement à 
espercr par les appelants, en y comprenant la somme déjà pavée 
par les cautions, à fr. 202,729-59;

« Attendu que ce système des intimés n’est pas fondé ;
« Que pour fixer le chiffre exact des versements qu’ils ont à 

faire, on doit, dans les conventions intervenues, rechercher 
qu’elle a été la commune intention des parties contractantes;

« Atteniiu que les cautions s’étaient engagées jusqu'à concur
rence de 120,000 francs à tenir les appelants indemnes de toutes 
sommes dont les debiteurs principaux seraient reconnus rede
vables; d’où résultait pour elle l’obligation de supporter jusqu’à 
120,000 francs la perte de 50 p. c. à subir pour les appelants, 
par suite de l'insolvabilité des debiteurs principaux ;

« Attendu que les intimés objectent vainement que, dans l’au
torisation maritale, il> ont restreint rengagement des cautions 
aux sec,les dures qui dépasseraient 130.0ÜU francs ;

« Attendu qu’il n’est pas admissible que, par une phrase inci
dente, d'une for.milite ateessoire, les intimés auraient réduit, 
comme ils le prétendent, l'engagement plus large qu’eux-mêmes 
avaient pris le même jour dans l’ouverture de crédit, et que les 
dames Thuysbaert avaient assumé ensuite dans le cautionne-
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ment ; que, pour mettre d’accord les diverses clauses de ces con
ventions, toutes intervenues îi la mêir.i date, ou pour mieux dire 
au même instant, il faut admettre avec les appelants que l'exclu
sion des premiers 130,000 francs iev< naît à limiter à 120.000 fr. 
l’étendue du cautionnement ;

« Qu'en effet, d’après cette explication, les crédits sans couver
ture d’effets de commerce étaient fixées h 230.000 francs, le cau
tionnement assurait un remboursement de 120,000 francs, et il 
restait un reliquat de 130,000 francs pour lesquels les intimés 
avaient seuls il répondre ;

« Attendu que les conventions ainsi comprises justifient le 
système de liquidation proposé par les appelants;

« Attendu que les cautions, en payant complètement la somme 
qu’elles avaient garantie, ont renoncé à l'inter, relation que les 
intimés voudraient faire prévaloir;

« Attendu que cette interprétation ne peut avoir aucun effet, 
quand il s’agit de déterminer la portée de l’atermoiement conclu, 
le 26 avril 1889, entre les appelants et les intimés;

« Attendu que, jusqu’à cette date, en l’absence de toute faillite 
déclarée, les appelants avaient le droit de réclamer des intimés 
le remboursement intégral de leur créance;

« Que par leur adhésion à l’atermoiement, ils n’ont renoncé à 
une partie de leur créance, tout en maintenant leurs droits contre 
les cautions, que sous la condition bien formelle de recevoir des 
débiteurs principaux 50 p. c. de la totalité;

« Attendu que, par la suspension des pavements, s’était pro
duite entre parties une situation qu’il faut considérer dans son 
ensemble; que l’insolvabilité des intimés, constatée par l’appel 
adressé à leurs créanciers, a fait naître, pour eux-mêmes et pour 
les cautions, des obligations fixes et invariables auxquelles la 
marche suivie dans le payement des acomptes ne peut apporter 
aucune modification ;

« Attendu que le système des intimés est en opposition for
melle avec ce qu’ils avaient constamment soutenu dans le cours 
de leurs négociations avec les appelants ;

« Que, d’après les documents de la cause, ce système ne leur 
était pas même venu à l’esprit quand ils ont soumis aux appelants 
les deux projets de convention qui ont été acceptés par ceux-ci ;

« Que le seul point sur lequel les parties avaient discuté, était 
celui de savoir quelle était, indépendamment des 30 p. c. qui 
seraient payés par les intimés, la somme qui devait être payée 
par leurs cautions ;

« Que le payement de 30 p. c. par les intimés eux-mêmes, 
sur la somme totale de tr. 283,439-18, n’avait jamais fait ques
tion ;

« Que, du reste, il avait été entendu, dès le jour où les dames 
Thuysbaert s’étaient obligées comme cautions, que chacune d’elles 
garantissait 40,000 francs au delà de ce que les appelants pour
raient récupérer sur l'avoir personnel des intimés;

« Attendu que si, d’après les articles 1288 et 2028 du code 
civil, le payement fait par la caution libère le débiteur principal 
jusqu'à concurrence de- la somme payée, et si la caution qui a 
payé à son recours contre le débiteur principal, ces règles sont, 
l’une et l’autre, sans application dans l'espèce;

« Que la première de ces règles est écartée par l’indication 
précise de la somme sur laquelle les 30 p. e. devaient être payés 
par les intimés ;

« Que la seconde concerne les rapports des intimés avec leurs 
cautions et ne peut exercer aucune influence sur le droit des 
appelants ;

« Qu’on ne doit point perdre de vue qu’il ne s’agit point, dans 
la cause, d'une distribution par voie de justice, mais d’une con
vention par laquelle les appelants ont accordé une remise partielle 
de dette aux intimés; que l’étendue de cette remise doit être 
déterminée par la convention des parties;

« Attendu, enfin, que si la loi consacre le principe de l'égalité 
entre les créanciers, elle admet des exceptions pour ceux qui ont 
cru devoir prendre des garanties particulières avant de traiter;

« Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions, met le jugement dont appel à néant, et statuant défi
nitivement, rejetant toutes fins et conclusions contraires (pii sont 
déclarées non fondées, condamne les intimés à payer aux appe
lants la somme de fr. 37,091-83 par eux, due depuis le 13 mai 
1889, ce avec les intérêts judiciaires, sous réserve du payement 
de tout autre dividende ultérieurement échu ou à échoir... » 
(Du -14 décembre 1892. — Plaid. MM. Degerem et At.F. Ci.aeys 
c. Va.nden Heivf.i, et Ad. De Dois.)

Observation. — Il y a pourvoi en cassation.

TRIBUNAL CIVIL DE GAND.
Présidence de M. Obrie, juge.

5 a v r il 1893.

ASSOCIATION. —  ENTREPRISE. —  RESPONSABILITE. —  GA
RANTIE SIM PLE. CONCLUSIONS. —  INTERVENTION 
FORCÉE. —  COMPÉTENCE.

Le président d’une association qui n’est ni commerciale ni civile, 
n'établissant entre les associés aucun lien juridique de mandat 
ou autre, ne peut, ni en celte, qnulité. ni comme simple mem
bre, être tenu pour responsable des actes faits au nom de 
l'association.

L'accident survenu au cours d’une entreprise, de construction, et 
dont-un tiers a été victime, n'engage pas la responsabilité du 
maître de l'entreprise, si l'entrepreneur ne devait pas agir et 
n’a pas agi sous l'autorité et la direction du maître, alors sur
tout qu’aucun reproche, n’est fur muté contre celui-ci à raison du 
choix de l'entrepreneur.

En garantie simple, si le garant intervient volontairement au 
procès, le demandeur principal ne peut, par simples conclu
sions, sans ajournement, le, transformer en codéfendeur ù l'ac
tion principale.

Si le maître de l'entreprise est assigné en dommages-intérêts de
vant le. tribunal de première instance, à raison d’un accident 
survenu il un tiers dans l’exécution de l’entreprise, il peut ap
peler l’entrepreneur ou ses héritiers en cause, en déclaration île. 
jugement commun, même si ce tribunal est incompétent pour 
connaître de l’action en garantie.

(MOERMAN C. VERSTRAETE ET CONSORTS.)

J u g e m e n t . —« Ouï, en audience publique, les parties en leurs 
moyens et conclusions, et M. De B c s s c h e r e ,  substitut du procu
reur du roi, en son avis conforme ;

« Vu les pièces ;
« Attendu que le demandeur prétend avoir été victime d’un 

accident, le 27 septembre 1891, lors des fêtes organisées au profil 
de la Société coopérative de la presse belge ;

« Que l’écroulement de l’estrade, dû à des vices de construc
tion, a été l'unique cause de la lésion dont il se plaint, et que les 
organisateurs de la fête sont responsables du dommage subi ;

« Attendu que le demandeur a assigné le défendeur Verstraete, 
en sa qualité d’organisateur de la fête et de président de la Sec
tion delà presse des Flandres, aux fins d’obtenir le payement 
d’une somme de 13,000 francs, pour les causes énoncées dans 
l'exploit introductif d’instance ;

« Attendu que, d’après la partie Guequicr, les organisateurs 
de la fête précitée répondent soit directement des malheurs qui 
sont survenus, soit en leur qualité de commettant de l’entrepre
neur proposé à l'édification de l’estrade, soit en vertu du contrat 
conclu avec les spectateurs, qui les obligeait à fournir des places 
présentant de parfaites garanties de sécurité ;

« Attendu que. le 13 juillet 1892, la partie Tibbaut, repré
sentant les membres de la Section gantoise de la presse belge, 
demanda à intervenir volontairement aux débats;

« Attendu ipie, le 11 décembre 1892, le détendeur au prin
cipal, Verstraete, appela au procès, pour prendre sa défense, la 
veuve et les héritiers de l’entrepreneur Slevens; que le deman
deur, ayant soutenu que l’accident est dû aux vices de construc
tion de l’estrade, la partie Lépreux demande que le jugement soit 
déclaré commun entre elle et la partie Vanvvaesberghe;

« Attendu qu’il écliet d'examiner d’abord la recevabilité et le 
bien fonde de faction principale;

« Attendu que le demandeur prétend que la fête, an cours de 
laquelle il fut blesse, a été organisée par différentes personnes 
prenant collectivement la qualification de Section de la presse 
des Flandres ; que Verstraete a été assigné comme président de 
ce groupe et comme organisateur;

« Attendu que la Section de la presse des Flandres ne peut 
être considérée ni connue une société commerciale, ni comme 
une société civile ayant pour but de réaliser et de partager des 
bénéfices, selon le prescrit de l’article 1832 du code civif;

« Attendu (pie rien ne démontre, au surplus, qu’indépendarn- 
ment des prédites conventions, les membres de ce groupe aient 
formé entre eux un contrat inomme, engendrant des droits et 
des obligations réciproques, et donnant ouverture à une action 
en justice contic leur président;

« Attendu qu’il suit de là, que Verstraete n’est pas valable
ment assigné comme directeur de la Section précitée ; qu'il ne 
peut pas en eflet représenter, en qualité de président ou de 
mandataire, la Section de la presse des Flandres, puisque cette 
réunion de journalistes, privée, en tant qu'association, de toute
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existence juridique, ne peut pas exercer les droits ni assumer les 
obligations d’un mandant et, par voie de conséquence, être 
représentée par mandataire ; que, de plus, le demandeur ne pro
duit pas aux débats le règlement du prédit groupe, prouvant que 
Verstraete a revu une délégation de pouvoirs quelconque et, par
tant, a engagé les autres membres dans les limites statutaires:
. « Attendu que le sieur Verstraete a été assigné également en 

sa qualité d’organisateur de la l'éte ;
« Attendu que le demandeur soutient que l'accident a été 

causé uniquement par les vices de construction de l’estrade:
« Attendu qu’il importe de remarquer que Verstraete n’a point 

pris part il l’organisation de la léle; que le comité organisateur 
se composait de MM. IJolerdaele, Vandermoulen, Van Iloorde et 
Verschuercn ;

« Attendu que le défendeur Verstraete n’a traité ni directe
ment ni indirectement avec Stevens ; que le sieur Boterdaele seul 
a conclu la convention avec l’entrepreneur; que, dès lors, Ver
straete ne peut pas être tenu à réparer le dommage allégué par 
le demandeur ;

« Attendu que vainement l’on objecterait que Boterdaele a 
négocié au nom de la presse gantoise ; qu’il en était le manda
taire et que, par conséquent, Verstraete, comme tous les membres 
du prédit groupe, sont responsables en leur qualité de man
dants ;

« Attendu qu’il échet de rappeler que la Section de la presse 
gantoise n’ayant point de vie juridique, n'avait pas la capacité, 
en tant que personne morale, de donner un mandat; que. certes, 
les différentes personnes composant le groupe prérappelé, pou
vaient donner individuellement procuration d’agir à Boterdaele, 
mais qu’en admettant même semblable procuration de la part de 
Verstraete, encore cclui-ei ne devrait-il pas répondre du fait de 
Stevens, en sa qualité de commettant ;

« Attendu, en effet, qu’il ne suflit pas de dire que l'accident 
est survenu au cours d’un travail entrepris dans l’intérêt des 
membres de la presse gantoise, et en vertu d’un contrat passé 
avec eux, pour que ceux-ci soient en faute ; que la responsabi
lité dérivant de l'article 1384 piésupposc, en outre, que l’entre
preneur a agi sous l'autorité et la direction du maître;

« Attendu, en effet, que le sens attaché aux expressions de 
« commettants et de préposés » par les documents législatifs, 
notamment par le discours de Tauuibee au Tribunal, implique 
le commandement, d’une paît, et la subordination, d’autre part 
/Bruxelles, 2G janvier 1881, Bei.u. Jim., 1881, p. 734);

« Attendu que le demandeur ne prétend pas, en conclusions, 
que Stevens a travaillé sous les ordres et d'après les indications 
de Verstraete ou de Boterdaele ; que l’entrepreneur, dans l’es
pèce, a exécuté—comme de coutume— le travail dont question, 
sous sa responsabilité personnelle ; que l'immixtion du maître 
ou du commettant se conçoit d’ailleurs d'autant moins, qu’il n'a 
point, en thèse générale, la compétence voulue pour diriger un 
travail ou en apprécier l'exécution au point de vue technique;

« Attendu qu’aucun reproche n’est formulé contre le défen
deur principal, h raison du choix de Stevens ; que l’incapacité et 
l’inaptitude de celui-ci ne sont point incriminés; que, tout au 
contraire, il est reconnu que Stevens était un spécialiste très 
entendu en ce genre de travaux; qu'il a, au surplus, soumis
sionné à un prix plus élevé que les autres entrepreneurs;

« Attendu que le demandeur fonde enfin sort action sur ce 
que le défendeur Verstraete et les autres organisateurs, auraient 
manqué au contrat- intervenu entre eux et les spectateurs, contrat 
qui les obligeait à fournir des places présentant de parfaites ga
ranties de sécurité;

« Attendu que le sieur Verstraete, qui n’était pas organisateur 
de la fête, n’est pas intervenu au contrat formé avec les specta
teurs; qu’il n’a délivré ni vendu aucune carte d'entrée; que le 
demandeur n’offre même pas de prouver le contraire ;

« Attendu qu’eu égard aux considérations qui précèdent, il 
n'v a pas lieu d’accueillir l’offre de démontrer certains faits con
tenus dans les conclusions de la partie t'.uequicr, en date du 
n novembre 1892 ; que la plupart de ces faits sont ni pertinents 
ni concluants, pour engager la responsabilité du défendeur; que 
les autres sont, dès ores, démentis par les pièces du procès;

« Quant à la demande en intervention volontaire :
« Attendu que la requête en intervention n'a point été con

testée, et qu’il échet d’y faire droit ;
« Attendu que le demandeur a pris contre les intervenants les 

mêmes conclusions qu'il avait prises antérieurement contre le 
sieur Verstraete; que la partie Tibbuut soutient (pie la demande 
de dommages-intérêts, formée ainsi par simple acte d'avoué, 
n’est pas recevable ;

« Attendu qu’en principe, on ne peut introduire une demande 
en justice que par assignation ; que les conclusions prises par le 
demandeur contre les intervenants volontaires, qui ne font

qu’appuyer la défense du sieur Verstraete, doivent être rejetées ; 
qu’aucune instance n’est liée entre la partie Guequier et Tibbaut; 
que le sort de l’intervenant doit, au surplus, se confondre, dans 
ces conditions, avec celui de la partie à laquelle il s’est joint (De 
I ’a e p e ,  Eludes sur la compétence, t. I ,  pp. fi 19 et 320; t. I l ,  
pp. 21 et 22; Bruxelles, T. civ., 23 octobre 1889, J o u b n . d e s  
Thib., 1889, n» 073);

« Quant à la demande formée par les parties Lepreux et Tib
baut, contre la veuve Stevens et consorts :

« Attendu qu’il ne s’agit pas ici d’un recours en dommages-. 
intérêts contre les heritiers d’un commerçant ; que Verstraete a 
appelé seulement la veuve Stevens et ses enfants aux débats pour 
lui proster leur défense et voir déclarer le jugement commun 
entre toutes les parties; qu’à cet égard, les garants peuvent inter-., 
venir dans l’instance où le garanti est engagé, même si le juge 
est incompétent pour statuer sur l’action en garantie (D e  P a e p e ,  
eodem, t. 11, n° 34);

« Que, dès lors, la demande de la partie Lepreux et de la 
partie Tibbaut est recevable et fondée;

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions con
traires, reçoit l’intervention de la partie Tibbaut ; déboule le 
demandeur de son action ; dit que les conclusions prises contre 
les intervenants volontaires ne sont pas recevables ; déclare le 
présent jugement commun entre toutes les parties ; condamne le 
demandeur aux dépens envers les parties Lepreux et Tibbaut, 
sauf en ce qui concerne les frais relatifs à la mise en cause de la 
partie Vanwaesberghe, qui resteront à charge de celle-ci... » (Du 
3 avril 1893. — Plaid. MMes Parmentier c. Seresia et IIali.et, 
De Baets et Dervaix.)

BIBLIOGRAPHIE.

Edouard Romberg. — Etudes sur la propriété artistique et 
littéraire. — Bruxelles, Weissenbruch. Paris, Guillaumin, 
1892. 1 vol. in-8°, 372 pages.
M. Romberg a étudié la propriété artistique et litté

raire, moins comme juriste que comme historien. Il 
examine d'abord la propriété littéraire dans le passé*, et 
non seulement en Belgique, mais dans tous les pays 
d’Europe, aux Etats-Unis et même en Asie, en Afrique 
et dans l’Amérique du Sud.

Viennent ensuite quelques pages importantes sur la 
protection internationale en matière de propriété litté
raire, la perpétuité du droit d ’auteur, le domaine public 
payant, les lettres missives.

Enfin, des études variées ; la propriété artis t ique; les 
arts du dessin; Meissonnier et la propriété artistique; 
la propriété littéraire et les tarifs de douane ; les fana
tiques du droit d 'auteur; ledit Pacca; Beaumarchais et 
les droits d 'auteurs dramatiques.

Une foule de choses intéressantes et que l’auteur 
expose d'une manière très attrayante.

NOmiNATIONS JUDICIAIRES.
J u s t i c e  d e  p a i x . —  G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 

royal en date du 22 mars 1893, M. Godlseels, docteur en droit, 
greffier de la justice de paix du canton de Termonde, est nommé 
en la même qualité à la jusùce de paix du canton de Molenbeek- 
Saint-Jean, en remplacement de M. Beckers, démissionnaire.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 22 mars 
1893, M. De Ruyver, notaire à Deftinge, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Grammont, en remplacement de M. Cop- 
pens, démissionnaire.

C o u r  d ’a p p e i . —  C o n s e i m .e e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 
royal en date du 27 mars 1893, M. de Corswarem, juge d’instruc
tion près le tribunal de preiniète instance à Liège, est nommé 
conseiller à la cour d’appel séant en cette ville, en remplacement 
de M. Gilman, démissionnaire.

Cour d 'a p p e e . —  C o n s e i m . e r . —  N o m i n a t i o n .  Par arrêté 
royal en date du 27 mars 1893, M. Limelelte, substitut du procu
reur général près la cour d’appel séant à Liège, est nommé con
seiller à la même cour, en remplacement de -M. Beltjens, appelé 
à d’autres fonctions.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à Bruxelles.
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LA B
PRIX 0 ABONNEMENT :

Bklgiquk.........  25 l'raues.
Allkmagnk. . . .
H ollande......... f
F rance................ i francs.
I t a l ie .................. /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être ad ressées

à M. P A  Y E N ,  avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

23  ja n v ie r  1893-,

ARBITRAGE. —  REG LEM EN T DE DROITS RÉCIPROQUES. 
DÉPENS. —  PARTS ÉGALES. —  COMPROMIS. —  NULLITE. 
TIERS.

Dans un arbitrage pour trancher des contestations, la condamna
tion aux dépens doit être prononcée contre la partie succombante; 
mais dans un arbitrage pour régler des droits réciprotjucs, mi 
il n'y a lias de partie succombante, les dépens incombent, par 
parts égales, à chacun des intéressés, h moins de stipulation 
contraire.

Lorsqu'un compromis, en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, met les frais à charge de l’expropriant, il est 
censé fait à la condition d'être la base des évaluations.

Cette condition fait défaut quand le compromis est annulé. 
L’annulation d’un compromis laisse, subsister les engagements pris 

vis-à-vis des tiers par les signataires.
(d e  c u n c h y  c . c o u s i n .)

Le Tribunal civil de Dînant avait, le 18 juin 1891, 
rendu le jugement suivant :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que les demandeurs réclanieni aux 
défendeurs la somme de 3,086 francs qu’ils prétendent avoir 
pavée it leur décharge aux arbitres désignés par le compromis 
avenu le 27 avril 1887, lesquels avaient pour mission de fixer 
définitivement toutes les indemnités quelconques qui seraient 
dues aux dits défendeurs, îi raison des emprises à effectuer dans 
leur domaine de Villers-sur-Lesse pour la construction du chemin 
de fer d’Epraveà Wanlin ; que ce compromis a été annulé comme 
conclu en contravention ït une loi d’ordre public, par arrêt de la 
cour d’appel de Liège en date du 16 mai 1888, confirmé en cas
sation suivant arrêt du 21 février 1889; mais qu’il est constant 
qu’avant que cette annulation tût prononcée, les arbitres avaient 
terminé leurs opérations et rendu leur sentence ; que l'acte 
annulé a donc créé, entre les parties en cause et les arbitres dési
gnés par elle, des rapports dont il est impossible de faire abstrac
tion et d’où il est résulté, pour les défendeurs aussi bien que 
pour les demandeurs, l’obligation de payer à ces arbitres la 
rémunération qui leur était due pour le travail qu’ils avaient 
accompli; que les arbitres, n’étant pas hommes de loi, n’ont pas 
connu la nullité du compromis, et qu’ils sont excusables de ne 
pas l’avoir aperçue, puisqu’elle n’a été déclarée que sur appel 
d’un jugement de ce siège, rendu en sens contraire;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que les demandeurs ont 
soldé l’intégralité de l’état des déboursés d’honoraires réclamés 
par les arbitres ; que si le compromis, dont il a été parlé, mettait 
tous les frais qu’il devait engendrer à charge de Cousin, frères, 
cette stipulation a clé infirmée en même temps que la conven
tion dont elle faisait partie; que la nullité du compromis est le 
résultat d’une faute commune aux contractants; qu’ainsi les 
défendeurs ne peuvent l’invoquer pour s'exonérer de l’obligation 
qu’ils avaient contractée envers les arbitres et pour en rejeter le 
fardeau sur les demandeurs seuls, que l’arrêt du IG mai 1888

considère, avec une jurisprudence presque unanime, les arbitres 
comme ayant reçu des signataires du compromis mandat de régler 
une affaire commune, que ceux-ci étaient donc tenus solidaire
ment d’acquitter la dette résultant de l’exécution du mandat 
(art. 2002 du code civil); qu’il suit de là que le payement opéré 
par les demandeurs a profilé aux défendeurs qui doivent le rem
boursement de leur part contributoirc dans la dette; qu’il n’y a 
pas lieu de déterminer leur quote-part conformément aux règles 
établies par les articles 1213 et 1214 du code civil, parce que, 
par suite d’une violation de la loi à laquelle les parties en cause 
ont une égale participation, le travail des arbitres est devenu 
inutile; qu’en ce cas, l’équité, aussi bien que les principes du 
droit, exigent que les debiteurs solidaires subissent, par parts 
(■gales, la conséquence de leur faute;

« Attendu qu’il faut comprendre dans le recours des deman
deurs, les intérêts à partir du jour du payement de l'avance qu’ils 
ont faite, comme mandataires ou comme caution des défendeurs 
(art. 2001 et 2028 du code civil) ;

.< Attendu qu’aucune critique précise n’a été formulée contre 
le chiffre des honoraires réclamés par les arbitres ; que ces hono
raires ne pouvant être assimilés aux frais ordinaires de justice, 
ne sont pas, comme les dépens, soumis à la taxe préalable ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Orkan de Xivry, 
substitut du procureur du roi, en ses conclusions conformes, 
condamne, etc... » (Du 18 juin 1891.)

Appel.
La Cour a statué comme suit ;

Aruf.t. — « Attendu, en règle générale, que les dépenses 
faites dans l’intérêt et à la demande de deux parties, pour régler 
des droits réciproques, leur incombent à titre égal ;

a Attendu que telle est la nature des dépens du compromis 
souscrit par les parties Cousin et de Cunchy, et ayant pour but, 
non pas de trancher des différends, mais seulement d’éviter les 
formalités judiciaires, à l’aide d’une évaluation amiable des biens 
à .exproprier ;

« Que les Cousin ont bien consenti à supporter seuls les frais, 
mais à la condition implicite que l’arbitrage serait la base des 
indemnités ;

« Que cette condition ne s’est pas réalisée par suite de l’annu
lation du compromis provoquée par la partie de Cunchy;

« Que. dès lors, il y a lieu d’en revenir à la règle générale et 
de mettre les dépens du compromis à charge des deux parties, 
chacune par moitié ;

« Par ces motifs et autres non contraires du premier juge, la 
Cour, de l’avis de M. Limei.ette, substitut du procureur général, 
confirme le jugement, dont appel, condamne la partie appelante 
aux dépens.]. » (Du 23 janvier 1893. — Plaid. MM0S Mestueit
C. D ü l’O.NT.)

Observations. — Sur l’assimilation de l’arbitrage au 
mandat, question que la Cour a écartée comme d’examen 
inutile ; voir Laurent, t. XXVIII, n° 38 ; Pand. belges, 
V° A rh itra fie , n° 5G.

Quant aux frais dit l 'arbitrage, on décide, en général, 
que les arbitres, en vertu de l’article 1009 du code de 
procédure civile, doivent, appliquer l’article 130  du 
meme code, à la partie qui succombe (Pand. belges, 
l b u l . ,  nos 317 et 017b

L’arrê t  qui précède contient les éléments d’une dis
tinction : chaque fois que des parties recourent à un 
arbitrage, pour » régler des droits réciproques ” , il n'y
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a pas rie partie succombante, étalons les dépens doivent 
être partagés.

Ainsi notamment, dans les trois cas classiques :
Fnm t,/) rrr/un/lofiint, cormrnnii tlivuhnvJn , pxiniliœ
Ci'C>SCWid(l>.

C'est aussi ce qu’il y aurait lieu d’admc’1 -o en ma
tière d'expropriation pour cause d’utilité publique : 
d'une part, droit pour l'expropriant à l'immeuble d’au
trui: d'autre [part, droit à une indemnité en faveur de 
l'exproprié; ces •• droits réciproques sont de nature à 
être réglés par un arbitrage de juridiction gracieuse où 
[personne ne succombe /sauf à stipuler, comme en ma
tière fl’expropriation [mur cause d’utilité publique, que 
les frais de l’arbitrage seront supportés par la [partie 
poursuivante : c'est ce qui a eu lieu dans la cause).

.Malheureusement, ce produit expéditif et réduisant les 
frais est interdit en cette matière de l'expropriation pour 
cause d’utilité [publique, où, en règle générale, l'Etat est 
intéressé, et où 1<‘ ministère [public doit être entendu à 
peine de nullité des arrêts cités dans le jugement sont, 
reproduits B l i .g . J un ., 1889, pp. 892 et 898).

Il y a lieu de rapprocher de la décision ci-dessus, la 
discussion sur le [Point de savoir si les questions relatives 
à l'expropriation [pour cause d’utilité publique sont bien 
des contestations dans le sens de l’article 98 de la 
Constitution belge (voir B e l g . Juin, 188(1, pp. 082 et 
suiv.).

Un autre exemple de règlement de droits réciproques 
à régler par arbitrage et même [par amiables composi
teurs, est celui des assurances en matière d’incendie, et 
les polices (formules dictées par les compagnies réunies 
en syndicats! portent généralement la (danse «pie les 
frais d’expertise seront supportés [par moitié par l’assu
reur et l'assuré.

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois.

13 m ars 1893.

JIYJ’OTHÈQUE. —  INSCRIPTION. —  VEN TE . —  SUBROGA
TION. — ■ M AINLEVÉE PAR T IELLE . —  PERTE  DU DROIT 
HYPOTHÉCAIRE.

L'inscription d'o/Jiee prise par le conservateur des hypothèques pour 
sûreté du prix île vente d’un immeuble non payé, garantit le 
remboursement de la somme qui a été prêtée postérieurement à 
l'acheteur et qui a servi à désintéresser partiellement le vendeur, 
aux droits duquel le préteur a été subrogé.

Dès que celle subrogation a été inscrite en marge de l'inseryilion 
d’o/Jiee, il existe deux inscriptions, l'une au profil du vendeur à 
cinieurrenre de la somme lui restant due, l'autre au profit du 
prêteur subrogé ; ces deux inscriptions sont distinctes et suscep
tibles île renouvellement et d'actes de disposition séparés.

Le renouvellement de l'inscription du vendeur opéré jusqu'à con
currence de la somme à payer lors de l'acquisition de l'immeuble, 
sans déduction de la somme avancée par le créancier de l'ache
teur, n'établit pas au profit de ce créancier un droit acquis dont 
le bénéfice ne peut lui être enlevé sans son intervention.

Si, postérieurement, le vendeur donne mainlevée partielle à concur
rence de la somme reçue, il ne pot te pas atteinte au droit du 
créancier de l'acheteur, qui peut demander l.e renouvellement de 
l'inscription pour la partie dans laquelle il a été subrogé et qui, 
s'il ne l'a pas fait, ne peut imputer qu'il cette omission, l'extinc
tion de l'inscription à son profit.

Lorsque la mainlevée d'une inscription est le résultat d’une erreur 
manifeste, celte erreur ne profite, qu’aux créanciers postérieurs.
( Résolu [iar le ministère [public seulement.)
(DEJARI)IN ET PETY DE THOZÉE C. l.ES HÉRITIERS DUPONT.}

Le Tribunal de Liège avait rendu le jugement sui
vant :

Jugement. — « Attendu que, par procès-verbal du 5 mars 
1891, M. le juge-commissaire Seny a dressé l’ordre provisoire du 
prix de l'immeuble vendu sur expropriation forcée à charge des 
enfants Legrand-Itandely et Legrand-Allard ;

« Attendu que MM. Meuffels, Neef et Clc cl l’Union du Crédit,

de Liège, créanciers colloqués au dit ordre provisoire, recon
naissent avoir reçu, depuis leur collocation, le remboursement 
intégral de leurs créances et renoncent, en conséquence, à leurs 
collocations et contredits;

« Attendu que l’ordre provisoire, modifié en ce sens, soulève 
encore deux critiques :

« La première émanant d’Adolphe Dujardin, capitaine de génie 
en retraite, qui prétend avoir droit tt être colloqué pour un capi
tal de 10,OUI) francs, plus les intérêts de deux ans à 3 p. c.;

« Attendu que. pour apprécier celte prétention, il importe de 
rappeler que l'ordre est le règlement du rang les créances privi
légiées ou hypothécaires valablement inscrites, au jour de l’adju
dication. sur l'immeuble dont on doit répartir le prix ( W a e u - 
r r o e c .k . Traité de l'expropriation forée, t. IV. p. 403) ;

« Attendu que, pour procéder U ce règlement, on remet au 
juge-commissaire l’état des charges hypothécaires grevant l’im
meuble vendu ;

« Attendu que le capitaine flejardin ne figure pas et ne prétend 
même pas avoir droit de figurer à l'état susmentionné; qu'il est 
même h remarquer que chaque titulaire des inscriptions qui se 
trouvent consignées dans cet état prouve, avec pièces à l’appui, 
que ces inscriptions ne dépassent pas leurs créances qu’elles 
doivent garantir; qu’il s’ensuit qu'il n’v a pas de place pour la 
collocation réclamée ; qu’il y a lieu do la rejeter, eu réservant 
toutefois au capitaine bejardin les droits personnels qu’il pourrait 
avoir contre l’un ou l’autre des créanciers inscrits qui n’aurait 
pas exécuté les engagements contractés envers lui;

« Attendu, il est vrai, que le capitaine bejardin prétend que 
son inscription se trouve comprise dans celle de Philippe Dupont 
et lui donne droit à être colloqué concurremment avec les héri
tiers de celui-ci ;

« Attendu que, pour juger cette prétention, il échet de rappe
ler ;

« I" Que, par acte avenu devant Mn bejardin, notaire h Liège, 
le 3 juillet 1872, le sieur Philippe Dupont, a vendu aux frères 
Legrand une parcelle de terrain pour 38.555 francs, sur lesquels 
les acheteurs payèrent comptant 6.000 francs, laissant impayés 
5-2,555 francs, pour sûreté desquels le conservateur des liypo- 
tèques de Liège prit une inscription d’office, le 10 août 1872, 
vol. 1328. n° 76 ;

« 2" Que. par acte passé le-H février 1876 devant Me Keppenne, 
notaire a Liège, en l’étude du notaire bejardin prédésigné, les 
sieurs Legrand ont payé à Philippe Dupont 10,000 francs à valoir 
sur les 52,555 francs susmentionnés, en déclarant, toutefois, que 
cette somme leur était prêtée par le capitaine bejardin, que 
Dupont subrogea dans son privilège à concurrence de ces
10.000 francs ;

(t 3n (.lue, le 1er avril 1876, le notaire Joseph bejardin, en 
l’élude duquel c.et acte avait été [tassé, requit l'inscription ntar- 
L'inale de cette subrogation au profil du capitaine bejardin ;

« 4° flur, le 2 juillet 1887,1e notaire Georges bejardin, fils 
et successeur du précédent, renouvela purement et simplement, 
au profit de Philippe Dupont, décédé le 10 mars 1880, l’inscrip
tion du 10 août 1872 pour la somme de 52,555 francs;

« 5° Qu’entin, le 3 août 1887, le dit notaire Georges bejardin 
dressa, au nom des héritiers Philippe Dupont, un acte de mainle
vée de 16,000 francs sur l’inscription qu’il avait renouvelée le 
2 juillet, en stipulant que cette inscription continuerait à pro
duire ses effets pour 42,555 francs;

« Attendu que lu question litigieuse soulevée entre parties par 
ces divers actes ne consiste pas à savoir si le capitaine bejardin 
pourrait se ptévaloir de l’inscription telle qu'elle avait été renou
velée par le notaire bejardin. le 2 juillet 1887, si elle avait con
tinué a subsister au moment de l’ordre; qu’en effet, cette question 
devrait, semble-t-il. être résolue en sa faveur, puisqu'il est géné
ralement admis ([tic l’inscription ne doit pas, à peine de nullité, 
indiquer le nom du créancier ; que figurât-elle même sous un 
autre nom que celui du créancier, encore celui-ci devrait-il être 
colloqué en vertu du principe qui domine la matière hypothé
caire ; Pas de nullité' sans grief (La urent , t. XXXI, n° 115) ;

« Attendu que la question est autre et consiste h déterminer 
qui, du capitaine bejardin ou des héritiers Dupont, doit suppor
ter les conséquences de l'acte de mainlevée, donné par ceux-ci de 
bonne foi et en vue de restreindre l'inscription,'prise en leur nom 
ou au nom de leur auteur, à ce qui leur était dû par les héritiers 
Legrand ;

« Attendu que, pour établir son droit à la collocation, le capi
taine bejardin prétend que le notaire Georges bejardin, son 
neveu, a renouvelé l’inscription du 10 août 1872 sous le nom de 
Phi lippe Dupont,alors décédé, pour une somme de 52.555 francs, 
intentionnellement et en vue de conserver son inscription de
10.000 francs ;

« Attendu que les héritiers Dupont dénient que le notaire

b 1C
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Dejardin, pas plus qu’eux-mêmes du reste, ait eu un seul instant 
pareille intention; qu'ils affirment qu’eux-mêmes, voulant renou
veler leur inscription, ils ont remis, à cet effet, au notaire Dejar- 
din leur acte de vente, suivant lequel il leur était encore «là 
oïl,non francs, l'acte ne contenant aucune annotation relative 
au remboursement de 10.000 francs du 11 février 1876; que, 
muni de ce titre, le notaire Dujardin, qui n’avait participé il 
aucun des autres actes rappelés ci-dessus, renouvela, par erreur, 
l’inscription pour la somme de bd,bob francs au prolit de Philippe 
Dupont, dont la succession se trouvait indivise entre sa tomme et 
ses filles ;

« Attendu que cette explication des héritiers Dupont apparaît 
extrêmement vraisemblable, tandis que celle du capitaine Dejar- 
din se trouve dénuée de vraisemblance ; qu’en effet, il n’est pas 
possible d’admettre que le notaire Dejardin, s’il avait voulu 
renouveler l’inscription au prolil du capitaine Dejardin, l’aurait 
renouvelée sous un autre nom que celui du titulaire de la créance, 
ou tout au moins n’aurait pas rappelé l’inscription marginale 
existant au prolit de celui-ci, faisant ainsi rentrer cette inscription 
dans le patrimoine des Dupont, la mettant à leur entière disposi
tion, leur permettant d’en user et abuser, et aurait donné immé
diatement, au nom des Dupont, mainlevée de cette inscription, 
qu’il venait prétendument de renouveler en faveur du capitaine 
Dejardin ;

« Attendu qu’en présence de ces considérations, on est en 
droit de dire que ces actes de renouvellement d’inscription et de 
mainlevée sont étroitement et indivisiblcment liés, procèdent l’un 
de l’autre et n’ont d’autre but que de renouveler, au prolit des 
héritiers Dupont, l’inscription qui leur appartenait, en réalité, à 
concurrence de 42,bob francs; d’autant plus que ces actes restés, 
si pas ignorés, tout au moins complètement étrangers au capi
taine Dejardin, ne lui créaient aucun préjudice, mais aussi aucun 
droit; que cela est si vrai que son inscription leur survivait et 
pouvait être renouvelée jusqu’au 10 août 1887 ;

« Attendu que, en admettant même que le notaire Dejardin 
ait agi en qualité de mandataire ou gérant d’affaires, en vue de 
conserver l’inscription du capitaine Dejardin, encore faudrait-il 
dire que les agissements de ce mandataire ou gérant d’affaires 
ont amené l’extinction de l’inscription du capitaine Dejardin ;

« Attendu, en effet, que par l’acte de subrogation du 11 lévrier 
1876, le capitaine Dejardin était devenu propriétaire de partie de 
l’inscription du 10 août 1872; que, par la mention marginale 
du l l'r avril 1876, il avait pris cette inscription en son nom, 
l’avait séparée de celle appartenant aux Dupont, en avait dessaisi 
complètement ceux-ci (Mautou, t. 1er, n" 18b);

« Attendu que le notaire Dejardin, en renouvelant cette inscrip
tion sous le nom de Philippe Dupont, sans en prévenir celui-ci 
ou ses héritiers, allait au devant de sa radiation et compromettait 
son existence; qu’en effet,ce renouvellement d’inscription créait, 
si pas en réalité, tout au moins en apparence, une inscription de 
b2,bbb francs, à coté de celle du capitaine Dejardin qui, sans 
avoir égard à ce renouvellement, pouvait parfaitement renouveler 
la sienne et donner lieu à la coexistence de deux inscriptions, 
l’une de 10,000, l’autre de b2,bbb francs, ce qui était de nature 
à émouvoir les autres créanciers inscrits;

« Attendu qu’il n’est pas étonnant que certains de ces créan
ciers, qui avaient ouvert des crédits aux frères Legrand et qui, 
à ce compte, suivaient attentivement leur situation hypothécaire, 
aient réclamé et exigé des Legrand la réduction de l’inscription 
Dupont à 42,533 francs;

« Attendu que les héritiers Dupont, qui n’avaient ni reçu ni 
accepté la mission de représenter le capitaine Dejardin, n’avaient 
aucun motif de refuser cette mainlevée, qu’ils ne pouvaient pré
tendre conserver une inscription dépassant les 42,33b francs, qui 
leur étaient dus, d’autant plus que cette mainlevée ne portait 
aucune atteinte il l’inscription Dejardin, qui continuait à subsister 
et pouvait être renouvelée par le notaire Dejardin, dont l’attention 
devait être éveillée par cet acte de mainlevée qu’il dressait lui- 
même ;

« Attendu que, dans ces conditions, on se demande comment 
les héritiers Dupont se trouveraient dépouillés de leur inscription 
à concurrence de 10,000 francs et auraient conservé celle du 
capitaine Dejardin, qui apparaît avoir complètement perdu de 
vue la sienne et n'avoir rien fait pour sauvegarder ses droits à la 
collocation qu’il réclame vainement aujourd’hui;

« Attendu que la seconde critique émane des consorts Pety de 
Thozée et tend à faire réduire la collocation des demoiselles 
Dupont de 42,333 francs à 36,3b3 francs;

« Attendu qu’il conste de l'extrait du registre du conservateur 
des hypothèques que les héritiers Dupont avaient, en vertu de 
l'acte de vente de 1872, une inscription de 32,333 francs; qu’il 
conste également de cet extrait que les héritiers Dupont ont, le 
3 août 1887, réduit de 16,000 francs leur inscription et l’ont 
ramenée à 36,333 francs ;
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« Attendu que cet extrait des registres hypothécaires doit être 
réputé fidèle et doit servir de règle pour fixer le rang des in
scriptions ; qu'on ne peut le modifier sans nuire a des droits 
acquis ;

k Attendu, il est vrai, que les héritiers Dupont établissent qu'à 
la date de l’acte de mainlevée du 3 août 1887, ils n'avaient reçu 
que 10,000 francs sur les 32,333 lianes qui leur étaient dus, et 
démontrent ainsi qu’ils sont victimes d’une erreur de 6,000 
francs ;

« Attendu qu'ils prétendent que cette erreur vicie et annule 
leur acte de mainlevée à concurrence de ces (i.000 lrancs, et 
rend non recevables les consorts Pety de Thozée à se prévaloir 
de cette mainlevée pour faire réduire leur collation;

« Attendu que, pour justifier cette non-recevabilité des con
sorts Pety de Thozée, ils invoquent que l’acte de mainlevée étant 
annulé, n’a jamais eu d'existence, n’a pu les dépouiller du rang 
que leur inscription leur assignait ; d’où ils tirent celte consé
quence que leur inscription doit être rétablie à sa date antérieure 
vis-à-vis de tous créanciers, tout au moins vis-à-vis des créanciers 
qui, comme les consorts Pety de Thozée, étaient inscrits lors de 
la mainlevée; qu’en effet, selon eux, ces créanciers ayant eu con
naissance de l’inscription indûment rayée, ne peuvent prétendre 
que son rétablissement les trompe ou les préjudicie, puisqu’on 
leur conserve la situation qu’ils avaient au moment où ils ont 
traité ;

« Attendu qu’il échet d'examiner le mérite de cette prétention ;
« Attendu qu'en admettant que l’acte de mainlevée soit nul du 

chef d’erreur, encore est-il ([lie cette nullité n’aurait pas les con
séquences dont veulent se prévaloir les héritiers Dupont vis-à-vis 
des consorts Pety de Thozée ;

« Attendu, en effet, qu’il est impossible d’admettre que l’annu
lation d'un acte do mainlevée ait pour effet de rétablir l’inscrip
tion rayée au rang quelle avait précédemment ; qu'il est plus 
juste de dire que cette inscription vaut nouvelle inscription, pre
nant rang à sa date, et ce vis-à-vis de tous créanciers inscrits 
postérieurement ou antérieurement à la radiation;

« Attendu que cette èonséquence résulte nécessairement du 
principe de la publicité, qui forme la base et l’essence de notre 
régime hypothécaire, et suivant lequel l’inscription n’existe que 
si elle figure réellement au registre du conservateur;

« Attendu que ce principe spécial aux hypothèques leur est 
tellement inhérent et essentiel, que tout autre doit iléchir devant 
lui, sous peine de ressusciter l’hypothèque occulte, ébranler la 
confiance que doivent inspirer les registres hypothécaires, et de 
causer préjudice aux créanciers inscrits ;

« Attendu que la distinction que les héritiers Dupont veulent 
établir entre les créanciers inscrits antérieurement à la mainlevée 
et ceux inscrits postérieurement, n'est pas admissible ; qu’en 
effet, pareille distinction fait revivre l’inscription a l’égard des 
uns, l’annule à l'égard des autres, méconnaît le principe suivant 
lequel le rang des inscriptions dépend de leur date et produit 
celte conséquence assurément bizarre et inexplicable, que l'in
scription rétablie se trouve primée par des inscriptions qui lui 
sont postérieures, tandis qu'elle prime des inscriptions anté
rieures à celles-ci (cass. franç., 18 juillet 1838 et 9 décembre 
1846; Dai.i.oz, llép., V° Privilège, n" 2722, et Dalloz, Pér., 
1847, 1, 298);

« Attendu, au surplus, qu’il est inexact de prétendre que les 
consorts Pelv de Thozée ne peuvent être trompés par semblable 
décision, parce qu'au moment où ils ont traité avec les Legrand, 
ils connaissaient l’inscription Dupont dont le rétablissement ne 
peut, en ce cas, leur infliger grief ;

« Attendu qu’il suffit de rappeler que les consorts Pety de 
Thozée ont eux-mêmes laissé périmer par erreur leur inscription 
et ont dû en reprendre une nouvelle le 7 avril 1888; qu’il est 
vraisemblable qu’en reprenant cette nouvelle inscription, ils ont 
consulté la situation hypothécaire de leurs débiteurs, pour savoir 
s’il y avait lieu de continuer ce prêt exigible depuis longtemps 
ou d’en demander le remboursement;

« Attendu, au surplus, que c’est une erreur de prétendre 
qu’un créancier lient uniquement compte de la situation hypothé
caire de son debiteur au moment où il traite avec lui ; qu’en effet, 
il ne manque pas, surtout lorsque son capital est devenu exigible, 
de tenir compte des modifications favorables qui se produisent 
dans la situation de son debneur, et le plus souvent c’est eu 
égard à ces modifications qu’il continue le crédit de ce dernier;

« Attendu qu’il i\ ssorl de ces considérations que si la radia
tion du i mai 1887 a ete donnée par erreur à concurrence de
6,000 francs, encore est-il qu’elle ne peut être déclarée nulle au 
regard des consorts Pety de Thozée ; qu’il y a, en conséquence, 
lieu d’accueillir leurs conclusions et de réduire à 36,533 francs 
la collocation Dupunt ;

« Lu ce qui concerne l’action eu garantie dirigée par les héri



tiers Dupont contre le notaire Dejardin, à l'effet de le l'aire con
damner à les indemniser du préjudice qu'ils souffrirent par sa 
faute :

« Attendu que le notaire Dejardin ne conteste plus la recevabi
lité de cette union en garantie; qu il tau seulement observai’ 
qu'elle sera discutée plus utilement iui. quo l’action principale 
aura une solution définitive ; qu’en conséquence, il y a lieu de 
ne pas ordonner la jonction de ces actions et de surseoir au juge
ment de l'action en garantie;

« Attendu que les heritiers Dupont se rapportent ü justice sili
ces conclusions; qu’ils déclarent même ne pas s'opposer à leur 
adoption ;

« Par ces motifs, le Tribunal, oui M. le juge-commissaire Seny 
en son rapport, JL le substitut du procureur du roi Ykhimilguhk 
en ses conclusions, donne acte aux parties Stroobants et Legrand 
de ce qu'elles se rapportent a justice; ce fait, dit qu’il n’y a plus 
lieu de maintenir les collocations de MM. Meulfels-iNeef et Cic, et 
de TlTiioii du Crédit de Liège; réduit la collocation des héritiers 
Dupont à 36,055 francs ; dit n’y avoir pas lieu de colloquer le 
capitaine Dejardin ; donne acte aux consorts Petyde Tliozce de ce 
qu'ils déclarent avoir reçu, depuis lu date du règlement provi
soire, à valoir sur leur creance principale, intérêts et frais, une 
somme de l'r. il,08040 ; Mit, en conséquence, que cette somme 
sera déduite de leur collocation ; et statuant quant aux dépens, 
les met pour moitié à charge du contestant Dejardin, un quart a 
charge des héritiers Dupont et l’autre quart à charge de la masse ; 
réserve ceux relatifs à l’action en garantie et place celle-ci au 
rôle... » (Du 19 mars 189:2. — Plaid. MM1’» Cartier, Mestreitet 
Ernst.)

Appel.
M. H é n o u l , a v o c a t  g é n é r a l ,  a  conc lu  de la m a n ière  

su iv a n te  :

« En vous appelant à déterminer les effets qu a pu produire 
la mainlevée partielle d'une inscription en renouvellement prise 
par l une des parties pour la conservation d’un privilège, le pro
cès actuel, qui comprend en réalité Jeux affaires, offre à vos 
méditations des questions fort délicates.

Rappelons succmteinent les faits qui lui ont donné naissance.
Le 3 juillet 187:2, François - Philippe Dupont, propriétaire 

cultivateur, avait vendu à JIM. Victor et Alphonse Legrand, frères, 
industriels, une parcelle de terrain sise à Liège, rue Paradis, 
pour le prix de 58,555 lr., sur lequel une somme de 6,000 fr. 
fut payée comptant.

L’acte, passé devant le notaire Dejardin, fut transcrit au bureau 
des hypothèques de Liège, le 10 août suivant, et inscription 
d'ollice fut prise par le conservateur au profil du vendeur pour la 
partie du prix non payée, soit 52,555 francs.

Au commencement de 1870, les acquéreurs tirent aux vendeurs 
un payement de 10,000 fr.; mais comme les fonds leur avaient ele 
avances par JL le capitainedu génie, pensionné, Dejardin, celui-ci 
fut. pour le montant de la somme prêtée, subrogé dans le privilège 
qui garantissait la créance de Dupont.

JIcntion de cette subrogation, en marge de l'inscription d'office 
du 10 août 1872, fut faite, en conséquence, au prolit de JL De
jardin, sous la date du 1er avril 1870.

En 1887, l’inscription Dupont dut être renouvelée.
François-Philippe Dupont était mort. 8a veuve et ses deux filles 

chargèrent du renouvellement, JL le notaire Dejardin, le fils de 
celui qui avait reçu l’acte de vente de 1872, et cet officier minis
tériel déposa au bureau des hypothèques un bordereau portant sa 
signature et ainsi conçu :

« Inscription hypothécaire est requise en renouvellement de 
« l’inscription prise le 10 août 1872, vol. 1238, nu 70,

« En vertu d’un acte de vente reçu par Jlc Dejardin, notaire il 
« Liege, le 3 juillet 1872,

« Au profit de François-Philippe Dupont, propriétaire culliva- 
« leur, demeurant à Liege, rue du Paradis, -40. »

Le rappel pur et simple de l'inscription primitive avait pour 
résultat de renouveler celle-ci pour la somme entière quelle 
mentionnait.

Les frères Legrand adressèrent sans doute une réclamation à 
ce sujet aux demoiselles Dupont et à leur mère , ils leur repré
sentèrent apparemment qu’ils avaient, en 1870, fan un versement 
de 10,000 lianes ; car les créancières reprirent le chemin de 
l’étude de Jlc Dejardin, et celui-ci dressa un acte destiné à faire 
disparaître l’excedent de garantie et à ramener a la somme qui 
leur restait due l’inscription de ses clientes.

Par cet acte, celles-ci déclarèrent donner mainlevée, avec 
renonciation à tout privilège, ainsi qu'il l'action résolutoire, de 
la dite inscription, à concurrence de 10,000 francs, cette inscrip
tion devant continuer à produire tous ses effets pour la somme 
de 42,bon fiancp
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Pour consentir mainlevée à concurrence de 10,000 francs, on 
dut évidemment, par une singulière inadvertance, songer au prix 
total de l'immeuble grevé, dont une partie avait été acquittée au 
moment même de la passation de l'acte de vente.

Le conservateur des hypothèques opéra radiation pour la 
somme de 10,000 francs, sans ajouter la mention, qu'il jugea 
pi’uLMimement inutile, en même temps qu’inexacte, relative à la 
somme de 42,353 franco, pour laquelle les créancières disaient 
vouloir conserver leur garantie. (Juand, plus tard, l’état d’insol- 
\aminé des frères Legrand amena l’expropriation de l’immeuble 
giove, et qu'un ordre fut ouvert sur le prix de cet immeuble, 
acquis pour ;'i0,UU0 francs par JL Slroobam», les demoiselles 
Dupont, colloquées en premier rang pour la somme de 41,555 
francs (elles avaient reçu de MM. Legrand un payement de
1,000 tr.j, dont leurs debiteurs leur étaient encore redevables, 
se trouvèrent en conflit, d'abord avec le capitaine Dejardin, qui 
prétendit que son inscription de 10,000 francs avait été con
servée par le renouvellement effectué le 2 juillet 1887; puis avec 
les dames Fety de ïhozée et Londot, lesquelles, s'armant des 
ternies de l'acte de mainlevée du 3 août 1887. voulurent faire 
réduire la collation des demoiselles Dupont il la somme de 
30,555 francs, et se faire attribuer le surplus du prix d'adjudica
tion en déduction d'une créance pour laquelle, après péremp
tion, inscription hypothécaire avait été reprise ie 7 avril 1888.

Assurément, lorsqu’elles signaient l'acte de mainlevée de 
1887, les demoiselles Dupont ne s’attendaient pas à voir leur 
inscription éventuellement réduite à la somme de 30,555 francs. 
Elles ne croyaient pas rien abandonner de leurs droits; elles 
avaient alors eu simplement le dessein de réparer ce qu'elles con
sidéraient comme une erreur; elles avaient voulu ramener dans 
ses limites exactes l’inscription qui garantissait leur créance, et 
voilà qu'on prétendait leur enlever, pour une partie notable, des 
sûretés qu’elles avaient d’une manière formelle manifesté l'in
tention de maintenir intactes !

Le jugement a  q u o  n'a accueilli que les réclamations formées 
par les epoux i’ely de Tho/.ée et Londot. 11 a donné gain de cause 
aux demoiselles Dupont, eu ce qui concerne la contestation sou
levée pur Jl. Dejardin, décédé depuis peu.

1. Examinons, pour commencer, cette dernière contestation, 
qui est, par le chiffre, la plus importante.

Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de m'arrêter beaucoup à 
l'étude des points de droit touchant à la forme même de l'in
scription eu renouvellement dont fait état la famille Dejardin, et 
que son conseil a longuement développés.

Tout ce qu’il a dit a cet égard, est juridiquement exact.
L'inscription du 2 juillet 1887 contenait l’indication précise de 

l'inscription renouvelée. L'était suffisant. (Ju’une tierce personne, 
même sans mandat du créancier intéressé, puisse renouveler une 
inscription au prolit de celui-ci, cela n'est pas douteux.

J'admets aussi que, quelque étrange que puisse paraître cette 
manière de procéder, un créancier subrogé peut renouveler, 
sous le nom du subrogeant, l'inscription garantissant la créance 
ou la partie de créance qu’il a acquise. 11 est pourtant, on en 
conviendra, passablement singulier de voir le créancier subrogé, 
dont le droit, par la mention marginale notamment, est devenu 
parfaitement distinct, se servir, pour conserver ce droit, du nom 
du créancier primitif, lequel n’existe même plus!

.Mais enfin, du moment où les tiers sont avertis par la relation 
précisé de l'inscription première faite dans l’inscription prise en 
renouvellement, je pense qu'il n’y a rien ü dire ; ils peuvent, en 
consultant l'inscription premièie, être complètement éclairés sur 
la situation de l'immeuble grevé. (V. Laurent, t. XXXI, n° 115, 
p. 98.J

J’admets également que l'acte conseivatoire fait de la sorte, 
peut être valable, alors qu’un tiers l’a fait à l’insu du créancier.

« Le créancier, dit JIartüi Un peut requérir l’inscription en 
« se faisant représenter par un tiers, et il est même admis que ce 
« tiers ne doit pas même être muni d'un pouvoir écrit.

« On valide même l'inscription prise à l'insu du créancier, en 
« l'absence de toute procuration, même verbale. Dans ce cas, le 
« tiers qui a agi de son propre chef dans l’intérêt du créancier, 
« est considéré comme le neyotiorum ijestur de celui-ci, lequel 
f seoi (•otirrail critiquer l'inscription prise dans son mandat. »

Lu . , unium on voit, est fane assez belle à la famille
Dey........

J es..me, neanmoins, que celle-ci ne peut être colloquée pour 
sa C I  eu . . I L -  ne ivi,00'J francs.

s. . ou ne s arré.aii qu'au fait matériel du renouvellement, 
1 examen serait trop superficiel. .Mandat ou gestion d'affaires, il

JUDICIAIRE. 5üU

ç l )  JIa r t o l ,  Privilèges et hyyutliéqiies, t. 111, nu 1050, p. 149.
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faut aller au tond des choses, et voir l'intention qui a inspiré le 
fait dont il s'agit.

Constatons, en premier lieu, qu'il n’v a pas dans la cause le 
moindre indice sérieux d’un mandat, qui aurait été spéciale
ment donné par M. le capitaine Dejardin à son neveu le noiaire, 
à 1’efl’et de renouveler son inscription.

Aussi est-ce assez timidement, et sans beaucoup insister sur ce 
point, que l’on a parlé d'un mandat résultant de ce que Mü Ile- 
jardin aurait été le noiaire, l'homme de confiance de son oncle, 
ce qui est un peu trop vauue au point de vue spécial du procès.

11 y aurait, à la vérité, la gestion d'allaires, la n n j o t i o n n n  

g e s t i o  ; mais ici, un élément intt nlionne! est indispensable : tout 
au moins faut-il qu’on puisse présumer la volonté de gérer.

La gestion d’affaires est un quasi-contrat; elle n’est autre chose 
que la gestion sans mandat des affaires d’autrui. Celui dont l'af
faire est gérée, peut connaître la question ou l’ignorer, peu im
porte.

Mais celui qui gère l’affaire d'autrui doit, de toute nécessité, 
avoir conscience de ce qu’il fait; il doit vouloir gérer.

Cet élément intentionnel, qui est de l’essence des quasi-con
trats, est d’ailleurs formellement exprimé dans l’article 1372 du 
code civil.

« Lorsque », dit cette disposition, « on gère volontairement 
« l’affaire d'autrui, soit que ie propriétaire connaisse la gestion,
« soit qu’il l’ignore, celui qui gère contracte l’engagement tacite 
« de continuer la gestion qu'il a commencée et de l'achever jus- 
« qu’à ce que le propriétaire soit en état d’y pourvoir lui-même ;
« il doit se charger également de toutes les dépendances de 
« cette même affaire. 11 se soumet à toutes les obligations qui 
« résulteraient d’un mandat exprès que lui aurait donné le pro- 
« priétaire ».

La volonté de gérer est donc nécessaire à l'existence du quasi- 
contrat dont il s’agit.

De l’article 1373 se dégage la même idée ; il impose au gérant 
l’obligation de continuer sa gestion, encore que le maître vienne 
à mourir avant que l’affaire soit consommée, jusqu'à ce que l’hé
ritier ait pu en prendre la direction.

« Que signifie », dit Lauomiuèuiî (2), « le mot v o l o n t a i r e m e n t  

« qui se trouve dans notre article pour qualifier la gestion qui 
« constitue le quasi-contrat dont il s’agit? Ce mot n'a.dc sens que 
« par opposition aux engagements qui résultent involontairement 
« de l’autorité seule de la loi, ou de faits involontaires qui consti- 
« tuent des délits ou des quasi-délits. L’article 1371 ayant défini 
« les quasi-contrats des faits purement volontaires de l’homme,
« l’article 1372 ne fait que consacrer de plus en plus cette déli
te nition en parlant d’une gestion volontaire ».

Je veux bien admettre que si l’inscription en renouvellement 
n’eût, jusqu’à l'ouverture de l’ordre, reçu aucune modification, 
M. Dejardin en eût profité. Dans cette hypothèse, la volonté de 
renouveler en son nom eût bien dû, en présence de la persis
tance du fait matériel, être présumée.

Mais si toutes les circonstances démontrent à l'évidence que ni 
M. le notaire Dejardin, ni la famille Dupont, n'ont un seul instant 
pensé à la créance de M. le capitaine Dejardin ; que l’on n’a songe 
qu’aux droits parfaitement distincts de la famille Dupont, pourra- 
t-on proclamer cette volonté de gérer l’affaire de M. Dejardin, et 
ira-t-on, parce que, à peine le renouvellement opéré, on a, par 
un malencontreux acte de mainlevée, voulu rectifier une erreur, 
ira-t-on faire perdre aux demoiselles Dupont une grosse somme 
pour l’attribuer à un créancier qui n’a pris aucune précaution 
pour sauvegarder lui-même ses intérêts?

Rien ne dénote de la part de M. le capitaine Dejardin l’inten
tion de faire, en 1887, un acte conservatoire de son privilège.

Mon impression, c’est qu’ayant, en 187(1, présenté à la conser
vation des hypothèques un bordereau pour l’émargement de la 
subrogation stipulée à son profit,.il aura pensé avoir quinze 
années à partir de cette époque pour renouveler son inscription.

Rien ne démontre non plus que M. le notaire Dejardin, en 
renouvelant l’inscription de 1672, ait agi au nom de son oncle.

11 serait inconcevable qu'un homme d’affaires, un notaire, 
ayant une telle intention, fit un renouvellement de cette façon, 
sans mention du nom d’une personne directement intéressée et 
ayant des intérêts séparés, sans mention de son titre et sans 
indication de l’émargement de 1876. J'imagine que si M. le no
taire Dejardin avait à un moment donné dit à son oncle qu’il avait 
opéré pour lui le renouvellement de son inscription, M. le capi
taine Dejardin lui aurait demandé le certificat constatant ce 
renouvellement. 11 eût été assez étonné d’apprendre qu’il n’v 
avait qu'un certificat ne parlant pas de sa créance et qui se trou
vait en possession de la famille Dupont, auquel M. le notaire 
Dejardin l’avait remis.

Il est visible que la rédaction du bordereau de renouvellement 
a été faite uniquement d’après l'acte de vente de 1872 et l'in
scription prise d'office à cette époque.

La manière dont le notaire a rédigé l'acte de mainlevée est, à 
mon avis, la meilleure preuve que, quand peu de jours aupara
vant il renouvelait l’inscription de ia famille Dupont, il agissait 
exclusivement pour cette laaube et nullement pour M. le capitaine 
Dejardin.

Absolument rien n'indique même que, lorsqu’il îédigeait le 
bordereau de renouvellement, le notaire eût en mains les titres 
de son oncle.

Mais on pourrait objecter qu’il ne fallait pas absolument que 
M. le noiaire Dejardin sût qu’il gérait l’affaire de son oncle pour 
que celui-ci put. proiiter du renouvellement ; qu’il suffisait que 
l'acte de gestion lut volontaire et eût pour objet de conserver 
l’inscription pour sa totalité, c’est-à-dire pour 52,553 francs; ce 
qui comprenait la garantie de la portion de créance dans laquelle 
M. le capitaine Dejardin avait ete subrogé.

La réponse serait facile : dans l'acte unique qu’il a posé en 
effectuant le renouvellement d'inscription du 2 juillet 1887, M. le 
notaire Dejardin n'a évidemment pas agi en une double qualité, 
à la fois comme mandataire de l’un des créanciers et comme 
gérant d’affaires d’un autre.

S’il avait agi en qualité de gérant d’affaires des Dupont, on 
pourrait peut-être soutenir qu'il doit être réputé avoir aussi été le 
gérant d’affaires du capitaine Dejardin.

Mais il n’en est manifestement pas ainsi : M. le notaire Dejar
din, dans la circonstance indiquée, a été le mandataire des dames 
Dupont ; il a agi d’après leurs instructions et ayant en mains les 
titres qu'elles lui avaient remis en vue du renouvellement.

Il ne peut y avoir à ce sujet aucune contestation.
L’officier ministériel était le mandataire de ces dames unique

ment.
Comme tel, il a exécuté les ordres de ses mandantes.
Celles-ci lui ont-elles donné pour mission de renouveler l’ins

cription pour le capitaine Dejardin?
Ont-elles entendu, elles, gerer les affaires de ce dernier?
On ne fa pas prétendu. C’eût été difficile.
Elles n’y avaient nul intérêt. On pourrait même ajouter 

qu’elles avaient un intérêt contraire.
La conservation du privilège pour la somme de 52,555 francs, 

comprenant la subrogation faîteau profit de M. Dejardin, devait, 
en effet, au cas où la vente de l'immeuble grevé ne donnerait pas 
ce prix (et ç’a été le cas) amener une réduction de la collocation 
Dupont.

Le défaut d’intérêt ne suffirait pas, il est vrai, pour écarter 
l’hypothèse de la gestion d’affaires.

Mais ce qui s'est passé bientôt après, jette une clarté complète 
sur les intentions des dame? Dupont, lorsqu’elles chargeaient le 
notaire d'effectuer le renouvellement de l'inscription.

Quand on leur signale la manière dont le bordereau a été 
rédigé, la relation laconique de l’inscription première, alors 
qu’elles ne sont plus créancières que de 42,353 francs, elles se 
représentent chez leur mandataire et lui disent qu’il faut rectilier 
ce qu’il a fait un mois auparavant.

Et le noiaire Dejardin reconnaît qu’il doit en être ainsi, puis
qu’il dresse l’acte de mainlevée portant renonciation au privi
lège et à l’action résolutoire.

11 constate l’erreur, et il est plus que probable que c’estlui qui 
indique à ses clientes le moyen qu’il juge devoir la faire dispa
raître.

11 sait que, de la somme garantie par l’inscription, ses clientes 
n'ont pas reçu un sou au delà des 10,000 francs payés à leur 
père en 1870. Elles le lui disent.

Aussi l’acte de mainlevée qu’il rédige a-t-il pour but de rame
ner la garantie de la créance Dupont à l’import de celle-ci, soit 
42,555 francs, et l’acte dont il s’agit le mentionne in terminis.

C’est avec raison, à mon sens, que le jugement dont est appel 
a fait ressortir la relation intime qui existe entre le renouvelle
ment d’inscription du 2 juillet 1887 et l’acte de mainlevée du 
3 août suivant. On ne peut les séparer.

Tout ce qui a été fait alois est étranger au capitaine Dejardin. 
Personne n'a songé à lui.

Les dames Dupont savaient-elles même si la créance Dejardin, 
tout à fait distincte de la leur, existait encore?

Quand elles ont donné mainlevée, elles ont purement et sim
plement par là déclaré renoncer à un excédent de garantie men
tionné par erreur à leur prolit.

11 est à noter que, malgré l'acte de mainlevée, le droit du capi
taine Dejardin continuait à subsister; il avait jusqu’au 10 août 
1887 pour faire renouveler son inscription.

8i aujourd’hui on déclare, comme l’a fait le jugement a quo, 
que l’inscription du capitaine Dejardin n'existe plus, ce ne sera 
pas la conséquence de l’acte de mainlevée de 1887, mais bien le(2) Édit, belge, t. 111, p. 372, n° 4.
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résultat de sa négligence ou, peut-être, de la croyance où il était 
qu’il avait quinze années à partir de la date où avait été émargée 
sa subrogation pour renouveler son inscription.

En résumé, j'estime que l’on ne peut enlever aux créanciers 
qui ont veillé à la conservation de leurs droits, et à leur conser
vation exclusive, une somme de 10,000 francs, pour l'attribuer à 
un créancier qui, lui, a manque de vigilance, à un créancier, au 
maintien des droits duquel personne n’a pensé.

La collocation des demoiselles Dupont en premier rang pour 
une somme de -'il.lino francs (1,000 francs leur ayant été payés 
par leurs débiteurs à valoir sur leur créance] a été l’objet d’une 
deuxième contestation, émanant, celle-ci, de Mesdames l'ely tle 
Tltozée et Londot.

La mainlevée consentie le 3 août 1887 par la famille Dupont 
jusqu'à concurrence de la somme de 16,000 francs était, pour
6.000 francs, le résultat d’une erreur dont l’acte de mainlevée 
portait la trace, puisqu'il y était mentionné que les créanciers 
privilégiés entendaient conserver leurs garanties pour 42.555 fr. 
11 y avait eu là une distraction, une inattention réellement sur
prenante et regretta .de.

Ce qui se passa dans la suite entre les frères legrand et les 
demoiselles Dupont [trouve bien qu’il y avait eu erreur pour la 
somme de 6,000 francs.

On sait comment, sous les dates des 21 septembre 1888 et 
3 juin 1889, les débiteurs prirent vis-à-vis de leurs créancières 
l’engagement écrit d’acquitter cette somme de 6,000 francs, 
d’abord en deux échéances, puis en six versements de 1,000 fr. 
chacun à faire d’année en année.

Un seul payement fut fait. La rédaction des deux écrits relâ
chés par les frères Legrand est caractéristique.

11 y est dit que celte somme de 6,000 francs forme l’erreur 
faite par Mc Dejardin, notaire à Liège, dans son acte de main
levée partielle de 1887, qui devait être de 10,000 et non de
16.000 francs, et de l’erreur du conservateur des hypothèques 
qui avait radié l’inscription à concurrence de 16,000 francs et 
l’avait laissé subsister pour 36,min francs, quoique l’acte de 
Mc Dejardin mentionnât qu’elle était réservée pour 42,555 lianes.

Mais enfin, la mainlevée était donnée avec renonciation au 
privilège et à l’action résolutoire pour 16,000 francs, et la 
radiation fut faite pour celte somme par le conservateur des 
hypothèques.

Or, les dames Pcty de Tltozée et Londot étaient, à titre d'héri
tières de leur oncle Théodore Robert, inscrites sur l'immeuble 
exproprié pour sûreté d’une créance dont le montant primitif, 
s'élevant à 20,000 francs, était encore intégralement dû au mo
ment où fut dressé Tordre de collocation provisoire.

Plus lard, par suite d’un pavement, cette créance fut réduite 
de fr. 2,080-10.

L’inscription qui la garantissait avait été prise le 6 décembre 
1872, mais, faute de renouvellement dans les quinze années de 
sa date, elle s’était trouvée périmée.

Luc inscription nouvelle avait été reprise le 7 avril 1888.
Les dames Pcty de Tliozée et Londot, dûment autorisées par 

leurs maris, élevèrent un contredit contre l'ordre provisoire. 
Elles prétendirent que la collocation des créancières admises en 
premier rang devait être réduite à 36,35.') francs en principal.

Le jugement a quo leur a donné gain de eau.se.
La disparition de deux créances intermediaires, dont les titu

laires ont été désintéressés d’une autre façon, place ces dames 
immédiatement après les demoiselles Dupont.

Celles-ci demandent, pour cause d'erreur, l’annulation de 
l’acte de mainlevée du 3 août 1887, pour la somme de 6,000 fr., 
et, par suite, leur admission en premier rang pour le chiffre 
adopté par le juge-commissaire à l’ordre.

Le premier juge ne méconnaît pas que l’acte de mainlevée 
soit, pour la dite somme de 6,000 francs, le résultat d’une 
erreur dans laquelle ont versé celles qui l'ont signé, mais il 
refuse d’admettre que l’annulation d'un tel acte puisse jamais 
avoir pour effet le rétablissement de l’inscription rayée au rang 
qu'elle avait précédemment.

Invoquant le principe de la publicité sur lequel repose notre 
régime hypothécaire, il proclame que l'inscription rayée ne peut 
revivre qu’en vertu d’une inscription nouvelle, laquelle ne prend 
rang qu’a sa date.

Le jugement a quo adopte donc un système radical qui, il faut 
bien ie reconnaître, est presque universellement repoussé.

M. L au ren t  (t. XXXI) professe, en sens contraire, une opinion

(3) L a u r e n t , t. XXXI, nos 230 et suivants.
(4) L a u r e n t , t. XXXI, n05 197 et 198.
(5) Cass, franç., rejet, 9 décembre 18-46 (Dai.i.oz, Pér., 1847, 

I, 298.)

également absolue ; il préconise ce qu ’ il appelle le système du 
respect du droit acquis.

Suivant lui, quand une inscription rayée, par suite d’une 
mainlevée résultant d'erreur, de dol, de fraude, etc., est réta
blie, l’inscription doit reprendre son rang primitif, alors même 
qu’il y aurait des tiers créanciers inscrits depuis la radiation et 
avant le rétablissement de l’inscription radiée.

Le consentement vicié par l’erreur, le dol. la violence doit 
être réputé ne pas avoir été donné. (En cas de fraude, s’il s’agil 
par exemple d'un acte de mainlevée entaché de faux, il n’y a 
même pas eu de consentement donné.)

Laurent  enseigne donc que le d ro it du créancier do it être 
maintenu, même au préjudice des tiers qu i ont pris inscription 
après la radiation, mais avant que son inscription soit rétablie, 
parce qu’ il a fait ce que la lo i lu i commandait pour le conserver, 
et que la loi doit donner son appui à tous les actes légaux.

« Le premier créancier, dit-il (3), avait un droit acquis au mo- 
>< ment où les tiers ont pris inscription, et le respect du droit 
« acquis est la hase de Tordre civil ».

M. L aurent  admet aussi que, si une radiation a eu lieu en 
vertu d'une décision jud icia ire  qui v ient ensuite à être cassée, et 
cpie sur renvoi il soit ordonné que l ’ inscription sera rétablie, 
celle-ci doit reprendre le rang qu’elle avait vis-à-vis des inscrip
tions postérieures à la sienne, tant celles qui existaient lors de 
la radiation de son inscription que celles prises depuis.

« Le jugement ou l’arrêt (pii admet la radiation est, dit-il (4), 
« censé n’avoir pas été rendu ; donc, la radiation aussi doit être 
« considérée comme non avenue ; partant, l’inscription doit être 
« rétablie avec ie rang qu’elle avait. La justice l'exige. Le créan
ce cier ne peut être dépouillé du rang que lui donnait son 
« inscription en vertu d’une décision qui a été cassée ; lui enle- 
« ver son rang, c’est le dépouiller de son droit. «

Celte théorie est certes la plus favorable aux prétentions des 
demoiselles Dupont ; mais L a u r e n t , tout en l’exposant, n ’hésite 
pas à convenir qu’ il est, ou peu s’en faut, seul de son avis.

Je dois dire que, bien que trouvant, dans le cas où un consen
tement vicié a été donné à une radiation, le système de L aurent 
lmp absolu, j ’inclinerais cependant à partager son avis dans une 
hypothèse, celle où la radiation d’une inscription aurait ou lieu 
par suite d’un acte de mainlevée entaché de faux. La cour de 
cassation de France, en 1846 (5), a posé en principe que l'hypo
thèque n’a de rang et de suite que par l'inscription qui en est 
faite sur les registres du conservateur, et que sa radiation a 
effaré l’inscription, laquelle ne peut reprendre son rang au pré
judice de tiers inscrits avant son rétablissement, sans qu’il y ait 
à distinguer si la radiation est légale ou illégale.

11 me paraît difficile d’admettre que le droit du créancier 
inscrit, puisse être anéanti par l’effet d'un faux acte de main
levée.

(m dit que c'est au préjudice du créancier inscrit qu'a eu lieu 
la radiation, et non pas contre le tiers qui, trouvant le registre 
libre, y aurait de bonne foi fait inscrire son titre.

Or. le faux est généralement commis pour dégrever le bien en 
vue du nouveau prêt hypothécaiie, afin d'amener un tiers b 
donner son argent en prenant inscription sur l’immeuble. L’acte 
criminel ne peut-il pas être considéré comme dirigé tout aussi 
bien contre ce tiers que contre le créancier antérieur, dont l’acte 
de mainlevée entache de faux attaque l’inscription ?

Pourquoi ne ferait-on pas une distinction, qui semble assez 
naturelle : dans le cas de faux, il ne s'agit pas d’un consente
ment vicié, mais donné néanmoins ; il s’agit d’un acte auquel 
n'a pas participé du tout le créancier.

I,'arrêt de la cour de cassation française, que je viens de rap
peler. ne fait toutefois qu'appliquer, en l’exagérant, à mon avis, 
un système admis par presque tous les auteurs et par la généra
lité des décisions judiciaires, d’après lequel, s’il est reconnu 
que la radiation a été faite indûment, l’inscription radiée est dé- 
linitivement acquise aux tiers qui contractent postérieurement 
avec le propriétaire dont l’immeuble se trouve libéré.

C’est, notamment, l ’enseignement de Martou , et les ju riscon
sultes français les plus distingués lu i ont prêté l ’appui de leur 
autorité (6).

Ile nombreux arrêts de la cour de cassation de France l’ont 
consacré. Le dernier, à ma connaissance, est du 4 juillet 1864 
(Dai.i.oz. Per., 1864, I, 359). (On peut voir en tête Je cet arrêt, 
dans le répertoire périodique de Da i.i.oz, les observations présen-

(6i Martou , t. 111. n" 1224. p. 280; Toit.UER, t. VU, p. 363; 
Tropi.ono, Prie, et hyp., t. 111, n,J 74üftis; Dlran t o n , t. XX, 
n° 2Û3 ; A ubry et Ka u , t. 111, p. 396, note 41 ; P. P ont, Prie. 
ctlajp.,n° 1107; Da llo z , V° Prie, et hyp., n3 4 05 2737 et su i
vants, etc.
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tées par M. le conseiller Nac h et , c l, en note, le résumé de la 
jurisprudence, ainsi que l'ind ication  des arrêts et des auteurs.) Ce 
système fait une d istinction entre les inscriptions requises depuis 
la radiation et celles qui existaient déjà au moment où à eu lieu 
la radiation de l ’ inscription rétablie plus tard.

« 11 faut, dit Martoi', admettre que l’inscription rétablie 
« reprend son rang primitif à l'égard des créanciers .pi t d ut 
« déjà inscrits au moment où la radiation a eu lieu. Pour eux.
>i l’inscription est censée n’avoir jamais été radiée ; ils n'o.ut au- 
■< cun sujet de s'en plaindre, car la radiation n’a pu les induire 
« en erreur, ni être la cause déterminante de leurs contrats. »

Nous devons signaler ici un arrêt rendu par la cour de Garni, 
le 29 juin 1892 (7).

11 décide que l’inscription hypothécaire rayée indûment en 
vertu d’un acte déclaré faux, produit ses effets comme si l’hypo
thèque n’avait pas cessé d’être inscrite, à l’égard du créancier 
dont l’hypothèque, constituée pour sûreté d'un crédit ouvert, a 
été inscrite avant cette radiation.

Si je dois maintenir les observations que j'ai présentées, il y a 
un instant, à propos de l’arrêt de cassation rendu en France, en 
1846, dans un litige où il était également question d’un acte 
de mainlevée faux, il me paraît pourtant intéressant de constater 
que la cour de Gand a fait siens les motifs du jugement du tribu
nal de Courtrai qu’elle confirmait. Or, ce jugement renferme 
l’exposé d’une théorie générale, qui n’est autre que celle consa
crée par la jurisprudence française.

Nous y lisons, en effet :
« Attendu que, s’il est vrai que la radiation indûment opérée 

« en vertu d’un acte nul, crée un droit acquis pour les tiers qui 
« ont contracté postérieurement à cette radiation et sur la foi de 
« celle-ci. il en est autrement lorsque, comme dans l’espèce, le 
« tiers a contracté antérieurement à cette radiation ;

« Qu’en effet, l’aete de mainlevée postérieur à l’inscription de 
« l’hypothèque de la banque défenderesse et la radiation qui en 
« a suivi, n’ont pu exercer la moindre influence sur l'ouverture 
« de crédit par elle consentie ; quelle n’est donc pas recevable 
« à se prévaloir d'un défaut momentané de publicité, qui n'a pu 
« L’induire en erreur, ni lui causer aucun préjudice. »

Le jugement a quo rompt avec cette jurisprudence, en se basant 
sur l’unique principe de la publicité en matière de privilèges et 
hypothèques, et en invoquant certaines difficultés, certaines 
bizarreries que l’application de ia distinction posée par elle pour
rait offrir dans la pratique.

On ne peut cependant s’empêcher d’être frappé de cette persé
vérance des auteurs et des tribunaux dans l’opinion répudiée par 
le jugement soumis à vos délibérations, et quand on l'examine 
avec attention, on voit qu'elle concilie dans une juste mesure 
l’intérêt du droit acquis avec le principe de la publicité qui est 
de l’essence du régime hypothécaire moderne.

Pour tous ceux qui auraient pu être trompés par une situation 
apparente et souffrir préjudice par suite de la disparition de 
l’inscription, qui plus tard sera reconnue avoir été indûment 
rayée, le rétablissement de celle-ci restera inopérant.

Voilà pour la publicité.
Notons à ce propos que le principe de la publicité n’est pas 

tellement absolu qu'il ne reçoive, de par la loi elle-même, cer
taines exceptions impérieusement réclamées par la nécessité de 
ne pas porter atteinte à des droits.

Outre certains privilèges qui peuvent, sans inscription aucune, 
être opposés aux créanciers inscrits, il en est qui se conservent 
par la transcription du titre même; tels, le privilège du vendeur, 
celui des copermutants pour les soultes, retours de lots, etc., 
celui du donateur pour les charges et autres prestations liquides 
imposées au donataire, celui du cohéritier ou copartageant.

Si, pour ceux-ci, le conservateur a négligé de remplir l’obliga
tion que lui fait la loi de prendre l’inscription d’office, pareille 
omission ne préjudicie pas aux droits des créanciers. La seule 
transcription du titre a pour conséquence de conserver le privi
lège, et le vendeur, le copermutant, le donateur, etc., viendront 
primer les créanciers hypothécaires qui auraient ultérieurement 
prêté sur la foi d’un certificat négatif (Loi du 16 décembre 1861, 
art. 30 à 3-i; M a u t o c ,  t. 11, n° 630, p. 267).

« La transcription vaut, suivant l’article 34 de la loi hvpothé- 
« caire, inscription pour le vendeur, le copermutant, le donateur, 
« l’héritier ou le copartageant, et le prêteur légalement subrogé 
« à leurs droits. »

Au contraire, le respect du droit du créancier dont l’inscription 
est rétablie, le fera préférer à celui dont la créance était déjà 
inscrite lors de la radiation indue. Le créancier postérieur en

(7) BtLG. J tu., 1892, p. 938.

rang ne peut prétexter un préjudice résultant pour lui du défaut 
de publicité, puisqu’on prenant inscription il a connu la situation 
telle qu'elle aurait dû toujours exister dans les registres du con
servateur.

Ce système me paraît sage, conforme à la justice et à l’équité; 
il ne suffit pas, pour l'ébranler, de certaines difficultés d’exécution, 
qui n’ont pas t ci u|q é aux jurisconsultes et aux magistrats qui 
l'uni adoplé.

Dans l'application souvent malaisée des lois, il ne faut pas 
s'arrêter devant de rares inconvénients qui, d’ailleurs, n'ont rien 
d’inextricable.

Je ne puis donc approuver le premier juge dans la critique 
qu'il a présentée d’une opinion consacrée pendant si longtemps 
et par de si hautes autorités.

Mais je ne repousserai pourtant pas comme mal fondée la déci
sion qu’il a rendue sur la contestation soulevée par le contredit des 
époux Pcty de Tliozée et Londot, Robert.

Et la raison qui me décide, c'est que l'inscription de ccs 
créanciers, a, après qu’elle eût été périmée, été reprise à un 
moment où ils devaient croire que l’immeuble Legrand n’était 
grevé au profil de la famille Dupont que jusqu'à concurrence de 
la somme de 36,5.9.9 francs.

Cette manière de voir n’est que l’application de la jurisprudence 
que je viens de rappeler à la cour.

Vainement objorle-t-on ([lie ces créanciers ne peuvent se pré
valoir, pour prétendre améliorer leur position, de la négligence 
qu’ils auraient commise en renouvelant tardivement, à la date du 
7 avril 1888, l'inscription prise par eux le 6 décembre 1872.

En admettant comme fait établi, que la péremption de l’ins
cription primitive soit le résultat d'une faute commise par eux, 
en est-il moins vrai que leur inscription actuelle vaut uniquement 
comme inscription première, et que la situation est de tout point 
semblable à celle qui existerait pour eux, si leur droit était né à 
ia date même du renouvellement tardif.

11 suffit de constater cette situation sans rechercher, chose dif
ficile, si les époux l’etv de Thozée et Londot, ont, ou non, connu 
le dégrèvement qui résultait en apparence de l’acte de renon
ciation et de mainlevée consenti par la famille Dupont, le 
3 août 1887.

Pour ces considérations, je conclus à la confirmation. »

La Cour a rendu l’a r rê t  suivant :

Ar r ê t . — « Attendu que les causes inscrites sous les n“  5030 
et ,9031.du rôle sont des appels différents d’un même jugement, 
ce qui en établit suffisamment la connexité;

« Sur l’appel des représentants d’Ad. Dejardin, quant au capi
tal de 10,000 francs et intérê's pour lesquels ils demandent col
location :

« Attendu que, comme l’ont fait remarquer avec raison les 
premiers juges, la mention faite le 1er avril 1876 en marge de 
l’inscription du 10 août 1872, de la subrogation relative à ce 
capital, avait séparé les droits dans lesquels Ad. Dejardin avait 
été subrogé de ceux qui restaient à Ph. Dupont, le créancier pri
mitif, et avait créé deux inscriptions distinctes, appartenant à des 
titulaires différents et susceptibles dès lors de renouvellement et 
d’actes de dispositions séparés ;

« Attendu qu’Ad. Dejardin n’a rien fait pour la conservation 
de ses droits ;

« Attendu, à la vérité, que par le renouvellement global, du 
2 juillet 1887, au nom de Ph. Dupont, le notaire G. Dejardin 
avait créé une situation de fait dont Ad. Dejardin ou ses héritiers 
eussent pu profiter si elle avait été maintenue ; mais que ce 
renouvellement n’établissait pas à leur profit un droit acquis dont 
le bénéfice n’aurait plus pu leur être enlevé sans leur interven
tion ;

« Attendu, d’abord, que le rapprochement de la date de ce 
renouvcdlement avec celle de l’acte de radiation partielle dressé 
à trente-deux jours d’intervalle par le même notaire, à la requête 
des héritiers Dupont, indique suffisamment que ce notaire n'a eu 
en vue que la situation de ceux-ci et la conservation de leur droit; 
qu’en l’absence de toute diligence faite par Ad. Dejardin ou pour 
son compte, la portée du renouvellement a pu être restreinte 
aux droits de ceux dans l’intérêt exclusif de qui il avait été 
requis ;

« Attendu, en outre, qu’en consentant cette radiation partielle, 
les héritiers Dupont n’agissaient et ne pouvaient agir que pour 
ce qui les concernait, ne portaient pas atteinte aux droits 
d’Ad. Dejardin qui conservait la faculté de requérir renouvelle
ment de l’inscription pour la partie dans laquelle il avait été 
subrogé ;

« Attendu que ne l’ayant pas fait, il ne peut imputer qu’à 
cette omission l’extinction d’une inscription que les héritiers 
Dupont n’avaient pas la charge de maintenir à son profit;
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>< Attendu qu’en mettant l'inscription prise au nom de leur 
auteur en rapport avec les droits que ceiui-ci leur avait transmis, 
ces héritiers indiquaient leur véritable situation vis-à-vis des débi
teurs et ne disposaient pas de la chose d'autrui, puisque, par 
l’inscription marginale du 1er avril 1870, les droits cédés à 
Ad. Dejardin avaient été, à l'égard de tous, publiquement trans
férés dans son patrimoine et qu'il en restait saisi, nonobstant, la 
radiation dont il s’agit ;

« Attendu que la perle de son droit, hypothécaire résulte de ce 
qu'il a laissé périmer l’inscription pour la part qui lui était 
acquise, et qu’il n ’e s t  pas fondé à en rejeter les c o n s é q u e n c e s  
dommageables sur les heritiers Dupont, dont le fait attrait été sans 
influence sur ses intérêts, s’il avait veillé à leur conservation ;

« Sur l’appel des héritiers de Philippe Dupont quant à la 
somme de 0,000 francs qui a été retranchée de leur collocation :

« Attendu que si la mainlevée de l’inscription, quant à cette 
somme, est le résultat d'une erreur manifeste, il importe île 
remarquer que cette inscription n’a jamais été rétablie; que bien 
que l’erreur eût été reconnue parles héritiers Dupont dès le mois 
de septembre 1888, ils n'ont fait aucune diligence pour la faire 
constater sur les registres hypothécaires et se sont bornés à pren
dre avec leurs débiteurs des arrangements pour le payement de 
la dite somme, indiquant ainsi qu’ils la considéraient désormais 
comme une créance purement chirographaire ;

« Attendu que, par suite de ce défaut de publicité, l'inscription 
a cessé d’exister à l’égard de tous jusqu'à concurrence de la 
somme indiquée, et qu’il est sans intérêt de rechercher si l'erreur 
ne peut profiter qu’aux créanciers postérieurement inscrits;

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, sauf 
quant à ce dernier point qui n’importe pas à la cause ;

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. IIén o ul , 
avocat général, joignant les causes inscrites sous les n"s 5080 et 
5031 du rôle, donnant acte aux intimés Stroobants et consorts 
Legrand de ce qu’ils s'en rapportent à justice, et rejetant toutes 
conclusions contraires, confirme le jugement dont appel : con
damne envers toutes les autres parties les heritiers d’Ad. Dejardin 
et les héritiers de Ph. Dupont aux dépens de l’instance d'appel, 
chacun pour ce qui le concerne, les dépens communs, et notam
ment ceux du présent arrêt, devant être partagés entre eux par 
moitié... » (Du 13 mars 1893. — Plaid. MM''* Ga u t i e r  c . E r n s t  
et M e s t r e i t ) .

BIBLIOGRAPHIE.

Des sociétés commerciales en Belgique. — Commentaire 
de la loi dit '1-1 mai 1886 combinée avec relie du 18 mai 1873, 
par Jm.es Guillery. avocat à la Cour d’appel de llruxelies, 
ancien bâtonnier. Ministre d’Etat. — Supplément à la seconde 
édition du Commentaire de la loi du 18 mai 1873. — Druxelles, 
Emile Bruylant, 1893. lin vol. in-8°, 436 pp.

Cet ouvrante est le complément de nombreuses et im
portantes publications relatives aux sociétés commer
ciales, dues à la plume féconde de M. Guillery.

l ise  compose de deux parties,dont la seconde seule est 
nouvelle et complète en soi.

Cette seconde partie (pp. 213 à 43G) comprend, pour 
faire suite au commentaire doctrinal en trois volumes 
(2"'e édition), de la loi du 18 mai 1878, le commentaire 
doctrinal de la loi du 22 mai 188(1, qui a modifié plusieurs 
dispositions de celle de 1878, savoir les articles sui
vants :

Article I I ,  § 1 et 2 (Amende pour dépôt tardif de l'acte 
de société) ;

Articles 29, 30 et 31 (Conditions et formes de la consti
tution des sociétés anonymes) ;

Article 31 (Sanction des dispositions des articles 4, 29 
et 31 : responsabilité personnelle des fondateurs);

Article 55, § 3 (Aggravation de la responsabilité des 
commissaires) :

Articles 96 et 97 (Fixation des droits de l'associé d’une 
société coopérative en cas de démission, d’exclusion, de 
décès, de faillite, de déconfiture ou d'interdiction) ;

Article 98 (Prescription des obligations de l’associé 
d'une société coopérative) ;

Article 127 (Prescription des actions relatives aux 
sociétés commerciales en général) ;

Article 134 (Peines contre les administrateurs, etc.,

qui diminuent le capital social ou la réserve légalement 
obligatoire) ;

Article 13(1 (Sociétés civiles ayant 'pour objet l’exploi
tation des mines) ;

Artic le  188 (R é tro a c t iv ité  de c e r ta in e s  d isp o s i t io n s  
r e la t iv e s  à la  publicité) ;

D isp o s itio n  tr a n s ito ir e  (relative à certaines nullités).
Dans le commentaire judicieux que M. Guillery fait 

de ces diverses dispositions, nous ne relèverons qu’une 
solution qui semble sujette à critique.

Sous l’article 29, l 'auteur examine la question de 
savoir si le jugement qui prononce la nullité d’une 
société a effet seulement entre les parties et leurs repré
sentants ou ayants cause, ou bien à l'égard de tous.

M. G u i i j .er y  se  pronon ce  dans le  second  s e n s ;  i l  se 
base  su r  un arrê t  de la p r e m iè re  c h a m b re  de  la c o u r  de  
B r u x e l le s ,  du 2  m ars  1892 (Bei .g . J u d ., 189 2 ,  p. 453),  
qui fait de  v a in s  e lfor ts  {tour é c h a p p e r  à la  r e la t iv i t é  de  
la ch o se  ju g é e  e t  a  é té  v ic to r ie u s e m e n t  réfu té  p a r  un  
a utre  a rrê t  rendu par la m ê m e  co ur ,  le  14 n o v e m b r e  1892,  
pla idant,  Me G u il l e r y  lu i -m êm e  (Bei .g . J u d . ,  1892,  
p. 1591). On peut  c i t e r  en c o re ,  da n s  le  se n s  de  M. G u il -
i.er y  , R o q . ,  2 ju i l le t  1878 (I)a l l o z , 1 8 7 4 ,  I ,  49);  
m ais  ce t  arrê t ,  qui n'est  pas m o t iv é ,  e s t  c r i t iq u é  par  
MM. Ly o n , Ca en  e t  R e n a u l t  (T ra ité  d it D ro it  c o m 
me) v i t  il, II, p. 1(32).

M. Guillery a  eu l 'heureuse  idée de c o n s a c r e r  un e  
tr en ta in e  de p a g es  à l’é tu d e  des  d ro its  d 'e n re g is tr e m e n t  
d a n s  l e w ‘S ra p p o 'r ls  a re c  les sociétés c o m m e rc ia le s . Il 
e x p o se  quel  e s t  le dro it  a p p l ic a b le ,  quel les  so n t  le s  d i s 
p o s it io n s  ind ép en dantes  du c o n tr a t  de so c ié té  e t  s u je t t e sà  
un droit  sp éc ia l;  il ind ique  le dro it  que l’on  prend sur  
les a c te s  de d isso lu t io n ,  les  p a r ta g es ,  le s  c e s s io n s  d’a c 
t io n s ,  e t c . ,  e tc .  Cette  part ie  p la ira  sp é c ia le m e n t  a u x  
p ra t ic ien s  qui ig n o r en t  la théor ie  de l’e n r e g i s t r e m e n t .

La p r em ière  part ie  du v o lu m e  de M. Guillery (pp. 1 
.à 212) reproduit  le  t e x te  des lo is  de 1873 e t  de 1886,  
a v e c ,  sur  c h a q u e  point  m é r i ta n t  e x p l ic a t io n ,  d es  r en v o is  
a u x  C o m m e n ta ire s  lé g is la tifs  de ces  m ê m e s  lo is ,  p u 
b liés  a n té r ie u r em e n t  par l’a uteur .

Ces textes et leurs renvois qui sont une sorte de 
clef des travaux préparatoires des lois sur les sociétés 
commerciales, ne sont guère que la reproduction d’un 
travail analogue ligurant en tète des C o m m e n ta ire s  
lé g is la tifs . M. Guiij.ery assure cependant que son an
cien travail a été revu avec soin, de sorte que la nou
velle clef serait meilleure que l'ancienne. Quoi qu’il en 
soit, celui qui voudra se servir de la première partie de 
l’ouvrage de M. Guillery, ne le pourra qu'à la condi
tion de se procurer ses C o m m e n ta ire s  lé g is la ti fs .

NORIINATIONS JUDICIAIRES.
C o u r  d ’a p p e l . —  S u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  g é n é r a l . —  N o m i

n a t i o n . Par arrélé royal en date du 27 mars 1893, M. Demarteau, 
substitut du procureur du roi à Liège, est nommé substitut du 
procureur général près la cour d’appel séant en cette ville, en 
remplacement de M. Limelette.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 27 mars 1893, M. Thisquen, juge 
d’instruction près le iribunnl de première instance de Verviers, 
est nommé juge au tribunal de première instance séant à Liège, 
en remplacement de M. Deicliambre, décédé.

T r i b u n a l  df . p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 27 mars 1893, M. Mons, avocat à 
Liège, est nommé juge au tribunal de première instance séant à 
Verviers, en remplacement de M. Thisquen.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  P r o c u r e u r  d u  r o i . 
N o m i n a t i o n . Par arrélé royal en date du 27 mars 1893, M. Wou- 
lers, substitut du procureur du roi à Garni, est nommé procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant à Ypres, en 
remplacement de M. Berghman, décédé.

Al liance Typographique, rue aux  Choux, 4 9 , à Bruxelles.
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TAXE PROVINCIALE. -  BÉTAIL. —  ASSURANCE 
OBLIGATOIRE— LÉGALITÉ.

N'est pas contraire à la loi, une taxe provinciale destinée à
indemniser les détenteurs d'animaux atteints de maladies
contagieuses que l’autorité fait abattre.

Le Comité de législation, institué au département de 
l’Intérieur, a résolu la question en ces termes :

Bruxelles, a décembre 1890.
COMITÉ DE LÉGISLATION.

i re  s e c tio n . — N °  117.

« Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique.

Un réglement voté par le Conseil provincial de la 
Flandre occidentale en 1884, et approuvé par l 'arrêté 
royal du 25 août de la même année, réglement qui repro
duit, en les modifiant quelque peu, les dispositions d’un 
réglement beaucoup plus ancien, a institué un fonds 
destiné à indemniser les détenteurs d'animaux atteints 
d'épizooties ou de maladies contagieuses dans le cas où 
l 'autorité fait aba ttre  ces animaux pour a rrê te r  la p ro
pagation du mal. I e produit de ce fonds peut aussi être 
employé aux dépenses de la province ayant pour objet, 
l'amélioration des races d’animaux domestiques et à 
d’autres encouragements en faveur de l’agriculture.

•• Le fonds provincial est formé au moyen d’une, taxe 
payée annuellement par les détenteurs de chevaux, bêtes 
à cornes, moutons, mulets, bardeaux et ânes, taxe qui 
s’élève à 50 centimes pour un cheval, à 25 centimes 
pour une bête à cornes, à 15 centimes pour un âne, etc.

« Tout détenteur d'un animal atteint d’épizootie ou 
de maladie contagieuse et dont l’abatage doit être or
donné, reçoit sur le fonds provincial une somme équi
valente aux deux tiers de la valeur constatée par 
expertise.

- La gestion du fonds provincial d ’agriculture est 
confiée à un conseil d ’administration, sous le contrôle 
de la députation permanente.

- Les excédents de ressources sont placés en rentes 
sur l’Etat, en obligations du Crédit communal ou en 
obligations provinciales.

•• Le conseil d ’administration rend compte annuelle
ment de sa gestion à la députation.

•• Les comptes et. budgets sont soumis à l’approbation 
du Conseil provincial.

Il existe pour la province de Liège un règlement 
analogue, qui a été approuvé p a r le  Roi, le 11 août 1890.

■< La question de savoir si les règlements de cette 
espôee ne sont pas entachés d’inconstitutionnalité a été 
agitée à diverses reprises. Elle l ’a été notamment en 
1864 à propos d’un règlement de la Flandre orientale, 
abrogé depuis lors, et le comité de législation, invité à 
examiner ce règlement, a formulé son avis dans un ra p 
port qui porte la date du 17 juin 1864.

« Le comité s'est prononcé contre la légalité du règle
ment en vigueur à cette époque.

» D’après son rapport, la taxe payée par les déten
teurs de bestiaux n’aura it  pas le caractère d’un impôt 
perçu au profit de la province, comme le veut l’art .  113 
de la Constitution. Elle constituerait plutôt une rétribu
tion prélevée sur une catégorie de citoyens (les déten
teurs de bestiaux) au profit d’une autre catégorie de 
citoyens (ceux dont le bétail est abattu par ordre de 
l’autorité). L ’intérêt de police qu’on cherche à satisfaire 
au moyen de cette rétribution et de cette indemnité 
n’est pas un prolit pour la province. L’intérêt provincial 
peut être satisfait au moyen d’un simple règlement, 
ordonnant la séquestration et, au besoin, l’abatage des 
animaux. La taxe est indépendante de la mesure de 
police qui, seule, intéresse la province. Le Conseil peut 
accorder des subsides aux propriétaires des animaux 
qu’on abat, mais ces subsides doivent être prélevés sur 
les fonds généraux de la province, et il n’est permis de 
les allouer qu’à titre gracieux et volontaire, sans que 
les intéressés puissent les réclamer comme une chose 
due. A la rigueur, le conseil pourrait décider que, pour 
fournir au trésor provincial les ressources nécessaires 
au payement de ces subsides, il sera prélevé un impôt 
sur les intéressés, c 'est-à-dire lesdétenteurs de bestiaux, 
mais le produit de cet impôt devrait ê tre  versé dans la 
caisse provinciale et confondu avec les autres ressources 
de la province.

” M. le Ministre de l’agriculture a déclaré, dans sa 
dépêche du 7 août dernier, ne pouvoir se rallier à l ’avis 
émis en 1864, et demande que le comité examine à nou
veau la difficulté.

» Il importe tout d'abord de constater que les conseils 
provinciaux de la Flandre occidentale et de la province 
do Liège ont eu l’intention d’établir un véritable impôt 
sur les détenteurs de chevaux et bêtes à cornes. Cet 
impôt se perçoit, aux termes des règlements organiques, 
au moyen d’un rôle annuel et revêt ainsi le caractère 
d’un impôt direct.

•’ Or, il résulte des discussions qui ont eu lieu au Con
grès national, à l'occasion de l’article 110 de la Constitu
tion, que les provinces et les communes ont aujourd’hui, 
sous la réserve de l’approbation royale, le pouvoir ab 
solu et illimité de fixer, comme elles le jugent à propos, 
l’assiette et le montant des contributions locales. C’est 
ce que la cour de cassation a jugé par une série d 'ar
rêts, notamment par ceux du 29 mai 1869, du 29 mars 
1878 et du 8 décembre 1879 (1).

M) Iïf.i.g. Jud., 1809, p. 849; 1878, p. 977 ; 1880, p. 1074.
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Déjà M. Frére-Orban, dans la séance de la Cham
bre des représentants du 2 avril 1807, avait émis l’opi
nion que les lois organiques de la province et de la com
mune décident d’une manière absolue que les provinces 
et les communes s’imposent comme elles l'entendent, 
sauf l'approbalion royale.

« On allègue, il est vrai, pour contester la légalité 
de la taxe établie dans l’intérêt de l'agriculture par Us 
conseils provinciaux île la Flandre occidentale et de 
Liège, qu'elle ne frappe qu'une catégorie de citoyens, 
savoir les détenteurs de bestiaux, et qu’elle ne s'harmo
nise par conséquent pas avec I article 112 de la Consti
tution, portant qu'il ne peut être établi de privilège en 
matière d’impôts.

» Cet argument pouvait sembler plausible en 18GL 
parce que, à cette époque, la jurisprudence n’avait pas 
encore eu l’occasion de se prononcer sur la question de 
savoir si la Constitution permet ou prohibe l’établisse
ment des impôts spéciaux qui n ’atteignent que certaines 
sources de la richesse publique, et qui ne frappent que 
certaines catégories de contribuables. Cette question a, 
depuis lors, fait l’objet de trois arrê ts  rendus par la 
cour de cassation, le 11 décembre 18(39, le 3 octobre 1873 
et le 7 novembre 1887 (2).

” Ces trois arrêts  décident qu’aucune loi n'interdit 
de faire supporter directement la charge de certaines 
dépenses de voirie communale, telles que l’entretien des 
trottoirs, par les contribuables à qui cette espèce de 
travaux profite d'une façon spéciale et particulière.

» La législation elle-même, disait l’organe du minis
tère public, à l'occasion de l’arrê t  du 8 octobre 1873, 
offre plus d’un exemple de contributions mises exclusi
vement à la charge de certains particuliers, nonobstant 
l’utilité générale du service auquel elles s'appliquent. 
C'est ainsi que la loi du 28 ventôse an IX exige que les 
dépenses annuelles relatives à l’entretien et à la répa
ration des bourses de commerce soient supportées par 
les banquiers, négociants et marchands. La loi du 
10 avril 1841, sur les chemins vicinaux, dispose que les 
dépenses relatives aux chemins vicinaux, peuvent être, 
en tout ou en partie, mises à la charge des propriétaires 
riverains. La loi du 7 mai 1877, article 10, dispose pa
reillement que les frais occasionnés par les travaux de 
curage, d’entretien et de réparation des cours d'eau non 
navigables ni flottables doivent être réparfis entre les 
propriétaires riverains et les usiniers ou autres usagers, 
de telle façon que la part contributive de chacun soit 
fixée eu égard au degré de leur intérêt respectif.

•< La légitimité des taxes ou contributions spéciales 
paraît donc à l'abri de toute contestation. Elle est admise 
par la loi et par la jurisprudence.

•> Toutes les contributions spéciales se ressemblent 
par un tra i t  commun : le service qu'elles alimentent est 
un service d’utilité générale, qui est spécialement avan
tageux à une catégorie déterminée de citoyens. Ces der
niers en supportent directement et exclusivement la 
charge, bien que le profit soit partagé entre eux et. le 
public.

» C’est ce que dit très nettement l’arrê t  rendu par la 
cour de cassation, le 3 octobre 1873 : “ Attendu que, les 
-• trottoirs étant établis non seulement dans l'intérêt de 

la propriété riveraine, mais encore en vue de la sfi- 
reté des habitations et de la commodité de la circu- 
lation, il entre dans les attributions du conseil com- 

•> munal de veiller à leur entretien et de mettre cet 
•> entretien à la charge des propriétaires riverains des 
» rues. »

>• Etant admis que les conseils provinciaux ont le 
pouvoir de fixer comme ils l 'entendent l'as-ictte et le 
montant de leurs taxes, et que ces taxes sont légitimes 
même lorsqu'elles ne frappent que certaines catégories 
de biens ou de personnes, il para it  difficile de soutenir

(2) Belg. Jld., 1870, p. 513; 1873, p. 1311 ; 1888, p. 280.

que l'impôt dont nous nous occupons blesse l’article 112 
de la Constitution, qui proscrit les privilèges en matière 
d'impôts.

” Il ne blesse pas davantage l’article 113, aux termes 
duquel aucune rétribution ne peut être exigée des ci
toyens qu’à titre d'impôt au profit de l’Etat, de la pro
vince ou de la commune.

•• L'article 113 a son origine dans les abus du régime 
féodal. Les seigneurs léodaux percevaient autrefois de 
nornbn uses taxes ou redevances qui dérivaient de la 
mainmorte personnelle nu réelle, et qui absorbaient une 
partie considérable de la richesse publique.

Ce s redevances, qu’une ingénieuse fiscalité avait 
multipliées à l'infini, ont été abolies pur le décret du 
4 août 1789 et. par celui du 3 mai 1890. L'article 113 
de la Constitution de 1831 a confirmé la suppression de 
ces privilèges et n’a maintenu que les impôts qui se 
lèvent, au profit de l'E tat, de la province ou de la com
mune.

" Or, la taxe qui alimente le fonds provincial d’agri
culture présente précisément ce caractère. Le produit 
en est réparti, sous forme d’indemnités d’abatage, mitre 
les détenteurs de bestiaux. Ceux-ci en profitent direc
tement et principalement. Mais si les indemnités d’aba
tage constituent un dédommagement en faveur de ceux 
dont les bestiaux deviennent malades, le but principal 
de l’institution est d’arrê te r  le développement des épi
zooties, en empêchant les cultivateurs soit de cacher les 
maladies épizootiques ou contagieuses qui ravagent leurs 
étables, soit de tirer parti des viandes et des dépouilles 
au grand détriment de la santé publique.

■> Il paraît dès lors certain que la taxe sur les bes
tiaux est réellement établie au profit de l'institution 
générale ou provinciale, et qu’elle n’est aucunement 
contraire au principe énoncé à l'article 113 de la Con
stitution.

- Nous avons à rencontrer une objection déduite de 
l’article GG de la loi provinciale, aux termes duquel le 
conseil provincial vote chaque année le budget des 
dépenses pour l'exercice suivant et les moyens d ’y faire 
face, de manière que toutes les recettes et dépenses de 
la province doivent être portées au budget et dans les 
comptes.

•• En fait, le fonds provincial d'agriculture est régi 
en Flandre et dans la province de Liège par une admi
nistration spéciale. Les ressources qui composent sa 
dotation sont, d’une manière permanente, affectées à 
payer des indemnités aux propriétaires de bestiaux 
abattus d'office, et les excédents sont placés en rentes 
sur l'Etat. Les comptes et les budgets qui s'y rapportent 
sont soumis à l’approbation du conseil provincial, en 
même temps que le budget, général, mais ils forment 
l’objet d’une comptabilité distincte et séparée.

» Ce régime, dit-on, est contraire à l'aiticle GG de la 
loi provinciale. La rétribution payée par les détenteurs 
de bestiaux devrait être versée dans la caisse provin
ciale et confondue avec, le produit des autres impositions 
provinciales, et, d'autre part, les indemnités revenant 
aux propriétaires d’animaux abattus devraient être pré
levées sur les ressources générales de, la province 
et être accordées à titre purement gracieux et volon
taire.

■■ Nous pensons , et en cela nous sommes d'accord 
avec l’opinion exprimée par M. le ministre de l’agricul
ture dans sa dépêche du 7 août dernier, qu'aucune dis
position législative ne défend dit faire un compte spécial 
d'une recette et d'une dépense et de donner une destina
tion particulière au produit d ’un impôt.

» Dans les anciens Pays-Bas, on ne connaissait pas 
l'usage des budgets annuels, qui sont aujourd'hui la 
base; des comptes généraux, provinciaux et locaux. 
Chaque impôt, chaque source de revenu avait une affecta
tion spéciale et permanente, et les magistrats ne pou
vaient délivrer des mandats de payement qu'à charge 
du receveur du fonds sur lequel chaque dette était spé
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cialement imputable. C’est ainsi qu’on empêchait la con
fusion dans la reddition des comptes.

" Le législateur moderne a institué une garantie 
nouvelle. Il exige que chaque année le conseil provincial 
ou communal vote l’ensemble du budget des dépenses 
et qu’en outre il limite, article par article, la somme 
à laquelle peut s'élever chaque nature spéciale de 
dépense.

» Ce régime n'a rien d’incompatible avec le système 
qu’on suivait autrefois dans nos provinces. Le conseil 
provincial doit décider, chaque année, quelle somme 
sera portée au budget pour indemniser les propriétaires 
des bestiaux abattus d'office. Pourquoi ne pourrait-il 
pas, en outre, par un règlement général et permanent, 
décider que le produit delà  taxe imposée aux détenteurs 
de bestiaux sera spécialement affecté à cette dépense. 
Ces deux mesures marchent de front. L’une est l ’appli
cation de l 'autre. Elles n’ont rien d’inconciliable.

» La loi du 15 mai 18 IG sur la comptabilité de l’Etat 
a, d’une manière générale, autorisé ces affectations 
spéciales en disposant, article 31, que les fonds restés 
disponibles, à  la clôture d’un exercice, sur les alloca
tions spéciales affectées à des services étrangers aux 
dépenses générales de l’Etat, sont reportés à l’exercice 
suivant et y conservent l’affectation qui leur a été don
née par le budget.

" Il peut donc y avoir dans le budget de l’Etat des 
allocations spéciales affectées à des services étrangers 
aux dépenses générales.

•> Nous citerons, comme exemple de ces affectations 
spéciales, celle que la loi du G janvier 181G avait don
née à l’impôt qu’elle établissait sur tous les habitants 
du royaume des Pays-Bas qui possédaient des bêtes à 
cornes, des chevaux ou des moutons : « Le produit de 
•• cet impôt, disait-elle, servira spécialement à dédoin- 
” mager ceux qui auront perdu leurs bestiaux, et les 
” sommes qui en proviennent seront toujours tenues 
■> séparées de tous les autres revenus et fonds de l’Etat.
•> Le ministre des finances les mettra à la disposition 
” du ministre de l’intérieur, pour être administrées par

ce dernier. »
* Les produits de cet impôt furent successivement 

placés en rentes sur l’E tat,  et c’est avec l’intérêt de ces 
rentes que le gouvernement pourvoyait tant aux besoins 
de l’agriculture qu’aux indemnités dues pour l’abatage 
des animaux en temps d’épizootie.

» La loi du G janvier 1810 a été prorogée par celles 
du 12 juillet 1821 et du 18 mars Î82G jusqu’en 1830.

» Le fonds d ’agriculture ne se confondait pas avec 
les ressources générales de l’Etat. La distinction était 
si bien marquée qu'aux termes des articles 03 et GG du 
t ra i té  du 5 novembre 1812, un capital d'un million de 
florins, pris sur ce fonds spécial, fut transcrit  du grand- 
livre d’Amsterdam au prolit du gouvernement belge, 
pour faire droit à toutes les réclamations qne des sujets 
belges auraient à faire valoir sur le dit fonds, (llépert. 
de l’admin., Y° E p iz o o tie ,  p. 119.)

” L’économie de la loi du 6 janvier 1816 est la même 
que celle des règlements provinciaux dont nous nous 
occupons et auxquels elle a servi de type et de modèle. 
Pourquoi refuserait-on à l’autorité provinciale la faculté 
de spécialiser, à l'exemple de l’Etat, l’affectation de l’une 
de ses ressources budgétaires et d’en faire l’objet d’une 
comptabilité particulière?

» Citons également la loi du 18 juillet 1860, portant 
abolition des oclrois communaux. Elle attribue aux 
communes une par t  aliquote dans le produit de certains 
impôts généraux, e t en tait un fonds pécial, dit fonds 
communal, dont le revenu est réparti chaque année 
entre  toutes les communes du royaume suivant des 
bases fixes et invariables.

» Voilà un nouvel exemple d’un impôt grevé d’une 
affectation spéciale et soumis, par conséquent, à une 
comptabilité particulière.

’• Une autre loi, celle du 14 mars 1876, institue dans
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chaque province un fonds commun formé au moyen de 
versements auxquels contribuent toutes les communes 
du ressort, et qui est destiné à l'entretien de certaines 
catégories d’indigents.

« Ce fonds fait l’objet d’une comptabilité spéciale, qui 
est réglée par l’arrêté  royal du 20 décembre 187G ; et 
ses recettes, de même que ses dépenses, figurent sous 
une rubrique particulière dans le budget général de la 
province.

» La loi du 10 avril 1811, après avoir disposé que les 
dépenses relatives aux chemins vicinaux peuvent être 
mises, en tout ou en partie, à la charge des proprié
taires riverains, ajoute, article 14, que les ressources 
créées pour l’entretien et l’amélioration des chemins 
vicinaux forment un fonds spécial qui ne peut être 
employé à un autre service.

•’ Cette loi applique à un cas particulier le système 
qui était anciennement la règle générale dans les com
munes belges. Ce régime n’a donc rien d’incompatible 
avec l’obligation imposée aux provinces et aux com
munes de dresser chaque année le budget général de 
leurs recettes et de leurs dépenses.

•> Puisque les communes ont le droit et même le 
devoir de créer un fonds spécial pour l’entretien des 
chemins vicinaux et d’en faire l’objet d’une comptabilité 
spéciale, pourquoi la province ne pourrait-elle pas, 
imitant cet exemple, instituer un fonds spécial pour 
l’encouragement de l’agriculture et en faire également 
l’objet d’un budget spécial, annexé à son budget géné
ral?

« En résumé, nous estimons, Monsieur le Ministre, 
que les taxes établies par les règlements de la Flandre 
occidentale et de la province de Liège pour alimenter le 
fonds provincial de l’agriculture, sont légales et consti
tutionnelles, et que le mode suivi pour l’administration 
et la répartition de ce fonds n’est pas en contradiction 
avec les articles 112 et 113 de là  Constitution,non plus 
qu’avec l’article 66 de la loi provinciale.

« Agréez, Monsieur le Ministre, l ’assurance de notre 
haute considération.

•> L e  P r é s id e n t R a p p o r te u r ,
» M e s d a c h  d e  TEIt K i e l e . »

JURIDICTION CIVILE
COUR DE CASSATION DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

17 ja n v ie r  1893.

FA ILLITE . —  INTÉRÊTS JUDICIAIRES.

La production à la faillite d’une créance non productive d'intérêts 
par elle-même, fait courir les intérêts judiciaires contre le failli 
seulement.

La déclaration et l’étal de faillite n’arrêtent pas le cours des inté
rêts, conventionnels ou moratoires, à l’égard du failli.

(i.A COMPAGNIE « I,'UNION NATIONALE » C. LA COMPAGNIE 
« LE CERCLE ».)

Ar r ê t . —  « Sur le premier moyen :
« Attendu que si, en cas do fa illite , le cours des intérêts est 

arrêté, c'est à l'égard de la niasse seulement, et non à l ’egard du 
fa illi;  que ea principe est ab-olu, sans qu ’ il y ait à d istinguer 
entre les intérêts conventionnels et les intérêts moratoires; que 
le fa illi est débiteur des uns et des entres et qu ’ il doit les paver, 
s’ il ne lu i en a été fait remise sur les deniers qui restent dispo
nibles après que le capital de toutes les creances a élé intégrale
ment remboursé ;

« Sur le second moyen :
« Attendu qu’il ressort des articles 1146 et 11 “>3 du code civil, 

que les intérêts moratoires sont dus b partir de la mise en 
demeure du débiteur, laquelle rçsulte de la demande du capital;
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qu’il sutlit qu’une semblable demande ail été introduite en justice, 
dans les formes de la loi, contre le représentant légal du débiteur 
lorsque celui-ci est frappé d’incapacité;

« Attendu qu’à bon droit la cour d’appel a envisagé comme 
constituant une demande en justice, la production faite à la faillite 
conformément aux articles 491 et 492 du code de commerce; qu'en 
effet, cet acte saisit la justice de la réclamation du créancier 
quant au principal de la créance et interpelle tout à la fois le 
failli, qui peut former un contredit, et le syndic, qui a seul 
qualité pour payer; qu’il satisfait, dès lors, à la disposition finale 
de l’article 1153 du code civil; que, par suite, s’il reste un excé
dent d’actif après le payement intégral du passif de la faillite en 
capital, le créancier est fondé à demander qu’il lui soit tenu 
compte des intérêts courus depuis la production qu’il a faite 
jusqu’au payement qu’il a reçu ;

« Sur le troisième moyen :
« Attendu que l’affirmation qui intervient apres l’admission de 

la créance au passif de la faillite constitue simplement une des 
formalités accomplies au cours de la procédure dont la produc
tion a été le premier acte ;

« D'où il suit que l’arrêt attaqué, en décidant que la créance 
de la compagnie « le Cercle » contre « l'Union nationale » était 
productive d’intérêts moratoires à partir du jour de la production 
à la faillite, et non point seulement à partir du jour de l'affirma
tion, s’est conformé aux principes de la matière et n’a violé 
aucune loi ;

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 17 janvier 1893. 
Plaid. MMPS F r e n o y  et G a u t h i e r .)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

1er m a rs 1893.

CADAVRE. •—  PROPRIÉTÉ. —  DEVOIRS DE FAMII.I.E.
DROIT DE POLICE. - -  AUTORITE COMMUNALE.

Les dispositions à prendre à l'égard d'un cadavre, sont un devoir
de famille, qui incombe aux parents survivants, mais nullement
à titre de propriétaires.

Les nécessités d'ordre public et d'hygiène donnent pouvoir à l’au
torité communale d'intervenir en matière d'inhumation.

( l e s  h é r i t i e r s  c i i a p o i s  b o z k t . )

Le Tribunal civil de Liège avait, le 23 juillet 1892, 
rendu le jugement suivant ;

J u g e m e n t . — Attendu que les consorts Chapois, se prétendant 
lésés par les actes arbitraires et illégaux que le defendeur Do/et 
aurait posés, en sa qualité de bourgmestre de Seraing, lors de 
l'inhumation de leur frère Ad. Chapois, réclament au dit défen
deur 20,000 francs de dommages-intérêts;

« Attendu que celte demande, fondée sur l'article 1382 du 
code civil et tendante au payement d'une somme d’argent en répa
ration du préjudice souffert, a pour objet un droit civil et, à ce litre, 
est exclusivement du ressort des tribunaux (Constitution Delge, 
art. 92) ;

« Attendu que l’article 24 de la Constitution Delge consacre 
d’ailleurs le droit qu’a tout citoyen de poursuivre sans autorisa
tion préalable, les fonctionnaires pour faits de leur administra
tion; qu’il n’est fait d'exception que pour les ministres;

« Attendu que ce droit de poursuite implique nécessairement 
le pouvoir pour les tribunaux d’examiner la légalité des actes 
administratifs posés par les fonctionnaires mis en cause ;

« Au fond :
« Attendu que les demandeurs se plaignent de ce que le défen

deur aurait, sans les prévenir, fait procéder d’olliee à l’inhuma
tion du cadavre d’Ad. Chapois, leur frère, et les aurait ainsi 
empêchés de rendre eux-mêmes au défunt les derniers devoirs;

« Attendu qu’Ad. Chapois, qui travaillait à la houillère de 
Marihaye, était domicilie à Amen, qu’il était célibataire et n'avait 
aucun parent à Seraing. où il demeurait ;

« Attendu que la police découvrit son cadavre dans une rue de 
Seraing, le b juillet, vers 3 heures du malin ; qu’elle ramena le 
corps dans la chambre que le défunt occupait et de là le trans
porta à lu morgue où le parquet lit procéder a 1 autopsie, dans 
l'après-midi du même jour;

k Attendu que le bourgmestre a fait procéder d'oilice et sans 
prévenir les demandeurs, à l’inhumation immédiate des restes 
autopsiés d’Ad. Chapois et prétend y avoir été contiaint par des 
nécessités d'ordre et d’hygiène publics;

« Attendu qu’en prenant cette mesure dans les circonstances 
ci-dessus relatées, le défendeur n’a pas porté atteinte au droit des 
demandeurs; qu'il n’aurait pas davantage engagé sa responsabi
lité, s’il était prouvé qu’il a refusé, après l’autopsie, de remettre 
le corps aux demandeurs ;

« Qu’en effet, s’il est incontestable que la dépouille mortelle 
d’un homme appartient à ses héritiers, ce droit de propriété est 
limité dans son exercice par le droit que l’article 3, titre XI de 
la loi du 16-24 août 1890 et l’article 16 du décret de prairial 
confèrent au bourgmestre;

« Attendu que ce magistrat peut, en vertu de ces lois, prendre 
relativement à l'inhumation et au moment où elle doit se faire, 
toutes les mesures commandées par l’hygiène et la sécurité 
publiques;

« Attendu que l’indépendance réciproque du pouvoir exécutif 
et du pouvoir judiciaire s’oppose à ce que ce dernier s’immisce, 
ne fût-ce que pour les critiquer, dans les mesures prises par le 
premier, conformément à la loi;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. V e r r i i i ’GGHe , substitut 
(lu procureur du roi, en son avis conforme, et rejetant toutes 
conclusions contraires, déclare l’action des demandeurs rece
vable ; dit pour droit qu’il est dans les attributions de l’autorité 
communale de faire procéder, à ses frais, à l’inhumation du corps 
d’un individu trouvé mort sur la voie publique, non domicilié 
dans la commune, déposé à la morgue et autopsié par ordre de 
l’autorité judiciaire; dit que le bourgmestre a le droit, en vertu 
de ses attributions légales de police, d’ordonner, pour des rai
sons d’ordre et d'hvgiène publics dont il a seul à apprécier l’op
portunité, l’inhumation d’office et immédiate du corps autopsié ; 
dit que le bourgmestre a ce droit, même dans le cas où un parent 
du décédé aurait réclamé le corps pour en disposer; dit que le 
pouvoir judiciaire est incompétent pour apprécier si les raisons 
dont s’est inspiré le bourgmestre, sont de nature à justifier sa 
conduite ; en conséquence, déclare les demandeurs non fon
dés, etc... » (Du 23 juillet 1892. — Plaid. MMes IIeuse c . 

V i c t o r  R o b e r t . )

Appel.
Lu Coût' a rendu l’arrê t  suivant :

A r r ê t . — « Attendu que la décision du bourgmestre de Se
raing, si l’appréciation en appartenait à l’autorité judiciaire, 
déviait être considérée comme parfaitement justifiée, à raison des 
publications et des démarches pour provoquer du scandale, qui 
ont suivi le décès de Chapois ;

« Attendu, en principe, que les parents ont certes le droit de 
disposer du cadavre d’un (les leurs, non comme propriétaires, 
mais comme appelés par les lois de la tamille à remplir les der
niers devoirs à i’égard d’un défunt ;

« Mais qu’un droit supérieur peut naître de la nécessité de 
sauvegarder Tordre public et, le cas échéant, l’hygiène ;

« Que, d’ailleurs, dans la cause, la partie appelante s’est 
abstenue de den ander l’exhumation pour transporter le cadavre 
dans le cimetière de la commune du dernier domicile de Chapois, 
ce qui démontre l’absence de tout intérêt sérieux ;

« Par ces motifs et autres non contraires des premiers juges, 
la Cour confirme, etc... » (Du 1er mars 1 8 9 3 .—Plaid. MMCS Ueuse 
c. V i c t o r  R o b e r t . )

Observ a tio n s . — P ar  une singularité de la langue 
française, c’est la p r o p r i é t é  du terme p r o p r i é t é  lui- 
même qu'on discute ici.

Propriété d'un cadavre! Les Pandectes belges 
posent le terme en toute crudité, V° C a d a v r e , n° 3 :

Le cadavre d’une personne appartient à la famille,
- comme le cadavre d’un animal est la p r o p r i é t é  de
- celui qui était propriétaire de cet animal en vie. ••

De son côté, le R é p e r t o i r e  de Tiei.emans, V° C a d a v r e ,
p. (31, porte : « Tout cadavre est considéré comme une 
-- j r r o p e ié té  de famille dont les parents les plus proches 
•! peuvent disposer comme ils l’entendent... "

Il y a quelque chose qui révolte dans cet abus des 
expressions juridiques.

La propriété, c’est le droit d'user et d’abuser d’une 
chose ; le propriétaire, c'est la personne ayan t  droit de 
vendre, de louer, d ’échanger, de mettre en gage, ce qui 
est l’objet du droit de propriété ; les copropriétaires, 
pour sortir d'indivision, ont la faculté de demander le 
partage; les créanciers ont le droit de saisir la pro
priété de leurs débiteurs...

En vérité, tout cela est-il applicable à un cadavre? 
La négative est évidente.

ri.’-fG
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C’est sous l’empire de cette impression que l 'a rrê t  ci- 
dessus rapporté, a remplacé, par un autre, le terme de 
p r o p r i é t é  d u  c a d a v r e ,  employé, bien inutilement, par 
le jugement a  qu o .

Une notion plus élevée doit dominer en pareille m a
tière;  elle est consacrée par l'expression usuelle 
» derniers devoirs «. Les lois de la famille qui obligent 
l’épouse, les enfants, les parents, à veiller à l’inhumation 
décente d’un défunt, sont inscrites dans le cœur de 
l’homme, et n ’ont pas besoin d’être codifiées, ni définies 
par des termes do droit.

COUR D’APPEL DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

2 m ars 1893.

ACTE DE COMMERCE. —  COMMERCANT. —  ÉLEVAG E  
DE LAPINS.

L'élevage des lapins et les achats et ventes qui sont la suite de 
pareille entreprise, ne sont pas des actes (le commerce et ne 
rendent pas commerçant celui qui le fait habituellement.

N’est point commercial, l'engagement de, moyennant une certaine 
somme, enseignera une personne l’art d'élever les lapins, alors 
même que cet engagement comprend accessoirement celui de 
livrer un certain nombre de lapins reproducteurs.

(ehrenfei.d c. vf.rdeyen.)

Sur l’appel d’un jugement du Tribunal civil de Fur- 
nes, du 2  octobre 1892, il a été statué comme suit :

Arrêt. — « Attendu que l'action tend à la résiliation de cer
taine convention sur les termes de laquelle parties sont d’accord, 
et en vertu de laquelle l'intimé s’est engagé, moyennant paye
ment d’une somme de S,000 francs, à mettie l’appelant au cou
rant de l’élevage de lapins angoras ;

« Que parties se sont réciproquement qualiliées, non de com
merçants, mais de propriétaires;

« Que l’objet du contrat est la communication d’une méthode 
concernant les soins à donner aux lapins, la nourriture, le traite
ment en cas de maladie; le tout en vue de leur multiplication et 
des avantages divers à tirer de celte multiplication, avec initia
tion de l’appelant à la mise en pratique de la méthode pendant 
un terme de six mois ;

« Que semblable contrat n’est pas la vente d'un procédé de 
mise en œuvre ou de transformation industrielle d'une matière 
première quelconque, au sens de l’article 2, g 2, de la loi du 
15 décembre 1872;

« Qu’il ne rentre par sa nature dans aucune des catégories 
d’actes qualifiés commerciaux par la loi ;

« Que s’il comprend, en même temps, la cession de 1 15 lapins 
reproducteurs,ce n'est là qu’une stipulation accessoire du contrat, 
et qui n’en modifie point ie caractère essentiellement civil :

« Que la commercialité des engagements contractés par l’intimé 
ne pourrait donc être invoquée contre lui, que si la preuve était 
acquise qu’il est commerçant et que le contrat litigieux n’est 
point étranger à son commerce ;

« Qu’en fait, il est constant que l’intimé s’est construit des 
installations importantes, qu'il qualifie lui-même d'établissement 
cuniculaire ;

« Qu’il y élève une quantité considérable de lapins angoras, 
évaluée par lui à onze cents environ, dans le but d’en retirer des 
avantages pécuniaires ;

« Que, sans nul doute, pour peupler son établissement d’es
pèces choisies, ainsi qu’il le prétend, il a dû faire certains achats 
de sujets de race, au point de vue spécial du pelage ;

« Mais que, néanmoins, ce n’est pas là une entreprise consis
tant à acheter ces sujets reproducteurs pour les revendre, soit 
en nature, soit après les avoir travailles et mis en œuvra ;

« Que ce n’est, en réalité, qu'une application faite sur une 
large échelle, de ce qui se pratique universellement dans les ' 
Flandres, non sans esprit de lucre, dans les grandes et les petites j 
fermes, chez les particuliers et jusque dans les liahilations ! 
ouvrières les plus pauvres, sans qu'il soit venu à l'idée de per
sonne d'v voir une spéculation commerciale;

« Qu'en effet, l'obtention du croit avec ses accessoires est 
l’œuvre tout entière de la nature [et ne présente aucun caractère 
industriel ;

« Que, dès lors, la vente de semblables produits et même la 
revente à la consommation de sujets reproducteurs, n’étant point 
la suite d’un achat commercial ni d’une entreprise industrielle, 
ne sont point réputées actes de commerce par la loi (art. 2);

« Qu'il en est ainsi a fortiori de la vente des accessoires, poils 
ou peaux, alors que, comme dans l’espèce, il n’est ni prouvé, ni 
allégué que l’eleveur en fait lui-même l'objet d’une entreprise de 
manufacture, sous quelque forme que ce soit;

« Qu’il importe peu aussi, au point de vue de la commercia
lité de cet élevage, que l’éleveur soit propriétaire ou locataire du 
terrain qu’il occupe, ou bien encore qu’il se procure la nourri
ture nécessaire par des achats ou à l’aide de sa propre culture, 
l'entrelien n’élant qu’un accessoire du but poursuivi et ne faisant 
point, par lui-même, l’objet d'un spéculation commerciale ;

« Qu’enfin, l’émission de prospectus faisant appel aux ama
teurs en leur indiquant la méthode suivie, les résultats obtenus 
et en les autorisant à visiter l'établissement, ne suffit pas davan
tage pour transformer le caractère essentiel des actes posés par 
l’intimé ;

« Qu'il suit de tout ce qui précède que les faits et circonstances 
acquis au procès ne sutlisent point pour en conclure que l’intime 
est un commerçant, faisant profession habituelle d'actes qualifiés 
commerciaux par la loi;

« Que, d’autre part,les faits articulés en ordre subsidiaire par 
l'appelant, avec otfre de preuve, ne sont ni pertinents ni con
cluants dans la cause et que la preuve en serait frustratoire ;

« Par ces motifs, et de l'avis conforme de M. de Gamond, pre
mier avocat général, la Cour, rejetant toutes conclusions et offres 
de preuve à ce contraires, confirme le jugement dont est appel, 
condamne l’appelant aux frais...» (Du 2 mars 1893.— Plaid. 
MJ1CS Lit;y c. A. Seresia.)
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6 a v r il 1893.

LOUAGE . DE SERVICES. —  DIRECTEUR D ’UNE COMPAGNIE 
D’ASSURANCES.—  STIPULATION POUR AUTRUI.—  •• P E R 
SONAL REPRESENTATIVES ». —  SENS DE CES MOTS.

Contient une stipulation an profit de tiers et absolument licite, lu 
clause par laquelle le directeur de la succursale d’une société 
d’assurances convient que, s’il meurt pendant qu’il est au ser
vice de la société, ses personal représentatives auront droit à 
une somme équivalente à 10 p. c. sur le montant reçu par la 
société du chef de renouvellement de primes sur les polices con
clues à la succursale pendant les doiu-e mois qui précèdent le 
décès.

l.es mots personal représentatives signifient, dans ce cas, les 
représentants de la personne ou les représentants personnels du 
stipulant, c'est-à-dire les cillants qui son! seuls les continuateurs 
de sa personne.

(d e  ItEGNY ’T IlOEN ET CONSORTS C. I.A COMPAGNIE «  GRESHAM » 
ET CONSORTS.)

Jugement, — « Attendu qu’en appelant Edouard Elkar aux 
fondions de sous-directeur de la succursale belge de la société 
le « Gresham », les sieurs Devonshire, Skarntworth, Thomas, 
G. A. Ackland et H. Scott, agissant au nom de cette société, ont 
conclu, à la date du 24 juin 1889, avec le dit Edouard Elkar, une 
convention verbale dont la confirmation par le conseil d’admi
nistration n’est pas contestée, et aux termes de l’article 10 de 
laquelle il a été dit : « que si Elkar venait à mourir pendant 
« qu’il était au service de la société, avant qu’un droit à la pen
ce sion stipulée à l’article précédent ne soit acquis, ses jersonal 
e< représentatives auraient le droit de percevoir ou de faire porter 
« à leur crédit, une somme équivalente à 10 p. c. sur le mon- 
e< tant reçu par la société du chef de renouvellement de primes 
c< sur les polices conclues à la succursale belge, pendant les 
ce douze mois qui précéderaient immédiatement le jour de son 
cc décès, mais sous réserve du droit qu’aurait la société de faire 
cc des retenues ou des déductions, à raison des sommes quelcon- 
cc ques à elle dues par Elkar, à quelque titre que ce soitjàj'épo- 
cc que de sou décès » ;

ce Attendu que Elkar, étant décédé dans les conditions pré
vues au dit article 10, les demandeurs prétendent que la somme 
de 110,389 lianes, formant les 10 p. c. dus sur les primes de 
renouvellement payées à la société défenderesse pendant les 
douze mois qui ont précédé le décès de Elkar, est due à la suc
cession bénéficiaire de celui-ci, tandis que la société soutient



que cette somme est due à ses héritiers personnellement, et 
qu’en exécution de la convention verbale dont s'agit, elle est en 
droit de la compenser à due concurrence avec celle de 400 et des 
mille francs dont son défunt sous-direcieur est resté débiteur 
vis-à-vis d’elle ;

« Attendu qu’envisagée dans sa position principale, la clause 
dont dépend la solution du procès, est évidemment une applica
tion de l’article 1121 du code civil; qu’en contractant, comme il 
l’a fait, Elkar a entendu stipuler au profit de tiers, et que, mal
gré le sens que donnent aux mots personal représentatives, les 
demandeurs comme les solicitors anglais, au témoignage des
quels ils ont eu recours, il apparaît manifestement que les dits 
mots ne peuvent signifier, dans l’espèce, que les représentants 
de la personne ou les représentants personnels du stipulant ; que, 
partant, les enfants qui sont en même temps les héritiers de 
celui-ci, étant seuls les continuateurs de sa personne, c’est 
exclusivement à leur profit que la stipulation litigieuse a été 
faite, sans qu’il se comprenne que les conditions que son auteur 
y a mises puissent être considérées comme illicites et ne pouvait, 
dès lors, recevoir leur exécution;

« Attendu, en effet, qu’il appartenait au stipulant de louer ses 
services et de déterminer en même temps les conditions aux
quelles il en soumettait la prestation ; qu’au lieu de se faire 
octroyer une rémunération plus élevée pendant la durée de scs 
fonctions, il était en droit de l’exiger moindre et d’user d’une 
généreuse prévoyance au prolit de ses enfants, en leur consti
tuant un pécule personnel pour le jour où il leur manquerait ; 
que, de même, pour garantir la bonne exécution des obligations 
dérivant de ses fonctions, il était en droit de grever ce pécule, 
en imposant à ses enfants la charge de rembourser, à concur
rence de leur émolument, ce dont il pourrait être redevable vis- 
à-vis d’elle au moment de son décès ; qu’il résulte donc de ces 
considérations que le droit des héritiers à ce pécule leur est 
propre, et que ce n’est pas dans la succession du stipulant qu’ils 
le puisent ;

« Attendu que l’interprétation ci-dessus donnée aux mots 
personal représentatives, est d’ailleurs plus conforme à l’esprit 
du contrat comme à la nature des choses que celles que préten
dent leur donner les demandeurs et les solicitors anglais Tulham 
et Lousado; qu’il se comprend, en effet, que le stipulant, qui 
avait des enfants au moment de la convention verbale, ait eu à 
cœur d’assurer leur existence, tandis qu’il ne se comprendrait 
pas que, sans se préoccuper de ses enfants, il ait songé à désin
téresser ses créanciers après son décès, soit directement, soit 
par l’intermédiaire des administrateurs de sa succession, alors 
qu’il aurait pu le faire de son vivant, en leur remettant les som
mes dont il avait autorisé la société défenderesse à diminuer ses 
appointements ;

« Attendu que les griefs formulés par les demandeurs ne pro
cèdent pas de la stipulation incriminée, en tant qu’ils le sou
tiennent ; qu’en agissant autrement qu’il l’a fait, Elkar aurait pu 
toucher l’intégralité de ses appointements, les dépenser, les 
remettre en tout ou en partie à ses entants, ou même les em
ployer à constituer à ceux-ci une rente insaisissable, au moins 
partiellement, sans que les demandeurs puissent s’en plaindre et 
se trouver aujourd’hui dans une situation plus avantageuse;

« Par ces motifs, entendu Jl. Gendebien, substitut du procu
reur du roi, en son avis conforme, le Tribunal déclare les d;- 
mandeurs non fondés en leur action; les en déboule et les con
damne aux dépens... » (Du 3 avril 1803.—Plaid. MMCS C.o n v e r t , 
Vauthier e t  Sam Wiener c . De B e c k e r , M o n v i i . l e , ü u u u t  et 
Léon Delacroix.)
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ASSURANCE SUR LA  VIE. —  HERITIERS, REPRESENTANTS 
OU AYANTS DROIT. —  SENS DE CES MOTS. —  VOCA
TION “ JURE PROPRIO ” , —  RÈGLE  D IN TER PR ETA - 
TION.

L'assurance contractée au profit des « heritiers, représentants ou 
« ayants droit de l'assuré ». bien que ne contenant pas une 
désignation nominative. îles bénéficiaires de l'assurance, répond 
aux prescriptions de l'article 43 delà loi du 11 juin 1874 et 
Les enfants du stipulant sont su/fi-amment déterminés par 
cette vocation.

Lorsqu'une assurance est contractée au profit des héritiers en 
général, ce n'est pas dans la succession que ceux-ci puisent leur 
tlroil à son bénéfice, mais ce droit leur est propre par suite de

la stipulation qui a été faite à leur profit dans les termes de 
l'article 1121 du code civil.

Dans le doute sur la portée d'un contrat d’assurance, il faut 
admettre l'interprétation favorable aux enfants de l’assuré, car 
il est vraisemblable que le stipulant ait voulu épargner sur ses 
revenus pour assurer un pécule à ses enfants ou à ses héritiers, 
et non qu'il ait songé à se constituer une succession en faveur 
de ses créanciers.

( d e  r e g n y  ’t  i i o e x  e t  c o n s o r t s  c . l a  c o m p a g n i e  «  g r e s h a m  »
ET CONSORTS.)

Jugement. — ■■ Attendu que, les 28 juillet 1863 et 30 décem
bre 1867, Edouard Elkar a contracté avec la société défenderesse 
deux assurances sur la vie d’imports respectifs de 23,000 et 
30,000 francs, payables à l’époque de son décès « à ses héritiers, 
■< représentants ou ayants droit » ;

« Attendu que les demandeurs, agissant en qualité de créan
ciers d’Edouard Elkar, concluent à ce qu’il soit dit par justice 
que le montant des dites assurances sera payé à sa succession 
benétieiaire et non à ses héritiers personnellement;

« Attendu que l’article 43 de la loi du 11 juin 1874, porte 
bien « que la somme stipulée payable au décès de l’assuré 
« appartient à la personne désignée dans le contrat » et que, 
dans l’espèce, il n'est pas contesté que les défendeurs, enfants 
d’Edouard Elkar, soient les seuls en droit de revendiquer la qua
lité « d’héritiers » pa. laquelle sont désignés en premier lieu les 
béneliciaires ries assurances dont s’agit, mais que la question du 
procès est uniquement de savoir s’il résulte des termes de la 
désignation generale que contiennent les dits contrats, que les 
enfants du stipulant sont aujourd’hui titulaires de. ce droit jure 
propriu, sans que, dans ce chef, ils puissent être rendus respon
sables des dettes de la succession, ou qu’ils sont, au contraire, 
jure hereditano, l'ayant trouvé dans la succession de leur auteur 
et étant dès lors tenus de toutes les charges de celle-ci ;

« Attendu que la vocation dont s’est servi l’assurance ne con
tient pas, à la vérité, la désignation nominative des personnes au 
prolit desquelles les assurances ont été contractées, mais qu’il 
n'est pas douteux que ces personnes se sont trouvées suffisam
ment déterminées pur celle vocation, puisque le stipulant les 
connaissait et savait surtout qu’elles seraient certaines au jour de 
son décès; qu'a supposer meme que tous ses enfants ou quel
ques-uns seulement ne lussent pas nés à ce moment, tout au 
plus pourrait-on dire qu’ils étaient alors simplement inconnus, 
sans pour cela que leur détermination d’héritiers ne fut pas évi
dente ; qu’il en est de même en matière de testament, lorsque la 
nomination d'un légataire est abandonné à l'avènement d’un fait 
ou d’une circonstance postérieure que le testateur désigne, ce 
légataire est, en ce cas seulement, inconnu au moment où le 
testateur le nomme, mais sa détermination est suffisante et le 
legs est valable parce que toute incertitude sur l’identité est 
rendue impossible ;

« Attendu, d’ailleurs, qu’à l’encontre d’une certaine jurispru
dence française, mais d'accord avec la doctrine et la jurispru
dence belges, qui sont unanimes sur le principe, l’on ne saurait 
admettre que lorsqu'une assurance esl contractée au prolit des 
heritiers en général, c’est dans la succession que ceux-ci puisent 
leur droit à son bénéfice ; que, de son vivant, le stipulant n’a 
jamais eu lui-même de droit au payement du montant de l’assu
rance et que, dès lors, il n'a pu eu transmettre à ses héritiers ni 
ceux-ci en exercer en son nom ;

« Attendu que l’on objecte vainement que ce qui prouve que 
le stipulant avait un droit de ce genre et que celui-ci esl tombé 
dans sa succession, c’est que, jusqu’à son décès, il avait le pou
voir de révoquer le bénéfice de l’assurance, soit de sa propre 
volonté, soit par le non-payement de la prime; que ces événe
ments p_vivent avoir clé ménagés par les parties contractantes 
comme des conditions imposées à l’exécution de l’engagement, 
mais n'en ont pas détruit la nature; que celui-ci n’en devait pas 
moins subsister jusqu’à la réalisation ou la déchéance et le béné
fice exclusivement en appartenir aux héritiers dès l'origine ; que, 
de même qu’un débiteur est tenu envers un créancier, un dona
teur l’est envers un donataire, dès le jour où il s’est engagé, 
alors même qu'il y aurait éventualité d'inexécution, aussi long
temps que le tenue n esl pas échu; que la somme assurée est 
donc due à la personne déterminée dans le contrat et en vertu 
d un droit qui lui est propre, par suite de la stipulation qui ü été 
faite à sou prolu dans les termes de l'article 1121 du code civil ;

« Attendu que c’est egalement eu vain que l’on soutient que 
le bénéfice de l’assurance taisait si Lieu partie du patrimoine du 
stipulant, que les polices constituaient entre ses mains un instru
ment de crédit, à ce point qu’il en a disposé en les remettant en 
gage à la société défenderesse pour en obtenir des emprunts ; 
qu’en donnant ainsi ses polices en garantie et en consentant soit
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à leur résiliation dans le cas où il n'accomplirait pas les obliga
tions résultant de ses emprunts, soit à ce que le capital et les 
intérêts de ceux-ci soient déduits à son décès du montant des 
assurances, il n’a fait, comme dans le cas île l’obligation précé
dente, que consentir à des conditions à l’exécution de ses 
polices sans que celles-ci en fussent modifiées dans leur essence 
et que le bénéfice éventuel cessât d'en appartenir aux héritiers ; 
que pareilles objections peuvent d’ailleurs aussi bien être formu
lées, lorsqu’une assurance est contractée au profit d'une per
sonne nominativement désignée, ri que, dans ce cas cependant, 
il n’est admis par aucune autorité juridique que le patrimoine 
du stipulant pourra être transmis à ce titre à ses héritiers ;

« Attendu, au surplus, que les considérations ci-dessus dé
duites, s'inspirent de l’esprit et du but 'lu contrat d’assurances 
comme elles procèdent de la nature même de l'homme; qu'il 
est vraisemblable, en effet, que le stipulant d’un pareil contrat 
veuille épargner sur ses revenus pour assurer un pécule à ses 
enfants ou à ses héritiers, tandis qu’il ne l'est pas, qu’il songe 
à se constituer une succession en faveur de ses créanciers; que 
si le souci de les désintéresser avait impressionné son esprit 
à ce point, rien ne l’empêchait de le faire de son vivant alors 
qu’il avait intérêt à les ménager, tandis que tout devait le porter 
à ne pas s'imposer les sacrifices de l’épargne pour le jour où 
il n’avait plus rien à attendre d’eux ; que ceux-ci ne préjudicient 
d’ailleurs en rien de l’interprétalion donnée à ce contrat, puisque 
les héritiers ne trouveront dans le montant des deux primes que 
l’équivalent des sommes que le stipulant aurait pu leur donner 
de la main ou même dépenser, sans que les créanciers eussent 
le moindre obstacle à y mettre ;

« Attendu que les demandeurs réclament, en ordre subsidiaire, 
le remboursement des primes qu’Edouard Elkar a payées à la 
société défenderesse et qui, d’après eux, l'auraient été en fraude 
de leurs droits ;

« Attendu que, sans s’arrêtera la circonstance que les deman
deurs ne sont devenus créanciers que postérieurement aux con
trats litigieux et à la question de savoir si, dans ces conditions, 
l’action paulienne est recevable ou non, celle-ci est en tous cas 
non fondée, puisque l’élément essentiel de la fraude, dans le chef 
d'Edouard Elkar, ne résulte pas des éléments du procès ; qu’il 
en ressort, au contraire, qu’en 48G;> et 1867, à l’époque de la 
conclusion des contrats, Elkar n'avait d’autre créancier que la 
compagnie « The Gresliam », qu’il gagnait plus de 100,000 fr. 
par an et que, dès lors, en s'engageant à payer annuellement des 
primes de 1,700 et 797 francs, il n’employait de ses revenus 
qu’une quantité négligeable pour lui ;

« En ce qui concerne la demande reeonvenlionnelle :
« Attendu, d’abord, que le montant des assurances n’était sti

pulé payable que trois mois après que les directeurs de la com
pagnie auraient reçu une preuve satisfaisante du décès du stipu
lant ;

« Attendu, ensuite, que les défendeurs, héritiers d’Elkar, ne 
justifient ni d’une réclamation qu’ils auraient adressée à la com
pagnie pour en obtenir le montant des assurances, ni du refus 
que la compagnie y aurait opposé en le motivant par le litige qui 
existait entre elle et les demandeurs ;

« Attendu que, dans ces circonstances, ceux-ci ne sauraient 
être tenus pour responsables du retard qu’a subi l’exécution des 
contrats ;

« Par ces motifs, M. G e n d e b i e n , substitut du procureur du 
roi, entendu en son avis,' conforme, le Tribunal déclare les 
demandeurs non tondes en leur action cl les en déboule ; déclaré 
de même les défendeurs non fondés en leur action reconven- 
tionnelle; condamne les demandeurs aux dépens... » (Du 6 avril 
1893.— Plaid. MJIfs Go n v e b t , V a u t i i i e r  et W i e n e r  c. I ) e  D e c k e r , 
) l o n v i m .e , B id a i i t  et L é o n  D e l a c r o i x . !

TRIBUNAL CIVIL DE TERIDONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

2 5  n o v em b re  1892 .

RESPONSABILITÉ. —  PRESSE. —  LIM ITE DU DROIT 
DU REPORTER.

En admettant qu'il puisse être permis aux journalistes de tit rer à 
la publicité des actes d'instruction dirigés contre uni jhrs.oinr, 
ils ne peuvent, sans engager leur resp usubilitj, préciser tics 
accusations encore dépourvues de preuve.

(PARMENTIER C. DESMEUT.)

J ugement. —  « Attendu que les articles publiés par le défen

deur. dans les n08 794 et 799, portant respectivement les dates 
des 24 avril et 29 mai 1892, du journal De Zelenaar, dont il est 
l’éditeur, commençant, le premier, par les mots : « Een tacbtig- 
« jarige rentier, » et Unissant par les mots ; « Pulcherie P... is 
« aangebouden, » le s<cond, par les mots : « De dienstmeid van 
« dm omlcii lieer, » et Unissant par les mots : « Het testament 
« is vernieligd, » sont dommageables ;

« Attendu que la demanderesse n’est pas désignée autrement 
que par son prénom et la première lettre de son nom patrony
mique, mais ipie spécialement les lecteurs de Zele et du canton 
n’ont pu se méprendre sur la personnalité attaquée ;

« Attendu que, même en admettant qu’il puisse être permis 
aux journalistes de livrer à la publicité des actes d’instruction 
dirigés contre une personne, de rendre compte des perquisitions 
laites au domicile de celle ci, de s’immiscer ainsi dans la vie 
privée des citoyens, ils ne peuvent certainement, sans engager 
leur responsabilité, préciser des accusations encore dépourvues 
de preuves, propager des calomnies portant une atteinte grave à 
la considération de celui qui en est l’objet ;

« Attendu que le dommage moral et matériel causé à la deman
deresse peut être équitablement arbitré comme il sera dit ci après;

u Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non fondées 
toutes tins et conclusions contraires au dispositif du présent juge
ment, déclare dommageables pour la demanderesse les articles 
publiés dans les numéros visés ci-dessus du journal De Zeleniiar; 
condamne de ce chef le défendeur à payer à la demanderesse, à 
titre de dommages-intérêts, la somme de 230 francs; ordonne 
l’insertion dit présent jugement, en caractères ordinaires et sous 
la rubrique : Dépuration judiciaire, b deux reprises, dans le jour
nal De Zelenaar, successivement dans les deux premiers numéros 
du dit journal qui suivront immédiatement la date de la signifi
cation du dit jugement, ce, sous peine de dommages-intérêts à 
libeller; autorise la demanderesse à faire insérer le dit jugement 
dans d’autres journaux à son choix, à concurrence d’une somme 
de 130 fiancs, aux frais du détendeur; condamne celui-ci aux 
dépens de l’instance... » (Du 23 novembre 1892. — Plaid. 
JIM'’8 Lamurechts, du barreau de Bruxelles, c. Ghysselinck, du 
barreau d’Alost.)

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Cartier, juge.

3  ju in  1891.

DEGRES DE JURIDICTION. —  ACTION IMMOBILIERE.
ÉVALUATION.

Lorsqu'une parcelle cadastrale se compose de bâti et de non-bâti, 
et que l’on revendique partie d'une cour dépendant de cette par
celle, l'évaluation de la demande ne peut être taxée d’exagérée 
parce qu'elle est supérieure au produit de la multiplication du 
revenu cadastral de tout le non-bâti de la parcelle, par le mul
tiplicateur officiel de ce non-bâti.

(f o u r e a u  c . CHAIIEIER.)

J u g e m e n t . — «  Quant à la demande reconventionnelle :
« Attendu qu’elle a pour objet la revendication d’une partie de 

cour, que l'appelant prétend lui appartenir;
« Attendu qu’il consle des documents produits que cette partie 

de cour forme une portion d'un immeuble cadastré comme suit à 
la matrice de la commune de Wavre : S"" M, n° 282, forge de 
maréchal, 1 are 10 centiares, revenu non-bâti fr. 1-93, revenu 
bâti fr. 0-60;

,< Attendu que la partie litigieuse n’étant donc pas spéciale- 
•ment cadastrée, et l’article 32, § 1er, de la loi sur la compétence 

étant, dès lors, inapplicable, il y a lieu de s’en tenir, pour le 
ressort, à l’évaluation de ce litige régulièrement faite par l'appe
lant qui, devant le premier juge, l'a estimé à 130 francs ;

« Attendu (jue si l'on pouvait évaluer séparément, par le 
moyen du cadastre, la superficie et l'élévation, on arriverait à 
donner, dans l’espèce, à toute la superficie, c’est-à-dire à tout le 
terrain, en ce comprise l'assiette du bâtiment (et non pas à la 
partie non bâtie, comme l'allègue à toit l’intimé), une valeur 
cadastrale de fr. 1-93 X 40, soit de fr. 77-20; chiffre inférieur 
au dernier ressoit. ce qui impliquerait que l’appel actuel ne 
serait | as recevable, un litige pu; tant sur la partie ne pouvant 
être susceptible d’appel, quand il ne le serait pas s’il portait 
sur le tout ;

u Mais attendu que cette évaluation distincte de la superficie 
abstraction faite de l’élévation n'est pas admise par la législation 
qui régit la matière;

« Attendu, en effet, que l’article 3 de la loi du 17 décem



543 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 544

bre 1851, chargeant le gouvernement de déterminer le rapport 
moyen du revenu cadastral à la valeur vénale, dit <|ue ce rapport 
sera établi distinctement pour les propriétés bâties et pour les 
propriétés non bâties, mais n'admet pas qu’on puisse consi
dérer une parcelle cadastrale unique comme étant, en partie 
parcelle bâtie, et partie parcelle non bâ'ie; comme telle suscep
tible d'avoir une valeur cadastrale spéciale quant à sa partie non 
bâtie ou du moins quant à sa superficie ;

« Attendu, au contraire, que du moment où il s’agit, comme 
ici, d’une parcelle bâtie, elle ne forme qu’un tout indivisible sou
mis en son entier au multiplicateur des propriétés bâties et non 
susceptible de deux évaluations cadastrales séparées, l'une de 
l’élévation, l'autre du sol ;

« Attendu que la valeur cadastrale de toute la parcelle se 
basant sur un revenu global de fr. 01-93; dépasse de beaucoup 
le chiffre du dernier ressort ; et que, de son côté, l’appelant n’a 
rien exagéré en évaluant sa demande reconventionnelle â 150 fr.;

« Attendu que la demande rcconvenlionnellc est donc suscep
tible d'appel ;

k Quant à la demande principale :
« Attendu qu’elle est unie à la demande reconventionnelle par 

un lien indivisible, en ce sens que de la solution de l'une dépend 
nécessairement la solution de l'autre; de sorte que, en réalité, 
elles ne forment réunies, à proprement parler, qu’un litige 
unique ;

« Attendu que, dans ces conditions, l'évaluation de la demande 
reconvenlionnelle à 150 fr. a eu pour effet de rendre elle-même 
appelable la demande principale, bien qu’elle ne l’eût pas été 
considérée en elle-même;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Dens, substitut du procu
reur du roi, en son avis, déclare l’appel recevable tant pour la 
demande principale que pour la demande reconvenlionnelle ; 
ordonne aux parties de plaider au fond à l'audience du 30 juin 
prochain ; condamne l’intimé aux frais de l’incident... » (Du 
3 juin 1891. — Plaid. MMes Decorte c. Yanpée.)

BIBLIOGRAPHIE.
Cours de droit civil, professé à l’L'niversité de Liège, par 

Victor Tiiiky, professeur émérite â la faculté de droit, ancien 
recteur de l’université, membre de la commission de révision 
du code civil, commandeur de l'Ordre de Léopold. — Annoté 
au point de vue de la doctrine et de la jurisprudence belges 
et françaises, par (’.eoiiues Thmsy, avocat à la cour d’appel de 
Liège. — Tome III. — Paris, L. Larose et Korcel. Liège, 
H. Vaillanl-Carmane, 1893. 1 vol. grand in-8", 67-2 pages.
Nous avons pondu compte des deux premiers volumes 

de cet ouvrage ( B e i .g . 1892, p. 1341).
Ce troisième volume contient, la lin de la partie géné

rale des obligations (pp. 1 à 00,; les divers modes d'ex
tinction des obligations (pp. 01 à 137;; la preuve des 
obligations (pp. 138 à 212); les obligations dérivant des 
quasi-contrats et des délits et quasi-délits (pp. 213 
à 228).

Vient ensuite le C o n tr a t  d e  m a r i a g e .  C’est la partie 
la plus importante du 3e volume. L’auteur consacre à 
l’étude de ce contrat plus de 300 pages. Ajoutons qu'il 
y expose et résout la plupart des questions que soulève 
cette matière difficile. L’exposition et les solutions sont 
dignes du talent de l’éminent professeur que l’université 
de Liège vient de perdre. L’auteur discute soigneuse
ment les opinions contraires à la sienne. La jurispru
dence a été ajoutée par M. Georges Tiiiky.

Les dernières pages du volume (pp. 529 à 072) sont, 
consacrées à la ven te  et à l 'éch an ge .

VARIÉTÉS.
Du divorce à prononcer par un officier de l’état civil 

catholique. — Déclaration de la Pénitencerie.
Le document suivant que nous empruntons aux Analecta juris 

pontifici (29e série, p. 121), complète celui que nous avons donné 
Bei.g. J ni)., 1890, p. 168.

En vertu de l’article 264 du code civil (juxta nefandnm le/cm 
quœ nunc viijct in Gatliu), N..., de l’évêché de Luçon, qui a 
obtenu un jugement passé en force de chose jugée autorisant son

divorce, doit se présenter dans les deux mois devant l’officier de 
l’état civil pour le faire prononcer.

Il est oxpo-é au Saint-Père que, si l’officier de l’état civil 
refuse, par scrupule de conscience, de prononcer ce divorce, il 
sera révoqué, ce qui serait 1res regrettable pour les intérêts 
catholiques don! il est un chaud défenseur (qund vaille periculo- 
■sain enl rn cathnlica1, eujus s t renu uni defensorem Ule se semper 
protia t).

On demande si, en raison de la gravité des circonstancesjdes 
temos et des lieux, le maire ne peut point prononcer ce divorce 
moyennant : 1° qu’il professe publiquement la doctrine que la 
connaissance du mariage et des causes matrimoniales appartient 
aux seuls juges catholiques : ad solos jwliees caItintieus ; 2° et 
que, parlant comme fonctionnaire,, dans sa déclaration même 
prononçant le divorce, il déclare ne vouloir rompre que le seul 
contrat civil, le lien du mariage restant valide vis-à-vis de Dieu 
et de la conscience.

Sur quoi, la Sacrée Pénitencerie répond à l’évéque de Luyon 
((lie, dans ce cas particulier, il peut consentir, s’il le juge con
venir après vérification des faits exposés, à ce que le maire pro
cède à l’acte dont s’agit en la requête, ce moyennant que le mari 
fasse les déclarations proposées, sous cette correction cependant 
qu’au lieu des mots : snlumque civitem contraction abrumpere 
velle, il soit dit : solunique civilem contractant sperlare poss.’.

Donné â Rome, en la Sacrée Pénitencerie, le 27 septem
bre 1887 (I).

Une appréciation du « Times •• sur le mode d’élection 
du Sénat belge.

II est utile de recueillir les appréciations qui se font jour à 
l’étranger au sujet de nos divers rouages constitutionnels. A ce 
titre, les lignes suivantes d'un journal qui représente en Angle
terre une partie importante de l’opinion publique, méritent d’être 
notées; elles sont empruntées au Times du 19 avril dernier :

« Le Sénat belge n’est point une des meilleures créations de 
« la Constitution belge. Il a un vice originel, la manière dont il 
« est élu. Il a les mêmes électeurs que la Chambre; c’est la 
« méthode suivie dans les Etats particuliers aux Etats-Unis. Le 
« résultat est le même eu Belgique et en Amérique. La Chambre 
•i domine le pouvoir législatif, et le Sénat est annihilé de fait, ce 
« qui revient à dire qu’en Belgique le pouvoir législatif peut être 
« considéré comme composé en réalité d’une seule chambre, 
« livrée aux tentations et aux périls auxquels se trouve exposé 
« tout corps représentatif au fond sans contrôle. Bien incontes- 
« laidement ne discrédite davantage un parlement comme la 
« concentration on l’une des chambres de tous les pouvoirs de la 
« nation. Cet axiome se justifie par l’exemple des Etats particu- 
u liers d’Amerique — non évidemment par celui du gouverne- 
<( ment fédéral des Etats-Unis, qui montre au contraire ce qu’il y 
« a de force effective dans une seconde chambre vigoureusement 
« constituée et un pouvoir executif solide ; — il se justifie par 
« l’exemple de la Belgique et, dans une mesure croissante, par 
« ce qui se passe en Angleterre. Mais c’est un axiome que des 
« chambres populaires sont difficilement amenées â reconnaître, 
« et auquel elles sont plus éloignées que jamais de rendre horn- 
« mage â l’heure où leur base électorale s'élargit. 11 est fâcheux 
« pour la Belgique que l'on n'ait trouvé aucun moyen de fortifier 
« le Sénat et de lui donner une base différente de celle de l'autre 
« chambre avant que le mouvement pour l’extension du suffrage 
« fût devenu irrésistible. »

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES.
Tribunal de première instance. — Substitut d u  procureur 

nu roi. — Nomination. Bar arrêté royal en date du 27 mars 
1893, M. Yandcrstraeten, substitut du procureur du roi à Ter- 
monde, est nommé en la même qualité près le tribunal de pre
mière instance séant à 6and, en remplacement de M. Wouters.

Tribunal de première instance. — Juge d’instruction. 
Désignation. Par arrêté royal en date du 28 mars 1893, M. Bollie, 
juge au tribunal de première instance séant à Cliarleroi, est dési
gné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les 
fondions de juge d’instruction près ce tribunal.

Notariat. — Démission. Par arrêté royal en date du 6 avril 
1893, la démission de M. Raepsaei, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d’Audenarde. est acceptée.

Cl) Yoir Bei.g. Jud., 1885, p. 1216 et 1889, p. 1599.
Alliance Typo,jrapiu>iue. rue aux  Choux. 49 . à  Bruxelles.
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y K N, avocat, 
9, rue de Stassai t, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIB L IO G R A P H IE . — 11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’ APPEL DE BRUXELLES.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner, président.

7 février 1893.

NOTAIRE. —  ACTE D’EMPRUNT. —  HYPOTHEQUE. —  INSUF
FISANCE. —  M ANDAT TACITE. —  GESTION D 'AFFAIRES. 
RESPONSABILITE.

Le notaire qui a propose'un placement hypothécaire à un particu
lier, client de son élude, sans aucune relation antérieure avec, 
l’emprunteur, est obligé de par ses fonctions et le mandat tacite 
ou la gestion d’affaires qu'il assume, d’éclairer ce particulier 
sur la portée de l’acte et très spécialement sur la valeur réelle 
actuelle des immeubles offerts en garantie.

Le notaire ne pourrait échapper à la r sponsahilité qu’entraîne 
pour lui l’insuffisance de la garantie hypoti.écaire qu’à la con
dition de démontrer qu'en proposant l’opération et en faisant 
connaître le prix d’acquisition des biens, il a formellement pré
venu le prêteur que c’était à lui à se renseigner sur la valeur 
actuelle de ces biens.

(l.E NOTAIRE YANDEN F. Y MH', C. PITSEYS.)

L e  j u g e m e n t  a  q u o  a  é t é  r a p p o r t é  d a n s  l a  B e l g i q u e  
J u d i c i a i r e , 1 8 9 2 ,  p .  1 5 6 7 .

A r r ê t . — « Attendu qu’il est constant, en fait, que le prêt dont 
s’agit a été proposé par l’appelant à l’intimé, lequel ne connaissait 
pas l’emprunteur ;

« Attendu, en effet, que cette circonstance, articulée par l’in
timé devant le premier juge avec offre de preuve, a été formelle
ment reconnue par l’appelant dans ses conclusions de première 
instance dont il importe de reproduire ici les termes :

« Plaise au Tribunal, dire pour droit que le défendeur s’étant 
« borné à proposer au nom de son mandant, le duc de Looz, et 
« sans le conseiller, un prêt hypothécaire au demandeur qui l’a 
« accepté après nuire réflexion, n’a encouru aucune responsa- 
« bilité du chef de l’insuffisance accidentelle du gage neuf ans 
« après le prêt, et ce, uniquement pour avoir, comme notaire, 
« passé aux frais de son client, le duc de Looz, l’acte de prêt 
« hypothécaire de 1880 »;

« Attendu que le jugement a quo n’a nullement scindé cet aveu 
indivisible en constatant que c’était l’appelant qui avait l’enseigné 
l’hypotèquo à l’intimé, et avait servi d’intermédiaire entre l’em
prunteur et le prêteur ;

« Attendu qu’il est également constant, d’autre part, que l’ap
pelant n’a fait à ce moment aucune diligence et n’a recouru à 
aucune investigation pour s’assurer de la valeur réelle des biens 
offerts en hypothèque, s’en rapportant exclusivement à cet égard 
aux actes d’acquisition remontant à plusieurs années et conclus 
dans des circonstances spéciales ;

« Attendu qu’il n’est pas douteux qu’au moment du prêt, les 
immeubles dont s’agit ne valaient plus, à supposer qu’ils l’eussent 
jamais valu, le prix auquel l’emprunteur les avait acquis ;

« Attendu que l’intimé avait, avant le prêt litigieux, été il plu
sieurs reprises en rapport d’affaires avec l’appelant ;

« Qu’en effet, sans parler de l’achat d’une maison effectué par

les parents Pitseys, en 1809, par l’intermédiaire ch’ Tandon 
Eyndc, ce dernier avait passé en 1871, en 1872 et en 1874, trois 
actes de prêt sur hypothèque, consentis pas l’intimé à divers 
emprunteurs ;

« Que Pitseys était donc en quelque sorte un client de l’étude 
et devait avoir une confiance naturelle en l’appelant ;

« Attendu qu’un notaire qui a proposé un placement hypothé
caire, dans ces conditions, à un particulier sans aucune relation 
antérieure avec l’emprunteur, est obligé, de par ses foi.étions et 
le mandat tacite ou la gestion d’affaires qu’il assume, d’éclairer 
ce particulier sur la portée de l’acte et très spécialement sur la 
valeur réelle actuelle des immeubles offerts en garantie ;

« Attendu que vainement l’appelant invoque le principe que 
l’acceptation d’un mandat tacite ne peut résulter que de son 
accomplissement; que. dans l’espèce, cette acceptation résulte de 
la proposition faite par l’appelant il l’intimé et suivie de la pas
sation de l’acte de prêt, de même que la faute ou négligence 
commise dans l’exécution des obligations assumées par le notaire, 
résulte de ce que celui-ci ne justifie d’aucune expertise ni d’au
cune autre mesure de contrôle h laquelle il aurait eu recours 
avant de passer l’acte qui devait avoir pour l’intimé d’aussi 
fâcheuses conséquences ;

« Attendu il est vrai que l’appelant allègue, dans ses conclu
sions prises devant la cour, qu’en proposant le prêt à l’intimé, et 
en lui faisant connaître le prix d’acquisition des biens, il avait 
ajouté que c’était à Pitseys lui-même h se renseigner sur leur 
valeur actuelle ;

« Mais attendu que l’appelant ne prouve pas et n’offre même 
pas de prouver cette allégation qui paraît avoir été produite éga
lement, en termes de plaidoirie, devant le premier juge; que, 
dans ces conditions, c’est à juste titie que ce dernier n’a pas cru 
devoir y avoir egard ;

« Attendu, quant h la conclusion subsidiaire de l’appelant, que 
le fait dont celui-ci demande à pouvoir subministrer la preuve, 
n’est de nature à être établi que par une expertise faite au jour 
du prêt ; que, par suite, cette offre de preuve doit être rejetée 
comme tardive ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toutes conclusions contraires, déclare l’appelant sans griefs; 
confirme en conséquence le jugement attaqué et condamne l’appe
lant aux dépens... » (Du 7 lévrier 1893. — Plaid. M5Ies E m i l e  et 
P a l l  D e  M o t  c . A l p h . L e c l e r c q .)

O b s e r v a t i o n s . - Sur l’étendue de la responsabilité des 
notaires en matière de placement de fonds, voir les déci
sions en sens divers mentionnées à la T a b l e  G é n é r a l e  
de la B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , N o t a i r e ,  nos 261 et suiv.; 
Courtrai, T. civ., 21 janvier 1886 (Be i .g . Jui)., 1886, 
p. 461); Bruxelles, T. civ.. 9 juin 1886 (Ib i d . ,  1880, 
p. 877) ; Bruxelles, 16 novembre 1887 ( Ib i d ., 1888, 
p. 172); Liège, 20 juin 1888 (Ib id  , 1888, p. 1097); Gand, 
19 février 1887 (Ib i d . ,  1887, p. 888); Bruxelles, T. civ., 
10 février 1891 (Ib i d ., 1891, p. 540); Gand, T. civ., 
3 juin 1891 (Ib i d ., 1891, p. 843) ; Bruxelles, T. civ., 
31 décembre 1889 (Ib i d ., 1891, p. 1288). Y. aussi l’étude 
sur trois questions de responsabilité notariale par M. L. 
T a r t , avocat (Ib i d . ,  1891, p. 785).
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Perlau, conseiller.

3  ja n v ie r  1893.

JUGEMENT. —  EXPERT . —  CONCILIATION. — OPPOSITION. 
ACQUIESCEMENT. —  ENTREPRISE. —  SOUS-TRAITANT. 
FOURNITURE. —  PAYEM ENT. —  ACHEVEMENT. —  USINE. 
RÉCEPTION. —  MAITRE DE I,'OUVRAGE. —  DÉFECTUO
SITÉ ULTÉRIEURE. —  RÉPARATION. —  OFFRE. GCU- 
Y7RE COM PLIQUÉE.—  MONTAGE.—  AGRÉATION .—  PLANS 
ET DESSINS. — MODIFICATION. —  PR EU VE. —  EXECU 
TION. —  RETARD. —  DOMMAGE IM PREVU. —  RESPON
SABILITE. —  DÉBOURS EXTRAORDINAIRES. — DEMANDE 
NO UVELLE. —  CHÔMAGE. —  RESPONSABILITE.

Lorsqu'un jugement a prescrit une expertise pour le cas seulement 
où l'expert commis ne parviendrait pas à concilier les parties, la 
partie qui comparait devant cet expert en lui remettant les plans 
et en reconnaissant les malfaçons signalées ainsi que la néces
sité’des travaux indiqués pour assurer l’achèvement complet d’n tic 
entreprise conformément à ees plans, n acquiesce pas par ce fait 
au dit jugement, si elle n’agit de la sorte que dans un esprit de 
conciliation, mue par le désir de mettre fin au procès et d'éviter 
les frais.

L’acquiescement est encore moins admissible, lorsque la condition 
mise à l'expertise ne s'étant pas réalisée, la partie contre 
laquelle celle-ci devait se faire, loin de se prêter à l'exécution du 
jugement, s'est au contraire formellement opposée, par exploit à 
l’expertise qui devenait l'objet unique de la décision attaquée, a 
te même jour interjeté appel et,après la visite par l'expert de la 
construction litigieuse, a encore, par exploit, protesté contre la 
confection d’un rapport d’expertise.

Dans une convention qui fixe le payement du second tiers d’une 
fourniture de fer « après achèvement », on entend non l'achève
ment des fers à l’usine de celui qui doit les fournir, mais leur 
montage, lorsque celui-ci doit être effectué par des ouvriers sala
riés par le fournisseur.

Si le troisième tiers pour solde a été stipulé exigible un mois après 
réception définitive, il ne s'agit pas encore de la réception à 
l'usine par l'entrepreneur principal, mais d'une réception par 
le maître de l’ouvrage où par son préposé.

Lorsqu’un jugement nomme expert pour concilier les parties, sinon 
pour vérifier sur place le travail exécuté, l’expertise ù défaut île 
conciliation est nécessaire lors même (pie la partie incriminée 
proposerait de réparer elle-même toutes les défectuosités signalées.

Celui qui, ayant seul traité avec le maître de l'ouvrage est seul 
tenu vis-à-vis de ce dernier, peut être autorisé à achever person
nellement l’ouvrage confié par lui à des tiers en défaut, de, ma
nière à en assurer la bonne et complète exécution.

La réception à l’usine d'une œuvre compliquée, exigeant de la j u s 

tesse et de la précision dans l’exécution, ne peut être que 
provisoire et l'agréation définitive ne saurait en avoir lieu 
qu'après montage et ajustage sur place des pièces qui la 
composent.

Lorsqu’un travail entrepris doit être exécuté d'après des plans et 
dessins remis, c’est à l'entrepreneur à établir les modifications 
qui y auraient été apportées.

L’offre faite et acceptée par un entrepreneur, d'exécuter lui-même 
certains ouvrages figurant à des plans remis à un fournisseur, 
libère ce dernier de toute obligation de. ce chef.

Lorsque les retards survenus dans l'exécution d'une entreprise son! 
imputables à l’entrepreneur principal, ceux qui ont contracté 
avec lui ne peuvent être rendus responsables du préjudice que ces 
retards peuvent avoir causé.

Les fournisseurs d'une serre qui ne pouvaient pas prévoir et n’ont 
pas été avertis que, durant la saison rigoureuse, des plantes 
auraient été placées dans un jardin d'hiver non hermétiquement 
clos, ne peuvent être rendus responsables de pareil fait, alors 
même que les délais d'exécution auraient été dépassés.

Si, pour réparer les vices de construction d’une partie sous traitée, 
l’entrepreneur a dû s'astreindre à des déplacements, il est juste 
que le sous-traitant qui a occasionné en partie ces frais extraor
dinaires, en n'exécutant pas complètement scs engagements y 
contribue pour une certaine mesure.

Le fait de réclamer en appel une somme déterminée pour débours 
et frais extraordinaires ne constitue pas une demande nouvelle 
lorsque l'appelant a déjà virtuellement formulé cette réclamation 
dans ses conclusions de première, instance en l'ajoutant au prix 
global de, son forfait.

Lorsque, par suite des retards apportés à l’expédition de ses fourni
tures par l'entrepreneur, le fournisseur d'un ouvrage a eu à

supporter des fiais île (bornage de ses ouvriers, dont le, salaire
était à sa charge, la réclamation de ces frais est justifiée.

( g a r i t t e  e t  d e i i a s p e  c . m a e s e n . )

A r r ê t . — « Attendu que les causes inscrites sub nu 1158 et 
1527 sont connexes et que les parties s’accordent pour en deman
der la jonction ;

« Sur l’appel dirigé contre le jugement interlocutoire du 
14 mai 1890 :

« Attendu que l’intimé soutient que les appelants ont aeqirescc 
au jugement en comparaissant devant l'expert commis, en lui 
remettant les plans et en reconnaissant dans leur exploit du 
U) juin 1890, les malfaçons signalées par l’intimé ainsi que la 
nécessité des travaux indiqués par lui pour assurer l'achèvement 
complet de la serre conformément aux plans ;

« Mais qu’ils n’ont agi de la sorte que dans un esprit de con
ciliation, mus par le désir de mettre fin au procès et d’éviter les 
frais de l’expertise prescrite conditionnellement et pour le cas 
seulement où l’expert commis ne parviendrait pas à concilier les 
parties ;

« Que cette condition ne s’étant pas réalisée, les appelants loin 
de se prêter à l’exécution du jugement se sont, au contraire, par 
leur exploit susvisé du 10 juin 1890, formellement opposés à 
l’expertise, qui devenait l’objet unique de la décision attaquée, et 
ont le même jour interjeté appel ;

« Qu’après la visite, par l’expert, de la construction litigieuse, 
ils ont encore, par exploit du 7 juillet 1890, protesté contre la 
confection d'un rapport d’expertise ;

« Au fond :
« Attendu qu’en faisant traite au 25 janvier 1890, sur l’intimé 

Maesen, pour la somme de fr. 4,966-06, solde du .second tiers du 
montant total de leur entreprise, les appelants ont méconnu le 
sens et la portée de la convention verbale, avenue entre parties 
les 19, 20 et 22 mai 1889 et reconnue par elles ;

« Qu'en effet, cette convention, en subordonnant le payement 
du second tiers à l'achèvement de la serre, a entendu parler, non 
de l’achèvement des fers à l'usine des appelants, mais du montage 
sur place à  Craigy-nos-Castle, puisque le montage, loin d’être 
étranger à ces derniers, faisait au contraire partie de leur entre
prise et devait être effectué par leurs ouvriers, salariés par eux, 
de sorte que les réceptions successives faites en Belgique par 
l’intimé n’étaient en réalité que provisoires et ne mettaient pas 
fin aux engagements des appelants ;

« Attendu qu’aux termes de la même convention, le payement 
du troisième tiers, pour solde, devenait exigible un mois après 
réception définitive, c’est-à-dire un mois après réception par 
N'icolini, le maître de l’ouvrage, ou par son préposé ;

« Attendu que cette interprétation s'impose d’autant plus que 
les appelants, si leur système, consistant à tenir compte exclusi
vement de l’achèvement et de la réception à leur usine, devait 
prévaloir, auraient pu être intégralement payés avant qu’ils 
n’eussent complètement rempli leurs obligations, ce qui est con
traire aux usages du commerce ;

« Attendu qu’il est d’ailleurs constant qu'à la date du 25 jan
vier 1890, le jardin d’hiver n'était pas terminé ;

« Que c'est, dès lors, à bon droit que le jugement de mai 1890 
a refusé aux appelants le payement de la traite créée par eux, à 
défaut de provision, à l'échéance et en présence des prétentions 
reconventionnelles et compensatoires soulevées par l’intimé ;

« Attendu que le solde du deuxième tiers et le troisième tiers 
sont actuellement échus, que les appelants en réclament le paye
ment, soit en tout la somme de tr. 10,449-09 dont la débilion et 
l'exigibilité ne sont pas contestées ;

« Attendu que c’est également à bon droit que le premier juge 
a nommé expert pour concilier les parties, sinon pour vérifier 
sur place le travail exécuté ;

« Qu’à défaut de conciliation, l'expertise était nécessaire ne fût- 
ce que pour constater les mallayons et les non-conformités aux 
plans ;

« Attendu qu'il est certes regrettable que les tentatives d'arran
gement n’aient pas abouti, mais qu’il faut néanmoins reconnaître 
que l’intimé avait incontestablement le droit de rejeter la propo
sition amiable des appelants de réparer eux-mêmes toutes les 
défectuosités signalées, d'autant plus que, le 7 juin 1890, il avait 
été avisé par l’architecte de N'icolini que celui-ci n’admettrait pas 
de sous-traitants dans l'achèvement de l’entreprise et qu’il ne 
voulait avoir aucun rapport avec eux ;

« Sur l'appel dirigé contre le jugement defmitit du l l'r septem
bre 1890 :

« Attendu que ce jugement, autorise l’intimé Maesen à conti
nuer et à achever l'entreprise de Garitte et Dehaspe, et à déduire 
des sommes qu'ils doivent à ces derniers, celle de 8,000 lianes 
pour les travaux de réfection décrits par l’expert commis ; lui
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alloue en outre 9,000 fr. de dommages-intérêts sur les 10,000 fr. j 
réclamés par lui reconventionnellement;

« Attendu que, devant la cour, il conclut à 13,244 francs de 
dommages-intérêts, en comprenant dans celte somme, conformé- ! 
ment à l’article 401 du code de procédure civile, la réparation du j 
préjudice souffert depuis le jugement ;

u .Quant à l’autorisation accordée à l’intimé d’achever lui-même 
les travaux :

« Attendu que cette autorisation est justifiée par cette considé
ration que l’intimé ayant seul traité avec le maître de l'ouvrage, 
était seul tenu vis-à-vis de ce dernier, et avait dès lors le droit 
d'achever personnellement l’ouvrage de manière à en assurer la 
bonne exécution ;

« Quant aux réductions du chef de malfaçons :
« Attendu que les appelants doivent être déclarés responsables 

des malfaçons, pour cause de non-conformité aux plans, constatées 
dans leurs fournitures ;

« Attendu que, pour dégager leur responsabilité, les appelants 
ne peuvent se prévaloir des réceptions successives qui ont eu 
lieu par les soins de l’intimé, avant le départ d’Anvers, ni des 
mortifications qui auraient été apportées aux plans ;

« Attendu, en effet, d’une part, que la réception à l'usine 
d’une œuvre aussi compliquée et exigeant autant de justesse et de 
précision dans l’exécution que celle de l'espèce, ne pouvait être 
que provisoire et que l’agréation définitive n’en devait avoir lieu 
qu’àprês le montage et l'ajustage sur place des pièces métalliques 
qui la composaient, montage et ajustage qui incombaient d’ail
leurs aux appelants ;

« Que, d’autre part, suivant la convention verbale des 19, 20 
et 22 mai 1889, le travail entrepris devait être exécuté d’après 
les plans et dessins remis par l’intimé et que les appelants n’éta
blissent pas les modifications qui auraient été apportées aux plans 
et dessins ;

« Qu’à ce point de vue, la correspondance est très vague et ne 
fournit non plus que les autres documents de la cause, aucun 
élément sérieux de preuve ;

« Attendu que l’expert commis dans son rapport régulièrement 
dressé, admet la réalité de presque tous les griefs articulés par 
l’intimé du chef dont s’agit, puisqu’il y a lieu de déclarer non 
fondées les réclamations soulevées :

« 1° Quant à l’absence de raccord de la façade de la galerie 
latérale avec celle des bas-cotés de la serre principale, absence 
de laquelle est résultée une solution de continuité d'environ 
40 centimètres de largeur sur toute la hauteur des façades :

« Qu'en effet, l’expert constate lui-même que ce raccord n’était 
pas prévu dans l’exécution des ferrures ;

« 2° Quant à la livraison des ornements gothiques à appliquer 
sur les fers et battées et sur les ferrures des façades de la serre 
principale :

« Qu’en effet, il conste de la correspondance que, le 20 juil
let 1889, Maesen a offert aux appelants d’exécuter lui-même ces 
ornements bien qu’ils figurassent aux plans ;

« Que cette offre a été acceptée le 22 juillet 1889 et que l’in
timé l’a encore confirmée le lendemain;

« Attendu que les autres griefs sont justifiés par les constata
tions du rapport de l’expert; que, d'après ce rapport, le coût des 
travaux de réfection, relatifs aux vices de construction imputa
bles aux appelants, peut être évalué en totalité à 1,650 francs ;

« Que l’expert évalue, en outre, à 500 francs les frais d’écha
faudage ;

« Attendu que les appelants doivent supporter ces frais dans 
une certaine mesure, qui peut être équitablement fixée à la 
moitié ou 250 francs ;

« Qu’il s'agit, en effet, d’échafaudages rendus nécessaires par 
la réparation des défectuosités dont ils sont en partie responsa
bles et non de ceux dressés pour l’édification de la construction, 
lesquels avaient disparu lors de la visite de l’expert ;

« Attendu que, pour les causes prérappelées, il échet de 
déduire la somme de 1,900 francs du montant de l'entreprise de 
Gariite et Dehaspe ;

« Quant aux dommages-intérêts réclamés par l’intimé :
« Attendu que cette réclamation se fonde en partie sur les 

retards dans l’exécution, et en partie sur la mauvaise exécution 
du marché entrepris par les appelants;

« Attendu qu’un jugement rendu entre parties, le 15 juillet 
1889, et coulé en force de chose jugée, a enjoint à Maesen de 
compléter à bref délai les indications restant à fournir aux appe
lants de manière à leur permettre d’achever leur entreprise pour 
le 19 août 1889 au plus tard ;

« Qu’il se voit par la correspondance que, dès le 18 juillet 
1889 et postérieurement, Garitte et Dehaspe ont à maintes 
reprises réclamé les indications qui leur ont été données succes
sivement jusqu'à la fin de novembre 1889, sans que l’intimé ait
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songé à protester contre ces demandes de renseignements, recon
naissant ainsi implicitement que les plans et dessins remis, lors 
de la convention verbale de mai 1889, étaient insuffisants ; ce 
que le jugement précité du 15 juillet 1889 avait d’ailleurs pro
clamé ;

« Qu’il appert, d’autre part, de la même correspondance, que 
les fournitures achevées, c’est Maesen qui en a, par sa négligence, 
retardé l’expédition en Angleterre, qui devait se faire par ses 
soins et à ses frais, les appelants étant tenus seulement de livrer 
les fers à quai, à Anvers ;

« Que c’est ainsi que, pour le premier départ effectué le 
22 septembre 1889, les appelants ont, dès le 12 du même mois, 
pressé l'intimé de fournir à Deroos, le transporteur qui avait fait 
la demande, le détail des pierres de taille qui devaient accompa
gner l’envoi des fers ;

« Qu’il en a été de même des expéditions subséquentes ;
« Qu’en ce qui concerne notamment la dernière, elle n'était 

pas encore effectuée le 2Q janvier 1890, bien que, depuis le 
6 décembre 1889, les appelants eussent avisé l’intimé de l'achève
ment du complément de l’entreprise et lui eussent demandé des 
instructions pour l’expédition, demande renouvelée à plusieurs 
reprises dans l’intervalle ;

« Attendu, en outre, qu’après l’arrivée des fers à pied d’œuvre, 
l’intimé en a encore retardé le montage en élevant la prétention 
de faire fournir par les appelants tous les outils et engins néces
saires au placement, alors que les accords intervenus en mai 
1889 les obligeaient uniquement à fournir deux ouvriers, l’assis
tance étant prise sur les lieux ;

« Que les appelants, il est vrai, ont fini par envoyer certains 
outils de montage, mais en ayant soin de dire, le 28 octobre 1889 
et de répéter le 30 du même mois, qu’ils le faisaient à titre pure
ment gracieux, et ce, après que, le 25 octobre, Maesen leur avait 
promis de retourner les outils francs de port ;

« Attendu qu’il suit de toutes ces considérations que les 
retards sont imputables à l’intimé lui-même et que les appelants 
ne sauraient être déclarés responsables du préjudice que ces 
retards peuvent avoir causé à l’intimé ;

<t Attendu, en conséquence, que la demande reconventionnelle 
n’est pas justifiée en tant qu’elle a pour objet les payements des 
sommes suivantes :

« 1° 6,280 francs pour réparation du préjudice éprouvé par 
suite de la résiliation du marché conclu avec Deards pour le 
vitrage de la serre ;

« 2° 618 francs à titre d'indemnité de la perte subie par suite 
de l'augmentation du prix du fret par Deroos d’Anvers, chargé 
du transport en Angleterre ;

« 3° 776 bancs pour coût de la construction d’un abri provi
soire, destiné à recevoir les plantes jusqu’à l’achèvement de la 
serre ;

« Attendu que les dommages-intérêts réclamés du chef des 
malfaçons comprennent :

« 1° La somme de 3,520 francs que l'intimé aurait dû payer 
à Nicolini pour plantes atteintes de la gelée et perdues, la serre 
n’étant pas fermée et une solution de continuité de 40 centimè
tres sur toute la hauteur des façades ayant été constatée par 
l’expert ;

« Attendu que les appelants, dont la bonne foi n’est pas révo
quée en doute, ne pouvaient pas prévoir et n’ont pas été avertis 
que, durant la saison rigoureuse, des plantes de serre auraient 
été placées dans un jardin d’hiver non hermétiquement clos ;

« Que, d'ailleurs, ainsi qu’il a été dit ci-devant, cette solution 
de continuité, cause du préjudice allégué, n’est pas imputable aux 
appelants, puisque, suivant le rapport d’expertise, le raccord qui 
devait l'empêcher ne figurait pas aux plans de la partie métallique 
de la construction, et que des modifications aux plans ne sont 
pas plus démontrées contre les appelants qu’à leur profit ;

« Qu’il s’ensuit que l'indemnité réclamée n’est pas due;
« 2° La somme de 1,200 francs pour frais de déplacement 

avec deux ouvriers à cinq reprises différentes;
« Attendu qu'il est certain que pour réparer les vices de con

struction de la partie métallique de la serre, travail qu’il avait 
assumé et qui lui cneombait en vertu du jugement a quo du 
Ier septembre 1890, l’intimé à dû s’astreindre à des déplacements 
nombreux et onéreux ;

« Qu’il est juste que les appelants qui ont occasionné en par
tie les frais extraordinaires en n’exécutant pas complètement 
leurs engagements y contribuent dans une certaine mesure, soit 
pour 600 francs ;

« 3° La somme de 850 francs pour démolition et remplace
ment d’office des ventilateurs;

« Attendu que l’expert ne constate pas que les ventilateurs 
livrés par les appelants ne sont pas conformes aux plans et qu'il 
les rebute simplement pour excès de poids ;
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« Que, d'autre part, il résulte de la correspondance ijuc, le 
Ier octobre 1889. les appelants avisant l’intimé que les ouvrants 
du toit, c’est-à-dire les ventilateurs ne pouvaient Otie faits comme 
il l’avait indiqué, lui ont demandé des renseignements à cet 
égard, et que celte demande est restée sans réponse; qu’on peut 
raisonnablement er. conclure que les ventilateurs ont été exécu
tés sur les indications de l'intimé ;

« Que, dès lors, les appelants ne sont pas responsables des 
défectuosités qu’il- présentent ;

« Attendu que. de leur coté, les appelants réclament une somme 
de fr. 1,800-05 pour débours et frais extraordinaires;

« Attendu que cette prétention ne constitue pas une demande 
nouvelle, les appelants l’ayant déjà virtuellement formulée dans 
les conclusions prises par eux en première instance, avant le 
jugement dont appel du D'r septembre 1890, en l'ajoutant au 
prix global de leur forfait;

« Que la recevabilité n’en est d’ailleurs pas contestée;
« Attendu que celte prétention est justifiée; qu'en effet, par 

suite des retards apportés à l'expédition par Maesen, les appe
lants ont eu à rapporter des frais de chômage de leurs ouvriers 
dont le salaire était à leur charge ;

« Que, de plus, ils ont dû paver des frais de voyage de leurs 
ouvriers , frais qui incombaient à l’intimé suivant la convention 
de mai 1889 ;

« Par ces motifs, la Cour joint comme connexes les causes 
inscrites sub n“s 1158 et 15-27 du rôle, et rejetant toutes tins et 
conclusions contraires ou plus amples, reçoit l’appel dirigé contre 
le jugement du 14 mai 189U, et y faisant droit, met l'appel à 
néant et confirme la décision attaquée; confirme le jugement du 
1er septembre 1890 en tant seulement qu’il a autorisé l’intimé à 
continurr et à achever l'entreprise des appelants ; le met à néant 
en ce qui concerne la condamnation de ces derniers à 9,00*) fr. 
de dommages-intérêts et à tous les dépens; l’infirme en tant qu’il 
a lixé à 3,000 francs la réduction à opérer sur le prix du forfait 
restant dû aux appelants ; émendant quanta ce, lixe à 1,900 fr. 
le total de la dite réduction ; condamne les appelants à payer à 
l'intimé, pour tous dommages-intérêts dont la cause est posté
rieure au prédit jugement, la somme de 000 francs ; condamne 
l’intimé à payer aux appelants :

« 1° La somme de fr. 4,900-66,formant le solde du deuxième 
tiers du montant total de l’entreprise de ces derniers ;

« 2° La somme de fr. 5,483-83 formant le troisième tiers de 
la même entreprise ; sous déduction de celle de 1,900 francs 
prérappelée ;

« 3° La somme de fr. 1.300-55 pour débours et frais extraor
dinaires; dit que les sommes allouées réciproquement aux deux 
parties litiganles se compenseront à due concurrence ; en consé
quence, condamne l'intimé à payer aux appelants pour solde de 
compte la somme de fr. 9,250-04 avec les intérêts judiciaires; le 
condamne aux deux tiers des dépens des deux instances; met le 
tiers restant à charge des appelants... » (Du 3 janvier 1893. 
Plaid. MMCS A . D e  M È r e n  c . M a u t i n y .'i

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président. 

14 fév r ier  1893 .

FEM M E .MARIÉE. —  SÉPARATION I)E RIENS. —  R ÉFÉR É . 
ACTION EN DEGUERPISSEMENT. —  IMMEUW.E PROPRE 
A EA FEM M E. —  DÉFAUT D’AUTORISATION M ARITALE 
POUR ESTER EN JUSTICE. —  DÉFAUT D’ÉVALUATION. 
ORDONNANCE EN DERNIER RESSORT.

La femme mariée sous le régime de la séparation de biens a le 
droit d'intenter devant le juge des référés une action en déguer
pissement d'un immeuble'qui lui est propre, s'il g a urgence.

Le défendeur excipcrait en vain du défaut d'autorisation maritale 
pour ester en justice, ta nature de l’instance en référé et les 
régla de la procédure qui la régissent étant incompatibles ave: 
tes lenteurs et lis formalités qu't ntraine toute demande en auto
risation de plaider. (Résolu par le premier juge).

La demamte en déguerpissement étant indéterminée, l'évaluation 
doit eu itre faite conformément à l'article 33 de la lot du 
25 mars 1876.

A défaut d'évaluation, l’ordonnance du juge des référés est en der
nier ressort.

(LECLERCQ C. POUILLON.)

M. Cil. Thibaut, président du tribunal civil de

N a n n ir ,  a, le  9  j a n v ie r  189 3 ,  rendu,  en référé ,  l ’o r d o n 
n a n ce  s u iv a n t e  ;

O r d o n n a n c e . — « Attendu que la demanderesse est mariée 
sous le régime de la séparation de biens ; qu'il n’est pas dénié 
que l’immeuble occupe par le défendeur lui appartient en pro
pre et que les meubles qui le garnissent lui appartiennent, ainsi 
qu’à ses enlants mineurs issus d'un premier mariage ;

« Attendu qu’il n'est pas dénié davantage que l'immeuble dont 
s'agit a été loue par la demanderesse avec entrée en jouissance à 
partir du 15 janvier prochain; que partant il y a urgence à sta
tuer sur la présente action ;

« Attendu que c'est en vain que le défendeur excipe du défaut 
d'autorisation maritale pour ester en justice, la nature de l'in
stance en référé et les règles de la procédure qui la régissent 
(■tant incompatibles avec les lenteurs et les formalités qu’entraîne 
toute demande en autorisation de plaider ;

« Attendu que la femme séparée de biens conserve l’entière 
administration de ses immeubles et la libre disposition de son 
mobilier; que le défendeur n’a aucun droit à la jouissance per
sonnelle des uns ni de l’autre;

« Attendu que la réclamation concernant le mobilier constitue 
une action mobilière que le tuteur peut introduire seul ;

« Par ces motifs, Nous, C h a r i . e s  T h i r a i t ,  président du dit tri
bunal. jugeant en réfère, nous déclarons compétent, condam
nons le defendeur à déguerpir, dans les trois jours de la signifi
cation de la présente ordonnance, de la maison qu'il occupe, et 
ii délaisser le mobilier qui appartient à la demanderesse et à ses 
enfants mineurs ; dit qu’à defaut de ce faire dans le susdit délai, 
la demanderesse sera autorisée à procéder à l’expulsion du défen
deur. même par la force publique; condamnons le défendeur 
aux dépens... » (Du 9 janvier 1893.)

A p pel  du défendeur.
D e v a n t  la c o u r ,  M. L im e l e t t e , su b s t i tu t  du p r o c u 

reur  g é n é ra l ,  a  d on né  son a v i s  en  c es  term es  :

« Sous le rapport de la compétence, l’appel est évidemment 
recevable.

Mais il importe de bien poser les faits et les situations respec
tives des parties.

La veuve Anceaux, âgée de 48 ans. mère de deux enfants 
adultes, millionnaire, épousait, en 1891, un agent de police de 
26 ans, qui, démissionnaire, n’avait plus ni position ni res
sources propres. On comprend que, vis-à-vis d'une union aussi 
disproportionnée, la famille ou la contractante ait pris des garan
ties. Elle.; sont insérées dans un contrat de mariage des plus 
restrictifs, des plus méticuleux, méconnaissant au mari toute 
espèce de droit, même d'administration, tout droit à des objets 
quelconques, même se trouvant au domicile commun, objets qui 
ne seraient pas sa propriété personnelle constatée par inventaire 
ou acte notarié; au point que, si même l’époux, par condescen
dance de la part de sa femme, percevait des revenus, il en devrait 
compte à celle-ci comme un autre mandataire. C’est formel, clair, 
non susceptible, soit de discussion, soit d'interprétation.

Usant de son droit, plutôt extensif que restrictif, de celui de 
l'article 1536 du code civil, l'intimée ayant quitté un immeuble 
propre, bientôt délaissé par le mari, le mit en location et finit 
par le louer, le 18 décembre 1892. Elle se présente devant le 
juge munie de son contrat et de ce bail, et le juge constate in 
terminis que le bail si tmpugne devant la cour, ne fut pas con
teste devant ce juge. A quel titre, du reste? res inter alios acta. 
Ce bail, certes, de simple administration, était passé par elle dans 
la plénitude de son droit et de scs pouvoirs. Et lorsqu'elle veut 
exécuter, elle y trouve installe son mari, qui n’avait aucun droit. 
Où l’aurait-il puise? Dans la loi? Non. Au regard de la séparation 
de biens ? Dans le contrat ? Encore moins ; cet acte lui dénie 
tout droit à un objet quelconque, autre que ses propres jus
tifiés.

Inutile d’insister. L’appelant n’avait rien contesté : il s'était 
borne a exciper de l'incompétence et de la non-recevabilité de 
l’action.

D’où nécessité d’expulser l'intrus, l’occupant sans titre, ni 
droit.

11 y a urgence. Le bail est du 18 décembre, l’entrée en jouis
sance du 15 du mois suivant. Où porter l’action ?

Ici, je rencontre ce que je considère comme la seule objection 
contre la compétence du juge de réfère qui puisse présenter 
quelque sérieux. On devait, dit-on, saisir le tribunal qui connais
sait des instances en divorce et séparation pendantes entre 
parties.

Pas de doute quant à cette compétence, exclusive, s’il s’agis
sait d’un incident relatif à ces instances. Mais nous venons de 
voir qu’il s'agissait de l’exercice d'un droit réservé exclusivement
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à la femme, même en plein mariage, parfaitement étranger 
donc aux instances en relâchement ou en rupture du lien con
jugal.

Ah ! j’aurais compris l’objection, si cet immeuble, propre de 
la femme, avait été toujours et était resté jusqu'au 28 décembre, 
le domicile conjugal, le siège indiscutable de la vie commune.

Loin de la : tous deux l’ont déserté, fin juillet, l’intimée le 
quittait pour Lackcn, où elle réside avec ses enfants. Le 1) août, 
l’appelant va l'y rejoindre et s’y impose. Le 10 août, elle fuit et 
s’installe rue de la Source, a Saint-Gilles. L’appelant change de 
domicile et s’installe â Liège, place du Théâtre. Ht c’est la que 
l'atteint l’exploit initial de la procédure en séparation et, le 
3 novembre, il comparait devant M. le président du tribunal de 
ce siège, sous la mention de domicilié à Liège, contre laquelle il 
ne proteste nullement. 11 quitte ensuite Liège et retourne à Sal- 
zinnes et. le 23 novembre, on recommence la procédure devant 
le président de Namur. Les servantes le quittent. La femme était 
autorisée à résider à Saint-Gilles, rue de la Source, 121.

Tels sont les faits qui résultent, sans contestation possible, des 
éléments des deux actions, et qui démontrent à tous égards qu’d 
ne s’agissait en aucune façon d'un incident sur les poursuites en 
séparation.

Dès lors, la propriétaire avait un droit acquis, une action née 
et actuelle.

De plus, il y avait urgence. Son cocontractant détenait un 
titre en vertu duquel il devait être mis en possession de l’immeu
ble loué, et, faute de ce faire au jour fixé, il avait droit à des 
dommages-intérêts, réclamés, du reste, par l’exploit du 31 jan
vier dernier. N’est-ce donc pas là, la cause d’urgence déclarée 
par les travaux préparatoires de l’article H de la loi du 23 mars 
1876, les auteurs et la jurisprudence, parce que le retard pouvait 
et même devait causer un préjudice immédiat?

Et peut-on raisonnablement contester l’attribution de sembla
ble action au juge de référé ? Il y a titre non contesté ; provision 
est due. L’inexécution d’un contrat non contesté, non contestable 
par l'appelant entraînera un préjudice, certain, immédiat, indis
cutable. Jamais la mesure diligente du référé ne fut mieux justi
fiée et plus en situation ; d'autant plus que les titres produits 
établissent l’absence de tout droit chez l’appelant à critiquer le 
contrat si formel et le bail qui ne le concerne pas. Ajouterons- 
nous que l’état du défendeur, sa situation rendaient tout recours 
éventuel absolument illusoire ?

Mais, du moins, dit-on, il fallait l’autorisation maritale ou de 
justice pour intenter cette action.

Dirons-nous avec l’intimée se basant sur un jugement, Anvers, 
18 juin 1880 ; P a s i c . ,  1881, 111, 3), que la femme mariée dûment 
autorisée à intenter une action en séparation de corps ou en 
divorce, n’a pas besoin de nouvelle autorisation pour agir contre 
son mari ? C’est aller fort loin. Et cette doctrine ne peut être ad
mise que sous la réserve qu’il s’agisse d’actions ou incidents se 
rapportant à la procédure pour laquelle elle est autorisée. Nous 
avons vu que telle n’était pas la portée de l’instance qui nous 
est déférée.

Mais avec le premier juge nous disons : « La nature de l'in- 
« stance en référé et les règles de la procédure qui la régissent 
« sont incompatibles avec les lenteurs et les formalités qu'en- 
« traîne toute demande en autorisation de plaider. » Ne serait-ce 
pas là rendre les actions en référé, de leur nature urgentes, abso
lument impossibles pour la femme mariée, dût-il en résulter pour 
elle les plus graves préjudices ?

Et que dire quand il s’agit d’une femme habilitée, comme dans 
l’espèce, par la loi et son contrat, vis-à-vis d'un mari intéressé à 
lui susciter toutes les entraves, à la fatiguer par ses résistances 
les moins justifiées ?

C’est avec raison que le premier juge déclare cette autorisation 
inutile, bien qu’elle eût été sollicitée de justice au début des 
conclusions prises devant M. le président.

Et c’est avec tout autant de raison qu’un jugement de Tcrmondc, 
du 12 janvier 1882 (Pasic., 1882, 111, 123), déclare : « La femme 
« mariée peut se pourvoir en référé, sans l’autorisation de son 
« mari, par le motif que ce dernier, se défendant au fond et vo
it nant à exciper du défaut d'autorisation, permet alors au juge 
« de référé d’autoriser la femme. »

Nous ferons remarquer que, dans l’espèce, l'autorisation était 
requise du juge pour autant que de besoin, et que l'appelant a 
excipé de ce défaut d’autorisation sur lequel le juge a statué in 
ter minis.

Une dernière objection résulte de ce que, dit-on, la décision 
postulée n’est pas purement provisoire, mais porte préjudice au 
fond.

C’est là une pure confusion. La décision ne tend qu’à la liberté 
d’un immeuble auquel l’appelant n’avait aucun droit. Mais cette 
décision ne porte aucune atteinte aux droits que Leclercq

croirait avoir à prétendre du chef du contrat de mariage ; c’est 
là une mesure définitive réservée absolument au juge saisi des 
instances en divorce et séparation qui viendra en son temps et 
subordonnée au résultat de ces deux instances. Mais, certes, cette 
situation ne peut lui créer un droit actuel à des prétentions spé
ciales déterminées, manifestement refusées par la loi et le con
tint de mariage.

J'en ai dit assez en ce qui concerne l'immeuble. La compétence 
est pleinement justifiée, comme la décision au fond, si toutefois 
la cour peut en connaître : nous le verrons.

En ce qui concerne la revendication du mobilier, propriété 
exclusive et indivise de l'intimee et des enfants mineurs dont elle 
est la tutrice, je pourrais ne pas insister : je n’en vois aucune 
mention spéciale aux conclusions d’appel, sinon incidemment 
quant au droit prétendu et reconnu inexistant, alors que, du 
reste, la propriété n'est pas contestée devant le juge de référé.

'foutes les considérations susvantecs s'appliquent en tous 
points, a fortiori même à celle partie de la demande.

Le juge du référé constate que c’est là une action mobilière 
que le tuteur peut intenter seul ; si, comme coluteur, le mari de
vait être appelé à la cause, il Ta été. Mais, ayant des intérêts op
posés à ceux des tuteurs, il eût dû être remplacé par un tuteur 
ad hoc, toutes lormalbés longues et difficiles non moins incom
patibles avec, la célérité de l’action en référé où la mère peut agir 
seule, vu la contrariété d’intérêts.

A tous égards donc, je vous convie à confirmer la sentence 
dont appel, en ce qui concerne la compétence, en ajoutant 
seulement les considérations qui rencontrent les moyens plaides 
devant la cour.

Au fond, la sentence est inattaquable, mais peut-elle être exa
minée par la cour? Je n’hésite pas à proclamer l'appel non rece
vable, bien que Ton ait abandonné plus ou moins le moyen 
péremptoire. Mon devoir est de le reprendre, voire même de 
l'opposer d'office.

Nous manquons absolument de bases pour l’évaluation du 
litige. Dès lors, le degré de juridiction est régi par l'article 33 
de la loi du 23 mars 1876. La demande est en dernier ressort, à 
défaut par celui qui veut se réserver l’appel, d’avoir évalué en 
temps utile.

Or, pas d’évaluation ; pas de bases légales.
11 ne s'agit nullement ici de contestation sur l’existence, la 

validité, la durée d’un bail : il n'y a pas de bail, mais d’une sim
ple action en délaissement ou en déguerpissement d’un immeuble 
occupé indûment, sans bail, sans droit concédé ou légitime. Le 
propriétaire, en même temps seul et légitime administrateur de 
ce domaine, réclame l’expulsion d’un tiers, sans que ce dernier 
puisse invoquer un droit que ce propriétaire lui aurait concédé 
sur cet immeuble, droit susceptible d’examen et d’évaluation.

(Test bien abusivement que Ton invoque le bail Pouillon, Fré
déric, à titre d’élément légal et base d’évaluation. Ce bail est, au 
regard de l'appelant, res inter alios acta, avenu exclusivement 
entre l'intimée et un tiers. Ce bail ne forme ni la cause, ni l’objet 
de l’action ou du litige. On pourrait, tout au plus, y voir un motif 
à l'action en délaissement, un élément pour justifier l’urgence. 
Au delà, absolument rien. On ne demande même dans l’exploit 
introductif de l'instance aucune condamnation comminatoire à 
résulter de ce que, par le défaut ou le retard d’exécution, ce 
bail ne pourrait recevoir son exécution ou l’aurait reçue tardive
ment.

Dès lors, quelle peut être la valeur de cette action? Pas de bail, 
pas de résiliation anticipée, aucun élément, en un mot, qui de 
près ou de loin puisse servir à en déterminci la valeur.

C’est en ce sens que se prononcent la doctrine et la jurispru
dence. Gourde Garni, 12 mars 1881 (Bei.g. Jid ., 1881, p. 336) ; 
Courlrai, 28 novembre 1883 QJeig . Jim., 1880, p. 10); cass., 
l "  juillet 1886 (Bki.g. Jim., 1886, p. 048); cour de Bruxelles, 
23 décembre 1886 (Jomx. d i s  Tiuu., 1887, 183); cour de 
Liège, 27 novembre 1884 (Pasic., 1885, 11, 108).

Au fond, l’appel n’est donc pas recevable. Le fût-il, la confir
mation s’impose. »

La Cour a rendu l 'arrê t suivant ;

Alunir. — « En ce qui concerne la compétence :
u Adoptant les motifs de l'ordonnance dont appel ;
« Au fond : Attendu que la valeur du litige étant indétermi

née, l’évaluation devait en être laite conformément à l'article 33 
de la loi du 25 mars 1876;

« Que les parties n’ayant pas observé les prescriptions du dit 
article, l'ordonnance a été rendue en dernier ressort;

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. Limei.ette, substitut du procureur général, confirme... » (Du 
14 février 1893. — Plaid. MM" D o i x c u a m p s  c . Thémo.n, tous 
deux du barreau de Namur.
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COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

9 m a rs 1893.

R ÉFÉRÉ . —  SUCCESSION INDIVISE. —  ADMINISTRATEUR 
PROVISOIRE.

Le juge de référé ne peut, en ras de désaccord des parties, con
férer à L’administrateur provisoire d'une succession indivise
Litigieuse, L’administration générale de cette succession jusqu’à
sa liquidation définitive.
(TIR.MAN ET CONSORTS C. I.A VEUVE DONCKIER ET CONSORTS.)

A r r ê t . — « Attendu que si, en cas d’accord entre parties, 
tous les pouvoirs énumérés dans l’ordonnance dont est appel, 
peuvent être attribués à un administrateur provisoire nommé par 
le président de référé, ce principe ne trouve pas son applica
tion dans l’e.-pèce, les appelants n’ayant pas consenti à voir 
déférer à l'administrateur nommé, les pouvoirs dont il s'agit ;

« Qu’en effet, en s’opposant formellement en tête de leurs con
clusions à la nomination du notaire Gérard, l’administrateur 
désigné par l’ordonnance, les appelants ont suffisamment fait 
connaître qu’ils subordonnaient leur consentement à l’attribution 
de pouvoirs aussi étendus îi la condition que l’administrateur 
nommé ne fut pas le notaire susnommé;

« Que d'autre part les intimés ne concluaient b l’attribution 
des mêmes pouvoirs que pour autant qu’ils fussent confiés à ce 
dernier;

« Attendu que, dans ces conditions, le juge de référé devait 
se renfermer strictement dans les bornes de sa compétence et ne 
confier à l’administrateur provisoire que la mission dont il pou
vait l’investir, en cas de désaccord des parties;

« Que sa compétence étant restreinte aux mesures provisoires 
nécessitées par l’urgence, il en résulte que s’il rentrait dans ses 
attributions de nommer un administrateur pour pourvoir aux 
nécessités urgentes de l’administration des successions indivises 
litigieuses, il ne pouvait lui conférer l’administration générale de 
ces successions jusqu’à leur liquidation definitive ;

« Que tel pouvoir appartient exclusivement au tribunal saisi 
de la demande en liquidation et en partage; que la mission de 
l’administrateur nommé en juridiction des référés doit être 
limitée aux actes urgents et de pure administration, tels que ceux 
concernant les travaux de culture, les locations et renouvellement 
de baux, les interruptions de prescription, la perception des 
recettes, le payement des dettes exigibles et autres actes de même 
nature ;

« Attendu que, restreinte dans ces limites légales, la mission 
d'administrateur provisoire peut rester confiée au notaire Gérard 
désigné dans l’ordonnance, sans qu’il soit besoin de recourir à 
la preuve sollicitée, les intérêts des appelants ne pouvant en 
souffrir sous aucun rapport;

« Attendu que les considérations qui précèdent démontrent 
suffisamment qu’il n’appartient pas à la juridiction des référés de 
faire droit à l’appel incident ;

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis en partie conforme de 
M. C o i . h n e t ,  avocat général, réforme ; émendant, dit que les pou
voirs attribués à l’administrateur provisoire, le sieur Gérard, sont 
limités aux actes d’administration pure et simple des masses 
indivises litigieuses, et ne dureront que provisoirement jusqu'à 
ce qu’il ait été statué autrement par décision régulière de justice 
ou réglé différemment de commun accord par les parties, etc...» 
(Du 9 mars 1893. — Plaid. MMes W it t a .m e r , du barreau de Char- 
leroi, c. D e  M o o k , du barreau de Bruxelles./

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

2 m a rs 1893.

SAISIE-ARRÊT. —  CRÉANCE NON EXIG IBLE. —  M ESURE 
CONSERVATOIRE.

Le créancier ne peut saisir-arrêter pour une créative à terme.
La demande en validité de la saisie-arrêt constitue une mesure 

d’exécution et non une mesure conservatoire.
(VON'CK C. YONCK.)

A r r ê t . — « Attendu que l'interprétation donnée par l’appelant 
à la clause de l'acte du 30 octobre 1883, relative à l’exigibilité

du capital prêté, est contraire à l’intention des parties, révélée 
par l'ensemble des stipulations de cet acte et en détruit l'économie 
et toute l’utilité en en faisant dépendre l'existence de la seule 
volonté de l’une des parties :

« Qu’il sullit, d'ailleurs, de lire la constitution d’hypothèque 
relative aux immeubles indivis entre le prêteur et les emprun
teurs, pour se convaincre que la clause précitée ne devait pas 
recevoir son application dans le cas de ventes de ces immeubles, 
puisque les emprunteurs donnent même en hypothèque pour la 
totalité qui pourra leur appartenir par la suite, condition qui ne 
pouvait jamais se réaliser si le capital devenait exigible de plein 
droit par la sortie de l’indivision ;

« Que le tribunal a donc décidé avec raison que la créance en 
vertu de laquelle l'appelant a pratiqué les saisies-arrêts des 20 et 
21 septembre 1892, n’est pas exigible, et que par suite ces saisies- 
arrêts sont nulles et de nul effet;

« Attendu que, devant la cour, l’appelant en sollicite la validité 
en tant que mesure conservatoire; qu’il demande acte de l’enga
gement qu’il prend de ne pas assigner les tiers saisis en déclara
tion, aussi longtemps que sa créance ne sera pas exigible ;

« Mais attendu que si l’exploit de saisie-arrêt n’est qu’une 
mesure conservatoire, la demande en validité constitue une me
sure d’exécution ; que cette demande, nonobstant l’engagement 
pris par l’appelant, pour en diminuer la rigueur, a néanmoins 
pour effet d’enlever au débiteur, la libre disposition de ses biens, 
et ne constitue pas une mesure purement conservatoire ;

« Attendu que les faits dont l'appelant postule la preuve, etc..;
« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 

Cour, sans avoir égard à la demande de preuve, etc., confirme...» 
( Du 2 mars 1893.'— Plaid. MMES L o s i . e v e r  c . B o i .a n d , tous deux 
du barreau de Verviers).

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. de Meren, vice-président.

22  m a rs 1893 .

CONTRAT I)E MARIAGE. —  ATTRIBUTION 1)E TOUTE LA  COM
MUNAUTÉ A L E R O U X  SURVIVANT. —  BÉNÉFICE D'ÉMO- 
I.U MENT. — DEMANDE RECoNVENTIONNKLLE. ’—  ABSENCE 
DE CONNEXITÉ AVEC LA  DEMANDE PRINCIPALE.

Le bénéfice d'émolument n’est pas d'ordre public. L'article 1 o28 
du rode civil s'oppose à ce qu’il en puisse être fait état, lorsque 
la femme survivante recueille toute la communauté en vertu 
d'une clause dit contrat de mariage qui l'oblige, en même temps, 
à supporter toutes les dettes et charges de la communauté, 

line demande reconventionnelle ne doit pas nécessairement procé
der de la même cause que la demande principale. Mais il faut, 
pour qu’elle soit recevable, qu’elle lui soit connexe.

Il n’existe, aucune connexité entre une demande tendante au rem
boursement d’un prêt, et une demande en dommages-intérêts 
fondée sur un quasi-délit.

(KIPS C. I.A VEUVE RII.I.AÉR.)

J u g e m e n t . — «  Attendu que l’action tend au payement d’une 
somme de 1,000 francs avec les intérêts échus, dont feu Mathieu 
Billaer, mari delà défenderesse, s’est reconnu débiteur solidaire 
envers le demandeur, la dite somme ayant elé avancée en prêt 
par ce dernier à un sieur Ycrlindcn et stipulée remboursable à 
iu première demande ;

« Attendu que la dette dont s’agit est tombée à charge de la 
communauté, ayant existé entre les époux Rillaer-Van Dievoet, 
en vertu de l’article 2 du contrat de mariage avenu entre les dits 
époux, suivant acte de M,; Heyvaert, notaire à Grimberghen, en 
date du 28 janvier 1883, lequel porte que « tous les biens qui 
« composeront celle communauté, lors de sa dissolution par le 
« décès du prémourant, appartiendront en pleine propriété au 
« survivant des contractants, à charge de payer et supporter 
« toutes les deltes et. charges de cette communauté » ;

« Attendu que vainement la défenderesse invoque le bénéfice 
d’émolument par application de l’article 1-183 du code civil ; 
qu’en effet, cet article ne saurait trouver d’application en pré
sence des ternies clairs et formels de la clause ci-dessus, et qu’au 
surplus la défenderesse reconnaît n’avoir pas fait inventaire des 
biens de la communauté, formalité à laquelle la loi subordonne 
expressément le bénéfice d’émolument;

« Attendu que la conclusion subsidiaire de la défenderesse 
tendante à faire intervenir dans la présente instance les héritiers 
de feu Mathieu Killaer^ne saurait être accueillie, puisque, en
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vcrlu du la clause prérappelêe, elle est seule tenue des dettes de 
la communauté ;

« Sur la demande reconventionnelle :
« Attendu que si une demande reconventionnelle ne doit pas 

nécessairement procéder ex eadem fonte que la demande princi
pale, encore faut-il pour qu’elle soit recevable qu’elle lui soit 
connexe ;

« Attendu qu'il n’existe aucune connexité entre une demande 
tendante au remboursement d’un prêt et une demande en dom
mages-intérêts fondée sur un quasi-delit ;

« Attendu, au surplus, qu'à la supposer connexe, encore la 
défenderesse devrait-elle justifier que le passif de la communauté 
aurait excédé l’actif, l’existence d’un préjudice pouvant seule 
rendre la demanderesse recevable;

« Attendu que la défenderesse n’apporte à l'appui de cette 
allégation, aucune justification probante;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort, con
damne la défenderesse à payer au demandeur :

« 1° La somme de 1,000 francs;
« 2" Celle de 100 francs pour deux années d'intérêts, échus 

le fi mars 1891 et le 5 mars 1892;
« 3° Les intérêts à 5 p. c. l'an sur la dite source de 1,000 

francs, depuis le 5 mars 1892 jusqu’au jour du remboursement ;
« La condamne aux intérêts judiciaires et aux dépens ; dit n'y 

avoir lieu de faire intervenir les héritiers de feu Mathieu Pillai r, 
et statuant sur la demande rcconveniioun Ile, la déclare non 
recevable... » (Du 22 mars 1893. — Plaid. MM1'' Lie. 11 a  :. isk.ns 
c. V an Zeeb r o ec k .)

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Robyns, • c-;:rés:dent.

16 m a rs 1892.
OPPOSITION A M ARIAGE. —  M AINLEVÉE. —  DÉCISION EN 

FORME DE CHOSE JU üÉK .

L’officier de l'état civil ne peut procéder o un mariage contre lequel
s'élève une opposition, que lorsqu’on lui présente la mainlevée
de celle-ci sous forme île décision passée en force de chose jugée.

(h ... c . h ...)

J u g e m e n t . —  «  Attendu que l’avoué du défendeur n’a pas 
comparu ;

« Attendu que l’opposition au mariage est régulière en la 
forme, mais que, ne se basant sur aucun motif, elle ne peut être 
accueillie ;

« (tuant à l’exécution provisoire :
« Attendu que l’article 08 du code civil interdit à l'officier de 

l’état civil de procéder à la célébration d’un mariage, en cas 
d’opposition, avant qu'on ne lui en ait remis la mainlevée ; que 
lorsque celle-ci résulte d’un jugement, il faut n’avoir égard qu’à 
une décision passée en force de chose jugée, puisque sinon la 
mainlevée serait incertaine ;

« Attendu qu’à la vérité la loi du 23 mars 1841 permet aux 
tribunaux d’autoriser l’exécution provisoire de leurs jugements, 
mais qu’il n’échet pas de faire usage de cette faculté dans les 
contestations de l’espcce, où l’effet de l’exécution deviendrait 
irréparable, si le jugement de mainlevée venait à être annulé 
dans la suite;

« Attendu d'ailleurs qu’aux termes de l’article 348 du code de 
piocédure civile, le jugement qui prononcera quelque chose à 
faire par un tiers ne sera exécutoire, par ce tiers, que sur le cer
tificat de l’avoué de la partie poursuivante, contenant la date de 
la signification du jugement faite au domicile de la partie con
damnée ;

« Attendu que le jugement qui ordonne à l’officier de l’état 
civil de passer outre à la célébration du mariage, entre dans les 
prévisions de l'article 348 ; que l’obligation imposée à l’avoué 
par celte disposition a pour but de faire connaître au tiers le 
point de départ du délai d'opposition ou d’appel ;

« Que l’effet suspensif du délai d'opposition ou d’appel, établi 
par l'article précité, en ce qui concerne les tiers, se justifie par 
cette considération qu’eux-mêmes n’ont aucun recours contre le 
jugement, et qu’ils peuvent ignorer si les parties ont formé oppo- 
sit'ion ou interjeté appel ;

« Pur ces motifs, le Tribunal, ouï M. Diuon, substitut du pro
cureur du roi, en son avis, donne défaut contre Aimé-Joseph dit 
Lmile H... et contre Jle.Descamps, son avoué, faute de conclure ; 
condamne le défendeur à donner mainlevée pure et simple de 
son opposition au mariage du demandeur ; dit qu’à défaut par 
lui de ce faire, dans les trois jours de la signification qui lui sera 
faite du présent jugement, celui-ci en tiendra lieu; en consé

quence. ordonne à l’officier de l’etat civil de Bruxelles de passer 
outre à la célébration du mariage pluplemandeur avec la demoi
selle Jeanne L...; dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution provi
soire du présent jugement; condamne le défendeur aux dépens...» 
(Du Kl mars 1892. — Plaid. Mc Gau tier  de Ra s s e .)

Ob s e r v a t io n . —  V. B ei .g . J u d ., Table G én.,  Y ° M a -  
riar je ,  nos 17 et suiv.

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.
Deuxième chambre —  Présidence de M. Robyns, vice-président.

2 novem bre 1892 .

ENFANT NATUREL. — RECONNAISSANTE FAITE A 1,’ÉTRAN- 
GER. —  ANNULATION. —  MARIAGE. -- N U LLITE .

On ne peut, pour déterminer l’état d’une personne, diviser les lon- 
staiation et déclaration consignées dans les registres de,l'état 
civil. Ces constatations et déclarations doivent être considérées 
dans leur ensemble, comme formant un tout indivisible.

En conséquence, un enfant naturel, né à Genève, et inscrit sur les 
registres de l’Etat civil le cette ville, ne peut se prévaloir de la 
filiation qui résulterait de la reconnaissance de paternité sous
crite par un tiers, et actée dans res registres, lorsque ces mêmes 
registres constatent, en marge de l'acte de reconnaissance, que 
cet acte a etc annulé par un jugement coulé en force de chose 
jugée dans l’Etat de Genève.

Il n'y a pas lieu de rechercher à cet égard, si ce jugement a ou n’a 
pus autorité de chose jugée en Belgique.

L’article 334 du code civil veut que la reconnaissance d’un enfant 
naturel se fusse par acte authentique, mais il n’exige pas qu'elle 
soit faite en termes exprès.

La question de savoir si un acte regu à l'étranger est authentique, 
doit se régler par la loi du lieu où il a été passé.

La loi fédérale suisse du 24 décembre 1874 reptile actes authenti
ques, les actes d’état civil, et les extraits attestés conformes par 
l'officier compétent.

Doit donc être considérée comme emportant reconnaissance de ma
ternité opposable en Belgique, la signature mise par une belge 
au bas de l'acte dressé par l'officier d'état civil de la ville de 
Genève, et constatant qu'elle a donné le jour à l'enfant dont il 
relate la naissance.

Doit être déclare nul, le mariage contracté en Angleterre, confor
mément à la loi anglaise, par un enfant naturel encore mineur, 
sans le consentement de sa mère qui l’a régulièrement reconnu.

(l.ES ÉPOUX I I . . .  c. DE K .. . )

M,,ie de K..., épouse divorcée en première noces de 
M. de G.., et en secondes noces de M. D..., a, en 1872, 
donné le jour, à Genève, à un enfant naturel qui fut 
inscrit sur les registres de l’é ta t civil de la ville de 
Genève, sous les noms de Jeanne-Maria-Olga de K...

En 1889, la jeune tille qui était fort jolie et avait 
hérité d’une fortune assez considérable, d’une tante de 
sa mère, lit la connaissance d’un jeune français, le che
valier R. de B... qui ne tarda pas à l’enlever.

M"1" de K... fit tout ce qui était humainement possible 
pour retrouver son enfant, et elle désespérait de réussir, 
lorsqu’elle reçut un beau jour la visite d’un aventurier 
anglais, nommé S... Celui-ci lu i 'déclara cyniquement 
que, connaissant la fortune qui était réservée à l’enfant, 
de Genève, il l’avait reconnue afin de pouvoir disposer 
un jour de sa main. Il ajouta qu’il l ’avait renseignée 
aiix 'lt. de B... et avait facilité l’enlèvement, moyennant 
la promesse d’une forte commission, et il termina eu 
déclarant que les R. de B... ne tenaient pas leurs enga
gements, qu’ils se refusaient à payer la somme promise 
tant qu’il n’aurait pas donné par devant notaire, son 
consentement au mariage des jeunes gens, et que comme 
il craignait d’être joué de ce côté, il se faisait fort, lui, 
S ..., de ramener la jeune fille à sa mère, si celle-ci lui 
assurait des compensations suffisantes pour lui faire 
oublier les promesses des R. de B...

M1110 de K... eut la faiblesse de céder, et alors com
mença le chantage le plus éhonté qui se puisse conce
voir. On vit S... cherchant, en même temps, à vendre son 
consentement aux R. de B..., et extorquant à Mme de 
K... des sommes importantes, sous prétexte de les allée-
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ter aux recherches qu’il devait faire pour ramener la 
jeune fille. Ce double chantage dura jusqu'au jour 
où les jeunes gens apprirent que la loi anglaise à laquelle 
Olga de K... paraissait soumise en raison de sa recon
naissance par le sieur S...,  sujet anglais, n'exigeait le 
consentement, des parents au mariage de leurs enfants, 
que jusqu'à l'àge de seize ans, et, allèrent se marier en 
Angleterre, où, lassés des exigences toujours croissantes 
de l’aventurier, M""’ de Iv... poursuivit et obtint, devant 
le tribunal de Genève, l'annulation de la reconnaissance 
faite par S . . .

Le mariage célébré, le chevalier R. de R... et sa 
femme assignèrent Mme de K... devant le tribunal de 
première instance de Bruxelles en délivrance de la for
tune personnelle de la demanderesse, et dont M1’1' de
K... avait eu, jusqu’alors, l'administration légale.

,Mmu de Iv... prit une conclusion tendante à ce que le 
mariage célébré en Angleterre, entre les demandeurs, 
fut déclaré nul comme ayant été contracté sans son con
sentement, et à ce que faction fut en conséquence 
déclarée non recevable, Olga de K... étant encore 
mineure, et l'annulation de son mariage la rendant 
dès lors incapable d’ester valablement en justice. Pour 
justifier sa demande d’annulation du mariage, elle 
plaida :

a .  Que la reconnaissance du sieur s . . .  devait être 
réputée inexistante, par ce double motif que la loi 
anglaise à laquelle le dit S... était soumis quant à son 
s ta tu t personnel, n admet pas la reconnaissance d’un 
enfant naturel, et qu’elle avait été en toute hypothèse 
annulée par le tribunal de Genève.

b.  Que la reconnaissance du sieur S... disparaissant, 
Olga de K... se trouvait soumise à la loi belge en sa 
qualité d'enfant naturel d’une mère belge.

c. Qu’elle n'avait pu,à ce titre, contracter valablement 
mariage sans le consentement de sa mère (art. 148 et 
158 du code civil).

Le Tribunal de première instance de Bruxelles s'est 
rallié à ces conclusions, par un jugement en date du 
2 novembre 1892, ainsi conçu :

Jugement. — « Attendu qu'il appert d'un acte dressé le 16 mai 
1872 par Amédée Charles Lullin, officier de l'état civil de Genève, 
produit au procès en copie certifiée conforme à lu date du "23 oc
tobre de la présente année et dûment légalisée en Belgique, que 
la demanderesse est née en la ville de Genève le 14 mai de 
l’année précitée 1872, et déclarée comme s'appelant Jeanne-Jlaria- 
Olga de K..., fille naturelle de Maria-Adelaïde-lIennetle-Iieine- 
Clotilde-Félix-Coletto de K..., épouse divorcée alors de Théodule 
baron de G... seulement ;

« Attendu, à la vérité, qu’à la date du 11 septembre I87.'i et 
devant Eugène Kmpeyta, également officier de l'état civil de la 
ville de Genève, a comparu un sieur Louis-Albert 8..., se disant 
rentier, domicilié à New-York, lequel a déclaré reconnaître qu’il 
était le père de la demanderesse dénommée comme ci dessus, 
mais qu’une mention faite le 10 août 1890 en marge de l’acte 
contenant cette déclaration et signée de Le Court, autre officier 
de l'état civil de la même ville, les dits acte et mention, égale
ment produits en copie régulière certifiée conforme le 23 octobre 
courant et dûment légalisée, porte que. par jugement en date du 
20 mai 1890, le tribunal civil du canton a déclaré nulle et de 
nul effet la reconnaissance de paternité de Louis-Albert S..., et 
qu'en conséquence, la demanderesse porterait à l’avenir le seul 
nom patronymique de « de K... » :

<c Attendu que la reconnaissance de paternité dont s'agit doit 
donc être tenue comme non avenue et que, dès lors, la demande
resse étant mineure le 4 mars 1890, devait, pour se marier, 
obtenir le consentement de sa mère naturelle;

« Attendu qu’elle n’a point satisfait à cette prescription de la 
loi ; que, partant, aux termes des articles 118 et 158 du code 
civil, le mariage contracté1 par elle à la dite date devant le gref
fier Burnes, du district de Kensington, comté de Londres, doit 
également être considéré comme nul et de nul effet, et qu'aux 
termes de l’article 182 du même code, la défenderesse est rece
vable et fondée à la faire déclarer tel par justice ;

« Attendu que la validité de la reconnaissance de la demande
resse, comme fille naturelle de la défenderesse, ne saurait être 
contestée ; que celle-ci a apposé sa signature au bas de l’acte de 
naissance de la demanderesse, visé ci-dessus, que l’aveu certain

qui se déduit de ce fait n'est à la vérité ni exprès ni formel, mais 
que telle n'est pas à ce point l'exigence de la loi. et que dès lors 
il doit être considéré comme satisfaisant au vœu de celle-ci; que 
l'article 334 du code civil exige seulement que la reconnaissance 
soit faite par acte authentique, qu’il est de principe de droit 
international que la question de savoir si un acte reçu à l’étran
ger constitue un acte authentique doit se régler par la loi étran
gère, et que tout doute disparait à cet égard par celte disposition 
de la législation fédérale suisse, du 24 décembre 1874, qui porte 
que les actes de l'étal civil et les extraits attestés conformes par 
l'officier compétent sont des actes authentiques;

« Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent, qu’il doit 
être fait droit aux conclusions prises au nom de la défenderesse 
et que l’action des demandeurs doit être déclarée 'non recevable 
ni fondée;

« Par ces motifs, M. Gendebien, substitut du procureur du roi, 
entendu en son avis, le Tribunal dit pour droit que le mariage 
célébré le 4 mars 1890. devant le greffier Burnes, du district de 
Kensington, comté de Londres, entre la demanderesse Oiga de
K__ sous le nom de Olga S..., et le sieur Fernand B. de B,..,
est nul et de nul effet ; déclare en conséquence les demandeurs 
l’crdinnud-Emilien-Jlarie B. de B... et Jeanne-Marie-Olga de K..., 
se disant S__ tille encore mineure de la défenderesse, non rece
vables ni fondés en leur action, les en déboute et les condamne 
aux dépens... » (Du 2 novembre 1892. — Plaid. MMes Mou- 
i . A K i t T ,  du barreau de Bruges, contre Ch. Janssf.n et Eue. Hans- 
s e n s . )

Ju risp ru d en ce  g é n é r a le  p a r  MM. DALLOZ.
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NOMINATIONS ET DEMISSIONS JUDICIAIRES.
Font d'appel. — Avons. — Démission. Par arrêté royal en 

date du 7 avril 1893, la démission de M. Nowé, de ses fonctions 
(l’avoué près la cour d’appel séant à Gand, est acceptée.

Tiuiîenai. de première instance. — J éue suppléant. — Nomi
nation. Par arrête royal en date du 11 avril 1893, M. Roelandts, 
avocat à Courtrai. est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en celte ville, en remplacement de M. Prin- 
giers, appelé à d’aunes fonctions.

Justice ni; paix. — Juge suppléant — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 11 avril 1893, M. Torsin, candidat 
notaire à l.éau, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Léau, eu remplacement de M. Fineau, démissionnaire.

Justice de p a i x . — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 11 avril 1893, JL Yansteenbrugge, 
notaire à Moorseele. est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Moorseeie, en remplacement de son père, décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 11 avril 
1893. M. De Deken, notaire à llemixom, est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Anvers, en remplacement de M. Lauwers, 
démissionnaire.

ERRATUM.
P. .413. — Au lieu de ; Cour d’appel de Bruxelles, présidence 

de M. Schuermans, il faut lire : Cour d'appel de Liège.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux, 49, à Bruxelles.
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JURIDICTION CIVILE.
TRIBUNAL CIVIL D’ANVERS.

Première chambre. —  Présidence de M. Smekens, président.

23  ju ille t  1892 .

CHOSE JUGÉE. -  ABANDON DE NAVIRE. —  I.OI ANGLAISE. 
RENONCIATION TACITE.

Le jugement qui constate nn abordage et l’obligation de réparer le 
dommage qui en résulte, ne fait pas chose jugée à cet egard, et 
n exclut pas le droit du condamne de recourir ultérieurement 
aux modes de libération prévus par la loi.

S'agissant de la responsabilité civile îles propriétaires d'un navire, 
du chef des faits du capitaine, la loi anglaise, qui refuse il ces 
propriétaires la faculté de s'affranchir de la responsabilité en 
faisant l’abandon du navire, ne leur est pas opposable devant 
les tribunaux belges lorsque, déclarés responsables par une dé
cision judiciaire belge rendue conformément aux lois belges, 
ils offrent l'abandon pour s’exonérer de la responsabilité.

La renonciation à la faculté de foire l'abandon du navire, ne ré
sulte—ni de ce que les propriétaires, assignés comme civilement 
responsables des faits du capitaine, aux fins d'être condamnes 
solidairement avec lui, se sont défendus avec lui et de la même 
manière que lui,—ni de ce qu'ils n'ont pas fait de réserve contre 
l'emploi du mot solidairement, — ni de ee. qu'ils ont continué à 
exploiter le navire pendant le procès en responsabilité,—ni de ee 
qu’ils ont donné caution pour prévenir ou faire lever la saisie, 
du navire,—ni de ee qu’ils ont conclu à ee que la condamnation 
éventuelle ne fût déclarée exécutoire que moyennant caution.

En cas d’abandon de navire, Vabandonnataire a droit au navire 
tel qu’il était à la fin du voyage, au cours duquel les faits de 
responsabilité se sont produits ; il lui est dit indemnité pour les 
bénéfices que le navire a procurés depuis au propriétaire et repu ■ 
ration pour le dégât, qui ne serait pas la conséquence d’une 
exploitation.

(MVERPOOI., llItAZII. AM) UlVlIlt Pl.ATE STEAM NAVIGATION COM
PANY" C. I.E CAPITAINE DKWEE1ÎDT , I.A SOCIÉTÉ ‘COCKEItlI.I. ET
CONSORTS.)

M. G. Eeman, .substitut du procureur du roi, a donné 
son avis en ces iernies :

« Le 16 avril 1888, une collision eut lieu, dans la liaule mer, 
entre les steamers lliela, capitaine t'.iaham, apparleiiaut à la de
manderesse, et Venu, capitaine Deweerdt, de la société f.oeke- 
rill. Le Venu sombra presque immédiatement, il plusieurs îles 
gens de son équipage périrent avec lui. D’où plusieurs procès.

Par son arrêt du 11 avril 181)1, réformant un jugement du tri
bunal de commerce d’Anvers du il septembre 1889, lu cour d'ap
pel de Bruxelles déclara que le lliela était l'unique cause de l'ac
cident, et condamna le capitaine l'.ruham et la demanderesse 
solidairement à supporter le dommage, tout entier, vis-à-vis de 
la société Cockcrill.

Ile leur côté, les épouses ou les ridants des victimes de l’abor
dage sollicitèrent et obtinrent, tant du tribunal de commeree que 
du tribunal civil d’Anvers, des jugements par lesquels la deman
deresse et son capitaine sont solidairement condamnés à des 
dommages-intérêts.

A I'clfet de se bbéicr des conséquences de ces diverses iléei-

: sions de justice, la demanderesse, usant, de la faculté accordée 
| au propriétaire du navire, par l’article 7 de la loi maritime belge.

fait offre d’abandonner le navire lliela et le fret, et demande à 
j votre tribunal de déclarer cette offre satisfactoire. Mais les défen- 
! (leurs ne l'entendent pas ainsi ; ils s'opposent énergiquement à 
j  l’abandon et le repoussent en s’appuyant sur diverses fins de 

non-recevoir, que je me propose d’examiner successivement ci- 
après.

1. L'offre d'abandon est contraire à la chose jugée.
Les défendeurs soutiennent que, dès qu’il y a, comme dans 

l'espèce, une condamnation personnelle et définitive à charge de 
l'armateur, et alors surtout que celte condamnation est solidaire, 
l'armateur est tenu en nom personnel, c’est-à-dire sur sa fortune 
de terre, et ne peut plus invoquer le bénéfice de l'article 7 de la 
loi maritime.

Déjà, à première vue. cela semble étrange. On dit à l'arma
teur : Vous ne pouvez plus faire abandon, puisque vous êtes con
damné ii me payer. L’armateur répond à cela : Mais oui, c’est 
précisément parce ((tic je suis condamné que j’abandonne mou 
navire; si la cour n'avait pas décidé que je suis responsable 
envers vous, je n’aurais a vous payer quoi que ce soit, cl l’aban
don ne se conçoit qu'à raison de celle condamnation.

Mais, dit-on, l’armateur est condamné personnellement.
Dans un certain sens, on est toujours condamné personnelle

ment. Un maître est condamné, comme civilement responsable, 
à payer une certaine somme de dommages-intérêts à la victime 
de la maladresse ou de l’imprudence de son domestique; n’est-il 
pas condamne personnellement, e’est-à-dire la victime ne pourra- 
l-elle pas exécuter sur tous les biens, sur la fortune tout entière 
du maître le jugement qu'elle a obtenu, et cela quoique le maître 
n’ait été condamné que comme civilement responsable?

C’est une chose évidente.
Mais en matière d’abandon do navire, ce n’est pas ainsi que 

l’on entend le caractère personnel de la condamnation. Le pro
prietaire du navire esl civilement responsable des faits du capi
taine, et il esl tenu des engagements contractés par ce dernier, 
pour ce qui esl relatif au navire et à l’expédition; et, dans ces 
deux espèces d’obligations — ex delirto ou quasi-delictn, et ex 
n m t r u r t u  — il peut se libérer moyennant l’abandon du navire. 
Mais il ne le peut plus, si l'obligation a été contractée par lui- 
mêine; ainsi, les quasi-délits qu’il commettrait lui-même, les 
engagements qu’il souscrirait lui-même pour tout ce qui concerne 
le navire, ne lui permettraient pas de se libérer au moyen de 
l'abandon.

C’est dans ce sens que, Lun dit que les obligations et les con
damnations personnelles à l’armateur, échappent à la faculté 
d'abandon. Il faut y assimiler celles que le capitaine a contrac
tées ou encourues, mais que l'annulcur a ratifiées, a fait siennes, 
(l’une façon ou d’une autre, par une manifestation spontanée de 
sa vohmié.

Mais je remarque que, dans ce cas, ce n’est pas tant il raison 
de ia chose jugée qu'à raison de la personnalité de l'obligation 
elle-même, que l’armateur perd, d'après les défendeurs, le droit 
d'exercer la faculté d'abandon.

Je me demande en vain pourquoi la circonstance qu’il y a un 
jugement définitif à charge de l’armaleur, l'empêche d’user du 
moyen libératoire que lui accorde la loi. Celle-ci ne fixe aucun 
délai pour l’exercice de ce droit; l’armateur peut donc l’exercer 
tant que les choses sont entières.

C'est la doctrine des meilleurs auteurs. D e s j a r d i n s  (t. 11, 
n° 9931 dit : « La faculté d’abandon est un mode de libération 
« dont le propriétaire armateur peut toujours user à sa guise, il 
'< son heure, tant qu'un icsultat contiaire n’est pas irrévocable-
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« nient acquis. » Le tribunal de commerce de Marseille a jugé, le 
l ‘i juin 1809 ( D e c . d e  M a r s e i l l e ,  1809,1, 209, et les défendeurs 
citent ce jugement en leur faveur) « qu’une condamnation pure et 
a simple, et définitive, était un obstacle à l'abandon, en dépit des 
« réserves contenues dans les conclusions de l’armateur, parce 
« que celui-ci avait été condamné personnellement, et que l’cn- 
« gagement était devenu son fait personnel. » 11 ne faudrait pas 
ériger cette solution en règle doctrinale. Est-ce que l'armateur, 
quand il ronlcste absolument non seulement le chiffre, mais 
l'existence de la dette, peut faire abandon avant d’avoir été con
damne? 11 ne peut pas abandonner en connaissance de cause, 
avant de savoir s’il est réellement débiteur, et même ce dont il 
est débiteur. « Il ne peut être contraint », dit très bien l’arrêt de 
l’aris, du 9 juillet 1872 (D a l l o z ,  Pér., 1874, II, 193), «  d’invoquer 
« ce moyen libératoire, tant que l’étendue de son obligation n’a 
« pas été déterminée. » Dans le même sens, L e e e l y r e , De la 
responsabilité des propriétaires de navire et de l'abandon, p. 160; 
Lait.ix. Prévis de droit maritime, portant le millésime 1892, con
tenant la doctrine la plus récente, dit également, au nü 16 4 : 
« Tant que les choses sont entières, c’est-à-dire tant qu’il n'aura 
a pas laissé accomplir des actes d’exécution sur sa fortune de 
a terre, l’armateur jouira de la faculté d’abandon. » V i c t o r  
J a c o r s  qui, avec Pu V a i .r o g e r , soutient une opinion con
traire. fait cependant observer que « L y o n -C a e n  et K e n a l l t , 
« n° 1676, estiment que le propriétaire peut faire abandon, 
« même après une décision judiciaire définitive, tant qu’il n’a 
« pas laissé s’accomplir sur ses biens des actes impliquant qu’il 
a est obligé sur sa fortune de terre. » Lu arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 21 novembre 1884 iBei.G. Jld., 1884, p. I555) 
admet et déclare recevable un abandon offert par l’armateur, 
après la fin du procès en dommages-intérêts. En jugement d’An
vers, du 8 septembre 1865 (.Il r i s p r . d e  P o r t  d ’A n v e r s , 1 , 283), 
est dans le même sens. 11 dit que « le droit d’abandon subsiste, 
« tant que l’armateur n’y a pas renoncé d’une manière formelle 
h ou implicite; n’est point une renonciation, le fait de défendre 
a ii l'action en responsabilité, et d’avoir été déclaré en principe 
a passible d’indemnité ».

l a raison principale de décider ainsi, c’est que l'abandon 
constitue en définitive, de par sa nature, un mode de libération, 
un mode de liquidation et d'exécution des condamnations pro
noncées à charge de l'armateur.

L'arrêt de liruxelles que je viens de citer le dit en termes for
mels, et, à monavis.il n'y a pas moyen de comprendre autre
ment la faculté réservée parla loi au proprietaire de navire, et le 
texte même de l’article 7. Lorsqu’on dit : l’abandon est une mo
dalite de l'engagement, je ne comprends qu’à moitié la pensée de 
ceux qui le disent. L’engagement est une chose distincte, et 
l'exécution de l’engagement en est une autre ; et il me semble 
incontestable (pie l’abandon se rattache non à l’engagement en 
lui-même, mais à son exécution. Le législateur a limité non pas 
l'obligation elle-même, qui reste indéfinie, autant que celle du 
capitaine, autant que celles des maîtres et commettants dans les 
cas de l'article 1384 du code civil: il a limité uniquement le 
mode suivant lequel l’obligé pourrait s’acquitter de son obliga
tion. Paire abandon, c’est en d'autres tenues se faire donner quit
tance de ce qu’on doit. On discute le point de savoir si l’abandon 
constitue ou non un transfert de propriété; celle question est 
indifférente au procès actuel; il suffit que ce soit un mode de 
libération, analogue au payement, à la novation. Ceux qui sou
tiennent l’opinion contraire assimilent l’abandon à la cession de 
biens ; c’est une erreur manifeste, ainsi que le fait remarquer 
Lalrln (Inc. rit., n° KH), caria cession de biens n'est pas même 
libératoire par elle-même, aux termes de l'article 1270 du code 
civil.

Je conclus donc sur ce point qu’en objectant la chose jugée, 
les défendeurs n’opposent pas une exception péremptoire qui 
sidl de nature, par sa seule vertu, à faire écarter l’offre d'aban
don. Ouant au point de savoir si la demanderesse a d’une façon 
quelconque, et notamment par l’arrêt du 11 avril 1891, ratifié 
et fait siennes les obligations du capitaine, c’est une toute autre 
question, entièrement distincte de l'exception de chose jugée, et 
que j’examinerai plus loin.

11. Le propriétaire de navire ne peut abandonner son navire 
i/iie si sa loi nationale lui donne ce droit.

Les défendeurs soutiennent que les armateurs du lliela ne peu
vent faire l'abandon parce qu’ils sont Anglais et que la loi 
anglaise ne permet pas à l’armateur de se libérer par l’abandon.

Lu ce qui concerne l’étendue de la responsabilité de l'arma
teur. aussi bien qu’en ce qui concerne les conséquences directes 
de l'abordage, il faut, disent-ils, appliquer la loi du pavillon. Ils 
s’appuient en outre sur la loi du mandat, développée dans un 
récent réquisitoire de M. Desjaroins, et consacrée par un arrêt 
d» la cour de cassation de France, du 4 novembre 1891.11s 
aioutent enfin que le quasi-délit a été commis sur un navire

anglais, et par conséquent sur le territoire anglais, et que d’après 
une théorie admise unanimement aujourd'hui, les suites des 
délits et quasi-délits se règlent d’après la loi du pays où ils ont 
pris naissance.

Je crois pouvoir faire observer tout d’abord qu’une certaine 
confusion semble exister dans l’esprit des défendeurs au sujet de 
cette argumentation. Ils veulent faire appliquer à la fois la loi du 
pavillon et celle du lieu du mandat : ce sont là cependant deux 
choses distinctes. Si c’est l’une, ce n’est pas l'autre. On com
prend (pie Ton fasse prévaloir la loi du pavillon du navire abor- 
deur, lorsque l’abordage a lieu dans la haute mer; on comprend 
aussi que l’on tâche de faire prévaloir, dans les mêmes circon
stances, et notamment lorsqu’il s’agit de déterminer l’étendue de 
la responsabilité de l'armement, en cas d’abordage, la loi du lieu 
où le mandat a été donné au capitaine; ce que l’on comprend 
moins, c’est que l'on veuille faire appliquer ces deux lois à la 
fois, à titre de principes; car pour en arriver à cette application, 
on part de principes qui sont tout différents. Aussi, M. Desjar- 
dins ne s’v est-il pas trompé dans le réquisitoire cité par les 
défendeurs : avant de développer la théorie du mandat, il a soin 
d’écarter — et d'écarter de maîtresse façon — la théorie de la 
loi du pav illon. Celle-ci, d'après lui, doit être réservée aux seules 
conséquences directes de l’abordage, c’est-à-dire à la responsabi
lité du délinquant lui-même, du capitaine.

u Mais, dit-il, il s’agit aujourd’hui d'autre chose ; l'armateur 
« anglais, actionné comme responsable du fait d’autrui, prétend 
« faire abandon du navire et du fret. Nous entrons dans un nou- 
« vel ordre d’idées juridiques. Celte question se détache de la 
« piécédente. Cette proposition d'abandon constitue un phéno- 
« mène juridique occasionnel, distinct par sa date, et par sa 
« nature du quasi-délit originaire (1)...

« Lyon-Caen, ai-je besoin de le dire, se garde bien de eon- 
« fondre ce rpii doit être séparé. Tandis qu'il traite le statut 
« applicable aux conséquences directes de l’abordage dans le 
« chapitre VU de ses Etudes de droit international maritime 
n privé, il s’explique sur cette autre question dans le chapitre V.»

J’abandonne donc l’argument tiré de la loi du pavillon pour 
m’attacher, à l’exemple de M. Desjardlns, et conformément 
d'ailleurs à la véritable portée du système soutenu par les défen
deurs, à la loi du lieu du mandat.

Mais avant de le faire, je signale une autre confusion commise 
dans leur argumentation. Ils soutiennent, comme je viens de le 
dire, l'applicabilité de la loi du pavillon, parce que l’abordage 
s’est produit en pleine mer, en dehors de toutes les eaux territo
riales, et prétendent d’un autre côté qu'il faut appliquer les prin
cipes existant en matière d'abordage dans les eaux territoriales, 
et ce. parce que le navire abordeur (fiant anglais, le quasi-délit 
dont il s'est rendu coupable doit être censé avoir été commis sur 
le territoire anglais.

Si cela était ainsi, la loi du pavillon aurait vécu. 11 n’y aurait 
plus, à proprement parler, d’abordage en dehors des eaux terri
toriales, et celte hypothèse, si vivement débattue par les auteurs 
et par la jurisprudence, n’offrirait plus le moindre intérêt pra
tique. Car, à quelque point de l'Océan qu'une collision se pro
duisit, et qu'un ('élit se commit, il serait toujours censé s'être 
commis sur un territoire national. Mais cette partie de l’argu
mentation des détendeurs — une véritable trouvaille, dont on 
ne trouve trace nulle part, ni dans la doctrine, ni dans la juris
prudence — n'est pas admissible.

Les défendeurs, en se basant ici sur la fiction de l’exterritoria
lité, confondent deux ordres d’idées très distincts : le droit public 
et le droit privé. L’exterritorialité estime fiction du droit public, 
et n’a aucune existence en droit privé; on l'applique, par exemple 
en matière criminelle et pénale ; jamais, que je sache, on n’a pré
tendu l’appliquer en matière civile ou commerciale.

n 11 taut soigneusement se garder, dit Desjardins, toujours 
« dans le réquisitoire cité par les défendeurs, de résoudre les 
« questions d'intérêt privé par les principes d'un droit qui doit. 
n régir les rapports des peuples. C'est seulement en désespoir de 
n cause, ai-je dit dans mon traité de l’Abordage, qu’il faut recourir 
n alors au droit des gens, dont les règles sont, d’ailleurs, toujours 
« un peu vagues et peuvent être aisément contestées. Je main- 
« tiens mon opinion, et j ’ajoute aussitôt que nous ne sommes pas 
n dans un de ces cas désespérés. »

A l’appui de ce que l’on pourrait appeler l’exception de natio
nalité opposée à l’abandon par des défendeurs, il ne reste donc 
que la loi du lieu où le mandat a été donné; et malgré le récent 
arrêt de la cour de cassation de France, malgré l’autorité si 
grande, si imposante de M. Desjardins, j’estime que votre tribu-
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T  Ceci con'u’me ce qui vient d'être dit ci-dessus au sujet de 
la distinction à faire entre l’engagement et son exécution.
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nal ne pourrait accueillir ce dernier argument, .sans violer la 
vérité juridique, et les principes les mieux établis. Ce n’est qu’en 
m’excusant que je soutiens cette opinion, contre celles que je 
viens de citer, alors surtout que je me trouve sur un terrain qui 
m’est si peu familier. Mais je ne suis pas seul de mon système : 
à chaque fois que la jurisprudence belge a eu à s’occuper de cette 
question, elle a décidé que l’étranger est fondé à invoquer le 
bénéfice de l'article 7 de la loi maritime, et à faire l’abandon du 
navire et du fret. Notamment, l'arrêt de la cour de Bruxelles, du 
21 novembre 1884, a décidé que « les propriétaires d'un navire,
« même lorsqu’ils sont étrangers et sans résidence en Belgique,
« peuvent, en cas d’abordage dans un port belge, s’affranchir de 
« toute responsabilité par l’abandon du navire et du fret, quelle 
« que soit sur ce point la loi du pavillon, » et j'ajoute : « quelle 
« que soit par conséquent la loi du mandat. »

Voyons de près et discutons celte théorie du mandat. La cour 
de cassation de France, dans son arrêt du 4 novembre dernier, 
la résume comme suit : « il est certain que la responsabilité qui 
« peut incomber aux armateurs dérive exclusivement du mandat 
« conféré par eux à leur capitaine; la solution du litige dépon- 
« dant vis-à-vis d’eux de l’existence et des conséquences légales 
« du dit mandat, doit nécessairement être cherchée dans la loi 
« sous l’empire de laquelle ce contrat a été passé, et qui seule 
« peut servir à en déterminer la portée et les effets. »

Ce que je conteste avant tout, c’est que, dans l’espèce, la res
ponsabilité de l’armement dérive exclusivement d’un mandat.

Que le capitaine soit le mandataire de l’armateur, ce n’est pas 
douteux, mais cela ne prouve pas que la responsabilité de l’arma
teur, à raison des faits et actes du capitaine, trouve son principe, 
sa cause efficiente dans le mandat. 11 y a ici à faire une impor
tante distinction, que M. DESJAttnixs repousse en la qualitiant de 
subtile, mais qu’il ne réfute pas, à mon avis, d’une manière 
satisfaisante. Cette distinction est inscrite dans le texte même de 
notre article 7. « Tout propriétaire de navire est civilement res
te ponsable des faits du capitaine, et tenu des engagements 
« contractés par ce dernier, pour ce qui est relatif au navire et 
« à l’expédition. »

La loi dit que dans un cas l’armateur est civilement responsa
ble du fait du capitaine; et que dans l’autre il est tenu des contrais 
conclus par le capitaine.

En d’autres termes, l’armateur est garant des obligations 
contractuelles, et responsable des obligations non contractuelles 
du capitaine.

A raison des obligations contractuelles, l’armateur est tenu ; il 
est personnellement engagé (V. Jacobs, sous l’art. 7) -, (et, malgré 
la personnalité de son engagement, il jouit du droit d’abandon, 
soit dit en passant); son engagement dérive directement du man
dat, on a contre lui une actio ex mandata. Mais à raison des 
obligations non contractuelles, l’armateur est civilement respon
sable, en vertu du principe général de l’article 1884 du code 
civil. Certes, dans ce dernier cas, le maître et le commettant, et 
particulièrement l’armateur, sont engagés par suite du mandat 
qu’ils ont conféré, mais ils ne le sont pas à cause de ce mandat; 
leur obligation ne trouve pas son principe, sa cause efficiente 
dans le mandat, mais dans une disposition spéciale de la loi, 
basée elle-même sur une présomption de faute, à tel point qu’il 
est certain que les maîtres, commettants et armateurs ne seraient 
pas tenus pour responsables du délit ou du quasi-délit de leurs 
serviteurs, préposés et capitaines, si la loi ne le disait pas for
mellement ; et cela, malgré l’existence du mandat qu’ils ont con
féré. En un mot pour établir la responsabilité de l’armateur, la 
loi ne lui dit pas ; Vous êtes mandant, mais elle lui dit : je pré
sume que vous avez personnellement commis une faute.

Mais, il y a plus encore ; dans certains cas, l’armateur est res
ponsable, alors même qu’il n’y a pas mandat, et en dehors de 
toute idée de collation d’un mandat à qui que ce soit. Ainsi, il 
arrive qu’en cours de voyage, le capitaine par décès, par maladie 
ou pour toute autre cause, soit remplacé par le consul du pays 
auquel le navire appartient; il arrive aussi, en cas de sinistre, 
que le consul préside aux mesures de sauvetage. Dans ces deux 
cas, le consul remplit le rôle de capitaine. Eh bien, si le consul 
commet une faute, alors la responsabilité du propriétaire de navire 
subsiste, quoiqu’il n’y ait pas de mandat (V. J a c o b s , t. 1, n° 57, 
sous l’article 7 ; Vai.iioger, n° 251).

C’est que la responsabilité de l’armateur n’existe pas seulement 
à l’égard des fautes du capitaine, comme celles du commmettant 
à l’égard des fautes du préposé; cette responsabilité existe à 
l’égard de son navire lui-même, de même que le propriétaire d’un 
animal ou d’une maison est responsable des dégâts causes par cet 
animal ou par la ruine de la maison. Or, personne ne soutiendra 
que dans ces derniers cas, il y ait d’une façon quelconque un 
mandat, qui soit la cause originelle de l’obligation.

Je conclus donc en disant que si—peut-être—le mandat donné

au capitaine par l’armateur constitue l’origine de la responsabilité 
civile de ce dernier, il n’en est cependant pas la cause ni le motif 
déterminant. S’il en est ainsi, on doit décider que la loi du lieu 
où le mandat a été donné ne peut être celle qui va régler l’étendue 
et la limite de cette responsabilité. 11 ne reste donc que la loi du 
pays où l’obligation doit être exécutée, et l’on hésitera d’autant 
moins à appliquer cette loi, si l’on considère que, de par sa 
nature, l’abandon est un mode de libération, et, comme le dit 
excellemment la demanderesse, une espèce de monnaie admise 
par le législateur pour permettre à l’armateur de payer ce qu’il 
doit.

J’ajoute encore, en ordre subsidiaire, qu’alors même que pour 
déterminer le principe de la responsabilité de l’armateur, il faille 
s’en rapporter à sa loi nationale, à son statut personnel, encore 
devrait-on faire une distinction en ce qui concerne le mode sui
vant lequel l’armateur pourra s’en affranchir. 11 y a deux ordres 
d’idées différents, et par conséauent une nouvelle distinction à 
faire.

Autre chose est la base sur laquelle repose le principe de la 
responsabilité, autre chose la manière dont on peut user pour 
exécuter son obligation. Si même l’on admet que cette base soit 
le mandat, encore ne pourrait-on dire que, dans les limites de ce 
mandat soit compris le mode de se libérer de son obligation; en 
effet, c’est une chose indifférente au capitaine de savoir comment 
son armateur sera admis à se libérer; c’est en même temps une 
chose ijui lui est étrangère, et à ce titre elle ne rentre en aucune 
façon ni dans les termes, ni dans les limites du mandat donné.

111. La demanderesse a renoncé à l’abandon, soit'expressément, 
soit tacitement.

Je fais observer au préalable que les faits allégués comme con
stitutifs d’une renonciation expresse, n’ont pas le moins du monde 
ce caractère. S’ils peuvent jamais valoir comme renonciation, ce 
n’est en tout cas que comme renonciation tacite. Si les défen
deurs ont fait une distinction entre faits de renonciation expresse, 
et faits de renonciation tacite, ce ne peut être que pour la toilette 
ou pour la symétrie. En réalité, tout ce qui est allégué tend à 
établir la renonciation tacite de la demanderesse.

En principe, le propriétaire de navire peut renoncer au droit 
d’abandon, soit' expressément, soit tacitement. Mais les renon
ciations ne se présument pas, et tous les auteurs sont d'accord 
pour recommander au juge d’être très réservé dans l’apprécia
tion des faits présentés comme constituant une renonciation.

Jacobs dit que « le juge n’y verra la renonciation que si les 
« faits ne comportent [tas d’autre explication » (Jaco bs , n” 74).

LacltI X  dit également que «  la renonciation ne devrait [tas laci- 
« lcrncnt se présumer » (n° 164).

De s ja k m x s  enseigne que «la renonciation tacite ne se présume 
« [tas. 11 suffit, mais il faut qu’elle résulte d’actes impliquant de 
« la part du propriétaire l’intention d’acquitter personnellement 
« la dette » (t. 11, nu 295).

L e fe u v r e , citant un arrêt de cassation, exige « un fait précis 
« duquel [misse induire que l’armateur a entendu renoncer à 
« faire usage de son droit » (page 162 in fine).

Voir encore Bf.darride  (n° 288), Vai.roger  (n° 274).
11 s’agit d’examiner si les faits allégués par les défendeurs réu

nissent les caractères exigés [tour constituer une renonciation 
certaine, quoique tacite.

.4. Au cours du procès, la demanderesse a couvert les actes 
du capitaine, et s’est laissé condamner personnellement.

La demanderesse a été citée en même temps que son capitaine, 
aux fins de voir dire en justice que la cause du sinistre devait être 
attribuée au Jiicla et non au Vena. Elle a comparu et s’est dé
fendue. En guise de détense, elle a soutenu que les actes du capi
taine étaient à l’abri de tout reproche, et qu’aucune faute ne pou
vait être imputée à celui-ci. Elle n’a jamais formulé la moindre 
réserve ou le moindre désir de séparer sa cause de celle du capi
taine. Enfin, elle a été condamnée par le même jugement, et 
par la même disposition de ce jugement, conjointement avec le 
capitaine.

Voilà les faits d’où l’on prétend induire une première preuve 
de renonciation. A mon avis, ils n’ont pas le caractère qu’on leur 
attribue. Ils reviennent à dire, en deux mots, que l’armateur a 
ratifié l’acte du capitaine, et que l’arrêt du f l  avril 1891 constate 
souverainement cette ratification.

Observons d’abord que si l’on comprend aisément qu’un arma
teur ratifie et fasse sien un contrat conclu par le cnpitiino, il 
n’en est plus de même lorsque, comme dans l'espèce, l'obligation 
de l’armateur procède d’une faute ou d’un délit commis par le 
capitaine. La ratification vaut mandat; en matière de délit, le 
mandat ne se conçoit pas. « Dans d’autres hypothèses », dit Le
f e b v r e , « on ne [tout dire qu’il y ait véritablement ratification 
« du propriétaire. D’abord, pour les obligations provenant d’actes 
« délictueux ou quasi-délictueux du capita’ne, on ne ratifie pas
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« une faute » (page 104 in fine). Ou outre, l'on peut concevoir 
que, dans certaines circonstances, l’armateur ait un intérêt quel
conque à ratifier les contrats passés par son capitaine, niais 
il ne peut en avoir jamais à ratifier son délit ou sa faute. Dès 
lors pourquoi, dans l’espèce, la demanderesse aurait-elle ralitié 
les actes du capitaine?

A ce point de vue, on devrait dire que si les faits allégués con
tenaient un indice quelconque de renonciation, encore cette 
renonciation serait-elle plutôt le résultat d une surprise ou d'une 
inattention, ce qui est exclusif de la renonciation, celle-ci impli
quant par elle-même — qu'elle soit expresse ou tacite — un acte 
volontaire.

Mais pour apprécier sainement le caractère île tous les faits 
allégués par les défendeurs, il faut considérer la situation que la 
demanderesse occupait forcément et légalement dans le litige. 
L’exploit d’ajournement du 5 mai 1888. qui l’appelle en cause, 
et qui émane des défendeurs eux-mêmes, assigne la demande
resse, non comme étant tenue à litre personnel — ce qui ne se 
comprendrait d'ailleurs pas — mais comme civilement respon
sable. C’est en cette seule qualité que la demanderesse avait à 
répondre à l'exploit. Or, si elle est civilement responsable, elle 
ne l'est pas personnellement, du moins dans le sens que, dans 
tout le cours du procès actuel, les defendeurs ont donné à ce mol, 
c’est-à-dire qu’elle n’est pas tenue à raison d'un fait pose person
nellement par elle-même ou censé avoir ele posé |.ar elle, mais à 
raison du fait d’autrui. Habituellement, disent les defendeurs, on 
cite le capitaine en premier lieu, à l’elfet de faire établir sa res
ponsabilité, et ensuite on assigne l’armateur pour faire juger que 
celui-ci partagera civilement la responsabilité déjà déclarée du 
capitaine; ici, on a procédé autrement, l’armateur a été au pro
cès en meme temps que le capitaine, et s’est défendu de concert 
avec ce dernier.

Je réponds à cela : qu'est-ce que cela fait?
C’est d'abord là un fait étranger à la demanderesse ; un fait et 

une situation créés par les defendeurs eux-mêmes, et que la 
défenderesse ne pouvait en définitive pas empêcher. Mais cela 
peut-il changer la nature de ses obligations ?

Est-ce que jamais une question ou une forme de procédure a 
pu avoir une influence modificatrice sur l'essence même de.- 
obligations ?

ün ne le soutiendra pas. Et que peut-on induire de ce que 
l'armateur, ainsi appelé en cause, se soit défendu ?

C’était son devoir peut-être, c'était son intérêt toujours. L'ar
mateur a plaidé l’absence de faute dans le chef du capitaine, il a 
soutenu la régularité des actes posés par celui-ci ; mais, en le 
faisant, avait-il en vue la personnalité du capitaine ou sa propre 
situation au procès ?

11 est évident, j'ai à peine besoin de le dire, que la responsa
bilité civile de la demanderesse dépendait île l'existence ou delà 
non-existence d’une faute dans le chef du rapiiaine, et qu’en 
plaidant sur ce dernier point, la demanderesse n'a fait aune chose 
qu’essayer d’echapper à a a propre responsabilité civile.

Combien de fois n'arrixe-t-il pas que maître et serviteur, com
mettant et préposé, soient cités ensemble en justice pour répondre, 
chacun dans les limites de sa propre responsabilité, d'un fait du 
serviteur ou du préposé? Et alors, ne voit-on pas toujours le 
commettant discuter les faits de faute imputes à son prépose, 
non pas en définitive en vue d’exonérer celui-ci de toule condam
nation, mais dans le seul but d’échapper lui-même à la respon
sabilité de l’article 1384 ?

11 serait vraiment puéril de soutenir que le commettant, en 
prenant celle allilude devant la justice, a ratilié l'acte déliclueux 
ou culpeux de son subordonné, et qu’il a ainsi autorisé la victime 
de l’accident à le considérer au point de vue de la responsabilité', 
comme s’il avait lui-même et personnellement commis le fait. 11 
en est de même dans le cas actuel.

Si l’armateur a été condamné conjointement avec le capitaine, 
il ne l’a été que dans les limites de l'assignation lui signifiée, le 
b mai 1888, à la requête des défendeurs eux-mêmes; il ne l'a été 
que conformément à la loi qui proclame l'armateur i ieilemcnt 
responsable, et non personnellement, des faits du capitaine, alors 
qu’elle le déclare, dans la même disposition légale, tenu, c'est-à- 
tlire personnellement responsable des obligations contractuelles 
du capitaine ; il ne l’a été enfin que conformément à la réalité des 
laits, qui n’admet pas que l’armateur soit tenu d'un délit ou d'un 
quasi-délit commis par autrui, comme s'il l'avait commis lui- 
inème.

En supposant même que la demanderesse n’eût jamais fait de 
réserves à cet égard, je dis qu’elle ne devait pas en faire, car, 
comme je l’ai démontré, le cercle de sa responsabilité spéciale est 
trace par la loi d’une manière bien déterminée, et il faudrait 
pour décider le contraire d’autres faits que ceux qui se basent sur 
une attitude en justice, qu’il n’eût en aucun cas été ni loisible, 
ni possible, ni favorable à la demanderesse de ne pas prendre.
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II. La demanderesse s’est laissé condamner solidairement avec 
le capitaine.

11 serait peut-être plus exact de dire que la demanderesse a été 
condamnée solidairement. Si elle n’a pas plaidé sur la solidarité, 
c'est que peut-être elle n’y a pas pris garde, et n’en a pas pres
senti les conséquences au point de vue de l’argumentation actuelle 
des defendeurs. Cela ne subirait pas pour constituer une preuve 
de la renonciation à l’abandon, laquelle ne peut résulter que d’un 
fait volontaire, mais non d’une simple omission sans caractère 
spécial.

Huant à moi. malgré tout le respect que je porte à la chose 
jugée, et à l'arrêt de la cour d’appel du 11 avril 1891, je ne par
viens pas à m’expliquer le motif qui a déterminé la cour à accor
der la solidarité dans cette affaire. Il n’y a aucune raison légale 
pour que le préposé qui a commis un dommage et le commettant 
qui en est civilement responsable, soient tenus solidairement.

Serait-ce aussi le résultat d'une surprise?
Quoiqu'il en soit, j'estime que la solidarité admise n’a pas la 

conséquence que veulent en induire les défendeurs, notamment 
une preuve de la renonciation au droit d'abandon et de l'enga
gement personnel de la demanderesse.

En effet, la solidarité a pour seul effet de permettre au créan
cier de s’adresser pour l'exécution de l’obligation à celui des 
débiteurs solidaires qu’il prelère ; mais elle n’empêche pas ce 
debiteur d'exécuter son obligation par un mode que la loi lui 
accorde, ou qui resuite de la nature même de son obligation, ou 
qui lui est personnel.

Cette solution a pour base le principe contenu dans l’arti
cle 1-208 du code civil, qui dispose que « le codébiteur solidaire 
« poursuivi par le créancier peut opposer toutes les exceptions 
« qui résultent de la nature de l’obligation, et toutes celles qui 
« lui sont personnelles. »

11 est certain que le droit d'abandon résulte et de la loi, et de 
la nature spéciale de l'obligation incombant au propriétaire de 
navire. 11 faut en conclure que. quelque opinion que l’on ait sur 
la condamnation solidaire infligée à la demanderesse, on ne peut 
soutenir en aucun cas, qu'elle constitue de sa part une renoncia
tion tacite il son droit d'abandon, et ce d'autant moins que la 
solidarité n'est pas le fait de la demanderesse, mais un fait 
étranger a elle-même, et qu’elle n'a su empêcher ni éviter.

J'en arrive maintenant à l'examen des faits qui ont été spécia
lement allégués par les défendeurs comme constituant des faits de 
renonciation tacite.

C. La demanderesse a continué l'exploitation du navire lliela.
Les défendeurs soutiennent que, depuis l'abordage et depuis 

rinlenlement de l’action, sans faire a cet égard la moindre 
réserve, la demanderesse a fait naviguer le liidti. et l'a exploité 
à outrance ; qu’elle en a réparé les avares, et à diverses reprises 
a change de capitaine. Elle a agi ainsi, notamment après l’arrêt du 
11 avril 1891, sachant que son pourvoi en cassation ne soutenait 
pas l'examen, et connaissant l'importance de sa responsabilité.

La question de savoir si le fait de continuer l'exploitation du 
nav ire abordeur implique une renonciation à l'abandon, est assez 
délicate. La plupart des auteurs se prononcent pour la négative, 
et je pense avec eux, qu'à moins de circonstances spéciales et 
indicatives de l'intention contraire de l'armateur, il doit en être 
a.nsi.

La faculté d'abandonner le navire et le fret n’est soumise à 
aucun delai legal ; il faudrait donc de puissants motifs pour pou
voir en fixer un. et j ’estime quant à moi que de pareils motifs 
n’existent pas dans l’espèce. Le principe doit être qu’en règle 
générale, tant que les choses sont entières, que l'armateur n'a 
pas volontairement et formellement renoncé, et que sa fortune de 
terre n'est pas atteinte, la faculté d’abandon subsiste toujours.

« Eue cour a pu décider, dit Des ja k d ix s , t. 11, n" “295, que la 
« renonciation ne saurait s'induire de nouvelles expéditions aux- 
« quelles l'armateur a employé son navire, et d’autres circon- 
« stances ont pu permettre à d’autres juges de résoudre autrement 
« une question analogue. »

Dans son droit maritime, V . J a c o u s  exprime le même avis, 
quoique avec certaines restrictions, mais ce sont surtout Lvox- 
Ca i-:n et H k n a i  i.t  pi" 10701 et lu-; C o l k c v  p. 11, p. 175), qui sou
tiennent la faculté pour l’armateur de continuer l’exploitation du 
navire abordeur.

Aussi longtemps que la responsabilité de l’armateur n’est pas 
certaine, il continue à être propriétaire, et à jouir sur son navire 
de tous les droits et privilèges de la propriété. Il serait exorbi
tant de l'obliger à paralyser et à immobiliser son navire, devant 
la simple possibilité d'une responsabilité ultérieure.

On objecte que, de cette layon, il exposele gage de ses créanciers 
à une perte, ou du moins à des détériorations, contre lesquelles 
ils ont le droit de se prémunir.

L efel 'v r k , qui combat le système de Eo u ic y , d it à ce propos
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(pages 168-109) : « Par suite de la restriction de la responsabilité 
« de l’armateur à sa fortune de mer, le n;n ire et le fret se trouvent 
« être l’unique gage des créanciers à qui il peut faire abandon. 
« Or, il est de principe qu’un débiteur n'a pas le droit par un fait 
« voulu, de diminuer le gage de ceux envers qui il est obligé. 
« Pourquoi l'armateur éclntpperait-il à celle règle générale ? 1! 
« ne doit pas lui être permis, par un acte nouveau et tout volon- 
« taire de sa part, de compromettre les droits de ses créanciers 
« sur le navire. »

Voilà exposée en peu de mots l’objection principale de ceux 
qui dénient à l'armateur le droit de continuer l’exploitation du 
navire, soit depuis l’abordage, soit depuis l’intentement de l’action, 
soit depuis le retour du navire du voyage pendant lequel l’abor
dage a eu lieu. Je crois que la réponse à l’objection est facile. Je 
laisse de coté cette considération qu’en réalité l’armateur, aussi 
longtemps que sa responsabilité n’est pas lixée ou du moins 
certaine, n’est pas débiteur, et qu’il ne peut donc être question 
de gage à assurer à des créanciers (pii n’existent pas encore. Je 
suppose au contraire que l’on dise avec raison que la responsa
bilité existe dès que le fait qui la produit existe, et que l’armateur 
doit prévoir son obligation. Mais alors encore l’objection ne tient 
pas, car elle est basée sur une erreur de droit manifeste. Elle part 
de l’idée que le navire abordeur est le seul gage, on peut même 
dire le seul objet de la creance à charge de l’armateur. Or, 
c’est plutôt le contraire qui est vrai. I.e principe général est 
que l’armateur est responsable indeliniment, et sur tous ses 
biens ; le droit d’abandonner le navire et le fret est une fa
culté exceptionnelle que par des considérations spéciales la 
loi accorde à l’armateur, et dont il peut ou non user à son 
gré, mais elle ne .constitue pas un droit pour les créanciers ; 
par conséquent, dire qu’ci principe le navire est le seul 
gage des créanciers, c’est faire erreur..Aussi, la conséquence 
qu’on tire de cette base que l’on pose, est de tous points erronée, 
lin débiteur n’a pas le droit, dit-on, de diminuer le gage de ceux 
envers qui il est obligé. Dans les termes généraux et absolus dans 
lesquels cette proposition est émise, elle tend à proclamer que, du 
moment que l’on est débiteur, on n’a plus la libre disposition de 
ses biens, qui sont tous le gage des créanciers, ce qui aboutirait 
à rendre en quelque sorte indisponibles les biens de tout le 
monde. La vérité est que le débiteur ne peut, par dol ou par 
fraude, diminuer le gage de ses créanciers, ce qui ne concerne 
pas la matière dont je m’occupe, où je raisonne en dehors de tout 
cas de dol ou de fraude.

Il y a une autre considération, très importante à mon avis, de 
laquelle ressort le droit pour le propriétaire de faire naviguer son 
navire, sans que, pour cela seul et à moins de circonstances spé
ciales, il soit déchu do la faculté d’en faire l’abandon.

Dans quel état le navire doit-il être abandonné ?
V. Jacoüs va nous l ’apprendre, el son opin ion est, je crois, 

celle de la doctrine et de ia jurisprudence tout entières :
« Le navire, dit-il, doit être abandonné dans l’état où il se 

« trouve à la fin du voyage pendant lequel est née l’obligation 
» dont le propriétaire se libère par l’abandon. On ne peut exiger 
« l’abandon d’un navire abordeur, par exemple, dans l’état où il 
« sc trouve immédiatement après l’abordage; il ne dépend pas 
« du propriétaire d’arrêter son navire en pleine mer ; le navire 
« doit continuer sa route : s’il périt en suivant cette route, le 
« propriétaire sc libérera en faisant abandon du sauvetage éven
te luel. La perte, en ce cas, n’est pas le résultat d’un fait nouveau 
« imputable au proprietaire « (t. I, n" 71; V. Paris, 24 mai 1862, 
Da i.i.o z , Pér., 1862, 11, 175).

C’est donc à ce moment précis qu’il faut se reporter pour savoir 
exactement ce que les créanciers pourront recueillir du navire et 
du fret abandonnés. Une conséquence s’en dégage immédiatement ; 
je continue à citer Jacobs :

<r Toutes les modifications apportées en bien ou en mal à partir 
« de ce moment ne peuvent, ni profiter, ni nuire aux créanciers : 
« si des voyages subséquents ont usé le navire plus qu’il ne se 
« fût détérioré en restant Inactif, le propriétaire doit compte aux 
« créanciers de cette différence ; s’il a fait des réparations, la 
« plus-value ne doit pus faire partie de l’abandon. » Ainsi l’a 
jugé la cour de bordeaux, le li'i février 1887 (llevuc du droit ma
ritime, 111, p. 116).

Que résulte-t-il de là ?
Que l’armateur peut continuer à faire naviguer le navire 

à ses risques et périls; l’usure et les avaries qui en résulte
ront seront pour son compte, puisque les créanciers ont droit 
au navire tel qu’il était à un moment fixe et déterminé. Et si le 
navire périt dans un de ces voyages subséquents, le propriétaire 
ne pourra pas abandonner le sauvetage éventuel, ou l’epave. 11 
ne pourra même pas dans ce cas, suivant mon avis, abandonner 
la valeur du navire à l’époque de son voyage lors de l’abordage ; 
car les créanciers ont droit au navire lui-même, et non à sa 
valeur, dans l’état actuel de la législation. Le congrès d’Anvers a

ends ii ce sujet un vœu qui n'est pas encore entré dans le do
maine de la loi positive, l’ar conséquent, contrairement à ce 
qu’ont plaidé les défendeurs, en cas de perte du navire, dans le 
cours tl’un voyage ultérieur, l’armateur perd le droit d’abandon 
et devient responsable sur sa fortune de ferre, ('/est ce qui a été 
jugé un jour par le tribunal de La Uoehellc, el ce jugement rap
porté dans plusieurs recueils et cité par presque tous les auteurs, 
a rencontré une adhésion unanime.

Les mêmes considérations que je viens de développer, répon
dent a une autre objection présentée contre l'abandon par les 
détendeurs, et que je rencontre à celle place, quoiqu’elle ne rentre 
pas précisément dans le cadre du moyen que je discute en ce 
moment, mais elle s’y rattache par divers côtés. Les défendeurs 
allèguent que la demanderesse a fait un usage excessif du Biela ; 
elle l’a exploité à outrance, à tel point que valant au moment de 
l’abordage 500,000 francs, il n’en vaut plus que 160,000 francs 
actuellement. On y ajoute que le Biela est dans un grand état 
de délabrement el de détérioration, que Ton n’offre pas sa valeur 
à la fin du voyage où a eu lieu le sinistre; enfin, qu’au moment 
de l’abordage on n’a pas dressé un état du navire permettant 
d’établir sa valeur d’alors.

L’exploitation à outrance, l’état de délabrement actuel du na
vire sont déniés par ia demanderesse. 11 faut reconnaître que les 
défendeurs se bornent à des allégations pures et simples, qui ne 
sont pas suffisamment appuyées de preuves convaincantes. Mais 
même si ces faits étaient réels, j ’estime qu’ils ne sont pas rele
vants. Ce n’est pas tel qu’il est en ce moment que le navire doit 
être abandonné, mais tel qu’il était à Tepoque précise dont parle 
J a c o b s  en son traité, et que j’ai déterminée plus haut. Qu’im
porte dès lors que la valeur du Biela soit diminuée notablement, 
puisque l’armateur devra compte aux créanciers de la différence? 
Si la demanderesse prétendait abandonner le navire dans l’état 
où il se trouve, et si elle en faisait une condition sinequa non de 
l'abandon, son offre devrait être repoussée comme non satisfac- 
toire. Je ne pense pas que la demanderesse fût obligée de dresser, 
après l’abordage, un état du navire permettant d’établir sa valeur 
à ce moment. Celte obligation ne résulte de rien. Un ne pour
ra it donc induire de là une fin de non-recevoir contre la proposition 
d’abandon, ni une présomption de renonciation. Il pourra en 
résulter tout, au plus quelque difficulté pour établir la véritable 
valeur du bateau abandonné, mais c'est là une question de preuve 
qui doit être réservée dans l’état actuel de la cause.

Les mêmes principes s’appliquent quant au fret. Le fret à 
abandonner est celui du voyage [tondant lequel la collision a eu 
lieu. Mais la demanderesse offre en outre, par ses secondes con
clusions d’audience, d’abandonner les frets de tous les voyages 
accomplis depuis le jour de l’abordage par le Biela, déduction 
faite des frais généraux, ce qui est de droit, me semble-t-il.

l’uisque cette offre est faite, rien n’empêche de l’accepter, en 
supposant que l’abandon lui-même soit déclaré satisfactoirc. Mais, 
en principe, ces frets ne sont pas compris dans l’abandon. Les 
défendeurs font ressortir que, depuis l’abordage, la demanderesse, 
par les nombreux voyages auxquels elle a fait servir le Biela, a 
fait des profits que, d’après eux, elle n’aurait pas pu faire. C’est 
une erreur, à mon avis. Les frets postérieurs produits par- le 
navire n’ont causé aux défendeurs aucun préjudice, et ne leur 
ont enlevé aucun avantage, ni aucun gain, du moment que Ton 
admet que l’abandon consiste dans le navire, tel qu’il se trouve 
au retour du voyage pendant lequel l’abordage s’est produit, et 
dans le fret de ce voyage. Il est vrai que le fret représente l’usure 
du bateau pendant ce temps d’exploitation ; mais cela importe 
peu aux défendeurs, puisque ce à quoi ils ont droit en définitive, 
c’est la valeur du navire à l’époque que je viens de signaler, et 
qu’il doit leur être tenu compte par l’armateur de toute déprécia
tion postérieure.

I). La demanderesse a donné une caution pour la saisie du 
navire Ptolemy, et a reconnu par là être tenue sur sa fortune de 
terre.

Si la saisie du Ptolemy subsistait encore, il est certain qu’ello 
ne pourrait valoir comme renonciation — puisqu'elle a été faite en 
dehors el indépendamment de la volonté de la demanderesse — ni 
comme déchéance du droit d’abandon. C’était d’ailleurs une sim
ple mesure conservatoire. C’est ce que les défendeurs semblent 
reconnaître eux-mêmes. Mais de ce que la demanderesse a con
senti à donner caution pour dégager le Ptolemy des liens de la 
saisie, ils infèrent cette conséquence qu’elle a reconnu par là 
même que sa fortune de terre était atteinte, ce qui la rendrait 
désormais inhabile à proposer l’abandon. Je ne suis pas de cet 
avis, eu égard aux termes dans lesquels les divers actes de caution 
sont libellés. La demanderesse n'a consenti ces cautions que sous 
réserve de tous ses droits, et sons protestation formelle : tous les 
droits réciproques des parties ont été également réservés. La 
caution a été conclue en termes exprès pour remplacer la saisie, et 
avec tous effets qu’aurait eus cette saisie. Comme le dit très bien
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la demanderesse, il en résulte que, loin que celle caution consti
tue une reconnaissance d’atteinte à la fortune de terre, c’est plu
tôt le contraire qu’a stipulé la demanderesse. Au point de vue 
qui nous occupe, la caution doit donc être appréciée, comme 
l'aurait été la saisie elle-même, si elle avait etc maintenue jusqu’à 
ce jour; c’est-à-dire qu’elle n’implique aucunement une renoncia
tion de la demanderesse à son droit d’abandon.

A propos de cette caution, les défendeurs ont fait intervenir 
au procès celui qui l’a donnée, le banquier l.egrelle, aux lins de 
se voir condamner à leur payer les sommes dont il a garanti le 
payement. M. Legrelle, disent-ils, a cautionné non les obliga
tions de la demanderesse, mais les condamnations qui lui 
seraient infligées; de plus, il a cautionné solidairement, et à ce 
titre les défendeurs peuvent, à leur choix, exercer leurs droits 
contre lui, sans qu’il puisse d’ailleurs leur opposer les exceptions 
purement personnelles au débiteur principal, et notamment, dans 
le cas actuel, l’abandon. — Quant au premier argument, je rt’en 
aperçois pas la portée, du moment que l’on admet que la con
damnation prononcée n’atteint pas la demanderesse en tant que 
responsable à titre personnel, mais seulement en tant que civile
ment responsable, ainsi que je crois l’avoir démontré plus haut. 
Car, dans ce cas, le défendeur en intervention n’a cautionné les 
condamnations que dans les limites des obligations de l’armateur. 
—Pour ce qui concerne le secontl argument, tiré de la solidarité, il 
me paraît beaucoup plus sérieux, pris en lui-même, et je doute 
fort ([tte la caution solidaire puisse, en principe, opposer la faculté 
d’abandon qui n’appartient, de par la loi, qu’aux seuls proprie
taires de navire. Mais, quoi qu’il en soit, j’estime que cet argu
ment est indifférent à la cause, si l’on considère l’offre d’aban
don comme valablement et satisl'actoirement faite. La dation de 
caution n’affecte, en effet, que la saisie du steamer Ptolemy, et 
tous les effets que cette saisie aurait eus. La caution n’est donc 
tenue que dans le cas où la saisie aurait pu subsister, c’est-à-dire 
s’il est décidé que l’abandon n'est pas recevable ; car sinon il 
est décidé que cette saisie n’a plus et n’a jamais eu de raison 
d’être : dès lors elle tombe, et avec elle la caution.

E. Dans la procédure intentée par les familles des victimes, la 
demanderesse a, en ordre subsidiaire, conclu à l’allocation d’une 
indemnité déterminée, et s’est reconnue par là obligée sur sa 
fortune de terre.

Ce fait de prétendue renonciation tacite repose sur une appré
ciation et interprétation erronées de l'attitude prise par la deman
deresse au cours des procès dont question. Il n’est pas exact de 
dire que la demanderesse ait fait des offres, même en ordre sub
sidiaire. Elle a, en ordre principal, conteste sa responsabilité en 
principe, et a subsidiairement discuté les chiffres réclamés par 
les défendeurs. Cela ne constitue certes pas une reconnaissance 
de dette. Mais même s'il en était comme l'atlirment les defen
deurs, pourrait-on en induire que la demanderesse ait voulu 
engager sa fortune de terre? — Je ne le pense pas. Même dans 
le cas où seule sa fortune de mer est en question, l'armateur a 
intérêt à ce que ses obligations se réduisent au chiffre le plus 
minime possible; car, après payement de tous les créanciers, le 
reliquat du prix de la vente du navire doit lui être remis. Il s'en
suit que l’armateur peut, sans compromettre sa fortune de terre, 
discuter le montant des dommages-intérêts réclamés.

F. Exploitation abusive du fliela.
IV. Eléments accessoires île la renonciation tacite.
A. Etat de délabrement actuel du fliela. On n’offre pas sa 

valeur à la fin du voyage où l’abordage s’est produit.
U. Offre du seul fret du dernier voyage, et non de tous les 

voyages subséquents.
C. Au moment de l’abordage, on n’a pas dressé un état du 

navire.
Ces divers points ont tous été examinés sous le n° 111, lut. C, 

in fine.
De tout ce qui précède je conclus à ce que l’offre d’abandon 

du navire et de tous les frets gagnés depuis l’abordage, soit 
déclarée valable et satisfactoire. »

Le Tribunal a rendu le jugement qui suit ;

Jugement. — « En ce qui concerne la demande principale :
« Quant à l’exception de chose jugée :
« Attendu qu'aux termes de l’article 1351 du code civil, l'auto

rité de la chose jugée ne peut être invoquée, comme preuve de 
l’existence d’une obligation, qu’à l'égard de ce qui a fait l’objet 
du procès définitivement terminé; que, dans les longues procé
dures tjui se sont déroulées entre parties, n’a été jusqu’ici discu
tée que la question de savoir si, et dans quelle mesure, l’abor
dage qui a causé la perte du steamer Venu doit être attribué à la 
faute du capitaine (pie la demanderesse avait investi du com
mandement du steamer Hiela ; que la reconnaissance de la faute 
entraîne la proclamation de la responsabilité et l’obligation de

réparer le dommage, mais n'exclut pas le droit de recourir, pour 
l'acquittement de cette obligation, aux moyens de libération que 
la faveur du commerce maritime a fait admettre dans nos lois ;

« Attendu que si l’obligation est définitivement constatée entre 
parties, le mode de libération n’a pas été discuté avant l'introduc
tion du procès actuel ; que l'arrêt qu’il s’agit d’exécuter ne con
damne pas même à payer une somme déterminée, mais se borne 
à décider que le dommage tout entier sera supporté par le capi
taine et par la compagnie propriétaire;

» Quant à la tin de non-recevoir tirée de ce que la demande
resse ne peut pas se soustraire à la loi de son pavillon :

« Attendu qu’à l’appui de ce moyen, les defendeurs invoquent 
d’abord les principes du mandat, mais sans alléguer seulement 
que ce contrat soit régi en Angleterre par d’autres lois qu'en 
flelgique;

« Attendu qu’aux ternies de l'article 1998 du code civil, le man
dant est tenu d’exécuter les engagements contractés par le man
dataire, mais pour autant seulement que ces engagements ne 
dépassent pas les pouvoirs conférés; que pour tout ce qui est 
fait au délà, le mandant n’est tenu qu’en tant qu’il l'a ratifie 
expressément ou tacitement; qu’à coup sûr la demanderesse n’a 
pas chargé le capitaine du B i e l a  de courir sus au Venu, qu’il ne 
peut donc être question d’une obligation contractuelle;

« Attendu qu’il ne peut s’agir que d’une responsabilité civile, 
résultant soit de l’incapacité du préposé, comme dans l'art. 1884, 
soit de la possession de la chose qui cause le dommage, comme 
dans les articles 1385 et 1880 du code civil; qu'aussi l'article 7 
de notre loi maritime, distinguant entre les engagements pris et 
les fautes commises, ne proclame-t-il l’armateur que civilement 
responsable des faits du capitaine;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que le droit de s’affranchir 
de cette responsabilité par l'abandon du navire et du fret, droit 
consacré par le même article 7, n’est pas admis par la loi anglaise ; 
qu’il n’est pas moins certain que les tribunaux anglais appliquent 
exclusivement la loi deleurpays; qu ils n’accorderaient donc pas 
à la demanderesse le bénéfice de l’abandon, mais que, d’autre 
part, ils auraient exigé des parties défenderesses des formalités 
de procédure et des modes île preuve auxquels elles n’auraient 
peut-être pas pu satisfaire; qu’il serait peu équitable d'appliquer 
concurremment lieux législations en ne prenant de chacune d’elles 
que ce qu’elle a de plus favorable à l’un des plaideurs;

« Attendu qu’au reste, il n’y a plus qu'à exécuter, en flelgique, 
une décision judiciaire rendue par le juge belge et conformément 
à la loi belge; qu’il n'est justifié d’aucun motif d’exclure l’étranger 
des tempéraments que notre loi, pour des raisons d’utilité géné
rale, permet d’apporter à celle execution; qu’il faut une disposi
tion expresse pour refuser à la personne et aux biens de l’étranger 
la protection que l'article 1-iS de la Constitution leur garantit 
comme aux nationaux ; que, de mémo que les défendeurs auraient 
dû se contenter en Angleterre d’indemnités payées en monnaie 
anglaise, de mémo ils doivent accepter en flelgique un mode de 
libération admis par la loi belge;

« Quant à la lin de non-recevoir tirée de ce que la demande
resse aurait renoncé ali droit d’abandon, expressément et tacite
ment :

« Attendu qu'une renonciation expresse, c'est-à-dire formulée 
en termes plus ou moins précis, n’est pas indiquée au procès, 
que les défendeurs se bornent à libeller une série de faits, soit 
positifs, soit négatifs, invoqués comme supposant nécessairement 
la renonciation, que ce ne serait donc jamais qu’une renonciation 
tacite ;

« Attendu que, dans l’appréciation de ces faits, il ne faut point 
oublier (pie personne n'est censé renoncer à son droit; qu’à 
délaut de déclaration formelle, il faut une conduite telle qu’elle 
ne peut s’expliquer que par la volonté de renoncer ; que si, d’une 
part, des réserves, non seulement vagues et banales, mais même 
claires et formelles, demeurent sans effet quand elles sont con
tredites par les agissements du plaideur, de même l’absence de 
réserves et de protestations ne peut nuire, aussi longtemps qu’il 
ne se produit aucun fait qui énerverait des réserves formulées ;

« Attendu que des faits de ce genre ne sont pas allégués ;
« Attendu qu’en effet si la demanderesse est intervenue au 

procès en responsabilité, elle y a été appelée par les defendeurs 
(voir leur requête aux fins de bref délai) dans les termes memes 
du premier paragraphe de l’article 7 précité, comme civilement 
responsable des faits du capitaine Graham et tenue des engage
ments contractes par lui ; qu’aucun engageaient contractuel 
n’étant invoqué, ce n’est que comme conséquence de la respon
sabilité civile qui était demandée contre elle que la procédure 
déjà intentée contre le capitaine Graham serait commune et par 
suite la demanderesse condamnée solidairement avec lui;

« Attendu qu’elle devait donc nécessairement se défendre et 
ne le pouvait qu’avec le capitaine et de la même manière que lui,
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en essayant do démontrer qu'il n’élait pas en faute ; que, si elle 
a été condamnée comme lui, c'est bien malgré elle ; qu’on ne 
voit donc pas où serait la renonciation à un droit qu’elle avait 
seul et à l’exclusion du capitaine, droit qui ne devait s'ouvrir que 
lorsqu’il serait ou reconnu ou jugé que le capitaine était en 
faute ; que vainement on s’efforce d’induire la renonciation du 
défaut de réserve ou de défense contre l’emploi du mot solidaire 
dans la conclusion à condamnation et dans la déclaration de res
ponsabilité formulée par l’arrêt intervenu; que si les défendeurs 
entendaient par là que la demanderesse serait obligée de la même 
layon que le capitaine, ils avaient eux-mêmes à s’en expliquer, 
puisqu’aux termes de l’article 1201 du code civil, les débiteurs 
solidaires d’une même obligation peuvent être tenus différemment; 
qu’aussi n’e.st-il pas douteux que lors même qu'il y a condamna
tion solidaire à paver une même somme, ce qui ne se rencontre 
pas au procès, encore chacun des débiteurs ne doit-il se confor
mer à la condamnation que de la manière prévue par la loi, par 
exemple, un failli tenu solidairement avec un autre qui se trouve 
maître de ses droits;

« Attendu que la demanderesse a, il est vrai, continué l’exploi
tation de son steamer Birla comme si elle en devait rester 
propriétaire, mais qu’en agissant ainsi, elle n’annonyait pas 
nécessairement l’intention de le conserver, quand même elle 
succomberait dans le procès en responsabilité ; que sa conduite 
peut également bien s'expliquer par la conviction qu'elle allait 
gagner ce procès; que c’est même l’Iiypotlièse que caresse tout 
plaideur ;

« Attendu que la loi ne fixe d’ailleurs ni délai fatal, ni forme 
de rigueur, pour la notification de l'abandon; qu'il est naturel 
de ne pas y recourir aussi longtemps que subsiste l’espoir de n’y 
trouver aucun avantage et, par suite, aussi longtemps que la 
question de responsabilité n’est point vidée à l’amiable ou judi
ciairement; que, dans cet intervalle, c’est bien au propriétaire 
qu’il appartient de ne pas laisser improductif un grand capital ; 
que tel était même l'intérêt des défendeurs; qu’en cllet, si, pour 
s’assurer la plus large indemnité possible, ils avaient demandé 
et obtenu que le steamer lliela restât dans le port, ils se seraient 
exposés, en cas de perte de leur procès, à devoir réparer tout le 
préjudice que cette inactivité prolongée aurait causé aux proprié
taires du navire ;

« Attendu que ceux-ci, en exerçant leur droits, n'exposent du 
reste leurs créanciers éventuels qu’aux chances courues par tout 
créancier quelconque ; qu’en effet, ce qui doit leur être aban
donné, c’est le navire et le fret mérité à la fin du voyageai! cours 
duquel l’obligation est née ; que l’abandon, retardé pour n’im
porte quelle raison, doit donc remonter et rétroagir au moment 
où le voyage s’est terminé ; que si, depuis lors, les propriétaires, 
qui se sont ainsi constitués gérants d’affaires éventuels de ses 
créanciers, ont détérioré le navire, leur fortune de terre aura à 
suppléer ce qu’ils lui auront fait perdre de valeur ;

« Attendu que cette considération suffit pour démontrer qu’en 
admettant que la demanderesse ait déprécié le lliela en l’exploi
tant à outrance, comme le prétendent les défendeurs, il ne résul
terait pas de là une renonciation tacite au droit de l’abandonner 
éventuellement; que ce serait le contraire qu’il y aurait lieu d’en 
conclure, puisque le propriétaire ne va pas intentionnellement 
détériorer un bien qu’il tient à conserver;

« Attendu que la renonciation tacite ne peut pas s’induire 
davantage du fait que la demanderesse a donné caution aux 
défendeurs pour prévenir ou pour faire lever la saisie soit du 
lliela, soit du Plolemy; que c’est là une mesure commandée par 
la prudence aussi bien au débiteur éventuel, intéressé à ne pas 
voir stériliser ses capitaux, qu’aux créanciers éventuels, exposés 
à devoir payer des indemnités considérables, si leur prétendue 
créance vient à être adjugée ; qu’il est vrai que, quant à celle 
des défendeurs, le Plolemy faisait partie de la fortune de terre 
des armateurs du lliela; que le procès de l’abandon éventuel de 
ce dernier navire, aurait donc pu se plaider pour maintenir la 
liberté du Plolemy, mais que si les parties n’ont pas jugé opportun 
d'ajouter un procès à celui qui les divisait déjà, c’est sous 
réserve de tous droits réciproques, sans aucune reconnaissance, 
et uniquement pour remplacer la saisie du Plolemy avec tous les 
effets qu’elle aurait eus, sous protestation et avec réserve de 
réclamer des dommages-intérêts ; qu'il est impossible de dire 
plus énergiquement que d'un côté l’on ne reconnaît absolument 
aucun droit à saisir le Plolemy, et que, de l'autre, on n’insiste 
pas pour provoquer à ce sujet une décision immédiate;

« Attendu qu’à l’égard des familles des victimes, la demande
resse n’a pas non plus contracté d’engagement quelconque dépas
sant les obligations de l'article 7 précité, puisqu'elle a commencé 
[>ar leur dénier tout droit quelconque, et qu’elle n’a discuté le 
chiffre des indemnités pouvant leur revenir que sous réserve de 
son droit d’appel contre les jugements admettant la responsabi

lité; que si elle a conclu à ce qu’une condamnation éventuelle à 
leur profit ne fut exécutoire que moyennant caution, on ne voit 
pas en quoi cette précaution exclut le droit de restreindre l’en
semble des condamnations à la valeur du navire et du fret ;

« Attendu que l’ollre d’abandonner le lliela est donc encore 
recevable, mais qu’ainsi qu’il vient d'être établi, cet abandon doit 
remonter au moment où s’est terminé le voyage au cours duquel 
est arrivé l’abordage du lb-16 avril 1888; que, dès lors, les 
défendeurs ont droit au navire tel qu’il était alors, et à tous les 
bénéfices qu’il a, depuis lors, procurés à sa propriétaire, la de
manderesse au procès; que celle-ci leur doil réparation de tout 
dégât qui ne serait point la conséquence d’une exploitation régu
lière ;

« En ce qui concerne la demande en inteivention ;
« Attendu qu’elle est intentée par les défendeurs contre la 

maison Jos.-J. Le Grelle. pour qu’elle ail à les appuyer dans 
leurs dires et prétentions, et entendre dire pour droit qu’elle 
sera tenue personnellement jusqu’à concurrence des sommes par 
elle cautionnées ;

« Attendu que cette prétention pourrait se soutenir, s’il n’y 
avait eu que caution de payer les condamnations qui viendraient 
à être prononcées, mais que, d’après les termes exprès des cau
tionnements avoués entre parties, la garantie de la maison Le 
Grelle n’était donnée que sous réserve de tous droits réciproques 
des parties litiganles,et sans aucune reconnaissance préjudiciable 
quelconque, uniquement pour éviter une saisie ou bien pour 
remplacer la saisie du navire Plolemy avec tous les effets qu’au
rait eus celte saisie, et sous protestation et réserve de réclamer 
des dommages-intérêts ;

« Que, dans ces termes, le cautionnement n’avait d’autre but 
et ne peut avoir eu d’autre résultat que de substituer la maison 
Le Grelle au lliela et au Plolemy; qu’il n’y aurait donc lieu à 
condamnation que s’il était jugé que les défendeurs étaient en 
droit de saisir le Plolemy, et que la demanderesse a soustrait le 
lliela à l’exercice de leur droit;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de M. L é m a n , 
substitut du procureur du roi. écartant toute conclusion contraire 
des défendeurs, déclare satisfactoire l’offre de leur abandonner 
le steamer lliela, non seulement avec le .fret net encaissé pour 
le voyage au cours duquel a eu lieu l'abordage du 16 avril 1888, 
mais avec tous les bénéfices réalisés depuis lors par l’exploitation 
du dit steamer, déduction faite des frais d’entretien et d’exploita
tion ; désigne comme liquidateur de cet abandon, Charles Le
jeune, courtier d’assurances à Anvers, pour vendre le steamer 
lliela et en distribuer le produit concurremment avec celui du 
fret promérité pour le voyage au cours duquel l’abordage du 
16 avril 1888 est arrivé, ainsi que tous les bénéfices réalisés par 
le dit navire depuis le 17 avril 1888; le tout suivant-les prescrip
tions de la loi, entre les ayants droits qui se présenteront pour 
le recevoir, et verser à la caisse des dépôts et consignations les 
parts de ceux qui ne se présenteront pas; ordonne^ la deman
deresse de fournir le décompte de sa gestion avec les documents 
justificatifs nécessaires ; réserve aux défendeurs le droit de 
vérifier le décompte et de critiquer, s’il y a lieu, la gestion de 
la demanderesse ; ordonne qae les dépens seront prélevés sur 
la masse... » (Du 23 juillet 1892. — Plaid. MMC' Ma e t e k i ,i .\t .k , 
E dm on d  P i c a r d  e t  P â l i , H e n d i u c k x .)

JURIDICTION CRIMINELLE
COUR OE CASSATION DE BELCIQOE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Fr. De Le Court, conseiller.

20 février 1893.

NOTAIRE. —  POURSUIT.-:» DISCIPLINAIRES. —  A PPE L . 
CASSATION. —  POURVOI. — DÉCLARATION AU GREl-TK. 
REQUÊTE.

Tout jugeme.nl de. tribunaux de première instance, statuant en 
matière disciplinaire contre un notaire, est sujet à appel, même 
s'il n’y a j i u s  condamnation à la suspension, à la destitution, à 
l'amende ou à des dommayes-intérèls (loi du 2b ventôse an XI, 
art. b3).

En matière disciplinaire, le pourvoi en cassation doit, comme en 
matière civile, être forme’par voie île requête.
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(l-E NOTAIRE X . . .  L. LE l'UOCL'KEUR GÉNÉRAL A LIÈGE.)

L e  p o u r v o i  é t a i t  f o r m é  c o n t r e  u n  a r r ê t  d e  l a  C ou r  
d 'a p p e l  d e  L i è g e ,  du  <J n o v e m b r e  1 8 9 2 ,  r e p r o d u i t  d a n s  
n o t r e  r e c u e i l ,  1 8 9 2 ,  p. 14S;î.

A r r ê t . —  « Quant au pourvoi formé par déclaration faite au 
greffe de la cour d ’appel lie Liège :

« Attendu qu'en matière disciplinaire, le pourvoi doit être 
formé selon les règles établies par l'arrêté du 17 mars 181,7, pour 
les affaires civiles ;

« Que, parlant, ce pourvoi n'est pas recevable en la forme;
« Quant au pourvoi formé par requête à la cour de cassation :
« Sur le moyen pris de la violation, fausse interprétation et 

fausse application de l’article ,73 de la loi du 27 ventôse an XI. 
de l'article 10 de l'arrête du 2 nivôse an XII, de l’article 38 de la 
loi du “2.3 mars 1870 et de l'article 190 du code d'instruction cri
minelle, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré à tort que la décision 
du tribunal de lluy, ne s’occupant que de la compétence du tri
bunal, était définitive et ne pouvait donner lieu qu’à un recours 
en cassation :

« Attendu que le demandeur a été cité devant le tribunal de 
lluy pour s’entendre condamner à l’une des peines portées par 
l’article .73 de la loi du 2.7 ventôse an XI ;

« Attendu qu'il a conclu à la non-recevabilité de l'action du 
ministère public, par le motif que le procureur du roi, saisi de 
la plainte à charge du demandeur qui l’avait, renvoyée à la cham
bre des notaires de l’arrondissement de lluy, ne pouvait plus 
déférer les faits au tribunal civil et devant être censé avoir 
renoncé à son action ;

« Que, par jugement du 29 juillet 1892, le tribunal a rejeté la 
fin de non-recevoir proposée et a ordonné qu’il fût procédé à 
l’instruction ;

« Attendu, que l'article 73 de la loi du 27 ventôse an XI ne 
porte pas, comme l’énonce l'arrêt attaqué, que l’appel est receva
ble « uniquement lorsqu’il s'agit de jugements ayant prononcé 
« contre un notaire suspension, destitution, condamnation 
« d’amende et dommages-intérêts » ;

« Qu’il est conçu en ces termes : « Toutes suspensions, (lesti- 
« tutiuns, condamnations d’amendes et dommages-intérêts seront 
« prononcées contre les notaires parles tribunaux civils de leur 
« résidence... Ces jugements seront sujets h appel » ;

« Que cette disposition doit être entendue en ce sens qu’en 
principe les jugements rendus sur la poursuite qu'elle prévoit, 
sont sujets à l'appel, la loi s’en référant aux règles du droit 
commun sur la recevabilité de l’appel des jugements des tribu
naux civils ;

>< Qu'il y a lieu de distinguer, comme en matière civile et en 
matière répressive, les jugements qui sont délinitil’s et ceux qui 
n’ont pas ce caractère ;

« Qu’il s'agit, dans l’espèce, d'un jugement définitif sur inci
dent :

« Attendu que, sauf les exceptions établies par la loi, les juge
ments sur incidents suivent, pour la recevabilité de l’appel, le 
sort île la demande principale; que si le juge ne peut prononcer 
qu’en premier ressort sur le fond du procès, il ne peut de même 
statuer que comme premier degré de juridiction sur les incidents 
qui s’élèvent dans le cours du procès ;

« Que celle règle n’a été consacrée en termes formels que par 
l’article 38 de la loi du 27 mars 1876;

« Mais qu’en la formulant dans cette disposition, le législateur 
n’a fait que rappeler un principe admis dans l’ancien droit qui 
avait toujours été appliqué en France et dans notre pays, et qui 
dérive de la maxime, fondée sur la nature des choses, que l’ac
cessoire participe de la nature du principe et doit suivre son 
sort;

« Attendu que la loi du 27 ventôse an XI n’établit aucune 
dérogation à cette règle ;

<( Que, dans l'espèce, l’action du ministère public ayant pour 
objet l’application de l’une des peines portées par l’article 73 de 
la loi du 27 ventôse an XI, le jugement définitif rendu sur la 
recevabilité de cette action était sujet à l’appel ;

« Qu’en déclarant non recevable l’appel du demandeur, l’arrêt 
dénoncé a faussement interprété l’article 73 précité et par suite 
contrevenu à cette disposition ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Casier  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mé lo t , premier 
avocat général, déclare non recevable en la forme le pourvoi 
tonné par le demandeur par déclaration faite au greffe de la cour 
d’appel de Liège, et statuant sur le pourvoi forme par requête, 
casse, etc... » (Du 20 février 1893. - -  Plaid. MM’’' Francotte et 
De V i l l e . 1

Obslhvati>'.\s . — I ,a r rê t  rapporté constate, de la

part de la cour de cassation, une réaction contre la 
doctrine de cette cour elle-inème, qui restreint l’appel 
en matière disciplinaire aux seuls cas exceptionnelle
ment et spécialement prévus par la loi, selon la maxime 
do Vokt ; *• Si officialisa proprio judice, en,jus officialis 
- est, cœrreatur ab id quod officii sui limites trans- 
» pressas fuit, npjtelure rolens, audiendus non est •> 
(Be i .g . .Tl d . ,  1 8 9 2 ,  p. 1-191).

La cour de cassation s’est donné la peine de dévelop
per et d'appuyer sur le droit ancien de France et de 
Belgique, la partie de son arrêt relative à l’appelabilité 
dits jugements définitifs sur incident quand le principal 
est appclable ; cela n’est contesté par personne et rien 
dans l'arrêt cassé ne contredisait à cette thèse.

Une Ibis que la cour suprême admettait en principe 
l'assimilation de la discipline notariale aux matières 
civiles, quant à l’appel, elle serait arrivée bien plus 
directement au but, en appliquant tout simplement l'ar
ticle loi du code de procédure civile, le jugement 
réformé par l’arrêt cassé ( R e l g . Jud., 1892, p. 1183) 
tranchait une question de compétence, et même se bor
nait absolument à cela, en ajournant, le fond; de ce chef, 
l’affaire était i p s o  j u r e  appeiable d’après les règles du 
droit civil.

VARIÉTÉS.

Un concours.

L’Intermédiaire îles chercheurs H curieux ouvrait récemment 
un concours dont le sujet, sous des apparences d’originalité, 
cache une préoccupation on ne peut plus sérieuse à l’endroit du 
goût littéraire du publie, c’est-à-dire de ceux qui ne critiquent 
pas et n’en subissent pas moins les impressions de l’art, avec 
autant de force et plus de vérité peut-être que plus d’un parmi 
nos critiques classiques et attitrés.

11 s'agissait de la désignation des vingt meilleures œuvres litté
raires de l’antiquité et des temps modernes, des vingt volumes 
qui doivent former par essence la bibliothèque d’un éclectique.

Nous croyons que le droit offre un champ d’exploration aussi 
vaste et aussi intéressant dans ee sens que les belles-lettres ; le 
choix des vingt meilleures œuvres juridiques, du noyau d’une 
bibliothèque universelle de droit, est chose même beaucoup plus 
délicate, car c'est question de science et d’intellect ; la littérature 
est plutôt une question de sentiment où tout le monde peut avoir 
raison, nos facultés impressionnables étant diverses.

Nous ouvrons donc nos colonnes à ee paisible referendum, 
dans la conviction (pie le résultat sera de nature à ébranler bien 
des préventions dans le domaine juridique et à renverser plus 
d'un piédestal injustement conquis.

Nous recherchons les suffrages de tous nos confrères belges ou 
étrangers, et notamment de ceux auxquels la longue pratique 
du droit, ou l’expérience acquise à la suite d’études particulières, 
a désigné les œuvres d'élite dans chaque branche du droit, la 
réunion des meilleures devant former la bibliothèque par excel
lence du jurisconsulte.

Toutefois, il nous faut restreindre ce travail au terrain qui 
nous est plus ou moins familier; les œuvres belges, françaises, 
hollandaises, allemandes, de l’Angleterre et de l’Italie, feront 
donc seules l'objet de notre choix. De plus, il est loisible de ne 
designer que quelques œuvres si l’on croit ne pas admettre \ingt 
noms aux honneurs du suffrage.

Les réponses devront parvenir à la rédaction de la F landre  
.1 Liiif iA iiîit. avant le 30 ju in  prochain. A cette époque nous ferons 
connaître le nombre de votes obtenus par chacun des ouvrages 
désignés, en même temps qu ’un ju ry , composé de quelques-uns 
de nos bons jurisconsultes, proclamera les meilleures solutions 
que l ’on aura apportées à cet intéressant problème.

Tout en nous réservant le droit de livrer à l’impression les 
solutions quelconques qui nous parviendront, nous nous enga
geons à leur conserver le plus strict anonymat, à moins que la 
plus complète liberté ne nous soit laissée à cet égard.

11.a Flandre Judiciaire.) A. IL

All iance Typographique* r u e  a u x  C h o u x , 49, à  Bruxe lles -
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

26 janvier 1893.
ABROGATION. —  SERVITUDE DE PATURAGE. —  RACHAT.

Les édits des princes-évêques de Liège du 15 décembre 15.71 
(art. 12 et 13), 3 avril 1719 (art. 4) et 22 janvier 1728, aujour
d'hui abrogés, n’ont pas atteint le fond du droit de pâturage en 
forêt.

Le décret du 17 nivôse an XIII et la loi interprétative du 10 août 
1842 ont été abrogés par le code forestier.

Pour le rachat de la servitude de pâturage, il n’y a pas lieu île 
tenir compte des restrictions qu’impose à l’exercice de celte ser
vitude l’article 94 du code forestier.

(beer-vacst c. i.a commune de seraing.)

L e  pourvoi  é t a i t  d ir ig é  c o n tr e  un  a rrê t  de  la  cour  
d ’appel  de L iè g e ,  du 9  d é c em b re  1891 ,  r a p p o r té  B e l g . 
Jud., 1892, p. 136.

Arrêt. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
des édits des princes-évêques de Liège, des 15 décembre 1551, 
articles 12 et 13 ; 3 avril 1719, article 4 ; 22 jantier 1728 ; des 
articles 1er, 3, 178, 85, 93 à 102 du code forestier du 19 décem
bre 1854; en outre, de la fausse interprétation et de la fausse 
application de l’article 94 du code forestier ; de la violation, de 
la fausse interprétation et de la fausse application de la loi du
10 août 1842, interprétation du décret du 17 nivôse an XIII, en 
ce que l’arrêt a jugé :

« 1° Que les edits ayant été abrogés, il n’y avait pas lieu pour 
les experts d’en tenir compte, alors cependant qu’ils ont atteint 
le fond du droit résultant des titres invoqués par la commune ;

« 2° Que la loi du 10 août 1842 était encore en vigueur, alors 
que cette loi a été abrogée, et qu’en tout cas elle n’est plus appli
cable aux droits de pâturage depuis l’article 85 du code forestier;

« 3° Que la loi du 10 août 1842 s'opposait à ce que les 
experts eussent égard, non seulement aux restrictions résultant 
de la non-défensabilité des bois, mais encore à toutes les autres 
restrictions dérivant des mesures de police édictées par le code 
forestier, alors qu'il suit de la dite loi, si elle est encore en 
vigueur, et des articles 93 à 102 du code forestier que les experts 
doivent tenir compte des restrictions autres que celles résultant 
de la non-défensabilité des bois ;

« Sur la première branche :
« Considérant que les édits susvisés ont eu pour but, comme

11 apparaît notamment du préambule de l’édit du 15 décembre 
1551, de régler dans un intérêt d’utilité publique l’exercice du 
droit de pâturage en forêt ;

« Considérant que les dispositions invoquées ont laissé intact, 
tel qu’il se trouvait antérieurement constitué, le fond du droit 
de l’usagère ;

« Considérant, dés lors, que ces textes, aujourd'hui abrogés, 
ne peux cru servir de base à un recours en cassation;

« Sur la deuxième branche :
« Considérant qu’aux termes de la loi interprétative du 10 août 

4842, le décret du 17 nivôse an XIII n’était pas applicable, en 
cas de cantonnement du chef du droit de pâturage, lorsqu’il

existait un titre ou, à défaut de titre, un usage reconnu antérieur 
au décret ;

« Considérant qu’en ce qui touche ce droit, le code forestier 
a substitué le rachat au cantonnement ;

u Qu’en outre, il a disposé à nouveau, en son titre IX, sec
tion III, ainsi qu’en ses articles 1er, 3 et 178, quant à l’exercice 
de ce droit ;

« Qu'il a, dès lors, virtuellement abrogé le décret précité:
« Considérant que cette abrogation a entraîné celle de la loi 

interprétative du 10 août 1842 ; que les opinions émises au sujet 
de son maintien, dans les discussions parlementaires, ne peuvent 
suppléer au silence du code forestier ;

« Considérant, d’autre part, qu’il ressort formellement de ces 
discussions que le législateur de 185-4 a entendu conserver le 
principe inscrit dans la loi interprétative et l’appliquer au cas de 
rachat du droit de pâturage ;

« Considérant qu’il suit de là que, pas plus que le décret de 
nivôse, interprélé par la loi du 10 août 1842, l’article 94 du 
code forestier ne porte atteinte aux droits conférés par les titres, 
et que, dès lors, au cas de rachat de la servitude de pâturage, il 
n’y a point lieu de tenir compte des restrictions que le dit 
article impose à son exercice, nonobstant tous litres et posses
sion contraires;

« Considérant que si l’arrêt attaqué se fonde sur ce que la loi 
du 10 août 1842 demeure en vigueur, son dispositif se trouve jus
tifié par les motifs ci-dessus déduits ;

« Que, partant, en ordonnant que les experts, dans l’évaluation 
du droit de pâturage, ne tiendront point compte des restrictions 
apportées à ce droit par les mesures de police relatives à la 
déiènsabilité des cantons, l’arrêt n’a ni violé les dispositions 
invoquées, ni faussement interprété et appliqué l'article 94 dudit 
code ;

Sur la troisième branche :
« Considérant qu’en tant qu’il se fonde sur la violation et la 

fausse interprétation de la loi du 10 août 4842, le pourvoi est non 
recevable, eetle loi étant abrogée ;

« Considérant que les dispositions invoquées du titre IX, sec
tion III, du code forestier, n’ont de leur nature qu’un caractère 
d’administration et de police ;

« Qu’il ne résulte aucunement de leur teneur qu’elles affectent 
le fond du droit ;

« Considérant qu’en ce qui touelie les restrictions inscrites en 
ces dispositions, le législateur n’a pu vouloir s’écarter du principe 
qu’il a consacré quant aux restrictions dérivant de la non-défen- 
sabilité des bois ;

« Considérant, dès lors, qu'en décidant que les experts n'au
ront point à tenir compte des restrictions formulées aux disposi
tions invoquées, l’arrêt attaqué a fait de celles-ci une juste 
application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lam eere  et sur les conclusions conformes de M. Bosch , avocat 
général, rejette... « (Du 20 janvier 1893. — Plaid. MMes W oeste 
et De  Mot).

Observations. — Voir discours de rentrée de XL le 
procureur général Lecukrcq du 15 octobre 1869; Tie- 
lemans, V° C a n t o n n e m e n t ,  p. 172; cass. fr., 26 dé
cembre 1865 (Dalloz, Pér., 1866, I, 199). Voir aussi 
D o c .  p a r i . ,  1850-1851, n° 226 et, en sens contraire, 
D o c .  p m i . ,  1851-1852, p. 530. Voir enfin Liège, 8 juil
let 1868 (Belg. Jud., 1869, p. 644). Le pourvoi formé 
contre ce dernier arrêt a été rejeté le 21 octobre 1869 
(PAS., 1869, I, 548).
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
De xième chambre. —  Présidence de H. 3e Brandner.

3 j a n v i a r  1833.

, •/ p-:vrr  c ,v n . ,\  — / m m  tion  a -  of . .  — p*:or s 
; TR , m ; ; ri1-'. —  l'x r -v i t i o n  u 'u n  o < \t r  t . 

*.. b .• • \ r i - v  K ! N hk M Q m . -  ihsti . r n - i x  kntek 
1  , : ,s  i.T NATl N Ai X . —  l i i m i u r i T i ;  i x t k k .W -

TIONA1.E.

Une demande formée par un étranger devant la juridiction 
belge, et ayant p ur objet de faire condamner le defendeur, 
étranger également, à exécuter un contrat, ne dispense pas le 
juge belge, pour résoudre la question de sa compétence, en tant 
que cette compétence pourrait résulter de l'article 52, n° 3. de 
la loi du 25 mars 1876, d'examiner si l'obligation est née en 
Belgique.

Ce déclinatoire est subordonné à l’examen du fond.
En la matière de procès entre étrangers, la loi de 1876 ne fait 

plus, en principe, pour la compétence de la juridiction belge, 
de distinction entre les étrangers et les nationaux.

Il n’y a qu’une restriction. C'est celle que consacre l’article 54 de 
la loi et qui procède exceptionnellement de la réciprocité inter
nationale. (Le second point est résolu seulement par le minis
tère public.)

( I . . \  C O M P A G N I E  V I E N N O I S E  D E  R É A S S U R A N C E  C .  S I M 0 N D E T  E T

M. l’avocat général Staes a donné son avis en ces 
termes :

« L’exception d’incompétence de la juridiction belge, opposée 
en première instance par les intimés à l’appelante, et que le pre
mier juge a accueillie, était fondée sur ce qu’il n’v avait pas lieu 
d'appliquer à l'action l’article 52, n° 3, de la loi du 25 mars 
1876. qui dispose que les étrangers pourront être assignés 
devant les tribunaux du royaume, soit par un Belge, soit par un 
étranger, si l’obligation qui sert de base à la demande est née, a 
été ou doit être exécutée en Belgique.

Pour accueillir le déclinatoire, le premier juge se contente de 
constater que l'action tend avoir réaliser la cession de créance 
vantée par la partie demanderesse et que celte réalisation, c’est- 
à-dire le payement du prix, ne doit pas s’effectuer en Belgique. 
En réalité donc, le tribunal se déclare incompétent, parce (pie 
l'obligation qui sert de base à l’action ne doit pas être exécutée 
en Belgique.

C’était négliger, sans raison, l’un des termes de l’énumération 
de la disposition prérappelée, savoir l’iiypotbèsc où il s’agirait 
d'une obligation née en Belgique.

La seule obligation en litige, dit le tribunal, était la réalisation 
de la cession.

L’observation est sans valeur, l'ne demande fondée sur une 
obligation a toujours pour objet la réalisation, c’est-à-dire l’exé
cution de cette obligation, soit directement, soit indirectement, 
par des conséquences que le demandeur attache à sa non-exécu
tion.

Il n’v avait donc nul motif de scinder l’application de l’ar
ticle 52, 3". et la question de savoir si l'obligation litigieuse est 
née en Belgique demeurait d’une parfaite relevanee.

L’obligation qui sert de base à la demande est-elle née en Bel
gique? Pour résoudre cette question, il faut s'en tenir aux ternies 
dans lesquels la partie demanderesse formule le fait obligatoire. 
Il faut se garder d’examiner l'exactitude de ces termes. Ce serait 
le fond cela, et il s’agit exclusivement de savoir si le fond peut 
être examiné. Or. que disait la partie demanderesse?

L'assignation «o réfère à la requête en abréviation de delai, 
présentée le 30 avril 1888, au président du tribunal de com
merce.

Hue portait cc"p requête?
■i \ l’honneur d’exposer la Compagnie viennoise d’assurances 

* 1 e. dans le courant du omis de mm ISS7. c I» a propo-e a
<■ é, simoniL I '■( O'’ en la personne de il. Audio m. agent a 
« i iv Mes i|p iIM. SimoniL t et C1*’. d* L ur céiL-r sa nvanc" 
" n • la soci-'t1 anonyme " la Nal'oa lie'ge ». en fd lilc. pour
» ' Uncni'U' t 1» 11'* X d» 4 n c. de la lit e ri on ce, |> l val de 

• i " a-t np"è- l’a bu s<Lu] ,| . n, ( . V,„ A au na -if d» la
» . faillite ; ipie (•■■Ile offr» n été accepté» purement et -imple-
« meut et qu’ainsi la convention est devenue parfaite à Bruxelles 
« à cette époque. »

C’est sur cette base que le contrat judiciaire s’est engagé.
Les qualités du jugement le constatent. Elles portent que les 

défendeurs sont assignés pour se voir et entendre condamner à

réaliser la cession de la créance dont il s'agit à la requête 
ati'inx ■*-* à I ' - ■ 11■ ii: iiprodurlif d’iuslam-e.

I . o  ' r i  ! i ■ 11 ; -I é  a i t  d o n  • a p n e l é  à  v é n i t i n r  s ’ i l  é t a i t  v r a i  q u e  l a  

Co-np'a i \i •••iioi-o av i I traite, a Bruxelles, avec le m a n d a t a i r e

d ■ il M. Si 11 o • i. ! i -1 t ’ t C11'.
iu p» de \ m il ■ I’ ivi.fi'- ni i i d - I' ir i'-le 52. al. 3, de la loi

d ■ I- > > p.-t....... . n ns  a i:■■■> ' ci) opr s que le-' d l u: leurs eus eut
alb'g'i" q e  I du il. Anllio'.n. il l'epoqun iuil quec. ne s’etait 

nas tm iiv ■ ' ii IL'Ig pm. qui' pelant il était i.np.jss.blc que la 
'Ultneutio ' v .-il.-.' t fi I n ..... n B 'Ig que.

Mais les défeadeurs im le soutiennent pas. Ils soutiennent seu
lement que Anthoon n'était pas leur mandataire ; qu'il n’était 
que leur pot te parole, et que les relations qui ont eu lieu entre 
lui cl la Compagnie viennoise, ne peuvent être considérées que 
comme de simples pourparlers.

C'est la discussion du fond, avant qu’il soit acquis que le fond 
peut être examiné.

En l’absence de contestation sur la vente, circonstance dont la 
non-existence pouvait faire que la convention affirmée ne fût 
point née en Belgique, le tribunal n’avait qu’à reconnaître qu’il 
était compétent pour examiner si réellement la convention avec 
Anthoon, mandataire de MM. Simondet et Cie, avait, oui ou non, 
eu lieu.

S’il décidait l'affirmative, tout était dit, et Simondet et Cie de
vaient être condamnés à payer.

Si, au contraire, il décidait la négative, il ne jugeait qu’une 
chose, c’est que la Compagnie viennoise n'avait pas traité avec le 
mandataire de Simondet et Ci!’.

La Compagnie viennoise perdait son procès, dans les termes 
où elle l’avait posé. Que si, après cela (et c’est la pierre de tou
che de l’exactitude de notre appréciation), la Compagnie esti
mait qu’elle pouvait soutenir qu’elle avait traité directement 
avec Simondet et Cle, libre à elle. Mais c’était donner à sa récla
mation une base nouvelle. C'était une question autre que celle 
dont elle avait saisi la justice ; c’était un nouveau procès.

Sans doute, si la Compagnie avait donné à son action une base 
moins nettement définie; si elle s’était bornée à affirmer une 
convention avec MM. Simondet et Cie, on aurait pu, au point de 
vue de l’applicabilité de l’article 52, 3°, lui demander où étaient, 
au moment de l'acceptation, soit MM. Simondet et Cic. person
nellement, si la Compagnie soutenait qu’elle avait traité direc
tement avec eux, soit leur mandataire, si elle soutenait avoir 
traité avec celui-ci. Mais la Compagnie a prévenu cette question. 
Elle a dit : C’est avec le mandataire, et celui-ci était en Belgique. 
Ce dernier point seul pouvait intéresser la compétence; mais, 
comme nous l’avons dit, il n’y a eu aucune contestation sur ce 
point.

Nous estimons, en conséquence, que le tribunal ne pouvait 
que s e  déclarer compétent en vertu de l’article 52, 3°, de la loi 
du 25 mars 1876. En émettant cet avis, nous le reconnaissons, 
nous allons plus loin que la partie appelante, qui, par une con
cession toute gratuite, a admis, sur la question de compétence, 
une véritable discussion du fond.

Mais il y a, pour déclarer la compétence de la juridiction 
belge, une seconde raison, celle-ci déduite de l’article 54 de la 
même loi de 1876.

Cette une idée qui semble avoir quelque peine à entrer dans 
la pratique judiciaire, que la loi nouvelle a voulu, en la matière 
de procès des étrangers, ne plus faire, en principe, de distinc
tion entre les étrangers et les nationaux.

La règle est cependant bien certaine.
Le rapport de M. At.iiÉitn; A i . i . a r i i , c’est-à-dire, comme l a  cour 

le sait, l’exposé des moi ifs de l a  loi, l’énonce formellement. 
L’auteur dit «pie les dispositions du projet (qui sont devenues les 
articles 5-2, 53. 51. 48 de la loi), o ont pour objet (le mettre le 
« nouveau code en harmonie avec les principes du droit des 
<< gens moderne de l'Europe.

« Ils rangent sur la même ligne, quant au droit de former 
<t une action en justice, les etrangers et les Belges. Tous les pu-
« bbeiste-- ont ...............'elle assimilation. Il est de fait que la
(( juri-priiden..... . -iir cette matière, en Erance et en Bel
le cique. est cnntia're à la législation des autres peuples de l'Eu- 
» r n p e  occident il-*. »

| , e <  P a n i i i  i . r i . s  b e l g e s .  Y "  E t r a n g e r s ,  n 0 1 0 7 .  e n r e g i s t r e n t  e n  

c e -  t e n u e s  l e  p i ' i n e q - e  n n i i  e u t  : n  I l e - o r m a i s .  s o u s  l ' e m p i r e  d e  

»  I i l u i  i c m  elle, d  n ' y  a  p l u s  l i a i  l ie t a r e ,  a u  p o i n t  d e  \ u e  d e  

» la cm h ;i .|*-n-* ■. a i u* .  n i  • d i e i i u c . i o i ;  b a - c c  s u r  l a  n a t i o n a l i t é  d e s  

«  p l a i d e u r - .  »

C «-lait s’exprimer en termes trop absolus, car il y a une res
triction.

L a u r e n t , dans son Traité de lirait civil international, est plus 
exact. L'auteur dit que le principe fondamental de la loi de 1876 
est que l'étranger est mis sur la même ligne que le Belge, soit
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comme demandeur, soit comme défendeur; que, sauf la restric
tion procédant exceptionnellement de la réciprocité internatio
nale, il n’y a plus d'étranger en ce qui concerne la distribution 
de la justice (1).

Cette restriction, c'est l’article 54 qui rétablit. 11 dit : « Dans 
« les cas non prévus à l’article 52 ci-dessus, l’etranger pourra,
« si ce droit appartient au Belge dans le pays de cet étranger,
<t décliner la juridiction des tribunaux belges; mais à défaut par 
« lui de ce faire dans les premières conclusions, le juge re- 
« tiendra la cause et y fera droit. »

Nous supposons présentement qu’il faille, contrairement à ce 
que nous pensons avoir établi plus haut, admettre que l’obligation, 
c’est-à-dire la convention qui sert de base à la demande, n'est 
pas née en Belgique; que, par conséquent, puisque, comme ce 
n’est pas contestable, elle ne devait non plus être exécutée en 
Belgique, on se trouve dans un cas non prévu à l’article 52. Dans 
l’espèce, la juridiction belge est donc encore compétente, à 
moins que deux conditions soient réunies : la première, c’est que 
le Belge qu’un Autrichien assignerait en France puisse y décliner 
la juridiction française ; la seconde, c'est que le Français, assigné 
aujourd’hui en Belgique par un Autrichien, se prévale de cette 
faculté dans ses premières conclusions.

La Cour voit que nous ne perdons pas de vue qu'il s’agit, non 
d'un procès entre un Belge et un Français, mais d’un Français et 
un autre étranger.

Ceci ne doit rien changer à la solution. 11 faut rapprocher 
l’article 54 de l’article 52 et celui-ci prévoit aussi bien les procès 
entre étrangers que ceux entre un Belge et un étranger. Ce sont 
tous ces procès que régit l’article 52 dans la détermination des 
cas qu’il spécifie ; ce sont aussi, par là même, tous ces procès 
que régit l'article 54, lorsqu’il parle de cas non prévus à l'arti
cle 52; et il met au droit de décliner la juridiction belge, les 
deux conditions que nous venons de rappeler. Pourquoi d'ail
leurs le législateur, pour qui, comme le dit L a u ren t , il ne 
devait plus, en principe, y avoir d’étranger quant à la distribu
tion de la justice, aurait-il exclu du bénélice de l’article 54 les 
procès entre étrangers ? Le Belge, au point de vue de la loi étran
gère, c’est l’étranger; et si le Belge peut ou ne peut pas, en vertu 
de cette loi, décliner la juridiction de ce pays, c’est à raison de 
sa qualité d’étranger.

Le Belge, assigné par un Autrichien, peul-il décliner en France 
la juridiction de ce pays?

11 faut constater tout d'abord que Simondct et Ci<! ne se sont 
pas prévalus de cette faculté [tour décliner la juridiction belge ; 
et c’est ce que la loi exigeait tout d’abord. Il ne leur a, certes, 
pas suffi de décliner la juridiction belge, parce que l’obligation 
ne serait point née ou ne devait pas être exécutée en Belgique. Ils 
n'arriveraient par la, toujours en supposant qu’ils réussissent, 
qu’à ce résultat qu’on se trouverait dans un cas non prevu par 
l’article 52. Mais, dans cette hypothèse, ils retombaient dans l’ar- 
tiele 54. Qu’ont-ils fait pour s'v conformer? Bien.

Et en admettant même que le lait d’avoir décliné la juridiction 
belge du chef de non-applicabilité de l’article 52, 3", ait pu suf
fire à satisfaire à l’une des deux conditions de l’article 54, c’était 
encore à eux à justifier de la faculté pour le Belge de décliner, en 
pareille occurrence, en France, la juridiction de ce pays ; ee que, 
ceci à coup sur, ils n’ont point fait.

Que telle soit l’obligation de l’étranger qui se trouve dans le 
cas de l’article 54 do la loi de 1870, c'est ce que vous avez jugé' 
par arrêt du 16 février 1889 (Bki.g. Jld., 189U, p. 1240).

Nous concluons à la réformation.
La Cour remarquera que les intimés se sont bornés à conclure 

à la confirmation du jugement dont appel. Ils n’ont donc pas 
conclu au fond; et il y a lieu, si la Cour réforme, de leur ordon
ner de le faire. »

La Cour a prononcé l’arrêt suivant :
Aiihèt. — « Attendu que l’action est intentée par une société 

autrichienne contre une société française, l’une et l'autre étant 
sans succursale ou établissement en Belgique ;

« Attendu que la demande a pour objet de faire condamner 
l’intimée, défenderesse originaire, à exécuter, par le payement 
du prix, le contrat par lequel elle aurait acheté de l’appelante, 
la créance de celic-ei à charge de la « Nation belge », société 
d’assurance déclarée en faillite à Charleroi ;

« Attendu que ce contrat étant dénie et l’appelante alléguant 
qu’il aurait été conclu à Bruxelles, où serait née, dès lors, l'obli
gation qui serl de base à la demande,' ia compétence résulterait, 
pour le juge, belge, de l’application de la première partie du n° 3 
de l’article 52 de la loi du 25 mars 1876 ; 1

« Attendu que le premier juge a eu le tort de négliger ce point, 
qui lui était signalé, pour ne s’attacher qu’au lieu d’exécution de 
l’obligation invoquée, et déclarer que, cc lieu ne pouvant èlre 
que Vienne ou Paris, son incompétence était démontrée;

« Attendu que les parties se sont mises en relations par l’inter
médiaire d’un sieur Antboon, dont le domicile dans le ressort 
de Bruxelles est établi et d’ailleurs non contesté;

« Que si, comme le soutient l’appelante, Antboon était le man
dataire de l’intimée, autorisé à lier celle-ci par une offre d’achat, 
il se concevrait que l’acceptation de cette offre par l’appelante 
étant parvenue au domicile d’Anthoon, c’est là que la veille aurait 
été parfaite, que les volontés auraient concouru au but poursuivi 
et que les obligations de la cessionnaire auraient pris naissance ;

« Attendu qu’en réalité, Anthoon agissait comme courtier, 
devant recevoir de l’intimée une commission sur la négociation 
dont il était chargé ;

« Qu’ainsi que le constate le premier juge, il était le manda
taire de la société Simondet et Cic et qu’il a donné à la société 
viennoise une connaissance suffisante de ses pouvoirs;

« Attendu qu’il avait donc qualité pour lier sa commettante 
vis-à-vis du tiers désigné et pour lier ce tiers vis-à-vis d’elle, par 
réciprocité (art. 13 de la loi du a mai 1872);

« Attendu qu’il en résulte que si les pourparlers et la corres
pondance sur lesquels la demande s’appuie et qui ont eu lieu 
dans le ressort de Bruxelles, démontrent l’existence du marché 
litigieux, celui-ci elait de la compétence du juge saisi ;

« Que le déclinatoire proposé est donc subordonné à l’examen 
du fond ;

« Attendu qu’apres avoir successivement offert à l’appelante 
30, 35 et 40 p. c. de sa créance à charge de la « Nation belge », 
Antboon finit par obtenir de la société Simondet, le 10 mai 1887, 
une offre de 45 p. c., avec prière de la transmettre et de tenir sa 
mandante au courant de ia décision qui serait prise sur cette 
offre ;

« Attendu que, le 11 mai, soit le lendemain, il en fit part au 
directeur de la société viennoise, mais que celui-ci n’y fit aucune 
réponse, se tenant pendant plus de cinq mois dans une expecta
tive inexplicable;

« Que, sans même discuter le taux de 45 p. c. ni entretenir la 
correspondance à ec sujet, il renvoya, en juillet, sans aucune 
observation, une pièce qui lui avait été communiquée le 15 juin 
pour établir que le taux de 40 p. c. avait été admis par une société 
beige des plus sérieuses ci demeura dans une inaction absolue 
jusqu'au 24 octobre;

« Qu’à cette date seulement, il demanda à Antboon si la maison 
Simondet ne pourrait majorer son offre d'autrefois, mais que les 
négociations reprirent dans des termes qui, de la part d’Anlhoon 
comme de celle du directeur de la O ’ appelante, montrèrent 
qu'on ne considérait plus cette offre de 4,3 p. c. comme subsis
tant ferme et étant susceptible de lier le contrat par une simple 
acceptation ;

« Que ce ne fut d’ailleurs que, le 16 novembre, après des hési
tations nouvelles, que le directeur susdit promit d’obtenir de son 
conseil d'administration l’acceptation du 45 p. c.;

« Attendu qu'il n'est pas possible d’admettre que cet engage
ment aurait éle la conclusion du marché et que la pollicitation 
datant du 10 mai precedent obligeât encore, à la tin de novembre, 
celui qui 1 avait laite;

« Qu’à aucun moment, le concours de volontés n’a existe, car 
l’offre avait cessé depuis longtemps de subsister el avait etc iCo
rée, fout au moins tacitement, lorsqu'on décembre on prétendit 
la faire revivre ;

« Attendu qu’aucun lien de droit n’a donc été formé, à 
Bruxelles, entre les parties et que le premier juge a eu raison de 
se déclarer incompétent;

a Bar ces motifs cl ceux non contraires du premier juge, la 
Four, ouï, sur la compétence, l’avis en partie conforme de 
M. l'avocat général Sta rs , déclare l’appelant sans grief; met en 
conséquence .son appel à néant et le condamne aux dépens 
d’appel... » (Du 3 janvier 1893. — Plaid. MMes Al. Braun  
c. Nix a l v e .)

COUR D’APPEL DE CAND.
Deuxième cRainorc. —  Présidence de Wl. Van Praet.

2 2  m a rs 1893.

A P P E L  CIVIL. —  HUITAINE. —  JUGEM ENT AYANT EFFET  
IMMÉDIAT.

L'interdiction d’interjeter aucun appel d'un jugement non execu
toire par provision dans la huitaine du prononcé, n’est point(1) Tome IV, n° 0.
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applicable à l’appel d’un jugement qui, sans 'être déclaré exécu
toire par provision, produit néanmoins immédiatement effet.

(QUATÀUNENS c . m o e n s . )

Arrêt. — « Sur la nullité opposée à l'appel et déduite de ce 
qu’il a été interjeté le jour même de la prononciation du juge
ment, alors que l’article 449 du code de procédure civile dispose 
qu'aucun appel d'un jugement non exécutoire par provision ne 
pourra être interjeté dans la huitaine :

« Attendu que le dispositif du jugement dont appel porte : 
«ÿDonne acte à la demanderesse de son désistement ; déclare 
« qu’il produira le même effet que s’il avait été volontairement 
« accepté; fait défense aux défendeurs de faire à l’avenir aucun 
« acte de procédure dans l’instance commencée par l’exploit du 
« 21 juillet 1892 »;

'< Attendu que si ce jugement n’est pas déclaré exécutoire par 
provision, il n’est pas douteux que, dans la pensée du tribunal, 
la défense qu’il faisait aux défendeurs devait produire immédia
tement effet ; que, dès lors, les défendeurs devaient avoir le droit 
corrélatif de se'pourvoir immédiatement devant le juge supé
rieur ;

« Qu’il résulte en effet de l’article 449 du code de procédure 
civile, mis en rapport avec l’article 4d0, que la suspension du 
droit d’interjeter appel ne s’applique qu’au cas où l’exécution du 
jugement est elle-même suspendue;

« Et attendu que jusqu’ici les appelants n’ont pas conclu au 
fond ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat général De Pauw 
en son avis conforme, rejette la nullité opposée par l’intimée; 
ordonne aux appelants de conclure à toutes fins..., réserve les 
dépens... » (Du 22 mars 1893.— Plaid. MMes An, Du Bois c. 
Begerem.)

Ob s e r v a t i o n s . —  Com p. Ca k r é -C i i a ü v e a u , L o i s  de  
la  p r o c .  c iv . ,  n° 1G12; Bordeaux, 21 décembre 1832  
(Si r e y - D k V i l l e n e u v e , 1832 ,  1 1 ,2 0 3 ) ;  Gaïul,-1 mars 
1842  (Be l g . J u d ., 1872 ,  p. 6 7 3  en note).  Voir aussi 
Cr é p o n , T r a i t é  de l 'a p p e l,  n os 1890  e t  suivants.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

2 7  fév r ier  1893.

PRÉAM BULE  D’ARRET . —  DROIT DE DÉFENSE. —  POURVOI. 
CONDAMNÉ EN ÉTAT. —  EXTRADITION.

L’erreur commise dans le préambule d’un arrêt, quant au fait 
poursuivi, est sans portée si cette erreur n’a pas été reproduite 
dans les motifs ou dans le dispositif.

Ne peut être opposé, pour la première /ois, devant la cour de cas
sation, le moyen tiré de ce que le prévenu n'a pu communiquer 
librement avec son conseil.

Est abrogé, l’article 421 du code d’instruction criminelle qui 
n’admet le condamné à se pourvoir en cassation que s’il est 
en état.

N'est pas un acte d’exécution de l’arrêt de condamnation et ne per t 
être contrôlé par le pouvoir judiciaire, le fait que le condamné a 
été extradé et n’a pu ainsi se mettre en étal devant la cour de 
cassation.

(PHILIPPE C. LE .MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 17 janvier 1893.

Ar r ê t . — « Sur le premier moyen, pris de la violation du 
principe que « nul nepeutèlre poursuivi, jugé et puni qu’en vertu 
« d’un fait prévu et puni par la loi pénale »,en ce que l’arrêt porte 
que le demandeur était prévenu d’avoir tenté de soustraire frau
duleusement des objets mobiliers, la résolution de commettre 
l’infraction ayant été manifeslée par des actes extérieurs qui con
stituent un commencement d’action de cette infraction :

« Attendu que ce moyen manque de base;
« Qu’d conste de l’ordonnance de la chambre du conseil qui 

a renvoyé le demandeur devant le tribunal correctionnel, qu’il 
était prévenu d’avoir tenté de soustraire frauduleusement, à l’aide

d’effraction, des objets mobiliers, la résolution de commettre le 
crime ou le délit ayant été manifesté par des actes extérieurs 
qui forment un commencement d’exécution de ce crime ou de ce 
délit;

« Que c’est cette prévention ainsi libellée qui avait été décla
rée établie par le jugement dont appel, et que l’arrêt attaqué 
constate que les faits de la prévention sont demeurés établis par 
l’instruction faite devant la cour;

« Qu’il importe peu que, dans le préambule de l’arrêt, une 
erreur ait été commise dans l’énonciation des faits déclarés con
stants par le premier juge, cette erreur n’ayant pas été repro
duite dans les motifs ou dans le dispositif de l’arrêt;

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des droits de la 
défense, en ce que la communication directe et régulière de 
l’inculpé avec son conseil a été interrompue arbitrairement par 
le transfert du demandeur à Fûmes :

« Attendu que le demandeur n’a pas articulé devant le juge 
du fond que sa défense avait été entravée par son transfert de 
Bruxelles à Fûmes;

« Qu’il ne conste d’ailleurs, dans l’espèce, d’aucune violation 
des droits de la défense ; qu’il n’est pas même constaté qu’à une 
date quelconque, il ait été interdit au demandeur de communi
quer avec son conseil ; que, partant, ce moyen manque de 
base ;

« Sur le troisième moyen, pris de la violation des droits de la 
défense, en ce que le demandeur a été livré aux autorités fran
çaises et n’est pas en état devant la cour de cassation :

« Attendu que l’article 421 du code d’instruction criminelle, 
que ce moyen parait viser, a été abrogé en Belgique ;

« Attendu que le fait allégué n’est pas constaté ;
« Qu’au surplus, ce fait, en admettant qu’il soit établi, ne 

serait pas un acte d’exécution de l’arrêt dénoncé et ne pourrait 
avoir pour effet d’entraîner la cassation de cet arrêt ;

« Qu’il constituerait un acte du gouvernement, qui n’est pas 
de la compétence des tribunaux ;

« Que ce moyen n’est donc pas fondé ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Casier  en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M. Mêi.o t , premier 
avocat général, rejette... '> (Du 27 février 1893.—Plaid. Me Geor
ges Janson .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

2 7  fév r ier  1893.

COUR D’ASSISES. —  -JURY. —  P IECE  NO UVELLE. —  NOTI
FICATION DES TÉMOINS. —  LETTRE MISSIVE.

L'accusé ne peut exiger la notification de la liste des jurés excusés, 
dispensés ou rayés.

La qualification erronée donnée à un juré sur la liste du jury n’est 
pas un moyen de cassation, si le demandeur ne prouve qu'il a 
pu produire une confusion.

Le moyen de cassation fondé sur ce qu’il a été produit à la dernière 
heu re par le ministère public et joint au dossier des lettres impor
tantes, obtenues par des moyens illicites, malgré les protestations 
des défenseurs, doit être rejeté, si ceux-ci n'en ont pas demandé 
copie et n'ont pas conclu à et qu’elles fussent écartées du débat. 

L’irrégularité de lu notification d'un témoin n'est pas un moyen de 
cassation.

Il n'est pas défendu de remettre aux jurés des lettres missives.
(MOUTARDE C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour d’as
sises de l;t province de Xamur, du 17 décembre 1892.

Ar r ê t . — « Sur le premier moyen, déduit de ce que le pro
cès-verbal de l’audience ne constate pas régulièrement les opé
rations préalables au tirage au sort du jury de jugement et ne 
permet pas de vérifier si la composition de ce jury n’est pas arbi
traire, alors que rien n’indique les noms ni des cinq jurés précé
demment excusés ou dispensés, ni des vingt-cinq autres restant 
sur la liste :

« Attendu qu’aucun texte de loi ne prescrit de faire connaître 
expressément à l’accusé, soit lors de la notification de la liste des 
jurés, soit à l’audience, les noms des jurés précédemment excu
sés, dispensés ou rayés;

« Que la loi le tient pour suffisamment averti à cet égard, lors
que, comme le procès-verbal le constate ici, c’est en sa présence 
que se fait l’appel des jurés maintenus sur la liste, et que les bul
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letins portant les noms de ceux qui ont répondu à l’appel, sont 
placés dans l’urne pour le tirage au sort du jury de jugement ;

« Sur le deuxième moyen, déduit de ce que la liste des jurés 
signifiée au demandeur attribue au juré comte valider Stegen une 
fausse qualification, puisque ce juré est sénateur et qu'elle le 
renseigne comme conseiller provincial :

« Attendu que le demandeur ne justifie pas son allégation 
quant à la fausseté de cette dernière qualification et qu’il ne sou
tient pas mémo que l’erreur, à la supposer établie, ait pu l’empê
cher d’exercer utilement son droit de récusation en amenant une 
confusion entre deux jurés homonymes, l’un conseiller provincial, 
l’autre sénateur ;

« Sur les troisième et septième moyens réunis, accusant la 
violation des articles 305, “241 et 408 du code d'instruction cri
minelle, en ce que : 1° des lettres importantes, obtenues par des 
moyens illicites et même délictueux, ont été produites à la der
nière heure par le ministère public et jointes au dossier malgré 
les protestations des défenseurs ; 2° ces pièces, qui représentent 
le demandeur comme un personnage répugnant et qui doivent, 
dés lors, avoir influé sur la rigueur de la condamnation, contre
disent les énonciations plutôt favorables de l’acte d’accusation :

« Attendu qu’il n’est pas constaté que les défenseurs aient de
mandé, en vertu de l’article 305 du code d'instruction criminelle, 
b prendre copie des lettres produites; qu’il résulte même de leur 
mémoire qu’ils ont refusé d’en prendre connaissance ;

« Attendu qu’aux termes du procès-verbal de l’audience, les 
protestations des défenseurs, dont il n’a été demandé acte qu'a- 
près la condamnation, ne se sont traduites par aucune conclusion 
tendante b faire écarter les lettres produites ;

« Attendu que les allégations du demandeur, quant b l’origine 
délictueuse de ces lettres, sont, dès lors, sans portée et se trou
vent d’ailleurs en partie contredites par l’aveu qu’il avait fait de 
leur remise volontaire, aveu acté au procès-verbal de l’audience ;

« Attendu que la jonction de ces pièces au dossier, ordonnée 
par le président de la cour d’assises, n’implique aucune violation 
de l’article 241 du code d’instruction criminelle, dont les pres
criptions ont été exactement suivies ;

« Attendu que le demandeur n’est donc fondé b se prévaloir 
ni d’une atteinte quelconque portée aux droits de la défense, ni 
de la violation d’aucun des articles invoqués ;

« Sur les quatrième, cinquième et sixième moyens réunis, 
accusant la violation des articles 315, 304 et 341 du code d’in
struction criminelle, en ce que : 1° les noms, profession et rési
dence de Lucie Collart, portée sur la liste des témoins b entendre 
b la requête du ministère public, n’ont pas été régulièrement no
tifiés au demandeur vingt-quatre heures b l’avance ; “2° ce témoin 
est renseigné avec tous les autres au procès-verbal d’audience 
comme ayant répondu b l’appel de son nom, bien qu’elle n’ait 
pas répondu b cet appel et qu’il n’y ait légalement aucune preuve 
de son décès ou d’un empêchement de sa part; 3° une lettre 
émanée de ce témoin, véritable déclaration écrite, a été remise 
aux jurés, avec un portrait et d’autres pièces constituant des 
déclarations écrites sur la moralité du demandeur :

« Attendu que l’irrégularité de la notification d’un témoin b 
l’accusé donne seulement b celui-ci le droit de s’opposer b l’audi
tion de ce témoin ;

« Attendu qu’il est constaté dans l’espèce que Lucie Collart n’a 
pas été entendue comme témoin b l’audience ; que l’article 315 
du code d’instruction criminelle n’a donc pu être violé ;

« Attendu que le procès-verbal de l’audience, loin de constater 
la présence de Lucie Collart, démontre qu’elle n’a pas répondu 
b l’appel de son nom, par cela même qu’elle ne figurait pas au 
nombre des témoins assignés, les seuls dont l’appel ait été fait ;

« Attendu que l’article 304 du code d’instruction criminelle ne 
lui était donc pas applicable;

« Attendu que» l’art. 344 de ce code, qui défend de remettre 
aux jurés les déclarations écrites des témoins, ne s’applique qu’aux 
dépositions proprement dites, reçues dans les formes legales par 
un magistrat instructeur, et non aux déclarations qui pourraient 
se rencontrer dans de simples lettres missives ;

« Qu’il s’ensuit que les quatrième, cinquième et sixième moyens 
doivent être écartés ;

« Et attendu que la procédure est régulière ; que les formalités, 
soit substantielles, soit prescrites b peine de nullité, ont été ob
servées et qu’il a été fait une exacte application de la loi pénale 
au fait légalement déclaré constant;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
De Bavay et sur les conclusions conformes de M. Mki.ot. pre
mier avocat général, rejette... » (Du 27 février 1893. — Plaid. 
Me Bribosia, du barreau de Namur.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

2 0  fé v r ie r  1893 .

MANDAT D’ARRÊT. —  ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU 
CONSEIL. —  APPEL. —  DELAI.

L’ordonnance par laquelle la chambre du conseil confirme un 
mandat d’arrêt, quoique notifiée au prévenu le samedi, doit, 
à peine de non-recevabilité du recours, être par lui frappée d'ap
pel dans les 24 heures.

(MARINAKIS C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation, 
du 25 janvier 1893.

Arrêt. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
de l’article 20, alinéa 1er, de la loi du 20 avril 1874 et de l’arti
cle 41 de la loi du 18 germinal an X, en ce que l’arrêt attaqué 
déclare non recevable, du chef de tardiveté, l’appel interjeté par 
le demandeur, le 16 janvier 1893, d’une ordonnance rendue par 
la chambre du conseil, le 14 janvier, cl notifiée le même jour au 
demandeur, sans avoir égard b la circonstance que le 15 janvier 
était un dimanche :

« Attendu qu’aux termes de l’article 20 de la loi du 20 avril 
187 i, l’appel des ordonnances de la chambre du conseil rendues 
dans le cas de l’article 4 doit être interjeté par l’inculpé, b peine 
de déchéance, dans le délai de vingt-quatre heures b compter du 
jour où l’ordonnance lui a été notifiée;

« Attendu que ce délai est de rigueur et qu’il ne reçoit aucune 
augmentation lorsqu’il s’écoule, en tout ou en partie, un diman
che, l’expédition des affaires criminelles pouvant légalement avoir 
lieu les dimanches et autres jours fériés;

« Attendu que l’arrêt attaqué constate que le demandeur n’a 
pas manifesté, pendant la journée du dimanche 15 janvier, l’in
tention d’interjeter appel, et que, de cette circonstance, l’arrêt 
induit avec raison que le demandeur ne saurait être relevé de la 
déchéance encourue, comme ayant été empêché d’interjeter son 
appel en temps utile par une circonstance indépendante de sa 
volonté ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van Berciiem et sur les conclusions conformes de JI. Mëlot, pre
mier avocat général, rejette... » (Du 20 février 1893.)

COUR DE C A S S A T IO N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller.

3 0  ja n v ie r  1893 .

DÉLINQUANT DE MOINS DE 16 ANS. —  PARTIE CIVILE. 
POURVOI EN CASSATION. —  DELAI. —  INDEMNITÉ DE 
CASSATION.

Si un individu âqé de moins de 10 ans, condamné erronément à 
l'amende pour tapage nocturne, est, en appel, renvoyé des pour
suites, ce jugement ne peut, par la partie civile, être frappé d’un 
pourvoi que dans les 24 heures.

Lorsque le jugement conire lequel le pourvoi rejeté a été formé, est 
par défaut, l'indemnité de cassation due au demandeur par le 
défendeur est réduite à 75 francs.

(JASPAR C. WAlt.NY ET LE PROCUREUR DU ROI A NAMUR.)

Le pourvoi «"'tait dirigé contre un jugement du Tribunal 
correctionnel de Namur, jugeant en degré d’appel, du 
19 novembre 1892.

M. M é l o t , pr e m ie r  a v o c a t  g é n é r a l ,  a  co n c lu ,  d e v a n t  
la  Cour su p r êm e ,  au  rejet  du po u rv o i  e n  c e s  termes :

« L’article 25 de la loi du 27 novembre 1891, pour la répres
sion du vagabondage et de la mendicité, dispose que l’individu 
âge de moins de seize ans accomplis au moment du fait ne peut, 
même en cas de récidive, être condamné b l’amende ou b l’em
prisonnement si l’infraction dont il a b répondre est punie d’un 
emprisonnement île moins de huit jours, d’une amende de moins 
de 26 francs ou de ces deux peines cumulées. Suivant la nature 
et la gravité du fait, le juge doit renvoyer le jeune délinquant de 
la poursuite ou le mettre b la disposition du gouvernement jus- 
qu’b sa majorité. Enfin, pour effacer toute trace du fait, le § 2 de
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l’article 25 défend de mentionner la poursu’tc dans les rensei
gnements fournis ultérieurement au sujet des individus pour
suivis.

« La disposition de l’article 23 », dit l'exposé des motifs. « se 
« justifie par le peu de gravité des infractions, et il importe 
« d’épargner aux enfants les funestes effets de l’emprisonnement 
« de courte durée. »

La mise à la disposition du gouvernement, porte le même docu
ment, sera ordonnée par le tribunal de police « s’il juge, d’après 
« les circonstances, que l'intérêt de l’enfant réclame' cette me- 
« sure ». Et quelques lignes plus loin : « Les décisions par les- 
« quelles l’autorité judiciaire met un individu à la disposition du 
« gouvernement ne sont pas des condamnations : elles ne sont 
« susceptibles d’aucun recours. » (Pasin., 1891, p. 446, 2e col., 
et p. 447, l rc col.)

Point de doute, par conséquent : la répression organisée par le 
chapitre X du livre 11 du code pénal et par les nombreuses dispo
sitions légales qui comminent des peines de police n’existe plus 
pour les délinquants âgés de moins de sei/.e ans. En ce qui les 
concerne, toutes les contraventions cessent d’être punissables, et 
par cela même ce ne sont plus des contraventions, l'article 1er du 
code pénal ne reconnaissant ce caractère légal qu'aux infractions 
que les lois punissent d’une peine de police. Enfin la qualification 
disparaissant avec la peine, l’ancien juge de la répression dispa
raît aussi pour faire place à un magistral paternel, légalement 
tenu de pardonner, ou tout au plus de prendre, dans l'intérêt de 
l’enfant, une mesure administrative qui n’est pas une condam
nation.

11 suit de là que, dans l’espèce, le tribunal de police de Namur 
avait manifestement violé l’article 23 de la loi de 1891 en con
damnant Alfred Warny, âgé de treize ans, à 3 francs d’amende 
et subsidiairement à un jour d’emprisonnement, du chef de tapage 
nocturne.

Statuant en degré d’appel, le tribunal correctionnel de Namur 
a corrigé cette erreur. Tenant compte de l’âge de l’inculpé, il l’a 
renvoyé de la poursuite, par application de l’article 23 précité.

C’est contre ce jugement, rendu le 19 novembre 1892, que le 
demandeur, partie civile en cause, s’est pourvu en cassation par 
acte du 22 novembre. Il suffit de rapprocher ces deux dates pour 
conclure à la non-recevabilité du pourvoi.

De tout ce que nous avons dit plus haut, il résulte, en effet, 
qu’en admettant même que le tribunal de Namur eût mis le jeune 
Warny à la disposition du gouvernement, par application de 
l’article 23 de la loi, encore son jugement ne serait-il pas un 
jugement de condamnation. .4 fin-lion ne saurait-on reconnaître 
ce caractère à un jugement renvoyant de la poursuite, en vertu 
de la même disposition. Semblable décision ne peut donc être 
considérée que comme un jugement d’acquittement, et cela est si 
vrai que la loi interdit jusqu’au rappel de la poursuite qui y a 
donné lieu.

Or, d'après votre invariable jurisprudence, en toute matière, le 
délai pour se pourvoir contre un jugement d’acquittement n’est 
que de vingt-quatre heures.

En conséquence, nous concluons au rejet avec indemnité de 
73 francs au profil du défendeur, le jugement attaqué ayant été 
rendu par défaut en ce qui le concerne. » (Sch eyv en , Truité des 
pourvois, n° ‘iO lbis.)

La Cour a rendu l’arrêt suivant :
Arrêt. — « Attendu que si, lorsque l’accusé ou le prévenu est 

condamné, la partie civile a un délai de trois jours francs pour 
se pourvoir en cassation, aux termes de l'article 373 du code 
d’instruction criminelle, ce délai, en cas d'absolution ou d’acquit
tement, est réduit à vingt-quatre heures, d’après l’article 374 du 
même code ;

« Attendu que le jugement dénoncé, après avoir constaté que 
le défendeur, âgé de treize ans, a fait le tapage nocturne prévu 
par l'article 361, n° 1, du code pénal, l’a renvoyé des poursuites, 
en se conformant à l’article 23 de la loi du 27 novembre 1891, 
lequel porte que lorsqu’un individu n’ayant pas l'âge de seize ans 
au moment du fait est traduit devant le tribunal de police, du chef 
d’une infraction punie de peines inférieures aux peines correc
tionnelles, le tribunal ne peut le condamner ni à l'emprison
nement, ni à l’amende, mais doit, selon ! s circonstances, le 
renvoyer des poursuites, ou le mettre à la disposition du gouver
nement, jusqu’à sa majorité ;

« Attendu que la decision attaquée, n’ayant prononcé et ne 
pouvant prononcer à charge du défendeur aucune peine, ne sau
rait être considérée comme un jugement de condamnation, dans 
le sens de l’article 373 précité; que cette interprétation ressort, 
d’ailleurs, de l’exposé des motifs de l’article 25 de la dite loi du 
27 novembre 1891, où le ministre de la justice dit, en termes 
exprès, qu’au cas même où le délinquant, âgé de moins de seize

ans, serait mis, par le juge de paix, à la disposition du gouverne
ment, cette décision ne constitue point une condamnation et n’est 
susceptible d’aucun recours ;

« Qu'en application de ce système, les auteurs de la loi, au 
§ 2 du même article, ont interdit de mentionner les poursuites 
exercées, en vertu du § 1er de la disposition, dans les renseigne
ments a fournir ultérieurement, au sujet des individus poursuivis ;

« Et attendu, dès lors, que le jugement attaqué ayant été 
rendu par défaut, le 19 novembre 1892, le pourvoi formé le 22 
du même mois, par la partie civile est tardif et, partant, non 
recevable ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 11. le conseiller 
I.ei.ievu e , et sur les conclusions conformes de 11. Mélo t , premier 
avocat général, rejette... ; condamne la partie demanderesse aux 
dépens, ainsi qu’à une indemnité de 75 francs envers le défendeur 
Warny... » (Du 30 janvier 1893).

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller.

23  ja n v ie r  1893.

CHEMIN DE FER. — ROUTE. —  CONVOI EN VUE.

L’arrêté royal du 16 janvier 1836, article 1er, § 1er, qui défend 
de traverser les routes publiques en vue des convois remorqués 
par des machines à vapeur avant leur passage, comprend le cas 
où un train manœuvre ù proximité d'un passage à niveau dont 
la barrière est fermée, sans qu’il faille rechercher si le prévenu 
a vu la locomotive.

(CHARLIEll c . l e  m i n i s t è r e  p u b l i c .)

Le tribunal correctionnel de Liège, par un jugement 
du 22 décembre 1892, confirmatif d’une sentence du tri
bunal de police de la même ville, a statué en ces 
termes :

Juue.ment. •— « Attendu qu’il est établi par l’instruction faite 
devant le premier juge que le prévenu a, le 24 juillet 1892 : 
1“ ouvert les barrières qui interceptaient la circulation du public 
sut le passage à niveau du chemin de fer de l’Etat à la rue de 
Sclessin, à l iège, pendant qu’un train manœuvrait à proximité; 
21’ circulé sur ce passage à niveau pendant les dites manœuvres ; 
3° favorisé, par l'ouverture intempestive des barrières, la circu
lation sur ce même passage d’autres personnes restées incon
nues ;

« Attendu que le premier fait n’est défendu par aucun règle
ment de police ; que le troisième ne constituerait qu’un acte de 
complicité d'une contravention, lequel n’est pas punissable; 
mais que le second fait est prevu par l'article 1er, alinéa 1er, de 
l’arrêté royal du 16 janvier 1836, ainsi conçu :

« La traversée des routes royales, provinciales, communales 
« ou particulières par des personnes à pied ou à cheval... ne 
« pourra avoir lieu en vue des convois remorques par des ma- 
» chines à vapeur qu'imniédiatemenl après leur passage »;

« Qu'il importe peu qu'il ne soit pas établi que le prévenu 
voyait la locomotive, puisque, d'après la déposition du garde 
excentrique Debeur, des manœuvres se faisaient en ce moment 
à 15 mètres de la barrière ;

« Attendu que le gouvernement, en prenant l'arrêté royal 
précité, a voulu parer au danger résultant pour le public de la 
circulation des trains à proximité des passages à niveau ; que 
cela résulte à toute évidence du préambule de l'arrêté; que le 
danger est indépendant de la circonstance que le passant voit ou 
ne voit pas le train en marche ; que lu fermeture de la barrière 
l'avertit suffisamment du danger et l'oblige à respecter la défense 
de traverser la voie ;

« Que l'article 1er, alinéa 1er, doit donc être interprété en ce 
sens que la traversée d’un passage à niveau ne peut se faire lors
qu’un convoi en marche est à proximité de ce passage ;

« Qu’il suit ce ces considérations que le premier juge a fait 
une juste application de l'arrêté royal du 16 janvier 1836 :

« Par ces motifs, le Tribunal conlirme le jugement dont est 
appel... » (Du 22 décembre 1S!J2.)

Pourvoi.
La Cour a rendu l’arrêt suivant :
Ar r ê t . —  « Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation 

de l’arrêté royal du 16 janvier 1836, article 1er, et de l'arrêté 
royal du 5 mai 1835, article 1er, sur la police des chemins de 
fer :



589 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 590

« Attendu que le jugement attaqué. pas plue que ]p jugement 
n i ’il cm fi une. ni' I il »pp|i-;ition il'- l":irlidc I l’;ir r.'lé royal 
du S ni;ii 1835. mais <|ne f in  ci l'mric <11‘cI.■ î-cnt. un «-ontr;iîr<*. 
statuer i n ciiiil’m initc de Pai'in-lc I■ 11• ■ l'arivlc royal du 10 jan
vier 1836. Icipu I n 1 d mge m lien au premier;

« (lue le jugement ull;ii|llc dil, a |>nn. droit, que les Lits tels 
qu’il les consulte souverainement a rlr.uge d ■ l'i'.nilpé. sont 
passibles des peires ; revues par les articles P'1 et d de l'arrêté 
royal du 10 janvier 18110. qui intirdi eut et punissent la traver
sée du eliemin d.- I' r. sans r \ ;çer la pretiv ■ que le contrevenant 
a vu la locomotive qui y manœuvre;

« (lue le dit jugement ne contrevient donc pas aux textes 
invoqués par le demandeur ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller De Le Court 
en son rapport, et sur les conclusions conformes de M. Mki.ot, 
premier avocat général, rejette... » (Du 23 janvier 1893.)

T R IB U N A L  C OR RE C TIO N N E L DE TERRIONDE.
Présidence de M. De Witte, vice-président

8  m ars 1893.

EXPERTISE  DES VIANDES. —  EXPERT . —  INSPECTEUR 
NON VÉTÉRINAIRE. •—  CAS ANORMAL. —  IN TERVEN 
TION D’ UN VÉTÉRIN AIRE  NON PROVOQUÉE. —  PEINE 
A PPLICABLE .

Se rend passible, non des peines de l'article 227 du code pénal 
relatif à l'usurpation de fonctions publiques, mais des peines 
de police comminées par la loi du 4 août 1890, l'expert-inspec
teur des viandes qui, en dehors des cas anormaux spécifiés à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 28 avril 1891, opère seul 
et sans provoquer l’intervention d’un vétérinaire.

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. VAN HUFFEL.)

Jugement (Traduction.) — « Attendu qu'il est établi par 
l'instruction que la bête dont le prévenu a, en sa qualité d’expert 
inspecteur commis pour la commune de Baerdegem, estampillé 
la viande, avait été abattue d’urgence pour cause de maladie ou 
tout au moins d’indisposition ;

« Attendu qu’il se trouvait dès lors dans le cas prévu par l’ar
ticle 3 de l’arrêté royal du 9 février 1891, combiné avec l’ar
ticle 2, 2°, de l’arrêté ministériel du 28 avril 1891, et qu’il 
devait provoquer l’intervention d’un vétérinaire; et comme il ne 
l’a pas fait, il a, de par l’article 24 de l’arreté précité du 9 février 
1891, encouru les pénalités prononcées par les articles 6 et 7 do 
la loi du 4 août 1890 ;

« Attendu que si le prévenu a procédé à une expertise dans 
un cas où il ne pouvait opérer, tout au moins seul, il est sans 
doute sorti des limites de sa compétence, mais il n’a cependant 
pas pu par là commettre le délit de l’article 227 du code pénal ;

« Attendu, en effet, que cet article punit seulement ceux qui 
se sont immiscés dans des fonctions publiques, c’est-à-dire ceux 
qui, sans titre ni qualité, ont fait des actes de fonctions dont ils 
ne sont pas revêtus, et non ceux qui, légalement investis de sem
blables fonctions, en exercent les attributions d’une façon irré
gulière ou illégale (Carnot, Commentaire du code pénal sur 
l’article 258, 11, p. 352, édit, belge; Dalloz, Déport, ulphab.. 
V" Fonctionnaire public, n° 120; arg. arrêt de la cour de cassa
tion de Belgique du 3 avril 1882, Bei.g. .Iuil, 1882. p. 538);

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 24 de l’arrêté 
royal du 9 février 1891, 6 delà lui du 4août 1890.,., condamne 
le prévenu à une amende de 20 francs ou en un emprisonneirent 
subsidiaire de 3 jours ; le renvoie pour le surplus des lins de la 
prévention ; enfin le condamne aux frais...» (Du 8 mars 1893.j

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERRIONDE.
Présidence de M. De Witte, vice-président.

2G ja n v ie r  1893.

DEMANDE DE RENVOI. —  PREVENU . — ADMISSIBILITÉ. 
CONTRAVENTION NON VISEE DANS LA  CITATION. NT 
DANS LE  RÉQUISITOIRE A I.AUDIENCE. —  INCOMPÉ
TENCE DU TR IBUN AL CORRECTIONNEL.

Le prévenu, aussi bien que le ministère public et la partie civile,

p e u t  d e m a n d e r  s o n  r e n v o i ,  d a n s  l e  c a s  d e  l ' a r t i c l e  192 d u  c o d e  
d ' i i i s t r u  t i . m  c r i m i n e l l e .

L e  t r i b u n a l  c m  r e c t n m u e l  i b d l  s c  d é c l a r e r  i n c o m p é t e n t , s i  l a  r o n -  

I i n v e n t i o n  e n  l a q u e l l e  V  d é l i t  a  d é q é n é r é ,  n u  e t c  v i s é e  p a r  l e  
m i  n  is  ‘c  e i n i b l i i  . n i è n i e  e n  o r d r e  s u b s i d i a i r e ,  n i  d a n s  l a  c i t a t i o n ,  
m  d a n s  l e s  r é q u i s i t i o n s  d ' a u d i e n c e .

( l . K  m i n i s t è r e  I T R I . I C  c . X . . . )

J u g e m e n t  ( T n i d n c l i i n i ) . —  « Attendu qu’il est étaldi que la pré
venue s'est rendue coupable d'avoir, à Alust, le 24 décembre 
1892. vendu du beurre falsifié;

« Mais attendu qu’il n’est pas établi qu’elle savait que le 
beurre était falsifié ;

« Attendu, dès lors, que le fait, à défaut d’avoir été perpétré 
avec l’intention frauduleuse requise par l’article 500 du code 
pénal, tombe seulement sous l’application de l’article 561,2°, 
qui ne le punit que de peines de police ;

« Attendu que l’infraction que la loi punit de peines de police, 
constitue une contravention, en sorte que l’affaire est de la com
pétence non du tribunal correctionnel, mais du juge de police 
(loi du lor mai 1849, art. 138 et 1er) ;

« Attendu, il est vrai, qu’en vertu de l’article 192 du code 
d’instruction criminelle, le tribunal correctionnel a compétence 
pour connaître d’un fait qui, orignairement considéré comme 
délit, a dégénéré en contravention de police à la suite de l’in
struction faite à l’audience, si le ministère public ou la partie 
civile et, a fortiori, le prévenu n’a demandé le renvoi (cassation, 
2 août 1834, (table de la Pasicrisie, 1814-1880, V° Compétence, 
n° 861 ; 7 mai 1835 (Pasic., 1835, I, 82); Liège, 13 avril 1834 
(Pasic., 1834, 11, 226); Bruxelles, 17 mars 1877 (Pasic., 1877, 
U, 172); trib. Termonde, 28 juillet 1884 (Joürn. des Tribunaux, 
1884, p. 1080);

« Attendu qu’en acceptant la compétence du tribunal, la pré
venue renonce à son droit d’appel, puisque l’article 192 du code 
d’instruction criminelle porte qu’en ce cas, le jugement sera 
rendu en dernier ressort ;

« Attendu, dès lors, que, dans le cas de l’article 192 du code 
d’instruction criminelle, le prévenu a la faculté soit de deman
der son renvoi devant le juge de police, soit d’accepter la com
pétence du tribunal correctionnel, sauf renonciation à son droit 
d’appel, la loi intervenant seulement pour reconnaître son choix 
et lui donner effet ;

a Attendu que l’abstention de la part du prévenu de demander 
son renvoi, ne peut être considéré comme le résultat du choix 
que lui accorde l’article 192, que si elle a été volontaire;

« Attendu que tel n’a pas été le cas de l’espèce, la prévenue, 
loin d'avoir été invitée, n’a pas même été mise en état d'exercer 
son choix, le ministère public n’ayant pas, même en ordre subsi
diaire, relevé à sa charge, soit dans la citation lui signifiée, soit 
dans ses conclusions à l’audience, une contravention, mais seu
lement un délit et n’ayant demandé contre elle que des peines 
correctionnelles ;

« Attendu, au surplus, qu'une autre interprétation de l’art. 192 
du code d’instruction criminelle heurterait les principes du droit, 
mais encore blesserait les droits de la défense;

« Attendu, en effet, que le prévenu serait jugé sur un fait dont 
il n’aurait pas eu à répondre, et contre lequel, par suite, il n’au
rait pas pu se défendre, ce qui, dans ce cas, serait d’autant plus 
regrettable que le jugement serait non seulement contradictoire, 
mais rendu en denm-r ressort;

« l’ar ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent... » (Du 
26 janvier 1893.)

T R I B U N A L  C O R R E C T IO N N E L  DE TERRIONDE.
Présidence de M. De Witte, vice-président.

9 novem bre 1892.

USAGE DE FAU X . —  LETTRE  DE CHANGE. —  TIREUR. 
USAGE DU NOM DU TIRE. —  CONSENTEMENT DE CE 
DERNIER. — IGNORANCE DE L 'ESCOMPTEUR. —  FAIT 
PUNISSABLE.

Le tireur qui signe pour acceptation un effet du nom du tiré se 
rend coupable d usage de faux, quand même il y aurait apposé 
cette signature du consenti ment du tiré, si en présentant cet 
effet à l'escompte, il a laissé le banquier dans l'ignorance, sur
tout si celui-ci, pour accepter l'effet à l'escompte, a exige une 
seconde signature.

(t.e ministère public c. meert.)

J ugement (Traduction. )  — « Attendu qu’il est établi que



591 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 592

depuis moins de 3 uns, le prévenu s’est rendu coupable d’avoir, 
dans une intention frauduleuse, fait usage àTermonde de diverses 
traites revêtues de la fausse signature pour acceptation du tiré 
Antoine Lauwers;

« Attendu que c’est en vain que, pour échapper h l'application 
de la loi pénale, le prévenu soutient que le dit Lauwers l’avait 
autorisé à signer ces traites de son nom à lui, Lauwers ;

« Attendu, en effet, (pie fût il même établi que Lauwers ait fait 
autre chose au procès que de laisser le prévenu renouveler ses 
agissements après qu’il en avait depuis longtemps connaissance, 
sans en faire plainte, le prévenu n’en a pas moins posé à l’égard 
du banquier, à qui il a remis les effets à l’escompte, un acte qui 
présente tous les caractères de l’usage du faux punissable : que 
si, en effet, le banquier peut, réclamer des dommages-intérêts h 
celui qui avec connaissance a laissé faire usage de sa fausse signa
ture. néanmoins il n’a pas contre lui de recours direct comme 
accepteur, et comme ici le banquier, suivant la propre déclaration 
du prévenu, a exigé une seconde signature pour consentir à 
l’escompte des effets, en les lui remettant revêtus de cette signa
ture, mais fausse, le prévenu savait et dès lors il voulait pour
suivre un résultat frauduleux;

« Attendu que toutes les conditions de l'article 197 du code 
pénal se trouvant ainsi réunies dans l'espèce : usage de fausse 
signature, possibilité de préjudice, intention frauduleuse, le pré
venu tombe sous l’application du dit article;

« Attendu que le surplus de la prévention mise il sa charge 
n’est pas établi ;

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 193, 196, 197, 
21-i, 80 du code pénal, article 1er de la loi du 26 décembre 1881, 
condamne... >' (Du 9 novembre 1892. — Plaid. Me Hifpoi.yte 
Martens.)

BIB LIOG RAPH IE.
Patronage des enfants moralement abandonnés et des

condamnés libérés de l’arrondissement judiciaire de
Mons. Rapport sur l'exercice 1892. — Mons. Imprimerie de
Joseph lioule. 1893.
Au moment où certains criminalistes ne veulent voir 

dans le criminel qu’un être dégénéré, victime d’une pro
pension naturelle au mal, captif d’une nature perverse 
ou pervertit1, il est intéressant, de constater les résultats 
des efforts de ceux qui travaillent aveu confiance à re
lever l'homme déchu, à reveiller dans son cœur les sen
timents honnêtes, à diriger sa volonté vers ce qui est 
bon et jusie.

Le récidiviste est-il plus digne de pi Lié que de châti
ment? Esl-ce nue véritable fatalité qui l'entraîne au 
mal? Ou bien n’y retombe-t-il que parce (piela société se 
défie de lui et qu'elle ne s’est pas encore laite à cette 
idée, que le pardon et l’oubli de la faute sont dus à 
celui qui l'a expiée et qui s’en repeut? La société doit- 
elle renoncer à amender le coupable et se borner à 
l'empècher de nuire à l’avenir; ou bien doit-elle conti
nuer à chercher à rendre plus ellicace son système 
répressif, de manière à diminuer les cas de récidive?

Nous n’avons encore que des systèmes théoriques pour 
résoudre ces questions difficiles, dont l’expérience seule 
peut nous apprendre la valeur.

Ce sont des faits qu’il nous faut. Les rapports des 
comités de patronage des condamnés libérés et des en
fants moralement abandonnés, seront à cet égard d'une 
grande utilité, foules les fois qu’ils seront faits avec la 
sincérité et l’exactitude de celui du comité de patronage 
de l’arrondissement judiciaire de Mons, que nous avons 
sous les yeux.

On y trouve, à côté de renseignements fort détaillés 
sur l’organisation du travail du comité, sur ses moyens 
d’action, un exposé sincère et exact des résultats qu’il 
a obtenus.

Ainsi, par exemple, il ne cherche pas à nier que la 
section qui s’est occupée du placement des condamnés 
libérés adultes, a vu trop souvent s’égarer sa confiance 
sur des individus qui s'en sont montrés indignes. Mais 
les faits qu’il cite prouvent que tout son travail n’a pas 
été perdu, puisqu’en somme il y a progrès sur l'année 
précédente dans les résultats. Quand il rend compte des

succès obtenus par la section de placement des enfants 
moralement abandonnés, c’est par des chiffres qu’il les 
prouve, en ayant soin d’indiquer les traits distinctifs 
du caractère des enfants dont il s’est occupé, les obsta
cles qu’il a rencontrés dans l’exercice de sa mission 
charitable.

On ne saurait pas encore tirer une conclusion géné
rale de l'exposé du comité de patronage de l’arrondis
sement de Mons. Cependant, il démontre la nécessité 
urgente d’une loi qui protège les enfants contre les dan
gers résultant de l’abandon dans lequel des parents trop 
peu soucieuxde leurs devoirs,les laissent se pervertir. Il 
faut que la loi mette les comités de patronage, qui veu
lent bien s'occuper des enfants moralement abandon
nés, en mesure d’exercer leur mission sans devoir con
stamment entrer en conflit avec des parents indignes de 
ce nom, qui sont toujours prêts à se servir de leurs 
droits sur leurs enfants quand ils espèrent en retirer 
quelque profit, ce profit fùt-il même malhonnête.

Des prisons-asiles et des réformes pénales qu’elles 
entraînent. Rapport présenté an troisième congrès d’anthro
pologie criminelle tenu à Bruxelles en 1892, par M. A r t h u r  
Goddyn , juge au tribunal de Gand. — F. llnyez, imprimeur à 
Bruxelles.
On admet aujourd'hui qu’il existe certains criminels 

dont la responsabilité morale, sans être tout à fait 
anéantie, comme elle l’est dans l’état de folie, sont 
cependant tellement dominés par leurs instincts ou 
leurs passions, que l’on peut dire qu’ils souffrent d’une 
infirmité incurable du sens moral. Dangereux, ils le 
sont, et à ce titre la société a le droit de se défendre 
contre leurs méfaits ; niais elle ne peut les punir que 
dans la mesure de la liberté dont ils jouissaient, quand 
ils ont enfreint la loi pénale.

C’est pour ces catégories de malfaiteurs que l'on se 
prépare en Belgique, en Fiance et en Italie, à complé
ter le système pénitentiaire, en créant à côté des instru
ments de répression pour les criminels conscients, des 
prisons-asiles pour les criminels à responsabilité limi
tée.

M. G<dmyn croit que la réforme pénale devrait pré
céder la réforme pénitentiaire. Partant de cette idée, il 
examine successivement les questions de savoir qui 
devrait ordonner l'internement du délinquant irrespon
sable, dans une prison asile ; dans quelles circonstances 
cet internement pourrait être ordonné et quels sont les 
individus qu’il faudrait y soumettre.

Les solutions proposées par M. Goddyn sont présen
te s  avec une grande netteté, et méritent de fixer sur 
elles l’attention du législateur, quand celui-ci devra 
introduire dans notre système pénal, les réformes que 
les progrès de la science anthropologique imposent.

NOM INATIONS E T  D É M IS S IO N S  JU D IC IA IR E S .
Notariat. — Nomination. Bar arrêté royal en date du 11 avril 

1893, M. Tomé, candidat notaire à Louvain, est nommé notaire 
à Tervueren, en remplacement de M. Beckers, appelé à une autre 
résidence.

Justice de paix. — Greffier. — Démission-. Bar arrêté 
royal en dale du 17 avril 1893, la démission de M. Vrints, de ses 
fondions de greffier de la justice de paix du canton d’Hoogstrae- 
ten. est acceptée.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension.
Justice de paix. — Juge suppléant. —■ Nomination. Bar 

arrêté royal en date du 19 avril 1893, Jl. Lavaerls, secrétaire 
communal à Aorscliot, est nommé juge suppléant.à la justice de 
paix du canton d'Aerschot, en remplacement de M. Le Corbesier, 
démissionnaire.

All iance T yp o g r a p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u xe l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :
Belg iq u e .........  25 fran cs .
Aliæmagne. .  . .
H ollande........
F rance ..............
It a l ie ................

30 fran cs .

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
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DÉBATS JUDICIAIRES.

T o u tes  conum inicDtions 
e t dem andes 

d 'abonnem ents doivent 
ê tre  ad ressées

à M. PAYEN, avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent e‘tre faites dans le mois. —  Àprès ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
TRIBUNAL CIVIL D’ANVERS.

Première chambre. —  Présidence de M. Smekens, président.

2 4  n ovem b re  1892 .

LITISPENDANCE. — CHOSE JUGEE. —  PARTAGE. —  REC
TIFICATION. —  ACTION EN RESCISION. —  ENFANT 
NATUREL. —  DONATION ENTRE-VIFS. —  AVANCE
MENT D’HOIRIE. — • CONCOURS D’UN ENFANT NATUREL 
ET D’UN ENFANT LÉGITIME. —  MONTANT DE LA RE
SERVE. —  RÉSERVE LAISSÉE EN USUFRUIT.

Il n’y a plus de litispendance, lorsque l’action précédemment inten
tée est éteinte par un jugement passé en force de chose jugée. 

Le jugement qui, après un partage consommé, déclare non receva
ble une demande en rectification de cet acte, sauf au demandeur 
à agir en nullité ou en rescision par action principale, n’en
gendre pas une exception de chose jugée contre cette action ulté
rieurement intentée, bien que celle-ci tende au mime but que la 
demande en rectification.

Est recevable, l’action en rescision de partage fondée sur ce que les 
droits des parties ont été faussement appréciés.

La donation faite à l’enfant naturel conformément à l'article "761 
du code civil, demeure un avancement d’hoirie, lors même que 
le donateur y aurait vu un payement à titre onéreux pour sau
vegarder le repos de la famille.

En cas de concours d'un enfant naturel et d’un enfant légitime, leur 
réserve est respectivement de 1/9 et de 4/9 de la succession.

La réserve peut être remplie au moyen d’une disposition d’usu
fruit.

(BURGHGRAEVE Q. Q . ,  C. MARIE SEGERS, VEUVE STOUMS, ÉPOUSE 
MANDEES U. PIERRE MANDEES Q. Q. ET C. LES ÉPOUX l.AKO- 
CHAYMONT.)

La d e  c u j u s , Mélanie Van Jloey, veuve Segers, avait 
eu avant mariage deux filles, dont, en se mariant, (die a 
légitimé l’une, devenue plus tard l’épouse Storms, et 
plus tard encore l’épouse Manders. L'aînée des tilles, 
restée naturelle par suite, parait-il, d'un oubli extra
ordinaire, fut ultérieurement reconnue par les époux 
Segers.

Quelque temps avant de mourir, Mélanie Van Hoey 
donna manuellement à sa fille naturelle, devenue l'é
pouse Sips, une somme de 20.000 francs, eu déclarant 
expressément qn’elleenlendait lixer, d'une faeonimmua
ble, la part de son enfant naturelle dans sa succession à 
cette somme de 20,000 francs, et invoquant à cette lin 
la disposition de l’article 701 du code civil.

Peu de jours après, la de  c u j u s  disposa de ses biens 
par testament authentique de’ la manière suivante : à 
part quelques legs particuliers, elle institue sa fille 
légitimée, l'épouse Manders, en qualité de légataire 
universelle, mais, par suite d’autres dispositions, ne lui 
laisse, en fait, outre le montant peu important de ses 
biens mobiliers non déjà légués, que l'usufruit de tous 
ses immeubles. Elle donne à ses petits-enfants, qui sont

les nombreux enfants de sa fille légitimée, la nue propriété 
de tous ses immeubles. Ces enfants ont été pourvus de 
tuteurs ad h o c ;  ceux du nom de Storms ont recule 
sieur Burghgraeve, et ceux du nom Manders ont reçu 
le sieur Pierre Manders comme tuteurs. Enfin, lors de 
l’inventaire fait dans la mortuaire Van Hoey, les époux 
Manders exhibèrent un paquet de valeurs qu’ils préten
daient avoir reçu de la d e  c u ju s ,  quelques jours avant 
sa mort, à titre de don manuel, au profit de leur fille 
Irma, qui se trouvait sur le point de se marier avec le 
sieur Larochaymont.

Des contestations ne tardèrent pas à s'élever sur l’exé
cution des dernières volontés de la d e  c u ju s .

D’abord, action en réduction intentée par l’enfant 
légitimée à l’enfant naturelle. Le testament ayant épuisé 
et au delà, la quotité disponible, l’on soutint que la 
d e  c u j u s  avait voulu réduire l’enfant naturelle à sa 
réserve, soit à 1/9 de 120,000 francs ou fr. 13,474-50.

Jugement du 21 novembre 1891, qui rejette cette pré
tention ; en invoquant l’article 761, la d e  c u j u s  avait 
voulu attribuer à sa fille naturelle ce qui lui revient 
a b  in te s t a t  (art. 757) : le cas de l’article 761 n’a aucun 
rapport avec la réserve. Donc, si l’enfant naturel n’a pas 
reçu au delà du sixième de la succession (art. 908), et 
il en était ainsi dans l’espèce, personne n’a rien à 
réclamer.

Le 19 mars 1892, nouveau jugement qui, constatant 
l’accord des parties en cause, époux Manders, et Burgh
graeve, q u a l i la t e  q u a ,  renvoie devant notaire pour faire 
dresser l’acte de partage, et établir du môme coup la 
réserve de l’enfant légitime, et la quotité dont la d e  c u j u s  
avait gardé la libre disposition.

L’acte de partage est dressé, et signé par toutes les 
parties. Mais, au nom des mineurs qu’il représente et 
revenant sur l'adhésion donnée, Burghgraeve intente 
une action, aux fins de rectification du partage sur trois 
points, les mêmes qui font l’objet du litige terminé par 
le jugement ci-après rapporté. Par jugement du 30 juil
let 1892, le tribunal décide qu’aucune rectification d’un 
partage revêtu du consentement de toutes les parties 
intéressées n'est plus recevable ; que ce partage ne 
peut plus désormais être attaqué que par voie princi
pale, et ce à raison de nullité ou de rescision.

C’est dans ces termes et sur ce pied que Burghgraeve 
entama une nouvelle procédure, qui se termina par le 
jugement du 24 novembre 1892.

M. Ekman, substitut du procureur du roi, a donné 
son avis en ces termes sur les principales questions sou
levées par les débats :

« Le procès intenté, au nom des mineurs Storms, par leur 
tuteur ad hoc burghgraeve, a pour but de faire rescinder le partage 
avenu devant M1' Emile Dockers, le 41 mai dernier, et de faire 
adopter, pour le partage ultérieur, des bases entièrement diffé
rentes de celles admises par le susdit notaire.

Le demandeur prétend qu’à raison de trois chefs, que nous 
allons examiner ei-aprè-, ses pupilles ont subi un préjudice dans 
le partage du 41 mai, et que ce préjudice, dans sa totalité, leur 
fait supporter une lésion de plus du quart.
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Premier chef de préjtidire. — I.e don manuel do 20.000 francs 
fait à l'enfant naturelle reennnne de la deenjiis. a ( té imputé sur 
la portion disponible exclusivement.

'  nlre tribunal se rappellera ce don manuel fait a l’épouse Sips- 
Vat, lloey, lequel a fait l’objet de votre jugement du 21 novem
bre 1801. Quelques mois avant sa mort, la de enjiis avait donné 
20. )00 lianes à sa fille naturelle renomme, dans l'intention ma
nifeste de remplir eetle dernière de l’intégralité des droits succes
soraux qui auraient pu lui revenir dans la succession future de la 
de ' tijiix. La conséquence inévitable de ce don. au point de vue 
des autres héritiers et légataires, était que l'enfant naturel était 
désormais écarté de la succession.

Seulement cette exclusion ne devait et ne pouvait pas empêcher 
que. lors du partage à faire entre l'héritière réservataire, légataire 
universelle, et les autres légataires de la de nijus, il n’y eut lieu 
de réunir fictivement ces 20,000 fr. à la masse partageable, afin 
rie déterminer exactement les montants respectifs de la réserve 
et de la quotité disponible. L'article 922 du code civil prescrit 
formellement ce mode de procéder, et c’est à bon droit que le 
notaire liquidateur en a agi ainsi.

Le demandeur tente un effort — très léger, il faut le recon
naître — pour faire décider que cette réunion fictive ne devait 
lias se faire. Il soutient que la de atjm , usant de la faculté inscrite 
dans l'article 761 du code civil, et animée de l'intention et du 
mobile qui a présidé à la rédaction de ce même article, a en réalité 
acheté, au moyen de ce don de 20.000 fr., la paix et l’honneur 
de la famille : que, dès lors, ce don constitue dans son essence 
un acte à titre onéreux, et qu’à ce titre il ne peut plus entrer en 
ligne de compte pour la fixation de la réserve et du disponible. 
I n mot suffira, je pense, pour faire justice de cette théorie hasar
dée : les 20,000 fr. ont été donnés à titre d’attribution des droits 
successoraux de la fille naturelle ; la de. eujus a voulu donner à 
cette dernière ce que la loi lui aurait donné. Cela n’est pas, et 
cela ne peut pas être, au regard d’aucune des parties, un acte 
onéreux. Alors même (pie cet acte ne doive pas être considéré 
comme une véritable donation, encore n’a-t-il aucun des carac
tères d’un acte onéreux.

11 en résulte que. dans tous les cas, ces 20,000 francs doivent 
compter pour l'estimation de la consistance totale de la succes
sion.

Mais où faut-il les imputer : sur la réserve ou sur la quotité 
disponible? I.e notaire les a imputées sur le disponible et a. par 
là même, diminué d’autant celui-ci. C’est sur ce point que porto 
en définitive le désaccord des parties.

Celte question a donné lieu à beaucoup de divergences dans la 
doctrine et dans la jurisprudence. Du moment que l’on admet, 
et on le fait généralement, que l'enfant naturel a une réserve, il 
faut se préoccuper du point de savoir si cette réserve diminue ou 
bien la réserve de l'enfant légitime, ou bien la quotité disponible. 
,1e n’entrerai pas dans la discussion des divers systèmes qui ont 
été proposés. Je pense (pie votre tribunal s'arrêtera à celui qui 
est admis aujourd’hui presque unanimement par la doctrine et par 
la jurisprudence, et qui paraît entre tous le plus logique et le 
plus raisonnable. Il consiste à dire que, dans les cas analogues à 
celui qui se présente dans ce procès, la réserve de l’enfant natu
rel se prend pour moitié dans celle de l'enfant légitime et pour 
moitié dans le disponible, battant de principes différents et pro
cédant par des raisonnements plus ou moins opposés. Demoi.oviiu: 
et I.AIT.F.XT arrivent sur ce point à la même conclusion. (V. IlE- 
moi.omiu:. t. IX. p. 321. n" 174: Laihent, I. XII. n° 51. p. 83.)

La règle que je viens de citer est-elle applicable ici? Cela ne 
inc semble pas douteux. Il y a un enfant naturel et cet enfant a 
droit ii sa réserve légale. Ce seul tait est de nature à diminuer 
dans une certaine mesure la réserve de l’enfant légitimé. 11 n’im
porte que, par voie de pacte successoral, conformément à l’arti
cle 761, l’enfant naturel ait reçu du vivant de sa mère naturelle, 
non nninl seulement sa réserve, mais la part successorale qui lui 
est dévolue ah intestat en vertu de l’article 757. Dans celle part 
successorale, est comprise la réserve, et celle-ci doit venir, pour 
une moitié, en déduction de la réservi' de l'enfant légitime.

C’est donc à tort que l'acte de partage et de liquidation impute 
sur la quotité disponible l'entièreté des 20.000 francs donnés il 
l’épouse Sips. A mon avis, on aurait dû calculer comme le fait la 
déiènderesse elle-mêe e dans un passage de ses conclusions du 
23 septembre 1892. où elle établit qu'au moyen du système que 
je préconise, la réserve de l’enfant naturel s'impute sur la réserve
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Il L'inventaire porte que les fonds susdits ont été trouvés 
dans un pupitre, dans la maison mortuaire, par les époux Man- 
ders-Segers. lesquels les y ont aussi pré-cntis. et déclaré qm* 
le total des fonds et de l’argent comptant atteignait environ

légitime jusqu’à concurrence de fr. 6.615-98, le restant des 
20.000 fr. venant en déduction du disponible.

Deuxième chef de pn'judiee. — Le don manuel de 14,000 et 
des traces à l'épouse Laiochaymont.

Je suis, paraît-il. le père de ce moyen de rescision. Dans mon 
avis précédant le jugement du 21 novembre 1891. je disais à 
votre tribunal, à titre de simple parenthèse, alors que la difficulté 
n’avait pas été soulevée entre parties, ce qui suit : « Ce don ma
lt miel de 14,000 et des francs existe-t-il en réalité ? 11 semblerait 
« que non, puisque ces valeurs, ayant été trouvées dans la suc- 
« cession, ne sont pas sorties de la possession de la de eitjits. Or, 
« il n'y a pas de don manuel sans tradition effective de l'objet 
« donné, lin outre, le don manuel, aussi bien que toute donation 
« en général, étant un contrat, exige le consentement du doua
it taire. Ici le donataire n’a pas donné son consentement ; il a 
« ignoré même lofait du don manuel. Le fait que la de eu jus 
« aurait manifesté l’intention de favoriser sa petite fille d'une 
« libéralité de 11,000 francs ne prouve pas qu’effectivement, 
« réalisant son intention, elle l’ait instituée sa donataire ou 
« sa légataire pour cette somme. Dans cet ordre d’idées, il 
« faudrait admettre que si la (demanderesse (l’épouse Manders) 
« veut transmettre à l’épouse Larnehaymont la somme dont 
« s’agit, sous les conditions auxquelles elle conclut (à savoir que 
« le don manuel viendrait en remplacement du legs de nue pro- 
« priété contenu dans le testament), elle peu! le faire, d'elle- 
« même, de son autorité, par voie de libéralité faite par elle- 
« même à sa fille, par exemple à litre d'avancement d’hoirie. »

Maintenant que la question est soumise à votre jugement, il 
appartient à votre tribunal de vérifier les conditions d’existence 
et de validité du don manuel en question. Il est incontestable que 
s’il y a eu don manuel, l’épouse Mandons avait le droit et le pou
voir d’accepter ce don des mains de la de eujus pour sa fille alors 
mineure et au nom de celle-ci. Le grand point, quant à ce, est de 
savoir que la donataire était mineure à cette époque. Ce point est 
aujourd’hui pleinement établi.

Mais reste la question de la tradition. C’est là surtout que le 
doute est possible. Point de don manuel sans tradition effective, 
opérée au moment même où se fait la libéralité. Celte règle est 
formelle, rigoureuse, et admise par tout le inonde. L’objet donné 
doit sortir de la possession du donateur et entrer dans la posses
sion du donataire, et celte dernière possession doit être non sus
pecte, non équivoque. iV. Pand. iîei.ges, Y° Dan manuel, nos 1, 
25. 29, 35.) « Le don manuel est un contrat par lequel, en fai
ts sant tradition d’un meuble corporel, le donateur s’en dépouille 
« actuellement et irrévocablement en faveur du donataire, qui 
« l’accepte. 11 faut, comme en matière de nantissement, que la 
« chose soit livrée matériellement et passe, sinon de main en 
« main, tout au moins d'un propriétaire à un autre propriétaire. 
« La transmission symbolique ou la possession fictive est insuf- 
« lisante. Il n'y aura lias non plus don manuel, si le donateur ne 
« s’est |ias effectivement dessaisi de la chose et a ordonné qu'elle 
« ne fût remise qu’après sa mort. Si la possession dégénère en 
« constitut possessoire (c’est-à-dire si le donateur garde la chose 
« îi un autre titre, par exemple à titre de prêt, de bail, de dépôt), 
« il n’y a pas de don manuel.)) Titoi'i.oNG dit dans son Traité des 
donations .- « II y a des dons qui peuvent se passer de l’écriture, 
« telle sont les donations de choses mobilières, accompagnées de 
« tradition présente. » V. encore A u n t z , t. 11, n" 1881, p. 437 ; 
Lai tutNT et toute la jurisprudence.

Je n’insiste pas; la question ne peut faire l'objet du moindre 
doute. 11 s’agit de savoir si, dans l'espèce, les 14,000 fr. préten
dument donnes sont entrés, du vivant de la donatrice, dans la 
possession effective, non équivoque de sa petite-fille, ou, ce qui 
revient au même, de la mère de celle ci.

L'est une question (le fait, pour la solution de laquelle il faut 
nécessairement consulter les documents versés au procès.

L’acte de partage et de liquidation dressé par le notaire Doc
kers, le 21 mai dernier, s'exprime comme suit ;

« De inventaris vermeldt dat voormelde téndsen gevonden zi.jn 
« in eenen lessenaar ton slerfhui/.e, door de echlgenoten Mun
is durs Scgcrs. dewelke ze nldaar ook liehben voorgelirachl, en 
« verklaard ln bhen, dat ganscli bet bedrag, zoo (1er lomlsen als 
« van fiel complanl geld. ongeveer 15.000 tranks beliep, en dat 
« deze vverrdens ingwidge de bepulingen (1er overledene moes- 
« ten overhandigd worden ten titel van handelijke gil’t aau haro 
n kleindochler Irma Storms, en ten dieu titel door haar is aan- 
« vaard. » (1).

15.000 francs, et que ces valeurs devaient être transmises, con
formément aux dispositions de la défunte, à sa petite-fille Irma 
Storin -, à litre de don manuel, et ont été acceptées par elle à ce 
titre.



597 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 50S

Dans l’inventaire dressé le 25 octobre 1890, quatorze jours après 
le décès de la de cujus, par le ministère du notaire l'ioceo, on 
trouve la mention suivante : « In eenen lesscnaar liebben wij 
« bevonden een pot lietwelkde echlgenoten Manders-Segers ver- 
« klaren tijilens de zcgellegging voorgobrachl te liebben, als 
« intehouden omirent 15,000 1rs, deweike zij verklaren ontvan- 
« gen te liebben van de aflijvige oui le uverhandigen als bande- 
« lijke gift aan baie kleindocliter Irma Stornis, en ten dicn titel 
« door lien aanvaard is. » (2).

Enfin, au dire de M. le notaire Callens (voir sa lettre du 1er dé
cembre -189Ü à M. Larochaymqnt, versée au dossier de ce der
nier), le procès-verbal d’apposition de scellés porte comme suit 
en flamand : « Les époux Manders-Segers nous présentent un 
« paquet qu’ils déclarent avoir reçu de la défunte pour trans
it mettre, comme don manuel, à sa petite-tille Irma Storms, et 
« accepté pour eux à ce titre. Nous avons mis ce paquet sous 
« scellés dans le tiroir supérieur du pupitre se trouvant dans la 
« chambre de la de cujus. »

Il y a aussi le contrat de mariage de Mllc Irma Storms, du 
lü octobre 1890, postérieur de cinq jours au décès et de trois 
jours à l’apposition des scellés.

Il y a, comme on le voit, d’assez notables différences entre les 
mentions contenues dans ces divers actes pour ce qui concerne 
le fait même de la possession dans le chef des époux Manders. 
D'après l'acte de partage, accepté et signé par les cinq intéressés, 
les valeurs en question n’auraient été produites que lors de l’in
ventaire : « welke ze alsdan ook liebben voorgebracht » (3). Je n’ai 
pas besoin de dire qu’en principe, il ne pourrait pas y avoir de 
divergences au sujet de la possession de ces valeurs. Quoi qu’il 
en soit, c’est incontestablement le procès-verbal d’apposition de 
scellés qui est le plus favorable à la thèse de l’existence du don 
manuel; or, ce procès-verbal ne contient pas, à mon avis, une 
preuve suffisante de la tradition réelle, effective des choses don
nées et de la possession non équivoque dans le chef des époux 
Manders. Démarquons que les choses se [lassent au domicile de 
la défunte, dans la chambre même de celle-ci; que les époux 
Manders se sont trouvés là au moment du décès, et postérieure
ment au décès, jusqu’au moment de l'apposition des scellés. On 
ne s’explique pas pourquoi ils font mettre sous scellés ce paquet 
de valeurs, qui, d'après eux, ne doit plus cl ne peut plus même 
faire partie des biens laissées par la dame Vau Hoey. Aussi, ne 
disent-ils fias si ces valeurs, ils les ont apportées de chez eux, ou 
s’ils les ont simplement prises, après la mort de leur mère, dans 
un meuble appartenant à celle-ci. Ce qui reste douteux en défi
nitive, c’est ce fait que la de cujus, avant de mourir, leur aurait 
effectivement et réellement donné et transmis ees valeurs, ou si 
elle se serait contentée de leur dire qu’elle voulait les transmettre. 
Dans le premier cas, il y a don manuel ; dans le second, il n’y en 
a fias.

Je reconnais que c’est une question d’appréciation, sur laquelle 
votre tribunal statuera. Dans tous les cas, et je pense que c'est là 
la vraie solution, vous ne pourrez déclarer lue et mine que le 
don manuel n’existe pas, et il y aura lieu, à mon avis, d'admettre 
les defendeurs à la preuve, par toutes voies de droit, du carac
tère effectif de la tradition. Ils offrent d’ailleurs de faire cette 
preuve.
. Troisième chef de préjudice. — Le mode de réduction du legs 

de nue propriété fait aux petits-enfants de la de cujus.
Par son les'amenl, la dame Van lloey avait légué à ses petits- 

enfants la nue propriété de tous ses immeubles, et à sa tille légi
timé unique, qu'elle instituait en même temps sa légataire uni
verselle, l’usufruit des mêmes immeubles. 11 n’est pas difficile 
de deviner l'intention éminemment digne d'approbation qui a 
présidé à ces diverses dispositions. Pour des motif' qu'elle con
naissait mieux que personne, et que nous eu sommes aussi arri
vés à connaît ru quelque peu dans le cours successif des procès 
auquel ce testament a du.me lieu, la de cujus a voulu assurer 
l’avenir de ses petits-enfants, sans neaiimu ns priver leur mère, 
sa propre lille, sa vie durant, des fruits et revenus des luens 
qu'elle laisserait. Pour atteindre son but, elle a lait ce que dans 
l'ancien droit on exprimait fuir ces mots : i. léguer la nue pro
ie prielé en récompensant le réservataire en usufruit. » Malheu
reusement en procédant ainsi, et en outre par l'effet des legs 
particuliers et des donations qu'elle a faites, elle a entamé la 
réserve de l'enfant légitime, et il y a lieu de réduire, conformé
ment à la loi, le legs de nue propriété accordé aux pelits-entanls.

(2) Dans un pupitre, nous avons trouvé un pot que les époux 
Munders-Segers déclarent avoir produit, exhibé duranL la mise 
des scellés, comme contenant environ lu,000 francs, qu'ils 
déclarent avoir revus de la défunte pour les transmettre comme

C'est sur le mode d’opérer celte réduction, et sur le chiffre de 
la réduction que poste principalement la contestation née entre 
parties.

Avant d'entamer l’examen de cette contestation, qu’il me soit 
permis de présenter quelques considérations de portée plus 
generale. Les dispositions testamentaires par lesquelles la de 
cujus lègue l'usufruit, en récompensant le réservataire en nue 
propriété, ou par lesquelles il lègue la nue propriété en récom
pensant le réservataire en usufruit, ont donné lieu, déjà et sur
tout dans l’ancien droit, aux plus vives controverses.

On y discutait la question de savoir si, en principe, un testa
teur avait le droit de dire à son héritier réservataire : Je ne vous 
donne fias votre réserve en pleine propriété, je vous la donne en 
usufruit, ou en nue propriété, mais cet usufruit ou cette nue pro
priété portera non sur la portion de mon hérédité qui vous est 
réservée, mais sur une portion plus étendue, ou même sur la 
totalité, de telle façon que vous devrez accepter l'usufruit ou 
la nue propriété comme étant l’équivalent de la pleine propriété 
de la quotité réservée.

Les législateurs du code civil, tous nourris de l’ancien droit, 
connaissaient la controverse, et ils l’ont tranchée, mais ils ne 
l’ont tranchée que partiellement. Ils n'ont pris que l’une des 
deux faces de la controverse, et lui ont donné une solution défi
nitive. L’autre face est restée sujette aux divergences de la doc
trine et de la jurisprudence. La solution à laquelle se sont arrêtés 
les rédacteurs du code est ni -crite à l’article 917. Cet article pré
voit le cas où le réservataire reçoit en récompense de sa réserve 
une nue propriété, et où, par conséquent, le legs de l’usufruit 
excède la quotité disponible, telle qu’elle est fixée par les arti
cles 913 et 913. Dans ce cas, l’article 917 laisse une option à 
l’héritier réservataire : il peut, ou bien accepter les dispositions 
testamentaires telles qu’elles sont faites, ou bien s’en tenir à la 
pleine propriété de sa réserve, mais alors il doit faire abandon 
complet de la pleine propriété du disponible.

Mais comment doit-on résoudre la difficulté dans l’hypothèse 
inverse, c’est-à-dire dans le cas qui se présente dans l'espèce 
actuelle, où le testateur lègue une nue propriété excédant la 
quotité disponible et où, par conséquent, il récompense en usu
fruit l’héritier réservataire V

11 y a plusieurs systèmes proposés, qui ont trouvé chacun des 
défenseurs savants et convaincus, des interprètes autorises, et des 
cours de justice pour les admettre et appliquer.

Le premier système consiste à dire : il faut appliquer l'ar
ticle 917 par analogie, et laisser le choix au réservataire entre 
exécuter le testament tel qu'il est, ou s’en tenir strictement à sa 
réserve. C’est l’opinion de Demoi.o.mbe (t. IX, nos 40(3-471 ; Dai.i.oz, 
l’ér., 1858, II, 178, note), professée egalement par Arntz (t. 11, 
n° 1788, p. 881), et consacrée par des arrêts de la cour d’Angers, 
du 15 février 1807 (Dai.i.oz. l’ér., 1807, 11, 32) et de la cour de 
Dijon, du 10 décembre 1873 (Dau.oz, l’ér., 1874, V, 379). La 
cour de Garni, par un arrêt du 5 mai 1851 (l’As., 1851,11,285) 
adopte, quoique implicitement, la même opinion.

Le second système, qui est celui de Lauueni' (t. XII, n° 158) et 
de Veii.net, soutient que le legs n’est réductible que pour autant 
qu’il excède le disponible ; pour le savoir, il faut évaluer le legs, 
c'est-à-dire, en d'autres termes, calculer quelle est la valeur rela
tive et respective de l'usufruit et de la nue propriété des biens 
composant la succession.

Lutin, dans un troisième système, qui est celui île la cour de 
cassation de France (17 juin 1857, Dai.i.oz, l’ér., 1857, I, 348; 
0 mai 1878, liim., 1880, 1, 345) et de la cour d'appel de Caen 
(17 mars 1858, Dai.i.oz, IVr., 1858, 11, 97 ; voir Dkmoi.ouhe, 
l oc i i  c i t . ) ,  on pü'ii en principe que le réservataire a droit a la pleine 
propriété de sa roene et, pour le surp.us, attendu qu'un usu
fruit lui a été légué sur tout ou partie des biens tonnant la quo
tité il is | ioi 11 *i le , alors que d'autre part les simples legaiaires n'ont 
pas ete gr.i111ies de l'usufruit de ces biens, on accu: do au réser
vataire, outre la pleine propriété de la reserve, l’usufruit du dis- 
fiumble.

Dans l'espèce actuelle, ce dernier système conduirait, comme 
il conduit d'ailleurs presque toujours, a un résultat di.i.n ■trale- 
menl oppose a celui qu'a voulu la testa rice. Les petits enfants, 
loin de voir garantir et assurer leur avenir au moyen de la nue 
propriété des immeubles dépendant de la succession, ne rece
vraient pas même la portion disponible, mais seulement la nue 
propriété de ce disponible.

don manuel à sa petite-fille Irma Storms, et avoir acceptés à ce 
titre.

(3) « Lesquels les y ont aussi présentés. »



599 - LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 600

Je suis le premier h reconnaître que ce résultat n’est pas de 
nature à faire rejeter le système dont il procède, si ce système 
s'impose par la force des arguments et par sa bonté juridique 
intrinsèque. Mais tel n'est pas le cas, suivant moi. Quoique celte 
théorie ait été consacrée par votre tribunal, le 30 juin 1882, en 
cause de la fabrique d’eglise de Hougaerde contre la veuve Nvs, 
jugement qui constitue dans la jurisprudence belge un monument 
unique peut-être, en ce qui concerne cette question, je suis 
plutôt porté à  me rallier à l’opinion de La u r e n t . Je me permet
trai d’exposer en peu de mots les raisons de ma préférence.

Le système défendu par les époux Manders et adopté dans le 
partage litigieux, a pour base essentielle un principe, consistant 
à dire que le réservataire a droit à sa réserve en pleine propriété, 
et n’est point obligé de se contenter d’un usufruit, celui-ci fût-il 
même, quant à l’objet sur lequel il porte, plus étendu que la 
portion réservée de l’hérédité.

C’est le principe du droit français, suivant en cela une partie 
du droit ancien. On le pose comme un axiome, mais répond-il 
bien à la vérité juridique moderne? J’en doute fort, et voici pour
quoi. Le code civil n’établit cette règle en aucune de ses disposi
tions. Dans ses articles 913 et 913, il prescrit seulement que les 
libétalités ne pourront, en cas d’existence de tels ou tels héri
tiers légitimes, excéder telle ou telle quotité des biens du dispo
sant. Or, que faut-il entendre par biens? La pleine propriété uni
quement? Personne ne le soutiendra, je pense. Tout ce qui a de 
la valeur est compris dans le patrimoine, fait partie des biens de 
ce patrimoine ; un usufruit est un bien, parce qu’il a de la 
valeur; une nue propriété également. -Si l’on objectait qu’il faut 
entendre le mot biens en tant que « biens tels qu’ils existent dans 
« le patrimoine du de cujus au moment de l’ouverture de la suc- 
« cession », je répondrais que l’objection n’est pas de nature à 
infirmer mon argumentation. Alors même que dans ce patrimoine 
les biens n’existent qu’à l’état de pleine propriété, je dis que le 
réservataire peu! devoir se contenter d’un démembrement de 
celte pleine propriété, car l’usufruit et la nue propriété existent 
dans le patrimoine au jour du décès du testateur, puisqu’ils sont 
virtuellement compris dans la pleine propriété.

Si Ton admet que dans l'interprétation des articles 913 et 913, 
le mot biens peut s'entendre aussi bien de l'usufruit et de la nue 
propriété que de la pleine propriété, il n’y a plus de raison pour 
admettre ce principe exclusif, proclame par la jurisprudence 
française et soutenu par les défendeurs, suivant lequel le réserva
taire doit nécessairement être rempli de ses droits en pleine pro
priété.

Mais, dit-on, comment fera-t-on pour établir le calcul de 
la réserve et de la quotité disponible, dans le cas où, en équiva
lence de sa reserve, un usufruit a été attribue à l’héritier légi
time?

Cette objection part de l’idée qu’à raison de son caractère aléa
toire, Tusulruit n’est pas évaluable.

Je réponds à cela que l’usufruit étant incontestablement une 
valeur, est par là même évaluable, car toute valeur est par elle- 
même essentiellement appréciable. Tout ce que l'on peut dire, 
c’est que l'évaluation de l’usufruit, comme de toute autre chose 
aléatoire, est en fait plus dillicile, moins aisee que celle de la 
pleine propriété 1 Mais le degré de ditliculté ne fait rien à la 
chose, du moment qu’il ne va pas jusqu’à l’impossibilité.

La jurisprudence française est encore en gémirai sous l’impres
sion de défaveur qui, anciennement, frappait tout contrat, tout 
fait juridique dont le hasard, l'aléa formait un des éléments. 
Lors des discussions du code civil, au titre des contrats aléa
toires, l’un des membres du conseil d'Etat, je pense que c’était 
P o r t a l i s , parlait en termes méprisants du contrat d'assurance, 
le dénonçant comme un fait immoral, que le législateur ne subis
sait que contraint et forcé.

.Nous n'en sommes plus aujourd’hui à ces idées d’un autre 
temps. L’élément aléatoire forme la base d'une multitude de 
contrats, et ses etlels bienfaisants s’étendent sur tous les actes 
de notre vie, sur tous les biens de notre patrimoine ,sur la situa
tion et l’avenir de ceux que nous laissons après nous. Pour 
parler d’un genre de contrats qui se rapproche de Tusulruit au 
moins par certains de ses caractères, à savoir le contrat d’assu
rance sur la vie, qui oserait encore le qualifier d’immoral et dire 
qu’il ne constitue pas pour celui qui s’y est engagé une valeur, un 
bien, une partie du patrimoine, appréciable et évaluable, quoique 
par un mode dissemblable, à l’égal de tous autres biens et valeurs ?

Mais le contrat d’assurance est basé lui-même sur l’évaluation 
de l’aléa! Et cette évaluation de la chance, du hasard, ne se fait 
pas arbitrairement, à l’aveugle, mais d’après des procédés nette
ment scientifiques, basés sur des constatations scientifiques, 
c’est-à-dire sur ce qui, humainement parlant, est de nature à nous 
tromper le moins.

Que Ton ne dise donc pas que ce qui a un caractère aléatoire

n’est point susceptible d’évaluation ! On pouvait le dire ancien
nement ; naguère encore c’était la vérité.

Ce n’est plus la vérité aujourd’hui.
Je demande à votre tribunal de confirmer la vérité de ces con

sidérations, en décidant, dans l’espèce, que pour apprécier si et 
dans quelle mesure la réserve a été entamée, il y a lieu d’estimer 
au préalable la valeur respective et relative de l’usufruit et de la 
nue propriété des immeubles compris dans l’hérédité Van Hoev.

Celte estimation peut se faire en prenant pour base, par exem
ple, les barêmes adoptés par les compagnies d’assurances sur la 
vie, avec, cette différence cependant que ces barêmes étant établis 
en faveur des compagnies, lesquelles sont instituées en vue de 
faire des bénéfices, il y aura lieu de ne les admettre que moyen
nant une inflexion plus ou moins grande à l’avantage de l’usu
fruitière.

Comme on le voit, des trois causes de préjudice invoquées à 
titre de causes de rescision par le demandeur, il y a lieu, à mon 
avis, d’en adopter deux, la première et la troisième, la seconde 
étant réservée. La troisième surtout me paraît suffire à elle seule 
pour établir, dès à présent, une lésion de plus d’un quart.

J’ai examiné jusqu’à présent le fond de l’affaire, pour finir par 
où, en ordre logique, j’aurais dû commencer peut-être, par les 
fins de non-recevoir. Je ne l’ai pas fait, parce que, quelle que 
soit la décision à rendre sut les fins de non-recevoir, j ’estimais 
que l’étude et l’examen de tous les points en litige et de toutes les 
contestations existant entre les parties rentraient dans le cadre de 
l’avis que j’ai l’honneur de soumettre en ce moment à votre tribu
nal. Peu m'importait donc Tordre que je suivais. J’avais également 
un second motit, plus puissant sans doute que le premier, et 
qui consiste en ceci : Tune des fins de non-recevoir proposées, 
la plus sérieuse et la plus délicate en même temps, ne peut 
réellement être bien comprise et bien résolue qu’à la condition 
que les trois questions du fond de l’affaire fussent au préalable 
examinées et élucidées. Elle s’attache en définitive au fond de 
l'affaire, tel qu’il est d’après l’espèce actuelle et d’après ses 
rétroacles.

C’est la seule lin de non-recevoir que je crois devoir examiner 
en détail. Les trois autres peuvent être écartées de piano.

Pour le démontrer, il me suffira de rappeler brièvement les ré- 
lioartes de l’affaire. Dans son exploit introductif du 9 mars der
nier, le demandeur assigne les époux Manders en délivrance du 
legs des petits-enfants, et conclut à ce que le testament de la de 
rnjns soit exécuté selon sa forme et teneur. Le jugement du 
19 mars 1892 surseoit à statuer sur cette demande, et renvoie 
les parties devant le notaire Dockers, pour y voir établir le véri
table montant de la réserve et de la quotité disponible. Le pro
cès-verbal de partage et de liquidation,contenant, outre la fixation 
de la réserve et du disponible, l’attribution des parts est clôturé 
et signé par les parties, le 21 mai. Le demandeur signe sous 
réserve de tous les droits des mineurs qu’il représente. Lc l8juin 
1892, les époux Manders ramènent l’affaire, et concluent à l’ho
mologation de l’acte de partage, conformement à l’article 981 du 
code de procédure civile. Le demandeur conclut, le 14 juillet, 
au renvoi devant le notaire liquidateur, aux fins de faire rectifier 
le partage sur les trois points qui font l’objet du fond du débat 
actuel. Par votre jugement du 30 juillet, vous décidez que « le 
« partage étant fait suivant toutes les formalités légales et por
te tant la signature de toutes les parties, est définitif, et ne peut 
« plus être attaqué ([lie par voie d’action principale, pour une 
te cause de nullité ou de rescision prévue par la loi ; que les 
« réserves vagues et générales du demandeur sont inopérantes 
« et ne sauraient détruire l’effet de l’adhésion donnée à l’acte de 
« partage; que le partage définitif auquel il a été procédé du 
et consentement de toutes les parties et dans la forme voulue,
« n'est pas soumis à l'homologation du tribunal. Par ces motifs,
« les deux parties sont déclarées non recevables en leurs con
tt closions. »

Le 3 août, nouvel exploit introductif, par lequel le demandeur 
agit en rescision du partage, pour les trois chefs de lésion que 
j'ai examinés ci-dessus.

L'on voit de suite que cotte action ne peut être combattue, ni 
par une exception de litispendance, ni par une exception de 
chose jugée. De litispendance, il n’y en a pas ; la litispendance 
s'entend lorsque le même litige est soumis à deux juridictions 
différentes, mais non lorsque ce litige est successivement soumis 
deux ou plusieurs fois au même juge; dans ce cas il y aurait lieu 
à jonction, s'il n'y a déjà chose jugée. Même s’il en était autre
ment, l’action introduite le 3 août constituerait évidemment un 
acquiescement au jugement du 30 juillet, ce qui exclut encore la 
litispendance. De chose jugée, il n’y en a pas non plus ; le tri
bunal repousse l'action du demandeur dans la forme où il l’a 
introduite antérieurement; il déclare la demande uniquement 
non recevable, et ne touche pas au fond du débat. Il n’y a donc
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pas chose jugée sur le fond, et quant h la forme, le demandeur 
présente son action sous une forme nouvelle, et précisément 
sous l’une de celles que le tribunal dans son jugement a déclaré 
pouvoir être reçues.

Les défendeurs avaient conclu à non recevoir, parce que tous 
les intéressés au partage n’avaient pas été appelés en cause. C'est 
une chose faite maintenant, tous les intéressés ont conclu : il en 
résulte que cette fin de non-recevoir est couverte.

Enfin, reste la dernière et la plus importante des fins de non- 
recevoir. Il ne s’agit pas ici d’une véritable demande en rescision, 
dit-on, mais d’une demande en rectification de partage; donc 
non-reccvabililé quant à la rescision, et chose jugée quant à la 
rectification.

La question mérite examen. Est-il vrai de dire avec les défen
deurs que la rescision n'est admise que lorsqu’il y a lésion pro
duite par une estimation fausse ou erronée des biens composant 
l’hérédité? 11 y a dans la doctrine et dans la jurisprudence 
beaucoup de divergences h ce sujet. Tous les auteurs s’occupent 
du cas où il y a erreur, non sur la simple estimation des biens, 
mais sur des points tout autres. Ainsi, des biens étrangers au 
patrimoine du de citjiis peuvent avoir été compris dans le partage; 
ou bien des personnes n’y ayant pas droit ont été considérées 
comme héritières ou comme légataires ; ou bien encore tous les 
héritiers ne sont pas intervenus au partage; enfin, il peut y avoir 
eu erreur sur la quotité héréditaire de l’un ou de plusieurs d’entre 
eux ; cette erreur peut avoir été une erreur de fait, ou une erreur 
de droit, et je crois que tel est le cas.

Qu’arrive-t-il dans ces divers cas? Y a-t-il lieu à rescision, 
ou à nullité, ou à simple rectification? Les trois solutions trou
vent des défenseurs, mais tous sont d’accord pour dire que l’er
reur de droit a le même effet que l’erreur de fait, en ce sens 
qu’elle rend habile à réclamer contre le partage l’intéressé qui se 
trouve en être la victime.

Demoi.ombb prévoit l’hypothèse (t. VIH, p. GOG, nos 40G et 
suiv.). « Il nous reste, dit-il, à examiner le cas où le partage 
« ayant été fait entre tous les héritiers, ou seulement entre des 
« héritiers, l’erreur aurait porté sur la quotité du droit hérédi- 
« taire de l’un ou de plusieurs d’entre eux. » D’après Demouomre, 
le partage serait alors nul, c’est-à-dire inexistant pour tout ce qui 
concerne la part attribuée en trop à l'un ou à plusieurs des héri
tiers. La conséquence en est que ce partage serait toujours à 
refaire, quelle que fût la lésion subie. Akntz enseigne la même 
doctrine (t. 11, n° 1640, p. 278). Laurent voit dans ce cas une 
cause de rectification ; cette théorie me semble avoir été rejetée 
par votre jugement du 30 juillet dernier (V. Laurent, t. X, 
n° 463). Enfin, Chabot et Pujoi. disent que pareille erreur rend le 
partage sujet à rescision, sous certaines conditions, notamment 
celle où l’erreur aurait causé une lésion de plus d’un quart.

11 appartiendra au tribunal de se décider entre ces di
vers systèmes. A mon avis, celui de Demolombe est préférable. 
Le partage d’une succession suivant des quotités déterminées, et 
surtout la fixation de la réserve et de la portion disponible, sont 
d’ordre public, en ce sens tout au moins que s’il y est dérogé par 
les parties dans ces actes que l’on appelle communément des 
pactes ou arrangements de famille, ce ne peut être qu'en pleine 
connaissance de cause. S’il est vrai de dire que le partage est une 
convention librement conclue entre les parties, il n’est pas moins 
vrai que les principes qui en sont le fondement et la base, et sur 
lesquels on se règle dans la répartition des biens, sont édictés par 
la loi dans un intérêt général et social indiscutable.

Si, dès lors, le partage a été effectué sur des bases contraires à 
la loi, en prenant pour règle une fausse interprétation des prin
cipes dont je viens d’établir l’importance, ce partage est évidem
ment nul. Il n’importe de savoir si on le déclarera inexistant, ou 
simplement annulable : l’espèce actuelle n’exige pas que l'on entre 
dans cette autre controverse. Mais la nullité sera surtout prononcée 
lorsque les parties ont agi, non de propos délibéré, mais dans 
l’ignorance ou la conception erronée du droit, lorsque le partage, 
tel qu’il est fait, lèse les intérêts d’enfants mineurs, et lorsqu'il 
aboutit en réalité b la dévolution de la succession contrairement 
b la volonté manifeste, respectable et bien justifiée de la testatrice. 
Observons, en outre, avec De.mouo.mbe, que par l’attribution illé
gale ou erronée b l’un des partageants d’une portion de l’hérédité 
qui ne lui revient pas, cette portion est entre ses mains «a»# cause, 
ce qui fait que le partage est nul quant b ce.

Le demandeur agit en rescision pour cause de lésion ; il a 
adopté (probablement sans s’en douter) l’opinion de Chabot et 
de Pujol. 11 aurait mieux fait, à mon avis, de demander la nullité. 
Vous apprécierez si cette dernière demande n’est pas virtuellement 
comprise dans l’action telle qu’elle est introduite. Dans l’affirma
tive, je conclus b ce que les conclusions au fond du demandeur 
lui soient allouées, sauf toutefois en ce qui concerne le don 
manuel fait b Mme Larochaymont. »

Le Tribunal a rendu le jugement suivant :
J u g e m e n t . —  « Attendu que l’exception de litispendance, sou

levée par la conclusion notifiée le 17 septembre, devait se justifier 
par l’existence d’une autre action intentée le 9 mars précédent; 
que toutes les parties reconnaissent que cette dernière action est 
terminée par un jugement de ce siège du 30 juillet, passé en force 
de chose jugée ; qu’il n’y a donc plus de litispendance possible ;

« Attendu que les époux Larochaymont et Pierre Manders 
qui, b diflérents titres ont été parties au partage attaqué, se trou
vent appelés au procès ; qu’il n’appert donc d’aucun motif de 
déclarer faction non recevable, faute d’être intentée contre toutes 
les personnes intéressées au maintien du partage ;

« Quant b l’exception de chose jugée :
« Attendu que l’ajournement du 9 mars 1892 tendait b faire 

délivrer aux mineurs, dont le demandeur est tuteur, ainsi qu’aux 
pupilles de Pierre Manders, le legs en nue propriété qui leur a été 
fait par feu J. M. Van Hoey, leur aïeule ; que sur cet ajournement 
le tribunal, décrétant les conclusions des parties, a renvoyé ces 
dernières devant notaire aux fins d’établir la réserve de Louise 
Segers, mère des mineurs, et en conséquence la valeur du legs 
revenant b ces mineurs ;

« Que, devant notaire, il fut dressé un acte de partage, le 
21 mai 1892 ; que bien qu’en réservant tous les droits de ses 
pupilles, le demandeur signa cet acte, après quoi les époux Man
ders, par un écrit du 18 juin, conclurent b l’homologation du par
tage, et le demandeur Burghgraeve en réclama la rectification ;

« Que par son jugement, du 4 juillet, le tribunal déclara non 
recevables, l’une comme l’autre prétention, par le motif que le 
document revêtu de toutes les formes du partage devait valoir 
comme tel, sauf à être attaqué par voie d’action principale pour 
une cause de nullité ou de rescision prévue par la loi ;

« Attendu que ce jugement, tout en clôturant la procédure 
commencée le 9 mars, n’a pas tranché les questions qui divisent 
les parties, et que celles-ci ont négligé de soumettre au tribunal, 
soit avant le renvoi devant notaire, soit plus tard, par voie de 
contredits, avant la signature de l’acte critiqué ;

« Attendu que le tribunal s’est ainsi borné à reconnaître au 
partage la foi qui est due b tout acte régulier en la forme, mais 
loin de vouloir attacher aux stipulations qui s’y trouvent, la force 
de la chose jugée, la leur a, au contraire, refusée et a expressé
ment réservé l’action en nullité ou en rescision ; que cette action 
actuellement portée devant lui, quoique tendante au même but que 
l’action du 9 mars, est encore recevable, d’un côté parce qu’elle 
est fondée sur une autre cause que la demande du 9 mars, et d’un 
autre côté, parce qu’elle soulève des questions qui, bien qu’indi
quées au dernier terme de la première procédure, n’ont pas été 
décidées en justice ;

« Attendu qu’en vain, la partie Witteveen soutient que le procès 
actuel n’est pas une demande en rescision pour cause de lésion, 
mais une demande de trois rectifications que le jugement du 
30 juillet a refusé d’accueillir; que la vérité est que ce jugement 
a refusé de discuter ces rectifications de la manière dont elles 
étaient alors présentées, ne les jugeant recevables qu’au cas où, de 
la solution qui leur a été donnée dans le partage, résulte soit une 
nullité, soit une lésion de plus du quart et par suite le droit d’at
taquer le partage par voie d’action principale ;

« Que c’est précisément pareille action qu’il s'agit d’apprécier 
aujourd’hui ; que cette appréciation forme le fond même du 
procès ;

« Quant b la réalité et b l’étendue de la lésion invoquée par le 
demandeur :

« Attendu que l’article 887 du code civil, en autorisant la res
cision du partage pour cause de lésion, exige que la lésion soit 
de plus du quart, mais ne distingue pas entre les causes qui la 
produisent ; que, dans le procès actuel, elle n’est pas attribuée b 
des estimations inexactes ou à des erreurs de fait et de calcul, 
mais b de vicieuses appréciations des droits des parties, le deman
deur soutenant que la réserve attribuée b la partie de M. Witteveen 
est exagérée au point de priver les mineurs de plus du quart de 
ce qui leur revient comme légataires de leur aïeul dans le total de 
fr. 119,087-63 formant l’actif net de la succession;

« Attendu que cette lésion aurait trois causes :
« 1° L’imputation sur le disponible exclusivement d’une dona

tion de 20,000 francs, faite b la fille naturelle de la de cujus ;
« 2° L'imputation d'un don manuel de 14,486 fr. prétendûment 

fait b l’épouse Larochaymont ;
« 3° L’attribution de valeurs insuffisantes pour remplir les mi

neurs de leurs droits ;
« Quant b la première cause :
« Attendu que la régularité de la donation de 20,000 francs, 

faite par application de l’article 7G1 du code civil à l’épouse 
Sips, enfant naturelle reconnue de la testatrice, n’est pas mise
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en doule ; que le demandeur a voulu n'y voir qu'un payement 
fait à titre onéreux pour sauvegarder le repos de la famille ; mais 
qu’aussi bien que la donation rémunératoire et la constitution de 
dot, cet acquit d’une obligation naturelle demeure essentiellement 
un avancement d’hoirie, un payement anticipé de droits succes
sifs qu’on ne recueille jamais à titre onéreux ;

« Attendu que, d’un autre coté, l’épouse Manders a prétendu 
que les droits de l’enfant naturel, parallèles à ceux de l’enfant 
légitime, ne peuvent point s’exercer aux dépens de celui-ci, mais 
que cette prétention est en contradiction avec les ternies mêmes 
de la loi; qu’en effet, l’article 7.’i7 a beau refuser aux enfants 
naturels la qualification d’héritiers, les droits qu’il leur reconnaît 
n’en sont pas moins des droits successifs qui diminuent nécessai
rement les parts des héritiers légitimes; que, s’il en est ainsi 
dans la succession d’un intestat, on ne voit pas pourquoi il en 
serait autrement quand il y a des dispositions testamentaires;

« Attendu que tout le monde reconnaît aujourd'hui l’existence 
d’une réserve au profit de l’enfant naturel ; que ce n’est là que 
l’application littérale de l’art. 757 du code civil, qui attribue, sans 
restriction, à l’enfant naturel le tiers de la portion qu’il aurait 
eue s'il avait été légitime; que si les deux entants de la de cujus 
avaient été légitimes, chacun d'eux aurait eu droit à une réserve 
d’un tiers de la succession ; que l’un d’eux, étant naturel reconnu, 
se voit réduit au tiers, soit à un neuvième de toute la succession, 
que la réserve de l’épouse Sips est donc de ■' 0 3  ou 
fr. 13,231-01) ;

« Attendu que cette somme, à raison même de ce qu’elle est 
une réserve, doit se prélever avant toute disposition, mais que 
les droits de l’enfant naturel étant ainsi remplis, la défenderesse, 
épouse Manders, prend, à titre de réserve aussi, la moitié de ce 
qui reste, soit fr. 52,1)17-84, l’autre moitié, de même import, 
formant la partie disponible;

« Attendu que la de ntjus a usé de sa liberté pour : 1° donner 
fr. 6,708-05 à sa fille naturelle au delà de la réserve revenant à 
celle-ci; 2° léguer 4,200 fr. à son petit-fils Achille Storms, cl 
3° d’après les defendeurs, donner manuellement fr. 14,480-10 à 
Irma Storms, épouse Larochaymonl ;

« Attendu que, supposant établie cette dernière libéralité, 
contestée comme il sera dit ci-après, il resterait pour le legs fait 
aux pupilles du demandeur et de Pierre Manders une somme de 
fr. 27,473-30 ou, après retranchement d’un legs évalué à 300 fr. 
aux époux Degroep, fr. 27,173-30;

« Attendu qu’aux prédits mineurs. Pacte de partage attaqué 
attribue des immeubles dont la pleine propriété a été évaluée à 
10,700 fr., soit 7,473 fr., et par conséquent plus du quart de 
moins que la somme qui, d’après les calculs ci-dessus, devait 
leur revenir;

« Attendu que la lésion devient plus forte encore et plus évi
dente, quand on considère que c’est la nue propriété seulement 
de ces immeubles qui est attribuée aux mineurs; que pour cette 
seule cause donc, l’action du demandeur serait déjà justifiée, si 
les mineurs ont droit, comme le suppose le partage, à tout ce qui 
reste disponible après les donations ou legs ci-dessus men
tionnés ;

« Quant à la deuxième cause de lésion invoquée :
« Attendu qu’elle résulterait de ce que Pacte de partage men

tionne comme valide et par suite impute sur le disponible, un 
don manuel de fr. 14,480-40 en diverses valeurs, fait à Irma 
Storms, aujourd'hui épouse Larochaymont, peu avant le décès de 
la de cujus ;

« Attendu que cette contestation intéresse [jeu les époux Luro- 
chaymont pour le moment, puisque les valeurs en question for
ment dans le outrât de mariage la dot de la future encore 
mineure, et que si l’epouse Manders n’a pas pu les affecter à cet 
emploi comme les ayant reçues de la de cujus a cette lin, elle en 
pouvait disposer comme légataire universelle îles effets mobiliers 
de l’hérédité; mais que les epoux Larochaymonl n’en ont pas 
moins à rester au procès, à raison de l'imputation éventuelle de 
celte dot entière .sur la part à recueillir dans la succession de la 
défenderesse principale ;

« Attendu que les moyens de procédure peu précis allégués 
comme fins de non-recevoir sont couverts, du reste, par la con
clusion prise au fond ;

a Attendu que, pour l’épouse .Manders, il importe de détermi
ner si les valeurs dont s’agit sont, par don manuel, et du vivant 
de la de cujus, | assées du patrimoine de celle-ci en celui d’irma 
Storms, ou si elles ont, après le décès, rempli une partie de la 
réserve due à la dite épouse .Manders ;

« Attendu que, lors du partage, le demandeur semblait d'accord 
pour reconnaître que le don manuel a été fait à la mère tutrice 
de sa fille ; que les énonciations de l'inventaire et du partage ne 
disent pas clairement si les époux Manders étaient réellement, au 
moment du décès, détenteurs des valeurs litigieuses ; que le de

mandeur le conteste aujourd’hui ; que les défendeurs offrent de 
le prouver, mais qu’ils ne précisent pas les faits; que des expli
cations plus complètes sont necessaires à ce sujet ;

« Quant à la troisième clause de lésion :
« Attendu qu’il est certain qu’en fixant à 20,357 francs la part 

des mineurs dans la quotité disponible, et en leur attribuant 
pour les remplir de celle part la seule nue propriété de deux 
immeubles dont la valeur entière n’est que de 19,700 francs, le 
uartage assigne aux mineurs une valeur n’atteignant pas celle 
qu’il proclame lui-même leur revenir;

« Attendu que ce partage n’essaye pas même d’exécuter à ce 
sujet la volonté clairement formulée par la testatrice ; que celle- 
ci, en effet, pour des motifs puisés dans son intelligence et son 
coeur de mère, voulant autant que possible assurer aussi bien 
l’avenir de sa fille que celui de ses petits-enfants, nés de cette 
fille, a, par une seule et même disposition, légué hors part aux 
enfants mineurs la nue propriété, et à la mère l'usufruit de tous 
les immeubles non légués à d’autres ; que ces immeubles, valant 
ensemble 84,000 francs, il y a avait lieu de décomposer ce chiffre 
comme le testament le prescrit, de rechercher ce que valait, au 
décès de la testatrice, la nue propriété, et ce que valait l’usu
fruit ; d’attribuer aux enfants des immeubles dont la nue pro
priété équivaut au chiffre qu’ils ont droit de prendre dans le dis
ponible, et de n’attribuer a la mère de pleine propriété que pour 
autant que l’usufruit ne suffit pas pour la remplir de sa réserve ;

« Attendu que celle dernière éventualité ne peut se présenter, 
que si la valeur de la nue propriété des immeubles dépasse les 
fr. 27,173-39, qui, d’après les considérations ci-dessus, et en 
admettant la réalité du don manuel fait à Irma Storms, revien
nent aux mineurs dans le disponible :

« Attendu que pour critiquer cette exécution du testament, les 
époux .Manders prétendent en vain que l'évaluation de la nue 
propriété et de l’usufruit est hasardeuse ; que, sans doute, cette 
évaluation peut être démentie par l'événement, et le sera si la 
durée de la vie de l'usufruitière s'écarte île la moyenne à lui 
attribuer d’après les tables de mortalité ; mais que cet aléa est 
lui-même une valeur dont il est tenu compte dans une évalua
tion ;

« Attendu que ce n’est pas avec plus de raison que les époux 
Manders prétendent avoir droit à une pleine propriété ; que les 
articles 913 et 915, fixant le disponible, ne statuent rien de sem
blable; que la nue propriété est, comme l’usufniit, un bien du 
proprietaire testateur, tout aussi bien qu’une autre part quel
conque de l’héréililé ;

« Attendu que le testateur est libre, du reste, de prendre toute 
disposition qui n’est point contraire à l’ordre public ou à un 
texte de la loi ; que, dans le doute, il faut se prononcer en 
faveur de la libelle, surtout lorsqu'il s’agit de valider la volonté 
du père de famille, se décidant dans l’intérêt bien entendu de ses 
enfants ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de M. L f-MAN', 
substitut du procureur du roi, statuant en premier ressort, reçoit 
l’action en rescision : et, y statuant, renvoie les parties devant 
M. le notaire îhiiile Deekers, pour être procédé conformément 
aux considérations qui précédent ; ordonne aux parties de s’ex
pliquer d’almrd claitemeal sur le point de savoir si elles persis
tent l'une a contester, les autres a maintenir l’existence et la 
validité d’un don manuel fait a Irma Storms ; d’articuler les faits 
précis dont elles offrent la preuve testimoniale à ce sujet, et, 
celte question réglée à l'amiable ou décides en justice, de fixer 
définitivement le monèmt de la reserve et en même temps de la 
portion disponible: de faire les attributions sans s'écarter du 
testament plus qu'il ne faut pour rester dans les limifs de ces 
deux montants; ,|L> se régler a celle ü i sur la valeur à recon
naître a l’ti'ilfeuiL et a I i nue propriété des immeubles; et au cas 
où les parties ne p.irvieu Iraient pas a s'entendre à ee sujet, de 
prendre l’avis des experts .pii ont determmé la valeur de la 
pleine propriété; nomme M. le juge Vaxkemckn pour entendre 
les parties, en cas de nouvelle contestation, les concilier si faire 
se peut, sinon faire rapport au frib in il; or loiiu ! que les dé
pens seront prélevés sur lu iiu-s-... „ pj \ \  novembre 1392. 
Plaid. MM''5 bïK.MAXS, Srooi1 et UototmiN.)

OiiSKRVATioxs.— Le jtige:nont, a p r è s  avoir établi que 
la réserve de la fille naturelle était île de la succes
sion, soit " '-'’C'": ou te. lo ,231-05, ajotite que la de cu ju s  
a usé de sa liberté p >ur donner à sa fille naturelle, a u  
delà de la réserve, l’r. 0.738-05, s oit ensemble 20,000 fr., 
montant de la donation entre-vifs. Si la réduction avait 
été demandée, le chiffre de 0,768-05 aurait dû être 
réduit;  car d’après l’article 761 du code civil, la dona
tion entre-vifs ne pouvait excéder la moitié de ce que la
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donataire aurait recueilli si sa mère était décédée in te n 

ta i, c'est-à-dire le 'c de fr. 110,0<S7-C>;î, soit une somme 
inférieure à 20.000 francs. -Unis la réduction n'aurait 
atteint que le chiffre de fr. 152-06, somme que les par
ties ont vraisemblablement négligée, à raison de sa 
petitesse.
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

13 m a rs 1893.

CITATION. —  INTERPRÉTATION SOUVERAINE.

Le juge du fond interprète, souverainement une. citation si son
interprétation n'est pas inconciliable avec les termes de
l’acte.

(le  procureur  g é n é r a l  près  l a  l o i  r  d’a p p e l  iie r i i u x e l t .e s

C .  C R A R R E E K . )

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 1er février 1893.

M. le premier avocat général Méi.ot, en concluant 
au rejet du pourvoi, a critiqué néanmoins, en ces termes, 
l’un des considérants de l’arrêt attaqué :

« Le premier juge avait condamné le défendeur à deux peines 
distinctes pour avoir, le 14 octobre 189-2 : A. élé trouvé chassant 
et ne justifiant pas d’un permis de port d’armes ; B. été porteur 
d’un fusil à démonter, arme dont le port est prohibé.

Le tribunal, en statuant ainsi, s’en était tenu aux termes de 
la citation. Devant la cour d’appel, le ministère public lui repro
cha de les avoir mal compris. D’après lui, les faits n’étaient pus 
distincts; ils constituaient, une prévention unique : chasse, sans 
permis de port d’armes, à l’aide d’une arme prohibée.

La cour s’est, expliquée sur ce point en disant « que le pre- 
« mier juge n’avait, pas la faculté de transformer ainsi la cila- 
« tion, la nouvelle prévention pouvant entraîner des peines 
« beaucoup plus sévères que les faits repris dans la citation. »

Suivant nous, c'est là une erreur. « 11 est de règle, » dit 
F a u s t i n  H é l i e ,  « que les tribunaux correctionnels, régulièrement 
« saisis de la connaissance d’un délit, sont autorisés à statuer 
« sur toutes les circonstances qui sont, résultées de l’instruction 
« et des débats, lors même qu’elles ne seraient pas énoncées 
« dans la plainte. » ... « Les circonstances accidentelles d’un 
« fait, quelles soient atténuantes ou aggravantes, y sont en quel
le que sorte enfermées; elles en sont des parties qui peuvent en 
« être détachées, mais qui peuvent s’y rattacher aussi et qui s'v 
« confondent alors dans un même acte, n ... « 11 suffît pour que 
« le droit de la défense soit sauvegardé que le fait reste le même ; 
« que, si ses éléments se modifient, son caractère intrinsèque ne 
« change pas; en un mot, qu'aucun l’ait nouveau ne vienne se 
« substituer au fait primitif, qui ne peut se développer qu’à la 
« condition de conserver son identité. » ( F a u s t i n  H é l i e , édit. 
N y p e i . s , t. 111, n° 4157.)

S’il en est ainsi, si le tribunal correctionnel a le droit île 
caractériser la prévention en tenant compte d’une circonstance 
aggravante révélée à l’audience, il peut, a fortiori, reconnaître 
qu'un fait compris dans la citation, h litre de prévention spé
ciale, constitue en nullité une circonstance agsravnnte d’une 
autre infraction dont il est saisi par la même eilalion et restituer 
ainsi à cette infraction sa qualification legale.

11 suit delà que, dans l'e=pèc.e. le premier juge n'aurait pas 
excédé' ses pouvoirs s’il avait décidé que, d'après l'instruction 
laite à l’audience, le fait de port d'armes proliibées relevé suit 
litt. B était établi, mais qu’il constituai;, non une infraction dis
tincte, mais une circonstance aggravante du d cl : I. déchusse repris 
sub lilt. A, et si, par suite, il avait appliqué la peine de la loi 
aux laits ainsi déclarés constants.

Mais la cour d’appel n’a raisonné qu’en théorie : pas plus que 
le premier juge, elle ne constate que le délit de chasse a été 
commis à l’aide d’une arme prohibée. Dans ces conditions, c’est 
vainement que le demandeur vous dénonce l'arrêt comme ayant 
violé1 les articles ] 3 ! 7 et = î:i\ni■ Is du code civil, car le juge du 
fond n’a point méconnu la loi duc à la citation. Et d'autre

part, le délit prévu par l’article lu de la loi du 2 vri er 1882 
sur la chasse, n’étant pas déclaré' constant, il n’est. pas possible 
que l'arrêt ait violé soit cette disposition, soit l’article 65 du code 
pénal. »

Lu Cour a rendu l'arrêt suivant :
AnuÉr. — « Vu le pourvoi déduit de la violation des arti

cles 1317, 1319 et 13-20 du code civil, sur la foi due aux actes 
authentiques ; 65 du code pénal et 15 de la loi du 28 février 
1882. sur la chasse ;

« Attendu que le défendeur a été traduit devant le tribunal 
correctionnel de Charleroi comme « prévenu d’avoir, à Marchienne- 
« au-Poiil, le 14 octobre 1892 ;

& A. Eté trouvé chassant et ne justifiant pas d’un permis de 
« port d’armes de chasse ;

« B. Eté porteur d’un fusil à démonter, arme dont le port est 
« interdit; »

« Attendu que le tribunal correctionnel et, après lui, l’arrêt 
dénoncé ont interprété cel exploit d’assignation comme se réfé
rant à des préventions et à des faits distincts, l’un prévu par 
l’article 14 de la loi sur la chasse, l’autre, par les articles 316 et 
817 du code pénal;

« Attendu que cette interprétation est souveraine; qu’elle n’est 
pas inconciliable, du reste, avec les ternies de l’assignation, et 
ne contrevient pas, dès lors, aux articles 1317. 1319 et 1320 du 
code civil, signalés par le pourvoi ;

« Attendu qu’en appliquant au prévenu des peines distinctes 
à raison des deux laits qu’il constate à sa charge, l’arrêt attaqué 
n’a pas davantage contrevenu soit h l’article 65 du code pénal, 
soit à l’article 15 de la loi du 28 février 1882 ;

« Qu’en effet, l’article 65 prévoit le cas où les infractions 
multiples dérivent d’un fait unique, et l’article 15 de la loi de 
1882, celui où l’emploi d’une arme prohibée est invoqué comme 
une circonstance aggravante d’un délit de chasse;

« Attendu que l'interprétation souveraine du juge du fond 
exclut l’une et l’antre de ces hypothèses;

te Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Cr a i i a y  et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 13 mars 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

6 m a rs 1893.

EAU X  EN ÉCRITURES AUTHENTIQUES. —  EXPLO IT .

La désignation, dans l’exploit, de. la personne du requérant, fait 
/ai par elle-même, jusqu’à désaveu.

En conséquence, se rend coupable de. faux dans une écriture, au
thentique, celui qui, i/uns une intention frauduleuse, fait énon
cer faussement, dans un exploit, qu’il est fait à la requtle de 
telle personne.

(niXMESNE C. I.K MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 25 janvier 1893.

Arrêt. — « Sur le moyen du pourvoi, accusant la fausse in
terprétation et, par suite, la violation de l’article 196 du code 
pénal, en ce que l’arrêt dénoncé déride que. dans tout acte 
d’huissier, la désignation du demandeur ou requérant est essen
tielle et constitue une déclaration que cet acte a pour but de 
recevoir ou de constater ;

« Attendu (pie le demandeur était prévenu d’avoir commis 
deux faux en écritures authentiques et publiques pour avoir, 
dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, fait écrire 
ou écrit la faus-e mention à la requête de M. Gaston De Bottck : 
1° dans un exploit du ininislère de l’huissier Adolphe Straet, de 
Diuxelles. en dale du 4 septembre 1891, contenant opposition à 
une vente d’objets saisis; 2° dans un exploit du même huissier, 
en date du 5 septembre 1891, contenant dénonciation de l’oppo
sition précitée;

« Attendu (pie l’arrêt dénoncé constate, indépendamment des 
éléments intentionnels du faux, que les exploits ci-dessus décrits 
mentionnent faussement qu’ils sont faits à la requête de Gaston 
De Douck ;

« Ait<-ndii (pie ces altérations rentrent dans les prévisions du 
paragraphe huai de l’article 196 du code pénal; qu’elles portent 
sur des déclarations que les exploits dont s'agit avaient à la fois 
pour objet de recevoir et de constater;
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« Attendu que, d’une part, en effet, la désignation du requé
rant est un élément substantiel de tout exploit, à tel point qu'en 
son absence, l’exploit n’existe pas ; que cette déclaration est donc 
une de celles que l'exploit a pour objet de recevoir ;

« Attendu que, d’autre part, semblable déclaration, à raison 
de la qualité de l’officier ministériel dont elle émane, fait foi par 
elle-même, tout au moins jusqu’à désaveu, de l’identité de la 
personne désignée comme mandant;

« Attendu que l’article 196 du code pénal n’exige pas, comme 
le prétend à tort le pourvoi, que l’acte constate la vérité de cette 
déclaration jusqu'à inscription en faux; que le même degré de 
foi ne s’attache ni à tous les actes ni à toutes les mentions d’un 
même acte; qu’il suffît, pour l’application de la loi pénale, que 
l’acte constitue dans une mesure quelconque, en ce qui concerne 
la déclaration altérée, un titre de nature à faire preuve pour ou 
contre quelqu’un ;

« Attendu qu’il suit de là que les altérations incriminées, et 
qui ont été commises dans des actes authentiques, portent sur 
des déclarations dont ces actes avaient pour objet de constater la 
sincérité ;

« Attendu qu’en le décidant ainsi, l’arrêt attaqué, loin d’avoir 
contrevenu à l’article 196 du code pénal, en a fait, au contraire, 
une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Cr a h a y  et sur les conclusions conformes de M. Mé l o t , premier 
avocat général, rejette... » (bu 6 mars 1893. — Plaid. 51e L é o n  
D e l a c r o i x .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

16 e t 2 3  ja n v ie r  1893

REG LEM EN T DE JUGES. — ORDONNANCE DE LA  CIIAMISRE 
DU CONSEIL. —  RENVOI. —  CHAMBRE DES MISES EN 
ACCUSATION. —  JUGE D’INSTRUCTION.

Lorsqu'une ordonnance de la chambre, du conseil, passer, en force 
de chose jugée, a renvoyé le délinquant devant la juridiction 
correctionnelle comme si l'infraction constituait un délit, et que 
cette juridiction, par une dérision aussi passée, en force, de chose 
jugée, s'est déclarée, incompétente, soit à raison d’une circon
stance nouvelle qui transforme l’infraction en crime, soit parce 
que la prévention elle-même constitue tin crime et que, d’ail
leurs, l'ordonnance ne relève pas de, circonstances atténuantes, 
il y a lieu à règlement de juges et à cassation de l'ordonnance, 
avec renvoi, soit devant la chambre des mises en accusation 
(première espèce), soit devant un autre juge d’instruction 
(deuxième espèce).

(.P r e m iè r e  espèce .)

(l e  p r o c u r e u r  d u  r o i  d e  t e r m o n d e  e n  c a u s e  v a n  r r u y s s e l

ET SCHAETSAERT.)

A r r ê t . — « Attendu que, par ordonnance de la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de Termonde, du 
30 juillet 1892, Gustave Van Bruyssel et Marie Scbaetsaert ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel de cette ville, 
comme prévenus, le premier, d’avoir soustrait frauduleusement 
une bague en or au préjudice de Léontine Verstraete; la seconde, 
et subsidiairement le premier, d’avoir recélé la dite bague ;

« Attendu que, par jugement du 10 novembre 1892, le tri
bunal s’est déclaré incompétent pour connaître de la prévention 
de vol et de la prévention connexe de recel, par le motif qu'il 
résulte de l’instruction faite à son audience du même jour, que 
la bague dont il s’agit a été soustraite frauduleusement à l’aide 
de fausses clefs;

« Attendu que ces deux décisions sont passées en force de 
chose jugée, et qu’il résulte de leur contrariété un conflit néga
tif qui entrave ie cours de la justice; que, partant, il y a lieu à 
règlement de juges;

« Attendu que, lors de l’instruction devant le tribunal correc
tionnel, le vol commis au préjudice de Léontine Verstraelen a 
pris les caractères apparents d'un crime, et qu’il y a connexité 
entre la prévention de vol et celle de recel ;

« Par ces motils, la Cour, ouï M. le conseiller Ca s i e r  en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. Mé i .o t , 
premier avocat général, réglant de juges, sans avoir égard à l’or
donnance de la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Termonde du 30 juillet 1892, laquelle est déclarée 
nulle et non avenue, renvoie la cause devant la cour d’appel de 
Gand, chambre des mises en accusation, pour être statué comme 
de droit... » (Du 16 janvier 1893.)

( D e u x iè m e  e spèce .)

(le  pro cureur  g én ér al  a  l a  cour d ’a p p e l  de Br u x e l le s  
en  cause h e y l e n .)

A r r ê t . — « Vu la requête en règlement de juges, présentée 
par le procureur général près la cour d’appel de Bruxelles, le 
27 décembre 1892;

« Attendu que, par ordonnance du 31 octobre 1892, la cham
bre du conseil du tribunal de première instance d’Anvers a, sur 
réquisitoire du ministère public, renvoyé le nommé Edouard 
Heylen devant le tribunal correctionnel d’Anvers, sous la pré
vention, entre autres, d’avoir, en la dite ville, au mois de février 
précédent, soustrait frauduleusement des tourteaux de lin, le 
prévenu, surpris en flagrant délit, ayant exercé des violences soit 
pour se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour 
assurer sa fuite ;

« Attendu que, par arrêt du 16 décembre 1892, la cour d’ap
pel de Bruxelles, statuant en degré d’appel, s'est déclarée incom
pétente pour connaître tic la prévention susdite;

« Attendu que ces deux décisions ont acquis l’autorité de la 
chose jugée, et que tle leur contrariété résulte un conflit de juri
dictions qui entrave le cours de la justice ;

« Qu’il y a lieu, dès lors, à règlement de juges ;
« Attendu que la soustraction frauduleuse qui fait l’objet de la 

prévention, est prévue par les articles 468 et 469 du code pénal 
et punie de la réclusion;

« Attendu que la juridiction correctionnelle ne pouvait donc 
en connaître, que si elle lui était renvoyée par une ordonnance 
de la chambre du conseil, motivée sur les circonstances atté
nuantes de la cause et rendue à l’unanimité;

« Attendu que l'ordonnance du 31 octobre 1892 ne constate 
pas celte unanimité et n’invoque pas de circonstances atténuantes 
en ce qui concerne ce chef de prévention ;

« Qu’elle contrevient, par suite, à l’article 2 de la loi du 4 oc
tobre 1867, et, faute d’avoir enlevé au fait son caractère crimi
nel, n’a pu saisir la juridiction correctionnelle ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Craiiay  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mfj.o t , premier 
avocat général, réglant de juges, annule l’ordonnance précitée 
en ce qui touche la prévention ci-dessus libellée, et renvoie l’af
faire, quant à ce, devant le juge d'instruction de l’arrondissement 
de Malines pour y être procédé comme de droit... » (Du 23 jan
vier 1893.)

Observations. — Comp. cass., 16 février 1852, et le 
réquisitoire de AI. l’avocat général Faideii (Belg. Juil, 
1852, ]». 1610); Faustin Hélie (édit. C o m m .  d e s  
C o rn m .,  nos 5410 et 5422); Dalloz, Rép., V° R è g le 
m e n t  d é j u g é s ,  nos 175 et 227.

VARIÉTÉS.
Élections. — Refus de sacrements. — Annulation.

Le 12 mai 1893, le Conseil d’Etat, en section du contentieux, 
a rendu la décision suivante :

« Le Conseil d’Etat, ouï...
« Sans qu’il y ait lieu de rechercher si l’enquête ordonnée par 

le premier arrêt" attaqué pouvait porter sur des recommandations 
ou des menaces faites à des (idèles pendant la confession, et si on 
doit faire état des témoignages produits à ce sujet ;

« Considérant qu’il résulte de l'instruction, indépendamment 
de ces témoignages, que les membres du clergé desservant la 
paroisse de ..., ont usé de leur ministère pour exercer une 
influence abusive sur un certain nombre d’électeurs ;

« Qu’il est constant que plusieurs de ces derniers se sont vu 
refuser les sacrements, durant le temps pascal, soit parce que leur 
nom figurait sur la liste républicaine, soit parce qu’ils s’étaient 
simplement déclarés partisans de cette liste ;

« Que ces faits constituent une atteinte à la liberté et à la sin
cérité des élections auxquelles il a été procédé dans cette com
mune, le lPr mai 1892, pour le renouvellement du conseil muni
cipal ; que, dès lors, c’est ai ce raison que le conseil de Préfecture 
a annulé les dites opérations élector des et que, par suite, la 
requête doit être rejetée ;

« Décide : Article premier. La requête des sieurs Pernès. He- 
naff et autres est rejetee. »

Présidence de M. L a f e r r i è r e .

All iance T yp o g r a p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49. à B r u x e l l e s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELCIOUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

2 fé v r ie r  1893 .

R IV IÈR E  NAV IG ABLE . — ; ÉCLUSIER. —  BATEAU.
RESPONSABILITÉ CIVILE.

L’Etat n'est pas civilement responsable de la perte d'un bateau qui
a sombre'dans une rivière navigable par suite de la pénurie d’eau
et de faits imputés à faute à l'Etat lui-mème et à son éelusier.

(de v er r ièr e  c . le  m inistre  de l ’ag ricu ltu r e , de l ’industrie

ET DES TRAVAUX PUBLICS.)

Le Tribunal civil de Liège avait, le 14 juin 1890, rendu 
le jugement suivant :

Ju g em en t .— « Revu le jugement interlocutoire du 30 juin 1888; 
vu les procès-verbaux d’enquête, de contraire enquête et d’ex
pertise ;

« Attendu qu’il est résulté de ces documents que, le 28 fé
vrier 1888, vers quatre heures et demie du soir, le bateau Désiré, 
ayant un enfoncement de 1 mètre 77 centimètres et un charge
ment régulier de 240 tonnes environ, a sombré dans la Meuse, à 
Flémalle-Haute, au lieu dit « Passe de Cbokier » presque en face 
d’un terrain dépendant du charbonnage de lîaldaz-Lalore ;

« Attendu que la profondeur de l’eau, h cet endroit, n’atteignait 
pas 1 mètre 80 centimètres; qu’il est certain,et d’ailleurs reconnu 
par les parties, que cet accident a été occasionné à la suite d’une 
pénurie d’eau et de chocs violents de pierres rencontrées par le 
bateau h son passage dans le fond de la rivière ; que les voies 
d’eau qui s’v sont instantanément produites l’ont fait couler à fond, 
malgré tons les efforts de l’équipage ;

« Attendu que les demandeurs n’ont pas établi que la pénurie 
d’eau constatée à l’endroit où le bateau a échoué, doit être attri
buée à un défaut de dragage ou à de fausses manœuvres dans le 
relèvement des barrages, et spécialement de celui de Jemeppe, 
destiné à relever les eaux du bief où le bateau sombré se trouvait 
engagé ;

« Attendu que le sixième témoin de l’enquête contraire, le sieur 
Panier, conducteur des ponts et chaussées, déclare que, vers 
l’époque de l’accident, la situation de la Meu-e était tout à fait 
anormale ; que les barrages avaient été dégriffés et couchés de la 
fin de janvier jusqu’au 20 février; que, du 20 au 20, ils avaient 
été relevés, puis dégriffés en partie, pour laisser passage aux 
glaçons ; qu’ordre fut donné le 27 de remettre les biefs à flot
taison ;

« Attendu qu’il a élé prouvé, tant par les empiètes que parles 
pièces fournies par l’administration elle-même, que, dans l'après- 
midi du 28 février, tous les biefs supérieurs au bief de Jemeppe 
et même une partie de ce dernier à l’amont vers le barrage des 
Atvirs se trouvait à l'état de flottaison normale; que l’éclusier des 
Atvirs avait déjà livré passage à plusieurs bateaux et qu’il était 
environ quatre heures, lorsque le Désiré passa cette écluse pour 
s’engager dans la partie du bief de la passe de Cbokier; qu’en 
ce moment les bateliers pouvaient considérer la navigation comme 
rétablie dans le bief de Jemeppe, d’autant plus qu’à partir de 
l’ecluse des Atvirs, l’eau de la rivière dépassait d’une trentaine de 
centimètres le niveau normal de flottaison ;

Attendu cependant que, vers l’écluse de Jemeppe, le niveau 
des eaux se trouvait vers quatre heures de relevée à 77 centimètres 
en dessous de la flottaison normale, soit 1 mètre 3b centimètres 
environ moins élevé qu’au commencement du bief;

« Attendu que cette dénivellation n’est pas imputable à l’Etat 
et a élé expliquée par le régime de la Meuse en cet endroit, par 
l’étranglement de certaines parties du bief, par les courants qui 
s’établissent et ne permettent le rétablissement d’un niveau normal 
dans toute l’étendue du bief que lorsqu’il s'est écoulé un certain 
nombre d'heures après le relèvement complet du barrage de 
Jemeppe ;

« Attendu... (sans intérêt) ;
« Attendu que l’Etat reconnaît qu’en temps normal, le batelier 

a droit de compter sur une profondeur d’eau de 2 mètres 10 centi
mètres et peut charger son bateau de façon que celui-ci ait un 
tirant d’eau de 1 mètre 80 centimètres au maximum,et que s'il 
s’est conformé à cette prescription, l'Etat est responsable de la 
perte du bateau occasionnée par la rencontre d’un obstacle dans 
la passe navigable ;

« Mais qu’il soutient qu’en temps anormal, lorsqu’un chômage 
total ou partiel de la navigation est ordonné, soit pour la réfection 
des murs de quai, écluses ou autres ouvrages, soit en temps de 
crue ou de baisse des eaux, et que ce chômage a été porté à la 
connaissance des intéressés par insertions au Moniteur et par voie 
d’affiches aux écluses, c'est aux bateliers à s’enquérir d’étape en 
étape et à leurs frais du rétablissement de la période normale de 
la navigation ; que, sous ce rapport, les éclusiers et les employés 
qu’il a placés sur tout le parcours du fleuve, avec le droit de cor
respondre entre eux et avec leurs chefs par voie télégraphique 
pour tous les besoins du service, n’ont aucun devoir à remplir, 
et doivent laisser passer dans les écluses les bateliers qui le 
demandent, sans avoir à s'assurer d’abord si le bief inférieur se 
trouve dans un état navigable ;

« Attendu qu’il importe d'examiner si cette prétention exorbi
tante est fondée en droit ;

« Attendu que l'Etat, exploitant les voies navigables, se trouve, 
au point de vue des règles du droit civil, dans la même situation 
que tout entrepreneur de transports ; qu’il doit répondre de ses 
fautes, de ses négligences, de ses omissions, dans la régie des 
moyens de transport dont il s’est réservé l’exploitation ;

« Attendu que si l’on doit admettre que l’arrêté royal du 
30 avril 1881 forme la loi des parties et renferme les obligations 
réciproques do l’Etat et des particuliers eu cette matière, il n’en 
est pas moins vrai que les parties restent soumises aux règles de 
droit commun dérivant de la nature même du contrat qui inter
vient entre l’Etat et le batelier, lorsqu’il lui permet, moyennant 
une certaine rétribution, de se servir d’une voie navigable qu’il a 
appropriée à cette fin ;

« Attendu que le défendeur argumente en vain de l’art. 47 de 
cet arrêté, disposant « qu’aucune indemnité ne peut être réclamée 
« à raison îles avaries ou des retards causés par la baisse des 
« eaux, qu’elle provienne de la pénurie des eaux d’alimentation, 
« d’une cause accidentelle ou de mesures ordonnées dans un but 
« d’intérêt public », et du silence de cet arrêté qui n’enjoint nul
lement à l’Etat de faire connaître aux bateliers que la navigation 
est rétablie et se trouve à l’état normal ;

« Attendu que l'obligation que le défendeur prétend, imposer 
aux bateliers de s'enquérir de la situation des biefs et du niveau 
d’eau surtout leur parcours, sous peine do devoir naviguer à leurs 
risques et périls, n’est inscrite dans aucune disposition de l’arrêté 
de 1881 et ne résulte pas de son esprit; que cette obligation 
constituerait une charge très onéreuse pour le batelage et une 
entrave continuelle à la navigation qui ne sont pas entrées dans 
l’intention des auteurs de cet arrêté ;
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« Attendu que l'administration dos ponts ot chaussées, à l'aide 

du télégraphe qui relie tous les barrages, peut, à tous les instants, 
connaître exactement le véritable état du fleuve ;

« te.Vu peicevant des droits de navigation, en permettant le 
passage aux écluses et la reprise de la navigation momentané
ment interrompue, elle est censée reconnaître que le fleuve est 
navigable et garantit aux bateliers qu’ils peuvent continuer leur 
voyage avec une sécurité1 complète; qu’il s’ensuit donc qu’en cas 
de doute sur la navigabilité du ileuve, elle doit ou bien arrêter 
les bateliers ou bien leur signaler les dangers qu’ils ont à courir, 
dans le cas où ils exigeraient l’ouverture des écluses ;

« Attendu que l’éclusior chargé du relèvement du barrage de 
Jemeppe et de la surveillance du bief en amont (treizième témoin 
entendu dans l’enquête contraire), déclare qu’il savait que son 
bief n’était pas navigable le jour de l’accident ;

« Attendu que si cet éclusier avait informé son collègue des 
Awirs que le niveau normal de flottaison n’était pas atteint dans 
toute l’étendue de ce bief, et si ce dernier avait signalé au pilote 
du bateau le Délire cet état de choses et les dangers qu’il courait 
en s’engageant dans la passe de Chokier. il est évident que ce 
batelier n’aurait pas réclamé le passage à l’écluse des Awirs sur 
la foi du niveau élevé qu’il avait constaté à l’amont et aurait 
ajourné son voyage ;

« Attendu que ces considérations démontrent que l’Etat est on 
faute de ne pas avoir donné à ses préposés les instructions néces
saires et de ne pas leur avoir enjoint de faire connaître aux inté
ressés le véritable état du fleuve, lors du passage des embarcations 
dans les écluses et de leur entrée dans les différents biefs dont il 
leur a confié la surveillance ; que, par conséquent, il doit être 
déclaré responsable de l’accident arrivé au bateau le Désire-,

« Attendu, quant aux dommages-intérêts, que les experts, dans 
un rapport longuement motivé, ont décrit les travaux faits sous 
leur direction pour le renflouage et la réparation du bateau avarié, 
les dépenses que ces travaux ont occasionnées, les diverses pertes 
du chef de chômages et surestaries ;

« Attendu que le défendeur ne conteste aucun poste de ces 
dépenses scrupuleusement et minutieusement détaillées ; qu’il se 
borne uniquement à critiquer la longueur des opérations attribuée 
par les experts à certains ordres donnés par les hauts fonction
naires de l’administration et à certaines circonstances particu
lières ;

« Attendu que les demandeurs ne sont pas, en tout cas, 
responsables de la longueur de ces travaux; qu’il est donc inutile 
d’examiner si ces critiques sont fondées ;

<t Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Remy, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, vidant son interlocutoire du 
30 juin 1888, homologue le rapport des experts ; condamne, en 
conséquence, l’Etat h payer aux demandeurs la somme de 
IV. 13,323-17, les intérêts légaux et les dépens, dans lesquels 
seront compris les frais de l’instance en référé... » (Du 1 1 juin 
1890. — Plaid. MMCS Servais, Hanssens et Roseret.)

Appel.
La Cour de Liège statua, le 23 décembre 1891, comme 

suit :
Arrêt. — « Attendu que, le 28 février 1888, vers 4 heures et 

demie du soir, le bateau le Désiré, ayant un enfoncement de
1 m. 77 c., et un chargement régulier de 240 tonnes environ, a 
sombré dans la Meuse, à Flémallc-llaute, au lieu dit : « Passe de 
« Chokier»; qu’il est constant qu’à ce moment, la hauteur de 
l’eau, il cet endroit, n’atteignait pas 1 m. 80 c.; qu’il est établi 
également et non dénié par l’Etat, que l’accident a été occasionne1 
par la pénurie d’eau, en suite de laquelle le bateau a heurté vio
lemment les pierres du tond, ce qui a produit des avaries qui 
l’ont immédiatement fait couler;

<t Attendu qu’il est constant également qu’une partie des biez 
supérieurs au liiez de Jemeppe se trouvaient, le 28 février 1888, 
ii l’.-tat de flottaison normale, et que l’éclusier des Awirs avait 
déjà livre passage ii plusieurs bateaux, l’eau de la rivière dépas
sant. ii -on écluse, d'une trentaine de centimètres, le niveau nor
mal de 2 m. 10 c.;

« Attendu que les intimés soutiennent que l’Etat est respon
sable de l’accident, et réclament, de ce chef, la réparation du 
préjudice qui leur a été causé, préjudice qu’ils évaluent à 
fr. 13.323-17 : qu’ils basent leur action sur la faute de l’adminis
tration. notamment :

« 1" Sur le fait d'avoir laissé subsister des pierres au fond de 
la rivière, dans la passe de Chokier;

« 2 ’ Sur le fait de n’avoir pas fourni une nappe d’eau de
2 m. 10 c. de profondeur au bateau le Désiré, alors que les droits 
de navigation avaient été payés;

« 3° Sur le lait de n’avoir pas organisé un système d’avertis

sement télégraphique permettant aux bateliers de se rendre 
compte de l’état de navigabilité sur tout le parcours du fleuve;

« -i° Sur le fait d’avoir laissé passer leur bateau à l’écluse des 
Awirs, alors que le biez inférieur qu’il devait parcourir n’était 
pas navigable sur toute son étendue et d'avoir même autorisé 
implicitement le patron du bateau le Désiré à se diriger vers 
Jemeppe, en lui fournissant, par l’éclusior des Awirs, des rensei
gnements inexacts sur l’état du fleuve;

« 3" Sur le fait, enfin, d’avoir pratiqué au barrage de Jemeppe 
île fausses manœuvres qui ont amené1 un abaissement du niveau 
de l’eau dans le biez supérieur qui, de Jemeppe, s’étend jusqulà 
l'écluse des Awirs ;

k Attendu qu’avant le 28 février 1888, par suite de la quan
tité innombrable de glaçons qui conviaient le Ileuve et de la 
débâcle qui en fut la suite, les barrages avaient dû être d’abord 
dégrillés et ensuite couchés à la fin de janvier jusque vers le 
20 février; que la navigation avait été, par suite de cette situa
tion anormale, accidentellement interrompue ;

« Qu’ordre avait été donné par M. Marc Panier, conducteur 
des ponts et chaussées, de les relever du 20 au 24 février ; que, 
le 23 février, on avait dû faire des ouvertures aux barrages pour 
laisser passer les glaçons ; que, le 20 février, l’administration 
avait prescrit de laisser les barrages dans leur position dcgrillée, 
mais non couchée; que, le 27 février, M. Panier a donné l'ordre 
de remettre les biez à flottaison, tout en se défiant des glaçons ; 
qu’il a fallu, du 27 au soir jusqu’au 28 février à 10 heures du 
matin, pour remplir les biez, depuis Ilen-Aliin jusqu’à Amav, et 
qu’il aurait fallu dix à onze heures pour remplir les deux biez de 
Jemeppe et des Awirs;

« Attendu que les barrages ayant été relevés, les intimés ont 
demandé à l’éclusier de Jemeppe, le 26 février, si leur bateau 
pouvait passer; que Téclusier leur a répondu qu’ils devaient 
attendre que les eaux fussent remontées; que, le 23 février, ils 
se sont informés près de M. Panier s’ils pouvaient passer, et que 
celui-ci leur a fait observer que, puisqu’on dégrillait, ils auraient 
à prendre leurs précautions ;

« Attendu que l’établissement des ouvrages d'art constitutifs 
du régime de la Meuse, leur fonctionnement et tout le système 
de la navigation du fleuve ont été réglés par des dispositions 
législatives ou des arrêtés d’administration générale, pris en exé
cution de la loi ; que ces règlements ont strictement défini les 
devoirs de l’administration et les obligations des bateliers; que 
cetle réglementation est un attribut de la puissance souveraine 
de l’Etat, agissant dans l'intérêt général ; qu’elle ne peut engen
drer, en tant que mesure de police, la responsabilité de l’Etat; 
mais que celui-ci, en dehors de cette réglementation, peut être 
déclaré responsable des fautes commises par ses préposés dans 
l’exercice ou à l'occasion do l’cxcrcice des fonctions auxquelles 
ils sont employés ;

« Attendu que l’irresponsabilité de l’Etat agissant comme pou
voir public, et sa responsabilité civile, lorsque, en dehors de sa 
souveraineté1, il commet une faute soit par lui-même, soit par ses 
préposés, résultent non seulement de notre organisation poli
tique et civile, mais virtuellement et expressément de l’arrêté 
royal du 30 avril 1881, en vigueur au moment des faits qui ont 
donné lieu au litige, et notamment de l’article 17, qui porte que 
« aucune indemnité rtej peut être réclamée à raison des avaries 
« ou des retards occasionnés par la baisse des eaux, qu’elle pro- 
« vienne de la pénurie des eaux d’alimentation, d’une cause 
« accidentelle ou des mesures ordonnées dans un but d’intérêt 
« public »;

« Attendu que, le 28 février 1888, la situation prévue par 
l'article 17 précité existait; qu’il conste, en effet, des faits de la 
cause et des enquêtes auxquelles il a été procédé, qu’à cette date 
la navigation sur la Meuse n’était pas rétablie d’une façon nor
male ; que la pénurie des eaux provenait de la cause acciden
telle déjà indiquée, d’une situation exceptionnelle et d’un fonc
tionnement régulier îles travaux d’art ordonnés et exécutés dans 
un intérêt de police;

« Attendu que les intimés connaissaient et devaient connaître 
cette situation ; que c’est donc à leurs risques et périls qu’ils ont 
tenté la descente de la Meuse, sans attendre que le niveau normal 
de flottaison fût rétabli partout;

« Attendu qu’ils soutiennent à tort que Téclusier des Awirs 
aurait dû les prévenir ou aurait dû spontanément, avant d’éclu- 
ser, télégraphier à Téclusier de Jemeppe, pour s’assurer de l’état 
de navigation de son biez ; que cette prétention ne repose sur 
aucune disposition réglementaire ; que si l’Etat a cru devoir éta
blir un réseau télégraphique le long de la Meuse, il l’a fait dans 
l’intérêt général du service ; que ce n’est que par tolérance et 
exceptionnellement que les préposés de l’administration permet
tent aux bateliers de se servir du télégraphe dans leur intérêt 
privé ;
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« Attendu que, d'après les ordres qu’ils ont reclus de leurs 
chefs, les éclusiers sont obligés de livrer passage quand on le 
leur demande ; qu’il la vérité, l’éclusier de Jemcppe aurait pu 
avertir celui des Awirs de la situation de son liiez, mais qu’il n’y 
était pas obligé ;

« Attendu que la seule obligation de l'Etat est de fournir en 
temps normal une passe navigable de 2n'10 au moins, sur toutes 
les parties canalisées de la Meuse ; que les bateliers qui sont 
exempts de la taxe ont le droit d’y compter, aussi bien que 
ceux qui ont acquitté les droits de navigation ; mais qu’il en est 
autrement lorsque, comme dans l’espèce, on se trouve dans l’hy-, 
pothèse prévue par l’article 47 de l’arrêté royal de 1881 ; et cela 
sans que l'Etat, par ses agents, soit tenu d’avertir les bateliers 
de la pénurie des eaux d’alimentation; que ce n’est qu’en cas de 
baisse ordinaire qu’un avis officiel ou un avertissement doit être 
ordonné ;

« Attendu que l’Etat, en mettant U la disposition des bateliers 
les voies navigables faisant partie de son domaine public, ne peut 
être assimilé à l’Etat exploitant des chemins de fer ; qu’il n’est 
pas transporteur ; que c’est donc à tort également que les inti
més soutiennent qu’ayant payé les droits de navigation, il est 
intervenu entre eux et l’Etat un contrat de transport en vertu 
duquel l’Etat leur garantit l’arrivée à bon port et sans avaries ; 
que si un engagement existe sous ce rapport, il est le fait du 
batelier qui, moyennant une taxe, a le droit de se servir de la 
voie lluviale en se conformant aux règlements ; que les droits de 
navigation que l’Etat, chargé de l’entretien des grandes voies de 
communication, perçoit, sont des droits domaniaux, des revenus 
que celte partie du domaine public est susceptible de produire ;

« Attendu que les intimés se basent, sans aucun fondement 
juridique, sur les articles 25, § 4, 45 et 107 de l’arrêté royal de 
1881, pour soutenir que les éclusiers et les pontonniers ont 
l’obligation et le devoir de leur assurer et garantir le passage; 
qu’en effet, ces dispositions autorisent les préposés de l’Etat, en 
cas d’urgence, à prescrire aux patrons des mesures qu’ils jugent 
nécessaires ou convenables pour assurer la liberté de la naviga
tion dans les cas qu’elles déterminent; qu’au regard de ces dispo
sitions, ils accordent et règlent le passage des écluses et des ponts 
dans l’intérêt général de la navigation, mais qu’ils ne sont pas 
obligés de surveiller l’intérêt individuel des bateliers qui deman
dent le passage;

« Attendu que de l’examen des pièces du dossier, et notam
ment des enquêtes et de l’expertise ordonnées, il ne conste pas 
que l’Etal, par ses préposés, aurait commis une faute engageant sa 
responsabilité ; qu’il n’appert pas, notamment, que l’éclusicr des 
Awirs, qui n’a que la surveillance de son liiez d'amont, aurait 
affirmé aux bateliers du Désiré que la Meuse était navigable 
dans l’écluse de Jemeppe ou dans la passe de Chokier, et qu’ils 
pouvaient continuer librement et sans danger leur voyage en 
aval ;

« Qu’en vain la partie intimée soutient que l’État est respon
sable d’avoir laissé subsister des pierres dans la passe navigable 
de Chokier ;

« Qu’en effet, de ce chef, il n’y aurait faute imputable à l’Etat 
que si, en temps normal, lorsque la navigation n’est pas inter
rompue, ces pierres faisant saillie sur le plafond réglementaire 
de la rivière, il n’y aurait plus une passe navigable de 2™ 10 au 
moins ;

« Attendu qu’il n’est pas démontré que la pénurie d'eau con
statée à l'endroit où le bateau a sombré doit être attribuée à de 
fausses manœuvres dans le relèvement du barrage, et spéciale
ment de celui de Jemeppe destiné à relever les eaux du biez où 
le bateau se trouvait engagé ; qu’il est constant, au contraire, que 
le barragiste n’aurait pas pu placer plus d’aiguilles au barrage 
sans commettre une faute grave de nature à compromettre la 
navigation ;

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que, le 
28 février 1888, le naufrage du bateau le Désiré est dû à la pé
nurie des eaux d’alimentation provenant d’une cause acciden
telle et de mesures ordonnées dans un but d'intérêt public ; que, 
dans ce cas, l’article 47 de l’arrêté royal de 1881 est applicable ; 
qu'aucune indemnité n’est due par l’Etal, et qu’en fait, il n’est 
pas démontre qu’une faute aurait été commise soit par l’Etat ou 
par ses préposés ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général Coi.u- 
SKT en son avis conforme, sans avoir égard à toutes conclusions 
plus amples ou contraires, réforme le jugement dont est appel ; 
déclare les intimés non fondes, ni en fait, ni en droit, dans leur 
action ; en conséquence, décharge l’Etat belge des condamna
tions prononcées contre lui; condamne les intimés aux dépens 
des deux instances... » (Du 25 décembre 1801. — Plaid. 
MM" IJosekei', Ringi.et, Servais et IIanssens.)

Pourvoi.

Devant la Cour suprême, M. le procureur général 
conclut au rejet en ces termes :

« Des appréciations si diverses et si étranges ont été émises, 
h l’occasion de ce procès, sur la nature juridique des rapports 
que font naître les transports par eau de grande voirie, qu’il est 
de notre devoir, pour nous lixer sur ce point, de les relever une 
à une et d’en vérifier la conformité avec la loi.

L’action a pour objet le payement de dommages-intérêts récla
més à charge de l’Etat, par des affréteurs, par suite d’un accident 
survenu à leur bateau, dans une passe de la Meuse.

Appelé le premier à se prononcer sur le caractère des obli
gations qui naissent pour l’Etat de la navigation sur les rivières 
navigables, le tribunal de première instance de Liège n’a pas 
hésité à dire « que l’Etat, exploitant les voies navigables, se 
« trouve, au point de vue des règles du droit civil, dans la même 
« situation que tout entrepreneur de transports ; qu’il doit 
« répondre de ses fautes, de ses négligences, de ses omissions 
« dans la régie des moyens de transport dont il s’est réservé l’ex- 
« ploitation.

« ... Les parties restent soumises aux règles de droit com- 
« mun, dérivant de la nature même du contrat qui intervient 
« entre l’Etat et le batelier, lorsqu'il lui permet, moyennant une 
« certaine rétribution, de se servir d’une voie navigable qu’il a 
« appropriée à cette lin ».

Est-il besoin de combattre une proposition qui heurte aussi 
ouvertement les principes les plus élémentaires du droit, et de 
démontrer qu’il ne se forme pas plus de contrat entre l’Etat et le 
batelier, au moment d’entreprendre une navigation, qu’entre 
l’administration et les particuliers qui empruntent une voie 
publique quelconque pour se rendre à destination?

Les routes et les rues, les rivières comme les canaux de navi
gation, qui sillonnent une contrée, sont établis pour l’utilité 
générale et ne peuvent être détournes de leur destination ; il est 
facultatif à chacun d’en user conformément à cette destination, 
sans en excepter même les étrangers.

« Elumina publica quæ fluunl, ripæque eorum publicæ sunt » 
(Üig., XL1II, tit. Xll, fr. 3).

« Riparum usus publicus est jure gentium .sicut ipsius tlumi- 
« nis. ltaque... cuilibet liberum est, sicuti per ipsum tlumcn 
« navigare » (Dig., 1, tit. Ylll, fr. 5).

Ordonnances françaises de 1415 et de mai 1520, article 20.
La propriété n’en esta personne,#pas plus que celle de l’atmos

phère qui nous entoure, mais l'administration a le devoir de 
prendre toutes les mesures d’ordre et de conservation qu’exige 
l’intérêt public pour mieux en assurer l'exercice. La surinten
dance en est au roi. Elle consiste en ceci : « Que les administra
it tions départementales doivent rechercher et indiquer les 
« moyens de procurer le libre cours des eaux ; d’empêcher que 
« les prairies ne soient submergées par la trop grande élévation 
« des écluses des moulins et par les autres ouvrages d'art établis 
« sur les rivières; de diriger, enfin, autant qu’il sera possible, 
« toutes les eaux de leur territoire vers un but d’utilité publique, 
« d'après les principes de l’irrigation » (Instruction île l'Assem
blée constituante pour les administrations départementales, du 
20 août 17'JO; Heniuo.n de Pansey, Justices de paix, ch. WYll, 
p. 320).

L'Etat n’exploite pas son domaine de voirie, comme ternit un 
particulier de son fonds industriel. Le péage qu’il perçoit à raison 
de son usage, n’occupe ici qu’une place tout à fait secondaire, 
sans influence aucune sur le caractère juridique de ce service, 
de même que les revenus de la pêche, dans les rivières, qui sont 
loin de balancer le chiffre de la dépense (1;; de meme encore 
que le minerval des élèves pour la fréquentation ues écoles 
publiques. En prenant en main celte haute direction, l'Etat ne 
se préoccupe aucunement des bénéfices accessoires qu'il eu 
pourra tirer; il ne se demande pas si l'entreprise sera ou non 
lucrative ; son mobile est plus élevé, il suffit que l’intérêt public 
le commande, tel que l'accroissement du initie et la lacilile des 
transports ; et lors même que l’exploitation se traduirait eu perte, 
encore faudrait-il la poursuivre.

En s'élevant à cette hauteur, la nation se développe et 
grandit. .Ne le perdons pas de vue, les rivières navigables consti
tuent une section notable de notre voirie générale et un des 
instruments les plus précieux de notre grand outillage nation;.1; 
à la portée de tous, il appartient à chacun de s'en s. ; ur a - ni 
gre, conformément aux règlements et de jauger prudciiiiuee1 la 
capacité de l'esquif sur lequel il va risquer .-a fortune et . a vie.

(il 4

(1) En France, dans ces dernières années encore, le produit 
annuel des canaux n’était guère que de 4 millions, tandis que les 
frais d’entretien tiguraient au budget pour 7 millions.
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Tel est, d’une part, le droit du public, de l’autre, le devoir de 
l’administration ; et le batelier, pour descendre la rivière, n’a 
pas plus besoin de l’agrément de l’autorité publique que le char
retier ou le piéton, pour emprunter la rue (Cassation, ld janvier 
1693, Pasic., 1893, 1, 79).

Tandis que, d’autre part, comme le pouvoir administratif doit 
être maintenu distinct du pouvoir judiciaire dont il est indépen
dant, il ne saurait être querellé par lui relativement au plus ou 
moins de sollicitude qu’il aurait apporté dans l’accomplissement 
de son mandat. L’Etat n’est ni une providence, ni une compagnie 
d’assurances.

Mais, sur l’appel de l'Etat, la cour de Liège, mieux inspirée, a 
réformé ce jugement, par le motif que la réglementation de la 
navigation est un attribut de la puissance souveraine qui ne peut, 
en tant que mesure de police, engendrer la responsabilité de 
l’Etat ; qu’en mettant à la disposition des bateliers les voies navi
gables, il ne se livre à aucun transport, à la différence de l’ex
ploitation des chemins de fer ; qu’entre les bateliers et lui il 
n’intervient aucun contrat.

Cependant, par un défaut de conséquence, dont les meilleurs 
esprits ne sont pas toujours exempts, après avoir si bien défini le 
caractère juridique du droit de réglementation, la même cour 
décide que « l’Etat peut être déclaré responsable des fautes com- 
« mises par ses préposés, dans l’exercice ou à l'occasion de l’exer- 
« cice des fonctions auxquelles ils sont employés! »

Mais si, comme le reconnaît l’arrêt, le pouvoir administratif 
réalise ses lins en pourvoyant, par des ordonnances, aux diffé
rents besoins de la société, comment sortirait-t-il de sa sphère 
d’activité, en mettant ces mêmes ordonnances à exécution? Pren
dre quelque mesure de conservation et de prévoyance sur un 
objet qui intéresse l’universalité des citoyens, telle que la naviga
tion, n’est-ce pas encore administrer?

N’est-ce pas à titre d’autorité, pour l'accomplissement de sa 
mission gouvernementale et à titre de son droit de police sur la 
voirie, que l’Etat règle, par le jeu des écluses, la hauteur des 
eaux dans les rivières, qu'il autorise ou interdit la navigation ? 
(Cass., 3 mars, “23 juin et 22 juillet 1892, Be l g . Jud ., 1892, 
pp. 662, 1451 et Pa s ., 1892, 1, 327.)

Est-ce dans la législation civile que les différends qui pour
raient naître à cette occasion, trouveront leur solution?

La cour de Liège n’a pas été mieux inspirée, en décidant « que 
« l’Etat est tenu de fournir, en temps normal, une passe naviga- 
« ble d’une hauteur déterminée ; que les bateliers ont le droit 
« d’v compter ».

Mais où, dans la loi, est-il dit que le gouvernement, dans 
l’étendue de sa sphère d’action, soit tenu à la garantie? « En 
« commerce comme en agriculture, il n’a point à faire et point h 
« mener ; c’est une espèce de cantonnier qui a la police et l’en- 
« tretien de la grand’route, et qui doit la rendre bien libre, bien 
<f dégagée et bien roulante, pour que toutes les voitures du pu- 
« blic puissent la parcourir dans tous les sens, nuit et jour, sans 
« encombrement et sans obstacle. » (Cor .menin , Le Livre des ora
teurs, t. Il, p. 348.)

(lue, s’il vient à manquer à ce devoir, chacun pourra s’en 
plaindre, lui reprocher son incurie et le traduire devant le for de 
la nation, mais la responsabilité ministérielle seule sera encou
rue. (Quelque effort que l’on tente, des ornières dans un chemin, 
si profondes qu’elles fussent, ne deviendront jamais une juste 
cause d’indemnité.

11 s'efforce de rendre la voie publique aussi praticable que pos
sible, sans toujours y parvenir; mais il ne contraint, bien plus, 
il n’invite même personne à s’y engager ; celte responsabilité, il 
ne se l’attire pas, s'en remettant à l'initiative de chacun d’appré
cier sa convenance personnelle, à l'aide des lumières de son 
propre entendement, avec les risques inhérents; réduisant son 
intervention à ce qui est strictement nécessaire, sa protection ne 
va pas au delà.

(tue s’il juge à propos d’y interposer son règlement (30 avril 
1881-ler mai 1889), pour la plus grande utilité générale, ce n’est 
aucunement aux lins de donner naissance à aucun droit privé, 
par voie de promesse contractuelle ou autre quelconque, ni pour 
engager sa responsabilité civile autrement que de droit commun;

(2) Despeisses, t. 111, p. 218, n° 9; Championnière, De la pro
priété des eaux courantes, p. 541 ; Leyseii, J u s  Georyicum, 
lib. 111, cap. XXVI, De vectigalibus, n° 101, p. 836; Mynsinger, 
Cent. 5, obs. 70; Loyseau, Des seigneuries, p. 78; Denisart, 
V" Péage, p. 71, 2e col.

Cahier du bailliage de Nemours, 1789, Archives parlementai
res, l le série, t. IV, p. 139. « Le seigneur péagiste était 
« tenu pour le péage, non seulement d’entretenir le chemin,

établissant les conditions requises pour être admis à naviguer, 
les règles relatives aux bateaux en marche, à la conservation des 
voies navigables, etc.; stipulant expressément à cette occasion 
(art. 47), comme pour l'affirmer une fois de plus, le principe de 
son immunité civile, à raison des avaries ou des retards causés 
par la baisse des eaux, par rappel à un principe de droit com
mun.

Actes de haute prévoyance et de tutelle administrative, que 
l’autorité souveraine seule peut se permettre, et qui n’ont rien de 
commun avec ceux qui n'intéressent que le patrimoine privé, et 
dont les conséquences ne sauraient influer sur la situation finan
cière de l’Etat.

Nous ne faisons nulle difficulté de reconnaître que, sous l’an
cien régime, antérieurement à la constitution du domaine public 
(décret du 22 novembre-lcr décembre 1790), le seigneur a pu 
porter la responsabilité des accidents survenus, dans l’étendue 
de sa justice, par le mauvais état des routes. C’était une consé
quence naturelle de la condition primitive des possessions justi- 
cières et des péages perçus sur les chemins, Reficiantur ab his 
qui honores illos tenent. (Le Grand, Coût, de Troyes, titre VII. 
art. 130, p. 157, n° 26; ord. fr. de 1535; arrêt du 15 juin 
1555.)

Les docteurs tenaient même que les seigneurs péagers avaient 
l’obligation de préserver les voyageurs contre les déprédations 
des malfaiteurs (2).

Mais, avec la suppression des justices seigneuriales et des 
droits y attachés, les péages dus aux ci-devant seigneurs ont pris 
fin (décret du 15-28 mars 1790, tit. II, art. 13), et par voie de 
conséquence, ils ont été affranchis des charges de voirie impo
sées en retour. La terre étant délivrée, les communications, tant 
par eau que parterre, devinrent libres. Bientôt le domaine public 
fut constitué, enveloppant, dans son immense réseau, les fleuves 
et les rivières navigables (Décret du 22 novembre-ler décembre 
1790, J 1er, art. 2). Déjà leur conservation avait été confiée aux 
administrations du département, sous l’autorité et l’inspection du 
roi (Décret du 22 décembre 1789, sect. III, art. 2).

Ce nouveau régime, on le voit, en rompant ouvertement avec 
le passé, ne comporte l’application d'aucune des règles du droit 
civil ; tout ici revêt un caractère exclusivement politique, avec 
défense expresse pour les tribunaux de s’y immiscer, à quelque 
titre que ce soit. Le pouvoir administratif doit être maintenu 
distinct du pouvoir judiciaire, dont il est complètement indépen
dant.

Ainsi viennent à être écartées toutes les dispositions du code 
civil invoquées par le pourvoi, par le motif que la puissance 
publique, en tant qu’elle gouverne et notamment qu’elle admi
nistre une dépendance du domaine national, ne s’engage dans 
les liens d’un contrat et ne s’expose pas à commettre aucun fait 
personnel susceptible de dommages-intérêts. »

Conclusions au rejet.

La Cour de cassation a statué comme suit :
Ar r ê t . — « Sur le moyen : violation des articles 1382, 1383, 

1384, 1107, 1134, 1135, 1147, 1784 et 538 du code civil, 92, 
25, 29, 30 et 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé 
proclame que le fonctionnement et tout le système de la naviga
tion sur les fleuves dépendent de la puissance souveraine de 
l’Etat, et ne peuvent, en conséquence, engendrer à sa charge 
aucune responsabilité à raison d’une faute ou d’une négligence 
imputable à ses préposés au service des voies navigables :

« Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué que, le 28 février 
1888, le bateau du demandeur a sombré dans la Meuse, au lieu 
dit « Passe de Chokier », et que l’accident a été occasionné par 
la pénurie d’eau, en suite de laquelle le bateau a heurté violem
ment les pierres du fond ;

« Attendu que les demandeurs ont réclamé à la charge de 
l’Etat la réparation du préjudice qu'ils ont subi, en se fondant 
sur différents faits qu’ils imputent à faute à l’Etat et à l'éclusier des 
Awirs ;

« Attendu que les demandeurs soutiennent, en premier lieu, 
que la manœuvre des écluses constitue essentiellement un acte 
de la vie civile, et que la responsabilité des quasi-délits impu

te mais encore de le purger des brigands et de dédommager les 
« voyageurs qui seraient volés sur sa seigneurie. »

Etablissements de Saint-Louis, par l ’abbé de Sa in t -Martin  
(Nyons, 1786, p. 304).

Ce droit continue de subsister dans certaines parties du terri
toire des Etats-Unis. « Si je casse ma voiture dans un chemin mal 
« entretenu, je puis demander des dommages-intérêts aux voyers 
« du town ship. » (Claudio  Jan et , Etats-Unis contemporains, 
1889, t. 1, p. 335.)
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tables aux éclusiers doit rejaillir sur l’Etat, par application de 
l’article 1384 du code civil ;

« Attendu que les rivières navigables et leurs écluses font 
partie intégrante du domaine public, et que l’Etat en a l’adminis
tration et la police ;

« Que c’est en acquit de sa mission gouvernementale et en 
vertu de son droit de police que l’Etat a fait régler par ses agents 
la hauteur des eaux dans les rivières navigables et le jeu des 
écluses ;

« Attendu que les éclusiers sont, aux termes de l’arrêté royal 
du 18 juillet 1860, articles 3 et ni, des employés adjoints au 
corps des ponts et chaussées, chargés de remplir un service 
public;

« Que, par conséquent, ils ne sont pas des préposés dans le 
sens de l’article 1384 du code civil, disposition qui n’est appli
cable à l’Etat qu’autant qu’il agit en qualité de personne civile ;

« Attendu que les demandeurs allèguent, en second lieu, qu’en 
leur concédant la faculté d’user d’une voie navigable, moyennant 
le payement d’une taxe, l’Etat a fait avec eux un véritable contrat, 
espèce particulière du contrat de louage, et qu’il doit répondre 
de l’inexécution de ce contrat;

« Attendu que les rivières navigables étant affectées par la 
nature à l’usage de tous, chacun a le droit d'en user conformé
ment à leur destination, sans devoir, au préalable, solliciter 
l’autorisation du gouvernement ;

« Que, par conséquent, l’Etat, en percevant des taxes de navi
gation, ne s’engage pas dans les liens d’un contrat de louage ou 
de tout autre rapport contractuel ;

« Attendu que la responsabilité de l’Etat ne dérive pas davan
tage de l’article 41 de l’arrêté royal du 30 avril 1881 ;

« Que cette disposition stipule expressément qu’aucune indem
nité ne peut être réclamée à raison des avaries ou des retards 
occasionnés par la baisse des eaux, qu’elle provienne de la pénu
rie des eaux d’alimentation, d’une cause accidentelle, ou des me
sures ordonnées dans un but d’intérêt public ;

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate que, le 28 février 1888, 
la situation prévue par le dit article 47 existait réellement dans 
la passe de Chokier ;

« Attendu qu’il résulte de ces considérations, que l’arrêt atta
qué n’a contrevenu à aucun des textes cités ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Giron dans son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Me s d a c h  d e  t e r  
Kiele, procureur général, rejette... » (Du 2 février 1893.—Plaid. 
MMC" De Mot et Bilaut.)

Observation. —V o y e z  cassation, 2 3  juin 1892  (Be l g . 
J u d ., 1892, p .  1451).
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COUR D’APPEL DE GAHD.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

3 0  m a rs  1893.

ACTE D’APPEL. —  MENTION DU DOMICILE. —  INDICATION 
DES MOYENS. —  M ATIERE COMMERCIALE. —  CONCLU
SION VER BALE . — DÉLAI D’A PPE L . — AGENT DE CHANGE. 
REPORT. —  V EN TE  D’OFFICE. —  COMMISSION DE LA  
BOURSE. —  TITRES REPORTES. —  VENTES AU COMP
TANT . —  MISES EN REPORT. —  USAGES DK BOURSE. 
COUVERTURES. —  CARACTERES. —  LOI DU 5 MAI 1872. 
ACTE DE COMMERCE. — FONDS PUBLICS. —  ACHATS 
ET  REVENTES. — M ANDAT COMMERCIAL. —  COMPE
TENCE. —  DEMANDE RECONVENTIONNELLE. —  RECE
VABILITE. —  JE U . —  CARACTÈRES.

Satisfait au prescrit de l’article 61 du code de procedure, l’acte 
d’appel qui renseigne le lieu du domicile de l’appelant, sans le 
qualifier expressément comme tel.

L'acte d’appel se référant à des conclusions prises en première 
instance et rencontrées dans le jugement a quo,ost valable, bien 
que les dites conclusions ne soient pas reproduites aux qualités 
du jugement.

Si la non-observation de l’article 141 du code de procédure civile 
peut entraîner la nullité du jugement, elle n'infirme pas la 
force probante des constatations qu’il renferme quant aux con
clusions échangées.

fin matière commerciale, les conclusions ne doivent pas être signi
fiées ni visées par le greffier, ni même prises par écrit.

!En appel, on peut produire des moyens nouveaux et même des

demandes nouvelles formulées en termes de défense à l’action 
principale.

L’appel d’un jugement par défaut est recevable, en matière com
merciale, dans le délai de l'opposition.

L’agent de change qui a vendu au comptant des litres non payés 
par son citent, ne peut invoquer le bénéfice de l'article 1637 du 
code civil, meme si les litres ont été placés en report et si l’ache
teur reste en défaut de les lever et de les payer.

L’agent de change n'a contre l’acheteur que L’action naissant du 
mandat; comme subrogé aux droits du reporteur, il n’a d'action 
contre l'acheteur que dans la limite des droits du reporteur.

Des couvertures données en vue d’une suite d’opérations de Bourse, 
lorsqu’elles consistent en litres, ne constituent pas une dation 
conditionnelle de payement, mais un gaye, à moins que l’inten
tion contraire des parties ne soit constante.

Lorsque ces couvertures ont été fournies en argent, elles peuvent 
avoir le caractère d’un payement anticipé.

L’agent de change peut faire vendre par la commission de la 
Bourse les titres que l'acheteur reste en défaut de lever et de 
payer, mais non les valeurs qu’il délient en garantie; l’usage 
contraire ne peut prévaloir sur la loi.

L'achat et la revente de fonds publics sont des actes de commerce 
quand ils ont lieu aux seules fins de spéculer sur la différence 
des cours. '

La demande formulée par l'agent de change poursuivi en restitu
tion de couvertures et tendante au payement par le demandeur 
principal du solde de son compte courant constitue une défense 
à l'action principale.

Des opérations, même à terme et suivies de report, ne constituent 
pas le jeu, lorsqu'elles ne iloivent pas, dans l'intention commune 
des parties, se régler, sans livraison de titres, par le payement 
de simples différences et que la situation de fortune du spécula
teur lui permet de remplir les 'engagements qu’il contracte. 

L’agent de change est recevable à invoquer ses livres et carnets, 
lorsqu'il existe en sa faveur un commencement de preuve par 
écrit.

(F. DE ROOVEH C. P .  VAN STEEGElt.)

F a i t s .  — Depuis 1889 jusque fin 1891, l’intimé Van 
Steeger lit, par l'intermédiaire de l’appelant, de nom
breuses opérations de Bourse au comptant et à terme. 
La plupart des litres achetés furent mis en report.

L’appelant avait reçu, en outre, certaines couver
tures en titres et en espèces.

Son découvert devenant trop considérable, l’appelant 
mit l’intimé en demeure d’apurer son compte, qui sol
dait, au profit de l’appelant, par if. 41,803-50, et l'in
timé n’ayant pas satisfait à cette mise en demeure, l’ap
pelant lit vendre par la commission de la Bourse de 
Bruxelles tous les titres achetés pour l’intimé et mis en 
report, ainsi que les couvertures dont l’appelant était 
nanti. Le produit de cette négociation lit descendre à 
fr. 15,006-48 le solde du compte de l’intimé.

Celui-ci, tenant pour non avenue cette exécution, as
signa l’intimé devant le tribunal de première instance de 
Termonde, jugeant consulairement, et revendiqua quel
ques-uns des titres aliénés. L’intimé, tout en contestant 
cette demande, conclut reconventionnellement au paye
ment de son solde de compte.

J u g e m e n t . — « Vu les pièces du procès ;
« Attendu que le demandeur a assigné le défendeur aux fins 

de s’entendre condamner à lui remettre :
« l u Dix actions Grande machine à feu de Dour ;
« 2° Dix actions Thy-le-Château, hauts-fourneaux et fabriques 

de fer ;
« 3° Deux actions des Charbonnages Haine-Saint-Pierre ;
« 4° Deux actions Glaces de Moustier-sur-Sambre, nos 4532 

et 5823 ;
« 5" La somme de 3,600 francs, remise au défendeur en deux 

fois, soit le 6 mai dernier 2,000 francs et le 28 du même mois 
1,600 fr., le tout contre payement d’une somme de 13,402 fr., 
prix d’achat des actions, la somme de 3,600 fr. ci-dessus sous le 
n° 5, en étant déduite pour être considérée comme remboursée ;

« Attendu que le défendeur déclare qu’il a vendu les titres 
réclamés; qu’il soutient qu’il en avait le droit; qu’il a imputé le 
produit de leur réalisation jusqu’à due concurrence, ainsi que la 
somme de 3,600 l'r., sur le montant de ce que lui doit le deman
deur du chef d’opérations de Bourse ; qu’il allègue qu’il est lui- 
même resté créancier d’une somme de fr. 15,006-48, pour le 
montant de laquelle il conclut reconventionnellement à la con
damnation du demandeur;
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« Attendu que le demandeur a remis au défendeur une somme 
de 3,000 fr. dans le seul et unique but de garantir « sur le re- 
« port de dix actions Grande machine à feu ». réclamées aujour
d’hui contre payement de leur valeur;

« Attendu que les actions renseignées sous les nos 1 et 2 ont 
fait l'objet d’une opération qualiliée de report ;

« Attendu que le report, contrat sui i/eneri.s, n’intervient que 
dans les opérations à terme; que les valeurs dont il est question 
faisaient l’objet d’un achat au comptant;

« Attendu que, dans les conventions, on doit rechercher quelle 
a été la commune intention des parties, plutôt que de s’arrêter 
au sens littéral des termes (art. 1150 c. c.) ; que, par application 
de ce principe, il y a lieu d’admettre que les dites actions sont 
restées entre les mains du défendeur à titre de gage pour garantir 
un prêt ;

« Attendu, par conséquent, que, quel que soit le droit des 
agents reporteurs sur les titres par eux reportés, il est certain 
que le défendeur ne pouvait vendre les actions litigieuses que 
moyennant l’observation des dispositions de la loi du 5 mai 1872 ; 
que même, aux termes de l’article 10 de cette loi, « toute clause 
« qui autoriserait le créancier à s’approprier le gage ou à en dis- 
« poser, sans les formalités qu’elle prescrit, est nulle » ;

« Attendu que les mêmes principes doivent s’appliquer aux 
actions mentionnées sous les nos 3 et 4 ;

« En ce qui concerne la demande reconventionnelle :
« Attendu que cette demande ne constitue pas une défense à 

l’action principale ; qu’elle n’est pas de nature à faire rejeter 
celle-ci, ni même à en atténuer l’effet ;

« Attendu que le défendeur n’a pas rapporté la preuve des 
créances par lui alléguées à charge du demandeur et déniées par 
celui-ci; qu’aucune compensation n’est actuellement opposable; 
que la solution du présent litige ne peut être retardée par des 
devoirs de preuve incombant au défendeur ;

« Attendu qu’en admettant que le tribunal soit compétent 
potiron connaître, l’action reconvcmionnelle n’est donc ni rece
vable ni fondée ;

« Attendu que les parties n'ont point conclu en ce qui con
cerne des dommages-intérêts éventuels ;

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant en matière commerciale, 
rejetant comme non fondée s toutes tins et conclusions contraires, 
condamne le défendeur à remettre au demandeur :

« 1" Dix actions Grande machine a feu de Dour ;
« 2U Dix actions 7 by-le-Cliàleau hauts-fourneaux :
« 3° Deux actions îles charbonnages Haine-Sainl-Pierre :
« 4° Deux actions Glaces de Mmmlier-sur-Sambre n"' 1032 et 

3823, contre payement, de la part du demandeur, de la somme 
offerte de 13,402 francs ; et. il defaut de ce taire dans les trois 
jours de la signilication du présent jugement, dit pour droit que 
le défendeur sera tenu de paver au demandeur la somme équiva
lente aux dommages-interets dont celui-ci justifiera: fixe pour 
conclure éventuellement sur ce point l'audience du G lévrier pro
chain ; ordonne l'cxécutiuii provisoire du présent jugement, no
nobstant appel et sous caution : déclaré faction reconventionncllc 
du défendeur ni recevable ni lundee ; le condamne à tous les 
dépens faits jusqu’ici... » Du I 6 janvier 181*2. y

De Roüver interjeta appel (ani do ce jugement inter
locutoire que du jugement par iléTaui, que Van Steeger 
poursuivit au fond malgré le premier appel interjeté.

Alunir.— <r Attendu que les causes sont connexes et qu’il ecliet 
d’en ordonner la jonction ;

« Sur la nullité de l'exploit d'appel du *.* février 18,12. en ce 
qu’il n’indique pas le domicile de l'appelant :

« Attendu que l'exploit est hbelle comme fait à la requête de 
M. François De lioovei, agent de cliange il Termumle ;

« Aüondu que cette mention e.-t suilisante au vœu de l'arti
cle 61, 1", du code île procedure ;

« Qu’elle vise le domicile, non par des équipollcnts. mais par 
une relation directe entre le requérant et le lieu où il exerce sa 
profession, et où il a par conséquent son etablissement principal ;

« Sur la nullité des deux actes d'appel, en ce qu'ils ne contien
nent l'exposé des moyens que par référence ù des conclusions 
prises devant le tribunal eldunt l'existence n'est pas régulièrement 
établie :

« Attendu que. dans les comidérants de son jugement du 
16 janvier, le premier juge jvhroiiiie ni terminis tourne- movens 
de défense, que rappelant a itevc.oppes devant lui, y compris la 
demande reconveiitiomn Ile : qu'il eu constate ainsi authentique
ment l'existence ci la trm us ;

« Attendu que. devant les li ihumiux de commerce et les tribu
naux de première instance, jugeant eimsiilaire.nent. les conclu
sions des parties ne doivent point être signiliées, ni visées par le 
greffier, ni même prises par écrit ;

« Que, si l'article 433 du code de procédure renvoie, pour la 
rédaction des jugements, à l’article 141 et s’il en résulte que les 
qualités doivent contenir l’exposé sommaire des points de droit 
et de fait, l’omission de cette formalité peut, d'après quelques 
auteurs, entraîner la nullité du jugement, mais ne saurait enlever 
aux constatations faites par le juge, leur autorité et leur force 
probante ;

« Attendu qu’il est sans intérêt d’examiner avec l’intimé, si tous 
les moyens produits en appel sont les mêmes que ceux de pre
mière instance, puisque, d’un coté, l’article 464 du code de pro
cédure autorise non seulement les nouveaux moyens, mais encore 
les demandes nouvelles, faites en termes de défense à l’action 
principale et que, d’un autre côté, l’obligation de motiver les actes 
d’appel, pas plus que l’obligation corrélative concernant les 
exploits d’ajournement, n’a pour effet d’assigner une limite pré
cise aux conclusions ultérieures des parties ;

« Sur la nullité de l’appel du jugement par défaut du 30 juillet, 
en ce qu’il a été interjeté avant l’expiration des délais d’oppo
sition :

« Attendu que l’article 643 du code de commerce dispose, par 
dérogation formelle aux articles 449 et 433 du code de procédure 
et sans distinguer entre les jugements contradictoires ou par 
défaut, que l’appel peut être interjeté le jour même du jugement;

« Sur le fond :
« Attendu que l’action portée devant le premier juge tendait 

principalement à obtenir la restitution :
« 1° De dix actions Grande machine à feu de Dour, et de 

dix actions Thy-le-Châlcau, hauts-fourneaux et fabrique de fer;
« 2° De deux actions des charbonnages llaine-Saint-Pierre et de 

deux actions Glaces de Moustier-sur-Sambre ;
« 3° D’une somme de 3,600 francs ;
« Attendu qu’il est reconnu aux débats :
« 1° Que les actions de la première série avaient été vendues 

au comptant par l'appelant ù l'intimé, dans le eourant du mois de 
mai 1891 ;

« Qu'au lieu de régler le prix de vente, les parties convinrent 
ensuite de les mettre en report ù la caisse de ce nom, par les soins 
du vendeur pour compte de l'acheteur ;

« 2° Que les autres valeurs avaient été remises par l'intimé à 
l'appelant, avec une alfeclation déterminée ;

« 3° Qu’a la date du 16 octobre 1891, l'appelant fit vendre les 
diverses actions par l'entremise de la commission de la bourse de 
Druxelles, sans le consentement et nonobstant les protestations de 
l'intimé ;

« Attendu que l'appelant allègue qu'il avait le droit d’agir ainsi, 
l’intimé étant reste en defaut d'exécuter ses obligations envers lui, 
après une mise en demeure faite conformement aux usages de la 
Dourse ; qu’il soutient que le produit île la vente ainsi que la 
somme de 3.6UU li anes doivent être imputés dans le compte cou
rant des parties, qui se solde au débit de l'intimé et ne peut être 
scinde ;

« Attendu que, pour apprécier le mérite de cette défense, il 
importe d'examiner la situation respective des parties par rapport 
aux trois categories de valeurs litigieuses et dans son résultat 
d’ensemble ;

« En ce qui concerne les titres reportés :
« Attendu que l'article 1637 du code civil invoqué par l’appe

lant est inapplicable dans l'espèce ;
« Attendu, en elfel, qu'entre l'appelant et l'intimé, la vente n’a 

point etc faite avec un terme fixe pour le retircment, mais au 
comptant ;

« Que le report, qui a suivi, constitue une opération particu
lière, conclue avec un tiers, do commun accord après la consom
mation de la vente et qui n'a pu avoir pour effet de placer les 
parties dans la situation régie par l’article 1657 ;

« Attendu que l'appelant n’est pas mieux fondé ù se prévaloir 
des droits auxquels la liquidation du report a donné naissance, 
conformément aux usagés de la lloursc;

u Attendu qu’il ne pouvait agir de ce chef que comme manda
taire ou comme subrogé aux droits et actions du reporteur;

« Attendu qu'en qualité de mandataire, il était tenu de mener 
ù bonne tin l'affaire dont il s’était chargé, sauf à recouvrer sur 
le mandant les avances et frais qu’il avait faits pour l’exécution 
du mandai tari. 1991 et 1999;;

« Attendu que, comme subrogé au reporteur, il n’avait d'ac
tion que dans la limite des ùiuits de ce dernier, lesquels consis
taient uniquement à réclamer le payement du cours de compen
sation et des frais, le reporteur n'etant pas lui-même créancier 
du prix de vente ;

« Attendu qu'il comte des documents de la cause que l’intimé 
avait verse entre les mains de l'appelant, aux tins ci-dessus, la 
somme de 3,600 francs, qui fait i’objel du troisième chef de la 
demande, à savoir le G mai 1891, 2,000 francs pour garantie sur
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report des dix actions « Grande machine à l'eu, » et. le 8 mai sui
vant, 1,600 francs pour garantie sur report des 10 actions T11 y - 
le-Chûteau ;

« Que l'appelant était donc suffisamment couvert contre toute 
éventualité de recours et mis à même de remplir son mandat 
vis-h-vis de la Caisse des reports, en retirant les actions contre le 
payement des différences et dos frais;

« Que rien ne l'autorisait, par conséquent, au mépris de ses 
obligations de mandataire, à vendre les litres par la voie rigou
reuse de l'exécution en bourse,qui n’est applicable qu’aux repor
tés en défaut;

« En ce qui concerne les actions de la deuxième catégorie :
« Attendu que l’intimé reconnaît, sans s’expliquer plus ample

ment, qu’il en a fait la remise à l’appelant, pour valoir comme 
garantie ;

« Qu’il est donc en aveu implicite au sujet d’autres opérations 
traitées, sur son ordre et à sa demande, par l’appelant, que celles 
visées par l’assignation ;

« Qu’on ne conçoit pas, en effet, quelle aurait été la raison 
déterminante de eette garantie, si les relations financières des 
parties s’étaient limitées aux actes indiqués dans la demande, de 
manière à ne comprendre en réalité que l'achat au comptant de 
quelques titres et un report spécialement couvert par le dépôt de 
la somme de 3,600 francs;

« Attendu que la correspondance versée aux pièces est non 
moins concluante dans le même sens; quelle révèle, dans son 
ensemble, l’existence d’un courant d’affaires de bourse régulier 
et suivi, manifesté par des négociations de valeurs qui sont res
tées en dehors des termes de l’exploit et accompagné d’un mou
vement de compte qui provoquait de la part de l’appelant des 
demandes pressantes de versements échelonnés et de liqui
dations ;

« Attendu qu’il est donc permis de conclure que la garantie 
relativement considérable, créée par les titres, avait pour objet 
de couvrir l’appelant de ses avances du chef d’opérations de 
bourse déterminées ou générales, qui le mettaient à découvert 
vis-à-vis de l’intimé ;

« Attendu que l’appelant soutient qu’une remise en couverture, 
faite dans ces circonstances, doit cire considérée, non comme un 
nantissement, mais comme une dation conditionnelle en paye
ment, qui lui donnait le droit, à l’avènement de la condition, 
de disposer des valeurs, sauf à créditer l’intimé de leur pro
duit ;

« Attendu qu’une dation en payement de cette nature ne serait 
autre chose, au fond, qu’une sûreté affectée à un engagement 
principal, ou, en d’autres termes, la convention de gage prévue 
par l’article 1er de la loi du ;> mai 18711, et accompagnée de 
la clause spéciale que l’article 10 frappe d’une nullité abso
lue;

« Attendu, il est vrai, que la doctrine et la jurisprudence, 
s’inspirant delà volonté présumée des parties et de la nature de 
leurs relations, reconnaissent que les remises en couverture con
senties par un client à un agent de change peuvent très légitime
ment avoir le caractère d’un payement anticipé, transférant 
immédiatement au créancier la propriété des objets, sauf avoir 
h rendre compte de leur valeur à la date de la réception;

« Attendu que cette interprétation paraît fort plausible, lors
que la couverture consiste en une .somme d'argent, la destination 
naturelle de deniers étant do servir à des payements ; que dans 
l’hypothèse de titres au porteur, négociables h volonté, on peut 
encore l’induire « priai i du seul faillie la tradition m.inuelle, par 
application de l’article 2279 du code civil, à la condition toute
fois qu’elle ne soit pas contredite par les circonstances de 
l’espèce;

« Attendu que rien n’élablitau procès, que rinliménit entendu 
sc dessaisir, même conditionnellement, de la propriété des 
valeurs remises h l’appelant, et que celui-ci s’en soit considéré 
comme le propriétaire immédiat ou éventuel ;

« Qu’au contraire, tout témoigne qu'entre les parties, il n’a 
jamais été question, jusqu’à la dernière heure, que d’un simple 
nantissement ;

« Qu’ainsi, l’appelant, lorsqu’il avisa l’intimé de l’exécution 
en bourse à laquelle il allait procéder et qui portait principale
ment sur d’autres titres, lui disait « qu’il ferait vendre par la 
« même occasion les deux Haine-Saint-pierre et les deux Mous- 
« tier, remis en garantie d'opérations laites en actions Varsovie- 
« Vienne et Saragosse ; »

« Que l’intimé lui répondit en protestant contre In vente et 
en réclamant le reçu « du dépôt des Mouslier ; » que toujours en 
conséquence de la même manière de voir, ['appelant a porté les 
titres en compte, non d’après leur valeur au moment de la 
réception, mais d’après le prix réalisé par la vente;

« Attendu que l’article 17 du règlement d'ordre intérieur de 
la-Bourse de Bruxelles, dont l'appelant invoque le bénéfice, régit

le cas spécial — qui n'est pas celui de l’espèce — d’un acheteur 
resté en défaut de prendre lit raison des titres vendus ;

« Qu’en admettant que les usages de lu Bourse aient étendu la 
ilispi sinon ;i un client «l'agcnl de eliangi* qui, après mise en 
demeure, refuse d'apurer son compte garanti par une couverture, 
ces usages, quelle que soit d’ailleurs l'autorité légitime des us et 
coutumes dans les matières eomniereiales, ne peuvent déroger 
aux prescriptions d'une loi prohibitive édictée spécialement 
pour le commerce, telle que la loi du b mai 1872 dans son 
article 10;

« Attendu, d'antre part, que les termes si absolus et si impé
ratifs de l’article ne permettent, pas de s’arrêter à l'hypothèse 
d'un mandat tacite donné au créancier aux fins de vendre le 
gage, sans observer les formalités prescrites;

« Attendu qu’en détachant lui-même les valeurs litigieuses de 
l’ensemble de son compte courant, dans des conditions irrégu
lières et de manière à donner prise à une action distincte, l’ap
pelant, s’est rendu non recevable à opposer, il l'encontre de la 
demande principale, le principe de l’indivisibilité du compte 
courant, le tout sous réserve de la demande reconvenlionnelle 
dont il sera parlé ci-après ;

« Attendu que la restitution en nature des titres aliénés étant 
devenue impossible, l’obligation de l’appelant se résout en dom
mages-intérêts ;

« Attendu que le jugement par défaut du 30 juillet 1892 a 
fixé le montant de la réparation pour 1rs actions de la deuxième 
catégorie à la somme de 1,820 francs, représentant le prix de 
vente, et que ce chiffre n’est pas critiqué; qu’en ce qui concerne 
les autres titres, il s’est borné, conformément aux conclusions 
nouvelles dont il était saisi, à donner acte à l’intimé de ses 
réserves d’agir ultérieurement;

« En ce qui touche la demande rcconvcntionnelle :
« Sur l’exception d’incompétence :
« Attendu qu’aux termes de l'article 2 du nouveau code de 

commerce, la loi réputé actes de commerce : tout achat de den
rées et marchandises pour les revendre en nature ; toute vente 
qui est la suite d’un tel achat ;

« Attendu que les mots « marchandises et denrees » sont 
généraux et comprennent tous les objets mobiliers susceptibles 
de faire l’objet des transactions visées par la loi ;

« Attendu que l'achat de fonds publics et la vente qui 
a suivi rentrent par conséquent dans la définition légale, quand 
ils ont lieu aux seules Uns de spéculer sur la différence des 
cours ;

« Attendu que le compte produit par l’appelant et dont le 
solde est demandé « reconventionnellement », se compose uni
quement d’éléments de cette nature et de débours, frais et 
remises qui en ont été la condition ou la conséquence ; que la 
multiplicité des opérations, leur successsion presque journalière, 
des reports assez fréquents sont incompatibles avec un simple 
placement de fonds de la part du client qui est crédité ou débité 
des divers postes ;

« Attendu qu’il advient, inutile de rechercher si l’intimé doit 
être considéré comme commerçant en raison des actes dont il 
ferait sa profession habituelle ; qu’il suffit Je constater, au point 
de vue de la compétence, que le mandat qui sert de base à l’ac
tion, revêt un caractère essentiellement commercial dans son 
chef;

« Sur les fins d ■ non-recevoir, déduit s de ce que la demande 
reeonventionnelle ne serait point une simple défense à l’action 
principale, qu'elle ne serait ni liquide, ni susceptible de com
pensation :

<t Attendu que les conclusion'-- reconvontionnelles formulées 
par l'appelant tendent, soit il contraindre t’intimé à remplir ses 
engagements corrélatifs, soit il anéantir ou à modifier lu con
damnation éventuelle ;

« Qu’à tous ces points do vue, elles se lient à l’action princi
pale;

« Attendu, il est vrai, que la demande n’est pas en état d’être 
jugée immédiatement, mais qu’elle est susceptible, néanmoins, 
de recevoir une prompte solution, à raison du mode de preuve 
qui lui es! applicable ;

« Attendu que si l’appelant a été' reconnu ma! fondé à se pré
valoir de l'indivisibilité de son compte courant, il no s’en suit 
point qu'il soi! irrecevable à invoquer la compensation facultative 
du droit commun ;

« Que les éléments du compte relatifs aux valeurs litigieuses, 
nonobstant les modiliealions que leur a imprimées l’acte subsé
quent du 1 il octobre, ont conservé cependant une connexité 
étroite d'urigine et de cause, non seulement avec la créance des 
frais et débours qui en est la contre-partie directe, mais encore 
arec la généralité des opérations renseignées au compte, les
quelles s'enchaînent entre elles, pour la plupart, les unes ayant
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été traitées comme suite aux autres, ou sur la foi de garanties 
spéciales, pour se résoudre dans l'intention commune des con
tractants par un solde linal et unique ;

« Qu’il serait contraire à l’équité d’enlever îi l’appelant un 
moyen de défense du droit commun, uniquement à raison d’une 
faute qui est le résultat d’une erreur, fort excusable sur l’éten
due de ses droits ;

« Attendu, d’ailleurs, que l’intimé a jugé utile de laisser en 
suspens la liquidation du poste le plus important de la demande, 
dont le sort sera fixé utilement par les débats et la solution sur 
les conclusions reconventionnelles ;

« Qu’il ne faut pas perdre de vue non plus que, dans son 
exploit d’assignation, il reconnaissait lui-même que la restitution 
des titres devait être subordonnée au règlement des frais et 
avances de l’appelant, et que la somme de 3,600 francs était im
putable sur la même créance ;

« Attendu, enfin, que l'appel a pour ellèl de replacer le procès 
dans l'état où il se trouvait au début de l’instance, sur tous les 
points atteints par le recours;

« Sur l’exception de jeu :
« Attendu qu’il n’est aucunement établi que les opérations 

litigieuses, telles qu'elles sont articulées par l’appelant et passées 
dans le compte, aient le caractère de jeux sur la hausse et la 
baisse, destinés, dans l’intention des parties, à se résoudre par 
le payement de différences, sans livraison de titres;

« Que ce caractère ne peut résulter de ce que certaines d’entre 
elles ont été conclues à terme ou suivies de report ;

« Attendu que l’intimé ne dénie point que sa situation de for
tune lui permettait de liquider à toutes les périodes du compte, 
les engagements dont il est constitué débiteur;

« Attendu, d’ailleurs, que le caractère véritable de toutes les 
opérations ne pourra être fixé définitivement que par les débats 
ultérieurs ;

« Au fond :
« Attendu que la créance de l’appelant est rendue vraisembla

ble, dès ores, dans son ensemble, par les aveux implicites de 
l’intimé, par sa correspondance et par les autres documents de 
la cause, ainsi qu’il a été exposé plus haut ; mais que la justifica
tion n’en est point fournie quant à tous et chacun de ses élé
ments ; que, sous le même rapport, la cause n'a pas été mise en 
état par les conclusions contradictoires des parties ;

« Attendu que l’appelant offre de compléter la preuve qui lui 
incombe, au moyen de ses livres et carnets, et (pie cette offre est 
recevable aux termes des articles 63 et 66 du code de commerce, 
dès lors notamment qu’il existe un commencement de preuve par 
écrit ;

« I‘ar ces motifs, la Cour, ouï. sur les fins de non-recevoir, 
les conclusions conformes de M. d e  C .a m o n d , premier avocat 
général, joint les causes ; et, écartant toutes conclusions 
contraires, reçoit les appels et faisant droit, infirme les juge
ments (Kjvo pour autant que, de piano, ils ont adjugé les fins de 
la demande principale sans avoir égard aux conclusions recon- 
ventionnelles et déclare celles-ci mal fondées ; émondant de ce 
chef, reçoit la demande rcconventionnelle ; se déclare compé
tente pour en connaître ; et avant de statuer définitivement au 
fond, admet l’appelant à prouver par toutes voies de droit, y 
compris la production de ses livres et carnets, toutes et chacune 
des négociations de valeurs renseignées dans son compte cou
rant ; confirme les jugements a ipto pour le surplus ; renvoie la 
cause à l'audience du Ie1' juin prochain; réserve les dépens... » 
(bu 30 mars 1893. —  Plaid. MMe> JIontigny c . de Blo edts , du 
barreau de Nivelles.)

Observations. — Sur le caractère commercial des 
spéculations de Bourse, voir Dijon, 23 décembre 1801 
(Dali.oz, l“ér., 1892, II, 72t; Iaon-Cakn et Renault, 
D ro it cornm ., t. I, p. 93; Ruben d e  Couder, Dict. du 
droit commercial, Y" C oinm crçan t, n° 20; Dali.oz, 
Suppl., V° A cte  de com m erce, n°s 53 et suivants.

Sur les opérations de report, voir BàstinÉ, ( 'o d e  de  
lu  B o u r s e , nos 98 et suiv.; Claudio Janet, L e  c a p i t a l , 
la  s p é c u la t io n  et la  finance, Paris, 1892, pp. 258, 
2.50 et suiv.; BuchÈke, D e s  o p é r a t io n s  d e  B o u r s e ,  
Paris, 1892, n0' 371, 372, 159, 626.
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JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller. 

3 0  ja n v ie r  1 8 9 3 .

MILITAIRE. —  CONDAMNATION CONDITIONNELLE.

Même la juridiction correctionnelle ne peut faire application à 
nn militaire de la loi sur la condamnation conditionnelle.

Si une juridiction correctionnelle a condamne un militaire sous 
condition, la cour de cassation annule le sursis sans renvoi.

• LE PROCUREUR GÉNÉRAI. TRÈS LA COUR D’APPEL DE BRUXELLES 
C. STAES.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
de Bruxelles, chambre correctionnelle, du 7 décembre
1892.

Arrêt. — « Sur lo moyen lire de la violation des articles 432 
et 83 du code pénal, 9 de la loi du 31 mai 1888, en ce que l’ar- 
rét attaqué a déclaré qu’il serait sursis, pendant cinq ans, à 
l’exécution de la condamnation prononcée contre le défendeur, 
alors tjue sa qualité de militaire ne permettait pas de lui faire 
application d’une condamnation conditionnelle :

« Attendu qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi du 
31 mai 1888, spécialement des paroles du ministre de la justice, 
que le bénéfice de l’article 9 de cette loi ne s'applique pas aux 
individus qui appartiennent à l'armée, qu’il s’agisse de délits 
purement militaires, ou de délits de droit commun et alors 
même que ces individus sont traduits devant les tribunaux ordi
naires du chef d’infractions de droit commun ;

« Qu’en décidant le contraire, l’arrêt attaqué a contrevenu 
aux textes cités au moyen;

« l’ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lelièvre et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, casse l’arrêt rendu en cause par la cour d’appel 
de Bruxelles, en tant qu'il a ordonné qu’il serait sursis, pendant 
cinq ans, à l’exécution île la condamnation prononcée contre le 
défendeur...; dit n’v avoir lieu ù renvoi...» (bu 30 janvier
1893. )

Ob s e r v a t io n s . —  Voir C rf.tk n  (Bf.i.g . Jud., 1892, 
p. 865), ut eass., 18 juillet 1892 (Be l g . J u d ., 1892, 
[i. 1103, avec lus observations).

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES.
J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 

en dnle du 23 avril 1893. JL Botty, avocat à Grivegnée, est 
nomme juge de paix du canton de Cotivin, en remplacement de 
31. Fniipont, appelé à d'autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrête royal en date du 23 avril 1893, Mil. Van Leynseele, 
avocat à Courtrai ; Koelamlts, avocat et juge suppléant au tribu
nal de première instance séant en cette ville; De Coninck, avocat 
à Courtrai ; Pringiers, avocat h Courtrai; Lambrecht, avocat à 
Courtrai, sont nommés avoués près le tribunal de première 
instance séant en cette ville.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  V i c e -p r é s i d e n t . — '.No m i 
n a t i o n . Par arrêté royal en date du 28 avril 1893, 31. Jonckîieere, 
juge d’instruction près le tribunal de première instance séant à 
Courtrai, est nommé vice-président au même tribunal, en rem
placement de 31. Ile Lange, appelé ù d’autres fonctions.

T r i r u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  D é m i s s i o n . 
Par arrêté royal en date du 3 mai 1893, la démission de M. Croo- 
nebergs, de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première 
instance séant à Ilasselt, est acceptée.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 
4 mai 1893, 31.Van Coppenolle, notaire ù Nederbrakel, en nommé 
en la même qualité à la résidence d'Audenarde, en remplacement 
de 31. Haepsaet, démissionnaire, et 31. De Wolf, candidat notaire 
à Audenarde, est nommé notaire à la résidence de Nederbrakel, 
en remplacement de 31. Van Coppenolle.

Al liance T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u x e l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :
B elg ique........  25 francs
A llemagne. . . .
H ollande........
F rance ..............
It a l ie ................

30 franc

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYEN, avouai, 
9, rue de Stassart, 9. 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent >'\td faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

16 m a rs  1893.

SAISIE IMMOBILIERE. —  AVOUE. —  TAXE. —  DEFAUT  
D ’INTÉRÊT.

En matière de saisie immobilière, si un jugement rejette l’opposi
tion faite à la taxe il l'effet de voir rétablir le chiffre des émolu
ments réduit par le juge taxateur, le pourvoi formé contre celle, 
décision, non par l’avoué, mais par la partie poursuivante elle- 
même, est mm recevable à défaut d’intérêt.

La taxe de l’avoué qui a poursuivi une saisie immobilère doit être 
réglé comme en matière ordinaire. (Résolu par le ministère 
public.)

(borremans c. stainuws.)

Borremans avait l'ait pratiquer une saisie immobilière 
à charge de Scliruws.

7 n o v e m b r e  1891. --Jugement par défaut du tribunal 
de première instance de Bruxelles, non susceptible d’op
position ni d’appel, qui déclare la saisie valable, dit que 
les dépens seront payés par l’adjudicataire, conformé
ment au cahier des charges.

En conséquence, Me Ctiltis, avoué du demandeur, 
remit au grelin l'état des dépens, y évaluant le droit 
promérilé :

1° Pour l’obtention du jugement, 30 francs;
2“ Pour la rédaction des qualités, l'r. 7-50, et requé

rant taxe.
Mais le juge, estimant que la cause était de nature 

sommaire, la créance dont le payement était poursuivi 
n’excédant pas 1,000 francs, réduisit l’émolument de 
chacun de ses devoirs de moitié.

14 d é c e m b re  1891. — A la requête de Borremans, 
signification de cette taxe au débiteur Scliruws, avec 
signification d’opposition et citation à comparaître de
vant le tribunal, en chambre du conseil, pour entendre 
dire que les deux articles seraient modifiés et taxés res
pectivement à 30 francs et fr. 7-50. — Le défendeur ne 
constitua pas avoué.

Jugement rendu par défaut, le 31 décembre 1891, en 
ces termes :

Jugement. — « Attendu que l’opposition est faite, non h la 
requête de Mc Culus, seul lésé dans la réduction opérée sur son 
état de frais, mais au nom du saisissant qui, non seulement n’a 
aucun intérêt à la majoration sollicitée, mais a même un intérêt 
contraire;

« Qu’en effet, les dépens, en matière de saisie immobilière, 
étant payés par l’adjudicataire de l’immeuble, moins ils seront 
élevés, plus élevée sera la somme que l’adjudicataire donnera 
comme prix de l'immeuble ;

« Attendu que la taxe constitue, en réalité, une disposition 
spéciale prise h titre de juridiction gracieuse, dans l’intérêt des

parties et des officiers publics, les obligeant les uns et les autres, 
sauf opposition, dans les délais et les formes de droit;

« Attendu, dès lors, que, dans l’espèce, il appartenait à l’avoué 
d'agir personnellement, demandant une majoration de taxe;

« Que son client, le saisissant, étant sans intérêt ni qualité-, 
est, par suite, non recevable k relever les erreurs qu’il croit avoir 
été commises dans la liquidation de frais;

« Attendu, d’ailleurs, que si l’opposition était recevable, clic 
devrait être déclarée non fondée ;

« Attendu que la question k examiner, dans l’espèce, est de 
savoir si le droit dû k l’avoué pour l’obtention du jugement vali
dant une saisie immobilière, doit être taxé d'après la valeur de 
l’immeuble saisi ou d’après la valeur de la créance du saisissant;

« Que l’opposant soutient que le droit proinérité doit être 
établi sur pied de l’article 07, § 10, du tarif du 6 février 1807, 
en tenant compte de l'importance du litige, déterminée confor
mément à l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 et aux articles 0 
et 72 de la loi du 15 août 1854;

« Attendu que, d’après les §tj 2 k 7 de l’article 07 du tarif 
précité, le droit d’obtention des jugements rendus en matière 
sommaire est calculé d’après la quotité de la demande, c’est-à-dire 
d’après la valeur du litige ^Orléans, 12 mai 1840);

« Que le tarif ne fixe aucune base légale de la détermination 
de cette valeur ;

« Que, dès lors, c’est en fait, et dans chaque espèce, qu'elle 
doit être appréciée ;

« Attendu que, vainement, l’opposant soutient qu’il y a lieu 
d'appliquer au tarif la buse fixée, la présomption édictée par la 
loi pour la détermination du ressort (I) (art. 32 de la loi de 1870 
et art. 72 de la loi de 18541 ;

<t Qu’en effet, les présomptions sont de stricte interprétation;
« Qu’il se conçoit qu’en matière de ressort, le législateur ait 

lixé le plus exactement possible et invariablement les bases 
d’après lesquelles, à ee point de vue, doit être calculée la valeur 
de diverses catégories de demandes, mais que cette approxima
tion, parlant, cette présomption, édictée uniquement en vue de 
régler le ressort, est sans force lorsqu'il s’agit de fixer l'émolu
ment de l’avoué (C i.o k s , nus 50 et 64; D o n t e .m p s , t. 111, p. 171, 
n" 4) ;

« Qu’il ne peut, être méconnu qu’en fixant le droit dû d’après 
la quotité de la demande ou la valeur du litige, dans l’article 07 
du tarif, le décrétant a supposé avec raison (pie, généralement, 
la difficulté du procès, le soin qu’il exige, la responsabilité qu’il 
entraîne, sont en raison directe de l’intérêt du demandeur;

« Attendu, en fait, que, dans l’espèce, l'intérêt du demandeur, 
l’objet de sa demande était le pavement de la somme de 398 
francs, import de sa créance, des intérêts et des dépens;

« Que c’est donc la dite somme de 398 francs qui était le véri
table objet du litige ;

« Attendu, en conséquence, que la quotité de la demande de 
validité de la saisie doit être fixée k la valeur de la créance du 
saisissant demandeur et que, par application de l’article 67, (j 7, 
du tarif, il n’est dû qu’un droit de 15 francs;

« Attendu qu’aux termes du dit article 07, § 15, il sera passé 
à l’avoué qui lèvera le jugement rendu contradictoirement, pour 
dresser des qualités et de signification du jugement k avoué, le 
quart du droit accordé pour l’obtention du jugement contra
dictoire ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en chambre du conseil 
M. S e r v a i s , substitut du procureur roi, en son avis conforme, et

(1) Contra : df, P a e p f , ,  t. 11, p. 448.
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jugeant en audience publique, conformément h l’article 97 de la 
Constitution, dit l'opposant non recevable ni fondé à réclamer 
une taxe supérieure ; en conséquence, le déboute de son oppo
sition et le condamne aux dépens... » (Du 31 décembre 1891.)

Pourvoi par Borremans.
P r e m i e r  m o y e n . — Violation de l’article 6 du décret 

additionnel, relatif à la liquidation des dépens, du 
16 février 1807, en ce que le jugement attaqué a déclaré 
non recevable l'opposition formée en conformité de cet 
article.

Le motif de cette prétendue non-recevabilité, c’est 
que l’opposition aurait dû être formée au nom de l'avoué 
Oultis.

Or, c'est à la partie seule que l’article accorde le 
droit d’opposiiion à la taxe des dépens, au moins à 
défaut de distraction.

La taxe des dépens fait partie des contestations sur 
lesquelles le tribunal est appelé à statuer. Elle est un 
accessoire des condamnations principales prononcées 
p a r le  jugement: toutes Ls condamnations n'inter
viennent qu’entre les parties en cause. (Dalloz. F r a i s  
et d é p e n s ,  n" 111.)

Quand la taxe est contenue dans le jugement, même, 
c’est le tribunal entier qui est réputé avoir fait la taxe 
(nos 289 et 907). Lorsque la loi en confie le soin à l’un 
des juges, celui-ci agit comme le délégué du tribunal, 
en vertu d’une délégation légale, et la taxe complète la 
condamnation contenue dans le jugement (n° 289).

La condamnation aux dépens est, en tous cas, pro
noncée entre les parties en cause. L’avoué qui a obtenu 
la taxe ne devient pas partie dans l’instance. Ce sont 
les parties seules qui ont qualité pour se pourvoir, dans 
les termes de la loi, contre les dispositions du jugement.

La thèse du jugement est universellement condamnée. 
(Dalloz, V° F r a i s  et d é p e n s ,  nos 918 et 926; Chau
veau, C o m m e n t a i r e  d u  t a r if ,  n° 2679; Bonnesœur, 
p. 397; R ivoire, D i c t i o n n a i r e ,  p. MO; Boucher 
d'Argis, Nouveau Dictionnaire de la taxe, V" D é p e n s  
e n  m a t iè r e  c iv ile ,  n° 8; Rousseau et Laisney, D i c 
t io n n a i r e  d e  p r o c é d u r e  c iv i le ,  V" T a x e ,  n° -12 ; W ael- 
broeck, E x p r o p r i a t i o n  fo rcé e ,  art. 42, n° 5; Jamar, 
F o r m u l a i r e  d e  p r o c é d u r e ,  V° F r a i s  et d é p e n s ,  nH 5 ; 
Bruxelles, 14 mars 1888, Belg. Jun., 1888, p. 780; 
Liège, 16 mars 1891, Basic., 1891, II, 246; Bordeaux, 
29 août 1828, Sirey, 1829, II, 82; Dalloz, Rép., 
V° F r a i s  et d é p e n s ,  n° 926.)

D e u x iè m e  m o y e n .  — Violation de l’article 67 du 
décret du 16 lévrier 1807, contenant le tarif des frais 
et dépens pour le ressort de la cour de Paris, et de l’ar
ticle 2 du décret du même jour, qui rend commun û 
plusieurs cours et. tribunaux le tarif des frais de ceux 
de Paris, combinés avec les articles 32, 36 et 72 de la 
loi du 15 août 1851, l’article 32 de la loi du 25 mars 
1876 et l’arrêté royal du 15 septembre 1886, en ce que 
le jugement attaqué a déclaré m a l  f o n d é e  l’opposition 
du demandeur à la taxe, vu que la demande jugée, le 
7 novembre 1891, excède de beaucoup 5,000 francs.

T r o i s i è m e  m o y e n .  — Violation des articles 32, 39 
et 43 de la loi du 15 août 1854; 1317, 1319 et 1351 du 
code civil; 67 du décret du 16 février 1807, tout au 
moins 97 de la Constitution, en ce que le jugement atta
qué décide que, dans toute instance en validité d’une 
saisie immobilière, l’objet de la demande est le paye
ment de la créance du saisissant et qu’il s’appuie sur 
cette prémisse erronée pour évaluer la demande à moins 
de 1,000 francs, tandis que toute instance en validité 
de saisie immobilière a pour objet la dépossession du 
débiteur et la vente de l’immeuble saisi ; par suite, 
l’évaluation faite par le jugement repose sur un motif 
erroné en droit et, celui-ci écarté, la décision cesse 
d’être motivée.

L’action est immobilière (Loi de 1854, art. 9; Waei.- 
broeck, art. 32, pp. 367 et suivants et art. 72, p. 382; 
Maiuou, t. I8r, § 278 ; Bontemps, art. 32, p. 171 ; de 
Palpe, t. II, p. 448).

M. le procureur général opposa au demandeur, en 
ces termes, un défaut d’intérêt ;

« En effet, la même raison qui avait fait écarter son opposition 
à la taxe qui réduisait les allocations demandées par son avoué, 
le rendait non recevable à poursuivre ce recours jusqu'en degré de 
cassation. 11 en serait autrement s’il avait à se plaindre d’une taxe 
excessive.

Le seul intéressé en cette occurrence était l’avoué, qui avait vu 
réduire son état de moitié, contrairement à l'article 67 du décret 
du tti lévrier 1807. La compétence et le taux du ressort sont 
déterminés par la nature et par le montant de la demande (loi du 
25 mars 1876. art. 3-2).

Lite action en validité de saisie immobilière a un caractère 
incontestablement réel ; c’est le juge de la situation du fond qui 
en doit connaître, lendit ad quid immobile ; le but qu’il se propose, 
c'est la dépossession d’un immeuble ; aussi le chiffre de la créance 
réclamée n'entre-t-il pas dans la détermination du ressort, non 
plus que dans la nature de l'objet de la demande.

L’avoué avait, en conséquence, le droit de faire régler sou émo
lument comme en matière ordinaire, et ce droit ayant été méconnu 
par le j u g e  taxateur, un ne pouvait lui refuser celui d'elever une 
contestation et d'attraire le debiteur en opposition devant le tri
bunal, statuant an contentieux. Ce* qu'il n’a pas fait, et tandis que 
par son attitude il acquiesçait par son silence à la taxe, nonobstant 
le préjudice qu’il en ressentait, par contre, llorremans, le pour
suivant, auquel ce réglement ne pouvait qu’être avantageux, s’en 
est fait un grief, sans justifier d’aucune lésion.

Nous concluons au rejet, sans approuver le jugement au fond. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant ;
Arrêt. — « Vu le pourvoi ;
« Attendu que le demandeur a pratiqué à charge du défendeur 

une saisie immobilière qui a été validée ;
« Attendu que l’avoué du poursuivant, ayant présenté h la taxe 

un état de dépens que le juge a réduit dans deux de ses articles, 
le poursuivant a personnellement fait opposition à la taxe, à l’effet 
de voir rétablir le chiffre des émoluments réclamés ;

« Attendu que le jugement attaqué a déclaré sa demande non 
recevable pour défaut de qualité et pour défaut d’intérêt ;

« Attendu que le demandeur est également sans intérêt à se 
pourvoir en cassation ; qu’en effet, le cahier des charges stipulant 
que l’adjudicataire payera les frais de poursuite en sus du prix 
d'adjudication, l'augmentation delà taxe aurait pour résultat cer
tain d'amener une diminution du prix des immeubles saisis qui 
sont le gage du demandeur ;

« Qu’il suit de là que le pourvoi est non recevable ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

Ph o t o , et sur les conclusions conformes de M. Mesdach de ter  
K iei.e , procureur général, déclare le pourvoi non recevable ; et 
attendu que le jugement attaqué a été rendu par défaut, condamne 
le demandeur à l’indemnité de 75 francs envers le défendeur et 
aux dépens... » (Du 16 mars 1893. — Plaid. JIe Va l t iu e r .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

9 m a rs 1893.

CONCORDAT PR ÉVEN T IF . —  FA ILL I CODÉBITEUR SOLIDAIRE. 
CAUTION HYPOTHECAIRE DU FA ILLI. —  ACOMPTE.

Le créancier qui n'a pas reçu d’acomptes avant l'homologation du 
eonrordal prévent if a, îles le jugement homologatij, un droit 
acquis au dividende afférent au montant intégral de sa créance. 

En conséquence, s'il a contre-passé au compte courant du jailli 
certaines traites, il ne faut pas déduire du solde, pour le calcul 
ilu dividende, le montant de ce qui est payé ultérieurement par 
certains accepteurs.

Il ne peut i as davantage en déduire le produit d'une garantie hy
pothécaire fournie par un autre que le failli.

(l a  b a n q u e  c e n t r a l e  d e  l a  d y l e  c . i .e  l i q u i d a t e u r  au

CONCORDAT PASCAL I.ISON.)

Le pourvoi était dirige contre un arrêt de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 27 juillet 1892, rapporté 
s u p r a ,  p. 413.

Pourvoi par la banque.
Lison était en relation de compte courant avec la 

Banque de la Dyle, lorsque, le 25 septembre 1889, il
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présenta requête aux fins de concordat préventif, offrant 
à ses créanciers l’abandon de tout son actif.

Le concordat voté fut homologué le 11 novembre sui
vant.

La banque se porta créancière de Lison pour une 
somme de 235,295 francs formant les soldes de deux 
comptes courants, et elle arrivait à ce solde en contre- 
passant au débit du compte courant de Lison, à la date 
du 25 septembre 1889, soixante-quinze lettres de change 
acceptées par des tiers, d'un import de 115,198 francs 
qui lui avaient été endossées par Lison, non échues à 
la date du 30 septembre 1889 et dont le compte courant 
avait été crédité sauf bonne tin.

Elle demanda son admission pour les soldes des deux 
comptes courants, sous réserve de son droit d’être ad
mise au passif pour l’import de tous les effets acceptés, 
non payés à la date du 30 septembre ; en outre, celui de 
conserver ces effets par devers elle, pour en obtenir le 
payement à l'échéance, sans avoir à déduire les sommes 
perçues du chiffre auquel s’élève sa créance, mais sauf 
à remettre à qui de droit ce qui déliasserait le montant 
de celle-ci, montant lixé par le solde, tel qu’il existe au 
jour de la clôture du compte.

Cette production fut contestée en deux points :
1° La contre-passation des effets acceptés ne pouvait, 

disent les liquidateurs, avoir lieu qu’à titre provisoire, 
et sauf à déduire de la créance le montant des effets 
acceptés qui seraient payés, à leur échéance, par les 
tirés ;

2° La banque doit déduire de sa créance les sommes 
payées par Lison père, du chef de la garantie donnée 
pour son (ils. En effet, à l’acte d’ouverture du crédit de
100.000 francs fait à Pascal Lison, le 9 avril 1883, érait 
intervenu Ferd. Lison père, lequel (voulant garantir à 
la banque le payement des sommes dont elle se trouvait 
en avance envers son fils, par suit»; du crédit ouvert) 
avait déclaré hypothéquer jusqu’à concurrence de
100.000 fr., au prolit de la banque, certains immeubles 
lui appartenant.

Ceux-ci ayant été réalisés deux ans après le concor
dat préventif, la banque a touché de ce chef 30,474 fr. 
le 31 octobre 1891, et les liquidateurs prétendent dé
duire cette somme du montant de la créance produite.

L’arrêt dénoncé s’est prononcé sur ces deux points 
contre la banque; le pourvoi se fonde sur deux moyens 
dirigés respectivement chacun contre les deux chefs de 
demande de la banque.

P r e m i e r  m o y e n .  — Violation des articles 450, 537, 
539 à 541, 542 à 544 de la loi du 18 avril 1851 ; 9, 11, 
23 et 29 de la loi du 29 juin 1887; 1134, 1105, 1200, 
2071 à 2079 du code civil; 5, 6, 11, 30 et 63 de la loi 
du 20 mai 1872; 1er à 11 de la loi du 5 mai 1872, en ce 
que l’arrêt, tout en admettant à juste titre que la de
manderesse avait eu le droit de contre-passer en compte 
courant, vis-à-vis de Lison, le 30 septembre 1889, les 
traites acceptées, a décidé qu’elle doit déduire de sa 
production de créance les traites payées après cette date.

L’arrêt reconnaît que c’est à bon droit que la banque 
a contre-passé en débit les effets acceptés non échus à 
la date du 30 septembre 1889; il reconnaît également 
que la banque, qui a fait cette contre-passation sous 
réserve de ses droits contre les tirés accepteurs, a le 
droit de conserver ces effets pour exercer, comme 
sûreté du compte, son recours contre ses codébiteurs 
solidaires.

Il admet ainsi, et ce point ne peut être sérieusement 
contesté, que le concordat préventif produit à cet égard 
les mêmes effets que la faillite. Mais ce principe admis, 
la cour, par une singulière contradiction, retire tout le 
bénéfice de la contre-passation et de la solidarité, en 
décidant que la banque doit déduire de sa créance le 
montant des effets qui ont été payés à leur échéance 
après le 30 septembre 1889.

D’où violation des articles 537, 539 à 541 de la loi de 
1851 et de l’article 30 de la loi du 20 mai 1872.

Il est de principe certain que le créancier porteur 
d'engagements solidaires qui reçoit, postérieurement à 
la faillite (et il n’est pas contesté que le concordat pré
ventif doive lui être assimilé sur ce point), des acomptes 
sur sa créance, ne doit pas les déduire du montant de 
celle-ci et a le droit de produire à la masse, pour l’inté
gralité de son titre. (Humislet, t. II, n° 762; Bruxelles,
4 mai 1876, B e l ü . .Ju d ., 187 6 ,  p. 657; cass., 7 juin 
1877,  B e l g . J u d . ,  187 7 ,  p. 897 .)

Le litre de la banque, dans l’espèce, c’est le solde 
d’un compte courant arrêté le 30 septembre 1889, solde 
qui lixe le montant de sa créance; les divers postes de 
ce compte ne constituent pas des dettes .distinctes ; il 
n’y a'qu’une dette (le solde) et l’on ne peut considérer 
les diverses traites remises comme des créances sépa
rées à charge du remettant. Il en résulte que le paye
ment d’un effet accepté par ce tiré débiteur solidaire (loi 
de 1872, art.30) no constitue qu’un acompte sur le solde, 
c'est-à-dire sur la créance, et ne doit, dès lors, pas être 
déduit de celle-ci, sauf à la banque à restituer aux 
liquidateurs ce qu’elle aurait reçu en trop sur le mon
tant de sa créance déclarée...

C’est là une application évidente des principes de la 
solidarité et des articles 537 et suivants combinés avec 
le principe de l’indivisibilité du compte courant.

La cour de cassation a, du reste, fixé la jurispru
dence sur ce point, par son arrêt du 27  octobre 1887  
(Bei.g. J u d ., 1888 ,  p. 275). Par arrêt en chambres 
reunies, du 23  janvier 1889 (Be l g . J u d . ,  1889 ,  p. 1368),  
la cour de Bruxellles s’y est ralliée : Attendu que l’in-
» timée a pu contre-passer les traites litigieuses au jour 
» de la déclaration de faillite, mais c'est à tort que le 
v curateur demande que, par le seul fait de la contre-

passation..., l’intimée soii condamnée à faire restitu- 
» lion et à rendre conque au curateur des acomptes 
•i reçus et des traites elles-mêmes, et à abandonner à 
•> la masse le recouvrement et le produit ultérieur des 
-, effets litigieux.

- ... Ce sera seulement après le payement intégral 
” du solde du compte courant que le produit des traites 
•> encaissées et le surplus des dividendes appartiendront 
» à la masse faillie. » La cour de cassation a confirmé 
de nouveau le 27 décembre 1 8 8 9  (Be l g . J u d . ,  1890 ,  
p. 198).

L'arrêt dénoncé dit bien que les espèces ne sont pas 
absolument analogues ; mais il suffit de lire les considé- 
-rants des arrêts ci-dessus, pour y trouver la réfutation 
des objections de la décision attaquée.

Ainsi que l’a décidé la cour de cassation, la remise 
d'une lettre de change en compte courant lui fait perdre 
son individualité; elle devient un article du compte 
courant et il se produit, entre parties, une vraie nova
tion: mais celle-ci est limitée aux parties en cause et 
sans effet pour les tiers.

Cette contre-passation, opération de comptabilité, ne 
peut avoir pour résultat d'anéantir les effets légaux des 
endossements ; aucune novation ne se produit vis-à-vis 
des tiers accepteurs qui, sinon, seraient libérés.

L’arrêt proclame lui-même cette absence.de novation 
vis-à-vis des tiers, puisqu’il décide que la banque a le 
droit de conserver les traites comme sûreté du compte 
courant, ies tirés accepteurs restant, après comme 
avant la contre-passation, des coobligés solidaires ; elle 
doit donc conserver ceux-ci avec les avantages que les 
articles 537 à 539 attachent à la solidarité.

On ne s’explique pas, dès lors, comment, par une 
confusion d'idées et une contradiction manifeste, l’arrêt 
lui retire ce bénéfice, sous prétexte que, comme créan
cière du solde du compte courant, elle n’a pas de coobli
gés solidaires.

Certes, il est vrai que la banque n'a pas de coobligé 
en cette qualité, en ce sens que les accepteurs ne sont 
pas coobligés solidaires du solde du compte; mais il ne 
l’est pas moins que, comme porteur des traites, elle a 
son recours contre les accepteurs, qui sont évidemment
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ses coobligés solidaires (loi de 1372, art. 30). et lui reti
rer les bénéfices de cette solidarité, c est violer les 
articles 537, 530 et 541 de la loi sur les laillites.

L'application de ces principes ne saurait souffrir de 
discussion. Aussi, dans le procès entre la Banque de 
Aatuur et la faillite Bodart qui a donné lieu, en 1337 et 
en 1330, aux arrêts de ta cour suprême ci-dessus rap
pelés, les curateurs n'en ont pas même contesté l'appli
cation en ce qui concernait les traites acceptées.

L'arrêt se demande où la banque puise le droit qu elle 
revendique 1 La raison est aisée ; c'est dans les arti
cles 150, 537 et 539 de la loi du 18 avril 1351.

Mais, dit-il, la banque ne peut étendre le bénéfice de 
l'article 537 en l’invoquant, non seulement comme por
teur des acceptations, mais encore comme créancier du 
compte courant.

La banque n’étend pas cette disposition; elle l’ap
plique. Ensuite, l’arrêt confond deux situations : celle 
des créanciers vis-à-vis du débiteur du compte courant 
et celle du même créancier vis-à-vis des coobligés soli
daires des elfets. De ce que la contre-passation, dans le 
compte courant, peut avoir lieu vis-à-vis du failli ou du 
concordataire, il ne suit pas que le créancier perde ses 
droits vis-à-vis de ses autres débiteurs. Les renoncia
tions ne se présument pas. Si pareil système pouvait 
être admis, le créancier perdrait ses garanties résultant 
de la solidarité entre les débiteurs, précisément au mo
ment où elles lui sont nécessaires. Aucune disposition 
légale n'anéantit, pour ce cas, les effets légaux des 
endossements. Pour soutenir le contraire, la cour étend 
les elfets du compte courant à des tiers qui ont été 
étrangers à ce contrat, et elle applique ainsi faussement 
l’article 1134 du code civil en même temps qu’elle viole 
l’article 1165.

Pour tàclier d'étayer sa thèse, l’arrêt décide que, par 
rapport au compte courant, les acceptations remises par 
Lison constituent un véritable gage, et que, partant, si 
le gage est réalisé, si les acceptations sont payées, il 
faut déduire leur montant de la créance, par application 
des articles 542 à 544 du code de commerce.

C’est là confondre une dette solidaire avec un gage et 
violer les dispositions de la loi de 1872. Comme l'a dit 
la cour de cassation le 27 octobre 1887, la remise d'un 
effet à échoir ne constitue qu’une promesse de payement, 
et la banque, porteur de celui-ci, devient propriétaire 
delà provision. Le gage, au contraire, suppose la remise 
à titre de dépùt (art. 2079) entre les mains d’un tiers ou 
du créancier d'un objet dont le débiteur reste proprié
taire, que le créancier doit restituer après payement et 
dont il ne peut disposer à son gré, à défaut de celui-ci. 
Aucun des éléments du contrat de gage ne se rencontre 
dans l'endossement d’un eflet de commerce. Bien au con
traire, ces deux opérations sont l’opposé l'une de l’autre, 
et l'arrêt, en y appliquant les dispositions légales sur le 
gage, a manifestement contrevenu aux articles de loi y 
relatifs.

D e u x ie m e  m o y e n . —  Violation des articles 537, 539 
à 541, 548 à 552 de la loi du 18 avril 1851 ; 1252, 1011, 
2029 du code civil ; 23 de la loi du 29 juin 1887 ; 41 de 
la loi du 16 décembre 1851, en ce que l'arrêt décide que 
la banque doit déduire de sa créance le montant touché 
par elle de la réalisation de l'hypothèque consentie par 
Lison père.

L'arrèL constate que Lison père ne s'est pas porté co- 
obligé solidaire, ni meme coobligé personnel, pour le 
crédit ouvert à son fils; qu'il s’est borné à donner une 
sûreté matérielle, une hypothèque, et il en conclut qu’il 
y a lieu d'appliquer ici les articles 548 et suivants du 
code de commerce.

Mais fournir une sûreté matérielle, quand on n'est pas 
soi-meme débiteur, c est se porter caution jusqu'à con
currence de cette sûreté. Cette situation rentre dans 
celles prévues par l'article 2011 du code civil. (Aubry 
et Rau, tome 111, page 360, note 1, S 266 ; Bruxelles, 
7 avril 1819).
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En fait, les immeubles donnés en hypothèque ont été 
vendus deux ans a]très le concordai; leur produit a été 
remis a la banque; il s'agit donc bien là d'un payement 
fait par un tiers, son obligé personnel, donc caution.

11 suit de là que c'est l’article 539 qui est ici applica
ble. Une jurisprudence unanime décide que l'acompte 
payé après la faillite ou après le concordat ne doit pas 
être déduit du montant de la créance, le créancier ayant, 
dès ce moment, un droit acquis au dividende afférent au 
montant île sa créance déclarée (Cass., 7 juin 1877,Bei.g. 
Jud., 1877, p. 897). Dès lors, il résulte de cet article 
que les acomptes payés après la faillite ne doivent pas 
être déduits. 11 n'importe évidemment pas que, dans l'es
pèce, la caution ne soit tenue qu'hypothécairement et, 
partant, ne soit pas solidaire. Cette circonstance ne 
pouvait modifier en rien le caractère du payement fait 
par elle après la faillite. Aussi, les principes fixés par 
l’arrêt de cassation du 7 juin 1877, pas plus que le texte 
des articles 539 et 540, n'exigent de la caution une soli
darité qui n'a rien à voir ici.

Ce qui, au surplus, est décisif à cet égard, c’est que 
l'article 539 est la reproduction textuelle de l'article 544 
de la loi française du 28 mai 1838, sauf que, dans le 
texte belge, le législateur, pour marquer que cet article 
ne s'applique pas seulement au payement fait par le co- 
obligé solidaire, mais encore à celui fait par toute autre 
caution, a ajouté au texte français les mots *> ou garanti 
par une caution ", Ajoute qui n’aurait aucun sens, s’il ne 
pouvait s’agir que du coobligé solidaire.

D’autre part, les articles 548 et suivants de la loi sur 
les faillites qu'applique l’arrêt, se rapportent aux créan
ciers jouissant d'une hypothèque sur les immeubles du 
failli. Cela résulte du texte même de ces articles et du 
système de la loi. Dès lors, en appliquant au payement 
lait par Lison père les articles 548 et suivants relatifs à 
la distribution du prix des immeubles du failli, l’arrêt a 
violé ces dispositions, en même temps que l'article 1252 
du code civil. 11 assimile à tort le payement fait par une 
caution hypothécaire à celui effectué par le débiteur lui- 
même.

Remarquons, pour finir :
f " Que la masse créancière est désintéressée dans cette 

question, puisque si, en violation de l’article 1252 du 
code civil, l’acompte payé par la caution devait être 
déduit, la caution subrogée pourrait produire et le passif 
resterait le même ;

2° Que le système contraire, comme le faisait remar
quer M. Faider dans ses conclusions du 7 juin 1877, 
aboutit à deux résultats impossibles : d'une part, le 
créancier, par la diminution de son dividende, contri
buerait à rembourser à sa caution une partie de ce que 
celle-ci lui aura payé ; et, d'autre part, contrairement 
à la volonté des parties et sans que le créancier soit 
intégralement remboursé, la caution se trouverait libé
rée, sans verser toute la somme pour laquelle elle s’était 
obligée.

La demanderesse conclut, en conséquence, à la cassa
tion.

R é p o n s e .  — La loi du 18 avril 1851, et notamment 
l'article 537, doit être tenue à l'écart, car elle suppose 
une faillite déclarée. Le concordataire demeure à la 
tête de scs affaires. Faudra-t-il faire annuler les dispo
sitions (irises par lui en temps suspect; décréter des 
rapports à la masse; supprimer le privilège du vendeur; 
n'aliéner les immeubles que suivant certaines formalités 
rigoureuses f

La suspension de payement qui fait solliciter le con
cordat, est une crise pendant laquelle le législateur 
peut prendre des mesures dans l'intérêt des créanciers; 
mais quand la crise est passée, le droit commun re
prend son empire.

La faillite repose sur un dessaisissement complet du 
débiteur, sur la constitution d’une masse gérée par des 
mandataires officiels auxquels s'imposent certaines 
règles de conduite rigoureuses. Le concordat, au con
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traire, procède du consentement, de la volonté des 
créanciers, naturellement variable dans chaque cas.

L'article 537 de la loi de 1851 dérobe au droit com
mun, et notamment à l’article 1209 du code civil, ou en 
tombe d'accord ; mais cette exception même ne peut 
être étendue à une situation autre que celle de la faillite.

Rien, d'ailleurs, n'empèche les créanciers de stipuler 
l’application de l’article 537.

L’article 539 suppose qu’il y a des coobligés solidai
res, coobligés de la dette pour laquelle le créancier 
réclame son admission au passif. Or, la banque invoque 
uniquement, à l’appui de sa créance, un solde de compte 
courant. Ce compte n'a été cautionné par personne, et 
il n’y a non plus aucun coobligé du chef du crédit ou
vert. Sans doute, les accepteurs des effets escomptés ont 
une obligation vis-à-vis de la banque, mais ils sont ab
solument étrangers au compte courant.

Dans l'espèce de l’arrêt de cassation du 7 juin 1877, 
le cautionnement portail sur l'ensemble du compte.

L’accepteur de l’effet n’est pas devenu débiteur ou 
codébiteur d’un compte courant. Celui-ci opère nova
tion, mais entre parties seulement, et non à l’égard des 
tiers.

D’ailleurs, par suite de la contre-passation opérée 
par la banque, le crédit donné à Lison, lors de la remise 
des traites, a été annulé. En réalité, les effets ont dis
paru du compte courant. Si Lison est resté débiteur, 
c'est en vertu des opérations antérieures, pour les
quelles il n'a aucun coobligé solidaire, qui sont étran
gères aux tirés des effets postérieurement remis au 
créancier. Cette remise, depuis la contre-passation, 
n’exerce aucune influence sur le solde du compte cou
rant dont la demanderesse se porte créancière.

Sans doute, la banque reste en possession des traites, 
malgré la contre-passation, mais à quel titre?

D’abord, parce que ces effets lui ont été régulière
ment endossés, et que cet endossement n’a pas été 
anéanti par des opérations de comptabilité ignorées 
des tiers. Ensuite, parce que la remise des traites a eu 
lieu comme couverture de la dette de Lison, comme 
sûreté, comme gage de son obligation principale. C'est, 
en effet, un véritable gage. Le nantissement peut avoir 
pour objet un droit incorporel, une créance à charge 
d’un tiers. Il n’est pas nécessaire que ce dernier en ait 
connaissance, tout au moins en matière commerciale. 
Mais le nantissement d’une créance ne rend pas le débi
teur de celle-ci coobligé solidaire de l’obligation primi
tive, qui a été garantie par le gage. Pour être coobligé, 
il faut que le prétendu codébiteur sache de quelle obli
gation il se trouve conjointement tenu; qu’il ait, en 
outre, eu l’intention d'ajouter sa responsabilité à celle 
du débiteur pour la dette spéciale de ce dernier envers 
le créancier.

Rien de semblable dans notre cas. Le tiré accepteur, 
en acquittant la traite, se libère de sa dette person
nelle, de celle qui a donné à l’effet sa raison d’ètre. Il 
est étranger aux motifs qui ont pu justifier l'endosse
ment, il ne paye pas la dette de Lison qu’il ignore, il 
remplit une obligation individuelle qui existerait, alors 
même que Lison ne devrait rien au banquier.

Il n’y a donc pas un codébiteur solidaire, puisque la 
solidarité suppose une seule et même dette, dont plu
sieurs personnes sont tenues. Il (existe deux créances 
distinctes, dont l’une sert de garantie à l'autre.

Et ici nous invoquons à nouveau le caractère excep
tionnel des articles 5.37 et suivants de la loi de 1851. 
Ils exigent deux coobligés, deux codébiteurs solidaires ; 
ils sont donc sans application, lorsqu'on se trouve en 
face de deux obligations distinctes ayant chacune un 
débiteur différent.

Si les traites susdites sont conservées par la banque, 
c’est à titre de couverture de sa créance. La traite est 
le titre de la créance donnée en gage, mais le débiteur 
de cette créance n’est pas le codébiteur de celui qui a 
fourni cette garantie pour une dette personnelle.
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C’est donc l’article 541, et non l’article 537 ou l’arti
cle 5,39, qui est applicable.

Le créancier qui a reçu un gage, doit déduire de sa 
créance le montant du produit de cette garantie.

Celte solution n’est aucunement en opposition avec la 
jurisprudence antérieure de la cour de cassation. L’arrêt 
du 37 octobre 1887 décide uniquement qu’il y a lieu à 
contre-passation dès (pie le débiteur remetteur tombe 
en faillite, et l’arrêt de la cour de Bruxelles, du 23 jan
vier 1889 (Bki.o. ,Ii;d., 1889, p. 13(38), comme l'arrêt de 
cassation du 27 décembre 1889, statue que le créancier 
par compte courant a le droit de retenir les effets mal
gré la contre-passation. Nous sommes d’accord sur ces 
deux points, que l’arrêt attaqué consacre lui-même.

Mais ces deux décisions préjugent si peu la question 
qui nous occupe, que jamais il n'a été allégué, dans cette 
espèce, que les traites litigieuses eussent été entière
ment soldées par le tiré. Dans tous les cas, il n’a rien 
été jugé à cet égard, l’article 5-14 ne paraissant pas avoir 
été invoqué par les parties.

D e u x iè m e  m o y e n .  — L’arrêt statue que la banque 
doit déduire dosa créance le montant de l’hypothèque 
fournie par Lison père. Il applique l'article 518. Inter
prétant souverainement les conventions des parties, il 
décide que Lison père, n’est n’est pas le coobligé person
nel de son tils ; dès lors, il ne tombe pas sous le régime 
des articles 537 et suivants (M. Bosch, Belg. Jud., 1891, 
p. (35).

Lorsque la couverture consiste dans une sûreté réelle, 
c’est aux sections II et III du chapitre VII qu’il convient 
de recourir. Ces dispositions ne distinguent pas entre le 
cas où la garantie matérielle a été donnée par le débi
teur ou par un tiers, et l’on ne voit pas, en effet, en vertu 
de quel principe la position du débiteur serait améliorée 
ou celle du créancier aggravée, selon que la sûreté eût 
été fournie par lui ou par un tiers. Au surplus, en fait, 
la demanderesse avait reçu une double hypothèque du 
débiteur et de sou père, de sorte que, à tous égards, elle 
devait attendre la réalisation de ces hypothèques et ne 
produire au passif chirographaire que pour le surplus.

Le pourvoi cherche à établir une véritable confusion 
entre le contrat de gage ou d’hypothèque et le caution
nement. Outre que cette assimilation est directement 
contraire aux principes de droit commun sur ces con
trats, il est certain que la loi ne les a pas traités de la 
même manière, et que l’exception introduite par la sec
tion r e ne vise que les cautions et les coobligés person
nels et solidaires.

Remarquons aussi qu’on ne peut pas dire ici que le 
payement soit postérieur à la faillite ou au concordat. 
Celui qui fournit l’hypothèque s’exécute par le fait de 
l’inscription hypothécaire, il ne doit plus rien à partir 
de ce moment; il n’a plus rien à payer. La date de la 
réalisation de l'hypothèque est indifférente, car il dé
tiendrait du créancier de faire varier ses droits en choi
sissant, comme dans l’espèce, le moment de la réalisa
tion à une époque postérieure au concordat.

Cette observation s’étend également au gage, et on est 
enclin à croire que cette raison a pesé sur le législateur, 
lorsqu'il a établi un sort différent pour les garanties 
personnelles et les sûretés matérielles. Les obligations 
île la caution personnelle, en effet, se prolongent au 
delà du contrat, et c’est seulement lorsqu'il paye effec
tivement qu’il exécute son engagement.

Terminons par une réponse à quelques observations 
incidentelles que nous recueillons dans le pourvoi.

La demanderesse affirme que le créancier par compte 
courant a un droit acquis à percevoir ses dividendes en 
proportion du solde existant lors de la signature de 
concordat.

C’est une erreur, car elle-même convient que ce solde 
peut varier, tout au moins d’après le sort des traites 
non acceptées. L'admission de chaque créance est d’ail
leurs provisoire, restreinte au droit de vote au concor
dat et ne formant chose jugée à l’égard de personne.
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Le pourvoi signale enfin que la masse est désintéressée 
dans la question, puisque la caution qui aura payé tout 
ou partie de la créance du débiteur sera admise à pro
duire de ce chef au passif de ce dernier.

En serait-il ainsi, qu’il n’en faudrait pas moins obser
ver la loi. Le désintéressement de la masse 11e prouve
rait pas que les liquidateurs fussent sans action, car 
leur devoir est d'attribuer à chacun ce qui lui revient.

D’ailleurs, si un tiers avait garanti, soit par un enga
gement personnel, soit par une sûreté matérielle, le 
solde du compte courant, on invoquerait l'article 1252 
du code civil pour écarter son recours contre le débiteur 
aussi longtemps que le créancier ne serait pas intégra
lement payé.

Si, au contraire, il ne s’agissait que d'une caution ou 
d'un aval pour amener le payement de traites détermi
nées, ce serait le tiré accepteur qui serait le débiteur 
cautionné, ce serait contre lui que le donneur d’aval 
pourrait recourir, et non contre le tireur débiteur du 
compte courant.

Le procureur général conclut à la cassation et dit :
« 1. Notre attention doit se porter tout d’abord sur cette fin 

de non-recevoir opposée au pourvoi et qui tend à écarter l'exten
sion des articles 537 et 539 de la loi sur les faillites, au concor
dat préventif, pour lequel, prétend-011, ils n'ont pas été portés.

Bientôt il sera démontré que la situation présente ne s’y 
applique en aucune manière, et que, dût-il s'agir d'une faillite, 
c’est dans de toutes autres dispositions de loi qu'il nous faut cher
cher la solution de ce litige.

Nous ne mettons pas en doute que les droits des créanciers à 
une masse concordataire ne diffèrent en rien de ceux qu’ils exer
cent dans une faillite; la raison de décider est la même; qu’il 
s’agisse d'un failli déclaré tel par justice ou d'un simple concor
dataire, l’un comme l’attire sont reconnus hors d'état de faire 
honneur à leurs engagements et soumis à une distribution par 
contribution dominée par les mêmes principes.

Comme l'indique l’intitulé du chapitre Vil. auquel ils appar
tiennent, les articles 537 et 539 ont pour objet de déterminer 
les différentes espèces de créanciers, ainsi que leurs droits. Dans 
un cas comme dans l'autre, laillite ou concordai, ils se trouvenl 
en présence d’une masse à partager d’après des règles préfixes 
et certaines, rigouieusomcnt déterminées, et l'on ne s'explique 
pas, comment, au cas île faillite, le créancier qui, postérieure
ment à sa production, aurait reçu un acompte d'1111 cooblige, 
telle qu’une caution, par exemple, conserverait le droit aux divi
dendes à distribuer sur le pied du chiffre intégral de sa créance, 
tandis qu'au regard d'un concordataire, les acomptes perçus en 
devraient être déduits.

Cette différence dans le règlement des droits ne saurait se jus
tifier par aucune considération. Si la règle tracée par les arti
cles 537 et 539 s'impose, en droit comme en raison, dans les 
rapports de créancier à failli, comment serait-elle moins impé
rieuse au regard d’un concordataire, qui n’est, après tout, qu’un 
commerçant en état de cessation de payement, traité avec une 
faveur particulière ?

Ce que l’on a voulu en 1883, c'est uniquement simplifier la 
procédure.

Remarquons, au surplus, que s’il n’y a pas de faillite judi
ciaire, il n'v en a pas moins un état de faillite très réel, résul
tant du fait de la cessation des payements, très imminente tout au 
moins, si pas effective. Le jugement n’ouvre pas la faillite, il la 
constate. « Il 11’est que déclaratif d’un fait préexistant ; c’est la 
« cessation de payement qui constitue l’état de faillite. » (Exposé 
des motifs de la loi de 1851, Maektens, p. 155, nü 164 ; M. Tescii, 
rapporteur de la commission spéciale de la Chambre des repré
sentants; ibid., n" 1-24, n° 138; Doc. purl., 1849-1830, p. 62. 
2e col.; Beu;. Jim., 1881, p. 58 ; Laromrieké, art. 1270, n“ 1) (1).

Aussi, le concordat préventif est-il institué à l'effet « d’éviter 
« la déclaration de faillite. » (Loi du 29 juin 1887, art. 1er.) Et 
M. Bara, ministre de la justice, a pu dire :

« 11 est incontestable que la requête aux lins du concordat 
« préventif est absolument identique à l’aveu de la cessation de

(1) Dans les Pays-Bas prévaut le principe contraire ; il n’y a de 
faillite que celle qui est judiciairement proclamée. (Code de 
comtn., art. 964.)

Moens, L’trecht, 1880. « Het tijdstip waarop de faillie! hetbeheer 
« zijner goederen verliest. «

« pavement. » (Chambre des représ., 31 mai 1883, Ann. pari., 
p. 1191.)

A-t-on jamais contesté l’application des articles 537 et 539 aux 
créanciers d’un concordataire après faillite? Cependant il est 
replacé à la tête de ses affaires et le plus souvent avec remise 
d'une partie de ses dettes; parle fait du concordat, la faillite 
prend lin, ce qui n’empêche pas le droit des créanciers dese régler 
conformément aux dispositions de ces mêmes articles.

De ces observations, il ressort que le règlement du droit des 
créanciers, admis au passif d’un concordataire, ne diffère en rien 
de celui qu’ils exercent sur la masse d’un failli; par conséquent, 
s'ils ont reçu d’un coobligé un acompte, il n’est déduit de leur 
production que pour autant que ce payement partiel ait précédé 
le jugement d'homologation (art. 539).

Cette identité de situation reconnue, et il semble difficile delà 
contester, voyons en premier lieu l’hypothèse prévue par l’arti
cle 537.

« Le créancier, » y est-il dit, « porteur d’engagements sous- 
« crits, endossés ou garantis solidairement par le failli et d’autres 
« coobligés qui sont en faillite, participera aux distributions 
« dans toutes les masses, et y figurera pour la valeur nominale 
« de son titre jusqu'à son parfait et entier payement. »

Et cela pour quel motif? En vertu de la solidarité qui oblige 
les débiteurs ; supprime/, celle-ci, et lu disposition de l’article 537 
n'a plus de raison d'être. Tarriiu.e s’en est expliqué très catégo
riquement dans son exposé des motifs sur l’article 534 du code 
de commerce de 1808, qui avait consacré le même principe. 
(Locré, 1. XII, p. 267, n“ IX.)

« Je n’ai point parlé du droit qu’a le créancier, porteur d’un 
« engagement de plusieurs coobligés solidaires et faillis, de par- 
« ticiper aux distributions de toutes les masses, jusqu'à son par
ie fait payement... Toutes ses dispositions, puisées dans les 
« principes élémentaires et immuables du droit civil, s’appli- 
« quent à toutes les matières et à tous les cas. «

De quelles critiques cette observation n'a-t-elle pas été l’objet 
(Bf.i.g. Jt;n., 1891, p. O.'ii?

On a cru y voir une dérogation aux principes généraux, intro
duite pour donner plus de sécurité et, partant, plus de valeur 
aux engagements commerciaux, tandis qu’elle n’est qu’une appli
cation très judicieuse, très rationnelle et très conséquente du 
principe de la solidarité entre debiteurs. Sans doute, le payement 
fait par un seul libère les autres envers le créancier (code civ., 
art. 1200). mais à quelle condition? L’est que tonte la dette soit 
acquittée, car si elle ne l'est que pour partie, le lien de la soli
darité subsiste pour le tout (2) (Laurent, l. XVU, 11" 326).

Le qui arrive au cas où le créditeur, n'ayant obtenu d'un des 
débiteurs qu’un acompte, prend son recours sur un codébiteur 
(dus solvable <art. 1204;. L'obligation subsiste donc, à défaut de 
(lavement intégral, et en quel étal? Avec le caractère permanent 
de solidarité qui lui a été imprimé dès son origine.

« Lorsque le créancier a fait condamner l’un des débiteurs 
« solidaires à payer sa part de la dette, cette sentence ne doit 
« pas décharger de la solidarité les autres débiteurs » (Pothier, 
des Obligations, n° 278, in fine).

Pour les codébiteurs, comme pour le créancier, une dette 
solidaire est la même dans sa substance et dans sa cause, pour 
chacune des parties qui y sont obligées. Ainsi le veut le but de 
la solidarité.

11 en était autrement dans l’ancien droit romain, où le crédi
teur, après avoir fait son choix et assigné l’un de ses codébiteurs 
solidaires, se trouvait dépouillé de toute action contre les autres 
coobligés (üig. XLV, lit. II, t’r. 2. « ldeoque petitione, accepti- 
« latione unius, tota solvitur obligalio »). SI aïs cette règle fut 
abandonnée par J u s t i n i e n  (A0 531) qui, à l’encontre, statua que 
le créancier qui n’obtient pas le payement entier du débiteur 
solidaire qu’il poursuit, conserve ses actions contre les autres 
jusqu’au parfait payement. D’où l’article 1200 du code civil.

Cod. VIII, tit. XL1, 1, 28. « Leneraii lege saneimus, nullo 
« modo elcctione unius fidejussorihus, vel ijisius rei alterum 
n liberari ; vel ipsum reum fidejussorihus, vel uno ex bis electo, 
« liberationem mereri, nisi salis/iat crcpitori ; sed manerejus 
« inteijrum, donec in solidum ei pecuniæ persolvantur, vel alio 
« modo salis ei fiat (3). »

En telle manière, que « l’exécution effective seule devait 
« éteindre le droit du créancier » (De Savigny, des Obligations, 
§ 19, trad. de Guénoux, t. Ier, p. 203).

P. 9. « Onze tegenwoordige wet lieeft het stelsel : geen faillis- 
« sentent zonder faillict verklaring, tôt het liare gemaakt. »

(2) « Solvendo esse nemo intelligitur, nisi qui solidum potest 
« solvere » (Dig. L, tit. XVI, fr. 114).

'3i Demanc.eat, des Obligations .solidaires en droit romain, 
p. 78; Pothier , des Obligations, n" 271.
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Assurément, ri le codébiteur subsidiaire, interpellé en second 
ordre, est solvable et fait les fonds, il ne sera tenu de payer que 
le surplus de la dette, et son obligation prendra lin au moment 
précis où ce solde sera acquitté ; mais jusque-là, aussi longtemps 
que le créditeur n’aura pas obtenu entière satisfaction, sa 
créance demeurera ce qu’elle était dans son principe : mnnet jus 
integrnm. Ce qui arrivera nécessairement, si ce tiriéjusscur n’est 
pas en état d'éteindre la dette par un payement intégral, si, par 
exemple, il est en faillite ou en déconfiture, l’our lors, il n’ob- 
tiendra pas sa libération, et le créancier, toujours armé du droit 
de le contraindre pour la totalité (art. 1200), se présentera à 
cette seconde niasse. Itans quelles conditions? Dans aucune 
autre que celle où il a produit il la première, c'est-à-dire pour le 
montant total, nonobstant les dividendes déjà tourbes près de 
celle-ci. Tel est bien l'effet indéniable de la solidarité'. Chacun 
des débiteurs solidaires doit totum et totalité)', c'est-à-dire que 
chacun s’est obligé aussi totalement à lu prestation de la chose 
que s’il eût seul contracté l’obligation (I’o t h i e u , des Obligations, 
nns 261 et 262).

Or, c'est bien là ce que prétend la banque ; c’est que, aussi 
longtemps que sa créance ne lui aura pas été remboursée jus
qu’au dernier centime, elle n’entend pas renoncer au bénéfice 
de cette solidarité. Ce qu'elle réclame, ce n’est pas un nouveau 
dividende dans une autre faillite, mais des espèces sonnantes à 
concurrence de tout ce qui lui est dû. Dans ces conditions, l'obli
ger à tenir compte de ce qu’elle a déjà partiellement touché, 
c’est incontestablement la faire déchoir contre son gré du béné
fice de la solidarité qu’elle a eu la précaution de stipuler (cass. 
fr., 19 novembre 1888, Dai.i.o z , Pér., 1889, 1, 409).

Tel fut le système proposé par Dupuys de la Serra, sous le 
régime de l’ordonnance de 1673 (Bh avard -Ve yk ié u e s , t. V, 
p. 686, liv. in ,  tit. 1er), mais chacun sait qu’il ne prévalu t pas 
longtemps et que, par deux arrêts célèbres de 1778 et 1781, où 
l’influence de Simeon père et de Pascalis se fit vivement sentir, 
le Parlement de Paris autorisa le créancier solidaire à se présen
ter à la masse de chaque faillite, pour l’intégralité de sa créance, 
comme s’il n’avait reçu aucun acompte.

Le code de commerce de 1808 lui donna sa consécration en ces 
termes :

« Art. 634. Le créancier porteur d’engagements solidaires 
« entre le failli et d’autres coobligés qui sont en faillite, partiei- 
« pera aux distributions dans les masses jusqu’à son parfait et 
« entier payement. » (Cass, fr., 28 janvier 1817.)

Notre loi du 18 avril 1861, par ses articles 637 et 639, le con
firma à son tour avec plus rie clarté, de manière à dissiper toute 
équivoque. Mais le présent litige ne trouve pas sa règle dans 
aucune de ses dispositions qui prévoient deux hypothèses com
plètement étrangères au débat actuel.

L’article 637, en effet, suppose que les coobligés solidaires du 
failli sont eux-mêmes en faillite ; pour lors, le créditeur participe 
aux distributions dans toutes les masses et y figure pour la valeur 
nominale de son titre jusqu’à son parfait et entier payement.

Or, la banque n’a produit à aucune autre masse que celle de 
Lison, où elle a touché un dividende de 20 p. c., tandis que, 
d’autre part, elle a reçu de chacun des coobligés solidaires des 
76 acceptations, pour lesquelles elle avait provision, le payement 
de chacune, sans opposition et sans avoir à produire à aucune 
faillite. Est-ce que les coobligés solidaires ne sont pas tous ensem
ble considérés comme ne faisant qu’un seul et même débiteur, et 
la conséquence n’est-elle pas que, jusqu'à parfait payement, le 
patrimoine de chacun et de tous est le gage de leur créancier ?

La banque n’a donc fait que recevoir son dû, et de quel droit 
serait-elle tenue d’en compter avec le concordataire, qui demeure 
toujours son obligé ?

TAltniw.E eut-il donc tort de faire appel au droit commun et, 
à l ’exemple du précepte de Justinien , de maintenir intact le droit 
du créditeur jusqu'à parfait payement ?

Déduire de sa production, comme fait l’arrêt attaqué, le mon
tant de ces mêmes traites acquittées postérieurement à l'homolo
gation du concordat, c'est fermer les yeux sur le droit à la 
provision, consacré par l'article 6 de la loi du 20 mai 1872, et 
sur le principe inscrit dans l’article 640 de la loi de 1861, en 
même temps mie faire des articles 637 et 639 prérappelés une 
très fausse application.

Mais où donc, dit la cour de Bruxelles, la banque puise-t-elle 
son droit ?

Eh! ce droit ne le puise-t-elle pas dans le plus régulier des 
litres, dans l’endossement qui lui a été consenti de chacune de 
ces traites ?

Ce n’est pas tout encore. Voici une autre objection, tirée de ce 
que, en qualité de créancière d'un solde du compte courant, la 
banque n’a pas de coobligés solidaires, d'où la conséquence que, 
par rapport à ce compte courant, les acceptations ou les couver
tures de crédit constituent un véritable gage. Or, si le gage est

réalisé, c’est-à-dire si les acceptations sont payées, la banque doit 
en déduire le montant de sa production de créance, par applica
tion analogique des articles 642 à 644.

Ce raisonnement tombe complètement à faux et fait appel à ces 
deux articles, en dehors du cas pour lequel ils ont été édictés.

Gardons-nous de confondre la créance engendrée par le solde 
du compte courant, et qui n'existe que vis-à-vis du concordataire, 
avec le droit du porteur d’effets, en suite d'endossements réguliers, 
au regard des tireurs, accepteurs et autres coobligés.

Créancière du concordataire, la banque a le droit incontestable 
de produire à sa masse pour la valeur nominale de sa créance et 
de s’y maintenir jusqu’au payement intégral ; d'autre part, dans 
l'intervalle, porteur d’effets, elle n'a pas renoncé au droit d’en 
poursuivre le payement contre tous ceux qui l’ont garanti (code 
civil, art. 1204).

Quoi de plus naturel et de plus équitable que le créditeur, aussi 
longtemps qu’il n’a pas reçu du concordataire toute satisfaction, 
reçoive d'une autre main tout ou partie du montant de sa créance? 
La masse concordataire s’en trouve-t-elle appauvrie ?

Il est très vrai que, par l’effet du compte courant, une novation 
s’est opérée entre le créditeur et le crédité (cass., 27 octobre 1887, 
l'iEi.o. Juin, 1888, p. 276). mais cet effet ne s’étend pas au delà et 
ne peut aller jusqu’à suspendre, vis-à-vis des coobligés, l’exigi
bilité des articles dont les titres sont entrés dans le compte ; 
relativement à eux, ce compte est >w inter alias acta.

Mais, tandis que vis-à-vis du concordataire s’opérait cette sub
stitution d’une dette à une autre, au regard des souscripteurs et 
endosseurs des effets, le lien de droit et la cause de l’obligation 
n’on pas cessé de conserver le caractère qu’ils ont revêtu dès leur 
principe, en même temps que le porteur a continué à en retenir 
la possession, non à titre de nantissement, mais à titre de pro
priété. Ce n’est pas un privilège qu’il sollicite, en vertu d’un acte 
régulier, dont il n’est pas justifié, mais une vraie revendication 
qu’il exerce sur certaines créances mobilières entrées dans son 
patrimoine.

Ce que perd de vue l’arrêt attaqué, c’est que, par le fait de l'ho
mologation du concordat, non moins que par une déclaration de 
faillite, le compte courant a pris fin à ce point de ne plus pro
duire d’intérêt et s’est arrêté à une balance finale, pour le mon
tant de laquelle le créditeur a été admis à la masse, sans courir 
les chances d’aucune diminution, par suite d'événements ulté
rieurs. Créance irréductible.

Quant à l’article 639, est-il besoin de dire qu’il n’a Irait qu’aux 
acomptes reçus antérieurement à la faillite ; or, les payements 
visés sont tous postérieurs à l’homologation du concordat.

11. Sur le second point relatif à l’hypothèque :
Les mêmes considérations se reproduisent ici. S’il est vrai que 

Lison père n’est ni coobligé solidaire, ni même coobligé person
nel, il n’en est pas moins détenteur d’un immeuble hypothéqué à 
la créance et, comme tel, tenu au payement, s’il n’aime mieux le 
délaisser (art. 96 et suiv. de la loi du 16 décembre 1861).

Cependant, l'arrêt attaqué déduit du montant de la production 
à la masse concordataire tout ce que la vente de l'immeuble hypo
théqué a procuré à la banque, par application de l’article 648 du 
code de commerce (art. 639 de la loi du 18 avril 1861).

C’est étendre le bénéfice de l’hypothèque, consentie au profit 
seulement d’un créancier déterminé, à la masse tout entière et, à 
l’inverse nécessairement, en restreindre les effets au détriment 
du seul créancier qui Ta stipulée dans son seul intérêt ; c’est mé
connaître la loi du contrat et la violer, tout en appliquant le dit 
article 648 à une situation pour laquelle il n’est pas fait (art. 639 
de la loi du 18 avril 1861).

11 suppose, en effet, un immeuble faisant partie de la masse à 
partager et grevé d’hypothèque ; pour lors, le créancier hypothé
caire'non payé intégralement est admis, pour le surplus de sa 
créance, à lamasse chirographaire, mais à la condition néces
sairement de faire état de ce qu’il a déjà touché dans cette même 
masse.

Tel est le principe dicté par le bon sens et l’équité que con
sacre celte disposition.

Mais, dans notre espèce, l’immeuble donné en hypothèque par 
le père du concordataire ne fait pas partie de la masse de ce der
nier. (Colmar, 14 mai 1851, Dai.uoz, Pér., 1864, 11, 16.)

Il y a là deux patrimoines bien indépendants l’un de l’autre et 
gouvernés par des principes différents.

Tandis que, d’une part, un immeuble non compris dans l’actif 
de la masse se trouve affecté à la garantie d’une créance détermi
née, de l’autre se présente un ensemble de valeurs formant le 
gage commun de tous les créanciers mais insuffisant à l’acquitte
ment intégral de tout le passif.

C’est pour avoir confondu deux situations aussi différentes que 
l’arrêt attaqué a contrevenu aux dispositions invoquées par le 
pourvoi. »

Conclusions à la cassation.
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La Cour a rendu l’arrêt suivant :
Arrêt. — « Sur le premier moyen : Violation des articles 450, 

537, 539, 540, 541, 542 à 544 de la loi du 18 avril 1851 sur les 
faillites ; 9, 14, 23 et 29 de la loi du 29 juin 1887 sur le concor
dat préventif; 1134, 1165, 1200, 2071 à 2079 du code civil ; 5, 
6, 11, 30 et 63 de la loi du 20 mai 1872 sur la lettre de change ; 
1er à 11 de la loi du 5 mai 1872 sur le gage, en ce que l'arrêt 
dénoncé, tout en admettant que la demanderesse avait le droit de 
contre-passer en compte courant, vis-à-vis de Lison, le 30 sep
tembre 1889, les traites acceptées, a décidé qu’elle doit déduire 
de sa production de créances les traites payées après cette 
date :

« Attendu qu’il est constaté par les qualités de l’arrêt attaqué :
« 1° Que Pascal Lison, négociant, a obtenu de ses créanciers 

un concordat préventif de la faillite, et que ce concordat a été 
homologué par le tribunal de commerce de Louvain,le 11 novem
bre 1889 ;

« 2° Que la banque de la Dyle s’est portée créancière pour une 
somme de 235,295 francs, formant le solde de son compte cou
rant avec Lison ;

« 3° Qu’elle a arrêté ce solde encontre-passant, le 30 sep
tembre 1889, au débit du compte courant, le montant d'un cer
tain nombre de lettres de change non échues qui lui avaient été 
endossées par le dit Lison ;

« 4° Que, postérieurement à la fixation du solde, ces lettres 
de change ont été payées par les tiers accepteurs, et qu’en outre, 
la Banque de la Dyle a reçu le montant d’une garantie hypothé
caire qui lui avait été fournie parle père de Pascal Lison;

r. Attendu que l’arrêt dénoncé décide, dans son dispositif, que 
la Banque de la Dyle doit déduire de son compte : 1° le montant 
des traites contre-passées le 30 septembre 1889, qui ont été 
payées intégralement après celte date, et 2“ les payements par
tiels résultant de la réalisation de l’hypothèque consentie par 
Lison père ;

« Attendu qu'aux termes de l’article 537 du code de commerce, 
le créancier, porteur d'engagements souscrits ou garantis solidai
rement par le failli et d’autres coobligés qui sont en faillite, peut 
participer aux distributions dans toutes les niasses et y figurer 
pour la valeur nominale de son titre jusqu’à son parfait et entier 
payement ;

« Attendu que cette disposition est fondée sur ce que la décla
ration de faillite fixe irrévocablement les droits des créanciers ;

« Attendu qu'elle continue à produire ses ell'ets lorsque le 
failli obtient un concordat postérieurement à la déclaration de 
faillite ;

« Attendu que s’il en était autrement, les créanciers, menacés 
de perdre le droit de produire à la masse pour la valeur nomi
nale de leur titre, auraient intérêt à refuser le concordat, ce qui 
serait directement contraire au but que le législateur a voulu 
atteindre ;

« Attendu qu’antériouremnnt à la loi du 20 juin 1883, le tribu
nal de commerce pouvait, .soit par le jugement déclaratif de fail
lite, soit par un jugement ultérieur, ordonner la convocation 
immédiate des créanciers, et qu’un concordat pouvait s’établir 
séance tenante par le concours des trois quarts des créanciers 
portés au bilan et représentant les cinq sixièmes des sommes 
dues d'après ce bilan ;

« Attendu que, dans ce cas, les créanciers conservaient le 
bénéfice de l’article 537 du code de commerce ;

« Attendu qu’il ressort des travaux parlementaires qui ont 
précédé le vote des lois du 20 juin 1883 et du 29 juin 1887, que 
le législateur a eu pour but, en organisant le concordat préventif 
de la faillite, de rendre plus facile la procédure établie par l’ar
ticle 520 précité, mais qu’il n’a pas entendu restreindre, au dé
triment des créanciers porteurs d’effets de commerce, les droits 
qui leur sont assurés quand le concordat intervient à la suite 
d’une faillite déclarée ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que l’article 537 du 
code de commerce doit recevoir son application dans le cas où il 
intervient un concordat préventif;

« Que, par conséquent, le créancier qui n’a pas reçu d’acompte 
antérieurement au jugement, qui homologue le concordat pré
ventif, a, dès ce jugement, un droit acquis au dividende afférent 
au montant intégral de sa créance;

« Attendu que l’arrêt dénoncé écarte l’application de ce prin
cipe, en donnant pour motif que la Banque tic la Dyle, en tant 
qu’elle est créancière du solde d’un compte courant, n’a pas de 
coobligés solidaires ;

« Attendu que la novation que la banque a opérée en contre- 
passant au débit du compte courant le montant des traites accep
tées par des tiers, n’a d’effet qu’entre elle et Lison, et que les 
tiers accepteurs demeurent tenus de payer ces traites, bien

qu’elles soient comprises dans le compte courant qui leur est 
étranger ;

« Qu’ainsi les conditions requises pour l’applicabilité des arti
cles 537 et 539 du code de commerce subsistent sans modifica
tion ;

« Qu’il est, dès lors, impossible d'assimiler à des gages pro
prement dits les traites endossées par Lison à la banque créan
cière et réalisées postérieurement à l'obtention du concordat 
préventif ;

« Attendu que l’arrêt dénoncé, en décidant le contraire, a con
trevenu aux textes cités ;

« Sur le second moyen : Violation des articles 537, 539, 540, 
541, 548 à 552 de la loi sur les faillites ; 1252, 2011 et 2029 du 
code civil ; 23 de la loi du 29 juin 1887 ; 41 de la loi du 16 dé
cembre 1851, en ce que l’arrêt dénoncé décide que la demande
resse doit déduire de sa créance le montant touché par elle de la 
réalisation de l’hypothèque consentie par Lison père :

« Attendu que l’art. 548 du code de commerce règle unique
ment le cas où la masse faillie renferme des immeubles hypothé
qués au profit de quelques-uns des créanciers du failli, et qu’il a 
pour objet de déterminer dans quelle mesure ces créanciers peu
vent concourir avec les créanciers chirographaires sur les deniers 
dévolus à la masse chirographaire ;

« Attendu que les créanciers qui n’ont pas reçu d'acompte an
térieurement au jugement déclaratif de la faillite ou homologuant 
le concordat préventif, ont, dès ce jugement, un droit acquis au 
dividende all’étent au montant de leur litre nominal ;

« Attendu que l’hypothèque fournie par un tiers a pour objet 
de garantir ce qui excède le dividende;

« Que, par conséquent, le tiers qui lait acte d’intercession en 
constituant une garantie hypothécaire, se trouve, lors même 
qu'il n’aurait pas contracté un engagement personnel, dans la 
même situation que la caution dont il est question à l’article 539 
du code de commerce, et que, s'il pave des acomptes après la 
mise en faillite ou après l’homologation du concordat préventif, 
le créancier conserve néanmoins le droit d’être compris dans la 
masse pour l’intégralité de son litre nominal :

« Attendu que telle est la situation de la Banque de la Dyle à 
l'égard de Lison p'-re, et que l'arrêt dénoncé, en décidant que les 
articles 548 et suivants du code de commerce sont applicables 
dans l’espèce, à l’exclusion de l'article 537, a contrevenu aux 
textes cités ;

« I’ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
(.titoN et sur les conclusions conformes de de M. MnsnAf.ii d e  t e r  

Kiei.k, procureur general, casse l’arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles, en tant qu'il a dit pour droit que la deman
deresse doit déduire de sa production de créance :

o 1° Le montant des traites acceptées contre-passées le 30 sep
tembre 1889 et pavées intégralement après cette date;

« 2" Le payement partiel résultant de la réalisation de l’hypo
thèque consentie par Lison père, comme sûreté du compte cou
rant ; renvoie la cause devant la cour d’appel de Liège... « (Du 
9 mars 1893. — Plaid. MM,S W'oeste , P i c a r d  et Ou.x.i

6 1 0

NOMINATIONS JUDICIAIRES.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 5 mai 1893, M. Thuriaux, substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Liège, est nommé juge au même tribunal, en remplacement de 
M. île Corswarem, appelé à d’autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  S u b s t i t u t  d l t p r o c u r e u r  
lit; r o i . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 5 mai 1893, 
M. Siellingwertf. substitut du procureur du roi à Namur, est 
nommé en la même qualité près le tribunal de première instance 
à Liège, en remplacement de M. Demarteau, appelé à d’autres 
fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  S u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  
d u  r o t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 5 mai 1893, 
M. Erpicum, substitut du procureur du roi à Vervters, est nommé 
en la même qualité près le tribunal de première instance séant à 
Liège, en remplacement de M. Thuriaux.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 5 mai 1893, M. Duwelz, substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
('.and, est nommé juge au même tribunal, en remplacement de 
M. Steyaert, appelé à d'autres fonctions.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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PRIX DABONNEMENT
B elg ique .........  25  francs.
Allemagne.. . .
H ollande........
F ranck..............
I t a l ie ............. ..

30  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à  M. PAYEN, avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamntuns r L i v e r t  Dre fu î te s d a n s  le e k u . — Après ce del ai  nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il  e s t  r e n d u  compte  de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

La formalité de l’enregistrement,

P R É V U E  P A R  L E S

ARTICLES 4  & 11 DE LA LOI DU 22 iïlARS 1886,
E S T - F . L T Æ

IMPOSÉE, A PEINE DE DÉCHÉANCE :
A  )  A u x  B e lg e s  ;
O )  A u x  é tra n g ers .

Le législateur de 188G a, à plusieurs reprises, exprimé 
sa volonté de supprimer la formalité du dépôt légal, 
prescrite par les lois du 25 janvier 1817 et 1er avril 1870, 
pour les ouvrages mis au jour par lavoiede l’impression.

Le texte de la loi nouvelle n’indique point d’une façon 
expresse que la conservation du droit d’auteur serait 
soumise à l’accomplissement de formalités quelconques. 
Aussi, est-ce aujourd’hui une opinion bien accréditée 
dans le public et auprès de tous nos éditeurs, que nulle 
œuvre ne peut tomber clans le domaine public, avant 
qu’elle n’ait été atteinte par l’expiration des délais 
légaux.

Cette croyance paraît avoir été entretenue par le fait 
de l’instruction ministérielle, du 30 avril 1880, notifiant 
aux gouverneurs de province que » les libraires, éditeurs 
» et imprimeurs, devraient être informés que la loi nou- 
•’ voile ne prescrit aucune formalité pour assurer le droit 
•> d’auteur. ■>

C’est ainsi que l’on est venu à considérer l’enregistre
ment, prévu par les articles 4 et 11, comme une forma
lité sans importance, utile tout au plus pour constater, 
le cas échéant, le terme de cinquante ans do protection 
accordée à deux catégories particulières d’œuvres, for
malité à laquelle il peut être suppléé par tous autres 
modes de preuve.

Aussi, les registres du ministère de l’intérieur, que nous 
avons eu l’occasion de consulter, constatent-ils que, 
depuis la mise en vigueur de la loi du 22 mars 1880, il 
n’a ôté requis que six enregistrements en vertu de l’ar
ticle 4, et treize enregistrements en vertu de l’article 11.

Les œuvres posthumes pour lesquelles la protection a 
été requise, en vertu de l’article 4, sont : cinq pro
ductions musicales: un traité de Lemmens, sur le chant 
grégorien, une fantaisie sur airs Scandinaves, quatre 
morceaux de salon, un concerto en l a  mineur et enfin 
des œuvres de musique religieuse de Servais. Un ouvrage 
de littérature, P o s t h u m a , de Coppieters, complète la 
série. Le registre, au 1er mars 1893, était vierge d’inscrip
tions postérieures au 15 juin 1887.

L’énumération des œuvres littéraires et artistiques 
que l’Etat ou les administrations publiques entendent 
protéger contre la contrefaçon, est à coup sûr bizarre : 
dix enregistrements se rapportent aux règlements 
d’exercice de l'infanterie, de la cavalerie, du service

vétérinaire, de la garde civique, etc. A coté do ces pro
ductions •• littéraires », on trouve le dépôt, par la Ban
que nationale, du dessin des billets de 20, 50 et 500 fr. 
Les contrefacteurs du papier-monnaie se verraient donc 
appliquer par cumul des peines édictées par l’article 173 
du code pénal et la loi du II juin 1889, celles appli
cables à la contrefaçon des œuvres d’art!

Mais ni les cartes topographiques exécutées par l’Etat, 
ni les œuvres d’art exécutées sur commande, n’ont fourni 
matière à enregistrement. Cette simple inspection des 
registres indique bien le peu d’importance attribué à la 
formalité de l’enregistrement.

On le considère donc comme facultatif. Cette croyance 
est-elle fondée ?

A

L’article 4 de la loi du 22 mars 1880 dispose que :
Les propriétaires d’un ouvrage posthume jouissent 

» du droit d'auteur pendant cinquante ans, à partir du 
•’ jour où il est publié, représenté ou exposé.

» Un arrêté royal déterminera la manière dont sera 
» constatée la date, à partir de laquelle le terme de 
» cinquante ans prendra cours. »

L’article 11 de la loi contient une disposition analogue, 
relativement aux publications faites par l’Etat et les 
administrations publiques.

L’arrêté royal, que prévoyaient ces articles, a institué, 
le 27 mars 1880, dans son article premier, un bureau 
pour l'enregistrement des œuvres littéraires, musicales 
ou des arts plastiques.

L’on remarquera sans doute, et il est bon d’insister 
sur ce point, que l’arrêté royal ne vise pas seulement 
les œuvres qui, dans les autres pays, sont soumises à la 
formalité du dépôt : ‘-ce qui s’imprime ou s’édite», 
œuvres littéraires, de gravure et photographie.

L’enregistrement peut s’appliquer aux œuvres plas
tiques.

Un ouvrage de sculpture ou de dessin, sorti de l’atelier 
de l’artiste après son décès, doit être soumis à la forma
lité prévue par l’arrêté royal...

On appréciera l’importance de pareille disposition, au 
regard des expositions rétrospectives, qui amènent les 
amateurs, les amis, les parents d’artistes défunts, à pro
duire des esquisses ou des dessins, enfouis jusque-là dans 
les cartons d’un artiste défunt.

Si nous en croyons l'arrêté royal du 27 mars 1880, 
pour toutes ces œuvres :

<• L’enregist renient... devra, sous peine de déchéance, 
» être requis dans les six mois,à partir,soit de la publi- 
» cation, de la représentation ou de l’exécution, s’il 
» s’agit d’une (ouvre littéraire,dramatique ou musicale, 
» soit de l'exposition, s'il s'agit d'une œuvre appartenant 
» aux arts plastiques. »

» S o n s  p e i n e  d e  d é c h é a n c e  ! »
L’arrêté royal est formel. La seule question qui puisse 

se poser, est celle de savoir si cet arrêté est constitu
tionnel.

C’est un principe de droit public, que les arrêtés
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r o y a u x  n e  p e u v e n t  ê t r e  c o n t r a ir e s  a u x  lo is ,  n i  l e s  o u tr e 
p a s s e r .

O r, à  p r e n d r e  le  t e x t e  d e  l ’a r t ic le  4  e t  d e  l ’a r t ic le  11 
d e  la  lo i  d e  1 8 8 6 , le  l é g i s la t e u r  n ’a  a t t r ib u é  a u  p o u v o ir  
e x é c u t i f ,  d ’a u t r e  m is s io n ,  q u e  c e l l e  d e  <> d é te r m in e r  
» la  m a n iè r e  d o n t  s e r a i t  c o n s t a t é e  la  d a te  à  p a r t ir  
-  d e  la q u e l le  le  t e r m e  d e  c in q u a n t e  a n s  p r e n d r a i t  
» c o u r s .  »

R ie n  d a n s  c e t  a r t ic le  n e  l ’a u t o r i s e  à  é d ic t e r  u n e  d é 
c h é a n c e  du  d r o i t ,  c o m m e  s a n c t io n  d e  c e s  m e s u r e s  r é g le 
m e n t a ir e s .  E t s i .  p a r  im p o s s ib le ,  il a v a i t  fa llu  tr o u v e r  
u n e  s a n c t io n  à  l ' in a c c o m p l is s e m e n t  d e  c e s  fo r m a l i t é s ,  
c e l l e - c i  n e  d e v a i t - e l l e  p a s  r é s id e r  d a n s  la  d i f f ic u lté  o ù  se  
t r o u v e r a i t  le  p r o p r ié t a ir e  d e  l ’œ u v r e  d e  p r o u v e r  la  d a te  
r é e l l e  d e  la  p u b lic a t io n ?

O u e n c o r e  c e t t e  s a n c t io n  n e  d e v a i t - e l l e  p a s  c o n s i s t e r  
u n iq u e m e n t  d a n s  l ’a p p l ic a t io n  d e s  p e in e s  p r é v u e s  de  
fa ç o n  g é n é r a le  p a r  l ’a r t ic le  p r e m ie r  d e  la  lo i  d u  6  m a r s  
1 8 1 8  — 1 0  à  1 0 0  f lo r in s  d ’a m e n d e  o u  u n  à  q u a to r z e  j o u r s  
d ’e m p r is o n n e m e n t  —  (à l ’in s t a r  d e  la  lo i  a n g la i s e  du  
1 er j u i l l e t  1 8 4 2  e t  d e  la  lo i  f r a n ç a is e  d e  1 8 1 4 ,  q u i é r i 
g e a ie n t  e n  c o n t r a v e n t io n  l ’o m is s io n  d u  d é p ô t) .

C e p e n d a n t  l ’o n  n e  p e u t  fa ir e  a b s t r a c t io n ,  a lo r s  q u ’i l  
s ’a g i t  d ’in t e r p r é t e r  l ’é t e n d u e  d ’u n  m a n d a t  c o n f ié  p a r  u n  
p o u v o ir  à  l ’a u t r e ,  d e s  in t e n t io n s  e t  d e  la  v o lo n t é  d u  l é g i s 
la t e u r ,  e x p r im é e s  a u  c o u r s  d e s  d is c u s s io n s .

Q ue l ’o n  c o n s id è r e  t o u t  d ’a b o r d  q u e ,  s o u s  l ’e m p ir e  d e  
l a  lo i  d u  1er a v r i l  1 8 7 0 ,  l e  d é p ô t  n ’é t a i t  p a s  c o n s id é r é  
c o m m e  u n e  c o n d i t io n  s in e  q u a  n o n  d u  d r o i t  d e  p r o 
p r ié t é .  M a is  l ’a b s e n c e  d e  d é p ô t  é t a i t  c o n s id é r é  c o m m e  
l a  p r e u v e  d e  l ’a b a n d o n  d e  la  p r o p r ié té  i n t e l l e c t u e l l e  au  
p r o f it  d u  d o m a in e  p u b lic .  « J e  n e  p u is  a d m e t t r e  q u ’u n  
» a u te u r ,  a p r è s  a v o ir  a b a n d o n n é  s o n  (o u v r e ,  p u is s e  la  
•> r e p r e n d r e  b ie n  d e s  a n n é e s  a p r è s  d é c la r a i t  M . P i r - 
m e z , le  2 3  fé v r ie r  1 8 7 0  (1), e n  r é p o n s e  à  M . K e r v y x  e t  
à  la  s e c t io n  c e n tr a it ! ,  q u i p r o p o s a ie n t  d ’a u t o r is e r  le  
d é p ô t ,  m ê m e  p lu s ie u r s  a n n é e s  a p r è s  la  p u b l ic a t io n ,  s a n s  
e f fe t  r é t r o a c t i f ,  “ a p r è s  le  d é la i  a c c o r d é  à  l ’a u te u r  p o u r  
•> se  m e t t r e  e n  r è g le ,  la  p r o d u c t io n  to m b e  d a n s  le  
» d o m a in e  p u b lic  s i l e s  f o r m a l i t é s  p r e s c r i t e s  n ’o n t  p a s  
“ é t é  r e m p lie s .  •> T e l  é t a i t  l e  s y s t è m e  e n  v ig u e u r  lo r s  
d e l à  d is c u s s io n  d e  la  lo i  d e  1 8 8 6 .

L a  d is c u s s io n  p o r té e  d e v a n t  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n 
t a n t s  a  a b o u t i  à  c e t t e  c o n s é q u e n c e  d e  f ix e r  d e s  r è g le s  
c o m m u n e s  r e la t iv e m e n t  a u x  œ u v r e s  p o s th u m e s  e t  a u x  
p u b l ic a t io n s  e n t r e p r i s e s  p a r  l ’E ta t .

O r, e n  c e  q u i c o n c e r n e  c e s  d e r n iè r e s ,  l ’o n  s 'é t a i t  d e 
m a n d é  s i  l ’E t a t ,  p a r  l e  f a i t  m ê m e  q u ’il c o m m a n d e  ou  
f a i t  e x é c u t e r  u n e  œ u v r e  l i t t é r a i r e  o u  a r t is t iq u e ,  n e  d o it  
p a s  ê t r e  p r é s u m é  a g ir  d a n s  l ’in t é r ê t  d e  la  c o m m u n a u té  
e t  d is p o s e r  au  p r o f it  d u  d o m a in e  p u b lic  d e s  d r o it s  q u ’il  
a  a c q u is  (2). L ’e n r e g is t r e m e n t  d e  l’a r t ,  l i a ,  d a n s  l ’e s 
p r it  d e  n o m b r e u x  m e m b r e s ,  eu  c e t t e  s ig n i f i c a t io n ,  q u ’il 
c o n s t i t u a i t  d a n s  le  c h e f  d e  l ’E t a t  l 'e x p r e s s io n  d e  sa  v o 
lo n té  d e  n e  p a s  r e n o n c e r  a u  b é n é f ic e  d e  s a  p r o p r ié té .

R e l i s o n s  à p r é s e n t  le s  d is c u s s io n s  a u x q u e l le s  d o n n a l ie u  
l ’a r t ic le  4 d a n s  la  s é a n c e  d u  2 0  n o v e m b r e  1 8 8 5  [A n n .  
p a r i . ,  1 8 8 5 - 8 6 ,  p . 4 1 ). N o u s  p o u r r o n s  n o u s  c o n v a in c r e  
q u e l e s p r it  a n im a i t  l e s  o r a t e u r s .

M . S i m o x s  a v a i t  p r o p o s é  l ’a m e n d e m e n t  à  l ’a r t ic le  4 :
“ U n  a r r ê té  r o y a l  d é t e r m in e r a  la  m a n iè r e  d o n t  s e r a  
» c o n s t a t é  la  d a t e  d e  la  p u b l ic a t io n .  »

M . d e  B o r c h g r a v e , r a p p o r t e u r ,  d é c l a r a  s e  r a l l i e r .
« S e u le m e n t ,  d i t - i l ,  j e  c r o i s  q u e  la  c o n s id é r a t io n  a  u n e  
” p lu s  g r a n d e  p o r té e  e t  q u ’e l l e  s ’a p p liq u e  é g a le m e n t  
» a u x  œ u v r e s  p u b l ié e s  p a r  l ’E t a t .  I l  m e  p a r a î t r a i t  p lu s  
’> c o r r e c t  d e  m e t t r e  à  la  f in  d e  la  s e c t io n  Irc, q u i d é f in it  
« la  n a tu r e  e t  l 'é te n d u e  d u  d r o i t  d ’a u t e u r  e n  g é n é r a l ,
» u n e  d i s p o s i t io n  p o r ta n t  q u e  l e s  œ u v r e s  p o s t h u m e s  e t  
" c e l l e s  q u i a p p a r t ie n n e n t  à  l ’E t a t  d o iv e n t ,  s o u s  p e i n é  
» d e  d é c h é a n c e  d u  d r o i t  d 'a u te u r ,  ê t r e  i n s c r i t e s ,  d a n s
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-  u n  c e r ta in  d é la i ,  à  la  d ir e c t io n  d e s  b e a u x - a r t s ,  
* s u iv a n t  d e s  f o r m a l i t é s  à  d é t e r m in e r  p a r  a r r ê té  
•' r o y a l .  -

M . B k e r n a e r t , c h e f  du  c a b in e t ,  r é p liq u e  : “ C ’e s t  u n
- d é ta i l  d ’e x é c u t io n  q u 'il faut, a b a n d o n n e r  à  l a  r é g l e -  
” m e n t a t io n ;  q u e  c e  s o i t  e n  o b l ig e a n t  le  p r o p r ié ta ir e  à

fa ir e  d e  s e s  œ u v r e s  u n  d é p ô t  q u i  e n tr a în e r a it  la  c o n -  
» s t a t a t io n  d e  la  d a te ,  q u e  c e  s o i t  a u  m o y e n  d 'u n e  d c -  
•> c la r a t io n  à  fa ir e  e n r e g i s t r e r ,  v

I l  s e m b le  r e s s o r t ir  d e  c e s  d é b a t s  q u e  le  m a n d a t ,  c o n f ié  
p a r  le  p o u v o ir  l é g i s l a t i f  a u  p o u v o ir  e x é c u t i f ,  e s t  p lu s  
é te n d u  q u e  le  t e x te  d e  la  lo i n e  s e m b le  l ’in d iq u e r , q u ’on  
e n te n d a it  d o n n e r  à  l ’a b s e n c e  d ’e n r e g i s t r e m e n t  le  c a r a c 
tè r e  d ’u n e  r e n o n c ia t io n  t a c i t e  e n  fa v e u r  d u  d o m a in e  
p u b lic .

L e  t e x te  d o i t - i l  p r im e r  l ’e s p r i t  d e  la  lo i?  T e l  e s t  le  
p o in t  d é l ic a t .

N o u s  n o u s  tr o u v o n s  e n  p r é s e n c e  d 'u n e  q u e s t io n  d ’in -  
l e r p r é t a t io n ,  q u e  s e u l s  l e s  t r ib u n a u x  s o n t  c o m p é te n t s  
p o u r  tr a n c h e r ,  e t  il p a r a i t  q u e  la  p lu s  v u lg a ir e  p r u d e n c e  
d o it ,  e n  p r é se n c e  d u  d o u te  e t  d e s  in c e r t itu d e s  q u i r é 
g n e n t ,  e n g a g e r  le s  in t é r e s s é s  à  s e  s o u m e t tr e  à  u n e  fo r 
m a l it é  q u i n e  p e u t  e n t r a în e r  a u c u n s  fr a is  ou  d i f f ic u lt é s .  
Il e s t  à  r e m a r q u e r , en  e f fe t ,  q u e  le  g o u v e r n e m e n t ,  q u i 
p o u v a it  e x ig e r  le  d é p ô t  et, p e r c e v o ir  m ê m e  d e s  d r o i t s  
d 'in s c r ip t io n ,  s ’e s t  b o r n é  à  o r d o n n e r  u n  s im p le  e n r e g i s 
t r e m e n t ,  d ’a p r è s  u n e  fo r m u le  q u i p e u t  m ê m e  ê t r e  a d r e s 
s é e  p a r l a  v o ie  p o s t a le ,  e n  f r a n c h is e  d e  p o r t ,  c r o y o n s -  
n o u s .

B.

L a  f o r m a l i t é  d e  l ' e n r e g i s t r e m e n t  es t-e l le  r e q u i s e  
p o u r  a s s u r e r  la. c o n s e r v a t i o n  d e s  d r o i t s  d e s  p r o p r i é 
ta i r e s  dé(ouvrages p o s t h u m e s  p u b l i é s  à  l 'é t r a n g e r ?

N o u s  n ’e x a m in o n s  p lu s  ic i  la  q u e s t io n  au  p o in t  d e  v u e  
d e s  c o n s é q u e n c e s  d u  n o n - e n r e g i s t r e m e n t .

A  d é fa u t  d e  c o n v e n t io n s  p a r t i c u l i è r e s ,  le s  é t r a n g e r s  
(p ii j o u is s e n t  e n  B e lg iq u e  d e s  d r o i t s  g a r a n t is  a u x  B e lg e s  
p a r  la  lo i  d e  1 8 8 6  (a r t .  38) s o n t  s o u m is  a u x  m ê m e s  
o b l ig a t io n s  q u e  n o s  n a t io n a u x .  L a  q u e s t io n  s e  r é d u it  
d o n c  à  e x a m in e r  s i la  c o n v e n t io n  in t e r n a t io n a le  de  
B e r n e  o u  le s  c o n v e n t io n s  l i t t é r a i r e s  e n c o r e  en  v ig u e u r  
c o n t ie n n e n t  à  c e t  é g a r d  d e s  d i s p o s i t io n s  s p é c ia le s ,  d é 
r o g a to ir e s .

L ’a r t ic le  2  d e  la  c o n v e n t io n  d e  B e r n e  s t ip u le  : “ L e s  
■’ a u t e u r s  r e s s o r t i s s a n t  à  l ’u n  d e s  p a y s  d e  l 'U n io n , ou  
•’ l e u r s  a y a n t s  c a u s e ,  j o u i s s e n t ,  d a n s  le s  a u t r e s  p a y s ,
-  p o u r  l e u r s  œ u v r e s  s o i t  p u b l ié e s  d a n s  u n  d e  c e s  p a y s ,  
» s o i t  n o n  p u b lié e s ,  d e s  d r o i t s  q u e  le s  lo is  r e s p e c t iv e s  
•• a c c o r d e n t  a c t u e l l e m e n t  o u  a c c o r d e r o n t  p a r  la  su ite  
•• a u x  n a t io n a u x . . .  L a  j o u i s s a n c e  de  c e s  d r o i t s  e s t  
•> s u b o r d o n n é e  à  l ’a c c o m p l i s s e m e n t  d e s  c o n d i t io n s  e t
-  fo r m a l i t é s  p r e s c r i t e s  p a r  la  l é g i s la t io n  d u  p a y s  d ’o r i -
-  g i n e  d e  l 'o m r r e ,  e t c .  ••

L ’o n  se  b a se  s u r  c e t t e  d i s p o s i t io n  p o u r  s o u te n ir  q u ’a u 
c u n  d é p ô t  ou  e n r e g i s t r e m e n t  n ’e s t  p lu s  r e q u is  e n  B e l 
g iq u e  d e  la  p a r t d e s  r e s s o r t i s s a n t s  d e  l ’U n io n .

Il e s t  b ie n  c e r t a in  (p ie  la  t h è s e  e s t  in d is c u ta b le  v i s - à -  
v is  d o s a u te u r s ,  d e  l e u r s  h é r i t i e r s  e t  c e s s io n n a ir e s .

M a is  e n  e s t - i l  d e  m ê m e  à  l ’é g a r d  d e s  p 'r o p r ié ta i r e s  
d 'œ u v r e s  p o s th u m e s ,  e t  p e u t - o n  le s  c o m p r e n d r e  d a n s  
le  t e r m e  a u te u r s  ou  a y a n t s  c a u s e ?

C e q u i n o u s  in s p ir e  u n  s é r ie u x  d o u te  à  c e t  é g a r d ,  c ’e s t  
la  t h é o r ie  s o u te n u e  p a r  n o m b r e  d e  j u r i s t e s  q u i se  
r e fu s e n t  à  a s s im i le r  l e  p u b l ic a t e u r  à  l ’a u te u r  a u  p o in t  do 
v u e  d e  la  n a tu r e  d u  d r o it .

I ls  n e  v o ie n t  p a s  d a n s  le s  d r o i t s  a c c o r d é s  a u  p u b l ic a 
t e u r  u n e  d e s  c o n s é q u e n c e s  d u  d r o i t  n a t u r e l  d e  l ’a u te u r .

» I l  n ’y  a  p o in t  d ’é q u a t io n  à  é ta b l ir  e n tr e  le  m é r i t e
-  d e  la  c o m p o s i t io n  o r ig in a le  e t  l e s  m é r i t e s  d e  la  d c -
-  c o u v e r t e ,  q u e lq u e  c o n s id é r a b le s  q u ’i ls  s o ie n t  q u e lq u e -
-  fo is .  L e  l é g i s la t e u r  d e  l 'a n  X I I I ,  a fin  d ’e n c o u r a g e r

i“T Voir art. Il du projetée 1878-184)9 et rapport Hymaxs, 
p. 41.

(1) Ann. pari., session 1869-1870, p. o33.
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» p a r  un  s t i m u l a n t  p u i s s a n t  d e s  p u b l i c a t i o n s  s o u v e n t  
-  f o r t  u t i l e s ,  a  u s é  d e  l a r g e s s e  » é c r i t  R e n o u a r d  (3).

“ Ce qu e la  s o c i é t é  r é c o m p e n s e  d a n s  l ’é d i t e u r  d ’u n e  
» œ u v r e  p o s t h u m e ,  c ’e s t  l e  fa it  d e  l a  p u b l i c a t i o n  » ,  
é c r i t  Gastambide (4).

C ’e s t  d o n c  u n  p r iv i l è g e  in s p ir é  p a r  u n  in t é r ê t  d ’u t i l i t é  
p u b liq u e , » u n e  p r o v o c a t io n  à  la  p u b l ic a t io n ,  u n e  p r im e  
» d ’e n c o u r a g e m e n t ,  u n e  p r o t e c t io n  a c c o r d é e  a u  p u b li-  
» c a te u r  d a n s  l ’in t é r ê t  d u  p r o g r è s  d e s  lu m iè r e s ,  u n e  
» sa u v e g a r d e  c o n t r e  le  d o m a in e  p u b lic ,  p r ê t  à  s ’e m p a -  
» r o r  de  l ’œ u v r e  p o s th u m e  d è s  s o n  a p p a r i t io n  : c e  n ’a  
» j a m a is  é té  la  r é m u n é r a t io n  d u e  a u  t r a v a i l  o u  a u  g é -  
» n i e  » (5).

U n  j u g e m e n t  d u  3  j u in  1 8 5 6  d u  t r ib u n a l  d e  la  
S e in e  (6) p r o c la m e  à  s o n  t o u r  » q u e  l e  p r o p r ié t a ir e  d e s  
» œ u v r e s  p o s t h u m e s  d ’u n  a u te u r  n 'a  p a s , à  la  f a v e u r  d e  
» la  lo i ,  d e s  t i t r e s  é g a u x  à  c e u x  d e  l ’a u te u r  lu i - m ê m e ,
» p u isq u ’il n e  d o t e  p a s  la  s o c i é t é  d ’u n  o u v r a g e  q u i s o i t  
» le  p r o d u it  d e  s o n  t r a v a i l  o u  d e  s o n  g é n ie  p r o p r e .  »

C e tte  th è s e  fu t  c o n s a c r é e  à  n o u v e a u  d a n s  le  j u g e m e n t  
d u  11 a o û t  1 8 7 6 ,  e n  c a u s e  d e  C h a r p e n t ie r  c o n t r e  L e -  
m e r r e  (7).

E l le  e s t  d ’a i l l e u r s  e n  h a r m o n ie  p a r fa it e  a v e c  l ’e n s e i 
g n e m e n t  d e  M . Pouillet, r e la t iv e m e n t  a u x  d r o i t s  d u  
p r o p r ié ta ir e  d e  l ’œ u v r e  p o s th u m e .  •• L a  lo i  n e  r e c h e r c h e  
» j ia s  d e  q u i lu i  v i e n t  c e t t e  p r o p r ié t é ,  n i s ’il la  t i e n t  d e  
» l ’a u te u r ,  p o u r v u  q u ’il  j u s t i f i e  d e  s o n  t i t r e .  I l  s e  p e u t ,
» e n  e ffe t , q u e  l ’a u t e u r ,  n ’a y a n t  p a s  p u b lié  s o n  o u v r a g e ,
» u n  o u  p lu s ie u r s  d e  s e s  a y a n t s  d r o i t s  s u c c e s s i f s  im i-  
» to u t  sa  r é s e r v e  e t  q u e  l ’o u v r a g e ,  a p r è s  p lu s ie u r s  g é -  
» n é r a t io n s ,  s e  t r o u v e  e n c o r e  in é d it  e n t r e  l e s  m a in s  
» d ’u n e  p e r so n n e  é t r a n g è r e  à  la  f a m il le .  L e  d r o i t ,  e n  c e  
» c a s ,  n a î t  d a n s  la  p e r s o n n e  d e  c e lu i  q u i,  p r o p r ié ta ir e  
•> d e  l ’œ u v r e  p o s th u m e ,  la  p u b lie  » (8 ,.

N o u s  n o u s  r e fu s o n s  à  v o ir  d a n s  c e  » d r o it  q u i n a î t  » 
l a  c o n t in u a t io n  d ’u n  d r o i t  d e  l ’a u te u r  q u i a u r a i t  s o m 
m e i l l é  au  p r o f it  d ’u n  b é n é f ic ia ir e  in c o n n u , ta n d is  q u e  
l ’œ u v r e  r e s ta i t  e n s e v e l i e  d a n s  l ’o b s c u r i t é .  P o u r r a i t - o n ,  
e n  e f fe t ,  s o u t e n ir  q u e  c e lu i  q u ’u n  h a s a r d  h e u r e u x  
m e t t r a i t  e n  p o s s e s s io n  d ’u n e  c o m é d ie  in é d i t e  d e  M o liè r e  
o u  d ’u n e  œ u v r e  d e  L u l l i ,  q u i s e  b o r n e r a it  à  p o r t e r  c e  
m a n u s c r i t  à  l ’im p r im e r ie ,  s e r a i t  a u x  d r o it s  d e  l ’a u t e u r  
p r im it i f ,  o u  s e  p r é s e n te r a i t  v a la b le m e n t  c o m m e  so n  
a y a n t  c a u s e , l o r s q u ’il  d é f e n d r a i t  c e t t e  é d i t io n  c o n t r e  
d e s  r e p r o d u c t io n s  i l l i c i t e s .

L e  c o n s id é r e r a it - o n  a u t r e m e n t  d a n s  c e t t e  a c t io n  q u e  
d a n s  l ’e x e r c ic e  d ’u n  p r i v i l è g e  a c c o r d é  p o u r  >• v a in c r e  
» p a r  l ’a p p â t d 'u n  b é n é f ic e  l ’in d if fé r e n c e  t r o p  f r é q u e n te  
» d u  d é te n te u r ,  e t  in d e m n is e r  le  t r a v a i l  o u  l e s  r e c h e r -  
» e lle s  du p u b l ic a t e u r .  »

A  su p p o se r  m ê m e  q u e  l e s  d r o it s  d u  p u b l ic a t e u r  d e  
l ’œ u v r e  p o s th u m e  s o ie n t  id e n t iq u e s  à  c e u x  d e  l ’a u t e u r ,  
e s t - i l  p e r m is  d e  d é d u ir e  d e  c e t t e  id e n t i t é ,  la  c o n s é q u e n c e  
q u e  le s  d i s p o s i t io n s  d e  l ’U n io n  d e  B e r n e  d o iv e n t  s ’a p 
p l iq u e r  à  d e u x  c a t é g o r ie s  d i s t in c t e s  d e  p e r s o n n e s ,  e t  q u e  
l e s  p r o p r ié ta ir e s  d ’œ u v r e s  p o s th u m e s  d o iv e n t  p r o f i te r  
d ’u n e  e x t e n s io n  d u  t e x t e  o p é r é e  p a r  a n a lo g ie .

L e s  tr a v a u x  p r é l im in a ir e s  d e  la  C o n v e n t io n  n e  c o n 
t i e n n e n t  a u c u n e  d i s p o s i t io n  q u i  p e r m e t te  u n e  t e l l e  in t e r 
p r é ta t io n .

L e  te r m e  a y a n t s  c a u s e  » m e n t io n n e  le  r a p p o r t  d e  
» la  c o m m is s io n ,  s ’a p p liq u e  a u s s i  b ie n  a u x  s u c c e s s e u r s  
» à  t i t r e  u n iv e r s e l  q u ’a u x  s u c c e s s e u r s  à  t i t r e  p a r t ic u -  
» l ie r  » (9).

» P a r  l ’e x p r e s s io n  a y a n t s  c a u se ,  e n s e ig n e  E . Cl u -  
» net, il  f a u t  e n t e n d r e  l e s  c e s s io n n a ir e s  o u  h é r i t i e r s  d e s  
» a u te u r s ,  l e u r s  s u c c e s s e u r s  à  t i t r e  u n iv e r s e l ,  o u  à  t i t r e  
» p a r t ic u lie r  » (1 0 ).

(3) Traité des droits d’auteur, II, 293.
(4) Traité des contrefaçons, p. 89.
(5) Conclusions de M. l’avocat général Chopin d’Ar.no.nville, 

affaire Charpentier contre Lcmerre et Chenier; Worms, Etude 
surlaprop. Lut., 1, 2(39 (Li.vu.oz, 1878, II, 137).

(6) Sirey, 1837, II, 84.

S a n s  d o u te ,  le  p r o p r ié t a ir e  d e  l ’œ u v r e  p o s th u m e  s e r a  
le  p lu s  s o u v e n t  l ’h é r i t i e r  d e  l ’a u t e u r  o u  s o n  c e s s io n 
n a ir e .  L e  m a n u s c r i t  lu i  s e r a  p a r v e n u  p a r  s u c c e s s io n ,  
d o n a t io n  o u  v e n t e .  M a is  i l  n e  s ’e n s u i t  p a s  n é c e s s a i r e 
m e n t  q u e ,  lo r s q u ’i l  p u b lie  l ’œ u v r e  p o s th u m e ,  i l  a g i s s e  e n  
s a  q u a l i t é  d e  s u c c e s s e u r .  E n  e f fe t ,  i l  e s t  p o s s ib le  q u e  la  
p lé n i tu d e  d e s  d r o i t s  e x i s t a n t  d a n s  l e  p a t r im o in e  d u  d é fu n t  
a u  j o u r  d e  s o n  d é c è s  o u  d e  la  v e n t e ,  s o i t  e x p ir é e  lo r s  
d e  la  p u b l ic a t io n .  T e l  s e r a i t  l e  c a s  d ’u n e  p u b l i c a t io n  
f a i t e  p lu s  d e  c in q u a n t e  a n s  a p r è s  la  m o r t  d e  l ’a u t e u r .  
L e  p r o p r ié ta ir e  d e  l ’œ u v r e  e x e r c e  e n  p a r e i l l e  h y p o t h è s e  
u n  d r o i t  i s o lé ,  in d é p e n d a n t  d e  c e u x  q u ’i l  a  r e c u e i l l i s  à  
u n  a u t r e  t i t r e .

N o u s  d e v o n s  d o n c  c o n c lu r e ,  e n  n o u s  b a s a n t  su r  c e s  
c o n s id é r a t io n s ,  q u e  l 'e n r e g is t r e m e n t  p a r a i t  o b l ig a t o ir e  
e n  B e lg iq u e ,  p o u r  l e s  p r o p r ié t a ir e s  d ’œ u v r e s  p o s 
t h u m e s ,  m ê m e  r e s s o r t i s s a n t s  à  l ’u n  d e s  p a y s  a d h é r e n t s  
à  l ’U n io n  d e  B e r n e .

P e u t - ê t r e  in v o q u e r a - t - o n  q u e  l ’a r t ic le  2  d e  la  C o n 
v e n t io n  a s s im i le  l e s  œ u v r e s  n o n  p u b l ié e s  a u x  œ u v r e s  
p u b l ié e s  e t  e n  t i r e r a - t - o n  c e t t e  c o n s é q u e n c e  q u ' i l  a c 
c o r d e ,  d è s  lo r s ,  la  p r o t e c t io n  a u x  œ u v r e s  p o s t h u m e s .

C e s e r a i t ,  à  n o tr e  a v i s ,  é ta b l ir  u n e  c o n fu s io n .  L ’œ u 
v r e  p o s th u m e  n ’e s t  p a s  t o u jo u r s  u n e  œ u v r e  n o n  p u b l ié e .  
E lle  c o n s e r v e  s o n  c a r a c t è r e  d ’œ u v r e  p o s th u m e  m ê m e  
a p r è s  la  p u b l ic a t io n .  L a  p r o t e c t io n  d e  l ’œ u v r e  p o s th u m e  
e s t  b a s é e  s u r  la  n é c e s s i t é  o u  l ’u t i l i t é  d e  lu i  f a ir e  p e r d r e  
c e  c a r a c t è r e  d ’œ u v r e  n o n  p u b lié e .  L a  d i s p o s i t io n  d e  
l ’a r t ic le  2  n e  v i s e - t - e l l e  p a s  la  p r o t e c t io n  à  a c c o r d e r  a u x  
a u t e u r s  q u i se  t r o u v e r a ie n t  v ic t im e s  d u  v o l  d 'u n  m a n u s 
c r i t ,  d ’u n e  c o m m u n ic a t io n  a b u s iv e  d e  le u r  œ u v r e ,  e tc .?  
O u e n c o r e  c e  c a s ,  o ù  u n e  p iè c e  d e  t h é â t r e  a  é t é  
im p r im é e  s a n s  a u t o r i s a t io n  d ’a p r è s  u n e  s t é n o g r a p h ie  
a u  c o u r s  d e  l a  r e p r é s e n t a t io n .  (C o n f ., P a r i s ,  1 8  f é v r ie r  
1 8 3 6 , D a l l o z , P r o p .  t i t t . ,  n °  3 1 5 ) .

U n e  r a is o n  p é r e m p to ir e  n o u s  e m p ê c h e  .e n c o r e  d e  
c o m p r e n d r e  l e s  œ u v r e s  p o s th u m e s  d a n s  l e  t e r m e  *• œ u -  
» v r e s  n o n  p u b lié e s .  »

S i  l e s  œ u v r e s  p o s th u m e s  r e n t r e n t  d a n s  c e t t e  d e r n iè r e  
c a t é g o r ie ,  le  p u b l ic a te u r  d e v r a  j u s t i f i e r  s e u le m e n t  d e  
l ’a c c o m p li s s e m e n t  d e s  fo r m a l i t é s  e n g a g é e s  p a r  la  lo i  d u  
p a y s  d ’o r ig in e ,  e t  e n  v e r tu  d u  g  4  d e  l ’a r t ic le  2 ,  l e  p a y s  
d ’o r ig in e  d e  l ’œ u v r e  s e r a i t  c e lu i  a u q u e l  a p p a r t e n a i t  
l ’a u te u r  (e t n o n  c e lu i  d e  la  p r e m iè r e  p u b l ic a t io n ) .

L e  p r o p r ié t a ir e  b e lg e  d ’u n e  œ u v r e  p o s th u m e  d e  
R o s s in i  o u  M o liè r e ,  p u b l ia n t  c e t t e  œ u v r e  e n  B e lg iq u e ,  
d e v r a it  d o n c  o p é r e r  le  d é p ô t  p r e s c r i t  p a r  la  lo i  i t a l i e n n e  
o u  f r a n ç a is e .  D ’a u t r e  p a r t ,  u n  F r a n ç a i s ,  p u b l ia n t  à  
P a r is  u n  o p é r a  p o s th u m e  d u  b e lg e  G r e tr y ,  s e r a i t  d i s 
p e n s é  d u  d é p ô t  e t  t e n u  a u  s e u l  e n r e g i s t r e m e n t .

I l  y  a  d o n c  l ie u  d e  s o u h a i t e r  qu e ,  s o i t  p o u r  t r a n 
c h e r  le d o u te  q u i  e x i s t e  d a n s  l ’e s p r i t  d e  q u e lq u e s -  
u n s ,  s o i t  p o u r  r é a l i s e r  u n e  a m é l i o r a t i o n  d é s i r a b l e ,  
les m o i s  » p r o p r i é t a i r e s  d ’œ u v r e s  p o s t h u m e s ,  » 
s o i e n t  i n t r o d u i t s  d a n s  le t e x t e  d e  l ’a r t i c l e  2 ,  l o r s  d e  
la  p r o c h a i n e  r é v i s i o n  d e  la  c o n v e n t io n  d 'U n i o n ,  e t  
q u ' i l  s o i t  p r é c i s é  q u e l  s e r a  le t e r m e  i n i t i a l  d u  ,d é l a i  
d e  p r o t e c t i o n  (m o r t  d e  l 'a u te u r ,  o u  p u b l i c a t e u r , o u  
p u b l i c a t i o n ) .

Q u a tr e  c o n v e n t io n s  l i t t é r a i r e s ,  e n c o r e  v ig u e u r ,  l i e n t  
la  B e lg iq u e  : P a y s - B a s ,  14  m a r s  1 8 5 9  ; P o r t u g a l ,  
2 9  j u i l l e t  1 8 6 7 ;  E s p a g n e ,  1 8  m a r s  1 8 8 1 ;  A l le m a g n e ,  
2 0  a o û t  1 8 8 4 .

Q u e s i  c e s  c o n v e n t io n s ,  c o m m e  l ’U n io n , d é c la r e n t  
s u f f is a n te s ,  p o u r  a s s u r e r  l e s  d r o i t s  d ’a u te u r  e n  B e lg iq u e ,  
l ’a c c o m p li s s e m e n t  d e s  fo r m a l i t é s  r e q u is e s  p a r  la  lo i  
d ’o r ig in e ,  a u c u n e  n e  v i s e  e x p r e s s é m e n t  l e s  œ u v r e s  p o s -

(7) Worms, op. cit., II, 138.
(8) Propriété Littéraire et artistique, n° 399. Voyez Contra : 

Daiiras, Du droit des auteurs, p. 133.
(9) Actes delà deuxieme conférence int., p. 42.

1 (10) Etude sur la convention d’union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, 48.
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t h u m e s  o u  e m p lo i  d ’in d ic a t io n s  a u t r e s  q u e  » a u te u r s ,  
« a y a n t s  c a u s e  d e s  a u t e u r s ,  m a n d a t a ir e s  lé g a u x  d e s  
» a u t e u r s .  *

L e s  c o n s id é r a t io n s  q u e  n o u s  a v o n s  fa i t  v a lo ir  c i - d e s 
s u s  s’a p p l iq u e n t  d o n c  ic i  d a n s  l e s  m ê m e s  t e r m e s .

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

27 mars 1893.
RÔLE. —  LISTE ÉLECTORALE. —  PRÉSOMPTIONS.

La liste électorale ne crée aucune présomption en faveur de fins- 
scrit, si elle est en contradiction avec les rôles.

( f é v r i e r  c . d e l e e n e r . )

L e  p o u r v o i  était dirigé contre un arrêt de la Cour de 
B r u x e l l e s ,  d u  14 février 1893.

A r r ê t . —  « Sur le moyen pris de la violation des articles Ur, 
6, Set 9 des lois électorales, 1317 à 1320 et 1325 du code civil, 
en ce que, au mépris de la loi due aux extraits des rôles et aux 
conclusions des parties, l’arrêt dénoncé compte au défendeur la 
moitié d’une contribution personnelle de fr. 20-21 inscrite an 
rôle au nom de Joseph Deleener, et en ce qu’il se fonde à col 
égard sur une présomption qui résulterait de l'inscription de la 
liste électorale, présomption détruite par les indications du rôle :

« Attendu qu’après avoir constaté que les impôts fonciers que 
le défendeur a le droit de se compter, s’élèvent à lr. 34-50, l'ar
rêt dénoncé reconnaît que la contribution personnelle de fr. 20-24 
que la liste électorale lui attribue, forme la moitié d’un impôt 
inscrit pour le tout au nom de Joseph Deleener ;

« Qu'il décide néanmoins que le défendeur a le droit de se 
compter cette moitié, p a r le  motif qu'il est couvert parla pré
somption résultant en sa faveur de son inscription sur la liste 
électorale ;

« Attendu que, dans l’espèce, cette présomptioiresl contredite 
par les indications des rôles;

« Que, partant, l’arrêt viole la loi due aux extraits des rôles ;
a  Attendu qu’il viole aussi la foi due aux conclusions du 

demandeur, en énonçant que celui-ci n’a pas contesté au défen
deur les bases de cette imposition; que le demandeur affirmait, 
au contraire, que le défendeur ne justifie que d'un cens de 
fr. 34-50, et que la contribution personnelle dont il s’agit est en 
totalité au nom d’un tiers ;

« Attendu que le demandeur ne réclamait en conclusions que 
la radiation du défendeur de la liste des électeurs généraux, et 
que l'arrêt dénoncé, en décidant qu’il sera maintenu sur la dite 
liste, a contrevenu aux dispositions légales susvisées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller Casier en son 
rapport et sur les conclusions conformes de 51. JlÉi.or, premier 
avocat général, casse l’arrêt rendu en cause par la cour d’appel 
de Bruxelles, en ce qu’il n’a pas ordonné la radiation du défen
deur de la liste des électeurs généraux de llérinnes...; renvoie 
la cause devant la cour d'appel de Liège... » (Du 27 mars 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président. 

27 mars 1893.
ACTE I)E DÉCÈS. —  LIEU  DE LA  NAISSANCE. —  PREUVE.

L’acte de décès ne constate pas authcntiqucnunl le lieu de la nais
sance de la personne décédée; le juge du fond peut l’écarter 
comme ne faisant pas cette preuve.

( B R I E S  C .  F É V R I E R . )

L e  p o u r v o i  é t a i t  fo r m é  c o n t r e  u n  a r r ê t  d e  la  C ou r  
d ’a p p e l d e  B r u x e l le s ,  d u  14  f é v r ie r  1 8 9 3 .

Ar r ê t . —  « Sur le moyen pris de la fausse application et de la

violation des arlicles 2, 3, 9 et 71 des lois électorales; de l’arti
cle 1er de la loi du 24 août 1883 et de l'article i de la loi du 
22 août 1885, en ce que l'arrêt dénoncé exige, pour la preuve du 
fait de la naissance en Belgique, un mode de preuve spécial que 
la loi n’exige pas, l’extrait de l'acte de naissance, et décide qu’il 
était interdit à la cour d'appel d’appliquer l’article 71 précité :

« Attendu qu’il est constaté que, pour justifier de sa nationa
lité, le demandeur n'a produit dans le premier délai que son acte 
de naissance et l’acte de décès de son père, mentionnant que ce 
dernier est né à Malines ;

« Qu’un acte de décès ne constate pas authentiquement le lieu 
de la naissance de la personne décédée ;

« Que si le juge peut avoir égard à la mention de ce lieu dans 
l’acte de décès, l’arrêt dénoncé a pu, sans contrevenir b aucune 
loi, décider que le fait de la naissance en Belgique du père du 
demandeur n'a pas été prouvé dans le premier délai ;

« Que le juge du fond a pu décider aussi, sans contrevenir à 
l’article 71 susvisé, que l’acte de naissance du père du demandeur 
a été produit tardivement dans le délai de réplique ;

<t Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
Cas ier , et sur les conclusions conformes de .M. MÉi.or, premier 
avocat général, rejette... » (Du 27 mars 1893.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

27 mars 1893.
DÉLIT COMMIS A L ’É T B A X i d-'.K. —  AVORTEM ENT.

COMPETENCE.
L e  j u g e  h e l g r  e s t  c o m p é t e n t  j h w  c o n n a î t r e  d e  l ' a v o r t e m e n t  commis 

p a r  u n e  f e m m e  b e l g e  s u r  s a  p r o p r e  p e r s o n n e  à  l ' é t r a n g e r .

( l ) E  C O U S K . M A K K K R . )

Un pourvoi avait été l'orna'' contra l'arrêt rendu par 
la cour d'appel do Garni, lo 10 février 189;! (Sit/rra,  
I». 334).

AI. le procureur général Mesdacii de ter Iÿiele a 
conclu au rejet en ces ternies :

« Sous l’empire du droit romain, comme de notre ancien droit, 
en t'rance comme dans nos provinces hrlgiqucs, sans en excepter 
le code de 1810, l’avortement a toujours été considéré:, non sans 
raison, au nombre des attentats contre les personnes (1).

Celte classification, que justifiait si bien la nature des choses, 
n'a pas été maintenue par notre code pénal de 1807, et cette 
infraction a été rangée sous la rubrique des D é l i t s  c o n t r e  l ’o r d r e  
d e s  f a m i l l e s .

Ce que la loi a voulu, c’est protéger l'enfant déjà avant son 
avènement ; et il est si vrai que c’est sur lui et sur lui seul qu’elle 
concentre toute sa sollicitude, qu’elle s'abstient de punir les vio
lences que la mère exerce sur elle-même, aussi longtemps 
qu'elles n'ont pas eu pour résultat de compromettre l'existence 
(lu germe qu’elle porte dans son sein. Libre à elle de se donner 
la discipline, voire même la torture, de se muliler et de mettre 
fin à sa propre existence, sa personne ici est de nulle considéra
tion. 11 n'v a qu’une victime possible, si la mère seule est coupa
ble, c'est l’enfant et, s’il vient à être démontré qu’il était Belge, 
la poursuite en est autorisée en Belgique, du chef d’avortement, 
même en l'absence d'une plainte de l'autorité, sur le territoire 
de laquelle l’attentat a été perpétré.

C’est ici que la demanderesse nous arrête et, se faisant un 
rempart de l’article 9 du code civil, vous dit que, aussi longtemps 
qu’il n’est pas né vivant et viable, l’enfant est privé d’état civil, 
aussi bien que de nationalité; la loi ne compte pas avec lui, ce 
n'est pas une personnalité, un sujet de droit.

Il est très vrai que, aussi longtemps que l'enfant n’a pas vécu 
de la vie extra-utérine, il ne jouit d'aucun droit, ni civil, ni poli
tique; à quoi bon lui en conférer?

(1) Farinacies, quest. 122, n" 92; Damhouder, Praxis rerum 
criminaiium, cap. I.XXXIY. n"s 9 et suiv.; Jousse, t. IV, p. 20; 
51uvart de 5 ouui.a x s , p. 178; code pénal, 25 septembre-O octo
bre 1791. 11° partie, titre 11, section 1“', art. 17.
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Cependant, si informe qu’il soit, il n’en constitue pas moins un 
organisme vivant et se développant, susceptible de constituer un 
jour un citoyen accompli. N’est-il pas au pouvoir de la loi, à l’ap
proche de la vie qui s’annonce pour lui, de préparer son avène
ment et de l’entourer de sa sollicitude, dans la mesure de ce qui 
est juste, humain, nécessaire et même simplement utile? Ne 
serait-ce pas une imprévoyance sans excuse et qui nous ramène
rait aux premiers âges de la barbarie, que de le livrer, sans 
défense, à toutes les infamies de la perversité humaine, et la rai
son ne commande-t-elle pas de le protéger d’autant plus qu’il est 
plus menacé?

L’Etat est le gardien naturel, le protecteur né des êtres faibles, 
destitués d’appui.

Raisonner au seul point de vue de l’article 9 du code civil, 
placé sous la rubrique De la jouissance îles droits civils, ce qui 
suppose de toute nécessité un sujet de droit en vie, une indivi
dualité propre et personnelle, c’est feindre d’ignorer la sagesse 
de la loi et la création de cette personnification ingénieusement 
imaginée par elle dans cette formule pleine de hardiesse : Con- 
ceptus pro nalo...

Véritable mensonge que désavoue la nature, mais h l’aide 
duquel le droit se met en harmonie avec une nécessité sociale de 
premier ordre : « Mendacium utilitatis causa in lege, vel jure 
« receptum » (PapinienI, entré dans le droit des gens et consacré 
par une expérience vingt fois séculaire.

Le législateur ne se fait pas illusion, il sait parfaitement qu’il 
tient pour vrai ce qu’il sait être faux; mais qu’importe que cet 
être n’ait pas encore vu le jour, s’il lui convient, s’il convient à 
l’ordre social de le considérer comme tel : pro nalo habetur? 
Pure abstraction, soit, mais qu’il investit déjà (le certaines expec
tatives tenues en suspens et qui ne manqueront pas de produire 
leurs effets juridiques, si la condition se réalise.

Sa sollicitude va jusqu’à lui donner au besoin un curateur.
Simples droits civils, vous dit-on, dont le bénéfice ne peut 

s’étendre au delà, jusqu’à la sauvegarde de la personne!
Cependant l’expression de la loi est générique : Quolics de cjus 

commodo aijitur. Or, la vie humaine n’est-elle pas d’un prix 
inestimable, et à quoi bon assurer à ce malheureux être sa sub
sistance, dès l’heure de son entrée dans le monde, s’il n’a pas la 
vie sauve ?

Aussi la fiction est-elle instituée à toutes fins, aussi souvent 
que le commande l’intérêt de l’enfant, pour la revendication de 
ses droits politiques, plus encore que pour celle d’un intérêt 
pécuniaire.

Personne n'ignore qu’à Rome, au temps de la servitude, le fils 
de l’esclave naissait ingénu, si à un moment quelconque de la 
gestation, sa mère avait été rendue à la liberté, lut-elle retombée 
dans les chaînes. 11 y allait de son intérêt.

Par une raison semblable, le fils d’un sénateur éliminé du 
Sénat était considéré « quasi senaloris filius... Tempus enim 
« conceptionis spectandum, plerisque placuit. » (Dig., I, tit. IX, 
fr. 7.)

Dans le premier cas, c’était la liberté de l’enfant qui était en 
jeu ; dans le second, sa dignité; mais nul intérêt civil.

11 n’en fut pas autrement au temps où tlorissait la noblesse. 
(Pothier, Truité des personnes, part. I, tit. Ier, art. IV.)

Plus récemment, vous-mêmes, n’ave/.-vous pas étendu l’applica
tion de ce bénéfice à tout l’ordre politique, aussi souvent que 
l’occasion s’en est présentée?

Nous n’en voulons citer que deux exemples également topiques.
Le premier, emprunté à une contestation électorale, à l’égard 

d’un enfant né en Belgique de parents originaires du Limbourg 
cédé, et vous dites : « Que la maxime invoquée par lui n’est pas 
« seulement applicable dans le cas où il s'agit d'intérêts civils, 
« mais d’une manière générale ; déjà sous le droit romain et sous 
« l’ancien droit, elle servait de règle à l’égard de positions tou- 
« chant à l’ordre politique; d’où il fallait conclure que, dans 
« l’esprit de la loi actuelle, et, en génétal, dans le cas de contes- 
« lation au sujet de sa nationalité, l’enlant né en Belgique et 
« conçu antérieurement à l’époque où son père a perdu la qua- 
« lité de Belge doit être admis à s’en prévaloir. » (Cass., 28 fé
vrier 1881, Bei.g. Ji:d., 1881, p. 426.)

Pour soutenir le contraire, on s’était prévalu du texte de l’arti
cle 1er de la loi du 1er juin 1878, qui n’attribue l’indigénat qu’aux 
personnes nées avant le 8 juin 1889, etc...., tandis que le récla
mant n’avait vu le jour que le 10 septembre de cette année ; tout 
comme la demanderesse, au cas présent, invoque l’article 9 du 
code civil, aux termes duquel : « Tout individu né en 
« France, etc... »

Non moins concluant le second exemple. — Un Luxembour
geois, originaire de la partie cédée, avait obtenu la naturalisation 
en Belgique fort peu de temps avant la naissance de son fils, sur
venue dans le canton d’Arlon, le 9 octobre 1868.

En 1883, la cour de Liège le désigna pour le service de la 
milice, pour le motif qu’il était né d’un père de nationalité belge, 
sans tenir aucun compte de cette circonstance que, à l’époque de 
sa conception, le père de l’intéressé avait la qualité de sujet 
grand-ducal, qui l’affranchissait du service. Vous avez prononcé 
ia cassation de cet arrêt, le 9 juillet 1883 (Bei.g. Jui)., 1883, 
p. 872.)

Ce principe, qui répond d’une manière si adéquate au senti
ment le plus intime de la conscience humaine, vous le maintien
drez avec d’autant plus d’énergie que, loin de s’en relâcher, la 
législature annonce l’intention de le proclamer une fois de plus 
et d’en étendre expressément les effets précisément au réglement 
de la nationalité, de manière à la déterminer d’après l’époque, 
non de la naissance, mais de la conception.

Tel est, en effet, le vœu de la commission spéciale de révision 
du premier livre du code civil, instituée par le gouvernement, 
sous la présidence et au rapport de M. Van Berchem, conseiller à 
la cour de cassation, d'après lequel l’article 10 serait ainsi conçu :

« Art. 10. 11 est pris égard à l’époque de la conception, de 
« préférence à l’époque de la naissance, lorsque la nationalité 
« des parents de l’enfant, à la première de ces époques, a pour 
« conséquence de faire attribuer à celui-ci la qualité de Belge. »

Ainsi que de purs intérêts civils se trouvent engagés ou des 
droits exclusivement politiques, dans un cas comme dans l’autre, 
la fiction de la loi vient en aide à l’enfant.

Bar quelle considération cesserait-elle d’exercer son empire 
bienfaisant, quand il en va de sa vie; quelle raison pourrait-on 
donner d’une insouciance aussi coupable? Aucune, assurément. 
Bien au contraire, il est possible d’apporter des preuves non 
douteuses de l’intérêt qu’on lui porte, n’y eût-il que ce précepte :

« Lorsqu’il est vérifié qu’une femme condamnée à mort est 
« enceinte, elle ne subira sa peine qu’après sa délivrance. »

La mère montera à l’échafaud, mais son fils aura la vie 
sauve.

Parce que, dit la loi romaine, l’enfant ne vient pas au monde 
seulement pour sa famille, mais pour la République entière : 
« Adeoque partus omni modo alendus est, qui non tantum pa- 
« renti cujus esse dicitur, verum ctiam reipubhcæ nascitur. » 
(Big., De ventre in passes, mittendo, fr. 1, § 15) (2).

Cet enfant n’a pas vu le jour, déjà il est l’espoir de la patrie, 
avant que d’en être l’orgueil, peupler spem nuscendi; elle compte 
sur lui, et qui pourrait dire qu’au jour du danger, ce ne sera pas 
lui qui la sauvera de son épée ?

Et l’on vous demande de le repousser de son sein, de lui 
dénier ce qu’il a de meilleur, au risque de le contraindre à 
passer à l’ennemi ! Mais quelle nationalité revendiquerait-il, 
autre que celle qui s’offre à lui si généreusement et qui est bien 
celle de sa race!

Car, à défaut d’un père qu’il ignore et que la loi s’interdit de 
rechercher, quel autre sang connu coule dans ses veines, que 
celui de sa mère, dont il n’a cessé de faire partie intégrante, au 
même titre que ses entrailles : pars viscerum.

Sans doute, peut-être qu’un jour serait venu, si une main 
homicide n’avait pas tranché le fil de son existence, où cette ma
râtre sans pudeur, rompant les liens les plus doux de la nature, 
eût répudié son enfant, pour n’en avoir pas la charge. Mais 
cette hypothèse, inconciliable avec la situation présente, ne sau
rait nous empêcher de reconnaître que la nationalité de l’enlant 
ne peut être différente de celle de la mère. Laissons donc là ces 
raisonnements, qui ne peuvent servir qu’à égarer la discussion, 
et pour rentrer, sans détour, dans le vrai cadre du litige, disons, 
en finissant, que tout entier il est dominé par une considération 
d’ordre politique, qu’il nous est impossible de passer sous 
silence. L’ordre public réclame impérieusement qu’un forfait 
aussi épouvantable reçoive son châtiment au sein même de la 
population qui en a été le témoin, et dont la conscience indignée 
proteste à la pensée qu'il pourrait demeurer impuni. L’étranger, 
dont on a emprunté passagèrement et frauduleusement le terri
toire, témoigne suffisamment par son abstention qu’il y a peu 
d’intérêt ; vraisemblablement l’ignore-t-il, tant fugitives en furent 
les traces ; quel trouble en a-t-il ressenti ? En toute hypothèse, la 
poursuite n’aboutirait qu’à une condamnation par défaut, desti
tuée d’effet utile, attendu que l’auteur s’est promptement mis 
hors de ses atteintes.

Ces conséquences déplorables seront facilement évitées par un

(2) Daguesseau, t. V, p. 452, De l'état des personnes. « Tout 
« le public a intérêt à empêcher, d’un côté, la supposition de 
« part et de l’autre, à conserver ceux qui sont encore dans le 
« ventre de leur mère. La loi les prend, dès ce moment, sous sa 
« protection et les considère, dès lors, comme membres de la 
« Republique. »
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juste retour aux vrais principes tic compétence, si judicieusement 
appliqués par le juge du tond, de manière à donner satisfaction 
à tous les intérêts, sans compromettre aucun droit. »

Conclusions au rejet.

La Cour a statué comme suit :

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 10 
du code civil, 7 de la loi du 17 avril 1878, en ce que le juge du 
fond s'est déclaré compétent pour connaître du délit d’avorte
ment, commis en France, par une femme belge, sur sa propre 
personne :

« Attendu qu’aux termes de l’article 7 de la loi du 17 avril 
1878, le Belge qui, hors du territoire du royaume, s’est rendu 
coupable d’un crime ou d’un délit contre un Belge, peut être 
poursuivi en Belgique ;

« Attendu que l’article 331 du code pénal, qui punit l’avorte
ment pratiqué par une femme sur sa propre personne, a été 
édicté, dans un but de moralité publique et à l'effet d’assurer la 
conservation des familles; que le législateur a voulu protéger l’en
fant jusque dans le sein de sa mère, comme s’il était ne, par le 
motif d’ordre social que l'homme, dès qu’il est conçu, a droit à 
la vie; que, partant, l’infraction b cette disposition constitue un 
véritable attentat contre l’être humain, dont la femme se trouve 
enceinte ;

« Attendu que l’adage romain Infans conceptus pro nnto habc- 
tur, quoties de commodis ejus agitur, est un principe de droit 
public, lequel n'a pas cessé de recevoir son application en ma
tière civile; qu’il doit être appliqué également en matière pénale, 
les dispositions qui la régissent n’ayant introduit à cet égard 
aucune dérogation ;

« Attendu, d’autre part, que l’arrêt attaqué constate que la 
demanderesse est de nationalité belge; qu’en reconnaissant 
l'existence de l’infraction poursuivie à su charge, le juge du fond 
constate aussi et nécessairement que l’enfant dont elle a provoque 
l’avortement, était celui d’une femme belge; que, dès lors, l’avor
tement dont il s’agit dans la cause, présente les caractères d’une 
infraction commise contre une individualité belge ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que le juge du fond, 
en statuant comme il l’a fait, et en se déclarant compétent dans 
la cause, loin d’avoir contrevenu aux textes invoqués, en a fait 
une juste application ;

« Par ces motifs, la (loue, ouï M. le conseiller Lelièvre en 
son rapport et sur les conclusions conformes de J I .  M e s d a c h  ntt 
ter Kiele, procureur général, rejette... » (Du 27 mars 18D3. 
Plaid. IL Ai.relit Mêlot.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

27 mars 1893.
FRAIS DE JUSTICE. —  JUGEM ENT CONFIRME. —  CON

DAMNATION CONDITIONNELLE.

Le tribunal correctionnel qui, tout en confirmant un jugement, 
rend la condamnation conditionnelle, ne peut mettre les frais 
d’appel à la charge de l’Etat.

(LE PROCUREUR DU ROI A COURTKAI C. PARMENTIER.)

Arrêt. — « Sur le moyen pris de la violation des articles 3 
de la loi du 1C1 juin 1840 et 130 de l’arrêté royal du 18 juin 
1833, en ce que le jugement dénoncé a mis à charge de l'Etat 
les frais d’appel qui auraient dû rester à charge de l'appelant, la 
peine prononcée n’ayant subi en degré d’appel aucune réduction : 

« Attendu que le tribunal de police de Moorseele avait con
damné le détendeur à une amende de 10 francs et aux frais ;

« due, sur l’appel du prévenu, le tribunal correctionnel de 
Courtrai a confirmé ce jugement, mais a dit qu'il ne sera pas 
exécuté si Parmentier, pendant un an à compter de la pronon
ciation du jugement dénoncé, n’encourt pas de condamnation 
nouvelle pour crime ou délit ; qu’il a dit que les frais d’appel 
demeureront à charge de l’Etat;

« Attendu que la peine prononcée n’a pas été réduite par le 
jugement dénoncé, qui s’est borné à suspendre l’exécution du 
jugement de condamnation, en faisant application de l’article 0 
de la loi du 31 mai 1888; que les frais d'appel devaient donc 
être mis à charge de l’appelant ;

« fju’en disant que les frais d’appel demeureront a charge de 
l’Etat, le jugement dénonce a contrevenu aux dispositions lé'gales 
susvisées ;

u Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller Casier en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. JIélot, premier 
avocat général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal 
correctionnel de Courtrai, en ce qu’il a dit que les frais d’appel 
resteront à charge de l’Etat...; renvoie la cause devant le tribu
nal correctionnel d’Ypres pour être statué quant aux frais d’ap
pel... » (Bu 27 mars 1893.)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Quatrième chambre. —  Présidence de M. Clooten, conseiller.

30 mars 1893.
MAISON DE JEU X  DE HASARD. —  ARTICLE 305 DU CODE PÉNAL. 

TENANCIER. —  ADMINISTRATEURS ET PRÉPOSÉS. —  CER
CLE PR IVÉ. —  CARACTERES.

En cercle recruté en sa majeure partie dans la population flottante 
et cosmopolite d’une ville d’eau, n’ayant aucun droit sur l’avoir 
social, dont le trésorier, commandité pur des capitalistes étran
gers, encaisse à son profil la cagnotte et fournit les fonds à 
l'effet d’exploiter les jeux, est une maison de jeux de hasard 
établie sans autorisation légale, où le public est admis, soit 
librement, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés, et 
non un cercle privé jouissant de l’immunité au point de vue des 
jeux de hasard.

En ballottage auquel douze ou vingt membres, suivant lu saison, 
sur un millier environ, doivent obligatoirement prendre part, 
alors que la plupart des membres ne sont pas convoqués et qu’il 
ne s'écoule qu’un jour franc entre l’affichage du nom du candi
dat et son ballottage, n’est qu’un expédient imaginé dans le but 
d’éluder la Un H son application.

En trésorier, ayant les attributions et les pouvoirs indiqués ci- 
dessus, doit être considéré comme tenancier de la maison de 
jeux ; les membres du comité du cercle sont les administrateurs 
de celle maison ; les croupiers et autres employés sont les pré
posés ou agents.

(l.E MINISTÈRE I'ITU.H; c. drainait et autres.)

Le jugement a  q u o  du tribunal de Verviers, du 8 dé
cembre 1802, a été reproduit, avec les conclusions de 
.M. le .substitut Levoz, s u p r a ,  p. -10.

Arrêt. — « Attendu que les prévenus sont inculpés d’avoir, à 
Spa, dans le courant des trois dernières années, tenu sans auto
risation légale une maison de jeux de hasard, comme banquiers, 
administrateurs, préposés ou agents de celte maison, et d’y avoir 
admis le public, soit librement, soit sur présentation des affilies 
on intéresses ; qu’ils soutiennent que le Cercle des étrangers, 
dont ils sont, le premier, le trésorier, les 2e, 3e, 4e, 3e, (3e, 7e, 
les administrateurs, les autres, les préposés ou agents, est une 
société privée, où l’on n’était admis qu’après un ballottage sérieux 
et après informations prises sur l’honorabilité des personnes pré
sentées, et que, dès lors, il n’y a pas lieu à l’application de l’ar
ticle 303 du code ;

« Qu’i 1 a été établi, devant la cour, que, dans le courant des 
années 1890, 1891 et 1892, on jouait, au Cercle des étrangers de 
Spa, différents jeux de hasard, notamment le baccara, le trente 
et quarante et le jeu dit : « Chemin de ter »; que le produit de 
ces jeux, la cagnotte, qui, pour les aimées 1891 et 1892, s’est 
eievé à 81(3,000 francs, était encaissé par Dhainaut, à son profit, 
à condition de faire face a toutes les dépenses du ccrele et d'af
fecter le surplus a subsidicr les fêtes offertes aux étrangers et 
aux habitants de Spa ;

« Due Dhainaut, qui, de son propre aveu, ne tenait pas de 
comptabilité, ne rendait aucun compte au comité dont le rôle se 
bornait a recevoir les demandes d’admission comme membres du 
cercle et à admettre ou non, au ballottage, ceux qui les avaient 
adressées et sans que les membres du cercle eussent aucun droit 
à faire valoir sur l’avoir social ;

« Qu’il a encore été établi que des capitalistes français ont mis 
à la disposition de Dhainaut une somme de 1,300,000 francs 
comme fonds de roulement, à l’effet notamment d'exploiter les 
jeux ; que ce dernier remettait journellement à ses préposés les 
sommes qui devaient servir a l’alimentation des jeux et qu’il 
tenait régulièrement soit par lui-même, soit par un de ses agents, 
pour son compte, le jeu du chemin de fer et aussi le trente et 
quarante quand, après une taille, il ne se présentait pas d’enché
risseur, ce qui était le cas le plus fréquent ;

« Attendu qu’il est également résulté de l’instruction et des 
débats qu’il suffisait, pour faire partie du cercle, d’obtenir la
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majorité absolue des suffrages des membres présents, dans un 
ballottage valable, dès que vingt ou douze membres, suivant la 
saison, y avaient pris part, bien que le cercle comptât environ 
mille membres, et que, d’après les statuts, ce nombre pût s’élever 
à dix-huit cents ;

« Attendu qu'un ballottage ainsi réglé, alors qu'il est constant 
que la plupart des membres n'y étaient pas convoqués et qu’il ne 
s’écoulait qu’un jour franc entre l'afln-liage du nom du candidat 
et son ballottage, ne peut être considéré comme sérieux et n’est 
qu’un expédient imaginé dans le but d’éluder la loi et son appli
cation ;

« Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent, que le 
Cercle des étrangers de Spa, recruté en sa majeure partie dans la 
population flottante et cosmopolite d'une ville d’eau, loin d'être 
un cercle privé, n’est qu’une maison de jeux de hasard établie 
sans autorisation légale, dans un but de lucre et ouvert librement 
après un simulacre de ballottage, il tous ceux qu’attirent la pas
sion du jeu, l’espoir d'un gain rapide, acquis sans peine et sans 
travail, maison dont Dbainaut était le tenancier;

« Attendu que si la culpabilité de tous les prévenus est établie, 
il y a lieu toutefois, pour l'application de la peine, de distinguer 
entre le véritable organisateur de la maison de jeux dont il s’agit, 
ses administrateurs et les agents salariés et préposés au service 
des jeux ;

« Qu’il existe des circonstances atténuantes en faveur do tous 
les prévenus résultant de leurs antécédents ;

« Par ces motifs, la Cour condamne... » (Du 30 mars 1893. 
Plaid. MMes Losr.EVEit et Malt,au, du barreau de Verviers.)

Observations. — M. de Ryckere, dans son dernier 
article sur les M a i s o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d ,  disait 
[ s u p r a ,  p. 65), en faisant allusion au jugement du t r i 
bunal correctionnel- de Verviers { s u p r a ,  p. 59) ; « La 
» seule décision qui s’écarte de la jurisprudence con- 
" stante des cours et tribunaux belges, nous parait des- 
” tinée fort probablement à demeurer isolée. •>

Il a ôté bon prophète, sans grand mérite, à la 
vérité, car la solution donnée par la jurisprudence belge 
à la question des maisons de jeux de hasard ne saurait 
guère être contestée ou donner lieu à des critiques fon
dées. A l’heure actuelle, cette solution est devenue abso
lument définitive.

Le mérite incontestable des deux études de M. de 
Ryckere (Bei.g. J uu., 1892, p. 273, e t  s u p r a ,  p. 65), ne 
consiste nullement à avoir innové ou inventé en cette 
matière, mais bien à avoir mis en pleine lumière, dans 
un travail exégétique d’une impeccable logique, le 
système adopté par la jurisprudence belge.

L’arrêt publié ci-dessus, très sobrement mais très 
fortement motivé, fait ressortir avec beaucoup de pré
cision le caractère purement factice de l’existence du 
C ercle  d e s  é t r a n g e r s .  Déjà, M. le substitut Lkvoz, 
dans son excellent et savant réquisitoire { s u p r a ,  p. 49), 
nous avait montré ce tenancier mandataire ou homme 
de paille de capitalistes étrangers, fondant un cercle 
tout exprès pour exploiter sa concession, alimentant 
exclusivement les jeux au moyen de l’argent de ses 
mandants, disposant de tout l’avoir social.

Aussi M. de R yckere avait-il raison do dire, en fai
sant allusion au C ercle  d e s  é t r a n g e r s  recruté on sa 
" majeure partie dans la population flottante et cosmo- 
- polite d’une ville d’eau « : C'est b ie n  le t y p e  c l a s s i 
q u e  le p l u s  p u r  el le p l u s  c o m p le t  d e  la  m a i s o n  d e  

j e u x  d e  h a s a r d  p r o h ib é e  p a r  l 'a r t i c le  305 d u  co d e  
p é n a l .

Il serait difficile de s'occuper de la question des jeux, 
sans s'arrêter à la brochure de M. Edmond Picard : 
L e s  j e u x  d e  h a s a r d  el les c e rc le s  p r i v é s  (1).

11 va de soi que nous n’avons pas à discuter ici sur 
l’opportunité d’une tolérance plus ou moins grande, dont 
les maisons de jeux devraient bénélicier. De pareilles 
institutions excitent malaisément la pitié et ne valent 
guère la peine d’être défendues avec tan t d’énergie.

(1) Bruxelles, 1893. Veuve Ferdinand Larder.
Cette brochure a été publiée fin janvier, environ deux mois 

avant l’arrêt de la cour de Liège.
(2) Ouvrage cité, p. 28.

La thèse juridique seule nous intéresse. Nous la r é 
sumerons brièvement.

L ’a d m i s s i o n  d u  p u b l i c ,  c’est la condition essentielle 
du délit. Le mot p u b l i c  doit être entendu dans son sens 
usuel et vulgaire. Le p u b l i c ,  c’est la foule, le courant 
des passanls, des gens qui vont et viennent dans une 
cité, dans une agglomération, selon les a ttra its  du lieu, 
selon la saison, l'époque, les circonstances. L’expression 
a d m e t t r e  le p u b l i c ,  se doit entendre du fait d’admettre 
dans un établissement de jeux de hasard, quiconque 
fait partie de cette foule.

En prohibant l’admission du public, la loi pénale 
exige une sélection. Quels doivent être l’objet et le ca
ractère de cette sélection? Ici, nous citons textuelle
ment :

“ Qui, d’après le langage ordinaire, dira qu’il y a 
•• admission du public, lorsque chaque personne qui se
- présente subit une vérification, un examen, un con- 
■' frôle qui porte sur l’ensemble de sa personnalité, ou
- quelques-uns des éléments essentiels de cette person-
- nalité, vérifiée non pas d’une façon arbitra ire , mais 
-> au point de vue do certaines choses considérées
- comme garanties et déterminatives d’un choix ? (2),

•’ A notre avis, si les mesures de contrôle et d’exa-
» men à l’entrée ont pour but et pour résultat de s’as- 
•> suror suflisamment que les candidats dans l’ensemble 
•• de leur personnalité, sont gens qu’on peut admettre à

la fréquentation d'une société honorable et, do plus,
•• puisqu’il s’agit de faire au jeu acte de disposition,
- qu’ils sont maîtres de leur personne et de leurs biens, 
•> cela suflit (3).

•• Si un comité procède sérieusement à la vérification ;
s’il demande les justifications utiles pour l'âge, la 

•• condition, la situation; si un affichage des noms pro- 
-• posés facilite sa besogne de contrôle ; si un ballottage 
■’ vient compléter cette mesure; si, en résumé, loin 
•’ d’admettre quiconque se présente, on arrête  tout le
- monde, au seuil même, pour examiner ce qu’il est et 
•• ce qu’il vaut, nous nous demandons comment on peut

raisonnablement dire que « le public est admis ? •>» (4).
Telle est, dans ses grandes lignes, la théorie juridique 

développée par M. P icard.
Constatons tout d’abord que la première épreuve ne 

lui a guère été favorable. L’arrêt rendu, le 30 mars 1893, 
par la cour d’appel de Liège, est nettement et résolu
ment hostile à cette théoiie opportuniste du l a i s s e r  
f a i r e ,  l a i s s e r  p a s s e r .

Il nous semble que la consultation juridique de Démi
nent jurisconsulte attache trop d'importance à l'obser
vation de formalités en général purement matérielles, 
très souvent illusoires et sans efficacité en fait, prêtant 
admirablement à la fraude et à la supercherie, dépour
vues de tout contrôle sérieux possible. Sans s’a rrê ter  à 
cette fantasmagorie, à ce trompe-l'œil, la jurisprudence 
s’est efforcée de chercher la réalité vraie derrière ce 
masque habile. (Voir de Ryckere, Dki.c . J ed ., 1892, 
pp. 290, 291, s u p i r a ,  p. 71.)

.M. Picard divise les cercles en trois catégories : 
C erc les  p u b l i c s ,  c e rc le s  p a r l i c u h e r s ,  c e rc le s  p r i v é s .
- Les deux derniers, dit-il, forment un ensemble à 
» deux compartiments qui s’oppose à l'établissement 
* public « (5).

Et tout d’abord nous ne connaissons guère d’exemples 
d(> c e r c le s  p u b l i c s .  Il semble qu’il y ait ici une contra
diction dans les termes. Comme M. de Ryckere le fait, 
très bien remarquer, tout cercle est plus ou moins privé, 
toute société est plus ou moins particulière, en ce sens 
qu'ils n’accueillent et n ’admettent en général que les 
personnes qui en font partie. On n’organise pas un cercle, 
on n’établit pas une société à moins qu’on ne désire faire

(3) Ouvrage cité, p. 67.
(4) Ouvrage cité, p. 68.
(5) Ouvrage cite, pp. 33 et 36.
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une sélection, rester plus ou moins entre soi, refuser 
d’admettre indistinctement tout le monde, {supra, p. 66.)

Les termes cercle p a r tic u lie r , cercle p r ivé , sont 
parfaitement admissibles. Toutefois, cette terminologie 
mérite d’être bien comprise. Le cercle p r iv é  est celui 
qui réunit les conditions exigées par la jurisprudence 
pour jouir de l'immunité au point de vue des jeux de 
hasard ; le cercle p a r tic u lie r  est celui qui ne réunit pas 
toutes ces conditions. (S upra , p. 67.)

Il est vrai que l'expression cercle p r iv é  n’est pas dans 
la loi. M. de Ryckere l'a déjà fait remarquer (supra, 
p. 66). M. P icard part de là pour dire qu'il faut s'atta
cher plutôt au sens des mots a d m iss io n  du  p u b lic  qui 
sont dans la loi qu’à la définition du cercle privé .

Il est aisé de voir que la jurisprudence n'en est pas 
arrivée immédiatement et directement à la théorie du 
cercle p rivé , mais bien après une série de déductions 
relatives au sens exact des mots adrn ission  du  public  
soit lib rem en t, so it s u r  la p résen ta tion  des in téressés  
ou affiliés. Si elle accorde au c o d e  p r iv é , défini par 
elle, l’immunité au point de vue des jeux de hasard, c'est 
précisément parce qu’elle estime que, dans un cercle 
pareil, le publie n’est admis, ni librement, ni sur la p ré 
sentation (lies intéressés ou affiliés.

Qu’on n'oublie pas d’ailleurs que c’est sous la forme 
de cercles soi-disaid. pmivés que la plupart des espèces 
sont soumises aux tribunaux. Le rôle des magistrats se 
borne à rechercher si le cercle dont s'agit tombe sous 
l’application de l’article 305 du code pénal ; telle est 
l’origine de la définition positive ou négative du cercle 
p r iv é  bénéficiant de l'immunité.

Le cercle p r iv é  exige naturellement une sélection; il 
y a là une délicate question de plus ou de moins, une 
question de degré de sélection. La jurisprudence a déter
miné le degré de sélection nécessaire ; si le quantum 
requis n'est pas atteint, il y a admission du public.

Pomme M. de Ryckere le dit, le mot -public ne 
signifie nullement : in d is tin c tem en t tou t le m o n d e;  il 
ne s’oppose nullement à une sélection relative ; cette 
expression d’une généralité banale dépeint admirable
ment la clientèle des cercles soi-disant privés qui sont 
installés dans nos villes de bains, cette foule de gens 
inconnus pour la plupart les uns aux autres, et qui ne 
font en général que passer (Bei.g . Jun.. 1892, p. 285).

On voit aisément que la définition-explication que 
M. de Ryckere a donné du cercle p r iv é  n’est pas 
rigoureusement limitative,en ce sens que le cercle p r iv é  
doive nécessairement réunir en même temps toutes  les 
conditions énoncées. Cette définition s'occupe unique
ment de eo quod p lc ru n iq u c  / i l ;  elle se compose des 
éléments variés fournis par les espèces différentes sou
mises aux tribunaux.

Le sens de l’expression : p résen ta tion  des in téressés  
ou affiliés, ne nous paraît nullement ambigu; certes, 
lorsqu’il s'agit d’un vulgaire tripot clandestin, la pré
sentation s'entend dans son sens vulgaire et courant de 
mise en relations ; lorsqu’il s’agit d’un cercle, la présen
tation se dit, du parrainage dans le sens absolu et com
plet de ce mot.

Une observation topique pour finir. En examinant 
attentivement en fait les nombreuses espèces soumises 
aux tribunaux, on aboutit à cette constatation indiscu
table, que, même dans le système de M. Picard, il 
aurait dû y avoir infailliblement condamnation dans 
chaque cas. La décision eut été la même; les motifs 
seuls auraient été différents.

VAR IÉTÉS.
Les religieuses dans les hôpitaux.

Le Conseil d'Etat, statuant au contentieux, vient de rendre une 
décision annulant, sur la requête des sœurs hospitalières de 
l’IIôtel-Dieu de Paris, représentées par leur supérieure générale,

la dame David, farrété du préfet de la Seine qui a prescrit le 
remplacement par un personnel laïque des religieuses desservant 
l'hôpital Saint-Louis.

La décision du Conseil d'Etat porte que les sœurs hospitalières 
de l'IIôlel-Dieu de Paris sont chargées du service des malades 
dans l'hôpital Saint-Louis, en vertu non d'un contrat passé avec 
l’administration des hospices, mais d’un décret en date du 26 dé
cembre 1810.

Les sœurs hospitalières avaient, d’ailleurs, déjà précédemment 
obtenu du Conseil d’Etat qu’il serait sursis à l’exécution de l’ar
rêté de laïcisation.

Les termes mêmes de l’arrêt du Conseil d’Etat mettent en 
lumière la distinction qu’il faut faire entre le cas particulier de 
l'hôpital Saint-Louis et celui des autres hôpitaux déjà laïcisés.

Le décret législatif de 1810 a installé les sœurs de l’IIôtcl-Dieu 
à l'hôpital Saint-Louis, en créant dans cet hôpital une « maison 
séparée », et en instituant ainsi régulièrement un établissement, 
dont l’existence même était étroitement liée au maintien des 
religieuses. Il n’en est pas de même à lfeaujon, à Lariboisière et 
à la Charité, où les contrats particuliers passés entre les reli
gieuses et l'Assistance publique ont pu être valablement dénon
cés par cette dernière. (Indépendance.)

Une sentence ecclésiastique (1630) (1).
« Comme il nous a été prouvé, tant par vos aveux que par les 

témoignages des personnes dignes de foi, que vous, sœur Jacque
line de Kcrkhove, avez donné à manger et à boire à plusieurs 
religieuses, de diverses manières, en dehors des heures, tant 
hors du réfectoire qu’en celui-ci ; que vous avez eu trop et de 
trop grandes familiarités avec, quelques religieuses, et leur avez 
rendu des services, comme de remettre ou de faire remettre 
leurs lettres; que vous avez emporté du couvent et laissé empor
ter des vivres ; que vous avez, par des voies et moyens inconve
nants, prêté au dehors des meubles du couvent ou aidé à les prê
ter ; que vous êtes sortie du couvent par des voies interdites, 
secrètement et sans autorisation; que plusieurs de ces faits ont 
été commis par vous avec expresse défense de la prieure; et 
comme aussi vous, à qui là prieure avait confié la cuisine et 
qu’elle avait chargée de diverses affaires, vous avez entendu et 
su bien des choses que, ex officia, par devoir de voire charge, 
vous étiez tenue de faire connaître et que vous leur avez laissé 
ignorer; que, même interrogée à cet égard, vous les avez niées;

» Si est-il que, pour l'exemple des autres et en expiation de 
votre méfait, nous vous ordonnons que dimanche en huit, après 
avoir fait une confession générale à votre directeur de cons
cience, soit ordinaire, soit extraordinaire, vous demandiez le 
pardon de vos fautes dans l’assemblée générale de tout le cou
vent, tant religieuses que laïques, en présence de celui qui y 
donnera lecture de cette sentence, et que vous y fassiez la pro
messe de ne plus commettre tels faits, ni les laisser commettre;

« En outre, en témoignage de votre repentir, vous baiserez 
les pieds de toutes les religieuses et de toutes les sœurs laies, 
tombant à genoux devant chacune d’elles. Et tous les mercredis 
et vendredis du prochain avent, vous vous assoirez au milieu du 
réfectoire, sur le sol (2), et ce jour vous ne prendrez que du 
pain sec et de la petite bière, vous abstenant au surplus de toute 
conversation et de tous rapports avec telles des religieuses qui 
vous seront désignées de notre part; le lout sous peine d’être 
mise au cachot (3). Et nous vous faisons en outre défense, pour 
toute une année à partir de ce jour, soit de sortir du couvent, 
soit de parler à quelque personne de l'intérieur, si ce n’est du 
consentement de la prieure et sous présence et audition d’une 
religieuse à déléguer par elle.

« Action, ce 8 novembre 1030.
« Par ordonnance de S. Em. l'Evêque de Gand,

« IL A. CltlART, sec. »
(Suit le procès-verbal on langue latine, constatant la lecture à 

haute et intelligible voix, de la pièce précédente, en présence de 
la sœur Jacqueline de Kerkhove, de la prieure et des religieuses, 
dans le parloir du couvent.)

(1) Le texte original, en flamand, est conservé dans un carton 
de pièces manuscrites relatives à l’hôpital et aux religieuses de 
la liyloke à Gand, déposé à la bibliothèque de l'Université.

(2) Op de aerde... le rélectoire n’avait donc pas de pavement.
(3) Les couvents avaient des cachots jusque sous Joseph II.

Alliance Typographique, rue aux  Choux,  4 9 , à Bruxelles.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

2 m a rs  1893.

DLURÉS DU JURIDICTION. —  CONCLUSIONS AU FOND.
INCOMPÉTENCE “ RATIONE M ATERI.E. »

Si. en matière non appelable, le demandeur réclame une vue de 
lieux cl que le défendeur déclare, sous réserve de tous ses droits, 
ue pas s'y opposer, sans, dans cette conclusion au fond, évaluer 
le litige, l’affaire sera jugée en dernier ressort.

Lejuged'appel ne peut, en déclarant le recours non recevable dodeetu 
summæ, se dispenser de motiver le rejet implicite d’un déclina- 
taire fondé sur l’incompétence ratione maturité.

( d e s p a  c . f o q u e n n e .)

Despa, qui possède une usine sur un cours d'eau non 
navigable ni flottable, a exécuté sur ce cours d’eau cer
tains travaux autorisés par la députation permanente. 
Foquenne, propriétaire d'un moulin en aval, a assigné 
Despa au possessoire devant le juge de paix de Spa.

Jugement de ce magistrat condamnant Despa à démo
lir les travaux.

Appel devant le tribunal de première instance do 
Verviers, fondé sur l'incompétence e a l io u e  m u le e iæ  du 
juge de paix.

Foquenne oppose l'exception d é fe r la  s u m m æ .
Le tribunal, p a r  jugement du 19 mai 1892, sans sta

tuer  sur la question de compétence, accueille l 'excep
tion defeelu  s u m m æ  et déclare l’appel non recevable. 

Pourvoi.

Arhêt. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
fausse application des articles 1er et 3, et spécialement du n° 12 
de cet article 3; 9, 32 et 33, spécialement de l’alinéa 2 de cet 
article 33 de la loi du 23 mars 187G ; des articles 9, 13, 28, 30 
et 41 du code de procédure civile, et de la violation de l’arti
cle 1319 du code civil, en ce que le jugement dénoncé décide 
que, par premières conclusions sur le fond du procès, il faut 
entendre tous les moyens de droit qui visent et discutent le but 
juridique que chaque partie veut atteindre définitivement, sans 
distinguer s’ils concernent ou non immédiatement le fond lui- 
méme, et. par conséquent, a considéré comme une conclusion 
sur le fond la déclaration verbale du demandeur qu’il ne s'oppo
sait pas à une visite de lieux sollicitée par sa partie adverse :

« Attendu que le jugement dénoncé constate que le litige dont 
le juge de paix était saisi, n’était pas susceptible d'appréciation 
d'après les luises légales et que le demandeur avait omis d’en faire 
l’évaluation ;

« Attendu que, d’après l’article 33, alinéa 2, de la loi du 
23 mars 1876, il incombait au defendeur, s’il ne voulait être jugé 
en dernier ressort, d’en faire l'évaluation dans scs premières con
clusions sur le fond du procès ;

« Attendu que le juge du fond constate qu’à l’audience où le 
débat s’engagea, le demandeur ayant conclu à une visite des lieux 
contentieux, le défendeur déclara ne pas s’opposer, sous réserve

de tous ses droits, à celle mesure, mais qu'il n’évalua le litige 
que plus tard, lors de la visite des lieux par le juge;

« Attendu que le jugement intervenu dans ces circonstances 
est en dernier ressort; qu’en déclarant consentir à la visite des 
lieux, Despa a pris une conclusion sur le fond du procès, dans le 
sens de la disposition du second alinéa de l’article 33 précité, 
ayant pour effet de rendre tardive et inopérante toute évaluation 
ultérieure du litige ;

u Attendu, en effet, que l’article 33 se sert de l’expression 
u premières conclusions qu’il prendra sur le fond du procès, » 
par opposition aux déclinatoires ;

« Que le texte primitif ne parlait que des premières conclu
sions du défendeur ; que le Sénat y a fait ajouter les mots « qu’il 
« prendra sur le fond du procès » et que, pour justifier cette 
addition, le rapport de II. ii’Anetiian fait observer que l’on ne 
saurait toujours exiger du défendeur qu’il fasse l'évaluation du 
litige dans ses premières conclusions ; que cette prescription ne 
doit être admise que s’il conclut au fond, mais que s’il se borne 
à un déclinatoire, il ne doit pas être privé du droit d’évaluer ulté
rieurement le litige quand il conclura an fond;

« Attendu qu ’en opposant les déclinatoires aux conclusions 
sur le fond, M. d’Anethan  ne cita it pas l ’exception d’incompé
tence U titre d ’exemple seulement ;

« Qu’une différence essentielle sépare les déclinatoires des 
autres conclusions du défendeur, puisqu’il est inutile de faire 
l’évaluation du litige quand la compétence, est. contestée, le, juge
ment à intervenir sur le déclinatoire étant toujours sujet ù appel, 
que! que soit le montant de la demande; mais qu’il en est tout 
autrement quand la compétence p-t fixée; que les parties, alors, 
abordent d'emblée le tond .lu procès et sont tenues, à défaut de 
buses légales, de déterminer la valeur de la cause, sous peine 
d'être jugées sans appel, en vertu d’un accord que la loi présume ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que le premier 
moyen n'est pas fondé ;

« Sur le deuxième et le troisième moyens réunis, déduits, le 
deuxième, de la violation et fausse application des articles 170 
et 434 dtt code de procédure civile : 10 de la loi du 23 mars 1841, 
sur la compétence en matière civile; 38 de la loi dit 23 mars 
1876 et spécialement de son alinéa 3; 23 du code de procédure 
civile; 4 et 3 delà loi du 23 mars 1876; 9, 21, 33 et 36 de la 
même loi. et 1319 du code civil, en ce que le jugement dénoncé 
a refusé de connaître de l'appel interjeté par Despa du jugement 
du 22 octobre 1891, alors que ledit demandeur invoquait l'in
compétence ratione materia’ du juge de paix ;

« Le troisième, de la violation de l’article 97 de la Constitu
tion et de l'article 1319 du code civil, en ce que le jugement 
attaqué n'a pas motivé son refus implicite d'accueillir le moyen 
d'incompétence soulevé par le demandeur et a ainsi méconnu la 
foi due à ses conclusions :

« Attendu qu’il conste des qualités du jugement attaqué que 
le demandeur, dans ses conclusions devant le tribunal de Ver
viers, a formellement contesté ia compétence du juge de paix 
pour décider si le liiez sur lequel les ouvrages critiques ont été 
édifiés, constitue une propriété privée ou une dépendance du 
domaine public ;

« Que le jugement attaqué, sans rencontrer ce déclinatoire 
dans aucun de ses motifs, déclare, dans son dispositif, l’appel 
non recevable, en se fondant exclusivement sur des considéra
tions tirées de la tardivetc de l'évaluation du litige;

« Attendu que l'appel est toujours recevable lorsqu’il se fonde 
sur l'incompétence à raison de la matière, laquelle est d'ordre 
public; que le déclinatoire peut être .soulevé en degré d’appel, 
encore qu’il n'ait pas été produit en première instance et U quel
que somme que fût évalué le litige ;
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« Que, seulement, lorsque le tribunal d’appel est saisi pour 
cause d’incompétence de l’appel d’un jugement rendu sur une 
matière en dernier ressort, il doit se borner à statuer sur la com
pétence sans qu’il puisse annuler pour irrégularité autre que 
l’incompétence, ni examiner s'il y a bien jugé au fond, dans le 
cas oii le moyen d'incompétence n’est pas admis ;

« Que le jugement dénoncé, en déclarant l’appel du deman
deur non recevable sans rencontrer le déclinatoire du chef d'in
compétence présenté par celui-ci. a donc tout à la fois méconnu 
la foi due à ses conclusions, négligé de motiver sa décision et 
contrevenu à l’article 97 de la Constitution;

« Attendu que, pour échapper à cette conséquence, le défen
deur soutient vainement que le jugement attaqué, en omettant de 
statuer sur le déclinatoire, ne crée qu’une ouverture à requête 
civile aux termes de l’article 480, S 5. du code de procédure 
civile, qui permet de rétracter les jugements contradictoirement 
rendus en dernier ressort, « s’il a été omis de prononcer sur un 
« des chefs de demande ; »

« Que décliner la compétence du juge n’est pas formuler un 
chef de demande dans le sens de cet article, lequel entend exclu
sivement par chefs de demande les divers objets sur lesquels 
portent les prétentions des parties, et non pas les moyens qu’elles 
emploient l'une vis-h-vis de l’autre ;

« Par ces molils, la Cour, ouï M. le conseiller Van JIai.de- 
GHEM en son rapport et sur les conclusions conformes de JI. Bosch, 
avocat général, et sans qu'il soit besoin d’aborder l’examen du 
quatrième moyen du pourvoi, casse, mais en tant seulement qu'il 
a, sans motiver sa décision implicite, déclaré non recevable le 
moyen d’incompétence produit par le demandeur, le jugement 
rendu en cause par le tribunal de première instance de Ver- 
vicrs...; condamne le défendeur à la moitié des frais du jugement 
annulé el de ceux de la procédure en cassation, et, pour être fait 
droit sur les conclusions prises par le demandeur du chef de 
l’incompétence par lui alléguée du juge de paix, renvoie la cause 
devant le tribunal de première instance de l.iége ; rejette le pour
voi pour le surplus; dit n’y avoir lieu à indemnité au profit du 
détendeur... » (Du 2 mars 1893. — Plaid. JIMCS Van Dievoet 
et Dltont, du barreau de Liège, De Iîeckeh et L. De Lacroix.)

Ob s e r v a t io n s . — Dospn, fait appel d’une sentence du 
juge de paix de Spa qui l’a condamné à démolir cer
tains travaux. Il excipe d'incompétence r a l i n n e  n x d e -  
r iœ .  Son adversaire lui oppose l'irrecevabilité de l'appel 
d e f c d u  s u m m œ .

Le tribunal de Yorviers, juge d’appel, devait, avant 
tout, vérifier la compétence. S’il rejetait le déclina
toire. il pouvait ensuite déclarer l'appel non recevable 
d e f c d u  s u m r m e .  S'il accueillait, le déclinatoire, il devait 
mettre la sentence dont appel à néant, sans pouvoir 
déclarer l'appel irrecevable d e f c d u  s u m m œ .

L’arrôl ci-dessusdit quelo tribunal de Yorviers a rejeté 
le déclinatoire sans motiver sa décision, dès lors, par une 
décision nulle; et, en conséquence, il charge le tribunal 
de renvoi de faire droit sur le déclinatoire.

L’arrêt rejette, en mémo temps, le pourvoi, en tant 
(pie dirigé contre la disposition qui déclare l’appel irre
cevable d e f c d u  s u m m œ .  Il est donc définitivement jugé, 
par le tribunal de Yorviers, que l'appel n’est pas irrece
vable pour ce motif; et, d 'autre part, le tribunal de ren
voi peut accueillir le déclinatoire, et. par là même, 
déclarer que l’appel n’est pas irrecevable d e f c d u  
s u m m œ .

Ces deux décisions, l’une rendue par le tribunal de 
Verviers, l 'autre par le tribunal de renvoi, l'une décla
rant l'appel non recevable, l 'autre le déclarant receva
ble, seront-elles contradictoires?

Mon, car elles se rapporteront, l’une à l'hypothèse 
que le premier juge n’était pas incompétent, l’autre à 
l'hypothèse contraire.

Mais si le tribunal de Verviers a déclaré l'appel non 
recevable d e f c d u  s u m m t c , c'est parce qu'il estimait le 
premier juge compétent et le déclinatoire non fondé, 
c'est parce qu’il rejetait l'exception d'incompétence.

Ifune de ces décisions était donc la conséquence de 
l’autre et devait tomber avec elle. La cour de cassation 
aurait pu, très régulièrement, au lieu de casser seule
ment la disposition implicite relative au déclinatoire, 
casser purement et simplement le jugement.

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président

2 7  m a rs  1 8 9 3 .

ÉLECTIONS. —  CAPACITAIRE. —  PREUVE DU TITRE.
ÉCOLE I)E YII.YORDE.

A défaut de diplôme original de l'École d'horticulture deVilvorde,
le capacitaire n’y peut suppléer que par une copie délivrée par le
ministre de l’intérieur.

(EVRARD C. BUQUET.)

Pourvoi contre un a r rê t  de la Cour de Bruxelles, du 
13 février 1893.

Aii rét . — « Sur le moyen de cassation, déduit de la fausse 
application et la violation des articles 32 de la loi du 24 août 1883 
sur l’êleclorat rapaeitaire, 71 du code électoral, 19 et 22, 2°, de 
l’arrêlé royal du 29 septembre 1800, relut if à l’organisation de 
l'enseignement à l’Ecole d'horticulture de Vilvordc, 58 et 60 de 
l'arrêté ministériel pris, le 30 septembre 1860, en exécution de la 
loi du 18 juillet 1860 et de l’arrêté royal précité, 1134, 1135 et 
1322 du code civil, en en que l'arrêt attaqué a admis comme 
répondant ïi l’obligation de fournir, dans le délai légal, le titre de 
capacité imposé par le dit article 32, un simple certificat ne répon
dant pas au prescrit des dispositions réglant le diplôme de capa
cité de l’Ecole d'horticulture deVilvorde; en ce qu’il a admis 
comme non tardive ht production du dit titre ; enfin, en ce qu’il a 
considéré comme équivalent au document établissant la capacité 
un duplicata du diplôme certifié conforme par le directeur de 
l’école ;

« Attendu que le défendeur a produit, aux fins d’établir son 
titre capacitaire, un certificat du directeur de l’Ecole d’horticul
ture de l’Etat, à Vilvorde, attestant qu'il a obtenu le diplôme de 
capacité à la dite école, et un duplicata du dit diplôme délivré 
par le même fonctionnaire ;

« Attendu que si, au titre original indiqué par l'art. I er, n° 5, 
alinéa 3, de la loi du 24 août 1883, il peut être suppléé par des 
certificats, extraits ou copies, c’est à la condition que, conformé
ment à l’article 18 des lois électorales coordonnées, ils soient 
délivrés par le dépositaire des minutes, registres ou autres docu
ments établissant la capacité électorale du citoyen ;

« Attendu que de l’art. 58 de l’arrêté ministériel du 15 août 1875, 
[tris en execution de la loi du 18 juillet 1860 el de l’arrêté royal 
du 14 août 1875, dispositions en vigueur à l’époque où le défen
deur aurait passé son examen, il résulte que le ministre de l’inté
rieur est seul le dépositaire des procès-verbaux cl de tous les docu
ments relatifs aux examens dans les écoles d’horticulture de 
l’Etat ;

« Que, par suite, en admettant comme preuves légales du titre 
capacitaire du défendeur, le certificat et le duplicata du diplôme 
délivrés par le directeur de l’Ecole d'horticulture de Vilvorde, 
l'arrêt attaqué a contrevenu à l'article 32 de la loi du 24 août 1883 
invoqué par le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M. le conseiller 
Van liKRGHK.M, et sur les conclusions conformes de JI. JIi x o t , pre
mier avocat général, casse l’arrêt rendu en cause par la cour 
d’appel de Diuxelles, mais eu tant seulement qu'il a maintenu le 
défendeur sur les listes provinciales et communales en qualité 
d’électeur capacitaire; renvoie la cause devant la cour d’appel de 
Gand... » (Du 27 mars 1893).

J (JRIDICTTON CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre criminelle. —  Présidence de M. Loew.

4  fé v r ie r  1 8 9 3 .

PRESCRIPTION. —  « DIES A QUO

Les mots... à compter du jour où le délit a été commis, excluent 
le jour ou le fait a été perpétré du calcul du délai pour la pres
cription.

(g ueit .)

Ainsi décidé au sujet de la loi française du 29 juillet 
let 1881, établissant pour les délits y prévus une presertp-
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tion de « trois mois révolus à compter du jour où ils auront été 
« corimis ».

L’arrêt porte que « les expressions employées par le légis
te lateur : après 1rs trois mois révolus à compter du. jour où 
« ils auront été commis, excluent d'une manière non équi- 
« voque le jour où le délit a été perpétré du délai pendant lequel 
« court la prescription... » (Du 4 février 1803.)

O b s e r v a t io n s . -  Cotte solution semble avoir pour 
elle l'évidence, une fraction de jour ne pouvant [tas va
loir pour un jou r  entier. Et c’est ce que la jurisprudence 
belge reconnaît en matière civile. Mais en matière cri
minelle, le législateur belge, par un singulier caprice, 
en a décidé autrem ent en l’article 21 de la loi du 17 avril 
1878.

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGI QUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

20  m a rs  1893.
RÈGLEM ENT COMMUNAL. — COLPORTEUR. — AUTORISATION.

Est légal, le règlement communal portant défense d'exercer la
profession de colporteur stationnant sur la voie publique, sans
autorisation de l'autorité compétente.
(l e  PROCUREUR DU ROI A BRUXELLES C. MEUNIER ET MEUNIER.)

Double pourvoi contre un jugement du tribunal cor
rectionnel de Bruxelles, statuant en degré d’appel, du 
4 février 1893.

A r r ê t . — « Vu le pourvoi ;
« Attendu que les décrets du 14 décembre 1789 et 24 août 

1790, titre XI, art. 3, n° 1, placent dans les attributions de police 
des autorités communales tout ce qui concerne la salubrité, la 
sûreté, la tranquillité et la commodité du passage dans les rues, 
quais, places et voies publiques ;

« Que le droit pour le conseil communal de prescrire les me
sures tant préventives que répressives qu’il juge nécessaires et 
utiles sur ces objets est donc compris dans la disposition de l’ar
ticle 78 de la loi communale do 1830, qui charge ce conseil « de 
« faire les règlements communaux d'administration intérieure et 
« les ordonnances de police communale, et de statuer des peines 
« contre les infractions à ces ordonnances » ;

« Attendu que l’industrie du colportage, lorsqu'elle se fait 
avec stationnement, est incontestablement de nature à nuire, 
dans certaines circonstances, à la salubrité, à la sûreté, à la tran
quillité et à la commodité du [tassage dans les rues et voies pu
bliques où elle s’exerce ;

« Que, dès lors, l’administration communale de Bruxelles n’a 
fait qu’user de ses pouvoirs légaux en décrétant d’abord l’art. 26 
de l’ordonnance générale sur la police de la voirie du 3 mars 
1860, lequel porte : « Nul ne, peut stationner sur la voie publi- 
« que, même momentanément, [tour y étaler des marchandises 
« ou y exercer une industrie quelconque, sans une autorisation 
du bourgmestre », et en complétant ensuite, quant au colportage, 
cette mesure générale, par un règlement spécial du 16 juin 1879, 
dont l’article l l-r porte : « Quiconque voudra exercer la protes
te sion de colporteur ou de marchand ambulant devra en faire la 
« demande par écrit à l’administration communale », et dont 
l'article îi interdit à ces colporteurs ou marchands ambulants 
« de stationner sur la voie publique, si ce n’est pendant le temps 
« nécessaire pour la vente et la délivrance de leur marchandise, 
« à condition, dans ce cas, de ranger leur véhicule, de manière 
« à ne gêner la circulation ni des piétons, ni des voitures » ;

« Qu’il s’ensuit que les tribunaux ne peuvent, aux termes de 
l’article 107 de la Constitution, refuser l’application de ces dispo
sitions, lorsqu’il est établi qu’il y a été contrevenu, sauf à l’auto
rité administrative, seule compétente à cette lin, à apprécier ces 
mesures de police au point de vue de leur opportunité ou de leur 
utilité ;

« Attendu que les dites mesures de police ne portent aucune 
atteinte U la liberté du commerce et de l’industrie, puisque les 
lois qui consacrent ces libertés, et notamment celle du colportage 
sur la voie publique, ont soin de soumettre ceux qui en usent à 
l’obligation de se conformer aux règlements de police générale et 
locale qui sont ou pourront être faits (décret du 2-17 mars 1791, 
art. 7 ; loi du 21 mai 1819, art. 2) ;

« Que, loin d’interdire les mesures de police destinées à régle
menter l’exercice du commerce et de l’industrie, ces lois, en 
obligeant les commerçants à s’y conformer, en consacrent par 
cela même la parfaite légalité ;

« Qu’enfin, l’administration communale qui, pour accomplir 
son obligation légale de maintenir l’ordre et la liberté du passage 
sur la voie publique, exige une autorisation préalable pour l’exer
cice d’une industrie, n’interdit nullement cet exercice d’une ma
nière générale et absolue, et ne refuse pas à l’industriel l’usage 
de la voie publique, circonstances qui, dans certains cas, pour
raient entacher sa disposition d’illégalité;

« Attendu que le juge du fait constate dans la cause que l’in
culpé a exercé la profession de colporteur stationnant sur la voie 
publique à Bruxelles, sans autorisation de l’autorité compétente ;

« Qu’en lui faisant application des peines édictées pour ces 
infractions par les règlements susvisés, le jugement attaqué s’est 
donc conformé à l'article 107 de la Constitution et n’a violé 
aucune loi ;

« Et attendu, pour le surplus, que la procédure est régulière ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 

M. De  L e Court et sur les conclusions conformes de M. Mé lo t , 
premier avocat général, rejette... » (Du 20 mars 1893. — Plaid. 
Me Maurice  V an Meen e n .)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de NI. De Le Court président.

2 0  m ars 1893.

MATIÈRE RÉPRESSIVE. — DOMICILE ET RESIDENCE 
INCONNUS. — SIGNIFICATION.

En matière répressive, comme en matière civile, si le signifié n’a 
ni domicile ni résidence actuels connus en Belgique, ta signifi
cation des actes de poursuite doit se faire conformément à l'ar
ticle 69, )i° 8, du code de procédure civile, par affiche et remise 
d’une copie au procureur du roi.

(VANDERMAESEN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un a r rê t  de la cour 
d’appeled Bruxelles, du 1er février 1893.

Arrêt. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la fausse 
interprétation et de la violation des articles 68 et 69, § 8, du 
code de procédure civile, 109 et 187 du code d’instruction cri
minelle et 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt dénoncé dé
cide qu’un prévenu ayant eu, une résidence connue en Belgique, 
peut être valablement cité, et le jugement par défaut rendu 
contre lui être valablement signilié ailleurs qu’au lieu de cette 
dernière résidence, sans constater qu’il aurait acquis un autre 
domicile ou une autre résidence en Belgique ou li l'étranger : 

v Attendu que des articles 182 et 187 du code d'instruction 
criminelle, il résulte que, en matière correctionnelle, la citation 
du prévenu et la signiliealion du jugement par defaut rendu à sa 
charge doivent être faites à personne ou à domicile;

« Attendu que, en l'absence de dispositions du code d'instruc
tion criminelle relatives aux formalites substantielles à suivre 
pour les citations et les significations dont il s’agit, spécialement 
lorsque le prévenu, ne pouvant pas être trouvé, n’a pas non [dus 
de domicile connu, il faut s’en rapporter aux articles 68 et 69 du 
code de procédure civile;

« Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué, d’une part, 
que le demandeur a été vainement recherché depuis sa dispari
tion en novembre 1890 jusqu’à son extradition par le gouverne
ment français; d'autre part, qu’il n’avait ni domicile ni résidence 
connus en Belgique lors de sa citation à comparaître devant le 
tribunal correctionnel de Bruxelles et de la signification du juge
ment par defaut rendu à sa charge par ce tribunal ;

« Attendu, dès lors, que ces actes ont été légalement notifiés 
d’après les formes prescrites par l’articlebd, n°8, du code de pro
cédure civile pour le cas de domicile et résidence inconnus;

« Attendu, il est vrai, que l'arrêt attaqué déclare que le pré
venu avait résidé en Belgique avant sa disparition délinitive, 
mais que cette circonstance est sans portée puisque, d’après l’ar
ticle 69, n° 8, c’est à la résidence actuelle seule que les notifica
tions d'exploits peuvent être faites;

« Que l'on ne saurait argumenter non plus de l’article 109 du 
code d’instruction criminelle, la nulilication du mandat d’arrêt à 
la dernière habitation du prévenu faisant partie d un ensemble 
de formalités exclusivement inspirées par les nécessités et les 
intérêts de la police judiciaire ; que le dit article est donc spécial 
à la matière qu’il règle et ne saurait, même sans danger pour les 
prévenus, être appliqué aux citations en justice et aux significa
tions de jugements ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Van Berciiem
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en son rapport et sur les conclusions conformes d e  M .  M k i . o t , 

premier avocat général, rcjelte... » (Ou 20 mars 1893. — (‘laid. 
M c Louis A n d r é ! )

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

6 m a rs  1893.

BOISSONS FALSIFIÉES . —  SACCHARINE. —  CONCOURS 
D’INFRACTIONS. —  MOTIF ERRONE.

Vendre de la bière qu’un sait être saeeharinêe, sans se conformer 
à l'arrête' royal (lu 1U décembre 1890, sur la vente des produits 
saccharines, constitue à la fois la contravention prévue par cet 
arrêté et le délit prévu par l'article bOU du code penal et consis
tant dans la vente de boissons qu'on sait falsifiées.

Un motif erroné, qui est resté sans influence sur le dispositif, ne 
donne pas ouverture à cassation.

(OI'STAEI.E (-,. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un a r rê t  de la cour de 
Bruxelles, du 6 janvier 1893.

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 1er 
et 6 de la loi du 4 août 189U et de l'arrête royal du 10 décembre 
de la même annee; de la fausse application et, par suite, de la 
violation des articles .300, bO2 et bi)3 du code pénal, 213 du code 
d’inslruction criminelle, en ce que l'arrêt attaqué a condamné le 
demandeur aux peines comminees par les articles précités du 
code pénal, pour avoir vendu, débite ou exposé en vente de la 
bière dite faro, qui était falsifiée au moyen de saccharine, sachant 
que celte bière était ainsi falsifiée, alors que le lait constaté par 
le juge du fond ne constituait que la contravention prevue par 
les articles 1er et 2 de l'arrête royal ci-dessus mentionne et 
n'était punissable, d’après l'article li de cet arrêté, que de peines 
de police :

« Attendu que l'arrêté royal du 10 décembre 1890, pris en 
exécution de la loi du 4 août de la même année, réglemente la 
vente des produits saccliarinés ; que, par ses articles 1er à b, il 
impose aux exploitants de brasseries qui emploient de la saccha
rine dans leur fabrication, certaines prescriptions ayant pour but 
de faire connaître aux consommateurs qu’il a été fait usage de 
cette substance dans la bière;

« Attendu que cet arrête n'a point abrogé les dispositions du 
code pénal sur la falsification, des denrées alimentaires ; que, 
partant, les infractions à ses prescriptions, quoique ne constituant 
que de simples contrat cillions, punies de peines de police en 
vertu de l'article 0, peuvent neanmoins concourir avec des infrac
tions prévues par la loi pénale generale; que cela resuite des 
termes mêmes de l'article précité, lequel porte que les peines 
qu'il commine seront prononcées sans préjudice de celles établies 
par le code penal ;

« Attendu que celte interprétation ressort, d'ailleurs, de l'ex
posé des motifs de la loi du 4 août 1890 : .. Ainsi, » dit le minis
tre, a lorsqu'un marchand sera convaincu d'avoir vendu fraudu- 
« leusemenl de la margarine sous le nom de b< une, il pourra 
« avoir commis une contravention a la disposition du règlement 
« qui oblige tout vendeur de margarine a inscrire ce nom sur 
« un ecriteau place dans son magasin et, en même temps, avoir 
« commis le délit prevu par l'article 498 du code penal; en ce 
« cas, la peine prononcée par cet article étant la plus forte,
« sera seule appliquée ; »

« Attendu que le demandeur allègue vainement que l’emploi 
de saccharine, au lieu de sucre, dans la bière, ne constitue plus 
une falsification dans le sens du code pénal, puisqu'elle est auto
risée par l'arrêté royal invoqué ; que celle allégation est contre
dite, en effet, par le rapport même adresse au roi par le ministre 
de l'agriculture et de l'industrie et qui précède ledit arrête; que 
celui-ci a seulement pour conséquence de permettre le débit de 
la bière saeeharinêe, quand le débitant s'est soumis aux mesures 
reglementaires, mais à defaut d’accomplissement de ces prescrip
tions, les dispositions des lois penales sur la matière doivent rece
voir leur entière application ;

« Attendu que l'arrêt attaque déclarant que le demandeur a, 
pendant l'annee 1892, a l.xelles, vendu, débité ou exposé en vente 
du laro qui était falsifié au moyen de saccharine, en trompant 
sciemment l'acheteur sur l'existence de cette fraude, constate 
suflisanimcnt, d'une part, que le demandeur ne s était point sou
mis aux prescriptions de 1 arrêt invoque et que, d autre part, les 
conditions iegales du délit prevu par l'article bUO du code pénal 
se trouvaient réunie,- date l.i c a i i  v :  q u e .  d è s  loi1--. ! e  juge du

fond, en appliquant les peines comminées par cette disposition 
et les articles b02 et b03 du même code, n’a contrevenu à aucun 
des textes signalés au pourvoi ;

« Attendu que l'arrêt dénoncé déclare, il est vrai, que l’arti
cle büU du code pénal est applicable, que les mesures prescrites 
par l'arrête du 10 décembre 1890 soient ou non observées, mais 
que ce motif erroné, n’ayant exercé aucune influence sur le dis
positif de l'arrêt, ne saurait donner ouverture à cassation ;

« Par ccs motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L e l i è v r e  en s o n  

rapport et sur les conclusions conformes de >1.  M k i . o t ,  premier 
avocat général, rejette... » (Du 6 mars 1893. — Plaid. MMes Hey- 
v a e r t  et R o u s s e l . )

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller.

13 fév r ier  1893 .

MATIÈRE RÉPRESSIVE. —  APPE I. DU CONDAMNE SEUL. 
FRAIS. —  AGGRAVATION. —  CASSATION SANS RENVOI.

Si le prévenu, condamné en simple police à la moitié des frais, 
fait seul appel, le tribunal correctionnel ne peut le condamner 
à tous les frais de première instance.

En matière répressive, si le juge d'appel, saisi par le seul recours 
du condamné, aggrave la condamnation aux frais, il y a lieu, 
quant (i ce, à cassation sans renvoi.

(OPl)EREEK C. I.E MINISTÈRE PURLIC.)
Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu

nal correctionnel d’Anvers, s ta tuan t  en degré d’appel, 
du 2 janvier 1893.

Ar r ê t . —  « Sur le moyen relevé d'office et tiré de la  violation 
de l'autorité de la chose jugée et de l'avis du Conseil d’Etat du 
12 novembre 1800, en ce que le jugement dénoncé a aggravé la 
condition de la demanderesse, alors qu’il n’était saisi que par le 
seul appel de celle-ci :

« Attendu que, par jugement du 9 novembre 1892, le tribunal 
de police de borgerhout avait condamne la demanderesse à la 
moitié des frais de première instance ;

« Que celle-ci a seule interjeté appel de ce jugement ;
« tjue le jugement dénoncé l’a neanmoins condamnée à tous 

les frais de la première instance ;
« Qu'il resuite île l’avis du Conseil d'Etat du 2b octobre 1800, 

approuve le 12 novembre suivant, qui a force de loi, que le sort 
d'un provenu ne peut être aggravé sur son seul appel ;

« Hue, par suite, il a été contrevenu au dit avis du Conseil 
d'Etat, ainsi qu'aux articles 13,'>0 et 131)1 du code civil;

a Et attendu que les formalites, soit substantielles, soit pres
crites à peine de nullité, ont etc observées, et que, pour le sur
plus, la loi pénale a été justement appliquée aux faits déclarés 
constants ;

« l’ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport .M. le conseiller 
Casier et sur les conclusions confoi mes de M. Mel o t , premier 
avocat general, casse le jugement rendu en cause par le tribunal 
correctionnel d'Anvers, en ce qu'il a condamné la demanderesse 
à tous les frais île première instance au lieu de maintenirla con
damnation a la moine des dits frais ; dit n y avoir lieu de ce chef 
à renvoi; rejette le pourvoi pour le surplus... » (Du 13 février 
1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller.

13 fév r ier  1893 .

MATIÈRE RÉPRESSIVE. —  POURVOI. —  AVOCAT. 
MANDAT TACITE.

En matière répressive, est non recevable, le pourvoi formé par un 
avocat sans autre annexe qu'un écrit par lequel le condamné 
déclare « qu'il se pourvoit par la près-, nie contre tel jugement.»

( R A Y E N S  C .  I . E  M I N I S T È R E  T U R L I C . )

Lu pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal de police de Bruxelles, du 13 janvier 1893.

A r r ê t . — « Sur l a  fin d e  non-recevoir proposée d ’o f f i c e  :

« Attendu que Marie Dayens, convaincue de vagabondage, a 
été mise à la disposition du gouvernement par décision du tribu
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nal de police de Bruxelles, du 13 janvier 1893, pour être enfer
mée pendant deux années dans un dépôt de mendicité ;

« Attendu que le pourvoi contre cette décision n'a pas été 
formé par Marie Bayens, mais par un avocat disant agir au nom 
de cette dernière ;

« Attendu que la pièce produite par cet avocat à l'appui de sa 
déclaration de pourvoi et qui se trouve annexée à celui-ci, ne 
contient aucune procuration ;

« Attendu que, dans cet écrit signé par Marie Bayens et dalé 
de Bruges, cette fille se borne à « déclarer qu'elle se pourvoit 
« par la présente en cassation contre le jugement du 13 janvier » ;

« Attendu que la déclaration de recours, quand elle n'émane 
pas de la partie condamnée ou de son avoué, ne peut être laite 
que par un fondé de pouvoir spécial; que tels sont les termes 
impératifs de l’article 417 du code d’instruction criminelle, et 
qu’ils excluent nécessairement tout mandat verbal ou tacite de 
la nature de celui intervenu dans l'espèce ;

« Attendu que le pourvoi n'est donc pas recevable ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

Cr a h a y , e t  sur les conclusions conformes de M . M k i. o t , pre
mier avocat général, rejette... » (Bu 13 février 1893. — Plaid. 
M e F o r t i n . )

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, conseiller.

6  fév r ier  1893 .

GARDE CIVIQUE. —  MANQUEMENT AU SERVICE. —  CHAN
GEMENT DE DOMICILE. —  CITATION. —  N U LLITE.

Le garde poursuivi pour manquement de service dans la commune
oit il est porte' au contrôle, est recevable à conclure à la nullité
des poursuites, parce qu’il n’était plus domicilié dans cette com
mune oit la citation lui a été néanmoins signifiée.

(WAItZliE.)
Le pourvoi était dirigé contre six jugements du con

seil de discipline de la garde civique de Laeken, du
22 décembre 1892.

Arrêt. — « Vu le pourvoi ;
« Attendu que le demandeur, inscrit au contrôle de la garde 

civique de Laeken, a été poursuivi devant le conseil de discipline 
de cette commune, pour six manquements au service, commis 
dans le courant de 1893 ;

« Que, par scs conclusions visées par deux des décisions atta
quées, il n'a pas demandé au conseil de discipline de se pronon
cer sur la régularité de son inscription au contrôle de cette com
mune, mais d'annuler toute la procédure suivie contre lui, tant 
par défaut que contradictoirement, du chef de ces contraventions, 
et ce, en se fondant exclusivement sur ce que les exploits d'assi
gnation signifiés à celte lin ne l’ont pas été à son véritable domi
cile; et il a réclamé subsidiairement d'être ad nis à prouver cer
tains faits tendant à établir qu'à la date de ces assignations, son 
domicile était à Sehaerbeek et non à Laeken ;

« Attendu que, si le conseil de discipline est incompétent 
pour statuer sur l’inscription d’un garde au contrôle, il a tou
jours le devoir d'examiner la validité de l'assignation donnée à 
ce garde pour comparaître devant lui, lorsque, comme dans l’es
pèce, l’inculpé la conteste ;

« Li’où suit qu’en décidant expressément dans deux des déci
sions attaquées et implicitement dans les quatre autres, puisque 
les conclusions sont communes aux six poursuites, «  qu’il doit 
« considérer comme réguliers tous les actes de procédure notifiés 
« à la résidence indiquée au contrôle, et ce, nonobstant toutes 
« offres de preuve tendant à établir que le cité n’v réside pas en 
« fait », et en refusant par ce motif, tant de ,tenir compte des 
faits allégués que d’en admettre la preuve, le conseil de disci
pline de Laeken a contrevenu aux articles b8 du code de procé
dure civile, 143 du code d’instruction criminelle, 10U de la loi 
sur la garde civique, et violé, par suite, les droits de la défense;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
De Le Court et sur les conclusions conformes de M. Mélot, pre
mier avocat général, casse les six jugements rendus en cause, le
23 décembre 1892, par le conseil de discipline de la garde civi
que de Laeken...; renvoie la cause devant le même conseil de 
discipline composé d’autres juges... » (Du b février 1893.)

JURIDICTION COMMERCIALE.
TRIBUNAL DE CONIIIIERCE DE GAND.

Présidence de M. Vermandel.

22  m a rs  1893

FA ILLITE . - REQUÊTE. —  PREUVE  DE LA REMISE AU 
G R EFFE . —  TIMBRE HUMIDE.

La date de la remise de la requête aux fins de recul de la date de la 
cessation de payements du failli, ne doit pas être attestée par 
déclaration signée du greffier ; elle résulte à suffisance de l’ap
position d’un timbre humide avec mention non signée de la date, 
tant qu’on ne produit aucune preuve du contraire.

( V O l . C K E l l l C K  E T  C O N S O R T S  C .  l . E  C U R A T E U R  A  I .A  F A I L L I T E  

S U I M B R O K C K . )

J u g e m e n t . —  « Vu l’opposition au jugement de ce siège, en date 
du 7 janvier 1893, lequel a fixé au 17 septembre 1892 la date de 
la cessation des payements du failli Jules Slimhrueck ;

« Sur le moyen tiré de la non-recevabilité de la requête pré
sentée par le curateur aux lins de reculer la date de la cessation 
des payements :

« Attendu que les opposants soutiennent que la requête n’a pas 
élé présentée dans le délai prévu par l’artiele 442 8 3, soit avant 
la clôture du procès-verbal de vérification des créances, laquelle 
avait été fixée au 28 décembre;

>< Attendu que la requête porte l’empreinte du timbre humide 
du tribunal, avec la mention qu’elle a élé déposée le 28 décem
bre 1892, à 11 heures du matin ; qu’il est constant en fait qu’elle 
a été réellement déposée au jour et à l’heure indiqués et que les 
opposants n’apportent pas la preuve du contraire ;

« Attendu que l’article 441 de la loi des faillites dit expressé
ment que la remise au greffe des pièces concernant la faillite, ne 
doit pas être constatée par un acte de dépôt ; qu’il sullit que le 
greffier certilie au bas des pièces la date de leur remise au greffe ; 

« Attendu que les nullités ne se présument pas;
« Attendu que la loi ne commine pas la nullité ou la non-rece

vabilité de la requête, à raison de l’absence d’une déclaration 
signée par le greffier ;

« Que le silence du législateur est d’autant plus significatif que 
la disposition de l’anicle 441 a été empruntée à l'arrêté-règlement 
du 15 mars 1815, contenant le règlement organique de la procé
dure de cassation (V. M a e r t e n s , sur l’art. 441), lequel dispose e n  
son article 21, qu’aucune pièce n’est censée faire partie de la pro
cedure, à moins que le depot au greffe n'ait élé constata de la 
manière prescrite par l'article précédent, c’est-à-dire par une 
attestation signée du greffier ;

u Attendu (pie la requête présentée par le curateur, le 28 décem
bre, avant la clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
était dès lors recevable ;

« Au fond :
« Attendu qu’il est constant au procès que, le 17 septembre, le 

failli a laissé protester sa signature pour une somme de 0,000 fr. 
et que le protêt a été publié ;

« Que la cessation de payement du failli était ainsi rendue ma
nifeste et publique, et son crédit ébranlé ; que si la traite acceptée 
par le failli a été payée ultérieurement, elle ne l'a pas été des 
deniers du failli, mais bien des deniers du créancier lui-même;

« Et attendu que toutes les circonstances qui ont suivi le protêt 
du 17 septembre, ainsi que la grandeur du passif du failli, démon
trent clairement qu'il ne s’agissait pas seulement pour le failli 
d’un élat de gène momentané, mais qu’il se trouvait dès ce mo
ment dans l’impossibilité de faire face à la généralité de ses paye
ments ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport fait avant les débats, déclare les opposants non fondés 
en leur opposition ; les en déboute ; les condamne aux dépens...» 
(Du 22 mars 1893. — Plaid. >IMl;s D e r v a u x  et V o i x k e r i c k ,  d u  
barreau d’Anvers, c. L. Minnens.)

Observations. — L’article 111 de la loi des faillites 
porte : “ ... Le greffier certifiera au bas de l’aveu du 
” failli et des pièces y annexées, la date de leur remise 

au greffé et tut délivrera récépissé, s’il en est requis. La 
» remise au greffé de toutes autres pièces concernant la 
» faillite sera constatée de la même manière, sans qu’il 

soit nécessaire d'en dresser aucun acte de dépôt. ■> 
C'est donc le greffier qui certifie par écrit la remise
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des ])iUces ; et dire que sa signature n'est point néces
saire, que la remise pourra se prouver par toutes voies 
quelconques, c’est faire autant que île rayer de la loi la 
disposition que nous venons de transcrire.

La demande tendant à faire fixer la cessation de paye
ment à une époque autre que celle du jugement décla
ratif, doit être faite dans le délai que la loi fixe, et peut 
le tre  par assignation ou par requête. •• Lorsque la de- 
« mande a été introduite par voie d’assignation, dit 
” M. Hcmhlet (F a i l l i t e s , n° 75), il ne peut se présenter 
» de difficulté pour le délai ; mais lorsqu’on recourt à la 
» voie de la requête, i l  f a u t  p r e n d r e  g a r d e  q u e  la  
” r e q u ê te , n 'é tan t  p a s  s o u m i s e  à  la  f o r m a l i t é  d e  l 'en-  
» r c g i s t r e r n e n f r i a  p a s  d e  d a t e  c e r ta in e .  P o u r  é ta -  
» b l i r  qu 'e l le  a  é té  d é p o s é e  en  tem pts u t i l e , le req u é -  
» r a n t  d é c r u  a v o i r  s o in  d e  r é c l a m e r  l 'e x é c u t io n  des  
” m e s u r e s  i n d iq u é e s  en  l 'a r t ic le  411. » Par quoi cet 
auteur ne pouvait entendre évidemment que la preuve 
de la remise au greffe par l’attestation émanée et signée 
du greffier.

Le jugement recueilli ci-dessus, pour décider que le 
certificat du greffier n’est pas indispensable, dit que la 
loi ne commine point la peine de la nullité, •• à raison 
” de l’absence d’une déclaration signée par le greffier - ,

Mais lorsque la loi régie en quel délai un acte de pro
cédure doit intervenir, et de quelle manière il doit être 
constaté, elle marque suffisamment qu’à défaut de la 
preuve de ce fait, c’est-à-dire de la preuve déterminée par 
la loi, la déchéance est encourue, et il n’appartient nul
lement aux tribunaux de déclarer ensuite que ce même 
fait pourra se prouver par tous moyens quelconques. 
“ La déclaration de recours (en cassation) sera faite au 
« greffier dit l'article 417 du code d'instruction c r i 
minelle, •• par la partie condamnée, et signée d'elle et 
« du greffier ; si le déclarant ne peut ou ne veut signer, 
•• le greffier en fera mention. •> On pourrait aussi dire, 
pour l'acte de pourvoi, qu'aucune nullité n'étant com- 
minée pour l’absence de certification par le greffier, 
l’expression de la volonté de se pourvoir pourra se 
prouver par témoins et tous autres moyens de droit.

Des ti’ois éléments de preuve (pie le tribunal croit 
suffisants pour tenir lieu du certificat du greffier, «au
cun ne saurait équivaloir à celui-ci. “ La requête porte, 
» dit-on, l'empreinte du timbre humide du tribunal, 
” avec la mention qu’elle a été déposée le 28 décembre 
>> 1892. •> Le tribunal n’a pas vu que la signature du 
greffier au bas d’un certificat est une garantie sérieuse, 
puisqu’il est fonctionnaire public, ne pouvant antidater 
son certificat, ni .attribuer une fausse date à la remise 
des pièces sans commettre un faux; tandis qu’un timbre 
humide n’engage, dans la réalité, la responsabilité de 
personne. On ne sait pas par la main de qui il a été 
apposé. Il est même à supposer (comme pour les griffés), 
que c’est pour suppléer à la signature du greffier, qui 
ne pouvait pas être donnée au moment oit elle eût été 
nécessaire, qu’on a recouru au timbre. Une date y est 
inscrite, il est vrai; mais par un inconnu. Ni en droit, 
ni en fait, cela ne saurait équivaloir à l 'attestation 
s ig n é e  par le grefiler.

*• Il est constant en fait, dit le tribunal, que la requête 
« a été déposée au jour et à l'heure indiqués ». Ceci 
n ’est sans doute que l’interprétation, parle tribunal, du 
timbre humide. Il n’apparait point qu’aucune autre 
preuve ait été fournie. Qui ne voit qu’un iel système 
livre les parties au bon vouloir et à l 'arbitraire des tr i
bunaux, sans que jamais elles (missent savoir à l’avance 
le sort qui leur sera fait? U dépendra donc du tribunal, 
à défaut de signature du greffier, de décider, à son gré, 
que le timbre humide est, ou n’est pas, une preuve suf
fisante de la date du dépôt!

•• Les opposants, dit enlin le tribunal, n’apportent 
» pas la preuve du contraire. » Mais comment est-il 
moyen d'exiger de la partie contre laquelle les diligen
ces devaient être faites sous peine de déchéance, la 
preuve négative qu’un tel jour aucune requête n’a été

déposée au greffe? Que la date inscrite dans le timbre 
humide est inexacte?

Le jugement dit que « le silence du législateur (quant 
” à l’absence du certificat du greffier), est d 'au tan t plus 
” significatif, que la disposition de l’article 441 a été 
•• empruntée à l 'arrêté du 15 mars 1815, contenant le 
» règlement organique de la procédure en cassation ». 
Or, quelle est la formalité exigée p a rce  règlement pour 
le dépôt des pièces? Précisément l'attestation de la date 
du dépôt, inscrite et s ig n é e  par le greffier en marge de 
chaque pièce, sans que la cour de cassation, depuis 
qu’elle existe, se soit jamais écartée de la stricte obser
vation de cette règle, sans qu'elle ait jamais admis une 
pièce dont le dépôt n ’avait pas été constaté en cette 
forme, qui est la seule légale. M . S c i i e y v e n , ancien 
greffier à la cour de cassation, dit à ce sujet, dans son 
T r a i t é  d e s  p o u r v o i s  : •• Le greffier constate ce dépôt, 
» en inscrivant en marge de chaque pièce : D é p o s é  a u  
" (J r e fl'e tpi j o u r , et en signant cette déclaration (art. 20 
» de l'arrêté du 15 mars 1815). Aux termes de l’article 
•• suivant, aucune pièce, du reste, n ’est censée faire 
» partie de la procédure sans l’accomplissement de cette 
» formalité par le greffier; u n e  a p p l i c a t io n  r i g o u r e u s e  
•> a to u jo u r s  é té  fa i t e  d e  ce p r i n c i p e .  » (n° 66.) Et 
[dus loin : » Une pièce non revêtue de la mention en 
» marge constatant le dépôt au greffe, est censée ne 
» pas faire partie de la procédure. » (n° G7.)

Ce n’est donc pas dans la procédure en cassation que 
l’on peut trouver la justification de la thèse du tribunal 
de commerce de Gand.

BIBLIOGRAPHIE.
L a  r é f o r m e  d u  n o t a r i a t . —  Discours prononcé pa rM . Galopin ,

recteur et professeur ordinaire à la Faculté de Droit. — Liège,
II. Vaillant-Cormanne, 181)3, in-8°, 3ti pages.

Le contenu de ce discours ne répond pas au titre  que 
l'auteur y a donné.

A [très îles considérations générales sur les notaires et 
sur l'acte notarié, une introduction historique qui com
mence aux Romains, quelques renseignements de sta
tistiques sur les catastrophes notariales en France et en 
Alsace-Lorraine, une appréciation flatteuse à l'adresse 
des notaires belges, l'énumération des projets de lois, 
relatifs au notariat, déposés à la Chambre depuis 1846, 
l’auteur explique ce que comprend la réforme du nota
riat ([). 19) :

» Lit matière de la réforme notariale comporte, dit- 
•• il, plusieurs questions qui méritent uue étude appro- 
» fondie; ce sont celles de recrutement du personnel, 
- de runifôrmité du ressort, de la détermination précise 
» de certains devoirs professionnels : obligation d’être le 
» conseil légal des parties, prohibition de toutes opéra- 
» rations de banque et de commerce, tenue d’une comp- 
» tabilité de l’étude ; ce sont aussi celles du règlement 
» des honoraires, de l'étendue de la responsabilité et de 
» la réorganisation de la discipline notariale. »

Donc six questions; mais l’auteur ne tra ite  que les 
deux premières, et fort sommairement. Le titre  ; » L a  
r é f o r m e  d u  n o t a r i a l  * est donc inexact.

Pour ce qui concerne le recrutement du personnel, 
l’auteur, après un nouvel exposé historique (pp. 2 2 à 28), 
préconise la règle, adoptée dans quelques pays, que les 
notaires doivent subir les mêmes examens que les avo
cats et les magistrats; puis, après une dissertation sur 
la portée des mots C o u rs  c l 'a p p l ic a t io n  dans la nou
velle loi universitaire, et quelques considérations sur le 
stage, il propose de soumettre les candidats notaires à 
un examen professionnel, devant un ju ry  du gouverne
ment; les notaires seraient choisis parmi les récipien
daires heureux (pp. 27 à 35).

Le six dernières pages du discours sont consacrées à 
la question du ressort. Le système de l 'auteur est : « Ré-
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- duire assez notablement le nombre des notariats et 
” a ttr ibuer à tous les notaires une seule et même com- 
» pétence notariale, le pouvoir d’instrumenter dans
- toute l'étendue de leur arrondissement judiciaire. •>

Notariat. — Réforme du mode de nomination. Rapport
de lu Commission spéciale nommée à l'Assemblée fédérale des
candidats notaires de Belgique, tenue à Garni, le 20 novembre
1892.— Bruxelles, Ali. Yromant et O ,  1893, in-8°, 01 pages.

Dans sa réunion générale tenue à Gand, le 20 novem
bre dernier, la Fédération des candidats notaires de 
Belgique a délibéré sur les réformes que devrait subir 
le mode suivi actuellement pour la nomination des 
notaires. L’assemblée a adopté, à cet égard, certains 
principes, et elle a  chargé une commission, composée 
de six de ses membres, de lui faire un rapport sur les 
détails de la mise en œuvre de cos principes. Ce rapport 
vient de paraître, sous le t itre  transcrit  ci-dessus, et 
sous la signature de MM. F r a n s s e n , aujourd’hui no
ta ire  à Montegnée, B o u l a n g e r , G u s t a v e  (Deynzo), 
H a n c k e , E m i l e  (Bruxelles), L e u r q u i n , E m i l e  (Châtelet), 
T i i i r y , G e o r g e s  (Liège), R o u s s e a u , F l o r e n t  (Bruxelles,!, 
r a p p o r t e u r ,  ces cinq derniers, candidats notaires.

Le travail de ces Messieurs, bien fait et intéressant, 
contient d’abord * quelques considérations sur la loi do 
« ventôse an XI et les modifications qui y ont été appor- 
•> tées -, plus, sur la manière dont on devient notaire 
aujourd’hui, quelques réflexions très justes présentées 
d’une façon pittoresque. “ Faisons maintenant l’addi- 
” tion -, disent ensuite les auteurs du rapport :

» N° 1. Fils de notaires qui succèdent à leurs pères. 
■’ (Nous ne combattons pas cet usage qui repose sur des 
- traditions séculaires, mais il faut que les fils de no- 
" taires soient dignes des fonctions auxquelles on les 
" appelle et qu’ils soient aptes à les remplir) ;

« N° 2. Fils adoptifs, gendres, neveux, cousins et 
•> autres parents qui usent et abusent du même avan- 
” tage;

» N° 3. Candidats qui arrivent à la faveur de la véna- 
" lité de fait;

» N° 4. Ceux qui obtiennent un notariat grâce à leur 
•’ qualité d’agents électoraux ou de satellites de nos 
» hommes politiques ;

” Ceux qui n’ont d’autres titres que leurs relations de 
•> famille.

» Ajoutez à cette liste les aspirants qui sont nommés 
” grâce aux soi-disant services rendus au pays parleurs 
•> parents, quelques hauts fonctionnaires dans un dépar- 
» tement quelconque, et dites-nous ce qui reste de 
" places à conférer à tous ces candidats méritants, tra- 
" vailleurs émérites, qui peinent dans les études et dont 
" le notariat s’honore ? ■<

Après cette partie  historique et critique, viennent, 
sous forme de projet de loi, les règles que la Fédération 
voudrait voir admettre en matière de nomination de 
notaires. La principale, c’est que, pour obtenir une 
nomination de cette espèce, il faudrait avoir obtenu le 
grade de premier clerc (art. 1er). 1 e titre de premier 
clerc résulterait d’un examen exclusivement pratique 
auquel seraient admis seulement les candidats notaires 
ayant trois années et les docteurs en droit ayant deux 
années de stage (art. 11). Le ju ry  chargé de cet examen 
serait composé d’un magistrat de la cour d’appel ou du 
tribunal de première instance, d’un professeur de droit 
à l’une des quatre Universités du pays, d’un employé 
supérieur de l'enregistrement, tous les trois à désigner 
par le gouvernement, et d’un notaire à déléguer par 
chacune des chambres de discipline de la province et 
pris au sein de ces chambres (art. 12).

Nous ne pouvons que souhaiter bonne chance à Mes
sieurs les candidats notaires.

Traité de l’enregistrement des ouvertures de crédit,
par M a l t i i c ë  K a i . i . i h s e ,  avocat près la cour d’appel de Liège.
Un vol. gr. in-8°, 237 pages ; Liège, Marcel Nierstrasz, 1893.

M . F a i .l o is e  a  p u b l i é  e n  1 8 9 1  u n  t r a i t é  s u r  l e s  o u v e r 
t u r e s  d e  c r é d i t  ( B k l g . .Iu i l , 1 8 9 1 ,  p. 8 1 7 ) .  Il p u b l i e  
m a i n t e n a n t ,  à  t i t r e  d e  c o m p l é m e n t  d e  c e t  o u v r a g e ,  u n  
t r a i t é  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t  d e s  o u v e r t u r e s  d e c r é d i t .

L’ouvrage principal contient 498 pages. Le complé
ment en contient 237, ce qui prouve combien sont nom
breuses les dillicultés auxquelles donne lieu, en cette 
matière, l’application des lois d’enregistrement.

Ces dillicultés se ra ttachent spécialement aux lois 
suivantes :

Loi du 21 mars 1873, apportant des modifications aux 
lois de patente et d’enregistrement (art. 7 et suiv.);

Loi du 15 avril 1881, sur les prêts agricoles ;
Loi du 9 août 1889, sur les habitations ouvrières ;
Loi du 15 avril 1889 (modificative de l’article 80 de 

la loi hypothécaire), relative à l'hypothèque destinée à 
garantir  les ouvertures de crédit.

Toutes ces lois doivent d’ailleurs être combinées avec 
les principes généraux d’enregistrement déférés dans la 
loi organique du 22 frimaire an VIL

Voici les grandes divisions de l’ouvrage :
C h a p i t r e  1er. P r i n c i p e s  g é n é r a u x  s u r  le d r o i t  

d 'e n r e g i s t r e m e n t  d e s  o u v e r t u r e s  d e  c r é d i t  (p. 1 à 42);
C h a p i t r e  IL — D e s  d i f f é r e n te s  e s p è c e s  d ’o u v e r tu r e s  

d e  c r é d i t  (p. 43 à 88);
C h a p i t r e  III. — De. l ' e x ig ib i l i t é  d u  d r o i t  p a r  s u i t e  

rie. la  r é a l i s a t i o n  d u  c r é d i t  (p. 89 à 136);
C h a p i t r e  IV. —  D u  p a y e m e n t  d e s  d r o i t s  d ' e n r e 

g i s t r e m e n t  d e s  c r é d i t s  o u v e r t s  (p. 137 à 158);
C h a p i t r e  V. — D e s  d r o i t s  d ' e n r e g i s t r e m e n t  e x i 

g i b l e s  s u r  la  s u b r o g a t io n ,  la  c e s s io n  o u  la  d é l é g a t io n  
d 'u n e  o u v e r t u r e  d e  c r é d i t  (p. 159 à 178);

C h a p i t r e  AT. — D es  g a r a n t i e s  a u x q u e l l e s  s o n t  
s o u m is e s  les g a r a n t i e s  a t ta c h é e s  à  u n e  o u v e r tu r e  d e  
c r é d i t  (p. 179 à 196);

C h a p i t r e  ATI. —  D e l à  p r e s c r i p t i o n  (p. 197 à 206);
C h a p i t r e  VIII. — D es  d r o i t s  d 'h y p o th è q u e  (p. 207 

à 217).
L’ouvrage est. terminé par une liste bibliographique, 

une table analytique des matières renseignant les ques
tions traitées dans chacun des 28 1 numéros du tra ité  et 
par une table alphabétique des matières.

Le travail de AL F a i .l o is e  a été fait avec beaucoup 
de soin. Il a relevé la plupart des décisions judiciaires 
et administratives sur la matière, rendues soit en Bel- 
giques, soit en France. Généralement, il discute et 
apprécie ces décisions.

Son livre a ainsi un caractère à la fois pratique et 
théorique qui le recommande à l’attention de tous ceux 
(pie les ouvertures de crédit intéressent à un titre quel
conque.

Le droit de vote aux assemblées d’actionnaires. (Un
essai d’exégèse de la loi), par J.-G. I’heson. Une brocli. in-d",
19 p., (Liège, Marcel Nierstrasz, 1893).

« Dans la société politique, - ainsi commence M. F r e - 
s o n , *• les intérêts d’ordre moral dominent les intérêts 
» d’ordre matériel ; en conséquence, chaque citoyen en 
•> état de voter, fût-il le plus riche, n ’y peut prétendre 
« qu’à une seule voix. »

Ceci ne sera plus longtemps exact. Dès que le nouvel 
art. 47 de la Constitution sera sanctionné, nous aurons 
des citoyens à deux voix et à trois voix, comme d’autres à 
une voix. Et pourtant les intérêts d ’ordre moral seront 
censés dominer encore les intérêts d’ordre matériel.

Quoi qu’il en soit, en matière de sociétés commer
ciales, il est admis depuis longtemps qu’un associé peut 
avoir un grand nombre de voix, un nombre d’autant 
plus grand qu’il a un intérêt plus important dans l’af
faire. Toutefois, la loi fixe une limite qui ne peut être
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dépassée; c'est une infraction au droit des forts, com
mise en vue de protéger les faibles.

Pour ce qui concerne les sociétés anonymes, la loi du 
18 mai 187,2 (art. 01) règle la matière en ces termes :

“ Tous les actionnaires ont, nonobstant disposition 
» contraire, mais en se conformant aux règles îles sta- 
» tuts, le droit do voter par eux-mêmes ou par maiula-

taire; nul ne peut prendre part au vote pour un
- nombre d’actions dépassant la cinquième partit! du 
» nombre des actions émises, ou les deux cinquièmes des 
•> actions pour lesquelles il est pris part  au vote. ••

C'est cet article dont M. J . -G. Freson' présente l’exé
gèse, une exégèse des plus intéressantes et qui satisfait 
pleinement l’esprit.

On sait comment la finale de l’article précité les 
•• deux cinquièmes des actions pour lesquelles il est pris 
" part  au vote » est interprété.

Supposons un actionnaire B, porteur de 700 actions 
sur 1,000 qui sont, représentées à l'assemblée.

On raisonne de la manière suivante ;
Si B, avec ses 700 actions, ne peut avoir au plus 

que les deux cinquièmes des voix, alors les 800 actions 
restantes auront les trois cinquièmes des voix.

Donc, un cinquième des voix correspond à  100 ac
tions, et deux cinquièmes des voix — le maximum des 
voix qui appartient à B — sera de 200 voix.

Mais ce moyen, préconisé par feu M. E. P irmez et 
adopté ensuite par MM. Gu iu .ery et Namur, tombe à 
faux lorsqu'il y a, non pas un, mais deux actionnaires 
réductibles.

S’occupant de ce dernier cas, l’auteur rend compte du 
concours ouvert récemment sur la question, par le 
M o n i t e u r  d e s  i n t é r ê t s  m a té r i e l s ,  e t  discute les diverses 
solutions que les concurrents ont envoyées à ce journal.

Enfin, il offre sa solution à lui, qui est simple et d’une 
exactitude mathématique.

M. Freson s'excuse de recourir à quelques formules 
algébriques. Mais, comme il le fait remarquer, pour les 
comprendre, il suffit, des connaissances qu’on acquiert 
dans les athénées; ensuite, sans ces formules, il est 
difficile d’apporter la conviction dans l'esprit.

“ Nous souhaitons, » dit M. Freson, « que ces très 
•’ simples formules n ’effrayent pas les juristes, et recoi- 
» vent leur approbation. Mais nous n’osons l'espérer, 
» ayant souvent dû constater à quelle opposition obsti- 
* née se heurtent les applications de la logique dans 
” tous les domaines. Toutefois, nous ne renonçons en-
- fièrement à convaincre que ceux-là, chez qui une 
•> excessive s p é c i a l i s a t i o n  de la vie est venue limiter 
” et altérer le discernement, ou raccourcir la vue, au 
» point de leur faire apparaître perpétuellement devant 
” l’esprit le fantôme du désaccord entre la th éo r ie  et la 
» p r a t i q u e ,  c'est-à-dire entre la raison et l’expérience, 
» entre le « le principe général immuable, et son 
» application à un exemple particulier. » Ce sont là, en 
effet, des cas désespérés.

VARIÉTÉS.
Une dame peut elle être membre d'un bureau 

de bienfaisance?
En ce temps d'extension de suffrage et d’éligibilité, le conseil 

communal de Monceuu-sur-Sambre a fait naître la question ci-des
sus formulée en nommant M1"'' Alice Bron membre du bureau de 
bienfaisance de cette commune. Cette nomination était elle légale? 
M. le ministre de la justice, consulté à ce sujet, a répondu affir
mativement comme >1. le gouverneur du Iluinaut l’a fait savoir à 
l’administration communale de Monceau-sur-Sambre par la lettre 
suivante :

« Messieurs,
« Par dépêche du 27 avril écoulé, M. le ministre île la justice 

me mande ce qui suit ; « La délibération du conseil communal 
« de Monceau-sur-Sambre du 11 mars dernier, nommant la dame 
« Bron, Alice, membre du bureau de bienfaisance, n’est contraire

« b a u c u n  t e x t e  d e  l o i .  A u c u n e  d i s p o s i t i o n  l é g a l e  n e  p r o n o n c e  

«  c o n t r e  l e s  f e m m e s  l ’ e x c l u s i o n  d e s  f o n c t i o n s  p u b l i q u e s ,  e t  l ’ é t a t  

«  d e  d é p e n d a n c e  d a n s  l e q u e l  l a  l o i  c i v i l e  p l a c e  l a  f e m m e  m a r i é e ,  

«  l e s  i n c a p a c i t é s  q u ’e l l e  é t a b l i t  p o u r  l e s  f e m m e s ,  q u a n t  b l a  

«  t u t e l l e  e t  a u x  c o n s e i l s  d e  f a m i l l e ,  n ’a y a n t  p a s  p o u r  c o n s é q u e n c e  

«  l ’ i n c a p a c i t é  q u a n t  a u x  f o n d i o n s  p u b l i q u e s ,  o n  n e  v o i t  p a s  c o m -  

«  m e n t  o n  p o u r r a i t  e n  d é d u i r e  l ’e x c l u s i o n  d e s  b u r e a u x  d e  b i e n -  

«  f a i s a n c e .  »  C e  l i a n t  f o n c t i o n n a i r e  e s t i m e ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  q u ’ i l  

n ’ y  a  p a s  l i e u  d ’a n n u l e r  l a  d é l i b é r a t i o n  p r é c i t é e  d e  v o t r e  c o n s e i l  

c o m m u n a l .  «  ( S i g n é )  C u ' n ’ U l t S E I . .  »>

L’on ne connaît qu’un seul précédent dans le sens de cette 
importante décision ministérielle : c’est un arrêté relatif b l’hos
pice de Tonnerre, b l’administration duquel le marquis de Lou- 
vuis est admis b participer conjointement avec la commission des 
hospices comme descendant et représentant du fondateur. 11 y 
est dit que, pour le cas où il n’y aurait pas de descendants ou 
héritiers mâles, « la dite admission aurait lieu en faveur de la 
« fille ahiée. descendante ou héritière. » (Bu R i e u  et R o c h e , R é p .  

des établissements de bienfaisance, V° Fondation, t. II, p. 239.)
Nous ignorons si la descendance mâle s’est éteinte, et si jamais 

marquise de Louvois a siégé avec la commission des Hospices de 
Tonnerre. Le précédent n’est pas moins significatif.

La même question s'est représentée en Belgique, et M. le mi
nistre de la justice D e  L a n t s i i e k h f , s’est montré moins favora
ble au sexe faible que M. le ministre L e  J e u n e . L’arrêté royal du 
28 février 1878, pris, comme celui de la fondation de Tonnerre, 
par application du décret impérial du 31 juillet 1806, décide, 
pour la fondation Pracl, que les parents du testateur du sexe 
masculin seront seuls adjoints b la commission des hospices, 
sans y appeler les femmes, même au cas d’extinction de la des
cendance mâle (lîr.u;. Jun., 1874, p. 2).

L’extension aux femmes du droit de siéger dans les bureaux 
de bienfaisance semble impliquer la même solution pour les 
commissions administratives des hospices civils, des monts-de- 
piété, des xvateringues, des fabriques d’église. 11 y a même pour 
ces derniers établissements cet argument particulier cgi leur 
faveur que, fréquentant les temples plus que l’autre sexe, elles 
sont davantage intéressées b la bonne administration du temporel 
du culte.

Reste la question de savoir si la solution ministérielle peut être 
étendue b la femme mariée qui, devant obéissance au mari et ne 
pouvant agir qu’avec son autorisation, ne semble pas avoir l’in
dépendance nécessaire pour remplir une fonction publique.

NOMINATIONS JUDICIAIRES.
Tribunal nr. première instance . Greffier ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. —  Nomination. Par arrêté royal en date du 3 mai 1893, 
M. Dotrenge, commis au bureau de l’enregistrement et des 
domaines il flirtant, e t nommé grellier adjoint surnuméraire au 
tribunal de première instance séant en cette ville, en remplace
ment de M. Jaumotte, décédé.

J ustice de p a ix . —  Gr e f f ie r . —  Nomination. Par arrêté 
royal en date du 3 mai 181)3, M. Castel, commis greffier b la 
justice de paix du premier canton d’Ypres, est nommé greffier 
de cette juridiction, en remplacement de M. Loppens, démission
naire.

J ustice de p a ix . —  Gr e f f ie r . —  Nomination. Par arrêté 
royal en date du 3 mai 1893, M. Beckers, commis greffier b la 
justice de paix du canton do Bison, est nommé greffier de cette 
juridiction, en remplacement de M. Ilogé, démissionnaire.

Cour ré a p p e l . —  Avoué . —  Nomination. Par arrêté royal en 
date du 3 mai 1893, M. Poelman, avocat et candidat notaire b 
Garni, est nommé avoué près la cour d’appel séant en cette ville, 
en remplacement de M. Van de Rostyne, décédé.

T ribunal de première  instance . —  Avoué. —  Nomination. 
Par arrêté royal en date du 3 mai 1893, M. Dubicz, avocat b 
Tournai, est nommé avoué près le tribunal do première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Allard, appelé b 
d'autres fonctions.

T ribunal de première instance. —  Huissier. —  Nomination. 
Par arrêté royal en date du 3 mai 1893, M. Van de AVal, candidat 
huissier b Anvers, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Frc- 
derickx, décédé.

Tribunal de première  instance. —  Huissier. —  Nomination. 
Par arrêté royal en date du 3 mai 1893, M. Vandewaoie, candi
dat huissier b Anvers, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance séant a Garni, en remplacement de M. Van 
Eeekhoute, décédé.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux,  49, à Bruxelles.
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DROIT PUBLIC.
L’article 47  de la Constitution.

L’ancien article 47 do la Constitution a aujourd'hui 
disparu pour faire place à une disposition nouvelle, 
d’un caractère tout à fait différent. Jadis, la loi électo
rale indiquait les conditions requises pour le droit de 
vote aux Chambres, suivant des règles très largos tra 
cées par la Constitution. Désormais, c’est dans la Con
stitution même que toutes les conditions de l’électorat 
sont énumérées, avec des détails précis et qui Délaissent 
aucune liberté au législateur futur. Celui-ci d e tra  seu
lement organiser le régime créé par le nouvel a r t i 
cle 47. Il suit de là cette conséquence : tandis que 
l’article 47 ancien, avec ses trois lignes de texte, n'a 
jamais donné lieu à la moindre controverse;, l’article 47 
nouveau, au contraire, suscite dès à présent une foule 
de questions dont la solution n’est pas toujours aisée et 
qui ont provoqué déjà, dans les colonnes des journaux 
politiques, toutes sortes d’erreurs.

Pour interpréter cette disposition constitutionnelle, 
il n ’existe, en fait de travaux préliminaires, que le rap
port de la commission des XXI, déposé par M. Core- 
m . \ n s , à la séance même qui s’est terminée par le vote 
définitif de la Chambre des représentants. La discussion, 
à la Chambre, ainsi qu’au Sénat, n ’a porté que sur des 
généralités; le texte même n’a pour ainsi dire pas été 
discuté. Cette précipitation, tout à fait inusitée; dans nos 
Chambres législatives, est regrettable. Ce n ’e.st pas que 
nous ayons à déplorer l’absence de ces longs discours et 
de ces exposés d’opinions personnelles dans lesquels la 
jurisprudence belge cherche si souvent, à tort selon 
nous, l’interprétation de la loi ; à ce point de vue, l’ab
sence complète de discussions législatives nous est agréa
ble; mais nous pensons qu’il aurait fallu attacher plus 
d'importance à la rédaction de l'article 47, et se garder 
de termes trop vagues dont l’interprétation par la loi 
électorale pourrait amener des difficultés sérieuses.

Nous allons examiner successivement les diverses 
dispositions de l 'article 47 révisé :

« A r t .  47. — L e s  d é p u té s  à la  C ham bre  des r e p r é 
se n ta n ts  so n t é lu s  d ir e c te m e n t d a n s  les c o n d itio n s  
c i-a p rè s  :

■■ Un rote e s t a t tr ib u é  a u x  c ito y e n s  èigés de  25 a n s  
a c c o m p lis , d o m ic il ié s  d e p u is  u n  an  a u  m o in s  d a n s  
la  m ê m e  c o m m u n e  et q u i  ne.se tro u v e n t p a s  d a n s  l 'n u  
d e s  cas dé e x c lu s io n  p r é v u s  p a r  la lo i. -

Cette disposition ne concerne que les citoyens belges 
de naissance ou qui le sont devenus par la grande na tu 
ralisation. L’article 5, § 2, de la Constitution ne laisse 
à cet égard aucun doute; il porte que la grande na tu ra
lisation seule assimile l’é tranger au Belge, pour l'exer

cice des droits politiques. C’est ainsi que la loi électorale 
a interprété de tout temps l’ancien article 47 qui conte
nait également l'expression vague de “ citoyens. ■> Dans 
d’autres dispositions, la Constitution est plus précise. 
(Yoy. art.  50, 50, 80.)

Les cas d’exclusion doivent être spécifiés dans la loi 
électorale; ils ne peuvent naturellement concerner 
qu’une catégorie de citoyens qu’il y aurait lieu, pour des 
raisons particulières, d’écarter des urnes. On ne peut, 
par voie d’exception, remplacer le suffrage universel 
par un suffrage restreint.

« U n vo te s u p p lé m e n ta ir e  e s t a t tr ib u é  à r a is o n  
île ch a c u n e  des c o n d itio n s  s u iv a n te s  :

1° - E tr e  nr/é de  25 a n s  a c c o m p lis , c ire  m a r ié , ou  
v e u f  agam i d e sc e n d a n ce  lé g itim e , et p a y e r  à l 'E ta t  
a u  m o in s  5 f i r m e s  d 'im p ô t d u  c h e f  de la  c o n tr ib u 
tio n  p e rso n n e lle  s u r  les h a b ita tio n s  ou  b â tim e n ts  
occupés, à m o in s  q u 'o n  n 'e n  so it e x e m p té  à  ra iso n  
d e  sa  p i-o /e ss io n . »

La plupart des journaux ont imprimé par e rreur : 
Etre marié ou veuf, ayant descendance légitime... » 

Ce n’est pas du tout cela, et il importe do bien rem ar
quer que la virgule est placée là oh nous l’avons mise : 

être marié, ou veuf ayant descendance légitime (1).
Le vote supplémentaire appartiendra donc au citoyen 
marié et n ’ayant pas d’enfants; mais devenu veuf, il lui 
sera retiré. La chose se comprend aisément. Le mariage 
est une garantie d’attachement au pays et aux lois qui 
le gouvernent; l’homme marié a un foyer; avant même 
de devenir père de famille, il prend souci de l'avenir 
des enfants qu’il peut, avoir un jour. Veuf, au contraire, 
s’il n’a pas retenu des descendants de son mariage, il 
est dans la même situation qu'un célibataire.

L’article 2 de la loi sur la naturalisation, du t> août 
1881, avait déjà adopté les mêmes considérations. Tan
dis que. la grande naturalisation ne peut être accordée 
aux célibataires ou aux veufs sans enfant, que si 
ceux-ci ont 50 ans d'âge et 15 années de résidence dans 
le pays, elle est autorisée par la loi dès l’âge de 25 ans, 
et moyennant 10 ans de résidence seulement, en laveur 
de ceux qui sont mariés, ou bien qui ont retenu de leur 
mariage un ou plusieurs enfants.

Une aussi exacte concordance nous parait curieuse : 
elle méritait d’être remarquée.

Nous avons cru devoir insister sur ce point, parce que 
beaucoup d’erreurs ont pris naissance au sujet du vote 
plural. On a souvent parlé de ce qu’on a appelé le vote 
des pères de famille. Or, cette expression n ’est pas en
tièrement exacte. Il y a un certain danger à vouloir ainsi 
résumer par un seul mot des dispositions complexes et 
pleines de détails. Le vote dont il s’agit appartient en 
réalité aux gens mariés, ayant ou n’ayanl pas d'enfants,

(1) La proposilion déposée par M. N y s s e x s  portait : « Être ou 
« bien marié ou bien veuf ayant descendance légitime, etc. ». 
bette rédaction était plus claire, et elle aurait du être conservée.
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et aux veufs pères de famille. C'est, si l’on veut, le vote 
des chefs de ménage.

Aux veufs il faut évidemment assimiler les divorcés : 
la loi n'a prévu que le qu.od p i le r u m q u c  f i t .  Les con
stitutions, qui établissent des principes généraux, ne 
doivent pas être interprétées d’une façon restrictive : 
c’est en cette matière surtout que doivent être écartées 
les exagérations de l’école du texte.

A ce sujet, une remarque importante trouve ici sa 
place. Sans doute, la Constitution est obligatoire pour 
le pouvoir législatif, qui ne peut la modifier que selon 
les règles établies à son article 131. Mais il est clair 
que le pouvoir législatif peut interpréter la Constitution, 
et il le faut bien! Il est même douteux, en présence de 
l’art. 107 de la Constitution et du principe fondamental 
de l'indépendance des trois pouvoirs, que les tribunaux 
puissent refuser l’application d’une loi sous prétexte 
d'inconstitutionnalité (2).

Nous ne ferons pas ici l’examen de cette question très 
controversée et que la jurisprudence n’a eu jusqu’à pré
sent de rares occasions de résoudre : nous faisons seule
ment remarquer que le législateur doit jouir d’un pouvoir 
d’interprétation très large, quand il porte des lois en 
vertu d’une Constitution.

La partie de la disposition relative à la contribution 
personnelle ne nous arrê te ra it  pas longtemps, si nous 
n ’avions encore à déplorer, une fois de [dus, la négli
gence grave avec laquelle trop souvent le législateur 
belge attribue force légale à de simples énonciations des 
rapports de sections. Selon les lois actuellement en vi
gueur, la contribution personnelle est établie sur cinq 
bases : la valeur locative, les portes et fenêtres, le mo
bilier, les domestiques, les chevaux. Notre article parle 
de la contribution personnelle sur les h a b i ta t io n s  ou  
b â t im e n t s  o c c u p é s , c’est-à-dire, semble-t-il, sur ht va
leur locative et sur les portes et fenêtres. Or, le rap 
port de la commission énonce que, par contribution per
sonnelle, elle entend non seulement la contribution sur 
la valeur locative, les portes et fenêtres, mais aussi la 
contribution sur le mobilier. Pourquoi ne l’avoir pas 
écrit dans le texte même du nouvel article 7 7 1 Le texte 
voté par les Chambres, le seul qu’il y ait lieu de consi
dérer, n’est pas du tout conforme à cette interprétation. 
Il ne peut être soutenu que la contribution personnelle 
sur le mobilier soif établie sur les bâtiments et habita
tions. Il est vrai que son montant est limité par la va
leur locative, mais c’est là une mesure relative seule
ment à la liquidation de l’impôt, et qui n’en change pas 
le caractère. Quant à l’art. 6 de la loi du 28 juin 1822, 
auquel la commission dit avoir emprunté les termes 
employés par elle, il ne concerne absolument que la va
leur locative, et il prescrit que lit contribution sur cette 
valeur est due - par tous ceux, propriétaires ou non. 
•• qui occupent les habitations et bâtiments ». Ces te r 
mes ntt nous donnent, aucun éclaircissement pour l’in
telligence de la question : leur signilieation est que 
l’impôt est dû par celui qui occupe la maison ou le bati
ment. n'importe à quel titre.

Nous pensons donc que l'opinion du rapporteur de la 
commission des XXI n ’est pas justifiée, et (pie la contri
bution sur le mobilier ne peut être comptée dans le cens 
électoral de 5 francs.

- 2° E tr e  â g é  d e  25 a n s  a c c o m p l i s  ci e t r e  p r o -  
p i  i é ta ic c  :

- S o i t  d ' im m e u b le s  d ’u n e  v a l e u r  d 'a u  m o i n s  2,000 
fa u n e s ,  à  é t a b l i r  s u r  ta  b a s e  d u  r e r e n u  c a d a s t r a l ,  ou  
d 'un  r e r e u i i  c a d a s t r a l  en r a p f i o r t  a r e c  ce t te  r â le u r .

(Ci En ce sens, voyez E,v o ie n t , P r i n c i p e s  d e  d r o i t  c i v i l ,  t. I, 
nü 31, et dissertation de Cil. l’Ainer (Bruxelles, Haye/., lS.'il i.

C o n t r a  : Dissertation d'El u. Veruaeuen (Bruxelles, Decq. lS.'jb 
et Manier, Encyclopédie du d r o i t , p. . ' JO.

La jurisprudence ptoclame l’indépendance complète du pou
voir législatif.

» S o it  d 'u n e  in s c r ip t io n  a u  g r a n d - l ir r e  d e  la  dette  
p u b liq u e  ou d 'u n  c a rn e t de  r e n te  belge à la  Caisse  
d 'é p a rg n e , d 'au  m o in s  100 f r a n c s  de ren te .

» L es in s c r ip tio n s  et c a r n e ts  do iven t a p p a r te n ir  
a u  t i tu la ir e  d e p u is  d e u x  a n s  a u  m o ins.

» L a  p r o p r ié té  de  la  fe m m e  est com ptée a u  m a r i  ; 
celle des  e n fa n ts  m in e u r s , a u  p è re . »

Cette disposition est très claire dans son ensemble : 
les détails en seront naturellement exposés dans la loi 
électorale. La commission remarque avec raison que le 
mot p r o p r ié ta ir e  implique la pleine propriété; la nue 
propriété ou l’usufruit sont insuffisants. Il n’y a pas de 
doute à cet égard.

» D e u x  ro tes  s u p p lé m e n ta ir e s  so n t a t tr ib u é s  a u x  
c ito y e n s  âgés de  25 a n s  a c c o m p lis  et se  tro u v a n t  
d a n s  l’u n  des cas s u iv a n ts  :

« A. E tre  p o r te u r  d 'u n  diplôm e, d ’e n se ig n e m e n t  
s u p é r ie u r  ou d 'u n  c e r tific a t h o m o lo g u é  d e  fr é q u e n 
ta tio n  d 'u n  co u rs  c o m p le t d 'e n se ig n e m e n t m o y e n  d u  
d eg ré  s u p é r ie u r , s a n s  d is t in c tio n  en tre tes é ta b lisse 
m e n ts  p u b lie s  ou p r iv é s  :

» B. R e m p lir  ou  a v o ir  r e m p l i  une fo n c tio n  p u b li
q ue , occupé ou a v o ir  occu p é  u ne  p o sitio n , e x e rc e r  
ou a v o ir  e x e rc é  u n e  p ro fe s s io n  p rivée  q u i  im p liq u e  
la p r é so m p tio n  qu e  le t i tu la ir e  possède a u  m o in s  les 
c o n n a issa n c e s  de  l 'en se ig n e m e n t m oyen  d u  degré  
s u p é r ie u r . L a  to i d é te r m in e  ces fo n c tio n s , p o s itio n s  
et p ro fe ss io n s , a in s i  que, le  ca s  échéan t, le te m p s  
p e n d a n t lequel elles a u r o n t  d û  être occupées ou  
exercées. »

Cette disposition n’est pas non plus sujette À inter
prétation : elle émet un principe dont les applications 
seront faites par la loi.

» A u l  ne  p e u t c u m u le r  p lu s  d e  tro is  votes. »
La commission ajoute qu’elle émet unanimement 

l’avis que tous les bulletins devront être identiques de 
forme et de couleur. Il va de soi que c’est là un simple 
vœu sans aucune force légale, puisqu’il n’est rien dit à 
ce sujet, mémo par simple allusion, dans le texte de l’ar
ticle -17. E mief, J o t t iia n d ,

a v o c a t  il .lions.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président. 

10 m ai 1893 .
DROIT AD M IN ISTRATIF .—  MILICIEN SOUTENANT SON AÏEUL. 

PÈR E  DEPOURVU DE RESSOURCES. —  EXEM PTION.

I ‘c u t  ê t r e  c o n s i d é r é  c o m m e  i n d i s p e n s a b l e  s o u t i e n  d e  s o n  p è r e ,  et  
p a r l a n t  e . r e m p t é .  l e  m i l i c i e n  q u i  s o u t i e n t  s o n  a i e n t ,  a l o r s  q u e  
s o n  p è r e  c h a r g é  d ' e u / a n t s  e n  b a s a i g e  n ’e s t  p a s  e n  n i e s u i  e  d ' a i d e r  
l ' d i e u l .

(Ol.EFFE C. WALT1ER.)

A r r ê t . —  u Attendu que s 'il résulte à la vérité des renseigne
ments du dossier, que le m ilic ien  Wuutier n’ iiabite plus chez son 
père, mais chez son aïeul qu’ il soutient à l'aide de son travail, il 
y a lieu de remarquer qu’il supplée ainsi à l'obligation alimen
taire qui incombe à son père et que celu i-ci se trouverait, sans l ’aide 
de son tils, dans l ’ im possib ilité  d'acquitter ;

« Attendu que le père du milicien Wuutier ne possède, en effet, 
pour toute ressource qu 'm salaire de “1 francs par jour pour pro
curer la subsistance à sa femme et à quatre entants trop jeunes 
pour travailler ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que le dit milicien a été 
considéré avec raison par le conseil de milice comme indispen
sable soutien de son père ;

a  Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport SI. le conseiller 
ST i N t i E i i A M i t E R  et sur les conclusions contraires de SI. St a e s , avo
cat général, met l’appel au néant... » l̂iu 10 mai 1893. — Plaid. 
S | e  L é o n  J o i . y . )
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de H. Eeckman, premier président.

8 fé v r ie r  1893.

RESPONSABILITÉ. —  VEN TE  II’ ACTIONS. —  DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS. —  DOL. —  RESTITUTION 1)U PR IX .

Se rend coupable de dol, ou tout nu moins de faute, de nature à 
donner lieu à la restitution du prix, avec les intérêts, celui qui 
vend des actions d'une société à un ami qui in consulté à cet 
égard, alors qu'il connaît la situation précaire de la société et 
s'abstient d’en rien dire.

Il en est ainsi, alors même que le gérant a mis les livres de la 
société à la disposition de son ami, s’il est constant que ces livres 
ne pouvaient le renseigner exactement.

(DAMAN'ET C. I’AVOÜX.)

Le Tribunal civil de Bruxelles avait rendu le juge
ment suivant :

J u g e m e n t . •— « Vu, en expédition régulière, l’interrogatoire sur 
faits et articles en date du 17 juillet 1889, régulièrement signilié 
le 31 du même mois par exploit de l’huissier Vande Wiele ;

« Attendu qu’aux termes de l’exploit introductif d’instance, le 
demandeur base son action en réparation du préjudice par lui 
éprouvé, sur la faute qu’avait commise le défendeur, en l’enga
geant à acheter des actions de la Manufacture générale de caout
chouc, en lui persuadant que l'opération était excellente et en lui 
signalant les dividendes antérieurement distribués, alors qu’il 
savait pertinemment que la société ne pouvait plus donner aucun 
dividende et que son existence mémo se trouvait en péril ;

« Attendu que ni l’interrogatoire, ni aucun des éléments du 
procès ne démontrent que le défendeur a jamais engagé le 
demandeur à lui acheter les actions dont s’agit, ni même qu’il 
ait employé une manœuvre quelconque pour déterminer celui-ci 
h faire cet achat ;

« Attendu que c’est au demandeur à prouver la faute qui sert 
de fondement il son action ;

« Attendu qu’il ne fait pas celte preuve et n'olfre pas de la 
faire; qu’en effet, les deux faits cotés dans ce but sont sans rele- 
vance en la cause, puisque, même établis, ils ne constitueraient 
pas, dans le chef du défendeur, une faute susceptible d’engendrer 
sa responsabilité ;

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens... » (Du 10 décembre 1890.)

Appel.

A r r ê t . — « Attendu qu'à la date du 4 octobre 1880, la société 
Eugène Pavoux et Cic se trouvait dans une situation précaire ; 
qu'il y avait une perte d’environ 41,000 franes et une affaire de 
sulfure de carbone qui devait laisser, d’après toutes les appa
rences, une nouvelle perte d’environ 70,000 francs;

« Attendu que l’intimé connaissait cette situation; qu’il l’a 
exposée lui-même au comité de surveillance avant le 4 décembre 
1880, date de la vente litigieuse;

« Attendu que les parties étaient alors dans des rapports 
d’amitié, comme l’intimé le reconnaît; qu’il est certain que l’ap
pelant s’est renseigné auprès de son ami sur l’état de la société, 
puisque l’intimé lui a montré les livres ;

« Attendu que les l iv res  ne pouvaient pas fournir dos données 
exactes, puisque parmi l'actif se trouvaient portées: des créances 
que l'intimé savait irrécouvrables ou au moins foriement en 
danger; que, d’un autre coté, l’examen des livres ne pouvait 
rien apprendre à l’appelant, puisque l’intimé savait très bien que 
les membres du comité de surveillance eux-mêmes devaient 
recourir aux lumières d’un expert comptable pour connaître la 
situation ;

« Attendu que si l’intimé, en sa qualité de directeur gérant, 
était tenu à une certaine réserve pour ne pas jeter le discrédit 
sur la société, il ne pouvait cependant, par son silence et en 
mettant à la disposition de son ami des éléments d’appréciation 
insuffisants, obtenir un consentement qui n’aurait certes pas été 
donné dans des circonstances moins équivoques ;

« Attendu que si l’appelant a attendu huit ans avant d’intenter 
son action, cette attitude s’explique par la circonstance qu’il n’a 
connu les agissements de l’intimé que par les renseignements 
qu’il a obtenus longtemps après la vente, sur ce qui s’était passé 
au comité de surveillance ;

« Attendu enfin que, dans l'interrogatoire sur faits et articles, 
l’intimé a énergiquement affirmé que la perte de fr. 41,4(38-17, 
invoquée par l’appelant, n'existait pas au moment où le marché 
a été conclu, alors qu’il est prouvé aujourd’hui par les délibéra

tions du comité de surveillance qu'à la séance du 9 novembre 
1880, l'intimé a annoncé lui-même l’existence de cette perte, qui 
n’a été réduite plus tard que par un remaniement du bilan ;

« Attendu qu’il suit de l’ensemble des considérations qui pré
cèdent., que c’est ii tort que le premier juge a décidé qu'il n’y 
avait ni dol, ni faute dans le chef de l’intimé; que, dans ces con
ditions, la restitution du prix de vente avec les intérêts afférents, 
s’impose ;

« Par ces motifs, la Cour, écarlant toutes conclusions non 
admises, met à néant le jugement dont appel ; émendant, con
damne l’intimé à payer à l'appelant, contre remise des obligations 
litigieuses, la somme de 5,000 francs, avec les intérêts à raison 
de 5 p. c. depuis le 4 décembre 1880 ; le condamne, en outre, 
aux intérêts judiciaires et aux dépens des deux instances... » (Du 
8 février 1893. — Plaid. MMes Para  et S i.osse , père.)

O b s e r v a t io n s . — Voir D f.m o i.o m b e , t. XIII, l re par
tie, nos 170 et suivants; L a r o m b iè r e , art. 1116, n° 1; 
D a i .l o z , Rép.. Y" O b l ig a t io n s ,  n° 203; jugement de 
Bruxelles du 30 décembre 1874 (B a s ic ., 1875, III, 182).

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

8 fév r ier  1893.

DERNIER RESSORT. —  AFFA IRE  SCINDEE. —  PREM IER  
JUGEAIENT A LA  FOIS INTERLOCUTOIRE ET DÉFINITIF. 
DEUXIÈM E JUGEAIENT APRÈS ENQUETE. —  DERNIERE 
CONCLUSION INFÉRIEURE A 2,500 FRANCS. —  A PPE L  DES 
DEUX .TUGEAIENTS.

Bien que les dernières conclusions ne tendent qu'à l’allocation 
d’une somme inférieure à 2,500 francs, le jugement est en pre
mier ressort, si celte conclusion est prise après un premier juge
ment qui a statué sur une partie du litige, ordonné une enquête 
quant au surplus, et qu'il est en même temps interjeté appel 
tant du premier jugement que de celui intervenu après l'en
quête.

(itARRY C. I.AROCHE-IUNARD.)

A r r ê t . — «  Attendu que les intimés réclamaient à l'appelant 
le prix de divers travaux exécutés par leur auteur Félicien llarry; 
que l'appelant ayant justifié de certains acomptes payés à ce der
nier et opposé en compensation des payements laits à sa décharge, 
les intimés ont réduit leur demande à la somme de fr. 3,039-GG;

« Attendu qu’un jugement, du P'r décembre 1890, statue en 
principe sur trois des cinq articles litigieux, mais avant de se 
prononcer sur le montant de la condamnation, ordonne une 
enquête sur les deux autres;

« Qu’après les enquêtes, les intimés, dressant leur compte sur 
les bases admises par le jugement, ne conclurent plus qu’au 
payement de fr. 2,442-90, et soutiennent que l’appel du jugement 
rendu le l01' avril 1891 sur ces conclusions, n'est pas recevable 
defeetu summæ ;

« Attendu que si, pour déterminer le ressort, il faut considérer 
les dernières conclusions des parties, c'est parce que, comme le 
disait M . T h o n i s s e n  dans son rapport à la Chambre des représen
tants, sur l’article 21 de la loi du 25 mars 187(3, le défendeur en 
« acquiesçant en partie aux prétentions de son adversaire, réduit 
« l’importance du litige, el le, demandeur lui-même, jusqu’à 
« l’heure de la clôture définitive de la lice judiciaire, a le droit 
« de renoncer à une partie de ses exigences » ;

« Attendu que celte règle, consacrée par la jurisprudence anté
rieure, repose sur ce double principe que le demandeur est 
maître du lilige et que, si le défendeur acquiesce à une partie de 
la demande, le juge n’est en réalité saisi «pie du point qui reste 
conteste ;

« Due pour inlluer sur le ressort — que ne peut jamais modi
fier la décision du juge — les conclusions doivent donc contenir 
ou une renonciation du demandeur ou une reconnaissance du 
défendeur, et supposent un acte spontané de leur part;

« Que tel n’est pas le caractère des conclusions qui, après un 
jugement statuant définitivement sur certains chefs de la demande 
et ordonnant une preuve sur les autres, sont prises en prosécu- 
tion de cause ;

« Qu’obligé de restreindre ses conclusions aux points sur les
quels le juge avait ajourné sa décision, le demandeur ne renonce 
pas par là au surplus de sa réclamation ;

« Que le véritable litige entre les parties n’en reste pas moins 
celui dont le premier juge a été primitivement saisi par leurs
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conciliions, et dont il n'a pu diminuer l'importance en en scin
dant le jugement ;

« Qu'il en serait autrement si la conclusion élait un acquies
cement au jugement interlocutoire; mais que, pour donner cette 
portée aux conclusions que les intimés ont prises après le pre
mier jugement, on en invoque vainement le préambule énonçant 
qu’en suite de ce jugement, il ne restait que deux points en contes
tation, ceux réservés par l’interlocutoire;

« Qu’il n’était pas possible de constater autrement l’état réel 
de la cause telle qu’elle avait été modifiée, non par l’accord des 
parties, mais par le premier jugement; et que les intimés ne 
pourraient d’ailleurs prétendre y avoir acquiescé, puisqu’ils en 
demandent la réformation par appel incident:

« Que l’appel est donc recevable;
« Au fond :
« Attendu que l’appelant soutient avoir payé à Jacqmain, à la 

décharge de l’auteur des intimés, non pas la somme de 6,800 
francs admise par le premier juge, mais celle de fr. 9,399-24;

k Mais attendu que s’il justifie avoir payé à Jacqmain, auquel il 
ne devait personnellement que fr. 13,614-76, une somme totale 
de 22,914 francs, il n’en résulte pas que ce soit pour compte de 
Félicien Barry qu’il a versé la différence;

« Que cette somme de fr. 9,399-24 ne concorde ni avec celle 
fr. 8,637-90 que Jacqmain se disait, le 15 novembre 1879, auto
risé par Félicien Barry à toucher chez l’appelant, ni avec celle de 
8,800 francs que l'appelant lui-même portait de ce chef dans son 
premier compte, chiffre que, devant le premier juge, il n’a pu jus
tifier qu’à concurrence de 6,800 francs et n'a pas, même après 
l’interlocutoire, cherché à établir de plus près;

« Sur l’appel incident :
« Attendu que l’auteur des intimés a reconnu, le 8 août 1879, 

qu’il devait 500 francs à l’appelant, et que ce dernier lui avait 
laissé cette somme à compte sur les travaux dont les intimés récla
ment le payement; que c’est donc à bon droit que le premier 
juge l’a maintenue au crédit de l’appelant ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience l’avis en partie conforme de M. le premier avocat géné
ral L au ren t , reçoit les appels ; les met à néant, condamne l'ap
pelant aux dépens... » (Du 8 février 1893. — Plaid. MM1" Dei.a- 
cttoix et Mers .man.)

O b s e r v a t i o n . — Voir, avec le réquisitoire d e  AI. le  
premier avocat général L a u r e n t , l 'a r r ê t  d e  la  m ê m e  
cour, du 25 janvier 1893, ci-dessus, page 327.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président. 

13 ju ille t  1892 .

MANDAT DE PAYEMENT. —  REFUS DE VISA. —  NON- 
I.1BÉRATION. —  APPEL EN GARANTIE DE L’AGENT I)U 
TRÉSOR. —  INCOMPETENCE DES TRIBUNAUX. —  COUR 
DES COMPTES. —  SAISIE-ARRET.

Une administration publique n’est pas libérée par la délivrance 
d'un mandat de payement, s'il ne peut recevoir son exécution. 

Un agent du trésor qui a refusé de viser un mandat de payement, 
ne peut être appelé en garantie par la province, sur une assi- 
qration en payement dirigée contre elle.

Il n'est justiciable que de la cour des comptes, pour tout ce qui con
cerne sa gestion, à l’exclusion des tribunaux ordinaires. 

L’article 9 du décret du 18 août 1807, spécial au cas de saisie- 
arrêt, n’a trait qu’aux obligations du comptable vis-à-vis des 
tiers, et aucunement à ses rapports avec l’administralion pu
blique dont il est le mandataire.

( t .A  P R O V I N C E  D E  I I R A R A N T  C .  W A R N O T T E . )

Le Tribunal de première instance de Bruxelles avait 
rendu le jugement suivant, le 5 mars 1890 :

J u g e m e n t . -  «  Sur l’action principale :
« Attendu qu’il est constant, en fait, que la créance litigieuse 

a été cédée au demandeur et qu’antérieurement à toute saisie, la 
province défenderesse a reçu notification de la dite cession;

« Attendu néanmoins que, par suite du refus de l’agent du tré
sor Warnotte de viser le mandat de payement délivré par la pro
vince, le demandeur n’est pas parvenu jusqu’ores à toucher le 
moulant de la créance s’élevant à 360 francs ; que c’est dans ces 
conditions qu’il a assigné la défenderesse en payement de la 
somme précitée ;

« Attendu que la défenderesse soutient qu’en ordonnançant le 
payement, elle a fait tout ce quelle pouvait et devait faire; que 
toute condamnation prononcée contre elle serait inutile et frustra- 
toire ; que, par suite, la demande est non recevableVaute d’in
térêt ;

a Attendu que ce soutènement n’est pas fondé; que la pro
vince n’a pu se libérer en délivrant un mandat qui n’a pas reçu 
d’exécution; que soutenir le contraire, serait assimiler à un 
payement effectif la délivrance d’un titre uniquement destiné à 
amener la réalisation de ce payement ;

« Attendu qu’en présence des difficultés par lui rencontrées, 
le demandeur a un intérêt majeur à obtenir une décision de 
justice mettant son droit à l’abri de toute contestation ; qu’il ne 
peut s’adresser à cet effet qu’à la province débitrice et non au 
mandataire légal de celle-ci, l’agent du trésor, qui personnelle
ment ne lui doit rien ;

« Attendu que l’instance est si peu frustratoire qu’en cas de 
condamnation de la défenderesse, la créance du demandeur 
deviendra une dépense obligatoire qui pourra, le cas échéant, 
élre portée d’office au budget de la province et donner lieu à un 
mandat de payement au nom du demandeur, ce qui couperait 
court à toute difficulté;

« Au fond :
« Attendu que la défenderesse, s’appropriant sur ce point les 

conclusions du défendeur en garantie, soutient que l’acte inter
venu entre le demandeur et son cocontractant doit, à défaut d’in
dication du prix, être considéré non comme une cession de 
créance, mais comme une indication de payement qui n’opère 
pas novation (art. 1277 et 1583 du code civil) etque, par suite, les 
saisies-arrêts survenues postérieurement à l’acte de délégation 
doivent être respectées ;

« Attendu que les termes de la signification faite à la province 
débitrice démontrent clairement que la convention litigieuse est 
bien une cession-transport de créance; que l’omission du prix de 
vente dans l’acte de cession ne prouve pas qu’aucun prix n’ait 
été stipulé; qu’au surplus, un transport de créance peut dériver 
non seulement d’une vente, mais de toute convention translative 
de propriété; qu’enlin, les parties ne sont pas tenues de notifier 
an débiteur les comblions de ht cession, mais seulement le fait de 
celle-ci; que, dès lors, le débiteur ne peut se prévaloir vis-à-vis 
du cessionnaire du défaut d’énonciation du prix ;

« Attendu qu’il résulte de ces considérations et de l’art. 1690 
du code civil, que les saisies-arrêts notifiées à la province défen
deresse postérieurement à la .signification de la cession, n’ont pu 
paralyser le droit du demandeur à réclamer le payement de la 
créance qui lui a été cédée ;

« Sur l’action en garantie :
« Attendu qu’elle est basée sur ce que l’agent du trésor War

notte, comptable de la province, a, par son refus de viser le man
dat, été seul cause du défaut de payement; que, par suite, il est 
tenu de répondre vis-à-vis de la province des conséquencas de ce 
r efus, s’il est reconnu mal fondé ;

« Attendu qu’il s'agit donc d'une contestation entre une admi
nistration publique et un comptable public, relativement à un 
fait de la gestion de ce comptable;

« Attendu qu'aux termes de l ’article 49 de la lo i du 15 mai 
1846, tout comptable pub lic doit rendre compte de sa gestion à 
la cour des comptes; que la mission de cette cour ne se borne 
pas à la vérification du chiffre matériel des dépenses et des 
recettes, mais consiste b juger tous les faits de la gestion, quelle 
que soit leur nature ; que c’est elle qui détermine les consé
quences jurid iques de ces faits, tant à l ’égard du comptable qu’à 
l ’égard de son mandant (cass. belge, 2 janv ier 1852, Bei.g . J l d ., 
1852, p. 161 ; Instruction m inistérie lle du 20 octobre 1865, § 35; 
Recueil administratif de la trésorerie et de la dette publique, p. 37);

« Attendu qu’il s’ensuit que le tribunal est incompétent ralione 
maleriiv pour juger le recours de la province contre le sieur 
Warnotte ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M .  L e c l e r c q ,  substitut du procureur du roi, déclare recevable et 
fondée l’action du demandeur principal ; en conséquence, con
damne la province de Brabant à payer au demandeur la somme 
de 360 francs, avec les intérêts judiciaires et les dépens ; se dé
clare d’office incompétent ratione materiæ pour statuer sur 
Faction en garantie intentée par la province de Brabant au sieur 
Warnotte ; la condamne aux dépens vis-à-vis de ce dernier... » 
(Du 5 mars 1890.)

Appel.
A r r ê t . —  «  Attendu qu’il est constant en fait que l’administra

tion provinciale du Brabant s’est reconnue débitrice envers .son 
chef de bureau Victor Bougelet, de certaines indemnités pour
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soins et travaux extraordinaires, lesquelles ont été liquidées à la 
somme de 360 francs ;

« Que, le 2 janvier 1889, la députation permanente lui a déli
vré mandat pour le payement de la dite somme ;

« Que Delattre, Emile, devenu son cessionnaire, .s’est pré
senté muni de sa quittance citez l'agent du trésor Warnotle, mais 
que celui-ci, sous prétexte qu’il se trouvait en présence de sai
sies-arrêts pratiquées par divers créanciers de ISougelet, a refuse 
de viser le mandat, et a ainsi mis obstacle à toute remise de 
fonds ;

« Attendu que la province, ayant été assignée en payement par 
Delattre, dénonça son assignation â Warnotle, et le lit intervenir 
dans l'instance pour la garantir de toutes condamnations en prin
cipal, intérêts et frais qui pourraient être prononcées contre 
elle ;

« Attendu que cette demande en garantie échappe par son 
objet à la compétence des tribunaux ordinaires ;

« Qu’ainsi que l’a reconnu le premier juge, la cour des comptes 
a seule juridiction, en vertu de l’article 116 de la Constitution et 
de l’article 49 de la loi du lii mai 1846, pour arrêter définitive
ment la dette d'un agent du trésor vis-ît-vis de l’administration 
publique dont il gère les deniers, et ce, à raison de tous les faits 
de sa gestion, quelle qu’en soit la nature;

« Attendu que, dans l’espèce, c'est évidemment à titre de ses 
obligations de comptable que des condamnations civiles sont 
poursuivies contre Warnotte, puisque la faute qui lui est repro
chée, et qui sert de fondement au recours exercé contre lui par 
la province, consiste précisément à s’être abstenu de remplir un 
devoir de sa fonction ;

« Attendu que l’appelante se prévaut vainement de l'article 9 
du décret impérial du 18 août 1807, lequel dispose que « tout 
« receveur, dépositaire ou administrateur de caisses ou deniers 
« publics, entre les mains duquel il existera une saisie-arrêt ou 
« opposition, ne pourra vider ses mains sans le consentement 
« des parties intéressées ou sans y être autorisé par justice »;

« Que celte disposition détermine quelles sont, en cas de sai
sies-arrêts, les obligations du comptable vis-ît-vis des tiers inté
ressés, mais ne règlent aucunement ses rapports avec l’adminis
tration publique dont il est le mandataire ;

« Que la compétence des tribunaux n’y est implicitement 
reconnue que pour juger la validité des saisies ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l’avis 
conforme de M . le premier avocat général L a u r e n t , entendu en 
audience publique, déclare l'appelante mal fondée en son appel; 
l’en déboute et la condamne aux dépens... » (Du 13 juillet 1892. 
Plaid. 5I5ICS Som erhausen  et Bonnkvie .)

O b s e r v a t i o n . — Voir cassation belge, 81 octobre 
1889 (ISei.g. Jui)., 1890, p. 82).

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

11 m ai 1892.

ACTION CIVILE. —  N O N -LIEU . —  CHOSE JUGÉE. —  NON- 
RECEVABILITÉ. —  AVIS DE LA  GRAVITÉ D’UNE OPE
RATION.

L'ordonnance de non-lieu a l'autorité de la chose jugée, vis-à-vis du 
plaignant qui intente ultérieurement une action devant le tribu
nal civil.

Si donc cette ordonnance est exclusive de toute faute, l’action devant 
la juridiction civile est non recevable.

On ne petit, en pareil cas, soutenir qu’il y avait lieu d’avertir la 
famille de la gravité d'une opération.

(LA VEUVE ROUSSEL C. LE DOCTEUR HIC.UET.)

Après la mort de son mari, à qui une sonde avait été 
introduite dans l'estomac, la veuve Roussel déposa con
tre  le docteur une plainte, qui fut suivie d’une ordon
nance de non-lieu.

Elle se pourvut ensuite devant le tribunal civil de 
Bruxelles, qui s ta tua  en ces termes, le 7 mars 1891 :

J u r e m e n t . — « Attendu que les faits sur lesquels la demande
resse base son action, ont fait, de sa part, l’objet d’une plainte au 
parquet, plainte en date du 17 octobre 1889 ; qu’a cette même 
date, la demanderesse a été entendue par le juge d’instruction, 
des poursuites ayant été ordonnées à charge du défendeur, du chef 
de violation des articles 418 et 419 du code pénal ;

« Attendu que l'instruction n'ayant révélé aucune charge, il est 
intervenu, le 19 novembre 1889, une ordonnance de non-lieu ;

« Attendu, dès lors, qu'il est avéré aux débats qu’il n’existe 
aucune faute imputable au défendeur, puisqu’il résulte clairement 
du texte et de l’esprit des dispositions légales précitées, qu’elles 
visent et comprennent non seulement une faute quelconque, mais 
encore tout défaut de prévoyance ou de précaution, ainsi que toute 
négligence ou imprudence ;

« Attendu que le rapport des médecins légistes, en date du 
31 octobre 1889, constate l’absence de lésion pouvant provenir 
d'une manœuvre opératoire ;

<c Attendu, dès lors, qu’il est démontré qu’il n’existe, comme 
le dit la partie Üescamps dans ses conclusions, aucun rapport de 
cause à effet entre la mort d’Armand Roussel et l’opération à 
laquelle il a été soumis pour la troisième fois ;

« Attendu que cette circonstance rend irrélevante l'allégation 
de la demanderesse, à savoir que le défendeur aurait dû avertir, 
si pas le malade, tout au moins sa famille ;

« Qu’en effet, en admettant même gratuitement que feu Roussel 
ait pu ignorer le danger, dans son état morbide, de se soumettre 
à des sondages répétés, il n’en reste pas moins acquis aux débats 
que ceux-ci n’ont pas été la cause du décès, et, partant, n’ont pas 
entraîné les conséquences lâcheuses, douloureuses et préjudicia
bles qu’allègue la partie Lambert ;

« Qu’ainsi les faits articulés en ordre subsidiaire par la dite 
partie manquent de relevanee et de pertinence et qu’il n’échet pas 
de recourir à une expertise, lorsqu’elle serait frustratoire ;

« Qu’il n’y a pas davantage lieu d’ordonner une enquête, vu 
que la demanderesse s’est basée sur les témoignages recueillis 
dans l’instruction correctionnelle et que ses allégations actuelles 
ne sont que la reproduction des faits indiqués par elle dès le 
17 octobre 1889, à M. le procureur du roi de ce siège et au ma
gistrat instructeur; que les dépositions des témoins ont démenti 
la plupart des dires et affirmations de la demanderesse et que les 
éléments du litige leur enlèvent toute relevanee et toute perti
nence ;

« Attendu qu’il résulte des considérations susénoncées, que 
l’action intentée par la demanderesse, tant en nom personnel 
qu’en sa qualité de mère et de tutrice légale de ses enfants mineurs, 
manque complètement de base, en fait comme en droit ;

« l'ar ccs motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. le substitut 
du procureur du roi, De IIoon, rejetant les fins et conclusions de 
la partie Lambert, déclare la demanderesse non fondée en son 
action et l’on déboute avec condamnation aux dépens... « (Du 
7 mars 1891.)

Appel.

Arrêt. — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, entendu à l’audience publique 51. le premier avocat général 
Laurent, en son avis conforme, rejetant les conclusions de l’ap
pelante, tant subsidiaires que principales, met l’appel à néant ; 
condamne l’appelante aux dépens... » (Du 11 mai 1892.— Plaid. 
5151cs Roussel et Picard.)

Observations. — V. Bruxelles, 10 mai 1807 (Belg. 
Jud., 1867, p. 806) ; jugement de Bruxelles, 6 fé
vrier 1867 (Belg. Jud., 1867, p. 212, avec note); 
Liège, 5 avril 1882 (Belg. Jud., 1883, p. 151).

Il en est de même et à plus forte raison, lorsqu’il ne 
s’agit pas seulement d’un non-lieu, mais d’un jugement 
d’acquittement. Bruxelles, 8 août 1871 (Belg. Jud., 
1871, p. 1362); Liège, 27 décembre 1879 (Belg. Jud ., 
1880, p. 293); Gand, 18 juin 1875 (Bei.g. Jud., 1875, 
p. 838).
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Be Brandner.

11 a v r il 1893.

BAIL. —  CESSION. —  RÉSILIATION. —  SECRET.

inc demande en résiliation de cession emporte virtuellement et 
nécessairement une demande en résolution de la convention de 
bail, into venue entre le cédant et le cessionnaire et relative à 
line maison oit s’exerce l’industrie cédée : l’on ne pourrait 
annuler la cession en laissant subsister le bail.

Il peut être utilement plaidé que le secret cédé était tombé dans le 
domaine public, même lorsque un acompte sur le prix de ces
sion a été effectué, si le dit secret n’a été communiqué au ces
sionnaire qu’après le payement.
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(CASTEI.EYN G. COI.ENS.)

Ar r ê t . —  « Vu l’arrêt rendu en la cause par celte chambre 
de la cour, le lü janvier 1893 ;

« Oui les parties en leurs déclarations assermentées laites à 
l’audience du 34 janvier 1893 ;

« Attendu que, par deux conventions verbales du U1' mars 
1892, sur les termes desquelles les parties sont d'accord, l’in
timé :

« A. Céda à l’appelant son industrie, consistant en photogra
phie, zineographie et tout ce qui se rapporte à ce qu’il exploite 
sous le titre d’art héliographique, consistant dans la repro
duction par l’impression aux encres grasses et comprenant : 
1° le matériel, dont un inventaire détaillé avait été fait ; 2° la 
clientèle; 3U l’installation (non comprises les chambres noires!; 
4° le ou les procédés nécessaires à l’industrie exercée et formant 
un secret à lui personnel; que la maison devait marcher sous la 
direction et pour le compte de Casteleyn à partir du 1er avril, 
mais Colens s’engageait à rester jusqu’au 1er mai à la disposition 
de son cessionnaire, à lui remettre, contre payement du premier 
versement, son secret de fabrication, à le mettre au courant de 
tout ce qui se rapporte à son industrie, à l’initier à tout, s’inter
disant de s’intéresser dans une affaire similaire, dans un certain 
rayon, de céder son ou ses procédés, à peine de 10,000 francs 
de dommages-intérêts; que le prix de la cession était tixé h
13.000 francs, payables : 8,000 francs le 31 mars, 3,300 francs 
le 13 mai et les 1,300 francs restants par des annuités de 
230 francs h ajouter aux loyers annuels de la maison, qui devaient 
être ainsi de 3,230 francs les six pi entières années, de 3,000 fr. 
les dernières ;

« B. L’intimé donna en location à l’appelant une partie de la 
maison rue Vandermeulen, 4, à lîruxelles, contenant les locaux 
des ateliers et autres installations héliographiques, pour le terme 
du 12 ans, à compter du 1" mai, avec défense de céder son bail 
et de faire des changements h la propriété ;

a Que, dansées conditions, ce bail à long terme d’un immeu
ble, dont le loyer élevé comprend une partie du prix de la ces
sion, constituait évidemment, dans l'intention des parties, un 
accessoire inséparable et indivisible, une partie intégrante de la 
cession du fonds de commerce qui devait être exploité dans les 
locaux loués, dont Casteleyn n'a que faire s'il doit restituer l'in
dustrie cédée; qu’il n’y a en réalité qu'une seule convention, de 
sorte qu'une demande en résiliation de la cession emporte vir
tuellement et nécessairement une demande en resolution du bail 
et qu’on ne pourrait annuler la cession en laissant subsister le 
bail ;

« Attendu que des choses comprises dans la cession de l’in
dustrie, la plus importante, celle qui a surtout déterminé l’appe
lant à contracter, c’est le secret de fabrication, qui devait lui 
assurer un avantage industriel que ne posséderaient pas ses con
currents; que cela résulte des déclarations des parties lors de 
leur comparution personnelle, de celles faites par Colens dans 
certains écrits de son dossier, de tous les éléments de la cause ; 
que l’inventaire du matériel portait bien des évaluations dont le 
total s’élevait îi environ 10,000 francs, mais que le sieur 
Wemaere, chargé par Colens de négocier la cession de son indus
trie, ne l’évaluait qu’à 3,000 francs; qu’il est constant que l’in
timé avait acheté pour 1,000 francs la plupart des instruments 
de zineographie, parmi lesquels la chambre noire et l’objectif, 
auxquels l’inventaire attribuait à eux seuls la valeur de 1,000 l'r.; 
que Colens a reconnu, en termes de plaidoiries, que les évalua
tions de l’inventaire netaient pas sérieuses;, que, dans l'état des 
dommages-intérêts demandés en première instance, il réclamait
3.000 francs pour la divulgation du secret et que, dans la ces
sion, il s’était engagé à en payer 10,000 à Casteleyn s’il le cédait 
à un autre ;

« Attendu que c'est.le i rr avril, lors du premier versement de
8.000 francs effectué par l’appelant sur le prix de la cession, que 
l'intimé lui communiqua son prétendu secret, que le premier ne 
pouvait alors savoir si le procédé avait quelque valeur et n’était 
pas tombé dans le domaine public ; qu’on ne peut donevoirdans 
ce payement la reconnaissance de ce que le cédant aurait accom
pli son obligation, ni l’intention de couvrir un vice de la con
vention qui lui était encore inconnu ; que s'il a refusé le second 
versement, en invoquant des griefs étrangers au prétendu secret, 
rien ne prouve que lorsqu’il a commencé à se plaindre que 
celui-ci était tombé dans le domaine public, il ne venait pas de 
l’apprendre ;

« Attendu que la formule du prétendu secret présentée par 
Colens a été reconnue exacte par Casteleyn, qui a déclaré que le 
premier lui avait révélé l’emploi de l’albumine biehromatée ; que 
pour élucider le débat, les parties ont, de commun accord, sou
mis le prétendu secret à l’appréciation du commandant Jlassaux,

chef de la photographie et de l’imprimerie à l’Institut cartogra
phique militaire, dont la compétence est incontestable ; que 
celui-ci, à la suite d’un travail consciencieusement fait et devant 
inspirer confiance, quoique n’ayant pas été entouré des formali
tés des expertises judiciaires, émit l’avis qu’il n’y avait pas de 
secret de fabrication ni dans l’emploi de l’albumine, ni dans la 
formule, ni dans les procédés dont Colens a parlé dans une con
férence donnée par lui, mais des procédés connus depuis trente 
ans ou sans valeur ;

« Attendu qu’à la vérité, il a ajouté que, la photogravure étant 
un métier très difficile et très délicat, ceux qui s’v livrent consi
dèrent l’ensemble des tours de main qu’ils pratiquent comme un 
secret, non pas personnel, mais de la maison, ou, plus exacte
ment, comme le procédé de la maison; que, dans l’espèce, 
l’initiation aux tours de mains ne peut être estimée à plus de
1,000 francs ; que l’intimé invoque, contre l'expertise, l’opinion 
émise par deux spécialistes distingués, lesquels considèrent l’en
semble des tours de mains pratiqués par l’intimé comme étant 
son secret ;

« Mais attendu que leur appréciation, donnée à la demande de 
Colens seul, ne saurait prévaloir contre celle du praticien choisi 
comme expert par les deux parties; qu’il a été exposé plus haut 
que l’intimé avait contracté deux obligations distinctes,! envers 
l’appelant, celle de le mettre au courant de tout ce qui se rap
portait à son industrie, engagement qu’il a rempli en lui ensei
gnant les tours de mains qu’il employait, et celle de lui livrer 
un secret de fabrication, ce qui doit s’entendre de l’emploi 
d’éléments nouveaux ou de combinaisons nouvelles devant lui 
procurer certains avantages industriels ; que cet engagement 
capital est resté inexécuté, car Colens ne possédait pas de secret; 
que les obligations contractées par Casteleyn n’avaient donc pas 
de cause suffisante ; qu’il était donc en droit de refuser le paye
ment du prix de la cession et de demander la résolution de la 
convention ;

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant; 
émendant :

« 1° Déclare l'intimé non recevable en son action; et statuant 
sur la demande rcconvcntionnelle, déclare résiliée, au prolit de 
l'appelant, la convention verbale de cession d’industrie du 
1er mars 1892; condamne Colens à restituer à Casteleyn la somme 
de 8,000 francs, indûment payée par celui-ci, avec les intérêts 
légaux et judiciaires ;

k 2" En conséquence, déclare aussi résiliée, au profit de l’ap
pelant, la convention de bail précitée du 1er mars 1892;

« 3° Condamne l'intime aux dépens des deux instances;
« 1“ Donne acte à l'appelant de ce qu’il se réserve contre 

l’intimé toutes actions en dommages-intérêts du chef d’inexécu
tion de ses obligations...» (Du 11 avril 1893.—Plaid. MMCS J u g e s  
G u u .g e ii y  et Iî a y m o n d  Don  c. F r i g k  et ü e g c r o i x .)

684

COUR D’APPEL DE GAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Coevoet.

12 m ai 1892.

NOTAIRE. —  PLACEM ENT HYPOTHÉCAIRE. —  RETARD 
DANS I.’ lNSCRIPTION DE L'HYPOTHEQUE. —  RESPONSA- 
lill.IT E . —  RENONCIATION A I.'.VCTION.

Le notaire qui a reçu cl accepté le mandat de faire un placement 
hypothécaire, et renseigné le client sur la valeur des gages, 
traité avec les emprunteurs cl signé le bordereau des inscriptions 
doit être déclaré responsable des perles subies par le retard 
apporté à l'inscription de l'hypothèque.

La renonciation ne se présume pas ; elle doit être expresse ou 
résulter soit d'un fait qui l'implique, soit d’un ensemble de 
circonstances qui ne laissent aucun doute sur l’intention des 
parties.

(l.A VEUVE Sl'ITAEGS C. I.E NOTAIRE X...)

Le Tribunal civil d’Audenarde, sous la présidence de 
M. V an  W a m h e k e , a rendu, le 9 mai 1890, le jugement 
suivant ;

J u g e m e n t . — « Vu les pièces ;
« Attendu que, par acte passé le 14 mars 1881, par devant 

Me X..., notaire à Grammont, et sur renseignements fournis par 
lui, la demanderesse a donné en prêt à Van Bellegem et Van 
Nieuwenhove, une somme de 9,000 francs, à 3 p. c. l’an ; qu’en 
garantie du remboursement de celte somme les débiteurs donnè
rent en hypothèque plusieurs maisons dont la valeur avait été



estimée par le détendeur à la somme de 40,000 francs, sur les
quelles il n'existait, aux termes de l’acte, (pic deux inscriptions 
s’élevant ensemble à la somme de 14,000 francs;

« Attendu que 1’livpotlièque consentie, le 14 mars 1881, ne fut 
inscrite que le 19 avril suivant, soit trente-cinq jours après la 
passation de l’acte; que, dans l’intervalle,les débiteurs consenti
rent, au prolil de MM. Saes et O ,  banquiers a Grammont, une 
nouvelle hypothèque pour sûreté d’une ouverture de crédit jus
qu’à concurrence de 20,000 francs ; que celte hypothèque fut 
inscrite le 14 avril, c’est-à-dire avant celle de la demanderesse;

« Attendu que le retard apporté à l’inscription de la créance 
de la demanderesse eût pour conséquence de la faire primer par 
celle de MM. Saes et Cic ;

« Qu’il conste du règlement d’ordre qui suivit la vente des 
immeubles donnés en hypothèque, que le prix obtenu ne s’est 
élevé qu’à fr. 33,880-33 ;

« Que ce chiffre démontre néanmoins à toute évidence que le 
prix obtenu aurait suffi pour payer la créance de la deman
deresse si elle avait été inscrite en temps utile ;

« Attendu qu’il conste du même procès-verbal d’ordre que, par 
suite de l’inscription tardive de l’hypothèque consentie le 14 mars 
1881, la demanderesse a totalement perdu sa créance ;

« Attendu qu’il est suffisamment établi que le placement dont 
s’agit a été laissé par la demanderesse aux soins du défendeur, 
que c’est lui qui a renseigné la demanderesse sur la valeur du 
gage qui a traité avec les débiteurs et qui a passé l’acte; que la 
demanderesse n’y est pas intervenue personnellement, mais y a 
été représentée par un candidat, au notaire du bureau du défen
deur ;

« -Attendu qu’il résulte du dossier et qu’il est du reste constant 
en fait, qu’à l’époque du prêt des 9,000 francs, le défendeur 
était, depuis de nombreuses années, le conseil, le mandataire et 
le notaire habituel de la demanderesse ; que celle-ci s’en rap
portait à lui, en toute confiance pour tout ce qui concernait ses 
affaires ;

« Attendu qu’il ne saurait exister un doute sur le point de 
savoir si, dans l’espèce, le défendeur avait reçu et accepté le 
mandat de faire le placement dont s’agit au procès ;

« Que ce mandai comprenait si bien celui de diligenter 
l’inscription que, dès le 27 mars, le défendeur en avait lui-même 
signé le bordereau, au nom de la demanderesse ;

« Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence que le 
notaire qui a accepté le mandat de constituer une hypothèque 
peut être déclaré responsable du défaut d’inscription ;

« Que les devoirs de sa profession et les intérêts de son man
dant lu i commandent de faire d iligence, et qu’ il est responsable 
des conséquences dommageables que le défaut de diligence 
entra îne pour ses c lients (Ru t g eer t s , Commentaire .sur la loi 
de ventôse, n° 1331 ; jugement de Rruxelles, 28 avril 1888, Pasic,., 
1888,111,340);

« Attendu que le retard apporté par le défendeur au dépôt du 
bordereau d’inscription a fait perdre à la demanderesse non seu
lement le capital de 9,000 francs mais encore les trois années 
d’intérêt que l’inscription utile lui aurait garantis ;

« Attendu que le defendeur ne conteste pas même le principe 
de sa responsabilité; qu’il se borne à soutenir que, de concert 
avec la demanderesse, il a fait tout ce qui était possible, aussitôt 
qu’il a connu sa faute, pour en écarter les conséquences ;

« Mais attendu que ce fait, fût-il établi et quelque louable 
qu’il soit, ne suffit pas pour décharger le défendeur de la respon
sabilité que sa négligence lui a fait encourir ;

<c Attendu que le défendeur objecte encore vainement que la 
demanderesse ne lui a jamais manifesté, pendant l’instance rela
tive à l’ordre, l’intention de la tenir comme personnellement res
ponsable de cette perte ;

« Qu’en effet, il résulte des documents versés au procès et des 
explications fournies par les parties, que c’est le défendeur lui- 
même qui a dirigé et diligenté, comme il le voulait, tous les actes 
par lesquels il espérait conjurer les conséquences de sa négligence; 
qu’il ne saurait dès lors y trouver grief contre la demanderesse ;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, ouï 
les parties en leur moyens et conclusions, et rejetant comme non 
fondées toutes conclusions contraires, condamne le défendeur à 
payer à la demanderesse, à titre de dommages-intérêts :

« 1° La somme de 9,000 francs représentant le capital que 
l’inscription prise en temps utile aurait garantie;

« 2° Les intérêts de cette somme à n p. c. pendant trois ans, 
depuis le 14 septembre 1883 ;

« Le condamne aux intérêts judiciaires et aux dépens ; déclare 
le présent jugement exécutoire par provision nonobstant tout 
recours et sans caution... (Ou 9 mai 1890.— Plaid. MMCS D’Ho.ndt 
c. De  Sad eleer .)
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Sur appel est intervenu l’a rrê t  suivant :
A d ret . — « Adoptant les motifs du premier juge ;
« Attendu, en outre, que c’est en vain que l’appelant soutient 

que l’intimée s’est refusée à exiger le remboursement de sa 
créance en temps utile, alors cependant qu’elle aurait pu le faire 
dès la lin de 1882, par suite du retard apporté par les débiteurs 
dans le payement des intérêts échus;

« Attendu que, de l’aveu même de l’appelant, déjà à cette 
époque la valeur des maisons à Grammont avait subi une dépré
ciation considérable ; que rien ne prouve que, lors même que 
l’intimée se serait prévalue de la clause qui rendait son capital 
exigible, elle serait parvenue à le faire rembourser sur le prix 
de vente des immeubles qui lui avaient été donnés en garantie;

« Attendu, d’ailleurs, que, dans cette circonstance, l’intimée 
n'a agi que sous l’inspiration et d’après les conseils de l’appelant ; 
qu’en effet, il est constant que l’intimée lui avait abandonné 
complètement la gestion et la conduite de cette affaire, et que 
c’est l’appelant seul qui a provoqué les différents actes qui sont 
intervenus et a présidé à leur élaboration ;

« Qu’ainsi, c’est à l’instigation de l’appelant, qu’au mois de 
décembre 1882, l’inti.née a refusé de recevoir le payement des 
intérêts échus; c’est l’appelant qui, sans même consulter l’inti
mée, a rédigé et fait signifier aux débiteurs en retard un com
mandement préalable à la saisie-immobilière; c’est encore lui 
qui, à l’insu de l’intimée et fort de son approbation, a modifié 
par un acte subséquent du 27 janvier 1883 passé devant lui et 
devant le notaire X..., les clauses et conditions de l’acte de prêt 
du 14 mars 1881 ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède ainsi que de l’en
semble des faits et circonstances relevés au procès, que si le com
mandement du 18 janvier 1883 n’a pas été suivi d’exécution, 
c’est (pie l’appelant lui-même en avait décidé ainsi, tandis que 
l’intimée est restée complètement étrangère à la décision prise à 
cet égard ;

« Attendu que c’est également à tort que l’appelant se prévaut 
de cette circonstance que ce n’est qu’en 1889 que l’intimée a 
manifesté, pour la première fois, l’intention de le rendre respon
sable d’un fait remontant à 1881, et prétend inférer de ce 
long silence une renonciation, de la part de l’intimée, au droit 
d’exercer de ce chef un recours contre lui ;

« Attendu que la renonciation ne se présume pas; quelle doit 
être expresse ou résulter d’un fait qui l’implique, ou d’un 
ensemble de circonstances qui ne laissent aucun doute sur l’in
tention des parties; qu’aucune de ces conditions ne se rencontre 
dans l’espèce ;

« Attendu, d’ailleurs, que l’intimée se trouvait dans l’impossi
bilité de se retourner contre l’appelant aussi longtemps que le 
sort de sa créance n’était pas définitivement fixé; qu’elle n’a été 
pleinement édifiée à cet égard que postérieurement à l’arrêt de 
la cour de Garni du 14 avril 1888, auquel elle déclare ne rien 
comprendre et (pie ce n’est qu’après avoir, comme elle le dit, 
« entendu les appréciations des hommes de loi auxquels elle 
« s’était adressée pour élucider cette affaire », qu’elle a compris 
enfin que la perte de sa créance était due à la faute et à la négli
gence de l’appelant ;

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, confirme le jugement dont appel, condamne l’appelant 
aux dépens... » (Du 12 mai 1892. — Plaid. MMra Du Bois c. De 
Sad eiæ eii, du barreau de Bruxelles.)

G 8 6

JU S T IC E  DE PAIX DE BRUXELLES.
Troisième canton. —  Siégeant : M. Mercier, juge.

15 a v r il 1893.
ENTREPR ISE  DE M ANUFACTURES. SENS DE CES MOTS. 

TEINTURERIE . —  COMMERÇANT.

On doit entendre par entreprises de manufactures, tout établisse
ment qu'un particulier exploite pour son propre compte.

Celui qui exploite une teinturerie est donc commercant cl justicia
ble des tribunaux de. commerce.

(l.A VEUVE SCHMIDT C. ZINSEN.)

J u g e m e n t .  — « Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence constante que l’on doit entendre par entreprise de 
manufactures ou d’usines, tout établissement qu’un particulier 
exploite pour son propre compte et dans lequel, au moyen d’ou
vriers sur le salaire desquels il spécule et de matières qu’il met 
en œuvre par le travail de ceux-ci, il produit des objets mobiliers 
destinés à la consommation; qu’il importe peu que le manufac
turier fournisse les choses sur lesquelles s’exerce le travail ou se
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borne à transformer les matières d'autrui (Bruxelles, 18 novem
bre 1861, Be u ;. Jud., 1861, p. 1898; Pa x d . b e l g e s , V° Acte île 
commerce, nos '>35 et suivan'sl ;

« Attendu qu’il n’est pas contesté, dans l’espèce, que l’indus
trie du défendeur consiste à employer certains procédés chimi
ques, dont il achète les matières, pour transformer, à l’aide de la 
teinture ou du dégraissage, les étoffes que lui confient ses clients; 
que ce travail est fait par des ouvriers sur le salaire desquels il 
spécule ;

« Attendu qu’il s’ensuit que le défendeur est commerçant et 
partant justiciable des tribunaux consulaires pour tout ce qui 
concerne son négoce;

« Attendu que le demandeur prétend que, fût-il même con
stant que le défendeur est négociant, la détention illégale des 
objets litigieux ne saurait être envisagée comme constituant 
un quasi-délit commercial ;

« Attendu que ce système est inadmissible en droit ; que, quel 
que soit le motif allégué par le défendeur pour refuser de remettre 
les objets lui confiés par le demandeur, il est évident que la de
mande est en connexité étroite avec son commerce, puisque c’est 
à raison de son industrie que les dits objets lui ont été remis ;

« Par ces motits, statuant contradictoirement. Nous déclarons 
incompétents rntionc materiœ; renvoyons le demandeur à se 
pourvoir devant la juridiction consulaire... » (Du 18 avril 1893. 
Plaid. MMCS Bot b let  c. Tr o k a y .)

VARIÉTÉS.

L'action publique en Angleterre pendant l’année 1892.
1,’on sait que, depuis 1879, il existe, pour les affaires crimi

nelles, un rudiment de ministère public en Angleterre. Chaque 
année, l'officier préposé à la direction des poursuites rend 
compte, dans un rapport adressé à la Chambre des communes, 
de la manière dont il a rempli sa mission. 11 y répond aussi aux 
critiques ou aux attaques dont son otlice a été l’objet. L’on verra, 
par l’extrait que nous donnons de son rapport, que parfois ces 
critiques émanent de la magistrature elle-même, et qu’avec la 
liberté d'allures qui le caractérise, le juge anglais s’exprime très 
vertement, à l’occasion, au sujet des poursuites exercées par la 
partie publique. 11 y a là un aspect remarquable de la législation 
anglaise, fort différente, sur ce point comme sur beaucoup d’au
tres, de la plupart des législations du continent. Chez nous il 
n’appartient pas plus au juge de blâmer l’usage que fait le par
quet de l’action publique, qu’il n'appartient au parquet de blâmer 
le juge à raison de l'exercice de ses fonctions.

I.e rapport mentionne comme type des attaques injustes aux
quelles le directeur des poursuites criminelles est en butte, un 
cas dans lequel il avait été affirmé, au cours d’une instance, que 
le directeur avait refusé de poursuivre, par le motif que la partie 
plaignante était en état de payer les frais d’une poursuite. Les 
journaux et le juge lui-mème discutèrent ce refus. 11 lut cepen
dant ultérieurement établi que jamais le directeur des poursuites 
n’avait été saisi d’une requête aux fins de poursuivre, et que 
même il n’avait jamais ouï parler de l’affaire.

Le rapport constate que, depuis 1891, les plaintes et les cri
tiques ont été moins fréquentes et plus modérées. En trois cir
constances seulement, dans le cours de 18912, des juges de la 
Haute Cour ont désapprouvé la manière dont les poursuites 
avaient été intentées ou menées. Dans l’un de ces cas, le blâme 
a été ultérieurement retiré; dans un autre, où le juge estimait 
qu’il n’v aurait pas eu lieu de poursuites, les poursuites ont été 
approuvées par le ministre de l’intérieur. Dans le troisième, il 
s’agissait d’une poursuite du chef d’escroquerie. Le lord chance
lier, siégeant comme juge d’assises, fit entendre au grand jury 
qu’il convenait de rendre un non-lieu ; puis, quand le grand jurv 
eut néanmoins renvoyé les prévenus devant le jury de jugement, 
il s'exprima, parait il, comme suit dans le cours de la procédure, 
après avoir appris que l’affaire se poursuivait au nom du direc
teur des poursuites criminelles : « Cette affaire confirme l’expé- 
« rience que j’ai des poursuites exercées parla partie publique», 
et il conseilla au jury de ne point laisser l'affaire aller plus avant. 
Le jury refusa néanmoins d’on agir ainsi. Sa Seigneurie aurait 
ensuite", dans son résumé, formulé encore celte observation ; 
« que le directeur des poursuites aurait bien fait de ne pas invo- 
« quer une preuve qui n'était pas recevable et qu’il n’avait pro- 
« duite que pour influencer l’esprit du jury. » Le jury a, malgré 
cela, déclaré les accusés coupables sur l’un des chefs de l’accusa
tion et ils ont été condamnés chacun à trois mois de travaux 
forcés,

Statistique criminelle.
D’après le rapport sur la partie criminelle en France pendant 

1889, que vient de déposer le garde des sceaux JI. Bourgeois, 
le nombre des plaintes, dénonciations, procès-verbaux, auxquels 
les membres des parquets ont eu à donner une première direc
tion, en cette année 1889, montait à 468,392. Ils en ont classé 
comme il se dit en France, c’est-à-dire laissé sans suite sauf ren
seignements ultérieurs, comme il se dit chez nous, 88 p. c.; ils en 
ont porté 148,838, ou 32 p. c. à l’audience correctionnelle, 
renvoyé 31,092 ou 7 p. c. devant une autre juridiction, et com
muniqué à l'instruction 38,426, ou 8 p. c. En Belgique la pro
portion de ces dernières affaires est, croyons-nous, beaucoup 
plus élevée. « Celle proportion de 8 p. c,, dit M. le garde des 
« sceaux, très favorable, atteste une fois de plus le soin que 
« mettent les procureurs de la Uépublique à ne soumettre à une 
« instruction régulière que les affaires graves ou obscures, et 
" après avoir épuisé par eux-mêmes ou par leurs auxiliaires 
« tous les moyens de découvrir la vérité. »

En France, le nombre des arrêts de chambres de mise en 
accusation diminue. Contre 3,118 inculpés renvoyés en cours 
d’assises, et 37 en police correctionnelle (ce qui est une propor
tion plus faible que chez nous), il y a 99 inculpés qui sont 
déchargés de toute poursuite.

Les arrêts qui confirment les décisions des juges d’instruction 
atteignent le chiffre de 86 p. c. Nous ignorons quelle est en Bel
gique la proportion des arrêts continuant les ordonnances de la 
chambre du conseil aux arrêts de réfonnation.

En matière correctionnelle, près de trois quarts des appels sont 
suivis de confirmation.

La cour de cassation a reyu en matière répressive, 1,838 pour
vois. Les annulations atteignent la proportion de 12 p. c.

La proportion des arrêts de cours d’assises frappés de pourvoi, 
est d’un peu plus du dixième.

28 arrêts ont été rendus en cours d'assises en matière de délits 
politiques ou de presse.

Le nombre des affaires en cours d’assises est de 2980.
Devant ces cours, 60 accusations sur cent sont complètement 

admises; 23 sur cent complètement rejetées; les autres sont par
tiellement admises.

En matière d’empoisonnement, d’infanticide et de fabrication 
de fausse monnaie, la déclaration de l’existence de circonstances 
atténuantes a été la règle absolue. « 11 faut bien admettre dit le 
« Ministre, que le, jury a été impressionné par l’énormité de la 
« peine encourue; c’est d'ailleurs un fait établi par les précédents 
<c rapports que l'admission des circonstances atténuantes par le 
« jury est en raison directe de la gravité de la peine édictée par 
« la loi. »

NOIIIINATIONS E T  DÉM ISSIONS JUDICIAIRES.
No t ar iat . —  Nomination , l’ar arrêté royal en date du 8 mai 

1893, M. Yandcr Stegen de Butte, notaire à Hinnbeek, est nommé 
en la même qualité à la résidence de Bruxelles, en remplacement 
de 51. Vandeneynde, décédé.

No t ar iat . —  Démission . Bar arrêté royal en date du 8 mai 
1893, la démission de M. I.ippens, de ses fonctions de notaire à 
la résidence de l.oo-en-Hulle, est acceptée.

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —  Jl'GE D’iN'STRUCTtON.
Désignation . Bar arrêté royal en date du 8 mai 1893, M. Thirnus, 
juge au tribunal de première instance séant à Yerviers, est dési
gné pour remplir, pendant le ternie de trois ans, les fonctions de 
juge d’instruction près ce tribunal.

J ustice de p a ix . — Juge s u p plé a n t . —  Nom ination . Par 
arrêté royal en date du 7 mai 1893, M. Yan Hoof, docteur en 
médecine à lloogstraeten, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix du canton d’Hoogstraeten.

No tariat . —  Nomination . Par arrêté royal en date du 7 mai 
1893, 51. Bons, candidat notaire à Ninovc, est nommé notaire à 
Deftingc, en remplacement de M. De Ruyver, appelé à une autre 
résidence.

No t ariat . —  Démission . Bar arrêté royal en date du 7 mai 
1893, la démission de M. Yan Melckebeke, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de 5Ialines, est acceptée.

Tribunal de prem ière  in sta n c e . —  Juge d ’instruction . 
Désignation . Bar arrêté royal en date du 10 mai 1893, M. De Bock, 
juge au tribunal de première instance séant à Gand, est désigné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d’instruction près ce tribunal.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e , r u e  a u .r  C h o u x ,  49, à B r u x e l l e s ,
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JÜRIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de H. Beckers, premier président.

4  m ai 1893.

TRANSACTION. — ERREUR. — RESCISION. — MOTIF 
SURAHONDANT. — CASSATION.

Lorsqu'un brasseur, après constatations faites à l'aide d'un dense 
mètre, a été déclaré en contravention et a transige sur les suites 
du procès-verbal, s’il, est reconnu plus lard que le densimètre 
était fautil et la contravention sans base, la transaction peut 
être rescindée pour cause d’erreur sur l’objet de la contestation. 

Si le dispositif de la décision attaquée se justifie par l’un des mo
tifs de cette décision, l’inexactitude d'un autre motif ne peut 
donner ouverture il cassation.

( l ’é t a t  b e l g e  c .  l a  v e u v e  v a n  o u d e n h o v e  e n  c o n s o r t s . )

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal de première instance de (iand, du 15 juin 1892, re
produit Belgique Judiciaire, 1892, p. 972.

Ar r ê t . —  « Sur le premier moven : Violation des u n .  1107, 
1101), 1110, -1131, I !32, 2032, 2033, 2034, 2033, 2030. 2037 
ilu code civil, en ce que le jugement attaqué considère comme 
une erreur sur l’objet de la contestation et sur la cause juridique 
de la convention, l’erreur sur les mobiles qui ont pu déterminer 
la transaction, et annule ainsi la convention intervenue, en 
dehors des cas expressément prévus par la loi :

« Attendu qu’il est constaté par le jugement attaqué que, le 
22 juillet 1880, les agents de l’administration des linances ont 
dresse procès-verbal à feu Ernest Van Oudenhove, brasseur à 
(tant), du chef d’une contravention à l’article 12 de la loi du 
20 août 1883;

« Attendu qu’il est reconnu par le meme jugement, (pie le den
si mètre dont l’administration avait fait usage, élaitun instrument 
fautif, mal gradué, relevant des densités trop fortes d’au moins 
1/10 de degré, et qu’en réalité, la contravention imputée à Van 
Oudenhove n’a jamais existé;

« Attendu, enfin, qu’il esl constaté que l'administration fiscale 
a réclamé de Vam Oudenhove le payement d’une amende de 
1,648 francs, et qu’elle a, le 13 novembre 1880, renoncé trans- 
actionnellemcnt, moyennant le payement d’une somme de 1,000 
francs, à donner suite au procès-verbal ;

« Attendu que le jugement attaqué a prononcé la rescision de 
celte transaction, par le motif que l’erreur dans laquelle Van 
Oudenhove a versé, portait sur l’objet même de la contestation, 
et qu’elle a été la cause déterminante de son consentement ;

« Attendu que la contestation qui divisait les parties, roulait 
sur la question de savoir ri Van Oudenhove avait contrevenu à la 
loi fiscale, et s’il avait encouru l’amende de 1,048 francs;

« Attendu que. trompé par les constatations erronées des 
agents du fisc, il a consenti au payement d’une partie de la 
somme qu’on lui réclamait à titre d'amende ;

« Attendu que son erreur portait, comme le décide le juge
ment attaqué, non pas sur un élément accessoire du contrat, 
mais sur l’existence même de la contravention qui a servi de 
base à la transaction, c’est-à-dire sur l’objet direct et essentiel de 
la contestation ;

« Attendu qu’en prononçant, pour ce motif, la rescision de la 
transaction, le jugement attaqué a fait une saine application des 
articles 1110 et 2033 du code civil, et n’a contrevenu à aucun 
des textes invoqués à l'appui du premier moyen;

« Sur le deuxième moyen: Violation des articles2034 du code 
civil et 1030 du code de procédure civile, en ce que le jugement 
attaqué considère comme un titre civil le procès-verbal des agents 
de l’administration, cl déclare ce litre nul en l’absence de toute 
cause légale de nullité :

a Attendu que l’existence de l'une des deux causes de resci
sion prévues par l’article 2033 du code civil, étant reconnue 
par le jugement attaqué, le dispositif de ce jugement est pleine
ment justifié et qu’il est, dès lors, sans intérêt de rechercher si 
le tribunal de Gand s’est trompé en invoquant surabondamment 
la cause de rescision prevue par l’article 2034 du même code;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G i r o n  en son 
rapport et sur les conclusions de M. B o s c h , avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne la partie demanderesse aux dépens, 
ainsi qu’à l’indemnité de 130 francs...» (Du 4 mai 1893.—Plaid. 
MMCS G e o r g e s  L e c l e r c q  c . H a i .l e t , du barreau de Gand, cl Van 
D i e v o e t .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

12 ja n v ie r  1893.

SERV ICE DES DRUES. —  COMMUNE. —  RESPONSAHIUTÉ 
CIVILE.

I.a ville qui organise te service des grues hydrauliques sur les 
quais dont l'Etat lui a remis la gestion, et perçoit de ce chef un 
péage, n'est pas soumise, dans f  accomplissement de cette fonction, 
a la responsabilité établie par les articles 1382 et 1384 du code 
civil.

(LA VILLE d ’a .NVEUS C. ROELANDTS.)

Le tribunal de première instance d’Anvers avait 
rendu, le 21 février 1892, un jugement ainsi connu :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que le demandeur Roelandts, par 
exploit du 7 septembre 1801. a fait citer les défendeurs: Abts el C'°, 
arrimeurs, en payement de : -1° la somme de 1,000 francs; 
2° celle de 249 francs avec les intérêts judiciaires et les frais du 
procès, en réparation du préjudice qu’il prétend avoir éprouve 
par suite des blessures causées par les ouvriers chargés de 
manœuvrer la grue an moyen de laquelle on chargeait du fer ;

« Que, par exploit du 7 novembre suivant, le demandeur a 
fait citer la ville d’Anvers, pour intervenir au procès en qualité 
de propriétaire des grues et s’entendre condamner, solidairement 
avec les défendeurs, aux dommages-intérêts réclamés ; que cette 
citation a été dénoncée aux défendeurs Abts;

«  f i n e  l a  v i l l e ,  p a r  e x p l o i t  d u  2 3  d é c e m b r e  1 8 9 1 ,  a  f a i t  c i t e r  

l e s  d é f e n d e u r s  A b l s  e t  c o n s o r t s ,  a u x  f i n s  d ’ i n t e r v e n i r  e n  l a  c a u s e  

p e n d a n t e  e n t r e  e l l e  e t  l e  d e m a n d e u r ,  a u x  f i n s ,  l e  c a s  é c h é a n t ,  d e  

l a  t e n i r  i n d e m n e  d e  t o u l e s  l e s  c o n d a m n a t i o n s  q u i  p o u r r a i e n t  ê t r e  

p r o n o n c é e s  c o n t r e  e l l e  a u  p r o f i t  d u  d e m a n d e u r  ;

« Que la cause est donc régulièrement liée entre toutes les 
parties ;

« Attendu que la ville oppose deux fins de non-recevoir à l’ac
tion dirigée contre elle : la première, que les communes ne 
répondent pas des fautes commises parleurs agents dans l'admi
nistration (lu domaine public ; que les grues hydrauliques, qui



GDI LA BELGIQUE JUDICIAIRE. «92

.'ont l'accessoire et le complément do ses installations maritimes, 
font partie de ce domaine ;

« La seconde, que même s’il s’agit d’un intérêt privé, l'acte est 
régi par les dispositions du règlement de 1888, relatif à l’usage 
des grues ; que, d’après ce règlement, l'usage de la grue n’est 
loué que sous la condition, pour la ville, d’être exonérée de toute 
responsabilité;

« Quant à la première fin de non-recevoir :
« Attendu que les dispositions des articles 1382 à 1384 du 

code civil sont générales ;
<t Qu’elles s'appliquent à tous les cas où un fait quelconque de 

l'homme cause un dommage à autrui ; qu’elles ne distinguent pas 
si le fait est posé par un particulier ou par l’agent d’une admi
nistration publique;

« Attendu que le S 3 de l’article 1384 rend les commettants 
responsables des dommages causés par leurs préposés, dans les 
fonctions auxquelles ils sont employés ; qu’il échet, dès lors, 
d’examiner si la défenderesse, appelée en intervention, doit être 
considérée comme ayant la qualité de commettant de la personne 
chargée de manœuvrer la grue;

« Attendu, quant ii ce, qu’il y a lieu de distinguer entre les 
divers actes posés par les agents et d’examiner si ce sont des 
actes de pure administration exécutés en accomplissement d'une 
fonction publique, qui leur est confiée exclusivement dans un 
intérêt général, ou bien si, tout en ayant ce caiactère, ils ont, en 
outre, été posés dans l'intérêt privé de la commune;

« Attendu que la défenderesse, en établissant des bassins 
dont elle organise les services, en y adjoignant tous les appareils 
nécessaires à leur exploitation, ainsi qu’à celle des quais, en y 
percevant un droit de place, en autorisant l’usage des quais 
et des appareils de chargement et de déchargement moyennant 
certaines redevances, n’agit pas exclusivement dans un intérêt 
générai, mais aussi dans son intérêt privé, comme propriétaire 
des bassins, des quais et de leurs accessoires, en vue d’en retirer 
un bénéfice;

« Attendu qu’il s’établit ainsi, en fait, entre elle et les per
sonnes qui acceptent ses services et font usage des avantages 
qu'elle offre, un contrat tacite qui engendre des obligations réci
proques régies par les principes généraux de droit civil ; qu’il 
serait aussi injuste qu’immoral de soustraire l’une des parties à 
la responsabilité qui découle de ces engagements, alors que l'autre 
y resterait soumise ;

« Attendu qu’un agent de l’administration est son prépose, 
dès qu’il accomplit un service au nom et (tour compte de l’admi
nistration dont il est le délégué;

« Qu’il perd cette ((utilité, lorsqu’il agit en son nom personnel 
et en vertu de fondions qui lui confèrent l’exercice d'une partie 
de l'autorité publique ;

« Attendu que les personnes chargées de surveiller les manœu
vres des grues et celles chargées de les manœuvrer agissent 
incontestablement en nom et pour compte de l’administration; 
qu'elles sont donc des préposés dans le sens juridique du mot, 
tandis que l'administration prend vis-à-vis d’eux la qualité de 
commettant ;

k Quant à la seconde fin de non-recevoir :
« Attendu ((lie le règlement porte ((lie la ville ne répond d’aucun 

accident ou dommago causé aux personnes, etc., et provenant 
soit de l’emploi des engins, soit dos vices apparents ou cachés 
des mécanismes et de leurs accessoires; que le travail des grues se 
fait sous la surveillance d'un agent de la ville; que cette surveil
lance n'entraîne aucune responsabilité; qu'on ne pourra, en 
aucune manière, se prévaloir d'un ordre donné par cet agent en 
cas d’accident; que la manœuvre des engins a lieu par un agent 
de la ville, soit par un agent du locataire, à condition que cet 
agent ait été1 agréé par l’administration communale;

« Attendu que la défenderesse soutient que ces stipulations 
ont été acceptées par les défendeurs Abts ; que les conventions 
librement consenties font loi entre parties ; que les défendeurs 
ne sont donc pas fondés à l’appeler en intervention;

« Attendu que les stipulations font loi entre parties, c’est à la 
condition qu’elles ne dérogent pas aux lois qui intéressent l’ordre 
public et les bonnes mœurs ;

« Attendu que les stipulations qui ont pour effet d’affranchir 
l’une des parties de la responsabilité qu'elle a encourue par sa 
faute, sont contraires à l’essence même du contrat de louage et à 
la bonne foi qui doit présider à toute convention ; qu’elles blcs-

1 « (l’est parties ordonnances de police municipale, qu'en 
« 1519, 11)02 et 1671. a été réglée la police des quais et des 
« ports » ( L a m b e r t , Traité ile. la voirie.. t. 111, p. 270;.

(2; Domat, Droit public, liv. l 'r, tit. VIH, sect. II, nù VI. « La 
« police des ports fait partie de celle des mers, et il a été pourvu,

sent la morale publique et sont contraires à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs, puisqu’elles auraient pour conséquence d'encou
rager la négligence, de favoriser la fraude et les plus coupables 
abus ;

« Qu’elles sont donc illicites et doivent être considérées comme 
non écrites ;

« Qu’il suit de ce qui précède que les fins de non-recevoir 
opposées par la ville défenderesse ne sont pas fondées ;

« Attendu qu'il n'est pas établi jusqu’ores dans quelles circon
stances a été faite la blessure dont se plaint le demandeur, quel 
est l’auteur responsable de la faute, si tant est qu’il y a eu faute 
dans l’espèce, et si l’accident n’est pas imputable au demandeur 
lui-même, ou à un tiers, ou même à un cas fortuit; qu’une en
quête, à laquelle conclut le demandeur, peut seule fournir au 
tribunal les éléments nécessaires pour décider la contestation 
entre parties;

« Que les faits cotés à cette lin par le demandeur paraissent 
pertinents et relevants dans leur ensemble, et qu’il n’est pas 
prouvé qu'il lui a été possible de s’en procurer une preuve 
écrite ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu H. De Nieui.ant, sub
stitut du procureur du roi, en son avis, écartant les fins de non- 
recevoir proposées par la ville, ainsi que toutes conclusions plus 
amples et contraires, avant de statuer au fond, admet le deman
deur à établir :

« 1°...; 2°...; 3"..., etc.;
« Commet M. le juge Joi.v pour procéder aux enquêtes... » 

(Du 24 février 1892.)

Pourvoi par la ville d ’Anvers.

Premier moyen. — Violation et fausse application des arti
cles 538, 1382 à 1384, 1779 du code civil combinés, en ce que 
le jugement a déclaré recevable une action en dommages-intérêts 
dirigée contre une commune, en raison d’une prétendue faute 
commise par ses agents dans la gestion du domaine public com
munal (G i r o n , 1. Pr, n° 231; Bruxelles, 1er avril 1880, Iîei.g. 
Ji:i)., 1880, p. 517; cass., 9 décembre 1880, Bei.g. Jud., 1881,
p. 82.

Deuxième moyen. — Violation des articles 1134, 1 133 et 1172 
du code civil combinés, 2, 8 et 11 du règlement d’Anvers, du 
5 décembre 1887 (sans intérêt).

AL le procureur (général a conclu à la cassation en ces 
1er mes :

(t Parmi les dépendances du domaine public non susceptible 
de propriété privée, se trouvent, dans les ports de commerce, les 
quais, confiés par la loi, en ce qui concerne la commodité et la 
sûreté du passage, à la vigilance des corps municipaux, à l’égal 
des rues et voies publiques, avec lesquelles ils présentent beau
coup d’analogie (loi du 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3; loi du 
4 décembre 1790, art. 2, Sj 1er; art. 537 et 1712 du code civil; 
cass., 10 juillet 1884 ( B e i . g . Jli)., 1884, p. 1097). Kilo est essen
tiellement territoriale et locale (1).

A coté de ce droit de police inhérent au pouvoir municipal (loi 
du 14 décembre 1789, art. 50), la commune exerce encore sur les 
((liais, sous l’autorité de l’administration supérieure, en vertu d’une 
délégation de cette dernière, un vrai droit de gestion, à titre de 
la direction immédiate de tous travaux publics dans son ressort, 
comme aussi de la régie des établissements publics destinés à 
l'utilité générale (Id., art. 51 ; ordonn. fr. de juin 1700, confiant 
la police des quais aux prévôts des marchands et aux échevins ; 
Dei.a.mare, Dict. de police., t. Pr, p. 176).

Pour l’accomplissement de ce mandat, elle est autorisée à nom
mer des officiers spéciaux qui, sous le nom de.capitaines et lieu
tenants du port, veillent à la police des quais, ainsi qu’au lestage 
et délestage des navires (Décret du 9-13 août 1791, tit. 111, arti
cle l ' r ; règlement du maire d’Anvers, du 17 germinal an IX).

Affectés à un service d'utilité générale, les quais se trouvent 
soumis à une réglementation administrative qui, pour le port 
d’Anvers, a revêtu un caractère spécial dans certaine convention 
conclue entre la ville et l'Etat et sanctionnée parla loi du 17 avril 
1874, en vue d'assurer au commerce maritime des installations 
complètes, avec tous les engins nécessaires au prompt chargement 
et déchargement des navires (2).

A l’instar de plusieurs autres services publics, tels que les abat-

« par les ordonnances, à ce que les ports soient entretenus, et 
« qu’on y fasse les réparations nécessaires pour les mettre dans 
« le bon état où ils doivent être. » (Ord. du mois d’octobre 1508, 
art. 18.)
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toirs el les marchés, à toute époque de temps ancien, les villes et 
communes où des ports sont situés ont été en possession du droit 
de percevoir des redevances de quai et de grue (liant- en hraan- 
gelden), d’après des tarifs déterminés, pour se rémunérer des frais 
de leur entretien (ltèglement pour la ville de Gancl, du 10 décem
bre 1672, n° 12, Plac. de FL, t. 111, p. 266 ; décret du 16 avril 
1782, pour la ville d’Ostende, Ibid., t. XI, livre V, p. 777).

Mais comme l'usage en est facultatif, qu’il n’est imposé à per
sonne, de droit commun, ces redevances ne participent pas de la 
nature de l’impôt et sont affranchies de l’autorisation royale (loi 
communale, art. 76, n° 6), il suffit de leur approbation par la 
députation permanente (arr. roy. du 4 octobre 1816, art. 2, 
9 avril 1819; loi comm., art. 77, n° 8; cire, du département de 
l’intérieur, du 13 décembre 1889, n° 39,967, in fine; P a s i c r i s i e , 
1887, 1, 143 et IIe i . g .  J ud.,  1887, p. 241).

Pour les quais d’Anvers, la convention précitée de 1874 pré
sente ceci de particulier, c’est que le partage des recettes se fait 
entre la ville et l'Etat, d’après des bases déterminées (Pasin.,1874, 
art. 6, p. 96).

Et cependant, quoique cet établissement ainsi constitué en vertu 
d’une loi et classé nominativement par elle au rang de dépendance 
du domaine public, à raison même de ce caractère avoué de doma
nialité, échappe au régime de la propriété privée (3), la ville 
d’Anvers, en qualité de propriétaire de ces grues, a vu sa respon
sabilité civile engagée (code civ., art. 1384) par suite de blessures 
occasionnées dans leur manœuvre, comme elle eût pu l’être à rai
son de la propriété ou possession de quelque bien, meuble ou 
immeuble, faisant partie de son domaine privé ou patrimonial.

Vainement a-t-elle protesté de n’avoir agi que dans la sphère de 
son activité politique-, à titre de service public, en dehors de tout 
contrat, le tribunal d’Anvers ne l’en a pas moins considérée, sous 
un rapport de pur droit privé, comme un bailleur de droit com
mun, à prix convenu et dans des conditions nullement différentes 
de celles d’un commettant vis-à-vis de son préposé.

En conséquence, il a écarté la lin de non-recevoir opposée par 
elle cl admis le défendeur en cassation à la preuve des faits cotés 
par lui.

Pour arriver à une conclusion aussi surprenante, le jugement 
attaqué est allé jusqu’à méconnaître les principes les plus élémen
taires du droit qui gouverne la domanialité publique ; jusqu’à 
affirmer, entre autres, que la ville, en établissant, avec le con
cours et sous l'œil du gouvernement, des bassins, dont elle orga
nise le service, en y adjoignant les appareils nécessaires à leur 
exploitation, n’agit pas exclusivement dans l’intérêt général de 
la nation, mais aussi dans son intérêt prive, comme propriétaire 
des bassins, des quais et de leurs accessoires, en vue de quelque 
bénéfice.

Décider ainsi, c’est confondre, sans justification possible, deux 
ordres de choses aussi diamétralement opposés que la propriété 
privée et le domaine public, lesquels s’excluent mutuellement.

Où apparaît le domaine public, là disparaît la propriété privée. 
Le souverain n’en a pas la libre disposition, comme d’une chose 
possédée en propre ( jus utendi el abutendi), mais uniquement 
Y imperium, c'est-à-dire la police suprême, la conservation, la juri
diction, pour la plus grande utilité de tous.

« Cæsar otnnia imperio possidet, singuli domino. » ( S e n è q u e , 
de Benef., liv. 1er.)

« La propriété publique absorbe la propriété privée.» (M. l’av. 
gén. B e c k e r s , B e i . g . J ud.,  1862, p. 1090.)

(3) Loyseau, des Seigneuries, chap. IX, nos 76 et 77. « ll'est 
« certain que la vraie propriété des chemins n’appartient pas au 
« roi ; car on ne peut pas dire qu’ils soient de son domaine ; mais 
« ils sont de la catégorie des choses qui sont hors de commerce ; 
« dont, partant, la propriété n’appartient à aucun, mais l’usage 
« est b un chacun, qui pour cette cause sont appelées publiques ; 
« et, par conséquent, la garde d’icelles appartient au prince sou
ci verain. non comme icelles étant de son domaine, mais comme 
« lui étant gardien et conservateur du bien public.»

... « Quant à la surintendance d’iceux, sans doute elle appar
ie tient au roi seul. »

De Méan, t. 11, obs. 293, n° 6. « ln Humilie publico, tria sunt 
« consideranda : proprietas, jurisdictio et usus, sicut in via 
« publica. »

(4) E r n e s t  I .e h r , Droit civil germanique, t. 1er, p. 133, n° 220. 
« Tant que les res publient ne sont pas desaffectées, on ne peut 
« fonder sur elles aucun droit incompatible avec leur destination 
« d’intérêt général; elles ne peuvent être ni aliénées bénévole- 
« ment, ni vendues à la requête d’un créancier, au détriment de 
« cet intérêt. Mais, dans la mesure où cet intérêt ne commande 
« pas, ou ne commande plus de leur conserver leur caractère 
« spécial et de les maintenir libres de toutes charges, l’Etat ou la

« L’effet naturel de la propriété publique sur tous ces objets 
« est d’attirer et de confondre en elle-même la propriété privée.» 
(En ju r a u .t , sur l'art. 2 de la loi du 1" décembre 1790; Wodon, 
des Choses publiques, p. 109.)

« Du moment où le service public est établi (sur un fonds), il 
« forme, par sa nature, obstacle à l’exercice du domaine de pro- 
« priété; de ce moment, nul, quels que puissent être ses droits à 
« ce domaine, ne peut les exercer. »

... « Ce service public est ainsi incompatible avec l’exercice du 
« domaine de propriété dans toute L’étendue du terrain qu’il 
« affecte. » (M. le procureur général Leci.ercq, 27 février 1864, 
Bei.g. J u d . ,  1864, p .  391.)

« Décret du 22 novembre-ltr décembre 1790 (Pasin., t. 11, 
« p. 30.) Le domaine public, dans son intégrité et avec ses divers 
« accroissements, appartient à la nation; cette propriété est la 
« plus parfaite qu'on puisse concevoir \4).»

Toute la théorie de la loi sur cette matière vient se condenser 
dans celte formule trop souvent perdue de vue, à savoir que « les 
« biens qui n’appartiennent pas à des particuliers sont admi- 
« nistrés et ne peuvent être aliénés que dans les formes et suivant 
« les règles qui leur sont particulières. » (Code civ., art. 637. i

Ils échappent ainsi à toute espèce de transaction privée ; n’étant 
pas dans le commerce, ils ne peuvent être détournés de leur des
tination par aucune disposition ; leur aliénation, aussi bien que 
leur location, est tenue pour non avenue par la loi et destituée 
de tout effet ( B e i .g . J u d . ,  1892, p. 662; T i e i .e .m a n s , V° Concession, 
p. 280; code civ., art. 1712).

Us ne sont susceptibles que d'occupation temporaire. Mais les 
actes de cette sorte, de pure autorité, sont étrangers au droit 
civil; jamais ils ne peuvent constituer des actes de la vie privée 
comme entre particuliers. Le souverain dispose de ces bieiio 
administrativement ; il en est ainsi des mines, des polders, des 
marais à dessécher.

La redevance qui parfois vient s’v ajouter en retour n’en mo
difie pas le caractère, comme elle n'en change pas la nature ; 
citons comme exemple certains péages perçus sur la navigation.

En organisant ces multiples services qui sont la vie de la société 
politique, les pouvoirs publics ne s'engagent dans aucune négo
ciation mercantile; la pensée d’un lucre quelconque leur est 
étrangère et l'émolument qu’ils en tirent n’est pas toujours pro
portionné à la dépense qu’ils ont occasionnée (6).

A quel titre et en vertu de quelle loi, la responsabilité civile de 
la commune serait-elle encourue, s’il était vérifié qu'elle n’a pas 
suffisamment bien géré un intérêt qui est moins le sien que celui 
de la communauté généiale ; comment, dans l'exercice de cette 
attribution, pourrait-elle se trouver plus rigoureusement engagée, 
qu’à raison de toute autre fonction déléguée par la loi, telle que 
la répartition des contributions directes, ou la surveillance et la 
conservation des propriétés publiques (6) ? (Art. 81 du décret du 
14 décembre 1789, p. 11.)

L'Assemblée constituante a (iris soin d’en déterminer le carac
tère, quand elle dit (Instruction du 14 décembre 1789, § III, 
Pasin., t. 1, p. 70) : « Les otliciers municipaux se convaicront 
« aisément que toutes les fonctions détaillées dans l’article 61, 
« intéressant la nation en corps et l’uniformité du régime géné- 
« ral, excèdent les droits et les intérêts particuliers de leurcom- 
« mune; qu'ils ne peuvent pas exercer ces fonctions en qualité 
« de simples représentants de leur commune, mais seulement en 
« celle de préposés et d'agents de l’administration générale, et
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« commune propriétaire peut les aliéner ou les grever, en suivant 
« la procédure prévue par la loi. »

Simeon, au Corps législatif, 19 avril 1803 (Locré, t. V, p. 130, 
n° 3). « Ce qui n'a point de maître est réserve à l’usage commun 
« de tous d’après des lois de police qui en règlent l’usage. » 
Telles les routes.

Aussi longtemps que cette affectation àun usage public, se con
tinue, le droit de propriété relatif à ces fonds est tenu en suspens.

(5) « Les péages sont, en réalité, la rémunération toujours fort 
« modérée d'un service rendu. » (.1. Mai.ou, Solice historique, sur 
les finances de la Belgique, 1867, p. 11.)

(6) Henrion de Pansey, Justice de paix, ch. XXV11, p. 331 : 
« Lorsque les officiers municipaux agissent en qualité du fonu
it tionnaires publics, comme agents du gouvernement, les actes 
« émanés d’eux sont de véritables actes administratifs; mais ceux 
« qu’ils font comme agents de leurs communes, tels que les baux 
« à ferme des biens communaux, n’ont pas ce caractère; ce ne 
« sont que des actes privés soumis aux mêmes règles que toutes 
« les transactions que les citoyens peuvent faire entre eux. »

C’est sur cette distinction judicieuse que repose l’arrêt du 
1er décembre 1881 (Belü. Jud., 1881, p. 1672).
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« qu’ainsi, pour toutes ces fonctions qui leur seront déléguées 
« par un pouvoir différent et supérieur, il est juste qu’ils soient 
« entièrement subordonnés à l’autorité des administralions de 
« département et de district. »

C'est donc une erreur grave que de prendre le péage en consi
dération et de supposer qu’il entre pour quelque chose dans la 
détermination de la nature de ces résolutions, à ce point de 
les dépouiller de leur caractère exclusivement et nécessairement 
politique.

L’exercice de la puissance publique, se mouvant en liberté, 
suffit à tout ce qui commande l'utilité générale ; l’impétrant ne 
demande rien au consentement de l’administration ; l’usage des 
quais et des grues, conformément à leur destination, lui est 
d’avance consenti, non par l’effet de quelque laveur personnelle, 
mais à titre de droit, jure eivitatis, d’après certaines conditions 
réglementaires, de même que le droit de circuler dans les rues, 
de prendre de l’eau ;< un abreuvoir, d’occuper un étal au marché 
public ; la loi ne considère ici que l’utilité générale ; aucun pacte 
privé ne trouverait ici sa place, par le motif qu’il serait sans objet 
et n’ajouterait rien à ce que le fonctionnement régulier de ce ser
vice comporte.

Insinuer ici quelque convention accompagnée d’un loyer, avec 
la perspective d’une intervention des tribunaux, en cas de con
testation, c’est oublier que, dès lit qu’il s’agit de service public, 
tous les faits qui en dépendent échappent au contrôle du pouvoir 
judiciaire pour ne relever que de l’administration (7).

Jamais, vous n’avez hésité dans l’application de ces principes 
icass., 28 décembre 1835, Iîelg. Jl'D., 1856, p. 561 ; 9 décem
bre 1880, Bei.g. Jud., 1881, p. 82), et le rappel que vous 
venez d’en faire tout récemment, à l’occasion d'imprudences com
mises dans la manœuvre d’écluses (23 juin et 22 juillet 1892, 
Bei.g. Jud., 1892, p. 1451 et Bas., 1892, 1,327), nous dispense 
de démontrer cette proposition de plus près.

Nous concluons à la cassation. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :

Ar r ê t . — « Sur le premier moyen : Violation des articles 538, 
1382 à 1384 et 1779 du code civil, en ce que le jugement atta
qué a déclaré recevable une action en dommages-intérêts, dirigée 
contre une commune en raison d'une prétendue faute commise 
par ses agents dans la gestion du domaine public communal :

« Considérant qu’il est constaté par les qualités du jugement 
attaqué, que Boelandts a assigné devant le tribunal civil d’An
vers la société Abts et Cie en dommages-intérêts, et que sa 
demande est fondée sur ce qu’il a été blessé par suite d’une fausse 
manœuvre des ouvriers préposés au service des grues ;

« Considérant qu’il a également fait citer la ville d’Anvers, 
pour qu'elle intervienne au procès en sa qualité de propriétaire 
des grues, et qu’elle soit condamnée solidairement avec Abts 
et C'1' aux dommages-intérêts réclamés;

ce Considérant que l’article 538 du code civil range au nombre 
des dépendances du domaine public, les fleuves et les rivières 
navigables, ainsi que les ports et rades, et, par conséquent, les 
quais qui en font partie intégrante;

« Considérant que, dans les villes maritimes, il doit être 
nommé, en vertu du décret du 9-13 août 1791, titre 111, art. 2, 
publié en Belgique le 12 vendémiaire an VII, des capitaines et 
lieutenants de port, pour veiller à la liberté et sûreté des ports 
et rades et de leur navigation, à la police sur les quais et chan
tiers, ainsi qu’au lestage et au délestage des navires ;

« Considérant qu’il suit de ce texte, que la surveillance et la 
direction des opérations relatives au chargement et au décharge
ment des navires ont pour objet un service d’utilité publique, et 
se confondent avec l’exercice de la puissance gouvernementale ;

« Considérant qu’en vertu d’un arrêté du maire d’Anvers, en 
date du 17 germinal an IX, et d’une convention, en date du 
16 janvier 1874, approuvée par la loi du 17 avril suivant, l’Etat 
a remis les quais et autres dépendances du port d’Anvers à la 
ville d’Anvers, qui les a acceptés pour être gérés dans l’intérêt 
commun ;

« (Ju’ainsi, la ville d’Anvers est subrogée, en vertu d’une 
délégation légale, pour l’administration de son port, dans les 
pouvoirs de police qui appartenaient anciennement à l’Etat;

« Considérant qu’elle a fait usage de ce droit de police, en 
établissant sur les quais des grues hydrauliques, et en commis
sionnant des agents, sous la surveillance desquels se fait le tra
vail de ces engins ; 7

(7) Cass., 16 octobre 1879 iBe l g . Jud ., 1879, p. 1332. « Le 
« pouvoir judiciaire n'a pas pour mission de juger de l'utilité ou 
« île l’efficacité des mesures que prennent les autorités toinmu- 
« nales dans les limites de leurs pouvoirs. »

« Considérant que, par un règlement en date du 5 décembre 
1887, la ville a affecté les grues aux besoins du commerce et a 
concédé aux particuliers la faculté d'en faire usage, à charge par 
eux de recourir au ministère d'agents nommés ou, tout au moins, 
agréés par l’administration communale;

« Considérant que l'acte qui intervient à cette occasion, n’est 
pas un contrat de louage; qu’il a un caractère administratif, et 
se trouve ainsi soustrait à l’empire du droit civil et soumis h l’ap
plication de règlements particuliers ;

« Considérant que le règlement du 5 décembre 1887 impose 
h ceux qui font usage des grues, le payement de certaines rede
vances comme prix de l’emploi de ces engins ;

« Considérant que le tarif de ces redevances, lesquelles sont 
régies par les articles 76, n° 5, et 77, nu 5, de la loi communale, 
a été régulièrement approuvé et par la députation permanente et 
par le roi ;

« Considérant que la ville demanderesse, en organisant le 
service des grues hydrauliques sur les quais dont l’Etat lui a 
remis la gestion, et en percevant de ce chef un péage, n'agit pas 
comme propriétaire ou personne privée, mais qu’elle remplit, 
par délégation, une fonction de police qui se rattache à l’exercice 
de la puissance publique;

« Considérant qu'elle n’est pas soumise, dans l'accomplisse
ment de cette fonction, à la responsabilité établie par les arti
cles 1382 h 1384 du code civil ;

« Considérant qu’en décidant le contraire, le jugement atta
qué a contrevenu aux textes cités ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport le M. le con
seiller Cirox et sur les conclusions conformes de M. Mesdach de 
ter Kiei.e, procureur général, casse le jugement rendu en 
cause par le tribunal de première instance d’Anvers, en tant 
seulement qu’il a déclaré l’action recevable h l’égard de la ville 
demanderesse...; renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Malines... » (Du 12 janvier 1893. — Plaid. Mc De 
Mo t .)

090

COUR D’APPEL DE PARIS.
1er d écem b re 1892.

A PPE L . —  DÉPENS. —  RECEVABILITE.

/.a recevabilité d'un appel restreint au chef des dépens doit tire 
appréciée, non d'après le chiffre de ces dépens, mais d'après la 
valeur du principal.

( t r a m e s o n  g . d . . . )

A r r ê t . — « ... Sur l'appel des consorts Trameson :
« Considérant, en ce qui touche la recevabilité de l'appel, qu'il 

n'y a lieu, les dépens étant l'accessoire de la créance, de s’arrêter 
au chiffre des dits dépens ;

« Au fond, etc... » (Du l"  décembre 1892.)

O b s e r v a t i o n s . — D’une manière plus générale, on 
peut dire très exactement que la recevabilité de l’appel 
s’apprécie, non point d’après l'importance du grief dont 
se plaint l’appelant, mais d’après la valeur du litige sur 
lequel le jugement est intervenu, quoique ce principe 
soit parfois méconnu. A’oir B e i .g . J u d . ,  1 8 7 3 ,  p. 7 3 2 .  

Comp. Cr é p o n , T r a i t é  d e  l 'a p p e l ,  nos 4 8 1  et 482.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Baudour, conseiller.

10 m ai 1893.

POSTES. —  REPUS I)K TRANSPORT. —  N U LLITE  DE 
CONTRAT. —  PUBLICATION PORNOGRAPHIQUE.

Si, par l'article 48 de la loi du 30 mai 1879, l'administration des 
postes est déchargée de toute responsabilité à raison des services 
qui lui sont confiés hors les cas spécialement prévus en cette loi, 
cette irresponsabilité n’a pas trait au refus de contracter ou 
d'exécuter un contrat existant, et ne fournit aucune fin de non- 
recevoir contre l’action motivée sur ce refus.

L’administration des postes et chemins de fer, pas plus qu'un par
ticulier, ne peut être contrainte de transporter des publications 
exploitant des passions malsaines et îles goûts déplacés, et 
attentatoires aux bonnes mœurs et à l'ordre public.
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(m eyer  g. i.’é t a î  b e l g e .)

Appel d’un jugement du Tribunal de commerce de 
Bruxelles, du I I  décembre 1891.

A r bèt . —  « Sur la tin de non-recevoir proposée par appel 
incident, en ce qu i concerne l ’administration des postes :

« Attendu que la loi du JO mai 1879, codifiant la législation 
postale, dans son article 48, décharge l’administration de toute 
responsabilité « à raison des services qui lui sont confiés, hors 
« les cas spécialement prévus » par les articles précédents ;

» Attendu que cette irresponsabilité ne se réfère qu’au service 
mente réglé par cette loi, c’est-à-dire à l’inexécution ou à la 
mauvaise exécution d’une obligation librement contractée par 
l’administration, mais n’a pas trait au refus de contracter ou 
d’exécuter un contrat existant pour des motifs tout à fait diffé
rents des cas de responsabilité énumérés dans la loi ;

« Que la fin de non-recevoir manque de base;
« Au fond :
« Attendu, en fait, qu’il ne peut exister aucun doute sur la 

tendance et la portée de la publication intitulée La Lanterne, 
supplément littéraire ;

« Que les nombreux numéros versés au dossier parles deux 
parties en cause, démontrent clairement que c’est une collection 
d’articles, ’ de nouvelles, d’anecdotes, de fragments et même 
d’annonces, soit spécialement écrits pour le journal, soit puisés 
dans les auteurs contemporains, modernes ou anciens, mais 
ayant tous, sans exception, trait au même et unique ordre 
d’idées ;

« Que la pensée philosophique ou artistique et littéraire qui a 
pu en guider les auteurs, n’est pas celle à laquelle obéissent 
ceux qui les recherchent, les collectionnent et les publient 
ensuite accolés les uns aux autres ; que chez ces derniers, il n’y 
a évidemment que la volonté arrêtée de satisfaire des passions 
malsaines et d’encourager des goûts dépraves ; que toute cette 
entreprise littéraire est une honteuse spéculation sur les passions 
d’autrui, tendant à les exciter et à les favoriser, et, comme telle, 
au plus haut degré attentatoire aux bonnes mœurs et à l’ordre 
public ;

« Attendu, en droit, que tout contrat dont la cause est illicite 
n’engendre aucune obligation;

« Que nul ne peut, par aucune loi ou Constitution, être tenu 
de devenir le complice ou le coauteur d’un délit;

« Que l’administration des postes et chemins de fer, pas plus 
qu’un particulier, ne peut y être contrainte ; que le service 
public qu’elle rend ne peut et ne doit être rendu, en dehors des 
règlements spéciaux dont l’appelant admet la légitimité, que sous 
la réserve de la loi pénale et des dispositions générales de la loi 
civile, qui garantissent la moralité des contrats;

« Que si donc l’administration s’aperçoit que le transport et la 
distribution qu’elic offre au public et auxquels elle s’oblige libre
ment, dès que le public se présente pour en user, sont employés 
par quelqu’un pour commettre le délit de distribution d’écrits 
contraires aux bonnes mœurs, et si elle découvre que, dans le 
chef de son cocontructanl, le contrat n’a d’autre objet qu’un 
objet de corruption, de dépravation et de scandale, et que, par 
suite, la cause du contrat, en ce qui la concerne, est ur.e cause 
illicite, elle est en droit, comme tout particulier, de se refuser à 
remplir son obligation, de faire annuler les contrats existants et 
de déclarer qu’elle n’en consentira pas d’autres ;

« Attendu que c’est le cas de l’espèce et que les règlements 
censurés par l’appelant n’ont pas d’autre but ni d’autre effet ;

« Que les arrêtés ministériels attaqués constatent que certaines 
publications sont de nature à en rendre la distribution délic
tueuse ; que le but de ceux qui les font est un but immoral et 
contraire aux bonnes mœurs ; que le contrat de transport qui 
serait fait, en ce qui les concerne, aurait, dans le chef de l’admi
nistration, une cause illicite, toutes constatations vraies dans 
l’espèce ; qu’en conséquence, ces arrêtés déclarent semblables 
contrats nuis, quand ils ont été consentis et ne devant plus être 
consentis à l’avenir, et imposent à l’administration le devoir de 
se refuser au transport et à la distribution d’écrits dont le trans
port et la distribution constitueraient un délit;

« Attendu que les lois des 80 mai 1879 et 26 août 1891 orga
nisent le service des postes et des chemins de ter, mais ne déro
gent en rien aux principes ci-dessus énoncés ; qu’elles n’abrogent 
aucune disposition de la loi pénale et qu’elles organisent le ser
vice dont elles s’occupent dans les limites déterminées par celle- 
ci ; que la délégation de pouvoir faite au ministre l’est dans les 
mêmes limites ;

« Que les conventions internationales invoquées n’ont pas 
davantage pu ni voulu abroger ces principes de morale univer
selle, mais ont, au contraire, etc conçues et acceptées en les res
pectant et en les conservant intacts ;

ic Attendu qu’en présence des considérations qui précèdent, il 
serait superflu d’examiner les arguments que l’appelant prétend 
tirés de la Constitution belge ;

« Qu’il n’y a pas lieu non plus de rechercher si un étranger, 
ne se trouvant pas dans le cas prévu par l’article 128 de cette 
Constitution et publiant à l’étranger un journal qu il prétend 
répandre en Belgique, pourrait se prévaloir utilement des immu
nités que l’article 18 accorde aux nationaux pour la diffusion des 
idées dans ce pays ; que la question constitutionnelle est tout à 
fait étrangère au débat ; que celui-ci est circonscrit dans les prin
cipes susénoneés et que, notamment, la question de censure 
que l’on a essayé d’y mêler, y est plus étrangère encore ; qu’en 
effet, toute personne avant de contracter et de s’obliger, l’htat 
comme le particulier, a le droit indiscutable de rechercher si le 
contrat qu’on lui propose a une cause licite ou non ;

« Sur l’appel incident au fond :
« Attendu que les expressions dont le Tribunal a ordonné la 

suppression caractérisent la publication dont il s’agit très exacte
ment et de la même manière que le jugement a quu et que le 
présent arrêt ;

« Que cette suppression n’est donc pas justifiée ;
« l’ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 

premier avocat général L a u r e n t  en son avis conforme, reçoit 
i’appel principal, et y faisant droit, le inet au néant ; et statuant 
sur l’appel incident, met le jugement a quo au néant en tant qu’il 
a ordonné la suppression de certaines expressions des conclu
sions des intimés ; émendant, dit que l’emploi de ces expres
sions était légitime dans l’espèce; condamne l’appelant aux 
dépens d’appel... » (Du 10 mai 1898. — Plaid. MM** R o b e r t  c . 
B l u k a u t  et A n d r é .)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

18 ja n v ie r  1893.
TRIBUNAL DE COMMERCE. —  ENQUETE A L ’AUDIENCE.

NULLITÉ  D’ORDRE PUBLIC.

L’enquête ordonnée par un tribunal de commerce doit avoir lieu ù 
l’audience à peine de nullité.

La nullité ne peut être couverte pur le consentement donné antici- 
pativemenl par les parties à ce qu'il y soit procédé en chambre 
du conseil, devant un juge commis.

Il y a cependant lieu de tenir compte de ce consentement pour les 
dépens.

(VEltBRUGGEN C. VAESSEN.)

Pour ménager les moments de l’audience, le tribunal 
de commerce d’Anvers, au lieu de procéder aux enquêtes 
à l’audience même, désignait un juge-commissaire, qui 
y procédait en chambre du conseil, du consentement des 
parties.

A r r ê t . — « Vu le jugement interlocutoire du 22 août 1890, 
l’enquête du 18 octobre 1890, et le jugement définitif du 9 dé
cembre 1890 ;

« Attendu que les causes sont connexes ;
« Attendu que l’enquête litigieuse du 15 octobre 1890, a été 

tenue devant un seul juge, contrairement aux prescriptions des 
articles 407 et suivants du code de procédure civile;

« Attendu que ces prescriptions sont d’ordre public ; que les” 
parties n’ont donc pu y déroger par des conventions particulières ; 
que, dans ces circonstances, l’enquête est nulle et le jugement du 
9 décembre 1890, auquel elle a servi de base, ne saurait être 
maintenu ;

« Attendu, en ce qui concerne le jugement interlocutoire du 
22 août 1890, que c'est à tort que le premier juge a admis la 
preuve des laits articulés par l’intimé ; qu’ils n’ont, en effet, au
cune pertinence ;

« Attendu que l’appelant a consenti à la procédure irrégulière 
relative à l’enquête ; qu’il échel d’en tenir compte dans la répar
tition des frais ;

u l’ar ces motits, la Cour, entendu à l’audience publique M. le 
premier avocat général L a u r e n t , en son avis en partie conforme, 
écartant tomes conclusions contraires et statuant sur les appels 
respectifs des parties, joint les causes ; dit pour droit que l’enquête 
litigieuse du 15 octobre 1890 est nulle et qu’il n’échet pas d’ordonner 
une nouvelle enquête; déclare Yaessen mal fondé en son action ; 
en conséquence, met à néant les deux jugements dont appel; dit que 
l’appelant supportera la moitié des frais de première instance ; 
condamne l’intimé à l’autre moitié ; condamne en outre celui-ci 
aux dépens d’appel... » (Du 18 janvier 1898. — I’iaid. MAT* G a u 
t i e r  d e  B a s s e  et M o r e a u .)
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre.—  Présidence de M. Eeckman, premier président.

27  ju il le t  1892.

BAIL. —  PR EU VE. —  EXÉCUTION. —  COMMENCEMENT DE 
PREUVE  PAR ÉCRIT. —  QUITTANCE.

Une quittance peut constituer un commencement de preuve par 
écrit relativement à la preuve d'un bail, mais elle ne suffit pas 
pour autoriser la preuve testimoniale, s'il n'existe aucun fait 
de prise île possession des lieux loués.

Une partie ne peut offrir le serment suppléloire, que le juge seul 
peut déférer.

(VKRIIIT.TS RT GEEREXS C. t.ECHERF.)

Ar r ê t . —  « Attendu que, pour renverser l'obstacle que l'arti
cle 171b du code civil oppose à leur prétention, les appelants 
invoquent une seule pièce, la quittance visée au jugement a quo 
et veulent y trouver à la fois une exécution du bail et un com
mencement de preuve par écrit;

« Attendu que cette quittance constitue indubitablement le 
commencement de preuve par écrit exigé par l'article 13-17 du 
code civil, mais que les appelants ne pourraient s'en prévaloir 
que si, à côté de cet écrit, venait se placer un fait de prise de 
possession des lieux loués;

« Attendu que semblable fait existe si peu que, le 12 janvier 
1889, les appelants sommaient l'intimé de mettre les lieux loués 
ii leur disposition et que, le 18, l'intimé leur répondait en les 
sommant de souscrire à des conditions auxquelles ils se refusent;

« Attendu qu'il n’est pas permis à la partie d'offrir le serment 
suppléloire, que le juge seul peut déférer ;

« Attendu qu'en présence de l'article 1715 susvisé, les conclu
sions, tant principales que subsidiaires des appelants, manquent 
de base ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant 
toutes auties conclusions, met l'appel au néant : condamne les 
appelants aux dépens d'appel... » h u  27 juillet I89d. — Plaid. 
MM0S Kips cl Yandf.n Borgiit.)

Observations. — Voir Bruxelles, l "  juillet 1S 18 
(Bei.c . J i; t)., 18-19, p. 702,; Bruxelles, 10 avril 1808 
(Basic., 18U3, I I ,  835 et les notes; ; Bruxelles, 28 novem
bre 1890 (Jour .n . des T r u e , 25 décembre 1890, colonne
1-101).

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner, président.

21 m a rs 1893.

EXPERT . —  TAXE . — • OPPOSITION. —  COMPÉTENCE.

L'opposition formée à l'exécutoire délivré par le président du tri
bunal de commerce, pour frais et honoraires dus à un arbitre 
rapporteur, doit être portée devant le tribunal en chambre du 
conseil; si La contestation ne porte que sur le quantum dû par 
L'opposant, le tribunal est incompétent pour en connaître en 
audience publique.

(KENNEDY C. VERDICKT.i
Ar r ê t . — « Attendu que la partie appelante ayant assigné l'in

timé, le d octobre 1891, devant le tribunal de commerce d’An
vers, pour entendre statuer sur l’opposition par elle formée à 
l’exécutoire, délivré par le président de ce tribunal, des débours 
et honoraires revenant au dit intimé comme arbitre rapporteur, 
celui-ci a opposé il la demande l’incompétence du tribunal sié
geant en audience publique;

« Attendu que c’est à bon droit que le tribunal a, par le juge 
ment a i/uo, dont la cour adopte les motifs, accueilli ce déclina
toire, a dit qu’il ne pouvait connaître en audience publique de 
l’opposition, et a renvoyé les parties à se pourvoir devant la 
chambre du conseil ;

« Attendu, en effet, que le décret additionnel du IG lévrier 
18Ü7, relatif à la liquidation des dépens, doit être considéré 
comme s’appliquant à tous les frais et dépens que le premier 
décret de la même date, qui contient le tarif, a pour objet de 
régler ;

« Que les frais et vacations des experts sont réglés parce tarif, 
qui les range dans le titre 11 du livre l,r qui traite des avoués et 
des huissiers audienciers, et dans chapitre VI relatif à la taxe 
des témoins et des dépositaires de pièces;

« Que les voies de recours contre l’exécutoire des frais et la 
manière dont il doit y être statué, prescrites par l’article 6 du 
décret additionnel, doivent, par analogie, être appliquées aussi 
bien aux taxes d’experts qu’aux taxes d’avoués, bien que cet arti
cle ne spécifie pas nommément les experts;

« Que les motifs d’ordre public, qui ont établi la compétence 
exclusive de la chambre du conseil en matière d’opposition à 
l’exécutoire des taxes d’avoué, doivent faire admettre la même 
compétence en ce qui concerne les experts;

« Attendu que c’est sans fondement que la parlie appelante 
soutient que la citation ne doit être donnée pour comparaître en 
chambre du conseil, que pour autant qu’il n’v ait contestation 
que sur le quantum de la taxe ;

« Que ce principe, fût-il exact, ne peut être invoqué dans l’es
pèce ;

« Qu’en effet, l’assignation du 2 octobie 1891 tend à faire 
amender et rapporter l’exécutoire du président du tribunal, à le 
voir déclarer nul et de nul effet, et à entendre taxer à 1,000 fr. 
le montant des frais et honoraires de l’intimé ;

« Que ces conclusions sont fondées sur ce que l’état de l’in
timé dépasse notablement ce qui lui revient en réalité et sur ce 
qu’une somme de 1,000 francs est largement rémunératoire, l’ar
bitre rapporteur ayant étendu considérablement la mission lui 
confiée;

« Que la parlie appelante, par ces conclusions, conteste donc 
la débition du quantum de la taxe, mais ne conteste n i la débi- 
tion en principe, ni aucun autre point qui serait étranger au 
quantum même ;

« l ’ar ces motifs, la Cour, oui en audience publique M. l ’avocat 
général Staes en ses conclusions conformes, met l ’appel à néant ; 
condamne la partie appelante aux dépens... » (Ou 21 mars 1893. 
I'ia id . MMes Georges L eclercq  c. Ch . Stéphany , du barreau 
d’Anvers.)

O b s e r v a t i o n s . —  C o m p a r e z  B k l u . J u d .,  1 8 9 2 ,  p. 73 5 .
Peut-on assigner directement aux fins de comparu

tion en chambre du conseil ! Il semble que non. La 
chambre du conseil n ’a ni rôle, ni jour d’audience à la 
disposition des parties. Comment s’y pourrait prendre 
un défaut t  Alais ce sera, semble-t-il, au tribunal à ren
voyer de l’audience publique à la chambre du conseil, 
pour y (dre traitée à l'heure qu’il lixe, la cause qu’il 
estime, malgré la disposition constitutionnelle de l’arti
cle 90 sur la publicité des audiences, devoir ê tre  sous
traite à cette publicité.

Lorsque la chambre du conseil connaît d’une affaire 
contentieuse, que le huis clos est exigé pour la discus
sion, où doit être rendue la décision) Secrètement, en 
chambre du conseil, ou bien en audience publique? Voir 
à cet égard B e r t i n , C h a m b r e  d u  con se il ,  t. I ,  n os 58  
et 5 9 .

Contrairement à la décision ci-dessus recueillie, 
B e r t in  dit, au n° 1411 : Il pourrait être désirable que
- la chambre du conseil fût saisie du recours contre les 
-» taxes des honoraires des experts, mais aucune dispo- 
« sition légale n’existe à ce sujet, et jusqu’à ce qu’il en 
•> ait été autrement ordonné par  la loi, c’est à la juri-

diction ordinaire que doivent appartenir les contes- 
•» tâtions que soulèvent ces espèces de taxes ».

COUR D’APPEL DE GAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

3 m ai 1 8 9 3 .

DÉSISTEMENT. —  CONTRAT .JUDICIAIRE. —  FETE  LEGALE.

Tant que le défendeur n’a pas notifie de défenses, le contrat judi
ciaire n’est point lié et le désistement du demandeur n’a pas besoin 
d'acceptation pour produire effet.

Le doute du demandeur sur la validité de l’assignation donnée un 
jour de fête légale, suffit d’ailleurs pour justifier le désistement.

(LES ÉPOUX QUATANNEXS C. LA VEUVE MOENS.)

Ar r ê t . — « Attendu que l’appel inscrit sous le n° 7632, n’est 
que le renouvellement de l’appel inscrit sous le n° 7331 ; qu’il 
importe de statuer sur l’un et sur l’autre, par le même arrêt ;

« Attendu que l’arrêt rendu en cause, le 22 mars dernier (Bei.g. 
Jld., supra, p. 382), ayant rejeté l’exception de nullité opposée
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par l'intimée à l’appel interjeté, le 26 octobre 180"2, du jugement 
prononcé le même jour, il échet de faire droit au fond sur le dit 
appel ;

« Attendu que sur l’ajournement du 21 juillet 1892, les assi
gnés, aujourd’hui appelants, n’avaient point signifié leurs défenses 
conformément b i’article 77 du code de procédure civile ; qu’il 
s’ensuit que l’instance n’avait pas été liée et que le contrat judi
ciaire n'avait pas été formé entre parties ; que, partant, le désis
tement signifié par la demanderesse, ici intimée, parade d’avoué 
du 29 septembre 1892, et par exploit du 3 octobre suivant, n’a 
pas dû être accepté par les appelants pour produire ses effets, et 
que c’est avec raison que le premier juge a dit pour droit, que ce 
désistement aurait le même effet que s’il avait été volontairement 
accepté ;

« Attendu que l’instance n’est pas liée par la constitution 
d’avoué et la mise au rôle ;

« Attendu que si, sur la comparution de l’un des assignés, il 
n’était pas intervenu de jugement de défaut profit-joint, cette 
circonstance n’a nullement pu faire obstacle au désistement, 
puisque, dans ces conditions, il ne pouvait même être signifié 
aucune défense au fond et que, par suite, l'instance n’a pu être 
liée entre parties ;

« Attendu qu'il n’échet pas de décider si l’exploit introductif 
d’instance, du 2i juillet 1892, est nul, comme ayant été notifié un 
jour de fête légale ; que le doute de la partie demanderesse au 
sujet de la régularité de la procédure suflil à justifier un désiste
ment dont le but principal est d’éviter des frais ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat général Di; I’a iw  en 
son avis conforme, joignant les causes inscrites sous les nos 7531 
et 7632, met l’appel b néant, et faisant droit, confirme le jugement 
dont appel ; condamne les appelants aux dépens de l’appel... » 
(Du 3 mai 1893.— Plaid. MMes Ad. Di  Cois c. Begerem.)

COUR D’APPEL DE GAND.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

16 m a rs 1893.

DEGRÉS I)E JURIDICTION. —  CHEFS DE DEMANDE. —  CAUSE 
COMMUNE ET UNIQUE.

Quel sens faut-il attribuer au mol cause dans l'article 23 de la 
loi du 25 mars 1876 ? Spécialement, les droits de succession 
dus sur la transmission d'un bien, et l’amende duc pour defaut 
de déclaration, ont-ils une meme cause ?

(LE MINISTRE DES FINANCES C. SOllliV.)
La demande, telle qu’elle avait été soumise au T ribu

nal de Courtrai, com prenait 1,300 francs pour droits de 
succession, et une somme; égale pour omission dans la 
déclaration déposée, et l’intimé opposait à l'appel du 
m inistre des linances, que le jugem ent é ta it rendu en 
dernier ressort, les deux chefs du litige ne devant pas 
ê tre  cumulés à défaut de provenir d’une même et com
mune cause.

La Cour, dans son a rrê t, qui ne présente in térêt que 
sur ce point, repousse la fin de non-recevoir.

A r r ê t .  — « Attendu qco l'obligation pour les héritiers de 
payer le droit et celle de paver un second droit pour amende 
ne dérivent pas de deux causes distinctes; que l’une et l’autre 
ont pour cause la transmission des biens; que seulement cette 
transmission produit des effets différents, selon que les héri
tiers obéissent aux prescriptions de la loi ou qu’ils les mécon
naissent; que la non-déclaration, abstraction faite de la trans
mission des biens, n’est par elle-même la cause d'aucune 
obligation ;

« Due la fin de non-recevoir des intimés ne peut donc être 
admise...» (Du 15 mars 1893.—Plaid. MMcs1)e Baets c. Begerem.)

O b s e r v a t i o n s . —  Comp. l ' a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  Garni,  
d u  7 d é c e m b r e  1876 (Bklg. J ud., 1877, p. 278), c u m u 
l a n t  l e s  d e m a n d e s  l e s  p lu s  d i v e r s e s  e n  r a i s o n  d e  c e  
q u ’e l l e s  é t a i e n t  t o u t e s  e n s e m b l e  l e s  s u i t e s  d i v e r s e s  d e  
l ’é t a b l i s s e m e n t  de  d e u x  v o i e s  n o u v e l l e s  d é c r é t é e s  s i m u l 
t a n é m e n t .

Il faut reconnaître que le mot c a u s e ,  dans l’article 26 
de la loi du 25 m ars 1876, n ’a nullement le sens trad i
tionnel qu’il présente dans les articles 1131, 1132 et 
1133 du cu ie civil, ni à vrai dire le sens qu’il a dans

aucune au tre  disposition légale. .Nous avons entendu, 
pour expliquer cette signification, plus nouvelle que ju r i
dique, donner cet exemple : Lorsqu’un même docteur a 
tra ité  Monsieur, Madame et les enfants, pour une même 
maladie contagieuse, il y a même cause dans le sens delà 
loi du 25 m ars 1876 et le chiffre total de la note réglera 
les degrés de jurid iction . Si après avoir traité  Madame 
pour une maladie, il tra ite  Monsieur pour une au tre , il 
n’y a pas lieu à cumul, puisque les visites faites à 
Madame ont pour cause sa maladie ét la confiance 
qu’elle-mème place dans le médecin, et les visites faites 
à Monsieur, une cause différente.

Si on regardait l’épouse comme devant obéissance à 
son mari même dans le choix du médecin, il y au ra it 
lieu à cumul ; mais ce serait, croyons-nous, exagérer 
son devoir d’obéissance.

Pour les visites faites aux enfants, la cause est dans 
la confiance que le père a dans la capacité de son méde
cin et il y a, semble-t-il, lieu à cumul avec les soins et 
les visites du médecin exigés par sa propre maladie.

BIBLIOGRAPHIE.

I. Commission instituée auprès du département de la 
justice pour la préparation de l’avant-projet d’une loi 
destinée à régler les effets du contrat de louage des 
ouvriers et des domestiques.— Procès-verbaux des séances. 
Projet de loi.— Rapport (Doc. pari., n° 13 de la session 1890- 
1891.)

II. Louage de services. — Projet du Gouvernement. — Ana
lyse et observations par M. Ciiari.es Sainctei.ette, membre de la 
Chambre des représentants, bâtonnier du barreau de cassation. 
Bruxelles, Emile Bruylandt, 1893 (48 pp. in-8°).

Dans la séance de la Chambre des représentants, du 
13 août 1891, M . le m inistre de In justice  a présenté un 
projet de loi sur le louage de servie*' des ouvriers et des 
domestiques, projet élaboré par une commission extra- 
parlem entaire, composée de M M . V a n  B e r c i i e m , con
seiller à  la cour de cassation, A d a n , directeur de société 
d’assurances, Déjà c e , professeur à l’Université de Liège, 
H a r /.é , ingénieur en chef, et P r i n s , inspecteur des pri
sons.

M. le m inistre fait le projet sien, en réservant au 
gouvernem ent le droit de l’amender ultérieurem ent.

Le r a p p o r t  d e  l a  c o m m i s s i o n  e t  s e s  a n n e x e s  f o r m e n t  
un v o l u m e  d e  p lu s  d e  100  p a g e s ,  c o m p r e n a n t ,  e n t r e  
a u t r e s  p i è c e s ,  l ’u v a n t - p r o j e t  a d o p t é  p a r  la  c o m m i s s i o n ,  
e t  un  s a v a n t  r a p p o r t  d e  M . V a n  B e r c i i e m , s e r v a n t  d ’e x 
p o s é  d e s  m o t i f s  d e  l ’a v a n t - p r o j e t ,  a d o p t é  p a r  l a  c o m 
m i s s i o n .

Voici m aintenant l’opinion qu'exprim e M. S a i n c TE-
i.e t t e  sur le projet de loi ;

- Il comprend 108 articles, distribués en trois cliapi- 
■■ très, dont un, le second, est subdivisé en six sections, 
» tout cela pour régler une des nombreuses variétés du 
•’ louage... A la suite de règles de droit privé, aux- 
•> quelles il soumet le louage de services, et qui, incon- 
» testablem ent, doivent prendre place dans le code civil, 
•> il trace la figure d'un contrat accessoire, qu’il délinit
- i n e x a c t e m e n t ,  l ' a s s u r a n c e  o b l i g a t o i r e  d e s  o u v r i e r s  e t  
» d e s  d o m e s t i q u e s  p a r  l e  c h e f  d ’i n d u s t r i e  ou  le  c h e f  de
-  m é n a g e :  p u is  il d i t ,  p a r  le  m e n u ,  q u e l s  d o m m a g e s  e t  
» i n t é r ê t s  s o n t  d u s  a u x  v i c t i m e s  d e s  a c c i d e n t s  d e  i r a -  
•’ v a i l ,  c o m m e n t  c e s  a c c i d e n t s  s o n t  c o n s t a t é s ,  q u e l  j u g e
- en doit connaître, suivant quelle procédure; il s’ou- 
» cupe même des mesures préventives des accidents de 
» travail ; il com mi ne des peines comme sanction de ses 
» injonctions. Droit civil, droit commercial, procédure, 
•’ police, droit pénal, tout cela est réuni dans ce qui ne 
•> doit former qu’une subdivision d’un titre  du code 
* civil. -

M. S a i n c t e i .e t t e  r e p r o c h e  au  p r o c é d é  d e  n ' è t r e  p a s  
s c i e n t i f i q u e  e t  d ' ê t r e  d a n g e r e u x ,  d e  c o n f o n d r e  d e s  c h o s e s  
d e  n a t u r e ,  d ’o r i g i n e  e t  d e  l in  e s s e n t i e l l e m e n t  d i s t i n c t e s ,
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par exemple, le louage de services e t l'assurance ou
vrière.

“ Le projet de loi, dit-il, entreprend de définir et de
- régir des choses qui sont depuis longtemps très bien 
•> dites et très justem ent réglées. Il veut même étendre 
» son action à des faits qui y sont réfractaires.

•• Ainsi le dédommagement, dit-il, est de sa nature 
» tout à fait relatif. Il varie selon les temps, les pays, 
■> les professions, les mœurs. Jusqu 'à présent, dix articles 
•> du code civil avaient suffi à régler les dommages et 
•• intérêts en n’importe quelle m atière et n’importe 
>> quelles circonstances. La loi édicte les règles; la ju ris- 
” prudence les applique; personne ne se plaint de cette 
» méthode. On la répudie ici et aujourd’hui.

•’ P a r quels motifs veut-on exprim er de nouveau et
- avec une fatigante profusion de détails, ce qui est si 
» bien dit dans le code civil ?

- Pourquoi ne laisse-t-on pas à l’in térêt, à l'étude, à
- l’expérience le soin de déduire des principes généraux
- les conséquences particulières du louage de services 
» et de les approprier aux m œurs, aux idées, aux con-
- ditions nouvelles ?

•> Pourquoi faut-il m êler le contrat des accidents de 
•’ travail, simple affaire de police, aux règles essentiel- 
>• lement civiles de l’inexécution du con tra t ?

•• Pourquoi m ettre de la compétence et de la procé- 
•> dure dans le droit civil, et ajouter, de gaieté de cœur, 
" à la m ultiplicité et à la complexité déjà si pesantes de 
’> nos lois récentes ? •>

L’école d’anthropologie criminelle.— Lecture faite, à la con
férence du Jeune Barreau de Bruxelles, par l’abbé Maurice De 
B a k t s , docteur en philosophie de l’Université grégorienne de 
Borne, docteur en théologie de la même Université, secrétaire 
de S. ff. M«r l'Evêque de Garni.— Garni, P. Van Eleteren, 1893. 
ln-8°, 57 [lages.

Ceux de la vieille école, semblables au chien de chasse 
en quête du gibier, furetaient les écrits de l’impie afin 
d’y découvrir quelque cause d’anathèm e. Ceux de la nou
velle, estim ant que ce procédé divise et isole, s’en vont 
plutôt, sur le fumier de l’erreur, cueillir la perle qui doit, 
assurent-ils, s’y trouver : ils étalent ensuite cet objet aux 
yeux du monde, avec quelque parole flatteuse pour l'hé
résiarque, et autour d’eux s’élève un m urm ure appro
bateur : “ Quel théologien aimable! Qu’il s’entend à faire
- la conquête des cœurs! » Ainsi, la douceur des mœurs 
enveloppe le prêtre lui-même d’une grâce indulgente, 
qui tourne au profit de l’Eglise et du Ciel! M. l’abbé De 
B a k t s  appartien t à la nouvelle école.

“ Elle est grande, - d it-il, « la part de vérité renfer- 
■> mée dans les doctrines nouvelles (celle de l’anthropo-
- logie criminelle) : c’était, par exemple, la notion, mal 
•• définie jusque-là, de l’aliénation mentale ; c’étaient 
•’ les idées, trop négligées, de l’hérédité, de la prédis- 
» position organique, de l’influence m ultiple du m ilieu.-

Mais l’on a eu le to rt de ne plus voir dans le crime que 
le simple effet des conditions anfhropoliques, biologiques 
et sociales, d’où l’on a tiré la conséquence, que la p e in e  
n ’a pas de raison d’être, que la répression ne trouve sa 
base que dans les nécessités de la défense sociale et de 
l’évolution.

- Cela est faux, - dit l’au teu r; - nous ne nions pas
- que le crim e soit parfois le fait pur et simple de l’orga-
- nism e; que parfois il se transm ette héréd ita irem ent; 
•> mais alors, le crime n’est plus tel, à proprement par-
- 1er : on se trouve devant un fait de folie, intellectuelle 
» ou affective, ou devant un cas de folie héréditaire. -

Mais ce sont là des exceptions : à côté d’un petit 
nombre de criminels-fous, il en est une quantité consi
dérable qui sont responsables de leurs actes.

L’erreur de l’école anthropologiste tient à ce qu'elle 
sépare radicalem ent la morale et les obligations sociales,

la violation de la morale et le crime. Elle tient à ce que 
cette école méconnaît la liberté humaine qui est le fon
dement de la responsabilité.

Telle est la thèse développée par M. l’abbé D e  B a e t s  ; 
elle ne présente assurém ent rien de subversif ni d’im 
prévu. S’agissant d’une lecture faite au Jeune Barreau 
de Bruxelles, l’on pouvait s’attendre à un compliment 
pour M. Edmond Picard et à un au tre  pour M. Le Jeune. 
Us s’y rencontrent en effet.

VARIÉTÉS.

Les souteneurs devant le Reichstag allemand.
l.e gouvernement allemand a, vers la fin de l’année 1892, pro

posé diverses modifications au code pénal ; il a proposé notam
ment d’ajouter à l’article 181 une disposition ainsi conçue, où se 
trouve une définition du souteneur : « Tout individu qui, sans 
« avoir un droit légal à des aliments, tire ses moyens d’existence 
« en tout ou en partie d’une femme faisant métier de se prosti- 
« tuer, ou qui, par habitude ou pour en tirer profit, accorde un 
« encouragement quelconque à une femme pour l’exercice de 
« son métier, est puni comme souteneur d’un emprisonnement 
« d’un mois au moins. Si le souteneur est le mari, ou s’il a con- 
« traint la femme par violences ou menaces à l’exercice de son 
« métier, la durée de l’emprisonnement sera d’au moins une 
« année. Le souteneur peut, en outre, être privé des droits 
(( civiques et placé sous la surveillance de la police. »

D’après le projet, le juge pourra ordonner que, pendant six 
semaines, la peine sera exécutée dans des conditions de sévérité 
particulière : « le condamné couchera sur la dure et sera mis au 
« pain et it l’eau. » Dans l’une des séances du Reichstag, la pen
sée qui a inspiré à cet égard le gouvernement a été exposée de 
la manière suivante : « qu’importe à certains malfaiteurs d’être 
« détenus quelques mois, si le régime de la prison est doux ; le 
« remède, en ce qui les touche, se trouve dans un redoublement 
« d'intensité de la souffrance physique. 11 faut que les condamnés, 
a sur qui la peine n’exerce aucun effet moral, souffrent dans leur 
u corps, et qu’ayant reconnu que la peine n’est pas une plaisan
te terie, ils soient ultérieurement moins prompts à la récidive. » 

Ec Reichstag ne s'est pas prononcé définitivement ; le projet 
a été renvoyé à une commission.

NOfflINATIONS JUDICIAIRES.

TRIBUNAL I)E l'ItE.MlEHE INSTANCE. — IIlISSIKR. — NOMINATION.
l’ar arrêté royal en date du 10 mai 1893, M. Vandermeircn, can
didat huissier à Roulers, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance séant à Courtrai.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 10 mai 
1893, M. Van Melckebeke, candidat notaire à Malines, est nommé 
notaire ù cette résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire.

Tiuiienai. de première instance. — Greffier adjoint. — No
mination. Par arrêté royal en date du 14 mai 1893, M. Oslet, 
candidat notaire à Iluy, est nommé greffier adjoint an tribunal 
de première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Rejardin, appelé h d’autres fonctions.

T r i b u n a l , de première instance. — Greffier adjoint surnu
méraire. — Nomination. Par arrête royal en date du 14 mai 
1893, M. Pien, candidat huissier et commis au greffe du tribunal 
de première instance séant à Termonde, est nommé greffer 
adjoint surnuméraire au même tribunal, en remplacement de 
M. V an Ranst, appelé à d'autres fonctions.

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 14 mai 1893, M. Misonne, avocat à 
Lnghien, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
d’Enghien, en remplacement de 11. Matthieu, démissionnaire.

Justice de paix — Greffier. — Nomination. Par arrêté royal 
en date du 14 mai 1893, M. Leroy, commis greffier au tribunal 
de commerce séant à Liège, est nommé greffier de la justice de 
paix du canton de Louveigné, en remplacement de M. Lebeau, 
décédé.

Alliance Tjpofjra/ihique, rue aux Choux , 4 9 , à Bruxelles.
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LE VO TE OBLIGATOIRE 1.
CONFÉRENCE D O N N ÉE AU JE U N E  BARREAU DE MONS,

pa r  Mc L éo n  LOSSEAU.

I. A l’occasion dos débats révisionnistes, on a de
m andé d’inscrire dans la Constitution le principe du 
vote obligatoire.

La commission des XXI du Sénat s’est ralliée à cette 
m anière de voir e t, après elle, le Gouvernement dans 
ses propositions de janvier. M. N y s s e n s , de même, te r
m inait son projet d’article 47 par un alinéa consacrant 
ce principe, mais cette disposition a été écartée par la 
commission de la Chambre, sans que M. Co r e m a n s , 
dans son rapport, justifiât cet amendement. Le Gou
vernem ent n’ayant pas obtenu que le principe fût inscrit 
dans les articles de la C onstitution qui déterm inent les 
citoyens appelés à élire les représentants et les séna
teu rs, a demandé, e t la Chambre le lui a accordé, que 
l’on insérât dans l’artic le  qui fixe les circonscriptions 
électorales, un paragraphe ainsi conçu : Tx vo le  est 
o b l ig a to ir e .

Cette phrase si courte qu’on est parvenu à in tro 
duire dans la Constitution, consacre un principe de la 
plus haute im portance, destiné à révolutionner notre 
droit électoral.

Il n ’a cependant pas fait, au Parlem ent, l'objet d’une 
étude approfondie.

A peine si le m inistre des finances, dans sa lettre- 
exposé des motifs aux présidents des commissions des 
deux Chambres, ju stifia it cette innovation. Après avoir 
exprim é le désir du Gouvernement de ne pas m ettre 
un obstacle constitutionnel à la représentation pro
portionnelle et à la  représentation des intérêts, il con
tinuait : “ Nous dem andons, au contraire , (pie la 
- Constitution elle-même décide l’obligation au vote et, 
■» comme corollaire, le vote à la commune, sauf cxcep- 
» tion législative pour les localités de peu d’importance. 
» Le devoir électoral constitue une fonction ; c’est dans 
» l’in térêt de la société qu'on le rem plit, il ne doit pas

(I) Nous avons fait cette conférence le 25 janvier 1893. Depuis 
lors, les débats révisionnistes ont apporté de nouveaux éléments, 
peu nombreux, il est vrai, b l’étude de la question du vole obli
gatoire. Nous n’avons cependant pas modifié le corps de notre 
travail, les arguments produits de part et d’autre ayant été ren
contrés par nous.

Nous avons seulement remanié notre introduction pour la 
mettre au courant, de la situation présente, et, dans l’examen 
de la question « Doit-on craindre que nous ayons à soullrir de 
« l'abstentionnisme?» nous avons supprime les différentes hypo
thèses que nous envisagions, pour nous on tenir à la seule aujour
d’hui intéressante et qui est devenue presque une réalité, le suf
frage universel, dont le principe a cté voté par les deux Chambres.

» plus être permis de s’abstenir, en semblable m atière, 
» que quanti il s’agit du service m ilitaire, d e là  partici-

pation à la distribution de la justice, etc. » E t c’est 
tout. On ne peut être moins explicite.

Les rapports de la commission de la Chambre n’ont 
pas abordé cette question et la discussion générale des 
propositions révisionnistes n’a pas apporté beaucoup de 
lumière. Certains représentants se sont prononcés en 
faveur de l’adoption de ce principe, d’autres se sont 
prononcés contre, mais sans s'y a rrê te r  longtemps.

On y est revenu lors de la discussion de l'article 48, 
mais cette fois encore la question n’a pas été réellem ent 
étudiée; elle n’a fait l’objet d’aucun rapport, et les a r 
gum ents présentés par les adversaires du vote obliga
toire n 'ont pas été rencontrés par ses partisans. M. Beicr- 
n a e r t  a, plus longuement, réédité les considérations 
qu’il avait fait valoir lors de la discussion générale. 
MM. V a n d e r k i n d e r e , W o e s t k  et O r a u x  se sont nette
ment prononcés contre le vote obligatoire, mais on ne 
leur a pas répondu, et M. Berge, quoique s’en décla
ran t partisan, s’est jo in t à M. G r a u x  pour demander 
que la question soit réservée. Ce sage conseil n’a pas 
été suivi et, par 94 voix sur 131 votants, le principe a 
été inscrit dans la Constitution.

La question est m aintenant portée devant le Sénat, 
où elle a déjà étudiée, assez brièvem ent, à vrai dire, 
liar M. l e  chevalier D e s c a m p s  dans son rapport.

IL Le vote obligatoire suppose une contrainte exer
cée par le pouvoir pour am ener l'électeur aux urnes.

On a proposé d'organiser cette contrainte de deux 
laçons.

Ou bien l’on infligerait une peine, amende ou dé
chéance du droit électoral à celui qui s’abstiendrait, 
ou bien l'on accorderait une rém unération à l’électeur 
présent, l’abstentionniste ayant comme peine la priva
tion de l’avantage auquel il au ra it eu droit.

Dois-je faire rem arquer combien le second système 
est loin de répondre à la notion même du vote obliga
toire? Est-ce employer la contrain te  que d’a ttire r aux 
urnes par l’appât d'une rém unération (2)?

Je crois donc que répond setd à cette notion, le sys-

La troisième modification que nous avons introduite a rapport à 
la législation suisse sur laquelle a paru, en mars, un travail que 
nous avons résumé.

(2) On sait où le triobole a conduit les Athéniens. Dans son 
mémoire encore inédit sur la Politeiu d’Aristote, M. A l p h o n s e  
R o e k s c h , le dernier lauréat de l'Université de Liège, s’étend 
assez longuement sur le triobole. Ses recherches sont très inté
ressantes à lire pour quiconque veut étudier la question de la 
rémunération des électeurs ou de l’indemnité à leur accorder, 
ce qui nous semble être b peu prés la mémo chose, car, sous 
prétexte d'indemnité, on ne pourrait tarder a allouer aux votants 
une véritable rémunération.
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tèm e qui sanctionne p ar une peine le non-exercice du 
droit de vote.

Et, du reste , depuis qu’elle a été soulevée, c'est tou
jours à ce point de vue que la question a été envisagée. 
Nulle p a rt ne s'est trouvée une allusion à l’introduction 
dans notre droit électoral de ce principe nouveau de la 
rém unération des électeurs. E t, de plus, la plupart des 
argum ents que l’on a fait valoir en faveur du vote obli
gatoire ne se concilieraient pas avec ce système en 
faveur duquel on ne peut les invoquer. La liberté de 
prendre ou non part au scrutin  présente, d it-on , des 
inconvénients; on veut y obvier. Or, la rém unération 
des électeurs ne les laisserait pas moins libres de s’abs
tenir.

III. A vant d’exam iner le vote obligatoire au point de 
vue de sa légitim ité, de son utilité, de sa sanction, il ne 
sera pas sans in térêt de voir les rétroactes de la ques
tion en Belgique et de je te r un coup d’œil sur les légis
lations étrangères.

A notre connaissance, elle fut soulevée quatre fois 
seulement avant les dernières propositions de révision 
constitutionnelle, deux fois à la Chambre, deux fois en 
dehors du Parlem ent.

En 1858, dans la séance du 9 février, tandis que l’on 
discutait un projet de loi sur les f r a u d e s  é l e c to r a le s , 
M. D e  D e c k e r  se prononça en faveur du vote obligatoire 
et de l’indemnité pour frais de séjour et de déplacement.

Son point de départ é ta it l’assim ilation ducorpsélec- 
toral au ju ry  : obligation et indemnité; l’obligation ju s 
tifiable en théorie par la mission que rem plit l’électeur, 
utile en pratique pour éviter la corruption, l’indemnité 
justifiable par la nécessité de rétab lir l’égalité entre les 
électeurs des chefs-lieux et ceux des communes rurales, 
utile aussi pour éviter la corruption, en enlevant tout 
prétexte admissible aux dépenses électorales (3).

I l  n e  f a u t  p a s  o u b l i e r  à  q u e l l e  o c c a s i o n  f u t  e x p r i m é e  
c e t t e  o p i n i o n .  C'est  c e  q u i  e x p l i q u e  p l u s i e u r s  d e s  c o n s i 
d é r a t i o n s  q u ’é m e t  M .  D e  D e c k e r .

Le lendemain 10 février, M . D u j i o r t i e r  se déclarait 
hostile au vote obligatoire (4).

E t ,  d a n s  l a  s u i t e  d e  l a  d i s c u s s i o n ,  a u c u n  m e m b r e  n e  
r e v i n t  s u r  l a  q u e s t i o n  s o u l e v é e  p a r  M . D e  D e c k e r .

E n  1 8 6 5 , à  l ’o c c a s io n  d 'u n e  n o u v e l le  lo i  r e la t iv e  a u x  
f r a u d e s  en  m a t i è r e  é l e c to r a l e , M. Cr o m b e z , r a p p o r 
t e u r ,  é tu d ie  t r è s  s é r ie u s e m e n t  le  v o t e  o b l ig a t o ir e .  Il 
e x a m in e  le  p o u r  e t  l e  c o n t r e  a v e c  la  p lu s  g r a n d e  im p a r 
t i a l i t é ,  e x p o s e  l e s  a r g u m e n t s  d e s  d e u x  é c o le s ,  p u is ,  
r e c h e r c h a n t  s ’il  c o n v ie n t  d e  c o n v e r t i r  e n  o b l ig a t io n  
l é g a le  l e  d e v o ir  d e  s e  r e n d r e  a u  s c r u t in ,  il  é n u m è r e  le s  
m o t if s  th é o r iq u e s  in v o q u é s  p o u r  l ’a f f ir m a t iv e ,  m a is  a p 
p r é c ie  s e u le m e n t  l e s  fa it s  e t  s ig n a le  l e s  d i f f ic u lt é s  d ’a p p l i 
c a t io n ,  e t  f in i t  p a r  c o n c lu r e  a v e c  l ’u n a n im it é  d e  la  
s e c t io n  c e n t r a le ,  à  la  n o n - a d o p t io n  d u  v o t e  o b l ig a t o ir e .

Ce rapport est présenté le 2 juin 1865, la discussion 
s’ouvre le 4 juillet, par un discours de M. L e l i è v r e  qui 
est partisan de l’indemnité de voyage à accorder aux 
électeurs présents ; le 5, M. d e  T i i e u x , puis le 8, M. T h i 
b a u t , se prononcent dans le même sens. Le 26, deux 
amendements au projet sont présentés par MM. B o u v i e r  
et S a b a t i e r , toujours dans ce même sens; le 27, le débat 
continue et finalement le principe est rejeté par 50 voix 
contre 48.

707 LA BELGIQUE

(3) Annales parlementaires, Chambre, 1837-1838, pp. 240- 
241.

(4) Annales parlementaires, Chambre, 1837-1858, p. 254.
(3) Nous résumons ici une très intéressante étude de M. S.

Deploige : Le vote obligatoire en Suisse.—Bruxelles, Société belge 
de librairie, 1893, in-8°. 23 pp., — et Revue Générale, 1893, 1; 
mars, pp. 467-485.

(6) Depi.oige, op. cit.,p. 7.
(7) M. Deploige (p. 21) dit « à peine cinq ou six sur vingt- 

« cinq. » Nous nous expliquons difficilement cette façon de

Il est à rem arquer que ce que veulent les différents 
orateurs, ce n ’est pas même la rémunération des élec
teurs présents, mais une simple indemnité de voyage 
pour ceux qui habitent hors de la localité où se fait le 
vote.

Du vote obligatoire proprem ent dit, il n’est pas ques
tion dans la discussion.

En 1881, opinion isolée d’un député, M. Bouvier, à 
la suite d’une élection communale partielle de Bruxelles, 
qui avait eu lieu au milieu de l’indifférence générale. 
M . B o u v i e r  croit à  l’existence en Belgique de l'absten
tionnisme et il réclam e très vivement dans un article de 
la R e v u e  d e  B e l g i q u e  de m ai, l’adoption du vote obli
gato ire; se basant sur le principe constitutionnel que 
tous les pouvoirs ém anent de la nation, il voit dans 
l’électorat un m andat. La voix de cet homme qui n’était 
pas sans esprit et qui eut souvent d’heureuses idées, 
resta encore sans écho.

Enfin, en 1887, le Congrès progressiste adopta à la 
presque unanim ité de ses membres, l’article IX  de son 
programme : V o te  o b l ig a t o i r e .  »

C’est sur la proposition des ouvriers de Louvain, par 
l'organe de M . P e e m a n s  et des progressistes de W avre, 
représentés par M. Y a k  I)y c k , que fut émis ce vote, les 
premiers voulant être armés contre les abstentions fur- 
cées, les seconds ayant pour but de rétab lir l’égalité 
devant l’éligibilité et de com battre l’indifférentisme 
politique.

IV. Passons à l’examen des législations qui ont admis 
le vote obligatoire. Elles sont peu nombreuses, et nous 
observerons que le vote obligatoire n 'existe nulle part, 
jusqu'à présent, comme principe régissant le droit élec
toral entier.

En Suisse (5), si les Constitutions des cantons qui ont 
« conservé le système de la législation directe par le 
« peuple assemblé, proclam ent encore l’obligation pour 
” les citoyens d’assister à la grande assemblée annu- 
» elle », il est à rem arquer « que cette disposition con- 
•> stitutionnelle est une recommandation m orale plutôt 
" que énoncé d’une obligation légale, car aucune peine 
" n ’a tte in t l’électeur qui s’abstient (6). ->

Parm i les cantons qui n ’ont plus ce système prim itif 
de la législation par le peuple assemblé, quatre  seule
ment sur vingt-cinq ont adopté le vote obligatoire (7).

Le principe est que l’électeur qui, sans excuse valable, 
s’abstient de prendre p art à l'élection ou au referendum, 
est passible d’uneam ende qui varie de un à quatre francs, 
mais qui est généralem ent de un franc. Le plus souvent, 
c'est le conseil communal qui est chargé d’appliquer la 
loi à ceux qui, dans le délai fixé, n’ont pas justifié leur 
absence ou donné une excuse suffisante (8) ; mais dans 
beaucoup de communes, on n ’applique pas la loi (9), et 
là où les conseils com m unaux l’observent plus stricte
m ent, encore ne se m ontrent-ils pas très sévères (10).

Il manque de statistiques, aussi est-il difficile de pré
ciser les résultats obtenus (11), toutefois, on a constaté 
que généralem ent les votants sont plus nombreux dans 
les cantons à vote obligatoire (12'.

Lorsque « les Suisses parlen t du vote obligatoire, ils 
- citent généralem ent en exemple le canton de Zurich. 
" Quand on examine cependant les choses de près, on 
" est forcé de reconnaître que le vote obligatoire propre- 
•• ment dit n 'existe pas à Zurich " (13). Ce qui a fait
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s’exprimer ; c’est cinq ou c’est six, mais pas l’un ou l’autre, et 
à peine nous étonne. Pour nous, nous ne connaissons que les 
cantons de Saint-Gall, d’Argovie, de Thurgovie et de Schaffouse. 
Zurich n’a pas le vote obligatoire et Soleure ne l’a plus.

(8) Deploige, op. cit., p. 10.
(9) ID., p. 11.
UO) ID., pp. 11-12,
(11) Id., p. 12.
(12) 1d., p. 20.
(13) lD., pp. 16-17
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cro ire  à l’existence du vote obligatoire, c’est que la  loi 
communale de 1866 autorisait les communes à frapper 
d 'une amende d’un franc au plus, les citoyens qui n’assis
ta ien t pas à leurs assemblées électorales ou délibé
ran tes  (14). Un certain  nombre de communes avaient 
profité de cette autorisation , mais ce qu’il faut surtout 
n o te r, c’est qu’on exigeait beaucoup moins la remise du 
bulletin de vote que la remise du bulletin de convoca
tion (15) ou carte  de légitim ation car, dans certaines 
communes, pour échapper à la pénalité, il suffisait que 
l’électeur renvoyât sa carte  de légitimation avant l’élec
tion suivante (16). L’amende variait de quinze cen
tim es à un franc (17). Les communes qui avaient usé de 
cette faculté accordée par la loi avaient plus de votants 
e t jouissaient donc d’une prépondérance de fait sur les 
au tres. C’est pourquoi on a unifié les dispositions et, 
aujourd’hui, les conseils communaux font reprendre à 
domicile, m oyennant une rétribution de cinquante 
centimes à un franc, les cartes de légitimation qui n ’ont 
pas été remises au  plus ta rd  le surlendemain de l'élec
tion (18). Ce n’est donc pas, à proprement parler, l’obli
gation  de prendre part au vote, et on s’exprime très 
incorrectem ent en d isant qu’à Zurich le vote est obliga
to ire.

R este un au tre  canton, celui de Soleure, dont la Con
stitu tion  de 1857 disait dans son article 17 : » Les élec- 
« teu rs sont tenus de prendre p art aux élections et aux 
» votations fédérales et cantonales » et la loi punissait 
l’abstention non justifiée de la minime amende de 
soixante-dix centimes.

« Les Soleurois se sont montrés obstinément rebelles 
» à la  contrainte ; la  menace d’une amende n’a eu aucune 
» prise sur eux ’> et, *> comme les abstentions étaient 
” nombreuses et les protestations véhémentes, les con- 
» seils communaux renoncèrent aux poursuites -> (19). 
La Constitution de 1887, a supprimé le vote obligatoire, 
et ce qui montre que cette suppression n’a exercé aucune 
influence, c’est qu’aux élections de 1887 et de 1890, il y 
a eu plus de votants qu’auparavant (20).

En somme, le vote obligatoire n’existe guère en Suisse, 
et là  où il existe, on peut dire que c’est comme corol
laire du système de la législation par le peuple, souvent 
même du referendum. L’étude de son application nous 
a convaincu que là où il a été adopté, on a eu pour but 
d’obvier à un inconvénient qui découle naturellem ent du 
régim e suisse. En Suisse, ou vote très souvent, parfois 
même toutes les tro is semaines (21) et c’est un fait con
staté  que le surm enage amène la lassitude en m atière 
électorale plus peut-être que partout ailleurs (22).

En Allemagne, la patrie de l’obligatoire cependant, 
comme le fait très  bien rem arquer M R M i c h e l  d e  
H a e r n e  dans son discours de rentrée de la Conférence 
du Jeune Barreau de Gand (23), et dans deux seuls E tats, 
ce n ’est qu’indirectem ent que le vote est obligatoire. En 
Bavière et dans le grand-duché de Bade, l’élection est à 
deux degrés, le m andat d’électeur au second degré obli
gatoire et la présence des trois quarts des électeurs du 
second degré nécessaire. Si, pour cause d’absence de 
plus du quart des délégués, l’élection est rendue impos
sible, le corps électoral est convoqué à nouveau aux 
frais des absents.

En France, c’est aussi au sujet d’une élection à deux 
degrés, celle des sénateurs, qu’existe le vote obligatoire. 
Les électeurs sénatoriaux sont de plusieurs catégories : 
l’une est composée des délégués des conseils municipaux.

(14) Deploige, op . c i l . ,  p. 17.
(15) lD., id.
(16) ID-, id.
(17) lD., P- 16.
(18) 1d., P- 17.
(19) lD., P- 13.
(20) lD., P- 16.
(21) In., id.

La présence au vote de ces délégués est obligatoire sous 
peine d’une amende de 50 francs. La présence des autres 
électeurs sénatoriaux est libre.

Mais si l’application du vote obligatoire est restrein te 
à ce cas, depuis longtemps des propositions se sont fait 
jour pour l’étendre à toutes les élections. Depuis vingt 
ans, les projets les plus divers, les plus variés dans les 
détails ont été déposés. Tous ont été rejetés sans discus
sion après un rapport défavorable, sauf un dernier 
datant de 1889 et dû à M. L e t e i .l i e r . Il a fait l’objet 
d’un rapport favorable et il attend m aintenant la  dis
cussion. Sa caractéristique est qu’il combine comme 
sanction une amende uniforme avec la privation du 
droit de vote. La France souffrant de l'abstentionnism e 
et les pouvoirs publics ayant déjà signalé le mal, ce 
projet, pensons-nous, au ra it eu de nombreuses chances 
d’être  adopté, au moins quant à son principe, mais la  
fin de la législature qui approche va le rendre caduc, 
car il est dès m aintenant certain que le temps fera défaut 
pour le discuter.

L’Italie et l’Espagne qui, plus que tou t autre pays, 
souffrent de l’abstentionnisme (la moitié seulement des 
électeurs prend part aux votes (24), le tiers même, en 
Espagne), n’ont cependant pas de législation sur la 
matière.

Les Etats-U nis, au contraire, où les abstentions sont 
très peu nombreuses, songent à adopter le vote obliga
toire, mais n ’est-ce pas pour copier la Suisse que l’on 
imite tan t là-bas, à tous propos et même (hors de 
propos ?

Y. Envisageons la question [au point de vue p ra 
tique.

Et d’abord, l’introduction du principe du vote obliga
toire dans notre droit peut-elle présenter de l’utilité?

Quelle sera la qualité du vote émis sous la menace? 
Il aura  la  valeur de tou t ce qui est fait en dehors de la 
liberté. Vous m'amenez de force aux urnes, pensez-vous 
que je  vais ém ettre un vote en connaissance de cause, 
que si je  me désintéresse du résultat, votre menace va 
m’y faire prendre in térêt, que mon vote sera autre chose 
qu’un vote machinal émis au hasard ou sous l’im pres
sion de circonstances tou t autres que celles qui devraient 
le décider ?

E t cela, dans l’hypothèse où je  vote. Mais les causes 
d’abstention sont nombreuses. Il y a non seulement le 
manque d’in térêt, l’indifférence, mais encore, outre de 
multiples causes personnelles à l’électeur, l'absence de 
candidat répondant à ses désirs, à ses opinions. Alors, 
un seul parti, déposer un bulletin blanc ou un bulletin 
annulé à plaisir. La belle avance d’avoir employé la 
contrainte pour a rriv e r à un tel résultat! D ira-t-on que 
les bulletins blancs ont une signification, qu’ils perm et
tent aux électeurs que ne satisfont pas les candidats en 
présence de se com pter, de savoir s’ils sont en nombre 
suffisant pour faire réussir un candidat de leur choix? 
Oui, si tous les refus de voter ont le même motif, oui, 
si tous sont réfléchis, oui, si tous les électeurs qui ont 
déposé ces bulletins appartiennent à la même opinion et 
sont disposés à se ra llie r au même nom. Poser ces con
ditions, c’est m ontrer suffisamment le peu de significa
tion à accorder aux bulletins blancs.

Craint-on les surprises, l’élection par la mino
rité d’un candidat imprévu, grâce à l’abstention de 
nombreux électeurs de la majorité, en somme, le renou-

(22) Consulter à ce propos, Taine, la Révolution, 11, pp. 42 
et 73.

(23) P. 30.
(24) En Italie, chaque électeur doit écrire lui-méme son bul

letin de vote. Il se fait ainsi que de très nombreuses abstentions 
sont dues à la volonté même du législateur. Le chiffre de 
30 p. e. doit donc être de beaucoup réduit.
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Tellement de l’aventure de M. .Mai.ou à Ypres (25)? Mais, 
depuis l'iniroduction du système des déclarations de 
candidatures, toute surprise est désormais impossible 
en Belgique.

Le parti conservateur invoque surtout en laveur du 
vote obligatoire la nécessité d ’e m p ê c h e r  les a b s t e n t i o n s  
des découragés, lait que l’on rem arque en France ; le 
parti radical et le parti ouvrier, celle de prévenir les 
abstentions forcées. Examinons ces deux considérations.

A l ’a p p u i  d e  l a  p r e m i è r e ,  e t  c ’e s t  l ’a r g u m e n t a t i o n  de  
M . BEEUNAF.RT.on d i t  q u e  c e  so n t  l e s  c i t o y e n s  r a i s o n n a b l e s  
q u i  s ’a b s t i e n n e n t .  S i n g u l i e r s  c i t o y e n s  q u e  c e u x  q u i  s e  
d é c o u r a g e n t  d e  v o i r  l e u r  p a r t i  b a t t u  p lu s i e u r s  fo is  de  
s u i t e ,  et q u i  o n t  u n  t e l  a t t a c h e m e n t  à  l a  c h o s e  p u b l i q u e  
q u ’ils  n 'o n t  p lu s  a s s e z  d ’é n e r g i e  p o u r  e n t r e p r e n d r e  à 
n o u v e a u  l a  l u t t e  ! C es  g e n s  là .  d o i t - o n  d é s i r e r  q u ’i l s  
v o t e n t ?  I ’o u r  a g i r  de  la  s o r t e ,  il i à u t  q u ’i l s  s e  l a i s s e n t  
g u i d e r  n o n  p a r  c e  qui d o i t  ê t r e  u t i l e  à  la  n a t i o n ,  m a i s  
p a r  d e  m e s q u i n e s  c o n s i d é r a t i o n s  t o u t  e n  d e h o r s  d e s  
i n t é r ê t s  g é n é r a u x .

Et si leur vote peut être utile, ne peut-on pas l’obte
nir sans employé)' la contrain te? Certes, par la repré- 
sentalion proportionnelle. Si leur opinion est respec
table,'ils seront, sutlisamment nombreux pour que l'un 
d’entre eux puisse obtenir un siège. Et il vaut mieux 
obtenir un résultat par des moyens pacifiques qui ne 
r é p u g n e r o n t  à p e r s o n n e , q u e  p a r  d e s  moyens violents (20).

Les radicaux et les ouvriers avancent un argum ent à  
première vue beaucoup plus fort. La contrainte, à  les en
tendre, serait employée pour résister à  une violation du 
droit. E l l e  serait certes légitime s i  e l l e  s ’a t t a q u a i t  à la 
violation du droit à  prévenir et si elle était réellement 
ellicace.

Ce q u e  l ' o n  craint, c’est qu’après l ’e x t e n s i o n  de l’élec
torat, certains directeurs d’usines, d'établissements ou 
d’exploitations n'usent de menaces, d ’intim idation pour 
empêcher les électeurs qu’ils emploient de se rendre au 
scrutin s’ils les s o u p ç o n n e n t  d’être hostiles aux can
didats qu’ils patronnent.

Laissons de côté la question de savoir si pareille 
crainte est légitime. Admeltons-le et demandons-nous 
si décréter le voie obligatoire serait m ettre obstacle à

cette violation du droit. Qui la  sanction de l’obligation 
atteindrait-elle? le coupable ou le non coupable? Ce ne 
serait pas le m aître que l’on frapperait, mais bien l’ou
vrier dont la violation de l’obligation est involontaire,
forcée.

Pour atteindre le m aître, c’est une loi contre les 
fraudes électorales qu’il faut, et cette loi nous l’avons. 
Si, dans l’application, elle peut présenter des imperfec
tions, qu’on la modifie, et nous serions des premiers 
à y applaudir.

Et, du reste, le vote obligatoire serait-il un obstacle 
aux abstentions forcées? Nous examinerons tan tô t les 
sanctions qu’on peut donner à l’obligation et nous ver
rons combien peu elles sont efficaces comme telles, mais, 
pour prévenir la fraude, l’amende et la privation de 
l’électorat seront la première un moyen de la  faciliter, 
la seconde, une vexation de la plus révoltante injustice.

Ne serait-ce pas un comble que de priver de l’électo
ra t celui qui m a l t j r é  lu i  ne s’est pas rendu au  scrutin?

Quant à l’amende, on prom ettra de la payer pour 
l'électeur dont on réclam era, dont on exigera l’absten
tion. Si elle est minime, on pourra obtenir facilement 
et presque sans frais, de nombreuses abstentions; si elle 
est élevée, les dépenses électorales augm enteront encore 
et l’éligibilité sera encore restrein te.

N ouspensonsdoncque le vote obligatoire serait ineffi
cace pour empêcher les abstentions forcées e t qu’il serait 
de plus inique.

Ce que l’on veut donc, c’est prévenir les abstentions 
forcées ou volontaires. En Belgique,}’ a-t-il nécessité de 
prendre des mesures pour am ener aux urnes un plus 
grand nombre d’entre les citoyens qui y sont appelés, 
(;n un mot, souffrons-nous de l’abstentionnism e?

Dans les circonscriptions, où nos deux grands partis 
en tren t en lutte, on peut dire (pie tout ce qu'il y a de 
valide dans le corps électoral prend part au vote. Les 
absents se comptent à peine par 10 p. c. (27).

Dans les autres circonscriptions, là où l’un des deux 
partis possède une telle prééminence que scs adversai
res n ’entreprennent pas la lu tte , la vie politique est 
certes moins intense. Ne se rendent au vote que des 
partisans des candidats et encore, vu l’issue certaine du
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fin) M. Malou, représentant pour Ypres, fut éliminé aux élec
tions générales de 1850. A la veille du scrutin, contrairement à la 
convention intervenue entre les chefs des deux partis politiques 
de maintenir le statu quo (1 libéral et 2 catholiques), circulèrent 
des bulletins de vote où le nom du député libéral, M. Alpli. 
Yandenpcereboom, était effacé et remplacé par celui d’un 
M. Sartel. I.es chefs de l’association catholique ayant refusé de 
désavouer la manœuvre, les libéraux distribuèrent des bulletins 
où le nom de M. Yandenpeereboom seul était maintenu, ee qui 
provoqua un ballottage, les candidats catholiques n'ayant pas 
obtenu la majorité absolue. Au second tour de scrutin, les libé
raux votèrent pour 51. de Florisone, un Yprois qui était rentré 
la veille d'un voyage de plusieurs années et qui fut élu, renver
sant 51. Malou.

1e' Tour : Votants 1500 
Yandenpeereboom, 1020 élu 
Malou, "35
Van lienynghe, 734
Sartel, 81
De Florisone, 49

(26) Ces considérations ne doivent pas être regardées comme 
une adhésion de notre part au principe delà représentation pro- 
poilionnellc. Nous n’étudions pas cette question sur laquelle 
nous ne voulons pas ici prendre parti.

(27) De 1884 à 1891, YAuuuaire statistique officiel a porté 
qu’à Matines, où il y avait 2944 électeurs inscrits, 2936 ont pris 
part au vote le 8 juillet 1884. Sur la foi de ce renseignement, 
51e m; Ha e u x e , dans son discours déjà cité, fait remarquer «qu’il 
« s’est trouvé un corps électoral comptant 3000 membres et 
« ne laissant que huit abstentions, moins de trois par mille. » 
Notre confrère a été abusé par une erreur qui a été reproduite 
dans huit annuaires consécutifs. (Elle a disparu dans celui de 
1892 qui ne donne plus de renseignements sur les élections de

2" Tour : Votants 1158 
. Van Renynghe, 820 élu.

De Florisone, 667 élu.
Malou, 565
Sartel, Cl

1884.) 11 n’y avait pas lutte à 5Ialines le 8 juillet 1884 et il n’v a 
eu que 1575 votants.

Voici, sur le nombre d’électeurs votants, quelques chiffres inté
ressants :

10 J GIN 1884 10 JUIN 1890 14 JUIN 1892

Inscrits. Votants. Inscrits. Votants. Inscrits. Votants.

Anvers, 13193 12409 15431 14150
Matines, Pus lutte 3160 2822
Druxellcs, 21124 18246 24186 21132
Louvain, 4388 3668 4473 3894
Nivelles, 3476 3225 3561 3336
Bruges, 2947 2716 3037 2784
Ostende, 1233 1150 1599 1512
Ypres, 2142 1915 Pas lutte
Gand, 9055 8576. 9153 8503
Alt), Pas lutte 1996 1835
Charleroi, 5966 5582 6049 5589
Mons, 4529 4041 4615 4054
Soignies, 2868 2668 2889 2692
Thuin, 2577 2420 2690 2502
Tournai, 3670 3237 3688 3395
Huy, 1413 1297 1458 1380
Verviers, 4202 3875 4292 3964
VYarcmme, 1268 1170 Pas lutte
llasselt, 1566 1350
Alton, 619 580 632 592
Marche, 558 523 Pas lutte
Neufcbateau 682 637 752 683
Yirton. 636 603 694 648
Namur, 3563 3346 4089 3472
Philippevilie.1219 1139 Pas lutte
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scrutin, sont-ils on général relativem ent peu nombreux. 
Est-ce le vote obligatoire qui modifiera cette situation ? 
Il am ènera aux urnes beaucoup d'électeurs mécontents 
de devoir se déranger pour déposer un bulletin blanc. 
D 'autres, au contraire, si la sanction de l’obligation est 
une amende, trouveront plus avantageux de la payer 
que de s’imposer une corvée et surtout de s’astreindre à 
la perte de temps nécessaire. Mauvaise législation celle 
qui met le citoyen en tre  son devoir et ses convenances 
et qui le laisse donner à celles-ci la préférence, qui le 
laisse préférer une condamnation à l’amende.

Après l’extension de l’électorat, y a-t-il lieu de cra in 
dre que nous ayons à souffrir de l’abstentionnisme ?

Il serait difficile de trouver les bases d’une réponse 
précise à cette question. Devons-nous consulter ce qui 
s’est passé dans les pays où l'extension de l’électorat s’est 
faite brusquement ? Mais les moeurs sont différentes, et 
je  ne suppose pas que nous soyons aussi originaux que 
les Espagnols, p ar exemple (28).’

Restons en Belgique ; mais alors, où chercher notre 
point de comparaison. Si notre futur corps électoral ne 
devait comprendre que les électeurs communaux actuels, 
on pourrait de suite assurer, après avoir jeté un coup 
d’œil sur les statistiques que, l’abstentionnisme ne 
régnant pas actuellem ent, il ne régnerait pas non plus à 
l’avenir.

Mais on est allé plus loin et le régime électoral qui 
est adopté a pour base ce que l’on nomme le suffrage 
universel. Certes, puisqu’on lance subitement dans la 
vie politique une foule de citoyens dont l’éducation n’est 
pas faite, on peut craindre le mal, mais nous ne pensons 
pas qu'il soit de longue durée, et ceux-là seuls resteront 
abstentionnistes qui ne porteront aucun in térêt à la 
chose publique. Leur abstention ne sera pas à déplorer, 
au contraire, nous trouvons même qu’il faudra s’en 
réjouir. E t surtout qu’on ne les amène pas aux urnes.

VI. Il ne suffit pas, ainsi qu’on l’a fait, de décréter 
l’obligation. Il lui faut une sanction. Quelle sera-t-e lle? 
La prison, l'amende, la déchéance ?

Nous rejetons de prime abord la prison et nous sommes 
persuadé que tous les partisans du vote obligatoire seront 
de cet avis.

L’amende? Mais ici, comme partout ailleurs, elle se 
présente avec tous ses défauts et surtou t sa dispropor
tionnalité et, de plus, quelle haute conception de l'élec
torat elle donnera en se présentant naturellem ent comme 
le prix de rachat d’une corvée. Si elle est minime, elle 
sera dérisoire et, par conséquent, une sanction peu 
sérieuse. Si elle est élevée, elle sera irrécouvrable chez 
les non fortunés et a rrivera  à être le ttre  morte ou à con
duire à la prison.

La déchéance ne présente certes pas ces inconvénients, 
mais quelle efficacité aura-t-elle  ? Pour ceux qui ne s’in
téressent pas à l’exercice de l’électorat, que sera la 
déchéance? la  libération définitive d’une corvée. Pour 
ceux qui ne votent pas parce que leur parti se trouve 
sans espoir de succès? mais la privation d’un droit inu
tile. Et ainsi les deux grandes causes d’abstention seront 
peu atteintes.

E t quelle serait la juridiction appelée à prononcer la 
peine établie ?

Pour ce qui concerne les élections législatives (et 
comme il ne s’agit que d’elles pour le moment, nous 
nous y bornerons), il n ’y a pas de doute que ce soit un 
délit (au sens large) politique. D’oii application de l’a r 
ticle 98 de la  Constitution : <> Le ju ry  est é tab li.... pour

?i:j

(28) En Espagne, où l'électorat était jusqu’alors très restreint, 
une vigoureuse campagne fut menée pour l’obtention du suffrage 
universel, qui fut accordé. Aux premières élections faites sous le 
régime nouveau, il ne se présenta pas le tiers des électeurs et la 
situation est loin de s’améliorer.

•’ délits politiques et de la presse ». Il est en général 
admis, ce que M. W o e s t e  a contesté, à notre avis avec 
raison, à la commission des XXI, que, dans ce texte, 
d é l i t s  exclut c o n t r a v e n t io n s ,  de sorte que les contra
ventions politiques resteraien t de la compétence des juges 
de paix. C’est donc d’après la peine établie que serait 
fixée la juridiction ; cour d’assises si l’amende est supé
rieure à 25 francs ou si c’est la déchéance.

Chacune des deux juridictions présente de grands 
inconvénients : le juge de paix, parce que ses décisions 
n’auraient pas plus d’autorité  m orale que les condam
nations actuelles de simple police pour faits qui ne tou
chent pas à l’honneur (balayage des rues, etc.). Il est 
aussi à supposer que tou t prévenu serait un condamné, 
le fait m atériel n ’étan t pas susceptible d’être dénié.

Le ju ry , au contraire, lui qui se m ontre si large pour 
qui fait trafic du droit de vote, il est fort à crain 
dre qu’il ne rende le plus souvent un verdict négatif. Et 
alors, la loi deviendrait lettre  m orte. E t serait-il p ra 
tique d’imposer à une juridiction qui n’est pas perm a
nente la décision des nombreuses affaires auxquelles 
donnerait, lieu chaque élection ? Ce serait m ultiplier à 
l’infini les séries de quinze jours pendant lesquels peut 
siéger un même jury .

VIL II nous reste à envisager la question au point de 
vue théorique : Est-il légitime d’employer la contrain te 
pour am ener le citoyen aux urnes?

Dans ce pays où nous ne voulons la contrainte en 
rien, où nous voulons la liberté en tout et pour tous, il 
est certain  que cette idée d’obligation appliquée à l’exer
cice de l’électorat ne peut, de prime abord, être reçue 
avec faveur.

Mais il faut aller plus au fond des choses et prendre 
comme base de l’étude de la question la notion même de 
l’électorat.

Elire, c’est prendre part à l’exercice de la souverai
neté nationale en concourant à la désignation de ceux 
dont les décisions au ron t force d’autorité  sur tous les 
membres de la société politique qui forme une nation.

Pour certains, ce pouvoir d’élire est un dro it; pour 
d’au tres ,c ’est un m andat; pour d’autres, c’est une fonc
tion.

M andat, non, car m andat suppose m andataire et 
m andant. D ira-t-on que les m andants sont ceux qui sont 
privés de l’électorat, que ce sont eux qui ont chargé les 
électeurs de concourir dans leur in térêt à la formation 
des corps publics? Poser la question, c’est la résoudre. 
Et si ce ne sont pas les non-électeurs qui sont les m an
dants, quels sont-ils?

Le m andataire doit agir, non pas en son nom, mais 
au nom du m andant. Donc, si l’électeur é ta it m anda
taire, sa personnalité devrait s’effacer, ce n’est pas ses 
propres inspirations qu’il devrait avoir en vue, ce n’est 
pas sa volonté qu’il devrait suivre. E t comment parvien
drait-il à connaître la volonté de ses m andants puis
qu’on ne sait pas même qui ils sont?

I)e plus, le m andat suppose le libre consentement du 
m andant et du m andataire. On est électeur, non parce 
qu’on le veut, mais parce qu’on rem plit les conditions 
voulues par la loi. Donc, pas de volonté de la p a rt du 
m andataire. Et de la p a rt du m andant? mais encore on 
ne sait pas qui il est, comment donc rechercher s’il a 
manifesté sa volonté ?

Non donc, voter n’est pas exercer un m andat (29).
Est-ce un droit?
Et quand on dit que voter est un droit, on prend ce 

mot dans le sens de pouvoir inné, inviolable e t univer
sel, c’est-à-dire appartenant à tout homme en tan t 
qu’homme et parce qu’il est homme, pouvoir inviolable 
lui appartenant au même titre  que la liberté.

(20) D k  L a y e i . e y e , Essai sur les formes de gouvernement dans 
les sociétés modernes, p. 11G.
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Ce serait le complément indispensable de la liberté 
au point de vue politique, comme l’égalité l’est au point 
de vue civil. <. Tous les hommes sont libres, tous sont 
•’ égaux. Aucun d’eux ne peut s'im poser à l’au tre  et 
” chacun n’est tenu que par la loi qu'il a volontaire- 
•’ ment acceptée » (30). Est donc esclave et ne jouit pas 
de la liberté, quiconque obéit à des lois qu’il n ’a pas 
contribué à faire.

C’est ce qu’on lit chez tous les au teurs pour qui élire 
est un droit » essentiel » (31). Et il y a à ce sujet quel
ques pages très vives de J u l e s  S im o n  qui ne peuvent 
être laissées dans l ’oubli lorsqu’on se demande quelle est 
la nature de l’électorat (32).

En général, voici comment on pose la question :
Tous les individus dont se compose la nation ont-ils 

•> chacun un droit égal de participation aux pouvoirs 
« et à leur délégation? - Et l’on dit : - La réponse doit
- être évidemment affirmative et constitue un des prin- 
•’ cipes fondamentaux du droit social moderne. T o u s  
» les h o m m e s  considérés en tant qu’hommes et abstrae-

tion faite des différences physiques, morales et intel- 
•’ lectuelles qui caractérisen t chaque individu, s o n t  
” é g a u x  en  d r o i t  •> (33).

- E rreur, dirons-nous avec E m il e  d e  L a y e l e y e  (31). 
<’ Voter n 'est pas disposer de soi et ag ir librement, c'est 
» prendre part au gouvernement et à l'adm inistration 
•’ des intérêts de tous •> (35).

Qu’on a it le droit de se gouverner soi-mèine sous sa 
responsabilité, c’est indéniable. « Mais l'homme ne sau- 
« ra it légitimement revendiquer le droit de gouverner, 
» de contraindre aucun au tre , d'imposer sa volonté, 
* d’édicter des lois, de donner des ordres ou des com- 
<> mandements, d’employer la force pour en assurer le
- respect •> '3(1). La liberté n’implique pas le droit de 
gouverner les autres. Et c’est, en somme, parce qu’on 
reconnaît que chacun a le droit de se gouverner soi- 
même à sa propre guise et qu’aucun au tre  n 'a  le droit 
de le gouverner, qu’on attribue à tous le droit de gou
verner tous. E trange raisonnem ent, conclusion plai
sait te (37)1

M a is ,  e n  r é a l i t é ,  c e  d r o i t  e s s e n t i e l ,  c o m m e  d i t  J u i .e s  
S i m o n , c e  d r o i t  a b s o l u  q u ’o n  p r é t e n d  a p p a r t e n i r  à 
l ’h o m m e  e n  t a n t  q u ' l i o m m e ,  p a r c e  q u ’il  e s t  h o m m e ,  
l ’a c c o r d e - t - o n  à  t o u s ,  c ’e s t - à - d i r e  à  t o u s  c e u x  q u i  o n t  
u n  v i s a g e  h u m a i n ?

Et les femmes, et les enfants? Ne sont-ce pas des êtres 
hum ains? Leur enlève-t-on les droits individuels, le 
droit à la vie. le droit de propriété, par exemple? Pour
quoi alors cette différence (38) ?

Ceux-là même qui voient dans l’électorat un droit ne 
vont pas jusqu'où devrait les conduire leur théorie. 
Tous adm ettent l'exclusion des femmes, des enfants, des 
aliénés, des criminels.

Mais ce n 'est pas tout.
Certains veulent o r g a n i s e r  ce suffrage ainsi restre in t 

qu’ils osent cependant encore appeler le suffrage de 
tous (39).

D’autres estiment que, du moment que l'on reconnaît

(30) J .-B. V a n d e n  B e r g , Guide de l'électeur aux Chambres 
constituantes, pp. 29-30.

(31) J u i . e s  S i m o n , La liberté politique, p. 171.
(32) La liberté politique, chap. 111, 2°: La loi, expression de la 

volonté générale, pp. 169-172.
(33) Pau. Combes, Les systèmes de votation des peuples libres. 

Bibliothèque Gilon, n° 166, p. 11. (Ouvrage intéressant, mais où 
les erreurs de fait sont assez nombreuses.)

(31) Le gouvernement dans la démocratie, II, p. 49.
(33) On a beaucoup insisté sur cette difféience entre les droits 

individuels et ce que l’on nomme le droit d e  suffrage. M . F r è r e - 
O r b a n  a, sur cette question, dans son discours des 27 et 28 avril 
1892, une page très intéressante (p. 33 de la brochure adressée par 
M. F r è r e  aux électeurs de l’arrondissement de Liège. Liège, C h .  
Aug. Desoer, 1892, in-S°).

(36) Cai.mer, La souveraineté nationale, p. .'i.

dans chaque individu un droit fondamental, ** il s’agit 
v de déterm iner par voie d’élimination quels sont les 
'» individus rem plissant les conditions nécessaires pour 
•> exercer ce droit « (40).

Bien singulière théorie, celle qui reconnaît dans cha
que individu un droit fondamental, mais qui veut déter
m iner les individus réunissant les conditions pour exer
cer ce droit !

Est-ce tout? Ces lois auxquelles on obéit et qu’on doit 
avoir contribué à faire, à moins d’ê tre  asservi, tous les 
citoyens qui approchent de l’urne peuvent-ils dire 
qu’elles sont leur œuvre? Il faudrait l’unanimité des 
électeurs pour la désignation des élus et l’unanim ité des 
élus qui les votent. Impossibilité. - Force est donc de 
» s’en rapporter à la loi des majorités. Mais de quel 
■> droit la majorité imposera-t-elle sa volonté à la  mino- 
» rite » (41)?

Pourquoi toutes ces inconséquences? C’est que le pré
tendu droit de suffrage n ’est pas un droit.

Ce qui est la base de l’électorat, c’est la capacité.
Seront électeurs, ceux qui sont capables de l’ê tre ; 

ne le seront pas, les incapables.
Car l'électorat est une fonction, « une fonction sociale 

•< créée et attribuée par la société dans l’in térêt non pas 
’» d'une classe ou d’un groupe, mais dans l’in térêt de
- tous ') (42i. Les citoyens capables ont reçu la mission, 
la charge de désigner par le vote ceux qui form eront le 
gouvernement. De qui tiennent-ils cette mission, cette 
fonction? De la nation elle-même, par ceux qui ont eu 
un jo u r le pouvoir d’exercer dans toute son étendue la 
souveraineté nationale.

Nous trouvons dans le rem arquable discours recto ral 
de M. C a l l i e r , ouvrant en 1884 les cours de l’U niver
sité de Garni, quelques développements sur la base de 
cette théorie.

Il a longuement établi que « la société possède une
- existence propre, une individualité, une personnalité 
■> véritable. Elle n’est pas plus, conclut-il, une collec- 
» tion d’hommes que le corps n’est une collection de 
■> de cellules (43). ■> Et il continue : >• Nous nous deman- 
■' (lions tantôt à qui appartien t le pouvoir souverain 
•> que la nation exerce sur ses membres? A qui pour- 
■’ ra it-il appartenir si la société est un être réel et
- vivant et non plus une simple abstraction, un rap-
- port, une collection d'individus? N 'est-ce pas à la
- société même, à la “ nation organisée selon la 
•• juste expression de B l u n t s c h l i ? Qu’est-ce donc la sou- 
•' veraineté pour elle, sinon le gouvernem ent d'elle- 
’> même, c’est-à-dire la liberté (41). * Mais la souve- 
» raineté de la nation, qui réside en elle, qui n ’appartien t 
" qu’à elle, à laquelle aucun individu ne saurait p réten- 
» dre, doit, par la force des choses, être exercée p a r  
» des membres de la société, en nombre plus ou moins 
» grand, et d’après des règles variables. Jam ais cette 
« souveraineté ne sera exercée par des hommes qui la 
» posséderont de droit, mais bien par des m anda- 
» taires (45), par des délégués, qui rem pliront ainsi une 
.. vraie m agistrature sociale (4G) ».
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(37) Callier, La souveraineté nationale, p. 6.
(38) de Lavei.eye, Essai sur les formes de gouvernement, 

p. 116; Callier, La souveraineté nationale, p. 6.
(39) Laffite, Le suffrage universel et le régime parlementaire, 

préface, p. II et p. 143.
(40) P a u l  C o m b e s , Les systèmes de votation, p. 14.
(41) Cai.lier, La souveraineté nationale, p. 7.
(42) S a i n c t k l e t t e ,  discours du 6 mai 1892 (Annales parle

mentaires, Chambre, p. 1192).
(43) Callier, La souveraineté nationale, p. 21.
(44) lu., p. 26.
(43) Nous faisons toutes nos réserves sur ce mot, que nous 

n’aimons pas en l'espèce, parce qu’il a un sens technique que 
lui donne le droit civil et dans lequel il n’est pas employé ici.

(46) La souveraineté nationale, pp. 27-28.
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Or, élire c’est précisém ent exercer la souveraineté.
Cette manière de voir que nous venons de dévelop

per, celle qui considère l’électorat comme une fonction, 
est adoptée par un grand nombre d’hommes poli
tiques (47) et d’au teu rs (48). L’un d'eux, Paul Devaux, 
l’a si bien exposée, (pie nous ne pouvons résister à la 
tentation de c iter une page de sa rem arquable b ro 
chure : D u  s u f f r a g e  u n i v e r s e l  et d e  V a b a i s s e m e n t  d u  
c e n s  é lec to ra l  (49). Elle résume très bien l’étude que 
nous venons de faire :

* L’élection est un acte de gouvernem ent. Le droit 
■’ de tous est d’ê tre  bien gouverné, mais non de prendre 
» part à l’exercice d'un pouvoir, si l’on manque de l’ap- 
” titude qu’il réclam e. Qui se plaint que les comman- 
» dements m ilitaires, les fonctions judiciaires et admi- 
» nistratives ne soient pas à la disposition du prem ier 
» venu ; que, pour les exercer, certaines qualités mo- 
» raies et intellectuelles soient requises; que le très 
” grand nombre de ceux qui ne possèdent pas l’ensein- 
” ble de ces qualités en soient exclus? Pourquoi en 
» serait-il autrem ent de la fonction électorale ? Sont-ce 
•’ de minces in térêts qui en dépendent, et sont-ils tou- 
” jours faciles à apprécier? Les élections décident de la 
» composition des Chambres. Les Chambres, à leur 
” tour, décident de la rédaction des lois et de l’exis- 
« tence du m inistère, par conséquent, de la direction 
” du gouvernement du pays. Prononcer en pareille 
•> matière, est-ce donc le fait de tout le monde ? Qui 
•’ peut dire que toutes les classes de la société y soient 
” également propres? Exclure de l’électorat ceux qui le 
'• sont le moins, ce n ’est pas créer une inégalité à plai- 
■> s ir ;  c’est reconnaître celle qui existe dans toute 
” société, qui résulte de la nature humaine et qu’au- 
« cune loi ne sau ra it effacer.

'» En résumé, l’électorat ne dérive pas d’un droit 
» naturel. C’est une fonction politique ou adm inistra- 
■’ tive, soumise, comme toute autre, à des conditions 
“ d’aptitude intellectuelle e t morale (50). ■>

Si nous nous sommes étendu bien longuement sur 
cette question de la base de l’électorat, c’est que nous 
la  considérons comme capitale et que nous pensons que 
de la solution à lui donner dépend aussi la solution de 
celle du vote obligatoire.

Si voter était un droit, il est évident que la contrain te 
n’v serait pas applicable; si c’était un m andat, l’emploi 
de la contrainte se justifierait à merveille à cause de 
l’existence du consentem ent de la part du m andataire. 
Mais nous n’avons pas reconnu ce caractère à l’électo
ra t  ; c’est une fonction.

E t l’exposé des motifs du gouvernement en conclut 
qu’il ne peut ê tre  perm is de s’abstenir. Le raisonnem ent 
est-il bien correct ?

Certes, l’emploi de la contrain te est légal et juste  pour 
am ener les fonctionnaires à l’accomplissement de leur 
charge. Mais ne voit-on pas qu’entre les fonctionnaires 
ordinaires et les fonctionnaires électeurs, il y a une 
grande différence? C’est leur volonté qui a fait poser par 
les premiers l’acte (prestation de serm ent généralement) 
qui les rend fonctionnaires; c’est aussi leur volonté qui 
les maintient dans leurs fonctions, car un acte de volonté 
contraire (démission) fait cesser leur charge. Tandis que 
les seconds, dès qu’ils ont a tte in t l’âge légal et qu’ils 
remplissent les au tres  conditions, on les inscrit sur les 
listes, on les fait électeurs, qu’ils le veuillent ou non.

(47) F u k r e -O r b a n ,  discours prononcé dans l’assemblée géné
rale du 4 juin 1882 de l’associalion libérale de Liège. Liège, 
Ch. Aug. Desoer, 1882; in-8°, pp. 21 et 22; S a i n c t e i .f.t t e , dis
cours du 6 mai 1802 (Annules parlementaires, Chambre, 1891- 
1802, p. 1192); B e e r n a e r t , lettre aux présidents des commis' 
sions révisionnistes des Chambres (Exposé des motifs des pro
positions gouvernementales).

(48) L a f f i t e , Le suffrage universel et le régime parlementaire, 
p. 147 ; (ailleurs, cependant, le même auteur dit : « Pour nous, 
« voter est un droit », p. 143); H o r i o n , La question sociale et

Que ferait, on effet, la cour d'appel à laquelle un indi
vidu régulièrem ent inscrit, et qui réunit toutes les)’condi- 
tions légales, dem anderait sa radiation des listes électo
rales ? Pille ne pourrait faire droit à sa demande.

C’est précisément cette différence de situation qui 
place sur deux rangs opposés le fonctionnaire ordinaire 
et l'électeur. Que l ’on emploie la contrainte vis-à-vis du 
prem ier, c’est très légitime puisqu’il n ’est devenu et ne 
reste fonctionnaire que par un acte de sa volonté. Mais 
pourra-t-on encore employer la contrainte vis-à-vis de 
celui (pii se trouve investi d’une mission sans qu’il l’ait 
voulu, (pii doit la conserver même malgré lui?

Que voter, lorsqu’on est investi de l’électorat, soit un 
devoir, cela est évident, mais c’est un devoir m oral et, 
comme à tous les devoirs m oraux, on ne peut y appli
quer la contrainte, à moins que l’in térêt social ne 
l’exige. Seule une nécessité d’ordre social pourra lég iti
m er la contrainte. l 'n e  nécessité, disons-nous.

Examinons si cette nécessité existe.
Si l'électorat est une fonction sociale conférée à ceux 

dont l’intervention est jugée profitable aux affaires 
publiques, il est certes du plus grand intérêt social que 
le plus possible d’électeurs prennent part au scrutin. Le 
principe des votes est, en effet, que ce qui est le m eilleur 
est ce qui, parm i les individus appelés à se prononcer, 
a le plus grand nombre de partisans. Or, si c’est le 
nombre des partisans qui indiquera ce qui est le m eil
leur à choisir, il est utile que tous se prononcent.

Mais si certains négligent ou refusent d’ém ettre leur 
opinion, si, en un mot, il y a des abstentions,le résu lta t 
à atteindre est-il nécessairem ent compromis?

Non, évidemment, si les abstentionnistes n’eussent pu 
modifier le résultat qui a été obtenu sans eux. Non 
encore si, dans le cas où leur unanim ité eût pu le modi
fier, leur répartition, en am enant un fractionnement, 
l’eût laissé intact. De ces cas où la présence des absten
tionnistes n’eût pas eu d’influence sur le résu lta t, je  
pense pouvoir conclure que l’on ne peut pas dire qu’il 
est de nécessité sociale que to u s  les électeurs exercent 
la fonction électorale.

Mais il y a plus. Le principe que nous avons posé 
tantôt est-il exact dans la généralité de ses termes (51)?

L’électorat n ’est pas accordé à chaque individu per
sonnellement et séparément, parce qu'on juge sa p a rti
cipation utile aux affaires publiques ; mais bien, d’une 
façon générale, en groupe, à ceux qui, rem plissant les 
conditions énumérées par la loi ou la Constitution, et 
parce qu’ils rem plissent ces conditions, sont p r é s u m é s  
tels que leur coopération est utile.

Le m eilleur choix sera fait, dirons-nous, par le plus 
grand nombre parm i ceux qui réellem ent sont tels qu’il 
est utile qu’ils se prononcent.

Quant aux autres, ceux qui sont p r é s u m é s , mais ne 
sont pas r é e l l e m e n t  tels, leur coopération au lieu d’être 
utile, est nuisible. D’où il suit que ce n’est pas le plus 
grand nombre d’électeurs qu’il faut désirer voir au scru
tin, mais le plus grand nombre de forces vives. Le vote 
n’a, en effet, de véritable valeur que si celui qui l’émet 
agit en connaissance de cause. Et pour cela, il faut qu’il 
prenne intérêt à l’élection. S’il y prend intérêt, n ’est-on 
pas moralement certain  qu’il volera ; dans le cas con
traire , et. alors, ce pourra ê tre  un abstentionniste, il est 
préférable qu’il s’abstienne, car son vote sera ou irré -

les partis politiques, pp. 46-47 ; S t u a r t  Mii.i., le Gouvernement 
représentatif; lorsqu’il veut défendre le vote public, pp. 256-283.

(49) Bruxelles, Bruylant-Christophe et C'e, avril 1871; in-8°, 
68 fr.

(50) Pp. 10-11.
(51) Nous ne voulons pas ici contester sa base, parce qu’elle 

est le fondement même du régime représentatif sous lequel nous 
vivons et (pie nous n’envisageons pas en lui-même dans ce tra
vail. 11 existe, nous le prenons comme tel ; nous ne discutons ici 
que l’un de ses modes d’organisation.
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fléchi ou déterm iné par des considérations étrangères, 
p ar la bonne ou la mauvaise hum eur du moment.

Ainsi donc, il n’est pas de nécessité sociale que tous 
votent et même il peut être d 'intérêt social que certains 
ne votent pas.

La nécessité sociale ne légitim ant pas la contrainte, 
elle est illégitime.

VIII. Il y au ra it peut-être encore à m ontrer combien 
le vote obligatoire s’accorderait mal avec notre bulletin 
d’élection imprimé nécessitant les déclarations préala
bles de candidatures et auquel personne en Belgique ne 
voudrait renoncer. Mais tout ce que nous avons dit des 
bulletins blancs serait à répéter.

Il y au ra it peut-être aussi à com battre certaines ana
logies que l’on invoque, l’obligation d’être ju ré , celle de 
serv ir dans la garde-civique. Deux mots seulement. Ce 
qui justifie l'emploi de la contrainte, c’est la nécessité. 
Or, quelle différence entre la fonction d'électeur, celle 
de juré et celle de garde-civique? Ici, c’est la <* force 
publique « dont le nombre est l’essence. L’institution du 
ju ry  exige aussi la présence obligatoire des jurés dési
gnés, si l’on ne veut appeler tous les citoyens réunissant 
les conditions requises pour être ju rés à l'ouverture de 
chaque procès de cour d’assises. Le nombre limité des 
jurés désignés pour siéger, nécessite aussi que tous soient 
présents, si l’on ne veut entraver le cours de la justice.

Pas d’assimilation donc, pas de comparaison. Il est si 
ra re , du reste, qu'elles soient exactes.

IX. Nous concluons : n ’adm ettant pas la  légitim ité de 
l’emploi de la contrain te en cette m atière, nous sommes 
donc adversaire du vote obligatoire ; mais même si nous 
adm ettions cette légitim ité, encore combattrions-nous 
l’inscription de ce principe dans nos lois, parce que nous 
n'en voyons pas l’utilité, que nous le trouvons même in i
que et que, s'il venait à être décrété, nous rencontre
rions dans la sanction à lui appliquer, des difficultés 
nombreuses et même de réelles impossibilités.
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Société belge de librairie, 1893; in-8°, 23 pp.

E x tra it de :
R e v u e  g én ér a le ,  t. LVll, m ars 1893, pp. 467-185.

D. Il y aurait encore à citer ;
24. I)e nombreux articles de journaux belges, depuis 

le dépôt des propositions révisionnistes du gouverne
m ent (2 janvier 1893), entre autres :

a)  En faveur du vote obligatoire :
L a  R é fo rm e ,
L a  C h ro n iq u e ,
IjC P r é c u r s e u r ,
L e  J o u r n a l  d e  M o u s ,
L e  J o u r n a l  d e  B r u x e l l e s ,
L e  P a tr io t e ,
IjC B ien  p u b l ic ,
L ' I m p a r t i a l ,
E A v e n i r  so c ia l .

b) Contre le vote obligatoire ;
L 'E to i l e  belge,
I x i  G a ze l le  [P  d r u s ) ,
L ' A m i  de  l 'O rd r e ,
L a  G a ze l le  d e  L iè g e ,
L a  M euse,
L a  F la n d re  l ib é r a le ,
L ' A m i ,
L e  C o u r r ie r  d e  B r u x e l l e s ,
L 'O r g a n e  de  M o n s ,  etc.
25. Les e x p o s é s  d e s  m o t i f s  et les r a p p o r t s  sur les 

projets de lois déposés au Parlem ent français, en 1848, 
et depuis 1870, mais je n ’ai pu me les procurer.

E. M. 1ÎEEKNAERT, dans son discours du 80 mai 1893 
(n° 12) cite comme ayant émis une opinion favorable au 
vote obligatoire (p. 15111 S t u a r t  M i i .l , E m il e  d e  
L a v e i æ y e , P a u l  L a f f i t e , B e a u s i r e  et Y a n d e n  I I e u - 
VEL (52).

(52) Nous ne sommes pus parvenu à retrouver les passages 
de S t u a r t  M i i .i . ,  de d e  L a v k i . e y h  et Y a n d e n  H e u y i î i ,.  Et nous 
sommes étonné de voir S t u a r t  Mut, parmi les partisans, lui 
que nous considérions, au contraire, comme un adversaire du 
vole obligatoire. Nous appuyions notre manière de voir sur un 
passage que nous allons citer. 11 s’élève contre l’expédient 
recommandé pour recueillir les votes d’un grand nombre d’élec
teurs qui, autrement, ne voteraient pas, de permettre au votant 
de remplir chez lui son bulletin et de le renvoyer par la poste. 
Il termine ainsi : « Quand il s’agit de la grande affaire du gou- 
« vernement national, où doit s’intéresser tout homme qui ne 
« songe pas qu’à lui exclusivement, ou même qui songe h lui 
« d’une manière intelligente, il faut bien plutôt empêcher de 
« voler ceux ii qui la chose est indifférente, que de les pousser 
« à \o 1er d'une autre façon qu’eu éveillant leurs esprits engour- 
« dis. 1,’homme qui ne se soucie pas assez de l’élection pour 
« aller donner son vote, est précisément l’homme qui, s'il peut

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

30  m a rs  1893.

lîLANC-SEING . —  MANDAT. —  ACTE AUTHENTIQUE. 
COMMUNICATION DE PIECES.

,\e viole aucune loi, l’arrêt qui, constatant qu'un blanc-seing remis 
ù un notaire l’a etc comme mandat pour emprunter, puise la 
preuve d’un emprunt effectué dans le texte que le mandataire y 
a inscrit en faisant servir le blanc-seing à la confection d’un 
acte de prêt en forme authentique.

Il appartient au juge de décider souverainement que, dans l’état 
du litige, il n'y a pas lieu d’ordonner la communication du 
titre invoqué par le demandeur, s’agissant d'un acte authen
tique destiné à valoir comme acte sous seing privé et dont la 
minute n’est ]ias en sa possession.

(VANDER HEEREN C. YUYLSTEKE.)
Valider Hoeren a déféré à la cour de cassation l’a rrê t 

de la cour d’appel de Gand, du 20 ju ille t 1892, rapporté 
B ei .g . J u d ., 1892, p. 1039, confirmant un jugem ent de 
Courtrai, dont il a adopté les motifs, du 29 décembre 
1891 (Be i .g . J u d ., 1892, p. 827).

Il y é ta it dit que Vander lleeren reconnaissait » avoir
- remis en 1888, à Ghesquiôre, notaire à W ynkel- 
•’ Saint-Eloi, trois blancs-seings portan t écrits de sa 
» main, les mots : g o e d  v o o r  v g f  d u i z e n d  f r a n h e n ,  
■> g o e d  v o o r  v g f  d u i z e n d  f r a n h e n ,  g o e d  v o o r  d r y  
y d u i z e n d  f r a n h e n ,  suivis chaque fois de sa signa- 
-> ture. •’

Et comme Vander Heeren déniait devoir au deman
deur Vuylsteke les 13,000 francs que celui-ci réclam ait, 
qu’il déniait les avoir reçus en p rêt, soit de Gltesquière, 
soit de Vuylsteke, le jugem ent répondait et décidait ; 

.* Qu’en s’adressant, pour obtenir les capitaux, à un
- homme d’affaires, qui sert habituellem ent d’interm é- 
» diaire entre créanciers et débiteurs, et en rem ettan t
- à celui-ci les blancs seings portant le B o n  p o u r . . .  
•> et signature, sans indication du nom du créancier,
- Vander lleeren dém ontrait par là même, qu’il lui 
» était indifférent d’avoir pour créancier telle personne 
« plutôt que telle au tre ; et d o n n a i t  ma n o t a i r e  G h es -  
•- q t i i è r e  le m a n d a t  d e  lu i  t r o u v e r  un  b a i l l e u r  d e  
■■ f o n d s ,  p o u r  les s o m m e s  s o u s c r i t e s ,  cl d ' i n s c r i r e  
y s u r  les a c te s  le n o m  d e  ce d e r n ie r .  ••

Comme conséquence découlant de ces faits, le tribu
nal, enfin, accepte comme démontré *• qu’en inscrivant 

au-dessus de la signature de Vander lleeren , (en dres-
- sant à l'aide de ces bons trois actes authentiques), que
- Vander lleeren reconnaissait avoir reçu les capitaux 
y souscrits de Vuylsteke, le notaire Gltesquière n’a pas 
» outrepassé, mais s’est au contraire conformé au m an

ie voter sans cette légère peine, donnera son vote à la première 
« personne qui le lui demandera, ou le donnera d’après le motif 
« le plus insignifiant ou le plus frivole, lin homme qui ne se 
« soucie nullement de voter, ne s’inquiétera pas beaucoup de la 
« façon dont il vote, et celui qui est dans cct état d’esprit, n’a 
« aucun droit moral à voter, puisque, s’il le fait, un vote qui 
« n’est pas l’expression d’une conviction compte pour autant et 
« contribue tout autant au résultat final qu’un vote qui repré- 
« sente les pensées et les vues de toute une vie. » Pensées sur 
la réforme parlementaire, p. 3l>, de l’ouvrage cité en note, 
p. 27(i. — Le Gouvernement représentatif, traduit et précédé 
d’une introduction par M. Dupont-Wiiite, 3e édition.— Paris, 
Guillaumin et O , 1877 ; in-12, 4,30 pp.

En présence d’un tel passage, nous ne pensions pas que Stuart 
Mut. pût ailleurs émettre une opinion favorable au vote obliga
toire.
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» d a t  r é s u l t a n t  d e  la  r e m is e  d e s  b la n c s - s e in g s ,  e t  q u i ,  
« d 'a p r è s  l a  d o c tr in e  e t  la  j u r is p r u d e n c e ,  c o n s i s t e  à  
» d o n n e r  à  c e lu i  à  q u i o n  l e  r e m e t ,  le  p o u v o ir  d e  l e s  
” r e m p lir  e n  é c r iv a n t  a u - d e s s u s  d e  la  s ig n a t u r e  la  c o n -  
» v e n t io n  q u e  l e s  p a r t ie s  o n t  e u e  e n  v u e .  »

L e  t r ib u n a l  é c a r t a i t  e n  m ê m e  t e m p s  l a  c o n c lu s io n  
t e n d a n te  à  c e  q u ’i l  fû t  d i t  « q u e  l e s  a c t e s  v i s é s  p r o d u i-  
» r a ie n t  l e u r s  p le in s  e t  e n t ie r s  e f fe t s  c o m m e  a c t e s  
» a u t h e n t iq u e s .  »

L e  j u g e m e n t  d e  c o n d a m n a t io n  a y a n t  é t é  c o n f ir m é , la  
p a r t ie  c o n d a m n é e  f a i s a i t  v a lo ir  c o n t r e  l ’a r r ê t  d e u x  
m o y e n s .

L e  p r e m i e r  m o y e n  c o n s i s t a i t  à  d ir e  q u e  l e s  b o n s  
p o u r . . . ,  s i g n é s  p a r  V a n d e r  H e e r e n  e t  r e m is  à  G h e s -  
q u iè r e ,  n e  v a la ie n t ,  a u  m o m e n t  d e  la  r e m is e ,  s e lo n  la  
d é c is io n  s o u v e r a in e  d e  la  c o u r ,  q u e  c o m m e  m a n d a ts  
d o n n é s  à G h e s q u iè r e  p o u r  e m p r u n te r ,  c o n t r e  r e m is e  d e s  
b o n s  a u x  b a i l le u r s  d e  fo n d s  ; s i G h e s q u iè r e  a  fa i t  u n  
a u t r e  u s a g e  d e  c e s  b o n s , s 'il a  e m p lo y é  c h a q u e  b o n  e t  
le  b la n c  q u i le  p r é c é d a it  e t  le s  s ig n a t u r e s ,  p o u r  la  
c o n f e c t io n  d 'a c te s  a u t h e n t iq u e s  d e  p r ê t s  h y p o t h é c a ir e s ,  
o û  c e s  b o n s  s o n t  e n g lo b é s ,  G h e s q u iè r e  n ’a v a i t  p o in t  d e  
m a n d a t  à  c e t t e  f in ;  o n  n e  p e u t ,  c o m m e  le  fa it  la  c o u r ,  
p r é s u m e r  u n  m a n d a t  t a c i t e ,  p o u r  d e s  la it s  q u i ,  é t a n t  
i l l i c i t e s ,  n e  p e u v e n t  ê t r e  l ’o b je t  d ’a u c u n  m a n d a t .

L e s  b o n s  e x i s t a ie n t ,  l e s  b o n s  é t a ie n t  s ig n é s  a v a n t  d e  
s e r v ir  à  l a  c o n fe c t io n  d e  l ’a c t e  n o t a r i é ;  c e la  e s t  s o u v e 
r a in e m e n t  j u g é ;  p a r  c e la  m ê m e , il  e s t  a u s s i  s o u v e r a i 
n e m e n t  c o n s t a t é  q u e  l e s  é c r i t u r e s  q u i o n t  p r é c é d é  le s  
b o n s ,  p o u r  e n  fa ir e  d e s  a c t e s  n o t a r ié s ,  n 'o n t  r e ç u  a u c u n e  
s ig n a t u r e  d e  V a n d e r  l l e e r e n .  L e s  b o n s  t r a n s fo r m é s  p a r  
le  n o t a ir e ,  e n  l ’a b s e n c e  do V a n d e r  H e e r e n , n ’o n t  p a s  
c h a n g é  d e  s ig n i f ic a t io n  ; l e s  c o n d i t io n s  p o u r  l ’a p p l ic a 
t io n  d e  l ’a r t ic le  1 3 1 8  fo n t  d 'a i l le u r s  d é fa u t .  I l n 'y  a  p a s ,  
d a n s  l ’e s p è c e ,  u n  a c t e  a u th e n t iq u e  v ic ié  e n  la  fo r m e  e t  
s ig n é  d e s  p a r t ie s ;  il y  a  t o u te s  l e s  a p p a r e n c e s  d e  l ’a c t e  
a u t h e n t iq u e  r é g u l ie r ,  m a is  a u s s i  la  d é c is io n  s o u v e r a in e  
q u e  c e  n ’e s t  p a s  l 'a c t e  a u t h e n t iq u e  q u e  V a n d e r  H e e r e n  
a  s i g n é ,  m a is  u n  a c t e  s o u s  s e in g  p r iv é ,  r e m is  à  G h e s 
q u iè r e  c o m m e  p r e u v e  d ’u n  m a n d a t .

M a is  l e  m a n d a t  n e  p o u v a it  ê tr e  d o n n é  q u e  p o u r  le  
p r ê t  à  c o n t r a c t e r  m o y e n n a n t  r e m is e  d e s  b o n s  a u x  b a i l 
l e u r s ;  i l  n e  p o u v a it  p a s  y  a v o ir  m a n d a t  p o u r  d r e s s e r  
u n  a c t e  a u t h e n t iq u e  à  l’a id e  d e  c h a q u e  b o n  : o n  n e  s a u 
r a it  p r é s u m e r  le  m a n d a t  p o u r  le  fa it  i l l i c i t e ,  p o u r  le  
f a u x .

D e u x i è m e  m o y e n .  —  V u y ls t e k e  a y a n t  in v o q u é  le s  
a c t e s  c o m m e  é c r it u r e s  p r iv é e s ,  V a n d e r  H e e r e n  r é c la 
m a it  d u  p r é te n d u  c r é a n c ie r  la  c o m m u n ic a t io n  d e s  t i t r e s  
p a r  la  v o i e  d u  g r e f fe  ; il p r é te n d a it  q u e  l ’e s p a c e  d a n s  
le q u e l  l e  n o t a ir e  a v a i t  r é s e r v é  le  c o r p s  d ’é c r i t u r e  d e  
c h a q u e  a c t e  p a r  s u i t e  d e  l ’in s u f f is a n c e  d e s  b la n c s ,  la  
d is p o s i t io n  d e s  b o n s  p o u r . . .  e t  d e s  s ig n a t u r e s ,  é t a ie n t  
a u t a n t  d ’é lé m e n t s  d e  v é r i f ic a t io n  d e  c e  p o in t  d e  f a i t ,  à  
s a v o ir  s i  l e s  é c r i t u r e s  d e s  a c t e s  n o t a r ié s  a v a ie n t  é té  
r e v ê t u e s  d e s  s ig n a t u r e s  d e  c e lu i  c o n tr e  q u i o n  le s  p r o 
d u is a i t ,  o u  b ie n  s i  e l l e s  é t a ie n t  d ’u n e  fa b r ic a t io n  p o s t é 
r ie u r e  à  c e s  s ig n a t u r e s  e t  s a n s  p o u v o ir  t i r e r  e f fe t  d e  
c e l l e s - c i .

L e  d e m a n d e u r  e n  c a s s a t io n  in v o q u a it  c o m m e  v io lé s  
l e s  a r t ic le s  1 8 8  e t  1 8 9  d u  c o d e  d e  p r o c é d u r e ,  q u i  
a p p a r t ie n n e n t  a u x  g a r a n t ie s  d e s  p la id e u r s  d e v a n t  le s  
t r ib u n a u x  e t  s o n t  c o n ç u s  e n  t e r m e s  a b s o lu s ,  n 'o b lig e a n t  
n u l le m e n t  la  p a r t ie  q u i d e m a n d e  la  c o m m u n ic a t io n ,  à  
c o n v a in c r e ,  a u  p r é a la b le ,  le  j u g e  d e  l ’u t i l i t é  p o u r  e l l e  d e  
l ’o b te n ir .

A r r ê t . — «  Sur le premier moyen ; Fausse application entraî
nant la violation de l’article 1318 du code civil et de la dernière 
disposition de l’art. 68 de la loi du 25 ventôse an XI, les dits arti
cles réglant en quel cas l’acte qui ne vaut pas comme authentique 
pour vice de forme, vaut comme écriture privée ; violation de l’ar
ticle 1315 du code civil, d’après lequel celui qui réclame l’exécu
tion d’une obligation doit la prouver; fausse application entraî
nant violation de l’art. 1322 et la violation des art. 1172 et 1108, 
1131 et 1133, sur le fait illicite comme objet des conventions, 
ensemble combinés, et avec les articles 8 , 13, 14 et 68 de la loi

du 25 ventôse an XI, sur les formes exigées dans les actes nota
riés ;

« En ce que la cour d’appel, tout en écartant la conclusion que 
les actes invoqués pussent produire leurs effets au litige comme 
notariés, et tout en constatant en fait, souverainement, que les 
bons pour... francs, écrits et signés par Vander Heeren, avaient 
valu comme mandats pour emprunter, a néanmoins vu la preuve 
de prêts effectués dans l’usage que le mandataire a fait et de ces 
bons et du blanc qui précédait chaque bon, et des signatures, 
dans la confection, comme notaire, d’actes authentiques où ces 
bons sont englobés, la cour présumant ainsi un mandat tacite 
pour les faits qui, étant illicites, ne peuvent être l’objet d’aucun 
mandat :

« Considérant que l’arrêt attaqué constate que le demandeur 
a remis, en 1888, au sieur Ghesquière, alors notaire à Wynkel- 
Saint-Eloi, trois blancs-seings partant, écrits de sa main, au-dessus 
de sa signature, les mots : « Goed voor vijf duizend franken ; 
« Goed voor vijf duizend franken ; Goed voor drij duizend fran- 
(c ken » ;

« Considérant que l'arrêt décide qu’en inscrivant datjs ces 
blancs-seings que le demandeur reconnaît avoir reçu du défen
deur la somme de 13,000 francs, le notaire Ghesquière s’est con
formé au mandat résultant de leur remise entre ses mains;

« Considérant que l’arrêt voit dans ces blancs-seings, ainsi 
remplis par le notaire Ghesquière en vertu de ce mandat, la 
preuve d’un prêt de 13,000 fr. fait au demandeur par le défen
deur ;

« Considérant que l’arrêt établit souverainement à la fois 
l'existence et l’objet du mandat donné par le demandeur au dit 
notaire ;

« Considérant que ce mandat n’avait rien d'illicite ; que la loi 
n’interdit pas l’usage des blancs-seings ; que, puisqu’elle en punit 
l’abus, elle en autorise l'emploi ; que, pour la force probante des 
actes sous seing privé, elle n’exige pas que la signature des par
ties y ait été apposée après leur rédaction ; qu'il en est du bon ou 
approuvé, dans les cas prévus par les articles 1326 et 1328 du 
code civil comme de la signature ;

« Considérant que si le notaire Ghesquière a donné aux actes 
invoqués au procès, valables comme actes sous seing privé, la 
forme authentique, en y ajoutant une constitution d’hypothèque, 
l’arrêt écarte comme demande nouvelle les conclusions du défen
deur, qui tendaient à faire déclarer que les dits actes produiraient 
comme actes authentiques, leurs pleins et entiers effets, ainsi que 
les inscriptions prises en vertu de ces actes;

« Considérant que leur nullité, comme actes authentiques, 
n’avant pas été prononcée, toutes les conséquences que le deman
deur prétend en déduire, pour leur enlever leur force probante, 
même comme actes sous seing privé, manquent de base;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède que l’arrêt attaqué 
ne contrevient ù aucune des dispositions invoquées à l’appui du 
premier moyen;

« Sur le second moyen ; Violation des articles 188 et 189 du 
code de procédure civile, en ce que la partie intimée, invoquant 
comme écritures privées les actes dont il s’agit au procès, et la 
partie appelante réclamant la communication, par la voie du 
greffe, des diis actes, cette communication a été néanmoins refu
sée par l’arrêt attaqué :

« Considérant que les articles invoqués par le pourvoi ne con
cernent que les pièces qui, étant en la possession des parties, 
peuvent être communiquées par elles ;

« Qu’ils sont étrangers ù la demande sur laquelle l'arrêt a 
statué ;

« Qu’en effet, cette demande tendait à faire ordonner par la 
cour l’apport au greffe des minutes des actes litigieux ;

« Que, par conséquent, en refusant d’ordonner cet apport, elle 
ne contrevient pas aux dits articles ;

« Qu’il lui appartenait de décider, comme elle l’a fait, que, 
dans l’état actuel du litige, cette mesure d’instruction serait inu
tile et frustratoire ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D e  P a e p e  et sur les conclusions conformes de M. M e s d a c h  d e  
t e r  K i e l e , procureur général, rejette... » (Du 30 mars 1893. 
Plaid. MMes V a n  D i e v o e t , A d . D u  B o i s , du barreau de Gand, e t  
W o e s t e . )

COUR D’APPEL DE CHAMBÉRY.

Première chambre. —  Présidence de M. De U  Busquette, prem. prés. 

2 6  octob re 1891.

.IIT.EMENT. — LECTURE PA R LE  CRI-EPIEU. — NULLITÉ.
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Est nul, le jugement qui n’a pas été prononcé par le président, 
mais lu à l’audience par le greffier.

(c h e v a l  c . s a m a r c e l u .)

L e  ju g e m e n t  d o n t  a p p e l  a v a i t ,  d e  l ’a v e u  d e  t o u t e s  le s  
p a r t ie s ,  é t é  lu  à  l ’a u d ie n c e  d u  t r ib u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  
C h a m b é r y  p a r  le  g r e f f ie r  d e  c e  t r ib u n a l ,  a u  l ie u  d ’a v o ir  
é t é  p r o n o n c é  p a r  le  t r ib u n a l .

A r r ê t . — « Attendu qu’il est reconnu par toutes les parties 
que le jugement du 29 août 1891 n’a pas été prononcé en au
dience publique; qu’il est donc nul;

« Mais que la cause étant en état, la Cour croit devoir user de 
la faculté d’évocation qui lui est donnée par l’article 473 du code 
de procédure civile ;

« Au fond..., la Cour confirme, etc... » (Du 26 octobre 1891.)

Ob s e r v a t io n . —  L a  p r a t iq u e  d e  q u e lq u e s  tr ib u n a u x  
d e  c o m m e r c e  b e lg e s  e s t  c o n fo r m e  à  c e l le  d u  t r ib u n a l  d e  
C h a m b é r y ,c o n d a m n é e  p a r  l ’a r r ê t  r e c u e i l l i .  M a is  d 'o r d i
n a ir e ,  la  p r e u v e  d e  l ’i r r é g u la r i t é  c o m m is e  m a n q u e r a  a u x  
p a r t ie s  in t é r e s s é e s  à  s 'e n  p r é v a lo ir .

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner.

2 5  a v r il 1893 .

COMPÉTENCE. —  LETTRE  DE CHANGE. —  SIGNATURE 
CONTESTÉE. —  TRIBUNAL DE COMMERCE. —  INCOMPÉ
TENCE. —  ACTE DE COMMERCE. —  PREUVE  PA R  LE  
DEMANDEUR. —  DÉFENDEUR.

La juridiction commerciale doit se déclarer incompétente, lorsque 
la signature apposée au bas d'une lettre de change est contestée ; 
de même quand la preuve n'est pas faite par le demandeur, qu'il 
réclame l'exécution par le cité d'un acte de commerce dans le 
chef de celui-ci.

(VANDE VE1.DE C. VANDEN BERGHE.)

Arrêt. — « Attendu qu’il est constant que l’appelant n’est pas 
commerçant ;

« Attendu que la lettre de change ne porte pas l’acceptation 
de l’appelant; qu’elle est uniquement revêtue de la signature 
P.-J. Vande Velde, qui ne peut être celle de l’appelant, les pré
noms de ce dernier étant Pierre-François, alors que ceux de son 
fils sont Pierre-Joseph ;

« Attendu que pour que la juridiction commerciale soit com
pétente, dans l’espèce, l’intimé avait à établir qu’il réclamait l’exé
cution par l’appelant d’un acte de commerce ;

« Que telle preuve n’est pas faite ;
« Attendu que les documents produits sont relatifs à des expé

ditions des 7 et 18 septembre 1892, alors que la traite vise une 
fourniture du 5 août précédent;

« Qu’en admettant même que les expéditions de septembre 
soient les marchandises, objet de la traite, encore est-il que rien 
ne démontre que l’appelant aurait acheté et reçu les dites mar
chandises ;

« Qu’il est, en effet, établi que les décharges qui ont été don
nées à l’administration du chemin de fer sont signées, celle du 
8 septembre P.-J. Vande Velde, et celle du 20, P. Vande Velde;

a Que, d’autre part, rien ne démontre quel serait l’auteur des 
déclarations des 4 et 8 septembre 1892 ; qu’il appartenait à l’in
timé, devant les dénégations formelles de l'appelant, de prouver 
que ces déclarations avaient été faites par Vande Velde père;

« Attendu que l’intimé n’a fait, ni offert cette preuve ;
« Que cette attitude rapprochée des autres éléments du dos

sier, est dénaturé à déterminer la cour à ne tenir aucun compte 
de ces déclarations, qui revêtent un caractère éminemment sus
pect ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’avocat général Staes 
en son avis conforme et écartant toutes conclusions contraires, 
met le jugement à néant, déclare la juridiction commerciale 
incompétente et condamne la partie intimée aux dépens des deux 
instances... » (Du 23 avril 1893. — Plaid. MMCS Oscar Haye et 
Vander Walvver, tous deux du barreau d’Anvers.)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

12 m ai 1893.

COURS d ’e a u  NON N AV IG ABLE  NI FLO TTABLE . — R É G LE 
MENT PROVINCIAL DÉCRÉTANT DES TR AVAU X . —  DES
TRUCTION DE PONTS A USAGE PR IV É . —  LOI DU 
7 MAI 1877. —  RESPONSABILITÉ. —  LIMITES DE LA 
COMPÉTENCE JUDICIAIRE. —  FAUTE CIVILE. —  DOM
M AGES-INTÉRÊTS. —  FRAIS N ’ENTRANT PAS EN T A X E . 
INDEMNITÉ.

Nonobstant un règlement provincial antérieur à la loi du 7 mai 
1877 et décrétant l’exécution de travaux pour améliorer le cours 
d'une rivière non navigable ni flottable, la province n’était pas 
en droit d’exécuter, postérieurement à la dite loi, les travaux 
emportant destruction de ponts dont un particulier avait la 
possession immémoriale, ce, alors que la province n'a pas 
observé de formalités administratives, ni provoqué de décision de 
justice.

Mais les tribunaux, incompétents pour ordonner le rétablissement 
des ponts, ne peuvent qu'allouer la réparation du préjudice 
déjà occasionné; ils ne peuvent condamner Vadministration ni 
à payer des dommages-intérêts pour le cas où elle n'autoriserait 
pas le rétablissement des ponts, ni à payer le coût de ceux-ci au 
cas où elle en autoriserait le rétablissement.

Dans les procès basés sur l’article 1382 du code civil, il y a lieu 
d’allouer au préjudicié une indemnité pour les frais non tarifés 
de poursuite en justice.

(l a  p r o v i n c e  d ’a n v e r s  c .  l e  m a r q u i s  d ’y v e  d e  b a v a y

ET CONSORTS.)
A r r ê t .  — « Sur l’appel principal :
« En ce qui concerne l’indemnité de 830 francs, allouée par le 

premier juge du chef de la suppression des ponts :
« Attendu que les dispositions légales invoquées par la partie 

appelante, notamment l’arrêté royal du 28 août 1820 et le règle
ment provincial d’Anvers du 27 juillet 1843, sont sans application 
dans l’espèce; qu’en effet, quel qu’ait été le droit de police de 
l’autorité provinciale d'Anvers sur la rivière la Petite-Nèthe, à 
l’époque où les ponts litigieux ont été construits, époque anté
rieure en tous cas au 27 juillet 1843, l’appelante est en défaut de 
justifier d’un texte législatif quelconque qui lui donnait le droit 
de prendre possession, comme elle l’a fait en 1887, d’une partie 
de la propriété des intimés, sans décision de justice, ni formali
tés administratives régulières, supprimant les ponts et posant les 
autres actes reconnus constants par le jugement du 14 mai 1891;

« Attendu qu’à cet égard, on se prévaut en vain du règlement 
provincial du 13 juillet 1873, puisque, aux termes mêmes de ce 
règlement, un arrêté royal devait être sollicité pour permettre 
l’expropriation pour cause d’utilité publique des terrains néces
saires à l’exécution des travaux projetés, et qu’un tel arrêté royal 
n’est jamais intervenu ;

« Attendu que l'autorité provinciale reconnaissait si bien la 
nécessité pour elle de se conformer dans l’espèce aussi bien à la 
loi nouvelle du 7 mai 1877 sur les cours d’eau, qu’à la loi du 
27 mai 1870 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
que, dans la séance du 21 juin 1878, la députation permanente 
visait formellement la loi de 1877, au sujet des futures adjudica
tions de travaux, et que, le 19 juillet 1887, M. le gouverneur 
d'Anvers invitait M.Van Biesem, mandataire de la province, à faire 
une dernière démarche en vue d’obtenir des intimés la cession 
amiable de leurs terrains, afin d’éviter les lenteurs inséparables 
des nombreuses formalités de l’expropriation judiciaire;

« Attendu que cette cession n’a pas été obtenue comme le 
constatait M.Van Biesem lui-même, lorsqu’il faisait connaître, à la 
date du 28 mai 1888, à M. le gouverneur, que les démarches 
réitérées faites à cet effet auprès de M. Masson, qualifié de régis
seur de la familled’Yve de Bavay, n’avaient pas abouti; et cepen
dant il est avéré que, dès cette date, l’expropriation dont se plai
gnent les intimés, avait été accomplie en violation de leurs droits 
de propriété, tels qu’ils résultaient de leur possession immémo
riale et jusqu’alors incontestée, comprenant notamment l’usage 
des deux ponts ;

« Attendu que, dans ces conditions, il est même superflu d’exa
miner actuellement si ces ponts doivent être considérés comme 
existant avec droit ou sans droit, dans le sens de la loi du 7 mai 
1877, cette question ne pouvant être résolue utilement que dans 
une instance engagée conformément à la dite loi, dont les dispo
sitions n’ont pas été observées, et dont l'article 20 est étranger 
aux contestations soulevées dans la cause actuelle ;

« Attendu, au surplus, que le premier juge a équitablement
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évalué le préjudice subi par les intimés à la date du jugement 
définitif, du chef de la voie de fait dont s’agit ;

« Mais attendu que, dans leur exploit introductif d’instance, 
les intimés réclamaient en outre le rétablissement des ponts ;

« Attendu que, tout en déclarant qu’il ne pouvait être fait 
droit à la demande ainsi formulée, point sur lequel il n’v a pas 
d’appel incident, le premier juge a accueilli en principe une con
clusion qualifiée de subsidiaire, et tendante à l’allocation d’une 
somme de dommages-intérêts, spécialement pour le cas où la 
députation permanente refuserait d’autoriser la reconstruction 
des ponts ;

« Attendu que, soit qu'elle constitue une demande nouvelle, 
soit qu’elle soit réellement subsidiaire, cette conclusion, formulée 
pour la première fois par les intimés dans leur écrit signifié le 
26 mars 1891, est en toute hypothèse non recevable aussi bien 
que la conclusion principale;

« Si, en effet, le pouvoir judiciaire ne peut pas contraindre 
l’appelante à donner l’autorisation administrative nécessaire à la 
construction de nouveaux ponts, il ne peut davantage édicter, 
sous forme de dommages-intérêts, une véritable clause pénale 
pour le cas où, usant de ses pouvoirs, l'appelante refuserait cette 
autorisation ;

« Attendu, en outre, ([lie la non-recevabilité de la demande de 
rétablissement des ponts, doit avoir pour conséquence la non- 
recevabilité de la demande de payement du coût de ce rétablisse
ment pour le cas éventuel cl. incertain où il serait autorisé admi
nistrativement ; les tribunaux ne peuvent statuer que sur des faits 
certains et accomplis, non sur des événements futurs purement 
hypothétiques ;

« En ce qui concerne les indemnités allouées par le premier 
juge, du chef de l’incxploitabilité de la parcelle n° 1056, des diffi
cultés dans l’exploitation d’autres parcelles et des dépôts et em
prunts de terre :

« Attendu que l’appelante n’apporte ù l’appui de ses critiques 
sur ces points aucun élément de nature à prévaloir sur les con
sidérations concluantes, déduites dans le jugement du 14 mai 
1891;

« Attendu qu’il suffit de rapprocher ces considérations des 
soutènements de l’exploit introductif d’instance, pour constater 
que les prétendus doubles emplois signalés n’existent pas, les in
timés s’étant notamment plaint dès le principe des difficultés de 
l’exploitation des parcelles comprises entre le nouveau lit de la 
rivière et l’ancien, indépendamment des conséquences de l'enlè
vement des ponts ;

« Attendu que l’indemnité de 790 francs, allouée pour les 
dépôts des terres, est justifiée par l'ensemble des éléments de la 
cause, et que, en vain, l'appelante essaie tardivement, pour la 
première fois dans les conclusions prises devant la cour, de faire 
retomber sur de prétendus entrepreneurs la responsabilité des 
irrégularités dans les dépôts : dans le cours de l’instance, elle 
n’a jamais méconnu que tous les travaux avaient été exécutés par 
ses ordres ou sous sa direction, et il y a lieu de remarquer 
qu'elle a agi dans l'espèce comme personne privée, chargée de 
l’exécution des travaux publics qui sont dans son domaine;

« En ce qui concerne enfin l’indemnité de 1,000 francs, basée 
principalement sur les frais que les intimés ont dû faire pour 
poursuivre en justice le redressement de leurs griefs :

« Attendu qu’en principe, il y a lieu de tenir compte de sem
blables dépenses dans les procès basés sur l’article 1582 du code 
civil, sinon le préjudicié n’obtiendrait pas une réparation com
plète du tort qui lui a été occasionné ; et dans le cas, actuel, ces 
dépenses ont acquis une importance particulière, à raison des 
voyages et démarches des mandataires compétents auxquels les 
intimés ont dû recourir, pour examiner la situation créée par les 
agissements de l’appelante ; dans ces comblions, le chiffre de 
1,000 fr. n'est pas exagéré en lui-même ; mais si pour les autres 
indemnités, le tribunal a, avec raison, condamné l’appelante aux 
intérêts légaux à partir du mois de janvier 1887, époque où le 
préjudice a commencé, il n’en est pas de même pour l'indemnité 
de 1,000 francs ; rien n’établit, en effet, que les intimés auraient 
payé cette somme avant l’intenlement du procès et, dès lors, il 
y a lieu d’appliquer sur ce point le principe général, d’après 
lequel les sommes réclamées ne portent intérêt qu’à partir de la 
demande ;

« Sur l'appel incident :
u Attendu que les intimés ne produisent aucun élément rele

vant à l’encontre des constatations des experts, sur lesquelles le 
jugement du 17 juillet 1890 s’est basé, pour rejeter la réclama
tion relative aux prétendus dégâts causés au moulin ;

« Mais attendu que, depuis le jugement du 14 mai 1891, deux 
années se sont écoulées, durant lesquelles les diverses gênes 
occasionnées dans l’exploitation de la propriété des intimés ont 
continué par la faute de l’appelante -,

« Attendu que les demandes formulées de ce chef sous forme 
d’appel incident, sont recevables, et sont justifiées par les consi
dérations ci-dessous déduites, par lesquelles la cour s’est ralliée 
aux appréciations du premier juge sur le chiffre du dommage 
subi annuellement parles intimés, tant du chef de la suppression 
des avantages résultant pour l'ensemble de la propriété de l’usage 
des ponts, qu’à raison de l'inexploitabilité de la parcelle n° 1056, 
et des difficultés d’accès aux parcelles situées entre l’ancien et le 
nouveau lit de la Petite-Nêthe ;

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu en audience publique M. T f. r l i n d e n , avocat géné
ral, en son avis conforme, statuant sur l’appel principal, le dé
clare non fondé en tant que dirigé contre le jugement a quo du 
17 juillet 1890; confirme, en conséquence, le dit jugement;

« Et en ce qui concerne le jugement a quo du 14 mai 1891 :
« lü Le met à néant, en ce qu’il a dit qu’après décision sur la 

demande d’autorisation de rétablir les ponts, la cause sera rame
née à l’audience, et qu'il a condamné l’appelant, dans l’hypo
thèse où cette autorisation serait accordée, à rembourser le coût 
de la reconstruction des ponts ; émendnnt, déclare non receva
bles les demandes des intimés tendantes à l’allocation de domma
ges-intérêts pour le’cas où le rétablissement des ponts ne serait 
pas autorisé, et au payement du coût de la reconstruction dans le 
cas où il serait autorisé ;

« 2" Met en outre à néant le jugement du lim ai 1891, en 
tant qu’il a condamné l’appelante aux intéiêts légaux de l’indem
nité de 1,000 francs depuis le mois de janvier 1887 ; émondant 
sur ce point, dit que, pour cette somme de 1,000 francs, l’appe
lante ne devra payer que les intérêts judiciaires à partir de l’ex
ploit introductif d’instance ; confirme, pour le surplus, le juge
ment du 14 mai 1891; et statuant sur l’appel incident, condamne 
l’appelante à payer aux intimés la somme de 550 francs, pour 
préjudice causé depuis le jugement du 14 mai 1891 ; déboute les 
intimés du surplus de leur appel incident ; condamne l’appelante 
aux 4/5 des frais d'appel, et les intimés au cinquième restant...» 
(Ou 12 mai 1898. — l’iaid. MMes L é o n  J o i .ï  et 1*. L e f e b v r e .)

COUR D’APPEL DE CAND.

Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

29 avril 1893.
PATENTE. —  SOUTANE : INTÉRÊTS MORATOIRES.

Le contribuable rurta.ee en matière de patente a lirait aux intérêts 
moratoires de la somme dont la restitution est ordonnée il son 
profit.

(l.A SOCIÉTÉ ANONYME DES CHEMINS DE FER I)E HAIT ET Dl' BAS 
EEÉNE C. I,'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.)

Après avoir été débattue devant les cours d’appel de 
Bruxelles et de Liège, dont les arrêts ont successive
ment été mis à néant par la cour suprême (1), la demande 
des intérêts m oratoires, formulée par la Société anonyme 
des Chemins de 1er du Haut et du Bas Flénu, a été por
tée devant la cour d’appel de Garni.

AU A n s p a c h - P u is s a n t  a [iris la parole au nom de la 
Société du Flénu. Il a commencé par rappeler les rétro- 
actes de la cause ; l’a rrê t du 18 avril 1891, rendu par 
la cour de Bruxelles, qui, donnant raison à la Société 
du Haut et Bas Flénu sur le fond, se déclara incompé
tente pour sta tuer sur la demande des intérêts mora
toires ; l’a rrê t de la cour de cassation du 12 octobre 1891, 
cassant cette décision ; l 'a rrê t de la cour de Liège du 
18 juin 1892, adm ettant, sur la compétence, la thèse 
de la cour de cassation, aujourd'hui passée en force de 
chose jugée; l'a rrê t du 10 juillet suivant, de la même 
cour, décidant que les in térêts moratoires ne sont pas 
dus et, enfin, l 'a rrê t de la cour de cassation, du 28 no
vembre 1892, cassant l'a rrê t de Liège et saisissant la 
cour de Gand.

.Nous n’indiquerons pas le résumé qu'a tait Mc Ans- 
p a c i i  des argum ents mis en avant par le Flénu. Aos 
notes publiées à la suite des a rrê ts  précités ont sulli- 
sainment lait connaître ces arguments. Bornons-nous à

(1) Bei.g. Jud ., 1891, p. 1393; 1892, pp. 1077 et 1585.
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constater que l'avocat de la société a insisté sur cette 
thèse : que l'a rtic le  1153 du code civil n 'est point une 
m esure arb itra ire  que l’on pourrait, dès lors, refuser 
d’étendre à une au tre  m atière que celle du droit civil ; 
mais qu’il n'est que l’application de ce principe universel, 
dominant aussi bien le droit public que le droit privé :
“ Nul ne peut s’enrichir aux dépens d’au tru i »; qu’on 
s’enrichirait évidemment en ne restituan t qu’un capital 
dont on conserverait par devers soi les fruits indûm ent 
perçus. Il a m ontré aussi que l’article 110 de la Consti
tu tion , qui in te rd it toute aggravation, toute modération 
d’impôt, sinon par la loi, ne perm et point que l’E tat fasse 
siens les in térê ts de sommes qui se sont trouvées sans 
d ro it entre ses m ains, à la suite de perceptions illégales : 
gardant ces in térê ts, il majore indirectem ent l’impôt dont 
eût été régulièrem ent a tte in t le contribuable.

Enfin, M° Anspacii a rencontréles argum ents produits 
dans un travail récent, publié par la R e v u e  d e  D r o i t  
b e lg e  (Pasic., 1893, 3e livraison). Ce travail, qui fait la 
critique de l 'a rrê t de cassation du 28 novembre 1892, 
est d’origine adm inistrative, cela a été reconnu par l’avo
cat du fisc.

Deux nouveaux argum ents y sont présentés :
Le premier consiste à dire que, si le rapport qui s’éta

b lit entre l’E tat et le contribuable, à raison d’une per
ception indue, constitue, comme l’affirme l’a rrê t, un 
rapport de d ro it civil et non de droit politique, il ne peut 
ê tre  permis à la loi de soustraire les contestations y 
relatives à la juridiction ordinaire (art. 92 de la Consti
tution).

Cet argum ent n ’est qu’esquissé. L’avocat du Elénu n’a 
fait aucune difficulté de reconnaître pourtant son im por
tance et d’adm ettre que le système qui laissait, comme 
sous le régime hollandais, les députations perm anentes 
sta tuer non seulem ent sur la régularité de la perception, 
mais encore sur la restitution des sommes indûment 
perçues, pouvait paraître une violation de l’article 92 de 
la Constitution. Il a constaté cependant que l’argum ent 
ne portait pas, puisque les tribunaux ne peuvent refuser 
d’appliquer les lois inconstitutionnelles, et que, d’ailleurs, 
la restitution étan t l’accessoire nécessaire do la procla
mation d’un trop  perçu, la dérogation au principe de 
l’article 92 n’é ta it que de lort minime importance.

Le second argum ent consiste à dire que jamais, jus
qu’à ce jour, la cour de cassation n’a admis que le con
tribuable su rtaxé a contre l’E tat une action civile, se 
prescrivant par tren te  ans seulement, en restitution de 
l’indû.

La notice étaie cette affirmation de nombreux 
exemples. Us sont incontestables, mais ils sont tous mo
tivés par des textes qui lim itent les délais endéans les
quels les réclam ations peuvent se produire, ou qui 
refusent même le droit de réclam er.

A défaut d’un texte d’exception, l ’action devrait ne se

(2) Cette attitude était des plus correctes, et il serait à souhai
ter que, toujours, les avocats appelés à se présenter au nom du 
gouvernement fissent preuve de la même indépendance (pourvu 
que celle-ci soit bien réelle), au lieu de s’attachera faire triom
pher per fax et nefas les thèses, rarement concordantes et trop 
souvent ineptes, du département des finances. Nous serions toute
fois assez curieux de savoir ce qu’en pense l’administration des 
contributions dont le défenseur a souligné ainsi l’attitude abso
lument répréhensible, et a attesté la légitimité de ce reproche, 
que nous n’avons que trop fréquemment eu l’occasion d’articuler 
contre elle, de soutenir alternativement les doctrines les plus 
contradictoires, selon que les intérêts du moment la portent à 
plaider le pour ou le contre.

(3) L’expression intérêts compensatoires ne se trouve point 
dans le code civil, pas plus, il est vrai, que les termes intérêts 
moratoires. Mais ces derniers sont depuis longtemps consacrés 
par l’usage ; ils figurent dans d’innombrables arrêts et notamment 
dans tous ceux qui sont intervenus dans la cause actuelle. On 
peut dire qu’ils font partie du langage judiciaire.

La première formule exprime-t-elle la même idée que l'autre?

prescrire que par tren te  ans, dit l’auteur de la  no
tice.

A ssurém ent ; mais il faudrait dém ontrer qu’à défaut 
de pareil texte, la cour de cassation aurait refusé de 
reconnaître  le délai de prescription trentenaire.

Or, tous les exemples cités, nous le répétons, repo
sent sur de pareils textes d’exception : articles 4 e t 9 de 
la loi du 27 décembre 1817 (six semaines pour les rec ti
fications aux déclarations de succession) ; article 60 de 
la loi du 22 frim aire an YII (les droits d’enregistrem ent 
régulièrem ent perçus ne sont pas sujets à restitution)!; 
lois du 29 avril 1819 et 30 m ars 1836 (forclusion du 
réclam ant en m atière d’impositions communales [di
rectes, si l’on n’a réclamé dans le délai prescrit, et 
indirectes, si l’on ne s’est opposé au recouvrem ent’en 
saisissant le juge compétent).

Ainsi, le second argum ent semble manquer absolu
m ent de base. M e A n sp a c h  a fini en citant le mémoire 
déposé par l’E tat, devant la cour de cassation, avant 
l’a rrê t du 2 2  ju in  1865  (P a sic ., 1 8 6 5 ,1 , 2 5 1 ), mémoire 
dans lequel le fisc soutenait que l’article 115 3  du code 
civil contient l’énoncé d’un principe de droit commun, 
applicable aux m atières des contributions comme à 
toutes au tres, et en concluant à l’allocation des intérêts 
m oratoires, de par les mêmes motifs qu’avait fait valoir 
avec succès l’adm inistration des contributions en 1 8 6 5 .

Me I)e Baets, parlan t au nom de l’adm inistration des 
contributions, a débuté en déclarant qu’il n’avait pas à 
se préoccuper des thèses que cette adm inistration avait 
pu défendre et même faire prévaloir en d’autres occa
sions ; qu’il se présentait à la barre en sa qualité d’avocat 
et qu’il entendait comme tel jou ir de la plus entière 
liberté d’appréciation et de conduite (2).

Abordant la cause, Me De Baets prétend que le débat 
n’a pas été placé sur son véritable te rra in  ; on discute 
constamment i n t é r ê t s  m o r a t o i r e s , lesquels n ’ont rien 
a v o ir  dans l’espèce, puisqu’il s’ag it d' in té r ê t s  c o m p e n 
s a t o i r e s .

Les in térêts m oratoires ne peuvent ê tre  réclamés que 
lorsque l’objet de la demande est directem ent une 
somme d’argent, tandis qu’il n’y a point place pour eux 
lorsque la demande porte, comme c’est le cas dans l’es
pèce, sur la réparation  d’un préjudice. Me De Baets 
reconnaît, d’ailleurs, que la jurisprudence est unani
mement contraire à cette thèse (3).

L’ora teur fait ensuite le procès à la cour de cassation, 
au sujet de cette affirmation, constamment émise par 
elle depuis 1835, et nettem ent formulée encore dans 
l’a rrê t de renvoi du 28 novembre 1892 ; à savoir ; que 
l’artic le  1153 du code civil est applicable en toutes les 
m atières qui sont de la compétence des tribunaux civils. 
Les conséquences de cette doctrine sont telles qu’elles 
suffiraient à elles seules à la faire condamner. Ainsi, la 
nature du juge influerait sur les droits du contribuable ;

Que sert-il alors de débaptiser la chose et de s’écarter de la ter
minologie légale?

Et sinon, comment émet-on la prétention, devant une cour 
d’appel, de quitter le terrain du droit pour entrer dans ce que 
nous appellerons le domaine de la fantaisie?

Nous eussions compris pareille bizarrerie de la part d’un 
mandataire, astreint à se conformer plus ou moins servilement 
aux instructions de son mandant. Mais cela n'a pas laissé de nous 
surprendre, venant d’un avocat qui avait fait une si fière décla
ration d’indépendance.

Cela nous a en même temps remis en mémoire la licence que, 
dans la même cause, s’était permise, devant la cour de Liège, un 
autre avocat du fisc qui, pour nous contester bien inutilement la 
qualité de jurisconsulte, à laquelle nous n’avons jamais songé à 
prétendre, nous accusait, dans une note qui figure au dossier, de 
coidondre les intérêts moratoires avec les intérêts judiciaires. 
Pour le dire en passant, nous avons alors, en manière de riposte, 
engagé dans notre plaidoirie cet avocat à ne jamais se donner 
comme jurisconsulte, lui qui ignore que les intérêts judiciaires 
sont des intérêts moratoires.
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la chose à juger serait modifiée par un changement de 
compétence! C’est inadmissible (4).

Au surplus, poursuit l'organe du fisc, la cour d’appel 
n 'est pas ici, à proprem ent parler, une juridiction civile. 
Elle n’est pas appelée à in tervenir en vertu de l 'a r
ticle 92 de la Constitution, mais bien de par l’article 93. 
La preuve en est fournie par l’a rrê t même du 12 octo
bre 1891 (5), puisque cet a r rê t décide que le directeur 
des contributions n’intervient pas à titre  de juridiction 
contentieuse, mais simplement en accomplissement d'un 
devoir purement adm inistratif; d’où cette conséquence 
caractéristique d’une juridiction exceptionnelle, que la 
cour d’appel, au mépris du titre  même qu’elle porte, est 
constituée juge du prem ier degré ((>;. Dés lors, juridic
tion d’exception, cette cour n’a point ici compétence 
pour appliquer les principes du code civil.

Q uittant le terrain  de la compétence, l’avocat du lise 
revient au code dont les dispositions ne peuvent, à ce 
qu’il afiirme, trouver d’application en m atière de droit 
fiscal. D’ailleurs, ajoute-t-il, si même il en était au tre 
ment, encore l’article 1153 ne pourrait-il être invoqué 
dans l’espèce, car on se trouve en présence d’un paye
ment indu, et, en pareille m atière, il n ’y a pas d’intérêts.

(4) Mc De Baets oublie qu’il ne sutlit pas d'affirmer pour prou
ver. Or, aucun document judiciaire ne peut, en Belgique, être 
invoqué il l’encontre du droit du contribuable surtaxé aux intérêts 
moratoires, même lorsqu'il a dû recourir ü une juridiction fiscale 
pour obtenir justice. La cour de cassation, par ses arrêts du 
11 décembre 1877 et du 19 mai 1879, n’a point déclaré le con
tribuable mal fondé dans sa demande d’intérêts; elle s'est bornée 
à affirmer l’incompétence du juge fiscal à statuer sur leur alloca
tion. Le tribunal de première instance de Bruxelles, appelé à sta
tuer au fond, a nettement affirmé, dans son jugement du 18 avril 
1883, le principe de la débition de ces intérêts et ne les a refusés 
au contribuable que par des considérations de fait qui lui ont 
paru s’opposeï à  ce qu’ils fussent alloués dans l’espèce. ( B e i . o . 

Jud., 1892, p. 1386, note 6.1
(3; Lequel pourtant porte textuellement « que c’est à tort que 

« l’arrêt attaqué considère en matière fiscale les cours d’appel 
« comme une juridiction exceptionnelle. »

(6) Pendant de longues années, le tribunal civil a été le juge 
unique (donc du dernier ressort, quelle que fût la somme, tout 
comme aujourd’hui la cour d’appel en matière de patente) pour 
les contestations soulevées en matière d’enregistrement. Quel
qu'un a-t-il jamais songé à prétendre sérieusement que ce tribu
nal cessait dans ce cas d’être une juridiction civile?

il) Nous citons textuellement la phrase qui a été prononcée à 
l'audience ; mais le code civil ne dit point : du jour du jugement; 
il porte au contraire : du jour du payement. Me De Baets s’est 
empressé de le reconnaître, lorsque dans sa réplique M6Ansi’Ach, 
le code à la main, le lui a fait observer. Le lapsus avait évidem
ment été involontaire. Dans le feu de l’improvisation, l’orateur 
avait pris ses désirs pour la réalité ; mais nous voudrions qu’on 
nous dise ce que devient l’argumentation, lorsqu’à la version 
imaginée on substitue le texte exact.

L’article 1378 porte : « S’il y a eu mauvaise loi de la part de 
« celui qui a reçu, il est tenu de restituer, tant le capital que les 
« intérêts ou les fruits, du jour du payement. » '

Venir prétendre que cet article interdit l’allocation des intérêts, 
alors que le mot s’y trouve tout au long, était déjà chose passa
blement audacieuse. Cependant nous reconnaissons volontiers 
qu’avec la version jugement, elle se transformait en une vérité de 
fait, qui impliquerait toutefois une singulière inadvertance (nous 
adoucissons le terme) de la part du législateur. Mais comment 
l’avocat du fisc ne s’est-il pas aperçu que, loin que ce texte soit 
moins favorable au créancier, il lui assure au contraire une répa
ration plus complète que l’article 1133, puisque les intérêts 
commencent à courir du jour du payement indu et non à partir 
seulement de la demande. Ainsi le Haut et Bas Flénu a été con
traint d'acquitter l’impôt en octobre 1889. Ce n’est que le 13 juil
let 1890 que le directeur des contributions a statué sur sa récla
mation, de sorte que la cour d’appel n’a pu être saisie du recours 
de la société que dans le courant du mois d’août. Or, c’est dans 
ce recours seulement qu’a pu être formée utilement la demande 
des intérêts, et quelque accueil que celle-ci dût recevoir, le Flénu 
était astreint à subir une perte d’intérêts de dix mois environ, 
qui lui eût été épargnée dans le régime que consacre l’art. 1378.

Disons encore que, de la part de notre adversaire, ce nous 
semble être une singulière inspiration que de nous opposer les

L’article 1378 du code civil d it en effet que la restitution 
ne doit avoir lieu que du jo u r du jugement (7).

Une dernière considération a enfin été présentée par 
l’organe du fisc.

L article 1153 du code civil exige deux conditions :
1° Qu'il y ait eu faute ;
2° Que le payement n 'a it pas été dû.
Aucune de ces conditions ne se rencontre dans l’es

pèce. Le receveur des contributions, en réclam ant le 
payement de l’impôt, n ’a commis aucune faute. La 
réclam ation n’est pas suspensive du payement des term es 
échus. (Loi du 5 juillet 1871, a r t .  8.) La patente était 
due en son entier le jo u r où le receveur en a exigé le 
payement intégral, et ce payem ent lui-mème é ta it dù, 
puisque le rôle, rendu exécutoire par le d irecteur des 
contributions, com portait la somme réclamée et sol
dée (8). Il ne peut ainsi en aucune hypothèse ê tre  fait 
application dans la cause actuelle de l’article 1153.

Telles sont les considérations à l'aide desquelles 
Me De Baets a conclu à ce que la  Société du H aut et 
Bas Flénu soit déboutée de sa demande des intérêts 
m oratoires.

M° Anspacii a très brièvement répliqué en faisant

clauses, réelles ou imaginaires, île cet article qui prévoit la mau
vaise foi de celui qui a reçu, c’est-à-dire, dans l'espèce, de l'ad
ministration des contributions.

De deux choses l’une, en effet : ou il y a eu mauvaise foi (et 
nous comprendrions qu’on veuille le soutenir, puisque l’évi
dence de notre bon droit avait, à l’avance, été reconnue par le 
ministre des finances dans la séance du Sénat du 23 mars 1887); 
mais que ce soit l’avocat de l’administration qui vienne publi
quement faire un tel aveu, c’est ce que nous ne comprendrions 
pas.

Ou il n’y a pas eu mauvaise foi, — et l’orateur a naturellement 
pris soin d’écarter cette hypothèse, que nous-mème, quel que 
puisse être notre sentiment, nous n'avions pas formulée à charge 
du fisc — et nous nous demandons dès lors à quel propos Mc De 
Baets est venu mêler au débat une disposition qui y était entiè
rement étrangère.

11 est vrai qu’il a cru pouvoir argumenter d’un terme qui 
ligure dans l’article, et qu’il n’a pas craint de nous dire que nous 
n'avions pas droit aux intérêts, parce que ce n'était pas un capi
tal dont nous réclamions la restitution!

(8 ) Nous ne savons ce qui autoriserait Me De B a e t s  à soutenir que 
l’article 1133 du code civil exige qu’il y a eu faute dans le chef 
du débiteur. Aux termes de l’article 1146, il suffit, pour faire 
courir la débition des intérêts, que le débiteur soit en demeure 
de remplir son obligation.

Au surplus, la faute des agents du fisc était manifeste ; ils ont 
taxé le Flénu en llagrante violation de la loi. 11 est vrai que 
notre adversaire a cherché à faire dévoyer le débat, en le faisant 
porter non sur l’irrégularité de l’imposition, mais sur la régula
rité du payement qui a été exigé en quelque sorte manu militari. 
Nous ne faisons nulle difficulté de reconnaître que le receveur 
des contributions, en l’absence d’instructions contraires, devait 
faire.rentrer l’impôt endéans certaines limites de temps.

Le Flénu a été contraint, par la menace de moyens coercitifs, 
de solder la taxe. En était-il pour cela réellement débiteur? 
Pourquoi donc alors lui a-t-elle été restituée depuis plus de 
18 mois, en vertu d'un ordre de justice?

Lorsque le receveur est intervenu, très régulièrement, il y 
avait longtemps que la faute avait été commise par le directeur 
des contributions, lequel avait en août 1889 rendu exécutoire 
un rôle dressé en violation de la loi. Cette faute, le directeur l’a 
renouvelée en juillet 1890, en repoussant la juste réclamation de 
la société ; et si les agents du fisc pouvaient être rendus respon
sables des méfaits qu’ils commettent, le receveur n’eût pu être 
inquiété, et c’est le directeur qu’il aurait fallu punir.

Nous avons été quelque peu surpris de voir produire de sem
blables arguments devant une cour d’appel. 11 nous a semblé 
que, pour y avoir recours, il fallail s’être rendu compte du 
caractère désespéré de la cause qu’on prétendait défendre, et se 
croire néanmoins obligé de la plaider. Mais pas n’était besoin, 
pour la plaider de la sorte, de se réclamer de l’indépendance du 
barreau et nous estimons que, sans prononcer ce grand mot, 
l'avocat du lise à Liège en a fait preuve à un bien plus haut 
degré, en désertant l’audience au moment où s’ouvrait le débat, 
car il montrait ainsi qu’à ses yeux il n’v avait réellement rien 
de sérieux à arguer en faveur de la thèse de son client.



733 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 73t

valoir quelques-unes des considérations que nous avons 
exposées dans les notes ci-dessus.

M. le prem ier avocat général de Gamond a conclu 
contre l’Administration des contributions en ces termes :

« Nous déclarons nous référer entièrement aux principes émis 
par M. le premier avocat général Méi.ot (Bei.g. Jud., -1892, 
p. 1895), et énoncés dans l’arrêt rie la cour de cassation du 21 no
vembre 1892 (Idem), et concluons à ce (pie, contrairement à ce 
qu’avait décidé la cour de Liège dans son arrêt du 16 juillet 
1892, la société demanderesse soit déclarée fondée dans sa de
mande d’intérêts moratoires, avec condamnation de l’administra
tion des contributions aux frais et dépens.

Aucun texte de loi ne s’oppose à ce que le particulier surtaxé, 
et auquel il a été fait restitution des sommes indûment payées 
par lui, et par conséquent indûment perçues et retenues par 
l’Etat ou l’administration des contributions, ne réclame’et n’ob
tienne des intérêts moratoires pour le temps pendant lequel l’ad
ministration est restée indûment en possession des sommes lui 
appartenant.

11 n’y a certes pas d'argument à tirer de ce que, sous la légis
lation antérieure, pareille réclamation ne pouvait être faite ni 
admise. C’étaient alors les députations permanentes, juridiction 
purement administrative, qui étaient la juridiction compétente, 
et celles-ci n’avaient point compétence pour accorder des inté
rêts moratoires.

Pas plus ne vaut-il de dire qu’aucune majoration ou diminu
tion d’impôt ne peut avoir lieu sans une loi.

11 ne s’agit pas, dans l’espèce, d’une diminution de l’impôt, tel 
qu’il a été assis. Au contraire, on demande à en revenir à cet 
impôt, et à obtenir restitution de ce qui a été perçu au delà, 
contrairement à la loi.

Quant au principe de la souveraineté de l’Etat, en vertu duquel 
l’Etat serait non responsable, il n’en peut être question dans l’es
pèce. Certainement, les cours n’auraient à statuer au sujet d’une 
réclamation dirigée contre l'Etat au sujet de la perception d’un 
impôt, tel que la loi l’a établi. Là, l’Etat agit comme pouvoir 
souverain.

Mais il n’agit comme tel que pour autant qu’il perçoit l’impôt 
établi par la loi, dans sa quotité. Mais quand l’Etat perçoit ce 
que la loi ne lui permet pas de percevoir, il n'agit plus évidem
ment comme pouvoir souverain. 11 n’est pouvoir souverain que 
pour autant qu’il poursuit l’exécution des lois ou règlements, ou 
agit dans la mesure de sa mission sociale. Mais il n’entre pas 
dans sa mission sociale de sortir de la loi, et d’exiger en matière 
d’impôt plus que la loi n’autorise qu’il peut percevoir.

Si donc il perçoit en trop, et qu’il est condamné à restituer, il 
doit restituer avec les fruits attachés à ce qu'il n’était pas en droit 
d’avoir et de retenir.

La loi commune reprend alors son empire, et si celui qui a 
payé en trop réclame ce qu’il a indûment payé, il nous semble 
logique et juridique qu’il puisse réclamer les intérêts morataires 
de la somme d’argent dont-il a été indûment privé, et dont, con
trairement à la loi, on l’a empêché de recueillir les bénéfices. 
Nulle loi, nul texte ne s’y oppose. 11 ne s’agit pas de contrôler le 
pouvoir souverain de l’Etat, de contester le principe même de 
l’impôt; il s’agit d’un intérêt particulier, lésé par une perception 
indue, illégale et dans un conflit d’intérêts prives, auquel toute 
question d’ordre public doit rester étrangère, c’est à la loi com
mune qu’il faut recourir, à laquelle l’Etat ne peut se soustraire, 
son pouvoir souverain étant hors de cause.

L’Etat, pas plus qu’un particulier, ne peut s’enrichir aux dépens 
d'autrui, et ce serait vraiment blesser le principe de toute justice 
que de le laisser en possession de sommes indûment perçues ou 
des intérêts que pareille somme a pu lui procurer au détriment 
du particulier qui, par le fait de l’Etat, en a été privé. La loi 
civile reprend ici son empire, et le juge civil, jugeant par une 
attribution spéciale, les questions fiscales, doit appliquer la loi 
civile à toutes les conséquences de ces lois, tant qu’elles ne tou
chent pas au principe même de la matière qu’elles règlent. Or, il 
ne s'agit pas ici d’une réclamation d’impôt, mais d'une réclama
tion au sujet d’une somme qui n’était plus l’impôt et que l’Etat a 
dû restituer. L’Etal avait outrepassé son droit, outrepassé la loi, 
le particulier demande à rentrer dans la loi, dans le droit, dans 
les conséquences et les droits que la loi reconnaît et qui sont 
inscrits dans l’article 1153 du code civil.

Moyennant ces observations, nous persistons dans les conclu
sions ci-dessus. »

La Cour, se ra llian t à ces conclusions, a prononcé 
comme suit :

Arrêt. — « Attendu que le recours tend uniquement à voir 
condamner l’Etat au payement des intérêts moratoires d’une

somme de fr. 1563-49, représentant la perception d’une taxe 
indue, et dont la restitution a été ordonnée par arrêt de la cour 
de Bruxelles, en date du 18 avril 1891, passé en force de chose 
jugée ;

« Attendu que ni la loi du 21 mai 1819, ni aucune autre rela
tive aux matières de patente, ne renferment une disposition inter
disant aux tribunaux de condamner l’Etat aux intérêts moratoires 
des sommes qu'il est tenu de restituer, comme ayant été indû
ment perçues, et que l’article 2bis, nos 23 et 24, de la loi du 
30 juillet 1881, qui accorde aux contribuables le droit de récla
mer contre, les surtaxes, ne détermine ni l’étendue de ce droit ni 
ses conséquences ;

« Attendu que, dans le silence, sur ce point, des lois spé
ciales, les tribunaux doivent recourir aux règles du droit com
mun, et que l'article 1153 du code civil dispose d’une manière 
générale que, dans les obligations qui se bornent au payement 
d'une certaine somme, les dommages-intérêts résultant du retard 
dans l’exécution, consistent dans la condamnation aux intérêts 
légaux, à compter du jour où le créancier en a fait la demande 
en justice;

« Attendu que c’est en vain que l'on objecte que l’Etat, agis
sant comme pouvoir public, ne doit point la réparation du pré
judice causé par ses agents, alors même que ceux-ci se trouve
raient en faute ; qu’en effet, les intérêts moratoires n'ont pas 
pour but ni pour objet de réparer le préjudice résultant d’une 
faute commise par le débiteur, mais uniquement de compenser 
la perte présumée résultant du seul retard dans le payement 
d’une somme due, sans que le créancier ait aucune justification à 
fournira cet égard (code civ., art. 1153, S 2);

« Attendu que la requête aux fins de recours n'a été notifiée 
au directeur des contributions directes que le 30 juillet 1890; 
que ce n’est donc qu'à cette date que le recours a été introduit 
en justice (voir cass., 12 octobre 1891, Bei.g . Jud., 1891. p. 1393), 
et, par conséquent, à partir de ce moment seulement que sont 
dus les intérêts moratoires ; que, d’autre part, il n'est pas con
testé que le remboursement auquel l’Etat a été condamné envers 
la société réclamante a eu lieu le 31 octobre 1891 ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller Ueiderschkidt, et l’avis conforme de M. le 
premier avocat général de Gamond, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, dit pour droit que l’Etal est tenu de 
payer à la société réclamante les intérêts moratoires des sommes 
indûment perçues à sa charge du chef de patente, et dont la jus
tice a ordonné la restitution; en conséquence, le condamne à 
payer à la dite société les intérêts légaux de la somme de 
fr. 1,563-49, qu’il a été condamné à lui restituer, et ce, à 
compter du 30 juillet 1890 jusqu'au 31 octobre 1891, ainsi 
qu’aux dépens... » (Ou 29 avril 1893. — Plaid. MMci Anspach-
PlTSSAXT C. IJE BAETS.)

Observations. — Il y a environ dix-sept ans que nous 
avons soulevé la question des intérêts moratoires. Nous 
venons seulement d’aboutir à une solution. A l’audience 
de la Cour suprême du 28 novembre 1892, Me Leclercq 
a tra ité  d’obstination la persévérance que nous avons 
apportée à  la poursuivre (B k i .g . J u d . ,  1892, p. 1586, 
note 6). Le reproche é ta it mal fondé à tous égards; nous 
l’avons établi ; l’événement s’est chargé de compléter la 
démonstration.

Certes, il a été fait preuve,, dans ce long débat, d’une 
obstination inouïe, déplorable ; mais c’est l’adm inistra
tion des contributions qui s’en est rendue coupable, elle 
qui n ’a reculé devant aucun moyen dilatoire ni devant 
aucune contradiction, pas plus que devant un manque 
absolu d’équité; elle qui a préféré accuser le législateur 
d’imprévoyance et d’injustice plutôt que d’adm ettre que 
la loi com portait une réparation  complète du préjudice 
causé par sa propre im péritie; elle qui s’est entêtée à 
faire prévaloir une thèse dont son chef suprême, le 
m inistre des finances, avait publiquement reconnu le 
caractère exo rb itan t; elle enfin qui a prétendu avoir le 
droit de profiter de ses propres fautes pour s’enrichir au 
détrim ent d’au tru i.

L’intérêt pécuniaire engagé dans le procès actuel était 
minime. Il n’a lias fallu moins de six arrêts, dont deux 
de la cour de cassation, pour que le Flénu parvienne à 
se faire allouer fr. 91-6-1 d’indemnité. Mais parfois le 
préjudice souffert est plus élevé. Ainsi que nous l’avons 
constaté dans ce recueil (1878, p. 506, note 1), la Société
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Cockerill a subi en 1877, par suite du refus des intérêts, 
une perte de plus de 3,000 francs.

Lors du procès qui a abouti à l’a r rê t de la cour de 
cassation du 17 ju ille t 1888 (Belg . Ju n ., 1888, p. 1009), 
le dommage eû t été bien plus considérable encore, et la 
Compagnie Continentale eût perdu au delà de 30,000 fr. 
si les choses s 'étaient passées régulièrem ent. Mais l’ad
m inistration des contributions, se rendant probablement 
compte du peu de fondement de sa thèse d’alors et sur
tout com prenant le caractère  vraim ent exorbitant des 
procédés coercitifs employés dans la cause (9), s’était 
abstenue d’exiger le payement des taxes colossales qu’il 
lui avait plu d’infliger à la Compagnie.

C’est à cela que faisait allusion M. Beernaert, dans 
la  séance du Sénat du 23 m ars 1887.

Il est certainem ent fort heureux pour la Compagnie 
Continentale de n’avoir pas eu à subir une perte de plus 
de 30,000 francs, mais nous voudrions bien savoir 
de quel droit le fisc lui a épargné pareil préjudice, en 
violation des-dispositions légales en vigueur, et com
ment semblable privilège a pu être accordé à un seul et 
unique contribuable, alors qu’il é ta it impitoyablement 
refusé aux autres.

Nous ne trouvons d’au tre  explication que celle que 
nous venons de donner, et elle n ’est pas à l’honneur 
de l’adm inistration qui a ainsi attesté elle-même le 
caractère hautem ent repréhensible de ses propres 
agissem ents. Le m inistre des finances a cependant 
semblé, au Sénat, présenter le fait comme étant à la 
louange de son départem ent, tandis qu’en réalité le tré 
sor a été par là privé d'une somme de 30,000 francs, à 
laquelle il avait droit, aux yeux de ce départem ent, et 
dont c’était dès lors, pour celui-ci, un devoir s tric t de lui 
assurer le bénéfice.

L’occasion nous étan t donnée de parler des poursuites 
intentées il y a quelques années à la Compagnie Conti
nentale, nous en profitons pour signaler un au tre  inci
dent de ces mêmes poursuites.

Le directeur des établissem ents d’Anvers, prétendant 
avec raison que ceux-ci ne pouvaient pas être patentés 
sur les bases du tableau IX de la loi du 21 mai 1819, 
avait refusé aux agents du fisc la communication des 
livres de ces établissements. Il fut de ce chef traduit 
devant le tribunal correctionnel d’Anvers qui, fort sage
ment, le renvoya des poursuites; mais la cour d'appel 
de Bruxelles jugea bon de réform er le jugem ent et de 
condamner le directeur à une amende de 53 francs (10).

Vainement ce directeur p rit-il son recours devant la 
cour suprêm e; celle-ci rejeta son pourvoi par a rrê t du 
7 décembre 1885 (Bei.g . J ud., 1886, p. 231), et main
tin t ainsi une condamnation prononcée du chef d’un 
délit qu’elle-même devait, le 7 juillet 1888, proclamer 
inexistant !

Nous étions dans le temps fort partisan , en diverses 
m atières et notam m ent en m atière de contestations 
électorales, de la condam nation aux frais, et même à 
l’amende pour les réclam ants déclarés non fondés; nous 
devons avouer que, depuis quelques années déjà, notre 
opinion s’est singulièrem ent modifiée à cet égard.

A. DE BROUCKERE.

(9) Pour contraindre la Compagnie Continentale à produire les 
livres de ses établissements d’Anvers, ce à quoi la loi ne l’as
treignait pourtant pas, on l’a imposée pour trois exercices con
sécutifs, à une patente calculée, pour ces seuls établissements, 
sur la base de 4,125,000 francs de bénéfices annuels.

(10) Le fisc avait eu l’idée bizarre de faire condamner correc
tionnellement la compagnie elle-même, mais cette prétention 
ultra-fantaisiste eût du moins le sort quelle méritait.
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Etude sur le projet de loi autrichien concernant le
droit d’auteur, par Georges Maillard, avocat à la cour
d’appel de Paris. — Paris, Pichon, édit., 1893, 21 pp. in-8°.

D’après le projet autrichien, le droit sur les œ uvres 
de litté ra tu re  et d’a rt, expire tren te  ans après la m ort 
de l’auteur. Cette durée est celle de la loi allemande, 
tandis que la loi hongroise a adopté le délai de cin
quante ans.

Quant au droit de représentation, qui se distingue du 
droit de reproduction, il est lim ité à vingt ans. « Le 
•> délai de trente ans, dit l’exposé des motifs, rend ra it 
« presque illusoire, tout spécialement pour les œuvres 
•’ musicales, les droits du domaine public, parce que 
» l’intérêt de l’exécution ou de la représentation dispa- 
•’ ra ît dans un plus court espace de temps, à raison des 
•> changements dans la m anière de voir et dans le goût. - 
D’après M. M a il l a r d , - la vraie raison qui a déterm iné 
» la distinction du projet entre la durée du d ro it de 
” reproduction et la durée du droit de représentation, 
” c’est que cette distinction existe dans la patente im- 
» périale. »

Quand l’auteur ne se fait pas connaître sous son vrai 
nom, l’œuvre n ’est protégée que pendant tren te  ans, à 
partir de sa publication. Mais l’au teur peut toujours 
après coup se faire connaître et jo u ir de la protection 
complète, en revendiquant la qualité d’au teur sur un 
registre public.

Quand il s’agit d’une œuvre collective, le droit d’au 
teur appartient à tous les coauteurs en commun, et 
l’œuvre ne tombera dans le domaine public que tren te 
ans après la m ort du dernier survivant des collabora
teurs.

L’auteur no dit point à qui la propriété appartiendra 
dans l’entre-tem ps. L’œuvre qui appartient à une corpo
ration, à un établissement public, tombe dans le do
maine public trente ans après la publication. Les articles 
des publications périodiques peuvent être impunément 
reproduits, et même les articles de litté ra tu re  et de 
science ou de vulgarisation, si l’interdiction de rep ro 
duire n ’est pas mentionnée en tète.

La photographie est protégée par le projet contre la 
reproduction par procédé photographique, à condition 
que chaque reproduction du cliché original porte nom 
et domicile de celui qui l’a exécuté et la date de 
l’œuvre.

A cette condition, l’œuvre photographique est p ro
tégée pendant cinq ans. - La photographie, dit l’exposé 
- des motifs, est un procédé qui, dans ces dernières 
» années, est parvenu à un très haut degré de perfec- 
» tion, mais qui n’est pas un procédé vraim ent a rtis -  
» tique. »

Le projet du gouvernement autrichien, dit M. Mail
l a r d , m érite de re ten ir assez longuement quiconque 
s’intéresse à l’extension de la propriété intellectuelle.

NOHIINATIONS JUDICIAIRES.

ERRATUM.

1891, p. 873, 2e ligne. lire : s’il se pouvait découvrir, au lieu 
de : il se pourrait...

Alliance Typographique, rue aux  Choux,  4 9 , à Bruxelles.
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DROIT COMMERCIAL
DE LA

LIQUIDATION DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES (*).

CHAPITRE VIII.

DU PAYEMENT DES DETTES.
1. Il n’existe pas pour les liquidateurs de devoir plus 

im périeux que celui d’acquitter les dettes de la société. 
Avant tout, il im porte d’éviter des poursuites et peut- 
être même la faillite. On comprend donc que la loi ait 
écarté ici toute intervention des associés. L’obligation 
de solliciter leur autorisation pour des actes auxquels 
ils n ’auraien t pas pu s’opposer, n’aurait eu réalité eu 
d’au tre  résultat que d’en traver inutilem ent la liquida
tion.

Les questions que soulève ce chapitre forment l'objet 
de l’artic le  117 de la loi du 18 mai 1873, Cet article, 
rédigé avec une grande concision, s’exprime connue 
suit : « Les liquidateurs, sans préjudice aux droits des
- créanciers privilégiés, payeront toutes les dettes de la 
■’ société, proportionnellem ent et sans distinction entre
- les dettes exigibles et les dettes non exigibles, sous 
•• déduction de l'escompte pour celles-ci.

•’ Ils pourront cependant, sous leur garantie per- 
•• sonneile, payer d’abord les créances exigibles, si
- l'actif dépasse notablem ent le passif ou si les créances
- à term e ont une garan tie suffisante, et sauf le droit 
’> des créanciers de recourir aux tribunaux. »

2. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires ont 
le, d ro it d ’être payés avant tous autres sur le prix des 
choses ou des biens qui leur sont spécialement affectés. 
C'est là une règle consacrée par la loi civile et à laquelle 
il ne pouvait pas ê tre  porté attein te en term es de liqui
dation. Pour plus de sûreté, le législateur a cru devoir 
la rappeler au commencement de l’article 117. Les 
liquidateurs sont, par conséquent, tenus do respecter 
les causes de préférence qui existent au profit des créan
ciers privilégiés ou hypothécaires. Si le texte ne men
tionne pas expressément ces derniers, il est clair 
cependant que, sous le rapport qui nous occupe, il faut 
les placer sur la même ligne que les prem iers, car ils 
sont également privilégiés dans le sens général de 
ce m ot (1).

Lorsque le produit de leur gage no suffit pas à désin
téresser les créanciers garantis, il va de soi (pie ceux-ci

O tïEi.ii. Jud., 1891, p. 705; 1892, pp. 177, 753 et 1569; 
s u p r a ,  p. HH.

(I) Namur, L e  code de commerce bdt/e révise, n0 1314.
(J) C.ru.i.ERY, Commentaire législatif, p. 191.

peuvent, on outre, prendre part aux répartitions de la 
masse chirographaire. Les articles 548, 549 et 550 de 
la loi sur les faillites prévoient une situation analogue.

3. En principe, et sauf l’exception prévue à l’alinéa 2 
de l’article 117, les liquidateurs sont obligés d’acquitter 
toutes les dettes sociales proportionnellem ent e t sans 
distinction entre les dettes échues et les dettes non 
échues. A cet effet, ils devront dresser un tableau de 
toutes ces dettes et payer chacun des créanciers au 
marc le franc. Il y au ra  lieu seulement, suivant la 
volonté formelle du législateur, de déduire l’escompte 
pour les créances à term e, eu égard au temps restant 
à courir jusqu’à l’échéance. “ F aut-il, se dem andait
- M. P irmez à ce propos, quant aux dettes qui ne 
•. portent pas in térêt ou dont l’intérêt a été jo in t au 
-> capital, les payer sans déduction de l’escompte. Evi- 
■> demment ce serait méconnaître tous les principes de

justice, et faire un véritable cadeau au créancier que
- de lui solder immédiatement, sans déduction, ce qu’il 
•• ne doit recevoir qu’à terme. Les créances doivent 
” donc être ramenées à leur véritable valeur au moment 
■> du payement, par l’escompte. Cette règle, aussi juste

qu’elle est nécessaire à la prompte solution des liqui- 
•’ dations, est générale. - (2).

En ce qui touche les dettes productives d’intérêt, la 
perte de cet in térêt compensera ht plus souvent l ’avan
tage d'être acquittées avant l'époque convenue. M. Guiu- 
i.ery fait observer qu’on ne pourra adm ettre cette com
pensation dans le cas où l’intérêt serait inférieur à 
celui qui résulte de la valeur de l’argent (3).

4. Comme le texte de la loi est conçu dans un sens 
absolu et impératif, les créanciers ne seraient pas fon
dés à refuser le payement qui leur est offert anticipati- 
vement, en déclarant qu’ils préfèrent attendre la  date 
de l’échéance. Une pareille prétention, si elle avait été 
consacrée, au rait eu pour résultat de ten ir la liquida
tion en suspens quelque fois pendant des années. Cette 
considération l'a em porté sur le respect dû aux conven
tions intervenues entre les parties. Malgré les engage
ments pris par la société envers ses créanciers, ceux-ci 
seront forcés d’accepter le rem boursem ent immédiat, 
s'il leur est proposé. L’article 117 ne leur perm et pas 
de m aintenir le terme d’exigibilité contre le gré des 
liquidateurs (1).

En est-il de même dans l’hypothèse de l’article 69 de 
la loi de 1873, re la tif aux obligations remboursables 
par voie de tirage au sort à un taux supérieur au prix 
d’émission? La solution négative, adoptée par N amur, 
paraît ressortir des discussions assez longues auxquelles 
cet article a donné lieu (5). M. Demeur avait proposé 
un amendement ayant pour but de lim iter l’application

(3) (iLTn,i.['KY, S o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s ,  n° 175 i n  f i n e .
(4) Namur, n° 1315. C o n t r a  : trilj. de Liège, 29 mai 1884 

iCi.ous et lîoN.iF.AN, t. XXXIII, p. 369).
i.'i! Namit., h" 1169 ; (irii.i.KKY, O n n m .  té/., pp. 464 et suiv.
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de l’article prémentionné au cas de faillite. 11 trouvait 
inadmissible que, dans les autres cas, une société qui 
avait promis de rem bourser ses obligations par 500 fr. 
par exemple, put se dégager de cette promesse et payer 
aux intéressés une somme moindre que celle stipulée, 
en se m ettant volontairem ent en liquidation (G). Cet 
amendement ne fut pas accueilli. Toutefois, il fut re
connu par plusieurs orateurs, notam m ent par M. I)e
I.axtsheere, m inistre de la .justice, que l’a rt. 09 n ’obli
geait pas le porteur d’obligations à recevoir le rem bour
sement. Libre à lui, ajoutait .M. le m inistre de la.jus- 
•• tire , de demeurer indéfiniment le créancier de la
- société en liquidation. Mais si, comme son intérêt le
- commande, il préfère un remboursement immédiat à
- de lointaines espérances, c'est d’après les bases fixées 
•• par la disposition qui nous occupe qu’il le recevra. •> 
M. P ir.mez a, de son côté, confirmé cette manière de 
voir en disant : •• Si le créancier ne veut pas recevoir 
•’ la valeur actuelle de son titre , il est dans tous ses 
•• droits. Seulement il ne doit pas trouver mauvais que 
•• l'on paie les créances exigibles ■< ;7).

Quelque formelles que soient ces déclarations, elles 
nous laissent un doute. Ce demie est fortifié par le rejet 
d'une proposition de M. lïoucqrÉAr, laquelle tendait 
précisément, pour lever toute ambiguïté, à faire passer 
dans le texte lui-même les idées énoncées par M. De 
L a n t s i j k e r e  et son collègue. D'après la proposition en 
question, les obligataires, s 'ils  le d ésira ien t, pouvaient 
obtenir le règlement do leur créance conformément, à 
la loi projetée. C'était, unt* simple faculté dont ils usaient 
ou non, selon leur convenance (8 ). De plus, l’article 69 
ayant été renvoyé à la commission, à la demande de 
M. P a r a , qui n’en adm ettait l'application (pie lorsque le 
capital social était insuflisant pour désintéresser tout le 
monde P1, revint à la Chambre sans avoir subi aucun des 
rbangem eiïtsproposés. Loin de là, M. riRMEZ.cn repous
sant . comme rapporteur d e là  dite commission, l'amen
dement de AI. D e m e i r , proclam a au contraire, à la lin de 
son rapport, le principe suivant qui est en réalité la 
conclusion de ce document : - 11 sera dorénavant de 
•• droit qu’une créance contre une société est remboîte- 
■■ sable en cas de liquidation. Cette disposition sera een- 
•• sée faire partie des contrats •• ilfû.

o r , n ’était-ce pas là abandonner l'opinion qu’il avait 
émise au cours des débats, pour conférer aux liquida
teurs, sans restriction ni réservi1, le pouvoir de rem 
bourser par anticipation les porteurs d’obligations à 
primes?

5. Si les représentants de la société on liquidation 
peuvent payer les créances non échues, ils ne sauraient 
cependant y être contraints, car le fait seul de la disso
lution n ’a pas pour résultat de rendre les deltes sociales 
exigibles. Ce point, malgré quelques divergences, n'est 
guère discutable. Selon l’article 1188 du code civil, le 
débiteur n’est déchu du bénéfice du term e que lorsqu'il a 
fait faillite ou lorsqu’il a diminué les sûretés qu'il avait 
données par le contrat. Aucune disposition n 'ayant 
('■tendu cette déchéance au cas des sociétés qui se sont 
mises en liquidation, il s’ensuit que celles-ci restent, 
sous ce rapport, sous l’em pire du droit commun. Le 
texte de l’article 117 prouve d’ailleurs lui-même qu’il en 
est bien ainsi, puisqu’il autorise les liquidateurs, inoyen- 6 7

6 ) Gi ' ili.e r y , ib., p. 465, n° 567.
7) Gu i .i.ery, à'., p. 466.
8 ; Griu.EiiY, ih., p. 467.

i'.û « Quand une société liquide volontairement, bien que ses 
« affaires soient dans une bonne situation, je ne vois pas pour- 
« quoi, disait JL Iïaiîa, le contrat ne serait pas- rempli vis-à-vis 
.< des obligataires ; je ne vois pas pourquoi la société ne conti- 

nuerait pas à satisfaire à toutes les obligations qu'elle a con- 
« tractées. Les créanciers à terme, maîtres de leurs droits, 
<( restent libres d'accepter le mode de liquidation qui leur est 
u offert '• s’ils ne le font pas, il faut que la société reste engagée 
•< vis-à-vis d'eux. »

nant certaines conditions, à ne pas acquitter les dettes 
non exigibles. Enfin, l’exposé des motifs est formel à cet 
égard (lit.

Le tribunal de commerce de Liège a, le 29 mai 1884, 
rendu en ce sens un jugem ent fort bien motivé (12). Il y 
a. il est vrai, une décision en sens contraire du tribunal 
de Bruxelles (13). Cette décision, qui est restée isolée, 
repose, à notre avis, sur une fausse interprétation d’un 
rapport de M. P ik .mez au sujet de l’article 69. L ’éminent 
jurisconsulte, lorsqu’il dit, dans un des passages invo
qués, qu’à l'avenir toutes les créances d’une société en 
liquidation seront rem boursables, a uniquem ent en
tendu donner à l’être moral la faculté de se libérer avant 
l’échéance, mais il n ’a pas voulu exprimer p ar là que les 
créanciers pourraient réclam er cette libération comme 
un droit. - Aucune disposition de nos lois, écrit-il, dans 
» le même rapport, ne rend, par le fait de la liquida-
- tion, les dettes exigibles, e t il est absolument impos- 
•• sible qu’il en soit ainsi, puisque la conséquence d’une
- pareille mesure serait la faillite de la société. Elle se

trouverait, en effet, sous le coup d’une exigibilité gé-
- nérale de scs engagements avant d’avoir pu réaliser 
•> son actif (14).

On nous opposerait en vain un arrê t de la cour de 
Bruxelles, du 18 janvier 1886 (15). Dans l’espèce de cet 
arrêt, la créance à terme consistait en cinquante obliga
tions de 500 fr. qui devaient être remboursées, à l’aide 
des bénéfices, par am ortissem ents annuels répartis sur 
une période de neuf années, durée de la société. Ce délai 
n’avait été accordé que sous la condition que l’associa
tion vécut pendant le laps de temps fixé par les statuts. 
On conçoit dés lors que la dissolution se produisant 
avant la date stipulée, il a it été décidé que le créancier 
était fondé à réclam er sur-le-cham p le payem ent de ce 
qui lui é ta itd û . Sa prétention était justifiée p a rie s  con
ventions mêmes des parties, indépendamment du mau
vais é ta t des affaires sociales également avéré.

Dans une au tre  espèce, il a été jugé que la dissolution 
anticipée d’une société, en dim inuant les sûretés d’un 
prêt fait à cette société, au to risa it le p rêteur à deman
der, en vertu de l’a rt. 1188 du code civil, la déchéance 
du terme qu’il avait originairem ent promis. Le jugement 
prend soin de constater que le créancier n’avait plus les 
garanties auxquelles il avait fait confiance et résultant 
des gains présumés du commerce commun ainsi que du 
concours donné aux opérations par les associés (1 0 t. 
Comme on le voit, la dissolution peut quelquefois en
tra în er l’exigibilité des dettes sociales. Tout dépend, en 
définitive, des faits spéciaux à chaque cause.

6 . -La règle est le payem ent proportionnel de toutes 
les dettes sociales, sans distinguer entre celles qui sont 
échues et les autres. Ce n ’est que par exception, et dans 
des cas lim itativem ent déterminés, qu’il est permis aux 
liquidateurs de s’écarter de cette règle. - Us pourront

cependant, sous Unir responsabilité personnelle, porte
- l'alinéa 2 de l’article 117, payer d'abord les créances

exigibles, si l’actif dépasse notablement le passif ou si
•• les créances à terme ont une garantie suffisante. » 
Mais, même alors, la loi a réservé aux créanciers, dont 
le payement a été différé ju squ ’au jour de l’échéance de 
la dette, le droit de recourir aux tribunaux, s'ils esti
ment (pie ce retard est de nature à com prom ettre leurs 
intérêts. Il était difficile assurém ent de mieux sauve
garder la situation des créanciers à term e. Le législa-

(10) Gi 'ii.i .ery , Comm. Icg., p . 192, n° 178.
(11) Gui.i.ery, Comm. Icg., p. 144; Devos, Commentaire de 

la loi du 18 mai 1873, t. III, p. 236. V. encore supra, p. 407, 
n" 14.

1 12) Gi.oes et Bonjea.n, t. XXXIII, p. 369.
I3i J o n t s .  UES Tiu r ., 1885, p. 1059.

1 1 M Gu i .i.ery, Comm. Icg., p. 191, n° 178.
15) B Eut. Jri)., 1886. p. 374.

ilti'l Trili. de commerce de la Seine. 15 juillet 1865 Bei.g. 
Ju>., 1865, p. 1183).
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teu r a, en quelque sorte, multiplié les précautions pour 
qu’ils puissent a tten d re , sans courir de risques, la date 
d’exigibilité (17).

7. Il résulte du texte de la disposition ci-dessus tran s
c rite  que le pavem ent des dettes échues avant celles 
qui ne le sont pas ne se fait jam ais que sous la garantie  
personnelle des liquidateurs. Il en serait ainsi bien qu'à 
l'époque où ceux-ci ont opéré ce payement, l'avoir social 
paraissait sullisant pour faire face à toutes les dettes.
< >ri a voulu de cette  m anière les engager à se m ontrer 
circonspects, et à n’user de la faculté qui leur appartient 
de retarder le règlem ent des créances à terme qu’aprôs 
s 'ê tre  assurés qu’elles pouvaient être acquittées à l’é
chéance. C’est pourquoi, si leurs prévisions se trouvent 
ê tre  démenties par les faits, les créanciers, qui n ’auront 
pas été désintéressés finalement, seront autorisés à pour
suivre contre eux la réparation du préjudice qu'ils leur 
ont causé en payant une partie des dettes aux dépens de 
leurs droits.

Cette responsabilité présente un caractère exorbitant. 
Telle qu’elle est établie par la  loi, elle est générale et ne 
com porte aucune restric tion . En procédant à une répar
tition  privilégiée, les liquidateurs ont donc agi à leurs 
risques et périls. Aussi sont-ils responsables par cela 
seul que les fonds sur lesquels ils com ptaient viennent 
à leu r manquer.

Un tempérament pourtan t s’impose. Comme l’ensei
gne M. Guillery, si des événements de force majeure, 
qui ne pouvaient pas ê tre  prévus, avaient fait disparaî
tre  les sommes réservées pour le payement des créances 
non échues, les tribunaux  ne condam neraient évidem
m ent pas des liquidateurs qui auraient géré la chose 
d 'au tru i avec toute la prudence possible. La raison en 
est que nul n’est tenu de la force majeure.

Mais il ne faudrait pas considérer comme de v érita
bles cas fortuits, excédant la prévoyance hum aine, la 
diminution de prix qui a tte indra it les immeubles de la 
société, la dépréciation de ses valeurs mobilières dut! 
au x  fluctuations de la  Bourse; ou bien encore des pertes 
occasionnées par l’insolvabilité d'un ou de plusieurs 
débiteurs. Ce sont là des éventualités qui se produisent 
fréquemment et contre lesquelles un adm inistrateur 
avisé doit et peut toujours se prém unir (18).

8 . Les créanciers à term e ne sont pas obligés de se 
contenter de la garan tie  résultant de la responsabilité 
personnelle des liquidateurs. Cette garantie  pouvant 
parfois être illusoire, l'a rtic le  117, dans sa partie finale, 
leu r ouvre un recours en justice réglée pour faire recon
n a ître  leur droit de participer incontinent aux d istri
butions de deniers Les représentants de la société dis
soute ne sont en effet pas seuls juges du point de savoir 
si l’avoir commun offre aux intéressés, dont les titres ne 
sont pas actuellem ent exigibles, toutes les sûretés dési
rables. Ceux-ci prétendent-ils que la situation financière 
de la  société a été mal appréciée et que leur gage est 
insuffisant, ils pourront soum ettre le différend aux tri
bunaux qui rechercheront, eu égard à chaque cas par
ticulier, si la décision des liquidateurs est conforme aux 
règles de la prudence et sauvegarde la position des 
créanciers. Il y a ici une pure question de fait qui ren tre  
entièrem ent dans le pouvoir discrétionnaire des juges 
du fond. Le but à a tte indre  est de concilier au tan t que 
possible les divers in térêts en présence. A cette fin, la 
juridiction saisie ne devra pas nécessairement, soit d é 
c ré te r  le payement im m édiat, soit différer ce payement 
ju squ ’à l’époque de l’échéance. Au lieu de s’a rrê te r  à 
l’une de ces mesures radicales, il lui sera loisible, quand

(17) Bruxelles, “25 janvier I 88G (Pas., 188G, II, l ia).
(18) Laurent, Droit civil, t. XVI, n° 257.
(19) Bruxelles, 19 novembre 1885 (Journ . des Trib., 1885, 

p. 1409).
(20) N'amur , n° 1317.

les circonstances le perm ettront, de prendre un moyen 
term e et d’accorder, par exemple, un délai à la société 
pour se libérer. Un élément im portant à considérer en 
celte m atière, c’est non seulement l’honorabilité et la 
solvabilité des liquidateurs, mais encore leur expérience 
et leur entente des affaires (1 0 ).

9 . Le § 2 de l'article 117 ne s’applique pas aux 
créances conditionnelles. Comme leur existence est 
incertaine, les créanciers ne peuvent jam ais en exiger 
le pav em ent tan t que la condition n 'est pas accomplie. 
Mais, en attendant, l'article 1180 du code civil leur 
donne la faculté d’exercer tous les actes conservatoires 
de leurs droits. En tout éta t de cause, et à défaut même 
de réclamation, les liquidateurs agiront sagement en 
conservant par devers eux une certaine somme en p ré
vision du cas où la condition à laquelle la dette est 
subordonnée viendrait à se réaliser (2 0 ).

De même, lorsqu’une créance due par la société est 
l’objet d’une contestation sur laquelle il n ’a pas encore 
été sta tué , ils com m ettraient une faute engageant 
leur responsabilité, en distribuant l’actif sans réserver 
aucune valeur pour acquitter éventuellement cette 
créance. Ils pourraient aussi ajourner toute répartition  
jusqu’à décision définitive du litige (2 1 ).

10. L’article 117 de la loi de 1873 ne restrein t ni ne 
modifie le? droits des créanciers. La société étan t répu
tée subsister à titre  d 'individualité juridique tan t qu’elle 
n’est jias complètement liquid ée, c’est toujours l’être 
collectif qui continue à être obligé après la dissolution 
comme il l'é tait antérieurem ent. En prolongeant fic
tivem ent, par son article 1 1 1 , la personne sociale, h; 
législateur a précisément eu pour but de perm ettre aux 
créanciers de réclam er directem ent aux représentants 
de cette personne le payement de tou t ce qui leur est 
dû. Ce point résulte clairem ent des travaux parlem en
taires. Au moment de la discussion de l’article (19 du 
projet, devenu l’article 111 de la loi, M. Lelièvre, ayan t 
fait observer que cette disposition s’applique non seule
ment aux associés, mais également aux tiers et qu’en 
conséquence ceux-ci pourront exercer toutes actions 
contre la société form ant un corps moral, et ce jusqu 'à 
sa liquidation, M. B ara., m inistre de la justice, répon
dit : “ C’est évident. L’article existe non seulement pour 
» les associés, mais pour les tiers. C’est même surtou t 
■’ pour les tiers qu’il existe, afin qu’ils puissent assigner 
■> la société * (2 2 ).

Il est donc hors de doute que le droit de poursuite 
des créanciers sociaux ne subit aucune transform ation 
par l’événement de la liquidation. On a cependant sou
tenu le contraire en argum entan t de la règle que con
sacre l'article 117 et qui ordonne aux liquidateurs de 
payer au marc le franc toutes les dettes, sauf celles qui 
jouissent d’une cause de préférence. La conclusion, à 
tirer de là, a-t-on dit, c’est (pie les intéressés ne peu
vent pas exiger h ic  et n u n c  le rem boursem ent in tégral 
de leur créance, mais doivent se borner à dem ander 
leur admission au passif sans au tre  droit que de toucher 
les dividendes à échoir (23).

Cette opinion n’a pas prévalu. La jurisprudence de 
nos cours d’appel l’a repoussée à différentes reprises.

« Attendu que la société dissoute, lisons-nous dans un 
■’ des a rrê ts  les plus récents, est censée exister pour sa 
•> liquidation, et que le principe que les biens du débi- 
•• teur sont le gage commun des créanciers est applica- 
- ble à une société en liquidation comme à tou t autre 
•' débiteur; que la partie intimée est dès lors en droit

d’obtenir de justice un titre  exécutoire constatant sa 
’> créance à charge de la société ;

(21) Trib . de commerce de Liège, 17 février 1882 (Ci.oes jet  
Bo njean , t. XXXI, p. 5G8).

(22) Liège, 2 avril 1886 (Pas., 1886, 11, 328) ; Namik, 
n°1301.

(23) Trib. de N’amur, 7 ju ille t  1885 (Jo u rn . des Tiub., I88G, p. 91).
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- Attendu que l’article 117 de la loi du 18 mai 1878. 
» en prescrivant aux liquidateurs de payer les dettes 
” non privilégiées proportionnellem ent, a proclamé 
•> le principe de l’égalité de tous les créanciers qui ne 
•’ pouvaient invoquer un privilège et a même placé
- cette égalité sous l’égide de la garantie  personnelle
- des liquidateurs; mais que cet article laisse intacts 
» les droits des créanciers qui peuvent s’adresser aux 
« tribunaux et qui ont, dans tous les cas, le droit de
- poursuivre la mise en faillite de la société, s'ils démon- 
•> tren t que la société se trouve dans une situation qui 
« justifie cette mesure. « (24).

Ainsi qu’on l’a encore fait rem arquer, l’article 117, 
sur lequel on se base dans le système que nous com bat
tons, ne concerne que les obligations des liquidateurs 
vis-à-vis des créanciers. Il a pour but, non pas d’appor
ter une restriction quelconque à l’action appartenant à 
ces derniers, mais uniquement de tracer aux organes 
de la société le mode de payement qu’ils seront ternis 
de suivre en cas de dissolution. Or, la circonstance 
qu’un tiers au ra  fait reconnaître l’existence de sa créance 
et aura obtenu condamnation contre les liquidateurs 
pour le m ontant do celle-ci, n ’empèclicra pas ces liqui
dateurs de se conformer à la marche que la loi leur 
impose. En effet, il n ’y au ra  jam ais qu’une alternative 
possible. Ou bien le produit de l’avoir commun sera 
suffisant pour désintéresser tout le monde, et alors il 
n’v aura pas de difficulté, chacun recevant ce qui lui 
revient. Ou bien le chiffre des dettes dépassera l’imporl 
des valeurs réalisées, et, dans cette seconde hypothèse, 
les liquidateurs pourront form er opposition en justice 
à l'exécution de la condam nation prononcée en faveur 
du créancier poursuivant, afin d’arriv er ainsi à une 
distribution par contribution dans les conditions d é te r
minées par l’article 117 (25).

11. Il a été jugé, par application de notre article, 
que le créancier d’une société en liquidation ne peut 
compenser la dette qu’il a contractée vis-à-vis d’elle 
avec sa propre créance, si les deux dettes ne sont nées 
qu'après la dissolution (20).

Dans le même ordre d’idées, le tribunal de Marche a 
décidé que les versements sociaux à effectuer par l'ac
tionnaire d’une société en commandite, pendant la liqui
dation de celle-ci, ne se compensent pas avec la dette 
de la société envers cet actionnaire. Voici les motifs sur 
lesquels repose cette décision. Le but de la liquidation 
de la société est la réalisation de l'actif et sa d istribu
tion proportionnelle aux ayants droit, sans avantages 
particuliers quelconques au tres que ceux résultant des 
privilèges établis par la loi. La situation juridique de 
la société en liquidation est déterm inée en conséquence 
de l’article 117, aux term es duquel notam m ent les 
dettes échues ne peuvent ê tre  payées avant celles qui ne 
le sont pas. 11 s’ensuit que, si l'actif est inférieur au 
passif, la loi fait naturellem ent obstacle à la compensa
tion qui n 'est d’ailleurs qu’un payement fictif. Au su r
plus, une fois la liquidation ouverte, les créanciers ont 
un droit acquis à une répartition  égale et uniforme de 
l'actif. La compensation au ra it pour effet de porter 
atteinte à ce droit en rom pant l’égalité et en am enant 
le payement intégral d’un créancier au détrim ent des 
autres (27).

(24) Bruxelles, 11 décembre 1889 (Bei.g. Jld., 1890, p. 11.79'.
V.. outre l’arrêt prémentionné de la cour de Liège du 2 avril 
1880, un autre arrêt de la même cour en date du 9 juillet 1887 
[Bei.g. Jeu., 1887, p. 1174). La même doctrine est suivie en 
France. Voici comment s’expriment MM. Lyon-Caen et Re.nai.tt  
sur le point en discussion : « La liquidation d’une société ne 
« suspend pas le droit de poursuite individuelle des créanciers. 
« Aucune disposition n’attaclie cet effet spécial à la liquidation. 
« 11 ne se comprendrait que si, comme en cas de faillite, le 
« droit d’agir collectivement pour les créanciers était conféré 
« soit au liquidateur, soit à une autre personne. Mais il va de 
« soi que la liquidation est une circonstance à prendre en con-

L'on a aussi fait valoir ce tte  considération que ce ne 
sera qu’à la fin de la liquidation, quand les droits de 
tous auront été réglés, qu’il sera possible de fixer la 
valeur exacte de la créance due par la société, puisque 
ce sera alors seulement qu’on saura si elle vient en 
ordre utile ou si elle doit subir une réduction. Jusque là 
cette créance n 'étant pas liquide, une des conditions de 
la compensation lui fait défaut (28).

12. Les tiers qui ont tra ité  avec les liquidateurs et 
ont de ce chef une créance à charge de la société vien
nent-ils en concours avec les créanciers an térieurs à la 
mise en liquidation, ou ont-ils le droit d ê tre  payés par 
préférence à ces créanciers? La première solution est 
seule conforme aux principes qui gouvernent la matière. 
Les liquidateurs é tan t les représentants de la société 
qui continue à subsister, les personnes ayant contracté 
avec eux ont cette société pour débitrice exactem ent 
comme colles dont les titres  rem ontent à une époque 
antérieure à la dissolution. Elles doivent donc être pla
cées sur la même ligne que ces dernières, ca r la loi n’a 
pas créé de privilège en leur faveur.

Les partisans de l’opinion contraire étendent à notre 
hypothèse les règles suivies en cas de faillite. Mais la 
difîërence est sensible. Les curateurs sont les manda
taires de la niasse des créanciers. En cette qualité, les 
engagements souscrits par eux, dans les lim ites de leurs 
pouvoirs, obligent cette masse et constituent une dette 
qui lui est personnelle. Elle est, dès lors, tenue d’en 
prélever le m ontant sur l’ac tif avant de ne rien se payer 
à elle-même, c'est-à-dire avan t toute répartition  de 
deniers. Cette manière de voir est, du reste, expressé
ment consacrée par différentes dispositions de la loi du 
18 avril 1851, notam m ent par les articles 529 et 501.

La jurisprudence n’est pas fixée. Il existe des déci
sions qui ont admis un droil de préférence au profit des 
tiers devenus créanciers en vertu  d’opérations de la 
liquidation. C’est ainsi qu’un jugement du tribunal de 
Charleroi, en date du 31 m ars 1888, porte que, lorsqu*' 
le mandat conféré aux liquidateurs comprend le pouvoir 
de continuer jusqu’à réalisation l’industrie ou le com
merce de la société, ces liquidateurs, en continuant 
cette industrie ou ce commerce, agissent dans l'intérêt 
de tous les créanciers ou associés et les engagent vala
blement. P artan t de là, le jugement en question a 
déclaré que les fournitures faites dans ces conditions à 
ces mêmes liquidateurs doivent être payées avant les 
créances de la société an térieures à la liquidation ;2i),.

En principe cette proposition, en contradiction évi
dente avec les règles du m andat, ne se justifie nulle
ment. On ne comprend pas bien comment les organes 
de l’être moral peuvent, p ar leurs actes, lie r les créan
ciers sociaux qu’ils ne représentent pas. Mais, en fait, 
il n 'est pas impossible que ceux qui sont en trés en rela
tions d'affaires avec les liquidateurs soient fondés à 
invoquer les privilèges établis par le droit commun. A 
ce point de vue, il a été reconnu que le fabricant, qui 
avait livré les marchandises nécessaires pour achever 
des commandes faites à la société alors qu’elle fonc
tionnait toujours, avait le privilège spécial des frais de 
conservation de la chose commune, conformément à 
l’article 20, n"4 , de la loi hypothécaire (30).

La cour de cassation de F rance a reconnu de même

« sidération par le juge pour accorder des délais de grâce. » 
(Traité de droit commercial, t. II, n" 408.)

(2.7) V. les arrêts cités à la note précédente.
(20) Tribunal de binant, 22 avril 188-7 (Jol'kn. des Tmit., 

188.7, p. 1269).
(27) .7 mai 1888 (Jlrispr. de i,a cour d'aitel de Liège, 1888, 

p. 397). Comp. Belg. Jld., 1892, p. 7,79, n° 9.
(28) Joi:r.\\ des Trie., 188.7, p. <269; Lâchent, Droit civil, 

t. X, n,J 160.
(29) Itcvue îles suc. civ. et connu., 1889, p. 3,77.
(.30) Bruxelles, 1,7 mai 1867 (Bei.g . J ld., 1867, p. 836) ; id,, 

12 juin 1867 (Bei.g. Jld.. 1868. p. 839).
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que le banquier, qui avait avancé des tonds aux liquida
teurs d’une société pour les besoins de la liquidation, 
et en particulier en vue de la réalisation des biens de 
cette société ainsi que de la distribution du prix en pro
venant, jouissait du privilège des trais de justice, que 
ces frais aient été faits dans une instance judiciaire ou 
à l’occasion d’opérations extrajudiciaires (if 1).

13. L’avoir de la société continuant à apparten ir à 
l'être moral pendant la durée de la liquidation, cet avoir 
reste nécessairem ent le gage des créanciers sociaux. 
C’est pourquoi ceux-ci peuvent se faire payer sur les 
fonds qui en dépendent à l’exclusion des créanciers per
sonnels des associés (32). Ce privilège subsiste aussi long
temps que les biens sociaux conservent cette qualité. 
Or, ils ne la perdent que par l’eilet de la répartition . 
Jusque-là ils demeurent la propriété de la personne 
collective et sont affectés à l’acquittem ent de ses dettes.

La cour de Grenoble a néanmoins jugé que tou t droit 
de préférence s’évanouit si, après la dissolution de la 
société, l’un des associés, nommé liquidateur, a con
fondu l’avoir social dans le sien. D’après l’a rrê t in ter
venu, il n ’y a plus alors possibilité de distinguer les 
actifs respectifs, et les créanciers de la société ont d’a il
leurs à s’im puter de n’avoir pas demandé, suivant ce qui 
se pratique dans la séparation des patrim oines, la sépa
ration de ces deux actifs (33).

Cette doctrine est inadmissible et a  été complètement 
réfutée par M . P a u l  P o n t . Au fond et en droit, écrit 
cet auteur, il ne saura it y avoir confusion des biens de 
la société en liquidation avec ceux du liquidateur. Les 
deux actifs peuvent se trouver réunis dans la même 
caisse, celle du liquidateur ; mais ils n ’y sont pas au 
même titre  : le liquidateur, tandis qu’il possède le sien 
comme propriétaire, détient comme m andataire celui de 
la société qui, gardant sa personnalité pendant la liqui
dation, reste avec ses biens et ses droits. Sans doute, 
ajoute le même au teur, il peut arriver, en fait, que tel 
ou tel de ses biens se confonde avec ceux du liquidateur, 
par exemple si ce dernier a employé à son usage p er
sonnel les sommes provenant de l’aliénation d’une chose 
sociale. Dans ce cas, la  société n’au ra it plus qu’une 
simple créance contre son liquidateur. Mais, même dans 
cette hypothèse, tan t qu’elle retient sa personnalité, 
ses créanciers n’auront pas à craindre le concours des 
créanciers personnels des associés, car ils pourront agir 
contre le liquidateur au nom de la société en vertu  de 
l’article 1166 du code civil, faire par ce moyen ren tre r 
dans le patrim oine social ce qui s’en trouvait d istra it, 
e t se replacer par là dans la situation même où leur 
droit d'être préférés aux créanciers personnels des asso
ciés est reconnu sans difficulté (34).

14. A défaut de convention contraire dans l’acte de 
nomination, les liquidateurs ne sont pas tenus de verser 
à la caisse des consignations les fonds dont ils sont dé
tenteurs. L’artic le  117 de la  loi du 18 mai 1873 leur tai
sant un devoir de payer toutes les dettes de la société 
proportionnellem ent e t sans distinction entre les dettes 
exigibles et celles qui ne le sont pas, ils peuvent à tout 
instant avoir besoin du num éraire disponible entre leurs 
mains pour acquitter les charges sociales. Cela é tan t, 
il est clair que l’obligation de consigner les valeurs pro
duites par la liquidation m ettra it un obstacle sérieux à 
l’accomplissement norm al de leur mission. On s’explique 
donc fort bien que le législateur ne leur a it pas imposé 
cette obligation à la dillérence de ce qu’il a prescrit aux 
curateurs de faillite par l’a rt. 479 de la loi du 18 avril 
1851 (35).

Cette thèse n ’est pas en contradiction avec l’a rt. 118

(31) Cass, fr., 1er avril 1890 (Sirey, 1890, 1, 513). V. encore 
Bei.g. Jun.. 1890, p. 736, n° 16 et note 34-

(32) V. B e i . g . J e d . ,  1891, p. 712, n° 4.
(33) Grenoble, 1er juin 1831 (Sirey, 1832, 11, 591).

de la loi sur les sociétés. Si cet article autorise les liqui
dateurs à faire le dépôt des sommes nécessaires à l’apu
rem ent des comptes, c’est là une disposition exception
nelle e t qui vise uniquement le cas où le payement do 
certaines créances est retardé pour une raison ou l’au
tre. La consignation qui intervient dans ces circonstan
ces est un moyen de term iner les opérations de la liqui
dation.

Mais le liquidateur qui, en dehors de cette hypothèse 
et alors qu'il n’existerait plus de créanciers connus, ver
serait à la caisse des consignations une partie des fonds 
réalisés, s’exposerait à payer personnellement les frais 
occasionnés par le re tra it des deniers ainsi déposés. Il y 
a en ce sens un jugem ent du tribunal de Bruxelles, en 
date du 28 mai 1877 (36). (A c o n t i n u e r .)

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELCIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président. 

13 a v r il 1893.

« R E V E T . —  ORDRE PUBLIC. —  CAUSE LICITE. —  E X P E R 
TISE. —  ACTION COM PLEXE. —  COMPÉTENCE. —  MOTIFS. 
DÉPENS. —  DEMANDE RECONVENTIONNELLE.

A’g.ù point contraire à l'ordre publie ni illicite, l’engagement de 
ne jamais contester la validité d’un brevet.

Si une partie qui succombe sur la demande du chej de contrefaçon 
d'un brevet, obtient en même temps gain de cause sur une 
demande tendante au payement des primes dues pour usage du 
même brevet, le juge peut, à l'appui de la seconde décision, 
invoquer l’expertise spéciale faite en vue de la première, si celte 
expertise contient la justification de la condamnation, et le 
détendeur peut être condamné même aux dépens de l’expertise. 

L'action en payement de certaine somme, à raison d’un seul 
fait soumis au juge soit comme contrefaçon de brevet, soit comme 
exécution d'une convention obligeant à payer une prime, reste 
dans la compétence du tribunal de première instance, bien qu’il 
ccartc la contrefaçon.

Le rejet d'une demande reconventionnelle n'est pas dénué de 
motifs, s'il se justifie par les motifs qui ont fait accueillir la 
demande principale.
(la SOCIÉTÉ ANONYME DES VERRERIES DE JUMET C. SIEMENS.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un a r rê t de la cour 
d’appel de Bruxelles du 20 avril 1892, reproduit Belg . 
J ud., 1892, p. 803.

Ar r ê t . —  « Sur les deux premiers moyens :
« Premier moyen : fausse interprétation, fausse application, 

violation ou contravention des articles 6 , 1131, 1133 à 1135 du 
code civil ; 2, 24 à 26 de la loi du 24 mai 1854 ; en tant que de 
besoin des articles 1319 du code civil et 97 de la Constitution, en 
ce que l’arrêt altaqué a déclaré : 1° licite et non prohibée par la 
loi ; 2° non contraire à l’ordre public, une clause par laquelle 
l’une des parties stipulait et l’autre s’obligeait à ne jamais con
tester la validité des brevets cédés par une convention dans 
laquelle la dite clause était insérée, alors qu’en réalité pareil 
engagement était : 1° illicite et contraire et contraire !a la loi ; 
2° contraire à l’ordre public et devait soit pour l’une, soit pour 
l'autre de ces deux raisons entraîner la nullité du contrat;

« Deuxième moyen : fausse interprétation, fausse application 
et en tout cas violation ou contravention de l’article 6 du code 
civil; de l'article 1134 du même code sur la force obligatoire 
des contrats ; de l’anielc H31 du même code, sur la cause; des 
articles 1235 et 4377 du même code, sur le payement indu ; des 
articles 3, 14, 13, alinéa -1er, 25 de la loi du 24 mai 1854; en

(34) P o n t , Des sociétés commerciales, n° 1994.
(35) Trib. de Charleroi, 10 janvier 1881 (Ci.oes et Bonjean, 

t. XXX, p. 159).
(36) Pas., 1879, 111, 34.
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tant que de besoin, des articles 1319 du code civil et 97 de la 
Constitution, sur ce que, pour ce qui concerne la première 
branche du moyen, l’arrêt a confondu le fait de contester la vali
dité des brevets, ce que la demanderesse s’était interdit conven
tionnellement, avec le fait d’invoquer leur expiration légale, ce 
qu’elle ne s’était pas interdit et ne pouvait s’interdire, sans vio
ler l’ordre public ; pour ce qui concerne la deuxième branche, 
en ce que l’arrêt attaqué a déclaré la demanderesse en cassation 
non recevable, en vertu d’une clause conventionnelle, à soutenir 
que les brevets Siemens, objet de cette clause, étaient expirés, 
en tant que brevets de perfectionnement se rattachant à un bre
vet d’invention qui avait pris fin légalement :

« Considérant que l'arrêt attaqué constate que les parties ont 
introduit dans leur convention la clause par laquelle la deman
deresse s’engage à ne jamais contester la validité des brevets 
dont l’usage lui est cédé et à payer exactement les pri mes jusqu'à 
l’expiration des brevets, à moins que le défendeur ne vienne à 
manquer au payement des taxes légales, ou que la déchéance des 
brevets n’ait été prononcée par les tribunaux, sans la participa
tion directe ou indirecte de la partie demanderesse;

« Considérant que l’arrêt ajoute que cette clause comprend la 
défense de soutenir que les brevets n’ont plus d’existence, parce 
qu’en réalité, ils sont des brevets de perfectionnement ayant pris 
fin avec le brevet originaire ;

« Considérant que ces constatations de l'arrêt sont souveraines-,
« Considérant qu’aux termes de l’article 9 de la loi du 9-1 mai 

1 Soi, la concession des brevets se fait sans examen préalable, 
aux risques et périls des demandeurs, sans garantie, soit de la 
réalité, soit de la nouveauté ou du mérite de l’invention, soit de 
l’exactitude de la description, et sans préjudice des droits des 
tiers ;

« Considérant que, suivant l’article 9(5 de la même loi, quand 
la nullité d’un brevet est prononcée par un jugement ou arrêt 
ayant acquis force de chose jugée, cette nullité profite, non seu
lement à celui qui l’a fait prononcer, à ses héritiers et à ses 
ayants cause, mais encore aux tiers, et l’annulation du brevet 
est proclamée par arrêté royal ;

« Considérant qu’il suit de cette exception aux règles sur l’au
torité de la chose jugée que la nullité des brevets est d’intérêt 
général, mais non pas qu’elle soit d’ordre public;

« Que l’ordre public est ce que la loi considère comme essen
tiel dans l’intérêt général et entoure d’une protection spéciale ;

« Que la loi ne charge pas le ministère public de poursuivre 
d’oUice la nullité des brevets ; qu’elle abandonne cette poursuite 
à la vigilance des citoyens lésés ;

« Considérant que le pourvoi déduit à tort de cette autorité 
exceptionnelle attribuée par l’article 96 au jugement, que fac
tion en nullité est une sorte d’action populaire (pie le demandeur 
intente dans l’intérêt de tous, pour assurer la liberté du com
merce et de l’industrie, et que l’engagement de ne pas l’exercer 
étant préjudiciable à l’ordre public, n’est pas licite ;

« Considérant que si le jugement qui prononce la nullité du 
brevet bénéficie aux tiers, l’action en nullité n’en est pas moins 
une action ordinaire, qui n’est recevable que quand le deman
deur a un intérêt personnel à faire prononcer la nullité ;

« Que, comme cette action, fondée sur son intérêt propre, lui 
appartient, il peut valablement s’engager à ne pas l’exercer ;

« Que, par cet engagement, il ne nuit pas aux tiers, qui, eux 
aussi, ont chacun une action en nullité, pour défendre leurs in
térêts atteints par le brevet ;

« Que cet engagement, n’étant pas contraire à l’intérêt géné
ral, ne peut donc pas l’être à l’ordre public ;

<c Troisième moyen : fausse application, fausse interprétation 
et, en tout cas, violation ou contravention des articles G à 19 de 
la loi du 9-i mai 1854, relatifs à la saisie-description et à l’ex
pertise en matière de brevets d’invention ; des articles 309 et 
303 du code de procédure civile, sur les rapports des experts, 
et, en tant que de besoin, des articles 304 à 393 du même code; 
de l’article 130 du même code, sur la condamnation aux dépens, 
et des articles 1319 du code civil et 97 de la Constitution, en ce 
que l’arrêt attaqué, après avoir décidé que l’action en contre
façon dirigée par Siemens était non recevable et avoir mis les 
dépens de cette action à sa charge, a néanmoins fait état, dans 
une autre action en exécution du contrat, de l’expertise spéciale 
admise en matière de contrefaçon, et a mis les dépens de cette 
expertise à la charge de la demanderesse en cassation :

« Considérant que la demanderesse n'a pas soutenu devant le 
juge du fond que, pour apprécier l’action, en tant que fondée 
sur la convention intervenue entre parties, elle ne pouvait faire 
état de l’expertise spéciale admise en matière de contrefaçon; 
que le troisième moyen est donc nouveau ;

« Considérant que, du reste, aucune disposition de la loi ne 
défendait à la cour d’avoir égard à cette expertise, parce que le

fait dont elle fournit la preuve constitue, non une contrefaçon 
des brevets du défendeur, mais l’exécution d’une convention qui 
en permettait l’usage à la demanderesse ;

« Considérant que cette expertise, servant de base à la con
damnation prononcée contre la demanderesse, l’arrêt attaqué a 
pu en meure les frais à sa charge ;

« Quatrième moyen : fausse interprétation, fausse application 
et, en tout cas, violation ou contravention des articles 9 et 19 de 
la loi du 95 mars 1876; de l’article -473 du code de procédure 
civile, sur l’évocation ; des articles 1319 du code civil et 97 de la 
Constitution, en ce que l’arrêt attaqué, après avoir décidé que la 
seule action recevable en l’instance était une action en exécution 
d’un contrat commercial, et avoir déclaré non recevable une ac
tion en contrefaçon que Siemens disait être indivisible avec la 
première, n’a pas déclaré que le tribunal de première instance était 
incompétent dans le litige, et a statué à toutes fins sans évoquer 
au préalable :

« Considérant que l’arrêt attaqué, interprétant souveraine
ment les pièces du procès, décide que le défendeur a toujours 
présenté le payement des 30,000 francs réclamés par lui, comme 
la conséquence d’une obligation unique résultant d’un seul et 
même fait de la demanderesse, savoir : la construction d’un four 
à fusion continue, reproduisant les inventions brevetées du dé
fendeur ;

« Considérant que, pour obtenir le payement de la prédite 
somme, le défendeur a soumis ce fait au juge, soit comme con
trefaçon de son brevet, soit comme exécution d’un convention 
par laquelle il en accordait l’usage à la demanderesse, moyen
nant le payement d’une prime;

« Considérant que cette action complexe, à la fois civile et 
commerciale, était de la compétence du juge civil, qui est le juge 
ordinaire ;

« Que le juge civil est resté compétent, bien qu’il écarte la 
contrefaçon et motive exclusivement sa décision par la conven
tion intervenue entre parties, laquelle est commerciale ;

« Qu’en effet, l’article 91 de la loi du 95 mars 1876 dispose 
que la compétence se détermine par la nature de la demande ;

« Cinquième moyen : fausse interprétation, fausse application 
et, en tout cas, violation de l’article 97 de la Constitution et de 
l’article 1319 du code civil, en ce que l’arrêt attaqué, tout en 
rejetant la demande reconventionnelle en 100,000 francs de 
dommages-intérêts formée par la demanderesse en cassation, du 
chef, notamment, de l’action en contrefaçon dirigée abusivement 
contre elle, n’a donné aucun motif à l’appui de ce rejet :

« Considérant que les motifs qui ont fait accueillir la demande 
principale, justifient en même temps le rejet de la demande 
reconventionnelle ;

« Considérant qu’il suit de tout ce qui précède, que l’arrêt ne 
contrevient à aucune des dispositions invoquées à l’appui du 
pourvoi ;

« bar ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller de Paepe  en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. lloscii, avo
cat général, rejette... » (Du 13 avril 1893.—Plaid. MM 5 P icard . 
Oi.in , De Mot et De p r e z .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

17 a v r il 1893.

ÉLECTIONS. —  KÙI.E. —  FOI DUE.

Est nul, l'arrêt qui méconnaît la f u i  due aux extraits des rôles.
(MERTENS U. ÜOSSAEKS ET VAN DE PAER.)

Arrêt. — « Sur l’unique moyen du pourvoi, déduit de la 
violation des articles lor, 3, 6 , 9 et 60 îles lois électorales coor
données ; 6 , 16 et 95 de la loi du 98 juin 1899 ; 1er de la loi du 
99 août 1885; 1317 à 1399, 1349 à 1353 du code civil et 97 de 
la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué décide que l’intéressé 
ne sera pas inscrit parce qu’il s’attribue, pour les trois années en 
cause, la contribution personnelle grevant la maison rue des Pei
gnes, 89, alors que tous les éléments du dossier prouvent, et que 
l’intervenant ne conteste pas que l’intéressé est imposé nomina
tivement en 1890 et 1891, pour la contribution personnelle gre
vant une maison, rue du Moulin, n° 56 :

« Attendu que, suivant les extraits des rôles joints aux pièces, 
le tiers intéressé, Pierre Bossaers, est imposé en nom propre, 
pour 1899, à une contribution personnelle de fr. 136-57, afférant 
à une maison sise rue des Peignes, n° 89 ;

« Attendu que, pour 1890 et 1891, au contraire, les extraits
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des mêmes rôles le renseignent comme imposé à une contribu
tion de fr. 91-16, du chef d’une maison sise rue du Moulin, n° ,'iti;

« Attendu que, nonobstant ces mentions des rôles et sans que 
la présomption qui s'v attache eût été renversée, l’arrêt dénoncé 
décide que le cens attribué à l’intéressé est formé pendant les 
trois années utiles au moyen de la contribution grevant la mai
son de la rue des Peignes, n° 89, et lui en refuse le bénéfice pour 
1890 et 1891, par le motif qu’au cours de ces années la dite mai
son était occupée par le père de l’intéressé, et que celui-ci ne 
prouve pas que ce père aurait été dénué de ressources;

« Attendu qu’en le décidant ainsi, l’arrêt méconnaît la foi due 
aux extraits des rôles et contrevient aux textes de lois signalés par 
le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CltAHAY et sur les conclusions conformes de M. Mèi.ot, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Liège... » (Du 17 avril 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

17 a v r il 1893.

ÉLECTIONS. —  PATENTE. — TROISIEME TRIMESTRE.

Xe compte pas pour le cens éle,clorai, une patente déclarée au cours 
du troisième trimestre,

(KENIS C. BEAUPREZ-DAIWIR.)
Ar r ê t . — « Sur l’unique moyen du pourvoi tiré do la viola

tion des articles l or, 2, 3 et 8 des lois électorales coordonnées, 
en ce que l’arrêt attaqué a maintenu le défendeur sur les listes 
électorales de Reyne-lleusay, tout en reconnaissant que la patente 
pour 1891 n’a été déclarée que le 6 août, c’est-à-dire au cours du 
troisième trimestre :

« Attendu que l’article 8 , § 2, des lois électorales coordonnées 
n’admet un contribuable à se prévaloir des patentes payées par 
lui, que moyennant la double condition qu’elles aient été impo
sées pour l’année entière et qu’elles résultent de déclarations faites 
au plus tard le 30 juin ;

« Attendu que cette seconde condition est fondée sur ce que 
les déclarations de patente faites après le 30 juin, ne sont plus 
soumises au directeur des contributions directes et échappent au 
contrôle de l’action populaire;

« Attendu qu’il suit de là que cette condition est exigée d’une 
fai,-on impérative et qu’elle est absolument indépendante de la 
circonstance que la patente aurait etc déclarée pour l’année en
tière ;

« Attendu qu’en comptant au défendeur, pour la formation de 
son cens en 1891, la patente à laquelle il n’a été imposé que le 
6 août de la dite année, l’arrêt dénoncé contrevient donc à l’ar
ticle précité des lois électorales coordonnées;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C r a h a y  et sur les conclusions conformes de M. J Iê i .o t , premier 
avocat général, casse... ; renvoie la cause devant la cour d’appel 
de Bruxelles... » (Du 17 avril 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

11 a v r il 1893.

ÉLECTIONS. —  RELIGIEUX. —  DOMICILE ÉLECTORALE.

Le domicile électoral des religieux, nés en Belgique, est 
exclusivement déterminé par le lieu de la naissance.

(boive et verstraeten  c . ausi.oos et  raeymaekers.)

Pourvoi contre un a rrê t de la cour de Bruxelles, du 
23 février 1893.

Ar r ê t . — « Sur le moyeu déduit de la violation de l'article 3 
de la lui du 26 avril 1884, devenu l’article 44bis des lois électo
rales coordonnées, en ce que l’arrêt attaqué a refusé d’ordonner 
l'inscription du défendeur Ausloos sur les listes des électeurs 
capaeilaircs de la ville de Louvain, sous prétexte que, faisant 
partie d’une communauté religieuse, son domicile d’origine est la 
commune de l’ecq, son lieu de naissance :

« Attendu que, d’après les constatations souveraines de l’arrêt 
attaqué, le défendeur Ausloos est né à Pecq le 14 août 1869 ;

« Attendu, dès lors, que c’est à l’ecq que doit être fixé le 
domicile d’origine du dit défendeur, aux termes de l’article 3 de 
la loi du 26 avril 1884, devenu l’article 44bis des lois électorales 
coordonnées ;

« Qu’en effet, du rapport de la section centrale sur la disposi
tion dont il s’agit, adoptée par les deux Chambres sans observa
tion ni objection à cet égard, il résulte que le domicile d’origine 
dos religieux, nés en Belgique, est exclusivement déterminé par 
le lieu de la naissance ;

« Que c’est donc à bon droit que l’arrêt attaqué a refusé 
d'inscrire le défendeur Ausloos sur les listes électorales de 
Louvain;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Van Beruhem 
en son rapport et sur les conclusions conformes d e  M. M è i . o t , 
premier avocat général, rejette... » (Du 11 avril 1893.)

O b s e r v a t i o n s . — Le rap p o rt de la section centrale, 
invoqué par l’a rrê t ci-dessus rapporté , est ainsi conçu ; 
« Comme les questions de domicile sont souvent dilli- 
» eiles à trancher, surtout lorsque les éléments de la

décision sont plus ou moins lointains, la section a 
•’ été unanim em ent d’avis qu'il au ra it tout avantage 
” à a ss ig n e ) '  aux électeurs de cette catégorie comme 
•• domicile politique le domicile d’origine. En consé- 
» quence, ceux qui sont nés en Belgique seraient élec- 
•• tours d a n s  le l ieu  d e  l e u r  n a i s s a n c e  ; ceux qui sont 
•• nés à l’étranger, e tc ... » (Sc i i e y v e n , t. V, p. 341, 
a rt. 3, n° 2.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court président.

4  a v r il 1893.

ARRÊT. —  CONTRADICTION. —  DÉFAUT DE MOTIFS.

H s t  nul pour défaut de motifs, l'arrêt dont le dispositif est en con
tradiction expresse avec les motifs.

(MERTENS C. D1ERCKX IÎT VAN 1)E PAER.)
Arrê  t. — « Sur le moyen déduit de la violât ion des arti

cles lor, 6 , 8 , 9 et 60 des lois électorale, 1317 à 1320, 1349 à 
1333 du rode civil. 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt 
dénoncé, tout en reconnaissant le droit de l’intéressé aux imposi
tions produites par le demandeur,déboute celui-ci de sa demande 
d’inscription, sans aucun motif pouvant justifier cette décision :

« Altendu que Van de Paer conteste la demande de Mertens 
tendante à l’inscription de Dierckx sur la liste des électeurs géné
raux d’Anvers, en déniant à celui-ci la possession des bases d’une 
contribution de 10 francs du chef d’une servante;

« Qu’après avoir, dans ses motifs, établi le non-fondement de 
cette contestation, l’arrêt attaqué, tout en rejetant la preuve offerte 
par Van de Paer de faits qu’il déclare controuvés, « déboute le 
« requérant de son action et le condamne aux dépens » ;

« Attendu que cette partie du dispositif, en contradiction 
expresse avec les motifs, n’est donc pas justifiée, et que l’arrêt 
attaqué contrevient, dès lors, à l’article 97 de la Constitution;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 
D e  L e  C o u r t ,  et sur les conclusions conformes de M . M è i .o t , pre
mier avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d’appel de Garni ; dit que les frais, tant de l’arrêt annulé que de 
l’instance en cassation, resteront à charge de l’Etat... » (Du 
4 avril 1893.)

BIBLIOGRAPHIE.

De 1 inobservation des formes de publicité dans la ces
sion des créances. — Etude critique de l’article 1690  
du code civil, par Louis Hamande, avocat, juge suppléant 
près le tribunal de Louvain. — Iîruxclles, Ve Perd. Larcier, 
1893. En vol. in-8", 72 pages.

L 'art. Ui'jO du code civil dispose : « Le cessionnaire 
•’ (d’une créance) n’est saisi à l’égard des tiers que par 
- la signification du transport faite au débiteur. Néan- 
r- moins, le cessionnaire peut être également saisi par
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- l’acceptation du transport faite par le débiteur dans 
■> un acte authentique. -

On explique cette disposition en disant que le ces
sionnaire est devenu propriétaire à l'égard du cédant 
par le seul effet du contrat, mais qu’il ne deviendra 
propriétaire vis-à-vis des tiers que par la signification 
et le transport.

M. Hamande commence par discuter cette explica
tion.

Il croit que l'on ferait mieux d’enseigner que le cé
dant est p ropriétaire sous la condition résolutoire de la 
signification du transport, tandis que le cessionnaire, 
qui n ’a pas encore signifié,est créancier sous condition 
résolutoire vis-à-vis du cédant et sous condition sus
pensive vis-à-vis des tiers.

Mais l'au teur estime que la doctrine admise, quelle 
que soit la forme sous laquelle on la présente, est ab
surde. Car il est absurde, dit-il, de prétendre qu'il peut 
exister un créancier sans débiteur, comme on doit le 
dire du cessionnaire avant qu'il a it accompli les forma
lités de l'article 1690. Et il est tout aussi absurde de 
soutenir que le cessionnaire est créancier actuel vis-à- 
vis du cédant, créancier éventuel vis-à-vis du débiteur.

Cela étant, l'au teur propose la formule suivante :
« Le con trai et la mutation sont parfaits à tous 

•• égards par l'effet du consentement. L'inaccomplisse- 
» ment des formes de publicité empêche le cessionnaire 
>■ d'opposer la cession au préjudice des tiers, qui invo- 
» quent la clandestinité de l’aliénation. »

M. Hamande estime que cette explication rend compte 
de tous les effets de la cession des créances et n’encourt 
aucune critique.

Tel est l'objet des vingt premières pages du travail 
de M. Hamande.

Les vingt-cinq pages suivante» sont intitulées : A p e r ç u  
h i s to r i q u e .  L'auteur y fait l'histoire des formalités de 
la cession des créances, et de la théorie d'après laquelle 
ces formalités ont pour effet de transférer la propriété 
des créances à l'égard des tiers.

Enfin, dans les vingt dernières pages, il s'occupe spé
cialement de l'in terprétation de l’article 1690 du code 
civil. Il recherche la portée de cet article dans les tra 
vaux préparato ires, dans l’économie du code, civil, et il 
s'efforce de justifier sa formule personnelle. Il finit par 
le développement de celte observation que la théorie 
dominante a son origine dans une in terprétation  e rro 
née de l'article 1141 du code civil. Les prem iers com
m entateurs du code enseignaient qu’en m atière de meu
bles corporels, la propriété ne se transférait à l’égard 
des tiers que par la tradition. Aujourd’hui cette erreur 
est abandonnée, mais il en reste la fausse explication de 
l’article 1690.

La formule proposée par l'au teur pour l’explication de 
l'article 1690 est à peu près la même que celle de l’a r ti
cle 26 de la loi du 11 brum aire an VII et de l'article 1er 
de notre loi hypothécaire. Cette correspondance plaide 
en faveur de M. Hamande, car la signification ou l’ac
ceptation de la cession sont, relativem ent aux tiers et 
en m atière de cession de créances, ce qu’est la trans
cription en m atière de transmission de droits réels im
mobiliers.

Mais la formule courante ne parait pas mériter tous 
les reproches théoriques et pratiques que l’auteur lui 
adresse.

Ainsi, l’on ne peut dire que le cessionnaire soit un 
créancier sans débiteur : il a tout au moins, avant toute 
signification, pour débiteur le cédant. C’est pourquoi la 
cession est passible du droit proportionnel même avant 
la  signification du transport.

De même, quelle que soit la formule admise, il n’est 
pas exact que, lorsque le second cessionnaire est pré
féré pour avoir signifié, la loi légitime un stellionat ; le 
» juge, s'il en est requis, doit prêter son concours à la

perpétration d'une filouterie ; que cela est absolument
- immoral et scandaleux! L’auteur péril de vue que

sa propre formule laisse subsister le résultat qu’il in te r
prète d'une manière si déraisonnable.

De même encore, la  doctrine dominante n’exclut pas 
la justification du droit, généralem ent reconnu au ces
sionnaire, de, avant toute signification, prendre des me
sures conservatoires, ni la faculté pour le débiteur cédé 
de payer ès-mains du cessionnaire.

En somme, le travail difficile, pénible, que M. Ha
mande a entrepris — il l’appelle une œuvre de défri
chement — semble avoir peu d’utilité pratique, et l’on 
peut espérer que l’auteur, qui a  un esprit fin et subtil, 
des connaissances étendues et l’amour des études ju ri
diques, appliquera désormais ses facultés à des objets 
plus dignes de ses efforts.

VARIÉTÉS.

Une erreur judiciaire pour en réparer une autre.
Les journaux de Paris rendaient compte, il y a peu de jours, 

d’une condamnation pour faux témoignage, prononcée par le 
tribunal correctionnel de la Seine dans des circonstances 
étranges. Les éléments du faux témoignage faisaient certaine
ment défaut, puisqu’il n’y avait eu que légèreté, erreur, et nulle 
intention de tromper. Mais une condamnation pour faux témoi
gnage était le seid moyen de parvenir à la révision d’une con
damnation pour vol ii charge d’un innocent. Voici le récit du 
Figaro :

« ... Le 10 avril 1892, une cuisinière, la dame Dupont, 
oublia sa jaquette dans une voiture, dont elle n’avait pas pris le 
numéro. Quand elle s’aperçut de cet oubli, elle retourna à la sta
tion de l’avenue d’Eylau où elle était montée et crut reconnaître, 
en un nommé Foulon, le cocher de la voiture qui l’avait con
duite.

« Elle réclama sa jaquette; l’autre protesta d’abord, décla
rant qu’elle se trompait, que jamais il ne l’avait vue... Mais 
comme elle insistait :

« — Eh Lien oui, dit-il goguenard, c'est moi, là.
« Et ce disant, il fouetta son cheval. La foule, amassée par la 

discussion, l’arrêta ; un agent survint, Foulon fut conduit au 
commissariat, et poursuivi en police correctionnelle. Son alti
tude suspecte, son aveu, d’ailleurs aussitôt retiré, et surtout 
l’assurance de la femme Dupont, qui allinnait le reconnaître, le 
tirent condamner à un mois de prison pour vol.

« Philosophiquement, sans taire appel. Foulon subit sa peine. 
Mais une fois sorti de Mazas, il alla conter sa mésaventure au 
secrétaire de la chambre syndicale des cochers, M. barrière, qu’il 
persuada de son innocence.

« M. Carrière eut alors l’idée d’aller à la préfecture de police 
demander s’il n’avait pas été déposé, depuis le 10 avril 1892, une 
jaquette oubliée dans une voiture.

« Les registres des objets perdus furent consultés et l’on y 
trouva que le 11 du dit mois, un cocher, le nommé Jugler, en 
avait apporté une... précisément eellc de Mn,e Dupont.

« Jugler et Foulon ne s’étant jamais vus de leur vie, l’inno
cence de ce dernier éclatait de layon indiscutable.

« C’est ici qu’apparaît la bizarrerie du code. La loi de 1808 
ne prévoit que trois cas de révision des procès criminels et cor
rectionnels : 1° la preuve de l’existence de la prétendue victime 
de l’homicide; 2° condamnation postérieure d’un deuxième 
accusé pour le même crime ; 8° condamnation pour faux témoi
gnage d’un des témoins entendus au premier procès.

« Donc, aux termes de l’article 443 du Code d’instruction cri
minelle, pour arriver à la révision du procès de Foulon, il fal
lait qu’une condamnation fût prononcée pour faux témoignage 
contre Mll,e Dupont...

« On a donc poursuivi Mllie Dupont, plus légère que coupable, 
et le Tribunal, présidé par M. B e r n a r d , l’a condamnée à l franc 
d’amende et 1 franc de dommages-intérêts.

« On pourra de la sorte reviser le procès du cocher Foulon. »

NOMINATIONS JUDICIAIRES.

Coût d e  c a s s a t i o n . —  C o x s e i m . e i ! .  —  N o m i n a t i o n . Dur arrêté 
royal en date du 10 mai 1893, M. Laurent, premier avocat géné
ral près la cour d’appel séant à Druxelles, est nommé conseillera 
la cour de cassation, en remplacement de M. Demeure, décédé.

Alliance Typographique, rue  a u x  Choux,  4 9 ,  à Bruxelles.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE LIÈGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

27 avril 1893.
EXÉCUTEUR TESTAM ENTAIRE. —  TESTAMENT OLOGRAPHE. 

INVENTAIRE. —  CHOIX DU NOTAIRE. —  PRÉSIDENT  
DU TRIBUNAL.

L’exécuteur testamentaire nomme' par tin testament olographe 
dont l'ccriturc est déniée, a néanmoins dans ce testament un 
titre apparent qui l’autorise à  faire procéder à  l'inventaire des 
biens de la succession.

Dans le cas oit l’exécuteur testamentaire et les héritiers ne sont 
pas d'accord sur le choix du notaire, l'article 935 du coule de 
procédure civile attribue au président du tribunal civil la nomi
nation du ou des deux notaires chargés de cette opération.

La décision rendue sur une contestation de cette nature a un 
caractère contentieux et peut être déjérée à  la cour lorsque le 
litige a été évalué à  un taux dépassant le premier degré de 
juridiction.

(SEVRIN C. nu I.A IIAMAIDE.)

A r r ê t .  — « Attendu que l'exécuteur testamentaire, nommé 
par un testament olographe dont l’écriture est déniée, a néan
moins dans ce testament un titre apparent qui l’autorise à faire 
procéder à l’inventaire des biens de la succession;

« Attendu que, dans le cas où l’exécuteur testamentaire et les 
héritiers ne sont pas d’accord sur le choix du notaire, l’arti
cle 935 du code de procédure civile attribue à M. le président du 
tribunal la nomination du ou des deux notaires chargés de celte 
opération ;

« Attendu que la décision rendue sur une contestation de 
cette nature a un caractère contentieux et peut être déférée à la 
cour, lorsque, comme dans l'espèce, le litige a été évalué ù un 
taux dépassant le premier ressort de juridiction;

« Attendu que les circonstances de la cause ne militent pas 
pour l’adjonction d’un second notaire h M° Dcthv qui, possédant 
toute la confiance de la testatrice, a été commis par la majeure 
partie des intéressés ;

« Qu'il reste fort peu d’objets à inventorier et que l’expérience 
et l’honorabilité du notaire Dolby sont un sur garant que les inté
rêts de toutes les parties en cause seront sauvegardés ; que l'in
timé peut d’ailleurs, s’il le juge à propos, se faire représenter à 
l’inventaire par un mandataire particulier à ses frais;

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. Cou.i n e t , 

avocat général, sans avoir égard à toutes conclusions contraires, 
réforme la décision dont est appel, dit qu’il sera passé outre à la 
levée des scellés et à l’inventaire de la succession de feu Chris
tine Tranchart, à l'intervention du notaire Dolby, agissant pour 
toutes les parties; dit que les frais des deux instances seront à 
charge de la succession... » (Du 27 avril 1893. — Plaid. 
MMCS G r a f é , du barreau de Namur, et N e l m e a .n  c . F r a n c k  et 
F u a i m e u , tous deux du barreau de Namur.)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

7 janvier 1893.
A PPEL. —  DEMANDE NOUVELLE. —  FILIATION NATU

RELLE. —  RECHERCHE DE LA MATERNITE. —  RECON
NAISSANCE VOLONTAIRE. —  LIBÉRALITÉ. —  REDUC
TION.

Dans une instance en délivrance d'un legs, le défendeur qui a 
soutenu en première instance que le testament ne désignait pas 
le demandeur, peut soutenir subsidiairement en instance d’appel 
que si celui-ci est désigné, il est enfant naturel et ne peut 
recueillir en celte qualité que la portion d’hérédité qui lui est 
attribuée par l’article 908 du code civil.

C’est un moyen nouveau et non une demande nouvelle qui ne peut 
être produite pour lu première fois en appel.

Lorsque le père a reconnu son enfant avec indication de la mère 
dans l’acte île naissance, si l'aveu de celle-ci vient corroborer 
cette indication, la reconnaissance authentique de la mère est 
établie à l’égal de celle du père.

L’aven de la mère ne doit pas être constaté authentiquement ; il 
peut résulter des circonstances qui ont précédé, accompagné ou 
suivi l’indication par le père du nom de la mère.

Ce n’est pas rechercher la maternité contre l’enfant naturel pour 
faire réduire un legs fait en sa faveur, que de vérifier si l'aveu 
de la mère a corroboré l'indication du père et constater que la 
reconnaissance volontaire de la mère existe.

Lorsque, abstraction faite de toute reconnaissance, la cause déter
minante d’un legs est la qualité d’enfant naturel, il y a lieu de 
réduire lu disposition conformément il l’article 908 du code 
civil.

(LAURENT C. DESEURE.)
M . Co l l in e t , avocat général, a conclu de la manière 

suivante devant la Cour ;

La dame Thérèse Seylcr est décédée à Arlon le 17 avril 1890. 
Le 20 septembre suivant, François-Eugène Deseure a présenté b 
M. le président du tribunal civil un testament de cette dame, 
ainsi conçu :

« Arlon, le 1er mars 1878.
« Voici mes dernières volontés.
« Quand je serai morte je désire être enterrée, etc....
« ,1e désire que mes deux enfants partagent part égale et que 

ce la fille qui sera avec moi resçoivc toute ma toilette, toutes mes 
a chemises et tous mes bas.

« (Signé) Epouse Deseure,
« née Thérèse Seyler. »

Légalement, la dame Thérèse Seyler n’a jamais épousé un 
mari portant le nom de Descure ; légalement encore, elle n’a eu 
qu’un enfant légitime, qui se nomme Augustin Laurent, appelant 
dans ce procès.

François-Eugène Deseure a prétendu être la seconde personne 
désignée sous le qualificatif d’enfants dans le testament de la 
dame Seyler; il a réclamé le legs de la moitié de la succession.

Devant le tribunal d’Arlon, saisi de la conlestation, Laurent" 
le fils légitime et l’héritier de la défunte, a soutenu : I» ql]e |es 
mois « je désire », employés par la testatrice, expriment une 
simple prière adressée à l’héritier du sang, îi laquelle eclui-ci 
peut refuser de se soumettre ; 2" que la testatrice n’ayant qu’un 
seul enfant, les mots « mes deux enfants » du testament ne con
stituent pas une désignation suffisante du second légataire.
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I.e tribunal d’Arlon a donné tort à l'héritier légitime.
bâtirent a interjeté appel. Devant la cour, le débat s’est com

pliqué. L'appelant en ordre principal a représenté le moyen sou
mis au premier juge. 11 a invoqué un nouveau moyen subsidiaire 
et divisé en deux brandies.

11 a soutenu que le testament, quoi qu’il soit olographe et ne 
puisse constituer un acte de reconnaissance d’enfant naturel 
pour fixer l’état civil, ne peut se diviser; qu’on ne peut en écar
ter les enonciations établissant la filiation naturelle du deman
deur, pour ne laisser subsister que la désignation de légataire.

Dans ce cas, le legs fait à l’enlant naturel doit être réduit con
formément aux articles 908 et 767 du code civil.

L’appelant ajoute que, conformement à l’article 336 du code 
civil, la filiation naturelle de Deseure est établie à l’égard de la 
défunte, abstraction faite même de la disposition testamentaire ; 
le père a présenté le demandeur lors de sa naissance à Uoilicier 
de l’état civil ; il l’a reconnu, a désigné la mère et l’aveu de 
celle-ci est acquis au procès.

L’intimé repousse en droit et en fait les moyens de l’appelant; 
il lui oppose deux exceptions tirées, l’une de l’irrégularité d'un 
acte d’appel de tous les deux même (il y en a deux) ; l’autre, de 
ce que les nouvelles prétentions de l’appelant constitueraient des 
demandes nouvelles dont il ne pourrait saisir la cour directe
ment.

Débarrassons d’abord le débat de ces deux exceptions, qui ne 
doivent avoir aucun ell’et sur la solution du litige.

Le defendeur, en première instance, prétendait conserver 
pour lui seul la succession de sa mère; il résistait à l’action du 
demandeur en soutenant que le testament litigieux ne conférait 
à celui-ci aucun droit sur la succession.

Devant la cour, le défendeur appelant résiste encore à l’action 
de l’intimé; il prétendue pas partager l’iiéritage et, en ordre 
subsidiaire, il offre.ee qu’il n’avait pas fait en première instance, 
d’attribuer à l'intimé le sixième de la succession.

La défense pour la totalité de l’héritage comprend la défense 
pour partie. Les nouvelles allégations de faits et l’invocation 
nouvelle de principes de droit présentés à l’appui de la défense 
par partie, constituent uniquement des moyens nouveaux, car le 
dispositif des conclusions de défense reste le même en ordre 
principal, et la nouvelle conclusion subsidiaire était contenue 
dans la conclusion de première instance.

Au surplus, cela n’est pas contestable ; l'appelant se borne h 
repousser une action dirigée contre lui ; toutes les demandes qui 
resteraient dans ce cercle de défense, il peut les présenter au 
juge d’appel, même pour la première fois (art. 464 du code de 
procedure civile'.

L’autre exception n’est pas mieux fondée. Ln premier appel a 
été simiilié, le 18 décembre 1891. au domicile à l.xelles, rue de 
Venise, n" 9. Deseure ne demeurait plus là, mais l’huissier, 
painît-il, s’est assuré que le registre de population qui le ren
seignait à cette résidence, n'avait pas subi de changement par 
suite de déclaration régulière.

I.e 19 février 1892, un second appel a été signifié à personne; 
celui-ci est absolument valable.

L'intimé demande la nullité du premier acte d'appel. Il se 
prétend domicilié à Arlon depuis 1890 et il présente un certificat 
de l’administration communale d’Arlon, établissant le fait sans 
indication de résidence.

A cela il faut opposer la résidence effective de Deseure, rue de 
Venise, 9, au moment de l’intentement de l'action, jointe à sa 
déclaration expresse qu’il y avait son domicile, le centre de ses 
affaires.

(L’honorable avocat général fit : 1° l'acte de présentation du 
testament ; 2° l’acte d’assignation.)

La mention du domicile réel était exigée à peine de nullité, 
pour permettre au défendeur de retrouver le demandeur per
sonnellement (Carré, en note sous l’article 61 du code de procé
dure civile, p. 81, édit, de 1833).

Les mots « demeurant à » constituent bien la mention du 
domicile.

11 y avait donc bien à ce moment, pour Deseure, résidence rue 
de Venise, n° 9. à Ixellcs, et intention manifestée d’y avoir son 
domicile.

Depuis, aucune déclaration régulière, faite à la municipalité 
ou présentée d'une façon expresse, n’est intervenue.

(L’honorable avocat général argumente ensuite des mentions 
contenues dans l’exécutoire des dépens, la signification du juge
ment et conclut à la régularité de l’acte d'appel.)

Au fond, il s'exprime comme suit :

(vous pensons que la [(rétention principale de l’appelant va à 
l’encontre des faits acquis au procès, à l'encontre même des 
termes du testament. L’intimé pendant longtemps a vécu sous le 
toit de la delunle, objet des soins maternels de celle-ci. Il est né

au moment où son père et la défunte vivaient ensemble, comme 
mari et femme. L'acte de naissance de François Deseure le ren
seigne comme fils de la défunte. Enfin celle-ci a signé son testa
ment en prenant la qualité d’épouse Descure, c'est-à-dire d’é
pouse du père de l’intimé. Ces faits qui s'expliquent par la 
biographie de la défunte, ces énonciations, suffisent pour faire 
découler des mots « mes deux enfants « du testament, la désigna
tion suffisante de Laurent et de Deseure, comme héritiers institués.

La constitution du legs résulte des mots : je désire...
A ce point de vue, nous adoptons tout à fait les considérations 

du jugement a quo. Il faut cependant ajouter qu'en se servant dos 
mots : je désire que mes deux enfants partagent part égale, la testa
trice a marqué qu’elle comprenait l’obstacle que la loi opposait à 
sa volonté. Elle savait que les parts ne devaient pas être égales.

Nous n’admettons pas, comme le jugement le fait, que les 
mots mes deux enfants s’appliquent à Deseure, abstraction faite 
des rapports de filiation existant entre lui et la défunte.

Le mot enfant, dans le sens propre, signifie la personne 
engendrée par une autre ; ou bien il s’applique à l’être humain 
dans son jeune âge. De cette seconde signification il ne peut être 
question ici.

Dans le langage familier, mon enfant se dit d’une personne 
plus jeune à laquelle on porte de l’intérêt, de l'affection. Le lan
gage purement littéraire ou poétique, donne aussi au terme 
enfant une signification analogue.

Dans un testament, acte solennel, de pur droit et destiné sur
tout à régler des intérêts d’affaires, la langue familière ou poé
tique n’est pas de mise. On no comprendrait pas que la dame 
Seyler ait voulu s'en servir, et surtout qu'elle ait voulu réunir 
sous une même qualification, mes deux enfants, Laurent, le fils 
de son sang, et un étranger, l’enfant d’une autre femme, mais 
reconnu par l’homme avec lequel elle avait vécu. Lotie assimila
tion de son fils avec Deseure aurait dû froisser les sentiments 
intimes de la testatrice si celle-ci n’avait pas tenu compte des rap
ports naturels de filiation existant entre elle et Deseure.

Nous pensons qu'en droit, il est prouvé que l'intimé Deseure 
est l'enfant naturel de la dame Seyler.

Son acte de naissance a été dressé sur les déclarations de Pierre- 
François Deseure, qui s’en est reconnu le père et a affirmé que 
Feulant était né de Marie-Thérèse Seyler, veuve de feu Laurent. 
Les déclarations jointes à l’aveu de la mère, présenté dans des 
actes qui n’ont pas la forme authentique, suffisent-elles pour éta
blir la filiation naturelle ?

A cette question, certains auteurs, notamment Laurent (t. IV, 
n"s 26 et suiv.) et Maucadé (sous l'art. 336, 1 et il), répondent 
négativement. Ils pensent qu’en matière de filiation naturelle, il 
n’y a qu’une preuve absolue, la reconnaissance authentique laite 
personnellement par le père et la mère, chacun en ce qui le con
cerne.

A coté de cette preuve, spontanément constituée par le père et 
par la mère, il y a la recherche de la paternité et la recherche de 
la maternité dans les cas et avec les conditions prévues par les 
articles 340 et 341 du code civil. Disons de suite que la jurispru
dence et beaucoup d'auteurs n’admettent la recherche de ia mater
nité qu’au profit de l’enfant; Lauren t  soutient l’opinion con
traire.

Si l'on s’en tient au texte, et en laissant de coté les articles 340 
et 3-11 qui règlent la recherche de la maternité et de la paternité, 
on trouve que l’article 334 combiné avec l’article 331, exprime 
l’idée que la reconnaissance est personnelle à celui qui la fait et 
que la forme authentique s’impose, aussi bien à l’acte lui-même, 
qu’aux procurations et autres documents accessoires qui le com
plètent.

Le n’est pas l’article 336 du code civil qui établit le caractère 
personnel de la reconnaissance, qui restreint les effets de cette 
reconnaissance à celui qui a comparu en forme authentique à 
l’acte, à l’exclusion de l’autre personne qui peut avoir concouru 
à la génération de l’enfant ; s’il en était ainsi, le caractère per
sonnel s’attacherait uniquement à la reconnaissance faite par le 
père, car l’article 336 ne s’occupe que de celle-ci; la mère pour
rait attacher à sa propre reconnaissance des effets contre le père.

L’est précisément ce que le législateur a voulu éviter ; il suffit, 
pour s’en convaincre, de parcourir les procès-verbaux des 
séances du Conseil d’Etat, relatifs aux enfants nés hors mariage.

L’article 334 suffit pour expliquer le caractère personnel de la 
reconnaissance.

Duelle est donc la portée de l’article 336 ? Dans quel but le 
législateur l’a-t-il édicté ?

Four lui donner une signification utile, il faut éviter de le con
sidérer comme une disposition oiseuse, appliquant à un cas spé
cial le principe proclamé dans l’article précédent (334), il faut le 
tenir comme apportant une exception à ce principe, exception 
qui se justifie en fait.



757 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 758

La reconnaissance du père, énonce le texte de l'art. 336, sans l’in
dication et l’aveu de la mère, n'a d’effet qu’à l’égard du père ; si 
l’aveu de la mère doit être antérieur à la reconnaissance et revêtir 
la forme authentique, c’est une procuration donnée à l’effet de 
faire la reconnaissance pour la mère. Si l’aveu est postérieur, mais 
exprimé dans un acte authentique, il constitue par lui-même une 
reconnaissance. Dans l’un et l’autre cas, c’est l’article 334 qui 
icçoit son application purement et simplement.

Le législateur a, par l’article 336, donné au père qui reconnaît 
l’enfant naturel, le pouvoir de reconnaître, par le même acte, 
l'enfant au nom de la mère, à la condition qu’il soit établi par des 
actes absolument probants, que celle-ci y a consenti et a voulu 
considérer l’enfant comme engendré par elle.

Telle est l’interprétation donnée à l’article 336 par la jurispru
dence et beaucoup d’auteurs.

Dans ce système, l’article 336 est étranger à la recherche de 
la maternité proprement dite, il régit une hypothèse spéciale et y 
applique une règle différente de celle que comporte la généralité 
des cas.

La conception est un fait mystérieux; on comprend qu’il faille 
exiger pour sa preuve à l’égard du père, des formalités rigou
reuses. La naissance ne présente pas les mêmes dillicultés de 
constatation.

Le législateur a permis à l’homme qui avoue sa paternité, 
d’établir la maternité au moyen d’une déclaration que la mère 
corrobore par son aveu. L’allégation et les preuves de l’aveu peu
vent être facilement combattues, tant par des preuves directes, 
que par celles que les intéressés peuvent diriger contre l’allégation 
de l’accouchement.

L'opinion de la jurisprudence ne présente, comme on le voit, 
aucun danger pour le repos des familles ; elle permet, au con
traire, d’établir l’état civil des citoyens dans beaucoup de cas, de 
donner à la réalité des faits, les effets de la vérité légale, ce qui 
est toujours désirable.

Laurent et Marcadé soumettent la filiation naturelle à un 
système de preuves rigoureuses d’une simplicité absolue. La ma
ternité connue la paternité des enfants nés hors mariage s’établis
sent de la même façon, par les mêmes actes dressés sur les seules 
déclarations du père ou de la mère intéressée.

Cette théorie paraît classique, mais elle a le tort de faire 
abstraction complète du texte de l’article 336. Pour interpréter 
ainsi cette disposition, on est forcé d’en modifier la phrase, de 
remplacer le texte par un prétendu équivalent.

Laurent accuse les partisans de l’opinion contraire à la sienne 
de tronquer la loi. Lui, en réalité, en supprime une partie. Enfin, 
il prétend que ce n’est que par un argument a contrario, argu
ment presque toujours mauvais, qu’on arrive à donner à l’arti
cle 336 une interprétation différente de la sienne.

L’argument a contrario est bon, lorsqu’il tend à donner à la 
loi une portée, une valeur sous laquelle elle serait inutile et ne 
pourrait produire aucun effet.

Marcadé et Laurent invoquent les travaux préparatoires du 
code civil pour étayer leur opinion. Ils s’appuyent surtout sur 
l’exposé des motifs.

Les rédacteurs du code civil ont été longtemps indécis sur le 
régime auquel ils devaient soumettre les enfants nés hors mariage. 
Les droits de ces enfants, les preuves de leur filiation ont donné 
lieu aux discussions les plus confuses.

La disposition primitivement proposée, analogue à l’article 336 
actuel, enlevait tout effet à la reconnaissance du père, si la mère 
la désavouait. On prétendait que la mère seule pouvait discerner 
le père de son enfant. D’après Boui.ay, le projet ainsi conçu par
tait de l’idée que la mère avait reconnu l’enfant ou que la mater
nité était pouvée. Le premier consul pensait que la paternité et la 
maternité procédaient d'un fait unique et indivisible ; qu’il devait 
être avoué par le père et par la mère (Locré , t. 111, p. 62).

La discussion a fait dévier le projet, les idées se sont modifiées. 
Dans la séance du Conseil d’Etat du 29 fructidor an X, Fmmeuy 
et Tronciiet avaient prévu des cas où il ne serait pas permis à la 
mère de désavouer la reconnaissance du père.

P oktaris in terv in t  et  dit q u ’il es t  des circonstances qui ne sont  
pas m oins fortes que  l’aveu posit if  pou r  o p é re r  la conviction  ; 
tels son t  par  exem ple  l’éducation ,  les soins d o n n é s  à l’enfant  et, 
en un  m ot,  ce q u ’on appel le  en  d ro i t  le tra i tem ent .

Ceci ne peut se rapporter qu’à l’aveu de la maternité par la 
mère. Les soins donnés par le père ne peuvent constituer un aveu 
de la mère, un assentiment donné à la reconnaissance de pater
nité.

Le Conseil d'Etat en arrive à rédiger ainsi l'article en discus
sion : « La reconnaissance d’un enfant naturel n’aura d’effet qu’à 
« l’égard de celui qui l’aura reconnu ». Voilà la règle absolue 
telle que la proclament Laurent et Marcadé.

Si les rédacteurs du code civil avaient voulu la maintenir

rigoureusement, ils auraient proposé le texte ainsi arrêté. Il se 
trouve que le texte a été bouleversé, et qu’il est devenu l’arti
cle 336 actuel. Les travaux préparatoires sont à peu près muets 
sur les causes de ce changement. Il n'en reste pas moins vrai 
que si on a modifié le texte, c’est que l’idée avait changé ou que, 
dans sa forme primitive, il n’exprimait pas la pensée du Conseil 
d’Etat. On ne peut donc, pour interpréter cet article, s’en tenir à 
la disposition qu’exprimait clairement la rédaction abandonnée.

L’exposé des motifs semble donner raison à Laurent et aux 
partisans de sa doctrine. Mais Lahary, dans son rapport au Tri- 
bunat, et surtout Duveyrier, dans son discours, ont commenté 
différemment la disposition qui nous occupe (Locré, :. 111, p. 113, 
n" 33, p. 139, n° 46); Cass, belge, 6 juillet 1888 (Deuu. .lin., 
1888, p. 1464); Bruxelles, 9 décembre 1887 (Beug. Jun., 1888, 
p. 279) ; conclusions de M. de Paere et arrêt de Garni du 4 no
vembre 1868 (Beug. Jun., 1869, p. 133); Aubry et Bar , t. VI,
§ 568, p. 171; Nîmes, 15 février 1887 (Journ. du Parais, 1887, 
p. 975).

La jurisprudence, absolument constante, tant en Belgique 
qu’en France, reconnaît que l’aveu de la mère, dont s’occupe 
l'article 336 du code civil, peut être antérieur ou postérieur à la 
reconnaissance, qu’il peut résulter d’écrits privés et même de 
faits précis.

Dans notre espèce, l’aveu résulte de cette circonstance que 
Deseure père et la dame Seyler vivaient ensemble, qu'ils étaient 
mariés à l’église. Cela est prouvé par le certificat de baptême de 
l’intimé.

L’aveu résulte encore du testament lui-même, dans lequel la 
dame Seyler assimile l'intimé à son fils Laurent et le qualifie, son 
enfant, dans lequel elle prend le litre d’épouse Deseure.

Le testament dont se prévaut l’intimé Deseure ne peut être 
scindé ; il doit être admis ou rejeté dans son entier. Comme écrit 
sous seing privé, il ne peut constituer par lui-même un acte de 
reconnaissance établissant définitivement et à l’égard de tous la 
maternité naturelle de la dame Seyler et la filiation de l'intimé.

Cependant, si on fait abstraction de l’acte de naissance de 
celui-ci contenant reconnaissance du père et désignation de la 
mère, ou si on ne partage pas l’opinion de la jurisprudence sur 
l’article 336, il faut admettre que, dans son testament, la dame 
Seyler attribue à François-Eugène Deseure la qualité d'enfant né 
d’elle, et que c’est cette filiation qui est la cause du legs univer
sel qu’elle lui fait.

Même dans les dispositions à titre gratuit, la cause joue un 
rôle important; son caractère immoral ou prohibé est de nature 
à entraîner la nullité de la disposition elle-même (Larombiérh, 
art. 1131, n° 19; Tropuong, Donations, nos 379 et suiv., 385).

La cause d’une libéralité fondée sur la qualité d’enfant naturel 
du testateur ou du donateur, attribuée au légataire ou au dona
taire, est illicite pour tout ce qui dépasse la qualité permise par 
les articles 737 et 908 du code civil (Larombièke, art. 1131, n° 20; 
Tropuong, Donation!;, n° 630; Aurry et Uau, p. 177, note 14; 
Cass, franç., 29 juin 1887, Journ. du Parais, 1887, p. 891 ;
6 décembre 1876, Journ. du Pauais, 1877, p. 143; 31 juillet 
1860, Journ. du Parais, 1862, p. 88 ; voir Fuzier-Heuman, 
Code civil annote, art. 893, n" 8).

Deseure n’a jamais contracté mariage légalement avec la dame 
Seyler; François Deseure, enfant de cette dame d’après le testa
ment, est donc fils naturel.

Nous concluons à la réformation, avec attribution à l’intimé du 
sixième de la succession. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :
Ar r ê t . — « Sur la fin de non-recevoir :
« A. Sur celle, tirée de la nullité de l’appel signifié, le 18 dé

cembre 1891, au domicile de l’intimé, à Ixelles, rue de Venise, 
n° 9 :

« Attendu qu’un second appel régulier a été signifié dans les 
formes et délais de la loi; que la cour est donc valablement saisie 
du litige ; que la nullité du premier appel qui, d’après l’intimé, 
aurait dû lui être signifié à son domicile, à Arlon, si elle existait 
réellement, ne pourrait avoir d'ir.tluenee que relativement à des 
dommages-intérêts réclamés du chef d’une exécution des dépens 
prématurément signifiée; que cette réclamation doit être écartée; 
qu’en effet, l’acte d’appel du 18 décembre 1891, a été valable
ment signifié à la résidence effective de l’intimé, à Ixelles, au 
moment de l'internement de l’action ; que lui-même avait indiqué 
la rue de Venise, n° 9, à Ixelles, comme étant son domicile, lors 
de la présentation du testament litigieux au président du tribunal; 
qu’il s’est également déclaré domicilié, au même lieu, dans sa 
requête aux fins d’assignation, à bref délai, et dans l’assignation 
qui s'en est suivie, le 12 avril 1891; qu’il n’appert pas d’un 
changement de domicile, valablement fait par lui ;

« li. Sur celle tirée de l'article 464 du code de procédure
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civile et basée sur ce qu'une demande nouvelle est formulée par 
l’appelant, en degré d’appel ; sur ce que cette demande com
prend une question d’état; qu’elle tend à attribuer à l’intimé la 
qualité d’enfant naturel reconnu par sa mère ; qued, evant les 
premiers juges, cette question d’état n’a pas été et ne pouvait 
pas être posée, et que le ministère public n’a pas été entendu :

a Attendu qu’il ne s’agit pas d’une demande nouvelle, mais 
des moyens nouveaux destinés à rejeter en partie les prétentions 
de l’intimé; qu’en première instance, l’appelant soutenait que le 
testament litigieux ne conférait aucun droit à l’intimé, faute de 
désignation suffisante, moyen qu’il reproduit aujourd’hui dans 
ses conclusions principales, et qu’en ordre subsidiaire, se basant 
en appel sur la reconnaissance volontaire de la mère naturelle de 
l’intimé, il offre le sixième de la succession ; que ce moyen nou
veau n’est que la suite et la conséquence du moyen principal, 
une défense à l’action ; que l’appelant, ayant refusé tout droit à 
l’intimé sur la succession de Thérèse Seyler, il lui est permis de 
formuler en appel des moyens nouveaux; d’où résulterait qu’une 
partie seulement de cette succession doit lui être attribuée ; que 
ces moyens n’ayant pas été soulevés en première instance, le 
ministère public n’y devait pas être entendu ;

u Au fond :
« Quant aux conclusions principales et subsidiaires de l'appe

lant, que l’adoption des dernières contiendra le rejet implicite 
des premières :

« Attendu que, par testament olographe du l ' r mai 1878, 
Thérèse Seyler, veuve Laurent, a disposé de la façon suivante : 
« Je désire que mes deux enfants partagent par part égale » ; 
qu’elle a signé son testament « Epouse Doseur, née Thérèse 
« Seyler »; qu’il consle des documents de la cause, qu’en insti
tuant ses deux enfants par parts égales, elle a suffisamment et 
clairement désigné l’intimé, Eugène-François Deseurc et Augus
tin Laurent; que c’est en leur qualité d’enfants de leur mè.te 
qu’ils ont été appelés à recueillir; que le seul point à examiner 
est celui de savoir quelle est la part que la loi permet d’attribuer 
it l’intimé, le legs étant déclaré valable à son égard ;

« Attendu qu’il est de principe que la recherche de la mater
nité n’est admise qu’en faveur de l’enfant, et qu’il est de prin
cipe également que, si la mère a reconnu son enfant naturel, 
cette reconnaissance existe par la volonté de celle-ci; qu’il ne 
s’agit plus alors de rechercher une maternité qui est constante, 
mais d’en appliquer les effets juridiques; que celte reconnais
sance peut être opposée à l’enfant reconnu ; qu’il echet donc 
d’examiner si l’intimé a été reconnu légalement par sa mère;

« Attendu que l’intimé est né le 11 avril 1808; que son acte de 
naissance a été reçu sur la déclaration de Pierre-François Deseure 
« lequel, constate l’officier de l’état civil, nous a présenté un 
« entant du sexe masculin, né hors mariage de lui déclarant et 
« de Marie-Thérèse Seyler, veuve de feu Laurent, et auquel il a 
« déclaré vouloir donner les prénoms de Eugène-François-Jo- 
« seph »;

« Attendu qu’aux termes de l’article 330 du code civil, la 
reconnaissance du père, sans l’indication et l’aveu de la mère n’a 
d’eilèt qu’à l’égard du père; que, de cette disposition, il résulte 
que la reconnaissance du père sans l’aveu de la mère indiquée, 
est inopérante quant il cette dernière, mais que . i son aveu vient 
confirmer cette indication, la reconnaissance authentique de la 
mère sera établie à l’égal de celle du père ;

« Que cette  in te rpré ta t ion  se justifie par  des cons idéra t ions  de 
m ora l i té  et  d ’in té rê t  pub l ic ;  q u ’elle est  co r ro b o rée  non  seu lem ent  
p a r  le sens logique du texte,  mais par  les d iscuss ions  législat ives 
auxquel les  il a  d o n n é  l ieu ;

« Attendu que  la loi n ’exige pas que  l ’aveu de la m ère  soit 
au then t ique  ; q u ’elle ne définit  pas en quoi cet aveu doit  cons ister ,  
ni c o m m e n t  il doit  êt re p rouvé  ; q u ’à cet  ég a rd ,  on reste  dans les 
règles du  d ro i t  co m m u n  su r  la preuve ; que  l’aveu peut m êm e 
être ta c i te ;  q u ’il peut  ré su l te r  de c irconstances qui ont  précédé,  
accom pagné  ou suivi l’indication du nom  de la m ère  p a r i e  p è r e ;

« Attendu q ue ,  dans l’espèce ,  l’aveu de la m ère  existe ; q u ’elle 
avoue dans son tes tam ent  q u ’elle a u n  second  enfant  ; que  cet 
enfant  ne peu t  êt re q u ’u n  enfant  na ture l  ;

« Qu’il appert également des notes biographiques, formant des 
papiers de famille, trouvées dans la maison mortuaire, que la 
veuve Laurent a épousé devant l’église, l’ierre-Erançois Deseure, 
le 3 octobre 18(36; que de cette union illégitime aux yeux de la 
loi civile, est né, à Arlon, en 1868, Eugène-François Deseure, 
l’intimé ; qu’un extrait des registres de paroisse porte que l’enfant 
dont il s’agit est né de la de cujus et de François Deseure, époux ; 
que c’est cet enfant qui a été reconnu par le père, lors de sa 
déclaration de naissance, avec l’indication du nom de la mère ; 
qu’il est constant que l’ierre-Erançois Deseure et la de cujus ont 
vécu publiquement comme mari et femme ; que la délunte a soi
gné l’intimé à l’égal de l’appelant, son enfant légitimé ; qu’elle l’a 
toujours considéré comme étant son enfant ; que l’appelant au tu

et au su de sa mère, traitait l’intimé comme son frère, corres
pondait comme tel avec lui ;

« Attendu et surabondamment et abstraction faite de toute 
reconnaissance de la part de la mère, que la cause déterminante 
du legs en faveur de l’intimé est sa qualité d’enfant naturel ; que 
l’écrit litigieux ne contenant pas de désignation nominale et per
sonnelle à son profit, ce n’est que la qualité d’enfant que la testa
trice a eu en vue et qui a déterminé sa libéralité; que son acte de 
dernière volonté ne peut être scindé, et qu’il y a lieu, dès lors, b 
la réduction du legs b la portion dont la de cujus, mère naturelle, 
a pu gratifier l’intimé, conformément b l’art. 908 du code civil ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, que la demande en 
délivrance est justifiée b concurrence du sixième de la succession 
délaissée par Thérèse Seyler, Ve Laurent ;

« Attendu qu’il n’y a pas lieu de s'arrêter au moyen résultant, 
d’après l’intimé, de ce que aans différents actes de la procédure, 
l'appelant se serait qualifié d’unique héritier de sa mère ; qu’il 
était, en effet, seul héritier de celle-ci, l’enfant naturel n’étant 
qu'un successeur irrégulier ;

« Attendu que la cour a formé sa conviction sur des pièces 
régulièrement communiquées; qu'elle n’a pas eu égard aux pièces 
produites pour la première fois en appel ; que la dénégation et la 
vérification d’écriture deviennent sans objet ;

« Par ces motifs, lu Cour, entendu, en son avis conforme, 
M .  l’avocat général C o l l i n e t , sans avoir égard à toutes conclusions 
contraires, rejetant du débat toutes pièces non régulièrement 
communiquées, reforme le jugement dont est appel; entendant, 
dit pour droit que la demande de l’intimé est mal fondée en tant 
qu’elle dépasse le sixième de la succession de la île cujus ; dit que 
l'arrêt servira de délivrance pour cette quotité ; laisse aux parties 
de se pourvoir comme elles le jugeront convenable pour l’exercice 
et la liquidation de leurs droits ; les condamne chacune b la 
moitié de tous les dépens dont il sera lait masse... » (Du 7 jan
vier 1 8 9 3 . —  Plaid. MMes D u p o n t  c . L é o n  C o u .i n e t  et H a o l t . G l i i .- 
t.Eitv, ce dernier du barreau de Bruxelles.)

Observations. — Voir Encyclopédie do Bket.tens, 
an . 341, n,ls 2 et ,’J ; art. 336, n',s 1 ut ~ibis; cass. belge, 
6 juillet 1888 (Belg. Jud., 1888, p .  1-1(34) ; 28 juin 1869 
iBei.g. Jud., 1869, p. 883; ; Garni, -1 novembre 1868 
iBelg. Jud., 1869, p. 152); Bruxelles, 5 décembre 1888 
(Basic., 1889, II, 237); Aumry et Rau, t. II, g 568, 
p. 171 ; Pandectes hei.ges, V° Enfant naturel, n° 45; 
F uzier-Herman, art. 336, nos 2 et suiv.

C on tra  Laurent, t. IV, n"s 27 et suiv.; Hue, t. 111, 
art. 336, nos 381 et 382.

Voir encore Uuzier-Herman, art. 908, n" 3 et 
art. 893, n" 8; Laromhikre, art. 1131, n0* 19 et 20; 
T'riidi.ong, JJunalions, n‘,B 379 et suiv., 385, 630; 
Aubry ut Rau, p. 177, n° 14.

COUR D’APPEL DE CAND.

Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président. 

17 ju in  1893.

COMPETENCE. —  ÉTAT. —  CHEMIN DE FE R . —  DECI.A 
RATION EN DOUANE. —  DÉPENS.

L'Etal belge, justiciable des tribunaux de commerce pour le trans 
port de marchandises par chemin de fer, L'est également pour 
l'er>eur commise dans une déclaration en douane faite accessoi
rement ii ce transport.

Au cas de réfirmutwn, sur la demande des deux parties, d'un juge
ment pur lequel le premier juge s'était d'o/fïce déclaré incompé
tent, il g a lieu de réserver les dépens, pour g être statué en 
même temps que sur le fond.

(g o e n s  c . i/é t a t  b e i.g e .)

Le jugem ent du Tribunal de prem ière instance de Ter- 
monde, jugeant consulairem ent, du 14 janvier 1893, 
rapporté s u p r a ,  p. 447, a été réformé p ar l’a rrê t 
suivant :

Ahkét.— i, Attendu que la demande tend b faire déclarer l’Etat 
intimé, responsable b raison d'une déclaration en douane faite 
par l'administration des chemins de fer, relativement b un trans
port de marchandises expédiées de Tcrmomle b Hheims ;

« Que l’appelant allègue que cette déclaration est contraire aux 
énonciations de la lettre de voilureotb la nature des marchandises
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expédiées, que, partant, il lui est dû le remboursement des droits 
plus élevés il la perception desquels celte déclaration a donné 
lieu ;

« Attendu que les tribunaux de commerce sont, aux termes de 
l’article 12,§ 3, de la loi du 23 mars 1876, exclusivement compé
tents pour connaître des contestations relatives au transport des 
marchandises par les ehemins de 1er de l’Etat ;

« Attendu que l’administration des chemins de fer, en s’enga
geant vis-à-vis des expéditeurs à faire à la frontière les déclarations 
nécessaires pour expédier en pays étranger des marchandises 
soumises à des droits de douane, ne contracte pas une obligation 
distincte de celles que lui impose le contrat de transport et étran
gère à celles-ci; qu’elle ne fait, au contraire, qu'assurer l'execu
tion complète de ce contrat par une mesure indispensable qui se 
confond, quant à son application, avec l'exécution des autres 
obligations dérivant de la convention ;

« Attendu qu’il s’agit donc bien au procès d'une faute qui 
aurait été commise par l’intimé dans l'exécution d’un contrat de 
transport ;

« Qu’il en résulte que c'est à tort que le tribunal de première 
instance de Termonde jugeant en matière commerciale s'est dé
claré d’ollice incompétent pour statuer sur la demande ;

« Quant aux frais :
« Attendu que l’Etat intimé, adhérant aux conclusions des 

appelants, a conclu comme eux à la réformation du jugement ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général d e  

G a m o n d  en son avis conforme, reçoit l’appel et y statuant, met le 
jugement il néant; émondant, déclare la juridiction consulaire 
compétente, renvoie la cause et les parties devant le tribunal de 
commerce d’Alost ; réserve les dépens des deux instances pour y 
être statué en même temps que sur le fond...» (Du 17 juin 1893. 
Plaid. MMes Ad. Du boise. L a p i e r r e , du barreau de Bruxelles.)

O b se r v a t io n s . — Lorsque l’adm inistration des che
mins de fer accepte, avec lettre de voiture, des m archan
dises pour lesquelles des formalités sont à rem plir dans 
un rayon de douanes, il n ’y a pas deux contrats indépen
dants l’un de l’au tre  entre l’expéditeur et la dite adm i
nistration , à savoir un con trat de transport, et un 
m andat ; il n’y a qu’un seul contrat, portant indivisément 
su r le transport et les formalités à rem plir au sujet des 
mêmes marchandises, le transport ne pouvant, d’une 
p art, s’effectuer que m oyennant les formalités exigées 
en douane, et ces formalités ne pouvant s’exécuter que 
par celui qui in trodu it dans le rayon et détient la m ar
chandise. Cette indivisibilité entre le transport et les 
formalités à rem plir résulte de la force des choses et a 
toujours été reconnue.

Lorsque la loi du 16 ju illet 1849 dispose que les tribu 
naux  de commerce connaîtront de toutes les contesta
tions relatives au transpo rt des marchandises par les 
chemins de fer de l’E ta t, et que *• ces tribunaux jugeront 
» ces contestations d’après les lois et usages en m atière 
» de commerce, e t en se conformant aux règles et con- 
» difions prescrites par les lois et règlements particu- 
» liers concernant l’exploitation des chemins de fer », 
les opérations en douane ont toujours été considérées 
comme accessoires au transport, et comme form ant 
avec celui-ci l’objet d’un seul et même contrat. Aussi, 
les formules arrê tées par l’adm inistration des chemins 
de 1er pour les le ttres de voiture, portent-elles dans la 
spécification des frais relatifs aux transports in terna
tionaux, le coût des formalités en douane outre les dé
bours pour droits. Enfin, la convention de Berne, du 
M octobre 1890, porte que la lettre de voiture relative 
à des transports in ternationaux doit contenir les indica
tions nécessaires pour les déclarations de douane (art. 6), 
ce qui était déjà de droit commun (coinp. Da llo z , Rép., 
V ° Voirie  p a r  c h e m i n  d e  f e r , n° 387 ; P e t it  d e  Co u -  
l’RAY, p. 85).

T R I B U N A L  CIVIL  DE B R U X E L L E S .
Quatrième chambre. —  Présidence de M. Hallet, vice-président.

15 m a rs 1893.

T R A VA U X  D’ENTREPRISE . —  COMMANDE. —  LETTR E. 
AUTEUR. —  SIGNATURE. —  ÉCRITURE. —  DESTINA

TAIRE. —- TIERS. —  OBLIGATION. —  ̂ ANNOTATIONS 
NON SIGNÉES. —  ACTE SOUS SEING PR IVE. —  VALIDITE. 
CONDITIONS.

Lorsqu'une lettre,, adressée à îles entrepreneurs par la personne 
qui leur commande des travaux pour son compte, porte après 
acceptation du prix : « Vous aurez il vous entendre avec un 
« tiers, qui est mon bailleur de fonds, » et qu'à côté delà signa
ture de celui qui a écrit et signé cette lettre figure celle de ce 
tiers ; qu’en outre, au bas de la même pièce et en dessous des 
signatures, le tiers a tracé une annulation non signée, portant : 
i< Je payerai 1,000 francs lorsque le bâtiment sera sous toit et 
u le restant au fur et à mesure d'autres travaux, » pareil docu
ment ne se présente pas avec un caractère de certitude tel que 
l’on puisse en déduire une obligation pour ce tiers envers les 
entrepreneu rs.

Si le tiers n’a consenti à un crédit que sous condition d’une 
hypothèque à donner pour compte duquel s’effectueraient les 
travaux, et s’il était établi qu’en omettant de faire connaître 
cette condition aux entrepreneurs, il leur aurait laissé suppo
ser en apposant sa signature qu’il s’engageait purement et 
simplement, il ne pourrait, même dans ce cas, y avoir d’autre 
obligation pour lui que celle de réparer le dommage ainsi causé 
par sa faute.

Les actes sous seing privé ne, sont valables, en tous cas, que s’ils 
sont signés pur la personne qui s'oblige, et la loi entend par 
signature, dans son sens usuel cl philologique, celle qui figure 
au bas d’un engagement écrit.

(SOUQUET ET CONSORTS C. HOI.STEltS ET DE MEUEENAEItE.)
J u g e m e n t . —  «  Vu le jugement île défaut-jonction rendu par 

cette chambre, le 14 décembre 1892, produit en expédition 
enregistrée ;

« Attendu que le défendeur llolsters a été dûment signifié de 
ce jugement et régulièrement réassigné par exploit de l'huissier 
Larcier, en date du 7 janvier 1893, enregistré, et qu’il continue 
à faire défaut ;

« Attendu qu’il y a lieu de faire droit contradictoirement entre 
toutes les parties, aux termes de l’article 133 du code de procé
dure civile ;

« Attendu que l’action tend à la condamnation des deux défen
deurs au payement de la somme de fr. 3,2G3-38, qui serait due 
aux demandeurs pour travaux de maçonnerie exécutés par eux 
à une maison en construction, située à Molenbeek-Saint-Jean, rue 
de Gosselies, 21 ;

« Attendu que les travaux dont s’agit ont été commandés par 
le défendeur llolsters et effectués pour compte de ce dernier qui 
était propriétaire du terrain sur lequel devaient s’ériger les con
structions ; qu’il résulte des éléments de la cause que le prix de 
ces travaux est bien celui qui forme l’objet de la demande ; qu’il 
s’ensuit que les conclusions de la partie demanderesse sont, en 
ce qui concerne llolsters, justes et bien vérifiées:

« Attendu que les demandeurs prétendent fonder leur action, 
en tant qu’elle est dirigée contre le défendeur De Meulenaere, 
sur un prétendu engagement que celui-ci aurait pris dans une 
lettre datée de Molenbeek-Saint-Jean, le 28 juin 1892, et de 
laquelle il résulterait que De Meulenaere se serait obligé au paye
ment des travaux dont s’agit, soit conjointement et indivisément 
avec llolsters, soit tout au moins en cautionnant la dette de ce 
dernier ;

« Attendu que cette leitreadressée aux demandeurs parle défen
deur llolsters contient un passage conçu dans les termes sui
vants : « J’ai l’avantage de vous informer que j’accepte vos prix 
« de maçonnerie et fondation pour la construction que j’ai à 
« faire, rue de Gosselies, 21. Pour les conditions de payement, 
« vous aurez à vous entendre avec M. De Meulenaere, 102, rue 
« Marie-Christine, à Laekcn, qui est mon bailleur de fonds ; » 

« Attendu que celte lettre est écrite et signée par llolsters; qu’à 
côté de la signature de ce dernier ligure celle de De Meulenaere, 
qui, au bas de cette pièce, en dessous des signatures, a, de sa 
main, tracé une annotation qu’il n’a pas signée et qui est rédigée 
comme suit : «Je paverai 1,0 00  francs lorsque le bâtiment sera 
« sous toit et le restant au fur et à mesure d’autres travaux ; » 

a Attendu que le texte de ces documents ne se présente pas 
avec un caractère de certitude tel que le tribunal puisse en 
déduire l’existence d'une obligation prise par De Meulenaere 
envers les demandeurs ; que llolsters signifie, il est vrai, à ces 
derniers que, pour les conditions de payement, ils auront à s’en
tendre avec De Meulenaere qui est son bailleur de fonds; que 
l’on ne peut cependant s’autoriser des termes ambigus de cette 
rédaction pour affirmer que De Meulenaere, par sa seule signa
ture, se serait engagé h verser directement entre les mains des 
entrepreneurs les sommes qu’il comptait avancer à llolsters pour
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la construction dont s’agit ; qu’il se peut qu’il ait uniquement 
consenti à débattre avec les demandeurs et à fixer, de commun 
accord avec eux, les dates et imports des avances successives 
qu’il se proposait de faire à Holsters ; que les entrepreneurs y 
avaient intérêt en vue de faire concorder avec ces avances les 
payements qu’ils seraient en droit d'exiger en suite des travaux 
qu’ils allaient entreprendre, et d’être ainsi assurés qu'aux dates 
d’exigibilité, leur débiteur aurait par devers lui des fonds pour 
se libérer envers eux ;

« Attendu qu’il suffit que cette hypothèse soit possible pour 
exclure la certitude d’un engagement personnel de Lie Meulenaere 
au profit des demandeurs ;

a Attendu que la mention qui suit le corps de cette lettre et les 
signatures, n’est pas de nature à contrarier l’interprétation qui 
précède ; qu'elle se borne à indiquer ù quelles dates De Meule
naere fournira ses fonds, sans renseigner, en même temps, il 
quelle personne il les remettra ;

« Attendu que cette interprétation paraît d’ailleurs vraisem
blable; qu'il se conçoit, en effet, que De Meulenaere n’ait, comme 
il le déclare dans son aveu indivisible, consenti au crédit qu’d 
ferait à Holsters que sous condition d'une hypothèque à donner 
par ce dernier lorsque la maison serait sous toit ; que dans celte 
hypothèse le seul tort de De Meulenaere serait, dans le cas où il 
aurait omis d’informer les demandeurs des conditions du crédit 
qu’il accordait, d’avoir laissé supposer à ceux-ci, en apposant, 
sans réserves ni restriction, sa signature au bas de la lettre du 
28 juin 1892, qu’il s’engageait envers Holsters purement et sim
plement ; que de telles réticences, si elles étaient établies, n'au
raient cependant d’autres conséquences que d’engager la res
ponsabilité de leur auteur, tenu dès lors à réparer le dommage 
ainsi causé par sa faute ou bien encore de permettre aux deman
deurs de saisir-arrêter entre les mains de De Meulenaere les 
sommes que celui-ci se serait engagé à avancer sans conditions à 
Holsters ;

« « Attendu toutefois que le tribunal ne peut statuer que dans 
les limites de l’instance, telles qu'elles sont tracées par l’exploit 
introductif de l’instance qui ne soumet, ni à son examen, ni à sa 
décision les points qui viennent d’être indiqués ;

« Attendu, en tous cas, que, dans l’hypothèse même où la men
tion figurant au bas des signatures, dans la lettre du 28 juin 1892, 
contiendrait une déclaration explicite et formelle de payer entre 
les mains des demandeurs les sommes formant l’imporï du prêt 
consenti par De Meulenaere à Holsters, encore est-il qu'une telle 
déclaration non signée ne constituerait pas une obligation ;

« Attendu, en effet, que les actes sous seing privé ne sont 
valables que s’ils sont stgnés par la personne qui s’oblige ; qu’en 
effet, cette signature est, comme le dit Toullier (édit, belge, 
1839, t. IV, n° 877), le témoignage nécessaire de la volonté de 
cette personne, le signe de son consentement donné librement, 
le sceau de la vérité do l’acte qui, avant la signature, ne peut être 
considéré comme un projet n’ayant point encore reçu sa 
perfection ;

« Attendu, d’autre part, que les demandeurs prétendent à tort 
qu’il est indifférent que la signature se trouve au bas de l’acte ou 
le précède ; qu’en effet, la loi en exigeant comme elle le fait, 
notamment daus l’article 1318 du code civil, pour la validité de 
l’acte, qu’il soit signé par les parties, emploie à défaut d'indica
tions qui autoriseraient une autre interprétation, le mot signer, 
dans son sens soit usuel, soit philologique; que la signature telle 
quelle est définie par le Dictionnaire de l’Académie Française, 
est le nom d’une personne, écrit de la main, mis à la fin d’une 
lettre, d'un billet, d’un contrat, d'un acte quelconque, pour le 
certifier, pour le confirmer, pour le rendre valable; que le 
caractère de la signature indique, dès lors, bien la place où elle 
doit figurer ; qu’elle n’est, en effet, comme le dit Laurent , t. Xlll, 
n° 227, que la marque de l’accomplissement de la volonté, l’ap
probation dernière donnée ù l’acte;

« Par ces motifs, le Tribunal donne itératif défaut contre le 
défendeur Holsters et, statuant contradictoirement entre toutes les 
parties, déclare les demandeurs mal fondés en leur action, en tant 
qu’elle est dirigée contre le défendeur De Meulenaere; les en 
déboute; les condamne aux dépens afférents à la mise en cause 
du dit défendeur; condamne le défendeur Holsters à payer aux 
demandeurs la somme de fr. 3,263-38, pour les causes ci-dessus 
énoncées et les intérêts judiciaires de la dite somme; le con
damne aux dépens de l’instance sauf ceux préindiqués... » (Du 
13 mars 1893. — Plaid. MMLS S i.osse père et Slosse fils c. A. De 
Mer e n .)

LA BELGIQUE

T R I B U N A L  C IVI L  DE B RUGES .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Net, vice-président.

21 octob re  1892.

VENTE PUBLIQUE D’ iM M EU BLES  APPARTEN ANT  EN TOUT 
OU EN PARTIE A DES M INEURS. —  FRAIS ET  HONO
RAIRES. —  FORFAIT. —  ART ICLE  1er, § 4, DE LA  LOI 
DU 31 AOUT 1891. —  T A X E . —  NON-ABROGATION DE 
L ’ARTICLE 3 DE L ’A RRETÉ  DU 3 SEPTEMBRE 1822.

En matière de vente d'immeubles de mineurs, si le projet de cahier 
des charges soumis au tribunal contient une. clause qui met 
éventuellement à la charge des vendeurs les Irais dépassant la 
somme stipulée et proportionnelle au prix de vente, il y a heu 
de la remplacer par une disposition ordonnant que, si les frais 
généraux étaient supérieurs à la somme prévue, ni les acqué
reurs ni les vendeurs ne seraient tenus de suppléer le déficit. 

Cette disposition est fondée en équité, et aucun principe juridique 
tic la contrarie.

Le notaire peut et doit prévoir le prix qu atteindront les immeu
bles, et il lui est possible de fixer avec une égale certitude le 
montant des honoraires et des frais ; il n’y a donc aucun motif 
de s'écarter de la règle tracée par l'article 1393 du code civil, 
et il importe de, garantir le vendeur par la fixation d'un taux 
maximum contre les exagérations de certains frais, notamment 
ceux de publicité, qui, sous forme de remises, donnent lieu à 
des bénéfices proportionnels inaccessibles à la taxe.

La stipulation d’un forfait, a charge du notaire, n’est pas pro
hibée par l'article 1er, § 4, de la loi du 31 août 1891, qui s'oc
cupe des honoraires et non des frais, puisque le notaire prélè
vera avant tout le montant des honoraires que la loi lui attribue. 

Il y a lieu d’insérer au cahier des charges, l’obligation de la taxe 
prescrite par l’article 3 de l’arrêté du 12 septembre 1822. Cet 
article ne procède pas de l’article 173 du tarif de 1807, dont 
l'abrogation par l’article 6 de la loi du 31 août 1891 n’entraîne 
pas celle du dit article 3.

Les articles 2 et 3 de cette même loi, qui ont remplacé le dit arti
cle 173, ne sont pas inconciliables avec l’article 3 de l’arrêté du 
12 septembre 1822, puisque les parties peuvent en toute circon
stance réclamer la taxe; elle peut, à plus forte raison, l’être 
par des prescriptions légales, dans l'intérêt des incapables.

(I.E PROCUREUR nu ROI C. CAI.I.EWAERT ET CONSORTS.)
AI. Yeys, substitut du procureur du roi, a donné son 

a v is  en ces termes :
« Le soussigné, procureur de roi près le tribunal de première 

instance de Bruges, estime que la demande contenue dans la 
requête... peut être accordée, sous cette réserve que l’article 3 
du cahier des charges sera modifié et rédigé comme suit :

« L’adjudicataire sera tenu de payer, endéans les trois jours 
« de l’adjudication définitive, en mains et en l’étude du notaire 
« commis, pour tous frais, 13 p. c. du prix principal, y compris 
« la prisée des arbres, haies et frais de labour.

« Moyennant ce payement, les acheteurs et vendeurs seront 
« déchargés de tous les frais de l’adjudication, lesquels seront 
« d’ailleurs fixés, conformement au tarif et aux lois sur la nia
it tière, par un état dûment taxé par M. le président du tribunal 
« de première instance de Bruges. Si les honoraires et frais, 
« après taxation, n’atteignent pas les dits 13 p. c., l’excédent 
« sera bonifié aux vendeurs ainsi que le prix de vente. Dans ces 
« frais, ne sont pas compris, ceux de quittance, constitution de 
« garantie et déclaration de command, lesquels restent à charge 
« de l’acquéreur, et sont également soumis à la taxe.

« Fait à Bruges, le 12 octobre 1892.
« Alphonse Veys . »

Le Tribunal a rendu le jugem ent suivant :
J u g e m e n t . — « Vu la requête... ;
« Vu le cahier des charges, clauses et conditions, dressé pour 

la dite vente, enregistré ;
t< Ouï en la chambre du conseil, en scs observations, Me (loor- 

maehtigh, avoué à Bruges, pour... ;
« Ouï à la présente audience, le rapport fait par M. le juge 

de Suuieterk de Lophem , et vu l'avis donné par écrit de M. Veys, 
substitut du procureur du roi ;

« Attendu que personne n’est tenu de rester dans l'indivision, 
et que les immeubles, dont la vente est demandée, sont impar
tageables en nature ;

« Attendu que, s’il peut être avantageux aux vendeurs que le 
montant des honoraires et des frais, auxquels donne lieu toute 
vente immobilière, soit déterminé avant les enchères par la sti-

JUDICIAIRE.
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pulation d’une somme proportionnelle au prix, l’intérêt des 
mineurs dont les immeubles sont mis en vente, commande aussi 
de veiller à ce que ces frais ne deviennent pas une charge pour 
les vendeurs ;

« Attendu qu’il n’y a pas lieu d'admettre la clause du projet 
de cahier des charges, mettant éventuellement à la charge des 
vendeurs les frais qui dépasseraient les 13 p. c. stipulés, mais 
qu’il faut la remplacer, ainsi que le requiert le ministère public, 
par une disposition ordonnant que, si les frais généraux dépas
saient la somme prévue, ni les acquéreurs, ni les vendeurs ne 
seraient tenus de suppléer le délicit;

« Attendu que cette disposition est fondée en équité, et qu’au
cun principe juridique ne la contrarie ;

« Attendu que l'équité s’en affirme par la considération que 
le notaire instrumentant peut et doit prévoir le prix qu'attein
dront les immeubles, d’après leur nature, leur situation et la 
concurrence que les enchères pourront provoquer ; que son expé
rience en cette matière lui fournira des éléments d’appréciation 
certains, qui ne seront que rarement démentis ;

« Attendu, d’autre part, qu'il est possible de fixer avec une 
égale certitude le montant des honoraires et des frais ;

« Que les honoraires, les Irais d'enregistrement, de transcrip
tion, le coût des extraits et des plans cadastraux, des recherches 
ou états hypothécaires se déterminent, soit d’après l’import du 
prix de vente, soit d’après les tarifs établis ;

« Que les frais de publicité se règlent d'après des prix faits et 
connus à l’avance ; que l’expédition, qui comprend le procès- 
verbal d’adjudication, le cahier des charges et les pièces à y an
nexer n’est, en règle générale, que la reproduction de minutes 
déjà existantes ou de formules ne variant guère, et dont l'étendue 
ne se différencie que par les mentions du nom de chaque partie 
et la description des lots, selon qu’ils se rencontrent plus ou 
moins nombreux dans chaque espèce; que le nombre des rôles 
se comptera donc sans difficulté, et enfin que les autres frais, 
menus débours pour la plupart, qui se représentent les mêmes 
lors de chaque adjudication, exigeront aussi à chaque fois un 
même chiffre de dépenses ;

« Attendu, dès lors, qu’il est rationnel d’imposer au notaire 
instrumentant la responsabilité des mécomptes résultant de son 
fait, sauf à tenir compte des circonstances exceptionnelles qui 
peuvent ce produire en allouant une certaine majoration de la 
somme proportionnelle à stipuler;

ff Attendu qu’il n’existe donc aucun motif pour s’écarter de la 
règle tracée par l’article 1393 du code civil, mais qu’il importe 
au contraire de garantir le vendeur par la fixation d’un taux 
maximum contre les exagérations de certains frais parmi lesquels
11 faut notamment ranger les frais de publicité ; que l’étendue 
variable de celle-ci est laissée à l’appréciation du notaire et lui 
donne, dans la plupart des cas, des bénéfices proportionnels sous 
forme de remises sur les notes des éditeurs pour les insertions 
dans les journaux; que ces remises, toujours dissimulées, échap
pent à toute surveillance et sont inaccessibles à la taxe ;

ft Attendu que l’administration de l’enregistrement s’est inspi
rée de considérations analogues lorsqu’elle a fixé à un chiffre 
variant de dix à douze pour cent du prix de vente, la somme dont 
l’acquéreur peut être tenu sans que cette obligation constitue une 
charge dans le sens de l’article 14, n° 3, et 13, n° 6, de la loi 
du 22 frimaire an VU (circulaire du ministre des finances, 
du 27 avril 1892) ;

« Attendu que la stipulation d’un forfait à charge du notaire 
se justifie donc à tous égards; qu’elle a été mise en pratique 
dans l’arrondissement de Bruges en de multiples occasions et n’a 
jamais fait l’objet de réclamations ni de contestations ;

u Attendu que cette stipulation n’est pas prohibée par l’arti
cle 1er, § 4, de la loi du 31 août 1891, qui déclare nulle toute 
convention contraire au tarif ;

« Que cette clause ne contient pas pareille convention, puisque 
le notaire prélèvera, avant tout, le montant des honoraires que la 
loi lui assure, sauf à imputer la perte, en cas d’insuffisance de la 
somme affectée aux frais, sur les débours que le notaire n’aurait 
pas su prévoir ou qui seraient excessifs ;

« Attendu qu’il y a lieu de rétablir au cahier des charges 
l’obligation de la taxe prescrite par l’article 3 de l’arrêté du
12 septembre 1822 et prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 
31 août 1891 (tribunal de Bruges, 6 mai 1892);

« Attendu qu’on a soutenu (pie le dit article 3 a été abrogé 
indirectement par suite de l’abrogation de l’article 173 du tarif 
de 1807 prononcée par l'article fi de la loi du 31 août 1891 (Ma
t o n , commentaire (le cette loi); mais que cette opinion n’a 
aucune base sérieuse: que l'article 3 de l'arrêté de 1822 ne pro
cède pas de l’article 173 du tarif, qu’il est fondé sur les disposi
tions d’ordre public qui ont pour objet la protection des inca
pables et a une portée plus large en ce qu’il impose au notaire

l’obligation absolue de la taxe, tandis qu’il est admis que l’arti
cle 173 subordonnait cette obligation à la demande des parties ;

« Attendu en outre que les articles 2 et 3 de la loi du 31 août 
1891 ont remplacé le susdit article 173 ; qu’ils ne sont nullement 
inconciliables avec l'article 3 de l'arrêté de 1822, puisque de ces 
articles découle la conséquence évidente que si, en toute cir
constance, la taxe peut être réclamée par les parties, elle peut à 
plus forte raison l'être de la même manière par les dispositions 
légales dans l’intérêt des incapables ;

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne que l’article 3 du cahier 
des charges sera supprimé et remplacé conformément à l’avis du 
ministère public et, moyennant cette modification, autorise les 
demandeurs à faire vendre, conjointement avec les tuteurs, la 
mère tutrice et les subrogés tuteurs des dits mineurs et à l’inter
vention du juge de paix compétent, ce, par le ministère de 
M. fiené Fraeys, notaire à Bruges, et suivant les formalités pres
crites par la loi du 12 juin 1816 et toutes autres sur la matière 
sans prime de mise a prix ni d’enchères, les biens immeubles 
décrits au cahier des charges ci-dessus mentionné, moyennant 
l’accomplissement de toutes les charges et conditions y mention
nées... » (Bu 21 octobre 1892.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de NI. De Le Court, président.

4  a v r il 1893.

JUGEMENT PAU DEFAUT. —  NULLITE. —  ASSISTANCE DES 
JUGES AUX DÉBATS. —  CASSATION SANS RENVOI.

Est nul 1° le jugement par défaut rendu par le tribunal correction
nel jugeant en degré d'appel, si les juges gui l’ont prononcé n’ont 
entendu ni le rapport fait, ni les témoins entendus à une audience 
antérieure; 2° le jugement gui, sur opposition et sans que rap- 
port ait été fait, confirme le jugement par défaut.

S'il y a lieu de casser un jugement de condamnation rendu par un 
tribunal correctionnel jugeant en degré d’appel, et que, la contra
vention soit prescrite dès avant le pourvoi, la cassation est pro
noncée sans renvoi.

(boule c. t’skustevens.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre divers jugem ents du 
tribunal correctionnel de Charleroi, jugeant en degré 
d'appel.

Arrêt. — « Vu le pourvoi du demandeur, en tant que dirigé 
contre les jugements rendus en degré d’appel, par le tribunal cor- 
rcctionnel de Charleroi, les 9, 10 et 23 janvier 1893 ;

« Sur le moyen proposé d’office et déduit de la violation de 
l’article 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que les jugements 
rendus par le tribunal correctionnel de Charleroi, en degré d’appel, 
les 9 et 10 janvier 1893, sont nuis comme ayant été rendus par 
des juges qui n’avaient pas assisté à toutes les audiences de la cause, 
et en ce que, par suite, le jugement définitif du 23 janvier 1893 
est également nul comme ayant été rendu sur une procédure où 
les formalités, soit substantielles, soit prescrites à peine de nul
lité, n’ont, pas été observées :

« Attendu que des pièces de la procédure il résulte que la cause 
u été instruite, en degré d’appel, par le tribunal correctionnel de 
Charleroi. composé de MM. Ernst, faisant fonctions de président, 
Briard et Van Bastelaer, assesseurs, à l’audience du 13 octobre 
1892, à laquelle le président a fait le rapport prescrit par l’arti
cle 209 du code d’instruction criminelle, rendu applicable aux 
affaires de police par l’article 5 de la loi du 1er mai 1849, et à 
laquelle aussi, après avoir entendu le prévenu, la partie civile et 
le ministère public, le tribunal a prononcé un jugement ordon
nant l’audition des témoins ;

« Que l’instruction de la cause a continué à l’audience du 
19 octobre où les témoins ont été entendus, à l’audience du 22 oc 
tobre où ont eu lieu les plaidoiries, à l’audience du 26 octobre 
où le ministère public a été entendu, et à l’audience du 27 octo
bre où le tribunal a prononcé un jugement par lequel les faits ma
tériels imputés au prévenu sont déclarés constants, mais qui 
accueille une exception préjudicielle fondée sur un droit immo
bilier proposé par le prévenu, lui ordonne de justifier dans les 
deux mois de ses diligences devant le juge compétent et renvoie 
la cause à l’audience du 27 décembre suivant ;
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« Attendu que, en prosécution de cause et après plusieurs 
remises, l'affaire a été retenue à l'audience du 4 janvier 1893, où 
siégeaient MM. liastin, faisant fonctions de président, Saparl et 
Fagnart, assesseurs ; que, à cette audience, les parties et le mi
nistère public ont été entendus, puis que, à l’audience du fl jan
vier, le tribunal, composé comme il vient d'être dit, a prononcé 
un jugement ordonnant aux parties de plaider au fond à l’audience 
du lü janvier ;

« Que, à celte dernière audience, le prévenu n’ayant plus com
paru, le tribunal composé de MM. Bastin, faisant fonctions de pré
sident, Van Bastelaer et Morlet, assesseurs, a entendu la partie 
civile en ses conclusions, le ministère public en son réquisitoire 
et a prononcé un jugement qui confirme le jugement dont appel, 
sauf en ce qui concerne les dommages-intérêts, lesquels sont 
majorés ;

« Attendu que ni les procès-verbaux des audiences des 4 et 
10 janvier, ni les jugements des 9 et 10 janvier ne constatent que 
l’un des juges aurait fait !i nouveau le rapport exigé par l’art. 209 
du code d’instruction criminelle; que le procès-verbal de l’au
dience du 10 janvier ne constate pas davantage que des témoins 
aient été entendus par les juges siégeant, alors que, cependant, 
le jugement du dit jour s'appuie expressément sur les dépositions 
des témoins ;

« Que des circonstances ci-dessus constatées, il suit que les juge
ments des 9 et 10 janvier 1893 ont été rendus par des juges qui 
n'ont pas assisté: ù l'instruction de la cause, aux audiences des 13, 
19, 22 et 20 octobre 1892 et, spécialement, qui n’ont entendu ni 
le rapport prescrit par l’article 209 du code d’instruction crimi
nelle, lait par le président à l’audience du 13 octobre, ni les 
déclarations des témoins recueillies à l’audience du 19 octobre ;

« Que les dits jugements sont donc nuis aux termes de l’art. 7 
de la loi du 20 avril 1810 dont la disposition, quoique prescrite 
à l’occasion de la procédure devant les cours d'appel, énonce un 
principe applicable à toutes les juridictions ;

« Attendu que le jugement du 23 janvier 1893, rendu par 
MM. Lefèvre, faisant fonctions de président, Bassesse et Bodson, 
assesseurs, sur l’opposition du prévenu à l’exécution du jugement 
du 10 janvier, se fonde expressément sur le jugement du fl jan
vier, qu’il confirme le jugement dont opposition et dit que ce 
jugement sortira tous ses effets, sauf en ce qui concerne les dom
mages-intérêts ; que le jugement du 23 janvier s’approprie ainsi 
les vices des deux jugements antérieurs et doit être cassé comme 
ayant été rendu sur une procédure où les formalités soit substan
tielles, soi! prescrites à peine de nullité, n'ont pas été observées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï on son rapport M. le conseiller 
V an  Hk r c i i k m , et sur les conclusions conformes de M. Mé i .o t , pre
mier avocat général, et sans qu’il v ait lieu d’examiner les moyens 
produits par le demandeur, casse...; et attendu que, par suite de 
l’annulation des jugements précités, et tout en tenant compte de 
ia suspension de l’action publique et de l’action civile depuis le 
27 octobre jusqu'au 27 décembre 1892, la prescription des con
traventions de police dont il s’agit au procès est définitivement 
acquise dès avant le pouivoi en cassation aux termes des art. 79 
et 83 du code rural du 7 octobre 1881 combinés avec les art. 23, 
26 et 28 de la loi du 17 avril 1878, dit n’y avoir lieu à renvoi...» 
(Du 4 avril 1893. — Plaid. MM” O u w e r x  et S i .m o n t .)

VA R IÉTÉS .
Une plaisante aventure.

On ne se ligure pas toujours à quelles conséquences étranges et 
absurdes peut quelquefois conduire l’application stricte et logique 
des principes du droit. Le cas suivant, qui vient de se produire 
en Belgique, en est un curieux exemple.

M. e't Mme Z..., vivant séparés depuis de nombreuses années, 
s’étaient décidés à poursuivre la longue et fastidieuse procedure 
du divorce par consentement mutuel. Après deux années environ 
employées en démarches et en formalités, le divorce fut prononcé. 
On sait qu’apres le divorce par consentement mutuel, aucun des 
lieux époux ne peut contracter un nouveau mariage avant l’expi
ration d’un délai de trois ans (art. 297 c. civ.). M,nc Z..., qui 
désirait se remarier, et qui peut-être n’avait demandé à son mari 
son consentement à leur divorce que dans ce seul but, s’était 
donc résignée à attendre trois années pour célébrer son convoi.

Mais tout récemment, deux mois ù peine après que l’officier de 
l’état civil eût prononcé le divorce des deux époux, le man est 
venu à mourir presque subitement. M",c Z... prétend dès lors 
pouvoir se remarier au bout de dix mois, delai de droit commun 
des nouvelles noces de la veuve. « Je n’ai plus à justifier de mon 
« divorce, dit-elle, pour établir la dissolution de mon mariage et 

ht légalité d'unconud : c'est la mort de mon mari qui' ('invoque:

« je suis devenue veuve, comme telle, je puis me remarier après 
« un deuil de dix mois. Vous ne pouvez d’ailleurs produire contre 
« moi un divorce que j’ai demandé de commun accord avec mon 
« mari, et qui a été prononcé en ma faveur et à ma demande. Au 
« surplus, l’art. 297 ne prévoit évidemment que le cas où la pro- 
« nonciation du divorce est la seule cause qui ait rompu le 
« mariage des époux. Ici, la mort est la cause principale et dé- 
« fiiiitive de la rupture du mariage. Elle rend inutiles toutes les 
« autres. La mort de mon mari a effacé le divorce antérieurement 
« prononcé. Enfin, s’il en fallait décider autrement, la situation 
« qui me serait faite serait ridicule et presque odieuse, puisque 
« si le divorce n'était pas intervenu, je pourrais me remarier 
« après dix mois seulement. Les mesures de protection de la loi 
« se retourneraient donc contre moi. »

— « Pas du tout, peut-on répondre d’autre part, le décès de celui 
« qui fut votre mari ne nous intéresse en aucune façon. C'est le 
« décès d’un étranger. Un mariage ne peut être dissous qu'une 
« seule fois : soit par la mort, soit par le divorce. Votre mariage 
« a été rompu par le divorce prononcé par l’olficier de l’étal 
« civil, avec cette conséquence que la loi y attache, que vous 
« ne pouvez pas convoler avant un terme de trois ans. De ce jour, 
« votre situation légale a été définitivement établie. Qu'importe 
« alors que deux mois après M. Z... soit venu à mourir? Ce décès 
« n’a pu rien changer ù votre état, ni rompre une seconde fois 
« un mariage déjà rompu devant la loi.

« En vain prétendez-vous que le divorce que vous avez sollicité 
« ne peut être invoqué contre vous. Tout ce qui touche à l’état 
« des personnes est d’ordre public. Le divorce prononcé entre 
« votre mari et vous, avec toutes les conséquences légales qu’il 
« entraîne, peut en tout temps et par tous vous être opposé. 
« Sans doute, si vous aviez eu le don de lire dans l’avenir et de 
« prévoir la mort prématurée de feu votre mari, vous eussiez 
« évité avec soin un divorce fastidieux et coûteux, et qui de plus 
« vous impose deux ans de patience en surcroit pour le convoi 
« que vous désirez; et certes la situation qui vous est faite est 
« cruelle autant que ridicule, mais les principes du droit sont 
« formels : Dura lex sed lex. »

11 n’v a pas le moindre doute que cette dernière interprétation 
est la seule exacte. Mais n'y aurait-il pas matière à un excellent 
vaudeville dans l'aventure de cette femme infortunée, qui se 
trouve dans le cas de maudire aujourd’hui de toute son àme un 
divorce qu’elle avait tant désiré pour sa liberté, et qui est main
tenant le seul obstacle à ses plus chers désirs ? Nous le répétons : 
le fait n’est nullement d’imagination; nous connaissons les héros 
de l'anecdote, et au surplus pareille originalité a pu fort bien se 
présenter plusieurs fois depuis que le code civil existe.

NOMINATIONS E T DÉM ISSIONS JUDICIAIRES.
T R I B U N A L  D E  P R E M I È R E  I N S T A N C E .  —  S U R S T I T U T  O U  P R 0 C U U K I  R 

n i: mu. — D é m i s s i o n . l*ar arrêté royal en date du 17 m a i  1893, 
la démission de M. De Wandre, de ses fonctions de substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Charleroi, est acceptée.

T RÏBUNAU T)E PREMIÈRE INSTANCE. —  J CGE. — NOMINATION.
Par arrêté royal en date du 23 mai 1893, M. Biebuyck, juge de 
paix du deuxième canton d’Ypres, est nommé juge au tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Dusillion, décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . — ■ J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 23 mai 1893, M. Tvberghcin, docteur en droit, gref
fier du tribunal de première instance séant à Ypres, est nommé 
juge de paix du deuxième canton d’Ypres, en remplacement de 
M. Biebuyck.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p u r a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 23 mai 1893, M. Poncelet, notaire à 
Saint-Hubert, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Saint-Hubert, en remplacement de M. Muller, démis
sionnaire.

C o u r  d ’a p p e i .  — A v o c a t  g é n é r a l .  —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 
roval en date du 20 mai 1893, M. Janssens, substitut du procu
reur général près la cour d’appel séant à Bruxelles, est nommé 
avocat général près la même cour en remplacement de M. Lau
rent, appelé à d’antres fonctions.

C o u r  d’appel. —  S u b s t i t u t  d u  procureur g é n é r a i . .  —  N o m i 
n a t i o n . Par arrêté royal en date du 26 mai 1893, M. Dens, sub
stitut du procureur du roi il Nivelles, est nommé substitut du 
procureur généra! près la cour d’appel séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Janssens.

A'Jianre T ' jp o im v ’H^ue, rue a u x  Ch oux,  4 0 ,  à Bru.relles.
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DROIT FISCAL.
Droit de succession en ligne directe. —  Passif. —  Dette 

hypothécaire inscrite le jour du décès du débiteur, mais 
après l'heure du décès, arrivé nuitamment.

C ivilem ent e t  lo c a lem en t, les in sc r ip 
tions hypo thécaires d o iven t se com pter 
de die ad diem e t non de h ora  ad 
ho ram {Lois, 16 décembre  1851 » a r t . 81 ; 
17 décem bre 1851, a r t  11, ne 1 et 
27 décem bre 1817, a rt . 10, litt. B).

Le cas suivant est arrivé récemment dans la Flandre; 
occidentale :

A... décède le 2 décembre, à m i n u i t .  Peu de jours 
avant son décès, il a acquis des immeubles, situés en 
Belgique, pour un prix de 50,000 francs, n o n  p a y é s .  
L’inscription d’office a été prise, lors de la transcription 
de l’acte de vente, à la date du 2 décembre, j o u r  d u  
d é c è s .  La déclaration de succession du d e  c i i j u s  men
tionne au passif la dette hypothécaire de 50,000 fr. Le 
receveur la rejette, parce que l'inscription a été [irise 
entre 8 et -1 heures du 2 décembre, c’est-à-dire a p r e s  
/ ' h e u r e  d u  d é c è s  d u  d é b i t e u r .

Il nous est avis que le rejet du receveur est non fondé 
pour les motifs suivants :

Aucune disposition de la loi du 17 décembre 1851, 
sur le droit de succession en ligne directe, n’exige que 
l’inscription hypothécaire soit prise avant l ' h e i r r e  du 
décès du débiteur. Nous croyons que cette loi a eu 
vue les hypothèques inscrites légalement a u  j o u r  du 
décès et non celles inscrites à l’heure du décès. Cela 
résulte suffisamment de l’article 2, qui atteint les im
meubles belges, déduction faite des dettes hypothécaires 
grevant les biens soumis à l’impôt, et de l’article 11, 
n° 1, qui n’admet pas au passif les dettes hypothé
caires radiées a u  j o u r  (sic) de l’ouverture de la succes
sion. S’il en était autrement, la loi aurait deux poids 
et deux mesures. En effet, si d’une part, elle n’ad
met pas la dette radiée a u  j o u r  du décès, elle ne 
pourrait, sans se contredire, exiger d'autre part (pie 
l’inscription soit prise à  l ' h e u r e  du décès. D'après l’ar
ticle 81 de la loi du 1(5 décembre 1851, l’hypothèque n'a 
de rang que d u  j o u r  de l’inscription. La loi ne dit pas 
de l ' h e u r e  de l’inscription. Les créances on dettes ne 
deviennent donc pas hypothécaires à l’heure, mais au 
jour de l’inscription,

Dès que la dette hypothécaire esi due par le défunt, 
qu’elle forme une charge de sa succession, elle est ad
missible au passif de cette succession, même quand elle 
est hypothéquée sur des immeubles appartenant à u n  
t i e r s  n n s s . , 2 7  novembre 1885 .  B e l g . Jun., 18 8 6 ,  p. 103).

11 est à noter que les formalités de la transcription et 
del iuscription ne constatent [ras l'heure de leur accom

plissement; que le bureau du conservateur des hypo
thèques, comme celui du receveur de l’enregistrement, 
n’est ouvert que, l e  j o u r , de 8 à 4 heures, cl qu’il est 
par conséquent matériellement impossible de faire opé
rer les inscriptions hypothécaires n u i t a m m e n t .

Il est à faire remarquer aussi qu’il s’agit d'un p r i v i 
l è g e .  Or, d’après l’art. 30 de la loi du 16 décembre 1851, 
le vendeur conserve son privilège par la transcription 
de l’acte qui constate que le prix lui est dû. Nous sup
posons que, dans l’espèce, le conservateur des hypothè
ques n’a pas été dispensé de prendre inscription d’office, 
parce qu’en pareil cas la créance privilégiée ne prend 
rang que du jour où son inscription a été prise par le 
créancier vendeur. En prenant inscription' d’office, le 
conservateur agit comme n e g o l i o r u m  g e s t o r .

11 parait que le receveur invoque, en faveur de sa 
thèse, l’article 82 de la loi hypothécaire, d’après lequel 
les droits de privilège ou d’hypothèque non inscrits 
a v a n t  le décès du débiteur no peuvent [dus l’être que 
dans les trois mois de l'ouverture de la succession. Or, 
l’article 82 n'est pas applicable au privilège qui se con
serve p a r  t a  t r a n s c r i p t i o n .  Les héritiers du vendeur, 
de l'échangiste, du donateur et des copartageants n’ont 
pas besoin de prendre inscription. Ils peuvent toujours 
taire transcrire l’acte pour conserver leur privilège. 
Voyez, dans ce sens, entre autres, M a r t o u , n° 1039, et 
L a u r e n t , t. X X X ,  n° 19.

Ce n’est pas dans la loi civile, mais dans la loi liseale, 
celle du 17 décembre 1851, que l’on doit chercher la 
solution de la question. Cette loi n'exige pas que l’ins
cription de la dette hypothécaire soit faite avant l’heure 
du décès. 11 serait injuste et arbitraire au possible que 
de faire payer par les héritiers de l'acquéreur un 
droit de succession sur les 50,000 francs qui n’oxisteiil 
pas dans la succession de leur père. Celui-ci est décédé 
le 2 décembre et c’est aussi depuis le 2 décembre que sa 
succession doit hypothécairement 50,000 francs. Peu im
porte la singulière et unique circonstance que le rece
veur soit allé au bureau de l’état civil s’informer de 
l’heure du décès du débiteur, et qu’il y ait appris que 
celui-ci est bien mort le 2 décembre, à minuit, alors 
que la transcripl ion-inscription n’ait été opérée qu'entre 
S el 4 heures du même jour. Tout le monde sait 
que c’est au p r e m i e r ,  et non au dernier coup, que l'hor
loge frappe qu’il est minuit. i.Utrecht, conseil-arrêt du 
29 mars 1617.) Ce n’est pas l'heure, c’est le j o u r  de 
l’inscription qui a son importance, d'après la maxime 
j r r i - o r  t . e m p o r e  p o l i o r  j u r e . Il parait que le même rece
veur argumente aussi de l’arrêt de la cour de cassation 
du 12 mai 18S7; mais il s'agit là du cas où la trans
cription a été effectuée, non le jour même du décès, 
mais plusieurs mois après le décès. En effet, la tran
scription de l'acte de vente n’avait été effectuée que le 
15 octobre 1881, et le vendeur était décédé depuis 
le 23 mars 1881. Il est évident ([lie, dans ce cas, la 
créance était purement chirographaire au jour de l'ou
verture de la succession.



LA BELGIQUE JUDICIAIRE.

Mous ne connaissons aucun jugement ni aucun au- 
icur qui aient tranché la question qui nous occupe; mais 
nous croyons que si notre Cour suprême était appelée 
ii se prononcer dans l’espèce toute neuve, elle décide
rait la question en faveur du r e d e va b le .  Pour complé
ter et convaincre, prenons l’exemple suivant :

Quelqu’un décède le 2 janvier, à midi, et les pièces 
relatives ii un prêt hypothécaire que le défunt a reconnu 
sont déposées à la conservation des hypothèques, égale
ment le 2 janvier, à midi et une minute. Si la théorie 
du receveur était admissible, l’inscription prise un 
instant après le décès du débiteur serait sans effet pour 
la perception des droits de succession en ligne directe. 
Ce serait, à notre avis, renverser toute l’économie de la 
loi du 17 décembre 1851.

Plus d'une fois, des inscriptions ont été prises le jour 
du décès du débiteur et admises comme dettes hypothé
caires par des receveurs, qui n’avaient pas poussé le zèle 
à s'informer de l 'h e u r e  du décès.

Interprétée autrement que dans notre sens, la loi de 
1851 serait souverainement injuste.

Ixelles, le 25 mai 1893.
Fki.ix Rodenraoii.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE CAND.

Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

23 mars 1893.
KTIÎANOKi;.  - COMPKTKNCK. —  UKCII'KOCITÉ INTERNATIO

NA!.K. - -  l 'KKI Yi:. I xÉc i  TION PROVISOIRE.  — APPUI,.  
Kl T RT  s r sPKNSIK.  - Kl-Tt T IIKVOJ, t 'TIK.

I . e  i l n  i l  i j i i ' a  l ' é t r a n g e r  a s s i g n é  d e v a n t  n u  t r i b u n a l  b e l g e ,  d e  d é -  
e l i m r  In  j u r i d i e l i n n  i l ex  t r i b u n a u x  b e l g e s ,  x i  l e  m ê m e  d r o i t  

a p p a r t i e n t  a u  l i e l g c  d a u x  l e  j i a y s  d e  e e t  é t r a n g e r , e x i g e  l a  p r o -  
a . u i t i n n d e  h u i l é s , d e  l o i s .  a u  d ' a r t r x  é c r i t s  c i  a u t h e n t i q u e s ,  
p e r m e t t a n t  a u  j u g e  b e l g e  d e  s e  f i x e r  s u r  l u  t e n e u r  a u  l ' i n t e r p r é 
t a t i o n  d e  l a  l o i  é t r a n g è r e .

I x t  n ' - n  r e c e v a b l e ,  l ' o f f r e  d e  p r e u v e  p u r  t é m o i n s  q u e  l e  I l e l q e  p e u t ,  
d a n s  l e  p a y s  d e  l ' é t r a n g e r ,  d é c l i n e r  l a  j u r i d i c t i o n  d e  e e  p a y s  
d a n s  h-  e a s  o ù  i l  s e r a i t  a s s i g n é  c o n n u e  l ' e s t  l ' é t r a n q e r  d e v a n t  l e  
t r i b u n a l  h e h j e .

L e s  n a d s  lois ri ; icles d e  l ' a r t i c l e  ai- de. l a  l o i  d u  Ça mars l«S7(i 
n e  c o m p r e n n e n t  p o i n t  u n e  c o u t u m e  n o n  i r r i t e  d o n t  l a  v é r i f i c a 
t i o n  d é p e n d r a i t  d ' u n e  e n q u ê t e .

S i  l e  d é f e n d e u r  a  c o n t e s t é  l a  c o m p é t e n c e  d u  t r i b u n a l  c i v i l ,  l ' a p p e l  
d u  j u y e m e n l  q u i  a  s t a t u é  s u r  <e d é c l i n a t o i r e  e s t  t o u  j o i n s  s u s -  
p e n s i f ,  l o r s  m ê m e  q u e  l e  p r e m i a  j u g e  a u r a i t  a u t o r i s é  l ' e x é c u 
t i o n  p r o v i s o i r e ,  e t  l e  j u g e m e n t  q u ' i l  p r o n o n c e  a u  f o n d ,  m a l g r é  
l ’a p p e l ,  e s t  n u l .

\ u  c a s  d ' a p p e l  d ' u n  j u g e m e n t  c o n d a m n a n t  à  d e s  d o m m a g e s - i n t é 

r ê t s  a  l i q u i d e r  p a r  é t a t ,  l a  c o u r  e s t ,  p a r  l ' e f f e t  d é v o l u t i f ,  s a i s i e  
d e  t o u t  l e  l i t i g e ,  e t  d o i t  l e  r e t e n i r ,  m ê m e  p o u r  l a  f i x a t i o n  d u  
e h i f f r r  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  s a u f  ù  o r d o n n e r  t e l l e s  m e s u r e s  

i l ' i n s t r u c t i o n  q u i  p a r a i s s e n t  n é c e s s a i r e s .

IMITL'AI. RESERVE C. MOEHMAN.i

Aniii.r. — « Attendu que les causes inscrites sous les nos 7536 
ri 75,'iu ilu rôle général de la cour sont connexes ci que les par
ues son! d’accord pour en demander la jonction :

<< Sur la compétence :
« Al tondu qu'il incombe à l'appelante d'établir le fondement 

de l'exception qu’olle a soulevée;
« Aitmdu que cette preuve n’est pas rapportée, mais que 

i'appelanie conclut subsidiairement à être admise à prouver par 
lotîtes voies, témoins compris :

« 1° (tue le contrat verbal qui fait l’objet du litige a été passe 
ii Paris ri que c’est là qu'il a été accepté par l’intime ;

a Ç- Hue le belge peul, aux Klats-I'nis fKiat de .New-York . 
décliner la juridirlion des tribunaux du pays, dans les cas où il 
rsei: a-viriir comme l'rsl l'appelante dans le cas actuel ;

'to ndu que le premier lait advient irrélcvant, dès lors que

la preuve du second fait n’est pas régulièrement fournie ou 
offerte ;

« Attendu, en effet, que l’étranger ne peut se prévaloir de 
l’incompétence territoriale des tribunaux belges que s’il justifie 
au préalable de l’existence des conditions de réciprocité pres
crites par l’article 54 de la loi du 25 mars 1876;

« Attendu que, mise en demeure par des injonctions réitérées 
de produire des documents utiles en vue de la justification à four
nir, l’appelante s'est abstenue de le faire et qu’elle reconnaît 
implicitement que son offre de preuve ne peut se réaliser que par 
la seule voie testimoniale ;

« Attendu que la loi détermine limitativement les moyens à 
l'aide desquels la réciprocité internationale peut être démontrée, 
qu’elle exige la production de traités, de lois ou d’actes propres 
à l’établir, c’est-à-dire de documents écrits et authentiques, per
mettant au juge de se fixer sur la teneur ou l’interprétation de la 
loi étrangère ;

« Qu’il est impossible d’admettre que, contrairement au sens 
grammatical des termes, b l’intérêt des nationaux et au bon ordre 
de la procédure, le législateur ait entendu comprendre dans les 
mots l o i s  et actes une coutume non écrite, dont la vérification 
sérail subordonnée à toutes les incertitudes et b loutcs les len
teurs d’une enquête ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que les offres de preuve 
de l'appelante ne sont point recevables ;

« Attendu, dès lors, qu’à bon droit le premier juge a rejeté le 
déclinatoire et s’est déclaré compétent pour connaître de la de
mande, en raison du domicile de l’intimé, conformément b l’ar
ticle 53 de la loi prévisée;

« Sur l’exécution provisoire et la nullité du jugement a quo 
du 27 juillet 1892 :

« Attendu que l'article 20 de la loi du 25 mars 1841 n’est pas 
applicable aux jugements des tribunaux de première instance 
rendus sur la compétence ;

« Attendu que ces jugements sont toujours susceptibles d’ap
pel et que, pour ménager aux parties leur droit de recours plein 
et enlier, l’article 172 du code de procédure civile défend de 
réserver l'exception d'incompétence ou de la joindre au prin
cipal ;

« Attendu ([uc ce serait enlever tout effet à la prescription dont 
il s’agit et la rendre complètement illusoire, que de reconnaître 
aux tribunaux le pouvoir d’altarher le bénéfice de l’exécution 
provisoire au jugement qui rejette un déclinatoire;

« Attendu que, sous 1’empire du code de procédure civile, 
l'art. 135 du code et la disposition plus absolue de l'article 17 
élaient généralement interprétés en ce ce sens, qu’il y avait lieu 
de les combiner avec l'art. 172 et, par voie de conséquence, d'ex
cepter de leurs prévisions le- cas de compétence;

« Attendu qu’il ressort des travaux parlementaires de la loi du 
25 mars 1841. que le législateur, maigri'1 la généralité des termes 
de l’art. 20, n’a eu d’autre intention que de substituer purement 
et simplement cet article à l’article 135 du code de procédure, 
sans vouloir déroger aux règles spéciales qui, dans certaines ma
tières ou certains cas déterminés, défendaient expressément ou 
implicitement d’ordonner l’exécution provisoire ;

« Qii’ainsi, M. Liedts, dans son rapport b la Chambre des 
représentants, disait que : « la commission pas plus que le gou- 
« vernement n’avait songé à porter quelque changement aux arti- 
« clés 155 et 137 du code de procédure »;

« Que si le rapporteur a omis de citer ici également l’art. 172, 
les auteurs de la loi. dans l’ensemble des explications qu’ils ont 
fournies pour justifier les dispositions nouvelles sur l’exécution 
provisoire, ont suffisamment donné à entendre que, dans leur 
manière de voir, l’article précité continuerait de régir la matière, 
par rapport aux jugements des tribunaux de première instance et 
qu’une dérogation n’avait de raison d’être que pour la procédure 
expéditive des justices de paix;

ce Que M. hitinTS, b la Chambre, et M. de lUt.ssv, au Sénat, ont 
mis une certaine insistance à rapprocher l’article 17 du code de 
procédure de l’article 20 de la loi nouvelle, et que cette relation 
est d’autant plus significative qu’ils considéraient l’art. 17 comme 
inapplicable aux jugements sur compétence ;

« Attendu, par conséquent, qu’en déclarant exécutoire pat- 
provision le dispositif sur la compétence de son jugement du 
29 juin, et en statuant, au fond par jugement du 27 juillet, nonob
stant l’appel interjeté du premier dès le 12 juillet et malgré les 
protestations de l’appelant, le tribunal a outrepassé ses pouvoirs 
et que les deux dispositions sont nullcs et sans valeur;

h Sur l’effet dévolutif de l’appel :
« Attendu que le jugement du 27 juillet, qui est frappe d’appel 

dans toutes ses parties, a prononcé, au prolit de l’intimé, la rési
liation de la convention litigieuse et lui a ordonné de libeller, à 
une audience ultérieure, le montant de ses dommages-intérêts ; 
que celle disposition ne rentre dans aifun des cas de fait. 473
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du code de procédure, relatif à l'évocation, mais qu’elle constitue 
un jugement rendu au fond et contenant une condamnation dont 
le montant seul reste à liquider; que saisie, par l’eftet dévolutif 
île l’appel, du litige tout entier, la cour peut et doit en retenir la 
connaissance avec une plénitude d’attributions égale à celle des 
premiers juges, sauf à ordonner comme eux, telles mesures d’in
struction que de droit ;

« hit attendu que la cause n’est pas en état;
« Par ces motifs, la Cour, ouï l’avis conforme de i l .  P e n n e m a n . 

substitut du procureur général, joint les causes inscrites au rôle 
général sub n's 71)86 et 7560 et écartant toutes conclusions con
traires ou plus amples, confirme le jugement a quo du "29 juin, en 
tant que le premier juge s’est déclaré compétent et a condamné 
l’appelante aux dépens ; met à néant le dispositif de ce jugement 
sur l’exécution provisoire, ainsi que le jugement du 27 juillet 
rendu en prosécution de cause ; retient la cause pour être fait 
droit au principal et avant de statuer sur le fond, ordonne aux 
parties de conclure et piailler à toutes fins; remet l'affaire à l’au
dience du 4 mai ; condamne l'intimé aux frais du jugement du 
27 juillet; réserve ceux d’appel... » (Du 23 mars 1893.— Plaid. 
M M "  V a n d e r l i n d e n  c . d e  Iî a e t s . î

O b s e r v a t io n s . — Comment se prouve l’existence 
d'une loi, d’un règlem ent, d’un acte législatif étranger?

Lorsque la C o m p a g n i e  d u  c h e m in  d e  f e r  d u  N o r d  
fut, il y a quelque tren te ans, victime d’un vol considé
rable commis p ar un de ses caissiers qui se réfugia en 
Amérique et que l’extradition de celui-ci fut demandée, 
ses conseils, qui contestaient la qualification des faits 
en droit français, opposèrent qu’on ne produisait aucune 
preuve authentique des textes des lois françaises qu’on 
invoquait devant les juges américains, que ceux-ci ne 
devaient point ajouter foi à une impression ou édition 
qui n ’était revêtue d'aucun sceau, qui ne présentait rien 
d'officiel et qui pouvait avoir été préparée pour les be
soins de la cause.

Restait la ressource ou de solliciter des délais sulïi- 
sants pour faire venir d’Europe la preuve authentique 
réclamée ou de com pléter les textes fournis par le témoi
gnage d’agents diplomatiques, etc.

Réciproquement l’on peut avoir à prononcer en Bel
gique un point de législation d’un E tat d’Amérique. Et 
la question su r laquelle le juge belge désire connaître 
cette législation peut, ou bien être tranchée directem ent 
par un texte spécial et formel, ou bien être résolue j>ar 
la combinaison de divers textes entre eux, et parfois 
avec certains principes ou règles, ou de droit commun 
ou de coutume, ou de jurisprudence constante. Com
ment se fera la  preuve devant les juridictions belges? 
La matière m érite d’être  étudiée.

TR IB UN AL CIVIL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

10 ju in  1893.

MINISTÈRE PUBLIC. — ORDRE PUBLIC.— ACTION. — PUIS
SANCE PATERNELLE. — PARENTS. — INCONDUITE. 
NÉGLIGENCE. — ATTRIBUT. — DECHEANCE. — DÉLÉGA
TION. — REMPLAÇANT. — REQUETE.

La loi du 20 avril 1810 attribue formellement au ministère publie 
le droit d'agir d'office en matière amie, lorsque l’intérêt de l'or
dre publie exige son intervention.

Si les tribunaux ne peuvent prononcer la déchéance île la puissance 
paternelle, il leur appartient de restreindre, de modifier et 
même d'enlever aux parents l'exercice des attributs de cette 
puissance, notamment des droits de garde, de correction et d’ad
ministration légale des biens (art. 372, 373, 444, c. c.).

I.es tribunaux peuvent conférer ces droits à un tiers ; en ras île 
refus au d’empêchement de celui-ci, il est pourvu à son rempla
cement sur requête présentée par le ministère public.

(i.e ministère public c. les époux g...)

Dans le cours de l’année 1891, M. le juge de paix de 
Schaerbeek signalait au comité de patronage des en
fants moralement abandonnés et dos condamnés libérés, 
une famille dont les enfants étaient laissés à l’abandon

et ne recevaient d’ailleurs de leurs parents que lis plus 
funestes exemples.

,M. le président du comité se mit en rapport ave 
M. le procureur général Van Sciioor et avec M. le pro
cureur du roi Willemaers, pour chercher une solulion 
aux graves dillicultés arrêtant l’œuvre de régénération 
des enlants malheureux et voués à la corruption.

De son côté, M. le chevalier Uyndeiuck, procureur 
général près la cour d'appel de Gand, étudiait la ques
tion dans un discours de ren trée aussi lucide que com
plet (1).

Fallait-il attendre l’examen par la législature du p ro 
je t de loi soumis par le m inistre de la justice? lloureu- 
inent, non.

C’est ce qu’a démontré, <\ la dernière évidence, M. de 
Hoon, dans le réquisitoire suivant :

« 1. Le défendeur 6... est né à \Y..., le 30 octobre 1848 ; il 
exerce le métier de zingueur, est marié et a quatre enfants légi
times.

Sa conduite et sa moralité sont mauvaises : en effet, il a en
couru deux condamnations pour coups; il a subi six mois d’em
prisonnement du chef d’outrages publics aux mœurs ; il est 
interné, pour la deuxième lois, dans une colonie agricole de 
bienfaisance, où il pur.;1 en ce moment une peine de deux 
années de mise à la disposition du gouvernement.

La défenderesse est marchande de légumes et gagne environ 
2 francs par jour. Comme son mari, elle a comparu souvent en 
justice ; elle a été poursuivie trei/.e lois pour ditfamadou et qua
tre lois pour coups ; elle a encouru diverses autres condamnations 
du chef de contraventions à des réglements de police.

Lin rapport de police constate que la femme G... vit séparée de 
son mari, qu’elle ne s'occupe pas de scs enfants, qui sont aban
donnés à eux-mêmes, et qu'elle s'adonne à la boisson.

Voyous maintenant quelle est la situation des enfants de ces 
misérables parents. Ce sont quatre filles.

L’aînée atteindra bientôt l’âge de 19 ans. Mlle est ouvrière de 
fabrique et gagne un franc par jour; son instruction est insigni
fiante; deux procès-verbaux du chef de mendicité ont été dressés 
à sa charge, mais ils n’ont reçu aucune suite. Elle vient de sortir 
de l’hôpital Saint-Pierre, où elle avait été admise dans un quartier 
spécial; au moment' où le rapport de police qui donne ces détails 
parvenait au parquet, elle n’était pas encore entièrement guérie 
île la maladie qui avait nécessité son internement.

Les autres tilles sont respectivement âgées de 16 1/2, 14 et 
10 ans; toutes les trois, elles ont été mises à la disposition du 
gouvernement jusqu'à leur majorité par le tribunal de police de 
Bruxelles, et seront élevées dans l’école de bienfaisance de Ueer- 
nem.

Avant la condamnation qui a été prononcée contre elles du 
chef de mendicité, elles couraient les rues, chantaient le soir 
dans les cafés, et, s’il faut en croire le rapport de police dont j'ai 
fait mention, elles se livraient déjà à la débauche. Ce qui est cer
tain, c’est qu’elles ont été les viettmes d’un homme dépravé, que 
la justice a flétri. Quel a été le rôle de la mère dans cette circon
stance ? Elle a cherché à étoulfer l’atfalre. et le rédacteur du rap
port de police a la conviction qu’elle a profité de l’argent donne à 
ses filles par leur corrupteur.

En résumé, le père a abandonné sa femme et scs enfants, et se 
trouve actuellement dans l’impossibilité de pourvoir à leurs be
soins, par suite de la condamnation du chef de vagabondage qu’il 
a encourue, et dont les eIfets se feront encore sentir pendant en
viron un an; la mère ne veille pas sur ses enfants, et leur donne 
les plus détestables exemples.

Cette situation malheureuse a été révélée au parquet par la 
Société protectrice des Enfants martyrs, et c’est ainsi qu'une 
action en déchéance des droits de la puissance paternelle a été 
intentée par le procureur du roi contre les époux G... Si le tri
bunal accueille cette demande, le trésorier général de la société 
précitée se déclare prêt à remplir la mission dont les époux G... 
auraient été déclarés indignes.

Pendant la procédure préliminaire, un administrai,mr ad hoc 
a été nommé par le tribunal, sur requête présentée par mon 
ollicc, aux enfants dont les parents sont poursuivis aujourd'hui ; 
tous les intéresses sont donc représentés au procès, el si le tribu
nal fait droit à mes réquisitions, la condamnation qui interviendra 
sera commune à tous.

11. Après avoir fait connaître les faits qui ont motivé la pour
suite, je passe à l’examen du système adopté par la loi en matière 
de puissance paternelle.

( 1 j Bei.g. .lui., 1892, p. 1426.



L'autorité que le père de famille exerce sur ses enfants, n’est 
plus absolue comme dans l’antiquité. A Rome, elle était essentiel
lement établie à l’avantage du père de famille, de même que la 
puissance dominicale avait en vue l’intérêt du maître ci..

« Dans son code, dit l’exposé des motifs fait par Réai. au Corps 
<< législatif, l’homme a substitué l’intérêt au sentiment ; il a mé- 
« connu, étouffé la voix de la nature, et, au lieu de reconnaître 
» la puissance, il a créé le despotisme paternel.

« Ne pouvant sur cette importante question trouver aucun 
« secours dans la loi romaine, ne trouvant dans les coutumes 
« que des vues imparfaites, marchant entre l’exagération et 
'< la faiblesse, le législateur a dû consulter la nature et la 
<( raison » (3).

Les auteurs du code civil ont donc voulu rompre avec le sys
tème du droit romain; ils n’ont plus voulu de cette puissance 
absolue, qui autorisait le père de famille à vendre ses enfants, 
qui lui permettait d’absorber en lui seul la personnalité de tous 
les autres membres de la famille.

Cependant, l’autorité des père et mère sur leurs enfants n’est 
pas complètement abolie, comme dans les pays de droit coutu
mier. où « droit de puissance paternelle n’a lieu », d’après l'ex
pression énergique d’Antoine Loisei. (4); mais son caractère s’est 
transformé. Ecoute/, ce [tassage du discours prononcé' au Corps 
législatif par l’orateur du Tribunat :

« L’autorité des père et mère, n’ayant directement d'autre 
« cause ni d’autre but que l’intérêt de ceux-ci, n’est pas, à pro- 
« prement parler, un droit, mais seulement un moyen de remplir 
« dans toute son étendue et sans obstacle un devoir indispensable 
« et sacré » (5).

La puissance paternelle a donc cessé d’être un moyen d'assu
jettissement; elle est un pouvoir de protection sur une personne 
qui, à raison de son âge, est dans l’impuissance de se défendre 
elle-même; elle est une obligation imposée aux parents et tend à 
sauvegarder les droits des enfants.

Pour déterminer le caractère de la puissance paternelle, il 
importe de remarquer que cette expression se prend dans un 
double sens. L’autorité des parents peut, en effet, être envisagée 
û deux points de vue différents.

Considérée d’une manière large, la puissance paternelle est 
fondée sur les liens du sang que l’hérédité crée entre les parents 
et les enfants ; elle dérive de la nature même, et, dans ce sens, il 
est permis de dire qu’elle est de droit divin. Prise dans cette 
acception, la puissance paternelle impose aux enfants des obliga
tions morales, dont un grand nombre ont été sanctionnées par le 
code civil ((i), et qui trouvent leur expression la plus complète 
dans cette maxime, consacrée par l’article 371 : L’enfant, à tout 
âge, doit honneur et respect à ses père et mère.

La puissance paternelle lato sensu est l’ensemble des droits 
et devoirs que la loi établit entre les ascendants et les descen
dants.

Mais la puissance paternelle, considérée dans son sens tech
nique, n’a pas cette même étendue ; stricto sensu, elle désigne 
l'autorité que la loi accorde aux père et mère sur la personne et 
les biens de leurs enfants jusqu’à la majorité ou l'émancipation. 
A ce point de vue, elle est une pure création de la loi civile ; elle 
se modifie selon les diverses législations qui se sont succédé dans 
les divers temps et chez les divers peuples.

Tandis que la puissance paternelle lato sensu est perpétuelle et 
engendre des devoirs moraux que l'enfant doit observer, l’auto
rité des père et mère, telle que l’envisage le titre IX, livre 1, du 
code civil, est essentiellement temporaire et crée des droits que 
la loi a conférés aux parents dans l’intérêt de leurs enfants.

La distinction que nous venons de faire n’est pas arbitraire ; 
elle est contenue dans le code civil lui-même, elle est indiquée 
par Réai, dans l’exposé des motifs que nous avons cite plus haut :

« La nature et la raison exigent évidemment rétablissement et 
« l’exercice de la puissance paternelle.

« Jusqu’à la majorité, cette puissance est dans les mains des 
« auteurs de nos jours, moyen de défense et de direction.

« Après la majorité, la puissance paternelle est toute de cou
re scil et d’assistance; elle se borne dans ses effets à obtenir du 
r< fils de famille des témoignages éternels de respect et de renon
ce naissance.

« Voilà la puissance paternelle.
« Voilà, d’après la nature et la raison, l'étendue, mais aussi 

u voilà les bornes de cette puissance.
« C’est un droit fondé sur la nature et confirmé par la loi, qui 

« donne au père et à la mère, pendant un temps limité et sous

I 1. 1

(2i Van AVktter, ('.ours de droit romain, p. 44. 
i3j Locré, t. III, p. 329.
(4) Institutes coutumières, livre 1, titre 1, n° 37.
(il) Locré, t, III, p. 341.

« certaines conditions, la surveillance de la personne, l’adminis- 
« tration et la jouissance des biens de leurs enfants ».

III. Quelles sont les conséquences que nous déduisons de cette 
distinction, nettement établie dans l’exposé des motifs ? Les devoirs 
de déférence et de respect, qui s’imposent à l’enfant à l’égard de 
ses parents, existent pendant la vie entière ; la morale en fait 
une obligation que l’enfant ne peut pas enfreindre, et la loi civile 
ne peut loucher à ces rapports entre les ascendants et les descen
dants qu’avec la plus extrême réserve.

Les Romains exprimaient cette idée dans les termes suivants : 
Civilis ratio naturalia jura corrumpere non potes t, L. 8, Dig.,de 
Capite minutis; Jura sanyuinis nullo jure eivili dirimi possunt, 
L. 8, Dig., de Regulis juris.

Mais si la puissance paternelle lato sensu ne peut pas être 
atteinte dans son principe, si elle ne peut être tout au plus limi
tée que dans quelques-unes de ses manifestations extérieures, il 
n’en est pas de même de cette autorité des père et mère, établie 
par la loi dans l’intérêt exclusif des enfants eux-mêmes. Comme 
nous l'avons vu, elle est essentiellement temporaire, elle ne se 
prolonge pas au delà de la majorité ou de l’émancipation 
(art. 372) ; mais elle peut cesser aussi pour d’autres motifs, lors
que le but que le législateur avait en vue en la conférant aux 
parents vient à manquer. « Etablie pour la protection des enfants, 
« en considération des sentiments qui animent la plupart des 
« pères, elle n’a plus de raison d'être, lorsque les pères, qui 
« n’ont pas les sentiments paternels, en font un moyen d’oppres- 
« sion » p).

X’en est-il pas de même dans le cas d’indignité et, plus géné
ralement, dans tous les cas où le devoir, corrélatif au droit, n’est 
pas exercé? Les père et mère qui ne s'acquittent pas de leurs 
obligations doivent être privés des droits de garde, d’éducation 
et de correction sur la personne de leurs enfants, de même qu'ils 
doivent être privés des droits d’administration et de jouissance 
sur les biens de ceux-ci, s’ils sont infidèles ou incapables. C’est 
une nécessité que la raison commande.

IV. Cette limitation des droits de la puissance paternelle a-t-elle 
etc sanctionnée par le code civil?

Dans la discussion au conseil d’Etat, Napoléon l’avait prévue; 
il en fit l’objet d’observations qui ont été consignées dans le pro
cès-verbal de la séance.

l’n père, avait dit le premier consul, donne une mauvaise édu
cation à son fils : l’aïeul sera-t-il autorisé à lui en donner une meil
leure? Un (ils, parvenu à l’âge de discernement et qui ne reçoit pas 
une éducation conforme à la fortune de son père, peut-il se pour
voir et demander à êlre mieux éduqué? I’eut-étre serait-il néces
saire de distinguer l’éducation des garçons de celle des filles ? 
A quoi Tuonchkt répondit qu’il ne fallait pas s’occuper d’abord 
des détails, ni des questions isolées ; et la question ajournée ne 
fut jamais reprise ■ 8).

Est-ce à dire que l'intention du législateur, organisant la puis
sance paternelle dans l’intérêt de Tentant, puisse être méconnue? 
ou bien les tribunaux sont-ils investis d’un pouvoir modérateur ?

La volonté des rédacteurs du code de leur conférer ce pouvoir 
se dégage des discussions auxquelles donna lieu le titre de la 
puissance paternelle ; mais la discussion n'aboutit à aucun résul
tat pratique, ce qui fait naître une certaine hésitation.

Voici, nettement indiquées, la double interprétation à laquelle 
l'absence d’un texte peut donner lieu et la solution qu’il importe 
d'adopter :

« Ee projet définitif se borna à poser des principes généraux, 
« sans résoudre aucune des questions particulières qui avaient 
« été posées. Comment interpréter ce silence de la loi ? 11 peut 
« s’expliquer par la xolonté du législateur de s’en remettre à la 
« prudence des magistrats. L’exercice de la puissance paternelle 
« soulève des questions de tait, qui ne peuvent être résolues sans 
« tenir compte des circonstances ; il est impossible de les pré- 
« voir toutes et de les soumettre à un texte absolu. L'apprécia- 
« tion des actes du père, de la conduite de l’enfant, les moyens 
« de prévenir et de réprimer les abus de la puissance paternelle 
« dépendent des circonstances. La loi a été sage de s’en remettre 
<< à la prudence des magistrats. En sens inverse, on peut voir 
« dans le silence du législateur, l'intention de conférer au père un 
« pouvoir absolu, dont la plus naturelle affection réglerait l’exer- 
ct cice. Entre ces deux interprétations, nous n’hésitons pas à 
« donner la préférence à la première : elle nous semble plus 
« conforme à la volonté des auteurs de notre code. A cette con- 
« dition seulement, la puissance paternelle aura pour fondement, 
« comme le disait Réai. dans l’exposé des motifs, la nature et la

?7f>

(6) Art. 148, 173, 278, 346, 390, 402, 938 du code civil.
(7) Rapport de M. Courceu.e-Seneul au conseil d’Etat, lors 

de l’élaboration de la loi du 24 juillet 1789.
1.8) Locré, t. 111, p. 315.
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« raison qui répudient également le despotisme paternel. C'est 
« pourquoi le législateur de 1804 a considéré le pouvoir du père 
« comme constituant non pas « à proprement parler un droit. 
«« mais seulement un moyen de remplir, dans toute son étendue 
«« et sans obstacle, un devoir indispensable et sacré ». C’est 
« pourquoi, nous pensons que les tribunaux sont investis d’un 
« droit de contrôle sur l’exercice de la puissance paternelle» (9).

Ce droit de contrôle résulte d’une disposition expresse de la 
loi, lorsque le mariage est rompu par le divorce : Les enfants, 
dit l’art. 302 du code civil, seront confiés à l’époux qui a obtenu 
le divorce, à moins que le tribunal, sur la demande de la famille 
ou du procureur impérial, n’ordonne, pour le plus grand avan
tage des enfants, que tous ou quelques-uns d’eux seront confiés 
aux soins soit de l’autre époux, soit d’une tierce personne.

L’article 302 du code civil prescrit aux magistrats de régler 
l’exercice de la puissance paternelle ; il les charge de veiller 
sur le sort des enfants dont les père et mère sont désunis. 
Ce devoir leur incombe, lorsque l’intérêt des enfants l’exige 
et que la famille ou le ministère public se font les organes de cet 
intérêt.

L’article 302 est une disposition isolée. Mais cette disposition 
est-elle l'application d’un principe général, ou bien doit-on l’en
visager comme une exception à la règle, qui confère la puissance 
paternelle aux parents ?

Si l’on tient compte du caractère de l’autorité dévolue aux père 
et mère, de la discussion qui a eu lieu au conseil d'Etat, de l’im
possibilité d’abandonner l’enfant aux parents qui le maltraitent, 
qui le corrompent, qui le laissent dans un entier dénuement, le 
doute n’est pas possible : L’article 302 est la consécration d’un 
principe que le législateur n’a pas cru nécessaire de réglementer 
immédiatement, mais qui n'en est pas moins implicitement con
tenu dans le code civil.

A côté de ce texte, qui limite l’exercice de la puissance pater
nelle, nous en trouvons un second dont l’analogie avec notre 
matière ne peut être niée. L’article 444 du code civil déclare dcs- 
tituables, lorsqu’ils remplissent les fonctions de tuteurs :

•1° Les gens d’une inconduite notoire ;
2° Ceux dont la gestion attesterait l’incapacité ou l'infidélité.
A défaut de père et de mcre, le tuteur est chargé de veiller sur 

la personne du mineur (art. 430); et s’il ne possède pas la plé
nitude du droit de correction, il peut néanmoins porter plainte 
devant le conseil de famille et provoquer ainsi la réclusion de son 
pupille par voie de correction paternelle (art. 468). 11 exerce 
donc, comme le père, la mission de gouverner la personne du 
mineur. Eh bien ! la loi le déclare destituable, lorsqu'il manque 
à sa mission.

II est vrai que la puissance paternelle ne saurait être assimilée 
h la tutelle. Cependant le père, comme tout autre tuteur, peut 
être déclaré déchu du droit d’administrer les biens de ses enfants, 
par application de l’article 444; et dès lors nous ne comprenons 
pas pour quelles raisons le père pourrait être assimilé au tuteur, 
en ce qui concerne le droit d’administrer les biens de ses fils, et 
ne pourrait l’être en ce qui concerne le droit de gouverner leur 
personne (10).

Le code civil nous fournit donc des applications du principe, 
d’après lequel la puissance paternelle peut être limitée ; nous en 
trouverons d'autres dans des lois générales et spéciales.

V. Le code pénal, décrété le 12 février 1810, aborda directement 
le problème, en décidant que, lorsqu’un délit d’excitation habi
tuelle de mineurs à la débauche aurait été « commis par le père 
« ou la mère, le coupable serait de plus privé des droits etavan- 
« tages à lui accordés sur la personne et les biens de l’enfant 
« par le code civil. » (Liv. 1, tit. IX, De la puissance paternelle.)

Les auteurs de notre code pénal belge, reprenant la rédaction 
vicieuse de leurs devanciers, prononcèrent la déchéance de l’au
torité paternelle dans deux cas différents : non seulement dans le 
cas de proxénétisme (art. 382, Sj 2), mais encore dans le cas d’at
tentat à la pudeur ou de viol, commis par le père ou la mère sur 
la personne de leur enfant (art 378, § 2).

La disposition qui nous occupe est vicieuse, en ce sens qu’elle 
ne vise que l’enfant victime du crime ou du délit ; les corrupteurs 
conserveront donc les droits et avantages de la puissance pater
nelle sur la personne et les biens des enfants qui n’ont pas été 
souillés par eux. C’est une imperfection dans la rédaction que, 
par oubli ou inadvertance, les auteurs de notre code n’ont pas 
corrigée (11) ; mais le principe de la déchéance, dans les limites 
que nous avons établies, n’en est pas moins appliqué.

(9) Note de M. DE Loynes, professeur h la Faculté de droit de 
Bordeaux, sous l’arrêt de la cour d'appel d’Agen, du 6 novembre 
1889, dans Dalloz, Pér., 1890, 11, 23.

Uécemment encore, la loi du 28 mai 1888 proclama le même 
principe, en privant de la puissance paternelle les pères et les 
mères qui font exécuter par leurs enfants, âgés de moins de 
18 ans, des exercices de dislocation, des tours de force ou des 
exercices dangereux, inhumains ou de nature à altérer leur santé, 
ou qui livrent ou abandonnent leurs enfants, âgés de moins de 
18 ans, aux individus exerçant ou exploitant les professions 
d’acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur d’animaux ou de 
curiosités, directeur de cirque, ou à tout embaucheur, voulant 
procurer des sujets pour ces professions (art. 1, 3 et 3).

Le législateur a donc fait bonne justice de cette théorie, d’après 
laquelle la puissance paternelle ne pouvait être tenue en échec 
par aucune condition, atteinte par aucune déchéance : « Elle est, 
« disait-on, de droit naturel plus que de droit civil; elle est donc 
« sacrée et inviolable ; B é a l  a eu raison de proclamer que c’était 
« un droit fonde' sur la nature. »

Une telle théorie nous paraît reposer sur une confusion entre 
les droits naturels qui dérivent de la paternité et les droits civils 
de la puissance paternelle. Les devoirs de piété filiale, dont parle 
si majestueusement Béai, dans son exposé des motifs, appartien
nent essentiellement à la morale; aucune loi n’aurait le pouvoir 
de les faire disparaître (art. 37 1 du code civ.). Mais tout autres 
sont les rapports civils qui doivent exister entre le père et 
l'enfant vivant l’un et l’autre dans la société : qui sera le chef de 
famille ? quelle sera l’étendue de son pouvoir ? pures questions 
de législation que les différents peuples, à travers les siècles, ont 
diversement résolues. Les droits moraux qui dérivent delà pater
nité, droits au respect, à l’affection, à la reconnaissance restent 
inviolables; les droits purement civils de puissance paternelle, 
droits de garde, d’éducation, ne peuvent être réglés que par des 
lois que d’autres lois modifient sans cesse (12).

VI. Ce ne sont pas les seules limitations que la législation a 
apportées à l’exercice de la puissance paternelle.

L’in terd ic tion  légale,  p rononcée  par  les articles 20 et  21 du 
code pénal ,  n ’anéan t i t  pas la puissance p a te rn e l le ;  mais  il es t  
év ident q u ’u n  père ,  dé tenu  dans une  m aison pén i ten t ia i re ,  ne 
peut  conserve r  efficacement su r  ses enfants les d ro its  de garde ,  
d ’éducation  et  de cor rec t ion  q u ’il es t dans  l ’im possib ili té  m a té 
riel le  d ’exercer .

L’interdiction légale entraîne donc, sinon une déchéance de la 
puissance paternelle, tout au moins une suspension temporaire 
de la faculté d’en exercer les droits.

L’interdiction des droits, énumérés dans l’article 31 du même 
code, n’entraîne pas davantage la déchéance de la puissance 
paternelle ; mais le condamné à cette peine perd l’exercice de 
ses droits les plus importants, lorsque la tutelle de ses propres 
enfants lui est retirée.

L’article 72, § 2, permet aux tribunaux d’éloigner de leur 
famille des enfants qu’ils acquittent cependant comme ayant agi 
sans discernement ; la mise à la disposition du gouvernement ne 
peut être considérée dans ce cas que comme un moyen de pré
servation, mais cette mesure n’en prive pas moins les parents du 
droit de garde, d’éducation et de correction.

La loi du 27 novembre 1891 va beaucoup plus loin : outre qu’elle 
étend la catégorie des enfants qui peuvent être mis à la disposi- 
sition du gouvernement jusqu’à leur majorité (art. 23 et 26), 
elle attribue à l'Etat la surveillance de l’éducation et de l’instruc
tion, implicitement enlevée aux parents (art. 30, 32 et 33).

Cette même loi autorise les tribunaux de police à mettre à la 
disposition du gouvernement, pour être enfermés dans un dépôt 
de mendicité, pendant 2 ans au moins et 7 ans au plus, les 
individus valides qui, au lieu de demander au travail leurs 
moyens de subsistance, exploitent la charité, comme mendiants 
de profession, et les individus qui, par fainéantise, ivrognerie ou 
dérèglement de mœurs, vivent en état de vagabondage (art. 13). 
Lorsque cette situation, qui ne constitue pas un délit propre
ment dit, est constatée par la justice, une déchéance partielle de 
la puissance paternelle est encourue par les êtres dégénérés qui 
ne parviennent pas à se sustenter eux-mêmes, bien loin de pou
voir subvenir aux besoins de leurs enfants; leur réclusion leur 
enlève les droits de la puissance paternelle, qui sont incompati
bles avec leur étal de détention.

VII. Dans ces c irconstances,  la doc tr ine  es t  p resque  u n a n im e  
d an s  le sens de l’at t r ibu t ion  aux t r ibunaux  d ’u n  pouvoir  s u p é r ie u r  
de contrô le  su r  l’exercice de  la pu issance  paternelle .

11 est  im poss ib le ,  dit  De .moi.omiie, d ’a b a n d o n n e r  l 'en fan t  au père 
de  famille qui néglige tous  ses devoirs .  « 11 faut ven ir  au  secours

(10) Déchéance de la puissance paternelle, par Nillus , p. 22 et 
Code de la puissance paternelle, par G. Lei.o ir , p. 11.

(11) Code pénal belge interprété, par N y p e i . s ,  sub. art. 378, n"3.
(12) Nili.es, loc. rit., n" 26.
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« de on entant : la raison, la morale, l'humanité même l'exigent 
« dans l’intérêt môme de l'entant, dans l'intérêt de l’ordre publie. 
« Mais il n’y a pas de texte !... Comment faire? Nous ferons comme 
« nous le pourrons, mais il faut absolument, je le répète, que 
« nous en venions là (13). »

L’auteur, auquel nous avons déjà fait de nombreux emprunts, 
cite, dans son (Iode de lu puissance paternelle (141, toute la liste 
des auteurs favorables à la thèse que nous soutenons.

Mais la nécessité, si évidente qu'elle soit, ne sullit pas cepen
dant pour convaincre certains esprits. Ceux-ci prétendent que 
jamais l'absence d'un texte ne peut être suppléée par l'interprète; 
que l’article 301 du code civil, inscrit au titre spécial du divorce, 
ne peut être étendu hors des circonstances pour lesquelles il a été 
rédigé ; que l’article 444 du même code n’a aucune analogie avec 
notre matière; que les déchéances, prononcées par les lois spé
ciales, doivent être limitées aux cas qu’elles prévoient et qu’une 
dérogation aux règles, établies dans l’intérêt des familles et par 
conséquent de l'ordre public, ne peut découler que de la volonté 
expresse du législateur.

M. I .ai 'r e .nt es t  le part isan convaincu  de ce sys tème, qu 'i l  d éve
loppe dans le tome IV de ses Principe.s, n'K ‘201 et  292, et  dans le 
tome V, n'J 199 ; mais il appor te  lui-même un  a rg u m e n t  à l ’appui  
du système adverse.

« 11 n'est pas besoin de texte, dit-il, pour établir une incapa- 
« cité qui est une impossibilité logique et juridique. Le père qui 
« émancipe son enfant, l'allranchit de la puissance paternelle ; et 
« comment pourrait-il l'affranchir d'une puissance qu'il n'a plus 
« (dans l’hypothèse d'une déchéance prononcée en vertu de Tar
it ticle 378 ou 382 du code pénal) ? »

Nous dirons de même : 11 n’est pas besoin de texte pour pro
noncer une déchéance, qui est une nécessité logique et juridique. 
Créée par la loi, établie dans l’intérêt de l’enfant, la puissance 
paternelle doit être enlevée à celui qui méconnaît et l’intention du 
législateur et l’intérêt de l’enfant.

On nous oppose l'absence d'un texte. Mais n'y a-t-il pas d’au
tres cas, où il n’existe pas de disposition légale expresse et où la 
nécessité impose cependant aux tribunaux l'obligation de prendre 
une décision? Lorsque le père, administrateur légal des biens 
personnels de ses enfants, conformément à l'article 389 du code 
civil, veut disposer de ces biens, le tribunal n’intervient-il pas tous 
les jours? Lt cependant où est le texte qui lui accorde ce droit? 
L'est la nécessité qui, conformément aux principes généraux du 
droit, oblige le pouvoir judiciaire à statuer.

VIII. Si la doctrine n’est pas unanime, la jurisprudence est 
constante et fixée dans le sens que nous soutenons.

Les tribunaux belges n'ont pas varié en cette matière et, comme 
nous le verrons, les trois cours d’appel se sont prononcées en 
laveur de la limitation de l'exercice de la puissance paternelle.

Dans son arrêt du 10 août 1870 (fini.g. .1 l d., 1870, p. 1372), la 
cour d’appel de Gand proclame que la puissance paternelle, en 
tant qu’elle concerne la personne des enfants, est moins établie 
dans l’intérêt personnel des parents que dans celui des enfants 
eux-mêmes; et, comme conséquence de ce principe, elle admet 
que les tribunaux sont autorisés à la tempérer dans son exercice, 
lorsque l’intérêt des enfants l’exige.

fine série d’arrêts de la cour de Bruxelles reconnaît aux tribu
naux le même pouvoir discrétionnaire, lorsque les parents sont 
d’une inconduite notoire, ou lorsque le bien de l’enfant le com
mande impérieusement (13).

Enfin, dans un arrêt du 2.9 novembre 1891 (Pa sicrisie , 1892, 
11, 121), la cour de Liège, agissant en vertu du même pouvoir 
discrétionnaire, enlève à une mère, qui s’est remariée et dont 
l’inconduite est notoire, la garde et l’éducation de ses enfants.

Les décisions tpte nous venons de citer, ont toutes été provo
quées par la famille des enfants, dont les père et mère sont décla
rés déchus de l'exercice de la puissance paternelle.

Le tribunal de Courtrai est allé plus loin, et c’est la seule pour
suite qui ail précédé celle-ci ; il a, dans une espèce analogue à la 
nôtre, enlevé à des parents indignes l'exercice des attributs de la 
puissance paternelle, à la demande du ministère public, « qui a, 
« d’après le jugement, le droit d’agir d’otfice, en matière civile, 
« chaque fois que Tordre public est engagé, et qui a notamment 
« ce droit pour la protection des intérêts moraux ou matériels des 
« mineurs (lb). »

En France, une jurisprudence constante avait également ac
cepté, avant la promulgation de la loi du 24 juillet 1889 sur la

(13) üemoi.ombe, Cours de droit civil, éd. belge, t. 111, p. 32,9.
(14) Code delà puissance paternelle, par G. L e l o ir , p. 12, notel. 
(1.9) Bruxelles, 9 août 1877 iü e i.o . J id ., 1877, page 136.3);

Bruxelles. 27 février 188.9 (Bei.g. Juil, 188.3, p. 6001 ; Bruxelles, 
10 juillet 1889 (Bei.g. Jeu., 1890, p. 49 11.

déchéance de la puissance paternelle, la théorie du droit decon
trôle des tribunaux. On cite cependant, entre autres décisions 
contraires : 1° un arrêt de la cour de Paris, du 29 août 1823, qui 
laissait à un père d’une inconduite notoire la garde de son enfant, 
parce que lu garde fait partie des droits de la puissance paternelle 
gui ont leur source dans la nature et sont confirmes par la loi ; 
2" un jugement du tribunal du Puy, du 10 décembre 1869, qui 
déclare qu'enlever au père l’administration de la personne de ses 
enfants, c'est en réalité le déclarer déchu de Itl puissance pater
nelle.

IX. Nous ne nous dissimulons pas cependant les difficultés pra
tiques qui surgiraient, si les tribunaux entraient résolument dans 
la voie que nous préconisons.

Comme nous l’avons vu lors de l’examen des travaux prélimi
naires du code civil, le législateur n’a pas voulu s'occuper des 
détails ni des questions d’organisation.

A qui sera dévolue la puissance paternelle, que les père et mère 
sont déclarés indignes d’exercer? Qui subviendra aux besoins des 
être laibles et malheureux que les parents abandonnent et privent 
de leurs secours ? Les enfants martyrs, les enfants enlevés à leurs 
parents deviendront-ils par cela seul les enfants de la nation?

Dès 1879, sur la proposition du D1' Thulié, président du con
seil municipal de Paris, le conseil général de la Seine votait des 
fonds pour étudier le moyen de placer à la campagne les enfants 
dont les parents ne prennent pas soin et ceux qui sont livrés au 
vagabondage. Ce service a été organisé par le departement de la 
Seine, et, en 1888, son budget ne s’est pas élevé à moins de 
700,000 francs. C’est le service des moralement abandonnés. Bien 
des conseils généraux ont suivi l’exemple donné par celui de la 
Seine. Lt c’est alors qu’on reconnut la nécessité de l’intervention 
du législateur (17).

11 ne suffit donc pas d’arracher les enfants à une famille indigne ; 
il faut des ressources pour les élever, pour leur donner l'éduca
tion et l’instruction qui leur ont fait défaut dans un milieu mal
sain.

Aucune préoccupation de cette nature ne doit cependant, dans 
l'espèce, arrêter le tribunal : la société qui, à Bruxelles, s’est 
donné pour mission de recueillir les enfants moralement aban
donnés, se charge de l’exercice de la puissance paternelle, enlevée 
aux défendeurs.

Et qu’il nous soit permis ici de montrer les écueils contre les
quels risquent de se heurter les efforts généreux de la Société pro
tectrice îles Enfants martyrs.

Elle recueille, en vue de leur sauvetage, des enfants qui lui sont 
confiés par leur famille. Dès que ces enfants acquerront une 
« valeur », au sens économique du mot, dès qu’ils atteindront 
l’âge ou, par leur travail ou autrement, ils pourront procurer des 
ressources à leurs parents, ceux-ci réclameront la remise des fils 
ou des filles qui, légalement, sont sous leur dépendance et dans 
lesquels ils ne voient qu’une source de bénéfices. L’engagement 
que les parents ont pu souscrire n’a aucune valeur juridique ; il 
est nul et non avenu, et ainsi seront anéantis les bienfaits d’une 
éducation soignée, au moment même où le résultat commencera 
à s’en faire sentir (18).

Lne sanction judiciaire est par conséquent indispensable; les 
enfants doivent être placés entre les mains de la Société protec
trice des Enfants martyrs, en vertu d’une set tcnce dont les 
parents ne pourront pas annihiler les effets.

X. Ce qui vaudrait mieux que le pouvoir discrétionnaire, attri
bué et reconnu aux tribunaux, ce serait une loi réglementant et 
organisant la déchéance de la puissance paternelle.

Le ministre de la justice a déposé une proposition dans ce 
sens durant la session législative de 1888-89.

Le projet de loi, qui a pour objet la protection de l’enfance, 
propose l’adoption de trois séries de mesures.

Tout d’abord, il enlève la garde et l’éducation des enfants aux 
parents ou aux tuteurs jugés indignes d’exercer les droits qui 
dérivent de l’autorité paternelle. En second lieu, il s'efforce de 
perfectionner l’éducation préventive des enfants délaissés et de 
ceux qui ont déjà manifesté des penchants vicieux. Enfin, il 
réprime, avec une sévérité plus grande, les attentats qui démora
lisent l’enfance.

lin rapport sur ce projet de loi fut fait, au nom de la section 
centrale de la Chambre des représentants, par M. Coi.aert , et dé
posé à la séance du 27 avril 1892. A la suite de la dissolution des 
Chambres, le projet de loi fut soumis de nouveau aux délibéra-

(16) Courtrai, 8 février 1890 (Pasicrisie, 1890, 111, 183).
(17) Nii.i.i s , loc. cit., p. 11.
(18) Nii.le s , loc. cit., n° 12 ; Did ier , Étude sur la loi du 24 juil

let 1889, p. 46.



781 LA BELGIQUE JUDICIAIRE.

tions de la législature, et une commission, chargée de l’examen 
de la question, exprima unanimement l’avis qu’il y avait lieu de 
déposer à nouveau le rapport fait sur le projet primitif.

La commission cxlra-parlementaire, chargée de la révision du 
code civil, s’est occupée aussi de combler les lacunes que pré
sente le titre IX. intitulé par elle : De l'autorité des père et mère. 
Les articles 7 et 8 prévoient la perte et la déchéance de cette 
autorité.

Le congrès pour le patronage des détenus et la protection de 
l’enfance, qui s’est réuni à Anvers en 1890, adopta les résolu
tions suivantes :

« P remière Section. — Protection de l'enfance.
« (i° Le congrès émet le vœu que la déchéance de la puissance 

« paternelle soit prononcée contre les parents ou ascendants, 
« frappés de condamnation pour crimes ou délits pouvant corn
et promettre la moralité, la sûreté ou la santé de l'enfant.

« La déchéance sera obligatoire ou facultative, selon la nature 
« cl la gravité des crimes et délits.

« La même déchéance pourra être prononcée contre les 
« parents ou ascendants dont l’inconduite notoire, l’ivrognerie 
« habituelle, les mauvais traitements ou les abus d’autorité coin
ce promettraient la moralité, la sûreté ou la santé de l’enfant.

« 7° Les enfants des parents déchus seront placés sous la 
« tutelle de l’autorité publique, à moins que la justice n’en 
« décide autrement.

a 8“ Il est désirable que la déchéance de l’autorité paternelle 
« ne soit jamais prononcée d’une manière absolument définitive 
« et irrévocable, mais que, dans tous les cas, celui qui l’a 
c< encourue puisse en être relevé judiciairement et reprendre 
« l’exercice des droits qui lui sont nécessaires pour remplir, à 
« l’égard de ses enfants, le devoir d’éducation qui lui est imposé 
« par la nature et par la loi (19). »

Tel est l’état actuel de la question en Belgique.
list-il nécessaire d’ajouter que d’autres nations nous ont pré

cédés dans cette voie, et que la législation pour la protection de 
l'enfance existe dans les principaux pays d’Europe et dans les 
Etats-Unis d’Amérique (20) ?

Nos Chambres législatives tiendront à honneur de ne pas res
ter en retard sur les autres nations civilisées, et elles se hâteront 
d'adopter le projet de loi qui leur a été soumis par le ministre 
de la justice, et qui, sauf quelques modifications, a été approuvé 
dans son ensemble par la commission de la Chambre des repré
sentants.

XL Mais j'entends l’objection que l'on tire du dépôt d'un pro
jet de loi spéciale, à l'encontre du système présenté et soutenu 
plus haut : S’il est nécessaire, me dit-on, de compléter le code 
civil, de combler les lacunes du litre IX du livre 1, c’est que, 
dans l’état actuel de la législation, la puissance paternelle est 
immuable et ne peut être enlevée arbitrairement.

L'objection qui, de prime abord, offre une grande apparence 
de fondement, ne tient pas compte du caractère des mesures 
législatives que le ministre de la justice a soumises à la législa
ture.

Non seulement le projet de loi règle les détails dont parlait 
T honciiet au conseil d’Etat, à savoir la procédure à suivre en 
matière de déchéance de la puissance paternelle et la dévolution 
de l’autorité enlevée aux parents, mais il a soin do déclarer que 
cette exclusion (de l’exercice de la puissance paternelle) emporte 
la privation de tous les droits qui dérivent de la puissance pater
nelle (art. 3).

De même, la commission de révision du code civil déclare que 
« les déchéances encourues en vertu des articles 7, i; 2, et 8, 
« § 2, entraînent la perte pour les père et mcrc du droit de con
te sentir à l’option de nationalité, au mariage, à l'adoption, ît la 
« tutelle officieuse, â l’émancipation et à l’engagement volon- 
« taire de leurs enfants et descendants ».

Alors que nous avons en vue de limiter l’exercice de la puis
sance paternelle dans l'intérêt des en'unts. d'enlever aux parents 
les droits de garde, d’éducation et de correction qui leur ont été 
conférés par la loi civile, le ministre de la justice et la commis
sion de révision du code civil vont beaucoup plus loin : ils s'at
taquent au principe, même de la puissance paternelle; ils propo
sent d’enlever aux père et mère indignes tous les droits qui 
dérivent de la paternité.

Nous demandonsla déchéance de la puissance paternelle stricto 
sensu; les Chambres sont saisies de propositions tendant à sup
primer la puissance paternelle lato sensu.

La dillérencc est sensible, et elle explique l'attitude (pie nous

(19) JolRN, tins Titus., 1890, tr  7-4-1.
(20 I jg fdation pour la protection de l'enfance. Bruxelles, 

F. llayez, 1890.

prenons dans ce débat. En adoptant nos conclusions, le tribunal 
n’empiétera pas sur le domaine du législateur, dont le champ 
d’action reste encore suffisamment vaste.

Au surplus, il importe de remarquer que l’adoption, en France, 
de la loi sur la protection des cillants maltraités ou moralement 
abandonnés, n’a pas eu pour effet de clore toute discussion sur 
le point de savoir si, a côté du pouvoirde prononcer la déchéance 
complète de la puissance paternelle, continue it subsister, comme 
par le passé, le droit de prendre toutes les mesures commandées 
par l’intérêt de l’enfant (21).

M. Didier croit que, sous le régime de la nouvelle loi, les 
tribunaux français conservent le droit de limiter l’exercice de la 
puissance paternelle, toutes les fois que le principe de la puis
sance paternelle n’est pas en question, ce qui arrive lorsque les 
termes de la loi de 1889 ne permettent pas de prononcer la 
déchéance, ou bien quand la demande, portée en justice, se 
borne à une simple restriction de l’exercice de l’autorité pater
nelle.

XU. J’ahorde enfin une dernière question que soulève le pro
cès : Le ministère public est-il recevable à mettre en mouvement 
l'action qui tend â priver les parents des droits de garde, d’édu
cation et de correction sur la personne de leurs enfants?

Logiquement, cet examen aurait dû précéder l’argumentation 
relative au fondement de l'action elle-même ; mais le droit du 
ministère public me semble tellement évident, que je pourrai 
me contenter de rappeler le principe de son intervention.

En matière civile, le ministère public poursuit d'office l’exécu
tion des lois qui intéressent l’ordre public (art. 40, S 2, de la loi 
du 20 avt il 1810).

« Il agit  po u r  l’o rd te  pub l ic ,  il dé l ibè re ,  il d iscerne  le cas 
« d 'o rd re  public  qui se p résen te ,  le m épr is  de la loi ou l'alms 
« qui réclame, et  il soum et  à la jus t ice  à la fois les c i rconstances  
« où il in terv ient,  et les motifs qui lui font c ro ire  qu e  l 'o rd re  
« public  doit  ê tre  écouté, toujours écouté.  » ( l iéq .  de M. le p r o 
c u re u r  généra l  Ch . Fa id er , p récédan t  l’a r rê t  de la cour  de c a s sa 
tion d u o  mai 1881, Be u ;. Jim., 1881, p. 637.)

Les lois qui ,  d ’après l’express ion  de  Béai ., son t  des t inées  à 
m ain ten ir  l’o rd re  dans  la famille,  qui l ien t  en tre  eux les m e m 
bres de toutes ces petites sociétés na tu re l les  don t  l’agrégation  
civile forme la g rande  famille,  ces lois n ’inléresscnt-cl les pas la 
société tout  en t ière  ?

Le bien général de la société exige qu’il ne soit pas lait abus 
des droits dérivant de la puissance paternelle ; de plus.il n’est 
pas permis à l’autorité publique de s’abstenir, lorsque son inter
vention est réclamée par ceux à qui elle est nécessaire à raison 
de leur incapacité.

Combien effrayante cependant peut paraître l’intervention du 
ministère public dans l'intimité des ménages !

Cette intervention ne sera jamais que subsidiaire à celle des 
parents et alliés. Il serait désirable que l’initiative d’une demande 
semblable à celle de l’espèce, vint toujours de la famille, et que 
l'enfant y trouvât la sollicitude, la protection et les bons exem
ples qui lui manqueraient auprès de ses père et mère. On ne sau
rait toutefois se faire beaucoup d’illusions â cet égard, et il est à 
craindre que l’obligation de protéger les enfants matériellement 
et moralement abandonnés n’incombe en grande partie aux par
quets. Mais il s’agit ici, non d'une œuvre de répression, mais 
(l’une (ouvre de protection à laquelle la justice est associée. Les 
officiers du ministère public n'useront de la faculté qui leur est 
donnée qu'on cas de nécessité évidente, pour le salut de ceux 
auxquels leur âge ne permet pas de se protéger eux-mêmes. 
C'est là une œuvre d’humanité à laquelle les magistrats ne sau
raient, sans manquer à leur mission, rester indifférents, et qui 
(■lèverait singulièrement la grandeur de leur rôle social (22).

Xlll. En résumé, que demandons-nous? Les défendeurs n’exer
cent pas les droits que la loi leur a confiés dans l'intérêt, pour la 
protection de leurs enfants mineurs; le père subit une détention 
qui se prolongera jusqu'au l''r avril 1894: il est donc dans l’im
possibilité de surveiller ses enfants, de veiller sur leur sort, de 
(éprimer leurs écarts de conduite, devoirs dont il s’était d'ailleurs 
complètement désintéressé en vivant séparé de sa famille et en 
se livrant à la paresse et à la débauche ; ht mère ne s’acquitte 
pas mieux que son mari de ses obligations à l’égard de leurs 
enfants communs : elle ne s’inquiète pas de leur conduite, elle 
ne se soucie pas de faire valoir des droits qui, à défaut de son 
mari, lui appartiennent ; et rien ne permet d’espérer que de ce 
côté la situation puisse s’améliorer dans l’avenir.

Uuel est, d'un autre côlé, le sort des quatre filles issues de ce

78‘2

(21) Did ie r , loc. cit., p. 73.
(22) Voir, dans ce sens, la circulaire de la Chancellerie Iran- 

| çaise, du 21 septembie 1889.
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ménage? Les trois plus jeunes sont internées dans l’institut de 
Beenieni ; l'Etat exerce sa mainmise sur elles et se charge de 
leur éducation jusqu’à leur majorité ; l’aînée seule est libre, et 
est livrée à tous les hasards d’une existence qui n’est pas sans 
reproche.

La mesure que nous sollicitons n’aura donc d'efficacité que 
vis-à-vis d’elle seule : née le 27 juin 1874, elle n’atteindra sa 
majorité que le 2.7 juin 1897. Jusqu’à cette époque, elle sera sans 
guide et sans frein.

Ce que nous demandons donc, c’est un minimum de déchéance 
pour les parents. Ils ont méconnu tous leurs devoirs ; ils n’ont 
exercé aucun des droits que leur confère la loi pour la protection 
de leurs enfants.

11 reste une jeune fille à sauver de la honte et de la déprava
tion ; vous la confierez à un homme de bien, qui essayera de la 
ramener dans la voie de l’honneur et du travail.

Si ses sœurs étaient libérées par le gouvernement avant leur 
majorité, la même protection leur serait nécessaire. Vous les 
remettrez donc aussi entre les mains de ce même homme de 
bien, qui veillera sur elles, et qui remplira la mission à laquelle 
ont failli leurs malheureux parents. »

L e  T r i b u n a l  a  r e n d u  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  ;

Jugement. — « Vu les conclusions de M. le procureur du roi ;
« Revu le jugement de défaut-jonction de cette chambre, en 

date du 29 avril 1893, enregistré ;
« Attendu (pie le défendeur G..., quoique régulièrement assi

gné, n’a pas constitué avoué;
« Attendu que le défendeur Moreau, qunlitate qua, déclare 

s’en référer à justice;
« Entendu le défendeur G... en ses dires et observations ;
« Attendu que la puissance paternelle est d'ordre publie; que 

l’article 40 de la loi du 20 avril 1810 attribue formellement au 
ministère public le droit d’agir d’office, en matière civile, non 
seulement dans les cas spécifiés par la loi, mais encore lorsque 
l'intérêt de l’ordre public exige son intervention;

« Au fond :
« Attendu qu’aux termes des articles 372 et 373 du code civil, 

l'enfant reste sous l'autorité de ses père et mère jusqu'à sa majo
rité ou son émancipation; qne le père seul exerce cette autorité 
durant le mariage ;

« Attendu que la puissance paternelle n'est [dus aujourd’hui 
ce qu’elle était à Home et dans les pays de droit écrit, un droit 
créé en faveur du père sur la personne et sur les biens de ses 
enfants; que le code civil, suivant la tradition des pays coutu
miers, la considère comme une conséquence du devoir de pro
tection (pie la nature impose aux parents dans l'intérêt des 
enfants; que telle est la pensée que l'orateur du Tribunal expri
mait dans la séance du 3 germinal an XI, en disant : « 11 faut 
« remarquer que l’autorité des père et mère sur leurs enfants, 
« n’ayant directement d’autre cause ni d’autre but ([tic l'intérêt 
« de ceux-ci, n’est pas. à proprement parler, un droit, mais seu- 
« lement un moyen de remplir, dans toute son étendue et sans 
« obstacle, un devoir indispensable et sacré. » (Locré , t. 111, 
p. 341);

« Attendu que la volonté des auteurs du code était à cet égard 
si formelle, qu’il avait été même proposé de substituer les mots 
îles droite cl des devoirs des pères, on les mots de l'autorité pa
ternelle, aux mots puissance paternelle, qui étaient trouvés hors 
de proportion avec l’idée qu'ils étaient destinés à exprimer, et 
qui n'ont été conservés que parce qu’ils étaient l’expression 
reçue (discussions du conseil d'Etat; séance du 2ü frimaire an X; 
Locré , t. 111, p. 317) ;

(c Attendu, dès lors, que la puissance paternel le n’est pas 
absolue; que l’intention du législateur a été de ne pas laisser 
celle-ci sans frein judiciaire, et de prendre en considération, 
avant tout, l'avantage de l’enfant ;

« Attendu que, si les tribunaux ne peuvent prononcer la dé
chéance de la puissance paternelle, aucun texte ne leur donnant 
ce pouvoir, néanmoins il est de doctrine et de jurisprudence 
qu'il leur appartient de restreindre, de modifier et même d'en
lever aux parents l'exercice des attributs de cette puissance, 
notamment des droits de garde, de correction et d’administration 
légale des biens, si l’intérêt des enfants exige impérieusement 
cette mesure ;

« Attendu que l’intérêt des enfants ou des pupilles est égale
ment la base de l’article 444 du code civil, qui prononce l'ex
clusion de la tutelle, et même la destitution des fonctions de 
tuteur des gens d'une inconduite notoire ou dont la gestion 
atteste l’incapacité ou l’infidélité ; qu’il y a lieu, par analogie, 
d’étendre cette disposition au père, administrateur légal pendant 
le mariage ;

ir Attendu qu'il conste des documents verses et des autres élé

ments de la cause, que G... a, depuis plusieurs années, aban
donné sa femme et ses enfants; que sa conduite et sa moralité 
sont mauvaises ; qu’il a été condamné par le tribunal correction
nel de Lille, le 19 décembre 1879, pour outrages publics à la 
pudeur, et que l'instruction a démontré qu’il est d’une grande 
immoralité, et ne remplit aucune des obligations en vue des
quelles la puissance paternelle lui a été accordée;

« Attendu que l’épouse G... vit également séparée de son 
mari, est de mauvaise moralité, s’adonne à la boisson, et ne sur
veille point ses enfants, qui sont abandonnés à eux-mêmes ; que 
l'une de ses filles, âgée de 19 ans, est sortie de l’hôpital, où elle 
avait été admise atteinte d’une maladie honteuse; que les trois 
autres, âgées de 17 ans et demi, 14 et 10 ans, courent les rues, 
chantent dans les cafés, où elles se livrent à la mendicité ou à la 
débauche ;

« Attendu que ces faits révèlent, de la part des défendeurs, 
la méconnaissance de leurs devoirs d’époux, de père et de mère; 
qu’en présence de l’immoralité du défendeur et de la conduite 
de la défenderesse, on ne peut méconnaître que l’intérêt de leurs 
enfants mineurs est en péril, et exige qu'ils soient soustraits à 
l'iniluenen des mauvais exemples qui leur sont donnés, et qu’il 
échet de retirer aux défendeurs l'administration de la personne 
et des biens des dits enfants ; que, dans l’espèe, il y a donc lieu 
d’acctmillir les conclusions prises en ordre subsidiaire par M. le 
procureur du roi ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en ses conclusions 
M. de IIoon, substitut du procureur du roi, statuant contradic
toirement entre toutes les parties, autorisant la défenderesse G... 
à ester en justice, et rejetant toutes conclusions autres ou con
traires, dit que les droits de garde, de correction sur la personne 
de leurs quatre enfants légitimes mineurs, le pouvoir d'intervenir 
dans l’éducation de ceux-ci et le droit d’administrer leurs biens, 
sont enlevés aux deux défendeurs G...; confère ces droits au 
sieur Mesldagh, Hilaire-Marie-Benoit, domicilié à Schaerbeek, rue 
des Palais, 73, trésorier de la Société protectrice des enfants mar
tyrs ; dit qu’en cas de refus de celui-ci, ou s’il était dans l'impos
sibilité de remplir ces fonctions, ou si l’intérêt des mineurs l'exi
geait, il sera pourvu à son remplacement par le Tribunal sur 
requête présentée par le ministère public; condamne les époux 
G... à tous les dépens... » (Du 10 juin 1893.)

Observations. — Sur la première question ; Cour- 
trai, 8 février 1890 (Basic., 1890, III, 183); réq. de 
M. le procureur général Faider (Re l g . Jud., 188], 
p. (457).

S u r  la  s e c o n d e  q u e s t io n ,  la ju r isp r u d en ce  para it  bien  
établie : L ièg e ,  2 5  n o v e m b r e  1891 (Basic., 1 8 9 2 ,1 1 ,  121); 
L a u r e n t , t. IV, n ” 2 7 4 ;  G. Le l o i r , ('ode de la  p u i s 
sa n ce  p a te r n e lle , p. 12, n o te  1.

Cette jurisprudence consolidera l’œuvre du Batronage 
des enfants moralement abandonnés, dont les plaintes 
ont été entendues au Congrès d’Anvers, et celle des 
enfants martyrs. Ces deux sociétés, réunies dans une 
entente parfaite, ont placé actuellement plus de cinq 
cents enfants chez des particuliers, où ils sont surveillés, 
t‘t où leur avenir est assuré.

.Mais il y aura lieu souvent de réclamer l’interven
tion des tribunaux, lorsque des parents avides réclame
ront leurs progénitures, au moment où les enfants 
deviennent - productifs », ainsi que le fait remarquer 
fort justement M. le substitut de Hoon.

NOITIINATIONS ET  D É M I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .

J ustice de pa ix . — J uge . —  Nomination. Par arrêté royal 
eu date du 20 mai 1893, M. Calevvaert, avocat, juge suppléant à 
la justice de paix du canton d’Alost, est nommé juge de paix de 
ce canton, en remplacement de M. Verlynde, démissionnaire.

T ribunal de première  instance. —  Gr e f f ie r . - Démission. 
Par arrêté royal en date du 26 mai 1893, la démission de 
M. Ghenet, de ses fonctions de greffier du tribunal de première 
insianee séant à Mons, est acceptée.

J ustice de pa ix . —  Gr e f f ie r . —  Démission. Par arrêté royal 
en date du 26 mai 1893, la démission de M. Sénésal, de ses 
fonctions de greffier de la justice de paix du canton d’Audenarde. 
est acceptée. 11 est admis à taire valoir ses droits à la pension.

A'Hani;e T t p o j f ’ïphiq ue. m e  a u x  Choux,  4 9 ,  à  Bruxelles.
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LES PRINCIPES RATIONNELS
DE

L’ASSURANCE OUVRIÈRE.
Conséquences prochaines et éloignées du système 

des assurances en Allemagne (*).

Cette nouvelle étude, des plus rem arquables, du doc
teur Schoenfei.d, m érite à tous égards qu’on s’y arrête . 
Elle a été tout récem m ent couronnée par l’Académie 
royale de Belgique, sur rapport très élogieux de 
MM. Mesdacii deteii Kiele, Banning et Hector Denis. 
(Prix Adelson Castiau.)

Deux citations, fragm ents de discours du prince de 
Bismarck, forment l’épigraphe et donnent la caracté
ristique du socialisme d’E ta t, prôné par l’auteur. C’est, 
du reste, avec une prédilection visible qu’il cite les 
paroles incisives e t les comparaisons pittoresques dont 
l’illustre homme d’E ta t aim ait à ém ailler ses discours.

Le chapitre prem ier analyse brièvem ent les r e v e n d i 
c a t io n s  d e s  c la s s e s  i n f é r i e u r e s , ainsi que les déclara
tions •• solennelles e t prudhommesques -> des coryphées de 
l’ancienne école classique, fustigée par une citation 
heureuse de Carlyle.

Il précise le rôle que devrait jouer l’E tat dans le con
flit des intérêts, et estim e que, ni la liberté pure et sim
ple, ni la charité, ne sauraien t résoudre pratiquem ent 
les questions sociales. Après avoir constaté que * ce 
•> sont les partis extrêm es qui se m ontrent les parti- 
” sans les plus absolus d’une large intervention des pou- 
” voirs publics, » il fait resso rtir la nécessité de la pré
voyance personnelle, de ce « grand ressort moral 
» sans lequel aucune solution ne sera possible ni du- 
- rable. »

» Le rôle des pouvoirs publics est de confectionner 
•< une bonne législation sociale, équitable et pratique
•* et d’en surveiller l’exécution intelligente......; mais
•• c ’est en premier lieu à l’énergie individuelle du tra - 
•> vailleur qu’il incombe de le prém unir contre la misère 
•> par invalidité. «

Il devrait égalem ent payer sa prime d’assurance, 
fournie par tous les au tres  citoyens, sous forme d’im
pôts multiples. En concédant la liberté de participer à 
l ’assurance subventionnée, « on favorisera les ouvriers 
les mieux situés et les plus éclairés, tandis que la masse 
des autres, rendus encore plus misérables par le con
traste , tomberont dans leurs vieux jours à charge de la 
bienfaisance. «

f) Par le docteur Heniii Sciioenfeld, president d’honneur de 
la Caisse de pensions du Corps médical belge, etc. — Bruxelles. 
1892, Société belge de Librairie. Prix : 2 fr.

De là, la nécessité de V a s s u r a n c e  o b l i g a t o i r e , traitée 
dans le chapitre II. I /au teu r stigmatise le défaut de 
prévoyance dans nos classes moyennes et supérieures, 
lesquelles “ ne prêchent pas d’exemple à l’encontre de la 
” bourgeoisie allemande et anglaise, chez laquelle l’as- 
« surance sous toutes ses formes tend à devenir la 
» règle. - En l’absence de cette initiative, venant d’en 
haut, il a bien fallu, tou t instinctivem ent, recourir à 
l'assurance obligatoire, *< admise comme une mesure 
» toute naturelle, * lorsqu’on a fondé les caisses de 
prévoyance des bouilleurs. Depuis, elle a été étendue à 
d’autres domaines et surtout, « elle a été adoptée par 
” une grande nation, mieux habituée, il est vrai, aux 
» réflexions philosophiques et bien plus disciplinée par 
•’ l’obligation scolaire et par le service m ilitaire per- 
« sonnel. •. Insensiblement, l’idée fait son chemin, 
même en dehors de l’Allemagne; il en estquestion dansla  
libre Angleterre, et le Sénat français vient d’en adopter 
le principe (2 m ars 1893) dans la loi sur les Caisses de 
retraite  des ouvriers m ineurs, re tra ite  obligatoire pour 
les ouvriers et les patrons qui doivent y contribuer, 
chacun par un versem ent de 2 p. c. îles salaires. L’obli
gation prend un pied dans le code du travail ; elle en 
aura bientôt pris quatre! on le verra  en Belgique comme 
en France.

En Allemagne, l’obligation de l’assurance n ’est plus 
contestée ni même discutée. « Mal accueillie au début 
» par l’industrie, elle a fini par rallier bon nombre des 
’> adversaires de la prem ière heu re ..., en présence du
- capital énorme déjà amassé, des prem iers résultats 
” connus et du grand but hum anitaire et social à attein- 
» dre. ” L’ouvrier commence à com prendre la valeur 
pécuniaire attachée à sa personne, à apprécier le d r o i t  
à la re tra ite , droit payé en partie  de ses deniers et sub
stitué à l’ancien système de la charité précaire et éner
vante. La loi répudie, du reste, formellement l’assim ila
tion des prestations légales aux secours formés par 
l’assistance publique, *• l’assurance se réfère au siège du
- travail et nullem ent au domicile de l’ouvrier. »

Le nouveau système am ènera indubitablem ent une 
augm entation des impôts directs; mais il en résultera 
aussi une atténuation considérable des dépenses de l’as
sistance. Les sacrifices pécuniaires seront, dans tous les 
cas, - amplement contre-balancés par la tendance visi-
- ble de la nouvelle législation à dim inuer l’antago- 
v nisme entre le travail et le capital. »

Ces m e s u r e s  d ’a p a i s e m e n t  sont exposées dans le 
chapitre III qui détaille tous les avantages offerts aux 
assurés, des faveurs qui sortent des règles ordinaires 
de l’assurance et qu’aucune compagnie no saura it 
offrir : pourcentage avantageux aux petits salaires, 
possibilité d’in terrom pre et de reprendre les verse
ments, modération des primes à payer par l’ouvrier, 
impossibilité de perdre le bénéfice des versem ents effec
tués lors des changements d’usine et même de m étier, 
certaines restitutions; la remise complète des cotisa
tions aux assurés malades ou se trouvant sous les
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arm es; “ partou t une application bienveillante de la loi, 
” notam m ent dans les laveurs accordées au début aux 
•• vieillards qui, selon les règles mathématiques, auraient

été privés de tout droit au fonds de pension duquel 
” ils n ’avaient guère ou même pas du tou t contribué. »

Pour se rendre un compte exact des bienfaits de la 
loi et de l’hum anité avec laquelle elle est appliquée, il 
faut lire les notes et surtou t les nombreux tableaux 
dont ce chapitre est enrichi et qui ne sont pas suscep
tibles d’ê tre  analysés. Insistons simplement sur l’apai
sement notable qui se manifeste sur le terrain  ju rid i
que : “ Les relations entre le travail et le cap ita l......
» sont devenues beaucoup plus correctes...... tous les
» droits et devoirs son réglés si m inutieusement que 
•’ les procès en revendication d’indemnité sont devenus

une rare té , presque une impossibilité. •• Presque toutes 
les causes d’irrita tion  ont disparu avec le nouveau sys
tème d’assurance; telle est au moins l ’opinion de la plu
part des industriels allemands que M. Sciioenfei.d a 
cru devoir consulter, avant d'affirmer ses préférences 
pour le mode suivi en Allemagne. Il signale particu
liérem ent, et avec raison, l’heureuse influence qu’exerce 
la nouvelle législation sur l’hygiène des ateliers et des 
usines ainsi que sur le m arché du travail.

A cette large et féconde règlem entation, il oppose la 
mesquinerie du projet de loi sur le louage de services 
déposé par le gouvernement belge •> œuvre de légistes 
" plutôt que d’économistes et d’hommes d’E tat. ><

Le chapitre IV est l’un des plus intéressants de ce 
livre instructif : il groupe sous douze chefs toutes les 
critiques et les objections que la nouvelle législation a 
provoquées. Plusieurs sont fondées, partiellem ent du 
moins; d’autres reposent sur des appréciations inexactes 
et des données controuvées, et ce sont justem ent les 
dernières qui, suivant notre au teur, ont faussé si long
temps l’opinion publique dans les pays de langue fran
çaise. U a le courage de s’attaquer franchem ent à Paul 
Leroy-Bkaui.if.u, Cii. Grau et à leurs satellites belges 
qu'il accuse sans détour d’avoir méconnu et même 
calomnié la législation allemande. Il est indéniable que 
certaines citations de l’honorable docteur démontrent 
à suffisance des omissions graves et des assertions 
hasardées dans les publications qu’il prend à partie.

Nous ne pouvons en tre r dans les multiples détails de 
ce chapitre qu’il faut lire et méditer dans son entier. 
Disons seulement que certaines questions fort graves 
touchant le droit au travail et l’immixtion éventuelle de 
la politique socialiste dans le taux des pensions, sont 
traitées avec une hau teur de vues à laquelle les publi
cations antérieures de M. Sciioenfei.d nous avait habi
tués.

A propos du reproche d’obscurité et de complications, 
l ’auteur donne un exposé lucide et suffisamment détaillé 
de tout le système, pour prouver « qu’au fond le méca- 
■> nisme est simple, que les complications sont appa- 
» ren tes; que tout s’enchaîne logiquement, d’une logique 
» parfaite et formidable. -> Le tableau de la page 59 
indique le coût total de la triple assurance contre m ala
dies, accidents..., il ne s’élève qu’à 17 francs par an et 
par ouvrier, chiffre fort modeste qui contraste singu
lièrem ent avec la cotisation obligatoire imposée (par un 
simple a rrê té  m inistériel!) aux cantonniers pour la 
seule assurance contre la vieillesse. (Voir p. 82.)

Le chapitre V tra ite  de l’extension des assurances 
allemandes à d’autres pays, notam m ent à la F rance et 
à la Belgique.

Après avoir exposé, avec une prédilection marquée, 
les tendances socialistes qui se font jo u r en A ngle
terre, dans toutes les classes, y compris le clergé a n 
glican et catholique; après avoir signalé les ten ta ti
ves françaises sur le terrain  des assurances ouvrières, 
il s'occupe de leurs applications à notre pays. Les hom
mes d’E tat belges qui se sont succédés au pouvoir n ’ont 
su se rallier ni au système de liberté presque absolue, 
consacrée par la législation de la Grande-Bretagne, ni

au régime de l’obligation existant en Allemagne et 
en Autriche : les m inistres, libéraux et catholiques, se 
“ défient de la liberté et n ’osent cependant pas impo- 
•’ ser l’obligation de la prévoyance, par des mesures 
» générales du moins. Et cependant tous nos partis po- 
” litiques sont d’accord su r l’insuffisance notoire de 
■’ notre législation ouvrière, et à chaque occasion pro- 
” pice tel ou tel membre de nos Chambres réclame la 
•’ discussion de l’un ou l'au tre  projet de loi, déposé de- 
" puis longtemps. » Notre au teu r énumère toute une 
série de lois restées en souffrance, malgré leur carac
tère d’urgence incontestable. » Ce n’est certainem ent 
” pas le bon vouloir de po rter remède à une situation 
» menaçante qui manque dans les régions supérieures, 
” c'est la persévérance dans la  volonté, c’est l’énergie 
” dans l’action qui se trouvent en défaut. C’est la dissé- 
•’ m ination des études et des projets dans les différents 
” m inistères qui nuit à l’esprit de suite et à la succes- 
» sion logique des réform es sociales, c’est enfin l’ob- 
” struction parlem entaire, tris te  résultat de nos luttes 
” politiques, qui empêche la discussion pratique et le 
’> vote réfléchi de projets de loi dont on se plaît pour- 
» ta n t à escompter d’avance l’efficacité, dans les circon- 
■> stances les plus solennelles. »

La dernière phrase est une allusion discrète, ou in
discrète, à une déclaration ronflante du dernier dis
cours du trône, •• que notre  législation sociale n’est 
’• inférieure à celle d’aucune autre nation ! « Bien que 
cette phrase a it été placée dans la bouche du roi et pa
raphrasée à peu près dans les mêmes termes par le rap
porteur de la réponse, tan t de la Chambre que du Sénat, 
nous trouvons l’assertion passablement audacieuse ; des 
projets mal coordonnés qu’on n’éprouve aucune hâte de 
voter, ne constitue pas une législation.

Nous recommandons le liv re  que nous venons d’an a
lyser fidèlement à l’attention de nos lecteurs. Bien écrit, 
dans un style vif et avec une grande indépendance d’al
lures, il intéresse et in stru it : toutes les classes sociales, 
mais surtout celles dites d i r i g e a n te s ,  le liront avec 
profit.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C ASSATIO N  DE BELCIQOE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

11 a v r il  1893.

COUR DE CASSATION. — TERRITOIRE. —  DECISION SOU
VERAINE.

Est une decision en fait, échappant au contrôle de la cour de cas
sation, celle qui constate qu'une localité déterminée (Rolduc) fuit
partie du Limbourg cédé, non de l'empire d’Allemagne.

(MERTENS G. MAltTEXS.)

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 2, 3, 
6 et 60 du code électoral; 8, 9, dH 17, 1318, 1319, 1320, 1321, 
1330, 1351, 1352 et 1353 du code civil ; 1er de la loi du 4 juin 
1839, interprété par la loi du 1er juin 1878, en ce qu’il décide que 
le défendeur est Belge, parce que son père, né à Rolduc, a fait la 
déclaration admise par la loi du 4 juin 1839, tandis que Rolduc 
ne tait pas partie du Limbourg cédé, comme le dit l’arrêt dénoncé, 
mais de l’empire d’Allemagne :

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate, conformément aux do
cuments produits, que le défendeur est né à Anvers, le 16 novem
bre 1851 ; que son père, né à Rolduc, arrondissement de Maestricht, 
le 17 avril 1808, a déclaré, le 10 avril 1841, son intention de jouir 
du bénéfice de la loi du 4 juin 1839 ;

« Que le même arrêt constate encore que la localité de Rolduc 
fait partie du Limbourg cédé ;

« Attendu que cette constatation en iail échappe à la censure 
de la cour :

'< Attendu qu’en déduisant des faits ainsi établis que le défen-
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(leur est né en Belgique d’un père belge, l’arrêt dénoncé n’a pu 
violer aucun des articles cités au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport H. le conseiller 
D e  I I o n d t , et sur les conclusions conformes de M . M è i . o t ,  premier 
avocat général, rejette... » (Du H avril 1893.)
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TR ILU N AL CIVIL DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Hamoir, juge.

2 2  a v r il 1893.

ÉTABLISSEMENT P U B L IC .— LEGS UNIVERSEL. —  REDUCTION.
FR U ITS. —  DROITS DE SUCCESSION.

L’établissement public qui n’est autorisé à accepter un legs uni
versel que sous réduction de certaine somme, fait siens tous les 
fruits depuis le jour du décès jusqu'à celui de l'arrêté d’autori
sation, sans avoir à en abandonner aucune partie aux héritiers 
du sang qui ont provoqué la réduction.

Kl ceux-ci ont à supporter les droits de succession sur la somme 
qui leur est réservée par l'arrêté royal opérant réduction du 
legs universel.

(GILLET C. LES HOSPICES CIVILS DE LIÈGE.)

J u g e m e n t . — « Attendu que, par testament olographe du 
25 octobre 1889, Mlle Victorine Dubois, rentière, à Liège, a 
institué les hospices civils de cette ville ses légataires universels ; 
qu'aux termes d’un arrêté royal du 13 septembre 1892, la com
mission administrative des dits hospices a été autorisée à accep
ter le legs universel dont il s’agit sous déduction d'une valeur de 
350,000 francs ;

« Attendu que l’action dirigée par les demandeurs en qualité 
d’héritiers légaux de la de cujus contre la commission défende
resse a pour objet : 1° de faire condamner celle-ci à leur payer 
tout au moins les intérêts légaux à partir du jour du décès de 
Mlle Victorine Dubois sur la somme de 350,000 fr. leur attribuée 
par l’arrêté royal susmentionné ; 2° de voir dire par le tribunal 
qu’ils ne seront pas tenus de payer les droits de succession et 
autres s’élevant approximativement à 50,000 francs ;

« A. En ce qui concerne le premier point :
« Attendu que les hospices civils, personne morale, ont, au 

même titre qu’une personne civile, qualité pour être institués 
légataires universels d’une succession; que, cette qualité, ils la 
puisent dans la loi et nullement dans l’arrêté royal d’autorisation, 
qui n’est qu’une mesure administrative ;

« Que, partant, ils sont, en cas d’inexistence d’héritiers réser
vataires, ce qui se présente dans l’espèce, saisis de (dein droit 
par la mort du testateur, et en vertu de l’art. 1000 du code civil, 
de tous les biens de la succession ;

« Attendu que cet article 1006, combiné avec l’article 1005, 
donne donc, dès le jour du décès h l’administration instituée, 
non seulement le droit à la chose léguée, mais aussi le droit aux 
fruits ;

« Attendu que l’arrêté royal qui a statué sur la demande des 
héritiers du sang et autorisé les hospices à accepter le legs sous 
condition, ne peut en aucune façon modifier la nature du legs 
fait par la demoiselle Dubois sans porter atteinte à la loi ; que, 
dès lors, les hospices conservent leur qualité de légataires uni
versels avec tous les effets inhérents à ce titre, et notamment avec 
le droit aux fruits ;

« Attendu, en conséquence, que l’arrêté royal, en n'autorisant 
les hospices civils à accepter le legs universel que sous déduction 
d’une valeur de 350,000 francs, n’a pu avoir pour conséquence 
que de faire rentrer la susdite valeur dans la succession ab intes
tat, et ce à partir du jour de l'arrêté royal ;

« Que, dès lors, tous les fruits perçus antérieurement sont et 
doivent rester la propriété exclusive du légataire universel ;

« B. En ce qui concerne le second point :
« Attendu que les droits de succession constituent un imjiôt 

dû par tous ceux qui recueillent à titre successif; que l'arrêté 
royal ayant fait rentrer dans la succession ab intestat une valeur 
de 350,000 francs, c’est dans cette succession que les héritiers 
du sang vont puiser les sommes qui leur seront attribuées; que, 
partant, ils seront tenus, de ce chef, de tous les droits de suc
cession qui seront la conséquence de leur participation à l’héré
dité ;

« Attendu que les termes de l’arrêté royal ne dérogent en rien 
aux principes généraux ; qu'en effet, si, d’une part, en attribuant 
aux iiéritiers du sang une valeur de 350,000 francs, il a pris en 
considération la somme restant disponible, déduction faite des

legs et charges de la succession, il n’a pu, d’autre part, compren
dre dans ces charges les droits dus au fisc, par la raison que le 
chiffre rapporté dans l’arrêté royal, et qui a été pris comme base 
de la somme à allouer aux hérétiers, comportait un montant de 
fr. 965,537-54, y compris les droits de succession;

« Que ce chiffre, qui devait constituer l’avoir de la succession, 
a été puisé dans le rapport même de la commission des hospices, 
adressé à l’autorité conqiétente et a été établi sans qu’il ait été 
tenu compte des droits dus au fisc; qu’en effet, la commission, 
après avoir exposé que l'avoir total de la succession, défalcation 
des legs et charges, comportait un total de fr. 965,537-54, ajoute 
que si l’on en déduit encore les droits de succession, cette der
nière laissera un disponible net d’environ 825,000 francs;

« Attendu donc, qu’en prenant pour base de répartition la 
somme citée à l’arrêté royal, le gouvernement n’a eu en vue que 
la somme lui renseignée par la commission des hospices, y com
pris les droits de succession, ce qui implique manifestement chez 
lui l’intention de laisser à la charge des héritiers du sang les 
di'oits de succession dus à raison de la somme qu’ils sont appelés 
h recueillir ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B o n j e a n ,  juge suppléant, 
faisant fonctions de procureur du roi, en son avis conforme, et 
donnant acte aux demandeurs de ce que la commission des hos
pices a reconnu devoir les intérêts au taux légal à dater du 
17 septembre 1892, jour où l’arrêté royal a paru au Moniteur ; 
dit les demandeurs mal fondés en leur action et les condamne 
aux dépens... » (Du 22 a\: il 1893. — Plaid. MMCS W a r r a n t  et
N EU JEAN'.)

790

TRIBUNAL CIVIL DE NIONS.
Présidence de M. Dotez.

3 ju in  1892 .

D I V O R C E . —  C O N D A M N A T I O N  A  U N E  P E I N E  C R I M I N E L L E .  
F A I T S  A R T I C U L É S  P O S T E R I E U R E M E N T  A  L A  R E Q U E T E .

L’article 232 du code civil est devenu sans application possible en 
Belgique depuis que la législation pénale a aboli les peines infa
mantes.

Le vol qualifié commis par l’un des époux, et puni de huit années 
de réclusion, ne constitue pas une injure grave pour l’autre 
époux, et ne peut donner lieu au divorce.

La requête en divorce, prescrite par l’article 236 du code, doit 
détailler les faits ; des faits di/férenls ne peuvent être articulés 
postérieurement que s’ils sont de nature à fortifier ou à préciser 
les premiers chefs de la demande.

L’observation de ces principes est surtout nécessaire lorsque le 
défendeur, faisant défaut, n’a pas connaissance des motifs de 
divorce énoncés dans les conclusions prises à l’audience.

(OLDRECHTS C. OLIVIER.)

J u g e m e n t . —  «  Attendu que la demande en divorce est basée 
en ordre principal sur l’article 232 du code civil, et en ordre 
subsidiaire sur l'article 231 relatif à l’injure grave ;

« Attendu que l'article 232 exige, pour que la demande soit 
justifiée, la condamnation de l’époux défendeur à une peine 
infamante ;

« Attendu que la peine de huit années de réclusion, pronon
cée par la cour d’assises du Hainaut, le 24 juin 1887, contre le 
défendeur, du chef de vol qualifié, n’est pas une peine infa
mante ;

« Attendu que si semblable peine était considérée comme infa
mante sous l’ancienne législation, au point d'entraîner l’assimi
lation du condamné h un cadavre, il n’en est heureusement plus 
de même aujourd’hui ; que le législateur de 1867, voulant res
treindre le droit de punir aux plus strictes nécessités d’une jus
tice vraiment sociale, a supprimé d’une manière absolue l’infa
mie légale, dernier vestige des temps où la peine était regardée 
avant tout comme un acte de vengeance ; que la législation 
actuelle, empreinte de bienveillance et de générosité pour les 
condamnés, a pour but principal l’amendement et l’amélioration 
du délinquant, de manière qu’il puisse, à l’expiration de sa 
peine, retrouver dans la société la place qu’il occupait avant sa 
chute ;

« Attendu que l'on ne saurait interpréter la loi en ce sens que 
le condamné libéré pourra être exclu de sa famille, et que son 
conjoint aura la faculté de rompre le lien du mariage, sans atta
cher à la peine, telle qu’elle est comprise aujourd'hui, un effet 
contradictoire à son but ;

« Qu’il faut donc décider qu’en abolissant l’infamie légale, le 
législateur a entendu supprimer toutes les conséquences de celle-
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ci, et spécialement la conséquence la plus grave, celle que con
sacrait l'article 232 du code civil ;

« En ce qui concerne la demande subsidiaire basée sur l'ar
ticle 231 du code civil :

« Attendu qu’il est impossible de considérer le l'ait de vol dont 
le défendeur s'est rendu coupable comme constituant une injure 
grave pour la demanderesse ; qu’il en est de même des deux 
lettres produites par l’épouse Olivier; que la première de ces 
lettres, en date du 13 janvier 1892, loin d’être injurieuse, est 
absolument irréprochable tt tous égards, et que si, dans la 
seconde, le défendeur, pour engager sa femme à abandonner sa 
demande en divorce et à lui laisser ses enfants, a eu recours à 
de regrettables procédés d’intimidation, on ne peut certes pas en 
conclure qu’il se soit rendu coupable d’injure grave ;

« En ce qui concerne l’offre de preuve faite par la demande
resse dans sa conclusion prise à l’audience du 28 mai 1892 :

« Attendu qu’aucun des faits articulés dans la conclusion sus
dite n’a été mentionné dans la requétej prescrite par l’article 236 
du code civil ; que celle-ci ne s’appuyait que sur la condamna
tion criminelle encourue par le défendeur et sur des menaces 
que ce dernier aurait proférées depuis cette condamnation pour 
le temps où il serait mis en liberté ; que les faits dont la deman
deresse sollicite aujourd’hui la preuve et qui tous sont antérieurs 
à l’arrestation du défendeur, n’ont rien de commun avec cette 
condamnation ni avec ces menaces ; qu’ils ne sont de nature ni 
à fortilier, ni à préciser la demande, primitive avec laquelle ils 
n’ont point de rapport ;

« Qu’il échet d’autant moins d’accueillir la demande d’enquête 
relative aux dits faits, que ceux-ci n’ont pas été signiliés au 
défendeur, qui n’en a pas eu légalement connaissance et n’a pas 
été mis à même de préparer sa défense ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï Al. le juge Lëuuquin en son 
rapport, et Al. Pehix, substitut du procureur du roi, en son avis 
conforme, statuant par défaut contre le défendeur, écartant 
comme non recevable l'offre de preuve faite en conclusions par la 
demanderesse, déclare la dite demanderesse non fondée en son 
action, l’en déboute et la condamne aux dépens... » (Du 3 juin 
1 8 9 2 .  — Plaid. Ale E m i l e  J o t t k a n d . )

Ob s e r v a t io n s . — I. En disant que la peine de la ré 
clusion n’est pas une peine infam ante, le tribunal de 
Mons a énoncé une vérité  incontestable, que personne 
n’a jam ais contredite.

Mais lorsque, un peu plus loin, le tribunal déclare 
qu’avec l’infainie légale doit d isparaître  également la 
cause de divorce de l’article 232 du code civil, pour le 
m otif que celle-ci serait la conséquence de celle-là, le 
jugem ent fa it une pétition de principe : il oublie que 
c’est précisém ent cette concordance qu’il faudrait éta
blir. Car toute la question est de savoir si la dénomina
tion de peine infam ante a été employée intentionnelle
m ent p ar le législateur, ou bien si ce n’est là qu’une 
façon abrégée de désigner les peines prononcées par les 
tribunaux crim inels, les dénominations actuelles des 
peines n’existant pas à cette époque.

Cette difficulté d’in terprétation , le tribunal semble 
l’ignorer. P ou r lui, il n ’est pas douteux que le but des 
auteurs du code civil a été de perm ettre à l’époux inno
cent de faire dissoudre son m ariage avec un conjoint 
couvert d ’infamie. Dès lors, comme le code pénal de 
18G7 a supprim é (et ceci est exact) l’infamie légale 
avec toutes les conséquences qui en dérivent, il est évi
dent, conclut-on, que la conséquence la plus grave, celle 
de l’article 232 du code civil, a disparu également.

Or, il a  été dém ontré sans réplique — et les discus
sions du conseil d’E ta t le prouvent à toute évidence — que 
le législateur du code civil n ’a pas eu du tout l’intention 
qu’on lui prête. Mais, selon les term es d'un jugem ent 
du tribunal de ±\ivelles, *• il a considéré les peines dites 
» i n f a m a n t e s  comme constituant une cause de divorce,
•’ parce qu’il a  admis qu’on ne pouvait imposer à un 
” époux l’obligation de vivre à côté de celui qui s’é tait 
» rendu coupable de faits en traînant une peine de la 
« gravité de celles auxquelles il a ttribuait la qualiflca- 
« tion d’infam antes ».

Il est vrai, la jurisprudence, très divisée sur la ques
tion, a parfois justifié l’opinion que nous défendons par 
d’assez mauvaises raisons : ainsi en est-il d’un jugem ent 
du tribunal de Liège (Cl o e s  et B o n je a n , t. X X III, p. 1154)

qui énonce que, « quoique le législateur du code pénal 
” de 18G7 a it changé la dénomination des peines crimi- 
’> nelles en afflictives et infam antes ou infamantes seule- 
•’ m ent, il n’est pas permis de supposer que, p a r  ce seu l  
" c h a n g e m e n t  d e  d é n o m i n a t i o n , il ait entendu modi- 
» fier la loi civile sur le divorce Ceci est une erreur 
évidente. Le code pénal de 1867 a  fait autre chose qu’un 
simple changement de dénominations. Il a incontesta
blement voulu supprim er l’infamie légale avec toutes les 
conséquences qui y étaient attachées par les lois pénales 
ou civiles, et sur ce point la doctrine du tribunal de 
Mons est inattaquable. La seule question qui puisse être 
discutée selon nous, et qui nous semble devoir être réso
lue comme nous l’indiquons, est de rechercher s’il faut 
considérer comme une conséquence de l’infamie légale 
la  cause de divorce de l'article 232 du code civil.

Or, voici quelques éclaircissements à cet égard :
Il y avait, à l’époque du code civil, deux sortes de 

peines pouvant être prononcées par les tribunaux cri
minels : des peines afflictives (lesquelles é ta ien t toutes, 
par le fait même, infamantes) e t des peines infamantes 
seulement. La term inologie actuelle n e ta it pas connue. 
P a r  le mot <• peine infam ante •<, l’article 232 comprend 
donc les peines les plus graves existant sous l’ancienne 
législation pénale ; ce sont, pour parler le langage d’au
jourd’hui, les peines criminelles. Depuis 18G7, les peines 
infamantes seulement ont disparu ; mais les peines adlic- 
tives existent encore. L’artic le  232 n'a donc pas cessé 
d’être applicable.

En c e  sens ,  v o y e z  D i s s e r t a t i o n  de M. M a s i u s , pu
b l iée  da n s  Cloes  e t  B o n j e a n , t .  XXIII, p. 9 5 3 ;  P a n ii . 
b e l g e s , V° D iv o r c e  ; Cloes  e t  B o n j e a n , t. X X III, p. 1154; 
P a s ic ., 1878,  III, 2 1 0 ;  P a s ic . ,  1881 ,  III, 5 4 ;  C o n tra  : 
P a s i c ., 1878 ,  III, 27 .

Chose curieuse, les cours d’appel ni la cour de cas
sation n’ont été appelées, à no tre  connaissance, à statuer 
su r cette controverse.

II. Le jugement de Mons, qui néglige ces considéra
tions, s’attache longuement à dém ontrer que la condam
nation d’un des époux à une peine de réclusion, ne peut 
être pour son conjoint un m otif équitable de rompre le 
lien conjugal. En apparence, c’est l’article 232 qu’il 
s’occupe surtout d’écarter ; en réalité tous ses arguments 
concernent presque uniquem ent les conclusions subsi
diaires de la demanderesse, basées sur l’artic le  231.

Les argum ents du tribunal sur ce point appellent les 
mêmes objections que jadis les observations que présen
ta it L a u r e n t , l’ém inent professeur, sur cette question. 
C'est toujours de l’époux coupable que l’on se préoccupe : 
on ne songe pas au dem andeur, dont les droits d’époux 
doivent aussi être respectés. Il est très vrai que la peine 
em portera ainsi, sous le rapport que nous examinons, 
un effet contradictoire à son but, mais il en est toujours 
ainsi lorsque les droits de plusieurs personnes et leurs 
in térêts sont en opposition. P our l’amendement de l’époux 
coupable, il importe évidemment qu’il puisse ren tre r dans 
son foyer, revoir sa famille, retrouver les affections qui 
l’ont entouré jadis et qui, peut-être, sauront cette fois 
mieux le préserver des dangers et des chutes. Cela est 
incontestable. Mais il faut cependant ne pas oublier que 
l'époux innocent a des droits également que son conjoint 
a méconnus. Dans le cas présent, par la condamnation 
qu’il avait encourue, par le crim e qu’il avait commis, le 
mari s’était mis volontairem ent dans l’impossibilité ab
solue de rem plir aucun des devoirs du m ariage, rappe
lés aux articles 212, 2 )3  et 214 du code civil, et aucun 
des devoirs de l’autorité  paternelle (article 203 du code 
civil). Quelle injure plus grande peut être commise par 
un époux envers l'au tre , e t quel plus juste m otif peut-il 
exister pour le législateur de laisser à l'époux innocent 
tout au moins la faculté de rom pre le lien conjugal s’il 
le désire ? Car comment, après une condamnation pour 
un fait aussi grave qu’un vol qualifié, la vie conjugale, 
toute de confiance réciproque et de mutuel abandon, est
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elle possible ? Comment l’autorité  sur les enfants sera- 
t-elle exercée ?

En France, ob le droit de punir a été également res
trein t, comme chez nous, “ aux plus strictes nécessités 
» d’une justice vraim ent sociale”, le législateur de 1884, 
en rétablissant le divorce aboli sous la R estauration, a 
fait revivre la cause de divorce de l’artic le  232 du code 
civil. Le projet Naquet, adopté par la prem ière Cham
bre, adm ettait même le divorce contre l’époux condamné 
à une peine simplement correctionnelle pour vol, escro
querie, abus de confiance ou pour outrage public à la 
pudeur. Mais le Sénat a rejeté ces causes nouvelles, esti
mant avec raison qu’il é ta it préférable d’en laisser appré
cier la gravité p ar les m agistrats : ceux-ci peuvent, 
suivant les circonstances, leur a ttribuer le caractère de 
l’injure grave.

III. Sur la dernière question traitée p a rle  jugem ent de 
Mons, la jurisprudence et la doctrine sont extrêm em ent 
divisées. Très généralem ent, on s'accorde à adm ettre 
sans difficulté le dem andeur à invoquer, à chaque moment 
du procès, des faits qui se seraient produits postérieure
ment au dépôt de la requête prescrite par l’article 236 
du code, voire après les enquêtes (C o n tr a  : Arntz, t. Ier, 
n° 412). Mais quand le dem andeur, au cours des débats, 
et même avant l’admission de la demande, sollicite d’être 
admis à prouver des faits a n c ie n s  qu’il a négligé, par 
oubli ou par ignorance, de détailler dans sa requête au 
président, les décisions des cours et des tribunaux sont 
très contradictoires. Qu’on en juge par l’exposé qui suit :

Doit être admise, sans restrictions aucunes, la preuve 
de tous faits pertinents anciens, bien qu’ils ne soient pas 
compris dans la requête et même s’ils constituent une 
cause différente de divorce (1). (Bruxelles, 15 février 
1844, Belg. Jud., 1844, p. 371 ; Bruxelles, 4 août 1868, 
Bei.g.Jud., 1871, p. 1413; civil, Bruxelles, 15 décembre 
1853, Bei.g. Jud., 1854, p. 934; civil, Nivelles, 3 ju ille t 
1872, Basic., 1872,111 , 237).

Doit être admise, la preuve de faits pertinents anciens 
même non compris dans la requête, s’ils ne constituent 
que des moyens nouveaux, et non une cause nouvelle de 
divorce; ou, en d’au tres term es, s'ils ren tren t dans la 
catégorie des causes déterminées sur lesquelles est basée 
la  requête (Laurent, tome III, nos 226 et 227 ; 
Bruxelles, 12 juin 1889, Journ. des Tribun., p. 929; 
Cassation belge, 22 février 1844, Belg. Jud., 1844, 
p. 1456).

Doit être admise, la preuve de faits pertinents anciens 
même non compris dans la requête, s’ils ne constituent 
pas une cause différente de divorce, et, en outre, à la 
condition qu’ils se ra ttach en t intim em ent aux griefs 
énoncés dans la  requête e t qu’ils soient de natu re  à les 
éclairer et à les fortifier (Arntz, tome Ier, n° 412; 
Bruxelles, 13 décembre 1889, Journ. des Tribun., 1889, 
p. 1512; civil, Mons, 3 juin 1892, ci-dessus; civil, 
Liège, 28 juillet 1880, Cloes et Bonjean, 1881, p. 664).

Après le dépôt de la requête, le dem andeur ne peut 
plus même compléter l’exposé de sa demande : s’il veut 
proposer des moyens nouveaux, il doit in ten ter une nou
velle action (Wii.lequet, D u  d i v o r c e , p. 137 ; Baudry- 
Lacantinerie, P r é c i s  d e  d r o i t  c i v i l , t. Ier, n° 692) (2).

L’incertitude des tribunaux et de la doctrine s’explique 
par la grande obscurité de la loi. La jurisprudence qui

79.4

(1) Celte doctrine s’appuie sur la nécessité d’appliquer le droit 
commun en l’absence de dérogation expresse. D’ailleurs, dit l’ar
rêt du 4 août 1868, « la généralité de l’article 247 ne permet pas 
« de restreindre le droit du juge à la seule admission des faits 
« compris dans la requête remise au président du tribunal en exé- 
« cution de l’article 236. »

(2) Nous ne citons pas d’autre jurisconsulte français que Bau- 
DRY-L.ACANTiNERiE,dont le Précis de droit civil a été écrit après la 
loi de 1884, qui a rétabli, avec le divorce, l’ancienne procédure 
des articles 234 et suivants du code civil. Les auteurs français 
plus anciens ne s’occupent que de la séparation de corps, pour 
laquelle l’article 873 du code de procédure n’exige qu’une requête

prévaut est celle que consacre le jugem ent reproduit 
ci-dessus. Mais il faut le reconnaître : la distinction est 
délicate e t fragile. Dans l'espèce, la cause déterminée de 
divorce prévue à l’artic le  231 du code, l’injure grave, 
é ta it alléguée subsidiairement dans la requête, ainsi que 
des menaces et des violences. La cause n’était donc pas 
changée : pour la fortifier, la demanderesse alléguait 
seulement des faits nouveaux. Mais ceux-ci étaient, par 
leur date comme par leur caractère, sans le moindre 
rapport avec les faits articulés dans la requête. Il y 
avait, en outre, cette circonstance particulière que le 
défendeur défaillant ignorait les griefs dont il venait 
d’être parlé pour la prem ière fois à l’audience. Dans ces 
conditions, il était équitable de refuser l’enquête solli
citée.

•JURIDICTION COMMERCIALE.
TRIBUNAL DE CONINIERCE D’ANVERS.

Première chambre. —  Présidence de M. Carpentier, juge.

8  m ai 1893.

ARBITRE. — DÉSIGNATION. —  INTÉRÊT ÉVENTUEL CONNU 
DANS LA CAUSE. —  VALIDITE. —  JUGE ET PARTIE. 
NULLITÉ. —  RÉCUSATION POUR LES MEMES CAUSES.

N'est pas mille, la stipulation par laquelle les parties désignent 
un arbitre qui aura à juger des contestations entre elles, quand 
cet arbitre a un intérêt dans la contestation, par suite de la res
ponsabilité' éventuelle qu'il pourrait encourir du chef de l’inexé
cution de la convention en litige, lorsque les parties n’ont pu 
ignorer cette circonstance lors de la convention, et alors que la 
stipulation dont question ne saurait être considérée comme con
traire à l'ordre public, l’arbitre n’étant pas en réalité juge et 
partie dans la cause (1).

Les arbitres, étant de véritables juges, peuvent être récusés pour 
les mêmes causes que le juge ordinaire, mais les motifs de récu
sation ne doivent être admis que s'ils n’existaient pas, ou si les 
parties n’en ont pas eu connaissance au moment où les arbitres 
ont été choisis (2).

Spécialement, quand un architecte, nommé arbitre, a assigné l’une 
des parties en payement des honoraires que celle-ci s’est obligée 
à lui payer pour la surveillance des travaux litigieux, elle est 
en droit de le récuser par application de l’article 378, 6°, du 
code de procédure civile.

(VANDEN DRIES C. VAN HOMBERGEN.)

J u g e m e n t . — «Vu l’exploit d’ajournement du 23 novembre 1892, 
tendant au payement de la somme de 3,300 francs à titre de 
dommages-intérêts, du chef d’inexécution de la convention aux 
termes de laquelle le défendeur a entrepris pour le demandeur 
la construction d’une maison ;

« Attendu que le défendeur soutient que le tribunal serait 
incompétent pour connaître de la demande, parce qu’aux termes 
de la convention des parties, le sieur Gervais, architecte à Anvers, 
a à juger comme arbitre des contestations relatives aux travaux 
et fournitures effectués ;

« Attendu que le demandeur n’est pas fondé à prétendre que 
la stipulation invoquée serait frappée de nullité, qu’en admettant 
même que le sieur Gervais préditait un intérêt dans la contestation 
à raison de la responsabilité éventuelle qu’il pourrait encourir 
du chef de l’inexécution de la convention en litige, le demandeur 
ne pouvait ignorer cette circonstance lors de la convention ; 
qu’elle ne l’a pas empêché d’accepter le sieur Gervais comme

contenant sommairement les faits : aussi enseignent-ils sans res
trictions que tous faits quelconques doivent toujours être accueillis 
s’ils sont pertinents. D’autre part, une loi française du 20 avril 
1886 (postérieure à l’ouvrage de B a u d r y - L a c a n t i n e r i e ,  2e édit.) 
a modifié complètement les articles 234 à 232 du code, de telle 
sorte que les œuvres les plus récentes des auteurs français sont 
sans intérêt sur cette matière.

(1) D a l l o z ,  Rép., V° Arbitrage, n° 341 ; Pand. b e l g e s ,  V° E x
pertise civile, nos 353, 356, 357, 358, 378.

(2) P a n d .  b e l g e s , V° Arbitrage-Arbitre, n°s 169, 170, 172, 
173, 174.
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arbitre; qu’il ne peut dès lors, de sa seule volonté, modifier sur 
ce point la convention, alors que la stipulation dont question ne 
saurait être considérée comme contraire à l'ordre public, l’arbi
tre n’étant pas en réalité juge et partie dans la cause ;

« Attendu que le demandeur prétend, en outre, récuser le 
sieur Gervais ; qu’il éebet d’examiner si cette prétention peut être 
admise ;

« Attendu que les arbitres, étant de véritables juges, peuvent 
être récusés pour les mêmes causes que le juge ordinaire, mais 
que les motifs de récusation ne doivent être admis que s’ils n’exis
taient pas, ou si les parties n’en ont pas eu connaissance au 
moment où les arbitres ont été choisis, puisque, si tel n’étant le 
cas, elles auraient évidemment renoncé à se prévaloir de ces 
motifs ;

« Attendu qu’il est constant qu’un procès est intenté au 
demandeur par le sieur Gervais, qui lui réclame le payement 
d’une partie de ses honoraires, que le demandeur s’était obligé à 
lui payer pour la surveillance des travaux litigieux ; que M. le 
juge de paix du troisième canton d’Anvers, auquel la contestation 
est déférée, a sursis à statuer jusqu’à ce que le présent litige ait 
été vidé ;

« Attendu que, dans ces circonslances, le demandeur est en 
droit de récuser le sieur Gervais par application analogique de 
l’article 378, § 6, du code de procédure civile, qui dispose (pie 
le juge peut être récusé s’il y a procès civil entre lui et l’une des 
parties ;

« Attendu que les parties ne s’étant pas mises d'accord sur la 
désignation d’un arbitre en remplacement du sieur Gervais, il y 
a lieu pour le tribunal de se déclarer compétent;

« Attendu, au fond, qu’en présence des affirmations contradic
toires et non justifiées, en ce qui concerne le point de savoir si 
le défendeur a exécuté ses engagements, il échet de désigner un 
expert aux lins ci-après mentionnées ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, avant faire 
droit au fond, désigne M. Charles Dens, architecte à Anvers, en 
qualité d'expert aux fins de spécifier quels sont les travaux effec
tués qui ne seraient pas conformes aux conditions de l'entreprise 
et quels sont ceux qui devaient être effectués, et qui ne le seraient 
pas encore, d'indiquer la différence entre le coût des travaux tels 
qu’ils sont effectués et celui des travaux tels qu’ils auraient dû 
l’être, comme aussi la différence entre le prix des matériaux em
ployés et celui des matériaux qui auraient dû être employés au 
dire du demandeur, ainsi que le coût des travaux qui devraient 
être effectués ; délègue M. le juge II. T i e m a n  pour recevoir le ser
ment de l’expert ; réserve les frais... » (Du 8 mai 1893. — Plaid. 
MM08 O s c a r  H â v e  et K i g i d i o t t i .)

CIRCULAIRE m iN IS TÉ R IE LLE .
Communication aux inculpés des ordonnances et arrêts 

de non-lieu.
M. le m inistre de la justice a adressé à MM. les pro

cureurs généraux l’im portante circulaire que voici :

Bruxelles, 25 mai 1893.
Monsieur le procureur général,

Il me semble équitable que l’inculpé soit averti de l’ordonnance 
de non-lieu dont il bénéficie.

Je vous prie, en conséquence, de prendre les mesures néces
saires pour qu’à l’avenir tout inculpé, résidant dans le royaume 
au moment où ne sera plus susceptible de recours l'ordonnance 
de non-lieu rendue à son profit sur tous les chefs, soit averti de 
l’existence et de la date de cette ordonnance, dans un très bref 
délai, par une lettre du parquet de la cour ou du tribunal qui a 
décidé en dernier ressort qu’il n’y avait pas lieu à poursuivre.

Le Ministre de la Justice, 
J u i . e s  L e  J e u n e .

Observations. — La mesure est bonne. Elle com
prend évidemment les a rrê ts  des chambres des mises en 
accusation, puisque la recom m andation est étendue aux 
a rrê ts  de la cour. Les mots que nous soulignons : en  
d e r n i e r  r e s s o r t  sont de trop et déplacés. La mesure 
eût même pu être étendue à l’ordonnance de non-lieu 
contre laquelle le p rocureur du roi exerce son recours 
devant la cour d'appel, ca r l'inculpé peut avoir in térê t 
à y produire un mémoire de défense.

BIBLIOGRAPHIE.
Catalogue méthodique et chronologique des sources et 

des ouvrages principaux relatifs à  l'histoire de tous 
les Pays-Bas jusqu’en 1598 et à l ’histoire de Belgique 
jusqu’en 1830, p a r  H e n r i  P i r e n n e ,  professeur à  l’université 
de Gand. iGand, H. Engelcke, éditeur, 1893).

Le livre de M. Pirf.nne contient d’intéressantes indi
cations qui concernent le droit ; il mériterait déjà d’être 
signalé ici à ce titre, s’il ne constituait, d’ailleurs, à tous 
égards, un précieux instrument d’information.

Il n’est point de jou r où, dans la pratique, il ne faille 
rem onter au delà des codes; parcourez les décisions de 
j ustice, vous constaterez à quel point s’impose la nécessité 
de fouiller la tradition juridique. M. Pirenne a consacré 
un chapitre aux coutumes, édits et ordonnances, un autre 
à l’histoire du droit, un troisième à l’histoire constitution
nelle, qui se subdivise en divers paragraphes renseignant 
les ouvrages généraux, les travaux sur les institutions de 
nos diverses provinces, les études relatives aux institu
tions centrales de l’E tat. Le ju riste , on le voit, pourra 
faire son profit de l’ouvrage. L’auteur a, d’ailleurs, 
conçu son livre de manière à rendre aisées les investi
gations bibliographiques concernant les pays qui nous 
avoisinent, l’Allemagne, la France et les Pays-Bas. Il a 
pris pour modèles, en effet, l’ouvrage de Daiii.mann et 
Waitz (1), qui est classique, et la bibliographie de l’his
toire de France de M. Monod (2), le fondateur de la 
I ie vu e  h i s to r iq u e .  Il lui a suffi d’indiquer sous chacun 
de ses paragraphes les numéros qui y correspondent 
dans ces ouvrages, pour augm enter d’au tan t l’utilité de 
son oeuvre. D’autre part, le volume comprend, outre la 
bibliographie relative à l’histoire du royaume des Pays- 
Bas de 1825 à 1830, la bibliographie historique de l’en
semble des Pays-Bas jusqu’au X V II” siècle, époque à 
laquelle s’accomplit la scission du Sud et du Nord.

D’autres divisions du volume sont encore de nature à 
intéresser le jurisconsulte, notam m ent celles qui con
cernent notre histoire économique et notre histoire 
ecclésiastique. Il est impossible de se rendre compte de 
la portée d’une législation si l’on ignore les conditions 
économiques de la société à laquelle elle s’applique. 
C’est renoncer également à comprendre le passé que de 
se borner à une notion vague des rapports qui s’v trou
vaient établis entre l’E tat et l’Eglise. Sans doute, l’an 
cien régime est loin de nous, il s’en faut cependant qne 
l’on puisse en faire abstraction. Le passé se mêle au pré
sent plus qu’on ne le pense communément, surtou t dans 
les lois. Prenons au hasard une espèce soumise aux t r i 
bunaux, une question de nationalité par exemple. A pre
mière vue, la solution en paraîtra  devoir être fort sim 
ple : un individu est né en Belgique, on conteste qu'il 
soit Belge; il n ’est pas à même d’établir directem ent que 
son père, né également en Belgique, fut Belge ; mais il 
produit un ex tra it de l’acte de baptême de son aïeul 
dressé en Flandre sous l’ancien régime. Cet ex tra it 
au ra-t-il quelque valeur pour établir la nationalité de 
l’aïeul et, partan t, celle du descendant?

Suivant un principe qui est d’origine féodale, l’homme, 
sous l’ancien droit, appartenait en principe au sol comme 
la plante qui y pousse ; la nationalité se déterm inait par 
le lieu où l’on naissait. Si l’acte de baptême m entionnait 
la naissance de l’aieul en Flandre, il n’y aurait point de 
difficulté ; mais l’acte ne fait point mention du lieu de la 
naissance. Q u i d j u r i s  alors? La cour de cassation a eu 
l’occasion, en 1884 (14 ju ille t 1884, Belg. Jud., 1884, 
I». 1265), de trancher la question : elle étab lit que, 
d’après un principe inscrit dans un décret du Con
cile de Bàle de 1431, le fait d’avoir reçu le baptême en 1 2

(1) D a i i i .m a n n ’s  quellenkunde tler Deutschen geschichte. Quel- 
len und Bearbeitungen der Deutschen geschichte neu zusammen- 
gestellt von W a i t z . 3e edit. Gottingen^lSSd.

(2) Paris, 1888.
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un lieu pouvait produire l’effet de la naissance en ce 
lieu ; que cette règle de droit canon recevait son appli
cation dans les provinces belges, à moins que la cou
tume, comme par exemple celle du Uainaut, ne refusât 
expressément cet effet au baptême. La cour déclare, en 
ou tre , que, sous le droit nouveau, les ex traits des regis
tres de baptême continuent à faire pleine foi, et elle 
casse la décision qui lui est soumise. L’a rrê t relate les 
anciens auteurs et les textes du XVIIe et du XVIIIe siè
cles sur lesquels il se fonde. L’exemple est rem arquable, 
il démontre à quel degré s’impose au ju riste  dans les 
affaires d’obligation de posséder des notions précises 
sur l’ancien droit et fait voir, en même temps, de quel 
alliage était formée la législation de nos provinces.

M. Pirenne n’a point eu le dessein de dresser une 
bibliographie jurid ique, on ne trouvera naturellem ent 
pas dans son livre ce que celui-ci n ’annonce point; l’ou
vrage n’en rendra  pas moins, à l’occasion, de grands 
services aux ju ristes ; il in troduira et dirigera les non 
initiés dans un milieu que l’on ne peut explorer sans 
guide. Quant aux initiés, ils seront reconnaissants à 
M. Pirenne, non seulement d’avoir facilité désormais 
leurs recherches, mais encore de leur avoir signalé 
m ainte dissertation qui, sans lui, leur au ra it échappé. 
Chacun, d’ailleurs, rendra hommage au zèle scientifique 
qui a  inspiré l’au teu r e t qui lui a permis de mener cette 
nouvelle œuvre à  bonne fin, tout en poursuivant, ainsi 
que l’attestent les études, a ju s te  titre  fort rem arquées, 
qu’il a récemment publiées : ses travaux sur le Moyen 
âge.

Bibliographie des discours prononcés en Belgique aux 
audiences et séances solennelles, par L é o n  L o s s e a u , avocat, 
candidat notaire. Liège, imprimerie Vaillant, 1893, 64 pages 
in-8°.

Ce travail est e x tra it du Bulletin de la Société lié
geoise de Bibliographie. La prem ière partie a seule 
paru  ; elle est consacrée à nos cours. P a r  ordre chrono
logique, l’auteur indique pour chaque cour les discours 
imprimés, les recueils où ils se trouvent, en entier ou 
par extraits, le sujet tra ité , parfois des pièces qui s’y 
rattachent. Pour la  cour de cassation, il n’y a point de 
lacune. Il non est pas de même des cours d’appel, les 
discours de ren trée n ’ayant que rarem ent été imprimés 
avan t 1830. Peu t-ê tre  la presse périodique contient-elle 
à cet égard quelques renseignements et quelques frag
m ents auxquels il au ra it été intéressant de renvoyer. 
Le premier discours cité, pour la cour impériale île 
Bruxelles, c'est celui du substitu t procureur général 
Mercx, de 1810, se term inan t par ce cri : V iv e  le p u i s 
s a n t  E m p e r e u r , v i v e  la  f é c o n d e  I m p é r a t r i c e  !

L’auteur nous annonce une suite consacrée aux dis
cours de rentrée des conférences du Barreau.

V A R IÉTÉS .
La condamnation de la duchesse de Sutherland.

En matière civile, le juge anglais peut infliger une peine à la 
partie qui viole volontairement, soit son jugement, soit l’une de 
ses ordonnances. Le conjoint divorcé, condamné à payer une 
pension à son ex-conjoint, ne s’acquitte-t-il pas, par exemple, à la 
date fixée, il est appréhendé au corps et emprisonné pour une 
offense à la magistrature, qui prend la qualification technique de 
contempt of court.

Le duc de Sutherland, décédé à la fin de 1892, avait légué il 
sa seconde femme une partie considérable de son opulente for
tune, un million il quinze cent mille francs de revenu. Le fils 
du duc, le duc de Sutherland actuel, contesta la validité du tes- 
tamenl. Dans l'instance engagée à ce sujet, certains papiers 
délaisses par le défunt furent, par ordre de justice, placés entre 
les mains d’un séquestre, sous les yeux duquel les parties furent 
autorisées à les examiner. Au jour fixé pour cet examen, la 
duclics.se, s’étant rendue en personne chez le séquestre et s’étant

mise à dépouiller les papiers, se saisit tout à coup d’une lettre 
et la jeta au feu.

La Haute Cour d’Angleterre de qui émanait la mise sous séques
tre, a condamné de ce chef la duchesse à un emprisonnement de 
six semaines et à une amende de 0,230 francs.

Dans un affidavit, c'est-à-dire dans une déclaration écrite et 
assermentée, faite devant un oflicier public, la duchesse avait, 
comme suit, expliqué sa conduite :

« Parmi les lettres sous séquestre, il s'en trouvait une que le 
« duc m’avait écrite pendant une excursion qu’il avait faite 
« en 1886. Apercevant cetle lettre, je ne dis rien aux personnes 
« qui m’entouraient et je la jetai au feu. L’avocat de mon bcau- 
« fils, le duc actuel, m’interpellant aussitôt, je lui dis que cette 
« lettre n’avait aucun rapport avec le procès et quelle concer
te nait un différend assez désagréable qui s'était produit à l’époque 
« que j’indique, entre une servante et le maître d’hôtel. Cette 
« lettre, le duc me l’avait écrite, à moi ; elle était de telle nature 
« que, dans ma pensée, il n’y avait aucunement lieu de la con
te server et qu’elle pouvait être détruite, sans que je fisse rien qui 
« fut en opposition avec l’ordre de la cour et m’exposasse à 
« commettre un contempt of court. Je l'ai jetée au feu en prê
te scnce de toutes les personnes qui se trouvaient dans l’appar- 
« teinent.

te J’ai reproduit dans un autre affidavit, au mieux de mes sou
te venirs, le contenu de cette lettre, mais je serais peinée que, à 
« moins que la cour n’en juge la lecture nécessaire, ma déclara
it tion en ce point fût rendue publique. En ce qui me touche per
te sonnellement, elle ne contient rien qui ne puisse être publiée? 
« Mes objections concernent d’autres personnes, dont l’une est 
et vivante et l’autre décédée ; le duc aurait bien certainement 
« désiré que ce qui les touche dans cette lettre ne fût point 
« divulgué. H aurait incontestablement voulu que cette lettre 
et fût comprise parmi celles qu’il m’avait donné pour instruction 
« de détruire.

et Maintenant que j’apprends que l’acte que j ’ai commis est 
« coupable, je m’en excuse auprès de la cour. Je me soumets à 
et ses ordres. Je lui donne l’assurance que si j’avais eu la moin- 
ee dre pensée que cette lettre fut l’un des papiers qu’elle avait 
« donné ordre de conserver, je ne l'aurais pas détruite, mais 
<t j ’étais fermement convaincue qu’elle était ma propriété, que 
« j’avais le droit d’en faire ce que je voulais, et qu’en la délrui- 
« sant je ne faisais que me conformer aux dernières volontés du 
et due. Je n’ai pas eu un instant l’idée que l’on pouvait la consi- 
« dérer comme l'un des papiers du duc. »

Le résumé du juge, c’est-à-dire le jugement lui-même, rencon
tre ces explications en ces termes :

« La duchesse a commis un acte qui, autant que nous le 
sachions, est sans précédent et qu’il est impossible de ne pas 
considérer comme d’une nature très grave. Il avait été allégué 
de son côté que certains des documents dont il s’agit étaient 
destinés, d'après le désir du duc, à être détruits après sa mort. 
La duchesse a même été plus loin, et elle a dit que c’étaient 
dns documents que, d’après elle, le duc actuel aurait désiré 
voir détruire sans qu’ils fussent vus par aucune autre personne 
que lui-même. Je me rappelle exactement la décision que j’ai 
rendue : j’ai dit expressément que je ne pouvais consentir à 
la destruction d’aucun document en possession du défunt ; 
cela était hors de question. L’affaire a donc pris la forme 
d’une requête présentée par la duchesse, requête tendante à ce 
qu’elle fut autorisée à voir elle-même les documents — ceux-ci 
demeurant sous la garde du séquestre — autorisée à les voir avant 
que personne autre les vit, à mettre à part ceux qu’elle visait 
spécialement, pour être soumis ensuite au duc actuel et à être 
placés sous scellés, s'ils étaient d’accord. C’est à quoi consen
tirent les conseils du duc.

<t Qu’est-il arrivé? 11 est certain, et il est d’ailleurs non dénié 
que la duchesse a distrait l’un de ces documents. Elle paraît 
l’avoir dissimulé dans sa main pour l’examiner ensuite, puis, 
profilant de l'occasion, elle l’a jeté dans le foyer, de telle façon 
qu’avant que personne put l'en empêcher ou soupçonner ce 
qu’elle allait faire, le document a été entièrement consumé. Si 
ce que déchire le solicitor du duc actuel doit être accepté, elle 
aurait, sur l’observation que sa conduite aurait immédiatement 
provoqué de sa part, riposté par cetle parole excessive : « C’était 
te une lettre que mon mari ,m’avait adressée avant mon 
« mariage ; je ferai ce qui me plaît, vous n’êtes ici que par tolé- 
« rance. » Il m’est impossible de ne pas faire remarquer qu’il y 
avait là une grave erreur. 11 me parait évident que le projet de 
se mettre en possession de ce document ou de tout autre de l’es
pèce doit a\oir été prémédité par la duchesse — je ne dis aucu
nement, cela va de soi, qu’il lui a été suggéré par ses con
seils — et je ne peux m'empêcher de penser que la demande qui 
m’a été laite cachait une arrière-pensée.
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« J’estime que cette requête m’a été présentée aux fins de faire 
connaître l’occasion d’accomplir ce qui a été fait ; dans les circon
stances de la cause, il m’est impossible de m’arrêter à une autre 
conclusion. Cette intention a été mise à exécution par un acte de 
fraude et un acte de violence. 11 ne peut être méconnu que cet 
acte ne constitue un contempt o[ court grave, le conseil de la 
duchesse ne l’a pas contesté. C’est une offense grave à la cour 
que de détruire un document placé sous la garde d’un officier 
commis par elle ; de plus, il y a grave offense envers elle à ten
ter d’entraver le cours de la justice, en supprimant une pièce 
pouvant être d’une grande importance au procès. L'affidavit de 
la duchesse, en ce qu’il exprime ses regrets et présente des excu
ses, est en situation, mais je ne pense pas qu’elle aurait pu faire 
autre chose que présenter des excuses : on ne peut oublier que, 
lorsque le mal est fait et est irréparable, des excuses ne peuvent 
être regardées que comme une méthode facile d’expier ses torts.

« La duchesse poursuit ses explications en disant ce qu’était le 
document et ce à quoi elle se croyait tenue par l’ordre de la cour. 
Dans l’un de ses affidavits, elle a déclaré que la lettre lui était 
adressée par le duc et, dans un autre, elle en a donné le con
tenu ; je juge inutile de le rendre public. 11 a été remarqué, et la 
chose aura frappé tous ceux qui ont entendu la lecture des affi
davits faite devant la cour, qu’il y a une contradiction absolue 
entre les déclarations qu’elle a faites, quant à la lettre, dans son 
affidavit et celles qu’elle a faites, au dire du conseil du duc et 
du séquestre, au moment de la suppression du document.

« Elle déclare maintenant avec détails que c’était une lettre que 
le due lui avait adressée. Il n’est pas douteux, au contraire, après 
les déclarations que ces gentlemen ont faites, qu’elle a dit alors 
que c’était une de ses lettres, à elle, au duc. Quelle est celle de 
ces déclarations qu'il faut accepter? Je ne me crois pas tenu de 
décider laquelle de ces deux versions est la vraie, ou d’examiner 
plus avant l'affaire sur ce point, car il n’existe aucun moyen de 
pousser plus loin les investigations. Une personne, qui détruit 
un document qui n’a été vu que par elle, rend impossible que 
l’on accepte ses déclarations au sujet de ce doeumeut, alors qu’il 
y avait pour elle un intérêt, fût-ce le moindre, h dissimuler son 
contenu.

« Je ne puis donc accepter ses déclarations en ce qui con
cerne ce contenu. Je n’ai point à me prononcer sur la question 
de savoir si ultérieurement elle pourra bénéficier de cette sup
pression, mais je ne peux admettre que, ainsi qu’elle le prétend, 
elle ignorût la portée de l’ordre donné par la cour et les obliga
tions qu’il lui imposait.

« Les représentants du duc actuel demandent que justice soit 
faite... 11 m’est impossible de trouver dans la cause aucune cir
constance atténuante, sauf les excuses auxquelles j’accorde la 
valeur qu’elles comportent. Justice doit être faite en cette affaire 
comme en toute autre. Aucun tribunal ne peut tolérer une grave 
atteinte à son autorité et une entrave des plus sérieuses au cours 
de la justice. 11 y a quelques années, dans l’affaire de miss Skip- 
worlli, les principes, d’après lesquels il y a lieu de proportionner 
la peine dans les cas de contempt of court, ont été mis en lumière. 
Dans cette affaire, il y a eu condamnation du gentleman coupa
ble h une amende de 500 livres et à un emprisonnement de trois 
mois. Les circonstances ne sont pas les mêmes, et je juge qu’il 
n’v a pas lieu de suivre le précédent d’une façon absolue : dans 
l’affaire Skipwortli, il y avait nécessité d’empêcher la répétition 
de l’offense, ce qui n’est pas le cas dans l’espèce.

« Je manquerais cependant à mon devoir si je ne décidais pas, 
et je n’ignore pas que ma décision est sévère, mais elle est aussi 
atténuée que le permet la justice, que la duchesse douairière de 
Sutherland payera une amende de 250 livres, gardera prison pen
dant six semaines et payera les frais de l’action du plaignant. »

La sentence est du 18 avril. Dès le 28 avril, la duchesse, déjà 
gardée à vue par un huissier de la cour, était écrouée en la pri
son d’Hollowav.

On ne peut s’empêcher d’être frappé de cette rapidité : sur le 
continent, en Belgique et ailleurs, pareille condamnation n’aurait 
pas été sans donner lieu à quelque recours; puis, une décision 
passée en force de chose jugée étant intervenue, combien de 
temps n’aurait-il pas été sursis à l’exécution de la peine ! Déjà, 
en matière correctionnelle, les délais qui, chez nous, retardent 
l’écrou des condamnés, enlèvent à la peine une partie de son 
efficacité. L’absence de tout recours n'est pas moins remarquable, 
d'autant plus que le bruit avait couru à Londres que la duchesse 
se serait pourvue devant le Banc de la Reine. Les conseils de la 
duchesse auraient pu, en invoquant la nature de la peine infligée, 
se fonder par analogie sur une jurisprudence ancienne, d’après 
laquelle les pairs du royaume et leurs femmes ne pouvaient être 
arrêtés pour dettes; ils n’en ont rien fait cependant, pour la rai
son, semble-t-il, que, dans une affaire de contempt of court anté
rieure, la peine prononcée a été jugée nôtre point une peine de

pareil ordre, ce qui leur donnerait peu de chance de faire réussir 
une thèse contraire.

La presse anglaise a vivement discuté les conditions dans les
quelles la duchesse avait subi son emprisonnement. Une inter
pellation s’est produite à ce sujet dans la Chambre des communes; 
il a été répondu en ces termes par un membre du gouvernement, 
M . A s q l i t h , secrétaire d’Etat pour l’intérieur :

« La section 41 de l’acte des prisons de 1877 porte que les 
« personnes détenues pour contempt of court seront traitées, non 
« comme des prisonniers criminels, mais comme des délinquants 
« de première catégorie.

« En vertu de ce règlement, qui n’a pas été modifié et qui est 
u toujours observé en pareil cas, les détenus de cette espèce sont 
« placés dans une cellule ou une chambre qui leur est spéciale- 
« ment destinée, et ils ne sont point mis en rapport avec les 
« détenus ordinaires. Le comité d’inspection a le pouvoir d’au- 
« toriser ces détenus à avoir à leur disposition, à leurs frais, des 
« meubles et des ustensiles en rapport avec leur condition et à 
« se faire aider à l’occasion par un domestique désigné par le 
« directeur. Us peuvent se procurer leur nourriture dans des 
« conditions de nature à prévenir tout luxe ou tout excès, et 
« porter leurs propres vêtements. Le comité d’inspection peut 
« leur accorder aussi l'autorisation de recevoir des visites dans 
« une mesure raisonnable.

« Les règles ordinaires ont été suivies dans l’espèce. La pri- 
« sonnière a été autorisée par le comité d’inspection à pourvoir 
« à l’ameublement de sa chambre, l’unique pièce dont il est fait 
« usage en cas pareils.. On m’a assuré que cet ameublement n’a 
« rien d’excessif et n’est point d’un luxe qui ne serait pas en 
« situation. Ses aliments lui sont fournis à ses frais et ne sont 
« point signalés comme somptueux ou extravagants. Elle prend 
« de l’exercice selon les règles de l’établissement, à part des 
« détenus condamnés pour délit. Elle n’a à son service ni ses 
« domestiques, ni son médecin. Elle avait avec elle, non huit 
« malles, mais trois, qui contenaient entre autres ses effets de 
« couchage. Elle n’a reçu, en fait de visites, que sa mère et ses 
« deux frères, outre son secré aire, et cela dans une pièce à ce 
« destinée, sous la surveillance d’un officier de la prison qui était 
« à portée. Une demande qu’elle a faite pour être autorisée à 
« recevoir d'autres visites sera examinée par le comité en sa pro
ie chainc séance. Je n’ai aucune raison de penser que le règle- 
« ment ait été violé et que le comité ait accordé des laveurs autres 
« que celles qui sont ordinaires en cas pareils. »

La duchesse a été mise en liberté le 29 mai, ayant subi sa 
peine. Pendant sa détention, requête fondée sur le mauvais état 
do la santé de la duchesse, avait été présentée à la Haute Cour 
pour solliciter l’élargissement de la prisonnière. L’avocat du duc 
s’en était référé à la sagesse de la cour, mais le gouvernement, 
représenté à l'audience par un avocat, avait contesté qu’il rentrât 
dans les pouvoirs de la cour d’ordonner l'élargissement. Si nous 
en jugeons bien, le point en litige était celui de savoir si, con
damnant pour une offense commise à son égard, une cour pos
sède le droit de considérer l’expiation comme suffisante et de 
remettre ainsi le restant de la peine encourue. La cour s’est 
déclarée incompétente, déclarant que l’élargissement ne rentrait 
point dans scs pouvoirs et qu’il appartenait au gouvernement de 
statuer.

Rentrée dans le domaine qu’elle possède près de Windsor, la 
duchesse y a immédiatement reçu la visite d’une députation 
d’amis lui apportant un témoignage de sympathie, sous forme 
d'un coffret d’argent, contenant des billets de 50 livres à concur
rence du montant de la condamnation. Le coffret porte la sus- 
cri ption suivante : « Ce coffret (avec les 500 livres, montant de 
« l’amende prononcée), a été offert le 29 mai 1893 à Marie-Caro- 
« line, duchesse de Sutherland, par des amis anglais et écossais, 
« à titre d’expression de leur protestation indignée contre la con
te damnation sévère qu’un juge lui a infligée pour n’avoir point 
« hésité à exécuter les dernières volontés de son époux. »

Les journaux anglais, qui relatent la manifestation, ne nous 
disent pas si cette appréciation indignée n’est point elle-même 
constitutive d’une offense envers le juge et ne peut point donner 
lieu à son tour à quelque mesure du chef de contempt of court.

NOMINATIONS JUDICIAIRES.
Coin d ’a p p k i . .  — A v o u é . — N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en 

date du 2G mai 1893, M. Jacob, candidat notaire et clerc d’avoué 
à Warsage, est nommé avoué près la cour d’appel séant à Liège, 
en remplacement de M. Ilejaer, démissionnaire.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux , 49 , à Bruxelles.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE LIEGE.

Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

31 m ai 1893.

ACQUIESCEMENT. —  JUGEMENT. —  EXECUTION. —  APPEL.
NON-RECEVABILITÉ.

Une partie qui signifie et exécute un jugement non exécutoire par 
provision y acquiesce par le fait même, nonobstant des réserves 
contredites par cette signification et cette exécution.

(BODY U. LA COMMUNE DE LA R E IP .)

A r r ê t . — « Attendu que, par premier jugement du 16 juillet 
1890, le tribunal de Vervicrs a admis it preuve l’appelant, et s’est 
déclaré compétent quant à la demande reconvcntionnclle de la 
partie intimée ;

« Que le lu janvier 1891 et le 14 février suivant, le deman
deur a signifié le jugement du 16 juillet 1890 et a procédé à l’en
quête directe en répétant la mention « sous toutes réserves de 
« droit (et même d'appel) », d’où il infère avoir conservé son 
droit d’appel contre la partie du jugement relative il la compé
tence ;

« Attendu qu’une partie qui prend l’initiative de la significa
tion et de l’exécution d’un jugement non exécutoire par provision, 
y acquiesce par le, fait même, et ne peut atténuer la portée de 
cet acquiescement à l’aide de réserves contredites par cette signi
fication et cette exécution ;

« Que, dès lors, le jugement du 16 juillet 1890 est passé a 
l’état de eliose jugée quant à la compétence, à raison de l’expira
tion dn délai pour en interjeter appel ;

« Attendu que, par second jugement en date du 3 février 1892, 
le même tribunal a statué au fond sur la demande primitive 
s'élevant à une somme de 1,300 francs seulement;

« Que, sur ce point, l'appel n’est pas recevable defectu summæ; 
a Sur la demande de dommages-interets :
« Attendu qu’il ne résulte pas suffisamment des circonstances 

de la cause que l’appel de ltody est téméraire et vexatoire ;
« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 

M. F a i d e r , premier avocat général, rejette toutes conclusions 
contraires ; déclare l’appel non recevable; dit que le jugement 
sera exécuté selon sa forme et teneur ; condamne l'appelant aux 
dépens... » (Du 31 mai 1893. — Plaid. MJ1CS D o l a n d , de Ver- 
viers, c. L e j e u n e  et N e u e a n .)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq, président.

10 ju in  1893.

PATENTE. —  SOCIÉTÉ ANONYME. — SENS DU MOT <• BÉNÉ
FICES ... —  CAPITAL SOCIAL (INTÉGRALITÉ). —  ANNUA
LITÉ DE I,A PATENTE.

Le droit de patente des sociétés anonymes ne peut porter que sur 
les bénéfices, et il n’existe je;. de bénéfices aussi longtemps que

le capital social, entamé par des pertes, n'est pas reconstitué
dans son intégralité.

Le principe de l’annualité de la patente ne s’oppose pas à cette
solution.

(lIO F F llA N S  ET Cic C . I.’ADM INISTRATION DES FIN A N CES.)

M. Collinet, avocat général, a conclu de la manière 
suivante devant la Cour :

« La société par actions Hoffmans et Cic a établi son bilan 
annuel au 30 juin 1890, de façon que le compte profits et pertes 
se soldait par une perte de IV. 75,691-26.

Au 30 juin 1891, le bilan ne présentait plus qu’une perte de 
fr. 38.042-82.

L’administration dns finances en a conclu que, pendant l’exer
cice 1890-1891, la société avait fait un bénéfice de fr. 37,048-44, 
puisque la perte constatée au commencement de cet exercice se 
trouvait réduite de cette somme à la fin.

La patente des sociétés par actions s’établit proportionnelle
ment aux bénéfices. Le fisc a frappé la société Hoffmans d’un 
impôt de fr. 1,392-03 pour l’exercice 1890-1891.

C’est le recours exercé contre la décision du directeur des con
tributions fixant cette patente qui est soumis à la cour.

Pour éviter toute confusion, rappelons que les sociétés en 
commandite par actions sont assimilées aux sociétés anonymes 
même pour la patente.

La loi du 22 janvier 1849, en établissant la proportion du 
droit de [latente sur les bénéfices des sociétés anonymes, a défini 
les bénéfices.

u On entend par bénéfices, dit l’article 3, les intérêts des capi- 
« taux engagés, les dividendes et généralement toutes les sommes 
« réparties ;i quelque titre que ce soit, y compris celles affectées 
« à l’accroissement du capital social et les fonds de réserve. »

En quoi consiste le capital social dont s’occupe la loi de 1849? 
La reconstitution du capital entamé par les pertes d’un exercice 
précédent constitue-t-elle une augmentation du capital social?

Telle est la question que vous avez à résoudre. L’administra
tion des finances appuie avant tout sur le caractère annuel de 
l’impôt, de l’exercice au point de vue de la patente.

Les résultats de l’année qu’il faut apprécier restent absolument 
distincts des résultats des autres années et spécialement de celle 
qui l'a immédiatement précédée. Il ne faut ni les confondre, ni 
les combiner.

Partant de ce princi pe, le fisc établit au commencement de chaque 
exercice et à l'aide du bilan précédent l’actif et le passif de 
la société. La différence forme, selon lui, le capital social dont 
l’augmentation est un des éléments de l’imposition du droit de 
patente.

Procéder autrement serait, d’après l’administration, violer le 
caractère annuel de l'impôt; ce serait autoriser l’empiétement d’un 
exercice sur un autre, en permettant de couvrir les pertes d’une 
année par les bénéfices des années suivantes.

On peut ajouter que le législateur a si bien entendu consacrer 
le système de l’administration, qu’il a frappé de l’impôt les fonds 
de réserve qui sont destinés à solder les pertes futures et éven
tuelles.

La jurisprudence s’est prononcée en faveur du système de 
l’administration.

Le 19 juillet 1852, la cour de cassation, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat général Ea id er , a décidé qu’il ne s’agit 
pas de savoir si la société est en gain ou en perte, mais seulement 
si, pendant l’année à laquelle le bilan se rapporte, elle a fait des 
bénéfices ou non, cl que c'est sur ces bénéfices, s'il y en a, que
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le droit de patente doit être prélevé, lors même que le capital 
primitif, ébréché par des pertes antérieures, ne serait pas encore 
reconstitué (Bei.g. J l d .. 1853, p. 49).

La loi du 22 janvier 1849 constitue une modification partielle 
et de détail de la législation antérieure. Elle ne précise pas le 
capital dont les augmentations, combinées avec d'autres éléments, 
forment l'assiette de l’impôt de la patente. Les travaux prépara
toires sont absolument muets à cet égard.

L'argumentation de l’arrêt de 1852, pas plus que celle du mi
nistère public, ne repose pas sur la législation antérieure. Elle 
s’appuie sur des considérations relatives au système général de la 
patente des sociétés anonymes, sur le caractère absolument 
annuel de l’exercice.

Le M ju i l le t  1854, nouvel a r rê t  de  n o t re  co u r  de cassa tion ,  
r endu  su r  les conclus ions conform es de  M. le p ro c u re u r  généra l  
Leclercq , qu i  cons idère  com m e constitu t ive  d ’une au gm en ta t ion  
du capital social, une  som m e (p rovenan t  des gains de l’industr ie  
sociale) em ployée  au r e m b o u rs e m e n t  d ’un  e m p ru n t  qu i  avait  servi 
à payer  u n e  per te  an té r ieu re  (Be i .g . J ld ., 1854, p. 1281).

Le 6 novembre 1854. la cour de cassation va plus loin dans la 
voie où elle s’est engagée ; elle refuse de déduire de ce qu’elle 
considère comme bénéfices : 1° le remboursement (partiel) d’em
prunts ; 2° l’amortissement de travaux devenus improductifs 
(Bei .g . J l d ., 1855, p. 321).

Le 23 février 1857, une première hésitation se produit dans la 
jurisprudence sur l'interprétation de l'article 3 de la loi de 1849. 
Elle se manifeste par un désaccord entre le ministère public, 
représenté par M. le premier avocat général Dei .eiiecqle , et la 
cour de cassation (Bei.g . J ld ., 1857, p. 1524).

La société du canal de Charleroi, dont le capital était surtout 
représenté par une concession temporaire de péages, prélevait 
chaque année sur ses recettes la somme représentant la moins- 
value de sa concession. Elle amortissait ainsi une perte réellement 
subie pendant l’année et qui se rapportait h l’exercice litigieux. 
La cour de cassation, entraînée par ses décisions antérieures, a 
frappé de l’impôt cette reconstitution du capital ; elle a ainsi 
motivé son arrêt :

« Attendu que tous fonds do réserve pris sur les bénéfices fait 
« partie de l’avoir des actionnaires et forme un accroissement du 
« capital. »

L’année 1859 vit encore une application extensive du principe 
absolu consacré jusqu’alors par la cour de cassation.

l'n arrêt du 13 juin a condamné la société des chemins de fer 
du Haut et du lias-Flénu à payer une patente calculée sur les 
sommes qu’elle avait distribuées à ses actionnaires, du chef du 
remboursement d’une partie du capital, proportionnée h la 
moins-valuo de sa concession ( B e i . g . J l d . ,  1800, p. 849).

L’importance de cet arrêt comme jurisprudence est singulière
ment atténuée par un autre arrêt de la même cour portant la date 
du 12 octobre 1891, qui a déchargé la même société du Haut et 
lïas-Elénu de la patente calculée sur le même remboursement de 
capital et sur le même amortissement pour un autre exercice 
(Bei.g . J l d ., 1891, p. 1393).

M. l ’avocat  généra l  Ci.o q le tte , do n t  l’avis a été suivi en 1859, 
s’expr im ai t  a insi dans les conclus ions  qu i  on t  p récédé  l ’a r rê t  du 
13 ju in  de  cette an n ée  :

« Une objection plus sérieuse, nous devons le reconnaître, est 
tirée de la réponse faite par le ministre à M. Osv, lorsqu’il disait 
à ce représentant que la loi nouvelle du 22 janvier 1849 laissait 
subsister la disposition de la loi précédente du 0 avril 1823 sur 
les patentes, qui était ainsi conçue : « Seront désormais considérés 
« comme dividendes, donnant ouverture au droit, les rembour- 
« sements et accroissements de capitaux. Cependant le droit ne 
(t sera pas dû sur les sommes remboursées, lorsque les sociétés 
« feront conster de la première mise de fonds, et des rembour- 
« sements qui ont eu lieu depuis, de manière à ce que les rem- 
« boursements de capital placé ou fourni puissent être sulïisam- 
« ment distingués des dividendes. »

Ainsi, selon le ministre, d’après cette disposition de la loi anté
rieure, le remboursement des capitaux n’était pas soumis au droit, 
et dans la loi nouvelle on n’avait pas voulu innover à cet égard.

« Cependant, continuait M. l’avocat général Clo q u et te , la 
disposition textuelle de la loi nouvelle veut que le droit de 
patente soit perçu sur le bilan annuel, c’est-à-dire sur le résul
tat des opérations faites dans le cours de l’année, sans tenir 
compte, ni du passé, ni du futur, et ce texte adopté par la 
Chambre doit prévaloir contre toute déclaration contraire... »

Le caractère annuel de l’exercice de la patente, qui forme l’ar
gument unique de M. Ci.oq le tte , ne fait pas l’objet d’une dispo
sition expresse et spéciale de la loi de 1849. 11 résulte de son 
contexte et notamment de l’obligation imposée aux sociétés de 
communiquer leur bilan annuel.

Au surplus, l’annualité de l’exercice de la patente n’était pas

une nouveauté en 1849; sous l’empire des lois de 1819 et de 
1823, la patente, comme tous les impôts directs, s’établissait par 
année. Cette disposition ne pouvait donc avoir aucun effet sur 
l’abrogation ou la modification des dispositions de la loi de 1823.

La cour n’a pas suivi le ministère public sur le terrain où il 
s’était placé ; elle n'a pas déclaré que le paragraphe final de l’ar
ticle 9 de la loi du 6 avril 1823 était abrogé. Elle n’en a pas 
moins abouti à la même conclusion que l’avocat général, mais 
par un raisonnement tronqué et qui aurait infailliblement provo
qué la solution contraire, s’il avait été développé complètement.

L’arrêt de 1859 contenait une déclaration de principe dont les 
conséquences auraient été désastreuses pour les sociétés ano
nymes et l’industrie.

Elle justifiait complètement l’arrêt du 6 novembre 1854 ; elle 
était conçue en ces termes :

« Attendu que si le fonds social perd tous les ans de sa valeur, 
« cette diminution de valeur résulte rie la nature même de ce 
« fonds social qui consiste en une concession temporaire ;

« Attendu qu’il n’en est pas moins vrai qu’aux termes de l’ar- 
« ticle 3 de la loi du 22 janvier 1849, on doit considérer comme 
« bénéfices annuels tout le produit de l’exploitation du fonds 
« social, après déduction des dépenses nécessitées dans le cours 
<c de l’année pour cette exploitation, quelque insuffisants que 
« puissent être ces bénéfices pour récupérer le prix de la con- 
« cession. »

Le 7 novembre 1865 (Bei.g. J ld., 1806, p. 321), la cour de 
cassation abandonna franchement sa jurisprudence antérieure sur 
le caractère de la loi de 1849 et sur les charges qu’il fallait sous
traire des produits de l’industrie, pour constituer le chiffre des 
bénéfices. Elle reconnut que la patente grève l’exercice de certaines 
professions, qu'elle n’est pas un impôt sur le revenu. Enfin, elle 
exclut des capitaux engagés, visés dans l’article 3 de la loi de 
1849, tous ceux qui ne sont pas associés et ne participent pas aux 
bénéfices.

C,et arrêt rendu au rapport de M. De Longé e t  s u r  les conclu
sions conformes de M. Ci.o q le tte , constitue une réaction carac
térisée contre l’interprétation trop fiscale des lois de patente qui 
avait prévalu jusqu’alors.

L’arrêt du 12 octobre 1891, que nous avons cité plus haut, est 
aussi revenu sur la jurisprudence antérieure.

Il a décidé que le chiffre des remboursements du capital effec
tués à l’aide de sommes produites par l’exercice de l’industrie 
sociale, n’entraient pas en compte pour la fixation de l’impôt de 
la patente. Dans son système, la concession temporaire de péages, 
ou la constitution d’annuités, également temporaires, ne rem
placent pas, par elles-mêmes et à elles seules, le capital de la 
société concessionnaire; elles sont des objets dont la valeur 
s’altère, diminue d’année en année et qu’il faut amortir au moyen 
des recettes annuelles. Ces amortissements, soit qu’on les laisse 
dans la caisse sociale, soit qu’on les distribue aux actionnaires, 
font partie intégrante du capital ; ils ne rentrent dans aucune 
catégorie des bénéfices frappés de l’impôt de patente.

Pour être complet, nous devons ajouter que votre première 
chambre, le 22 juin 1892, a repris la théorie de l’arrêt de 1852. 
Elle a décidé que les sommes affectées à la reconstitution du 
capital, à l’amortissement des pertes antérieures à l’exercice 
devaient être assimilées aux fonds de réserve destinés à parer 
aux pertes éventuelles futures, qu’elles entraient en compte pour 
la fixation de l’impôt.

Un arrêt de votre deuxième chambre, portant la date du 2 jan
vier 1879, a consacré la même doctrine en termes moins expli
cites.

Nous avons tenu à analyser les principales décisions de notre 
Cour suprême, en matière de patente des sociétés par actions 
(à l’exclusions des arrêts des 9 avril 1877, 17 janvier 1878, 19 mai 
1879, qui concerne un point spécial étranger à votre espèce), 
pour montrer que, depuis 1852, la jurisprudence a subi une évo
lution.

La rigueur fiscale a fait place à une appréciation plus élevée de 
l'ensemble des lois d’impôt, et du fonctionnement des sociétés 
anonymes.

Lorsqu’il présentait à la cour de cassation, les observations 
qui ont déterminé l’arrêt du 5 octobre 1891, M. le procureur 
général Mesdacii de te r  Kiele  disait : « Gardons-nous de con
te fondre les bénéfices avec les produits de l’exploitation. i>

Cette confusion a amené, avec une conception particulière du 
capital des sociétés, la jurisprudence de 4852, '1854 et 1859.

La loi de 1849 et celle 1823 ont défini ce qu’il faut entendre 
par bénéfices au point de vue de la patente des sociétés par 
actions ; elles ont, sous ce rapport, fait abstraction des produits 
de l’industrie ou du commerce.

Les bénéfices consistent dans tout ce qui se distribue aux 
actionnaires, à l'exclusion des remboursements des capitaux
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dûment caractérisés dans les fonds de réserve et dans les aug
mentations du capital.

C’est la définition même du capital qui doit servir de base h l’in
terprétation de plusieurs des dispositions de l'article 3 de la loi du 
22 janvier 1849. Le législateur de 1849, qui s’est appliqué à défi
nir les bénéfices, est resté muet sur la détermination du capital. 
Les travaux préparatoires ne nous apprennent absolument rien à cet 
égard, si ce n’est que la législation antérieure a continué à sub
sister sans modification de principe. Les intérêts distribués aux 
actionnaires ont été expressément assimilés aux dividendes.

Le gouvernement prétendait que la loi de 1823 devait déjà 
recevoir cette interprétation qu’un texte formel de la nouvelle 
loi consacrait explicitement. En ce qui concerne la patente des 
sociétés anonymes, toute la discussion a porté sur ce point.

A défaut d'un texte spécial de la loi de 1849, il faut, pour défi
nir le capital des sociétés par actions, recourir d'aoord à la légis
lation qui a organisé ces sociétés.

D’après le code de commerce de 1807, en vigueur en 1849, le 
capital des sociétés par actions consistait dans les apports faits ou 
promis par les associés.

Le capital de la société anonyme, disait l’article 34, se divise 
en actions et même en coupons d’actions d’une valeur égale.

En vertu de l’article 38, le capital des sociétés en commandite 
pouvait aussi être divisé en actions.

Enfin, les articles 42 et 43, qui décrétaient l’obligation de 
publier les actes de sociétés en commandite par actions, déci
daient que la publication devait énoncer le montant des valeurs 
fournies ou à fournir par actions.

Le capital, dont les actions constituaient les parties, consistait 
donc dans l’ensemble des valeurs fournies ou à fournir par les 
actionnaires. Le capital versé se chiffrait par le montant des 
apports effectués, la société en était débitrice à l’égard de ses 
actionnaires; cette dette cependant était affectée de modalités 
qui lui donnaient une nature toute particulière. C’est sous cette 
forme de dette envers les actionnaires que le capital ôtait et 
est encore repris dans presque tous les bilans des sociétés 
anonymes.

Le capital ainsi caractérisé était fixe ; son chiffre, qui ne pou
vait subir de diminution, servait de base à la détermination des 
bénéfices. Pardessus (t. IV, n° 999), voulant définir les bénéfices, 
s’exprimait ainsi :

« On considère comme profits de la société tout ce qui reste 
« à sa disposition, déduction faite des dettes communes, des 
« frais de gestion et d’administration des capitaux qui en con
te stituent le fonds, soit d’après la convention des parties, soit 
« d’après la nature des opérations qu’elle embrasse, quand 
« même ces capitaux excéderaient la mise des associés et se com
te poseraient des gains faits depuis sa formation qui y auraient 
« été ajoutés. »

Le capital social composé des versements et des apports des 
actionnaires n’était pas susceptible de diminution, mais il pouvait 
s’augmenter des fonds de réserve et des accumulations de béné
fices opérées conformément aux statuts.

La loi du 18 mai 1873, en général, a continué à considérer le 
capital social, composé de la même manière, comme fixe, quels 
que soient les résultats et opérations sociales.

L’article 29 s’occupe de la création de la société anonyme; il 
règle la souscription et le versement du capital. Dans cette dis
position, le capital consiste certainement dans le chiffre des 
apports des associés. Les articles 33 et 38 qui organisent la divi
sion du capital en actions et qui permettent d’attribuer à chaque 
action une valeur nominale, reconnaissent encore au capital le 
caractère de représentant des apports sociaux dont le chiffre ne 
peut subir de diminution.

La loi, en ordonnant dans son art. 41 la publication annuelle 
de la situation du capital social, a encore été plus précise. Elle 
indique que cette situation consiste essentiellement dans l’indica
tion des versements effectués ; dans la liste des actionnaires qui 
n’ont pas encore libéré entièrement leurs actions, avec l’indica
tion des sommes dont ils sont redevables.

Enfin, les articles 62 et 133 supposent évidemment que le ca
pital qui, avec les dettes et autres charges de la société, doit être 
défalqué de l'actif général pour le calcul des bénéfices, consiste 
dans le chiffre des apports augmenté des réserves de toute espèce.

M. Glii.lery (au n° 362 de son Traité, des sociétés commer
ciales en Belgique) se demande : « Qu’est-ce que le capital d’une 
« société?

« Entend-on par là la réunion de tout ce qui est mis en com- 
« mun par les associés, ou du moins tous les objets matériels 
« appréciables en argent? »

Sa réponse se termine par cette conclusion :
« Or, pour la société anonyme comme pour toute autre, le 

« capital n’est autre chose que le fonds social, la somme totale

« des mises ; en d'autres termes, tout ce qui est mis en commun 
« dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. »

Lorsque les apports des associés sont remis à la société, ils ne 
tardent pas il subir des transformations souvent incessantes qui 
ne laissent subsister que son chiffre. Lui seul reste fixe.

Le langage des affaires et le langage juridique donnent parlois 
au capital social une autre acception. C’est alors l’actif net, la 
différence entre l’avoir général et toutes les dettes de la société. 
Ce capital est essentiellement variable; sa consistance résulte le 
plus souvent d’évaluations dans lesquelles l’arbitraire joue un 
rôle considérable.

Le législateur de 1873 a lui-même employé le mot capital avec 
cette signification. L’article 66. permet d'insérer dans les actes, 
factures, annonces, publications et autres pièces émanées des 
sociétés anonymes, la mention du capital social, mais ce doit être 
celui qui résulte du dernier bilan. Il faut entendre par ces mots, 
non pas le capital visé dans l’article 41, mais bien l’actif net de la 
société, déduction faite de toutes les charges qui la grèvent; les 
travaux préparatoires ne laissent aucun doute à cet égard (N a m u r , 
Code de comm. belge, commentaire de l'art. 66).

D’après son acception la plus usuelle dans la langue juridique, 
le capital représente la valeur fixe des versements des action
naires, augmentée des accumulations statutaires de bénéfices.

Pourquoi le législateur du 22 janvier 1849, aurait-il employé 
le mot capital dans un autre sens en lui donnant une significa
tion en quelque sorte exceptionnelle?

La législation fiscale anterieure, dont la loi de 1849 n'a été 
que le développement, considérait le capital social unique
ment comme la valeur fixe des apports des actionnaires.

L’ordonnance des patentes du 12 février 1816 frappait les 
sociétés par actions d’une patente proportionnée à leur capital 
primitif. L’article 27, § 3, était ainsi conçu : « Chaque associa
it tion, compagnie ou société de commerce, de pêche, de fonds 
« nationaux ou étrangers, et toutes autres au nom desquelles, 
« lors de leur formation, ou par la suite, il a été ou sera délivré 
« des actions aux divers intéressés, seront tenues de se pourvoir 
« d’une patente comme il suit : si le capital fourni dans l'asso
it ciation à sa formation ou par la suite se monte à etc., etc. 
« Les associations et établissements qui se formeront par la 
« suite, se pourvoyeront d’une patente au prorata du capital de 
« l’association. »

C’était toujours le capital primitif qui réglait le chiffre de la 
patente.

La loi du 21 mai 1819 a changé la base de la patente des 
sociétés anonymes. (Tableau 9.)

Le droit est calculé sur les dividendes distribués à l’exclusion 
des remboursements et de l’accroissement des capitaux. Le con
texte établit qu’il ne s’agit ici que des capitaux versés et dont les 
chiffres résultaient uniquement des versements eux-mêmes. La 
loi du 6 avril 1823, qui a développé cette législation, corrobore 
cette interprétation.

L’article 9 de cette loi présente une importance considérable 
pour la solution de la question générale qui nous occupe, et 
même pour le litige actuel ; en voici le texte :

« Le droit pour les sociétés anonymes fixé par le tableau 9 à 
« 2 p. c. du montant cumulé des dividendes, est réduit à 
« 1 1/3 p. c. ; seront désormais considérés comme dividendes 
« donnant ouverture au droit, les remboursements et accroissc- 
« ments des capitaux.

« Cependant, le droit ne sera pas dû sur les sommes rembour- 
« sées, lorsque les sociétés feront conster de la première mise 
« de fonds et des remboursements qui ont eu lieu depuis, de 
« manière à ce que les remboursements du capital placé ou 
« fourni peuvent être suffisamment distingués des dividendes. »

Le texte, ici, est absolument clairet précis; le capital qu’il 
faut distinguer des dividendes et des accroissements des capi
taux, celui dont le remboursement échappe au calcul du droit de 
patente, c'est le capital primitivement fourni ou versé par les 
actionnaires. Cette disposition n’a pas été abrogée, la cour de 
cassation l'a proclamé en 1891.

11 en résulte que si la société Hofl'mans et Cle avait distribué à 
ses actionnaires, à titre de remboursement du capital (primitive
ment versé), la somme de fr. 37,048-44, au lieu de la conserver 
en caisse, elle n’aurait été frappée d’aucun droit de patente. 
C'est parce qu'elle l’a laissé dans son actif qu’on lui impose la 
contribution.

La loi de 1849 n'a rien innové dans le système général des 
patentes. Le législateur, en édictant l’article 3, s’est borné à aug
menter le taux du droit et à interpréter le mot dividendes de la 
législation antérieure.

11 a assimilé aux dividendes les intérêts payés aux actionnaires.
Ce sont les seules modifications introduites en 1849. Le texte de 

la loi l'indique ; le ministre des finances de l’époque, en présen
tant et en discutant la loi, l’a dit de la façon la plus explicite.
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On doit en conclure que les mois capitaux, capital, inscrits 
dans la loi de 1849, y ont le sens et la portée que leur attri
buaient les lois de 1823, 1819 et 1816.

Le caractère annuel de l'exercice de la patente qui résulte de 
l’obligation de déposer le bilan annuel des sociétés, n'est pas une 
innovation de la loi de 1849. Déjà sous l’empire de celle de 1819, 
les directeurs des sociétés anonymes étaient astreints à l’inscrip
tion générale qui s'opérait annuellement. (Art. 16, 17 et suiv., 
tableau 9, in fine.)

De l’annualité de l’exercice de la patente pour les sociétés ano
nymes, découle la prohibition d’empiéter d’un exercice sur un 
autre, de compenser les pertes d’une année avec les bénéfices, 
c’est-à-dire avec les dividendes, intérêts, constitutions de fonds 
de réserve et même augmentation du capital. Mais il n’en résulte 
pas que, pour calculer l’augmentation du capital, il faut chiffrer 
celui-ci par l’actif net du bilan précédent au lieu de s’en tenir 
aux chiffres des apports augmentés des accumulations de béné
fices précédemment opérées conformément aux statuts.

En se fondant sur les textes mêmes, il faut décider qu’il n’est 
pas permis à l’administration d’empiéter d’un exercice sur un 
autre, de combiner les bilans passés avec celui qui, d’après la loi 
de 1849, doit servir de base au calcul du droit.

Le bilan certifié exact parles directeurs ou contrôleur des con
tributions peut être vérifié au moyen des livres par des agents de 
l’administration. S’il est exact, c’est d’après ses énonciations que 
la patente est établie.

Dans notre espèce, l’administration n’a pas argué d’inexactitude 
le bilan de la société, elle n’a pas exercé la poursuite visée par le 
dernier alinéa de l’article 3 de la loi du 22 janvier 1849.

En fait, ce bilan est semblable à tous les bilans des sociétés 
anonymes (ou des sociétés en commandite par actions); le capi
tal y renseigné consiste dans le cbifife des apports primitifs des 
actionnaires.

Ce qui, à notre avis, condamne surtout les prétentions de l’ad
ministration; c’est : 1° qu’il n’y aurait certainement pas ouverture 
au droit de patente, si la société avait partagé entre ses action
naires le prétendu bénéfice, la somme de fr. 37,048-44, en qua
lifiant l’opération de remboursement de capital; 2° que l’admi
nistration, qui invoque le caractère essentiellement annuel tic 
l'exercice de la patente, recourt aux bilans des exercices anté
rieurs pour établir l’impôt, sans même alléguer que le bilan qui 
doit servir de base à ses calculs soit inexact.

Nous concluons, en conséquence, à l’admission du recours et 
à la suppression de l’impôt. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Ar r ê t . — « Vu l’appel dirigé par le sieur A. Hoffmans, direc
teur gérant de la Société en commandite par actions sous la firme 
sociale A. Hoffmans et Cic, à Landen, par exploit de l’huissier 
Bormans, en date du 17 octobre 1892, contre la décision de M. le 
directeur des contributions directes, douanes et accises de la pro
vince de Liège, en date du 30 septembre dernier, signifiée le 
5 octobre suivant ;

« Sur la question de forme :
« Attendu que l’article 25 de la loi du 30 juillet 1881 ne con

cerne que les décisions en matière fiscale de nature à réfléchir 
sur un intérêt électoral, ainsi que cela résulte des paroles mêmes 
de M. Gr a ux , ministre des finances, à la séance du 14 juillet 
1881 ; que tel n'est pas le cas de l’espèce, où il ne s’agit que d’une 
sim [île action en dégrèvement, à laquelle n’est lié aucun intérêt 
de l’ordre électoral ; que semblables décisions peuvent donc être 
rendues et signifiées pendant l’année entière ;

« Attendu, au surplus, que la loi n’a édicté, du chef d’inobser
vation de délai pour statuer sur les réclamations, aucune 
déchéance ou sanction d’aucun ordre;

« Au fond :
« Attendu que le bilan de la société appelante, arrêté au 

30 juin 1890, soldait par une perte de fr. 75,691-21, et celui du 
30 juin 1891, par une perte de fr. 38,642-44 ;

« Attendu que l’administration, prétendant que la perte sur le 
capital de 1890, ayant été réduite de fr. 37,048-82, montant de la 
dillêrence entre fe déficit de 1890 et celui de 1891, cette der
nière somme constituait le bénéfice réalisé par la société pendant 
cet exercice, frappa la dite somme du droit de patente de 2 p. c. 
édicté par la loi du 22 janvier 1849, modifié par l’article 12 de 
la loi du 5 juillet 1871, et pen;ut, sous la date du 30 janvier 1892, 
une somme de fr. 1,592-02, dont l’appelante sollicite la restitu
tion avec les intérêts;

« Attendu qu’il est reconnu et proclamé par la décision atta
quée elle-même que l’exercice s’est clôturé par une perte, et que 
la diminution sur le déficit de l'exercice précédent a été affectée 
à la reconstitution partielle du capital ébréché par cette perte ;

« Attendu que, pour apprécier les prétentions de l'adminislra-

lion, il importe de rechercher le sens et la portée donnés par le 
législateur aux termes : bénéfices annuels, capital social, de l’ar
ticle 3 de la loi de 1849;

« Attendu que l'ordonnance sur les patentes du 11 février 
1816 avait assis le droit de patente des sociétés sur le capital 
fourni dans l’association; que, changeant cette assiette de l’impôt 
reconnue inique en ce qu’elle frappait du même droit les opéra
tions ruineuses et les prospères, la loi du 21 mai 1819, tableau IX, 
cotisa les sociétés anonymes — auxquelles les sociétés en com
mandite sont assimilées par la loi du 18 mars 1874 — à raison 
de 2 p. c. du montant cumulé des dividendes dont jouissent les 
actionnaires ; que ce droit a été réduit, puis successivement 
augmenté par les loi des 6 avril 1823, du 22 janvier 1849 et du 
5 juillet 1871 ;

« Attendu que ces diverses lois n’ont rien changé quant à la 
détermination des bénéfices imposables ; que seulement la loi de 
1849, pour trancher une controverse de l’époque, range dans les 
dividendes les intérêts des capitaux sociaux et définit dans son 
article 3 la matière imposable, en ces termes : « On entend par 
« bénéfices, les intérêts des capitaux engagés, les dividendes et 
« généralement toutes les sommes réparties à quelque titre que 
« ce soit, y compris celles affectées à l’accroissement du capital 
« social et les fonds de réserve »;

« Attendu que ces termes clairs et précis en eux-mêmes sont 
rendus plus évidents encore par toutes les enonciations de 
l’exposé des motifs, les discussions et notamment les paroles de 
M. le ministre des finances; que, de ces éléments, il résulte in 
terniinis que l'impôt ne porte que « sur les bénéfices certains et 
« réalisés », sur le « revenu dont les intéressés jouissent)), tout 
ce qui est « réparti à ces intéressés, à savoir les seuls action- 
« naircs. déduction faite des charges qui grèvent l’être moral » ; 
qu’il faut, pour que l’impôt l’atteigne, que la société se soit enri
chie par l’entrée de nouvelles valeurs dans sa caisse ; qu’en un 
mot, on ne peut entendre par bénéfices que les sommes légalement 
distribuables aux actionnaires, après qu’il aura été tenu compte 
des prélèvements imposés par les statuts comme par la loi, 
notamment de l’amortissement, c’est-à-dire de ces sommes desti
nées à contre-balancer la réduction ou la dépréciation du capital 
social, sommes dont la préemption est formellement prescrite par 
l’article 62, loi du 18 mai 1873, non dans le but d’augmenter le 
capital social, mais de le maintenir dans son intégralité, à le 
reconstituer, le cas échéant; sommes destinées à réparer, non 
des pertes futures et purement éventuelles comme les fonds de 
réserve expressément soumis à l’impôt par l’article 3 précité, 
mais uniquement des pertes actuelles, réellement subies et 
dûment justifiées ;

« Attendu que le capital social est une dette sui generis de 
l’être moral vis-à-vis de ses actionnaires; que, dès lors, son 
maintien in integrum par le fonds d’amortissement, ou sa recon
stitution par les prélèvements constituent des charges qui grèvent 
l’être moral et doivent être déduits des produits annuels bruts de 
l'exploitation, avant de constituer le bénéfice net, seule matière 
imposable; que semblable interprétation est formellement consa
crée par la loi de 1819 qui, à son tableau IX annexé, exempte 
formellement de l’impôt le montant des remboursements et 
accroissements des capitaux ; comme parla loi de 1823 qui, à 
son article 9, soumet au droit l’accroissement, mais maintient 
l’indemnité pour les remboursements à la seule condition que 
ceux-ci soient dûment constatés sur un capital délimité, mais 
uniquement pour éviter la fraude et permettre à l’administration 
de distinguer, dans les produits annuels de l’exploitation, les 
charges sociales, des dividendes ou bénéfices réels ;

« Attendu que la loi de 1849, loin d’énoncer les principes 
contraires, soumet formellement à la taxe les accroissements de 
capitaux et les fonds de réserve, limitant par cette énonciation 
essentiellement limitative, ce que les termes de l’article 3 : 
« Toutes sommes réparties à quelque titre que ce soit » présen
taient de trop élastique, et excluant ainsi du droit, et les rembour
sements, et les fonds d’amortissements prescrits par la loi, et 
destinés à ces reconstitutions ou remboursements ;

« Attendu, dans l'espèce, que les conditions de l’article 9 de 
la loi de 1823 sont accomplies : les bilans constatant Timport du 
capital primitif, ce qui n’est ni dénié ni contesté, et l'attribution 
formelle du produit de l’exercice 1891 à la reconstitution de ce 
capital entamé par la perte de l’exercice antérieur, ainsi que le 
proclame en termes formels la décision attaquée ;

« Attendu qu’il résulte de ces prémices que le droit de patente 
ne peut s’exercer que sur les produits d’un exercice au moyen 
des capitaux sociaux, sur les sommes destinées à être réparties 
aux actionnaires soit immédiatement, sous forme d'intérêts et 
dividendes, soit ultérieurement, comme celles destinées aux fonds 
de réserve et à l’accroissement du capital social, seules sommes 
distribuables sans engager la responsabilité civile et pénale des 
administrateurs, aux termes de l'article 133 de la loi du 18 mai
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1873; parce que la société ne peut jamais distribuer qu’un gain, 
c’est-à-dire l’excédent sur son capital social maintenu d’ailleurs 
intact (paroles de M. I’ r è r e -O r b a n , discussion de la loi de 1873; 
rapport de M. P i r m e z , Ibid., Comment. législ. II, n° 33); que, 
dès lors, quelle que soit l’époque à laquelle le capital a été enta
mé, la reconstitution s'impose avant toute répartition possible; 
que cette dette de l'étre moral pèse, non sur un exercice déter
miné, ruais sur tous et chacun des exercices sociaux jusqu’à par
la ite reconstitution ou remboursement intégral, ou jusqu’à liqui
dation de la société (voy. cire, de JIM. L i e d t s , 20 février 1841 et 
M a l o u , 4 août 1846) ;

« Attendu, enfin, que l’administration reconnaît elle-même, 
au 30 juin 1891, une perte sèche de fr. 38,642-44 au regard de 
laquelle il paraît peu sérieux de parler de bénéfices réels et réali
sés plus qu’absorbés par les charges sociales, et qu’il est facile, 
au vœu de l’article 9 de la loi de 1823, de distinguer les rem
boursements des bénéfices; mais que l’administration prétend 
que c’est le capital social annuel, au commencement de chaque 
exercice, qu’il faut envisager pour déterminer s’il y a bénétice 
ou accroissement imposable ;

« Attendu que c’est là une pure pétition de principes déjà 
contredite par les considérations qui précèdent sur la consistance 
des bénéfices et des charges; et que cette interprétation est con
traire à toutes les dispositions des lois sur des sociétés, principal 
siège de la matière, comme aux lois d’impôt elles-mêmes ; qu’en 
effet, partout aux lois sur les sociétés, notamment aux articles 
34 et suivants de l’ancien code de commerce, en vigueur lors des 
lois liscales de 1816 à 1871, aux articles 29 à 31, 33, 62, 
133 etc. de la loi du 18 mai 1873, le législateur entend par le 
mot «capital », la somme fixe qui a été déterminée d'une manière 
précise dans les statuts, qui représente le montant nominal de 
l’ensemble des actions émises, et qui ne peut plus être modifiée 
que moyennant des conditions exceptionnellement rigoureuses ; 
d’où la conséquence que cette somme est fixe, immuable, non 
sujette à fluctuations annuelles, selon les alternatives de l’exer
cice en cours ; qu’elle est représentée par l’ensemble des actions 
ou coupons d’actions émises, si bien que l’article 41 exige la 
publication annuelle de la situation de ce capital avec les verse
ments effectués, l’indication des actionnaires non libérés de leurs 
actions avec le montant des versements en souffrance; que loin 
d'attribuer à ce mot capital un autre sens, une autre portée, ce 
qui serait contraire à l'harmonie des lois sur la matière, les lois 
fiscales n’ont fait que reproduire la même idée : la loi de 1816 
portant l’impôt sur le capital primitif, fourni à l’association ; les 
lois de 1819 et 1823 délimitant par ces mots première mise de 
fonds, capital placé ou fourni ; et que, lors de la discussion de 
1849 qui n’a rien changé ni au fond ni à la terminologie, le 
ministre des finances déclare au Sénat qu’il s’agit du capital versé 
par les actionnaires, celui qui seul participe aux bénéfices, 
comme aux risques de l'association;

« Attendu qu’il n'en peut être autrement, le capital ainsi 
fourni n’étant qu’une sorte de prêt à l’être moral dont la restitu
tion s’impose avant tout, sans que l’actionnaire se soit enrichi, 
alors qn’il rentre simplement dans une avance de fonds ;

« Attendu que le principe de l'annualité de la patente ne 
forme aucun échec à ces principes ; que la loi de 1819 exemptait 
du droit, dans les limites de la loi, les sociétés anonymes, quand 
elles ne faisaient pas de distributions aux actionnaires, qu’il 
dépendait ainsi des administrateurs de suspendre indéfiniment 
la perception dans le chef de l’Etat ; que, pour parer à cette 
situation, la loi de 1823 exigea que le droit fut réglé annuelle
ment, après chaque exercice, et perçu quand il était dû d’après 
la loi, sans que rien, ni dans le texte, ni dans les discussions ou 
autres travaux préparatoires, ne permettent d’inférer de cette 
addition que le législateur ait voulu autre chose, et notamment 
rompre avec toute l'économie et l’essence même des lois sur les 
sociétés, en établissant que le droit serait dû désormais sur les 
seules opérations de l’année, sans tenir compte ni de l’état du 
capital social, ni des résultats des exercices écoulés ; que la loi 
de 1849, repoussant aussi l’exception dilatoire, a maintenu le 
droit sur les bénéfices annuels, mais toujours dans la limite des 
bénéfices réglementairement imposables, et en conservant aux 
termes : bénéfices et capital, leur sens légal, juridique, ordinaire, 
conforme à l’équité et au bon sens ;

« Attendu que le système de l’administration, en refusant de 
déduire du produit annuel la somme destinée à reconstituer le 
capital entamé par des pertes antérieures, aurait pour effet de 
frapper non les revenus liquides, les émoluments, mais le capital 
lui-même en lui faisant supporter la charge fiscale sur la somme 
destinée à le maintenir intact, somme qui lui appartient, qui 
s’incorpore et se confond avec lui, au point qu’il ne pourrait pas 
être envisagé autrement par la société elle-même, sous peine de 
tomber sous la disposition réprimant la distribution des divi
dendes fictifs, alors que la loi de 1819 a rompu avec ce système,

tant pour son inégalité dans la taxation que « par crainte de 
<' tarir la source des revenus » ; que le capital, déclaré indemne, 
serait néanmoins frappé d’une taxe annuelle, périodique jusqu’à 
sa complète reconstitution ; que ce serait là créer une double 
taxe sur l’actionnaire, l’une sur le revenu, l’autre sur tout ou 
partie de son capital; que l’associé, privé de tout émolument, 
voire même de l’intérêt de son capital réduit, verrait le déficit 
sur sa mise de fonds aggravé de tout le montant de l’impôt ; 
qu’on ne peut admettre chez le législateur l’intention d’établir 
une aussi choquante inégalité entre le fisc et l’actionnaire, alors 
que l’impôt devait s’établir normalement sur une minime partie 
des gains à répartir aux associés ;

« Attendu, dès lors, que la somme de fr. 37,048-82, frappée 
de la taxe, ayant été réellement affectée à la reconstitution du 
capital, ne pouvait à aucun titre être considérée ici comme un 
bénéfice ni comme un gain, encore moins comme un accroisse
ment de valeur par application de la maxime : Bona non intelli- 
guntur, nisi deducto œre aliéna, mais uniquement comme une 
contre-valeur d’une perle subie et reconnue par l’administration 
elle-même ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L i m e l e t t e  en 
son rapport et les conclusions conformes de M. l’avocat général 
C o l l i n e t , met à néant la décision dont est appel ; éinendant, dit 
pour droit que la somme de fr. 1,392-02 a été indûment perçue, 
et qu’elle sera restituée à la société réclamante, avec intérêts 
judiciaires à dater du 26 avril 1892, frais à la charge de l’Etat...» 
(Du 10 juin 1893.— Plaid. M° S t e l l i x g v v e r e e .)

COUR D’APPEL DE LIÉCE.
Troisième chambre. —  Présidence de NI. Lecocq.

2 7  m ai 1893.

DEGRÉS DE JURIDICTION. —  COMMANDEMENT. —  OPPO
SITION. —  NULLITÉ DE LA VENTE. —  DOMMAGES- 
INTÉRÊTS.

Lorsque, dans une instance relative à l’opposition d’un comman
dement signifié à deux personnes pour obtenir payement de 
1,800 francs, prix d'adjudication d'un immeuble, elles con
cluent à la nullité de ce commandement et, en outre, l’une 
d’elles à la nullité de la vente cl l’autre à la remise des titres 
constatant la propriété des vendeurs et à être garantie de toute 
éviction, il y a lieu, pour déterminer la valeur du litige, de 
cumuler les divers chefs de demande.

(MATHIEU C. COLLARD.)

Ar r ê t . — « Attendu que la cour est uniquement saisie du 
litige né de l’opposition au commandement du 13 octobre 1890, 
signifié à Laurent et à Lucien Mathieu, à la requête de Edouard 
et Nicolas Collard ; que ce commandement avait pour objet d’ob
tenir payement ; 1° de la somme de 1,800 francs, prix d’adjudica
tion d’une maison appartenant indivisément à Edouard Collard et 
à Nicolas Collard; 2° de deux sommes de 30 francs, prix de 
l’adjudication de deux immeubles appartenant à Nicolas Collard, 
lesquels immeubles avaient été achetés par Laurent Mathieu, 
pour et au nom de son fils Lucien ;

« Attendu que Laurent Mathieu a conclu à la nullité de ce 
commandement, parce qu’il n’était pas le véritable acquéreur des 
immeubles vendus et parce que la vente était nulle; qu’il con
cluait également en qualifiant erronément cette demande de 
rcconventionnelle à la nullité de la vente et à 300 francs de 
dommages-intérêts ;

« Que Lucien Jlathieu concluait, de son côté, à la nullité du 
commandement, parce qu’il lui avait été fait défense de payer 
toute somme qu’il pourrait devoir à Edouard Collard et parce 
qu’il n’avait pas été mis en possession de l’immeuble vendu ;

« Qu’il concluait en outre à la remise des titres constatant la 
propriété des vendeurs, à être garanti de toute éviction et à 
300 francs de dommages-intérêts ;

« Attendu que les contestations soulevées par ces conclusions 
ne sont pas seulement relatives à la propriété ou à la possession 
des immeubles vendus, mais ont aussi pour objet la nullité du 
commandement du 13 novembre 1890;

« Que ces chefs de demande ne se confondent pas et provien
nent de la même cause ; qu’ils doivent dès lors être cumules 
pour déterminer la valeur du litige qui atteint ainsi le taux du 
second ressort de juridiction ;

« Au fond :
« Adoptant les motifs des premiers juges et attendu que les 

documents versés au dossier en instance d’appel ne prouvent pas
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à suffisance de droit que Laurent Mathieu est propriétaire pour 
un quart de la maison qu’il a achetée pour et au nom de son tils, 
le 18 septembre 1889 ;

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
M. C o l l i n e t , avocat général, dans ses conclusions conformes, 
dit l’appel recevable ; confirme le jugement dont est appel; con
damne les appelants aux dépens d'appel... » (Du 27 mai 1893. 
Plaid. MMCS G o b i . e t  c. V a x  M a r c k e . )

COUR D’APPEL DE GAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet, président.

12 a v r il 1893.

COMPÉTENCE. — TAUX DU DERNIER RESSORT. —  CAUSE 
UNIQUE. —  UNITÉ DE LA CONTESTATION. — RECEVA
BILITÉ DE L’Al’PEL. —  PAYEMENT AVEC SUBROGATION. 
INEXACTITUDE DES QUITTANCES SUBROGATOIRES. —  DÉ
FAUT DE FORCE PROBANTE. —  AVEU DU SUBROGE. 
DÉFAUT DE SINCÉRITÉ. —  FAITS CONTREDISANT L’AVEU. 
DIVISIBILITÉ DE L’AVEU. —  INADMISSIBILITÉ DE LA 
PREUVE TESTIMONIALE.

Lorsqu'une, somme unique, réclamée pur celui qui a payé les 
dettes d'autrui avec subrogation, se compose d’une série de 
payements subrogatoires effectués à tics créanciers différents, 
ces divers chefs procèdent tous d’une cause unique et ont une 
même origine, à savoir le but poursuivi par celui qui a effectué 
ces payements en se faisant subroger dans les droits des créan
ciers; il n’y a, dans ce cas, qu’une seule contestation sur 
laquelle le juge soit appelé à se prononcer, et dès lors les diffé
rents chefs de la demande doivent être cumulés pour déterminer 
le taux du dernier ressort.

Le subrogé ne peut reclamer du débiteur que ce qu'il prouve avoir 
effectivement payé au subrogeant.

Si des quittances subrogatoires sont inexactes, en ce sens qu'elles 
portent que les créanciers ont reçu l'intégralité de ce qui leur 
était dû, et que le subrogé avoue qu’il ne leur a néanmoins payé 
qu’une partie de leurs créances, ces quittances sont dépourvues 
de toute force probante quelconque, et c’est dès lors au subrogé 
à prouver par d’autres moyens qu’il a réellement payé telles ou 
telles sommes à la décharge du débiteur.

L'allégation du subrogé, qu’il a payé telle somme plutôt que telle 
autre, ne constitue pas une preuve dont il puisse se prévaloir, 
cette simple affirmation de l'intéressé ne pouvant jamais être assi
milé i l  un aveu judiciaire, lequel suppose une / rétention élévéc 
par celui au profit duquel il est jait contre celui duquel il 
émane.

Il en est particuliérement ainsi, lorsque les faits de la cause, loin 
de corroborer le soi-disant aveu du subrogé, tendent au con
traire à prouver que cet aveu n’est pas sincère, et i/ue le subrogé 
n’a pas réellement payé les sommes qu'il affirme avoir payées. 

Il n’y a pas lieu surtout d’admettre, dans ce cas, l’indivisibilité de 
l’aveu.

Il n’y a pas lieu non plus d'admettre le subrogé à prouver par 
témoins, même en matière commerciale, un payement subroga
toire dont il aurait pu facilement se procurer la preuve écrite 
sincère.

Les tribunaux doivent, en effet, se montrer réservés dans l’admis
sion de la preuve testimoniale, même pour établir des engage
ments commerciaux, du moment que ceux-ci portent, non sur 
des opérations journalières du commerce ordinaire, mais sur 
des faits juridiques exceptionnels, tels que des contrats subro
gatoires.

(LES ÉPOUX ROKS-LÉONARD C. MELCHIOR LÉONARD.)

A r r ê t . —  « Sur la recevabilité de l'appel :
« Attendu que l’action poursuivie devant le tribunal de com

merce,tend au remboursement d’une somme totale de fr. 6,800-37, 
représentant 80 p. c. du solde resté dû h 23 des 00 créanciers 
de la faillite Désiré Léonard, somme que Mclchior Léonard, frère 
du failli, prétend avoir payée aux dits créanciers;

« Attendu que l’intimé conclut à la non-recevabilité de l'appel 
defectu summœ, sauf en ce qui concerne le contrat subrogatoire 
conclu avec le liquidateur de la firme Auguste Rivière, tous les 
autres contrats de l’espèce étant d’un import inférieur au taux 
d’appel, et chacun d’eux ayant sa source dans une convention 
distincte ;

« Attendu que si, b la vérité, la somme globale de fr. 0,800-37 
réclamée à l'appelante Llarys Léonard, en sa qualité d'héritière

du failli, se compose du total de 23 payements partiels effectués 
à autant de créanciers, il est incontestable que ces différents 
chefs procèdent d’une cause unique et ont la même origine ; 
qu’en effet, c'est le payement de ces créances opéré dans un but 
unique par l'intimé avec subrogation dans les droits des créan
ciers, qui forme la base de son action ; que, dès lors, il n’y a, 
en réalité, qu’une seule contestation sur laquelle le juge soit 
appelé à se prononcer et que, partant, on ne saurait concevoir 
que les différents chefs fussent considérés séparément pour déter
miner la compétence et le ressort, alors que la nature de l’action, 
aussi bien que l’intérêt d’une bonne justice, exigent qu’ils soient 
cumulés aux termes de l’article 23 de la loi du 23 mars 1876;

« Que, par application de ce principe, il a été décidé que les 
obligations nées de l’exécution de mandats successivement con
férés ;i une personne par une autre, procèdent d’une cause 
unique ;

« Attendu qu'il y a donc lieu de rejeter l’exception de non- 
recevabilité opposée à l’appel ;

« Au fond :
« Attendu que, comme preuve de la subrogation qu’il invoque 

à son profit, l’intimé produit 23 quittances enregistrées, par les
quelles 23 créanciers de la faillite Désiré Léonard déclarent 
avoir reyu de Mclchior Léonard en principal, intérêts et frais, le 
solde de leur créance, et subroger le dit Melchior Leonard à tous 
leurs droits, actions, privilèges et hypothèques contre feu Désiré 
Léonard ;

« Attendu toutefois que, avant même d’introduire ces pièces 
et dans l'exploit introductif d’instance, le demandeur originaire 
a déclaré avoir payé, non l’intégralité du solde de ces créances, 
mais 80 p. c. de ce solde et n’exiger, en conséquence, que la 
somme de fr. 0,800-37 déboursée de ce chef;

te Attendu que le premier juge décide que, si le demandeur 
reconnaît spontanément n’avoir payé que 80 p. c., cet aveu a 
bien pour effet d’énerver dans ces limiles la force probante des 
quittances, mais ne peut avoir pour effet de leur enlever toute 
force probante; que, dès lors, en vertu des principes généraux 
qui régissent la preuve, c’est aux défendeurs qu’incombe le far
deau de prouver le fondement de leur exception, savoir que le 
demandeur n'a pas payé 80 p. c. du solde des créances ;

k Attendu que le premier juge a, en conséquence, avant de 
statuer plus avant, imposé cette preuve aux défendeurs, leur 
ordonnant d’articuler à cet égard des faits précis ;

« Attendu que, pour apprécier le bien fondé de cette décision 
dont les défendeurs ont relevé appel, il y a lieu de considérer 
que le demandeur avait une double preuve à fournir : 1° celle 
du payement de la somme dont il réclame le remboursement ; 
2° celle de la subrogation ;

« Attendu que si les créances produites portent toutes que le 
solde resté dû a été payé par Melchior Léonard, la force pro
bante de cette mention vient à disparaître toute entière en pré
sence de l'allégation contraire du demandeur lui-même, affirmant 
qu’il n'a pas payé plus de 80 p. c. de ce solde ;

« Que l’on soutient vainement que, tout au moins, les quit
tances sont valables jusqu’il concurrence de 80 p. c.; qu’en effet, 
l’inexactitude dont elles sont entachées, quant au montant des 
sommes payées, doit leur enlever toute valeur quant à la preuve 
de ce payement; que si, contrairement à leurs termes, on les 
admettait comme prouvant le payement à concurrence de 80 p. c., 
parce que telle est l’affirmation du demandeur qui les produit, 
ce ne serait point aux quittances, mais bien à l’affirmation pure 
et simple de l’intéressé que serait attachée la preuve du fait qui 
forme la base de son action, ce qui serait contraire aux principes 
les plus élémentaires en matière de preuve ;

« Attendu que la force probante des quittances étant ainsi 
détruite par la partie même qui les invoque, c’est à celle-ci b 
fournir d’antres éléments de preuve en vertu de la règle : actori 
incumbil probatio, et non b la partie défenderesse b fournir la 
preuve du non-payement, puisqu’elle peut se borner b constater 
que le demandeur n’a point apporté la preuve du fondement de 
son action ;

« Attendu que l’intimé soutient que sa déclaration d’avoir 
payé non l’intégralité du solde des créances, mais 80 p. c. de ce 
solde, constitue un aveu judiciaire qui ne peut être divisé contre 
lui (art. 1330 du code civil) ;

« Mais attendu que la déclaration faite par l’intimé dans l’ex
ploit introductif d’instance, ne constitue pas un aveu au sens de 
la loi, puisque l’aveu suppose une prétention élevée par celui au 
profit duquel il est fait contre celui duquel il émane ; or, dans 
l’espèce, les appelants, loin d'avoir élevé quelque prétention b 
l’encontre de la demande dirigée contre eux par M. Léonard 
n’avaient pas même encore pu contester ou admettre cette 
demande, lorsque le prétendu subrogé réclamait, dans la som
mation de payer — donc avant tout débat et avant toute contes
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tation — non l’intégralité du solde, mais la somme de 
IV. 6,8G0-Î>7 qu’il déclarait avoir payée ;

« Que si, pour justifier sa demande, il a, au cours de l'in
stance, produit les vingt-trois quittances dont il s'agit, il est vrai 
do dire que cet élément do preuve, loin de correspondre adéqua
tement au fait à prouver, savoir le payement des 80 p. c. récla
més, venait plutôt contredire la déclaration du demandeur ; mais 
la production des dites créances ne saurait donner ex posl facto 
le caractère d’un aveu, au sens de l’article 13;>6 à l'affirmation 
faite primitivement dans l’exploit introductif d'instance pour fixer 
l’objet et le montant de la demande ;

« Attendu, d’ailleurs, que, même en cas d’aveu, il n'v a pas 
lieu à l’application du principe de l’indivisibilité, lorsque le fait 
est établi au moyen de preuves en dehors de l’aveu ;

« Attendu que, dans l’espèce, il est dès ores établi par un 
ensemble de présomptions graves, précises et concordantes que 
l’intimé n’a pas payé les 80 p. c. du solde des créances dont il 
s’agit; qu’en effet, l’intimé a, par l’organe de son conseil, h la 
date du 13 novembre 1888, déclaré à tous les créanciers de l'eu 
Désiré Léonard qu’il était disposé, au cas d’acceptation de tous 
les créanciers à leur payer 40 p. c. du solde de leurs créances, 
ajoutant que c’était là le maximum des sacrifices qu’il voulait 
s'imposer ; que rien ne permet de supposer que, dans la suite, 
l’intimé aurait fait aux créanciers des propositions plus avanta
geuses et que rien de semblable n’est même allégué par lui ;

« Qu'il y avait, d'ailleurs, des motifs de réduire ses offres 
plutôt que de les majorer, puisque la condition par lui exigée, 
l’acceptation de tous les créanciers, ne s’était point réalisée ;

« Que le but indiqué dans sa communication aux créanciers, 
but louable et hautement moral et qui aurait pu expliquer scs 
sacrifices considérables, savoir : la réhabilitation de feu Désiré 
Léonard qui avait laissé une fille, était loin d’être vrai, puisque, 
d’une part, en n’obtenant l’adhésion que d’une partie des créan
ciers et en ne payant à ceux-ci qu’une fraction du solde de leurs 
créances, il ne pouvait atteindre cette réhabilitation et que, 
d’autre part, il est établi par tous les éléments du procès que son 
seul but était de continuer l’œuvre de haine et de persécution 
qu’il avait depuis longtemps commencée contre l’appelante 
Clarys Léonard ;

cc Qu’après avoir contesté sa légitimité par un procès à scan
dale, au cours duquel des détails odieux furent relevés à charge 
du père — alors décédé — de l'appelante, il se donna la cou
pable satisfaction, peu de mois après l’arrêt qui le déboulait de 
ces prétentions, de réveiller le souvenir des désastres commer
ciaux de son frère défunt depuis de longues années et autour 
desquels le silence s’était fait, ce, dans le but incontestable de 
nuire moralement et pécuniairement à celle qu’il n'avait point 
réussi à dépouiller de son état civil ;

« Attendu que de l’ensemble de ces faits et de ces considéra
tions, résulte indépendamment et à l’encontre de l’intimé dont 
celui-ci réclame l’indivisibilité, la preuve qu'il n’a pas payé 
80 p. c. du solde des créances de feu Désiré Léonard ;

« Attendu que le second fait à établir par le demandeur en 
première instance — savoir la subrogation — se trouve expres
sément attesté par les signataires des quittances, trais que cette 
attestation est sans portée, tant que le payement dont elle ne 
peut être que la conséquence n’est pas établi, et que, d’ailleurs, 
le subrogé ne peut réclamer du débiteur que ce qu’il prouve 
avoir effectivement payé au subrogeant ;

« Quant aux conclusions subsidiaires prises par l’intimé 
devant le premier juge, tendantes à être admis à la preuve, par 
tous moyens de droit, témoins compris, de ce qu’il a effectivement 
payé aux créanciers de son frère Désiré Léonard :

« Attendu qu’en présence des éléments de la cause, il y a lieu 
d’abjuger ces conclusions;

« Attendu que si, en général, les engagements commerciaux 
peuvent être constatés par la preuve testimoniale, les tribunaux 
restent fidèles au vœu de la loi en se montrant très réservés dans 
l’admission de cette preuve;

« Attendu qu’en cette matière, le pouvoir discrétionnaire des 
juges est motivé par la nature des transactions commerciales, les
quelles exigent une rapidité d’action qui, le plus souvent, serait 
incompatible avec les formes du droit commun ; qu’il suit de là 
que si les témoignages doivent être le mode de preuve normal à 
l’effet d’établir les opérations journalières du commerce, cette 
règle cesse d’être applicable lorsqu’il s’agit de faits juridiques 
exceptionnels, tels que des contrats subrogatoires dont la consta
tation littérale est conforme à l’usage et commandée par l’intérêt 
du subrogé en vue d’établir ses droits vis-à-vis du débiteur dont 
il a payé la dette ;

« Que ce principe est d'autant plus applicable à l’espèce, que 
l’intimé a cru devoir faire constater par des écrits tous les paye
ments qu'il prétend avoir faits, en stipulant sa subrogation dans 
les droits des créanciers ;

« Que, loin donc d’avoir été dans l’impossibilité de se pro
curer la preuve écrite des conventions qu’il allègue, il n’a dé
pendu que de lui de fournir cette preuve au procès, en faisant 
indiquer dans les quittances les payements réellement effectués ;

« Attendu que, si ces écrits ne peuvent servir de preuve, parce 
que — de l'aveu même de l'intimé — ils portent, quant au point 
essentiel des sommes payées, des mentions contraires à la 
vérité, c’est là un motif de plus de rejeter la preuve testimoniale 
sollicitée;

« Attendu, en effet, que la non-sincérité de ccs quittances 
doit faire considérer les agissements de l’intimé avec une défa
veur toute spéciale, puisqu’il n’entre point dans les usages du 
commerce honnête et loyal de se faire délivrer des écrits déna
turant ou relatant faussement les opérations réellement conclues, 
et non seulement destinées à induire les tiers en erreur, mais 
même de nature à leur causer un préjudice réel, le subrogé—qui 
n’a contre le débiteur aucun droit au delà de ce qu’il a effective
ment payé — se créant néanmoins par ce moyen frauduleux un 
titre lut permettant de poursuivre le remboursement de l’intégra
lité des créances ;

« Que, de plus, la sincérité de ceux dont le témoignage devrait 
établir les payements, effectués par l’intimé, c’est-à-dire les 
créanciers de la faillite Désiré Léonard, n’est point à l’abri du 
soupçon, leurs attestations écrites étant dès ores entachées d’in
exactitudes et eux-mêmes ne devant être appelés — dans le sys
tème de l’intimé — tpie pour démentir oralement leurs propres 
allégations écrites;

« Attendu que, pour résoudre la question de savoir s’il faut 
admettre ou rejeter la preuve testimoniale, l’on peut aussi tenir 
compte des sentiments d’une partie à l’égard de l’autre; que, 
dans l’espèce, tous les agissements de l’intimé démontrent que, 
loin d’avoir voulu être utile aux appelants, en payant l’intégralité 
des dettes de leur autour, en vue d’obtenir la réhabilitation de ce 
dernier, il n’a agi que par esprit de rancune et d’inimitié, sans 
pouvoir même arriver à un résultat utile aux héritiers du failli, 
puisque le payement, même intégral d’une partie seulement des 
dettes de celui-ci, ne pouvait, en tout cas, procurer la réhabili
tation du failli ni, par conséquent, aucun avantage appréciable à 
ses héritiers ;

« Attendu que, dans ces conditions, la prudence ne permet 
pas de livrer aux hasards de la preuve testimoniale la constata
tion des payements que l’intimé aurait effectués, alors surtout 
qu’aucun élément du procès ne vient donner à son affirmation, 
qu’il aurait payé 80 p. c., quelque probabilité, ni même quelque 
vraisemblance, les pourparlers antérieurs avec les créanciers de 
la faillite indiquant qu’il ne leur a offert qu’un dividende de 
beaucoup inférieur à 80 p. c., et seulement à la condition — qui 
ne s’est pas réalisée — que tous les créanciers auraient accepté 
son offre;

« Attendu qu’il n’v a pas lieu de s’arrêter à l’offre vaguement 
énoncée de prouver — en dehors de la preuve testimoniale—par 
toutes voies de droit, ces termes qui sont purement de style, 
n’indiquant aucun mode de preuve dont la cour puisse apprécier 
l’opportunité et la valeur juridique ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. de Pauvv, avocat général, en 
son avis conforme, rejette la fin de non-recevoir defectu summœ ; 
reçoit l’appel et, y faisant droit, toutes conclusions contraires et 
toutes offres de preuve étant écartées, met au néant le jugement 
a qtto, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déboute 
l’intimé de son action et le condamne aux dépens des deux 
instances... » (Du 12 avril 1893. — Plaid. MMCS Marc Baertsoen 
c. Bevkrnage.)

JURIDICTION COMMERCIALE.
TRIBUNAL DE C0I1IIIIERCE DE GAND.

Présidence de M. Vermandel.

26  a v r il 1893.

DIFFAMATION. —  PROPOS TENUS PUBLIQUEMENT. 
CARACTÈRE DOMMAGEABLE. — RESPONSABILITE.

Le fait de raconter à plusieurs personnes, dans un café, avec dé
tails à l'appui, qu’un négociant est sur le point d'être déclaré 
en faillite, constitue une diffamation de nature à nuire au crédit 
commercial du négociant qui en est victime, et oblige l'auteur 

|l(lr ces propos à repart e le dommage qu ils ont cause.
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De pare,Un propos, rëpcïés à plusieurs personnes, ne peuvent être 
considérés comme des confidences, surtout quand ils ont été 
tenus dans un café et que leur auteur n’a pas même demandé à 
ses interlocuteurs de garder le secret sur la communication qu’il 
leur faisait.

(ZEYEN C. COLUGXOX.)

L a B e l g iq u e  J u d ic ia ir e  a déjà reproduit (1892, 
p. 957), un a rrê t interlocutoire de la cour d’appel de 
Gand, rendu en cette affaire et adm ettant le caractère 
commercial de l'action en dom m ages-intérêts, intentée 
par M. Zeyen à M. Collignon.

A la suite des enquêtes tenues devant le Tribunal de 
commerce, le jugem ent suivant est intervenu :

J ugement. — « Ouï les témoins en leurs dépositions, laites à 
l’audience ;

h Attendu qu’il est établi par l’enquête, qu’au commencement 
de l’année 1891, à diverses reprises, tantôt au café tenu par le 
sieur Krctz, tantôt au café tenu par le sieur Elans, le défendeur a 
déclaré à plusieurs personnes que la maison Gustave Zeyen était 
sur le point d’être déclarée en faillite; que, si le défendeur n’a 
pas toujours nommé la maison Zeyen, il la désignait néanmoins 
d’une manière assez précise, pour ôter à cet égard toute incerti
tude à ses interlocuteurs (témoins Ilulselier, Groux, Sclnnitz, 
Kolin et Huitich) ;

« Qu’il disait que le passif était d’un ou de deux millions ; 
qu’il donnait la nouvelle comme exacte, disant qu’on en parlait 
en Bourse et même déjà dans les journaux (témoins Groux, 
Slimitz), et qu’il ajoutait qu’il aurait volontiers donné cinquante 
ou cent mille francs pour sauver son ami ; mais que le passif 
était trop considérable (mêmes témoins) ;

« Attendu qu’il n’est pas douteux que les propos tenus par le 
défendeur, étaient de nature à nuire au crédit commercial du 
demandeur ;

« Attendu que le défendeur soutient vainement que les propos 
incriminés auraient eu le caractère de communications confiden
tielles ;

« Attendu qu’une communication répétée à six ou sept per
sonnes séparément, n’est plus une confidence, surtout lorsqu’elle 
est faite dans un café;

« Que le defendeur n’a pas même demandé à ses interlocu
teurs le secret de la confidence ; qu’il envisageait d’ailleurs si 
peu ses communications comme des confidences, qu’il disait lui- 
même qu’on parlait en Bourse et jusque dans les journaux de la 
déconfiture de la maison Zeyen ;

<c Attendu que le demandeur n’a pas établi jusqu’ores le mon
tant du préjudice qu’il prétend avoir subi ;

« Qu’il y a lieu de l’admettre à libeller le montant du dom
mage ;

« Par ccs motifs, le Tribunal dit pour droit que le demandeur 
a subministré la preuve des faits articulés par lui, et que le dé
fendeur est responsable envers lui du dommage qu’il lui a causé; 
admet le demandeur à libeller le montant du dommage qu’il pré
tend avoir subi; remet la cause au 10 mai prochain ; réserve les 
dépens... »  (Du 2G avril 1893. —  Plaid. M.M“  Baertsoen c . L)e ii-
VAUX.)

O b s e r v a t io n . — Voir l’a rrê t interlocutoire de la cour 
d’appel de Gand, rendu dans la même cause, le 1er ju in  
1892 (Be l g . J u d . ,  1892, p. 957).

BIBLIOGRAPHIE.
Berlin et ses institutions administratives , par O s c a r  

P y it e r o e n , avocat près la cour d’appel de Gand, docteur ès 
sciences politiques. Paris, Société d’Economie sociale. 1893. 
Go pp. in-8°.

« Celui qui n ’a pas vu Berlin depuis un certain  nom- 
■> bre d’années, se figure à peine, dit l’auteur, le progrès 
-> qu’il a réalisé eu ce dernier quart de siècle. Le déve- 
« loppement extraordinaire des villes du Nouveau 
•> Monde peut seul donner une idée de l’extension prise 
•> par la capitale allemande. Berlin est le N ew -Y ork de 
» notre ancien continent avec, en plus, une adminis- 
» Ration modèle à bien des égards. »

C’est cette adm inistration que M. P yefero en  nous 
fait, connaître. Berlin a, en ce moment, près de 1,7(>0,000 
hab itan ts; l'augm entation y est de 50,000 habitants en

moyenne par année. En 1800, le budget n ’accusait que 
treize millions de recettes, contre [très de douze m il
lions de dépenses; le projet de budget pour 1891-1892 
prévoyait, en recettes, 80 millions, en dépenses, plus de 
9-1 millions. Ces chiffres disent assez combien doit être 
grande la tâche de l’adm inistration, et l’intérêt qu’en 
présente l’étude.

Budget, police, charité publique, enseignement, t ra 
vaux publics sont l’objet de chapitres remplis de faits et 
de chiffres, et constatant tous le rapide accroissement 
de Berlin et sa grande prospérité. Des communes voi
sines gagnent également en population, comme il se 
voit également dans les alentours d’autres capitales.

La population indigente est en grande partie rejetée 
dans ces communes, par l’aggravation des impôts et 
renchérissem ent des logements et des subsistances dans 
Berlin même. *• La classe indigente, dit M. P y f e e r o e n , 
•• ne prend pas d’extension à Berlin ; elle est de plus en 
” en plus reléguée vers les communes suburbaines non 
-> encore annexées. De 1882 à 1889, la population totale 
■’ s’accroît de 28 p. c., celle des hôpitaux do 12 p. c. 
•• seulement. -

Les pages consacrées aux trav au x  publics sont parmi 
les plus intéressantes. “ Les immenses travaux réalisés 
» au cours des vingt ou tren te  dernières années, dit 
” M. P y f e e r o e n , resteront un des meilleurs titres  de 
» gloire de l'adm inistration m unicipale. La distribution 
’> (les eaux et du gaz, la canalisation des égouts, la 
•’ régularisation de la Sprée, les halles et marchés cou- 
« verts, l’abattoir, les voies de communication, les 
■’ ponts, le nettoyage, l’arrosage, tout était à faire, à 
» refaire ou à réorganiser, 'rou tes ces œuvres gran- 
» dioses, dont chacune eût pu suffire à une génération, 
’> furent entreprises, commencées, achevées presque en 
■’ même temps. Il serait même difficile de dire ce qu’il 
•’ faut, adm irer le [dus, l'achèvem ent de faut d’œuvres 
” colossales en un quart de siècle, ou l’esprit pratique 
■’ qui a présidé à leur exécution. ••

Nous avons lu ces pages avec in té rê t ; mais dans cette 
accumulation de renseignem ents instructifs, classés 
avec ordre et clarté, nous avons vainement cherché un 
chapitre consacré aux cultes, aux subsides pour l’e n tre 
tien ou la reconstruction des églises et temples, à tout 
ce qui est rapports des cultes soit avec les finances com
munales, soit avec la police; de même les cimetières et 
le service des inhumations ont été négligés. Ce qui hier 
encore nous passionnait le plus en Belgique, ne saurait 
être dénué d’intérêt dans la capitale allemande.

VA R IÉ TÉ S .
Ce que coûte la diffamation électorale en Angleterre.
Pendant la période électorale de juillet 1892, M. Farquharson, 

candidat conservateur dans le West-Dorsetshire, aflirma que son 
concurrent gladstonicn, M. Gatty, avait été autrefois chassé du 
collège pour des motifs scandaleux. La vérité était que M. Gatty, 
ayant été maltraité par des jeunes gens plus âgés que lui, son 
père l'avait retiré de l’établissement. Mais la calomnie fit son che
min; M. Gatty fut battu au scrutin et M. Farquharson, élu député 
du West-Borsetshire.

Les tribunaux anglais viennent de condamner M. Farquharson 
à 5.000 livres (125,000 francs) de dommages-intérêts envers sa 
victime.

NOmiNATIONS JU DICIAIRES.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . — . P r é s i d e n t . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 2 juin 1893, M. Mourcau, vice- 
président au tribunal de première instance séant à Anvers, est 
nommé président du même tribunal, en remplacement de 
M. Smekens, démissionnaire.

AUiauce Tyyiojrayhlqu^,  >*!?<’ aux  Choux,  4 9 , à Bruxelles.
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PRIX D ABONNEMENT :
B elg ique .........  25  francs.
Allemagne. . . .  \
H ollande........  /
F rance............... ) 30 francs-
Italie ................. /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYE N, avocat, 
9, rue de Stnssart, 9. 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DROIT ADMINISTRATIF.
COLLECTES, QUÊTES, LOTERIES, 

Fêtes au profit des pauvres.

R a p p o r t  fa i t ,  a u  n o m  d u  Collège et des  S e c tio n s , p a r  
M. De  M o t , éch ev in  de  la v ille  de  B r u x e l le s .

A plusieurs reprises, l’adm inistration communale a 
constaté des abus à l’occasion d’œuvres de bienfaisance, 
e t des plaintes ont été formulées : Des collectes sont 
effectuées sans autorisation ; des loteries sont organi
sées en dehors des prescriptions de l’article 7 de la loi 
du 31 décembre 1851 ; bien souvent des fêtes de cha
rité , bals ou concerts, ont lieu dans des conditions 
telles que les frais em portent la plus grande partie des 
recettes, et que l’appel fait au public demeure stérile 
et ta rit, sans profit pour personne, les sources de la 
bienfaisance.

D’autre part, plusieurs comités de charité  ont for
mulé des observations, relativem ent à l’application 
donnée aux dispositions légales concernant les quêtes 
et les troncs dans les églises en faveur des pauvres.

Ces diverses questions ont été, de la part du collège, 
l’objet d’un examen approfondi, qui l'a conduit à vous 
proposer l’adoption d’un règlem ent déterm inant les 
conditions auxquelles les œuvres de bienfaisance doi
vent être soumises.

Mais avant d’indiquer ces conditions, il convient de 
rappeler les dispositions légales qui régissent la 
matière.

COLLECTES A DOMICILE, DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
ET SUR LA VOIE PUBLIQUE.

Cet objet est réglé par l’a rrê té  royal du 22 septembre 
1823. Cet a rrê té  dispose d’une manière générale que 
l’on pourra continuer, sur le pied actuel, les collectes 
de deniers ou d’autres valeurs, faites dans les églises ou 
à domicile par des institutions de piété ou de bienfai
sance reconnues, soit à des époques déterminées, soit 
en cas de calam ités ou de circonstances extraordinaires, 
en vertu des règlements municipaux ou des usages 
existants, et ce, pour au tan t que les adm inistrations de 
ces institutions continueront à se conformer aux dispo
sitions arrêtées par l’autorité.

Les institutions de bienfaisance ou de piété recon
nues, c’est-à-dire jouissant de la personnification civile, 
sont donc autorisées à faire des collectes, mais l’auto
rité  a le droit de réglem enter l’usage que ces institu 
tions peuvent faire de la faculté qui leur est accordée.

Pour tous les autres établissements ou personnes qui

voudront faire des collectes à domicile, en vue de 
secourir des malheureux, l’a rrê té  royal du 22 septem
bre 1823 déclare qu’ils devront en obtenir, au préala
ble et par écrit, l’autorisation :

1° De l’adm inistration communale, si la  collecte n’a 
lieu que dans une commune ;

2° Des Etats-Députés (députation permanente) de la 
province, si la collecte se fait dans plus d’une com
mune ;

3° Du gouvernement, si la collecte s’étend sur plus 
d’une province.

Et l’arrêté  ajoute que les adm inistrations locales et 
provinciales n’accorderont semblables autorisations 
pour recueillir les aumônes, qu’après s’ètre assurées de 
la vérité des faits allégués, et de la  m oralité des impé
tra n ts ; que, de plus, ces adm inistrations pourront, 
dans les cas mentionnés ci-dessus, prescrire telles autres 
mesures qu’elles jugeront utiles, suivant les circon
stances.

L’arrêté  royal de 1823 règle un objet de police géné
rale ren tran t dans les prérogatives du souverain; il 
était conforme à la loi fondamentale de 1815, et il n ’est 
pas contraire à la Constitution belge de 1831.

Le droit que cet a rrê té  reconnaît aux autorités locales 
de prescrire telles autres mesures qu’elles jugeront 
utiles, suivant les circonstances, comporte celui de faire 
des règlements, afin de prévenir les abus.

Voilà pour les collectes faites dans un but de charité.
La même autorisation est nécessaire pour les collectes 

faites sur la voie publique ou dans les établissements 
publics, pour un au tre  objet que la bienfaisance. C’est 
ce qui résulte de deux a rrê ts  de la  cour de cassation de 
Belgique.

Dans la première espèce, il s’agissait de l’application 
d’un règlement de la commune de Montaigu, dont l’a r
ticle 32 statue qu’aucune collecte ne peut ê tre  faite dans 
la commune sans la permission de l ’autorité  locale. 
Des personnes poursuivies pour avoir collecté sans au to 
risation sur la voie publique, au profit du denier des 
écoles catholiques, furent acquittées par le juge de paix 
et par le tribunal de Louvain. Sur le pourvoi du m inis
tère pubic, la cour de cassation, par a r rê t du 2 février 
1880, a cassé le jugem ent de Louvain (1). L’a rrê t constate 
qu’aux termes du décret du 14 décembre 1789 et de la 
loi du 16-24 août 1790, la police communale a notam 
ment pour objet d’assurer la  commodité du passage 
dans les rues, et le m aintien de l’ordre dans les endroits 
où il se forme des rassemblements ; que les collectes 
faites sur la voie publique peuvent provoquer des a ttrou 
pements, produire du désordre, en traver la circulation 
et com prom ettre ainsi les intérêts confiés par la loi à la 
vigilance et à l’autorité  des m unicipalités; qu’il ren tre, 
dès lors, dans les attributions de ces conseils de sou
m ettre les collectes faites sur la voie publique à une

(1) liELG. Ju d . ,  1880, p. 239.
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autorisation préalable : d’où il résulte que la disposition 
citée du règlem ent de police de Montaigu, pour au tan t 
qu'elle s’applique aux collectes faites sur la voie publique, 
est légale ; qu’elle laisse entière la liberté consacrée par 
l’article 17 de la Constitution; et qu’enfin la faculté 
d’ouvrir des écoles et d’enseigner n ’em porte lias le droit 
de subvenir aux frais de l’enseignement, par les moyens 
que les lois ou les règlements réprouvent.

Le second a rrê t ,  rendu le 31 m ars 1881, dans une 
espèce analogue, s’appuie sur les mêmes considérations (2). 
Après avoir rappelé qu’aux term es de l’article 50 du dé
cret du 14 décembre 1789 et de l’article 3, titre  XI, de la 
loi du 16-24août 1790,l’une des fonctions propres au pou
voir municipal est de faire jou ir les habitants des avan
tages d’une bonne police, notam m ent de la sûreté et de 
la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics, de 
la  commodité du passage et du m aintien du bon ordre 
dans les endroits où il se fait de grands rassemblements, 
la cour de cassation déclare que les collectes faites sur 
la voie publique, quelle que soit l'œuvre en vue de 
laquelle elles ont lieu, peuvent être l’occasion d'entraves 
à la circulation, d’attroupem ents et de conflits et, par 
suite, être un obstacle au m aintien du bon ordre ; qu'il 
résulte de là que l’autorité communale a le droit de 
prendre, au sujet de ces collectes, les mesures de police- 
nécessaires pour prévenir tout désordre, soit en les 
in terdisant d’une manière absolue, soit en les soum et
ta n t a certaines conditions ; que l’arrêté  royal du 22 sep
tem bre 1823 ne dispose qu’à l’égard des collectes faites à 
domicile et laisse par conséquent tout ce qui a rapport 
aux collectes faites sur la voie publique dans le domaine 
de l’au torité  communale ; que l’exercice du droit de 
police préventive, qui appartient à cette autorité en 
pareille m atière, ne saurait porter atteinte aux libertés 
consacrées par les articles 14, 17, 19 et 20 de la Con
stitution; qu’en effet, les m anifestations extérieures des 
libertés constitutionnelles ne sont protégées que dans 
les conditions et avec les restrictions indiquées par la 
Constitution elle-même, et spécialement, en ce qui con
cerne celles de ces manifestations qui se produisent sur 
la voie publique, sous la réserve de leur entière soumis
sion aux lois de police.

Ainsi donc, la Cour suprême constate que les conseils 
communaux ont le droit d’édicter des règlements con
cernant les collectes faites sur la voie publique. Nous 
estimons que ce droit existe également pour les collectes 
ou les quêtes faites dans les lieux publics, puisqu’elles 
peuvent également devenir une cause de désordre et 
am ener des conflits ; de plus, elles peuvent donner lieu, 
comme les collectes sur la voie publique, à des abus qu’il 
convient de prévenir.

QUÊTES ET TRONCS DANS LES ÉDIFICES CONSACRES AUX 
CULTES.

La prem ière disposition concernant cet objet est l’a r
rêté du 5 p rairia l an XI, qui statue que les adm inistra
tions des hospices et des bureaux de bienfaisance sont 
autorisées à faire quêter dans les temples, et à confier 
la quête soit aux sœ urs de charité  vouées au service 
des pauvres et des malades, soit à telles autres dames 
charitables qu'elles jugeront convenir. De plus, l'arrêté  
leur permet de faire placer dans tous les temples, ainsi 
que dans les édifices affectés à la tenue des séances des 
corps civils, et dans tous les autres lieux où l’on peut 
être invité à faire la charité, des troncs destinés à rece
voir les aumônes.

Cette autorisation fut confirmée plus tard , en ce qui 
concerne les quêtes dans les édifices consacrés au culte, 
p a r le  décret impérial du 11 septembre 180G, dans les 
term es suivants : “ Les adm inistrateurs des bureaux de 
•. bienfaisance sont autorisés à faire par eux-mêmes des

” quêtes et à placer un tronc dans chaque église parois- 
« siale de l’empire. Les évêques, par un article addi-
- tionnel à leurs règlements de fabrique in térieurs, et 
•’ qui sera soumis à notre approbation par notre minis- 
« tre  des cultes, déterm ineront le nombre de ces quêtes, 
» les jours et les offices où elles se feront. »

Enfin, l’article 75 du décret du 30 décembre 1809 sur 
les fabriques d’église porte que tout ce qui concerne les 
quêtes dans les églises sera réglé par l ’évêque, su r le 
rapport des m arguilliers, s a n s  p r é j u d i c e  d e s  q u ê te s  
p o u r  les  p a u v r e s ,  le sq u e l le s  d e v r o n t  t o u jo u r s  a v o i r  
l i e u  d a n s  les ég l is e s ,  to u te s  les f o i s  q u e  les b u r e a u x  
d e  b ie n f a i s a n c e  le j u g e r o n t  c o n v e n a b le .

Le même décret autorise les fabriques à faire des 
quêtes et à placer des troncs dans les églises, exclusive
ment pour recueillir les dons destinés à couvrir les frais 
du culte (art. 3G, §§ 7 et 8).

En vertu des dispositions qui précèdent, certa ins 
comités de charité ont essayé, à une au tre  époque, d ’ob
tenir l'autorisation de faire des quêtes dans les églises. 
Bien que ce droit ne leur a it pas ôté contesté p ar les 
curés des paroisses de Bruxelles, ceux-ci déclaraient 
que c’é tait l’évêque qui devait désigner les offices pen
dant lesquels ces quêtes auraien t lieu. Il en résultait 
que les quêtes pendant les offices, c’est-à-dire les plus 
fructueuses, étaient réservées à l’église.

Les comités ont abandonné ce moyen de se procurer 
des ressources. D’ailleurs, il é tait difficile d'obliger leurs 
membres à suivre les offices. Toutefois, il convient d’exa
m iner si, comme le prétend le clergé, l’évêque a le droit 
de régler, comme il l'entend, les quêtes qui ont lieu dans 
les églises en faveur des pauvres.

Tout d’abord, en présence de l’article 2 du décret du 
12 septembre 180G, ce droit paraît peu contestable. 
Mais il im porte de ne pas perdre de vue qu’une dispo
sition légale postérieure, l'article 75 du décret du 30 dé
cembre 1809, organique des fabriques d’églises, ne 
reproduit plus le décret de 180G; cet article déclare que 
les quêtes pour les pauvres devront toujours avoir lieu 
dans les églises, toutes les fois que les bureaux de bien
faisance le jugeront convenir. Le droit de réglem enter 
les quêtes, dans le chef de l’évêque, ne doit s’entendre 
que de celles qui sont faites pour les frais du culte. C’est 
là l’in terprétation qui résulte des décisions judiciaires 
intervenues sur la m atière.

P a r jugem ent en date du 14 avril 1860 (3), en cause du 
curé de Leeuxv-Saint-Pierre contre le bureau de bien
faisance de la même commune, le tribunal de Bruxelles 
déclare que « l’a rt. 75 du décret du 30 décembre 1809 a
- m aintenu pour les bureaux de bienfaisance le droit 
» de quêter dans les églises, sans reproduire même les 
» dispositions réglem entaires du décret du 12 septem-
- bre 1806, leur laissant ainsi le soin de déterm iner, 
» souverainement et sans contrôle, le nombre de quêtes 
>• et les jours où elles auraien t lieu ;

- Que les seules quêtes que le clergé est autorisé à 
•• faire sont celles pour les frais du culte (décret du

30 décembre 1809, a r t. 36, nos 7 et 8) ;
- Que ces quêtes sont réglées par les évêques, sur les
rapports des m arguilliers (idem, art. 75), tandis que

- les quêtes pour les pauvres, suivant ce même article, 
•• ont lieu dans les églises par les soins des bureaux de
- bienfaisance, quand ces bureaux le jugeront conve-

nable. -
Ce jugem ent fut confirmé par a rrê t de la cour de 

Bruxelles, le7 ju in  1861 (4), et lacourde cassation rejeta, 
le 24 ju ille t 1862, le pourvoi formé contre l’a r rê t (5) :

- Attendu, dit la cour suprême, que c’est en qualité 
•> de représentants légaux des pauvres que les bureaux 
•> de bienfaisance ont reçu du gouvernement, par l’a r-
- rèté m inistériel du 5 prairial an XI, l'au torisation de 
» faire des quêtes dans les temples consacrés aux céré-

(2i Bei.g. .lun., 1881, p. 1137. 
i3i Bei.g. .Iiu., 1800, p. .'ii.'i.

P B e i .g . Jrn., 1862, p. 1033. 
p u  Iî e l g . Jim., 1862, p. 1034.
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” monies religieuses, sans distinction de culte ; que ce 
” droit leur a été m aintenu par le décret du 12 septem- 
” l>re 1806, et reconnu par le règlement définitif des 
» fabriques d’ég'lise, sanctionné par le décret du 30 dé- 
« cembre 1809;

* Attendu que les règles d’une sage adm inistration 
» des intérêts publics ne perm ettent pas de supposer 
» qu’il a it pu en trer dans les vues du gouvernement que 
» l’exercice du droit des bureaux de bienfaisance pût 
" être entravé ou même paralysé par des quêtes rivales
* organisées pour le même objet, sans contrôle ni res- 
-> ponsabilité quelconque ;

•’ Attendu que le droit de faire des quêtes dans les 
» églises a été réglé p ar le décret du 30 décembre 1809 ;

-  Attendu que l’unique disposition de ce décret, que 
’• le demandeur (le curé de Leeuw-Saint-Pierre) invoque 
•> à l’appui du prétendu droit qu’il revendique de faire 
•’ dans les églises des quêtes pour les pauvres, sans être 
” obligé d’en rendre compte, est celle de l’article 75,
« portant que tou t ce qui concerne les quêtes dans les 
» églises est réglé par les évêques ;

•> Mais attendu que non seulement cet article établit 
•> une exception en ce qui concerne les quêtes faites 
« pour les pauvres e t qu’il réserve aux bureaux de 
” bienfaisance, mais que cette même disposition statue 
” que les règlements des évêques seront faits sur le 
” rapport des m arguilliers, et se trouve placée sous la 
•> rubrique : de  la  r é g i e  d e s  b ie n s  d e  la  f a b r i q u e ,
* preuve évidente que l’au teur du décret n ’a point eu 
- en vue de déléguer aux évêques le pouvoir d’autoriser 
” les quêtes dans les églises par toutes personnes et 
» pour quelque objet que ce soit, mais que la disposi- 
» tion invoquée est exclusivement relative aux quêtes 
•> à faire par les fabriques pour les nécessités du culte, 
•> en exécution de l’article 36 du décret. «

Un jugement de Liège, du l fr mai 1867 (6), décide que 
les bureaux de bienfaisance ont le droit exclusif de quê
ter ou de collecter, même dans les églises, au profit des 
victimes pauvres d’une épidémie.

Les mêmes règles s’appliquent aux aumônes recueil
lies au moyen de troncs placés dans les édifices du culte.

Il est donc établi : 1° que le clergé ou les fabriques ne 
peuvent faire dans les églises de quêtes pour les pau
vres, même secourus directem ent par lui ; 2° que toutes 
les sommes ainsi recueillies doivent être remises aux 
bureaux de bienfaisance, et 3° que l’adm inistration ec
clésiastique n’a pas le droit d’empêcher ceux-ci de faire 
des quêtes et des collectes chaque fois qu’ils le jugent 
convenable.

Voyons m aintenant quelle application le clergé des 
églises de Bruxelles donne aux dispositions légales. Dans 
toutes les paroisses, des quêtes sont faites au profit des 
pauvres pendant les offices religieux, et des troncs sont 
placés par les soins du clergé. La paroisse Saint-Nicolas 
seule remet au comité de charité  des 5e et 8e sections le 
produit des quêtes e t des troncs; la clef du tronc placé 
dans l’église de F in istère  est entre les mains du prési
dent du même comité. Dans les autres paroisses, le clergé 
conserve le produit des quêtes et des troncs pour les 
pauvres ; les comités de charité n ’en reçoivent rien. 
Toutefois, le comité des l re et 11e sections, celui d e là  
6° et celui de la 7e section ont essayé de placer des troncs 
dans les églises des Minimes, des SS.-Micliel-et-Gudule 
et de Caudenberg. Mais ces troncs faisant la concur
rence à ceux des églises, sont mis à l’écart, tandis que 
ceux de l 'église se trouvent en évidence.

Ces pratiques sont contraires à la  loi, et la  situation 
quelles créent ne sau ra it ê tre  tolérée. Le projet de 
règlem ent que nous avons élaboré a pour but d’y m et
tre  fin.

Il est certain que le bureau de bienfaisance ne peut 
contraindre le clergé ou les agents de la fabrique à faire 
la  collecte au profit des pauvres. Mais du moment

(6) Belg. Jud., 1867, p. 651.

qu’une collecte a lieu dans les édifices du culte, en faveur 
des pauvres, le produit doit revenir à l’adm inistration 
charitable.

Une autre question encore s’impose à notre examen : 
le clergé a-t-il le droit de faire, sans autorisation, dans 
les édifices consacrés au culte et pendant les offices pu
blics, des collectes ou des quêtes pour d’au tres objets que 
le culte?

Nous croyons que la négative n’est pas douteuse.
En effet, la cour de cassation constate, dans un a r rê t 

du 27 mars 1882 (affaire du percepteur du droit de 
chaises dans l’église de Marche), que la police adm inis
trative est chargée de m aintenir le bon ordre dans les 
endroits où se font de grands rassem blem ents, et n o 
t a m m e n t  d a n s  les ég l ise s .  Et jugean t sur renvoi de la 
cour suprême, la cour de Gand déclare que, loin d’in
terdire à l’autorité publique de s’immiscer dans la po
lice des églises, l’a r t. 14 de la Constitution lui impose, 
au contraire, d’une m anière générale, le devoir de veil
ler au m aintien de l’ordre à l’occasion de l’exercice des 
différents cultes; que, d’au tre  part, les églises sont des 
lieux publics soumis comme tels aux term es de l’a rt. 3, 
n° 3, titre  XI, de la loi du 16-24 août 1790, à l’autorité 
des corps municipaux pour tou t ce qui regarde le m ain
tien du bon ordre et de la tranquillité publique.

Il en résulte que l'au torité  communale, qui a le droit 
de prendre des mesures concernant toutes les collectes 
et les quêtes qui se font sur la voie publique ou dans les 
lieux publics, a le même pouvoir pour les collectes qui 
ont lieu dans les temples et qui n’ont pas pour objet les 
frais du culte.

Le projet de règlem ent stipule, en ce sens, que les 
collectes et les quêtes faites par les soins du clergé, dans 
les églises, en faveur d’autres œuvres que les frais du 
culte, doivent être autorisées par le collège des bourg
mestre et éclievins, lequel doit veiller à ce que ces col
lectes et quêtes ne puissent troubler l’ordre, ni devenir 
une cause d’abus.

LOTERIES ET TOMBOLAS.

La loi du 31 décembre 1851 prohibe toute espèce de 
loteries, et elle réputé loteries toutes opérations, sous 
quelque forme que ce soit, destinées à procurer un gain 
par la voie du sort. Toutefois, par son article 7, elle fait 
exception à cette prohibition pour les loteries exclusi
vement destinées à des actes de piété ou de bienfaisance, 
à l’encouragement de l’industrie ou des arts , ou à tou t 
au tre  but d’utilité publique, lorsqu’elles auront été au to
risées :

P a r le collège des bourgm estre et éclievins, si l ’émis
sion des billets n ’est faite et annoncée que dans la com
mune, et n’est publiée que dans les journaux qui s’y 
im prim ent ;

P a r la députation permanente du conseil provincial, 
si l’émission des billets est faite et annoncée dans diffé
rentes communes de la province ou publiée dans les 
journaux qui s’y im prim ent ;

P a r  le gouvernement, si l’émission des billets est faite 
et annoncée ou publiée dans plus d’une province.

La prohibition dont il s’ag it s’applique en tous points 
aux opérations désignées communément sous la déno
mination de tombolas, et qui accompagnent fréquem
ment des fêtes de bienfaisance.

C’est à ce titre  que le projet de règlem ent en fait 
mention, bien que la m atière soit réglée par une loi.

De plus, nous avons jugé opportun de rappeler aux 
habitants qu’une autorisation est nécessaire pour toute 
espèce de loterie, quels qu’en soient l’objet et l’im por
tance.

La bienfaisance ou l’utilité publique doit être le but 
et le mobile, e t non l’esprit de lucre. C’est pourquoi 
l’autorité supérieure défend formellement la constitu
tion de lots d’une valeur considérable ; elle ne perm et 
pas qu’il y a it des lots en immeubles, en num éraire, en 
obligations d’em prunts à primes, en métal précieux dont
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la valeur intrinsèque soit supérieure à la valeur a rtis
tique.

CONCERTS, BALS ET AUTRES FETES DE BIENFAISANCE.

Il est regrettable qu’aucune disposition légale ne règle 
le droit qu'ont les particuliers ou les associations privées 
d 'organiser des fêtes, telles que concerts, bals, repré
sentations, etc., en faveur d’œuvres de charité. Actuel
lement, l’autorité  publique n 'a  pas à prendre des me
sures préventives concernant ces fêtes de bienfaisance.

Il semble pourtant que l’adm inistration devrait pou
voir réglem enter l’organisation de fêtes de charité et 
empêcher, le cas échéant, celles qui sont instituées sans 
motif plausible ou sans aucune chance de succès. Nous 
citerons divers exemples : un concert organisé au profit 
des institu teu rs révoqués n’a donné qu'une recette to
tale de G7 francs, tandis que les frais se sont montés à 
plus de 400 francs; une représentation théâtrale en fa
veur d’une crèche n 'a  produit en réalité que la somme 
de 330 francs, alors que la recette brute s’é ta it élevée à 
plus de 1,300 fr. Bien d’au tres fêtes encore ont laissé 
des déficits.

Frappé de ces inconvénients et de ces dangers, le col
lège a souvent tenté d’obtenir des organisateurs la ga
ran tie  d’un m i n i m u m  de recette nette en laveur de 
l'œ uvre poursuivie ; et cette a ttitude  a reçu l’approba
tion du conseil.

Mais une étude approfondie de la question nous a 
convaincus que nous ne pouvons, pour toutes les fêtes 
de charité, alors que l'im pétrant n 'a  rien à nous dem an
der, insérer pareille obligation dans un règlement. Ju s
qu’au jour oh la loi interviendra, pour parer aux abus 
signalés, nous ne saurions qu’engager nos concitoyens à 
n’accorder leur concours qu'aux fêtes dont l'o rganisa
tion présente des garanties sérieuses, par exemple par 
le dépôt entre les mains de l’autorité, d'un cautionne
ment destiné à assurer, en toute hypothèse, une part de 
recette à l'œ uvre bénéficiaire.

Mais, si l’adm inistration est légalement désarmée 
lorsque rien ne lui est demandé, il n'en est pas de 
même lorsqu’on sollicite son concours, son patronage, 
ou la jouissance, soit g ratu ite , soit rétribuée, d'un local 
appartenant à la ville. Le chapitre II du projet de 
règlement prescrit les mesures à a rrê te r dans ce cas.

Nous pensons donc qu’en général les fêtes de charité 
échappent, à titre  préventif, au droit de police de l’au 
torité  communale.

Le projet de règlement a déjà donné lieu à un examen 
en conseil (7) et a été renvoyé aux sections.

La section de police a présenté sur l'article 5 des ob
servations qui ont amené la rédaction actuelle.

Quant à la section du contentieux, elle s’est préoccu
pée notam m ent d’une question soulevée au conseil par 
l’honorable M. A l l a r d . Convient-il de prévoir, dans le 
règlem ent, les fêtes connues sous le nom de f a n e  y  f a i r ,  
et d’assujettir à l’autorisation préalable du collège, 
les appels faits, sous cette forme, à la charité  publique ?

La section a pensé qu’il n’y avait pas lieu d’in tro
duire les mots f a n e  y  fa it-  dans le règlement.

Cette expression, d’origine étrangère, n ’a de sens 
clairem ent déiini dans aucune langue; elle constitue un 
de ces vocables d’actualité, de mode, qui n’a pas de por
tée légale, et partan t ne peut figurer dans une ordon
nance de répression.

Il peut arriver, il est vrai, que l’on se serve de cette 
dénomination pour déguiser l’organisation de collectes 
ou de quêtes interdites par l’a rrê té  royal du 22 sep
tem bre 1823 et par le règlem ent ; mais ces déguise
ments ne sauraient profiter à leurs auteurs.

L’atten tion  de la section a été appelée également 
sur d’autres faits qu’il importe de signaler et de p ré
venir.

Des promoteurs de concerts et de fêtes de charité  se 
rendent à domicile pour placer des cartes.

Ces procédés peuvent constituer de véritables collectes 
à domicile, et les tribunaux au ron t à apprécier les cir
constances.

En conséquence, la rédaction de l’article 1er a été 
remaniée, en vue de prévoir au tan t que possible tous 
les cas de la fraude, tan t ceux dont a parlé l’honorable 
M. A l l a r d , que les autres moyens indirects que nous 
avons dénoncés.

Une dernière question s’im posait à notre attention.
A qui doit être remis le produit des fêtes de bien

faisance organisées par des sociétés ou par des parti
culiers?

Lorsqu’il s’agit de venir au  secours d ’une infortune 
individuelle, rien ne s’oppose à  ce que le m ontant de la 
collecte ou de la fête, soit rem is au bénéliciaire directe
ment par les soins des organisateurs. Mais, du moment 
que l’œuvre a pour objet l’assistance des pauvres en 
général, c’est-à-dire de m alheureux non désignés, c’est 
au bureau de bienfaisance (à Bruxelles, au conseil 
général des hospices), que le produit doit en être remis 
pour être distribué par ses soins.

Diverses décisions judiciaires ont résolu la question 
en ce sens, notam m ent un jugem ent de Liège du 1er mai 
1807 et un jugem ent de Bruxelles du 10décembre 1808, 
rendus tous les deux à l’occasion de collectes faites par 
des particuliers pour secourir les familles victimes de 
lepidém te cholérique de 1800. Le réquisitoire du minis
tère public, en constatant que la liberté de la charité in
dividuelle est illimitée, pourvu que cette charité  s’exerce 
envers les pauvres individuellement désignés, fait 
rem arquer que ce que la loi défend, c’est d’exercer la 
charité envers les pauvres en général, sous une forme 
quelconque, soit en collectant, soit en d istribuant des 
secours ; et le jugem ent de Bruxelles décide » qu’une 
» épidémie, en frappant toute une population, ne crée 
” pas une catégorie spéciale de pauvres ; qu’elle peut 
- sévir plus ou moins, que ses effets sont indéterminés,

qu’il est impossible d’assigner un but individuel aux 
•• secours recueillis pour soulager les victimes ; que ces 
■< victimes sont encore inconnues lors de la donation ; et 
•> que celle-ci ne peut, en conséquence, être considérée 
» comme un acte de charité  privée ; que ces secours 
» ren tren t dans la classe de ceux dont la perception et 
” la distribution appartiennent exclusivement aux 
« bureaux de bienfaisance. » La même doctrine est 
consacrée par un jugem ent de Termonde du 24 ju il
let 1808 (8).

C’est de ces principes que s’inspire le projet de règle
ment que nous avons l’honneur de soum ettre à votre 
approbation.

Ce rapport a été discuté par le conseil, en séance du 
26 juin 1893.

Voici le règlement voté.

RÉGLEMENT.

*• Le conseil communal,
■< Considérant qu’il convient de prendre des disposi

tions concernant les collectes, les quêtes, les loteries, 
ainsi que de régler les cas où il peut être fait usage 
des parcs, promenades ou locaux appartenant à la 
ville ;

» Vu l’article 50 du décret du 14. décembre 1789 ; 
l’article 3, titre  XI, de la loi du 10-24 août 1790 ; l’a r 
rêté du 5 prairial an  XI, le décret du 12 septembre 
1800; les articles 30, §§ 7 et 8, et 75 du décret du 
30 décembre 1809 ; l’a rrê té  royal du 22 septembre 1823 ; 
l'article 78 de la loi du 30 m ars 1830 et l ’article 7 de la 
loi du 31 décembre 1851. »

(7) Séance du 27 avril 1885, llulletin communal, 1885, I, 354. (8) Bei.g. Jud., 1868, p. 1245.
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Arrête :

» CHAPITRE Ier. —  D is p o s it io n s  g é n é r a l e s .

" A rt. 1er. Aucune collecte à domicile ayant pour but 
une œuvre de bienfaisance, aucune collecte ou quête, 
soit su r la voie publique, soit dans un lieu ou un édifice 
public, ne peut ê tre  laite sans l’autorisation  du collège 
des bourgmestre et échevins.

- Cette interdiction est applicable , sous quelque 
forme ou dénomination que la collecte ou quête soit 
présentée.

« La même autorisation  est requise pour l’organisa
tion de loteries ou tombolas.

» A rt. 2. Sauf les circonstances exceptionnelles, l’au
torisation  ne peut ê tre  donnée qu'en faveur d’œuvres 
ayan t pour objet de venir en aide à des infortunés 
appartenant à la ville, ou à des institutions existant à 
Bruxelles.

■’ A rt. 3. L’autorisation est subordonnée aux g a ran 
ties que le collège stipule, tan t dans l'in térêt de l’ordre 
public, que dans celui de l'œuvre même.

™ Il est rendu compte à l’adm inistration communale 
du m ontant des sommes recueillies et de l’emploi qui 
leur est donné.

” A rt. 4. Le conseil général des hospices et les mem
bres des comités de charité , ou leurs délégués, ont en 
tou t temps le droit :

” 1° De faire des collectes à domicile ;
” 2° De faire des quêtes et de placer des troncs pour 

recueillir des aum ônes dans les édifices consacrés au 
culte, ainsi que dans les autres lieux ou établissements 
publics.

’> A rt. 5. Dans les édifices consacrés au culte et ac
cessibles au public, des collectes et quêtes ne peuvent 
être faites et des troncs ne peuvent ê tre  installés sans 
l’autorisation du collège des bourgm estre et échevins.

» Sont exceptés : les collectes, quêtes ou troncs dont 
il est question à l’a rt. 4 du présent règlem ent et aux 
articles 3(1 et 75 du décret du 30 décembre 1809.

•’ A rt. 0. Toute somme recueillie en faveur des pau
vres, notamment au moyen de quêtes ou de troncs, 
dans les édifices consacrés au culte ou ailleurs, est 
rem ise au bourgm estre, qui la transm et au conseil 
général des hospices, avec indication de la prove
nance.

- A rt. 7. Les contraventions aux dispositions du pré
sent règlement, dans le cas où la loi n’au ra it pas pro
noncé d’autres peines, seront punies d’une amende de 
15 à 25 francs et d’un em prisonnement de un à sept 
jours, ou d’une de ces peines seulement.

« CHAPITRE II. — D is p o s it io n s  p a r t ic u l iè r e s .

» A rt. 8. Dans les cas laissés à l’appréciation du col
lège des bourgmestre et échevins, les jard ins, prome
nades ou locaux appartenant à la ville peuvent être 
affectés à des fêtes de bienfaisance ou d 'u tilité  pu
blique.

» A rt. 9. L’usage des parcs, promenades ou locaux 
de la  ville est subordonné aux conditions ci-après :

» 1° Versement préalable à la fête, entre les mains 
du bourgmestre, d’une somme dont le m ontant est 
fixé par le collège, à titre  de garantie d’un minimum 
de recette au profit de l’œuvre ;

» 2° Dépôt à la caisse communale d’une provision dé
term inée par le collège et destinée à couvrir les frais 
d’éclairage, de chauffage, ainsi que les dégâts éven
tuels aux locaux ou au m atériel de la ville.

>• A rt. 10. Dans tous les cas, et quel que soit le but de 
l’œuvre, tous les frais d’éclairage, de chauffage, etc., 
sont à  la charge des organisateurs.

« Aucune réduction ne peut être consentie sur le prix 
de l’éclairage.

» Art. 11. A moins de circonstances exceptionnelles, 
le P a rc  ne peut ê tre  d istra it de sa destination publique 
pour des fêtes de bienfaisance.

” Art. 12. Dans aucun cas, le patronage ou le con
cours de la ville ne peut ê tre  accordé à une œuvre de 
bienfaisance que moyennant la condition prescrite au 
1° de l'article 9. «

JURIDICTION CIVILE
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

10 ju in  1893.

OBLIGATIONS I)E SOCIÉTÉ. — VENTE DE CHOSES FUTURES.
VALIDITÉ.

Les choses futures pouvant faire l'objet d'un engagement, la vente
d'obligations de société’est valable, même si elle est stipulée avant
la constitution de la société.
(DELLOYE ET Cie, EN LIQUIDATION, C. MOMMEN ET DUMONT.)

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu, le 
7 m ars 1892, le jugem ent suivant :

J u g e a i e n t . —  «  Attendu que, le 12 octobre 1891, les défendeurs 
ont pris verbalement l’engagement solidaire, vis-à-vis de Louis 
ISachmann, de souscrire des obligations de la société anonyme 
que celui-ci était dans l’intention de constituer, au prix de 475 fr. 
par obligation ;

« Attendu que, ce même jour, intervient entre les parties une 
autre convention verbale, suivant laquelle les défendeurs s’enga
gent solidairement à reprendre à la demanderesse deux cent trenlc 
obligations de la société anonyme à constituer par Louis Bach- 
mann, contre versement en espèces de la valeur nominale des 
dits titres, endéans le délai de six mois;

« Attendu que la société anonyme a été constituée le (3 décem
bre 1891 ; elle a décidé d’émettre 500,000 fr. d’obligations, dont 
250,000 de suite (art. (i des statuts) ;

« Attendu que l’acheteur d’obligations émises dans ces condi
tions, même verbalement stipulées avant la constitution de la 
société, est lié vis-à-vis de son vendeur ; son consentement n’a 
pas été donné par erreur, les choses futures peuvent être l'objet 
d’une obligation (art. 1130 du code civil), et l’erreur n’est une 
cause de nullité de la convention que lorsqu’elle tombe sur la 
substance même de la chose qui en est l’objet (art. 1110) ;

« Attendu qu’en admettant comme réelles les critiques de la 
chose vendue, formulée par les défendeurs qui, au surplus, ont 
su, avant l’acte revêtu de la signature de Mommen, que cette 
attribution d’obligations, pour le rémunérer de ses apports, était 
faite, à Bachmann, dès l’acte constitutif de société, encore ne 
porteraient-elles que sur les qualités non substantielles de lacho.se 
vendue ;

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les défendeurs de 
leurs fins et moyens, les condamne solidairement à prendre 
livraison de cent vingt obligations de 500 francs chacune de la 
société anonyme pour l’exploitation des établissements Bach
mann, et à payer la somme de 57,000 francs avec 5 p. c. l’an 
depuis le 7 décembre 1891 ; les condamne en outre aux dépens; 
ordonne l’exécution provisoire, nonobstant appel, sans caution... 
(Du 7 mars 1892.)

Appel.
La Cour a confirmé en ces term es :

Aarét. — « Sur la conclusion principale des appelants ;
« Adoptant les molils du premier juge ;
« Sur la conclusion subsidiaire :
« Attendu que les faits dont la preuve est offerte ne sont pas 

pertinents ; qu’il est en effet établi par les documents de la cause 
et constaté par le jugement a quo que l’appelant Mommen a par
ticipé à l’irrégularité qu’il invoque et s’est borné à s’abstenir au 
vote par le seul motif qu’il avait un intérêt contraire ; que, d'ail
leurs, cette irrégularité pouvait seulement entraîner la responsa
bilité îles administrateurs, mais n’avait aucune influence sur la 
validité de la société, ni surtout sur les engagements verbaux des 
parties ;

« Attendu qu’il n’est justifié d’aucune circonstance de nature 
à accorder le délai de payement sollicité par les appelants en 
ordre très subsidiaire ;
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« Par ces motifs, la Cour, sans s’arrêter à l'offre de preuve qui 
manque de pertinence, met l’appel au néant ; condamne les appe
lants aux dépens... » (Du 10 juin 1893. — Plaid. MMes E. Mayer 
et Richard c. Sam Wiener.)

TRIBUNAL CIVIL DE B RUXELLES.
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Charles, vice-président.

13 ju in  1893.

VENTE SIMULÉE. _—  DÉCLARATION FAITE EN FRAUDE DES 
DROITS DES HÉRITIERS. —  IMPOSSIBILITÉ DE FOURNIR 
UNE PREUVE LITTÉRALE. —  ADMISSION DE LA PREUVE 
PAR TÉMOINS ET PRÉSOMPTIONS.

La veuve et l'enfant du défunt, qui, pour les frustrer, a déclaré 
par écrit avoir reçu 1,500 francs, peuvent, lors d'une action en 
restitution de cette somme, attaquer cette déclaration et en 
démontrer le caractère frauduleux.

N'ayant pu, à ce point de vue, se procurer une preuve littérale, il 
leur est permis d'en faire la preuve par toutes voies de droit et 
même par présomptions.

(VAN EIIPS C. LA VEUVE COSYN'S.)

J u g e m e n t . — « Attendu que l'article 2 du contrat de mariage 
des époux Cosyns stipule que, voulant se donner une preuve de 
leur attacliement, les futurs époux ont déclaré se faire donation 
au profit du survivant d’eux de la pleine propriété de tous les 
biens, meubles et immeubles à délaisser par le prémourant ; qu’en 
cas d'existence d’enfant au décès du prémouranl, cette donation 
sera réduite à la quotité disponible en pleine propriété et en usu 
fruit ;

« Aitendu qu’il résulte de ces stipulations que l’enfant de 
Cosyns, défenderesse au procès actuel, n'a recueilli que sa réserve 
dans l’héritage de son père et que sa veuve, en tant qu’elle agit 
en nom personnel, a droit à toute la quotité disponible;

« Attendu, dans ces conditions, que s'il était établi que feu 
Cosyns n'a déclaré, le 20 inai 1892, avoir vendu certains meubles 
au demandeur et avoir reçu de lui en payement 1,500 francs, que 
pour frustrer, il l’égard de son mobilier ou à l’égard de la valeur 
de celui-ci, sa femme des droits que lui conférait son contrat de 
mariage et son enfant des droits que la loi lui assurait comme 
étant sa seule héritière légale réservatoire, il en découlerait que 
cette enfant et la veuve puiseraient dans leur droit personnel 
violé, capacité pour attaquer cette déclaration et en démontrer le 
caractère frauduleux ; que, n’ayant pu, à ce point de vue, se pro
curer une preuve littérale, il leur serait permis d'en faire la 
preuve par toutes voies de droit et même par présomptions;

« Attendu que les diverses circonstances suivantes : 1° prix 
stipulé non en rapport avec la valeur des objets; 2° état d’hosti
lité résultant de l'action en divorce intentée entre les époux 
Cosyns; 3° maintien des objets vendus en la possession de Cosyns 
après qu’il les avait repris à sa femme ; 4° inaction du deman
deur tant avant le décès de Cosyns que lors de l’inventaire auquel 
il était présent ; 3° réalisation d’une partie du mobilier vendu 
par Cosyns au lieu de le livrer à son acheteur, constituent des 
présomptions graves, précises et concordantes établissant pé
remptoirement que la convention verbale de vente, avenue entre 
le demandeur et feu Cosyns, n’a été que simulée, destinée à frau
der les droits des défenderesses et n’a jamais conféré un droit 
quelconque sur le mobilier soi-disant vendu ; qu’aucun prix n’a 
il û être payé et ne l’a pas été ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en audience publique 
e t  e n  son avis conforme M. M i c h i e i .s s e n s , substitut du procureur 
du roi, déclare l'action du demandeur non fondée, l’en déboute 
et le condamne aux dépens... » (Du 13 juin 1893. — Plaid. 
MMe3 S w a l l e  c. A l b e r t  H a p . )

Ob s e r v a t io n s . — V. L a u r e n t , t. X II, n° 328 ; P a n d . 
b e l g e s , V° D o n a t io n  d é g u is é e ,  n08 85 et 86.

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES.
Présidence de M. De Necker.

2 4  a v r il 1893.

SAISIE CONSERVATOIRE. —  NULLITÉ. —  DOMMAGES-INTÉ
RÊTS. —  COMPÉTENCE. —  NAVIRE. —  CAPITAINE. 
GAGE DES CRÉANCIERS.

La demande en dommages-intérêts du chef de saisie conservatoire 
illégale d'un navire est de la compétence du tribunal de première 
instance.

Si les tiers ont su, en contractant avec le capitaine pour ce qui est 
relatif au navire ou à l’expédition, qu’il était seulement l’arma- 
teur-affréteur du bâtiment, ayant loué celui-ci et l’exploitant 
pour son compte, ils n’en ont pas moins pour gage non seule
ment l'inventaire, mais le navire lui-même.

(laforce et lauwers c. dossaer.)

Jugement. — « Vu l’exploit introductif d’instance en date du 
14 octobre 1892 ;

« Vu la requête en intervention du curateur à la faillite La
force, signifiée par acte d'avoué à avoué, en date du 11 novembre 
1890;

« Vu les autres pièces du procès ;
« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
« Sur la compétence :
« Attendu que l’action tend h <• voir entendre dire que c’est 

« sans titre ni droit que le défendeur Dossaer a fait saisir con- 
« servatoirement le chalutier à vapeur Satoé; s’entendre, le dit 
« Dossaer, condamner à payer au demandeur Laforce h titre de 
« dommages-intérêts, du chef de cette saisie illégale et vexa- 
« toire, la somme de 20,000 francs, ou tout autre à arbitrer »;

« Attendu que le tribunal est évidemment compétent pour 
connaître de cette action ;

« Attendu, en effet, qu’il s’agit de décider, en ordre principal, 
si la saisie, cause du dommage allégué, est effectivement illégale 
et nulle, ainsi que le soutient le demandeur, parce qu'elle porte 
un navire qui n’est pas sa propriété et dont il n’est que le loca
taire ;

« Attendu que la saisie en question a été autorisée par le pré
sident du tribunal de commerce d’Ostende, conformément à l’ar
ticle 417 du code de procédure civile ;

« Aitendu que les tribunaux civils sont seuls compétents pour 
connaître des ditlicultés relatives aux saisies et aux voies de con
trainte destinées à servir de sanction aux décisions des tribunaux 
consulaires (arrêt de la cour de Gand du lu juin 1892, B e l g . 
Jud., 1892, p. 1173) ;

« Attendu que la demande en dommages-intérêts considérée 
isolément, ressort, il est vrai, de la compétence des tribunaux 
de commerce, puisqu’elle a sa base dans un quasi-délit commer
cial ;

« Mais attendu que, dans l’espèce, cette demande est intime
ment liée à la question de validité de la saisie ïi laquelle elle se 
rattache comme l'effet à la cause, et dont elle n’est que la consé
quence de l’accessoire ;

« Aitendu qu’il est de principe que le juge du chef principal 
est compétent pour connaître des chefs accessoires qui s’y ratta
chent encore que, détachés du principal, ils fussent de la compé
tence d’un autre juge;

« Attendu que cette extension de compétence s'explique par 
ce fait que l’accessoire suit le principal, et que les deux se con
fondent au point de ne former, comme dans la cause actuelle, 
qu’une seule et même demande ;

« Au fond :
« Attendu que, le 22 mars 1892, le défendeur, en vertu de 

l’ordonnance prérappelée du tribunal de commerce d’Ostende, a 
fait pratiquer une saisie conservatoire sur le vapeur Satoé et 
son inventaire exploité par le demandeur Laforce, ce pour sûreté 
d’une créance de 15,000 francs, du chef de livraisons, fournitures 
et de débours faits pour les besoins du dit bateau ;

« Attendu que, par jugement du 4 août dernier, le tribunal de 
commerce d’Ostende a condamné Laforce à payer au défendeur 
la somme totale de fr. 13,748-22, pour laquelle ce dernier est 
aujourd’hui admis à la faillite du demandeur Laforce ;

« Attendu que le demandeur Laforce soutient que cette saisie 
est nulle et illégale, pour le motif que le vapeur Satoé apparte
nait à Pierre Smit, de Rotterdam, tandis que lui, Laforce, n'en 
était que le locataire; qu’en immobilisant le navire, loué au prix 
de 8,000 francs par an, pendant plus de six mois, alors que la 
saisie n’aurait pu porter que sur l’inventaire qui, seul, était la 
propriété du dit demandeur, on lui a causé un préjudice dont il 
est dû réparation ;

« Attendu que l’article 7 de la loi du 21 août 1879 porte que 
« tout propriétaire de navire est civilement responsable des faits 
« du capitaine et tenu des engagements contractés par ce dernier 
« pour ce qui est relatif au navire et à l’expédition »;

« Attendu que cette disposition est rédigée dans les termes les 
plus généraux et qui ne permettent de faire aucune distinction ; 
qu’il faut donc en conclure qu’en toute hypothèse et quoi qu’il 
advienne, la responsabilité civile du propriétaire reste entière, et 
n’admet aucun tempérament ;
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« Attendu que cette interprétation stricte de texte est conforme 
à l’esprit de la loi, qui a voulu consacrer le principe que les dettes 
et obligations contractées pour le navire sont garanties par le na
vire, et constituer celui-ci le principal obligé h l'égard des créan
ciers, en dehors de toute autre considération sur les principes 
usuels de la responsabilité, en ce qui concerne le propriétaire ;

« Attendu que rien n’autorise donc, ainsi que le voudrait le 
demandeur Laforce, à établir une distinction là où la loi la re
pousse dans son texte et dans son esprit, en décidant que les tiers 
contractants sont déchus de ce privilège du moment qu’ils ont su 
qu’ils traitaient avec un armateur-affréteur ayant loué le bâtiment 
et l’exploitant à ses risques et périls, et pour son compte ;

« Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le défendeur avait, 
en toute hypothèse, le droit de faire saisir non seulement l’inven
taire, mais le navire lui-mëme ; qu'en le faisant, il n’a donc pu 
causer aucun dommage au demandeur Laforce ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Veys, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, écartant tous autres moyens, 
se déclare compétent et statuant au fond, dit que le demandeur 
Laforce est non fondé en son action, et le condamne aux dépens ; 
condamne aussi l’intervenant (1) aux frais et dépens de son inter
vention...» (Du 24 avril 1893. — Plaid. MMes V. Lauwers, d’Os- 
tende c. R. Seresia, de Bruges).

Ob s e r v a t i o n . —  S u r  la  s e c o n d e  q u e s t io n ,  v o ir ,  e n  
s e n s  c o n t r a ir e ,  J a co bs , D r o i t  m a r i t i m e , I,  n ° 6 7  e t  
B r u x e l le s ,  2 1  d é c e m b r e  1 8 5 3 , B e l g . J u d . ,  1 8 5 7 ,  p . 1 2 5 8 .

JURIDICTION CRIMINELLE.
T R IB U N A L  C O R R E C TIO N N E L  DE TERNIONDE.

Présidence de M. De Witte, vice-président.

3 0  m a rs 1893.

RÈGLEMENT COMMUNAL. —  TAUX LEGAL DES PEINES. 
CONTRAVENTION DE POLICE. —  CONTRAVENTION FIS
CALE. —  PEINE DE POLICE. —  PEINE CORRECTION
NELLE. —  CONNEXITÉ. —  JURIDICTION COMPETENTE.

Les conseils communaux peuvent comminer des peines excédant 
celles de police s’ils y sont autorisés par une loi spéciale, fût- 
elle antérieure à la lo i communale.

Le tribunal correctionnel est, à l'exclusion de celui de police, 
compétent pour prononcer ces peines.

Le juge de police qui a à connaître d’une double contravention, la 
première punissable de peines de police, la seconde de peines cor
rectionnelles, doit, en ce qui concerne cette dernière, se déclarer 
incompétent.

La circonstance que ces contraventions sont connexes, ne l ’auto
riserait pas à les renvoyer toutes les deux au tribunal correc
tionnel.

(l.E PROCUREUR DU ROI C. VAN DEN EEDE.)

J u g e m e n t .  — (Traduction.) « Attendu que Van den Eede est 
prévenu d’avoir, à Moorsel, le 25 septembre 1892, donné publi
quement à danser, sans avoir obtenu l’autorisation préalable du 
bourgmestre et sans avoir acquitté la taxe instituée par le règle
ment communal ;

« Attendu que le règlement communal du 5 octobre 1888 
porte ce qui suit :

« Art. 9. Les occupants de locaux accessibles au public qui 
u  veulent y donner des parties de danse... devront payer pour 
« chaque jour où ils donneront à danser, une taxe de vingt-cinq 
« francs ;

« La veille, au plus tard, ils demanderont l’autorisation àM. le 
« bourgmestre et verseront le montant de la taxe à la caisse 
« communale ;

« Art. 12. La police constatera les contraventions aux arti- 
« clés 9, 10 et 11 par procès-verbal, pour les contrevenants 
« être traduits devant le tribunal de police et y être punis d’une 
« amende de 10 à 25 francs (ou d’un emprisonnement subsi-

« diaire de 1 à 3 jours) et d’un emprisonnement de 2 à 
« 5 jours;

« A ces amendes s'ajoutera le payement du double des taxes,
« et elles seront applicables pour chaque jour où les contreve- 
« nants sont reconnus coupables, quand bien même ils feraient 
« offre de payer immédiatement les sommes déterminées par le 
« présent règlement » ;

« Attendu que ces dispositions comprennent deux objets de 
nature bien distincte : elles instituent d’une part des mesures de 
police relatives à la tenue de parties de musique ou de danse, et 
elles établissent d’autre part une taxe à prélever sur ce genre de 
réjouissances, et, en outre, elles comminent des peines tant contre 
ceux qui contreviennent à ces mesures que contre ceux qui 
refusent ou négligent d’acquitter le montant de la taxe ;

« Attendu, au surplus, que c’est bien ainsi que ces disposi
tions ont été comprises par l'autorité même dont elles émanent ; 
en effet, tandis que le conseil communal s’est reconnu compé
tent, en vertu de l’article 78 de la loi communale, pour décréter, 
seul et sans l'intervention d’aucune autre autorité, les mesures de 
police, il s’est cru obligé, de par l’article 76, 8° de la même loi, 
de soumettre tout ce qui concerne l’établissement de la taxe à 
l’approbation royale, qui fut accordée par arrêté royal du 
14 mai 1889 ;

« Attendu que le premier juge se trouvait donc saisi de deux 
contraventions, à l’égard de chacune desquelles il avait à vérifier 
sa compétence, sans pouvoir, comme il l’a fait, additionner 
ensemble le montant des amendes comminées contre chacune 
d’elles ;

« Attendu que l’article 12, al. 2 du prédit réglement, porte 
qu'en outre des peines de police, le contrevenant sera condamné 
à payer le double de la taxe si celle-ci n’a été préalablement 
versée à la caisse communale, soit une amende de 50 francs;

« Attendu que l’article 9 de la loi du 29 avril 1819, maintenu 
en vigueur par l’article 138 de la loi communale en ce qui con
cerne la levée des impositions communales indirectes, autorise 
les conseils communaux à établir, aux fins d’assurer la bonne 
rentrée de leurs impositions, des amendes dont le taux peut 
atteindre le double du montant de l’imposition ou 100 florins;

« Attendu que l’article 15 de la même loi attribue la connais
sance des contraventions, suivant la nature de l’affaire, au juge 
correctionnel ou au juge de police ;

« Attendu qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi 
communale, ainsi que d’un arrêt de la cour de cassation de Bel
gique du 5 mars 1883 (Bei.g . Jud., 1883, p. 3621, que le texte de 
l’art. 78 doit être entendu en ce sens que les peines dépassant 
celles de simple police sont maintenues, si une loi spéciale auto
rise les conseils communaux à les porter ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que le conseil commu
nal de Moorsel, ayant pu légalement comminer une amende 
égale au montant du double de la taxe par lui établie, l’applica
tion de cette amende échappait à la compétence du juge de 
police ;

« Mais attendu qu’il en est autrement en ce qui concerne la 
contravention de police relevée à charge du prévenu ; celle-ci 
étant passible d’une amende de 10 à 25 francs (à convertir en 
cas de non-payement en un emprisonnement subsidiaire de I à 
3 jours) et d’un emprisonnement de 2 à 5 jours, la connaissance 
en appartenait bien au premier juge ;

« Attendu que c’est, dès lors, à tort que celui-ci s’est déclaré 
incompétent sur le tout ;

« Attendu, au surplus, que même la connexité qui peut exis
ter entre les deux contraventions n’autorisait pas le premier juge 
à se dessaisir de toute l’affaire; qu’il est, en effet, de principe, 
en matière de procédure pénale, que quand même deux infrac
tions seraient connexes au dernier point, le juge inférieur, saisi 
de celle appartenant à sa compétence, ne peut la renvoyer au 
juge supérieur qu’au seul cas où celui-ci est déjà saisi de celle 
relevant de la sienne (Faustin Hélie, Instr. crim ., II, n° 3361, 
p. 668; 111, n° 3588, p. 61);

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le président en son rap
port et M. le substitut De Necker en ses conclusions, reçoit l’ap
pel et faisant droit, met le jugement a quo à néant en ce que ie 
premier juge n’a pas retenu la connaissance de la contravention 
de police mise à charge du prévenu, et vu l’article 215 du code 
d’instruction criminelle, évoque...; confirme le jugement pour 
le surplus... » (Du 30 mars 1893.)

(1) M. Victor Lauwers, curateur à la faillite Laforce.
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TR IB U N A L  DE COfflfflERCE DE GAND.
Présidence de M. Vermandel.

31 m ai 1893 .
JEU. —  ACTE UE COMMERCE. —  FAILLITE.

Les opérations de jeu auxquelles toute sanction est refusée, peuvent 
constituer néanmoins des actes de commerce.

De ce qu'un acte est illic ite, délit ou quasi-délit, i l  ne résulte pas 
qu'il ne soit point commercial.

Quelle que soit la nature des opérations, jeux ou marches à livre r, 
l'habitude constitue le commerçant pouvant être déclaré en 
fa illite .
( l a  v e u v f . l e v i s o n  c . l e  c u r a t e u r  a  l a  f a i l l i t e  l e v i s o n . )

J u g e m e n t . — « Vu l’opposition au jugement de ce siège en date 
du 22 avril dernier, lequel a déclaré en état de faillite le sieur 
Levison, Maurice, faisant le commerce sous la firme Joseph Levi- 
son et fils ;

« Attendu que l'opposition est basée sur ce que le failli n’était 
point commerçant, les opérations auxquelles il se livrait consis
tant dans des spéculations sur la hausse ou la baisse des marchan
dises, devant se régler uniquement par le payement de différences 
et, dès lors, constituant des opérations de pur jeu ou pari ne ren
trant point dans la catégorie des actes de commerce ;

« Attendu que l'opposante soutient que, depuis 1889, le failli ne 
s’est point livré à d’autres opérations ;

« Attendu que la question de savoir quelle est la nature des 
opérations traitées par le failli et, par voie de conséquence, la 
nature des dettes laissées par lui ne pourra être élucidée que lors 
de la discussion des créances produites à la faillite et dans un 
débat contradictoire avec les créanciers ïi l’égard desquels on se 
prévaut de l'exception de jeu ;

« Attendu, d'autre part, que la célérité requise par la loi en 
matière de faillite ne permet pas au tribunal de surseoira statuer 
sur le mérite de l'opposition à la faillite, jusqu'à ce que soient 
vidées eu dernier ressort les nombreuses contestations auxquelles 
peut donner lieu la vérification des créances ; que toute l’écono
mie de la loi des faillites proteste contre le système invoqué par 
l'opposante ;

« Attendu que l’intention de jouer ne se présume pas; que, 
jusqu’à preuve du contraire, il faut bien admettre que les opéra
tions de vente et d’achat auxquelles se livrait habituellement le 
failli constituaient des opérations sérieuses; que lui-même, d'ail
leurs, les envisageait comme telles ;

<c Attendu que, quelle que soit la nature des opérations traitées 
par le failli, jeu ou marchés à livrer, elles n'en constituent pas 
moins des achats pour revendre, des actes de commerce dont 
l’exercice habituel confère au failli la qualité de commerçant ;

« Attendu que si la loi refuse toute sanction juridique à l’opé
ration de jeu, cette opération n’en constitue pas moins un acte de 
commerce lorsqu’elle a pour objet l’achat et la vente des marchan
dises faits dans un but de lucre ;

« Qu’en effet, de ce qu’un acte est illicite, il ne résulte point 
qu’il ne soit pas un acte de commerce ; qu’il y a des délits et 
des quasi-délits commerciaux ;

« Attendu, au surplus, que le failli se présentait à l’égard des 
tiers comme exerçant le commerce sous la firme Joseph Levison 
et fils ; qu'il signait de ce nom; qu’il était patenté comme com
merçant et que, de plus, jusque dans les derniers jours qui ont 
précédé sa faillite, il a souscrit, sous la firme citée plus haut, au 
profit de divers, de nombreux effets de commerce en vue de ses 
opérations commerciales ;

« Attendu que, dans ces circonstances, le failli n’a pas cessé 
d'être commerçant ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï AI. le juge-commissaire en 
son rapport fait avant les débats, déboute l’opposante de son op
position ; la condamne aux dépens...» (Du 31 mai 1893.— Plaid. 
JIM1'8 V e r m a n u e l  et V e r b a e r e  c . M e c i i e l y n c k .)

Observation. — Ce j u g e m e n t  e s t  frappé d’appel.

BIBLIOGRAPHIE.
Revue critique de Droit Criminel, par Léonce Limei.ette,

conseiller à la cour d’appel de Liège. — 12e année. — 1892. 
Bruxelles, Ve Ferd. Larder, 22, rue des Minimes, 1893.

M . L imei .ette  v ie n t  d e  fa ir e  p a r a î t r e  la  1 2 e a n n é e  d e  
s a  R evue  c r i t iq u e  d e  D ro it  C r im in e l, d o n t  la  B e l g i 
que  J udiciaire  a  d é jà  e u  p lu s ie u r s  fo is  l 'o c c a s io n  d’e n t r e 
t e n ir  s e s  l e c t e u r s .  C e tte  œ u v r e  c o n t in u e  à  p r é s e n te r  
l ' in t é r ê t  c o n s id é r a b le  q u i s ’a t t a c h a i t  d é jà  a u x  p r e m iè r e s  
p u b l ic a t io n s  du c o n s c ie n c ie u x  a u te u r  d u  Code p é n a l  
belge a p p liq u é .

L a  r e v u e  c r it iq u e  a n n u e l le  d e  M. L im elette  c o n s t i t u e  
u n e  v é r i ta b le  e n c y c lo p é d ie  d e  d r o i t  c r im in e l .  C’e s t  u n e  
œ u v r e  d e  p a t ie n te  é r u d it io n ,  o ù  le  p r a t ic ie n ,  a v o c a t ,  
m a g is t r a t  ou l é g i s la t e u r ,  t r o u v e  le  r é s u m é  c la ir  e t  s u b 
s t a n t ie l  d e  t o u te  la  j u r i s p r u d e n c e ,  d e  t o u te  la  b ib l io g r a 
p h ie  e t  d e  t o u t e  la  l é g i s la t io n ,  b e lg e  e t  é t r a n g è r e ,  e n  
m a t iè r e  r é p r e s s iv e .

A  m e s u r e  q u ’e l l e  a v a n c e ,  l ’œ u v r e  d e  M . L i m e l e t t e , 
q u i e s t  à  lo u e r  s a n s  r é s e r v e s ,  p r é s e n te  u n e  u t i l i t é  d e  p lu s  
e n  p lu s  s é r ie u s e  ; l e s  m a t iè r e s  s ’y  a c c u m u le n t ,  m a is  
l ’o r d r e  a d o p té  p a r  l 'a u te u r  e s t  t e l  q u e  l e s  r e c h e r c h e s  y  
s o n t  d e s  p lu s  a i s é e s ,  e t  le  m o n u m e n t  s ’é lè v e  d 'a n n é e  en  
a n n é e ,  s o l id e  d a n s  s e s  m a t é r ia u x ,  h a r m o n ie u x  d a n s  s e s  
l ig n e s  e t  a b r i t a n t  d a n s  s e s  f la n c s  d e s  r ic h e s s e s  d e  p lu s  
e n  p lu s  c o n s id é r a b le s .  M . B .

V A R IÉ T É S .

L’affaire du Panama en Cour de cassation.

Le pourvoi deALM. de Lesseps et consorts contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Paris qui les condamnait dans l’affaire du Panama, sou
levait une question délicate : celle de l’étendue des pouvoirs du 
procureur général dans les poursuites que l’article 479 du code 
d’instruction criminelle défère à la première chambre de la cour 
d’appel.

Contrairement à la pratique souvent suivie par les officiers du 
parquet en Belgique, la cour de cassation de France a décidé, 
par son arrêt du 13 juin 1893, qu’un réquisitoire tendant à infor
mation, et adressé au premier président, ne trouvait de fonde
ment ni dans l’article 479 du code d’instruction criminelle, ni 
dans aucune autre des dispositions exceptionnelles du chap. 111, 
tit, IV, livre II du code d’instruction criminelle; qu’un tel réqui
sitoire ne pouvait pas davantage sejustifier par les règles de droit 
commun parce que le premier président n’est pas juge d’instruc
tion, et que l’ordonnance qui serait à rendre, l’instruction termi
née, serait complètement incompatible avec la dispositionexpres.se 
de l’article 479, laquelle ne permet au procureur général de saisir 
la cour que par une citation directe.

La cour en conclut que le requis d’informer et l’instruction qui 
a suivi, manquent, par conséquent, de base et sont des actes nuis 
qui n'ont pu interrompre la prescription.

F.t attendu que celle-ci était acquise aux prévenus au moment 
de la condamnation prononcée, la cour suprême a prononcé la 
cassation, sans renvoi (1).

NOM INATIONS E T  D É M IS S IO N S  JU D IC IA IR E S .

Tribunal de première instance. — Avoué. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 26 mai 1893, M. Hubert, avocat à 
Binant, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de son père, décédé.

Tribunal de première instance. — Juge suppléant. — Nomi
nation. Par arrêté royal en date du 30 mai 1893, M. Lamotte, 
avocat à Dinant, est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Hubert, 
décédé.

Notariat, — Démission. Par arrêté royal en date du 1er juin 
1893, la démission de M. Vanderistaepele, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Berchem, est acceptée.

(1) Comp. Belg. Jud., 1883, pp. 892 et 1071 ; 1884, p. 414 
et 1886, p. 1336.

Al liance T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B ru xe l le s .
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PRIX D ABONNEMENT
B elg iquk .........  25 fran cs .
A i .lkmagnk. . .  .
H ollande.........
F r a n c s ..............
Ita lie ...............

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
J U R I S P R U D E N C E .— L É G IS L A T IO N .— D O C T R IN E .— N O T A R IA T .  

D É B A T S  J U D IC I A IR E S .

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A  Y E N , avocat, 
9, r ie de Stassart, 9, 

ù. Bruxelles.

Les réclamations doivent < tre faites dans le mois. —  Après ce délai non» ne pouvons garantir à nos abonnés U remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A P H IE . —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rèdaotiou.

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

2 0  a v r il  1893.

HYPOTHÈQUE. —  RADIATION. —  FAUX. —  CASSATION.
MOTIFS.

L'hypothèque rayée en vertu d’un acte /aux est, à l ’égard de tous, 
comme si elle était encore inscrite.

Les moyens dirigés contre les motifs d'une décision sont non fon
dés, si le dispositif se trouve néanmoins justifié par les motifs 
relatifs à un autre moyen.

(VEIÎSCHOOIÎE ET Cic G. WANNYN.)
L e s  d e m o is e lle s  W a n n y n  a v a ie n t  u n e  h y p o th è q u e  in s 

c r i t e  p o u r  p r ix  d e  v e n t e  su r  l ’im m e u b le  d e  B o s s u t .  N o ir  
a c q u i t  c e  b ie n , p r e n a n t  à  s a  c h a r g e  l ’h y p o t h è q u e .  P lu s  
ta r d , le  2 9  a v r il  1 8 8 9 ,  N o l f  o b t in t  d e  la  B a n q u e  V e r -  
s c h o o r e  e t  Clr u n e  o u v e r t u r e  d e  c r é d it ,  m o y e n n a n t  
h y p o th è q u e  d o n n é e  s u r  c e  b ie n .

I l p r o m e t t a i t ,  p a r  l ’a c t e  d u  2 9  a v r i l  1 8 8 9 ,  d e  fo u r n ir  
la  p r e u v e  q u e  l e s  b ie n s  d o n n é s  o n  h y p o th è q u e  é t a ie n t  
l ib r e s  d e  to u te  in s c r ip t io n ,  e t  c o n s e n t a i t  à  l ’in s c r ip t io n  
im m é d ia t e  d e  l ’h y p o t h è q u e  d e  la  B a n q u e ;  l ’a c t e  p o r ta i t  
e n  o u t r e  : * . . .  q u ’à  d é fa u t ,  p a r  le  c r é d i t é ,  d ’e x é c u t e r  
•’ t o u s  s e s  e n g a g e m e n t s ,  le  c r é d i t e u r  a u r a  le  d r o i t  d e  
>• fa ir e  v e n d r e  l e s  im m e u b le s  h y p o th é q u é s  d a n s  la  fo r m e  
■> d e s  v e n t e s  v o lo n t a i r e s ,  c o n fo r m é m e n t  a u x  a r t ic le s  9 0  
» e t  s u iv a n t s  de  l a  lo i  d u  1 5  a o û t  1 8 5 1  s u r  l’e x p r o p r ia -  
-  t i o n  fo r c é e .  •>

P o u r  fo u r n ir  à  la  B a n q u e  V e r s c h o o r e  e t  Cic c e l t e  
h y p o t h è q u e  e n  p r e m ie r  r a n g ,  s a n s  la q u e l le  i l  n e  p o u v a it  
o b t e n ir  d e  d e n ie r s  e n  p r ê t ,  N o lf ,  n o ta ir e ,  c o m m it  u n  
f a u x ,  d u  c h e f  d u q u e l  i l  fu t  p lu s  ta r d , e n  1 8 9 1 , p o u r 
s u iv i  e t  c o n d a m n é . I l f it  l ’a v e u  d ’a v o ir  f a i t  s ig n e r  pu r  
l e s  t r o is  d e m o is e l l e s  W a n n y n  u n  a c t e  d e  m a in le v é e  
d ’h y p o t h è q u e ,  a lo r s  q u e l l e s  n e  c r o y a ie n t  s ig n e r  q u ’u n e  
p r o c u r a t io n .

S u r  le  v u  d e  l ’e x p é d i t io n  d e  c e t  a c t e  f a u x , le  c o n s e r v a 
t e u r  r a y a  l ’h y p o t h è q u e ,  le  3  j u in  1 8 8 9 , d é l iv r a  le  c e r 
t i f ic a t  c o n s t a t a n t  la  r a d ia t io n  e t  la  B a n q u e  V e r s c h o o r e  
e t  Cie , a p r è s  v é r i f ic a t io n  q u e  l e  b ie n  q u i lu i  a v a i t  é té  
h y p o t h é q u é  é t a i t  l ib r e  d e  t o u te  in s c r ip t io n  a n t é r ie u r e  à  
la  s i e n n e ,  p r ê ta  a u  n o t a ir e  N o l f ,  le  13 j u in  1 8 8 9 , u n e  
s o m m e  d e  1 0 ,0 0 0  f r a n c s  e t ,  le  20  j u in ,  u n e  d e  0 ,0 0 0 , 
c o n fo r m é m e n t  a u x  s t ip u la t io n s  e t  c la u s e s  d e  l ’a c t e  d ’o u 
v e r t u r e  d e  c r é d it .

E n  n o v e m b r e  1 8 9 0 ,  la  B a n q u e  e n t a m a  c o n t r e  N o l f  
u n e  p r o c é d u r e  a u x  f in s  d e  v e n t e  e n  v e r tu  d e  la  c la u s e  
d e  v o ie  p a r é e ,  e n  p r o d u is a n t  la  p r e u v e  q u ’e l l e  é t a i t  la  
p r e m iè r e  in s c r it e ,  q u e  s o n  d é b it e u r  é t a i t  e n  d e m e u r e  d e  
p a y e r  l e s  in t é r ê t s  d u s  e t  q u e  l e s  c a p i t a u x  p r ê t é s  é t a ie n t  
p a r t a n t  d e v e n u s  e x ig i b l e s .

L e s  d e m o is e l l e s  W a n n y n  a s s ig n è r e n t  la  B a n q u e  V e r 
s c h o o r e  e t  Clc d e v a n t  le  t r ib u n a l  d e  C o u r tr a i p o u r  y  
e n te n d r e  d é c la r e r  q u ’e l l e s  a v a ie n t  c o n s e r v é  le u r  r a n g  
d e  p r io r i t é  a u  r e g a r d  d e  la  B a n q u e , q u ’i l  y  a v a i t  d o n c  
l ie u  à  s u r s e o ir  à  la  v e n t e  j u s q u ’à  c e  q u ’i l  e û t  é t é  s t a t u é  
a u  c r im in e l  s u r  la  v a l id i t é  d e  l ’a c t e  a r g u é  d e  f a u x ,  s o u 
t e n a n t  q u e  “ p o u r  fa ir e  d r e s s e r  l ’a c t e  d e  m a in le v é e ,  le  
” n o t a ir e  N o l f  a  c o n t r e f a i t  l e s  s ig n a t u r e s  d e s  r e q u é -  
» r a n t e s  o u ,  t o u t  a u  m o in s ,  a  f a i t  u s a g e  d ’u n  b la n c -  
« s e in g  ; q u e ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s ,  c e t  a c t e  e s t  f a u x  e t  
” r a d ic a le m e n t  n u l .  ..

L e  n o t a ir e  N o l f  a y a n t  é t é  d a n s  l ’e n t r e - t e m p s  c o n 
d a m n é  p a r  le  t r ib u n a l  c o r r e c t io n n e l  d e  C o u r tr a i ,  d u  c h e f  
d e  f a u x ,  u n  j u g e m e n t  r e n d u  le  3  d é c e m b r e  1 8 9 1  a u  t r i 
b u n a l c iv i l  e t  r a p p o r té  B e l g . J u in ,  1 8 9 2 , p . 9 3 8 ,  “ d it  
« p o u r  d r o it  q u e  l ’h y p o t h è q u e  d e s  d e m a n d e r e s s e s ,  in s -  
» c r i t e  le  13 f é v r ie r  1 8 8 0 ,  a  c o n s e r v é  s o n  r a n g  d e  p r io -  
» r it e  a u  r e g a r d  d e  c e l l e  d e  la  d é fe n d e r e s s e ,  i n s c r i t e  le  
” G m a i 1 8 8 9 ;  e n  c o n s é q u e n c e ,  f a i t  d é fe n s e  ù  la  d é fe n -  
» d e r e s s e  d e  p r o c é d e r  à  la  v e n t e  d e s  im m e u b le s  h y p o -  
« t l i é q u é s . . .  »

A p p e l  p a r  la  B a n q u e  V e r s c h o o r e  e t  Ci0.
C e l le - c i  s o u t ie n t  q u e  v a in e m e n t  l e  T r ib u n a l  a r g u 

m e n te  d e  c e  (p ie  l ’h y p o th è q u e  a v a i t  é t é  r a y é e  e n  v e r t u  
d ’u n  a c t e  f a u x ;  —  q u e  l e s  t ie r s  n ’o n t  à  c o n s u lt e r  q u e  
l e s  r e g i s t r e s ;  —  q u ’i l s  n ’o n t  p a s  à  r e c h e r c h e r ,  a u  
m o m e n t  o ù  i ls  p r ê te n t  le u r  a r g e n t  s u r  la  fo i d u e  a u x  
r e g i s t r e s ,  q u e l le s  s o n t  l e s  r a d ia t io n s  p r é c é d e m m e n t  
o p é r é e s  e t  s i  e l le s  l ’o n t  é t é  r é g u l iè r e m e n t ;  —  q u e  
v a in e m e n t  l ’o n  d it  q u ’u n  a c t e  fa u x  n e  d o i t  p a s  p r o d u ir e  
d ’e f f e t ;  —  q u e  c e  n ’e s t  p a s  d e  lu i  e n  fa ir e  p r o d u ir e  q u ’il  
s ’a g i t ,  m a is  b ie n  d e s  E ffets d e s  m e n t io n s  p o r té e s  s u r  d e s  
r e g i s t r e s  a u t h e n t iq u e s ;  —  q u ’a u c u n e  lo i  n e  p e r m e t  d o  
c o n s id é r e r  u n e  in s c r ip t io n  r a y é e  c o m m e  a u t a n t  q u ’e x i s 
t a n t e ,  n i  d ’a t t a c h e r  q u e lq u e  e f fe t  r é t r o a c t i f  à  la  r é i n s 
c r ip t io n  d e  l ’h y p o th è q u e ,  s i  la  c o u r  v e n a i t  à  l ’o r d o n n e r ;  
—  q u e  t o u t e  l ’é c o n o m ie  d u  r é g im e  h y p o t h é c a ir e  s e r a i t  
d é t r u i t e ,  t o u t e  g a r a n t ie  e n le v é e  a u x  t i e r s  s i ,  p a r  u n  
m o t i f  q u e lc o n q u e ,  u n e  h y p o th è q u e  r a y é e  p o u v a i t  p r o 
d u ir e  l e s  e f fe ts  d ’u n e  h y p o th è q u e  in s c r i t e .  L a  B a n q u e  
n ’a v a i t  d’a i l l e u r s  c o n s e n t i  à  p r ê te r  s e s  d e n ie r s ,  c e la  
r é s u l t a i t  d ’a c t e s  a u t h e n t iq u e s ,  q u ’a p r è s  la  p r e u v e  fo u r 
n ie ,  e n  d u e  fo r m e , d e s  r a d ia t io n s  o p é r é e s .

L e s  in t im é e s  r é p o n d a ie n t  q u e  l ’in s c r ip t io n  d e  l 'h y p o 
th è q u e  d e  la  B a n q u e  p o u r  le  c r é d i t  o u v e r t  é t a i t  d u  
G m a i 1 8 8 9 ,  d o n c  a n t é r ie u r e  à  la  r a d ia t io n  q u i e s t  d u  
8  j u in  ; q u e  la  c o n d it io n  a c c o m p lie  a  u n  e f fe t  r é t r o a c t i f  
a u  j o u r  a u q u e l  l ’e n g a g e m e n t  a  é t é  c o n t r a c t é  (a r t . 117 9  
d u  c o d e  c iv i l ) ;  « q u e , d è s  lo r s ,  le  r é t a b l i s s e m e n t  d e  l ’in s -  
« c r ip t io n  d e s  in t im é e s  à  s o n  r a n g  p r im it i f  n e  l è s e  p a s  
■> u n  d r o i t  a c q u is  p o s t é r ie u r e m e n t  à  l a  r a d ia t io n  e t  
•> s u r  la  fo i d e  c e l l e - c i .  »

L a  c o u r  (l’a p p e l d e  G a n d , p a r  a r r ê t  d u  2 9  ju in  1 8 9 2 ,  
r a p p o r té  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 1 8 9 2 , p . 9 4 2 , c o n f ir m a  lè  
j u g e m e n t  d u  3  d é c e m b r e  1 8 9 1 , e n  e n  a d o p ta n t  l e s  m o t i f s  
e t  d é c id a n t  d e  p lu s ,  q u e  -  l ’h y p o th è q u e  i n s c r i t e  le  6  m a i  
•• 1 8 8 9  a  p r is  r a n g  d u  j o u r  d e  s o n  in s c r ip t io n ,  quelle
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" q u e  s o i t  l ’é p o q u e  à  la q u e l le  l e s  a v a n c e s  o n t  é t é  fa i t e s ,  
*’ e t  q u ’a in s i  e l l e  n e  p e u t  v e n ir  e n  o r d r e  u t i l e  q u 'a p r è s  
•’ c e l l e  d e s  in t im é e s  q u i, à  la  d a te  d u  6  m a i  1 8 8 9 ,  n ’é t a i t  
” p a s  e n c o r e  r a y é e

P o u r v o i  e n  c a s s a t io n  p a r  la  B a n q u e  V e r s c h o o r e  e t  Cie.
E l le  r e p r o c h e  à  l ’a r r ê t  d ’a t t a c h e r  d e s  e f fe t s  à  u n e  

in s c r ip t io n  h y p o t h é c a ir e  q u i a  c e s s é  d ’e x i s t e r  su r  l e s  
r e g i s t r e s ;  d 'e n le v e r  à  u n  c r é a n c ie r ,  p r e m ie r  in s c r i t ,  le  
b é n é f ic e  d e  s o n  r a n g ,  e t  d e  p r iv e r  l e s  t i e r s  d e  la  s é c u r ité  
q u 'ils  d o iv e n t  p u is e r  d a n s  l e s  r e g i s t r e s  p u b lic s  d e s  h y p o 
th è q u e s  ; e n  c o n s é q u e n c e ,  e l l e  f a i t  v a lo ir  t r o is  m o y e n s  
q u e  l ’a r r ê t  q u i s u it  f a i t  s u f f is a m m e n t  c o n n a î t r e .

D a n s  l e s  d é v e lo p p e m e n ts  d u  p r e m ie r  m o y e n ,  la  p a r t ie  
d e m a n d e r e s s e  d i s a i t  :

-  . . .  L ’a r t ic le  8 1  d e  la  lo i  h y p o t h é c a ir e  d is p o s e  
q u ’e n tr e  c r é a n c ie r s ,  l 'h y p o th è q u e  n ’a  d e  r a n g  q u e  du  
jo u r  d e  l ’in s c r ip t io n  p r is e  s u r  le  r e g i s t r e  d u  c o n s e r v a 
t e u r  d a n s  la  fo r m e  e t  d e  la  m a n iè r e  p r e s c r i t e  p a r  la  lo i;  
e t ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  9 6  d e  la  m ê m e  lo i ,  c e  n ’e s t  
q u ’à  la  c o n d it io n  d ’a v o ir  u n e  h y p o t h è q u e  q u i s o i t  in 
s c r i t e ,  q u e  l e s  c r é a n c ie r s  s u iv e n t  le  b ie n ,  e n  q u e lq u e s  
m a in s  q u ’il p a s s e .  E n f in , l ’a r t ic le  1 2 1 ,  a u  c h a p i t r e  i n t i 
t u lé  D e  la  p u b l i c i t é  d e s  r e g i s t r e s ,  é t a b l i t  le s  m ê m e s  
r e g i s t r e s  p u b lic s  p o u r  l e s  in s c r ip t io n s  e t  p o u r  l e s  r a d ia 
t io n s .

» O r, i l  e s t  a u t h e n t iq u e m e n t  p r o u v é  p a r  l 'e x t r a i t  
p r o d u i t ,  i l  e s t  a d m is  p a r  le  j u g e m e n t  e t  l ’a r r ê t ,  q u e  
l ’in s c r ip t io n  h y p o t h é c a ir e  d e s  d e m o is e l l e s  W a n n y n  a  
é t é  r a y é e ,  q u ’e l l e  a  d is p a r u  d e s  r e g i s t r e s  le  3  j u in  1 8 8 9 .  
E l le  n ’a  d o n c  p lu s  d e  r a n g ,  n i p r e m ie r ,  n i  p o s t é r ie u r ,  e t  
la  B a n q u e  V e r s c h o o r e  e t  Cie, a y a n t  p r e m ie r  r a n g ,  
c o m m e  le  c o n s t a t e  d ’a i l l e u r s  l ’o r d o n n a n c e  p r é s id e n 
t i e l l e ,  e l l e  a v a i t ,  a u x  t e r m e s  d e  so n  c o n t r a t  d u  2 9  a v r i l  
1 8 8 9  e t  d e  la  lo i  su r  la  s a i s ie  im m o b iliè re !  d u  15  a o i î t  
1 8 5 4 , l e  d r o i t  d e  v e n d r e  s o n  g a g e  d a n s  la  l'orm e d e s  
v e n t e s  v o lo n t a ir e s ;  e l le  n e  s a u r a i t  ê t r e  d é p o u i l lé e  d e  c e  
d r o it  q u e  p a r  q u e lq u e  d is p o s i t io n  l é g a le ,  e t  l ’a r r ê t  n ’en  
in v o q u e  a u c u n e .

» I l  im p o r te  p e u  q u e  l ’a c t e  q u i a  a m e n é  la  r a d ia t io n ,  
e t  q u i é t a i t  d ’a i l l e u r s ,  d a n s  s a  fo r m e  a p p a r e n t e ,  r é g u 
l i e r  p o u r  le  c o n s e r v a te u r  q u i a  r a y é ,  fû t  n é a n m o in s  
e n t a c h é  d ’u n  v i c e  s e c r e t .  L e s  t i e r s  n ’o n t  m o y e n  d e  c o n 
s u lt e r  q u e  l e s  r e g i s t r e s  e t  l e s  in s c r ip t io n s  e x i s t a n t e s  ; 
e t  n u l le m e n t  la  fo r m e  o u  la  s u b s ta n c e  d e s  a c t e s  e n  v e r tu  
d e s q u e ls  l e  c o n s e r v a te u r  y  a  o p é r é  d e s  r a d ia t io n s .  L e  
c r é a n c ie r  d o n t  l ’in s c r ip t io n  a  d is p a r u  d e s  r e g i s t r e s ,  p e u t  
s e u l  s ’a p e r c e v o ir  d e  l ’i r r é g u la r i t é  c o m m is e  à  s o n  é g a r d ,  
e t  a g ir  e n  c o n s é q u e n c e  c o n t r e  c e u x  q u i o n t  in d û m e n t  
f a i t  d is p a r a î t r e  so n  in s c r ip t io n .  L e s  t i e r s  n e  le  p e u v e n t  
p o in t .

» C’e s t  p a r  a p p lic a t io n  d e  c e s  p r in c ip e s ,  p a r  l e s  n é 
c e s s i t é s  d u  r é g im e  d e  p u b l ic i t é  d e s  h y p o t h è q u e s ,  q u e  
l ’a r t ic le  1 2 8  d e  la  lo i  h y p o t h é c a ir e ,  p o u r  le  c a s  o ù  u n e  
in s c r ip t io n  a  é t é  in d û m e n t  o m is e  s u r  l e s  r e g i s t r e s ,  r en d  
l e  c o n s e r v a te u r  d e s  h y p o t h è q u e s  r e s p o n s a b le  v i s - à - v i s  
d u  c r é a n c ie r ;  c ’e s t  p o u r  c e la  q u e  la  lo i  n e  d is p o s e  p o in t  
q u e  l ’h y p o t h è q u e  in d û m e n t  o m is e  s e r a ,  à  l'é g a r d  d e s  
t i e r s ,  c o m m e  s i  e l l e  é t a i t  in s c r it e ,  a v e c  a c t io n  e n  d o m 
m a g e s - in t é r ê t s  c o n t r e  le  c o n s e r v a te u r  d e  la  p a r t  d e  
c e u x  a u x q u e ls  c e t t e  h y p o t h è q u e  a u r a i t  n u i .  E t  l ’a r t i 
c le  1 2 9  c o n t ie n t  u n e  d is p o s i t io n  s e m b la b le  p o u r  l ’o m is 
s io n  d 'u n e  h y p o t h è q u e  d a n s  le  c e r t i f i c a t ,  a u  c a s  d e  
p u r g e .  L a  lo i  n e  d i s t in g u e  p o in t ,  p o u r  l e s  t i e r s ,  c e  q u i 
e s t  in d û m e n t  o m is ,  d e  c e  q u i n ’e x i s t e  p o in t ;  d e  m ê m e ,  
p a r m i l e s  r a d ia t io n s  q u ’o p è r e  le  c o n s e r v a te u r ,  e l le  n e  
d is t in g u e  p a s  d a v a n t a g e ,  à  l ’é g a r d  d e s  t i e r s ,  c e l l e  q u i a  
é t é  o b t e n u e  i l l é g a le m e n t  d e  to u te s  a u t r e s .

•> L ’a c t e  n u l ,  d i t - o n ,  n e  d o it  p a s  p r o d u ir e  d ’e ffe t .  
C 'est l ’a r g u m e n t  d e  L a u r e n t  (t. X X X I ,  n os 2 3 1 ,  2 3 5 ) .  
C e la  n ’e s t  v r a i  q u ’e n  c e  s e n s  q u e  le  c o n s e r v a te u r ,  s ’il 
é t a i t  à  m ê m e  d e  v é r i f ie r  la  n u l l i t é ,  n e  d e v r a i t  p o in t ,  
s u r  le  v u  d e  c e t  a c t e ,  r a y e r  l 'h y p o th è q u e .  I l  e s t  r e g r e t 
t a b le  q u e  l ’a c t e  fa u x  a i t  a m e n é  c e t t e  r a d ia t io n ,  q u i 
n ’e s t  r é s u l t é e  q u e  d e  l ’i g n o r a n c e  o ù  l ’o n  é t a i t  d e  la  f a u s 
s e t é .  M a is , u n e  fo is  l 'h y p o t h è q u e  r a y é e ,  c e  n ’e s t  p lu s  d e

l 'a c t e  q u ’i l  s 'a g i t ,  n i  d ’e f fe t s  à  l u i  fa ir e  p r o d u ir e  : i l  n e  
s ’a g i t  p o u r  le s  t ie r s  q u e  d e  l ’é t a t  d e s  r e g i s t r e s ,  q u i so n t  
d e s  é c r itu r e s  a u t h e n t iq u e s ,  d r e s s é e s  p a r  d e s  o ff ic ie r s  
p u b lic s  a v e c  l e s  s o le n n i t é s  r e q u is e s ,  r e g i s t r e s  d e s t in é s  
s e u ls  à  c o n s t a t e r  q u e l le s  in s c r ip t io n s  e x i s t e n t  su r  le  
b ie n  e t  q u e l le s  in s c r ip t io n s  s o n t  r a y é e s .  I l  n e  s 'a g i t  p lu s  
q u e  d e  s a v o ir  s i  u n e  h y p o t h è q u e  n o n  in s c r i t e  p e u t ,  c o n 
t r a ir e m e n t  à  l ’a r t ic le  8 1  d e  la  lo i h y p o t h é c a ir e ,  a v o ir  
r a n g  c o m m e  s i e l l e  é t a i t  i n s c r i t e .  C’e s t  m é c o n n a ît r e  la  
fo r c e  a t ta c h é e  p a r  l e s  a r t ic le s  1 3 1 7  e t  1 3 1 9  d u  c o d e  c iv i l  
a u x  r e g i s t r e s ,  c ’e s t  v io le r  c e s  a r t ic le s ,  q u e  d e  p r iv e r  le s  
p a r t ie s  d u  b é n é f ic e  e t  d e s  s é c u r i t é s  d e s  c o n s t a t a t io n s  
fa i t e s  a u x  d i t s  r e g i s t r e s ,  e t  d e  l e s  v o u lo ir  c o m p lé te r  e t  
r e d r e s s e r  p a r  d ’a u t r e s  é lé m e n t s  d e  p r e u v e  n o n  p u b lic s .

” A u x  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  8 5  d e  la  lo i  d u  1 5  d é c e m b r e  
1 8 5 1 , lo r s q u e  l 'u n e  o u  l ’a u t r e  d e s  f o r m a lit é s  p r e s c r i t e s  
e s t  o m is e  d a n s  u n e  in s c r ip t io n ,  e l le  e s t  n u l le  s ’il en  r é 
s u lt e  p r é ju d ic e  p o u r  l e s  t i e r s .  I l  n ’en  s a u r a i t  ê t r e  a u tr e 
m e n t  lo r s q u e , l ’in s c r ip t io n  a y a n t  d isp a r u  d e s  r e g is t r e s ,  
to u s  le s  é lé m e n t s  y  fo n t  s im u l t a n é m e n t  d é fa u t  p o u r  le s  
t i e r s ,  t o u te s  le s  f o r m a l i t é s  e x ig é e s  p o u r  l ’e f f ic a c ité  de  
l ' in s c r ip t io n  s o n t  a u t a n t  q u 'o m is e s .

•> C’e s t  fa ir e  u n  fa u x  r a is o n n e m e n t  q u e  d e  d ir e  : l ’in 
s c r ip t io n  n e  g a r a n t i t  p a s  la  r é g u la r i t é  d u  t i t r e  e n  v e r tu  
d u q u e l e l l e  s ’e s t  fa ite ,  c ’e s t - à - d ir e  l’e x is t e n c e  d e  l ’h y p o 
t h è q u e ;  d e  m ê m e , la  r é g u la r i t é  d e  la  m a in le v é e  n ’e s t  
p o in t  u n e  g a r a n t ie  p a r  la  r a d ia t io n .  A in s i  r a is o n n e r ,  
c ’e s t  s u p p o s e r  q u ’in s c r ip t io n s  e t  r a d ia t io n s  s o n t  é g a le 
m e n t  p o r té e s  à  la  c o n n a is s a n c e  d e s  t i e r s  p a r  l e s  r e g is 
tr e s . C e la  n ’e s t  p o in t .  O n o u b l ie  q u e  c e  n ’e s t  p o in t  de  
t o u te s  l e s  o p é r a t io n s  f a i t e s  s u r  le s  r e g i s t r e s  q u e  le  t ie r s  
o b t ie n t  le  ta b le a u  d a n s  l e s  c e r t i f i c a t s  q u e  d é l iv r e  le  c o n 
s e r v a te u r  : c ’e s t  d e s  in s c r ip t io n s  e x is t a n t e s ,  s a n s  m e n 
tio n  a u c u n e  d e  c e l l e s  q u i o n t  e x i s t é ,  e t  l e  c e r t i f i c a t  du  
c o n s e r v a te u r  e s t  id e n t iq u e m e n t  le  m ê m e  p o u r  un  im 
m e u b le  q u i n ’a  j a m a is  é t é  g r e v é  d ’h y p o th è q u e s  e t  p ou r  
u n  q u i a  c e s s é  d e  l ’ê tr e .  A  v r a i  d ir e ,  le s  r e g i s t r e s  n e  fo n t  
c o n n a î t r e  la  r a d ia t io n ,  la  d is p a r i t io n  d ’u n e  h y p o th è q u e  
q u ’à  c e lu i  q u i a  e u  p r é c é d e m m e n t  c o n n a is s a n c e  d e  l ’in 
s c r ip t io n  e t  q u i n e  la  r e t r o u v e  p lu s  d a n s  l ’é t a t  d es  
c h a r g e s .  T o u t  n o tr e  r é g im e  h y p o t h é c a ir e  r e p o s e  su r  la  
c o n f ia n c e  q u e  m é r i t e  l ’a t t e s t a t io n  d u  c o n s e r v a te u r ,  au  
su je t  d e  l ’e x is t e n c e  o u  d e  la  n o n - e x i s t e n c e  d e  c h a r g e s  au  
m o m e n t  o ù  il  e s t  d é l iv r é .

” L a  v ic t im e  d u  f a u x ,  la  p e r s o n n e  q u i s e u le  a , du  
j o u r  d e  la  r a d ia t io n ,  a c t io n  c o n t r e  l ’a u t e u r  d u  c r im e ,  
c 'e s t  b ie n  le  c r é a n c ie r  d o n t  l ’in s c r ip t io n  a  d is p a r u  ; ce  
n ’e s t  p a s  le  t ie r s  q u i n ’a  n i  m o y e n  d e c o n t r ô le  su r  la  
r a d ia t io n ,  n i  c o n n a is s a n c e  q u e lc o n q u e  d e  l ’ir r é g u la r i t é  
d e s  v o ie s  p a r  le s q u e l le s  o n  e s t  p a r v e n u  à  la  r a d ia t io n ,  
q u i m o in s  e n c o r e  a  d e s  p r e u v e s  q u e lc o n q u e s  d u  fa u x .  
A u p r e m ie r  c r é a n c ie r  in c o m b a i t  le  s o in  d e  r e n d r e  so n  
h y p o th è q u e  p u b liq u e , e t  c ’e s t  d e  s o n  in s c r ip t io n  q u e  le  
fa u x  l ’a  p r iv é  ; c ’e s t  d o n c  à  s o n  p r é ju d ic e  q u ’a  e u  lie u  la  
r a d ia t io n ;  lu i s e u l  p e u t  s ’e n  a p e r c e v o ir  e t  a g i r  d e  c e  
c h e f , lu i  se u l p e u t  e x ig e r  la  r é in s c r ip t io n  ; l e s  t ie r s  n e  
le  p e u v e n t  p o in t.

-  R é s u m a n t  l a  d o c t r i n e  e t  l a  j u r i s p r u d e n c e ,  A u b r y  
e t  R a u  (t. I I I ,  p .  3 9 6 )  d i s e n t  ; « L n e  i n s c r i p t i o n  r a y é e  
v n ’e x i s t e  p lu s  p o u r  le  p u b l i c ;  o n  n e  p o u r r a i t  p lu s  la  
•• f a i r e  r e v i v r e  a u  p r é j u d i c e  d e  t i e r s  q u i  a u r a i e n t  a c q u i s
-  d e p u i s  s a  r a d i a t io n  d e s  d r o i t s  s u r  l ' i m m e u b l e  q u 'e l le
- fr a p p a it ,  s a n s  s e  m e t t r e  e n  o p p o s i t io n  d ir e c t e  a v e c  le  
» p r in c ip e  d e  p u b lic i t é  e t  s a n s  é b r a n le r  la  b a se  du  
» r é g im e  h y p o t h é c a ir e .  «

" L e s  a u te u r s  n i  la  j u r i s p r u d e n c e  n e  p r é v o ie n t  g u è r e  
la  r a d ia t io n  r é s u l t a n t  d e  c r im e s  d e  f a u x ;  m a i s  i l s  t r a i
te n t  d e  c e l l e s  q u i o n t  é t é  o p é r é e s  e n  v e r t u  d e  d é c is io n s  
q u i s o n t  e n s u it e  c a s s é e s ,  e t  s e  d e m a n d e n t  q u e l  s e r a  le  
r a n g  d e  l ’in s c r ip t io n  a in s i  r é t a b l ie .

« D ’a p r è s  Ca r r i e r  (I l y p o l h . ,  p . 2 4 0 ) ,  la  c a s s a t io n  
>* d 'u n  a r r ê t  r e m e t  l e s  p a r t ie s  a u  m ê m e  é t a t  o ù  e lle s
-  é t a ie n t  a u  m o m e n t  o ù  l ’a r r ê t  a  é té  r e n d u  ; m a is  c e la  
» n ’a  l ie u  q u e  p o u r  l e s  c h o s e s  s u s c e p t ib le s  d 'ê t r e  r é ta -
- b l ie s  d a n s  le u r  p r e m ie r  é t a t  e t  n o n  p o u r  ce lle s  q u i ,
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» étant une fois anéanties, ne peuvent pas revivre,
” telles qu'une inscription qui a été rayée; autre- 
” ment les tiers qui auraient traité avec le proprié- 
» taire des fonds rendus libres par la 'radiation
- seraient victimes de leur bonne foi: i l s  s e r a ie n t  
•’ p r im é s  p a r  u n e  in s c r ip t io n  à  l ' e x i s t e n c e  d e  la q u e l le  
» i l s  n ’o n t  p a s  d û  c r o ir e  a p r è s  la  r a d ia t io n .  L a  p u b li-  
•> c i t é  d es h y p o t h è q u e s ,  é t a b l ie  p o u r  fa ir e  c o n n a ît r e  l e s  
” c h a r g e s  q u i p è s e n t  s u r  l e s  im m e u b le s ,  n 'o p è r e r a it
-  p lu s  c e t  e ffe t  s i  d e s  a r r ê t s  d e  c a s s a t io n  p o u v a ie n t  fa ir e  
■> r e v iv r e  d es in s c r ip t io n s  r a y é e s .

-  G u ic h a r d  (Jurispr. hypolh.,ï. I ,  p . 3 6 2 ) , d i t :
“ . . .  V is - à - v i s  d e s  c r é a n c ie r s  q u i a u r a ie n t  c o n t r a c t é
-  d e p u is  la  r a d ia t io n ,  q u i a u r a ie n t  a c q u is  h y p o th è q u e  
» d e p u is  c e t t e  d a t e ,  e t  l ’a v a ie n t  fa i t  in s c r ir e ,  q u i p o u r -  
» r a ie n t  d ir e  n ’a v o ir  t r a i t é  q u e  d a n s  l a  c o n f ia n c e  q u ’i l s  
■> n e  s e r a ie n t  p a s  p r im é s  p a r  d ’a u t r e s  h y p o th è q u e s  q u e  
•> c e l l e s  p o r té e s  s u r  l e s  r e g i s t r e s  e t  d o n t  l ’é t a t  le u r  fû t  
» d é l iv r é ,  n o u s  p e n s o n s  q u ’il  s e r a i t  d if f ic i le  d o  fa ir e  r e -  
•> v iv r e  l ’in s c r ip t io n  à  s a  p r e m iè r e  d a t e ;  n o u s  e s t im o n s
- a u  c o n tr a ir e  q u e  c e s  c r é a n c ie r s  s e r a ie n t  fo n d é s  à  p r é -  
•’ t e n d r e  q u e  l ’h y p o t h è q u e  d o n t  s ’a g i t  n e  p e u t  a v o ir  
» r a n g  à  le u r  é g a r d  q u e  d u  j o u r  d e  s a  r é in s c r ip t io n  s u r  
« l e s  r e g is t r e s ,  p a r c e  q u e  p o u r  e u x ,  e n  e f f e t ,  e l l e  n ’a  
» é t é  p u b liq u e , n o t o i r e ,  q u e  d e  c e  jo u r - là ,  e t  t o u t  le  
» s y s t è m e  h y p o t h é c a ir e  r e p o s e  su r  c e t t e  b a s e  : q u e  v i s -  
» à - v i s  d es t i e r s  e t  e n tr e  c r é a n c ie r s  d ’u n  m ê m e  d é b i-  
” t e u r ,  le s  h y p o th è q u e s  n ’e x i s t e n t  e t  n ’o n t  d ’e f fe t  q u e  
” d u  jo u r  q u ’e l l e s  le u r  s o n t  p o u r  a in s i  d ir e  n o t i f ié e s  p a r  
" la  c o n s ig n a t io n  s u r  d e s  r e g i s t r e s  p u b l i c s . . .  »

•’ M e r l i n , d a n s  s e s  Q u e s t io n s  d e  d r o i t ,  V ° Cassa
tion, n °  X X X I ,  §  5 ,  a d o p te  c o m p lè t e m e n t  l ’o p in io n  d e  
G u i c h a r d , a v e c  le q u e l  i l  r é p è t e j u d ic ie u s e m e n t  : Q u ’im -  
” p o r t e  la  n a tu r e  d u  t i t r e  e n  v e r tu  d u q u e l o n  a u r a  o p é r é  
» la  r a d ia t io n ?  Q u e  c e  t i t r e  s e  t r o u v e  n u l o u  r é g u l ie r ,
” c o n d it io n n e l  o u  p u r  e t  s im p le ?  L e  t i e r s  q u i v o i t  u n e  
” r a d ia t io n  o p é r é e  n ’a  p a s  à  e x a m in e r  le  m é r i t e  d e  c e t t e  
•’ r a d ia t io n ;  i l  i g n o r e  la  n a t u r e  e t  le  v i c e  d e  l ’a c t e  q u i  
•-> a  o p é r é  la  r a d ia t io n ;  la  r a d ia t io n  c o n s t i t u e  l ’a b s e n c e  
» d e  l ’h y p o th è q u e ,  e t  s o n  a b s e n c e  c o n s t i t u e  la  s û r e t é  du  
■> c r é a n c ie r  q u i s e  p r é s e n t e .  ->

» I l  in v o q u e  e n s u i t e  l ’a r t ic le  2 1 9 8  d u  c o d e  c iv i l .  S i  la  
lo i  p r o n o n c e  la  l ib é r a t io n  d ’u n  a c q u é r e u r  p a r  l e  s e u l  
e f f e t  d e s  c e r t i f i c a t s  q u ’o n  lu i  a  d é l iv r é s ,  à  p lu s  fo r te  
r a is o n  d o it -e lle  m a in t e n ir  l e s  d r o i t s  d ’u n  c r é a n c ie r  q u i  
n ’a  c o n tr a c té  q u e  s u r  la  fo i  d ’u n e  r a d ia t io n  c o n s t a t é e  
s u r  l e s  r e g i s t r e s . . .  «

« B a t t u r , IV , n °  6 9 0 ,  p r é s e n t e  u n e  s o lu t io n  d if fé r e n te ,  
m a is  p o u r  c e t t e  m a u v a is e  r a is o n  q u e  l e  c r é a n c ie r  r é t a 
b li  d a n s  s e s  d r o i t s ,  p a r  la  v o ie  d e  la  c a s s a t io n ,  d o it  le s  
r e c o u v r e r  e n v e r s  e t  c o n t r e  to u s ,  e t  n e  p e u t  s o u f fr ir  d e  
c e  q u e  le s  R o m a in s  a p p e la ie n t  injuria judicis, c o m m e  
s i  c ’é t a i t  là  u n e  s u f f is a n t e  r a is o n  p o u r  e n  fa ir e  s o u f fr ir  
l e  t i e r s  q u i n ’a  p a s  é t é  a u  p r o c è s ,  e t  q u i b ie n  m o in s  q u e  
l e  p la id e u r  p e u t  ê t r e  r e s p o n s a b le  d e  l ’e r r e u r  d u  j u g e .

» E r n s t  (Q u e st . 10) d o n n e  u n e  r a is o n  e n c o r e  m o in s  
b o n n e  p ou r  f a ir e  v a lo ir  l ’in s c r ip t io n  r a y é e  c o n tr e  le s  
c r é a n c ie r s  in s c r i t s  d e p u is  la  r a d ia t io n  in d u e . . .  •• I ls  
” p o u v a ie n t  v o i r ,  d i t - i l ,  q u e  l e  j u g e m e n t  d o n t  r é s u l t a i t  
” l a  r a d ia t io n  p o u v a i t  p e r d r e  s e s  e f fe t s  e n  s u i t e  d e  la  
” r é tr a c ta t io n  e n  c a s s a t io n ,  o u  d u  m o in s  i ls  d e v a ie n t  
•> s 'e n  d é fier  ; i l s  d o iv e n t  d o n c  a t t r ib u e r  à  le u r  p e u  d e  
« p r é c a u t io n  s ’i l s  s e  t r o u v e n t  t r o m p é s .  » N o n  s e n s  ! L e s  
t i e r s  q u i t r o u v e n t  le  b ie n  l ib r e  n ’o n t  p a s  à  s 'e n q u é r ir  
d e s  in s c r ip t io n s  q u i o n t  e x is t é  e n  u n  a u t r e  te m p s  ; e n 
c o r e  m o in s  d es a c t e s  e n  v e r t u  d e s q u e ls  c e s  in s c r ip t io n s ,  
q u e  r ie n  n e  le u r  r é v è le ,  o n t  c e s s é  d ’e x is t e r .

« A u s s i ,  l ’o p i n i o n  d e  G u i c h a r d  e t  d e  M e r l i n  a - t - e l l e  
é t é  g é n é r a l e m e n t  a d o p t é e .  ”

■» V o ir  e n  c e  s e n s  D e l y i n c o u r t  (t. I I ,  p . 7 0 0 ,  n o t e  5 ) ; 
Z a c h a r i .e , é d i t ,  b e lg e ,  §  2 8 2 ;  D u r a n t o n , t .  X X ,  
n °  2 0 3 ;  T a u l i e r , V I I ,  p .  3 6 2 ;  T r o p l o n g , Hypoth., 
s u r  l ’a r t .  2 1 6 0 ,  n° 7 4 6  ; P o n t , s u i t e  à  M a r c a d i i , X I ,  
n° 1 1 0 7  ; D a l l o z . R é p . ,  V ° Privil. el Hypoth., n ° 2 7 3 7 ;  
M a r t o u , Hypoth., n ° 1 2 2 4  : » S ’i l  e s t r e c o n n u ,  d it  c e  d e r -

» n i e r ,  q u e  la  r a d ia t io n  a  é t é  fa ite  in d û m e n t ,  l ’in s c r ip -  
« t io n  r a d ié e  n e  p e u t  p r e n d r e  r a n g  à  l ’é g a r d  d e s  t ie r s  
« q u ’à  la  d a te  d e  s o n  r é t a b l i s s e m e n t  s u r  le s  r e g i s t r e s .  -

•> Q u a n t  à  la  ju r is p r u d e n c e  :
- V o ir  c a s s .  f r . ,  2 6  j a n v ie r  1 8 M , 1 8  j u i l l e t  1 8 3 8  e t  

9  d é c e m b r e  1 8 4 6  (Sirey, 1 8 1 4 , I , 1 7 9 ;  1 8 3 8 ,  I, 
1 0 0 4 ;  1 8 4 6 ,  I ,  8 2 9 ) .

•’ Ce d e r n ie r  a r r ê t  d é c id e  p r é c is é m e n t  p o u r  le  c a s  d e  
f a u x , q u e  le  r é t a b l is s e m e n t  d e  l ’h y p o t h è q u e  r a y é e  n e  
p e u t  p r é ju d ic ie r  à  c e lu i  q u i a  a c q u is  h y p o t h è q u e  e t  l ’a  
in s c r it e  d e p u is  c e t t e  r a d ia t io n . . .  « A t t e n d u  q u e  s i  c ’e s t  
« a u  p r é ju d ic e  d u  c r é a n c ie r  in s c r i t  q u ’a  é t é  f a i t e  la  
« r a d ia t io n ,  à  lu i  a p p a r t ie n t  le  d r o i t  d ’e n  d e m a n d e r  la  
» r é p a r a t io n ,  o u  c o n t r e  l ’a u te u r  e t  l e s  c o m p l ic e s  d u  
« c r im e ,  o u  c o n tr e  le  c o n s e r v a te u r  q u i a u r a i t  c o m m is  
o l ’e r r e u r  e n  n é g l ig e a n t  s e s  d e v o ir s ;  c e  n e  p e u t  p a s  ê t r e  
” c o n t r e  le  t i e r s  q u i ,  t r o u v a n t  le  r e g i s t r e  l ib r e  d e  t o u te  
» in s c r ip t io n ,  y  a u r a i t  d e  b o n n e  fo i fa it  in s c r ir e  s o n  
» t i t r e ,  e t  l ’in s c r ip t io n  in d û m e n t  r a d ié e ,  n e  p e u t  r e p r e n -  
” d r e  s o n  r a n g  q u ’à  la  d a te  d e  s o n  r é t a b l i s s e m e n t  su r  
» l e s  r e g i s t r e s  ; q u e  c e s  p r in c ip e s  d é c o u le n t  n é c e s s a ir e -  
” m e n t  d e  la  b a s e  e s s e n t i e l l e  d u  r é g im e  h y p o t h é c a ir e . . .  •> 
(C onf. e n c o r e :  c a s s .  f r . ,  1 3  a v r i l  1 8 6 3 ,  s o u s  la  p r é s i 
d e n c e  d e  Troplong, e t  4 j u i l l e t  1 8 6 4 ;  Sirey, 1 8 6 1 ,  I, 
2 5 4 .)

* D é jà  e n  1 8 1 1 , l ’o n  d i s a i t  d e v a n t  la  c o u r  d e  P a r is  
« q u i,  le  1 5  a v r i l  1 8 1 1 ,  c o n s a c r a it  l e s  m ê m e s  p r in c ip e s  
(Sirey, 1 8 1 1 ,  I I ,  4 7 2 )  :

“ C o m m e n t  p o u r r a i t - o n  a n é a n t ir  u n e  r a d ia t io n  ? U n e  
” r a d ia t io n  e s t  u n  fa i t  q u i d é t r u i t  u n e  c h o s e  e x is t a n t e .

D è s  q u e  le  fa it  a  e u  l ie u ,  la  c h o s e  d é tr u i t e  a  c e s s é  
•’ d ’ê t r e  e t  c e u x  q u i c o n t r a c t e n t  s u r  la  fo i  d e  c e t t e  d e s -  
- t r u c t io n ,  n e  p e u v e n t  p a s  p é n é t r e r  d a n s  l ’a v e n ir ,  n e  
» d o iv e n t  ê t r e  a s t r e in t s  q u ’à  e x a m in e r  l e  p r é s e n t ;  a in s i  
» le s  c h o s e s  e x i s t a n t e s  a u  m o m e n t  d u  c o n t r a t  d o iv e n t  
» s e u le s  e n tr e r  e n  c o n s id é r a t io n .  L e s  m a g is t r a t s  p e u v e n t

b ie n  o r d o n n e r  p o u r  le  p r é s e n t  e t  d is p o s e r  p o u r  l ’a v e -  
» n ir  ; m a is  le  p a s sé  n ’e s t  p a s  e n  le u r  p o u v o ir  ; i l s  n e  
'< p e u v e n t  o r d o n n e r  q u ’u n  fa it  q u i a  e x i s t é ,  n ’a i t  p a s  
-> e x i s t é ,  e t  q u ’u n e  c h o s e  q u i a v a i t  é t é  d é t r u i t e  p e n d a n t  
« u n  c e r t a in  t e m p s ,  n ’a i t  p a s  ô té  d é t r u i t e . . .  »

L e s  d é fe n d e r e s s e s  a u  p o u r v o i  r é p o n d a ie n t  s u r  le  
p r e m ie r  m o y e n  :

» L ’a r r ê t  a t ta q u é  a  p u , s a n s  v io le r  la  fo i d u e  à  u n  c e r 
t i f ic a t  d e  r a d ia t io n  d é l iv r é  e n  d u e  fo r m e  p a r  le  f o n c t io n 
n a ir e  c o m p é te n t ,  d é c id e r  q u e  l ’h y p o th è q u e  d e s  d é fe n d e 
r e s s e s ,  b ie n  q u e  r a y é e  d e s  r e g i s t r e s ,  a u r a i t  c o n s e r v é  
s o n  r a n g  p r im it i f .  L e  c e r t i f i c a t  d e  r a d ia t io n  in v o q u é  
p r o u v e  a u t h e n t iq u e m e n t  q u e  le  c o n s e r v a te u r  a  o p é r é  la  
r a d ia t io n  e n  c o n f o r m it é  d e s  a c t e s  q u i lu i  o n t  é t é  p r é 
s e n t é s  à  c e t  e f fe t ,  m a is  p a r  lu i - m ê m e  i l  n e  fa it  a u c u n e  
fo i e t  n e  c o n s t i t u e  a u c u n e  p r e u v e ,  n i  d e  l ’a u t h e n t ic i t é ,  
n i d e  la  v a l id i t é  d e  c e s  a c t e s .  O r, la  p r e m iè r e  c o n d it io n  
e x ig é e  p a r  la  lo i  p o u r  la  v a l id i t é  d e  la  r a d ia t io n ,  c ’e s t  le  
c o n s e n t e m e n t  e t  la  c a p a c it é  d e s  p a r t ie s  in t é r e s s é e s  ( a r t i 
c le  9 2  d e  la  lo i  h y p o th é c a ir e ) ,  e t  l ’a r r ê t  a t ta q u é  c o n 
s t a t e  e n  f a i t ,  e t  p a r t a n t  s o u v e r a in e m e n t ,  q u e  c e t t e  c o n 
d i t io n  n e  s e  r e n c o n t r a i t  p a s  d a n s  l ’e s p è c e ,  p u is q u ’i l  
r a p p e l le  q u e  la  m a in le v é e ,  b a s e  d e  la  r a d ia t io n  in v o 
q u é e ,  e s t  le  r é s u l t a t  d ’u n  f a u x . E n  r e fu s a n t ,  d è s  lo r s ,  à  
la  d e m a n d e r e s s e  l’e x é c u t io n  p a r  v o ie  p a r é e ,  l ’a r r ê t  a t t a 
q u é  n ’a  p u  v io le r  l e s  d i s p o s i t io n s  l é g a le s  s e r v a n t  d e  b a s e  
a u  p r e m ie r  m o y e n .

” E n  o r g a n is a n t  la  p u b lic i t é  d e s  r e g i s t r e s  d e s  h y p o t h è 
q u e s ,  e n  d is p o s a n t  q u e  l e  r a n g  d e s  h y p o th è q u e s  e n tr e  
c r é a n c ie r s  s e  d é t e r m in e  p a r  la  d a te  d e s  in s c r ip t io n s  
( a r t ic le  8 0 ) ,  e n  c o n fé r a n t  a u x  c r é a n c ie r s  i n s c r i t s  le  
d r o it  d e  s u it e  (a r t. 9 6 ) ,  e n  s o u m e t t a n t  l e s  r a d ia t io n s  à  
la  m ê m e  p u b l ic i t é  q u e  le s  in s c r ip t io n s ,  le  l é g i s la t e u r  
v i s e  d e  t o u te  é v id e n c e  d e s  s i t u a t io n s  e x e m p te s  d e  t o u t e  
fr a u d e . E n  la is a n t  d é p e n d r e ,  a u  r e g a r d  d e s  t i e r s ,  l 'e ff i
c a c i t é  d e  l ’h y p o t h è q u e  d e  so n  in s c r ip t io n  s u r  l e s  r e g i s 
t r e s ,  i l  n ’a  p a s  c o n s a c r é  c e t t e  é n o r m ité  q u e  le  c r é a n c ie r  
d o n t  l ’h y p o t h è q u e  s e r a i t  r a y é e  à  s o n  in s u  p a r  s u i t e  d ’u n
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fa u x ,  p e r d r a it  s o n  r a n g  h y p o t h é c a ir e .  L a  fr a u d e  fa it  
to u jo u r s  e x c e p t io n ,  e t  i l  n ’e n  s a u r a i t  ê t r e  a u tr e m e n t ,  
c a r  i l  n ’e s t  p a s  a u  p o u v o ir  d u  l é g i s la t e u r  d e  p r é v o ir  e t  
d e  p r é v e n ir  t o u s  le s  m o y e n s  q u e  l a  fr a u d e  p e u t  c o m b i
n e r  p o u r  a r r iv e r  à  s c s  f in s .

” L a  d e m a n d e r e s s e  o b je c te ,  e n  r e m e t t a n t  e n  q u e s t io n  
d e s  fa it s  q u i é c h a p p e n t  a u  c o n t r ô le  d e  la  c o u r  r é g u la 
t r ic e ,  q u ’i l  lu i  é t a i t  m a t é r i e l l e m e n t  im p o s s ib le  d e  c o n 
t r ô le r  la  s in c é r i t é  d e  l ’a c t e  e n  v e r tu  d u q u e l a  é t é  o p é r é e  
la  r a d ia t io n  d e  l ' in s c r ip t io n  d e s  d é fe n d e r e s s e s .  E t  e l le  
a jo u te  q u e  l e  c r é a n c ie r  d o n t  l ’in s c r ip t io n  a  d isp a r u  
« p e u t  s e u l  s ’a p e r c e v o ir  d e  l ’i r r é g u la r i t é  c o m m is e  à  so n  
» é g a r d  e t  a g ir  e n  c o n s é q u e n c e  c o n t r e  l ’a u te u r  d e  la  
» r a d ia t io n .  « L a  d e m a n d e r e s s e  a s s im i le  l e s  r a d ia t io n s  
in d u e s  a u x  o m is s io n s ,  e t  s o u t ie n t  q u e ,  d e  m ê m e  q u e  c e s  
d e r n iè r e s ,  f u s s e n t - e l l e s  in d u e s ,  e n lè v e n t  à  l ’h y p o th è q u e  
to u te  e f f ic a c i t é  a u  r e g a r d  d e s  t ie r s  e t  n e  c o n fè r e n t  a u  
c r é a n c ie r  l é s é  q u ’u n e  a c t io n  e n  r e s p o n s a b i l i t é  c o n tr e  le  
c o n s e r v a te u r  e n  d é fa u t , d e  m ê m e  le s  r a d ia t io n s ,  fu s s e n t -  
e l l e s  l ’e f fe t  d ’u n  c r im e ,  e f fa c e n t  le  r a n g  d e s  h y p o th è q u e s  
e t  n e  l a i s s e n t  nu  c r é a n c ie r  s p o lié  q u e  la  r e s s o u r c e  d e  
p o u r s u iv r e  e n  r e s p o n s a b i l i t é  l ’a u te u r  d e s  r a d ia t io n s  
f r a u d u le u s e s .

•> L ’a r g u m e n t  r e p o s e  s u r  u n e  a n a lo g ie  q u i n ’e s t  q u ’a p 
p a r e n te .  L o r s q u e  l e  c r é a n c ie r  a  fa it  in s c r ir e  r é g u l iè r e 
m e n t  s o n  h y p o th è q u e ,  il  n ’a  p lu s  à  v e i l l e r  su r  so n  
d r o it ,  la  lo i  y  v e i l l e  p o u r  lu i ,  s o u s  l e s  c o n d it io n s  q u ’e l l e  
é t a b l i t .  D è s  lo r s ,  l e  c r é a n c ie r  a  la  c e r t i t u d e  l é g a le  q u e  
so n  in s c r ip t io n  n e  p o u r r a  ê t r e  r a y é e  q u e  d e  s o n  c o n 
s e n t e m e n t ,  e t  o n  n e  s a u r a i t ,  s a n s  a j o u t e r  a u x  p r e s c r ip 
t io n s  d e  la  lo i ,  lu i  im p u te r  à  fa u te  d e  n ’a v o ir  p a s  “ a p e r ç u  
” l ’ir r é g u la r i t é  c o m m is e  à  so n  é g a r d  « e t  c o n s i s t a n t ,  
d a n s  l ’o c c u r r e n c e ,  e n  u n  fa u x  c o m m is  p a r  le  n o ta ir e  
N o lf .

•’ 11 e n  e s t  t o u t  a u t r e m e n t ,  il e s t  à  p e in e  b e s o in  d e  le  
fa ir e  r e m a r q u e r ,  d e s  o m is s io n s  c o m m is e s  d a n s  le s  
in s c r ip t io n s ,  s o i t  p a r la  n é g l ig e n c e  d u  c o n s e r v a te u r ,  s o i t  
p a r  l ’a b s t e n t io n  d e  c e lu i  q u i d e v a i t  s o ig n e r  l e s  in t é r ê t s  
d u  c r é a n c ie r .  Scriptasitrtl rigiluntibus jura. L e  c r é a n 
c ie r  d o it  v e i l l e r  à  la  r é a l i s a t io n  d e  l ' in s c r ip t io n ,  e t  s i ,  à  
c e t  é g a r d , i l  s e  r e p o s e  s u r  la  v ig i la n c e  d e  s o n  m a n d a 
t a ir e  e t  d u  c o n s e r v a te u r ,  i l  n ’a  q u ’à  s ’e n  p r e n d r e  à  c e s  
d e r n ie r s  s i  l ’in s c r ip t io n  d e  s o n  h y p o t h è q u e  a  é t é  n é 
g l ig é e .  «

Al. l’avocat, général Bosch a conclu au rejet du pour
voi e t  s’exprima comme suit sur le premier moyen :

« En février 1880, les demoiselles Wannvn prennent inscrip
tion hypothécaire sur différents immeubles, en vertu d’un acte 
régulier.

Le G mai 1889, la banque Verschoore et Cie prend inscription 
sur les mêmes immeubles, en vertu d’un acte d’ouverture de cré
dit en date du ‘29 avril précédent.

Le 3 juin 1889, la première de ces inscriptions est radiée parle 
conservateur des hypothèques sur présentation d’un acte de main
levée, en date du 19 avril de la même année.

Or, cet acte de mainlevée, régulier en apparence, était l’œuvre 
d’un faussaire : la chose est judiciairement constatée aujour
d'hui.

Le 13 juin suivant, sur le vu d’un certificat constatant cette 
radiation, la banque Verschoore et Cic fait une première avance 
de fonds sur le crédit ouvert par elle le 29 avril.

Dans cet état des faits, quelle est l’inscription première en 
rang : celle des demoiselles Wannvn radiée en vertu d’un acte 
faux, ou celle de la banque Verschoore et Cie ?

En termes plus généraux, étant données deux inscriptions suc
cessives, dont la première est radiée en vertu d'un acte reconnu 
faux, lequel, du premier ou du second inscrit, doit subir les con
séquences de ce faux ?

(1) Persil. Rég. hyp., p. ‘232, nos XIV et XV (cité par Dalloz, 
Répert., V° Priv. et hyp., n° 2737); Battur, Traité des privilèges 
et hypothèques, t. IV, n° 690 (eod. loco) ; Ernst, cité par Troflong, 
Privilèges et hypothèques, t. P1 2', n° 746bis et note; Laurent, 
Droit civil, t. XXXI, nos 231 à 235.

(2) Vov. Merlin, Questions de droit, Vu Cassation, § XXXI. .7: 
Zachariæ, édition annotée par Massé et Vergé, t. V, p. 227;

Telle est la question, assurément délicate, que soulève le pre
mier moyen.

En Belgique, comme en France, elle divise la doctrine.
11 est à remarquer, cependant, que les auteurs l’examinent 

plus spécialement à propos d’un cas analogue, mais non pas iden
tique à celui de notre espèce : c’est celui où la radiation a été 
opérée, non en vertu d’un acte faux, mais en vertu d’une décision 
de justice ultérieurement cassée par la cassation.

Persil, Battur, en France, Ernst et Laurent, en Belgique, 
la résolvent en faveur du premier inscrit ; et Laurent envisage 
notamment le cas d’un faux acte de mainlevée (1). Mais en France, 
Merlin, Zacharie, Duranton, Dalloz, Tropi.ong, en Belgique, 
Martoü, estiment que la première inscription doit disparaître, et 
ne peut reprendre rang qu'à la suite de la seconde (2).

Et cette dernière opinion peut invoquer à son profit l’autorité 
considérable de la cour de cassation de France, et spécialement 
son arrêt du 9 décembre 1840, rendu dans une espèce identique 
à celle qui nous occupe (3).

L’arrêt dénoncé résout la question en s’attachant exclusivement 
à une circonstance particulière à l’espèce, à savoir la date de la 
seconde inscription qui est antérieure à celle de la radiation. C’est 
au moment de faire inscrire son hypothèque, dit l’arrêt, que la 
banque Verschoore a dû s'assurer de la situation hypothécaire ; 
c’est à ce moment que l’hypothèque prend rang; or, à ce moment- 
là (6 mai 1889), la radiation n’était pas encore inscrite ; la banque 
ne peut donc pas l’invoquer.

Cette considération nous paraît insuffisante pour faire tran
cher la question en faveur du premier inscrit. Le système qui 
se prononce en faveur du second, repose tout entier sur la foi 
absolue que les créanciers hypothécaires doivent avoir dans les 
registres du conservateur. 11 s’agit de savoir si cette foi absolue 
est un principe fondé en droit. Mais, dans l’affirmative, la date 
antérieure ou postérieure de l’inscription par rapport à la radia
tion, doit rester sans intluence. Car, comme le fait remarquer la 
banque demanderesse, c’est sur la foi des registres qu’elle a con
senti à prêter son urgent. Si elle a dû avoir pleine confiance en 
ces registres le 0 mai, elle a dû y avoir la même confiance le 
13 juin. Or, les registres, isolés des actes, lui assuraient à cette 
dernière date le premier rang d’hypothèque !

Nous pensons qu’il y a lieu d’envisager la question à un 
point de vue plus élevé, et de nous demander, comme les 
auteurs et la cour de cassation de France, quel etl’et il faut atta
cher à la radiation opérée en vertu d’un acte sans valeur. Faut-il 
dire, avec T r o im . o n g , qu’elle doit produire ses effets à l’égard et 
au profit des créanciers inscrits, par cela seul qu’elle a été inscrite 
sur les registres, et que la banque a dû la croire valable, ou bien 
faut-il, comme L a u r e n t , la déclarer nulle et sans effet, parce 
qu’elle a été inscrite en vertu d’un acte faux, qui est lui-même nul 
et sans effet ?

Nous croyons devoir, malgré l’autorité imposante de la majorité 
des auteurs et de la cour de cassation de France, adopter l’opinion 
de Laurent, qui nous paraît basée sur les véritables principes de 
la matière.

Notre raison de décider est bien simple :
Ce qui fait naître l’hypothèque, ce qui lui donne l’existence, 

ce n’est pas le registre du conservateur, c’est le titre de sa consti
tution, que ce litre réside dans la loi, dans une convention ou 
dans un testament.

L’hypothèque légale, dit l’article 44 de la loi hypothécaire, 
résulte de la loi ; l’hypothèque conventionnelle dépend des con
ventions ; l’hypothèque testamentaire est établie par le testateur.

L’inscription de l’hypothèque sur les registres ne fait, en la 
rendant publique, que lui assigner un rang, en d’autres termes, 
en assurer les effets utiles. C’est ce que nous dit l’article 81, aux 
termes duquel « entre les créanciers, l’hypothèque n’a de rang 
« que du jour de l’inscription prise sur les registres du conscr
it vateur... »

De même que l’hypothèque ne peut naître qu’en vertu d’un titre 
(loi, convention ou testament), elle ne peut s’éteindre qu’en vertu 
d’un autre titre venant détruire le titre de naissance. « Les ins- 
« criptions », dit l’article 92, « sont rayées du consentement des 
« parties intéressées.... ou en vertu d’un jugement. »

La radiation sur les registres est donc à l'acte de mainlevée ce 
qu’est l’inscription à l’égard de l’acte constitutif d’hypothèque. 
Elle fait connaître la mainlevée aux tiers ; elle la rend publique ;

Troflong, Privilèges et hypothèques, n° 746bis et note ; Duranton, 
t. XX, n° 203 ; Dalloz, Itép., V" P r iv il. et hypothèques, n° 2737 ; 
Martou, t. III, n° 1224. Vov. encore Aubry et Rau, t. III, p. 396.

(3) Voy. cass. fram;., 18 juillet 1838 (art’. David) (Jurispr. du 
X IX e siècle, 1838, I, 1004), et 9 décembre 1846 (Dalloz, Pér., 
1847. 1. 298). Voy. encore cass. fram;., 28 avril 1880 (Pasicrisie 
franç., 1881, 1, 163).
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elle ne la crée pas ; elle n’éteint pas l’hypothèque (Voy. art. 108, 
2° et 3°, de la loi hypothécaire).

Conséquence : L’inscription prise en vertu d’un titre faux, d’un 
titre nul, ne saurait produire aucun effet. De même, la radiation 
effectuée en vertu d’un titre faux ne saurait produire aucun effet. 
Pas de mainlevée régulière, pas de radiation dans le sens légal du 
mot : il ne pourra y avoir qu’une radiation apparente, mais sans 
réalité juridique et, partant, sans effet (Quod m ilium  est, nullum  
producit effectum).

Conséquence ultérieure : La première hypothèque, valable, 
régulièrement inscrite en premier rang, conserve, nonobstant cette 
radiation, tous ses effets légaux et notamment le rang que lui 
assure la date de son inscription.

Et, une fois le faux découvert, il appartient à la justice d’en 
détruire les effets, de remettre les choses en état, en substituant 
la réalité à l’apparence, le droit au fait, sans tenir aucun compte, 
ni des actes nuis, ni des inscriptions ou radiations qui en ont été 
la conséquence.

Ainsi, nous semble-t-il, le veulent les principes généraux du 
droit et les principes de notre régime hypothécaire (4).

Ce que nous venons de dire, trouve sa conlirmation dans l’his
toire de la législation hypothécaire.

En droit romain, la publicité des hypothèques, les registres 
hypothécaires étaient chose inconnue. L’hypothèque puisait tout 
à la fois son existence et ses effets dans la seule convention entre 
les parties. Et il en était de même de la renonciation h l’hypo
thèque.

Les lois qui, en France, établirent la publicité des hypothèques, 
notamment l’édit de juin 1771, et plus tard la loi du 11 brumaire 
an VII, ont-elles pour cela déplacé la source du droit hypothécaire? 
Ont-elles supprimé comme titre du droit la convention, et l’ont- 
elles remplacée par les registres publics ? En aucune façon.

Ouvrons la loi du 11 brumaire an VII. Qu’y lisons-nous?
« Art. 2. L’hypothèque ne prend rang... que par son inscrip- 

« tion dans les registres publics à ce destinés...
« Art. 3. L’hypothèque existe, mais à la charge de l'inscrip- 

« tion : l ü pour une créance consentie par acte notarié ; 2° pour 
« celle résultant d’une condamnation judiciaire, etc.

« Art. 23. Les inscriptions sont radiées sur la justification du 
« consentement des parties intéressées, ou du jugement exécu
te toire qui l’aurait ordonnée. »

C’est déjà le système du code civil et de notre loi du IG décem
bre 1831.

En résume, l’inscription, la radiation d’une hypothèque ne sont 
jamais que la mention exacte par le conservateur du titre consti
tutif ou de l’acte de mainlevée qui lui est présenté, mention des
tinée à rendre ces actes publics, mais ne pouvant jamais leur 
donner une valeur qu’ils n’auraient pas par eux-mêmes ! Pour en 
décider autrement, pour faire produire effet à une radiation opé
rée en vertu d’un acte nul, il faudrait, soit un texte formel, soit la 
volonté certaine du législateur résultant d’un ensemble de textes, 
ou des travaux préparatoires. Or, ni les textes, ni les travaux pré
paratoires du code civil et de notre loi hypothécaire ne disent rien 
de pareil.

II suit de ce qui précède que l’inscription des demoiselles Wan- 
nyn a conservé sa valeur et son rang, nonobstant la radiation du 
3 juin 1889, et continue à primer celle de la banque Verschoore 
et Cie inscrite ultérieurement.

Quelles sont maintenant les raisons invoquées à l’appui du sys
tème contraire?

On argumente avant tout des bases essentielles du régime 
hypothécaire, de la publicité des registres qui constitue l'une de 
ces bases.

Les registres hypothécaires, dit-on, doivent inspirer aux tiers 
pleine confiance; ce qu'ils mentionnent est censé, pour eux, être 
vrai. Le créancier qui trouve sur ces registres la radiation d’une 
inscription antérieure, et qui, de bonne foi, y a fait inscrire son 
hypothèque, ne peut être trompé !

Décider autrement, c'est manquer le but de notre régime hypo
thécaire !

Ce raisonnement repose sur une base erronée. 11 n’est pas vrai 
de dire que les actes inscrits aux registres soient censés valables 
par le fait seul de leur inscription. La loi ne dit cela nulle part.

Les registres hypothécaires, encore une fois, ont pour objet de 
rendre les hypothèques et leur mainlevée publiques, mais non pas 
de leur attribuer une valeur quelles n’auraient pas par elles- 
mêmes.

Quant à la bonne foi de celui qui a fait inscrire son titre sur le 
vu d’une radiation illégale, elle ne constitue point une raison 
juridique. La loi hypothécaire, pas plus qu’aucune autre loi, ne

saurait préserver toujours les citoyens des conséquences de l’erreur 
et du crime !

Et, au point de vue de l’équité, nous nous demandons pourquoi 
un crime ayant été commis, il faudrait, à raison de sa bonne foi, 
en épargner les conséquences au second inscrit, pour les faire 
retomber sur le premier, dont la bonne foi mérite autant d’égard 
que celle du second, et qui a sur lui l’avantage d'avoir un titre 
valable et antérieur en date? Le but de la loi hypothécaire serait 
manqué, dit-on. Mais il serait manqué à coup sûr, si le créancier 
hypothécaire qui a pris une inscription conforme à la loi, pouvait 
d’un moment à l’autre être privé de son rang d’hypothèque au 
moyen d’un faux !

Autre argument. L’arrêt de cassation française du 9 décembre 
1846 dit :

« Attendu que c'est au préjudice du créancier inscrit qu'a été 
« faite la radiation ; à lui appartient le droit d’en demander la 
« réparation, ou contre l’auteur et les complices du crime, ou 
« contre le conservateur qui aurait commis l’erreur... »

C’est résoudre la question par la question. On affirme que la 
radiation a été faite au préjudice du premier inscrit ! Pourquoi? 
Nous disons, nous, que c’est au second inscrit qu’elle a porté 
préjudice, en le trompant, en lui faisant croire que la première 
inscription était rayée, alors qu’elle ne l’était qu’en apparence ! 
C’est donc lui qui souffre, et c’est lui qui a le droit de poursuivre 
en dommages-intérêts et le faussaire et le conservateur, en admet
tant qu’il fût en faute, ce qui n’est pas le cas ici.

Le même arrêt objecte encore l’art. 2198 du code civil (129 de 
la loi de 1831) : « En cas de purge, l’immeuble à l'égard duquel 
« le conservateur aurait omis dans ses certificats un ou plusieurs 
« des droits hypothécaires inscrits, en demeure affranchi vis-à- 
« vis du nouveau possesseur. »

Cet article prévoit un cas absolument différent du nôtre. Dans 
notre espèce, il s’agit de savoir ce qui doit l’emporter du titre ou 
de l'inscription aux registres ? L’article 129 établit une préférence 
du certificat hypothécaire sur l’inscription.

On ne peut, du reste, conclure d’un cas particul'er prévu et 
réglé en termes formels par un texte, au cas actuel, qu’aucun 
texte n'a prévu et que nous ne pouvons envisager qu’à la lumière 
des principes généraux.

On argumente encore de l’article 128 : « En cas d’inscription 
« omise, dit-on, le créancier n'a de recours que contre le conser- 
« valeur négligent. Or, une inscription radiée équivaut à l’ab- 
« sence d'inscription. «

C’est une erreur : une hypothèque non inscrite est dépourvue 
de la condition essentielle de son effet vis-à-vis des tiers. L’hypo
thèque inscrite présente, au contraire, cette condition, elle doit 
donc produire ses effets nonobstant une radiation illégale.

Le premier moyen doit donc être écarté. »
L a  C o u r  a  r e n d u  l ’a r r ê t  s u iv a n t  :

Arrêt. — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 81 de la loi du 16 décembre 1831, 96 et 124 de la même 
loi combinés, 90 de la loi du 13 août 1854 sur la saisie immobi
lière ; des dits articles combinés, en tant que de besoin, avec les 
articles 1134, 1317 et 1319, en ce que, malgré la preuve authen- 
thique de la radiation de l’hypothèque des défenderesses, l’arrêt 
a attaché à cette hypothèque rayée aux registres le même effet 
que si elle avait été encore inscrite, et a ainsi privé la demande
resse du droit de vendre son gage dans les formes des ventes 
volontaires, quoiqu’il fût authentiquement prouvé qu’elle était le 
premier créancier inscrit et qu’elle tînt le droit de vendre en cette 
forme d’une convention authentiquement constatée entre parties 
et de la loi :

« Considérant qu’il est constaté que la date à laquelle a été 
inscrite l’hypothèque des défenderesses est antérieure à la date à 
laquelle a été inscrite l’hypothèque de la demanderesse ;

« Considérant que, conformément à l’article 81 de la loi du 
16 décembre 1831, l’hypothèque de la défenderesse a pris rang 
à la date de son inscription;

« Considérant qu’aux termes de l’article 92 de la même loi 
. les radiations s’opèrent soit du consentement des parties intéres

sées, soit en vertu d’un jugement;
« Considérant que la radiation de l'inscription des défende

resses ne s’est opérée en vertu d’aucun de ces modes ;
« Que l’arrêt constate qu’elle a eu lieu en vertu d'un acte de 

mainlevée déclaré faux par justice ;
« Considérant que pareille radiation est nulle et qu’en principe 

elle n’a pu produire aucun effet;
« Considérant que le législateur ne peut être présumé avoir 

porté atteinte aux droits acquis ;
« Considérant qu’à moins d’une manifestation non équivoque 

de sa volonté, l’effet d’une radiation frauduleuse ne peut être 
assimilé à l’effet d'une radiation légale;(4; Voy. Laurent, t. XXXI, nu 234, alni. 1er.
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« Considérant qu’une dérogation au principe du respect des 
droits acquis ne résulte ni du texte de la loi, ni des documents 
législatifs ;

« Considérant que l'on objecterait à tort, en invoquant l’esprit 
de la législation, l’article 129 de la loi hypothécaire ;

« Qu’en effet, la situation que cet article règle est exempte de 
fraude ;

« Que, d’ailleurs, l’exception qu’il prévoit, au contraire de 
celle sur laquelle le pourvoi repose, fait l’objet d’une disposition 
expresse de la loi ;

« Considérant que l'on fait valoir vainement, en faveur du 
tiers inscrit sur la foi d’une radiation frauduleusement opérée, 
des raisons déduites de l’intérêt du crédit foncier;

« Que le crédit foncier est avant tout intéressé, au plus haut 
degré, à ce que les créanciers inscrits sous la garantie de la loi 
ne soient point, par l'effet d’un acte délictueux, exposés h se voir 
enlever les droits acquis ;

« Considérant ainsi que l'inscription des défenderesses n’a pas 
cessé d’exister légalement, et que, dès lors, l'arrêt attaqué, en 
décidant que cette inscription a conservé son rang de priorité au 
regard de celle de la demanderesse, n’a violé aucune des dispo
sitions invoquées ;

« D’où il suit que le premier moyen n’est pas fondé;
« Sur le deuxième moyen, tiré de la fausse application, la 

fausse interprétation de l’article 1179 du code civil, de l’article 
unique de la loi du 15 avril 1889, combinés avec les articles -il 
et 80 de la loi du 1b décembre 1851 ; de la violation des arti
cles 1317, 1319 et 1134 du code civil combinés, en ce que, quoi
qu’il fût authentiquement convenu que le sieur Nolf, pour obtenir 
le prêt, devait prouver par les registres que le bien était libre et 
que cela eût été prouvé par les îegistres avant la numération des 
espèces, l’arrêt enlève à la demanderesse le bénélice des stipula
tions du contrat et des vérifications faites, en retournant contre 
elle le bénéfice légal du rang d’inscription antérieur à la date du 
prêt effectué et en donnant à la rétroactivité de la condition 
accomplie une portée et un effet contraires à la loi :

« Considérant qu’ainsi qu’il est dit ci-dessus, l’inscription des 
défenderesses est demeurée légalement existante ;

« Considérant, dès lors, qu’elle n’en prime pas moins l’inscrip
tion de la demanderesse, si l'on admet avec le pourvoi que cette 
dernière inscription n’a pu prendre rang qu'à une date où l’in
scription des défenderesses était rayée de fait, ce qui justifie le 
dispositif de l'arrêt ;

« Que partant le moyen n’est pas fondé ;
« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des articles 1317 

et 1319 du code civil combinés avec les articles 141 du code de 
procédure civile et 124 de la loi du 16 décembre 1851, en ce que 
le jugement dont l’arrêt adopte les motifs, allègue parmi ses rai
sons de décider que la banque se serait contentée d’un certificat 
insuffisant du 29 avril 1889, sur la foi duquel elle aurait consenti 
l’ouverture du crédit, tandis qu’il est authentiquement constaté 
par contrat qu’elle ne s’en contentait point, ni de ce certificat, ni 
d’aucun autre, puisqu’elle exigeait, au contraire, la production 
future de la radiation de toutes les hypothèques ; qu’il est de plus 
prouvé par la date même jusqu’à laquelle l'arrêt reconnaît que la 
numération des espèces a été retardée et par celle à laquelle avait 
été délivré le certificat de radiation, que la banque n’a point 
commis l’imprudence de se contenter d’un certificat insuffisant ; 
qu’il est, d’ailleurs, surabondamment prouvé aussi, par les qua
lités de l’arrêt et les conclusions de la partie appelante, qu'elle a 
invoqué et produit devant la cour d’appel la preuve en forme de 
la radiation opérée dès le 3 juin :

« Considérant qu’à supposer que l’arrêt méconnaisse la foi due 
aux actes authentiques invoqués, son dispositif n’en demeure pas 
moins justifié par l’existence légale de l’inscription des défende
resses lors de la réalisation du crédit, d’où il suit que le moyen 
n’est pas fondé ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lameere et sur les conclusions conformes de M. Bosch, avocat 
général, rejette... » (Du 20 avril 1893. — Plaid. MMCS Van Die- 
voet et Auoi.phe Du Bois, ce dernier du barreau de Gand, c. 
Duvivieu et Montigny, ce dernier du barreau de Gand.)

T R IB U N A L  CIVIL  DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre —  Présidence de M. Robyns, vice-président.

22 ju in  1892 .
SUCCESSION. —  ACCEPTATION TACITE. —  LICITATION. 

FILIATION. —  PERSONNES DECEDEES AVANT LA  PRO
MULGATION DU CODE CIVIL. —  PREUVE  PA R  P R É 
SOMPTIONS.

L’acte posé par un successible, qui suppose nécessairement l ’inten
tion d'être héritier, emporte acceptation tacite de la succession. 

Le successible, qui fa it pareil acte avant l ’échéance de la prescrip
tion trentenaire de son droit d’accepter, acquiert irrévocablement 
la qualité d'héritier, quels que soient ses actes ultérieurs.

La filia tion et la parenté des personnes nées ou décédées avant la 
promulgation du code civil, peuvent se prouver par des pré
somptions déduites de documents anciens et des faits de la cause.

(seghers c . blo n d eel  et  consorts.)

Jugem ent . — « Attendu que les causes inscrites au rôle 
général sous les numéros 63, 146, 1719 et 2377 sont connexes;

« Attendu que l’Etat, tiers opposant originaire, n’a plus d'inté
rêt dans la cause et déclare s’en référer à justice;

« Que le conservateur des hypothèques, appelé en interven
tion forcée par Blondeel et consorts, s’est régulièrement dessaisi 
des fonds consignés ;

« Que la veuve Boone a été assignée par le demandeur Seghers 
en nom personnel, tandis qu'elle a renoncé à sa communauté 
avec le notaire Boone, dont les représentants ont des enfants, 
héritiers bénéficiaires, au nom desquels elle se dit prête à rendre 
compte en qualité de tutrice;

« Que Frédéric et François Matthys, appelés en cause par les 
tiers oppsants Blondeel et consorts n’y ont plus aucun intérêt;

« Que Schellckens a été appelé, par le défendeur Tircher, en 
garantie, laquelle devient sans objet;

« Que Tircher, tiers déposant, déclare s’en référer à justice ; 
« Attendu que le débat se restreint donc entre le demandeur 

Seghers et les tiers opposants actuels autres que Marie Meert, son 
avoué Me Pierlot, déclarant en conclusions renoncer, en son 
nom, à son intervention et conséquemment à sa tierce opposi
tion, avec offre d'en payer les frais en ce qui la concerne ;

« Attendu que Léon Braeckman est décédé à Amsterdam le 
1er juin -1845 ;

« Qu’après liquidation, la part revenant à ses parents paternels 
consistant dans une somme de fr. 27,943-31, indépendamment 
de ce dont peuvent être comptables les représentants de feu le 
notaire Boone, fut versée dans la caisse des consignations, d’où 
elle fut ensuite retirée, avec les intérêts afférents par l’avocat 
Tircher, qui s'engagea à la conserver au profit de qui de droit;

« Qu’un jugement du tribunal de Bruxelles, en date du 
25 juillet 1888. ordonna que la somme alors consignée serait 
remise avec les intérêts à Pierre Seghers, parent paternel du 
de cujus au septième degré ;

« Que Frédéric et François Matthys ayant formé tierce oppo
sition à ce jugement en se prétendant héritiers au même degré 
que le demandeur, le tribunal, par jugement du 10 novembre 
1888, les débouta de leur demande pour raison de prescription, 
le demandeur Seghers restant ainsi seul attributaire de l’héritage 
dans la ligne paternelle ;

« Attendu qu’à ces deux jugements, Blondeel et consorts ont 
à leur tour formé tierce opposition, tout en intervenant dans 
l'instance en délivrance qu’à la suite du jugement du 10 novem
bre, le demandeur avait introduite contre Tircher, devenu 
détenteur des fonds consignés et contre la veuve Boone, devant le 
tribunal de Bruxelles ;

« Attendu que les interventions et tierces oppositions sont 
régulières en la forme et recevables;

« Attendu que les opposants, se prétendant héritiers au même 
degré que le demandeur, réclament contre lui leurs parts viriles 
dans les fonds retirés de la caisse des consignations, et qu’à leur 
prétention, le demandeur oppose le moyen de la prescription 
dont il s’était servi contre Frédéric et François Matthys ;

« Attendu qu’il est établi que, grâce à la suspension de la pres
cription pendant leur minorité, le terme de trente ans requis pour 
la prescription de la faculté d’accepter se serait accompli contre 
les opposants autres que Blondeel né en 1864 et dont la mère, 
parente du de cujus est décédée en 1868, aux dates suivantes : 
contre Marie Jeanne De Vulder, le 1er janvier 1878; contre Anne 
Catherine De Vulder, le 26 janvier 1882; contre Jeanne De Vul
der, le 30 janvier 1884; contre Octavie Van Cauter, le 2 mars 
1879;

« Attendu qu’il appert de nombreux documents qu’avant les 
dates fatales, les opposants avaient tous fait acte d’acceptation de 
la succession ;

« Qu’en effet, ils avaient, le 2 juin 1877, présenté requête au 
tribunal de Termonde à fin de licitation des immeubles hérédi
taires, sis dans le canton d’Alost, licitation qui fut ordonnée par 
jugement du 9 juin ;

« Que cet acte, s’il n’emporte acceptation expresse, suppose 
nécessairement leur intention d’être héritiers et que, dès lors, cette 
qualité leur est irrévocablement acquise à partir du jour de l’ou



845 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 840

verture de la succession, quels qu'aient pu être leurs agissements 
ultérieurs ;

« Attendu que ceux-ci n’ont fait que confirmer la volonté 
manifestée par la requête collective du 2 juin 1877 ;

« Qu’ainsi tous ou il plusieurs, ils sont intervenus comme tiers 
dans l’assignation en liquidation et partage du 30 décembre 4877 ; 
ils sont dénommés dans le jugement rendu par le tribunal de 
Termonde le 12 mai 1881, appelant pour exécution celui du 
9 juin 1877 ; c’est h leur requête qu’en vertu de ce jugement les 
immeubles indivis ont été vendus le 21 juin suivant par le minis
tère du notaire Boone, ils figurent enlin dans l’instance engagée 
par de nombreux prétendants qui a donné lieu au jugement par 
défaut profit joint du 30 mars 1882 ;

« Que depuis lors ils ont continué à être parties dans de nom
breux actes judiciaires concernant la succession Braeckman, et 
qu’en dernier lieu Seghers ayant obtenu à Bruxelles le jugement 
du 25 juillet 1888, qui avait pour effet de les évincer, ils l’assi
gnèrent en intervention, en même temps que le conservateur des 
hypothèques, devant le tribunal de Termonde pour y voir dispo
ser contrairement au jugement de Bruxelles, et faire défendre au 
conservateur des hypothèques de mettre Seghers en possession 
des fonds consignés ;

« Attendu que si les opposants ont renoncé h ce dernier pro
cès à la suite d’un accord entre les conseils des parties, en vue 
d’un règlement à l’amiable, il n’en résulte nullement qu’ils se 
soient désistés de leur droit d’héritier, et qu’au contraire, ils 
affirment sans être contredits, avoir stipulé la réserve expresse de 
tous leurs droits, à défaut d’entente ;

« Attendu que, loin d’avoir le caractère fictif que leur attribue 
le demandeur, au dire de qui les opposants n’auraient eu pour 
but, dans les procès engagés, à Termonde, que de donner un 
semblant de vérité h leurs prétentions, les actes des opposants 
expriment, au contraire, la volonté formelle et persistante de 
revendiquer leurs droits et parts contre tout contestant;

« Attendu que vainement le demandeur allègue la prétendue 
inefficacité de toutes les instances, pour n’avoir pas été suivies 
vis-à-vis de l’exécuteur testamentaire de Léon Braeckman, ou 
vis-à-vis des détenteurs de sa succession ;

« Attendu que cette interprétation n’empêchait pas l’accepta
tion d’être acquise; en effet, l’intention du successible n’est pas 
moins exprimée ou supposée comme le veut l’article 778 du 
code civil parce que l’acte d’où elle résulte serait inopérant à 
tout autre égard ;

K Attendu que ces considérations faisant tomber le moyen 
de la prescription, il échet de vérifier le droit héréditaire des 
tiers opposants ;

« Attendu que ce droit est établi par les actes de l’état civil et 
autres documents produits par ces derniers ;

« Attendu que, sous peine de rendre souvent illusoires les 
droits des familles, il faut admettre des présomptions déduites 
de documents anciens et des faits de la cause parmi les éléments 
susceptibles de prouver la parenté des personnes décédées avant 
la publication du code ;

« Attendu que la suite des actes qui rattachent les opposants 
au de cujtis établit à l’évidence leur parenté avec le de cajus au 
septième degré;

« Attendu que le demandeur conteste dans cette filiation, 
l’identité de personne entre Marin De Kerpel, fils des auteurs 
communs, et Marin De Kerpel, qui a épousé, le 18 août 1714, à 
Erpe, Anne Vermeeren, par des motifs spéciaux que le fils des 
auteurs communs, est né à Oordegem, et que le mariage d’Anne 
Vermeeren a eu lieu à Erpe;

u Attendu que l’acte de naissance de Marin De Kerpel l’indique 
comme fils de Jean De Kerpel et d’Elisabeth Maes, né à Oorde
gem, le 27 octobre 1691 ;

« Que l’acte de son mariage avec Anne Vermeeren, à Erpe, est 
du 18 août 1714 ;

« Que son acte de décès, qui est du 30 juin 1734, l’indique 
comme mari d’Anne Vermeeren, décédé à Erpe, à l'âge de 
43 ans ;

« Qu’il s’agit donc bien de Marin, fils de Jean, l’auteur com
mun, né en 1691 ;

« Attendu que le demandeur conteste encore l’identité de per
sonne entre Louise De Kerpel, fille de Marin et d’Anne Vermee
ren, et Louise De Kerpel qui a épousé, à Erpe, Jean De Boeck ;

« Attendu que l’acte de naissance de Louise De Kerpel l’indique 
comme née à Erpe, le 20 mars 1722, et comme fille légitime de 
Marin De Kerpel et d’Anne Vermeeren;

« Qu'un acte de mariage la signale comme s’étant mariée, le 
14 février 1738, avec Jean De Boeck;

« Que de ce mariage est né, le 9 janvier 1749, un fils auquel 
a été donné le prénom de Marin, qui est celui du père de Louise, 
fils de l'autour commun :

« Qu’il n’est pas établi qu’une autre Louise De Kerpel aurait 
existé de 1722 à 1738, dans la commune d’Erpe, et y aurait con
tracté mariage avec Jean De Boeck;

« Attendu que, pour contrarier la filiation ainsi établie, le 
demandeur fait remarquer que Louise De Kerpel, mère de Marin, 
serait mariée à 15 ans et 11 mois;

« Attendu, à cet égard, que sous l’ancien régime, le mariage 
était permis aux filles dès l’âge de 12 ans, et que celui de Louise 
De Kerpel avec Jean De Boeck a été hâté, comme le prouve la 
dispense de publication des bans inscrite dans l’acte de son 
mariage; qu'ainsi disparaît la présomption basée sur le jeune âge 
de l’épouse ;

« Attendu qu’on ne peut s’arrêter davantage à la fausse ortho
graphe du nom de Louise De Cclper, dans son acte de naissance 
en 1703 ;

« Que cet acte prouve lui-même l’identité de la fille de Jean 
De Kerpel, l’auteur commun, avec la personne qui devint en 1722 
l’épouse de Pierre Braeckman ;

« Qu’au surplus, l’acte de donation reçu, le 9 mars 1790, par 
le notaire Devos, à Alost, lève tout doute à ce sujet, puisqu’il 
porte textuellement que, devant cet officier public, ont comparu : 
Pierre Braeckman, âgé de 92 ans, fils de Gérard et de Gertrude 
Van Slote, natif de Lede, et Louise De Kerpel, fille de Jean De 
Kerpel et d’Elisabeth Maes, native de la paroisse d’Ordegem, et 
âgée de 88 ans; détails de filiation, d’origine et d’âge qui con
cordent absolument avec la personnalité de Louise De Celper, 
d’après l’acte de naissance ;

« Que la démonstration de l’identité se complète par la double 
circonstance que la fille de Marin a été tenue en 1722 sur les 
fonds baptismaux par Louise De Kerpel, sa tante, qui lui a donné 
son prénom et que l’acte de donation où figure Louise De Ker
pel, sœur de Marin De Kerpel, se trouve en la possession des 
opposants, ce qui serait inexplicable si leur ascendant, Marin, 
n’avait été le frère de la donatrice ;

« Qu’cnfin, dans l’inventaire dressé à Amsterdam, en 1845, a été 
révélée l’existence de parents paternels du de cvjus, au septième 
degré, ce qui serait inexact par rapport à tous les opposants, si 
l’épouse de Pierre Braeckman et la fille de Jean De Kerpel 
n’avaient été la même personne ;

« Attendu qu’aux preuves de filiation accumulées par Blon- 
deel et consorts, le demandeur se borne à opposer la possibilité 
d’une confusion entre parents et étrangers, portant le même nom 
de famille, mais qu’en fait il ne fournit à cet égard aucune jus
tification ;

« Attendu que les tiers opposants étant donc héritiers au 
même degré que Seghers, le jugement du 25 juillet 1888, préju
dicie à leurs droits, en prescrivant au conservateur des hypo
thèques de remettre au demandeur la totalité de la somme alors 
consignée et des intérêts afférents ;

« Attendu qu’aucun préjudice ne leur est infligé par le juge
ment du 10 novembre 1888, qui a débouté Erédéric et François 
Malthys de leur tierce opposition au jugement du 25 juillet;

« Attendu que le sort de la demande principale de Seghers 
fait tomber l’action en garantie de Tirchcr contre Schellekens ;

« Que, relativement aux dépens de cette action, si Tireher suc
combe envers son garant, sa demande en garantie n’en est pas 
moins justifiée par la demande principale ;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis de M. Dieudonné, sub- 
titut du procureur du roi, joignant les causes inscrites au rôle 
sous les n°s 63, 146, 1719 et 2377, met l’Etat belge, le conser
vateur des hypothèques, Frédéric et François Malthys, hors de 
cause ; déclare Pierre Seghers non recevable en son aclion, en tant 
que dirigée contre la veuve Boone ; reçoit l’intervention de Jean- 
Isidore Blondeel, de Marie-Jeanne De Vulder et son mari Domi
nique De Bruycker, d’Anne-Catherine De Vulder, de Jean De 
Vulder, de Marie Mecrt, et d’Octavic Vancauter, veuve Vereeken, 
dans les causes pendantes entre Pierre Seghers et Tireher et 
veuve Boone et contre Tireher et Schellekens ; reçoit la tierce 
opposition formée par les mêmes parties aux jugements rendus 
par la quatrième chambre du tribunal de Bruxelles, le 25 juillet 
1888, et par la première chambre du même tribunal, du 10 no
vembre 1888 ; donne acte à Marie Meert de ce qu’elle déclare 
renoncer à son action et offre d’en payer les frais ; retracte le 
jugement du 25 juillet 1888, en ce qu’il a prescrit la remise à 
Seghers de la totalité de la somme de fr. 27,943-31, alors consi
gnée et des intérêts à partir des dates des dépôts ; dit que les 
tiers opposants, autres que Marie Meert sont héritiers de Léon 
Braeckman dans la ligne paternelle, en septième degré, concur
remment avec Pierre Seghers, et qu’en conséquence la somme de 
fr. 27,943-31 et les intérêts afférents, actuellement détenus par 
Tireher, seront partagés par tête entre les six opposants et 
Seghers; condamne Tireher qui, d’ailleurs, en fait, offre à remet
tre à chacun des sept héritiers la septième pari de la dite somme
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cl des intérêts ; rejette au fond la tierce opposition formée an 
jugement du 10 novembre 1888 ; déboute Tircher de son action 
en garantie contre Scliellekens ; ordonne que les dépens afférents 
à la demande de l'Etat seront supportés par la masse ; condamne 
Segliers aux dépens envers Tircher, envers la veuve Boone, en
vers le conservateur des hypothèques, envers Frédéric et Fran
çois Matthys et envers les intervenants et tiers opposants autres 
que Marie Meert ; condamne Marie Meert aux dépens de son inter
vention et tierce opposition envers Seghers ; condamne Tircher 
aux dépens de son action en garantie envers Scliellekens et con
damne Seghers à tous les dépens de cette même action envers 
Tircher; donne acte aux six opposants de ce qu’ils déclarent se 
réserver leurs droits sur les sommes retenues par les héritiers 
bénéficiaires du notaire Boone et appartenant h la succession 
Braeckman; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution... (Du 22juin 1892. — Plaid. 
MMCS Tircher c. De Sadeleer.)

BIBLIOGRAPHIE.

De la définition du crime, par A. IIamon . Lyon, Stork, édit.
1893. 16 pages in-8°.

L 'a u to u t' c r i t iq u e  l e s  d é f in it io n s  d e s  a u tr e s  s a n s  e n  
p r o d u ir e  u n e  m e il le u r e .  I l b lâ m e  a u s s i  c e u x  q u i n ’e n  
d o n n e n t  p o in t  : “ A in s i  Lombroso, d i t - i l ,  t r a i t e  d u  c r i -  
« m in e l  e t  il s ’a b s t ie n t  d e  d é f in ir  le  c r im e ,  l a is s a n t  à  
” c h a c u n  le  s o in  d e  le  f a ir e  s e lo n  s a  mentalité (sic). L a  
« c o n s é q u e n c e  e s t  q u ’i l  q u a l if ie  d e  c r im in e l s  d e s  g e n s  
” q u i,  p o u r  d 'a u tr e s ,  n e  le  s o n t  p o in t ,  e t  r é c ip r o q u e -  
•> m e n t .  C ’e s t  là  u n  p r o c é d é  q u i  d é c é le  u n  e s p r i t  a u s s i  
•> p e u  m é th o d iq u e ,  a u s s i  p e u  p r é c is  q u e  p o s s ib le .  -, L ’a u 
t e u r  s e  t r o m p e  s ’il c r o i t  a v o ir  r e n d u  q u e lq u e  s e r v ic e  à  
lit s c ie n c e  e n  d é f in is s a n t  à  so n  to u r  le  c r im e  : tout acte 
qui lèse la liberté individuelle. C e tte  d é f in i t io n ,  d i t - i l ,  
» e s t  u n e  b a se  p r é c is e  e t  s o l id e  su r  la q u e l le  o n  p e u t  é d i-  
-, f ie r  d e s  é t u d e s  criminologiques s p é c ia le s  à  c e r t a in e s  
- fo r m e s  c r im in e l l e s  e t  à  c e r t a in e s  e s p è c e s  d e  c r im in e l s ,  

à  c e r t a in s  l ie u x ,  à  c e r t a in e s  é p o q u e s . . .  » N o u s  
c r o y o n s  q u e  t o u t  c e la  n ’é c la ir c i t  r ie n ,  m a is  t e n d  à  o b s 
c u r c ir  b e a u c o u p  d e  c h o s e s .

Guide pratique pour la révision des listes électorales 
conformément au nouvel article 47 de la Constitu
tion, par le chevalier A. de Corswarkm, docteur en droit et 
en sciences politiques et administratives , membre de la 
Chambre des représentants. — Hasselt, Ceysens, éditeur. 
50 pages in-12.

A  la  s u i t e  d u  n o u v e a u  t e x t e  d e  l ’a r t ic le  4 7  e t  d e  la  
c ir c u la ir e  m in i s t é r i e l l e  d u  12  m a i 1 8 9 3  su r  la  fo r m a 
t io n  d e s  l i s t e s  p o u r  l e s  é le c t io n s  p r o c h a in e s ,  l ’a u te u r ,  
a u q u e l  n o u s  d e v o n s  u n  c o m m e n t a ir e  r e c o m m a n d a b le  d e  
la  lo i  d u  2 7  n o v e m b r e  1 8 9 1  s u r  l ’a s s is t a n c e  p u b l iq u e ,  
t r a i t e  a v e c  m é th o d e  d e s  conditions requises pour être 
électeur (c h a p . I ), p u is  des voles supplémentaires 
(c h a p . II). I l d o n n e ,  a v e c  c la r t é  e t  p r é c is io n ,  le s  in d ic a 
t io n s  p r a t iq u e s  d ’u n  h o m m e  d ’e x p é r ie n c e  e t  r é s o u t  l e s  
p r in c ip a le s  q u e s t io n s  q u e  le  t e x t e  n o u v e a u  s e m b le  
d e v o ir  s o u le v e r .

V A R IÉ T É S .
Les « ïambes » de Barbier.

Barbier avait chargé autrefois M. Dentu d’éditer les ïambes. Les 
successeurs de M. Dentu ont, de la meilleure foi du monde, con
sidéré que le bénéfice de cette convention devait leur profiter, 
comme une conséquence de l’achat du fonds de commerce. Mais 
les héritiers du poète ont protesté. Ils ont soutenu que la conven
tion qui intervient entre l’auteur et l’éditeur, à défaut do stipula
tion contraire, a un caractère strictement personnel.

Le tribunal de la Seine vient de consacrer leur prétention : 
e Attendu, dit le jugement, que la convention qui intervient

entre un auteur et son éditeur est essentiellement personnelle, de 
part et d’autre, et reste dans la catégorie des contrats auxquels 
s’applique la disposition exceptionnelle de l’article 1122 du code 
civil ;

« Attendu, en effet, que s’il importe à l’éditeur que l’ouvrage 
qu’il s’engage à faire paraître soit celui de l'auteur même avec 
lequel il a contracté, et non de ses héritiers ou ayants cause, qui 
sont à son lieu et place, il importe autant à l’auteur que son ou
vrage soit publié par l’éditeur qu’il a librement choisi, et non par 
tel autre dont la notoriété ou les procédés pourraient nuire mora
lement et matériellement au succès de son œuvre elle-même ;

« Que l’on ne saurait admettre que l’auteur dût subir l’effet des 
transmissions successives auxquelles est exposé le fonds de l’édi
teur, ce qui, en modifiant les conditions de la quasi-collaboration 
qu’il avait recherchée pour sa publication, ne répondrait pas à 
l’intention et à la nature de son contrat ;

« Attendu, en fait, qu’Auguste Barbier, en traitant avec Edouard 
Dentu, n'a traité qu’ in tu itu persomr, en considération de cet édi
teur même; que, dès lors, ni lui, ni ses héritiers n’étaient tenus 
de sc reconnaître comme engagés envers ceux qui lui ont succédé 
dans son fonds, et avec lesquels il n’est intervenu aucun contrat 
particulier... »

En conséquence, le tribunal a fait défense à MM. Curcl, Goupil 
et Cic de procéder à aucun nouveau tirage et à aucune nouvelle 
édition des lamhes, de Barbier, h peine de 200 francs par contra
vention constatée.

NOIIIINATIONS E T  D É m i S S I O N S  JU D IC IA IR E S .
Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 

arrêté royal en date du 2 juin 1893, M. Pelécheid, docteur en 
droit, notaire à N'eufcliûteau, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Neufchûteau, en remplacement de 
M. Louche, appelé à d'autres fonctions.

Justice de paix. — Greffier. — Nomination. Par arrêté 
royal en date du 2 juin 1893, M. Libert, greffier de la justice de 
paix du canton de ilamme, est nommé en la même qualité à la 
justice de paix du canton de Termonde, en remplacement de 
M. Godtseels, appelé h d’autres fonctions.

Justice de paix. — Greffier. — Nomination. Par arrêté 
royal en date du 2 juin 1893, M. De Block, commis greffier à la 
justice de paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Ilamme, en remplace
ment de M. Libert.

Tribunal df. première instance. — Juge d'instruction. 
Désignation. Par arrêté royal en date du 7 juin 1893, M. Senv, 
juge au tribunal de première instance séant à Liège, est désigné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d’instruction près ce tribunal.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 8 juin 
1893, M. Vandenstaepele, candidat notaire à Berchem, est nommé 
notaire h cette résidence en remplacement de son père démis
sionnaire.

Notariat. — Démission. Par arrêté royal en date du 12 juin 
1893, la démission de M. Van Merstractcn, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Bruxelles, est acceptée.

Jurisprudence gén éra le p a r  M M . D A L L O Z .

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence, 44 tomes in-4°, formant 50 volumes. — Prix : 528 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 francs.

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc
trine, faisant suite au R é p er to ir e  alphabé tique .  — Années 1S45 à 1884, for
mant 40 volumes in-4o. — Prix : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs.

Le Recueil périodique  se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs.

Tables des 32 années (1845-1877) du R e c u e i l  pér io d ique ,  3 volumes in-4°, 
divisés en 6 livraisons. — Prix : 65 francs.

CODES ANNOTES. — Code civil, 2 volumes in-4° en 4 livraisons. 
Prix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume iu-4° en 2 livraisons. 
Prix : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in-40 en 2 livraisons. 
Prix ; 30 francs. — Code pénal, 1 volume in-4° en 2 livraisons. Prix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, 1 volume in 4°. Prix : 25 francs. — Code forestier, 
1 volume in-4°. Prix : 30 francs.

E n i’rkpakation : Code des lois administratives- — Code d instruction 
criminelle

S’adresser à  M. L . L em oine , che f de l’administration, rue de L ille, 19, Paris

All iance T y p o g r a p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
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ê tre  ad ressées

à M. PA YEN, iivnoal, 
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EXPLOITATION DES MINES.
TVote» sur les articles IX et 4X de 

la loi du 121 avril 1810.

1 . O u tr e  to u te s  l e s  r e s p o n s a b i l i t é s  d u  d r o i t  c o m m u n ,  
l e s  e x p lo i t a n t s  d e  m in e s  s o n t  s o u m is  à  c e r t a in e s  o b l ig a 
t io n s  s p é c ia le s .  P a r f o i s ,  s a n s  q u ’o n  p r o u v e  à  le u r  c h a r g e ,  
s a n s  q u ’o n  a l lè g u e  m ê m e  l ' e x i s t e n c e  d ’u n e  fa u te ,  i l s  p e u 
v e n t  ê t r e  c o n d a m n é s  à  d e s  d o m m a g e s - in t é r ê t s .  A in s i  e n  
e s t - i l  d a n s  l ’h y p o th è s e  d ’u n  p r é ju d ic e  o c c a s io n n é  p a r  le s  
t r a v a u x  m in ie r s  s o i t  à  u n e  e x p lo i t a t io n  v o i s in e ,  s o i t  à  
la  s u r la c e .

L e s  a r t ic le s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  d u  c o d e  c iv i l ,  c ’e s t - à - d ir e  la  
r e s p o n s a b i l i t é  d é l ic t u e l le ,  n ’o n t  r ie n  à  v o ir  e n  c e t t e  m a 
t i è r e .  L e  s im p le  f a i t  d o m m a g e a b le  su ff it  i c i  à  b a s e r  u n e  
a c t io n  ; l ’e x p lo ita n t  d e  m in e s  n ’a  p a s  s e u le m e n t  à  r é p o n 
d r e  d e s  c o n s é q u e n c e s  d e  s e s  f a u te s .  S a  r e s p o n s a b i l i t é  
p e u t  s ’é te n d r e ,  c o n t r a ir e m e n t  à  t o u t e s  l e s  r è g l e s  o r d i 
n a ir e s ,  m ê m e  à  d e  v é r i t a b le s  c a s  fo r tu i t s .

S 1er. —  Dommages causés a u n e  m in e  v o is in e .

2. A u x  te r m e s  d e  l ’a r t .  15 d e  la  lo i d u  2 1  a v r i l  1 8 1 0  :
-  L o r s q u e ,  p a r  l’e f fe t  d u  v o i s in a g e  o u  p o u r  t o u t e  a u lr e  
« c a u s e ,  l e s  t r a v a u x  d ’e x p lo i t a t io n  d 'u n e  m in e  o c c a s io n -  
’> n e n t  d e s  d o m m a g e s  à  l ’e x p lo i t a t io n  d ’u n e  a u t r e  m in e .
■’ à  r a is o n  d es e a u x  q u i  p é n è t r e n t  d a n s  c e t t e  d e r n iè r e
- e n  p lu s  g r a n d e  q u a n t i t é  ; lo r s q u e ,  d ’u n  a u t r e  c ô t é ,  c e s  
•• m ê m e s  t r a v a u x  p r o d u is e n t  u n  e f fe t  c o n t r a ir e  e t  t e n -  
» d e n t  à  é v a c u e r  t o u t  ou  p a r t ie  d e s  e a u x  d ’u n e  a u tr e  
” m in e ,  i l  y  a u r a  l ie u  à  in d e m n it é  d ’u n e  m in e  e n  fa v e u r  
" d e  l ’a u tr e .  L e r è g le m e n t  s ’e n  fe r a  p a r  e x p e r t s .  ->

L ’a r t ic le  4 5  p r é v o it  d e u x  h y p o t h è s e s .  L a  p r e m iè r e  e s t  
c e l l e  o ù  le s  t r a v a u x  d ’u n e  m in e  e n v o ie n t  s e s  e a u x  d a n s  
u n e  m in e  v o is in e .  L a  s e c o n d e  e s t  l ’h y p o t h è s e  in v e r s e ,  
c e l l e  o ù  l e s  t r a v a u x  d ’u n e  e x p lo i t a t io n  a t t i r e n t  c h e z  e l le  
l e s  e a u x  d e  la  c o n c e s s io n  v o is in e .

L e s  t e r m e s  de c e t t e  d i s p o s i t io n  s o n t  d ’a i l l e u r s  d ’u n e  
g é n é r a l i t é  a b s o lu e .

D è s  q u 'il  y  a  p é n é t r a t io n  d o s  e a u x  d ’u n e  m in e  d a n s  
u n e  a u t r e  m in e , la  lo i  é t a b l i t  e n  fa v e u r  d e  c e t t e  d e r 
n iè r e  u n  d r o it  à  l ’in d e m n it é .  P a s  n ’e s t  b e s o in  d ’u n e  fa u te  
in i t ia l e  d e  la  s i t u a t io n  d o m m a g e a b le .

L e s  m o ts  à  e u x  s e u ls  p r o u v e n t  q u ’il n ’e s t  a u c u n e m e n t  
q u e s t io n  d e  d é l it s  o u  d e  q u a s i - d é l i t s .  E n  e f fe t ,  d ’u n e  c i r 
c o n s t a n c e  e n  e l l e -m ê m e  in d if f é r e n te ,  d u  s im p le  v o i s i 
n a g e ,  s a n s  a u c u n e  a u t r e  c o n s id é r a t io n ,  la  lo i  fa it  u n e  
s o u r c e  d e  r e s p o n s a b i l i t é .  L ’in t i l t r a t io n  d e s  e a u x  d ’u n e  
m in e  d a n s  un e a u t r e  su f f it  t o u jo u r s  à  e l l e  s e u le  p o u r  
d o n n e r  o u v e r tu r e  a u x  d o m m a g e s  e t  in t é r ê t s .  I l im p o r te  
p eu  q u e  la  v e n u e  d ’e a u  a i t  p o u r  c a u se  g é n é r a t r ic e  le s  
t r a v a u x  du  v o is in  e t  e n  s o i t  la  c o n s é q u e n c e  d ir e c t e ,  o u  
b ie n  q u ’e lle  a it  é té  s im p le m e n t  f a c i l i t é e  p a r  c e u x - c i .  P e u  
im p o r t e  é g a le m e n t  q u 'o n  r e lè v e  o u  q u ’o n  n e  r e lè v e  p o in t

u n e  fa u te  s o i t  d a n s  l ’e x é c u t io n ,  s o i t  d a n s  la  d ir e c t io n  
d e s  t r a v a u x .

C o m m e  l ’a  fo r t  b ie n  d it  d a n s  u n  r é q u is i t o ir e  M. Me s - 
dach  de t e r  K ie l e  : “ L e s  c o n d i t io n s  d 'a p p l ic a b i l i t é  d e  
» l 'a r t ic le  4 5  s o n t  c e l l e s - c i  :

■> 1° D e u x  e x p lo i t a t io n s  à  p r o x im it é  ;
» 2 °  P é n é t r a t io n  d e s  e a u x  d e  l ’u n e  d a n s  l ’a u t r e ,  p a r  

» s u i t e  d e  l 'e x p lo i t a t io n  d e  m a n iè r e  à  o c c a s io n n e r  d e s  
” d o m m a g e s .

-  L a  lo i  n 'e x ig e  r ie n  d e  p lu s  e t  n 'a  p a s  à  s 'e n q u é r ir  
” d e  la  c a u s e ,  a t te n d u  q u e , q u e l le  q u ’e l l e  s o i t ,  i l  y  a  l ie u  
•’ à  in d e m n ité .  A  la  d if f é r e n c e  d e  l ’a r t ic le  1 3 8 2  q u i s u p -  
■> p o s e  u n e  fa u te ,  ic i  le  f a i t  s u f f i t ;  fû t - i l  m ê m e  in d é p e n -

dant de la volonté et lors même que toutes les règles 
» de l'art et de la prudence eussent été observées, répa- 
’> ration est due » (Pasic., 1 8 7 7 , I, 4 0 2  et Bei.g. Jud., 
1 8 7 7 , p . 1 4 4 8 ).

I l su ff it  d e  la  p é n é tr a t io n  d e s  e a u x  p a r  u n  f a i t  m ê m e  
l i c i t e ,  m ê m e  p a r  la  s im p le  d i s p o s i t io n  n a t u r e l le  d e s  
l ie u x .  L e s  t r a v a u x  d e  la  c o n c e s s io n  A ,  p a r  e x e m p le ,  
in te r m é d ia ir e  e n t r e  le s  c o n c e s s io n s  C  e t  B ,  in o n d é s  p a r  
l e s  e a u x  d e  la  m in e  C, l e s  o n t  d é v e r s é e s  d a n s  la  m in e  B .  
L a  m in e  in te r m é d ia ir e  A  d e v r a  in d e m n ité  à  la  m in e  B  
à  c a u s e  d u  s im p le  fa it ,  d e  fo r c e  m a je u r e  c e p e n d a n t ,  q u e  
s e s  g a le r ie s  o n t  la is s é  p a s s e r  l ' in o n d a t io n . L ’in f i l t r a t io n  
d e s e a u x  n u is ib le s  d a n s  la  t r o is iè m e  m in e  n e  se  s e r a it  
e n  e f fe t  p a s  o p é r é e ,  o u  d u  m o in s  a v e c  u n e  im p o r ta n c e  
m o in d r e ,s i  l ’e x p lo i t a t io n  in te r m é d ia ir e  n ' a v a i t p a s e x i s t é .

D è s  q u e  l ’in f i l t r a t io n  d e s  ('au x  a  p o u r  o c c a s io n  d e s  
t r a v a u x  d 'e x p lo ita t io n ,  la  r e s p o n s a b i l i t é  d e  la  m in e  e s t  
e n g a g é e .  P o in t  n ’e s t  m ê m e  b e so in  q u e  c e s  t r a v a u x  s o ie n t  
la  c a u s e  d ir e c te  e t  im m é d ia te  d e  l ’in o n d a t io n .  C a s sa t io n  
b e lg e ,  17 ju in  1 8 5 1  (P asic .. 1 8 5 4 , I, 2 9 2 ;  Be i .g . J u d ., 
1 8 5 4 , p . 1 2 1 7 );  c a s s . ,  2 0  o c to b r e  1 8 7 7  (Pasic ., 1 8 7 7 , I ,  
4 0 1  e t  Be i .g . J u d ., 1 8 7 7 , p . 1 4 4 8 ) ;  c a s s . ,  16  fé v r ie r  1 8 9 3  
(P asic ., 1 8 9 3 , I , 101) ; c a s s .  f r . ,  18  j u in  1 8 8 3  (Si r e y , 
1 8 8 4 , I, 8 1  e t  la  n o te ) ;  B e i .t j é n s , t. I II , p . 8 6 , n os 4 8 6  
à  4 9 2  e t  le s  a u t o r i t é s  n o m b r e u s e s  q u ’il  c i t e ;  B u r y , t .  I I ,  
n os 7 5 6  e t  s u iv .

3. On n e  p e u t  s e  s o u s t r a ir e  à  c e t t e  r e s p o n s a b i l it é  
s p é c ia le ,  m ê m e  p o u r  l ’a v e n ir ,  e n  a b a n d o n n a n t  la  c o n 
c e s s io n .  N i  l ’a b a n d o n  v o lo n t a i r e ,  n i l ’a b a n d o n  fo r c é  p a r  
s u i t e  d e  l 'é p u is e m e n t  d e s  r ic h e s s e s  m in é r a le s  n e  m e t 
t e n t  l ’e x p lo ita n t  à  c o u v e r t .  D è s  q u ’o n  a  fa it  d e s  t r a v a u x  
à  la  s u it e  d e s q u e ls  le s  e a u x  o n t  p é n é tr é  o u  p é n è t r e n t  
d a n s  u n e  m in e  v o i s in e ,  o n  e s t  e t  o n  r e s te  t e n u . N u l  
m o y e n  de se  l ib é r e r .  (A r r ê t  p r é c i t é  d e  la  c o u r  de  c a s s a 
t io n  d e  F r a n c e ;  B ki.t j e n s , t. I I ,  p p . 86  e t  8 7 ,  n os 4 8 6 ,  
•186ôes e t  4 8 9 ;  tr ib u n a l  d e  L iè g e .  9  a v r i l  1 8 8 4 ;  c o u r  d e  
L iè g e ,  2 2  j a n v ie r  1 8 8 5  e t  c a s s . ,  2 6  n o v e m b r e  1 8 8 5  
(Bei .g . ,Tu d ., 1 8 8 5 , p. 2 6 3 ,  e t  1 8 8 6 ,  p p . 9 4  e t  6 1 0 .)

A  d ir e  le  v r a i ,  le s  a r r ê t s  q u e  j e  v ie n s  d e  c i t e r  n e  p r o 
n o n c e n t  q u e  s u r  d e s  c a s  d ’a p p l ic a t io n  d e  la  p r e m iè r e  
d is p o s i t io n  d e  l 'a r t ic le  4 5 . D e  p lu s ,  a v e c  c e r t a in e s  d é c i
s io n s  j u d ic ia ir e s ,  la  m a jo r ité  d e s  a u t e u r s  é t a b l is s e n t  u n e  
d is t in c t io n  n e t t e  e t  p r é c is e  e n t r e  le s  d e u x  h y p o th è s e s
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v i s é e s  p a r  c e t  a r t ic le .  P o u r  e u x ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s  o ii 
l ’in o n d a t io n  e s t  d u e  a u x  t r a v a u x  d e  la  m in e  in o n d é e ,  
l ’in d e m n ité  e s t  t e m p o r a ir e  e t  n e  s u r v i t  p a s  à  l 'a b a n d o n  
d e  la  m in e  in o n d a n te .  C es a u te u r s  r é s e r v e n t  p o u r  c e  
d e r n ie r  c a s  le s  e x p r e s s io n s  •• ra in e  c .rh a w e a u le  e t  
*• m i n e  e . rh a u ré e  - ,  t a n d is  q u ’i l s  e m p lo ie n t  p o u r  le  p r e 
m ie r  l e s  m o ts  m i n e  in o n d a n t e  e t  m in e  in o n d é e ,  é t a 
b l i s s a n t  ju s q u e  d a n s  la  t e r m in o lo g ie  le u r  d iv is io n  d e s  
d e u x  h y p o t h è s e s  d e  l ’a r t ic le  4 5  d e  la  lo i.

<■ L a  m in e  e x l ia u r a n t e  n ’a u r a  d r o it  à  r ie n  s i  la  m in e
-  d o n t  e l le  é p u is e  l e s  e a u x  a  c e s s é  s e s  t r a v a u x ,  d is e n t  
» M M . B r e c iiig x a c  e t  Michel a u  n° 3 9 5 . . .  S i  la  r è g le  
•• q u e  n o u s  v e n o n s  d ’in d iq u e r  e s t  v r a ie  to u te s  l e s  fo is  
>• q u ’il  s 'a g i t  d ’a p p l iq u e r  la  d e u x iè m e  h y p o t h è s e  d e  l ’a r -  
•• t i c l e  4 5 ,  il  n ’e n  e s t  p a s  d e  m ê m e  lo r s q u ’o n  s e  t r o u v e  
•• e n  p r é s e n c e  d e  la  p r e m iè r e .  D a n s  c e  d e r n ie r  c a s ,  la
-  c e s s a t io n  d e  l ’e x p lo i t a t io n  d e  la  m in e ,  d o n t  l e s  e a u x  

o n t  in o n d é  la  m in e  v o i s in e ,  n e  s a u r a i t  e x e m p te r  d e
» r é p a r e r  le  p r é ju d ic e  c a u s é .  »

U n  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  L y o n  r é v è le  n e t t e m e n t  le s  
m ê m e s  te n d a n c e s .  L y o n ,  1 er m a r s  1 8 8 2  (Sirf.y , 1 8 8 4 , I, 
8 1 ) . L e  p o u r v o i fo r m é  c o n t r e  c e t  a r r ê t  a  é t é  r e je té  le  
18 j u in  1 8 8 3  (Sirey, eod .  loco,)  M a is , n o t o n s - le ,  n i le  
d i s p o s i t i f  n i le s  m o t i f s  d e  la  s e n t e n c e  d e  la  c o u r  su p r ê m e  
n e  fo n t  la m o in d r e  a l lu s io n  à  la  d is t in c t io n  é t a b l ie  p a r  
le s  j u g e s  du  fo n d  e n t r e  le s  d e u x  s i t u a t io n s  p r é v u e s  p a r  
l ’a r t ic le  15.

L ’a r r ê t  c o n s t a t e  s im p le m e n t  q u ’o n  s e  t r o u v e  d e v a n t  
u n  c a s  d ’a p p l ic a t io n  d e  la  p r e m iè r e  p a r t ie  d e  c e t t e  d is 
p o s it io n  lé g a le .

4 . M . Charles Neef, d a n s  s o n  in t é r e s s a n t  d is c o u r s  
d e  r e n tr é e  à  la  C o n fé r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  L iè g e  (1), 
r e fu s e  d ’a d m e t tr e  c e t t e  d o c tr in e ,  m ô m e  a v e c  c e s  te m p é 
r a m e n ts .

•- L a  c e s s a t io n  d e  l ’e x p lo i t a t io n ,  d i t - i l  p . 4 3 ,  d é c h a r g e  
le  c h a r b o n n a g e  e x h a u r é  d e  to u te  o b l ig a t io n ,  s a u f  b ie n  

•• e n te n d u  le  c a s  d e  fa u t e ;  c a r  s i la  c e s s a t io n  d e  l ’e x -  
p lo ita t io n  é t a i t  l e  r é s u l ta t  d ’u n  c a lc u l  i l l i c i t e ,  le  d r o it  
c o m m u n  r e p r e n d r a it  so n  e m p ir e  » ; e t  à  la  p a g e  4 8  : 

•• P lu s  d ’e x p l o i t a t i o n ,  c ’e s t - à - d ir e  p lu s  d e  p r o d u it s ,  
p lu s  d ’o b l ig a t io n .  -
P o u r  M . Charles N eef, la  c e s s a t io n  d e  l ’e x p lo i t a -  

i io n  e x o n è r e  d o n c  d e  s a  r e s p o n s a b i l it é ,  d a n s  to u s  l e s  
c a s  e t  to u jo u r s ,  le  c h a r b o n n a g e  s o i t  in o n d a n t ,  so it  
e x h a u r é .  L e s  a r g u m e n t s  q u 'il d é v e lo p p e  à  l'a p p u i d e  sa  
(h è s e ,  n e  m e  p a r a is s e n t  p a s  c o n c lu a n t s .

C’e s t  d ’a b o r d  l ' in t é r ê t  g é n é r a l .  P o u r  M . Charles 
Neef, e n te n d r e  l ’a r t ic le  4 5  c o m m e  le  fa it  la  j u r i s p r u 
d e n c e ,  c ’e s t  a p p o r te r  u n e  e n t r a v e  à  la  l ib r e  e x p lo i t a t io n  
d e s  m in e s .  “ S i la  l o i ,  é c r i t - i l  à  la  p a g e  4 5 ,  d e v a i t  ê tr e  
•• a in s i  c o m p r is e  e t  a p p l iq u é e ,  l e s  d e m a n d e s  d e  c o n -
- c e s s io n  d e v ie n d r a ie n t  r a r e s  à  c a u s e  d e s  o b l ig a t io n s  
•> o n é r e u s e s  q u ’e n t r a în e r a i t  le u r  o c tr o i .  » L a  th é o r ie ,  
o r d in a ir e m e n t  a d m is e ,  lu i  p a r a it  e n  c o n s é q u e n c e  d ia 
m é tr a le m e n t  o p p o s é e  à  l ' in t é r ê t  g é n é r a l ,  q u i e x ig e  u n e  
la r g e  e x t e n s io n  d e s  e x p lo i t a t io n s  m in iè r e s .

C e tte  c o n s id é r a t io n  n 'e s t  é v id e m m e n t  p a s  d é p o u r v u e  
d e  v a le u r .  U n c a p i t a l i s t e  p e u t  r e c u le r  d e v a n t  d e  p a 
r e i l le s  o b l ig a t io n s  e t ,  e n  p r é s e n c e  d ’u n e  c h a r g e  a u s s i  
lo u r d e ,  h é s i t e r  à  d e m a n d e r  la  c o n c e s s io n  d ’u n e  m in e  ou  
p eu  r ic h e  o u  p e u  im p o r t a n t e .  I l y  a  d o n c  là  u n e  c e r 
ta in e  e n t r a v e .  C’e s t  e x a c t .

S e u le m e n t ,  i l  f a u t  e x a m in e r  u n e  q u e s t io n  s o u s  to u te s  
s e s  fa c e s . S i ,  e n  fa v e u r  d e  s a  th é o r ie ,  M . N'e f f  p e u t  in 
v o q u e r  d e s  c o n s id é r a t io n s  d ’o r d r e  g é n é r a l ,  i l  n ’e s t  p a s  
p lu s  d if f ic i le  d ’e n  fa ir e  v a lo ir  d e  t r è s  s é r ie u s e s  a u s s i  e n  
la v e u r  d e  s e s  a d v e r s a ir e s .  T o u t  d é p e n d  d u  p o in t  d e  v u e .

S i  l ’o n  r e c o n n a ît ,  e n  e f fe t ,  à  l ’e x p lo it a n t  l e  d r o it  
d 'a b a n d o n n e r  l 'e x h a u r e  e n  d é la is s a n t  l ’e x p lo i t a t io n ,  la  
m in e  v o i s in e  v a  v o ir  s e s  fr a is  g é n é r a u x  a u g m e n t e r  d a n s

d ’é n o r m e s  p r o p o r t io n s .  U n e  e x p lo ita t io n  n a g u è r e  f r u c 
t u e u s e  p e u t  a in s i  d e v e n ir  d é s a s tr e u s e ,  a u  p o in t  d e  v u e  
f in a n c ie r .  L ’a c c r o is s e m e n t  d e s  fra is g é n é r a u x  fo r c e r a  
p e u t - ê t r e  à  s u s p e n d r e  l e s  t r a v a u x .

A in s i ,  lo in  d 'a b o u t ir  à  l ’e x te n s io n  d e s  c o n c e s s io n s  
m in iè r e s ,  on  a r r iv e r a  à  u n  a r r ê t  d a n s  la  p r o d u c t io n .  
O r, d ir a i- j e  à  m o n  to u r ,  la  n a t io n  à  u n  in t é r ê t  é v id e n t  
à  u n e  e x t r a c t io n  la  p lu s  c o n s id é r a b le  p o s s ib le  d e s  r i 
c h e s s e s  m in é r a le s .

D e  p a r t e t  d ’a u t r e ,  l e s  r a is o n s  d ’u t i l it é  p u b liq u e  s e m 
b le n t  s e  b a la n c e r .

J ’a jo u te r a i  q u 'il m e  p a r a î t  à  la  fo is  p lu s  lo g iq u e  e t  
p lu s  é q u ita b le  d e  l a is s e r  à  c h a q u e  e x p lo i t a n t  la  c h a r g e  
p e r p é tu e lle  —  o u , p o u r  m ie u x  d ir e , in d é f in ie  —  d e  s e s  
e a u x .  L e s  e a u x  d o iv e n t  ê t r e  e x h a u r é e s ;  c ’e s t  u n e  n é c e s 
s i t é .  A u s s i ,  p e r m e t t r e  à u n  c o n c e s s io n n a ir e  d e  se  d é b a r 
r a s s e r  de  l ’e x h a u r e  q u a n d  s e s  e a u x  p e u v e n t  e n v a h ir  u n  
c h a r b o n n a g e  c o n t ig u ,  e s t - c e  tr a n s p o r te r  d ir e c t e m e n t  
s o n  o b l ig a t io n  s u r  l ’e x p lo i t a n t  v o is in . O r, s i  a u  p o in t  d e  
v u e  d e  l ’é q u it é ,  o n  p e u t  c o m p r e n d r e  q u ’o n  r é p o n d e ,  
m ê m e  à  p e r p é t u i t é ,  d e s  c o n s é q u e n c e s  d e  s o n  fa it ,  l ’o n  
n e  p e u t  a d m e t tr e  q u ’o n  s o i t  o b l ig é  d e  s u p p o r t e r ,  m ê m e  
t e m p o r a ir e m e n t ,  le s  c o n s é q u e n c e s  du  f a i t  d ’a u tr u i.  
“ M a is ,  in s i s t e  n o t r e  a u t e u r ,  à  la  p a g e  11 , to u s  le s  b é -  
» n o t ic e s  q u e  le  c o n c e s s io n n a ir e  a  pu r é a l i s e r  d a n s  so n  
•• e x p lo i t a t io n ,  q u i ,  j e  le  r é p è te  a  é té  à  l 'a b r i  d e  to u te

c r i t iq u e ,  v o n t  ê t r e  a b s o r b é s  p ar ce  t r a v a i l  (d’e x h a u r e )  
’> e t  le  r é s u l ta t  f in a l s e r a  q u e  c e t  e x p lo i t a n t  a u r a  t r a -  
-  v a i l l e  e n  p u r e  p e r t e .  » C e s e r a  é v id e m m e n t  là  u n e  
h y p o t h è s e  b ie n  r a r e .  D 'a i l le u r s ,  en  a d m e t t a n t  le  p ir e ,  
m ie u x  v a u t  e n c o r e ,  p o u r  la  s o c ié t é ,  q u 'u n  e x p lo it a n t  a i t  
t r a v a i l lé  e n  p u r e  p e r te ,  q u e  d ’e m p ê c h e r  u n  a u tr e  c o n 
c e s s io n n a ir e  de  c o n t in u e r  à  e x tr a ir e  l e s  m a t iè r e s  u t i le s  
r e n fe r m é e s  d a n s  le  s o l .

L e s  p r o p r ié ta ir e s  d e  la  m in e  a b a n d o n n é e  n e  v o n t  p a s  
ê t r e  fo r c é s  d e  m a in t e n ir  e n  a c t iv i t é ,  à  g r a n d s  fr a is ,  
l e u r s  m a c h in e s .  E n  c a s  d ’in e x é c u t io n ,  t o u te  o b l ig a t io n  
d e  fa ir e  s e  r é s o u t  e n  d o m m a g e s - in t é r ê t s .  I ls  s e r o n t  s im 
p le m e n t  te n u s  d ’in d e m n is e r  le u r s  v o is in s  d u  s u r c r o ît  d e  
d é p e n s e s  o u  d e s  d é g â t s  o c c a s io n n é s  p a r  la  c e s s a t io n  d e  
l ’e x h a u r e .

5. M. Charles Neef argumente aussi de la place 
q u e  l’article 15 occupe dans la loi (voir page 4 5 u

L ’a r g u m e n t  n e  m e  p a r a i t  p a s  p r o b a n t.
L ’a r t ic le  -15 e s t  in s é r é  d a n s  la  s e c t io n  II d u  t itr e  IV .
Ce t i t r e  IV  e s t  in t i t u l é  D es c o n c e s s io n s ;  il s e  

d iv i s e  e n  d e u x  s e c t io n s ,  p o r ta n t  p ou r  r u b r iq u e s  : I. l ) e  
l 'o b ten tio n  d e s  c o n c e s s io n s  ; I L  D es o b l ig a t io n s  d e s  
p r o p r i é t a i r e s  d e  m in e s .  C e tte  d e r n iè r e  p a r t ie  r è g le  
p lu s  s p é c ia le m e n t  l e s  o b l ig a t io n s  d es e x p lo i t a n t s .

S i  c e t t e  s e c t io n  a v a i t  p o u r  o b je t  u n iq u e  e t  e x c lu s i f  d e  
p r e s c r ir e  l e s  d e v o ir s  d e  l 'e x p lo ita n t  p e n d a n t  la  s e u le  
d u r é e  d e  l ’e x p lo i t a t io n ,  le  r a is o n n e m e n t ,  s a n s  ê tr e  c o n 
v a in c a n t ,  a u r a i t  u n e  c e r t a in e  force . E n c o r e  le  fa it  q u e  
la  lo i  im p o s e ,  in  t e r m i n i s ,  u n e  in d e m n ité  d ’e x h a u r e  
p e n d a n t  l 'e x p lo i t a t io n ,  n e  p r o u v e r a it - i l  p a s  q u ’e lle  a i t  
v o u lu ,  p o u r  p lu s  ta r d , d é g a g e r  l 'e x p lo ita n t .  L ’a r t ic le  4 5  
p o u r r a it  p a r f a i t e m e n t  ê t r e  in v o q u é  p a r  a n a lo g ie ,  p o u r  
c e t t e  é p o q u e , s a n s  q u ’o n  p u is s e  o b je c te r  la  m a x im e  q u e  
to u te  e x c e p t io n  e s t  d e  s t r i c t e  in t e r p r é ta t io n .  C ar si l ’a r 
t i c le  4 5  c o n s t i t u e  u n e  e x c e p t io n  a u x  r è g le s  d u  d r o it  c iv i l  
o r d in a ir e ,  c ’e s t  u n e  a p p l ic a t io n  du d r o it  c o m m u n  d e  la  
l é g i s la t io n  m in iè r e ,  o ù  l e  l é g is la t e u r ,  a b a n d o n n a n t  l e s  
th é o r ie s  r ig o u r e u s e s ,  a  v o u lu  s ' in s p ir e r  s u r to u t  d e  
l ’é q u it é .

M a is  le  r a is o n n e m e n t  e s t  a b s o lu m e n t  é n e r v é ,  s i l ’o n  
c o n s id è r e  : d 'u n e  p a r t ,  q u e  la  se c tio n  II  r e n fe r m e  d a n s  
s e s  a r t ic le s  3 2 ,  4 3 ,  4 4 ,  e t  4 6  d e s  r è g l e s  a b s o lu m e n t  
é t r a n g è r e s  à  l ’e x p lo i t a t io n  e t ,  d ’a u tr e  p a r t ,  q u e  d e s  
o b l ig a t io n s  in h é r e n t e s  à  l 'e x p lo i ta t io n  s o n t  t r a it é e s  s o u s  
d ’a u tr e s  r u b r iq u e s  d e  la  lo i .  A  c it e r  n o t a m m e n t  l 'a r t i 
c le  1 5  d 'u n e  im p o r t a n c e  c a p it a le .

Q u ’o n  n e  v o ie  d ’a i l l e u r s  p a s  d a n s  c e  f a i t  u n  m a n q u e  
d e  m é th o d e  d e  la  p a r t  d u  lé g i s la t e u r .  L a  s e c t io n  II  n ’e s t
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l ia s  in t i t u lé e  : « D e s  o b l ig a t io n s  d e s  e x p lo i t a n t s  d e s  
» m in e s ,  » m a is  b ie n  >• d e s  p r o p r ié ta ir e s  d e  m in e s .  ■> C et  
in t i t u lé  p o u r r a it  m ê m e  m e  fo u r n ir  u n  a r g u m e n t ,  c a r  la  
p r o p r ié té  d e s  m in e s  e s t  p e r p é tu e l le ,  e t  c ’e s t  a u x  p r o 
p r ié t a ir e s  d e  m in e s  q u e  l ’a r t ic le  4 5  im p o s e  l ’in d e m n ité  
d ’e x h a u r e .  I l le u r  im p o s e  d o n c  u n e  o b l ig a t io n  p e r p é 
t u e l le  c o m m e  le u r  p r o p r ié té  e l l e - m ê m e .

L ’o n  n e  r e n fo r c e  p a s  l ’a r g u m e n t a t io n  t i r é e  d e  la  p la c e  
q u ’o c c u p e  l ’a r t ic le  d a n s  la  l o i ,  e n  f a is a n t  o b s e r v e r  q u e  
d a n s  u n e  s e c t io n  II  d u  t i t r e  V ,  in t i t u lé e  : “ D e  la  
» v a c a n c e  p a r  l ’a b a n d o n  d e  l a  m in e ,  ■> e t  s u p p r im é e  
p e n d a n t  la  d is c u s s io n ,  le  p r in c ip e  d e  l 'a r t ic le  4 5  n ’é t a i t  
p a s  r e p r o d u it .

E n  v a in  v e u t - o n  y  v o ir  l ’in t e n t io n  d u  l é g i s la t e u r  d e  
n e  p a s  la is s e r  s u b s is t e r  la  r e s p o n s a b i l i t é  d ’e x h a u r e  a p r è s  
l a  c e s s a t io n  d e  l ’e x p lo i t a t io n .

I l e s t  e x a c t  q u ’à  u n  m o m e n t  d o n n é  le  l é g i s l a t e u r  a  
d û  a v o ir  c e t t e  p e n s é e .  M a is  i l  l 'a  a b a n d o n n é e  d a n s  la  
s u it e  e t  l ’o n  n e  p e u t  in v o q u e r  c o m m e  v o lo n t é  d u  l é g i s 
la t e u r  l e s  in t e n t io n s  q u ’i l  a  r é t r a c t é e s .  J e  m ’e x p l iq u e .  
A u jo u r d ’h u i le  t i t r e  Y  d e  la  lo i  c o n t ie n t  s e u le m e n t  q u e l 
q u e s  a r t ic le s .  I l  c o m p o r t a i t ,  d a n s  l e s  p r e m ie r s  p r o je ts ,  
t r o is  s e c t io n s .  L a  p r e m iè r e  s e u le  a  s u b s is t é  e t  fo r m e  
a c t u e l le m e n t ,  à  e l l e  s e u le ,  le  t i t r e  V  t o u t  e n t ie r .  L a  
s e c o n d e  s e c t io n  é t a i t ,  n o u s  l ’a v o n s  v u ,  d é n o m m é e  :
« D e  la  v a c a n c e  p a r  l'a b a n d o n  d e  la  m in e  ; » e l le  d o n 
n a i t  à  l ’e x p lo it a n t  e n  c a s  d 'e x p lo it a t io n  in fr u c tu e u s e  le  
d r o it  d e  d é la is s e r  la  c o n c e s s io n .  L a  t r o is iè m e ,  s o u s  le  
» t i t r e  : * V a c a n c e  p a r  c e s s a t io n  d e  l ’e x p lo i t a t io n  d e  la  
” m in e ,  » fr a p p a it  d e  d é c h é a n c e  le s  c o n c e s s io n n a ir e s  
q u i v ie n d r a ie n t  à  s u s p e n d r e  p e n d a n t  u n  c e r t a in  te m p s  
l e u r s  t r a v a u x .

C es d e u x  s e c t io n s  o n t  d is p a r u  p e n d a n t  la  d is c u s s io n .  
N a p o lé o n  a  p r o v o q u é  le u r  s u p p r e s s io n  p o u r  l e  m o t i f  q u e  
l e  m a in t ie n  e n  é t a i t  in c o m p a t ib le  a v e c  le  p r in c ip e  q u e  
la  m in e  e s t  u n e  p r o p r ié t é  p e r p é t u e l le ,  d e  m ê m e  n a tu r e  
q u e  to u te s  l e s  a u t r e s  (Locré, t .  IV , p p . 2 7 5 ,  3 7 0  e t  
3 7 1 ) .

L ’o n  a r g u m e n te  a u jo u r d ’h u i  d u  s i l e n c e  d ’u n e  d e  c e s  
s e c t io n s  s u p p r im é e s .  L a  r é p o n s e  e s t  f a c i l e .  L ’a r t ic le  4 5  
n e  d e v a i t  n i  n e  p o u v a it  m ê m e  ê t r e  r e p r o d u it  n i  r a p 
p e lé  e n  c e t  e n d r o it .

L ’id é e  p r im it iv e  d u  l é g i s l a t e u r ,  d a n s  c e t t e  s e c t io n ,  
é t a i t ,  e n  e f fe t ,  d e  v e n ir  a u  s e c o u r s  d u  c o n c e s s io n n a ir e  
a c c a b lé  p a r  le s  c h a r g e s  tr o p  lo u r d e s  d e  s o n  e x p lo i t a t io n .  
O n lu i p e r m e t ta i t ,  m o y e n n a n t  c e r t a in e s  f o r m a l i t é s ,  d ’a 
b a n d o n n e r  la  m in e  e t  d e  s e  d é g a g e r  a in s i  d e  s e s  o b l i g a 
t io n s .  C et a b a n d o n  n ’é t a i t  p a s  u n  s im p le  a c t e  d e  d c r e -  
l ic t io ,  c h o s e  q u i d e m e u r e  p e r m is e  e t  q u i e s t  d e  d r o i t  
c o m m u n . O n p e u t  to u jo u r s  a b d iq u e r  s o n  d r o i t  d e  p r o 
p r ié t é ,  m ê m e  s u r  u n e  m in e  c o n c é d é e .  L ’a b a n d o n  é t a i t  
p lu s  q u e  c e la .  C’é t a i t  l ’a n é a n t i s s e m e n t  c o m p le t  d u  
d r o it .

D a n s  la  d e r e l i c t io ,  i l  y  a  t r a n s f e r t ,  m u t a t io n ;  l e  
d r o it  d e  p r o p r ié t é  p a s s e ,  s o i t  à  l’E ta t ,  s o i t  a u  p r e m ie r  
o c c u p a n t .  L ’a b a n d o n , t e l  q u e  le  c o n c e v a i t  a lo r s  le  l é g i s -  
t e u r ,  é t a it  a u t r e  c h o s e  e t  d a v a n t a g e .

L a  p r o p r ié té  p a r t ic u l iè r e ,  c r é é e  p a r  l ’a r r ê t é  d e  c o n 
c e s s io n  d i s p a r a is s a i t ,  s ’é v a n o u is s a i t .  (V o ir  Bury, t. I I ,  
n ° 1 2 0 9  e t  n os 1 2 7 7  e t  s u iv . ,  n o t a m m e n t  n ° 1 2 8 2 ).

A v e c  e l le  le s  c h a r g e s  a u s s i  d i s p a r a is s a ie n t  fa t a le m e n t .  
O n n e  p o u v a it  p lu s  a p p liq u e r  l ’a r t ic le  4 5 ,  n i m ê m e  l ’a r 
t i c le  1 5 , p u isq u e  la  m in e  é t a i t  c e n s é e  n e  p lu s  e x is t e r .  
C e la  e x p l iq u e  l e  s i l e n c e  d u  lé g i s la t e u r  s u r  c e s  p o in ts .

S i  c e  s y s t è m e  a v a i t  é t é  m a in t e n u ,  l ’a b a n d o n  a u r a i t  
m is  fin  à  l ’o b l ig a t io n  d ’e x h a u r e r .

D e c e  q u e  c e t t e  fa c u lté  d ’a b a n d o n  a  d is p a r u  d e  la  
l é g i s la t io n ,  d e  c e  q u ’o n  e n  e s t  r e v e n u  a u  d r o i t  c o m 
m u n  : i l  fa u t ,  a u  c o n t r a ir e ,  c o n c lu r e  q u e  la  r e s p o n s a b i
l i t é  d ’e x h a u r e  n e  c e s s e  p a s  a v e c  l ’e x p lo i t a t io n .  P a r  la  
s u p p r e s s io n  d e  la  s e c t io n  II  d u  t i t r e  IV , l e  l é g i s la t e u r  a  
n e t t e m e n t  m a n i f e s t é  c e t t e  v o lo n té .

Q u’o n  n e  d is e  p a s  q u e  c e t t e  s e c t io n  a  é t é  s u p p r im é e  
p a r  fa v e u r  p o u r  l e s  e x p lo i t a n t s .  C e s e r a i t  u n e  e r r e u r ,  
c o m m e  n o u s  c r o y o n s  l ’a v o ir  m o n tr é .

T o u t  a u  p lu s  p o u r r a i t -o n  s o u te n ir  c e t t e  o p in io n  e n  c e  
q u i c o n c e r n e  la  s e c t io n  II I  : *• D e  la  v a c a n c e  p a r  c e s s a -  
■’ l io n  d e  l ’e x p lo i t a t io n  d e  la  m in e .  •> M a is  là  a u s s i  le  
s i l e n c e  d e  la  lo i ,  m ê m e  s ’il  é t a i t  c a lc u lé ,  s ’e x p l iq u a it  
p a r fa i t e m e n t .  C a r  il  e û t  é t é  b ie n  r ig o u r e u x  d e  la is s e r  
d e b o u t  t o u t e s  l e s  o b l ig a t io n s  d ’un  c o n c e s s io n n a ir e ,  t o u t  
e n  fr a p p a n t  d e  d é c h é a n c e  t o u s  s e s  d r o i t s .

6 . C e u x  q u i c o m b a t t e n t  la  p e r p é t u i t é  d e  l ’o b l ig a t io n  
d ’e x h a u r e  o n t  v o u lu  p u is e r  u n  a r g u m e n t  d a n s  l e s  t e r m e s  
m ê m e s  d e  l’a r t ic le  4 5 .

C e t a r t ic le  d is p o s e  q u ' i l  y  a u r a  l i e u  à  in d e m n i t é  
d’une mine en faveur de l’autre. O n  s ’e s t  e m p a r é  d e  
c e s  e x p r e s s io n s .  O n a  s o u te n u  q u ’a t t r ib u é e  à  u n 'jfo n d s  
c o n t r e  u n  a u t r e  fo n d s , l ’a c t io n  a  u n  c a r a c t è r e  p u r e m e n t  
r é e l ,  q u ’e l l e  e x c lu t  t o u te  id é e  d e  p e r s o n n a li t é .  E n  c o n 
s é q u e n c e ,  la  m in e ,  r e p r é s e n té e  p a r  s o n  p r o p r ié ta ir e  
a c t u e l ,  p e u t  ê t r e  s e u le  a c t io n n é e .  D è s  q u e  c e  p r o p r ié 
ta ir e  a b a n d o n n e  so n  d r o it  d e  p r o p r ié t é ,  i l  é c h a p p e  à  t o u t  
r e c o u r s .

C’é t a i t  u n e  m a n iè r e  fa c ile  d ’é lu d e r  s a  r e s p o n s a b i l it é .  
L a  j u r is p r u d e n c e  n e  s ’y  e s t  p a s  p r ê té e . L a  c o u r  d e  L iè g e ,  
d a n s  s o n  a r r ê t  du  2 2  j a n v ie r  1 8 8 5  (Belg. Jud., 188G , 
p . 9 4 ) , e t  n o t r e  c o u r  d e  c a s s a t io n ,  d a n s  s o n  a r r ê t  r e n d u ,  
le  2 6  n o v e m b r e  d e  la  m ê m e  a n n é e ,  s u r  l e s  c o n c lu s io n s  
c o n fo r m e s  d e  M. Mesdach de ter Kiele (Belg Jud., 
1 8 8 6 , p . 6 1 0 ) , o n t  s u c c e s s iv e m e n t  r e p o u s s é  c e t t e  p r é t e n 
t io n .

D a n s  s o n  r é q u is i t o ir e ,  d e v a n t  la  C o u r  s u p r ê m e ,  M . le  
p r o c u r e u r  g é n é r a l  a  p a r fa it e m e n t  m o n tr é  q u e  l a  c a u s e  
g é n é r a t r ic e  d e  l ’o b l ig a t io n  d ’e x h a u r e ,  c ’e s t  l ’e x p lo i t a 
t io n ,  c ’e s t - à - d ir e  le  f a i t  p e r s o n n e l  d u  p r o p r ié ta ir e  d e  la  
m in e .

L ’a c t io n  e s t  d o n c  m i x t e ,  o u  p lu tô t  e l l e  se  d é c o m p o s e  
c o m m e  l ’a c t io n  n a is s a n t  d ’u n e  c r é a n c e  h y p o t h é c a ir e ,  e n  
d e u x  a c t io n s  : l ’u n e  c o n tr e  le  d é te n te u r ' d e  la  m in e ,  
l ’a u t r e  c o n tr e  l ’a u te u r  d e s  t r a v a u x  d ’e x p lo i t a t io n .  * D e  
’> m ê m e  q u e  le  c r é a n c ie r  h y p o t h é c a ir e ,  d i t  M. Mesdach 
■> de ter Kiele, le  r é c la m a n t  j o u i t  d ’u n  d o u b le  d r o i t  ; 
« i l  p e u t ,  à  s o n  c h o ix ,  s ’e n  p r e n d r e , s o i t  à  la  p e r s o n n e ,  
» s o i t  à  l a  c h o s e .  « (Basic., 1 8 8 5 , I ,  2 8 6 .)

L ’a n c ie n  p r o p r ié t a ir e  d e  la  m in e  n e  p e u t  p a s  d é c l in e r  
s a  r e s p o n s a b i l i t é .  S ’il  a v a i t  c o m m is  u n e  fa u te ,  c h a c u n  
a d m e t t r a i t  q u ’il  e n  r e s tâ t  in d é f in im e n t  r e s p o n s a b le .  
P o u r q u o i  n ’e n  s e r a i t - i l  p a s  d e  m ê m e  q u a n d  le  d o m m a g e  
r é s u l t e  d ’u n e  e x p lo i t a t io n  m ê m e  r é g u l iè r e  ? L a  lo i  s u r  
le s  m in e s  a s s im i le  p a r to u t ,  a u  p o in t  d e  v u e  d e  la  r e s 
p o n s a b il i t é ,  le  s im p le  fa it  à  la  fa u te ,  o u  p lu tô t  la  lo i  
n ’e x ig e  n u l le  p a r t  la  fa u te . O ù le  q u a s i-d é l it  c r é e r a i t  la  
r e s p o n s a b i l i t é  d a n s  le  d r o it  c o m m u n , le  s im p le  fa it  l ’e n 
g a g e  d a n s  la  lé g i s la t io n  m in iè r e ,  e t  c e la  d a n s  la  m ê m e  
m e s u r e .

L ’in d e m n ité  d ’e x h a u r e ,  c o m m e  le  d i t  la  c o u r  d e  c a s 
s a t io n ,  e s t  u n e  d e t t e  d e  l ’e x p lo i t a t io n  d o n t  le  p r o p r ié 
t a ir e  d e  la  m in e  d o it  s u p p o r te r  l e s  c h a r g e s  c o m m e  i l  e n  
r e c u e i l le  l e s  b é n é f ic e s .  C e la  m e  p a r a ît  in c o n t e s t a b le .  D e  
p lu s ,  l ’o b l ig a t io n  d ’e x h a u r e  r é s u l t e  d e  la  lo i  s e u le .  C’e s t  
u n  e n g a g e m e n t  b a s é  s u r  l ’é q u ité  e t  fo r m é  in v o lo n t a ir e 
m e n t  e n tr e  p r o p r ié ta ir e s  v o is in s .  (A r t. 1 3 7 0  d u  c o d e  
c iv i l . )  O r, i l  e s t  d e  p r in c ip e  q u e  d e  t e ls  e n g a g e m e n t s  
s o n t  p e r p é tu e ls  d e  le u r  n a tu r e ,  s a u f  d is p o s i t io n  c o n tr a ir e  
d a n s  la  lo i .  N u lle  l im i t a t io n  n ’e s t  é c r i t e  d a n s  le  t e x t e  d e  
l ’a r t ic le  4 5 .

7. E n  v a in ,  r e p r e n a n t  l ’o b je c t io n  s o u s  u n e  a u tr e  
fo r m e , d it -o n  q u e  s i  l ’in d e m n ité  e s t  u n e  c h a r g e  d e  l ’e x 
p lo i t a t io n ,  c ’e s t  u n e  c h a r g e  d e s  p r o d u its ,  e t  q u e  c e t t e  
c h a r g e  d o it  c e s s e r  a v e c  la  p o s s ib i l it é  d ’o b te n ir  d e s  p r o 
d u its .  (Ch. Neef, p . 48.)

D e  c e  q u e  l’in d e m n ité  d ’e x h a u r e  s e r a it  u n e  c h a r g e  d e  
l ’e x p lo it a t io n  o u  d e s  p r o d u its ,  o n  n e  p e u t  p a s  c o n c lu r e  
q u e l l e  d o it  c e s s e r  a v e c  l ’e x p lo i t a t io n .

P o u r  a r r iv e r  à  c e t t e  c o n c lu s io n ,  il  fa u t ,  e n  e f fe t ,  
a d m e t t r e ,  d è s  l ’a b o r d , q u e  l ’in d e m n ité  n e  g r è v e  q u e  
l ’e x p lo it a t io n  p r é s e n t e  e t  j a m a is  l ’e x p lo i t a t io n  p a s s é e ,



c ’e s t - à - d ir e  s e u le m e n t  l e s  p r o d u i t s  à  e x t r a i r e  e t  a u c u 
n e m e n t  le s  p r o d u its  e x t r a i t s .

I l y  a  l à  u n e  e s p è c e  d e  p é t i t io n  d e  p r in c ip e  q u i v i c i e  
l e  r a is o n n e m e n t .

P a r  c e la  s e u l  q u e  le  c o n c e s s io n n a ir e  a  e u  e t  c o n s e r v e  
t o u s  l e s  b é n é f ic e s  d e  s o n  e x p lo i t a t io n ,  i l  d o it  e n  a v o ir  
e t  e n  c o n s e r v e r  t o u t e s  l e s  c h a r g e s .

A d o p te r  u n e  d o c tr in e  c o n t r a ir e ,  c ’e s t  a d m e t tr e ,  a u  
m o in s  p o u r  le  p a s s é ,  la  p o s s ib i l i t é  d ’u n  e n r ic h is s e m e n t  
a u x  d é p e n s  d ’a u t r u i .

Q u ’o n  m e  p e r m e t t e  d e  t r a n s c r ir e  ic i  q u e lq u e s  c o n s i 
d é r a n t s  d ’u n  a n c ie n  a r r ê t  d e  n o t r e  c o u r  d e  c a s s a t io n .  
I ls  m e  p a r a is s e n t  r é s u m e r  a d m ir a b le m e n t  la  q u e s t io n .

« L ’e x h a u r e  d e s  e a u x  q u i e m p ê c h e n t  l ’e x t r a c t io n  d e s  
» m in e s  e s t  u n e  d e s  p r e m iè r e s  n é c e s s i t é s  d e  l e u r e x p l o i -  
•> t a t io n  e t  c o n s t i tu e  a u s s i  u n e  c h a r g e  d e  c e t t e  e x p lo i -  
» t a t io n ;  c e t t e  c h a r g e  s 'a g g r a v e  p o u r  la  m in e  d a n s  
« la q u e l le  l e s  e a u x  d ’u n e  a u tr e  m in e  a r r iv e n t ,  e t  d a n s  
’> c e  c a s ,  i l  e s t  j u s t e  q u e  la  m in e  d o n t  l e s  e a u x  p é n è tr e n t
- e n  to u t  o u  e n  p a r t ie  d a n s  u n e  a u tr e  m in e ,  in d e m n is e  
•• c e l t e  d e r n iè r e .  L e  b u t  e t  la  p o r té e  d e  l ’a r t ic le  15 p r é -
- c i t é  s o n t  d e  s a t i s f a ir e ,  à  c e t  é g a r d ,  à  c e  q u ’e x ig e n t  

e t  l ’é q u it é ,  q u i v e u t  q u e  c e lu i  q u i r e c u e i l l e  le s  a v a n -  
ta g e s  d ’u n e  c h o s e  e n  s u p p o r te  l e s  c h a r g e s  e t  q u i n e

•• p e r m e t  à  p e r so n n e  d e  s ’e n r ic h ir  a u  p r é ju d ic e  d ’a u tr u i ,
•• e t l ’in t é r ê t  p u b lic ,  q u i e x ig e  q u e  le s  m in e s  s o ie n t  e x p lo i-  
•• té e s  e t ,  p a r  s u it e ,  q u e  l e s  e x p lo i t a n t s  n ’a b a n d o n n e n t
-  p a s  l e u r s  t r a v a u x  à  c a u s e  d e s  fr a is  d ’e x h a u r e  o u  d e s  
» d o m m a g e s  q u e  le s  e a u x  p r o v e n a n t  d e s  a u tr e s  m in e s  
•> p e u v e n t  o c c a s io n n e r .  « (C a ss ., 1 7  j u in  1 8 5 4 ,  B e i .g . 
J im .,  1 8 5 1 , p. 1 2 1 7 .)

8 . L a  ju r is p r u d e n c e ,  j e  l'a i d i t ,  e s t  u n a n im e  à  r e c o n 
n a î t r e  la  p e r m a n e n c e  d e  l ’o b l ig a t io n  d ’e x h a u r e ,  d a n s  
to u s  l e s  c a s  v i s é s  p a r  la  p r e m iè r e  d is p o s i t io n  d e  l ’a r t i 
c le  1 5 .  J ’a i  e x p o s é  l e s  m o t i f s  p a r  le s q u e ls  e l l e  ju s t i f ie  
c e t t e  s o lu t io n .  L a  j u r is p r u d e n c e  p e n c h e ,  a u  c o n t r a ir e ,  
e n  s e n s  in v e r s e  q u a n d  i l  s ’a g i t  d e  la  s e c o n d e  h y p o t h è s e ,  
r é g ie  p a r  le  m ê m e  a r t ic le .

C e tte  d is t in c t io n  e s t - e l l e  fo n d é e  ! B ie n  q u ’e l l e  s o i t  
g é n é r a le m e n t  a d o p té e  p a r  la  d o c tr in e ,  s a  l é g i t im i t é  m e  
la is s e  d e s  d o u te s .

L e s  d e u x  s i t u a t io n s  m ’a p p a r a is s e n t  id e n t iq u e s , ou  
p lu tô t  i l  n ’y  e n  a  q u ’u n e . 11 s ’a g i t  d e  r é g le r  l e s  e f fe t s  
j u r id iq u e s  d e  la  p é n é tr a t io n  p a r  u n e  c a u s e  q u e lc o n q u e ,  
•par l'e/J'et d u  v o i s in a g e  o u  p o u r  to u te  m i t r e  c a u s e  
(a r t . 4 5 ) ,  d e s  e a u x  d ’u n e  m in e  d a n s  u n e  a u t r e  m in e .  Où  
le  p r o b lè m e  e s t  u n iq u e ,  l ’o n  n e  c o n ç o i t  p a s  d e u x  s o lu 
t io n s .

Q u’im p o r te  la  c a u s e  d e  l ' in o n d a t io n  : t r a v a u x  d e  la  
m in e  in o n d a n te  o u  tr a v a u x  d e  la  m in e  in o n d é e .  L e  c o n 
c e s s io n n a ir e  q u i,  s e  r e n fe r m a n t  s c r u p u le u s e m e n t  d a n s  
l e s  l im i t e s  d e  sa  c o n c e s s io n ,  r e s p e c t a n t  to u t e s  l e s  r è g le s  
d e  l ’a r t  e t  d e  la  p r u d e n c e ,  s ' a t t i r e  c e p e n d a n t  l e s  e a u x  
v o is in e s ,  n ’e s t  p a s  c o u p a b le  ; i l  e s t  v i c t im e  d ’u n  c a s  fo r 
tu i t  ou  d ’u n e  d is p o s i t io n  n a t u r e l le  d e s  l i e u x .  I )ô s  lo r s ,  
s e s  d r o i t s  à  l ’in d e m n ité  d o iv e n t  ê t r e  a u s s i  la r g e s  q u e  s ' i l  
s o u f fr a it  d e  t r a v a u x  v o i s in s .  S a  p o s it io n  ju r id iq u e  e s t  la  
m ê m e . A u s s i  le  l é g i s la t e u r  a - t - i l  c o m p r is  le s  d e u x  c a s  
s o u s  l a  m ê m e  fo r m u le .  L e  p r in c ip e  d o n t  s ’in s p ir e  l 'a r 
t i c le  4 5  t o u t  e n t ie r  e s t  q u e  c h a q u e  c o n c e s s io n n a ir e  a  la  
c h a r g e  p e r p é tu e lle  e t  e x c lu s iv e  d e  s e s  e a u x .  L u i s e u l  a  
to u s  l e s  a v a n t a g e s  d e  s a  c o n c e s s io n ,  lu i  s e u l  d o it  e n  s u p 
p o r te r  l e s  in c o n v é n ie n t s .  S i ,  p o u r  u n  m o t i f  q u e lc o n q u e ,  
t o u t  o u  p a r t ie  d e  s e s  e a u x  p a s s e n t  c h e z  u n  v o i s in ,  l ’é 
q u ité  v e u t  q u e  c e  v o i s in  s o i t  in d e m n is é  d e  c e t t e  c h a r g e  
s u p p lé m e n ta ir e  q u i n ’e s t  p a s  la  s ie n n e .

S i t e l le  e s t  l ’id é e  d e s  a u te u r s  d e  la  lo i ,  l'o n  c o m p r e n d  
t r è s  d if f ic i le m e n t  q u 'o n  é t a b l is s e  s o i t  q u a n t  à  l ’é t e n d u e ,  
s o i t  q u a n t  à  la  d u r é e  d e  l ’o b l ig a t io n  d ’e x h a u r e ,  u n e  d i f 
f é r e n c e  e n t r e ,  d ’u n e  p a r t , l e  c o n c e s s io n n a ir e  q u i ,  p a r  
u n e  e x p lo i t a t io n  r é g u l iè r e ,  s ’a t t i r e  l e s  e a u x  v o i s in e s  e t ,  
d 'a u tr e  p a r t ,  c e lu i  q u i l e s  r e ç o it  p a r  s u i t e  d e s  t r a v a u x  
d ’a u tr u i .  L e  p r e m ie r  n ’e s t  p a s  p lu s  e n  fa u te  q u e  le  s e 
c o n d  ; s e s  d r o i t s  s o n t  d o n c  le s  m ê m e s .
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I L e s  t e r m e s  d e  la  lo i  n e  fo n t  d ’a i l le u r s  e n t r e  l'u n  e t  
l ’a u t r e  a u c u n e  d if fé r e n c e .  L a  d is t in c t io n  g é n é r a le m e n t  
a d o p té e  e s t  l ’œ u v r e  d e  la  d o c t r in e ,  e t  e l le  p e u t  p a r a îtr e  
a r b it r a ir e .

V o ic i  q u e l le s  so n t  l e s  r a is o n s  d é te r m in a n te s  d e  l ’o p i 
n io n  c o m m u n e .

O n a  s u iv i  u n  r a is o n n e m e n t  d o n t  l ’e x a c t i t u d e  n e  m e  
p a r a i t  p a s  s u f f is a m m e n t  d é m o n tr é e .

D a n s  le  p r e m ie r  c a s  d e  l 'a r t .  4 5 ,  a - t - o n  d it ,  la  c a u se  
d e  l ’in d e m n ité ,  c ’e s t  l e  d o m m a g e  s o u f fe r t  : d o n c  l ’in d e m 
n i t é  d o it  d u r e r  a u s s i  l o n g t e m p s  q u e  le  d o m m a g e ;  d a n s  
le  d e u x iè m e  c a s ,  c 'e s t  le  b é n é f ic e  p r o c u r é ’: d o n c  l ' in d e m 
n it é  d o it  c e s s e r  a v e c  c e  b é n é f ic e . E n  d ’a u tr e s  t e r m e s ,  
l ’in d e m n ité  d u e  à  l a  m in e  q u i o c c a s io n n e  l’in o n d a t io n  
p a r  s e s  p r o p r e s  t r a v a u x  n e  p o u r r a i t  p a s  ê t r e  p e r p é tu e lle  
p a r c e  q u e  le  b é n é f ic e  p r o c u r é  à  l ’e x p lo it a t io n  v o is in e  e s t  
ic i  la  l im i t e  m a x im a  d e  l ' in d e m n ité  (B u r y , t .  I I ,  n ° 74(1); 
o r ,  le  b é n é f ic e  c e s s a n t  a v e c  l ’e x p lo it a t io n ,  l ’in d e m n ité  
d o it  é g a le m e n t  p r e n d r e  f in . (Br e c h i g x a c  e t  M i c h e l , 
n ° 3 9 5 ,  p . 4 9 2 .)

C e tte  th é o r ie  s e  b a s e  to u te  e n t iè r e  su r  l ' in te r p r é ta t io n  
d e s  tr o is  m o ts  d e  l 'a r t ic le  4 5  : •• u n  e f fe t  c o n t r a ir e  •>.

*• E n  e f fe t  c o n t r a ir e ,  d i t  B u r y , t .  I I ,  p . 1 3 , n° 7 4 3 ,  
•• c 'e s t -à -d ir e  u n  a v a n t a g e ,  c a r  l 'a r t ic le  4 5  p a r le  d a n s  
•’ s a  p r e m iè r e  p a r t ie  d e  tr a v a u x  o c c a s io n n a n t  u n  d o m -  
•’ m a g e  à  u n e  a u tr e  m in e .  Q u a n d  il  p a r le  d a n s  la  se c o n d e  
» d e  t r a v a u x  p r o d u is a n t  u n  e f fe t  c o n t r a ir e ,  c 'e s t  b ien  
« u n  a v a n t a g e ,  u n  b é n é f ic e .  «

C e tte  in t e r p r é t a t io n  e s t ,  il fa u t  b ie n  l ’a v o u e r ,  g é n é r a 
le m e n t  a d m is e .  A u s s i  j ’é p r o u v e  q u e lq u ’e m b a r r a s  à  d ir e  
q u ’e l l e  m e  p a r a ît  a b u s iv e .  D a n s  la  p r é o c c u p a t io n  d e  
t r o u v e r  u n e  h a se  à  tin  s y s t è m e  in g é n ie u x ,  o n  a , m e  p a 
r a î t - i l ,  fo r c é  e t  o n  a  d é n a tu r é  le  s e n s  d e s  e x p r e s s io n s .  
A  s ’e n  t e n ir  à  la  l e c t u r e  d u  t e x t e ,  s a n s  a u c u n e  id é e  p r é 
c o n ç u e ,  il fa u t  r e c o n n a ît r e  q u e  l e s  m o ts  » u n  e f fe t  c o n -  
” tr a ir e  n 'o n l d a n s  la  p h r a s e  a u c u n e  v a le u r  p r o p r e ,  
n i a u c u n  s e n s  s p é c ia l  ; q u e  le u r  u n iq u e  fo n c t io n  c o n s is t e  
à  in tr o d u ir e  la  p r o p o s it io n  s u iv a n t e  et te n d e n t  à  é v a -  
” c u e r  to u t  ou  p a r t i e  d e s  e a u x  d 'u n e  a u t r e  m in e .  » 
C e lte  d e r n iè r e  in c id e n t e  s e r t  d ’e x p l ic a t io n  e t  d e  c o m 
m e n ta ir e  a u x  m o ts  q u i la  p r é c è d e n t ;  e l le  e n  d é l im it e  la  
p o r t é e .  E l le  n 'a  p a s  d ’a u t r e  b u t ;  e l l e  n ’a  p a s  d’a u tr e  
s ig n i f i c a t io n .  L a  c o n jo n c t io n  et,  d a n s  c e t t e  p h r a s e ,  a  u n  
s e n s  e x p l ic a t i f ;  e l l e  c o r r e s p o n d  c o m m e  v a le u r  à l ’e x p r e s 
s io n  c o n jo n c t iv e  c ' e s t -à - d i r e .  T e l l e  e s t  la  p o r té e  q u e  lu i  
a t t r ib u e n t  to u te  l 'é c o n o m ie ,  t o u te  la  c o n s tr u c t io n  g r a m 
m a t ic a le  d e  la  p h r a s e .  L e s  m o ts  : >• d 'u n  a u t r e  cô té  
in t e r c a lé s  a u  d é b u t  d e  la  s e c o n d e  p a r t ie  d e  l ’a r t ic le  4 5  le  
p r o u v e n t .  (V o ir  Cir. N e e e , d is c o u r s  d e  r e n tr é e ,  p p . 2 8  
e t s u iv .)

C et a r g u m e n t  d e  t e x te  u n e  fo is  é c a r té ,  le  r a is o n n e 
m e n t  d e s  a d v e r s a ir e s  c r o u le  p a r  la  b a se  e t  a u c u n  m o t if  
n e  s u b s is t e  p lu s  p o u r  a t t r ib u e r  u n e  s o lu t io n  d if fé r e n te  
a u x  d if f ic u lté s  n a i s s a n t  d e  la  p r e m iè r e  o u  d e  la  se c o n d e  
s i t u a t io n .  E l le s  d o iv e n t  ê t r e  m is e s  to u te s  d e u x  su r  la  
m ê m e  l ig n e .

D a n s  l ’u n e  c o m m e  d a n s  l 'a u t r e ,  o u  b ie n  l ’o b l ig a t io n  
d o it  d u r e r  in d é f in im e n t ,  o u  b ie n  e l l e  d o it  c e s s e r  a v e c  
l ’e x p lo it a t io n .  N u lle  r a is o n  d e  d is t in g u e r .

J 'a i e x p o s é  l e s  m o t if s  q u i m e  d é te r m in e n t  à  a d o p te r  la  
p r e m iè r e  a l t e r n a t iv e .  A v e c  u n  c o n s id é r a n t  d ’un  a r r ê t  
d e  la  c o u r  d e  B r u x e l le s ,  du  2 8  n o v e m b r e  1 8 9 1 , r a p p o r té  
d a n s  la  B e i .g . J u d . 1 8 9 2 , p . 1 2 2 ,  e t  d a n s  S i r e y  1 8 9 3 ,  
IV , p . 1 , a v e c  un i; n o t e  t r è s  d é t a i l l é e ,  j e  d ir a i  : “ L a  d is -
-  p o s it io n  d e  l ’a r t ic le  4 5 ,  fo n d é e  s u r  d e s  m o t i f s  d ’é q u it é  
” e t  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e ,  e s t  e x o r b it a n t e  d u  d r o it  c o m -  
* m u n  ; e l l e  a  p o u r  b u t d 'é v ite r  q u ’u n e  m in e  s o i t  sa n s  
» d é d o m m a g e m e n t  te n u e  d 'é p u is e r  le s  e a u x  a f f lu a n t
-  d ’u n e  e x p lo i t a t io n  v o i s in e ,  e t  q u e  c e l l e - c i  p r o f ite  in -  
•’ j u s t e m e n t  d e  l ’a v a n t a g e  r é s u l t a n t  p o u r  e l l e  d e  c e t t e  
■> d im in u t io n  d e s  c h a r g e s  q u i lu i  in c o m b e n t  n a t u r e l le -  
” m e n t ;  b a sé e  su r  c e  p r in c ip e  g é n é r a l ,  e l l e  d o it  e x c lu r e  
» t o u te  d i s t in c t io n  e n t r e  le s  d iv e r s e s  c a u s e s  p o u v a n t  
» fa ir e  p a s s e r  l e s  e a u x  d 'u n e  m in e  d a n s  l ’a u t r e .  »

A  l a  v é r i t é ,  c e t t e  d é c is io n  n ’a  tr a n c h é  q u ’u n e  q u e s t io n
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d 'e x is t e n c e  e t  d e  q u a n tu m  d ’in d e m n ité .  M a is  l e s  m ê m e s  
m o t if s  m i l i t e n t  a v e c  la  m ê m e  fo r c e  p o u r  p r o s c r ir e  a u s s i  
t o u t e  d is t in c t io n  e n  c e  q u i c o n c e r n e  la  d u r é e  d e  l ’o b l ig a 
t io n  d ’e x l ia u r e r .

9. L a  fa u te  d o i t - e l l e  ê t r e  p r ise  e n  c o n s id é r a t io n  p o u r  
a p p r é c ie r  s o i t  l a  d u r é e ,  s o i t  l ’é te n d u e  d e  l ’in d e m n ité ?  
Q u a n t a  la  f a u t e  d e  la  m in e  in o n d a n te ,  e l l e  im p o r te  fo r t  
p e u , p u isq u e  l e  s im p le  l a i t  d e  l ’in f i l t r a t io n  d e s  e a u x  
s u l l i t  à  la  r e n d r e  p le in e m e n t  r e s p o n s a b le .  J e  n e  v e u x  
r e c h e r c h e r  i c i  q u e  le s  c o n s é q u e n c e s  d ’une; fa u te  d e  la  
m in e  in o n d é e :  p a r  e x em p le ; , u n  c e n ic e s s io n n a ir e  e n  e x 
p lo i t a n t  l 'e s p o n t e  o u  m ê m e  e n  p é n é tr a n t  d a n s  la  c o n 
c e s s io n  v o i s i n e ,  s ’a t t i r e  d e s  v e n u e s  d 'e a u .

U n e  l im i t a t io n  s ' im p o s e ,  e;n c e  c a s ,  à  la  th é o r ie  a b s o 
lu e  q u e  j ’a i d é v e lo p p é e .  C e tte  r e s t r ic t io n  n e  r é s u l t e  n i 
d e  l ’a r t .  4 5 ,  n i  d ’u n  a u t r e  t e x t e .  E lle  d é c o u le  d e s  p r in 
c ip e s  fo n d a m e n ta u x  e u x -m ê m e s  du  d r o it .

“ C elu i q u i s u b i t  u n  d o m m a g e  p a r  sa  fa u te  e s t  r é p u té  
» n ’a v o ir  s u b i  a u c u n  d o m m a g e  » , d is a i t  d é jà  le  D ig e s t e  
(L . 2 0 3 ,  D . 5 0 - 1 7 ) .

L ’o b s e r v a t io n  d e  c e t t e  m a x im e  s ' im p o se  e n  t o u te s  
m a t iè r e s ,  p a r c e  q u ’e l l e  e s t  fo n d é e  s u r  l ’é q u it é  e t  l e  b o n  
s e n s .  S o n  a p p l ic a t io n  d o i t  r e s tr e in d r e  la  s p h è r e  d ’a c t io n  
d e  l ’a r t ic le  4 5  d e  la  lo i su r  le s  m in e s ,  c o m m e  c e lu i  d e  
t o u te  a u tr e  d is p o s i t io n  l é g a le .  E n  v a in  d ir a it -o n  q u e  c e t  
a r t ic le  d’u n e  g é n é r a l i t é  a b s o lu e  n e  c o n n a î t  a u c u n e  d i s 
t in c t io n .  B a s é  s u r  l ’é q u it é ,  l ’a r t ic le  4 5  n e  p e u t  ê t r e  in v o 
q u é  p o u r  r e n v e r s e r  l e s  n o t io n s  p r im o r d ia le s  d e  la  j u s t ic e  
n a tu r e l le .  C e s e r a i t  a l le r  à  l ’e n c o n tr e  du  b u t d e  la  lo i e t  
d e  l ’in t e n t io n  é v id e n t e  d u  lé g i s la t e u r .  (V o ir  c o n c lu s io n s  
d e M .  l 'a v o c a t  g é n é r a i  S t a e s , B ei,o . J u n . ,  1 8 9 0 , p p . 1 2 3 3  
e t  s u iv . ,  e t  l e  p a s s a g e  r a p p o r té  a u x  P a n d e c t e s  b e l g e s , 
Y 0 E x h a u r e , p . 5 8 1 .)

E s t - c e  à  d ir e  q u ’i l  n ’y  a u r a  j a m a is  l ie u ,  e n  c a s  d e  
fa u te  de  la  m in e  in o n d é e ,  à  u n  r è g le m e n t  d ’in d e m n ité  
e n tr e  le s  d e u x  e x p lo i t a t io n s  v o is in e s ?  11 n e  fa u t  p a s  a l le r  
j u s q u e - là .

L ’a p p l ic a t io n  d e  l ’a d a g e  q u e  j ’a i r a p p e lé  p lu s  h a u t  n e  
l e  c o m p o r te  m ê m e  l ia s . R ie n  n ’e m p ê c h e  d ’a p p liq u e r  
l ’a r t ic le  4 5  d a n s  la  m e s u r e  p r é c is é m e n t  o ù  il  e s t  l ’e x 
p r e s s io n  d e  la  p e n s é e  q u i l’a  fa it  é d ic t e r  : » N u l  n e  d o it  
» s ’e n r ic h ir  a u x  d é p e n s  d ’a u tr u i .  » Q u a n d  il  y  a u r a  fa u te  
c o n s t a t é e ,  i l  fa u d r a  d i s t in g u e r  e n t r e  le  d o m m a g e  su b i  
p a r  la  m in e  in o n d é e  e t  le  b é n é f ic e  p r o c u r é  à  la  m in e  
in o n d a n te .  C e s o n t  là  l e s  d e u x  é lé m e n ts  d e  l ’in d e m n ité ,  
d a n s  le  d e u x iè m e  c o m m e  d a n s  le  p r e m ie r  c a s  d e  l’a r 
t i c l e  4 5 . Bu r y  le  r e c o n n a is s a i t  d a n s  s a  p r e m iè r e  é d i 
t io n  o ù  il e n s e i g n a i t  q u e  la  m in e  in o n d é e  a v a i t  d r o it  à  
u n  d é d o m m a g e m e n t  d e  c e s  d e u x  c h e fs  q u a n d  e l l e  s ’a t t i 
r a i t  le s  e a u x  p a r  u n e  e x p lo i t a t io n  r é g u liè r e  (Bu r y , 
l re é d it io n ,  t . P r, n" 4 7 1  e t  t. I I , n °  0 7 3 ) .

P o u r  t o u t  c e  q u i c o n c e r n e  le  d o m m a g e  : d é g r a d a t io n  
d e s  m a c h in e s ,  d e  l ’o u t i l la g e  ou  d e s  g a l e r i e s ,  c o u c h e s  d e  
h o u i l le  n o y é e s ,  e t c . ,  a u c u n e  in d e m n ité  n e  s e r a  p a y é e .  
C ar s ’il  y  a  d e s  d é g â t s ,  c ’e s t  p a r  la  fa u te  d e  la  m in e  q u i  
l e s  so u ffre  e t  e l l e  n e  p e u t  t r o u v e r  d a n s  s a  c o n d u ite  c o u 
p a b le  u n  t i t r e  à  d e s  d o m m a g e s  e t  in t é r ê t s .  P a r e i l  p r é 
ju d ic e  n e  p e u t  a v o ir  d’e f fe t s  ju r id iq u e s ;  v i s - à - v i s  d e s  t i e r s  
i l  e s t  r é p u té  n e  p o in t  e x is t e r .

I l  e s t  v r a i  d e  d ir e  ic i q u e  le  b é n é f ic e  p r o c u r é  à  la  m in e  
e x h a u r é e  —  c ’e s t - à - d ir e  la  d im in u t io n  d e  d é p e n s e s  e t  
d e  fr a is  —  d o i t  ê t r e  la  l im i t e  m a x im a  d e  l ’in d e m n ité .  
L a  fa u te  p e r s o n n e l le  d e  l ’e x p lo i t a t io n  e n v a h ie  p a r  le s  
e a u x  la  r e n d  n o n  r e c e v a b le  à  r é c la m e r  d a v a n t a g e .  L a  
so m m e  d o n t  e l l e  b é n é f ic ie  p a r  s u it e  d e s  t r a v a u x  d e  la  
m in e  in o n d é e ,  v o i là  c e  d o n t  la  c o n c e s s io n  in o n d a n te  
d o it  r é c o m p e n s e .  R ie n  a u  d e là .

C o m m e le  d i s e n t  e n  fo r t  b o n s  te r m e s  M M . B reciiignac  
e t  M ic h e l , n H 3 9 5 ,  p . 4 9 0  : » I l  p e u t  fo r t  b ie n  a r r iv e r  
» q u e  la  m in e  e x h a u r a n t e  d é p e n s e  p lu s  p o u r  é v a c u e r  
» le s  e a u x  q u e  n ’a u r a i t  d é p e n s é  la  m in e  e x h a u r é e ,  e t  
» c e p e n d a n t  d a n s  l ’a p p l ic a t io n  d e  n o t r e  h y p o t h è s e ,  i l  n e  
» p e u t  lu i  ê t r e  a l lo u é  à  t i t r e  d ’in d e m n ité  q u e  le s  
» d é p e n s e s  q u e l l e  é v i t e  à  la  m in e  e x h a u r é e  e t  n o n  le s
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» s ie n n e s  p r o p r e s ,  q u o iq u ’e l l e s  s o ie n t  p lu s  c o n s id é -  
» r â b le s .  » C es a u t e u r s ,  à  la  v é r i t é ,  v i s e n t  d a n s  c e  p a s 
s a g e  t o u t e s  l e s  h y p o t h è s e s  r e n t r a n t  d a n s  la  d e u x iè m e  
d is p o s i t io n  d e  l 'a r t ic le  4 5 ;  c ’e s t  s e  m o n tr e r  t r o p  la r g e ,  
c o m m e  j ’a i  t e n t é  d e  l ’é t a b l ir .  M a is  r e s tr e in t e  a u  c a s  d e  
fa u te  d e  la  m in e  in o n d é e  ou  e x h a u r a n t e .  le u r  d o c t r in e  
p a r a i t  in c o n t e s t a b le .

L ’o b l ig a t io n  d ’in d e m n is e r  n e  s e r a  p a s  n o n  p lu s  in d é 
f in ie  q u a n t  à  la  d u r é e .  E l le  c e s s e r a  e n  m ê m e  te m p s  q u e  
l ’e x p lo i t a t io n ,  c 'e s t - à - d ir e  a v e c  le s  a v a n t a g e s  q u e  p r o 
c u r e  le  n o u v e l  é t a t  d e s  l i e u x .  E n  c o n t in u e r  l e s  e f fe t s  
p lu s  lo n g t e m p s ,  c e  s e r a i t  fa ir e  s u p p o r te r  p a r  le  c o n c e s 
s io n n a ir e  v o is in  l e s  c o n s é q u e n c e s  d e  la  fa u te  d ’a u t r u i .  
O r, c e la  n e  s e  p e u t  p a s .

D a n s  u n  a r r ê t  d u  2 8  n o v e m b r e  1 8 9 1  (Be l g . J u d . ,  
1 8 9 2 , p . 1 2 2 ), e n  c a u s e  S o c ié t é  d e  B e lle  e t  B o n n e  c o n t r e  
S o c ié t é  d u  L e v a n t  d e  F lé n u ,  la  c o u r  d e  B r u x e l le s  s e m b le  
d é c id e r  q u e  la  fa u te  d e  la  m in e  in o n d é e  n ’a  p a s  d 'in 
f lu e n c e  s u r  l ’a p p r é c ia t io n  d e  l’in d e m n ité .  L a  s o c ié t é  
a p p e la n te  c o t a i t  c e r t a in s  fa i t s  t e n d a n t  à  p r o u v e r  q u e  la  
s o c ié t é  in t im é e  s 'é t a it  in t r o d u i t e  d a n s  s a  c o n c e s s io n ,  e t  
a v a i t  a in s i  p r o v o q u é  le s  v e n u e s  d 'eau  d o n t  e l le  s e  p la i 
g n a i t .  C’é t a it  l 'a r t ic u la t io n  n e t t e  e t  p r é c is e  d ’u n e  fa u te .

L a  c o u r  d é c la r a  c e s  fa it s  n o n  r e le v a n t s  : « A t te n d u  
» q u e  l e s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  d u  d r o i t ,  n o ta m m e n t  l e s  
» a r t ic le s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  d u  c o d e  c iv i l ,  n e  p e u v e n t  ê t r e  
» a p p l iq u é s  e n  c e t t e  m a t iè r e  ; a t t e n d u ,  d è s  lo r s ,  q u ’il  
» im p o r te  p e u  q u e  le s  v e n u e s  d ’e a u  d o n t  l ’in t im é e  f a i t  
» la  b a se  d e  s o n  a c t io n ,  a ie n t  é t é  c a u s é e s  p a r  s e s  p r o -  
» p r è s  t r a v a u x ;  q u ’e n  s u p p o s a n t  q u 'il e n  s o i t  a in s i ,  le  
» d r o it  a u  d é d o m m a g e m e n t  r e v e n d iq u é  p a r  la  S o c ié t é  
» d u  L e v a n t  d e  F lé n u  n ’e n  e x i s t e r a i t  p a s  m o in s .  »

C e tte  d é c is io n  p a r a î t  s e  r a t ta c h e r  à  la  d o c tr in e  q u e  
l ’in d e m n ité  d 'e x h a t tr e ,  d a n s  le  d e u x iè m e  c a s  d e  l ’a r t i 
c le  4 5 ,  n e  c o m p r e n d  j a m a is  q u e  le  b é n é f ic e  a c q u is  à  la  
m in e  e x h a u r é e .  S i  l ’o n  p a r t , e n  e ffe t ,  d e  c e t t e  id é e ,  l’o n  
d o it  a r r iv e r  à  la  c o n c lu s io n  q u e  la  fa u te  n ’a  p a s  d ’in -  
t lu e n c e  s u r  la  d é t e r m in a t io n  d e  l ’in d e m n ité .

A u  r e s t e ,  f a is o n s  o b s e r v e r  q u 'il  n e  s ’a g i t  n u l le m e n t  d e  
l ’a p p l ic a t io n  d e s  a r t ic le s  1 3 8 2  e t  s u iv a n t s .  11 s ’a g i t  s im 
p le m e n t  d e  l im it e r  la  p o r té e  d e  l ’a r t ic le  4 5  p a r  u n e  r e s 
t r ic t io n  p u is é e  d a n s  le s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  d u  d r o it  
n a t u r e l .  O r, c e s  p r in c ip e s  d o iv e n t  ê tr e  r e s p e c t é s  p a r 
to u t .

L ’o n  v e u t  s i  p e u  in tr o d u ir e  d a n s  la  c a u s e  l e s  a r t i 
c le s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  q u ’o n  d e m a n d e  l ’o b s e r v a t io n  d ’u n e  
m a x im e  d o n t  le  b u t  o r d in a ir e  e s t  p r é c is é m e n t  d e  le s  
e x c lu r e  : » L e  d o m m a g e  q u ’o n  s u b it  p a r  s a  fa u te  n e  
» d o n n e  p a s  o u v e r t u r e  à  f a c t i o n  e n  r é p a r a t io n .  » L a  
s p h è r e  d ’a c t io n  d e  c e  b r o c a r d  d o it  à  s o n  to u r  ê t r e  l im i 
t é e  p a r  l ’a p p l ic a t io n  d ’u n e  a u tr e  m a x im e  : <• P e r s o n n e  
» n e  p e u t  s ’e n r ic h ir  a u x  d é p e n s  d ’a u tr u i .  »

A  l ’e n c o n t r e  d e  la  c o u r  d e  B r u x e l le s ,  c e l l e  d e  L iè g e  a  
d é c id é  q u e  •• l ’u n iq u e  c o n s é q u e n c e  q u i d é r iv e  d e  la  f a u te  
» d e  la  m in e  a p p e la n te  e s t  d e  l ’o b l ig e r  à  r e s tr e in d r e  le  
» c h i f f r e  d e  s a  d e m a n d e  d a n s  la  l im i t e  d u  b é n é f ic e  p r o -  
» c u r é  » (L iè g e ,  1 2 j u in  1 8 7 6 ,  B e l g . J u d ., 1 8 7 0 , p .8 5 7 ) .  
C ’e s t  r e c o n n a ît r e  q u e  la  f a u te  a  u n e  in f lu e n c e  s u r  l ’a c 
t io n  e n  d o m m a g e s - in t é r ê t s .

M M . B kkch ignac  e t  M ic h e l , n° 3 9 5 ,  p. 4 9 1 ,  a t t r i 
b u en t  un e  p o r tée  id e n t iq u e  à  un e  a utre  d éc is io n  de  la  
m ê m e  co ur ,  en  d a te  du 3 1  d é c em b re  1 8 8 4  (Be l g . J u d ., 
1 8 8 5 , p . 1 2 3 9 ).

10 L ’a r t ic le  4 5  d é r o g e  a u  d r o it  c o m m u n  d e  la  r e s p o n 
s a b i l i t é .  A u s s i  f a u t - i l  l ' in t e r p r é t e r  r e s t r ic t iv e in e n t .  C et  
a r t ic le  n e  d o i t  s ’a p p liq u e r  q u ’a u x  r a p p o r ts  e n t r e  c o n c e s 
s io n s  e t  s e u le m e n t  a u  r é g im e  d e s  e a u x  (Bu r y , t . I I ,  
n° 7G4 ; B reciiignac  e t  M i c h e l , n° 3 9 4 ,  p. 4 8 8 ) . L ’a r t i 
c le  4 5 ,  p a r  e x e m p le ,  n e  r è g le  p a s  le s  c o n s é q u e n c e s  p r é 
j u d ic ia b le s  d ’u n  é b o u le m e n t ,  o u  c e l l e s  d ’u n  in c e n d ie  se  
c o m m u n iq u a n t  d ’u n e  m in e  à  u n e  a u tr e .

C e tte  r e m a r q u e  e s t  d ’a i l l e u r s  d e  p u r e  th é o r ie  p o u r  
to u t  c e  q u i c o n c e r n e  le s  d é g r a d a t io n s  o c c a s io n n é e s  à  u n e  
m in e  v o i s in e  p a r  d e s  t r a v a u x  d ’e x p lo i t a t io n .  A c e t  é g a r d ,



e n  e f fe t ,  l ’a r t ic le  1 5  d e  la  lo i c o n s a c r e  l e s  m ê m e s  p r in 
c ip e s  q u e  l ’a r t ic le  -15. T o u t  d o m m a g e  c a u s é  p a r  d e s  t r a 
v a u x  p o u s s é s  s o u s  u n e  a u tr e  e x p lo i t a t io n  o u  d a n s  so n  
v o is in a g e  im m é d ia t ,  o b l ig e  à  r é p a r a t io n  s a n s  q u 'il  f a i l le  
s ’e n q u é r ir  d u  p o in t  d e  s a v o ir  s ’i l  y  a  fa u te  o u  n o n .

- D e  m ê m e  q u e  la  s u r fa c e  a  le  d r o it  a c q u is  d e  c o n s e r -  
-  v e r  la  fo r c e  d e  p o r te r  d e s  h a b i ta t io n s ,  d i t  M . B u r y , 
•• d e  m ê m e  u n e  e x p lo i t a t io n  d e  m in e s  é ta b l ie  à  l ' in t é -  
" r ie u r  d u  s o l  a  l e  d r o i t  a c q u is  d e  c o n s e r v e r  in t a c t e  la  
•’ p o s it io n  q u ’e l l e  s ’e s t  c r é é e .  « (B u r y , t .  I I ,  n °  7 5 8 .)

E n  d e h o r s  d e s  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  1 5 ,  c ’e s t - à - d ir e  à  
l ’é g a r d  d ’u n e  c o n c e s s io n  é lo ig n é e ,  l ’o n  n e  p e u t  g u è r e  
c o n c e v o ir  d e s  d é g r a d a t io n s  r é s u l t a n t  d e  t r a v a u x  d ’e x 
p lo ita t io n .  L e  d r o i t  c o m m u n  n e  r e p r e n d r a  d o n c  so n  
e m p ir e  q u e  d a n s  d e s  c ir c o n s t a n c e s  t o u t  à  (a it  e x c e p 
t io n n e l le s .  C o m m e  c a s  p r a t iq u e  l’o n  p e u t  c i t e r  u n  c o u p  
d e  g r is o u ,  l ’in c e n d ie .

§  I I .  —  D om mages  c ausés  a la s u r f a c e .

1 1 .  C es d o m m a g e s  s o n t  o r d in a ir e m e n t  d e  d e u x  s o r t e s  : 
d é g r a d a t io n s  c a u s é e s  a u  so l  o u  a u x  b â t im e n t s ,  t a r i s s e 
m e n t  d e s  e a u x .  N o u s  e x a m in e r o n s  p lu s  p a r t ic u l iè r e m e n t  
c e t t e  s e c o n d e  e s p è c e .

L ’o n  n ’a  ic i  a u c u n  t e x t e  p o s i t i f ;  l ’o n  p e u t  c e p e n d a n t  
a ff ir m e r  q u e  l e s  p r in c ip e s  r e s t e n t  id e n t iq u e s  à  c e u x  q u e  
n o u s  v e n o n s  d e  d é v e lo p p e r  a u  s u je t  d e  l ’e x lia u r e .

E n  l ’a b s e n c e  d e  t e x t e s ,  il  fa u t  r a is o n n e r  p a r  d é d u c 
t io n .  L ’a r t ic le  15  d e  la  lo i  f o u r n it  s u r t o u t  u n  p o in t  d ’a p 
p u i s o l id e .  A u x  te r m e s  d e  c e t  a r t ic le ,  « l ’e x p lo i t a n t  d o it ,  
v le  c a s  a r r iv a n t  d e  t r a v a u x  à  fa ir e  s o u s  d e s  m a is o n s  
« o u  l ie u x  d ’h a b i ta t io n ,  s o u s  d ’a u t r e s  e x p lo i t a t io n s  ou  
» d a n s  le u r  v o i s in a g e  im m é d ia t  d o n n e r  c a u t io n  d e  p a y e r  
•> t o u te  in d e m n ité  e n  c a s  d ’a c c id e n t  •>.

C e tte  c a u t io n  a ,  p a r  u n e  r é m in is c e n c e  d u  'd r o it  
r o m a in , r e ç u  le  n o m  d e  e a u l io  d a r n n i  in fé c l i .  S i  le  
c o n c e s s io n n a ir e  d o it  fo u r n ir  u n e  c a u t io n  p r é v e n t iv e ,  
c e la  s ig n i f i e  à  t o u t e  é v id e n c e  q u e ,  d a n s  l e s  m ê m e s  l im i t e s ,  
i l  e s t  r e s p o n s a b le  d u  p r é ju d ic e  u n e  fo is  a r r iv é .  A u ssi  
s ’a c c o r d e - t - o n  à  d ir e  ((lie  ' t o u t  d é g â t  q u e lc o n q u e  d o it  
ê t r e  r é p a r é , q u e l q u ’il  s o i t ,  n ’im p o r te  c o m m e n t  il se  
p r o d u it ,  q u ’i l  a d v ie n n e  p a r  u n e  e x p lo i t a t io n  fa u t iv e  ou  
b ie n  r é g u liè r e .

12. C e r ta in s  a u t e u r s  c e p e n d a n t  o n t  s o u te n u  a v e c  
é n e r g ie  q u ’i l  n e  f a l la i t  v o ir  d a n s  l’a r t ic le  15  q u ’u n e  
a p p l ic a t io n  d e s  a r t ic le s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  du  c o d e  c iv i l .  L a  
c o u r  d e  B r u x e l le s  a , le  2 6  j u i l l e t  1 8 6 9 ,  r e n d u  u n e  d é c i 
s io n  d a n s  le u r  s e n s  (B e e g . J u n . ,  1 8 6 9 , p . 1 5 0 5 ).

A v e c  la  m a jo r i t é  d e  la  d o c t r in e  e t  la  p r e sq u e  u n a n i
m ité  d e  la  ju r is p r u d e n c e ,  j ’e s t im e  q u e  c e t t e  o p in io n  e s t  
e r r o n é e .

I l  n ’y  a  p a s  l ieu  de s’a t ta r d e r  à r e c h e r c h e r  s ’il y  a 
n é g l ig e n c e ,  im p r u d e n c e ,  oub l i  des  r èg le s  de l ’art.  La  
faute  e s t  ind if férente .  B r u x e l l e s ,  2  ja n v ier  1 8 6 5  (P a s ., 
1 8 6 6 , I I ,  1 3 1 ) ;  id . ,  5  j a n v i e r  1 8 8 8 '(Bei .g . J u n . ,  1 8 8 8 ,  
p. 3 8 1 ) ;  cass .  f r . ,  16  n o v e m b r e  1 8 5 2  (Si r e y , 1 8 5 3 , I, 
7 5 6 ) déc is io n  d’a i l l e u r s  très m a l  m o t iv é e ;  id . ,  21 j u i l 
le t  1 8 8 5  (Si r e y , 1 8 8 5 ,  I, 5 0 0 ) .

L a  c o u r  d e  c a s s a t io n  a ,  p a r  c e  d e r n ie r  a r r ê t ,  r e je té  le  
p o u r v o i fo r m é  c o n t r e  u n e  d é c is io n  d e  la  c o u r  d e  L y o n  
d u  9  j u in  1 8 8 2 , p o r ta n t  » q u ’il  n ’e s t  p a s  d o u te u x  q u e  la  
>• lo i  d u  21  a v r i l  1 8 1 0  o b l ig e  l e s  c o n c e s s io n n a ir e s  d e  
» m in e s  à  in d e m n is e r  l e s  p r o p r ié t a ir e s  d e  la  s u r fa c e  de  
» to u s  l e s  d o m m a g e s  q u ’i ls  le u r  c a u s e n t ,  s a n s  q u 'il s o i t  
>» n é c e s s a ir e  d e  r e c h e r c h e r  s i c e s  c o n c e s s io n n a ir e s  d e  
» m in e s  o n t  c o m m is  u n e  fa u te . (S i r e y , eod. loco.i

13. C e tte  ju r is p r u d e n c e  n e  m a n q u e  p a s  d e  b o n n e s  
r a is o n s  p o u r  s e  j u s t i f i e r .

E l le  p e u t  d ’a b o r d  in v o q u e r  le s  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  1 5 . 
C e tte  d i s p o s i t io n  e m p lo ie  le s  e x p r e s s io n s  le s  p lu s  g é n é 
r a le s .  E lle  im p o s e  a u x  c o n c e s s io n n a ir e s  l ’o b l ig a t io n  de  
p a y e r  to u te  in d e m n i t é .  C es m o ts  s o n t  s u r to u t  s ig n i f i c a 
t if s  s i  o n  l e s  r a p p r o c h e  d e s  s u iv a n t s  : en  c a s  d 'a c c id e n t .

85'.'

C o m m e n t  p e u t -o n  s o u t e n ir  q u ’i l  s 'a g it  u n iq u e m e n t  
ic i  î le  d é g â t s  o c c a s io n n é s  p a r  u n e  fa u te . L ’a c c id e n t ,  
c ’e s t  t o u t  é v é n e m e n t  f â c h e u x .  L e  m o t  a p p e l le  m ê m e  
l ’id é e  d ’im p r é v u , d e  c h o s e  q u ’o n  n e  p e u t  é v i t e r ,  d e  c a s  
fo r tu it .

L a  c o u r  d e  B r u x e l le s ,  d a n s  s o n  a r r ê t  d u  2 8  n o v e m b r e  
1 8 9 1  (B e l g . J u n . ,  1 8 9 1 ,  p . 1 2 2 ) , v ie n t  d e  d o n n e r  d u  
m o t  la  d é f in it io n  s u iv a n t e  : “ t o u t  f a i t  r é s u l t a n t  d e  t r a -  
” v a u x  s o u t e r r a in s  e t  p o u v a n t  c a u s e r  p r é ju d ic e  à  u n e  
» m in e  v o is in e  (ou â  la  s u r fa c e ) ,  q n a n d  m ê m e  c e s  t r a -  
” v a u x  a u r o n t  é t é  e x é c u t é s  s a n s  im p r u d e n c e ,  s a n s  fa u te  
» e t  c o n fo r m é m e n t  a u x  r è g le s  d ’u n  b o n n e  e x p lo i t a t io n .»  
- T e l  e s t  le  s e n s  d u  d i t  a r t ic le  1 5 ,  c o n t i n u e - t - e l l e ,  su i-  
» v a u t  so n  t e x te  c la ir  e t  p r é c i s ,  in t e r p r é té  d u  r e s t e  p a r  
» l e s  m o t i f s  t o u t  d ’é q u it é  q u i l ’o n t  in sp ir é  a u  lé g i s la -  
» t e u r .  »

F o r c é  d e  r e c o n n a ît r e  la  g é n é r a l i t é  d e  l ’a r t ic le  1 5 , 
l'o n  d ir a  p e u t - ê t r e  a v e c  la  c o u r  d e  B r u x e l le s  d a n s  u n e  
d é c is io n  a n t é r ie u r e  (Be i .g , J u d ., 1 8 6 9 ,  p. 1 5 0 5 ) q u e  c e t  
a r t ic le  n ’a  fa it  q u e  p r e s c r ir e  u n e  m e s u r e  p r o v is o ir e  q u i  
n e  p r é ju g e  r ie n  quant, â  l 'é t e n d u e  d e  la  r e s p o n s a b i l i t é  
q u i in c o m b e  au  c o n c e s s io n n a ir e .

C ’e s t  là  u n e  m a u v a is e  d é fa ite !
C o n ç o i t -o n  l ’o b l ig a t io n  d e  fo u r n ir  c a u t io n  d e  r é p a r e r  

to u t  a c c id e n t  e t  l ’o b l ig a t io n  e lle -m ê m e  n e  s ’é t e n d a n t  
q u ’à  c e r t a in s  a c c id e n t s  ? Ce s e r a i t  là  u n e  m e s u r e  p r é 
v e n t iv e  a b s o lu m e n t  i l lu s o ir e  d ’u n e  p a r t , v e x a t o ir e  d e  
l ’a u tr e .

Il f a u t  a d m e t tr e ,  s o u s  p e in e  d e  r é v o q u e r  e n  d o u te  le  
b o n  s e n s  d e s  l é g i s la t e u r s ,  q u e  l ’a r t ic le  15  im p o s e  l ’o b l i 
g a t io n  d e  r é p a r e r  to u s  l e s  a c c id e n t s ,  c ’e s t - à - d ir e  to u te s  
le s  s u it e s  a c c id e n t e l l e s  d e s  t r a v a u x .  L e  t e x te  e s t  a b s o 
lu m e n t  g é n é r a l  e t  i l  s e r a it  a r b i t r a i r e  d e  le  r e s t r e in d r e  
a u  c a s  u n iq u e  ofi le s  t r a v a u x  a u r a ie n t  é té  f a i t s  s a n s  
p r é c a u t io n . L a  fa u te  d ’a i l l e u r s  s e  p r é s u m e - t - e l l e ?  E s t -  
il  c r o y a b le  q u e  s i la  r é p a r a t io n  a v a i t  é té  d u e  s e u le m e n t  
e n  c a s  d e  fa u te , o n  e û t  s o n g é  à  im p o s e r  à  t o u t  e x p l o i 
ta n t  u n e  c a u t io n  p r é a la b le .

N o n , c e r t e s .  S i  o n  l ’a  fa i t ,  c ’e s t  p a r c e  q u ’o n  s a v a i t  
q u e  t o u t e  e x p lo i t a t io n ,  s i  b ie n  c o n d u ite  s o i t - e l l e ,  p e u t  
o c c a s io n n e r  d e s  d é g â t s  à  la  s u r f a c e  e t  q u ’i l  n 'e s t  p a s  
e n  la  p u is s a n c e  du  c o n c e s s io n n a ir e  d e  le s  p r é v e n ir  t o u s ,  
s i  d i l ig e n t  s o i t - i l .  P a r  c e s  m o t i f s ,  s i  l ’e x p lo i t a t io n  d e s  
m in e s  n ’a v a i t  p a s  é té  d ’u t i l i t é  p u b liq u e ,  o n  e û t  p r o b a 
b le m e n t  p r o h ib é  to u t  t r a v a i l  s o u s  l e s  é d if ic e s . O n a  r e 
c u lé  d e v a n t  u n e  p a r e il le  p r o h ib i t io n ;  e l le  e û t  é t é  p r é 
j u d ic ia b le  à  la  r ic h e s s e  n a t io n a le .

M a is , c o m m e  i l  n e  f a l la i t  p a s  n o n  p lu s  s a c r i f i e r  le s  
in t é r ê t s  d e s  p a r t ic u l ie r s ,  o n  a ,  p o u r  to u t  c o n c i l i e r ,  
im a g in é  la  c a u t io n .  I )e  c e t t e  m a n iè r e ,  s i le  s u p e r t ic ia ir e  
p e u t  se  t r o u v e r  m o m e n ta n é m e n t  in c o m m o d é  e t  tr o u b lé  
d a n s  s a  p r o p r ié t é ,  il  n e  so u f fr ir a  p a s  du m o in s  d a n s  s e s  
in t é r ê t s  p é c u n ia ir e s .

14. L ’a r t ic le  -15 p e u t  b ie n  a u s s i  fo u r n ir  u n  a r g u m e n t  
a n a lo g iq u e .  N e  p r o u v e - t - i l  p a s , e n  e f fe t ,  q u e  la  r e s p o n 
s a b i l i t é  d a n s  la  lo i s u r  l e s  m in e s  n e  d é r iv e  p a s  t o u jo u r s  
d 'u n e  fa u te  ? Q u o i d é t o n n a n t  à  c e  q u ’o n  a i t  t r a i t é  le s  
s u p e r i ie ia ir e s  a v e c  la  m ê m e  fa v e u r  q u e  le s  e x p lo i t a n t s  
v o is in s ?  C e la  s ’im p o s a it  a u  n o m  d e  l 'é q u it é !  O n e n le v a i t  
a u  p r o p r ié ta ir e  d u  d e s s u s  u n e  p a r t i e  d e  sa  p r o p r ié t é  ; 
n e  f a l la i t - i l  p a s  a u  m o in s  le  m e t t r e  à  l ’a b r i d e  t o u t  
a u t r e  d é s a g r é m e n t .  C’é t a i t  b ie n  a s s e z  de  p e r m e t t r e  à  
u n  t ie r s  d e  v e n ir  s a n s  l ’a u t o r i s a t io n  d u  p r o p r ié t a ir e  e t  
m o y e n n a n t  u n e  r e d e v a n c e  m in im e ,  fa ir e  d e s  t r a v a u x  e t  
p o u s s e r  d e s  g a le r ie s  s o u s  le  fo n d s  d ’a u tr u i .  11 e û t  é té  
p r o fo n d é m e n t  in ju s te  d e  fa ir e  e n c o r e  s u p p o r te r  a u  p r o 
p r ié ta ir e  le s  c o n s é q u e n c e s  o n é r e u s e s  d e  c e t t e  s i t u a t io n .  
Q u o i!  u n  t i e r s  v ie n t  fo u i l le r  d a n s  l ’in t é r ie u r  d e  m o n  
t e r r a in  e t  d é c o n s o l id e r  m o n  s o l ,  e t  j e  d e v r a is  e n c o r e  
s u p p o r te r  le s  d é g â t s  q u ’il  o c c a s io n n e ,  so u s  p r é t e x t e  
q u ’il  a  d a n s  s o n  e x p lo i t a t io n  s u iv i  t o u t e s  le s  r è g l e s  d e  
l ’a r t  e t  d e  la  p r u d e n c e ?  P a r e i l l e  c h o s e  s e r a it  i n c o n c e 
v a b le .  C a r  c e  s e r a i t  r é e l l e m e n t  g r e v e r  le  fo n d s a u  p r o f i t  
d u  tr é fo n d s .
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Ce n 'e s t  p a s  l à  c e  q u ’o n  a  v o u lu .  B ie n  a u  c o n t r a ir e .  
C o m m e  o n  le  v o i t  d a n s  l e s  t r a v a u x  p r é p a r a to ir e s ,  o n  
s ’e s t  c o n s t a m m e n t  e f fo r c é  d e  c o n c i l i e r  le s  d r o it s  d e s  
p r o p r ié ta ir e s  f o n c ie r s  a v e c  l e s  e x ig e n c e s  d e  l ’e x p lo i t a 
t io n  d e s  m in e s .

L ’e x p o sé  d e s  m o t i f s  r e f lè t e  p a r to u t  c e t t e  p r é o c c u p a 
t io n .

« L e s  d r o i t s  r é s u l t a n t  d e  la  p r o p r ié té  d u  s o l ,  d é f in is  
■’ p a r  l ’a r t ic le  5 5 2  du  c o d e  c iv i l ,  p o r te  t e x t u e l l e m e n t  le  
» r a p p o r t  d u  c o m t e  Gi r a r d i n  a u  C o r p s l é g i s la t i f ,  s o n t  
« r é s e r v é s  p a r  l e  p r o je t  e t  c e t t e  r é s e r v e  q u i c o n c i l i e  la  
» lo i  su r  l e s  m in e s  a v e c  le  c o d e  c iv i l ,  l ’a s s o c ie  e n  q u e l-  
» q u e  s o r te  à  s e s  h a u t e s  d e s t in é e s .  » (Lo c r é , t. IV ,  
§  X X X ,  n° 3G .)

L o in  d o n c  q u ’o n  a i t  v o u lu  faire, d is p a r a î t r e  t o u t e s  l e s  
p r é r o g a t iv e s  d e  la  s u p e r f ic ie ,  o n  a  c h e r c h é  a i e s  r e s p e c 
t e r  d a n s  la  l im i t e  du  p o s s ib le .  E n  c r é a n t  u n  d r o it  n o u 
v e a u  e t  a r t i f i c ie l ,  o n  s ’e s t  d o n n é  p o u r  t â c h e  d e  h e u r te r  
l e  m o in s  p o s s ib le  l e s  d r o i t s  p r é e x i s t a n t s .  O n n e  s ’e s t  
j a m a is  b e r c é  d e  l ’id é e  i l lo g iq u e  d ’a s s e r v ir  la  p r o p r ié té  
fo n c iè r e  à  la  p r o p r ié t é  m in iè r e .

15. A l ’a p p u i  d e  la  j u r i s p r u d e n c e ,  j ’in v o q u e  a u s s i  le s  
a r t ic le s  6 , 1 4  e t  4 2  d e  la  lo i  s u r  le s  m in e s .  C es t e x te s  
é t a b l is s e n t  le  p r in c ip e  d e  la  r e d e v a n c e  à  p a y e r  p a r  l ’e x 
p lo i t a n t  a u x  p r o p r ié t a ir e s  d u  so l .

U s fo u r n is s e n t ,  si j e  n e  m ’a b u s e ,  u n  a r g u m e n t  à  p a r t  
d ’u n e  g r a n d e  p u is s a n c e .  Q u o i ! l a  lo i  a u r a i t ,  e n  d é m e m 
b r a n t  la  p r o p r ié t é ,  p r is  e l l e - m ê m e  la  p e in e  d e  s t ip u le r  
u n e  c o m p e n s a t io n  a u  p r o f it  d u  p r o p r ié ta ir e  d u  so l  ! E lle  
a u r a i t  a s t r e in t  l e  c o n c e s s io n n a ir e  à  p a y e r  a u  s u p e r f i -  
c ia ir e  u n e  in d e m n it é  d u  s e u l  c h e f  d e  s e s  t r a v a u x  s o u t e r 
r a in s !  L e l é g i s l a t e u r  a u r a i t  s o n g é  à  in d e m n is e r  c e  d e r 
n ie r  d e  la  p e r t e  d ’u n  d r o i t ,  p e u t - ê t r e  à  t o u t  j a m a is  
i l lu s o ir e  —  c a r  l e  p r o p r ié ta ir e  n ’e û t  p e u t - ê t r e  j a m a is  
e x p lo i t é  l e s  r ic h e s s e s  e n f o u ie s  d a n s  so n  so l !

E t  il n ’a u r a i t  p a s  o b l ig é  l 'e x p lo i t a n t à  r é p a r e r  le s  d é g â ts  
p o s it i f s  e t  c e r t a in s  q u ’il  c a u s e ?

L a  lo i se  s e r a i t  in q u ié t é e  d e  la  p e r te  d ’u n  b é n é f ic e  n u a 
g e u x .  E lle  n ’a u r a i t  e u  a u c u n  s o u c i  d e  la  lé s io n  p a lp a b le  
d e s  d r o it s  l e s  p lu s  in c o n t e s t a b le s  : d r o i t  d e  s é c u r i t é ,  
d r o it  d e  j o u i s s a n c e  p a is ib le .  P a r c e  q u e  l e  p r o p r ié ta ir e  
d u  so l p e r d jp a r  l a  c o n c e s s io n  le  d r o it  d e  t ir e r  d e s  p r o 
fo n d e u r s  d u  t e r r a in  d e s  m a t iè r e s  q u i y  s e r a ie n t  p e u t -  
ê t r e  r e s té e s  e n s e v e l i e s  à  j a m a i s ,  p a r  c e la  s e u l  le  l é g i s la 
te u r  lu i  o c t r o i e  u n e  in d e m n it é .  E t  q u a n d  c e  m ê m e  
p r o p r ié ta ir e  s o u f f r e  d a n s  s e s  in t é r ê t s  l e s  p lu s  s é r ie u x ,  
q u a n d  s e s  m a is o n s  s ’é c r o u le n t ,  q u a n d  s o n  t e r r a in  se  
f e n d , il  s e r a i t  lo is ib le  a u  c o n c e s s io n n a ir e  q u i v ie n t  
a in s i ,  p o u r  s ’e n r ic h ir ,  a p p o r te r  le  tr o u b le ,  l ’in q u ié tu d e  
e t  la  r u in e , d e  d é c l in e r  t o u t e  r e s p o n s a b i l i t é  e t  d e  d é n ie r  
t o u t e  r é p a r a t io n  e n  a l l é g u a n t  q u 'il n ’a  c o m m is  a u c u n e  
fa u te !

l a  r a is o n  s e  r e f u s e  à  a d m e t tr e  u n  p a r e il  m a n q u e  d e  
lo g iq u e  e t  d e  b o n  s e n s ,  s u r to u t  d a n s  u n e  lo i  s i im p o r 
ta n te ,  é la b o r é e  e t  d i s c u t é e  a v e c  t a n t  d e  s o in .

L ’a r t ic le  4 7  e t  l ’a r t ic le  5 0  d e  la  lo i  su r  l e s  m in e s  
v ie n n e n t  a u s s i  p r ê t e r  le u r  a p p u i  à  l 'a r g u m e n ta t io n .

L e s  in g é n ie u r s  d e s  m in e s  e x e r c e n t  u n e  s u r v e i l la n c e  
d e  p o lic e  p o u r  la  c o n s e r v a t io n  d e s  é d if ic e s  e t  la  s û r e té  
d u  s o l .  Q u a n d  l ’e x p lo i t a t io n  c o m p r o m e t  la  s û r e t é  p u b li
q u e  o u  c e l le  d e s  h a b i t a t io n s  d e  la  s u r fa c e ,  l ’a d m in is tr a 
t io n  a  le  d r o it  d ’i n t e r v e n ir  e t  d e  p r e s c r ir e  t e l l e s  m e s u r e s  
q u ’il lu i s e m b le  b o n .

C es t e x te s  p r o u v e n t  q u e  l e  p r o p r ié ta ir e  d e  m in e s  n ’e s t  
p a s  a b s o lu m e n t  m a ît r e  c h e z  lu i  e t  q u ’i l  n e  p e u t  p a s  c o n 
d u ir e  s e s  t r a v a u x  à  s a  g u is e ,  m ê m e  e n  r e s p e c t a n t  s c r u 
p u le u s e m e n t  t o u s  l e s  p r é c e p te s  d e  l ’a r t  e t  d e  la  p r u d e n c e .  
D ir e  q u ’un c o r p s  s p é c ia l  d e  f o n c t io n n a ir e s  e x e r c e r a  u n e  
s u r v e i l la n c e  c o n s t a n t e  d a n s  l ' in t é r ê t  d e  la  s û r e té  d u  so l  
<4 q u e  l ’a d m in is t r a t io n  p o u r r a  to u jo u r s  é d ic t e r  d e s  
p r e s c r ip t io n s  d a n s  le  m ê m e  b u t : c ’e s t  s o u s - e n t e n d r e  q u e  
t o u t e  fo u i l le  p o r t a n t  a t t e in t e  a u x  d r o it s  d e  la  su r fa c e  e s t  
p r o h ib é e . S i  d o n c ,  m ê m e  a v e c  la  c o n v ic t io n  in t im e  
q u ’i l s  n ’o f fr e n t  a u c u n  d a n g e r  e t  e n  s u iv a n t  to u te s  le s

r è g le s  d u  m é t ie r ,  o n  p r a t iq u e  d e s  t r a v a u x ,  c e  s e r a  t o u 
j o u r s  a v e c  l 'o b l ig a t io n  é v e n t u e l le  d ’e n  r é p a r e r  l e s  s u it e s  
p r é ju d ic ia b le s .

16. On p e u t  a c h e v e r  d e  j u s t i f i e r  la  j u r is p r u d e n c e  en  
s e  p la ç a n t  s u r  le  te r r a in  d e  la  fa u te  e t  e n  b a t t a n t  a in s i  
le s  a d v e r s a ir e s  a v e c  le u r s  p r o p r e s  a r g u m e n t s .

S o i t !  Q u e  la  fa u te  s e u le  r e n d e  le  c o n c e s s io n n a ir e  r e s 
p o n s a b le .  A d m e t to n s - le .

Q u ’im p o r t e ?  L e  f a i t  d o m m a g e a b le  s e  c o n fo n d  a v e c  la  
fa u te  d a n s  c e t t e  m a t i è r e - c i .  P e u  im p o r t e  q u ’o n  a i t  ou  
q u 'o n  n 'a it  p a s  o b s e r v é  le s  r è g le s  d 'u n e  b o n n e  e x p l o i 
ta t io n .

D è s  q u ’o n  a  c a u s é  u n  d o m m a g e  à  la  s u r fa c e ,  o n  a  c o m 
m is  u n e  fa u te .

P o u r  le  d é m o n tr e r ,  il  su f f it  d e  r e m o n te r  a u x  n o t io n s  
e l l e -m ê m e s  d e  la  m in e  e t  d e  la  c o n c e s s io n .

L a  m in e  e s t  u n e  p r o p r ié t é  d ’u n e  n a tu r e  a b s o lu m e n t  
p a r t ic u l iè r e .

L a  c o n c e s s io n  e s t  u n e  e x c e p t io n  a u  p r in c ip e  a b s o lu  
d e  la  p r o p r ié té .  D e  d r o it  n a t u r e l ,  la  p r o p r ié té  d u  s o l  
e m p o r te  c e l l e  du  d e s s u s  e t  d u  d e s s o u s .  P o u r  d e s  r a is o n s  
m a je u r e s  d ’u t i l i t é  p u b liq u e , on  a  c r u  d e v o ir  p a r fo is  d i s 
jo in d r e  d e  la  p r o p r ié t é  l ’u n  d e  s e s  a t t r ib u t s  : le  d r o i t  d e  
fo u i l le r  le  so l  d a n s  s e s  p r o fo n d e u r s  e t  d ’e n  e x t r a i r e  le s  
m a t iè r e s  u t i l e s .

C e tte  d é r o g a t io n  a  é t é  e x p l iq u é e  p a r  d e s  c o n s id é r a 
t io n s  s e m b la b le s  à  c e l l e s  q u i j u s t i f i e n t  l 'e x p r o p r ia t io n .  
C ’e s t  u n e  d é p o s s e s s io n  p o u r  c a u s e  d ’u t i l i t é  p u b liq u e .

P a r  c e s  m o t if s ,  o n  a  a u t o r is é  d e s  t i e r s  à  v e n ir  fa ir e  d e s  
t r a v a u x  s o u s  la  p r o p r ié té  d ’a u tr u i  e t  à  e n  a r r a c h e r  le s  
s u b s ta n c e s  m in é r a le s  ou  fo s s i le s .  O n a  a in s i  d é m e m b r é  
le  d r o it  du  p r o p r ié ta ir e  d e  la  s u r fa c e  e t  c o n s t i t u é  u n e  
n o u v e l le  p r o p r ié té  : la  m in e .

L e t i t r e  d e  l ’e x p lo i t a n t  n ’e s t  p a s  u n  d r o it  p r é e x i s 
t a n t ,  c 'e s t  la  c o n c e s s io n  d u  p o u v o ir  s o u v e r a in .  S e s  p r é 
r o g a t iv e s  so n t d o n c  a b s o lu m e n t  c ir c o n s c r i t e s  d a n s  le s  
t e r m e s  d e  c e t t e  c o n c e s s io n .  C e l le -c i  n ’a c c o r d e  q u e  le  
d r o i t  d ’e x t r a ir e  l e s  m in e r a is  e t  d e  fa ir e  le s  t r a v a u x  à  ce  
n é c e s s a ir e .  R ie n  d e  p lu s .

L a  c o n c e s s io n  n ’a p p o r te  q u ’u n e  s e u le  l im i t a t io n  a u  
d r o it  du  p r o p r ié t a ir e  d e  la  s u r fa c e  : il d o it  la is s e r  l ’e x 
p lo i t a n t  t ir e r  d e  so n  s o l  le s  m a t iè r e s  u t i le s .

.M ais il n ’y  a  p a s  d ’a u tr e  r e s t r ic t io n .  L e  p o u v o ir  du  
c o n c e s s io n n a ir e  n e  v a  p a s  a u  d e là .  C h a q u e  fo is  d o n c  
q u ’e n  e x p lo i t a n t ,  c e lu i - c i  o c c a s io n n e r a  u n  d o m m a g e  à  
la  s u r fa c e ,  il  e n  d e v r a  r é p a r a t io n .  S a n s  d o u te ,  l ' e x p lo i 
t a n t  a  le  d r o it  d e  fa ir e  to u s  t r a v a u x  d a n s  l ’in t é r ie u r  d e  
s a  m in e ,  m a is  c ’e s t  à  c h a r g e  d e  r e s p e c te r  to u s  l e s  d r o it s  
d e s  s u p e r f ic in ir e s .  L e d r o it  d u  c o n c e s s io n n a ir e  n 'e s t  p a s  
a b s o lu ,  p a s  p lu s  q u e  sa  p r o p r ié t é .  C h a q u e  fo is  q u e  p a r  
d e s  t r a v a u x ,  m ê m e  c o n d u its  e t  e x é c u t é s  s e lo n  t o u t e s  
le s  r è g le s  d e  l ’a r t  e t  d e  la  p r u d e n c e  la  p lu s  e x a c t e ,  il  
a u r a  o c c a s io n n é  u n  d o m m a g e , c e  d o m m a g e  f û t - i l  in é v i 
ta b le ,  la ta l  : r é p a r a t io n  e s t  d u e .

C ar l 'e x p lo i t a n t  e s t  e n  fa u te , p u isq u 'i l  fa it  s a n s  d r o it  
é c h e c  a u  d r o it  d ’a u t r u i .

L a  c o n c e s s io n  a  b ie n  s é p a r é  la  m in e  du s o l ,  m a is  e l le  
a  la is s é  à  c e lu i - c i  to u s  s e s  a u tr e s  a v a n t a g e s .  C’e s t  d 'u n e  
m a n iè r e  in d ir e c t e ,  m a is  c e r t a in e ,  im p o s e r  a u  c o n c e s 
s io n n a ir e  le  d e v o ir  s t r i c t  d e  l e s  r e s p e c te r  s c r u p u le u s e 
m e n t .  S i tê t q u ’il  y  m a n q u e , il e s t  e n  fa u te . T o u te  v i o la 
t io n  d ’un i' o b l ig a t io n  lé g a le  c o n s t i t u e  un  d é l i t  o u  u n  
q u a s i - d é l i t .  iB c r y , t .  I , n ° Gii.V'

M êm e  e n  se  p la ç a n t  su r  le  lo r r a in  de  la  fa u te ,  o n  p e u t  
d o n c  r é p o n d r e  v i c t o r ie u s e m e n t  a u x  a d v e r s a ir e s .

17. L o s  p r in c ip e s  s p é c ia u x  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d é v e 
lo p p e r  n e  d e v r a ie n t  r ig o u r e u s e m e n t  p r o f i le r  q u ’a u x  
p r o p r ié ta ir e s  s o u s  l e s  t e r r a in s  d e s q u e ls  so n t  p o u s s é s  
l e s  t r a v a u x  m in ie r s .  L a  lo i le s  a  é t e n d u s  a u  v o i s in a g e  
im m é d ia t .  M a is  on  n e  p e u t  p a s  a l le r  p lu s  lo in .  T o u t  
p r o p r ié ta ir e  q u i n e  s e  t r o u v e  p a s  d a n s  le  v o i s in a g e  
im m é d ia t  d ’u n e  e x p lo i t a t io n  e s t  e n  d e h o r s  d e s  p r é v is io n s

8(52



d e  la  lo i s u r  l e s  m in e s .  Il r e s te  s o u s  le s  r e s t r i c t io n s ,  
m a is  a u s s i  a v e c  l e s  b é n é f ic e s  du  d r o it  c o m m u n .

S i  d e s  d é g â ts  s e  p r o d u is e n t  c h e z  lu i ,  i l  d e v r a ,  p o u r  o b 
t e n ir  u n e  in d e m n it é ,  p r o u v e r  n o n  s e u le m e n t  q u e  le s  
m o u v e m e n ts  o u  le s  a f f a is e m e n t s  d u  so l  o u  d e s  c o n s t r u c 
t io n s  p r o v ie n n e n t  d e s  t r a v a u x  m in ie r s  ; m a is  e n c o r e  
q u e  l ’e x p lo i t a n t  a  c o m m is  u n e  fa u te  o u  u n e  im p r u 
d e n c e .

E n  u n  m o t ,  o n  a p p liq u e r a  à  c e t t e  h y p o t h è s e  l e s  a r t i 
c le s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  d u  c o d e  c iv i l .  « L e s  r a p p o r t s  e n t r e  la  
» m in e ,  d e v e n u e  p a r  l ’a c t e  d e  c o n c e s s io n  p r o p r ié t é  im -  
« m o b il iè r e  d i s t in c t e ,  e t  l e s  p r o p r ié t é s  d e  la  s u r fa c e  q u i 
-  n e  s o n t  p a s  d a n s  s o n  v o i s in a g e  im m é d ia t  - ,  d it  a v e c  
r a is o n  n o tr e  c o u r  d e  c a s s a t io n ,  *• n e  s o n t  r é g lé s  p a r  a u -  
» c u n e  d e s  d is p o s i t io n s  d e  la  lo i  du  2 1  a v r i l  1 8 1 0 . I ls  
» s o n t  e n  c o n s é q u e n c e  r é g is  p a r  le  d r o it  c o m m u n , c o n -  
•’ f o r m é m e n t  a u x  p r in c ip e s  é m is  d a n s  l 'e x p o s é  d e s  m o tifs  
” e t  d a n s  le  r a p p o r t  f a i t  a u  C o r p s l é g i s l a t i f  p a r  Gi r a r - 

din  s u r  la  lo i  p r é c ité e .  •> (C a ss ., 11 a v r i l  1 8 8 5 ,  B ei .g . 
J u n . ,  1 8 8 5 , p . 5 4 5 .)

D u  r e s te ,  la  q u e s t io n  d e  s a v o ir  ju sq u 'o f i  s 'é te n d  le  v o i 
s in a g e  im m é d ia t ,  e s t  u n e  p u r e  q u e s t io n  d e  fa i t .  I l  s e r a i t  
a r b it r a ir e  d e  le  r e s tr e in d r e  à  la  d is ta n c e  d e  100  m è tr e s ,  
p r é v u e  p a r  l 'a r t ic le  11 d e  la  lo i d e  1 8 1 0 . Ce t e x t e  n 'e s t  
d ’a u c u n  s e c o u r s  p o u r  la  s o lu t io n  d e  la  q u e s t io n  : i l  e n  
p r é v o it  u n e  t o u t e  d if fé r e n te .  N u l le  a n a lo g ie  n ’e x is t e  
e n tr e  la  p r o h ib it io n  q u ’i l  é t a b l i t  e t  le  c a s  q u e  n o u s  t r a i 
to n s .

L e s  j u g e s  d u  fo n d  a p p r é c ie r o n t  d o n c  s o u v e r a in e m e n t ;  
la  c o u r  d e  c a s s a t io n  n ’a  p a s  à  in t e r v e n ir .  (C a ss ., 11 a v r il  
1 8 8 5 , B ei .g . J u d . ,  1 8 8 5 ,  p . 5 1 5 ;  B u r y , t .  I , n ° 0 G l .)

18 .  A b s tr a c t io n  m ê m e  fa ite  d e  t o u te  fa u te ,  l ’o b l ig a 
t io n  d e  r é p a r e r  to u t  d é g â t  d a n s  le  v o i s in a g e  im m é d ia t ,  
d o it  s ’e n te n d r e  d e s  p la n ta t io n s  e t  d u  s o l  n u  c o m m e  d e s  
é d i l ic e s .  Il y  a  e x a c t e m e n t  l e s  m ê m e s  r a is o n s  d e  d é c id e r .  
O n o b je c te r a  p e u t - ê t r e  q u e  l ’a r t ic le  15  n e  p a r le  (p ic  d e s  
b â t im e n t s ,  e t  q u ’é t a b l is s a n t  u n  d r o it  e x c e p t io n n e l ,  l ’a p 
p l ic a t io n  d o it  e n  ê t r e  r e s t r e in t e  d a n s  s e s  t e r m e s .  Ce 
s e r a i t  là , a u  m o in s  p o u r  c e  (p ii c o n c e r n e  la  r é p a r a t io n ,  
fa ir e  u n e  fa u s se  a p p l ic a t io n  d e  la  m a x im e  : E x c e p t in  
est s lr ie l i s s im œ  in te r p r e ta tio n is .  C ar c e  n ’e s t  p a s  
é te n d r e  u n e  d i s p o s i t io n  e x c e p t io n n e l l e  (p ie  (le l ’a p p l i 
q u e r  à  t o u t e s  l e s  h y p o t h è s e s  q u ’e l l e  c o m p o r te  v i r t u e l l e 
m e n t .  (B ü u y , t .  I ,  n ° 6 7 4 .)

P o u r  c e  q u i c o n c e r n e  la  c a u t io n  d a n m i  i n f e d i ,  le  
d o u te  e s t  p e u t - ê t r e  p lu s  s é r ie u x ,  p a r c e  q u 'u n e  c a u t io n  
l é g a le  n 'e s t  j a m a i s  d u e  q u e  d a n s  le s  c a s  e x p r e s s é m e n t  
d é te r m in é s  p a r  la  lo i .

O r, l 'a r t ic le  15  n e  p a r le  q u e  d e s  b â t im e n t s .  C e r ta in s  
a u te u r s  e s t im e n t ,  m a lg r é  to u t ,  (p ie  la  c a u t io n  e s t  d u e  
m ê m e  d a n s  c e  c a s  (P e y r e t - L a i .i .ikr , n ° 2 6 6 ) .  D ’a u tr e s ,  
a v e c  la  ju r i s p r u d e n c e ,  s e  p r o n o n c e n t  d a n s  le  s e n s  c o n 
t r a ir e .  (Bu r y , t .  I, p . 4 1 5 ,  n° 6 5 8 ;  c a s s . ,  19  fé v r ie r  
1 8 8 0 ,  B ei .g . J u n . ,  1 8 8 0 , p . 2 3 2 .)

L e  c h a r b o n n a g e  n ’e s t ,  d ’a i l l e u r s ,  j a m a is  a s t r e in t  à  
fo u r n ir  la  c a u t io n  q u e  si le s  t r a v a u x  p a r a is s e n t  p é r i l 
l e u x .  L ’a r t ic le  1 5  a c c o r d e  a u x  s u p e r f ic ia ir e s  u n  d r o it  
e x o r b it a n t  q u ’il  n e  fa u t  p a s  é t e n d r e  o u tr e  m e s u r e .  C 'est  
a u x  t r ib u n a u x  à  a p p r é c ie r  d ’u n e  m a n iè r e  s o u v e r a in e  s ’il 
y  a  ou  n o n  a p p a r e n c e  s é r ie u s e  d e  d a n g e r .  (B u r y , 1. I, 
p. 119 , n °  6 6 6 .)

19. D e  la  g é n é r a l i t é  d e s  d é g â t s  o c c a s io n n é s  p a r  l ' e x 
p lo i t a t io n  d e s  m in e s ,  s i l ’o n  e n  v ie n t  à  u n e  e s p è c e  
p a r t ic u l iè r e  —  le  t a r is s e m e n t  d e s  e a u x  — la  c o n t r o 
v e r s e  p r é s e n te  im m é d ia t e m e n t  s o n  p lu s  g r a n d  in t é r ê t  
ju r id iq u e .  L e s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  v o n t  e n c o r e  s e  c o m 
p liq u e r  d e s  r è g le s  s p é c ia le s  a u  r é g im e  d e s  e a u x .

C e lu i q u i, p a r  d e s  t r a v a u x  m in ie r s ,  d é to u r n e ,  in t e r 
c e p te  o u  a b s o r b e  l e s  e a u x  s u p e r f ic ie l le s ,  d o i t - i l  r é p o n d r e  
d e s  c o n s é q u e n c e s  d e  c e  fa it?

T e l le  e s t  la  q u e s t io n  n e t t e m e n t  p o s é e  d a n s  s a  g é n é 
r a l i t é .

On n e  s a i s i t  p e u t -ê tr e  p a s  tr è s  b i e n , a u  p r e m ie r
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a b o r d , p o u r q u o i c e t t e  q u e s t io n  s o u lè v e  d e s  d if f ic u lté s  
s p é c ia le s .  On e s t  t e n té  d e  s e  d ir e  q u e  le  t a r is s e m e n t  d e s  
e a u x  é t a n t ,  c o m m e  t o u s  l e s  a u t r e s ,  u n  p r é ju d ic e  c a u s é  
à  la  s u r fa c e ,  le  p r o p r ié ta ir e  d e s  m in e s  e n  d o i t  n é c e s s a i 
r e m e n t  r é p a r a t io n .

M a is  c e  s e r a i t  o u b l ie r  q u e  la  q u e s t io n  d e s  e a u x  e s t  
r é g ie  p a r  d e s  r è g le s  p a r t ic u l iè r e s ,  e t  p e r d r e  d e  v u e  le s  
a r t ic le s  6 4 1  à  6 4 5  du  c o d e  c i v i l .  C ’e s t  là  q u e  g i s e n t  le s  
m o t if s  d e  d o u te r .

L a  q u e s t io n  e s t  c o m p l iq u é e .
P o u r  la  r é s o u d r e , i l  fa u t  t o u t  d ’a b o r d  é t a b l ir  u n e  

g r a n d e  d iv is io n  e n t r e  d e u x  o r d r e s  d e  fa it s  : l e s  t r a v a u x  
d e  r e c h e r c h e  o u  d ’e x p lo r a t io n ,  e t  l e s  t r a v a u x  d 'e x p lo i
t a t io n  (Bu r y , t . I ,  n ° G 8 4 ) .

20 . S 'a g i t - i l  d e s  p r e m ie r s ,  la  s i t u a t io n  e s t  a s s e z  n e t t e .  
I l y  a  c e p e n d a n t  l ie u  d e  d i s t in g u e r  tr o is  h y p o t h è s e s  :

1° C’e s t  le  p r o p r ié ta ir e  d u  s o l  q u i le s  e x é c u t e .
Il n e  d e v r a  à  s e s  v o i s in s  a u c u n  d é d o m m a g e m e n t  p o u r  

le  t a r is s e m e n t  d e s  e a u x .  E n  e f f e t ,  le s  s o u r c e s  e t  le s  
n a p p e s  d 'e a u  s o u t e r r a in e s  s o n t  d e s  a c c e s s o ir e s  d u  fo n d s  
e t ,  c o m m e  te ls ,  e l l e s  a p p a r t i e n n e n t  a u  p r o p r ié ta ir e  du  
t e r r a in .  D 'a u tr e  p a r t ,  t o u t  p r o p r ié t a ir e  a  le  d r o it  d e  fa ir e  
c h e z  lu i ,  s a n s  a u c u n e  a u t o r i s a t io n  p r é a la b le , t o u t e s  le s  
fo u i l le s  q u ’il  j u g e  b o n , m ê m e  p o u r  r e c h e r c h e r  l ’e x i s 
te n c e  p r o b a b le  d e  m in e s  (lo i d e  1 8 1 0 ,  a r t. 12 ).

S i d o n c , e n  f a is a n t  d e s  f o u i l le s ,  e n  fo n ç a n t  u n  p u its ,  
o u  b ie n  e n  e x é c u t a n t  t o u t  a u t r e  tr a v a i l  d ’e x p lo r a t io n ,  
fù t - c e  m ê m e  u n e  g a le r i e ,  le  p r o p r ié ta ir e  du  s o l  c o u p e  
le s  v e in e s  d 'e a u  q u i a l im e n t a ie n t  l e s  fo n d s v o i s i n s ,  d é 
to u r n e  u n e  s o u r c e  o u  t a r i t  u n  p u i t s ,  il n e  d o i t  a u c u n  
d é d o m m a g e m e n t ,  p a r c e  q u 'il n ’a  fa it  q u ’u s e r  d e  so n  
d r o it  (2). L a  p r o p r ié té  d ’u n  fo n d s  e m p o r te  c e l l e  d e s  
s o u r c e s  e t  d e s  n a p p e s  d 'e a u  s o u t e r r a in e s .  C’e s t  d ir e  q u e  
le  p r o p r ié ta ir e  p e u t  e n  u s e r  à  s a  g u is e .  Il f a u t  m ê m e  
r e c o n n a ît r e ,  m a lg r é  u n  t e m p é r a m e n t  d 'é q u ité  a d m is  
p a r  l 'a n c ie n  d r o it ,  q u e  le  p r o p r ié t a ir e  p e u t , p a r  p u re  
m a lic e ,  p e r d r e  la  s o u r c e  s a n s  p r o f it  a u c u n  p o u r  lu i .  P a s  
d e  r e s p o n s a b i l it é ,  m ê m e  s ' i l  t a r i s s a i t  la  s o u r c e  p o u r  le  
s im p le  p la is ir  m é c h a n t  d 'e m p ê c h e r  se s  v o i s in s  d ’en  
j o u ir .  A  p lu s  fo r te  r a is o n ,  n 'e s t - i l  p a s  r e s p o n s a b le  lo r s 
q u e  la  s u p p r e s s io n  e s t  le  r é s u l t a t  in é v ita b le  d e  t r a v a u x  
u t i le s .  (Lauréat , t. VU, n“ 188, p . 221; Demoi.ombe, 
t .  V I , p . 7 6 ,  n" 6 6 .)

2 ° 11 s e  p e u t a u s s i  (p ie  c e lu i  q u i fa it  le s  f o u i l le s ,  le s  
fa s s e  s u r  le  te r r a in  d 'a u tr u i ,  a v e c  l ’a u t o r i s a t io n  d u  p r o 
p r ié ta ir e .  E n c e  c a s ,  l ’e x p lo r a t e u r  e s t  a u x  d r o i t s  d e  ce  
d e r n ie r ;  il  n e  r é p o n d  p a s p lu s  (p ie  lu i d es c o n s é q u e n c e s  
d e  s o n  fa it .  A g is s a n t  a v e c  le  c o n s e n t e m e n t  d u  p r o p r ié 
ta ir e ,  il e s t ,  s o u s  c e  r a p p o r t ,  e n  s o n  l ie u  e t  p la c e ,  e x e r 
ç a n t  s e s  d r o its ,  te n u  d e  s e s  s e u le s  o b l ig a t io n s .  V i s - à - v i s  
d e s  v o i s in s ,  il n ’y  a  d o n c  a u c u n e  c a u se  p o s s ib le  d ’in 
d e m n it é ;  v i s - à - v i s  d u  p r o p r i é t a i r e , la  s i t u a t io n  se  
r é g le r a  d 'a p r è s  le  c o n t r a t .

3 °  L a  t r o is iè m e  h y p o t h è s e  e s t  c e l l e  oh  l ’o n  f a i t  d e s  
t r a v a u x  d e  r e c h e r c h e  d a n s  le  fo n d s  d ’a u tr u i  s a n s  l e  c o n 
s e n t e m e n t  du  p r o p r ié ta ir e ,  m a is  a v e c  l ’a u t o r i s a t io n  du  
g o u v e r n e m e n t  (lo i su r  le s  m in e s ,  a r t .  10).

V i s - à - v i s  du  p r o p r ié ta ir e ,  t o u t  d é g â t  d o it  ê t r e  r é p a r é .
L ’in d e m n ité  d o it  ê t r e  p o r té e  a u  d o u b le ;  l 'a r t i c l e  10  

v e u t  m ê m e  q u ’e l l e  s o i t  p r é a la b le .  L e  ta r is s e m e n t  d 'eau  
r e n tr e  d a n s  la  r è g le  g é n é r a le .  Il fa u d r a  s u iv r e  l e s  in d i
c a t io n s  d e s  a r t ic le s  1 0 , 4 3  e t  4 4  d e  la  lo i su r  l e s  m in e s .

V i s - à - v i s  d e s  v o i s in s ,  d a n s  c e t t e  h y p o t h è s e ,  le  t a r is 
s e m e n t  d e s  e a u x  n e  m e  p a r a it  p a s  d a v a n ta g e  e n t r a în e r  
u n  d é d o m m a g e m e n t .  E n  e f fe t ,  s i  l 'e n tr e p r e n e u r  d es  
r e c h e r c h e s  n 'e s t  p lu s  m is  a u  l ie u  e t  p la c e  d u  p r o p r ié 
t a ir e  p a r  c e lu i - c i  m ê m e , il lu i e s t  s u b s t itu é  p a r  l ’a u t o r i t é  
p u b liq u e . L e  p r o p r ié ta ir e  d u  s o l  e s t  d é p o s s é d é ,  e t  l ’e n -
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(4i 11 y a, toutefois, lieu d'excepter les deux cas des art. 642 
et 644. où un voisin a acquis par prescription un droit à l’usage 
de la source, mi fiicn où celle source fournit l’enu nécessaire aux 
luiliilauis d'une commune, d'un village ou d'un hameau.
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t r e p r e n e u r  m is  e n  s a  p la c e .  I l  s ’y  t r o u v e  d o n c  a v e c  t o u s  
l e s  d r o i t s  d u  s u p e r f ic ia ir e .

I n u t i le  d e  r e c h e r c h e r  s i  l 'e n tr e p r e n e u r  a  o u  n ’a  p a s  
c o m m is  u n e  fa u te  e n  ta r is s a n t  le s  e a u x ,  c ’e s t - à - d ir e  d ’e x a 
m in e r  s ’i l  n e  p o u v a it  p a s  p e u t - ê t r e ,  e n  p r o c é d a n t  d 'a u tr e  
s o r t e ,  é p a r g n e r  l e  d o m m a g e . C ela  e s t  in d if fé r e n t .  L a  
r e s p o n s a b i l i t é  d é l ic t u e l le  n e  p e u t  n a îtr e  n i à  l’é g a r d  d e s  
s u p e r f ic ia ir e s ,  c a r ,  v i s - à - v i s  d ’e u x ,  il  s ’a g i t  u n iq u e m e n t  
d ’in d e m n ité  à  c a u s e  d ’u n e  d é p o s s e s s io n  d ’u t i l i t é  p u b li
q u e ,  n i à  l ’é g a r d  d e s  v o i s in s ,  p u is q u ’o n  a  a c q u is  le  d r o it  
a b s o lu  e t  i l l im i t é  d e  d is p o s e r  d e s  s o u r c e s .  (B u i i y , t .  I, 
n ° 6 8 5 .]

E n  r é s u m é ,  d a n s  a u c u n e  d e s  t r o is  s i t u a t io n s ,  l ’e x p l o 
r a t e u r  n ’e s t  r e s p o n s a b le  a u  s e n s  p r o p r e  d u  m o t .

21. Q u a n d  i l  s ’a g i t  d e  ta r is s e m e n t s  c a u s é s  p a r  d e s  
t r a v a u x  d’e x p lo i t a t io n ,  n o u s  e s t im o n s  a u  c o n t r a ir e  
q u ’il  e s t  d û  r é p a r a t io n ,  c h a q u e  fo is  q u e  l e s  t r a v a u x  s o n t  
f a i t s  [sou s le  fo n d s  a s s é c h é  o u  b ie n  d a n s  s o n  v o is in a g e  
im m é d ia t .  E t  c e la  s a n s  q u ’o n  d o iv e  r e le v e r  a u c u n e  fa u te  
à  c h a r g e  du  c o n c e s s io n n a ir e .

J ’a p p liq u e  a u  ta r is s e m e n t  d e s  e a u x  le s  p r in c ip e s  a p 
p l ic a b le s  à  to u s  l e s  a u tr e s  d o m m a g e s  c a u s é s  à  la  s u r 
fa c e .  J ’a i  d é jà  d i t  q u e  c e t t e  s o lu t io n  s o u lè v e  d e s  d if f i
c u l t é s .

L ’a c c o r d  e s t  lo in  d ’ê t r e  f a i t  s u r  c e t t e  o p in io n .
N o u s  p o u v o n s  c o n s t a t e r  c e p e n d a n t  q u ’e l l e  g a g n e  du  

t e r r a in  e t  q u ’e l l e  r é u n it  a u jo u r d ’h u i  la  m a jo r i t é  d e s  s u f 
f r a g e s .  B u r y , t .  I er, n °  6 7 5  à  6 8 3 ;  c a s s . ,  3 0  m a i 1872  
(Be l g . J u d . ,  187 2 ,  p. 833); t r ib .  B r u x e l le s ,  18 m a i 1881  
(Be l g . J u d . ,  18 8 1 ,  p . 1220). D e u x  d i s s e r t a t io n s  d e  
M . L a b b é  d a n s  S i r e y , a n n é e  1872 ,  l re p a r t ie ,  p . 3 5 3  
e t  a n n é e  18 7 4 ,  2 e p a r t ie ,  p . 129. R a p p o r t  d e  M . R au  
(Si r e y , a n n é e  1872 ,  l re p a r t ie ,  p . 356); c o n s u lt a t io n  d e  
D emolombe  (Si r e y , a n n é e  1874 ,  2" p a r t ie ,  p . 130); c o u r  
d e  R io m , 21 f é v r ie r  1881 (Si r e y , 1882 ,  I I ,  15).

A  c e s  a u t o r i t é s  v ie n t  s e  jo in d r e  c e l l e  d e  M . le  p r o c u 
r e u r  g é n é r a l  D u p i n  q u i, d è s  le  3  m a r s  1 8 4 1 , d i s a i t  
d e v a n t  l e s  c h a m b r e s  r é u n ie s  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t io n  : 
“ L e  p r o p r ié ta ir e  d e  la  m in e  n e  p e u t  r ie n  fa ir e  q u i  
•> a b s o r b e ,  d é to u r n e  o u  fa s s e  p e r d r e  a u  p r o p r ié ta ir e  de  
’• la  s u r fa c e  l e  b é n é f ic e  d e s  e a u x  d o n t  i l  j o u i t .  •> (S i r e y , 
1 8 4 1 , I ,  2 6 0 .)

Q u a n t à  la  m a g is t r a tu r e  fr a n ç a is e ,  e l l e  d is t in g u e .
D ’a p r è s  e l l e ,  l e s  c o n c e s s io n n a ir e s  d e  m in e s  s o n t  r e s 

p o n s a b le s  d u  ta r is s e m e n t  d e s  s o u r c e s  e x i s t a n t  d a n s  le  
t e r r a in  m ê m e  s o u s  le q u e l  o n t  l ie u  l e s  t r a v a u x .  M a is  i ls  
n e  s o n t  p a s  r e s p o n s a b le s  d u  t a r is s e m e n t  d e s  s o u r c e s  
e x i s t a n t  d a n s  l e s  p r o p r ié t é s  m ê m e  im m é d ia t e m e n t  v o i 
s in e s ,  a lo r s  s u r t o u t  q u e  l e s  c o n c e s s io n n a ir e s  s o n t  e n  
m ê m e  te m p s  p r o p r ié t a ir e s  d e  la  m in e  e t  d u  t e r r a in  à  
l ’in t é r ie u r  d u q u e l  s e  p o u r s u it  l ’e x p lo it a t io n .  C a ss , f r . ,  
1 2  a o û t  1 8 7 2  (S i r e y , 1 8 7 2 , I ,  3 5 3 ); N îm e s ,  14 j a n v ie r  
1 8 7 3  (S i r e y , 1 8 7 4 , I I ,  1 2 9); id e m , 2 4  fé v r ie r  1 8 7 8  
(Si r e y , 1 8 7 8 , I I ,  2 6 7 );  D ijo n , 1 8  f é v r ie r  1 8 7 9  (S i r e y , 
1 8 7 9 ,  I I ,  1 7 1  e t  la  n o te );  c a s s .  f r . ,  2 7  j a n v ie r  1 8 8 5  
(S i r e y , 1 8 8 6 , I ,  6  e t  la  n o te .)

L a  m ê m e  d o c t r in e  a v a i t  d ’a b o r d  —  e t  d ’u n e  m a n iè r e  
p e u t - ê t r e  p lu s  r a d ic a le  — é té  p r o fe s s é e  p a r  n o tr e  c o u r  
d e  c a s s a t io n .  C a s s . ,  4 f é v r ie r  1 8 6 9  (Be l g . J u d ., 1 8 6 9 ,  
p . 3 0 5 ) . E l le  e n  e s t  v i t e  r e v e n u e .  L a  c o u r  d e  L iè g e ,  a u  
c o n t r a ir e ,  q u i s ’en  d é c la r a i t  p a r t is a n  d è s  le  2 4  d é c e m b r e  
1 8 6 7  (Be i .g . J u d . ,  1 8 6 8 , p p . 3 3 8  e t  4 8 1 ) a  p e r s is t é  e n  
t e r m e s  t r è s  n e t s  d a n s  s o n  a r r ê t  du  11 d é c e m b r e  1 8 7 8  
(Be l g . J u d ., 1 8 7 9 ,  p . 6 7 ); p u is  a v e c  d e s  r e s t r ic t io n s  e t  
d e s  h é s i t a t io n s  d a n s  c e l u i d u 2 9  f é v r ie r  1 8 8 4  (Be l g . J u d ., 
1 8 8 4 ,  p . 3 7 1 ) . R e c o u r s  e n  c a s s a t io n  fu t  in t r o d u it  c o n t r e  
t o u t e s  e t  c h a c u n e  d e  c e s  d é c is io n s .  A u ta n t  d e  p o u r v o is ,  
a u t a n t  d ’é c h e c s  p o u r  le s  d e m a n d e u r s .  C a s s . ,  4  f é v r ie r  
1 8 6 9  p r é c i t é ;  id e m , 19  f é v r ie r  1 8 8 0  (Be i .g . J u d ., 1 8 8 0 ,  
p. 2 7 2 );  id e m , 11 a v r i l  1 8 8 5  (B e i .g . J u d ., 1 8 8 5 ,  p . 5 4 5 .)

G a r d o n s -n o u s  t o u t e f o i s  d e  c o n c lu r e  d e  c e  f a i t  q u e  la  
c o u r  d e  c a s s a t io n  a i t  fin i p a r  se  r a l l ie r  a u  s y s t è m e  d e s  
m a g is t r a t s  l i é g e o is .

D e s  t r o is  a r r ê t s  d e  la  c o u r  s u p r ê m e , l e s  d e u x  d e r n ie r s

e x a m in e n t  la  d i f f ic u lté  d a n s  l e u r s  m o t i f s ,  m a is  i ls  n e  la  
t r a n c h e n t  p a s  r é e l l e m e n t .  E n  1 8 8 5  c o m m e  e n  1 8 8 0 , s i  
la  c o u r  n ’a  p a s  a c c u e i l l i  l e s  p o u r v o is ,  c ’e s t  u n iq u e m e n t  
p o u r  d e s  r a is o n s  d e  fa i t  : « A t te n d u , d i t  l ’a r r ê t  d u  
>■ 1 9  f é v r ie r  1 8 8 0 ,  q u e  le  p o u r v o i  m a n q u e  d e  b a se  en  
» f a i t  ” e t  l ’a r r ê t  d u  11 a v r i l  1 8 8 5  c o n s t a t e  q u e  l'clé- 
-> m e n t  d e  f a i t ,  c o n d i t i o n  d e  l ' a p p l i c a t io n  d e  l ' a r l i -  
» cle  15  n  e x i s t a n t  p a s ,  ce t te  d i s p o s i t i o n  n 'a  p u  c i r e  
” vio lée .  •’

D ’a i l l e u r s ,  l ’a r r ê t  d e  1 8 8 0  s ’o c c u p e  d ’u n e  q u e s t io n  
s p é c ia le  —  le  t a r is s e m e n t  d ’u n  r u is s e a u  —  e t  p a r a î t  
e r r o n é ,  à  q u e lq u e  p o in t  d e  v u e  q u ’o n  s e  p la c e .  A  la  lin  
d e  c e t t e  é tu d e ,  j e  t e n t e r a i  d e  p r o u v e r  c e t t e  a s s e r t io n .  
(V o ir  n os 2 8  e t  s u iv .)

Q u a n t  à  la  p r e m iè r e  d é c is io n ,  c e l l e  d u  4  f é v r ie r  1 8 6 9 ,  
e l l e  c o n s a c r e  la  t h è s e  a d o p té e  p a r  la  c o u r  d e  c a s s a t io n  
d e  F r a n c e  e t  d é fe n d u e  p a r  la  c o u r  d e  L iè g e .  C e la  e s t  
e x a c t .  M a is , c o m m e  n o u s  l ’a v o n s  v u ,  d è s  l e  3 0  m a i  1 8 7 2  
(Be l g . J u d . ,  1 8 7 2 , p. 8 3 3 ) ,  n o tr e  c o u r  d e  c a s s a t io n  
a v a i t  r é t r a c t é  c e t t e  ju r is p r u d e n c e  p a s s a g è r e .

I l  n e  fa u t  p a s  v o ir  d a n s  l e s  d e u x  d é c is io n s  d e  1 8 8 0  e t  
1 8 8 5  u n  n o u v e a u  r e v ir e m e n t  e t  u n  r e to u r  à  la  t h é o r ie  
d e  1 8 6 9 . B ie n  a u  c o n t r a ir e .  O n t r o u v e  p lu tô t  d a n s  l e s  
m o t if s  d e  l ’a r r ê t  du  11 a v r i l  1 8 8 5  u n e  a f f ir m a t io n  im p l i 
c i t e ,  m a is  c la ir e ,  d e  la  j u r is p r u d e n c e  in a u g u r é e  e n  1 8 7 2 .  
L e s  d e u x  a r r ê t s  d e  1 8 8 0  e t  d e  1 8 8 5  n ’a jo u te n t  r ie n  à  la  
c o n t r o v e r s e ,  c o m m e  i l s  n ’y  r e t r a n c h e n t  r ie n .  I l s  n e  
r e p r e n n e n t  p a s  la  s o lu t io n  a d o p té e  d a n s  l ’a r r ê t  d ’a i l 
l e u r s  t r è s  f a ib le m e n t  in o t iv é  d u  4  f é v r ie r  1 8 6 9 .

A  c e  p r o p o s ,  M .l e  c o n s e i l l e r  B e i .t j f .ns  m e  p a r a ît  ê t r e  
to m b é  d a n s  u n e  m é p r is e .  A p r è s  a v o ir  r é s u m é  c e s  d e u x  
d é c is io n s  d a n s  s o n  E n c y c l o p é d ie  d u  d r o i t  b e lg e , il 
a jo u te  : “ L e s  d e u x  a r r ê t s  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t io n  do  
» 1 8 6 9  e t  d e  1 8 8 5  m e t t e n t  f in  à  la  c o n t r o v e r s e .  » (t . I I I ,  
p . 8 8 , n °  4 9 3 .)  P o u r  M . B e l t j e n s , c e s  d e u x  a r r ê t s  
a u r a ie n t  d o n c  d é c id é  q u e  l e  c o n c e s s io n n a ir e  n e  r é p o n d  
p a s  d u  t a r is s e m e n t  d e s  e a u x  o u  t o u t  a u  m o in s  n ’e n  
r é p o n d  q u e  v i s - à - v i s  d u  s u p e r f ic ia ir e  i in m é d ia te m e m e n t  
s u p é r ie u r ,  e t  la  j u r i s p r u d e n c e  s e r a i t  i r r é v o c a b le m e n t  
f ix é e  d a n s  c e  s e n s .

C’e s t  u n e  e r r e u r .
N u l  l ie n  n e  r a t ta c h e  l ’a r r ê t  d e  1 8 8 5  à  c e lu i  d e  1 8 6 9 .  

L a  c o u r  d e  c a s s a t io n  a  p a r f a i t e m e n t  e t ,  d a n s  d e s  a r r ê t s  
fo r t  b ie n  fa it s ,  c o n d a m n é  s a  ju r is p r u d e n c e  d e  1 8 6 9  e t  
e l l e  n ’y  e s t  p a s  r e v e n u e .

L a  le c t u r e  d e  q u e lq u e s  c o n s id é r a n t s  d e  l ’a r r ê t  d e  
1 8 8 5  (Be i .g . J u d ., 1 8 8 5 , p . 5 4 5 ) su f f is e n t  à  le  d é m o n 
tr e r  ; “ C o n s id é r a n t  q u e  l e s  r a p p o r ts  e n t r e  la  m in e ,  
» d e v e n u e  p a r  l ’a c t e  d e  c o n c e s s io n  p r o p r ié t é  i tn in o b i-  
» l iè r e  d i s t in c t e ,  e t  le s  p r o p r ié t é s  d e  la  s u r f a c e  q u i  ne  s o n t  
» p a s  d a n s  so n  v o i s i n a g e  i m m é d i a t ,  n e  s o n t  r é g lé s  
’> p a r  a u c u n e  d e s  d is p o s i t io n s  d e  la  lo i  d u  21  a v r i l  1 8 1 0  ;
-  q u ' i ls  s o n t  en  c o n s é q u e n c e  r é g i s  p a r  le d r o i t  corn - 
« m u n . . .

” C o n s id é r a n t  à  ce  p o i n t  d e  v u e  q u e  s i ,  e n  fa is a n t  d e s  
” fo u i l le s ,  e n  c r é a n t  d e s  p u it s ,  l e s  p r o p r ié ta ir e s  d e  fo n d s  
« s u p é r ie u r s  c o u p e n t  d e s  v e in e s  d ’e a u ,  t a r is s e n t  d e s
-  s o u r c e s  o u  r u i s s e a u x  (3), i l s  n e  s o n t  p a s  t e n u s  d ’in -  
’> d e m n is e r  le s  p r o p r ié ta ir e s  d e s  fo n d s  in fé r ie u r s  d e  la  
» p r iv a t io n  d e s  a v a n t a g e s  q u e  c e u x - c i  e n  r e t ir a ie n t ;

•> C o n s id é r a n t  q u ’il  e n  e s t  d e  m ê m e  s i ,  d a n s  les c o n -  
» d i t i o n s  d e  f a i t  c i - d e s s u s  r a p p e lé e s ,  l e  d o m m a g e  e s t  
» im p u té  a u  c o n c e s s io n n a ir e  d e s  m in e s .  »

N ’e s t - c e  p a s  là  la  c o n t in u a t io n  d e  la  ju r is p r u d e n c e  
a n t é r ie u r e ;  n ’e s t - c e  p a s  là  la  c o n d a m n a t io n  v i r t u e l l e  d e s  
d é c is io n s  d e  la  c o u r  d e  L iè g e  ? N o t r e  c o u r  île  c a s s a t io n  
n ’a  p lu s  v a r ié  d a n s  s a  d o c tr in e .  E l le  y  e s t  d e m e u r é e  
f e r m e . S i  le  p o u r v o i  a  é t é  r e j e t é ,  c ’e s t  e n c o r e  u n e  fo is ,  
p a r c e  q u ’il  m a n q u a it  d e  b a s e  e n  fa i t .  S i l ’o n  c o n s e r v e  u n  
d o u te  s u r  c e  p o in t ,  la  l e c t u r e  d e  l 'a r r ê t  e n t ie r  le  fe r a  
c e r t a in e m e n t  d i s p a r a î t r e .

(3) Cette assimilation paraît inexacte. Voir la fin de mon 
étude.
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L a  c o n t r o v e r s e  n 'e s t  d o n c  p a s  t r a n c h é e  d a n s  l e  s e n s  
in d iq u é  p a r  M . B e i .t j e n s . S i  e l l e  l ’e s t ,  c ’e s t  p lu tô t  d a n s  
le  s e n s  c o n tr a ir e .

22 . A v a n t  d e  d é d u ir e  l e s  r a is o n s  q u i m ’o n t  fa it  a d o p 
te r  r e la t iv e m e n t  a u  t a r is s e m e n t  d e s  e a u x  la  s o lu t io n  
q u e  j e  s o u t ie n s ,  j e  v a i s  e x a m in e r  la  d i s t in c t io n  é ta b l ie  
p a r  le s  c o u r s  f r a n ç a is e s  e t  p a r l a  c o u r  d ’a p p e l d e  Liépre. 
C e tte  d i s t in c t io n  m e  s e m b le  a b s o lu m e n t  a r b i t r a ir e ,  b ie n  
p lu s ,  c o n t r a ir e  a u  t e x t e  d e  l’a r t ic le  1 5 . E l le  d o i t  ê t r e  
r e je té e .

P o u r q u o i  l e s  c o m p a g n ie s  m in iè r e s  q u i ,  d e  l’a v i s  d e s  
c o u r s  fr a n ç a is e s  e l l e s - m ê m e s ,  r é p o n d e n t  d e s  a u t r e s  
d o m m a g e s  c a u s é s  à  l a  s u r fa c e  d a n s  le u r  v o i s in a g e  im m é 
d ia t ,  n e  r é p o n d r a ie n t - e l le s  d u  t a r is s e m e n t  d e s  p u its  ou  
d e s  s o u r c e s  q u e  d a n s  l e  p é r im è t r e  d e  le u r  c o n c e s s io n ?  
L ’a r t ic le  1 5  n e  d o n n e - t - i l  p a s  le  d r o i t  d e  r é c la m e r  la  
c a u t io n  p o u r  to u s  t r a v a u x  n u is ib le s  fa it s  o u  b ie n  so u s  
le  fo n d s  lu i - m ê m e  o u  b ie n  d a n s  s o n  v o i s in a g e  im m é d ia t?

O r, c o m m e  le  d it  D e m o l o m b e  d a n s  la  c o n s u lt a t io n  
c it é e  : “ L e  p r o p r ié ta ir e  v o i s in  q u i,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r -  
* i ic le  1 5  d e  la  lo i  d e  1 8 1 0 ,  a  d r o it  à  l ’e x e r c ic e  d e  Y ac-  
•’ Ho d a m n i  in fe c t i ,  a b s o lu m e n t  c o m m e  le  p r o p r ié ta ir e  
•< s u p é r ie u r ,  a  n é c e s s a ir e m e n t  c o m m e  lu i l ’a c t io n  en  
» r é p a r a t io n  du  d o m m a g e  c a u s é .  -> D e  q u e l d r o it  la  lu i  
r e f u s e r a i t - o n  q u a n d  il s ’a g i t  d e  t a r is s e m e n t  d ’e a u x  : 
c ’e s t  u n  d e s  c a s  r e n t r a n t  s o u s  la  r è g le  g é n é r a le  d e  l ’a r 
t i c l e  1 5  e t  a u q u e l e l l e  s ’a p p l iq u e .  L e  s u p e r f le ia ir e  im m é 
d ia t e m e n t  v o i s in  e s t  a s s im i lé  p a r  la  lo i  a u  s u p e r f i -  
c ia ir e  s u p é r ie u r .  T o u s  l e s  d r o i t s  q u e  l ’o n  r e c o n n a ît  à  
l 'u n ,  o n  d o it  n é c e s s a i r e m e n t  l e s  r e c o n n a ît r e  à  l ’a u tr e .

23  U n  a r g u m e n t  t i r é  d ’u n e  v ir g u le  e s t  v e n u  ic i à  
p o in t  à  n o s  a d v e r s a ir e s .  I l s  o n t  p r é te n d u  q u e  d a n s  l'a r 
t ic le  1 5 .  l e s  m o ts  “ o u  d a n s  l e  v o i s in a g e  im m é d ia t  « n e  
se  r a p p o r ta ie n t  q u ’à  e x p l o i t a t i o n , e t  n o n  p a s  a u s s i  à  
u ia i s o n s  ou  l i e u x  (T h a b i ta t io n .  E n  e lf e t ,  d i s a i e n t - i l s ,  
il n ’y  a  p a s  d e  v i r g u le  a p r è s  le  m o t  e x p l o i ta t i o n .  L e s  
m o ts  d a n s  le u r  v o i s in a i /c  i m m é d i a t  n ’é t a n t  p a s  m is  
en  Ire  l e s  d e u x  v i r g u le s ,  n e  s e  r a p p o r te n t  p a s  à  t o u t  ce  
q u i p r é c è d e , m a is  s e  r a t t a c h e n t  a u x  s e u ls  m o ts  : so n s  
d ' a  11 h  ‘es e x p l o i t a t i o n  s .

L a p é n u r ie  d ’a r g u m e n t s  é t a it  s a n s  d o u te  e x lr è m c  
p o u r  e n  a v a n c e r  d ’a u s s i  fa ib le s .  S a n s  a u t r e m e n t  s ’y  
a r r ê te r ,  le  p r o c u r e u r  g é n é r a l  F a i d e r  a  d it  d a n s  u n  
r é q u is i t o ir e  : •• O n fa i t  d e  c e t t e  s o lu t io n  m a je u r e  u n e  
-  a f fa ir e  d o  p o n c t u a t io n ;  e t  à  n o tr e  s e n s ,  l’a r g u m e n t  
•> e s t  tr o p  m in c e .  »

N o u s  n e  n o u s  y  a r r ê t e r o n s  p a s  d a v a n t a g e .
C e p e n d a n t  n o u s  f e r o n s  r e m a r q u e r  q u e  c e t  a r g u m e n t  

c o n d u ir a i t  t o u t  d r o it ,  d a n s  l e s  m ê m e s  c o n d i t io n s ,  à  r e f u 
se r  l ’in d e m n ité  a u x  v o i s in s  m ê m e  p o n r  le s  a u tr e s  d é g r a 
d a t io n s .  P e r s o n n e  n ’a  j a m a i s  é t é  j u s q u e - là .

24  E n  t h è s e  g é n é r a le ,  o n  d o it  s ’é to n n e r  q u e  c e t t e  d is 
t in c t io n  a i t  t r o u v é  fa v e u r .  M a is  s i  l ’o n  d e s c e n d  à  
l ’e x a m e n  d e s  e s p è c e s  s u r  l e s q u e l le s  o n t  p r o n o n c é  la  
p lu p a r t  d e s  a r r ê t s ,  o n  s ’e x p l iq u e  m ie u x  l ’o p in io n  d e s  
c o u r s .

P r e s q u e  c h a q u e  fo is  e l l e s  o n t  s t a t u é  s u r  d e s  h y p o 
th è s e s  o ù  la  m in e  d é fe n d e r e s s e  r é u n is s a i t  d a n s  s a  m a in  
la  p r o p r ié t é  d u  fo n d s  e t  c e l l e  d u  t r é fo n d s ,  e t  o ù  c ’é t a i t  
p a r  d e s  t r a v a u x  e x é c u t é s  s o u s  s a  p r o p r e  s u p e r f ic ie  
q u ’e l l e  a v a i t  t a r i  l e s  e a u x  d u  v o i s in .  E t  la  m in e  d is a i t  : 
•’ Q ue p a r le - t -o n  d ’in d e m n ité ?  J e  s u is  p r o p r ié ta ir e  d e s  
■■ t e r r a in s .  J ’v  e x é c u t e  d e s  fo u i l le s  q u i m e t t e n t  à  s e c  le s  
” p u its  v o i s in s .  N ’e s t - c e  p a s  m o n  d r o it  c o n s a c r é  p a r  
•> l ’a r t ic le  6-11 d u  c o d e  c iv i l  ? »

L e s  j u g e s  s e  s o n t  l a is s é  s é d u ir e  p a r  c e t t e  a r g u m e n t a 
t io n  s p é c ie u s e  ; p u is ,  p a r  u n  p r o c é d é  d e  g é n é r a l i s a t io n  
v ic ie u s e ,  i ls  o n t  é te n d u  le u r  d é c is io n  à  t o u s  le s  a u tr e s  
c a s  d e  ta r is s e m e n t  d ’e a u x .

I.e r a is o n n e m e n t  d e s  s o c i é t é s  m in iè r e s  est in e x a c t .  
N 'a ïs  a l lo n s  1" p r o u v e r  e n  s u iv a n t  D e ’vioi.o.m b e  d a n s  la

c o n s u lt a t io n  q u e  n o u s  a v o n s  déjà" e u  l ’o c c a s io n  d e  c i t e r  
p lu s ie u r s  fo is .

L ’a r t ic le  6 4 1  du  c o d e  c iv i l  n 'a  r ie n  à  fa ir e  d a n s  c e t t e  
m a t iè r e - c i .  E s t - i l  b e s o in  d e  fa ir e  r e s s o r t ir  q u ’i l  n ’a  
j a m a i s  é t é  é d ic té  p o u r  la  r é g ir ?

O n n e  l ’a  p a s  é c r i t  p o u r  r é g le r  l e s  r a p p o r t s  e n t r e  c o n 
c e s s io n n a ir e s  d e  m in e s  e t  h a b i ta n t s  d e  la  s u r fa c e .  Ce t e x t e  
fa it  p a r t ie  d u  c h a p it r e  d e s  s e r v it u d e s  q u i d é r iv e n t  d e  la  
s i t u a t io n  d e s  l ie u x  ; il r é g le m e n t e  la  s i t u a t io n  r é c ip r o q u e  
d e s  p r o p r ié t a ir e s  v o i s in s .  I l  s u p p o s e  n o n  p a s  d e u x  p r o 
p r ié t é s  s u p e r p o s é e s ,  m a is  b ie n  d e u x  fo n d s  c o n t ig u s .  
E û t -o n  j a m a is  l ’id é e  d ’a p p e le r  la  m in e  u n  « fo n d s  » e t  
d ’in t i t u le r  » p r o p r ié ta ir e  du  fo n d s  in fé r ie u r  « c e lu i  d o n t  
le  t e r r a in  s ’é te n d  a u - d e s s u s  d ’u n e  e x p lo i t a t io n .  O r, c e  
n ’e s t  p a s  c o m m e  p r o p r ié ta ir e  d e  la  su r fa c e  q u e  l ’e x p lo i 
t a n t  d e  m in e s  a  t a r i  l e s  e a u x  ; c ’e s t  c o m m e  e x p lo i t a n t .  
L e s  d e u x  s i t u a t io n s  s o n t  p a r fa i t e m e n t  d i s t in c t e s  e t  n e  
s e  c o n fo n d e n t  p a s . S i  t o u t  p r o p r ié ta ir e  p o u v a i t  à  sa  
g u is e  e x p lo it e r  le s  e n t r a i l l e s  d e  s o n  t e r r a in ,  p e u t - ê t r e  
l ’a r g u m e n t a t io n  d e v r a i t - e l l e  ê t r e  a d m is e .

M a is  il  n ’e n  e s t  r ie n .
P o u r  e x p lo it e r  u n e  m in e ,  il fa u t  u n e  c o n c e s s io n .  U n e  

fo is  l a  c o n c e s s io n  o b te n u e ,  n a î t  u n e  p r o p r ié té  im m o b i
l iè r e  n o u v e l le ,  c o m p lè te m e n t  d i s t in c t e  d e  t o u t e  a u tr e .  
« D u  m o m e n t  o ù  la  m in e  s e r a  c o n c é d é e ,  m ê m e  a u  p r o -
- p r ié ta ir c  d e  la  s u r fa c e ,  d i t  l ’a r t ic le  1 9  d e  la  lo i  s u r  le s  
•’ m in e s ,  c e t t e  p r o p r ié té  s e r a  d is t in g u é e  d e  c e l l e  d e  la  
» s u r fa c e  e t  d é s o r m a is  c o n s id é r é e  c o m m e  p r o p r ié t é
-  n o u v e l le .  -> E t  c e la  e s t  t e l l e m e n t  v r a i  q u e  d o r é n a v a n t  
c h a c u n  d e  c e s  im m e u b le s  p o u r r a ,  s o i t  ê t r e  v e n d u , s o i t  
ê t r e  h y p o th é q u é  s é p a r é m e n t .  L ’h y p o th è q u e  c o n c é d é e  su r  
la  s u r fa c e  n e  fr a p p e r a  p a s  la  m in e  n i v ic e  v e r s a .

Il fa u t  d o n c  d is t in g u e r  s o ig n e u s e m e n t  e n tr e  l e s  t r a 
v a u x  e x é c u t é s  p a r  u n  p r o p r ié ta ir e  c o m m e  s u p e r f ic ia ir e  
e t  c e u x  q u ’il fa it  e n  q u a l i t é  d e  c o n c e s s io n n a ir e .  P o u r  
to u s  c e u x  q u i r e n t r e n t  d a n s  c e t t e  d e r n iè r e  c a t é g o r ie ,  o n  
n e  p e u t  a b s o lu m e n t  p a s  in v o q u e r  l ’a r t ic le  6 1 1 .

On o b je c te r a  p e u t - ê t r e  q u e  c o m m e  p r o p r ié t a ir e  l 'e x 
p lo i ta n t  e û t  pu  d é to u r n e r  s a n s  in d e m n ité  le s  e a u x  q u ’il  
t a r it  m a in t e n a n t  c o m m e  c o n c e s s io n n a ir e ;  q u e  l ’a p p l ic a 
t io n  d ’u n e  r è g le  d is s e m b la b le  à  d e u x  c a s  id e n t iq u e s  n e  
s e  c o n ç o it  p a s . « O n r é p o n d r a  v ic t o r ie u s e m e n t ,  d ir o n s -  
-- n o u s  a v e c  D e m o e o .m b e  :

’> E n  d r o it ,  p a r  l ’a d a g e  q u o d  /e x i l  n o n p o t u i t ,  i /u od  
■■ p o l u i t  n o n  f e c i t  ;

■■ E n  fa it ,  si la  s o c ié t é  m in iè r e  n ’e ù t  p a s  é t é  c o n c e s -
s io n n a ir e  d e  la  m in e ,  e l l e  n ’e ù t  p a s  fa it  le s  t r a v a u x .  

•> Ce n ’e s t  d o n c  p a s  le  p r o p r ié ta ir e  du  s o l  v o i s in  q u i a
- d é to u r n é  la  s o u r c e  e t  q u i e s t  p o u r s u iv i ,  c ’e s t  le  c o n -
-  c e s s io n n a ir e  d u  tr é fo n d s ,  q u i a  fa i t  d e s  t r a v a u x  d a n s  
” l ’in t é r ê t  d e  s o n  e x p lo i t a t io n  e t  q u i e n g a g e n t  s a  r e s -  
» p o n s a b il i t é .  » (S i r e y , 1 8 7 1 , I I ,  1 3 1 .)

L ’o n  n e  p e u t  d o n c  j a m a is  c o n s id é r e r  l ’e x p lo i t a n t  
c o m m e  p r o p r ié ta ir e  v o i s in .  C e p e n d a n t ,  s i m ô m e  i l  r é u s 
s i s s a i t  à  fa ir e  p r e n d r e  au  s é r ie u x  s a  p r é t e n t io n  d e  s ' in 
t i t u le r  p r o p r ié t a ir e  v o i s in  d e  c e lu i  s o u s  le  fo n d s  d u q u e l  
i l  t r a v a i l l e ,  c e  n e  s e r a it  p a s  e n c o r e  à  d ir e  q u e  l ’a r t .  6 1 1  
lu i  p r o f i t e r a it .

E c o u to n s  le s  t r a v a u x  p r é p a r a to ir e s  : » L e s  m in e s  n ’é- 
•> t a n t  p a s  e t  n e  p o u v a n t  p a s  ê t r e  c o n s id é r é e s  c o m m e  
•> d e s  p r o p r ié té s  o r d in a ir e s ,  d e v a ie n t  ê tr e  a s s u j e t t ie s  à  
» d e s  r è g le s  p a r t ic u l iè r e s  » , e s t - i l  é c r i t  d a n s  l e  r a p p o r t  
d u  c o m te  G i r a r d i n . L ’e x p o s é  d e s  m o t if s  d it  a v e c  p lu s  
d e  p r é c is io n  e n c o r e  : ‘- L e s  m in e s  n e  s o n t  p a s  u n e  p r o -  
» p r ié té  o r d in a ir e  à  la q u e l le  p e u t  s 'a p p liq u e r  la  d é f in i-  
•’ l io n  d e s  a u t r e s  b ie n s  e t  l e s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  su r  
» le u r  p o s s e s s io n .  •’ (L o c r é , t .  IV , §  X X X ,  n ° 2 4 ,  e t  
§  X X I X ,  n ° 1 0 .)

2 5 .' C e r ta in s  a r r ê t s ,  fo r c é s  d ’a d m e t tr e  q u e  l ’a r t .  6 1 1  
n ’a  p a s  du to u t  p r é v u  n o tr e  h y p o t h è s e ,  o n t  r e p o r té  le s  
d é l ia is  s u r  le  t e r r a in  d e  la  fa u te .  I l s  o n t  r e je té  la  r e s 
p o n s a b il i t é  v i s - à - v i s  d e s  v o i s in s  m ê m e  im m é d ia t s ,  p a r c e  
qno.  on U'-S'Vhanl pa r  -es l r a \ a u \  les fonds voisins,  i e x 
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p lo i ta n t  11e  fa it  q u ’u s e r  d ’u n  d r o it .  Q u i j u r e  su o  u t i t u r  
n e m i n e m  la ed il .

A d m e tto n s  p o u r  u n  m o m e n t  q u ’o n  a i t  le  d r o i t  d e  fa ir e  
c h e z  s o i  to u s  t r a v a u x  q u e lc o n q u e s ,  s a n s  s e  p r é o c c u p e r  
d e  le u r s  c o n t r e - c o u p s ,  n i  d e s  c o n s é q u e n c e s  n u is ib le s  
q u ’i l s  v o n t  p r o d u ir e  c h e z  a u t r u i .

Ce s y s tè m e  c o n d u ir a i t  b e a u c o u p  p lu s  lo in  q u ’o n  n e  
v e u t  a l le r .  L o g iq u e m e n t ,  i l  m è n e r a i t  à  l ' ir r e s p o n s a b il i t é  
t o t a le .  S i  le  p r in c ip e  e s t  v r a i ,  i l  fa u t  l ’a p p l iq u e r  a u s s i  
a u  s u p e r f ic ia ir e  im m é d ia t e m e n t  s u p é r ie u r .  M ê m e  à  s o n  
é g a r d , i l  n ’y  a  p lu s  l ie u  d e  se  p r é o c c u p e r  d e s  d é g â t s  
a m e n é s  p a r  le s  t r a v a u x .

P o u r q u o i  fa ir e  u n e  d if fé r e n c e ?  P o u r  c e u x - c i  c o m m e  
p o u r  c e u x - là ,  le  m in e u r  n e  f a i t  q u e  p e r c e r  s e s  g a l e r i e s  e t  
e x t r a ir e  se s  m in e r a is  : i l  r e s t e  d o n c  d a n s  l e s  l im i t e s  d e  
s o n  d r o it  e t  n e  c o m m e t  a u c u n e  fa u te .  C e tte  c o n s é q u e n c e  
m o n tr e  d é jà  c o m b ie n  la  d i s t in c t io n  a  p eu  d e  fo n d e m e n t .  
L e  r a is o n n e m e n t  s u r  l e q u e l  o n  la  b a se  n e  r é s is t e  d ’a i l 
l e u r s  p a s  à  l’e x a m e n .  L e  v o ic i  :

L a  s i tu a t io n  d u  p r o p r ié t a ir e  fo n c ie r  im m é d ia t e m e n t  
s u p é r ie u r  e t  c e l le  d u  s u p e r f ic ia ir e  im m é d ia t e m e n t  v o i s in  
d u  p é r im è tr e  d e  l a  c o n c e s s io n  n e  s o n t  p a s  id e n t iq u e s ,  
d i t - o n .  L e s  d r o its  d u  p r e m ie r  o n t  su b i u n e  m o d if ic a t io n  
q u i  n ’a  p a s a t t e in t  c e u x  d u  s e c o n d . C e tte  m o d if ic a t io n  
r é s u l t e  d e  la  c o n c e s s io n  q u i a  e n le v é  a u  s u p e r f ic ia ir e  
im m é d ia te m e n t  s u p é r ie u r  l ’u n  d e s  a t t r ib u t s  d e  s a  p r o 
p r ié t é — le  d r o it  d ’e x é c u t e r  d e s  fo u i l le s  p r o fo n d e s  -  e t  l ’a  
t r a n s fé r é  e n  c o n c e s s io n n a ir e .  M a is  la  c o n c e s s io n  n ’a y a n t  
t r a n s p o r té  su r  la  t ê t e  d e  c e  d e r n ie r  q u e  c e t t e  u n iq u e  
p a r c e l le  d es d r o i t s  d u  p r o p r ié t a ir e  f o n c ie r ,  t o u t e s  l e s  
a u t r e s  p r é r o g a t iv e s  d e  la  s u r fa c e  s u b s is t e n t .  D è s  lo r s ,  
l e  c o n c e s s io n n a ir e  e s t  e n  fa u te  s ’i l  y  p o r te  a t t e in t e .  L a  
c o n c e s s io n  a  d o n n é  n a is s a n c e  à  u n e  s i t u a t io n  s p é c ia le  
d o n t  le  s u p e r f ic ia ir e  im m é d ia t e m e n t  s u p é r ie u r  b é n é f ic ie .  
Q u a n t  a u  v o is in  m ê m e  im m é d ia t ,  i l  n e  p e u t  p a s  e n  p r o 
f i t e r ,  p a r c e  q u ’il  n ’a  p a s  é t é  t o u c h é  p a r  l e s  s t ip u la t io n s  
d e  l ’a c t e  d e  c o n c e s s io n .  S a  p r o p r ié t é  n ’a  p a s  ô té  d é m e m 
b r é e .

O n to u c h e  d u  d o ig t  le  v ic e  d e  c e  r a is o n n e m e n t .  L 'a r 
t i f ic e  d e  l ’a r g u m e n t a t io n  c o n s i s t e  à  r e p r é s e n t e r  l e s  d r o it s  
d u  su p e r f ic ia ir e  c o m p r is  d a n s  l e  p é r im è tr e  d e  la  m in e  
c o m m e  é ta n t  a t t e i n t s  d ’u n e  t r a n s f o r m a t io n  ju r id iq u e ,  
ta n d is  q u ’i ls  n ’o n t  s o u f f e r t  q u ’u n e  s im p le  l im i t a t io n .

L e s  d r o its  du  p r o p r ié t a ir e  im m é d ia t e m e n t  s u p é r ie u r  
o n t  su b i u n e  r e s t r i c t io n .  C e u x  d u  v o i s in  n ’o n t  su b i a u 
c u n e  a t t e in t e .  C e t te  s i t u a t io n  q u ’o n  s ig n a le  e s t  e x a c t e .

Q u e  fa u t - i l  e n  c o n c lu r e ?
Q ue le s  m ê m e s  r è g le s  s ’a p p l iq u e n t  a  f o r t i o r i .  Q u e  le s  

p r é r o g a t iv e s  d e s  fo n d s  v o i s in s  d o iv e n t  ê t r e  d ’a u ta n t  p lu s  
s c r u p u le u s e m e n t  r e s p e c t é e s  p a r  la  m in e .  U n e  p r o p r ié té  
q u i n ’a  su b i a u c u n  d é m e m b r e m e n t  d o it  ê t r e  p la c é e  d a n s  
u n e  p o s it io n  a u  m o in s  é g a le  à  c e l l e  d ’u n  fo n d s  d o n t  l e s  
d r o it s  o n t  d éjà  é t é  a l t é r é s .  L ’a r g u m e n t a t io n  s e  r e to u r n e  
c o n tr e  se s  a u te u r s .  S i  la  r e s p o n s a b i l i t é  s u b s is t e  v i s - à -  
v i s  d e  la  p r o p r ié té  d é m e m b r é e  e t  q u i e s t  o b l ig é e  d e  su b ir  
c e r t a in e s  r e s t r ic t io n s ,  e l l e  e x i s t e  à  p lu s  fo r te  r a is o n  v i s -  
à - v i s  d e  la  p r o p r ié t é  q u i n ’e s t  g r e v é e  d ’a u c u n e  o b l ig a 
t io n  d e  c e t t e  n a t u r e .  U n e  c o n c lu s io n  c o n t r a ir e  n 'e s t  p a s  
a d m is s ib le .

26. T o u te s  c e s  c o n s id é r a t io n s  m e  p a r a is s e n t  r é fu te r  
d u  m ê m e  c o u p  la  d o c t r in e  m i t ig é e  d e s  a r r ê t s  f r a n ç a is  e t  
la  t h è s e  r a d ic a le  d e  l ' ir r e s p o n s a b il i t é  a b s o lu e ,  m ê m e  
v i s - à - v i s  du  s u p e r f ic ia ir e  im m é d ia t e m e n t  s u p é r ie u r .

R e s t e  la  r e s p o n s a b i l i t é  à  l ’é g a r d  d e s  p r o p r ié t a ir e s  e t  
s u p é r ie u r s  e t  im m é d ia t e m e n t  v o is in s .

D e p u is  1 8 7 2 , c e t t e  t h é o r ie  a  p o u r  e l l e  l e s  s u f fr a g e s  
c o n s t a n t s  de n o t r e  c o u r  s u p r ê m e . J e  m ’y  r a l l i e  p le in e 
m e n t .

V o ic i  m e s  m o t if s  :
I n u t i le  d e  r é p é t e r  l e s  a r g u m e n ts  q u e  j ’a i  e x p o s é s  à  

l ’a p p u i d e  la  t h é o r ie  q u ’in d é p e n d a m m e n t  d ’u n e  fa u te ,  
l e s  e x p lo ita n t s  r é p o n d e n t  d e  t o u t  d é g â t  c a u s é  à  la  s u r 
fa c e .  I l su ff it  d e  p r o u v e r  q u e  l e s  m ê m e s  r a is o n n e m e n t s  
s ’a p p liq u e n t  a u x  t a r is s e m e n t s  d ’e a u ;  e n  d ’a u tr e s  t e r 
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m e s , c ’e s t  a s s e z  d e  d é m o n tr e r  q u e  c e  g e n r e  s p é c ia l  d e  
d o m m a g e  r e n tr e  d a n s  la  r è g le  g é n é r a le .

T o u t  d ’a b o r d , r ie n  n ’o b l ig e ,  r ie n  n ’a u t o r i s e  m ê m e  à  
l ’y  s o u s t r a ir e ,  O r, i l  n ’e s t  p a s  p e r m is  d e  d i s t in g u e r  là  où  
la  lo i  n e  d is t in g u e  p a s . L e s  t r a v a u x  p r é p a r a t o ir e s  v o n t  
d o n n e r  à  c e t t e  p r e u v e  in d ir e c te  c e  q u i lu i  m a n q u e  d e  
d é c is if .  J e  t r o u v e  d a n s  d iv e r s  p a s s a g e s  d e s  a r g u m e n t s  
d ir e c t s .

L ’a r t ic le  15  n ’e x i s t a i t  p a s  d a n s  l e s  p r e m ie r s  p r o je ts  d e  
la  lo i  (4). D a n s  la  r é u n io n  d u  1 3  f é v r ie r  1 8 1 0 ,  N a p o i .kon 
p r it  la  p a r o le  a u  C o n s e il  d ’E t a t  e t  d i t  : “ P o u r  p r é v e n ir  
« t o u te  e n t r e p r is e  n u is ib le  a u x  v o i s in s ,  o n  p o u r r a i t

a s t r e in d r e  l ’e x p lo i t a n t  à  d o n n e r  c a u t io n  d e  t o u s  l e s  
« d o m m a g e s  q u e  s o n  e n t r e p r i s e  p e u t  o c c a s io n n e r ,  
’> t o u te s  l e s  fo is  q u ’u n  p r o p r ié ta ir e  v o i s in  c r a in d r a i t  q u e  
« l e s  f o u i l le s  n e  v in s s e n t  é b r a n le r  l e s  f o n d e m e n ts  d e  
-  s e s  é d if ic e s ,  t a r i r  les e a u x  d o n t  i l  a  l 'u s a g e  o u  lu i  
» c a u s e r  q u e lq u e  t o r t .  «

C e d é s ir  é t a i t  u n  o r d r e . A  la  s u i t e  d e  c e s  o b s e r v a t io n s ,  
d a n s  la  s é a n c e  d u  2 4  f é v r ie r ,  t e n u e  a u s s i  s o u s  la  p r é s i 
d e n c e  d e  N a p o l é o n , l ’a r t ic le  15  fu t  in t r o d u it  d a n s  la  
l o i .  S a  fo r m e  a c t u e l l e  e s t  la  fo r m e  p r im it iv e  s a n s  la  
m o in d r e  r e to u c h e .  L ’a r t ic le  15  fu t  e n  e f fe t  a d o p té  s a n s  
q u e  s a  r é d a c t io n  s o u le v â t  d e  c r i t iq u e s  n i  d e  la  p a r t  d e s  
c o n s e i l le r s  d ’E ta t  n i  d e  la  p a r t  d e  N a p o l é o n  lu i - m ê m e .  
(Lo c r é , t .  IV , §  X X V ,  n ° 17  e t  §  X X V I ,  n ° 1 .)

C e tte  a b s e n c e  d e  c o n t r a d ic t io n s  p r o u v e  q u e  le  C o n se il  
d ’E ta t  s ’é t a i t  r a n g é  à  l ’a v i s  d e  l 'e m p e r e u r  e t  q u e , 
d ’a u tr e  p a r t ,  le  t e x t e  r e n d a it  b ie n  la  p e n s é e  d e  c e  d e r 
n ie r .  C et a p e r ç u  h is t o r iq u e  su f f it  à  m o n tr e r  q u e l le  e s t  
l a  p o r té e  d e  l ’a r t ic le  1 5 ;  i l  d é m o n tr e  e n  t o u t  c a s  à  l ’é v i 
d e n c e  q u e  l e  t a r is s e m e n t  d e s  e a u x  n ’e s t  p a s  r e s té  e n  
d e h o r s  d e s  p r é v is io n s  d u  l é g i s la t e u r  e t  n ’a  p a s  é c h a p p é  
à  s o n  a t t e n t io n .

2 7 . C h ez  n o u s ,  l ’o n  c o m p r e n d  e n c o r e  m o in s  q u ’e n  
F r a n c e  la  c o n t r o v e r s e  q u e  j e  v ie n s  d e  t r a i t e r .  T o u s  le s  
a r r ê t é s  r o y a u x  d e  c o n c e s s io n  im p o s e n t  e n  e f fe t  a u x  
e x p lo i t a n t s  d e  d ir ig e r  le u r s  t r a v a u x  d e  m a n iè r e  à  n e  
p a s  n u ir e  a u x  e a u x  u t i le s  d e  la  s u r fa c e .

L a  c o u r  d e  L iè g e  p e r s is t e  à  n e  v o ir  d a n s  c e t t e  p r e s 
c r ip t io n  q u ’u n e  c la u s e  d e  s t y l e  q u i n e  p e u t  r ie n  c h a n 
g e r  a u x  p r in c ip e s  d e  la  lo i  (V o ir  s e s  t r o is  a r r ê t s  p r é c i 
té s ) .  L a  c o u r  d e  c a s s a t i o n ,  a u  c o n t r a ir e ,  t o u t  e n  
r e c o n n a is s a n t  a v e c  r a is o n  q u e  le  j u g e  d u  fo n d  in t e r p r è t e  
s o u v e r a in e m e n t  l e s  c la u s e s  d ’u n  c a h ie r  d e s  c h a r g e s ,  e t  
q u e  la  v io la t io n  o u  la  fa u s s e  in t e r p r é t a t io n  d e  c e  d o c u 
m e n t  n e  p e u t  d o n n e r  o u v e r t u r e  à  c a s s a t io n ,  p r o c la m e  
e n  p r in c ip e  q u e  c e t t e  p r e s c r ip t io n  d o i t  ê t r e  r e s p e c t é e  
p a r  le  c o n c e s s io n n a ir e  e t  q u e  l e s  in t é r e s s é s  p e u v e n t  l ’in 
v o q u e r  c o n t r e  lu i  (C a ss ., 3 0  m a i 1 8 7 2 ,  B l l g . J u d ., 
1 8 7 2 , p . 8 3 3  ; G i r o n , D r o i t  a d m i n i s t r a t i f ,  1r,: é d i t . ,  
t .  I I ,  p . 5 8 0 ) .

L e s  r a is o n s  l e s  p lu s  s é r ie u s e s  m i l i t e n t  à  l ’a p p u i d e  
c e t t e  d o c tr in e .

L ’o n  n e  c o n ç o i t  p lu s  l ’u t i l i t é  d ’u n  c a h ie r  d e s  c h a r g e s  
s i le  c o n c e s s io n n a ir e  p e u t  à  s o n  g r é  l e  v io le r ,  s i  l e s  t i e r s  
n e  p e u v e n t  y  r e c o u r ir  p o u r  s a u v e g a r d e r  l e u r s  d r o i t s  
m e n a c é s .  C e d o c u m e n t  e s t  p r é c i s é m e n t  r é d ig é  e n  le u r  
fa v e u r .

T o u te s  l e s  c la u s e s  d e  l ’a r r ê té  d e  c o n c e s s io n  l ie n t  i r r é 
v o c a b le m e n t  l ’e x p lo i t a n t .  Ce s o n t  l e s  c o n d it io n s  d e  la  
fa v e u r  q u i lu i  e s t  f a it e .  E n  a c c e p t a n t  le  b é n é f ic e ,  l ’e x 
p lo i t a n t  s e  s o u m e t  n é c e s s a ir e m e n t  a u x  c h a r g e s .  L e s  
p o u v o ir s  p u b lic s  s o n t  l ié s  e n v e r s  lu i  e t  d o iv e n t  r e s p e c 
te r  d o r é n a v a n t  l e s  d r o i t s  q u ’i l s  lu i  o n t  c o n c é d é s .  L u i-  
m ê m e , p a r  u n e  j u s t e  r é c ip r o c i t é ,  i l  d o it  o b s e r v e r  to u te s  
l e s  c o n d it io n s  so u s  l e s q u e l le s  c e s  d r o i t s  lu i  o n t  é t é  c o n 
fé r é s .  S i la  lo i  e x ig e  d ’a i l l e u r s  u n e  c o n c e s s io n ,  c ’e s t  p o u r  
d o n n e r  à  l ’a d m in is t r a t io n  la  p o s s ib i l i t é  d e  p r e n d r e  e t  
d ’im p o s e r  t o u t e s  l e s  m e s u r e s  q u ’e x ig e n t  l ’in t é r ê t  p u b lic

(4) La loi sur les mines, très soigneusement élaborée, ne 
compte pas moins de sept rédactions successives.
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e t  la  s é c u r i t é  g é n é r a le .  L ’a d m in is t r a t io n  s t ip u le  d o n c  
en  q u e lq u e  s o r t e  p o u r  to u s  e t  c h a c u n  d e s  c i t o y e n s .

Q u ’o n  n 'o b je c te  p a s  q u ’a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  1 1 1 9 ,  on  
n e  p e u t  p a s  s t ip u le r  p o u r  a u tr u i .

O u tr e  q u e  n o tr e  e s p è c e  r e n t r e r a i t  à  la  r ig u e u r  d a n s  
le s  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  1121  d u  c o d e  c iv i l ,  i l  n e  f a u t  p a s  
o u b l ie r  q u ’o n  e s t  ic i  d a n s  u n e  m a t iè r e  a d m in is t r a t iv e .  
L ’a r t ic le  1 1 1 9 ,  f a i t  p o u r  r é g le r  l e s  r a p p o r ts  e n tr e  p a r t i 
c u l ie r s .  n e  p e u t  ê t r e  in v o q u é ,  m e  s e m b le - t - i l ,  q u a n d  il  
s ’a g i t  d u  p o u v o ir  p u b lic .  C e n ’e s t  p a s  à  t i t r e  d e  s t ip u la 
t io n s  p o u r  a u tr u i  q u e  c e s  r e s t r i c t io n s  s o n t  im p o s é e s ,  
c ’e s t  à  t i t r e  d ’o r d r e  d e  p o l ic e  e t  d e  s é c u r it é  g é n é r a le .

X e  p a r lo n s  p a s  d e  c o n t r a ts  n i  d e  r e la t io n s  c o n t r a c 
t u e l le s .  L ’a d m in is tr a t io n  n ’a g i t  p a s  i c i  c o m m e  p e r s o n n e  
p r iv é e  ; e l l e  a c c o m p li t  s a  m is s io n  g o u v e r n e m e n ta le ,  
e l l e  e s t  d a n s  l ’e x e r c i c e  d e  s e s  a t t r ib u t io n s  d ’o r d r e  p u b lic .  
E lle  im p o s e  s a  v o lo n t é  e t  e l l e  d ic t e  s e s  c o n d it io n s  c o m m e  
e l l e  le  j u g e  b o n .

L e s  a r t ic le s  1 1 1 9  e t  s u iv a n t s  d u  c o d e  c iv i l  n e  t r o u 
v e n t  p a s  p lu s  le u r  p la c e  d a n s  c e t t e  m a t iè r e  q u e  d a n s  
c e l le  d e s  a u t r e s  c o n c e s s io n s .  O r, s e r a i t - i l  s é r ie u x  d a n s  
u n e  e n t r e p r is e  d e  t r a m w a y s ,  o u  d ’é c la ir a g e ,  o u  d e  d i s 
t r ib u t io n  d ’e a u ,  d e  v e n i r ,  p a r  e x e m p le ,  p r é te n d r e  
q u e  le s  t a r if s  im p o s é s  p a r  l 'a c t e  d e  c o n c e s s io n  n e  l i e n t  
I>as l ’e n t r e p r e n e u r ,  p a r c e  q u e  c e  s o n t  d e s  s t ip u la t io n s  
a u  p r o f it  d e s  t ie r s ?  E n  r é a l i t é ,  la  v io la t io n  d e s  c la u s e s  
d e  l 'a r r ê té  d e  c o n c e s s io n  c o n s t i t u e  u n  d é l i t  o u  u n  q u a s i-  
d é l i t  c iv i l .  E l le  d o n n e  d o n c  o u v e r t u r e  à  u n e  a c t io n  e n  
r é p a r a t io n  e n  fa v e u r  d e  t o u t e  p e r s o n n e  lé s é e .

L e  s e u l  f a i t  d ’in v o q u e r  le  c a h ie r  d e s  c h a r g e s  c o n s t i 
t u e  d ’a i l l e u r s  a u  p r o f it  d e s  t i e r s  u n e  a c c e p t a t io n  s u f f i 
s a n t e ,  e t  l e u r  p e r m e t  d ’e n  b é n é f ic ie r  (a r t. 1121  c .  c .) .

28. J e  m e  s u is  r is q u é  à  d ir e ,  d a n s  le  c o u r a n t  d e  c e t t e  
é lu d e ,  q u e , p o u r  c e  q u i c o n c e r n e  l e s  r u i s s e a u x ,  la  j u r i s 
p r u d e n c e  b e lg e  e l le -m ê m e  m e  s e m b la i t  e r r o n é e .

J e  v a i s  e s s a y e r  d e  j u s t i f i e r  c e t t e  a l lé g a t io n .
Q u ’o n  m e  p e r m e t t e ,  p o u r  p r é c is e r  le  p o in t  e n  d i s c u s 

s io n ,  d e  r a p p o r te r  l e s  f a i t s  d ’u n e  e s p è c e  tr a n c h é e  p a r  la  
ju s t ic e .

L e s  t r a v a u x  d u  c h a r b o n n a g e  d e  S a in t - I I a d e l in  m e n a 
ç a ie n t  d e  t a r ir  le  r u is s e a u  d e  V a u x - s o u s - O ln e ,  d o n t  le s  
e a u x  m e t t a ie n t  e n  m o u v e m e n t  d iv e r s e s  u s in e s .  L e s  in 
d u s t r ie l s  m e n a c é s  r é c la m è r e n t  a u  c h a r b o n n a g e  la  c a u 
t io n  d e  l ’a r t ic le  1 5 . L e  t r ib u n a l  d e  H u y  a d m it ,  le  2 7  j u in  
1 8 7 7 , le u r  d e m a n d e  e t  a v a n t  fa ir e  d r o i t ,  n o m m a  d e s  
e x p e r t s .  A p p e l in t e r j e t é  d e  c e  j u g e m e n t  in t e r lo c u t o ir e ,  
la  c o u r  d e  L iè g e  le  r é fo r m a  e t  d é c la r a  la  d e m a n d e  n o n  
r e c e v a b le  p o u r  l e s  r a is o n s  s u iv a n t e s  :

-  A t te n d u , e n  fa it ,  q u e  le  c h a r b o n n a g e  d e  S a in t - H a -
d e l in  n e  s ’é te n d  p a s  s o u s  le s  u s in e s  d e s  r é c la m a n ts  n i  

” s o u s  l e u r s  d é p e n d a n c e s  e t  q u e  d a n s  la  c a u s e  e t  p a r  
* r a p p o r t  à  c e s  é t a b l is s e m e n t s ,  il  n e  p e u t  ê tr e  c o n s id é r é  
" c o m m e  u n  d é m e m b r e m e n t  d e  la  p r o p r ié té  d e  l a  s u r -  
” f a c e ;  q u e  la  s o u r c e  d u  r u is s e a u  d o n t  i l  s ’a g i t ,  j a i l l i t  
» d a n s  u n  fo n d s  a p p a r t e n a n t  a u jo u r d ’h u i a u x  in t im é s  
» M u y se  e t  A n d r é , n o n  s e u le m e n t  à  u n e  d i s t a n c e  c o n s i-  
" d u r a b le  d e s  t r a v a u x  a c t u e ls  d e  l ’e x p lo i t a t io n ,  m a is  
” e n c o r e  a u  d e h o r s  d e  la  c o n c e s s io n  d e  la  m in e  d o n t  e l le  
» e s t  é lo ig n é e  d e  8 0 0  m è tr e s ,  s e lo n  le s  in t im é s ,  e t  d e  
» 1 ,5 0 1  m è tr e s ,  s e lo n  l ’a p p e la n t .  » (Be l g . J u n . ,  1 8 7 9 ,  
p . 0 7 .)

L e s  c ir c o n s t a n c e s  d e  la  c a u s e  s o n t  d o n c  b ie n  n e t t e 
m e n t  l e s  s u iv a n t e s  :

D e s  u s in ie r s  s e  s e r v e n t  d ’u n  r u is s e a u  p o u r  a c t iv e r  
l e u r s  u s in e s .  U n e  e x p lo i t a t io n  m in iè r e  d o n t  l e s  t r a v a u x  
s e  p o u r s u iv e n t  à  p r o x im ité  d u  r u is s e a u ,  à  u n  e n d r o i t  
q u e lc o n q u e  d e  s o n  c o u r s ,  m a is  à  p lu s  d e  8 0 0  m è tr e s  
d e  la  s o u r c e ,  m e n a c e  d e  fa ir e  d is p a r a î t r e  le  c o u r s  
d ’e a u .

Q u e s t io n  d e  s a v o ir  s i  l ’e x p lo i t a n t  e s t  r e s p o n s a b le ?
L a  c o u r  d e  L iè g e  s e  p r o n o n c e  p o u r  la  n é g a t iv e  ; c a r  

i l  s e m b le  b ie n  q u e  s a  d é c is io n  d é p a s s e  le  r e fu s  d e  c a u 
t io n  e t  v a  j u s q u ’à  r e c o n n a ît r e  l ’ir r e s p o n s a b i l i t é  d e  la  
h o u i l lè r e .

L a  c o u r  d e  c a s s a t io n  r e j e t t e  le  p o u r v o i p a r  d e s  m o t if s  
q u i p a r a is s e n t  c e p e n d a n t  p r o u v e r  c la ir e m e n t  q u ’e l le  
m a in t ie n t  s a  d o c tr in e  d e  r e s p o n s a b i l i t é  p o u r  l e s  t r a v a u x  
e x é c u t é s  s o u s  le  fo n d s  d é g r a d é  o u  b ie n  d a n s  s o n  v o i s i 
n a g e  im m é d ia t .  L a  c o u r  s e  b o r n e  d o n c  à  a p p liq u e r  p u r e 
m e n t  e t  s im p le m e n t  a u x  r u is s e a u x  le s  p r in c ip e s  q u e l l e  
a  p o s é s  d ’u n e  m a n iè r e  g é n é r a le  p o u r  le s  e a u x .

O n n 'e n  p e u t  d o u te r  s i l ’o n  p a r c o u r t  u n  a u t r e  a r r ê t  
d e  la  c o u r  s u p r ê m e  d u  11 a v r i l  1 8 8 5  (Bei.g. J u d . ,  1 8 8 5 ,  
p . 5 4 5 ) , o ù  l ’o n  p e u t  l ir e  q u e  « s i  e n  fa is a n t  d e s  fo u i l le s ,  
» e n  c r e u s a n t  d e s  p u i t s ,  l e s  p r o p r ié ta ir e s  d e s  fo n d s  su p é -  
» r ie u r s  c o u p e n t  d e s  v e in e s  d ’e a u ,  ta r i s s e n t  d e s  so u r c e s  
» o u  ' r u i s s e a u x , i l s  n e  s o n t  p a s  te n u s  d ’in d e m n is e r  l e s  
« p r o p r ié ta ir e s  d e s  fo n d s  in f é r ie u r s  d e  la  p r iv a t io n  d e s  
” a v a n t a g e s  q u e  c e u x - c i  e n  r e t ir a ie n t .  » L a  c o u r  a s s i 
m i le  d o n c  à  to u s  l e s  p o in t s  d e  v u e  le  t a r is s e m e n t  d e s  
r u i s s e a u x  à  c e lu i  d e s  s o u r c e s  j

29. C e tte  a s s im i la t io n  n ’e s t  p a s  e x a c t e .
L e s  m ê m e s  d i s p o s i t io n s  l é g a l e s  n e  r é g i s s e n t  p a s  le s  

e a u x  c o u r a n te s  e t  l e s  s o u r c e s .  L ib r e  a u  p r o p r ié ta ir e  
d ’u n  fo n d s  d e  t a r ir  le s  s o u r c e s  q u i s ’y  t r o u v e n t .  I n te r 
d ic t io n  d e  ta r ir  o u  m ê m e  d e  d é to u r n e r  d ’u n e  m a n iè r e  
c o m p lè t e ,  d e  s ’a p p r o p r ie r ,  l e s  r u is s e a u x .

D a n s  l ’e s p è c e  j u g é e  p a r  l a  c o u r  de  L iè g e ,  i l  e s t  a c q u is  
q u ’i l  n e  s 'a g i t  p a s  d u  t a r is s e m e n t  d ’u n e  s o u r c e .  C a r  
l ’a r r ê t  lu i - m ê m e  c o n s t a t e  q u e  la  so u r c e  e s t  é lo ig n é e  d e  
8 0 0  m è tr e s ,  n o n  s e u le m e n t  d e s  t r a v a u x , m a is  m ê m e  d u  
p é r im è tr e  d e  la  c o n c e s s io n .  L e s  tr a v a u x  q u i a p p o r ta ie n t  
le  d o m m a g e , é t a ie n t  d o n c  d e s  t r a v a u x  e x é c u t é s  n o n  p a s  
d a n s  le  v o i s in a g e  d e  la  s o u r c e  d u  r u is s e a u , m a is  à  p r o x i 
m it é  du  l i t  d u  r u is s e a u  lu i - m ê m e .  D è s  lo r s ,  c o m m e n t  
in v o q u e r  l’a r t ic le  6 4 1  p o u r  s e  m e tt r e  à l ’a b r i d ’u n  r e 
c o u r s  ? I l  n e  s ’a g i t  p a s  d e  s o u r c e .

I l  s ’a g i t  d e  r u is s e a u ,  d ’e a u  c o u r a n te .
Q u e ls  s o n t  i c i  l e s  p r in c ip e s ?
L e s  a r t ic le s  0 4 4  e t  6 4 5  d u  c o d e  c iv i l  n o u s  le s  e x p o s e n t .  

Q u a n d  il  s ’a g i t  d ’e a u x  c o u r a n t e s  a u tr e s  q u e  c e l l e s  q u i 
s o n t  d é c la r é e s  d é p e n d a n c e  d u  d o m a in e  p u b lic ,  p a r  l ’a r 
t ic le  5 8 8  (5) —  te l  e s t  u n  r u is s e a u  —  le  s im p le  r iv e r a in  a  
l e  d r o it  d e  s 'e n  s e r v ir  p o u r  l ’i r r ig a t io n  d e  s e s  p r o p r ié té s .  
L e  p r o p r ié ta ir e  d e s  d e u x  r iv e s  p e u t  d e  p lu s, d a n s  l ' in t e r 
v a l le  q u e  l'e a u  p a r c o u r t  d a n s  so n  fo n d s , e n  u s e r  à  s a  
g u is e  à  c h a r g e  d e  la  r e n d r e  à  la  s o r t ie  d e  s a  p r o p r ié té  à  
s o n  c o u r s  o r d in a ir e .

P o u r  le  r iv e r a in  d ’u n  s e u l  c ô té ,  d r o it  d ’ir r ig a t io n  
d e  s e s  t e r r e s ;  e t  e n  o u t r e ,  p o u r  le  r iv e r a in  d e s  d e u x  
c ô t é s ,  f a c u l t é  d e  d é to u r n e r  l e  c o u r s  d u  r u is s e a u  e t  
d 'u se r  d e  s e s  e a u x ,  à  c h a r g e  d e  le s  r e s t i t u e r  à  la  s o r t ie  
d e  s o n  fo n d s  à  le u r  c o u r s  o r d in a ir e .  R ie n  d e  p lu s .  A u cu n  
p r o p r ié t a ir e  fo n c ie r  n 'a  le  d r o i t  d e  p e r d r e  o u  d e  ta r ir  
e n t iè r e m e n t  u n e  e a u  c o u r a n t e .

I l  n e  le  p e u t  m ê m e  p a s ,  d ’a p r è s  l ’o p in io n  c o m m u n e ,  
p o u r  l ’i r r ig a t io n  d e  s e s  p r o p r ié t é s .  C h a q u e  r iv e r a in  
s u p é r ie u r  ou  in fé r ie u r  d 'u n  r u is s e a u ,  en  e f fe t ,  a  u n  d r o it  
s u r  l ’e a u . D è s  lo r s ,  i l  n ’e s t  p a s  p e r m is  à  u n  p r o p r ié ta ir e  
s u p é r ie u r  d e  l ’a b s o r b e r  [à lu i  s e u l  (Laurent, t .  V I I ,  
p . 3 3 7 ,  n os 2 8 2 ,  2 8 8  e t  s u iv .  ; De.molombe, t .  X I ,  n ° 2 0 2 ,  
p. 1 6 6  ; A u b r y  e t  R a u , t .  I I I ,  n °  2 4 6 ,  2 ° , p. 49).

L e s  e x p lo it a n t s  d e  m in e s  d o iv e n t  b ie n  a d m e t t r e  q u ’ils  
n ’o n t  s o u s  le  c o d e  c iv i l  a u c u n  d r o i t  à  fa ir e  v a lo ir  su r  le s  
e a u x  c o u r a n t e s .  I l s  n ’o n t  p o in t ,  j ’im a g in e ,  la  p r é te n 
t io n  d e  s e  c o m p te r  p a r m i l e s  r iv e r a in s .

3 0 .  L e s  a r t ic le s  6 4 4  e t  6 4 5  n e  le u r  a c c o r d e n t  d o n c  a u 
c u n  d r o it .  R e s t e  à  v o ir  s ' i l s  n ’e n  d o n n e n t  p a s  c o n tr e  
e u x .

L e s  r iv e r a in s  d ’u n  r u is s e a u  n e  p e u v e n t - i l s  p a s  r é c la 
m e r  u n e  in d e m n ité  c o n t r e  l ’e x p lo i t a n t  q u i le  t a r it ?  C’e s t  
d e m a n d e r ,  en  d é f in i t iv e ,  s i  l ’e x p lo i t a n t  a  l e  d r o i t  d e  
fa ir e  d is p a r a ît r e  u n  r u is s e a u .

(o) Ii’après l’arlicle 1138, sont dépendances du domaine public 
les fleuves et les rivières navigables ou flottables.
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A  c e t t e  q u e s t io n  i l  f a u t  r é p o n d r e  n é g a t iv e m e n t ,  s a n s  
u n  in s t a n t  d ’h é s i t a t io n .

Q u o i!  u n  p r o p r ié t a ir e  s u p é r ie u r  n ’a u r a i t  p a s  l e  d r o it  
d ’a p p liq u e r  à  la  f e r t i l i s a t io n  d u  s o l  t o u te  c e t t e  e a u  c o u 
r a n t e ,  e t  u n e  s o c i é t é  m in iè r e  p o u r r a it  im p u n é m e n t  la  
d é to u r n e r ,  l ’a b s o r b e r  e n  p u r e  p e r te ?  L e s  m in e s  s e  v e r 
r a ie n t  o c t r o y e r  u n e  fa v e u r  p lu s  g r a n d e  q u e  c e l l e  a c c o r 
d é e  à  l ’a g r ic u l tu r e  p a r  l e s  r é d a c te u r s  du  c o d e ,  q u i m o n 
t r a ie n t  c e p e n d a n t  p o u r  e l l e  u n e  si v i v e  s o l l ic i t u d e  
q u ’i l s  e n jo ig n a ie n t  a u x  j u g e s ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s  d e  c o n 
t e s t a t io n s  e n tr e  l e s  p r o p r ié t a ir e s  a u x q u e ls  c e s  e a u x  
p o u r r a ie n t  ê t r e  u t i l e s ,  d e  p r e n d r e  e n  t r è s  s é r ie u s e  c o n 
s id é r a t io n  le s  i n t é r ê t s  d e  l ’a g r ic u l t u r e ,  a u  r is q u e  m ê m e  
d e  b le s s e r  q u e lq u e  p e u  le  r e s p e c t  dû à  la  p r o p r ié té  
(a r t .  6 4 5 ).

C o n tr e  le  p r o p r ié t a ir e  s u p é r ie u r  q u i t a r ir a i t  le  r u i s 
s e a u ,  l ’in fé r ie u r  a u r a i t  a c t io n .  C e la  m e  p a r a î t  s u f f ir e  à  
d é m o n tr e r  q u ’i l  l ’a  a u s s i  c o n t r e  u n  e x p lo i t a n t ,  d a n s  l e s  
m ê m e s  c o n d it io n s .  T o u t  r iv e r a in  d ’u n  r u is s e a u  a  d r o i t  
à  l ’u s a g e  d e s  e a u x .  N ' im p o r te  q u i p o r te  a t t e in t e  à  so n  
d r o i t  d 'u sa g e , q u e l  q u ’i l  s o i t ,  i l  p e u t  l ’a c t io n n e r  e n  j u s 
t i c e  e t  le  fa ir e  c o n d a m n e r  à  d e s  d o m m a g e s - in t é r ê t s .  
C’e s t  le  d r o it  c o m m u n , e t  la  lo i  s u r  l e s  m in e s  n ’a  c e r t a i 
n e m e n t  ja m a is  v o u lu  y  d é r o g e r  p o u r  l 'a f fa ib l ir .

C e tte  m a n iè r e  d e  v o ir  m e  p a r a î t  r e n c o n t r e r ,  d a n s  le s  
a r t ic le s  6 4 4  e t  6 4 5  d u  c o d e ,  u n  p o in t  d ’a p p u i in é b r a n 
la b le .  C ar on  n e  p e u t  s o u t e n ir ,  e n  l ’a b s e n c e  d e  to u t  
t e x t e ,  q u e  l ’e x p l o i t a n t  d e  m in e s  a  é t é  p la c é  d a n s  u n e  
s i t u a t io n  p lu s  fa v o r a b le  q u e  le  p r o p r ié ta ir e  fo n c ie r ,  
a g r ic u l t e u r  ou  i n d u s t r i e l .  S i  o n  le u r  a c c o r d e  à  t o u s  u n e  
s i t u a t io n  é g a le ,  p e r s o n n e  n e  p e u t  s e  p la in d r e .

3 1 . P o u r  d é c la r e r  le  c o n c e s s io n n a ir e  r e s p o n s a b le  d u  
t a r is s e m e n t  d ’u n  r u is s e a u  q u i s e r t  a u  r o u le m e n t  d ’u n  
é t a b l is s e m e n t  in d u s t r ie l ,  la  ju r is p r u d e n c e  s e m b le  e x ig e r  
l a  p r e u v e  d ’u n e  f a u te  d a n s  l ’e x p lo i t a t io n ,  q u a n d  la  c o n 
c e s s io n  n e  s ’é t e n d  p a s  d a n s  l e  v o i s in a g e  im m é d ia t  d e  
l ’u s in e .  Ce p o in t  d e  v u e  m e  p a r a it  fa u t if .  L a  d i s c u s s io n ,  
e n  s ’y  a t t a c h a n t ,  r is q u e  d e  s ’é g a r e r .  O n n e  d o it  p a r le r  
i c i  n i  d e  v o is in a g e  im m é d ia t  o u  n o n , n i  d e  fa u te .

T o u t  u sa g e r  d ’u n  r u is s e a u  p e u t  e x ig e r  la  r é p a r a t io n  
d u  d o m m a g e  q u ’o n  lu i  c a u s e  e n  l e  p r iv a n t ,  n ’im p o r te  
d e  q u e l le  m a n iè r e ,  d e  s o n  d r o i t  d ’u s a g e .  C ’e s t  l ’a p p l ic a 
t io n  d u  d r o it  c o m m u n .

Q u ’il p u is se  in v o q u e r  l ’a r t ic le  1 5  d e  la  lo i  s u r  l e s  
m in e s  e t  r é c la m e r  u n e  c a u t io n  p r é v e n t iv e ,  c ’e s t  u n e  
a u t r e  q u e s t io n , e t  e l l e  e s t  t r è s  d o u te u s e .

E n  r e fu sa n t  d ’a l lo u e r  a u x  u s in ie r s  la  c a u t io n  q u ’i ls  
s o l l i c i t a ie n t ,  la  c o u r  d e  L iè g e  e s t  r e s té e ,  m e  p a r a î t - i l ,  
d a n s  le  v r a i.  U n  t e x t e  é t a b l is s a n t  u n e  c a u t io n  lé g a le ,  
d o i t  ê t r e  d e  s t r i c t e  in t e r p r é t a t io n .

M a is  si l ’a r r ê t  v a  p lu s  lo in ,  s ’i l  r e fu se  l ’in d e m n it é  — e t  
t e l l e  se m b le  b ie n  ê t r e  la  p o r té e  d e  la  d é c is io n  d e s  m a 
g i s t r a t s  l ié g e o is  —  l ’a r r ê t ,  à  m o n  a v i s ,  a  c o n s a c r é  u n e  
e r r e u r .  J e  c r o is  l ’a v o ir  d é m o n tr é .

P o r t e r  la  q u e s t io n  d e  l ’in d e m n ité  s u r  l e  t e r r a in  d e  
l ’a r t ic le  15 do la  lo i  d e  1 8 1 0 , c ’e s t  fa ir e  fa u s s e  r o u te .  L a  
p la c e r  e t  la  m a in t e n ir  d a n s  le  d o m a in e  d u  d r o i t  c o m 
m u n ,  so u s  l ’e m p ir e  d e s  a r t ic le s  6 4 4  e t  6 4 5  d u  c o d e  
c i v i l ,  t e l  e s t  l e  s e u l  m o y e n  d ’a r r iv e r  à  u n e  s o lu t io n  
e x a c t e .  L .  T  a r t .

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

2 2  fév r ier  1893.

DIVORCE. —  CAUSES. —  INJURE GRAVE. —  CHANGEMENT  
d ’o f f i c e . —  POUVOIRS DU JUGE. —  ADULTERE.

Si l ’époux demandeur en divorce base son action sur des injures 
graves dont sa femme s’est rendue coupable, le juge ne peut d’office 
substituer à cette demande l ’action basée sur l ’adultère de la 
femme, et déclarer que les faits établis par les enquêtes tombent 
sous l ’application de l ’article 298 du code civil.

(x... c. Y...)

M. le  p r e m ie r  a v o c a t  g é n éra l  L a u r e n t  a  d o n n é  so n  
a v is  en  c e s  t e rm e s  :

« L’intimé a intenté à sa femme une action en divorce ; dans 
sa requête, il alléguait les relations intimes qui s’étaient établies 
entre elle et un sieur Z..., négociant à Anvers, relations qui, 
après une certaine interruption, avaient repris avec le même sieur 
Z..., dans lecourantde 1891; l’intimé invoquait la correspondance 
qu’ils avaient entretenue, les rendez-vous qu’ils s’étaient donnés.

Ces faits, disait l’intimé, « constituent l’injure la plus grave 
« qu’une femme puisse infliger à son mari et rendent la vie 
« commune désormais impossible. »

Libellée en ces termes, l’action est exclusivement basée sur 
l’article 231 du code civil, qui permet aux époux de demander le 
divorce pour injures graves.

Toute la procédure en renferme la preuve manifeste.
En cotant les faits, dont il demandait à faire la preuve, l’in

timé n’a jamais parlé que des relations de sa femme avec un sieur 
Z ...; le 18 mai 1892, en signifiant les divers actes de la procé
dure à l’appelante, l’intimé disait qu’il intentait à son épouse une 
action du chef» d’injures graves », il l’assignait en conséquence 
pour voir admettre le divorce, « les faits constituant des injures 
« graves, cause de divorce, en vertu de l’article 231 du codecivil.»

Dans les conclusions prises, le 23 juillet 1892, immédiate
ment avant le jugement définitif, il disait encore que « les faits 
« à la preuve desquels il a été admis sont établis, que notam- 
« ment son épouse entretenait une correspondance injurieuse 
« pour lui, qu’elle constitue à elle seule un motif de divorce 
« pour injure grave, que les rendez-vous sont établis, qu’ils consti- 
« tuent des relations injurieuses, que tous ces faits constituent 
« des injures graves prévues par l’article 231 du code civil. » 

Enfin, dans ses conclusions devant la cour, l’intimé déclare 
qu’il est exact que, tant dans son assignation que dans ses con
clusions d’audience, il a basé exclusivement sa demande sur 
l’article 231 du code civil ; que, de l’enquête ordonnée et des 
correspondances produites, résulte la preuve d’injures graves, 
imputables à sa femme, mais qu’il n’a point formulé l’accusa
tion d’adultère et n’a point basé sa demande sur l’article 229 
du code civil.

Cependant, chose étrange, dans le jugement interlocutoire, 
frappé d’appel, se trouve le considérant suivant : « qu’il ne s’agit 
« que d’examiner, comme le demandeur le prétend, si des faits, 
« constituant la cause de divorce prévue par l’article 229 du code 
« civil, sont dès à présent établis par les éléments de la cause. » 

Or, jamais le demandeur n’a prétendu se prévaloir de l’adultère 
de sa femme, jamais il n’a invoqué l’article 229, mais bien l’arti
cle 231 du code civil.

Dans le jugement définitif, le tribunal déclare qu’il résulte de 
la combinaison des documents produits avec les déclarations des 
témoins, que l’appelante a repris avec un négociant, dont les 
noms, prénoms et domicile sont indiqués, des relations tombant 
sous l’application de l’article 298 du code civil.

Le but visible de cette décision, c’est d’empêcher le mariage 
de l’appelante avec le sieur Z...

La raison de cette décision échappe complètement ; on ignore 
même si ce projet de mariage a jamais existé. Quoi qu’il 
en soit, la question du procès est de savoir si le tribunal avait le 
droit de substituer d’office à l’action de l’article 231, seule visée 
par le mari, celle de l’article 229 du code civil dont le mari ne 
voulait pas.

Le jugement est entaché d’un premier vice, il statue sur deux 
choses non demandées, d’abord il constate l’adultère de l’appe
lante avec une personne nominativement indiquée, puis il crée 
un empêchement à son mariage avec cette personne. Personne 
n’est meilleur juge de la réparation qu’exige son honneur que le 
mari, seul il a le droit de demander devant les tribunaux les 
mesures propres à atteindre ce but. On ne connaît pas de dis
position légale qui permette au juge de les édicter d’office. 11 est 
même douteux que le mari puisse, dans une instance en divorce, 
demander ad futurum  la constatation de l’empêchement au ma
riage de sa femme avec son complice.

En le faisant, le tribunal d’Anvers a perdu de vue — et c’est le 
second vice dont sa décision est entachée — ce principe élémen
taire, rappelé par un arrêt récent de la cour de cassation du 
21 novembre 1892 (Bki.g. Jud., supra, p. 167), qu’en matière 
d’adultère, l’action du ministère public est constamment subor-
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donnée à la volonté du conjoint qui a porté plainte; que, par con
séquent, dès que le mari a retiré sa plainte, l’action publique est 
éteinte même vis-à-vis du complice.

S’il en est ainsi en matière répressive, à plus forte raison doit- 
on appliquer ce principe en matière civile, où seuls les intérêts 
privés sont en jeu. 11 faut admettre, dès lors, que si le mari 
demandeur, qui, en cette matière plus qu’en toute autre, est le 
maître du litige, s’est borné à baser son action sur des injures 
graves, ne voulant pas que sa femme soit flétrie par une condam
nation du chef'[d’adultère, même par la juridiction civile, le tri
bunal n’a pas le droit de substituer d’ollice sa volonté propre à la 
sienne.

Le jugement a perdu de vue que les causes de divorce sont 
prévues par des dispositions distinctes, que si le demandeur peut 
en invoquer plusieurs, il a le droit de choisir celle qu’il préfère; 
qu’il peut avoir d’excellentes raisons pour ne pas vouloir que la 
flétrissure infligée à la mère rejaillise sur ses enfants, dont l’hon
neur, après la dissolution du mariage, est placé sous sa sauve
garde exclusive.

Si le mari, dit Dalloz, libre de ne donner pour base à sa 
demande qu’une partie des torts qu’il est en droit de reprocher à 
sa femme, ne fondait cette demande que sur certains griefs pré
cisés, réservant, dans l’intérêt de son h o n n e u r  et de celui de sa 
famille, le secret de ceux qui concernent l’adultère, le juge 
devrait évidemment ne taire état, dans son jugement, que des 
seuls faits articulés ; le mari est, surtout en cette matière, le 
meilleur juge de son intérêt (I)alloz, Pér., 1859, II, 178, note).

Tels sont les principes : nous avons raisonné dans l’hypo
thèse où il serait établi que la femme a commis l’adultère, mais 
nous n’avons pas à le rechercher; en basant exclusivement son 
action sur l’injure, le mari nous interdit de faire cette recherche, 
de constater un fait qu’il n’invoque pas et que lui seul pourrait 
invoquer.

La jurisprudence offre peu de monuments sur la question qui 
nous occupe. 11 faut écarter l’arrêt de la cour de Colmar du 
8 décembre 1807 (Sirey, Coll, nouv., 11, 310); il est certain qu’il 
est empreint d’un formalisme excessif; il décide qu’un mari qui 
a fondé son action sur des injures graves de la part de sa femme 
ne peut demander le divorce en se basant sur l’adultère de son 
épouse. C’est évidemment la plus grave des injures, par consé
quent, la demande devait être admise, il est probable que le 
demandeur s’était mal exprimé dans sa requête; dans notre 
espèce, cette requête et toute la procédure qui l’a suivie, démon
trent à l’évidence que si le mari a invoqué des relations d’une 
intimité suspecte que sa femme aurait eues avec le sieur Z..., il 
n’a jamais allégué un adultère consommé.

L’arrêt de Ilennes, du 25 juillet 1859 (Dalloz, Pér., 1859, 11, 
177), s’applique, par contre, directement aux faits de la cause 
actuelle : il décide que le juge ne peut rechercher le délit d’adul
tère quand il n’a pas été formellement dénoncé par le mari. Ln 
des considérants porte : « Les faits précisés dans la requête ne 
« présentaient pas les caractères constitutifs du délit d’adultère, 
« il n’est donc pas vrai de dire que le mari avait dénoncé ce délit, 
« tout en se refusant à lui donner, par ménagement pour sa 
« femme et pour lui-même, le nom qui lui appartenait ; en l’ab- 
« sence de cette dénonciation, il n’était pas permis au juge de 
« rechercher si la correspondance produite ne fournissait pas des 
« inductions suffisantes pour établir que l’adultère avait été corn
et mis ». Si l’on remplace « la correspondance » par « l’enquête », 
on aura identiquement le cas de notre espèce.

Nous concluons, en conséquence, à la réformation des juge
ments, en tant qu’ils ont admis le divorce pour cause d’adultère. »

L a  C o u r  a  r e n d u  l ’a r r ê t  s u iv a n t  :

Arrêt. — « Attendu que, dans sa requête en divorce, l’intimé 
a qualifié d’injures graves les faits sur lesquels il fondait sa 
demande ; que, dans son ajournement et ses conclusions, il s’est 
servi des mêmes termes, caractérisant la cause de son action en 
la fondant sur l’article 231 du code civil ;

« Que le premier juge s’est donc mépris sur la portée de ces 
actes, en recherchant la preuve de faits constituant la cause de 
divorce prévue par l’article 229 du code civil, et a eu tort de 
déclarer que ceux établis par l’enquête tombent sous l’application 
de l’article 298 de ce code ;

« Mais attendu qu’il en résulte qu’il existait entre l’appelante 
et un tiers, comme l’articulait la requête, une intimité blessante 
pour l’intimé et constituant une injure grave justifiant le divorce ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'avis 
conforme de M. le premier avocat général Laurent, met les juge
ments dont appel à néant, en tant qu’ils ont admis le divorce 
pour cause d’adultère ; émendant quant à ce, admet le divorce 
pour injures graves ; confirme les jugements pour le surplus ; 
compense les dépens d’appel... » (Du 22 février 1893. — Plaid. 
MMes Bara c. Brifaut.)

T R IB U N A L  CIVIL  DE BR U XE LLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

10 ju in  1893.
COMMUNE. — DÉPENSES SCOLAIRES. — SUBSIDE.

La loi du 20 septembre 1884 n’impose pas au gouvernement
l ’obligation d’intervenir par voie de subside dans les dépenses
scolaires ; cette intervention est simplement facultative.

Les communes n'ont donc aucun droit à un subside quelconque.
(LA VILLE DE RRUXELLES C. L’ÉTAT BELGE.)

M . de Hoon, substitut du procureur du roi, a donné 
son avis en ces termes :

« 1. Par exploit du I I mai 1891, la ville de Bruxelles réclame 
à l’Etat belge diverses sommes, payées aux directrices d’écoles pri
vées, et retenues, d’après la demanderesse, sur les allocations 
dûment faites à son profit pour le service de l’enseignement pri
maire, pendant les années 1887 à 1890.

Le procès a pour origine une interprétation eironée du § 5 de 
l’article 4 de la loi du 20 septembre 1884.

D’après ce § 5, le gouvernement peut, à la demande des pa
rents, adopter une ou plusieurs écoles privées à leur convenance, 
lorsque la commune, malgré la demande de vingt chefs de famille 
ayant des enfants en âge d’école, refuse d’inscrire renseignement 
de la religion dans le programme.

Il avait été entendu, dans la discussion de la loi du 20 septem
bre 1884, que, par le gouvernement, le législateur désignait l’au
torité royale. (Uapport de M. De Lantsiieiïre, organe de la section 
centrale ; cass., 0 février 1891, Bei.g. Jud., 1891, p. 353.)

Or, un arrêté royal du 8 janvier 1886 ayant délégué le pou
voir du roi au ministre de l’intérieur et de l’instruction publique, 
la cour de cassation, par l’arrêt précité, décida « qu’aucun texte 
« quelconque ne confère au roi un droit général de délégation, 
« et que le législateur de 1884, loin d’autoriser une délégation 
« des pouvoirs du roi, a formellement exclu le droit de déléguer, 
<c en assurant aux minorités et aux communes la protection 
« qu’elles trouveraient dans l’intervention de l’autorité royale ».

L’adoption de trois écoles privées, par arrêté ministériel, était 
donc illégale ; mais un arrêté royal du 27 mars 1891 régularisa 
cette adoption.

Dans l’intervalle, entre l’arrêté ministériel et l’arrêté royal 
d’adoption, des subsides avaient été accordés, sur les fonds de 
l’Etat, aux écoles dont la situation était irrégulière; et ces sub
sides avaient été calculés de telle façon que la ville de Bruxelles 
éprouvait un préjudice réel, au point de vue des règles adminis
tratives.

En effet, une circulaire ministérielle, du 14 décembre 1881, 
fixait ainsi le taux de la répartition des subsides de l’Etat en 
faveur de l’enseignement primaire :

« La base de la répartition sera un subside proportionné à la 
« population de la commune, calculé à raison d’un franc par 
« habitant. »

Or, la ville de Bruxelles reçut, d’une façon générale, pendant 
la période incriminée, un subside d’un franc par tête d’habitant; 
mais l’Etat eut soin d’en défalquer une portion équivalente à la 
somme, que la ville eût dû mandater, sur scs propres ressources, 
en faveur des écoles adoptées, et de l’attribuer à ces mémos 
écoles.

C’est de cette situation que se plaint la demanderesse ; et c’est 
à raison de ces allocutions, laites à des écoles adoptées irrégu
lièrement, et retenues en fait sur les subsides lui revenant, que 
l’action actuelle est intentée.

Mais à côté du fait surgit la loi ; et, dès lors, se pose la 
question de savoir si la ville de Bruxelles avait un droit acquis 
aux subsides, tels qu’ils avaient été déterminés par la circulaire 
ministérielle du 14 décembre 1884.

il. i ;  instruction publique est évidemment une matière d’in
térêt général; et à ce titre la Constitution, dans son article 17, 
§ 2, a déclaré qu’elle serait donnée aux frais de l’Etat. Mais, en 
ce qui concerne spécialement l’instruction primaire, notre légis
lation belge a, dès son origine, délégué celte matière aux com
munes.

Déjà la loi communale autorisait les conseils communaux à 
nommer les professeurs et instituteurs attachés aux établisse
ments communaux d’instruction publique (loi du 30 mars 1830, 
art. 84, 0°).

Bientôt après, la loi du 23 septembre 1842 déclare que les 
frais de l’instruction primaire sont à la charge des communes 
(art. 20), et que l’intervention de l’Etat, à l’aide de subsides, 
n’est obligatoire que dans certaines conditions déterminées.

La loi du 1er juillet 1879 applique les mêmes prirvipos. 
les mêmes termes (art. 31 et 34).

dans
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Dans l'exposé dos motifs de cette dernière loi, le ministre de 
l'instruction publique lit connaître l’historique des règles, suivies 
par l’Etat en matière de subsides scolaires. Ces règles varièrent 
à l'infini ; chacun des ministres de l’intérieur qui se sont succédé 
depuis 1842, adopta à cet égard un système différent, en partant 
de ce principe que l’intervention de l’Etat était obligatoire, mais 
que le taux de cette intervenf on était à la discrétion de l'admi
nistration gouvernementale.

L’exposé des motifs concluait par ces mots :
« On voit, par ce qui précède que, depuis trente-six ans, l’inter

vention des communes dans l’enseignement primaire est moins 
réglée par la loi que par les circulaires et les arrêtés.

« Nous demandons h pouvoir continuer provisoirement ce ré
gime.

« Le gouvernement se préoccupe cependant de la nécessité d’y 
substituer bientôt l’empire de dispositions légales.

« Des études ont été faites par l’administration.
« Une expérience assez courte nous permettra, tel est du moins 

notre espoir, d’apporter à la Chambre la solution d’un problème, 
dont les considérations étendues dans lesquelles nous venons 
d’entrer, démontrent assez les grandes difficultés.

« A quelque solution qu’on s’arrête, le chiffre des budgets com
munaux de 1878 doit être un minimum. »

L’espoir, exprimé par le gouvernement, ne se réalisa jamais. 
Les événements politiques qui survinrent en 1884 emportèrent la 
loi du 1er juillet 1879, sans qu’une solution eût été donnée au 
problème de la répartition équitable des subsides de l’Etat aux 
communes, en matière d’enseignement primaire.

La loi du 20 septembre 1884 succéda à celle du l "  juillet 
1879 ; et, comme ses devancières, elle ne résolut pas la question.

Bien plus, tout en maintenant le principe que les frais de l’in
struction primaire dans les écoles communales sont à la charge des 
communes, elle décharge l’Etat de toute obligation d’accorder des 
subsides (art. 6, §§ 1 et 4) ; elle se borne à dire qu’aucune com
mune ne peut obtenir de subsides de l’Etat ni de la province, à 
moins de remplir certaines conditions.

Tout droit aux subsides disparaît donc ; l’arbitraire ministériel 
devient absolu ; l’Etat n’est lié par aucune règle, par aucune pres
cription légale.

L’exposé des motifs le déclare formellement :
« L’intervention de l’Etat sera fixée par le budget comme chif- 

« fre global ; le gouvernement déterminera les bases générales 
« de répartition ; il s’en écartera chaque fois que la commune 
« n’exécutera pas la loi comme elle doit l’être ; il pourra s’en 
« écarter à raison de circonstances exceptionnelles. Depuis 1842, 
« c’est toujours le gouvernement qui a réglé les bases d’interven- 
« tion ; l’article 33 de la loi de 1879 avait prévu le règlement 
« par voie législative, au plus tard pendant la session législative 
« de 1882 ; cette prescription légale n’a pu être observée. » 
fl’ASi.NOMiE, 1884, p. 343, sub art.'6.)

Alors que, sous le nouveau régime, l’intervention de la province 
reste obligatoire, l’intervention de l’Etat ne l’est pas; mais cette 
intervention aura lieu néanmoins, selon le bon plaisir du minis
tre, chargé de répartir le subside global qui est alloué chaque 
année par la législature.

Les provinces, dont l’intervention est obligatoire, sont libres 
cependant de répartir leurs subsides comme elles l’entendent ; 
mais l’Etat réparera, s’il y a lieu, les inégalités qui pourraient se 
produire dans la répartition faite par les provinces.

« Si, contre toute attente, l’équité ne présidait pas h cette ré- 
« partition, il appartiendrait h l’Etat de corriger, par la réparti- 
« tion de scs propres subsides, ce qui lui paraîtrait inique dans 
« la répartition des subsides provinciaux. » (Réponse à une ques
tion faite par la section centrale ; voir P a s i n o m i e , sub art. G, 
p. 333, i ro col., en note.)

Le ministre de l’intérieur et de l’instruction publique est donc 
libre, sous sa responsabilité personnelle, de distribuer les sub
sides du l’Etat à sa guise, selon des règles qu’il lui est loisible de 
fixer, mais dont il peut aussi s’écarter. Il résulte de là que la ville 
de Bruxelles n’a aucun droit acquis à telle ou à telle portion dé
terminée de la somme globale mise à la disposition du gouverne
ment.

L’action ne peut, par conséquent, être accueillie. Il n’a pas 
été fait de retenues sur les subsides auxquels la ville de Bruxelles 
pouvait prétendre ; il a été alloué à la ville de Bruxelles des sub
sides que les ministres de l’intérieur et de l’instruction publique, 
qui se sont succédé depuis 4886, avaient la faculté de fixer comme 
ils l’entendaient, en s’écartant des règles déterminées par la cir
culaire du 14 décembre 1884. Dès lors, ils n’ont fait aucun grief 
l é g a l ï i la ville de Bruxelles, en lui supprimant une part des sub
ventions qui devaient lui revenir en vertu d’une règle administra
tive non obligatoire.

Est-ce à dire que les allocations incriminées sont légales ?
E’est une question que nous n’avons pas à résoudre ; il nous

suffit de constater que la ville de Bruxelles n’avait aucun droit 
acquis aux sommes qu’elle réclame.

11 y a donc lieu, à mon avis, de déclarer que l’action n’est pas 
fondée. »

L e  T r ib u n a l  a  r e n d u  le  j u g e m e n t  s u iv a n t  :

Jugem ent. — « Attendu que la loi du 20 septembre 1884, à la 
différence des lois antérieures réglant la participation de l’Etat 
aux frais de l’enseignement primaire, n’impose plus au gouver
nement l’obligation d’intervenir par voie de subside dans les dé
penses solaires ; que cette intervention est simplement faculta
tive ; que le texte de la loi et les discussions qui en ont précédé 
l’adoption, ne peuvent laisser aucun doute à cet égard ;

« Attendu qu’il s’ensuit que les communes, non seulement 
n’ont aucun droit à une fraction déterminée des subsides, mis à 
la disposition du gouvernement par la législature en faveur de 
l’enseignement primaire, mais qu’elles n’ont même aucun droit 
à un subside quelconque ;

<c Attendu qu’il ne se conçoit pas, dès lors, que la demande
resse réclame la restitution de sommes qui auraient été prétendu
ment retenues sur les subsides qui, d’après elle, auraient dû lui 
êlro allouées ; qu’il dépendait de l’arbitraire ministériel de lui 
enlever tout subside ; qu’en droit, la demanderesse n’est pas 
fondée à réclamer ce qu’en fait elle a pu croire lui être dû;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme SI. d e  
IIoo.n, substitut du procureur du roi, déclare la demanderesse 
non fondée en son action ; l’en déboute et la condamne aux dé
pens... » (Du 10 juin 1893. — Plaid. MMCS Hanssens  et Du v i v i e r  
c . Bo nnev ie .)

JURIDICTION CRIMINELLE.
T R I B U N A L  C O R R E C T I O N N E L  DE B R U C E S .

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Net, vice-président.

10 ju in  1893.

RÈGLEMENT COMMUNAL. —  AGENT COMPETENT POUR  
DRESSER PROCÈS-VERBAL. —  REQUISITOIRE SPÉCIAL ET 
E X PR È S. —  GENDARMERIE.

[.es contraventions aux règlements de police communaux peuvent 
seulement être constatées par les agents de la police locale, et par 
les autres agents de la force publique munis d’un réquisitoire 
exprès et spécial du bourgmestre ou de l ’échevin de police 
délégué.

Elles ne sont n i légalement, n i régulièrement constatées par un 
procès-verbal dressé par un brigadier de gendarmerie et un 
gendarme agissant sans réquisitoire de l'autorité locale.

(le MINISTÈRE rUBLIC C. VAN TYGHE.M.)
L e  s ie u r  D o m in iq u e  V a n  T y g l ie m ,  c a b a r e t ie r  à  W e s t -  

c a p p e l le ,  fu t  c i t é  d e v a n t  l e  t r ib u n a l  d e  p o l ic e  d e  B r u g e s  
d u  c h e f  : 1° d ’a v o ir  la is s é  s é jo u r n e r  d e s  p e r s o n n e s  d a n s  
s o n  c a b a r e t  a p r è s  l ’h e u r e  d e  p o l ic e  e t  d ’a v o ir  r e fu s é  
d 'o u v r ir  la  p o r te  à  la  d e m a n d e  d e  la  p o l ic e  ; 2 ° d e  b r u it s  
o u  ta p a g e s  n o c t u r n e s  d e  n a tu r e  à  t r o u b le r  la  t r a n q u il l i t é  
d e s  h a b i ta n t s  à  W e s t c a p p e l le ,  d a n s  la  n u it  d u  3 0  au  
3 1  o c to b r e  1 8 9 2 ,  f a i t s  p r é v u s  p a r  l e s  a r t ic le s  3 7 ,  3 8 ,  3 9  
e t  4 1  d u  r è g le m e n t  d e  p o l ic e  d e  W e s t c a p p e l le ,  e t  p a r  
l ’a r t ic le  5 0 1 ,  1", d u  c o d e  p é n a l .

P a r  j u g e m e n t ,  e n  d a te  d u  1 2  j a n v ie r  1 8 9 3 , i l  fu t  c o n 
d a m n é 'p a r  d é fa u t  à  5  fr a n c s  d ’a m e n d e  d u  c h e f  d u  p r e 
m ie r  fa it  e t  à  10  fr a n c s  d ’a m e n d e  d u  c h e f  d u  s e c o n d  fa it .

I l  l i t  o p p o s i t io n  à  c e  j u g e m e n t .  S o n  c o n s e i l ,  M ° E r 
n e s t  Ca u w e , p r it  v e r b a le m e n t  à  l ’a u d ie n c e  l e s  c o n c lu 
s io n s  s u iv a n t e s  :

« Attendu que le prévenu, Dominique Van Tygliem, cultiva
teur et aubergiste à Westcappelle, a été condamné conditionnelle
ment, par jugement du tribunal de simple police du canton de 
justice de paix de Bruges, passé en force de chose jugée, en date 
du 12 janvier 1893, à "deux amendes, l’une de 3 francs et l’autre 
de 10 francs, du chef d’avoir, entre les 30 et 31 octobre 1892, 
après l’heure de police, refusé d'ouvrir son cabaret, sur les ordres 
du brigadier de gendarmerie Go/.et et du gendarme Vanderlinden, 
et donné a boirr'dans son cabaret après l'heure de police ;
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Attendu que le chef A du jugement prononcé par défaut, devant 

la même juridiction, en date aussi du 12 janvier 1893, dont 
opposition, se rapporte aux mêmes faits;

Attendu, en effet, que le fait de donner à boire dans son caba
ret, après l’heure de police, à des étrangers, et le fait de tenir 
ces mêmes personnes à ce même moment dans son auberge, ne 
constituent qu’une infraction unique ;

Attendu que nul ne peut être condamné deux fois pour les 
mômes laits ;

Subsidiairement :
Attendu qu’il résulte de l’instruction et des débats que les gen

darmes Gozet et Vanderlinden, respectivement brigadier de gen
darmerie et gendarme, ont fait l’injonction d’ouvrir son cabaret, 
du prévenu Van Tyghem, mais en vain;

Vu l’article 10 de la Constitution belge, libellé ainsi qu’il suit : 
« Le domicile est inviolable ; aucune visite domiciliaire ne peut 
« avoir lieu que dans les cas prévus par la loi et dans les formes 
« qu’elle prescrit » ;

Attendu que la loi et spécialement l’article 8 du code d’instruc
tion criminelle, attribuent aux officiers de police judiciaire énu
mérés à l’article 9 de ce code, le droit de rechercher les délits, 
ou contraventions de police ;

Attendu que les brigadiers de gendarmerie et gendarmes ne 
sont pas officiers de police judiciaire et que Gozet et Vanderlinden 
n’étaient pas accompagnés par l’officier de police judiciaire ;

Vu l’article 9 du décret du 19-22 juillet 1791, qui attribue aux 
officiers de police municipale le droit de prendre toujours con
naissance des contraventions aux règlements, dans les auberges, 
cafés, cabarets, etc.;

Vu les articles 129 de la loi du 28 germinal an VI et 17 
de l’arrêté-loi du 30 janvier 1815 qui portent: « Les membres 
« de la gendarmerie nationale seront autorisés à visiter les 
« auberges, cabarets et autres maisons ouvertes au public, même 
« pendant la nuit, jusqu’à l’heure où les dites maisons doivent 
« être fermées d’après les règlements de police, pour y faire la 
« recherche des personnes qui leur ont été signalées, ou dont 
« l’arrestation aura été ordonnée par l’autorité compétente »;

Attendu, en conséquence, qu’aprôs l’heure de police comme 
il échet en la présente poursuite, les membres de la gendarmerie 
ne peuvent visiter les auberges, etc.;

Vu le considérant de l’arrêt de la cour de cassation du
15 janvier 1855, rédigé ainsi qu’il suit : « Attendu que si Far
te ticle 129 de la loi du 28 germinal an VI ne permet pas à la 
« gendarmerie de faire dns visites dans les cabarets après l’heure 
« de la retraite... » ;

Attendu, dès lors, que le prévenu n'enfreignait aucune disposi
tion légale, en n’obtempérant pas aux injonctions des agents ver
balisants ;

En ce qui concerue la prévention B du jugement dont opposi
tion, tapage nocture :

Attendu que le prévenu dénie le fait mis à sa charge et que 
celui-ci n’a pas été établi contre lui ;

Par ces motifs, plaise b M. le juge recevoir l’opposition, la 
déclarer régulière en la forme et y faisant droit, mettre à néant 
le jugement dont opposition; acquitter le prévenu... »

Le j u g e  de p a ix ,  M. Gu s t a v e  J a c q u é , r en d it ,  le  16 m ai  
1 8 9 3 , le  j u g e m e n t  s u iv a n t  :

Jugem ent. — « Vu le jugement par défaut prononcé le 12 jan
vier 1893 ;

« Vu l’exploit d’opposition en date du 26 avril 1893, ainsi que 
la citation sur opposition en date du 29 avril de la même année;

« Attendu que l’opposition du prévenu est régulière en la forme;
« Reçoit le prévenu comme opposant au dit jugement et faisant 

droit sur l’opposition, au fond :
« 1° En ce qui concerne la contravention au règlement de 

police :
« Attendu que cette contravention mise à charge du prévenu 

est une contravention au règlement de police de la commune 
de Westcappelle ; que pareille infraction peut seulement être con
statée par les agents de la police locale et par les autres agents 
de la force publique munis d’un réquisitoire spécial et exprès de 
l'autorité compétente;

« Attendu que Gaston Gozet, commandant la brigade de gen
darmerie à Westcappelle, et Charles-Louis Vanderlinden, gen
darme à la même résidence, qui ont constaté la contravention 
susdite, n’ont nullement établi qu’ils avaient reçu pareil réquisi
toire ; qu’ainsi cette contravention n’est ni légalement, ni réguliè
rement constatée ;

« 2° En ce qui concerne la contravention de tapages nocturnes:
« Attendu qu’elle n’est pas suffisamment établie;
« Far ces motifs, le Tribunal met le jugement susdit à néant 

et renvoie le prévenu des fins de la poursuite sans frais... » (Du
16 mai 1893.J

L e  p r o c u r e u r  d u  r o i  r e l e v a  a p p e l  d e  c e  j u g e m e n t .
A  l ’a u d ie n c e  d u  1 0  j u in  1 8 9 3 ,  M . d e  R y c k e r e , s u b s t i 

tu t  d u  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  p r i t  l e s  c o n c lu s io n s  s u iv a n t e s  :

« Le procureur du roi près le Tribunal de première instance 
de Bruges,

« Vu le jugement du Tribunal de police de Bruges en date du 
16 mai 1893, et l’appel relevé par notre office contre le dit juge
ment ;

Attendu qu’il résulte de l’instruction et des débats de l’affaire 
que Van Tyghem, Dominique, cabaretier, domicilié à Westcap
pelle, s’est rendu coupable de contravention aux articles 37, 38, 
39 et 41 du règlement de police générale de Westcappelle, en 
date du 15 avril 1858, pour avoir laissé séjourner des personnes 
dans son cabaret après l’heure de police et avoir refusé d’ouvrir 
la porte à la demande de la police, b Westcappelle, dans la nuit 
du 30 au 31 octobre 1892 ;

Attendu que le règlement de police susdit est encore en 
vigueur ;

Attendu qu’aux termes de l’article 154 du code d’instruction 
criminelle, « les contraventions seront prouvées soit par procès- 
« verbaux ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports 
« et procès-verbaux, ou à leur vue »;

Attendu que l’article susdit est applicable en général à toutes 
les contraventions, à celles qui sont prévues par le code pénal 
aussi bien qu’à celles qui sont prévues par des lois, arrêtés ou 
règlements particuliers ;

Attendu que le brigadier de gendarmerie Gaston Gozet, com
mandant la brigade de gendarmerie de Westcappelle, et le gen
darme Charles-Louis Vanderlinden, agissant sans réquisitoire 
écrit ou spécial du bourgmestre de Westcappelle ou de l’échevin 
délégué par celui-ci, ont constaté, par un procès-verbal en date 
du 30 octobre 1892, à charge du sieur Van Tyghem, Dominique, 
la contravention aux articles 37, 38, 39 et 41 du règlement de 
police de Westcappelle ;

Attendu qu’en admettant même que ce procès-verbal soit nul, 
parce qu’il est rédigé par un agent incompétent, il doit cependant 
valoir comme rapport écrit dans le sens de l’article 154 précité ;

Attendu d'ailleurs que la contravention est établie par la 
déclaration du témoin Gaston Gozet, faite sous serment à l'au
dience de ce jour;

Attendu, il est vrai, qu’en vertu de l’article 18 de la loi du 
30 décembre 1887, modifiant l’article 90 de la loi du 30 mars 
1836, le bourgmestre ou l’échevin par celui-ci délégué est spé
cialement chargé de l’exécution des lois et règlements de police;

Attendu que l’article précité, lequel dispose uniquement au 
sujet d’une question d’ordre administratif et n’est applicable qu’à 
l’exécution administrative, n’a nullement enlevé à l’autorité 
judiciaire compétente le droit de mettre l’action publique en 
mouvement, et d’établir par tous les moyens indiqués à l'ar
ticle 154 susdit les contraventions à un règlement de police aussi 
bien que les contraventions à une loi de police;

Par ces motifs, requiert qu’il plaise au Tribunal réformer le 
jugement dont appel et faire application à Van Tyghem, Domi
nique, des articles 37, 38, 39 et 41 du règlement de police géné
ral de Westcappelle.

Fait à Bruges, à l’audience du tribunal correctionnel du 
10 juin 1893.

R. de Ryckere. »

L e  m in is t è r e  p u b lic  c o n c lu t  d e  p lu s  v e r b a le m e n t  à  la  
c o n d a m n a t io n  d u  p r é v e n u  d u  c h e f  d e  t a p a g e s  n o c tu r n e s .

Jugement. — « Vu le jugement rendu le 16 mai 1893 par le 
Tribunal de police de Bruges et l’appel relevé par le ministère 
public;

« Ouï le rapport fait à l’audience publique par M. le juge De 
Schietere de Lophem et les conclusions de M. de Ryckere, sub
stitut du procureur du roi ;

« En droit :
« Adoptant les motifs du premier juge ;
« En fait :
« Attendu que les deux contraventions ne sont pas établies 

à suffisance de droit ;
« Par ces motifs, le Tribunal confirme... » (Du 10 juin 1893. 

Plaid. MMes Caüwf, et D’Hondt.)
O b s e r v a t i o n . —  L e  m in is t è r e  p u b lic  s ’e s t  p o u r v u  

e n  c a s s a t io n ,  d a n s  u n e  e s p è c e  a n a lo g u e ,  c o n t r e  u n  j u g e 
m e n t  d u  t r ib u n a l  d e  p r e m iè r e  in s t a n c e  d e  B r u g e s ,  q u i  
a v a i t  d é c la r é  la  c o n t r a v e n t io n  é t a b l ie  e n  f a i t  m a is  a v a i t  
a c q u it t é  l e s  p r é v e n u s  e n  d r o it .

Alliance rtjpcjraphitjue. rue a u x  Choux,  4 9 ,  à Bruxelles.
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PRIX D ABONNEMENT :
Belg ique ......... 25  francs .
A llemagne. . .  .
H ollande........
F rance.............
I t a l ie ...............

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JU R ISPR U D EN C E.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demamles 

d'abonnements doivent 
c( rc adressées

à  M. P A Y K N ,  avocat, 
9, rue de Stassart, 9. 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent cire faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

NOS TR IB U N AU X M ILITAIRES

L ’a r t ic le  1 0 5  d o  la  C o n s t i tu t io n  p o r to  : « D o s  lo is  p a r -  
” t ic u liè r e s  r è g l e n t  l ’o r g a n is a t io n  d o s t r ib u n a u x  m i l i - 
» ta ir a s , l e u r s  a t t r ib u t io n s ,  l e s  d r o i t s  e t  l e s  o b l ig a t io n s  
•’ d e s  m e m b r e s  d e  c e s  t r ib u n a u x  e t  la  d u r é e  d e  l e u r s

fo n c t io n s  ■>. E t  l ’a r t ic le  1 3 9  a jo u te  : *• L e  C o n g r è s  
•> n a t io n a l  d é c la r e  q u ’il e s t  n é c e s s a ir e  d e  p o u r v o ir ,  p a r  
-  d e s  lo is  s é p a r é e s ,  e t  d a n s  le  p lu s  c o u r t  d é la i  p o s s ib le ,  
» a u x  o b je ts  s u iv a n t s  10° l ’o r g a n is a t io n  d o  l ’a r m é e ,
» l e s  d r o its  d ’a v a n c e m e n t  e t  d e  r e t r a i t e ,  e t  le  c o d e  p é n a l  
■> m i l i t a ir e ;  11 ° la  r é v i s io n  d e s  c o d e s  ».

U n e  s e u le  fo is  d e p u is  la  c o n fe c t io n  d e  c e s  a r t ic le s ,  
c ’e s t - à - d ir e  u n e  s e u le  fo is  e n  p lu s  d e  s o ix a n t e  a n s ,  o n  
s ’e s t  so u v e n u  d e  c o s  t e x t e s  d e m a n d a n t  d 'u r g e n c e — ta n t  
n o s  lé g i s la t e u r s  d ’a lo r s  a v a ie n t  c o m p r is  la  n é c e s s i t é  
d ’u n e  r é fo r m e  im m é d ia t e  —  u n e  lé g i s la t io n  m i l i t a ir e  
n o u v e l le  e t  a d a p t é e  a u x  n é c e s s i t é s  m o d e r n e s .  Ce s o u v e 
n ir  d o n n é  a u  v œ u  d e  n o s  c o n s t i t u a n t s ,  a  p r o d u it  le  c o d e  
p é n a l m i li t a ir e  d e  1 8 7 0 ,  d o n t  i l  n ’y  a  g u è r e  l ie u  d ’ê t r e  
l ie r ,  à  n o tr e  a v i s .

A  p a r t c e la ,  r ie n .  L e  s o ld a t  r e s te  s o u m is  à  d e s  lo is  
g r o te s q u e s ,  in h u m a in e s ,  in c o n s t i t u t io n n e l le s ,  e t  c e t  é t a l  
d e  c h o s e s  d é p lo r a b le  p r o m e t  d e  d u r e r  lo n g te m p s  e n c o r e ,  
m a lh e u r e u s e m e n t .

N o u s  v o u lo n s  e x a m in e r  a u jo u r d ’h u i u n  p o in t  s p é c ia l ,  
o ù  u n e  t r a n s f o r m a t io n  p e u t  ê t r e  o p é r é e  s a n s  g r a n d e  
d if f ic u lté ,  e t  q u i  r é a l i s e r a  u n  p r o g r è s  s é r ie u x  d a n s  la  
l io n n e  a d m in is t r a t io n  d o  la  j u s t ic e  : n o u s  e n te n d o n s  
p a r le r  de l ’o r g a n i s a t io n  d e  n o s  c o u r s  e t  t r ib u n a u x  m i l i 
ta ir e s .

A c tu e l le m e n t ,  q u e l le s  s o n t  l e s  c o n d it io n s  r e q u ise s  
p o u r  fa ire  p a r t ie  d ’u n  c o n s e i l  d e  g u e r r e  o u  d e  la  c o u r  
m ili ta ir e ?

P o u r  fa ir e  p a r t ie  d ’u n  c o n s e i l  d e  g u e r r e ,  il fa u t  :
1° A v o ir  l e  g r a d e  d ’o f f ic ie r  (a r t . 1 3 2  d u  c o d e  d e  p r o 

c é d u r e  p o u r  l ’a n n é e  d e  te r r e ) .
M ê m e , à  d é fa u t  d ’o f f ic ie r s  e n  a c t iv i t é ,  o n  p e u t  p r e n d r e  

d e s  o ff ic ie r s  p e n s io n n é s  (a r t. 140) ;
2° A v o ir  p r ê t é  s e r m e n t ,  c o n fo r m é m e n t  à  la  lo i 

(a r t .  3 9 3  e t  3 9 4 ) .
D e  p lu s , la  lo i  in t e r d i t  a u x  p a r e n ts  e t  a l l i é s  l e s  f o n c 

t io n s  d é j u g é s  (a r t .  1 3 7 ), e t  e n f in  fo r m u le  c e r t a in s  c a s  de  
r é c u s a t io n  (a r t. 1 5 0 ).

L a  c o u r  m i l i t a i r e  e s t  c o m p o s é e ,  c o m m e  o n  s a i t ,  d e  
c in q  m e m b r e s  : u n  c o n s e i l l e r  à  la  c o u r  d ’a p p e l  d e  
B r u x e l le s ,  p r é s id e n t ,  e t  q u a tr e  o f f ic ie r s  d é s ig n é s  p a r  le  
s o r t .

P o u r  fa ir e  p a r t i e  d e  la  c o u r  m i l i t a ir e  e n  q u a l i t é  d e  
m e m b r e , il fa u t  :

1° E tr e  o f f ic ie r  d ’u n  g r a d e  s u p é r ie u r  à  c e lu i  d e  c a p i-  
( a i n e ,  en  a c t iv i t é ,  o n  d is p o n ib i l i t é  o u  à  la  s e c t io n  de  
r é s e r v e  ;

2 °  R é s id e r  à  B r u x e l le s  ;
3" A v o ir  p r ê té  le  s e r m e n t  p r e s c r i t  p a r  le  d é c r e t  d u  

2 0  j u i l l e t  1 8 3 1 .
Ic i  é g a le m e n t ,  la  lo i in t e r d i t  d e  s i é g e r  a u x  p a r e n t s  e t  

a l l i é s  (a r t .  2 3  d e  l ’in s t r u c t io n  p r o v is o ir e  p o u r  la  h a u t e  
c o u r  m i li t a ir e ) ,  à  c e u x  q u i o n t  r e ç u  d u  p r é v e n u  q u e lq u e  
d o n  o u  p r o m e s s e  ( id e m ), à  c e u x  a y a n t  a v e c  l ’in c u lp é  u n  
p r o c è s  l i l i s p e n d a n t  d e v a n t  q u e lq u e  j u g e  ( id e m ), à  c e u x  
q u i, p o u r  u n  m o t i f  q u e lc o n q u e ,  p o u r r a ie n t  ê t r e  s o u p ç o n 
n é s  d e  p a r t ia li t é  (a r t . 2 5  e t  2 0  d e  la  m ê m e  in s t r u c 
t io n ) ,  e t c .

E n  r é a l i t é ,  c o m m e  o n  p e u t  le  v o ir ,  la  c o n d it io n  p r in 
c ip a le  e t  e s s e n t i e l l e ,  p o u r  ê t r e  m e m b r e  d ’u n  t r ib u n a l  
m il i t a ir e ,  e s t  d ’ê t r e  o f f ic ie r .

I l  y  a  là  u n e  d o u b le  la c u n e .
L a  p r e m iè r e  a  r a p p o r t  à  l ’A ge.
E n  B e lg iq u e ,  o n  n ’a  j a m a is  s o u le v é  la  q u e s t io n  do  

s a v o ir  s i le s  m i l i t a ir e s ,  a p p e lé s  à  c o m p o s e r  u n  c o n s e i l  
d e  g u e r r e  (1), p e u v e n t  s i é g e r  a v a n t  l ’â g e  d e  2 5  a n s  
a e .c o m p lis ;  o n  a  to u jo u r s  a d m is  q u ’il  su ff it  d ’ê t r e  o f f ic ie r .

D è s  à  p r é s e n t ,  o n  d e v r a i t  d é c id e r  la  q u e s t io n  n é g a t i 
v e m e n t ,  e t  p r e s c r ir e  q u e  l ’o f f ic ie r  n e  p e u t  ê tr e  m e m b r e  
d 'u n  tr ib u n a l m i l i t a ir e  s ’i l  n ’a  2 5  a n s  a c c o m p lis .  C et  
â g e ,  e x ig é  a i l l e u r s ,  a  s a  r a is o n  d ’ê t r e  : l ’h o m m e  à  c e  
m o m e n t  de  la  v ie ,  s e  t r o u v e  n o r m a le m e n t ,  a u  p o in t  d e  
v ie  p h y s io lo g iq u e ,  e n  p le in e  p o s s e s s io n  do s e s  fa c u lté s  
in t e l l e c t u e l le s  e t  p h y s iq u e s .  L e  l é g i s la t e u r  a  c o m p r is  
(p i’il fa u t ,  p o u r  c e t  a c t e  s o le n n e l  e t  g r a v e  q u i c o n s is t e  à  
d é c id e r  du la  l ib e r t é ,  d e  la  fo r tu n e ,  d e  l ’h o n n e u r  o u  de, 
la  v ie  d e  so n  s e m b la b le ,  d e s  h o m m e s  m û r s ,  p o s é s ,  r é f lé 
c h is ,  à  l ’a b r i d e  l ’é m o t io n  fa c i le  o u  d e  la  lé g è r e t é  p o s 
s ib le .

O n n 'a  j a m a is  s o u le v é  la  q u e s t io n  e n  B e lg iq u e ,  d is io n s -  
n o u s ;  e t  p o u r ta n t ,  le  c o d e  d e  p r o c é d u r e  m i l i t a ir e  g a r d e  
le  s i l e n c e  à  c e t  é g a r d . M a is ,  e n  p r é s e n c e  d e  c e  s i l e n c e ,  
o n  d e v r a it ,  n o u s  s e m b le - t - i l ,  e n  r é f é r e r  a u x  lo i s  a n t é 
r ie u r e s .

O r, l e s  lo is  a n t é r ie u r e s ,  r e la t iv e s  à  la  c o m p o s i t io n  d o s  
t r ib u n a u x  m il i t a ir e s ,  n o t a m m e n t  c e l l e s  d u  2 9  o c t o 
b re  1 7 9 0 , a r t ic le  1 9 ;  d u  1 0  m a i 1 7 9 2 ,  t i t r e  I I ,  a r t ic le  5  
e t  du  12 m a i 1 7 9 3 ,  t i t r e  IV , a r t ic le  8 , a v a ie n t  f ix é  le  
m in im u m  d 'â g e  d e s  j u g e s  e t  d e s  j u r é s  à  2 5  a n s .

C et â g e  e s t  c o n fo r m e  a u  d r o i t  a n c ie n ,  e t  a u s s i  à  n o tr e  
d r o it  p u b lic  m o d e r n e .

L e s  a r t ic le s  3  e t  4 d e  la  lo i  du  18  j u in  1 8 0 9 , s u r  l ’o r g a 
n is a t io n  j u d ic ia ir e ,  e x ig e n t  d e s  j u g e s  d e  p a ix  e f fe c t i f s  e t  
s u p p lé a n t s ,  l ’â g e  d e  2 5  a n s ;  e t  c e p e n d a n t  i l  s ’a g i t  là  d e  
m a g is t r a t s  in f é r ie u r s ,  a y a n t  e n  m a t iè r e  r é p r e s s iv e  d e s  
p o u v o ir s  tr è s  r e s tr e in t s  : le  m a x im u m  g é n é r a l  d e s  p e in e s  
d e  p o l ic e  e s t ,  e n  e f fe t ,  d e  1 à  2 5  f r a n c s  d ’a m e n d e , e t  
d e  u n  à  s e p t  j o u r s  d ’e m p r is o n n e m e n t .

(1) Nous ne parlons point, à ce sujet, de la cour militaire, parce 
que le moindre grade qui y est représenté est celui de major, 
acquis toujours après l'âne de 30 ans.
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M ê m e  c o n d it io n  p o u r  l e s  j u g e s  e f fe c t if s  e t  s u p p lé a n t s  
d e s  t r ib u n a u x  d e  p r e m iè r e  in s ta n c e  (2 ).

L ’a r t ic le  9 7  d e  la  m ê m e  lo i a jo u te  q u e  n u l  n e  p e u t  
ê t r e  j u r é  s ’il n 'a  t r e n te  a n s  a c c o m p lis .

O r, o n  le  s a i t ,  l e s  c o n s e i l s  d e  g u e r r e  o n t  la  p lé n itu d e  
d e  j u r id ic t io n  r é p r e s s iv e  : i ls  j u g e n t  l e s  c o n t r a v e n t io n s ,  
le s  d é l i t s  e t  l e s  c r im e s ,  t a n t  c iv i l s  q u e  m i l i t a ir e s ,  c o m m is  
p a r  t o u s  c e u x  q u i a p p a r t ie n n e n t  à  l'a r m é e .

I l  fa u t d o n c ,  e n  v e r t u  d e  l ’é g a l i t é  d e  to u s  d e v a n t  la  
lo i ,  c o n s a c r é e  p a r  n o tr e  C o n s t i tu t io n ,  q u e  l e s  m e m b r e s  
d e  l 'a r m é e  a i e n t ,  à  c e  p o in t  d e  v u e .  t o u t  a u  m o in s  la  
m ê m e  g a r a n t ie  q u e  l e s  a u tr e s  c i t o y e n s .

U n e  a u t r e  c o n s id é r a t io n  à  fa ir e  v a lo ir  e s t  c e l l e - c i  : le s  
c o n s e i l s  d e  g u e r r e  a p p l iq u e n t  l e  c o d e  p é n a l o r d in a ir e  
a u x  in f r a c t io n s  d e  d r o i t  c o m m u n  c o m m is e s  p a r  d e s  m i l i 
t a i r e s ;  p a r  c o n s é q u e n t ,  l e s  j u g e s  q u i le s  c o m p o s e n t  d o i 
v e n t  ê t r e  so u m is  à  la  r è g le  g é n é r a le  e t  a u  d r o it  p u b lic  
b e lg e  q u i p r e s c r i t  l ’à g e  d e  2 5  a n s  a u x  fo n c t io n n a ir e s  
p u b l ic s ,  e t  s p é c ia le m e n t  a u x  fo n c t io n n a ir e s  d e  l ’o r d r e  
j u d ic ia ir e .

L a  c o n t r o v e r s e  a  é t é  t r a n c h é e  e n  c e  s e n s  e n  F r a n c o ,  
p a r  u n  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t io n ,  e n  d a te  du  
21  j u in  1 8 4 2 .

U n e  s e c o n d e  la c u n e  d a n s  l ’o r g a n is a t io n  d e  n o s  j u r i 
d ic t io n s  m i l i t a ir e s  a  r a p p o r t  a u x  c o n d it io n s  d e  c a p a c it é  
e x ig é e s  d e s  m e m b r e s  q u i l e s  c o m p o s e n t .

L a  s e u le  q u a l i t é  d 'o ff ic ie r , e x ig é e  j u s q u ’a u jo u r d ’h u i,  
e s t  in s u f f is a n te ,  e t  le  m a in t ie n  du s t a t u  f/uo  in a d m is 
s ib le  : il e s t  in d is p e n s a b le  q u e  le s  j u g e s  m i l i t a ir e s  c o n 
n a is s e n t  l e  d r o it  p é n a l .

L ’a b s e n c e  d e  c a p a c it é s  j u r id iq u e s  e s t  c o n t r a ir e  to u t  
d 'a b o rd  à  la  lo g iq u e  : le s  t r ib u n a u x  m il i t a ir e s ,  e n  e ffe t ,  
s o n t  c h a r g é s  d ’a p p l iq u e r  la  lo i  a u x  in fr a c t io n s  q u i le u r  
s o n t  s o u m is e s ;  o r ,  i l s  ig n o r e n t  la  lo i ;  c o m m e n t  v e u t -o n  
a lo r s  q u ’i ls  l ’a p p l iq u e n t  ? Q u el s e r a  le u r  g u id e ?  L e u r  s e n 
t im e n t ,  le u r  r a is o n n e m e n t ,  le u r  b o n  se n s ?  I m p o s s ib le ;  
la  lo i s e  d i s c u t e  p a r  la  lo i e t  le  d r o it ,  e t  p o u r  d is c u te r ,  
il fa u t  c o n n a ît r e  ?

A c t u e l le m e n t ,  il s e  p r é s e n te  c e  p h é n o m è n e  é t r a n g e  e t  
in o u ï  : lo r s q u ’u n e  q u e s t io n  do d r o it  e s t  s o u le v é e ,  c e lu i  
q u i é c la ir e  e t  r e n s e ig n e  le  c o n s e i l  d e  g u e r r e  e s t  p r é c is é 
m e n t  c e lu i  q u i e s t  c h a r g é  de  r e q u é r ir  l ’a p p l ic a t io n  d e  la  
lo i p é n a le ,  c e lu i  q u i e n  r é a l i té  a  u n  in t é r ê t  c o n tr a ir e  à 
c e lu i  d e  l ’in c u lp é ,  l 'a u d ite u r  m i l i t a ir e !  On a  in s t i t u é  un  
t r ib u n a l  c o m p o s é  d e  s e p t  m e m b r e s  p o u r  s t a t u e r ,  e t  c ’e s t  
u n  s e u l  h o m m e  q u i d é c id e  !

U n s y s t è m e  s e m b la b le  e s t  c o n tr a ir e  é g a le m e n t ,  c o m m e  
o n  p e u t  le  v o ir ,  à  la  d ig n it é  e t  a u  p r e s t ig e  du  j u g e .  C 'est  
u n e  h u m il ia t io n  p o u r  l ’h o m m e  in v e s t i  d ’u n e  a u s s i  h a u te  
e t  a u s s i  g r a v e  fo n c t io n ,  q u e  d e  d e v o ir  a v o u e r  s o n  ig n o 
r a n c e ,  e t  a c c e p t e r ,  s a n s  nu  m o l  d e  d i s c u s s io n  p o s s i 
ble ,  l ’a v i s  d ’u n  t ie r s  d a n s  la  s o lu t io n  d ’u n e  d it l ic u lté  q u ’il 
r e c o n n a ît ,  p a r  le  fa it  m ê m e ,  ê tr e  in c a p a b le  de  t r a n c h e r .  
C ela  d o i t ,  d e  p lu s ,  fo r c é m e n t  f r o is s e r  s a  c o n s c ie n c e ,  c a r  
il  e s t  e n  d r o i t  d ’a v o ir  le  s c r u p u le  d e  se  d e m a n d e r ,  lo r s 
q u 'il r e n d  u n e  d é c is io n  q u i lu i e st s u g g é r é e  du la  s o r te ,  
s i (d ie  e s t  b ie n  c o n fo r m e  à  la  lo g iq u e ,  à  la  j u s t ic e  e t  a u  
d r o it .

S o u v e n t  m ê m e , c e t t e  in c o m p é te n c e  é c la t e  au  g r a n d  
j o u r ,  e t  p r o d u it  le  p lu s  d é te s ta b le  e l le t  : il n o u s  e s t  a r r iv é  
p lu s ie u r s  fo is  d e  v o ir  r e m e t tr e  au  c o n s e i l  d e  g u e r r e  d e s  
c o n c lu s io n s  su r  d e s  p o in ts  d é l ic a t s ;  c h a q u e  fo is ,  c 'e s t  
u n e  j u r is p r u d e n c e  d ’u n  a u tr e  g e n r e ,  le  c o n s e i l  d e  g u e r r e  
d e  B r u x e l l e s  s 'a b s te n a it  d e  la  r e n c o n t r e r  : o u tr e  q u ’u n  
p r o c é d é  s e m b la b le  c o n s t i t u e  u n  m a n q u e  d ’é g a r d  v i s - à - v i s  
d e  la  d é fe n s e ,  i l  e s t  d e  n a tu r e  à  p o r te r  a t t e in t e  au  p r e s 
t i g e  d u  j u g e .

L ’a b s e n c e  d e  c a p a c it é s  ju r id iq u e s  d e s  c o n s e i l s  de  
g u e r r e  e s t  c o n t r a ir e  e n c o r e  à  la  j u s t ic e  : il  n ’e s t  lia s  
ju s te ,  e n  e f fe t ,  d e  p r iv e r  t o u te  u n e  c a t é g o r ie  d e  c i t o y e n s  
d e s  g a r a n t ie s  q u i s o n t  o c t r o y é e s  à  d 'a u tr e s ;  c e u x  qui

s o n t  s o u m is  au  d r o it  c o m m u n , a u x  lo is  p é n a le s  o r d i
n a ir e s ,  t r o u v e n t  d a n s  l e u r s  j u g e s  la  g a r a n t ie  d e  l ’â g e  e t  
d e  la  s c ie n c e ;  le s  s o ld a t s ,  a u  c o n tr a ir e ,  s o u m is  à  un  
d r o it  e x c e p t io n n e l ,  d 'u n e  s é v é r i t é  e x c e s s iv e  d é jà ,  so n t  
p r iv é s  d e  c e t t e  d o u b le  g a r a n t i e ;  d e  so r te  q u e  c e t t e  
lé g i s la t io n ,  d é jà  s i r ig o u r e u s e  e t in ju s te ,  p e u t l e  d e v e n ir  
p lu s  e n c o r e  p a r  u n e  a p p l ic a t io n  m a la d r o ite  o u  in t e m 
p e s t iv e .

X o u s  n e  c o m p r e n o n s  g u è r e  l'in so u c ia n ce , d u  l é g i s la 
te u r  à  l ’é g a r d  d e s  s o ld a t s ,  q u i d e v r a ie n t  ê t r e  l e s  p r e 
m ie r s ,  n o u s  s e m b le - t - i l ,  à  j o u i r  d e  la  g r a t i t u d e  d e  la  
p a tr ie ,  p u isq u ’i ls  s o n t  l e s  p r e m ie r s  à  la  s e r v ir  e t  à  la  
d é fe n d r e .

C e tte  la c u n e  e s t  c o n t r a ir e  e n f in  à  l ’e s p r it  d e  n o tr e  
lé g i s la t io n  e t  d e  n o t r e  d r o it  p u b l ic  m o d e r n e .

L ’a r t ic le  3  d e  la  lo i  d u  1 8  ju in  1 8 6 9  d it  q u e  n u l n e  
p e u t  ê t r e  n o m m é  j u g e  d e  p a ix  s ’il n 'a  o b te n u  le  g r a d e  
d e  d o c te u r  en  d r o it .  11 s ' a g i t  là  d e  la  m a g is tr a tu r e  la  
p lu s  m o d e s te ,  e t  c e p e n d a n t  le  l é g i s la t e u r  e x ig e  d e s  c o n 
d i t io n s  d e  s c ie n c e .

L ’a r t ic le  17 p o r te  q u e  n u l n e  p e u t  ê tr e  n o m m é  ju g e  
o u  j u g e  s u p p lé a n t  d ’u n  t r ib u n a l  d e  p r e m iè r e  in s ta n c e ,  
o u  p r o c u r e u r  du r o i ,  s 'il n 'e s t  d o c te u r  en  d r o it  e t  s 'il n 'a  
(ex ercé  d e s  f o n d io n s  j u d ic ia ir e s ,  o u  su iv i le  b a r r e a u ,  ou  
e n s e ig n é  le  d r o it  d a n s  u n e  u n iv e r s i t é  d e  l ’E ta t  p e n d a n t  
a u  m o in s  d e u x  a n s .

l ’iu s  l e s  f o n c t io n s  s o n t  im p o r t a n t e s ,  p lu s  la  m is s io n  
e s t  d if f ic i le  et p lu s  le s  c o n d i t io n s  s o n t  r ig o u r e u s e s  (3). 
C’e s t  q u e  le  lé g i s la t e u r ,  ic i ,  a  c o m p r is  sa  m is s io n  : i l  a 
c o m p r is  q u e  le s  d r o it s  p r im o r d ia u x  qui s e  d é b a tte id ,  
d e v a n t  u n  tr ib u n a l e x ig e n t  d e s  g a r a n t ie s  s é r ie u s e s ;  de 
là , ce t te  volonté  q u i t r a n s p a r a î t  à  tr a v e r s  la  lo i  de  
1 8 6 9 , d e  d o n n e r  a u x  j u s t ic ia b le s  d e s  m a g is t r a ts  in s t r u i t s ,  
d e  v e i l le r  su r  le s  in t é r ê t s  d e  c h a c u n ,  de le s  p r o t é g e r  de  
la  m a n iè r e  la  p lu s  la r g e  e t  la  p lu s  c o m p lè te .

E h  b ie n  ! lo r s q u ’o n  se  t r o u v e  e n  p r é se n c e  d e  lo i s  s e m 
b la b le s ,  la  c o n c lu s io n  lo g iq u e  e s t  q u e  n o tr e  lé g i s la t io n  
m o d e r n e  p r o te s t e  c o n tr e  le  r é g im e  a b u s if  d e  n o s  c o d e s  
m ili t a ir e s  : u n  s o ld a i e s t  a v a n t  to u t  un  c ito y e n ;  to u s  les  
c i t o y e n s  s o n t  é g a u x  d e v a n t  la  l o i ,  d it  la  C o n s t i tu t io n ,  
p a r  c o n s é q u e n t ,  a u s s i  b ie n  q u e  n o u s -m ê m e s ,  le  so ld a t  
d o it  j o u ir  d e  Im ite s  le s  g a r a n t i e s  d u  d r o it  c o m m u n , e t  
n o ta m m e n t  d e  c e l l e  q u i c o n s i s t e  à  lu i d o n n e r  d e s  ju g e s  
c o m p é te n ts .

A céd é d 'im p e r fe c t io n s  a u s s i  im p a r d o n n a b le s ,  o n  r e n 
c o n tr e  d e s  s o l l ic i tu d e s  e n f a n t in e s  : le  l é g i s la t e u r ,  qui 
n é g l ig e  d e  v o u lo ir  d e s  j u g e s  c a p a b le s  de j u g e r ,  r è g le  
s o ig n e u s e m e n t  le c o s tu m e  q u e  c e s  m ô m es j u g e s  d o iv e n t  
p o r te r  lo r s q u ’i ls  s i è g e n t .

C eci s e  p a s se  d e  c o m m e n t a ir e s  !
L a  s o lu t io n  p r a t iq u e  a u x  d e u x  q u e s t io n s  q u e  n o u s  

t e n o n s  d 'e x a m in e r  e s t  s i m p l e ;  p o u r  la  p r e m iè r e ,  e lle  
d é p e n d r a it  u n iq u e m e n t  du  c o m m a n d a n t  d e  p la c e ,  ou  
m ê m e , à  la  r ig u e u r ,  d ’u n  a r r ê t  d e  n o tr e  c o u r  d e  c a s s a 
t io n ,  c o m m e  en  F r a n c e ;  p o u r  la  s e c o n d e , i l  su ff ir a it  
d 'é ta b l ir ,  à  l'é c o le  m i l i t a ir e  e t  d a n s  le s  é c o le s  do l ’a r 
m ée  p r é p a r a to ir e s  à la  s o u s - l i e u t e n a n c e ,  u n e  c h a ir e  de  
lé g i s la t io n  p é n a le ,  c o m p r e n a n t  :

1° L e s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  in d is p e n s a b le s  p o u r  l ’a p 
p l ic a t io n  (les  lo is  p é n a le s ;

2 ” I .e  c o d e  p é n a l o r d in a ir e  ;
3" L e c o d e  p é n a l m i l i t a ir e ;
1° L e s  lo is  p é n a le s  n o n  c o d it ié e s ,  p o u v a n t  r e n tr e r  

d a n s  la  c o m p é te n c e  d e s  c o n s e i l s  d e  g u e r r e  ;
a ” L e  c o d e  d 'in s tr u c t io n  c r i m in e l l e ;
6 ° L e c o d e  d e  p r o c é d u r e  m i l i t a i r e .
.V ous s o u m e t to n s  c e s  id é e s  à  c e u x  q u i p e u v e n t  l e s  r é a 

l i s e r ;  e l le s  s o n t  r é a l i s a b le s  s a n s  r é v is io n ,  e t  p r e sq u e  
im m é d ia te m e n t .

H. Creten, 
avocat à Bruxelles.

-h Y. ail 17, loi du 18 juin I86U IL Vilirlc- |S, dti. lit!. LL! de la loi du 18 juin ISliU.
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JURIDICTION CIVILE.
C O U R  D’A P P E L  DE LI ÈGE.

Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

12 ju ille t  1893.

RECHERCHE D’HÉRITIER. — SECRET. — RÉVÉLATION. 
OBLIGATION. — CAUSE LICITE. — CONVENTION. — IN
TERPRÉTATION.

!Inc, convention portant sur la révélation de droits successoraux 
ignores de l'intéresse, moyennant prélèvements sur le profit en 
faveur du révélateur, est fondée sur une cause licite.

I l  n ’existe aucune obligation naturelle de révéler à autru i les 
secrets qui le concernent, si le révélateur en a acquis la con
naissance personnelle, par son travail et ses recherches, en 
dehors de toute mission qu’i l  aura it reçue à. cette fin.

La clause que la rémunération sera d’une part considérable de la 
succession, par exemple le tiers, est censée stipulée à la condition 
implicite, mais essentielle, qu’i l  s’agisse bien d’un secret absolu , 
dont nul autre que le révélateur ne parviendrait à obtenir la 
connaissance.

Si, au contraire, i l  s’agit d’un secret purement re latif, accessible 
à toute personne diligente, i l  y a lieu d'appliquer l ’article 116B 
du code civil, et de déterminer les limites de la rémunération 
que l ’intéressé aurait fixée s’i l  avait connu la nature du secret.

(iïKF.UEK G. BODIN ET BODIN G. SEI.S.)

B o d in  a  é ta b l i  u n e  a g e n c e  s 'o c c u p a n t  t o u t  s p é c i a l e 
m e n t  d e  la  r e c h e r c h e  d e s  n o m b r e u x  h é r i t i e r s  q u i i g n o 
r e n t  le u r s  d r o it s ,  e t  n e  s e  p r é s e n t e n t  p a s  p o u r  le s  fa ir e  
v a l o ir .  L o r sq u ’i l  e s t  p a r v e n u  à  d é c o u v r ir  u n  d e  c e s  
h é r i t i e r s ,  il lu i  f a i t  c o n n a î t r e  l ’e x is t e n c e  d e  s o n  d r o i t ,  
s ’e n g a g e  à le  lu i  r é v é le r  e t  d ’e n  p o u r s u iv r e  la  r é a l is a t io n  
à  s e s  r is q u e s  e t  p é r i l s ,  s a n s  d é p e n s e  p o u r  l ’in t é r e s s é ,  
c e ,  m o y e n n a n t  u n e  p a r t  d a n s  le  p r o f it  d u  s e c r e t  r é v é lé  
(le  t i e r s ,  d a n s l e s  d e u x  c a u s e s  c i-a p r è s ) .

U n  tr è s  g r a n d  n o m b r e  d e  d é c is io n s  o n t  é t é  r e n d u e s  
d a n s  d e s  c a s  s e m b la b le s  e n  F r a n c e ,  o ù  e x i s t e n t  d e  n o m 
b r e u s e s  a g e n c e s  d e  c e  g e n r e ,  e t  o ù  la  j u s t ic e  s ’e s t  p a r 
t ic u l iè r e m e n t  p r é o c c u p é e  d e  la  n a tu r e  d e s  c o n v e n t io n s  
in t e r v e n u e s  e n t r e  l e  r é v é la t e u r  e t  le s  h é r i t i e r s .  C es  
c o n v e n t io n s  o n t - e l l e s  u n e  c a u s e  l ic i t e ?  o n t - e l l e s  m ê m e  
u n e  c a u s e  q u e lc o n q u e ?  s ’a g i t - i l  d e  n e g o t io r u m  g e s l io ,  
d e  m a n d a t ,  de v e n t e ,  d e  c o n v e n t io n  a lé a t o ir e ,  d e  c o n 
t r a t  in n o m é , s u i  g e n e r i s ? e t c . ,  e tc .

U n  t r a it é  s p é c ia l  a  m ê m e  é t é  p u b lié  a u  s u je t  d e  c i1 
g e n r e  d ’o p é r a t io n s ,  s o u s  l e  t i t r e  : D es  c h e r c h e u r s  de  
s u c c e s s io n ,  p a r  A . T i i i r o u x . P a r i s ,  1 8 7 1 .

E n  B e lg iq u e , u n e  p r e m iè r e  d is c u s s io n  a  é t é  s o u m is e  
à  la  ju s t ic e ,  e t  t r a n c h é e  p a r  j u g e m e n t  d e  B r u x e l le s  
(B e i .g . J u d ., 1 8 8 9 ,  p . 0 0 9 ) .

V o ic i  d e u x  e s p è c e s  n o u v e l le s  :

(.P r e m i è r e  a f fa ir e . )
J ugement. — « Attendu que Hélène Jocliains, veuve de 

Dieudonné Arekens, est décédée à Tongres, le 14 mai 1891 ;
« Attendu que Stas, rentier à Tongres, dont elle était la ser

vante, est décédé le 3 février 1888, après l’avoir, par testament, 
instituée sa légataire universelle; que la fortune de Stas était 
évaluée à plus de 70,000 francs ;

« Attendu qu’au jour du décès d’IIélène Jocliams, décédée 
ah intestat, on ne connaissait à Tongres aucun de ses héritiers ;

« Attendu qu’à la date du 18 août 1890, il est intervenu entre 
parties une convention sous seing privé, enregistrée ;

« Attendu que, par cette convention, la défunte qui est pa
rente au quatrième degré d’Hélène Joehams dans la ligne ma
ternelle, reconnaît qu’elle n’avait pas connaissance de l’ouverture 
de sa succession, et qu’elle ignorait mémo l’existence de la de 
cujus ;

« Attendu que, pour la révélation lui faite par le demandeur, 
elle s’engage à lui céder le tiers de son émolument net dans la 
succession dont il s’agit;

« Attendu que le demandeur ayant lieu de croire que la dé

fenderesse avait l’intention de se soustraire h l’exécution do son 
engagement, ou tout au moins de vouloir considérablement le 
réduite, a fait pratiquer sur les sommes dues à la succession des 
saisies-arrêts, qu’il a dénoncées à la défenderesse par exploit do 
l’huissier Quaedvlieg, de Tongres, le 1(1 janvier 1892, enregis
tré ;

« Attendu que l’action qu’il a introduite devant ce tribunal 
par le même exploit, tend à faire condamner la défenderesse à 
lui payer la somme de 10,000 francs, à laquelle il évalue, sauf 
erreur ou omission, le tiers de sa part héréditaire dans la succes
sion d’Hélène Joehams, avec les intérêts moratoires, et à faire 
déclarer bonnes et valables les saisies pratiquées entre les mains 
de lloennans, Jaminé et autres plus amplement qualifiés dans les 
exploits de saisie des huissiers Quacdvlieg et Peeters, en date du 
12 janvier 1892 ;

« Attendu que la défenderesse soutient que la convention du 
18 août 1891, en vertu de laquelle les saisies sont pratiquées, est 
inexistante, nulle et de nulle valeur, parce que la révélation qui 
lui a été faite par le demandeur ne saurait créer un lien juridi
que, et que la convention conclue à ce sujet serait sans cause;

« Attendu que ce soutènement ne saurait être accueilli; qu'1, 
de la révélation de droits successoraux à une personne qui les 
ignorait, résulte pour celle-ci un avantage appréciable en argent; 
qu’il s’ensuit qu’elle peut être la cause d’une obligation con
tractée par la personne b qui le service est rendu ;

« Attendu que cette clause n’a rien d’illicite en soi, qu’elle 
n’est pas réprouvée par la morale et qu’elle n’est pas contraire à 
l’ordre public; que, dans ce dernier ordre d’idées, on peut même 
admettre que l’industrie des recherches d’héritiers répond au
jourd’hui à un véritable besoin social, la facilité des communi
cations rendant plus fréquents les déplacements à grande dis
tance et la dispersion des familles et, partant, plus difficile 
l’établissement des droits successoraux;

« Attendu que la défenderesse ne prétend pas que son consen
tement ait été vicié par une cause quelconque, que sa capacité 
de contracter est hors conteste; que les engagements souscrits 
par les parties contractantes ont un objet certain, déterminé en 
termes clairs et précis ;

« Qu’il s'ensuit que la convention d’autres parties réunit les 
conditions requises par l’article 1108 du code civil pour sa vali
dité, et que, dès lors, aux termes de l’article 1134 du même code, 
elle tient lieu de loi aux parties contractantes, ne pouvant être 
révoquée que de leur consentement mutuel ou pour les causes 
que la loi autorise, et qui ne se présentent pas dans l’espèce;

« Attendu que la défenderesse n’est pas fondée à soutenir que 
la convention ne constitue que, soit une gestion, soit un mandat, 
et que, parlant, il appartient aux tribunaux de réduire le salaire, 
bien qu'il ait été stipulé et librement accordé dans de justes 
limites et de le proportionner a l’importance des services rendus;

« Attendu, en etl’et, que le caractère de la gestion d'affaires 
est nettement défini par l’article 1372 du code civil, et que les 
obligations réciproques qui en découlent, sont déterminées par 
les articles 1373, 1374, et 1375 et par les dispositions qui régis
sent le mandat ;

« Attendu que celui qui se livre à l’industrie de la recherche 
des héritiers, ne contiacte aucune obligation par !a pratique de 
son industrie ; qu’il lui est libre de cesser les recherches commen
cées dans le but de découvrir un héritier inconnu; qu’il ne con
tracte vis-h-vis de celui-ci aucune responsabilité pour les fautes 
commises clans ces investigations ; qu’il lui est même facultatif, 
dans le cas où elles ont abouti, de ne pas en faire connaître le résul
tat à l’intéressé, si le prix qui lui est offert pour la révélation de 
ce résultat ne lui paraît pas suffisamment rémunérateur, comme 
il est libre à l’intéressé de refuser le prix demandé ;

« Attendu qu’on ne saurait contester que le généalogiste qui 
recherche un héritier inconnu, a bien plus en vue son propre 
intérêt que celui de cet héritier, étant uniquement guidé par la 
perspective de l’avantage qu'il peut retirer de ses recherches et 
des dépenses qu’i! s'impose et qui, en cas d’insuccès, ne lui donne 
droit h aucune indemnité ;

« Attendu qu’il en ressort que la situation juridique créée par 
la convention dont il s’agit, ne présente aucune similitude avec 
celle produite par la simple gestion d’affaires ;

« Attendu que si la convention d’entre parties contient, h cer
tains égards, un mandat par les prestations que le demandeur 
s’engage à fournir à l’héritier, tant dans son propre intérêt que 
dans celui de l'héritier même, ce mandat n’est que la partie tout U 
fait accessoire du contrat qui, avant tout, a pour objet un secret à 
révéler et un prix stipulé pour la révélation ;

« Attendu que si, par l’ensemble de ces éléments, il fallait éta
blir le caractère juridique de la convention d’entre parties, on y 
rencontre un contrat innomé sui generis, tenant de la vente ou de 
l’échange et du mandat, et présentant un caractère aléatoire par
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la chance que court le révélateur de ne retirer aucun prolit de sa 
révélation, soit par l’existence d’un héritier plus proche qui sur
girait postérieurement, soit par la découverte d’un testament qui 
priverait l’héritier de tout ou partie de son émolument, soit par 
l'existence d’un passif inconnu qui grèverait l’hérédité ;

« Attendu que les difficultés plus ou moins grandes que le 
généalogiste a rencontrées dans la recherche de l'héritier et la 
possibilité que celui-ci aurait, par des circonstances quelconques, 
pu avoir par lui-même connaissance de ses droits successoraux, 
ne sauraient avoir pour effet d’énerver ou de modifier l’engage
ment qu’il a librement contracté envers le révélateur de ses 
droits ;

« Attendu, en fait, que la défenderesse a reconnu qu’elle igno
rait l'hérédité ouverte à son profit et même l’existence de la d e  
c u j u s  ; qu’il importe aussi de remarquer que le nom patronymique 
de la d e  e u  j u s , née à Slevensweert, le 8 novembre 1819, n'est pas 
le même que celui de la défenderesse ; que, le 3 décembre 1856, 
elle avait à Tongres, où elle demeurait comme servante, épousé 
Dieudonné Arckcns ; qu'il conste de son acte de mariage qu’aucun 
de ses parents n’en a été témoin ; que devenue veuve, elle a été 
pendant un grand nombre d'années, comme servante, au service 
de Stas, rentier ù Tongres qui, décédé en 1888, lui a laissé, par 
son testament, une fortune relativement considérable ; que cepen
dant elle n’a fait part de cet heureux événement à aucun membre 
de sa famille ; qu'il faut en inférer que, depuis longtemps, elle 
n'avait plus de relations avec celle-ci, et que probablement elle 
ignorait elle-même ù qui sa succession serait un jour dévolue; 
qu'il n’existe pas de relations entre Tongres et la localité du Duché 
(ie Limbourg que la défenderesse habite; qu’une fille de celle-ci 
habile Liège où elle a épousé un comptable; que trois mois 
s'étaient écoulés depuis le décès d’Hélène Joehams, sans que ni 
la défenderesse ni sa fille connussent ce décès, bien que de nom
breuses recherches en divers sens eussent été faites pour décou
vrir ses héritiers ;

« Attendu que tout porte donc à croire que, sans la révélation 
lui faite par le demandeur, la défenderesse n’eùt jamais soupçonné 
qu'elle avait des droits successoraux ù faire valoir ù Tongres, et 
qu’il faut admettre que cette révélation lui procure un avantage 
aussi important qu’inespéré ;

« Attendu que la défenderesse soutient ù tort que l’action du 
demandeur n’est pas recevable, parce qu’il a été convenu entre 
parties que le tiers de son émolument net ne sera touché par le 
demandeur qu'au fur et ù mesure des encaissements qu’elle fera, 
ou des attributions qui lui seront faites en valeurs de la succes
sion, que son émolument net ne pourra être déterminé (pie par 
liquidation, et que jusqu’ores elle n’a ni encaissé ni obtenu une 
attribution en valeurs ;

« Attendu, en effet, que la défenderesse conteste la validité des 
engagements qu’elle a contractés envers le demandeur et son droit 
même ;

« Attendu que le demandeur est incontestablement recevable 
ù faire constater par justice, l’existence de ce droit et que son 
action implique cette constatation ;

« Attendu que la défenderesse soutient, en outre, que la créance 
du demandeur n’est ni certaine ni liquide, que partant les saisies- 
arrêts qu’il a fait pratiquer sont nulles et quelles doivent être 
annulées ;

« Attendu que les saisies-arrêts ont été pratiquées en vertu d'un 
titre ; que celui-ci n’étant pas invalidé, la créance du demandeur 
est certaine ;

« Attendu que si elle n’est pas liquide, elle est cependant d’une 
liquidation essentiellement facile ;

« Que la défenderesse est. en effet, appelée ù recueillir la moitié 
de la succession de Hélène Joehams ;

« Que le mobilier et les immeubles qui en dépendent, ont été 
vendus et que Ton connait le passif insignifiant qui la grève ;

« Qu’il sera, dès lors, aisé d’établir l'émolument qui revient ù 
la défenderesse et en même temps le quantum de la créance du 
demandeur ;

« Attendu qu’il est généralement admis par la jurisprudence, 
que lorsque la liquidation d’une créance peut facilement se faire, 
les tribunaux peuvent surseoir à prononcer sur la validité de la 
saisie-arrêt pratiquée pour en garantir le payement ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que la convention 
sous seing privé, avenue entre parties, le 13 août 1891, doit sortir 
tous ses effets; en conséquence, dit l’offre de la défenderesse de 
paver au demandeur la somme de 1,300 francs pour .salaire pro- 
mérilé, non satisfactoire et la condamne ù lui abandonner le tiers 
de son émolument dans la succession de Hélène Joehams, et sur- 
seoit à statuer sur les saisies-arrêts pratiquées par le demandeur, 
jusqu’après liquidation de sa créance ; condamne la défenderesse 
aux dépens... » (Du 28 juin 1892. — Tribinai. civil de To.ngiies. 
Plaid. MM' 5 Beckers et Meyeks.)

( D e u x i è m e  a f f a i r e . )
J u g e m e n t . —  « Attendu que Bodin a fait assigner les époux 

Sels-Corbusier en validité de saisies pratiquées en mains de diffé
rents acquéreurs des immeubles de la succession Malpas, dévo
lue pour partie aux dits époux;

« Attendu qu’il se fonde sur une convention intervenue entre 
ces derniers et lui, sous la date du 27 mars 1891 ;

« Attendu que, dans la convention précitée, le demandeur 
expose qu’il croit savoir qu’un droit héréditaire s’est ouvert au 
profit de l’épouse Sels, par le décès ignoré d’elle d’une personne 
de sa famille, et s’engage à lui révéler ultérieurement, après 
signature par les autres héritiers, l’origine du droit dont s’agit, 
comme aussi à faire toutes les démarches nécessaires pour assu
rer la reconnaissance de la qualité d’héritière ; que les défen
deurs s’obligent, de leur coté, ù faire abandon au profil de 
Bodin du tiers de leur émolument net dans la succession qu’ils 
recueilleront ;

« Attendu que, le 8 mai 1891, un second écrit a été dressé 
entre parties pour constater que cette succession est celle de 
Joseph-Alexis .Malpas, décédé à Liège, le 18 mars précédent;

« Attendu que les défendeurs prétendent que les conventions 
qui servent de base à l’action n’ont pas d’objet et sont sans 
cause obligatoire;

« Attendu que, dans les contrats ù titre onéreux, l’objet et la 
cause se confondent en ce sens que l’objet de l’engagement de 
Tune des parties constitue la cause des obligations de l’autre ;

« Attendu que la révélation d’un droit héréditaire peut être 
l’objet et la cause d'une convention lorsqu’elle porte sur un 
secret véritable, c’est-à-dire sur une succession qui, suivant 
toute vraisemblance, n’aurait pas été portée à la connaissance 
de l’héritier par une autre voie; que, dans ce cas, le révélateur, 
par les investigations auxquelles il se livre et pour les dépenses 
qu’il assume, procure à l’héritier un avantage incontestable ;

a Attendu que, dans l’espèce actuelle, le demandeur a mis 
une précipitation excessive ù s’adresser aux défendeurs et à leur 
faire signer les engagements contestés ; que la première conven
tion a clé souscrite neuf jours ù peine après le décès de Malpas, 
au moment même où Ton procédait à la levée des scellés et où 
l’on commençait la confection de l’inventaire;

« Attendu que, le 8 mai, date de la révélation définitive, cin
quante jours s'étaient écoulés depuis la mort; mais que c’est 
encore là un délai bien restreint et que, s’il est vrai que les 
défendeurs ignoraient toujours leur parenté avec le défunt et 
leurs droits à la succession, on ne saurait cependant déduire de 
là que ccLte ignorance aurait persisté dans la suite et pendant 
longtemps ;

a Attendu, en effet, qu’ils habitaient non seulement la même 
ville, mais pour ainsi dire le même quartier de la ville que feu 
Malpas; qu'ils étaient parents avec lui au degré de cousins issus 
de germains, donc encore à un degré assez proche ; qu’il suffisait 
de remonter à l’aïeule du d e  c u j u s  pour trouver une identité de 
nom, cette aïeule s’appelant Marie-Anne f.orbusier; que Ton 
recherchait les héritiers du défunt et que des avis avaient paru à 
ce sujet dans les journaux ;

« Attendu que, le 20 août 1838, le père et les frères consan
guins de la défenderesse avaient fait partie d’un conseil de 
famille réuni pour délibérer sur la tutelle de Malpas Alexis-Joseph 
qui, à cette époque, était âgé de 20 ans; que celui-ci a donc 
connu ses parents Corbusier et qu’il est possible qu’il en aurait 
parlé à des personnes de son entourage ;

c Attendu, en tous cas, qu’une expédition de la délibération 
du conseil de famille a été trouvée à la mortuaire ; que Ton peut 
et doit supposer que l’avocat qui avait fait un premier appel aux 
heritiers par la voie de la [tresse, aurait [iris soin, voyant que 
cet appel restât infructueux, de consulter attentivement les titres 
et papiers dépendants de la succession; que, ne l’eût-il [tas fait, 
il est malaisé d’admettre que le notaire qui aurait été chargé 
ultérieurement de la liquidation, y eût procédé sans examiner 
les documents provenant de la mortuaire ;

« Attendu que l’attention de ces hommes d’affaires se serait 
nécessairement et particulièrement portée sur la composition du 
conseil de famille tenu en 1838, puisque cette réunion doit, au 
vœu de la loi, se former à l’aide des parents les plus proches 
dans les deux lignes ;

« Attendu que la délibération mentionne expressément que 
les Corbusier, dont elle cite les noms et prénoms, étaient cou
sins paternels de Malpas; qu’il suffisait donc de quelques 
recherches supplémentaires, soit à l’état civil, soit ailleurs, ou 
même d’une insertion dans les journaux plus détaillée que la 
première, signalant notamment la parenté de Corbusier avec 
Malpas, pour amener inévitablement la découverte des liens exis
tant entre la défenderesse et le de eujus ;

« Attendu qu’il existait en outre au domicile du défunt cer
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taines pièces dont les défendeurs argumentent avec raison pour 
établir que la personne qui en avait été constituée dépositaire, 
pouvait sans grandes ditiicultés retrouver la trace des héritiers 
paternels ;

« Qu’il résulte d’ailleurs du propre aveu du demandeur, con
firmé par les pièces du dossier, qu’il n’est arrivé à Liège que le 
20 mars pour commencer scs recherches ; que, dès le 25, il 
avait découvert la parenté du défunt avec Paul-Michel Corbusier, 
père de la défenderesse ; que le surlendemain il se présentait 
chez cette dernière et obtenait des époux Sels la cession du tiers 
d’une succession qu’il évaluait à 100,000 francs;

« Attendu que, dans ces conditions, il doit être décidé qu'd 
n’v a pas eu révélation d’un véritable secret ; que les conven
tions litigieuses manquent d’objet réel et de cause valable ; que, 
par suite, c'est sans titre ni droit que le demandeur a pratiqué 
des saisies-arrêts et qu’il a exigé le dépôt à la Banque générale 
de la part attribuée aux défendeurs par l’acte de liquidation de 
la succession, en date du 20 février 1892;

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que les conven
tions intervenues entre Bodin et les époux Sels-Corbusier, le 
27 mars et le 8 mai 1891, sont nulles et non avenues, déboute 
le demandeur de toutes ses fins et conclusions, déclare nulles 
les oppositions, etc... » (Du 25 mars 1893. — Triiiinal civil. 
üe Liège.)

A p p e l.
L a  C ou r  a r e n d u  l ’a r r ê t  s u iv a n t  ;

Arrêt. — « Attendu que Bodin, possédant une aptitude spé 
ciale à compulser les actes publics, s’occupe de la recherche des 
personnes intéressées à recueillir des successions paraissant en 
déshérence ;

« Qu’ayant obtenu ainsi, par ses recherches, la connaissance 
de la qualité d’héritier chez la partie adverse, il a proposé à 
celle-ci de lui communiquer le secret découvert, moyennant 
rémunération d’un tiers du profit à recueillir ;

« Qu’à la suite de l’acceptation de cette offre, Bodin a révélé 
le dit secret ;

« Quant à la convention en elle-même :
« Attendu que la révélation désintéressée d’un secret peut, et 

encore selon les circonstances, constituer un acte vertueux et 
méritoire, mais n’est nullement, à moins de conditions spéciales 
(par exemple pour réparer une injustice), l'accomplissement 
d’une obligation naturelle;

« Qu’il en est surtout ainsi lorsque le possesseur du secret en 
a acquis laborieusement la connaissance par des dépenses d’ar
gent et de temps et par une intervention à laquelle rien ne 
l’obligeait ;

« Que pareille recherche d’héritiers ignorant leur droit, est 
une opération utile et par là même louable, pourvu, bien 
entendu, que la loyauté la plus stricte y préside et compense les 
entraînements où induit l'appât d’un gain inespéré ;

« Qu’il n’existe donc aucun motif juridique pour déclarer fon
dée sur une cause illicite, une convention relative à la révélation 
d’un secret, moyennant rémunération ;

« Que la cause, très légitime de cette convention est le désir 
d’un bénéfice : de la part de l'agent à raison de ses études, de la 
part de l’intéressé en vue d’agrandir son patrimoine ;

« Quant à la rémunération fixée au tiers du profit :
« Attendu que malgré la généralité des termes d’une conven

tion, celle-ci comprend seulement les choses sur lesquelles s’est 
formé l’accord des parties (code civil, art. 1163);

« Qu’il résulte de là, pouvoir pour le juge de restreindre les 
engagements pris, en déterminant les limites que le consente
ment de l’obligé a entendu ne pas dépasser;

« Attendu que, pour consentir à payer une rémunération aussi 
forte que le tiers du profit total, l’intéressé a dû, de toute évi
dence, avoir été dans la croyance que la proposition était pour 
lui une occasion unique et non retrouvable de recueillir le béné
fice de la révélation ;

« Que le consentement de payer ce tiers était donc subordonné 
à la condition implicite, mais essentielle; qu’il s’agit bien d’un 
secret absolu, connu du révélateur seul, et non susceptible d’être 
découvert par autrui ;

« Attendu, en fait, que la révélation a porté sur un secret 
purement relatif, consigné dans des pièces publiques où toute 
personne diligente, et notamment les hommes d'affaires chargés 
de la liquidation de la succession, auraient pu le découvrir en 
très peu de temps, aussi bien que Bodin l’a fait lui-même ;

« Mais attendu, quel que soit le caractère du secret révélé, que 
Bodin a accompli toutes ses obligations en faisant connaître un 
droit héréditaire ignoré de l’intéressé, et que celui-ci ne peut se 
soustraire à l’obligation correspondante, sauf au juge à détermi

ner quelle aurait été l’évaluation des parties, si elles avaient 
prévu le cas de secret relatif;

« Attendu que, pour cette évaluation, il y a lieu de tenir 
compte, non seulement de l’aptitude professionnelle de l’agent, 
de ses recherches, de ses dépenses, comme aussi des insuccès 
encourus, des difficultés plus: ou moins grandes de son entre
prise, mais encore du fait que sa révélation a paré à toute éven
tualité de non-découverte du secret par autrui ;

« Que la rémunération duc, en conséquence, par l'intéressé est 
celle qui est déclarée dans le dispositif du présent arrêt ;

« Par ces motifs, la Cour condamne... (1,500 fr. dans chacune 
des deux affaires.) » (Du 12 juillet 1893.—Plaid. MM" Fchxroit.k 
et Huysmans c. Cartier ; Meyers et Mestkeit e. Beckers et IIivs-
MANS.)

Observations. —  L a  t h è s e  q u ’i l  y a  o b l ig a t io n  n a t u 
r e l le  a  r é v é le r  à  a u tr u i  l e s  s e c r e t s  q u i l e s  c o n c e r n e n t  e t  
q u e , p a r  c o n s é q u e n t ,  t o u t e  c o n v e n t io n  p é c u n ia ir e ,  à  c e  
s u je t ,  s e r a i t  fo n d é e  s u r  u n e  c a u s e  i l l i c i t e  ou  i n e x is t a n t e ,  
] iè c lie  p a r  s a  g é n é r a l i t é .  L a  p lu p a r t  d e s  s e c r e t s  —  m ê m e  
d e  c e u x  q u ’o n  a p p e l le  >• s e c r e t s  d e  P o l i c h in e l l e  ■> —  s o n t  
r e la t i f s  à  d e s  fa it s  q u ’o n  a  le  d e v o ir  d e  t a ir e  ; c ’e s t  p o u r 
q u o i l e s  l e t t r e s  a n o n y m e s  s o n t  s i o d ie u s e s ,  m o in s  
e n c o r e  p o u r  le u r  p e r f id ie  e t  le u r  lâ c h e t é ,  q u e  p o u r  le u r  
c o n te n u  : le  p lu s  s o u v e n t  d e s  r é v é la t io n s  d e  fa it s  ig n o r é s  
d e s in t é r e s s é s .  P u i s ,  p a r m i l e s  s e c r e t s  d e  n a tu r e  r é v é -  
la b le ,  c o m b ie n  n e  fo n t  p a s  t r è s  l é g i t im e m e n t  p a r t ie  d u  
p a t r im o in e  d e  le u r s  p o s s e s s e u r s ,  s u r to u t  q u a n d  i l s  l e s  
o n t  o b te n u s  à  fo r c e  d e  t r a v a i l ,  d ’é t u d e s ,  d e  r e c h e r c h e s  ! 
11 su f f it  d e  c i t e r  la  m a t iè r e  d e s  b r e v e t s  d ’in v e n t io n .

L e  t r ib u n a l  d e  T o n g r e s  v a  ju s q u 'à  d ir e  q u e  l ’in d u s tr ie  
d e s  c h e r c h e u r s  d ’h é r i t i e r s  r é p o n d  à  u n  b e so in  s o c ia l  ; 
c ’e s t  é v id e m m e n t  e x a g é r e r  l ’e x p r e s s io n ;  m a is ,  a u  p o in t  
d e  v u e  d e s  in t é r ê t s  in d iv id u e l s ,  l ’u t i l i t é  d e  c e t t e  in d u s 
t r ie  e s t  é v id e n t e .

Q u an d  u n e  s u c c e s s io n  a b  i n l e s la l  s ’o u v r e  e t  q u e  p e r 
s o n n e  n e  s e  p r é s e n te  p o u r  la  r e c u e i l l i r ,  a u  l ie u  d e  l ’o u 
v e r t u r e ,  u n e  fo i'c e  d ’in e r t i e ,  fa v o r a b le  a p r è s  t o u t  a u x  
in t é r ê t s  d e  l ’E t a t  (c o d e  c iv i l ,  a r t .  7 0 8 ) ,  n e  in e t - e l l e  p a s  
q u e lq u e  a p a t h ie  d a n s  le  z è le  d e s  h o m m e s  d ’a f fa ir e s  
c h a r g é s  d’o p é r e r  l a  l iq u id a t io n ,  e t  q u i  s e r o n t  to u jo u r s  
r é m u n é r é s  d e  le u r  t r a v a i l ,  q u e l q u ’il  s o i t  ?

C’e s t  s u r t o u t  q u a n d  le s  h é r it ie r s  d ’u n e  d e s  d e u x  l ig n e s  
s o n t  c o n n u s ,  q u e  c e t t e  a p a t h ie  se  m a n if e s t e .  U n  a p p e l  
p la to n iq u e  e s t  a d r e s s é  d a n s  le s  j o u r n a u x  a u x  h é r i t i e r s  
d e  l ’a u tr e  l ig n e ,  e t  a p r è s  p a r e i l le  t e n t a t iv e  fa i t e  e n  p u r  
a c q u i t  d e  c o n s c ie n c e ,  le s  h o m m e s  d ’a f fa ir e s  c h a r g é s  d e  
la  l iq u id a t io n  a t t e n d e n t  l e s  é v é n e m e n t s ,  s ’a b s t e n a n t  d e  
t o u t  e f fo r t  d o n t  la  r é u s s i t e  n ’a u g m e n te r a  p a s  le u r s  h o n o 
r a ir e s . . .

I l  e s t  d o n c  u t i l e  q u e  d e s  t i e r s  in t e r v ie n n e n t  d a n s  l ’i n 
t é r ê t  d e s  h é r i t i e r s  in c o n n u s ,  e t  p u isq u e  c e s  c h e r c h e u r s  
s ’e x p o s e n t  à  d e s  m é c o m p te s  : d é c o u v e r t e  u l t é r ie u r e  d e  
t e s t a m e n t ,  d e  d e t t e s ,  d ’h é r i t i e r s  p lu s  p r o c h e s ,  e t c . ,  il e s t  
j u s t e  q u ’i l s  o b t ie n n e n t  u n e  r é m u n é r a t io n  n o n  r e s t r e in t e  
s e u le m e n t  a u x  s e r v ic e s  r e n d u s  d a n s  l ’a f fa ir e  m ê m e  o ù  
i l s  o n t  o b te n u  u n  r é s u l t a t  u t i le .

L a  n a tu r e  d e  l ’o p é r a t io n  e s t  t e l l e  q u e  le  s e c r e t  à  r é v é 
le r ,  l e s  m o y e n s  e m p lo y é s  p o u r  e n  a c q u é r ir  la  c o n n a is 
s a n c e ,  d o iv e n t  r e s t e r  c a c h é s  à  l ’i n t é r e s s é .  C o m m e n t o b 
t e n ir  s o n  c o n s e n t e m e n t  s i  o n  n e  le  la is s e  p a s , à  c e t  
é g a r d , d a n s  l’o b s c u r i t é  la  p lu s  c o m p lè t e ;  s i o n  v a  lu i  
d ir e  d ’e m b lé e  : c e  s e c r e t ,  j e  le  p o s s è d e  b ie n ,  m a is  d ’a u 
tr e s  q u e  m o i ,  c o m p u ls a n t  c o m m e  j e  l ’a i  fa it  d e s  a c t e s  
p u b l ic s ,  p o u r r a ie n t  le  d é c o u v r ir  a u s s i  b ie n  q u e  j e  l ’a i  
fa it .

L a  c o n v e n t io n  q u e  le  r é v é la t e u r  e s t  e n  p o s it io n  d ’o b 
t e n ir  e t  q u ’i l  n ’o b t ie n d r a i t  p a s  a u t r e m e n t ,  p o r te  d o n c  
to u jo u r s ,  d a n s  l ’e s p r i t  d e  l ’in t é r e s s é ,  s u r  u n  s e c r e t  a b 
so lu .  L ’in t é r e s s é  s u b o r d o n n e  d o n c  s o n  c o n s e n t e m e n t  à  
la  c o n d it io n  e s s e n t i e l l e  q u e  le  s e c r e t  s e r a  a b s o lu ;  a lo r s ,  
u n  p r é lè v e m e n t  d ’u n e  p a r t  su r  le  p r o l i t  d e  la  r é v é la t io n  
n ’e s t  p a s  e x c e s s i f .  O n p e u t  im a g in e r  d e s  c a s  o ù  t r è s  
lé g i t im e m e n t  c e t t e  p a r t  s e r a  m ê m e  d e  la  m o it ié  d u  
p r o f it  ; p o u r q u o i  p a s  ?

M a is  s i  l ’o b s c u r i t é ,  o ù  l ’in t é r e s s é  a  é t é  fo r c é m e n t  
l a i s s é ,  s e  d i s s ip e  e t  l a is s e  e n t r e v o ir  s e u le m e n t  u n  s e c r e t



r e la t if ,  i l  y  a  l ie u  d ’a p p liq u e r  l’a d a g e  : l n  o b s c u r i s  q u o i ï  
m i n i m u m  es t  s e q u i m u r ,  e t  d ’a p p liq u e r  l 'a r t ic le  116:1, 
e t  d e  c o n s id é r e r  le  c o n s e n t e m e n t  d e  l ’o b l ig é  c o m m e  
a y a n t  é t é  lu i - m ê m e  r e la t i f ,  e t  d e  p r o p o r t io n n e r  la  r é t r i 
b u t io n  à  l ’im p o r ta n c e  r é e l l e  d u  s e c r e t  r é v é lé .

E n  d ’a u tr e s  te r m e s ,  il  fa u t ,  a in s i  q u e  le  d it  l ’a r r ê t ,  q u e  
la  lo y a u t é  la  p lu s  s t r ic t e  p r é s id e  a u x  o p é r a t io n s  d e  c e u x  
q u i s p é c u le n t  su r  l ' in c o n n u ;  i l  n e  fa u t  p a s  q u e  le  g a in  
in e sp é r é  q u ’i ls  a p p o r te n t  s o i t  e x p lo it é  p a r  e u x ,  p o u r  
o b te n ir ,  le  c o u te a u  s u r  la  g o r g e ,  u n e  r é m u n é r a t io n  e x a 
g é r é e .  D è s  q u ’i l  y  a  ig n o r a n c e  d e  la  n a tu r e  du  s e c r e t  a u  
m o m e n t  d e  la  c o n v e n t io n ,  e t  q u ’a p r è s  la  r é v é la t io n ,  
c e t t e  n a t u r e  n ’e s t  p a s  c e l l e  q u e  l ’o b l ig é  a  d it s u p p o s e r ,  
i l  y  a  e r r e u r  p a r t ie l le ,  e t  l ie u  à  f ix a t io n  p a r  le  j u g e  d e  
la  r é m u n é r a t io n  t e l l e  q u ’e l l e  a u r a i t  é t é  c o n s e n t ie ,  s ’il 
a v a i t  é t é  p o s s ib le  d e  p r é v o ir  d a n s  le  c o n t r a t ,  le  c a s  
h y p o th é t iq u e  q u i s ’e s t  r é a l i s é .
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COUR D’A P P E L  DE L I ÈG E .
Première chambre. — Présidence de NI. Schuermans, premier président.

3 0  ja n v ie r  1893 .

AFFOUAGE. —• PRESCRIPTION. — EXCEPTION PRÉJUDI
CIELLE. — PREUVE. — DEMANDEUR.

Le droit d'affouage, droit attaché à l'habitation, est imprescriptible. 
Lorsque le juge admet une exception préjudicielle, la preuve 

incombe à celui gui est réellement demandeur.
I n demandeur doit se présenter armé de ses preuves et ne peut 

demander à la justice d'ordonner l'apport de documents des 
archives pouvant éclairer la cause.

(IIASNOÏ C. PONCELET.)

L e 1 j u in  1 8 9 1 , le  T r ib u n a l  d e  X o u fc h à te a u  r e n d it  le  
j u g e m e n t  s u iv a n t  :

Jugement. — « Attendu que les demandeurs, en leur qualité 
d’habitants de la section de Massttl, commune de Longlier, con
testent aux défendeurs la jouissance exclusive du droit d’affouage 
dans le bois dit Grandfaing, situé au territoire de Molinfaing, et 
prétendent y avoir droit au même titre que ceux-ci ;

« Attendu que l’affouage, différent de l’usage et de l’usufruit, 
constitue un droit sui generis, attaché à l’habitation, plutôt qu’à 
la personne, conséquemment imprescriptible ;

« Attendu qu’il est reconnu entre parties et que, du reste, il 
conste de tous les documents versés au procès, notamment d’un 
arrêt de la cour d’appel de Liège, en date du 16 décembre 1843, 
que le droit au bois de Grandfaing est inhérent au territoire de 
Massul, mairie de Lahérie, seigneurie de Ncufchâteuu, distinct 
de l’ancienne terre d’Arlon ; que seuls les habitants de la section 
de Massul, dont les maisons se trouvent sur la terre de Neufcliû- 
teau, peuvent jouir du bois dont il s’agit ;

« Attendu que la solution du litige dépend donc uniquement 
du point de savoir si l’habitation des demandeurs lait partie de 
la ci-devant seigneurie de Neufcliàteau ; que la preuve de ce fait 
n’est ni rapportée ni offerte ;

« Attendu que le législateur en permettant au juge, par l’arti
cle 19 de la loi du 17 avril 1878, de déroger au principe actor 
incumbit probatio, de l’article 1313 du code civil, n’a eu d’autre 
but t[ue de placer les parties intéressées, en ce qui concerne les 
questions de propriété ou de possession soulevées devant Injus
tice répressive, dans la position où elles se trouvaient au moment 
où l’acte incriminé a été perpétré ;

« Attendu que les demandeurs en réclamant leur part d’affouage 
dans le bois de Grandfaing, dont jusqu’ici les défendeurs ont joui 
exclusivement, veulent donc créer un état de choses nouveau dont 
ils doivent supporter les charges au point de vue de la preuve;

« Qu’il suit de Ut que leurs conclusions subsidiaires, conviant 
le tribunal à ordonner aux défendeurs de rapporter la preuve de 
certains faits, ne peut être accueillie ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. IIenoul, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare les deman
deurs non fondés, etc... » (Du 4 juin 1891. — Plaid. MMCS IIeuse 
c. Déome.)

D e v a n t  la  c o u r , l e s  d e m a n d e u r s  a p p e la n ts  c o n c lu a ie n t  
p lu s  s u b s id ia ir e m e n t  :

“ A t te n d u  q u ’i l  e x i s t e  a u x  a r c h iv e s  d ’A r lo n  e t  d e  
B r u x e l le s  d e s  d o c u m e n ts  q u i p o u r r a ie n t ,  s ’i l  e n  é t a i t  
b e s o in ,  j e t e r  su r  l 'a f fa ir e  u n  j o u r  p lu s  c o m p le t  ;
•> O r d o n n e r , p a r  l e s  s o in s  d e  la  p a r t ie  la  p lu s  d i l ig e n t e ,  
l ’a p p o r t  au  g r e ffe  d e  la  c o u r ,  d e  to u te s  le s  p iè c e s  d é p o 
s é e s  a u x  a r c h iv e s  d 'A r lo n , q u i c o n c e r n e n t  M a ssu l e t  
n o ta m m e n t  le s  d o c u m e n ts ,  m é m o ir e s ,  s e n t e n c e s ,  r e la 
t i f s  à  I n j u s t i c e  d e  A la s s u l.  »

A r r ê t . —  « Attendu que les intimés sont en possession du droit 
d'affouage dans le bois de Grandfaing, à titre d’habitants de Neuf- 
château ;

<c Attendu que .Massul dépendait autrefois pour partie, du mar
quisat d'Arlon, pour partie, de la prévôté de Neufcliàteau ;

« Qu’il incombe donc aux appelants, comme demandeurs, de 
fournir la preuve que leurs habitations sont situées sur l’ancien 
territoire de Neufcliàteau ;

« Que cette preuve n’est point faite au présent et qu’il n’appar- 
t'ent pas à la justice d’ordonner des devoirs d’intervention pour 
favoriser cette preuve au futur ;

« I’arces motifs et autres non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes conclusions plus amples, confirme le juge
ment a t/tm; condamne la partie appelante aux dépens... » (Du 
30 janvier 1893. — Plaid. MMes I I e u s e  c. Me s t r e i t .)
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T R I B U N A L  CI V I L  D’A U DE NA R DE .
Présidence de M. de Bie.

12 m ai 1893.

FILIATION MATERNELLE. — PREUVE. — CONTESTATION. 
AVEU. — AIISENCE DE FRAUDE. — SUCCESSION. — RE
CONNAISSANCE POSTHUME. — VALIDITÉ. — LOUAGE DE 
SERVICES. — ACCIDENT. — ORLIGATIONS DU MAITRE.

La possession d'c'tat d'enfant jointe aux enonciations de l'acte de 
naissance, aux aveux de la mère et à la reconnaissance par celle-ci 
apres la mort de l ’enfant, prouvent suffisamment la filiation 
maternelle de celui-ci.

S’il est vrai que cette preuve peut être attaquée par tous ceux qui 
g ont intérêt, i l est manifeste néanmoins quelle ne pourrait 
l'être contre la mère qui a toujours avoué sa maternité, en vertu 
des articles 334 et 341 du code civil ; ces dispositions, faites 
dans l'intérêt de la femme qui n'a pas reconnu sa maternité, ne 
pourraient être tournées contre celle dont l ’aveu de maternité, 
corroboré par l'acte, de naissance de l ’enfant quelle a élevé, ne 
pourrait être argué de dol, n i de fraude.

Les mots : « ... ù la mère qui l ’a reconnu... », de l'article 763 
du code civil, doivent cire interprétés en ce sens que le bénéfice 
de la maternité doit être attribue à celle qui, revendiquant cette 
maternité, établit en même temps quelle en a rempli tous les 
devoirs.

La reconnaissance d’un enfant naturel peut être valablement faite 
après sa mort.

Le contrat de louage de s, rvices n’exonère pas l'ouvrier, en cas 
d'accident de travail, du fardeau de la preuve, mais i l  fa it 
naître cependant entre le maître et l ’ouvrier des rapports conti
nuels qui imposent au premier, il raison de la supériorité de 
son instruction, de sa position sociale et de sa qualité de pro
priétaire de l'industrie qu’i l  exerce, le devoir de veiller à la 
sécurité de son ouvrier, de le prémunir contre son ignorance, 
son inexpérience et même contre sa propre imprudence, et cela 
avec d'autant plus de soin que le travail auquel i l  l ’emploie est 
plus dangereux.

(DE WAELE C. DESMET.)

Jugement. — « Sur l’exception tirée du défaut de qualité de la 
demanderesse :

« Attendu que cette exception se fonde sur ce que Camille De 
Waele, enfant naturel, n'a pas été reconnu par sa mère; que sa 
succession n’a donc pas été dévolue ù la demanderesse et que 
celle-ci n’a donc pu trouver dans la dite succession l’action qu’elle 
poursuit actuellement;

« Attendu que la demanderesse soutient, sans contestation de 
la part des défendeurs, que Camille De Waele est inscrit dans les 
actes de naissance aux registres de l’état civil de Mater comme 
son fils naturel à elle demanderesse et que, depuis sa naissance 
jusqu’à son décès, il a sans cesse vécu avec elle, la traitant de 
mère comme elle le traitait de fils, et qu’il a joui de cet état 
publiquement et sans trouble ;
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« Qu’au surplus, par acte authentique passé devant l'officier 
de l’état civil de Mater, le 5 mars 1893, la demanderesse a re
connu le dit Camille De Waelc pour son fils naturel ;

« Attendu que la réunion de tous ces faits, c’est-à-dire la pos
session d’état de Camille De Waele jointe aux enonciations de son 
acte de naissance, aux aveux de la demanderesse, à la reconnais
sance posthume faite par elle devant l’oflicier de l’état civil de 
Mater, prouvent sullisamment la filiation du dit Camille De Waele 
comme fils naturel de la demanderesse ;

« Attendu que si cette preuve peut être attaquée, en vertu de 
l’article 339 du code civil, par tous ceux qui y ont intérêt, tels 
que les défendeurs en cause, il est manifeste que contre la mère, 
qui a toujours avoué sa maternité, on ne saurait le faire en invo
quant les articles 334 et 341 du code civil;

« Qu’en effet, ces dispositions faites au profit et dans l’intérêt 
de la femme, qui n’a pas reconnu sa maternité, ne sauraient être 
tournées contre celle dont l'aveu de maternité, corroboré par 
l’acte de naissance de l’enfant qu’elle a élevé, ne peut être argué 
de dol, ni de fraude ;

« Quod in alicujus favorem introductum est non debet in ejns 
« odium rctorquori » ;

« Attendu qu’interpréter dans le sens restrictif que lui attri
buent les défendeurs, les mots « qui l’a reconnu » de l’article 765 
du code civil, serait odieusement trahir la pensée du législateur, 
qui a entendu attribuer le bénéfice de la maternité à celle qui, 
revendiquant cette maternité, établit en même temps qu’elle en a 
rempli tous les devoirs (comp. L a u r e n t , t. IX, n"s 14 
cl 15);

« Attendu, au surplus, que, d’après une doctrine généralement 
enseignée et d'après la jurisprudence, la reconnaissance d’un 
enfant naturel peut être valablement faite après son décès ;

« Qu’il y a d’autant plus lieu de suivre cette doctrine et cette 
jurisprudence dans l’espèce actuelle, que la demanderesse ne 
peut être taxée d’avoir agi dans l'unique but de se créer des 
droits de succession, comme le soutiennent les défendeurs, mais 
qu’au contraire, ainsi qu’il vient d’être dit, elle ne revendique 
les droits attachés à sa maternité qu’a près en avoir rempli tous 
les devoirs;

« Au fond :
« Attendu que l’action tend au payement d’une somme de 

7,000 francs à titre de dommages-intérêts du chef d’un accident, 
qui a causé la mort de Camille De Waele, fils naturel de la de
manderesse, accident survenu pendant que le dit De Waele tra
vaillait au service des défendeurs;

« Attendu qu'en ordre principal, la demanderesse soutient que 
les demandeurs doivent être déclarés responsables de cet acci
dent, tant qu’ils ne prouvent pas qu’il serait arrivé par cas fortuit 
ou qu’il serait du à l’imprudence de la victime; et qu’en ordre 
subsidiaire, elle conclut à être admise à prouver les faits suivants, 
qui, selon elle, impliquent la négligence dans le chef des défen
deurs et, par conséquent, engagent leur responsabilité :

« 1" Que Camille De Waele a été employé au déblai des maté
riaux d’un pont en démolition, qui pouvait et devait s'effondrer 
d'un instant à l’autre ;

« 2° Que, pendant ce travail, il n’a été l’objet d’aucune surveil
lance spéciale ;

« 3° Qu’il ne lui a été donné ni instructions ni avertissements 
suffisants pour le prémunir contre le danger de ce travail ;

« Attendu que les défendeurs soutiennent que le fardeau de la 
preuve en matière d’accident de travail incombe à la partie lésée 
et que la preuve offerte subsidiairement par la demanderesse ne 
peut être accueillie, les faits articulés par elle manquant de per
tinence ;

« Attendu que si le contrat de louage de services n’emporte 
point, par lui-même, l’obligation pour le maître, de garantir l’ou
vrier de toutes les conséquences quelconques que peut entraîner 
pour lui la prestation du service stipulé, sans que l’ouvrier ait à 
fournir la preuve d’une faute dans le chef du maître, il fait naître 
cependant entre le maître et l’ouvrier des rapports continuels, qui 
imposent au premier, à raison de la supériorité de son instruction, 
de sa position sociale et de sa qualité de propriétaire de l’indus
trie qu’il exerce, le devoir de veiller à la sécurité de son ouvrier, 
de le prémunir contre son ignorance, contre son inexpérience et 
même contre sa propre imprudence, et cela avec d’autant plus de 
soin que le travail auquel il l’emploie est plus dangereux;

« Que cette règle fondée en équité et en raison, trouve d’ail
leurs une sanction légale dans l’article 1382 du code civil, qui 
oblige celui par la faute duquel arrive un fait dommageable quel
conque à le reparer ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que les conclusions 
principales de la demanderesse ne peuvent être accueillies ;

« Mais attendu que les faits articulés par elle, et dont subsidiai
rement elle offre d'adiniié .11ei la preuve, sont pertinents et con

« s o n

cluants comme tendant à établir une faute dans lu chef des 
défendeurs ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare non fondée l’exception 
tirée du défaut de qualité de la demanderesse et dit pour droit 
«pie celle-ci est apte à agir comme mère naturelle de feu Camille 
De Waele, et avant de faire droit au fond, admet la demanderesse 
à prouver par toutes voies de droit, témoins compris, les faits 
énumérés ci-dessus ; réserve la preuve contraire; commet M. le 
juge de Nec.iu pour recevoir les enquêtes ; pour celles-ci 
faites et rapportées, être par les parties conclu et par le tribunal 
statué ainsi qu’il appartiendra; réserve les dépens...» (Du 12 mai 
1893. — Plaid. MMCS De IIiemaecker et Van W e t t e r .)

T R I B U N A L  CIVIL D’ AUDENARDE .
Présidence de M. de Bie.

12 mai 1893.

NOTAIRE. —  VENTE MOBILIÈRE. —  PR IX . —  ACTION EN 
JUSTICE. —  MANDAT. —  HERITIER  BÉNÉFICIAIRE. 
ÉMOLUMENT. —  ABSENCE DE COMPENSATION.

Les notaires ont qualité pour poursuivre en justice, contre les ache
teurs, le payement du prix des ventes mobilières dont ils ont clé 
charges.

Ce droit découle non pas du mandai conventionnel qu’ils ont reçu 
du vendeur, mais delà nature même des fondions notariales. 

Lorsque cet acquéreur est l'héritier bénéficiaire, il nesl jias fondé à 
invoquer la compensation entre cette dette <qu'il a vis-à-vis de la 
succession et son émolument éventuel dans cette succession.

(DUFOUlt C. JACOBS.I

Jugement. — « Ouï les parties ;
« Vu les pièces ;
<c Attendu que l'action tend au payement d’une somme de 

fr. 1,152-46, montant du prix de vente avec ses accessoires de 
divers objets mobiliers que le défendeur a achetés dans la vente 
publique, à laquelle le demandeur a procédé comme notaire instru
mentant à la mortuaire de J.-IS. Jacobs, à Ninove ;

a Attendu qu’aux termes des conditions de la vente, le paye
ment des lots devait se faire au comptant avec augmentation «le 
10 p. c., du prix d'acquisition ;

« Attendu <jue le défendeur reconnaît avoir fait les acquisitions 
dont le payement est poursuivi par la présente action, mais sou
tient d'abord que le demandeur n’a pas qualité pour poursuivre 
en justice le payement des prix de vente dont s'agit, et que le man
dat qu’il a reçu des héritiers de Jean-Daptiste Jacobs ne comporte 
que le droit de vendre le mobilier dépendant de sa succession, 
d’en percevoir le prix et d’en opérer la distribution entre les ayants 
droit ; en second lieu, qu’étant lui-même héritier pro parte du de 
cujus J.-B. Jacobs, il en résulte qu’il ne peut être tenu de payer 
le prix de ses acquisitions que lors de la reddition de compte que 
fera le notaire de la vente, dont il a etc chargé et pour autant 
seulement que le prix de ces acquisitions dépasserait sa quote- 
part dans le produit de la vente ;

« Attendu que ces soutènements du défendeur ne sont pas 
fondés ;

« Qu’en effet, en ce qui concerne le premier point : le droit 
pour les notaires de percevoir le prix des ventes mobilières dont 
ils sont chargés, découle, ainsi que le constate un arrêt de la cour 
de cassation du 12 mai 1887 (Belg. Jud., 1887, p. 801), non pas 
«l’un mandat conventionnel, mais de la nature mémo des fonctions 
notariales (Lois des 26 juillet 1790, 17 septembre 1793, 12 fruc
tidor an IV, combinés avec l’article 5, édit, février 1771) ;

« Que ce droit serait purement illusoire s’il n’avait comme 
sanction une action en justice pour le faire valoir ;

« Quant au deuxième point :
« Attendu que le défendeur n’a accepté la succession de Jean- 

Baptiste Jacobs, que sous bénéfice d’inventaire ;
« Que cette acceptation a eu pour conséquence d’empêcher la 

confusion des dettes du défendeur envers la succession Jacobs 
avec son émolument éventuel dans cette succession;

« Que, d’autre part, ces prix de vente ayant été stipulés paya
bles au comptant, le défendeur n’est pas fondé à invoquer* la 
compensation entre sa dette envers la succession Jacobs et son 
émolument éventuel dans celte succession, d’autant moins «pie col 
émolument n’est pu- liquide ;



895 LA BELGIQUE JUDICIAIRE 896

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l’action du deman
deur est justifiée ;

« l’ar ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur, la somme de fr. 1,152-40 ; le condamne aux inté
rêts judiciaires et aux dépens... » (l)u 12 mai 1893. — Plaid. 
MM1’8 De U i e m a e c k e r  et Van W e t t e k .)

V A R I É T É S .

Dupin et Cormenin, dans les souvenirs de AI. de 
Tocqueville.

L’auteur de la Démocratie en Amérique a laissé un volume de 
Souvenirs, que vient de publier un membre de sa famille. Nous 
y taisons deux emprunts relatifs à deux petsonnages qui jouis
saient, il y aura bientôt un demi-siècle, d’une grande notoriété. 
Prenons l’ancien procureur général D l t i x  d’abord, dont d e  T o c 
q u e v i l l e  parle à l’occasion de la commission de Constitution de 
1848. D e  T o g q e e v i u .e  y avait défendu le système des deux 
chambres; il rappelle combien la majorité de la commission y 
était opposée. 11 ajoute :

« . . .  D u p i n  acheva notre déroute; il défendit l a  chambre 
unique avec une verve surprenante. On eût dit qu’il n’eût jamais 
été d’un autre avis, .le m’y attendais. Je lui connaissais un cœur 
habituellement intéressé et lâche, sujel seulement de temps à 
autre à des soubresauts décourage et d’honnêteté. Je l’avais vu, 
pendant dix ans, rôder autour de tous les partis sans y entrer et 
courir sus h tous les vaincus; moitié singe et moitié chacal, sans 
cesse mordant, grimaçant, gambadant et toujours prêt h se jeter 
sur le malheureux qui tombait. Il se montra semblable à lui- 
même dans la commission de Constitution, ou plutôt il s’v sur
passa. Je n’aperçus jamais en lui aucun de ces soubresauts dont 
je viens de parler. Il fut uniquement plat d'un bout à l'autre. Il 
restait d’ordinaire silencieux tant que la majorité restait indécise; 
mais dès qu’il la voyait se prononcer en faveur d’opinions démo
cratiques, il courait impétueusement se mettre à sa tête et la 
déliassait souvent de très loin, line fois il s’aperçut, au milieu 
du chemin, qu’il s’était trompé et que la majorité ne marchait 
pas dans le sens qu'il avait cru ; aussitôt, par un prompt et leste 
effort de l'intelligence, il s'arrêta, se retourna et revint toujours 
en courant vers l’avis dont il s’éloignait. »

Le croquis est excellent, et s’agissant d’un magistrat célèbre, 
il nous a paru n’èlre pas déplacé dans ces colonnes.

lin voici un autre. T i m o n , dans sou Livre des orateurs, très lu 
autrefois, plusieurs lois reproduit en Belgique par la contrefaçon, 
a tracé bien des portraits qui avaient la prétention d’être spiri
tuels et ressemblants, sans être tracés d’une plume bienveillante. 
Aucun ne vaut, de loin, le portrait qui est donné de lui dans les 
Souvenirs d’Ai.Exis rit-; T o c q u e v i l l e . liappelons d’abord à  quelle 
occasion l'auteur en parle et comment ii nous le met en scène :

« Le projet de Constitution contenait 139 articles; il avait été 
dressé en moins d’un mois. On ne pouvait aller plus vite, mais 
on aurait pu mieux faire. Nous avions adopté beaucoup des 
petits articles que nous avait successivement apportés C o r m e n i n ; 
mais nous en avions rejeté un plus grand nombre, ce qui avait 
causé à leur auteur une irritation d’autant plus vive, qu’elle 
n’avait jamais pu dépasser le nœud de la gorge. Il voulut que le 
public le consolât. Il publia ou fit publier (je ne me souviens 
plus lequel des deux) dans tous les journaux, un article dans 
lequel on racontait ce qui s’était passé: dans le sein de la com
mission, at.ribuant tout ce qu’elle avait fait de bien à 51. d e  C o r 
m e n i n ,  et tout le mal û ses adversaires. Une pareille publication 
nous déplut fort, comme on peut croire, et il fut décidé qu’on 
ferait connaître à C o r m e n i n  le sentiment que son procédé inspi
rait. Mais personne ne voulait être l’orateur de la compagnie. 
Nous avions parmi nous un ouvrier (car on mettait alors les 
ouvriers à tout), nommé C o r r o x , dont l’esprit était assez droit et 
le caractère ferme. 11 se chargea volontiers de l’emploi. Le len
demain donc, et comme la séance de la commission venait de 
s’ouvrir; C o r d o n  prit la parole et, avec une simplicité et un 
laconisme cruels, il lit connaître à C o r m e n i n  ce que nous pen
sions. Celui-ci se troubla, et chercha des yeux tout autour de la 
table si quelqu’un ne venait pas à son aide. Personne ne bougea. 
11 dit alors d’un ton mal assuré : « Dois-je conclure de ce'qui 
vient de se passer, que la commission désire que je la quitte ? » 
Nous ne (limes mol. 11 prit son chapeau et sortit, sans que per
sonne le retint. Jamais plus gros outrage ne fut avalé avec 
moins d’clVort ni de grimace. Je crois que, quoique prodigieuse
ment vaniteux, il n’était pas bien sensible aux injures secrètes, 
el que, pounu que -on amour-propre lïn chatouillé en public, il

n'aurait pas fait trop de façons pour recevoir quelques coups de 
bâton en particulier. »

Ce petit tableau a déjà son mérite; mais le portrait qui suit 
est encore supérieur ; d e  C o r m e n i n  ne nous en a point laissé de 
cette valeur.

« Beaucoup, dit d e  T o c q u e v i i . e e ,  ont cru que C o r m e n i n , 
depuis que de vicomte il était devenu tout à coup radical, en 
restant dévot, n’avait cessé de jouer un rôle et de trahir sa pen
sée; je n’oserais dire qu’il en fût ainsi, quoique j’aie souvent 
remarqué d’étranges incohérences entre les choses qu'il disait en 
causant et celles qu’d écrivait, et qu’à vrai dire il m’ait toujours 
paru plus sincère dans la peur que lui faisaient les révolutions 
que dans les opinions qu’il leur avait empruntées. Ce qui m’a 
frappé surtout en lui, ce sont les défauts de son esprit. Jamais 
auteur n’a mieux conservé dans les affaires les habitudes et les 
travers de ce métier-là. Quand il avait établi un certain rapport 
entre les différentes dispositions d’une loi, et donné un certain 
tour ingénieux et Irappant à la rédaction, il croyait avoir tout 
fait ; la forme, l’enchaînement, la symétrie l’absorbaient. Mais, 
ce qu’il lui fallait surtout, c’était le neuf. Les institutions déjà 
essayées ailleurs ou dans d’autres temps, lui paraissaient aussi 
haïssables que les lieux communs, et le premier mérite d'une loi, 
ii ses yeux, était de ne ressembler en rien à ce qui l'avait précé
dée. On sait que la loi d’après laquelle la Constituante avait été 
nommée était son ouvrage. Au moment des élections générales, 
je le rencontrai, et il me dit avec une certaine complaisance : 
« A-t-on jamais vu dans le monde rien de semblable à ce qui se 
« voit aujourd’hui ? Où est le pays où l’on a jamais été jusqu’à 
« faire voter les domestiques, les pauvres, les soldats ? Avouez 
« que cela n’avait jamais été imaginé jusqu’ici. » Et il ajouta 
en se frottant les mains : « Il sera bien curieux de voir ce que 
« tout cela va produire. » 11 en parlait comme d’une expérience 
de chimie (1). »

NOMINATIONS  ET  D É N I I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 13 juin 1893, M. hveins, substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Courtrai, est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de M. Jonckheere, appelé à d’autres fonctions.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 13 juin 1893, 51. Pringinrs, avocat-avoué 
;i Courtrai, est nommé juge suppléant à la justice de paix du pre
mier canton de Courtrai, en remplacement de M. Coucke, appelé 
ii d'autres fonctions.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n .  Par 
arrêté roval en date du 13 juin 1893, la démission de 51. Badin, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Laroche, est acceptée.

C o u r  d 'a p p e l . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en 
date du 13 juin 1893, M. Vanheuverswyn, candidat notaire et 
clerc d’avoué à Gand, est nommé avoué près la cour d’appel 
séant en cette ville, en remplacement de 51. Nowé, démission
naire.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 13 juin 1893, 51. Haye, avocat à 
Anvers, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 13 juin 1893, 51. Adant, candidat 
huissier à Thuin, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Charleroi, en remplacement de 51. Marin, démis
sionnaire.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  S u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  
m: r o i . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 16 juin 
1893, 51. Gonne, avocat, juge suppléant au tribunal de première 
instance à Liège, est nommé substitut du procureur du roi près 
le tribunal de première instance séant à Namur, en remplacement 
de 51. Stellingwerff, appelé à d’autres fonctions.

(1) Souvenirs de Alexis de Tocqueville, publiés parle comte 
d e  T o c q u e v i l l e . Paris, Calmann-Lévy, édit. Un vol. in-8°, -1893.
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DU DROIT DE PROPRIÉTÉ
SUIl LA

RÉSERVE DE PRIMES

DANS LES ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS.

Nous ne surprendrons certainem ent personne en 
allirm ant que le taux  de la m ortalité augm ente d’année 
en année à mesure que l’âge progresse.

En d’autres term es, il est aisé de constater à l’aspect 
d’une table de m ortalité que pour 100 personnes exis
tan t à l’âge de 80 ans, par exemple, le taux de m orta
lité est moindre que pour 100 personnes de l'âge de 
60 ans, beaucoup moindre que pour 100 personnes de 
l’âge de 80 ans.

C’est là une constatation due à la loi naturelle de la 
m ortalité.

Comme conséquence de celle loi, é tan t donné qu’en 
m atière d’assurance sur la vie, ceux qui vivent paient 
pour ceux qui meurent., il est aisé de comprendre que 
le m ontant de la contribution ou de la prim e annuelle à 
payer pour couvrir le risque de payem ent d’un capital 
en cas de décès, doit s’élever d’année en année suivant 
la progression d’âge, pour augm enter de telle sorte 
qu’en arrivant à l'âge m ûr, à la vieillesse, puis à l’ex
trêm e vieillesse, le m ontant de cette contribution 
devient de plus en plus lourd et Unit par devenir intolé
rable.

Ainsi, d’après la table anglaise II1 2" à 3 1/2 p. c. 
(ié v a lu a t io n  T a b le  d e  H a r d y ) ,  pour assurer au 
prix  coûtant 100 francs pendant un an, il faudrait 
payer :

A 20 a n s ....................... fr. 0.611
A 25 a n s ....................... - 0.640
A 30 a n s ....................... « 0.746
A 35 ans ....................... ■’ 0.848
A 40 a n s ....................... 0.996
A 15 a n s ....................... 1.178
A 50 ans ....................... 1.541
A 55 a n s ....................... - 2.032
A 60 a n s ....................... 2.86?
A 05 a n s ....................... 4.180
A 70 ans ....................... 6.192
A 75 a n s ....................... 9.280
A 80 a n s ........................ - 13.940
A 85 a n s ....................... » 20.793

Pour remédier à l’inconvénient grave de cette charge 
progressive qui se ferait précisément sentir dans la 
période d’âge où l'homme devient généralem ent moins 
producteur, les assureurs ont combiné une sorte de 
nivellement, en introduisant un système de primes 
u n i f i r m e s  constantes, moyennes, en vertu duquel le

preneur d’assurance ne doit payer qu’une prime inva
riable duran t toute sa vie (1).

C’est ainsi qu a l’âge de 25 ans, par exemple, la prime 
annuelle viagère fixe, invariable, nette  de tou t charge
ment, suivant la même table II"1 et au môme taux d’in
térêt hypothétique de 8 1/2 p. c., serait de 1.521 p. c.

Mais comme le système ne pouvait se soustraire aux 
im prescriptibles exigences des lois naturelles, comme il 
devait tenir compte des exigences procédant de la future 
et progressive aggravation du risque de m ortalité, la 
prime uniforme, supérieure au coût du risque annuel au 
début, devenait ensuite inférieure à ce coût.

Il en résultait que la solvabilité de l’assureur devait 
ê tre  sauvegardée par la mise en réserve de la quotité 
des excédents sur le coût du risque d’un an perçus dans 
les premières années de l’assurance, pour arriver à 
compenser plus tard l’insuffisance accusée par l'écart 
entre la prime annuelle, moyenne, constante, et la 
prime naturelle  ascendante d’année en année, parallè
lement à la progression d’âge.

La constitution du fonds de réserve de primes dans 
les assurances sur la vie n ’a pas d’au tre  source, d’au tre  
cause, d’au tre  but.

C’est donc au moyen d’un sacrifice plus fort dans le 
début que le preneur d’assurance obtient la perm a
nence, l’uniformité constante du taux de la prime, si 
prolongée que soit son existence. C’est d’autre part 
moyennant ce même contingent que l’assureur s’engage 
à ses risques et périls, à placer, à faire fructifier les 
excédents perçus les premières années, pour compenser 
les insuffisances des années ultérieures.

De ces considérations, il nous semblait bien acquis 
que l’on pouvait formuler cette proposition : L a  r é s e r v e  
d é p r i m e s  e s t  la  p r o p r i é t é  d e  V a s s u r e u r .

Ce n’est donc pas sans surprise que nous avons lu 
dans une note de M . L e o n  M a r i e , reproduite dans le 
Bulletin de janvier 1893 de l’I n s t i t u t  d e s  a c t u a i r e s  
f r a n ç a i s ,  que la réserve de primes é ta it considérée par 
la p lupart des compagnies françaises comme étant la 
propriété de l’assuré, et nous avouons que c’est avec 
une surprise plus grande encore, que nous avons vu 
cette opinion ultérieurem ent adoptée par un vote de 
l’Institu t sur la question en séance du 16 janvier 1893, 
proclam ant, mais sans motifs à l’appui (voir Bulletin, 
n° 12, avril 1893, p. 30), que les réserves doivent être 
considérées comme propriété de la c o l le c t iv i té  d e s  
a s s u r é s ,  soumise à certaines servitudes (2).

Nous estimons que c’est là une e rreu r absolue, à 
moins qu’il ne s’agisse de société mutuelle dans laquelle

(1) Voir Moniteur des assurances de Paris, de janvier 188a, 
p. 7 et B l l g . J u d . ,  1890, p .  421.

(2) 11 faut supposer que l’emploi de l’expression assure, celui 
sur la tête duquel l’assurance repose, implique dans l’espèce que 
cet assuré est en même temps preneur d’assurance ou contrac
tant.
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les assurés sont en mémo temps assureurs, auquel cas 
la collectivité sera propriétaire comme assureur et non 
comme assuré. La production de cette erreur dans un 
journal scientifique nous engage à la rencontrer dans 
l’intérêt de la cause des assurances.

Après une première affirmation pure et simple, notre 
honorable contradicteur, M. Léon Marie. voulait bien 
admettre'jue la réserve ne serait point à p r o p r e m e n t  
parler la propriété de l’assuré, mais il repoussait l’attri
bution de cette propriété à l’assureur.

A cela nous objections qu’il n’existe pas deux espèces 
de propriété : l’une, qui serait la vraie à proprement 
parler, et l’autre qui ne le serait pas. Nous ajoutions 
qu’en cette matière il fallait bien s’incliner devant les 
principes du droit souverainement traduits par l’ar
ticle 511 du code civil. Que, par suite, si la réserve 
n’était pas la propriété du preneur d’assurance, elle ne 
l’était pas du tout; que si l’on refusait son attribution 
à l’assureur, elle se trouverait devenir un bien vacant, 
un bien sans maître tombant dans le domaine public 
(art. 539 du code civil).

Nous faisons remarquer que nous ne; songeons cepen
dant pas, un seul instant, à contester l’impérieuse 
rigueur dos obligations de l’assureur, en ce qui concerne 
la constitution du fonds de réserve de primes; — ses 
obligations de ce chef ne font pas l’ombre d’un doute; 
nous sommes donc absolument d’accord avec M. Léon 
Marti-: sur l’existence de ces obligations.

Mais nous prétendons qu’il faut distinguer la nature 
des rapports de droits que l’on rencontre dans l’espèce.

t’es rapports sont de deux natures absolument diffé
rentes; les uns constituent des droits réels, les autres 
constituent des droits p e rso n n e ls .

On sait (pie le droit réel est celui (pii crée entre la 
personne et la chose une relation directe et immédiate, 
de telle sorte qu’on n’y trouve que deux éléments, sa
voir la personne qui est le su je t  actif du droit, et la 
chose qui en est l'objet — il existe indépendamment, de 
toute obligation spéciale d'une autre personne. On sait, 
d’autre part, «pie le droit p e rso n n e l  est celui qui crée 
seulement une relation entre la personne à laquelle le 
droit appartient, et une autre personne qui est obligée 
envers elle.

En vertu du droit personnel, un tiers ne peut se por
ter directement sur la chose même; il faut s’adresser à 
une personne spécialement obligée envers ce tiers à rai
son de cette chose.

La cause efficiente du droit personnel, c’est l’obliga
tion toujours ou uniquement l’obligation.

La cause efficiente du droit réel, c’est l’aliénation.
Nous estimons que du chef des engagements pris par 

l’assureur, du chef des sûretés par lui promises au pre
neur d’assurance, notamment en ce qui concerne les 
conditions constitutives du fonds de réserve de primes, 
ce preneur d’assurance n’a contre l’assureur qu’une 
action purement personnelle, une action fondée sur un 
pacte de rachat, sous condition résolutoire de l’assu
rance, tandis que l’assureur détenteur en droit et on 
fait de la réserve, en est le légitime propriétaire, et 
possède sur la réserve un droit direct, immédiat, 
réel.

C’est en vertu de ce droit que, pour constituer le 
fonds de réserve de primes, l’assureur, à l’aide des pri
mes reçues en espèces, qu’il fait siennes, qu’il consomme 
comme choses fongibles, use du droit du propriétaire 
en les employant en titres, en prêts hypothécaires par 
exemple, consentis en son nom à lui assureur, en im
meubles acquis en son nom à lui assureur, et non pas 
au nom du preneur d’assurance.

11 n’est pas plus admissible de prétendre, avec 
M. L. Marie, que cette propriété de l’assuré constitue
rait un dépôt chez l’assureur.

Le dépôt, aux termes de l’article 1915 du code civil, 
est un acle par lequel on reçoit la chose d’autrui, à la 
charge de la manie! et delà restituer en nature.
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C’est-à-dire que la tradition doit avoir pour fin la 
garde de la chose.

Or, comment concilier, dans l’hypothèse du dépôt, 
l’emploi que l’assureur va faire et doit faire de la 
prime reçue, avec les obligations du dépositaire ins
crites dans les articles 1927 et suiv. du code, spéciale
ment avec celle qu’implique l’article 1932, qui oblige 
le dépositaire à restituer les choses mêmes reçues en 
dépôt in  in d ie id u o .

Il n’existe en aucune façon, entre le preneur d’assu
rance et l’assureur, un contrat de dépôt ; il y a entre 
eux un contrat d’assurance, et ce contrat, absolument 
comme le contrat de rente viagère, dont il est l’envers, 
implique un contrat de vente.

L’assureur vend la sécurité.
Le preneur d’assurance l’achète moyennant une 

prime, qu’il aliène comme prix de la sécurité, comme 
prix de l’assurance.

Nous prétendons donc que la prime d’assurance est 
chose totalement a liénée  au profit de l’assureur, et 
pour la portion appelée à couvrir le risque an
nuel et pour la portion appelée à couvrir le risque futur.

Nous estimons que le p r ê t  d’une partie de la réserve 
à l’assuré ou le ra c h a t  de l’assurance par l’assuré et 
par remboursement de la majeure partie de la réserve, 
deviendraient choses inintelligibles, si la chose prêtée 
n’était pas propriété de l’assureur, si la chose rachetée 
n’était jias vendue, rétrocédée à l’assuré par son proprié
taire l’assureur.

Nous ne comprenons pas que l’honorableM. Guieysse, 
présidant la séance de l’Institut le 16 février, ait pu 
trouver surprenant que nous admettions le rachat.

Il ne s’agit nullement de d o n n e r , suivant l’expression 
de M. Guieysse, aux assurés partants des sommes (pii 
ne leur appartiennent pas.

Le pacte de rachat (code civ., art. 1659), n’a rien de 
commun avec la donation.

En admettant même qu’après engagement formel par 
l’assureur d’adopter un certain taux d’intérêt hypo
thétique comme base de ses opérations, le preneur d’as
surance pourrait invoquer une violation de convention, 
si l'assureur voulait élever ce taux, ce qui diminuerait 
les sûretés promises; nous demanderions encore, dans 
l’hypothèse contraire, c'est-à-dire dans l'hypothèse ou 
l’assureur aurait ultérieurement réduit ce faux d'intérêt 
hypothétique, adopté à l’époque initiale de l’assurance, 
si l’on admettrait un seul instant que le prétendu droit 
réel sur la réserve ou même l'action personnelle procé
dant de la convention, pourraient s’étayer sur la base 
plus large de la réserve constituée au taux de l’intérêt 
réduit.

Nous demanderions comment, dans le cas d’assurance 
temporaire, comment dans certaines espèces d’assu
rance de survie, là où il existe aussi une réserve de 
primes, on aurait toléré que l’assureur spoliât auda
cieusement l’assuré, en supprimant tout droit de rachat 
pour remboursement d’une portion quelconque de la 
réserve, si cette suppression constituait réellement une 
atteinte au droit de propriété.

Quant à la conception de la réserve comme propriété 
des assurés, grevée de certaines servitudes, elle ne peut 
se comprendre juridiquement (code civ., art. 637).

Bref, il n’existe pas deux vérités : une vérité mathé
matique et une vérité juridique. La vérité est une et in
divisible.

Bien que conception mathématique et bien que con
trat s u i  y e n c r is ,  l’assurance en cas de décès ne peut 
altérer les principes de la loi civile en fait de pro
priété, de gage, de dépôt ou de servitudes, et il n’y a 
aucune nécessité pour elle de prétendre à ces altéra
tions, ou de se trouver en état d’opposition avec ces 
principes. Nous estimons que l’opinion suivant laquelle 
la prime est a lién ée , devient la pleine propriété de l'as
sureur, et fait pour partie l’objet d’un pacte de rachat, 
(‘si absolument correcte, ne froisse rien et respecte les
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principes du droit, de môme que les hases mathéma
tiques de l’assurance.

Nous invoquerons à l’appui de notre opinion, notam
ment :

L 'a r r ê té  de c o m p te  en  a ffa ir e s  île B a n q u e  cl d 'a s 
s u r a n c e s , par Wagner, p. 115.

L 'a ccep tio n  ju r id iq u e  de  la ré serve  des p r im e s ,  
par Diedricii Bisciioff, pp. 82 et suiv. (Brème, 1800).

L a  n a tu r e  ju r id iq u e  de la ré serve  des p r im e s ,  
par Decker, p. 55 (Stuttgart, 1890).

D u  r a c h a t des  p o lic e s  d a n s  les c o m p a g n ie s  d 'a s 
s u ra n c e  s u r  la  v ie , par van Soheyiciiaven. Annuaire 
Ehrenzxveig, XIe année, pp. 112, 114, 115.

Vauzanges. L e s  c a isse s  d 'é p a rg n e  et les a s s u r a n 
ces. M o n ite u r  des a s su ra n c e s , t. X, p. (361.

L e  c o n tra t d 'a s s u r a n c e  en  cas de décès, par Reii- 
fous, p. 82.

H. Adan.

JURIDICTION CIVILE.
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Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président. 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. —  DONS ET LEGS. —  ARRETÉ 
ROYAL. —  EXHÉRÉDATION. —  LÉGATAIRE UNIVERSEL. 
SAISINE. —  FRUITS. —  HÉRITIERS APPELÉS. —  DROITS 
DE SUCCESSION. —  NULLITÉ. —  POUVOIR JUDICIAIRE.

Un établissement publie autorisé à accepter un legs universel, sous 
déduction d’une valeur à payer aux héritiers réclamants, ne 
perd pas la qualité de légataire universel et, en vertu de la sai
son, jouit des fruits depuis l’ouverture de la succession.

L'arrêté royal qui admet une réclamation de parents, en leur attri
buant la « déduction d'une valeur déterminée », leur confère 
un droit, non pas dans la succession, mais sur le patrimoine de 
l'établissement public, augmenté de cette succession.

En conséquence, les droits de succession ne doivent pas être payés 
par les parents que l'arrêté royal appelle à recueillir la somme 
déduite du legs universel.

Le pouvoir judiciaire ne petit annuler d’o/fice des arrêtés royaux, 
dans les cas où la nullité ne lui en est pas demandée avec appli
cation aux faits de la cause.

(GILLET C. LES HOSPICES DE LIÈGE.)

' Un arrêté  royal du 13 septembre 1892 (après avoir 
constaté que MUo Victorine Dubois, rentière à Liège, 
sauf quelques legs particuliers, laisse toute sa fortune 
aux hospices de la dite ville), statue comme suit :

« Vu les pièces de l’instruction, desquelles il résulte que, 
déduction faite du passif, des legs particuliers et autres charges, 
la valeur nette de la succession peut être estimée approximative
ment (sic) à fr. 960,337-34 ;

Vu les avis, etc.;
Vu la requête par laquelle les héritiers légaux de la ligne pater

nelle de la testatrice, parents de celle-ci au 4e degré (cousins 
germains), réclament contre la disposition faite au profit des hos
pices civils de Liège;

Considérant que la plupart de ces réclamants se trouvent dans 
une situation de fortune de nature à justifier une dérogation à la 
volonté de la disposante; qu’au surplus, le legs dont il s’agit, 
comprenant à peu près la totalité de la succession, est excessif;

Vu les déclarations par lesquelles X... (de la ligne maternelle) 
consent à renoncer, au profit des héritiers prémentionnés de la 
ligne paternelle, à toute part du legs fait par Mlle Dubois aux hos
pices de Liège, dont l’acceptation ne serait pas autorisée ;

Vu les articles 910 et 937 du code civil, 711, 30 et paragraphes 
derniers de la loi communale ;

Sur la proposition de Notre ministre de la justice :
Art. 1er. La réclamation des héritiers légaux de la testatrice 

est accueillie.
Art. 2. La commission administrative des hospices civils de

Liège est autorisée à accepter le legs universel dont il s’agit, sous 
déduction d’une valeur de 330,000 francs. »

L’affaire présentail. tint; particularité, cette phrase 
du testament ; - Aux parents du côté de mon père, pas 
» un centime! » Certains parents maternels recevant 
des legs particuliers.

Or, ce sont précisément les héritiers paternels qui 
sont appelés par l'arrêté royal à recueillir les 350,000 
francs...

Non pas seulement d é s h é r i té s  par prétérition, mais 
e x h é r é d é s  par manifestation expresse, même violon tel...

Mieux encore : pour faciliter cette déduction de
350.000 francs en faveur des héritiers expressément 
exhérédés, on avait négocié avec les héritiers de la 
branche maternelle les plus proches, et l'on avait ob
tenu leur “ renonciation, au profit de la ligne pater- 
•> ne.lle, à toute part, du legs fait aux hospices dont l’ac- 
- ceptation ne serait pas autorisée ».

De là, bien des questions qu’on a vu poindre au pro
cès, et qui av ant été simplement indiquées ou à peine 
touchées, n’ont pas permis à la justice de se prononcer:

Le gouvernement peut-il refaire les testaments, con
trairement au système de la circulaire du ministre de 
la justice de IIaussy, eu date du 10 avril 1849? Notam
ment appeler des héritiers exclus nommément par le 
testateur?

Peut-on, par arrêté royal, créer une sorte d'institu
tion spéciale, avec deux classes de bénéficiaires, de la 
branche paternelle et de la branche maternelle, et sur 
la renonciation de ceux d’une branche, exclure les 
membres de cette branche d’un degré plus éloigné, con
trairement à l’article 780 du code civil?

Quel est le caractère d’une renonciation au profit 
d’un tiers nommément désigné? N'est-ce pas une dona
tion? Pareille renonciation n’inlroduil-elle pas le bien 
auquel on renonce, d’abord dans le patrimoine du re
nonçant? N’y a-t-il pas opération double, sujette à deux 
fois les droits fiscaux sur la transmission des droits de 
propriété?

Dans l’hypothèse de droits de succession à payer, ne 
doivent-ils pas être réclamés pour moitié à la branche 
maternelle, dont le représentant n’a pu renoncer au 
profit d’un tiers, sans avoir au préalable recueilli pour 
lui-même?

S’il y a exhérédation des héritiers de la ligne pater
nelle, les seuls héritiers aptes à recevoir le bénéfice des 
déductions, ne sont-ils pas ceux de la ligne maternelle, 
et si tous ceux-ci renoncent, n’est-ce pas lT.lat qui va, 
aux termes des articles 7G8 et 811, profiter de l’institu
tion dans la partie non autorisée ?

La déduction transforme-t-elle les avantagés en légi
timâmes, arrivant à la succession pour une sorte de ré
serve, position analogue à celle que règle l’article 1001 
du code civil?

En admettant cette assimilation à la réserve hérédi
taire, elle pourrait aller jusqu'à dépasser la légitime! 
Elle serait, comme dans la cause, accordée, contre la 
volonté du testateur, à des parents qu’il a expressé
ment exclus !

Quel est le caractère de l’attribution de la valeur de
350.000 francs? Cette somme rentre-t-elle dans la suc
cession u b  intestat,  et n'est-il pas plus exact juridique
ment de décider qu’elle doit être partagée entre les hé
ritiers légaux q u a s i  ctb i n t e s t a t ?

Les hospices sont-ils encore légataires universels, 
lorsqu'ils ne sont pas appelés à recueillir l'universalité 
du patrimoine du d e  c u j u s f  Celui-ci peut-il être mort 
p a r t i m  in l e s t a l u s ,  et pourtant te s ta tu s  p o u r  te t o u t ?

Si les hospices sont restés légataires universels, et si, 
en réalité, ce sont eux qui recueillent l'hérédité dans 
leur patrimoine, peut-on imposer les droits de succes
sion aux parents réclamants dont le titre est non pas 
leur qualité d’héritiers légaux : cette qualité leur est 
commune avec d'autres exclus par l’arrêté royal ; ni 
celle do successibles appelés à leur rang, puisque le tes
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tateur les avait exclus; mais bien l'unique qualité de 
parents appelés par le gouvernement; ni le testament, 
ni la loi ; l’arrêté royal seul!

Cela n'excède-t-il pas la compétence du gouverne
ment? N'est-ce pas refaire le testament, et, qui plus est, 
le refaire contre la volonté formellement exprimée du 
testateur, lui qui a précisément exclu de sa succession 
ceux que le gouvernement y  appelle ?

N'eùt-on pas bien fait, dans l’arrêté royal, d’ajouter 
au mot “ valeur ”, quelque qualificatif, comme <• nette, 
intégrale ”, qui n’eût pas laissé de doute sur la dispense 
des droits de succession, ou mieux encore, d’exprimer 
formellement cette dispense ?

N’eùt-il pas été préférable de réduire le legs univer
sel à un legs à titre universel, par exemple des deux 
tiers, pour faire rentrer un tiers, non pas dans la suc
cession a b  in te s ta t ,  ce qui est un non-sens, mais dans b; 
patrimoine du défunt à partager quasi a b  i n t e s t a t ?  Et 
encore appartient-il bien au gouvernement d’enlever la 
qualité de légataire universel à celui que le testateur a 
appelé en cette qualité, comme continuateur de sa per
sonne, avec saisine, droits aux fruits, etc.?

Si le gouvernement, faisant acception de telles per
sonnes déterminées de la parenté du défunt dont la posi
tion serait digne d’intérêt, entendait réduire la disposi
tion de manière à favoriser ces personnes, n'eùt-il pas 
mieux fait encore de suivre la jurisprudence de l'admi
nistration française, dont il est question (Bki.g. Juin, 
LS92, p. 1393), et de dire à l'établissement institué ; 
** Quand vous m’apporterez une convention intervenue 
- entre vous et les personnes en questionne vous auto- 
■■ riserai pour le tout, à la condition d’exécuter cette 
* convention ■> ?

.Malheureusement, les déclarations ministérielles faites 
à ce propos à la Chambre (Bki.g. J un., ibi<(. ), ne concor
dent pas avec la pratique administrative, et on peut se 
demander ce qu'aurait fait la justice, si elle avait été 
saisie de la légalité de l’arrêté royal, avec application à 
la cause, par exemple pour l'aire déclarer que les per
sonnes avantagées des 350,000 francs doivent restituer 
ce qu'elles avaient indûment perçu, non à titre d'héri
tiers ou de légataires, mais seulement à titre de parents 
réclamants appelés par le gouvernement, après avoir 
été exliérédés par le de ca jun?

La justice n’était-elle pas, en l'absence de pareil débat 
pratique, amené forcément à admettre une nouvelle es
pèce d’héritiers : L e s  p a r e n t s  a p p e lé s  p a r  a r r ê t é  
•r o y a l ?

Voilà les conséquences qu’entraîne une affaire admi
nistrative mal instruite...

Le jugement a été rapporté dans notre recueil, 
s u p r a ,  p. 789).

Devant la Cour, M. Bf.i.tjens, substitut du procureur 
général, a donné son avis en ces ternies :

« Nous sommes d’avis que le jugement a qito doit être con
tinué sur le premier point et reformé sur le second.

Par testament olographe du b'i octobre 1889, Mllc Dubois a 
institué les hospices civils de Liège ses légataires universels. Ln 
arrêté royal, du 13 septembre 1894, a autorisé la commission 
administrative des hospices à accepter le legs sous déduction d’une 
valeur de 350,000 francs; cet arrêté a été publié au Moniteur 
belge du 17 dito.

Le premier chef de la demande des appelants Gillet et consorts, 
tend à faire condamner les hospices intimés à leur payer les inté
rêts légaux sur la somme de 350,000 francs h partir du jour du 
décès de MIle Dubois, morte le 27 avril 1891. (Les appelants sont 
les héritiers déshérités de la ligne paternelle en faveur desquels 
est intervenu l’arrêté royal susvisé.)

C'est à bon droit, pensons-nous, que le tribunal a repoussé 
celte prétention.

Les hospices sont légataires universels et SI111’ Dubois ne laisse 
pas d'héritiers à réserve ; dès lors, en vertu des articles 1005 
et 1000 du code civil, les hospices ont la saisine de tous les 
biens de la succession et, partant, droit aux fruits dès le jour du 
décès de la testatrice.

La circonstance que le pouvoir central a, le 13 septembre 1892,

réduit de 350,000 francs le legs universel, ne change pas la nature 
de ce dernier; les hospices n’en restent pas moins légataires de 
l'universalité des biens de Mllc Dubois.

L'arrêté royal, dit la cour de Brruxelles, dans son arrêt du 
29 novembre 1875 (Bki.g. Jim., 1876, p. 09), qui n’autorise l’ac
ceptation d’un legs universel fait à un bureau de bienfaisance que 
jusqu’à concurrence d’une somme déterminée, no change pas le 
caractère de ce legs et ne le transforme pas en legs particulier.

décemment encore, la cour de cassation de France, dans son 
arrêt du 18 octoble 1892 (Sirey, 1893, I, 12), rappelait que 
l’établissement public institué légataire universel ne perd pas 
cette qualité, par suite de cette circonstance qu’il n’est autorisé à 
recevoir qu'une partie de ce que lui attribuait l’acte constitutif de 
la libéralité dont il est le bénéficiaire.

C’est que, de par l’article 1003 du code civil, l'élément carac
téristique du legs universel est la vocation du légataire à l’univer
salité des biens.

Cette vocation existe dans le testament du 25 octobre 1889 ; 
les effets légaux n’en ont pas été modifiés par la réduction inscrite 
dans l’arrêté royal d’autorisation ; et cet arrêté agissant avec effet 
rétroactif, il en résulte qu’à compter du jour du décès, les hos
pices ont droit à l’hérédité qu’ils ont été autorisés à accepter, 
ainsi qu'aux fruits de toute l’hérédité, et ce jusqu’au jour où l’ar
rêté d’autorisation vient modifier cette situation.

L’article 910 du code civil ne rend pas les hospices incapables 
de recevoir par disposition entre-vifs ou par testament; au con
traire, il leur reconnaît cette capacité, seulement il décrète que 
ces dispositions n'auront leur effet que si le roi les autorise.

La capacité existe donc, et si ce que M. l'avocat général v a n  
Bekche.m appelait l’exequatur est donnée par le roi, cette capacité 
iart. 1179 du code civil) produira ses effets du jour du décès.

Cet effet sera celui que détermine la loi. En l’absence de réser
vataire, l’hospice légataire universel fera siens les fruits de toute 
l’hérédité, du jour du décès jusqu’à l’arrêté réduisant la consis
tance du legs.

Si le tuteur est autorisé à accepter une succession échue au 
mineur (art. 401 du code civil), l'autorisation du conseil de 
famille et l'acceptation rélroagiront au jour de l’ouverture de la 
succession.

De même pour l’enfant conçu il l'époque du décès du testateur 
(art. 900 du code civil). Si cet enfant naît viable, le testament 
produira ses effets en faveur de l’enfant conçu et cela dès le jour 
du décès du de ciijus.

Cette rétroactivité se produit dans le cas de l'article 910; l’ap
titude à acquérir par testament existe pour les hospices, indépen
damment de l’arrêté royal d'autorisation : seulement celui-ci per
met au testament de produire ses effets rétroactivement et non 
du jour de l'autorisation seulement.

Les principes sont aujourd’hui reconnus par la doctrine et la 
jurisprudence, t Voir Encyclopédie du droit civil belge, sur l’art. 910, 
n"' 59 et 30, 40 et 08.)

Dans une affaire identique à celle dont nous avons l’honneur 
de vous entretenir, la cour de Garni, par son arrêt du 27 juillet 1889 
(Uei.g. Jrii., 1889, p. 1084), décidé que lorsque le gouvernement 
n’autorise un établissement public à accepter un legs universel 
qui lui a été fait, que sous réserve d’une somme fixe à payer aux 
héritiers légaux, ceux-ci non réservataires n’ont pas droit aux- 
fruits de ce capital depuis l’ouverture de la succession. En vertu 
de l’effet légal de la saisine, ils appartiennent à l’hospice légataire 
universel (affaire Coppée).

Le 5 juin 1890 (I5eu;. J lu., 1890, p. 977), la cour de cassation 
a rejeté le pourvoi formé contre cet arrêt (Voir le réquisitoire 
de M. van Üerciikm, Beu ;. Jcn., 1870, p. 09; dissertation de 
M. Hemy; Jurisp. cour de Liège, 1893, p. 141. Contra : Laurent, 
t. Il, il" 297 et suiv., Revue de l'administration, t. XXXV’l, p. 21).

Dans l’affaire des hospices de Crelien, vous avez jugé, par votre 
arrêt du 20 juillet 1879 (Basic., 1880, 11, 225), que l’autorisa
tion d’accepter le legs a opéré au profil des hospices un effet 
rétroactif au jour du décès et leur a conféré, en l’absence d’héri
tiers réservataires, à partir de ce moment, la saisine et les fruits 
des biens légués (Voir aussi cassation française, 7 juillet 1808, 
Sirey, 1808, 1, 435).

Ici le fait concorde avec le droit. Par son arrêté d’autorisation, 
le roi n’a entendu accorder aux héritiers légaux Gillet et consorts 
qu’une valeur de 350,000 francs et rien d’autre ; s’il avait 
entendu y ajouter les intérêts à dater du décès, il l’aurait dit; il 
ne l’a pas lait.

Le second chef de la demande tend à faire dire pour droit que 
les appelants ne seront pas tenus de payer les droits de succession 
et autres dérivant de la valeur de 350,000 francs détachée du legs 
universel, par le gouvernement, en faveur des consorts Gillet.

A tort, croyons-nous, le tribunal a déclaré cette prétention mal 
fondée : le jugement doit être réformé sur ce point.

La règle qui, en cette matière, doit servir d’interprétation sou
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veraine au juge, doit se trouver dans l’arrêté d’autorisation du 
gouvernement.

Qu’a voulu celui-ci? A-t-il entendu faire du parent déshérité un 
cohéritier des hospices et lui restituer une quote part dans l’héré
dité? Dans l’allirmative, ce cohéritier devra les droits de succes
sion sur cette quote-part.

Mais si, par son autorisation d’accepter, le roi a entendu imposer 
au légataire universel l’obligation de donner aux déshérités une 
valeur de 350,000 francs, ceux-ci n’auront aucun droit de suc
cession à payer sur cette somme.

C’est le cas de l’espèce; héritiers, les consorts Gillet ont cessé 
de l’être de par le testament ; le roi pouvait les rétablir pour le 
tout ou pour partie dans leurs droits et charges héréditaires, en 
refusant l’autorisation aux hospices ou en accordant aux héritiers 
légaux une quote-part de la succession.

11 ne l’a pas fait, il n’a voulu qu’une chose, c’est qu’à raison 
de leur situation de fortune, une valeur de 350,000 francs leur 
fût remise; rien de plus, rien de moins; il ne leur donné ni un 
quart, ni un cinquième de la succession.

Les hospices sont autorisés à accepter le legs universel sous 
déduction d’une valeur de 350,000 francs.

Donc le gouvernement rend les hospices maîtres de toute l’hé
rédité, sous la seule obligation de remettre aux réclamants la 
valeur de 350,000 francs.

Or, le jugement a quo modifie cette obligation; car il retranche 
de cette somme une cinquantaine de mille francs pour droits de 
succession. 11 ne pouvait le faire en fait, parce que l’arrêté royal ne 
stipulait pas cela ; il ne pouvait le faire davantage en droit, parce 
que l’arrêté royal ne rendait pas une quote-part de la succession 
aux déshérités Gillet, n’appelait pas ceux-ci à la partager en parts 
égales ou inégales avec les hospices légataires universels ; il n’en 
faisait pas des héritiers dans le sens des articles 1 et 2 de la loi 
du 27 décembre 1817; il leur donnait droit à une somme de
350.000 francs sans accessoires, notamment sans les fruits perçus 
sur cette somme h dater de l’ouverture de la succession ; mais il 
la leur donnait sans charges, sans obligation de payer des frais 
d’inventaire ou droits de succession.

Dans l’affaire Coppéc (Iîei.u. Jud., 1890, p. 977), notre cour 
de cassation disait :

« Attendu que c’est en usant de ce pouvoir que la cour d’appel 
« a décidé que le gouvernement, en réduisant la libéralité laite 
« aux hospices, n’en a pas changé la nature ; que nonobstant la 
« disposition prise en faveur des héritiers, elle est restée un legs 
« universel ainsi que la qualifiait le testament et que les héritiers 
« n’ont pas obtenu une quotité de la succession (il s’agissait d’une 
« somme fixe de 180,000 fr.), mais simplement un capital déter- 
« miné sans accessoires. »

Ne semble-t-il pas résulter de cette phrase, que si une somme 
fixe, non une quote-part, non une quotité de succession, est 
réservée par l’arrêté royal aux héritiers légaux, ils ont droit à 
cette somme entière, sans défalcation de droits de succession, 
puisqu’ils ne sont pas des héritiers copartageants avec le légataire 
universel? Nous le pensons.

Le gouvernement s’est dit qu’en équité, une somme de
350.000 francs devait être comptée par le légataire universel aux 
héritiers légaux pauvres, rien de plus, rien de moins ; les intérêts 
de cette somme, antérieurs à l'autorisation, il les laisse à l’héritier 
institué, mais il lui laisse aussi l’obligation de payer tous les droits 
de succession sans exception, ainsi que les autres charges, telles 
que frais d’inventaire, etc. ; car,*de par la combinaison du testa
ment et de l’arrêté royal, il n’y a qu’un héritier, les hospices, à 
eux, dès lors, à payer les droits de succession, etc.

Nous estimons en conséquence que le jugement a quo doit être 
réformé sur le second chef de demande et confirmé pour le sur
plus.

La somme de 50,000 francs tenue en réserve lors du partage de 
la valeur, déterminée par l’autorisation royale, avenue le 24 octo
bre 1892, devant le notaire Dubois, revient aux appelants et ne 
peut être retenue par les hospices, comme ils l’ont fait, pour 
payer, au nom des appelants, des droits de succession ou d’inven
taire que ces appelants ne doivent pas, et qui incombent aux 
hospices, seuls héritiers.

Les intimés, ils le reconnaissent, et avec raison, le tribunal en 
donne acte aux appelants, doivent à ceux-ci les intérêts de la 
somme de 300,000 francs à dater du 17 septembre 1892, date de 
la publication de l’arrêté royal ; ils leurs doivent en outre, les
50.000 francs provisoirement réservés, ainsi que les intérêts de 
cette somme.

Vainement, dans leurs conclusions additionnelles, les hospices 
excipent du défaut de qualité des appelants ; le titre de ceux-ci 
dérive de leur parenté au quatrième degré avec la de cujus, de 
leur réclamation auprès du gouvernement, de l’arrêté royal qui a 
suivi cette réclamation, enfin de la remise des 300,000 francs, 
consentie lu 24 octobre 1892, par les hospices suivant acte avenu
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devant le notaire Dubois, en retenant seulement une somme pour 
payer les droits de succession, si la justice reconnaît sur ce point 
l'obligation des parents appelés par l'arrêté royal. »

La Cour a statué comme suit :
A r r ê t . —  « Sur les conclusions des intimés, pour faire déclarer 

les appelants sans qualité :
« Attendu que cette conclusion est contradictoire avec l’exécu

tion donnée par les hospices de Liège à l’arrêté royal du 13 sep
tembre 1892, et qu’elle ne vise, pour le moment, qu’une thèse 
purement théorique sur laquelle, à défaut d’occasion de l’appli
quer en fait, la justice a pour devoir de s’abstenir de dire droit ;

« Que la cour n’a donc pas à apprécier la légalité de l’arrêté 
susdit ;

« En ce qui concerne les fruits, déterminée par les motifs du 
premier juge, sauf en ce qui concerne l’énonciation que les
350.000 lrancs sont rentrés dans la succession ah intestat ;

« En ce qui concerne les droits de succession :
« Attendu qu’il résulte de la solution de la question relative 

aux fruits, que les impétrants recueillent la valeur de 350,000 fr., 
non comme héritiers, mais seulement à titre de parents récla
mants, appelés par l’arrêté royal du 13 septembre 1892 ;

« Que, de par cet arrêté, les hospices de Liège restent légataires 
universels, îi la charge seulement de remettre aux appelants la 
valeur ci-dessus indiquée ;

« Que cette qualité de légataire universel exclut la possibilité 
juridique d’admettre, à côté de l’institution, une succession ab 
intestat dans laquelle seraient rentrés les 350,000 francs ;

« Que l’on argumenterait en vain du terme « valeur » employé 
par l’arrêté royal ; que ce terme, plus énergique et plus précis 
que celui de «somme » (employé par le gouvernement en d’autres 
occasions semblables), indiquerait plutôt que c’est bien l'import 
intégral des 350,000 francs qui doit être remis aux appelants;

« Attendu que les hospices doivent payer les 350,000 francs 
sur leur patrimoine dans lequel est entré le legs universel, et que 
dès lors, les appelants ne recueillant rien à titre successif, ne sont 
pas soumis au pavement des droits relatifs ;

« Par ces motifs, la cour, ouï les conclusions conformes de 
M. liEi.T.iENS, substitut du procureur général, réformant le juge
ment a quo dans sa seconde partie et maintenant la première, dit 
que les appelants ne sont pas tenus à payer les droits de succes
sion et autres s’élevant approximativement à 50,000 fr.; con
damne, en conséquence, les intimés à payer aux appelants, avec 
les intérêts, depuis le jour de l’arrêté royal, la dite somme de
50.000 fr. ; compense les dépens d’appel... » (Du 5 juillet 1893. 
Plaid. MMes W a r n a n t  c . N e o e a x . )

O b s e r v a t i o n s . — Une note d’un membre de l’admi
nistration des hospices de Liège (J u r is p r u d e n c e  de  la  
c o u r  d 'a p p e l  de L iè g e , 1893, p. 240), s'en prend à l’ar
rêt qui précède, en imputant à la cour d'avoir créé un 
nouveau mode d’acquérir des biens dans une succession, 
•• l’appel par arrêté royal •>. Cette note omet de parler 
de l’exliérédation des parents paternels ainsi que du 
premier motif de l’arrêt, qui dit en termes aussi clairs 
qu’il est possible :

*• Vous, hospices, qui avez exécuté l’arrêté royal en 
- remettant la plus grande partie de la valeur des 
•> 350,000 francs à des parents exhérédés; qui l’avez 
•> fait, même au détriment des parents de l’autre ligne

du degré plus éloigné que les renonçants; vous, qui ne 
» soutenez pas que la clause relative aux 350,000 francs 
” est nulle dans l’arrêté royal (pour avoir refait un tes- 
» tament, en appelantdeshéritiersexhérédés), vous nous 
’> avez mis dans l’impossibilité de traiter vos adversaires 
« autrement que vous ne les avez traités vous mêmes, 
« et force nous est bien de les considérer, non comme 
» successibles, non comme héritiers, mais comme appe- 
» lés, par arrêté royal, à toucher une somme dans votre 
» caisse. C'est vous-mêmes qui l’avez voulu, et la con- 
’> séquence de l’arrêté royal et de votre attitude devant 
•> cet arrêté, ainsi que de l'exécution que vous y avez 
•• donnée, est qu’il faut bien résoudre la question dans 
” les limites du contrat judiciaire, où vous vous êtes 
» bornés à alléguer contre vos adversaires qu’ils n’ont 
« pas qualité au procès, sans leur demander, par exem- 
» pie, la restitution des sommes que vous leur auriez 
'> indûment payées. La justice ne peut prononcer d'office 
’> la nullité des arrêtés royaux qui lui sembleraient les 
« plus illégaux du monde, s’il ne s’agit pas de faire pro-

9 0 < >
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” (luire à l’illégalité, dos elïets quant aux prétentions des 
” parties. •>

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUS DE CESSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court, président.

20 février 1893.
NOTAIRE. —  DISCIPLINE. —  A PPE L . —  INCIDENT.

JUGEMENT DÉFINITIF.

L'appel en matière disciplinaire doit être intenté dans les forme.: 
des appels civils.

En matière de discipline, notariale, il y a lieu d'appliquer les 
règles du droit commun sur la recevabilité de l’appel.

Lorsque l’appel est recevable, il l’est pour tous les jugements défi
nitifs, aussi bien sur les incidents que sur le principal.

Les mots : « Ces jugements » de la loi du 25 ventôse an XI, arti
cle 53, ne s'appliquent pas à l’énumération qui précède : « Sus- 
« pensions, destitutions, condamnations d'amende et domma- 
« gcs-intérêls ».

Pour attribuer à ces mots une portée limitative, il faudrait que le 
législateur les eut accompagnés d’une restriction comme : « Uni- 
« quement, exclusivement »,etc.

(RIGAUX C. LE .MINISTÈRE I’URI.IC.)

Le pourvoi était dirigé contre un a rrê t de la cour de 
Liège, reproduit Belgique Judiciaire, 1892, p. 1182.

Ar r ê t . —  « Quant au pourvoi formé par déclaration faite au 
greffe de la cour d’appel de Liège :

« Attendu qu'en matière disciplinaire, le pourvoi doit être 
formé selon les règles établies par l’arrêté du 15 mars 1815, pour 
les affaires civiles ;

« Que partant ce pourvoi n'est pas recevable en la forme;
« Quant au pourvoi formé par requête à la cour de cassation, 

du 22 novembre 1892 :
« Sur le moyen pris de la violation, fausse interprétation et 

fausse application de l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XI, 
de l’article 10 de l’arrêté du 2 nivôse an XII, de l’article 38 de la 
loi du 25 mars 1876 et de l'article 199 du code d’instruction cri
minelle, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré à tort que la décision 
du tribunal de Iluy, ne s’occupant que de la compétence du tri
bunal, était définitive et ne pouvait donner lieu qu’à un recours 
en cassation :

« Attendu que le demandeur a été cité devant le tribunal de 
lluv, pour s’entendre condamner à l'une des peines portées par 
l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XI ;

« Attendu qu’il a conclu à la non-recevabilité de l’action du 
ministère public, par le motif que le procureur du roi, saisi de la 
plainte à charge du demandeur, qui l’avait renvoyée à la chambre 
des notaires de l'arrondissement de Huv, ne pouvait [dus déférer 
les faits au tribunal civil et devait être censé avoir renoncé à son 
action ;

« Que, par jugement du 29 juillet 1892, le tribunal a rejeté la 
fin de non-recevoir proposée et a ordonné qu’il soit procédé à 
l’instruction ;

« Attendu que l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XI ne 
porte pas, comme l’énonce l’arrêt attaqué, que l’appel est rece
vable, « uniquement » lorsqu’il s’agit de jugement avsnt pro
noncé contre un notaire suspension, destitution, condamnation et 
dommages-intérêts ;

« Qu’il est conçu en ces termes : « Toutes suspensions, desti- 
« talions, condamnations d’amendes et dommages-intérêts seront 
« prononcées contre les notaires par les tribunaux civils de leur 
a résidence... Ces jugements seront sujets à appel... »;

« Que cette disposition doit être entendue en ce sens qu’en 
principe, les jugements rendus sur la poursuite qu’elle prévoit 
sont sujets à l’appel, la loi s'en référant aux règles du droit com
mun sur la recevabilité de l’appel des jugements des tribunaux 
civils;

« Qu’il y a lieu de distinguer, comme en matière civile et en 
matière répressive, entre les jugements qui sont définitifs et ceux 
qui n’ont pas ce caractère ;

« Qu’il s’agit, dans l’espèce, d’un jugement définitif sur inci
dent ;

« Attendu que, sauf les exceptions établies par la loi, les juge
ments sur incidents suivent, pour la recevabilité de l’appel, le 
sort de la demande principale ; que si le juge ne peut prononcer 
qu’en premier ressort sur le fond du procès, il ne peut de même 
statuer que comme premier degré de juridiction sur les incidents 
qui s’élèvent dans le cours du procès ;

« Que cette règle n’a été consacrée en termes formels que par 
l’article 38 de la loi du 25 mars 1876; mais qu’en la formulant 
dans cette disposition, le législateur n’a fait que rappeler un prin
cipe admis dans l’ancien droit qui avait toujours été appliqué en 
franco et dans notre pays, et qui dérive de la maxime, fondée sur 
la nature des choses, que l’accessoire participe de la nature du 
principal et doit suivre son sort;

« Attendu que la loi du 25 ventôse an XI n'établit aucune déro
gation à cette règle ;

« Que, dans l’espèce, l’action du ministère public ayant pour 
objet l’application de l’une des peines portées par l’article 52 de la 
loi du 25 ventôse an XI, le jugement définitif rendu sur la rece
vabilité de cette action était sujet à l’appel;

a Qu’en déclarant non recevable l’appel du demandeur, l’arrêt 
dénoncé a faussement interprété l’article 53 précité et, par suite, 
contrevenu à cette disposition ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C a s i e r , et sur les conclusions conformes de M. M f.i .o t ,  premier 
avocat général, déclare non recevable en la forme le pourvoi 
formé par le demandeur par déclaration faite au greffe de la cour 
d’appel de Piège; le condamne aux frais du dit pourvoi, et sta
tuant sur le pourvoi formé par requête du 22 novembre 1892, 
casse...; renvoie la cause devant la cour d’appel de Bruxelles... » 
(Du 20 février 1893. — Plaid. M° W o e s t e .)

O b s e r v a t i o n s . —  Le système présenté ( B e l g . Jud., 
1892, p. 1489) n’a pas été admis par l’arrêt rapporté 
qui, en matière de discipline notariale, décide qu’il y a 
lieu de recourir aux règles du droit commun sur l’appel 
en matière civile. N’eùt-il pas suffi, dès lors, d’appliquer 
l’article 454 du code de procédure civile, déclarant l’ap
pel toujours recevable lorsqu’il s’agit de compétence ? 
Etait-il bien nécessaire de faire intervenir la discussion 
de l’appelabilité des incidents qui n’était nullement mise 
en question, ni môme susceptible de l’être?

COUR D’A P P E L  DE CAND.
Troisième ch. —  Deuxième sect. —  Prés, de M. de Meulenaere, cons.

23 mai 1893.
CHASSE. —  GIBIER. — OISEAUX INSECTIVORES.

Les étourneaux ne doivent pas être considérés comme gibier dans
le sens de la loi sur la chasse, mais seulement comme oiseaux
insectivores.

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BAFCOP.)

Le Tribunal d’Ypres avait acquitté le prévenu du chef 
de délit de chasse et l’avait seulement condamné pour 
contravention aux règlements sur les oiseaux insecti
vores. Le jugement était motivé comme suit :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que les étourneaux n e  sont considérés 
ni par le législateur, ni par les auteurs, ni par les chasseurs, 
comme constituant un gibier dans le sens attaché à ce mot par les 
lois sur la chasse, mais qu’ils doivent être uniquement considérés 
comme oiseaux insectivores;

« Attendu que le fait incriminé ne constitue donc pas un délit 
de chasse... »

Le ministère public près le Tribunal d’Ypres interjeta 
appel de ce jugement.

Devant la Cour de Gand, M. le substitut du procureur 
général Penneman, demanda la confirmation du juge
ment dont appel.

A r r ê t . —• « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, etc..» 
(Du 23 mai 1893. — Plaid. Me B a e r t s o e n . )
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES.

Sixième chambre. —  Présidence de M. De Coster, juge.

5 juillet 1893.
GARE DU NORI). —  CONSTRUCTION OU RECONSTRUCTION. 

AUTORISATION. —  POUVOIR COMMUNAL. —  REGLEM ENT. 
ÉTAT. — OBLIGATION.

En proclamant que les places de stationnement et chemins d’accès 
pour aboutir aux stations sont classés dans la petite voirie, les 
auteurs de la loi du Ho juillet 1891 ont voulu remplacer toutes 
dispositions antérieures contractuelles et autres par un principe 
d’application générale, favorable au pouvoir communal, sous la 
seule réserve des exceptions à déterminer par arrêté royal.

Les abords de la gare du Nord sont soumis par rapport à tous. 
l’Etat compris, à la réglementation exclusive de la commune de 
Saint- Josse-ten-Noode.

Même avant la loi de 1891, les règlements relatifs à l’autorisation 
de bâtir, étaient obligatoires pour l’Etat, construisant et recon
struisant ou modifiant le long de la voie publique un bâtiment 
destiné ou affecté à un service public.

(.m y n c k e  e t  l ’é t a t  b e l g e  c . i . a  c o m m u n e  d e  s a i n t -j o s s e - t e n -
NOODE.)

J u g e m e n t . — « Vu par l e  tribunal de première instance, séant 
à Bruxelles, sixième chambre, jugeant en police correctionnelle 
la procédure à charge de : 1° Myncke, Prosper, entrepreneur, etc.; 
2° l’Etat belge, en la personne de M. le ministre des chemins de 
1er, postes et télégraphes, dont l’hôtel est h Bruxelles, comme 
civilement responsable, représentés par M° Descamps, avoué à ce 
siège, appelants, par acte du 8 février 1893, d'un jugement du 
tribunal de simple de police du canton de Saint-Jo.sse-ten-Noode, 
en date du 2 février 1893, condamnant le premier à une amende 
de o francs ou un jour d’emprisonnement subsidiaire, aux frais 
et à la réparation de la contravention, et déclarant le second civi
lement responsable du chef d’avoir, à Saint-Josse-ten-Noode, le 
23 décembre 1892, et meme plusieurs jours auparavant, sans 
autorisation, fait des travaux de construction, reconstruction ou 
changements aux bâtiments de la gare du Nord et établi une 
cloison en planches sur la voie publique;

« Ouï M. le président en son rapport, ouï la partie civile en 
ses conclusions, ouï le ministère public en son avis, ouï les appe
lants dans leurs dires et moyens de défense ;

« Attendu que l’appel est régulier en la forme, reçoit le dit 
appel et y faisant droit ;

« Attendu qu’en proclamant que les places de stationnement 
et les chemins d’accès créés pour aboutir aux stations, jusqu’alors 
considérés comme dépendances des chemins de fer et comme tels 
rangés dans la grande voirie sont désormais classés dans la petite 
voirie, les auteurs de la loi du 25 juillet 1891 ont voulu rempla
cer toutes les dispositions antérieures, contractuelles et autres 
par un principe d’application générale, favorablement au pouvoir 
communal, sous la seule réserve des exceptions à déterminer par 
arrêté royal ;

« Attendu que cette portée de l’article Ier de la loi est définie, 
par les documents législatifs comme elle s’induit de la généralité 
du texte, de manière à exclure l’interprétation restrictive vantée 
par les appelants ;

« Attendu qu’on lit en etfet dans l’exposé des motifs de la loi : 
« Les chemins d’accès aux gares et les places de stationnement 
a sont entretenus tantôt par l’Etat et tantôt par la commune. Les 
« autorisations de bâtir à front de ces chemins et places sont donc 
« données tantôt par le pouvoir eeniral, tantôt par l’autorité 
« locale. C’est à celle-ci qu’il convient de laisser ce soin. 11 faut 
« qu’elle puisse appliquer à ces bâtisses les taxes et les règle- 
« ments communaux. Il convient donc de classer ces chemins et 
« places dans la voirie vicinale » ;

« Que le rapporteur de la section centrale de la Chambre des 
représentants s’exprimait comme suit : « Le projet de loi énonce 
« ce qui est dans la nature des choses : les chemins de fer sont 
« rangés dans la grande voirie, les places de stationnement et 
« les chemins d’accès dans la petite. De là, un régime différent 
« pour l’entretien et les autorisations de construire ou d’établir 
« certains travaux » ;

« Qu’enfin, le ministre des chemins de fer précisait en ces 
termes : « Le principe nouveau offre l’avantage de ipieux déter- 
u miner le droit de police; il concède aux communes le droit de 
« fixer les alignements et de percevoir des taxes » ;

« Attendu que parmi les places et chemins d’accès maintenus 
provisoirement dans le domaine du chemin de fer par les arrêtés 
pris en exécution du même article, ne sont pas énumérés les 
abords de la gare du Nord, siège de la présente contravention,

lesquels sont donc soumis par rapport à tous, l’Etat compris, à la 
réglementation exclusive de la commune intimée ;

« Attendu que les considérations suffisantes qui précèdent dis
pensent de démontrer avec l’appui de la jurisprudence de la cour 
de cassation que, même avant la loi de 1891, les règlements 
communaux relatifs à l’autorisation de bâtir étaient obligatoires 
pour l’Etat, construisant, reconstruisant ou modifiant le long de 
la voie publique un bâtiment destiné ou affecté à un service 
public ;

« Et attendu qu'il y a lieu à la réparation de la contravention;
« Par ces motifs et autres non contraires du premier juge, le 

Tribunal, vu les articles, visés au jugement dont appel, 1(52 et 176 
du code d’instruction criminelle, met l'appel au néant ; confirme 
le jugement dont appel et condamne les appelants aux frais 
d’appel ; charge le ministère public de l'exécution du présent 
jugement... » (Du 5 juillet 1893. — Plaid. MMCS André c. A. De 
Meren.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE.

Présidence de M. de Witte, vice-président.

26 avril 1893.
RÉGLEM ENT DF. POLICE. —  JEU  DE HASARD JOUE DANS 

LES DÉPENDANCES Il’UNE MAISON HABITEE. —  APERÇU 
DE L A  VOIE PUBLIQUE. —  PROHIBITION ILLEG ALE .

Est illégal, le règlement communal de police qui défend de. jouer 
des jeux de hasard en quelque endroit que ce soit, même à l'inté
rieur de propriétés privées (dans l’espèce, dans les dépendances 
d’une maison habitée), si le fait peut être aperçu de la voie 
publique.

(LE PROCUREUR DU ROI C. VAN RRUYSSEI, ET DE BACKElt.)

J u g e m e n t  ( Traduction). — Attendu qu’il n’ost pas établi que 
les prévenus ont établi ou tenu des jeux de hasard dans les rues, 
chemins, places ou autres lieux publics, à Lokercn, le 24 lévrier 
1893, en sorte qu’il ne peut leur être fait application de l’arti
cle 557, 3° du code pénal ;

c< Attendu qu’il est établi que les prévenus ont aux mêmes 
temps et lieux joué ensemble le jeu de hasard appelé « banque » 
et que le fait a été aperçu de la voie publique ;

« Mais attendu que les joueurs so trouvaient dans une étable 
ou grange, dépendance de la ferme habitée par F. Ongena;

« Attendu que si les lois de police de 1789 et de 1790 ainsi 
que la loi communale de 1836 chargent l’autorité communale do 
maintenir la tranquillité et le bon ordre dans les rues, chemins et 
autres endroits publics, elles ne lui reconnaissent aucun pouvoir 
réglementaire sur le domicile des citoyens ou ses dépendances;

« Attendu, dès lors, que dût-on considérer le fait commis par 
les prévenus comme rentrant dans les prévisions de l’article 84 
du règlement de police de la ville de Lokeren des 27 avril et 
1er juin 1891 (1), encore aucune peine ne peut-elle leur être 
appliquée (art. 107 de la Constitution belge) ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le président en son rap
port et M. le substitut D e  N e c k e r  en ses conclusions, reçoit l’appel 
et y faisant droit, met le jugement a quo à néant, et faisant ce que 
le premier juge eut dû faire., renvoie les prévenus acquittés et 
sans frais... » (Du 26 avril 1893.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE.

Présidence de M. De Witte, vice-président.

23 février 1893.
ADULTÈRE. —  PLA IN TE  DU MARI. — RECONCILIATION 

DES ÉPOUX. —  DÉSISTEMENT TACITE. —  COMPLICE.

La réconciliation des époux survenue pendant le cours des pour
suites en adultère met fin à celles-ci, même à l’égard du com
plice.

(1) Dont voici la traduction :
« 11 est expressément défendu de jouer dans un endroit quel- 

« conque exposé aux regards du public, le jeu de hasard appelé...
« Ceux qui laisseront jouer dans leurs cours ou jardins seront 

« poursuivis comme les joueurs eux-mèmes. »
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(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE rOORTERE ET HENDltlCKX.)
J u g e m e n t  (Traduction). — « Attendu que C. Labaye a, le 

11 janvier 1893, déposé plainte contre sa femme Marie De I'oor- 
tere et contre Joseph Ilenririckx du chef d’adultcre et de compli
cité d'adultère ;

« Attendu qu'il appert de l’instruction faite à l’audience que 
depuis, les époux Labavc-De Poortere se sont réconciliés ;

« Attendu qu’il faut, dès lors, considérer le mari comme s’étant 
désisté de sa plainte contre sa femme (Nypels, Code penal inter
prète, art. 390, n° 12 et 13);

« Attendu que le droit de pouvoir se désister en tout état de 
cause qui résultait, pour le mari outragé,du texte de l’article 390
du code pénal de 1867 (la poursuite ou la condamnation..... ne
pourra avoir lieu..... ), lui a été formellement reconnu par l’arti
cle 2, § 2 de la loi du 17 avril 1878 contenant révision du titre 
préliminaire du code d’instruction criminelle;

« Attendu qu’à raison de l’indivisibilité de la procédure en 
matière d'adultère, le désistement de la plainte vis-à-vis de la 
femme doit profiter au complice ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action éteinte et renvoie 
les prévenus sans Irais... » (Du 23 février 1893.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL O’AUDENARDE.

Présidence de M. de Bie.

8 juillet 1892.

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX, INSALUBRE OU INCOMMODE. 
AUTORISATION. —  ERREM ENTS ABUSIFS DE I,’ ADMINIS
TRATION. —  BONNE FOI DU CONTREVENANT. —  ABSENCE 
D 'IMPUTABILITÉ.

Les errements abusifs d'une administration communale peuvent 
induire les administrés dans une erreur inévitable concernant 
certaines dispositions réglementaires.

Dans ce cas, s’il y a infraction matérielle à ces dispositions, cette 
infraction n’est pas imputable à son auteur.

.Son seulement l'erreur de fait, mais l’erreur de droit lorsqu'elle 
est invincible, est élisive de toute culpabilité même en matière 
de contraventions ou de délits spéciaux.

En d’autres termes, pour être punissable, un fait ne constituât-il 
qu'une, simple contravention, doit être moralement imputable à 
son auteur.

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. TORREKENS.)

J u g e m e n t  ( Traduction). — « Attendu qu’il résulte de l’instruc
tion que la briqueterie que Torrekens est prévenu d’avoir établie 
sans autorisation, est une briqueterie pour une saison et se trouve 
doue appartenir à la seconde classe des établissements qui figurent 
au tableau annexé à l’arrêté royal du 31 mai 1887 ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 1er, alinéa 4, de cet arrêté, 
les établissements de seconde classe sont autorisés par le collège 
des bourgmestre et échevins;

« Attendu qu’en l’espèce, l’instruction a établi que Torrekens 
a demandé et obtenu l’autorisation nécessaire pour l’établissement 
de sa briqueterie dans les formes qui, de tout temps, jusqu’à la 
poursuite actuellement intentée contre lui, ont été observées et 
exigées dans la commune de Nederhasselt ;

« Attendu, il est vrai, que ces formalités ne répondent point 
aux exigences des articles 2, alinéa 1 ; 4, alinéas 1 et 3 ; u, 6 et 7 
de l’arrêté royal du 29 janvier 1863 ;

« Mais attendu que les errements abusifs d’une commune 
rurale, comme Nederhasselt, ont dû induire fatalement en erreur 
les habitants de celte commune en ce qui concerne les prescrip
tions du dit arrêté ; qu’il s’ensuit que, si l'autorisation obtenue 
par le prévenu de l’administration communale n’est pas régulière 
et si partant il y a infraction matérielle aux dites prescriptions, 
cette infraction n’est pas imputable au prévenu mais plutôt à 
l’administration prénommée ;

« Et attendu qu’il est de doctrine que, non seulement Terreur 
de fait mais aussi Terreur de droit, lorsqu’elle est invincible, est 
élisive de toute culpabilité même en matière de contraventions 
ou de délits prévus par des lois spéciales, en d’autres termes, 
que, pour être punissable, un fait, ne fût-il qualifié que de contra
vention, doit être moralement imputable à son auteur (Voyez 
Paso, b e l g e s , V° Bonne foi, n“ 67 et suiv.; Hau s , Principes de- 
droit pénal, ‘■P édit., n° 283);

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie  le prévenu des fins de la 
poursuite, sans frais... » 'Du 8 juillet 1893.'

JUDICIAIRE. OBJ

VARIÉTÉS.

L’Alcoolisme en Belgique.
Nous eirijiruntons au jou rn a l de la L ig u e  p a t r i o 

t iq u e  c o n tr e  l ' a l c o o l i s m e , la  le ttre  suivante de M. le 
m inistre de la justice au secrétaire général de la  ligue, 
M. Ca u d e r l ie r  :

Bruxelles, le 6 juin 1893.
Monsieur,

Je viens d’achever la lecture de votre beau livre qui traite de 
l’alcoolisme en Belgique et je m’empresse de vous exprimer mes 
félicitations, en vous priant, en même temps, d’agréer tous mes 
remerciements pour la gracieuse attention que vous avez eue de 
m’en offrir un exemplaire. L’alcoolisme est la cause d’un grand 
découragement pour ceux dont les efforts s’appliquent à quelque 
côté secondaire de la question sociale. Je m’occupe des moyens 
de combattre la criminalité ; mais tout ce que, comme ministre 
de la justice, je suis, mieux qu’un autre, à même de voir, me 
montre combien i’alcoolisme est fait pour perpétuer le mal en 
neutralisant les remèdes localisés. J’ai eu dernièrement dans la 
discussion de mon budget, l’occasion de le constater. C’est vous 
dire avec quel plaisir j’ai lu votre livre, l’un des plus utiles qui 
aient été publiés dans notre pays.

J’organise, dans les écoles de bienfaisance de l'Etat, un ensei
gnement spécial destiné à inspirer aux enfants de ces écoles, 
l’horreur de l’ivrognerie et les instituteurs chargés de cet ensei
gnement spécial y puiseront de précieux matériaux pour leurs 
leçons.

Veuillez agréer, Monsieur, avec mes félicitations et mes remer
ciements, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Le J e u n e .

NOMINATIONS ET DÉNIISSIONS JUDICIAIRES.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  —  J u g e  s u p p l é a n t . — Dé
m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 16 juin 1893, la démission 
de M. Vanderplassehe, de ses fonctions de juge suppléant au 
tribunal de première instance séant à Bruxelles, est acceptée.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  G r e f f i e r .  —  N o m i n a t i o n . Par arrèlé 
royal en date du 16 juin 1893, M. Loos, commis greffier à la jus
tice de paix du canton d'Hoogstraeten, est nommé greffier de cette 
juridiction, en remplacement de M. Vrints, démissionnaire.

N o t a r i a t . —  D é m i s s i o n .  Par arrêté royal en date du 16 juin 
1893, la démission de M. Demeuldre, de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Soignies, est acceptée.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  d ’i n s t r u c t i o n . 
D é s i g n a t i o n . Par arrêté royal en date du 19 juin 1893, M. D e  
llaene, juge au tribunal de première instance séant à Courtrai, 
est désigné pour rem|ilir, pondant le terme de trois ans, les fonc
tions de juge d’instruction près cc tribunal.

T r i r u n a u  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  S u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  
d u  r o i . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 19 juin 1893, 
M. Houvet, juge de paix du canton de Nandrin, est nommé substi
tut du procureur du roi près le tribunal de première instance 
séant à Verviers, en remplacement de M. Erpicum, appelé à 
d’autres fonctions.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 19 juin 1893, M. Montulet, juge de paix du canton rie 
Florennes, est nommé en la même qualité à la justice de paix du 
canton de Nandrin, en remplacement de M. Houvet.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 19 juin 1893, M. Busschaert, notaire à 
Mouscron, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Mouscron, en remplacement de M. Crombeke, démission
naire.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par 
arrêté royal ?n date du 19 juin 1893, M. Dusollier, docteur en 
médecine à Mouscron, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Mouscron, en remplacement de M. Dubiez, 
décédé.

All iance Typ o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .

(
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Intervention de la force armée

DANS

LE MAINTIEN DE L’ORDRE.

M. P ety de  T i io z é e , gouverneur de la province; de 
Liège, vient encore une fois (*) de nous donner l’occa
sion de reproduire un excellent discours, comme il sait 
en faire, en alliant la solidité du fond à l’agrément de 
la forme; la nouvelle œuvre de cet éminent fonction
naire porte sur une des m atières les plus intéressantes 
de notre droit public e t adm inistratif, tra itée  précédem
ment par la Bel g iq u e  J udiciaire  : Quelle est la part 
qui revient à l’arm ée dans le m aintien de l’ordre?

Voici ce discours, prononcé à l’ouverture de la ses
sion du conseil provincial de Liège, le (ju ille t dern ier:

Messieurs,
J'ai eu l’honneur de vous entretenir, l'an dernier, du droit de 

réquisition ; nous avons vu quelles sont les autorités appelées à 
l'exercer, et quelles sont les conditions auxquelles est soumis 
son exercice; il nous reste à déterminer sa forme et ses elle!s.

line circulaire du ministre de la guerre, du 23 octobre 1886, 
arrêtée de commun accord avec les départements de l’intérieur et 
de la j ustice, rappelle aux autorités civiles et militaires leurs 
rôles respectifs en matière de réquisition de la force publique, 
mais elle ne parle pas de la forme dans laquelle la réquisition 
doit être faite.

Certains juristes soutiennent que cette forme est sacramentelle 
et a été déterminée par l’article 22 de la loi du 26 jnillet-3 août 
1791 sur les attroupements (1).

Les commandants de la force publique pourraient, par suite, 
se refuser à obtempérer à une réquisition qui ne serait pas con
forme à la formule prescrite en termes exprès par cette loi (2).

C’est, selon moi, une erreur.
La loi de 1791 sur les attroupements n'a pas été publiée en 

Belgique et, dès lors, il n’v a pas lieu d’en tenir compte. Le code 
pénal du 2a septembre 1791, en visant les articles 26 et 27 de 
cette loi (II0 part., tit. I* 01', sect. IV, art. a), n’a pu la rendre obli
gatoire ; le renvoi à une loi non publiée par une loi légalement 
publiée ne supplée pas, en effet, au défaut de publication de la 
première (3).

11 est vrai que la formule prescrite par la loi du 26 juillet- 
3 août 1791, a été textuellement reproduite dans l’arrêté en 
forme d’instruction du 13 floréal an VII sur la garde nationale et 
sur les rapports de l’autorité civile avec la force publique, et que 
cette instruction a été insérée au Bulletin officiel, mais une

instruction n’est pas une loi, et la reproduction dont il s'agit n’a 
pu dès lors remplacer la publication omise.

Sans doute, la loi du 26 germinal an VI sur la gendarmerie, 
dit, dans son article 137 : « Les administrations centrales muni- 
« cipales, les commissaires du Directoire exécutif près d’elles, 
« ceux près des tribunaux criminels et correctionnels, dans les 
« réquisitions qu’ils adresseront au commandant de la gendar- 
« merie nationale, ne pourront employer d'autres termes que 
« ceux consacrés par l’acte constitutionnel. »

Sans doute encore, l’arrôté du 13 floréal an Vil déjà cité, 
porte, ait chapitre V : « Les réquisitions adressées aux comman- 
« dants soit des gardes nationales, soit de la gendarmerie natio- 
« nale, seront faites par écrit dans la forme suivante : Nous ,etc. 
« (suit la formule indiquée par lu loi de 1791). On ne doit em- 
« ployer, dans les réquisitoires, d'autres termes que ceux qui 
« sont consacrés par l’acte constitutionnel. On ne voit dans les 
« articles 291, 292, 293, 294 de l’acte constitutionnel, que les 
« mots : réquisition, requérir et autoriser; ainsi, l’autorité 
« civile qui met en action la force publique, ne peut pas dire 
« qu'elle ordonne, quelle enjoint, ou se servir d’autres expres- 
« sions .semblables. » Mais ces dispositions, spéciales à la gen
darmerie et à la garde nationale, d’ailleurs peu claires en leurs 
injonctions, ont été abrogées en partie par la loi organique de la 
garde civique.

En résumé, l'exercice du droit de réquisition a été réglé à 
nouveau par les lois du 30 mars et du 30 avril 1836. L’art. 103 
de la loi communale, s'occupant de la forme de la réquisition, se 
borne à dire que la « réquisition devra être faite par écrit », et 
l’article 129 de la loi provinciale stipule que « î’otlicier comman- 
« dant est tenu d’optompérer à la réquisition écrite du gouver- 
« neur. » Ces dispositions sont les seules qui régissent aujour
d’hui le droit de réquisition ; elles n'imposent aucune forme 
sacramentelle, et il importe peu, dès lors, que cette forme fût de 
rigueur sous la législation ancienne.

11 suflit que la réquisition fasse connaître la qualité du fonc
tionnaire requérant, le chef de la force publique auquel elle est 
adressée et l'objet pour lequel celui-ci est requis ; il est néces
saire, en outre, que ces termes soient en concordance avec ceux 
de la loi, et n’impliquent point un ordre ou une injonction; mais 
la formule de la loi de 1791 n’est pas sacramentelle, et le com
mandant qui réinsérait d’obtempérer à un réquisitoire clair et 
régulier engagerait sa responsabilité (4L

Et la réquisition est régulière du moment où elle satisfait aux 
conditions susindiquées, peu importe que le requérant mentionne 
sa qualité au commencement ou à la lin de l’écrit, ou débute en 
signalant l’objet en vue duquel on requiert. La forme n'a pas 
d’importance et il suflit de dire en termes clairs tout ce qui doit 
être dit.

11 faut indiquer notamment la qualité du commandant de la 
partie de la force publique dont l’intervention est jugée néces
saire.

S’il s’agit de la garde civique, la réquisition doit être adressée au

(') Voir B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 1 8 9 1 ,  p .  1 1 9 1  ; 1 8 9 2 ,  p .  9 2 9

(N. D. E. U.)

(1) » Nous... (bourqmestrc, commissaire d'arrondissement ou 
gouverneur), requérons, en vertu de la loi, N... (indiquer la qua
lité du commandant requis), de prêter le secours de... (désigner 
si c’est l'armée, la gendarmerie ou la garde civique qu’on requiert), 
nécessaire pour... (déterminer le service d'ordre public qui justifie 
In réquisition i.

« Pour la garantie du dit commandant, nous apposons notre 
signature.

« Donné à... le...
(Signature).

(2) Voir dans ce sens : ( I i t u . i a u m e , La Force publique, p. 23; 
T i e i .e m a n s , Hépertoire de l'Administration, V° (larde civique, 
n° 3.

( 3 )  P a n d e c t e s  b e l g e s , V °  Attroupements, n "  1 1 ,

(4> Loi du 8 mai 1848, article 2.
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cliet (le la garde civique de la commune, et lorsque, plusieurs 
communes sont réunies pour former une compagnie ou un batail
lon, à l'officier ou au sous-officier le plus élevé en grade, et à 
grade égal, au plus ancien en grade, habitant la commune où son 
concours est demandé. Rappelons à ce sujet que la garde civique 
ne peut être requise hors de la commune où elle est organisée 
que par le gouverneur ou le commissaire d'arrondissement, mais 
qu’en cas de danger imminent, le bourgmestre d'une commune 
voisine peut aussi la requérir à charge J ’en informer immédiate
ment l’autorité supérieure (5). Dans ce dernier cas, c'est encore 
le chef de garde qui doit être requis et non le bourgmestre dont 
elle dépend ; celui-ci est seulement informé de la réquisition.

En ce qui concerne la gendarmerie, les réquisitoires de l’autorité 
civile sont adressés soit au commandant de la brigade dont dépend 
la commune où il y a lieu d’intervenir, soit à l’officier comman
dant la compagnie de la province ou à la lieutenance (G).

Quant à la réquisition de l’armée, aux termes d’une instruction 
du 11 janvier 1815, confirmée par des circulaires ministérielles 
du ‘29 août 1883 et du 27 mai 1885 (7), elle devrait être adressée 
au lieutenant-général commandant la circonscription militaire, 
auquel il appartient de statuer en dernier ressort sur la suite à y 
donner. En fait, c’est au commandant militaire de la province que 
l’on s’adresse généralement. On peut même s’adresser, selon moi, 
au commandant de la garnison la plus proche, voire au chef de 
corps ou du détachement dont on réclame l'assistance, et l’autorité 
civile n’a pas à tenir compte des instructions militaires qui règlent 
la procédure à suivre en cas de réquisition.

Sans doute, le ministre de la guerre peut régler cette procédure, 
mais le gouverneur ou le bourgmestre qui requiert l’intervention 
de l’armée n’est tenu de se conformer qu'aux prescriptions de la 
loi, et il y satisfait en s’adressant à un officier investi d’un com
mandement. Cet officier est obligé de prêter le concours des forces 
placées sous ses ordres dès qu’il en est requis, sauf à se conformer 
ensuite aux instructions qui lui tracent la ligne de conduite à sui
vre vis-à-vis de ses chefs, comme le bourgmestre doit, de son côté, 
se conformer aux instructions qui l’obligent notamment à donner 
sans retard avis de ses réquisitions à ses supérieurs hiérarchiques 
et à les tenir au courant de la marche des événements.

La loi, rcmarqucz-le, Messieurs, ne fixe aucune limite à l’exer
cice du droit de réquisition et celui qui en est investi peut en user 
à sa guise. Si un bourgmestre adressait des réquisitions intempes
tives et non justifiées par les circonstances, ce serait sous sa res
ponsabilité, mais l’obligation de l’autorité requise ne serait pas 
moins stricte, et il ne lui appartient pas d’apprécier le bien ou 
le mal fondé de la réquisition, du moment où celle-ci est régulière 
en la forme.

Des difficultés sérieuses peuvent provenir d'un conilit de réqui
sition entre fonctionnaires d’un rang égal, et l’intervention d'une 
brigade de gendarmerie est souvent requise en même temps par 
les bourgmestres des communes dont la surveillance lui est con
fiée. Le cas est embarrassant, et si l’autorité supérieure ne dispose 
pas de renforts suffisants, il peut être matériellement impossible 
de satisfaire à ces réquisitions simultanées. Quelles seront celles 
dont on tiendra compte, et que fera le malheureux commandant 
de brigade qui est requis dans six communes, par exemple, et qui 
ne dispose que de quatre gendarmes ?

La loi ne prévoit pas cette situation embarrassante, mais, en ce 
qui me concerne, je croyais avoir découvert un moyen d’éviter ces 
conflits insolubles, et, dans ce but, j ’avais requis le capitaine com
mandant de gendarmerie de ma province, à me prêter, pour assu
rer le maintien de l’ordre, le concours de toutes les brigades 
placées sous son commandement. Cette icquisition était justifiée 
par des troubles graves, et elle me permettait d'apprécier quand 
il conviendrait d’obtempérer aux réquisitions des bourgmestres, 
mon droit de réquisition primant d’ailleurs le leur. J’avais pu 
satisfaire à toutes les demandes de secours justifiées qui m’avaient 
été adressées par les autorités locales, et nul, à ma connaissance, 
ne s'était plaint de cette mesure. L’honorable ministre de la guerre 
crut néanmoins devoir me faire observer que ma manière de voir 
était contraire aux prescriptions du règlement général sur la gen
darmerie. « En effet, disait-il, les articles 28 et 31 de ee règlement 
« obligent la gendarmerie à obtempérer immédiatement aux réqui- 
« sitions légales qui lui sont adressées, et ne lui permettent pas 
« d’en suspendre l’exécution jusqu’à ce que les demandes de l’es- 
<t pèce aient été sanctionnées par le gouverneur de la province.» 
(Dépêche du 5 novembre 1892.) En suite des observations que je 
crus devoir lui présenter, l’honorable général Pontus me répondit

(5) Loi du 8 mai 184-8, article 82.
(6) Règlement du 20 mars 1815 sur le service de la maré

chaussée, article 74.
17 R e i n e  d e  l’A d m u t U ’i j  a l i ' i ' i i , lcd.-, p. .Un,

que le commandant de brigade requis au même moment par plu
sieurs bourgmestres « serait à même de décider en connaissance 
« de cause le lieu où sa présence serait le plus utile ; qu’au surplus, 
« l’invitation faite par moi au capitaine commandant la gendar- 
« merie de tenir à ma disposition toutes les brigades de la pro- 
« vincc ne constituait pas une réquisition, et que celle-ci n’eût-elle 
« été régulière en la forme, revêtirait un caractère permanent 
« qui annihilerait en fait les droits des bourgmestres, ce qui serait 
« inadmissible. » (Dépêche du 28 février 1893.)

Aux termes de cette décision du ministre de la guerre, ratifiée 
par le ministre de l’intérieur et de l’instruction publique (dépêche 
du 10 mars 1893), le commandant de la force publique requis par 
plusieurs bourgmestres à la fois aura donc à apprécier quelles 
sont les réquisitions auxquelles il doit obtempérer, et les difficultés 
résultant des contlits de réquisition ne trouveront leur solution 
que dans l’indépendance dont jouit la force requise pour l’accom
plissement de sa mission.

En effet, l’autorité civile lorsqu’elle a adressé ses réquisitions, 
n’a pas à intervenir dans les mesures prises par l’autorité mili
taire pour maintenir et au besoin rétablir l’ordre (instruction du 
G décembre 1857); mais elle peut demander qu'on la tienne au 
courant de ce qui a été fait en suite de sa réquisition (8).

Ce droit est contestable et si on admet généralement que les 
autorités civiles peuvent réclamer les rapports des forces dont 
elles disposent, on leur dénie le droit d’exiger ceux des autorités 
militaires requises par elles (9).

Le premier point n’est pas douteux ; l’article 138 de la loi du 
28 germinal an VI donne à l’autorité civile le droit d’exiger un 
rapport sur ce qui a été fait en suite de la réquisition. Les prin
cipes posés dans cet article, en ce qui concerne l’exécution par 
la gendarmerie des réquisitions qui lui sont adressées, semblent 
applicables à toute force armée. Sans doute, quand l’autorité 
civile a lancé son réquisitoire, son action est épuisée et celle de 
la force publique commence, mais elle ne doit pas pour cela se 
désintéresser des événements ; elle manquerait gravement à ses 
devoirs, si elle ne donnait pas à l’autorité militaire l’aide qu’elle 
peut lui prêter.

Elle doit notamment mettre sa police à la disposition de la 
force armée, ne fût-ce que pour lui fournir les indications qui 
peuvent lui être utiles concernant l'état des esprits, le caractère 
des habitants et la topographie des lieux. Elle doit aussi assurer 
aux troupes un logement convenable, et, dès qu'une apparence 
de trouble se manifestera, elle prévoira l’éventualité de l’inter
vention de lu force armée et prendra spontanément les disposi 
lions nécessaires à cet effet (circulaire de M. le ministre de l’inté
rieur du 30 juin 1880).

Par contre, le commandant de la force publique comprendrait 
mal sa mission s’il ne fournissait pas au fonctionnaire qui l’a 
requis des renseignements demandes. Le droit d'exiger ces ren
seignements n’est peut-être pas fondé en droit strict, mais il est 
admis dans la pratique, et souvent même les chefs militaires con
certent avec les fonctionnaires civils les mesures à prendre, tout 
en restant seuls juges de la conduite des opérations.

Cette entente volontaire facilite singulièrement la tâche de tous, 
et lorsque l’autorité civile fait appel au concours de l'armée, il 
est désirable qu’un concert permanent s’établisse entre les uns et 
les autres, notamment en ce qui concerne le doublement des 
postes, l'emplacement des troupes, l’occupation de certaines rues 
ou places. (Circulaires du ministre de la guerre des 6 décembre 
1857 et 23 octobre 1886.)

On ne saurait approuver les administrateurs communaux qui, 
trop exclusivement préoccupés du respect de leurs prérogatives, 
se montreraient trop raides vis-à-vis des chefs de l’armée et il 
faudrait blâmer les officiers qui, une fois requis, s’imagineraient 
être investis d’un pouvoir illimité et absolu.

C'est au fonctionnaire qui a requis qu’il appartient d'apprécier 
jusqu'à quel moment la réquisition doit produire ses effets ; c’est 
donc lui qui met fin à l’intervention des forces requises et il est 
seul juge de l’opportunité de cette intervention,

En l’absence de réquisition de l’autorité civile, l’autorité mili
taire n’a pas à agir ; elle ne doit pas s’immiscer dans l’exercice de 
la police, et elle ne peut intervenir spontanément pour la répres
sion des troubles (10).

C’est ce qu’établit en termes indiscutables l’un de nos magis
trats les plus éminents, l'honorable M. S c h e e r m a n s , dans une 
remarquable dissertation sur « la liberté individuelle dans ses 
« rapports avec le pouvoir militaire », dissertation publiée dans

(8) Bermmolin, Attroupements ou émeutes, § 7. 
i9) Revue de l’Administration, t. XXXV, p. 9.
110) Pandectes beix.es, X" Attroupements, n " '31 et suivants.
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la Bei.gique Judiciaire (11), par le premier président de notre 
cour d’appel en 1866, alors qu’il était juge au tribunal de Nivelles. 
11 résume la thèse énergiquement défendue par lui en cet axiome : 
« Si la défense extérieure appartient à l’armée, avec l’aide de 
« l’autorité civile, le maintien de la tranquillité publique appar
ie tient b l’autorité civile avec l’aide de l'année » (12).

Est-il besoin d’ajouter que ce principe n’est pas applicable dans 
les cas de crimes flagrants ou lorsque la force armée, étant atta
quée, se trouve en état de légitime défense ?

Dans les cas d’attaques, violences ou voies de fait exercées 
contre des personnes ou des propriétés, s’il y a flagrant délit, la 
troupe peut agir spontanément et même faire usage de ses armes, 
sans devoir notifier au préalable les sommations prescrites par 
l’article 106 de la loi communale. Ce droit découle implicitement 
de l’article 106 du code d’instruction criminelle, aux termes 
duquel « tout dépositaire de la force publique, et même toute 
« personne, sera tenu de saisir le prévenu surpris en flagrant 
« délit, ou poursuivi soit par la clameur publique, soit dans les 
« cas assimilés au flagrant délit, et de le conduire devant le pro- 
« cureur du roi, sans qu’il soit besoin de mandat d’amener, si le 
« crime ou délit emporte peine alllictive ou infamante ». Cet 
ordre constitue en quelque sorte une réquisition légale et perma
nente qui permet à la force publique d’intervenir dans certaines 
circonstances, mais les chefs militaires qui interviendraient alors 
qu’on ne se trouve pas dans la situation prévue par l’article 106 
prérappelé, sans être régulièrement requis, seraient passibles de 
la peine d’emprisonnement comminée par l’article loi du code 
pénal. (Instruction ministérielle du 10 mars 1834.)

En résumé, les dépositaires de la force publique peuvent inter
venir spontanément lorsque des violences ou voies de fait sont 
exercées contre les personnes ou les propriétés, ou lorsqu’ils 
doivent défendre soit le terrain qu’ils occupent, soit les postes 
dont ils sont chargés, et ils peuvent alors faire usage de leurs 
armes sans sommations préalables (13).

Ces sommations sont exigées par l’article 106 de la loi commu
nale préalablement à l’emploi de la force, et elles doivent, dit cet 
article, être trois fois répétées par le bourgmestre, l’échcvin ou 
par un commissaire de police, qui prononce à haute voix ces 
mots : Obéissance à la loi ; on va faire usage de la force ; que les 
bons citoyens se retirent. Ces termes ne sont pas sacramentels et 
chaque sommation ne doit pas absolument être précédée d’un 
ban de tambour, sinon on serait fort embarrassé lorsqu’on n’au
rait ni tambour ni trompette à sa disposition.

L’article 106, en désignant certains fonctionnaires, a dérogé à 
l’article 26 du décret du 26 juillet-3 août 1791, suivant lequel les 
sommations pouvaient être faites par tout officier civil ; mais 
dans l’application, ses dispositions doivent être complétées par 
celles contenues dans ce décret. Sans doute, il n’a pas force obli
gatoire en Belgique, n’y ayant pas été publié, nous l’avons établi 
au début de celle étude, mais en l’absence d’indications réglant la 
marche à suivre pour faire les sommations dont la loi communale 
se borne à proclamer la nécessité, il y a lieu de recourir aux 
principes édictés par la législation ancienne.

Ainsi, il n’est pas douteux que s’il y avait impossibilité de pro
céder à la deuxième et la troisième sommation, la force des armes 
pourrait être immédiatement déployée contre les séditieux (14) ; 
on se trouverait d’ailleurs, ipso fado, dans l’un des cas où la 
troupe peut agir sans sommations, l’impossibilité de faire des 
sommations supposant des violences ou voies de fait.

Aussitôt les sommations faites, l’autorité civile n’a plus à inter
venir ; si les attroupements ne se dispersent pas paisiblement, il 
appartient au commandant de la force armée de mettre fin à 
l'émeute par tous les moyens qu’il juge convenable d’employer. 
C’est la guerre avec ses violences et son arbitraire, guerre fratri
cide et déplorable, qui n’est excusable que si la société se trouve 
en état de légitime défense.

Et c’est le bourgmestre ou l’échevin qui le remplace et les com

Ül ?

(11) Ce n’est pas la première haute approbation donnée à cette
thèse de notre recueil. A propos d’une polémique rappelée par 
M. le procureur général Eaider dans un de ses discours de ren
trée (Belu. Jud., 1881, p. 1340), ce magistrat éminent appré
ciant l’opinion de M. Gérard, auditeur général (appuyée par 
M. de Bavay, procureur général), place en regard celle de 
M. le premier président Schuf.rma.ns, « combattant l'erreur de 
« son contradicteur et maintenant la nécessité de la réquisition 
« civile. » (N. D. L. R.)

(12) Voir à ce sujet le compte rendu et l’appréciation des inci
dents qui se sont passés à Gand, en 1867, dans les Pandectes 
belges, V» Attroupements, n° 34.

(13; Règlement sur le service de garnison, article 128.

missaires de police qui ont seuls qualité pour la déchaîner; le 
gouverneur et le commissaire d’arrondissement sont sans compé
tence pour adresser les sommations (15).

Si les magistrats compétents ne sont pas présents ou relusent 
de faire les sommations, la troupe doit se retirer et éviter de res
ter en contact avec l'émeute contre laquelle elle ne peut agir (16).

Nul fonctionnaire autre que ceux indiqués dans l’article 106 de 
la loi communale n’a cette compétence et, sans sommations préala
bles, on ne peut jamais employer la force des armes contre un 
rassemblement qui ne commet ni crime ni délit, ce rassemble
ment fût-il tumultueux (17).

Cela est si vrai que le ministre de la justice ayant présenté, en 
1834, un projet de loi dont un article autorisait les officiers à 
notifier les sommations, cet article fut repoussé par la section 
centrale à l’unanimité, et le projet ne fut même pas soumis à la 
Chambre des représentants.

Cependant, l’article 134 du code pénal dit qu’il « ne sera pro
ie nonce aucune peine, pour le fait de sédition, contre ceux qui, 
« ayant fait partie de ces bandes sans y avoir exercé aucun com- 
« mandement et sans y remplir aucun emploi ni fonction, se 
« seront retirés au premier avertissement des autorités civiles 
« ou militaires. » Cet article vise évidemment les sommations 
préalables au déploiement de la force armée, et il semble à pre
mière vue qu’il admet comme régulières celles émanant des 
autorités militaires. Telle n’est pas sa portée, et s’il parle de ces 
dernières, c’est parce qu'il vise tous les cas en y comprenant 
ceux où la force publique, intervenant spontanément, peut recou
rir à ses armes sans sommations préalables et moyennant un 
simple avertissement.

On s’est demandé si les commandants de la force publique ont 
le droit d’arrestation (18).

Ce droit n’est pas contestable dans le cas de flagrant délit, 
lorsque le fait entraîne une peine criminelle, et il faut entendre 
par flagrant délit tout délit qui se commet actuellement ou vient 
de se commettre. Doivent être assimilés au flagrant délit, le cas 
où le prévenu est poursuivi par la clameur publique et celui où 
le délinquant est saisi, muni d’effets, armes, instruments ou 
papiers faisant présumer qu’il est auteur ou complice d’un délit 
qui vient d’être commis (19).

Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu’en 
vertu d’une ordonnance du juge (Constitution belge, article 7), et 
l’ordonnance doit être signifiée au moment de l’arrestation ou au 
plus tard dans les vingt-quatre heures.

Tels sont les principes généraux applicables aux arrestations ; 
ils soulèvent de nombreuses difficultés, dont l’examen ne rentre 
pas dans le cadre de cette étude, et, à ce propos, nous constatons 
une fois de plus les lacunes et les imperfections de la législation.

La multitude des textes épars dans des lois édictées à des 
époques éloignées, sous des régimes politiques notablement dif
férents, a pour conséquence un manque de cohésion et une 
absence de concordance entre les principes. Tout est obscur et 
incomplet dans cette matière du maintien de Tordre, où les plus 
graves intérêts sont en jeu, et si les défauts et les lacunes de 
notre législation n’ont donné lieu que rarement à des inconvé
nients sérieux, c’est grâce à la bonne volonté et à la prudence 
des fonctionnaires civils et des agents de la force armée.

Cette bonne volonté et cette prudence s’imposent d’ailleurs à 
tous ceux qui interviennent dans le maniement des affaires 
publiques et qui ont le sentiment de leur responsabilité.

(14) Décret du 26 juillet-3 août 1791, article 27 ; circulaire de 
l’administrateur de la sûreté publique du 31 janvier 1839.

(15) Revue de l'Administration, t. XXIX, p. 7.
(16) Lieutenant général Ayou, Instructions et prescriptions à 

observer en temps de troubles.
(17) de Bavay , discours de rentrée à la cour d’appel de 

Bruxelles, 1857 ( B e i . g . J u d . ,  1857, p. 1425).
(18) Voir la savante dissertation que l’honorable M. Sghler- 

m a n s  consacre à cette question dans son travail déjà cité sur La 
liberté individuelle dans ses rapports avec le pouvoir militaire.

(19) Code d’instruction criminelle, articles 46 et 106; loi du 
30 janvier 1815, article 11, titre 111 •. décret de 1811. concernant 
Yetat ite paix, chapitre II.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE P A R I S .

Cinquième chambre. —  Présidence de M. Dupont.

28 juin 1893.

COMPÉTENCE. — ETRANGER. — DEMANDE EN SÉPARATION 
DE CORPS.

Les tribunaux français sont compétents pour statuer sur une de- 
mande, en séparation de corps, formée par une Française d'ori
gine, devenue étrangère par le mariage, si le mari n'établit 
point qu'il ait un domicile réel dans son pays d’origine.

(yahn g. yahn.)
Aukèt. — « Considérant que l’appelante. Française d’origine, 

a, le ,’i avril 1860, épousé Yalm devant l’ollicier de l’état civil du 
deuxième arrondissement de Paris ;

« Que Yalm résidait alors à Paris ; qu’il y a toujours liabité de
puis, et y demeure encore actuellement;

« Que si, des pièces produites à la cour, il paraît résulter 
que Yahn appartient par sa naissance à la nationalité allemande, il 
n’établit pas qu’il ait conservé dans son pays d’origine un domi
cile réel devant les juges duquel l’action puisse être utilement 
portée:

« Que, dans ces circonstances, pour assurer à la darne Yalm la 
possibilité de trouver des juges, il échet de retenir devant le tri
bunal civil de la Seine Faction en séparation de corps intr oduite 
par elle contre son mari ;

« Par ces motifs, la Cour met l’appellation et ce dont appel au 
néant ; dit qu’il a été mal jugé par le jugement dont est appel err 
ce que le tribunal s’est déclaré incompétent... » (Du 28 juin 
1 S'.Ki.)

Ohskrvations. — Conf. : Paris, 1 novembre 1890 ila 
Loi, Pi décembre 1890) ; dans le même sens, Bruxelles, 
û juillet 1892 (Bklg. .lui)., 1892, p. M99t.

COUR D ’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président.

15 ju illet 1893.

CONNEXITÉ. — JONCTION DE CAUSES. — DÉLÉGATION. 
RATIFICATION. — INTERPRETATION DES CONVENTIONS. 
POUVOIR JUDICIAIRE. — POUVOIR ADMINISTRATIF. 
COMPÉTENCE.

Peuvent être jointes, des actions qui ne sont pas engagées entre 
les memes parties, si elles sont connexes comme découlant tk la 
même convention, et qu’il y ait un intérêt actuel à voir donner 
à celle-ci sa portée exacte au regard de toutes les parties con
tractantes.

Le gouverneur de la province a pu être valablement délégué pour 
régler avec une commune, lors de la construction, par celle-ci, 
il’un palais de justice, la répartition île la jouissance entre l’Etat, 
la province et la commune, et ce règlement est devenu, en tout 
ras, définitif, comme suffisamment ratifié.par Vinstallation des 
divers corps judiciaires dans les locaux que ce règlement leur 
réservait respectivement.

Dans ce cas, ni l’Etat ni. la province ne sauraient prétendre ulté- 
tien renient à l'occupation d'autres locaux que ceux désignés au 
plan annexé à la convention, en invoquant des besoins nouveaux 
résultant de l'extension des services.

lue intention tacite, entièrement différente de la convention et de 
l'exécution qui lui fut donnée, ne peut être déduite de ce que 
l'Etal et la province auraient pu mieux prévoir, en contractant, 
les éventualités que l’avenir pouvait réserver aux services judi- 
riaim.

Le juge ne commet pas d’excès de pouvoir en déclarant que sa 
décision, qui consacre le droit de propriété d’un tiers (la ville), 
sera exécutoire à l’encontre de l’Etat agissant pour ses intérêts 
civils : celui-ci ne pourrait, dans ce cas, se prévaloir des attri
butions et des prérogatives qui lui appartiennent dans le 
domaine administratif.

(I.E MINISTRE DF. LA JUSTICE ET I.A PROVINCE DE LA FLANDRE 
ORIENTALE C. LA VILLE DE GAND.)

Divers services, tan t de la cour d’appel que du tribu
nal de première instance, sont installés au second étage 
du palais de justice de Gand, à savoir la bibliothèque du 
parquet de M. le procureur général, le greffe adminis
tra tif  de la cour et les archives de l’état civil du tribu
nal de première instance.

Le palais est la propriété de la  ville, qui s'est obligée, 
en compensation des subsides de l’Etat e t de la pro
vince, à affecter à perpétuité aux cours d’appel et d’as
sises et aux tribunaux de prem ière instance et de com
merce de l’arrondissem ent, les locaux destinés à leur 
usage, par un plan de répartition  qui a été définitive
ment arrêté  entre toutes les parties intéressées, le 
21 novembre 18-10. Ce plan ne comprend aucune partie 
du second étage.

La ville a dicté action contre l’Etat, pour faire cesser 
l’occupation indue des places dont la cour d’appel est en 
possession, réservant tous ses droits pour agir aux 
mêmes fins contre la province.

Celle-ci a été appelée en intervention par l’Etat.
Tous deux contestent le droit de la ville, prétendant 

en outre que c’est contrairem ent à la destination de 
l’édifice, qu elle a installé le conseil de guerre dans une 
des salles du second étage.

Un jugem ent du 29 ju in  1892 a accueilli la demande 
de la ville et condamné l’E ta t à déguerpir des lieux 
indûment occupés par les services prérappelés de la cour 
d’appel. Le même jugem ent déboute l’E tat et la pro
vince de leurs conclusions relatives à l’installation du 
conseil de guerre, et fait d ro it sur les difficultés surgies 
entre eux sur des points secondaires (Bei.g. Juif, 1892, 
p. 925).

Appel de la part de l'E tat et de la province.
Ils reproduisent les moyens qu’ils avaient plaides en 

première instance, et soutiennent, en ordre subsidiaire, 
que le tribunal a commis un excès de pouvoir en au to ri
sant la ville à se m ettre en possession des locaux reven
diqués et à m ettre dehors les papiers, livres et autres 
objets qui pourraient s’y trouver.

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Arrêt. — « Adoptant les motifs du premier juge;
« Attendu que la demande principale dirigée contre l’Ftat 

belge est fondée :
à Sur ce que, dès l’année 1886, la ville s’est obligée envers 

l’Etat et la province à affecter à perpétuité aux cours d’appel et 
d’assises et aux tribunaux de première instance et de commerce 
de l’arrondissement, les locaux destinés à leur usage, suivant le 
plan de répartition alors proposé, et qui fut définitivement arrêté 
entre toutes les parties intéressées le 21 novembre 1846;

« Sur ce que ce plan ne comprend que le rez-de-chaussée et le 
premier étage, tout le reste de l’éditice, notamment le second 
étage, restant à la disposition exclusive de la ville, de même que 
certaines parties et places du re/.-dc-ehaussée et du premier étage 
qui ne furent point attribuées par ce plan, à l’usage des services 
de l’Etat ou de la province;

« Attendu que tout au moins, par la généralité de ses motifs, 
la demande faisait naître pour l’Etat un intérêt actuel à voir 
donner aux conventions vantées, leur portée exacte, au regard 
des trois parties contractantes ;

« Qu’en appelant en intervention in limine lilis une de ces 
paities, contre laquelle la ville faisait d’ailleurs des réserves 
expresses, l’Etat n’est point sorti des limites du contrat judi
ciaire ;

« Qu’il était en droit, afin de se prémunir contre d’autres con
testations judiciaires sur le même objet, de conclure à ce que sa 
demande en intervention dirigée contre la province fut jointe au 
principal ;

« Attendu que, par acte d’audience du 22 avril 1893, la ville 
a conclu contre les deux appelants à la confirmation du jugement 
a quo, en tant qu’il a statué sur le fond du litige;

« Que la cause est donc en état entre toutes les parties, et 
qu’il échet d’y statuer par le mémo arrêt;

<c Attendu que les appelants concluent, au principal, h ce qu’il 
| soit dit pour droit que |n jugement n ipo> est nul en l.i birme, et 
I qu'il a mal juge au fond ;
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« Mais qu’ils n’ont fourni aucune justification à l’appui de 
leur grief du chef de nullité ;

« Attendu que, en ce qui concerne l’existence et la validité, 
au regard de la province, de la convention de répartition, le pre
mier juge a bien précisé la commune intention des parties, ainsi 
que la portée réelle de leurs conventions, telles qu’elles résul
tent de l’ensemble des pourparlers, des correspondances et des 
délibérations avenues depuis 1834, et définitivement closes et 
signées du 21 novembre 1846 au 23 septembre 1847 ;

« Que, spécialement, la province n’est point fondée à soutenir 
que la délibération du 16 mars 1836, approuvée pour elle par 
son comité de conservation le 14 juin suivant, n’a trait qu’aux 
plans de construction, et que ceux-ci sont élrangcrs aux plans 
de répartition arrêtés en 1846-1847;

« Que cette distinction est contredite par les documents pro
duits, le comité ayant expressément adopté la stipulation portant 
que la ville serait propriétaire du bâtiment, à charge d’affecter à 
perpétuité aux cours, etc., les locaux destinés à leur usage parle 
plan ;

« Que, de son coté, l’arrêté royal du 17 juin 1847 adopta 
les clauses et conditions mentionnées dans les délibérations du 
conseil communal et du comité de conservation ;

« Qu’il devient ainsi manifeste que le plan de 1836 était non 
seulement un plan de construction, mais aussi un plan de répar
tition, indiquant, à.la satisfaction des parties, tour, les locaux qui 
resteraient ailectés aux divers services ;

« Que l’interprétation vantée par les appelants, suppose une 
clause toute différente, à savoir : « que la ville sera propriétaire 
« du bâtiment, à charge de l’affecter tout entier, à perpétuité,
« aux cours, etc., — à l’exception du local qu’elle se réserve 
« pour la Bourse et la chambre du commerce » ;

« Que les appelants sont restés en demeure de produire une 
convention quelconque, portant semblable clause;

« Que, méconnaissant la portée des termes de la convention, 
ils cherchent ailleurs la commune intention des parties ;

« Qu’après avoir fait observer, ce qui est établi et reconnu, 
que le but poursuivi par tous, était de réunir dans un même mo
nument les divers services judiciaires jusqu’alors disséminés, ils 
en concluent â tort et contrairement aux conventions, « que les 
« parties ont voulu affecter, avant tout, tous les locaux disponi- 
« blés du monument élevé à frais communs, aux divers services 
« qu’ils sont appelés à desservir, d’après les exigences sttcces- 
« sives et leur importance essentiellement variable » (conclu
sions du 28 mars 1893) ;

« Que cette affirmation est purement gratuite ;
« Qu’en effet, le monument tout entier fut élevé aux frais de 

la ville à ses seuls risques et périls, avec l’aide de subsides rigou
reusement mesurés aux nécessités de service reconnues et con
statées; moyennant quoi, la ville seule allait devenir propriétaire 
de toutes les constructions, depuis les souterrains jusqu'à la 
toiture, et demeurer propriétaire de la plaine des Uécollets, 
qu’elle avait offert en 1834, de céder gratuitement à l’Etat, en 
prévision du cas où celui-ci construirait le palais à ses frais pour 
en devenir, lui, l’unique propriétaire ;

« Qu’une intention tacite entièrement différente des conven
tions et de l’exécution qui leur fut donnée, ne peut être utile
ment déduite aujourd’hui par les appelants de ce qu’ils auraient 
pu mieux préciser eux-mêmes en 1836-1847, les éventualités que 
l’avenir pourrait réserver aux services judiciaires ;

« Que vainement, ils argumentent de certains arrangements 
de détail, successivement intervenus avant ou après les conven
tions définitives ; que ces négociations et concessions amiables 
s’expliquent par les rapports de toute nature existant entre par
ties, et par leur désir de satisfaire aux réclamations des divers 
chefs de service, mais qu’elles ne sauraient en rien altérer le 
fond de leurs droits respectifs;

« Que les appelants ne sont donc point fondés à faire état de 
certaine dépêche du 17 octobre 1846, relative à de semblables 
réclamations, et au cours de laquelle le collège des bourgmestre 
fit observer que, selon les dispositions des plans primitivement 
arrêtés entre toutes les autorités, aucun local du rez-de-chaussée 
ne devait être réservé aux registres de l'état civil, toutes les 
archives en général devant être placées dans les quatre parties 
qui se trouvent aux quatre angles du palais, au-dessus de la 
salle des Pas-perdus ;

« Que non seulement les négociations auxquelles se rapporte 
cette dépêche, sont antérieures à la répartition définitive qui y a 
mis fin ; mais que les appelants, loin d’établir qu’il s’agirait de 
plans primitifs, arrêtés après que la ville se fût chargée des con
structions, ne produisent point ces plans du second étage ap
prouvés par les autorités ;

« Que, d'autre part, tous les arrangements amiables intervenus 
depuis le 21 novembre 1846, ont porté sur les locaux du rez de-
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chaussée et du premier étage, et ne contiennent aucune renon
ciation, de la part de la ville, aux droits résultant des conven
tions;

« Sur les conclusions subsidiaires :
« Attendu que l’intimée avait conclu à se voir autoriser à se 

mettre en possession des locaux litigieux, et à mettre en tel lieu 
à désigner les papiers et autres objets qui pourraient s’y trouver;

« Qu’en adjugeant cette conclusion, le premier juge n’a point 
statué ultra petila ; qu’il n’a point davantage commis un excès 
de pouvoir, en autorisant la ville à prendre possession des 
locaux indûment occupés par l’Etat ;

« Qu’il a consacré ainsi le droit de propriété, et mis fin à une 
occupation indue ;

« Que cette décision porte sur des intérêts purement civils, 
et que le pouvoir judiciaire a qualité pour ordonner l’exécution 
de semblables décisions (code de procéd. civ., art. 146 ; arrêté 
royal du 17 décembre 1865) ;

« Qu’il peut l’ordonner à l’encontre de l’Etat agissant pour ses 
intérêts civils (eass., 4 février 1889, Bei.g. Jud., 1889, p. 986);

« Qu’il n’a point à se préoccuper de la manière dont les divers 
organes du pouvoir exécutif, agissant dans la limite de leur com
pétence et sous leur responsabilité, prêteront on non main-forte 
pour celte exécution, non plus que des oppositions quelconques 
que celle-ci pourrait rencontrer;

« Que l’Etat, personne civile, n’est point fondé 'a se prévaloir 
contre la ville, propriétaire des attributions et des prérogatives 
qui lui appartiennent dans le domaine administratif;

« Qu’à ce point de vue, il lui incombe de sauvegarder, comme 
il le jugera convenir et en se conformant aux lois en vigueur, les 
intérêts publics dont il est chargé ;

u Par ces motifs, et de l’avis conforme de M. ü e  Ga m o x ü , pre
mier avocat général, la Cour, statuant sur les appels principal et 
incident, et écartant toutes conclusions à ce contraires, joint les 
causes inscrites au rôle général de la cour sous les nos ...; met 
au néant les dits appels ; confirme dans toutes ses dispositions le 
jugement a quo; condamne l’Etat belge et la province de la Flan
dre orientale aux dépens de l’instance d’appel... » (Du 15 juillet 
1893. — Plaid. MMes De Ba et s  et Be ü e r e m  c . V e r m a n d e i..)

COUR D’A P P E L  DE CAND.
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président.

8 juillet 1893.
FABRIQUE D’ÉGLISE. — TRESORIER. — APPEL. — CONCES

SION DE SÉPULTURE. — LEGS. — CAUSE. — SERVICE 
RELIGIEUX. — TARIF DIOCESAIN.

Moyennant que l’instance soit reprise par le trésorier en fonctions, 
est valable l'appel interjeté au nom de la fabrique d’église par le 
prédécesseur qui avait cessé ses fondions, mais qui avait repré
senté la fabrique dans la procédure de première instance.

La volonté exprimée par le testateur, qu’il soit inhumé dans un 
caveau à construire devant le calvaire adossé à l'église, et que le 
calvaire, la croix et les statues de celui-ci soient restaurés et 
qu’il y soit employé une somme de 10,000 francs, doivent s’en
tendre comme dispositions prises en vue et pour l’ornement de 
la sépulture, et ne donnent aucun droit à la fabrique d’église 
contre les héritiers.

Le legs dont le motif n’est pas exprimé, trouve une cause suffisante 
dans la volonté du testateur.

line fabrique d’église est sans qualité, soit pour concéder un lieu 
de sépulture dans un cimetière, soit pour recevoir un legs 
comme prix de celte sépulture.

Le legs à la fabrique d’église d’une somme d’argent qui sera exi
gible après que le corps du testateur sera placé dans l’endroit du 
cimetière qu'il a désigné, est néanmoins valable et donne à la 
fabrique droit à la somme léguée, lors même que l'inhumation 
n’y a point eu lieu, si l’héritier est resté en défaut de solliciter 
une concession de l'autorité compétente.

Le testateur, en ordonnant des services religieux à perpétuité, 
impose des obligations périodiques ; il ne donne pas à la fabri
que d’église droit à un capital.

Le taux de messes votives peut équitablement être fixé à 3 francs.
Le coût d’un salut quotidien au diocèse de Bruges est de fr. 4-75 

par salut.
Le tarif diocésain, applicable aux services religieux, n’est point 

celui de ta date du testament ou du décès ; mais celui qui est 
en vigueur à l’époque de l’exonération.

Les héritiers chargés île services religieux rien doivent pas le prix 
solidairement si le testateur ne s'en est pas expliqué.
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(LA FABRIQUE DE L’ÉGLISE DE MOORSEELE C. LOWIE 
ET CONSORTS.)

Marie Cornillie, veuve De Backer, mourut à Moorseele 
(Flandre occidentale) en 1867, et fut enterrée au cime
tière de cette commune sans qu'aucune concession de 
sépulture fut sollicitée pour elle.

Ses dispositions testam entaires, en forme olographe, 
furent l’objet de longues procédures qui ne se term inè
ren t que par un a rrê t de rejet de la  cour de cassation du 
2 6  mars 1875  (Belg. J u d ., 187 5 ,  p. 529).

Dans l’entre-temps, par a rrê té  royal du 27 juin 1871, 
publié au M o n i t e u r  belge  du 4 ju ille t 1871, en outre 
des dispositions de même nature en faveur des fabriques 
de Snaeskerke et de Ledeghem, et de différents bureaux 
de bienfaisance, la fabrique de l’église de Moorseele fut 
autorisée à “ accepter les dispositions pieuses résultant 
” du testam ent de la défunte du 19 avril 1864

Le même arrêté  l’au torisait à accepter également les 
•• droits dérivant d’un testam ent mystique du 17 décem- 
•• bre 1848 « ; mais celui-ci ayant été expressément 
révoqué par le testam ent du 19 avril 1864, il ne fut 
néanmoins plus question que des dispositions contenues 
en ce dernier.

M. Pépin Loxvie, légataire universel de la veuve 
De Backer, décéda à Moorseele en 1884.

Il paraît que l’anniversaire prescrit par les disposi
tions testam entaires de cette dernière avait été exécuté 
de 1869 à 1881.

La fabrique prétend aussi que pendant une année, de 
m ars 1885 à mars 1886, elle a fait célébrer un salut 
quotidien, ainsi que v ingt-quatre messes chantées, mais 
que, n ’obtenant aucun payement, elle a dû cesser cette 
célébration.

En juin 1889, elle assigne, poursuites et diligences de 
son trésorier Pareil, les héritiers de feu le légataire 
universel Pépin Loxvie, devant le tribunal de première 
instance de Termonde pour, en vertu des dispositions 
testam entaires dont on trouvera le texte dans le juge
ment intervenu sur la demande :

» S'entendre condamner envers la requérante solidai- 
•• rement :

v 1° A lui payer une somme de 2,000 francs;
-> 2° A lui payer une somme de 10,000 francs pour, 

» par elle, être procédé aux travaux de restauration
- prescrits par la testatrice, relativem ent au calvaire; 
« plus une somme de 800 francs, dont les revenus se- 
» ront consacrés à l’entretien de ce calvaire ;

.  3" A lui payer un capital de fr. 707-15 pour le ser- 
« vice de la fondation de l’anniversaire solennel à célé- 
» b rer à perpétuité, le 15 janvier de chaque année ;

» 4° A lui payer un capital de 77,700 francs pour le
* service de la fondation du salut, à célébrer solennel- 
•> lement et à perpétuité, les dimanches et jours de fête 
» exceptés;

- 5° A lui payer un capital de fr. 2,057-15 pour le
* service de la fondation des vingt-quatre messes en 
» plein chant à célébrer annuellement et à perpétuité ;

•. 6° A lui payer une somme de fr. 2,719-50 pour les 
» saluts célébrés pendant une année, du mois de mars 
•’ 1885 au mois de m ars 1886 ;

•> 7° A lui payer une somme de 72 francs pour les 
» vingt-quatre messes chantées, du mois de mars 1885 
■> au mois de m ars 1886 ;

.. S’entendre condamner aussi solidairem ent, aux 
» intérêts judiciaires de toutes ces sommes et à tous les
- dépens, ce, par jugem ent exécutoire nonobstant oppo- 
” sition ou appel et sans caution. ”

Le jugem ent qui in tervint sur ces demandes, au tr i
bunal de Courtrai, le 5 décembre 1891 ,  reproduit les 
dispositions testam entaires invoquées par la fabrique, et 
fait suffisamment connaître les moyens des parties. 11 a 
été publié dans i.a Belgique J u d ic ia ir e , 1892 ,  p. 75.

En résumé, ce jugem ent déclare la fabrique non fon
dée dans son action quant aux payements des capitaux 
dont s’agit plus haut (nos 1, 2, 3, 4 et 5). Il déclare l’ac

tion fondée en ce qui concerne le payement des services 
religieux prévus par le testam ent et déjà célébrés ; et, 
avant de faire droit, il ordonne aux parties de s’expli
quer sur le taux des services faits et à faire.

A ntérieurem ent à ce jugem ent et par délibération du 
prem ier dimanche de ju ille t 1891, la fabrique avait 
décidé de solliciter de l’au torité  compétente *• pour au
tant que besoin .> l’autorisation de poursuivre en justice 
devant toutes les juridictions, l’exécution des dispositions 
testam entaires de la daine De Backer contre les héritiers 
de Pépin Loxvie. Elle avait déjà alors pour trésorier,
L. Dupont, en remplacement de Pareil. La députation 
perm anente du conseil provincial, par a rrê té  royal du 
21 juillet 1891, autorisa le conseil de fabrique de l’église 
de Moorseele •• aux Ans de sa demande et spécialement 
•’ à faire l’évaluation du litige. » A ce moment, la cause 
venait d’être plaidée et les dossiers étaient aux mains 
du ministère public.

En avril 1892, appel fut notifié » à la requête de la 
- fabrique d’église de Moorseele, p o u r s u i t e s  e t  d i l i -  
•’ g e n r e s  d e  son  t r é s o r i e r , M. C o n s ta n t  P a r e i l . . .  •> 
tandis que le trésorier en fonctions était le prénommé 
Dupont qui ax'ait succédé à Pareil pendant le cours des 
procédures.

Les intimés concluent à ce qu’il plaise à la cour 
“ déclarer l’appelant non recevable à défaut de preuve 
•’ de la qualité en laquelle il agit. Sur quoi, Me Fierens, 
pour sa partie, *• déclare reprendre l’instance au nom de 
•’ M. Louis Dupont, nommé trésorier de la  fabrique 
•> d’église de Moorseele, aux lieu et place de M. Constant 
•’ P a re il.” Il est à rem arquer, comme le constate l’a rrê t, 
que ce remplacement avait eu lieu antérieurem ent à 
l’appel et même au jugem ent.

Au fond, les parties font valoir les moyens que l’a rrê t 
fait suffisamment connaître.

A r r ê t . — «  Attendu que les intimés concluent principalement 
devant la cour à faire déclarer l’appelante non recevable h défaut 
de preuve de la qualité dans laquelle il agit;

« Attendu que l’action a été intentée à la requête de la fabri
que d’église de Moorseele, poursuites et diligences de son tréso
rier Constant Pareil ;

« Attendu que la qualité de celui-ci n’a pas été contestée de
vant le premier juge et que, devant la cour, l’instance a été régu
lièrement reprise au nom de Louis Dupont, dont la qualité de 
trésorier de la dite fabrique est établie par la production de la 
délibération de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre occidentale, en date du 21 juillet 1891, qui auto
rise la fabrique h procéder en justice ;

u Quant aux travaux de restauration du calvaire du cimetière 
de Moorseele :

« Attendu qu’après avoir ordonné par son testament olographe, 
du 19 avril 1864, que son corps, sans avoir été au préalable 
placé dans un autre lieu, fût inhumé au cimetière de Moorseele, 
dans un caveau construit à cet effet dans les trois jours après son 
décès, sous l’escalier placé devant le calvaire adossé au côté sud 
de l’église, et que le dit calvaire fut restauré par son héritier ; la 
défunte Marie Cornillie a, par un codicille du 1S décembre 1866, 
disposé comme suit : « 1° Je veux que mon corps ne soit pas inhumé 
« avant le sixième jour après mon décès ; 2° que le calvaire et la 
« croix, dont question dans mon testament, soient mis à neuf et 
« que de ce chef il y soit employé une somme de 10,000 francs, 
« à savoir : le calvaire en pierre de taille entouré d’une grille en 
« fer et planté à l’intérieur de saules pleureurs, et que la croix 
« ainsi que les deux statues, représentant la Sainte-Vierge et la 
« Sainte-Madeleine à côté, en cuivre doré, de la grandeur comme 
« maintenant, en conservant toutefois dans le mur la pierre en 
« marbre blanc qui s’v trouve à présent. Je veux que le calvaire, 
« où se trouvera mon corps, soit entretenu à perpétuité, par mon 
« héritier institué, en très bon état » ;

« Attendu que ces dispositions n’ont jamais été exécutées et 
que les parties sont d’accord pour admettre que celle qui est rela
tive à l’inhumation ne peut plus l’être, par le motif que l’endroit 
où les restes de Marie Cornillie ont été enterrés au mépris de sa 
volonté, est aujourd’hui inconnu ;

« Attendu que la fabrique d’église de Moorseele soutient : 
qu’elle a néanmoins titre et qualité pour réclamer l’exécution des 
travaux de restauration du calvaire et, à défaut de celte restaura
tion, la somme de 10,000 francs qui y a été affectée, plus un 
capital de 800 francs pour l’entretien annuel ;
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« Attendu que la restauration en question est entièrement dé
pendante des dispositions prises par la testatrice pour s'assurer 
la sépulture de son choix ; qu’elle a été ordonnée uniquement en 
vue de servir d'ornement à son tombeau et qu'il est à remarquer 
que certains des travaux prescrits, notamment l’établissement de 
la grille et de la plantation des saules, ne pourraient être effec
tués que sur le sol même du cimetière;

« Attendu que l’appelante, qui ne soutient pas avoir qualité 
pour concéder un lieu de sépulture dans le cimetière, allègue que 
le calvaire adossé à l’église paroissiale de Moorseele, fait corps 
avec l'église elle-même, dont l’entretien incombe à la fabrique ;

« Attendu qu’aucune preuve à cet égard n’est faite ni offerte ; 
qu’il résulte au contraire des pièces et des déclarations des par
ties aussi bien que des termes du testament, que le calvaire est 
situé dans le cimetière ; qu’il faut en conclure, faute de preuve 
du contraire, qu’il fait partie de celui-ci; qu’il résulte de ces con
sidérations que la fabrique appelante est sans droit ;

:< Quant au legs de 2,000 francs :
« Attendu que, par son testament visé plus haut, Marie Cor- 

nillie, après avoir ordonné que son corps fût inhumé dans le 
caveau indiqué, a disposé comme suit :

« Je donne b la fabrique de l’église de Moorseele la somme de 
« 2,000 francs, six mois après que mon corps sera placé dans 
« l'endroit susdésigné »;

« Attendu que cette libéralité directement faite à la fabrique 
d’église n’est subordonnée à aucune condition ; que seulement son 
exécution est soumise à l’accomplissement d’un délai stipulé en 
faveur de l’héritier ;

« Attendu qu’il est vrai que, d’après le sens strict des mots, ce 
délai n’est pas accompli et même ne pourra plus l’être ; mais que 
la faute tout entière doit en être attribuée à l’héritier ;

« Qu’en effet, il n’est pas établi qu’une circonstance quelconque 
ait empêché celui-ci de poursuivre, tout au moins depuis le jour 
où sa qualité a été confirmée par la justice, l’exécution de la vo
lonté de sa bienfaitrice à cet égard ;

« Attendu que les intimés n’allèguent même pas que leur au
teur aurait jamais fait la moindre démarche à cet effet ; qu'en 
l'absence d’une preuve ou d’une offre de preuve de ce genre, il 
faut décider que l'omission du devoir imposé par la testatrice est 
due uniquement à l’inaction volontaire de l’héritier ;

« Attendu que celui-ci n’a pu, au moyen de sa faute, se créer 
un titre pour s’opposer à l’exécution du legs ;

« Attendu que, dans la pensée de la testatrice, le délai accordé 
pour le payement du legs ne devait pas dépasser la durée précise 
des six mois indiqués, puisqu’elle a dû penser avec certitude que 
l'héritier universel de ses biens aurait considéré comme le pre
mier de ses devoirs d’exécuter ses volontés ;

« Attendu que ce délai ne constitue autre chose qu’une facilité 
accordée à l’héritier ; que cette interprétation est corroborée par 
une autre disposition du codicille du 15 décembre 1866, par 
laquelle la défunte fait à la fabrique d’église de Hal, un legs éven
tuel de 64,000 francs, payable un an après l’acceptation du dit 
legs ;

« Attendu qu'il n’est pas démontré et qu’il ne résulte notam
ment ni des testaments et codicilles produits, ni des autres pièces 
du procès, que le legs de 2,000 francs serait, comme l’a décidé 
le jugement a quo, le prix de la concession de sépulture que la tes
tatrice aurait cru pouvoir être accordée par la fabrique ;

« Attendu que le legs dont le motif n’est pas exprimé, trouve 
une cause suffisante dans la volonté du testateur ;

« Attendu, au surplus, que les termes du testament imposent 
à l’héritier de supporter tous les frais de la sépulture; qu’il était 
donc tenu d’acquitter lui-mcme le prix de la concession à obtenir 
de l’autorité compétente ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
les intimés sont déchus du terme dont leur auteur a empêché 
l’accomplissement et que le legs est dû ;

« Quant aux services religieux ordonnés par le testament :
« Attendu qu’aucun grief n’est dirigé en instance d'appel con

tre le jugement a qno, en tant que celui-ci a déclaré les dits ser
vices dotables et partant la fondation de ceux-ci, légale et valable ; 
que les intimés n’ont, d’ailleurs, pas formé appel incident de cette 
décision et qu’ils se bornent à conclure à ce que l’appelante soit 
déclarée sans griefs et à ce que le jugement a quo soit exécuté 
selon sa forme et teneur ;

« Attendu que, pour les motifs invoqués par le premier juge, il 
y a lieu de décider que la testatrice n’a voulu imposer à son hé
ritier que des obligations périodiques ; que la fabrique ne peut 
donc exiger aucun capital, ni aux termes du testament, ni en vertu 
de l'article 1912 du code civil, lequel est sans application dans 
la cause ;

« Attendu qu’il est ainsi établi que la fabrique d’église de 
Moorseele est créancière des rentes fondées par la testatrice pour

l’exonération des services religieux indiqués dans son testament, 
qu’il importe, en vue de régler les droits et obligations des parties 
de déterminer le taux des dits services ;

« Attendu qu’à cet égard la cause est en état et que les élé
ments fournis permettent de lui donner une solution définitive;

« Attendu que les intimés ont offert de payer le prix des ser
vices anniversaires au taux du tarif diocésain applicable;

« Attendu que la testatrice a fixé le taux des messes votives à 
3 francs, que ce taux n’est pas critiqué et qu’il n'existe aucun 
motif de le modifier ;

« Attendu qu’il y a lieu d’appliquer aux saluts quotidiens 
ordonnés par la défunte et aux services anniversaires le tarif dio
césain de Bruges du 22 février 1880 ; qu'en effet, l'approbation 
d’un tarif nouveau n'en limite pas les effets aux fondations nou
velles, mais l’étend aux fondations anciennes, à l’égard des
quelles cette approbation implique l’insuffisance du taux ante
rieur ;

« Attendu que les intimés ne sont ni aux termes de la loi, ni 
en vertu du testament, solidairement tenus des engagements ci- 
après constatés ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général de 
Oamoni) en son avis en partie conforme, reçoit l’appel et y sta
tuant, émerulant et évoquant :

« 1. Condamne les intimés à payer à l’appelante une somme 
de 2,000 francs avec les intérêts à partir du jour de la demande, 
du chef du legs fait par le testament du 19 avril 1864 ;

« 11. Les condamne à payer à la dite appelante la somme de 
72 francs pour la célébration des vingt-quatre messes chantées de 
mars 1885 à mars 1886, avec les intérêts judiciaires à partir du 
jour de la demande ;

« 111. Dit que la fabrique d’église de Moorseele a droit à la 
célébration de l’anniversaire ordonné par Marie Cornillie, au taux 
de fr. 20-50, à la célébration de vingt-quatre messes par an au 
taux de 3 francs; à la célébration d'un salut quotidien, en dehors 
des dimanches et jours de fête, au taux de fr. 4-75, le tout à 
recouvrer à charge des intimés ;

« IV. Confirmant le jugement pour le surplus, déclare l’appe
lante non plus avant fondée en son action; et attendu que les 
parties succombent respectivement sur quelques chefs, les con
damne chacune à la moitié des dépens des deux instances... »  

(Du 8 juillet 1893.—Plaid. MMCS Va.nden Heuvei. c. Ad. Du Bois.)

Observations. — I. Sur la seconde question, celle 
relative au caveau, voir en sens conforme l’arrêté  royal 
du 13 lévrier 1883 et, en sens contraire , l’a rrê té  royal 
du 2 avril 1880, contresigné par M. le m inistre De 
Voldkr, publié au M o n i t e u r  be lge  du 12 avril 1880, 
et rapportan t le premier.

M. le baron Trevey de Charm ail, chambellan de 
S. M. le roi des Bays-Bas, avait chargé Mmc la comtesse 
d’Ansembourg de payer annuellem ent une somme de 
200 francs à l'église de Laeken pour l’entretien du tom 
beau de sa mère. Un a rrê té  royal du 23 février autorise 
la fabrique à accepter cette libéralité :

Considérant, y est-il d it, que le coût annuel de l’en- 
» tretien  du tombeau prémentionné a été évalué à la 
» somme de 25 francs par l'architecte provincial, à

35 francs par la fabrique de l'église da Notre-Dame 
” et à 100 francs par la commune de Laeken, celle-ci 
» com prenant dans son évaluation les frais des grosses 
» réparations et du renouvellement éventuel du inonu-

m ent;
’> Considérant que, dès lors, l’obligation d’entretenir 

- la dite sépulture doit être envisagée, non comme 
•’ constituant l’objet même de la libéralité, mais comme 
» étant une charge du legs au profit de la fabrique de 
» l’église précitée ;

- Considérant que, dans ces conditions, l’adminis- 
« tration fabricienne instituée a qualité pour accepter 
« le dit legs et pour se charger de l’entretien du tom-

beau en question ; (pie vainement à l’appui de la com- 
” pétence exclusive de la commune, on invoquerait, 
•» dans l’espèce, l’article 15 du décret du 23 prairia l 
” an X II; qu’en effet, cet article confère uniquement 
» aux adm inistrations communales la police de la sur- 
* veillance des lieux de sépulture et qu'on ne saurait 
•> établit’ de corrélation entre ces attributions et l’en- 
-> tretien des monuments funèbres... ■»

II. Au temps oh la succession de la  dame De Backer 
s'était ouverte, comme aussi à la date oh la fabrique

92<>
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avait été autorisée à accepter, le diocèse de Bruges 
u’avait point de tarit spécial, mais l'évèché de Bruges, 
ayant été créé depuis 1830 par démembrement de celui 
de Garni, il resta it soumis au ta rif de l’évèque de Gand, 
Fallut de Beaumont, approuvé le 3 floréal an XI. Le 
ta rif actuellement en vigueur pour le diocèse de Bruges 
a été approuvé par un a rrê té  royal du 22 février 1880, 
inséré au M o n i t e u r  be lge  du 2o février.

Les services religieux fondés par dispositions testa
mentaires e t par arrêté royal d’une date antérieure à 
celle du ta rif nouveau, doivent-ils se payer au taux des 
tarifs anciens ou du nouveau ?

Les parties étan t en désaccord sur ce point, la cour 
déclare applicable le ta r if  le plus récent; et c’est aussi, 
entre diverses solutions que l’adm inistration a données 
à cette question, celle qui y a prévalu depuis juillet
1884. Dans une circulaire du 17 juillet 1884, et adressée 
à MM. les gouverneurs des provinces, M. le m inistre 
de In justice Woestk écrivait :

“ On m’a soumis d’abord la question de savoir si les 
» nouveaux tarifs, relatifs aux fondations de services 

religieux du culte catholique, sont applicables aux 
» fondations anciennes comme aux fondations nou- 
» voiles.

L’affirmativc n'est pas douteuse.
•< Les arrêtés royaux qui ont approuvé ces tarifs 

•' n’en lim itent pas l’application aux fondations noti- 
» velles : le gouvernement, en approuvant de nouveaux 
■> tarifs, a reconnu que les anciens étaient insuffisants. 
•’ Si ceux-ci le sont pour les fondations nouvelles, ils 
* le sont aussi pour les fondations anciennes; à défaut 
» de l'application des tarifs nouveaux aux fondations 
•> anciennes, il serait à craindre qu’elles ne fussent pas 

exonérées, et déjà cet inconvénient s’est produit. 
i  D 'ailleurs, les tarifs anciens, ayant été modifiés, 
•• n’existent plus et ne sauraient dès lors rester en 
•• vigueur pour les fondations anciennes.

•’ Je ne puis donc m aintenir le principe posé dans la 
circulaire du 20 septembre 1878 de mon honorable 

- prédécesseur, et qui a été rappelé par les circulaires 
•» des 11 décembre 1878 et 11 août 1880. »

La circulaire du 17 juillet 1884 (Bki.g . Jen ., 1884, 
p. 9111 est longuement critiquée dans l 'E ch o d u  P a r 
le m e n t  du 19 ju illet. *• ... Les fondations s’exonéraient 
•> au taux des anciens tarifs. Les nouveaux n’avaient 
•’ pas reçu d’effet rétroactif. Comme les nouveaux 
•• tarifs sont plus avantageux, le clergé en a exigé 
•> l’application aux anciennes fondations. L'espèce de 
■> contrôle qui s’est formé à l’époque où la fondation a 

été créée, est rompu, e tc ... •>
Les économistes feront cependant rem arquer que, 

lorsque l'unité monétaire se déprécie, le prix de toutes 
choses qui s'achètent et se vendent, vient à changer. 
Le vice de la conception est plutôt dans la perpétuité.
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V A R I É T É S .

Les Grands Jours de Poitiers (1634).
On donna primitivement le nom de Jours aux audiences tenues 

par les diverses juridictions du Moyen âge : lorsque ces audiences 
avaient un caractère plus solennel, notamment lorsqu'il s’agissait 
d’une juridiction d'appel, elles prenaient le nom de Grands Jours.

A l'audience solennelle de la cour d'appel de Poitiers, du 17 oc
tobre dernier, M .  le substitut du procureur général M a s q u e l i e r , 
prit pour sujet du discours de rentrée, les Grands Jours qui furent 
tenus pour la dernière fois en cette ville, en 1634. Nous en em
pruntons les lignes suivantes :

« Le F1' septembre, les magistrats des Grands Jours firent leur 
entrée solennelle dans la ville de Poitiers. La première audience 
eut lieu le 11 septembre: elle fut ouverte par une harangue de 
l’avocat général, M. O m e i i  T a l o n  ; le président, M. S é g u i e r , pro
nonça ensuite un discours dans lequel il fit le panégyrique du roi 
Louis XIII.

« La cour, s’inspirant des idées du cardinal de Richelieu, prit 
les mesures les plus énergiques contre les protestants. Pès les

premiers jours, elle rendait un arrêt général qui enlevait aux 
membres de la religion nouvelle, la plupart des libertés qu’ils 
avaient péniblement conquises.

« 11 leur était défendu d’enterrer leurs morts dans les cimetières 
dont se servaient les catholiques, d’établir sans l’autorisation du 
roi, des écoles et collèges, dans lesquels l’instruction seraitdonnée 
à la jeunesse par des instituteurs appartenant au culte dissident. 
Les seigneurs ayant droit de haute justice, ne pouvaient faire célé
brer les cérémonies du culte nouveau qu’autant qu’elles avaient 
lieu en leur présence et dans un seul de leurs châteaux qu’ils 
devaient désigner d’avance. Ces cérémonies étaient interdites aux 
autres gentilshommes, à moins qu’ils n’en eussent obtenu la per
mission des seigneurs hauts-justiciers dont leurs terres relevaient. 
Les temples édifiés dans les cimetières ou à proximité des églises, 
devaient être démolis; enfin, il était défendu aux protestants, à 
peine de üOO livres d’amende, de se livrer à l'exercice de leur 
culte sur la voie publique, et de qualifier leur religion dans les 
contrats ou autres actes, autrement que par les mots religion pré
tendue réformée.

« Cet arrêt fut applique avec une extrême rigueur. La cour 
délégua pour visiter l’étendue de son ressort, quatre commissaires 
auxquels furent adjoints quatre ecclésiasLiqucs désignés par 
l’évêque de Poitiers. Ces commissaires avaient le pouvoir de ren
dre, en conformité de l’arrêt du 16 septembre, des ordonnances 
qui étaient exécutoires malgré opposition ou appel : la cour pro
nonça elle-même un grand nombre de décisions analogues.

« Plus de cent paroisses furent l’objet de semblables mesures. 
Parmi ces nombreuses poursuites, la plus remarquable est celle 
à laquelle donna lieu le temple que les membres de la religion 
réformée avaient élevé dans la ville de Saint-Maixent, trente-cinq 
ans auparavant, et où, depuis cette époque, ils se livraient à 
l’exercice de leur culte, sans avoir jamais été inquiétés.

« L’archevêque de Tours avait le titre d’abbé de Saint-Maixent, 
et en cette qualité était seigneur haut-justicier rie cette ville ; il 
demanda à la cour d’ordonner la démolition du temple édifié par 
les protestants, et vint lui-même soutenir des prétentions qui 
furent accueillies sur les conclusions conformes de M. l’avocat 
général O.m ki î  T a i . o n ; la cour prescrivit la démolition du temple 
dans la huitaine, par application des dispositions de son arrêt 
réglementaire du 16 septembre.

« Cet arrêt continua à être observé après la clôture des Grands 
Jours; certaines de ces dispositions relatives aux écoles furent 
l’objet d’ordonnances royales qui conférèrent à l'autorité ecclési
astique un droit de surveillance absolue sur l'éducation des en
fants appartenant même au culte réformé, et décidèrent qu’au
cune maison d’enseignement ne pourrait être ouverte sans la 
permission expresse de l’évêque.

« Il semble que l'âprelé apportée par les magistrats des Grands 
Jours dans les poursuites dirigées contre la réforme, les etforts 
tentés pour enrayer les progrès de la religion nouvelle eussent dû 
satisfaire les plus ardents. 11 n’en fut rien. Si les guerres de reli
gion étaient terminées, les haines n’en étaient pas moins vives ; il 
y avait toujours « deux camps par la France » suivant l’expression 
d'EnENNE P a s q u i e r  et l’opinion publique eut voulu des mesures 
encore plus violentes.

« Le continuateur des annales d'Aquitaine, R o b i n e t , curé de 
Iiuxerolles, compare la cour à « un horrible animal dont le siffle
ment épouvante tout le monde, et qui ne fait (le mal à personne. »

u ...En exposant ses vues générales sur la réformation de la jus
tice, le chancelier d ’A g u e s s e a u  écrit : « Rien ne serait plus utile 
« pour faire fleurir véritablement la justice dans ce royaume, que 
« l’usage fréquent des Grands Jours dans les différentes provinces 
< d’un même Parlement... »

N O MI N A T I ON S  J U D IC IA IRES .
T r i b u n a l  d e  p r e m i è b e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 

Par arrêté royal en date du 19 juin 1893, M. Fortin, avocat à 
Schaerbeek, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, en remplacement de M. Aerts, décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 19 juin 1893, M. Vander Gracht de 
Rommerswael, avocat à Turnhout, est nommé avoué près le tri
bunal de première instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Dierckx, décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 19 juin 1893, M. Liefooghe, candidat 
huissier à Menin, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Ypres. en remplacement de M. Costenoble, 
décédé.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux , 49, à Bruxelles.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE .

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

12 mai 1893.
JEU. — EXCEPTION NOUVELLE. — DEMANDE NOUVELLE.

MOYEN NOUVEAU.
L’intimé petit exeiper du jeu quand bien même il n’a pas opposé 

cette exception en première instance.
N'est pas recevable devant la cour de cassation, le moyen non 

produit devant la cour d’appel et tiré de ce qu’elle a connu 
d'une demande nouvelle.

(thai.mann c . gillakd .)

Un pourvoi a été formé contre un a rrê t de la cour 
d’appel de Bruxelles, du 12 décembre 1891, rapporté 
dans ce recueil, 1892, p. 297.

Arrêt . — « Sur le premier moyen, accusant la violation des 
articles 1965, 1967, 113-1 et 1135 du code civil; la fausse appli
cation, partant, la violation des articles 6, 1108, 1131 à 1133 du 
même code, en ce (pie l’arrêt dénoncé a fait droit à l’exception de 
jeu opposée à la demande pour la première fois en degré d’appel, 
parle motif que cette exception serait d’ordre public :

« Attendu que l’ordonnance de 1629, dans son article 138, 
déclarait « milles toutes les dettes contractées pour jeu et toutes 
« obligations et promesses faites pour le jeu, quoique déguisées, 
« nulle: et de nul effet et déchargées de toutes obligations civiles 
« et naturelles »;

« Que cette disposition est, comme l’atteste P o r ta u s  dans son 
exposé des motifs, la source de l’article 1965 du code civil ;

« Que les travaux préparatoires démontrent que le code, comme 
le droit ancien, lorsqu’il refuse toute action pour dette de jeu, a 
été inspiré exclusivement par des considérations tirées de l’inté
rêt supérieur de la moralité et de l’ordre publics; qu’il considère 
comme illicite la cause de l’obligation contractée à la suite de jeu; 
que cotte obligation est inexistante aux yeux de la loi et ne pro
duit pas même les effets d’une obligation naturelle;

« Attendu que, pour soutenir l’opinion contraire, on invoque
rait en vain l’article 1967 ; que si, en France, on n'a pas suivi la 
loi romaine qui autorisait la répétition des sommes perdues au 
jeu et qui ont été payées, si on y permettait au gagnant de con
server ce qui lui avait été payé, ce n’était pas par application à la 
dette de jeu des principes admis en matière d’obligations natu
relles, mais parce qu’on s’en tenait, pour les dettes de jeu, à la 
règle d’après laquelle il n’y a pas d’action en répétition de ce qui 
a été payé quand un contrat esl, de part et d’autre, réprouvé par 
les mœurs et qu’il a été exécuté ;

« Que, dans ce système, ce qui a été reçu est conservé, non 
par l’effet de la convention qui est nulle, mais parce que celui 
qui veut répéter ce qu’il a payé ne peut être écouté quand, pour 
justifier son action, il doit alléguer sa propre turpitude ;

« Que l ’article 1967 con t inue  celte tradition de  l ’ancien  d ro i t ;  
que  P ortalis , ap rès  avoir  rappe lé  l 'o rdonnance  de Moulins de 
1566 qui,  en pareil  cas ,  vient seulement au secours des m ineurs ,  
ajoute : « Le droit  des m ajeurs  es t consom mé quand les choses 
« ne sont plus entières.  La f i n e  saurait  les écou te r  q uand  ils

« l’invoquent pour le fait même dans lequel ils l’ont mécon- 
« nue » ;

« Attendu que l’article 1965, ainsi expliqué par ses origines et 
motivé par des considérations d’intérêt général, constitue mani
festement une disposition d'ordre publie à laquelle il ne peut 
être dérogé par des conventions particulières et à l’application 
de laquelle les parties ne peuvent ni expressément, ni tacitement 
renoncer ;

« Qu’il suit de ces considérations que l’arrêt dénoncé a déclaré 
à bon droit les défendeurs recevables à s’en prévaloir pour la 
première fois eu cour d’appel ;

« Sur le deuxième moyen, accusant la violation de l’article 464 
du code de procédure civile, la fausse application, partant, la 
violation de l’article 443, al. 3, du même code ; violation de l’ar
ticle 1319 du code civil (foi due aux conclusions) et de l’art. 97 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué a reçu l’appel inci
dent tendant à une restitution non sollicitée devant le premier 
jugo :

« Attendu (pie, (levant le juge du fond, les demandeurs n'ont 
pas critiqué, en tant (pie demande nouvelle, la prétention des 
défendeurs d’obtenir restitution de toutes les actions remises en 
gage ;

u Qu’eux-mcmes, au surplus, après avoir poursuivi en pre
mière instance le règlement de deux traites seulement, ont en 
cause d’appel élargi le débat et fait porter la demande sur l'en
semble des opérations des parties ;

« Qu’ils n'auraient pu, dès lors, contester aux défendeurs le 
droit de donner à leur défense la même étendue et de réclamer 
restitution de toutes les garanties par eux fournies, pour le cas 
oit il serait jugé que ces opérations avaient toutes le jeu pour 
cause unique ;

« Que le moyen est donc tout à la fois non recevable et non 
fondé;

« Sur le troisième moyen, accusant la violation ou fausse ap
plication des articles 1967, 1319 et 3 du code civil, en ce que 
l’arrêt dénoncé a ordonné la restitution de valeurs remises anti- 
cipativeuiem il titre de payement d’une dette de jeu :

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate, par une appréciation 
souveraine des faits de la cause, que les actions dont il ordonne 
la restitution ont été remises en gage et non données anticipati- 
vement en payement;

« Que le moyen manque donc do base ;
« Bar ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 

Van M aldegiiem et sur les conclusions conformes d e M .  Mesdacii 
lie ter Kiei.e , procureur général, rejette... » t)Du 12 mai 1893. 
Plaid. MMes De Mot et Georges Lec ler cq .)

Observations. — Sur lu prem ière question, voir la 
note de l’a rrê t attaqué.

Sur la deuxième question, voir cass., 27 avril 1849 
(Belg. .Tud., 1850, p. 497), et comp. cass., 21 novem
bre 1868 (Belg. Jud., 1869, p. 8), ainsi que cass., 
20 juillet 1882 (Belg. Jud., 1882, p. 1077).

Les motifs déduits dans l’a rrê t de 1849 sont-ils en
core applicables aujourd’hui que la loi sur la compé
tence (art. 1er) défend aux parties de proroger la ju r i
diction?
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COUR DE CASSATION DE BELCIQUE.

Deuxièm e chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

23 mai 1893.
ÉLECTIONS. —  NATIONALITÉ. —  PRESOMPTIONS.

Pour ordonner la radiation du nom d'un électeur né en Belgique 
d’un père né lui-même en Belgique, il ne su/fU pas île constater 
que son bisaïeul est né à l’étranger, sous l’empire de l’ancien 
droit, et qu’il y a lieu rie présumer que les parents de ce bisaïeul 
étaient domiciliés dans la paroisse où il a clé baptisé. '

(l*.-H. DIRKS C. MERTENS.)

Pourvoi contre un a rrê t de la cour de Bruxelles, du 
25 février 1893.

A r r ê t . —  « Sur le moyen tiré de la violation des articles 10 
et 1319 à 1322 du rode civil ; 2, 6 42 et 43 des lois électorales 
coordonnées et 97 de la Constitution, en tant que l’arrêt dénoncé 
a négligé de tenir compte de la présomption qui résulte de 
l'inscription de l’intéressé sur les listes électorales et lui refuse 
la qualité de Belge, alors qu'il ne constate pus d’après les pièces 
produites que le dit intéressé descend d’un auteur né à l’étran
ger, avant la promulgation du code civil, de parents y domiciliés, 
mais décide qu’en l’absence de toute indication, il y a lieu de 
présumer que les parents de l’auteur de l’intéressé étaient domi
ciliés à l’étranger :

« Attendu que Mertens, contestant au demandeur Pierre-Henri 
Dirks sa qualité de Belge, a demandé la radiation de son nom des 
listes des électeurs provinciaux et communaux d’Anvers ;

« Attendu que Dirks est couvert par la présomption qui résulte 
de son inscription ; qu’il incombait à Mertens de renverser cette 
présomption par la preuve contraire ;

« Attendu que des documents produits h cette fin, il résulte 
que le demandeur Pierre-Henri Dirks, son père Arnaud-Joseph 
Dirks, son aïeul Pierre-Henri Dirks, sont nés à Anvers, et que son 
bisaïeul Martin Dirks est né, le 9 janvier 1783, à lleuscl (N’écr- 
lande) ;

« Attendu que de ces faits établis, le défendeur Menons con
clut que le demandeur est Néerlandais ; son bisaïeul, né sous l’an
cien droit, étant Néerlandais par le fait de sa naissance, et ayant 
transmis cette qualité à tous scs descendants ;

« Attendu que, sous l’ancien droit, la naissance dans un pays 
n'y conférait l’indigénat que lorsque les parents en étaient origi
naires ou y étaient domiciliés; que le défendeur avait donc à 
prouver, en outre, que les parents de Martin Dirks étaient origi
naires de la Hollande ou qu’ils y avaient leur domicile à l'époque 
de sa naissance ;

« Attendu que l’arrêt dénoncé ne constate pas que la preuve 
legale de ce lait est rapportée; qu’il se borne à énoncer qu'il 
y a lieu de présumer que les parents de l’enfant étaient domiciliés 
dans la paroisse où le baptême a eu lieu;

« Attendu que cela est insuffisant pour renverser la présomp
tion résultant de l’inscription du demandeur, comme aussi la 
présomption établie par l’article Glbis des lois électorales coor
données que le demandeur est en droit d’invoquer ;

« Attendu, en conséquence, que l’arrêt dénoncé, en ordonnant 
la radiation du demandeur des listes électorales d'Anvers, a con
trevenu aux articles 2 et (î des lois électorales coordonnées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller De IIonut en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. Méi.o t , pre
mier avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Gand... » (Du 23 mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELCIQUE.

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court, président.

15 mai 1893.
ELECTION,S. —  ENQUÊTE. —  SIGNATURE DES PARTIES.

En matière électorale, le procès-verbal des enquêtes tenues par le 
juge de paix délégué ne doit pas, à peine de nullité, être signé 
par les parties.

(Tl'Rf.KSIN C. FÉVRIER.I

Pourvoi contre un arrêt de la cour de Bruxelles, du 
20 mars 1893.

Ar r ê t . « Sur  P un ique  m oyen  du  pourvoi ; fausse app l ica 

tion et, par suite, violalion de 1’aHicle 273 du code de procédure 
civile ; violation des articles 412 et 413 du même code ; 74 et 73 
des lois électorales coordonnées, en ce que l’arrêt dénoncé annule 
une enquête tenue devant un juge de paix délégué, et ce, par le motif 
que le procès-verbal d’enquête n’est pas signé par les parties, 
sans que leur refus soit constaté, alors que ces formalités, exigées 
en matière civile ordinaire, ne sont point applicables aux en
quêtes électorales ;

« Attendu que, par une affirmation non motivée, l’arrêt atta
qué décide que l’article 273 du code de procédure civile doit être 
appliqué aux enquêtes électorales, en tant qu’il exige, à peine de 
nullité, la signature du procès-verbal par les parties;

u Attendu que cette décision, qui ne s'appuie sur aucun texte 
de loi, ne saurait se justifier davantage par la volonté que le légis
lateur aurait exprimée dans les travaux préliminaires ;

« Attendu qu’il est à remarquer, en outre, que parmi les for
malités prescrites pour les enquêtes par les articles 74 et 77 des 
lois électorales coordonnées, les unes sont empruntées au code 
d’instruction criminelle aussi bien qu'au code de procédure civile, 
tandis que d’autres sont absolument nouvelles et spéciales; qu'elles 
constituent, eu réalité, une procédure toute particulière, aux 
formes simplifiées et essentiellement différentes de celles des 
enquêtes ordinaires en matière civile ; qu’en outre, les enquêtes 
en matière électorale sont tenues en audience publique ; qu'il 
n’est donc pas même possible de raisonner par analogie pour 
imposer au juge, en matière électorale, l’obligation de se confor
mer, à peine de nullité, il toutes les formalités prescrites par 
l'article 273 ;

« Attendu qu’il suit de là qu’en annulant le procès-verbal de 
l’enquête tenue le 1er mars 1893, par le juge de paix du canton 
de liai, et ce, par le seul motif qu'il no porte pas la signature des 
parties, l’arrêt attaqué a fait une fausse application de l’arti
cle 273 visé au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller iie Havay en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. Méi.o t , pre
mier avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d’appel de Liège... » (Du 15 mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELCIQUE.

[Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

8 mai 1893.

ELECTIONS. —  EU.S AINE DE VEUVE. —  PREUVE.

L a  q u a l i t é  d e  f i l s  a i n e  s e  j i r o u c e  p a r  é c r i t  e t  n o n  p a r  t o u t e s  vo ie*  
d e  d r o i t .

QA.NKOMMK C. C.UOSKZ.)

A r r ê t . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 14 
et 07 des lois électorales ; 4 de la loi du 27 décembre 1817, 1320 
et 1322 du code civil, en ce que l’arrêt attaqué décide que la 
\iduite de la mère du réclamant n’est pas établie, et que la preuve 
de cette viduité ne pouvait se faire que par l'acte du décès du 
père, et rejette l'otite de preuve du réclamant, qui demandait 
son inscription comme delegué de sa mère veuve :

« Attendu que l’arrêt dénoncé constate qu’il ne résulte pas des 
pièces produites que la mère du demandeur soit veuve; que l’acte 
de décès de son père n’est pas produit et que le demandeur n’a 
pas même indiqué la date de ce décès :

« Due l’arrêt constate, en outre, qu’il n’est pas établi que le 
demandeur soit le fils aîné de sa mère et qu’il décide avec raison 
qu'il aurait dû faire cette preuve par écrit;

« Qu'en re je tant ,  d a n s  eet état des faits, la réclamation  du d e 
m an d eu r .  sans s’a r rê te r  à son ollfe de preuve par  toutes voies de 
d ro it ,  l’a i r é t  dénoncé  n ’a con trevenu  à aucune des dispositions 
légales susvisées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Casier et sur les conclusions conformes de M. M é i . o t , premier 
avocat général, rejette... » ;Du 8 mai 1893.)

Observations. — Quel moyen y a-t-il de prouver par 
acte de l’état civil qu’on est. lils aine, lorsque la nais
sance est tellement rapprochée du mariage qu’il n’y a 
pas moy en qu’un autre entant soit né dans l’intervalle, 
et que la production de l'acte île mariage prouve d’ail
leurs qu’il n'y a pas eu de légitimation?

Mais si celui qui se prétend (ils aine est né plusieurs 
années après la célébration du mariage, lui imposer la



preuve écrite  qu’aucun enfant n’est venu au inonde 
avant lui, qu’aucun n’est en vie, c’est exiger de lui une 
preuve écrite impossible.
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JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE .

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court, président.

15 mai 1893.
FAUX. —  SOCIÉTÉ ANONYME. —  ACTE CONSTITUTIF.

Commet un faux en écritures authentiques et publiques, celui qui, 
dans l’acte authentique de constitution d'une société anonyme, 
ayant pour objet de constater l’existence des conditions requises 
pour la constitution de cette société, fait frauduleusement et 
faussement acier par le notaire que ces conditions sont accom
plies.

(DESCHHYVEH.)

Arrêt. — « Sur le premier moyen du pourvoi : Violation de 
l’article 196 du code pénal, en ce que l’arrêt attaqué considère 
comme constitutif du faux, le fait d’avoir fait au notaire, chargé 
de dresser un acte de société, la fausse déclaration de versements 
de la part de certains souscripteurs d’actions, alors cependant 
que l’acte dans lequel la déclaration du demandeur est consignée 
n’a pas pour objet de la constate!', c'est-à-dire de faire preuve de 
la réalité des versements atlinnés :

« Attendu que le taux reconnu constant à charge du deman
deur, résulte de la fausseté des déclarations par lui faites, non pas 
quant aux versements opérés par certains souscripteurs, mais 
quant à son versement personnel de 300,000 francs ;

« Attendu qu’indépendamment de cette fausse déclaration, 
l’arrêt constate que le demandeur a fait acter faussement par le 
notaire l'accomplissement des conditions requises par l’article 29 
de la loi sur les sociétés, d'où l’arrêt conclut que le demandeur 
a ainsi altéré les clauses, déclarations ou faits que l'acte avait pour 
objet de recevoir et de constater;

« Attendu que les constatations de la cour d’appel sont souve
raines quant aux faits sur lesquels elle se fonde ;

« Attendu qu’il résulte des articles 29, 30 et 32 de la loi du 
{8 mai 1873 que le faux porte sur des déclarations et des faits 
que l’acte avait pour objet de recevoir et de constater ;

« Que, partant, la cour d’appel de Bruxelles, loin d’avoir con
trevenu à l’article 196 du code pénal, en a fait au contraire une 
juste application ;

« Sur le second moyen : Violation de l’art. 63 du code pénal, 
en ce que deux peines distinctes ont été infligées au demandeur 
du chef des fausses déclarations consignées dans l’acte de société 
et publiées ensuite par la voie du Moniteur ; que ces faits, qui 
constituaient un ensemble indivisible par rapport au demandeur, 
ne pouvaient entraîner qu’une seule peine, fallût-il même y voir 
la double infraction que la cour d’appel a reconnue constante : 

« Attendu que le libellé des deux préventions retenues par la 
cour d’appel, n’implique l’existence ni d’un fait unique, ni même 
de faits concomitants ;

« Attendu que le moyen doit être repoussé en tout état de 
cause comme manquant de base en fait, à défaut de foute con
statation par la cour d’appel de la circonstance que le même fait 
constituerait les deux infractions du chef desquelles des peines 
distinctes sont prononcées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ue Bavay et les conclusions conformes de M. Mélot, premier avo
cat général, rejette... « (Du 13 mai 1893. — Plaid. Mc Max.)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE .
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court, président.

17 juillet 1893.
MAISON DE JEUX DE HASARD. — CERCLE PRIVÉ. 

ADMISSION DU PUBLIC.
L’admission du public dans la maison de jeux de hasard, est 

l’élément essentiel de l'infraction prévue par l’article 303 du 
code pénal.

Constitue une décision de pur lait, l'arrêt qui constate que la con
dition de publicité requise par la loi pénale, n'existe pas, parce 
que l'nitrée du cercle privé est interdite aux personnes habitant 
la ville, et n’est accordée aux étrangers qu’apres l'accomplisse
ment de certaines formalités exigeant un délai de 8 à lü jours, 
et parce que ces formalités sont sérieuses, régulièrement obser
vées et n'ont pas pour but d’éluder la loi.

(LE l’ROGUREUR GÉNÉRAI. A I.IÉGE C. MARQUE! ET CONSORTS.)

La cham bre du conseil du tribunal de prem ière in 
stance de Dinant a rendu, le 29 mai 1893, l’ordonnance 
suivante :

O r d o n n a n c e . — « Nous, juges composant la chambre du con
seil du tribunal de première instance de Dinant, réunis confor
mément à l’article 127 du code d’instruction criminelle;

« Vu le réquisitoire de M. E d o u a r d  R o u s s e a u ,  procureur du 
roi, en date du 24 courant ;

« Entendu M. L u c i e n  E e  B o u l e n g é ,  juge d’instruction en son 
rapport;

« Attendu qu’il n’existe aucun indice de culpabilité à charge 
d’aucun des inculpés ; qu’il résulte au contraire de l’instruction 
que les membres seuls du cercle ont eu accès dans les salons où 
les jeux de hasard étaient installés ; que ces membres n'étaient 
admis qu'après une information sérieuse faite sur leur moralité et 
leur honorabilité, suivie d’un atlichage dans la salle principale de 
la société et d’un ballottage auquel tous les membres du cercle 
étaient convoqués par des circulaires adressées à chacun d’eux ; 
qu’il faudrait, dans ces conditions, contrairement aux règles 
d’interprétation de la loi pénale, donner au mot public une signi
fication plus restreinte que celle que l’usage lui attribue généra
lement, pour décider que, dans l’espèce, l’article 303 du code 
pénal peut être applicable ;

u Vu l’article 128 du code d’instruction criminelle ;
« Bisons n’y avoir lieu à suivre ; ordonnons le dépôt au greffe 

des pièces de la procedure, ainsi que la restitution des pièces à 
conviction saisies... » (Du 29 mai 1893.)

Le procureur du roi fit opposition à cette ordon
nance. La chambre des mises en accusation de la cour 
d'appel de Liège, présidée par M. le conseiller Clooten, 
rendit, le 13 ju in  1893, l’a rrê t suivant :

A r r ê t . —  «  Attendu que la loi pénale n’admet pas d’interpré
tation extensive ;

« Attendu que l’article 3Ü3 du code pénal ne prohibe pas, 
d’une manière générale, la tenue do toute maison de jeux de 
hasard, mais de celles seulement où le public est admis, soit 
librement, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés ;

« Attendu, dès lors, que les maisons de jeux fermées au public 
et accessibles aux seuls intéressés ou alliliés ne tombent pas sous 
la prohibition légale ;

« Attendu que tel est le cas pour celle établie à Dinant, sous 
la dénomination de « Cercle privé des Etrangers » ;

« Que, outre que l’entrée du Cercle est absolument interdite 
aux personnes domiciliées sur le territoire de Dinant, les per
sonnes étrangères à ce territoire n’v sont admises qu’après 1 ac
complissement de certaines formalités exigeant un délai de 8 à 
10 jours : demande écrite d’admission — information par le 
comité sur l’honorabilité et la solvabilité du postulant — agréa
tion par le comité — affichage du nom du postulant, pendant 
deux jours au moins, dans le local du cercle — convocation en 
assemblée générale de tous les membres du cercle, avec indica
tion du nom des postulants — et réception par ballottage à la 
majorité absolue des membres présents ;

« Attendu que l’instruction n’a recueilli aucun indice que ces 
iormalités ne soient pas régulièrement observées ;

« Attendu que les circonstances sur lesquelles se fonde l'op
position—que les membres du cercle sont généralement étrangers 
les uns aux autres, qu’ainsi ce cercle n’a pas le caractère d’une 
société privée ; qu’il ne se trouve jamais au ballottage pour l’ad
mission qu’un très petit nombre de membres — sont sans perti
nence au débat, la loi n'ayant pas fait dépendre l’existence du 
délit du plus ou moins de relations des affiliés entre eux, non 
plus que de la sévérité plus ou moins grande des conditions de 
l’affiliation ; qu’il suffit que ces conditions .soient sérieuses et 
n’aient pas eu pour but d’éluder la loi en masquant une publicité 
réelle, et que pareil dessein n’apparaît pas dans la cause ;

« Attendu que tous les membres du cercle étant régulière
ment convoques, peuvent, s’ils le jugent convenable, assister aux 
assemblées generales ; qu’on voit, par les écritures sociales, que 
certains postulants n’ont pas été agréés par le comité; que d’au
tres qu'il avait agréés, n’ont pas ete admis par l'assemblée géné-

JUDICIAIRE. OUI



935 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 936

raie; qu'un membre a été exclu après son admission; qu’en tous 
cas, jusqu’au moment de l’admission, l’entrée au cercle est fer
mée au postulant comme à toute autre personne non attiliée ;

« Attendu que c’est à bon droit que, dans ces conditions, la 
chambre du conseil du tribunal de binant a décidé que la condi
tion de publicité requise pour l’application de la loi pénale ne se 
rencontre pas dans l’espèce ;

« Attendu qu’il importe peu également qu’à côté du Cercle 
privé des (étrangers, et pour en exploiter le produit, il se soit 
fondé une société financière offrant ses titres au public à grand 
renfort de réclames; que celte société, dont la légalité n'est pas 
soumise à l’appréciation de la cour, est distincte du cercle des 
jeux et que les acquéreurs de titres n’ont accès à ce cercle qu'a- 
près avoir passé, comme toute autre personne, parles formalités 
imposées pour l’admission;

« ParJ ces motifs, la Cour, confirmant l’ordonnance des pre
miers juges, dit n’y avoir lieu à suivre... » (Du Kl juin 1893.)

Le procureur général près la cour d’appel de Liège 
se pourvut en cassation contre cet arrêt.

La cour de cassation a statué sur ce pourvoi par 
l’arrêt suivant, rendu le 17 juillet 1893 :

AttitÉT. — « Sur le moyen tiré de la violation ou de la fausse 
interprétation de l’article 303 du code pénal, en ce que l'arrêt 
attaqué aurait méconnu qu’il y a libre admission du public dans 
une maison de jeux de hasard, et en ce que les formalités 
d’agréation et de ballottage, telles qu’elles sont réglées par les 
statuts du cercle privé des Etrangers de binant, sont illusoires 
et constituent uniquement un mode d’admission sur présentation 
des affiliés ou intéressés, prévu par le dit article 305 :

« Attendu que l’admission du public dans la maison de jeux 
de hasard est l’élément essentiel de l’infraction prévue par l’ar
ticle 305 du code pénal ;

« Attendu que l’arrêt attaqué constate que l'entrée du cercle 
privé des Etrangers, établi à binant, est absolument interdit aux 
personnes domiciliées sur le territoire de cette ville; que les per
sonnes étrangères à ce territoire n’y sont admises qu'après l’ac
complissement de certaines formalités exigeant un délai de 8 à 
10 jours ;

« Attendu que l’arrêt constate, en outre, que ces formalités 
sont sérieuses, qu’elles n’avaient pas pour but d’éluder la loi, et 
déclare qu’il n’est pas établi qu’elles ne soient pas régulièrement 
observées ;

« Attendu que, dans ces circonstances, la cour de Liège, en 
décidant que la condition de publicité, requise par la loi pénale, 
ne se rencontre pas dans l’espèce, a rendu une décision de pur 
fait qui échappe au contrôle de la cour de cassation ;

k Attendu, au surplus, que toutes les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées ;

« l’ur ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Laurent en 
son rapport, et sur les conclusions de 51. Mf.i.ot, premier avocat 
général, rejette le pourvoi... » (Du 17 juillet 1893. — Plaid. 
51e E d m o n d  P i c a u d ,  pour les défendeurs.)

Observations. — Il existe, en matière de maisons de 
jeux de hasard, deux autres arrêts de la cour de cassa
tion de Belgique (1er décembre 1879, Bei.g . J uii., 1879, 
p. 1543; 15 juin 1885, Bei.g . J uii., 1885, p. 1230).

Il est aisé de voir que l’a r rê t  de la chambre des mi
ses en accusation, rendu le 13 juin 1893, sous la prési
dence de M. le conseiller Ci.ooten, est en contradiction 
formelle, point par point, avec l’arrê t  do la quatrième 
chambre de la même cour, prononcé le 30 mars 1893, 
sous la présidence de AI. le conseiller Ci.ooten, dans 
l'affaire du C ercle  d e s  E t r a n g e r s  d e  S p a  (voir s u p r a , , 
p. 652, et observations). Les deux espèces, en effet, sont 
identiques.

D’accord avec toute la jurisprudence antérieure, à 
l’exception du jugement du tribunal de Verviers, en 
date du 8 décembre 1892 (voir s u p r a ,  p. 59), nous 
croyons devoir préférer la solution que l’a rrê t  du 
30 mars 1893 a donnée à cette question. Elle nous paraît 
incontestablement plus juridique et plus logique que 
l ’ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de 
première instance de Dinant et l’arrê t  de la chambre 
des mises en accusation de la cour d’appel de Liège, 
reproduits ci-dessus.

Il y a tout lieu de croire que ces deux décisions ne 
subsisteront qu’à l’état d'exceptions, et n'entraineront 
aucun revirement dans la jurisprudence. Les trois juge

ments prononcés le 14 ju ille t dernier par le tribunal 
correctionnel de Bruges et reproduits in f r a ,  pp. 937, 
940 et 942, semblent confirmer cette opinion.

L’ordonnance du 29 mai et l’a rrê t du 13 juin, soulè
vent de nombreuses critiques. Ces deux décisions ont 
été rendues contrairem ent au réquisitoire du m inistère 
public.

Après avoir énuméré les formalités de l'admission, 
l’ordonnance ajoute : “ Il faudrait, dans ces conditions, 
•’ contrairem ent aux règles d’interprétation de la loi 
•’ pénale, donner au mot p u b l i c  une signification plus 
■’ restreinte que celle que l’usage lui attribue générale- 
•’ ment, pour décider que, dans l’espèce, l'article 305 
•• du code pénal peut être applicable. •>

L’ordonnance néglige précisément de nous faire con
naître la signification que l’usage attribue générale
m ent, d’après elle, au mot p u b l i c .  La critique est ren
due ainsi fort difficile.

Il est incontestable que le m ot p u b l i c  ne signifie pas : 
i n d i s l i n c t e r n e n t  / o u i  l e  i n o n d e  (Be l g . J u d . ,  1892,  
ji. 285; s u j i r a ,  p. 655). 11 n’y a pas, croyons-nous, de 
divergence d’opinions à ce sujet.

Mais alors, que veut-il dire? Il y autant de publics 
différents qu’il y a de circonstances diverses qui réunis
sent les gens à un moment déterm iné, dans un endroit 
donné. Il y a le grand public de la rue, composé d’hom
mes, de femmes et d’enfants, de riches et de pauvres, 
de soldats et de bourgeois, de filous et d’honnêtes 
gens, etc., etc.; il y a des publics restreints, le public 
théâtral, sportif, mondain, e tc ., qui tous comportent 
une certaine sélection.

Il ne peut venir à l’esprit de personne de soutenir 
que les maisons do jeux de hasard ne tombent sous l'ap
plication de l'article 305 du code pénal que si elles 
accueillent, à portes ouvertes, le premier passant venu, 
quels que soient son âge. son rang et sa position sociale. 
Le texte même de l’artic le  305 s'y oppose, car il prévoit 
nettem ent, à côté de l’adinission libre du public, l’ad
mission du public, sur la présentation des intéressés 
ou alliliés.

Le législateur s’est servi du mot p u b l i c  dans l’a rti
cle 305, comme dans l’ancien arlicle 410, en lui don
nant un sens d’une généralité voulue; il importe que 
les textes de loi soient rédigés dans une langue correcte 
et châtiée, en un style impeccable; le mot p u b l i c  a été 
employé parce qu’il perm ettait de donner au texte une 
forme à la fois claire, juridique et correcte.

Si l'on remplaçait, dans le texte les mots ; le  p u b l i c  
par ceux-ci : les j o u e u r s ,  l e s  g e n s ,  les p e r s o n n e s ,  les  
c i lo g e n s ,  le sens de l’article resterait le même. L’élé
ment principal de l’infraction punie par l’article 305 du 
code pénal est l’existence d’une m a is o n  d e  j e u x  d e  
h a s a r d .  L’infraction existe dès qu’il existe une m a is o n  
/le j e u x ,  car les fermes : a d m i s s i o n  d u  p u b l i c ,  s o i t  
l i b r e m e n t ,  s o i t  s u r  la  p r é s e n t a t i o n  d es  in té r e s s é s  ou  
a f f i l ié s ,  sont tellem ent larges, tellement généraux, 
qu'ils comprennent toutes les formes possibles et ima
ginables d’admission des citoyens.

Il n ’est pas à craindre que la  m a is o n  d e  j e u x  puisse 
jam ais être confondue avec le domicile des citoyens ou 
avec le cercle privé réellem ent digne de ce nom. Cette 
expression a, dans le langage courant et même dans le 
langage juridique, un sens très  précis et très net qui ne 
prête à aucune équivoque. (Voir s u p r a ,  pp. 69 et 70.)

L’a rrê t du 13 ju in  établit un principe général, dont 
les considérants qui suivent ne sont que l’application :
» L e s  m a i s o n s  d e  j e u x  f e r m é e s  a u  p u b l i c  e t  a cces -  
” s ib l e s  a u x  s e u ls  in té r e s s é s  ou  affil iés ,  n e  to m b e n t  
•’ p a s  s o u s  la  p r o h i b i t i o n  lé g a le .  •> Il affirme ensuite 
que ce principe s’est vérifié, en fait, au Cercle des 
E trangers de Dinant, parce que les formalités exigées 
par le règlement pour l’admission des membres ont été 
observées.

Ce point de départ n 'est guère admissible. En effet, 
le principe énoncé par l 'a rrê t ne résout pas la question,
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ou plutôt il résout la question par la question. Il sup
pose le cercle correctem ent composé d’intéressés ou 
d’affiliés, sans s’inquiéter de rechercher si ceux-ci n’ont 
pas été en réalité  admis dans une maison de jeux de 
hasard sur la présentation d’autres intéressés ou alïiliés, 
ou bien librem ent. Il n'examine pas de quelle façon les 
admissions ont eu lie u , et les considère a p r i o r i  
comme correctes et régulières.

L 'arrêt semble avoir voulu dire que le cercle qui 
n'accueille que ses membres et repousse les non-mem
bres, ne tombe pas sous la prohibition légale. C'est le 
cas pour tous les cercles (voir d e  R y c k e r e , s u p r a , 
p. G6). Mais cela ne suffit pas pour échapper à l’appli
cation de l'article 305 du code pénal. Pour jouir de 
l’immunité, il suffirait d’exercer à la  porte du cercle 
une surveillance étro ite, de manière à en interdire l’ac
cès aux personnes qui n ’ont pas été ballottées. Ce sys
tèm e, qui ne tient aucun compte de la nature  du cercle 
et d e là  façon dont les admissions de membres ont lieu, 
est en contradiction avec le texte même de la loi.

L 'arrêt constate que toutes les formalités exigées par 
les statuts pour l’admission des nouveaux membres, ont 
été régulièrement observées. Il semble a ttacher à ce 
fait une im portance décisive. Nous croyons, avec toute 
la jurisprudence antérieure, que cet élément est insuffi
san t à lui seul pour perm ettre de décider si un cercle 
privé tombe ou ne tombe pas sous l’application de l’a r 
ticle 305 du code pénal. On oublie, en effet, que la ga
ran tie  offerte par le ballottage, dans les cas de l’espèce, 
est toujours pour ainsi dire illusoire et trompeuse, car 
les formalités prescrites par les sta tu ts sont purem ent 
m atérielles et mécaniques. L’arrê t le reconnaît d’a il
leurs implicitement, lorsqu’il déclare “ que les membres 
» du cercle sont généralement étrangers les uns aux 
» autres ", et « qu’il ne se trouve jam ais au ballottage 
« pour l’admission qu’un très petit nombre de mein- 
» b res

Il suffit, dit l’a rrê t, que les conditions d’affiliation 
soient sérieuses e t n’aient pas eu pour but d’éluder la 
loi, en masquant une publicité réelle. Et plus loin, il 
constate l’existence d ’une société financière fondée dans 
le but d’exploiter les jeux du cercle. Or, ce dernier fait 
a  toujours été considéré comme une critérium  infailli
ble, au point de vue de l’application de l’article 305. 
Dans un cas pareil, le cercle n ’est pas sérieux; il est 
purem ent factice, et ne constitue qu’un expédient habile 
employé par de hardis spéculateurs, pour essayer 
d’échapper à la loi. C’est le masque dont parle l’a rrê t.

937

TR I B U N A L  CORR E C T I O N N E L  DE B R U G E S .
Deuxième chambre. — Présidence de H. De Net, vice-président.

14 juillet 1893.
MAISON DE JEU X  DE HASARD. —  CERCLE PR IVE. —  CA

RACTERES. —  PUBLICITÉ. —  ACTE ADMINISTRATIF. 
SPÉCULATION. —  TENANCIER. —  ADMINISTRATEUR. 
PRÉPOSÉ OU AGENT.

Le jeu de hasard est toléré dans le cercle de famille et des relations 
privées.

Le cercle privé ou particulier dans lequel se tolèrent les jeux de 
hasard comporte chez ses membres, sinon une complète homo
généité d'idées, d'intérêts, de sentiments et une intimité absolue 
dans les rapports, tout au moins des relations exemptes d'oppo
sitions marquées, cordiales, paisibles et confiantes ; ce résultat 
ne peut être obtenu sans l'estime dans laquelle on tient les 
cosociétaires connus pour gens posés, honnêtes et loyaux ; les 
relations de cette nature excluent, à l'instar de la famille, le 
grand nombre comme l’instabilité des membres.

Si la spéculation, dans le chef du concessionnaire des jeux, n’est 
pas un élément essentiel du délit, elle n'en est pas moins une 
caractéristique certaine là où elle existe.

Un acte administratif, tel que le contrat d’exploitation passé entre 
l’administration communale et le prévenu, est impuissant à 
modifier la nature du fait délictueux.

Le concessionnaire de l'exploitation doit être considéré comme 
tenancier ; les membres du comité au cercle sont des administra
teurs de la maison de jeux de hasard ; le secrétaire du comité, 
les croupiers, caissiers, [ailleurs, changeurs, inspecteurs de 
jeux, huissiers sont des préposés ou agents dans le sens de l’ar
ticle 305 du code pénal.

(l.E PROCUREUR DU ROI C. RARN1ER, VERSCIIEURE ET CONSORTS.)

J u g e m e n t . — « Attendu que le prévenu Barnier a clé déclaré 
concessionnaire des salons privés et annexes du Kursaal d’Os- 
tende, pour les années 1891, 1893 et 1893, moyennant un loyer 
annuel de 311,300 francs et un cautionnement équivalant à la 
moitié du prix d’une année de bail ; qu’aux termes lies articles 8, 
9. 10 du cahier des charges, arrêté par le conseil communal 
d’Ostende, le 4 novembre 1890, dûment approuvé par la députa
tion permanente et devenu définitif à défaut de décision inter
venue sur le recours exercé par le gouverneur de la province, 
Barnier élait tenu d’organiser un cercle d’agrément pour les per
sonnes qui séjournent à Ostende pendant la saison, que ce cercle 
devait être constitué de façon à satisfaire à toutes les conditions 
requises par la loi belge pour l’existence d’un cercle privé, prin
cipalement en ce qui concerne l’admission des membres; qu’en 
outre, les distractions olfertes dans les établissements similaires 
pouvaient y être organisées et notamment les jeux usités dans 
les cercles particuliers de Belgique, d’après les règlements et 
tarifs en vigueur, à l’exclusion des jeux de hasard prohibés que 
le cahier des charges déclare expressément défendus ;

« Attendu que, malgré cette restriction formulée par la dispo
sition finale de l’article 10, il résulte de l’ensemble de ces stipu
lations que la ville d’Ostende a entendu concéder l'exploitation 
des jeux de hasard dans un cercle non public; qu’en effet, l’ex
clusion stipulée par cet article n’a aucune portée juridique, puis
que l’article 303 du code pénal tolère tous les jeux de hasard 
dans les lieux où le public n’est pas admis;

« Attendu que le prévenu Barnier, gérant en nom personnel, 
mats en réalité pour compte de divers associés ou bailleurs de 
fonds, a repris, en 1891, l’organisation créée dès 1889, sous le 
nom de Cercle privé, dans les salons particuliers du Kursaal ; 
que les statuts de ce cercle disposent qu’un comité de cinq mem
bres, élu par l’assemblée générale pour un terme de deux ans, 
statuera sur l’admission des candidats, après présentation par un 
membre effectif et affichage de leurs noms pendant deux jours 
au local du cercle ;

« Attendu que, nonobstant les précautions inscrites aux sta
tuts pour assurer à ce cercle les apparences d’un cercle privé, la 
cour d’appel de Gand, par arrêt du 9 juillet 1892, confirmant 
dans ses motifs le jugement prononcé par le tribunal de ce siège, 
en date du 18 avril 1892, a condamné le dit Barnier pour infrac
tion à l’article 303 du code pénal ;

« Attendu que, dès cette même date du 9 juillet 1892, le 
comité s’est réuni, a reçu la démission de plusieurs de ses mem
bres, et a prononcé de nouvelles admissions ; que, le 14 juillet 
suivant, l’assemblée générale a procédé à l’élection des prévenus 
Verscheure, De La Censerie, Schaeverbekc, Walitski et Combe en 
qualité de membres du comité ;

« Attendu que le prévenu Combe ne s’est jamais rendu aux 
réunions du comité et n’a même pas paru à Ostende au cours de 
la saison de 1892 ; qu'il n’a pris, soit directement, soit indirecte
ment, aucune part aux opérations du comité et a été remplacé 
par le prévenu Sari, dit Tolstoï, lors de la réunion de rassem
blée générale du 13 août 1892 ;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que les jeux de hasard, 
notamment le trente et quarante et le baccara, ont été quotidien
nement joués au Cercle privé du Kursaal ;

« Attendu qu’il importe donc de rechercher si l’organisation 
et le fonctionnement de ce cercle depuis l’arrêt intervenu, ont 
satisfait aux prescriptions de la loi ;

u Attendu que l’article 303 du code pénal de 1867 a emprunté 
de l’article 410 du code pénal de 1810 et les termes et l'esprit; 
que le législateur français, frappant les jeux de hasard d’une 
réprobation égale à celle que leur infligeaient les lois anciennes, 
s’est néanmoins écarté des règles jusqu’alors admises, en limi
tant la prohibition à la publicité des jeux; qu’il s’est manifeste
ment inspiré de la pensée de S i m e o n  qui, dans son rapport au 
Tribttnat sur l’article 1963 du code civil (voir Locré, t. Vil, 
pp. 348,349), disait : « Le jeu est un des inconvénients insé- 
« parables d'une grande société!... La police doit en modérer la 
« contagion, la police correctionnelle en réprimer les délits »; 
que ces paroles marquent clairement que la prohibition devait 
s'étendre aussi loin que la police préventive pouvait l’atteindre et 
ne s’arrêter qu’au seuil du domicile, siège de la famille, dont 
l’accès lui est interdit; que c’est ainsi qu’on a pu dire que le jeu 
de hasard est toléré dans le cercle de la famille et des relations pri
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vées, parce qu’il n'y est pas un moyen de spéculation et ne pré
sente pas dans ce cas un véritable péril (Chauveac-IIéije, T h é o r i e  
du code penal, nos 3585-3587) ;

« Attendu que le principe de la publicité ainsi défini a été pro
clamé à nouveau, en ternies presque identiques, à propos de 
l’article 30i du code pénal de 1867, lorsque, commentant la 
définition des loteries prohibées, M .  P i r m e z , dans son rapport à 
la Chambre des représentants, proposait de la compléter en y 
ajoutant la condition de publicité et disait : « On évite ainsi Tap
it plication de la loi aux loteries qui, laites au sein de réunions 
u de parents eu d’amis, perdent avec la publicité tout caractère 
« dangereux » ; que cette modification, admise par la Chambre, 
a été approuvée sans restriction par la commission du Sénat et 
a passé définitivement dans le texte (voir Nyi'ELs, C u m i n ,  l é g . ,  
t. 11, livre 11, tit. V, pp. 550 et 709) ;

« Attendu qu’il reste donc avéré que le code pénal ne tolère 
les jeux de hasard ou les loteries que dans le sein de la famille 
ou dans les réunions qui en présentent le caractère ;

« Attendu qu'en interprétant ce principe avec tous les tempé
raments que le développement des relations sociales actuelles 
semble légitimement exiger, il apparaît que le cercle privé ou 
particulier comporte chez ses membres, sinon une complète 
homogénéité d’idées, d'intérêts, de sentiments et une intimité 
absolue dans les rapports, tout au moins des relations exemptes 
d’oppositions marquées, cordiales, paisibles et confiantes; que 
ce résultat ne peut être obtenu sans l'estime dans laquelle on 
tient les cosociétaires connus pour gens posés, honnêtes et 
loyaux, et que les relations de cette nature excluent, à l’instar de 
la famille, le grand nombre comme l’instabilité des membres ; 
que dans pareil cercle seulement se tolère le jeu qui, conformé
ment à la pensée du législateur, peut être la source d’émotions 
recherchées, sans devenir un moyen aléatoire et toujours équi
voque d’existence ou de fortune ;

« Attendu que l’entreprise du prévenu Barnier, toute de spé
culation, ne peut satisfaire à ces exigences ; que si la spéculation 
dans le chef du concessionnaire des jeux n’est pas un clément 
essentiel du délit, elle n’en est pas moins une caractéristique 
certaine là où elle existe ;

« Attendu que, dans l’espèce, l'instruction et les débats ont 
fait ressortir que la ville d’Ostende, revenant au régime antérieur 
à la loi du 21 octobre 1871, a été déterminée par un intérêt 
financier ; que Barnier et ses associés ont spéculé sur les béné
fices de l’opération; que le comité de 1899, en apparence indépen
dant, était en fait inspiré et, d'après les propos rapportés par les 
témoins Devestcl et Baert, rétribué par Barnier ; que les uns et les 
autres devaient tendre au même but, c'est-à diie à la prospérité 
de la station balnéaire et du cercle par l’appel le plus large au 
monde des joueurs attirés par le baccara et le trente et quarante ;

« Attendu, dès lors, que le cercle était nécessairement public, 
et qu’en elfet, la saison de 1892 a vu s'ajouter aux dix-huit cents 
membres anciens environ quatre cents nouveaux membres, tandis 
que le nombre des refusés ne s’élève qu’à treize ;

« Que les membres admis en 1891, sans références ou grâce à 
des parrainages illusoires, n’ont été l’objet d’aucune mesure des
tinée à régulariser leur situation ;

« Que le comité de 1892, bien que se prévalant dans ses pro
cès-verbaux d’une minutieuse sévérité, n'a su justifier qu’à titre 
exceptionnel de renseignements pris au bureau de police — six 
sur quatre cents admissions — et que les admissions nouvelles, 
sur une soixantaine de cas, dont la vérification a pu être faite, ont 
été prononcées, en grande partie, sans que le parrain et le filleul 
se connussent ou aient eu d’autres relations que celles qui s’étaient 
superficiellement nouées à Oslende ou ailleurs ;

« Que le comité ne s’est jamais enquis de l’âge ou de la capacité 
juridique des candidats et que cette manière de procéder a eu pour 
résultat d’introduire au cercle des personnages suspects qui, dès 
la première descente de justice, ont disparu ;

« Attendu que tous ces faits caractérisent la maison de jeux de 
hasard ouvrant ses portes au public présenté par les intéressés ou 
affiliés ;

« Attendu qu’à tort on a invoqué à la décharge de Barnier, le 
contrat passé entre l’administration communale d’Ostende et lui ;

« Que le pouvoir administratif agit, dans la limite de ses attri
butions, indépendamment du pouvoir judiciaire, mais que celui-ci 
est investi d’une égale indépendance pour apprécier les faits délic
tueux qui lui sont soumis sans que des actes administratifs comme 
ceux de l'espèce puissent en modifier la nature ;

« Attendu que les bons antécédents des prévenus Verscheure, 
De La Censerie, Sehaeverbeke, Walitski et Sari, dit Tolstoï, per
mettent de leur appliquer le bénéficedes circonstances atténuantes ; 
que les autres prévenus, qui n étaient que des préposés ou agents 
subalternes et contre lesquels on n’a invoqué aucun renseignement 
défavorable, ont également droit à l'application de l’article 85 du 
code pénal ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. d e  R y c k e r e , substitut du 
procureur du roi, en son réquisitoire, condamne Barnier à un 
emprisonnement de huit jours et une amende de 5,000 fr.; Ver
scheure, Polydore, président du comité du cercle privé du Kursaal, 
à une amende de 3,000 fr. ; De La Censerie, Aimable, vice-prési
dent du comité, Sehaeverbeke, Charles, de Walitski et Sari, dit 
Tolstoï, membres du comité, chacun à une amende île “2,000 fr.; 
Gunst, Emile, secrétaire du comité, à une amende de 1,000 fr.; 
Eoisnon, Charles, caissier, Ilardin, Henri, croupier, Wagner, 
Jean, huissier, Englander, Henri, inspecteur des jeux, Roeder, 
Philippe, tailleur banquier, Turriès, Elie, changeur, etc., etc., 
chacun à une amende de 100 fr. ; déclare confisqués les tonds et 
effets trouvés exposés au jeu ainsi que les instruments, ustensiles, 
appareils employés ou destinés au service des jeux et qui ont été 
saisis ; acquitte Combe, Eugène, et le renvoie des fins de la pour
suite sans frais... » (Du l-l juillet 1893.— Plaid. MMes D e  M o t , 
du barreau de Bruxelles et A l b e r t  T h o o r i s .)

O b s e r v a t i o n s . —  V o ir  j u g e m e n t  du t r i b u n a l  c o r r e c 
t i o n n e l  d e  B r u g e s ,  d u  8  a v r i l  1 8 9 2  (Bk l g . J u d . ,  1 8 9 2 ,  
p .  G35), e t  a r r ê t  de  l a  c o u r  d ’a p p e l  de G a n d ,  d u  9  j u i l 
l e t  1 8 9 2  (B e i .i ;. J u d .,  1 8 9 2 ,  p .  1099) .

L e  j u g e m e n t  r e p r o d u i t  c i - d e s s u s  e s t  r e m a r q u a b l e m e n t  
m o t i v é  e t  c o n s a c r e  p a r  d e s  a r g u m e n t s  n o u v e a u x  la  s o l u 
t i o n  a d m i s e  p a r  la  j u r i s p r u d e n c e .

C e t t e  d é c i s io n  a  é t é  f r a p p é e  d ’a p p e l  pa r  l e s  c o n d a m n é s .

0 1 ( 1

T R I B U N A L  C O R R E CT IONNEL  DE B R U G E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Net, vice-président, J 

14 j u i l le t  189 3 .

MAISON DE JEUX DE HASARD. —  CERCLE P R IV É. —  CARAC
TERES. - -  PUBLICITÉ. — SPECULATION.

Il es! permis de jouer les jeux de hasard dans le cercle de famille 
et des relations p> ivres.

Le cercle privé ou particulier, jouissant Je T immunité au point de 
vue des jeux de hasard, comporte chec ses membres, sinon une 
complète hiimoijénéité d'idees, d'iiilércts, de sentiments et une 
intimité absolue ilans les rapports, tout au moins des relations 
exemples d’oppositions mari] nées,cordiales, paisibles et confiantes. 
Ce résultat ne peut être obtenu sans l'estime dans laquelle on 
tient les cusociétaircs connus pour gens posés, honnêtes et 
loyaux.

L’absence de spéculation n'est pas élisive du délit, si le cercle a 
admis le public.

(l.E PROCUREUR DU ROI C. DE SAVOYE, C.OllIIEltON' ET CONSORTS.)

J u g e m e n t . —  « Attendu que le cercle de la rue Royale, consti
tué le 1" juin 1891, par environ vingt membres fondateurs, a 
pour but, aux termes de l'article lL'r des statuts, de « former un 
« centre de réunions dans lesquelles on pourra s’occuper de lit- 
« téralure, de beaux-arts et d’organisation de fêtes, concert, etc.

« Attendu que, sous ce but apparent, le cercle avait réellement 
organisé, en 1891, une maison de jeux de hasard et que, par juge
ment du 27 mai 1892, le tribunal correctionnel de ce siège, a 
condamné les membres du comité pour infraction à l’article 305 
du coite penal;

« Attendu que, dès les premiers jouz's de la saison de 1892, lo 
comité s’est reconstitué sous la présidence du prévenu de Savove, 
et que les prévenus Emile Brouwet et Jules Corbcron sont restés 
en fonctions, et Bansa-Streiber a remplacé un membre démission
naire ;

« Attendu que le prévenu de Lannoy s’est démis des fonctions 
de président exercées par lui en 1891, et qu'il n’existe aucun fait 
de nature à établir qu’il ait participé à l’administration ou à la 
tenue du cercle pendant la saison de 1892;

« Attendu que les autres prévenus ont fait partie du personnel 
en qualité de secrétaire, banquiers, croupiers ou employés;

« Attendu qu'il est reconnu que les jeux de hasard, notamment 
la roulette et le trente et quarante ont été habituellement joués 
au dit cercle ;

« Attendu qu’il importe donc de rechercher si l’organisation 
et le fonctionnement de ce cercle depuis le jugement intervenu 
ont satisfait aux prescriptions de la loi ;

« Al tendu que l’article305 du code pénal de 1867 a emprunté de 
l'article -i 1 ü du code pénal de 1810, et les termes et l’esprit; que 
le législateur français, frappant les jeux de hasard d'une réproba
tion égale à celle que leur infligeaient les lois anciennes, s’est 
néanmoins écarté des règles jusqu’alors admises en limitant la
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prohibition à la publicité des jeux; qu’il s'est manifestement 
inspiré de la pensée de S i m e o n , qui, dans son rapport au Tribunat 
sur l’article 1963 du code civil (voir L o c r é ,  t. VII, pp. 348 
et 349), disait : « Le jeu est un des inconvénients inséparables 
« d’une grande société. I.a police doit en modérer la contagion,
« la police correc t ionne lle  en r é p r im e r  les dél its » ;  que  ces pa
roles m arquen t  c la i rem ent  que  la prohib it ion  devait  s’é tendre  
aussi  loin que la police préventive  pouvait  l’a t te ind re  et ne  s’a r 
rê te r  q u ’au seuil  du domicile ,  siège de la famille, dont l ’accès lui 
es t in te rd it ;  que  c’est ainsi q u ’on a pu d ire  que  le j e u  de hasard 
es t toléré dans le cercle de la famille et  des relat ions privées,  
parce q u ’il n ’y es t pas u n  m oyen  de  spécu la t ion  et  n e  présente  
pas dans ce cas u n  vér i tab le  péril  (Chauveau-Hél ie , Théorie du 
code pénal, nos 3383 et  3387) ;

« Attendu que le principe de la publicité ainsi défini a été 
proclamé à nouveau, en termes presque identiques, à propos de 
l’article 301 du code pénal de 1867, lorsque, commentant la défi
nition des loteries prohibées, 51. I’ i i u i e z , dans son rapport à la 
Chambre des représentants, proposait de la compléter en y ajou
tant la condition de publicité et disait : « On évite ainsi l’applica- 
« tion de la loi aux loteries qui, faites au sein de réunions de 
« parents ou d’amis, perdent avec la publicité tout caractère 
« dangereux », que celte modification admise par la Chambre a 
été approuvée sans restriction par la commission du Sénat et a 
passé définitivement dans le texte (voir Nvpet.s , Comm. lég., t. Il, 
liv. II, tit. V, pp. 330 et 709) ;

« Attendu qu’il reste donc avéré que le code pénal ne tolère 
les jeux de hasard ou les loteries que dans le sein de la famille 
ou dans les réunions qui en présentent le caractère ;

« Attendu qu’en interprétant ce principe avec tous les 
tempéraments que le développement des relalions sociales ac
tuelles semble légitimement exiger, il apparaît que le cercle privé 
ou particulier comporte chez ses membres, sinon une complète 
homogénéité d’idées, d’intérêts, de sentiments et une intimité 
absolue dans les rapports, tout au moins des relations exemptes 
d’oppositions marquées, cordiales, paisibles et conliantes ; que 
ce résultat ne peut être obtenu sans l’estime dans laquelle on 
tient les cosociétaires connus pour gens posés, honnêtes et loyaux 
et que des relations de cette nature excluent, à l’instar do la 
famille, le grand nombre comme l’instabilité des membres; que 
dans pareil cercle seulement sc tolère le jeu qui, conformément 
à la pensée du législateur, peut être la source d'émotions recher
chées, sans devenir un moyen aléatoire et toujours équivoque 
d’existence ou de fortune ;

« Attendu qu’il n’est pas établi qu’en exploitant les jeux de 
hasard, les administrateurs se soient départis des prescriptions 
de l’article 23 des statuts qui repousse l’esprit de lucre, mais que 
l’absence de spéculation n’est pas élisive du délit si le cercle a 
admis le public ;

« Attendu que si les formalités prescrites par les articles 10, 
11 et 12 des statuts ont été matériellement remplies, elles sont 
restées inopérantes, parce que leur observation peu sérieuse n’a 
pu avoir pour effet de renfermer les admissions des membres 
dans les limites légales ;

« Attendu, en effet, que le comité, loin de se conformer aux 
indications de la loi et de la jurisprudence, a prouvé qu’il recher
chait le grand nombre des membres, sans choix comme sans 
souci de ceux appelés à composer le cercle ; qu’ainsi il a accueilli 
sans nouvel examen les membres acceptés en 1891, sans réfé
rences ou grâce à des parrainages illusoires ou irréguliers ; qu’en 
outre, parmi les soixante membres nouveaux admis en 1892, les 
parrains et les filleuls, s’ils se connaissaient, n’ont eu le plus 
souvent d’autres relations que celles qui s’étaient nouées superfi
ciellement dans les cercles ou ailleurs entre personnes étrangères 
les unes aux autres, et que ces relations sont en tous cas insuffi
santes pour permettre au parrain d’apprécier si la personnalité 
du candidat le rend apte à faire honorablement partie d'un cercle 
privé ;

« Attendu que ces faits caractérisent la maison de jeux de 
hasard ouvrant ses portes au public, présenté par les intéressés 
ou les affiliés;

« Attendu qu’il existe des circonstances atténuantes en faveur 
des prévenus IJansa-Streiber, Bronckaert, Bacci et Estranyi, résul
tant rie leurs bons antécédents ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï 51. de Ryckere , substitut du 
procureur du roi, en son réquisitoire, condamne : Félicien de 
Savoye, président du comité, Jules Corberon et Emile Brouwet, 
membres du comité, Ernest Bini, caissier, chacun à huit jours de 
prison et 100 francs d’amende ; Albert Bansa-Streiber, membre 
du comité, à 100 francs d’amende ; 51ichel Bronckaert, secrétaire 
du comité, à 30 francs d’amende; Jean Bacci et Antonio Estranyi, 
croupiers, chacun à 26 francs d’amende ; déclare confisqués les 
instruments, ustensiles et appareils saisis et destinés au service 
des jeux; acquitte le prévenu comte Edgard de Lannoy-Clervaux

et le renvoie des fins de la poursuite sans frais... » (Du 14 juillet 
1893. —  Plaid. 5151 s L a u w e r s , du barreau d’Ostende, et A l f r e d  
V e r r a e r e , du barreau de Gand.)

Observations. — Voir jugem ent du tribunal correc
tionnel de Bruges, du 27 mai 1892 (Bki.g . Jt:n ., 1892, 
p. 859).

Cette décision a été frappée d’appel par les con
damnés.

T R I B U N A L  CORR E C T I O N N E L  DE B R U G E S .
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Net, vice-président.

14 juillet 1893.
MAISON DE JEU X  DE HASARD. — CERCLE PR IVÉ . —  CARAC

TERES. —  PUBLICITÉ. —  ACTE ADMINISTRATIF. —  SPÉ 
CULATION.

L'article 303 du code pénal ne tolère les jeux de hasard ou les lote
ries que dans le sein de la famille ou dans les réunions qui en 
présentent le caractère.

Les jeux de hasard sont tolérés dans les cercles privés ou particu
liers dont les membres ont entre eux, sinon une complète homo
généité d'idées, de sentiments et une intimité absolue dans les 
rapports, tout au moins des relations exemptes d’oppositions 
marquées, cordiales, paisibles et confiantes.

Si la spéculation dans le chef du concessionnaire des jeux n’est pas 
un élément essentiel du délit, elle n’en est pas moins une carac
téristique certaine, là oit elle existe.

Le pouvoir judiciaire apprécie les faits délictueux qui lui sont sou
mis sniis que des actes administratifs, tels que le contrai passé 
entre l’administration communale et le tenancier, puissent en 
modifier la nature.
(l e  p r o c u r e u r  ou  r o i  c . CANU, DE r.E CROIX ET CONSORTS.)

J u r e m e n t .— « Attendu que le prévenu Canu a été déclaré con
cessionnaire des salles de billards et des salons particuliers et 
annexes du casino de Blankenberglie pour la durée des saisons 
de 1891, 1892 et 1893, moyennant un prix annuel de location de 
20,323 francs à payer à la ville de Blankenberglie, plus un cau
tionnement de 10,000 francs;

« Qu’aux termes des articles 14, 13 et 16 du cahier des charges 
arrêté par le conseil communal, le 1er avril 1891, approuvé par 
la députation permanente et devenu définitif à défaut de décision 
sur le recours exercé par le gouverneur de la province, Canu 
devait organiser dans les salons particuliers, un cercle d’agrément 
pour les personnes qui séjournent à Blankenberglie, pendant la 
saison d’été, conformément à ce qui existe dans les grandes villes 
du pays et de l’étranger;

« Que ce cercle devait être constitué de façon à satisfaire à 
toutes les conditions requises par la loi belge pour l’existence 
d'un cercle privé, principalement en ce qui concerne l’admission 
des membres ; qu’en outre, les distractions offertes dans les éta
blissements similaires, pouvaient y être organisées et notamment 
les jeux usités dans les cercles particuliers de Belgique, d’après 
les règlements et tarifs en vigueur, à l’exclusion de jeux de hasard 
prohibés, (jue le cahier des charges déclare expressément dé
fendus ;

« Attendu que, malgré cette restriction formulée par la dispo
sition finale de l’article 16, il résulte de l’ensemble de ces stipu
lations, que la ville de Blankenberglie a entendu concéder 
l'exploitation des jeux de hasard dans un cercle non public ; qu’en 
elïet, l’exclusion stipulée par cet article n’a aucune portée juri
dique, puisque l’article 303 du code pénal tolère tous les jeux de 
hasard dans les lieux où le public n’est pas admis ;

« Attendu qu’en exécution de son contrat, Canu a fondé, sous 
la haute surveillance de l’administration communale, un cerrie, 
portant le nom de Club prive, dont les statuts disposent que ce 
club sera administré par un comité de cinq membres, élus par 
rassemblée générale; que la présence de deux membres au 
moins est nécessaire, pour que ses décisions soient valables et 
qu’en cas de partage, la voix du président est prépondérante; que 
le comité procède aux admissions, sur une demande signée par 
le candidat et un membre effectif, après affichage de leurs noms 
pendant deux jours, dans un des salons du club ;

« Attendu que, nonobstant les prescriptions inscrites aux sta
tuts, pour assurei' à ce club les apparences d’un cercle privé, la 
cour d’appel de Garni, par un arrêt du 9 juillet 1892 (B e i .u . J u d . ,  
1892, p. 1100), confirmant dans ses motifs le jugement prononcé 
par le tribunal de cc siège, en date du 8 avril 1892, a condamne 
Garni, pour infraction à l’article 303 du code pénal ;
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« Attendu que, dès les premiers jours de juillet 189-2, Canu, 

après avoir dissous le club, a procédé à sa réorganisation en vue 
de la saison de 1892 ; que le nouveau comité compose des pré
venus de le Croix, président, liondue et Seytz, membres, a statué 
sur l’admission des membres du club ;

« Attendu que les prévenus du Domaine et Paniagua, quoique 
élus membres du comité, n’ont pris directement ou indirectement 
aucune part à l’administration du club et qu’ils ne se sont pas 
môme rendus il iilankenberghe pendant la saison de 1892 ;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que les jeux de hasard, 
notamment le chemin de fer et le baccara ont été habituellement 
joués dans les salons du club privé, au cours de 1892 ;

« Attendu qu’il importe donc de rechercher si l’organisation 
et le fonctionnement de ce cercle depuis l’arrêt intervenu ont satis
fait aux prescriptions de la loi ;

« Attendu que l’article 30;> du code pénal de 1867, a emprunté 
de l’article 410 du code pénal de 1810, et les termes, et l’esprit;

« Que le législateur tançais frappant les jeux de hasard d’une 
réprobation égale à celle que leur infligeaient les lois anciennes, 
s’est néanmoins écarté des règles jusqu’alors admises en limitant 
la prohibition à la publicité des jeux ; qu’il s’est manifestement 
inspiré de la pensée de S i m e o n ,  qui, dans son rapport au Tribu- 
nat, sur l’article 1965 du code civil ( L o c r é , t .  Vil, pp. 348 
et 349), disait : « Le jeu est un des inconvénients inséparables 
« d’une grande société... La police doit en modérer la contagion, 
« la police correctionnelle en réprimer les délits » ; que ces pa
roles marquent clairement que la prohibition devait s’étendre 
aussi loin que la police préventive pouvait l’atteindre et ne s’ar
rêter qu’au seuil du domicile, siège de la famille, dont l’accès lui 
est interdit ; que c’est ainsi qu’on a pu dire que le jeu de hasard 
est toléré dans le cercle de la famille et des relations privées, parce 
qu’il n’y est pas un moyen de spéculation et ne présente pas dans 
ce cas un véritable péril ( C h a u v e a u - H é l i e , Théorie du code pénal, 
nos 3585 et 3587) ;

« Attendu que le principe de la publicité ainsi défini, a été 
proclamé à nouveau, en termes presque identiques, à propos de 
l’article 301 du code pénal de 1867, lorsque, commentant la défi
nition des loteries prohibées, M . P i r .m e z , dans son rapport h la 
Chambre des représentants proposait de la compléter en y ajou
tant la condition de publicité et disait : « On évite ainsi l’appli- 
« cation de la loi aux loteries qui, laites au sein de réunions de 
« parents ou d’amis, perdent avec la publicité, tout caractère 
« dangereux » ; que cette modification, admise par la Chambre, 
a été approuvée sans restriction par la commission du Sénat et a 
passé définitivement dans le texte (Voir N y p e l s , Coinin. lég., t. II, 
liv. 11, tit. V, pp. 550 et 709) ;

« Attendu qu’il reste donc avéré que le code pénal ne tolère les 
jeux de hasard ou les loteries que dans le sein de la famille ou 
dans les réunions qui en présentent le caractère ;

« Attendu qu’en interprétant ce principe avec tous les tempé
raments que le développement des relations sociales actuelles, 
semble légitimement exiger, il apparaît que le cercle privé ou 
particulier comporte chez ses membres sinon une complète ho
mogénéité d’idées, d’intérêts, de sentiments et une intimité abso
lue dans les rapports, tout au moins des relations exemptes 
d’oppositions marquées, cordiales, paisibles et confiantes; que ce 
résultat ne peut être obtenu sans l’estime dans laquelle on tient 
les cosociétaircs, connus pour gens posés, honnêtes et loyaux et 
que des relations de cette nature excluent, à l’instar de la famille, 
le grand nombre comme l’instabilité des membres ; que dans 
pareil cercle seulement se tolère le jeu qui, conformément à la 
pensée du législateur, peut être la source d’émotions recherchées, 
sans devenir un moyen aléatoire et toujours équivoque d’existence 
ou de fortune ;

« Attendu que l’entreprise de Canu, toute de spéculation, ne 
peut satisfaire à ces exigences ; que si la spéculation, dans le chef 
du concessionnaire des jeux, n’est pas un élément essentiel du 
délit, elle n’en est pas moins la caractéristique certaine, là où 
elle existe ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’instruction et les débats ont fait 
ressortir que la ville de Blankenberghe revenant au régime anté
rieur à la loi du 20 octobre 1871, a été déterminée par un intérêt 
financier, que Canu a spéculé sur les bénéfices de l’opération, que 
le comité, en apparence indépendant, mais en réalité sous la main 
de Canu, ne s’inspirait que des intérêts de celui-ci ; que les uns 
et les autres devaient tendre au même but, c’est-à-dire à la pros
périté de la station balnéaire et du club par l’appel le plus large 
au monde des joueurs attirés par les jeux de hasard ;

« Attendu, dès lors, que le club a été nécessairement public et 
qu’en effet, les deux tiers environ des soixante-trois membres de 
1892, ont été admis sur la présentation d’un membre du comité 
ou du témoin Konkelberghe, ancien directeur du casino ;

« Que les présentations ont eu lieu, en majeure partie, sans
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que le parrain connût le candidat, ou qu’il ait eu avec lui d’autres 
relations que celles qui s’étaient superficiellement nouées à Blan
kenberghe ou ailleurs; que les admissions ainsi prononcées 
répondaient d’autant moins aux conditions qui viennent d’être 
définies, que le comité peu apte à remplir ses délicates fonctions 
et statuant dix lois sur vingt, au nombre de deux membres, a 
admis tous les candidats, sauf un, qui a retiré sa demande et qu’il 
n’a pu justifier des renseignements prétendument pris sur la per
sonnalité, l’honorabilité, l’âge et la capacité juridique des étran
gers qui, de tous les pays de l’Europe, sont venus visiter les maisons 
de jeux du littoral belge ;

« Attendu que tous ces fais caractérisent la maison de jeux de 
hasard ouvrant ses portes au public présenté par les intéressés ou 
les alliliés ;

« Attendu qu’à tort, on a invoqué à la décharge de Canu, le 
contrat passé entre l’administration communal de Blankenberghe 
et lui ;

« Que le pouvoir administratif agit dans la limite de ses attri
butions indépendamment du pouvoir judiciaire, mais que celui-ci 
est investi d’une égale indépendance pour apprécier les faits délic
tueux qui lui sont soumis, sans que des actes administratifs, 
comme ceux de l’espèce, puissent en modifier la nature ;

« Attendu que les prévenus Mestdagh, Lcnlhreau, Favard et 
Vosch ont fait partie du personnel en qualité de secrétaire, cais
sier, croupier et employé, et qu’il existe en faveur des trois der
niers, comme aussi du prévenu Seytz, des circonstances atténuantes 
résultant de leurs bons antécédents ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. d e  R y c k e r e , substitut du 
procureur du roi, en son réquisitoire, condamne Canu, Alexis, 
concessionnaire, à 8 jours de prison et 500 francs d’amende ; 
Mestdagh, Gustave, secrétaire, à 8 jours de prison et 100 francs 
d’amende; Lenthreau, François, caissier; Favard, François, crou
pier, et Vosch, Charles, employé, chacun à 50 francs d’amende ; 
de le Croix, Edouard, président du comité et Bondue, Auguste, 
membre du comité, chacun à 8 jours de prison et 200 francs 
d’amende ; Seytz, Maurice, membre du comité à 50 fr. d’amende ; 
déclare confisqués les effets, instruments, ustensiles et appareils 
destinés au service des jeux et saisis ; acquitte les prévenus du 
Demaine, comte Jean-Joseph et de Paniagua, Jean-Didier-André et 
les renvoie des fins de la poursuite sans frais... « (Du 14 juillet 
1893. — Plaid. 51e A l p h o n s e  P r a y o n , du barreau de Bruxelles.)

Observations. — Voir jugem ent du tribunal correc
tionnel de Bruges, du 8 avril 1892 (Bei.g. Jud., 1892, 
p. (>.37) et a rrê t de la cour d’appel de Gand, du 9 ju il
let 1892 (Bei.g. Jud., 1892, p. 1100).

V. le jugem ent qui précède.
Cette décision aé té  frappée d ’appel par les condamnés.

NOMIN AT ION S  ET  D É M I S S I O N S  JUD IC IA IRES .

Notariat. — Démission, Par arrêté royal en date du 20 juin 
1893, la démission de M. Urbain, de ses fonctions de notaire à 
la résidence de Roehefort, est acceptée.

Tribunal de première instance. — Substitut du procureur 
du roi. — Nomination. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, M. Smits, avocat à Gureghem, est nommé substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Nivelles, en remplacement de M. Dons, appelé à d’autres fonc
tions.

Tribunal de première instance. — Substitut du procureur 
du roi. — Nomination. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, M. Morelle, avocat, juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Gosselies, est nommé substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Charleroi, en rem
placement de M. Dewandre, démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Substitut du procureur 
du roi. — Nomination. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, M. Vander Hofstadt, avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Dalhem, est nommé substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant à Termonde, en 
remplacement de M. Vanderstraeten, appelé à d’autres fonctions.

Tribunal de première instance. — Huissier. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 22 juin 1893, M. Küpper, candidat 
huissier à Molenbeek-Saint-Jean, est nommé huissier près le tri
bunal de première instance séant à Bruxelles, en remplacement 
de 51. Lecomte, décédé.

T]ff‘Cjynï’h>qv.'\ r>'e au.r Chou./1, 4 0 .  à Bruxelles.
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DOUANE —  ENTREPÔT. —  ETAT. —  RESPONSABILITÉ 

CIVILE.

Si, même après une autorisation du président du tribunal de pre
mière instance, obtenue suivant les formes et dans les condi
tions prescrites par l'article 111 de la loi du ‘iü août, 1832. 
l'administration des douanes fait vendre des marchandises 
entreposées, sans i/uc celle vente soit autorisée par la loi, l'Etat 
est civilement responsable du ilommai/e ainsi cause par ses pré
posés au propriétaire il.es marchandises.

(l,'ADMINISTRATION DUS DOUANES C. DE UESSAIiW.)

Lo tribunal de première instance de Bruxelles a 
rendu, le G février 1892, le jugem ent suivant :

Jugement. — « 1. En ce qui concerne le défendeur Basson : 
« Attendu que celui-ci dénie avoir rempli les fondions d'entre

poseur, à raison desquelles il a été assigné ; que les demandeurs 
n'établissent pas el n’olfrenl pas d'établir qu’il remplissait elfcr- 
tivement les dites fonctions ; qu’il y a donc lieu de le mettre hors 
de cause ;

« II. En ce qui concerne l’Etat :
« Attendu (pie l’action, en tant que dirigée contre l’Etal, ne se 

hase pas sur une faute imputée à l’entreposeur, niais soulève 
uniquement la question de savoir si l'Etat avait le droit de pro
céder, comme il l’a fait, à la vente des trois fûts de vin appar
tenant aux demandeurs et déposés à l’entrepôt public de 
Bruxelles ;

« Attendu que les droits des parties sont réglés par la loi du 
4 mars 1846 et l’arrêté royal du 7 juillet 1848, pris en exécution 
de celle-ei ;

« Qu’aux termes des articles 22 et 23 de la dite loi, les entre- 
positaires acquittent un droit de magasin, dont le gouvernement 
!ixe le montant et règle le mode de perception ;

« Qu'il défaut de payement de ces droits, les marchandises sont 
placées sous le régime du chapitre Xll de la loi du 26 août 1822, 
el peuvent être vendues dans les mêmes conditions que les mar
chandises prohibées, inconnues ou sans consignataire :

« Qu’il y a lieu de rechercher si les demandeurs, entreposi- 
laires, étaient en défaut d’acquitter les droits de magasin, poin
teurs trois fûts de vin déposés, le lo mars 1888, dans l’entrepôt 
et, par conséquent, si l'Etat avait le droit de faire passer ces fûts 
sous le régime du chapitre Xll et d’en disposer comme il l'a l'ail ;

« Attendu que l’article 212 de l’arrêté royal du 7 juillet 1847, 
est ainsi conçu : « A l'expiration de chaque trimestre, l’entrepo- 
« seur fait parvenir à l’enlrepositaire le compte des droits dont 
« il est redevable ; ce compte doit être soldé endcans les cinq 
« jours de sa date, à défaut de quoi il est procédé conformément 
« .. l’article 23 de la loi ; »

« Attendu tpi'il résulte de cette disposition que le droit de 
magasin ne devient exigible que par l’envoi du compte trimes
triel. et <pie ce n’est qu'à défaut du payement de ce compte dans 
les cinq jours do sa date, qu’il peut être disposé des marchan
dises conformément aux prescriptions légales prmappeiee.-;

« Attendu que l’Etat ne justifie pas que le compte trimestriel 
des droits de magasin a été régulièrement adressé aux deman
deurs; qu’ainsi il n'établit pas la condition d'exigibilité de ces 
droits, et que c’est illégalement qu’il a procédé à la mise en vente 
des marchandises entreposées;

« Attendu qu’il y a lieu de le déclarer responsable des consé
quences dommageables de ce fait;

« Que l'Etat soutient vainement que l'envoi régulier des comptes 
trimestriels est établi au procès ;

« Qu'en effet, il se borne à invoquer à cet égard une déclara
tion, en date du 1,‘i octobre 189 L, émanée du receveur entrepo
seur des douanes, lequel affirme qu’il résulte des écritures tenues 
ii son bureau et des mesures prises en ce qui concerne la per
ception dos droits do magasin, que les comptes trimestriels ont 
été régulièrement fournis et adressés aux demandeurs de Kessauw; 
qu’une pareille déclaration faite au cours du procès et émanée 
d’une personne qui, à raison de ses fonctions, aurait pu être 
partie en cause, n'a aucune force probante; qu'au surplus, l’Etat, 
informé dès le début de l’instance que les demandeurs déniaient 
formellement avoir reçu des comptes trimestriels, était en mesure 
d’apporter, à cet égard, toutes les preuves dont il pouvait dispo
ser ; qu’il n’y a donc pas lieu d’ordonner une preuve nouvelle 
qui, d’ailleurs, n’est pas offerte ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. P ale  Ekgi.ehcq , substitut du procureur du roi. rejetant toutes 
conclusions contraires, met hors de cause le défendeur Itasson ; 
condamne les demandeurs aux dépens de la procédure suivie 
contre lui ; et statuant sur l’action, en tant qu’elle est dirigée 
contre l’Etat, déclare celle-ci fondée; en conséquence, condamne 
l'Etat a payer aux demandeurs, à titre de réparation du préjudice 
subi, la somme de 1,473 francs, etc... » (Du 6 février 1892.)

Pourvoi par lo ministre des finances.
M. le procureur général Mesdach de tek Kiele a 

conclu au rejet en ces termes :
« Les entrepôts publics sont des bâtiments fournis par l’auto

rité communale, dont l’administration des contributions a la garde 
exclusive et qui servent au dépôt des marchandises (art. 4 et 33 
de la loi du 4 mars 1846).

Lorsque la commune en est propriétaire, le produit net des 
droits de magasin est versé dans sa caisse (4).

Dans ces conditions, un immeuble de celte sorte fait partie du 
domaine privé de la commune, au même titre qu’un hôtel de 
ville, une école publique, un musée ou un conservatoire ; mais 
le service publie auquel il est affecté donne naissance à un ordre 
de rapports etranger au droit civil, nonobstant certaines analo
gies. notamment avec le contrat de louage. Aussi, le règlement 
général du 7 juillet 1847, par son article 313, va-t-il jusqu’à qua
lifier du titre de bail la location qui en est laite. Mais l'appella
tion des choses n’en modifie pas la nature.

Quoique la commune y ait, à plus d’un titre, un incontestable 
intérêt, il est manifeste que la nation entière y trouve également 
le sien ; tout révèle ici la présence d’un établissement public, gou
verné, non par des stipulations particulières, variables pour cha
que espèce, mais par une ordonnance générale qui s’impose à 
toutes sans distinction.

La raison indique suffisamment qu’à celte occasion, il ne peut 
surgir que des rapports d'administration il administré, dont le

(11 De ce chef, la ville de Bruxelles a touché, pour l’exercice 
de 1891, la somme de 64,000 francs.
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règlement échappe au droit commun, et aussi longtemps que ces 
rapports se meuvent dans l'orbite qui leur est imposée, il est na
turel et conséquent que la connaissance des contestations aux
quelles ils pourraient donner lieu, soil refusée il la juridiction 
civile, sinon les tribunaux s'immisceraient dans un ordre d'attri
butions qui leur o*t étranger.

Ainsi, qu’il s’agisse des mesures à prendre pour la réception 
ou la délivrance des marchandises entreposées, de l'ouverture ou 
delà fermeture des magasins à des heures déterminées, du choix 
du personnel et de sa discipline, etc., etc., on comprend aisé
ment que des résolutions de cette espèce sont tout entières du 
domaine exclusif de l'administration, chargée de procurer à la loi 
son exécution. Pour lors, et aussi longtemps qu'il n'y a d'engagés 
que de simples intérêts, tout est de pouvoir simplement discré
tionnaire.

l'ividcmment, tel n'est pas l’objet du débat actuel. Ce que récla
ment les demandeurs originaires, c’est la réparation d'un préju
dice qu’ils ont subi en suite d’une vente prétendument indue, par 
l’administration, de marchandises qu’ils lui avaient confiées. 
Leur droit, ils le loudent sur les articles 138*2 et suivants du 
code civil ; vrai ou faux, il rentre nécessairement dans la compé
tence de la juridiction ordinaire .art. 02 de la Constitution) qui 
seule en peut connaître. Et la demanderesse, en déclinant l’inter
vention de cet otlice, s'abstient d'en indiquer aucun autre qui en 
pût retenir le jugement.

La condition éminente de l'auteur du préjudice n'y change 
rien. Le souverain lui-même est comptable en justice de l'injure 
qu'il cause à autrui : un fait administratif peut engager sa res
ponsabilité; l’expropriation pour cause d'utilité publique en offre 
un exemple bien concluant. Et pour ne pas sortir de l’ordre des 
faits dans lequel se meut ce procès, la loi de 1846, par son arti
cle 17, n'engage-t-elle pas formellement la responsabilité! de l'ad
ministration, comme de droit commun, à raison de la négligence 
reconnue de ses agents (2) (art. 1384 du code civil).

Et si le fait de cette négligence est contesté, qui donc en pourra' 
connaître, en dehors de la justice réglée ?

Il’autre part, si l’administration est tenue de répondre de son 
incurie, de simple faits d'omission in omiltcmlo). comment pour
rait-elle décliner cette même responsabilité, il raison d'actes 
accomplis volontairement [in iviitiititlnnh; ?

Or, le jugement attaqué constate que c'est illégalement qu'il a 
été* 1 procédé à la vente des marchandises entreposées, i-'erit i/noil 
n o n  j i n l i i i l .

11 n’a. dit le pourvoi, pu arriver il cette conséquence que par 
un excès de pouvoir, en déclarant illégale une vente faite avec 
l’autorisation du président du tribunal et dans conditions dé
terminées par la loi ■ art. 111 de la loi du 26 août IS22i.

Ne revenons pas ici, ni sur le earaelère éminemment civil du 
droit engagé, ni sur la compétence.

On ne l’eût pas apprécié différemment déjà sous l'empire de la 
loi fondamentale de 1813, dont l’article 10.7 portait que .< les eon- 
« testât ions qui ont pour objet la propriété ou les droits qui en 
« dérivent, des créances ou des droits civils, sont exclusivement 
« du ressort des tribunaux ».

I,'Etat justifie-t-il que le comple trimestriel des droits île maga
sin a été régulièrement adressé' aux demandeurs ? Voilà le seul 
point en contestation, dominent, dans ces conditions, le tribunal 
de première instance de Bruxelles eût-il pu excéder ses pouvoirs, 
en (lisant droit sur le fondement de la demande? Il aurait commis 
pareil excès, s’il s’était porté dans mi domaine qui n'était pas le 
sien, si, par exemple, transgressant arbitrairement la limite qui 
le sépare du pouvoir administratif, il avait statué: par voie d'or
donnance générale, s’il avait porte un règlement sur la manuten
tion des marchandises entreposées. .Mais, pour en juge, statuer 
sur une question de mien et de tien, entre deux parties eonlen- 
dantes, est bien le but de sa mission et le propre de son office. 
C’est bien là une contestation judiciaire qui trouve sa solution 
dans les principes du droit privé des parties.

Encore le premier grief ne s’en tient-il pas là. La loi, dit-on, 
a été violée, en ce que l'autorisation du président, aux fins 
île procéder à la vente, n’aurait pas été respectée; cependant, 
ajoute-t-on, elle tranche souverainement la question de savoir si

;2) L’ordonnance française du 9-27 décembre 1814, portant 
règlement sur les oclrois, contient une disposition analogue.

Art. 47. « Dans le cas d’entrepôt réel, les marchandises pour 
« lesquelles il est réclamé sont placées dans un magasin public, 
« sous la garde d'un conservateur ou sous la garantie de l'admi- 
« nislration de l'octroi, laquelle est responsable des alieraliciis 
« ou avaries qui proviennent du fait de ses préposés » iDau.oz, 
Hé p.. \ " Octroi, p. 1 i '.

.Mais leur faute ne | résumé p,„, r.le d»il élu: prouvée.

toutes les conditions exigées pour la vente publique ont été ac
complies. Mais on ne pousse pas l'argument jusqu'à prétendre 
que cette ordonnance aurait force de chose jugée.

S’il en est ainsi, si elle n'est, en definitive, qu’un simple acte 
de juridiction gracieuse, inuudita altéra parte, interposé par me
sure d’ordre, à' l’ellet de soustraire l’administration au reproche 
de s’élre fait justice à elle-même, en quoi le tribunal, statuant à 
son tour, mais au contentieux, aurait-il transgressé la loi, en véri
fiant de plus près et contradictoirement l’accomplissement duces 
mêmes formalités ? A moins de dire que ce droit de vérification 
est au pouvoir exclusif de l’administration.

Il liasse ainsi à l’état de chose jugée définitivement que les 
agents de la douane ont fait procéder à la vente, en dehors des 
conditions réglementaires, sans avoir au préalable mis leur débi
teur régulièrement en demeure. El, dès là qu’ils sortaient des 
termes de la légalité, ils perdaient tout droit aux immunités de 
juridiction, pour rentrer dans le droit commun. En cela, leur 
situation n’est aucunement differente du cas oû ils auraient pra
tiqué une saisie illegale art. 244 de la loi du 26 août 1822; 
art. 29 de la loi du l'v germinal un Xlll).

Il en a toujours été ainsi.
Le deuxième moyen se fonde sur la violation à la fois des arti

cles 1319 et 1384 <îu code civil.
Le premier, en méconnaissant la teneur de l’exploit d’assigna

tion, lequel se fonde évidemment sur l’existence d’une faute 
dommageable, tandis que, à l’inverse, le jugement déclare que 
l’action, en tant que dirigée contre l’Etal, ne se base pas sur une 
faute impunie à l'entreposeur, mais soulève uniquement la ques
tion de savoir si l’Etat avait le droit de procéder, comme il l’a fait, 
à la veille des trois fûts de vin entreposés.

L'action fut dirigée : 1" contre le sieur basson, entreposeur (3) ; 
2" contre l’Etat.

La première ayant été écartée par le motif qu'il n’était pas 
établi que Itasson eût rempli les fonctions d’entreposeur, et 
contre celle decision pas de recours, il n’écliet plus que de véri
fier le fondement de la poursuite contre l’Etat, conformément aux 
termes de l'assignation ; et quel que soil l'agent qui ait fait pro
céder à la venle sans mise en demeure préalable, l’administration 
répond de sa faute conformémeni aux principes énoncés ci-des
sus i L.

L’est ici que. par une déduction très juridique, la règle tracée 
par l’article 1381 va recevoir son application; car s’il est vérifié 
qu'un droit civil a été injustemenl sacrifié, l’équité ne permet pas 
que ceux qui en (‘prouvent préjudice soient privés du droit de 
faire entendre et apprécier leurs griefs. Droit nullement politique, 
car il trouve son fondement dans la propriété d'une chose, et qui 
peut dire revendiqué aussi bien par l'étranger que par les habi
tants de la eilé. Loiiteslaiion xi bien d'ordre piivé, que la décision 
a rendre est de nulle intluenee sur la marche ou la direction de 
celle partie du set vice public.

Le troisième moyen u'esl pas davantage fondé, quand il inter
prète l'article 17 de la loi de 1816. en ce sens que l'administra
tion n’aurait ;t répondre que de la négligence doses employés.

Sa disposition implique à plus forte raison les fautes grossières 
et le dol, dont chacun est nécessairement tenu. Elle a voulu 
mettre la régie à l’abri de toute réclamation à raison d’avaries 
provenant de la nature des marchandises, ou du fait même de 
l'entri positaire. Toute négligence constituant une faute imputable, 
il n’est pas au pouvoir de la loi d'en laite retomber les consé
quences sur un autre que l'auteur même.

Au surplus, s'il est vrai que l'administration est restée en défaut 
d'adresser à l'enirepositaiie le compte trimestriel des droits de 
magasin, cette omission constitue une négligence, selon les 
tenues du prédit article 17.

Il en ressort qu’aucun des moyens invoqués ne nous autorbe 
à vous proposer l’admission du pourvoi.

Cependant, tout en concluant au rejet, il nous est impossible 
de passer sous silence celle partie du jugement qui refuse tome 
espèce de valeur probante à la déclaration du receveur entrepo- 
si ur. lorsqu’il ailirme que, de ses écritures, il resuite que les 
e mptos trimestriels ont été régulièrement fournis et adressés 
aux entrepositaires.

(3) Trib. de Gand, 24 mars 1862 (Iïe i .g . Jun., 1862, p. 471). 
Irresponsabilité personnelle de l’entreposeur.

(L M. l’avocat général de Wandre, oass.. 3 décembre 1842
i Basic., 1842, I, 360). « Le pouvoir exécutif administre, mais il 
« n'administre avec effet que dans les limites de la loi. Et, lors- 
« que, en administrant, il porte atteinte a des droits acquis, le 
« pouvoir judiciaire est là chargé, parla Constitution, du droit 
« et du devoir de vérifier, à la requête des intéressés, si la loi a 
» été, ou non, respectée, et, quand il a accompli sa mission, il 
« a jugé l’acte administratif mais d n’a pas administré. »
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Le tribunal pcrrl de vue ce principe fondamental, en vertu 
duquel les actes administratifs, accomplis par des fonctionnaires 
publics dans l'étendue de leur compétence, constituent des actes 
authentiques faisant par eux-mémes foi de leurs énonciations. 
(Cass., 18 décembre 1881 et 16 mars 1882, IIki.G. Jeu., 1882, 
pp. 6b et 894.)

Or, le règlement gémirai de 18-17, par son article 860. a con
féré au ministre des finances le droit d'arrêter le modèle des 
déclarations, registres et autres documents dont l’usage est pres
crit par ce même règlement.

Le chef de ce departement a usé de ce pouvoir par un arrêté 
ministériel du b août 18-17. (Ilerueil adm. des eonlrib., 1884, 
t. Ier. n» 1-1.)

Un fait administratif se constate administrativement; l’ordre 
des preuves se détermine par la nature du fait à prouver. Or, un 
état en forme, dressé le lb octobre 1891, par le receveur entre
poseur, et joint au dossier, témoigne que les marchandises en 
litige sont au nombre de celles « pour lesquelles le droit de 
« magasin n’est pas acquitté et qui sont placées sous le régime 
« du chapitre XII, en vertu de l’article 23 de la loi du -1 mars 
« 1846. »

« Donc, lorsqu'un fonctionnaire public certifie un fait de 
l’ordre de ses attributions, dans les conditions réglementaires, 
cette attestation présente tous les caractères d’un acte authen
tique (b) (art. 1317 et suiv. du code civ.; art. l 01’ de la loi du 
2b ventôse an XI).

Mais la violation de ces dispositions n’étant pas invoquée, qu’il 
nous suffise d’en rappeler le principe.

Conclusions au rejet. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Aiuiét.— « Sur le premier moyen : violation de l’article 93 do 
la Constitution; de l’article 111 de la loi du 26 août 1822; des 
articles 22 et 23 de la loi du 4 mars 1846 et 212 de l'arrêté royal 
du 7 juillet 1847, et excès de pouvoir, en ce que le jugement 
attaqué déclare illégale une vente de marchandises entreposées, 
faite avec l’antorisation du président du tribunal de première 
instance et dans les conditions prévues à l’article 111 précité :

« Attendu qu’un entrepôt public, est un bâtiment servant de 
lieu de dépôt de marchandises, fourni par l’administration com
munale, et assimilé au territoire étranger sous le rapport de la 
redevabilité des droits de l’Etat ;

« Attendu que, pour faciliter et assurer le recouvrement de ces 
impôts, la garde et la surveillance de l’entrepôt public sont con
fiées exclusivement à l’administration des contributions ;

« Attendu que la loi du 4 mars 1816 et l’arrêté royal du 7 juil
let 1847, pris en exécution de cette loi, établissent les règles qui 
gouvernent les rapports de l'administration avec les entrepo- 
sitaircs, et prescrivent des mesures d'ordre et de police sanc
tionnées par des peines déterminées aux articles bl et suivants de 
la loi ;

« Que ces dispositions, à la vérité, règlent un service public ; 
qu’en conséquence, les contestations nées à l’occasion des mesures 
qui concernent ce service ne sont point de la compétence de la 
juridiction civile ;

« Attendu qu’il en est autrement si les agents de l’Etal, ne se 
conformant pas aux dispositions réglementaires de l’arrêté de 1847, 
viennent ii causer un préjudice ; que, dans ce cas, la cause de 
l'immunité disparait, le droit commun reprend son empire, et le 
dommage causé par la faute des préposés doit être réparé par 
l’administration ; que la loi du 4 mars 1846 fait elle-même l’ap
plication de ce principe quand, dans son article 17, elle rend 
l’Etat responsable des marchandises entreposées si elles sont 
endommagées ou perdues par suite de la négligence reconnue de 
ses agents; qu’il doit à plus forte raison en être ainsi quand, 
comme dans l’espèce, il dispose illégalement des marchandises en 
les vendant en dehors des conditions où la loi l’autorise ;

« Que ce fait porte atteinte à un droit de propriété, donc un 
droit civil, et donne naissance à une action qui doit être portée 
devant les tribunaux ordinaires ;

« Qu’il suit de là que le tribunal de Bruxelles, en retenant la 
cause d'entre parties, n'a pas contrevenu à l'article 93 de la Consti
tution et autres cités, ni commis l’excès de pouvoir que lui 
reproche le pourvoi ;

« Que, spécialement en ce qui concerne ce dernier point, on

(b) C i u v v k x c -Hk i .ii:, Droit penal. 1. 1", n" 1880 ; cass., 
26 juin 1843 i.Ii hisit .. ni: Iî k i .i ; . ,  1848. I, 804. 2e col.). M. l'avo
cat général De CvvrF.it : a L’extrait du rôle des contributions 
«  prouve authentiquement le cens ». (Ie o h g k s  M a r c o t t a , avo
cat b Liège (liia.G. ,lun., 1890, p. 161).

ne doit voir dans l’autorisation du président du tribunal de pre
mière instance, obtenue suivant les formes et dans les conditions 
prescrites par l’article 111 de la loi du 26 août 1822, qu’un acte 
de juridiction gracieuse, une mesure de précaution et de garantie 
qui ne met pas obstacle au droit des enlrepositaires de recourir à 
la juridiction contentieuse ;

<i Sur le deuxième moyen : violation de l'article 1319 du code 
civil: fausse application et violation de l’article 1384 du même 
code, en ce que le jugement attaqué déclare, malgré l'assignation, 
(pie l’action intentée à l’Etat ne si- base pas sur une faute imputée 
à l'entreposeur et rend l'Etat responsable des suites dommageables 
d'une vente illégalement faite par ses agents ou préposés :

« Sur la première branche du moyen :
v Attendu que, suivant l’assignation rappelée aux qualités, 

l’action est fondée sur le dommage résulté pour les défendeurs de 
la vente de leurs marchandises à laquelle l’Etat a procédé en 
dehors des conditions prévues par la loi ;

« Attendu que le jugement attaqué, après avoir mis hors de 
cause un sieur basson. assigné en même temps que l'Etat, par le 
motif qu’il n’était pas établi qu'il eût rempli les fonctions d’entre
poseur, déclare que l’action, en tant que dirigée contre l’Etat, ne 
se fonde pas sur une faute imputée à l’entreposeur, mais soulève 
uniquement la question de savoir si l'Etat, en procédant à la vente, 
a rempli les obligations que la loi lui impose ;

« Que le jugement entend dire par là qu’il y a lieu d’examiner 
si l’administration n’est pas tenue de réparer le préjudice causé, 
quel que soit l’agent qui ait ; si [tour elle ;

« Qu’il n’v a donc pas entre l’exploit d’assignation et le juge
ment la contradiction signalée par la première brandie du moyen, 
qui manque de base en fait ;

u Sur la deuxième branche, accusant la violation de l’arti
cle 1384 :

« Attendu que les considérations émises sur le premier moyen 
démontrent le non-fondement de cette deuxième branche;

« Sur le troisième moyen : violation de l’article 17 de la loi 
du 4 mars 1846, en ce que le jugement attaqué déclare l’Etat 
responsable en dehors des cas spécialement et exclusivement pré
vus par cette loi :

« Attendu que la portée de l’article 17 précité doit être déter
minée par la place qu’il occupe dans la loi, où il figure au chapi
tre 11, qui traite uniquement de la conservation des marchandises ;

« Attendu que l’article 16 obligeant les entreposilaircs à veiller 
eux-mêmes à la bonne conservation de leurs marchandises, l’Etat 
ne pouvait naturellement encourir aucune responsabilité à ce 
sujet, et c’est ce que l’article 17 déclare en faisant exception pour 
le cas où le dommage résulterait do la négligence reconnue de ses 
agents ;

« Qu’il ne suit nullement de là que sa responsabilité ne puisse 
être engagée à raison d’un préjudice qui, comme dans le procès 
actuel, a sa cause dans un ordre de faits étranger aux soins à don
ner aux marchandises ;

c< Que si l’on donnait à la disposition le sens restrictif que lui 
prèle le pourvoi, on en arriverait à dire que l’Etat ne .serait pas 
même responsable de son dol, ce qui serait contraire à l’ordre 
public ;

« Que ces considérations sutlisent à établir que le jugement 
attaqué, qui déclare l’Etat responsable pour avoir disposé illéga
lement de la marchandise, trouve sa justification dans l’article 
1384 du code civil, et non dans l'article 17 dont il rt’a pas fait et 
n’avait pas à faire l'application, et que, dès lors, il n’a pu violer ;

« Que ce troisième moyen est donc, comme les autres, dénué 
de fondement ;

<c bar ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
P r o t i a , et sur les conclusions conformes de M. M k s d a c h  d e  t e r  
K i k i .e , procureur général, rejette...» (Du 27 avril 1893.— Plaid. 
MM" ( I e o h g k s  L e c l e r c q ,  V a n  D i e v o e t  et A x s p a c h . )

COUR DE C A S S A T I O N  DE BELG IQUE .
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court, président.

11 avril 1893.

ÉLECTIONS. —  ÉCOLE D’ADULTES. —  LAUREAT.
CERTIFICAT.

La guiditc de lauréat des concours entre éléees île la division supé
rieure des écoles primaires ou des écoles d’adultes se prouve, 
non seulement par le diplôme remis aux lauréats, mais encore 
par un certificat du gouverneur de la province ou du greffer
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provincial attestant que, d'après le tableau des lauréats publié 
au Mémorial administratif, le diplôme a été accordé ( 1).

Peu importe de quel concours il s'aijit (lle espèce), peu importe 
qu’il s’agisse de concours entre élèves des écoles primaires orga
nisés en vertu de l’arrêté royal du J mai 1877 (2« espèce), ou de 
concours entre élèves des écoles d'adultes organisés en vertu de 
l’arrêté royal du 1er septembre 1860 (3e espèce), ou en vertu île 
la loi du 20 septembre 1884 (4e espèce).

Le titre de capacité doit être produit dans le delai fixé par l'art. 32 
de la loi du 24 août 1882 (2e espèce).

(P r e m i è r e  espèce.)

(MERTENS-c.  G10T.)

Le pourvoi était dirigé contre un a rrê t de la cour de 
Bruxelles, du 27 février 1893.

A r r ê t . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 2 
et 3 du code électoral, 1er, n° 14, et 32 de la loi du 24 août 1883, 
en ce que l’arrêt attaqué décide qu’une attestation délivrée par le 
gouverneur et le greffier provincial, constatant que le défendeur 
est porteur d’un certilicat de capacité obtenu au concours de 1880 
entre les élèves des écoles d’adultes du canton de Bcauraing, 
suffit pour justifier son inscription capacitaire :

« Attendu que les gouverneurs de province reçoivent, à titre 
de leurs fonctions et en vertu des instructions administratives, la 
liste officielle des élèves de la division supérieure des écoles 
d'adultes qui, pendant le cours de l’exercice, ont obtenu le certi
ficat de capacité dans les concours cantonaux institués dans la 
province, et que cette liste est publiée au Mémorial adminis
trai il ;

« Que la liste en question peut donc, à défaut de production 
du diplôme délivré par le jury, établir authentiquement la qualité 
de lauréat dans le chef des élèves qui y sont portés, et que, étant 
dépositaire de ce document, le gouverneur est autorisé, par les 
articles 32 et 35 de la loi du 24 août 1883 et 18 des lois électo
rales coordonnées, à en délivrer des extraits certifiés conformes 
valant comme l’original ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller v a n  B e k c h e m  en 
son rapport et sur les conclusions conformes de i l . Méi .o t , p r e 
mier avocat général, rejette... » (Du 11 avril 1893.)

(1) Ces décisions sont contraires à un arrêt de la cour de cas
sation du 1er avril 1890 (Pasicrisie, 1890, 1, 136), mais non il 
tous les autres arrêts indiques comme rendus dans le même sens. 
Les trois arrêts des 21 et 29 avril, et 7 mai 1884 (Dei.u. Jn>., 
1884, pii. 1240,1241 et 1238) se bornent à nier, et avec raison, la 
valeur Ue ccrtilicats délivrés antérieurement à l'arrêté royal du 
2 mai 1877 organisant les concours des écoles primaires. L’arrêt 
du 28 mars 1887 (Pasicrisie, 1887, 1, 140j se fonde sur ce que 
le certilicat produit n'affirme que l’obtention d’un prix d'enseigne
ment scientifique. Enfin les deux arrêts des 8 avril 1889 et 19 mai 
1891 (Pasicrisie, 1889, 1, 179, et 1891, 1, 152; ne voient pas, 
dans un cerlilicatcoiistatanll’obtcntion d’une récompense, la preuve 
de l’existence du certificat de capacité exigé par l’art. 1er, n° 14. 
de la loi du 24 août 1883.

En réalité, et si l'on tient compte des espèces jugées, l’arrêt du 
1er avril 1890 est le seul qui soit directement contraire aux déci
sions rapportées ci-dessus.

Nous n’hésitons pas à donner la préférence à ces dernières dé
cisions. En effet, pour l’arrêt de 1890, les mots de l’article DT, 
n° 14 : « Le titre pour ces derniers étant représenté par le certi
ficat de capacité» auraient cette portée que les lauréats des con
cours entre élèves d'écoles primaires et d’écoles d’adultes, ne 
peuvent établir leur capacité électorale qu'en produisant l’original 
du diplôme qu’ils ont obtenu. D’où la conséquence que si la pièce 
était détruite ou égarée, les lauréats perdraient la qualité de capa- 
ci ta ires, U defaut de pouvoir produire leur litre.

Telle n’est pas la loi. En disposant que, pour les lauréats don! 
il s'agit, le litre est représente par le certificat de capacité, le légis
lateur a simplement refusé la qualité de eapaeitaires à ceux qui 
avaient obtenu des distinctions ou des prix antérieurement aux 
arrêtes royaux des 1" septembre 1866 et 2 mai 1877, réglant 
respectivement les concours des écoles d’adultes et des écoles 
primaires, et instituant pour la première fois les certificats de 
capacité ayant une valeur uniforme et certaine (Circulaire minis
térielle du 11 septembre 1883, n° 18).

Mais les électeurs qui ont obtenu le certificat de capacité exigé 
par l'article 1er, ir  14, n'ont nullement été mis hors la loi. Comme 
tous les autres capacitaires, ils peuvent suppléer à l’absence de 
leur litre original par des extraits délivrés par les dépositaires des 
minutes, registres ou documents établissant leur capacité électo
rale (art. 35 de la loi du 24 août 1883, ou 18, n° 5 des lois élect.

( D e u x i è m e  e s p èce .)

(FÉVRIER C. VAN MEIXKEBEKE.)

Lu pourvoi ôtait dirigé contre un arrê t de la cour de 
Bruxelles, du 17 février 1893.

Arrêt. — « Sur Tunique moyen du pourvoi : violation de la 
loi du 20 septembre 1884et de l’article 1er, n" 14. alinéa 4, delà 
loi du 24 août 1883, ainsi que de l’article 32 de cette loi : 1° en 
ce que la cour d'appel admet comme titre de capacité un simple 
certilicat du greffier provincial attestant, par délégation du gou
verneur, que le défendeur est lauréat du concours organisé1 en 
1882, entre les élèves de la division supérieure des écoles pri
maires de la province; 2° en ce que la cour d’appel admet comme 
valablement faite la production de l’original du diplôme déposé 
seulement le 15 décembre :

« Quant à la première branche du moyen :
<c Attendu que le demandeur conteste la force probante de la 

pièce déposée en premier lieu par le défendeur en vue d’établir 
sa qualité de lauréat de concours ;

« Attendu qu'aux termes des articles 18 des lois électorales 
coordonnées, 32 et 35 de la loi du 24 août 1883, le défendeur 
avait à produire, dans le délai de quinzaine, déterminé à l’art. 32, 
« les documents qui justilient ses droits », et que ces documents 
devaient être remis soit en original, soit en extraits certifiés con
formes par les dépositaires des minutes, registres ou autres pièces 
originales ;

a Attendu qu’aux termes de l’arrêté royal du 2 mai 1877, 
encore en vigueur quand le défendeur a obtenu son diplôme, les 
concours entre les élèves des écoles primaires étaient organisés 
par les soins de la députation permanente, qui instituait le jury 
d’examen; que les documents constatant la qualité de lauréat de 
ces concours (tableaux, listes ou procès-verbaux) font donc essen
tiellement partie des archives provinciales, et qu'en conséquence, 
le gouverneur et le greffier provincial, gardiens et dépositaires 
legaux de ces archives, ont qualité pour en délivrer extrait ;

« Attendu que si l'article 1" , n" 14, de la loi de 1883 n'attribue 
de valeur qu’au seul certilicat de capacité, c’est uniquement en 
vue d’exclure les lauréats des concours anterieurs à l'institution de 
ce certilicat, et non dans le but d’exiger exceptionnellement la
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coord.). Or, les tableaux des concours scolaires dressés par le jury, 
et insérés en vertu des règlements au Mémorial administratif de 
la province, constituent les seuls documents a l'aide desquels le 
diplôme perdu peut être reconstitue. 11 suit de là que le gouver
neur et le greffier provincial, depositaire des archives provinciales, 
ont qualité pour délivrer des extraits de ces tableaux publies au 
Memorial, et qu’en matière électorale ces extraits dûment certifiés 
valent le titre original.

Telle est la pratique affirmée par la circulaire suivante :

« Bruxelles, le 25 février 1893.
« Monsieur le gouverneur,

« Des associations politiques s'adressent parfois au département 
de l’intérieur et de l’instruction publique, pour demander qu il 
leur fusse parvenir, duns le plus bref delai possible, pour servir en 
matière électorale, des copies de certificats de capacité obtenus 
par des lauréats des concours entre les écoles primaires et entre 
les écoles d’adultes.

« Ces demandes sont aussitôt transmises aux gouverneurs de 
province que la chose concerne, lesquels y font droit, en délivrant 
aux requérants, sur papier libre, des extraits des relevés nomina
tifs des lauréats des concours scolaires, relevés qui, en venu 
d'une prescription du règlement, sont insérés au Mémorial admi
nistratif.

« Eu \ue de gagner du temps et d'éviter des écritures inutiles, 
j'csiiiiio qu'il serait bon d'insérer dans cette publication officielle 
et dans un ou deux journaux de la province, un . lm  portant que 
les attestations dont il s’agit se délivrent par le gouverneur et non 
par le ministre...

« Veuillez, monsieur le gouverneur, m'adresser, pour infor
mation, le numéro du Mémorial administratif de votre province 
qui contiendra cet avis. Je ferai ensuite publier un avis semblable 
au Moniteur.

« Le ministre,
«  J .  d e  B u r i .e t . »

Ajoutons que les inspecteurs de renseignement primaire, qui, 
à raison de leurs fonctions, conservent la minute des résultats des 
concours scolaires, peuvent également délivrer des extraits de ces 
tableaux pour valoir titre en matière électorale. L. M.
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remise du titre original à l'exclusion d'extraits certifiés par les 
dépositaires légaux ;

« Attendu que c’est donc h bon droit, et sans contrevenir à 
aucune des dispositions invoquées, que la cour d'appel admet 
comme titre de capacité la pièce déposée en premier lieu par le 
défendeur ; qu’au surplus, le concours auquel celui-ci a pris part 
est antérieur à la loi de 1881 dont le pourvoi accuse la violation;

« Quant à la seconde branche du moyen :
« Attendu que la cour d’appel admet ('gaiement, il est vrai, la 

production faite le 15 décembre et qu’elle la considère à tort 
comme régulière, en étendant par erreur la disposition de l’ar
ticle 07 des lois électorales coordonnées à la justification pour 
laquelle l’article 32 précité n’accorde que le délai de quinzaine;

« Mais attendu que l’arrêt attaqué n’invoque cette seconde 
production que surabondamment et en ordre subsidiaire, de sorte 
que, abstraction faite de ce considérant erroné, la décision de la 
cour d’appel n’en reste pas moins légalement justifiée ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller d e  B a v a y  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de 11. M ë i .o t , premier 
avocat général, rejette... » (Du 11 avril 1893.)

( T r o i s i è m e  e s p èce .)

(f é v r i e r  c . h e y .m a n s .)

Pourvoi contre un a rrê t de la cour de Bruxelles, du 
28 février 1893.

A r r ê t .  — « Attendu qu’aux termes des articles 25 et 2G de 
l’arrêté royal du 1er septembre 1860, encore en vigueur lorsque 
le défendeur a obtenu son diplôme, les concours organisés entre 
les élèves des écoles d’adultes étaient du ressort de l’administra
tion provinciale, puisqu’ils avaient lieu conformément aux dispo
sitions arrêtées par la députation permanente ; que les documents 
constatant la qualité de lauréat de ces concours, et notamment 
l’obtention des certificats de capacité, font donc partie des 
archives provinciales, et qu’en conséquence, le greffier provin
cial, détenteur légal de ces archives, a qualité pour en délivrer 
extrait ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
de Bavay et sur les conclusions conformes de M. Mëi.ot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 11 avril 1893.)

( Q u a t r i è m e  e s p èce .)

(f é v r i e r  c . v a n  h g y n e g h e .m .)

Pourvoi contre un a rrê t de la cour de Bruxelles, du 
I l  février 1893.

A r r ê t . —  «  Attendu qu’aux termes de l’arrêté ministériel, 
pris en exécution de l’article 10 de la loi du 20 septembre 1884, 
sous le régime de laquelle le défendeur a obtenu son diplôme, le 
tableau des lauréats est transmis à l'administration provinciale 
pour être publié au Mémorial administratif ; qu'à ce titre, ce 
tableau fait essentiellement partie des archives provinciales, et 
qu’en conséquence, le greffier provincial, dépositaire légal de ces 
archives, a qualité pour en délivrer extrait;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
de Davay et sur les conclusions conformes de M. Mëi.ot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 11 avril 1893.)
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COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

14 décembre 1892.

DIVORCE. — EXCEPTION DE RECONCILIATION. — NÉCES
SITÉ DE COUVRIR TOUS LES FAITS. —• GRAVITÉ DES 
FAITS POSTÉRIEURS.

L'exception de réconciliation, opposée à l’action en divorce, dés le 
début de l'instance, n’est concluante que si elle couvre tous les 
faits qui lui servent de base.

La loi ne permet pas que l’on discute à celle phase de la procédure 
et préalablement à l'admission de la demande, la pertinence, la 
réalité et la gravité des faits postérieurs à la réconciliation 
invoquée.

Les faits postérieurs à la réconciliation ne doivent pas, pour faire 
revivre l’action en divorce, avoir la gravité qui est requise pour 
autoriser une demande.

( v e r h l t .s t  <;. s o n  é p o u s e .)

Le tribunal de première instance de Louvain avait 
rendu le jugem ent suivant, le 2 ju ille t 1892 :

J u g e m e n t . —  «  Attendu qu’il est établi qu’après une scène pro
voquée par la découverte de certaines lettres, les époux se sont 
réconciliés le 18 décembre 1891 ;

« Attendu que le demandeur invoque des faits nouveaux de 
nature à énerver cette réconciliation et à faire revivre les faits 
antérieurs ;

<( Attendu que le tribunal est tenu de statuer sur les fins de 
non-recevoir avant d’admettre la demande en divorce;

« Que les faits tels qu’ils sont articulés sont assez graves pour 
permettre, s’ils étaient prouvés, d’invoquer les faits antérieurs à 
ia réconciliation ; qu’en conséquence, il échet de vérifier d’abord 
la réalité de ces faits ;

« Attendu que l’enquête sur les faits antérieurs serait frustra- 
loire dans le cas où le demandeur échouerait dans la preuve des 
faits nouveaux ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. IIamande, juge suppléant 
délégué ff. de substitut de procureur du roi, en son avis conforme, 
admet le demandeur à prouver par toutes voies de droit, témoins 
compris, les faits suivants, seuls postérieurs à la réconciliation :

« 1“ Que le lendemain de la scène provoquée par la décou
verte de certaines lettres, la défenderesse bravait son époux et 
disait qu’il ne savait plus rien lui faire, attendu que les lettres 
étaient brûlées;

« 2“ Qu’elle disait aussi que le sieur F. K. avait refusé un 
beau mariage pour elle et que si son mari venait à mourir elle 
pensait bien que F. K. l’épouserait ;

« 3U Que, depuis lors, se jetant dans une nouvelle aventure, 
elle s’est montrée à diverses reprises, tant au boulevard qu’à la 
campagne avec un sieur X... avec lequel la notoriété lui reproche 
d’avoir une correspondance et des relations incorrectes;

« 4° Que notamment le 31 mars 1892, elle s’est promenée 
pendant trois quarts d’heure au bras du sieur X... dans un che
min écarté et profond, où elle lui avait donné rendez-vous, et 
pendant cette promenade sa servante était postée sur un plateau 
plus élevé pour surveiller et dominer la campagne;

« 5° Que ces tête-à-tête se sont répétés plusieurs fois dans des 
conditions analogues, et une fois même le sieur X... a été vu 
embrassant Madame ; la défenderesse, entière en preuve contraire; 
fixe aux fins des enquêtes les audiences des 14 et 23 juillet pro
chain; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant opposition ou appel et sans caution ; réserve les 
dépens... »(Du 2 juillet 1892.)

Appel.
La Cour a statué comme suit ;
A r r ê t . — « Attendu que la réconciliation des époux ne con

stitue une fin de non-recevoir et n’opère l'extinction de l’action 
en divorce que pour autant qu’elle soit survenue, soit depuis les 
faits qui auraient pu autoriser cette action, soit depuis la demande 
en divorce ;

« Qu’opposée au seuil même de l’instance en divorce, cette 
fin de non-recevoir, fondée sur le pardon présumé de l’offense, 
n est concluante aux termes de l’article 246 du code civil que si 
elle couvre tous les faits qui servent de base à cette demande ;

« Que ce principe a été formellement consacré par le législa
teur dans l’article 273 du même code, puisqu’une cause de 
divorce survenue depuis la réconciliation détruit l’effet de celle-ci 
et fait revivre les causes anciennes ;

« Attendu que, dans l’espèce, la réconciliation invoquée par 
l’intimée résulterait de l’interprétation qu’elle donne à la destruc
tion par son mari, à sa sollicitation, de correspondances compro
mettantes, qu’il venait de découvrir le 18 décembre 1891 ;

« Attendu que, dans sa requête en divorce, l’appelant articu
lait déjà cinq faits, qu’il précise et complète dans ses conclusions 
devant la cour et qui se seraient produits dans le courant des 
mois de janvier, février, mars et avril 1892;

« Attendu que l’intimée n’invoque pas d’autre fait de réconci
liation que celui intervenu à la date du 18 décembre 1891, et 
sans prétendre que les griefs articulés postérieurement à cette 
date, l’auraient été à une date erronée, se borne à discuter la 
pertinence des faits postérieurs et sollicite, en ordre subsidiaire, 
d'être admise à la preuve de faits relatifs à ce qui se serait passé 
après la réconciliation ;

« Attendu que si la fin de non-recevoir fondée sur la réconci
liation don toujours être accueillie avec faveur et si elle doit, en 
principe, être jugée avant que des mesures entraînant pour l’hon
neur et le repos des familles des conséquences graves et irrépa
rables n’aient été ordonnées, la loi ne permet pas cependant aux 
parties de discuter et d’approfondir, à cette phase de la procé
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dure, par toutes voies de droit, la pertinence, la réalité et la gra
vité des faits postérieurs à la réconciliation ; qu’une telle mesure 
constituerait un empiétement sur l’instruction du fond, en scin
dant lu demande, dans une matière pour laquelle le législateur a 
réglé une procédure particulière et alors qu’un jugement d’admis
sion de la demande doit ouvrir le débat entre parties ;

« Attendu que le jugement dont appel, en imposant à l’appe
lant l’obligation d’établir dès maintenant et avant même que la 
demande en divorce ait été admise, la réalité dns faits articulés 
par lui dans sa requête et postérieurs au 18 décembre 1891, a 
édicté une mesure d’instruction contraire au prescrit de l’article 
974 du code civil qui met, à charge de celui qui oppose la lin de 
non-recevoir, le fardeau de la preuve ;

« Attendu qu’il est de principe que les faits postérieurs h la 
réconciliation, pour faire revivre l’action en divorce, ne doivent 
pas avoir par eux seuls la gravité requise par la loi pour autoriser 
une demande en divorce, mais qu'il suffit qu'ils acquièrent une 
importance en les appréciant concurremment avec les torts 
anciens et qu'ils impliquent, une violation des devoirs qu’impose J 
le mariage;

« Qu’en scindant l'ordre de la preuve des griefs invoqués par 
l’appelant, dans sa requête en divorce, le jugement dont appel 
lui a causé préjudice, puisqu’un admettant même que les faits 
postérieurs à la reconeilation ne seraient pas de nature à servir 
par eux-mêmes de fondement à une action en divorce, ces faits ne 
peuvent être appréciés sans tenir compte des circonstances à la 
suite desquelles l'époux otlensé aurait pardonné ;

« Qu’il suit de ces considérations que la tin de non-recevoir, 
telle qu’elle est proposée par l'intimée, ne couvrant pas tous les 
faits énumérés par l’appelant dans sa requête, n’est pas con
cluante aux termes de l’article 940 du code civil, et n’est pas dès 
lors recevable dans l’état de la cause ; que l’intimée reste néan
moins entière dans son droit de la reproduire, comme exception 
du fond, au cours de l'instance, si la pertinence des faits posté
rieurs n'est pas reconnue, ou si la preuve n'en est pas submi
ni strée ;

« Attendu que les conclusions prises par les parties en suite 
de la réouverture des débats, sont sans objet, eu egard h la 
solution du litige ;

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions de M. le 
premier avocat général L a u r e n t , entendu en audience publique, 
écartant toutes conclusions contraires ou plus amples , met 
l’appel incident et le jugement dont appel à néant, sauf en ce qui 
concerne les dépens île première instance, qui restent réserves; 
émondant, déclare non concluante la fin de non-recevoir propo
sée; admet la demande en divorce et renvoie la cause et les par
ties devant le tribunal civil de Louvain pour y être procédé 
comme de droit ; condamne l’intimée aux dépens d’apppel... » 
(Pu 14 décembre 1899. — Plaid. .M1’- P o e i .a e r t  et P i c a r d .)

Observations. — Sur les doux premières questions, 
voir Bruxelles. 9'.) mai IS4<S Belg . ,L;n., ISIS, p. 985: ; 
tribunal île première instance de Bruxelles, 90 décem
bre 1850 (Be u ;. .Iru,, 1851, p. 10' et 7 janvier 1854 
(Belg. .11:!>., 1851, p. 099 avec note).

Sur la troisième question, voir Laurent, Princifies. 
I I I , 11° 219; At'ltltv et i;.\r,1.V ,p. 180, note 10 ; Dalloz, 
Rep.,  V" S/'jitiration <h‘ rnrj,s. n"s 910 et suiv.; cass. 
belge, 3 août 1871 4 Iel<;. .lui)., 1871, pp. 801 et 1917e

COUR D’ A P P E L  DE GAND.
Première chambre. — Présidence de H. Coevoet, premier président.

22 juillet 1893.
ACTE DF, COMMERCE. —  .JE 15 —  EAII,LITE. —  OPPOSITION 

D'EN CRÉANCIER.

Le créancier d'un failli, qui firme opposition au jugement décla
ratif. eu raison de ce que mu débiteur avait cesse d'clre rom- 
merçant. n’est pur recevable à contester, eu l'absence des parties 
qui uni contrarié av, r le failli, le caractère commercial de ses 
contrais sur le poideim u! qu'ils constituent des spéculations illi
cites sur la hausse et la baisse des roues de la bourse.

En supposait! que ce ne fussent que, des rqiérathms île jeu. il reste- 
rail encore à devoir si ,,v telles conventions sont des opérations 
de nature commerciale qui mit maintenu, dans le chef du jailli, 
la qualité de romaierqant.

L ’opposant n'est pas f„ndé à conclure à rr qu'il soit sursis à la 
demande de rapport de la faillite jusqu’après les débats sur les

créances, cette demande devant être fondée sur des motifs juri
diques dont la preuve est actuellement produite ou régulière
ment offerte.

(l.A VEUVE I.EV1SON C. EL CURATEUR A I.A FAILLITE DE MAURICE 
LEVISOX.)

En rapportant., sv./yru, p. S31, le jugement rendu par 
le tribunal de commerce de Gand, le 31 mai dernier, 
nous avons dit que ce jugem ent é ta it frappé d'appel.

Les conclusions de l'appelante, que nous reprodui
sons, font connaître les faits et les moyens invoqués à 
l'appui de cet appel :

« Attendu que Maurice Levison, qui autrefois faisait un com
merce régulier par ventes et achats effectifs de cotons, a cesse ce 
négoce depuis plusieurs années pour se livrer exclusivement à 
des spéculations sur des marchandises diverses, telles que coton, 
calé, indigo, etc., se réglant invariablement par des différences 
sur le cours de ces marchandises;

Attendu que pareilles operations de jeu ne constituent pas le 
commerçant, et qu'à moins que la preuve contraire ne soit fournie 
par le curateur à sa faillite, celle-ci doit cire rapport e ;

Qu’à l'appui de sa dénégation, l’appelante invoque : I» Le fait 
que Maurice Levison a, depuis la fin de 1889, cessé toutes rela
tions avec les maisons de la place et autres, à qui il vendait pré
cédemment des cotons, et qu'il n'a, depuis cette époque, plus 
tenu de grand livre ou livre de comptes courants ;

9° Qu'il appert île ses écritures que, dans ces dernières années, 
toutes ses operations portaient sur la hausse ou la baisse de mar
chandises sujettes à de grandes fluctuations de prix, sans qu’il 
conste d’aucune livraison effective, et sans que les parties aient, en 
contractant, fait les stipulations qui sont d'usage, quand il s’agit 
d’operations sérieuses, pour spécifier la qualité de la marchan
dise, le mode de délivrance, de payement des factures, etc.;

Que, par contre, on y voit, apparaître les clauses habituelles 
en matière de spéculations, comme le report, les marges à verser, 
et à défaut de couverture, la résiliation de l’opération, non par la 
revente effective de la marchandise, mais par simple débit de la 
différence, suivant le cours de celle-ci ;

Que ce qui achève de démontrer que, dans l’opinion commune 
de ceux qui contractaient, il ne s’agissait que du règlement des 
dilférences d'après le cours du marché ou de la bourse, ce sont 
les quantités énormes de marchandises sur lesquelles on opé
rait ;

Que c'est ainsi qu'en moins de quinze mois, depuis le commen
cement de janvier 1899, la valeur des colons, cafés et indigos 
qui ont fait l’objet des spéculations entre Maurice Levison et les 
maisons ci-après désignées, savoir : MM. b... et O  et N... et C’1', 
au Havre; N..., h Londres; N..., à Liverpool; N..., à Anvers, 
s’é!è\ent il plus de dix millions de francs ;

Qu'à l'exception de H... et C'A qui n'ont pas produit jusqu’ici, 
toutes les autres maisons se portent créancières à la faillite, du 
chef de différences sur de prétendus achats et ventes, de la somme 
totale de fr. 1130,306-40;

Que cette somme ne concerne guère que les opérations faites 
les quatre ou cinq derniers mois. les pertes antérieures de jeu, 
qui sont considérables, ayant été réglées par Maurice Levison;

Attendu que les autres creances produites, notamment du chef 
d’emprunts, ne rentrent pas non plus dans les actes qui confèrent, 
par eux-mêmes à celui qui les exerce, la qualité de commerçant;

Attendu que pour rejeter l'opposition de la dame veuve Levi- 
son, le premier juge se fonde sur ce que, quelle que soit la na
ture des opérations traitées par le failli, jeu ou marché à livrer, 
elles n’en constituent pas moins des achats pour revendre, des 
actes de commerce, dont l’exercice habituel confère au failli la 
qualité de commerçant ;

Attendu que c'est méconnaître l’objet des conventions interve
nues entre parties, que d’y voir l'obligation de livrer, d'un côté, 
et celle de prendre livraison, de l'autre, moyennant règlement 
du prix de la marchandise ;

Que s’il était démontré que, dans quelques cas, les parties eussent 
eu recours à un simulacre de vente et d’achat, il n’v aurait point 
lieu de s'attacher ii celte apparence, et qu’il faut uniquement voir 
ce que les parties ont réellement voulu (art. 1 l.'iü du code civil) ;

Que le pari ou le jeu exclut l’obligation, comme la faculté de 
prendre ou d'exiger la livraison do la marchandise, sur la hausse 
ou la baisse de laquelle a porté la convention ;

Que !e premier juge se trompe évidemment, en disant que 
l’opération de jeu, bien que ne donnant pas lieu à une action 
juridique, n'en constitue pas moins un acte de commerce, lors
qu'elle a pour objet l'achat et la vente de marchandises faites 
dans le but de lucre ;
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Qu’il sullit de faire remarquer que, lorsque la loi définit les 
actes de commerce, parmi lesquels l'achat et la vente des mar
chandises, elle n’entend parler que de ceux qui donnent nais
sance à des obligations légales, et par conséqrnt à une action en 
justice pour en forcer l'accomplissement ou l'exécution ;

Attendu qu’une dette de jeu est illicite et parlant dépourvue 
d’effet (art. 1905 et 1131 du code civil);

Que vainement le premier juge essaie de justifier sa thèse, con
sistant à prétendre que de ce qu’un acte est illicite, il ne résulte 
point qu’il ne : oiL pas un acte de commerce, en faisant observer 
qu’il y a des délits et des quasi-délits commerciaux ;

Que c’est confondre des faits juridiques d’un ordre essentielle
ment différent ;

Que les délits et quasi-délits ne sont qualifiés commerciaux, 
qu’à raison de la qualité de commer<;ant de celui qui les pose, 
mais qu’ils n’ont par eux-mêmes aucun caractère commercial, 
n’étant point des contrats, et ne rentrant par conséquent point 
dans la catégorie des actes que la loi qualifie d’actes de commerce;

Quant à la circonstance que le failli se considérait comme négo
ciant, se donnait pour tel, signait d’une firme commerciale et était 
patenté comme tel :

Attendu que pareils faits pourraient, dans certains cas, ouvrir 
une action en responsabilité à ceux qui en auraient souffert, mais 
qu’ils sont impuissants à investir quelqu’un de la qualité de com
merçant, s’il ne l’a point, par l’exercice réel des actes qui font le 
commerçant, en vertu des dispositions formelles et exclusives de 
la loi ;

Attendu que le premier juge argumente aussi de ce (pie .Maurice 
bevison, dans les derniers jours qui ont précédé sa faillite, a 
souscrit, sous la firme par lui assumée, de nombreux effets de 
commerce;

Attendu qu’en admettant ce fait, comme il n’est pas contesté que 
ces engagements ont été souscrits par lui en vue de se procurer 
les fonds dont il avait besoin pour ses spéculations, ils n’ont pu 
avoir pour effet de modifier la nature de celles-ci ;

Que, d’autre part, s’il est vrai que celui qui signe des lettres de 
change ou autres effets à ordre, est, de ce chef, justiciable de la 
juridiction commerciale, il n’en résulte pas qu’il devienne par là 
commerçant ; que la fréquence de pareils actes ne constitue point, 
par elle-mêine, une profession, à moins que ces objets n’aient 
pour objet des opérations de banque ou quelque[autre commerce;

Attendu que l’appelante avait, en première instance, conclu en 
ordre subsidiaire, pour le cas où le tribunal estimerait que la dis
cussion sur la nature des créances produites et sur leur validité, 
ne put se faire que dans une instance liée avec les produisants, 
à ce qu’il fût sursis sur sa demande en rapport de la faillite jus
qu’après les débats sur les dites créances ;

Attendu que le premier juge n’a pas accueilli cette demande, 
en se fondant sur ce que la célérité requise par la loi eu matière 
de faillite, ne permet pas de surseoir à statuer sur le mérite de 
l'opposition à la faillite jusqu’à ce que soient vidées, en dernier 
ressort, les nombreuses contestations auxquelles peut donner lieu 
la vérification des créances ;

Attendu que la conséquence, que le jugement a  q u o  déduit du 
vœu de la loi, quanta la célérité, ne saurait être admise, lorsque, 
comme dans l’espèce, l’opposition à la faillite est fondée sur la 
dénégation de la qualité de commerçant, et que la preuve à four
nir à cet égard doit précisément ressortir de la décision à inter
venir sur les créances produites et contestées ;

Qu’il serait aussi contraire au droit qu’à l’équité, de maintenir 
dans ces circonstances la faillite par provision, sous prétexte de 
célérité, puisque de la décision sur les créances produites peut 
résulter la preuve que la faillite, avec toutes les conséquences pré
judiciables et les déchéances qu’elle comporte, a été injustement 
prononcée ;

Attendu qu’il est inexact de prétendre, comme le fait h; premier 
juge, que toute l’économie de la loi des faillites proteste contre le 
système invoqué par l’opposante ;

Que c’est le contraire qui est vrai; que la liquidation ni la fail
lite ne commencent véritablement que lors de l’union des créan
ciers, laquelle ne se forme, à défaut de présentation, de rejet ou 
d’annulation d’un concordat (chap. VI de la lai), et que les créan
ciers ne peuvent être convoqués, pour délibérera ce sujet, qu’après 
la décision des contestations relatives à la vérification des créan
ces (art. MOi, MOV) et 558) ;

Que jusqu’à ce moment, tout doit se borner, pour le curateur, 
à des actes conservatoires, dans l'intérêt du failli, comme de ses 
créanciers ;

Attendu (pie le débat soulevé par l’opposition à la faillite ne 
met nul obstacle à l’exercice de ces actes, le jugement déclaratif 
de faillite étant exécutoire par provision fart. 405) ;

Par ces motifs et tous autres à suppléer, même d’office, comme 
aussi sous l’offre de preuve par toutes voies de droit, de tels faits

ci-dessus, qui ne paraîtraient point ju squ ’ores comme suffisam
ment établis, Me Paul Vanderhaegben, pour sa partie, conclut à ce 
qu ’ il plaise il la Cour, recevoir son appel ; v statuant, mettre le juge
ment dont appel à néant, émendant et faisant ce que le prem ier 
juge aurait dû faire, adjuger à l ’appelante les conclusions par elle 
prises devant lu i, en conséquence, dire et déclarer que le juge
ment du 22 avril dernier, qui déclare Maurice Levison en état de 
faillite, est rapporté et considéré comme non avenu, dépens 
comme de droit ; très subsidiairement, plaise à la Cour déclarer 
qu’ il soit sursis à statuer sur la demande de l ’appelante en rapport 
de la faillite, jusqu’après décision sur les débats relatifs aux 
créances contestées pas l ’appelante, dépens comme de droit. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :

Ar r ê t . —  <; Adoptant les motifs du prem ier juge ;
« Attendu que c’est à bon droit que le premier juge, statuant 

au principal et pour décider que Maurice Levison n’a point cessé 
d’être commerçant, s’est basé non seulement sur l ’existence de 
nombreux contrats d ’achat et de vente de marchandises, mais en
core sur une série d’actes et d ’agissements du fa illi, énumérés dans 
le jugement et qui, considérés dans leur ensemble, suffisent pour 
écarter en fait, la cessation par Levison de toutes opérations com
merciales et pour démontrer que celui-ci n ’a point voulu aban
donner sa qualité de commerçant ;

« Attendu que l ’appelante, comme elle agil, n’est point rece
vable à contester, on l’absence des parues qui ont contracté avec 
le fa illi, le caraclère commercial des dits contrats par le m otif 
(pie ce no serait là qu’alitant de spéculations illic ite s sur la hausse 
et la baisse des cours de la bourse ;

« Quo les faits allégués par elle ne sont donc hic et mine ni 
pertinents ni concluants et que la preuve en serait frustratoire ;

a Attendu, au surplus, et à supposer qu ’ il soit ultérieurement 
établi dans une instance régulière que les contrats susvisés ne sont 
effectivement que des opérations de jeu, encore resterait-il à déci
der si semblables conventions sont ou no sont point des opéra
tions de natuie commerciale et qui ont contribué, dans l ’espèce, 
à maintenir dans le chef du fa illi la qualité de commerçant ;

« Attendu que, en présence des considérations ci-dessus, les 
conclusions subsidiaires tendant à ce qu’ il soit sursis à la demande 
en rapport jusqu ’après les débats sur les créances, adviennent non 
fondées ;

« Que ces débats eux-mêmes, comme tous les autres actes pré
paratoires à la liqu idation définitive, sont prescrits et réglés par 
la lo i sur la fa illite , en considération de l ’état actuel de fa illite, 
résultant du fait dûment constaté que le débiteur a cessé ses paye
ments et que son crédit est ébranlé ;

« Que la demande en rapport doit être basée sur des motifs 
ju rid iques dont la preuve est actuellement produite ou régulière
ment offerte, ce qui n’est point le cas dans l ’espèce ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. le prem ier 
avocat général de Gam o xd , écartant toutes lins, conclusions et 
offres de preuve à ce contraires, confirme le jugement a quo, avec 
condamnation de l ’appelante aux dépens de l ’ instance d’appel...» 
(Du 22 ju ille t 1893. —  Plaid. MM,S Ve r .mandee et Verisaere c . 
M e c h k i . y n c k .)

Observation-.— Sur la première question, voir Gand, 
23 juin 1891, Jurisp. comm. des Flandres, p. 370.

---------- .......... ... .. ..........

JURIDICTION CRIMINELLE.

'.US

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er mai 1893.

CHEMIN DE IIALAGE. — STATIONNEMENT DE CHARIOT.
ROUISSAGE.

AV contrevient pas aux articles 91, n° i et 93, n° 1, de l’arrêté 
royal du l,v mai 1889 sur les voies naviyublcs, ou 7 du lit. XX YIII 
de l'ordonnance du VA août 1009 Je juqe qui renvoit des /ins d'une 
poursuite, te prévenu qui a laissé stationner un chariot sur le 
chemin de halaye de la Lys, pendant quinxe minutes, pour y 
recevoir un ehanjcmcnt de lin roui, sans que, pendant ce temps 
aucun Irait ait passé.



JUDICIAIRE.

(l.E PROCUREUR DU ROI A COl'RTRAl C. LA VEUVE llOl.LEVOET.)

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribunal 
correctionnel de Courtrai, prononçant comme juge d'ap
pel, du 4 février 1893.

Ar r ê t . — « Sur le moyen unique, déduit de la violation des 
articles 91, 4°, et 93, 1°, de l’arrêté royal du 1er mai 1889 sur les 
voies navigables, et 7 du titre XXV11I de l’ordonnance du 13 août 
1669, en ce que le jugement dénoncé a décidé qu’il serait permis 
de laisser stationner des chariots sur le chemin de halage, alors 
qu’il ne passe point de trait :

« Attendu que la défenderesse a été citée devant le tribunal de 
police de Courtrai sous la prévention d’avoir, à Cuerne, le 19 sep
tembre 1892, empêché la circulation sur le chemin de halage de 
la rivière la Lys en y laissant un chariot non attelé, chargé de lin ; 
qu’elle a été condamnée de ce chef comme ayant contrevenu il la 
disposition de l’article 91, n° 4, du règlement général sur les 
voies navigables du 1er mai 1889, lequel interdit d’entraver d’une 
manière quelconque la circulation sur les chemins de halage ;

« Attendu que le jugement dénoncé, rendu par le tribunal cor
rectionnel de Courtrai statuant en degré d’appel, a constaté en fait 
que, le 19 septembre 1892, le chariot de la prévenue s’est trouvé, 
à Cuerne, sur le chemin de halage de la Lys pendant quinze mi
nutes, pour y recevoir un chargement de lin roui, et (pie pendant 
ce temps aucun trait n’est passé ;

« Que le même jugement a renvoyé la prévenue des fins de la 
poursuite pour le motif que, à raison de cette dernière circons
tance, les faits établis à sa charge ne tombent pas sous l'applica
tion de l’article 91, nu 4, du règlement général du l 1’1’ mai 1889 ;

« Attendu que l’article 91, n° 4, du règlement général de 1889 
ne fait pas mention du passage d'un trait de halage comme con
dition de l'infraction qu’il punit, h la différence de l'article 14 du 
règlement du 23 mars 1880 qui exigeait cette condition en termes 
exprès ; que, néanmoins, le jugement dénoncé n’a pu violer le dit 
article en fondant son refus de l’appliquer sur ce que la circons
tance du passage d’un trait n’existait pas dans l’espèce ;

« Attendu que le règlement particulier du 25 mars 1880 et l'ar
rêté royal complétif du 15 avril 1885, institué dans le hut de con
cilier l'intérêt de l’industrie du rouissage du lin avec l’intérêt de 
la navigation, ont été abroges par l'article 108 du règlement géné
ral du 1er mai 1889, et que le règlement particulier de la Lys, 
aussi du l"  mai 1889 et annexé au dit règlement général, a 
renouvelé toutes les dispositions insérées dans les arrêtés abrogés 
des 25 mars 1880 et 15 avril 1885 et destinées à régler le conflit 
d’intérêt entre la navigation et le rouissage, notamment en ce qui 
concerne les précautions à prendre par les halcurs de bateaux 
(art. 3), la fixation de l’époque de l’année à laquelle le rouissage 
est autorisé (art. 4), les endroits de la Lys où les ballons de lin 
peuvent être immergés et la manière dont ils peuvent l'être (arti
cles 5 à 8 et 11), l’usage que les riverains peuvent faire du rivage 
pour l’égoutage des boujots de lin (art. 10), l’interdiction de la 
navigation à vapeur à l’époque du rouissage (art. 161, etc.;

« Attendu (pie l’article 14 prérappelé du règlement particulier 
du 25 mars 1880 n’a pas été reproduit dans celui du 1tr mai 1889 ;

« Attendu qu’il serait contradictoire et, partant, contraire h la 
pensée qui a dicté les règlements de 1889 de prescrire en détail 
des mesures dans l’intérêt de l'industrie du rouissage, et de les 
rendre illusoires en défendant d’amener des véhicules sur le 
rivage, soit pour y apporter le lin, soit pour l’en enlever;

« Attendu qu’il faut conclure de là que si la disposition de l’ar
ticle 14 du règlemenl abrogé de 1880 n’a pas été reproduite dans 
le règlement particulier de 1889, la raison en est qu’elle a été 
considérée comme désormais inutile ; que pour réprimer l’infrac
tion y prévue dans les limites du tempérament dicté par les 
besoins du rouissage, il a paru suffire de l’article 91, n° 4, du 
nouveau règlement général combiné avec les dispositions prérap
pelées du nouveau règlement particulier, que le juge ne peut 
s’abstenir de prendre en considération dans l’appréciation des 
faits soumis à sa connaissance ;

« Attendu que la prévention ne portait pas sur des faits prévus 
soit par l'article 93, n1’ 1, du règlement général de 1889, soit 
par l’article 7 du titre XXVIII de l’ordonnance du 13 août 1669 ;

« Attendu, en conséquence, que le jugement dénoncé n’a violé 
aucun des articles cités dans le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Dr. IIoxdt , et sur les conclusions conformes de M. Mé l o ï , premier 
avocat général, rejette... » (Du l11’ mai 1893.)

050 LA BELGIQUE

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er mai 1893.

COSTUME. —  CAItXAYAL —  PRETRE CATHOLIQUE.

Après avoir constaté que, le prévenu, en prenant place datis une 
cavalcade de personnages travestis, revêtu de la soutane, du 
rabat et du tricorne, n'a pas été animé de l’intention coupable 
de se faire passer pour un prêtre catholique, le juge du fait 
déduit de là à bon droit qu'il n’y a point eu violation de l'arti
cle 228 du code penal sur le port illégal de costume.

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D’APPEL DE BRUXELLES 
C. FRÈRE.)

L e  p o u r v o i  é t a i t  d i r ig é  c o n t r e  u n  a r r ê t  d e  l a  c o u r  
d 'a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  r e p r o d u i t  s u p r a ,  p. 3 9 8 .

Ar r ê t . —  « Sur le moyen de cassation, déduit d e là  v io lation 
de l ’article 228 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a ren
voyé le défendeur de la poursuite, par le double motif que cette 
disposition n'est pas applicable au port pub lic illic ite  du coslume 
de v ille  des prêtres, et qu’elle suppose, en tout cas, l ’intention 
coupable chez l'auteur du délit de se faire passer pour le person
nage dont le costume est le signe extérieur d istinctif :

« Attendu que l ’arrêt attaqué constate souverainement en fait 
que le défendeur, en prenant place, dans une cavalcade de per
sonnages travestis, revêtu de la soutane, du rabat et du tricorne, 
n’a pas été animé Je l ’ intention coupable de se faire passer pour 
un prêtre catholique ;

« Attendu que l'absence constatée de cet élément intentionnel 
suffit pour justifier légalement l ’acquittement du défendeur pro
noncé par l'arrêt attaqué ;

« Qu’en effet, l ’article 228 du code pénal suppose que, au fait 
matériel du port public d ’un costume, d'un uniforme ou d'une 
décoration qui n'appartient pas à l ’agent, se joigne l'intention 
chez celui-ci de voulo ir faire croire qu'il est réellement en pos
session des fonctions, emplois ou distinctions dont cet uniform e, 
ce costume ou cette décoration est la manifestation extérieure ;

« Que telle était l'interprétation de l ’article 259 du code pénal 
de 1810, qui a été modiiié par l'artic le  228 du code pénal de 
1867 quant à la peine seulement, et que l'intention du législa
teur, de maintenir cette interprétation, ressort tant de la place 
que la disposition dont il s’agit occupe dans le code pénal parmi 
les crimes et dédits contre la foi publique, que du rapport de la 
commission du Sénat, où il est dit « que la commission est d’ac
te cord avec le m inistre de la justice que le délit eu question est 
« une affaire de vanité et surtout de spéculation » ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van Berciikm  et sur les conclusions conformes de M. Mé l o t , 
premier avocat général, rejette... » (Du 1 "  mai 1893.)

Observation. — V o i r ,  dans le même sens, les obser
vations sous le jugement du tribunal de Alaliues, du 
5  octobre 1 8 7 8  (Bei/ l Jud., 1 8 7 8 ,  p .  1 3 07) .

Oi'iO

VARIÉTÉS.
Propriété industrielle.

La cour supérieure de l’Empire d’Allemagne a rendu, le 3 mai 
dernier, un arrêt important en matière d’invention industrielle et 
de brevets.

Au sujet d’un emploi breveté de liquides volatils dans les ma
chines frigorifiques, cette eour décide :

« Que lorsqu'un inventeur s’est obligé à apporter à une société 
commerciale ses inventions futures, il se trouve tenu par cela 
même à lui transférer la propriété des brevets qu’il peut prendre 
ultérieurement pour la garantie de ces inventions ;

« Qu’un tiers ne saurait opposer à la société qui réclame ce 
transfert, la transmission qui lui a été faite à lui même de ce 
brevet par l’inventeur dans les formes régulières, lorsqu’il est 
établi que ce tiers avait, au moment de la cession, connaissance 
des engagements de son cédant, et qu’il ne peut donc pas exciper 
de sa bonne foi. »

Les mêmes questions s’étaient présentées peu de jours aupara
vant devant le tribunal impérial et royal de Vienne (cour d’appel i, 
entre les mêmes parties, et y avaient reçu une solution dans le 
même sens.

All iance T yp o g r a p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x ,  à B ru xe l les .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

24 avril 1893.

ÉLECTIONS. —  INSTITUTEUR PRIMAIRE. —  ECOLE 
NORMALE AGRÉÉE.

Le diplôme d'instituteur primaire il'une école, normale agréée con
fère V électorat, sans distinguer s'il a clé délivré par application 
de l’arrêté royal du WA octobre 1846 ou de l'arrêté royal du 
15 décembre 1860.

(UYTTEXIIOVE C. I'I'T.MAN.)

Pourvoi contre un arrêt do la cour de Gand, du 
14 mars 1893.

Ar r ê t . — u Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
et la fausse application de l’article 1er, n° 0, de la loi du 24 août 
1883, en ce que l’arrêt attaqué maintient l'inscription du defen
deur comme capacitairo, en qualité d'instituteur primaire ayant 
fréquenté les cours de l’école normale agréée de Saint-Nicolas, 
par application de l’arrêté royal du 15 décembre 1860, alors que 
la disposition invoquée n’accorde la qualité d'électeurs cnpaei- 
taircs qu’aux instituteurs primaires .sortis d’un établissement nor
mal de l’Etat, ou ayant obtenu un diplôme par application de 
l'arrêté royal du 29 octobre 1846 :

« Attendu que si l’article 1er, n° 6, de la loi du 24 août 1883 
ne fait mention que des diplômes d’instituteurs primaires deli
vres par application de l’arrêté royal du 29 octobre 1846, alors 
abrogé et remplacé par l’arrêté royal du 15 décembre 1860,ce ne 
peut être dans l’intention d’exclure les instituteurs qui auraient 
obtenu leur diplôme sous l’empire de ce dernier arrêté, mais 
seulement pour indiquer que les diplômes délivrés avant 1846, 
aux élèves sortis des écoles normales privées ne pourraient être 
invoqués comme titres électoraux;

« Qu’en effet, l’arrêté royal de 1860 maintient, au profit des 
élèves sortis des écoles normales agréées, le droit d'obtenir le 
diplôme institué par l’arrêté de 1846, et que, loin de diminuer 
les garanties consacrées par ce dernier arreté en ce qui concerne 
l’admission des élèves, les programmes et les examens, l’arrêté 
de 1860 a eu pour but et pour effet d'appliquer aux établisse
ments normaux agréés les dispositions réglementaires admises 
dans les établissements de l’Etat ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Van Berchem 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M. M ë i .o t , 
premier avocat général, rejette... » (Du 24 avril 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président. 

17 avril 1893.

ÉLECTIONS. —  NATIONALITÉ. —  ANCIEN DROIT. 
DOMICILE. —  AITUÉCLVlTi'N SOUVERAINE.

Est souveraine, la decision gui déduit des énonciations d'un acte 
de naissance, reçu sous l’ancien droit, que les parents de l'en
fant doivent être tenus pour domiciliés dans la commune oit 
l’acte a été dressé. (T''r espèce.)

Ou qui refuse, de tenir ce joint pour constant, en s'appuyant sur 
ce que l'acte est muet à cet égard. (2e et 3e espèce.)

iP r e m iè r e .  e space .)

iVANDE l'AKR C. MERTENS ET VAN RE.MDEX.)

Ar r ê t . — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 10 et 
1319 à 1322 du code civil, 2, 6, 42, 43, 67 et (ilbis des lois élec
torales coordonnées et l’article 97 de la Constitution, en d.ridant 
(pie l’intéressé est Belge, alors que l’arrêt dénoncé ne constate 
pas, d’après les pièces produites, que l’inléressé (qui pou' invo
quer la présomption de l'article 07/u.s des lois éleciorales coor
données) descend d’un auteur né en Belgique avant la promulga
tion du code civil, de parents y domiciliés, mais décide que cela 
doit être présumé :

« Attendu que, pour justifier de sa nationalité, le defendeur a 
produit, entre autres, l'acte de naissance de son aïeul, Jlarricn 
Van Beurden, né îi Poppel en 1780;

« Attendu que l'arrêt dénoncé a déduit de l’ensemble de eet 
acte que, faute d’énonciations contraires, les parents du dit 
Marrien Van Beurden doivent être tenus pour domiciliés à 
Poppel ;

« Attendu que cette appréciation, qui lient compte des usages, 
est souveraine et échappe à la sanction de la cour;

« Par ces motifs, la (lotir, ouï M. le conseiller De lIo.Mtr en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. llia.in, pre
mier avocat général, rejette... » (Du 17 avril 1893.)

( D e u x i è m e  e sp èc e .)

(MERTENS C. DE BAKKER.)

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 2, 3, 
6, 43 et 60 du code électoral, 10, 1317, 1349 à 1353 du code 
civil, ainsi que do l’ancien droit, en ce qu’il décide que le défen
deur restera inscrit comme électeur, tout en reconnaissant que 
le demandeur a établi que le défendeur descend d’un auteur né 
sous l’ancien droit sur le sol néerlandais :

« Attendu que le demandeur, contestant au défendeur sa qua
lité de Delge, a réclamé contre son inscription sur les listes des 
électeurs provinciaux et communaux d’Anvers; qu'il avait it four
nir des éléments de preuve suffisants pour détruire la présomp
tion résultant, on faveur du défendeur, de son inscription ;

« Attendu que l’arrêt attaqué, en décidant que les documents 
produits étant muets sur la nationalité et sur le domicile des 
parents du grand-père du défendeur, rien ne prouve que celui-ci 
iut réellement hollandais, et que, dès lors, la présomption résul
tant pour le défendeur de son inscription n ’est pas détruite, a 
statué en fait; que cette décision est souveraine;

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 17 avril 1893.)

( T r o i s i è m e  e s p è c e .)

(MERTENS U. COOLS.)

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 2 
3, 6, 43 et 60 des lois électorales coordonnées, 10, 1317 à 1322 
1349 à 1353 du code civil, en ce qu’il décide que le défendeur 
restera inscrit comme électeur, tout en reconnaissant que le 
demandeur a établi que le dit défendeur descend d’un auteur né 
sous l'ancien droit sur le sol néerlandais ;



JUDICIAIRE.

« Attendu que le demandeur, contestant à Cools la qualité de 
belge, :i réclamé la radiation de son nom delà liste des électeurs 
communaux d’Anvers:

« Attendu qu’en termes de subministrer la preuve qui lui in
combait. le demandeur a fourni plusieurs extraits d’actes de l’état 
civil ; que l’arrêt dénoncé a déduit de ces documents et décidé 
que le tait à prouver n’est pas constaté, notamment que, le 
13 lévrier 1793. soit à l’époque de la naissance de Henri Cools. 
aïeul du défendeur, le père du dit Henri Cools était domicilié îi 
Veldlioven (Brabant septentrional);

« Attendu que cette décision est souveraine;
« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 17 avril 1893.)

W3 LA BELGIQUE

COUR DE C A S S A T I O N  DE B E L G I Q U E .
Deuxième chambre. —  Présidence de NI. De Le Court, président.

11 avril 1893.

ÉLECTIONS. —  MÈRE VEUVE. —  NATIONALITÉ.

La were veuve, belge de naissance, est belge, même quand elle a 
perdu momentanément sa nationalité par le mariage.

(van imtK-nriiois iuntoing et aerens.)

L o  p o u r v o i  é t a i t  d i r i g é  c o n t r e  un  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  
B r u x e l l e s ,  d u  2 5  f é v r i e r  1 8 9 3 .

Ar r ê t . — Sur le moyen tiré de la violation des articles 3, 14 
et 49 du code électoral, 19, 1317 à 1314 du code civil, en ce que 
l’arrêt attaqué a repoussé le recours par le motif que l’intéressé 
n’avait pas prouvé l’indigénat de sa belle-mère veuve, alors que 
celle-ci était Belge de naissance, et qu’en admettant qu’elle eût 
perdu cette qualité par son mariage, elle l’aurait recouvrée en 
vertu de l’article 19 du code civil :

« Attendu qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué, que 
la belle-mère de l’intéressé était Belge de naissance; que, dès lors, 
le requérant n’avait pas à prouver qu'elle n'aurait point perdu, 
par le mariage, son indigenat, mais qu'elle devait être présumée, 
au contraire, avoir conservé la qualité de Belge ;

« Attendu, néanmoins, que l’arrêt attaqué a repoussé le recours 
par le motif que l’intéressé ne justifiait point de l’indigénat de son 
beau-père ; qu’en statuant ainsi, il a contrevenu aux textes cités 
au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
I.k i .i i y r e , et sur les conclusions conformes de M. M é i .o t , premier 
avocat général, casse; renvoie la cause devant la coin d’appel de 
Garni... » (Bu 11 avril 1893.)

T R I B U N A L  CI V I L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Van Wambeke, président. 

21 juin  1893.

ENFANT NATUREL. —  RECONNAISSANCE. —  IDENTITÉ  
I)U PERE. —  RECHERCHE DE PATERNITÉ.

I.a reconnaissance d'un enfant naturel ne doit pas être connue en 
termes dispositifs ; elle peut valablement être faite en termes sim
plement cnonciatifs.

Les actes de l’état civil ne font pas foi jusqu’à inscription de faux 
de l'exactitude des mentions relatives aux noms il prénoms des 
comparants.

Eu c a s  île doute sur l'identité du père qui a reconnu un enfant na
turel, celui-ci peut prouver cette identité tant par titres que par 
tcicudns; ce n'est pas là faire une recherche de paternité prohi
bée par l’article 340 du code civil.

(CATHERINE CL... C. HORTENSE ET PA L'UNE (IL...; ET HORTENSE 
GL... C. PAULINE GI,...)

U n a c t e  in scr it  su r  le s  r e g i s t r e s  id e  l 'é tat -civil  de  
B r u x e l le s ,  e s t  a ins i  c o n ç u  :

- D u  c i n q u i è m e  j o u r  du  m o i s  d e  n o v e m b r e ,  l 'a n  m i l  
« h u i t  c e n t  q u a r a n t e - u n , à  d i x  h e u r e s  d u  m a t i n ,  a c t e  d e  
-, n a i s s a n c e  d e  C a t h e r i n e  G l . . . ,  n é e  l e  q u a t r e  d e  c e  m o i s ,
-  à  ci in | h e u r e s  du m a t i n ,  f i l l e  d e  F r é d é r i c - L o u i s  G l . . . ,
-  o u v r i e r ,  e t  d e  H é l è n e  S c l i . . . ,  o u v r i è r e ,  d o m i c i l i é s  e n  
„ c e t t e  v i l l e ,  r u e  d e s  C h a p e l i e r s ,  s e c t i o n  8 ,  n °  1 6 ,  n o n  
„ m a r i é s ,  s u r  ht d é c la r a t io n  / iu l e  p a r  le j t e r e ,e i \  p r é -

s e n c e  d e . . . .  e t c . ,  d u q u e l  a c t e  i l  l e u r  a  é t é  d o n n é  le c -  
■> t u r e .  •’

L e  1 5  a v r i l  1 8 9 2 ,  m e u r t  à  G a rn i ,  u n  in d iv id u  d u  n o m  
d e  I l e n r i - F r é d é r i c - C h r é t i e n  G l . . . ,  q u i  l a i s s e  d e u x  f i l le s  
l é g i t i m e s  : H o r t e n s e  G l . . . ,  é p o u s e  K . . .  e t  P a u l i n e  G l . . . ,  
é p o u s e  L . . .  L 'e n fa n t  n a t u r e l l e ,  C a t h e r i n e  G l . . . ,  é p o u s e  
B e r n a r d  D . . . ,  a s s i g n e  c e l l e s - c i  e n  d é l iv r a n c e  d e  s a  p a r t  
h é r é d i t a i r e ;  e n  m ê m e  t e m p s ,  u n e  a c t io n  e n  l iq u i d a t i o n  
e t  p a r t a g e  de la  s u c c e s s i o n  a y a n t  é t é  i n t e n t é e  p a r  l ’u n e  
d e s  h é r i t i è r e s  l é g i t i m e s  c o n t r e  l ’a u t r e ,  e l l e  i n t e r v i e n t  
d a n s  c e t t e  i n s t a n c e  e t  d e m a n d e  l a  j o n c t i o n  d e s  d e u x  
c a u s e s .

L e s  h é r i t i è r e s  l é g i t i m e s  r é s i s t e n t  à  c e t t e  p r é t e n t i o n  
e t  s o u l è v e n t  p l u s i e u r s  f ins  d e  n o n - r e c e v o i r  c o n t r e  la  
d e m a n d e .

N o u s  a l l o n s  in d iq u e r  s u c c i n c t e m e n t  l e s  p r i n c i p a u x  
m o y e n s  e m p l o y é s .

O n c o n t e s t a i t  d ’a b o r d  à  l a  d e m a n d e r e s s e  l a  q u a l i t é  
d’e n f a n t  n a t u r e l l e  r e c o n n u e .  E l l e  n e  p o u v a i t  p a s ,  d i s a i t -  
o n ,  i n v o q u e r  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  v a l a b l e ,  p a r c e  q u e  so n  
a c t e  d e  n a i s s a n c e  n e  c o n t e n a i t  p a s  u n e  d é c l a r a t i o n  for
m e l l e  d e  r e c o n n a i s s a n c e  fa i te  p a r  le  pore .

C e t t e  o b je c t io n  n e  p a r a î t  g u è r e  (o n d ée .  L e s  é n o n c i a 
t i o n s  d e  l 'a c t e  n e  l a i s s e n t  a u c u n  d o u t e  s u r  ht v o l o n t é  du  
d é c la r a n t .  Il d o n n e  à  l ' e n f a n t  s o n  n o m  d e  f a m i l l e ;  i l  dit  
q u ’e l l e  e s t  s a  t i l le  ; il  s i g n e ,  a p r è s  e n  a v o i r  e n t e n d u  l e c 
t u r e ,  u n  a c t e  q u i  le  d é s i g n e  c o m m e  père .  Il y  a  l à  to u s  
l e s  é l é m e n t s  d ’un  a v e u  d e  p a t e r n i t é  ; e t  s i  c e t  a v e u  d o i t  
n é c e s s a i r e m e n t  ê t r e  f a i t  d a n s  u n  a c te  a u t h e n t i q u e ,  
a u c u n e  d i s p o s i t i o n  d u  c o d e  c i v i l  n ’e x i g e  q u ’il  s o i t  c o n ç u  
e n  t e r m e s  s a c r a m e n t e l s .  A u s s i ,  e s t - i l  g é n é r a l e m e n t  a d 
m is  q u e  la  r e c o n n a i s s a n c e  e s t  v a l a b l e  (quoi q u ’e l l e  so i t  
fa i t e  e n  t e r m e s  s i m p l e m e n t  é n o n c i a t i t s .

V .  e n  c e  s e n s  : P e .molombe , C o u r s  d e  c o d e  N a p o lé o n ,  
t. V ,  n °  110;  A ubry  e t  R a u , C o u r s  île droit , v i r i l  f r a n 
ç a i s ,  1. ATII, § 5 6 8 b i s ,  p. 1 7 1 ;  M assé e t  V e r g e r , L e  
d r o i t  c i v i l  f r a n ç a i s , t. I ,  p p .  3 2 5 ,  e t  3 2 0 ,  n o t e  3 1 ;  
L a u r e n t , P r i n c i p e s  d e  d r o i t  c i v i l ,  t. IA', n °  5 5  ; S e r e - 
sia , I )e  l'aele de  n a i s s a n c e  d.e l 'e n fa n t  n a tu r e l ,  §  101 ,  
p. 1 2 5 ;  D ai.i.oz, l i é p . , AT° P a t e r n i t é ,  n °  5 1 3 ;  P andec
tes  b e l g e s , A'0 A ide d e  r e c o n n a i s s a n c e  d'enfant,  
n a /n r e / ,  n °  4 7  ; T .  c i v . , A n v e r s ,  19  a v r i l  1 8 7 2  (Be l g . 
.lut».,  1 8 7 3 ,  p. 1 1 1 9 ) ;  T .  c i v . ,  B r u x e l l e s ,  2  m a r s  1887  
t P a s . , 1 8 8 8 ,  I I I ,  161) e t  1er f é v r i e r  188 8  (P a s ., 1 8 8 8 ,  
I I I ,  185).

On i n v o q u a i t  e n s u i t e ,  p o u r  l e s  d é f e n d e r e s s e s ,  l ’a r t i 
c le  3 3 9  du  c o d e  c i v i l ,  a u x  t e r m e s  d u q u e l  l o u t e  r e c o n 
n a i s s a n c e  de la p a r t  d u  p è r e  o u  d e  la  m è r e ,  d e  m ê m e  
q u e  l o u t e  r é c l a m a t i o n  d e  la  p a r t  d e  l ’e n f a n t ,  p e u t  ê t r e  
c o n t e s t é e  p a r  t o u s  c e u x  q u i  y  o n t  in t é r ê t .

on soutenait que la reconnaissance faite par Gl..., 
n’était pas sincère, mais sans étayer cette allégation 
d’aucune preuve sérieuse. De là la question de savoir 
s'il suffit aux intéressés de dénier la sincérité de la recon
naissance pour faire tomber celle-ci. Question qui ne 
peut être considérée comme douteuse bien qu’elle ait été 
dÎM'Utée.

E n e f fe t ,  c o n t e s t e r  n ’e s t  p a s  d é n i e r .  L o r s q u e  l ’e n fa n t  
n a tu r e )  a  é té  r e c o n n u ,  il  a  u n  t i t r e  é t a b l i s s a n t  s a  f i l ia 
t i o n .  T i t r e  f r a g i l e ,  il e s t  v r a i ,  —  p u is q u e  l a  l o i  p e r m e t  
à  t o u s  c e u x  q u i  y  o n t  i n t é r ê t  d e  l e  c o n t e s t e r  —  m a i s  qui  
n é a n m o i n s  d e m e u r e  d e b o u t  e t  p r o d u i t  t o u s  s e s  e ffe ts  
a u s s i  l o n g t e m p s  qu’il n ’e s t  p a s  d é t r u i t .  O r ,  p o u r  le 
d é t r u i r e ,  il  l a u t  le  c o n t e s t e r ,  c ' e s t - à - d i r e  e n  d i s c u t e r  la  
v a l e u r .  L e s  a d v e r s a i r e s  d e  l ’e n f a n t  s ' a t t a q u e n t  à  s o n  t i t r e  ; 
i l s  e n  a l l è g u e n t  la  f a u s s e t é ;  i l s  s o n t  d o n c  d e m a n d e u r s  
s u r  c e  p o in t ,  e t  d o i v e n t ,  c o m m e  t o u t  d e m a n d e u r ,  p r o u 
v e r  le  f o n d e m e n t  d e  l e u r  p r é t e n t i o n .

A’ . T o u l l ie r , L e  d r o i t  c i v i l  f r a n ç a i s ,  t . I I ,  n °  9 0 5  ; 
D emoi .om re , C o u rs  d e  co d e  N a p o lé o n ,  t. AT, n °  140 e t 
111 ; L a u r e n t , P r i n c i p e s  d e  d r o i t  c i v i l ,  t . IA', n o s 7 3  

et  .Si ; Dai .i.oz , R é ]) . ,  A'° P a t e r n i t é ,  n° 5 8 4  ; P andectes  
b e l g e s , A’" E n f a n t  n a tu r e l ,  n" 8 5 ;  Garni,  2 4  m a i  180 0  
iB f l g . J u d ., 1 8 0 0 ,  p. 8 3 3 1.

C’est à tort qu’on a parfois invoqué en faveur de l’opi
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n i o n  c o n t r a i r e ,  l ’a r t i c l e  3 1 5 ,  d a n s  l e q u e l  le  m o t  c o n te s 
t e r  e s t  p r i s  c o m m e  s y n o n y m e  de  d é n ie r .  I l  e s t  c e r t a i n  
q u e  c e  n ’e s t  p a s  l à  s o n  s e n s  p r o p r e .  M a is  s i ,  d a n s  le  c a s  
•le c o n t e s t a t i o n  d e  l é g i t i m i t é  d e  l ' e n f a n t  n é  t r o i s  c e n t s  
j o u r s  a p r è s  la  d i s s o l u t i o n  d u  m a r i a g e ,  le  c o n t e s t a n t  n ’a  
a u c u n e  p r e u v e  à  fa ir e ,  c ’e s t  (pie  la  p r e u v e  e s t  fa i t e  
d ' e l l e - m è m e .  E l le  r é s u l t e  d ’u n  s im p le  r a p p r o c h e m e n t  de  
d a t e s .  Il n ’e n  e s t  p a s  m o i n s  v r a i  q u e ,  d a n s  l ' a r t i c l e  3 1 5 ,  
le  m o t  c o n te s te r  es t  d é t o u r n é  do s a  v é r i t a b l e  s ig n i f i e a t  io n .  
P o u r q u o i  p o u r r a i t - o n  l ’e n  d é t o u r n e r  a u s s i  d a n s  l ’a r t i 
c l e  3 3 9  ? Il n ’v a  a u c u n e  a n a l o g i e  e n t r e  l e s  d e u x  c a s .  L a  
d i s p o s i t i o n  q u i  p r é s e n t e r a i t  q u e lq u e  r e s s e m b la n c e !  a v e c  
c e l l e  d e  l 'a r t i c l e  3 3 9  s e r a i t  p lu tô t  c e l l e  d e  l ’a r t i c l e  3 2 2 ,  
o ù  i l  e s t  q u e s t i o n  d e  la  c o n t e s t a t i o n  d e  l ’é t a t  d ’e n f a n t  
l é g i t i m e .  O n  p e u t ,  d i t  l a  l o i ,  c o n te s te r  l ' é t a t  d e  l ’e n f a n t  
q u i  n ’a  p a s  à  la  fo i s  u n  a c t e  (h; n a i s s a n c e  e t  u n e  p o s s e s 
s i o n  c o n f o r m e  à  s o n  t i t r e .  Qui o s e r a i t  s o u t e n i r  q u ' i l  s u f -  
l i ra.it i c i  d e  d é n ie r  p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  l a  l é g i t i m i t é  
d e  c e t  e n f a n t  ?

A u  s u r p lu s ,  d e  q u e l l e  u t i l i t é  s e r a i t  l a  r e c o n n a i s s a n c e  
f a i t e  en  f a v e u r  d ’un e n f a n t  n a t u r e l ,  s 'i l  su f f i s a i t  a u x  h é 
r i t i e r s  du  p è r e  o u  d e  l a  m è r e  d ’en  d é n i e r  la  s i n c é r i t é  
p o u r  la  r e n d r e  i n e t l i c a c e ?

A u s s i  c e  p o i n t ,  de  m ê m e  q u e  le  p r é c é d e n t ,  n e  p e u t  
ê t r e  c o n s i d é r é  c o m m e  s u j e t  à  u n  d o u t e  s é r i e u x .

L e  n œ u d  d u  p r o c è s  é t a i t  d a n s  l a  d i f f é r e n c e  e n t r e  l e s  
p r é n o m s  d u  d e  c u ju s  e t  c e u x  du  p è r e  m e n t i o n n é  d a n s  
l ’a c t e  d e  r e c o n n a i s s a n c e  d e  C a t h e r i n e  G l . . .

L a  d e m a n d e r e s s e  s o u t e n a i t  q u e ,  m a l g r é  c e t t e  d i f f é 
r e n c e  d e  p r é n o m s ,  l 'a u t e u r  d e  la  r e c o n n a i s s a n c e  e t  le  d e  
c u ju s  é t a i e n t  u n e  s e u l e  e t  m ê m e  p e r s o n n e .  E l le  p r o d u i 
s a i t  d i f f é r e n t s  d o c u m e n t s  p o u r  é t a b l i r  q u e  I l e n r i - F r é d é -  
r i c - C h r é t i e n  G l . . , ,  m o r t  à  G a n d ,  é t a i t  l ' in d iv id u  q u i  
a v a i t  h a b i t é  B r u x e l l e s  e n  1 8 4 1  e t  q u e ,  j a m a i s  d a n s  c e t t e  
d e r n i è r e ,  v i l l e ,  il  n ’y  a v a i t  e u  d ’a u t r e  p e r s o n n e  p o r t a n t  
le  m ê m e  n o m  d e  fa m i l l e .

L e s  a d v e r s a i r e s  r i p o s t a i e n t  q u e  c e t t e  p r e u v e  é t a i t  
i n a d m i s s i b l e ,  p o u r  u n e  d o u b l e  r a i s o n .

D ’a b o r d ,  d i s a i t - o n ,  f a i r e  s e m b l a b l e  p r e u v e ,  c ’e s t  c h e r 
c h e r  à  é b r a n l e r  la  foi d u e  a u x  a c t e s  d e  l ’é t a t  c i v i l .  
L ’a c t e  d e  n a i s s a n c e  r e ç u  à  B r u x e l l e s  p o r t e  c o m m e  c o m 
p a r a n t  u n  c e r t a i n  E r é d é r i c - L o u i s  G l . . . ;  d o n c  il e s t  
p r o u v é ,  j u s q u ’à  i n s c r i p t i o n  d e  f a u x ,  q u e  le  p è r e  d e  la  
d e m a n d e r e s s e  d o i t  ê t r e  u n  F r é d é r i c - L o u i s  G l . . .  Cet i n 
d i v i d u  n ’a  j a m a i s  e x i s t é ,  t a n t  p is !  I l  n ' e s t  p a s  p e r m is  de  
p r o u v e r  q u e  l ’a u t e u r  de  l a  r e c o n n a i s s a n c e  n ’e s t  a u t r e  
q u e  H e n r i - F r é d é r i c - C h r é t i e n  G l . . . ;  c e  s e r a i t  p r o u v e r  
c o n t r e  u n  a c t e  a u t h e n t i q u e .

M a is  s i  l’a c t e  d e  l ’é t a t  c iv i l  e s t  u n  a c t e  a u t h e n t i q u e ,  i n 
c o n t e s t a b l e m e n t ,  l a  f o r c e  p r o b a n t e  d 'u n  te l  a c t e  v a - t -e l l e  
j u s q u ’à  e n l e v e r  a u x  p a r t i e s  i n t é r e s s é e s  t o u t  m o y e n  de  
d é m o n t r e r  q u ’i l  c o n t i e n n e  d e s  m e n t i o n s  e r r o n é e s  ?

Il e x i s t e ,  à  c e t  é g a r d ,  u n e  d i s t i n c t i o n  é l é m e n t a i r e .
D a n s  l e s  a c t e s  a u t h e n t i q u e s ,  il e s t  c e r t a i n e s  m e n t i o n s  

q u i  fo n t  fo i  j u s q u ’à i n s c r i p t i o n  d e  f a u x ,  il e n  e s t  q u i  n e  
fo n t  fo i  q u e j u s q u ’à  p r e u v e  c o n t r a i r e ,  e t  i l  e n  e s t  m ê m e  
q u i  n ’o n t  a u c u n e  fo r c e  p r o b a n t e .  F o n t  foi j u s q u ’à  i n s c r i p 
t i o n  d e  f a u x ,  t o u t e s  l e s  é n o n c i a t i o n s  q u i  s o n t  l ’œ u v r e  
p e r s o n n e l l e  d e  l ’o f f i c ie r  p u b l ic ,  q u i  s e  r a p p o r t e n t  à  d e s  
f a i t s  q u ’il  a  c o n s t a t é s  p a r  lu i - m ê m e ,  q u 'o n  n e  p e u t  d o n c  
c o n t e s t e r  s a n s  s o u t e n ir  i m p l i c i t e m e n t q u e  l 'o f f ic ie r  p u b l ic  
a  c o m m i s  u n  f a u x  d a n s  l ’a c t e .  T o u t e s  l e s  a u t r e s  é n o n 
c ia t i o n s  n ’o n t  p a s  l e  c a r a c t è r e  d ' a u th e n t i c i t é .

D a n s  l ' e s p è c e ,  l ’o n  s e  h e u r t e r a i t  é v i d e m m e n t  à  l ’o b 
s t a c l e  d e  l ' i n s c r i p t i o n  de  f a u x ,  si l ’o n  p r é t e n d a i t  q u e  
l ’i n d i v i d u  q u i  s ' e s t  p r é s e n t é  d e v a n t  l ’o f f i c ie r  d e  l ’é t a t  
c i v i l  d e  B r u x e l l e s  n ’a  p a s  d é c la r é  s ' a p p e l e r  F r é d é r i c -  
L o u i s ,  m a i s  b ie n  H e n r i - F r é d é r i c - C h r é t i e n  G l . . .

M a is  e s t - c e  là  c e  q u e  l’o n  s o u t i e n t  e n  p r é t e n d a n t  q u e  
l ’a c t e  c o n t i e n t  u n e  e r r e u r  d a n s  la  d é s i g n a t i o n  d e s  p r é 
n o m s  du  c o m p a r a n t .  E n  a u c u n e  fa ç o n .  O n  a d m e t  p a r f a i 
t e m e n t  q u e  l ’i n d iv id u  qui s ’e s t  p r é s e n t é  d e v a n t  l ’é c h e v i n  
l u i  a  d é c l a r é  s ’a p p e l e r  F r é d é r i c - L o u i s .  O r ,  c ’e s t  l à  t o u t  
c e  q u e  l 'a c t e  p r o u v e  j u s q u ’à  i n s c r ip t io n  d e  f a u x .  M a is  
l e s  p r é n o m s  d é c l a r é s  é t a i e n t - i l s  l e s  p r é n o m s  v é r i t a b l e s

d u  c o m p a r a n t ?  C e la ,  l ’o f f i c ie r  d e  l ’é t a t  c i v i l  n ’a v a i t  p a s  
m i s s i o n  d e  le  c o n s t a t e r ;  e t  i l  n e  p o u v a i t  p a s  m ê m e  le  
c o n t r ô l e r  (conf .  Laurent, P r i n c i p e s ,  t.  IV ,  n °  8 7 ,  
p. 128).

D a n s  l ' e s p è c e ,  C a t h e r i n e  G l . . .  d e m a n d a i t  u n i q u e m e n t  
à  p r o u v e r ,  p a r  d i v e r s  d o c u m e n t s  p r o d u i t s  au  p r o c è s ,  
q u e  le  d é c l a r a n t  l u i - m ê m e ,  à  l ’é p o q u e  d e  la  déc ,tarai  i o n ,  
v e r s a i t  d a n s  l ' e r r e u r  s u r  c e r t a i n s  d e  s e s  p r é n o m s ,  e t  
q u 'e n  r é a l i t é  c e l u i  q u i  a v a i t  d é c l i n é  l e s  n o m s  d e  F r é d é 
r i c - L o u i s  n ’é t a i t  a u t r e  q u e  H e n r i - F r é d é r i c - C h r é t i e n .

Il n ’y  a v a i t  là ,  e n  s o m m e ,  q u ’u n e  s i m p l e  q u e s t io n  
d ’i d e n t i t é .  C h e r c h e r  à  é t a b l i r  c e t t e  i d e n t i t é  n ’e s t  p a s  
s ’a t t a q u e r  à  l ’a u t h e n t i c i t é  d ’u n  a c t e  d e  l ’é t a t  c iv i l  ; la  
p r e u v e  e s t  d o n c  a d m i s s i b l e  e t  p e u t  s e  f a i r e  p a r  to u s  
m o y e n s  d e  d r o i t .

Ic i  o n  é l e v a i t  u n e  a u t r e  o b j e c t i o n  p lu s  s p é c i e u s e .  
C e t te  p r e u v e  d e  l ’id e n t i t é  d u  d é c l a r a n t ,  d i s a i t - o n ,  c ’e s t  
e n  r é a l i t é  u n e  r e c h e r c h e  d e  la  p a t e r n i t é .

A  l 'a p p u i  d e  c e t t e  t h è s e ,  o n  i n v o q u a i t  u n  a r r ê t  d e  la  
c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  du  18 j u i n  1 8 5 1 .  A u x  
t e r m e s  d e  c e t  a r r ê t ,  s i  l ’i d e n t i t é  d e  c e l u i  q u i  a  r e c o n n u  
u n  e n f a n t  n a t u r e l  d a n s  u n  a c t e  d e  n a i s s a n c e  e s t  c o n t e s 
t é e ,  e t  si l e s  j u g e s  n e  t r o u v e n t  p a s  d a n s  l ’a c t e  d e  n a i s 
s a n c e  m ê m e  l a  p r e u v e  d e  c e t t e  i d e n t i t é ,  i l s  n e  p e u v e n t  
a u t o r i s e r  l’e n f a n t  n a t u r e l  à  e n  f a i r e  l a  p r e u v e  t a n t  p a r  
t i t r e s  q u e  p a r  t é m o i n s ;  c e  s e r a i t  l à  a u t o r i s e r  u n e  r e c h e r 
c h e  d e  p a t e r n i t é ,  i n t e r d i t e  p a r  l ’a r t i c l e  3 4 0 d u  c o d e  c iv i l .

U n e  f i l le  n a t u r e l l e ,  r e c o n n u e  p a r  u n  n o m m é  G u i l l e r -  
m e t ,  r é c l a m a i t  s a  p a r t  d a n s  la  s u c c e s s i o n  p a t e r n e l l e .  
M a is  l’a c t e  d e  n a i s s a n c e  c o n t e n a i t  c e r t a i n e s  é n o n c i a t i o n s  
q u i  n e  p a r a i s s a i e n t  p a s s e  r a p p o r t e r  a u  r/e  c u ju s .  L a  c o u r  
d e  L y o n  v a l id a  le  j u g e m e n t  q u i  a v a i t  o r d o n n é  la  p r e u v e  
p a r  t é m o i n s ,  p a r c e  q u e  « e n  a u t o r i s a n t  à  c o n s t a t e r  
« l’i d e n t i t é  d ’u n  i n d iv i d u  q u i  a  p a r u  d a n s  u n  a c t e  de  
■’ l’é t a t  c i v i l ,  o n  n ’a u t o r i s e  p a s  l a  r e c h e r c h e  d e  la  p a t e r -  
” n i t é  q u i  s e r a i t ,  a u  c o n t r a i r e ,  r e c o n n u e  p a r  u n  a c t e  
» a u t h e n t i q u e  -  (1).

C et  a r r ê t  fu t  c a s s é .
** A t t e n d u  » ,  d i t  la  c o u r  s u p r ê m e ,  « q u ’e n  c e t  é t a t ,  l a  

» c o u r  n ’a  p a s  d é c la r é  la  p a t e r n i t é  l é g a le m e n t  é ta b l ie  
•> p a r  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  é m a n é e  d e  J o s e p h  G u i l l e r -  
» m e t ,  d e  c u ju s ,  p u i s q u ’e l l e  a  o r d o n n é  u n e  p r e u v e  à  
» l'effet d 'é ta b l i r  l ' id e n t i té  d u  d i t  G u i l l e r m e t  a v e c  
» ce lu i  q u i  avait,  f i g u r é  à  l 'ac te  d e  n a i s s a n c e ;  a t -  
» te n d u  q u ’e n  a u t o r i s a n t ,  d a n s  c e s  c i r c o n s t a n c e s ,  la  
» d a m e  M e y e r  à  r e c h e r c h e r ,  en  d e h o r s  d e  l 'ac te  d e  
» n a is s a n c e ,  s i  J o s e p h  G u i l l e r m e t ,  d e  c u j u s , e s t  c e l u i  
» q u i  l'a  r e c o n n u e  p o u r  s a  f i l le ,  l ’a r r ê t  a t t a q u é  l'a a u -  
» to r i s é  en  r é a l i t é  à  r e c h e r c h e r  l a  p a t e r n i t é  du  d i t  
» J o s e p h  G u i l l e r m e t  •• (2).

P o u r  a p p r é c i e r  la  v a l e u r  j u r i d i q u e  d e  c e t  a r r ê t ,  il 
f a u t  b ie n  p r é c i s e r  c e  q u e  l a  lo i  e n t e n d  p a r  l ’a c t i o n  e n  
r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é .

A  c e t  e f fe t ,  il  e s t  n é c e s s a i r e  d e  r e m o n t e r  a u x  p r i n 
c i p e s  f o n d a m e n t a u x  e n  m a t i è r e  d e  p r e u v e  d e  la  f i l i a t i o n  
n a t u r e l l e .

L a  f i l i a t io n  n a t u r e l l e  s e  p r o u v e  d e  d e u x  m a n i è r e s  ; 
p a r  u n  a c t e  d e  r e c o n n a i s s a n c e  (a r t .  3 3 4  d u  c o d e  c iv i l ) ,  
o u  p a r  u n e  r e c h e r c h e  j u d i c i a i r e  (ar t .  3 1 0  e t  3 4 1 ) .

E n  c e  q u i  c o n c e r n e  c e l l e - c i ,  l e  c o d e  a d m e t ,  s o u s  c e r 
t a i n e s  c o n d i t i o n s ,  l ’a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  m a t e r 
n i t é  (ar t .  3 4 1 ) ;  il p r o h i b e ,  a u  c o n t r a i r e ,  s a u f  u n e  e x c e p 
t io n ,  l ’a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  de  la  p a t e r n i t é  (art.  3 4 0 ) .

Q u e l l e  e s t  l a  p o r t é e  de  c e t t e  p r o h i b i t i o n  d e  l ’a r 
t i c l e  3 1 0 ?

L ’e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  p r é s e n t é  p a r  Bigot-Préameneu, 
e t  le  d i s c o u r s  de  Duveyrieruii C o r p s  l é g i s l a t i f ,  la  d é l i 
m i t e n t  p a r f a i t e m e n t  e t  p r o u v e n t  q u e ,  c e  q u e  l a  lo i  a  
e n t e n d u  d é f e n d r e ,  c ’est  q u 'u n  e n f a n t  n a t u r e l  n o n  
r e c o n n u  —  e t  p l u s  s p é c i a l e m e n t  e n c o r e ,  p e u t - ê t r e ,  l a  
m è r e  d e  c e l u i - c i  —  p u s s e n t  s e  l i v r e r  à  d e s  i n v e s l i g a -

(1) Lyon, 30 août 1848 (Dalloz, Pér.,  1849, II, 192).
(2) Cass, fr., 18 juin 18B1 (Sirf.y, 1831, I, 391 ;  Dalloz, 

Pér . ,  1851, 1, 177).
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l i o n s  j u d i c i a i r e s ,  a f in  d ' é t a b l ir  q u e  tel ou  tel e s t  f a u t e u r  
d e  la  p a t e r n i t é .

*• D a n s  l ' a n c i e n  r é g i m e ,  d i s a i t  Bigot (3 i , on  d o n n a i t  
” a i w  e n f a n t s  n a tu r e l s  q u i  n ’é ta ie n t  p o i n t  r e c o n n u s  
” p a r  l e u r s  'pères,  t r o p  d e  f a c i l i t é  à  in q u ié te r  d e s
” f a m i l l e s  a u x q u e l l e s  i l s  é ta ie n t  é te a u r je r s ...............
» D e p u i s  l o n g t e m p s ,  d a n s  l ' a n c i e n  d r o i t ,  c o n t i n u a i t -  
” il  (-1.1, u n  c r i  g é n é r a l  s ' é ta i t  é l e v é  c o n t r e  l e s  r e c h e r c h e s  
” de  p a t e r n i t é .  E l l e s  e x p o s a i e n t  l e s  t r i b u n a u x  a u x  
•• d é b a t s  l e s  p l u s  s c a n d a l e u x ,  a u x  j u g e m e n t s  les p l u s  
” a r b i t r a i r e s , à  l a  j u r i s p r u d e n c e  la  p lu s  v a r ia b le .  
” L ' h o m m e  d o n t  l a  c o n d u i t e  é t a i t  l a  p lu s  p u r e ,  c e l u i  
” d o n t  l e s  c h e v e u x  a v a i e n t  b l a n c h i  d a n s  l ' e x e r c i c e  d e  
•’ t o u t e s  l e s  v e r t u s  n é t a i t  p o i n t  à  l 'a b r i  d e  l 'a t ta q u e  
” d’une kejime impudente o u  d’enfants qui n u i  
’> étaient Étrangers. Ce g e n r e  d e  c a l o m n i e  l a i s s a i t  
•’ t o u j o u r s  d e s  t r a c e s  a f f l i g e a n t e s .  E n  u n  m o t ,  l e s  
•’ r e c h e r c h e s  d e  p a t e r n i t é  é t a i e n t  r e g a r d é e s  c o m m e  le  
” f léau  d e  l a  s o c i é t é .

•’ U n e  lo i  t r è s  f a v o r a b l e  a u x  e n f a n t s  n a t u r e l s  fu t  r e n -  
-  d u e  p a r  la  C o n v e n t io n ,  le  12 b r u m a i r e  a n  II ; c e p e n -  
•• d a n t  e l l e  c r u t  d e v o i r  t a i r e  c e s s e r  l ’a b u s  d e s  p r o c è s  
•’ d o n t  les  e n f a n ts  v o u d r a ie n t  e n c o r e  to u r  n i e  n ie r  les  
” f a m i l l e s  s a n s  m o t i f s  p la u s ib l e s .

A c e t t e  m ê m e  é p o q u e ,  u n e  p a r t i e  d u  c o d e  c iv i l  
•’ é t a i t  p r é p a r é e ,  e t  o n  s e  d i s p o s a i t  à  l a  p r o m u l g u e r  
” d 'u n  j o u r  à  l 'a u tr e .  On y  a v a i t  é t a b l i  q u e  la  lo i  n 'a d -  
- m e t  p o i n t  la  r e c h e r c h e  d e  la  p a t e r n i t é  n on  a vo u ée ,  
•> e t  q u e  la  p r e u v e  de  la  r e c o n n a i s s a n c e  du  p è r e  n e  p e u t  
» r é s u l t e r  q u e  d e  s a  d é c l a r a t i o n  fa i t e  d e v a n t  un o l l i c i e r  
•> p u b l i c ,  ” (et n o n  p lu s ,  c o m m e  a u t r e f o i s ,  d 'un  a c t e  
s o u s  s e i n g  p r i v é e

D a n s  la  lo i  p r o p o s é e ,  c e t t e  s a g e  d i s p o s i t i o n  qu i  
« i n t e r d i t  l e s  r e c h e r c h e s  de  la  p a t e r n i t é  a  é t é  m a i n -  
)> t e n u e .  ■’

E t  Duyeyrier d i s a i t  (5) : L a  n a t u r e  a y a n t  d é r o b é
» c e  m y s t è r e  à  la  c o n n a i s s a n c e  do l ' h o m m e ,  à  s e s  
•• f a c u l t é s  m o r a l e s  e l  p h y s i q u e s . . . ,  il e s t  é v i d e n t ,  l o r s -  
-, q u e  le  m a r i a g e  n ’e x i s t e  p a s ,  q u ’il  n ’y  a  p lu s  ni  s i g n e  
w m a t é r i e l  n i  s i g n e  l é g a l .  I l  n ’y  a  p lu s  r ie n  q u i  p u i s s e  
-, fa ir e  s u p p o s e r  m ê m e  la  f i c t io n  c o n v e n t i o n n e l l e  
» e t  s o c i a l e .  L a  p a t e r n i t é  r e s t e  c e  q u 'e l l e  é t a i t ,  a u x  
» y e u x  d e  la  lo i  c o m m e  a u x  y e u x  du l ' h o m m e ,  u n  
« m y s t è r e  i m p é n é t r a b l e  ; e t  il e s t  e n  m ê m e  t e m p s  
» in j u s t e  e t  i n s e n s é  d e  v o u lo i r  q u 'un  h o m m e  s o i t  co n -  

v a in c u ,  malgré lui, d ’u n  fa it  d o n t  l a  c e r t i t u d e  n 'e s t  
» n i  d a n s  l e s  c o m b i n a i s o n s  de  la  n a t u r e ,  ni  d a n s  l e s  
» i n s t i t u t i o n s  d e  la  s o c i é t é .

■' C 'est  a i n s i  qu'en  r e m o n t a n t  à  u n e  v é r i t é  f o n d a -  
■> m e n ta l e ,  n o u s  a r r i v o n s  n a tu r e l l e m e n t  e l  s a n s  
» e f fo r ts  à  ce l le  r è g le  p r e m i è r e  : à  l ' i m p o s s ib i l i t é  de  
y ces  déclarations de paternité conjecturales et 
» arbitraires, à  l a  r é p r e s s i o n  i r r é v o c a b l e  d e  c e s  in q u i -  
» s i t i o n s  s c a n d a le u s e s ,  q u i , p e u  s e c o u r a b l e s  p o u r  
» l ' e n fa n t  a b a n d o n n é ,  p o r t a i e n t  to u j o u r s  la  d i s c o r d e  
» d a n s  l e s  f a m i l l e s  e t  le  t r o u b l e  d a n s  le  c o r p s  s o c i a l .  

L ’e s p r i t  d e  l a  lo i  s e  d é g a g e  d e  là  b i e n  n e t t e m e n t .
L a  p a t e r n i t é  e s t  u n  fa it  s e c r e t ,  q u i  n ’e s t  s u s c e p t i b l e  

d ’a u c u n e  p r e u v e  d i r e c t e  e t  c e r t a i n e .  C o m m e n t  d o n c  
l ’é t a b l i r a - t - o n ? S ’a g i t - i l  d e  la  l i b a t i o n  l é g i t i m e ,  il y  a 
u n e  p r é s o m p t i o n  t i r é e d u  m a r i a g e .  S ' a g i t - i l  de  la  f i l i a t io n  
n a t u r e l l e ,  il  n ' e x i s t e  p lu s  a u c u n e  b a s e  d e  p r é s o m p t i o n .  
L e  p a t e r n i t é ,  d è s  l o r s ,  n e  p e u t  r é s u l t e r  q u e  d e  l 'a v e u  
d e  s o n  a u t e u r .  L ' a u t e u r  n e  v e u t - i l  p a s  s p o n t a n é m e n t

(3; Lo c r é , Législation civile, é d i t ,  b e lg e ,  t. III, p.  9 3 ,  co l.  2.
pi) lu., ibid., p. 94.
(a) lu . ,  ibid., p.  137,  n ü 3 9 .
(té Ausry et ltAU. Cours de droit civil français, t. VI, p. RIO.
( 7j M a s s e  e t Ve r g e r , Le droit civil français, t. I, $j 16 9 .  p .  3 2 9 ,  

n o t e  1.
(8j La cour de Paris a rendu, dans le même sens, un arrêt en 

d a te  du 11 juillet 1868  ;Sihky. 1870 .  I l ,  8131: mais c'est plutôt 
un arrêt d’espèce que de principe. Le déclarant, en présentant

r e c o n n a î t r e  s a  p a t e r n i t é ,  il n 'e s t  p a s  p e r m is  ( s a u f  l e  c a s  
e x c e p t i o n n e l  d ' e n l è v e m e n t )  d e  la  r e c h e r c h e r  c o n t r e  lu i ,  
c a r  ht p r e u v e  (ht l'ait e s t  i m p o s s ib l e  à  f o u r n i r ;  l a  t e n t e r  
n e  s e r v i r a i t  qu'à p r o v o q u e r  u n  s c a n d a l e  i n u t i l e .

Q uan ti  d o n c  s ' i n t e n t e  l ’a c t io n  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  
p a t e r n i t é ?  L o r s q u e  l ' e n f a n t  n ’a  p a s  d ’a c t e  d e  r e c o n n a i s 
s a n c e .  A u  c o n t r a i r e ,  du  m o m e n t  q u ’i l  y  a  u n e  r e c o n n a i s 
s a n c e ,  q u a n d  m ô m e  il  p l a n e r a i t  u n  c e r t a in  d o u t e  s u r  la  
p e r s o n n e  d e  q u i  e l l e  é m a n e ,  r e c h e r c h e r  c e t t e  p e r s o n n e  
c e  n ' e s t  p a s  r e c h e r c h e r  la  p a t e r n i t é ,  c a r  c e  n ’e s t  p a s  
c h e r c h e r  q u e l  e s t  l 'a u t e u r  de  la  p r o c r é a t io n ,  m a i s  q u e l  
e s t  l 'a u t e u r  d e  la  r e c o n n a i s s a n c e .

Ce q u e  l 'a r t i c l e  3 4 0  a  v o u l u  d é f e n d r e ,  c 'e s t  q u e  l ’e n 
fa n t  n a t u r e l  qui n 'a  p a s  é t é  r e c o n n u ,  c h e r c h e  u n e  p a t e r 
n i t é  c o n t r e  u n  h o m m e  qui n 'a  p a s  a v o u é  c e t t e  p a t e r 
n i t é ;  il n ’a  p a s  v o u l u  e t  n ’a  p a s  pu v o u l o i r  i n t e r d i r e  à  
c e l u i  qui p o s s è d e  u n  a v e u  a u t h e n t i q u e ,  d e  d é m o n t r e r  
q u e l  e s t  l 'a u te u r  d e  c e t  a v e u ,  a u  c a s  o ù  u n  d o u t e  e s t  
s o u l e v é  a u  s u je t  de  l ' id e n t i t é  de  c e l u i - c i .  D a n s  c e  c a s ,  
l ’e n f a n t  no r e c h e r c h e  p a s  q u i  l ’a  p r o c r é é ;  il  c h e r c h e  
u n i q u e m e n t  q u i  l'a  r e c o n n u ;  il n e  s e  l i v r e  p a s  à  d e s  
i n v e s t i g a t i o n s  s u r  u n  fa i t  e s s e n t i e l l e m e n t  m y s t é r i e u x ,  
m a i s  d e m a n d e  à é t a b l i r  un  fa it  s u s c e p t i b l e  d ’u n e  p r e u v e  
c e r t a i n e .  L a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e  c o n f o n d  c e  
q u e  l a  c o u r  de  L y o n  a v a i t  fo r t  j u s t e m e n t  d i s t i n g u é  : 
la  r e c h e r c h e  de la  p a t e r n i t é  e t  l a  r e c h e r c h e  d e  l ’i d e n 
tité d e  l ' a u t e u r  d ’u n e  r e c o n n a i s s a n c e .

I / a r r è t  de  18 5 1  n ’e s t  g u è r e  m o t i v é  : il s e  b o r n e  p o u r  
a i n s i  d i r e  à  u n e  a f f i r m a t io n .  S a  d o c t r in e  a  é t é  su iv ie  
p a r  Aubry e t  Uau(i>j et. p a r  Masse e t  Verger (7) ; m a i s  
c e s  a u t e u r s  s e  c o n t e n t e n t  d 'a d o p te r  la  d é c i s io n  d e  la  
c o u r  d e  c a s s a t i o n  s a n s  la  m o t i v e r  d a v a n t a g e  (8).

L annotateur de Dalloz au contraire, sons l’arrêt en 
question, produit un argument (Ui; il esl vrai qu’il est 
d'une faiblesse extrême !

11 fa u t  a p p l iq u e r  i c i ,  d i t - i l  e n  s u b s t a n c e ,  l a  d é c i s i o n  d e  
q u e l q u e s  a u t e u r s  a u  s u je t  de  la  r e c o n n a i s a n e e  p a r  a c t e  
s o u s  s e i n g  p r iv é .  C e lu i  à  q u i  l 'on o p p o s e  u n  s e m b l a b l e  
a c t e  n e  p e u t  ê t r e  m i s  e n  d e m e u r e  d e  r e c o n n a î t r e  e n  j u s 
t i c e  s o n  é c r i t u r e  o u  s a  s i g n a t u r e ;  c a r  l 'a c te  é t a n t  i n s u f 
f i sa n t  p a r  l u i - m ê m e ,  la  d e m a n d e  à  lin  de r e c o n n a i s s a n c e  
nu de  v é r i f i c a t i o n ,  n e  s e r a i t  a u t r e  c h o s e  q u 'u n e  v é r i t a b l e  
r e c h e r c h e  de p a t e r n i t é .  D e  m ê m e ,  d a n s  l ' e s p è c e ,  l ’a c t e  
de  n a i s s a n c e  n 'e s t  p a s  u n  t i t r e  s u f f i s a n t  p a r  l u i - m ê m e  
c o n t r e  ht p e r s o n n e  à  l a q u e l le  o n  p r é t e n d  l’a p p l i q u e r ;  
d o n c ,  par  r a p p o r t  à  c e t t e  p e r s o n n e ,  la  p a t e r n i t é  n ’e s t  p a s  
p r o u v é e  e t  l 'a c t io n  e s t  u n e  a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  la  
p a t e r n i t é .

Cet argument ne tient pas compte de la différence 
essentielle qu'il y a entre les deux situations.

L a  r e c o n n a i s s a n c e  par  a c t e  s o u s  s e i n g  p r i v é  e s t  i n e f 
f i c a c e  à  r a i s o n  d e  s a  t o n n e  m ê m e ,  e t  n o n  p a r c e  q u ' i l  p e u t  
e x i s t e r  u n  d o u t e  s u r  la  p e r s o n n e  q u i  a  s i g n é  l ’a c t e .  Q u a n d  
m ê m e  l ’a u t e u r  n e  m é c o n n a î t r a i t  p a s  s a  s i g n a t u r e ,  l ’a c t e  
s o u s  s e i n g  p r iv é  n 'e n  r e s t e r a i t  p a s  m o i n s  d é p o u r v u  
d ' e f f e t ;  c a r  la  r e c o n n a i s s a n c e  d o i t  ê t r e  f a i t e  p a r  a c t e  
a u t h e n t i q u e .  L a  f o r m e  e s t  s u b s t a n t i e l l e ;  n 'a - t - e l l e  p a s  
é t é  o b s e r v é e ,  l 'e n fa n t  e n  r é a l i t é  n ’a  p a s  d ’a c t e  d e  r e c o n 
n a i s s a n c e ,  e t  d è s  l o r s  t o u te  a c t io n  q u ’il  v o u d r a i t  d i r ig e r  
c o n t r e  s o n  a u t e u r  s e r a i t  u n e  r e c h e r c h e  de  p a t e r n i t é .

T o u t  a u t r e  e s t  l 'h y p o t h è s e  o ù  l ’e n f a n t  a  é t é  r e c o n n u  
p a r  a c t e  a u t h e n t i q u e .  D a n s  c e  c a s ,  il p e u t  i n v o q u e r  u n e  
r e c o n n a i s s a n c e  v a l a b l e ;  e t  il n e  s ’a g i t  q u e  d e  c o m p l é t e r  
la  p r e u v e  r é s u l t a n t  d e  c e t t e  r e c o n n a i s s a n c e  p a r  c e l l e  d e  
l ’id e n t i t é .

l'enfant naturel à l'officier de Eclat civil, avait dissimulé son 
identité; il n’avait lait connaître que sesprémms, en prenant 
l’un d’eux comme nom de famille. Dans ces conditions, l’acte de 
naissance de l’enfant, loin de prouver l’intention chez le père de 
reconnaître l’entant, prouvait plutôt une volonté contraire, il ne 
pouvait donc valoir comme acte de reconnaissance, et, par suite, 
il s'agissait bien d’une recherche de paternité. Aussi, ne peut-on 
faire état de l’arrêt de Paris.

9/ Dai.i.oz, l’ér., 1851, 1. 177. col. 2. en note.



Q u a n t  au m o y e n  q u e  l 'on  a  l a i t  v a l o i r  d e v a n t  l a  c o u r  
p o u r  o b t e n i r  l a  c a s s a t i o n ,  il  n ' e s t  p a s  p lu s  c o n c l u a n t .

L o r s q u e  la  lo i  p a r l e  d e  p a t e r n i t é  ou d e  m a t e r n i t é ,  a -  
t - o n  d i t ,  *• e l l e  n ' e n t e n d  p a s  la  p a t e r n i t é  ou  la m a t e r n i t é  
•’ a b s o l u e s ,  m a i s  l a  p a t e r n i t é  o u  l a  m a t e r n i t é  r e l a t i v e s ,
* c ' e s t - à - d i r e  l’i d e n t i t é .  L 'a r t i c le  3 4 1  du  c o d e  c iv i l  le  
" p r o u v e  b i e n ,  p u i s q u e  la rec.lierc.lie d e  la  m a t e r n i t é ,  
« q u ' i l  a u t o r i s e ,  s e  r é s u m e  e n  d é f in i t iv e  d a n s  le  f a i t  d e  
» s a v o i r  si l ’e n f a n t  q u i  r é c l a m e  s a  m è r e  es t  id e n h i ju e -  
-  ruent le m ê m e  q u e  c e lu i  d o n t  il d o i t  p r o u v e r  d ’a b o r d  
•’ q u ’e l l e  e s t  a c c o u c h é e  •> (10).

N o u s  a v o u o n s  n e  p a s  s a i s i r  la  d i s t i n c t i o n  m i t r e  la  
p a t e r n i t é  ou  l a  m a t e r n i t é  a b s o lu e s  e t  r e l a t i v e s .  L a  p a t e r 
n i t é  e s t  le  l i e n  q u i  e x i s t e  e n t r e  l 'h o m m e  et l ' e n fa n t  à q u i  
i l  a  d o n n é  le  j o u r .  E l l e  e s t  d o n c  to u j o u r s  r e l a t i v e  e n  c e  
s e n s  q u ’e l l e  s u p p o s e  u n  h o m m e  d é t e r m i n é  e t  u n  e n f a n t  
d é t e r m i n é  ; i l  e s t  i m p o s s i b l e  d e  c o n c e v o i r  u n  l i e n  j u r i d i 
q u e  s a n s  p e r s o n n e s  e n t r e  q u i  il  e x i s t e .  Ce q u e  l ’o n  q u a 
l i f i e  d e  p a t e r n i t é  o u  d e  m a t e r n i t é  a b s o l u e  n e  p e u t  ê t r e  
q u e  le  fa it  d e  l a  p r o c r é a t i o n  o u  d e  l ' a c c o u c h e m e n t .  E t  
t o u t e  l ’a r g u m e n t a t i o n  t i r é e  d e  l ’artic le;  3 4 1  r e p o s e  s u r  
u n e  é q u i v o q u e  c o n s i s t a n t  à  p r e n d r e  le  m o t  m a t e r n i t é  
t a n t ô t  d a n s  l e  s e n s  d ’a c c o u c h e m e n t ,  t a n t ô t  d a n s  le  s e n s  
d e  l i e n  de  p a r e n t é .

E n  e ffe t ,  l o r s q u e  l ’e n f a n t  i n t e n t e  l ’a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  
d e  la  m a t e r n i t é ,  i l  d o i t  p r o u v e r  le  l i e n  q u i  e x i s t e  e n t r e  
l u i  e t  la  f e m m e  q u ' i l  r e v e n d i q u e  p o u r  m è r e .  L ’e x i s t e n c e  
d ’u n  l ie n  s e m b l a b l e  s u p p o s e  : i °  q u e  c e t t e  l e m m e  s o i t  
a c c o u c h é e ;  c 'e s t  c e  q u e  l ’o n  a p p e l l e  la  m a t e r n i t é  a b s o 
l u e  ; 2 °  q u e  l e  r é c l a m a n t  s o i t  l ’e n f a n t  d o n t  e l l e  e s t  a c c o u 
chée;  ; c 'e s t  c e  q u e  l ’o n  a p p e l l e  l a  m a t e r n i t é  r e l a t i v e .

M a i s  si l ' e n f a n t  a v a i t  é t é  r e c o n n u  p a r  s a  m è r e ,  l ’a c t e  
d e  r e c o n n a i s s a n c e  l u i  s e r v i r a i t  d e  p r e u v e  d e  s a  f i l ia t io n  
c o n f o r m é m e n t  à  l ’a r t i c l e  3 3 4 ;  il  n ’a u r a i t  p a s  à  i n t e n t e r  
u n e  a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  m a t e r n i t é .  O r,  l ’a c t e  d e  
r e c o n n a i s s a n c e  p r o u v e r a i t  b ie n  la  m a t e r n i t é  a b s o lu e ,  
c ’e s t -à -d ir e  q u ’à  t e l l e  d a t e  u n e  f e m m e  a  d o n n é  le  j o u r  à  
u n  e n f a n t ,  m a i s  i l  n e  p r o u v e r a i t  la  m a t e r n i t é  r e l a t i v e  
q u ' a u t a n t  q u ’il  n ’y  a u r a i t  a u c u n  d o u t e  s u r  l ’i d e n t i t é  n i  d e  
l a  m è r e ,  ni  d e  l ’e n f a n t .  Fit l ' e n t a n t  q u i  f e r a i t  la  p r e u v e  
d e  c e t t e  id e n t i t é  n ’i n t e n t e r a i t  p a s  u n e  a c t i o n  e n  r e c h e r 
c h e  d e  la  m a t e r n i t é  ; l ' a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  la  m a t e r 
n i t é  c o m m e  c e l l e  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é ,  s u p p o s e  
q u ’il n ’y  a  p a s  r e c o n n a i s s a n c e .

D e  m ê m e  l’e n f a n t  q u i  a  é t é  r e c o n n u  p a r  s o n  p è r e  n'a  
p a s  à  in t e n t e r  u n e  a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é .  Fit 
c e p e n d a n t  la  r e c o n n a i s s a n c e  du  p è r e  n o n  p lu s  n e  p r o u v e  
q u e  la  p a t e r n i t é  a b s o l u e ,  c ' e s t - à - d ir e  q u 'u n  h o m m e  a  
p r o c r é é  u n  e n f a n t  n a t u r e l ;  e l l e  n e  p r o u v e  la  p a t e r n i t é  
r e l a t i v e ,  c ' e s t - à - d i r e  le  l i e n  e x i s t a n t  e n t r e  u n  h o m m e  
d é t e r m i n é  e t  u n  e n f a n t  d é t e r m i n é ,  q u e  p o u r  a u t a n t  q u ' i l  
n ' y  a i t  a u c u n e  i n c e r t i t u d e  s u r  l ’i d e n t i t é  n i  du  p è r e  n i  d e  
l ’e n f a n t .

L e s  a r g u m e n t s  à  l ’a i d e  d e s q u e l s  o n  a  e s s a y é  d e  j u s t i 
f i e r  l ’a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  n e  s o n t  d o n c  n u l l e 
m e n t  p r o b a n t s .

D e  g r a v e s  o b j e c t i o n s  p e u v e n t ,  a u  c o n t r a i r e ,  ê t r e  f o r 
m u l é e s  c o n t r e  lu i .

L e  s y s t è m e  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  fa u s s e  l a  p o r t é e  
d e  l 'a r t i c l e  3 4 0  e t  p a r a l y s e  c o m p l è t e m e n t  l ’a r t i c l e  3 3 4 .  
11 a b o u t i t  a i n s i  à  d e s  c o n s é q u e n c e s  à  l a  fo is  f u n e s t e s  
à  l ’e n f a n t  n a t u r e l  e t  m a n i f e s t e m e n t  c o n t r a i r e s  à  la  
v o l o n t é  du  l é g i s l a t e u r .  I l  p e r m e t  à  l 'a u te u r  d 'u n e  r e c o n 
n a i s s a n c e  ou  à  s e s  h é r i t i e r s  d 'e n  a n n i h i l e r  c o m p l è t e m e n t  
l e s  e f fe t s  (11). C a r  l e s  a c t e s  d e  l ’é t a t  c iv i l  i n d i q u e n t  b i e n  
l ' i n d i v i d u a l i t é  d e  c e u x  q u i  y  f i g u r e n t  —  n o m s ,  p r é n o m s ,  
p r o f e s s i o n ,  e t c .  —  m a i s  i l s  n e  p r o u v e n t  p a s ,  p a r  e u x -  10 11

(10) IJa i . i. o z , Dér., 1831, 1, 179, col. 2.
(11) C’est ce qu’ont fort bien démontré ; Ai.t.ard, Des preuves 

de la filiation i.ors mariage, p. 93; Seuesia, De l’acte de nais
sance de l'enfant naturel, § 107, p. 131; Laurent. Principes du 
droit civil, t. IV, n° 87. Nous ne croyons pas toutefois, avec le 
premier, que dans le système de la cour de cassation, « l'auteur 
« de la reconnaissance pourrait se hunier à contester sa signa-
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m ê m e s ,  l ' id e n t i té  d e s  c o m p a r a n t s  a v e c  te l l e  o u  t e l l e  
p e r s o n n e ;  i l s  n e  c o n t i e n n e n t  p a s ,  e n  e f fe t ,  l e  s i g n a l e m e n t  
d e s  c o m p a r a n t s ,  e t  l 'o f f i c ie r  p u b l i c  n ' e s t  p a s  o b l i g é  d e  s e  
fa i r e  c e r t i f i e r  l e u r  i d e n t i t é .  L a  q u e s t i o n  d ’i d e n t i t é  p e u t  
t o u j o u r s  ê t r e  s o u l e v é e ,  et la  p r e u v e  e n  d e v r a  p r e s q u e  
t o u jo u r s  ê t r e  f o u r n i e  p a r  d e s  é l é m e n t s  é t r a n g e r s  à  l’a c t e .  
I n t e r d i r e  p a r  c o n s é q u e n t  a u x  t r i b u n a u x  d e  r e c h e r c h e r  
c e t t e  i d e n t i t é  e n  d e h o r s  d e  l ’a c t e  s o u s  p r é t e x t e  de  
r e c h e r c h e  d e  p a t e r n i t é ,  c 'e s t  p r i v e r  l ’e n f a n t  n a t u r e l ’ du  
b é n é f i c e  d e  la  r e c o n n a i s s a n c e  c h a q u e  fo i s  q u e  c e t t e  i d e n 
t i t é  e s t  n i é e .  A i n s i ,  t o u t e s  l e s  fo i s  q u ’il  e x i s t e  p l u s i e u r s  
h o m o n y m e s ,  c o m m e  il  p e u t  a r r i v e r  l o r s q u ’o n  s e  t r o u v e  
e n  p r é s e n c e  d e  n o m s  t r è s  r é p a n d u s ,  c o m m e n t  s a u r a - t - o n ,  
à  d é f a u t  d e  s i g n a t u r e ,  q u e l  e s t  l ’h o m m e  q u i  a  c o m 
p a r u  d e v a n t  l 'o f f i c ie r  d e  l ’é t a t  c iv i l  s i ,  d a n s  l e  
d o u t e ,  a u c u n e  p r e u v e  n ’e s t  a d m i s e  e n  d e h o r s  d e  
l 'a c t e  ?

C e la  e s t  s i  v r a i  (p ie  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  e l l e - m ê m e ,  
a p r è s  a v o i r ,  p a r  s o n  a r r ê t  p r é c i t é  d u  18  j u i n  1 8 5 1 ,  c a s s é  
l ’a r r ê t  d e  L y o n  q u i  a d m e t t a i t  la  p r e u v e  t e s t i m o n i a l e  d e  
l ' i d e n t i t é  d u  p è r e ,  a  é t é  o b l i g é e ,  p a r  l a  fo r c e  m ê m e  d e s  
c h o s e s ,  de  m a i n t e n i r  l ’a r r ê t  r e n d u  s u r  r e n v o i  p a r  la  
c o u r  d e  R i o m .

S a n s  d o u t e ,  l ’a r r ê t  de  l a  c o u r  d e  R i o m  é t a i t  m a l  m o 
t iv é  en c e  q u ' i l  d é c id a i t  q u e  -  l a  d é c l a r a t i o n  d e  p a t e r -  
« ni  té d é p o s é e  p a r  J o s e p h  G u i l l e n n e t  e n  p e r s o n n e ,  a u  
•• p r o f i t  (le S u z a n n e  G u i l l e n n e t ,  s a  f i l le ,  d a n s  l ’a c t e  d e  

n a i s s a n c e  d e  c e t t e  d e r n i è r e ,  e s t  u n  fa i t  q u i  n e  p e u t  
ê t r e  j u r i d i q u e m e n t  m é c o n n u  o u  d é n i é  q u e  p a r  l a  s e u l e  
i n s c r ip t io n  de  f a u x  ••. C ec i  n ’e s t  e x a c t  q u ’e n  c e  q u i  

c o n c e r n e  le  f a i t  d e  l a  d é c l a r a t i o n ,  e t  n o n  e n  c e  q u i  
c o n c e r n e  l ’i d e n t i t é  d e  l ' a u t e u r  d e  l a  d é c la r a t io n  e t  d e  
t e l le  p e r s o n n e  d é t e r m i n é m  M a is  il i m p o r t e  p e u .  L a  
c o u r  d e  c a s s a t i o n ,  à  q u i  l ’a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  R i o m  é t a i t  
d é f é r é ,  l ’a  m a i n t e n u  p a r c e  q u e  c e l l e - c i  a v a i t  « a p p r é c i é  
■■ au  fo n d  l e s  a r t i c u l a t i o n s  d e  l a i t s  s u r  l e s q u e l s  s ’a p -  
’■ p u y a i t  l ’a t t a q u e  d e s  h é r i t i e r s  G u i l l e n n e t ,  e t  j u g é  
• q u ’a u  c a s  p a r t i c u l i e r  a u c u n e  d e  c e s  a r t i c u l a t i o n s  

n ’é t a i t  d e  n a t u r e  à  f a i r e  d é c id e r  q u e  l ’a u t e u r  d e  la  
» d é c l a r a t i o n  d e  p a t e r n i t é  f a i t e  en  f a v e u r  d e  S u z a n n e
-  G u i l l e n n e t  n ’é t a i t  p a s  l e  m ê m e  q u e  J o s e p h  G u i l l e r -  
■’ m e t  •’ (12).  C ’e s t  r e c o n n a î t r e  i m p l i c i t e m e n t  q u e  l e s  
c o u r s  e t  t r i b u n a u x  p e u v e n t  a v o i r  à  a p p r é c i e r  à  l ’a id e  
d e  / a i l s  d e s  q u e s t i o n s  d ’i d e n t i t é  d a n s  l e s  d é b a t s  q u i  
p o r t e n t  s u r  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  d ’e n f a n t  n a t u r e l .

Cette; c o n t r a d i c t i o n  q u i ,  à  p r e m i è r e  v u e ,  n e  p a r a i t  p a s  
t r è s  s e n s i b l e ,  r e s s o r t  c l a i r e m e n t  d u  r a p p r o c h e m e n t  d e s  
n o t e s  d e s  a r r è l i s t e s  s o u s  l e s  d e u x  a r r ê t s  d e  1 8 5 1  e t  de  
1 8 5 5 .  tvn l e s  a p p r o u v a n t  l ’u n  e t  l ’a u t r e ,  i ls  a b o u t i s s e n t  à  
d e s  s o l u t i o n s  c o n t r a d i c t o i r e s .

A i n s i ,  l ' a n n o t a t e u r  d e  Sirey, a p r è s  a v o i r  a p p r o u v é  
p u r e m e n t  e t  s i m p l e m e n t  l e  p r e m i e r  a r r ê t  de  1 8 5 1 ,  fa i t ,  
s o u s  l e  s e c o n d ,  l ’o b s e r v a t i o n  s u i v a n t e  : M a is  l a  d é c i -
” s i o n  d e v r a i t  ê t r e  t o u t e  d i f f é r e n t e  (c’e s t - à - d i r e  i l  y  
•’ a u r a i t  r e c h e r c h e  d e  p a t e r n i t é )  s i  l e s  j u g e s  t r o u v a n t  
•’ q u e  l ’i d e n t i t é  d e  l ’a u t e u r  d e  l a  r e c o n n a i s s a n c e  n e
-  r é s u l t e  p a s  s u f f i s a m m e n t ,  s o i t  d e  la  r e c o n n a i s s a n c e  
•’ e l l e - m ê m e ,  s o i l  d e s  c i r c o n s ta n c e s  d u  f a i t ,  o r d o n -  
•> r ia ie n t  l a  p r e u v e  d e  c e t t e  i d e n t i t é  » (13).

D o n c ,  l e s  j u g e s  p e u v e n t  d é c i d e r  q u e  l a  p r e u v e  de  
l ’i d e n t i t é  r é s u l t e  d e s  circonstances de faits! M a is  
q u ’e s t - c e  c e l a ,  s i n o n  t r a n c h e r  u n e  q u e s t io n  d o u t e u s e  
d ’i d e n t i t é ?  Or s i ,  d u  m o m e n t  o ü  la  q u e s t io n  e s t  d o u t e u s e ,  
c h e r c h e r  à  d o n n e r  a u  j u g e  la  c o n v i c t i o n  d e  c e t t e  i d e n 
t i t é  p a r  d e s  é l é m e n t s  é t r a n g e r s  à  l ’a c t e ,  e s t  f a i r e  u n e  
r e c h e r c h e  d e  p a t e r n i t é ,  c e l a  d o i t  ê t r e  v r a i  q u e l s  q u e  
s o i e n t  l e s  é l é m e n t s  s u r  l e s q u e l s  o n  s ’a p p u i e  p o u r  l u i

070

« turc. » C’est trop étendre la portée de l’arrêt. En effet, une 
vérification d'écriture pourrait être considérée comme une preuve 
tirée de l’acte, même; et la cour semble bien décider qu’une telle 
preuve serait admissible.

(12) Cass. fr., 7 novembre 1833 (IJai.i.oz, Pér., 1833, I, 462).
( 1 3 )  S i u e y , 1 8 3 6 ,  1, l o i .

LA  BELG IQ UE JU D IC IA IRE .



971 LA BELGIQUE JUDICIAIRE.

d o n n e r  c e t t e  c o n v i c t i o n ,  q u e  c e  s o i e n t  d e s  p i è c e s  e t  d o c u 
m e n t s  p r o d u i t s  a u  p r o c è s ,  ou  q u e  c e  s o i t  u n e  p r e u v e  t e s 
t i m o n i a l e .  S i n o n ,  v o y e z  à  q u e l l e  é t r a n g e  c o n s é q u e n c e  
o n  a b o u t i r a i t  ! L e  j u g e  d é c l a r e - t - i l  q u ’à  r a i s o n  d e  t o u t e s  
l e s  c i r c o n s t a n c e s  d u  l'ait l ' i d e n t i t é  lu i  p a r a i t  é t a b l i e  : s a  
d é c is io n  s e r a  à  l 'a b r i  d e  t o u t e  c r i t iq u e .  M a i s  c h e r c h e - t - i l  
à  s ’é c l a i r e r  d a v a n t a g e  s u r  c e s  c i r c o n s t a n c e s  e n  o r d o n 
n a n t  u n e  p r e u v e  : s a  d é c i s i o n  s e r a  c a s s é e .

D a l i .o z , d e  s o n  c ô t é ,  s o u s  l ’a r r ê t  d u  18 j u i n  1 8 5 1 ,  
t r o u v e  la  q u e s t i o n  fo r t  d é l i c a t e ,  m a i s  e s s a i e  t o u t e f o i s  
d e  j u s t i f i e r  l a  s o l u t i o n  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n ,  c o m m e  
n o u s  l ’a v o n s  v u  p lu s  h a u t .  E t  s o u s  le  s e c o n d  a r r ê t ,  
r e n d u  a p r è s  r e n v o i ,  i l  a c c e n t u e  e n c o r e  s o n  d o u t e  e t  e n  
a r r i v e  à  f o r m u l e r  l e  s y s t è m e  q u e  n o u s  a d o p t o n s .  -  D a n s  
” u n e  t e l l e  s i t u a t i o n ,  d i t - i l ,  p e u t - ê t r e  c o n v i e n d r a i t - i l ,  
-  p o u r  s o r t i r  d ’e m b a r r a s ,  d e  s e  d e m a n d e r  s i  l ’en  ta n t  
» n ' é c h a p p e r a i t  p a s  à  l a  p r o h i b i t i o n  d e  l ’a r t i c l e  3 4 1  e n  
» s e  b o r n a n t  à  d e s  a r t i c u l a t i o n s  q u i  p o r t e r a i e n t  d i r e c -  
” t e m e n t  e t  u n i q u e m e n t  s u r  l a  p r é s e n c e ,  à  l 'a c t e  de  
» l ’é t a t  c iv i l ,  de  c e l u i  p a r  q u i  il p r é t e n d  q u e  la  d é c l a r a -  
” t i o n  d e  p a t e r n i t é  a  é t é  fa i te .  Ic i ,  q u ’o n  le  r e m a r q u e  
” b i e n ,  l ’e n f a n t  n 'o f f r ir a i t  p a s  d ’é t a b l i r  le  fa it  e s s e n -  
» t i e l l e m e n t  m y t é r i e u x  d e  la  p a t e r n i t é  ; il d e m a n d e r a i t  
« s e u l e m e n t  à  p r o u v e r  l e  fa i t  a p p a r e n t ,  o s t e n s i b l e ,  d e  
” l a  d é c l a r a t i o n  a u t h e n t i q u e  d e  c e l t e  p a t e r n i t é  p a r  la  
» p e r s o n n e  q u ’il  p r é t e n d  e n  ê t r e  l ’a u t e u r .  C i r c o n s c r i t e  
” a v e c  s o in  d a n s  c e s  t e r n ie s ,  d é g a g é e  d e  t o u te  a r t i c u l a -  
” t io n  q u i  c o n c e r n e r a i t  p l u t ô t  la  p a t e r n i t é  e l l e - m ê m e ,  
’> q u e  le  f a i t  p a r f a i t e m e n t  d i s t i n c t  d e  s a  r e c o n n a i s s a n c e  
” p a r  t e l l e  p e r s o n n e  e t  n o n  p a r  u n e  a u t r e ,  la  p r e u v e  n e  
” d e v i e n d r a i t - e l l e  p a s  p o s s i b l e ?  •• (14)

E h  b ie n ,  f a i r e  l a  p r o u v e  p a r  t é m o i n s  d e  l ’i n d e n t i t é  de  
l ’a u t e u r  d e  l a  r e c o n n a i s s a n c e ,  c e  n ’e s t  p a s  fa i r e  a u t r e  
c h o s e .

D ’a i l l e u r s ,  l e  d o u t e  p o u r r a i t  s u r g i r  a u s s i  s u r  l ’id e n t i t é  
d e  l ’e n f a n t  r e c o n n u .  On p o u r r a i t  s o u t e n i r ,  a v e c  a u t a n t  
d e  r a i s o n ,  q u e  la  p r e u v e  d e  l ’i d e n t i t é  de  l ’e n f a n t  n e  
s e r a i t  p a s  r e c e v a b l e ,  s o u s  p r é t e x t e  de  r e c h e r c h e  d e  p a 
t e r n i t é .  E n  e f fe t ,  q u e l  e s t  le  d a n g e r  d e  l a  p r e u v e  t e s t i 
m o n i a l e  de  l ’i d e n t i t é  ? C’e s t ,  s'i l  s ’a g i t  d e  l ' id e n t i t é  du  
p è r e ,  q u 'o n  a t t r i b u e  u n e  r e c o n n a i s s a n c e  à  u n  a u t r e  
h o m m e  (pie  s o n  a u t e u r ;  s ’il s ' a g i t  d e  l’id e n t i t é  d u  (i ls ,  
q u ’o n  l ’a t t r i b u e  à  u n  a u t r e  q u ’à l’e n f a n t  r e c o n n u .  D a n s  
l ’u n  c a s  c o m m e  d a n s  l ’a u t r e ,  il y  a u r a i t  c o n s é c r a t i o n  
j u d i c i a i r e  d ’u n  f a u x  l ie n  de  p a r e n t é ,  d ’u n e  f a u s s e  p a t e r 
n i t é .  L e s  i d é e s  de  p a t e r n i t é  e t  d e  f i l i a t io n  s o n t  c o r r é l a 
t i v e s ;  e l l e s  d é s i g n e n t  u n  s e u l  e t  m ê m e  l i e n  e n v i s a g é  
d a n s  d e u x  c h e f s  d i t f é i e n l s  ; le  p è r e  e t  l ’e n f a n t .  S i ,  f a i r e  
l a  p r e u v e  d e  l ’i d e n t i t é  d e  l ' e n f a n t ,  c e  n ' e s t  p a s  u n e  r e 
c h e r c h e  d e  p a r e n t é  n a t u r e l l e ,  f a ir e  l a  p r e u v e  de  l ' i d e n 
t i t é  du  i tère  n e  p e u t  p a s  l ’ê t r e  d a v a n t a g e .

A u s s i ,  a - t - o n  e s s a y é  d e  p r é t e n d r e  q u e  l ' e n f a n t  n a t u r e l  
r e c o n n u ,  q u i  v e u t  é t a b l i r  p a r  t é m o i n s  s o n  i d e n t i t é ,  
i n t e n t e  u n e  a c t i o n  e n  r e c h e r c h e  d e  la  p a t e r n i t é .  C’e s t  c e  
q u 'o n  a  o b j e c t é ,  d e v a n t  l a  c o u r  de  B o r d e a u x ,  à  u n  f i ls  
n a t u r e l  q u i  d e m a n d a i t  à  p r o u v e r  q u e  c ' é t a i t  à  lu i  q u e  
s ’a p p l iq u a i t  u n e  r e c o n n a i s s a n c e .  L e  r é c l a m a n t ,  d i 
s a i t - o n  (15), n ’a u r a - t - i l  p a s  p r o u v é  l a  p a t e r n i t é  lo r s q u ' i l  
a u r a  p r o u v é  q u ’il e s t  le  f i ls  r e c o n n u  d e  t e l l e  p e r s o n n e ?

D a n s  u n  p a r e i l  s y s t è m e ,  o n  a b o u t i r a i t  à  c e t t e  c o n s é 
q u e n c e  (p ie ,  s ' i l  s 'ag iI  d 'u n  e n f a n t  r e c o n n u  p a r  s o n  p è r e ,  
l ' a c t i o n  n e  s e r a i t  p a s  r e c e v a b l e ;  e t  s 'i l  s ' a g i t  d ’u n  e n f a n t  
r e c o n n u  p a r  s a  m è r e ,  e l l e  n e  s e r a i t  a d m i s s i b l e  q u e  si  
l ’e n f a n t  a v a i t  u n  c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  p a r  é c r i t ,  la  
p r e u v e  t e s t i m o n i a l e  d e  la  m a t e r n i t é  n ' é t a n t  r e c e v a b l e  
q u 'à  c e t t e  c o n d i t i o n  la r t .  3 4 1  d u  c o d e  c iv i l ) .

C e t t e  o p i n io n  s e r a i t  e r r o n é e ,  s a n s  d o u t e ,  m a i s  a u  
m o i n s  e l l e  s e r a i t  c o n s é q u e n t e  a v e c  e l l e - m ê m e .  O n n ’e n  
p e u t  d i r e  a u t a n t  d e  c e l l e  q u ’a d o p t e n t  D e v i l l l x e l y e  (lt>) 
e t  R i c i i e f o r t  ( 1 1 .  C es  a u t e u r s ,  t o u t  e n  a v o u a n t  q u e  la

(14) D a l l o z , Pér., 1853, 1, 462, en note, col. 2, in fine.
(15) Sirey, -1840, II, 292.
(16) Devillenelve, en note sous l’arrêt de la cour de Bor

deaux ( S i r e y , 1840, 11, 289;.

p r e u v e  d e  l ’i d e n t i t é  d e  l ’e n f a n t  r e c o n n u  p a r  s o n  p è r e  
n ’e s t  ] ia s  u n e  r e c h e r c h e  d e  p a t e r n i t é ,  l a  s u b o r d o n n e n t  
n é a n m o i n s  à  l ’e x i s t e n c e  d ’u n  c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  
p a r  é c r i t .

E n  c e l a ,  i l s  s e  m o n t r e n t  i l l o g i q u e s .  E n  e f f e t ,  o u  b ie n  
l a  p r e u v e  e s t  u n e  r e c h e r c h e  d e  p a t e r n i t é ,  e t  a l o r s  e l le  
d o i t  ê t r e  i n t e r d i t e ;  o u  e l l e  n e  l ’e s t  p a s ,  e t ,  d a n s  c e  c a s ,  
e l l e  d o i t  ê t r e  a d m i s e  s a n s  c o n d i t i o n s .  T o u t e  l ’a r g u m e n 
t a t i o n  d e  Deville.neuye r e p o s e  s u r  u n e  a s s i m i l a t i o n  
i n e x a c t e :  “ E n  r é a l i t é  - ,  d i t - i l ,  -  q u e l  e s t  l’e f f e t  d e  c e t t e
-  r e c o n n a i s s a n c e  du  p è r e  c o n s i g n é e  d a n s  l ’a c t e  d e  n a i s -  
" s a u c e  d e  l ' e n fa n t  n a t u r e l  ? D e  p la c e r  l e  p è r e  e x a c t e -  
« m e n t  d a n s  la  p o s i t i o n  o ù  s e  t r o u v e r a i t  la  m è r e  c o n t r e  
» l a q u e l l e  o n  a u r a i t  f a i t  la  p r e u v e  d e  s o n  a c c o u c h e m e n t .  
•’ O r,  c e t t e  p r e u v e  fa i t e  c o n t r e  la  m è r e  n e  d i s p e n s e  pas
- d e  r a p p o r t e r  la  p r e u v e  d e  l ’i d e n t i t é ,  e t ,  p o u r  ê t r e  
» a d m i s  à  fa ir e  c e t t e  p r e u v e ,  i l  f a u t  u n  c o m m e n c e m e n t

d e  p r e u v e  p a r  é c r i t
C'est  u n e  e r r e u r .  L ’e n f a n t  r e c o n n u  p a r  s o n  p è r e  n ’e s t  

p a s  d a n s  la  m ê m e  s i t u a t i o n  q u e  c e l u i  qu i  a  f a i t  c o n t r e  
s a  m è r e ,  la  p r e u v e  d e  l ’a c c o u c h e m e n t  ; il e s t  d a n s  la  
s i t u a t i o n  d e  c e l u i  qui a  é t é  r e c o n n u  p a r  s a  m è r e .  Or,  
l ’a r t i c l e  3 4 1  du  c o d e  c iv i l  e s t  é t r a n g e r  à  l ’e n f a n t  r e c o n 
n u .  Il s ’o c c u p e  u n i q u e m e n t  d e  la  re c h e rc h e  d e  la  
m a t e r n i t é  (art.  3 4 1 ,  §  I erj ; il d i s p o s e  e n  v u e  d e  l ’e n f a n t  
q u i  r é c la m e  s a  m è r e  e t  d o i t  p r o u v e r  qu 'i l  e s t  i d e n t i q u e 
m e n t  l e  m ê m e  q u e  c e lu i  d o n t  e l l e  e s t  a c c o u c h é e  (a r t .  3 4 1 ,  
§ 2). C’e s t  c e t t e  d o u b l e  p r e u v e  d e  l ' a c c o u c h e m e n t  e t  de  
l ’i d e n t i t é  (p ie  la  lo i  s u b o r d o n n e  à  l ’e x i s t e n c e  d ’u n  c o m 
m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  p a r  é c r i t  ( a r t .  3 4 1 ,  §  3 ) .  L a  p r é 
c a u t i o n  du c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  p a r  é c r i t  e s t  p r i s e  
c o n t r e  l ' e n fa n t  d é p o u r v u  d e  t i t r e ,  q u i  d o it  p r o u v e r  à  la  
fo i s  l ' a c c o u c h e m e n t  de  s a  m è r e  e t  s o n  i d e n t i t é .

A u  c o n t r a i r e ,  l ’e n f a n t  r e c o n n u  p a r  s a  m è r e  n 'a  p l u s  à  
la  r e c h e r c h e r  n i  à la  r é c l a m e r  ; il p o s s è d e  u n  t i t r e  e t  
n 'a ,  e n  c a s  d e  c o n t e s t a t i o n ,  q u 'à  fa ir e  l ’a p p l i c a t i o n  d e  ce  
t i t r e  à  s a  p e r s o n n e .  Ce n ' e s t  p a s  l e  c a s  p r é v u  p a r  l ’a r 
t i c l e  3 4 1 .

C h o s e  d i g n e  d e  r e m a r q u e ,  n o u s  r e t r o u v o n s  i c i  i d e n t i 
q u e m e n t  le  v i c e  de  r a i s o n n e m e n t  d e  c e u x  q u i  r e p o u s s e n t  
t o n i e  p r e u v e  de  c e  q u ' i l s  a p p e l l e n t  la  p a t e r n i t é  r e l a t i v e  
a u s s i  b i e n  (pie  de la  p a t e r n i t é  a b s o l u e .  C’e s t  la  m ê m e  c o n 
f u s io n  ( m ir e  la  r e c h e r c h e  d e  l a  f i l i a t io n  e t  la  p r e u v e  de  
l ' i d e n t i t é ,  i c i  de  l ' e n f a n t ,  là  d e s  p a r e n t s .

A u s s i ,  l ’o p i n io n  (pii  v o i t  d a n s  l a  p r e u v e  d e  l ' id e n t i t é  
d e  l ' e n f a n t  u n e  r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é  n ’a - t - e l l e  p a s  
p r é v a lu  ; il  e s t  u n i v e r s e l l e m e n t  r e c o n n u  a u j o u r d ’h u i  q u e  
c e t t e  p r e u v e  p e u t  t o u j o u r s  s e  f a i r e  s a n s  c o n d i t i o n s  n i  
r e s t r i c t i o n s .  ( V o y e z  e n  c e  s e n s  ; Demolombe, C o u r s  d e  
co d e  N a p o lé o n ,  t .  V ,  n°  4 8 4 ;  Massé e t  Verger, le 
D r o i t  c i v i l  f r a n ç a i s , t .  I ,  §  1 0 9 ,  p .  3 2 9 ,  n o t e  1; Aubry 
e t  R a u , C o u rs  d e  d r o i t  c i e i l  f r a n ç a i s ,  t .  V I ,  p .  1 8 9 ;  
Laurent, P r i n c i p e s  d e  d r o i t  c i e i l ,  t. IV ,  n °  8 0  ; B a s t i a ,  
1 7  a o û t  1 8 2 9 ,  Sirey, 1 8 2 9 ,  I I ,  2 7 9 ;  B o r d e a u x ,  1 8  f é v r i e r  
1 8 4 0 ,  Sirey, 1 8 4 0 ,  II, 2 8 9 . )

U n e  q u e s t io n  a n a l o g u e  s e  p r é s e n t e  e n  m a t i è r e  de  
f i l i a t i o n  l é g i t i m e .  L ’e n f a n t  q u i  n ’a  n i  t i t r e ,  n i  p o s s e s s i o n  
c o n s t a n t e ,  p e u t  fa i r e  l a  p r e u v e  d e  s a  f i l i a t io n  p a r  t é 
m o i n s ;  n é a n m o i n s ,  a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t i c l e  3 2 3 ,  §  2 ,  du  
c o d e  c iv i l ,  c e t t e  p r e u v e  n ’e s t  a d m i s s i b l e  q u e  l o r s q u ’il  
y  a  c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  p a r  é c r i t .

Or, e n  c e t t e  m a t i è r e  a u s s i ,  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  de  
F r a n c e  (18j a ,  d a n s  le  p r i n c ip e ,  r e n d u  un  a r r ê t  d é c i d a n t  
q u e  l ’e n f a n t  l é g i t i m e  q u i  p o s s è d e  u n  a c t e  d e  n a i s s a n c e  
e t  q u i  d e m a n d e  à  p r o u v e r  p a r  t é m o i n s  s o n  i d e n t i t é  a v e c  
l ' e n f a n t  m e n t i o n n é  à  l ’a c t e ,  i n t e n t e  u n e  a c t i o n  e n  r é c l a 
m a t i o n  d ’é t a t ,  r e c e v a b le  s e u l e m e n t  à  c o n d i t i o n  q u ’il  
a i t  u n  c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  p a r  é c r i t .  L a  d o c t r i n e ,  
a u j o u r d 'h u i ,  e s t  u n a n i m e  à  r e p o u s s e r  c e t t e  o p i n i o n .  
( V o y e z  Toullier, le D r o i t  c i e i l  f r a n ç a i s ,  t .  I I ,  p .  3 9 1 ;  
Demolombe, C o u rs  d e  co d e  N a p o lé o n ,  t .  V ,  n °  2 0 3 ;  
Masse e t  Verger, le  D r o i t  c i v i l  f r a n ç a i s ,  t .  I ,  §  1 0 2 ,

(17) Kichefort, T r a i t é  d e  l ' é t a t  d e s  f a m i l l e s ,  t. II, n° 266.
(18; Cass, fr., 27 janvier 1818 (Sirey, 1818,1,149).
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1>. 3 0 5 ,  n o te  4 ,  e t  p. 3 0 S ,  n o t e  2 0 ;  Aubry e t  Rau, C o u rs  
d e  d r o i t  c iv i l  f r a n ç a i s , t .  V I ,  p. 8 ,  § 54 1 ; Dejiantk e t  
Coi.met de Santkrre, C o u rs  a  l ia i  i/l iq u c  d e  co d e  c iv i l ,  
t .  I I ,  n°  4GW.V, I V ;  Laurent, P r i n c i p e s  d e  d r o i t  c i v i l ,  
t .  I I I ,  n°  4 0 0 ;  Dali.oz, R é p . ,  V °  P a te r n i t é ,  n" 2 3 1 . )

L a  p r e u v e  d e  l ’i d e n t i t é  d e  l ’e n f a n t  l é g i t i m e  e s t  d o n c  
d i s t i n c t e  de  l ’a c t i o n  e n  r é c l a m a t i o n  d’é t a t ,  e t  la  p r e u v e  
d e  l ’i d e n t i t é  d e  l ’e n f a n t  n a t u r e l  e s t  d i s t i n c t e  d e  l ’a c t io n  
e n  r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é  o u  d e  l a  m a t e r n i t é ;  dont',  la  
p r e u v e  de l ’i d e n t i t é  d u  p è r e  n e  s e  c o n f o n d  p a s  n o n  p lu s  
a v e c  l ’a c t io n  e n  r e c h e r c h e  d e  l a  p a t e r n i t é .

C’e s t  c e  q u ’a  d é c i d é  l e  t r i b u n a l  d e  G a n d  d a n s  l ’e s p è c e  
q u i  lu i  é t a i t  s o u m i s e .

M .  J .  De  B u s s c i i e r e  , s u b s t i t u t  du  p r o c u r e u r  du  
r o i ,  a  é m is  u n  a v i s  c o n f o r m e  e n  c e s  t e r m e s  :

« Les nommées Hortense Gl..., épouse K..., et Pauline (il_,
épouse L..., filles légitimes de Ilenri-Frédéric-Chrétien Gl..., dé
cédé à Gand, le 15 avril 1892, sont assignées en liquidation et 
partage de la succession de leur père par la nommée Catherine 
Gl..., épouse D..., agissant en qualité de fille naturelle reconnue 
et par conséquent d’héritière du de cujus. Cette dernière base ses 
prétentions sur un acte de l’état civil dressé à Bruxelles, le 
5 novembre 1841, constatant la naissance de Catherine Gl..., fille 
de Frédéric-Louis Gl..., ouvrier, et de Hélène Sch..., ouvrière, 
non mariés, sur la déclaration faite par le père, signé « Louis 
G l...  ».

Les enfants légitimes du de cujus objectent que l’acte de re
connaissance ne peut émaner de leur auteur, qui s’appelait 
llenri-Fréde'ric-Chrctien, et non Frédéric-Louis; que, de plus, 
l’action cache une recherche de l’idendité du de cujus avec la 
personne qui a opéré la reconnaissance, et qu’elle est donc non 
recevable, comme constituant une recherche de la paternité pro
hibée par l’article 340 du code civil.

Nous ferons d’abord remarquer que l’acte de naissance invo
qué, a pleine valeur en tant que contenant reconnaissance d’en
fant naturel. La reconnaissance de l’enfant nature! ne doit pas 
être faite en termes dispositifs ; il suffit que la volonté de recon
naître soit évidente et consignée dans un acte authentique 
(Laurent, t. IV, n" 5b, p. 92).

Quelle est la valeur de la reconnaissance régulièrement laite? 
L’article 339 du code civil répond : «. Elle pourra être contestée 
« par tous ceux qui y ont intérêt. »

La reconnaissance n’est toutefois pas (voir L a u ren t , ibid., 
pp. 71-81) uniquement une présomption, qui peut être détruite 
par une simple dénégation. La preuve résultant de la reconnais
sance doit être combattue par la preuve contraire.

On veut prouver que le Gl..., qui a comparu à l’acte de nais
sance du 5 novembre 1841, sous les noms de Frédéric-Louis 
Gl..., est le même que Ilenri-Frédéric-Chrétien Gl...

Est-ce là : 1° vouloir prouver contre le contenu d’un acte 
authentique; 2° faire une recherche de la paternité?

I. Est-ce prouver contre le contenu d’un acte authentique?
Les énonciations contenues dans un acte authentique, un acte

de l’état civil, font foi jusqu’à inscription de faux, ou jusqu’à 
preuve contraire ; les faits qui font foi jusqu'à inscription de 
faux, sont ceux que l’ofiieier de l’ctat civil constate de visu, dont 
il atteste personnellement l’exactitude, tels que la comparution 
des témoins, la date de l’acte de naissance, etc.; mais l’oflicier 
n’ayant mission, ni de constater l’identité des déclarants, du père 
ou de la mère, ni des témoins, ni même de l’enfant, ou la vérité 
de leurs déclarations, les énonciations à cet égard ne font pas foi 
jusqu’à inscription de faux, et pourront être détruites par la 
preuve contraire.

Il ne faut donc pas avoir recours à l’inscription en faux, pour 
prouver que les prénoms insérés dans l’acte de naissance sont 
erronés, et faire la preuve de l’identité dont s'agit.

II. Demander à prouver l’identité de la personne désignée 
comme père de l’enfant, dans l’acte de naissance, avec le 
de eu jus, est-ce faire une recherche de la paternité?

Pour le soutenir, on s’appuie sur un arrêt de la cour de cassa
tion de France (Dau.oz, 1851,1, 177). Cette cour a décidé que 
le jugement qui, malgré la dénégation de la paternité naturelle, 
attribuée au défendeur dans un acte de naissance, admet le de
mandeur a procéder à une reconnaissance de l’identité, viole la 
disposition prohibant la recherche de la paternité. La cour de 
cassation dit que la cour d’appel do Lyon, dont elle réforme 
l’arrêt, en ordonnant une preuve, à l’effet d’établir l’identité 
d’un sieur Guillermet, défendeur au procès, avec le Guillermet 
qui a comparu comme père de l’enfant naturel à l’acte de nais
sance, n’a pas déclaré la paternité légalement établie par la 
reconnaissance, et a autorisé par conséquent une recherche de la
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paternité en dehors de l'acte de naissance. Dans le système de la 
cour île cassation, il y a donc assimilation complète entre la 
recherche de l’identité de l'auteur de la reconnaissance et la 
recherche de la paternité !

L’argumentation, au fond, était hume sur la comparaison des 
articles 340 et 341 du code civil, dans le système des deman
deurs en cassation (voir Dalloz, n" 179). L’article 341, disait-on, 
admet la recherche de la maternité, et indique la preuve que 
l’enfant devra faire celle de son identité' avec l'enfant dont la 
femme, qu’il réclame comme mère, es! accouchée. L’article 340 
prohibe la recherche de la paternité, par conséquent la recherche 
de l'identité du père, puisqu'il n’élabiit pas le mode de preuve à 
faire en cette matière. D'après l’annotateur de Dali.oz sur l’arrêt 
en question : cc Quand la loi parle de paternité ou de maternité, 
a elle n’entend pas la paternité ou la maternité absolues,'mais 
« la paternité ou la maternité relatives, c’est-à-dire l’identité. »

La preuve de la paternité doit résulter de l’acte de reconnais
sance même, elle ne peut être faite autrement ; établir l’identité 
du prétendu père, avec le père déclaré dans l’acte, c’est prouver 
sa paternité contrairement à ses dénégations ou à celles de ses 
icprésentants.

111. Quels sont les arguments que l’on peut opposer à la doc
trine de l’arrêt de la cour de cassation?

Ces arguments nous paraissent très sérieux. La recherche de la 
paternité est interdite, voilà le principe ; toutefois, ce principe ne 
doit pas être appliqué d’une manière absolue; autrement, son 
application irait évidemment à l’encontre du but que le législateur 
s'est proposé, en décidant qu'un enfant naturel peut être reconnu 
par un acte authentique ou dans son acte de naissance (art. 334). 
L'article 340 du code civil est applicable uniquement au cas où 
l’enfant naturel n’est pas reconnu: lorsque l'enfant naturel n’est 
pas reconnu, il ne possède aucun titre établissant sa filiation; lui 
permettre de rechercher son père, dans de pareilles conditions, 
c'est ouvrir la porte aux procès les plus scandaleux, sans chances 
sérieuses de succès. .Mais quand l’enfant naturel est reconnu, il a 
un titre tout au moins provisoire; on n’est plus en présence de 
l’inconnu, d’une simple allégation sans fondement, on est en 
présence, je viens de le dire, d'un titre provisoire, constatant la 
paternité dans le chef du itère indiqué dans la reconnaissance. 
L’enfant qui prétend que le titre de paternité, créé à son profit et 
qu'il fait valoir, s’applique à telle personne déterminée, ne 
recherche pas un père ; il a un père, celui dont le nom figure à 
l’acte. La paternité est établie, tout ce qu'il prétend, c’est que 
tel individu est la personne qui a comparu à ce titre à l’acte de 
naissance et a fait la reconnaissance. Certes, la nuance entre la 
recherche de la paternité et la recherche do l’identité peut 
paraî're délicate, de prime abord, mais de fait elle est très sen
sible ; la cour de cassation de France nous semble avoir con
fondu les deux choses.

11 est facile de dire à l’enfant, vous me réclamez comme père, 
puisque c’est moi qui ai comparu à l’acte et vous ai reconnu,
donc vous recherchez ma paternité!... Erreur.....  l’enfant ne
recherche pas la paternité, ce serait une superfétation, puisque 
l’acte l’établit; il recherche simplement si c’est moi qui ai com
paru à l'acte. Le lien de filiation est constitué et prouvé par la 
reconnaissance régulière; il ne peut être question entre l’enfant 
et celui qui l’a reconnu, d’une recherche de paternité ou de ma
ternité ou d'une reconnaissance, mais seulement de la production 
de la preuve de la reconnaissance. Il existe du reste, nous sem
ble-t-il, un argument décisif en faveur de cette thèse. Renversons 
la situation et supposons qu’au lieu de l’identité du père, ce soit 
celle de l’enfant naturel reconnu qui soit en question ! qu’arri
vera-t-il? L’enfant ne pourra-t-il pas prouver son identité avec 
l’enfant nommé et reconnu dans l'acte? Il serait difficile de pré
tendre le contraire. Dira-t-on que l’enfant qui cherche à prouver 
qu'il est bien l’enfant désigné dans la reconnaissance recherche 
la paternité? S’il y a recherche de paternité quand il y a recher
che de l’identité du père, il y a aussi recherche de paternité 
quand il y a recherche de l’identité de l’enfant! Le lien est le 
même, la paternité et la filiation sont corrélatives.

Gomme le dit la cour de Bordeaux, arrêt du 18 fév rier 1846, la 
paternité est un mystère qui n’est pas susceptible d’une démons
tration positive; l'identité, au contraire, résulte des circonstances 
de laits qui tombent sous les sens et qui, naturellement, peuvent 
être prouvés par témoins; donc le père, la mère, ou l’enfant, 
qui voudront se prévaloir de l’acte de reconnaissance, seront 
re^us à prouver, par témoins, leur identité avec les personnes 
qui y sont désignées (voyez, dans ce sens, L au ren t , t. IV, p. 127 
n° 37 ; A i.i.a k d , Des preuves de lu filiation hors mariai/e, p. 93, 
n1’ 90 ; Seiiksia , De l’nete de reconnaissance de l'enfant naturel. 
ij 107, p. S’i l  ; Contra : Bonnier , Traité des preuves, n° 472, 
sans arguments). Celle argumentation nous paraît péremptoire. 
Si l’on adopte la doctrine de la cour de cassation de France, il 
faut admettre que. si le juge ne trouve pas dans l’acte de nais
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sance lui-même la preuve de l’identité, c’est-à-dire de la pater
nité légalement établie, il ne peut admettre aucune autre preuve 
en dehors de l’acte. Les conséquences auxquelles ce système con
duit, sont de nature à le faire rejeter, et à démontrer que l'on 
fausse l’intention du législateur. En effet, il sutlira à l’auteur de 
la reconnaissance, de dénier purement et simplement sa présence 
à l’acte ou de contester sa signature, pour faire tomber la recon
naissance, puisque l’enfant ne pourra rien prouver, en dehors de 
l’acte querellé. Est-ce là ce que le législateur a pu vouloir, en 
tolérant la reconnaissance des enfants naturels? Nous estimons 
donc qu’en demandant à prouver l’identé du père, indiqué dans 
l’acte, on ne recherche pas la paternité; la paternité est avouée 
dans l’acte authentique ; ce qu’on demande, c’est une constatation 
matérielle ; on veut démontrer que c’est bien tel individu qui 
a comparu à l’acte, qui a présenté l’enfant comme son enfant 
naturel et qui a signé l’acte. Nous croyons donc que l’action est 
recevable |V. Allard, cité plus haut).

Est-elle fondée? C’est là un fait de pure appréciation sur lequel 
nous n’insisterons pas.

Il n’est pas contesté, qu’il n’y a pas concordance complète 
entre les prénoms du Gl... qui figure à l’acte de naissance et ceux 
du Gl... dont la succession est réclamée, quoique le préno v de 
Frédéric leur soit commun. Nous n’analyserons pas les faits éta
blis par la partie Guequier et relatifs tant à Gl... qu’à la nommée 
Hélène Seh...Nous nous bornerons adiré qu’il résulte de l'examen 
attentif des pièces, et de l’ensemble des preuves fournies, les
quelles n’ont pas été sérieusement ébranlées par la partie Van 
Waesberghe, qu’il y a identité complète entre le de cujus et l’in
dividu qui figure à l’acte de naissance du 5 novembre 1841.

L e  T r ib u n a l  a  r e n d u  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que, le 10 février 1893, Catherine 
Gl..., assistée de son époux Bernard D..., et se disant fille natu
relle reconnue du sieur Ilenri-Frédéric-Chrétien Gl..., a assigné 
Ilortense et Pauline Gl..., aux fins de voir statuer sur les opéra
tions de liquidation et de partage relatives à la succession du 
prédit sieur Gl...;

« Attendu que, le 13 février 1893, Ilortense Gl..., épouse du 
sieur Albert K..., a assigné, avec l’autorisation de son mari, Pau
line Gl... et son mari Louis E... aux mêmes fins;

« Attendu que les deux actions sont connexes, puisqu’elles 
tendent toutes deux au partage et à la liquidation de la même 
succession et qu’elles soulèvent les mêmes questions ;

a Attendu que Ilortense et Pauline Gl... dénient les droits de 
Catherine Gl... sur les biens délaissés par le sieur llenri-Erédéric- 
Chrétien Gl...; que, d’après elles, M"11' Bernard D... n’est point 
l’enfant naturelle reconnue du de cujus; que différents faits sont 
énumérés pour démontrer le bien fondé de ce soutènement ; qu’au 
surplus, l’extrait de naissance, qui renferme la reconnaissance 
d’enfant naturel, indique comme père le .sieur Frédéric-Louis 
Gl..., tandis que le défunt portait les noms de Henri-Erédéric- 
Chrétien Gl...;

« Attendu que la partie Guequier veut prouver que Frédéric- 
Louis Gl..., comparant et auteur de la reconnaissance faite, le 
5 novembre 1841, devant l'officier de l’état civil de Bruxelles, 
n’est autre qu’Iienri-Erédéric-Chrétien Gl..., décédé à Gand, le 
•15 avril 189-2 ;

« Attendu que, d’après les parties Van Waesberghe et Nowé, 
semblable preuve ne peut pas être accueillie; qu’en effet, cette 
démonstration aboutirait à prouver contre le contenu d’un acte 
authentique, en attribuant à une autre personne que celle indiquée 
par l’officier de l’état civil, la déclaration de paternité querellée ;

« Qu’au surplus, au cas où l’identité de celui qui a reconnu un 
enfant naturel dans un acte de naissance est contestée et où les 
juges ne trouvent pas dans cet acte de naissance même la preuve 
de' cette identité, ils ne peuvent autoriser l’enlant naturel à la 
démontrer tant par titres que par témoins ; que ce serait là per
mettre une recherche de paternité interdite par l'article 340 du 
code civil ;

« Mais attendu que la preuve offerte par la partie Guequier 
n’aura pas pour but d’ébranler la foi due à un acte authentique 
ni de détruire un fait dont l’officier public atteste personnellement 
l’exactitude ;

« Que Catherine Gl... ne conteste nullement que son père ait 
décliné ses noms et prénoms tels que l’acte de naissance les rap
porte ; que la matérialité de cette déclaration est prouvée d’ailleurs 
jusqu’à inscription de taux ;

« Attendu que la partie Guequier demande uniquement de pou
voir démontrer que l'homme qui a comparu devant l’officier de 
l’état civil en 1841 est bien le de cujus, dont la succession fait 
l’objet de l’instance ;

« Qu’il s’agit, en conséquence, d’une simple question d’identité;
« Que vainement l’on objecterait que les prénoms du déclarant 

de 1841 et ceux du défunt sont differents ;

« Que l’acte de naissance ne prouve pas — jusqu'à inscription 
de faux — que celui qui a déclaré porter tels prénoms et tel nom 
les portait réellement ;

« Que l'officier public n’a d’ailleurs ni la mission ni les moyens 
de contrôler la vérité de ces énonciations ;

« Que, dès lors, la partie Guequier doit être admise à prouver 
les faits qu’elle a articulés ;

« Attendu qu’on ne peut point soutenir qu’en accueillant la 
preuve de l’identité, le juge autorise la recherche de la paternité 
interdite par l’article 340 du code civil ;

« Attendu qu’il importe de remarquer que cet article vise le 
cas où l’enfant n’a point été reconnu et n'a aucun titre ;

« Que tel n’est point le cas dans l’espèce;
« Que Catherine Gl... a été reconnue ; qu’elle possède un litre; 

qu’il ne s’agit plus de rechercher l’homme auquel elle doit la vie, 
mais seulement l’auteur de la reconnaissance faite dans l'acte 
de 1841 ;

« Attendu (pie si l’article 340, comme le prétend la partie Van 
Waesberghe, interdisait à celui qui possède un aveu authentique 
de paternité de rechercher, en cas de contestation, l’auteur de 
l'aveu, « rien ne serait plus facile que de se soustraire aux obli- 
« gâtions imposées par une reconnaissance authentique » ;

u Attendu qu’il suffirait à l’autour de la reconnaissance, de 
dénier sa présence à l’acte, de contester sa signature pour s’affran
chir des charges de la paternité; que semblable conséquence 
détruirait toute l’économie de la loi ; qu'au surplus, la réception 
de la preuve de l’identité ne présente aucun des inconvénients 
indiqués dans la recherche de la paternité ; que ces débats tou
chant la présence d’une personne à un acte de l’état civil, n’offrent 
ni le caractère scandaleux ni les résultats incertains que le légis
lateur a voulu éviter en édictant l’article 340 du code civil (A l l a r i i , 
Des preuves île la filiation hors mariage) ;

« Attendu que le doute pourrait aussi surgir quant à l’identité 
de l’enfant reconnu : qu’il est admis que la preuve de cette iden
tité peut être faite par toutes voies de droit; que les idées rie pa
ternité et de filiation étant corrélatives, semblable action serait, 
selon le système des parties de MM1'5 Van Waesberghe et Nowé, 
non recevable ; que tel n’est pas le vœu du législateur ;

« Attendu que l’identité de l’auteur de la reconnaissance avec 
le de cujus est établie par les faits acquis au procès; que, notam
ment, il est démontre :

« 1° Que le de cujus, Ilenri-Frédéric-Chrétien Gl..., est né à 
Gifhorn, le 13 octobre 1818 et s’est établi à Gand, le 27 juin 1843, 
venant de Bruxelles ;

« 2" Que de 1840 à 1843 un individu du nom de Gl..., natif 
de Gifhorn. connu sous les prénoms de Frédéric-Louis, a habité 
la ville de Bruxelles :

« 3" Qu’on ne trouve pas trace à Bruxelles d’autres personnes 
portant le nom de Gl... ;

« 4° Qu'aucun homme n’est né il Gifhorn qui ait reçu les pré
noms de Frédéric-Louis ;

« 5° Que l’individu inscrit sur les registres de la population de 
Bruxelles sous les noms de Frédéric-Louis GL.., était né, comme 
le défunt à Gifhorn, vers 1819 ; qu’il était comme lui aussi, 
ouvrier bandagiste à cette époque ;

« Attendu que des autres faits et documents de la cause, il ap
pert également que l'homme qui a fait la reconnaissance dans 
l’acte de 1841 et le de cujus sont une seule et même personne ;

« Attendu enfin, que la reconnaissance n’exige point de termes 
dispositifs ; que des termes simplement énonciatil’s suffisent ; que 
l’aveu dans l’espèce résulte clairement de l’acte de naissance de 
Catherine Gl...; que, dès lois, il écliet d’accueillir les conclusions 
de la partie Guequier ;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. le sub
stitut du procureur du roi D e Bis s c i i e r e , rejetant toutes conclu
sions [dus amples ou contraires, joint les causes inscrites sous les 
nos 29521 et 29535, et statuant entre toutes les parties par un seul 
et même jugement, dit pour droit que les époux D...-G1... seront 
admis à toutes les opérations du partage et de la liquidation de 
la succession de Ilenri-Frédéric-Chrétien Gl..., et que Catherine 
Gl... en sa qualité d'enfant naturelle reconnue, recueillera le 
neuvième des biens composant la dite succession; commet... etc.» 
(Du 21 juin 1893. Plaid. MM1'5 Fug. Dauge c. Willequet.)

Ce j u g e m e n t  c o n s t i t u e ,  à  n o t r e  c o n n a i s s a n c e ,  l a  s e u l e  
d é c i s io n  j u d i c i a i r e  r e n d u e  d e p u i s  l ’a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  
c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  d e  1 8 5 1 ,  e n  s e n s  c o n t r a i r e  à  c e t  
a r r ê t .  Il e s t  p e r m i s  d ’e s p é r e r  q u e  c e  s e r a  le  p r e m i e r  p a s  
d e  la  j u r i s p r u d e n c e  d a n s  u n e  v o i e  p lu s  c o n f o r m e  a u x  
p r i n c i p e s  j u r i d i q u e s  e t  à  l ' é q u i t é .

E .  I).
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

23 m ai 1893.

Mil,ICE. — EXEMPTION DE FRERE.

Si deux frères sont compris dans la même levée, la cour d’appel 
ne peut exempter le puîné à raison de la désignation du frère 
aîné pour le service, tant qu’il n’est pas certain que cette dési
gnation est définitive.

(LE GOUVERNEUR DE LA FLANDRE OCCIDENTALE C. VAN YOLXEM.)

P o u r v o i  c o n t r e  u n  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  Garni,  du  
5  a v r i l  1 8 9 3 .

A r r f .t . — « Sur le moyen déduit de la fausse application et, 
par suite, de la violation de l’article 27, 6°, Sj 2, de la loi sur la 
milice, en ce que l’arrêt dénoncé exemple le milicien Edmond 
Van Volxcm du service pour une année, bien que son frère aîné, 
compris dans la même levée, ne fût pas désigné définitivement 
pour le service :

« Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que le défendeur, 
Edmond Van Volxnm, milicien de la levée de la présente année, 
est le puîné d’une famille de sept fils, dont l’aîné, milicien ajourné 
de la classe de 1892, a été désigné pour le service, par décision 
du conseil de milice du 13 mars 1893;

« Attendu que cette décision, quoique passée en force de 
chose jugée, n’a cependant pas pour effet de désigner définitive
ment ce milicien pour le service, dans le sens que l’article 27, 
(3°, attache à ce mot, et ne peut, par suite, procurer à son frèVe 
puîné l’exemption prévue par cette disposition;

« Attendu qu’aux termes de l’article 82 de la loi, les miliciens, 
au moment de leur remise à l’autorité militaire, sont examinés 
par des médecins de l’armée et sont renvoyés au conseil de révi
sion s’ils paraissent impropres au service;

a Attendu que ce n’est donc qu’après avoir été admis à servir 
dans l’armée, soit par l’autorité militaire, soit par le conseil de 
révision, qu’un milicien peut être considéré comme désigné 
définitivement ; qu’alors seulement il est possible de s’assurer 
que nombre de services dus par la famille a été réellement 
fourni à l’Etat, condition à laquelle l’article 27 subordonne, en 
termes exprès, l’exemption;

« Attendu qu’il suit de là qu’en exemptant Edmond Van 
Volxem pour une année, sans constater que son frère avait été 
élttfVty*'1 définitivement, l’arrêt attaqué contrevient à l’article 27, 
6°,invoqué par le pourvoi;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C r a h a y  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M é l o t , premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour d’appel 
de Bruxelles... » (Du 23 mai 1893.1

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court, président.

23 mai 1893.

IMPOSITION COMMUNALE. —  DÉPUTATION PERMANENTE.
POURVOI. —  DÉCISION. —  SEANCE PUBLIQUE.

Le délai de pourvoi en cassation contre les décisions de la députa
tion permanente en matière d'impositions communales, autres 
que celles mentionnées à l’article 14 de la loi du 22 /t/i» 1877, 
est d’un mois à dater de la notification.

Les décisions rendues par la députation permanente doivent être 
prononcées en séance publique.

(l a  c o m m u n e  d e  s t r é p y - b u a c q u e g k i e s  c . c o u s i n .)

A r r ê t . —  «  Vu le pourvoi ;
« Sur la fin de non-recevoir opposée par les défendeurs et 

fondée sur ce que le pourvoi n’a pas été formé dans les quinze 
jours de la notification de la décision :

« Attendu qu’il résulte de la combinaison de l’article 16 de la 
loi du 22 juin 1877 et de l’article 2 de la loi du 18 mars 1874, 
que le délai pour se pourvoir en cassation contre les décisions 
des députations permanentes en matière d’impositions commu
nales. autres que celles mentionnées à l’article 14 de la loi du 
22 juin 1877, est fixé à un mois;

« Que la décision attaquée, ayant été notifiée le 18 février 1893 
et le pourvoi ayant été formé le 10 mars, ce recours n’est point 
tardif;

« Au fond :
« Attendu qu’il n’est pas constate'1 que ia décision attaquée, 

rendue en matière contentieuse, ait été prononcée en séance 
publique ;

« Que, par suite, il a été contrevenu à l’article 97 de la Con
stitution ;

« Par ces motifs, la Cour, sans s’arrêter à la fin de non- 
recevoir proposée, ouï en son rapport M. le conseiller C a s i e r  et 
sur les conclusions conformes de M . M é l o t , premier avocat 
général, casse...; renvoie la cause devant la députation perma
nente du conseil provincial du Brabant... » (Du 23 mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de H. De Le Court, président.

23 mai 1893.

LISTE ÉLECTORALE. —  DOMICILE. —  FONCTIONNAIRE 
AMOVIBLE.

En constatant que le fonctionnaire amovible ou révocable a une 
résidence réelle ou effective dans la commune où il est inscrit 
comme électeur, sa radiation de la liste ne saurait être ordon
née parce qu'il aurait conservé le centre de ses intérêts et de ses 
affections et son domicile réel dans une autre commune.

(d i s c a i l l e s  c . a e i .y o k t . )

P o u r v o i  c o n t r e  u n  a r r ê t  d e  la  c o u r  de  G a i n ! , d u  
2 2  a v r i l  1 8 9 3 .

Ar r ê t . —  « Sur  le m oyen de cassation, d édu i t  de la violation 
et de la Causse applica tion  des ar t ic le ;  P 1 et 11 de fin d< cto-
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raies coordonnées et 6 de la loi du 22 août 1883, en ce que, 
après avoir constaté que le demandeur, fonctionnaire amovible 
et révocable, réside à Garni, et que l’ensemble des faits et cir
constances établis par les enquêtes constitue incontestablement 
le lieu de séjour du fonctionnaire, c’est-à-dire une résidence 
réelle et effective, tant dans l'acception légale que dans l’accep
tion ordinaire du mot, l’arrêt attaqué fonde la radiation du nom 
du demandeur sur la considération que ce dernier aurait, néan
moins, conservé à Schaerbeek le centre principal de ses intérêts 
et de ses affections, en un mot, son principal établissement et 
son domicile réel :

« En ce qui concerne l'arrêt interlocutoire :
« Attendu que le demandeur ne relève aucun grief contre cet 

arrêt ; que le pourvoi, en ce qui le concerne, n’a donc pas 
d’objet ;

« En ce qui concerne l’arrêt définitif :
« Attendu qu’aux termes de l’art. 6 de la loi du 22 août J883, 

devenu l’article -il des lois électorales coordonnées, les fonction
naires amovibles ou révocables ne peuvent être inscrits sur les 
listes électorales que dans la commune où ils résident à l’époque 
de la révision annuelle ;

« Attendu que cette disposition nouvelle a eu pour but d’arri
ver à une application uniforme de la loi, en ce qui concerne le 
domicile électoral de ces fonctionnaires et de prévenir des 
fraudes ;

« Que du texte de l'article ü précité, comme des travaux pré
paratoires, il résulte que la règle n'admet aucune exception ; que, 
notamment, elle doit être suivie, alors même que le lieu de la 
résidence n’est pas celui du principal établissement dans le sens 
de l’article 102 du code civil; que le fonctionnaire amovible ou 
révocable ne saurait conserver le domicile électoral qu’il aurait 
eu antérieurement dans ce dernier lieu, puisque ce domicile est, 
de plein droit et immédiatement, transféré dans la commune où 
le fonctionnaire transporte sa résidence;

<c Attendu que l'arrêt définitif constate souverainement, en fait, 
que le demandeur, fonctionnaire amovible et révocable, avait au 
1IT août, à Garni, une résidence nielle et effective;

tt Que, néanmoins, le susdit arrêt ordonne la radiation du de
mandeur des listes électorales de cette ville, par le motif qu'il a 
conservé en fait, à Schaerbeek, le centre principal de ses intérêts 
et de ses affections, en un mol son principal établissement et son 
domicile réel ;

« Qu’en prenant égard à ces dernières circonstances qui, comme 
il a été dit ci-dessus, doivent légalement rester étrangères à l’ap
plication de l’article G de la loi du 22 août 1883 (art. 44 des lois 
électorales coordonnées), l'arrêt définitif a donc faussement 
in'crprélé et violé fit dite disposition :

c Par ces motifs, la (lotir, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van B c i i c i i e m  et sur les conclusions conformes de ) l .  Méi.o t , p re 
mier avocat général, rejette le pourvoi, en tant qu'il est dirigé 
contre l’arrêt interlocutoire: casse l'arrêt définitif...: renvoie la 
cause devant la cour d'appel de llruxelles... » Q)u 21! mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

8 mai 1893.

ELECTIONS. —  DII'I.ÙMK UNIVERSITAIRE. — COPIE.
BOURGMESTRE.

Le bourgmestre est sans qualité pour délivré copie d'un diplôme 
constatant un grade academique conféré par une université.

(THIIUAH 0. . lAUQl'KS .)

Arrêt. — « Sur l'unique moyen du pourvoi : violation des 
articles 32 et 33 de la loi du 24 août 1883, S de la loi du 22 août 
18S3, et 40 de la loi du 10 avril 1800, en ce que l'arrêt dénoncé 
admet comme titre de capacité électorale la copie d’un diplôme 
de catidid.it en médecine, copie certifiée conforme par le bourg
mestre de Saint-Vaast, alors que les bourgmestres ne sont pas 
institués par la loi dépositaires des diplômes délivrés par les 
universités, et que le bourgmestre de Saint-Vaast n'avait aucune 
qualité' pour délivrer la copie invoquée :

« Attendu que le dépositaire légal d’un acte public a seul qua
lité pour en délivrer une expédition ayant la force probante d’un 
acte authentique :

o Attendu qu'aucun texte de loi n’a confié' aux administrations 
communales le dépôt des eertificais et des diplômes conférés par 
les universités et constatant les grades académ iques  -,

« Attendu que la copie produite, délivrée par le bourgmestre

de Saint-Vaast, ne peut donc tenir lieu de l’original du diplôme 
de candidat en médecine, qui constitue le titre de capacité du 
défendeur ;

« Attendu qu’il suit de là qu'en faisant état de cette copie pour 
maintenir le défendeur sur la liste des électeurs capacitaires, la 
cour d’appel de Bruxelles a expressément contrevenu aux arti
cles 32 et 33 visés au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
nr. Bava y et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour d’appel 
de Gand... » (Üu 8 mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

8 m ai 1893.

éle ctio n s . — exam en  de c a pa c it é . —  d iplô m e , 
c o p ie .

La copie du diplôme de capacité électorale certifiée par la seule
signature d'un échevin ou du bourgmestre, sans être contresi
gnée par le secrétaire, est nulle.

(ïTIIRIAR C. CARDINAL.)

P o u r v o i  c o n t r e  u n  a r r ê t  de  la  c o u r  d e  B r u x e l l e s ,  d u  
2 0  m a r s  1 8 9 3 .

Alunir. — « Sur l’unique moyen du pourvoi : violation des 
articles 32 et 33 de la loi du 24 août 1883; 18 de l’arrêté royal 
du 2 octobre 1883; 101 de la loi du 30 mars 1836 ; 1317 et sui
vants du code civil, en ce que la cour d'appel de Bruxelles admet 
comme titre de capacité électorale une copie de diplôme de capa
cité électorale, après examen, signée par un éclievin seulement, 
sans contreseing du secrétaire communal :

« Attendu qu’aux termes de l’article 18 de l'arrêté royal du 
2 octobre 1883. les doubles des diplômes de capacité électorale, 
après examen, sont transmis aux administrations communales du 
lieu du domicile des intéressés ; mais qu’aucun texte n’attribue 
au bourgmestre de la commune, dépositaire du double, le droit 
d’en délivrer seul des copies faisant lui; que ce droit n'appar
tient qu'au collège éclievinal chargé de la garde des archives de 
la commune ;

tt Attendu que, dès lors, en faisant état de la copie produite, 
certifiée par un échevin seulement, pour maintenir le défendeur 
comme électeur capacitairc, la cour d'appel de Bruxelles a expres
sément contrevenu aux articles 32 et 33 de la loi du 24 août 1883 
et 101 de la loi communale;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
de Bavav et sur les conclusions conformes de M. Méi.o t , premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour d’appel 
de Gand... » (Du 8 mai 1893.)

Observ a tio n . — C onf.  c a s s .  b e l g e ,  15 a v r i l  1 8 9 0 .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er mai 1893.

KI.KCTIONS. —  NATIONALITE. —  LISTE. — PRESOMPTIONS. 
INSCRIT. —  PÈRE. —  NAISSANCE A L’ÉTRANGER.

I.a circonstance que l'inscrit et son père sont nés à l'étranger, ne 
détruit pas la présumptùm tic. nationalité résultant de l'inscrip
tion sur la liste.

(XOF.SS ü .  VAMIEIt 1IF.YDEX.)

Ar r ê t . — « Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse 
application des articles 97 de la Constitution; 9, 10 et 1313 du 
code civil; de l’article 1er de la loi du 4 juin 1839; de l'article l"  
de la loi du ["juin 1878 et de l'article 6 des lois électorales 
coordonnées, en ce que l'arrêt attaqué a maintenu sur la liste des 
(■lecteurs généraux, provinciaux et communaux de la commune 
de Baelen,' le sieur Christian-Joseph Vander Heyden (désigné par 
erreur sous les prénoms G.-Chrétien sur la liste), bien que le 
demandeur Noeie-' eût établi en lait que le défendeur était ne, le 
14 décembre 1831, à Wittem (arrondissement de Maastricht,
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royaume des Pays-Bas), de Jean-Martin Valider Heyden, né lui- 
même au dit Willem, le 15 septembre 1809 :

« Attendu que, d’après les constatations de l’arrêt attaqué, le 
demandeur a prouvé que le détendeur est né, le 14 décembre 
1851, à Wittem (arrondissement de Maastricht, royaume des Pays- 
Bas), d’un père né lui-même à Wittem, sous l’empire du code 
civil ; qu'il est resté en défaut de fournir la preuve que ce dernier 
serait de nationalité hollandaise ;

« Attendu qu’il n'est donc pas justifié que le père du défendeur 
se soit trouvé dans le cas de faire la déclaration de l'article 1er de 
la loi du 4 juin 1839 ;

« Attendu, dès lors, que l’arrêt attaqué, en décidant que la 
présomption résultant en faveur du défendeur de son inscription 
sur les listes n’est pas ébranlée, n'a violé aucun des articles cités 
à l’appui du pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller De IIondt en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. Mé lo t , pre
mier avocat général, rejette... » (Du lPr mai 1893.)

O b s e r v a t i o n . —  C on f.  c a ss .  belge,  7  a v r i l  1892 .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er m ai 1893.

GARDE CIVIQUE. —  COiMMUNE OÙ LE SERVICE EST DU.
RÉSIDENCE.

Pour être soumis nu service de la garde civique dans une commune,
le garde doit y avoir une résidence effective. Il ne suffit pas d’y
exercer certaine fonction.

(l e  GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE LIÈGE C. GRAMME.)

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation de l’art. 8, § 2, 
de la loi sur la garde civique, en ce que la décision attaquée a 
ordonné la radiation du défendeur des contrôles de la garde civi
que de Liège, alors qu’il exerce en cette ville les fonctions d’ins
tituteur communal :

« Attendu que l’article 8, § 2, de la loi sur la garde civique porte 
que les individus appelés à faire partie de la garde, qui résident 
alternativement dans différentes communes, sont soumis au ser
vice dans la commune la plus populeuse ;

« Attendu qu’il résulte des termes mêmes de cette disposition, 
que le législateur subordonne l’obligation du service à la résidence 
effective dans la commune la plus populeuse, et non point au 
simple exercice d’une fonction publique en cette localité ;

« Attendu que si le défendeur est attaché aux écoles commu
nales de Liège en qualité d’instituteur, la décision attaquée cons
tate qu’il n'a en cette ville ni appartement, ni aucune espèce de 
résidence, mais qu’il habite, depuis plusieurs années, la commune 
d’Angleur, où sa femme remplit les fonctions d’institutrice com
munale ;

« Attendu, dès lors, que la décision attaquée, en statuant 
comme elle l’a fait, loin d’avoir contrevenu à la disposition invo
quée, en a fait une juste application ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lelièvre, et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, rejette... » (Du 1er mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er mai 1893.

CHASSE. —  CONCESSION. —  CESSATION. —  APPRÉCIA
TION SOUVERAINE.

Est souveraine, la décision, d'après les clauses de l’acte et l’inten
tion des parties, qu’un droit de citasse concédé a pris fin par 
suite du décès du concessionnaire et de l’aliénation par ses 
héritiers du bien sur lequel il avait été concédé.

(VANDEN STAEi’ELE G. SOYEZ.)

Arrêt. — « Sur l’unique moyen du pourvoi : violation des 
articles 1320 et 1322 du code civil et 97 de la Constitution : 
1° en ce que l’arrêt dénoncé fait résulter la résiliation de la con
vention de chasse du seul fait de la vente des terrains sur les
quels le droit de chasse était concédé, et ce, contrairement ù

l'acte enregistré du 7 septembre 1891, qui exige, pour la résilia
tion avant le terme fixé, une demande formelle par lettre mis
sive du propriétaire; 2° en ce que l’arrêt ne donne aucun motif 
pour faire résulter de la vente la rupture de la convention de 
chasse :

« Sur la première branche du moyen :
« Attendu que l’arrêt dénoncé constate : 1° que le droit exclu

sif de chasse dont le demandeur se prévaut lui avait été concédé 
les 7/8 septembre 1891, par Jean Sainain, pour un terme de neuf 
ans ; 2° que ce droit était révocable à volonté ; 3° que l’auteur de 
la concession est venu à mourir; 4° que son héritière a aliéné, le 
18 juillet 1892, le terrain sur lequel portait le droit de chasse, 
et 5° que cette situation nouvelle était connue du demandeur à 
la date du fait qui a motivé la poursuite (27 août 1892) ;

« Attendu que do l’ensemble de ces diverses circonstances, la 
cour d’appel a déduit qu’à cette dernière date, la concession du 
droit de chasse était venue à tomber ;

« Attendu qu’en déterminant ainsi la nature du droit concédé, 
d’après les clauses de la concession elle-même rapprochée de 
l’acte de vente, la cour d’appel n’a fait qu’user de son droit sou
verain d’interpréter les actes d’après l’intention des parties, et 
quelle n’a point méconnu la foi due à l’acte enregistré du 7 sep
tembre 1891 ;

« Sur la seconde branche du moyen :
« Attendu que les considérations qui précèdent démontrent 

que ce n’est pas du seul fai' de la vente que la cour d’appel fait 
résulter la rupture de la convention de chasse ;

« Attendu qu’en toute hypothèse, l’absence de motif dont le 
demandeur se fait un grief, porterait sur l’un des arguments invo
qués par la cour d’appel et non sur l’arrêt lui-même, qui est 
motivé au vœu de la loi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. d e  Ba v a y  en son rapport et 
sur les conclusions conformes de M. Mé lo t , premier avocat 
général, rejette, etc.... » (Du 1er mai 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

24 avril 1893.

é l e c t i o n s . — ■ i n s c r i p t i o n  c o m m e  é l e c t e u r  p r o v i n c i a l

e t  COMMUNAL. —  PRÉSOMPTIONS.

La personne qui est inscrite sur la liste des électeurs communaux 
et provinciaux étant présumée réunir les conditions d'àijc, de 
nationalité et de domicile, ne doit plus en justifier lorsque son 
recours tend à son inscription sur la liste des électeurs géné
raux.

(CILLIAUX c . ClIARLOTEAU.)

P o u r v o i  c o n l r e  u n  a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  L i è g e ,  du  
17  m a r s  1 8 9 3 .

Arrêt. — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1317 
à 1322 du code civil et de la fausse application des articles 1IT, 2 
et 3 du code électoral, en ce que le demandeur, inscrit sur la 
liste des électeurs provinciaux et communaux de Walcourt, avait 
fondé sa réclamation sur ce qu'il avait été inscrit les années pré
cédentes comme électeur à tous les degrés, et sur ce qu’il avait 
été rayé à tort, lors de la dernière révision, comme électeur géné
ral ; sur ce qu’il n’avait plus à justifier, pour être inscrit comme 
électeur à tous les degrés, des conditions d’âge, de nationalité et 
de domicile; sur ce qu’en décidant le contratre, l’arrêt dénoncé a 
violé la foi due aux conclusions du demandeur et à la liste élec
torale :

« Attendu que, pour rejeter le recours du demandeur, l’arrêt 
dénoncé se fonde sur ce qu’il n’a produit, à l’appui de sa demande 
d’inscription, aucune pièce qui établisse son âge, son indigénat 
et le lieu de son domicile ;

« Attendu que celui qui est inscrit sur la liste des électeurs 
communaux et provinciaux est présumé réunir les conditions 
d’âge, de nationalité et de domicile ;

« Attendu que l’arrêt attaqué suppose à tort que le demandeur 
réclamait son inscription sur la liste des électeurs communaux et 
provinciaux ;

« Que le demandeur déclarait prendre son recours contre la 
décision du collège éclievinal qui avait rayé son nom de la liste 
des électeurs généraux ; qu’il articulait, dans son recours, qu’il 
réunit toutes les conditions pour être électeur général et récla
mait son inscription comme tel ;

« Que, dans ses conclusions, il demandait uniquement à la
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cour d'ordonner son inscription sur la liste des électeurs géné
raux :

« Qu'en décidant qu'il réclamait aussi son inscription sur la 
liste des électeurs communaux et provinciaux, et que, par suite, 
il devait établir son âge, sa nationalité et son domicile, l'arrêt 
dénoncé a violé la foi due aux conclusions et contrevenu aux dis
positions légales susvisées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Van Bercmfai et sur les conclusions conformes de Jl. JIkuot, pre
mier avocat général, casse... ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Bruxelles... « (Du 24 avril 1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
„ Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

24 avril 1893.

NATIONALITÉ. -  CONCEPTION.

lé individu qui a clé conçu sous l'empire de la Loi fondamentale 
et qui eut ne .sous celui de la Constitution belije, de parents 
domiciliés dans le royaume, peut se prévaloir de l'article 8 de 
la Loi fondamentale et de la règle eonccptus pro nato habelur 
quoties de connnodo ejus agitur.

(CABARET C. YANDE PAER.)

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 2, 3, 
G, 43 et 00 du code électoral, l"  de la loi du 24 août 1883 et 8 
de la Loi fondamentale, en ce que l'arrêt dénoncé décide que les 
frères Philippe-Marie et Victor-Vincent Cabaret, nés, l'un à Gand, 
le G mars 18G7, l'autre à Lcdcberg, le 1er juillet 18G9, ne sont 
point Belges, quoique issus d’un père, l’Iiilippe-Joseph-Bierre, 
né â Liège, le 21 avril 1831, de parents y domiciliés, le dit 
Pliilippe-Joscpli-Picrre n’ayant pu bénéficier de la disposition de 
l’article 8 de la Loi fondamentale pour la raison qu'd est né à 
une époque postérieure à la promulgation de lu Constitution 
belge :

« Attendu que Vande Pacr a réclamé contre l’inscription des 
demandeurs sur les listes électorales d’Anvers, soutenant que les 
dits demandeurs sont étrangers, comme descendants d’un aïeul 
né sous l'ancien droit, en pays étranger, de parents y domi
ciliés;

« Attendu que les demandeurs sont' nés, l’un à Gand, le G mars 
1807, l'autre à Ledeberg, le 1er juillet 18G9 ;

« One leur père, Philippe-Joseph-Pierre Cabaret, est né à Liège, 
le 21 avril 1831;

« Que leur aïeul, Pierre-Joseph Cabaret, est né à Sin-le-Noble 
(France), le 2 mai 178G, de parents domiciliés en la même com
mune;

« Attendu que les demandeurs soutiennent que leur père, 
Philippe-Joseph-Pierre Cabaret, était Belge, en vertu de l’article 8 
de la Loi fondamentale du 24 août 1813 ;

« Attendu que le dit Philippe-Joseph-Pierre Cabaret, né le 
21 avril 1831, était conçu avant le 7 février 1831, date delà 
promulgation de la Constitution belge, qui a abrogé la Loi fonda
mentale du 24 août 1813; que rien ne s’oppose à ce que, pour 
fixer sa nationalité, la date de sa naissance soit reportée au jour 
de sa conception ; que le texte de l’article 8 de la Loi fondamen
tale n'y fait pas obstacle ; qu’en effet, les expressions « né soit 
« dans le royaume, soit dans ses colonies, de parents qui y sont 
« domiciliés » visent moins le fait de la naissance que le lieu de 
la naissance et le domicile des parents ;

.< Attendu que si aucune disposition legale n'érige l’adage 
infans conceptus en principe formel, les applications qu'en fait le 
code civil démontrent suffisamment que la loi reconnaît à la fic
tion un fondement rationnel, que lui reconnaissait déjà le droit 
romain, et qui impose d’y avoir égard en toute matière, et notam
ment lorsqu’il s'agit d’un intérêt aussi majeur pour l’enlant que 
la détermination de sa nationalité ;

« Attendu que l’arrêt dénoncé, en refusant d’v avoir égard, a 
fait une interprétation erronée à l’article 8 de la Loi fondamentale 
du 24 août 1813 ;

a Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller De Hondt en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. JIf.i.ot, pre
mier avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d’appel de Gand... » i.Du 24 avril 1893.)

O b s e r v a t i o n s . — L a  question e s t  d e s  p l u s  délicates, 
à  c a u s e  d e  l’i n c e r t i t u d e  s u r  l a  d a t e  e t  l e  l i e u  d e  l a  c o n 
c e p t io n - .

Com parez  en  se n s  d iv ers ,  c a s s .  belge,  5  m a r s  1877  
(Ba s i c ., 1877, I, 1 3 9 ,;  28  fév r ier  1881 (Be l g . J u d ., 
1 8 8 1 , p. 42(4) ; 18 avril  1887 (Be l g . .Ju d ., 188 7 ,  p.  1157).

D an s l ’arrê t  du 16 fé v r ie r  1873 ,  au r a p p o r t  de  
Al. H yndeiuck  e t  su r  les  c o n c lu s io n s  c o n fo r m e s  de  
AI. AIksdach d e  t e r  K i e l e , i l  e s t  d it  : « Que l a  fiction  
» d on t  se  prévaut  le d e m a n d eu r ,  n e  saurait  fa ir e  a cq u é -  
-  rir  un d r o i t  lo rsq u e  la  loi  d o n t  ce  droit d é r iv e ,  e x ig e .  
•’ c o m m e  condit ion  de son  a p p l ic a t io n ,  le  fa it  m ê m e  de  
” la n a is s a n c e  ; que l'article  8  de la Loi fo n d a m en ta le ,  
•’ su b o rd o n n a n t  e x p r e s sé m e n t  l ’in d ig én a t  q u ’il co nfère ,  
” à  la n a is sa n c e  de c e lu i  qui le  revend iq ue ,  o n  n e  peut  
” su b s t i tu er  à ce  fait un a u tr e  fa it  n on  p rév u ,  s a n s  m é-  
« c o n n a î lr e  la v o lo n té  du l é g i s la t e u r  et c o n t r e v e n ir  à 
” la  loi ; (pie c e t t e  f iction e s t  d ’a u ta n t  m o in s  ad in is -  

s ib le ,  dans l 'o c c u r re n c e ,  qu e  l 'art ic le  8 p r é c i t é  e s t  une  
” d isp o s i t io n  c o n s t i tu t io n n e l le ,  à  l ’in te r p ré ta t io n  de  
” la q u e l le  les  règ le s  de  d r o i t  pu rem ent  c iv i l  d o iv en t  
•’ r e s te r  é tra n g è r e s ,  à  m o in s  q u e  la loi c o n s t i tu t io n -  
” n e l le  n’y r en v o ie ,  ce  que la  L o i  fo nd am en ta le  n ’a  pas  
” fait pour  ce t  a r t ic le ,  e tc .  •> (Belg . J ud., 1 8 7 3 ,  p. 305.)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de NI. Eeckman, premier président.

18 jan v ier  1893.

q u a l i t é s  d u  j u g e m e n t . —  FORMALITÉS c o n s t a t é e s .
PREUVE. —  INSCRIPTION I)E FAUX.

La mention faite aux qualités d'un jugement, de l’accomplissement 
d'une formalité requise, en constitue la preuve jusqu’il inscrip
tion de faux.

Spécialement, la mention ap rès  r a p p o r t  du juge-com in issa ire ,  
prouve qu'il y a eu remplacement du juge-commissaire précé
demment désigné et empêché.

(DEI.ORY C. DONNER.)

Ar r ê t . —  « Attendu que l 'a p p e lan te  ne com para ît  pas et  que 
son avoué déclare être  sans in s truc t ions  ;

« Attendu que l’appel est basé sur les moyens indiqués en 
première instance, et notamment sur ce que le tribunal n’a pas 
commis de rapporteur en remplacement du juge Bon n et , et sur ce 
que l’interpellation prévue par l’article 249 du code civil n’a pas 
été faite ;

« Attendu que les qualités du jugement dont appel portent : 
a Après que JL le Président eut interpellé les parties sur le point 
« de savoir si elles avaient d’autres témoins ù indiquer, le minis- 
« 1ère public fut entendu en son avis et après rapport du juge- 
e commissaire, le tribunal en ayant délibéré, rendit le jugement 
« suivant...; »

« Attendu que l’appelante ne s’est pas inscrite en faux contre 
ces énonciations des qualités du jugement attaqué ; que les pres
criptions de la loi qu’elle prétend avoir été omises, ont donc été 
observées ;

« Attendu que le jour fixé pour les enquêtes est passé; qu’il 
éehet de renvoyer les parties devant le premier juge pour la fixa
tion d’un nouveau jour d’audience;

« Attendu qu’il y a lieu de réserver à l’intimé tous ses droits 
et moyens en cas d’opposition au présent arrêt, et notamment ses 
droits à des dommages-intérêts à raison de l’appel interjeté et des 
entraves mises par l'appelante il la solution des procès;

« Bar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
premier avocat général Laurent en son avis conforme, écartant 
toutes autres conclusions plus amples ou contraires, statuant sur 
le profit du défaut prononcé à l'audience du 10 janvier, déclare 
l’appelante déchue de son appel ; renvoie la cause et les parties 
devant le tribunal de Tournai pour la fixation du jour auquel il 
sera procédé aux enquêtes et autres devoirs en prosécution de 
cause; confirme pour le surplus le jugement dont appel ; réserve 
à l'intimé tous ses droits et moyens en cas d’opposition ; lui 
réserve notamment ses droits à tous dommages-intérêts à raison 
de l’appel interjeté et des entraves mises par l’appelante à la 
solution du procès ; condamne l’appelante aux dépens... » (Du 
18 janvier 1893.)
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

9 juin 1893.

TAUX d’a p p e l . — DEM AM DE REDUITE EN CONCLUSIONS.
NON-RECEYAIilLlTÉ.

C'est la demande telle que l'ont réduite les dernières conclusions, 
et non la demande formulée dans Vexploit introductif qui sert 
à apprécier la recevabilité de l'appel.

( d e  j o n c h e  c . v a n  d y c k .)

Arrê t . —  « A ttendu  que  le taux du d e rn ie r  ressort  es t fixé, 
n o n  par  la dem ande  telle q u ’el le est formulée dans  l’exploit  in t ro 
ductif ,  mais telle q u ’elle  es t soum ise  au juge  dans  les de rn iè re s  
conclus ions ;

« Attendu que la réclamation portait sur un chiffre de 
3,661 francs, mais que, par ses dernières conclusions, l’appelant 
avait réduit sa demande de fr. 1,306-57, lui pavés à compte par 
un tiers ; qu’il ne restait donc plus d statuer que relativement h 
une créance de fr. 2,335-43 ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. l’avocat 
général Terlinden, entendu en audience publique, déclare l’ap
pel non recevable, defectu summœ, et condamne l’appelant aux 
dépens... » (Du 9 juin 1893. — Plaid. MMes Heyvaert c. 
Léon J oly.)

Ob s e r v a t i o n . —  L ’a p p e l a n t  s e  f o n d a i t  s u r  l’a r t i c l e  34  
d e  l a  lo i  s u r  l a  c o m p é t e n c e .  I l  s o u t e n a i t  q u e  l ’a c o m p t e  
a y a n t  ô té  p a y é  p a r  u n  t i e r s  n o n  d é b i t e u r  d i r e c t  à  s e s  
y e u x ,  l a  q u e s t io n  s o u m i s e  a u  p r e m i e r  j u g e  é t a i t  t o u 
j o u r s  c e l l e  d e  s a v o i r  s i  l e s  8 ,G 6 1  f r a n c s  é t a i e n t  d u s  p a r  
l ’i n t i m é  à  l ’a p p e l a n t .  L ’a r r ê t  n ’a  p a s  a d m i s  c e  s y s t è m e .

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

12 m ai 1893.

DEGRÉS DE JURIDICTION. —  EXPROPRIATION D ’UTILITE 
PUBLIQUE. —  PREMIÈRES CONCLUSIONS. —  DEFAUT  
D ’ÉVALUATION.

En matière d’expropriation d’utilité publique d’une partie d'immeu
ble, laquelle n'a pas de revenu cadastral spécialement déterminé, 
l’évaluation de l’action il plus de 2,300 francs doit être faite, au 
plus tard, au moment oit le. tribunal est appelé à vérifier si toutes 
les formalités pour l’expropriation ont été remplies ; une éva
luation faite seulement après dépôt du rapport d'experts est ino
pérante.

(i .a  s o c i é t é  r i v i è r e  c . i . ’é t a t  b e l g e . )

Ar r ê t . — « Attendu que les parties sont d’accord pour recon
naître que, dans l’espèce, l’évaluation pour fixer le ressort aurait 
dû se faire conformément aux prescriptions de l’article 33 de la 
loi sur la compétence, c’est-à-dire qu’a défaut dévaluation dans 
l’exploit introductif d’instance, elle devrait être faite dans les 
premières conclusions ;

« Qu’il s’agit uniquement de rechercher ce qu’il faut entendre 
par premières conclusions ;

« Attendu que ces conclusions sont celles qui sont déposées 
lors de la vérification de l'accomplissement des formalités préa
lables ; que les discussions parlementaires prouvent que, dans 
l’esprit de la loi, les termes de l’article 33 : « conclusions qu’il 
« prendra sur le fond du procès », sont employés par opposition 
aux conclusions sur déclinatoires ;

« Attendu que c’est donc lorsque tous les déclinatoires auront 
été proposés et qu’il s’agira de vérifier si toutes les formalités 
préalables à l’expropriation ont été remplies, que se présentera 
le débat sur le fond et qu’il faudra évaluer le litige en con
clusions;

« Attendu que ce débat concerne si bien le fond, que le juge
ment qui déclare les formalités accomplies a pour effet de trans
porter la propriété à l’expropriant, ne laissant à l’exproprié, qui ne 
peut plus en disposer, qu'une possession temporaire jusqu’au paye
ment des indemnités; que c’est donc là le premier objet du pro
cès et que le jugement qui fixe les indemnités après expertise est 
rendu sur de secondes conclusions ;

« Attendu que le chiffre de la demande n'a été connu dans

l’espèce que dans les conclusions prises à la suite du rapport 
d’expertise, et que le jugement est donc rendu en dernier ressort;

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique les 
conclusions conformes de M. l’avocat général Terlinden , déclare 
l'appel non recevable; condamne l’appelant aux dépens... » (Du 
12 mai 1893. — Plaid. MMrs Dlvivier c. De Ja e r .)

Ob s e r v a t i o n s . —  Com parez  Garni, 9  févr ier  1884  
(Bei .g . J u d . ,  1884 ,  p. 2(38) e t  Garni, 2 6  a v r i l  1885  ( B e l c i . 
J u d ., 188 5 ,  p. 549).

S i  l ’é v a l u a t i o n  p o s t é r i e u r e  a u  j u g e m e n t  d é c l a r a n t  l e s  
f o r m a l i t é s  r e m p l i e s ,  a v a i t  q u e l q u e  e f fe t ,  o n  a u r a i t  d a n s  
u n  m ê m e  p r o c è s  e n  e x p r o p r i a t i o n ,  c e  s i n g u l i e r  r é s u l t a t  
q u e ,  s u r  u n e  m ê m e  a c t i o n ,  l e  p r e m i e r  j u g e m e n t ,  d é c l a 
r a n t  l e s  f o r m a l i t é s  a c c o m p l i e s ,  s e r a i t  r e n d u  e n  d e r n i e r  
r e s s o r t ,  e t  q u e  le  j u g e m e n t  s u i v a n t ,  f i x a n t  l ’i n d e m n i t é ,  
s e r a i t  e n  p r e m i e r  o u  e n  d e r n i e r  r e s s o r t ,  d ’a p r è s  l e  c h i f f r e  
d e  l ’é v a l u a t i o n ,  c e  q u i  s e r a i t  a s s e z  é t r a n g e ;  à  m o i n s  de  
fa i r e  r é t r o a g i r  l ’é v a l u a t i o n  s u r  l ’a p p e l a b i l i t é  d u  p r e m i e r  
j u g e m e n t ,  c e  q u i  n e  s e r a i t  p a s  m o i n s  é t r a n g e .

A  d é f a u t  d ’é v a l u a t i o n ,  le  j u g e m e n t  s u r  e x p r o p r i a t i o n  
p u b l i q u e  d e  p a r t i e  d ’u n  i m m e u b l e  n o n  s p é c i a l e m e n t  
c a d a s t r é e ,  s e r a  d o n c  j u g é  e n  d e r n i e r  r e s s o r t ,  l ’i n d e m 
n i t é  a l l o u é e  f û t - e l l e  d e  1 0 0 , 0 0 0  f r a n c s .
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COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

7 juin et 5 ju ille t 1893.

APPEL. —  RECEVABILITÉ. —  JUGEMENT. —  EXPEDITION. 
COPIE. —  TIMBRE. —  ENREGISTREMENT. —  DEFAUT.

Est non recevable, l’appel à l’appui duquel n’est pas produite l’ex
pédition du jugement attaqué.

En de pareilles conditions, il ne peut même être fait droit aux 
conclusions de l'intimé, vu la défense faite aux juges, sous 
peine d'être personnellement tenus des droits, de statuer sur 
pièces non timbrées et enregistrées.

Tout au moins, l’appelant qui, en l’absence d’adversaire, se borne 
à présenter une simple copie du jugement, s’expose-t-il à un 
ajournement et au renvoi de la cause au rôle jusqu'il régulari
sation.

En cas de non-production de l’expédition du jugement frappé 
d'appel, l’appelant, si l’intimé fait défaut, doit être ajourné 
jusqu'à régularisation (droits de timbre, d’enregistrement, de 
'greffe).

Si c’est l’appelant qui fait défaut, l’intimé est non recevable à de
mander qu’on lui adjuge autre chose que congé d’audience.

(PEETERS C . LEFÈV R E ET MELIN C. TILM ANT.)

(.P r e m i è r e  a ffa ire .)

Arrêt. — « Statuant su r  le profit du  défaut  accordé  co n t re  les 
appelan ts  :

« Attendu qu’il incombait aux appelants de procurer l’expédi
tion du jugement a quo ; que cette expédition n'est pas produite 
et que la cour se trouve dans l’impossibilité de vérifier le fonde
ment des griefs qu’ils articulent contre le dit jugement ;

« Sur les conclusions subsidiaires de l’intimé :
« Attendu qu’aux termes des lois de brumaire et frimaire 

an VU, il est interdit aux juges, sous peine d’être tenus person
nellement au payement des droits, de statuer sur pièces non tim
brées et non enregistrées ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. le premier 
avocat général Faiijeh, sans avoir égard à toutes autres con
clusions, donne défaut-congé, etc... » (Du 7 juin 1893. — Plaid. 
M° D e m e è r . )

(.D e u x iè m e  a f fa ir e . )

Arrêt. — « Attendu que l’intimée fait défaut quoique dûment 
citée, mais que l'appelant produit une simple copie, non certifiée, 
du jugement frappé d’appel ;

« Que, dans ces circonstances, il ne peut être fait droit, pour 
le moment, à l’appel du jugement indiqué comme rendu le 
2 mars 1893 ;

« Par ces motifs, la Cour ajourne l’appelant jusqu’à l’accom
plissement des formalités légales; replace la cause au rôle... » 
(Du 5 juillet 1893.)
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COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

31 mai 1893.
ACQUITTEMENT. —  CHOSE JUGEE. —  QUALITÉ DES 

PARTIES. —  APPEL. —  RENVOI.

Pour qu'un renvoi de poursuites répressives puisse être invoqué 
comme chose jugée, il faut qu’il soit absolument inconciliable 
avec les décisions que le juge civil pourrait être appelé à rendre. 

Cette incompatibilité n existe pas entre le renvoi des poursuites pour 
homicide par imprudence, et la décision qui viendrait à déclarer 
l’architecte responsable de l’irrégularité de la démolition de la 
maison dont la chute a occasionné la mort, 

lorsque l’arrêt d'appel se borne à émender le jugement de première 
instance, relativement à la qualité des parties, il y a lieu à ren
voi devant le premier juge.

(BAGUETTE C. llOY.)

D e s  t r a v a u x  d e  d é m o l i t i o n  e t  l a  c h u t e  d 'u n e  m a i s o n  
v o i s i n e  a v a i e n t  o c c a s i o n n é  la  m o r t  d ’un  e n f a n t .

E r a s m e  R o y ,  de  la  f i r m e  R o y  e t  C ie, e n t r e p r e n e u r  d e  
c e s  t r a v a u x ,  a v a i t  é t é  p o u r s u i v i  p o u r  h o m i c i d e  p a r  
i m p r u d e n c e  e t  r e n v o y é  d e s  p o u r s u i t e s .

A c t i o n n é  a u  c iv i l  p a r  la  p r o p r i é t a i r e  d e  l a  m a i s o n  
r u i n é e ,  R o y  s o u t in t  q u ’i l  é t a i t  s o u v e r a i n e m e n t  j u g é  
q u ’il  n ’a v a i t c o m m i s  a u c u n e  i i n p r u d e n c e d a n s  l e s  t r a v a u x  
d e  d é m o l i t i o n ,  e t  le  t r i b u n a l  d e  V e r v i e r s  a c c u e i l l i t  ce  
s y s t è m e  e n  d é c l a r a n t  q u ’il  d e v a i t  ê t r e  m i s  h o r s  c a u s e ,  
p e r s o n n e l l e m e n t ,  e t  n e  p o u v a i t  y  ê t r e  m a i n t e n u  q u 'à  
t i t r e  d e  m e m b r e  d e  la  S o c i é t é  R o y  e t  C1'1, à  l ’é g a r d  d e  
l a q u e l l e  i l  n ’y  a v a i t  p a s  c h o s e  j u g é e .

Ar r ê t . — « Attendu qu’un a r rê t  d’acquittement ou de renvoi 
des poursuites tonne chose jugée, mais dans le seul cas où il y a 
absolue incompatibilité avec la decision que les tribunaux civils 
seraient appelés à rendre ;

« (lue, dans la cause. Mi asme Roy a été renvoyé des poursuites 
pour homicide et blessures par imprudence, vu l’unique motif que 
la prévention n’était pas restée établie devant la cour ;

« Que pareille décision a pu être amenée par la contestation de 
la faute des victimes, qui auraient résisté à tous les avertissements 
d’avoir à s’éloigner du lieu de l’accident ;

« Que, après avoir même été écartées par les agents de Roy, 
elles seraient revenues s'exposer imprudemment à un danger si
gnalé comme imminent ;

« Que, dans ces circonstances, qui sont précisément celles de 
la cause, il n’a nullement été jugé qu’Krusme Roy et surtout ses 
frères qui n’ont pas été poursuivis devant la juridiction répressive, 
n’ont commis aucune faute contre les règles de l’art et les prin
cipes sur la matière, en procédant à la démolition do l'immeuble 
des époux Grosjean ;

« Attendu qu'il y a donc lieu d’émonder la décision rendue 
par le premier juge, en maintenant en cause Mrasme Roy et ses 
deux frères, membres de la Société Roy et C'y comme défendeurs 
principaux ;

« Mais attendu, au fond, que la cause n’est pas en état ;
« Par ces motifs, la Cour, émondant, maintient en cause Erasme 

Roy au même titre que ses frères; confirme pour le surplus; ren
voie la cause devant le tribunal de Verviers pour être procédé aux 
enquêtes... » (Du 31 mai 1893. — Plaid. MM‘* Roland c. Dupont 
et Ki.eyer.)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq, président.

6 mai 1893.
SUCCESSION. —  COHÉRITIER. —  JOUISSANCE I)’UN IMMEU

BLE DEPUIS LE DÉCÈS. — • RAPPORT. —  FRUITS. —  IN
TÉRÊTS.

Le cohéritier qui a joui de bonne foi d’un immeuble de la succes
sion depuis l’ouverture de celle-ci, ne doit rapporter à la masse 
que les Iruits recueillis. Il ne doit pas, en outre, les intérêts 
de ces fruits annuellement capitalisés.

[DUMONT c. BRAGARLI.)

Ar r ê t . —  « En ce qui concerne  le chef  des conc lus ions  des 
intimés, repris  litt. C :

« Attendu que le cohéritier qui a joui de bonne foi d’un des 
immeubles de la succession doit uniquement rapporter à la masse 
les fruits qu'il a recueillis ; que ce rapport suffit pour que l’éga
lité entre les cohéritiers ne soit pas rompue;

a Que le tribunal a justement décidé que l’avantage retiré par 
l'appelant à raison de l'occupation de la maison sise rue de 
Heusy, depuis le 1er août 1879 jusqu’au partage, consistait dans 
la valeur locative de cet immeuble, et qu’il devait en conséquence 
rapporter à la masse la somme qui représentait en réalité les 
fruits produits et recueillis pendant le temps qu’avait duré son 
occupation ;

« Attendu que là se borne son obligation et qu’il ne peut être 
condamné, en outre, à payer les intérêts de ces fruits annuelle
ment capitalisés ;

« Par ces motifs et ceux des premiers juges sur les points sou
levés par les appels principal et incident, la Cour confirme le 
jugement dont est appel ; dit que les dépens seront considérés 
comme frais de partage... » (Du 6 mai 1893.—Plaid. MMCS Fran- 
cotte c. C. Gf.rardy , de Verviers.)

COUR D’APPEL DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

15 ju ille t 1893.

COMPÉTENCE. —  DEMANDE RECONVENTIONNE [.LE. —  DOM
MAGES-INTÉRÊTS POUR PROCÉDURE TÉMÉRAIRE.— JU RI
DICTION COMMERCIALE. —  DEGRÉS DE JURIDICTION.

La juridiction consulaire a compétence pour statuer sur la de
mande reconventionnelle en dommages-intérêts pour action té
méraire entre commerçants.

Quoique la demande reconventionnelle de dommages-intérêts soit 
inférieure au taux du second ressort, l’appel en est recevable si 
elle a été jointe, à une demande reconvcntiunnelle en principal, 
qui a constitué en même, temps une déjense directe opposée à la 
demande originaire.

(ROOS C. DE RYC.KERE.)

Ar r ê t . —  « Attendu que l’intimé n’a pas constitué avoué ;
« Attendu que les conclusions de l’appelant tendent unique

ment à faire décider si le tribunal de première instance de Ter- 
monde, jugeant consulairement, était compétent pour statuer sur 
la demande reconvenlioimelle de 1,300 francs de dommages- 
intérêts réclamés du chef d’action téméraire et vexatoire, et, dans 
l'allirmalive, si l’appel du jugement sur cette demande peut être 
reçu à raison de la valeur du litige ;

« Attendu que l’action principale a pour objet le payement 
d’une somme de fr. J ,709-31, réduite par des conclusions ulté
rieures, à celle de fr. 9,389-30, pour solde d'un compte de mar
chandises et de remises d’espèces ;

« Attendu que la nature commerciale de cette action, ainsi que 
la qualité de commerçants des deux parties sont amplement con
statées et d’ailleurs reconnues ;

« Attendu que la demande reconventionnelle formulée par 
l’intimé, défendeur en première instance, ne tend pas seulement 
au payement de la somme de 1,300 francs du chef d'action témé
raire et comme indemnité pour les dépenses occasionnées à l’in
timé par la nécessité de se défendre contre une semblable action, 
mais aussi et tout d’abord au payement de la somme de 
fr. 409-99 par laquelle l’intimé soutient que doit se clôturer en 
sa faveur le compte invoqué par les appelants;

« Attendu que ce chef de la demande reconventionnelle consti
tue une défense directe opposée à la demande principale; qu’à 
ce titre, il a, au point de vue du ressort, la même valeur que la 
demande ; qu’il est donc comme celle-ci susceptible d'appel ;

« Attendu que s’il est vrai qu’une demande reconventionnelle 
en dommages-intérêts est, au point de vue de la détermination de 
la compétence et du ressort, entièrement indépendante de la 
demande principale, ce principe est sans application quand, 
comme dans l'espèce, la demande de dommages-intérêts fait par
tie d’une demande reconventionncllc qui prend sa source dans 
l’action principale; que la demande en dommages-intérêts est, 
dans ce cas, manifestement inséparable du chef principal de la 
reconvention; qu’en effet, l'intimé soutient que les appelants 
sont, à ce point, non fondés à réclamer les sommes qui font 
l’objet du procès, qu'en réalité, ils sont eux-mêmes débiteurs en 
vertu du titre qu’ils invoquent; que la demande principale est 
donc non fondée et en même temps dommageable;

« Attendu que la demande de dommages-intérêts, n'étant qu'un 
accessoire du chef principal de la reconvention, rentrait à ce seul 
litre dans la compétence du premier juge ;
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« Attendu, en outre, que la demande en dommages-intérêts est 
basée sur la faute des appelants, lesquels sont commerçants; 
qu’aux termes de l’article 2 de la loi du 15 décembre 1872, 
toutes obligations de commerçants sont réputées actes de com
merce à moins qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une cause 
étrangère au commerce ;

« Attendu que, loin qu’une preuve semblable existe au procès, 
il est constant que l’action est relative h des opérations commer
ciales dans le chef des deux parties; qu’il en résulte que si l’ac
tion est téméraire, le fait de l'avoir intentée constitue un quasi- 
délit commercial ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
de G a m o .n d  en son avis, statuant sur les défauts accordés aux au
diences du 24 avril et du 12 juin 1891, dit que le premier juge 
était compétent pour connaître de la demande reconventionnelle 
en dommages-intérêts ; reçoit l’appel tant sur celle-ci que sur la 
demande principale, et avant d’y statuer, ordonne aux appelants 
de conclure au fond; réserve les dépens... » (Du 15 juillet 1893. 
Plaid. M c 11. C a i .u e r . )

TRIBUNAL CIVIL DE TERNIONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

29 ju ille t 1893.

DONATION D’USUFRUIT PAR I.E NU-PROPRIETAIRE. —  REU 
NION DE 1,’USUFRUIT APRES DE DECES DU DONATEUR.  
DROIT I)U SURVIVANT.

La donation de l’usufruit de tous les biens que le donateur laissera 
dans sa succession, comprend même l'usufruit des biens don!, 
au jour de son décès, le donateur n’avait que la nue propriété, 
et dont l’usufruit appartenait à un tiers.

L’usufruit de ce tiers venant à s'éteindre, profile, non aux héritiers 
du donateur, mais au donataire.

(abbel oos  c . blom.)

Jugement.—« Attendu que, par l’article 2 de leur contrat de ma
riage, passé devant Mc De Vuvst, notaire à liorsbeke, le 10 avril 
1874, et dont expédition est produite en due forme, les époux 
Pierre-Liévin Blom et Marie-Louise Abbeloos ont stipulé qu’en 
cas de mort de l’un d’eux, l’usufruit de tous les biens meu
bles et immeubles, délaissés par le premier mourant, appartien
drait au survivant ;

« Attendu que la première question à juger, est de savoir si 
cette donation comprend dans ses effets l’usufruit de certains 
immeubles, dont Pierre Ulom n’avait que la nue propriété quand 
il est décédé, et dont l’usufruit, possédé par sa mère, Christine 
Vander Meersch, ne s’est réuni par extinction h cette nue pro
priété que par la mort de cette dernière;

<t Attendu que la donation faite par Pierre Blom h son épouse 
est une disposition à titre universel, qui, par la généralité de ses 
termes, comprend tous les biens qui se trouvaient dans sa suc
cession, sans en excepter ceux qui étaient grevés d’usufruit en 
faveur de Christine Vander Meersch ;

« Attendu que les principes du droit ne font nul obstacle h ce 
que la volonté de Pierre Blom reçoive sa pleine et entière exécu
tion; que le nu-propriétaire qui, par la seule efficacité légale de 
son titre de propriété, doit être considéré comme réunissant vir
tuellement le droit complémentaire d’usufruit, dont l’exercice 
n’est que suspendu ou retardé, peut disposer de cette espérance, 
de cette expectative ;

« Attendu qu’aucune raison plausible n’autorise à penser qu’il 
ait entendu varier l’étendue de sa libéralité, selon que la consoli
dation de l’usufruit à la propriété s'opérerait avant ou après sa 
mort ;

« Attendu que, pour repousser l’action, la défenderesse se pré
vaut à tort d’une convention verbale intervenue entre parties, le 
30 décembre 1885, de l’acte authentique passé devant Me De 
Vuyst, notaire à Borsbeke, le 31 mars 1889; qu’en effet, les 
transactions se renferment dans leur objet, ne règlent que les 
différends qui s’y trouvent compris, soit que les parties aient 
manifesté leur volonté par des expressions spéciales ou géné
rales, soit que l’on reconnaisse cette volonté par une suite néces
saire de ce qui est exprimé ; que les renonciations sont de droit 
étroit et ne peuvent être étendues ; que, dans les conventions, 
l'on doit rechercher quelle est la commune intention des parties 
contractantes ; que, quelque généraux que soient les termes dans 
lesquels une convention est conçue, elle ne comprend que les 
choses sur lesquelles il paraît que les parties se sont proposées 
de coiilia.-tcr ' c o d e  eiv., 2«4K, qt)4P, 1)5(1, 1

« Attendu que, dans les actes invoqués, les parties n’ont en
tendu stipuler que pour les biens dont Lierre Blom avait la pleine 
propriété, et dont sa veuve, avait l’usufruit réalisé : « Yoor wat 
« raakt het vruchtgebruikt dat aan dame Blom-Abbcloos toekomt 
« op de onroerende goederen » ;

« Attendu, par conséquent, que l'action n’est ni téméraire ni 
vexatoire ; que les dommages-intérêts réclamés reconventionnel
lement par la défenderesse ne sont point dus ;

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, dit pour droit que l’usufruit sur : 1° une 
ferme, etc..., appartient au demandeur depuis le 11 juillet 1892; 
que la défenderesse ne possède aucun droit de jouissance sur les 
dits biens, et qu'elle est tenue de restituer éventuellement, avec 
les intérêts judiciaires, le prorata des fermages qu’elle aurait 
indûment perçu depuis la date précitée; la condamne aux dé
pens... » (Du 29 juillet 1893.— Plaid. MMCS Schei.lekens  c . Coo- 
be man .)

TRIBUNAL CIVIL DE TERNIONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

7 jan vier 1893.

ACTION POSSKSSOIRE. —  SERVITUDE DE PASSAGE DU CHEF 
D’ENCLAVE. —  NON-RECEVABILITÉ.

Les actions possessoires, basées sur des servitudes discontinues, 
telle que la servitude, de passage du chef d’enclave, ne sont pas 
recevables, de pareilles actions devant être basées sur des droits 
immobiliers susceptibles d’être acquis par prescription, et l’ar
ticle 4 de la loi du 25 mars 1876 ne faisant aucune distinction 
entre les servitudes légales et les servitudes conventionnelles.

( m e l t u s s e  c . t a n t . )

L e  t r ib u n a l  d e  T e r m o n d e ,  s i é g e a n t  e n  d e g r é  d ’a p p e l ,  
a  r e n d u  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

J u g e m e n t . — « Attendu que l’appel est régulier en la forme; 
« Attendu que, dans l'exploit introductif d’instance devant le 

premier juge, l’auteur des intimés a allégué qu’il était proprié
taire d’une fabrique avec dépendances, sise h Lede, au lieu dit 
« Kerkevyvcr », tenant : de l’est à M. De Swaef, du nord à Mllc De 
Backer et de l’ouest à Charles-Louis Vandermeersehe, renseignée 
au cadastre sect. F, nos 812 et 813, enclavée en ce sens qu'elle 
ne touche à aucune voie publique carrossable ; qu’il était en pos
session légale depuis plus d’une année d’une servitude de passage 
avec cheval et voiture, au profit de la dite fabrique, sur les pro
priétés respectives de Charles Vandermeersehe et des cités Meu- 
rissc ; que les appelants s’étaient permis, depuis moins d’une 
année et notamment depuis deux h trois mois, de troubler le 
requérant dans sa paisible possession du dit passage avec cheval 
et voiture, en plaçant des barrières et en creusant un fossé de 
manière à rendre impossible l’exercice du passage, malgré une 
condamnation déjà prononcée par M. le juge de paix du canton 
d’Alost contre Cyrille Mcurisse, l’un des copropriétaires du terrain 
grevé de la servitude, qui avait d'abord fait seul opposition au 
passage ; qu’il concluait à ce qu'il lut dit pour droit : 1° que les 
appelants l’avaient troublé dans la paisible possession de la servi
tude de passage fondée sur l’enclave qu’il avait sur les propriétés 
respectives de ceux-ci au profit de son fonds; 2° h ce qu’il fut 
fait défense de l’y troubler; 3° à la condamnation des appelants 
au comblement du fossé, à l’enlèvement des barrières établies 
sur les propriétés respectives pour empêcher le passage ; 4° à la 
condamnation des appelants au payement d’une somme de 200 
francs h titre de dommages-intérêts ;

« Attendu que l’action, telle qu’elle est intentée, est posses- 
soire ;

« Attendu que les actions possessoires ne sont recevables que 
si la possession du droit immobilier réunit les qualités requises 
par les articles 2228 et 2235 du code civil ; qu’aucune distinction 
entre les servitudes légales et les servitudes conventionnelles ne 
résulte du texte de l’article 4, 3°, de la loi du 25 mars 1876, ou 
des travaux préparatoires de cet article;

« Attendu que la possession exigée aux termes de l’article 2229 
du même code, pour pouvoir prescrire, doit être continue;

« Que le droit de passage du chef d’enclave est de sa nature 
une servitude discontinue et ne peut, comme tel, ni être acquis 
par prcscripiion, ni servir de base à  une action possessoirc ;

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
fins et conclusions contraires, reçoit l’appel, y faisant droit, met 
à néant le jugement rendu par le juge de paix du canton d’Alost, 
le 12 juillet 1S‘.I2 ; eim'iiduiit et faisant ci’ que le premier juge
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aurait dû faire, déclare l'action des intimés non recevable ; les 
condamne aux dépens des deux instances... » (Du 7 janvier 18911. 
Plaid. MMes Baertsoen, du barreau de Gand, c. Limpens.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Berchem, conseiller.

1er m ai 1893.

CHOSE JUGÉE. —  POURSUITES SUCCESSIVES. —  ABSENCE 
DE DÉLIT A UNE DATE DETERMINEE. —  DÉLIT A UNE 
AUTRE DATE.

Un jugement d'acquittement motivé sur ce que, à la date indiquée 
dans la citation, le fait incriminé ne constituait aucune contra
vention, ne peut être opposé, comme constituant la chose jugée, 
à une seconde poursuite qui, restituant au fait sa véritable date, 
impute à l’inculpé une infraction prévue par la loi (1).

(LE PROCUREUR DU ROI A GAND C. STERN.)

P o u r v o i  c o n t r e  u n  j u g e m e n t  d u  t r i b u n a l  c o r r e c t i o n 
n e l  d e  G a n d ,  s t a t u a n t  e n  d e g r é  d ’a p p e l ,  d u  2 4  f é v r i e r  
1893.

Ar r ê t . —  « Sur l'unique moyen du pourvoi, accusant la viola
tion des articles 2 et 3 de la loi du 12 avril 1835 ; de l’article 3 
de l’arrété royal du 3 août 1887 ; de l’article 35 de l’arrôté royal 
du 18 août 1891 et du 12 décembre 1891, ainsi que la fausse 
application de l'article 360 du code d’instruction criminelle et de 
la loi interprétative du 21 avril 1850, en ce que, faisant abusive
ment bénéficier l’inculpé de la maxime non bis in idem, le juge
ment dénoncé a bien à tort accueilli l’exception de chose jugée 
soulevée par le prévenu, refusant ainsi de procéder à l’instruc
tion et au jugement du fait incriminé par le ministère public 
comme formant la contravention prévue et réprimée par les dis
positions légales ci-dessus et dont il eût dû être fait application : 

« Attendu qu’il résulte des constatations du jugement dénoncé 
qu’un procès-verbal avait été dressé à la charge du défendeur 
pour avoir, le 21 septembre 1892, pris place dans un train inter
national auquel, à cette date, d’après une mesure réglementaire 
restée en vigueur jusqu'au 1er octobre suivant, sa carte d’abonne
ment pour le réseau de l’Etat ne lui donnait pas accès ;

« Attendu que le défendeur fut traduit, de ce chef, devant le 
tribunal de police de Gand, mais que l'exploit de citation attribua 
par erreur, au fait, la date du 22 octobre;

« Attendu que c’est néanmoins sur ce seul fait du 22 octobre 
que le triaunal de police a statué par son jugement du 7 décem
bre; qu’en effet, ce jugement renvoie le défendeur de la pour
suite pour le motif « qu’il n’est pas établi qu’à la date indiquée, 
« il aurait pris place dans un train, sans coupon régulier, « le 
«« livret du 1er octobre ne portant pas la défense édictée dans le 
«« livret antérieur » ;

« Attendu que le défendeur ayant été assigné de nouveau 
devant le même tribunal de police, mais, cette fois, pour avoir 
pris place dans un train sans coupon régulier, le 21 septembre, 
celte seconde poursuite fut écartée par l’exception de chose 
jugée ;

« Attendu que le jugement dénoncé, rendu en degré d’appel, 
a confirmé à tort cette décision ;

« Attendu, en effet, que la seconde prévention n’est pas la 
même que celle sur laquelle le jugement antérieur avait statué ; 
que, non seulement il s’agit d’infractions distinctes par leur date, 
mais que le premier jugement avait pour objet un fait accompli à 
une époque où, suivant la décision intervenue, ce fait avait cessé 
d’être défendu, tandis que la seconde prévention portait sur un 
fait prohibé à la date qui lui était assignée, de telle sorte que le 
motif invoqué par la première décision pour justifier le renvoi 
du prévenu, était sans application possible à la poursuite nou
velle ;

« Attendu que, dans ces conditions, en statuant comme il l’a 
fait, le jugement dénoncé a contrevenu à l'article 360 du code

(Il Cas?., 9 février 1880 flïEi.r.. -Un.. 1880. p. 3441.

d’instruction criminelle et à l’article unique de la loi du 21 avril 
1850 portant interprétation du dit article 300;

te Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Crahay en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant le tribunal cor
rectionnel de Termonde... » (Du 1er mai 1893.)

VARIÉTÉS.

Legs au Pape.
Du moment où il est acquis que le Pape a été institué par un 

testateur comme chef visible de l’Eglise catholique universelle, et 
non comme souverain d’un état étranger, il est sans intérêt de 
rechercher si le Pape est demeuré un souverain temporel, au 
moins dans les limites réduites que lui a imposées un acte uni
latéral du gouvernement italien, la loi des garanties du 13 mai 
1871, et si la faculté, pour les états étrangers de recevoir et de 
posséder en France, constitue à leur profit un droit ou une sim
ple tolérance du gouvernement français. En cette qualité de 
chef visible de l’Eglise catholique universelle, le Pape est inca
pable de recueillir un legs en France. Au cas d’annulation 
d’un pareil legs, on doit considérer comme fait à une personne 
interposée celui fait à une personne tierce en vue de faire parve
nir, par voie indirecte, la libéralité faite au Pape.

Ainsi décidé par arrêt de la cour d’appel d’Amiens, du 
21 février 1893, inséré, avec conclusions de M. le procureur 
général Melcot, et annoté, dans le Journal du droit international 
prive de M. Ci.unet, 1893, p. 384.

NOMINATIONS E T  DÉNIISSIONS JUDICIAIRES.
Tribunal de première instance. — Huissier. — Nomination. 

Par arrêté royal en date du 22 juin 1893, M. Culus, candidat 
huissier à Bruxelles, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Straet, 
décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, M. Van Merstraeten, candidat notaire à Bruxelles, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire.

Notariat. — Démission. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, la démission de M. Grosemans, de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Bruxelles, est acceptée.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 22 juin 
1893, M. Dieudonné, docteur en droit, candidat notaire à Liège, 
est nommé notaire à la résidence de Verlaine, en remplacement 
de M. Seny, démissionnaire.

Justice de paix. — Juge. — Démission. Par arrêté royal en 
date du 25 juin 1893, la démission de M. Durant de ses fonctions 
de juge de paix du deuxième canton de Bruxelles, est acceptée.

11 est admis à Déméritât et autorisé à conserver le titre honori
fique de ses fonctions.

Cour d ’a p p e l . — Avoué. —■ Démission. Par arrêté royal en 
date du 4 juillet 1893, la démission do M. Poncelet, de ses fonc
tions d’avoué près la cour d’appel séant à Liège, est acceptée.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 4 juillet 
1893, M. Grosemans, candidat notaire à Bruxelles, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son frère démis
sionnaire.

Tribunal de première instance. — Juge suppléant. — Nomi
nation. Par arrêté royal en date du 6 juillet 1893, M. Hemeleers, 
avocat à Schaerbeek, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant à Bruxelles, en remplacement de M. Van- 
derplassche, démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Juge suppléant. — Nomi
nation. Par arrêté royal en date du 6 juillet 1893, M. Cruysmans, 
avocat à Anvers, est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. De 
Smet, décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 6 juillet 
1893, M. De Winter, candidat notaire à Anvers, est nommé 
notaire à Hemixem, en remplacement de M. De Deken, appelé à 
une autre résidence.

AUianc* T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u xe l le s .
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PRIX D ABONNEMENT
HELG igui:........  2 5  tr a i ie s .
A i.i .kmagnk. . .  .
H ollande........
F ranck..............
It a l ie ...............

3 0  f r a n c s .

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E . — N O T A R I A T .  

D É B A T S  J U D I C I A I R E S .

T o u t e s  c o m m u n ic a t io n s  
e t  d e m a n d e s  

d 'a b o n n em en ts  d o iv e n t  
ê tr e  a d r e s s é e s

à  M. P  A  Y E N ,  avocat, 
9 , r u e  d e  S t a s s a r t ,  9 , 

à  B r u x e lle s .

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIB L IO G R A P H IE . —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés & la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
TRIBUNAL CIVIL DE HUV.

Présidence de M. Preud’homme.

icr avril 1893.

MAUX. —  SERVITUDE. —  VEN TE . —  CONDITION. —  CRÉAN
CIER. —  MESURES CONSERVATOIRES. —  ACTION NEGA
TOIRE. —  PROPRIÉTAIRE. —  TIERS. —  TRANSCRIPTION. 
LÉSION. — DOM M AGES-INTÉRÊTS. —  PRÉLIM INAIRE  DE 
CONCILIATION. —  ORDRE PUBLIC. —  PLU R ALITÉ  DE 
DÉTENDEURS.—  SOURCE. —  TONDS INTERIEUR. —  PRES
CRIPTION. —  OUVRAGES APPARENTS. —  INTENTION. 
RIVIÈRE NON NAV IG ABLE  NI FLOTTABLE . —  T'ÉODA- 
L1TÉ. —  SAISINE 1)10 L ’ANCIEN DROIT LIEGEOIS. —  DES
TINATION DU PÈR E  DE TAM ILLE . — DROIT ROMAIN.

Une promesse de vente sous condition permet nu créancier condi
tionnel de prendre des mesures conservatoires, mais ne l'auto
rise pas à intenter une action négatoire de. servitude ; celle-ci 
ne compile qu’au proprietaire du fonds à charge duquel la ser
vitude, est revendiquée (Premier jugement).

La transmission des droits réels n’a d’effet à l’égard des tiers que 
par la transcription (Plein).

La lésion d’un droit né et actuel peut seule donner ouverture à 
une action en dommages-intérêts (Idem).

Ix. préliminaire de conciliation n’est pas d’ordre public (Second 
jugement).

U y a dispense de cette formalité lorsque plus de deux personnes 
sont assignées, même si l’une d’elles l'a été mal à propos (Idem).

L'article 641 du code civil ne confère aucun droit à l'héritage 
inférieur sur le fonds supérieur dans lequel existe une source ; 
le propriétaire de celle-ci peut en disposer à sa volonté, sauf le 
droit que le propriétaire du fonds inférieur aurait acquis par 
titre ou prescription (Idem).

La possession trentenaire, exigée pour usucaper par l'article. 642, 
est la jouissance de l’eau de source dont parle l’article 641, et 
non celle des eaux courantes des articles 644 et 645 (Idem).

Cette prescription doit se manifester par des ouvrages apparents, 
exécutés sur le fonds où naît la source, ou tout au moins au 
confluent de celle-ci avec La rivière, avant que son eau ne soit 
confondue avec l’eau courante, de telle sorte que de ces travaux 
résulte la volonté du propriétaire inférieur d’acquérir une ser
vitude sur la source, et l’intention du propriétaire supérieur de 
laisser acquérir cette servitude en tolérant une possession con
traire à la sienne (Idem).

Sont fondés en litre, d’après l’article 641 du code civil, vis-à-vis 
du propriétaire de la source, les moulins ou usines établis à 
l’époque de la féodalité, soit par les seigneurs, soit par les rive
rains autorisés par les seigneurs en vertu de leur droit de pro
priété, sur les rivières non navigables ni flottables (Idem).

La saisine personnelle ou à titre, réel, de l’ancien droit liégeois, 
compétemment exécutée, donnait au créancier ressaisi la pro
priété des biens saisis, sans préjudice néanmoins au droit de 
purgeaient (Idem).

Celle propriété, bien que subordonnée à la condition résolutoire 
résultant des délais de purgeaient, n’autorisait pas moins le

propriétaire à concéder des droits réels, soumis, eux aussi, à la 
même condition (Idem).

Les eaux de source, alimentant un coup d’eau, sont comprises 
dans la vente de cclui-ci, si elles sont la propriété du vendeur 
(Idem).

L’établissement d’une servitude de prise d’eau sur des sources, par 
destination du père de famille, n’exige pas comme condition que 
le propriétaire primitif ait établi des ouvrages et signes exté
rieurs d’où s’induise son intention de la créer; il suffit qu’au 
moment de la vente, les sources servissent à l’usage des usines, 
grâce à la situation naturelle des lieux et à la direction de la 
rivière dans laquelle se confond l’eau des sources, et que le père 
de famille, après avoir réuni dans ses mains la propriété des 
coups d’eau et des sources, ait maintenu l’état de choses exis
tant, lors de la vente des coups d’eau, sans même réserver ni 
excepter (Idem).

Le droit romain, applicable dans le pays de Liège en cas de silence 
de la coutume, n’admettait pas l’acquisition des servitudes 
par destination du père de. famille, et exigeait qu’elles fussent 
stipulées ou réservées expressément dans les actes, sauf certaines 
exceptions, spécialement lorsque la servitude reposait, non sur 
la simple utilité, des héritages, mais sur la nécessité dans 
laquelle se trouvait un héritage d’exercer une servitude sur un 
autre (Idem).

(VAN HOEGAERDEN C. BRACONNIER ET LES U SIN IER S DU HOYOUX ;
ET BRACONNIER 0 .  LES MÊMES U S IN IE R S .)

M . V a n  I l o e g a e r d c n  p r o j e t a i t  d ’e m p l o y e r  l e s  s o u r c e s  
d u  d o m a i n e  d e  M o d a v e ,  a p p a r t e n a n t  a u x  é p o u x  B r a 
c o n n i e r ,  s e s  b e a u x - p a r e n t s ,  p o u r  l e s  f a i r e  s e r v i r  à  
l ’u s a g e  d e s  h a b i t a n t s  d e  l ’a g g l o m é r a t i o n  b r u x e l l o i s e .

T r o i s  i n d u s t r i e l s  d e  I l u y ,  d o n t  l e s  u s i n e s  é t a i e n t  a l i 
m e n t é e s  p a r  c e s  e a u x ,  s i g n i f i è r e n t  à  l ’a u t e u r  d u  p r o j e t ,  
a u x  p r o p r i é t a i r e s  d e  M o d a v e  e t  a u x  d i v e r s  b o u r g m e s 
t r e s  d e  l ’a g g l o m é r a t i o n  b r u x e l l o i s e ,  u n  e x p l o i t  d e  p r o 
t e s t a t i o n ,  o ù  i l s  r e v e n d i q u a i e n t  u n  d r o i t  d o  s e r v i t u d e  s u r  
l e s  d i t e s  e a u x ,  e t  f a i s a i e n t  d é f e n s e  d e  r i e n  m o d i f i e r  à  
l ’é t a t  d e  c h o s e s  e x i s t a n t .

M . V a n  H o e g a e r d e n  a s s i g n a  l e s  t r o i s  s o c i é t é s  d o n t  
s ’a g i t ,  e t  l e s  é p o u x  B r a c o n n i e r ,  q u i  s ’é t a i e n t  e n g a g é s  à  l u i  
c é d e r  l e  d r o i t  d e  d i s p o s e r  d e s  s o u r c e s ,  e n  c e s s a t i o n  d e  
t o u t  t r o u b l e ,  e n  d é n é g a t i o n  d e  s e r v i t u d e  e t  e n  d o m m a 
g e s - i n t é r ê t s .  ( P r e m i e r  j u g e m e n t . )

L o s  é p o u x  B r a c o n n i e r  s e  r e t o u r n a n t  a l o r s  c o n t r e  l e s  
i n d u s t r i e l s  l i u t o i s ,  a s s i g n è r e n t  c e u x - c i  e n  g a r a n t i e ,  d e  
m ê m e  e n  d é n é g a t i o n  d e  s e r v i t u d e ,  e t  e n f i n  à  c e  q u ’i l  
s o i t  s u r s i s  à  s t a t u e r  s u r  l e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  j u s 
q u ’a p r è s  j u g e m e n t  s u r  l a  q u e s t i o n  d e  s e r v i t u d e .  (S e c o n d  
j u g e m e n t . )

Sur c e s  deux demandes, M. Giroul, substitut du pro
cureur du roi, a donné son avis en ces termes :

« Le tribunal connaît suffisamment les faits qui ont donné lieu 
au procès qu’il a à juger. M. Van Hoegaerden s’est proposé d’uti
liser les sources qui jaillissent dans le domaine de Modave, ap
partenant à ses beaux-parents, M. et Mme Braconnier-Lamarche, 
et de les dériver vers Bruxelles, pour fournir à l’agglomération 
bruxelloise les eaux nécessaires aux besoins de ses habitants. Ce 
projet a provoqué une vive agitation parmi les populations rive
raines du Iloyoux, rivière qui est principalement alimentée par
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les sources du domaine de Modave et, spécialement, parmi les 
industriels très nombreux qui ont des coups d’eau établis sur 
cette rivière. Aussi, après avoir longuement discuté tant par écrit 
dans des brochures ou des pétitions que par paroles dans des 
réunions publiques, la question de savoir si le propriétaire du 
domaine de Modave pouvait librement disposer des sources qui 
se trouvent dans sa propriété, sans avoir à s'inquiéter des usines 
qui se servent de la force motrice de lu rivière, trois des princi
paux industriels, établis sur le Hoyoux, ont placé la question sur 
le terrain juridique. Sous la date du 14 janvier 1892, ces trois 
sociétés industrielles, !a savoir : la société Delloye-Dufrénov et L"‘, 
la société Ch. Delloye, Matthieu et C'1', et enfin la société Godin 
et fils, toutes trois établies à Huv, ont fait signifier non seulement 
à l'auteur du projet de captation des sources de Modave et de leur 
dérivation vers Bruxelles, mais encore aux propriétaires du do
maine de Modave, M. et Mme Braconnier-Lamarche, et aux bourg
mestres des différentes communes de l'agglomération bruxelloise 
au profit desquelles les eaux de Modave devaient être détour
nées de leur cours naturel, les trois sociétés industrielles préci
tées ont fait signifier, disons-nous, un exploit d’huissier par lequel 
« elles protestent de la manière la plus énergique contre le projet 
« de détourner les eaux provenant du domaine de Modave de leur 
u cours actuel pour les faire servir à une distribution d’eau dans 
« l’agglomération bruxelloise; qu’elles revendiquent formelle- 
« ment un droit de servitude sur les dites eaux et s’opposent à 
u toute modification à l’état de choses actuel et à la possession 
« qu’elles ont en ce moment ». Et elles fondaient leur opposi
tion : 1° toutes trois, sur ce qu’elles avaient, sous l’empire du 
code civil, acquis par prescription une servitude de prise d’eau 
sur les sources qui jaillissent dans le domaine de Modave et qui 
contribuent à former le Hoyoux; 2" deux d’entre elles, les sociétés 
Dclloye-Dufrénoy et Cic et Charles Delloye et Cir, en outre sur ce 
qu’elles avaient, sous l’empire de l’ancien droit, acquis, par des
tination du père de famille, une servitude sur ces mêmes eaux, 
ainsi que cela résultait des titres d’acquisition par lesquels leurs 
auteurs avaient acheté leurs usines des anciens propriétaires du 
domaine de Modave.

En présence de celte opposition, M. Van Hoegaenlen, qui y 
voyait, et non sans raison, un obstacle juridique à l’exécution de 
son projet, résolut de faire lever cet obstacle et il intenta, dans 
ce but, une action devant le tribunal civil de Liège dont il se dé
sista bientôt, les défendeurs, les usiniers liutois, auteurs de l’op
position du 14 janvier 1892, ayant décliné la compétence de cette 
juridiction. Mais M. Van Hoegaerden ne tarda pas à porter cette 
même action devant le tribunal de Iluy, par exploit du 15 octobre 
1892. Cet exploit touchait h la fois les trois industriels liutois, 
auteurs de l'opposition, d'une part, etM. et M"lü Braconnier, pro
priétaires de Modave, d’autre part. Il était conçu dans les mêmes 
termes que l’ont été les conclusions d’audience prises par le de
mandeur, M. Van Hoegardcn :

« Attendu que, suivant convention verbale intervenue entre 
« le demandeur et les époux Braconnier-Lamarche, ces derniers 
« se sont engagés à céder au demandeur ou aux personnes à 
« désigner par lui, le droit de disposer des sources jaillissant 
« dans les parcelles qui leur appartiennent sous les communes 
« de Modave et autres avoisinantes, pour le cas où le projet 
« de distribution d’eau pour les communes de l’agglomération 
« bruxelloise serait définitivement adopté et mis à exécution ; 
« que, fort de cet engagement verbal, le défendeur est entré en 
« négociation avec les communes de l’agglomération bruxelloise 
« et a fait à la compagnie intercommunale des eaux de la dite 
« agglomération, des offres formelles pour la réalisation de son 
« projet; mais attendu que, par exploit du 14 janvier 1892, les 
« sociétés défenderesses ont revendiqué, sur les sources dont il 
« s’agit, un droit de servitude incompatible avec l'usage que le 
« demandeur entend faire des dites eaux, et protesté de la ma- 
« nière la plus énergique contre toute modification de l’étal de 
« choses existant et, par suite, contre tout projet de les faire servir 
« h une distribution d’eau dans les communes de l’aggloméra- 
« lion bruxelloise; que les sociétés ont fait signifier cette protes- 
« talion et défense, non seulement au demandeur et aux époux 
u Braconnier, mais encore à chacune des communes de l’agglo- 
« mération bruxelloise, ainsi qu’à la compagnie intercommunale 
« des eaux; que cette opposition, qui du reste a été précédée 
« et suivie d’autres actes et publications ayant le même but, a 
« causé et cause encore le plus grand préjudice au demandeur, a 
« compromis et compromet encore le succès de son entreprise ; 
a que tous les notifiés sont tenus de faire cesser sans retard ce 
« préjudice; que le demandeur, dans ce but, avait introduit une 
« action devant le tribunal de Liège; que les défendeurs en ont 
« décliné la compétence; que, pour éviter toute discussion de 
« nature à retarder le jugement au fond, le demandeur s’est 
« désisté de cette procédure pour saisir la juridiction indiquée 
« par les défendeurs eux-mêmes ». En conséquence de ces motifs.

le demandeur, M. Van 'Hoegaerden, conclut à ce qu’il plaise au 
tribunal : AJ condamner les défendeurs et les trois premiers soli
dairement, à cesser et à faire cesser immédiatement le trouble 
apporté par les sociétés demanderesses à l'exercice des droits 
conférés au demandeur par les époux Braconnier-Lamarche; dire 
et déclarer que l'opposition ci-dessus décrite a été faite sans droit, 
et que les sources situées dans les parcelles appartenant aux 
époux Braconnier-Lamarche, sous la commune de Modave et 
autres avoisinantes, sont libres de toute servitude ou droit quel
conque au profit des auteurs de ce trouble; B) condamner tous les 
défendeurs aux dommages-intérêts à libeller tant à raison du pré
judice déjà souffert que du préjudice qui résulterait de la non- 
cessation du trouble dont il s’agit, aux intérêts judiciaires et aux 
dépens ; C) condamner en outre et particulièrement les époux 
Braconnier-Lamarche à se joindre au demandeur, à l’effet de faire 
condamner, vis-à-vis de lui, les sociétés demanderesses aux fins 
ci-dessus.

A la suite de cette assignation, M. et Mme Braconnier sont inter
venus dans la cause et ils ont conclu à ce qu’il plût au tribunal, 
après avoir joint l’action principale et l'action en garantie, donner 
acte aux époux Braconnier de ce qu’ils ne méconnaissent nulle
ment la convention verbale telle qu'elle est rappelée dans les 
conclusions d’audience prises au nom du demandeur; ce fait : 
i“ condamner solidairement les défenderesses en intervention à 
faire cesser immédiatement le trouble apporté par elles à l’exer
cice des droits conférés au demandeur par les dits époux Bracon
nier; dire et déclarer que l’opposition notifiée à la requête des 
défendeurs en intervention par exploit du 14 janvier 1892, a été 
faite sans titre ni droit et que les sources situées dans les parcelles 
appartenant aux époux Braconnier-Lamarche, sous la commune 
de Modave et autres avoisinantes, sont libres de toutes servitudes 
ou droit quelconque au profit des auteurs de ce trouble ; 2" con
damner les défenderesses en intervention à garantir les dits époux 
Braconnier de toutes les condamnations pouvant être prononcées 
contre eux au profit du dit M. Van Hoegarden et les condamner 
aux dépens, tant de l’action principale que de l’action en garan
tie; 8° surseoir h statuer sur la question des dommages-intérêts 
demandés jusqu’à ce que la justice ait prononcé.

11 résulte de lii que les époux Braconnier adhèrent aux conclu
sions prises contre eux par le demandeur Van Hoegaerden, et 
qu'ils sont d’accord avec lui pour conclure contre les trois défen
deurs, auteurs de l’exploit d'opposition du 14 janvier 1892. 11 
en résulte aussi que ces derniers ont à répondre à plusieurs ac
tions tant contre M. Van Hoegarden que contre M. et Mmc Bra
connier, à savoir :

.1. De la part de M. Van Hoegaerden, il y a contre les défen
deurs, industriels du Hoyoux : 1° une action négatoire de la ser
vitude prétendue par eux sur les sources du domaine de Modave ; 
2" une action en dommages-intérêts;

B. De la part de M. et M"IC Braconnier, sont formées, contre 
les mêmes défendeurs, les actions suivantes : 1° une action en 
dommages-intérêts à raison de l’opposition du 14 janvier 1892, 
action sur laquelle les dits époux Braconnier demandent qu’il ne 
soit pas statué quant à présent, et réclament qu’il soit sursis jus
qu’à ce qu’il ait été décidé sur l’existence de la servitude; 2° ac
tion négatoire de la servitude prétendue sur les sources de Modave ; 
8" action on garantie du chef des dommages-intérêts réclamés par 
le demandeur au principal, tant à raison de la signification du 
14 janvier 1892 qu’à raison de la non-exécution des engagements 
pris par les époux Braconnier vis-à-vis du même demandeur.

Examinons successivement ces diverses actions et les moyens 
produits à l'encontre par les défendeurs.

1. Action négatoire de servitude intentée par M. Van Hoe
gaerden.

Les défendeurs (usiniers du Hoyoux) concluent à ce que cette 
action soit déclarée non recevable en ce qu'elle tend à faire déci
der, au profit du demandeur, que les defendeurs n'ont aucun 
droit de servitude sur les sources de Modave appartenant à 
M. et Mllie Braconnier, et ils fondent leur fin de non-recevoir sur 
ce que l’action négatoire ne peut être intentée que par le proprié
taire du fonds à charge duquel la servitude est revendiquée, et 
que, dès lors, le demandeur n’a point qualité pour intenter cette 
ac: ion.

Les défendeurs méconnaissent donc, la convention verbale, en 
date du 28 avril 1889, vantée par le demandeur Van Hoegaerden 
cl dont l’existence est reconnue par les époux Braconnier, con
vention par laquelle ceux-ci se seraient engagés à céder au pre
mier le droit de dispose)1 des sources de Modave, au cas où son 
projet de distribution d'eau serait accepté par les communes 
intéressées.

Le demandeur soutient, il est vrai, que le seul fait de la recon
naissance de la convention par les deux personnes qui y ont été 
parties, suffit pour établir son existence vis-à-vis des tiers, même
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si cette convention est translative ou déclarative de droit réel ; 
qu’il n’y aurait d’exception que si le tiers qui en conteste l’exis
tence était un ayant cause de l’une des parties, c’est-à-dire une 
personne qui aurait contracté, et ce sans fraude, avec l’une des 
parties, relativement à un droit qui serait en opposition avec 
celui qui a fait l’objet de la convention dont les parties arguent.

Nous ne pensons pas que ce soutènement du demandeur soit 
fondé. La convention sur laquelle il se base n'est pas enregistrée, 
d’abord ; ensuite, elle est translative d'un droit réel sur les 
sources, à savoir le droit de propriété, et aurait, dès lors, dû être 
transcrite pour être opposable aux tiers.

Cette convention n’a pas date certaine vis-à-vis des tiers aux 
termes de l’article 1328 du code civil, qui porte que « les actes 
« sous seing privé n’ont de date contre les tiers que du jour où 
« ils ont été enregistrés ». Or, non seulement cette convention 
n’est pas enregistrée, mais on n’en produit mémo pas le texte; 
rien ne prouve aux tiers qu’elle existe réellement, qu’elle ait été 
faite à la date vantée par le demandeur principal et les deman
deurs en garantie. Bien n’indique qu’elle existait à la date de 
l’assignation, ni même qu’elle existe actuellement ; peu importe 
que les parties en affirment l’existence, les tiers ne sont pas obli
gés de la reconnaître (V. L a u r e n t , t. MX, n°279).

Mais la question est bien moins douteuse encore au point de 
vue de l’article Ier de la loi hypothécaire, qui doit recevoir son 
application dans l’espèce actuelle, puisque la convention signée 
est translative de la propriété des sources, c'est-à-dire de la pro
priété d’une portion intégrante d’un immeuble.

En effet, comme le dit L a u r e n t , t. XXIX, n" 159 : « Sous l’em- 
« pire de la loi hypothécaire de 1851, le vendeur reste proprié- 
« taire à l’égard des tiers tant que la transcription n’a pas été 
« faite; d’où suit que la vente non transcrite n’existe pas à l’égard 
« des tiers ».

C’est ce qui a été dit formellement dans la discussion de la loi 
susdite. C’est ce que vous avez jugé vous-mêmes dans une affaire 
où j’ai eu le plaisir de voir mes conclusions adoptées et où la cour 
de cassation a entièrement adopté votre manière de voir. C’était 
dans une affaire de Lhoneux contre de Kobiano, que vous avez jugée 
par décision en date du 24 février 1886 :« Attendu », disiez-vous,
« que l’article Ier de la loi hypothécaire dispose que « les actes 
«« translatifs de droits réels immobiliers, autres que les privi- 
«« lèges et hypothèques, doivent être transcrits ; jusque-là, ils ne 
«« peuvent être opposés aux tiers qui ont contracté sans 
«« fraude »;

« Attendu que cet article ne doit pas être entendu dans le sens 
« restreint qui semble résulter de ses termes, mais dans celui que 
« le législateur a voulu lui donner;

« Attendu qu’il ressort de la discussion qui a eu lieu aux Cham- 
« bres sur le projet de loi qui est devenu la loi hypothécaire de 
« 4851, qu'on a entendu considérer comme tiers ceux qui n’ont 
« pas figuré à l’acte, c’est-à-dire aussi bien ceux qui contracte- 
« raient, avec la partie cédante de droits réels immobiliers, 
« qu’avec la partie cessionnaire de ces mêmes droits : « Aux ler- 
«« mes de l’article 1er, disait M. le ministre de Injustice, la trans
ite mission de droits réels n’aura d’effet à l'égard des tiers, que 
«« par la transcription île l’acte translatif de propriété dans les 
«« registres à ce destinés. Les œuvres de loi de notre ancien 
«« droit, seront remplacées par la transcription; à l’égard des 
«« tiers, la vente ne sera plus parfaite par la volonté des 
«« parties; elle ne le sera que par la transcription. Le proprié- 
«« taire restera propriétaire vis-à-vis d'eux, tant que cette forma- 
nif lité officielle extrinsèque n’aura pas été remplie ; »

« Attendu que c’est dans ce sens et avec cette portée qu’a été 
« adopté l’article Ie1' de la loi hypothécaire, car ni à la Chambre, 
« ni au Sénat, aucun orateur n’a présenté la moindre objection à 
« la manière de voir exprimée par le ministre. »

Et la cour de cassation, par son arrêt du 1er décembre 1887, 
ratifiait pleinement votre manière de voir :

« Attendu, disait-elle dans un de ses considérants, qu’il résulte 
« du principe énoncé à l’article 1er de la loi hypothécaire du 
« 46 décembre 1851, qu’aussi longtemps qu’une vente immobi
le  lière n’a pas été transcrite, le vendeur peut valablement con- 
« céder des droits réels aux tiers qui contractent avec lui sans 
« fraude, d’où il suit que le vendeur demeure propriétaire vis-à- 
« vis des tiers qui n’ont pas été parties à l’acte jusqu’au moment 
« de la transcription. »

Cela tranche la question. Tant que M. Van lloegaerden n’a pas 
fait transcrire la convention dont il argue, il n’est pas proprié
taire des sources de Modave vis-à-vis des usiniers du Hoyoux qui 
sont des tiers.

Or, pour pouvoir intenter une action négatoire de servitude, il 
faut être propriétaire de l’immeuble sur lequel les demandeurs 
en reconnaissance de servitude prétendent avoir ce droit réel.

Comme le dit L a u r e n t , t. VIII, n° 287 : « Les actions concer- 
« nant les servitudes naissent d’un droit réel, elles ne peuvent

« être formées que par celui qui a ce droit réel, c’est-à-dire par 
« le propriétaire du fonds auquel la servitude est due ou que l’on 
« prétend libre de cette charge ; c’est, dans les deux cas, le fonds 
« qui est en cause, et le propriétaire seul a le droit de parler au 
« nom du fonds. »

La cour de Gand, par arrêt du 24 juin 1853 (B e u g . Juo., 1853, 
p. 4080), avait déjà reconnu ce point, en décidant que l’action, 
connue en droit romain sous le nom A'actio servitutis neyatoria, 
accordée à tout propriétaire lésé pour fa:re cesser le trouble 
apporté illégalement par un propriétaire voisin à la jouissance de 
son fonds, est réelle.

M. Van lloegaerden n’étant pas propriétaire des sources de Mo
dave vis-à-vis des usiniers du Iloyoux, n’avait donc pas qualité 
pour intenter contre eux une action ayant pour but de taire décla
rer que ces sources étaient libres de toute servitude vis-à-vis des 
dits usiniers. Se plaçât-on au point de vue où s’est mis le deman
deur, soutînt-on qu’il n’est en définitive que défendeur en l’espèce, 
que les défendeurs sont demandeurs dans une action confessoirc 
de servitude sur les eaux de source de Modave, qu’encore la solu
tion devrait être la même, car l’action confessoire de servitude 
est une action réelle aussi bien que l’action négatoire et, pour y 
défendre comme pour intenter l’action négatoire, il faut être pro
priétaire du bien sur lequel la servitude est prétendue.

Enfin, quand même M. Van lloegaerden parviendrait à établir 
que la convention passée entre lui et les époux Braconnier pour 
la cession des sources de Mo lave serait opérante vis-à-vis des tiers, 
en l’absence même d’enregistrement et de transcription, encore 
les défendeurs auraient-ils le droit, en l’espèce, de contester, avec 
raison, la recevabilité de son) action. Car, dans cette hypothèse, 
l’action se présenterait néanmoins avec le caractère d’action ad 
futurum, caractère absolument ohstatifà sa recevabilité.

En effet, il résulte des termes mêmes dans lesquels la conven
tion a été conclue, tels qu’ils sont énoncés dans les conclusions 
du demandeur, que le droit de disposer des sources de Modave 
ne lui a été cédé que sous condition suspensive, c’est-à-dire pour 
le cas seulement où le projet de distribution d’eau pour les com
munes de l’agglomération bruxelloise, proposé parle demandeur, 
serait définitivement adopté et mis à exécution.

Ici donc, la condition suspensive dépendait d’un événement 
futur et incertain. Dans ce cas, d’après l’article 1481, l’obligation 
de livrer les sources ne pouvait être exécutée qu’après l'événement. 
Jusque là, M. et M",c Braconnier restaient propriétaires des sources 
de Modave. Or, l'événement auquel était subordonnée l'obligation 
contractée par eux, n’est pas accompli actuellement, il n’est même 
pas du tout certain que le projet de distribution d’eau de M. Van 
Hoegaerden sera jamais adopté. Dès lors, par la convention même 
dont il argue, il n’a encore actuellement aucun droit sur les 
sources de Modave, et est absolument sans qualité pour intenter 
une action négatoire ou pour répondre à une action confessoire, 
relativement à une servitude prétendue sur ces sources.

L’action de M. Van lloegaerden, relative à la liberté des sources 
de Modave, qu’on l’envisage comme action négatoire ou comme 
défense à une action confessoire, n’est donc pas recevable. 11 est 
d’ailleurs sans intérêt appréciable à l’intenter lui-même, puis
qu’elle est intentée par ceux-là qui seuls ont qualité pour le faire, 
à savoir : M. et Mmc Braconnier, seuls propriétaires du domaine 
de Modave et de ses dépendances.

U. Action en dommages-intérêts de M. Van Hoegaerden.
Le demandeur demande en quelque sorte qu’il soit sursis à sta

tuer sur ce point, tout au moins quanti au quantum de ces dom
mages qui, d’après ses conclusions, doivent être libellés, tant à 
raison du préjudice déjà souffert que du préjudice qui résulterait 
de la non-cessation du trouble apporté par les défendeurs usiniers 
du Hoyoux à l’exercice des droits conférés au demandeur par les 
époux Braconnier.

Nous pensons, quant à nous, qu’il faut examiner avant tout la 
question de principe, à savoir si des dommages-intérêts sont dus, 
abstraction laite de leur quantum. Or, la demande en dommages- 
intérêts contre les usiniers du Hoyoux repose évidemment ici sur 
l’article 1382 du code civil ainsi conçu : « Tout fait quelconque 
« de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 
« la faute duquel il est arrivé, à le réparer. » Ainsi, il faut non 
seulement un dommage, mais encore une faute.

Quant au dommage, les détendeurs ne font pas de difficulté de 
reconnaître que leur opposition du 14 janvier 1892, a pu causer 
un certain dommage au demandeur, en appelant l’attention des 
intéressés sur les difficultés et les charges de son projet de distri
bution d’eau ; mais ils contestent absolument avoir commis aucune 
faute en lançant l’exploit d’opposition dont il s’agit.

Nous n’avons donc qu’un seul pointà rechercher, celui de savoir 
s’il y a eu une faute ou une imprudence quelconque de la part 
des defendeurs usiniers du Hoyoux, dans le fait de leur significa
tion du 14 janvier 1892.
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Nous ne le pensons pas. En effet, par cette signifieatioh, les 

défendeurs ne font que défendre les droits qu’ils croient avoir, à 
titre définitif, sur les eaux du Hoyoux.

Deux d’entre eux, depuis des siècles, le troisième depuis plus 
de 80ans ont des usines construites sur le Hoyoux, usines activées 
par des coups d’eau établis sur cette rivière. Jamais leur jouis
sance n’a été contestée; ils se sont crus assurés, à tout jamais, de 
la force motrice résultant du cours d’eau tout entier, tel qu’ils l’ont 
toujours vu couler. Un beau jour, on vient leur contester l’usage 
de ces eaux ; on vient leur dire : nous allons prendre une bonne 
partie des eaux, de façon à diminuer considérablement la force de 
vos coups d’eau ; vos usines ne pourront plus marcher régulière
ment et normalement avec ce qui restera du cours de la rivière. 
Ils croient que l’on ne peut légalement en agir ainsi, que l'on ne 
peut leur enlever des droits séculaires qu’ils' considèrent comme 
entrés à toujours dans leur patrimoine.

Peut-on soutenir qu’en se défendant contre semblables préten
tions, ils commettent une faute, une imprudence, une légèreté ?

Oui, sans doute, s’ils ne se basaient sur aucune raison sérieuse, 
s’ils agissaient par pure malice, par chicane, dans le but unique 
de contrecarrer, sans profit personnel, des projets sérieusement 
mis en avant par un tiers. Mais il n’en est point ainsi. Dans leur 
exploit d’opposition, ils font connaître le fondement de leur oppo
sition; ils prétendent avoir acquis par prescription, un droit de 
servitude sur les sources et ils invoquent, à l’appui de cette pré
tention, des raisons auxquelles on ne peut refuser un caractère 
sérieux ; ils soulèvent une question juridique sur laquelle la juris
prudence et la doctrine sont loin d’avoir dit leur dernier mot ; ils 
se fondent sur une foule d’autorités respectables et sur des argu
ments dignes d’une discussion sérieuse et approfondie, pour sou
tenir qu’ils ont pu prescrire, sous le code civil, une servitude sur 
les eaux de Modave.

D’autre part, deux d’entre les défendeurs se basent, en outre, 
sur la destination du père de famille, résultant do titres leur con
cédés par les anciens propriétaires de Modave, pour établir que 
les sources d’eau jaillissant dans ce domaine ont été assujetties au 
service de leurs usines à eux, défendeurs. Tous moyens dignes 
de la plus sérieuse discussion, à tel point qu’il n’a pas" fallu moins 
de sept longues audiences, aux honorables avocats des parties, 
pour les examiner d’une façon complète.

Et les défendeurs agissent avec tant de bonne foi et de loyauté 
que, dans leur exploit d’opposition, ils font connaître, avec assez, 
de détails, les raisons sur lesquels ils s’appuient pour prétendre 
au droit de servitude qu’ils revendiquent.

On ne peut non plus raisonnablement soutenir qu’ils auraient 
outrepassé leur droit en ne se bornant pas h signifier leur oppo
sition à MM. Van Iloegaerden et Braconnier seulement, mais en la 
notifiant aussi à tous les bourgmestres des communes de l’agglo
mération bruxelloise. En effet, les défendeurs ne faisaient en' cela 
que faire connaître les droits qu’ils croyaient avoir sur les sources 
de Modave, à ceux-là mêmes à qui M. Van Iloegaerden voulait 
transmettre les eaux de ces sources, au mépris des droits reven
diqués par les défendeurs, chose dans laquelle on ne peut certes 
voir un acte vexatoire, mais un moyen de défense : l’attaque 
venait de M. Van Hoegaerden qui mettait en avant un projet qui, 
de son aveu, devait nuire aux usines des défendeurs. Quoi de plus 
juste, que ces derniers fissent connaître à tous ceux qui, de près 
ou de loin, pouvaient avoir leur mot à dire dans l’adoption de ce 
projet, qu’ils revendiqueraient des droits de nature à entraver 
l’exécution du projet.

Les défendeurs auraient pu faire valoir leurs prétentions dans 
des brochures qui eussent eu une bien plus grande publicité que 
leur signification. Qui eût songé à leur réclamer des dommages- 
intérêts, à raison de ce fait? La forme juridique donnée à leurs 
revendications ne peut, par elle-même, être une cause de dom
mages-intérêts, quand d’ailleurs les prétentions sont sérieuses, et 
elles le sont dans l’espèce, nous l’avons démontré.

D’un autre côté, on peut dire que si l'opposition s’est produite, 
c’est en quelque sorte sur la demande, sur la provocation de 
M. Van Hoegaerden et que, dès lors, on peut repousser sa demande 
en dommages-intérêts basée sur le fait de cette opposition, en lui 
disant : « De quoi vous plaignez-vous ? C’est vous qui l’avez 
voulu. » Il l’a voulu en effet. Dans une pétition publique adressée 
à M. le ministre de l’agriculture, sous la date du (24 août 1890, il 
s’exprimait comme suit : « Messieurs les usiniers prétendent con- 
« tinuer à se placer sur le terrain juridique qui m’est essentiel- 
ci lement favorable; peut-être espèrent-ils faire hésiter les admi- 
« nistrations communales de l’agglomération bruxelloise, en 
« contestant au propriétaire d’un fonds la propriété des sources 
« qui y jaillissent ?

« Ils ignorent probablement que la commission communale des 
« eaux de l’agglomération bruxelloise a chargé de l’étude de la 
« question plusieurs jurisconsultes; leur avis, résumé dans le 
« rapport présenté aux administrations communales, ne peut

« laisser subsister le moindre doute sur l’erreur dans laquelle 
« mes adversaires feignent de verser.

« Messieurs les industriels savent que jamais ils ne se sont 
« trouvés dans les conditions requises pour acquérir la prescrip- 
« tion, et que leurs prétendus titres, qu’ils ont depuis bien long- 
« temps dans les mains sans oser les produire, n’ont aucune 
« valeur juridique. »

11 était impossible de provoquer plus directement les défen
deurs à faire, par voie d’un exploit de signification, l’exposé des 
moyens sur lesquels ils fondaient leurs réclamations, et notamment 
l’exhibition de leurs titres. On parlait de prétendus titres sans 
valeur et qu’ils n’osaient produire ! N’était-ce pas appeler par le 
fait même, une riposte consistant dans l’exposé des moyens juri
diques des défendeurs ?

Déjà, dans une brochure contenant un rapport de M. Leemans 
au conseil conseil communal dTxelles, présenté le 10 février 1890, 
on sommait les défendeurs de produire leurs titres.

Enfin, dans un autre rapport présenté par MM. Girard et Bor- 
tnans, à la commission intercommunale des eaux, le (28 septem
bre 1891, les rapporteurs constataient que les usiniers du Hoyoux 
soutenaient avoir des titres qui seraient une concession expresse 
des eaux de source faite par le propriétaire de celles-ci; ils ajou
taient que vainement les usiniers avaient été priés de produire 
leurs titres cl ils finissaient en disant : a Aujourd'hui encore, on 
« est dans l’attente de la production ou de l’exhibition des titres 
« vantés par les industriels de la ville de Huy et de la vallée du 
« Hoyoux. »

C'était encore une fois un appel fait aux défendeurs de produire 
leurs titres.

Puis, quand ils satisfont à cette sommation, quand ils détaillent 
leurs titres et les clauses qu’ils contiennent, dans un document 
qu’ils portent personnellement à la connaissance de tous ceux que 
la chose peut intéresser, on se retourne contre eux pour leur en 
faire un grief et pour y voir le fondement d’une action en dom
mages-intérêts.

Vraiment, ce n’est pas admissible !
A un autre point de vue encore, la demande en dommages- 

intérêts fondée sur le fait de la signification, paraît assez singu
lière. En effet, dans l'exposé de son projet qui a paru en brochure, 
en 1887, M. Van Hoegaerden prévoyait les objections que soulè
verait son projet, et il disait : « La principale, c’est que nous 
« prenons une partie importante du Hoyoux et causons ainsi du 
« tort aux moulins, usines, etc., qui se trouvent sur ses bords... 
« 11 est vrai que le débit du Hoyoux sera diminué de moitié. 
« Quant à ceux qui seront lésés par le fait tle notre entreprise, 
« nous reconnaissons que des indemnités, en rapport avec le dom- 
« mage causé, doivent leur être allouées. » Plus tard, M. Van 
Hoegaerden change d’idée, il ne parle plus de ces indemnités ; il 
veui dériver les sources de Modave vers Bruxelles, sans se préoc
cuper du sort des nombreuses usines établies sur la rivière. Et, 
parce qu’alors les usiniers protestent, il leur réclame des dom
mages-intérêts ! Vous reconnaîtrez avec moi que cela n’est pas 
faisable.

Enfin, il est une dernière considération qui doit faire repousser, 
comme non fondée, la demande en dommages-intérêts basée sur 
le préjudice qu’a pu jusqu’à présent causer la signification du 
•14 janvier 1892. L'est que celle-ci a permis à M. Van Hoegaerden 
d’intenter l’action négatoire, de faire entrer dans la phase judi
ciaire une contestation qui menaçait de s'éterniser dans des dis
cussions stériles. C’est grâce à cet exploit de signification qu’il a 
pu faire venir en justice un débat qu’il a le plus grand intérêt à 
faire trancher. D’un autre côté, les défendeurs eussent pu lancer, 
au lieu de cet exploit, une citation introductive d’une action con- 
fessoire de la servitude qu'ils prétendent avoir sur les sources de 
Modave, cet exploit eût produit bien plus d’effet que celui dont 
nous nous occupons, et qui eût jamais pu songer, dans cette liypo- 
ihèse, à réclamer reconventionnellement des dommages-intérêts, 
sous prétexté que l’action était téméraire et vexatoire?

Nous pensons avoir démontré que l’action en dommages-intérêts 
basée sur le préjudice actuellement subi est recevable, mais non 
fondée.

Quant à celle basée sur le préjudice qui résulterait du trouble 
apporté par les défendeurs usiniers du Hoyoux à l’exercice des 
droits conférés au demandeur par les époux Braconnier, elle est 
non recevable, car elle est fondée sur un dommage futur, c'est-à- 
dire sur un dommage qui ne se produira qu’au cas où se réali
sera la condition à laquelle est subordonnée la cession des sources 
de Modave à M. Van Hoegaerden, à savoir l’adoption et l’exé
cution de son projet par les communes de l’agglomération 
bruxelloise.

111. Action de M. et M"1C Braconnier en dommages-intérêts, du 
chef du préjudice résultant de la signification du 14 janvier 1892.

Nous venons de voir que semblable action, intentée par M. Van
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Hoegaerden, devait tomber pour les nombreuses raisons que 
nous venons d'exposer. Celle de M. et Alll,e braconnier, fondée 
uniquement sur le même l'ait, doit disparaître pour la même 
raison.

IV. Action en garantie de M. braconnier contre les usiniers, 
relativement à la négation de la servitude.

Al. braconnier, mis en cause par M. Van Iloegaerden, aux lins 
de voir dire qu’il n’existe pas de servitude de prise d'eau au 
profit des usiniers du Iloyoux sur les sources de Modavc, intente 
par voie récursoire et en même temps au principal, l’action 
négatoire contre les usiniers. Quant à l’action récursoire, elle doit 
suivre le même sort que l'action principale de M.Van Iloegaerden 
en négation de la servitude, puisqu’elle n’en est que l’accessoire. 
Quant à l’action négatoire intentée au principal par AI. et Mnlt: bra
connier, les défendeurs ont soulevé une lin de non-recevoir 
tirée de ce que cette action aurait dû être intentée contre les dé
fendeurs par trois exploits séparés, et que chacune de ces actions 
aurait dû être précédée du préliminaire de conciliation.

Nous estimons que cette fin de non-recevoir doit être écartée. 
Un effet, on peut dire que M. et AInle braconnier sont ici plutôt 
défendeurs que demandeurs. Nous nous trouvons en réalité en 
présence d'une action cord’essoire intentée par les usiniers du 
iloyoux contre les propriétaires de Alodave. En fin de compte, 
l’exploit introductif d’instance a été l’opposition signifiée par les 
usiniers du Iloyoux le 14 janvier 1892, et par laquelle ils affir
maient avoir une servitude sur les eaux de Alodave. L’action des 
époux braconnier n’est, en somme, qu’une réponse à cette reven
dication. Et de fait, dans leurs conclusions d’audience, les 
industriels du Iloyoux revendiquent cette servitude au profit de 
toutes les usines qu’ils exploitent sur le cours de cette rivière. 
Le but de l’action de AL et de AImc braconnier est de faire lever 
l’opposition du -14 janvier 1892. Or, cette opposition avait été 
faite par un seul et même exploit, au nom des trois usiniers. 
Les époux Braconnier agissent par un seul et même exploit, 
pour faire lever cette opposition. A cette demande de mainlevée, 
les défendeurs répondent en réclamant la servitude dans leurs 
conclusions p ir placets séparés, et les époux braconnier contes
tent. On ne peut, à notre avis, dans cette situation, faire grief 
aux époux braconnier de ne pas avoir agi séparément contre les 
trois usiniers, en négation de la servitude qu’ils prétendent sur 
les eaux de Alodave.

Quant au préliminaire de conciliation, nous ne pensons pas 
non plus qu’il lût nécessaire en l’espèce. 11 y avait en réalité trois 
défendeurs dans la même cause. L’opposition était faite par un 
exploit unique au nom des trois. Et l'action intentée contre eux 
avait le même objet : faire rejeter l’opposition. A cette action, il y 
avait en réalité trois défendeurs ayant le même intérêt, tout au 
moins jusqu’à cette phase de la procédure. Ce n’est que posté
rieurement que les défendeurs ont pris des conclusions dis
tinctes en revendication de servitudes, et basées sur des moyens 
différents.

D’un autre côté, la jurisprudence admet qu’il y a dispense du 
préliminaire de conciliation, dès que plus de deux personnes 
sont assignées, quand même l’une ou l’autre aurait été mal à 
propos mise en cause. C’est ce que décide fort bien un jugement 
du tribunal de Gand, confirmé par la cour (bm.G. Jl'D., 1872, 
p. 21) : « Attendu, porte cet arrêt, que la loi, dans l’article 49, 
« j; b, du code de procédure civile, contient une disposition spé- 
« ciale de procédure dans laquelle il n’est point tenu compte de 
« cette unité d’intérêt, puisque, d’après cet article, l’identité d'in- 
« térêt des défendeurs n’empêche pas que chacun fasse nombre; 
« qu’il suffit donc, pour qu’il y ait dispense de l’essai de conci- 
« liation, que plus de deux personnes aient été réellement assi- 
« gnées pour venir répondre à la demande, sans qu’il soit besoin 
« de s’occuper des motifs plus ou moins juridiques ou fondés en 
« fait, que le demandeur a pu avoir à les appeler en cause; qu’ad- 
« mettre le contraire, ce serait donner lieu à une source féconde 
« de procès que la loi n’a pu vouloir ouvrir, sur la nécessité ou 
« le plus ou moins d'intérêt que le demandeur a pu avoir de faire 
« être au procès tel des défendeurs, et ce serait multiplier les 
« incidents inutilement, et sans fruit pour le)bien de la justice, à 
« l’occasion d’une disposition de loi qui a précisément pour 
« objet de les prévenir, etc. » Or, en l’espèce, il n’est pas con
testable que les trois industriels défendeurs n’ont même pas été 
inutilement mis en cause.

Du reste, le préliminaire de conciliation n’est nullement d’or
dre public, ainsi que le décident une foule d’arrêts et de juge
ments belges et quelques arrêts français.

En Belgique, la jurisprudence est actuellement unanime pour 
décider que le préliminaire de conciliation n’est pas d’ordre pu
blic, ainsi (pic cela résulte des nombreuses autorités citées dans 
les notes de A E C i .O c i i e u e i x . Les trois cours d’appel décident dans 
ce sens (lîruxelles, 15 mai 1847, 10 mai 1854, 25 juin 18(10; 
Liège, 22 janvier 1831, 27 juillet 1850; Gand, 7 février 1833).

La question a été enfin examinée par Al. Mesd a c u  d e  t e r  K i e i.e ,
dans ses conclusions précédant un arrêt de 1880, et cet éminent 
jurisconsulte résolvait la question en ce sens que l’omission du 
préliminaire de conciliation ne constitue pas une nullité d’ordre 
public. Or. en l’espèce, les défendeurs n’ont soulevé ce moyen 
que. pour le cas où il aurait pu y avoir, dans cette omission, une 
nullité radicale pouvant être signalée pour la première fois en 
appel ou en cassation. Ils ont même déclaré ne pas insister sur ce 
moyen.

Nous sommes donc d’avis qu'il y a lieu de déclarer recevable 
l’action principale de AL et Alme Braconnier en négation de la 
servitude. Quant au point de savoir si elle est fondée, c’est l’objet 
principal du débat, et nous l’examinerons tantôt.

V. Action des époux braconnier en garantie du chef des 
dommages-intérêts réclamés par AL Van Iloegaerden.

Elle repose sur deux chefs : A. dommages résultant de la signi
fication faite par les usiniers, sous la date du 14 janvier 1892. 
Alais aucuns dommages-intérêts ne peuvent être dus de ce chef 
par les époux braconnier à AL Van Hoegaerden, puisque la signi
fication dont il s’agit n’émane pas d’eux, qu’ils n’en sont par con
séquent responsables ni de près ni de loin. Les usiniers n’ont 
donc pas à les garantir d'une condamnation qu’ils ne peuvent 
encourir. B. Dommages dus par les époux braconnier à AI. Van 
Iloegaerden pour inexécution de leurs engagements vis-à-vis 
d'eux. Les dommages-intérêts ne peuvent être dus qu’au cas où 
les usiniers gagneraient leur procès, car c’est dans cette hypo
thèse seule que les époux braconnier seraient uns dans l’impos
sibilité d'exécuter leurs engagements vis-à-vis de Al. Van Iloe- 
gaerden. Or, si les usiniers triomphent, il va de soi qu’ils ne 
peuvent être condamnés à des dommages-intérêts vis-à-vis de qui 
que ce soit.

11 n’y a donc de recevables que : 1° l’action en dommages- 
intérêts de AL Van Hoegaerden contre les usiniers, et nous avons 
vu qu’elle n’était pas fondée; 2° l’action négatoire de AI. et 
AI"‘° Braconnier, et nous allons rechercher si elle est fondée.

De ce que nous avons dit jusqu’à présent, il résulte que ces 
actions ne doivent pas être jointes. Il n’y a pas entre elles une 
réelle connexité, quand le terrain du débat se trouve déblayé : 
l’action en dommages-intérêts de AI. Van Iloegaerden se fonde 
sur le tort fait à son projet par la signification du 14 janvier 
1892; l’action des époux Braconnier tend à faire déclarer les 
sources de Alodave libres de la servitude réclamée par les défen
deurs. Ce sont là deux objets d’ordre différent, qui n’ont entre 
eux aucun lien intime. Il n’y a donc pas lieu d’en prononcer la 
jonction.

Nous arrivons maintenant au point capital du débat : la ques
tion de savoir si les usiniers du Iloyoux possèdent un droit de 
servitude sur les sources de Alodave.

Les usiniers défendeurs se fondent, pour soutenir qu’ils ont ce 
droit de servitude, d’abord sur la prescription, et ensuite sur la 
destination du père de famille résultant de titres.

I. l)e la prescription.—Les trois usiniers défendeurs invoquent 
la prescription : ils soutiennent qu’à titre de propriétaires de 
diverses usines avec coups d’eau situés sur le Hovoux, ils ont 
chacun une servitude de prise d’eau, pour l’alimentation des 
coups d’eau ci-dessus, sur les sources du Iloyoux jaillissant dans 
le domaine de Alodave ; que ce droit résulte d’une prescription 
trentenaire acquise sous le code civil.

Nous avons, dès lors, à examiner quelles sont les conditions 
exigées par le code civil pour faire acquérir semblable prescrip
tion, et si les usiniers défendeurs ont rempli ces conditions.

Le siège du débat se trouve dans les articles 641 et 642 du 
code civil. Art. 641. « Celui qui a une source dans son fonds, 
« peut en user à sa volonté, sauf le droit que le propriétaire du 
« fonds inférieur pourrait avoir acquis par titre ou par prescrip- 
« tion. » — Art. 642. « La prescription, dans ce cas, ne peut 
« s’acquérir que par une jouissance non interrompue pendant 
« l’espace de trente années, à compter du moment où le pro- 
« priétaire a fait et terminé des ouvrages apparents destinés à 
« faciliter la chute et le cours de l’eau dans sa propriété. »

Les sources sont, comme toute propriété, censées libres, et 
c’est à celui qui prétend avoir vinculé leur liberté par l’acquisi
tion d’une servitude, à l’établir. La preuve incombe donc aux 
défendeurs en l’espèce. C’est à eux à prouver la prescription 
trentenaire dont ils se prévalent.

Les défendeurs ne le méconnaissent pas, et ils n’ont pas man
qué de chercher à satisfaire à ce devoir de preuve.

11 s’agit de rechercher quelle est la nature du droit que le pro
priétaire a sur les sources, et quelles conditions on doit remplir 
pour acquérir par prescription un droit sur les sources.

Pour résoudre ces questions, nous devons nous placer uni
quement au point de vue du droit, et nullement envisager les 
conséquences que peut entraîner dans le procès actuel une solu
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tion dans un sens ou dans l’autre. Quand, dans des procès où 
s’agitent avant tout des questions de droit pur, on se laisse 
émouvoir par des considérations de fait, on risque de tomber 
dans de regrettables erreurs.

Le droit du propriétaire d'un fonds, dans lequel naissent des 
sources, de disposer de ces sources, est-il un droit absolu comme 
le droit de propriété sur tout autre bien? Le législateur a-t-il 
entendu le restreindre? La prescription par laquelle le proprié
taire du fonds inférieur peut acquérir un droit sur la source, 
doit-elle s’accomplir dans les conditions et de la manière exigées 
par les principes généraux, ou bien le législateur a-t-il voulu, 
dans l’intérêt des propriétaires inférieurs, apporter une déroga
tion à ces principes? Voilà les questions que nous avons à exa
miner.

Sature du droit du propriétaire sur les sources. — Le texte de 
l’article 041 du code civil, nous parait répondre d’une façon 
catégorique à la question. Il peut en user à sa volonté. Ce n’est 
donc pas un simple droit d’usage qu’il possède sur la source, 
mais un droit de propriété absolue, pour autant, bien entendu, 
que la source soit encore dans son fonds. « Celui qui a la pro- 
« priété d’un fonds, dit Demulomue, a donc par conséquent de 
<t même aussi la propriété de l’eau qui s’y trouve renfermée, et 
« qui en est une partie intégrante, tout comme la pierre et le 
« sable et les pierres .qui constituent le sol. Portio agri videtnr 
« tiqua vivu. Et puisque le propriétaire du fonds est proprietaire 
« de l’eau, la règle générale est qu’il peut en disposer de la 
« manière la plus absolue. 11 peut l’employer à tels usages que 
« bon lui semble, d’utilité ou d’agrément, pour arroser ses fonds,
« pour faire mouvoir une usine, pour en former des réservoirs, 
« des fontaines, des bassins, des jets d’eau, etc.; il peut, soit 
« l’arrêter dans son cours, soit l'étouffer même complètement, 
« soit en diriger le courant à son gré; en priver les héritages 
« inférieurs sur lesquels la pente naturelle du sol l'aurait portée, 
« et la transmettre à titre qratuit ou onéreux à tout autre héri
te tage. « (T. V, nos 63 et 64.)

Marcadf. est tout aussi formel : « Il (le propriétaire du fonds) 
« est parfaitement libre d’absorber l’eau, à moins, bien entendu, 
« que le propriétaire inférieur n’ait acquis par prescription,
« convention ou autrement, le droit de recevoir l'eau sur son 
« fonds. » (T. 11, sous l’art. 642, p. 378.)

Laurent, que les défendeurs ont prétendu être d’une opinion 
contraire et admettre des tempéraments au droit du propriétaire 
de la source, est aussi très énergique : « Quelle est l’étendue du 
« droit du propriétaire de la source? » se demande-t-il (t. VIII, 
n° 181.) « L’article 641 répond qu’il peut en user à sa volonté. 
« C’est dire qu’il exerce le droit de propriété tel qu’il est defini 
« par le code civil : il en jouit et il en dispose de la manière la 
« plus absolue. Le propriétaire a donc même le droit d'abuser. 
« en ce sens qu’il pourrait étouffer la source, si la nature des 
« choses le permettait. » Il pourrait la vaporiser, comme le 
disait Mc Ci.ocheueux.

Voir, en ce sens, Aubry et lUu, t. III, p. 34; Dai.eoz, V° Ser
vitude, n° 113.

Un arrêt assez récent de la cour de Liège a admis cette théorie, 
qui ne peut du reste faire de doute. C’est un arrêt du 4 avril 
1881 ( B e e g . Jud., 1881, p. 634) : « Attendu, y lisons-nous, que 
« les eaux sont, à leur source, dans le domaine absolu du pro- 
« priétaire du fonds dans lequel elles se trouvent, soit qu'elles ne 
« s’y montrent pas à la surface, soit qu’elles y jaillissent à l’exté- 
« rieur; que ce propriétaire a, en conséquence, le droit d’en 
« disposer et de les détourner du cours naturel que la pente du 
« terrain leur imprime, sauf à respecter les droits que les pro- 
« priétaires pourraient y avoir acquis par titre ou par presccip- 
« tion. «

Les défendeurs ont soutenu toutefois que ce droit d'user n’était 
pas absolu, qu’il n’était pas semblable au droit de propriété tel 
qu’il résulte de l’article 344, mais qu'il pouvait être restreint 
dans l’intérêt des propriétaires inférieurs, conformément aux 
articles 641 et suivants du code civil. C’est là établir une confu
sion entre la source et l’eau courante. 11 est bien vrai que, lors 
de la discussion du code civil (voir De.molo.mise, t. V, n° 66, 
p. 30) qui eut lieu au Conseil d'Etat, Mai.levh.le, rappelant un 
ancien arrêt du Parlement de Paris de 1603, déclara que l’ar
ticle 7 du projet (art. 643 du code civil) confirmait celte ancienne 
jurisprudence, en vertu de laquelle on pouvait empêcher le pro
priétaire de la source d’en détourner le cours par pure malice, 
au détriment des fonds inférieurs. TroXCHET ajouta même qu’il 
peut y avoir des raisons d’équité supérieure qui obligent de 
s’écarter de la règle générale. Mais ces observations n’ont pas 
passé dans la loi. La loi a eu soin, au contraire, de distinguer 
soigneusement entre la source, dont le propriétaire du fonds où 
elle jaillit peut user à sa volonté, et Peau courante, c’est-à-dire 
la rivière dont l'usage est réglé par les articles 644 et 643 qui

portent que : « celui dont l’eau traverse l’héritage peut même 
« en user dans l’intervalle qu’elle y parcourt, à charge de la 
« rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire. S’il 
« s’élève une contestation entre les propriétaires auxquels ces 
« eaux peuvent être utiles, les tribunaux, en prononçant, doi- 
« vent concilier l'intérêt de l’agriculture avec le respect dû à la 
« propriété; et, dans tous les cas, les règlements particuliers et 
« locaux sur l’usage des eaux doivent être observés. »

Cette distinction était bien mise en relief dans un arrêt de la 
cour de cassation de France, du 29 janvier 1840 (Devilleneuve, 
1840, I, 207) : « Attendu qu’aux termes de l’article 641, celui 
« qui a une source dans son fonds peut en user à sa volonté ; 
<c qu’il n’est apporté d’autre restriction à cette jouissance exclu- 
« sive, que dans le cas où le propriétaire pourrait avoir acquis 
a un droit contraire par titre ou par prescription; attendu que 
« les articles 644 et 643 n’attribuent une sorte de pouvoir dis
es crétionnaire aux tribunaux que dans le cas où il s’agit d’eaux 
« courantes. »

La cour de Liège, dans son arrêt du 4 avril 1881, après avoir 
rappelé que les eaux sont à leur source dans le domaine absolu 
du propriétaire, ajoute : qu’il en est autrement seulement, aux 
termes de l’article 644 du code civil, des eaux qui, traversant un 
héritage, se sont déjà créé un cours à la surface du sol dans le 
fonds supérieur ; le propriétaire du fonds intermédiaire n’avant 
dans ce cas la faculté d’en user qu a charge de les rendre à la 
sortie de leur cours ordinaire.

Cette distinction, qui est capitale, est encore nettement indi
quée dans l’ouvrage tle W o ü o n  sur le droit des eaux et des cours 
d'eau. K® 24, il s’exprime comme suit : « A la différence do ce 
« qui s'observe dans les cours d'eau privés, le droit de propriété 
« des sources privées est exclusif et absolu, même en ce qui 
« concerne l’élément de l’eau. L’usage de l’eau de source n’étant 
« pas commun à plusieurs, le propriétaire supérieur de la source 
« n’a à composer avec personne; et lui seul a droit aux eaux qui 
« se trouvent sur son fonds, à l’exclusion de tous autres proprié- 
« taires inférieurs. La distinction qui existe à cet égard entre les 
« eaux de source, et les eaux courantes a été observée sous toutes 
« les législations, en droit romain, en droit féodal et coutumier 
« comme en droit moderne. » (V. Mai.i.evili.e , Discussions du 
code, civil, II, sur l’article 641, pp. 101 et suiv.; Davier , Cours 
d’eau, 784, 763 et suiv.; N a d a u u t  d e  B u f f o x , Eaux de source, 
3 ; L a u r e n t , Droit civil, t. VU, nu 179.)

Les défendeurs, s'appuyant sur l’autorité de L a u r e n t ,  sou
tiennent que le propriétaire de la source n'a pas le droit de la 
vendre en dehors de son fonds. Mais cela n’est pas contestable. 
11 no s'agit pas, dans ce cas, de céder la source que l’on prend, 
que l’on capte dans le fonds même, mais la source qui est 
sortie de son fonds, qui est devenue eau courante. La cour 
de cassation de France admettait, outre le titre et la prescription 
comme exceptions au droit absolu qu’a le propriétaire île la 
source d’en user à sa volonté, une troisième exception, l'aban
don à une communauté irrigativc. La communauté irrigative est 
le droit que l’article 644 reconnaît à tous les riverains d’une eau 
courante de s’en servir pour l’irrigation de leurs propriétés. La 
cour de cassation décide que, quand les eaux ont été volontaire
ment abandonnées par le propriétaire de la source au profit des 
riverains, il n'a plus le droit de disposer de la source comme il 
l’entend. M. L a u r e n t  critique vivement cette opinion et il s'ex
prime comme suit : « En cédant le droit à l’usage des eaux au 
a sortir de son fonds, le propriétaire cède ce qui ne lui appar- 
« tient pas ; il cède l’usage d’une eau courante appartenant aux 
« riverains. Dès que l’eau sort du fonds où elle est née, elle 
« devient le domaine de tous les riverains à titre égal, et il n’ap- 
« partient pas au propriétaire de la source d’attribuer à l’un 
« d’eux un droit exclusif au préjudice des autres. Par contre, le 
« droit des riverains de l’eau courante ne porte aucune atteinte 
« au droit que le propriétaire a, dans la limite de son fonds, 
« d’user des eaux à sa volonté. 11 peut exercer ce droit aussi 
« longtemps qu’il ne l’a pas abdiqué par un titre ou par une 
« prescription qui équivaut à un titre.

« Telle est la conciliation naturelle des articles 641 et 644.
« Nous ne nions pas le droit absolu du propriétaire de la source, 
« il est écrit dans la loi, mais il n’exerce ce droit que dans les 
« limites de son fonds. 11 ne peut pas le céder, car le droit cédé 
« par lui serait exercé hors de son fonds ; il céderait donc un 
« droit qu’il n’a pas ; il a un droit sur la source et il céderait un 
« droit sur une eau qui n’est plus une source, sur une eau cou- 
« rante, dont la propriété ou l'usage, peu importe ici, appartient 
«  à  titre égal à  tous les riverains. » ( L a u r e n t ,  t. V U ,  p. 231.)

D’autre part, le même auteur, dans un autre passage, p. 226, 
s’exprime comme suit : « Le texte de l’article 641 ne dit pas ce 
« qu’on lui fait dire. 11 ne porte pas que le propriétaire de la 
« source a le droit absolu de propriété sur les eaux. Il dit seule- 
« ment qu’il peut en user à sa volonté. Le mot « user » veut dire
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« jouir, employer. C'est l’expression dont se sert le code pour 
« qualifier le droit qu’il accorde aux riverains sur les eaux qui 
« traversent leurs héritages. 11 y a seulement celte différence que 
« l’article G41 ajoute à sa volonté. 11 a donc la propriété absolue;
« mais de quoi est-il propriétaire ? De la source qui est dans son 
« fonds. Or, les eaux ne forment line source que dans le fonds 
« où elles jaillissent, hors de ce londs, il n’y a plus de source. 
a Donc, il ne peut être question du droit de disposer de la 
« source. »

Les défendeurs interprètent ce passage en ce sens que le pro
priétaire de la source ne peut en disposer au prolit d’un tiers quel 
qu’il soit, dès qu’elle doit sortir du fonds. Mais n’est-il pas évident 
que cela signitie que le propriétaire ne peut plus disposer de la 
source dès qu’elle est sortie de son fonds à l’état d’eau courante, 
dès qu’il l’a laissée devenir cours d'eau ? Cela ne nous paraît pas 
discutable, en présence du motif même que M . L a u r e n t  donne h 
l’appui de sa thèse : hors des limites de son fonds, le proprié
taire de la source n’a plus sur elle un droit absolu, parce qu’elle 
est eau courante. Cela ne peut vouloir dire que le propriétaire 
ne peut l’aliéner à l’état de source. Comment serait-il possible, 
en effet, de concilier pareille opinion avec cette autre, émise 
quelques pages avant, par le môme éminent jurisconsulte, h 
savoir que, dans son fonds, le propriétaire peut détourner la 
source, l’étouffer même. S’il peut faire cela, ne peut-il de môme, 
à l’état de source, la capter et l’envoyer au loin, par des galeries 
souterraines, à des tiers au profit desquels il l’aliène?

Interprétât-on, du reste, l’avis de L a u r e n t  en sens contraire, 
qu’il ne pourrait prévaloir en présence de la foule des autorités 
qui admettent le droit, pour le propriétaire, de disposer de la 
source au profit des tiers, pourvu qu’il la prenne h l’état de 
source. L’état de la doctrine et de la jurisprudence sur cette 
question est indiqué dans le traité de Wodon, déjà cité, nos 49 
et 50 : « Le droit de transmission, dit-il, est la plus importante 
« des facultés renfermées dans le droit de propriété des sources. 
« S'il a le jus utendi et abutendi, le propriétaire supérieur des 
« eaux de source a incontestablement le droit de disposer 
« comme il l’entend de la source en elle-même, ou de l’usage 
« des eaux supérieures au profit d’autres fonds inférieurs lui 
« appartenant ou appartenant à autrui. 11 importe peu que les 
« fonds soient contigus, que les propriétaires bénéficiaires 
« soient médiats ou immédiats, séparés ou non de la source par 
« un chemin vicinal, le droit peut toujours s’exercer à l’aide 
« d’un aqueduc, moyennant le consentement volontaire ou forcé 
« du propriétaire intermédiaire. » Line semblable cession est 
valable et constitue un des titres dérogatoires dont il s’agit en 
l’article Gif du code civil. Et voici les autorités que cite W o d o n  
à l’appui de cette opinion : C h a r r o i . ,  Coutumes d'Auvergne, 
chap. 7, art. 2; P a r d e s s u s , Servitudes, n° 78; D e m o l o m b e , t. V, 
n0SG6, 208 et les autorités y citées; A u b r y  et R a u , t. III, p .  35 
et note 7 ; N a d a u l t  d e  B u f f o n , Eaux de sources, 30; D a l l o z , 
V° Servitude, nos 116 et 132 ; D a v i e r ,  Cours d’eau, 599, 766é«, 
793bis; P r o u d i i o n , Domaine public, 1355; Cassation fran
çaise, 22 mai 1854 ( D a l l o z , Pér., 1854, 1, 301); idem, 
19 novembre 1855 ( D a l l o z ,  Pér., 1856, I, 345); id., 8  février 
1858 (D a l l o z ,  Pér., 1858,1, G8) ; id., 21 juin 1859 (D a l l o z , 
l’ér., 1859,1, 411); id., 9 décembre 1862 (D a l l o z , Pér., 1863, 
1, 127); id., 13 juin 1865 (D a l l o z , Pér., 1865, 1, 447); cour de 
Rouen, 20 août 1873 (D a l l o z , Pér., 1874, I I ,  116).

Or, dans l’espèce, le demandeur se propose de prendre les 
sources à l’état de sources dans son propre fonds, de les capter 
avant qu’elles ne se soient jointes au Hoyoux, avant qu’elles ne 
soient devenues eau courante. Il nous paraît donc qu’en principe 
et aux termes de l’article 641, il a parfaitement le droit d’en acrir 
ainsi.

Les défendeurs doivent donc prouver, pour établir que son 
droit à cet égard a été amoindri, qu’ils ont acquis sur les eaux 
une servitude par titre ou par prescription.

Ceci nous amène à nous occuper de la prescription.
L’article 642 indique comment la prescription peut s’acquérir 

dans le cas qui nous occupe : « La prescription, dans ce cas, ne 
« peut s’acquérir que par une jouissance non interrompue pen- 
« dant l’espace de trente années, à compter du moment où 
« le propriétaire du fonds inféricura faitet terminé des ouvrages 
« apparents, destinés à faciliter la chute et le cours de l’eau 
« dans sa propriété. «

Ainsi, du texte seul de cet article résulte qu’il faut quatre con
ditions : 1° jouissance non interrompue pendant trente ans ; 
2° ouvrages apparents ; 3° exécutés par le propriétaire du fonds 
inférieur ; 4° pour faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa 
propriété.

La question de savoir si ces quatre conditions suffisent, en 
d’autres termes, si le législateur a entendu déroger ici aux prin
cipes généraux en matière de prescription, a une grande impor

tance en l’espèce actuelle. Celte question est vivement controver
sée. Si l’on a admis les principes généraux, il faut nécessairement 
alors que les travaux, destinés à faire accomplir la prescription, 
aient été établis sur le fonds servant, c'est-à-dire sur le fonds 
supérieur où naît la source.

Comme l'expose très bien M a r c a d é , t. II, p. 579 : « En prio
ri cipe rigoureux, il est vrai, les travaux doivent être faits sur le 
« fonds supérieur lui-même; car la prescription évidemment ne 
« peut résulter que du silence gardé par une personne qui avait 
« le droit de se plaindre. Quand, pour jouir du cours d’eau qui 
« naît dans mon fonds et que je laisse passer dans le vôtre, vous 
« faites, mais sur votre fonds seulement, des travaux plus ou 
« moins importants, comme vous ôtes parfaitement libre de faire 
« sur votre terrain tout ce qu’il vous plaira et que je n’ai aucun 
« droit de m'y opposer, je ne puis donc pas me plaindre ni élo- 
« ver la voix pour en demander la suppression ; et si je ne puis 
« pas me plaindre, on ne peut donc pas voir dans mon silence 
« une renonciation faite à mes droits, et ce silence, si long qu’il 
« puisse être, ne peut jamais conduire à une prescription. Tels 
« sont les principes, et ces principes étaient généralement admis 
<t dans l’ancien droit. »

La question est donc de savoir, à ce point de vue, si le légis
lateur a voulu ou non suivre l’ancien droit, et respecter en cette 
matière les principes généraux de la prescription, ou s’il a voulu 
s’en départir, et dans quelle mesure. Cette question a aussi son 
importance au point de vue des éléments constitutifs des quatre 
conditions exigées par l’article 642 pour faire acquérir la pres
cription.

Il y a sur cette question grande divergence dans la doctrine. 
Il y a presque autant d’auteurs qui se décident dans un sens que 
dans l'autre. Cependant, on est unanime à reconnaître que le 
texte de la loi ne parle nullement de la nécessité d’établir sur le 
fonds supérieur les travaux destinés à amener la prescription. La 
cour de cassation de France s’est toujours prononcée énergique
ment dans le sens de la nécessité de l’établissement des travaux 
sur le fonds à assujettir. Mais la décision des autorités judiciaires 
ne valent que par les motifs sur lesquels elles se fondent. Même 
en présence d’une jurisprudence compacte, on doit toujours con
server une entière liberté d’en apprécier les motifs, et on ne doit 
jamais hésiter à secouer son joug, si on est certain qu’elle s’égare. 
Comme le faisait très bien observer Me D u p o n t , qui vous en a 
cité de nombreux exemples, la cour de cassation de France n’a 
pas toujours été suivie par les cours de Belgique ; sur des ques
tions très intéressantes, il y a une divergence entre elles. Et dans 
la question qui nous occupe, il n’y a pas de jurisprudence for
mée en Belgique à l’heure actuelle, à part un jugement d’Arlon, 
du 21 décembre 1876, qui s’est rallié à l’opinion de la cour de 
cassation française (C l o e s  et B o n j e a n ,  t. XXVI, p. 921). On peut 
donc dire qu’en Belgique la question reste ouverte.

D’autre part, les auteurs qui partagent l’opinion de la cour de 
cassation de France, notamment D e m o l o m b e  et D a v i e l  (D e m o -
l o .m i i e , t. V, nus 79 et suiv.; D a v i e l , t. 111, p. 115), reconnaissent 
ipic l’intention des auteurs mêmes du code civil est manifeste ; 
qu’ils ont rédigé l'article 642 dans les termes où il est conçu 
aujourd’hui, tout exprès afin de décider qu’il suffit que les 
ouvrages aient été faits sur le fonds inférieur. Mais D a v i e l  dit 
qu’ici « la jurisprudence a réformé la loi », ce qui, il faut bien 
en convenir, est absolument anti-juridique, car lejugenepeut 
décider que conformément à la loi. D e m o l o m b e , lui, s’exprime 
comme suit, pour enlever toute valeur à l’interprétation de la 
volonté du législateur par les travaux préparatoires : « L’opi- 
« nion qui enseigne que les travaux peuvent être faits sur le 
« fonds inférieur est, à notre avis, radicalement contraire aux 
« principes les plus certains en matière de propriété, de pres
te cription et de servitude; et il faudrait, pour l'admettre, que 
« le texte même de la loi l’eût consacrée; or, s’il est vrai que 
« les travaux préparatoires témoignent que cette opinion a été 
tt celle des membres du conseil d’Etat et du Tribunat, le texte 
et même de l’article 642 ne l’a pourtant pas consacrée ; donc, les 
« principes doivent conserver ici leur empire. »

Ceci nous amène à nous demander si la volonté formellement 
exprimée par le législateur dans les travaux préparatoires d’une 
loi doit faire loi, quand môme le texte ne l’a pas consacrée. M. le 
procureur général L e c l e r c q , concluant devant la cour de cassa
tion belge dans l’espèce sur laquelle a été rendu l’arrêt du 
13 juin 1861 (B e i .g . .lu»., 1861, p. 853), indiquait très bien que 
des explications données au cours de la discussion d’un projet de 
loi, devaient équivaloir au texte même de la loi, quand les obser
vations présentées avaient été adoptées, et que le texte même 
n’y était pas contraire. Appelé à déterminer le sens et la portée 
de l’article 27 de la loi du lü avril 1811 sur les chemins vicinaux, 
M. L e c l e r c q  appelait à son aide les travaux préparatoires, et il 
montrait que, dans l’espèce, ils déterminaient d’une façon positive 
la volonté du législateur, à raison des circonstances mêmes qui
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lus avaient accompagnés. Après avoir fait valoir certains argu
ments pour fixer le sens de cet article, il continuait : « Nous 
« devons en dire autant de la source immédiate dont elles 
« dérivent; nous voulons parler des documents relatifs à leur 
« proposition, à leur discussion et à leur adoption; les idées que 
« nous trouvons dans ces documents écartent de la subvention 
« toute apparence d’une obligation recouvrable par voie de con- 
« trainte; et ces idées, remarquez-lc bien, no sont point des 
« idées vagues, d’un sens douteux, jetées dans une discussion en 
« passant, qui vont s’v perdre, qui sont oubliées presque aussi- 
« tôt qu’énoncées, et dont on ne peut attribuer l’adoption à l’as- 
« semblée qui adopte la loi. Ces idées sont précises et claires, 
« elles sont reproduites à plusieurs reprises avec insistance, 
« comme correctifs d’inconvénienls redoutés; elles se lient imi
te moment avec la présentation et le vote de la loi... » Puis 
M. Leclercq explique comment l'article 23 a pris naissance, 
comment la section centrale de la Chambre en a expliqué lésons, 
déterminé la portée et les limites; le gouvernement s'est rallié à 
ses observations qui ont été renouvelées à la fin de la discussion, 
au moment où la loi allait être votée. « Or, continue M. Leclercq, 
« nous le demandons : quand on fait de cette manière une propo
se sition à une assemblée, qu’on lui dit dans quel sens, avec 
« quelle étendue et quelles limites on la lui fait, qu’on lui rap- 
« pelle plusieurs fois ces explications et qu’elle adopte la propo- 
« sition sans y rien introduire qui lui donne une autre significa- 
« tion, n’est-il pas évident qu’elle l’adopte dans ce sens, avec 
« cette étendue, avec ces limites? C’est ainsi qu’en tout temps les 
« relations des hommes ont été et ont dû être entendues; la 
« simple raison nous l’indique. » Et il ajoutait que les explica
tions de la section centrale et du gouvernement, il les chercherait 
non pas dans des passages des discussions pris isolément et aux
quels on peut faire dire tout ce qu'on veut, mais dans le Moniteur 
même.

La cour de Gand, dans un arrêt de 18G9 (Bei.g. Jud., 1869,
р. loi); la cour de Bruxelles, par arrêt du 9 décembre 1887 
(lîr.i.G. Jeu.. 1888, p. 279); la cour de cassation belge, par arrêt 
du 6 juillet 1888 (In., 1888, p. 1464); enfin, la cour de Liège, 
par arrêt du 7 janvier 1893 (Jnïisrn. de la Cour ii'aiu'EI. de Liège, 
1893, p. loi, pour déterminer la portée de l’article 336 du code 
civil, se sont basées sur les travaux législatifs qui en ont précédé 
l'adoption.

De même encore, (tour déterminer le sens de l’article 694 du 
code civil (sur l’interprétation duquel il n'y a pas moins de ci ni] 
opinions) depuis 1839, les cours belges, abandonnant la juris
prudence française, se sont fondées sur les travaux préparatoires, 
à savoir sur le rapport du tribun Alrisson au Tribunal, alors que 
le conseil d’Etat n’a rien dit sur celte disposition et que le rapport 
(I’Albissox est le seul document qui révèle l’intention du législa
teur. La cour de Bruxelles, dans son arrêt du 20 décembre 1862 
(Basic., 1863, 11, 31), disait à ce sujet : « Attendu que s’il est 
« vrai, comme le prétendent la doctrine et quelques arrêts qui 
« l’ont suivie, que les travaux préparatoires du code ne peuvent 
« prévaloir sur le texte formel de la loi, il est incontestable aussi 
« que, lorsque, loin d’être contraire au texte de la loi, ces travaux
с, s’accordent en tous [joints avec celui-ci, ils sont une autorité 
« beaucoup plus imposante et plus sûre que les opinions et les 
fr discussions des commentateurs, même les [dus savants, pour 
« éclaircir un [joint de législation obscurci précisément par les 
« théories de la doctrine ».

Or, en notre espèce, il n’est pas contestable que, le texte de 
l’article 642 du code civil étant muet sur le point de savoir si les 
travaux apparents doivent nécessairement être faits sur le fonds 
supérieur, décider la négative n’est point aller à l’encontre de la 
loi. La question est donc de savoir si les travaux préparatoires 
révèlent chez le législateur l’intention de se contenter d'ouvrages 
apparents élevés sur le fonds inférieur, et même aussi de se dépar
tir des principes généraux, quant aux autres conditions de la pres
cription.

Le projet soumis aux délibérations du conseil d’Etat ne conte
nait qu’une seule disposition, l’article 641 ainsi conçu : « Celui 
« qui a une source dans son fonds peut en user à sa volonté ». 
L'article 642 n’existait pas. Quand la discussion s’ouvrit, Berlier 
proposa d’ajouter : « Sans préjudice néanmoins des droits du 
« propriétaire de l’héritage inférieur quand il a reçu les eaux de 
« cette source pendant un temps sutlisant pour en prescrire 
« l’usage ».

Cette proposition fut combattue immédiatement par Treilhard, 
qui fit observer que, pour prescrire, il faut posséder animo 
i/'jiut')ii, et que le propriétaire inférieur ne peut pas ignorer que la 
source de l’eau qui traverse sa propriété ne lui appartient pas.

Berlier répondit en invoquant la nature particulière de cette 
propriété. L’article 641 est bon pour l’inventeur de la source, 
dit-il. Mais si les choses ne sont plus h leur origine, et si, pendant 
trente ans, ce propriétaire a laissé à sa .juive un cou: s sec, mil

aux héritages inférieurs, ne serait-cc pas porter un grand préju
dice à ceux-ci que de supprimer ou détourner ce cours, surtout 
s’il y a eu des ouvrages faits en considération de cet état de
choses ?

R é g n a u l t  d e  S a i n t - J e a n  d ’A n g e i .y  et C a m b a c é r è s  se rangèrent, 
sauf rédaction, à l’amendement proposé : « Je partage », disait 
K e g n a u l t , « l’opinion du citoyen B e r l i e r ; l’usage a établi que 
« la propriété s’acquiert par la jouissance toutes les fois qu’il a 
« été fait dans le fonds inférieur des constructions pour en pro- 
« fi ter. Si les eaux pouvaient lui être retirées, si le propriétaire 
« du fonds supérieur pouvait en disposer et les vendre, la valeur 
« du fonds inférieur serait notablement diminuée et tel qui aurait 
« coûté 100,000 francs serait réduit à 50 francs ». 11 présente 

. ensuite un second amendement relatif à une dérogation à l’ar
ticle 641 au profit des communes, amendement qui est devenu 
l’article 643 du code civil.

P e u .e t ,  appuyant vraisemblablement ce dernier amendement, 
dit à son tour que l’application de l’article 637 du projet (art. 641 
du code civil), au passe troublerait la tranquillité des campagnes. 
La, on trouve des sources qui, situées dans l’héritage d’un seul, 
deviennent, par le cours, des eaux communes ù plusieurs. L’usage 
a sanctionné cet ordre de choses. On ne peut le changer sans 
dépouiller beaucoup de propriétaires de ce qu’ils regardent avec 
raison comme un droit acquis.

Malleville propose alors un amendement. 11 imagine d’app i- 
quer à la source le régime des eaux courantes, l’intervention du 
juge, ce qui existe aujourd’hui dans le cas de l’article 645 du code 
civil. U dit que « l'article 641 est conforme aux principes du 
« droit. Le temps seul n’affaiblit pas les droits du propriétaire 
« d’une source. Ce principe ne reçoit exception que dans le cas 
« où. indépendamment de la possession des eaux, le propriétaire 
« a fait depuis trente ans des ouvrages pour l’usage des eaux. 
« Comme l’application de ce principe peut devenir injuste, elle 
« a été adoucie par la jurisprudence. L’article 639 (du projet) 
« confirme cette jurisprudence et permet au juge de suivre 
« l’équité. Cet article est la meilleure loi îi faire sur la matière où 
« il est dangereux de poser des principes trop abstraits. La pro- 
« priélé des eaux est d’une espèce particulière. Sans doute, celui 
« dans le fonds duquel l’eau surgit a le droit de s’en servir, 
« quand même pendant mille ans elle aurait circulé dans le 
« fonds du voisin, à moins que celui-ci ne se la fût appropriée 
« par des titres ou des ouvrages. Mais les besoins du premier 
« propriétaire étant satisfaits, l’équité, l’intérêt public et la dosti- 
« nation de l’eau ne permettent pas que les fonds inférieurs en 
« soient arbitrairement privés ».

T r o n c i i e t  combattit à nouveau l'opinion de B e r l i e r ,  ajoutant 
que, pour se fixer, « il fallait examiner le droit ancien. Dans les 
« pays de droit coutumier, on ne pouvait prescrire sans titre. La 
u possession des eaux n’en donnait jamais la propriété. Dans les 
« pays de droit écrit, la prescription pouvait avoir lieu sans titre, 
« mais le propriétaire d’une source avait exclusivement la dispo- 
« sition dns eaux. Ainsi, le droit qu’on se propose d’établir n’exis- 
« lait sur aucun point de la France. Maintenant, la section pro
ie [sosc de rendre les servitudes prescriptibles, mais pour profiter 
« de cette disposition, il faut une possession fondée sur des actes 
« qui supposent un titre perdu et que la possession remplace. 11 
« sera donc très difficile de prescrire, si la possession n’est pas 
« attestée par des ouvrages extérieurs. Il peut y avoir des raisons 
« d’équité qui obligent de s’écarter de la règle générale. L’arti- 
« de 639 (du projet) donne, pour ce cas, aux juges la plus 
« grande latitude ».

B e r l i e r  prend alors de nouveau la parole pour répondre à 
T r o n c i i e t , et il dit que la législation n’a pas toujours été bien 
fixée sur le [joint en discussion. « L a m o i g n o n , B r e t o n n i e r  et 
« d’autres pensaient que le propriétaire du terrain où se trouve 
« une fontaine ne peut disposer de l’eau, à l’exclusion de celui 
« qui a les héritages inférieurs. A la vérité », ajoute-t-il, « cette 
« opinion a été fortement contredite. Au reste, abstraction faite 
« des anciens principes, il faut faire aujourd’hui ce qui est le 
« plus utile et le plus juste. On a dit que c'était une simple tolé- 
« rance de la part du propriétaire de la source ; mais la loi n’en 
« a pas moins le droit d’en fixer les effets de la manière la plus 
« utile à la société ».

Ainsi, deux opinions s’étaient laites au sein du conseil d’Etat : 
l’une soutenue par B e r l i e r  et R é g n a u l t  d e  S a i n t - J e a n  d ’A n g e i .y  
et admettant que, dès que le propriétaire du fonds inférieur 
s’était, pendant trente ans, servi des eaux de source que le pro
priétaire du fonds supérieur avait abandonnées à leur cours natu
rel. et avait manifesté par des ouvrages quelconques l’intention 
de prendre possession de ces eaux, la prescription était acquise 
en sa faveur contre le droit du propriétaire de détourner la 
source.

T ronciiet et Treiliiaiuj . an co n t ra i re ,  résis tent  au  nom  des
prm-ipv; ; » Le pr.ipnétu'ie inf ■; sachant que la source ne



1009 51e ANNÉE. rv °  6 4 , J eudi 10 Août 1893. 1010

« lui appartient pas, n'a pu posséder animo domini, ni par eon- 
« séquent prescrire ; il faut une possession qui suppose un titre 
« perdu; une possession manifestée par des actes qui révèlent 
« l’intention de prescrire les eaux de la source et qui puissent 
« amener ainsi une contradiction de la part du propriétaire de la 
« source ».

La discussion en était là quant intervient Cambacérès, qui pré
sidait le conseil d’Etat. Cet éminent juriste entreprend de concilier 
les deux opinions. 11 repousse de la proposition de Berlier ce 
qu’elle avait de trop évidemment contraire aux véritables prin
cipes du droit : « En se réglant par les principes, on ne peut 
« mettre en question si une source est une propriété. Et par une 
« suite nécessaire, on ne peut refuser au propriétaire d’en user 
« à son gré. L’écoulement naturel des eaux par les fonds infé- 
« rieurs n'apporte pas de modification à ce droit. Cependant, la 
« modification qu’on a proposé de faire au principe général 
« est juste. Lorsque le propriétaire a souffert, pendant tout le 
« temps nécessaire pour accomplir la prescription, les ouvrages 
« faits par le propriétaire inférieur, il paraît avoir tacitement 
« concédé des droits à ce dernier. A l’égard du passé, il se rè- 
« glera par les lois antérieures ».

Ces observations de C a m b a c é r è s  furent appuyées par R é g n a u l t  
qui en reconnut immédiatement la justesse et le caractère juri
dique : « On sent », dit-il, « combien la modification est impor
ta tante. L’intérét public exige qu’on conserve aux propriétaires 
« inférieurs l’avantage des irrigations qu’ils se sont ménagées 
« par des travaux ou des constructions. 11 ne faut pas que le 
« propriétaire supérieur, qui'les a souffertes, puisse tout à coup les 
« rendre inutiles en vendant, par exemple, les dérivations de sa 
« source à des tiers qui se trouveraient ainsi enrichis par la ruine 
« de celui à qui les eaux seraient enlevées ».

L’article est alors adopté avec, porte le procès-verbal, les 
amendements proposés par Berlier, Régnault et Cambacérès.

11 en résulte donc que le conseil d’Etat a adopté l’amendement 
de Berlier avec les restrictions qu’y avait apportées Cambacérès 
et aussi avec les explications données par Régnault. 11 en ressort 
notamment :

1° Que Régnault ayant parlé de tous les propriétaires infé
rieurs, l’on n’a pas entendu exiger d’une façon absolue la conti
guïté du fonds dominant et du fonds servant. (Nous aurons à 
revenir ultérieurement sur ce point.)

2° Que l’on n’a nullement entendu faire une condition essen
tielle pour la prescription, de l’établissement des ouvrages sur le 
fonds supérieur; l’on a reconnu très explicitement qu’ils pouvaient 
être établis sur le fonds inférieur.

3° Que l’on n’a reconnu aux riverains inférieurs aucun droit 
privatif à l’eau de source, par l’usage de l’eau courante, de nature 
à balancer le droit de propriété du maître de la source. Camba
cérès l’a dit très formellement : « L’écoulement naturel par les 
« fonds inférieurs n’apporte pas de modification à ce droit. »

4° Que la prescription par le propriétaire inférieur devait avoir 
pour fondement une présomption d’abandon, par le propriétaire 
du fonds supérieur, de son droit sur la source ; qu’elle devait 
donc se baser sur des actes qui entreprenaient sur les droits que 
ce propriétaire possédait sur la source.

Ici, Me Dupont nous paraît avoir tiré une conséquence un peu 
forcée des discussions au conseil d’Etat, en soutenant que l’on 
avait voulu rompre avec les principes généraux, en n’exigeant pas 
que les actes de nature à fonder la prescription portassent sur 
l’objet même à prescrire, en ne faisant pas une nécessité de la 
possession meme des eaux de la source pour arriver à la prescrip
tion d'une servitude sur ces eaux, en se contentant d’actes accom
plis sur l’eau courante.

C’est à peine, en effet, si Berlier a dit incidemment qu’il 
suffirait d’avoir établi des ouvrages sur le cours de l’eau. Rien n’in
dique qu’il ait voulu entendre par là l’eau courante par opposi
tion à l’eau de la source. Rien non plus n’indique qu’eut-il donné 
ce sens à ses paroles, le conseil d’Etat ait entendu adopter son 
opinion à cet égard. La question soulevée ne portait pas sur ce 
point. Nous aurons, du reste, à revenir là-dessus quand nous exa
minerons plus loin si les ouvrages élevés par les défendeurs sur 
le Iloyoux, constituent des actes de possession de nature à faire 
acquérir par prescription une servitude sur les eaux de Modave.

Dans le même sens encore, pour établir que le conseil d’Etat 
aurait voulu rompre d’une façon absolue avec les principes géné
raux, Me DurONT a insisté sur ces paroles de Cambacérès : « A 
« l’égard du passé, il se réglera par les lois antérieures.» M° Du- 
pont en conclut qu’on a dérogé d’une façon radicale au droit 
antérieur et que l’on a voulu établir, pour la prescription des eaux 
de source par les propriétaires inférieurs, un droit tout spécial et 
qui n’a rien de commun avec les règles ordinaires. Mais, par ces 
paroles, Cambacérès n’a fait qu’énoncer une idée toute natu
relle : que ce qui existait antérieurement serait, par mesure tran

sitoire, réglé d’après l’ancienne législation. On ne peut donner 
d’autre portée à ses paroles.

Nous venons d’examiner la discussion des articles Gif et 642 
au conseil d’Etat et nous avons indiqué quelle portée il convenait 
do lui donner.

Le projet, amendé, fut communiqué à la section de législation 
du Tribunat, conformément à l’arrêté du 18 germinal an X. Locré 
(t. VIH , p. 3.‘)3), rend très bien compte de la discussion qui eut 
lieu au Tribunat : « Là, dit-il, s’éleva la question de savoir si les 
« ouvrages extérieurs pour acquérir la prescription de la jouis- 
« sauce des eaux de la source, doivent être faits sur le fonds 
« supérieur ou s’il suffit qu’ils le soient sur le fonds de celui qui 
« veut, prescrire, ou partout ailleurs. » (On voit que c’est la seule 
question soulevée en ordre principal, le seul objet de la discussion.)

Cette question fut vivement débattue et divisa les membres de 
la section.

Les uns pensaient que les ouvrages devaient être faits sur le 
fonds supérieur. En effet, disaient-ils, le propriétaire du fonds 
supérieur ôtant le maître de la source, on ne peut prescrire contre 
lui cette propriété, que par des moyens conformes aux principes 
généraux du droit, c’est-à-dire par les moyens d'où il soit permis 
d’induire un consentement tacite à l’établissement d’une servitude 
sur les eaux de sa source. On convient déjà, qu’une simple jouis
sance des eaux ne saurait servir de base à la prescription, qu’il 
faut de plus des ouvrages extérieurs.

L’existence de ces ouvrages est, on le reconnaît, indispensable 
pour manifester l’intention de prescrire. Or, comment le proprié
taire connaîtra-t-il cette intention, si les ouvrages ne sont faits que 
sur le fonds inférieur? N'est-il pas possible que les deux propriétés 
soient séparées par des édifices ou des murs, de manière que l’un 
ne puisse voir ce qui se passe chez l’autre ? Il arrivera donc que 
le propriétaire inférieur fera des actes tendant à la prescription, 
sans que le propriétaire supérieur s’en aperçoive. Et quand il s’en 
apercevrait, comment empéchcra-t-il le propriétaire inférieur de 
faire chez lui ce qui lui plaira? En un mot, il serait contraire à 
tous les principes d’opposer la prescription à celui qui ignore 
que l’on a prescrit contre lui et qui, même le sachant, n’eût pu 
l’empêcher.

D’autres membres se prononçaient, au contraire, contre la néces
sité que les ouvrages extérieurs, dont parlait l’article, fussent faits 
sur le fonds supérieur. D’après eux, cette condition n’est exigée 
qu’à l’égard des servitudes provenant du fait de l’homme. Ils 
reconnaissent qu’en pareil cas, il est hors de doute que le pro
priétaire inférieur ne pourrait établir à son profit une servitude 
sur le fonds supérieur sans un ouvrage lait et terminé sur le même 
fonds et tendant évidemment à l’acquisition de la servitude. Mais, 
ajoutaient-ils, dans l’hypothèse de l’article 642, il s’agit d'une ser
vitude dérivant do la situation des lieux. Le propriétaire inférieur 
tient sa jouissance du fait de la nature et non d’une convention 
expresse ou tacite entre lui et le propriétaire supérieur. Si ce der
nier laisse passer le long intervalle de trente ans sans troubler 
cette jouissance, il est censé avoir ratifié l’ouvrage de la nature 
et la jouissance est irrévocablement acquise à celui qui l’a pos
sédée paisiblement durant trente années. Les ouvrages extérieurs 
que le propriétaire inférieur a faits sur son propre fonds, étaient 
une déclaration formelle qu’il avait dessein de prescrire et le pro
priétaire supérieur doit s’imputer de n’avoir manifesté aucune 
volonté contraire. 11 pouvait, pendant les trente ans, arrêter cette 
prescription, soit en détournant l’eau en faveur d’un autre, soit 
en l’absorbant toute entière pour l’irrigation de son fonds, soit 
en déclarant au propriétaire inférieur, par une protestation for
melle qu’il n’er.tendait point laisser prescrire contre lui le droit 
de changer le cours de l’eau. Dès qu’il n’a rien fait, il résulte de 
son silence un véritable consentement, non pas à ce qu’on puisse 
acquérir contre lui quelque chose de nouveau, mais à ce que les 
lieux restent dans l’état où la nature elle-même les a placés. 
(V. Dalloz, V° Servitude, n° lnO; Laurent, t. VII, n° 203.)

Locré termine le compte rendu de la discussion, dont nous 
venons de présenter l’analyse, par ces mots :

« La dernière opinion a prévalu et, vu les difficultés que le mot 
« extérieurs pourrait faire naître sur le sens qu’il pourrait avoir 
<t ici, la section est d’avis qu’il convient d’y substituer le mot 
« apparents. »

11 pouvait,en effet, y avoir équivoque, ouvrages extérieurs pou
vant paraître signifier ouvrages situés en dehors du fonds supé
rieur, ce qui eût été une absurdité. Dalloz constate, d’ailleurs, 
loco citato, que les mots apparents ont été employés dans le sens 
de l’opinion qui, d’après le témoignage de Locré, que nous venons 
de citer, l’avait emporté au Tribunat et comme satisfaction donnée 
aux partisans de l’opinion contraire qui exigeait des travaux éta
blis sur le fonds supérieur.

Il ne fut, dans la section de législation du Tribunat, apporté 
aucune autre modification au texte de l’article 642, et la rédaction
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nouvelle fut adoptée de commun accord entre le conseil d’Etat et 
la section de législation du Tribunat.

Reste la question de savoir avec quel sens le Corps législatif a 
adopté l’article 612 : avec le sens que lui avait donné Cambacérès 
au conseil d’Etat ou avec le sens de l’opinion qui l’emporta au 
Tribunat, opinion qui, il faut bien le reconnaître, constituait un 
abandon complet des principes généraux en matière d’acquisition 
des servitudes par prescription.

Le conseil d’Etat devait présenter au Corps législatif, un rapport 
ou exposé des motifs, sur les projets de loi soumis aux délibéra
tions de cette assemblée. Ce fût Berlier qui en fut chargé au nom 
du conseil d'Etat, pour le projet de loi sur les servitudes, et il 
s’en acquitta, à la séance du 29 nivôse an XII.

Le choix de Berlier indiquait bien, ce que nous avons vu 
d’ailleurs, que le conseil d’Etat s’était rallié à son amendement 
avec, bien entendu, l'atténuation qu’y avait apportée Cambacérès. 
Dans son rapport, il s’exprimait comme suit sur le sens des arti
cles 611 et 612 :

« Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux.—Les eaux 
« se placent au premier rang des servitudes de celte espèce. C’est 
<t par la nature des choses que les fonds inférieurs sont assujettis 
u à recevoir les eaux qui découlent des héritages supérieurs; 
« ainsi, le propriétaire d’un héritage inférieur ne peut se sous- 
« traire à cette servitude qui est une charge Iracée par la nature 
« elle-même. De son côté, le propriétaire de l’héritage supérieur 
« ne peut aggraver la servitude, ni changer le cours des eaux 
« d’une manière qui porte dommage à l’héritage inférieur. Ces 
tt règles sont fondées d’une part sur la nécessité et de l’autre sur 
u l'équité. Mais la question des eaux se présente sous un autre 
« rapport. En effet, de même que les eaux peuvent être pour 
« l’héritage inférieur une chose incommode, onéreuse, en un mot, 
u une vraie servitude, de même et en plusieurs circonstances, 
« elles peuvent lui offrir de grands avantages. Cette situation 
ce particulière considérée dès son origine, ne confère aucun droit 
« de plus h l’héritage inférieur envers l’héritage supérieur dans 
« lequel il y a une source. Cette source faisant partie de la pro
ie priété, comme le terrain même, le propriétaire du terrain où 
ci est la source peut en disposer à sa volonté. »

Berlier reconnaît donc, que le propriétaire du fonds où naît 
la source peut, en principe, en disposer à sa volonté, comme il 
peut disposer de son terrain même. Mais il continue ainsi :
« Mais si, pendant plus de trente ans, le propriétaire a laissé 
« aux eaux de sa source un cours à l’égard duquel le proprié- 
« taire de l’héritage inférieur ait fait des travaux apparents dans 
« la vue d’user de ces eaux, et qu’en cet état, celui-ci en ait 
c acquis la possession trentenaire, cette possession ainsi caracté- 
« risée a semblé suffisante pour établir les droits de l’héritage 
« inférieur. Dans cette espèce, les rôles changent ; et c’est l’hé- 
« ritage supérieur qui est assujetti envers l’héritage inférieur h 
« respecter une possession qui, accompagnée d’actes patents et 
« spéciaux, peut être considérée comme la suite d’arrangements 
« passés entre les deux propriétaires ou leurs auteurs. »

Ainsi, Berlier ne reproduit nullement la théorie émise au 
Tribunat par les partisans outranciers des innovations en cette 
matière, et d’après laquelle la servitude établie par une posses
sion trentenaire de l'eau courante accomplie par le proprietaire 
inférieur serait une servitude résultant de la situation des lieux.
11 abandonne même les idées que lui-même avait émises au début 
de la discussion au conseil d’Etat, et d’après lesquelles le pro
priétaire inférieur acquérait des droits sur la source, par le seul 
fait qu’il avait reçu l’eau de cette source pendant un temps suffi
sant pour en prescrire l’usage. Non, les idées qu’il soutient dans 
son rapport sont celles développées par Cambacérès dans la dis
cussion au conseil d’Etat, et auxquelles Berlier lui-même 
s’est définitivement rallié, à savoir : que la prescription pou
vant faire acquérir un droit sur la source au propriétaire 
inférieur, a pour fondement une présomption d'abandon de son 
droit par le maître de la source au profit du premier, ou une 
présomption d’arrangements intervenus entre eux h cet égard. 
Mais point n’est question d’envisager cette servitude comme une 
servitude résultant de la situation des lieux, et conservée au pro
priétaire inférieur par la manifestation, pendant un temps déter
miné, de sa volonté de jouir du bienfait que la nature lui accorde, 
d’un côté, et d'autre part, par le silence gardé pendant le même 
temps par le maître de la source, silence constituant un véritable 
consentement h ce que les choses restassent dans l’état où la 
nature les a placées.

Non, la servitude que le propriétaire inférieur peut acquérir 
sur la source, ne naît pas de la situation des lieux. Si elle en 
résultait, il l’aurait par le fait même de cette situation, et n’aurait 
rien à accomplir pour l’acquérir. Ici, au contraire, il faut et des 
actes posés par lui et des ouvrages apparents construits par lui, 
et un consentement tout au moins tacite du propriétaire supé
rieur, en un mot, toutes manifestations de volontés libres, tous

faits de l’homme et non point seulement des accidents, œuvres de 
la nature aveugle et inconsciente.

11 résulte donc du rapport de Berlier que nous venons de 
rapporter, que l’amendement de Berlier et Cambacérès, après 
les travaux de la section de législation du Tribunat, a été con
servé avec le sens qu'il avait au début, à savoir que Ton a écarté 
l’exigence de l’établissement des ouvrages apparents sur le fonds 
supérieur (le rapport ne parie même pas de l’endroit où ils doi
vent être édifiés), mais aussi que Ton a basé la prescription sur 
la présomption d’abandon de son droit, en connaissance de cause, 
par le propriétaire supérieur ou d’arrangements passés entre les 
deux propriétaires ou leurs auteurs.

Le Corps législatif, à qui le projet avait été présenté, décida que 
ce projet avec l’exposé des motifs,rédigé par Berlier, serait trans
mis au Tribunat par message. Le tribun A l b i s s o n , désigné comme 
rapporteur par la section de législation, en rendit compte à l’as
semblée générale le 28 janvier 1804 (7 pluviôse an XII). Il s'ex
prime comme suit: « C’est la nature elle-même qui faisant sourdre 
« de l’eau dans un fonds, assujettit le fonds inférieur à recevoir 
« l’écoulement ou la chute de celle eau qui submergerait le fonds 
« où elle est née, si toute issue lui était interdite. Mais cette sor- 
« vitude naturelle ne peut être aggravée par le propriétaire de 
« l’héritage supérieur. Ainsi, en conservant à celui-ci le droit 
« d’en user dans son fonds, à sa volonté, tant qu’il n'a pas affaibli 
« ce droit par une convention particulière avec le propriétaire 
« du fonds inférieur ou par une tolérance capable par ses carac- 
« tères et sa durée de suppléer ou de faire supposer une telle 
« convention, la loi a dû lui défendre de rien faire de son côté 
« qui pût empirer la condition de ce dernier.

« Le seul point qui restait à fixer à cet égard, c’était la durée 
« et les caractères de cette tolérance, capable de suppléer ou de 
« faire supposer une convention particulière. Toute convention 
« exige le consentement des parties contractantes ; et si ce con- 
« sentement n’est pas exprès et consigné dans un titre, il doit 
« résulter de quelque fait dont l’existence ne soit pas douteuse, 
« et d’une adhésion donnée à ce fait pendant un temps assez 
« long depuis qu’il a été ou pu être connu, pour exciter une 
« contradiction si le fait eût été désapprouvé. Trente ans de 
« jouissance paisible et continue ont paru devoir suffire pour 
« opérer une prescription équivalente au titre; mais cette jouis- 
« sance ne peut être connue ni opposée qu'autant qu’il a été 
« possible de la contredire ; et cela n’a été possible qu’à l'époque 
« où des ouvrages apparents destinés à procurer ou faciliter la 
« jouissance, ont été commencés et terminés de manière à pro- 
« voquer une contradiction légitime. 11 n’en fallait pas moins 
« pour calmer les scrupules de la loi dans un objet si intéressant 
u pour la propriété, tel que celui de, gêner le propriétaire dans 
« la libre disposition des eaux dont la source est dans son fonds,
« et de concilier son intérêt, quant à la facilité de leur issue, avec 
« celui du propriétaire du fonds obligé de les recevoir.»

Tirons les conclusions do ce rapport : T’ On n’y parle plus de 
la nécessité d’élever les travaux sur le fonds supérieur. L’amen
dement de Berlier et Cambacérès ayant pour but de ne point 
faire de cette exigence une condition de la prescription, a été 
admis par la section de législation du Tribunat, aussi bien que 
par le conseil d’Etat; c'est chose faite : on n’y revient plus. On 
se contente de travaux suffisamment apparents et caractéristiques 
pour provoquer une contraction légitime de la part du proprié
taire dont on veut asservir la source.

Mais 2°, le rapporteur Albisson rejette celte étrange théorie, 
qui avait paru triompher au sein de la section de législation, et 
suivant laquelle la prescription d’une servitude sur la source au 
profit du riverain inférieur, se fondait non sur une convention 
lacite entre le propriétaire de la source et le propriétaire infé
rieur, mais sur la situation même des lieux. A deux reprises, 
dans son rapport, le citoyen Albisson affirme très explicitement 
que le droit du propriétaire do la source ne peut être affaibli que 
par une convention particulière avec le propriétaire du fonds 
inférieur, ou par une tolérance capable par scs caractères et sa 
durée de suppléer ou de faire supposer une telle convention.

Et les derniers mots du rapport sont bien significatifs, démon
trant bien que Ton n’a pas voulu, en cette matière, déroger d’une 
façon absolue aux principes généraux, sc montrer facile et cou
lant quant aux caractères que doit réunir la possession destinée 
à amener la prescription. C’est presque à regret qu’Al.mssoN pro
pose de toucher au droit absolu du propriétaire de la source, par 
la possibilité d’acquérir au moyen de la prescription des servitudes 
sur cette source. Il s’excuse en quelque sorte d’avoir pu éveiller les 
scrupules de la loi dans un objet si important au point de vue de 
la propriété, tel que celui de gêner le propriétaire dans la libre 
disposition des eaux dont la source est dans son fonds.

Après ce rapport d’Ai.BissoN, le Tribunat émit le vœu de voir 
le projet adopté par le Corps législatif. Le projet lut, eu cotisé-
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quencc, transmis à cette assemblée, et le tribun Gillet fut chargé 
de lui présenter un rapport au nom du Tribunat.

11 commence par dire qu’il y a, dans le projet, modification de 
l’ancien droit par le droit nouveau quant aux règles relatives à 
l'écoulement des eaux, puis il continue :

« Les droits principaux, sans doute, sont ceux du maître de la 
« terre où jaillit la source; c’est un bienfait dont la nature même 
« a enrichi ses domaines et un accessoire évident de sa propriété; 
« il est donc juste qu'il en use suivant sa volonté comme de sa 
« propriété meme. Toutefois, quand la source s’échappe au dehors, 
« le fonds où elle descend n’aura-t-il aucun droit ? C'est la nature 
« aussi qui veut que cette surabondance se répande chez lui ; et 
« si la nécessité de la recevoir est une condition attachée à sa 
« position, s’ensuit-il que cette condition ne puisse jamais être 
« interprétée que d’une manière onéreuse? Ne faut-il pas, au con- 
« traire, qu'il y ait un terme où il soit assuré de recueillir les 
« avantages qui peuvent devenir l’équitable compensation de la 
« charge à laquelle il est asservi ?

« Cette question n’en est pas une, quand il y a des titres qui 
« règlent les droits respectifs ; mais quand il n’y a pas, c’est un 
« sujet de controverse dont les annales du barreau nous offrent 
« plus d'un exemple. La jurisprudence ancienne décidait que,
« dans ce cas, le propriétaire du fonds où la source était placée 
« conservait toujours la libre disposition de l’eau, et qu’il pouvait 
« en changer ou en détourner le cours à sa fantaisie, sans que 
« l'arbitraire de cette faculté pût être en rien modéré, ni par le 
« long usage que le propriétaire inférieur aurait fait de ce cours 
« d’eau, ni en considération des travaux destinés à la recueillir,
« ni en faveur des établissements formés en conséquence. Les 
« articles G41 et 642 du projet prononcent sur ce point avec 
« une libéralité plus égale. Une fois que le propriétaire du fonds 
« inférieur aura pris possession du cours de l’eau par des ouvra- 
« ges apparents, si le propriétaire de la source, averti par cette 
« apparence même, n’a rien fait pendant trente années pour 
« interrompre une jouissance qui n’était pas la sienne, la pres- 
« cription est acquise contre lui et l’arbitraire de sa propriété est 
« modifié par la possession qu’il a soufferte. »

De ce rapport qui est le dernier document des travaux prépa
ratoires (car le projet fut adopté le même jour par le Corps légis
latif, par 231 voix contre 3), il résulte, en tout premier lieu, que 
le législateur n’a pointentendu abandonner l’amendement Berlier- 
Cambacérès qui avait été admis par le conseil d’Etat et le Tribunat, 
et d’où il résulte que les travaux apparents ne doivent pas néces
sairement être établis sur le fonds supérieur. Mais, par contre, il 
en ressort aussi que le Tribunat, après le rapport d’ALBissoN, avait 
définitivement abandonné l’idée, émise par certains membres de 
la section de législation, de voir dans la servitude acquise, au 
moyen de la prescription, par le propriétaire inférieur, une ser
vitude résultant de la situation des lieux, une servitude légale. 
Gillet dit, d’une façon claire et positive, que cotte servitude 
résulte, d’une part, de l’intention chez le propriétaire inférieur de 
l’acquérir, intention manifestée par des actes extérieurs, par des 
faits apparents et, d’autre part, de la volonté tacite du propriétaire 
supérieur qui a toléré une possession qui n’était pas la sienne. 
Tous faits de l’homme donc.

Ajoutons que l’on ne peut tirer du rapport de Gillet, cette 
conclusion qu’en déduisait l’un des avocats des défendeurs, à 
savoir que les actes de possession de nature à fonder la prescrip
tion pourraient valablement porter sur la source mêlée à la 
rivière et confondue avec elle. On se base, pour soutenir cela, sur 
les mots : « Une fois que le propriétaire du fonds inférieur aura 
« pris possession du cours de l’eau. » On en conclut qu’il s'agit 
de l’eau déjà confondue avec la rivière. Mais s’il en était ainsi, 
Gillet aurait plutôt dit : « du cours d’eau » ; c’est ainsi que l’on 
qualifie les eaux devenues eaux courantes. Mais ici, il parle du 
cours d’une eau bien déterminée, à savoir l’eau de la source. 
C’est elle qui doit être possédée par le propriétaire inférieur, 
ainsi que nous le verrons plus loin, pour qu’il puisse arriver à la 
prescription.

D’autres mots du rapport de Gillet établissent qu’il n’a pas 
entendu se contenter d’actes de possession accomplis en rivière. 
Il parle de tolérance par le propriétaire d’une possession qui n’est 
pas la sienne. Or, une possession par lui ne peut porter que sur 
les eaux de la source. Une possession en contradiction avec la 
sienne ne peut non plus avoir d’autre objet.

De l’examen que nous venons de faire des travaux prépara
toires, il ressort donc que les travaux apparents ne doivent pas 
être nécessairement faits sur le fonds supérieur. Cela a été entendu 
dans les discussions des divers corps de l’Etat qui ont élaboré le 
code civil, et le texte même de l'article 642 a confirmé la volonté 
du législateur sur ce point, puisqu’il n’exige pas cette condition.

En présence de la clarté des travaux préparatoires, nous ne 
comprenons pas comment certains auteurs ont considéré cette

condition comme indispensable, ni comment la cour de cassation 
de France a toujours persisté à exiger la nécessité de l’établisse
ment des travaux sur le fonds à assujettir. 11 est à remarquer, du 
reste, qu’aucun des neuf ou dix arrêts que la cour de cassation 
de France a rendus sur cette question, n’est sérieusement motivé. 
Arrêt du 28 août 1812 (Dalloz, V° Servitude, n° 373); arrêt du
11 mars 1828 (Ibid.) ; arrêt du 8 juillet 1837 (Dalloz, V° Servi
tude, n° 181) ; arrêt du 30 novembre 1841 ; arrêt du 18 mars 
1887 (Dalloz, Pér., 1887, I, 123); arrêt du 8 février 1888 (Dal
loz, Pér., 1838, 1, 69); 23 janvier 1867 (Dalloz, Pér., 1867, 1, 
160); arrêt du 4 mars 1888 (Dalloz, Pér., 1888, 1, 34); arrêt, du
12 mars 1890 (Dalloz, Pér., 1890,1,  447).

Dans ces arrêts, la cour se borne à affirmer, sans s’attacher le 
moins du monde à en donner la preuve, que le législateur a voulu, 
dans l’article 642, maintenir les principes généraux admis en 
matière de servitude ; que tel est l’esprit qui a guidé le légis
lateur, mais elle se garde bien de remonter aux sources, c’est-à- 
dire aux travaux préparatoires. Or, ceux-ci, nous l'avons vu, ne 
laissent pas le moindre doute que l’on n’a pas voulu faire de l’éta
blissement des travaux sur le fonds supérieur une condition de 
l’acquisition, parle propriétaire du fonds inférieur, d’une servi
tude sur la source, au moyen de la prescription. On ne peut donc 
avoir égard en cette matière à l’avis de la cour de cassation de 
France. Quelque haute que soit l’autorité de ce corps judiciaire, 
on peut contrôler les motifs de ses décisions et si ces motifs ne 
sont pas sérieux, sont contraires à la réalité des choses, les arrêts 
qui se fondent sur eux ne doivent pas être admis comme chose 
indiscutable, bien au contraire. 11 en est surtout ainsi, quand, 
comme dans notre espèce, ces arrêts reposent sur des affirmations 
nettement contraires à la volonté clairement exprimée par le 
législateur, dans les travaux préparatoires de la loi, volonté qui a 
été si formelle qu’elle a été manifestée par un changement apporté 
au texte primitif du projet de loi.

La plupart des auteurs se sont du reste séparés de l'opinion de 
la cour de cassation de France.

En Belgique, l’opinion qui se contente de travaux exécutés sur 
le fonds inférieur, est suivie par Laurent, t. VU, n° 203; Arntz, 
n° 1069; Tiiirv, t. 1, n° 760; Bkltjens, Encyclopédie du droit ci
vil belge, sur l’article 042.

En France, malgré l’autorité de la cour de cassation, Par- 
dessus, Solon, Favard, Marcaué, ükmante, Zachariæ ne se 
sont pas inclinés; Baudry-Lacantinerie, l’un des derniers qui ait, 
en France, commenté le code civil, s’insurge aussi contre la doc
trine de la cour de cassation; üe.molomise et un certain nombre 
d’autres l’admettent au contraire. Mais, à propos de Demolombe, 
il commet une assez singulière contradiction en refusant, pour ce 
qui concerne l’interprétation de l’article 642, de donner aucune 
importance aux discussions préparatoires, alors que, pour l’inter
prétation de l’aiticle suivant (643), il se base sur ce qui a été dit 
dans ces discussions.

L’article 643 porte que « le propriétaire de la source no peut 
« en changer le cours, lorsqu’il fournit aux habitants d’une com- 
« munc, village ou hameau, l'eau qui leur est nécessaire ; mais, 
« si les habitants n’en n’ont pas acquis ou prescrit l’usage, le 
« propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée 
« par experts. »

Demolombe se demande dans quels cas et sous quelles condi
tions les habitants auront pu prescrire l’usage de l’eau. S'agit-il 
d’une prescription à l’effet d’acquérir le droit à l’eau de la source ? 
Ou bien, au contraire, n’est-cc qu’une prescription à l’effet de libé
rer les habitants de l’action en indemnité qui appartient au pro
priétaire. « On a prétendu, dit-il, qu’il s’agissait d'une prescription 
« acquisitive et qui ne commençait à courir qu’à compter du jour 
« où la commune avait fait et terminé des ouvrages d’après les 
« conditions déterminées par l’article 642. » Puis, il s’attache à 
démontrer que celte opinion n’est pas exacte parce qu’il s’agit 
plutôt de prescrire une indemnité, mais il ajoute : « Au reste, lors 
« même que nous concéderions qu’il s’agit d’une proscription à 
« l’effet d’acquérir l’usage de l’eau, l’opinion contraire n’en serait 
« pas plus avancée ; car l’article 643 attribuant aux habitants dès 
« le jour où cette eau leur est nécessaire, une possession utile à 
« l’effet de prescrire et n’exigeant, d’ailleurs, la confection d’au- 
« cun ouvrage, comme l’attestent les discussions préparatoires, 
« la prescription acquisitive serait accomplie au bout de trente 
« ans ; et le résultat serait absolument le même. »

Vous voyez combien la contradiction de Demolombe est fla
grante ; pour interpréter l’article 642, il dénie toute valeur aux 
travaux préparatoires, tout en reconnaissant qu’ils sont clairs et 
formels, et pour l’interprétation de l’article 643 il se base préci
sément sur eux. Evidemment, ce n’est pas bien sérieux, et l’on ne 
peut guère avoir égard, pour expliquer le sens de l’article 642, à 
l’opinion de cet auteur qui, tantôt argumente des travaux prépa
ratoires, tantôt leur refuse toute force probante selon qu’ils sont 
ou non favorables à sa thèse.
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Nous pensons avoir suffisamment démontré qu'il n’est pas 
nécessaire que les travaux apparents, destinés à poser sur les eaux 
de source des actes de possession de nature à fonder la prescrip
tion, soient édifiés sur le fonds même où naît la source. Nous ne 
pouvons mieux résumer notre opinion sur ce point qu'en 
empruntant un passage de Laurent, t. Vil, n11 203 : « La dilli- 
« culte se réduit à ceci : si le propriétaire inférieur fait des tra
it vaux sur son fonds, travaux qui sont destinés à faciliter la 
« chute et le cours de l’eau dans son héritage et s’il jouit des eaux 
« par suite de ces travaux, sa possession sera-t-elle à titre de 
« propriétaire ? Nous répondons que le juge pourra y voir une 
« possession conduisant à la prescription ; la possession est 
« essentiellement une question de lait que le juge apprécie. Sans 
« doute, si les travaux sont faits par le riverain inferieur sur le 
h fonds supérieur, la possession sera plus caractérisée; encore 
« pourrait-il résulter des circonstances de la cause que de pareils 
« travaux ont été faits du consentement du propriétaire supé- 
« rieur, il est vrai, mais it titre de bon voisinage, de tolérance, 
« donc à titre précaire, ce qui rendrait la prescription impossible. 
« 11 ne laut donc pas dire : par cela seul que les ouvrages sont 
« faits sur le fonds supérieur, la possession sera utile à la pres- 
« cription. Et il ne faut pas dire non plus : par cela seul que les 
« travaux seront pratiqués dans le fonds inférieur, la possession 
« ne conduira pas à la prescription. L’article 642 n’exige qu’une 
« chose, des ouvrages destinés à faciliter la chute et le cours de 
« l’eau; et l’article 2229 veut que la possession soit à titre de 
« propriétaire. C’est au juge de décider si les ouvrages faits par 
« le propriétaire inférieur, soit dans son fonds, soit dans le 
« fonds supérieur, révèlent une possession à titre de proprié- 
« taire ».

Les travaux des défendeurs sont élevés sur le fonds inférieur à 
une assez, longue distance même du fonds supérieur. Nous avons 
donc à rechercher s’ils l’ont été de façon à révéler chez leur 
auteur une possession, à titre de propriétaire, des eaux des sources 
sur lesquelles ils revendiquent aujourd’hui une servitude de prise 
d’eau. Nous avons vu que diverses conditions sont requises par 
le texte même de l’article 642 : 1° jouissance pendant trente ans; 
2° travaux apparents; 3° exécutés par le propriétaire du fonds 
intérieur; 4° pour faciliter la chute et le cours de l’eau dans le 
fonds inférieur.

La première condition est réalisée dans l’espèce. Les travaux 
sur lesquels les défendeurs fondent leur prescription sont des 
coups d'eau établis sur le Hoyoux et faisant marcher leur usine ; 
certains de ces coups d’eau remontent au XVIIe siècle ou même 
encore à une époque plus éloignée, d’autres ont été établis au 
commencement de ce siècle. En résumé, il n’est pas méconnu 
que tous ont une existence supérieure it trente ans, ont été faits 
et terminés depuis plus de trente ans.

La troisième condition aussi est remplie. Ces travaux ont été 
faits par les défendeurs, c’est-à-dire par les propriétaires des 
fonds inférieurs ou par leurs auteurs. On comprend l’exigence de 
cette condition, puisque les travaux doivent annoncer la volonté 
certaine du propriétaire inférieur de prescrire contre le droit du 
propriétaire de la source.

Il ne peut y avoir et il n’v a de discussion que pour les 
deuxième et quatrième conditions : les travaux sont-ils apparents 
au regard du propriétaire du fonds supérieur ; ces travaux peu
vent-ils être envisagés comme ayant pour objet de faciliter la 
chute et le cours de l’eau dans le fonds inférieur?

Les travaux sont-ils apparents ?
En fait, les usines des défendeurs sont situées à une assez 

longue distance du domaine de Modave. La plus rapprochée est 
celle de Petrinne (commune de Marchin), appartenant à la société 
défenderesse Godin et fils ; elle est située à environ huit kilomè
tres du parc de Modave ; toutes les autres usines des défendeurs 
ont été établies sur le Iloyoux en aval de celle de Pétrinne et se 
trouvent par conséquent plus éloignées encore du fonds supé
rieur.

En droit, peut-on dire, dans ces circonstances, que ces usines 
constituent des travaux apparents au point de vue du propriétaire 
de Jlodave; sont, vis-à-vis de lui, suffisamment publics pour être 
de nature à lui révéler l’intention des défendeurs de prescrire 
une servitude sur les sources de Modave et de nature, par suite, 
à provoquer de sa part une contradiction légitime? En d’autres 
termes, le proprietaire de Modave a-t-il dû nécessairement con
naître ces ouvrages à raison de leur apparence, de leur publicité?

Cette question en l’espèce soulève au préalable l’examen d’une 
autre question qui en est le corollaire intime. N’est-il pas néces
saire que les deux fonds, fonds supérieur où naît la source et 
fonds inférieur qui veut assujettir cette source, soient contigus ; 
ce qui, nous venons de le voir, ne se présente nullement pour le 
domaine de Modave d’une part, les usines des défendeurs d’autre 
part.

Les fonds doivent-ils être contigus ?
Nous avons tantôt reproduit presque en entier les discussions 

qui avaient précédé l’adoption par le législateur de l’article 642 
du code civil. Nous n’y avons pas trouvé le plus traître mot d’al
lusion à l’exigence do la contiguïté des deux fonds comme condi
tion d’acquisition de la servitude dont parle cet article. Bien 
plus, les divers orateurs qui ont parlé dans les discussions pré
paratoires, ont implicitement admis la possibilité de l’acquisition 
d’une servitude sur les sources par les différents propriétaires 
inférieurs, et non pas seulement par le seul propriétaire immé
diatement inférieur. Régnault de Saint-Jean d’Angely disait 
notamment au conseil d’Etat : « L’intérêt public exige qu’on 
« conserve aux propriétaires inférieurs l’avantage des irrigations 
« qu’ils se sont ménagées par des travaux ou des constructions ». 
Il employait le mot propriétaires inférieurs au pluriel, ce qui 
indique bien qu’il n’est pas question de faire de la faculté de 
prescrire un droit de servitude sur la source, un privilège en faveur 
du seul propriétaire immédiatement contigu.

D’autre part, le texte est, sous ce rapport, en parfait accord 
avec les travaux préparatoires. 11 ne parle nullement de cette 
condition.

Puis encore, il n’est point de l’essence des servitudes qu'il y 
ait contiguïté des deux fonds entre lesquels elles existent, ni de 
l’essence des servitudes établies par le fait de l’homme. Ici, la 
liberté est absolue d’établir les servitudes entre des fonds même 
très éloignés l’un de l’autre ; ainsi en est-il de la servitude allius 
non tollemli qui peut s’étendre sur plusieurs fonds à la fois, la 
servitude d’aqueduc, de puissage, de passage. Ni de l’essence 
des servitudes établies par la nature, telle la servitude d’écoule
ment des eaux établie par l’article 640. Ni de l’essence d’autres 
servitudes légales encore, telle que la servitude d’enclave.

Go que la loi exige, c’est que les ouvrages soient apparents et 
publics au regard du proprietaire du fonds supérieur, c’est qu’ils 
soient ou doivent nécessairement être connus de lui. Or, cette 
condition peut être remplie, malgré l’absence de contiguité entre 
les deux fonds ; une usine peut être aperçue de loin, elle peut 
être vue du fonds supérieur, quand même elle serait établie sur un 
fonds éloigné, si d’ailleurs aucun obstacle à la vue ne se rencontre 
sur les fonds intermédiaires. Par contre, un ouvrage situé sur le 
fonds immédiatement inférieur peut n’èlre pas apparent, si la 
vue en est cachée, par exemple, par un mur construit sur la limite 
des deux fonds, ou bien encore si sur le fonds inférieur se trouve 
un bois et que ce soit dans ce bois que soient établis les travaux 
destinés à fonder la prescription.

Mais ce qu’il faut aussi, cl nous nous appesantirons davantage 
sur ce point en examinant une autre question, c’est qu’il y ait un 
lien entre le fonds dominant et le fonds servant. Ce lien, cette 
relation entre eux est une condition essentielle de l'asservisse
ment d’un fonds à l’autre. Mais cela peut exister quand bien 
même les fonds ne sont pas contigus, si, par exemple, les pro
prietaires intermédiaires ont permis, au propriétaire du fonds 
inférieur, de rattacher son fonds au fonds servant par des ouvrages 
qui soient eux-mêmes suffisamment apparents pour révéler l’in
tention de prescrire.

Nombreux sont les auteurs qui n’exigent point cette contiguité.
De.molo.mbe d’abord, qui pourtant exige, nous l’avons vu, que 

les travaux apparents soient faits sur le fonds supérieur, se mon
tre moins difficile en ce qui concerne la contiguité du fonds ser
vant avec le fonds dominant. « 11 ne résulte pas », dit-il, t. V, 
n° 81, « de la solution qui précède (nécessité d’établir les travaux 
« sur le fonds supérieur), que la faculté d’acquérir le droit à 
« l’eau de source par prescription n’appartient qu'au propriétaire 
« immédiatement inférieur et limitrophe; rien ne nous paraît 
« s’opposer à ce que tout tout autre propriétaire puisse invoquer 
« le bénéfice de l’article 642. »

Delvincourt enseigne la doctrine contraire, en se fondant : 
lu sur ce que les articles 641 et 642, disent le propriétaire du 
fonds inférieur, et que le pronom du indique qu’il ne s’agit ici 
que d’un seul fonds, qui ne peut être que le fonds immédiatement 
inférieur ; 2° sur ce que les ouvrages qui seraient faits sur un 
fonds supérieur quelconque, très éloigné peut-être du fonds où se 
trouve la source, pourraient être ignorés du propriétaire de ce 
fonds. Quant à la raison déduite de ce que les art. 641 et 642 ont 
employé le pronom du, nous croyons avec Pardessus (t. I, n° 101) 
qu'elle est trop grammaticale, car il en résulterait, si on prenait 
ce mot à la lettre, que nul autre que le propriétaire immédiate
ment inferieur ne pourrait ainsi acquérir, même par titre, cette 
servitude d’aqueduc. La vérité est donc que tous les fonds qui 
se trouvent au-dessous de l’héritage où naît la source, n’en sont 
pas moins des fonds inférieurs, lors même qu’ils en sont séparés 
par un chemin public ou par un fonds intermédiaire. 11 faudra 
seulement, bien entendu, que le propriétaire inférieur qui ne 
serait pas limitrophe du fonds où se trouve la source, ait obtenu
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le consentement, soit de l'administration, s’il y a lieu, soit des 
propriétaires intermédiaires, suivant qu’il s’agira d’un chemin 
public ou d’un héritage privé que l’eau devra traverser pour 
arriver sur son fonds ; mais ceci est étranger au propriétaire du 
fonds où naît la source ; et dès que les propriétaires intermé
diaires ne réclament pas, la prescription a pu s’accomplir à l’en
contre du propriétaire de la source, même au prolit du proprié
taire inférieur le plus éloigné.

Demolombe réfute, d’autre part, l’argument tiré de ce que, dans 
ce système, les travaux pourraient ne pas être apparents, en se 
fondant sur ce qu’il exige, lui, en tout cas, que les ouvrages 
soient faits sur le fonds supérieur. Nous, qui n’admettons pas 
cette manière de voir, nous repoussons l’argument de Delvin- 
court, en disant qu’en tout cas, les travaux destinés à fonder la 
prescription doivent être apparents; que c’est là une question de 
fait que les tribunaux auront à examiner dans chaque cas parti
culier, et qu’en toute hypothèse, comme nous l’avons déjà dit, et 
comme nous le démontrerons tantôt, il faut que le propriétaire 
inférieur, quel que soit son éloignement du fonds supérieur, 
vienne cueillir la source à un moment où elle n’a point encore 
perdu son caractère de source. Mais actuellement, nous n’envisa
geons la question qu’au point de vue de l’apparence des travaux.

La contiguité des deux fonds n’est pas non plus exigée par 
Duranton, t. I, n° 185; Zachariæ, t. II, p. 35; Daviel, t. III, 
n° 772 ; Marcadé, sous l’article 642, n° III; Demante, t. II, 
n° 493!)is.

Ce dernier auteur s’exprime comme suit : « La faculté d’ac- 
« quérir par prescription ne paraît pas exclusivement bornée au 
« propriétaire du fonds immédiatement inférieur, sauf à exami- 
« ner en fait et à raison de la distance qui sépare le fonds sur 
« lequel les ouvrages existent de celui où l’eau prend sa source, 
« si la possession ne perdrait pas le caractère de publicité néces- 
« saire pour la prescription. Ma proposition, conforme au senti- 
« ment deM. Pardessus, n’a rien de contraire aux termes de 
« l’article 642. Si on ne l’admettait pas, le sort de beaucoup 
« d'usines anciennes pourrait être gravement compromis. »

Disons, en passant, que ce dernier argument de Demante ne 
nous touche guère. Qu’importe en effet, au point de vue de l’in
terprétation de la loi, le sort d’usines anciennes ou nouvelles, si 
les propriétaires de ces usines n’ont pas rempli les conditions 
voulues par la loi pour assurer leur existence? Mais rete
nons du passage de Demante cette considération que, si la conti
guité des deux fonds n’est pas nécessaire, il ne faut pas cependant 
qu’ils soient tellement éloignés, que la possession qui résulte, 
pour le fonds inférieur, des travaux établis pour prendre les 
eaux, perde, au regard du propriétaire du fonds supérieur, le 
caractère de publicité nécessaire pour la prescription.

Pardessus est aussi d’avis que la contiguité n’est nas néces
saire. « Les mots propriétaire inférieur bien entendus, dit-il, 
« signifient tout fonds inférieur dont le propriétaire a construit 
« des ouvrages. Il est extrêmement rare que la pente ou la force 
« d’un cours d’eau permette d’établir une usine sur le fonds qui 
« suit immédiatement celui où la source prend naissance. Si 
« l’interprétation que nous indiquons n’était pas admise, jamais 
« un propriétaire de fonds inférieur, séparé de la source par 
« d’autres héritages, ne pourrait avec sécurité construire un mou- 
« lin ou d’autres ouvrages semblables. Après 50 ans, le proprié- 
« taire supérieur pourrait détourner les eaux, et anéantir des 
« droits qui avaient en leur faveur le temps et la bonne foi. » 
(Pardessus, n° 601.)

Cette opinion de Pardessus doit être admise, en ce sens bien 
entendu que le propriétaire d’un fonds inférieur non contigu 
peut prescrire une servitude sur la source, pourvu qu’il remplisse 
d’ailleurs toutes les conditions exigées par l’article 642 du code 
civil.

Laurent admet aussi que la contiguité n’est pas nécessaire, et 
il donne, d’après nous, sur cette question, l’opinion qui doit être 
suivie. Après avoir dit qu’en principe, rien ne s’oppose à ce que 
les propriétaires inférieurs non contigus puissent prescrire contre 
le maître de la source, il ajoute : « 11 importe à ceux-ci d’empê- 
« cher que le propriétaire de la source n’exerce son droit de 
« l’absorber ou de la dériver, c’est-à-dire qu’il y a lieu à conven- 
« tion et, partant, à prescription. Mais les conditions seront-elles 
« les mêmes que pour le propriétaire contigu? Non, dit-on; les 
« travaux devront être faits sur le fonds où naît la source. Cela 
« résulte du texte même de l’article 642 ; il exige que les tra
ct vaux soient destinés à faciliter la chute de l'eau, ce qui signifie 
« le passage de l’eau du fonds où elle surgit dans le fonds con
te tigu. Cette condition ne peut donc être remplie sur les fonds 
« plus éloignés. D’où la conséquence que des ouvrages pratiqués 
« sur ces fonds seraient insuffisants pour acquérir la prescrip- 
« tion. Ils pourront toujours prescrire, mais en faisant des tra
ct vaux sur le fonds supérieur.

« Telle est l’opinion générale, continue Laurent, même de 
« ceux qui se contentent de travaux faits sur le fonds inférieur. 
« Il nous semble qu'ils s’attachent trop à la lettre de la loi. 
« Pourquoi la loi exige-t-elle des ouvrages destinés à faciliter la 
« chute et le cours de l’eau ? Comme l’a dit le Tribunat, c’est 
« pour marquer la volonté du propriétaire, qui manifeste par là 
« son intention d’user des eaux à titre de droit. Quelle doit être 
« la nature de ces ouvrages ? Ceci est une question de fait que le 
« législateur n’a pu décider; le juge seul peut le faire d’après 
« les circonstances de chaque cause. Le texte suppose qu’il y a 
« un fonds supérieur d’où les eaux tombent sur le fonds infé- 
« rieur ; mais cela ne doit pas avoir lieu, les deux fonds pouvant 
« se trouver dans la plaine; il sera inutile alors de faire des tra
ct vaux pour faciliter la chute de l’eau, puisqu’il n’y a pas de 
« chute. Cela prouve que tout dépend de la situation des lieux. 
« La seule chose que l’on puisse dire, c’est que plus on s’éloigne 
« du fonds où la source prend naissance, plus ii sera difficile de 
« dire que les ouvrages soient apparents. Mais cela est encore 
« une difficulté de fait. Notre conclusion est qu’en cette matière, 
te il faut s’en rapporter à l’appréciation du juge. »

De ce que nous venons de voir, il résulte que la contiguilé des 
deux fonds n’est pas une condition nécessaire de la prescription, 
que Ton ne peut donc, en notre espèce, se fonder sur la seule 
absence de contiguité entre le domaine de Modave et les usines 
des défendeurs, pour repousser d’emblée le moyen tiré de l'ac
quisition par prescription d’une servitude de prise d’eau sur les 
sources de Modave, par les défendeurs. 11 en résulte aussi que 
c’est une question de fait que celle de savoir si les travaux exé
cutés par les défendeurs sur le Hoyoux, à savoir l’établissement 
des coups d’eau activant leurs usines (nous laissons de côté pour 
le moment la question du lien établissant une relation de dépen
dance entre fonds dominant cl fonds servant), si les travaux élevés 
sur le lloyoux par les défendeurs, disons-nous, sont, au point de 
vue des propriétaires de Modave, suffisamment apparents pour 
avoir pu provoquer une contradiction légitime de leur part. Ont- 
ils connu ces travaux? Ont-ils dû légitimement les connaître?

Voilà le point de fait à résoudre.
Nous n’hésitons pas le moins du monde à répondre négative

ment.
Ces usines existent depuis longtemps sans doute. Mais sont- 

elles visibles de Modave? Affectent-elles le cours du Hoyoux 
d’une fayon qui soit visible et sensible dans le domaine de 
Modave ? Evidemment non. Les coups d’eau qui activent ces 
usines sont situés soit à 8 ou 9, soit à 11 ou 12 kilomètres de la 
limite extrême de Modave. Entre Modave et elles, existe même 
une infinité d’autres coups d’eau. La vue de ces usines est cachée 
aux propriétaires de Modave. Elles ne sont pas apparentes pour 
eux. Et si, comme le dit Laurent, plus on s’éloigne du fonds où 
la source prend naissance, plus il sera difficile de dire que les 
ouvrages soient apparents, il n’est point douteux que des tra
vaux établis à près de deux lieues de la source, ne présentent 
point ce caractère ?

En vain dit-on : mais ce sont des usines importantes, tellement 
importantes que nul n’en ignore l’existence, elles sont bien plus 
appareilles, bien plus publiques, si nous pouvons ainsi dire, 
qu’une vanne située à deux ou trois cents mètres. Cette objection 
part d’une confusion. Sans doute, il est peu probable que les 
propriétaires successifs de Modave, tout au moins au cours de ce 
siècle, aient ignoré l’existence des papeteries Godin, des usines 
Dufrcnoy, des forges Delloye, mais s’ensuit-il qu’ils aient connu 
en détail la situation de ces établissements importants, qu’ils 
aient su, qu’ils aient dû savoir que ces usines étaient établies 
sur le Hoyoux et se servaient du cours de cette rivière comme 
force motrice, qu’ils aient été au courant de tous et de chacun 
des ouvrages faits pour la mise en activité des coups d’eau qui 
faisaient marcher les usines? Non, sans doute.

Les défendeurs ne peuvent donc avoir prescrit une servitude 
de prise d'eau sur les sources de Modave, faute d’avoir établi des 
ouvrages suffisamment apparents.

Mais eussent-ils rempli cette condition que, pour réussir, ils 
devraient prouver de plus, comme nous l’avons dit, que les 
ouvrages « étaient destinés à faciliter la chute et le cours de 
« l’eau dans leur propriété. »

Cette condition est la plus importante de toutes, car elle a pour 
but d’indiquer l’appropriation, par celui qui veut prescrire, de 
l’objet à prescrire. Le fondement de la prescription, c’est la pos
session. Pour prescrire une chose, il faut avoir possédé, pendant 
le temps utile, la chose à prescrire, avoir accompli sur elle des 
actes de possession. Tantum prescription quantum possessum. 
C’est par l’accomplissement de ces actes de possession seuls, que 
peut se révéler la volonté certaine du propriétaire inférieur de 
prescrire contre le propriétaire supérieur ; ce sont ces actes seuls 
qui peuvent amener une contradiction légitime de la part de
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celui-ci ; c’est son silence vis-à-vis de pareils actes seulement qui 
peut être interprété comme un abandon de scs droits, comme la 
suite d’arrangements passés entre lui et le propriétaire inférieur 
quant à la cession d’une prise d'eau sur la source en faveur de 
ce dernier.

La prescription résulte donc d’une entreprise sur le droit de 
celui contre lequel on veut prescrire, ici donc d’une entreprise 
sur son droit absolu aux eaux de la source. Les actes de posses
sion devront donc porter sur les eaux de la source elle-même.

Aussi, ne comprenons-nous pas comment l’on peut prétendre 
que les termes « travaux destinés à faciliter la chute et le cours 
« de l’eau dans le fonds inférieur » signifient « non pas travaux 
« destinés à faire passer plus facilement pour les besoins du 
« propriétaire inférieur les eaux de sources du fonds supérieur 
« dans le fonds inférieur », mais « travaux destinés à faciliter 
« la jouissance de l’eau courante par le propriétaire inférieur 
« dans son propre fonds. »

Cette opinion est formellement contredite et par les textes 
mêmes du code civil, et par les travaux préparatoires de ce même 
code, et par presque toute la doctrine, et par la jurispru
dence.

Le code, nous l’avons vu, quand nous nous sommes occupé 
de la nature du droit du propriétaire du fonds où jaillit la source, 
sur cette source même, le code a soigneusement distingué entre 
l’eau de source et l’eau courante. Le régime de l'eau de source 
a été établi par les articles GU, 642 et 64J ; celui des eaux cou
rantes parles art. 644et 646. Les eaux de source sont la propriété 
du maître du fonds où elles se trouvent, et ses droits ne peuvent 
être restreints que par un titre ou par la prescription, et encore 
par la restriction apportée exceptionnellement par l’article 643, 
pour le cas où la source fournit l’eau nécessaire aux habitants 
d’une commune. Les eaux courantes, au contraire, sont à la dis
position des riverains, qui peuvent en user dans l’intervalle de 
leurs héritages, mais à charge de les rendre à leur cours ordi
naire à la sortie de leur fonds. Il résulte de cette dernière dispo
sition que l’usage que font les industriels de l’eau courante qui 
traverse leurs héritages, a lieu en vertu de l’article 644 ; c’est cet 
article qui leur donne le droit de se servir de l’eau courante, en 
y établissant des coups d’eau en rivière. Si l’article 644 n’exis
tait pas, jamais une usine mue par l’eau ne pourrait s’établir sur 
une rivière, sans le consentement des propriétaires des sources. 
Par contre, l’établissement des coups d’eau n’opère par lui- 
même aucun elfetà l’égard des propriétaires des sources, puisque 
c’est en vertu de l’ai ticle 644 qu’ils sont établis ; pour toucher les 
propriétaires des sources, il faut donc une entreprise directe sur 
les sources.

Nous avons déjà parlé plus haut de cette distinction fondamen
tale entre la source et l’eau courante. Nous avons cité à cet 
égard l’opinion de W o d o .n  et les nombreuses autorités citées par 
lui. Nous avons invoqué un arrêt de la cour de Liège du 4 avril 
1881, que nous croyons devoir reproduire ici un peu plus lon
guement que nous ne l’avons fait :

« Attendu que les eaux sont, à leur source, dans le domaine 
« absolu du propriétaire du fonds sur lequel elles se trouvent, 
« soit qu’elles ne s’v montrent pas à la surface, soit qu’elles y jail- 
« lissent à l’extérieur; que le propriétaire a, en conséquence, le 
« droit d’en disposer et de les détourner du cours naturel que la 
« pente des terrains leur imprime, sauf à respecter les droits que 
« les tiers pourraient y avoir acquis par titre ou par prescrip- 
« tion; qu’il en est autrement seulement, aux termes de Tar
it ticle 644 du code civil, des eaux qui, traversant un héritage, 
« se sont déjà créé un cours dans un fonds supérieur, le pro
ie priétaire du fonds intermédiaire n’ayant, en ce cas, la faculté 
« d’en user qu’à la charge de la rendre à la sortie à leur cours 
« ordinaire; attendu que les appelants ne prétendent pas et ne 
« demandent pas à établir qu’ils auraient acquis par prescrip- 
« tion, dans les conditions légales, un droit aux eaux de sources 
« provenant des terrains appartenant à la commune intimée ; que 
« l’octroi émané de l’impératrice Marie-Thérèse, qu’ils invoquent 
« comme titre à cet égard, a été justement apprécié par le pre- 
« mier juge comme ne constituant qu’une simple autorisation de 
« police pour l’érection d’un moulin; que les termes dans lesquels 
« ce document est conçu ne comportent pas en effet une inter- 
« prétation différente et ne supposent nullement une concession 
« ayant pour but d’assurer au propriétaire du moulin la jouis- 
« sauce de toutes les eaux qui concouraient à alimenter le ruis- 
« seau servant de force motrice à l’usine. »

La distinction entre la source et l’eau courante est nettement 
établie par cet arrêt. 11 en résulte aussi clairement que les actes 
de possession destinés à taire acquérir la prescription d’une ser
vitude sur les eaux d’une source, doivent porter sur la source 
elle-même et non sur la rivière ; l’arrêt décide — et le deman
deur en l’espèce ne le contestait même pas — qu’un moulin éta

bli en rivière depuis Marie-Thérèse, c’est-à-dire depuis plus de 
100 ans à l’époque où on plaidait (on plaidait en 1881 et Marie- 
Thérèse est morte en 1780), n’a pu faire acquérir par prescription 
une servitude sur la source.

Admettre d’ailleurs l’efficacité de travaux établis sur l’eau cou
rante pour fonder la prescription, c’est rendre inutile l’article 644 
du code civil. En effet, si, en vertu de l’article 642, le proprié
taire inférieur peut acquérir des droits beaucoup plus étendus 
que par l’article 644, celui-ci était parfaitement surabondant, 
devant rester sans application. C’est surtout supprimer, en fait, 
l’article 641, car il n’y a pas de ruisseau où il n’v ait un moulin 
au moins établi depuis 30 ans. Le droit du propriétaire des 
sources serait illusoire.

A un autre point de vue encore, il ressort clairement que les 
actes de possession portant sur la source peuvent seuls fonder la 
prescription. Nous venons de voir que tous travaux d’art, bar
rages, usines, etc., pouvaient être établis en rivière en vertu de 
l’article 644. Comment peut-on, dès lors, voir dans ces actes une 
contradiction aux droits du propriétaire du fonds supérieur sur 
les eaux de sources ? Toute prescription part d’une usurpation 
sur le droit d’autrui que Ton veut prescrire. Comment voir un 
acte d’usurpation dans un fait commis en vertu d’un texte formel 
de loi? Un acte de possession accompli sur l’eau courante, 
atteignit-il même le propriétaire de la source, ne pourrait, en 
tous cas, dans pareilles circonstances, qu’être équivoque au point 
de vue de ce propriétaire supérieur. Le propriétaire supérieur 
ne pourrait discerner si c’est simplement en vertu de l’article 644 
que le propriétaire inférieur a établi scs travaux, ou bien s’il a 
entendu accomplir par là un acte de possession contraire à la 
sienne, destiné, par conséquent, à prescrire contre lui. De pareils 
actes ne peuvent donc être considérés par le propriétaire supé
rieur comme destinés à fonder une usurpation sur ses droits, et 
ne peuvent lui donner l’éveil.

Les discussions préliminaires à l’adoption du code civil, que 
nous avons déjà analysées, ne peuvent laisser le moindre doute 
sur la nécessité d’accomplir les actes de possession sur les eaux 
de la source elle-même. 11 nous suffira, pour prouver ce que 
nous avançons à cet égard, de rappeler certains passages des 
rapports des tribuns A l b i s s o n  et G i i . i .e t ,  qui démontrent que le 
législateur n’a voulu nullement ici se séparer des principes géné
raux, et a entendu que ce fut l’eau à l’état de source que les 
ouvrages dussent avoir pour but et pour effet de capter.

«  Ainsi, disait A l b i s s o n , en conservant au propriétaire du 
« fonds supérieur le droit d’user de la source dans son fonds, à 
« sa volonté, tant qu’il n’a pas affaibli ce droit par une conven- 
« tion particulière avec le propriétaire du fonds inférieur, ou par 
« une tolérance capable, par son caractère et sa durée, de sup- 
« pléer ou de faire supposer une telle convention, la loi a dû lui 
« défendre de rien faire de son côté qui pût empirer la condi- 
« tion de ce dernier. »

Ainsi, le droit absolu du propriétaire de la source peut être 
restreint d’abord par une convention; naturellement, l’objet de 
cette convention sera l’usage des eaux de la source, donc les 
eaux de la source elles-mêmes. Il peut être restreint ensuite par 
une tolérance capable, par ses caractères et sa durée, de suppléer 
la convention. Dès lors, il est bien évident que cette tolérance 
devra porter sur le même objet qu’eût porté la convention qu’elle 
supplée ou qu’elle fait supposer; elle devra donc porter sur 
l’usage, par un propriétaire inférieur, des eaux de la source, sur 
les actes de possession accomplis sur les eaux mêmes de la 
source, car elles seules sont la propriété du maître du fonds où 
elles se trouvent; une fois qu’elles sont réunies à la rivière et 
sorties de ce fonds, elles deviennent eau courante, ne sont plus 
à la disposition du maître de la source et celui-ci n’a plus alors 
rien à tolérer ou à empêcher des entreprises qui peuvent être 
commises sur elles par les propriétaires inférieurs.

La même solution se dégage également du rapport du tribun 
G i l l e t  : « Une fois, disait-il, que le propriétaire du fonds infé- 
« rieur aura pris possession du cours de l’eau par des ouvrages 
« apparents, si le propriétaire de la source, averti par cette 
« apparence même, n’a rien fait pendant trente années pour 
« interrompre une jouissance qui n’était pas la sienne, la pres- 
« cription est acquise contre lui et l’arbitraire de la propriété est 
« modifié par la possession qu’il a soufferte. »

Ainsi, c’est une jouissance qui n’est pas la sienne, que le pro
priétaire du fonds supérieur doit interrompre, une jouissance 
qui contredit la sienne. Elle doit donc porter sur le même objet 
que la sienne, a savoir sur les eaux de la source. Ce sont des 
actes de possession sur les eaux de la source seule qui 
peuvent être caractéristiques de cette jouissance. C’est une pos
session du propriétaire inférieur sur les eaux de la source que le 
propriétaire supérieur doit souffrir pour que l’arbitraire de sa 
propriété soit modifié. Sur l’eau courante, il n’a rien à permettre 
ni à défendre.
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Nous pouvons résumer la conclusion qu’il y a lieu de tirer, 
au point de vue qui nous occupe, des travaux préparatoires 
du code civil, en empruntant les lignes qui terminaient un 
article publié sur cette même question dans i.a Bei.giuue Judi
ciaire (1890, p. 449) : « La seule servitude naissant de la situation 
« naturelle est celle que subissent les fonds inférieurs au prolit 
« des supérieurs. Dès lors, le seul moyen qui reste au riverain, 
« s'il veut acquérir des droits sur la source, est d’obtenir une 
« concession expresse du propriétaire de celle-ci, ou une con
te cession tacite, en allant établir, à l’endroit où la source n’a 
« pas encore perdu ce caractère, les ouvrages apparents spéci- 
« liés dans l’article 042. «

Les défendeurs soulèvent toutefois une objection qu’il convient 
de rencontrer. Si l’on exige, disent-ils, que les actes de posses
sion portent sur la source elle-même, on en revient à exiger en 
même temps que les travaux apparents soient faits sur le fonds 
supérieur, puisque c’est dans celui-ci seul que la source con
serve son caractère.

Nous avons admis, pour notre part, que les travaux ne devaient 
pas nécessairement être établis sur le fonds servant, et nous sou
tenons et démontrons que nous ne sommes ni illogiques, ni 
inconséquents en exigeant, en même temps, que les actes de pos
session portent sur les eaux de la source elle-même. En effet, le 
propriétaire inférieur, son fonds ne fût-il même pas contigu au 
fonds où se trouve la source, peut toujours, en obtenant la 
permission des propriétaires intermédiaires, venir par des con
duites d’eau, cueillir la source au moment où elle quitte le fonds 
supérieur ; elle n’a point encore perdu alors son caractère de 
source, et pour peu que les conduites ou tuyaux qui viendront 
ainsi s’emparer des eaux de la source au moment où elles sortent 
du fonds supérieur soient établis à découvert, ces ouvrages 
seront suffisamment apparents pour provoquer une contradiction 
de la part du maître de la source.

Il est même certain qu’en fait, ce sera la plupart du temps 
ainsi que seront établis les travaux apparents destinés à fonder la 
prescription, car il est peu probable qu’ils puissent être élevés 
sur le fonds supérieur, sans que le propriétaire les fasse immédia
tement disparaître. En effet, ces derniers ouvrages ne portent pas 
seulement sur les eaux de la source, mais grèvent sa propriété 
entière à tel point que si le propriétaire les tolère pendant trente 
ans, à l’expiration de ce terme, le riverain inférieur aura pres
crit non seulement une servitude de prise d’eau sur la source, 
mais aussi le droit de maintenir les ouvrages qu’il aura établis 
sur le fonds d’autrui. Dans ces conditions, on comprend que le 
consentement tacite du propriétaire supérieur ù l’établissement, 
sur son fonds, d’ouvrages destinés à prescrire l'usage des eaux de 
la source, ne se rencontrera jamais ou presque jamais.

Dans notre système, au contraire, il n’v a pas à la fois entre
prise et sur le fonds du propriétaire supérieur et sur la source ; 
les ouvrages établis à la limite des deux fonds n’ont d’autre but 
et ne peuvent avoir d’autre effet que de prescrire une servitude 
de prise d’eau sur la source, mais n’entament en rien le fonds 
même. De cette façon, pourra plus facilement se réaliser en fait, 
la situation prévue par l’article 642 du code civil. Il n’y a donc, 
ni impossibilité pratique, ni contradiction à admettre d’un coté la 
possibilité de l’etablissement des ouvrages apparents, ailleurs que 
sur le fonds supérieur et à exiger d'autre part que les actes de 
possession portent sur les eaux de la source même, ît un endroit 
où elle n’a point encore perdu son caractère de source.

L a u ren t , qui admet aussi que les travaux apparents peuvent 
être édifiés ailleurs que sur le fonds servant, est cependant très 
explicite également sur la nécessité qu’il y a de faire porter sur la 
source elle-même, c’est-à-dire sur l’objet à prescrire, les actes de 
possession qui conduiront à la prescription : «Aux termes de l’ar- 
« ticle 642, dit-il, t. VII, n° 201, les ouvrages doivent être des- 
« tinés à faciliter la chute et le cours de l’eau dans le fonds in fé
es rieur. C’est toujours l’application du principe que nous venons 
« de poser. Les travaux faits pour faciliter l’écoulement des eaux 
« peuvent avoir pour objet, soit d’empêcher la stagnation des eaux 
« dans le fonds où la source jaillit, soit de les faire parvenir dans 
« le fonds inférieur ; dans le premier cas, ils ne peuvent pas créer 
« de servitude, puisqu’ils sont l'exercice d’un droit de propriété 
« et faits dans l’intérêt du propriétaire de la source ; dans le 
« second cas, les travaux profitent au propriétaire inférieur, ils 
« sont donc dirigés contre le propriétaire supérieur et, à ce titre, 
« ils commencent la prescription. La cour de cassation a appli- 
« qué l’article 642 à une espèce singulière. Des barrages, appuyés 
« contre un fonds appartenant au propriétaire de la source, déri
ve vaient les eaux d’un ruisseau qui recevait la source. Le proprié- 
« taire du fonds inférieur jouissait depuis un temps immémorial 
« des eaux du ruisseau y compris les eaux de la source, quand le 
« propriétaire de celle-ci, la détourna au profit d’une commune. 
« Le riverain inférieur invoqua la prescription ; on lui opposa 
« que les travaux qu’il alléguait étaient destinés à fonder une

« prescription contre les riverains du dit ruisseau, mais, qu’étant 
« pratiqués à cent mètres de la source, ils n’avaient pas pour ob- 
« jet d’en faciliter l’écoulement et le cours dans le fonds inférieur. 
« Les eaux de la source, dit très bien la cour de Grenoble, au 
« moment où elles sortent du fonds dans lequel elles jaillissent, 
« cessent d’être la propriété du maître de ce fonds, elles devien- 
« nent le domaine de tous les riverains ; le ruisseau est donc dis- 
« tinct de la source, en prescrivant le ruisseau, on ne prescrit pas 
« la source, puisqu’il n’y a pas de travaux faits pour en faciliter la 
« chute dans le fonds inférieur. »

L’arrêt de Grenoble dont il s’agit est du 26 novembre 1840. 
L’arrêt rejetant le pourvoi en cassation formé contre cet arrêt de 
Grenoble, est du 30 novembre 1841. Tous deux sont rapportés 
dans Dai.i .o z , V» Servitude, n" 132 et note. L’arrêt de Grenoble 
dit, in terminis, que, pour que le propriétaire inférieur eût acquis 
par prescription une servitude sur les eaux de la source, il eût 
fallu qu’il interpellât le propriétaire du fonds où se trouve la 
source, par des ouvrages qui fussent venus appréhender en quel
que sorte les eaux de source, avant qu’elles fussent sorties du fonds 
où elles se trouvent, et tombées dans le ruisseau.

Et Laurent qui s’insurge pourtant avec tant de vigueur contre 
la jurisprudence de la cour de cassation de France quand elle 
exige d'une façon absolue l’établissement des ouvrages sur le fonds 
supérieur, approuve pourtant complètement les théories émises 
dans l’arrêt de Grenoble. 11 a très bien jugé, dit-il, en décidant 
que le ruisseau est distinct de la source, qu'en prescrivant le ruis
seau, on ne prescrit pas la source, que les travaux pour être effi
caces doivent avoir pour effet de faciliter la chute des eaux de la 
source même, dans le fonds inférieur; en d’autres termes, que les 
actes de possession doivent nécessairement porter sur la source, 
à un endroit où elle n’a point encore perdu ce caractère. Et c’est 
avec force, avec énergie — les termes dans lesquels il s’exprime 
l’indiquent bien — que Laurent approuve entièrement l’arrêt de 
Grenoble.

Aussi, avons-nous peine à comprendre comment les défendeurs 
ont essayé de prétendre que Laurent n’avait pas voulu entendre, 
dans le passage que nous venons de citer, que les actes de pos
session dussent porter sur les eaux de la source même. 11 est 
impossible, en effet, de s’exprimer plus clairement qu’il ne le 
fait dans ce passage. C’est en vain que l’on prétend atténuer 
l’effet de l’opinion qu’il exprime en cet endroit, en faisant élat 
de ce qu’il n'exige pas la contiguïté du fonds servant et du fonds 
dominant. Nous avons déjà répondu à cet argument. Nous, non 
plus, nous n'exigeons pas cette contiguité, mais pour autant que 
le fonds dominant soit rattaché au fonds servant, pour autant que 
le propriétaire inférieur puisse aller cueillir l’eau de la source à 
sa sortie du fonds supérieur, c’est-à-dire là où elle n’a point encore 
perdu son caractère, là où elle n’est point encore devenue eau 
courante. Mais les défendeurs ne pourraient pas produire un seul 
[tassage de Laurent , qui soit en contradiction formelle avec l'opi
nion qu’il exprime dans les lignes que nous venons de rapporter, 
un seul passage où il dise qu’il suffit de posséder l’eau courante 
pour prescrire une servitude sur les sources. Les passages qu’ils 
invoquent s’occupent de questions tout autres, et les défen
deurs en sont réduits à ergoter sur des lambeaux de phrases, qui 
ne peuvent former une contradiction à ce que Laurent dit d’une 
façon si formelle et si catégorique, au n° 201 que nous avons 
reproduit tantôt.

Mais les défendeurs ne sont pas à bout de ressources. Ils ont, 
en dernière analyse, trouvé un argument qui, à première vue, 
peut paraître spécieux. C’est une question de fait, disent-ils, que 
de savoir si les actes de possession ont, oui ou non, porté sur les 
sources. Or, ajoutent-ils, en l’espèce, les sources de Modave con
stituent presque tout le IIovoux. Sans elles, le Hoyoux n’est plus 
qu’une espèce de Mançanarez, où l’eau serait aussi rare que les 
poissons dans l’air. Dès lors, qui a posé des actes de possession 
sur les eaux courantes du IIovoux, les a accomplis sur les sources 
mêmes. Les sources de Modave constituent le principal aliment 
du IIovoux.

Cette théorie est une réminiscence de la doctrine d’un ancien 
auteur. Gante ries , dont parle Dai. i.o z , V° Servitude, n° 161 : 
« Ln auteur ancien, Cancerius , dit Dai.i.oz, admet comme excep- 
(t lion de nécessité publique qui s’oppose au détournement de la 
« source, le cas où cette source se trouve constituer le principe 
« et l’aliment principal d’un cours d’eau public, si sit principium 
« et caput /huninis. » Cette opinion est aujourd’hui abandonnée 
par presque tout le monde. Comme le dit Dayiel , t. II, p. 267, 
« si l’on admettait cette exception, elle absorberait la règle géné- 
« raie, car quel est le ruisseau dont une source ne soit le chef? 
« L’abondance plus ou moins grande d’une source est une eir- 
« constance accidentelle, qui ne peut influer sur la détermina- 
« tion du droit du propriétaire. »

Dai.i.oz partage toutefois l’opinion de Cancerius, en ce qui 
concerne les fleuves et les rivières navigables, parce que ces
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cours d’eau font partie du domaine public, et qui veut la fin, 
veut les moyens : du moment où les eaux qui constituent le 
fleuve appartiennent à l'Etat, il n’est permis à qui que ce 
soit de porter atteinte aux veines nourricières qui l’alimen
tent chaque jour. Mais l’auteur refuse d’appliquer le principe 
de Cancerius aux petits cours d'eau, « le principe établi par l'ar- 
« ticle 641 du code civil, dit-il au n° 162, sur la propriété de la 
« source, en faveur de celui dans le domaine duquel elle naît, 
« reprend toute sa force », sauf le cas de titre contraire ou de 
prescription.

Les défendeurs ont l’habileté de ne pas reproduire la théo
rie de Canceiîius comme thèse de droit; ils disent : c’est une 
question de fait. Nous répondrons en tout premier lieu, que la 
loi a soigneusement distingué entre la source et l’eau courante. 
L’eau qui jaillit dans un fonds demeure eau de source tant 
qu’elle reste dans ce fonds ; en dehors, elle devient eau courante. 
N’y eût-il qu’une source qui constituât la rivière, comme cela se 
présente, parait-il, pour certain ruisseau à Fouron-le-Comte, 
qu’encore il y aurait lieu de distinguer entre la source même et 
le cours d’eau, puisque la loi le fait dans ses articles 641 et 642, 
d’une part, et 644 et 6411 d'autre part. Et ni dans les discussions 
préparatoires, ni dans le texte de la loi, il n’est indiqué qu’il y ait 
lieu de rechercher, pour établir la distinction entre la source et 
l’eau courante, si le cours d’eau est alimenté par une ou plusieurs 
sources.

La distinction que les défendeurs veulent établir à cet égard, 
est purement fantaisiste, purement arbitraire : si les sources, 
disent-ils, ne constituent qu’une fraction minime de la rivière, 
tellement minime qu’on ne puisse supposer que la possession de 
l’eau courante ait porté en même temps sur cette source, alors 
pas de prescription de la source à délaut de possession de cette 
source. Si, au contraire, elles forment un élément principal de 
l’eau courante, il y a jouissance des eaux de la source du moment 
où les ouvrages utilisent tout le débit.

Mais alors, quelle sera la limite qui permettra de distinguer 
entre l’un et l’autre cas? Ce sera, dit-on, la sagesse du juge qui 
devra résoudre ce problème. Mais est-ce possible, alors que la loi 
elle-même prend soin de déterminer ce qu’est la source, d’une 
part, ce qu’est la rivière de l’autre?

Et puis voyez, avec ce système, à quelles conséquences singu
lières on en arrive. On en vient à faire dépendre tout du pur ha
sard. C’est uniquement parce que les sources de Modave sont réu
nies dans les mains d’un seul propriétaire, qu’on pourrait les pres
crire, en posant des actes de possession sur l’eau courante. Et si 
le domaine de Modave venait à être divisé, et que les sources fus
sent réparties entre un certain nombre de colicitants, on ne pour
rait plus prescrire dans le système des défendeurs, car on ne 
pourrait plus dire alors que chaque source est l’aliment principal 
de la rivière. Ce système en revient à dire que l’on peut prescrire 
en niasse des sources que l’on ne pourrait prescrire individuel
lement. C’est un système absolument fantaisiste, qui manque de 
base juridique.

C’est, de plus, absolument illogique. Quel est le fondement de 
la prescription? Des actes de possession accomplis sur les eaux 
de sources, consistant en ce que l’on a établi des travaux destinés 
à faciliter la chute de l’eau dans le fonds inférieur. On reconnaît 
que l’on n'a pas pu prescrire, en possédant l'eau courante, une 
source individuellement, que, par suite, les travaux ne facilitaient 
pas la chute de l'eau de la source dans le fonds inférieur. Et 
l’on pourrait prescrire plusieurs sources réunies ; les travaux qui 
ne facilitent pas la chute d’une source isolée, faciliteraient la 
chute de cette même source réunie à d’autres sources !

En fait, d’ailleurs, est-il établi sans conteste que les sources 
de Modave constituent le principal élément du Hovoux, que sans 
elles le Iloyoux soit réduit à néant? Non; en amont et en aval 
de Modave se trouvent non seulement d’autres sources, mais 
encore d’autres affluents du Hovoux, qui forment certainement à 
peu près la moitié du cours d’eau. D’après les jaugeages faits 
par M. Van Hoegaerden, à qui l’on reproche d’attribuer pourtant 
une trop grande importance au débit des sources de Modave, le 
débit total journalier du Hovoux serait de 193,881 mètres cubes, 
dont 86,400 pour les sources de Modave. Il resterait donc plus de 
100,000mètres cubes pour le Iloyoux dépourvu de cette alimenta
tion. D’après le jaugeage fait en 1890, parM. l’ingénieur Moulan, 
le débit total (par un temps de sécheresse, il est vrai) serait de 
113,805 mètres cubes, dont 30,000 seulement pour Modave. Les 
deux jaugeages faits par des parties dont les intérêts étaient pour
tant contraires, constatent l’un et l’autre que, sans les sources de 
Modave, le Hovoux conserve encore tout au moins la moitié de 
ses eaux. Il n’est donc pas vrai de dire que les sources de Modave 
sont en quelque sorte tout le Iloyoux. (Voir, pour les jaugeages, 
la brochure intitulée : La question du Iloyoux dans les faubourgs 
de Bruxelles. Exilant de I I nimi liberale de Sainl-Cilles, 1890, 
]). 19.) On ne peut, par conséquent, pas soutenir, même en fait,

que les actes de possession posés sur l’eau courante l’auraient été 
en même temps sur les sources.

Les défendeurs produisent pourtant encore un tout dernier 
argument. La question, disent-ils, est de savoir si les travaux 
apparents faits aux usines sont suffisamment caractéristiques 
pour avoir obtenu l’adhésion du propriétaire des sources. Il y a 
là une question d’intention commune. Or, pas de doute que les 
usiniers ont voulu prescrire ; pour le propriétaire, son éloi
gnement ne signifie rien, ajoutent les défendeurs, si nous prou
vons qu’il a connu les ouvrages.

Nous avons déjà, en examinant les divers points de discussion 
que nous avons passés en revue, répondu en partie à cet argu
ment. Mais nous y revenons encore. D’abord, est-il bien certain 
que les défendeurs aient voulu prescrire. Pour celui d’entre eux 
dont les usines ont été construites sous l’empire du code civil, 
nous voulons bien l’admettre. Mais pour les autres, la question 
mérite plus d’examen. Avant 1804, année de la promulgation du 
code civil, on ne pouvait, dans les pays de droit coutumier, 
acquérir par prescription des droits de servitude sur une source, 
même par l’établissement de travaux apparents. Ces usines, anté
rieurement à 1804, n’ont donc pu jouir qu’à titre précaire de 
l’usage des eaux de source qui alimentaient la rivière. Leur jouis
sance dépendait du bon plaisir du propriétaire des sources, qui 
pouvait toujours disposer de ces dernières. Après 1804, on a pu 
prescrire. Les défendeurs ont-ils voulu le faire, et en ont-ils ma
nifesté l’intention? Le code civil n’a pas interverti leur titre de 
plein droit ; il n’a pas eu pour effet de changer de plein droit 
leur possession à titre précaire en possession animo domini. 
Aucun texte de loi, dans le code, ne porte pareille disposition. 
Ils ont pu, aux termes de l’article 2238, intervertir le titre de 
leur possession, soit par une cause venant d’un tiers, soit par la 
contradiction qu’ils opposeraient au droit du propriétaire. De 
cause venant d’un tiers, il ne peut être question dans l’espèce. 
Quant à la contradiction au droit du propriétaire, elle aurait dû 
consister dans une manifestation, par les usiniers, de l’intention 
qu’ils avaient de vouloir désormais prescrire une servitude de 
prise d’eau sur les sources de Modave. Pour cela, ils devaient 
commettre, sur les eaux de source même, une entreprise d’où 
pût se révéler leur intention d’usurper sur ces eaux, établir un 
ouvrage quelconque contredisant au droit du propriétaire supé
rieur. Tout ce qu’ils pouvaient avoir fait sous les lois anciennes, 
était inopérant (Laurent, t. XXXII, n° 323).

La première condition exigée pour que l’argument des défen
deurs fût admis ne se rencontre donc pas dans l’espèce. L’v trou
vât-on d’ailleurs, qu’en tout cas, la seconde fait absolument défaut. 
Il est de toute impossibilité morale et juridique de dire que le pro
priétaire de Modave a entendu tolérer les ouvrages des défendeurs 
en connaissance de cause, c’est-à-dire en ayant la conviction 
qu’ils constituaient un empiétement sur ses droits. Ces ouvrages, 
situés à deux lieues, ne peuvent le faire sortir de l’inaction ; ils 
lui sont indifférents; ils ne le louchent en rien. Et pour ceux 
d’entre qui sont antérieurs au code civil, ils ont été établis à une 
époque où ils ne pouvaient être la base d’aucune prescription. 
Ils ne peuvent donc, à plus lorte raison que les autres, émouvoir 
le propriétaire supérieur. Dès lors, il n’y a aucune conclusion à 
tirer de ce que ce dernier garde le silence en présence de ces 
travaux.

En résumé, nous estimons que les défendeurs n'ont pas acquis, 
par prescription, une servitude de prise d’eau sur les sources de 
Modave, en faveur de leurs usines ; d’abord, parce que les travaux 
qu’ils ont faits sur le Hovoux ne sont pas suffisamment apparents 
vis-à-vis du propriétaire contre lequel ils pouvaient prescrire, 
ensuite, parce que ces travaux établis en rivière, et non point sur 
les eaux de la source elle-même, ne constituent pas des faits de 
possession portant sur l’objet même à prescrire et n’ont pu, dès 
lors, opérer la prescription, ne constituent pas des faits caracté
ristiques d’une possession réunissant les conditions exigées pour 
aboutir à la prescription.

IL De la destination du père de famille.
Ce moyen n’est invoqué que par deux des sociétés défende

resses et seulement, pour une seule de leurs usines, par chacune 
d’elles ; la société Dufrénov, Dellove et Cie l’invoque pour l’usine 
de Haie ; la société Charles Delloye et Cie pour la forge Deltour ou 
d’Altour, ces deux établissements situés l’un et l’autre sur le ter
ritoire de IIuv.

Les défendeurs Dufrénoy-Dellove soutiennent que la forge de 
Haye ou Dclhayc a été vendue à leurs auteurs, par acte reçu de 
Witten, notaire à Liège, le 19 février 1779, par celui qui était à 
la fois propriétaire de Modave et propriétaire de la dite usine, le 
duc de Montmorency, et que, par cet acte de vente, le duc de 
Montmorency, vendeur,a entendu affectera perpétuité les eaux de 
source de Modave à l'alimentation du coup d’eau qui faisait mar
cher l’usine vendue. Disons que cette même usine avait déjà, en
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1720, été vendue b la ville de lluy, par le baron de Ville, proprié
taire de Modave; les héritiers de Ville étaient redevenus proprié
taires de cette usine, en 1717, en vertu d’un acte de rachat ou 
retrait lignager, droit qui existait dans la législation de l'époque, 
et c’est cette même usine, déjà vendue en 1720, qu’en 1775 le 
duc de Montmorency, petit-fils du baron Arnold de Ville, vendait 
b nouveau aux auteurs de MM. Dufrénoy-Delloye et O .

Quant aux défendeurs Charles Delloye-Matlhieu et Cic, ils pré
tendent que le baron Arnold de Ville, propriétaire, à cette épo
que, et du domaine de Modave et de l’usine Deltour ou d’Altour, 
a vendu cette dernière usine, suivant acte du notaire De Méan, 
le 6 septembre 1705, à Thomas Bonhiver aux droits duquel 
ils sont actuellement. Par cette vente, le baron de Ville aurait 
entendu affecter aussi les eaux de Modave au service de l’usine 
et cette servitude aurait été constituée par destination du père de 
famille.

Qu’entend-on donc par ce mode d’établissement de servitude 
qui s’appelle destination du père de famille? Quel est le fonde
ment de mode d’acquisition des servitudes ? Voyons d’abord ce 
qui en est en droit moderne.

L’article 692 du code civil porte : « La destination du père de 
« famille vaut titre b l’égard des servitudes continues et appâ
te rentes ». Article 693 : « Il n’y a destination du père de famille 
« que lorsqu’il est prouvé que les deux fonds, actuellement divisés, 
« ont appartenu au même propriétaire et que c’est par lui que 
« les choses ont été mises dans l’état d’où résulte la servitude ».

Les P andectes belges , V° Destination du père de famille, n° 12, 
expliquent fort bien quel est le fondement de ce mode d’établisse
ment des servitudes : « Retraçons-nous les faits », dit cet ouvrage, 
« tels qu’ils peuvent se présenter. Deux héritages sont dans une 
« relation telle l’un vis-à-vis de l’autre, qu’il en résulterait une 
« servitude, s’ils appartenaient à des propriétaires différents. 
« Tant qu’ils appartiennent au même propriétaire, il ne peut pas 
« y avoir de servitude, car sua res nemini servit, et c’est ce 
« qu’exprime l’article 637 ; mais les voîlb séparés par un acte 
« quelconque à titre gratuit ou onéreux. Que va-t-il se passer? 
« Nous supposons naturellement qu’il s’agit d'une servitude con- 
« tinue et apparente, les seules pour l’établissement desquelles 
« la destination du père de famille peut valoir titre (art. 692).

« De deux choses, l’une : ou bien l’acte s’expliquera formelle- 
« ment sur le maintien ou la suppression de la servitude dont 
« l’état est révélé au moment de la séparation des fonds, et alors 
« ou la servitude n’existera pas, ou, si c’est son maintien qui a 
« été convenu, elle aura le titre pour fondement; ou bien l’acte 
« sera muet sur ce point, et alors naît la question de savoir quelle 
« a été l’intention des parties contractantes ou du disposant. Or, 
« la loi a déduit de leur silence sur un état de choses qui. par 
« ses caractères de continuité et d’apparence, a dû nécessaire- 
« ment les frapper, que leur intention avait été de la laisser 
« subsister et il y a alors ce que l’on appelle établissement de 
« servitude par destination du père de famille. C’est donc l’accord 
« des parties qui en est le fondement, accord tacite, il est vrai, 
« mais qui a autant de force que l'accord exprès, lorsque l’inter- 
« prétation n’en peut pas être douteuse » (V. également Laurent , 
t. VII, n° 196, et t. VIII, n° 172).

Ce mode d’acquisition ne s’applique qu’aux servitudes conti
nues et apparentes. La servitude de prise d’eau (car c’est de celle- 
là qu’il s’agit dans l’espèce) est-elle une servitude continue et appa
rente pouvant, sous le régime du code civil, s’acquérir par 
destination du père de famille. Cela n’est guère contestable et n’a 
même pas été contesté par le demandeur. Les auteurs sont d’ac
cord à ce sujet : Laurent , t. VH, n" 195, dit explicitement qu’une 
servitude sur les eaux de source peut être établie de cette manière : 
« Aux termes de l’article 692 », dit-il, « la destination du père 
« de famille vaut titre à l’égard des servitudes continues et appa- 
« rentes. Or, la servitude que le propriétaire inférieur acquiert 
« dans le cas prévu par l’article 641 est continue et apparente, 
« puisqu’elle consiste dans la charge de laisser couler les eaux 
« sur le fonds inférieur, moyennant des travaux apparents et 
« permanents, travaux qui constituent la destination (lu père de 
« famille. Cela décide la question. L’article 041 lui-même la 
« décide implicitement; en effet, il admet la prescription, donc 
« aussi la destination du père de famille, puisque la prescrip- 
« tion aussi bien que la destination du père de famille ne s’ap- 
« plique qu’aux servitudes continues et apparentes » (art. 691 
du code civil).

Voir, dans le même sens, Dem olom be , t. V, édit, belge, n° 83, 
p. 38, et les nombreuses autorités qu’il cite ; Aubry et Rau , 
t. III, p. 36; Pand . b e l g e s , V° Destination dit père de famille, 
n° 59 ; V° Isau de source, nos 34 et 35.

Quelles sont les conditions de ce mode d’établissement des 
servitudes? L’article 693 les indique. Il faut : 1" que les deux 
fonds actuellement divisés aient autrefois appartenu au même

propriétaire; 2° que ce soit par lui que les choses aient été mises 
dans l’état duquel résulte la servitude. (V. Pand. belges, V° Des
tination du père île famille, n° 18.)

Aucune autre condition n’est requise, pas même la contiguïté 
des deux fonds. Comme le disent les Pandectes, n° 21, l’ar
ticle 693 ne fait pas de la contiguïté des héritages une condition 
de l’établissement des servitudes par destination du père de 
famille ; et si les auteurs parlent de fonds contigus, cela tient uni
quement, sans doute, à ce que c’est généralement entre de tels 
fonds que sera établi un état de choses constitutif de la servi
tude.

Le demandeur soutient toutefois qu’il faut qu’il y ail entre les 
deux fonds un signe apparent de servitude et que, de plus, il y 
ait entre eux une relation manifestée par des travaux quel
conques.

Nous ne pensons pas que cette objection soit fondée. Elle 
provient plutôt d’une confusion que d’une interprétation rigou
reuse de l’article 693 du code civd.

La première confusion dans laquelle sera le demandeur est de 
s’inspirer de l’article 694 du code civil pour interpréter l’arti
cle 693. L’article 694 prévoit un cas tout different ; il est ainsi 
conçu : « Si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il 
« existe un signe apparent de servitude, dispose de l’un des héri
te tages sans que le contrat contienne aucune convention relative 
« à la servitude, elle continue d'exister activement ou passive- 
« ment en faveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné. » Il n'a 
pas surgi moins de cinq interprétations de cet article, mais il n’y 
en a plus que deux qui subsistent encore aujourd’hui. Celle 
adoptée par la doctrine et la jurisprudence françaises : dans ce 
système, l'article 694 du code civil permet d’acquérir les servi
tudes discontinues s’il existe un signe apparent de servitude et 
que le titre d’acquisition qui est reproduit ne contient rien de 
contraire b la servitude. Dans le second système, qui est suivi par 
les cours belges et par Laurent, t. VIII, n° 184 (Pand. bei.ges, V° 
Destination du père de, famille, nos 113 et suiv. et 128), l’arti
cle 694 prévoit le cas où deux héritages, qui appartenaient à deux 
propriétaires différents et entre lesquels existait une servitude 
apparente, continue ou discontinue, ont été réunis dans la même 
main, puis séparés à nouveau, le signe apparent de la servitude 
existant encore, sans que le contrat qui consacre cette séparation 
contienne aucune convention relative b la servitude (V. dans les 
Pandectes, loco citalo, n° 122, les autorités en ce sens).

Cet article 694 n'est nullement invoqué en l'espèce. Les défen
deurs ne soutiennent pas que la servitude, existant au profit de 
leurs usines sur les eaux de source de Modave, existait entre les 
deux fonds, avant qu’ils fussent réunis entre les mains de de Ville, 
ce qui est le cas de l’article 694 d’après l’interprétation de la 
jurisprudence belge. Les défendeurs ne se placent pas non [dus 
sur le terrain de cet article 694 tel qu’il est interprété en France ; 
d’après cette interprétation, l’article 694 ne s’applique qu’aux 
servitudes discontinues. Or, en notre espèce, il s’agit de la ser
vitude de prise d'eau, servitude continue et apparente, nous 
l'avons vu.

Il faut donc écarter complètement l'article 694. Les défendeurs 
se placent uniquement sur le terrain des articles 692 et 693 
s’occupant de la destination du père de famille. Il importe au 
plus haut point d’éviter la confusion qu’ont voulu établir b cet 
égard les demandeurs. L’article 694 parle d’un signe apparent do 
la servitude, ce qui implique toujours l’idée de travaux visibles, 
de travaux existant au jour, d’une relation matérielle entre les 
deux fonds. L’article 693 parle seulement d’un état de choses 
duquel résulte la servitude. Il y a là une différence très appré
ciable. Dans le cas de l’article 694, les auteurs qui suivent la 
jurisprudence française insistent beaucoup sur l’importance du 
signe apparent parce que, dans cette opinion, c’est en quelque 
sorte la seule condition qui soit exigée, a C’est ainsi que, comme 
« le rapporte Laurent, il a été jugé, dans cette opinion, qu’un 
« signe apparent de passage ne suffisait pas, lorsqu’il était prouvé 
« que le propriétaire n’avait pas l’intention de créer entre les 
« deux fonds un rapport permanent de service foncier. Il faut 
« aussi que le signe apparent ait un caractère non équivoque de 
« perpétuité. » Mais, nous le répétons, cette exigence ne se pro
duit que dans le cas de l’article 694 et pour le cas seulement où 
on l’interprète comme la jurisprudence française, c’est-à-dire 
comme ne s’appliquant qu’aux servitudes discontinues. Mais il 
faut bien se garder de se laisser entraîner à raisonner par voie 
d’analogie et à faire de ce signe apparent une condition essen
tielle de l’acquisition des servitudes par destination du père de 
famille.

Demolombe établit très bien la distinction entre les deux cas. 
S’occupant de l’article 692, il s’exprime comme suit ; « Ce qui est 
k incontestable, parce qu’en effet, notre article 692 est à cet 
« égard très formel, c'est que là où le service existant entre les 
« deux héritages d’abord réunis, constitue, dès leur séparation,
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« une servitude continue et apparente, cette servitude se trouve 
« toujours et dans tous les cas établie par la destination du père 
« de famille. Et vraiment il faut bien qu’il en soit ainsi. C’est 
« une règle certaine que toute chose est réputée vendue, expro- 
« priée, partagée, donnée ou léguée, aliénée enfin de quelque 
« manière que ce soit dans l’état où elle se trouve sua eondi- 
« liane (art. 1018. 1614, 1638). Or, la servitude continue et 
« apparente, c’est l’immeuble lui-même tel quel! C’en est une 
« manière d’être ou si l'on veut une modification constitutive ; et 
« Cl y-Coquii.i.e disait fort justement à ce propos que la forme, 
« l’estât et la face de l’œuvre font portion de la chose vendue. 
« Donc, il n’est besoin à cet égard d’aucune clause ni réserve 
« formelle. »

Demolombe n’insiste donc nullement sur le signe apparent. 
Quand il explique l’article 694, il s’étend, au contraire, assez lon
guement sur l’interprétation de ces mots. Nous lisons n° 823 : 
« L’article 694 n’exige pas que le signe apparent de .servitude 
« consiste en ouvrages d’art, de maçonnerie ou autrement. Une 
« simple tranchée pourrait donc, suivant les cas, être jugée suf- 
« fisanto et il en serait ainsi même d’un signe qui ne résulterait 
« que de la disposition naturelle des lieux comme, par exemple, 
« la direction d’un cours d’eau. Mais notons toutefois qu’il est 
« nécessaire que ce signe, quel qu'il soit, artificiel ou naturel, soit 
« permanent ; car si la servitude peut être discontinue dans le 
« cas de l’article 694, il faut que le signe soit continu, c’cst-à- 
«  dire qu’il atteste un état de choses établi p e r p e t u i  u s a s  c a u s a .  
« Et l’article 694, ne s’expliquant pas plus sur la situation de ce 
« signe que sur sa nature, il s’ensuit qu'il pourrait exister sur le 
« fonds dominant aussi bien que sur le fonds assujetti. Nous 
« avons même, à ce sujet, entendu proposer l'hypothèse sui- 
« vante : un partage est fait entre deux cohéritiers ; dans l’un des 
« lots se trouve un moulin à vent, et dans l’autre un champ con
tt tigu. N’est-il pas vrai que le propriétaire du champ est grevé 
« de la servitude de ne rien faire qui puisse empêcher le moulin 
tt de tourner et que, par exemple, il ne pourrait y élever une 
« futaie ? »

Ainsi, Demoi,omise distingue parfaitement l’hypothèse de l’arti
cle 693 de celle de l’article 694. Dans celle-là, il suffit d’un simple 
état de choses d’où résulte la servitude; il suffit de la continuité 
et de l’apparence de la servitude elle-même, sans qu’il y ait des 
ouvrages faits pour la rendre plus apparente encore ; la seule 
situation naturelle des lieux suffit au [joint de vue de l’apparence. 
Dans le second cas, il faut quelque chose de plus, un signe exté
rieur, et encore se montre-t-on assez facile pour admettre ce signe 
extérieur : on se contente parfois delà simple situation des lieux.

Une seconde confusion, dans laquelle il faut éviter de verser, 
c’est d’appliquer à la destination du père de famille les règles 
relatives à la prescription des servitudes. Ces deux situations 
diffèrent essentiellement, partent de [joints diamétralement 
op posés.

La prescription part d’une usurpation contre le droit d’autrui ; 
c’est contre le propriétaire supérieur que la servitude est établie 
par prescription; ce n’est pas par un effet de son consentement, 
de sa volonté ; ce n'est point lui qui établit la servitude, c’est 
contre lui qu’elle est établie. Aussi comprend-on que, dans ce cas, 
l’on exige que des actes de possession soient accomplis sur les 
eaux de la source même (actes qui indiquent d’une façon cer
taine que l’on veut empiéter sur le droit du propriétaire supé
rieur), et que ces actes de possession soient révélés par l’établis
sement d’ouvrages apparents. Quand il s’agit de destination du 
père de famille, au contraire, c’est la volonté de celui qui était 
propriétaire des deux fonds qui a établi l’état de choses dont 
résulte la servitude. Ce n’est pas par usurpation que celle-ci s’est 
constituée ; c’est par la volonté du propriétaire. Et cette volonté 
est censée subsister aussi longtemps que le contraire n'est pas 
établi. Si l’état de choses dont résulte la servitude n’est pas modi
fié expressément quand l’un des fonds est aliéné, la servitude qui 
en résulte subsiste et ce, de par la volonté présumée du pro
priétaire. S’il veut que l'état de choses cesse, il doit le stipuler. 
C’est qu’en effet la servitude a été établie pur sa volonté et elle 
dure si une volonté contraire n’est pas manifestée. La présomp
tion est ici en faveur de la servitude.

Tous les auteurs sont d’accord là-dessus : « Il faut insister, dit 
« La u re nt , t. V111, n° 173, sur le principe juridique qui donne 
« naissance à la servitude par suite de destination ; il n’v en a 
« pas d’autre que le concours de volontés des parties contrac- 
« tantes. »

Demoi.omre, t. V, n° 804 : <. On s’est accoutumé à dire que la 
« servitude se trouve établie parla destination du père de famille, 
« c’est-à-dire par l’effet de l’arrangement suivant lequel le pro- 
« priétaire unique de deux fonds avait disposé de l’un d’eux 
« [jour l’usage et l’utilité de l’autre. Mais la vérité est que la 
« servitude se trouve encore, dans ce cas, établie par titre. rVst- 
« à-dire par la volonté même des parties à cet effet, volonté qui

« est seulement tacite au lieu d’être expresse. On sait, en effet, 
« la maxime : eadem vis laciti atque e.rpressi et c’est fort juste- 
« ment sous ce rapport que l’article 692 dit que la destination 
« du père de famille vaut titre. Eh bien donc! il s’agit de savoir 
« quelle a été. à cet égard, l’intention et la volonté des parties 
« contractantes.

« Voilà, en tout et pour tout, la thèse qui est à résoudre. »
Voir également le passage des P andectes, V° Destination du 

père de famille, n° 12, reproduit plus haut.
11 n’y a donc plus à rechercher qu’une question d’intention 

dans cette hypothèse, à savoir si le propriétaire qui avait deux 
fonds et qui les a établis dans un état de dépendance vis-à-vis 
l’un de l’autre et qui aliène ensuite le fonds dominant, a entendu 
faire cesser l'état de choses d’où résultait la servitude. Si le baron 
de Ville, qui fut autrefois propriétaire du domaine de Modave et 
des usines des défendeurs alimentées par les eaux de sources de 
Modave, avait vendu les usines aux défendeurs sous l’empire du 
code civil, la question ne présenterait pas d’autre difficulté que 
de rechercher si, en vendant les usines, il a pu se réserver taci
tement le droit de les ruiner, en leur enlevant l’eau dont la force 
motrice les mettait en activité.

Mais c’est sous le droit ancien que l'aliénation a eu lieu et la 
question est un peu plus compliquée.

Et d’abord, les demandeurs contestent que dans le pays de Liège, 
sous l’ancien droit, les servitudes [lussent jamais être établies par 
destination du père de famille.

Sous l’ancien droit, dans notre pays, les coutumes variaient sur 
ce point. Sous l’empire des lois du Brabant et des coutumes de 
Nivelles, Louvain et Bruxelles, la destination du père de famille 
n’était pas admise comme mode d’établissement d’une servitude. 
Dans quelques autres coutumes, elle Tétait au contraire.

Defac.qz cite comme admettant la destination du père de 
famille, les coutumes d’Anvers, Ruremonde, Berg-Op-Zoom et 
Louvain (Defacijz, t. Il, p. 207).

Le pays de Liège faisait partie de l’empire germanique.
En 149.7, le droit romain a été déclaré droit commun de l’em

pire germanique. Mais cela n’a pas eu pour effet d’abolir les cou
tumes. Comme le porte un record des échevins de Liège, en date 
du 16 décembre 1623, rapporté par Uaikem, Coutumes du pays de 
IJcijc, I. Il, p. 80, «le pays de Liège est un pays de droit écrit, 
« où le droit civil des romains est inviolablement observé, ne 
« soit ès cas ou faits particuliers auxquels il y a coutume con- 
« traire, et dérogatoire. »

Or, il ne paraît pas que la coutume de Liège contînt quelque 
disposition relative à l’acquisition des servitudes par destination 
du père de famille. So h et , dans ses hntitntes de droit, livre 11, 
litre 71, ne l’indique pas comme mode d’acquisition des servi
tudes. « Les servitudes s’acquièrent, dit-il, par actes d’entre-vifs 
« et de dernière volonté, avec les œuvres de loi et par la pres- 
« cription. »

La coutume ne disant rien de la destination du père de famille, 
il faut donc s'en rapporter au droit romain. Or, comme le disent 
les Pandectes r elues , V° Destination du père de famille : « il ne 
je paraît pas que le droit romain ait admis, en principe, l’établis- 
« sentent des servitudes par destination du père de famille; une 
« clause expresse était nécessaire, lorsqu’un propriétaire qui alié- 
« nait deux fonds voulait laisser subsister entre eux une seivi- 
« tuile. »

Mayn'Z, t. 1er, §§ 140 et suivants, examine les modes d’acqui
sition des servitudes en droit romain et ne cite que la convention, 
l'adjudication par le juge dans le jugement qui prononce le par
tage, Tusucapion, la loi. Il ne dit rien de la destination du père 
de famille.

Demolombe, t. VI, n" 806 : « Les romains avaient sévèrement 
« observé la règle que toute servitude devait être formellement 
« stipulée, nominalim et il ne paraît pas qu’ils aient admis en 
« principe la destination du père de famille comme mode d’ac- 
« quisition des servitudes. Le jurisconsulte Paul , dans la loi 30, 
« !> P’r, au Digeste, de servitutibusprrrdwrum urbanorum formule, 
« en effet, de la façon la plus absolue, la décision suivante : si 
« quis œdes qvtr suis ædibus servirent ipium emisset, traditas sibi 
<i aceepit c.onfusa sublataque servitus est ; et si rursus vendere vult, 
« nominalim imponenda servitus est ; alioquin liberœ veniuut. »
V. également Ait.vrz, t. 1er, p. 646.

Defacqz , t. II, n° 207, après avoir cité les coutumes qui admet
taient ce mode d’établissement des servitudes, continue : « En 
« dehors du ressort de ces statuts, l’établissement des servitudes, 
« par les rapports que le propriétaire de deux héritages a créé 
« ou laissé entre eux. donne lieu à une difficulté sérieuse. Il est 
« impossible de fonder solidement cette théorie .sur le droit 
« romain ; des textes formels s’opposent à ce qu'on érige la des- 
ii tinatinn du père de famille en un mode général d’asservir les 
« fonds, quoique plusieurs lois donnent effet dans quelques cas
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« particuliers... Cependant, la rigueur des principes a dû fléchir,
« toutes les fois que l’usage ou la conservation de l'un des fonds 
« dépendait absolument de l’existence de la servitude. »

M. Lelièvre, dans son ouvrage sur la coutume de Namur, p. 126, 
se pose aussi la question : « Les servitudes peuvent-elles s’établir 
u par destination du père de famille? »

« La coutume, dit-il, est muette sur cette question ; il faut, dès 
« lors, se référer au droit romain. Or, d'après cette législation,
« la destination du père de famille ne valait pas titre. Lorsque le 
« propriétaire de deux héritages contigus les aliénait séparément,
« les servitudes qu’il voulait laisser subsister activement ou pas- 
ci sivement entre les deux immeubles, devaient faire l'objet d’une 
« réserve formelle. Telle est la disposition expresse de la loi 10 
« du Digeste, communia praediorum. C’est ce que nous apprend 
« également Domat, Lois civiles, p. 120... Quanta moi, je pense 
« que les lois romaines excluent positivement, en matière de 
« vente et de contrat onéreux, tout établissement de servitude 
« par destination du père de famille, lorsque les parties n’ont pas 
« eu soin d’énoncer, à cet égard, une stipulation formelle et posi- 
« tive. Nous admettons toutefois une exception pour le cas où. 
« sans la servitude, il serait impossible de jouir d’un des immeu- 
« blés, parce que, dans cette hypothèse, il est clair que l’intention 
« des parties a nécessairement été d'établir une servitude sans 
cc laquelle le contrat ne pourrait recevoir une exécution conve- 
« nable. C’est le cas de dire avec Wynant et Legrand, qu’alors 
« la nécessité fait loi, comme si les parties en étaient expressé- 
« ment convenues.

et Nous pensons aussi qu’il en serait de même si la disposition 
« des lieux était telle qu’on ne pourrait la changer, sans déna- 
« turer la propriété. Dans cette hypothèse toute*particulière, il 
« serait difficile de ne pas admettre que l’état des lieux fait prê
te sumer entre les parties, convention de la maintenir.»

Ainsi, l'on admettait même sous l’empire des coutumes et du 
droit romain, à défaut de disposition dans les coutumes, l’on 
admettait exception h la règle que les servitudes ne pouvaient être 
établies par destination du père de famille, au cas où la servitude 
était absolument nécessaire à l’immeuble aliéné pour que l’ache
teur pût obtenir la jouissance de cet immeuble, pour que le con
trat reçût une exécution convenable. On admettait également cette 
exception, au cas où la disposition des lieux était telle qu’on ne 
pouvait la changer, sans dénaturer la propriété qui avait fait l’ob- 
et du contrat.

C’était là une question de fait à rechercher dans chaque cas 
particu lier. La jurisprudence ne contredit nullement à la manière 
de v o ir  exprimée par MM. Lelièvre et Defac q z .

Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 3 juillet 1820 (Pasic., 
1826, p. 220), invoqué par les demandeurs, décide que, sous 
l’empire du droit romain, la destination du père de famille ne 
valait pas titre en matière de servitudes, et que les cas exception
nels qui étaient admis comme dérogeant à cette règle ne pou
vaient être étendus par analogie ; mais le cas spécialement prévu 
par cette espèce est celui d’une servitude de passage, servitude 
discontinue que l’état des lieux ne révèle, par conséquent, pas 
d’une façon bien apparente et qui ne peut être établie que par une 
clause formelle, à moins, dit l’arrêt, qu’il n’y ait une nécessité 
absolue et une impossibilité de « jouir de l’un des héritages sans 
« traverser l’autre. »

D’après cet arrêt, les principes cèdent devant la nécessité 
et c’est cependant un des arrêts qui sont les plus rebelles à 
admettre, sous l’ancien droit, l’établissement d’une servitude par 
destination du père de famille, même dans certains cas parti
culiers.

La cour de Liège, dans un cas rapporté par M. Lelièvre, a ad
mis la servitude non œdi/icandi établie sous l’ancien droit, sans 
stipulation expresse, et ce, à raison de la situation des lieux. 
« Toutefois, dit M. Lelièvre, le tribunal de Namur, en cause de 
« Wincqz contre Philippart, admit la servitude non œdi/icandi à 
« raison de circonstances déduites de l'état des lieux. Par juge- 
« ment rendu en mai 1833, il déclara que Wincqz ne pouvait 
« demander d’acquérir la mitoyenneté d'un mur appartenant à la 
« famille Philippart, à l'effet d’élever un petit bâtiment, par la 
tt raison que l'état des lieux était tel qu’il faisait supposer, entre 
« les voisins, une convention de maintenir les choses comme 
« elles se trouvaient. Le tribunal s’appuyant notamment sur la 
« circonstance que le petit bâtiment de Wincqz paraissait avoir 
« appartenu à la famille Philippart et sur diverses autres considé- 
« rations déduites de la situation des bâtiments et des lieux 
« mêmes. Ce jugement fut confirmé par la cour de Liège, 
« en 1841. »

Un arrêt de la cour d’appel de Bruxelles, en date du 18 mai 1844 
(Pasic., 1843, II, 170), est invoqué à la fois par les deman
deurs et par les défendeurs. Dans l’espèce de cet arrêt, il s’agissait 
d’un étang dépendant autrefois de l’abbaye d’Aywiers, sous Cou- 
turc-Saint-Germain. Lorsque l’étang et une ferme dépendant de

l’abbaye avaient été réunis dans la même main, l’étang servait 
d’abreuvoir aux chevaux et au bétail de la ferme. Le propriétaire 
de la ferme soutint contre le propriétaire de l’étang que la desti
nation créée par leur auteur commun constituait, au profit de sa 
propriété, un droit de servitude, d’autant plus que cet auteur avait 
fait un pavé pour faciliter aux chevaux l’accès de l'étang, qu’ainsi 
ce dernier avait reçu de l’auteur commun la destination invoquée 
par le propriétaire de la ferme.

La cour de Bruxelles décida que la servitude n’existait pas :
tt Attendu, porte l’arrêt, que le droit romain auquel on avait 

« recours, en cas de silence des coutumes, refusait aussi à la 
« destination du père de famille la force d’un titre constitutif et 
« ne dérogeait à cette règle générale que dans quelques cas par
te ticuliers, différents de celui qui nous occupe ou lorsque la sér
ie vitude résultant de l’état des lieux était indispensable à l’autre 
« partie du fonds aliéné, parce qu’on voyait, dans cette nécessité, 
« une manifestation tacite et suffisante de la volonté du proprié
té taire de maintenir les lieux dans un état indispensable à leur 
tt destination ;

« Attendu que, dans l’espèce, la servitude réclamée par le 
« défendeur est discontinue ; qu’elle n’a son origine que dans un 
« ouvrage que le propriétaire des fonds, aujourd’hui divisés, a 
« fait pour sa propre utilité et que la jouissance de cette serv i
ce tude n’est pas indispensable à la propriété du défendeur qui 
« peut établir un abreuvoir autre que celui réclamé. »

Les deux parties, disions-nous, tirent argument de cet arrêt. 
D'après les demandeurs, cet arrêt leur serait favorable parce que, 
dans notre espèce, il n’y a pas de travaux apparents indicatifs de 
la servitude qui aient été établis sur le fonds servant, ce qui exis
tait dans le cas jugé par la cour de Bruxelles et que, d’autre 
part, on ne peut pas soutenir que le vendeur des usines, le 
baron de Ville, ait pu s’imaginer que les sources de Modave 
étaient indispensables au fonctionnement de coups d'eau éta
blis à deux lieues de là; que rien d’ailleurs ne relie le fonds 
dominant au fonds servant. D’après les défendeurs, cet arrêt leur 
est favorable ; il fait résulter la servitude de la situation des lieux 
quand elle est indispensable à la partie du fonds qui est aliénée. 
Or, les défendeurs soutiennent précisément qu’il en est ainsi 
dans l’espèce. C’est dès lors une question de fait à examiner : 
celle de savoir si les usines vendues par de Ville aux auteurs des 
défendeurs ne pouvaient marcher normalement sans être activées 
par les sources de Modave, et si cette situation s’imposait avec 
une évidence telle qu’on puisse y voir une manifestation sutli- 
sente de la volonté du vendeur de maintenir l’écoulement des 
eaux de Modave dans un état indispensable à la marche des 
usines vendues.

De ce que nous venons de voir, il résulte qu’en principe, dans 
l’ancien pays de Liège où le droit romain était en vigueur pour 
la matière qui nous occupe, les servitudes ne pouvaient être éta
blies par destination du père de famile, mais qu’il y avait excep
tion au cas où la servitude était1 tellement indispensable à l’un 
des fonds aliénés, rentrait tellement bien dans la nature des 
choses, résultait avec tant de force de la situation des lieux, 
qu’il devait nécessairement avoir été dans l’intention commune 
tics parties contractantes que cette servitude devait subsister. 
C’est ce qui résulte tant de l’opinion de Defacqz et de Lelièvre 
que des décisions citées par ce dernier et de l’arrêt de Bruxelles 
du 18 mai 1844.

Dès lors, la question revient à celle de savoir si, dans l’espèce, 
la relation de dépendance entre le domaine de Modave et les 
usines vendues aux détendeurs quant à l’alimentation des coups 
d’eau par les sources qui se trouvaient dans le dit domaine, 
s’imposait avec une telle évidence qu’en vendant les coups d’eau, 
le baron de Ville a dû nécessairement vendre ou laisser subsister 
en même temps une servitude de prise d’eau sur les sourses de 
Modave au profit des usines.

Nous examinerons cette question tantôt en passant en revue 
les titres invoqués par les défendeurs.

Nous avons pour le moment à nous occuper d’une objection 
d'une autre nature faite par les demandeurs. Pour qu’il y ait des
tination du père de famille, il faut que l'état de choses, dont 
résulte la servitude, ait été créé ou maintenu par celui qui était à 
la fois propriétaire des deux héritages, il faut qu’il ait été pro
priétaire des deux héritages au moment de l’aliénation de l’un 
des fonds entre lesquels l’on prétend qu’existent les relations de 
servitude.

Or, les demandeurs font valoir qu’à l’époque où le baron de 
Ville a aliéné les forges del Ilaie et del Tour, la première en 
1720, la seconde en 1709, il n’était pas propriétaire de Modave, 
ou tout au moins il n’avait pas sur Modave tous les attributs de 
la propriété ; il ne pouvait notamment concéder sur le domaine 
de Modave aucun droit réel.

Voici sur quoi se fonde ce soutènement : Le baron de Ville
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avait vendu en 1687 au cardinal de Furstemberg, propriétaire 
de Modave, certains immeubles ne dépendant nullement des 
domaines de Alodave, pour le prix de 58,000 llorins bradant. Il 
avait été convenu qu’au bout de dix ans, Furstemberg payerait 
les intérêts au denier J0, soit fl. J, 173-66. Quant au principal, il 
avait le choix de le paver en deux ou en trois fois, à condition 
de servir les intérêts. Le cardinal de Furstemberg, qui passait 
son temps à des intrigues politiques en faveur de Louis XIV 
(Voir Voltaire, Siècle de Louis XIV), ne songeait guère à payer 
les intérêts de ce qu’il devait et c'est ainsi que de Ville fut amené 
à user de voies de rigueur pour le forcer à tenir ses engagements. 
Des contestations judiciaires eurent lieu entre créancier et débi
teur, mais nous n’avons pas à nous en occuper. Nous devons 
seulement en retenir que « après beaucoup de chicanes et de 
« procédures, le baron Arnold de Ville fut ressaisi en 1706 et 
« mis en possession par les justices de la terre et dépendances de 
u Modave, qu’il trouva dans un état de dégradation inouï. Publi- 
« cation de la mise en possession de de Ville eut lieu, suivant la 
u législation de l’époque, à la messe de Modave le 14 novem- 
« lire 1706. »

Les demandeurs soutiennent que, par cette procédure, Arnold 
de Ville, qui n’était que créancier personnel et non créancier 
hypothécaire des héritiers du cardinal de Furstemberg, n’a pu 
obtenir qu'une saisine purement personnelle du domaine de 
Modave. Cette saisine, ajoutent-ils, ne conférait pas même la pro
priété sous condition résolutoire. Elle ne donnait au créancier 
ressaisi qu’un simple droit de gage, un simple pouvoir d'admi
nistration, et il devait rendre compte de sa gestion si le purgeaient 
de l’immeuble saisi avait lieu. Ce purgement pouvait avoir lieu 
à toujours, c'est-à-dire pendant quarante ans, quand le créancier 
s’était fait ressaisir en vertu d’un titre purement personnel. Pen
dant quarante ans, le debiteur ou ses héritiers pouvaient rentrer 
en possession de l’immeuble saisi, en payant les causes de la 
saisie.

Voilà le soutènement des demandeurs, d’après lequel de Ville 
ne serait devenu propriétaire incommutablc de Modave qu’en 
1746, et n’aurait pu jusque-là concéder aucun droit réel sur le 
domaine de Modave.

Les demandeurs soutiennent qu’il y avait deux espèces de sai
sines, lu saisine faite en vertu d'un droit réel et celle en vertu 
d’un titre personnel, la première donnant à celui au profit de qui 
elle était opérée tous les attributs de la propriété, la seconde ne 
conférant qu’un simple droit de gage.

Voyons s’il en est ainsi et pour ce, examinons la législation de 
l’époque.

I.a reformation de l’évêque Gérard de Groesbeek, datant de 
l'an 1572, s'occupait « des saisines et des purgements d'icelles » 
dans son chapitre Xlll. Nous y lisons : « Art. -1er. Toutes saisines 
« prinscs et décrétées par faute de payement de cens, rente ou 
« autres droits annuels réalisés se devront purger par ceux qui 
« ont intérêt réalisé, dedans Tan après qu’elles seront réellement 
« executees par adoption de la possession actuelle et paisible 
v des biens saisis. Autrement seront seclus de tout droit de pur- 
« geinent et demeureront les biens incommutablemcnt au 
« domaine de ceux qui les auront saisis.

« Art. 23. Si le créditeur emporte les fruits au profit de Thé- 
« ritage saisi et dedans l’an ne fasse purgement de la saisine, 
« sera tenu payer et porter les charges du bien saisi à l’advenant 
« des fruits et prolits par lui perçus ; si donc, il n’aime mieux 
.< en tenir compte, au profit de celui qui ferait purgement de la 
« saisine.

« Art. 24. Sera aussi tenu le créditeur, pendant Tan de pur- 
« geinent, maintenir les biens saisis en bon état, les cultiver et 
<’< conduire à saison pour de tout tenir compte, si d’aventure 
« purgement de la saisine se faisait. »

Ainsi, la saisine faite en vertu d’un titre réel doit se purger 
dans l’année, mais cela n’empêche que le créditeur ressaisi doit 
tenir compte des fruits qu’il a perçus s’il est remboursé dans 
Tannée, autrement dit, si le purgement se lait dans Tannée. 11 a 
bien un droit de propriété, mais soumis à la condition résolu
toire du purgement.

Le droit du créancier ressaisi, qui a agi en vertu d’un titre per
sonnel, est-il différent, et sous quel rapport? L’article 27 s’en 
occupe : « Saisines obtenues en vertu de lettres exécutoriales 
« émanées des juges ecclésiastiques, de bannissement, pro
ie messes, obligations et executions personnelles (ores que pour 
« la sûreté du créancier, aucuns biens immeubles fussent mis en 
« hypothèque et réellement obligés), pourront à toujours purger 
« par les dessaisis, leurs successeurs et ayants cause, en payant 
« les fautes et dépens ; et si des biens saisis le créditeur aurait 
« reçu quelques fruits ou canons ; outre les charges seront tour
te nés en diminution de la dette principale, pour laquelle toute- 
« lois le créditeur aura intérêt annuel à l’ordonnance de justice 
« dès le jour de la saisine. »

Sohet, liv. III, tit. 14, n° 76 : « Le ressaisi pour titre person- 
<e nel doit toujours rendre compte des fruits perçus des biens 
« saisis, mais le ressaisi pour titre réel et annuel a le choix de 
« faire les fruits siens, ensupportant les charges à Tadvenant des 
« dits fruits, ou bien d’en rendre compte. »

11 se voit aisément par là qu’il n’y avait guère de différence en
tre la saisine obtenue en vertu d’un titre réel et celle obtenue en 
vertu d’un titre personnel que quant à la durée de la période de 
purgement : elle était d’un an dans le premier cas, de quarante 
dans le second. Mais pas de différence appréciable quant aux 
fruits; dans le cas de saisine en vertu d’un titre réel, les fruits 
perçus par lui venaient en déduction des charges de la propriété 
à rembourser par le débiteur en cas de purgement, ou bien le 
créancier ressaisi en rendait compte, ce qui revenait au même. 11 
n’en était guère autrement en cas de purgement d’une saisine 
opérée en vertu d’un litre personnel, les fruits perçus ne viennent 
pas de plein droit en diminution de la dette, il doit en rendre 
compte ; dans l’un et l’autre cas donc, les droits des créanciers 
ressaisis étaient à peu près les mêmes sur le bien saisi, sauf la 
durée du temps pendant lequel pouvait se faire le purgement.

D’autre part, les coutumes du pays de Liège, collationnées par 
le jurisconsulte nr: MÉan et revues par les députés du prince- 
évêque de Liège et de ses Etals en l’an 1642, s'occupaient dans 
le chapitre 7 des hypothèques et des saisines.

Nous y lisons à l'article 16: « La saisine compétemment exécu
te tée donne domain et propriété du bien saisi et peut le res
te raisi arrêter tous fruits croissant ou sur pied, et tous canons 
tt de cens et rentes comprises sous la saisine, sans que pour cela 
« il soit besoin de petits commands ni signification d’huitaine. »

La saisine donne donc la propriété quand elle est exécutée avec 
toutes les formalités voulues. Et la coutume s'occupe ensuite des 
formalités dont il s’agit : « Art. 22. Est néanmoins permis au 
« créancier ressaisi à rester en la possession des biens saisis, 
« ores que les petits et grands commands ne soient opérés, 
tt quand le saisi a évacué tel bien après la saisine.—Art. 23. Toute- 
« fois, pour conquérir tel bien incominulablement convient en 
« faire lever la possession par la justice et en faire publication 
« sur l'église, ce qui a lieu au regard des créanciers et lansagers 
« (créancier hypoth.) postérieurs, ores qu'ils aient connais- 
tt sauce de la saisine et de son exécution. — Art. 24. Mais la 
« publication n’est nécessaire au regard du dessaisi et de ses 
tt héritiers contre lesquels le ressaisi peut acquérir le domaine 
tt incommutablc du bien saisi sans icelle ».

Ainsi, pour que la saisine puisse faire obtenir la propriété 
incommutable, qui n’est acquise que s’il n’y a pas eu purgement 
dans la période statutaire, en d’autres termes, pour faire cou
rir les délais de purgement, le ressaisi doit faire approuver sa 
possession par justice et doit faire publier sur l’église qu'il a 
opéré la saisine : ceci pour avertir les créanciers postérieurs qui 
peuvent purger l’immeuble, que le délai de purgement a pris 
cours. C’est la publicité donnée au transfert des immeubles, selon 
la coutume des pays de nantissement, par les œuvres de loi et la 
publication à l'église; cela équivaut à lu transcription en droit 
moderne.

Nous venons de voir les formalités exigées par la coutume 
liégeoise pour que le créancier ressaisi lïït mis en possession des 
immeubles saisis, pour qu’il acquît domaine et propriété du bien 
saisi. La coutume ne fait aucune distinction à cet égard entre la 
saisine obtenue en vertu d’un titre réel, et colle pratiquée à la 
suite d’une condamnation pour obligation personnelle. Elle parle 
bien de cette dernière dans le même chapitre, aux articles 31, 32 
et 33, mais c’est uniquement pour dire que le ressaisi, à titre 
personnel, ne peut exclure du purgement un créancier postérieur, 
même en lui payant ce que lui devait le dessaisi, et pour indiquer 
aussi que la saisine, à titre personnel, peut être purgée à toujours, 
c’est-à-dire pendant quarante ans. Mais la coutume ne dit nulle
ment qu’à l’encontre de la saisine pour titre réel, la saisine pour 
titre personnel, quand elle est compétemment exécutée, ne donne 
pas domaine et propriété du bien saisi.

Les demandeurs soutiennent toutefois que, malgré les expres
sions de la coutume liégeoise que la saisine donne domaine et 
propriété du bien saisi, il faudrait se garder de conclure de là 
que le créancier saisissant est réellement propriétaire de l’immeu
ble saisi, en ce sens qu’il pourrait immédiatement en disposer. 
Cela est si vrai, ajoutent-ils, que les formalités de la saisine 
accomplies, le saisissant est en possession de l’immeuble saisi, 
mais il en est si peu propriétaire que le dessaisi et ses avants- 
droit peuvent faire cesser celte possession en purgeant, c'est-à- 
dire en remboursant le saisissant. Le droit de purgement subsiste 
pendant quarante ans, et ce n’est que faute de l’exercer, que la 
propriété reste définitivement acquise au saisissant.

Nous pensons que cette objection n’est pas fondée. Elle nous 
parait en contradiction avec les textes formels de la coutume que 
nous avons cités, ün se base en vain sur l’opinion du juriscon-
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sulle Sohet. Ce dernier reproduit les textes de la eontunie en les 
commentant et il dit notamment, livre 111, titre Xlll, n" J, que, 
selon la coutume, « le créancier intente son action hypothécaire 
« par déminement (notification ayant pour effet de mettre le 
« débiteur en demeure de payer), ou à jour à quinzaine, s’il 
« en a le privilège, à reflet d’obtenir saisine des biens obligés, 
« c’est-à-dire le domaine d’ieeux, révocable par jugement si quel- 
« qu’un habile se présente dans le temps statutaire ».

Ainsi, d’après Soiiet, la saisine compéteinment exécutée donne 
le domaine du bien saisi, domaine révocable, il est vrai, en cas 
de purgement, donne donc la propriété, sous condition résolu
toire, tandis que dans le système des demandeurs, tant que dure 
la période utile pour le purgement, il n’aurait qu'un simple droit 
de gage qui ne se transformerait en propriété que dès que le délai 
de purgement serait expiré. Les demandeurs se basent sur un 
passage de Sohet qui est loin d’avoir la portée qu’ils lui attri
buent, qui est loin de contredire celui que nous venons de citer. 
N° 87, Sohet s’exprime comme suit : « La saisine, avant même 
« quelle soit exécutée, donne le domaine des biens saisis, mais 
« la possession livrée par justice affermit davantage les droits du 
« créancier, à cause du grand command et parce qu’elle met aussi 
« le créancier dans le cas de prescrire le domaine incommuable 
« dont ci-après. Quoique cependant il soit toujours vrai de dire 
« qu’avant la prescription accomplie, le domaine du créancier 
« tient en quelque manière de l’hypothèque. Comme le domaine 
« que le créancier acquiert par la saisine est toujours imparfait 
« et relient de la nature du gage jusqu’au temps du purgement 
« expiré, le ressaisi ne peut disposer à sa volonté des biens saisis, 
« ni les vendre ni aliéner, du moins au préjudice du droit de 
« purgement ».

Si ces derniers mots n’existaient pas, les demandeurs auraient 
raison de se prévaloir de l’opinion de Sohet. Mais le correctif 
qui résulte de ces derniers mots enlève toute force à leur argu
mentation. C’est seulement au préjudice du droit de purgement 
que" le créancier ressaisi ne peut vendre ni aliéner les biens 
saisis. Il peut donc le faire, mais les droits de ceux qui sont 
habiles à purger restent saufs, et ces derniers pourront toujours, 
en effectuant le purgement, faire tomber les actes d’aliénation 
consentis sur les biens saisis au préjudice de leurs droits. Mais 
s’ils ne le font pas, ces actes d'aliénation partielle ou totale restent 
entiers.

D'autres passages de Sohet démontrent que la saisine conférait 
un droit de propriété révocable, il est vrai, mais un véritable 
droit de propriété sur les biens saisis. Nous lisons, en effet, au 
n° 113 : « Quoique, selon l’opinion commune des interprètes du 
« droit romain, le créancier ne puisse prescrire contre la faculté 
« d’offrir et de purger compétante au débiteur, mais seulement 
« contre le droit compétant au créancier postérieur. 11 en est 
« autrement selon nos mœurs ; parce que, dès que l’hypothèque 
« est passée par saisine au domaine du créancier, il compète au 
« débiteur, comme à tous ceux ayant intérêt réalisé, une action 
« en purgement ». L’effet de saisine est donc de transférer au 
créancier ressaisi le domaine du bien saisi, sauf le droit de purge
ment.

Et l'auteur ne distingue nullement à cet égard entre la saisine 
pour titre réel et la saisine pour titre personnel. 11 parle pourtant 
d’une différence qui existe entre elles au n“ Un, c’est-à-dire 
immédiatement après le passage que nous venons de rapporter et 
il n’établit de différence entre elles qu’au point de vue de la durée 
du délai accordé pour effectuer le purgement : « Les saisines 
« prises à titre personnel et mobiliaire », dit-il, « comme pour 
« une somme une fois à payer, doivent être purgées dans 40 ans ; 
« mais les saisines prises à titre réel immobiliaire, comme pour 
« rente ou droit annuel, doivent être purgées dans l’an après la 
« possession par justice ».

Et encore, quand il parle de l'effet de l’expiration du délai de 
purgement sans que le purgement ait été opéré, il n’établit pas 
la moindre distinction entre les deux espèces de saisine : « L’effet 
« de la prescription », dit-il, « est de donner au créancier un 
« vrai domaine incommuable qui éteint la rente et les hypolhô- 
« ques par la confusion ou transformation de l’une en l’autre » 
(à savoir transformation de la créance en un droit de propriété).

Mais la preuve de ce que nous disons se dégage plus clairement 
encore s’il est possible, de ce que Sohet dit du purgement des

(1) Méa n , Obs. ‘207, p. 147, n° 7 :
« Atque ita actio de luitione secundo creditori competens tam 

« justa jus commune quant nostrum 40 annorum spatio præscri- 
« bitur adjecta insuper ex nostro priori ratione quod creditorrem 
« non pignoris sed dominii in quod per saisiniam transiormatum 
« est, possiderit ».

(Traduction.) Et de même, l’action en purgement compétant au 
second créancier est prescrite, tant d’après le droit commun que

saisines : « Le purgement chez nous », dit-il, « est un acte par 
« lequel le débiteur ou ayant intérêt, payant au créancier ressaisi 
« ce qui lui est dû, reprend la vesture et domaine des hypothèques 
« saisie ». 11 reprend le domaine, c’est donc qu’il ne l’avait plus; 
c’est que la saisine lui avait enlevé le domaine, c’est-à-dire la 
propriété pour la transférer au créancier ressaisi. Et ici encore 
point de distinction entre la saisine pour titre réel et la saisine 
pour titre personnel.

M. Haikem, dans son discours de rentrée de 1849, parlait de la 
saisine dans l’ancien droit liégeois et il ne fait pas non plus de 
différence, quant aux effets au point de vue du transfert de la 
propriété entre les deux espèces de saisine : « La saisine », dit-il, 
« obtenue après l’accomplissement des formalités prescrites, 
« conférait la propriété des biens qui en étaient l'objet. A cet 
« effet, elle devait être dûment exécutée. Alors, la rente se trans- 
« formait en propriété foncière. Dans les anciens temps, l’expro- 
« priation du débiteur était irrévocable. Du reste, le droit de 
« purgement n’était ouvert qu’à ceux qui avaient un droit réel 
« sur l’immeuble (lansager) ou aux parents du saisi. Le même droit 
« fut accordé à ce dernier par la réformation de Groesbeek » 
(Raikem, pp. Îi4 et 55). En note, il dit que l’expropriation était 
irrévocable, parce que c’était la faute du débiteur qui avait donné 
lieu au décret de saisine (V. Méan, Obs. 183, n° 4). 11 en était 
de même, quoique la saisine eût été prise à titre personnel. Or, 
Haikem ne mentionne nullement qu’aucune moditication ait été 
apportée à ce dernier point de vue (1). La jurisprudence a eu, 
dans la première moitié de ce siècle, à sta'.uer maintes fois sur 
des questions relatives à la saisine qui existait dans l’ancien droit 
liégeois. Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 20 juin 1820, a 
décidé que la saisine en droit liégeois transférait la propriété, 
lorsqu’elle avait été décrétée et exécutée tant par les petits et 
grands commands que par la mise en possession réelle du créan
cier des immeubles décrétés à son prolit. L’arrêt décide que, dans 
l’espèce, la saisine n’a pas transféré la propriété faute d’avoir été 
revêtue des formalités dont il s’agit, mais il est à remarquer que 
la saisine avait été opérée pour une obligation personnelle et 
l’arrêt ne se prévaut nullement de cela, n’établit point une dis
tinction entre les deux espèces de saisines pour en conclure que 
la propriété n’a pas été transférée au créancier ressaisi, parce 
qu’il s’agirait d’une saisine pour titre personnel (Basic., 1820, 
p. 171).

La cour de cassation, par arrêt du 2 juillet 1841 (Pasic., 1841, 
1, 220), a décidé que « l’article 16, chapitre 7, de la coutume de 
Liège porte en termes exprès : la saisine compétemment exécutée 
« donne domain et propriété du bien saisi ; qu’il résulte de cette 
« disposition que le créancier saisissant ne peut être considéré 
« comme possesseur à titre précaire ». La saisine lui donne do
maine et propriété. Ces principes sont donc bien certains, et nous 
n’avons qu’à rechercher si la saisine opérée par le baron de Ville 
sur les biens de Modave a été compétemment décrétée et exécutée.

D’après l’article 17 de la coutume, la saisine devait être précédée 
de trois petits commands ou commandements de payer les causes 
de la saisie, et d’un quatrième command, appelé grand com
mand. Or, nous voyons, d’après un extrait des rôles de la court 
de Grand-Modave en Condrot, que l’exécution de saisine par 
« très noble et illustre seigneur Messirc baron Arnold de Ville, 
« contre son Excellence Madame la comtesse de l-’urstemberg et 
« son amodiateur (fermier) a été précédée de trois petits com- 
« mandements signifiés parles sergents Gilles Robert et Antoine 
« Devillers, les 27 et 30 octobre et le 4 novembre 1706 », et que 
le « haut et quart » command a été signifié le 6 novembre 1706.

Le 12 novembre suivant, à la requête du baron Arnold de 
Ville, la cour des Echevins de Modave introduisait par « toute 
« formalité de loix le dit seigneur baron, dans la réelle et 
« actuelle possession de Modave ».

Enfin, le 14 novembre 1706, la publication suivante était faite 
à la messe parochielle du dimanche, en l’église de Modave, par 
le curé Jean Collin : « Messieurs, l’on fait sçavoir à tous et un 
« chacun, que très noble et très illustre seigneur, Messire Arnold 
« de Ville, baron du Saint-Empire, etc., est resaisi ès biens, qui 
« furent l’an 1687, le 15 octobre, appartenant à feu son Emi- 
« nence le cardinal de Furstemberg, contre Madame la comtesse 
« de Furstemberg, a été mis en possession de la terre, seigneurie 
« et château du Grand-Modave, les censés, bois et moulin en

d’après notre droit par 40 ans, et cela outre les raisons tirées du 
droit commun, pour cette raison principale, spéciale au droit 
liégeois, que le créancier a possédé la chose engagée non à titre 
de gage, mais à titre de propriété, droit en lequel le gage a été 
transformé par la saisine.

A insi, selon Méan  même, en cas de saisine à titre personnel, 
la propriété du bien saisi est transférée au saisissant par le fait 
même de la saisine.
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« dépendant, et aussi de la terre, seigneurie et château du Petit- 
« Modave, les censes et biens en dépendant, par toute formalité 
« de lois requise; partant, si quelqu’un prétend avoir aucun 
« droit de purgement, le pourra faire suivant le terme limité par 
« la coutume et par statut, à peine d'en être déchu. »

Toutes les formalités voulues par la législation de l’époque ont 
donc été remplies, pour que la saisine lût compéteimnent décrétée 
et exécutée. Le baron de Ville a été mis valablement en posses
sion du domaine de Modave. Et il n’est pas articulé que le purge
ment ait été opéré pendant les quarante années utiles. Après les 
quarante ans, le baron de Ville est donc devenu propriétaire 
incommutable de Modave ; la propriété s’est consolidée sur sa tète.

Dans l’intervalle, il n’en a pas moins eu un droit de propriété, 
révocable il est vrai, mais qui pourtant lui permettait de con
céder des droits sur le domaine, de l’aliéner même, mais sans 
pouvoir porter atteinte aux droits de ceux qui étaient habiles à 
purger. Or, comme le purgement n’a pas eu lieu, les droits qu’il 
aura concédés à des tiers se sont trouvés consolidés par l’expira
tion du délai de purgement.

Les demandeurs soutiennent toutefois que le baron de Ville, 
après avoir et ressaisi du domaine de Modave, ne s’en est pas 
considéré comme propriétaire, et ils tirent argument à l’appui de 
cette affirmation, de ce que dans des baux par lui consentis sui
des biens dépendant du domaine de Modave, en 1708 et 1709, il 
se qualifie uniquement de créancier ressaisi dans les biens de 
son débiteur, le cardinal de Furstcmberg, et de ce que, en 1712, 
il dressait un état des sommes à lui payer par ceux qui voudraient 
purger les biens de Modave, somme s’élevant à un capital de 
106,065 llorias lirabant, représentant une rente de 6,302 florins 
Brabant. Mais il résulte simplement de là que le baron de Ville, 
qui savait que le purgement pouvait se taire pendant 40 ans, à 
partir du moment où il avait été ressaisi, tenait à avertir ses loca
taires de l'éventualité du purgement et voulait éviter toute récla
mation de leur part, au cas où le purgement survenant, le bail 
aurait été rompu. A raison aussi de cette éventualité du purge
ment, il n’y avait rien d’extraordinaire à ce qu’il dressât l’état 
des sommes à lui rembourser par celui qui voudrait purger.

Il n’était que créancier ressaisi ; il le savait, et comme tel il 
avait tous les droits accordés par la législation de l’époque au 
créancier ressaisi, à savoir un droit de propriété révocable.

Les droits étaient si bien semblables à ceux d’un véritable pro
priétaire, que c’est à lui que s’adresse le chapitre de la cathédrale 
de Liège pour obtenir relief d’une rente due sur Modave au dit cha
pitre par le cardinal de ITirstemberg. Cet acte de reconnaissance 
d’une rente de 600 écus, porte : « Que le baron de Ville, pourdon- 
« ner parition à la sentence de MM. les échevins de Liège, par eux 
« portée, et ensuite de la sentence de la cour aulique du 23 no
ce vembre 1718, déclare de relever comme par cette, il relève la 
« terre et seigneurie du Grand-Modave avec ses appendices et 
« appartenances, ainsi qu’ils ont été cédés et transportés par 
« feu Son Altesse Maximilien-llenri de liavièreà feu le cardinal de 
« Furslemberg, le 9 novembre 1684, comine sujette et hypo- 
« thèque d’une rente de 600 ecus, rédimible à Messeigneurs de 
« la très illustre cathédrale de Liège. » Cet acte est passé le 
2 janvier 1719. 11 en résulte que le baron de Ville, en sa qualité 
de créancier ressaisi de Modave, exerçait sur ce domaine tous 
les attributs de la propriété, tant passivement qu’activement.

Mais les demandeurs font encore une objection. Ils disent 
qu’en admettant cette manière de voir, le baron de Ville n’a pas 
pu en tout cas concéder de servitude par destination du père de 
famille sur les biens du domaine de Modave, parce qu’il n’avait 
sur eux qu’un droit de propriété révocable, et ils invoquent l’opi
nion de Laurent, qui s'exprime ainsi, t. VIII, n° 179 : « La 
« jurisprudence exige une condition concernant la division des 
« fonds, c’est que le propriétaire qui a établi la destination ait eu 
« la propriété irrévocable des deux fonds. » Isolée, cette phrase 
de Laurent semble en effet ratifier complètement l’opinion des 
demandeurs. Mais la pensée de Laurent n'est pas si rigoureuse 
que cela, et si on continue la lecture, on s'en aperçoit immédia
tement : « Si, continue l’auteur, le proprietaire a fait servir l'un 
« des fonds à l’autre, alors qu’il n’avait qu’une propriété révo- 
« cable ou résoluble ou annulable de l’un des héritages, et si 
ci ensuite il y a révocation, résolution ou annulation, il n’y aura 
« pas de destination ». Ainsi, le savant jurisconsulte invoqué par 
les demandeurs ne dit nullement, comme ils veulent le faire en
tendre, que les servitudes établies par destination du père de 
famille, sont inexistantes, si celui qui la concède n’est pas pro
priétaire incommutable des deux tonds; il opine, au contraire, 
qu’elles existent, mais que la destination du père de famille 
vient à cesser, si la propriété est résolue; par contre elle sub
siste, si la propriété se consolide dans le chef de celui qui n’avait 
qu’un droit révocable.

Or, dans notre espèce, de Ville, qui n’avait qu'un droit révo
cable en 1709 et 1720, a vu ce droit consolidé en 1746. Dès

lors, les servitudes établies par lui en 1709 et en 1720 par desti
nation du père de famille, n’ont jamais été révoquées, ont con
tinué d'exister valablement, puisque la condition île résolution à 
laquelle elles étaient soumises ne s’est pas réalisée.
‘ Ajoutons qu’en tout cas, à supposer que la baron de Ville n’ait 

pu créer une servitude par destination du père de famille sur les 
eaux de Modave en 1709 et en 1720, parce qu'à ces époques, il 
n’était pas propriétaire incommutable de Modave, cela ne pour
rait s’appliquer qu’à l’un des défendeurs qui invoquent des titres, 
à savoir à M. Charles Dellove, propriétaire de la forge Deltour, 
qui puise son droit dans l’acte de 1709. Quant à MM. Dufrénoy 
et Cic, ils se fondent, non pas sur l’acte de 1720 qui contenait, il 
est vrai, aliénation de l’usine Delhaye, mais cette même usine, 
après avoir passé dans diverses mains, est rentrée, en vertu de 
l’exercice du retrait de lignager qui existait dans la législation de 
l’époque, en la possession de la famille de Ville en 1747. C’est 
en 1779 seulement, à une époque où, depuis 33 ans, la propriété 
incommutable du domaine de Modave était acquise à la famille 
de Ville, que le petit-fils d’Arnold de Ville, le duc de Montmo
rency, a vendu l’usine Delhaye à l’auteur des défendeurs Dufré
noy et Ci0, M. Dautrebande d’en Hée (Huy).

L’objection tirée de ce que, lors de la constitution de la servi
tude prétendue par les défendeurs, le baron de Ville n’était pas 
propriétaire de Modave étant écartée, passons maintenant à 
l'examen des titres eux-mêmes, et voyons si réellement une ser
vitude de prise d’eau sur les sources de Modave a été établie par 
le propriétaire de Modave en faveur des usines Delhaye et Deltour, 
quand il a vendu ces dernières, qui étaient également sa pro
priété, aux auteurs dns défendeurs.

Occupons-nous d’abord de la forge Deltour qui a, la première, 
été vendue par le baron de Ville.

C’est par un acte du 6 septembre 1709, que le baron de Ville 
faisait remlage accensive de la forge Deltour à honorable Tho
mas lîonhiver, bourgeois de lluy. Far cet acte, le premier sei
gneur comparant déclarait « avoir rendu comme par cette, il rend 
ci aussi fort et taible qu'il le tient et pas autrement et sans 
ci aucune garantie que de son fait en accense héritable au dit 
ci second comparant présent, acceptant une forge, bv, coup d’eau, 
« appendices et dépendances extante à Sainte-Catherine (Huy), 
« appelée la [orge Deltour, avec deux îles, etc. », moyennant le 
payement de diverses petites rentes qui grevaient cette pro
priété, et moyennant aussi le payement au vendeur d’une rente 
annuelle et perpétuelle de 80 florins Brabant au denier 20. Il 
était en outre stipulé que l’acquéreur, ou plutôt le repreneur, 
devait faire pour conlrepant des réparations et améliorations à 
l’immeuble pour au moins 3,000 tlorins Brabant, et d’abord 
remettre en état toute la vanne de la forge Delhaye, sise à coté et 
appartenant également au baron de Ville.

Cet acte de rendage était fait conformément aux usages et cou
tumes de l’époque.

ci Le rondeur (bailleur à rente) (voir coutumes du pays de Liège 
« par U a i k e m , t. 11, p. 95), s’obligeait de garantir au preneur, 
ci le transport qu’il lui faisait, et ce dernier avait pour cette 
ce garantie une hypothèque sur les biens du rendeur. De son côté, 
ci le preneur contractait l’obligation d’entretenir en bon état l’hé- 
cc ritage baillé à rente ; à cet effet, le rendeur avait sur les biens 
ci du preneur une hypothèque appelée contre-pan (de l’ancien mot 
« pan qui .signifie gage). C’était une hypothèque contre celle du 
ci preneur; en l’absence de stipulation, le contre-pan était d’un 
« huitième de la valeur de cet héritage ; en cas de déguerpisse- 
cc ment, le preneur devait abandonner le contre-pan au bailleur, 
ci Cela ne s'appliquait qu’au bail à rente. »

L’acte de rendage imposait ensuite à Thomas Bonhiver, divers 
travaux aux vannes, alin de l’empêcher de noyer la forge Delhaye 
qui se trouvait en amont.

On prescrit certains devoirs au preneur pour qu’en travaillant 
dans son usine, il ne puisse nuire au travail de la forge d’amont 
qui reste la propriété du rendeur. Même pendant le temps que l’usine 
de la haie n’ira pas, le dit repreneur sera obligé de tenir la main 
aux hernats de devant les roues de la forge Delhaye (ou de la haie) 
pour lever ceux de décharge dans le temps des grandes eaux, etc. 
Si la forge Delhaye venait à être remise en activité ou à être ren
due, le preneur de la forge Deltour n’avait plus que la moitié de 
la charge de l’entretien.

Ensuite Fade porte que si les réparations à faire excèdent 
3,DUO florins de Brabant, Bonhiver devra supporter personnelle
ment l’excédent, sans recours possible. Enfin, il stipule que « pour 
ci faute de payement et acquittement des dites charges comme 
ci aussi de toutes conditions prescrite par le dit repreneur et 
ci garantissement du fait du sieur rendeur, les parties ont.obligé 
h envers l'une et l’autre, la généralité de tous leurs biens, meu- 
« blés et immeubles présents et futurs. »

Par acte du 5 octobre 1709, Thomas Bonhiver, arrière — rendit
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h Nicolas Barbaix, docteur en médecine, une partie de la forge | 
Deltour, et l'acte constate que la forge est ruinée, que les parties 
veulent y faire construire de nouvelles usines, qu'elles se partagent 
le coup d’eau, qu’elles feront à frais communs les réparations de 
la forge Delhayc, etc... Le contre-pan est fixé à lJiOO florins de 
Brabant.

Quant à la forge Delhayc, elle est d’abord rendue par le baron 
de Ville à la ville de Huy par acte du notaire Debraz, en date 
du 4 avril 1720. De Ville rend en « aecense héritable et il 
« toujours aux sieurs Léonard de Warctz et Lier, Charles, ancien 
« bourgmestres régents de la ville de Huy et le sieur Jean-Jacques 
« de Préaile, avocat et ancien bourgmestre, partie faisant pour la 
« généralité de la dite ville..., la prairie du moulin au bleu, coup 
« d’eau, appendices et dépendances situés sur les forges près de 
« la dite ville, plus la place et bâtiments de la forge appelée 
« delle Haille, comme aussi deux scuppcs, isles, islau.coup d'eau,
« appendices et dépendances, rien réservé ni excepté... et ce,
« aussi fort que faible, que le dit seigneur le possède à titre, de 
« feu le dit seigneur, son père, se réservant par le dit seigneur,
« rondeur, de faire apporter hors de la dite forge et scuppe,
« toutes les ferrailles et bois qui ont ci-devant, servi il faire tra
ct vailler la dite forge. »

Ce rendage est fait moyennant le payement de certaines rentes, 
moyennant aussi de faire observer par Bonliiver, les conditions 
de l’acte de rendage lui concédé en 1709 et d’empêcher que le dit 
Bonliiver, preneur de la forge Deltour, n’empiète sur la forge 
Delhaye et notamment ne noie celle-ci par le jeu de ses vannes. 
Enfin, il est stipulé qu’il sera dressé un état des lieux.

Cet acte que de Ville avait consenti par mandataire est ratifié par 
lui à Paris, sous la date du IG avril 1720.

Par acte du 7 novembre 1740, la ville de Huy subroge le sieur 
Gerlache dans tous les droits qu’elle tenait de l’acte du 16 avril 
1740, et Gerlache accepte la vesture que la dite ville « portait de 
cc la prairie au bleu et des places et bâtiments de la forge appelée 
« delle Haye, bys et coup d’eau, de ses appendices et dépen- 
cc dances, rien réservé ni excepté et le tout dans l’état qu’il se 
cc trouve à présent. »

La même année, M. Garcia de Flostov, proche parent de la 
dame de Ville, exerce contre Gerlache le retrait lignager et le 
21 novembre Gerlache abandonne l’usine Delhaye qui rentre en 
la possession de de Garcia. Par acte du 27 février 1741, celui-ci 
subroge Thomas Bonliiver, déjà en possession de partie de la 
forge Deltour, comme nous l’avons vu, et la dame Anne-Marie 
Dupont, veuve de Nicolas Piette, dans tous les droits qu’il a sur 
la forge delle Haye, droits tels qu’ils sont fixés à l’acte de rendage 
du 4 avril 1720.

Par acte du 4 septembre 1747 et comme suite à une transaction 
intervenue grâce aux bons oflices de M. Charles Dellemelle, juris
consulte, avocat et ancien bourgmestre de Huy, Thomas Bonliiver 
et la veuve Piette remettaient, par forme de déguerpissement, à 
la dame de Courcel, douairière du baron Arnold de Ville, la ves
ture qu’ils portaient des forges spécifiées à l’acte du 4 avril 1720.

La forge delle Haye rentrait ainsi dans le domaine de la famille 
de Ville.

Elle en sortit de nouveau en 1779. Par acte du 19 février de 
cette année, le duc Anne-Léon de Montmorency, petit-fils d’Ar
nold de Ville « surrogeait Jean-Dominique Dautrebande, présent 
« et acceptant dans tous les lieux, places et degrés du dit sei- 
« gneur de Montmorency à l’égard de la vesture qu’il portait de 
« la forge, place, isle et coup d’eau, tant que la forge delle Hâve 
« que du moulin au bleu, avec leurs appendices et dépendances 
« ainsi que le dit seigneur le possédait à la suite du déguerpisse- 
« ment en fait par Thomas Bonliiver et la dame Anne-Marie Du- 
« pont, veuve de Nicolas Piette, par acte du 4 avril 1740. »

Dans cet acte de 1779, il est stipulé que Dautrebande pourra 
« rebâtir la ditto forge ou tout autre usine et bâtiment quand il 
« trouvera convenir, soit pendant l’année du retrait lignager ou 
« après, ayant le dit Dautrebande, protesté que sans cette clause 
« et pouvoir ci-dessus, il n’aurait pas voulu accepter la présente 
« surrogation. » On y lit encore que la présente surrogation est 
« une et simple sans vouloir pur le duc de Montmorency être tenu 
« à aucune éviction ni garantie ne fut pour faute procédente de 
« son propre chef, voir et bien conditionné que le dit surrogé 
« devra faire observer les conditions et obligations portées au 
« rendage fait par feu M. le baron de Ville, de la forge Deltour, 
« au sieur Thomas Bonliiver par acte arrivé le 6 septembre 1709 
« par devant de Méan, notaire. »

Enfin, il est stipulé que le duc de Montmorency, rendeur, ga
rantit le fait, que les biens sont libres rie toutes charges et rentes, 
et libres de sa disposition.

Voilà les actes en vertu desquels les auteurs des défendeurs 
actuels. Dufrénoy-Delloyc et (lir d'une part, Charles Delloye-Mat- 
tbieu et t.'1 d'autre part, sont devenus propriétaires des usines 
leur vendues par le propriétaire de Moduvc.

Résulte-t-il de ces actes une servitude de prise d’eau sur les 
sources de Moriavc pour l’alimentation des coups d’eau vendus ? 
Voilà la question.

Une chose frappe d’abord avant toutes autres, quand on lit ces 
actes : c’est que l’objet de la vente n’est pas tant l’usir.e vendue 
elle-même, non pas tan! la forge, mais principalement le coup 
d’eau, la force motrice qui fait marcher l’usine. Quand la forge 
Deltour est vendue, elle n’était plus en bon état, puisque l’acte 
stipule que le preneur devra y faire des réparations pour 
3,000 florins Brabant. Dans l’acte de 1779, il est bien plus 
certain encore que c’est le coup d’eau qui est l’objet principal de 
la vente, puisqu’il n’y avait plus de construction; ce qui le prouve 
c’est que le preneur, Jean-Dominique Dautrebande, fait stipuler 
qu’il pourra rebâtir la dite forge ou toute autre usine.

Dès lors, il va de soi que le vendeur a entendu livrer et que 
l’acquéreur a entendu obtenir les eaux nécessaires à l’alimentation 
des coups d’eau. Comprend-t-on que l’acquéreur d’un coup d’eau, 
l’achetant de celui qui a la disposition absolue des sources qui 
alimentent, pour la plus grande partie, la rivière sur laquelle est 
situé le coup d’eau, n’exige pas que le vendeur prenne l’engage
ment de ne pas dériver les eaux de ses sources dans une autre 
direction, et de ne pas priver ainsi le coup d’eau vendu de l’ali
mentation qui est nécessaire à sa marche régulière et normale ? 
Et le vendeur ne peut pas avoir entendu qu’il en fût autrement.

11 ne peut l’avoir entendu dans l'espèce, car son attention dans 
les différents actes a été appelée sur l’importance des eaux au 
point de vue du fonctionnement des forges vendues. Dans l'acte 
de 1709, quand la forge Deltour est vendue, il est stipulé certaines 
conditions relatives au règlement des eaux entre cette usine et la 
forge Delle Haie, alors en inactivité cependant, qui resta la pro
priété du vendeur. Dans l’acte de 1779, par lequel la forge Delle 
llaie est vendue à Dautrebande, il est convenu que ce dernier 
devra respecter vis-à-vis de la forge Deltour, les conditions stipu
lées dans les actes antérieurs quant à la jouissance des eaux, de 
façon à ne pas entraver, par un jeu irrégulier de ses vannes, le 
travail et la marche de l’usine voisine, vendue par le baron de 
Ville, et garantie par ce dernier.

11 résulte de là que l’attention du vendeur, aussi bien que celle 
de l’acquéreur, a été portée sur le fonctionnement des eaux ; que 
l’un et l'autre, par conséquent, ont dû songer à la façon dont les 
coups d’eau étaient alimentés, ont dû penser à l’importance que 
les eaux sortant des sources de Modave avaient pour le fonction
nement régulier des usines vendues.

Et il est à noter que les termes des actes de rendage portent 
que rien n’est réservé, ni excepté dans les usines rendues. Ne 
peut-on pas en conclure que les rondeurs avaient l’intention de 
livrer aux preneurs les forges avec coup d’eau telles qu’elles exis
taient alors, telles qu’elles étaient alimentées alors? 11 garantis
sait son fait, c’est-à-dire qu’il s’engageait à ne rien faire de ce qui 
dépendait de lui qui pût nuire en quoi que ce soit à la marche 
normale des coups d’eau.

Et nous avons vu qu'ic i la serv itude es t é tablie  su r tou t  par  l ’in
ten t ion  co m m u n e  des parties ; que  la des t ina tion  du père de 
famille repose  u n iq u e m e n t  su r  la vo lonté ,  su r  l’accord  des p a r 
ties, accord tacite,  il est vrai , c o m m e le dit Laurent , m ais  qui a 
au tan t  de force que  l’accord exprès ,  lo rsque  l ’in te rp ré ta t io n  n ’en 
peut  ê tre  douteuse .

En vain, dirait-on que le baron de Ville, en 1709 et 1720, 
et le duc de Montmorency en 1779, n'ont pu songer aux 
sources de Modave, en rendant à rente des usines qu’ils possé
daient sur le lloyoux. 11 ont tellement songé au domaine de Mo
dave, qu’ils affectent, en garantie des obligations qu’ils contrac
tent vis-à-vis des preneurs, tous leurs biens, par conséquent le 
domaine de Modave, Leur attention a dû nécessairement être 
attirée sur l'importance que la terre de Modave avait au point de 
vue du fonctionnement des coups d’eau rendus, précisément à 
raison de ce que ces coups d’eau étaient alimentés pour la ma
jeure partie par les eaux des sources qui jaillissaient dans l’en
ceinte du domaine de Modave.

Et le baron de Ville, qui a le premier aliéné, aussi bien la 
forge Delle Haye que la forge Deltour, ne pouvait s’y méprendre. 
Il connaissait, lui, l'importance qu’un fonctionnement régulier, 
normal et continuel des eaux qui alimentent un coup d’eau a, au 
point de vue de la valeur de ce dernier ; il savait nécessairement 
qu’un coup d’eau sans eau qui le fasse marcher, est un corps sans 
âme, une chose sans valeur aucune. Lui, sinon constructeur, du 
moins régulateur de la machine de Marly. lui qui avait été appelé 
à la cour de Louis XIV, à raison de sa compétence spéciale et 
probablement sur la recommandation de son debiteur de Eur- 
stemberg, lui qui connaissait les travaux hydrauliques exécutés 
à Modave et <pii, aidé par Itennequin Sualom, avait construit 
toi.I ie jeu rii s eaux île \eieaiiles, ne pouvait ignorer l'impor-

j tance des eaux de source de Modave au point de vue de l’ali
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mentation des coups qu’il vendait, et il a dû certainement avoir 
l’intention de les affecter au service de ces coups d’eau.

Les demandeurs présentent, à l’encontre de ces inductions 
tirées des actes de rendage de 1709 et 1779, diverses objections 
qu’il importe de rencontrer.

La première, c’est qu’il n’est pas établi qu’il y eût nécessité 
pour les coups d’eau à être alimentés par les sources de Modave; 
que, par conséquent, la servitude n’a pu s’établir par destination 
du père de famille, puisque la législation alors en vigueur n’ad
mettait pas ce mode d'établissement des servitudes. 'Rappelons- 
nous ici l’opinion de M. Lelièvre, que nous avons citée plus 
haut : dans l’ancien droit, la servitude pouvait être établie par 
destination du père de famille lorsque, sans la servitude, il serait 
impossible à l’acquéreur de jouir des immeubles vendus par le 
propriétaire du fonds qui doit cette servitude. Dans cette hypo
thèse, il est clair que l’intention commune des parties a été'd’é- 
tablir une servitude sans laquelle le contrat ne pourrait recevoir 
une exécution convenable. M. Lelièvre émet aussi aussi l’avis 
qu’il en est de mémo au cas où la disposition des lieux était telle 
qu'on ne pourrait la changer sans dénaturer la propriété.

Eh bien, que seraient, dans notre espèce, les coups d’eau ren
dus par le propriétaire de Modave aux auteurs des défendeurs 
Delloye et Dufrénov, en 1709 et en 1779, si en mémo temps le 
rondeur ne leur avait concédé à toujours une servitude de prise 
d’eau sur les sources de Modave pour l’alimentation de ces coups 
d’eau? Peut-on soutenir raisonnablement que les eaux jaillissant 
dans le parc de Modave, ne sont pas un accessoire indispensable 
pour ces usines, que, sans ces eaux, les usines pourraient encore 
marcher, que, sans elles, le contrat de rendage pourrait encore 
recevoir une exécution convenable ? Quelle utilité les preneurs 
des forges, en vertu des actes de 1709 et 1779, pourraient-ils 
retirer des coups d’eau qui, nous l’avons vu, constituent l’objet 
principal de la vente, si le rendeur conservait toujours le droit 
de retirer, à son gré, l’usage des eaux qui faisaient marcher ces 
usines, de dériver les eaux qui constituaient, pour la plus grande 
part, la force motrice de ces coups d’eau, vers une autre direc
tion? La chose vendue ne serait-elle pas complètement dénaturée, 
s’il était encore loisible au vendeur de disposer à son gré de l’ac
cessoire indispensable à l’usage que l’acheteur comptait et avait 
le droit de compter faire de cette chose?

Il n’y a pas, en effet, à méconnaître que les sources de Modave 
constituent, pour une grande part, pour la moitié h peu près, le 
cours du Hoyoux, que ces sources disjointes de la rivière, le 
débit du Hoyoux, et par conséquent sa force motrice, sont dimi
nués de moitié. Or, un coup d’eau qui voit réduire de moitié la 
force qui l'alimente, ne peut plus marcher ni normalement ni 
régulièrement, sans qu’il y soit apporté des changements qui on 
modifient complètement l’importance et la valeur.

Dans un engagement signé par lui à la commission intercom
munale des eaux, le 23 mai 1891, M. Van Hoegaerden s’est en
gagé à garantir « que les sources de Modave, telles qu’elles sont 
« décrites dans le projet qu’il présente, produisent actuellement 
« à l’étiage, un débit minimum de 86,400 mètres cubes d’eau 
« de source par jour ». Or, les évaluations les plus exagérées 
pour le débit total du Hoyoux, sont de 193,000 mètres'cubes 
par jour. Mais il faut reconnaître que ces évaluations émanent 
d’une partie intéressée, M. Van Hoegaerden, dans une brochure 
de 1890, et qu’elles ne sont pas le résultat d’un travail contra
dictoire. Dans une brochure antérieure de la même année, il 
reconnaissait implicitement que le débit du Hoyoux ne serait 
plus suffisant pour l’alimentation des divers coups d’eau établis 
sur son cours, puisqu’il proposait, pour indemniser les usiniers 
du dommage qu’il pourrait leur causer par la dérivation des 
sources de Modave, de « refouler de l'eau du gravier de la Meuse 
« jusqu’en amont de la dernière usine à Waldor-Hégissa ».

Cela étant, ne peut-on pas dire que, dans l’espèce, l’on se 
trouve dans le cas exceptionnel où les servitudes pouvaient, sous 
le droit ancien, être établies par destination du père de famille, 
parce qu’il y avait nécessité, parce que, sans la constitution de 
cette servitude, le contrat de vente ne pouvait recevoir une exé
cution convenable, parce que, sans elle, la nature de l’objet 
vendu eût été dénaturée ? N’est-il pas clair que l’on rentre dans 
l’un de ces cas dont parle l’arrêt de Bruxelles du 18 mai 1844, 
où « la servitude résultant de la situation des lieux, était indis- 
« pensable à l’autre partie du fonds aliéné, parce qu’on voyait 
« dans cette nécessité une manifestation tacite et suffisante de la 
« volonté du propriétaire de maintenir les lieux dans un état 
« indispensable à leur destination » ?

Et il est à remarquer que. dans notre espèce, non seulement 
la situation des lieux, mais certaines clauses des actes de vente 
manifestent cel le intention suffisante de la volonté du vendeur 
d'asservir les eaux de source, dont il était propriétaire et seul 
dispensateur, au fonctionnement de coups d’eau qui étaient

l’objet principal de la vente, et qui n’eussent pu marcher sans 
être alimentés par l’eau de ces sources.

Poussons l’argument plus loin, et supposons le cas où le cours 
du Hoyoux ne fût alimenté que par des sources provenant d’un 
seul domaine, appartenant à un seul propriétaire; cela peut se pré
senter. McDEPONTnous a même cité le cas d’une rivière qui prend 
sa source à Fouron-Ie-Comte et dont le cours n'est formé que 
d’une seule et unique source. Le propriétaire des sources vend 
un coup d’eau établi sur cette rivière, et le lendemain de cette 
vente, il cède à une ville voisine ses sources qui seront dérivées 
vers cette ville pour une distribution d’eau. Qui jamais, dans cette 
hypothèse, osera soutenir que le propriétaire des sources aura le 
droit d’en agir ainsi, pourra priver du jour au lendemain celui h 
qui il a vendu un coup d’eau de l’élément essentiel à la marche 
de ce coup d’eau? Eh bien, dans notre espèce, la situation est sen
siblement la même : qu’importe que ce soit le lendemain de la 
vente ou 10, 13 ou 20 ans, ou même davantage, après la vente, 
que le vendeur vienne altérer l’essence de l’objet vendu, vienne 
reprendre ce qui doit nécessairement avoir été cédé à l’acheteur, 
pour que le contrat reçoive une exécution convenable, ce sans 
quoi la nature de l’objet vendu eût été dénaturée; la violation du 
contrat n’en reste pas moins flagrante. Peu importe également au 
fonctionnement d’un coup d’eau, que l’on prenne la totalité ou 
la plus grand partie, voire la moitié des eaux qui le font fonc
tionner, ce coup d’eau n’en est pas moins complètement déna
turé.

Les demandeurs disent, il est vrai : Mais il n’y a pas nécessité 
à ce que le coup d'eau soit alimenté par les eaux de Modave, ce 
qui le prouve, c’est que l’on a érigé des usines sur tout le cours 
du Hoyoux sans cela. Rien de plus vrai, comme il s’en établit sur 
tous les autres cours d’eau, en vertu d’une simple autorisation 
administrative, autorisation du prince sous l’ancien régime, 
autorisation de la députation permanente du conseil provincial 
dans l’état actuel de notre législation.

Mais la situation n’est pas la même dans notre espèce. Qui
conque établit un coup d’eau sur une rivière non navigable ni 
flottable, sans avoir obtenu, par voie de convention, du pro
priétaire des sources qui alimentent la rivière, un droit sur ces 
sources, construit son usine sans être certain que l’eau viendra 
toujours l’alimenter. Il peut seulement prescrire contre le pro
priétaire des sources en remplissant les conditions de l’article 642 
du code civil. Mais, en dehors de cela, il n'a qu’un droit précaire 
aux eaux qui font marcher sort usine. Il est dans la même situa
tion que celui qui a construit un mur dans la zone de la servi
tude de halage avec l’autorisation de l’Etat, de celui qui a obtenu 
la concession d’un raccordement à un chemin de fer ! Il n'a 
aucun droit civil vis-à-vis du propriétaire des sources, à défaut 
de convention avec lui. Mais il faut se garder d’en conclure qu’il 
n’est pas nécessaire que son coup d’eau soit alimenté par les 
eaux de source quand elles constituent la majeure partie de la 
rivière. C’est si vrai que si le propriétaire des sources les détourne 
ou les détruit dans son fonds, l’usine du propriétaire inférieur 
ne pourra plus marcher. Les eaux de la source étaient donc 
nécessaires à la marche de son établissement. Mais il ne peut se 
plaindre, faute d’avoir un droit contre le propriétaire de la 
source. Autre est la situation de celui qui tient, par contrat de 
vente, son coup d'eau du propriétaire même des sources qui for
ment l’aliment principal du coup d’eau. Pour celui-ci, c’est de 
par une convention que le propriétaire des sources est obligé de 
lui fournir les eaux nécessaires à la marche de l’usine. Les eaux 
étant l’accessoire indispensable du coup d'eau vendu, il est clair 
que la volonté des parties contractantes a nécessairement dû être 
d’affecter à perpétuité les eaux de la source à l'alimentation du 
coup d'eau.

Les demandeurs objectent encore, pour établir que le baron 
de Ville et son petit-fils le duc de Montmorency n’ont pu songer 
à affecter à perpétuité les sources de Modave aux usines vendues 
par eux en 1709 et 1779, que les usines étaient alors de peu 
d’importance, qu’elles n’avaient pas besoin des eaux de Modave 
pour marcher régulièrement. Simple affirmation que cela, qui 
n’est nullement prouvée par le fait que l’on invoque à l’appui ! 
On dit que c’étaient des petites forges sans importance, témoins 
les prix de vente minimes.

Les prix de vente n’étaient pas si minimes : la forge Deltour 
était rendue à raison de 80 florins Brabant de rente annuelle, 
soit une centaine de francs. Le contrepant était fixé à 3,000 flo
rins Brabant que le preneur devait dépenser en réparations et 
améliorations. Or, nous avons vu que le contrepant était fixé au 
huitième de la valeur de la chose vendue, mais il paraît que poul
ies moulins il n’était que du quart. La forge Deltour aurait donc 
valu 12,000 florins Brabant-Liége ou environ 13,000 francs, ce 
qui. en tenant compte de la déperdition monétaire, équivaudrait 
certainement à une somme de 40,000 Irancs de nos jours. Et cela 
pour une usine restée en inactivité depuis quelques années et
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qui tombait en ruines, les réparations à y faire en témoignent. 
Peu importe d’ailleurs le prix de vente ; c’est le coup d’eau qui 
a été vendu comme objet principal, nous l'avons établi.

D’autre part, quand un coup d’eau est établi sur une rivière, 
pour qu’il puisse être mis en activité, il faut que le niveau des 
eaux atteigne une certaine hauteur. Cette hauteur, pour mainte
nir les droits et avantages respectifs des divers usiniers établis sur 
un cours d'eau, est même réglementée; elle est indiquée par un 
repère appelé rtawir dans l'ancien droit, clou de jauge actuelle
ment. Le changement du clou de jauge, son abaissement de quel
ques centimètres peut empêcher une usine de marcher. A fortiori, 
cela doit-il se présenter quand le débit d’une rivière se trouve 
diminué de moitié, par la suppression d’une égale quantité des 
sources qui l’alimentent, les roues des moulins et usines n’ont 
plus alors une force motrice suffisante pour pouvoir tourner. 
Conçoit-on, dans ces conditions, qu’une personne qui vend un 
coup d’eau et qui prend soin de réglementer le niveau des eaux 
à observer par l’acquéreur à l’effet de ne pas noyer une autre 
usine qu’elle conserve, ait songé à se réserver le droit de pou
voir réduire à néant la force du coup d’eau vendu. Ne serait-ce 
pas là un dol des plus caractérisés de la part d’une personne qui 
révèle ainsi une profonde connaissance du régime et du fonc
tionnement des cours d'eau au point de vue de la force motrice 
qui peut être utilisée par les riverains.

Les demandeurs présentent encore différentes objections.
I. Us prétendent que le baron de Ville n’a pu songer à établir 

un droit de servitude, c’est-à-dire un droit perpétuel sur les 
sources du domaine de Modave, alors qu’il n’avait sur ce domaine 
qu’un droit purement révocable ; que, de son côté, son petit-fils, 
de Montmorency, n’a pu non plus avoir la même pensée, la 
même intention en 1779, alors que, dans son acte de rendage de 
la forge Delle Haie en 1779, il s’en est référé purement et sim
plement aux clauses et conditions de l’acte de 1720, par lequel la 
même forge avait été rendue à la ville de Huy.

Cette objection ne nous paraît pas concluante. Nous avons vu 
que, en sa qualité de créancier ressaisi de Modave, créancier mis 
en possession par une saisine décrétée et compétemment exécutée, 
c’est-à-dire ayant passé par les formalités des œuvres de loi et de 
la publication à l’église paroissiale de Modave, il exerçait à 
l’égard des biens qui constituaient le domaire de Modave les 
droits d’un véritable propriétaire ; que son droit était seulement 
soumis à révocation ; qu’il pouvait aliéner, sauf qu’il ne pouvait 
préjudicier aux droits de ceux qui étaient habiles à purger. 
Ceux-ci, s’ils purgeaient, faisaient tomber les droits concédés^par 
le créancier ressaisi, mais s’ils ne purgeaient pas, ces droits sub
sistaient.

Quelle impossibilité y a-t-il, dès lors, à ce que le propriétaire 
révocable consentit, sur le domaine de Modave, des droits réels 
soumis à la même révocabilité que son droit de propriété à lui. 
Nous avons vu par le passage de Lâchent que nous avons cité, 
que la concession de droits de servitude, même par la d e s t i 
nation du père de famille, par un propriétaire dont le droit était 
soumis à une cause de révocation, n’était pas nulle de plein droit, 
mais seulement annulable au cas où la condition résolutoire 
venait à s’accomplir. De Ville concédait bien, par l’acte de ren
dage de 1709, une hypothèque sur tous scs biens, donc sur le 
domaine de Modave, en garantie de ses engagements ; pourquoi 
ne pas pouvoir avoir l'intention de concéder surle même domaine 
une servitude, autre droit réel ?

Et puis, n’a-t-il pas été obligé de concéder cette servitude par 
le fait même qu'il vendait un coup d’eau qui, sans cette servi
tude, n’avait aucune valeur et n’eût pu dès lors être vendu ?

11 a bien été obligé d'avoir cette intention, car sans cela il 
n’eût pu tirer profit de scs coups d’eau que, par orgueil aristo
cratique sans doute, il ne voulait plus exploiter lui-'inêmc. Qui 
aurait voulu acheter ces coups d’eau, si le vendeur s’était réservé 
le droit d’en anéantir toute la force en dérivant, en dehors 
de la rivière, les eaux de source qui en étaient le principal ali
ment.

Quant à l’acte par lequel l’usine Delle Haie a été cédée à 
Dautrebande en 1779, c’est en vain que l’on se rapporte à l’acte 
de 1720 pour interpréter quelle a été l’intention de Montmo
rency. Cet acte de 1779 contient des stipulations que celui de 
1720 ne renfermait pas. Dautrebande fait insérer dans l’acte qu’il 
aura le droit de rebâtir la forge ou toute autre usine et bâtiment, 
même dans l’année du retrait lignager, ayant déclaré que sans 
cette condition il n’aurait pas acheté. 11 prend donc toutes ses 
précautions pour que la jouissance de l’usine lui soit assurée 
d’une façon paisible ; pour qu’il puisse exécuter en toute sécu
rité, sans avoir à craindre d’en perdre le fruit, les travaux de 
réparation nécessaires à l’usine. Et l’on admet, dans le système 
des demandeurs, qu’il n’aurait pas eu l’intention de s’assurer 
également la jouissance à toujours de? eaux de source de Modave

pour l’alimentation du coup d’eau, qu’il se serait exposé à cette 
éventualité que, quand il aurait plu au duc de Montmorency, fût- 
ce même dans l’année du rendage, lût-ce immédiatement après, 
que Dautrebande eût eu fini les dispendieux travaux de répara
tion, Montmorency eût pu ruiner la forge, l’empêcher de mar
cher en détournant du cours du Hoyoux les eaux qui consti
tuaient la majeure partie de ce cours.

C’est en vain que les demandeurs objectent que si Dautrebande 
avait eu l’intention de se faire constituer une servitude de prise 
d’eau sur les sources de Modave, il l’eût fait insérer dans l’acte. 
Mais la réponse à cette objection se présente tout naturellement : 
l’état des lieux indiquait suffisamment par lui-même que la servi
tude en question devait nécessairement exister pour que le contrat 
reçut une exécution convenable ; l’immeuble aliéné eût été déna
turé sans cette servitude. L’état des lieux révélait suffisamment 
la commune intention des parties ou, pour employer l’expres
sion du tribun Ai .bisson , « les choses parlaient assez d’elles- 
mêmes », sans qu’il fût nécessaire d’exprimer dans l’acte que l’on 
entendait établir ou conserver cette servitude.

II. Les demandeurs font encore valoir que la clause de garantie 
de leur fait, stipulée par le baron de Ville et son petit-fils, le duc 
de Montmorency, dans les divers actes de rendage accensive des 
forges Deltour et Delle Haie, était une clause de style que l'on 
insérait dans tous les actes d’aliénation et qui n’avait d’autre 
signification que celle de la clause ordinaire de la garantie du 
vendeur.

Ils ont produit à l’appui de cette objection différents actes 
d’aliénation consentis par le baron Arnold de Ville à la fin du 
XVIIe et au commencement du XVIIIe siècles, actes par lesquels il 
cède notamment des coups d’eau avec la garantie cle son fait et 
dans lesquels il n’a certainement pas pu entendre garantir l’usage 
des eaux de source qui alimentaient le cours d’eau sur lequel 
étaient établies les usines par lui vendues. Ils ajoutent que, quand 
on employait dans les actes cette clause de garantie, on voulait 
entendre que l’on ne garantissait rien spécialement et que cette 
clause n’avait pour but que de diminuer les engagements du ren- 
deur au lieu de les augmenter.

On invoque d’abord un acte, en date du 3 septembre 1707, par 
lequel le baron de Ville rendait en accense héritable à Croisier- 
Thonon, bourgmestre de Huy, une maison, appendices et appar
tenances, aussi fort que faible qu'il en est puissant.

Ensuite, un autre acte reçu de Me de Méan, notaire à Huy, le 
11 août 1706, et par lequel Thomas Bonhiver, bourgeois de Huy, 
rendait en accense héritable à Libert Demyre, meunier, aussi 
bourgeois de Huy, aussi fort que faible qu’il en est puissant et 
sans être tenu à aucune éviction ni garantie, sous quelle cause 
ou prétexte que ce soit, un moulin à farine, bv, coup d’eau, etc.

Enfin, d’autres actes contenant tous la même stipulation. Et 
parmi ces actes, il en est un qui se rapproche plus spécialement 
de l’espèce actuelle et sur lequel aussi les demandeurs ont plus 
particulièrement insisté. C’est un acte du 4 décembre 1710, par 
lequel le baron Arnold de Ville « rendait, cédait et transportait, 
« aussi fort et faible qu’il le tient, sans aucune autre garantie que 
« de son fait et pour les obligations provenantes de son chef, les 
« deux fourneaux que l’on nomme de la haute et basse Lovegnée, 
« avec leurs appendices et appartances, excepté la place du four- 
ci neau en plomb que le dit seigneur retient à soi », et cette vente 
comprenait les coups d’eau alimentant les fourneaux vendus.

Sans doute, dans ce cas, le baron de Ville n’a pas pu établir 
de servitude sur les sources qui alimentaient le cours d’eau sur 
lequel était bâtie l’usine vendue, pour la bonne raison qu’il n’était 
pas propriétaire de ces sources, l’usine de Lovegnée étant située 
sur la Meuse. La clause de garantie, insérée dans les dits actes, 
portait que le vendeur cédait l’objet vendu « aussi fort que faible 
« qu’il en était puissant » ou « qu'il le tenait ». S’il ne possédait 
pas les sources alimentant le coup d’eau, il ne pouvait évidemment 
garantir la jouissance des eaux de ces sources pour activer le 
coup d'eau à celui qui s’en rendait acquéreur. Mais il en était 
autrement, quand il était « puissant » de disposer de ces sources 
quand il en était propriétaire. La clause de garantie était géné
rale sans doute, elle était usuelle, de style même si l’on veut, 
mais la portée était plus ou moins restreinte selon l’importance, 
le nombre et l'étendue des choses que le vendeur était « puissant » 
de garantir, avait le pouvoir de garantir.

Or, en l’espèce, étant propriétaire révocable ou irrévocable 
(peu importe, nous l’avons vu), des sources de Modave, il est évi
dent qu’en garantissant un coup d’eau activé par l'eau de ces 
sources, aussi fort que faible qu’il était puissant de le garantir, il 
a entendu assujettir les eaux îles dites sources aux coups d’eau 
aliénés pour conserver leur fonctionnement normal et régulier.

III. 1 ,es demandeurs objectent, en troisième lieu, que la baron 
de Ville n’a entendu aliéner au profit des preneurs des forges 
Delle Haie et Deltour que le- droits qu’il tenait de feu son père,
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le baron Winand de Ville. Or, AYinand de Ville n’a jamais été 
propriétaire, ni même créancier ressaisi du domaine de Modave.

Un seul des actes par lesquels le baron de Ville a cédé, à titre 
de lente, les usines dont les défendeurs sont actuellement pro
priétaires, porte cette mention. C’est l'acte de 1720 relatif à la 
forge Delhaye, et voici en quels termes : « 11 rend le moulin au 
« bleu, plus la forge appelée Délie Haie comme aussi deux 
« scuppes, isle, isleau, coup d’eau, appendices et dépendances, 
« rien réservé ny excepté, et ce aussi fort que faible que le dit 
« seigneur le possède à titre de feu son père ».

La conclusion que les demandeurs tirent de cette clause de 
l'acte de 1720 ne nous paraît pas aussi certaine qu’ils veulent 
bien le prétendre. Il n’en découle pas, selon nous, que le baron de 
Ville n’a voulu vendre la forge que telle que la possédait son père 
en droit, à savoir avec le titre simplement précaire que son père 
avait b l'alimentation du coup d’eau par les sources de Modave. 
11 a voulu vendre la jouissance réelle que son père avait eue de 
cette usine, sans considérer si c’était à titre précaire ou à titre de 
proprietaire que son père avait eu cette jouissance. Il n’a consi
déré que le lait de la jouissance de son père ; quant au droit à 
assurer cette jouissance d’une façon perpétuelle, c’était de lui 
qu’il venait et nous avons vu qu’il n'avait pu avoir d’autre inten
tion que de garantir au preneur la jouissance certaine de 
l’usine aliénée, en la faisant desservir par les eaux de .Modave 
qui formaient la majeure partie du cours d’eau. Peut-on, du reste, 
voir dans les termes dont il s’agit autre chose que l’établisse
ment de la propriété de la forge, objet du contrat, dans le chef de 
celui qui la rendait b rente?

Kntin, il est b remarquer que les actes de 1709 pour la forge 
Deltour et 1779 pour la forge belle Haie, les seuls sur lesquels 
les défendeurs s'appuyant, ne portent nullement mention sem
blable. Dans ces deux derniers actes, il n’est point parlé des 
droits que le père d’Arnold de Ville avait sur les usines vendues ; 
Arnold de Ville et de Montmorency les vendaient comme leur 
appartenant, telles qu’ils les possédaient. L’acte de 1779 se réfère 
bien b l’acte de 1720, mais il n'en es! pas moins vrai que l’usine 
belle Haie est rendue par cet acte b ltautrebamle avec garantie 
toute spéciale quant b la jouissance (pie. le preneur aura de cette 
usine, et il n’a pu être question entre rondeur et preneur: de 
céder et de prendre une usine dont le fonctionnement n’était 
pas assuré, ne reposait que sur un titre absolument précaire.

IV. Les demandeurs objectent encore que si le domaine de 
Modave avait été vendu en premier lieu par le baron de Ville qui 
était ;i la fois propriétaire de ce domaine et des usines, l’on ne 
pourrait soutenir que la servitude de prise d’eau sur les sources 
de Modave avait été établie par destination du père de famille au 
profit des usines, (l’est vrai sans doute, il aurait fallu, dans ce cas, 
une stipulation expresse dans l’acte. Mais la situation n’est pas 
sensiblement la même.

En ellet, la destination du père de famille, nous l'avons vu, se 
fonde avant tout sur l’intention commune, sur l’accord tacite des 
parties contractantes, intention qui se présume, surtout quand la 
situation des lieux indique que le fonds aliéné doit avoir une ser
vitude sur le fonds resté en mains de celui qui était propriétaire 
des deux fonds. Or, dans le cas invoqué par les demandeurs, 
c’est le fonds aliéné qui doit la servitude. Si la servitude est abso
lument nécessaire au fonds qui reste la propriété du vendeur, 
c'était b celui-ci b se la réserver en vendant. Mais, dans ce cas, 
l’absence de servitude n'empêche pas que le contrat de vente ne 
reçoive une exécution convenable; elle ne dénature nullement la 
chose vendue. L’acheteur n’a pu songer b s'enquérir du point de 
savoir si la servitude était ou non nécessaire au fonds restant la 
propriété du vendeur ; il a pu même ignorer l’existence de ce 
fonds.

11 n’v a pas la moindre similitude entre les deux situations.
V. Les demandeurs objectent qu’avant que le baron Arnold 

de Ville devint propriétaire, ou, ce qui revient a peu près au 
même, créancier ressaisi de Modave, les usines belle Haye et 
D'Allour ou Deltour existaient, et qu'alors il ne semblait pas qu’il 
v eût nécessité, pour elles, d’être alimentées par les eaux de source 
de Modave. puisqu’il n’avait pas de servitude de prise d'eau sur 
celles-ci ; qu’en 1098. il avait déjà vendu les mêmes forges, par 
acte du i novembre b Jean-Lierre Dupont, bourgeois de lluy. et 
b François bolleur, bourgeois de Liège, sans établir en leur 
faveur de servitude sur les eaux de Modave. La situation n'a pas 
changé, ajoutent les demandeurs; en 1709, les choses ne doivent 
pas avoir parlé plus éloquemment qu’en 1098.

Nous avons déjà répondu en partie b cette objection. Nous 
avons dit qu’en 1098 le baron de Ville, n’ayant aucun droit sur les 
sources de Modave, bien qu’il reconnût certainement ict comment 
aurait-il pu faire autrement ?) leur extrême importance au point de 
vue de l’alimentation des coups d'eau des forges Delhaye et Del - 
tour, ne pouvait disposer de ce qu'il n'avait pas. Combien de 
fois ne voyons-non.- pas encore de semblable.- iinaiimi - :e pré

se n te r  b nos yeux, b l’heure actuelle? Un industriel a u n  raccor
dement qui relie son usine ou ses magasins au chemin de fer ; ce 
raccordement est d’une telle importance pour lui que, sans cela, 
son usine ou son magasin perd la presque totalité de sa valeur; 
on peut dire que le raccordement est nécessaire, mais cependant, 
vendant son usine, il ne peut céder en même temps le raccorde
ment b titre de servitude grevant la ligne du chemin de fer. Mais, 
si par hasard, il devenait propriétaire de cette ligne (si cela pou
vait se faire en droit), pourrait-il encore en fait aliéner son usine 
sans y comprendre en même temps une servitude de raccorde
ment dont il aurait la libre disposition, sans rendre hommage à 
la nécessité résultant de l’état des lieux ?

La situation est la même en l’espèce, sinon que la nécessité 
s’imposait avec plus de force encore. Oui, elle existait en 1698, 
comme en 1709, mais le baron de Ville ne pouvait satisfaire b ses 
exigences, faute d’avoir les droits nécessaires b cette fin. Or, ces 
droits, il les possède en 1709, et son petit-fils en 1779. Quoi d’éton- 
nant alors que, reconnaissant cette nécessité d’attribuer sur les 
eaux de source qui lui appartiennent une servitude sans laquelle 
l'objet vendu n’aurait aucune valeur, il ait l’intention d’établir 
cette servitude au profit de l'acheteur (pii n’aurait pas acheté sans 
cela ?

Les demandeurs disent encore, b ce point de vue, que la situa
tion, l'état de choses d'où l’on veut faire résulter la servitude, n’a 
pas été créé par le propriétaire auquel ont appartenu les deux 
fonds actuellement divisés. Mais cette condition n’est pas absolu
ment indispensable.

Laurent examine la question au n° 177, t. VIII, et la résoud 
dans ce sens qu’il suffit (pie la situation existant auparavant ait été 
maintenue par le propriétaire qui a réuni les deux fonds, et pen
dant cette réunion. « Si, lors de la réunion des deux fonds dans 
« les mêmes mains, dit-il, l’un des héritages rend un service b 
« l’autre, et si le propriétaire maintient cet état de choses, ne 
« peut-on pas dire qu’il destine l’un des fonds au service de 
(t l’autre ? Qu’importe qu’il laisse les choses dans l’état où elles 
« étaient ou qu’il les y mette ?

« Le père de famille, dit Touu.ir.u, est censé avoir mis les 
« choses dans cet état, lorsque, pouvant le changer, il ne l’a pas 
« fait. Il est certain que l’intention de destiner l’un des fonds au 
<c service de l'autre est aussi évidente dans le premier cas que 
« dans le second. Elle peut même être plus évidente. D’ordinaire, 
« quand la destination préexiste b la réunion des deux héritages 
« dans les mains d’un seul propriétaire, il y a servitude ; la ser
ti vitude s’éteindra par la confusion; mais si le propriétaire main
te tient le service, ne manifeste-t-il pas par Ib la volonté que ce 
« qui était servitude reste un service permanent, perpétuel ? Et 
« si le service était une servitude avant la réunion des deux fonds, 
« n’est-il pas naturel qu’il redevienne une servitude après leur 
tt séparation ? La circonstance que la destination préexistait b 
« titre de servitude ne laisse aucun doute sur l’intention du pro- 
« priétaire, tandis qu'il peut y en avoir quand c’est lui qui a créé 
tt l’état de choses qui constitue la servitude. »

Laurent constate, en note, que cette opinion est celle la plus 
généralement suivie. Et il cite b l’appui Aubry et R Ali, t. 111, 
p. 84 et note 2, ainsi qu’un arrêt de la cour de Bordeaux, en date 
du 21 février 1826 (IIai.i .o/,, V» Servitude, n° 1017). Cet arrêt 
décide que, pour qu’il y ait destination du père de famille, il suffit 
qu'il soit prouvé ([lie, lorsque les deux héritages ont appartenu au 
même propriétaire, ils étaient dans l'état où ils se trouvent encore; 
il n'est pas nécessaire de prouver que c’est par le propriétaire lui- 
même que les choses ont été mises en cet état.

Or, il n’est pas b méconnaître que la situation, dans l’espèce 
actuelle, répond b cette exigence. Quand le domaine de Modave et 
les usines des détendeurs étaient réunis dans les mains de la 
famille de Mlle, les eaux de source de Modave étaient le principal 
aliment du Iloyoux, et par suite, la majeure partie de la force motrice 
qui luisait marcher les coups d’eau qui mettaient ces usines en mou
vement. Sans doute, avant que le baron Arnold de Ville fût mis en 
possession de Modave, il n’y avait pas. ainsi que nous l'avons vu, 
de servitude en faveur des usines, parce que leur propriétaire ne 
possédait qu’un droit précaire sur les eaux qui les alimentaient, 
mais ce droit précaire a changé de nature dès ([lie le propriétaire des 
usines est devenu en même temps propriétaire des sources d’où 
s'échappaient les eaux qui donnaient la force motrice b ces usines. 
De par la force même des choses, le propriétaire des deux fonds, si 
tant est qu’il n’ait pas voulu ruiner l'un de ces fonds, les usines, 
(et l'événement a prouvé qu'il ne voulait pas, puisqu’il a cherché 
b en tirer et en a réellement tiré profit en les cédant par rendage 
aecensive) a dû nécessairement établir une servitude en faveur de 
ces u. ines. sur les eaux de Modave ou plutôt ériger en droit de 
servitude une situation qui n’existait alors qu’b titre purement 
précaire. Nous l’avons vu déjà : la destination du père de famille 
repose avant tout sur une intention présumée; or, dans le cas 
dont nous nous occupons, la volonté, l'intention du baron de
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Ville a dû nécessairement être telle que nous l’indiquons. On 
peut donc dire qu’il a à la fois — si ces mots ne jurent pas de se 
voir accouplés —• créé et maintenu la situation d’où résultait la 
servitude.

VI. Nous en arrivons à la dernière objection formulée par les 
demandeurs.

La servitude que les défendeurs prétendent avoir été créée par 
le baron de Ville et le duc de Montmorency en faveur de leurs 
usines, en vertu de la destination du itère de famille, n’aurait pas 
d’existence légale, à défaut d’apparence des travaux indicatifs de 
la servitude et à défaut aussi de contiguïté entre les deux fonds.

Nous avons déjà, au début de l’examen de la question de des
tination du père de famille, démontré que les conditions exigées 
pour l’établissement d'une servitude par ce moyen, différaient 
totalement de celles exigées pour la prescription, reposaient sur 
une base essentiellement différente. La base de la prescription 
est une usurpation sur le droit d’autrui ; la destination du père 
de famille procède de la volonté pleine et entière de celui qui 
l’établit ; elle repose sur une convention et non pas sur une sim
ple tolérance.

Les travaux préparatoires du code civil, que nous avons invoqués 
au sujet de l’établissement de la servitude de prise d'eau par pres
cription, indiquent bien que, pour l’établissement de la servitude 
par destination du père de famille, il ne peut être question d’exi
ger des travaux apparents qui entament l’objet à prescrire, qui 
manifestent l’intention d’usurper sur le droit du propriétaire du 
fonds à assujettir.

Le rapport du tribun AunssoNdisait que, pour qu’il y eût pres
cription, « le propriétaire du fonds supérieur devait avoir affaibli 
« son droit (de propriétaire des sources), d’en user à sa volonté 
« dans son fonds par une tolérance capable, par ses caractères et 
« sa durée, de suppléer ou de faire supposer une convention par- 
« ticulière avec le propriétaire du fonds inférieur ». Or, la desti
nation du père de famille repose sur la convention avec le 
propriétaire du fonds inférieur. Dès lors, point n’est nécessaire à 
celui-ci que sa possession se caractérise par des actes qui, par 
leur caractère patent et spécial et par leur durée, fassent suppo
ser une tolérance de la part du propriétaire supérieur.

Pas nécessaire non plus, pour rappeler encore les expressions 
d u  même tribun Ai.bisson , de provoquer une contradiction légi
time de la part du propriétaire supérieur : c’est lui qui a voulu 
l’établissement de la servitude par destination du père de famille; 
c’est lui qui a créé ou maintenu l'état de choses dont résulte la 
servitude. Il n’a pas besoin, pour nous servir maintenant des 
expressions du tribun Gii .i.e t , d’être averti par l’apparence des 
travaux, qu'il doit interrompre une possession qui n’est pas la 
sienne, pour qu’il puisse empêcher sa propriété d’être vinculée 
par une servitude.

L’article 693, nous l’avons vu déjà, n’exige pas des travaux 
apparents. Il se contente d'un simple état de choses d’où résulte 
la servitude. C’est l'art. 694 seul qui parle d’un signe apparent, et 
encore la doctrine et la jurisprudence se montrent-elles très larges 
dans l’interprétation de ces mots. Nous avons déjà vu à cet égard 
l'opinion de Lâchent et celle de Demoi.omuk. Nous avons vu que 
ce dernier disait (t. V, n° 823) que, suivant les cas, l'on pouvait 
même, au regard de l'article 691, se contenter d’un signe appa
rent qui ne résulterait que de la disposition naturelle des lieux, 
par exemple la direction d'un cours d’eau. Or, c’est précisément 
ce qui existe dans notre espèce : la direction du cours d’eau indi
que que les deux fonds sont reliés entre eux, et l’article 693 
n’exige qu’un simple état de choses dont résulte la servitude. 
Demoi.ombe au n" 824 explique que, dans l’hypothèse de l’arti
cle 694 même, le signe apparent de la servitude peut exister aussi 
bien sur le fonds dominant que sur le fonds assujetti. 11 cite, à 
l’appui, l’espèce suivante : « un partage est fait entre deux cohé- 
« ritiers, dans l’un des lots se trouve un moulin à vent et dans 
« l’autre un champ contigu. N’est-il pas vrai, ajoute l’auteur, que 
« le propriétaire du champ est grevé de la servitude de ne rien 
« faire qui puisse empêcher le moulin de tourner et que, par 
« exemple, il ne pourra y élever une futaie ? »

Vous voyez que le seul fait de l’existence du moulin à vent sur 
le fonds dominant est, dans cette espèce, considéré comme un 
signe apparent. A plus forte raison, doit-il en être de même des 
usines des défendeurs en l’espèce actuelle, alors que, nous le 
répétons, nous nous trouvons dans un cas où ce signe apparent 
n’est même pas exigé, où il suffit d’un simple état de choses 
indicatif de la servitude.

P ardessus, toujours dans l’hypothèse de l’article 694, s’ex
prime comme suit, § 300, p. 290 : « Ce principe ne reçoit qu’une 
« seule modification qui résulte de l'article 694. Si le proprié- 
<c taire de deux héritages entre lesquels il existe un signe appâ
te rent de servitude, dispose de l’un d’eux, sans que le contrat 
« contienne aucune convention pour modifier l’état des lieux, 
« cet état subsiste activement ou passivement en faveur du fonds

« aliéné ou sur ce fonds. 11 n’est pas besoin de faire observer que 
« cette expression signe apparent ne suppose pas la nécessité de 
« constructions ou autres ouvrages de main d’homme et qu’un 
« signe qui tiendrait à la seule disposition naturelle des lieux,
« tel que la direction d’un cours d’eau est compris dans les 
« termes de la loi. »

Or, ici il y a et le cours d’eau et les ouvrages établis sur le 
fonds dominant. La faculté d’établir les ouvrages apparents sur le 
fonds dominant va de soi ici : la question ne peut plus être dis
cutée quand il s'agit d'établir une servitude par destination du 
père de famille, puisqu’il ne peut plus s’agir d’acte d’usurpation 
à accomplir sur le fonds servant, la servitude résultant de l’inten
tion commune des parties.

Les P andectes bei .g es , Destination du père de famille, 
n° i>9, s’occupant de ce mode d’établissement des servitudes 
quant aux sources, s’expriment ainsi : « On n’aperçoit pas de 
« motif qui s’oppose à l’application de l’article 692, lorsque le 
« propriétaire de deux héritages, sur l’un desquels il existe une 
« source, a fait ou maintenu des travaux apparents pour en trans- 
« mettre utilement les eaux à l’autre héritage, et lorsqu’il a laissé 
« subsister cet état de choses au moment de la séparation de scs 
« héritages; l’article 640 résoud lui-même, par son texte, la 
« question, car si les propriétaires peuvent faire entre eux des 
« conventions qui modifient les droits du propriétaire de la 
« source au profit du propriétaire inférieur, cette modification 
« peut également résulter de la destination du père de famille 
« qui, aux termes de l’article 692, vaut titre à l’égard des servi- 
« tudes continues et apparentes. »

Cela s’applique à merveille à notre espèce. Le baron de Ville 
et son petit-lils de Montmorency ont laissé subsister les ouvrages 
qui transmettaient les eaux de l’un de leurs fonds (Modave), à 
l’autre (les usines), lorsqu’ils ont aliéné ce dernier fonds, et ces 
travaux étaient suffisamment apparents, indiquaient assez, et par 
eux-mêmes et par le cours naturel et la direction des eaux, 
l’existence et le maintien de la servitude.

Les demandeurs se sont basés aussi sur l’absence de contiguilé 
entre les fonds pour en conclure que la servitude n’avait pu s'éta
blir, parce qu’il n’y avait aucun lien entre eux. Mais la contiguilé 
n’est pas exigée : tout dépend ici. nous ne cessons de le répéter, 
de l'intention commune des parties, de leur volonté ; il n'est plus 
question de travaux de nature à provoquer une contradiction 
légitime de la part du propriétaire supérieur : c’est par un acte 
de sa volonté que la servitude s’établit. II n’est d'ailleurs pas 
nécessaire qu’un lien rattache le fonds servant au fonds dominant 
pour l’établissement d’une servitude; ainsi, par exemple, une 
servitude de vue, une servitude allias non tollendi. Et même si 
on exige ce lien matériel, il existe dans l’espèce : on le trouve 
certainement dans le lit et le cours mêmes de la rivière.

La cour de cassation de France a décidé que la contiguilé des 
fonds n'élail pas nécessaire, par arrêt d u  2 avril 18.’>4 (Dai.].oz, 
I’ér., 1834, 1, 273) : « Le barrage, porte cet arrêt, qui, à l’époque 
« où le propriétaire de deux héritages traversés par un cours 
« d'eau a vendu l’un d'eux, existait sur le fonds vendu situé en 
« aval pour en faciliter l’irrigation, constitue un signe apparent 
a de servitude dans le sens de l’article 694, et le maintien a pu 
« dès lors en être ordonné après la séparation des deux fonds,
« alors même qu’il se trouve établi à une certaine distance, par 
n exemple, à 140 mètres de la ligne séparative des deux pro
ie priétés. »

C’est en vain que les demandeurs ont invoqué un arrêt de la 
cour de Liège, en date du lfr décembre 1869 (Bei.G. Jed., 1870, 
p. 1244), qui décide que « pour la constitution d’une servitude 
« par destination du père de famille, la loi requiert un signe 
« apparent et positif qui ne laisse point de doute sur l’intention 
« de créer un état de choses permanent et de placer l’un de ses 
« héritages dans un état de dépendance à l’égard de l’autre; que 
« ce caractère doit se révéler par quelque ouvrage manifestant 
« clairement l'existence d’un service foncier et la volonté du 
« propriétaire de le perpétuer. »

Or, nous avons montré que ces ouvrages, nous les trouvons 
dans l’espèce : ce sont les coups d’eau mêmes établis sur les fonds 
aliénés par le baron de Ville et le duc de Montmorency en faveur 
des auteurs des défendeurs. La volonté d’établir un service fon
cier entre ces héritages et le domaine de Modave, résulte de ces 
travaux et de la situation naturelle îles lieux. Les faits de l’espèce 
actuelle satisfont entièrement aux exigences de l’arrêt de Liège 
invoqué par les demandeurs.

En résumé, tout se réduit à une question d’intention commune 
des parties, et cette intention ne peut être douteuse pour nous ; 
dans les actes de 1709 et de 1779, il a été entendu par le vendeur 
et par l’acquéreur que les eaux de source de Modave serviraient 
à alimenter les usines vendues.

Le tribunal de Charleroi a eu à juger, en 1878, un cas à peu 
près identique au nôtre, moins favorable peut-être même au point
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de vue de l'établissement de la servitude, et il n'a pas hésité à 
admettre l'existence de celle-ci. Dans cette espèce qui est rap
portée dans i.a Belgique Judiciaire, année 1878. p. 03b — Chnr- 
leroi, 2 mars 1878 — il s'agissait d'un particulier qui avait acheté 
un terrain traversé par un cours d’eau, du propriétaire de la 
source qui formait ce cours d’eau. L’acquéreur y crée un établis
sement industriel et emploie l’eau à alimenter un étang pour l’im
mersion de ses blocs de polissoir. L’acte de vente ne contient rien 
relativement à l’assujettissement du cours d’eau au fonds vendu; 
il ne parle même pas du cours d’eau. Ce qui n'empêche que le 
tribunal de Charleroi a jugé, et avec raison, qu’il y avait servitude 
établie par destination du père de famille en faveur du fonds 
vendu, parce que telle devait avoir été nécessairement l’intention 
des parties :

« Attendu, lisons-nous dans ce jugement, que le contrat de 
« vente ne contient ni réserve, ni exclusion; que le cours du 
« ruisseau a toujours été maintenu dans le même état, que l'ache- 
« teur était un industriel qui s’est empressé de mettre le cours 
« d’eau à profit pour ses besoins industriels; qu’on doit décider 
« que l'intention des parties était de créer une servitude de prise 
< d’eau sur le fonds où la source jaillit. »

A fortiori doit-on admettre dans notre espèce, la création de 
semblable servitude. Car, à l’encontre de ce qui se présente dans 
l’espèce jugée par le tribunal de Charleroi, où il était question 
d’une industrie qui n’était pas encore créée et où l'intention d’éta
blir la servitude résulte bien plutôt de la profession de l’acquéreur 
que de la situation des lieux, et de l’existence d'ouvrages apparents 
à l’époque même de la vente, dans notre espèce, la chose vendue 
est un coup d’eau au fonctionnement duquel la servitude était 
absolument indispensable.

Nous pensons avoir démontré suffisamment que les actes de 
1709 et 1779 ont créé par destination du père de famille une ser
vitude de prise d’eau sur les sources de Modave, en faveur des 
usines Deltour et belle Haye, appartenant respectivement aux 
sociétés défenderesses Ch. Delloye-Malthicu et Cil: et Dufrénoy- 
Delloye et Cic.

La même solution s'impose avec plus d'évidence encore, si c’est 
possible, quand on envisage la question au point de vue des prin
cipes de la vente.

Ce point de vue offre sans doute beaucoup d’analogie, s’il ne 
s’identifie pas complètement avec celui de l'etablissement de la 
servitude par destination du père de famille. Dans ce dernier cas, 
la situation des lieux,l’état delà chose vendue, indiquent que cette 
chose n’a pu être vendue sans la servitude ; la servitude est une 
condition en quelque sorte nécessaire de la vente; elle fait partie 
de l'immeuble vendu. Au point de vue île la vente, la servitude 
est un accessoire indispensable h l'objet vendu, elle en fait réel
lement partie. Les principes de la vente que nous invoquons sont 
ceux consacrés par les articles 1(311 et 101b du code civil ainsi 
conçus : « La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve 
« au moment de la vente. L’obligation de délivrer la chose com
te prend ses accessoires et tout ce qui a été destiné à son usage 
« perpétuel. »

Les demandeurs ont reproché à cet égard aux défendeurs de 
vouloir appliquer des articles du code civil à une situation créée 
antérieurement à ce code. Ce reproche n’est pas le moins du 
monde fondé. Ce n’est point, en effet, le texte du code civil que 
les défendeurs invoquent, mais le principe constaté par ce texte, 
principe qui a existé depuis que le droit est sorti de l’enfance et s’est 
conformé à la raison, et il la nature des choses. On peut dire que 
ce principe est en quelque sorte de droit naturel. 11 était déjà 
inscrit dans les lois romaines et il était en vigueur aussi dans 1a 
législation coutumière : à savoir que les contrats doivent s’inter
préter de bonne foi et que, quand on vend une chose, on la vend 
telle quelle est, avec tous les accessoires indispensables à sa des
tination, tout au moins quand ces accessoires sont en la disposition 
du vendeur.

Comme le dit Demolombe dans un passage que nous avons déjà 
cité (t. V, n° 809) : « C’est une règle certaine que toute chose est 
« réputée vendue, expropriée, partagée, donnée ou léguée, alié- 
« née enfin de quelque manière que ce soit, dans l’état où elle 
« se trouve, cum sua cunditione... Guy Coquille disait fort juste- 
« ment à ce propos que la tonne, l’estât et la face de l'œuvre font 
« partie de la chose vendue. »

8ous l 'a nc ienne  législation, le ju r isconsu lte  Henrys , com m enté  
par  Bretonnier et  r e p rodu i t  pa r  Troim.ong , Traité de la vente, 
n" 322, Si 8, disa it  :

« Comme en cette province de Forez et en plusieurs autres, 
« un moulin ne peut être moulin sans prise d’eau, il s’ensuit 
« aussi que la [irise d'eau en est une partie nécessaire, intéres- 
« santé et presque principale, puisque sans elle le moulin serait 
« inutile ; d’où il laut pareillement inférer que le béai ou canal 
« qui conduit l’eau au moulin, n’est pas seulement un simple

« accessoire ou dépendance, mais plutôt que c’est une portion 
« inséparable et qui, [irise conjointement avec les bâtiments, ne 
« fait qu'une même chose ; par conséquent, que celui qui est 
« propriétaire du moulin l’est aussi du béai ou canal qui conduit 
« l’eau, que le sol lui appartient, et qu’il faut croire qu’avant de 
« bâtir le moulin, il s’est assuré de la prise d’eau et du passage 
« d’icelle. » (Henrys, t. 11, lie. 11, quest. 35.)

Tropi.ong cite ensuite un arrêt de lîouen, du 21 février 1824, 
d’où il résulte que les circonstances peuvent modifier la règle 
quant à la propriété du canal conduisant les eaux, question indif
férente en notre espèce; mais cet arrêt a une grande importance 
pour notre cas, au point de vue même de la question en litige. 
Tropi.ong rapporte ainsi cette décision : « Un sieur Quesnay 
« avait acheté un moulin qui s'alimentait au moyen d’un canal 
« de 800 [lieds de longueur, traversant des herbages et prés que 
« le vendeur s’était réservés; on avait donné pour limites au 
« moulin aliéné des haies qui rejetaient le canal en dehors de 
« ces bornes; de plus, le vendeur avait conservé sans réclama- 
« lion de la part de l'acheteur, l'étage d’un pont au moyen 
« duquel il communiquait de son pré à son herbage. Enfin, le 
« contrat se taisait sur le canal, sur le droit de pêche et de 
« curage. La cour de llouen vit dans toutes ces circonstances la 
« preuve que le canal avait été exclu de la vente, et que l’ache- 
« teur n’avait acquis qu’un droit perpétuel au volume d’eau pas- 
« sant par le biet et nécessaire pour faire rouler le moulin. »

Détenons bien cette dernière partie de l’arrêt : le vendeur qui 
avait la disposition des eaux qui alimentaient le moulin vendu, 
avait, par le fait même de la vente du moulin, aliéné au profit de 
l’acquereur un droit perpétuel sur les eaux dont il s'agit, un 
droit perpétuel au volume d’eau passant par son bief et néces
saire pour faire Touler le moulin.

Voir également Dalloz, V° Vente, n° 647. Laurent, t. XXIV, 
n" 184, examine également cette opinion : « La vente d'une 
« usine comprend-elle la prise d’eau et le canal creusé [tour la 
« conduire à l’usine? En théorie, l’affirmative semble évidente : 
« comment l’usine pourrait-elle marcher, si celui qui l’achète 
« pour l’exploiter n’acquérait pas la prise d’eau et le canal 
« qui en paraît inséparable? Toutefois, il y a sur cette question 
« les décisions les plus diverses. Les cours de Bordeaux et de 
« Toulouse ont jugé que la prise d’eau et le canal étaient des 
« accessoires compris dans la vente. La cour de Grenoble a. au 
« contraire, décidé que la vente ne comprenait ni les eaux ni le 
« canal, bien que l’acte portât que le moulin était vendu avec 
« ses appartenances et ses dépendances. Dans l'espèce, l’inten- 
« lion du vendeur n’était guère douteuse ; ayant besoin de ses 
« eaux pour l’irrigation de ses terres, il n’avait certes pas entendu 
« vendre un canal et des eaux qui lui étaient nécessaires. Tout 
« dépend des faits de la cause. La cour de Dijon a jugé que la 
« vente d’un moulin, comprend nécessairement celle du cours 
« d'eau qui met ses roues en mouvement, et qui en est une 
« partie intégrante, puisque, sans le cours d’eau, l’usine cesse- 
« rait de marcher. Elle a appliqué ce principe même aux sources 
« alimentaires du cours d'eau. La décision a l'air d’un arrêt de 
« principe; en réalité, elle est fondée sur les circonstances de 
« la cause : le vendeur, dans l’espèce, n’avait nul besoin des 
« eaux, et il trouve bon d’en disposer au profit d’un tiers, alors 
« qu’elles étaient nécessaires à l’acheteur. »

Voici les considérants de cet arrêt de Dijon, du 31 juillet 
1868, rapporté par Dalloz, 1869, 11, 105 : « Considérant que la 
« vente d’un moulin comprend nécessairement celle du cours 
« d'eau qui met ses roues en mouvement et qui en est une partie 
« intégrante, puisque, sans lui, l’usine cesserait de marcher et 
« ne remplirait plus l’usage auquel elle est affectée; que ce prin- 
« cipe s’applique également, et par les mêmes motifs, aux sources 
« alimentaires du cours d’eau, lorsqu’elles appartenaient, au mo- 
« ment de la vente, au propriétaire primitif de l’usine; qu’ainsi 
« M"‘L' de Talleyrand, ayant vendu, en 1829, aux auteurs des frères 
« Renaud, le moulin de Saint-Biaise, ne pouvait plus, sans violer 
« la loi du contrat, disposer au profit d’un tiers des sources dont 
« les eaux concouraient à la marche normale de l’usine. »

On dirait que cet arrêt a été fait pour notre espèce. 11 s’agissait 
là, comme ici, d'un moulin alimenté par des sources qui appar
tenaient, au moment de la vente, au propriétaire primitif de 
l’usine ; et même ces sources, comme dans l’espèce encore, 
n’étaient pas les seules qui alimentassent le cours d’eau, mais 
concouraient seulement à la marche normale de l’usine, étaient 
nécessaires pour que l'usine pût marcher d’une façon régulière 
dans les conditions où elle était établie.

A la lumière de la doctrine et de la jurisprudence que nous 
venons de rappeler, il ne peut se faire le moindre doute que le 
baron de Ville et le duc tic Montmorency d’une part, les auteurs 
des défendeurs d’autre part, aient entendu vendre et acheter en 
même temps que les coups d’eau, un droit perpétuel au volume 
d’eau nécessaire pour faire marcher convenablement les usines.
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Et nous avons vu que les sources de Modave contribuaient pour 
la moitié au moins îi former le cours du lloyoux. L’intention des 
parties n’a pas été un instant douteuse, si l’on considère, comme 
nous l’avons démontré déjà, que c'est le coup d’eau de la forge 
Uelle Haie d’une part, celui de la forge Doltour d’autre part, qui 
ont fait l’objet principal de la vente dans les actes de 1700 et de 
1779; si l’on envisage que les bâtiments de ces usines étaient 
en ruines — les termes mêmes des actes de vente le disent 
explicitement — que, par conséquent, on a surtout voulu 
vendre et acheter la force motrice résultant de l’impulsion des 
eaux, force motrice qui a été garantie par les vendeurs et qui ne 
peut exister dans toute sa plénitude que si les eaux des sources 
de Modave ont été affectées à perpétuité à activer ces coups d’eau, 
que si l’usage de ces eaux a été vendu comme accessoire de 
l’usine.

Rappelons ici, pour rendre plus frappante l’évidence de cette 
intention commune des parties, l’argument que nous faisions 
valoir quand nous parlions de la destination du père de famille : 
supposons que le cours du lloyoux soit formé seulement des 
eaux de sources jaillissant dans le domaine de Modave.Viendrait- 
il jamais U l’idée de quelqu’un] de soutenir qu’en vendant les 
usines, les propriétaires de Modave n’ont pas entendu concéder 
en môme temps aux acquéreurs le droit de se servir à toujours 
des eaux de Modave pour activer les usines vendues? Mais, adop
ter ce système, c’est admettre que le vendeur pouvait, du jour 
au lendemain, mettre à sec les coups d'eau qu'il avait vendus, 
enlever toute valeur à la chose vendue; c’est eriger en souverain 
droit la plus grande injustice, la plus absolue mauvaise foi. C’est 
identiquement comme si le proprietaire d’un moulin à vapeur 
vendait ce moulin tel qu’il se trouve et se comporte, puis ne 
livrerait que les quatre murs du bâtiment en prétendant retenir 
toutes les machines qui faisaient marcher l'usine.

La situation doit être la même quand il est démontré — et cela 
est établi dans l'espèce — que les eaux de sources dont disposait 
le vendeur des usines, concourraient pour la plus grande partie 
à faire marcher les dites usines.

A quelque point de vue qu'on se place donc, soit au point de 
vue de la création d’une servitude par destination du père de 
famille, soit au point de vue des principes de la vente, il faut 
admettre que les défendeurs Helloye-Malthieu et Cic et Üufrénov- 
Delloye et Clc ont acquis, par les actes de 1709 et de 1779, une 
servitude de prise d’eau sur les sources do Modave au prolit des 
usines Deltour et Delle Haie.

Nous concluons donc à ce que le Tribunal, écartant toutes 
conclusions plus amples ou contraires :

1. Déclare a) non recevable l’action de M. Van Hoegacrden en 
négation de servitude; b) recevable, mais non fondée, son action 
en dommages-intérêts et le condamne aux dépens de ces deux 
actions ;

2. Déclare non recevables ni fondées les diverses actions en 
garantie de M. et M",e Braconnier et les condamne aux dépens de 
ces actions ;

3. Déclare recevable l’action principale des époux Braconnier 
en négation de servitude de [irise d’eau sur les sources de Modave, 
dirigée contre les trois défendeurs ; déclare cette action fondée 
contre la société Godin, celle-ci n’invoquant que la prescription 
qui n’a pu faire acquérir la servitude revendiquée, et condamne 
la dite société aux dépens (un tiers) envers les époux Braconnier ; 
déclare en outre la même action non fondée en tant qu’elle est 
dirigée contre les sociétés Dufrénoy et Delloye, celles-ci ayant 
acquis par titre et destination du père de famille une servitude 
sur les eaux de Modave au profit des usines Deltour et Delle Haie; 
enfin condamne les époux Braconnier aux dépens vis-à-vis de ces 
deux derniers défendeurs. »

Le Tribunal de Huy, sur la première action, a statué 
comme suit :

Jugement. — « Attendu que, par convention verbale dont les 
époux Braconnier-Lamarche reconnaissent l’existence et la teneur, 
ceux-ci se sont engagés à céder au demandeur Van lloegaerden 
le droit de disposer des sources jaillissant dans les parcelles qui 
leur appartiennent dans la commune de Modave et autres avoi
sinantes, pour le cas où le projet de distribution d’eau pour les 
communes de l'agglomération bruxelloise, proposé par le deman
deur, serait définitivement adopté et mis à exécution ;

« Attendu que le demandeur est entré en négociation avec les 
communes de l’agglomération bruxelloise et a fait, à la compagnie 
intercommunale des eaux, des propositions pour la réalisation 
de son projet;

« Attendu que, par exploit du 14 juillet 1892, les sociétés 
défenderesses ont fait signifier au demandeur qu’elles protestaient 
de la manière la plus énergique contre le projet de détourner 
les eaux provenant de Modave de leur cours actuel, pour les faire

servir à une distribution d’eau dans l'agglomération bruxelloise, 
ajoutant qu’elles revendiquaient formellement un droit de servi
tude sur les dites eaux et s'opposaient à toute modification h 
l'état de choses actuel et à la possession qu’elles en ont en ce 
moment ;

« Qu’elles fondaient leur protestation ou opposition, les trois 
sociétés défenderesses, sur ce qu'elles ont, sous l’empire du 

i code civil, acquis par prescription une servitude limitant le droit 
du propriétaire de Modave d'user à sa volonté des sources émer
geant de ce domaine, et contribuant à former le lloyoux sur lequel 
sont établies leurs usines; deux d’entre elles, les sociétés Dufré
noy et G'1' et Charles Delloye-Matlhieu et Cif, sur ce qu'il résulte, 
des titres produits et de la destination du père de famille, qu’elles 
ont acquis, pour l’alimentation du coup d’eau qui fait mouvoir 
les usines d’Altour et Delhaye, une servitude de [irise d’eau sur 
les sources de Modave ;

« Attendu que les sociétés défenderesses ont fait signifier celle 
protestation et défense, non seulement au demandeur Van Hoe- 
gaerden et aux époux Braconnier, mais encore à chacune des com
munes de l'agglomération bruxelloise ainsi qu’à la compagnie 
intercommunale des eaux de ladite agglomération;

« Attendu que le demandeur, considérant celte protestation 
comme préjudiciable à l'acceptation des offres qu’ils avaient faites 
à la compagnie intercommunale des eaux, a, par exploit du 
lu octobre 1892, dicté action aux époux Braconnier-Lamarche et 
aux trois sociétés défenderesses ; que cette action tend à ce qu’il 
plaise au tribunal : 1° condamner les époux Braconnier à faire 
cesser et les trois sociétés défenderesses solidairement à cesser 
immédiatement le trouble apporté par elles à l’usage des droits 
conférés au demandeur par les époux Braconnier ; dire et déclarer 
que l'opposition ci-dessus décrétée a été faite sans droit, et que 
les sources situées dans les parcelles appartenant aux époux 
Braconnier sous la commune de Modave et. autres environnantes, 
sont libres de toute servitude ou droit quelconque au profit des 
auteurs de ce trouble; 2° condamner tous les défendeurs aux 
dommages-intérêts à libeller tant à raison du préjudice que le 
demandeur a déjà souffert, que du préjudice qui résulterait de, 
la non-cessation du trouble dont il s'agit; 3° condamner en outre 
et particulièrement les époux Braconnier à se joindre au deman
deur à l’effet de faire condamner, vis-à-vis de lui, les sociétés 
défenderesses aux fins ci-dessus;

« Attendu que, par exploit du 22 novembre 1892, les époux 
Braconnier-Lamarche sont intervenus à la cause et concluent à ce 
que le tribunal, après avoir joint les causes inscrites sous les 
numéros... du rôle, leur donne acte de ce qu’ils ne méconnaissent 
nullement la convention verbale telle qu’elle est rapportée ei-des- 
sus ; ce fait : 1" condamner solidairement les sociétés défende
resses à cesser et à faire cesser le trouble apporté par elles à 
l'exercice des droits conférés par eux au demandeur ; dire que 
l’opposition signifiée à la requête des défendeurs en intervention, 
par exploit du 14 janvier 1892, a été faite sans titre ni droit et 
que les sources de Modave sont libres de toute servitude ou droit 
quelconque au profit des auteurs de ce trouble ; 2" condamner 
les défenderesses à garantir les demandeurs en intervention de 
toutes les condamnations qui pourraient être prononcées contre 
eux au profit du demandeur originaire; 3° surseoir à statuer sur 
la question de dommages-intérêts demandés jusqu'à ce que la 
justice ait prononcé sur la servitude réclamée;

« Attendu que, de leur coté, les sociétés défenderesses, s’op
posant à la jonction des causes postulées par les demandeurs 
originaires et en intervention, concluent : A) en ce qui concerne 
le demandeur originaire : 1° à ce que le chef de sa demande ten
dant à faire déclarer que les défenderesses n’ont aucun droit de 
servitude sur les sources de Modave, soit déclaré non recevable 
et très subsidiairement mal fondé ; 2° à ce qu’il soit débouté de 
son action à raison du préjudice déjà souffert et à ce qu’il soit 
déclaré non recevable, quant au préjudice qui résulterait de la 
non-cessation du trouble; B) en ce qui concerne les époux Bra- 
conier : 1° à ce que leur action récursoire soit déclarée non 
recevable et subsidiairement mal fondée; 2° à ce qu’il soit 
déclaré que l’opposition, que les défendeurs ont fait signifier le 
14 juin 1892. repose sur la prescription, sur des titres produits 
et sur la destination du père de famille et que, par suite, le chef 
delà demande en intervention, tendant à faire dire que l’opposi
tion des défenderesses a été faite sans titre ni droit et que les 
sources litigieuses sont libres de toute servitude ou droit quel
conque, doit être déclaré non recevable et subsidiairement non 
fondé; 3" à ce que le tribunal n’ait aucun égard à la demande de 
sursis ;

« Attendu qu’avant d’apprécier le mérite des prétentions res
pectives des parties, il s'agit d’examiner la demande de jonction 
des causes inscrites sous les n"" 11,'iü et 1209 du rôle, jonction 
postulée par le demandeur Van lloegaerden et par les époux 
Braconnier et à laquelle s’opposent les sociétés défenderesses ;
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i< Sur la demande de jonetion :
'x Allendu que l'origine des demandes principale et en inter

vention est différente, que la seconde prend sa source dans des 
titres de propriété incontestables, tandis que la première repose 
sur une convention verbale contestée par les sociétés défende
resses et qui n'est même pas produite au procès;

« Attendu que les deux causes peuvent recevoir des solutions 
opposées sans être contradictoires entre elles et que leur jonction, 
loin de présenter de l’utilité, ne ferait que jeter de la confusion, 
en ce qui concerne les dépens; que, dans ces circonstances, il n'v 
a pas lieu de prononcer la jonction des causes et qu'il convient 
de statuer sur chacune d’elles par des jugements distincts;

« Sur la demande originaire :
« Attendu que le chef de cette demande, relatif à l'action néga

toire de la servitude, s'appuie exclusivement sur la convention 
verbale ci-dessus rapportée ;

« Attendu que cette convention ne renferme qu’une promesse 
conditionnelle de vente; qu’elle est subordonnée à la condition 
suspensive que le projet de distribution d’eau proposé; par le 
demandeur sera définitivement adopté et mis à exécution ;

« Attendu que la condition est encore en suspens et qu’il est 
incertain que le projet du demandeur sera accepté;

« Attendu que, jusqu’il l'adoption de son projet, le demandeur 
n’a qu’un droit futur et éventuel sur les sources de Modave, droit 
qui lui permet de prendre des mesures conservatoires, mais qui 
ne l’autorise pas à intenter une action négatoire de servitude.

« Attendu, d’ailleurs, que l'action négatoire ne peut être inten
tée que par le propriétaire du fonds à charge duquel la servitude 
est revendiquée et que le demandeur, n’étant propriétaire du 
domaine de Modave ni de ses sources, n’a pas qualité pour inten
ter cette action ; que la convention verbale dont se prévaut le 
demandeur n’ayant pu être transcrite ne peut être opposée aux 
tiers (art. 1er, loi hypothécaire) ; qu’il résulte en effet des discus
sions parlementaires que la transmission des droits réels n'a 
d’effet à l’égard des tiers que par la transcription de l’acte trans
latif de propriété, et qu'aussi longtemps qu'une vente immobi
lière n’a pas été transcrite, le vendeur reste propriétaire vis-à-vis 
des tiers; que l'action négatoire intentée parle demandeur ori
ginaire doit, par conséquent, être déclarée non recevable ;

« Sur le chef de la demande en dommages-intérêts dirigée 
contre les sociétés défenderesses ;

« Attendu que ce chef de demande, de même que celui relatif 
à la négation de la servitude de prise d’eau, est fondé uniquement 
sur la convention verbale précitée et doit être déclaré non rece
vable pour les mêmes motifs ;

« Attendu, d’un autre côté, que le demandeur n’établit pas et 
n'offre pas d’établir que les sociétés défenderesses auraient outre
passé leurs droits envers lui, en faisant signifier leur opposition 
et auraient ainsi commis une faute, négligence ou imprudence 
quelconque engageant leur responsabilité à son égard ; que, 
d'ailleurs, pour que des dommages-intérêts soient dus, il faut 
qu’il y ait lésion d’un droit et que le demandeur n’a encore qu’un 
droit futur qui n’existera que pour autant que son projet sera 
adopté et mis à exécution; que la demande en dommages-intérêts 
constitue donc une action ad futunini non recevable et non fon
dée, tant on ce qui concerne le préjudice prétendument souffert 
que le préjudice futur ;

« Sur le chef de la demande en dommages-intérêts contrôles 
époux Braconnier :

« Attendu que les époux Braconnier sont restés étrangers au 
trouble dont se plaint le demandeur et déclarent même se joindre 
à lui pour faire cesser le trouble ; qu'ils ne peuvent donc devoir 
au demandeur originaire des dommages-intérêts de ce chef;

« Attendu que l’obligation des époux Braconnier de garantir au 
demandeur la libre et paisible possession de la chose vendue, ne 
prendra naissance que lorsque la condition qui tient la vente en 
suspens sera accomplie ; que, jusqu'alors, la demande en dom
mages-intérêts est prématurée et non recevable ;

« Bar ces motifs, le Tribunal, ouï M. Giroll, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, écartant toutes 
conclusions plus amples ou contraires, déclare non recevable l’ac
tion du demandeur Van lloegaerden en négation de la servitude ; 
le déclare non recevable et mal fondé dans sa demande en dom
mages-intérêts, tant à l’egard des époux Braconnier que des trois 
sociétés défenderesses; le condamne aux dépens...» (Du 1er avril 
1893.—Blaid. MM,:S N e u j e a n  et C i .o c h e h e u x  c. BoisERTetE.u. D u 
p o n t , tous du barreau de Liège.)

Sur la seconde action, le même Tribunal rendit le 
jugement suivant :

J u g e m e n t . — « Attendu que l'action tend : 1° à ce que la 
présente demande, introduite par exploit du 22 novembre 1892

et inscrite sous le n° 1209 du rôle, soit jointe à celle intentée par 
M. Van lloegaerden le 15 octobre 1892, inscrite au rôle, sous le 
n° 1155 ; 2U à ce que les sociétés défenderesses soient condam
nées à garantir les demandeurs de toutes les condamnations qui 
pourraient être prononcées contre eux au profit de Van Hoegar- 
den; 3° à ce qu’il soit dit que l'opposition notifiée à la requête 
des défendeurs, par exploit du 14 janvier 1892, a été faite sans 
titre ni droit, et que les sources situées dans les parcelles appar
tenant aux époux Braconnier-Lamarche, sous la commune de 
Modave et autres avoisinantes, sont libres de servitude ou droit 
quelconque au profil des défenderesses; 4° à ce qu’il soit sursis 
à statuer sur la question des dommages-intérêts réclamés, jusqu’à 
ce que la justice ait prononcé sur la servitude réclamée par les 
défenderesses originaires et en intervention ;

« Sur la demande de jonction des causes inscrites sous les 
nos 1135 et 1209 du rôle :

« Attendu que l’action formée par les époux Braconnier contre 
les défenderesses, le 22 novembre 1892, est une action principale 
et non pas seulement une action récursoire en garantie ; qu'en 
réalité, il n’existe aucun litige entre les époux Braconnier-Lamar
che et M. Van lloegaerden, leur gendre; qu’il n’y a donc pas lieu 
d’ordonner la jonction ;

« Sur la demande en garantie dirigée par les demandeurs à 
raison des condamnations qui pourraient être prononcées contre 
eux, au profit de M. Van lloegaerden :

« Attendu que ce dernier, étant non recevable en certains chefs 
de sa demande, en ce que ces chefs de demande constituent une 
action ad futurum non recevable, et étant non fondé dans les 
autres chefs, en ce qu’il ne justifie pas que les défendeurs aient 
commis une faute quelconque à son égard, et que, par cette faute, 
il a été lésé dans un droit né et actuel, les époux Braconnier ne 
sauraient encourir une condamnation envers lui et, partant, leur 
action récursoire contre les sociétés défenderesses devient sans 
objet ;

« Sur la conclusion des demandeurs, tendant à ce qu’il soit 
sursis à statuer sur le quantum des dommages-intérêts, jusqu’à 
ce que la justice ait prononcé sur la servitude réclamée:

« Attendu que les sociétés défenderesses ne peuvent être 
tenues à des dommages-intérêts envers les époux Braconnier, que 
pour autant que leur protestation ait été faite sans titre ni droit, 
et que les demandeurs triomphent dans leurs prétentions ; que, 
dans cette hypothèse même, les dommages-intérêts ne pourraient 
consister que dans la condamnation des sociétés défenderesses 
aux dépens ;

« Attendu, en effet, que, par la signification du 14 janvier 
1892, les défenderesses n’ont fait que défendre la possession des 
eaux du lloyoux dont elles jouissent depuis un temps immémo
rial, pour activer leurs usines ;

<t Qu’en protestant dans celte signification contre le projet de 
capter et de conduire à Bruxelles les sources de Modave qui ali
mentent le lloyoux et contribuent à former les coups d’eau de 
leurs usines, les défenderesses n'ont agi ni par malice, ni par 
mauvaise foi ; qu’elles n’ont rien dissimulé et ont loyalement 
indiqué à leurs adversaires les moyens sérieux sur lesquels elles 
fondent leur revendication ; que leur protestation ne constitue, 
en réalité, qu’une réponse à des provocations et pétitions, dont 
l’une adressée à M. le ministre de l’agriculture, disait que « les 
« prétendus titres que les usiniers ont depuis longtemps dans 
« les mains, sans oser les produire, n’ont aucune valeur juri- 
« dique; »

« Attendu, en outre, que leur opposition par acte judiciaire a 
eu l’avantage de faire entrer dans la phase judiciaire une contes
tation qui menaçait de s’éterniser en des discussions stériles, et 
de permettre aux demandeurs de faire trancher la contestation 
en justice; qu'au lieu de faire signifier une opposition, les défen
deresses eussent pu intenter une action conlessoire de la servi
tude; que, dans ces circonstances, les demandeurs n’eussent pas 
même pensé à réclamer reconventionnellement des dommages- 
intérêts, en présence de l’article 130 du code de procédure civile, 
aux termes duquel la partie qui succombe ne doit être condam
née qu’aux dépens, lorsqu’elle n'a agi ni témérairement ni vexa- 
toirement ;

« Attendu que, dans ces circonstances, il n’éehet pas de surseoir 
à statuer sur le quantum des dommages-intérêts, et qu’il y a lieu 
de se prononcer sur ce point en même temps que sur les dépens 
de l’action négatoire ;

« Sur l’action en négation de la servitude :
« Attendu que les sociétés défenderesses opposent à ce chef 

de la demande une fin de non-recevoir et deux moyens au fond;
« Attendu que la fin de non-recevoir est basée sur ce que les 

trois sociétés défenderesses n'ont pas été assignées par exploits 
séparés, lesquels auraient dû être précédés du préliminaire de 
conciliation ;
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« Attendu que, les défenderesses s’étant unies dans une 
signification collective, pour apporter un trouble de droit à la 
libre disposition des sources de Modave par les demandeurs, 
ceux-ci étaient en droit, de les assigner collectivement pour faire 
cesser ce trouble, et les faire condamner solidairement à des 
dommages-intérêts ; que le véritable exploit introductif d'instance, 
c’est l'exploit d’opposition signifié par les défenderesses, le 
14 janvier 1892, tandis que l’action des époux Braconnier n’est 
qu’une riposte à leur attaque ; que ces derniers étaient d’autant 
plus autorisés il comprendre les défenderesses dans la même 
assignation que la protestation ou opposition de celles-ci est 
indivisible et qu’ils réclament contre elles une condamnation 
solidaire ;

« Attendu que le préliminaire de conciliation n’est pas d’ordre 
public; qu’il y a dispense de ce préliminaire dés que plus de 
deux personnes sont assignées, quand même l’une ou l’autre eût 
été mal à propos mise en cause ;

« Attendu que les défenderesses ont déclaré à l’audience ne 
pas insister sur ce dernier moyen;

« Sur le moyen au fond tiré de la prescription :
« Attendu que les défenderesses prétendent avoir acquis par 

prescription un droit de servitude sur les sources qui émergent 
dans le domaine de Modave; que ce droit résulterait, selon eîles, 
de ce que, sous l’empire du code civil, elles ont possédé, pendant 
plus de trente ans, des usines, coups d'eau et ouvrages sur le 
Hoyoux, lequel est alimenté par les eaux des sources de Modave;

« Attendu que l’article 641 du code civil ne confère aucun 
droit à l’héritage inférieur sur l’héritage supérieur dans lequel 
il y a une source ; que, cette source faisant partie rie la propriété 
comme le terrain lui-même, le propriétaire de la source peut en 
disposer à sa volonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds 
inférieur peut avoir acquis par titre ou par prescription;

« Attendu qu’aux termes de l’article 642 du code civil, la pres
cription, dans ce cas, ne peut s’acquérir que par une jouissance 
non interrompue pendant l’espace de trente années, à partir du 
moment où le propriétaire du fonds inférieur a fait et terminé 
des ouvrages apparents, destinés à faciliter la chute et le cours de 
l’eau dans sa propriété;

« Attendu que la jouissance ou possession trentenaire dont il 
s’agit dans l’article 642 ne peut être que celle des eaux dont il 
vient d’être question dans l’article 641 qui précède, c’est-à-dire 
la jouissance de l’eau de la source et non la jouissance des eaux 
courantes dont s’occupent les articles 644 et 646 qui suivent ;

« Qu’autre chose est la possession de l’eau de source, autre 
chose la possession des eaux courantes, telles que celles des ruis
seaux et rivières non navigables ni flottables; que la loi distingue 
soigneusement entre l’eau de source et l’eau courante ; que l’eau 
de source jusqu’à la sortie du fonds d’où elle surgit est la pro
priété exclusive du propriétaire du fonds, qui peut en disposer à 
sa volonté, la détourner, la vaporiser même, à moins que le pro
priétaire inférieur n’ait acquis un droit sur cette eau par titre ou 
par prescription ; tandis que, pour l’eau courante, les articles 644 
et 646 exigent un régime de communauté ou de copropriété en 
vertu duquel tous les riverains ont des droits sur cette eau, sans 
qu’ils aient besoin d’invoquer un titre ou la prescription;

« Attendu que c’est donc l’eau à l’état de source que le pro
priétaire doit avoir possédée pour prescrire en vertu de l’arti
cle 642 ; que la possession de l’eau courante pourrait bien avoir 
pour résultat de faire acquérir des droits au propriétaire inférieur 
à l’encontre de ses coriverains, mais ne saurait les conduire à la 
prescription de la source, en vertu de l’adage : tantum praescrip- 
tum, quantum possessum ;

« Attendu que l'article 642 exige comme deuxième condition 
de la prescription de l’eau de source que la possession ne mani
feste par des ouvrages apparents, c’est-à-dire desquels apparaît 
la volonté du propriétaire inférieur d'acquérir une servitude sur 
la source, et l’intention du propriétaire du fonds supérieur de 
laisser acquérir cette servitude, en tolérant une possession con
traire à la sienne (Albisson au Tribunat);

« Attendu que, pour deux au moins des défenderesses, pour 
celles dont les usines et ouvrages apparents existaient avant la 
promulgation du code civil, la volonté d’établir une servitude sur 
les eaux du parc de Modave n’existe pas, le droit ancien exigeant, 
pour l’acquisition des servitudes par prescription, l'établissement 
d'ouvrages sur le fonds supérieur dans lequel naît la source, et 
les défenderesses n’avant pu avoir une volonté contraire à la loi 
en faisant édifier des ouvrages sur les fonds inférieurs ;

« Attendu, d’autre part, que les ouvrages invoqués par les 
défenderesses ne révèlent pas l’intention des demandeurs de lais
ser acquérir une servitude sur les sources de Modave en tolérant 
une possession contraire à la leur;

« Que ces ouvrages tendent uniquement à utiliser les eaux du 
Hoyoux un peu en amont des usines, sans entreprendre en quoi

que ce soit sur le domaine et les sources de Modave; qu'ils ne 
sont, de la part des’défenderesses comme de la part de tous les 
usiniers du Hoyoux, (pie l'exercice pur et simple de leur droit de 
propriété et n’alfectent en rien la liberté de la propriété de 
Modave; qu’ils sont situés de huit à dix kilomètres de la limite 
extrême du domaine de Modave et sont établis à une distance 
trop éloignée pour provoquer une protestation ou une contradic
tion de la part des demandeurs;

« Attendu que les principes qui viennent d’être exposés étaient 
ceux du droit romain et du droit ancien, et ont été consacrés par 
la jurisprudence française qui exige même, comme le droit 
ancien, pour la prescription des eaux de source, que les ouvrages 
apparents soient élevés sur le fonds dans lequel la source prend 
naissance ;

« Attendu (pie ces principes sont consacrés par le texte du 
code civil et ne s’écartent pas de son esprit ; que si l’article 642 
ne porte pas textuellement que les travaux apparents doivent être 
effectués sur le fonds supérieur, il indique suffisamment, par les 
termes dont il s’est servi, qu’ils doivent être faits sur ce fonds 
ou tout au moins au continent de la source avec la rivière, 
avant que l’eau de source ne se soit confondue avec l’eau 
courante; qu’en effet, en prescrivant que les ouvrages appa
rents soient destinés à faciliter la chute et le cours de l’eau 
dans le fonds inférieur, l’article 642, qui traite exclusivement de 
l’eau de source, n’a eu en vue que les ouvrages destinés à faciliter 
la chute et l’écoulement de cette eau du fonds supérieur dans le 
fonds inférieur et ne vise nullement les ouvrages apparents, tels 
que biefs, barrages, usines, etc., établis en rivière et qui, au lieu 
de faciliter l’écoulement des eaux, en entravent plutôt le cours; 
qu’il est donc nécessaire, pour répondre aux exigences du texte de 
la loi, que les ouvrages apparents s'emparent de l’eau à l’endroit 
où elle est encore à l’état de source, et où elle n’ait pas encore 
perdu ce caractère pour devenir eau courante et être soumise au 
régime de l’article 644 ;

« Attendu, quant à l’esprit de la loi, que si les travaux prépa
ratoires et les discussions du code civil laissent planer du doute 
sur le point de savoir si les ouvrages apparents doivent ou non 
avoir été exécutés sur le fonds dans lequel surgit la source, ils 
ne laissent nul doute sur ce qu’il est nécessaire, pour prescrire, 
que la possession porte sur les eaux mêmes de la source, et sur 
ce que cette possession se révèle par des ouvrages ou travaux 
formant une contradiction au droit du propriétaire de la source 
de disposer des eaux de la manière la plus absolue ;

« Attendu que les défenderesses objectent en fait que les 
sources de Modave, par leur importance, par leur débit considé
rable, constituent presque la totalité du Hoyoux, et qu’en éta
blissant des usines et autres ouvrages sur cette rivière, elles ont 
en réalité joui, par des ouvrages apparents, des sources de Mo
dave qui sont, sinon le seul, du moins le principal aliment du 
Hoyoux;

« Attendu, en fait, que les sources de Modave ne forment pas 
à elles seules le Hoyoux ; que cette rivière existe comme telle et 
a des affluents, avant de traverser le parc de Modave ;

« Attendu que la loi ne distingue pas la plus ou moins grande 
abondance des sources; que leur débit plus ou moins important 
n’est donc pas de nature à exercer une influence sur le caractère 
de la propriété des sources et de leur prescription ;

« Attendu que le système des défenderesses aboutirait à des 
conséquences arbitraires ; qu’il en résulterait que les sources de 
Modave réunies dans la main du même propriétaire, pourraient 
être prescrites par des travaux en rivière, tandis que, divisées 
par suite de vente ou de partage, elles ne pourraient plus être 
asservies que par des travaux effectués sur la source même;

« Attendu que le moyen de prescription présenté par les trois 
défenderesses ne peut donc être accueilli ;

« Sur le moyen au fond, basé sur les titres et la destination 
du père de famille :

« Attendu que ce moyen n'est invoqué que par deux des dé
fenderesses, les sociétés Dufrénoy et Cic et Delloye-Matthieu et Cie, 
et seulement pour chacune d’elles, relativement à une seule de 
leurs usines ;

« Attendu (pie ces titres consistent en divers actes versés au 
procès, par lesquels messiro Arnold de Ville, baron du Saint- 
Empire, seigneur des deux Modaves, directeur et gouverneur de 
la machine de Marly et des travaux de la Seine, a rendu à bail à 
rente aux auteurs des défenderesses susdites les usines d’Altour 
et Delhaye ;

« Attendu qu’il résulte de ces actes, que ces usines existaient 
avant 1709 et ont été établies sous la féodalité ;

« Attendu que, sous l’ancienne législation, les seigneurs 
avaient un droit de propriété ou de police sur les rivières non 
navigables ni flottables; que l’octroi par eux de coups d’eau sur 
ces rivières, pour activer des moulins ou autres usines, conférait
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au concessionnaire un droit do propriété o# tout au moins un 
droit d’usage sur les eaux qui contribuaient à former ces coups 
d’eau ;

« Attendu que des au teurs ,  no tam m ent  P ardessus , c o n s id è 
rent  com m e étant  au jourd 'hui  fondés en t i tre ,  d ’après  l’ar t .  6-il 
du code civil , à l’encontre  du p rop r ié ta i re  de la source ,  les m o u 
lins ou usines établis à l ’épo q u e  de la féodalité,  soit  par  les se i
gneurs  eux-m êm es,  soit pa r  les r iverains au to r isés  par  les se i
gneurs  en vertu  de leur d ro it  de p ropr ié té  ou de  police s u r  les 
r iviè res non navigables ni f lottables ;

« Attendu ([lie d 'au tres  au teurs ,  tels q u e  Demolombe, n ’a d m et
tent  pas ce tte doc tr ine ,  parce que  les anciens se igneurs n ’avaient 
aucun  droit  de proprié té  ou de police su r  les sources qui formaient  
alors,  com m e au jo u rd ’hui, un e  proprié té  pr ivée ,  et que  leurs  c o n 
cessions n ’é ta ien t  pas plus opposab les au p rop r ié ta i re  de la source 
que  ne le serait  au jourd 'hu i  l ’au to r isa t ion  adm in is tra t ive  ;

« Attendu que cette dernière opinion s’appuie exclusivement 
sur ce que les seigneurs n’avaient aucun droit de propriété sur 
les sources qui alimentaient les coups d'eau concédés par eux ;

u Que tout dissentiment doit disparaître entre ces deux opinions 
lorsqu’au titre de seigneur les concédant, un vendeur joint celui 
de propriétaire des sources (Louis Fliche , liégime légal des eaux 
de source, p. 7(>) ;

« Attendu que les défenderesses prétendent qu’en 1709 et 1779, 
lorsqu’elles ont acheté les usines d’AItour et Delhave, le baron 
Arnold de Ville et son petit-fils, le duc de Montmorency, étaient 
en même temps seigneurs des deux Modaves et propriétaires du 
domaine et, par conséquent, des sources de Modave ;

« Attendu que, de leur coté, les demandeurs dénient qu’en 
1709 et 1790, le baron de Ville fût propriétaire du domaine de 
Modave et soutiennent qu’il n’était que créancier ressaisi à litre 
personnel des biens de Modave, et que, comme tel, il n’avait pas 
la propriété, mais une sorte de gage qui ne se transformait en 
domaine qu’après le laps de -10 ans passé sans purgement ;

« Attendu que la coutume de Liège distinguait deux espèces 
de saisines : la saisine à titre réel, pratiquée en vertu d’un droit 
réel ou foncier, et la saisine personnelle, faite en suite d’une con
damnation pour obligation personnelle ; que ces deux espèces de 
saisine dilféraient entre elles en ce que le purgement de la sai
sine réelle devait se faire dans l’année, tandis que le purgement 
de la saisine personnelle pouvait se faire à toujours, c’est-à-dire 
dans le délai de 10 ans ;

« Attendu que Lune comme l'autre de ces saisines, quand elle 
était competemment exécutée, donnait le domaine et la propriété 
des biens saisis, sans qu’elle put néanmoins porter atteinte au 
droit de purgement ; de sorte que la propriété transmise au créan
cier ressaisi était soumise à une condition résolutoire pendant les 
delais de purgement, et ne devenait inconunutable que par l'expi
ration du délai d’un an ou de quarante ans accordé [jour le rem
boursement ;

« Attendu qu’il résulte des documents versés au procès, et 
qu'il n'est pas méconnu par les demandeurs, que toutes les for
malités requises par la législation de l’époque ont été remplies 
pour ([lie la saisine fût compétemment décrétée et exécutée tant 
par les petits et grands commands que par la publicité donnée à 
la saisine à l'église de Modave ;

« Attendu qu'en vertu de cette saisine, le baron de Ville a été 
mis en possession des biens de Modave et qu'il n’est pas articulé 
que le purgement ait été opéré endéans les quarante années 
utiles ;

« Qu’il conste, au contraire, des actes prémentionnés et autres 
actes produits, que le baron de Ville était encore en possession 
de Modave en 1719, en 1790 et en 1747, et que cette possession 
s’est transmise jusqu’en 1779 à son petil-Iils, le duc de Montmo
rency ;

« Que la propriété s’est consolidée par la possession sur la 
tête du baron de Ville qui, après un délai de quarante ans, est 
devenu propriétaire incominutable des biens de Modave; qu’il 
était tellement bien considéré comme véritable propriétaire que, 
sous la date du 9 janvier 1719, le Chapitre de la cathédrale de 
Liège s'est adressé à lui pour obtenir relief d'une rente due sur 
Modave au Chapitre par le cardinal de Furstemberg;

« Attendu que les demandeurs objectent qu’en supposant que 
le baron de Ville fut propriétaire de Modave en 1709 et 1790, il 
est impossible de présumer que lui, qui n’avait qu’un droit révo
cable sur les sources, ail pu vouloir concéder à ses acquéreurs 
un droit [dus étendu que celui qu’il possédait lui-même;

« Attendu que celte objection ne concerne que le baron de 
Ville et non le duc de Montmorency qui, lors de la vente de 
1779, était propriétaire incominutable du domaine de Modave ;

« Attendu que le baron de Ville n’était, il est vrai, que pro
priétaire révocable du domaine de Modave et de ses sources, 
mais que la condition résolutoire qui affectait son droit de pro

priété ne l’empêchait pas de concéder des droits réels ; que seu
lement les droits concédés étaient subordonnés à la même condi
tion résolutoire, de sorte que les acquéreurs n’obtenaient pas 
des droits plus étendus qu’il n'en avait lui-mêine;

« Attendu que le baron de Ville, qui avait conféré par l'acte 
de rendage de 1709 une hypothèque sur tous ses biens, et par
tant sur le domaine de Modave, en garantie de la vente de son 
usine d'Allour, pouvait aussi avoir l’intention d’afïecter les 
sources de Modave à l’usage perpétuel de cette usine; qu’au sur
plus, il n’y a rien d’étonnant à ce qu'il ait pensé à tirer parti de 
sa qualité de propriétaire de Modave pour vendre ses usines tom
bant en ruines et profiter ainsi de la plus-value que leur donnait 
sa qualité de propriétaire des sources de Modave qui alimentaient 
les coups d'eau de ces usines; que le prix, relativement élevé 
pour l'époque, auquel les usines et coups d’eau ont été vendus 
et les réserves faites par l’acheteur Dautrebande dans l’acte de 
1779 font présumer que les sources de Modave sont entrées dans 
leurs prévisions ;

« Attendu, d'ailleurs, que les demandeurs ne peuvent dénier 
que le baron de Ville a vendu la forge d’AItour en 1709 et la 
forge Delhave en 1790, et que cette dernière forge, qui était 
rentrée entre les mains de la famille de Ville par suite du retrait 
lignager, a été revendue par le duc de Montmorency en 1779, à 
l’auteur des défendeurs Dufrénoy ci C,ie ;

« Attendu qu'il est de règle que la chose vendue comprend les 
accessoires et loul ce qui a été destiné à son usage perpétuel 
(art. 161b du code civil) ;

a Attendu que, d'après les actes de vente ci-dessus, la chose 
principale qui a été vendue consiste dans les coups d’eau et non 
dans les forges qui étaient en état de vétusté, et dont l’une n’exis
tait même [dus qu’à l’état d’emplacement ; qu’en tout cas, les 
coups d’eau sont spécifiés dans l’acte et font partie intégrante de 
la chose vendue ;

« Attendu que la question de savoir si les sources forment un 
accessoire des coups d’eau ne se présenterait même pas si ces 
sources constituaient à elles seules le cours du Hoyoux, car de 
même qu’une usine mue par l’eau ne peut marcher sans coup 
d’eau, de même les coups d’eau ne peuvent fonctionner sans 
eaux de source qui les alimentent ;

« Attendu qu'il importe peu que les sources de Modave ne 
contribuent que pour une notable partie à former le cours du 
Hoyoux, et que même les coups d’eau vendus continueraient à 
subsister malgré le détournement des sources ;

« Attendu, en effet, qu'il n’est pas dénié que les sources con
couraient, au moment de la vente, à l’alimentation des coups 
d’eau vendus ;

« Attendu que les défenderesses ont droit au volume d’eau qui 
affluait à leurs usines en 1709 et en 1779 et qui formait la force 
hydraulique de leurs coups d’eau ;

« Attendu ([lie les demandeurs ne peuvent amoindrir ou anni
hiler la force motrice, et par conséquent, la valeur industrielle de 
ces usines, en détournant 80,400 mètres cubes d’eau par jour, 
c’est-à-dire la moitié d11 débit journalier des eaux du Hoyoux ; 
que le détournement d’une quantité aussi considérable d’eau est 
de nature à empêcher les usines de fonctionner régulièrement et 
même de marcher en temps de sécheresse ;

« Qu'en effet, quand un coup d’eau est établi sur une rivière 
pour mettre une usine en activité, il faut que le niveau de l’eau 
atteigne une certaine hauteur; que cette hauteur, pour maintenir 
les droits et avantages respectifs des divers usiniers établis sur un 
cours d’eau, est même réglementé par l’administration; qu'elle 
est fixée par un point de repère appelé « clawir» ou clou de jauge, 
dont l'abaissement de quelques centimètres peut empêcher la 
marche normale des usines ; qu’à [dus forte raison doit-il en être 
ainsi quand le débit d’une rivière se trouve diminué perpétuelle
ment de plus de moitié ;

« Attendu que cette conséquence n’a pu échapper à l’attention 
des parties contractantes et est entrée certainement dans leurs 
prévisions ; qu’il est invraisemblable que le baron de Ville, direc
teur et gouverneur de la machine de Marly et des travaux de la 
Seine, propriétaire de plusieurs usines, homme très compétent en 
matière de régime des eaux, n’ait pas, au moment de la vente, 
pensé aux sources qui alimentaient les coups d’eau vendus, alors 
que, dans l’acte même de 1709, il prend soin de réglementer le 
niveau des eaux dont peut disposer l’acquéreur de l’usine ;

« Attendu que les demandeurs objectent encore qu’aucun signe 
apparent n’indique que le baron de Ville qui, en 1706, avant la 
saisine, ne jouissait des sources de Modave qu’à titre précaire, 
ait voulu transformer cette jouissance et affecter les dites sources 
à l'usage perpétuel de ses coups d'eau et de ses usines ;

« Attendu que le baron de Ville a vendu ses usines et ses coups 
d’eau, non pas tels qu’il les possédait en 1706, avant la saisine, 
mais tels qu'il les possédait en 1709, alors qu’il était propriétaire 
du domaine de Modave et de ses sources ;
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« Attendu qu’il n’est pas nécessaire que le baron de Ville ait 
établi des ouvrages ou signes apparents d’où résulte cette volonté ; 
qu’il suffit qu’au moment de la vente les sources servissent à 
l'usage des usines, grâce à la situation naturelle des lieux et à la 
direction de la rivière dans laquelle se confond l'eau des sources, 
et que le baron de Ville, après avoir réuni dans ses mains la pro
priété des usines et des sources, ait maintenu l'état de choses 
existant lors de la vente des usines, sans rien réserver ni excepter, 
comme le porte l’acte de 17:10 ;

« Attendu, au surplus, qu’il existe des ouvrages apparents 
révélant l’intention du père de famille d'établir une relation de dé
pendance des sources à l’égard des usines ; que ces ouvrages 
consistent dans les ouvrages hydrauliques construits dans le 
llovoux pour utiliser le débit des eaux du lloyoux. y compris les 
sources de Modave ( W o d o n , Droit des eaux, n"s 132); que les 
travaux hydrauliques prescrits par le baron de Ville dans l’acte 
de 1709 pour s'emparer de toute la force motrice que pouvait 
fournir le Hoyoux, ainsi que le règlement imposé aux usines 
d’Altour et Delhaye, pour la répartition et l’usage efficace de 
cette force motrice, démontrent la volonté du père de famille 
d’asservir les sources de Modave à la marche et au bon fonction
nement de ses usines ;

« Attendu que les demandeurs opposent à l’intention implicite
ment manifestée par leur auteur dans les actes de vente, que les 
servitudes ne pouvaient, en 1709 et en 1779, sous l'empire de la 
coutume de Liège, s'enquérir par la destination du père de 
famille, lorsque le contrat ne contenait aucune convention rela
tive à la servitude ;

« Attendu que la règle de l'article 1615 du code civil, en vertu 
de laquelle toute chose est réputée vendue avec ses accessoires et 
tout ce qui est destiné à son usage perpétuel, existait déjà sous 
le droit romain et sous le droit coutumier;

« Attendu que l’ancien droit ne prescrivait pas que les choses 
accessoires ou destinées à l'usage perpétuel de la chose vendue 
fussent exprimées dans l'acte ; que leur destination ou accession 
pouvait résulter de l’interprétation de l’acte de vente ou de la 
nature même de la chose vendue ;

« Attendu que la coutume de Liège est muette sur l’établisse
ment des servitudes par destination du père de famille, et qu’il 
faut s’en référer au droit romain, en cas de silence de la cou
tume ;

« Attendu que si le droit romain n’admettait pas ce mode 
d’acquisition des servitudes et exigeait qu’elles fussent stipulées 
ou réservées expressément dans les actes, il admettait néanmoins 
certaines exceptions, spécialement lorsque la servitude reposait, 
non sur la simple utilité des héritages, mais sur la nécessité dans 
laquelle se trouvait un héritage, d’exercer une servitude sur un 
autre héritage, par exemple quand la servitude était nécessaire 
pour que le contrat reçut une exécution convenable, ou quand la 
disposition des lieux était telle qu'on ne pouvait la changer sans 
dénaturer l’un des héritages;

« Attendu que, dans l’espèce, la vente a eu pour objet, non 
des maisons ou des fonds de terre, tuais des forges mues par 
l'eau; que, d’une part, l'eau des sources était nécessaire pour 
maintenir la force hydraulique des usines telle qu’elle existait à 
l’époque de la vente et pour donner ainsi au contrat une exécu
tion convenable ; que, d’autre part, la disposition des lieux était 
et est encore telle qu’il est impossible de les changer, sans déna
turer les coups d'eau et les forges, et sans faire perdre à celles-ci 
leur caractère d’usines mues par l'eau qui leur a été attribué par 
le vendeur lui-même, dans les actes de vente ;

« Attendu que les demandeurs contestent la nécessité, en se 
fondant sur ce que les sources de Modave no sont pas plus néces
saires aux usines d'Altour et Delhaye qu’aux usines Godin et aux 
autres usines échelonnées le long du lloyoux, et au profit des
quelles il n’existe aucune servitude sur les sources de Modave;

« Attendu que les demandeurs confondent la nécessité de la 
jouissance des sources et la précarité de cette jouissance ; que les 
autres usiniers et la société Godin n'ont, il est vrai, aucun droit 
sur les sources de Modave, parce qu'ils n’ont acquis aucune ser
vitude sur les eaux de ces sources, ni par titre, ni par destination 
du père de famille et qu’ils ne peuvent invoquer qu’une posses
sion à titre de tolérance et de pure faculté qui ne peut les con
duire à la prescription;

« Attendu cependant que, malgré la précarité de leur posses
sion, l’eau des sources de Modave n’en est pas moins d'une 
nécessité incontestable pour toutes les usines des bords du 
Hoyoux; que M. Van Hoegarden reconnaît lui-même cette néces
sité puisque, dans diverses brochures qu'il a livrées à la publicité, 
il déclare que la captation des sources de Modave et leur adduc
tion à liruxelles aura pour conséquence le remplacement de l’eau 
par la vapeur comme force motrice, et reconnaît que des indem
nités en rapport avec le dommage causé doivent être allouées aux 
usiniers lésés;

« Attendu donc que la situation naturelle des lieux, la néces
sité de l’existence d’un droit d'usage sur les sources, la nature de 
la chose vendue, l’interprétation des actes de vente manifestent 
clairement l’intention des contractants de 1709 et de 1779 d’as
sujettir les sources de Modave à l’alimentation et au bon fonction
nement des coups d'eau qui formaient l’élément principal de la 
vente et qui n’eussent pas conservé une force motrice suffisante, 
s'ils n’eussent reçu l’appoint indispensable des sources de Mo
dave ;

« Attendu que les demandeurs protestent et prétendent que la 
clause insérée dans l’acte de rendage du 4 avril 1720, par 
laquelle le baron de Ville vend « aussi fort et faible qu'il le pos
te sède à titre du seigneur son père », coupe court à toute con
jecture et à tout doute sur la volonté du baron de Ville d’exclure 
de la vente les sources de Modave, puisqu’il déclare qu’il ne cède 
que ce que possédait son père et que son père ne possédait aucun 
droit sur les sources de Modave ;

« Attendu que la clause vantée par les demandeurs ne se 
trouve pas dans les actes de vente des 6 septembre 1709 et 
19 février 1779, et n’est relatée que dans l’acte du 4 avril 1720, 
par lequel le baron de Ville vend à bail à rente à la ville de Iluy, 
la prairie du moulin au bleu, coup d’eau et dépendances, plus la 
place et bâtiment de la forge appelée Delhaye, avec coup 
d’eau, etc.;

« Attendu que ce dernier acte est étranger aux sociétés Delloye- 
Matthicu et Dufrénoy ; que la première puise ses droits dans l’acte 
de 1709 et la seconde, dans l’acte de 1779; que ce dernier acte 
a bien, comme celui du 4 avril 1720, pour objet la forge Delhaye, 
avec son coup d’eau, qui avait été vendue à la ville de Huy mais 
que celle-ci n’est pas l’auteur de la défenderesse Dufrénoy et Cic ;

« Qu’en effet, la forge est rentrée dans la possession et la pro
priété de la famille de Ville le 4 septembre 1747, et le 19 février 
1779, le duc de Montmorency, petit-fils du baron de Ville, a 
subrogé dans ses droits le sieur Jean-Dominique Dautrebande, 
auteur des défendeurs Dufrénoy auxquels on ne peut, par consé
quent, opposer l’acte de vente intervenu en 1720 entre le baron 
de Ville et la ville de Huy;

« Attendu, d’ailleurs, que la clause invoquée n’a ni la signifi
cation,ni la portée que les demandeurs lui attribuent ; que la pre
mière partie de la clause est banale et de style, et que la deuxième 
partie n'a d’autre but que de faire connaître l’origine de la pro
priété ; que si le baron de Ville, après avoir garanti la jouissance 
des coups d'eau contre tout trouble provenant de son fait, avait 
voulu se réserver le droit de les anéantir ou de les amoindrir, en 
détournant les sources de Modave, il n’avait qu’un seul moyen à 
sa disposition, c’était d’exclure les sources de la vente par une 
clause claire et précise ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Giitor t,, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, sans avoir égard à la de
mande en jonction des causes et à toutes autres conclusions plus 
amples ou non conformes, déclare recevable l’action principale 
des époux Braconnier-Lamarche en négation de servitude de prise 
d’eau sur les sources de Modave, dirigée contre les trois défende
resses; déclare cette action fondée contre la société L. L. Godin 
et Cie et non fondée contre la société en nom collectif Dufrénoy- 
Delloye et Cic et contre la société Delloye-Matthieu et Cie; dit que 
l’action récursoire dirigée contre les trois sociétés défenderesses 
est devenue sans objet cl doit suivre le sort de l’action intentée 
par le demandeur originaire Van Hoegarden, déclare les deman
deurs fondés dans leur action en dommages-intérêts contre la 
société E. L. Godin et Cic et condamne celle-ci à un tiers des dé
pens de l’action en intervention pour tous dommages-intérêts ; 
met les deux autres tiers à charge des époux Braconnier-Lamar
che... » (Du 1er avril 1893 . — Plaid. MM™ Nkimeax et Cl o c iie - 
r e ü x  c .  Robert et Em. Du p o n t , tous du barreau dè Liège.)

TRIBUNAL CIVIL DE TERÜIONDE.
Première chambre. — Présidence de M. Blomme.

22 ju ille t 1893.

TUTELLE. —  DISPENSE D’HYPOTHEQUE.

Des considérations fondées sur la position du tuteur, sa moralité 
ou sa solvabilité, ne peuvent le dispenser des garanties hypo
thécaires, surtout s’il est commerçant.

(],E MINISTÈRE PUllI.IC C. SERVAES.)

J u g e m e n t . — « Attendu que les conseils de famille ne peuvent 
dispenser le tuteur des garanties hypothécaires que dans des cas 
fort rares ; lorsque la fortune des mineurs est insignifiante; que
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ses intérêts bien entendus exigent que l’on s’abstienne d’une 
mesure entraînant des dépenses inutiles ; lorsque les frais de 
l’inscription hypothécaire absorberaient une partie importante de 
son avoir;

« Attendu que des considérations fondées sur la position du 
tuteur, sa moralité ou sa solvabilité, sont inadmissibles ; que, du 
reste, le défendeur est commerçant ; que cette qualité le sou
mettant aux fluctuations et aux hasards inhérents à toute espèce 
de négoce, constitue une cause de danger permanent, de nature 
à justifier même des mesures exceptionnelles ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Poodts, procureur du 
roi, en ses conclusions conformes, annule la délibération du 
conseil de famille des mineurs Van Cousbroeck-Servaes, en date 
du 15 juin dernier, dont expédition est produite en due forme, 
en ce qu’elle dispense le tuteur Emmanuel Servaes, de fournir 
une garantie pour sûreté de sa gestion ; ordonne qu’à la diligence 
du subrogé tuteur et sous sa responsabilité personnelle, il sera 
pris une inscription hypothécaire à concurrence d’une somme 
de 5,000 francs; dit que cette inscription frappera les propriétés 
appartenant au tuteur, notamment : 1°..., 2°..., etc....; ordonne 
que les dépens soient employés en frais de tutelle dans l’intérêt 
des mineurs... » (Du 22 juillet 1893. — Plaid. M° Eyerman, 
père.)

T R I B U N A L  CIVIL  DE TERRIONDE.
Première chambre. —  Présidence de M. Maffei, juge.

15 ju il le t  1893.

PUISSANCE PATERNELLE. —  DECHEANCE.
ORDRE PUBLIC.

La puissance paternelle est d’ordre public.
En dehors du cas prevu par les articles 379 et 382 du code penal,

aucune loi ne permet au juge de prononcer la déchéance de la
puissance paternelle.

(i.E MINISTÈRE PUBLIC C. M. I ) . . . )

J ugement. —  « Attendu que l’action du ministère public tend 
à voir et entendre dire pour droit que l’assignée sera déchue des 
droits énumérés au titre IX, liv. I, du code civil;

« Que la présente action est fondée tant sur l’immoralité de la 
défenderesse que sur l’état d’abandon dans lequel elle laisse ses 
enfants ;

« Attendu que la puissance paternelle, dont traite le livre Ier, 
titre IX, est d’ordre public;

« Que les droits et avantages qui l'accompagnent sont attachés 
par la loi à la qualité indélébile de père et de mère ;

« Attendu que le législateur a spécifié les cas de déchéance de la 
puissance paternelle; que le juge ne saurait, en conséquence, 
proclamer celle-ci dans des cas autres que ceux prévus par la loi ;

a Attendu que les textes analogiques qu’on pourrait invoquer 
contiennent eux-mêmes la preuve que le législateur s’est toujours 
réservé de fixer les cas où il pourrait être porté atteinte aux droits 
des père et mère ;

« Que le système contraire tend à donner aux tribunaux un 
pouvoir arbitraire dont l’exercice, en l'absence de toute règle d’ap
plication, ne manquerait pas de donner lieu à des divergences 
inadmissibles en matière aussi grave ;

« Attendu que le silence même des travaux préparatoires est 
significatif ;

« Qu’en effet, la question fut soulevée mais ne reçut aucune 
solution ;

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l’action du mi
nistère public n’est point fondée ;

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant sur le profit du défaut 
donné à l’audience du 15 juin dernier, déboute le ministère pu
blic ; le condamne aux dépens... » (Du 15 juillet 1893.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D’A S S I S E S  DE LUXENIBOURG.

Présidence de M. Schaack.

10 m a rs 1893.
COUR D’ASSISES. —  TÉMOIN. ^—  NOTIFICATION AUX 

COACCUSÉS.

La notification des noms,’profession et domicile des témoins,
prescrite par l’article 315 du code d’instruction criminelle,
n’est pas exigée d'accusé à coaccusé.

(le ministère public c. w ... et b...)

Arrêt. — « Attendu que l’article 315 du code d’instruction 
criminelle exige la notification des noms, profession et demeure 
des témoins, cités par un accusé, au ministère public, 24 heures 
avant l’ouverture des débats, et, de la part de la partie civile, la 
même notification des témoins cités par elle aux accusés dans le 
même délai;

« Que le même article n’impose pas la même obligation à un 
accusé à l’égard de son coaccusé ;

« Que, dans ces circonstances, les défenseurs de l’accusé W... 
s'opposent à tort à l’audition des deux témoins à décharge,-cités 
par l’accusé B..,, et notifié par celui-ci à la partie publique dans 
le délai légal ;

« Que ce système de défense de B... peut constituer une accu
sation contre son coaccusé W..,, et que si, dans ces circons
tances, il eût été indiqué de faire une notification pareille à ce 
dernier, cette raison morale ne saurait cependant prévaloir 
contre les termes de l’article 315, qui ne comporte pas d’inter
prétation extensive (Nouglter, t. Il, p. 648; cass. franç., 22 avril 
1841);

« Par ces motifs, la Cour déclare l'incident soulevé par l'ac
cusé W... non fondé ; en conséquence, dit que les deux témoins 
cités à décharge par B... seront entendus ; condamne W... aux 
dépens de l’incident... » (Du 10 mars 1893. — Plaid. MMes Ad. 
Schmit, Laval, A. Brasseur et X. Brasseur.)

Ob s e r v a t io n s . — La question est délicate et mérite 
examen.

D’abord, il est certain  qu’il n’y a pas à distinguer 
entre le témoin cité par un des accusés pour sa justifi
cation vis-à-vis du m inistère public, et un témoin qui 
accusera les coaccusés. On ne sait quelle portée aura  le 
témoignage, que lorsque le serm ent aura été prêté et 
que le témoignage aura  été donné. Si, dans une rixe à 
coups de couteaux, entre paysans, un homme a été tué, 
le témoin qu’un des accusés cite, pour sa décharge, peut 
être appelé ou bien à constater un alibi, ou bien à 
prouver que le coup a été porté par un au tre  que l’ac
cusé qui produit ce témoin. On saura la portée de la 
déposition en entendant le témoin; mais avant qu’il 
dépose, les autres accusés peuvent déjà se dire que ce 
témoin va leur nuire, et l’on se demande pourquoi l’ac
cusé qui a été tenu de le dénoncer au ministère public, 
sous peine de lui donner le droit de s’opposer à son au
dition, ne serait pas tenu de le dénoncer également aux 
coaccusés. Il est dit très sensément, dans une note du 
recueil de S ir e y  (1842, I, 480) : » En produisant des 
■’ témoins contre son coaccusé, un accusé s'associe en 
’> quelque sorte à la partie publique et se constitue 
” pour ainsi dire accusateur ou partie  civile... Le coac- 
” cusé a tout au tan t d’intérêt à connaître d’avance les 
» noms des témoins appelés contre lui par l’accusé, que 
” les noms de ceux cités par le ministère public ou la 
•> partie  civile; le silence du législateur est une otnis- 
•’ sion que les juges doivent réparer, ou bien alors il 
” faudrait dire que jam ais les tribunaux ne peuvent 
-> raisonner par analogie. Cela est vrai, sans doute, 
» quand il s’agit de peine; mais ici il s’agissait d ’une 
■> garantie pour la défense : l’extension du texte à un 
« cas non formellement prévu, é tait donc toute favo- 
” rable. »

Néanmoins, la cour de cassation de France s'est p ro
noncée dans le même sens que l’a rrê t ci-dessus recueilli, 
en cassant, le 22 avril 1841, un a rrê t de cour d’assises, 
qui avait refusé d’entendre des témoins non dénoncés 
aux coaccusés. (S i r e y , J u r i s p r .  d u  X I X e s iè c le ,  1842, 
I, 480.)

Le projet de révision du code d’instruction crim i
nelle, dont nos Chambres sont saisies depuis 1879, ne 
tranche point la question signalée ci-dessus; il repro
duit la disposition de l'article 315 actuel. Elle mérite 
néanmoins l’attention de ceux qui auront à voter le 
texte définitif. Il nous semble que l’accusé qui produit 
des témoins à décharge, étant, de toute manière, obligé
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de dénoncer ces témoins au procureur général vingt- 
quatre  heures avant leur audition, ce n’est guère en tra 
ver son droit de défense que d’exiger la même notifi
cation aux coaccusés ; ce n’est, en définitive, qu’accor
der à ceux-ci une garan tie  à laquelle ils ont droit.

COUR D’APPEL DE CAND.
Chambre des mises en accusation. —  Prés, de M. de Meulenaere, cons.

24 avril 1893.
INSTRUCTION CRIMINELLE. —  ORDONNANCE DE CHAMBRE 

DU CONSEIL. —  OPPOSITION DU MINISTÈRE PUBLIC.

Boit être déclarée non recevable, par la chambre des mises en accu
sation, l’oppoSition du procureur du roi contre une ordonnance 
de la chambre du conseil prononçant le renvoi devant le tribunal 
correctionnel du chef de délit, alors que l'opposition est motivée 
non sur l'incompétence, mais soit sur des circonstances atté
nuantes permettant renvoi au tribunal de police, soit sur le 
défaut de charges.

(le phocureur du roi a termonde c . x ...)

Arrêt (Traduction) . — « Attendu que la prévention est relative 
à un délit, et que la compétence de la chambre du conseil n’a 
point été contestée; qu’il n’y a donc point lieu il application de 
l’article 539 du code d’instruction criminelle ;

« Attendu que l'opposition du procureur du roi à Termonde, 
est dirigée contre l’ordonnance renvoyant l’inculpé devant le tri
bunal correctionnel de Termonde ;

« Attendu que le ministère public avait requis le renvoi de l’in
culpé devant le tribunal de police compétent, avec admission de 
circonstances atténuantes et que les conclusions de M. le procu
reur général tendent à ce que l’ordonnance soit annulée, et qu’il 
soit dit qu’il n’y a pas lieu à renvoi, ce, à défaut de charges sulli- 
santes;

« Attendu que la chambre des mises en accusation n’est pas 
instituée pour être indistinctement le juge d’appel des ordon
nances de renvoi des chambres du conseil ; que ces ordonnances 
doivent être considérées commodes actes simplement préparatoires 
ou d’instruction, contre lesquels il n’existe pas d’autres voies de 
recours que celles qui sont déterminées par la loi ;

« Attendu que l’article 6 de la loi du 4 octobre 1867, n’admet 
l’opposition contre ces ordonnances que dans les cas prévus au 
code d’instruction criminelle, et que l’article 135 de ce code, dût-il 
être interprété dans le sens le plus large, n’admet en général l'op
position que lorsque l’ordonnance est contraire aux besoins de 
l’action publique, soit qu’elle nuise à la poursuite des délits, soit 
qu’elle en favorise l’impunité ;

« Attendu qu’aucun péril de ce genre n’existe dans l’occur
rence ; que le tribunal correctionnel a compétence pour statuer sur 
la validité ou la nullité de l'ordonnance de renvoi, et que le minis
tère public y conserve le droit, étant d’avis qu’il n’y a point de 
charges, d’y requérir conformément à ce sentiment ;

« Par ces motifs, la Cour, chambre des mises en accusation, 
déclare l’opposition du ministère public non recevable... » (Du 
24 avril 1893).

Observation. — Voir Table Générale de la Bel
gique J udiciaire, V° Chambre du conseil, nos 5 6  et 
suivants.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE.
Présidence de M. de Witte, vice-président.

26 juillet 1893.
EXTRADITION. —  FAIT NON PREVU DANS LA LOI NI DANS 

LE TRAITÉ. — POURSUITES CONTRADICTOIRES NON RECE
VABLES. —  IRRÉGULARITÉS DE L’EXTRADITION EN LA 
FORME OU AU FOND. —  INCOMPÉTENCE DE L’AUTORITÉ 
JUDICIAIRE POUR LES APPRECIER.

Le prévenu extradé pour un fait non prévu dans la loi sur l’ex
tradition, ou dans un traité conclu en exécution de celle-ci, ne 
pourra être jugé contradictoirement de ce chef.

L’autorité judiciaire et incompétente pour vérifier la régularité en 
la forme ou au fond d’une extradition accordée ; notamment, 
elle ne peut rechercher si certaines formalités prescrites par le

traité d’extradition ont été ou non observées, ni si certains faits 
compris dans l’extradition pouvaient y donner lieu, à raison de 
ce que, quoique prévus par la loi et par le traité, ces faits ne 
seraient pas punissables d’après la législation de l’un des pays 
contractants, ou ne le seraient que d’une peine inférieure à celle 
exigée par le traité.

(le ministère purlic c . EUGÈNE cammerman.)

J ugement. — « Sur la recevabilité des poursuites :
« Attendu que le prévenu soutient, dans les conclusions prises 

en son nom par son défenseur, 51e Vander Haeghen,— qui déclare 
reproduire et faire siennes les conclusions présentées à l’occasion 
de la demande d’extradition du prévenu, adressée par le gouver
nement belge au gouvernement de la République Argentine, au 
juge argentin, auquel la dite demande avait été soumise, des
quelles conclusions copie est jointe à celles déposées au nom du 
prévenu — qu’il ne peut être poursuivi en Belgique :

« A. Pour aucun des faits lui reprochés, certaines formalités 
tracées par le traité d’extradition entre la Belgique et la Républi
que Argentine, du 30 novembre 1887, n’avant pas été observées ;

« B. Tout au moins qu’il ne peut l’être :
« a) Pour banqueroute, simple et frauduleuse, aucun fait de 

banqueroute n’ayant été compris dans la demande d’extradition ;
« b et c) Pour abus de confiance, ce fait n’existant pas comme 

délit spécial, mais seulement comme circonstance aggravante 
d’une autre infraction dans la législation pénale argentine;

« Pour faux et usage de Lux, ces faits n’étant punis dans la 
même législation que d’un an de prison au plus ;

« Alors que le traité d’extradition dispose que les faits énumé
rés en son article 2 ne donnent lieu à extradition que s’ils entraî
nent une peine d’un an d’emprisonnement au moins ;

« A. Attendu que la conclusion de traités d’extradition, ainsi 
que l’acte par lequel en suite de ces traités l’une des parties con
tractantes réclame de l’autre l’extradition d’un criminel, de même 
que celui par lequel cette dernière accorde cette extradition, sont 
des actes de haute administration ;

« Attendu, dès lors, que l’autorité judiciaire ne pourrait véri
fier la régularité de ces actes, soit en la forme, soit au fond, sans 
se livrer à un examen et à un contrôle qui lui sont interdits par 
les principes de notre droit public sur l’indépendance et la sépa
ration des pouvoirs ;

« Attendu, au surplus, en ce qui concerne spécialement les for
malités qui sont tracées dans les traités d’extradition, que celles-ci 
n'ont pas été introduites dans l’intérêt direct et immédiat des 
extradés, mais bien des gouvernements, hautes parties contrac
tantes ; que, dès lors, ces gouvernements peuvent renoncer à faire 
état de l’inobservation de ces formalités, s’ils croient trouver 
ailleurs les garanties de sincérité et autres que ces formalités ont 
pour objet d’assurer ;

« B. a) Attendu que la banqueroute simple ne figure ni dans 
la loi du 15 mars 1874, ni dans le traité du 30 novembre 1887 
avec la République Argentine, parmi les faits pouvant donner lieu 
il extradition ;

« Attendu que l’article G de la loi du 1er octobre 1833, main
tenu en vigueur par l'article 12 de la loi précitée de 1874, porte 
qu’il sera expressément stipulé dans les traités que l’extradé ne 
pourra être poursuivi, ni puni... pour aucun des crimes ou délits 
non prévus par la présente loi, sinon toute extradition, toute 
arrestation provisoire, sont interdites ;

« Attendu qu’en exécution de cette disposition, l'article 5, 
alinéa 1er, du traité avec la République Argentine porte que l’in
dividu qui aura été livré ne pourra être jugé contradictoirement, 
ni puni... pour des faits distincts de celui qui a motivé l’extradi
tion, que du consentement du pays qui l’a livré et à condition 
seulement qu’il s’agisse de faits compris parmi ceux énoncés h 
l’article 2 ;

« Attendu, dès lors, que les faits de banqueroute simple ne 
peuvent être compris dans la présente instance ;

« Mais attendu, en ce qui concerne la banqueroute fraudu
leuse, que celle-ci est comprise parmi les infractions pouvant 
donner lieu à extradition et par l’article 1er, 7°, de la loi du 
15 mars 1874, et par l’article 2 du traité du 30 novembre 1887;

« Attendu, d’autre part, qu’à bien comprendre ses conclusions, 
le prévenu ne soutient pas que son extradition n'a pas été accordée 
pour banqueroute frauduleuse, mais seulement qu’elle ne pouvait 
pas l’être, ce fait ne figurant pas dans la demande adressée par 
voie diplomatique en suite de l'article 10 du traité aux fins de 
réclamer son extradition, mais seulement dans le télégramme qui 
a précédé cette demande et qui a été envoyé par le ministre des 
affaires étrangères de Belgique à notre agent diplomatique à 
Buenos-Ayres ;

« Attendu que la réclamation élevée par le prévenu sur ce 
point se traduit donc en une critique de la régularité en la forme
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Je son extradition, critique à laquelle s’appliquent les considéra
tions de non-recevabilité développées ci-dessus s u b  l i n .  .4;

« b et c) Attendu que ces considérations s’appliquent avec la 
même force aux critiques élevées par le prévenu contre l'irrégu
larité au fond de son extradition, en tant que comprenant des 
faits de faux, d’usage de faux et d’abus de confiance;

« Attendu, d'ailleurs, en ce qui concerne le faux et usage de 
faux, que la peine de ces faits pouvant, d’après la législation 
argentine, de l’aveu même du prévenu, s’élever jusqu’à un au de 
prison et étant punissable en Belgique de 5 à 10 ans de réclu
sion, ils rentrent complètement dans les prévisions de l'article 2, 
alinéa final du traité, et pouvaient donner lieu à extradition ;

« Attendu, au surplus, qu'il y a d’autant plus lieu dans l’es
pèce de tenir l’acte d’extradition pour régulier et valable que, 
d'après les propres déclarations du prévenu et les pièces par lui 
produites, les critiques par lui élevées contre cet acte paraissent 
avoir fait déjà, mais sans succès, l’objet d’une réclamation adres
sée par le piévenu à l’autorité judiciaire de la République Argen
tine ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit que le prévenu ne sera pas 
jugé en la présente instance contradictoire, sur les faits de ban
queroute simple lui reproché ; le déboule, pour le surplus, des 
lins de ses conclusions incidentellcs ;

« Au fond (sans intérêt)... « (Du 20 juillet 1893. — Plaid. 
5P' Omi.o.N Yandeu IIaeühe.v )

Appel a été interjeté par le prévenu.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE.
Présidence de M. De Witte, vice-président.

26 juillet 1893.
CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE. —  RATIMENT. 

RÉPARATION. —  DEFAUT J>’AUT0R1SATI0N. —  LOCA
TAIRE PUNISSABLE. —  POUVOIR DISCRETIONNAIRE DU 
JUGE.

T o u t e  p e r s o n n e  q u i  b â t i t  o u  r e c o n s t r u i t  l e  l o n g  d ' u n e  g r a n d ' r o u l e  
s a n s  a v o i r  é t é  à  c e  p r é a l a b l e m e n t  a u t o r i s é e ,  s e  r e n d  p a s s i b l e  d e s  
p é n a l i t é s  de, l ' a r t i c l e  P'1' d e  l u  l o i  d e  1818, s a n s  q u ' i l  y  a i t  l i e u  

d e  d i s t i n g u e r  s i  e l l e  e s t  p r o p r i é t a i r e  o u  s e u l e m e n t  l o c a t a i r e .

L e  j u g e  a  u n  p o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  d ’o r d o n n e r  o u  î l e n e  p a s  
o r d o n n e r  l a  s u p p r e s s i o n  d e  l ' o u v r a g e  e f f e c t u é  s a n s  a u t o r i s a t i o n .

(|Æ PROCUREUR 1)U ROI C. VAX DIEVOET.)

J ugement ( T r a d u c t i o n ) .  — « Attendu qu’il a été établi devant 
le premier juge et qu’il est resté établi devant nous que Van 
Picvoet a, sans autorisation de l’autorité compétente, lait des 
réparations à une écurie située à Zwyndrecht, le long de la grand' 
route de l’Etat d’Anvers à Lille, dans le courant d’avril dernier, 
réparations qu’un événement imprévu avait rendues nécessaires;

« Attendu que c'est à tort que le premier juge n'a pas fait ap
plication nu prévenu des pénalités de l’article 1er de la loi du 
0 mars 1818, sous prétexte qu’il n'était pas propriétaire, mais 
seulement locataire de la susdite écurie ;

« Attendu, en eil’et, qu'aux termes de l’article 1er de l’arrêté 
royal du 29 février 1836, « quiconque veut bâtir ou réparer îles 
« maisons..., le long d’une grami’route, doit obtenir préala- 
« blcment l’autorisation de l’administration ». et qu'aux termes 
de l’article 2, « les contrevenants seront punis eu conformité 
« de la loi du 6 mars 1818 » ;

« Attendu que ces dispositions sont générales et s'appliquent 
à toutes personnes quelconques, sans distinguer si elles sont pro
priétaires ou simplement locataires ;

« Attendu que c’est dès lors à bon droit que le ministère pu
blic, demande contre le prévenu l’application des pénalités com- 
minées par l’article 1er de la loi du 6 mars 1818, mais qu’il n’en 
est pas de même en ce qui concerne la demande tendante à faire 
ordonner par le tribunal la démolition du bâtiment réparé ou 
restauré ;

« Attendu, en etîet, que, s’il n’y a pas usurpation sur le 
domaine public, le juge a un pouvoir discrétionnaire à l’effet 
d’ordonner ou de ne pas ordonner la suppression de l'ouvrage 
effectué sans autorisation ;

.< Attendu, en effet, qu'il résulte clairement des travaux prépa
ratoires de la loi du L1' février 1844, que les mots s ' i l  y  a  l i e u .  

de l’article 10, rendus applicables à l'arrêté royal du 29 février 
1836 par l’article 14, doivent être entendus en ce sens (Crahay , 
T r a i t é  d e s  c o n t r a v e n t i o n s .  2,j edit., nus 67l c r  et 201; Cass., 
14 avril 1874, P asig ., 1874, I. 190);

« Attendu qu’il résulte de l’instruction faite devant le premier 
juge, en même temps que des pièces du dossier, que le prévenu 
n’a pas commis d'usurpation sur le domaine public, et qu’il n’a 
en rien modilié l'état des lieux;

« Pur ces motifs, le Tribunal, oui M. le président en son rap
port et M. le substitut De Xecker en ses réquisitions, reçoit l'appel 
et, y faisant droit, met le jugement a  q u o  à néant; et faisant ce 
que le premier juge eût dû faire..., condamne le prévenu à une 
amende de... et aux frais des deux instances ; dit n’v avoir pas 
lieu d’ordonner la démolition du bâtiment réparé sans autorisa
tion... » (Du 26 juillet 1893.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE.
Présidence de M. de Witte, vice-président.

10 juillet 1893.
LANGUE FLAMANDE. —  CITATION DEVANT UN TRIBUNAL 

FLAMAND. —  SIGNIFICATION EN PAYS WALLON. —  RE
DACTION EN LANGUE FLAMANDE OBLIGATOIRE A PEINE 
DE NULLITÉ. —  CARACTÈRE DE CETTE NULLITE.

La citation donnée aux fins de comparaître devant un tribunal 
répressif appartenant aux provinces flamandes, doit être rédi
gée, à peine de nullité, en langue flamande, quand bien même 
elle dont, à raison du domicile du prévenu, lui être signifiée en 
pays wallon.

Le procureur du roi a le droit d'invoquer et de faire prononcer 
cette nullité, même en cas d'inaction du prévenu.

(I.E PROCUREUR DU ROI C. NESTOR DE JONCHE.)

J ugement (Traduction). — « Attendu que le procureur du 
roi, qui a interjeté appel contre le jugement a quo, conclut à ce 
qu’il plaise au tribunal mettre à néant tout ce qui a été fait en 
cause, y compris l’exploit de citation, ce, par application des 
articles 2 et 6 de la loi du 3 mai 1889;

« Attendu que procès-verbal a été dressé à charge du prévenu 
du chef d’infraction à l’article 667, 3", du code pénal, à Zwyn- 
dreclit, le 26 avril -1803, et que citation à comparaître de ce chef 
devant le tribunal de police de Ueveren lui a été donnée par 
exploit du l '1' juin 1893 ;

« Attendu qu’aux termes des articles 2 et 6 de la loi du 3 mai 
1889, dans les provinces flamandes la procédure pénale doit, à 
peine de nullité, être faite en tlamand ;

« Attendu, dès lors, qu’en cas de citation directe, qui est celui 
de l’espèce, l’exploit de citation est le premier acte de la procé
dure, en sorte que cet exploit fait bien partie de celte procédure;

« Attendu que le texte de l’article 3, qui a pour but de faire 
pour la langue française ce que l’article 2 fait pour la langue fla
mande, met cette interprétation de l’article 2 hors de tout con
teste ;

« Attendu, au surplus, que ce qui a dû avant tout préoccuper 
le législateur, c'est que la citation par laquelle connaissance est 
donnée au prévenu des faits dont il a à répondre, soit rédigée 
en une langue qu’il comprenne ;

k Attendu, il est vrai, que ce but ne sera pas toujours atteint, 
par exemple, dans le cas où un wallon est appelé pur voie de 
citation directe devant un tribunal flamand, et peut-être le légis
lateur eût-il bien fait d'étendre aux exploits de citation, mutulis 
mulandis, l’exception apportée à la règle de l’article 2 par l’ar
ticle 12 pour les exploits relatifs à l'exécution des jugements et 
arrêts répressifs ;

« Mais attendu que, s’il est permis à l’interprète de signaler 
au législateur les défectuosités de la loi, il n’appartient qu’à ce 
dernier d'y porter remède ;

« Attendu (pie la citation donnée au prévenu eu son domicile 
à Charleroi, par exploit de l’huissier liaudignies, de résidence 
en cette ville, le l"  juin 1893, lui ayant été signifié en tlamand, 
et le prévenu n’ayant pas comparu devant le tribunal de police 
de Ueveren, et n’ayant pu, par conséquent, accepter volontaire
ment la compétence du tribunal, cette citation est nulle ainsi 
que tout ce qui s’en es! suivi ;

« Attendu que, s'il est vrai de dire qtie cette nullité a été intro
duite dans l’intérêt des prévenus, on n'en doit pas moins obser
ver que, pour mieux assurer la stricte observation des disposi
tions des articles 2 et 3, le législateur n’a pas limité aux seuls 
prévenus le droit de l’invoquer et de le faire valoir ;

« Attendu, en effet, (lue cette déduction ressort clairement des 
travaux préparatoires de la loi du 3 mai 1889 et notamment des 
explications données par le ministre de la justice, M. Lejeu ne , 
lequel déclarait, saris contradiction, à la séance de la Chambre
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des représentants du 21 décembre 1888, que les mots à peine de 
nullité du projet ont été empruntés à l’article 408 du code d’ins
truction criminelle, avec la signification qui leur est reconnue 
dans ce dernier article (Pasinomie, 1889, p. 174) ;

« Attendu qu’il faut, dès lors, admettre que le procureur du 
roi, à qui il importe qu’il ne soit pas donné de suite ultérieure à 
une procédure qu’il est au pouvoir du prévenu de faire annuler 
s’il le trouve convenir, a, lui aussi, qualité pour faire valoir et 
faire prononcer cette nullité ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï >1. le président en son rap
port et M. le substitut De Necker en ses conclusions conformes, 
reçoit l’appel, et y statuant, déclare nulle et de nul effet la cita
tion donnée au prévenu par exploit de l’huissier..., et met à 
néant tout ce qui s’en est suivi... » (Du 10 juillet 1893.)

JURIDICTION COMMERCIALE
TRIBUNAL CIVIL DE TERRIONDE.

JUGEANT CONSLLAIREMENT.
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

22  a v r il 1893.

FAILLITE. —  SECOUItS ALIMENTAIRE.

La dette alimentaire doit être servie au failli en dehors de la 
masse créancière, lorsque le père de celui-ci se trouve dans une 
position de fortune qui lui permet de fournir à son fils les 
secours nécessaires.

(e . g . . .  c . les curateurs a sa fail lite .)

J ugement. — « Vu la requête présentée par E. G..., tendant 
à obtenir un secours alimentaire pendant que dureront les opéra
tions de sa faillite ;

« Attendu qu’aux termes de l'article 476 de la loi du 18 avril 
1851, le failli peut obtenir, pour lui et sa famille, des secours 
alimentaires dont il appartient au tribunal de fixer le montant; 
mais que le juge ne doit user de cette faculté que quand des 
motifs d’humanité la justifient, lorsque le failli n’a aucune autre 
ressource ;

« Attendu que, dans l’espèce, la dette alimentaire peut et doit 
être servie au failli en dehors de la masse créancière ; que le 
père du failli se trouve dans une position de fortune qui lui 
permet de fournir à son fils les secours nécessaires ; que l’expo
sant peut faire valoir les droits que lui accordent les articles 205, 
206 et 207 du code civil ;

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant en matière commer
ciale, ouï le juge-commissaire en son rapport, les curateurs à la 
faillite, dit pour droit que l'exposant est non fondé en sa 
demande ; qu’il n’y a pas lieu d’accorder les secours alimentaires 
réclamés... » (Du 22 avril 1893. — Plaid. MMCS Eyehman, fils
C. SCIIELLEKENS Ct IfilUVNINCKX.)

BIBLIOGRAPHIE.

Les actes sous seing privé. — Notions sur leur nature, leur 
rédaction, leurs conditions de validité et recueil de formules 
avec l'indication des droits de timbre et d’enregistrement appli- 
cables à chaque acte, par J. Servais , substitut du procureur 
général près la cour d’appel de Bruxelles. — Bruxelles, Emile 
Bruylant, éditeur, édit. 1893. 297 pages in-8°.

Le nouveau livre de M. Servais s'adresse à quicon
que, par l’exercice de sa profession ou par la gestion 
de son patrimoine, est amené à conclure ces contrats 
d’usage quotidien auxquels la loi permet de donner la 
forme simple d’actes sous seing privé.

Il expose d’abord les notions générales sur la nature 
e t la rédaction de ces actes ; il aborde ensuite, dans l’o r
dre alphabétique, les divers contrats qui se rédigent 
sous cette forme, en expliquant le caractère et les con
ditions de validité de chacun d’eux et en donnant des 
formules et des modèles pour les rédiger.

On le voit, le travail dont s'agit est, ainsi que le qua
lifie d’ailleurs l’auteur lui-même, un livre d’utilité p ra 
tique.

A vrai dire, nous n’ouvrons jam ais sans une certaine 
appréhension les ouvrages de ce genre, faits dans un but 
de vulgarisation du droit, parce que, le plus souvent dé
fectueusement conçus ou imprudemment rédigés, et par 
suite mal compris ou mal interprétés par ceux qui n ’ont 
de la science juridique aucune connaissance, ils exposent 
à des erreurs, toujours lourdes en graves conséquences.

Le livre de M. Servais, toutefois, n’encourt nulle
ment cette critique, et c’est son plus sérieux m érite. 
Dans la prem ière partie , réservée à la théorie, il énonce 
des règles générales, des principes essentiels avec une 
concision rem arquable ; il y ajoute, afin de les rendre 
plus clairs et les préciser davantage, les détails s tric te
ment indispensables pour les nécessités usuelles. Cet 
exposé, contenu dans une quarantaine de pages, com
prend neuf sections expliquant respectivement quels 
actes peuvent être faits sous seing privé, les conditions 
de capacité requises pour les passer, leurs conditions de 
validité, leurs effets entre parties et à l’égard des tiers, 
leur in terprétation  et leur exécution ; enfin, la dernière 
section est consacrée aux formalités du tim bre et de l ’en- 
registreinent, et, liàtons-nous de le dire, ce n'est pas la 
moins utile : « Trop souvent, en effet, les personnes 
» qui signent des conventions se m ettent en contraven- 
» tion avec les lois sur le timbre et l’enregistrem ent, 
» parce que, dans leur ignorance de celles-ci, elles se 
» font un épouvantail de leurs exigences; de là, lors- 
» qu’une contestation judiciaire s’élève à propos de 
» l’acte, naissent des difficultés et des responsabilités 
- presque toujours bien plus onéreuses que ne l’eut été 
» le payement régulier de l’impôt ». Pour les épargner 
aux lecteurs de son livre, l’auteur, indépendamment des 
renseignements généraux sur le timbre et l’enreg istre
ment des actes sous seing privé, dont nous venons de 
parler, indique soigneusement, après chacun des mo
dèles contenus dans son formulaire, le m ontant exact 
des droits dont est passible un acte rédigé selon ses in 
dications.

La seconde partie possède un caractère tout pratique : 
elle contient, en quantité considérable, des formules 
claires, simples et précises, qui viennent réaliser et ob
jectiver la théorie contenue dans la première partie de 
l’ouvrage, de telle sorte que celui-ci forme un tou t par
faitement à l’abri de l’erreur ou du doute; en résumé, 
le livre de M. Servais est précieux et des plus utiles, 
non seulement pour le public auquel il s’adresse princi
palement, mais encore pour le jeune avocat qui tro u 
vera en lui un guide et un conseil. II. C.

Boissons et denrées, par Jules Destrée, avocat au barreau 
de Cbarleroi. — Code comprenant les lois, règlements, arrêtés, 
circulaires collationnés d’après les textes officiels relatifs à la 
fabrication ou au commerce des denrées et substances alimen
taires. — Bruxelles, veuve Ferd. Larcier, éditeur, 1893. — 
679 pp. in-12.

Ce code n ’est ni civil, ni pénal, ni de police, ni fiscal, 
ni adm inistratif, mais il réunit ces divers caractères, et 
néanmoins il présente un certain  genre d’unité, qui est 
de ne tra ite r  que de ce qui peut intéresser l’homme par 
la bouche et l'estomac. » A regarder de haut et d'en- 
» semble ce fatras législatif, dit l’auteur, à prem ière 
» vue insipide, mais auquel on s’intéresse pourtan t 
» lorsqu’on l’étudie, il apparaît que longtemps le boire 
» et le m anger ne préoccupèrent le législateur qu’au 
» point de vue budgétaire. Depuis quelques années, au 
» contraire, ces attentions fiscales se sont heureuse- 
» m ent complétées d’un autre souci. Le gouvernem ent 
» s’est ému des falsifications sans nombre dont la nour- 
» ritu re  était l’objet, et il est résolum ent entré dans les 
» voies de la réglem entation... » C’est cependant aux
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législateurs de ces dernières années (et la chose est 
assez grave pour n’être point passée sous silence), qu’est 
dû l’impôt, à l’entrée du pays, sur les bêtes à cornes et 
les viandes.

Le code de M. Destrke rassemble, sous forme de 
répertoire alphabétique, dans une » partie  générale », 
les dispositions légales et réglem entaires sur les e n t r e 
p ô t s ,  parce qu’on y dépose les denrées alim entaires ; sur 
la  c o lo r a t io n  a r t i f i c i e l l e  des bonbons, dragées, etc.; 
sur les d o u a n e s ,  à cause des droits sur ces denrées ; sur 
les é ta b l i s s e m e n ts  d a n g e r e u x  e t  in s a lu b r e s ,  parce 
qu’il en est qui servent à préparer nos moyens d’alimen
tation, peut-être aussi parce que nous en avalons les 
exhalaisons malsaines ; sur tous les genres de f r a u d e s  
e t  f a l s i f i c a t io n s  prévues dans notre législation pénale ; 
sur les l a b o r a t o i r e s  d ' a n a l y s e  et leurs tarifs ; sur le 
p a y e m e n t  d e s  s a l a i r e s  des ouvriers, parce qu’il est 
défendu de le payer dans les cabarets et débits de bois
sons; sur les p a te n te s  et d r o i t s  d e  l ic en ce ,  puisque le 
commerce des denrées alim entaires et boissons en est 
a tte in t; sur les p o i d s  e t  m e s u r e s ,  puisqu’il y a des 
mesures légales pour la vente de ce qui se mange et se 
boit; sur le p o u v o i r  c o m m u n a l ,  la police des marchés 
et l’inspection des comestibles qui s'y vendent lui ap p a r
tenant d’après les lois de son institu tion ; sur la p r e s 
c r i p t i o n  en droit civil de l’action des hôteliers parce 
qu’ils nourrissent ceux qu’ils logent; sur les vases 
employées dans le commerce des denrées alim entaires et 
qui ne peuvent être constituées de m atières véné
neuses, etc.

La » partie  spéciale ». dont la démarcation d’avec 
la prem ière est quelque peu arb itra ire , tra ite , d’après 
les hasards ou les caprices de l ’alphabet, d’anim aux, 
(cheptel, typhus, foires, vétérinaires, mauvais tra ite 
ments, pleuropneumonie, zone infectée, etc.), de Bières 
et Vinaigres, d’Acide acétique, de Drogues, d’Eau (code 
civ., a rt. 6-13 ; Le propriétaire de la source ne peut en 
changer le cours...), d'Eaux-de-vie, de Gibier (ici nous 
avons les lois sur la chasse), de Grenouilles (parce 
qu’il est interdit de s’en faire un aliment), de Médica
ments, de Pharm acie et de Pharmacopée ; du Privilège 
pour frais de dernière maladie (qui com prennent ce que 
le malade a pris de bouche!, du Miel et des essaims 
d’abeilles, de Pain et de taxe du pain, de Pillage et de la 
loi de vendémiaire an IV, parce que souvent on pille les 
boulangeries; du Poisson et des conventions entre la 
Belgique et les pays voisins sur la pèche m aritim e, des 
Raisins (en raison de la convention phylloxérique de 
Berne), des Sucres, qui prennent grand nombre de 
pages pour toutes les mesures décrétées à leur sujet soit 
dans l’intérêt du fisc, soit dans celui des producteurs, 
jam ais en faveur du consom m ateur; des Vins, en ce que 
disposent l’article 1586 du code civil sus la vente, la loi 
du 12 mai 1819 sur les droits d’im portation, celle du 
18 juin 1883 sur la  fabrication des vins de fruits secs...

Le travail de M. DestrÉe , pour lequel il n ’a pu pren
dre aucun devancier pour guide, pour lequel, comme il 
l’avoue, il n ’avait nul modèle, a exigé beaucoup de 
temps, de longues recherches, un certain mépris des 
traditions et un esprit ingénieux. Cependant, malgré 
tou t le soin qu’il y a mis et quoiqu’il n ’y a it personne 
qui ne puisse trouver dans son code de la bouche des 
choses très utiles, nous craignons bien qu’un tel écart 
avec toutes les classifications connues, toutes les codifi
cations pratiquées, ne nuise au succès de l’œuvre et 
n ’en fasse une curiosité juridique plutôt qu’un livre 
usuel.

I. La litispendance dans les relations internationales,
p ar  Victor Yseux , docteur en droit de la faculté de Bologne, 
avocat à Anvers. — Bruxelles, veuve l.arcier, éditeur, 1892. 
23 pp. in-8°.

II. Nature du droit du preneur dans le contrat de 
louage, par Victor Yse ux . . .  (Extrait  de la Revue critique de

législation et de jurisprudence.) Paris, librairie Cotillon. 20 pp. 
in-8°.

III. Un code unique des obligations; histoire et polé
mique, par M. Cesare Vivante , professeur de droit commer
cial à l’Université do Bologne, traduit et annoté par M. Victor 
Yseux . . .  (Extrait des Annales de droit commercial français.) 
Paris, Uousseau, éditeur, 1893. 23 pp. in-8°.

I. Le prem ier travail a pour résumé ces lignes de 
l’au teur: » Nous nous sommes efforcés à dém ontrer que 
» l’exception de litispendance est destinée à empêcher 
» la contradiction des jugem ents, et que cette contra- 
» diction résulte de la chose jugée; que, d ’au tre  part, 
» les jugem ents étrangers sont en Belgique revêtus de 
» cette qualité, et qu’il y au ra it par conséquent possi- 
» bilité et contradiction entre jugements étrangers et 
» jugements belges, si on n’adm ettait pas en principe 
» l’exception de litispendance... »

En Belgique, on semble, depuis quelque temps, de 
moins en moins préoccupé du soin de prévenir les déci
sions contradictoires, et de g a ran tir  contre l’effet de 
celles-ci le prestige de la m agistrature.

Depuis que l’action reconventionnelle n ’exerce au
cune influence sur le ressort, e t est elle-même consi
dérée comme demande principale (loi du 25 m ars 1876, 
art. 37), les décisions contradictoires et irrémédiables 
sont fréquentes. Le dem andeur qui perd son procès en 
première instance et est condamné à 1,000 francs de 
dommages-intérêts comme plaideur tém éraire, restera, 
tout en gagnant son procès su r l’appel, condamné défi
nitivem ent aux dommages-intérêts. R es j u d i c a l a  p r o  
v e r i t a t e  h a b e tu r .  On impose simultanément à mon 
respect, comme vérités, deux propositions qui s’entre- 
détruisent. Si, en rade d’Anvers, un abordage amène 
[tour un navire suédois un dommage de 1,000 francs, et 
pour un anglais un dommage de 5,000, le jugem ent qui 
aura  considéré l’anglais comme étant en faute, e t l’aura 
condamné à 1,000 francs de dommages-intérêts, restera 
définitif, lors même que la cour d’appel décide que la 
faute est du côté du suédois, et condamne celui-ci à la 
réparation de tout le dommage que le navire anglais a 
subi. Après quoi, les deux capitaines pourront expli
quer dans les ports é trangers les beautés de la ju rispru
dence belge.

Il nous semble que, dans un pays où tel est le droit 
usuel, l’on doit s’émouvoir peu de la possibilité d’une 
contrariété entre le jugem ent d ’un tribunal belge et la 
décision émanée d’une jurid iction  étrangère.

II. Le second écrit est consacré à l’opinion défendue 
par Troplong, à l’encontre de la généralité des ju ris
consultes sur la nature  du d ro it du preneur. » Nous 
» espérons avoir dém ontré, dit l’auteur, la réalité  dont 
» doit être revêtu le droit du preneur, et l’inconsé- 
» quence que le législateur a commise en n ’exigeant 
» pas la transcrip tion  de tous les baux, et en ne pous- 
» sant pas jusqu’à leurs dernières limites les consé- 
» quences d’un principe qu’il reniait en paroles, mais 
» qu’il acceptait en fait. »

III. M. le professeur V i v a n t e , appartenant à un pays 
qui n’a plus de tribunaux de commerce, est grand  ad
versaire de la distinction entre les actes commerciaux 
et les actes civils, et de la double législation en vigueur 
pour les uns et pour les autres.

Sa dissertation tient dans les lignes suivantes, qui en 
condensent exactement l’esprit ; » Cette séparation des 
•> deux droits est un obstacle à la  formation d’un droit 
» cosmopolite, tout en ayan t l’a ir  de le favoriser ; elle 
» est l’occasion de continuelles surprises au préjudice 
» des citoyens, contrain ts de subir la loi que les com- 
» m erçants ont élaborée pour la tutelle de leurs propres 
» in térêts; elle nuit au progrès scientifique et législatif 
» du droit privé : du droit commercial, parce que ses 
» représentants n’arriv en t pas à concilier les nouvelles 
» formes juridiques avec la théorie générale ; du droit
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’> civil, auquel manque l’aliment capable de le renou- 
» veler suivant les nécessités de la vie, qui se modifient 
» sans cesse ; elle nuit enfin à l’exercice de la justice, 
» étant l’occasion d’inextricables difficultés judiciaires. » 
On doit savoir gré à M. Yseux de nous avoir fait con
naître, par une bonne traduction, ce travail remar
quable du professeur bolonais, si contraire qu’il soit 
aux idées qui ont cours chez nous.

VARIÉTÉS.

Les sentences indéterminées au Congrès de Paris.
M. Leyeillé , professeur à la faculté de droit de Paris, qui a 

pris une part importante aux travaux du Congrès de l’Union 
internationale de droit pénal, critique avec pleine raison, dans 
les lignes suivantes que nous empruntons au Temps, une propo
sition, faite en ce Congrès, d’après laquelle la peine ne serait 
plus déterminée lors de la condamnation, mais le serait ultérieu
rement selon une méthode exposée ci-dessous :

« La peine, chez nous, est édictée d’avance et d’une façon 
générale par le législateur; elle est prononcée ensuite dans 
chaque cas particulier par des magistrats ; enfin une administra
tion pénitentiaire relevant soit du ministère de l’intérieur, soit 
du ministère des colonies, est chargée de l’appliquer.

« Cette distribution du travail entre des autorités distinctes 
n’a pas reçu dans toutes ses parties l’approbation unanime des 
criminalistes; elle a été critiquée à divers points de vue. Entre 
les questions délicates qu’elle a soulevées, je n’en veux retenir 
qu’une seule, qui a provoqué récemment à Paris, au Congrès de 
l’Union internationale de droit pénal, un débat aussi vif qu’inté
ressant.

« Il s’agissait de savoir par qui et à quel moment devait être 
fixée la durée de T emprisonnement infligé à un délinquant. Ce 
problème n’est pas nouveau en soi ; mais il a été rajeuni en 
quelque sorte par l’initiative hardie de quelques jurisconsultes 
américains, hollandais et allemands.

« Au surplus, nous n’avons pas, en France, relativement à la 
question que je viens de poser, toujours suivi les mêmes erre
ments.

« En 1791, nos aînés avaient accepté que le législateur inscri
vit d’avance dans un texte inflexible la peine de six mois, d'un 
an, de deux ans de prison que devait encourir l’auteur d’un cer
tain genre d’infraction. Le juge, lié par cette disposition impé
rieuse, devait, comme un véritable automate, prononcer six mois, 
ou un an, ou deux ans de prison. Ce système étroit et mécanique 
était mauvais. 11 n’avait été lui-même qu’une réaction exagérée 
contre un abus de l’ancien droit, contre la puissance arbitraire 
des juges d’autrefois. 11 ne tenait pas compte de celte vérité 
d’expérience que les vols, par exemple, bien qu’ils soient tous 
composés théoriquement des mêmes éléments juridiques, ne 
dénotent pas tous un même degré d’immoralité, ne constituent 
pas tous un même danger social ; il est indéniable qu’ils varient 
notamment suivant l’importance plus ou moins grande des valeurs 
soustraites; ils ne peuvent donc entraîner la même durée dans la 
peine. La loi écrite d’avance ne peut pas prendre la mesure 
exacte des faits qui se produisent plus tard. Le système de 1791 
était d’autant plus regrettable qu’à cette époque la condamnation 
intervenue ne pouvait être réduite ni par le moyen de la grâce, 
abolie cette année même, ni par le moyen de la libération condi
tionnelle, qui n’était pas encore inventée. Personne, que je sache, 
ne proposerait aujourd’hui de reprendre l’idée de 1791.

« Mais, depuis 1791, nous avons fait du chemin. En 1810, en 
1832, nous avons abandonné l’utopie des peines fixes. Le 
législateur édicte bien encore d’une façon générale la peine qu’il 
veut attacher à telle ou telle catégorie d’infractions; mais il se 
borne le plus souvent à poser les deux limites extrêmes d’un 
maximum et d’un minimum. Ce sera le magistrat qui, lors du 
jugement, en présence du fait isolé qu’il étudie, évoluera suivant 
les inspirations de sa conscience, suivant les nuances de l'affaire, 
entre ce maximum et ce minimum, qui peuvent être, de plus, 
affectés par une déclaration de circonstances atténuantes. Le 
soin de doser elleclivemenl la peine dans une hypothèse donnée 
appartient donc aujourd’hui à l’autorité judiciaire, et ce dosage 
s’opère à l'instant du jugement. Enfin, la peine prononcée par 
les magistrats peut être, en outre, modifiée après l’arrêt, mais 
dans un sens unique : elle ne peut pas être aggravée contre le 
condamné ; elle peut être, au contraire, diminuée à son profit ou 
par le jeu de la grâce promptement rétablie dans nos codes, ou

par le jeu de la libération conditionnelle que l’initiative persévé
rante de M. le sénateur Bérenger, triomphant de résistances 
inintelligentes, a fini par introduire largement dans notre pra
tique.

« En face des deux systèmes que je viens de rappeler sommai
rement et que la France a successivement expérimentés (le sys
tème de 1791 qui consacrait la fixation de la peine, avant le 
jugement, par le législateur lui-même; le système de 1810-1832 
qui consacre la fixation de la peine, lors du jugement, par la 
magistrature), en face de ces deux systèmes, dis-je, des juriscon
sultes étrangers, et non des moindres, en préconisent un troisième 
aux termes duquel la peine, restant indéterminée lors du juge
ment, ne serait que plus tard fixée dans sa durée, longtemps après 
la déclaration judiciaire de culpabilité.

« Ce troisième procédé, qu’on nomme le procédé des sentences 
indéterminées, a été pour la première fois indiqué, si je me 
souviens bien, au Congrès de Cincinnati par quelques juriscon
sultes américains et surtout par quelques directeurs de prison. 
Il a été repris plus récemment et développé avec beaucoup de 
talent au Congrès de Christiania (1891), et au Congrès de Paris 
(1893) par un criminaliste hollandais, M. van Hamel, d’Amster
dam, et par un jurisconsulte allemand, M. von Liszt, de Halle. 
Comment les auteurs de ce troisième système le justifient-ils?

« Les partisans des sentences indéterminées invoquent en 
faveur de leur doctrine deux considérations qui sont partiellement 
fondées.

« Ils remarquent que, lorsqu’un inculpé comparaît devant un 
tribunal, les magistrats, s’ils veulent exactement doser la peine, 
c’est-à-dire la proportionner sûrement à la gravité de l’infraction 
commise, sont contraints d’étudier trop vite l’affaire; ils exa
minent en quelque sorte au vol le prévenu; c’est un instantané 
qu'ils prennent; ils improvisent leur arrêt; ils risquent de mal 
apprécier leur justiciable, parce qu’ils voient devant eux l’homme 
d’un jour, l'homme d’une heure, l'homme de l’audience. Ne 
serait-il pas plus sage qu’au lieu de mettre tant de hâte dans les 
opérations, les magistrats se bornassent, au début, à constater, 
s’il y a lieu, la culpabilité et à prononcer en principe l'emprison
nement, sans avoir la prétention de régler, dès maintenant et du 
même coup, la durée de cet emprisonnement? Le règlement de 
la durée se ferait plus tard, à tête reposée, après une observation 
attentive et prolongée du détenu, par les soins et sous la garantie 
d’une autorité impartiale, qui pourrait être l’autorité judiciaire 
elle-même ou l’autorité administrative chargée de veiller à l’exé
cution de la peine, ou une autorité mixte.

« Les partisans des sentences indéterminées invoquent un 
autre motif. La société, disent-ils, n’incarcère pas le malfai
teur pour le torturer, mais pour l’amender ; l’amendement du 
coupable est le but essentiel de la peine. Eh bien, tant que 
l’amendement n’est pas obtenu, il faut garder sous les verroux le 
condamné qui n'est pas corrigé ; dès que l’amendement, au con
traire, est réalisé, il faut élargir celui qui s’est moralisé et qui 
est devenu par là un être inoffensif. Dans l’opinion nouvelle, la 
prison fonctionnerait à la façon de l’hôpital, qui reçoit les 
malades en traitement, qui n’indique pas dès leur entrée quel 
sera le jour de leur sortie et qui les conserve jusqu’à leur com
plète guérison, que cette guérison soit prompte ou qu’elle soit 
lente.

« Les défenseurs de la sentence indéterminée ne s’accordent 
pas, d’ailleurs, sur tous les points. M. van Hamel ne voudrait 
l'appliquer qu’aux malfaiteurs d'habitude qu’il faut maintenir 
longtemps sous la menace d’une prolongation indéfinie de la pri
son. M. von Liszt l’appliquerait même aux auteurs d’une infrac
tion unique, dès que l’infraction est grave en elle-même. Ce n’est 
pas tout. M. van llamel, désireux de garantir l’intérêt des déte
nus, demande que tous les deux ans l'autorité judiciaire soit 
chargée de décider si l’emprisonnement qui s’exécute cessera ou 
continuera. M. von Liszt estime au contraire qu’il appartient à 
l'autorité administrative d’ordonner, s’il y a lieu, la mise en 
liberté des condamnés revenus au bien.

« Au congrès de Paris, les Russes, les Français et les Belges 
ont vivement attaqué le projet de MM. van Hamel et von Liszt. 
M. Foinitsky, qui est une des lumières de la cour de cassation 
russe, ne veut entendre parler de cette proposition à aucun prix. 
Mon collègue de Bruxelles, M. Prins, qui est un esprit prudent 
et avisé, ne se soucie pas d’en partager la responsabilité. Mes 
éminents compatriotes, enfin,Hl. le sénateur Bérenger et M. le 
conseiller Petit, Font réfuté avec chaleur et avec énergie. Le con
damné, ont-ils dit en substance, doit connaître dès le jour de 
l’arrêt tout le poids de sa dette; qu'on le trappe autant qu’il le 
mérite, mais qu’on ne vienne pas, par des prorogations succes
sives se renouvelant de deux ans en deux ans, lui prendre sour
noisement et lui dévorer toute sa vie ; la peine s’allongeant ou se 
raccourcissant sous prétexte que l’amendement progresse ou



1071 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1072

recule, c’est, en définitive, la liberté d'un homme subordonnée à 
l’appréciation plus ou moins intelligente d’un simple gardien de 
prison. La doctrine des sentences indéterminées doit être, par 
conséquent, repoussée d’une façon absolue.

« J’ai combattu à mon tour le projet des sentences indétermi
nées, mais je ne l’ai point fait en me servant de tous les argu
ments qu’ont produit plusieurs de mes savants collègues.

« Ce qui me choque personnellement dans l’innovation pro
posée, c’est qu’en somme elle chasse de l’administration de la 
justice pénale l’idée même de la justice, puisque la peine devient 
courte ou longue, non pas d’après la gravité de l'infraction com
mise, mais d’après la survenance plus ou moins rapide de la 
guérison. La poursuite de l’amendement du coupable n'est, en 
outre, à mes yeux, qu’un but secondaire du châtiment ; nos 
honorables adversaires en font à tort le principe supérieur et 
presque exclusif de la répression. Je ne puis me résigner, comme 
je le leur ai dit, à briser les balances symboliques de la vieille 
Thémis. J’entends garder intacte cette grande et haute idée de la 
justice qu’il faut de temps en temps rappeler à ceux qui jugent, 
qu’il faut toujours rappeler à ceux qui sont jugés.

« Mais si je rejette le système des sentences indéterminées, je 
n'accepte pas, ai-je dit, tous les arguments qui ont été dirigés 
contre par quelques-uns des orateurs du congrès de Paris. Plu
sieurs d’entre eux reprochent à la sentence indéterminée de 
livrer le sort du détenu à l’appréciation périlleuse d’un simple 
gardien de prison ; ce serait, en effet, presque uniquement sur 
le témoignage fragile de ce gardien que l’autorité compétente 
devrait s’appuyer pour affirmer ou pour nier l’amendement du 
condamné. L’argument, qui semble décisif à ses auteurs, ne me 
paraît ni solide, ni habile. Je m'imagine que dans tous les pays 
i’opinion d’un gardien, c'est-à-dire d’un agent subalterne, est 
contrôlée de près et revisée avec soin par ses chefs, et qu’il faut 
bien accorder quelque crédit à la valeur morale et technique 
d’une administration pénitentiaire organisée. Mais j’ajoute qu’il 
est particulièrement illogique de trop médire des gardiens de 
prison dans les pays qui admettent les libérations conditionnelles, 
car sur quoi donc se fondent principalement les arrêtés de libéra
tion anticipée, sinon sur le témoignage des administrai ours de la 
prison ?

« Au lieu de charger à fond les collègues étrangers qui préco
nisaient la sentence indéterminée, j’ai préféré leur montrer, je 
l’ai du moins essayé, qu’en France nous avions peut-être donné 
satisfaction à ce qu’il y avait de légitime dans leurs préoccupa
tions, mais en employant d’autres procédés que ceux qu’ils nous 
recommandaient. J’ai rappelé qu'aux malfaiteurs de profession 
nous appliquions la peine de la relégation, mais qu'à cette peine 
perpétuelle nous mettions fin, après une certaine période d’ex
piation, si l’amendement du condamné se révélait. Je crois avoir 
expliqué que, par la crainte de la perpétuité, nous avions 
chance d’obtenir l’intimidation et que, par la possibilité d'une 
libération anticipée, nous tenions assez largement compte des 
considérations d’humanité qui sont dans le cœur de tous.

« Le brillant publiciste et magistrat italien qui présidait la 
séance, M. Garofalo, a bien voulu reconnaître que vis-à-vis des 
incorrigibles nous n’avions pas besoin, nous Français, de récla
mer l’indétermination des sentences, puisque contre eux nous 
possédions dans la relégation et dans la libération conditionnelle 
(si nous savions les manier) des armes suffisantes pour traiter ces 
hommes suivant leurs mérites.

« Je crois rester dans la note juste en ajoutant que le rude 
assaut qu’ont si vaillamment soutenu, au congrès de Paris, nos 
honorés collègues de Hollande et d’Allemagne, les a sans doute 
convaincus qu’ils doivent soumettre à un nouvel examen et peut- 
être revêtir d’une formule nouvelle la théorie quelque peu 
aventureuse des sentences indéterminées. »

Photographie et notariat.
Un cas assez particulier et qui intéresse le notariat, vient de 

se produire devant la première chambre du tribunal civil de la 
Seine.

M. Coleman, citoyen américain de l’Etat de Pensylvanie. est 
décédé à Paris, le 10 octobre 1891, sans laisser d’enfants issus 
de son mariage avec Ml|p Avanôs.

Aux termes de son testament, en date à Paris du 19 décembre 
1883, fait conformément aux lois américaines, il a institué sa 
mère, Mme Coleman, sa légataire universelle, et ce testament a 
été déposé aux minutes de ,Me Lavoignat, notaire à Paris, en 
vertu d’une ordonnance de M. le président du tribunal civil de la 
Seine, en date du 2-2 octobre 1891.

Jlme Coleman a à faire valoir en Amérique des droits, qui lui

sont, paraît-il, contestés, parce qu’elle ne produit pas l’original 
du testament, production qui serait exigée par la loi de l’Etat de 
Pensylvanie pour l’homologation de cet acte.

En conséquence, elle a assigné Me Lavoignat, notaire, devant 
le tribunal, pour voir dire que l’original du testament de M. Cole
man serait retiré des minutes de son étude, transporté aux Etats- 
Unis et présenté au « Hegistrer of Wills » (juge conservateur des 
testaments) du comté de Labanon, Etat de Pensylvanie, ou tout 
autre magistrat compétent.

M" I .avoignat a résisté à cette demande, en soutenant que le 
testament en question ho pouvait être retiré des minutes de son 
étude que dans le-, cas prévus par la loi du 2,‘i ventôse an XI, et 
que la dame Coleman devait être déclarée non recevable.

Mais le tribunal a rendu un jugement faisant droit à la demande, 
à la condition, toutefois, que le dessaisissement du notaire ne 
s’accomplira qu’après la photographie du testament, dont une 
seule épreuve sera tirée et certifiée par M° Lavoignat. De plus, 
cette épreuve sera annexée à la copie figurée, signée par le 
notaire, certifiée par M. le président du tribunal et M. le procu
reur de la République et déposée au rang des minutes de 
Mc Lavoignat.

Ce dernier, en outre, est commis pour surveiller le tirage du 
testament, avec mission de faire briser le cliché après Réprouvé 
tirée.

Enfin, un procès-verbal sera dressé pour constater l’accomplis
sement de toutes ces formalités et la remise définitive du testa
ment à M""' Coleman vaudra décharge complète à Me Lavoignat, 
tous risques ultérieurs quelconques étant à la charge de Mmc Cole
man, qui est, au surplus, condamnée aux dépens, l’instance 
n’ayant eu lieu que dans son intérêt exclusif.

Le 18 juillet 1888, la cour de cassation de France cassait un 
arrêt de la cour de Lyon déclarant l’autorité administrative seule 
compétente pour interpréter les actes du gouvernement qui, en 
cas de concession d’une mine, règlent la redevance due par le 
concessionnaire. Saisie par le renvoi, la cour de Dijon se pronon
çait à son tour pour l’incompétence du pouvoir judiciaire. La 
question est ainsi revenue devant la cour île cassation tic France, 
chambres réunies. M. Manau, procureur général, concluant au 
rejet, a rappelé qu’il avait pris part (comme conseiller) à l’arrêt 
de la chambre civile, du 18 juillet 1888, qui avait prononcé la 
cassation... « Après une étude très approfondie de cette affaire et 
« de mûres réllexions », dit-il, «je mc présente devant les cliatn- 
« lires réunies de la cour appelées par la loi à réparer, s’il y a 
« lieu, les erreurs commises par l’une d’elles, et je viens leur 
« demander d’user tle toute la liberté et de toute l’indépendance 
« qui leur appartiennent, en abandonnant la doctrine de la 
« chambre civile et en rejetant le pourvoi... » C’est ce que les 
chambres réunies ont fait. La question du procès ne nous inté
resse guère en Belgique; mais ce n’en est pas moins un précé
dent curieux que ces conclusions données comme officier du par
quet en un procès qu'on a aidé à juger sur un précédent pourvoi.

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES.

Notariat . —  Nomination. Par arrêté royal en date du 
13 juillet 1893, M. Therrv, candidat notaire à Neuve-Eglise, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire.

T l I I l t l  N A I ,  D E  C O M M E R C E .  —  J  I G E  S U P P U T A N T .  —  D É M I S S I O N .

Par arrêté royal en date du 2-2 juillet 1893, la démission de 
M. Tertzweil, de ses fonctions déjugé suppléant au tribunal de 
commerce de Gand, est acceptée.

T l l l B C N A l ,  D E  P R E M I E R E  I N S T A N C E .  —  J U G E  D ’ l N S T R L ' C T I 0 N .

D é s i g n a t i o n . Par arrêté royal en date du 23 juillet 1893, M. de 
Cambry de liaudirnont, juge au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est désigné pour remplir, pendant un nouveau 
terme de trois ans, les fonctions de juge d’instruction près ce 
tribunal.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t .  — D é m i s s i o n . Par 
arrêté royal en date du 2,’i juillet 1893, la démission de M. de 
Leuze, de ses fonctions île juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Laroche, est acceptée.

A l l i a n c e  T y p o j r a p h i q u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à  B r u x e l l e s .
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PRIX D ABONNEMENT :
Beloiqur.......  25 francs.
Allemagne.. ..  \
Hollande.......  /
F rance......... j 30 francs'
Italie ................  J

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
JURISPRUDENCE— L É G IS L A T IO N D O C T R IN E .— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes coinimmiontions 
et demandes 

d'abonnements doivent 
ôM'n adressées

à M. RAVEN, avncnt,
9> ruo de Stassart, 9» 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Àprès ce délai noos ne ponvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE CANO.

Chambres réunies. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

2 4  ju in  1893 .

TAXE COMMUNALE. —  BATIMENT UE L'ÉTAT.
APPLICABILITÉ.

Le règlement de la ville de Bruxelles, du 18 juin 1861, dûment 
approuvé, qui établit une taxe sur les constructions et reconstruc
tions, est applicable aux bâtiments appartenant à l'Etat, bien 
qu’ils soient a/feclés à un service d'utilitc publique et alors même 
qu’ils sont improductifs.

(l a  VILLE DE BRUXELLES C. L’ÉTAT RELUE.)

M. ue Gamond, premier avocat général, a donné son 
avis dans le réquisitoire suivant, dont le début, fait con
naître les faits de la cause et l’état dans lequel le procès 
s’est présenté devant la cour de Garni :

« Un règlement communal do la ville de Bruxelles, en dale du 
18 juin 1864 (modifié par résolution du conseil communal, des 
27 avril 1868, 8 novembre 1869 et 20 novembre 1876, règlement 
et résolution approuvés par arrêtés royaux), établit une taxe sur 
les constructions et reconstructions exécutées sur son territoire. 
Cette taxe a pour base le cube des parties bâties, et la situation 
des propriétés.

L’Etat possédait et. avait élevé sur le territoire de la commune 
de Bruxelles, des établissements nombreux, considérables, des
tinés à des services publics.

Jusqu’en 1881, jamais la ville de Bruxelles n’avait soulevé 
aucune réclamation au sujet de ces établissements, n’avait songé 
à les frapper d’aucun impôt, ni d’aucune taxe.

Un arrêt de la cour de cassation du 10 mars 1881 (Belg. Jud., 
1881, p. 444), dans lequel la cour suprême énonce en termes 
généraux que « l’Etat est soumis aux mêmes obligations que les 
« particuliers », modifia cos dispositions.

Erigeant en principe absolu, ce passage de la décision en ques
tion, et s’avisant qu’en rappliquant aux établissements de l’Etat, 
en exécutant contre lui son réglement de 1864 sur les construc
tions et. reconstructions, elle se créerait un supplément de res
sources considérables, la ville de Bruxelles réclama à l’Etat le 
payement des taxes établies par son règlement susdit, et ee, pour 
tous les établissements possédés par l’État, situés sur le territoire 
de Bruxelles.

Une longue correspondance s’en suivit (la ville maintenant sa 
réclamation, l’Etat refusant), correspondance qui se termina par 
le dépôt fait par le gouvernement en 1883 d’un projet de loi, 
portant que « sont exemptés de tout impôt au profit de l’Etat, des 
u provinces et des communes, les biens immobiliers ou mobi
le iiers, qui sont affectés à un service public rentrant dans leurs 
« attributions budgétaires. »

Ee comité de législation, composé de MM. F a i d e r ,  M e s u a u h  d e  

t e r  K i e i . e , E u . S i m o .n s ,  (Intox et T i e l e m a x s , auquel le projet de 
loi avait été soumis, avait proclamé « que cette règle ne constitue 
« pas un droit nouveau, et n’est en définitif., que la consécration 
« d’un principe de tonte antiquité. »

La ville de Bruxelles prit les devants, et assigna l'Etat en pave

ment. d’une somme de, fr. 908,009-70, du chef de diverses taxes 
prétendument dues.

Un jugement du tribunal de Bruxelles, du 13 août 1886, 
débouta la ville de Bruxelles de son action.

Appel fut interjeté par la ville de Bruxelles et, par un arrêt du 
12 décembre 1888. la cour de Bruxelles déclara l’appel non rece
vable de/ectu sitmmœ, pour quelques-uns des chefs de la demande, 
et, réformant pour le surplus, condamna l’Etat au pavement de 
fr. 903,934-08.

La cour de cassation fut saisie. Par arrêt du 3 juillet 1890, la 
cour suprême cassa l’arrêt de la cour d’appel, et renvoya la 
cause devant la cour de Gand. (Belu. Jud., 1890, p. 1121).

Nous n’avons pas la prétention de refaire le travail remarquable, 
et les dissertations savantes, auxquelles se sont livrées les deux 
parties qui ont débattu leur système respectif. La cour possède 
leuis mémoires et l’étude quelle en fera la mettra à même, mieux 
que toute analyse que nous pourrions en faire, de pénétrer toute 
la délicatesse de la cause qui lui est soumise, de prévoir l’impor
tance de la décision à intervenir, et d’y trouver la vérité.

Pour nous, après avoir attentivement lu et relu tout ce qui 
avait été écrit de part et d’autre, nous en sommes arrivés à nous 
ranger résolument au système du jugement de Bruxelles, consacré 
par l’arrêt de la cour suprême.

Nous nous demandons ce que nous pourrions ajouter aux deux 
décisions que vous connaissez et que vous lirez, ainsi qu’aux 
raisons invoquées par l’Etat dans ses conclusions et dans son 
mémoire pour faire décider qu’une taxe communale ne peut frap
per des bâtiments de l’Etat affectés à un service public. Car c’est 
bien là la question de principe que vous avez à résoudre.

Tout a étécomplètomentdit, nous semble-t-il, de part et d’autre, 
et la seule réfutation à opposer à tout le système de la ville de 
Bruxelles, se résume dans l’arrêt de cassation du 3 juillet 1890.

Nous ne pourrions que redire, en d’autres termes, la même 
chose.

Après avoir hésité cependant, nous ne comprenons plus la pré
tention de la ville de Bruxelles.

Qu’est-ee que l’Etat, d’abord ? On’est-ce que la commune? L’Etat, 
c’est lecorps politique et souverain qui, par son organisme, repré
sente la nation, et qui agit en son lieu et place; il agit au moyen 
de son pouvoir exécutif qui est le gouvernement. L’Etat, être 
moral, mais ayant sa personnalité politique, juridique et civile, 
est administré par le gouvernement. La commune est une émana
tion de l’Etat; si puissante (pie soit son individualité au point de 
vue politique et administratif, elle lui est soumise, elle est placée 
sous son contrôle et. sous son autorité. L’Etat est souverain; la 
commune est une mineure qui, tout en émanant de lui, fait par
tie de son organisme, de son organisation, et relève de son auto
rité.

Déjà nous nous demandons comment l'autorité subordonnée 
imposerait son imperium à l’autorité souveraine? Comment la 
commune, uniquement préposée à l'administration des intérêts 
communaux, commanderait à l’Etat qui, lui, agit souverainement 
dans l’intérêt général?

Mais laissons ce côté politique. L’Etat n’est pas seulement cet 
ensemble de citoyens considéré comme corps politique. L’Etat 
comprend aussi tous les services publics. Il est, dans un sens 
plus restreint, un ensemble de services publics, fonctionnant, les 
uns et les autres, sous son impulsion et son autorité dans un but 
d'utilité générale. Dans cet ordre d'idées non plus, nous ne com
prenons pas que, sous prétexte d’un intérêt communal, local 
(privé au point de vue de la nation entière), une ville prétendrait 
retirer un bénéfice, exige)' une rémunération, exiger le payement 
d’un impôt, d’une taxe, d’un service qui est érigé autant dans son
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intérêt que dans celui de la généralité, représentée par toutes les 
autres communes du royaume.

Dira-t-on que, dans l’espèce, ce n’est pas le service public 
comme tel que la ville de Bruxelles entend taxer, imposer, mais 
seulement des constructions, des bâtisses?

Mais qu’on nous dise comment comprendre un service publie, 
sans un lieu où il s’exerce, sans des locaux où il s’administre, et 
qui ne sont que la représentation matérielle de cette chose 
abstraite qu’on appelle un service public, lin chemin de fer sup
pose des bureaux, des gares, des hangars, des rails; l’administra
tion de la justice, des locaux où le juge puisse siéger; un gou
vernement, des bureaux où les ministres, qui sont les moteurs 
de l’autorité et du pouvoir, puissent exercer cette autorité et ce 
pouvoir. Ces établissements donc, où s'exerce le service public, 
sont nécessaires à son fonctionnement, et en sont une dépen
dance.

Si la commune, autorité locale, ne peut imposer un service 
d’intérêt général, établi par le pouvoir souverain, n’est-il pas 
évident que les dépendances de ce service, nécessaires, indispen
sables à son fonctionnement, ne sauraient être imposées non plus ? 
N’est-ce pas le principe, établi dans notre droit, pour les dépen
dances des chemins de fer, des canaux, des rivières canalisées?

Tous ces bâtiments de l’Etat appartiennent au domaine public 
et sont affectés à des services publics, « Comme tels », dit le 
comité de législation, « ils sont exempts de tout impôt, ce qui est 
« la consécration d’un principe de toute antiquité. » Ne remon
tons pas si haul. La loi de frimaire an VH exempte de l’impôt 
foncier les domaines nationaux non productifs de revenus, tels 
que le palais du Corps législatif, celui du roi, les bâtiments des
tinés au logement des ministres et de leurs bureaux, les arsenaux, 
magasins, casernes, fortifications et autres établissements dont la 
destination a pour objet l’utilité générale (art. 103 de la loi do 
frimaire an VII).

Et, ajoute M. Gihon (Droit administratif, t. I, p. 467, l rc éd.), 
« les divers gouvernements qui se sont succédé en Belgique 
« depuis l’an VII, ont appliqué l'article 105 à tous les domaines 
« non productifs affectés â un service public, soit général, soit 
« provincial, soit communal ».

Dira-t-on qu’il s’agit là d'un impôt de l’Etat, d’un impôt direct, 
tandis que, dans l’espèce, il s’agit d’un impôt indirect, d'une taxe 
communale? Eaissons-là ces distinctions de mots : impôt direct, 
impôt indirect, taxe; ils ne changent rien à la thèse. Ce sont des 
impôts et le mot ne change pas la nature des choses.

Mais que la ville de Bruxelles n’ait pas le droit de grever les 
bâtiments de l’Etat, la nature même des choses nous l’indique.

Elle se créerait là un droit qui ne lui appartient pas. Le gou
vernement établit son budget : y figurent toutes les sommes que 
le gouvernement peut faire payer par l’Etat, entre autres pour 
constructions ou reconstructions de bâtiments affectés à des ser
vices publics. Ee pouvoir législatif approuve, ordonne ces paye
ments. Viendrait alors la commune forcer le gouvernement à ma
jorer son budget? Ce serait la commune qui, par un simple règle
ment communal, inscrirait un million de plus au budget.

Ce serait déjà très fort. Mais, en définitive, qui payerait celle 
taxe? L’Etat. Mais l’Etat, c’est tout le monde. Et si l’Etat doit 
payer ce million, il doit bien le demander à la généralité des 
citoyens, et ce seraient tous les citoyens formant toutes les com
munes du royaume, qui payeraient à la ville de Bruxelles un 
impôt fixé par elle sur un bâtiment d’utilité générale, élevé en 
vue de l’intérêt général, et par conséquent aussi dans l’intérêt de 
la ville de Bruxelles, de la commune de Bruxelles et de ses admi
nistres ! Il y a plus : la ville de Bruxelles, indirectement au moins, 
s’imposerait elle-même, parce qu’elle occasionnerait à l’Etat un 
surcroît de dépenses dans lequel, elle ou ses administrés doivent 
intervenir à l’égal de tout le monde.

On voit les conséquences où aboutissent les prétentions de la 
ville de Bruxelles.

Mais, dit-on, la ville a des charges; entre autres, au point de 
vue de la police, de la sécurité et de la protection des propriétés, 
charges dont l’Etat profite, et le payement de l’impôt en question 
n’en serait qu’une faible rémunération.

Que ce serait là une rémunération, soit. Mais la question n'est 
pas là. La question est de savoir si la ville peut obtenir cette 
rémunération au moyen de l’application de son règlement com
munal de 1864.

Mais ces charges de police, de protection, de sécurité, ce sont 
des charges générales, communales. I’our les couvrir, la ville 
impose ses administrés, ceux qui participent à la vie communale 
(nous verrons ce point ci-aprcs), à la communauté communale. 
Les services qu’elle leur rend, il est juste qu'ils les paient, puis
que ce sont eux qui les établissent; car enfin la ville, la com
mune, c’est l’émanation des habitants de la commune, ce sont eux 
qui élisent leurs représentants communaux, ceux-ci représentent

leurs administrés, gèrent pour eux les intérêts de la commune, et 
s’ils établissent certains services, c’est au nom de la généralité 
des habitants, et la sanction de leur gestion et de l’établissement 
de certains services, sc trouve dans le renouvellement ou la 
démission de leur mandat. De sorte qu’on peut dire que ce sont 
les habitants de la commune eux-mêmes qui organisent les diffé
rents services dans leur intérêt, dans l’intérêt de leur sécurité, de 
leur tranquillité, de leur prospérité. Et sur ce terrain, si la com
mune rend des services par contre-coup à l’Etat, celui-ci dans 
l’exercice de sa souveraineté, dans l’établissement île certains ser
vices publies, n’en rend-il pas à la commune? Ne la protège t-il 
pas ? N’assure-t-il pas sa sécurité ? Ne contribue-t-il pas à sa pros
périté ? Tous les services de l’Etat ne sont-ils pas dans l’intérêt de 
l’utilité générale, et dans cet intérêt général, l’intérêt particulier 
de la commune n’est-il pas compris ?

Iæs chemins de fer? N’amcnent-ils pas des Ilots de voyageurs 
en facilitant les communications avec la capitale?

Les établissements scientifiques et de beaux-arts, de même, 
comptent-ils pour rien dans la prospérité de la ville et son embel
lissement ?

Les casernes, où s’assemble la force armée qui assure l’indé
pendance nationale, ne sont-elles pas non plus une protection pour 
la commune ?

Le Balais de Justice ! Le service de la justice, n'est-il pas assuré, 
autant dans l’intérêt de la ville et de ses habitants, que dans l’in
térêt général, le fonctionnement de la justice étant partout et pour 
tous ?

Les ministères ! L’expédition et la marche des affaires gouver
nementales n’intéressent-elles pas autant la commune de Bruxel
les, que le pays tout entier ?

El la ville de Bruxelles profitant à titre égal (et nous pourrions 
dire, avec les avantages de sa situation comme capitale en plus) 
de ces divers services, mais parce que ces services s'exercent sur 
son territoire, serait-elle en droit d’en exiger une rémunération 
spéciale, et pourrait-elle à un titre quelconque imposer à son 
profit personnel, et ces services et les dépendances de ces ser
vices dans lesquels ils fonctionnent, sans lesquels ils ne peuvent 
fonctionner ?

Evidemment non, et pour nous servir d’une expression banale, 
poser la question c’est, à notre avis, la résoudre.

Et puis, en admettant cette théorie ou cet argument de la ville 
de Bruxelles, que la taxe en question payerait ce service rendu 
par la ville, pour le maintien de la sécurité de la propriété de l’Etat, 
où conduiraient-ils ? Où s’arrêterait la ville dans l’établissement 
d’autres taxes encore pouvant frapper les immeubles de l’Etat ? 
Car une fois le principe admis, où s’arrôteraii-on dans cette voie?

D’ailleurs, peut-on dire en principe qu’un impôt est le prix payé 
par le contribuable pour des services reçus ?

Voici ce que dit un des plus éminents économistes modernes, 
M. Cai'wt.s, professeur à l’Ecole de Droit de Paris, dans ses Précis 
i l ’Economie politique (1882, t. 11, p. 480, n° 1518) :

« Nu 1218.!; 1. A quel titre l’impôt est-il dû? Plusieurs réponses 
« inexaetesou incomplètes ontété faites. Pcut-ondirc, par exemple, 
;< que l’impôt est le prix payé; par le contribuable pour les services 
« qu’il reçoit de l’Etat ? En faisant ainsi de l’impôt l’un des deux 
« termes d’un échange, on en donne tout d’abord une idée trop 
« étroite, car il est des dépenses publiques qui. à proprement 
« parler, ne représentent pas des services. Telles sont les dépenses 
« auxquelles le contribuable doit prendre part en vertu du prin- 
« cipe que les nations sont solidaires de leur passé. Lue fraction 
« considérable du produit de l’impôt est presque partout affectée 
« au payement de l’intérêt ou à l’amortissement des dettes natio- 
« nales ; or, si l’on remonte à l’origine de ces dettes, on trouve 
« bien trop souvent qu’il s’agit de dépenses nuisibles, de guerres 
« offensives, d’entreprises téméraires. L’idée de l’impôt, prix d’un 
« service, aurait pour conséquence logique, la répudiation de la 
« plus forte partie des dettes léguées par les générations anté- 
« rieures.

« S 2. Ce n’est pas tout d’ailleurs : la corrélation entre l’impôt 
« et le service rendu devrait faire établir des taxes spéciales pour 
« chaque espèce de services, afin de ne faire payer à chacun que 
« le prix d’un avantage déterminable. Or, le système des taxes 
« spéciales ne pourrait être généralisé, car s’il se conçoit très bien 
w lorsqu’il s’agit du service des postes ou de certains services 
« locaux (éclairage public, balayage, etc.), il est sans application 
« à la plupart des services publics qui sont d’une manière indi- 
« visible d’intérêt collectif, comme par exemple ceux qui ont pour 
« objet la police, la justice, l’administration. D’autres dépenses 
« encore, travaux publics, reboisements, assainissement, etc., 
« bien qu’elles ne profitent directement qu’à une partie des con- 
« tribuables sont également imposées par un intérêt national. 
« Tout ceci est inconciliable avec le principe que l’impôt est la 
« contre-partie d’un service. 11 est à peine besoin d’ajouter à ces
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« objections décisives les inconvénients pratiques d’un système 
« de taxes spéciales compliquées, onéreuses à percevoir et moins 
« équitables en réalité qu'en théorie pure. Le système de la spé- 
« cialité des taxes a perdu du terrain même en Angleterre, où il 
« avait reçu de plus larges applications que partout ailleurs. »

Q'il s’agisse d’impôt de l’Etat, ou d'impôt communal, le prin
cipe reste le même.

L’argumentation de la ville de Bruxelles vient donc à tomber.
Voilà les idées générales que nous avions à émettre quant au 

non-fondement do la prétention de la ville de Bruxelles.
Mais il y a plus, le texte même île nos lois s’oppose à ce 

qu’un domaine de l’Etat soit frappé d'une imposition, à ce que, par 
conséquent, l’Etat lui-même soit obligé au payement d'une taxe 
ou d'un impôt, soit au profit de l’Etat, so.t au profit de la pro
vince, soit au profit de la commune. On a beau dire que le règle
ment de 1864 n’envisage pas le service de l’immeuble, mais son 
existence; ce n’est là, à notre avis, qu’une subtilité. Au fond, 
dans l’immeuble, organe matériel indispensable pour fonction
nement d'un service public, c’est le service lui-même qui est 
Irappé. Nous avons essayé de l'établir ci-dessus. Qu’est-ce qu’un 
impôt?

Lisons encore Câuwés que nous venons de citer (1d., p. -478, 
n° 1216) :

« N° 1216, § 1er. 11 est plusfacilededire.ee que sont les impôts 
« que ce qu’ils doivent être rationnellement. On se fait bien géné- 
« ralementde l’impôtl’idée d’une contribution aux dépenses publi- 
« quos, mais, sur le principe, la nature, la mesure ou les effets 
« de cette contribution, il s’est produit de nombreuses diver- 
« gences de vues et maintes théories subtiles. L’impôt est en 
« premier lieu une dette qui incombe individuellement à tous 
« ceux qui sont placés sous la protection de l’ordre social et qui 
« participent à ses avantages. Si, par conséquent, Mirabeau,
« dans l’adresse aux français sur la contribution patriotique,
« définit l’impôt « une dette commune aux citoyens », U ne faut 
« pas prendre cette formule à la lettre. L’impôt, sous un régime 
« de communauté agraire, peut bien être une dette collective,
« c’est ce qu’elle est, en etl’et, dans le Mir russe ou dans les vil
le lages hindous, mais nos civilisations occidentales, consacrant 
« la propriété individuelle, ne connaissent aussi que des obliga- 
« tions tiscales individuelles, non d’ailleurs restreintes aux seuls 
« citoyens, mais applicables à toute personne indigène ou étran- 
ec gère qui se trouve dans l'une des situations déterminées par la 
« loi de finances.

« S 2. L’impôt est sans contredit encore une dette, un prélè- 
« vement obligatoire sur les ressources du contribuable ; ce n’est 
« pas un don facultatif, une souscription.

« § 3. La dette de l’impôt, est dans nos idées modernes, une 
« dette pécuniaire qui est acquittée au moyen d’un prélèvement 
« sur les ressources des particuliers, mais l'impôt s’est aussi pré- 
« senté sous la forme d’une contribution en nature ou de pres- 
« tâtions de services personnels. »

Remarquons les mots :
Une dette qui incombe individuellement à ceux qui sont placés 

sous la protection de l’ordre social;
L'Etat qui in ubstraclo représente l’ordre social, est-il placé 

sous la protection de la commune?
Une dette commune aux citoyens;
Obligations fiscales individuelles;
Non restreintes aux seuls citoyens, mais aussi aux étrangers 

tombant sous la loi fiscale;
Un prélèvement sur les ressources des contribuables ou par

ticuliers.
« On entend par impôts », dit Giron (Droit administratif, 

I re éd., p. 44Ü, n° 622), ce les prestations en argent, en nature 
« ou en travail que l’autorité publique impose aux particuliers 
« pour subvenir à des dépenses d’utilité générale ou locale ».

11 en résulte, d’après la doctrine, que l’impôt frappe l’individu, 
le contribuable, le citoyen. Ce même principe est ullinné dans la 
Constitution, article 113.ee Hors les cas formellement exceptés par 
« la loi, aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens qu’à 
« titre d’impôt au profit de l’Etat, de la province ou de la com- 
« mune ».

« Les citoyens», dit M. Thonissen dans son Commentaire, « doi- 
« vent les impôts établis au profit de l’Etat, de la province ou de 
« la commune, en dehors de ces trois cas, etc... » Les citoyens !

La doc,trine donc et la loi proclament ce principe que l’impôt 
frappe les citoyens, les contribuables. Nulle part, nous ne voyons 
l’Etat soumis à une imposition. Nous l’avons déjà dit : soutenir 
que frapper un immeuble, simplement comine tel, un immeuble 
servant à un service public, d’utilité générale, n’est pas frapper 
ce service, et, par conséquent, l’Etat qui l’organise et le dirige 
en vertu de la souveraineté de son pouvoir, l’Etat qui devrait 
payer, nous avons déjà dit et nous le répétons, nous ne pouvons

voir là qu’une subtilité d’argumentation. Ce sont les citoyens, 
les contribuables qui doivent l'impôt. L’Etat est-il un citoyen, un 
contribuable? L’Etat, avons-nous dit plus haut, c’est le corps po
litique et souverain représentant la nation, c’est-à-dire tous les 
citoyens. Ce sont les citoyens qui payent l’impôt à l’Etat indivi
duellement, et non l’Etat.

Dans le domaine communal, le principe reste le même. La 
commune crée l’impôt, les citoyens de la commune le payent. Et 
l’Etat n'est pas un citoyen contribuable. Ce sont ceux qui parti
cipent à la vie communale qui payent l’imposition communale. 
Or, l’Etat ne participe pas à la vie communale, si peu même que 
la commune est jusqu’à un certain point indépendante de l’Etat, 
tout en restant soumise à son contrôle et à son autorité.

L’Etat, lui, perçoit chez la province, chez la commune, chez 
tous les citoyens composant ces deux entités administratives, 
pourcouvrir les dépenses qu’il fait dans l’intérêt de la généralité. 
Comment concevoir qu’un pouvoir local, restreint, subordonné, 
impose, en dehors de ses administrés, un pouvoir qui lui est 
supérieur ? Car l’Etat, qui a autorité sur l’administration de la 
commune, n'est pas un administré de celle-ci, qui, elle, n’est 
qu’un organe de ce pouvoir qui les domine tous.

« Aucune charge », dit l’article 110 de la Constitution, « aucune 
« imposition communale ne peut être établie que du consente- 
« ment du pouvoir communal ». Ce sont donc les citoyens de la 
commune eux-mêmes qui établissent leurs impôts par l’organe 
de leurs représentants, le conseil communal, élu par eux.

L’Etat est-il appelé à apporter son consentement, vote-t-il, élit- 
il, contribue-t-il à l’élection de ceux qui, au nom des citoyens de 
la commune, par eux et pour eux, établissent les impôts, les taxes 
ou autres redevances ? Et si les citoyens, contents ou mécontents 
d'un impôt établi, ratifient le mandat de leurs représentants en 
les réélisant, ou les condamnent en leur reprenant leur mandat, 
l’Etat est-il appelé à concourir à cette approbation ou à cette 
désapprobation ?

Les impôts ne peuvent être établis que par ceux qui sont appe
lés à les payer, ou par leurs représentants.

Or, la commune ne représente pas l’Etat, elle en émane, elle 
lui est subordonnée.

On ne peut donc forcer l’Etat au payement d'un impôt qu’il n’a 
pas été appelé à asseoir, ni par lui-même, ni par un pouvoir qui 
le représente.

(V. T honissen, La Constitution belge, pp. 360 à 361, nos510et 
511). 11 s’exprime ainsi :

« N’° 510. Mais à quelle autorité convient-il de confier le vote 
« de l’impôt perçu au profit de l’Etat ?

« Le pouvoir législatif est ici désigné par la nature des choses.
« Comme représentant de la nation, ce pouvoir possède seul 

« la force nécessaire pour opposer une résistance efficace aux 
« prétentions exagérées de la puissance exécutive; d’autre part,
« composé aux deux tiers d’hommes désignés par les suffrages du 
« corps électoral, il connaît les besoins et partage les charges 
« qui pèsent sur les citoyens : « Il est bien vrai, dit Locke, que 
«« les gouvernements ne sauraient subsister sans de grandes 
«« dépenses et sans des impôts, et qu’il est à propos que ceux 
«« qui ont leur part de la protection d'un gouvernement, payent 
«<c et donnent à proportion de leurs biens pour la défense et la 
«« conservation de l’Etat. Mais toujours faut-il avoir le consente- 
<«c ment du plus grand nombre des membres de la société, qui 
«« le donnent, ou bien par eux-mêmes immédiatement, ou bien 
«« par ceux qui les représentent et qui ont été choisis par eux; 
«« car, si quelqu’un prétendait avoir le pouvoir d’imposer et de 
«« lever des taxes, de su propre autorité et sans le consentement 
«« du peuple, il violerait la loi fondamentale de la propriété des 
«« choses et détruirait le but de tout gouvernement.

« N° 511. Le Congrès national était unanime à appliquer ces 
« principes à l’impôt perçu au profit de l’Etat, mais les opinions 
« étaient très divisées au sujet du vote des impositions provin
ce ciales et communales.

« Quelques sections avaient proposé de faire approuver ces im- 
« positions, soit par le pouvoir législatif, soit par le roi ; d’au- 
<c très voulaient se borner à dire qu’elles seraient établies dans 
« les lfmiles et les formes déterminées par les lois organiques ; 
« enfin, lors de la discussion publique, quelques membres firent 
« la proposition d’admettre, en principe, que le pouvoir législatit 
« pourrait seul établir des impositions provinciales et commu- 
« nalcs. La majorité de l’assemblée fut d’avis que l’article devait 
« être adoplé dans sa rédaction actuelle. Celle-ci, en effet, pou
ce vait être approuvée avec d’autant plus de raison qu’elle laissait 
« au pouvoir législatif la faculté d’introduire des exceptions et 
« d’exiger l’approbation d’une autorité supérieure.

<e Après avoir attribué aux conseils communaux et provinciaux 
« le règlement de tout objet d’intérêt communal et provincial, 
ce on ne pouvait plus requérir l’intervention du pouvoir législatif
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« qu’îi titre d’exception. Kn agissant autrement, on eût renou- 
ic vêlé et sanctionné, par la Constitution même, tous les incon- 
« vénients du système de centralisation contre lequel on s’était 
« élevé avec tant de forée sous le gouvernement précédent; d’au- 
« trépan, les délais et les complications résultant de la déli
er vrance d’innombrables autorisations sollicitées par les conseils 
« provinciaux ou communaux, pendant toute la durée des sessions 
« parlementaires, auraient fait très souvent avorter les projets 
« ics plus urgents et les plus utiles.

« Quelques paroles, prononcées par M. Destoiveu.es, carac- 
« térisent avec autant de précision que de clarté, le svslème 
« consacré par l’article 110 : «« Les meilleurs juges des besoins 
«« et des intérêts des provinces et des communes, disait-il, sont 
«u les conseils provinciaux et communaux eux-mêmes. Ils sont 
i<« choisis par la nation aussi bien que les membres de la repre- 
«« sentalion nationale. Laissons donc aux conseils provinciaux 
«« et communaux, la direction exclusive des intérêts de la pro
ue vince et de la commune. Pour empêcher que ces conseils ne 
«« sortent de leurs attributions, le chef de l'Etal est là qui a le 
«« droit d’opposer son veto à leurs résolutions. »»

L'Etat donc, n’étant ni un citoyen, ni un contribuable ne peut 
être taxé, ni pour les services qu’il administre en vertu de sa sou
veraineté, et comme conséquence, ni pour les éléments indispen
sables au fonctionnement des services publics qu’il dirige.

Mais, dit-on, l’article 112 de la Constitution proclame qu'il ne 
peut être établi de privilège en matière d’impôts : « Nulle exemp
ts tion ou modération d’impôt ne peut être établie que par une 
« loi. » Les termes sont absolus : « pas de privilège, nulle 
« exemption. » Oui, les ternies sont absolus, mais ils ne irappent 
que ceux qu’ils visent.

Qui doit les impôts, et qui ne peut jouir de privilège, d’exemp
tion ou de modération ? Nous venons de le démontrer, les citoyens, 
ceux du pays, ceux de la province, ceux de la commune. « Aucune 
« rétribution, dit l’article 113, hors les cas formellement exceptés 
ce par la loi, ne peut être exigée des citoyens, qu’à titre d’impôt.»

Si une loi frappe d’impôt les citoyens, alors, d'après l'art. 112, 
nul privilège pour aucun de ces citoyens. Or, l'Etat, nous l’avons 
vu déjà, ne peut être rangé dans la catégorie des citoyens, des 
contribuables.

« Tout privilège en matière d'impôts, dit M. Tuoxissen, au 
cc commentaire de l’article 112, serait diamétralement opposé au 
cc principe constitutionnel de l'égalité devant la loi. » Et pour 
rendre cette pensée plus claire, il renvoie à l’article ti. qui dit 
quoi ? De qui s’agit-il dans l’article (i '! Des citoyens belges.

Lisons l’article et son commentaire :
« Article G. 11 n’y a dans l’Etat aucune distinction d’ordres. 

« Les Belges sont égaux devant la loi ; seuls, ils sont admissibles 
« aux emplois civils et militaires, sauf les exceptions qui peuvent 
« être établies par une loi pour des particuliers.

« Sommaire : 24. L’égalité devant la loi se produit ’princi- 
« paiement de quatre manières.

« 25. L’égalité devant la loi est de l’essence du gouvernement 
« représentatif.

« Commentaire : 24. Dans un Etat constitutionnel, l'égalité 
« devant la loi, qui n’est pas l’absurde égalité des conditions 
« rêvées par quelques niveleurs, se pruduit principalement de 
« quatre manières : par l'absence de toute distinction d’ordres; 
« par l’admissibilité de tous les citoyens indistinctement aux 
u emplois civils et militaires ; par l’absence de tout privilège en 
« matière d’impositions publiques. Les deux premières condi- 
« lions de l’égalité ont été sanctionnées par l’article (i. Nous 
» examinerons les deux autres sous les articles 7. 8. 92 et I 12.

« 25. L’égalité des citoyens devant la loi forme, pour ainsi 
cc dire, le caractère distinctif du gouvernement représentatif. 
« Elle est le résultat le plus important, le plus fécond de la 
« révolution française. Jadis, le privilège et les distinctions pér
it sonnelles posaient, à chaque pas, des entraves au développe* 
» ment de la civilisation et du bien-être des peuples. Presque 
« toujours, l’homme éminent, quel que fût son génie ou l'éclat 
« des services qu'il avait rendus à la patrie, naissait et mourait 
« dans la condition intime où sa naissance l’avait place. Les 
« peines mêmes étaient classées et appliquées «« selon la qualité 
«« des personnes ».

« L’Assemblée constituante de 1789 a ouvert une ère nouvelle 
« en proclamant les principes suivants, qui se reproduiront 
« désormais dans les lois fondamentales de tous les peuples 
<c libres : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux 
«« en droits... La Constitution doit garantir connue droits natu- 
tt« rels et civils : 1° que tous les choyons sont admissibles aux 
«« places et emplois sans autre distinction que celle des vertus 
«« et des talents; 2° que toutes les contributions seront réparties 
«« entre tous les citoyens également en proportion de leurs 
«« facultés ; 3° que les mêmes délits seront punis des mêmes 
«« peines, sans aucune distinction de personnes »».

C’est là où le législateur belge a puisé ses principes en matière 
d’égalité devant les impôts. 11 ne peut s'agir, on le voit, que de 
l’égalité des citoyens.

L’Etat est en dehors.
Ainsi le veulent la doctrine, la loi, et si le mot de raison supé

rieure est trop accentué, disons qu’ainsi le veut la raison même 
des choses.

On a argumenté d’une jurisprudence antérieure de la cour de 
cassation, notamment de son arrêt de 1881. « L'Etat », disait la 
cour dans cet arrêt, « est soumis aux mêmes obligations que les 
« particuliers ».

L’avis de M. le premier avocat général Méi.ot qui précède l’arrêt 
du 3 juillet 1890 (Belg. Jld., 1890, p. 1121), qui vous saisit, 
explique la portée des arrêts antérieurs de la cour au sujet de 
certains payements réclamés à l’Etat en exécution de certaines 
mesures relatives à la police des constructions.

(Nous renvoyons, quant à ce, au travail de M. le premier avo
cat général IIélot .)

Ce qui précède, annule-t-il, comme on Ta dit, la responsabilité 
de l’Etat, de façon que l’Etat pourrait toujours se dire souverain, 
agissant en vertu de son pouvoir souverain? Evidemment non. 
11 y a, sur la responsabilité pour des dommages causés, des prin
cipes dans la loi civile qui régissent tout Tordre social, et aux
quels l'Etat ne peut échapper. Mais il ne s'agit plus là de lois 
d’ordre administratif qui réglementent une matière d’intérêt géné
ral. Un entre dans une tout autre matière. Chacun a le droit de 
n’être inquiété ni molesté'. Tout dommage causé à autrui doit être 
réparé. Là, l’Etat entre en conflit direct avec les citoyens; là, la loi 
s'impose à tous, même à l’Etat, [tour la réparation du dommage 
causé. Et encore faut-il distinguer! Supposons la répression d’une 
émeute par la force armée : on doit recourir a la force, à la 
violence; des victimes tombent. L’Etat sera-t-il tenu de réparer 
les dommages éprouvés par les blessés, les parents d’un homme 
tué. Non, n'est-ce pas, car là le gouvernement, l'Etat, a agi en 
vertu de sa mission sociale, de son pouvoir souverain qui lui 
imposent, au même titre ([tic la défense à l’extérieur, de veiller à 
la défense de Tordre à l'intérieur, de maintenir la paix et la tran
quillité au sein de la famille belge, et de veiller à la sécurité 
même de la patrie.

Mais, nous le répétons, entre cette responsabilité de l’Etat et 
son immunité au point de vue de l’impôt, il n’y a pas de rap
prochement à faire. Les principes sont dillêrents, et les conclu
sions sont naturellement différentes. 11 ne s’agit pas ici de res
ponsabilité. La question est : si un pouvoir local, communal, 
appelé à asseoir un impôt local, communal, peut soumettre à cet 
impôt, un pouvoir qui lui est supérieur ut qui échappe à son 
administration.

Avec la cour de cassation nous répondons : Non !
L’étude, à laquelle nous venons de nous livrer, ne constitue 

qu'un travail bien incomplet. Les législations antérieures ont été 
discutées devant la Cour, et ces discussions, la Cour les retrouvera 
dans les mémoires qui lui ont été distribués. On semble, de part 
et d’autre, avoir épuisé la matière. Nous n’aurions [tu que 
reprendre en sous-œuvre ces savantes dissertations. D’un autre 
côté, nous ralliant au système de la cour suprême, nous aurions 
été amènes à paraphraser son arrêt devant lequel nous nous 
inclinons. Nous avons préféré présenter les quelques considéra
tions qui nous sont personnelles, et que nous avons [misées dans 
une étude attentive des pièces qui nous ont été soumises dans 
cette affaire dont la gravité, au point de vue des principes et des 
conséquences, provoquera, de votre part, une élude plus savante 
que ne nous l’ont [tennis nos seules forces et nos propres moyens.

Nous concluons à la continuation du jugement du 13 août 
1886. »

La Cour a rendu l'arrêt suivant :

Ar r ê t . —  « Vu les pièces, notamment l’arrêt de renvoi du 
3 juillet 1890, cassant l’arrêt de la cour de Bruxelles du 22 dé
cembre 1888;

« Attendu que les parties sont d’accord pour reconnaître que 
l’appel n’est point recevable, defeclu summœ, quant aux postes 
ni9 1, ‘in, 4, B b et 6e de l’exploit d’ajournement et que la cour 
n’est [joint saisie de cette partie du litige originaire ;

« Attendu que, aux termes des articles 1, 5 et 10 d’une déci
sion du conseil communal de Bruxelles, en date du 18 juin 1864, 
approuvée par arrêté royal du 7 juillet suivant, « il est établi 
« sur les constructions et reconstructions une taxe qui a pour 
« base le cube des parties bâties et la situation des propriétés;...
« que cette taxe est perçue aussitôt après le cubage ; qu’elle 
« frappe la propriété et est due par le détenteur, comme en 
« matière d’impôt foncier ; »

« Que le sens et la portée de cette décision n’ont pas été modi
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fiés, au point de vue du litige, par les résolutions ultérieures du 
conseil ;

« Attendu que les contestations portent, en ordre principal, 
sur l’interprétation à donner au règlement, soutenant, l’intimé, 
qu’il ne saurait être entré dans l’intention des auteurs du règle
ment de l’étendre aux constructions à élever par l’Etat en vue de 
ses services publics ; subsidiairement, sur sa légalité et sa force 
obligatoire au regard des dites constructions ;

« Attendu que la disposition du règlement est générale ; que 
ses termes clairs et précis ne comportent aucune exception, soit 
à raison de la destination réservée à la construction,soit en con
sidération de la personnalité de son détenteur;

« Qu’aucune déclaration ou réserve d’où l’on pourrait induire 
une volonté contraire, n’a été faite lors des délibérations du con
seil communal, ou au cours des négociations qui ont précédé 
l’approbation royale ; que, dès lors, l’intention des auteurs du 
règlement doit être tenue pour certaine, cum in vcrbis nulla 
ambiguitas est, non est morenda voluntatis quæstio ; que l’intimé 
en est réduit à attribuer aux auteurs du règlement, tout au moins 
au roi, une intention tacite, résultant, selon lui de ce qu’ils ne 
peuvent être présumés avoir voulu consacrer une illégalité, une 
monstruosité juridique, contraire aux principes généraux en 
matière d'impôts et à la législation en vigueur en 1864;

« Attendu que semblable argumentation qui tend à éluder la 
lettre du règlement sous prétexte d’en pénétrer l'esprit, ne sau
rait avoir quelque valeur que s’il était démontré qnod non que ces 
prétendus principes étaient, dès avant 1864, reconnus et consa
crés par le législateur en matière d’impositions communales;

« Que, tout au contraire, ils n’ont cessé d'être contestés dans 
la doctrine et la jurisprudence, ainsi qu’il sera dit ci-après ; 
qu’au surplus, le législateur a prévu expressément l’éventualité 
qu’un règlement communal, ou même général, serait entaché 
d’illégalité et que, alors même que semblable illégalité est aussi 
manifeste qu'elle l’est peu dans l’espèce, il n’invite point le juge 
à la couvrir en opposant aux termes précis une intention tacite, 
mais bien à la constater et à défendre d'en faire l’application (Const., 
art. 107); qu’au point de vue de l’intention tacite vantée par 
l’intimé, les mots « la taxe est due par le détenteur comme en 
« matière d’impôt foncier » sont sans portée, ces mots ayant été 
ajoutés au texte primitif, non pour déterminer la nature de la 
taxe et sa parfaite assimilation à l’impôt foncier, mais uniquement 
pour caractériser sa débilion et en vue de constituer au profit de 
la ville un droit de créance, une obligation personnelle à chaque 
détenteur, obligation qui l’atteindrait, comme en matière d’im
pôt foncier, sur la généralité de ses biens, sans égard au carac
tère de sa détention (Cass., 29 mars 1878, Belg. Jld., 1878, 
p. 977);

« Que si, pendant plusieurs années, la taxe ne fut point récla
mée sur les constructions de l’Etat, cette circonstance est irréle
vante ; qu’en effet, de ce qu’une disposition légale n’est point, 
immédiatement après sa mise en vigueur, appliquée à certains 
cas particuliers, il ne résulte point nécessairement que le légis
lateur a eu l’intention tacite d’exclure ces cas ; puisque les lois et 
les règlements statuent le plus souvent, non pour des cas déter
minés, mais par disposition générale destinée à recevoir succes
sivement son application, sur fondement des principes qui ont 
inspiré le législateur ;

« Que, dans l’espèce, le principe du règlement, qui donne 
pour assiette à la taxe le cube des constructions, s’étend logique
ment au cube des constructions détenues par l’Etat comme de 
toutes autres érigées dans le périmètre de la ville ; qu’une inter
prétation basée sur l’intention tacite du législateur doit d’autant 
moins être accueillie en matière d’impôts, que ceux-ci, de même 
que les exceptions, exemptions ou diminutions y apportées, ne 
peuvent résulter que de la volonté expresse du législateur formu
lée dans un texte de loi (Const., art. 110 et suiv.) ;

« Sur la légalité du règlement et sa force obligatoire au regard 
des constructions de l’Etat :

« Attendu que, moyennant l’avis de la députation permanente 
et l’approbation du roi, les communes ont le pouvoir d’établir 
dans leur intérêt exclusif des impositions ainsique les règlements 
y relatifs (Const., art. 31, 110; Eoi comm., art. 76) ; que ce 
pouvoir ainsi exercé, est indépendant et illimité en ce qui con
cerne l’assiette et le montant des impositions ; qu’il constitue un 
véritable pouvoir législatif, ayant droit à l'obéissance de tous, le 
législateur constituant ayant considéré le contrôle de l’autorité 
supérieure comme suffisant pour protéger les intérêts généraux 
et maintenir l’harmonie dans l’ensemble de la législation finan
cière (Cass., 8 décembre 1879, Belg. Jld., 1880, p. 1074); 
qu'ainsi furent supprimées les restrictions précédemment appor
tées h l’autonomie des communes en matière d’impositions 
locales, notamment en ce qui concerne leur dépendance du pou
voir central (Loi fondant., art. 154 et suiv.); que l’autonomie
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communale consacrée par la Constitution n’a d’autres limites que 
celles qui lui sont imposées par la loi ;

« Qu’il n’est invoqué aucune loi en vigueur qui subordonne le 
régime financier des communes à celui de l’Etat, et qui les 
astreigne notamment à suivre dans la fixation de leurs taxes les 
règles établies pour l’assiette et la perception des impôts fonciers 
ou personnels, établis au profit de l’Etat ;

« Attendu que la taxe litigieuse rentre manifestement dans la 
catégorie de celles imposées dans l’intérêt exclusif de la ville 
appelante ; qu’elle frappe toutes les bâtisses nouvelles dans leur 
matérialité, sans distinguer quelle est leur destination ni quel en 
est le propriétaire ou le détenteur ;

« Attendu néanmoins que l’Etat intimé soutient que le règle
ment, considéré dans sa généralité, est illégal et sans force con
tre lui, l’Etat, pouvoir souverain ne pouvant, comme tel, être 
le subordonné du pouvoir communal ;

« Attendu qu’il ne faut point confondre l’Etat-gouvernement 
ou pouvoir exécutif, avec la nation belge, être moral, réellement 
souverain, d'où émanent tous les pouvoirs publics, le pouvoir 
communal aussi bien que celui dont est investi l’intimé (Const., 
art. 25 et suiv.); que, s'il est de l’essence de la souveraineté 
d’être unique, son exercice se répartit nécessairement entre plu
sieurs pouvoirs, ses organes ou mandataires, qui n’ont qualité 
pour agir en souverains, que dans la limite des attributions qui 
leur sont déléguées et de la manière déterminée par les lois orga
niques ;

« Qu’inspirées par une pensée de hiérarchie et de pondération, 
ces lois ont pour but d’écarter, non seulement l’anarchie sociale, 
mais aussi la suprématie comme la subordination absolue des 
pouvoirs publics entre eux ; que, dans ce système, il n’y a ni 
pouvoir supérieur pour l’exécution des décisions régulièrement 
prises, ni substitution possible d’une compétence à une autre; 
ces attributions respectives des divers organes du pouvoir exécu
tif et administratif— Etat, provinces, communes —• étant fixées' 
souverainement par les Chambres législatives et le roi, selon les 
principes constitutionnels ;

« Que l’intimé est donc mal fondé h se prévaloir de maximes 
empruntées aux régimes où le souverain échappait aux charges 
publiques, tant en sa qualité de maître absolu du domaine natio
nal, qu’à raison des égards dus à sa personne : ab Imjus modi 
munere reverentia propnæ Majestatis excusât ;

« Qu’aussi bien, il est aujourd’hui constant en doctrine comme 
en jurisprudence que l’Etat n’est point — ainsi qu’il le soutient 
en termes absolus au procès — un pouvoir à ce point souverain, 
qu’il ne peut, en aucune matière, être subordonné aux règle
ments communaux et devenir, à raison des biens dont il a la 
gestion, l’obligé d’une commune ; qu’au surplus, ce n’est point, 
à proprement parler, le règlement critiqué qui assujettit au pou
voir communal l’Etat, pouvoir exécutif premier en rang, puisque 
ce règlement emprunte toute sa force obligatoire à la loi même, 
c'est-à-dire à la véritable puissance supérieure, à laquelle tous 
les organes du pouvoir exécutif doivent obéissance, b peine 
d’anarchie (Cass., 4 février 1889, Belg. Jud., 1889, p. 986);

« Que le règlement ne porte, en réalité, aucune entrave au 
pouvoir qu’a l’Etat de décréter, selon les formes légales, les 
bâtisses qu’il juge nécessaires pour les services publics généraux, 
dans le périmètre de la ville de Bruxelles; qu’il se borne, après 
ce pouvoir exercé par l’Etat, à rechercher l’Etat, personne civile, 
détenteur des bâtisses et, comme tel, investi des droits et des 
obligations de la nature de ceux dont sont investis les autres dé
tenteurs (cass., 4 février et 14 octobre 1889, Be lg . Jl d ., 1889, 
pp. 986 et 1420) ;

« Qu’en dernière analyse, le règlement n’a d’autre portée que 
de constituer le trésor public, administré par l’Etat dans les 
limites de la loi, débiteur du trésor public administré par la com
mune également dans les limites de la loi ; que cette situation 
est parfaitement juridique, la Constitution ayant consacré les 
droits distincts de ces trésors publics (art. 113) ;

« Qu’étant issue des actes de l’Etat, personne civile, elle est 
d’ordre civile et rentre, de l’aveu de l’intimée, dans la compé
tence des tribunaux civils ; ce qui la différencie essentiellement 
des rapports d’autorité ou de dépendance qui s’établissent entre 
les diverses branches du pouvoir exécutif;

« Qu’enlin, elle n’est contraire à aucune des lois invoquées 
dans la cause ;

« Que, spécialement, il est inexact de dire que la fixation de 
l'assiette de la taxe litigieuse par le pouvoir communal ou la per
ception de cetle taxe constitue une atteinte au pouvoir législatif, 
se manifestant dans les lois qui accordent au gouvernement les 
crédits nécessaires pour payer le coût des constructions dont il 
s’agit; que, d’une part, les lois budgétaires, essentiellement 
sujettes à révision à raison des circonstances de fait qui se ratta
chent à leur exécution, n’ont point pour but ni pour effet de dis
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penser le gouvernement d'une obligation quelconque que, dans 
l’exécution des travaux autorisés, il pourra encourir envers des 
tiers, conformément aux lois en vigueur (eass., 4 février 1889, 
Beug. Jud., 1889, p. 986) ; .que le trésor communal est un tiers, 
au regard du trésor de l'Etat; que, d’autre part, l’intimé ne 
relève dans aucune des lois budgétaires autorisant les construc
tions litigieuses, une disposition par laquelle le législateur aurait 
décidé que la taxe ne pourra pas être exigée sur ces construc
tions; que, dès lors, celles-ci demeurent soumises à la loi com
mune, formulée dans le règlement (cass., 10 mars 1881, Bei.g . 
Jud., 1881, p. 444 et 24 octobre 1887, Bei.g . J ud., 1888, p. 926);

« Attendu que, sans plus de raison, l’intimé soutient que la 
taxe est illégale, en tant quelle trappe des immeubles de l'Etat, 
qui échappent de plein droit à tout impôt, par le double motif 
qu’ils sont improductifs et que, dès le moment de leur construc
tion, ils étaient destinés à des services d’utilité publique gé
nérale ;

« Attendu que, ne pouvant invoquer aucun texte de loi consa
crant semblable immunité en matière d’impositions communales, 
l’intimé cherche à la déduire du régime des impôts fonciers et 
personnels, établis au profit du trésor de l’Etat;

« Attendu que cette déduction n’est point justifiée, ainsi qu’il 
a été dit ci-dessus ; que, s’il est vrai que les taxes communales 
rentrent dans la catégorie générale des impôts (Const., art. 113), 
c’est-à-dire des contributions en argent, imposées par les lois et 
les règlements, sur des objets de toute nature, pour subvenir aux 
services publics de l'Etat, des provinces et des communes, il 
n’en résulte nullement que les dispositions légales édictées pour 
l’un de ces impôts, soient applicables à tous les autres ; qu’ainsi, 
les impôts communaux diffèrent par leur nature, dans leur 
essence comme dans leur but, des impôts levés au profit de 
l’Etat (cass., 29 mai 1869, Bei.g. Jld., 1869, p. 849); que, spé
cialement, la taxe sur les bâtisses, loin de constituer, comme 
l’impôt foncier, un prélèvement annuel, calculé sur le revenu 
net de l’immeuble, n’est due qu’une seule fois, dans un cas et à 
un moment déterminés ; qu’elle est créée en vue de subvenir 
avec d'autres impositions locales, à des services publics commu
naux, étrangers à ceux qui incombent à l’Etat, tels que police, 
hygiène, sécurité, voirie locales, ayant tous pour but d'assurer, 
dans les limites restreintes de la commune, des avantages pré
cieux pour les personnes et les biens : avantages auxquels les 
constructions détenues pour l’Etat participent de la même manière 
et dans les mêmes proportions que les immeubles détenus par 
les habitants ou associés de la communauté; que la commune 
peut, en vertu de son autonomie, asseoir ses impôts sur d’autres 
bases que celles adoptées pour l’Etat, et qu’elle ne contrevient à 
aucune loi lorsque, se conformant à une pratique générale, elle 
frappe de taxes locales une série de choses qui échappent aux 
impôts de l’Etat (cass., 6 décembre 1888, Bei.g. J ud., 1889, 
p. 539) ;

« D’où il suit que l’on ne saurait, sans violer les principes con
sacrés par la Constitution, transporter dans l’un de ces deux 
ordres d’impôts, une application extensive ou restrictive que le 
législateur a établie pour l’autre ;

« Qu’il n’y a donc point lieu de s’arrêter à la considération 
que, en matière d’impôts fonciers au profit de l’Etat, le législa
teur a pris pour unique assiette de l’impôt le revenu net de l’im
meuble, et qu’il a établi une exception en faveur des biens de 
l’Etat affectés à un service public général (cass., 10 mars 1881, 
6 décembre 1888, 14 octobre 1889, Bei.g . J ud., 1881, p. 444; 
1889, pp. 539 et 1420) ;

« Attendu qu’il est inexact de dire, avec l’intimé, que l’impôt, 
à raison de sa propre nature, et spécialement l’impôt communal, 
ne peut atteindre que des particuliers; que, bien à tort, l’intimé 
invoque à l’appui de ce soutènement le mot citoyens, employé 
dans l’article 113 de la Constitution, puisque le législateur n’a eu 
pour but dans cet article que de déterminer la nature juridique 
de tous les impôts publics indistinctement, et nullement exonérer 
de tous ces impôts ou de quelques-uns d'entre eux soit les étran
gers, soit les personnes civiles, soit les personnes morales ;

« De tout quoi il suit que les considérations déduites par l’in
timé, soit de l’immunité absolue du domaine du prince avant le 
décret du 23 novembre 1790, soit de l’exonération de l’impôt 
foncier ou personnel consacrée par des lois spéciales au prolit de 
certains immeubles de l’Etat, soit de la subordination des com
munes, en matière d’impositions locales avant la Constitution de 
1831, soit enfin de la nature des choses, envisagée en dehors du 
droit écrit, ne peuvent être utilement invoquées dans la présente 
cause ;

« Que ces considérations ne sont, dans la réalité, que des mo
tifs de législation, et n’auraient la portée que leur attribue l'in
timé, qu’à partir du jour où elles seraient consacrées dans la 
législation actuelle, par un_texte formel sur les impositions com
munales ;

« Attendu que si le mode de recouvrement par voie de con
trainte ne peut s’appliquer à l’Etat, cette circonstance, née de 
certaines dispositions concernant les voies d’exécution, est sans 
inlluence sur le débition de la taxe réclamée, comme sur la débi- 
tion d'autres obligations de l’Etat, dont la reconnaissance peut 
êire poursuivie «décrétée en justice ;

« Attendu que le règlement litigieux, en tant qu’il s’applique 
aux diverses constructions énumérées dans l’exploit introductif 
d’instance et retenues devant la cour, est conforme aux lois et 
doit recevoir son application ;

« Que le montant des diverses taxes a été dûment notifié à 
l’intimé, et n’est l’objet d’aucune contestation;

« Que tout droit de réclamation est éteint par l'expiration des 
délais légaux ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. le premier avo
cat général de Gamond, écartant toutes fins, conclusions et offres 
de preuve à ce contraires, met au néant le jugement dont appel, 
pour tous les chefs de demandes, à l’exception de ceux cotés 
sous les nos...; émendant, condamne l’Etat belge, partie de 
Jlc Hebbelynck, à payer à la ville de Bruxelles la somme de 
fr. 903,954-08, avec les intérêts judiciaires à partir de la de
mande; condamne l’Etat à tous les dépens, sur lesquels il n’a pas 
été définitivement statué... » (Du 24 juin 1893.—Plaid. MMes Du- 
viviEii, du barreau de Bruxelles, c. IIerman de Baets.)

COUR D’APPEL DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

27  ju ille t  1893.

SAISIE-ARRET. —  DOMMAGES-INTERETS. —  EVALUATION. 
CAISSE DES CONSIGNATIONS. —  EAUTE DU DEBITEUR 
SAISI. —  TAUX DES INTERETS.

Le tiers saisi peut être contraint par le délateur saisi qui conteste 
devoir, de verser les deniers sur lesquels porte la saisie-arrêt 
à la caisse des consi/jnatums.

La saisie-arrêt frappe d’indisponibilité totale, au regard du saisis
sant, la créance saisie, et non pas seulement à concurrence de la 
aéance que prétend avoir le saisissant, 

bans la liquidation des dommages-intérêts auxquels est con
damné l’auteur d'une, saisie-arrêt annulée, le juge apprécie 
jusqu'à quel point les fautes respectives sont causes de la perte 
subie par suite de celte saisie.

Le saisi qui n'a pas exigé le versement, à la caisse des consignations, 
des deniers sur lesquels U y a saisie-arrêt, est en faute ; il 
manque aux soins et à la diligence d'un bon père de famille.

Il ne doit donc s’en prendre qu'à lui-même d’avoir été privé de l'in
térêt de 2 1/2 p. c., dont il aurait joui en cas de consignation.

Le saisissant a le droit de déduire ces 2 1/2 p. c. d’intérêt par an, 
dans la liquidation des dommages-intérêts, du préjudice que la 
saisie a causé.

Pour la fixation de ces dommages-intérêts, il importe peu que les 
sommes saisies sur les tiers (dans l’espèce, sur des sociétés d'as
surance), dussent être affectées par le. créancier à un emploi 
déterminé (la reconstruction), le créancier pouvant recourir 
pour cet emploi à des ressources personnelles.

Le délai qu'il faut pour trouver à des capitaux un placement sur, 
ne doit pas être déduit, dans le calcul des dommages-intérêts dus 
pour privation de jouissance, si au moment de la saisie-arrêt qui 
depuis a été annulée, le payement était déjà prévu depuis un 
temps suffisant pour que ce placement ait pu être trouvé, 

lé indemnité due pour privation de jouissance d’une somme d'ar
gent par l’effet d’une saisie annulée, doit s'évaluer à l’intérêt 
commercial, si le débiteur saisi est commerçant, diminué toute
fois de l'intérêt des depots et consignations, que les sommes 
saisies aient été consignées ou non.

(VANDEN KERCHOVE C. I.’ASSOCIATION L1NIÈRE.)

28 d é c e m b r e  1887 : Jugem ent du tribunal civil de 
Gand, déclarant nulle la saisie pratiquée entre les mains 
des sociétés d 'assurance L e s  P r o p r i é t a i r e s  R é u n i s  et 
L es  I n d u s t r i e l s  R é u n is ,  par Y A s s o c ia t io n  l in iè r e  sur 
toutes sommes quelles doivent à J. Vanden Ivercliove; 
et condamnation de l'Association linière à tous dom
m ages-intérêts à libeller par éta t (Bei.g . J ud., 1800, 
p. 31).

30 janvier 1890 : Arrêt confirmatif de la cour d’appel 
de Gand (Bei.g . J ud., 1890, p. 201).

21 a v r i l  1890 : Réassignation de l’Association linière
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devant le tribunal civil de Gand, aux lins de fixation du 
chiU're des dommages-intérêts au payement desquels elle 
a été condamnée.

19 f ê e r i e r  1891 : Rejet du pourvoi en cassation contre 
l’a rrê t du 80 janvier 1890 B e i.g . Jn>., 1891, p. 690).

9 m a r s  1892 : Jugem ent qui condamne l’Association 
linière à payer pour tous dommages-intérêts la somme 
de 11,526 fr., avec les intérêts judiciaires (Be i .g . Jun., 
1892, p. 521).

Ce jugem ent décide que la saisie-arrêt frappe d’indis
ponibilité, au regard du saisissant, toute la créance 
saisie et non pas seulement une somme égale à la créance 
du saisissant ; que le saisi peut exiger la consignation 
de la  somme saisie ; quele saisi Tandon Kercliove ne pou
vait donc imputer au  saisissant que d’avoir été empêché 
de faire produire à son capital un in térêt supérieur à 
celui de la caisse des consignations; qu’au taux actuel 
de l’argent, il n’y avait pas lieu d’allouer un intérêt de plus 
de 4 1/2 p. c., soit, en dernier résultat, après déduction 
de l’in térêt qu’eût payé la caisse des consignations, un 
in térê t de 2 p. c. pour tout dommage souffert. Le juge
ment déduisait de plus, dans le calcul des intérêts, un 
certain  temps déclaré nécessaire pour trouver un place
m ent sûr à 4 12 . Il repoussait toute autre cause d’in
demnité.

Appel par Vanden Kerchove ; appel incident par 
l’Association liniêre.

L’appelant soutenait que la saisie avait frappé sur 
toutes les soinmesdues par les deux sociétés d’assurance ; 
qu’on ne saurait dire quelle partie de l’une ou de l'autre 
de ces sommes en sera it restée affranchie, en raison de la 
saisie de l’au tre; que les causes mêmes de la saisie étaient 
d’ailleurs non lim itées, puisqu’on saisissait, non pas seu
lem ent pour avoir payem ent de la somme qu’on préten
dait due en principal, mais aussi payement du dommage à 
subir ultérieurem ent e t de tous intérêts à courir; qu’il 
é ta it d 'ailleurs de jurisprudence constante, que la saisie- 
a rrê t rend indisponible la somme saisie toute entière, et 
non pas seulement une somme égale à la créance du sai
sissant (Du r a n t o n , t. X II, p. 65; A u b r y  et R a u , t. IV, 
p. 166; L arom biÈ r e , 1242, n° 13; Gand, 4 décembre 
1837, P a s ic r is ie , 1837, p. 259 ; 11 janvier 1839, P a s i- 
c r is ie , 1839, p. I ;  Cass, fr., 25 août 1869, D a l l o z , 
1809, I, 456; Caen, 13 février 1882, D a i j .o z , 1883, 
II, 63).

Q uant à la consignation, l’appelant soutenait n’avoir 
commis aucune faute en n’y obligeant point les sociétés 
débitrices, dans la  supposition qu’il en eût le droit, 
contrairem ent à ce qui a été jugé (Bruxelles, 17 décem
bre 1845, B e i.g . J u d ., 1846, p. 350). En contestant 
l ’existence d’une dette  et la validité des saisies-arrêts, 
en demandant leur annulation immédiate avec condam
nation do Y A s s o c ia t io n  l in i è r e  saisissant aux dommages- 
intérêts, il avait fait tout ce qu’on pouvait réclam er d’un 
père de famille diligent. L’au teur de la saisie lui devait, 
d’ailleurs, les dommages-intérêts pour la jouissance dont 
elle le privait sur les sommes saisies à partir du jour 
même de la saisie ; elle é ta it d’une solvabilité incontestée 
et, outre que la caisse des consignations ne paie point 
l’in térê t à partir du jo u r de la consignation, cette caisse 
ne restitue les dépôts que moyennant une accumulation 
de formalités dispendieuses et qui prennent du temps. Le 
saisi ne devait point prévoir la durée du procès, l’appel 
de l’Association linière, l’expertise provoquée par celle- 
ci, et les complications de procédure.

L’on ne pourra dire que le saisi a manqué de diligence 
dans la  gestion de ses propres intérêts en n’exigeant 
pas la consignation 'ce qui ne constituerait pas encore 
une faute vis-à-vis de tiers), que si le saisissant, qui 
devra les dommages-intérêts pour sa saisie nulle, est 
insolvable, auquel cas, si l’on doit prévoir que le procès 
dure, la prudence peut commander au saisi de provo
quer, s’il est possible, la consignation des deniers 
saisis, afin que tout an moins les intérêts que payera la 
caisse des dépôts el consignations, lui viennent en déduc

t i o n  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  q u ’i l  s e r a  d a n s  l ’i m p o s s i b i l i t é  
d e  r é c u p é r e r  à  c h a r g e  d ’u n  s a i s i s s a n t  in s o l v a b le .

L a  C o u r  d 'a p p e l  a  s t a t u é  c o m m e  s u i t  :

Arrêt. — « En ce qui concerne l'indisponibilité des sommes
saisies :

« Attendu que c’est à bon droit que le premier juge a arbitré 
jusqu’à quel point les fautes respectives de l'une et de l’autre 
partie sont intervenues comme éléments dans la perte subie par 
l’appelant, et dans quelle proportion cette perte leur est impu
table ;

« Que l’appelant doit s'en prendre à lui-même d’avoir été privé 
de l’intérêt de fr. 2-50 p. c.. dont il aurait joui en cas de consi
gnation ;

« Attendu qu’il objecte en vain qu’aucune disposition légale 
ne l’obligeait à provoquer une telle mesure, et qu’on ne peut 
dès lors lui faire un grief de son inaction;

« Que la question n’est pas de savoir s’il pouvait ou non 
s'abstenir, mais si, dans les circonstances de la cause, cette 
abstention ne constitue pas une faute, et si le préjudice dont il se 
plaint n’est pas, en partie, le résultat de son propre fait;

« Attendu qu’il n’est guère contestable qu’en agissant comme 
il l’a fait, l’appelant a manqué aux soins et à la diligence qu’un 
bon père de famille apporte dans l’administration de ses affaires 
et qu’il serait contraire à l’équité d’accorder la réparation d’un 
dommage auquel il a lui-même offert occasion et qu’il lui eût été 
si facile de prévenir ;

u Attendu qu’il n’est pas mieux fondé à prétendre qu’il ne lui 
appartenait pas de forcer les tiers saisis à faire la consignation 
des sommes dont ils lui étaient redevables, parce qn’ils avaient 
un intérêt personnel à rester nantis de ces fonds ;

« Que cet intérêt se déduit uniquement, dans le système de 
l’appelant, de certaine clause de la convention verbale avenue 
entre ce dernier et les sociétés d’assurances, aux termes de 
laquelle celles-ci pouvaient exiger que l’indemnité à payer fût 
employée par l’assuré à la reconstruction des bâtiments et au 
remplacement des autres objets atteints par le sinistre ;

« Qu’en fait, la consignation ne pouvait entraver l’exercice de 
ce droit, l’appelant jouissant d’un crédit et d’une situation de 
fortune qui lui permettaient de mettre la clause à exécution sans 
devoir attendre le payement des sommes saisies;

« Qu’au surplus, la reconstruction n’a jamais eu lieu et que, 
néanmoins, les compagnies d’assurance ont payé à l’appelant le 
montant intégral des indemnités dues ;

« Qti’ainsi, l'exécutior. donnée au contrat par les parties elles- 
mêmes démontre que les tiers saisis, renonçant à la faculté que 
leur réservait la convention primitive, considéraient leurs dettes 
comme étant pures et simples ;

« Mais attendu que le premier juge a infligé grief à l’appelant 
en ne lui allouant qu’un intérêt de fr. 4-50 p. c. du chef de 
perte de jouissance ;

« Que le taux de 6 p. c. réclamé par lui se justifie par ce fait, 
que l’appelant était négociant et que tel était le taux légal jusqu’au 
moment où la loi du 20 décembre 1890 est venue le réduire à 
fr. o-50 ;

u Attendu que c’est également à tort que le jugement dont 
appel n’accorde les intérêts que pendant deux ans et demi, alors 
qu’il reconnaît que la saisie a duré pendaut deux ans et trois 
cents jours;

« Qu’il est établi que le règlement du sinistre était approuvé 
par le conseil d’administration des « Propriétaires Réunis », le 
28 avril 1887, lorsque la saisie est venue s’interposer et qu’on 
peut tenir pour constant que, sans cette saisie, le payement des 
indemnités aurait été effectué à l’expiration du mois qui suivait 
celle date ;

« Attendu enfin que la considération qu’il faut un certain 
temps pour trouver un placement sûr, ne saurait être utilement 
invoquée en cause, puisque, lors de la saisie, plus de six semaines 
s’étaient déjà écoulées à partir du jour du sinistre, ce qui, joint 
au délai nécessaire pour le versement de l'indemnité, pouvait 
suffire à trouver l’emploi des sommes sur le payement desquelles 
l’appelant était en droit de compter;

u En ce qui concerne les autres chefs de dommages-intérêts :
« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent que la 

saisie-arrêt n’a pas été la cause déterminante de la non-reconstruc
tion ; que la reconstruction n’aurait pas eu lieu alors même 
qu’aucune saisie ne serait intervenue ;

« Que c’est à juste titre que le premier juge a écarté cette 
demande comme non justifiée;

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, vu les pièces, ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions, ouï M. le premier avocat général dk Gamond, lequel a
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déclaré se référer à justice, écartant comme non fondées toutes 
fins et conclusions contraires, et sans avoir égard aux actes de la 
procédure entre l’intimée et diverses sociétés d’assurance, non 
plus qu’à certain arrangement transactionnel intervenu entre ces 
parties, rejetant, au surplus, comme inutiles et frustratoires. les 
offres de preuves faites en cause, met à néant le jugement a qno 
en tant qu’il n’a alloué l’indemnité que sur le pied d’un intérêt de 
fr. 4-50 p. c., et pour une période de deux ans et demi seule
ment; émendant quant à ce, condamne la société anonyme 
l’Association linière, ici intimée, à payer à l’appelant pour tous 
dommages-intérêts, la somme de fr. 22,-176-77, avec les intérêts 
judiciaires; confirme le jugement dont appel pour le surplus et 
condamne chacune des parties à la moitié des dépens de l’instance 
d’appel dont il sera fait masse... » (Du 27 juillet 1893. — Plaid. 
51MesAn. Du Bois et Vermandei. c. De Baets et A. Eeman.)

Ob s e r v a t io n s . — D e u x iè m e  q u e s tio n . —- Un a rrê t 
de Liège, du 22 m ars 1883 (P a sic ., 1885, II, 117), déci
dait que lorsqu’un jugem ent sur demande d'aliments a 
condamné l’ouvrier qui les doit, à d istraire chaque jour 
une quotité de son salaire au profit de celui qui les ré
clame, en réservant au débiteur le surplus pour ses be
soins, la saisie-arrêt pratiquée ultérieurem ent par le 
créancier de cette pension entre les mains du patron de 
cet ouvrier, ne peut frapper les journées dues à ce der
nier que jusqu’à concurrence de la quotité Axée par ce 
jugem ent ; que le patron a le droit de verser le surplus 
des salaires gagnés depuis la saisie directem ent entre 
les mains de son ouvrier pour ses besoins. Cet a rrê t a 
été frappé de pourvoi en cassation, et c’est erroném ent 
que l’a rrê t de rejet, qui est du 18 juin 1885, est résumé 
dans le R é p e r to ire  d é c en n a l (1880-1890) de M . J a m a r , 
Y° S a is ie , n° 124, en ces termes : L a  s a is ie -a r r ê t  n 'a  
p a s  u n e  p o r té e  q u i  s 'é ten d  a u  de là  de  la  créa n ce  d u  
s a is is s a n t .  L’a rrê t n ’a pas cette signification et notre 
cour de cassation n’a jam ais décidé que la saisie- 
arrêt, en thèse générale, ne frappe point d’indisponibi
lité toute la somme saisie. Seulement, dans l’espèce 
toute particulière jugée par l'arrêt qui lui était déféré 
de la cour de Liège, elle décide que le tiers saisi ne doit 
retenir sous les liens de la saisie, que la somme! réelle
ment due par jour au saisissant, lorsqu’une décision 
judiciaire a fixé à une certaine somme par jour, les 
droits du créancier saisissant et a ré se rc é  le s u r p lu s  
p o u r  les b eso in s d u  s a is i  (B e i .g . J u d ., 1885, p. 1143). 
Aussi, l’a rrê t de la cour suprêm e est-il résumé dans le 
B u lle tin  de la  ( lo u r d e  c a ssa tio n , comme ne sta tuant 
que sur une question de chose jugée : « En m atière de 
» saisie-arrêt, ne viole pas l’autorité de la chose jugée 
” résultant du jugement validant la saisie, l’a rrê t qui, 
” en réglant l’exécution de ce jugem ent, se borne à en 
» déterm iner les effets et les lim ites » (P a sic ., 1885, I, 
189).

V A R I É T É S .
o

Un jugement de conseil de guerre.
En raison de l'exceptionnel intérêt qu’a excité l’enquête sur la 

catastrophe du Victoria et des questions de discipline militaire et 
navale qu’elle a soulevées, nous croyons devoir reproduire tex
tuellement le jugement du conseil de guerre de Malte, du 26 juil
let 1893. Le voici :

« La Cour déclare que la perte du navire de Sa Majesté, le 
« Victoria, qui a sombré en vue de Tripoli, sur la côte de Syrie, 
« le 22 juin 1893, a été occasionnée par une collision avec le 
« navire de Sa Majesté, Camperdow.i, et c’est avec la plus grande 
« douleur et le plus profond regret que la Cour déclare, au sur- 
« plus, que cette collision est résultée de l’ordre donné, aux 
« deux divisions que formait en ce moment l’escadre, par le 
« commandant en chef, feu le vice-amiral sir George Tryon, de 
« virer de seize points l’une vers l’autre, les chefs de file d’abord 
« et les autres ensuite, et alors que les deux colonnes n’étaient 
« qu’à une distance de six encablures.

« Secondement, la Cour déclare qu’après la collision, tout ce 
a qui a été possible de faire a été fait à bord du navire de Sa 
« Majesté, Victoria et des autres bâtiments de l’escadre, tant pour 
« sauver les existences en danger que pour sauver le Victoria, et

« la Cour est d’avis que l’ordre donné par feu le vice-amiral sir 
« George Tryon, de renoncer à l’intervention immédiate des 
« bateaux de sauvetage, tout en les tenant prêts à intervenir, fut, 
« dans la conjoncture, un ordre sage.

« Troisièmement, la Cour déclare qu’aucun blâme ne saurait 
« être imputé au capitaine Maurice Archibald Bourke,ou à aucun 
« des officiers ou marins survivants du Victoria, en raison de la 
« perte de ce navire et, en conséquence, il les acquitte. La Cour 
« désire exprimer aussi l'avis que l’ordre et la discipline main- 
« tenus par chacun à bord du Victoria jusqu’au dernier moment, 
« fait le plus grand honneur à tous.

« Quatrièmement, la Cour éprouve au plus haut degré la con
te viction que, bien qu’il soit très regrettable que le contre- 
« amiral Albert Hastings Markham n’ait pas donné suite à sa 
« première intention de signaler au commandant en chef ses 
« doutes quant à la possibilité de l’évolution commandée par lui, 
« il serait funeste aux meilleurs intérêts du service naval de dire 
« que le contre-amiral Markham est blâmable pour avoir exécuté 
« les ordres de son commandant en chef présent sur les lieux.

« Cinquièmement, la Cour a noté en ses procès-verbaux tous 
« les témoignages recueillis au sujet de la fermeture des compar- 
« timents étanehes du Victoria, mais elle ne se croit pas appelée 
t< ni ne s’estime compétente pour apprécier les circonstances qui 
« ont amené le Victoria à culbuter sur lui-même. »

Après la lecture de ce jugement, l’épée du capitaine Bourke, 
qui, suivant l’usage, avait été déposée sur la table pendant tous 
les débats, lui a été remise par le président du conseil de guerre, 
qui a dit : « Capitaine Bourke, j’ai beaucoup de plaisir à vous 
« restituer votre épée. Le conseil de guerre est dissous. »

N O MIN AT ION S  ET  D É M I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .
Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 6 juillet 

1(893, M. Hachez, docteur en droit, candidat notaire et juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Uœulx, est nommé notaire 
à la résidence de Soignies, en remplacement de M. Demeuldre, 
démissionnaire.

Notariat. — Démission. Par arrêté royal en date du 6 juillet 
1893, la démission de M. Therry, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Neuve-Egltse, est acceptée.

Justice de paix. — Greffier. —• Nomination. Par arrêté 
royal en date du 7 juillet -1893, M. Croonenberghs, docteur en 
droit et conseiller provincial à Stockheim, est nommé greffier de 
la justice de paix du canton de Meehelen, en remplacement de 
M. Tackoen, démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Greffier. — Démission. 
Par arrêté royal en date du 10 juillet 1893, la démission de 
M. Magette, de ses fonctions de grellier du tribunal de première 
instance séant à Marche, est acceptée.

M. Magette est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions.

Tribunal de première instance. — Avoué. — Démission. 
Par arrêté royal en date du 10 juillet 1893, la démission de 
M. Motte, de ses fonctions d’avoué près le tribunal de première 
instance séant à Charleroi, est acceptée.

Tribunal df, première instance. — Substitut du procureur 
du roi. — Nomination. Par arrêté royal en date du U juillet 
1893, M. De Perre, juge de paix du canton de Lokeren, est 
nommé substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Gand, en remplacement de M. Duwelz, appelé à 
d'au 1res fonctions;

Tribunal de première instance. — Substitut du procureur 
du roi. — Nomination. Par arrêté royal en date du 11 juillet 
1893, M. Thienpont, substitut du procureur du roi à Audenarde, 
est nommé en la même qualité près le tribunal de première 
instance séant à Courtrai, en remplacement de M. hveins, appelé 
à d’autres fonctions.

E R R A T U M .

[.es observations, p. 932, doivent se lire comme suit :
« Quel moyen y a-t-il de prouver par acte de l’état civil qu'on 

« est fils aîné? On le prouve lorsque la naissance dont on pro- 
« iluit l’acte, est tellement rapprochée du mariage qu’il n’y a pas 
« moyen qu’un autre enfant soit né dans l’intervalle et .....  »

Alliance Typ o jya f ih iq u e ,  r u e  au .v  Choux,  49, à B ru xe l le s .
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PRIX 0 ABONNEMENT
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F rance............
It a lie ..............

30 fran cs .

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

T o u te s  c o m m u n ica tio n s  
e t  d e m a m lc s  

d 'a b o n n e m e n ts  d o iv en t 
ê t r e  a d re s s é e s

à M. P A Y E N  , avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

ù. Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai noos ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

La p estion  de l ’organisation et de la composition
DES

TRIBUNAUX CONSULAIRES
EN BELGIQUE.

ESSAI BIBLIOGRAPHIQUE.

C e t t e  b i b l i o g r a p h i e  n ’e s t  q u ’u n  e s s a i .
N o u s  n o u s  s o m m e s  e f fo r c é  d e  r é u n i r  t o u t  c e  q u i  a  é t é  

é c r i t  e n  B e lg i q u e  a u  s u j e t  d e  l ’o r g a n i s a t i o n  e t  d e  la  
c o m p o s i t i o n  d e s  t r i b u n a u x  c o n s u l a i r e s ,  e t  n o u s  a u r i o n s  
v o u l u  p u b l ie r  s u r  c e t t e  q u e s t i o n  u n e  b i b l i o g r a p h i e  m é 
t h o d iq u e ,  c o m m e  c e l l e  q u e  M . Sainctelette a  d o n n é e  
d a n s  la Belgique Judiciaire s u r  l a  q u e s t io n  d e s  a c c i 
d e n t s  de  t r a v a i l .  N o u s  a u r i o n s  a n a l y s é  c h a q u e  o u 
v r a g e ,  c h a q u e  a r t i c l e ,  c h a q u e  d i s c o u r s  e t  n o u s  a u r i o n s  
p l a c é , d a n s  u n e  m ê m e  d i v i s i o n , c e u x  d ’e n t r e  e u x  d o n t  l e s  
c o n c l u s i o n s  é t a i e n t  l e s  m ô m e s .

N o t r e  p lan  e u t  é t é  à  p e u  p r è s  :

I

L e s  t r ib u n a u x  d e  c o m m e r c e  d o i v e n t - i l s  ê t r e  c o m p o s é s  
do  c o m m e r c a n t s ?

A .  Q u e s t io n  c o n s t i t u t i o n n e l l e .

a) A f f i r m a t i v e .
b) Négative.

B .  Q u e s t io n  d ’o p p o r t u n i t é .

a) Affirmative.
b) Négative.

II

Y  a - t - i l  h e u  d ’i n t r o d u i r e  d e s  m o d i f i c a t i o n s  d a n s  la  
c o m p o s i t i o n  d e s  t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e ?

A .  A u c u n e .

B.  Q u e lq u e s - u n e s .

1.  D ’u n e  m a n i è r e  p r i n c i p a l e .

a) P r é s i d e n t  j u r i s c o n s u l t e .
h) S i è g e  c o m p o s é  d e  j u r i s c o n s u l t e s  a v e c  j u r y  d e  

c o m m e r ç a n t s .
c) J u r i s c o n s u l t e s  e t  c o m m e r c a n t s  e n  n o m b r e  

é g a l ,  t o u s  j u g e s .
d) A d j o n c t io n  d ’u n  o f f i c i e r  du  m i n i s t è r e  p u b l i c .

2 .  D ’un e  m a n i è r e  s u b s id ia i r e ,  c ' e s t - à - d i r e ,  a p r è s
avoir répondu négativement à la question sou>

I, proposant des modifications comme pis- 
aller.

a) Président jurisconsulte.
b) Siège composé de jurisconsultes avec ju ry  de 

commerçants.
c) Jurisconsultes et commerçants en nombre 

égal, tous juges.
d,) Adjonction d’un officier du ministère public.

III

Ne conviendrait-il pas de laisser aux justiciables le 
choix entre la jurid iction  ordinaire e t la juridiction 
consulaire?

a) Affirmative.
b) Négative.

Pareil travail eût été, pensons-nous, intéressant et 
particulièrem ent éloquent.

Malheureusement, nous n’avons pu le mener à bonne 
fin.

Nous ne sommes pas parvenu à nous procurer quel
ques-uns des travaux dont nous connaissons l’existence, 
et précisément des plus im portants (Foriamps, Fré- 
bault, J . Jacobs, Nicolaï, Rul et surtou t Smckens, et 
les discussions de l’Union syndicale.)

Notre bibliographie eut présenté trop de lacunes; 
nous avons donc renoncé, p o u r  le. m o m e n t,  à la publier.

Mais nous pensons que la liste, à elle seule, des docu
ments que nous avons trouvés ou dont nous savons 
l’existence, ne manque pas d’intérêt. P eut-être fera-t- 
elle connaître quelque écrit ignoré à celui que la propo
sition récente de M. L oslf.v e r  engagera à  étudier la 
question de la réorganisation de la juridiction consu
laire.

Nous appliquons dans cette bibliographie les principes 
que notre m aître, M. le professeur Chauvin, a si bien 
exposés dans la belle préface de sa B ib lio g ra p h ie  
a ra b e . Nous nous sommes déjà expliqué à ce sujet dans 
la préface de notre B ib lio g r a p h ie  des d isc o u rs  p r o 
noncés en  B e lg iq u e , dont le prem ier fascicule a paru. 
Nous y employons les mêmes signes, dont voici l’expli
cation :

* Précède les références que nous donnons après avoir 
v u  le document.

[ J Enclavent: 1° les titres que nous donnons aux écrits 
lorsque les auteurs eux-mêmes n ’en ont pas donné; 
2" les noms des auteurs dont l’écrit est anonyme.

L é o n  L o s  s e  a u ,
Avertit à Mens,

Mrwht ‘h ht S-,  icic l iv t itv i i f  'h' HH i- t i i tg ihk .
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Adnet, a v o c a t  à  B r u x e l l e s .

1. — Observations sur la composition défectueuse des
tribunaux de commerce.

Dans :
C o m m e n ta ire  de la  lo i  s u r  la  com pétence c iv i le  d u  

25 m a r s  1841. m is  en ra p p o r t  avec le s  d if fé re n t s  
codes, a in s i  qu 'a ve c  to u te s le s  lo i s  q u i  t ie n n e n t  et la  
m a t iè re  ;  c o m p re n a n t : 1° l 'a n a ly s e  des d o c u m e n ts  et 
des d is c u s s io n s  p a r le m e n t a ire s  ; 2° l 'o p in io n  des a u 
t e u r s  ; 3° le s  d e c is im ^ s des ju r is p r u d e n c e s  belge et 
f ra n ç a is e  j u s q u ' i l  ce j o u r ,  t a n t  s u ) '  le s  q u e s t io n s  
c o n t ro v e rsé e s  a v a n t la  lo i  de 1841 que  s u r  le s  d if f i 
c u lté s  q u i o n t  s u r g i  d e p u is  sa  p ro m u lg a t io n  ; 4° u n e  
ta b le  g é n é ra le  des s o m m a ire s  e t u n e  tab le a lp h a b é tiq u e  
d é ta illé e , p a r  M .  A m é d é e  A d n e t , avocat èi la  c o u r  
d 'a p p e l de B r u x e l l e s . — Bruxelles. Bruylant-Christo
phe, 1866 ; in-8", 597 pp. (Sous art. 21, a"827, p. 510.)

Altm eyer, avocat, professeur à l’Université de Bruxel
les, conseiller provincial du Brabant.

2. — | Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 11 juillet 1805.1

C. U. dos séances du Cons. prov. du Brabant, 1865; 
pp. 45-47.

3. — | Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 12 ju illet 1805. |

* C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1865;
pp. 55-56.

Bara, avocat, représen tan t, m inistre de la justice.
4 .  — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des

représen tan ts du 2 m ars 1807.1
Ann. pari., Chambre, 1860-67; pp. 508-509.

Reproduit :
R a p p o rt  de M .  V a n  H u m b e e c h  <n° 77). Belg. Jud., 

1885, t. X L III; pj). 1130-1132.

Barbanson, conseiller provincial du Brabant .
5. — | Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du B rabant du 12 juillet 1805.]
* C. 11. des séances du Cons. prov. du Brabant. 1805;

pp. 57-50.

Baugniet, conseiller provincial du Brabant.
6. — [Proposition développée de vœu tendant à la sup

pression des tribunaux de commerce.!
Dans :
R a p p o r t  p ré se n te  a la  séance d u  21 j u i l l e t  18G1 d u  

C o n se il p r o i ' in c i id  d u  B r a b a n t ,  a u  n o m  de la  
4° se c t io n , s u r  la  p ro p o s it io n  c o n c e rn a n t la  f o r 
m a t io n  des l i s t e s  d es c o m m e rç a n ts  n o ta b le s . — C. R. 
des séances du Cons. prov. du Brabant, 1864 ; 
pp. 344...

7 . — [Rapport présenté à la séance du G juillet 1865 du
Conseil provincial du Brabant, au nom de la 
4e section, sur sa proposition concernant l’orga-

(5'J , ' nisation des tribunaux de commerce.]
* C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1865;

p p .18-10.

8. — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 12 juillet 1865. |

'  C. R. des séances du Cous. prov. du Brabant. 1805 ; 
pp. 5G-57.

Bellefroid, avocat à Liège.
V. Mémoire pour le commerce de Liège (n° 88.)

B elpaire, greffier du tribunal de commerce d’Anvers, 
membre de l’Académie.

9. — Des tribunaux de commerce. — (Anonyme).
'  Arch. de droit et de légis., 1837, t. I ; pp. 51-04 (pre- 

inière pagination).

B ila u t, avocat à Bruxelles, représentant.
1 0 .  —  [Rapport fait au nom de la section centrale sur

le budget de In justice  pour l’exercice 1880.
' Due. pari.. Chambre, 1885-80 ; pp. 10-51 (spécialement 

]). 50 a tl p n e m ).

Bontemps, juge de paix, puis professeur à l’Université 
de Liège.

I. I l -  — [Critique de l'institution des tribunaux de com
merce.!

Dans :
T r a i t é  de la  com pétence en m a t iè re  c iv i le  o u  com 

m e n t a ire  d o c t r in a l,  lé g i s la t i f  et de ju r is p r u d e n c e  de 
la  lo i  d u  25 m a r s  1876, p a r  A u g .  B o n t e m p s , ju g e  de 
p a i r  d u  p r e m ie r  c a jito n  de L iè g e . — Liège. Grand- 
mout-Ponders ; Bruxelles, Gust. Mayolez, 1884-1885; 
in-8°, 3 v., X1X-725. 837, 835 pp. (Sous art. 13, 
nu 1 ; t. II, pp. 574-576).

Brunard, avocat à Bruxelles.
12. — [Discours prononcé à l’assemblée générale de la

fédération des avocats (session do Liège), le 
27 novembre 1887.]

Résumé :
Journ. des T rib., 1887 ; n° 178. cc. 1445-1440. 

Castelein, avocat.
13. — [Discours prononcé à l’assemblée générale de la

fédération des avocats (session de Liège), le 
27 novembre 1887.]

Résumé :
Journ. des T rib., 1887 ; n" 178. c. 1117.

Cluydts, conseiller provincial du Brabant, ancienjugo 
consulaire.

14. — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 13 ju ille t 1865.|

" C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1805; 
p. 72.

d’Anethan, sénateur, ancien ministre.
15. — Rapport de la commission de la justice (du Sénat)

chargée d’exam iner le projet de loi su r l’organi
sation judiciaire.

Doc. pari., Sénat. 1808-09; pp. 13-35 (spécialement 
pp. 13-14).

de B ecker, avocat, conseiller provincial du Brabant.
1 6 . — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du Brabant du 12 ju ille t 1865. |
* C. R. dos séances du Cons. prov. du Brabant, 1865 ;

pp. 53-55.

de Brouckère, représentant.
1 7 . — [Discours prononcé h la  séance de la Chambre des

représentants du 2 m ars 1867.]
* Ann. pari., Chambre. 1S67-68; pp. 594-505. 
Reproduit :
’ R a p p o r t  de M .  V a n  H u m b e e c h  — Belg. Jud ., 1885, 

t. X L III; pp. 1128-1130.

de Gerlache, avocat à Liège, dans la suite, président 
du Congrès national et premier président de la 
cour de cassation.

V. Mémoire pour le commerce de Liège (n° 88). 
de Gronckel, conseiller provincial du B rabant.
18. — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du B rabant du 13 ju ille t 1865.]
* C. 11. des séances du Cous. prov. du Brabant, 1865;

pp. G4-6G.

de Groote, avocat à Gand.
19. — D elà juridiction m ixte en matière commerciale.

Garni, S. Leliaert, A. Siffer et Cie; Bruxelles, Ferd. Lar
d e r. 1887 ; in-8". 59 pp.

C. R. : '  Belg. Jud., 1888, t. XLY1; p. 128.
’ Journ. des T rib ., 1888 ; c. 48.

de H aussy , sénateur.
2 0 .  — [Rapport fait au Sénat, à la séance du 12 décem

bre 1840, au nom de la commission chargée 
d ’exam iner le projet de loi sur la  compétence 
civile.)

' Arch. de droit et de légis., 1841, t. IV ; pp. 1 -16 (spé
cialement pp. 11-15).

Reproduit dans :
’ L o i  s u r  la  com pétence e n  m a t iè re  c iv ile  avec le  p ro je t  p c i-  

■ m it if , l'e .eposè  des m o t i f s ,  le s  ra j/ p o r t s  des c u m /u is -  
l<> i / is i  I ’> s in )t n u  , ( 'lu i.U 'd 'i'i’s et le s  <hspn.\itiuna
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d e  l o i s  ( /u  e l l e  a  m o d i f i é e s ,  c o m j d è t é e s  n u  a b r o g é e s , 
p a r  D .  L . . .  e t  V . . .  ( D e  L o c h t  e t  V a n d e r  R e s t i ,  d o c 
t e u r s  e n  d r o i t .  — Bruxelles, N. J. Gregoir, V. Wou- 
ters et Cie, 1841 ; in-8". 2(14 pp. (Rapport, pp. 137- 
102; spécialement pp. 159-100.)

* L o i  d u  25 m a r s  1841 s u r  l a  c o m p é t e n c e  e n  m a t i è r e  c i v i l e
(p a r  D e l e b e c q u e ) .  — S. 1. il. <L, (Bruxelles, Decq, 
(publié en supplément : Revue des Revues de droit, 
t. IV, 1841); in-8°, 120 pp. (spécialement n08 197 et 
198, pp. 98-99.)

D ejaer , [procureur du roi à Liège.]
21. — Dissertatio inauguralis juridica de mercatorum

jurisdictionis utilitate, quain ex rectoris magni- 
fici R. vanRees, et senatus academic-i auctoritate, 
prævio facultatis juridicæ decrcto, pro gradu 
doctoris in jure romano et liodierno, summisque 
in jurisprudentia honoribus ac privilegiis in uni- 
versitate leodiensi ritè ac légitimé consequen- 
dis, publico examini submittit, die 9 decembris 
anno 1826, liora XII, auctor Antonius Dejaer, 
Leodiensis.

’ Leodii, II. Dessain, 182G ; in-4°, 43 pp.

D elcour, professeur à l’Université de Louvain, repré
sentant.

2 2 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre
des représentants du 1er mars 1867. J 

' Ann. pari., Chambre, 18G0-07 ; pp. 583-584.

Reproduit :
' R a p p o r t  d e  M .  V a n  I l u m k e e c k .  — Belg. Jud., 1885, 

XLI1I; pp. 1123-1126.

de l ’E au , conseiller provincial du Brabant.
2 3 . — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du Brabant du 13 juillet 1865.]
* C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1805;

pp. 66-68.

D eleb ecq u e, avocat général, puis conseiller à la cour 
de cassation.

2 4 .  — Juridiction commerciale.— De l’organisation de
la justice consulaire.— Améliorations à y appor
ter, par A. Delebecque, avocat général.

* Rev. des Rev. de droit, 1838, t. I ; pp. 133-137.

D eleh a y e , représentant.
2 5 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre

des représentants du 9 décembre 1841.]
* Mon. belge, 1841,11e année ; n° 344, 10 décembre.

D elv a u x , avocat, ancien bâtonnier à Anvers.
26 . — [Discours prononcé à l’assemblée générale de la

fédération des avocats (session de Liège), le 
27 novembre 1887. ]

Résumé :
* Journ. des Trib., 1887 ; n° 478, cc. 1446-1-447. 

d e M olinari, avocat à la cour de Bruxelles.
2 7 . — Organisation judiciaire. — Réforme des tribu

naux de commerce.
* Sans titre, (Bruxelles, Ch. Lelong, 1862) ; in-12, 24 pp.
* Revue trimestrielle, 1862, 1™ série, t. XXXIII ; pp. 108-

131.

de N im al, avocat à Charleroi.
2 8 . — Les tribunaux de commerce, par II. de Nimal,

avocat à Charleroi. — D elen d a  C a rlhago .
"Bruxelles, Ferd. Larcier; Paris, G. Pedone-Lauriel, 

1886 ; in-8°, 100 pp.
C. R. : * Belg. Jud., t. XUV, 1886 ; p. 733.

* Journ. des Trib., 1886, c. 480.
* Idem, 1887, c. 604.
Jurisp. connu, des Flandres, 1886 ; p. 251. 

D ereu x , avocat, ancien bâtonnier à Liège.
2 9 . — Fédération des avocats belges, séance du 27 no

vembre 1887, à Liège. —• Analyse du rapport 
sur les tribunaux de commerce et leur réorgani
sation.

Bruxelles, Ferd. Larcier, 1887; in-8°, 4 pp.
* Journ. <les Trib., 1887 ; n° 475, cc. 1398-1399.

3 0 . — [Discours prononcé à l’assemblée générale de la
fédération des avocats (session de Liège), le 
27 novembre 1887.J 

Résumé :
Journ. des Trib., 1887 ; nIJ 478, c. 1445. 

de T h eu x , représentant, ancien ministre.
31. — [Discours prononcé à la .séance de la Chambre

des représentants du 2 mars 1867.]
Ann. pari., Chambre, 18GG-G7 ; p. 589.

Reproduit :
R a p p o r t  d e  M .  V a n  I l u m b e e c k .  — Belg. Jud.. 1885, 

XLIII ; pp. 1119-1120.

D evold er, avocat, ministre do la justice.
3 2 . —• IRéponse au discours de M. Jacobs (n° 46).|

Dans :
D i s c o u r s  p r o n o n c é  a  l a  s é a n c e  d e  l a  C h a m b r e  d e s  r e p r é 

s e n t a n t s  d u  V è j a n v i e r  1886.—Ann. pari., Chambre, 
1885-86; pp. 336-340 (spécialement p. 339.)

[J. D iercx sen s , directeur de la compagnie d’assurances 
“ l’Escaut ” , à Anvers.]

33 . —  Une partie carrée à Anvers, ou lutte entre les
avocats d’une part, le tribunal de commerce, la 
chambre de commerce et les négociants notables, 
d’autre part.

' Bruxelles, J.-B. Schilders, 18G0; in-8°, 30 pp. 

D ubois-T horn , gouverneur du Brabant.
3 4 . — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du Brabant du 11 juillet 1865.]
' C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1805 ; 

pp. 41-44.

35 . —  [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 13 juillet 1865.]

* C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1865 ;
pp. 63-64.

D um ortier, représentant.
36. —  [Discours prononcé à la séance de la Chambre des

représentants du 2 mars 1867.]
* Ann. pari., Chambre, 18GG-67 ; pp. 588-589. 
Reproduit :

R a p p o r t  d e  M .  V a n  H u m b e e c k .  — Belg. Jud., 1885, 
t. XLIII ; pp. 1126-1128.

F izen n e, conseiller provincial du Brabant, commer
çant, ancien juge consulaire.

3 7 . — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 13 juillet 1865.]

* C. R. des séances du Cous. prov. du Brabaut, 18G5 ;
pp. 70-72.

F o rg eu r , avocat, bâtonnier à Liège, ancien membre 
du Congrès national, sénateur.

38 . —  [Discours prononcé à la séance du Sénat du
21 avril 1869.]

Ami. pari., Sénat, 1868-69; p. 162.

F ortam p s, président du tribunal de commerce de 
Bruxelles, sénateur.

39 . — Tribunal de commerce de Bruxelles. —  Discours
prononcé à l’assemblée des commerçants notables 
réunis pour procéder à l’élection d’un président 
et de nouveaux juges. —  12 mars 1861.

Bruxelles, Deltumbc, 1861 ; in-8°, 8 pp.
Reproduit :
' Belg. Jud., 1801, t. XIX; pp. 359-3G2.

F ran cq , avocat, à Bruxelles.
4 0 . — Les tribunaux de commerce et la conférence de

M. Eug. Robert.
' Le Palais, 1887-1888 ; pp. 1191-57.

[F réb au lt, ancien président du tribunal de commerce. |
4 1 .  — De l’organisation et des attributions des tribu

naux de commerce, par un ancien président du 
tribunal de commerce.

Bruxelles, Otiice de publicilé. 18G5 ; in-8°, 47 pp.
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G ossi, négociant à Anvers.
4 2 . —  Les tribunaux de commerce, par Max. Gossi,

négociant anversois. — Lettres extraites de 
l'Escaut.

' Anvers, B. J. Mees, 1866; in-S°, 33 pp.
L’E scaut,..... .

H erm an, [substitut du procureur du roi et conseiller 
communal à Dinant.J

43. — Dissertatio inauguralis exponens principia philo-
sophico-juridica quoad specialem pro cominer- 
cio jurisdictionem, quam ex rectoris inagniflci 
J.-G.-J. Ernst, et senatus academici auctoritate, 
prævio f'acultatis juridicæ decreto, pro gradu 
doctoris, summisque in jurisprudentia honoribus 
et privilegiis in universitate leodiensi, rite ac 
légitimé consequendis, publico examini submittit 
die... Martii (17 aprilis) 1828,... liora, auctor 
Gustavus-Alplionsus-Joseplius Herman, Sct0 IIu- 
bertensis.

' Leodii, F. lJery, 1828; in-4u, 42 pp.

J a c o b s  (J.), [bâtonnier, juge suppléant, conseiller com
munal â Anvers, ancien membre du Congrès 
national. |

4 4 . —  Specimen inaugurale juridicum de mercatorum
judicibus... in academia gandavensi, publiée 
défendit die 23 julii 1825, J. Jacobs.

Gund, Iloudin, 1825; in-8ü, 35 pp.

J a c o b s  (Victor), avocat, représentant.
45. — |Discours prononcé à la séance do la Chambre

des représentants du 1er mars 1807. |
' Ann. pari., Chambre, 1806-67; pp. 580-1)83.

46. —  [Discours prononcé à la séance de la Chambre des
représentants du 19 janvier 1886. |

' Ann. pari., Chambre, 1885-86; pp. 320-330.

J a m a r , président du tribunal de commerce de Bruxelles, 
représentant.

4 7 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des
représentants du 30 novembre 186-1. j 

Ann. pari., Chambre, 1864-65; p. 107.

4 8 .  —  [Discours prononcé à la séance de la Chambre des
représentants du l ür mars 18G7. )

Ann. pari.. Chambre*, 1866-67 ; pp. 578-580.

J o n es , conseiller provincial du Brabant, président du 
Conseil des prud’hommes.

4 9 .  — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 13 juillet 1865. |

C. H. des séances du Cens. prov. du Brabant, 1805 • 
p. 72.

K um ps, conseiller provincial du Brabant.
5 0 . —  |Discours prononcé à la séance du Conseil provin

cial du Brabant du 12 juillet 18(15. j
C. II. des séances du Cens. prov. du Brabant, 1805; 

pj). 50-61.

L am b otte, président du tribunalj de commerce de 
Bruxelles.

51. —■ Rapport sur les travaux du tribunal de com
merce de l’arrondissement de Bruxelles pendant 
l’exercice 1885-1886.

Bruxelles, Em. Bruylant, 1886 ; in-8°, ... pp.
Reproduit :
• Belg., Jud.. 1S8G, i. XLIV ; pp. 1249-1204.

L eclercq , procureur général près la cour supérieure de 
justice séant à Liège.

5 2 .  —  Cour supérieure de justice séant à Liège. —  Dis
cours prononcé par M. Leclercq, procureur géné
ral près la cour supérieure de justice séant à 
Liège, à l'audience de rentrée de la cour, le 
1er octobre 1823 et dont elle a ordonné l’impres

sion. -  [Les avantages et les inconvénients des 
tribunaux de commerce.]

' Liage, A. Haleng, s. d.; in-8°, 47 pp.
L elièv re , avocat, représentant.
53. — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des

représentants du 30 novembre 1861.]
Ann. pari., Chambre, 1864-65; p. 104.

5 4 . — [Discours prononcés à la séance de la Chambre des
représentants du 27 février 1867.]

* Ami. pari., Chambre, 1866-67 ; pp. 548-549 et 554. 
L em aire, avocat à Bruxelles. •
5 5 .  — [Discours prononcé à la séance parlementaire du

Jeune Barreau de Bruxelles du 8 mai 1879, lors 
de la discussion du rapport de Mc Vlemincx, 
relatif à la réorganisation des tribunaux consu
laires. |

Bulletin de la Confér. du Jeune Barr. de Bruxelles, 
1877-1878; pp. 129-133.

L en ger-M arlet, avocat à Arlon.
56 . — Les tribunaux de commerce.

L'Indépendant d’Arlon et du Luxembourg, 1884. 30" an
née ; n" 109, 21 septembre.

Reproduit dans :
L e s  t i ' i b n n a u . T  d e  c o m m e r c e .  l ) e  l a  r é o r g a n i s a t i o n  d e  

l a  j u s t i c e  c o n s u l a i r e  p a r  u n  g r o u p e  d ' a v o c a t s  d ’A n 
v e r s .  — Bruxelles, Ferd. Larder, 1885; in-8°, 
62 pp. (Annexe III. pp. 55-61.)

C. R. : ’ Journ. des Trib., 1883; c. 189.
M esdach , représentant.
57 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des

représentants du 22 juin 1832.]
Mon. belge, 1832, 2e année ; n" 176, 24 juin.

|M ichel, avocat à Bruxelles. |
58 . — Les tribunaux de commerce. — (Anonyme).

* Journ. des Trib.. 1883 ; n,J 63, c. 180.

N ico la ï, chef de section à l'administration de la sta
tistique générale de Belgique.

59 . — Les tribunaux de commerce en Belgique. 1810-
1881. — Etude statistique d’après les documents 
officiels sur les travaux des tribunaux de com
merce et des tribunaux civils jugeant en matière 
commerciale.

Bruxelles, E. Guyot, 1886; in-8ü, 11 pp.
C. H. : * Journ des Trib., 1887 ; c. 728.

N othom b, représentant, ancien ministre.
60 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des

représentants du Ie1' mars 1867. |
* Ann. pari., Chambre. 1866-67; p. 585.

O rts, avocat, représentant.
61. — [Rapport fait au nom de la commission de la

Chambre sur les chapitres I à IV du titre Ier du 
projet de loi sur l’organisation judiciaire.]

Doc. pari., Chambre, 1866-67 ; pp. 180-188 (spéciale
ment p. 187).

Reproduit dans :
' L o i  s u r  l ' o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  d u  18 j u i n  1869, 

s u i v i e  d e  l a  l o i  d u  25 j u i l l e t  1867 s u r  l a  m i s e  à  l a  
r e t r a i t e  d e s  m a y i s t r a t s ,  a c c o m p u y n è e  d ' u n e  i n t r o d u c 
t i o n ,  d e  l ' e x p o s é  d e s  m o t i f s , d e s  r a p p o r t s  e t  d e  n o t e s  
e x t r a i t e s  d e s  d i s c u s s i o n s  à  l a  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n 
t a n t s  e t  a u  S é n a t ,  p a r  J . - S . - G .  N y p e l s .  — Bruxelles, 
Bruylant-Christophe, 1860; in-8°, 78 pp. (pp. 17-18).

’ Pasinomie, 1860. 4e série, t. IV ; pp. 205-206.

62. — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des
représentants du 2 mars 1867.]

* Ann. pari., Chambre, 1866-67; pp. 595-598.

P icard  (Albert), avocat, ancien bâtonnier à Bruxelles, 
conseiller provincial du Brabant.

63 . — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du Brabant du 11 juillet 1865.]

' C. U. îles séances Un Cons. prov. du Brabant, 1865 ; 
pp. 47-49.
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64. — [Discours prononcé à la séance du Conseil provin
cial du B raban t du 13 juillet 1805.]

* C. II. des séances du Cons. prov. du Brabant. 1865; 
p. 73.

P ica rd  (Edmond), avocat à la  cour de cassation.
6 5 . — [Discours prononcé à l’assemblée générale de la

fédération des avocats (session de Liège), le 
27 novembre 1887.]

Résumé.:
' Journ. des T rib., 1887; n°478, c. 144f>.

P rin s , avocat, professeur à l’Université de Bruxelles.
66 . — [Discours prononcé à la séance parlem entaire du

Jeune B arreau  de Bruxelles du 1er mai 1878, 
lors de la  discussion du rapport de M° Vlemincx, 
relatif à la  réorganisation  des tribunaux consu
laires.]

‘ Bulletin de la Couler, du Jeune B arr. de Bruxelles. 
1877-1878ip p . 124-128.

P ro v é , industriel, président du tribunal de commerce 
de Liège.

67 . — De la réorganisation des tribunaux de com
merce. — Annexe au rapport sur les travaux  du 
tribunal de commerce de Liège, pendant l’année 
1885-1886 (titre de départ).

Dans :
R a p p o r t  s u r  le s  t r a v a u x  d u  t r ib u n a l de c o m m e rc e  de 

l 'a r r o n d is s e m e n t  de L iè g e , p e n d a n t le s  a n n é e s j u d i 
c ia i r e s  1884-85 e t 1885-80, p a r  M .  E m i le  P ro v é ,  
p re s id e n t .  O c to b re  1886. — Liège, Ch. Aug. Desujr, 
1886; in-8°, 47 pp. (pp. 17-47).

R obert, avocat, représentant.
68. — Les tribunaux de commerce. Conférence faite au

Jeune B arreau  de Bruxelles, le 15 mars 1888.
’ Journ. des T rib., 1888 ; c. 309.

R ul, avocat à Anvers.
69 . — De la réorganisation des tribunanx de com

merce.
Anvers, Kennes et Gerrits, 1859; in-8°, 48 pp. 

S a in cte le tte , avocat à la cour de cassation, représen
tant, ancien m inistre.

7 0 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre
des représentants du 17 ju ille t 1889. |

'  Ann. p a ri., Chambre, 1888-80 ; p. 1653.
Reproduit en partie  :

T r ib u n a u x  c iv i l s  e t t r ib u n a u x  de c o m m e rc e  ( p a r G e r
m a in  S p é e , a vo c a t à A n v e r s ) .  — Jurisprud. du port 
d’Anvers, 1800, t. XXXV; pp. 170-171.

‘ M ê m e  t r a v a i l .  — Journ. des T rib.. 1800; nu 714, 
cc. 600-601.

Sm ekens, avocat, plus tard  président du tribunal de 
première instance d’Anvers.

71. — Réorganisation des tribunaux  de commerce.
Quelques réflexions au sujet de la pétition du 
Barreau d’Anvers, par Th. Smekens, avocat à 
Anvers.

Bruxelles, V. d. Slaghmoleu, 1859; iii-8°, 31 pp.
Spée, avocat à Anvers.
72 . — Tribunaux civils et tribunaux de commerce.

(G. S.)
’ Jurispr. du Port d’Anvers, 1890, t. XXXV ; pp. 103-171. 

Journ. des T rib., 1890 ; n" 714, c. 593-001.

T esch , avocat, représen tan t, ancien m inistre de In ju s
tice.

73 . — [Discours prononcé à la séance de la  Chambre des
représentants du 2 m ars 1867. |

Ann. p ari., Chambre, 1800-07; pp. 591-592. 
Reproduit :

R a p p o r t  de M .  V a n  I lu m b e c c h . — Belg. Jud . 1885, 
t. XLII1 ; pp. 1120-1123.

T h on issen , docteur en droit, professeur à l'Université 
de Louvain, représen tan t, plus tard  m inistre de 
l'in térieur e t de l’instruction publique.

74. — Raisons qui réclament le maintien des tribunaux
de commerce.

Dans :
C o n s t it u t io n  belge a n n o té e , o f f r a n t  s o u s  chaque a r t ic le  

l 'é t a l de la  d o c t r in e , de la  ju r is p r u d e n c e  et de la  
lé g is la t io n ,  p a r  J . - J .  T h o n is s e n ,  D r  en IC.— (1r,: édi
tion); 11assoit, P. F. Milis, 1844; in-8°, 352 pp. 
(n» 387, p. 294).

7 5 . — Raisons alléguées en faveur du m aintien des t r i 
bunaux de commerce.

Dans :
( . 'o n s t it u t io n  belge a n n o té e , o f f r a n t  sons c h a q u e  a r t ic le  

l 'é ta t  de la  d o c t r in e , de la  ju r is p r u d e n c e  e t de la  
lé g is la t io n ,  p a r  J  . - J . T h o n is s e n , p ro fe s s e u r  à l ' U n i 
v e r s it é  de L o u v a in ,  e tc ., seconde édition revue et 
considérablement augmentée. — Bruxelles, Bruylant- 
Christophe et Cie. 1876 ; in-8°, XIV-421 pp. (n° 478. 
p. 320).

M ê m e  o u v ra g e , troisième édition revue et augmentée, 
Bruxelles, Bruylaut-Christonliü et C'1’. 1870; in-8". 
XX-425 pp.

76. — [Discours prononcé à la séance de la Chambre
des représentants du 27 février 1807.]

Ann. pari., Chambre, 1800-67 ; pp. 554-557.

V an H um beeck , président du tribunal de commerce 
de Bruxelles.

77 . — R apport sur les travaux du tribunal de com 
merce de Bruxelles pendant l'exercice 1884-
1885.

Bruxelles, Bruylant-Christophe et Cif, 1885; in-8°, 72 pp.

R eproduit :
* Belg. Jud ., 1S85, t. X L IU jp p . 1105-1132 (spéciale-

ment pp. 1117-1132).
M. Van Ilumbeeck •» croit, dit-il, utile de reproduire les passages 

» des discours (pii ont été prononcés lors de la discussion de la loi 
» sur l'organisation judiciaire et qui ont trait à l’organisation des 
» tribunaux de commerce. * Il ne reproduit cependant (pie les dis
cours prononcés à la C h a m b re  des re p ré s e n t a n t s  e n  f a v e u r  du 
maintien des tribunaux consulaires et de l’organisation actuelle, 

de Theux . . pp. 1119-1120
T esch ............................ 1120-1123
D e lc o u r .......................1123-1126
Dumortier . . . .  1126-1128
de Brouckère . . . 1128-1130
B a r a .............................1130-1132

(V. ces noms.)

V an Iseg h em , industriel, représentant, bourgm estre 
d’Ostende.

78. — [Discours prononcé à la séance de la Chambre
des représentants du 2 m ars 1867.]

* Ann. pari., Chambre, 1800-07; pp. 587-588.

V a u th ier , av o ca t, professeur à l’Université de 
Bruxelles.

79. — Chronique de législation, de doctrine et de ju ris 
prudence en m atière de droit commercial et 
industriel. — Belgique. — 1885-1880.

* Ann. de droit commercial, 1880-1887; pp. 227 et suiv.

V erh a eg en , avocat, représentant.
8 0 . — [Discours prononcés à la séance de la Chambre

des représentants du 11 mai 1840, lors du second 
vote du projet de loi sur la compétence en m a
tière civile.|

Mon. belge, 1840, 10 \année; nü 133, 12 mai.

Reproduits :
L o i  s u r  la  com pétence en m a t iè re  c iv i le  avec le  p ro je t  p r i 

m i t i f ,  l 'e x p o sé  des m o t i f s ,  le s  ra p p o r t s  des c o m m is 
s io n s ,  la  d is c u s s io n  a u x  C h a m b re s  et le s  d is p o s it io n s  
de lo i s  q u e lle  a m o d if ié e s ,  com p létées o u  ab rogé e s 
p a r  1 ) .  L .  e t V .  {D e  L o e h t  et Y a n d e r R e s t ) ,  d o c te u rs  
e n  d r o i t .  — Bruxelles. X. J. Grégoire! V W outers 
1841 ; in-8u, 264 pp. (pp. 121-126).

Reproduits en partie :
C o m m e n ta ire  de la  lo i  s u r  la  com pétence c iv i le  d u  

25 m a r s  1841, m is  e n  ra p p o r t  avec le s  d if fé re n t s  
codes a in s i  q u ’avec to u te s  le s  lo i s  q u i t ie n n e n t  à  la  
m a t iè r e ;  c o m p re n a n t  : 1° l 'a n a ly s e  des d o c u m e n ts  
et des d is c u s s io n s  p a r le m e n t a ire s ;  2° l 'o p in io n  des 
a u t e u r s ;  3° le s  d é c is io n s  des ju r is p r u d e n c e s  belge et
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f r u / i r a / s r  ju s t / t/  /'c ce j o u r .  U tn t  s u c  le s  q u e s t io n *  c o n 
t ro v e rs é e s  a v a n t ta l u i  <le 18-11 que s u r  le s  d i// ic td lc s  
q u i o n t  s u r g i  d e p u is  s u  p r o in u lg a t io n  ;  4° u n e  tab le  
g é n é ra le  t ic s  s o m m a ire s  et u n e  tab le  a lp h a b é tiq u e  
d é t a il le r ,  p a r  M .  A n ié d é c  A d n c t ,  avocat et la  c o u r  
d 'a p p e l de B r u x e l le s .  — Bruylant-Christophe et C1P, 
18GG ; in-S'\ 597 pp. (Sous art. 21, n° S25, p. 511).

V erm eire, représentant de Termonde.
81. — [Discours prononcé à la séance de la Chambre

des représentants du 1er m ars 1807.]
Aun. pari., Chambre, 18GG-G7, pp. 584-585.

8 2 . — [Discours prononcé à la séance de la Chambre des
représentants du 2 m ars 1807. |

* Ann. pari., Chambre, 18GG-G7 ; p. 588.

V lém incx , avocat à Bruxelles.
83. — Réorganisation des tribunaux consulaires. R ap

port présenté à la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles, au nom de la commission parlem en
taire.

Bulletin de la Confér. du Jeune Barr. (le Bruxelles.
1877-1878; pp. 57-85.

8 4 .  — |Discours a la séance parlem entaire du Jeune
Barreau de Bruxelles, le 8 mai 1878. |

Bulletin de la Couler, du Jeune B arr. de Bruxelles, 
1877-1878 ; 133-130.

W a tteeu , conseiller provincial du B rabant, puis repré
sentant.

85. — [Discours prononcé à la séance du Conseil pro
vincial du Brabant du 13 juillet 1805. |

C. R. des séances du Cons. prov. du Brabant, 1805; 
pp. 08-70.

8 6 .  — | Discours prononcé à la séance de la Chambre
des représentants du 2 mars 18(37.J

Ann. pari., Chambre, 1800-07 ; pp. 592-594.

W u rth , procureur général près la cour de Gand.
8 7 . — Cour d'appel de Gand. Audience solennelle de

rentrée du 18 octobre 18(30. — Discours de 
M. W urth , procureur général. — [De l'organisa
tion des tribunaux de commerce. |

Gand, F, et S. Gyselynck, 1800 ; in-S°, 30 pp.

Reproduit :
' Bel-, Jiid., 1801, t. XIX; pp. 07-111.

Ixè p n n se  au. d is c o u r s  de M .  TT" u r t h ,  p r o c u r e u r  g e n e n d  
p rè s  la. c o u r  d 'a p ije l de G a n d , p ro n o n c e  le  18 octobre  
1800, C o n tre  le s  t r ib u  n a to r  de c o m m e rc e  s p è c ia u x ,  
s u iv ie  d u  te x te  de ce d is c o u r s .  — Gand, I). W rhulst, 
1801 ; in-8°, 93-|-30 pp. (Le discours occupe les 
pp. 1-29 de la seconde pagination.)

II.
ANO NYM ES.

88. — Mémoire pour le commerce de Liège, en réponse
au discours de M. le procureur général près la 
cour supérieure de justice de cette ville.

‘ Lièvre, I). Stas et P. Iversten, 1821 ; in-4°, 28 pp.
Ce m é m o ire  est attribué par certains bibliographes à M. Charles 

Bollefroid. avocat, à Liège, et par MM. Picard et Larcier a M. de 
Gerlache, alors avocat a Liège et plus tard président du Congres 
national et premier président de la cour de cassation.

MM. Picard et Larcier ne justifient pas leur manière de voir et se 
contentent d é d ire :  - C'est à tort qim ce travail a été attribué à 
« Cli. Beliet'roid, avocat à la cour supérieure de justice. »

Par contre, nous ne trouvons mention de ce m é m o ire  daiia aucune 
des bibliographies de M. de Gerlache que nous avons pu nous pro
curer, pas même dans celle qui a été rédigée de son vivant, sous ses 
yeux, et, croyons-nous, par lui-même pour les X o t ic e s  b io g ra 
p h iq u e s  et b ib lio g ra jih iq u .e s  des membres de l'Académie royale. 
M. Thonissen n'en parle pas non plus dans sa notice biographique 
sur M. de Gerlache et il ne ligure pas dans les Œ u v re s  c o m p lè te s de 
M. de Gerlache.

Bien plus, l'exemplaire que nous avons en mains et qui provient 
de là  bibliothèque de fLniversite de Liège (fonds Capitaine. n° 3381), 
porte au crayon, d e là  main même de Capitaine, la note suivante: 

Mémoire pour la conservation des tribunaux de commerce, rédigé 
« par M. Charles Bellefroid, en réponse au discours de M. Leclercq.” 
Et encore. MM. Grandjean et Helbig, dans leur catalogue du fonds 
Capitaine, le renseignent sous le nom de Bellefroid. Sans vouloir dis

cuter ici cette détestable façon île renseigner les ouvrages anonymes, 
nous y voyons la preuve que, pour MM. Grandjean et Helbig, la 
paternité de la brochure était non seulement hors de doute, mais que 
Fauteur en était assez connu pour qu ’il suffise de la porter sous son 
nom. Capitaine et eux deux, tous trois Liégeois, ont connu M. Belle
froid. Ce sont des autorités en m atière de bibliographie et, en atten
dant la preuve contraire, nous nous inclinons devant eux.

—  De l’organisation et des attributions des tribunaux
de commerce par un ancien président du tribu
nal de commerce.

Bruxelles, Office de publicité. 1865 ; iu-8°, 47 pp. 
(V. Frébault, n°41.)

Une partie carrée à Anvers, ou lutte entre les 
avocats d’une part, le tribunal de commerce, la 
chambre de commerce e t les négociants notables 
d 'autre p a n .

Bruxelles, J.-B . Sciiilders. 1860; in-S", 30 pp. (V. 
Diercxsens, nü 33.)

89 . — [Réorganisation des tribunaux  de commerce. |
Dans :

R e v u e  lé g is la t iv e .  — Journ. des Trib., 1880 ; nu 302, 
ce. 130-131.

90 . — La réorganisation des tribunaux de commerce
et la Constitution.

La Liberté, 18G5 ; IG juillet.

91. — Réponse au discours de M. W urth, procureur
général près la cour d’appel de Garni, prononcé 
le 18 octobre 1800, contre les tribunaux de com
merce spéciaux, suivi du texte de ce discours. 

Gand, D. Verhulst, 1801 ; in-8“, 96-]-30 pp.
Le Nouvelliste de Gand, 1801 ; (avant le 20 mars).

—  Les tribunaux de commerce.
Journ. des Trib., 1883; n" 03. c. 189. (V. Michel, n°5S).

—  Des tribunaux de commerce.
Areh. de droit et de lGjjis., 1837. I ; pp. 51-04 (pre

mière pagination). (V. Belpaire, n° 9.)

9 2 . — Les tribunaux de commerce. — De la réorgani
sation de la justice consulaire, par un groupe 
d ’avocats d'Anvers.

' Bruxelles, Berd. Larcier, 1885; in-8°, 02 pp.

III.
A D R E SSE S ET P É T IT IO N S COLLECTIVES.

93. — [Adresse de la cham bre de commerce d'Anvers
en réponse à la pétition du barreau d'Anvers.]

Datée du 23 mars 1859.
Signée : Cateaux-W attel, président.

Léon Yercken, secrétaire.
Reproduite :
'  Diercxsens. annexe 4 ; pp. 23-27.

94. — Adresse par le tribunal de commerce séant à
Anvers, à M. le m inistre de la justice, sur les 
changements proposés à la composition des tr i
bunaux de commerce pour le projet de loi sur 
l’organisation judiciaire, présenté à la Chambre 
des représentants le 23 avril 185G.

Signée : Cateaux-W attel, président.
Jli. Conard, greffier.

Anvers, Busclimann, 1857; in-8u, 38 pp.
Reproduite :
‘ Ju n s . du Fort d'Anvers, 1857, t. II ; l rc partie, pp. 5-38.

9 5 . — |Pétition adressée par le barreau d’Anvers, à
Messieurs les Président et Membres de la Cham
bre des représen tan ts.]

Datée du 17 février 1859.
Déposée le 15 m ars 1859.
Signée par 32 avocats.
Reproduite :
‘ Diercxsens. annexe 1; pp. 10-18.
’ Gossi, pp. 9-11.

Smekens, pp. 4-5.
‘ D e  la  ré o r g a n is a t io n  de la  ju s t ic e  c o n s u la ire ,  p a r  u n  

groupe ( l'a v o c a ts  d 'A n v e r s  (nü 92) ; pp. 8-10.
' Belg. Jud .. 1801, t. X IX ; pp. 111-112.
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96 . — LP élilion des négociants notables d'Anvers adres
sée à la Cliambre des représentants, en réponse à 
la pétition du barreau d’Anvers.]

Datée du 2 2  m ars 1850.
Signée de 74 noms.

Reproduite :
Diercxsens. annexe 5, pp. 28-30.

IV.

D ISC U SSIO N S D A N S DES CORPS CONSTI
TU ÉS OU D ES ASSOCIATIONS.

9 7 .  — Cham bre d e s 'r e p r é se n ta n ts ;  Budget de la
justice ; séance du 30 novembre 1864.

Orateurs : Lelièvre et Jam ar.
(V. ces noms.)

* Ann. p ari., Chambre, 1801-05; pp. 104 et 107.

98 . — Cham bre d es  rep résen ta n ts  ; Chapitre D es
t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  de la loi d’organisation 
judiciaire ; séances des 27 février, 1er et 2 mars 
1867.

Rapport de M. Orts.
Orateurs : 27 février, Lelièvre, Thonissen et Orts.

V r m ars, Jam ar, Jacobs. Delcour, Vermcire 
et Nothomb.

2 m ars, Van Isegliem, Vermeire, Dumortier, 
de Theux, Tesch, W atteeu, de Brouckère, 
Orts et Bara.

(V. ces noms.)
Vote sur les amendements, 2 mars. pp. 599-600.
Sur l’article, 16 mars. p. 651.
* Ann. pari., Chambre, 1866-67; pp. 554-557,578-585,

587-589, 591-599.

9 9 .  — Cham bre d es  r e p r é se n ta n ts ;  Budget de la
justice; séance du 19 janvier 1886.

Rapport (le M. Bilaut.
Orateurs : Jacobs et Devohlor.
" Ann. pari., Chambre, 1885-8(1; pp. 329-430 et 339.

ÎOO. — C om m ission sp éc ia le  de la  lo i d’o rg a n i
sa tion  ju d ic ia ir e ;  Chapitre D e s  t r i b u n a u x  
d e  c o m m e r c e  ; séance du 2 novembre 1853.

* Ann. pari., Chambre, 1855-56; p. 1620.
Nous n’avons que le procès-verbal (les séances de cette commis

sion. Les opinions des membres n’y sont pas même analysées : il 
n’est donné qu’un résumé des arguments invoqués par la majorité de 
la commission, aussi ht question du maintien et de l’organisation 
dos tribunaux de commerce ne comprend-elle que quelques lignes.

101. — C onférence du Jeu n e B a rrea u  de 
B ru x e lle s ;  Réorganisation des tribunaux con
sulaires; séances parlem entaires des 1er e t 8 mai 
1878.

Rapport de M° Vlémincx.
Orateurs ; 1er mai. M“ Prias.

8 mai, MMCS Lemaire et Vlémincx.
(V. ces noms.)

* Bulletin de la Confér. du Jeune Barr. de Bruxelles,
1877-1878; pp. 124-128, 129 136.

102. — C ongrès n a tio n a l; Article 105 de la Constitu
tion ; séance du 25 janvier 1831.

* Huvttens. Discussions du Congrès national de Belgique,
1830-1831. t. I I ;  pp. 264-265.

Reproduit :
E x p o ,svi d e s m o t if s  de la  C o n s t it u t io n  belge, p a r  u n  

d o c te u r e n  d r o i t .  (Tra n  O v e rlo o p .) — Bruxelles, 
H. Goemaere, 1864 ; in-8°, IV-094 pp.(pp. 640-641).

* D is c o u r s  de M .  T e sc h .  n° 69.
Nous n’avons pas le texte dos discours prononcés au Congrès 

national au sujet des tribunaux do commerce, niais seulement l’ana
lyse — très courte — de ce qui y a été dit.

103. — Conseil p ro v in c ia l du B ra b a n t; V au;
séances des G, 11, 12 et juillet 1805.

6 juillet, dépôt, du rapport de M. lhiugniot.
Orateurs : 11 juillet, Dubois-Tliorn, Ahmeyer et A. Pi

card.
12 juillet. Kumps, de Becker, Altmever. Bau-

iiniel. Ibirbimsnii,

13 juillet, Dubois-Tliorn. de Gnmckol, de 
t'tëau, Watteeu, Ki/enne, Cluydts, Jones et 
Picard.

(V. ces noms.)
G. R. des séances du Cous. prov. du Brabant, session 

de 1865; pp. 18-19, 41-49, 53-59, 59-6) et 63-74.
La question avait été soulevée a la session de 1861 par le rapport 

de M. Baugniet sur un projet de voui relativement à la formation des 
listes dos commerçants notables. Klle fut, à la séance d u 23 juillet au 
malin, renvoyée, sans discussion, à la session de 1805 a f in ,  dit le 
procès-verbal de la séance (p. 997 du Recueil des procès-verbaux 
des séances du Conseil provincial. Mémorial administratif du Bra- 
hant, année 1861, 2° partie*), que l ’on p u is s e  e x a / n in c r  et d is c u t e r  la  
c o n s t it u t io n n a lit é  de la  s u p p re s s io n  des t r ib u n a u x  de c o m m e rc e .

1 0 4 . — C ours, tr ib u n a u x  et b a rrea u  de B elg iq u e;
observations sur le projet d’organisation judi
ciaire.

Analysées dans :
C o n fè re n c e  des o b se rv a t ie m s d es c o u rs ,  des t r ib u n a u x  

et d u  b a r re a u  d u  ro y a u m e  s u r  le  p ro je t  d 'o ry a n is a -  
t io n  ju d ic ia i r e  p ré se n té  p a r  Al .  le  m  in i s t r e  de la  j u s 
t ic e , à la  C h a m b re  des re p ré s e n t a n t s ,  d a n s  la  séance  
d u  20 se i> te m h re  1831. — Bruxelles, H. Romy, 
L. Haumaii et Ciü. 1831 ; in-4'’, 107 pp.(spécialement
pp. 21-22).

105. — F éd éra tio n  d es a v o ca ts ;  Organisation des
tribunaux de commerce; session de L iège,27 no
vembre 1887.

Orateurs : Dereux. Brunard, E. Picard, Delvaux et 
Castelein.

(V. ces noms.)
Résumé :
* Journ. des T rib ., 1887; il0 478, cc. 1445-1448.

106. — U nion  sy n d ic a le  de B r u x e lle s ;  A propos
du projet de loi Loslever ; 1893.

Parm i les documents qui figurent dans C essa i  b ib l i o 
g r a p h i q u e  ci-dessus, il en est deux qui sont particu 
liérem ent rares, c’est le d i s c o u r s  de M. le procureur 
général Leclercq el le m é m o i r e  attribué par les uns à 
M. Belleifoid, par les autres à M. le premier président 
de Gerlaclie. M. Losseau nous les communique et nous 
croyons être agréables aux lecteurs de la  B e l g iq u e  
J u d ic ia ir e  en les reproduisant. Ils sont d’au tan t plus 
intéressants que l’un répond à l’autre.

COUR S U P É R I E U R E  DE J U S T I C E ,  S É A N T  A LIEGE.

prononcé par M. LECLERCQ , procureur général près la Cour 
supérieure de Justice, séant à Liège, à l’audience de rentrée 
de la cour, le Ier octobre 1823, et dont elle a ordonné 
l’impression.

Messieurs,

Les lois et les institutions politiques n’ont pas été 
créées d’un seul jet; les besoins des hommes réunis en 
société, les rapports qui existaient entre eux, leur ont 
donné l’être : ces besoins augm entent, ils changent, les 
rapports ne sont pas immuables, il en naît de nouveaux 
et d’autres disparoissent ; de là, la nécessité de créer des 
lois nouvelles, de modifier celles qui existent et d’abro
ger entièrem ent celles qui sont inutiles, et qui ne sont 
plus en harmonie avec les besoins nouveaux de la 
société et avec les changemens que le tems y apporte.

Telle devrait ê tre  la marche des législateurs, mais peu 
l’ont suivie : on a ajouté des lois à celles qui existaient, 
on en a modifié d’autres, mais on n'a pas toujours abrogé 
celles qui entravaient les inouvemens de la société et 
qui je ta ien t la confusion dans les régies tracées pour faire 
concourir les hommes au bien-être de la patrie : de là,
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la masse énorme des lois, que les romains, nos maîtres 
en législation, nous ont léguées; le respect qu'ils c ruren t 
devoir im prim er pour les lois, les empêchaient de les 
abroger lorsqu’elles devenaient inutiles ou nuisibles ; 
c’est ainsi qu'on peut abuser du principe le plus respec
table et le plus im portant.

Ayant parcouru toutes les phases de la civilisation, 
depuis la vertu  la plus sublime, jusqu’à la corruption la 
plus profonde et la plus effrénée, ils durent nécessaire
ment ajouter sans cesse à leurs codes et ils le firent, 
sans rien élaguer.

Il est vrai que la désuétude admise comme moyen 
d’abroger les lois en dim inuait la masse, mais ce moyen 
était dangereux, il je ta it une incertitude funeste dans la 
législation; la désuétude ne pourrait plus être invoquée 
aujourd’hui, le pouvoir législatif trop bien déterminé 
repousse ce moyen de l’abrogation des lois.

Quoiqu’on ne doive apporter des changemens dans la 
législation qu'avec la plus grande circonspection, parce 
que des changemens fréquens affaiblissent le respect 
qu’on doit aux lois, et parce qu’en voulant corriger des 
abus et des inconvéniens, on risque d’en faire naître de 
plus grands par des institutions et des lois nouvelles, 
qu’on substitue aux anciennes, nous ne devons cepen
dant pas rester immobiles et stationnaires, la crainte de' 
faire naître des maux inapperçus ne doit pas nous rete
n ir servilem ent attachés aux lois ou aux institutions qui 
e x is te n t, dès que leur inutilité  et les inconvéniens 
qu’elles en traînent nous sont démontrés : cette crainte 
doit seulement nous inspirer une prudence salutaire, et 
nous porter à faire un examen approfondi de toutes les 
conséquences qui découleront d ’une loi ou d’une institu 
tion nouvelle, qu’on veut substituera  une ancienne qu’on 
croit devoir abroger.

Guidé par ces principes, je me propose aujourd’hui de 
je te r un coup d’œil sur une institution judiciaire que les 
français nous ont apportée, je veux exam iner les avan
tages et les inconvéniens des tribunaux de commerce, 
je veux les balancer, et voir s’il ne serait pas plus utile 
de les supprim er que de les conserver, s’il ne se ra it pas 
plus utile de soum ettre aux mêmes tribunaux civils 
tous les différends qui peuvent diviser les hommes en 
société*, et s’il est nécessaire ou avantageux de ren 
voyer devant des tribunaux d’exception, les discussions 
qui naissent des opérations commerciales.

Le contrat de vente, ses suites, les moyens de l’exécu
ter ou de le dissoudre, les preuves de son existence, 
celles de son exécution, forment et embrassent la ma
jeure partie des opérations du commerce.

Dans la société civile, presque toutes les actions, qui 
m ettent les hommes en contact, sont des con tra ts; mais 
ils se forment entre des individus rapprochés, qui se 
parlent, se communiquent leurs idées tirées- de leurs 
intérêts réciproques, ces contrats peuvent être différés, 
les contractans sont rarem ent pressés de conclure, ils 
se donnent le tems de peser les avantages qui peuvent 
résulter de leurs conventions, et les lenteurs qu’ils y ap
portent, ne leur nuisent pas.

Us ont à leur portée tous les moyens d’établir des 
preuves permanentes de leurs conventions, ces preuves 
sont souscrites par eux en même tems, et chacun peut 
en conserver les titres, ou les laisser dans un dépôt pu
blic, auquel il peut avoir accès; chacun peut en avoir 
une copie pour la produire devant les tribunaux, s’il sur
vient des contestations sur l’existence du contrat, son 
étendue ou son exécution, et le retard  qu’on apporte à 
celle-ci, ne cause ordinairem ent pas un grand préjudice 
aux contractans, et ce préjudice peut être prévu et fixé 
par les lois.

Il n’en est pas de même des transactions commer
ciales, elles sont rapides et continuelles, elles se for
ment b* plus souvent entre des personnes domiciliées, 
et placées à de grandes distances les unes des autres, 
les e x p l i c a t i o n s ,  les clauses des contrats se donnent 
par c o r r e s p o n d a n c e ,  on peut d o n n e r  a une le ttre  u n

sens différent de celui que lui a donné l’écrivain; le 
payement des objets achetés ne se fait pas ordinaire
ment en contractant, les preuves de l’existence et dos 
clauses ou conditions du co n tra t ne se souscrivent pas 
simultanément, ces preuves reposent dans la bonne 
foi des négocians, et dans des livres tenus en l’absence 
des uns et des autres : les moyens de transpo rt de la 
m archandise et des payem ens, apportent encore des 
différences notables entre les conventions des comrner- 
çans et celles des autres citoyens, de là, des règles dif
férentes et spéciales pour le commerce.

Ces règles qui constituent les lois du commerce, ont 
été successivement établies par les négocians eux- 
mêmes, ces règles form aient leu r code et n ’étaient pas 
écrites, elles n’étaient pas mêmes uniformes, ou elles 
étaient quelque fois différentes dans les différentes places 
de commerce.

Ces règles et ces usages n’étaien t souvent connus que 
des négocians, qui les apprennaient par la pratique 
constante du commerce, ou p ar un apprentissage dans 
les bureaux des négocians.

Ces usages étaient suivis comme des lois proprem ent 
dites, quoique le pouvoir législatif établi dans l’état n ’y 
eût pris aucune part : ces règles étaient aussi religieu
sement suivies, que celles qui étaient étayées de l’auto
rité  publique veillant à leur maintien et à leur obser
vation : elles étaient religieusement suivies, parce que 
le commerce forme l’état du négociant, c’est sur le com
merce que repose sa fortune, son existence et celle de sa 
famille, celui qui se serait perm is d’enfreindre les règles 
établies par un accord tacite en tre  les négocians, eut bien
tô t été puni par la perte de son éta t ou de sa fortune ; il 
n ’eut plus trouvé personne pour traiter avec lui, et son 
commerce eût été complètement paralysé ; l’intérêt, le 
plus puissant mobile des actions des hommes, comman
dait donc au négociant d’observer rigoureusement les 
règles et les usages (pii formaient le code commercial.

Ce code é tait pou connu, du reste, des citoyens, les 
jurisconsultes mêmes, ceux qui consacraient leur vie à 
l’étude des lois, ignoraient souvent celles qui réglaient 
le commerce : et cependant les difficultés ou les diffé
rends ipii naissaient entre les négocians à raison de 
leurs transactions commerciales, devaient ê tre  décidés 
d’après les usages établis par les commercans mêmes : 
de là, la nécessité de tire r du corps des négocians les 
juges qui devaient décider ces différends, c’é ta it une 
espèce d’arbitres qui prononçaient et qui étaient choisis 
par leurs pairs ; ils prononçaient sur des questions et des 
difficultés qui étaient dans leurs attributions, les règles 
qui devaient leur servir de guides, avaient été établies 
par eux, ils les connaissaient seuls; seuls ils pouvaient 
donc décider ; telle est l’origine des tribunaux de com
merce et de leur composition.

Aussi, dans les contrées où il n ’y avait ni tribunaux 
de commerce, ni lois écrites positives, et où les diffé
rends entre les négocians étaient portés devant les tr i
bunaux civils ordinaires, les cas épineux qui présentaient 
de grandes difficultés, éta ien t le plus souvent décidés 
par des parères qui n ’étaient au tre  chose que des a ttes
tations données par des négocians, que tel é ta it l’usage 
dans le commerce ; c’était no tre  preuve par turbe dans 
les pays coutumiers, et le ju ry  en m atière civile dans 
certaines contrées de l’A ngleterre, moyens souvent dan
gereux pour découvrir la vérité et parfaitem ent inutiles, 
et toujours réprouvés dans les pays régis p ar des lois 
écrites positives.

Une autre raison qui fit é tab lir des tribunaux de com
merce, c’est la promptitude qu’il fallait apporter dans 
les décisions : le négociant est dans un mouvement 
continuel et non interrom pu d ’affaires, il doit toujours 
rem plir ses engagomens à jo u r fixe, il achète à crédit 
et il revend de même; le prix qu'il reçoit se rt à solder 
ce qu’il a acheté, il sert à m aintenir le mouvement de 
ses affaires qui ne doit pas se ra len tir; m anquer à ses 
engageinens. c’est perdre son crédit, el soin eut c’est
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perdre son é ta t de négociant: s’il est obligé d’avoir re
cours aux tribunaux pour contraindre ses débiteurs à 
payer, pour qu’il puisse lui-même satisfaire ses créan
ciers, il faut que la cause se décide promptement ; tout 
est enchaîné dans le commerce, le débiteur de l’un est 
presque toujours le créancier d’un autre, chacun compte 
sur la rentrée de ses fonds pour faire face à jour fixe à 
ses engagemens ou pour entreprendre une nouvelle 
spéculation qui lui échappera si ses fonds resten t en 
souffrance, ou s’il n ’est pas certain de leur rentrée dans 
un tems limité et déterminé. De là, la nécessité d’éta
blir une procédure rapide dans les contestations judi
ciaires pour affaires de commerce ; de là, l’absence des 
formes usitées dans les tribunaux civils ordinaires ; de 
là, l ’éloignement des avoués, qui, habitués aux formali
tés nombreuses de procédure, les reporteraient dans 
les discussions commerciales, et qui étaient presque tou
jours appuyés par les juges civils dans un tems ou sans 
traitem ent fixe, ils ne trouvaient leurs honoraires que 
dans la longueur et la m ultitude des procès.

Mais le commerce est devenu une puissance, il s’est 
étendu sur l’univers entier, il a mis tous les peuples en 
communication, il les a fortem ent unis par le lien de 
l’intérêt, il est la base principale de la prospérité des 
empires, il s’est infiltré dans les opérations des gouver- 
nemens, il les aide, les assiste dans leurs entreprises les 
plus im portantes et les fait réussir; il a même été la 
cause de guerres longues et sanglantes, tan t son influence 
sur toutes les branches de la  prospérité et de la force des 
états est prépondérante : depuis son accroissement co
lossal, on a pu concevoir et exécuter les entreprises les 
plus vastes et les travaux  les plus dispendieux ; les dé
penses qu’ils entraînaient n ’ont plus effrayé l’im agina
tion, il suffisait qu’ils fussent éminemment utiles, qu’ils 
servissent à accroître, à faire naître et à faire circuler 
les richesses de la société, pour qu’ils fussent exécutés.

Les préjugés qui reléguaient le commerce dans une 
seule classe de la société sont anéantis, la probité, la 
bonne foi, sont l’apanage du commerce, et des bases 
aussi respectables ne peuvent tern iraucun nom, ce qui a 
encore étendu son influence sur le sort de toutes les 
classes de la société et augmenté leur prospérité et leur 
bien-être.

Depuis ces changemcns, il n’a plus été possible de 
laisser flotter le commerce incertain entre les différentes 
coutumes et usages qui le réglaient, lorsqu’il n’avait pas 
encore pris cet accroissem ent prodigieux et cette in
fluence étonnante sur la manière d’être des peuples : il 
a fallu réunir ces coutumes et ces usages, les co-ordonner 
entre-eux, re trancher e t modifier ce qui n ’était plus en 
harmonie avec sa nouvelle position, et ajouter les lois 
que son état réclam ait, il a fallu faire un corps de ces 
différentes lois et en assurer l’exécution par la sanction 
du pouvoir législatif, et le code do commerce a paru, il 
a embrassé l’ensemble des règles tracées par les négo- 
cians et dont la connoissance était concentrée dans leur 
corps, mais dont l’existence pouvait être révoquée en 
doute dans les discussions judiciaires; aujourd’hui plus 
de doutes, plus d’incertitude ni sur leur existence, ni 
sur l’obligation de les suivre et de les observer. Ces 
règles sont des lois comme toutes celles que le pouvoir 
législatif a portées, elles sont rassemblées et connues 
de tous les jurisconsultes : si les lumières des négocions 
ont été nécessaires pour les rassembler dans un seul 
corps, pour élaguer les unes, expliquer les autres, les 
co-ordonner, y ajouter ce que les besoins nouveaux ré
clam aient, ces lumières ne sont plus exclusivement né
cessaires pour en faire l'application dans les discussions 
commerciales.

Les jurisconsultes habitués à l’étude des lois, im pré
gnés des principes qui servent à les appliquer aux diffé
rons cas qui se présentent, connaissant les lois com
merciales comme les lois civiles, sont beaucoup plus 
propres pour décider les contestations commerciales, 
qui se portent devant les tribunaux, que les négocions :

ceux-ci ne commissent que les règles relatives à la 
branche de commerce qu’ils ont embrassée, et ces bran
ches sont très nombreuses et un objet étranger' à ses 
opérations, à ses connoissances habituelles peut se pré
senter devant la justice, tandis que le jurisconsulte, qui 
fait son éta t de l’étude des lois, qui lui a consacré tous 
les instans de sa vie, les embrasse toutes, il les connaît 
toutes, aucune ne lui est étrangère, il est donc plus 
propre qu’un négociant pour décider les contestations 
judiciaires commerciales ; ainsi, les causes qui ont fait 
établir les tribunaux de commerce ont cessé, et elles 
sont remplacées par des institutions qui réclament l’abo
lition de ces tribunaux.

Ils subsistent encore ; mais la force des choses ram ène 
les négocians mômes aux jurisconsultes.

Ont-ils un différend à démêler, une question commer
ciale épineuse à résoudre, ce n ’est plus aux négocians 
leurs confrères qu’ils s’adressent, c’est au jurisconsulte, 
ce sont ses lumières qu’ils invoquent? Les avoués sont 
éloignés des tribunaux de commerce, et c’est aux avoués 
que les négocians ont recours, c’est à eux qu’ils con
fient la défense de leurs intérêts, et à l ’avocat lorsque 
les questions présentent des difficultés sérieuses.

Une cause commerciale présente-t-elle quelque im 
portance par l’in térêt pécuniaire en litige, on peut ap
peler du jugem ent porté par le tribunal de commerce, 
son exécution est souvent suspendue; et la cause ne se 
porte lias devant d’autres tribunaux composés de négo
cians plus nombreux ou plus éclairés, mais devant un 
tribunal composé uniquement de jurisconsultes, (qui 
jam ais n’ont été négocians, et à qui le commerce a 
même été interdit ; un pareil ordre de choses serait une 
contradiction choquante, il présenterait une aberration 
totale de principes, si les tribunaux de commerce 
étaient encore nécessaires et même utiles, et jam ais on 
ne doit to lérer des défauts aussi graves et aussi saillans 
dans la législation.

C’est la  force des choses qui a amené ce résu lta t; 
pourquoi ne pas compléter la législation quelle com
mande en abolissant les tribunaux de commerce, dont 
l’existence n’est plus en harmonie avec le code des lois 
et le recours aux tribunaux civils supérieurs pour la 
décision des causes un peu im portantes de commerce.

La législation doit former un corps dont toutes les 
parties soyent en harmonie, ellesne doivent pas s’en tre
choquer et se heurter, elles doivent former un ensemble 
parfait: et dos tribunaux de commerce dont les décisions 
peuvent ê tre  réformées par des jurisconsultes, des t r i 
bunaux de commerce dont les membres ont besoin de 
recourir aux lum ières de ceux-ci, présentent une légis
lation dont les parties sont discordantes.

Dans un E ta t où tous les citoyens sont égaux devant 
la loi, des tribunaux d’exception ne doivent exister, 
qu’au tan t qu’une nécessité impérieuse en réclame ré ta 
blissement, et loin de sentir cette nécessité, nous tro u 
vons que toutes les causes qui avaient fait établir les 
tribunaux d’exception entre lesquels on range ceux de 
commerce, ont disparu, et que les institutions nouvelles, 
les lois régulatrices du commerce, doivent ram ener tous 
les citoyens et pour toutes les causes devant les tr ib u 
naux civils ordinaires.

L’ordre judiciaire, sans lequel on ne peut concevoir 
l’existence de la société, l’ordre judiciaire, qui a précédé 
l’établissement de tous les pouvoirs créés parles hommes 
qui se sont réunis, qui cimente, soutient et fait subsister 
cette union, écarte et bannit tou t ce qui pou rra it la 
dissoudre : l’ordre judiciaire ne peut produire complète
ment le bien pour lequel il est institué, si les citoyens 
ne l’environnent de la plus grande confiance ; il ne suf
fit pas de faire cesser les différends qui naissent entre 
les hommes par des a rrê ts  auxquels ils sont forcés de se 
soum ettre, pour ram ener la paix et la concorde bannies 
par ces dissentions, il faut que les condamnés mêmes 
reconnaissent qu'ils ont été bien jugés, il faut au moins 
qu’ils s o \  en! persuadés qu’aucune a l lee i  n ui él r a u c ' i  e à la
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justice n’a dirigé le jugem ent de ceux qui l’ont rendue, 
ils doivent être persuadés qu’une conscience pure, déga
gée de toute passion, a dicté les a rrê ts  qu'ils ont implo
rés, quoiqu’ils ne s'accordent pas avec l'opinion du 
plaideur qui a succombé.

Pour obtenir ces résultats avantageux, il no suffit pas 
que les tribunaux soyent composés d'hommes probes, 
im partiaux, éclairés et instru its, il faut encore que le 
législateur se prête à la faiblesse dos plaideurs souvent 
très détians et très susceptibles ; il ne doit leur donner 
que des juges en qui ils puissent avoir la  confiance la 
plus entière et la plus illimitée, il doit donc écarter du 
jugem ent d’une cause tout juge en qui un des plaideurs 
pourrait soupçonner ou un in térêt personnel, ou une 
alfection quelconque pour son adversaire, qui pourrait 
faire pencher la balance de In ju stice ; aussi les lois ont 
poussé la rigueur jusqu’au scrupule le plus minutieux sur 
cette m atière, et elles ont donné au plaideur le pouvoir 
de récuser des juges, en qui la susceptibilité la plus 
outrée pourrait trouver des causes qui pussent altérer 
et même eflleurer l’im partialité la plus rigoureuse; à 
cet égard, les lois ont poussé les précautions aussi loin 
qu'elles pouvaient aller.

Ainsi le juge, parent ou allié d'une des parties ju s 
qu'au degré même ofi le mariage* n’est pas prohibé, ne; 
peut rester juge dans la cause de ce parent éloigné, on 
a craint l’alfeciion qu’on lui suppose pour un membre 
de sa famille, quoique cette alfection soit souvent trop 
faible pour faire soupçonner qu’elle influerait sur la 
déterm ination d’une conscience délicate.

Ces motifs de récusation s’étendent même jusqu’aux 
parons de la femme du juge, quoiqu’ils ne lui soyent pas 
unis par les liens du sang.

Le juge peut encore être récusé, ou il doit s’abs
tenir de juger, s’il a un différend sur pareille question 
que celle dont il s’agit entre les parties, il en est de 
même si ce diflérend est personnel à sa femme, leurs 
ascendans et descendans : on a crain t que l'in térêt per
sonnel de voir finir son différend à son avantage n'en- 
irainàt son opinion et ne l’engageât à prononcer confor
mement à cet in térêt, quoique son jugem ent ne [misse 
lui nuire ni lui profiter. Si le juge est créancier ou dé
biteur de l’une des parties, il doit encore s'abstenir.

11 le doit, encore, s'il y a inimitié capitale entre lui et 
I une des parties, il h* devrait même si l'am itié le liait à 
l'un des plaideurs, et dans ce dernier cas on déduit 
1 amitié des tîntes païens qui la supposent, comme 
d'avoir bu et mangé avec, lui dans sa maison, d'en avoir 
reçu des présens, et si d’au tres actes avaient pu l'é ta
blir d'une manière claire et indubitable, on ne doit pas 
douter, d’après l'esprit de la législation, (pie ces actes 
n'eussent été insérés dans la partit; du code qui déter
mine les causes de récusation.

On voit par cette partie du code de procédure civile 
que le législateur a voulu ménager la susceptibilité des 
plaideurs, et écarter toutes les causes qui pourraient la 
blesser, et leur donner des motifs appareils de critiquer 
am èrem ent les actes de l'au torité  judiciaire, en a ttr i
buant la perte d’un procès à toute au tre  cause qu’à l'in
justice de celui qui a succombé.

Les plaideurs malheureux ou injustes ne sont que 
trop disposés à je te r le blâme et la calomnie sur les 
juges qui les ont condamnés : on a voulu leur ô ter ju s 
qu’aux prétextes les plus frivoles d 'exhaler leur mau
vaise hum eur, en m ultipliant les causes de récusation, 
pour (jue le souille impur de la calomnie ne pût même 
je te r des soupçons, que la méchanceté des hommes 
accueille trop légèrement, sur la probité, l’intégrité et 
l'im partialité des m agistrats chargés de rendre la ju s 
tice ; et la vénération dont ils doivent ê tre  entourés, le 
respect qu'on doit avoir pour la chose jugée, absolvent 
le législateur de la recherche minutieuse qu’il a faite 
des causes qui peuvent a tténuer cette vénération et ce 
respect.

Des tribunaux de commerce doivent être entourés du

même respect, de la même confiance que les tribunaux 
civils; le bien-être de l’E tat et des citoyens exige que 
les causes de récusation soyent les mêmes pour les uns 
et les autres , il importe d’écarter tout ce qui peut affai
blir le respect dû aux tribunaux de commerce, aux 
membres qui les composent e t aux jugemens qu’ils 
prononcent.

Mais si, par l’accroissement du commerce, par les 
communications continuelles d’affaires entre les négo
c ia is , par le croisement de leurs intérêts réciproques, 
p a r la  manière de choisir les juges de commerce ; par 
les qualités qu’on exige pour pouvoir siéger dans ces 
tribunaux, il était impossible de ne pas rencontrer sou
vent des causes de récusation tracées contre les juges 

.civils, s’il était impossible de les composer de m anière à 
écarter de l’esprit des plaideurs le soupçon que l’une ou 
l’autre de ces causes ne se rencontre pas dans les mem
bres des tribunaux de commerce, il faudrait ou abolir 
ces tribunaux, ou renoncer à les voir entourés du res
pect et de la vénération qui leur sont dus ainsi qu’à 
leurs jugemens.

Je professe le respect le plus profond, la vénération 
la mieux sentie pour la probité, l’intégrité et l’im par
tialité des membres des tribunaux de commerce, je  crois 
qu’un intérêt personnel présent ou éloigné ne pourrait 
les faire vaciller, que la justice la plus rigoureuse dicte 
leurs jugem ens, dussent-ils même froisser leurs inté
rêts ou leurs affections : mais ces sentiments ne sont 
point partagés p a rle s  plaideurs qui perdent leur procès, 
l’amour propre si subtil, le désir défaire croire qu’ils sont 
incapables de soutenir une cause injuste, faussent leurs 
jugemens, ils croyent toujours que des motifs é tran 
gers à la justice les ont fait condamner, et ils tâchent 
d’inculquer ces senti mens à ceux avec qui ils sont en 
relation d’affaires. Il ne faut donc pas leur laisser des 
motifs même appareils pour asseoir un pareil jugem ent 
sur les membres des tribunaux de commerce, et s’il 
n'est pas possible dans la composition de ces tribunaux 
d 'écarter ces prétextes, si les plaideurs peuvent tou
jours les supposer et les alléguer pour apitoyer leur 
mécontentement, et leur mauvaise hum eur qui s’exhale 
en plaintes et en imprécations, il faut transporter la 
connaissance et les jugemens des causes commerciales 
à des juges qui, par leur position, par l'éloignement des 
affaires qui leur est prescrit, sont à l'abri des soupçons 
de partialité que les plaideurs m alheureux élèvent con
tre les juges (pii les ont condamnés.

Telle est cependant la c o m p o s i t i o n  des tribunaux de 
commerce, que le législateur de l'esprit le plus délié ne 
p o u r r a i t  tracer des règles q u i  [H issent  m ettre l e u r s  
j u g e s  à l’abri de ces soupçons i n j u s t e s ,  enfantés par les 
chagrins, l’amour propre et les intérêts personnels 
froissés.

En etfet, qu'un négociant plaide, par exemple, contre 
son commissionnaire : le procès ne peut guères avoir 
pour objet que la non-exécution du m andat, soit (pie le 
m andataire l'ait outrepassé, ou qu'il ne l'ait pas exécuté 
tel qu’on prétend qu’il lui a été prescrit ; il peut encore 
avoir pour objet la reddition des comptes, ou plutôt la 
manière dont ils doivent ê tre  rendus; entre ces deux 
plaideurs, le com m ettant et h* m andataire, le prem ier 
prétendra restreindre les limites du mandat, s’il accuse 
le commissionnaire de les avoir outrepassées et de 
l'avoir lésé, et le second voudra se donner plus de la ti
tude dans ses actions, qu 'arrivera-t-il, si un négociant 
exerçant son commerce par l'entremise des commission
naires, siège parm i les juges du tribunal de commerce 
où cette cause est portée? Si le demandeur en reddition 
de compte, ou prétendant que son m andataire n’a pas 
exécuté son mandat, que sa gestion lui a causé des dom
mages et des pertes dont il est comptable, gagne son 
procès, le commissionnaire ne m anquera pas d’accuser 
le juge de partialité, eût-il mis la délicatesse la plus 
scrupuleuse dans l'examen de la cause et de sa déci
sion ; et le même reproche de partialité  sera adressé au
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juge qui exercera la commission, s’il donne gain de 
cause à celui qui s’esi chargé de gérer les affaires des 
au tres négocians : et la probité la plus rigide, les 
preuves les plus multipliées qu’il en au ra  données, ne 
le m ettront pas à l’abri de ces reproches ; la malignité, 
l'in térêt personnel blessé ne raisonnent pas, imbu de 
l’opinion que sa cause é tait juste, il cherchera tous les 
moyens de trouver des motifs étrangers à la justice 
pour prouver qu’elle a été violée dans la décision qui le 
condamne, (tour prouver qu’il eût gagné son procès,"si 
les opérations com m erciales du juge n'avaient pas été 
les mêmes que celles de son adversaire.

Plus le commerce du juge est étendu, plus il aura  de 
débiteurs et de créanciers ; et l ’étendue de son com
merce lui donnera des droits au choix de ses concitoyens 
pour être appelé à siéger dans un tribunal ; ainsi, les 
causes qui lui donneront la préférence sur ses compéti
teurs m ultiplieront aussi les motifs de récusation ; mais 
comme on ne les connoîtra point au moment du procès, 
elle ne sera point proposée, et le juge, fort de sa con
science et de sa probité, ne se croira pas obligé de des
cendre de son siège, parce que son débiteur ou son 
créancier viendra plaider devant lui, il ne s’abstiendra 
pas de juger, parce qu’on n’aime pas de divulgcr ses 
affaires, on n’aime pas de se déclarer publiquement dé
biteur de celui qui plaide, ni son créancier, pour ne 
point le désobliger, et éloigner ceux qui voudraient 
entreprendre des affaires avec le juge, par la crainte 
d ’être  signalé publiquement comme son débiteur, s’il 
avait un procès à soutenir devant le tribunal où il 
siège; et quoique la  qualité de créancier ou de débiteur 
entre le juge et le plaideur, n ’exerce point la plus petite 
influence sur les décisions du premier, celui qui perdra 
son procès supposera cette influence et ne manquera 
pas de lui a ttribuer la perte qu’il éprouve, il ne l’a t tr i
buera jamais au to rt qu’il a eu de soutenir une contes
tation  judiciaire mal fondée.

Je  ne rapporterai pas les autres élémens que les 
plaideurs mécontens saisiront pour décrier les juge- 
rnens portés par les tribunaux de commerce, et dimi
nuer par là le respect qu’on doit aux décisions jud i
ciaires, respect nécessaire pour opérer tout le bien que 
l’établissement des tribunaux doit produire; je  ne p ar
lerai pas des motifs tirés de la jalousie qui existe ou 
qu’on suppose ex ister entre ceux qui exercent la même 
profession, du désir qui travaille chaque négociant pour 
a ttire r  ou reten ir des chalans qui s’approvisionnent 
chez eux, ou pour se concilier la bienveillance de ceux 
qui leur accordent du crédit, je  sais que cette position, 
dans laquelle se trouve la plupart des négocians, n ’in
flue en rien sur les décisions qu'ils portent, lorsqu’ils 
sont juges, je sais qu’ils se dépouillent de toute affec
tion que pourrait produire le désir d’augm enter leurs 
affaires, et de les faire prospérer, leur im partialité n ’en 
est pas effleurée, mais le plaideur malheureux et mé
content ne pense pas de même, et eût-il l’opinion la 
plus avantageuse et la plus honorable du juge devant 
lequel il parait, cette opinion change par la perte de 
son procès; outre que son in térêt personnel est lésé, il 
peut croire que la perte du procès porte atteinte à sa 
réputation, à sa probité et à sa bonne foi. Il peut croire 
que ses concitoyens vont le regarder pour un homme 
avec qui il est dangereux de faire des affaires, puisqu’ils 
trouvent qu’il a soutenu un procès injuste, et cette opi
nion qu’il craint de voir répandre dans le public, l’en
gage à im aginer tous les moyens possibles de la 
détru ire, il tâchera de persuader que ce n’est pas lu jus
tice qui a présidé au jugem ent qui le condamne, mais 
l’affection du juge pour son adversaire, affection qu’il 
fera résulter des motifs que j ’ai exposés plus haut : cette 
calomnie ne fera point fortune, mais la méchanceté des 
hommes est si grande, ils accueillent si facilement et si 
légèrement tout ce qui peut ravaler ceux qui se croyent 
leurs supérieurs et môme leurs égaux, que la calomnie 
laissera toujours quelques traces dans leurs esprits, su r

tout si des prétextes apparens peuvent l’étayer : et on 
voit que les prétextes ne manquent point pour empoi
sonner les meilleurs décisions, et pour décrier les juges 
qui les ont rendues.

Je crois devoir cependant signaler encore une source 
féconde, où la méchanceté ira  puiser amplement pour 
décrier les juges des tribunaux de commerce.

Je dis une source féconde, parce qu’il s’agit d’une 
contestation judiciaire, dans laquelle un grand nom
bre de négocians est engagé, et qui peut avoir les 
suites les plus im portantes, je  veux parler d’une discus
sion dont l’objet est de fixer l'époque] où une faillite a 
été ouverte, cette discussion est une fdes plus^intéres- 
santes de celles qui se portent devant les tribunaux de 
commerce.

Une faillite a tte in t toujours un g ran d 5 nombre de 
négocians, et par les contre-coups, les réactions, elle 
peut en en traîner plusieurs dans l’abîme, et reproduire 
des faillites nouvelles ; la discussion entre eux sur l’épo
que de son ouverture est un naufrage où chacun 
cherche à s’em parer d’une planche de salut, dût la m a
jeure partie  de ses compagnons d’infortune s’engloutir 
au fond de la mer pour ne plus reparaître.

Vous savez que dans une faillite, on trouve des créan
ciers qui se sont ménagé des hypothèques plus ou moins 
rapprochées du jour fatal que l’a fait connoître, d’autres 
ont fait des affaires récentes, d’autres des affaires an 
ciennes, les uns désirent que l’époque de la faillite soit 
reculée, d’autres qu’elle soit avancée, chacun voudrait 
écarter ou prim er ses co-créanciers, et quelque soit l’épo
que de la fixation du jour de la faillite, il y a toujours 
un grand nombre de négocians considérablement lésé 
leur fortune et frustré de l’espérance qu’il avait conçue 
de re tire r une plus grande part dans ce désastre, et 
c’est dans cette m atière que les prétextes abonderont 
pour décrier les juges, et ces cris seront d’au tan t plus 
violens, ils produiront d 'au tan t plus d’effet, qu'ils se
ront poussés par un très grand nombre de personnes, et 
partagés par leurs am is, leurs parens et leurs créan
ciers.

Quel vaste champ s’ouvre aux clameurs que pourra 
pousser la malignité ! Elles ne seront pas concentrées 
dans les intéressés, mais la crainte des contre-coups 
les propagera, et elles seront de concert élevées par une 
infinité de personnes.

Les créanciers du failli, déjà affectés des pertes inévi
tables qu'ils font, seront en première ligne si, en recu
lant ou avançant l’époque de l’ouverture de la faillite, 
ces pertes eussent été allégées.

Les créanciers de ceux-ci, qui voyent leurs gages di
minués, se jo indront à leurs clameurs.

Les amis des uns et des autres ne se tairont pas.
Les négocians, dans les magasins desquels ceux-ci 

s’approvisionnent, se croiront obligés de leur donner 
une m arque d’intérêt en appuyant leurs plaintes, et les 
causes qu’ils allèguent pour les justifier.

Les uns accuseront le juge de partialité, parce que sa 
décision favorise ses amis, ses créanciers et ses cha
lans.

Les autres a ttribueron t cette décision à la jalousie, 
au dessein de nuire aux créanciers qui exercent le même 
genre de commerce que le juge.

Un troisième ira jusqu’à dire que le juge est intéressé 
d’établir les principes qui ont déterminé sa décision, 
parce que faisant des affaires avec un négociant dont le 
crédit est vacillant, qui pourrait faillir, comme celui 
sur le sort duquel il a  prononcé, il s’est par sa décision 
ménagé des moyens de se tirer sain et sauf du désastre 
qu’il redoute : la méchanceté crie sans raisons ni motifs 
même appareils contre les décisions qui ne favorisent 
pas le plaideur qu’elle affectionne. Que ne fera-t-elle 
pas, lorsqu’elle aura des motifs qui, dans sa manière de 
voir, semblent justifier ses clameurs et ses im préca
tions ?

Les membres des tribunaux civils ordinaires ne sont
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pas à l'abri dos tra its que décoche la méehancheté 
déchue des espérances et des avantages que lui prom et
ta it le gain d'un procès, ils n’en sont pas à l’abri, lors 
même qu’aucune espèce de prétexte ne peut leur donner 
une apparence de fondement, mais ces tra its , par cette 
raison, tombent impuissans à leurs pieds, ils ne sont 
point relevés et acérés p ar d’autres personnes, parce 
que la perte d’un procès civil reste concentrée dans le 
plaideur imprudent ou injuste ; elle ne s’étend point, elle 
ne produit point des contre-coups, elle ne porte point 
de secousses dans une classe nombreuse de citoyens, 
elle n’eflleure pas leur fortune; tandis que la perte d’un 
procès en m atière de commerce, si son objet est consi
dérable, ébranle souvent la fortune de plusieurs autres, 
cette perte a desD'amifications nombreuses, et pour peu 
qu’il y ait des prétextes de crier et de se plaindre, les 
clameurs se propagent, acquièrent de l'intensité et de 
la consistance par leur nombre, et ces prétextes exis
tent toujours, lorsque le jugem ent est porté par des 
négocians, mais on ne les trouve pas lorsque des juges 
civils ont prononcé, et les clameurs manquant d’appui, 
tombent dans le néant, et leurs effets s’évanouissent et 
ne laissent pas de traces.

L'établissement des tribunaux de commerce ouvre 
une source de contestations, qui n’existeraient pas si 
toutes les causes de cette espèce se portaient devant les 
juges ordinaires, je  veux parler des exceptions d’incom
pétence, qu’opposent des plaideurs qui prétendent n’ètre 
pas négocians, ou qui prétendent que l’objet pour le
quel on les appelle en justice n’est pas commercial, et 
le bien-être de la société exige qu'on écarte les procès 
et tout ce qui peut les prolonger et les alim enter : ce s 
exceptions d’incompétence forment un procès, qu’on 
éloignerait et qu’on empêcherait de naître , par la loi 
qui renverrait toutes les contestations commerciales, 
ainsi que les autres, devant les juges civils ordinaires.

Je ne parlerai point des incidens purem ent civils, 
qui viennent souvent en traver la procédure poursuivie 
devant un tribunal de commerce, le juge doit renvoyer 
devant les tribunaux civils ordinaires les discussions 
sur ces incidens, il doit suspendre la question com
m erciale, et attendre le jugem ent qu’un au tre  juge pro
noncera sur une exception qu’on opposait à la demande 
du négociant qui avait pris son recours devant le tribu
nal de commerce. Cette suspension, cette nouvelle pro
cédure sur un incident civil, les délais qu'on doit 
observer pour l'introduire en justice, ceux 'qui sont 
encore nécessaires pour ressaisir le juge de commerce 
de la contestation suspendue, lorsque l'incident est dé
cidé, n'eussent lias eu lieu, si la question commerciale 
avait été portée devant le juge civil, elle eut marché 
de front avec la question incidentelle; et le tout eut pu 
être décidé en même tems.

On me dira, pour appuyer l'u tilité des tribunaux de 
commerce, pour en conserver l’existence, que les ques
tions s’y jugent avec beaucoup de rapidité, chose abso
lument nécessaire dans le commerce, à cause de la 
connexité et des chaînons qui lient les intérêts des né
gocians les uns aux autres, et qu’une interruption un 
peu prolongée dans les affaires d'un seul, peut a rrê te r 
la marche de celles de plusieurs autres et porter atteinte 
à leur crédit; on me dira que cette rapidité résulte de 
l’absence des formes qui ralentissent la marche des cau
ses portées devant les tribunaux civils, formes dont on 
ne pourra point se débarrasser, parce que les affaires 
seront coudées à des avoués; habitués à les observer, 
même quelquefois à les m ultiplier, ils porteront leurs 
procédés ordinaires dans les affaires commerciales ; 
l'habitude, l’appât du gain, les entraîneront toujours, 
malgré les précautions qu'on pourra prendre pour les 
ram ener a la simplicité prescrite.

La multitude des causes qu’on porte devant les trib u 
naux civils, re tardera  encore la décision de celles dont 
l'objet sera commercial et qui réclam era la plus grande 
célérité.

Je réponds que les lenteurs qu’éprouve la m arche des 
affaires devant les tribunaux civils, ne proviennent pas 
de la composition de ces tribunaux ; elles ne proviennent 
pas des juges qui y siègent, mais il faut les attribuer 
aux formes introduites par le code de procédure civile, 
pour l'instruction des affaires, qu’on simplifie ces for
mes, qu’on les abroge lorsqu’il s’agira d’affaires com
merciales, et les juges, qui aim ent de voir finir les pro
cès, sauront bien contenir les avoués et les ram ener 
dans le chemin de la simplicité, lorsqu’ils voudront s’en 
écarter, et la cause qui produit les lenteurs sera détruite 
et son effet disparaîtra.

On ne se plaint pas de la  lenteur qu’éprouvent les 
contestations commerciales devant les tribunaux  civils, 
qui en sont chargés dans les lieux où il n ’existe pas de 
tribunaux de commerce, e t cependant elles sont con
duites par des avoués, et ceux-ci eu sont de m ê m e  char
gés dans les villes où il y a des tribunaux de commerce: 
si, entraînés par l’habitude, ils reviennent aux formes 
proscrites, si l’autorité et la vigilance des juges ne peu
vent les bannir entièrem ent, c’est un mal inévitable que 
les tribunaux de commerce ne peuvent pas plus extirper 
que les tribunaux ordinaires, mais les uns sont aussi 
propres que les autres pour l’atténuer.

Quoiqu’en général les causes commerciales doivent 
être prom ptem ent expédiées, il en est cependant qui 
présentent des questions si multipliées et si compliquées, 
qui exigent tan t de développemens et l’assemblage de 
tan t de pièces, que les juges sont obligés de ra len tir leur 
marche ordinairem ent rapide, pour donner aux parties 
le teins de rassem bler leurs documens et leur donner 
les développemens qu’ils exigent ; m archer trop  vite 
dans ces sortes de cas, c’est s’exposer à ê tre  accusé de 
déni de justice; et les juges civils habitués à traiter 
beaucoup d’affaires avec les lenteurs nécessaires pour 
asseoir une décision juste et équitable, sont plus propres 
que ceux du commerce pour éviter les écueils qu’une 
trop grande rapidité dans l’instruction leur présente ; 
l’habitude de m archer toujours vite, de refuser tout 
délai utile et souvent nécessaire à l'instruction des cau 
ses, entraine les juges de commerce, et les empêche de 
distinguer les élémens qui commandent une marche 
accélérée, d’avec ceux qui exigent une lenteur salutaire.

La m ultitude d’affaires, qu’on porte devant les tribu
naux civils, ne nuira point à la prompte expédition de 
celles dont le commerce est l’objet ; qu’on consacre un 
jour déterminé pour les plaider, et ce motif allégué pour 
la conservation des tribunaux de commerce, n ’existera 
plus.

Nous venons de voir aussi, qu’il existe des causes, 
comme les exceptions d’incompétence et les incidens 
civils, qui ralentissent nécessairement la  marche des 
affaires portées devant les tribunaux de com m erce; et 
qui n’existeraient pas, si on les portait toutes devant les 
tribunaux civils ordinaires.

On me dira encore, que les jugemens portés par des 
arb itres nommés et choisis par les plaideurs mêmes sont 
favorisés par les lois, parce que le choix qu’ils ont fait 
de leurs juges, écarte toutes les plaintes raisonnables 
qu'ils peuvent fonder sur les jugemens émanés des per
sonnes, en qui ils ont volontairem ent et sans contrainte 
placé leur confiance; et que les membres des tribunaux 
de commerce peuvent être placés dans la cathégorie des 
arbitres, puisqu’ils sont nommés par les négocians de 
la ville où ils siègent.

Il est vrai qu’ils sont nommés par les négocians, mais 
le sont-ils par tous les négocians sur lesquels ils exer
cent leur jurid iction  ? Non : le sont-ils même par tous 
ceux qui composent l’assemblée chargée de faire ces 
nominations? Non. Plusieurs ont des motifs de préfé
rence, et le choix de la m ajorité de l’assemblée ne s’ac
corde pas toujours avec l’objet des affections de la 
m inorité; et c’est même encore là un prétex te que la 
m alignité saisira pour critiquer les jugemens portés par 
les élus, lorsque le condamné n 'aura  pas donné son suf
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frage au juge qui prononcera, ou qu'il aura été un de 
ses concurrens, ou lorsque le jugement sera rendu en 
faveur d’un électeur m arquant, qui aura exercé quelque 
influence dans l’assemblée électorale. Je me résume :

Si les tribunaux de commerce étaient utiles, lorsque 
les lois commerciales n’étaient que des coutumes, des 
usages non-écrits, n ’ayan t pas la sanction du pouvoir 
législatif, et dont la  connaissance était concentrée entre 
les négocians, l'u tilité  de cette institution a cessé, avec 
les causes qui l’avaien t in troduite ; les lois commer
ciales sont aujourd’hui réunies dans un code écrit, dont 
la connoissance appartien t particuliérem ent aux ju ris 
consultes; aussi les affaires commerciales im portantes 
tom bent toutes en dernier ressort dans le domaine des 
tribunaux  ordinaires, dont les négocians sont exclus.

La chose jugée doit être respectée, elle doit non-seu
lement term iner le différend qui divise les plaideurs, 
mais elle doit encore ram ener la concorde qu’il avait 
bannie; ce respect doit fortifier la sécurité, source et 
fondement du bonheurdont chaque membre de la société 
doit jouir, mais ce respect dépend de celui qu’on a pour 
les membres des tribunaux, et pour qu’il s'établisse et se 
m aintienne, il faut écarter tous les prétextes qui peuvent 
faire croire à la m alignité, que les décisions ont plutôt 
été rendus par la partia lité  que par In justice; et, si ces 
prétextes sont toujours nécessairement saisis par la ma
lignité, lorsque des négocians composent les tribunaux 
qui doivent prononcer sur les différends de leurs pairs, 
si ces prétextes n ’existent pas, lorsque ces tribunaux 
sont composés par des personnes à qui la connoissance 
des lois est familière, et qui n’ont aucune connexité de 
profession et d’in té rê t avec les plaideurs qui paraissent 
devant eux, je ne pense pas qu’on puisse h ésiter; les 
mêmes juges doivent décider toutes les contestations; il 
est utile d’écarter de l’organisation de l’ordre judiciaire 
tous les élémens qui peuvent altérer le respect qu’on 
lui doit, suite de celui qu’on aura pour la chose jugée, 
et du bien que les tribunaux procurent à la société.

Si quelques négocians tenaient encore à cet égard à 
l’ordre de choses qui ne date que de l’entrée des Français 
dans ces contrées, les lois qui favorisent l ’arb itrage, 
leur donnent les moyens de se fairejuger par leurs pairs.

S’il est encore quelques négocians qui préfèrent les tr i
bunaux de commerce aux tribunaux civils ordinaires, on 
peut leur répondre : quoique vous fassiez, vous n’échap
perez pas aux tribunaux composés de jurisconsultes, dès 
que la cause que vous avez portée devant le tribunal de 
commerce est susceptible d’appel, et vous savez qu’il ne 
faut pas un très grand intérêt pour lui donner cette qua
lité, pour donner à votre adversaire, s’il succombe en 
prem ière instance, l’avantage de vous tra îner devant un 
corps de m agistrats à qui le commerce est in terd it, et 
qui p a r cela seul, sont d ’une impassibilité absolue, et 
qui ne fournissent aucun prétexte pour la suspecter, et 
l’a rrê t qu’il prononce est irrévocable.

Ces m agistrats son t préposés pour prononcer sur vos 
plus grands intérêts, sur votre vie, votre honneur, votre 
état, sur celui de vos ent'ans, et souvent sur votre for
tune entière; vous devez nécessairement leur confier la 
décision de ces grands intérêts, pourquoi auriez-vous de 
la répugnance à leu r confier la décision de quelques 
in térêts commerciaux que vous avez à démêler entre 
vous : serait-ce la crain te de ne point trouver les lumiè
res nécessaires? Cette crain te est chimérique, les lois 
qui vous régissent et qu’ils doivent appliquer, ont fait 
l’objet des m éditations de toute leur vie et sans vouloir 
je te r le plus petit doute sur l’étendue des connaissances 
dont les juges de commerce sont doués, je pense que celles 
des jurisconsultes les surpassent encore; le négociant ne 
connaît ordinairem ent que les lois qui régissent la p ar
tie qu’il exploite, le jurisconsulte les connaît toutes, il 
n’existe plus de secret dans les lois commerciales, on les 
enseigne comme les autres, et la pratique du commerce 
n ’en donne plus les connaissances, il faut les acquérir 
par l’étude.

Serait-ce la lenteur dans les décisions que vous redou
teriez ? Cette lenteur n’est pas inhérente à la composition 
des tribunanx, ce sont les formes qui la produisent, et 
on peut les bannir de la procédure commerciale, quoi
que les affaires des négocians se portent devant les t r i 
bunaux civils.

J ’ai pesé, j ’ai balancé les avantages et les inconvéniens 
qui résultent de la conservation des tribunaux de com
merce, je  ne révoque pas en doute le bien qu’ils ont fait, 
l’intégrité et les lumières des membres qui les composent ; 
mais je  pense que les changemens amenés par le tems 
dans la législation commerciale, rendent ces tribunaux 
inutiles, c’est un rouage superflu dans l’ordre judiciaire ; 
et par cela seul,il doit être retranché, sur-tout qu’en le 
laissant subsister, les négocians ne peuvent éviter les 
tribunaux civils ou les Cours supérieures de justice, ils 
ne peuvent éviter le ministère de ceux que la loi a dési
gnés pour défendre les droits des citoyens devant les tr i 
bunaux, la force de choses les y ram ène, et les y ram è
nera toujours.

Il est tems que je finisse, et que je  vous entretienne 
des pertes que l’ordre judiciaire a souffertes pendant cette 
année dans le ressort de la Cour devant laquelle j ’ai 
l’honneur de parler...

Nous requérons qu’il plaise à la Cour recevoir le 
renouvellement du serm ent des avocats.

O. Lkci.krco.

M É M O I R E
POUR LE COKIf f lERCE DE LIÈGE,

en réponse au discours de M. le procureur général près 
la Cour supérieure de Justice de cette ville.

L’existence des Tribunaux de Commerce semble me
nacée... Les craintes du Commerce, à cet égard, se sont 
accrues par l’objet et la conséquence d’un discours pro
noncé, en audience solennelle de la Cour supérieure 
de justice, par M. le Procureur-G énéral.

Passer sous silence et laisser sans réponse l'opinion 
de ce m agistrat, ce seroit, de la part du Commerce, en 
avouer les principes, les conséquences et les inductions; 
ce seroit accepter le résultat qu’elle pourroit avoir.

Si, sans a ttaquer les avantages de la jurisdiction con
sulaire, on ne lui reprochoit que d’être incompatible 
avec le principe de l’égalité des droits, peu de réflexions 
repousseroient cette attaque.

Sans doute, tous les Belges doivent être égaux devant 
la loi, et ils peuvent se vanter de jou ir, vraim ent, et 
plus réellement qu’aucun peuple de l’Europe, de cette 
heureuse égalité.

Mais celte égalité est-elle froissée par l’existence des 
Tribunaux de Commerce ?

Elle le seroit sans doute si, pour les engagemens qui 
rendent justiciables des Tribunaux civils ordinaires, les 
Belges commerçans étoient, par exception, justiciables 
de leurs p a i r s  seuls.

Mais il en est autrem ent, dès-lors que les commer
çans sont, comme les autres, soumis aux mêmes juges 
que ceux-ci, pour les contestations liées aux actions 
ordinaires de la société; et ne sont justiciables des T ri
bunaux de Commerce que pour les contestations qui 
dérivent du Commerce.

Avec cet ordre d’attributions de jurisdiction, l’égalité 
est parfaite entre tous les habitans du Royaume, à 
moins que, pour apprécier cette égalité, on ne veuille, 
mal-à-propos, com parer et assim iler des choses essen
tiellem ent distinctes par leur nature  e t leur objet.
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C’est comme si l'on trouvoit une attein te à cette éga
lité dans l’établissement des jurisdictions m ilitaires pour 
les délits m ilitaires.

Cette jurisdiction spéciale du commerce est la consé
quence nécessaire de la nature spéciale des affaires et 
de la législation commerciales.

Cette vérité est telle que, chaque fois qu’il se présente 
devant les juges de commerce une question d’é ta t ou 
toute au tre , qui se rattache aux actes ordinaires de la 
société, la  loi leur fait un devoir de s’abstenir et de ren 
voyer aux juges civils (art. 424, 426, 427 du code de 
procédure civile).

A cet égard leur incompétence est m atérielle et ne 
peut se couvrir.

Cette institution respecte tellement encore l’égalité 
des droits, quelle n’est pas absolument étrangère aux 
non-commerçans : ceux-ci sont, comme les coramer- 
çans, justiciables des tribunaux de commerce pour 
toutes les contestations relatives à des actes de com
merce qu’ils pourroient faire (art. 631).

Ainsi, pour les m ê m e s  affaires la jurisdiction est la 
même,  pour tous ; ainsi égalité parfaite.

Aussi à une époque où, dans un royaume voisin, 
l’exaltation des principes en a outré les conséquences, 
ne s’est-on jam ais imaginé que cette institution blessât 
cette égalité : et, depuis la loi du 24 août 1790 jusqu’à 
nos jours, elle a échappé, grâce à ces bienfaits, aux 
théories exagérées.

Ce n’est pas avec plus de fondement, que l’on a repro
ché à cette institution d’être, dans l’é ta t actuel du 
recours et de l’appel aux cours supérieures ordinaires, 
une contradiction et une aberration des principes.

Si ce reproche étoit fondé, il faudroit en dire au tan t 
des arbitrages, dont les appels, tant en m atières civiles 
que commerciales, sont portées à la Cour.

Faudroit-il en induire qu’il faut proscrire la faculté 
de se choisir des arbitres?

D’ailleurs, en quoi consisteraient cette contradiction 
et cette aberration?

La loi consacre, et avec sagesse, le double degré de 
jurisdiction; de là les tribunaux de première instance et 
les Cours d’appel.

Les tribunaux de première instance se divisent en 
deux branches, à raison même de la diversité des objets 
en litige, en t r i b u n a u x  c i v i l s  et t r i b u n a u x  d e  c o m 
m e rc e .  Quoique divisées, ces deux branches font partie 
d’un même tou t et de là suit quelles ressortissent l’une 
et l’autre du même juge supérieur.

Ainsi concordance parfaite et des choses et des p rin 
cipes; et, quoiqu’il fût à désirer peut-être que la divi
sion de prem ière instance existât également en appel, 
cet ordre de choses n ’en est pas moins en harmonie 
avec tous les principes de jurisdiction.

Ainsi, sous ce double point de vue et de l’égalité et 
de la concordance des principes, aucun motif légitime 
d’ùter au commerce cette institution considérée comme 
f a v e u r .

Que si les bienfaits et la faveur mêmes de cette insti
tution sont révoqués en doute, qu’il soit permis au 
commerce de le dire, des jurisconsultes, étrangers aux 
besoins comme aux élémons du commerce, ne sont pas 
à même d’apprécier convenablement cette in stitu tion ; 
c’est au commerce qu’il appartient de la faire connoitre 
et d’apprendre si cette institution, créée pour lui, lui 
est avantageuse ou nuisible.

La création de cette institution remonte au XI Ve siè
cle; elle fut considérée alors, par les souverains qui en 
gratillèrent leurs sujets, comme une faveur et un bien
fait capables de donner une impulsion forte et ellicace 
au commerce et à l’industrie.

Ils ne se trom pèrent pas ; cette institution justifia les 
espérances qu’ils en avaient conçues et, sans doute, ne 
contribua pas peu à porter le commerce à cet éta t flo
rissant qu’il atteign it.

Il est même sensible que cet éta t se manifesta princi

palem ent dans les places où cette institution fut d’abord 
organisée.

De là successivement dans les XVe, XVIe et XVIIe siè
cles, elle reçut des am éliorations et des accroisseinens 
provoqués par l’expérience et par les résu lta ts heureux 
qui en étoient la suite.

Pour insinuer que les causes qui avoient fait établir 
1 ces tribunaux de commerce auraient cessé, rien n’étoit 

plusj facile que de les rapporter toutes à une seule, à 
cette nécessité de confier à des commerçans, l’applica
tion des usages de commerce qui, n’étan t ni uniformes, 
ni rédigés en lois, en avoient déjà la force et l’empire, 
mais n’étoient bien connus et appréciés que par les 
commerçans qui en avoient la pratique.

Mais il faut bien se g arder de croire, et que cette 
circonstance ait été la cause unique de cette institution 
et que cette cause même a it totalem ent cessé.

Pour se convaincre que l’é ta t prim itif de la  législation 
commerciale n’a pas élé la cause unique de la création 
des tribunaux de commerce, il ne faut que consulter les 
monumens de l’histoire de leu r institution.

Le commerce se bornera à en rappeler un seul, bien 
rem arquable; c’est le préambule de led it de 1560.

Il est ainsi conçu :
« Le désir qu’a le Roi de faire vivre en repos ses 

» sujets, lui fait penser, tous les jours, à  de nouveaux 
-> moyens, pour empêcher la naissance des procès et les 
" éteindre aussitôt qu’ils sont mus; mais d’autant que 
•’ rien n’enrichit les villes, pays et royaumes, comme le 
’> trafic de marchandises, l e q u e l  es t  a p p u y é  et r e p o se  
» e n t iè r e m e n t  s u r  la  f o i  d e s  m a r c h a n d s ,  q u i  le p l u s  
” s o u v e n t  a g i s s e n t  d e  b o n n e  f o i , e n t r e  e u x  s a n s

lé in.oins et n o ta i r e s ,  s a n s  g a r d e r  e l  o b s e r v e r  la  
'> s u b t i l i t é  des  lo is  ; dont s'ensuit qu’aucuns cautuleux 
* et malicieux, au lieu de payer, ou faire payer ce qu’ils 
•’ ont promis, t r a v a i l l e n t  p a r  p r o c è s  ceux avec les- 
•» quels ils ont négocié, et les  d i s t r a i e n t  d e  l e u r s  m a r -  
» c h a n d i s e s  te l le m e n t  q u e  U a s s u r a n c e  et con f ia n ce  
•’ d e s  u n s  aux. a u t r e s  e s t  p a r  ce m o y e n  lo l lu e  et le  
*> t r a i n  d e s  m a r c h a n d i s e s  d i m i n u é  cl a n é a n t i .  «

Combien ces vues étoient sages, et avec quelle éner
gie et quelle vérité elles sont consignées dans cet édit. 
Les mêmes considérations sont énoncées par le Roi 
Charles IX, dans le préambule de son édit de 1563, et 
Jousse, dans ses commentaires sur l’ordonnance de 
1673, qui a généralisé la jurisdiction consulaire, leur a 
donné de nouveaux développemens.

Il est rem arquable que dans ce préambule, cette 
cause de la jurisdiction consulaire, signalée comme la 
seule et unique, n'est fias même énoncée.

D’autres considérations, bien autrem ent majeures, 
ont déterminé la création de cette institution.

La co n f ia n c e ,  la c é lé r i t é  et Y éc o n o m ie ,  voilà les 
grands mobiles du commerce, ils en sont l’àm e; là ten
dent et les lois, et les usages, e t les actes du commerce.

E c o n o m ie ,  c o n f ia n c e  et cé lé r i té ,  le commerce trouve 
tout dans l’institution des Tribunaux de commerce.

C o n fia n ce  : le com m erçant y voit ses p a i r s ; ce sont 
les hommes de son choix, et ce choix n’a pu être pro
voqué (jue par l’estime et le m érite. Ces juges, commer
çans comme lui, ont appris, comme lui, à l’école de la 
pratique, les vrais principes et usages du commerce; ils 
connoissent et l'influence et la  bonne foi et les dangers 
de l’application des subtilités du droit aux transactions 
commerciales.

C élér i té  : là point de formes, point de prélim inaires, 
point d’entraves, tout est som m aire; citation , instruc
tion, jugement, exécution ; convaincu du danger des 
retards, des lenteurs et de la seule inexactitude dans 
les engageinens commerciaux, le juge com m erçant y 
met un frein avec cette promptitude qui s'allie à la pru
dence et aux besoins de la  cause, mais sans précipita
tion ; la loi autorise et seconde ses vues.

E c o n o m ie  du temps, cette  sage célérité l’assure : 
éconoi'Me des frais, la simplicité des formes la garantit.
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Voilà les véritables, les grandes causes do l’établisse
ment de la jurisdiction commerciale.

En rendant hommage à ces principes, et à leur 
influence sur le commerce, M. le Procureur-G énéral a 
négligé d'y reporter l ’origine de cette institution.

Cependant ces causes sont réelles, elles subsistent 
encore, et subsisteront toujours ; toujours elles protége
ront cette institution ; toujours elles parleront en sa 
faveur à un Roi placé à la tète d ’un peuple essentielle
m ent commerçant.

Et ce qui prouve encore que cet é ta t prim itif de la 
législation commerciale n 'a  été tout au plus qu’une cause 
très-accessoire de cette institution, c’est qu’elle a survécu 
à cet état.

En France, dès 1(‘>73, une ordonnance célèbre a donné, 
aux usages variés du commerce, la fixité et l’uniformité 
des lois; et cependant, loin de cesser, à cette époque, 
c’est à peu près vers ce temps, de 1700 à 1713, que la 
jurisdiction commerciale a reçu le plus d’accroissement.

On est en droit de conclure de ce fait, attesté par l'h is
to ire, que, si la seule force des choses avoit créé cette 
institution, l’expérience de ces bienfaits l’a maintenue 
et propagée, après que l’une des circonstances qui peut- 
être auro it contribué à la créer, avoit cessé en partie.

E t comment cette rédaction des usages en lois posi
tives, auroit-elle pu faire cesser l’utilité des Tribunaux 
de commerce ?

Personne n’ignore que les usages suppléent au silence 
et aux lacunes des lois, soit par la force de ce silence 
même, soit par le renvoi que la loi y fait fréquemment.

E t que de cas se présentent, dans le commerce, que les 
lois, n’ont ni prévus, ni pu prévoir !

E t lors même qu’elles les ont prévus, ce sont encore 
les usages qui sont les interprètes de la loi, et c’est en 
m atière de commerce surtout, que cette vérité est sen
sible.

E t ces usages, qui les atteste, qui en connoît mieux la 
diversité et l’influence que le juge commerçant, qui en 
a la pratique ?

Dire que des jurisconsultes seront aussi propres que 
lui, pour cet objet, est un véritable paradoxe.

Conserver les tribunaux de commerce, c’est donc évi
ter les dangers qui leur ont donné naissance : les suppri
m er, ce serait s’y livrer.

Ce que la chambre dit des usages, s’applique au style et 
au langage du commerce.

L’un et l'autre ont quelque chose de particulier, inin
telligible pour tout autre que celui qui y est habitué, et 
qui varie même d'une place a l’autre.

Sans y être initié, comment un jurisconsulte conce- 
v ra -t-il toute la force et l’étendue, toute la signification 
commerciale de la correspondance et des écritures ?

E t, s’il finit par les concevoir, imbu qu’il sera du lan
gage ordinaire, et habitué aux principes précis et rigou
reux du Droit civil, ne sera-t-il pas entraîné à mécon- 
noîlre la force des engagemens commerciaux?

Quant aux livres de commerce, quel est l'homme, 
quelque versé qu’il soit dans la théorie des lois civiles 
e t commerciales, qui pourrait s’y reconnaître dans tou
tes leurs parties ?

E t cependant ces livres sont la conscience du négo
ciant ; le commerçant seul pourra y lire facilement.

Le jurisconsulte pourrait encore, quelle que soit la 
différence des principes, éviter l’erreur, s’il n’avoit à 
ju g e r que des résultats du contrat de vente. Mais là ne 
se borne pas la nature  des contestations commerciales et 
leurs élémens : que sera-ce si on parle; à ce juge civil 
de comptes courans, de régistres en partie double, de 
change, rechange, escompte, compte de retour, de liqui
dation de comptes, etc. 1

Tout cela est simple pour un commerçant, mais tout 
cela est loin d’èlre  à la portée du juge; civil : pour lui, il 
faudra définir et les mots et les choses.

E t pour ce point si im portant des attributions du 
commerçant, la fiscation de l'ouverture d’une faillite,

comment un juge civil pourra-t-il voir le moment ofi a 
cessé le paiement des engagemens de commerce ?

Et il ne faut pas perdre de vue que si, dans une ins
tance l’une des parties est intéressée à donner au juge 
des notions claires de ces objets, l'au tre a souvent un 
in térêt appaisé, et que ce conflit d’explications résulte- 
ro it pour le juge, privé de l'expérience, l’impossibilité 
de découvrir la vérité.

Le juge commerçant est à l’abri de ces surprises, lors 
même (pu; la contestation ne se ra ttach era it pas préci
sément à la branche de commerce qui lui est plus fami
lière.

La raison en est la connexité existante entre les 
diverses branches, qui rend impossible la pratique de 
l’une, sans des rapports fréquents avec chacune d’elles : 
cette observation est d’au tan t plus exacte, que le juge 
commerçant est choisi dans la classe commerçante dont 
les relations sont les plus étendues.

D’ailleurs, le juge commerçant n’est pas seul, et la  
pratique étrangère a l’un ne l’est pas à son collègue, 
jugeant avec lui.

Cette pratique sera toujours étrangère à to u s  les juges 
civils.

Il est vrai que, dans les questions de droit, le juge 
civil au ra , en revanche, cet avantage sur le juge com 
merçant.

Mais cet avantage peut-il balancer l’au tre  ?
Le Commerce a de la peine à le croire : autant l’in 

fluence et l’application de la pratique personnelle du 
juge com m erçant sont journalières et fréquentes sur les 
questions portées devant lui, au tan t sont rares les pures 
questions de droit, et il en est bien peu qui ne se ra t ta 
chent aux connoissances pratiques.

Ainsi l’absence des connoissances de droit est bien 
moins à redouter que l’inexpérience des juges civils.

Elle l’est bien moins encore quand on réfléchit que le 
point de droit, discuté contradictoirem ent par des avo
cats, versés dans la connoissance du droit, finit ordinai
rem ent par acquérir un degré de démonstration qui 
entraîne la conviction du juge, même étranger aux règles 
du droit.

Au contraire, les questions qui se ra ttachent à tous 
les élémens de la pratique du commerce, étant discu
tées par des hommes de loi, qui n ’en ont qu’une connais
sance d' e m p r u n t ,  ceux-ci ne pourront ou auront bien 
de la peine à persuader à des juges, qui y seront aussi 
étrangers qu’eux, ce que souvent ils ne conçoivent pas 
eux-mêmes.

D’ailleurs, le juge commerçant commet-il une erreur 
en droit, le juge d’appel est là qui, profitant de l’expé
rience pratique, du prem ier, redresse son erreur.

Mais si les tribunaux de commerce cessoient d’exister, 
la connaissance des questions commerciales seroit exclu
sivement, et en première et en deuxième instance, sou
mise à des juges étrangers au commerce.

Qu’en résulteroit-il ?
Précisém ent ce que M. le Procureur-Général signale 

comme un abus des plus graves qui puissent exister dans 
l’ordre social ; l’autorité judiciaire sans crédit sur l'es
p rit de ses justiciables.

Dans l’ordre actuel des choses, celui qui, devant un 
Tribunal de commerce, soutient de bonne foi une ques
tion de commerce, est souvent éclairé par la décision de 
se s  p a i r s , versés comme lui dans ie commerce; ou s’il 
n 'est pas convaincu par leur décision, il est subjugé par 
la force imposante de leur expérience ; il cède, le procès 
finit sans appel.

De là vient que la foule des contestations, entre com- 
mercans, expire et s’éteint devant les tribunaux de 
commerce.

Au contraire, le commerçant condamné par des juges 
civils, sur une question de commerce, n’attribuera qu’à 
l'inexpérience de ceux-ci et à leur ignorance des usages 
commerciaux, la décision qui l'aura condamné : et cette 
idée se joignant a l’irritation  naturelle qui accompagne
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la perte d'un procès, il espérera un sort plus heureux 
auprès des jupes supérieurs.

Et si le résu lta t trompe encore son atten te, n’aura-t-il 
pas encore les mêmes motifs de n’y voir qu’un mal jugé, 
qu’une erreu r suite de l’inexpérience ?

En outre, il est une considération qu’il ne faut pas 
perdre de vue : la classe élevée du commerce, qui four
nit les membres des tribunaux de commerce, exerce un 
contrôle sur la classe inférieure.

Outre la connaissance qu’elle a de la moralité com
m erçante de chacun, de sa m anière d’opérer, de ses be
soins, et de ses ressources, outre les conséquences quelle 
tire de ces faits connus, pour la décision des contesta
tions portées devant elle, elle imprime au plaideur un 
respect et une crainte salutaires, qui l’empêchent d’user 
devant elle de procédés qui lui feroient perdre et son 
crédit et la confiance.

Aura-t-il le même ménagement devant des juges civils 
avec lesquels il n’aura  d’autres rapports que ceux qui 
naîtront de son procès pour s’éteindre avec lui ?

Que d’efforts même ne fait pas un commerçant pour 
échapper à l’effet redoutable d’une simple citation devant 
ses  p a i r s .

La même appréhension sera inefficace devant les t r i 
bunaux civils, oh la citation d’un commerçant restera 
innappercue dans cette foule d’actions qui détournent 
l’attention.

On a pu révoquer en doute l’utilité de ce contrôle et 
de la facilité de l'opérer fournie par l’existence de la 
jurisdiction com m erciale; mais le commerce ne balance 
pas d’affirmer que cette opinion est une erreur.

Autant, il est vrai, que la confiance est l’âme du com
merce; au tan t il est sensible que tout ce qui tend à 
l’éclairer, à la guider, à la prévenir contre l’erreur et 
l’illusion est un bienfait.

Ainsi l’institution des tribunaux de commerce no peut 
être critiquée, sous ce rapport, que par le plaideur 
qui cherche à tromper l'opinion et à se créer un crédit 
factice.

Sous tous ces rapports, il est impossible que jam ais les 
tribunaux civils rem placent efficacement les tribunaux 
de commerce.

Pourront-ils en atteindre la célérité si nécessaire au 
jugem ent des affaires commerciales ?

Dans l’état actuel de la procédure, se seroit chimère 
d’y penser : il ne faut pas l’espérer non plus, lors même 
que cette procédure auro it subi les réformes que l’on 
attend de la sagesse du gouvernem ent; et la raison en 
est que, quelles que so ient les modifications qu’éprouvera 
la procédure, on ne peut affranchir de toutes formes la 
marche des affaires devant les Tribunaux civils, ces 
formes y sont nécessaires et indispensables pour les m a
tières civiles ; elles sont un fléau pour les affaires com
merciales.

Vainement celles-ci seront-elles déclarées urgentes et 
sommaires : elles seront ramenées à la marche ordinaire 
des autres par l’habitude, peut-être par l’esprit de spé
culation ; et les juges civils eux-mêmes, habitués aussi 
à cette marche, et ignorant la na tu re  d’une affaire, 
pourront-ils toujours empêcher qu’elle ne soit introduite 
et instruite devant eux comme les affaires ordinaires, et 
n’est-ce pas ce qui arrive actuellem ent aux affaires 
sommaires qui ne le sont réellement que de nom ?

Rien de tout cela n’est à craindre devant un juge 
commerçant, ennemi par expérience, débarrassé par la 
loi, des entraves des formes.

Les trois chambres actuelles duTribunal civil suffisant 
à peine à l’expédition des affaires de sa compétence, quel 
sera l’effet de ce surcroit d’affaires ?

Si, pour hâter les affaires commerciales, le Tribunal 
civil fixe un jour d’audience spéciale, ce sera un temps 
précieux, de plus, dérobé aux affaires ordinaires, qui en 
éprouveront un nouveau retard , sans être  suffisant pour 
atteindre son bu t.

Aussi combien le Tribunal de commerce n'a-t-il pas

par semaine d’audiences extraordinaires, soit pour les 
rapports, production, examens et discussions de comptes 
et de registres, soit pour les enquêtes et les in terroga
toires qui se font à l’audience, soit pour les nombreuses 
comparutions, assemblées de faillites, etc., etc.?

Il n ’est presque pas do jour où soit le Tribunal entier, 
soit un de ses membres ne soit en séance.

Ne seroit-ce pas exiger l’impossible du Tribunal civil, 
que de demander qu’il remplit ces devoirs des affaires 
commerciales cumulativement avec ceux des affaires 
civiles ?

Les rapports fréquens et si importans des juges- 
commissaires aux faillites avec les agents et syndics de 
celles-ci, les requêtes à fin d’assigner à bref délai, de 
faire visiter les m archandises à leur arrivée, de saisir 
a rrê te r, etc., sont une source continuelle de travail 
pour les juges de commerce.

Les confier aux juges civils ce seroit, en re ta rdan t ou 
surchargeant la part dejurisdiction de ceux-ci, im prim er 
aux affaires commerciales une inactivité mortelle.

Elle n’est pas aussi sensible dans les villes, où actuel
lement les juges civils connoissent des affaires commer
ciales, parce que ces villes n’ont qu’un commerce fort 
peu considérable et qui ne donne lieu qu’à peu de con
testations commerciales e t encore sont-elles d’une im 
portance excessivement légère.

Et cependant, que l’on se rappelle les lenteurs 
qu’éprouvent devant ces Tribunaux civils les liquidations 
des faillites, comparées à la célérité de ces mêmes 
liquidations devant les Tribunaux de commerce !

Il est vrai que le plus souvent, c’est à des avocats ou 
à des avoués, que les plaideurs confient, même devant 
les juges de commerce, leurs intérêts et leurs procès.

Il y auroit peut-être dans cet abus, si c’en est un, ma
tière à amélioration.

Mais dans l’état actuel des choses, cette circonstance 
n’entraîne pas devant les juges de commerce les mêmes 
conséquences que devant les tribunaux civils.

Devant ceux-ci, les avoués paraissent revêtu d’un 
caractère officiel et comme officiers publics : devant les 
tribunaux de commerce, ils ne sont que simples fondés 
de pouvoirs de plaideurs.

Cette seule circonstance leur ôte jusqu’à l’idée d’user 
des formes de leur m inistère.

S’il leur échappe' de vouloir s’y livrer, et la partie et 
surtout le juge, qui en connoit l’abus et l’illégalité, les 
rappellent à la marche expéditive des affaires com m er
ciales.

Il ne faut pas croire non plus que ce so ità  des hommes 
de loi, comme en m atière civile, que le commerçant 
s’adresse pour savoir si dans tel ou tel cas il est fondé, il 
ne réclame à l’égard des affaires commerciales que les 
lumières et l’expérience de ses confrères commerçans ; 
que s’il a recours aux hommes de loi, ce n ’est que pour 
les i n s t r u i r e  de son droit, pour m ettre à profit l’habi
tude que la pratique leur a acquise de parler en public, 
d’exposer aux juges les faits et preuves du procès, et de 
saisir et développer les moyens de répliquer à l’instant.

Voilà où se bornent les services que rendent les 
hommes de loi devant la jurisdiction commerciale.

Quant à la différence des frais, inutile d’y insister. 
Elle est et elle serait telle- devant les tribunaux civils, 
quelle serait seule capable de faire renoncer un com
m erçant à ses prétentions plutôt que de s’y exposer.

Ainsi, l'in térêt et de la justice et des plaideurs solli
cite le maintien de la jurisdiction commerciale met inté
rêt s’accorde avec celui de l’E tat et du trésor public.

Les fonctions de juges de commerce étan t gratuites, 
cette jurisdiction n’est aucunement à charge au trésor, 
et ce n ’est pas une circonstance indifférente dans l’état 
actuel des charges du royaume. Elle fixera l’attention 
du gouvernement, qui ne perd pas de vue la nécessité 
d’adopter des moyens d’économie.

Le, traitem ent du greffier est payé par le trésor, mais 
est plus (pie couvert par les droits de greffé.
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Confier la décision îles affaires commerciales aux tr i 
bunaux ch ils, ce seroit les charger d'un surcroit de be
sogne qui néoessiteroit un supplément de tra item ent, ou 
plutôt une augm entation du personnel.

Quant à l’intérêt de l’E tat, il est inséparable de celui 
des sujets et do In justice , et à cet égard, on croit avoir 
dém ontré la prééminence delà jurisdiction commerciale.

C’est ici le lieu de répondre à quelques reproches faits 
à cotte jurisdiction, qui auroient péniblement affecté le 
commerce en général, et en particulier celui de Liège, 
s’il eût pu croire y  avoir fourni le plus léger prétexte.

Ces reproches sont relatifs au jeu des passions les plus 
viles, comme les plus petites, de l’envie, de la jalousie, 
de la calomnie, de l’intérêt personnel, de l’am bition 
m ôm e... On les suppose agissant, non-seulement dans le 
cceur du commerçant condamné, mais encore dans celui 
du commerçant appelé à juger : ainsi est violé le der
n ier asylc de la bonne bonne foi, la conscience...

Sans doute, le plaideur condamné, fût-ce môme par 
ses p a i r s ,  gémit le plus souvent sur sa condamnation ; 
mais l’amertume de ses regrets ne va pas jusqu’à flétrir 
l ’organe sacré do la justice par d’injurieux et coupables 
soupçons.

En confiant au juge civil les causes commerciales, au 
lieu de tarir la source de ces plaintes, ce seroit les aug
m enter, en leur donnant un nouvel aliment.

La loi a donné des preuves d’une condescendance suf
fisante pour la faiblesse de l'homme, en rendant com
munes aux juges de commerce les causes de récusations 
qu'elles a fixées.

Quant aux au tres causes de suspicion, que la loi a 
méprisées, est-il de sa dignité d’y avoir égard? Quoi
qu’il en soit à cet égard, il est impossible d’en faire une 
arm e contre les T ribunaux de commerce sans compro
m ettre aussi les Tribunaux civils.

Car si des relations d’affaires, des assimilations d’in
térêts, si des appréhensions de ressentiment peuvent 
rendre un juge com m erçant suspect, ou faire révoquer 
en doute son im partialité  ; n ’en est-il pas en tout et pour 
tou t de même du juge civil?

C’est le tribut de la foiblesse humaine ! Et où en seroit 
le législateur s’il devoit descendre si bas?

Sans doute ce seroit un fléau pour la société, que l’ab
sence du respect pour la chose jugée, si par là il faut 
entendre le respect de la m asse; car pour l'individu 
condamné soit au civil, soit au commerce, il seroit chi
mère que de l’espérer.

Ce respect est-il incompatible avec l’existence des tr i
bunaux de commerce ?

Dans les affaires im portantes, ce n'est jam ais le tr i 
bunal de commerce qui statue définitivement : il y a lieu 
à recours ou en appel ou en cassation.

Si donc la chose définitivement jugée ne recueille pas 
le respect que l’ordre public exige, ce n’est pas ce tribu 
nal qui en porte le blâme.

Car s’il n’y a pas de recours exercé contre le jugem ent 
commercial, c’est une preuve que la partie condamnée 
elle-même le respecte. Que peut désirer de plus le bien- 
ê tre  de la société, et n ’est-ce pas ce qui arrive?

L ’immense m ajorité des jugemens de commerce ne 
sont attaqués ni p ar voie d’appel, ni par recours en cas
sation.

Si, au contraire, ces recours sont exercés, quel qu’en 
soit le résultat, la partie condamnée n’a certes pas de 
reproches à faire à la jurisdiction consulaire.

C’est ici le lieu de rappeler, que du petit nombre de 
jugem ens commerciaux attaqués par recours ultérieurs, 
très-peu sont réformés.

Cette circonstance prouve le respect que mérite et 
qu’obtient la jurisdiction commerciale : aussi, la Cour 
supérieure de Liège, si juste appréciatrice de ce m érite, 
a-t-elle, à plusieurs reprises et chaque année, payé au 
tribunal de commerce de Liège le tribut le plus juste 
d’éloges cl de satisfactions : ses archives en font foi.

Voici dans quels termes est conçu un de ces tém oi
gnages récens transm is à ce tribunal :

“ La Cour, faisant droit sur le réquisitoire du minis- 
” tère public, applaudit avec une satisfaction toute 
’> particulière aux travaux  du Tribunal de commerce 
» de Liège. *

Le commerce est loin de s’enthousiasm er, sur les 
avantages de cette in s titu tio n , au point de ne pas 
sentir que, comme tout ce qui sort do la main de 
l’homme, elle présenti! aussi ses inconvéniens ; mais il 
pense ou que des améliorations peuvent’les corriger, ou 
qu’ils ne peuvent à beaucoup près balancer les avantages 
qu’une longue expérience justifie.

Un des inconvéniens est celui des incidcns et des 
questions de compétence qui s’élèvent devant les tribu 
naux de commerce.

S’il y a quelque chose de vrai dans ce reproche, n ’est- 
il pas exagéré ?

Quant aux incidens, qui donnent lieu à sursis devant 
les tribunaux de commerce, et a renvoi préalable devant 
les tribunaux ordinaires, il est vrai qu’il en résulte quel
que len teur; mais ne seroit-ello pas sensiblement dim i
nuée et même ne disparoîtroit-elle pas, si la loi autori- 
soit le tribunal de commerce à renvoyer l’incident au 
civil, dans l’é ta t et sans au tre  citation préalable ?

La loi le pourrait d’au tan t m ieux, que le tribunal de 
commerce fait partie intégrante des tribunaux de pre
mière instance ; il n ’en est, pour ainsi dire, qu’une 
chambre spéciale.

Quant aux exceptions d’incompétence, le nombre n ’en 
parait grand, que parce qu'elles sont cumulées : mais il 
ne faut pas confondre celles qui sont territo ria les plutôt 
que matérielles.

Il est évident que la suppression des tribunaux de 
commerce ne fera pas cesser celles-là.

Quant aux autres, elles sont considérablement dimi
nuées et elles dimiminuent encore tous les jours.

Les raisons en sont sensibles ;
L’expérience n’est pas perdue pour les plaideurs ; 

depuis vingt ans que le Code de Commerce existe, les 
principes en sont tous les jours mieux connus, la ju ris 
prudence a fixé le sens des lois, et la compétence des 
tribunaux de commerce a a tte in t cette fixité qui écarte 
doute. Cette fixité pourra être portée au dernier degré, 
par la  révision de cette partie du Code de Commerce.

Faudra-t-il renoncer à ce fruit précieux de l’expérience 
au moment de le cueillir ?

C'est se trom per d’ailleurs que de croire que la 
suppression de la jurisdiction commerciale m ettroit un 
term e à ces questions de compétence.

Ce n’est pas l'am our d’une vaine théorie qui y donne 
naissance, c’est toujours un in térêt quelconque.

Dans l’é ta t actuel, un plaideur décline la compétence 
des tribunaux de commerce, soit pour gagner du temps, 
soit pour fatiguer son adversaire, soit, et su rtou t, pour 
éviter la c o n t r a i n t e  p a > ‘ c o r p s  et l 'e x é c u t io n  p r o v i 
s o ir e ,  attachées par la loi aux jugemens qui ém anent 
de ces tribunaux

De là, les questions d’incompétence.
Sans doute, devant les tribunaux civils, elles seraient 

anéanties, si le jugem ent des affaires commerciales y 
était, en tout et pour tout, soumis aux mêmes règles et 
aux mêmes effets que’les^affaires civiles.

Ainsi, point de milieu, il faut sc résoudre à voir na î
tre  les mêmes questions devant les tribunaux civils, sous 
d’autres noms et dans le même but, ou*il faut ranger 
toutes les affaires civiles et commerciales |sur la même 
ligne :

Mêmes préliminaires, mêmes formes, mêmes délais 
d’assignation ;

Mêmes délais, mêmes formes d’instruction ;
Mêmes lois, mêmes moyens, mêmes genres, même 

facilité de preuves.
Point do ehambro. point de juges, point dr jour .--pé-
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e i a l e m e n t  d e s t i n é s  pou r  lus u n e s ,  p lu t.A  q u e  p o u r  le s  
a u t r e s  ;

P l u s  d ' e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e .  p lu s  do c o n t r a i n t e  par  
‘•orps a t t a c h é e s  a u x  s e u l e s  a f fa ir e s  c o m m e r c i a l e s ,  e t c .

Lu un  m o t ,  i d e n t i t é  p a r f a i t e  : la  m o i n d r e  d i l l 'érence  
s e r v i r a  d e  hui H d 'a l im e n t  a u x  m ê m e s  q u e s t i o n s  s u r  le  
e a r a c t i ' r e  e t  la  n a t u r e  de  la  c o n t e s t a i  io n .  C e t te  i d e n t i t é  
est i m p o s s i b l e ;  d e s  d é f é r e n c e s  s e r o i e n t  i n d i s p e n s a b l e s  
p o u r  l e s  a f fa i r e s  c o m m e r c i a l e s ;  d o n c  la  s u p p r e s s io n  d e s  
T r i b u n a u x  d e  C o m m e r c e  no ler o i  t p a s  c e s s e r  c e s  q u e s 
t io n s .

Il  n e  r e s t e  p lu s ,  p o u r  t e r m i n e r  c e t  e x a m e n  de  la j i ir is -  
d i c t i o n  c o m m e r c i a l e ,  qu'à s i g n a l e r  le  p r e m i e r  et le  p lu s  
é m in e n t  î le s  b i e n fa i t s  de c e t t e  i n s t i t u t i o n ,  l e q u e l  s e m b l e  
c e p e n d a n t  n ’a v o i r  p a s  m ê m e  é t é  a p e r ç u  p a r  AP le  P r o 
c u r e u r - G é n é r a l  : le  c o m m e r c e  v e u t  p a r l e r  d e  c e s  t r a n s 
a c t i o n s  n o m b r e u s e s  que le  T r ib u n a l  d e  C o m m e r c e  
p r o v o q u e  et fa it  c o n c lu r e .  L e u r  m u l t i p l i c i t é  fait l 'a d m i 
r a t io n  do la  C o u r ,  e l l e  est c o n n u e  de  Al1' l e  P r o c u r e u r -  
C é n é r a l ,  e l l e  e s t  d e  n o t o r i é t é  p u b l iq u e .

F .n n e m is  d e s  p r o c è s ,  d o n t  i ls  c o m m i s s e n t  l e s  s u i t e s  
f u n e s t e s  p o u r  l e  c o m m e r c e ,  l e s  .jupes e o m m e r c a n s  n e  
n é g l i g e n t  ni s o i n s ,  ni  t e m p s ,  ni e l l o r t s  p o u r  c o n c i l i e r  l e s  
p a r t i e s ;  l ' e x p é r i e n c e  le  p r o u v e ,  e l l e  p r o u v e  a u s s i  l e s  
n o m b r e u x  s u c c è s  q u ’ils  o b t i e n n e n t ,  i ls  s o n t  t e l s  q u e  
b e a u c o u p  d e  c o n t e s t a t i o n s  q u i  l e u r s  s o n t  s o u m i s e s ,  s o n t  
t e r m i n é e s  p a r  t r a n s a c t i o n s .

Ce r é s u l t a t  n e  peut  ê t r e  o b t e n u  p a r  d e s  j u g e s  c i v i l s  ; 
d e v a n t  e u x ,  o u  n e  r e n c o n t r e  q u e  tr o p  s o u v e n t  d e s  i n d i 
v id u s  i n t é r e s s é s  à  e m p ê c h e r  l ' a r r a n g e m e n t  a m i a b l e  d e s  
a f fa i r e s  et l e s  j u g e s  c iv i l s  e u x - m è m e s ,  i n s t i t u é s  et 
r é t r i b u é s  p a r  l 'E ta t  p o u r  j i u j e r ,  r e m p l i s s e n t ,  et p a r  
d e v o i r  et p a r  h a b i t u d e ,  l e u r  m a n d a i ,  e n  j u g e a n t .

Il n 'e n  est  p a s  d e  m é m o  d e s  . ju ges  d e  c o m m e r c e .  Ils  
n ’o n t  d 'a u tr e  m o b i l e  d a n s  l ' a c c e p t a t i o n  d o s  f o n c t io n s  
g r a t u i t e s  dé  j u g é ,  q u e  le z é l é  e t  l ' h o n n e u r ;  e t  c o m m e  le  
/.(de e t  l 'h o n n e u r  n'ont ja m a i s  fa it  a s s e z ,  t a n t  q u ' i l  r e s t e  
à fa ir e  , nh m . i \  l e  . juge c o m m e r ç a n t  fait  m i e u x  q u e  
j u g e r ,  il c o n c i l i e ,  ou du m o i n s  il n e  n é g l i g e  r ie n  p o u r  y  
p a r v e n i r .

A u s s i ,  et il ta n t  l e d i r e ,  il s e r o i t  i m p o s s ib l e  à u n  t r i 
b u n a l  c i v i l ,  s a n s  n é g l i g e r  l e s  a l la i r o s  c o u r a n t e s ,  d e  d o n 
n e r .  à d e s  t e n t a t i v e s  de  c o n c i l i a t io n ,  tout le t e m p s  e t  to u s  
les  s o i n s  q u 'e l l e s  e x i g e n t .

Le c o m m e r c e  n ’h é s i t e  p a s  de  l ’a l l i r m e r  : l a s t i p p r o s s i o n  
d e s  .juges e o m m o r e a i t s  la r i r o i t  cet  te s o u r c e  d e  p a i x  e t  de  
c o n c i l i a t i o n .

En v o u l - o n  u n e  p r e u v e  c o n v a i n c a n t e ,  on  n ï i  qu 'à  j e t e r  
l e s  y e u x  s u r  c e  qui s e  p a s s e  d a n s  le  c o u r s  o r d i n a i r e  dit 
la s o c i é t é .

D e u x  i n d iv i d u s  s e  d i v i s e n t . . .  Qui c m p l o i e - t - o u  p o u r  
l e s  r a p p r o c h e r  t

S e r a - c e  u n e  p e r s o n n e  q u i  l e u r  s e r a  a b s o l u m e n t  é t r a n 
g è r e

A u  c o n t r a i r e ,  o n  s 'a d r e s s e  à  l e u r s  a m i s  c o m m u n s ,  à  
c e u x  q u e  d e s  r a p p o r t s  d ' a l ia i r e s  ou  a u t r e s ,  m e t t e n t  e n  
r e l a t i o n s  a v e c  e u x  : il est m i e u x  e n c o r e ,  si c e  c o n c i l i a t e u r  
e s t ,  p a r  s a  p o s i t i o n ,  e n  r e l a t i o n s  a v e "  l'un e t  l 'a u tr e .

Et p o u r q u o i  e n  a g i t - o n  de  la  s o r t e
C'est p a r c e  q u e ,  p o u r c o i i c i l i e r ,  il fa u t  p e r s u a d e r  e t  q u e  

la  co n j in n ce  p r é p a r e  l e s  v o i e s  à  la  p e r s u a s i o n .
C o tte  e o n l i a n c e  e x i s t e  e n t r e  c e u x  qui ont  d e s  r a p p o r t s ,  

(>t p lu s  c e s  r a p p o r t s  s o n t  f r é q u e n s ,  c o m m e  e n t r e  e o m -  
m e r ç a n s ,  p lu s  c e s  é l e m e n s  de  e o n l i a n c e ,  d e  p e r s u a t i o n  
e t  d e  c o n c i l i a t i o n  so  m u l t i p l i e n t .

T o u t  c e l a  e s t  b a s é  s u r  l ' e x p é r i e n c e  et la  c o n n o i s s a n c e  
du o e u r  h u m a i n .

Lie là ,  r é s u l t e  n é c e s s a i r e m e n t  q u i1 le  j u g e  c iv i l ,  s a n s  
r a p p o r t  a v e c  l e s  p a r t i e s  p l a i d a n t e s ,  e s t  b ie n  m o i n s  p r o 
p r e  q u e  le  j u g e  c o m m e r ç a n t ,  p o u r  c o n c i l i e r  l e s  c o m m e r -  
ç a n s .

A u s s i  a r r i v e - t - i l  t r è s - r a r e m e n t  qui' l e s  t r i b u n a u x  c i v i l s  
t e n t e n t  c e s  c o n c i l i a t i o n s ,  p lu s  r a r e m e n t  e n c o r e  y r é u s 
s i s s e n t - i l s .

Il -:u|li! ou o o e io ir r i 'p  d 'a v o ir  ■dgiiulé nu b ic n lb i t  de

c e t t e  n a t u r e  et d 'en  a p p e l e r  p o u r  c e t  o b je t  il l ' e x p é r ie n c e ,  
p o u r  ê t r e  c o n v a i n c u  q u ’o n  s ’e m p r e s s e r a  d 'on  m a i n t e n i r  
la  c a u s e  e t  l 'o r ig in e .

Telles s o n t  l e s  o b s e r v a t i o n s  p a r  l e s q u e l le s  l e e o m m e r e o  
a  c r u  d e v o ir  r é p o n d r e  au  d i s c o u r s  d e  M 1 le  P m c u r e u r -  
C'énéral ; il a  c r u  d e v o i r  l e s  p u b l i e r  par  la  v o i e  d e  l ' i m 
p r e s s i o n ,  p a r c e  q u e  l ' a t t a q u e  a  é t é  é g a l e m e n t  i m p r i m é e  ; 
en  a g i s s a n t  a u t r e m e n t ,  le  C o m m e r c e  a u r o i t  c r u  m a n q u e r  
ii s o n  d e v o i r  e n v e r s  le  g o u v e r n e m e n t  et. e n v e r s  lu i -  
m ê m e .

11 o s e  e s p é r e r  q u e  s e s  v œ u x  s e r o n t  e n c o r e  e n t e n d u s  e t  
q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  e n  a p p r é c i e r a  l ' i m p o r t a n c e  e t  les  
m o t  ils .

Il o s e  e s p é r e r  q u e  si  l e s  c o n s i d é r a t io n s  q u e l c o n q u e s ,  
t i r é e s  s o i t  d e s  c i r c o n s t a n c e s  p a r t i c u l i è r e s ,  s o i t  d e s  l i e u x ,  
e m p è c l io i e n t  d ’é t a b l i r  ou d e  m a i n t e n i r  la  j u r i s d i c t i o n  
c o m m e r c i a l e  d a n s  q u e l q u e s  v i l l e s  ou p la c e s  d e  c o m m e r c e  
d u  r o y a u m e ,  le  g o u v e r n e m e n t  d a i g n e r a  l a  m a i n t e n i r  
d a n s  la  v i l l e  d e  L i è g e ,  où  e l l e  est  un e  s o u r c e  d e  b i e n 
fa i ts .  Il c é d e r a  d 'a u ta n t  p lu s  f a c i l e m e n t  à  c e  v œ u  du  
c o m m e r c e ,  q u ’à c e t  é g a r d ,  l 'u n i f o r m i t é  n ’“ s t  p a s  i n d is 
p e n s a b l e ,  q u ’e l l e  n ’e x i s t e  m ê m e  p a s  d a n s  l ’é t a t  a c t u e l  
d e s  c h o s e s ,  e t  q u ' i l  e s t  l a i s s é  p a r  la loi au  g o u v e r n e m e n t  
d e  n ' é t a b l ir  d e s  t r ib u n a u x  d e  c o m m e r c e  q u e  là ,  où  i ls  
s o n t  p a r  lu i  j u g é s  u t i l e s  ( A r t i c l e  <115 d u  C o d e  d e  c o m 
m e r c e ) .

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

P ré a m b u le  de  l 'éd it de  15011.

Ch a u l e s , e t c .  S a v o i r  f a i s o n s ,  q u e  s u r  l a  r e q u ê te  e t  
r e m o n t r a n c e  à  n o u s  fa i t e s  e n  n o t r e  c o n s e i l ,  d e  l a  p a r t  
d e s  m a r c h a n d s  d e  n o t r e  b o n n e  v i l l e  de  P a r i s ,  e t  pou r  le  
b ie n  p u b l ic  e t  a b r é v i a t i o n  d e  to u s  p r o c è s  e t  d i f f é r e n d s  
e n t r e  m a r c h a n d s ,  q u i  d o i v e n t  n é g o c i e r  e n s e m b l e  de  
l io n n e  fo i ,  s a n s  ê t r e  a s t r e i n t s  a u x  s u b t i l i t é s  d e s  lo is  et 
o r d o n n a n c e s ,  a v o n s  s t a t u é  e t  o r d o n n é . . .

E .r lr a i t  d u  p r é a m b u le  de  /'o rd o n n a n ce  de  10711.

L o r i s ,  e t c . . .  C o m m e  l e  c o m m e r c e  e s t  la  s o u r c e  de  
l 'a b o n d a n c e  p u b l iq u e ,  e t  l a  r i c h e s s e  d e s  p a r t i c u l i e r s ,  
n o u s  a v o n s ,  d e p u i s  p l u s i e u r s  a n n é e s ,  a p p l iq u é  n o s  s o in s ,  
p o u r  le  r e n d r e  H é r i s s a n t  d a n s  n o t r e  r o y a u m e . . . ;  n o u s  
a v o n s  c ru  ê t r e  o b l i g é s  de  p o u r v o i r  à  le u r  d u r é e  (des e/n- 
b lisscm en s  créés p a r  le l l o i ), par  des  r é g l e m e n t s  c a p a 
b le s  d 'a s s u r e r  p a r m i  l e s  n é g o c i a n s  la  b o n n e  foi c o n tr e  
la  f r a u d e ,  e t  p r é v e n i r  l e s  o b s t a c l e s  q u i  l e s  d é t o u r n e n t  
d e  l e u r  e m p l o i  p a r  la  l o n g u e u r  des  p r o c è s  e t  c o n s o m 
m a n t  on  fr a is  l e  ( J u s  l iq u i d e  d e  c e  q u ’i ls  o n t  a c q u i s .  A  
c e s  c a u s e s ,  e t c .

L ’a i  m i l  d u  c o m m e n ta ire  de, J o u sse  s u r  le l i tr e  X I I
de  l ' o r d o n n a n c e  de  1C>7M, in t i tu l é  ; D e  l a  j u r i s d i c 
t i o n  d e s  c o n s u l s .

L a  j u r i s d i c t io n  d e s  j u g e s  c o n s u l s  a  é t é  é t a b l i e  p a r  un  
m o t i f  d ’in t é r ê t  p u b l i c ,  p o u r  a b r é g e r  e t  t e r m i n e r  p r o m p 
t e m e n t  l e s  p r o c è s  qui s u r v i e n n e n t  e n t r e  l e s  m a r c h a n d s  
et n é g o c i a n s ,  p o u r  j u g e r  s o m m a i r e m e n t  e t  à  peu de  
f ra is  les  c o n t e s t a t i o n s  q u i  p e u v e n t  n a î t r e  e n t r e  e u x .  
p o u r  le  fa it  de  le u r  c o m m e r c e ,  s a n s  ê t r e  a s s u j e t t i s  a u x  
f o r m a l i t é s  e t  a u x  r i g u e u r s  d e  l 'o r d o n n a n c e .

L o s  D o i s ,  p a r  c e t t e  s a g e  p r é c a u t io n ,  n ’o n t  p a s  v o u lu  
q u e  l e s  n é g o c i a n s  f u s s e n t  d i s t r a i t s  de l e u r  c o m m e r c e ,  
c o m m e  il a r r i v e r o i t  s o u v e n t ,  p a r  les  l o n g u e u r s  i n é v i t a 
b le s ,  q u i  se  r e n c o n t r e n t  e t  s ’é p r o u v e n t  t o u s  l e s  j o u r s  e n  
la p lu p a r t  d e s  a u t r e s  j u r i s d i c t i o n s ,  d a n s  la  p o u r s u i t e  d e s  
p r o c è s  o r d i n a i r e s .

G o m m e  l e s  n é g o c i a n s  h a b i l e s  e t  i n s t r u i t s  d a n s  le u r  
a r t  o n t  a c q u i s ,  p a r  l ' h a b i t u d e  e t  l 'u s a g e  du  c o m m e r c e  
u n e  c o n n a i s s a n c e  su  ( l i s a n t e  p o u r  j u g e r  l e s  d i f f é r e n d s ,  
qui c o n c e r n e n t  le  n é g o c e  e t  la  m a r c h a n d i s e ,  l 'o r d o n 
n a n c e  a  c ru  d e v o i r  ô t e r  la  c o n n a i s s a n c e  d e  c e s  d i f f é 
r e n d s  a u x  j u g e s  o r d i n a i r e s ,  e t  e n  c o n l ic r  l a  d é c i s i o n  a u x  
n é c n e in i i s  m êm e-; mi du m o i n s  a u x  p lu s  h a b i l e s  et p lus
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capables d 'entre eux, choisis à cet elT'et, dans chaque 
ville pai1 2 le corps dos iiégocians, el elle leur a donné la 
qualité déjugés consuls.

E x t r a i t  du  r a p p o r t  f a i t  a u  C o r p s  / r a i s in / i f ,  p u r  te
t r ib u n  Gii.i.et, s u /- une  p a r t i r  d u  l i m e  I U du  Code
d e  c o m m er ce .
Il y a pour le commerce un abri nécessaire, sans 

lequel il ne sauroit prendre conliance en ses forces, ni 
les faire concourir à la fortune publique, c’est celui 
d’une jurisdiction spéciale.

Entre des hommes qui se communiquent fréquem
m ent parle  crédit, mais que de longues distances sépa
ren t plus fréquemment encore, il faut une justice dis
tribu tive , simple comme hoirs engagemens , rapide 
comme le mouvement de leurs allaires.

Les législations d’Athènes et de Rome pourroient èlre 
citées à l’appui de ce principe ; il fut consacré en des 
tem ps plus modernes, lorsque Venise, Gènes et Dise 
portoient dans l’O rient des secours du commerce aux 
guerriers des croisades; mais sans recourir à des exem
ples étrangers, quiconque voudra étudier la marche du 
commerce en France, verra la jurisdiction commerciale 
su ivre constamment ses traces et s’associer à ses pro
grès.

Dans les siècles du gouvernement féodal, lorsque le 
commerce e rran t, incertain et précaire, n’avoit point 
encore de magasins lixes, les foires de Brie et de Cham
pagne étaient le lieu de trafic le [dus fréquenté. Leur 
prospérité était due à des privilèges que Philippe de 
Valois prit soin d’alferm ir par l’édit de 13-1‘J.

Il voulut qu’aux gardes de la foin; appartin t la cour 
» et laconnoissanee des cas et contrats advenus ès dites 
» foires », et telle étoit la nécessité de cotte disposi
tion , qu’elle l’em porta, par la seule force de la raison, 
sur les jalousies de pouvoirs, alors si multipliées « [unir 
» ce s accordèrent, dit le même édit, prélats, princes,
*• barons, chrétiens et m écréants, en eux soum ettant à 
» jurisdiction d’icelles foires, et y  donnant obéissance ».

Au siècle suivant, quand le voisinage de l’Italie ap
pela le commerce des rives de la Marne à celles du 
Rhône, les foires de Champagne, transférées à Lyon, y 
portèrent avec elles leurs jurisdiction, et l’on vit s’éle
ver en même temps, chez les Lyonnais, l'industrie et le 
tribunal de la conservation (1).

La mémorable époque du seizième siècle a rr iv a ; 
c’éto it celle où le commerce devoif se développer avec 
tous les arts favorables à la civilisation : les négocions 
plus répandus furent moins ambulans, et la jurisdiction 
commerciale devint à son tour moins circonscrite el 
plus permanente. On la voit s’établir, successivement a 
Toulouse, à Rouen, à Paris, à Bordeaux, à Tours, a 
Orléans, à Poitiers; enfin, aux termes d’un édit de lüôti, 
elle exista dans toutes les métropoles, capitales et villes 
de commerce, où il avoil un siège royal. La plupart de 
ces établissemens furent dus au chancelier de l'Hôpi
tal; ils honorèrent son adm inistration, et s 'honorèrent 
à leur tour d'ètre nés sous les auspices d’un si grand 
m agistrat (2).

Dans le grand siècle de Louis XIV, la même main, 
qui fonda des manufactures, qui créa des compagnies 
pour le négoce extérieur, qui donna partou t au com-

(1) Dénomination primitive de cette jurisdiction spéciale.
(2) Les lettres patentes do ce siècle sont les premières qui 

donnent aux juges marchands le dire de consuls; cette dénomi
nation paroît avoir été empruntée aux cités commercantes de 
l’Italie.

11 n’est personne qui ne eonnoisse ce bel éloge des édits du 
chancelier de i .’H ô I’ITAI, par un célèbre historien. « De là, dit le 
« président IIé.nalt.T, ces ('dits qui, par leur sage prévoyance, 
« endurassent l’avenir comme le présent, et sont devenus depuis 
« une source féconde, où l’on a [mise la décision des cas mêmes 
« qu’ils n’ont pas prévus ; ces ordonnances où la force et la 
« sagesse réunies font oublier la faiblesse du règne sous lequel

mci'co une activité nouvelle, craignit do laisser son ou
vrage imparfait, si elle ne s’occupoit pas en meme temps 
à raffermir les bases de la jurisdiction commerciale. 
L’ordomianee de lô?;î parut. Elle fut pour le monarque 
un nouveau lifre de gloire, pour le  m inistère de ( ’o l - 
liEUT, un nouveau droit à l’estime de la postérité.

O n p e u t  r é d u ir e  à q u a t r e ,  l e s  p r i n c i p e s  e s s e n t i e l s  de  
c e s  s o r t e s  d e  j u r i s d i c t i o n ,  e t  q u i  l e s  d i s t i n g u e n t  d e  f o u 
t e s  l e s  a n t r e s  ;

1" Expérience des juges, dans les opérations de com
m erce; 2" simplicité dans les débats, entre les parties; 
;iu procédure expéditive ; -1" rapidité dans l’exéculion 
des jugemons.

Ges principes, que l’on retrouve également et dans 
l’édit, de 1R11) et dans l’ordonnance de 10713, ont été soi
gneusement conservés dans le projet de loi (pii vous est 
présenté. S’il contient quelques modifications aux lois 
précédentes, c’est [tour en am éliorer les dispositions 
dans le détail (fi).

JURIDICTION CIVILE.
COUS  D ' A P P E L  DE L IÈGE .

Deuxième chambre. — Présidence de NI. Dubois.

7 ju in  1893.

EAILL1TE. —  ENTREPRISE NOUVELLE. —  ACTION EN 
.) USTICE.

L e  f a i l l i  q u i  p e u t  v a l a b l e m e n t  c o n t r a c t e r  .s o u s  l a  r é s e r v e  d e  n e  
p o r t e r  a u c u n e ,  a t t e i n t e  a u x  b i e n s  d o n t  l ' a d m i n i s t r a t i o n  l u i  e s t  
e n l e v é e ,  n e  p e u t  p o u r s u i v r e  seul e n  j u s t i c e  l e  r e c o u v r e m e n t  î l es  
s o m m e s  q u i  p e u v e n t  l u i  ê t r e  d u e s  d u  c h e f  d e  l ' i n d u s t r i e  n o n  ■ 
l ' e l l e  q u ’i l  e x e r c e  p o u r  s u b v e n i r  à  s e s  b e s o i n s .

(ciiabot c . hertoos .)

Arrêt. — « Attendu que l’appelant oppose à l’action du 
demandeur actuellement intimé, une exception basée sur ce que 
Ilertogs a été déclaré en faillite et n’a point capacité pour osier 
on justice sans fassislance de son curateur ;

« Attendu que l’intimé ne dénie pas avoir été déclaré en fail
lite ii Anvers el que sa faillite n’est pas clôturée ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 444 de la loi du US avril 
18,'il, le failli est dessaisi même des biens qui peuvent lui échoir 
pendant qu’il esl en état de faillite ;

« Attendu <pie ce texte esl absolu et s’applique sans aucune 
distinction à tous les biens qui adviendraient au failli, postérieu
rement à l'ouverture de la faillite ; que le dessaisissement pro
noncé par l'article 444 s’entend des biens acquis par le travail 
personnel tlu failli aussi bien que de ceux échus par donation ou 
succession; que telle est bien la portée donnée à l'article -i44 par 
l’exposé des motifs de la loi du 18 avril 1851 ; que, dès lors, 
pour l'exercice d'une action en justice, l’intervention du cura
teur est inilispensahle, celui-ci représentant les créanciers à qui 
appartiennent les fruits de l’industrie ou du travail du failli ;

« Attendu que le § d de l’article 444, en édictant la nullité du 
droit de tous payements faits au failli depuis le jugement décla
ratif, ne laisse aucun doute sur la nécessité de la présence du 
euraleur, celui-ci pouvant réclamer la nullité des payements 
ellèctués en mains du failli (cass. belge, dû juillet 1883, Demi. 
Jlu., 1883, p. 1114);

« elles ont été rendues ; ouvrages immortels d’un magistrat au- 
« dessus de tout ('loge, qui sentoit l'étendue des devoirs, ci la 
« force de la suprême dignité qu’il occupoit. »

(3) C'est ainsi que le Code de commerce, pour établir l'égalité 
entre tous, supprima les dispositions de cette ordonnance qui 
fondaient la compétence des consuls sur les noms plutôt que sur 
les choses, en leur défendant de connoître d’autres contestations 
que de celles qui s'elèveroient entre marchands et négocions ; 
sous le code, tous acles de commerce faits par des individus, 
négocions ou non, rendent les uns comme les autres justiciables 
des tribunaux de commerce pour ces actes.
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« Attendu que l'intimé objecte vainement qu'avant le choit 
d'exercer une industrie nouvelle pour subvenir à ses besoins, il 
possède la capacité de poursuivi e en justice le recouvrement des 
sommes qui peuvent lui être dues à ce titre;

« Attendu que, s’il est vrai que le failli est libre de se livrer à 
un travail personnel, il n’en est pas moins dépouillé, aux termes 
de l'article 444, de l'administration de ses biens présents et 
futurs, dévolus à la masse créancière ; que les prolits du travail 
du failli appartiennent aux créanciers, sauf les secours à lui 
remettre dans la mesure et aux conditions de l’article 476 de la 
loi du 18 avril 1831 ;

u Qu’ainsi le failli ne peut compromettre des droits dont la 
masse créancière est seule investie ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’avocat général De e w a id e  
en ses conclusions, réformant le jugement dont est appel, dit 
l’action de Hcrtogs non recevable, condamne l’intimé aux dépens 
des deux instances.,. » (Du 7 juin 1893.—Plaid. MMes S c h l n d e i.eii 
c. Ernts.)

Ob s e r v a t io n s . — Cet a rrê t est contraire à la ju ris
prudence généralem ent admise. V . H u m b e e t , T r a i t é  d e s  
fa i l l i t e s ,  n" 103, et N a m u r , C ode d e  c o m m e r c e , n° 1G42.

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

17 ju in  1893.

CONGREGATION RELIGIEUSE. — TESTAMENT. —  INCAPA
CITÉ.—  PERSONNE INTERPOSÉE. — ACHAT D’IMMEUBLE. 
CLAUSE DE SURVIE. —  RESTITUTION. —  DOMMAGES- 
INTÉRÊTS. —  DÉPENS.

Est nul, le testament par lequel une religieuse institue pour léga
taires universelles six religieuses de son couvent, si l’ensemble 
des finis cl circonstances prouve la préoccupation de perpétuer 
l'existence de la corporation et de maintenir les biens à l'être 
fictif non reconnu par la loi.

En ce cas, il y a interposition de personnes pour faire parvenir 
les biens à un incapable, l’article 911 du code civil comprenant 
dans la généralité de ce terme d'incapable, une réunion de per
sonnes physiques à laquelle la loi n’a joint reconnu de person
nalité, ni de vie civile.

Appréciation de diverses circonstances, prouvant l'interposition 
au profil de l’incapable.

Sont néanmoins valables, les acquisitions à titre onéycux par des 
membres de la corporation, si les tiers qui ne vendaient que 
pour réaliser la valeur de leurs immeubles, sont restés étran
gers h la stipulation « que l'acquisition s'est faite pour la sur- 
« vivante d’entre ces membres. >i 

Mais est nulle, la revente par des membres de la corporation, à 
d’autres religieuses, si elle n’est, sous forme île contrat à titre 
onéreux, qu’une donation au profit de la corporation.

Au eus d’annulation d'un legs, comme fuit par interposition de 
personnes, à une congrégation religieuse incapable, il y a lieu à 
condamnation solidaire des religieuses instituées, à la restitu
tion du principal, des intérêts et fruits, et aux dépens.

(MAH1EZ C. MAES, M l'ÏELE , VAN 11ENEDEN ET CATTOOR.)

Devant le tribunal civil de Bruges, AI. Yeys, substi
tut du procureur du roi, a donné son avis en ces te r 
mes :

« L'action dictée par la demanderesse tend à faire déclarer nul 
et de nul effet : l'J un acte de vente Lu ±i novembre 1879, inter
venu entre feue Amélie-Pélagie Goudron, en son vivant religieuse 
carmélite à lîrugcs, par lequel celle-ci vendait sa part indivise 
dans divers immeubles situés dans la même ville, à la dernière 
survivante de diverses de ses consoeurs, acquércuses à l’acte et 
étant une partie des défenderesses ; T  le testament olographe de 
la dite Amélie-Pélagie Goudron, en date du 9 juin 1874, par 
lequel elle instituait certaines autres des défenderesses, également 
ses consœurs, et avec droit d’accroissement entre elles, pour ses 
légataires universelles. La demande est basée sur la violation des 
dispositions tutélaires d’ordre public, que contient l’article 911 du 
code civil : les actes incriminés sont, d’après la demanderesse, 
faits en réalité par l'interposition des défenderesses, prétendues 
acquércuses ou légataires, au profit de la communauté des reli
gieuses carmélites, être incapable et dépourvu d’existence légale. 
Celui-ci serait, en réalité, seul acquéreur et légataire, et les actes

attaqués ne seraient qu’une série de manœuvres doleuses, le fruit 
d’une même combinaison frauduleuse, inspirées par le but non 
équivoque de soustraire certains immeubles à la fluctuation nor
male des biens, et de leur donner le caractère des biens de main
morte.

Tel est le débat. Il n'est pas neuf, et la question brûlante qu’il 
soulève a fait l’objet de discussions ardentes, de nombreux écrits 
de jurisconsultes éminents et de publicistes distingués, comme 
les cours et tribunaux ont eu fréquemment à s’en occuper, et à en 
préciser la solution dans d’imposants monuments de jurispru
dence. Tout le inonde connaît les passions qui se sont agitées 
parfois autour de ce problème; la grande modération de langage 
que le tribunal aura remarquée lors des plaidoiries, et à laquelle 
je me plais à rendre un hommage empressé, n’a pas atténué l’im
portance des principes qui doivent recevoir leur application dans 
votre decision. G’cst pour ces motifs que je n’ai pas cru pouvoir 
me désintéresser dans cette affaire, et qu’après avoir écouté silen
cieux et recueilli, sans m’occuper ni des parties en cause, ni des 
conséquences que peuvent avoir pour elles le procès, j ’ai cru 
devoir donner mon opinion consultative.

Sous l’ancien régime, les congrégations religieuses jouissaient 
pour la plupart de la personnification civile : la personnalité 
juridique du religieux avait disparu totalement, il ne pouvait plus 
poser les divers actes de la vie civile que pour Tordre, la com
munauté auquel il s’était affilié. Dans la tourmente révolution
naire, la loi du 13 fructidor an IV supprima les ordres et les 
congrégations religieuses ; la personnification civile disparut à 
son tour, et le religieux se vit pour ainsi dire renaître à la vie 
civile, recouvrant les droits du citoyen. Dorénavant, il ne pouvait 
plus y avoir même d’association religieuse sans l'autorisation du 
pouvoir. Les lois de l’Empire et du royaume des Pays-Bas n’ap
portèrent aucune modification à cette situation légale, et c’est 
dans cet état de choses qu’éclatèrent les événements de 1830. Le 
gouvernement provisoire, et après lui le Congrès national, s’em
pressèrent d’abolir les entraves qui bâillonnaient la liberté d’as
sociation. Mais tout en garantissant le droit d’association, en 
inscrivant l’article 90 dans notre pacte fondamental, le Congrès 
national n’a pas voulu porter atteinte aux lois qui réglementaient 
la capacité juridique et la personnification civile des sociétés ; il 
n’a pas voulu admettre notamment qu’on pût fonder, sans le con
cours de la loi, des corporations dont la nature est de se perpé
tuer, et qui se placent dans une position les mettant hors du droit 
commun, soit pur leur but et leurs règles intérieures, soit par 
l’immobilité et l'accumulation de leurs propriétés. Sur ce point, 
il ne saurait y avoir de doute, l’ensemble des débats du Congrès 
le démontre à la dernière évidence, et une circulaire du ministre 
de l’intérieur, du 16 avril 1831, détermine avec la dernière préci
sion la portée du principe proclamé par l’article 90 de notre 
charte constitutionnelle. Notre régime se résume donc en cette 
double situation : d’une part, liberté la plus etendue pour l’asso
ciation ; d’autre part, la personnification civile subordonnée il la 
faveur, à l'agréation du pouvoir.

Une association laïque ou religieuse quelconque, qui n'a pas 
reçu la qualité de personne civile, no peut poser en cette qualité 
aucun acte valable de la vie civile. Mais cette incapacité ne sau
rait porter aucun obstacle à ce que les membres d’une association 
jouissent, comme individus et comme belges, de la plénitude de 
tous les droits civils et politiques ; l’tncapacilé de l’être moral 
n’entraîne pas la déchéance des individus qui le composent; en 
prononçant les vœux monastiques, le religieux ne pourrait être 
considéré comme renonçant aux droits civils et politiques dont 
l’exercice lui était autrefois dévolu sans contestation. I.es dé
chéances ne peuvent, en effet, être encourues que par un texte 
formel de loi ; dans pareil ordre de choses, les règles d’interpré
tation exigent une inflexible rigueur, odiosa sunt restringenda. 
Or, dans l’opulent arsenal de nos lois, quelle est la disposition 
frappant d’une capitis diminulio quelconque un citoyen, par cela 
seul qu’il revêtirait la bure du religieux ? Pourquoi celui que Ton 
admet dans les comices électoraux, ne pourrait-il donc plus con
tracter, transiger, recevoir ou donner? Je le constate sans pou
voir réprimer un sentiment de satisfaction et de fierté : nos lois 
ne proclament pas pareil ostracisme.

Le religieux donc, par cela seul ou même qu’il est lié par des 
vœux solennels, ne perd pas son existence individuelle, sa per
sonne ne se fond pas dans Tordre. En vain invoquerait-on, à 
l’appui de la thèse contraire, le vœu de pauvreté, qui ferait dis
paraître le religieux pour ne laisser derrière lui que Tordre qu’il 
a embrassé. Les vœux monastiques sont du seul domaine de la 
conscience et de la loi religieuse ; la loi civile n’édictc contre 
leur violation aucune sanction, elle ne les entoure d’aucun de ses 
multiples et puissants moyens de protection; le religieux partant, 
même après son vœu de renoncement, doit posséder et continuer 
à posséder aux yeux de la loi civile; sa propriété est une pro
priété libre au regard de cette loi, puisque pour elle les vœux
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sont inefficaces, sans résultat aucun sur la capacité de ceux qui 
les émettent.

Mais, à côté de ces principes, qui me paraissent à la fois seul 
concorder avec la pensée large et généreuse de nos législateurs 
constituants, avec la notion loyalement comprise de l’égalité de 
tous devant la loi, il est un autre écueil que notre législation pro
hibe, et contre lequel le juge doit sévir : c’est la création de ces 
sociétés universelles qui, par l’adjonction indéfinie de nouveaux 
membres, se procurent un gage d’une durée illimitée. C’est pour 
des raisons, inspirées par l’intérêt général, se rattachant aux plus 
hautes nécessités de l’ordre public, que l’économie de nos lois 
s’oppose à ce que des associations, quelles qu’elles puissent être, 
arrivent par des combinaisons ingénieuses, des voies détournées, 
b s’assurer les avantages de la personnification civile, et b établir 
un amortissement des biens, en assurant l’immutabilité perpé
tuelle des propriétés ; c’est préoccupé de pareil souci, que le 
législateur a édicté la disposition de l’article 911 du code civil, 
et que les cours et tribunaux ont eu à prononcer dans de multi
ples et parfois retentissantes occasions, l’annulation d’actes simu
lés, constituant des contraventions b la mesure que l’article pré
cité consacre.

Les reconstitutions d’établissements de mainmorte sont donc 
sous le coup de la prohibition de la loi, et de même que notre 
mission nous oblige b déjouer la fraude, dans quelque but qu’elle 
soit commise, de même le juge, quoiqu’il puisse en coûter peut- 
être b ses croyances intimes, doit faire respecter la loi, et se 
montrer le rigoureux adversaire des abus pour lesquels on vou
drait en éluder les dispositions.

C’est b la lumière de ces principes qu’il faut, nous paraît-il, 
examiner les griefs articulés par la demanderesse contre les actes 
dont elle demande l’annulation. Si ces actes se présentent avec 
un caractère évidemment trompeur, portant l’empreinte manifeste 
de la fraude, votre décision ne pourrait être autre que le décrè- 
lement des fins de la demande. Au demandeur incombe l’obliga
tion de fournir les éléments du concert dolcux entre les parties 
aux actes incriminés, b faire la démonstration de la fraude ourdie 
et vantée ; si cette preuve est faite, si elle est entière et décisive, 
le procès ne saurait être que gagné. Si, au contraire, la preuve 
fait défaut, ou si elle ne réunit pas les conditions de force pro
bante, de pertinence, si elle peut ou doit laisser dans votre esprit 
place b quelque doute, votre décision devra pencher vers le main
tien et la validité des actes. IN’est-ee pas, en elfet, un fait grave 
que de déchirer, par le seul fait d’une sentence, des contrats ou 
des actes de volonté suprême émanant de personnes capables de 
contracter et de disposer, agissant librement, suivant des incli
naisons si pas des ailéctions respectables, et donnant aux actes 
auxquels ils interviennent, qu'ils dressent ou font dresser, toute 
l’irréprochabilité de la forme ? Et n’cst-ce pas votre devoir, par
tant, de ne vous aventurer sur ce terrain de l’annulation de pareils 
actes, que d’un pas sur et prudent, d’agir avec circonspection, 
de faire montre de réserve, et de ne vous prononcer en faveur de 
semblable demande que devant l’indiscutabilité de la preuve ?

Dans l’espèce, la demanderesse doit donc établir que la volonté 
d’Amélie-Pélagie Coudron, soit qu’elle vendait son bien, soit 
qu’elle écrivait ses dernières dispositions, n’a été qu’une volonté 
apparente; que son intention réelle, son désir véritable et formel 
ont été au contraire de retirer un bien de sa libre circulation et 
d’assurer, après sa mort, sa fortune b des incapables. Vos lumières 
et vos consciences apprécieront si les présomptions invoquées 
pour étayer la demande, ont bien ce caractère décisif qui doit 
entraîner votre conviction, ou si elles ne sont pas plutôt un labo
rieux travail de conjectures; vous apprécierez sans idées pré
conçues et en vous ressouvenant que, si la fraude doit être 
rejetée, c’est aussi une contravention aux règles de droit, que de 
s'efforcer de découvrir de la fraude sur une simple apparence.

Que sont donc les faits, les circonstances qui font en sorte que 
les actes incriminés, se présentent devant votre pouvoir appré
ciateur, entachés de fraude ? En lisant les documents de ce pro
cès, vous serez frappés de la sobriété qui caractérise l’articulation 
de ces faits, et l’exposé des présomptions. Les conclusions de la 
partie demanderesse, b cet égard, se bornent en effet b dire que 
les actes portent en eux-mêmes l’indice de leur fraude, qu'ils 
sont le type de donation déguisée au profit d’un être incapable ; ■ 
que la qualité de religieux de celle qui vend et de celles qui achè
tent, de celle qui teste et de celles qui recueillent, la clause d’ac
croissement au profit de la survivante des acquéreuses ou léga
taires, la suite logique et l’analogie existant entre les deux 
dispositions, forment comme un faisceau de preuves, et donnent 
la démonstration manifeste de la machination doleuse avenue 
entre les parties aux actes.

Tels sont les éléments que la partie demanderesse fait valoir 
pour conclure b la violation des dispositions de l'article 911 du 
code civil. Or, je me le demande, sont-ce lb des présomptions 
suffisamment graves, précises et concordantes pour pouvoir exi
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ger l’annulation de l’acte de vente et du testament dont s'agit au 
litige ?

« La ([utilité de religieux ne me paraît avoir aucune relevance; 
j’ai démontré tantôt que, devant notre droit constitutionnel et la 
justice naturelle, le religieux possède l’intégralité de la capacité 
juridique, et que c’est une erreur évidente que de l’envisager, 
par cela seul qu’il est affilié b un ordre et lié par des vœux, comme 
ne pouvant plus avoir de propriété individuelle, et comme ne 
pouvant plus posséder que pour l’ordre. Admettre cette dernière 
théorie, ce serait frapper d’une déchéance inique un grand nom
bre de citoyens, et créer une incapacité en dehors de celles con
sacrées par la loi. Et en fait, le testament attaqué ne contient 
qu’une disposition toute naturelle : une longue vie commune, 
une conformité complète dans leurs pensées, leurs aspirations, 
ont évidemment créé entre la testatrice et les légataires une affec
tion, dont ce testament et les dispositions qu’il contient ne sont 
qu'un reflet rationnel.

Le droit d’accroissement stipulé dans les actes, b son tour, dé
montre la fraude, au dire de la partie demanderesse. Mais pour
quoi suspecter la stipulation du droit d’accroissement ici plutôt 
que dans les innombrables conventions dans lesquelles pareille 
stipulation se rencontre sans soulever la moindre objection, ni 
éveiller le moindre soupçon? La loi autorise pareille convention; 
elle en détermine les règles dans les principes généraux du droit 
et les articles 1044 et 10R> du code civil; pourquoi les membres 
d’une association quelconque ne pourraient-ils pas recourir b ce 
mode légal delà manifestation de leur volonté? Pareil système 
ferait aboutir b la même conséquence que je signalais tantôt : on 
arriverait ainsi b mettre hors la loi les citoyens réunis entre eux 
par les liens de l’association. Rien ne justifie donc, a priori, le 
soupçon que l’on fait planer sur la sincérité de la stipulation d’ac
croissement, comme la conséquence que l’on en déduit, est incon
ciliable avec les principes généraux de notre droit, tant civil que 
constitutionnel, et avec les règles mêmes de cette souveraine 
équité qui doit être l’ornement de toutes vos décisions.

On me dira qu’il n’est pas permis d’isoler les circonstances in
voquées par la demanderesse, qu’il faut au contraire les grouper, 
les réunir en faisceau, pour qu’elles apparaissent avec leur véri
table signification et toute la valeur de leur force probante, et on 
m’opposera également les espèces nombreuses dans lesquelles les 
cours et tribunaux ont eu b statuer, et dans lesquelles elles ont 
tranché la question au détriment des actes analogues [tassés 
entre des membres d’une communauté religieuse. J’ai parcouru et 
examiné avec toute l’attention qu’ils méritent, les jugements et 
arrêts rendus sur la matière; il serait surabondant de donner ici 
l’énumération des décisions qui constituent cette jurisprudence, 
le tribunal trouvera l’indication détaillée dans le répertoire de 
J a m a r .

Mais je ne crains pas d’affirmer qu’aucune des espèces jugées, 
et dans lesquelles les héritiers du sang ont vu leurs revendica
tions accueillies, ne se présentait aussi favorablement pour les 
membres de la congrégation religieuse, que le cas qui nous 
occupe. Lb, aux présomptions que l’on invoque aujourd’hui, 
venaient se joindre d’autres circonstances certifiées au procès par 
des pièces probantes, des instructions morales, des correspon
dances, des lettres dans lesquelles se révélaient les aspirations 
des corporations, des recommandations de ne pas abuser de la 
jouissance et de la possession des biens légués, de ne pas em
ployer autrement les revenus que selon les règles d’une droite 
conscience ou les intérêts de la religion. Presque toujours, il y 
avait entre les religieux des actes de société (voir notamment 
arrêts Bruxelles, 13 juillet 1806, 3 février 1868), qui trahissaient 
d’une manière éclatante le souci que l’on avait en les consti
tuant, de remédier au défaut du droit d’acquérir pour l'ordre. 
Ces sociétés étaient universelles, l'immeuble de la communauté 
en constituait l’apport, et l’on en assurait la perpétuité par l’in
troduction successive de nouveaux membres : les survivants 
héritant toujours de leurs confrères. Que les tribunaux aient 
vu, grâce b ce nombreux concours de circonstances, de précau
tions, de combinaisons, de recommandations, une violation des 
dispositions de l’article 911 du code civil, nous le comprenons.

Tout cela dévoilait en effet que le but poursuivi était d’assurer 
l’immobilité de la propiiété et dénotait l'intention manifeste que 
les religieux n’agissaient que pour l'ordre. D’ailleurs, comment la 
jurisprudence eût-elle [dus particulièrement pu se montrer favo
rable au maintien de ces sociétés universelles, en décréter la 
validité, alors que la condition essentielle au contrat de société 
civile in Incri [adendiyralia leur faisait défaut. Que nous sommes 
loin, dans le procès actuel, de toutes ces circonstances, de leur 
ensemble complexe et vaste, qui ont entraîné la conviction du 
magistrat dans les espèces tranchées. Ici, ni acte, ni société, ni 
lettres, ni recommandations, ni instructions dans lesquelles l’in
tention cachée de Amélie-Pélagie Coudron vient se refléter. 
Comme je le disais tantôt, la demanderesse n’apporte b l’appui de
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son action qui" deux circonstances sans relevance en elles-mêmes, 
et qui. réunies, ne constituent pas d'une manière suffisante. com
plète, la preuve à fournir pour assurer le triomphe de la cause. Je 
crois donc qu’on ne peut pas assimiler l’espèce actuelle à celles 
qui ont été le point de départ de la jurisprudence invoquée.

Je me résume et termine. Je crois avoir démontré que les 
citoyens qui usent de la liberté d'association que la charte de 1830 
octroie si généreusement. n’encourent aucune déchéance ; que 
Amélie-Pélagie Goudron a, par conséquent. agi dans la plénitude 
de sa capacité juridique. Je pense, d’autre part, que la demande
resse n’a pas démontré à sutlisance de droit que la dite Amélie- 
Pélagie Goudron a agi dans les actes incriminés avec l’intention 
frauduleuse, la volonté de contrevenir à la loi, la poursuite du 
but illégal, qui doivent exister au procès pour que les actes soient 
déclarés nuis et de nul effet. En conséquence, j’estime que la 
demande ne peut être accueillie. »

Le 27 ju ille t 1891, le Tribunal, sous la  présidence de 
M. De N eckkr, a prononcé le jugem ent suivant :

J u g e m e n t , —« Attendu (pie, par testament olographe, en date du 
9 juin 1874, la nommée Amélie-Pélagie Goudron, décédée à 
Bruges, le 18 juillet 1877, a institué pour ses seules et uniques 
héritières les défenderesses Méianie Pebusschero, Appoline Glinc- 
kemaillie, .Marie Maes, Sylvie Muylle, Clémence Ta liiez, toutes 
demeurant à Bruges, avec droit d’accroissement entre elles, au 
cas où l’une ou l’aulre, ou plusieurs des susnommées héritières 
universelles venaient à décéder avant elle;

« Attendu que la partie demanderesse soutient que ce testa
ment est radicalement nul, par application de l’article 911 du 
code civil, comme étant fait en réalité par l’interposition des pré
tendues légataires au profit de la communauté des religieuses 
carmélites, à laquelle elles appartiennent, la dite communauté 
étant dépourvue d’existence légale; que ce testament a été pré
cédé d’un autre acte qui, dans l’intention de la testatrice et des 
religieuses prénommées, ne formait qu’une seule et même combi
naison frauduleuse avec le dit testament, cl avait, comme celui-ci, 
pour objet de faire passer la fortune de la défunte à la commu
nauté des carmélites; qu’en ellet, par acte du 28 novembre 1872, 
du notaire Eraeys à Bruges, la défunte, qui était propriétaire 
indivise de divers immeubles, a prétendument vendu tous ses 
droits à la dernière survivante des défenderesses ; que celle pré
tendue vente n’est évidemment qu’une donation déguisée au 
profil delà communauté des religieuses carmélites; qu’elle est le 
type de l’acte à titre onéreux, déguisant une donation au profit 
d’un incapable; qu’il y a donc lieu de le déclarer nul et de nul 
ellet ;

« Attendu qu’il a été établi par les pièces produites qu’à la 
date de la passation du testament le sieur Henri Gliys, époux de 
la demanderesse, était heritier légal de la testatrice;

« Attendu que le dit Henri Gliys, décédé à Lille le 8 avril 1887, 
a, par teslamenl authentique reçu par le notaire Waroequier à 
Oreliies (France), en date du 12 avril 1803, légué à la demande
resse l’usufruii de tous ses biens;

« Attendu que la demanderesse a donc qualité pour attaquer le 
testament d’Amélie Goudron, mais qu’elle ne serait recevable à 
demander la nullité de la vente dont s’agit, que pour autant que 
le susdit teslamenl serait déclaré nul ;

« Attendu que la Gonstitution belge, en proclamant les libertés 
d’association et de culte, a aboli les lois françaises, d’après les
quelles les associations religieuses étaient déclarées illicites et ne 
pouvaient exister, mémo à titre d’association libre, sans l’autori
sation du pouvoir;

« Attendu qu’il résulte de l’abolition de ces ioi< qu’en Bel
gique on ne peu! argumenter des décrets prohibitifs du 18 août 
1792 et du 3 messidor an XII. pour décider, comme l’ont lait 
quelques cours de France, que les dons et legs faits au profit de 
personnages appartenant à une communauté religieuse doivent 
être annulés parce que. en réalité, ils ont été faits par personnes 
interposées ii un établissement incapable par suite du defaut d’au
torisation ;

<c Attendu que l’article 20 de la Gonstitution se borne à poser 
le principe que les Belges ont le droit de s’associer, sans que ce 
droit puisse être soumis à aucune mesure préventive, mais ne 
s’occupe pas de la capacité civile dont ces associations pourraient 
être douées; qu’il résulte des discussions qui ont précédé l’adop
tion de cet article qu'en permettant l’existence de fait des com
munautés ou associations, le Congrès ne leur a pas accordé la 
personnilicaiion civile, mais les a laissées soumises au droit 
commun et aux prescriptions du code civil ; qu'ii s'ensuit qu'aux 
yeux de la loi, les communautés religieuses nVxi-lon: ni comme 
êtres illicites, ni comme êtres privilégiés, mais que leurs mem
bres, comme citoyens belges, ont le droit d’acquérir et de poser 
tous les actes de la vie civile ;

L A  B E L G I Q U E

« Attendu qu’il est incontestable que si la loi admet l’existence 
de fait des communautés ou associations religieuses ou autres, 
elle ne leur permet pas de se transformer en personnes civiles, 
sans observer, à cet égard, les prescriptions de la loi ;

« Attendu que la demanderesse invoque le principe généra! 
d’après lequel on ne peut faire, d’une manière indirecte, ce qu’on 
ne pourrait faire directement comme prohibé par la loi ; qu’elle 
prétend que, dans l'espère, les agissements de la testatrice et des 
religieuses qui ont coopéré à l’acte de vente du 28 novembre 1872 
ont eu pour but et pour effet de créer en fait une personne mo
rale et d’éluder ainsi les prohibitions de la loi;

« Attendu qu’il est impossible de concevoir une personne 
morale qui existerait de fait sans avoir aucune existence en droit; 
qu’en ellet, les personnes morales, simples fictions juridiques 
créées par la loi. ne peuvent naître et exister que par elle; d’où 
la conséquence que les associations do fait auxquelles l’existence 
juridique fait defaut, sont légalement censées ne pas exister;

« Attendu, il est vrai, que certaines communautés ont, au 
moyen de contrats de formes diverses, lâché de transformer 
frauduleusement leur association de fait en personne civile ; qu’il 
est évident que des sociétés constituées dans des conditions non 
conformes à la loi sont incapables de recevoir les libéralités qui 
leur sont faites, et que les actes posés par elles doivent être an
nulés comme illégaux ;

« Attendu qu’il ne peut en être ainsi dans le cas actuel, puisque 
les demanderesses n'invoquent aucun contrat d’association, au
cune convention quelconque ayant pour objet de constituer leur 
communauté de fait en personne civile; qu’il n’existe entre elles, 
en ce qui concerne ces biens, qu’un simple état d'indivision; 
qu’il faut donc nécessairement admettre que les liions légués 
sont devenus la propriété personnelle des légataires, et resteront 
définitivcmenL acquis à la dernière survivante, laquelle pourra en 
disposer librement, alors même qu'elle quitterait le couvent; 
qu’on objecte, il est vrai, qu’il y avait entre la testatrice et les 
légataires un engagement basé sur la conscience ayant pour but 
d'assurer à leur association de fait la jouissance il perpétuité des 
biens légué*, par leur transmission successive des associées les 
plus âgées ii des associées les plus jeunes, mais qu’il est impos
sible de prétendre sérieusement qu'on droit cet engagement, 
purement moral, puisse avoir pour ellet de transférer la posses
sion perpétuelle des biens dont s’agit il la communauté de fait 
existant il Bruges sous le nom de « couvent des carmélites » ;

« Attendu que si l’on pouvait admettre qu'un simple engage
ment moral, n'ayant d’autre sanction que la conscience, soit 
capable de donner en droit, à l’association de fait dont s’agit, un 
caractère de perpétuité, il ne s’en suivrait pas que la dite associa
tion aurait acquis par lii la personnilicaiion civile; qu’en effet, 
celte association ne jouirait, comme telle, d’aucun droit civil, 
puisqu’elle ne pourrait ni agir en son nom en justice, ni se faire 
représenter par un mandataire ; que le patrimoine de l’association 
ne serait pas distinct de celui des associés ; que les immeubles 
de l’association seraient et resteraient transcrits au nom person
nel des défenderesses qui les auraient achetés ou reçus ;i titre de 
don ou de legs ; qu'ils seraient comme propriétés personnelles des 
associés soumis aux droits de succession et de mutation et 
astreints à toutes les charges qui grèvent les propriétés indivi
duelles ;

« Attendu qu'il est donc, certain que, dans l’espèce, aucune 
mainmorte n’a pu être constituée; qu'il est vrai qu’en fait, les 
biens dont s'agit sont cl resteront peut-être affectés à l'usage delà 
congrégation des carmélites, mais qu’il importe de remarquer que 
cela ne peut avoir lieu que du consentement unanime des reli
gieuses. propriétaires légales des dits biens, et qu’ii ne leur est 
défendu par aucune loi de maintenir en fait celte situation ;

« Attendu que l’article 911 du code civil porte que toute dis
position au profit d’un incapable sera nulle, soit qu’on la déguise 
sous la forme d’un contrat onéreux, soit qu’on la fasse sous le 
nom de personnes interposées ;

« Attendu (pie cet article suppose nécessairement l’existence 
d’une personne incapable à laquelle la libéralité aurait été laite 
pur personne interposée ;

(( Attendu qu’il est établi, par ce qui a été dit plus haut, que 
la communauté à laquelle la libéralité aurait été prétendûment 
faite sous le nom des défenderesses, ne constitue qu’une simple 
association de fait, inexistante aux yeux de la loi; qu’il s’ensuit 
que, dans l’espèce, la personne incapable dont parle l’art. 911 
du code civil, n’a aucune existence juridique; que, partant, cet 
article ne peut recevoir son application dans ic cas actuel ; qu’en 
effet, il est impossible de concevoir une libéralité faite à un être 
non existant, c’est-à-dire au néant ;

« Attendu que, si même il était possible d’admettre que l'ar
ticle 911 puisse trouver son application dans l’espèce, on ne 
peut, dans aucun cas, prétendre, en présence des principes pro
clamés par notre Gonstitution, que les légataires, membres d’une
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communauté religieuse, doivent être présumées personnes suc
cessivement inlerposées cuire le testateur et la comiminaulé ; 
qu’il es; incontestable que pareille dorlrine. qui aurait pour effet 
de meure les religieux hors du droit commun, ne peut être 
admise et que la demanderesse est tenue d'établir qu’il y a ou, 
('litre la testatrice et les locataires, un concours doleux ayant 
manifestement pour l.mt et pour effet de frauder la loi ;

« Attendu que la demanderesse se borne à alléguer que les 
actes attaqués portent en eux-mêmes l’indice de la fraude ; que la 
clause d’accroissement au profit des acquéreurs et des léga- 
laires, la suite logique et l’analogie existant entre les deux dispo
sitions, forment comme un faisceau de preuves, et donnent la 
démonstration manifeste de la machination doleuse qui a présidé 
à la constitution des actes dont s’agit;

« Attendu que ces actes sont faits par des personnes capables 
de contracter et de recevoir, que la clause de survie est licite et 
légale, et que, dans l’espèce, elle constitue une convention aléa
toire, accessoire au contrat de vente, par laquelle chaque com
muniste ou acheteur ('change sa part actuelle contre un droit 
éventuel à la totalité ;

« Attendu, en ce qui concerne spécialement le testament, 
qu’on doit reconnaître qu’il n’y a rien d’élonnant à ce que la tes
tatrice ait voulu laisser son avoir il des compagnes avec lesquelles 
elle a vécu pendant cinquante ans, plutôt qu’à un arrière-cousin 
qu’elle n’a jamais vu, et dont elle ignorait le nom et l’existence ;

« Attendu que, dans ces circonstances, les présomptions invo
quées par la demanderesse ne sont pas sullisantes pour établir le 
concours frauduleux dont elle veut se prévaloir ; qu’il faut qu’à ces 
présomptions viennent se joindre d’autres circonstances certifiées 
au procès par des preuves probantes, telles que des instructions 
orales, des lettres, dans lesquelles se révèlent, les aspirations de 
la corporation de ne pas abuser de la jouissance et de la posses
sion des biens légués, de ne pas employer autrement les revenus 
que selon les règles d’une droite conscience ou les intérêts de la 
religion, toutes choses qui n'existent pas dans l’espèce ;

« Attendu que, si la demanderesse veut prétendre que les 
religieuses qui ont acheté en 1872 les immeubles dont s'agit ne 
sont pas des propriétaires réels, et qu'elles ne peuvent posséder 
que pour la communauté des carmélites, elle doit, pour être 
logique, admettre que les actes passés en 1833 et 1841, par les
quels Amélie Coudron a acheté, avec sept autres carmélites, les 
mêmes immeubles, dans les mêmes conditions et avec la même 
clause de survie, sont nuis au même titre que l’acte du 28 no
vembre 1873, d’où il résulterait ; 1" que la dite Amélie Goudron 
n'aurait jamais été copropriétaire des immeubles en question et 
que la demanderesse serait sans droit pour les revendiquer 
comme faisant partie de la succession d’Amélie Goudron ; 3" que 
lu demanderesse ne pourrait pas même les faire rentrer dans 
cette succession en invoquant la prescription, puisqu'aux termes 
de l’article 3339 du code civil, pour pouvoir prescrire, il faut 
posséder à titre de proprietaire et qu’Amélie Goudron n’aurait 
jamais pu avoirqu'une possession précaire;

« Par ees motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. Veys, 
substitut du procureur du roi, déclare la demanderesse non fon
dée en sa demande, l’en déboute et la condamne aux dépens... » 
(Du 37 juillet 1891. — Plaid. 5IMCS Jci.es Janso.n, du barreau de 
Bruxelles, c. De Gchiîcq.)

Appel par la demanderesse.
La Cour statua comme suit ;

Arrêt. — « Attendu qu’Amélie-Pélagie Goudron, en son 
vivant religieuse carmélite à Bruges, est décédée le 17 juillet 
1877, laissant comme héritier légal Henri-Yves Ghys, son cousin 
sous-germain ;

« Que ce dernier est mort le 8 avril 1887, laissant, comme 
héritière ab intestat sa tille mineure Gubrielle Ghys ;

« Due, par testament authentique reçu le 13 avril LSG.'i par 
HP1 Warocquicr, notaire à Ûrchies, il a légué à sa veuve, ici appe
lante, l'usufnii' de la moitié de tous ses biens meubles et im
meubles ;

« Duc l’appelante a donc qualité pour attaquer le testament de 
la dite Amélie Coudron et pour demander éventuellement la nul
lité de la vente dont il s’agit ;

« Au fond :
« Attendu que l'action tend à voir déclarer nuis et de nul effet :
« 1° Le testament olographe fait par Amélie-Pélagie Goudron 

le 9 juin 1874; 3° l’acte de vente passé le 38 novembre 1873 
devant JP' Fraeys, notaire à Bruges, ce, par le motif que l’un et 
l’autre (le ces actes sont faits en fraude de la loi ;

« Due la deiiianderesse soutient : d’une part, que la testatrice 
a entendu avantager non les légataires désignés dans son testa
ment, mais la communauté religieuse il laquelle ees personnes 
appartiennent; d'autre part, que la prétendue vente est Fictive et

a pour but de masquer une libéralité au prolil de la même com
munauté ;

« Attendu (pu', s’il est vrai que les membres d'une association 
religieuse restent, au point de vue de la capacité juridique, sous 
l’empire du droit commun, il importe de ne pas perdre de vue 
(pie le droit commun comprend l'article 9 11 du code civil ;

« Due tout en accordant aux Belges le droit de s’associer, la 
loi ne permet à ees associations de devenir des êtres réels qu’à 
la condition de se conformer aux prescriptions légales ;

<c Due cependant. ainsi que le constate le premier juge, cer
taines -communautés ont, au moyen de contrats de formes 
diverses, tenté «réchapper à ces prescriptions et de s’ériger abu
sivement en personnes civiles ;

« Due c’est en vue de déjouer ees manœuvres (pie l’article 911 
dispose que tout ce qui est fait en fraude de loi, quoique sous la 
couleur d’un acte licite, est frappé de nullité dès que la fraude 
est découverte ;

« Attendu que le premier juge tient les actes litigieux pour 
sincères parce qu’ils émanent de personnes capables et que, si 
les biens acquis sont et resteront peut-être affectés à l’usage do 
la congrégation des carmélites, ce résultat ne pourra être atteint 
que du consentement unanime des religieuses intéressées;

« Attendu que ce système d'interprétation qui s'arrête aux 
apparences des actes, est contraire au vœu de la loi et aboutirait 
en fait à la suppression de l’article 914;

« Duc c’est précisément parce que la fraude est ingénieuse et 
qu’t lie se glisse dans les contrats sous des formes multiples, que 
le législateur s’est borné à poser un principe général et qu’il a 
abandonné à la prudence des tribunaux la question si délicate de 
la preuve de la simulation;

« Attendu que c’est également à tort que le premier juge 
estime que cette preuve n’a pas été atteinte par la demanderesse 
et que les présomptions qu’elle invoque à l’appui de son action 
sont en tous cas insuffisantes à justifier sa demande ;

« Que ces présomptions doivent être considérées dans leur 
ensemble et qu’ainsi envisagées elles forment un faisceau d’in
dices graves, précis, concordants qui amènent nécessairement la 
conviction de la fraude ;

« Attendu que la communauté des religieuses carmélites e 
constitua à Bruges en 1833 à la faveur des libertés constitution
nelles ;

« Que, le 37 lévrier de cette année, un acte fut passé (levant 
M° Van Caillie, notaire à Bruges, aux termes duquel Amelie-l'éla- 
gie Goudron et sept autres jeunes tilles qui se qualifient de 
<( particulières » demeurant à Bruges, achetèrent à Jean Pierre 
Gilliodls, rentier en eette ville, une maison attenante à l’est à 
celle de Pierre Antoine lirai, au sud à celles de Pierre Van (1er 
Ghotc, ainsi qu'à celles de Joseph liabant, enfin au nord à celle 
de Jacques Lambrecht ;

<c Attendu (pic cet acte portait que les acheteuses entendaient 
acquérir tant pour elles-mêmes qu’au profit de la survivante 
d'entre elles, de manière que la prémourante fût considérée 
comme ayant abandonné tous ses droits sur l’immeuble acquis et 
([ue la propriété en revint sans partage à celle qui serait la der
nière en vie ;

« Attendu que, le 10 et le 20 juillet de la dite année, par trois 
actes passés devant M° Dondan, notaire à Bruges, les voisins 
Bral, Van der Gliotu et Lambrecht vendirent successivement aux 
mêmes huit acheteuses leurs propriétés respectives contiguës à 
l’immeuble de Gilliodls;

« Que, dans chacun de ces actes, apparaît une disposition par 
laquelle les acheteuses déclarent acheter pour elles-mêmes et 
aussi pour la survivante d’entre elles eL accepter que toute pré
mourante soit considérée comme n’ayant jamais été propriétaire 
des bien acquis;

« Attendu que, le 26 novembre 1841, par acte reçu par Mc Van 
Gaillie déjà nommé, le voisin liabant vendit à son tour son 
immeuble aux mêmes huit acheteuses qui stipulèrent entre clics 
la même clause de .survie ;

« Attendu qu’à l’exception de l'ancienne propriété Van der 
Ghotc, revendue le 28 février 1834, tous ces biens devinrent et 
sont encore aujourd'hui le siège du couvent des carmélites établi 
à Bruges comme il a été dit ci-dessus;

« Attendu que, le 28 novembre 1872, par acte reçu par 
M“ F raeys, notaire à Bruges, les quatre survivantes des huit ache
teuses susdites et notamment Amélie-Pélagie Goudron, vendirent 
ees mêmes biens à sept autres personnes, toutes également reli
gieuses au dit couvent :

« Que, celle fois encore, les acheteuses déclarent qu’il est 
expressément nuiveiiu entre elles que chacune des prémourantes, 
par le fait même de sou prédécès, perdra, ainsi que ses heritiers 
et ayants cause, tout droit à la propriété des immeubles vendus 
et que sa pari passera aux sonnantes pour accmîlre dclinilive- 
ineiil à la dernière d'icelle.' qui re lera propriétaire exclu i\c de
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la totalité des mêmes immeubles, l’intention de chacune des 
acquéreuses étant d’échanger, à titre de convention aléatoire, la 
part de propriété qu'elle à acquise contre les chances de survie 
résultant de la présente clause ;

« Attendu enfin, que le 9 juin 1874, Amélie Coudron fit un tes
tament olographe par lequel elle institua « pour ses seules, 
« uniques héritières universelles « six religieuses du même cou
vent dont quatre venaient de figurer comme acheteuses à l’acte 
de vente de ses propriétés immobilières ;

« Que, quoiqu’il y ait toujours lieu à accroissement au profit 
des colégataircs en cas de legs conjoints (art. 1044 du code civil), 
ce testament contient aussi une clause expresse de survie ;

« Aftendu que cette clause, qui se retrouve ainsi dans tous les 
actes d’acquisition faits par les carmélites de Bruges, a manifeste
ment pour but de procurer indirectement h cette communauté 
les avantages de la personnalité civile;

« Que si pareille stipulation n’a en elle-même rien d’illicite, 
sa répétition dans une série d’actes de même nature, les précau
tions extrêmes dont on l’entoure, la revente des biens à d’autres 
associés quand le grand âge des premières acheteuses inspire la 
crainte que la clause ne devienne ineflicace, la confection d’un 
testament alors que la testatrice s’était déjà dépouillée de ses 
biens et qu’à son décès elle ne laisse aucun avoir, le nombre 
inutile des légataires universelles, la mention de la clause de sur
vie jusque dans cet acte où elle était superflue, toutes ces cir
constances trahissent la préoccupation de perpétuer l’existence 
de la corporation et de créer un être fictif qui acquière et possède 
malgré la loi;

« Qu’il n’importe dès lors de quelle façon on ait habillé la 
fraude, ni qu’on ait déguisé la libéralité sous les apparences 
trompeuses d’une convention aléatoire;

« Que le testament de 1874 n’est que la suite naturelle de 
l’acte de vente de 1872 et ne forme avec ce dernier qu’une seule 
combinaison frauduleuse destinée à couvrir sous les dehors 
d’actes licites une libéralité faite au couvent, c’est-à-dire à un 
incapable ;

« Que ce n’est pas, comme le porte le jugement dont appel, à 
des compagnes avec lesquelles elle avait vécu pendant un demi- 
siècle (pie la testatrice a, dans une pensée d’affection, laissé son 
avoir ;

« Qu’à l'exception de Mélanie De Busscher, née en 1817, les 
légataires qu’elle a instituées sont choisies parmi les dernières 
venues, les religieuses les plus jeunes du couvent, ce qui indique 
de nouveau (pie la testatrice a été guidée non par des considéra
tions de personnes, mais par l’intérêt de l'œuvre à laquelle elle 
avait voué sa vie ;

« Que, dans ces conditions, il est peu vraisemblable que les 
légataires aient ignoré la véritable portée du testament et aient 
pu se croire instituées à titre personnel;

« Attendu que vainement on objecte que l’article011 ne trouve 
pas son application dans l’espèce, par le motif «pie cet article sup
pose nécessairement l’existence d’un incapable auquel la libéra
lité aurait été faite et que la congrégation des carmélites n’existe 
pas aux yeux de la loi ;

« Attendu, en effet, que pour être capable de recevoir entre 
vifs ou par testament, il faut non seulement que l’enfant soit 
conçu au moment de la donation ou du décès du testateur, mais 
qu’il vienne à naître viable (art. 906 du code civil);

« Qu’il s’en suit que l’être humain qui n’existe pas est compris 
au nombre des incapables auxquels s’applique l’article 911 et 
qu’il tombe sous le sens qu'il en est de même d’une réunion de 
personnes physiques à laquelle la loi n'a pas donné la vie civile;

« Attendu que c’est sans plus de fondement que l’on allègue 
que, pour être logique, la demanderesse doit admettre que les 
actes passés en 1833 et en 1841 sont nuis au même titre que 
celui du 28 novembre 1872, d’où il résulterait que la de cujus 
n’aurait jamais été copropriétaire des immeubles en question et 
que la demanderesse serait sans droit pour les revendiquer ;

« Attendu que les tiers qui ont, en 1833 et en 1841, vendu 
leurs immeubles, ont voulu faire des ventes sérieuses et que, de 
leur coté, les acheteuses ont entendu acquérir les biens aliénés ;

« Que le fait que les vendeurs étaient étrangers au futur cou
vent et qu’ils vendaient pour réaliser la valeur de leurs immeubles, 
suffit à écarter toute application de l’article 911 ;

« Attendu, d’autre part, que dans les dits actes, les acheteuses 
déclarent expressément vouloir acquérir pour elles-mêmes et 
qu'il ne conste pas au litige que cette déclaration serait contraire 
à la vérité ;

« Que l’on ne relève aucune circonstance, que l’on n’artieule 
aucun fait d’où il serait possible de conclure avec quelque certi
tude ((uc ces personnes n’agissaient pas en leur propre nom et 
qu’elles n'inlenonalont au rouirai qu'il litre de mandataires de

l’association, sans aucune intention de devenir elles-mêmes pro
priétaires des immeubles aliénés ;

« Qu’en l’absence de preuves à cet égard, le signe du concours 
de volontés qui apparaît dans le contrat, subsiste et doit faire 
admettre que la propriété a été elfeclivement transférée de la tête 
du vendeur sur celle des acheteuses, ce qui constitue pour les 
héritiers ou ayants droit d’Amélie Coudron le titre légal qui place 
les biens revendiqués dans le patrimoine de la défunte;

« Que si les actes dont il s’agit contiennent également une 
clause de survie, cette convention que les acheteuses font entre 
elles, est étrangère au vendeur et à ce point distincte de la vente 
qu’elle aurait pu faire l’objet d’un acte subséquent ;

« Qu’on peut y voir la manifestation de la volonté des ache
teuses de doter le couvent on lui abandonnant au fur et à mesure 
de leur décès et à l’aide d’une interposition de personnes, leurs 
parts de copropriété dans les immeubles qu’elles venaient d’ac
quérir, mais que cette stipulation, dont le mobile est d’écarter les 
revendications éventuelles des héritiers des acheteuses ne saurait 
empêcher la vente d’être parfaite et de produire tous ses effets 
juridiques aussi longtemps qu’il n’est pas établi qu’il y a eu, 
comme pour l’acte de 1872, dol dans le chef des deux parties 
contractantes et que les ventes de 1833 et 1841 ne sont elles aussi 
que des donations déguisées ;

« Par ces motifs, la Cour, vu les pièces, ouï les parties en 
leurs moyens et conclusions, ouï en son avis conforme M. le pre
mier avocat général d e  G a m o n d , écartant comme non fondées 
toutes fins et conclusions contraires, met à néant le jugement 
a quo ; cmendant, déclare nul et de nul effet le testament olo
graphe susvisé d’Amélie-Pélagie Coudron, en date du 9 juin 1874, 
comme étant fait par l’interposition des prétendues légataires 
universelles au profit exclusif de la communauté religieuse des 
Sœurs carmélites à Bruges ; condamne solidairement : 1° Maria- 
Thérôse Macs ; 2° Svlvie-Albertine Muylle ; 3° Clémence-Marie 
Taulez; 4° Elise Millet, toutes religieuses carmélites à Bruges, à 
restituer à l’appelante, à due concurrence de ses droits dans la 
succession de son défunt époux llenri-lves Ghys, les biens, meu
bles et immeubles de la succession délaissée par Amélie-Pélagie 
Coudron avec les fruits qu’elles ont perçus ou qu’elles auraient 
pu percevoir; déclare également nul et de nul eflet l’acte de pré
tondue vente du 28 novembre 1872 relaté ci-dessus, comme étant 
en réalité sous la forme d’un contrat à titre onéreux, une dona
tion déguisée au profit de la même communauté des carmélites ; 
condamne solidairement : P1 Marie-Thérèse Macs, 2° Svlvie- 
Albertine Muylle, 3° Clémence-Marie Taule/., 4° Adelaïdc-Jeanne 
Van Bcnedcn, 3° Liévinc-Emma Van Beneden, 6" Isabella-Cathc- 
rine Cattoor, toutes religieuses carmélites à Bruges, à restituer à 
l’appelante à due concurrence de ses droits dans la succession de 
son époux précité, les biens immeubles repris au dit acte en tant 
qu’ils appartenaient par indivis à la susdite Amélie-Pélagie 
Coudron et avec les fruits qu’elles ont perçus ou qu’elles auraient 
pu percevoir; condamne toutes les intimées solidairement aux 
dépens des deux instances... » (Du 17 juin 4893. — Plaid. 
MMCS Me c h e i .yn ck  et P. J a n s o n , du barreau de Bruxelles, c. E e - 
m a x .)

Observations. — Voir Bei.g. Jud., Table générale, 
V° C o n g r é g a t io n  r e l i g i e u s e  et V° T e s ta m e n t .  Voir 
aussi BÈi.g . J ud., 1892, p. 383.

V A R I É T É S .

Concessions dans les cimetières.
Les communes n’ont pas le droit de concéder, dans les cime

tières, des emplacements particuliers soit à l’administration mili
taire, soit à des associations, laïques oujreligieuses.

Ainsi décidé, sous l’empire de l’article 10 du décret du 23 prai
rial an XII (qui ne prévoit que des concessions perpétuelles ou 
temporaires pour des particuliers ou leur familles), par avis du 
Conseil d'Etat de France du 4 août 1892.

Nous avons publié, B e l g iq u e  J u d ic ia ir e , 1879, pp. 945 et 
1089, deux arrêtés royaux des 26 mai et 23 juillet 1879, rendus 
dans le même sens au sujet d’une concession faite à Nivelles, au 
consistoire israélité, et à Courtrai, à une corporation de Carmé
lites.

All iance T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
dtro adressées

à M. P A Y E N , avocat, 
9, rue do Stassart, 9, 

ù Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. Après ce délai noos ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — n  est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DISCIPLINE JUDICIAIRE.
J U G E S  D’ I N S T R UC T I ON  U).

» Que la défense considère le ministère public comme 
» son adversaire, soit !... Mais quant au juge d’instruc- 
« tion, placé entre la société et l’accusé, il joue un rôle 
» de garantie en faveur de ce dernier ; il doit intervenir, 
’> lui, m agistrat inamovible, quand il s’agit de liberté 
” individuelle, de visites domiciliaires, de saisie de let- 
» très, etc. Qu’on ne méconnaisse pas cette mission 
» toute do protection pour les citoyens! « (Paroles d’un 
président d’assises, reproduites dans la Belg. Jun ., 1892,
p . 1 1 2 2 ) .

Il s’agit de dém ontrer que le juge d’instruction n’est 
nullement une *■ doublure de m inistère public -> (Da u u o z , 
V° I n s t r u c t i o n  c r im in e l l e ,  n° 397) ; qu’il est au con
tra ire , dans ses actes de juge, absolument indépendant 
du pouvoir exécutif.

Laissons en dehors de la présente étude les cas de fla
gran t délit ; ils ont leurs règles spéciales.

On le sait : la procédure criminelle est ou bien accu
satoire, ou bien inquisitoriale.

Les fonctionnaires du ministère public ont générale
ment le choix : ou assigner directem ent les prévenus, 
ou requérir au préalable une instruction en due form e; 
la loi les oblige à suivre cette dernière voie dans les 
affaires de cour d’assises.

Les moyens spéciaux d’investigation auxquels recourt 
l’instruction judiciaire, sont interdits par la loi au mi
nistère public : celui-ci ne peut entendre les témoins 
sous serm ent, les condam ner s’ils ne comparaissent pas, 
a rrê te r  des prévenus, faire opérer à leur égard des 
visites corporelles, des perquisitions domiciliaires, saisir 
leurs lettres à la poste, etc.

Pourquoi le ministère public est-il désarmé ? Parce 
que ses membres, ou tre  leur qualité dé m agistrats, ont 
celle d ’agents du pouvoir exécutif, e t que c’est précisé
ment contre le pouvoir exécutif que la Constitution, en 
son titre  II, protège les citoyens, en faisant intervenir 
le  j u g e  : tout autre fonctionnaire ou agent de l’autorité 
qui se perm ettrait d’ordonner un « acte attentatoire aux 
» libertés et aux droits garantis par la Constitution », 
serait frappé d’un emprisonnement de quinze jours à un 
an. Pareil acte, quand la justice décide qu’il est néces
saire pour la sauvegarde de la société, ne peut émaner 
que d’une seule autorité  : le j u g e !

Cela va absolum ent de soi ; on n’a qu’à ouvrir la 
Constitution ; 1

(1) Voyez Belg. J iii>., 1888, p. 1067 ; 1889, p. 97; Journal 
des Tribunaux, 1886, pp. Pi9 ei 11.') ; P a n d e c t e s  b e l g e s , V° Dis
cipline judiciaire, n"' .'J89 cl • uivanl;;.

Art. 7. “ Nul ne peut ê tre  a rrê té  qu’en vertu de l ’or- 
■> donnance motivée d u  j u g e ...•>

Art. 10. “ Aucune visite domiciliaire ne peut avoir 
« lieu que dans les cas prévus par la  loi et dans la forme 
■> qu’elle prescrit » (La loi, c. instr. cr., a rt. 87 et suiv., 
charge de cette opération le  j u g e  d’instruction).

Art. 22. “ Le secret des le ttres est inviolable » (L’a r 
rêté du 30 juin 1815 porte que le j u g e  d’instruction seul 
a le droit de faire des perquisitions dans les bureaux des 
postes).

L e  j u g e ,  c’est le fonctionnaire inamovible, nommé à 
vie, pour qu’il soit à l’abri de toute influence du pouvoir 
(Constitution belge, a rt. 100) ; c 'est comme j u g e  que le 
m agistrat instructeur agit dans la procédure inquisito
riale.

« Dans une procédure pénale où il s’agit de la liberté 
.. e t parfois de la vie d’un citoyen, dit Nypels (Rapport 
» s u r  le c o d e  d e  p r o c é d u r e  p é n a l e ,  liv. I à III, pp. 74 
» et 77), ce ne sont plus deux citoyens en présence, dé- 
» b a ttan t leurs droits; c’est la société qui poursuit un 
» malfaiteur. Si la société est intéressée à ce que la 
<> répression atteigne tous les coupables, elle est tou t 
» aussi intéressée à ce que la peine ne frappe jam ais un 
» innocent. Ses devoirs sont donc ici plus rigoureux

qu’en m atière civile : la vérité formelle ne peut plus 
» lui suffire ; elle doit rechercher la vérité matérielle, et 
•> pour la découvrir, elle doit employer tous les moyens

dont elle dispose. Si la vérité no ressort pas évidente 
•> des allégations de l ’accusation et de la défense, il faut 
■» que le j u g e  lui-même a it le pouvoir d’ordonner les 
•> mesures nécessaires pour qu’elle puisse se m anifester 
» complètement... Dans un système de procédure qui 
•> n’adm et pas, dès l’origine, la forme accusatoire, il faut 
» nécessairement que le droit dq p o u r s u i v r e  soit séparé 
» du droit d' i n s t / n i r e .  L’accusateur peut, de son propre 
» chef, recueillir les renseignements sur lesquels il base 
» son accusation ; mais, dès qu'il veut y donner suite, 
» dès qu’il demande à  la  j u s t i c e  des mesures de précau- 
« tion ou de rigueur contre un individu déterm iné, il 
•> faut que le  ju g e  examine si les motifs sur lesquels il 
» se fonde, si les charges qu’il présente sont assez graves 
» pour troubler la tranquillité d’un citoyen et a tten te r 
« à sa liberté. »

Le juge d’instruction, a dit quelqu’un, qui s’exprim ait 
d’une façon un peu vulgaire, c’est le « tampon » qui 
am ortit l’attaque parfois trop  violente de la société con
tre l’inculpé.

C’est bien comme j u g e  que le m agistrat instructeur 
rend ses décisions ordonnant l’arrestation  d’un citoyen, 
la  visite de son domicile, de sa personne (et encore doit-il 
désormais, sur ce dernier point, faire in tervenir le tr i
bunal, en la cham bre du conseil) ; c’est encore comme 
j u g e  qu’il opère, à la poste, des saisies de correspon
dances.

Ses ordonnances sont si bien des actes de judicature 
qu’elles doivent être motivées (Const. belge, a rt. 7), ou 
tonI au moins contenir des mentions essentielles (code
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d'inst. crim ., article 05 et suiv.), pour perm ettre des 
recours, etc.

Le ministère public, à legard  de ces actes de judica- 
tu ro  qu’il ne peut accomplir lui-même, n ’a pas le pouvoir 
de les ordonner ; il a seulement le droit de les requérir 
et de se pourvoir en opposition contre les décisions qui 
refuseraient de îkire droit à ses réquisitions.

C’est ici le lieu de repousser une notion absolument 
fausse qui, m alheureusem ent en Belgique, a prévalu 
dans la pratique : le gouvernement s’est arrogé chez 
nous le pouvoir de révoquer des juges d’instruction, et 
il est allé jusqu’à proclam er sa prétention en plein par
lem ent (M o n i t e u r  du 8 ju in  1870 et du 26 m ars 1881).

C’est le gouvernement qui, parm i les juges d’un t r i 
bunal, désigne celui qui doit rem plir les fonctions de 
m agistrat instructeur, pendant trois ans (Code d’instr. 
c r., a rt. 55; loi du 18 juin 1869, a rt. 21).

Donc, s'est-on dit, il s’agit d ’un m andat ; le gouver
nement qui le confère, est m aître de le re tirer.

Un mandat ! à ' a-t-on bien songé? Peut-on, par man
dataire, faire ce qu’on ne peut faire soi-même? Ce serait 
au nom du gouvernement, et non de par la Constitu
tion (art. 7), que le juge d’instruction ferait a rrê te r  un 
prévenu !...

Mais de quelle portion du pouvoir exécutif, même la 
plus minime, le gouvernement accorde-t-il l’investiture 
au juge, en le désignant pour les fonctions de l’instruc
tion ?

Ce n ’est pas le pouvoir exécutif qui *• fait m archer « 
le juge d’instruction ; c’est le juge d’instruction qui 
« fait m archer » le pouvoir exécutif : quand le juge d’in
struction décerne un m andat, il faut que tou t agent du 
gouvernement légalement requis, exécute l’ordre, sous 
peine d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois 
(code pén., a rt. 259).

L’attribution de l’article 55 du code d’instruction c ri
minelle a été vivement critiquée par les meilleurs c ri
minalistes, à qui la désignation du juge d’instruction par 
le pouvoir exécutif s’est révélée non seulement comme 
contraire à tous les principes de notre organisation po
litique, mais de plus comme de nature  à fausser les idées 
sur l’indépendance et l’im partialité de la justice.

F a u s t in  H é l ie , n° 2012, s’exprime en ces termes : 
•• Le juge d’instruction est investi d’une véritable ju ri- 
- diction; mais ce pouvoir qui n ’est qu’un démembre- 
•> ment de ses fonctions de juge, une des attributions

attachées au siège qu’il occupe, doit-il l’exercer à un
autre titre  que scs autres attributions? La loi, en 

•’ réservant au pouvoir exécutif le droit de lui conférer 
•> l’instruction, ne semble-t-elle pas l’assimiler, en ce 
’• qui concerne cette fonction, aux simples agents de ce 
” pouvoir? Le juge d’instruction ne continue-t-il pas 
« d’être juge en procédant à tous les actes de l’informa- 
« tion, et le pouvoir qu’il exerce, pouvoir d’im partiale 
» protection du droit, pouvoir m odérateur qui ne suit 
» l’impulsion de l’action publique que pour l'éclairer, et 
•> quelquefois pour le contenir, ne doit-il pas être em- 
» preint de la plus haute indépendance ? Etait-il donc 
’> impossible de faire sortir la délégation du pouvoir 
” judiciaire lui-même? N’est-ce pas là que tous les élê- 
•> ments du choix, toutes les exigences locales, tous les 
” besoins du service sont le mieux connus et appré- 
•> ciés? Et cette attribution n 'aurait-elle pas restitué 
•> à la fonction déléguée son caractère exclusivement 
’> judiciaire, en lui em pruntant surtout l’apparence ex- 
» térieure d’une indépendance qu’elle n ’abdique jam ais, 
» sans doute, mais qui doit b riller à tous les yeux? -»

Il est intéressant de vérifier comment la désignation 
du juge d’instruction par le gouvernement s’est in tro 
duite dans notre législation criminelle.

On se figure peut-être qu’il y a là-dessous quelque 
velléité du *• pouvoir fort •>, pour avoir toujours sous la 
main des moyens d’intervenir dans la procédure inqui
sitoriale.

Eli bien ! un se Ipiinperail du fout au tout. Quand,

au conseil d’E tat (séance du 1 5  frim aire an X III, L o c r é , 
X III, p. 192), l ’archichancelier propose cette a ttrib u 
tion, N a p o l é o n  dresse l’oreille : « La désignation des 
•’ juges d’instruction est du nom bre de ces petits détails 
” intérieurs, dans lesquels l’em pereur ne doit pas inter- 
” venir. Il faut laisser le tribunal les nommer lui- 
» même. »

On persiste néanmoins, e t l ’a ttribution , quoique re 
poussée par N a p o l é o n , est conservée, sans qu’on allègue 
d’autres motifs que le suivant ; Le gouvernement est 
mieux à même que le tribunal d’apprécier l’aptitude 
relative qui convient (H é l i e , n° 2012). Plus cette obser
vation d’un courtisan (rapport de D h a u b e r s a r t , au 
Corps législatif, L o c r é , X III, p. 409) : « Le juge d’in- 
« struction sera choisi par l’em pereur : le désir d’a ttire r 
" les regards du prince fera solliciter ces fonctions 
•’ comme une faveur ! «

Cette dernière observation est la meilleure critique 
que l’on puisse faire de l’a ttribution . Une faveur, à qui, 
d’essence, doit rester indépendant ! Mais est-ce qu’au- 
jourd’hui, où les fonctions de juge d’instruction, mieux 
rétribuées, font l’objet de sollicitations, il n ’y a pas un 
acheminement à cette notion dans nos mœurs politiques? 
Il y au ra it beaucoup à dire à ce su jet; mais pas
sons.

Quant au motif allégué, il est absolument erroné. On 
sortait du régime où, par trim estre, on voyait, à tour 
de rôle, un nouveau m embre chargé do l’instruction 
dans chaque tribunal; cela avait pour grave inconvé
nient l’instabilité des fonctions et l’appel périodique des 
individus les moins aptes à les rem plir.

L’idée la plus sage et la plus pratique é ta it de laisser 
la désignation au tribunal lui-m êm e; des collègues, se 
côtoyant constamment dans la vie quotidienne, appré
cient mieux que qui que ce soit, et surtout mieux que 
l’adm inistration centrale, les conditions physiques et 
morales, d’activité, de perspicacité, de connaissance du 
personnel, qui doivent distinguer un bon juge d’instruc
tion...

Est-ce que, en pratique, ce n ’est pas précisément ce 
qu’on fait de nos jours, en consultant les chefs de la cour 
qui, à leur tour, consultent les chefs du tribunal et 
ceux-ci leurs collègues?

Est-il arrivé une seule fois que le gouvernement a it 
porté son choix sur d’au tres que ceux que lui présen
taient le prem ier président de la cour et le procureur 
général ?

Cela arrivera  peut-être quand l’acheminement, auquel 
il vient d’être fait allusion, sera plus complet. Mais 
heureusem ent, nous n ’en sommes pas encore là...

La désignation des juges d’instruction par le gouver
nement n’est donc qu’un simple expédient; mais ce pro
cédé a le grand désagrém ent d’être un trom pe-l’œil, et 
c’est ainsi que s’est introduite la fausse idée, la notion 
inconstitutionnelle que le pouvoir exécutif peut, à son 
gré, relever les juges d’instruction de leurs fonctions.

C’est le roi qui nomme les juges. A-t-il pour cela le 
droit de les révoquer (art. 99 et 100 de la Const. belge)?

L’inamovibilité, la non-révocabilité sont de l’essence 
des fonctions judiciaires, même temporaires. Osera-t-on 
soutenir qu’il appartienne au gouvernement de révoquer 
un juge de commerce avant l’expiration des deux ans 
pour lesquels il a été nommé? A un prem ier président 
de retirer à un président d ’assises, nommé par lui, la 
délégation trim estrielle qu’il lui a conférée?...

Même en France, où l’indépendance du juge est loin 
d’être établie sur une base aussi solide que chez nous, 
les meilleurs auteurs, parm i lesquels F a u s t in  H é l ie  
(voir D a lloz , loc. c i t . ,  n° 397),  soutiennent que la dési
gnation du juge d’instruction est irrévocable jusqu’à l’ex
piration du triennat. Si, dans le pays où l’on m aintient 
encore aujourd’hui la prédominance du garde des sceaux 
sur la m agistrature et la nomination par le gouverne
ment de tous les m agistrats, même de la cour de cassa- 
lion, l’on admet généralement que le juge d’instruction
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ne peut être relevé de ses fonctions par le gouvernement, 
à plus forte raison doit-il en être de même en notre pays, 
où le m inistre de la justice est tout simplement le chef 
adm inistratif de l’ordre judiciaire, et où notam m ent il 
n’a plus le droit de r e n i a i ,  c’est-à-dire le pouvoir de 
m ander par devers lui les juges pour leur adresser des , 
injonctions, même de simples observations (P a n d e c t e s  
b e l g e s , V° D i s c i p l i n e  j u d i c i a i r e ,  n° 138).

Le m inistre de la  justice a-t-il au moins le droit de 
semonce en ce qui concerne les juges d’instruction?

On pourrait contester au m inistre de la justice, le 
droit d’exercer son autorité  sur autre chose que le 
maintien de l’ordre e t de la discipline dans les tribu 
naux, la  régularité du service et l’exécution des lois ; il 
y a, dans l’article 155 de la loi du 18 ju in  1809, un bien 
singulier placement du membre de phrase « sous l’auto- 
« ri té du m inistre de la justice », et l'on serait tenté de 
soutenir que cette autorité  ne comprend pas la surveil
lance des officiers de police judiciaire...

Quand on cherche des motifs à cette rédaction, on ne 
trouve pas un mot dans les travaux préparatoires, ni 
dans les discussions aux Chambres.

Cela a  passé, sans que personne y a it fait attention., 
probablement pas même le rédacteur prim itif.

Mais il faut se garder de l’in terprétation restrictive ; 
elle élim inerait du même coup l’autorité du gouverne
ment sur les officiers m inistériels, ce qui serait absurde.

Admettons donc comme légale l’autorité  du m inistre 
de la justice, à l’égard de la  surveillance sur les officiers 
de police judiciaire.

Mais bien certainem ent, l’autorité du m inistre ne 
pourra dépasser les limites de la surveillance du procu
reu r général, soumise à cette autorité.

Or, quelles sont ces limites?
Elles sont nettem ent tracées par les articles 9, 112 et 

282 du code d’instruction criminelle.
C’est la cour d’appel qui exerce l’autorité  su r la po

lice judiciaire.
Le procureur général a seulement la surveillance de 

cette police judiciaire ; la sanction dont il dispose, con
siste en injonctions lorsque les formalités des mandats 
n ’ont pas été remplies, ou en avertissem ents quand des 
négligences ont été commises.

L’article 279 du code d’instruction criminelle portait :
“ Tous les officiers de police ju d ic ia ire , m ê m e  les 
» juges d’instruction, sont soumis à la surveillance du 
» procureur général. » Le mot souligné indique bien 
que le législateur a dû faire un effort pour décréter 
cette anomalie d’une supériorité attribuée à un m agis
tra t  amovible à l’égard d’un juge. Aussi, après avoir 
accordé au procureur général le pouvoir d’adresser un 
avertissement au juge d’instruction, voyez comme le 
législateur se reprend aussitôt, en ajoutant que, s’il y a 
lieu d’aller au delà de l’avertissem ent, et de prononcer 
une injonction d’être plus exact à l’avenir, le procureur 
général devra assigner l’inculpé devant la cour, après 
autorisation de celle-ci. Ces précautions extraordinai
res, contraires à l’indépendance de l’action publique, 
s’étendent, il est vrai, à tous les officiers de police judi
ciaire; mais c’est évidemment en vue des juges d’in
struction quelles ont été prises : la loi obligeant un pro
cureur général à solliciter de la chambre des mises en 
accusation, l’autorisation de faire assigner devant elle 
un garde champêtre !...

Le pouvoir de surveillance que le procureur général, 
sous l’autorité  du ministre de la justice, exerce sur les 
juges d’instruction, doit donc être strictem ent renfermé 
dans ses limites légales ; dès lors, ce pouvoir de surveil
lance ne va pas au delà de la négligence dans les actes 
de la police judiciaire; il doit s’arrê te r net quand le juge 
apparaît pour accomplir des actes de judicature.

Distinguons soigneusement les actes de la  police jud i
ciaire, des actes de judicature.

Comme officier de police judiciaire, le juge d’instruc
tion, en cas de flagrant délit, se transporte sur les

lieux, pour dresser le procès-verbal nécessaire à l’effet 
de constater le corps du délit, son état, et pour recevoir 
les déclarations des personnes qui auraien t été présentes 
et qui auraient des renseignements à donner; il appelle 
à son procès-verbal les parents, voisins et domestiques, 
présumés en état de lui donner des éclaircissements sur 
le fait, reçoit, signe et fait signer leurs déclarations ; il 
peut défendre que qui que ce soit sorte de la maison 
ou s’éloigne du lieu, jusqu’après la  clôture du procès- 
verbal ; il se saisit des armes et de tou t ce qui paraît 
avoir servi ou avoir été destiné à com m ettre le crime 
ou le délit, ainsi que de tout ce qui peut serv ir à la m a
nifestation de la vérité ; il interpelle le prévenu de s'ex
pliquer sur les choses saisies qu’il lui représente, dresse, 
du tout, procès-verbal qu’il fait signer par le prévenu ; 
il se fait accompagner d’experts, de médecins légistes, 
dont il provoque le rapport, après avoir reçu leur ser
ment (code d’instr. crim ., a rt. 32 et suiv., 59), etc.

En cas de délit non flagrant, il a le droit do recevoir 
des plaintes, d’entendre des témoins (ibid., a rt. (53, 71 
et suiv.).

Le champ est vaste, on le voit, pour les actes de po
lice judiciaire, où le moindre retard  est un danger ; 
c'est là que le législateur a pu introduire celte sanction 
exorbitante et exceptionnelle de l’avertissem ent du pro
cureur général, en cas de négligence, c’est-à-dire dans 
le cas où le juge d’instruction a manqué de zèle, d’acti
vité, de diligence, d’exactitude, a laissé dépérir des 
preuves et compromis le sort de la poursuite.

Mais nous voici à l’instruction proprem ent dite : *■ La 
» mission d e là  police judiciaire cesse dès que l’autorité 
•> judiciaire est saisie et procède elle-même à l'instruc- 
» tion de l’affaire. » (Da l l o z , Y0 I n s t r u c t i o n  c r i m i 
n e lle ,  n° 230.)

Cela est rigoureusement exact.
On argum enterait en vain de la place occupée dans le 

livre D e  la  p o l i c e  j u d i c i a i r e  et d e s  o ff ic ie rs  q u i  
l 'ex ercen t ,  par le chapitre Ile s  ju g e s  d ' in s t r u c t io n  ; 
ce qui a été dit ci-dessus, au point de vue constitution
nel, démontre amplement que le m agistrat instructeur 
agit tan tô t comme officier de police, tan tô t comme juge.

On argum enterait également en vain de la définition 
de l’article 8 du code d’instruction criminelle : « La po- 
« lice judiciaire recherche les crimes, les délits et les 
» contraventions, en rassemble les preuves et en livre 
« les auteurs aux tribunaux chargés de les punir. »

La finale de cet article est une phrase bien sonore, 
mais elle manque absolument d’exactitude. Les seuls 
actes qui livrent les auteurs de crimes ou de délits aux 
tribunaux chargés de les punir, ce sont la citation ou 
justice, les ordonnances de la chambre du conseil ou des 
mises en accusation.

Qui soutiendra que pareils actes appartiennent à la 
police judiciaire ?

Le véritable sens légal de la finale de l’article 8 est le 
suivant : » en livre les auteurs aux tribunaux », avec 
suppression des derniers mots, ou mieux encore <• en 
» livre les auteurs à la justice ». Le rôle de la justice 
commence, en effet, dès que le juge d’instruction est 
appelé, par réquisition du parquet, à rem plir un acte 
de judicature. S’agit-il d’actes que le m inistère public a 
seulement le droit de requérir, » le juge, d’instruction 
» statuant alors dans l'indépendance de ses fonctions de 
» m agistrat, est placé hors de la surveillance du procu- 
» reur général » (Da l l o z , loc. c i l . ,  n° 40(5, qui cite 
F a u s t in  H é l ie , L é g u a v e r e n d , B o u r g u ig n o n , Ca r n o t ).

La question est tranchée : si le procureur général n’a 
de surveillance à exercer que sur les actes de police 
judiciaire, s’il est incompétent pour surveiller les actes 
de judicature que le ministère public peut seulement 
requérir, à coup sûr n’aura-t-il ni directem ent, ni par 
ordre du m inistre de la justice, le pouvoir de censurer 
l’exercice des fonctions judiciaires du juge d’instruction, 
quant aux mandats d ’arrestation , aux visites domici
liaires, aux saisies de lettres, etc., soit que ce magis
t r a t  ordonne pareilles m esures, soit qu’il les refuse.
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Ajoutons ici que l’anomalie d’une pénalité discipli
naire infligée par un » m agistrat debout » à un « magis- 
» tr a t  assis », a fini par frapper l’attention.

Le pouvoir attribué au procureur général d’adresser 
des avertissem ents au juge d’instruction disparaîtra du 
code d’instruction criminelle révisé. Yoici comment 
cette correction est motivée (voir B e i .g . J u d ., 1889, 
p. 101) :

Deux membres de la commission extraparlem entaire, 
chargée de préparer la révision du code de procédure 
pénale, avaient même supprimé la surveillance du pro
cureur général à l'égard du juge d’instruction dont les 
fonctions sont essentiellement distinctes de celles du 
ministère public.

D’autres membres, il est vrai, m aintenaient le pouvoir 
de surveillance, c’est-à-dire le droit du procureur géné
ra l de stim uler le zèle et de prévenir les négligences du 
juge d’instruction, et, à cet effet, ils demandaient comme 
sanction le m aintien du droit d’avertir le juge d’instruc
tion.

Or, la commission se prononça avec énergie : « Elle 
» ne méconnaît pas la justesse des observations, en ce 
» qui concerne le droit de surveillance; mais la majorité 
» ne veut, à  a u c u n  p r i x , donner au procureur général 
» le droit d’infliger une peine au juge d’instruction. Or, 
» le droit d’avertissem ent qu’établit l’article 280 du 
» code d’instruction criminelle est incontestablement 
» une peine disciplinaire ».

E t plus loin : « La commission enlève au procureur 
» général le pouvoir de prononcer contre le juge d’in- 
» struction  la peine de l’avertissem ent, pouvoir que lui 
» donne aujourd’hui l’article 280 du code d’instruction 
» crim inelle ».

C’est un m otif de plus de m ettre beaucoup de circon
spection désormais dans l’usage d’une attribution  con
damnée, dont les savants jurisconsultes, chargés de 
préparer le code de procédure pénale, ne veulent le 
m aintien “ à aucun prix »...

Mais enfin, il faut supposer même l’absurde. Im agi
nons l’hypothèse où un m inistre de la justice, s’appuyant 
su r les précédents de son adm inistration, cités ci-dessus, 
« présum erait » (comme on disait jadis) de révoquer un 
juge d’instruction.

On ne frappe pas quelqu’un sans l’interpeller au préa
lable : la maxime de droit naturel n e m o  c o n d e m n a iu s  
n i s i  a u d i t u s  régit les matières disciplinaires, comme 
toutes les m atières pénales (Pan d . b e l g e s , Vu D i s c i 
p l i n e  en  g é n é r a l , n° 16).

Ce sera apparem m ent par l’interm édiaire du procu
reu r général que les interpellations préalables à la révo
cation seront adressées, et le procureur du roi aura sans 
doute mission de transm ettre  la communication au juge 
d’instruction.

Que va-t-il arriver?
Le m inistre, on l ’a prouvé ci-dessus, commet un excès 

de pouvoir en dem andant compte à un juge d’un acte de 
judicature. Il est du devoir du m agistrat, sous peine de 
m anquer à la dignité de son caractère, de protester : il 
encourt la pénalité de l’avertissement que lui infligera 
sans doute le prem ier président de la cour d’appel, en 
exécution de la loi du 20 avril 1810 (art. 49), pour avoir 
manqué à la dignité de son caractère en ne protestant 
pas (voir B e i.g . J l d ., 1888, p. 1121).

Le m inistre voudra-t-il continuer le conflit, en défé
ran t le prem ier président qui aura  infligé l’avertisse
ment à la discipline de la cour de cassation ? Il faudra 
pour cela qu’il soit bien certain  d’être soutenu, non seu
lement par la plume du procureur général, auquel il fait 
donner l’ordre d’assigner, mais encore par la parole de 
ce haut m agistrat à l’audience. Il faudra, en outre, que 
la cour de cassation — ce qu’il est bien difficile d’espé
re r  — décide en droit que la prétention du m inistre est 
fondée... à moins qu’elle ne trouve inutile de se prononcer 
et ne se contente d’apprécier la situation en fait en dé
clarant, qu’ayant eu précisément pour mobile la dignité

des fonctions judiciaires, pareille mesure ne peut donner 
lieu à l’application des pénalités réservées aux manque
ments à cette dignité : cela serait assez piquant, en 
vérité...

Si c’est le juge d’instruction lui-même qui proteste 
contre l’incompétence du pouvoir exécutif, le m inistre, 
à moins de se contredire, ne peut saisir la cour d’appel, 
puisque, par l’assignation qu’il ferait donner devant 
celle-ci, il reconnaîtrait son impuissance légale à pour
suivre la  voie dans laquelle il est entré. La cour, d’ail
leurs, en vertu du principe qu’elle exerce seule l’autorité 
sur la police judiciaire, n’aurait qu’à renvoyer l’inculpé 
des fins de la  poursuite, en l’approuvant, en le louant 
peut-être, d’avoir défendu ses propres prérogatives à 
elle...

Le m inistre, forcé ainsi de se faire justice à lui-même, 
serait réduit à proposer au roi la révocation du juge 
d’instruction qui refuse de s’incliner devant lui.

Eh bien ! alors encore le m inistre pourrait bien n’avoir 
pas le dernier mot : le juge d’instruction révoqué n’a 
qu’à poser un seul acte de ses fonctions, et voilà le m i
nistre obligé de le tradu ire  en justice, pour exercice do 
l’autorité  publique illégalement prolongée (code pénal, 
a r t. 262) ; d'où examen inévitable de la question de savoir 
si le juge d’instruction a été » légalement révoqué ».

Dans ce duel avec la légalité, le ministre est-il bien 
certain de rester victorieux ?

C’est la cour d’appel qui doit être saisie (en vertu de 
l’a rt. 484, ou tout au moins 479 du c. d’instr. crim.) : 
est-il à croire qu’elle-même ne défendra pas son autorité 
sur la police judiciaire (art. 9, ibid.) contre les préten
tions du gouvernement ?

Autre cas : un m in istredelajustice , pris de sensiblerie 
ou en quête de popularité (ce n'est qu’une hypothèse), 
s’avisera de régler la m atière des mandats, et fera adres
ser, par exemple, à un juge d’instruction, une semonce 
pour avoir manqué de circonspection dans le décrète- 
ment d’un m andat.

Assurément, le manque de circonspection serait du 
côté du m inistre qui se perm ettrait pareille immixtion 
dans les fonctions judiciaires...

Toutes les difficultés énumérées ci-dessus se repré
sentent : nécessité d’interpellation préalable, protestation 
du juge semoncé ou de ses supérieurs hiérarchiques, 
nécessité de recourir àdes moyens extrêmes, avec incer
titude du résultat; en tous cas, perturbation inquiétante 
dans l ’organisme judiciaire.

Mais à propos des mandats, la question se complique : 
quand un m andat est décerné par le juge d’instruction, 
il a été précédé d’un réquisitoire du parquet. S’il y a 
quelqu’un à reprendre, c’est l’ofiicier du ministère pu
blic, et encore! Le juge d’instruction doit, en tous cas, 
rester à l’abri, puisqu'il n ’a pas eu même l’initiative de 
l’acte.

Que sera-ce si le m andat a été confirmé par la cham 
bre du conseil ou la chambre des mises en accusation ?

Il est assurém ent extraordinaire de supposer qu’un 
m inistre songe jam ais à intervenir contre l’arrestation  
d’un prévenu ; mais à quoi n’est-on pas exposé à raison 
des envahissements de la politique ? Qu’on suppose, par 
exemple, un électeur im portant arrêté, se prétendant 
victime, et recourant aux représentants de son arron 
dissement, lesquels circonviennent le m inistre et lui 
arrachen t la semonce...

Le caractère flagrant de l’illégalité apparaît beaucoup 
mieux dans le cas inverse, celui où la  semonce serait 
adressée au juge d’instruction, pour avoir refusé de dé
cerner un m andat sur la réquisition du parquet.

Le parquet a le droit de se pourvoir en opposition, et 
le m inistre a incontestablement celui d’ordonner ce 
pourvoi; mais là s’a rrê te  l’intervention du m inistère 
public et du gouvernement, à moins de leur donner la 
puissance inconstitutionnelle de m aîtriser le juge.

Si cela n’est pas accepté, il faudrait comprendre dans 
le droit de censure, jusqu'aux ordonnances de la cham -
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brc du conseil, de la cham bre des mises en accusation 
qui ont remis le prévenu en liberté : osera-t-on jam ais 
soutenir pareille thèse ?

Non seulement le d ro it de censure doit être refusé au 
gouvernement ; m ais c’est ici que devient plus saillante 
l’impossibilité de conserver à cette censure sa sanction 
suprême : la destitution du juge d’instruction.

Il ne faut pas que le gouvernement, comme cela a eu 
lieu dans un pays voisin, puisse relever de ses fonctions 
un juge, au moment où celui-ci annonce l’intention de 
lancer un m andat contre le gendre du chef de l ’E tat.

Il ne faut pas, d’au tre  part, qu’un juge d’instruction 
soit révoqué pour avoir refusé de faire a rrê te r un indi
vidu su r lequel le gouvernem ent voudrait faire m ettre 
la  main.

Ce moyen a rb itra ire  de dessaisir un juge, violerait 
chez nous le principe de l’article 8 de la Constitution 
et : “ nul ne peut ê tre  distrait, contre son gré, de son 
« juge naturel. » Le juge d’instruction, une fois saisi, 
doit épuiser sa jurid iction , et on ne peut imposer au 
prévenu un autre juge, qui, en rem plaçant le juge révo
qué, saurait ce qui l’attend lui-même s’il n ’é ta it pas 
docile aux exigences du pouvoir.

Les argum ents s’accumulent, on le voit, et ce n’est pas 
tou t encore.

Le gouvernement en assum ant la direction des instruc
tions judiciaires, accepterait toutes les responsabilités 
de celles-ci et s’a ttire ra it des interpellations aux cham
bres. Or, voilà, non seulement le pouvoir exécutif, mais 
même le pouvoir législatif qui contrôlerait l’exercice du 
pouvoir jud iciaire...

Que devient dans ce désordre le grand principe de la 
séparation et de l’indépendance réciproque des grands 
pouvoirs de l’E tat ?

Qu’on laisse à la justice le soin de veiller elle-même 
à tout ce qui concerne les actes de l’instruction. Elle 
accomplira son devoir; il n ’est pas permis d’en douter.

Le rapport de la  commission extraparlem entaire, char
gée de la  révision du code de procédure pénale, a trop 
énergiquement repoussé l’avertissem ent adressé au juge 
d’instruction par le procureur général, pour qu’on ne 
soit pas certain de la  suppression radicale de cette 
mesure exorbitante, suppression déjà votée par les 
chambres.

Ce sera désormais à la cour d’appel, cham bre des 
mises en accusation, que sera confiée la mission d’avertir 
les juges d’instruction pour faute (c’est l’expression pro
posée) commise dans les actes de police judiciaire.

Quant aux actes de l’instruction, ils peuvent être dé
férés à la juridiction supérieure par la voie de l’oppo
sition. Cela suffit.

Enfin, quant au mode des actes, il est justiciable de 
la discipline judiciaire, et l’on peut se reposer à cet égard 
sur la vigilance des cours d’appel (il est inadmissible que 
le tribunal de prem ière instance ait juridiction à cet 
égard : P a n d e c t e s  b e l g e s , V ° D i s c i p l i n e  j u d i c i a i r e , 
n° 592).

Qu’un juge d’instruction , par exemple (le cas s’est 
présenté en France), compromette la dignité de son ca
ractère, de ses fonctions, viole les lois de la décence et 
ordonne indiscrètem ent la visite corporelle de toutes 
les filles nubiles d’un village, pour découvrir parm i elles 
l’au teur d’un infanticide, on peut être certain que la 
cour d’appel, tou t en étan t désarmée du droit de desti
tution, infligera au  coupable la suspension de ses fonc
tions de juge d’instruction, fût-ce jusqu’à l’expiration 
du triennat.

L’intervention des foudres de l’adm inistration est donc 
non seulement inconstitutionnelle, elle est encore su
perflue.

La justice est indépendante du gouvernement ; elle se 
doit à elle-même de m aintenir ce principe à l’abri de 
toute atteinte, alors su rtou t que les autres pouvoirs sont 
trop tentés de l’oublier, témoin le r a p p o r t  (sic 1) au mi
n istre  de la justice, qu’une innovation législative, toute

récente, impose aux premiers présidents (amendement à 
la loi du 20 avril 1810, a rt. 11, dans le nouveau code de 
procédure pénale, partie déjà votée par les chambres)...

W -

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.

Première chambre. —  Présidence de NI. Schuermans, premier président. 

21 ju in  1893.

PLACE PUBLIQUE. —  DROITS DES RIVERAINS. —  PREUVE.
ACTION RÉELLE. — ACTION PERSONNELLE.

Constitue une place publique, toute partie du domaine d'une com
mune, constituant un espace découvert, accessible à tous et 
susceptible d'être bordé d’cdifices publics et privés.

Les riverains, pour jouir de leurs droits comme tels, ont à prou
ver que la place existe, mais non qu’elle a été créée légalement. 

Une commune qui vend à un particulier un terrain comme atte
nant à une place publique et qui veut soutenir ensuite qu’il ne 
s’agit pas de place publique, reste recevable dans cette action 
réelle, mais s’expose à l’action personnelle en garantie résul
tant du contrat de vente.

(LA COMMUNE DE ROGNÉE C. BOUCHAT.)

Le 22 ju illet 1892, le Tribunal de D inant rendit le 
jugem ent suivant :

J ugement. — « Attendu que le droit de propriété de la com
mune demanderesse sur la place litigieuse n’est pas contesté; 
qu’il s’agit seulement de décider si cette place appartient au 
domaine public communal ou si elle doit être considérée comme 
faisant partie du domaine privé de la commune ;

« Attendu qu’il est établi que, dans le principe, la place dite 
de la Jeunesse, était destinée presque exclusivement aux réjouis
sances qui y étaient données lors de la fête annuelle de la com
mune ; que cette place, entièrement clôturée de baies, n’était 
reliée à la voirie que par deux sentiers qui la traversaient et 
qu’aucune habitation n’y prenait accès ; qu’à cette époque, 
l’usage qu’en retirait le public devait être nécessairement res
treint et consistait simplement, au dire de nombreux témoins, h 
y faire des dépôts de terre, houille, et îi y fabriquer des boulets ; 
que la commune elle-même, ignorante des droits qu’elle avait 
sur la dite place, en louait les herbages au profit de la jeunesse 
et traitait avec celle-ci d’égale à égale, relativement aux con
structions qu’elle se proposait d’y élever ;

« Attendu que successivement la commune éleva une maison 
d’école et une église dont les portes principales s’ouvraient 
directement sur la place litigieuse; que si, jusqu’à ce moment, 
par suite du peu de fréquence des actes d’usage posés par les 
habitants, le doute était possible sur la nature du droit que la 
commune pourrait prétendre sur la dite place, ce doute posté
rieurement n’était plus admissible ; que la commune de Rognée, 
par ces agissements et dûment autorisée à cet effet, a manifeste
ment donné, sinon reconnu, à la partie de la place où les con
structions sont elevées et pour le service de celles-ci, le carac
tère de voirie accessible à tous ;

« Attendu que l’acquisition par Bouchât du bâtiment ayant 
servi de maison d'école, l’a constitué riverain de cette partie de 
la place ; qu’il peut, en conséquence, y exercer le droit de pas
sage, pour les besoins de son exploitation, y ouvrir des jours, 
des vues, des portes, et même y établir des gouttières ;

« Attendu qu’il n’est pas établi que le défendeur ait effectué 
des dépôts de fumier sur la place litigieuse; qu’il résulte au con
traire des enquêtes que sa fosse à fumier est établie à la limite 
de sa propriété et que si parfois celle-ci déborde un peu, c’est 
là une tolérance dont profitent les riverains dans la commune de 
Rognée comme la plupart des communes rurales du pays;

« l’ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. I’réat, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, déclare la commune 
demanderesse non fondée... » jDu 22 juillet 1892.)

Appel,
La Cour a rendu l'a rrê t suivant :

Arrêt. — « Attendu que la commune de Rognée, appelante, 
a vendu à Bouchât, intimé, un ancien bâtiment d’école, désigné
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dans l’actc comme situé sur la place communale ; mais que dans 
la présente action dirigée contre l’acquéreur, la commune décide 
qu’il ne s’agit nullement d’une place publique, et veut y faire 
supprimer des jours, etc.;

« Attendu que c’est là une action réelle qui, si elle était 
reconnue fondée, exposerait la commune venderesse, comme 
garante, à l'action personnelle résultant du contrat et à des dom
mages-intérêts (non pourtant à une fin de non-recevoir) ;

« Mais qu’il est inutile d’examiner ce point si la dénomination 
de « place communale » ou « place publique », employée par la 
commune dans l’acte, ainsi qu’en des affiches de vente, corres
pond à la réalité des faits ;

a Attendu qu’on entend par place, dans les villes et communes, 
certaines parties de leur domaine formant un espace découvert, 
accessible à tous, susceptible d’être bordé d’édifices publics et 
privés ;

« Attendu que tel est bien le caractère de la place en question, 
où la commune appelante, elle-même, a établi une école, une 
église, a permis l’établissement d’autres constructions ; que c’est 
même là la seule place de la commune ; qu’elle porte le nom de 
« place de la Jeunesse » et sert spécialement aux fêtes et réjouis
sances publiques ;

« Attendu que les habitants, pour jouir des avantages d’une 
place, ont uniquement à prouver l’existence de cette place, et 
nullement la légalité de sa création ;

« Qu'il y a donc lieu de maintenir la place de la Jeunesse, à 
Uognée, à l’usage du public, sauf à l’autorité communale, en 
vertu de son droit de police, à empêcher les abus, comine 
l’écoulement du purin, et en temps de fêtes, la circulation des 
chariots pouvant dégrader l'aire du jeu de balle, etc.;

« I’ar ces motifs et autres non contraires des premiers juges, 
la Cour, sur les conclusions conformes de M. Bei.tjens, substitut 
du procureur général, rejetant toutes conclusions contraires, 
confirme le jugement a i/uo, condamne la partie appelante aux 
dépens... » (Du 21 juin 1893.)

Ob s e r v a t i o n . —  Il e s t  à  rem a r q u er  que,  d ’après  
G i r o n , D r o i t  a d m i n i s t r a t i f , II, n° 7 6 1 ,  un e  p lace  pu
b l iqu e  no peut  ê tr e  é ta b l ie  que  par déc is ion  for m e l le  ou 
par p r e sc r ip t io n ;  m a is  la  q u es t io n  de sa v o ir  si  la  p lace  
a é té  é ta b l ie  de la façon ind iq uée ,  ne  peut  g u è r e  se  p r é 
se n te r  que da n s  le c a s  in v e rse  à ce lu i  de  la  c a u se  ; par  
e x e m p le ,  si une  c o m m u n e  a  procès  a v e c  u n  r iv e ra in  qui 
se prétend g ê n é  par le  v o is in a g e  de  d iv e r t i s s em e n ts  
b r u y a n ts ,  de fo ires ,  e t  qui v o u d r a i t  fa ire  dé c la r er  que  
l ’e n d r o i t  n ’e s t  pas p la ce  p u b liq u e  ; a lors  la  co m m u n e ,  
e n  p r o u v a n t  la  l é g a l i t é  de la  c r é a t io n  de la  p lace ,  par  
d é c is io n  de  l ’a u to r i té  c o m p é te n te  ou par  prescr ip t ion ,  
r ep o u ssera i t  v i c t o r ie u s e m e n t  la  préten tion .

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de M. Schuermans, premier président.

14 ju in  1893.

COMPTE DE TUTELEE. —  ARRET. —  DEPOT AU OREEFE DU 
TRIBUNAL.

Lorsque la cour, infirmant un jugeaient, condamne à rendre un 
compte de tuielle dans le mois du prononcé de l'arrêt, le compte 
doit être déposé au greffe du tribunal.

( M E R S C H  C .  M E R S C H . 1

Arrêt. — « Attendu que, par son arrêt en date du 23 janvier 
1893, la première chambre de cette cour a annulé un jugement 
rendu, en cause d'entre parties, par le tribunal civil de Marche, 
du 9 juillet 1892, et leur a ordonné de conclure el plaider au 
fond ;

« Attendu qu’un second arrêt de la même chambre, du 22 mars 
1893, a condamné Louis Mersch, partie Poncelet, à rendre ses 
comptes de tutelle dans le mois du prononcé du dit arrêt;

« Attendu que Louis Mersch a déposé ses comptes de tutelle au 
greffe du tribunal de Marche dans le délai qui lui avait été im
parti ;

« Attendu que Joseph Mersch, partie Bonjean, soutient qu'aux 
termes de l’article 472 du code de procédure civile, la cour qui a 
infirmé le jugement, du 9 juillet 1892, doit connaître de l’exécu
tion de son arrêt et qu’en conséquence, les comptes de tutelle 
auraient dû être déposés au greffe de cette cour ;

« Attendu que si tel est le principe de cet article, plusieurs

exceptions y sont mentionnées, notamment les cas dans lesquels 
il y a juridiction d’attribution ;

« Attendu que tel est le cas de l’espèce; qu’aux termes de 
l’article 43 de la loi du 23 mars 1876, qui n’est, comme le disait 
le rapporteur, que la reproduction, sous une forme plus courte, 
de l’article 327 du code de procédure civile, l’action en reddition 
de compte de tutelle doit être portée devant le juge du lieu dans 
lequel la tutelle s’est ouverte ;

« Attendu qu’il n’est pas contesté que la tutelle, dont les 
comptes sont réclamés, s’est ouverte à Marche, et que c’est à bon 
droit que la partie Poncelet a fait le dépôt des comptes au greffe 
du tribunal de l’arrondissement de ce nom ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. le premier 
avocat général F a id e r , dit pour droit que le dépôt des comptes 
de tutelle, effectué par Louis Mersch au greffe du tribunal civil de 
Marche, a satisfait au prescrit de l’arrêt d'u 22 mars 1893 ; déclare, 
en conséquence, Joseph Mersch mal fondé dans ses conclusions, 
le condamne aux dépens... » (Du 14 juin 1893. — Plaid. 
MMCS Colu.net c. Dereux.)

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois, président.

2 8  ju in  1893.

RESPONSABILITÉ:. —  ETAT. —  CAISSE DE SECOURS.
MÉDECIN.

L’Etat n’est pas responsable des fautes que commettent dans l'exer
cice de leur profession les médecins par lui agréés conformément 
au règlement de là caisse de secours en faveur des ouvriers de 
ses chemins de fer.

(LA VEUVE MEDEitKOM C. I.’ÉTAT 1SELGE.)

Ar r ê t . — « Attendu que l’action de l’appelante ès-qualité tend 
à faire condamner l'Etat belge en 30,000 francs de dommages- 
intérêts, pour réparation du préjudice éprouvé par la mort de son 
mari, qu’elle attribue au défaut de soins médicaux donnés en 
temps utile, soins auxquels il avait droit comme ouvrier au che
min de fer de l’Etat; qu’elle se base sur ce que l’Etat est respon
sable de la faute des médecins agréés dont il est le commettant ;

« Attendu que l’Etat élève contre cette action une fin de non- 
recevoir tirée de ce qu’en organisant une caisse de secours en 
faveur des ouvriers de ses chemins de fer, il a agi comme pouvoir 
souverain ; que, par suite, les médecins agréés par lui conformé
ment au règlement de la caisse ne sont nullement ses préposés ;

« Attendu qu’en agréant des médecins pour donner leurs soins 
aux ouvriers malades ou blessés et aux membres de leur famille, 
l’Etat ne fait pas acte de commettant au sens de l’article 1384 du 
code civil ; qu’il se borne à assurer à l’œuvre humanitaire à 
laquelle il préside en vertu du règlement, le concours indispen
sable de collaborateurs dont la profession est précisément d’exer
cer l’art de guérir; que les médecins ainsi agréés ne peuvent être 
considérés comme les préposés de l’Etat, puisqu’ils ne remplissent 
pas par délégation des fonctions incombant à l'Etat; qu'ils ne 
font en définitive qu'exercer leur art en acceptant de donner leurs 
soins aux affiliés dans les limites tracées au règlement de la caisse 
et moyennant les émoluments fixés par celui-ci ; qu’il faut donc 
décider que les médecins agissent là, comme dans leur clientèle 
ordinaire, sous leur seule responsabilité, l’Etat ne pouvant, dans 
une matière qui lui est absolument étrangère, assumer aucune 
charge de garantie;

« Attendu qu’en présence de cette décision il est sans intérêt 
d'examiner le point de savoir si l’Etat a, dans l’espèce, agi 
comme pouvoir souverain ;

« farces motifs, la Cour, entendu M. IIenoul, avocat général, 
en son avis conforme, met à néant le jugement dont appel ; dit 
non recevable l’action de l’appelante, etc., etc... » (Du 28 juin 
1893. — Plaid. MMes Goulet c. Boseret.)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

15 ju ille t  1893.

AGENT DE CHANGE. —  LIVRE DE COMMERCE. —  ABSENCE 
DE VISA. —  COMMENCEMENT DE PREUVE. — MAR
CHES A TERME LIQUIDÉS PAR PAYEMENT DE SIMPLES
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DIFFÉRENCES. —  EXCEPTION DE JEU. —  TITRES VEN
DUS D’OFFICE ET SANS DROIT POUR UN CLIENT. 
CONSÉQUENCES. —  OPTION LAISSÉE A CE DERNIER I)E 
LES RÉCLAMER EN NATURE OU D’ACCEPTER LE PRIX 
EN OBTENU.

Des livres de commerce tenus avec soin cl méthode peuvent servir 
à compléter un commencement de preuve pur écrit reconnu con
stant, même lorsque ces livres ne sont ni cotés ni paraphes 
conformément aux articles 65 du nouveau code de commerce et 
18 de la loi du 15 décembre 1872.

Un marché à terme ne constitue pas nécessairement un pari sur la 
hausse ou la baisse, même dans le cas oit, au terme de la liqui
dation, il se liquide par le payement de la simple différence de 
cours ; il y a lieu de le juger ainsi, alors surtout que c'est excep
tionnellement que des marchés de litres ont clé liquides de cette 
manière entre un agent de change et un spéculateur.

Lorsque l'agent de change fait vendre sans droit, pour se couvrir 
de ses avances, les titres qu'il avait achetés et mis en report 
pour son client, celui-ci ne peut conclure à la résiliation de ces 
opérations, qui sont consommées, mais il a le droit de réclamer, 
dans un délai à fixer par le juge, soit le remplacement des litres 
indûment vendus, soit le prix provenu de leur réalisation irré
gulière, majoré, s’il y a lieu, de dommages-intérêts.

Si ces titres n'ont plus atteint le cours auquel l’agent de change les 
a réalisés, celui-ci ne sera tenu que de bonifier le prix qu’il 
en a obtenu ; mais il devra les intérêts sur ce prix depuis la 
demande, alors meme que son compte débité de ce prix, solde en 
sa faveur.

Lorsque la date précise d’une demande reconventionncllc ne peut 
être fixée, il y a lieu, pour le calcul des intérêts judiciaires, de 
fixer celle date au jour du jugement a quo qui constate l’existence 
de la demande reconventionnelle.

(F. DE ROOVEll C. P. VAN STEEGER.)

A l a  s u it e  d e  l ’a r r ê t  d u  30 m a r s  1893, q u e  n o u s  a v o n s  
r e p r o d u it  p a g e s  017 e t  s u iv a n t e s ,  la  C o u r , a p r è s  p r o 
d u c t io n  d e s  l iv r e s  d e  l ’a p p e la n t  e t  n o u v e a u x  d é b a t s ,  a  
r e n d u  l ’a r r ê t  s u iv a n t  :

Arrêt.— « Vu l’arrêt interlocutoire rendu en cause le 30 mars 
dernier;

« Attendu qu’il est définitivement jugé :
« 1° Que l’appelant doit compte à l’intimé :
« a) D’une somme de 3,600 francs qui lui avait été remise en 

garantie de certaines opérations de report, actuellement liquidées ;
« b) D’une somme de 2,630 francs à titre de dommages-intérêts 

pour défaut de restitution de deux actions « Ilaine-Saint-Picrre » 
et do deux actions « Glaces de Mousticr», reçues en nantissement 
et réalisées par lui sans ordre ni droit, le 16 octobre 1891 ;

« c) De dix actions « Grande machine à feu » et de dix actions 
« Thy-le-Cliâteau », vendues par lui à l’intimé, mises en report 
de consentement commun et comprises dans l’exécution irrégu
lière du 16 octobre ;

« 2° Qu’il a le droit de compenser les sommes dont il est 
redevable envers l’intimé avec celles dont il pourra justifier être 
créditeur, et de réclamer reconventionnellement le payement du 
solde définitif do son compte ;

« Attendu que les seuls points qui demeurent litigieux entre 
les parties concernent la justification du dit compte et les réserves 
faites par l’intimé au sujet des actions « Grande machine à feu » 
et « Thy-le-Chûieau » ci-dessus, réserves qu’il y aurait lieu de 
vider conformément aux conclusions subsidiaires et nouvelles de 
l’intimé, au cas où la demande reconventionnelle serait reconnue 
fondée en tout ou en partie ;

« Sur le premier point :
« Attendu qu’en exécution de l’arrêt du 30 mars, l’appelant a 

versé aux débats ses carnets de bourse, ses livres-journal, grand- 
livre, registres d’entrcc et de sortie de titres et livre de caisse, 
relatifs à la période entière de ses rapports d’affaires avec l'intimé;

« Attendu que ces livres réunissent les conditions voulues 
pour servir de preuve, dans la mesure et aux fins indiquées par 
l’arrêt ;

« Attendu, en effet, qu’ils sont tenus avec soin et méthode, de 
manière ù fournir chacun, pour les constatations qui lui sont 
propres, des renseignements précis, complets et concordants sur 
tous et chacun des postes qui forment les éléments du compte 
litigieux ;

« Attendu, il est vrai, que la production ne comprend pas le 
livre copie-lettres, mais que l’appelant a donné à cet égard des 
explications satisfaisantes, à savoir que les parties se rencon
traient journellement en llourse, y échangeaient leurs ordres qui

étaient exécutés sur l’heure et que l’appelant se bornait ensuite à 
envoyer à l’intimé des bordereaux extraits du livre-journal, sans 
les accompagner d’une lettre d’envoi ;

« Que les mêmes circonstances expliquent également l’absence 
d’ordres écrits émanant de l’intimé et auxquels les présomptions 
résultant des autres livres ont précisément pour but de suppléer ;

« Attendu que l'appelant a été admis à invoquer scs écritures, 
non pour faire foi pleine et entière de sa créance, mais pour com
pléter un commencement de preuve reconnu existant; d’où il suit 
que les critiques de l’intimé, en tant qu’elles visent l’inobservation 
des formalités prescrites par les articles 65 du nouveau code de 
commerce et 18 de la loi du 15 décembre 1872, ne sont pas per
tinentes (cass. belge, 2 avril 18-10, Pas., à sa date) ;

« Attendu que les autres critiques de l’intimé ne sont pas 
mieux fondées; que les omissions, erreurs et inexactitude, rele
vées en termes de plaidoiries, n’existent pas ou se redressent faci
lement par l’examen comparé des carnets et des livres ;

« Qu’il suffit d'observer d’une manière générale :
« 1° Que les marchés à terme sont renseignés dans les écritu

res, ù la date de leur conclusion et non ù celle de la livraison des 
titres ;

« 2° Que deux ou trois opérations portées dans le compte et 
les livres à telle date, figurent sur le carnet de la veille (les trois 
la Haye du 11 février 1890 et les dix Varsovie du 7 juin 1890);

« 3° Que l’intimé confond parfois deux opérations distinctes, 
traitées le même jour où ù des jours successifs, et partant sur des 
valeurs de mêmes quantité et nature (les dix Varsovie du 6-7 juin 
1890, avec les dix Varsovie achetés le 9 pour compte d’un tiers; 
les vingt-cinq Varsovie du 4 avril avec ceux du 15) ;

« Attendu que, parmi les postes contestés, figure sous la date du 
24 août 1891 et au passif de l’intimé, une remise de fr. 9,729-26, 
capital, intérêt et frais compris, effectuée à la banque nationale, 
en remboursement d’un emprunt sur dépôt de titres du 4 juillet 
précédent ;

« Attendu que les énonciations des livres, quant à la réalité de 
cette avance faite pour compte de l’intimé, sont confirmées par 
les circonstances spéciales de l’affaire ; qu’il est constant que les 
titres nantis appartenaient à l’intimé, qu’ils ont été vendus le 
21 août ù son profit par l’entremise de l’appelant et que cette 
vente n’a pu être exécutée que moyennant le remboursement de 
l’emprunt ;

« Attendu que l’intimé soutient ù tort qu’il résulterait des pièces 
que le versement ù la banque n’aurait été que de fr. 9,670-71 
au lieu de Ir. 9,729-63 portés en compte, soit une différence de 
fr. 58-92 ; qu’il est établi, au contraire, que cette différence repré
sente les frais et les intérêts depuis le 4 juillet, date de remprunt, 
jusqu’au 24 août, jour du remboursement et que, par conséquent, 
la somme payée a dû s'élever réellement au chiffre indiqué par 
l’appelant ;

« Attendu que l'appelant ayant agi en cette affaire comme dans 
toutes les autres, en vertu d’un mandat de nature commerciale 
dans le chef de l’intimé, celui-ci revient vainement sur ses contes
tations de compétence ;

« Attendu que les autres postes du compte n’ont fait l’objet 
d’aucune observation spéciale ; que, notamment, l’intimé s'est 
abstenu de réclamer directement ù l’encontre de la réalisation 
forcée du 16 octobre, en tant qu’elle porte sur les diverses valeurs 
exclues des termes de la demande; que tout au plus s’est-il borné 
à signaler incidemment, pour le 17 octobre, un relèvement sans 
importance dans le cours des Houillères unies ;

« Attendu, enfin, que si les derniers débats ont révélé l’exis
tence de plusieurs marchés ù terme, dont quelques uns, assez 
rares toutefois, paraissent s’être liquidés par le payement de sim
ples différences, et si l’intimé en fait état pour renouveler ses arti
culations de jeu, rien ne permet de conclure que ces opérations 
aient constitué des paris sur la hausse ou la baisse, même dans les 
cas exceptionnels où l’appelant s’est borné, au terme de liquida
tion, ù débiter l’intimé de la différence des cours ;

« Attendu qu’il ressort de l'examen des livres qu'ù la date du 
17 octobre 1891, e’est-ù-dire de la clôture définitive des opéra
tions entre les parties, le solde débiteur de l’intimé s’élevait à 
fr. 15,006 48 en tenant compte ù son actif de la remise de 3,600 fr., 
de la somme de fr. 2,627-35 provenant des « Haine-Saint-Pierre » 
et « Glaces de Mousticr », et de celle de fr. 15,134-85 produite par 
la réalisation des « Grande machine à feu » et « Thy-le-Cliâteau » 
reportés, courtages déduits ;

« Attendu, toutefois, qu’il échct de rectifier le compte confor
mément ù la chose jugée, en supprimant au profit de l’intimé:

« 1" Les frais d'exécution en bourse du 16 octobre 1891, soit 
fr. 43-40, l'opération ayant été reconnue irrégulière dans son 
ensemble ;

k 2" Les frais de courtage des « llame-Sainl-Pierre » et « Glaces
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de Moustier », soit fr. 2-65, puisque les dommages-intérêts à payer 
de ce chef ont été fixés d’après le produit net de 2,630 fr.;

« 3° Les frais de courtage des dits « Grande machine » et « Thv- 
lc-Chàteau », soit fr. 15-15', l’appelant faisant offre, pour tenir lieu 
des titres, de la somme nette de 15,130 francs réalisée par la 
vente ;

« Attendu que le solde débiteur de l’intimé, toutes compensa
tions faites, est donc justifié h concurrence de fr. 11,943-28 ou 
de fr. 30,093-28 suivant le résultat de l’option ci-après ;

« Sur le deuxième fait :
« Attendu que l’intimé conclut aujourd’hui h ce que le prix des 

titres litigieux qui lui ont été vendus par l’appelant les 2, 4, 21 
et 22 mai 1891 pour la somme de 17,002 francs, ne puissent être 
portés à son débit, et que les postes y relatifs soient rayés du 
compte, ou, en d’autres termes, à ce que la dite vente soit résolue 
purement et simplement, pour défaut d’exécution ;

« Attendu qu’en admettant que ces conclusions soient receva
bles, aux termes de l’article 464 du code de procédure civile, 
elles sont dans tous les cas mal fondées ;

« Attendu, en effet, que l’appelant a rempli toutes ses obliga
tions de vendeur par la délivrance des titres, puisqu’après la 
vente, ceux-ci ont été placés à la Caisse des reports à la demande 
et pour compte de l’intimé par les soins de l’appelant ; qu’il ne 
peut donc être question que de régler les conséquences de l’inexé
cution de ce mandat spécial et de déterminer la réparation qui 
est due à l’intimé dans la mesure du préjudice subi ;

« Attendu qu’il résulte de l’examen du cours de la Bourse de 
Bruxelles, que les deux espèces de valeurs dont s’agit n’ont cessé 
d’être dépréciées depuis le 16 octobre 1891 jusqu’à ce jour ; que 
l’intimé ne le conteste que pour les « Thy-le-Château », mais que les 
tableaux officiels, des 17 et 22 octobre, qu’il invoque ne consta
tent aucun cours fait et se bornent à indiquer le dernier cours 
moyen, lequel ne peut être que celui du 16 octobre renseigné par 
erreur au taux de 650 au lieu de 610, comme le démontre l’exé
cution faite par la commission de la Bourse ;

« Attendu, dès lors, que l’intimé, loin d’avoir subi un préju
dice par les agissements de l’appelant, si irréguliers qu’ils fussent, 
a évité une perte sérieuse et qu’il sera suffisamment indemnisé 
par le transport à son avoir des sommes nettes provenant de la 
réalisation, au cours officiel du jour; qu’il serait contraire à 
l’équité de mettre directement ou indirectement à charge de l’ap
pelant la dépréciation survenue antérieurement à l’acte qui l’a 
constitué en faute, c’est-à-dire à une époque où les titres étaient 
en report, aux seuls risques et périls de l’intimé, conformément 
aux conventions des parties ;

« Attendu, néanmoins, que l’intimé a incontestablement le 
droit de réclamer la délivrance de valeurs de même nature que 
celles qui ont été aliénées à son détriment, mais que, dans ce cas, 
son actif doit être diminué de la somme de 15,150 francs repré
sentative des dommages-intérêts;

« Qu’il est juste de lui laisser à cet égard le bénéfice de l’option 
dans un délai raisonnable;

« En ce qui concerne les intérêts judiciaires :
« Attendu que le jugement du 30 juillet, confirmé sur ce point 

par l’arrêt interlocutoire, a alloué à l’intimé les intérêts sur la 
condamnation de 6,230 francs à partir de l’assignation en justice, 
conformément à l’article 1153 du code civil; qu’il n’existe aucune 
raison de s’écarter ici de la règle générale consacrée par le dit 
article ; que les intérêts seront donc bonifiés à l’intimé, quant 
aux sommes qui font l’objet de son action, depuis le 22 octobre 
1891, et à l’appelant, quant au solde de son compte, à partir de 
la production de sa demande reconventionnelle et à défaut d’acte 
spécial, attestant la date de celle-ci, à partir de la constatation qui 
en est faite par le jugement du 16 janvier 1892 ;

« Par ces motifs et ceux de l’arrêt interlocutoire, et ouï M. de 
Gamo.nd, premier avocat général, la Cour, écartant toutes conclu
sions contraires, condamne l’appelant à délivrer à l’intimé dix 
actions « Grande Machine à feu de Uour » et dix actions « Thy-le- 
Château »,avec coupons de dividendes échus ou en cours depuis le 
16 octobre 1891, si mieux n’aime l’intimé réclamer à titre de 
dommages-intérêts la somme de 15,150 francs, avec les intérêts 
judiciaires à partir du 22 octobre 1891; dit que l’intimé sera tenu 
de faire l’option dans les huit jours de la signification du présent 
arrêt, à défaut de quoi il sera censé renoncer à la délivrance en 
nature; et faisant droit sur la demande reconventionnelle, admet 
do ce chef l’appelant à compenser toutes et chacune des sommes 
qu’il doit à l’intimé avec celles dont il est créancier; fixe en con
séquence le solde débiteur de l’intimé envers l’appelant à la 
somme de fr. 14,945-28, laquelle sera majorée de 13,150 francs 
en cas d’option pour la délivrance des titres ; condamne l’intimé à 
payer le dit solde à l’appelant avec les intérêts judiciaires à partir 
du 16 janvier 18112, le tuul sous déduction des intérêts à bonifier

par l’appelant depuis le 22 octobre 1891, sur la somme de 6,230 
francs et, le cas échéant, sur celles de 15,150 francs;

« Et attendu que les parties succombent respectivement sur 
quelques points, condamne l’intimé aux trois quarts et l’appelant 
au quart des dépens dos deux instances, non compris les droits 
proportionnels d’enregistrement encourus par le présent arrêt, 
lesquels seront à la charge exclusive de la partie atteinte par la 
condamnation principale qui y donne lieu... » (Du 15 juillet 
1893. — Plaid. MMCS Montigny c. De Bloedts, ce dernier du 
barreau de Bruxelles.)

V A R I É T É S .

Au sujet d’une saisie de papiers dans le cabinet 
d’un avocat.

Dargent fait contracter par Stouvcnel une assurance sur la 
vie de 40,000 francs. Stouvcnel était insolvable, et se livrait à 
des excès alcooliques. Quelque temps après, il décéda presque 
subitement dans des conditions suspectes. On apprit que Dargent, 
à partir de la souscription de l’assurance, lui avait envoyé une 
grande quantité d’eau-de-vie, dans le but évident d’amener à bref 
délai sa mort, eu égard U ses penchants.

Une instruction ayant été ouverte à charge de Dargent, le ma
gistrat instructeur adressa à son collègue de Nancy une commis
sion rogatoire, prescrivant la recherche et saisie chez Me Levy, 
avocat, ou en tout autre lieu, de tous papiers, écrits et corres
pondances relatifs à la souscription de la police d’assurance sur 
la vie de Stouvcnel, au profit de Dargent, avec saisie également 
de toutes pièces relatives à l’action en payement du capital.

Mc Levy était à ce moment chargé des intérêts de Dargent, en 
vue d’une action en payement de l’indemnité. Lorsque le commis
saire central de Nancy se présenta à son domicile pour exécuter 
la commission, M° Levy fit remarquer que les pièces déposées 
dans le cabinet d’un avocat devaient être considérées comme in
violables ; il déféra cependant à la demande, en faisant acter sa 
protestation. 11 adressa ensuite une plainte au conseil de disci
pline.

Le Conseil rechercha si la conduite de l’avocat était à l’abri de 
tout reproche ; et considérant que la perquisition qui avait été 
requise « violait à la fois la liberté de la défense et le secret pro- 
« fessionncl », que « le mandat qui prescrit une telle saisie, 
« dépasse les pouvoirs du juge », il déclara s'associer aux pro
testations de Mu Levy. 11 ordonna que sa décision serait portée à 
la connaissance de tous les membres de l'Ordre.

Le procureur général déféra cette délibération à la cour d'appel 
de Nancy, comme entachée d’excès de pouvoir. Mais son recours 
fut rejeté par arrêt du 5 mai 1892, qui a été rapporté dans la Bel
gique Judiciaiiie, 1892, page 833.

On y lit que « la vivacité de certaines appréciations par les
te quelles le conseil de discipline motive sa réclamation, s’expli- 
« que par la légitime susceptibilité qu’a dû nécessairement 
« éveiller parmi les membres du Barreau, la mesure insolite or- 
« donnée à l’égard de Mc Levy, et accomplie par le commissaire 
« central de police au domicile de cet avocat... » L’arrêt rappelle 
ensuite la règle consacrée par la cour de cassation, « qu’il n’est 
« pas permis de saisir dans le domicile d’un avocat, les papiers 
« et lettres missives qu’il a reçus de son client ». Le conseil de 
discipline avait donc pu qualifier d’illégale la mesure requise ; il 
avait donc pu dire qu’elle était une violation du secret profes
sionnel ; qu’elle dépassait les pouvoirs du juge...

Le procureur général s’est pourvu en cassation.
La cour de cassation de France a rejeté ce pourvoi ; son arrêt, 

du 13 février 1893, décide que le conseil de discipline s'était 
renfermé dans ses pouvoirs en appréciant la conduite deMe Levy, 
et « qu’il s’v est encore renfermé en ajoutant qu’il s’associait à la 
ec protestation de Me Levy, qui n’était que la juste revendication 
« des droits toujours reconnus à la défense... » Si, dans les mo
tifs de la délibération, la mesure ordonnée par le magistrat 
instructeur est qualifiée de mesure illégale et sans précédent, ou 
bien de mesure rigoureuse et blessante pour M° Levy, « ces ex- 
« pressions, dit la cour de cassation, ne s’adressent qu’à l’acte 
« accompli, pris en lui-même; on ne saurait y voir une censure 
« du magistrat, ni un empiétement sur le domaine de l’autorité 
« judiciaire, à l’attention de laquelle il est, au contraire, fait 
« appel. »

Al liance T y p o j r a p h in u e , rxiP a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :
B elgique.:........ 25 francs.
A llemagne. . .  . \
H o l l a n d e  

F r a n c e  . . 

I t a l i e

30 francs.
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R A P P O R T

SUR LES

Travaux du Tribunal de Commerce
DE L'ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES

PENDANT L’EXERCICE 1802-1303 

Par M Émile BRUYLANT, président.

L e s  é le c t io n s  p o u r  l e  r e n o u v e l le m e n t  p a r t ie l  d e  n o tr e  
T r ib u n a l  o n t  e u  l ie u  le  19  j u i l l e t  d e r n ie r .  Ce m o u v e m e n t  
n e  s ’o p è r e  j a m a is  s a n s  q u ’i l  e n  r é s u l t e  d e s  p e r te s  s e n s ib le s  
p o u r  n o tr e  c o m p a g n ie .  P o u r  o b é ir  a u x  p r e s c r ip t io n s  d e  
la  lo i ,  M M . D e  P u y s s e l a e r , G u il m o t , I I oisé , T a s s o n , 
V a n  M a r c k e  e t  Y s e iv y n  s e  s é p a r e n t  d e  n o u s ,  a p r è s  
a v o ir  c o n s a c r é  à  n o tr e  ju r id ic t io n  t o u t  c e  q u e  p e u v e n t  
e x ig e r  l ’a m o u r  d u  d e v o ir  e t  le  d é v o u e m e n t  a u  b ie n  
p u b lic .  L e s  é le c t e u r s  s e  s o u v ie n d r o n t  d e s  s e r v ic e s  q u e  
c e s  m e s s ie u r s  o n t  r e n d u s  e t  l e s  r a m è n e r o n t  c e r t a in e m e n t  
p a r m i n o u s  l ’a n  p r o c h a in .

C e tte  a n n é e ,  l e  c o r p s  é le c t o r a l  a v a i t  à  n o m m e r  :
I p r é s id e n t  ;
7  j u g e s  t i t u la ir e s  ;
9  s u p p lé a n t s .
II a  r a t if ié  le  c h o ix  d e s  c a n d id a tu r e s  p r o p o s é e s  p a r  

l ’U n io n  s y n d ic a le .
A p p e lé  u n e  s e c o n d e  fo is  à  o c c u p e r  le  f a u te u i l  p r é s i 

d e n t ie l ,  j e  s e n s  c o m b ie n  e s t  g r a n d e  la  t â c h e  q u ’u n  p a r e il  
h o n n e u r  m ’im p o s e .

Q u 'il m e  s o i t  p e r m is  d ’o f fr ir  a u  c o r p s  é le c t o r a l ,  a in s i  
q u ’à  m e s  e s t im é s  c o l l è g u e s  q u i lu i  o n t  p r o p o sé  le  r e n o u 
v e l l e m e n t  d e  m o n  m a n d a t ,  l ’e x p r e s s io n  b ie n  s in c è r e  d e  
m a  p r o fo n d e  g r a t i t u d e  p o u r  la  n o u v e l le  p r e u v e  d e  c o n 
f ia n c e  d o n t  i l s  m ’o n t  h o n o r é .

M M . D e  L e u , L a r t i g u e , M a s io n  e t  P i e r r e t , q u e  la  
lo i  a v a i t  o b l ig é s  à  s ’é lo ig n e r  d e  n o u s  p e n d a n t  u n  a n ,  
r e n tr e n t  a u  T r ib u n a l  à  l ’e x p ir a t io n  d u  t e r m e  p r e s c r i t  ; 
c ’e s t  l e  m e i l l e u r  t é m o ig n a g e  q u i p o u v a it  le u r  ê t r e  d o n n é  
d e s  s e r v ic e s  q u ’i l s  o n t  r e n d u s  a u t r e fo i s  e t  d e  la  c o n f ia n c e  
q u e  l e s  ju s t ic ia b le s  a c c o r d e n t  à  l e u r s  m é r it e s .

M M . A n n e m a n s , D e i .a n n o y  e t  L e f e b v r e  p a s s e n t  d e  la  
s u p p lé a n c e  à  la  ju d ic a t u r e  t i t u la ir e .  N o u s  y  v o j 'o n s  la  
r é c o m p e n s e  b ie n  m é r i t é e  d e  le u r  t r a v a i l ,  d e  l e u r s  e ffo r ts  
e t  d e  le u r  a s s id u i t é .

L e s  é le c t e u r s  o n t  c o n f ir m é  à  M M . Ca r a b i n , L a c r o ix , 
M a s s a r , V a n d e n  S c iir ie c k , V e r b e e ic  e t  W e v e r r e r g h  
l e  m a n d a t  d é j u g e  s u p p lé a n t  q u ’i l s  le u r  a v a ie n t  d é jà  c o n 
f é r é .  N o u s  p o u v o n s  c o m p t e r  s u r  l e  c o n c o u r s  d é v o u é  e t  
u t i l e  q u ’i ls  n o u s  o n t  p r ê té  j u s q u ’ic i .

MM. Bertaux, Maurice et Ryziger, nommés juges 
suppléants, viennent pour la première fois siéger au 
milieu de nous. Ils se recommandaient au corps élec
toral par leur notoriété commerciale, leur valeur per
sonnelle e! leur parfaite honorabilité.

E n  m e n t io n n a n t  le s  c h a n g e m e n t s  q u i v ie n n e n t  d e  so  
p r o d u ir e  p a r  s u it e  d e s  d e r n iè r e s  é le c t io n s  c o n s u la ir e s ,  
n o tr e  a t t e n t io n  e s t  fo r c é m e n t  r a m e n é e  s u r  l e s  c a u s e s  d o  
c e s  m u t a t io n s  q u i ,  c h a q u e  a n n é e ,  m o d if ie n t  la  c o m p o s i
t io n  d u  T r ib u n a l.  L a  lo i  d u  1 8  j u in  18G 9, s u r  l ’o r g a n i 
s a t io n  j u d ic ia ir e ,  à  l ’a r t ic le  5 6 ,  p o r te  :

« L e s  m e m b r e s  d e s  tr ib u n a u x  d e  c o m m e r c e  s o n t  é lu s  
» p o u r  d e u x  a n s .

» L e  p r é s id e n t  e t  le  v ic e - p r é s id e n t  s o n t  r é é l ig ib le s  
» p o u r  u n  s e c o n d  t e r m e  d e  d e u x  a n n é e s .  I l s  n e  p e u v e n t  
« e n s u i t e  ê t r e  r é é lu s ,  m ê m e  c o m m e  s u p p lé a n t s ,  q u ’a p r è s  
» u n  a n  d ’in t e r v a l l e .

» L e s  j u g e s  e f fe c t if s  n e  p e u v e n t  ê tr e  r é é lu s ,  c o m m e  
» j u g e s  o u  j u g e s  s u p p lé a n t s ,  q u ’a p r ô s  l e  m ê m e  in te r -  
* v a l le .  »

L e lé g i s la t e u r  a  v o u lu  q u e  l e s  j u g e s  c o n s u la ir e s ,  q u i  
e x e r c e n t  u n  m a n d a t  g r a t u i t ,  f a s s e n t  n o m m é s  p u r  v o ie  
d ’é le c t io n  a f in  d e  la is s e r  a u x  in t é r e s s é s ,  l e s  c o m m e r 
c a n t s ,  le  s o in  d e  c h o i s i r  c e u x  q u ’i ls  j u g e a ie n t  d ig n e s  d e  
c e s  f o n c t io n s .

A u jo u r d ’h u i  q u e  la  ju r id ic t io n  c o m m e r c ia le  a  v a i l l a m 
m e n t  tr io m p h é  d e s  a s s a u t s  q u i lu i  o n t  é t é  l iv r é s ,  q u e  s o n  
m a in t ie n  p e u t  ê t r e  c o n s id é r é  c o m m e  a s s u r é ,  il  c o n v ie n t  
q u ’e l l e  s u b is s e  l ’é v o lu t io n  p r o g r e s s iv e  d e  l a  l é g i s la t io n  
e n  v u e  d e s  p e r f e c t io n n e m e n t s  d o n t  e l le  e s t  s u s c e p t ib le .

L a  p r e m iè r e  a m é l io r a t io n  q u i s ’im p o s e  d o it  a v o ir  p o u r  
o b je t  la  d u r é e  d e s  f o n c t io n s  d e s  m e m b r e s  d e s  tr ib u n a u x  
d e  c o m m e r c e .

S i  l e s  j u g e s  s u p p lé a n t s  p e u v e n t  ê t r e  r é é lu s  s a n s  in t e r 
r u p t io n , i l  n ’e n  e s t  p a s  d e  m ô m e  d e s  j u g e s  e f fe c t i f s ;  la  
l o i ,  q u i a s s ig n e  à c e s  d e r n iè r e s  fo n c t io n s  u n  te r m e  d e  
d e u x  a n n é e s ,  e x ig e ,  à  l ’e x p ir a t io n  d e  c e l l e s - c i ,  u n  a n  
d ’in t e r v a l l e  a v a n t  q u e  l e s  t i t u la ir e s  r e d e v ie n n e n t  é l i g i 
b le s  (1).

L e  l é g i s la t e u r ,  s a n s  d o u te ,  a  v o u lu ,  e n  l im i t a n t  la  
d u r é e  d u  m a n d a t ,  a s s u r e r  u n  r e c r u te m e n t  s é r ie u x  d u  
p e r s o n n e l  d e s  t r ib u n a u x  c o n s u la ir e s ,  e n  p e r m e t tr e  c h a 
q u e  a n n é e  l ’a c c è s  à  d e s  h o m m e s  n o u v e a u x  y  a p p o r ta n t  
u n  n o u v e a u  c o n t in g e n t  d ’e x p é r ie n c e  e t  d ’id é e s  p e r s o n 
n e l le s ,  a f in  q u e  la  ju r id ic t io n  c o m m e r c ia le  r e s te  to u jo u r s  
l ’e x a c t e  r e p r é s e n t a t io n  d e s  in t é r ê t s  d u  c o m m e r c e  t o u t  
e n t i e r ;  m a is  l ’e x c e l l e n c e  d u  p r in c ip e  q u ’i l  a  eu  e n  v u e  
d is p a r a î t  e n  p r é s e n c e  d e s  in c o n v é n ie n t s  q u ’i l  a m è n e  d a n s  
la  p r a t iq u e .

I l  e s t  d é m o n tr é  d e p u is  lo n g te m p s  q u e  le  c o u r t  e x e r c ic e  
d e s  fo n c t io n s  d e s  j u g e s  t i t u la ir e s  e s t  u n e  e n tr a v e  à  la  
b o n n e  m a r c h e  d e  la  j u s t ic e ,  c a r  c ’e s t  a u  m o m e n t  o ù  le  
j u g e  a  a c q u is  l e s  c o n n a is s a n c e s  n é c e s s a ir e s ,  l ’e x p é r ie n c e  
e t  l ’a u t o r i t é  v o u lu e s  p o u r  p r é s id e r  l e s  a u d ie n c e s ,  q u ’i l  
s ’e s t  m is  a u  c o u r a n t  d e s  m u l t ip le s  d e v o ir s  d e  s a  c h a r g e ,  
q u ’i l  s ’e s t  a s s im i lé  l e s  d iv e r s e s  a f fa ir e s  s o u m is e s  à  so n  1

(1) En France, le juge titulaire n’est investi de son mandat que 
pour deux années; mais, à l’expiration de cette période, il est 
immédiatement rééligilde pour lin même terme.

Ce n’est qu’après l’expiration de la quatrième année que la loi 
exige un intervalle d'un an pour qu’il ledcviennc éligible.
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examen, c’est alors qu’il doit su retirer jiour ne repren
dre son service qu’après un an d’intervalle, obligé, dès 
lors, de refaire en quelque sorte un nouveau stage.

On conçoit aisément que ces fréquents changements 
dans la composition du siège et l’inexpérience des nou
veaux juges appelés à présider les audiences doivent 
entraver le service du Tribunal.

La bonne administration de la justice appelle un 
remède à cette situation. Nous exprimons le vœu et l'es
poir ipie le législateur apporte à la loi sur l’organisation 
judiciaire les changements utiles à cette tin. Le moyen 
est tout indiqué : il se trouve dans la prolongation de la 
durée des mandats. Ceux-ci devraient être portés à q u a -  
Irc  o m ié e s  pour tous les membres des tribunaux de 
commerce, à conférer pour la première fois par moitié 
pour doux années; en ce qui concerne le tribunal de 
Bruxelles, au vice-président, à G juges et à 9 suppléants, 
de façon à voir renouveler les mandats tous les (leux ans.

Cet examen des conditions d’éligibilité des magistrats 
consulaires nous amène à nous occuper incidemment des 
élections.

On s'étonne du peu d’émulation qu’elles provoquent 
dans le corps électoral, nonobstant le grand intérêt qui 
est en jeu ; on semble même en déduire que les électeurs 
sont indifférents au choix des membres do notre juri
diction.

'Pelle n’est pas la raison de celte abstention.
En réalité, dans l’état actuel des choses et en ce qui 

concerne l’arrondissement de Bruxelles, l’élection des 
membres au Tribunal se fait au sein de l’Union syndicale, 
code vaste association commerciale qui a groupé toutes 
les notabilités du commerce et de l'industrie, et qui jouit 
d’uno notoriété justement acquise par les services impor- 
lanis et nombreux qu’elle a rendus au commerce, car 
son activité embrasse toutes les questions qui touchent 
au développement et à l’expansion de la production na- 
t iunale.

Les candidat lires y sont discutées devant une commis
sion composée de délégués du Tribunal et de tous les 
présidents des chambres syndicales; après ce premier 
examen, elles sont soumises à la discussion devant le 
rnmiié central (pii procède ensuite à un poil. Le nombre 
des candidats devenant, après ce scrution, égal au nom
bre des sièges à conférer, l'élection se fait sur la liste 
unique présentée par l'Union syndicale.

La grandi1 majorité des électeurs, les seuls intéressés 
à la composition du tribunal consulaire, acceptant cette 
liste unique, il n'est donc pas étrange, en l’absence d’une 
liste opposée qu'ils se présentent en petit nombre devant 
Punie électorale.

Nous croyons qu’afin d’éviter les lisais (pie l’élection 
nécessite, comme aussi en vue du prestige de notre 
institution, il y aurait lieu d’ajouter à l’article 5 de la 
loi du 2 juin 188-1, relative au mode d’élection des mem
bres des tribunaux de commerce, le paragraphe sui
vant :

•• Lorsqu'il n’y aura qu’une seule liste de candidats 
.. régulièrement présentée, il ne sera pas procédé à 
•> l’élection. Les candidats seront déclarés élus sans 
- scrutin ; celte désignation sera portée, par voie d’af- 
•• licites, à la connaissance des électeurs. -

Un pieux, usage nous fait appeler chaque année le nom 
des membres de la famille consulaire enlevés par la 
mort au cours de l’exercice ;

MM. Max Hoij.eyoet et Emii.e Becqiet, tous deux 
anciens juges, éloignés de nous depuis quelques années, 
mais qui ont laissé derrière eux de bien vifs regrets à 
ceux dont ils ont partagé les travaux.

Au moment de leur décès, M. IIoij.evoet occupait 
les hautes fonctions de président de V lû t io n  d u  c r é d i t ;  
M. Ü e c ç u .t . t ,  celles d’éclievin de la ville de Bruxelles.

Nous avons eu également à déplorer la mort de 
M. Wn.i.iAM Vax Goetiiem, qui fut des nègres pendant 
q i . i m . e  ans et qui termina sa carrière consulaire en 
occupant le siège do la vice-présidence.

Empêché par une cérémonie ollicielle de nous rendre 
personnellement aux funérailles (le ce collègue regretté, 
à la tète de la délégation du tribunal, nous avons prié 
notre estimé vice-président, M. Bayet, de nous sup
pléer et de prononcer à la mortuaire le discours sui
vant : *

“ Messieurs,
•> C’est sous l’empire d’une bien vive émotion que je 

■’ viens, au nom du tribunal de commerce, dire un der- 
•> nier adieu, rendre un suprême hommage à celui qui,
« pendant quinze années, fut l’un des nôtres.

- Entré dans notre compagnie en 1877, en qualité de 
" juge suppléant, M. Vax Goetiiem remplissait avec 
» distinction les fonctions de vice-président lorsqu'il 
’■ termina sa carrière consulaire.

•’ Il a occupé une place marquante dans notre magis- 
•> trature et, dans cette investiture sacrée où l’homme 
•> ne doit connaître que le droit et l’équité, il a apporté 
•> au service de la justice les mêmes brillantes qualités 
» qui l’ont distingué dans l'importante industrie qu’il 
« dirigeait avec tant d’éclat.

» Parmi ses collègues et dans le barreau, il ne comp- 
» tait que des amis ; il sut être l’esclave du devoir, sans 
» jamais cesser do garder dans l’exercice de ses hautes 
-> fonctions le respect des hommes et des choses.

” Tous ceux qui l’ont connu ont apprécié à sa valeur 
•> cet esprit si solide et si sage, sa grande modestie ; ils 
» conserveront de lui le souvenir d’un homme de cœur, 
” d’une parfaite courtoisie et d’une exquise urbanité.

» L’annonce du décès de notre regretté collègue, en- 
’> levé si brusquement à l’affection des siens, a frappé
- nos esprits, nous a serré le cœur.

Le tribunal s’associe au profond chagrin de sa 
« famille. Puissc-t-elle trouver dans l’expression de nos 
•> regrets et de notre sympathie un adoucissement à sa
- légitime douleur. •>

La loi du 18 novembre 18G2, sur les warrants, donne 
lieu à des abus que nous devrions très sévèrement qua
lifier.

Il n’est certes pas entré dans la pensée du législateur 
de favoriser, sous prétexte de réalisation de warrants, 
la  r e n ie  d e  M a r c h a n d i s e s  n e u v e s , de permettre aux 
c o in j ia y n ie s  d e  w a r r a n t s  d’effectuer surtout le p r ê t  
s u r  g a g e ,  de les autoriser à ériger leurs magasins en s u c 
c u r s a l e s  d u  m o n t - d e - p i é t é  ou de se faire les i n t e r m é 
d i a i r e s  c o m p l a i s a n t s  d e s  c o r s a i r e s  d u  c o m m e r c e .

C’est pourtant ce qui se pratique à Bruxelles sur une 
très grande échelle, et à de très rares exceptions près, 
la loi sur les warrants n’y reçoit pas d’autres applica
tions.

Il n'est pas de jour qu’on ne nous présente des re
quêtes aux tins de ventes de m e u b le s  n eu fs ,  p i a n o s , 
b i jo u x ,  é to ffés ,  l in g e s ,  v i n s  en  f û t s  et en b o u te i l le s ,  
c ig a r e s ,  etc., et ce, au grand détriment du commerce 
honnête.

La loi nous oblige à donner notre appointement à ces 
requêtes lorsque toutes les formalités de la mise en 
demeure ont été régulièrement remplies, mais ce n’est 
lias sans une vive répugnance que nous y apposons notre 
signature.

L'Union syndicale, saisie de nombreuses plaintes qui 
lui ont été adressées au sujet de ces manœuvres, a 
chargé sa section de droit commercial de l'étude de la 
question et de la rédaction d'un projet de loi à présen
ter aux Chambres, en vue de mettre un terme aux abus 
qui lui ont été signalés.

L’article 28, § 1er, de la loi dit que g o u v e r n e m e n t  
es t  a u t o r i s é  à  p r e n d r e  d e s  d i s p o s i t i o n s  u l t é r ie u r e s  
p o u r  a s s u r e r  l'EEFICACITÉ de l'institution des war
rants.

Nous lui demandons qu'il prenne au plus tôt les me
sures nécessaires pour que l’institution des warrants ne 
continue ] as à être, pour une certain!' catégorie de gens 
habiles,  un moyen d’éluder les lois.
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L’institution des tribunaux consulaires a été antérieu
rement l’objet de vives attaques, revenant périodique
ment, sans que ceux qui les provoquaient se soient 
laissé rebuter par l’insuccès de ces campagnes aboli
tionnistes.

Au dernier assaut qui leur fut donné sans résultat, il 
y a environ huit années, avait succédé une accalmie qui 
semblait devoir clore définitivement les polémiques dont 
la juridiction commerciale avait été l’objet.

Il n’en était rien, puisque, dans sa dernière session, 
la Chambre des représentants a été saisie d’une proposi
tion de loi qui touche directement à notre organisation.

Avant que son auteur en eût présenté les développe
ments, l’esprit de cette proposition avait été mal com
pris ; il s’agissait, paraissait-il, d’une e x te n s io n  de notre 
juridiction, et c’est en ce sens que plusieurs journaux 
politiques avaient interprété le projet.

Mais cette interprétation était l’antipode de la véri
table portée de la proposition, dont le but indéniable 
est d’amoindrir, d’anniliiler la juridiction commerciale, 
en faisant de celle-ci un pis-aller auquel les parties 
voudront bien soumettre leur litige.

Justement ému de la nouvelle allaque dirigée contre 
les tribunaux de commerce, nous nous sommes adressé à 
l’Union syndicale de Bruxelles, qui, toujours soucieuse 
des intérêts du commerce, a consacré plusieurs séances 
spéciales à l'étude de la nouvelle proposition de loi...

On verra, par la lecture des comptes rendus de ces 
séances, publiés dans le B u l l e t in  d e  l ' U n io n  s y n d i c a l e , 
que la juridiction commerciale a trouvé parmi les mem
bres du Parlement, parmi les membres du Barreau et 
parmi les commerçants, d’énergiques et vaillants défen
seurs, et que les attaques dirigées contre elle n’auront 
servi qu'à rendre son utilité plus évidente.

Avant de terminer notre rapport, il nous reste un 
agréable devoir à remplir, celui de rendre un juste hom
mage à ceux qui ont contribué à faciliter les travaux du 
tribunal.

Nous remercions MM. les membres du Barreau de 
l’esprit conciliant dont ils n’ont cessé de faire preuve ; 
nous constatons avec la plus vive satisfaction les excel
lentes relations qui existent entre eux et le tribunal, et 
l’influence favorable que celte bonne entente a exercée 
sur la prompte expédition des affaires.

Résumé statistique des travau x  du tribunal pendant 
l'exercice 1892-1893 .

AFFAIRES PORTÉES AU RÔLE.

Du T‘r août 1892 au l <r août 1893, il a été porté au
rôle général 11,026 causes.

Ce nombre se décompose comme il suit :
Causes anciennes restant à j u g e r ..................... 788
N o u v e l l e s  ca u se s  i n t r o d u i t e s ...........................2)9,000
Anciennes causes réinscrites après radiation. . 1,053

— — poursuivies par opposition à
des jugements par défaut................................  130

Renvois aux débats des contestations en ma
tière de fa il l it e .................................................  355

Total. . . 11,626

(2) En 1851-1852 .......................................... 2,653
— 1856-1857 .......................................... 3,508
— 1861-1862 .......................................... 5,185
— 1866-1867 .......................................... 8,178
— 1875-1876 .......................................... 10,316
— 1876-1877 .......................................... 12,061
— 1886-1887 .......................................... 8,613
— 1887-1888 .......................................... 8,733
— 1888-1889 .......................................... 9,757
— 1889-1890 .......................................... 9,022
— 1890-1891 .......................................... 8,485
— 1891-1892 .......................................... 8,981

Les nouvelles causes introduites se décomposent 
comme il suit :

1° Effets de commerce dont l’import est infé
rieur à 300 francs.................................................2,161

2° Effets de commerce dont fimport dépasse
300 f r a n c s ............................................................2,028

3° Causes o r d i n a i r e s  dont le taux est inférieur
à 300 francs............................................................2,359

4° Causes o r d i n a i r e s  de 300 à 1,000 francs . 1,189
5° — — do 1,000 à 2,500 francs. 328
6" — — dépassant 2,500 francs

et demandes indéterm inées................................  632
Total égal. . . 9,000

C es c a u s e s  o n t  é t é  t e r m in é e s  d e  la  m a n iè r e  s u iv a n t e  -, 
J u g e n t , c o n t r a d ic lo ir .  e n  d e r n ie r  r e s s o r t  2 ,1 1 8  , „ ,, ot

—  —  à  c h a r g e  d ’a p p e l .  8 7 8  ’
—  p a r  d é fa u t  e n  d e r n ie r  r e s s o r t  . 3 ,2 9 2  ) , ,  
—  —  à  c h a r g e  d ’a p p e l .  . 8 5  i ° ’’w '
—  d e  r a d ia t io n  d ’o f l i c e ................................................. 3 , 7 o l

C a u se s  t e r m in é e s  s u r  d é c la r a t io n  d e s  p a r t ie s  ou
p a r  d é c r è t e m e n t  d e  c o n c l u s i o n s .......................................2 7 0

C a u se s  r e s ta n t  a u  r ô le  a u  1er a o û t  1 8 9 3 . . . 9 7 9

T o t a l  é g a l .  . . 1 1 ,6 2 6

L e s  3 ,2 9 6  j u g e m e n t s  c o n t r a d ic t o ir e s  o n t  é t é  p r o n o n c é s  
à  d a te r  du  d é p ô t  d e s  p iè c e s  e t  c o n c lu s io n s ,  s a v o ir  :

A l’audience même . .  382
— de huitaine.......................................... 2,627

A p r è s  h u i ta in e  e t  d a n s  l e  m o is ...............................................2 8 7

T o ta l .  . . 3 ,2 9 6

Lesjugcments par défaut se décomposent comme il suit; 
Jugements par d éfau t............................................ 2,707

— de débouté d’opposition . . . .  181
— d’admission au passif des faillites. 106

autorisant la vente des biens ap
partenant aux masses f a i l l i e s ............................ 80

Total. . 3,377

Il a été prononcé201 jugements déclarant des faillites. 
Le tribunal a eu encore à procéder à l’exécution de 
20 commissions rogatoires, émanant de juridictions de 
l’empire d’Allemagne.

Le président a appointé 179 requêtes aux fins do saisie 
conservatoire; 164 abrégeant le délai ordinaire des ajour
nements; 24 à l’effet de permettre la réalisation de 
gages, et 170 de warrants; 14 aux fins de désigner un 
tiers expert pour faire l’évaluation de marchandises sou
mises aux formalités de la douane (1).

(3) En 18GG-1867 le tribunal a rendu 433 jugem. conlradict.
— 1870-1871 — 1,208 —
— 1874-1875 ...  1,923
— 1879-1880 — 2,073
— 1884-1883 — 2,084 —
— 1885-1886 — 3,103 —
— 1886-1887 — 2,815
— 1887-1888 — 2,838
- -  1888-1889 — 3,330 —
— 1889-1890 — 3,085
— 1890-1891 — 3,184 —
— 1891-1892 — 3,114 —

1892-1893 — 3,296 —
(4) En 1866-1867................................................. 165

— 1887-1888...................................................  141
- -  1888-1889................................................. 62
—  1889-1890......................................................  103
—  1890-1891.......................................................  58
— 1891-1892...................................................  51

C’est grâce à l'intervention de l’Union syndicale de ISruxelles, 
que l’accomplissement decette mission délicate qui nous incombe, 
a été rendue plus facile; elle nous a aidé puissamment dans le 
choix des tiers experts, et nous avons pu assurer cette protection 
ellicace aux importateurs sans léser les intérêts du trésor.



174 demandes tendantes à l’obtention du p v o  D e o  ont 
été présentées au Tribunal.

Il a été procédé à 8 interrogatoires sur faits et arti
cles et à 40 enquêtes.

Indépendamment des ses audiences réglementaires, le 
tribunal a siégé 50 fois extraordinairement pendant 
l’exercice de 1892-1893, et malgré ce service supplé
mentaire, le nombre des affaires restant au rôle s’est 
accru.

Au 1er août 1892, le chiffre de l’arriéré était de 
788 causes; il s’élève, au 1er août 1893, à 979, décom
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posé comme suit :
Devant la l re chambre . . . .  049 causes 
Devant la 2e chambre . . . .  319 «
E n q u êtes.......................................11

Total. . . 979 causes
L’arriéré se trouve donc augmenté de 191 causes.
Parmi les affaires portées devant la première cham

bre il en est un assez grand nombre qui, pour des rai
sons diverses, très souvent même à la demande des 
parties intéressées, sont maintenues au rôle en dehors 
du temps réglementaire. Le tribunal décline toute res
ponsabilité au sujet de ces retards entièrement indé
pendants de son pouvoir et de sa volonté.

Mais il n’en est pas de même des affaires dont le taux 
est inférieur à 1,000 francs et qui sont portées devant 
la seconde chambre. Sous peine d’un grand préjudice 
pour les justiciables, leur solution requiert célérité, sur
tout lorsqu'il s’agit de contestations ayant pour objet le 
payement d’effets de commerce.

Le chiffre des affaires de ce genre introduites à cha
que audience varie de 150 à 185 ; toutes ne peuvent être 
plaidées le même jour; les débiteurs de mauvaise foi 
sont seuls à profiter de cette situation à laquelle il 
importe d’apporter remède.

Celui-ci est tout indiqué : doubler le nombre des 
audiences. Au lieu do siéger deux fois par semaine, la 
seconde chambre consacrerait quatre audiences à l’exa
men des affaires dont elle doit connaître. L’encombre
ment du rôle ne tarderait pas à disparaître et, à un 
moment donné, les contestations pourraient être vidées 
le jour même de leur introduction.

Nous trouverons certainement dans le dévouement de 
nos collègues les éléments nécessaires pour composer le 
siège de ces deux audiences supplémentaires ; mais en 
présence du service déjà si accablant de notre greffier 
et de ses deux collaborateurs, elles ne seraient possibles 
que pour autant que le gouvernement se décidât à créer 
une nouvelle place de commis greffier, docteur en droit.

Nous lui en avons déjà fait la demande, mais elle est 
restée sans suite, au grand préjudice des justiciables. 
Nous la renouvelons aujourd’hui, avec la légitime espé
rance qu’en présence du désintéressement dont les 
membres du tribunal font preuve, M. le ministre de la 
justice fera droit à notre requête.

Si, comme nous le supposons, la question du traite
ment à accorder au nouveau titulaire de la place de 
commis greffier que nous sollicitons, devait être la seule 
raison que puisse invoquer le gouvernement pour refu
ser cette augmentation de notre personnel rétribue'), 
nous nous permettrions de lui soumettre la situation 
suivante :

Le tribunal de Bruxelles coûte annuellement à l’Etat 
49,700 francs, du chef des traitements du greffier, du 
greffier adjoint, commis greffiers, et employé du 
greffe, etc., il reçoit de la province un subside de 
4,890 francs pour ses menues dépenses. Au total 
54,590 francs.

Du l lT août 1892 au 31 juillet 1893, le greffe de notre 
tribunal a produit à l’Etat, pour enregistrement des 
actes, timbres et publications, fr. 208,721-81.

Ajoutons que ces deux audiences supplémentaires 
augmenteront indubitablement le nombre des jugements, 
actes,expéditions, etc.; elles auront comme conséquence

un rendement plus considérable dans les frais de jus
tice, et l’Etat, au lieu de s’imposer un sacrifice y trou
vera un surcroit de ressources.

Et puisque nous venons de toucher à la question des 
frais de justice, nous n’hésitons pas à rappeler les obser
vations faites à leur sujet par l’un de nos honorables 
prédécesseurs, M. Alfred Lambotte, dans son rapport de 
1888, et à déclarer que les frais en matière commer
ciale sont trop élevés pour les affaires de minime impor
tance.

Voyons ce que doit débourser en justice le créancier 
pour arriver au recouvrement de la somme qui lui est
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due :
Assignation (coût minimum) . . . . fr. 9 40
Mise au r ô l e ....................................................... 5 50
Expédition du jugement par défaut . . . 18 10
Signification de ce ju g e m e n t........................... 9 80

Total. . . fr. 42 80

Si le débiteur forme opposition au jugement 
par défaut :

Expédition de jugement de débouté . . . 1 2  80
S ign ifica tion ....................................................... 9 80

22 GO
Total. . . . 05 40

Et s’il s’agit d’un compte de marchandises, le fisc per
çoit sur l'expédition du jugement un droit de fr. 2-70 
p, c. Quand le prix de la marchandise dépasse 1,000 fr., 
il est perçu un droit de fr. 0-05 par 100 francs sur l’ex
pédition du jugement.

Voilà donc le créancier d’un effet de commerce d’un 
import inférieur à 1,000 francs, qui peut devoir débour- 
fr. 05-40 plus fr. 4-50 pour le protêt, avant d’arriver à 
l’exécution de son débiteur.

Il en est de même, sauf le coût du protêt, [tour le 
créancier qui poursuit le payement du prix de fourni
tures, etc. Si le jugement est contradictoire, moyen
nant fr. 42-80, le créancier se trouve en situation 
d’exercer ses droits sur les biens de son débiteur. N’est- 
ce pas une anomalie que de permettre au débiteur de 
mauvaise foi de contraindre son créancier à faire les 
frais d’un jugement par défaut et d’un jugement de 
débouté d’opposition? Depuis plus de vingt ans, cette 
anomalie a été signalée dans des documents publics, à 
l’occasion de la révision du code de procédure civile.

Ne serait-il pas plus équitable d’établir la perception 
pour droits de greffe, de fisc, coût des exploits, etc., 
d’après l’importance du litige? Est-il logique de devoir 
payer fr. 5-50 pour la mise au rôle, lorsqu’il s’agit d’une 
somme de quelques francs, et de ne pas payer davantage 
pour un procès d’un million? Ne pourrait-on pas, par 
exemple décréter que le coût de l’exploit d’ajournement 
sera de 5 francs et la mise au rôle de 2 francs pour tous 
les litiges ne dépassant pas 1,000 francs; de 7 et de 3 fr. 
pour les causes de 1,000 à 2,000 francs et d’établir des 
perceptions à... par 1,000 francs ou fractions de
1,000 francs, à partir de 2,000 francs, avec une limite 
inaxima. Pour les demandes indéterminées, l’exploit 
d’ajournement serait de 15 francs et la mise au rôle de 
7 francs.

Nous nous bornons à ces quelques indications, laissant 
aux législateurs le soin d’améliorer la situation actuelle.

JURIDICTION DES RÉFÉRÉS.

110 affaires ont été introduites.
Le Président a rendu 87 ordonnances.

APPELS A LA COUR.

Parmi les 878 jugements contradictoires et les 85 
jugements par défaut rendus par le tribunal à charge 
d’appel pondant l’exercice 1892-1893 :
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140 seulement ont été soumis à l’appré
ciation de la cour ;

200 restaient à juger des exercices pré
cédents.

346
01 ont été confirmés ;
24 — infirmés en tout;
19 — •— en partie ;
43 — biffés ;

199 restaient au rôle au 1er août 1893.
9 arrêts interlocutoires.

Nous signalons ces tableaux à l’attention des parti
sans de la suppression des tribunaux de commerce. La 
proportion minime d’infirmations prononcées en tout 
ou en partie par la Cour, est une réponse péremptoire 
à ceux qui dénient au négociant l’aptitude pour juger 
en matière commerciale.

Il est à remarquer que le chiffre des infirmations 
comprend les affaires qui, devant la Cour seulement, 
ont été l’objet d’un débat contradictoire ou dans les
quelles, après la décision de la justice consulaire, les 
parties ont produit des pièces ou des moyens nouveaux.

FAILLITES (5).
Le tribunal a déclaré 201 faillites, savoir :

88 sur aveu ;
31 sur assignation ;
73 sur requête;

9 d’ofïice.
Total . ." 201

137 restaient à liquider de l’exercice pré
cédent.

Ensemble . 338 (G).

L’origine et les antécédents de ces faillis s’établissent 
comme il suit :

ORIGINE.

64 sont nés à Bruxelles ou dans l’arrondissement de 
Bruxelles.

79 sont nés dans les autres arrondissements du pays. 
58 sont nés à l’étranger ou sont d’une origine incon

nue.

ANTÉCÉDENTS DES FAILLIS NES A BRUXELLES OU 
DANS L’ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES.

4 ont été déjà déclarés en faillite.
3 ont subi déjà une condamnation judiciaire.

ANTÉCÉDENTS DE CEUX N’És DANS LES AUTRES ARRON
DISSEMENTS du pa y s  ou  a l ’é t r a n g e r .

8 ont subi déjà des condamnations judiciaires.
6 ont été déjà déclarés en faillite.

Les 201 faillites nouvelles se répartissent comme suit :
Cuirs et peaux 5, constructeurs 1 ......................  G
Fabricants et marchands de chaussures. . . .  8
Bâtiment. Entrepreneurs 5, menuisiers!,peintres 1 10
Marbrier 1, paveur 1, plombier 1, robinetterie 1. 4
Fondeur en cuivre 1, fabricant de lampes 1 . . 2
Vitraux 1, poëlier-serrurier 1.................................  2
Brasseurs 2, cabaretiers 13, restaurateurs 4,

vins G, marchand de bières 1 ............................26
Photographe et fournitures pour photographes . 1
Fabricants de fourrures 2, fabricants de gants 2. 4

A reporter. . . 63

(fi) Voir annexe 1.

(6) 11 existe au greffe du tribunal de commerce une comptabi
lité centrale, présentant un historique des faillites déclarées dans

R e p o r t .  . . 6 3
A l im e n ta t io n :  b o u la n g e r s  1 9  (7 ), é p ic ie r s  5 ,  b o u 

c h e r  1 , c h a r c u t ie r  1 ..................................................................... 2 6
A u n a g e s  2 ,  é to ffe s  1 , t i s s u s  1 , c r a v a t e s  e t  n o u 

v e a u t é s  p o u r  d a m e s  1 ............................................................  5
A g e n t s  d e  c h a n g e ........................................................................... 5
M e r c e r ie  3 ,  b r o s s e r ie  1 , j o u e t s  d ’e n f a n t s  e t  q u in 

c a i l l e r ie  4 ,  a r t ic le s  d e  m é n a g e  2 ..............................  10
B i j o u t ie r s  2 ,  a r g o n te u r  1 ....................................................  3
L o u e u r  d e  v o i t u r e s  1 , c h a r r e t ie r  1 , d é m é n a g e 

m e n t  1 ................................................................................................  3
M o d is te s  2 ,  fo u r n itu r e s  p o u r  m o d e s  2 ,  p lu m e s  e t

r u b a n s  2 .........................................................................................  6
T a i l l e u r s - c o n f e c t io n s  2 ,  l in g e r ie s  7 ,  t a i l l e u s e  1 ,

f r ip ie r  1 , d r a p e r ie  1 ............................................................ 12
A n t i q u a i r e .......................................................................................... 1
M a r c h a n d s  d e  c h a r b o n s ............................................................  3
P a r fu m e u r  1 , e t  c o if f e u r s  2 ....................................................  3
T a b a c s ,  c ig a r e s  e t  c i g a r e t t e s .............................................  5
C h a p e lie r  1 , p â t is s ie r  1 , c o n f is e r ie  1 ..............................  3
M a r c h a n d  d e  t a p is  1 , t a p is s ie r  1, m a r c h a n d s  d e

m e u b le s  2 ..................................................................................  4
E d ite u r  1 , l ib r a ir e  1 , fa b r ic a n ts  d e  p a p ie r s  3  . . 5
C o lp o r te u r  1 , a g e n t  e n  d o u a n e  1 ......................................  2
A g e n t  d ’a s s u r a n c e s  1 , a g e n t  d ’a f f a ir e s  1 . . . 2
S o c ié t é s  a n o n y m e s  3 ,  s o c ié t é  c o o p é r a t iv e  1 . . . 4
M a r c h a n d s  d e  v é lo c ip è d e s ........................................................  2
M a r c h a n d s  d e  b e s t ia u x  2 ,  fa b r ic a n t  d e  m o u ta r d e  1,

p o is s o n n ie r  1 ...........................................................................  4
M a r c h a n d  d e  fr u its  1 , c r é m ie r  1 ...................................... 2
D r o g u is t e s  3 ,  p r o d u its  p h a r m a c e u t iq u e s  1 . . . 4
I n d u s tr ie s  d i v e r s e s .............................................................................2 4

T o t a l .  . . 2 0 1

D e s  3 3 8  fa i l l i t e s ,  2 1 4  o n t  p r is  fin  p e n d a n t  l’e x e r c i c e ,  
s a v o ir  :

18  p a r  c o n c o r d a t ;
5 9  p a r  l iq u id a t io n  j u d ic ia ir e ;

1 3 2  p a r  d é fa u t  d ’a c t i f ;
5  p a r j u g e m .q u ie n  o n t  o r d o n n é  le  r a p p .

T o t a l .  . . 2 1 4
1 2 4  r e s t a i e n t  à  l iq u id e r  a u  1er a o û t  1 8 9 3 .  

E n s e m b le  . 3 3 8

S u r  l e s  1 2 4  f a i l l i t e s  n o n  l iq u id é e s  a u  1er a o û t  1 8 9 3 .
8 1  s u iv e n t  le u r  c o u r s  r é g u l i e r ;

le s  a u t r e s  s o n t  r e t a r d é e s  :
2 5  p a r  d e s  p r o c è s  o u  in s t a n c e s  j u d ic ia ir e s  ;

5  p a r  l e s  v e n t e s  d ’im m e u b le s  ;
3  p a r  la  l iq u id a t io n  d e  s u c c e s s io n s  ;
2  p a r  la  l iq u id a t io n  d e  l ’a c t i f ;
3  p a r  la  r e n t r é e  d e s  c r é a n c e s  ;
2  p a r  in s u f f is a n c e  d ’a c t i f  ;
3  p a r  d e s d i f l i c .d e  v é r i f îc a t .  d e s  c r é a n c e s .

T o ta l  . . 124

1102

Les 214 faillites terminées ont pris fin :
93 dans les trois mois, à partir du juge

ment déclaratif;
57 après trois mois et dans les six mois; 
35 après six mois et dans l’année ;
29 après un an et au delà.

T o t a l  . . 2 1 4

le ressort. Le publie est admis à s’y renseigner, sans frais, de 
8 heures à midi.

(7) Sur les 19 boulangers qui ont été déclarés en faillite, 18 de 
ces faillites ont été clôturées faute d'aciif.

1101

Total.
dont
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A CT J F DES FAILLITES HONORAIRES DES CURATEURS.

D a n s  c e l l e s  t e r m in é e s  p a r  l iq u id a t io n ,  l ’a c t i f  s ’e s t  
é le v é  e n  m o y e n n e  :

I )e  18(52 à  1 8 7 2  à  2 3 .0 0  p . c .  d u  p a s s if .
1 8 7 2  à  1 8 8 2  à  2 8 .3 8  —
1 8 8 2  à  1 8 9 2  à  1 5 .8 0  —
1 8 9 2  à  1 8 9 3  à  3 0 .0 0  —

L a  r é p a r t i t io n  d e  c e t  a c t i f  s ’e s t  f a i t e  c o m m e  i l  s u it  :

1862 1872 1882 1892
à 1872 à 1882 à 1892 1893

Les privilèges représentent............................. 32.70 31.28 60.49 34.48
Les honoraires des curateurs.............................
Les frais de toute nature, y compris ceux du

5.50 3.34 2.91 5.94

continuation d 'affa ires...................................
Los distributions aux créanciers chiroirra-

5.00 G.78 6.42 7.50

p h a ir e s ............................................................... 50.65 57 43 30.12 5 2 .OS
Les restitutions aux f a i l l i s ............................ 0.15 0.17 0.06 0.00

100.00 100.00 100.00 100 00

L e s  1 8  f a i l l i t e s  q u i o n t  a b o u t i  a u  c o n c o r d a t  p o s s é 
d a ie n t  u n  a c t i f  s u r  p ie d  d ' in v e n ta ir e ,  e n  s u s  d e s  d r o i t s  
r é e ls ,  h y p o th è q u e s ,  n a n t is s e m e n t s ,  e t c . ,  d e  (5 0 8 ,1 1 5  fr . 
L e s  r e c e t t e s  o p é r é e s  p a r  l e s  c u r a te u r s ,  d a n s  c e s  1 8  f a i l 
l i t e s ,  s e  s o n t  é le v é e s  à  1 0 2 ,8 2 1  fr a n c s ,  e t  s e  r é p a r t is s e n t  
c o m m e  s u i t  :

F r .  3 9 ,9 0 3  » a u x  c r é a n c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s ;  
2 4 ,9 (5 8  ’> p r iv i l é g ié s  ;
1 5 ,8 4 9  •> a u x  fr a is  d e  t o u t  g e n r e  ;
2 2 ,0 4 1  -  a u x  c u r a te u r s  p o u r  h o n o r a ir e s ;

T o ta l .  1 0 2 7 8 2 1  »
DIVIDENDES.

D a n s  le s  f a i l l i  te s  t e r m in é e s  p a r  l iq u id a t io n ,  la  m o y e n n e  
d u  d iv id e n d e  a t t r ib u é  a u x  c r é a n c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s  
s ’e s t  c h if fr é e  ;
D e  1 8 0 2 Ù 1 8 7 2 p a r  1 5 .5 0  p . c .  d u  m o n t ,  d e  l e u r s  c r é a n c e s .
D e  1 8 7 2  à  1 8 8 2  —  2 5 .4 8
De 1 8 8 2 à  1 8 9 2  —  5 .2 0  —

E n  1 8 9 2 - 1 8 9 3 ,  d a n s  le s  5 9  f a i l l i t e s  
c r é a n c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s  o n t  r e ç u  : 

D a n s  1 8  f a i l l i t e s ,  m o in s  d e  5  p . c .
« 1 3 —  d e  5  à  10
- 1 0 —  d e  10  à  2 0

10 —  d e  2 0  à  3 0
1 —  d e  3 0  à  4 0

„ 2 —  d e  10 à  (50
« 2 —  d e  G0 à  7 0
- 1 —  1 0 0
E t

T o ta l.

2

“ 5 9

n ’o n t  r ie n  p r o d u it .

l iq u id é e s ,  le s

M o y e n n e  
g é n é r a le  : 
1 7 , 8 8  p . c .

E n  1 8 9 2 - 1 8 9 3 ,1 8  c o n c o r d a t s  o n t  é t é  c o n s e n t i s ,  m o y e n 
n a n t  l 'e n g a g e m e n t  p r is  p a r  le s  f a i l l i s  d e  pa^yer a u x  
c r é a n c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s ,  e n  u n e  o u  p lu s ie u r s  fo is ,  à  
d e s  t e r m e s  p lu s  o u  m o in s  é lo ig n é s ,  u n  t a n t iè m e  du le u r s  
c r é a n c e s ,  s a v o ir  ;

D a n s  1 fa i l l i t e ,  m o in s  d e  10  p . c .  >

’i  if, [ .Moyenne■> d — — 20 — ' • - i
. 0 -  / g e n e r a le  :4 — --  —

- î  — — 10 —
-, 4  —  —  1 0 0  —

T o ta l .  18

|  2 0 .0 0  p . c .

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

L e  s o ld e  a u  d é b it  d e  la  c a is s e  d e s  d é p ô ts  e t  c o n s ig n a 
t io n s  é t a i t  a u  1er a o û t  1 8 9 2  d e  . . . fr . 5 2 1 ,3 1 5  14

I l  a  é t é  v e r s é  p a r  l e s  c u r a t e u r s ,  d u  
1er a o û t  1 8 9 2  a u  1er a o û t  1 8 9 3  . . . .  3 0 7 ,0 5 4  5 5

E n s e m b le .  . . fr . 8 2 8 ,3 0 9  0 9
I l a  é t é  r e t i r é  p a r  l e s  c u r a te u r s ,  d u  

1e1' a o û t  1 8 9 2  a u  I e' a o û t  1 8 9 3  . . . fr . 3 5 9 ,5 0 5  3 7

L e  s o ld e  d is p o n ib le  a u  1<1 a o û t  1 8 9 3  
é t a i t  d o n c  d e ........................................................... fr . 4 0 8 ,8 0 4  3 2

D a n s  le s  5 9  fa i l l i t e s  t e r m in é e s  p a r  l iq u id a t io n ,  l ’e n 
s e m b le  d e s  h o n o r a ir e s  p e r ç u s ,  p o u r  d e v o ir s  o r d in a ir e s  
e t  e x tr a o r d in a ir e s ,  p a r  l e s  c u r a t e u r s ,  a  é té  d e  5 .9 4  p . c . 
d e  l ’a c t i f  r é a l i s é .

D a n s  l e s  18  f a i l l i t e s  t e r m in é e s  p a r  c o n c o r d a t ,  le s  
h o n o r a ir e s  d e s  c u r a te u r s  se  s o n t  é le v é s , p o u r  d e v o ir s  
o r d in a ir e s  à  1 3 ,7 1 1  fr a n c s ,  e t  p o u r  d e v o ir s  e x t r a o r d i 
n a ir e s  à  8 ,3 3 0  fr a n c s , s o i t  en  t o t a l i t é  à  2 2 ,0 1 1  fr a n c s .

D a n s  le s  1 3 2  f a i l l i t e s  c lô t u r é e s  p o u r  in s u f f is a n c e  d ’a c 
t i f ,  0 3  s e u le m e n t  p r é s e n t a ie n t  u n  a v o ir  q u i a  p r o d u it  e n  
t o t a l i t é  0 5 ,1 4 7  fr a n c s .  L e s  h o n o r a ir e s  d e  c e s  fa il
l i t e s  o n t  pu  ê tr e  r é g lé s  c o m p lè t e m e n t  p ar 9 ,0 0 7  fr a n c s .

D a n s  le s  (59 f a i l l i t e s  r e s t a n t e s ,  a u c u n  a c t i f  n ’a  é t é  r é a l is é .
Q u a n t a u x  fa i l l i t e s  r a p p o r t é e s ,  l e s  fr a is  e t  h o n o r a ir e s  

e n  o n t  é t é  r é g lé s  c o m p lè t e m e n t .

MESURES INTÉRESSANT I.A PERSONNE DES FAILLIS.

L e  tr ib u n a l  a  e u  à  s t a t u e r  su r  l ’e x c u s a b i l i t é  de  
1 0 2  f a i l l i s .

0 0  d e  c e s  f a i l l i s  o n t  é t é  d é c la r é s  in e x c u s a b le s  e t  
1 0 2  e x c u s a b le s .

SURSIS.

A u c u n e  d e m a n d e  d e  s u r s is  n ’a  é té  in tr o d u ite .

RÉIIAHII.ITATIONS.

5  f a i l l i s  o n t  é té  r é h a b i l i t é s  p e n d a n t  l ’e x e r c ic e  é c o u lé .

ASSIGNATIONS EN DECLARATION DE FAILLITE.

P a r  s u it e  d e  n o tr e  in t e r v e n t io n ,  4 3 2  j u s t ic ia b le s  o n t  
é c h a p p é  (sa n s  d e v o ir  su b ir  l e s  fo r m a lité s  d é c r é t é e s  p a r  
la  lo i  d u  2 9  ju in  1 8 8 7 ) à  la  f a i l l i t e ,  q u i é ta it  d e m a n d é e  
c o n t r e  e u x .

L a  m a r c h e  r é g u l iè r e  e t  la  b o n n e  a d m in is tr a t io n  d es  
f a i l l i t e s  s o n t  l ’o b je t  c o n s t a n t  d e  n o s  p r é o c c u p a t io n s .

L a  c e n t r a l is a t io n ,  a u  g r e f fé  d u  tr ib u n a l, d e  la  c o m p ta 
b i l i t é  d e s  fa i l l i t e s  n o u s  p e r m e t  le  c o n tr ô le  p e r m a n e n t  d e  
to u te s  le s  o p é r a t io n s  d e s  m a s s e s  fa illie s  e t  d o n n e  a u x  
j u s t ic ia b le s  la  f a c il i t é  d e  se  r e n s e ig n e r ,  s a n s  fr a is ,  su r  
l ’é ta t  j o u r n a l ie r  d e  la  l iq u id a t io n  d e s  f a i l l i t e s .

C e tte  c o m p ta b i l i t é  e n r e g i s t r e  jo u r  p a r  j o u r  le s  r e 
c e t t e s ,  le s  d é p e n s e s ,  le s  d é p ô ts  à  la  c a is s e  d e s  c o n s ig n a 
t io n s  e t  le s  r e t r a i t s  d e  fo n d s . E lle  fa it  c o n n a ît r e  la  
s i t u a t io n  d e  c h a q u e  fa i l l i t e ,  s o n  d e g r é  d’a v a n c e m e n t  e t ,  
q u a n d  le  c a s  se  p r é s e n te ,  l e s  c a u s e s  q u i e n r a y e n t  la  l iq u i
d a t io n .

L a  s u r v e i l la n c e  d e s  j u g e s - c o m m is s a ir e s  e t  l ’a c t iv i t é  
d e s  c u r a te u r s  o n t  a c c é lé r é  la  m a r c h e  d e s  l iq u id a t io n s ,  
e t  s i ,  p a r  h a s a r d , q u e lq u e  r e ta r d  se  p r o d u it  d a n s  c e r 
ta in e s  a f fa ir e s ,  il  n e  fa u t  p a s ,  c o m m e  o n  le  fa it  tro p  
s o u v e n t ,  y  v o ir  u n e  p r e u v e  d e  n é g l ig e n c e  o u  d e  le n te u r .

E n  e f fe t ,  la  f a i l l i t e  e s t  r a r e m e n t  l im ité e  à  u n e  p r o c é 
d u r e  d o n t  le s  f o r m a l i t é s  p e u v e n t  ê tr e  r e m p lie s  d a n s  d e s  
d é la is  r e s t r e in t s  ; s o n  a d m in is t r a t io n  e s t  p r e s q u e  to u 
j o u r s  la b o r ie u s e  e t  c o m p l iq u é e .

P e u  d e  p e r s o n n e s  s e  r e n d e n t  c o m p te  d e s  d i f f ic u lté s  d e  
c e t t e  a d m in is tr a t io n  q u e v ie n n e n t e n t r a v e r  d e s  in c id e n ts ,  
d e s  r é a l i s a t io n s  d ’h y p o t h è q u e s ,  d e s  r e c o u v r e m e n ts  de  
c r é a n c e s  à  te r m e , d e s  p r o c è s  p e n d a n ts  d e v a n t  la  c o u r ,  
p a r fo is  d e s  in s t r u c t io n s  c r im in e l l e s  ou  c o r r e c t io n n e l le s ,  
e n f in  u n e  m u lt i tu d e  d e  c a u s e s  q u e  le s  c u r a t e u r s  e t  la  
j u r id ic t io n  c o m m e r c ia le  e l l e -m ê m e  n e  p e u v e n t  n i  é v ite r  
n i  s o lu t io n n e r ,  e t  à  r a is o n  d e s q u e l le s ,  c e p e n d a n t ,  o n  le u r  
im p u te  s i  f a c ile m e n t  u n e  r e s p o n s a b i l it é  q u i n e  le u r  in 
c o m b e  p a s .

N o u s  c o n s t a t o n s  a v e c  r e g r e t  q u e  le  n o m b r e  d e s  fa i l 
l i t e s  c lô tu r é e s  p o u r  in s u f f is a n c e  d ’a c t i f  v a  t o u j o u r s  c r o is 
s a n t .

A u jo u r d ’h u i le s  d é b it e u r s ,  a v a n t  de  d é p o s e r  l e u r  b ila n ,  
é p u is e n t  to u te s  l e s  r e s s o u r c e s  q u ’i l s  p e u v e n t  t r o u v e r  s o i t  
d a n s  le  c r é d it ,  s o i t  e n c o r e  p a r  l 'e n g a g e m e n t  d e  le u r s  
m a r c h a n d is e s  a u  m o n t - d e - p ié t é  o u  e n  l e s  f a i s a n t  w a r 
r a n te r .
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C es a g i s s e m e n t s  c o u p a b le s  s o n t  r é g u l iè r e m e n t  l ’o b je t  
d e  r a p p o r ts  a u  p a r q u e t , q u i ,  m a lh e u r e u s e m e n t ,  le s  
la is s e  tr o p  s o u v e n t  s a n s  s u it e .

U n e  a u tr e  c a u s e  q u e  n o u s  s ig n a lo n s  c o m m e  e s s e n 
t ie l le m e n t  d o m m a g e a b le  a u x  in t é r ê t s  du  c o m m e r c e  e s t  
c e l le  q u i r é s u l t e  du  p r i v i l è g e  d u  p r o p r i é t a i r e , q u i  
a b s o r b e , s i p a s  l ' in t é g r a l i t é ,  to u t  a u  m o in s  la  p lu s  g r o s s e  
p a r t  d e  l ’a c t i f ,  a u  d é t r im e n t  d e s  a u tr e s  p r iv i l é g ié s  e t  d e  
la  m a s s e  c r é a n c iè r e .

N o u s  c o n s a c r o n s  à  c e t t e  q u e s t io n  u n e  n o t ic e  s p é c ia le  
(p . .39 du  r a p p o r t ) ,e t  n o u s  fo r m u lo n s  le  v œ u  q u e  la  L é 
g i s la t u r e  m e t t e  ( in ,a u  p lu s  t ô t ,  à  u n e  s i t u a t io n  q u i, d a n s  
le s  l iq u id a t io n s  d e s  f a i l l i t e s ,  c o n s o m m e  la  r u in e  d e  la  
g é n é r a l i t é  d e s  c r é a n c ie r s  a u  p r o f it  d ’u n  s e u l .

VISA DES LIVRES DE COMMERCE.

L e  n o m b r e  d e s  l iv r e s  p r é s e n té s  a u  v i s a  s ’e s t  é le v é  
à  -1 ,837 .

MARQUES DE FABRIQUE.

11 a  é té  d é p o s é  a u  g r e f fe  du  t r ib u n a l ,  d u  l rr a o û t  1 8 9 2
a u  1er a o û t  1 8 9 8  :

M a r q u e s  b e lg e s  n o u v e l l e s ....................................1 4 5
—  é t r a n g è r e s  — .................................... l ü l

C e s s io n  d e  m a r q u e s  é t r a n g è r e s  . . . 3 8
—  —  b e l g e s ............................... G

E n s e m b le .  . . 8 5 0

PROTÊTS ET DÉCLARATIONS DE REFUS DE PAYEMENT 1)E 
PROMESSES ET TRAITES ACCEPTEES.

D ’a p r è s  l e s  t a b le a u x  e n v o y é s  a u  t r ib u n a l ,  le s  p r o tê ts  e t  
d é c la r a t io n s  d o  r e fu s  d e  p a y e m e n t  o n t  p o r té  s u r  1 1 ,8 0 0  
l e t t r e s  do c h a n g e  a c c e p t é e s  e t  b i l le t s  à  o r d r e ,  d ’u n  to ta l  
d e  1 ,5 8 0 ,3 0 0  fr a n c s .

C es 1 1 ,8 0 0  e f fe t s  se  d é c o m p o s e n t  c o m m e  il su it  :
4 ,5 1 4  d e  m o in s  d e  1 0 0  fr a n c s .
2 ,5 1 2  d e  101 à  2 0 0  -
2 ,5 0 0  de  2 0 1  à  5 0 0  ..
1 ,0 7 2  d e  501  à  1 ,0 0 0  -

0 9 0 d e  1 ,0 0 1  à  2 ,0 0 0  «
4 5 2 d e 2 ,0 0 1  e t  a u -d e s s u s .

1 1 ,8 0 0
SOCIÉTÉS.

Il a  é t é  d é p o s é  a u  g r e f f e  :
-1G2 a c t e s  d e  s o c i é t é  e n  n o m  c o l l e c t i f ;

9 2 — e n  c o m m a n d it e  ;
9 8 — a n o n y m e  ;
« 9 — c o o p é r a t iv e .

T o t a l .  . 7 2 1

4 2 3  a c t e s  d e  d is s o lu t io n  d e  s o c ié t é  o n t  é t é  p u b lié s .
9G a c t e s  m o d if ic a t i f s  d e  c o n t r a t s  d e  s o c ié t é  o n t  é t é  

d é p o s é s  a u  g r e f fe .

CONCORDATS PREVENTIFS.

Du l ‘r a o û t  1 8 9 2  a u  1er a o û t  1 8 9 3 , i l  a  é t é  p r é s e n t é a u  
t r ib u n a l  51  r e q u ê te s  t e n d a n t e s  à  o b te n ir  le  b é n é f ic e  du  
c o n c o r d a t  p r é v e n t if  d e  la  f a i l l i t e .

D e  c e  n o m b r e , 1 0  d e m a n d e s  o n t  é t é  a d m is e s .
—  41 —  r e fu s é e s  o u  i é t ir é e s .

A u  l nr a o û t  1 8 9 2 ,  i l  r e s t a i t  à  s t a t u e r  s u r  G d e m a n d e s .
E t il r e s te  à  s t a t u e r  a u  1er a o û t  1 8 9 8  s u r  3  d e m a n d e s  

a d m is e s ,  m a is  d o n t  le s  c o n c o r d a t s  n e  s o n t  p a s  e n c o r e  
v o t é s  ou h o m o lo g u é s .

1 0  d e  c e s  c o n c o r d a t s  o n t  é t é  h o m o lo g u é s  p a r  le  tr ib u 
n a l .

S u r  le s  5 1  c o n c o r d a t s  s o l l i c i t é s ,  2 3  d é b it e u r s  o n t  é té  
d é c la r é s  e n  é t a t  d e  fa i l l i t e .

L a  lo i d u  2 9  j u in  1 8 8 7 , su r  le  C o n c o r d a i  p r é v e n t i f  
d e  la f a i l l i t e ,  q u i a  r e n d u  d é f in i t iv e  c e l l e  du 2 0  j u in  
1 8 8 3 , a  d o n n é  l ie u ,  d a n s  s o n  a p p l ic a t io n ,  à  d e  v iv e s  c r i 
t iq u e s  s o u v e n t  t r è s  l é g i t im e s .

F a u t - i l  in d u ir e  d e  c e s  o b s e r v a t io n s ,  s i fo n d é e s  q u 'e lle s  
p u isse n t  e l l e ,  q u e  n o u s  n o u s  tr o u v o n s  e n  p r é s e n c e  d ’u n e

lé g i s la t io n  à  r é fo r m e r , p a r c e  q u ’e l l e  n e  p e u t  r é a l i s e r  
p r a t iq u e m e n t  le  b u t q u ’e l l e  a  e u  e n  v u e ?  N o u s  n e  le  
p e n s o n s  p a s .

Ce q u ’il fa u t  r e c h e r c h e r ,  c ’e s t  d e  c o n s e r v e r  à  la  lo i 
so n  v é r i t a b le  c a r a c t è r e ,  lu i  d o n n e r  sa  v é r i ta b le  in t e r 
p r é t a t io n ,  p o u r  q u ’e l l e  p r o d u ise  r é e l l e m e n t  l e s  r é s u l t a t s  
q u ’o n  d o it  e n  a t t e n d r e .

L a  lo i du  2 0  j u in  1 8 8 3  é m a n e  d o  l ’in i t ia t iv e  p a r le m e n 
ta ir e .  L a  p r o p o s it io n  e n  e s t  d u e  à  l ’u n  d e  n o s  p lu s  é m i
n e n t s  p r é d é c e s s e u r s ,  M . A n t o i n e  D a n s a e r t , q u i e n  
d é te r m in a it  a in s i  la  p o r té e  d a n s  le s  d é v e lo p p e m e n ts  
q u ’il a  p r é s e n té s  à  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  (8) ;

« A noire connaissance du moins, il n’a jamais clé fait usage 
« delà faculté donnée par l’article 520 de la loi du 18 avril 1851.

« Cela tient à une double cause.
« La première consiste en ce que le législateur de 1851 n’a 

« autorisé la convocation des créanciers pour la formation du 
« concordat qu'après la cessation de payement du débiteur et 
« après la déclaration de la faillite.

« Au contraire, la proposition qui vous est soumise n’exige 
« pas, pour la formation du concordat, que le débiteur ait cessé 
« ses payements, et c’est précisément pour éviter la déclaration 
« de la faillite qu’elle l’autorise à demander la convocation de 
« ses créanciers.

« C’est là le caractère essentiel de la proposition.
« Le commerçant qui, sans avoir cessé ses payements, ne pos- 

« sède plus qu’un actif inférieur à son passif, et celui dont l’ac
te tif, bien que supérieur au passif, ne peut être réalisé en temps 
« utile pour faire face au payement de dettes à échoir, pourront, 
« aussi bien que cclu: qui déjà a cessé ses payements, tenter 
« l'épreuve d'un concordat aVec leurs créanciers.

« Ce système est plus rationnel que celui adopté par l'ar- 
« ticle 52(1 de la loi du 18 avril 1851.

« Il n’est pas raisonnable de dire au débiteur : Vous pourrez, 
« à l'intervention du tribunal de commerce, obtenir, sans l’as- 
« sentiment unanime de vos créanciers, un arrangement qui 
« sera obligatoire pour tous ; mais, pour cela, il est indispen- 
« sable qu’au préalable vous cessiez vos payements, — que vous 
« en ayez fait l’aveu au greffe du tribunal, — que vous soyez 
c< dépouillé de vos livres de commerce, — (pie vous ayez été 
« déclaré en état de faillite, et que, par suite, vous soyez dessaisi 
« de l’administration de vos biens!

« Et, renutrquez-le, c'est au débiteur de bonne foi que l’on 
« tient ce langage, car c’est le seul qui pourrait invoquer la dis- 
« position de l’article 520, de même que c’est le seul qui pourra 
« invoquer le bénéfice de la proposition de loi.

« C’est au moment où le débiteur acquiert la conviction qu’il 
« ne pourra faire face à ses échéances, à moins qu’il n’obtienne 
« des délais de payement ou une remise partielle de scs dettes, 
« c’est à ce moment qu’il est vraiment utile pour lui, comme 
« pour la masse de ses créanciers, de conclure un arrangement.»

L e  l é g i s la t e u r  s ’e s t  in s p ir é  d e  c e t t e  p e n s é e  lo u a b le  e t  
h u m a n it a ir e  : i l  a  v o u lu  é p a r g n e r  a u x  d é b it e u r s  m a l 
h e u r e u x  lit d e  b o n n e  fo i le s  d é s a s t r e s  in s é p a r a b le s  d ’u n e  
f a i l l i t e ,  t o u t  e n  s a u v e g a r d a n t  l e s  in t é r ê t s  d e s  c r é a n c ie r s .

T e l le  e s t  l ’é c o n o m ie  d e  la  lo i  q u i d o n n e  p r o t e c t io n  .au 
n é g o c ia n t  m a lh e u r e u x  e t  h o n n ê t e ,  à  c e lu i - là  se u l q u i se  
t r o u v e  a u - d e s s o u s  d e  s e s  a f fa ir e s  p a r  s u it e  d e  c ir c o n s 
t a n c e s  in d é p e n d a n te s  d e  s a  v o lo n t é .  C o m m e  to u te  l é g i s 
la t io n  n o u v e l le ,  la  lo i  s u r  l e  c o n c o r d a t  p r é v e n t if  d e  la  
fa i l l i t e  d e v a i t  fa ir e  u n  t e m p s  d ’é p r e u v e .  E lle  e s t  a p p l i 
q u é e  m a in t e n a n t  d e p u is  d ix  a n n é e s ;  c e t t e  p é r io d e  p e r 
m e t  d ’a p p r é c ie r  l e s  r é s u l t a t s  q u e  l e  s y s t è m e  a  p r o d u its .

N o u s  n ’h é s i t o n s  p a s  à  d ir e  q u ’il  a  in t r o d u it  d a n s  n o tr e  
lé g i s la t io n  c o m m e r c ia le  u n e  in n o v a t io n  s a lu t a ir e ,  é g a 
le m e n t  p r o f ita b le  a u  c o m m e r ç a n t  h o n n ê t e  e t  à  la  m a ss e  
c r é a n c iè r e .  Il c o n v ie n t  c e p e n d a n t ,  e t  c ’e s t  là  le  c r i t é 
r i u m  q u e  l e s  t r ib u n a u x  d o iv e n t  r e c h e r c h e r ,d e  n ’a c c o r 
d e r  le  b é n é f ic e  d u  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f  q u ’à  c e u x  q u i en  
s o n t  v r a im e n t  d ig n e s .

Dans le principe, nous le reconnaissons, la loi a été 
interprétée avec trop de bienveillance par ceux qui 
étaient chargés de l’appliquer; elle a été aussi mal com
prise par ceux qui en réclamaient le bénéfice. N’avons- 
nous pas vu des concordats accordés à des débiteurs qui

(8) Annales parlementaires, séance du 9 décembre 1879, 
p. lbi.
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n ’é t a ie n t  p lu s  e n  é t a t  d e  p r o p o s e r  l e  m o in d r e  d iv id e n d e  
à  le u r s  c r é a n c ie r s ?

L e s  c o m m e r ç a n t s  a t t e n d e n t ,  p r e s q u e  to u jo u r s ,  tr o p  
lo n g t e m p s  a v a n t  d e  s ’a d r e s s e r  a u  t r ib u n a l  a u x  f in s  d ’o b 
t e n ir  le  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f  d e  la  f a i l l i t e  ; i l s  n ’y  r e c o u 
r e n t  q u ’a p r è s  a v o ir  é p u is é  s in o n  la  t o t a l i t é ,  a u  m o in s  la  
p r e s q u e  in t é g r a l i t é  d e  le u r s  r e s s o u r c e s  a c t iv e s ,  s o i t  p a r  
d e s  p a y e m e n t s  a u x  c r é a n c ie r s  q u i l e s  p o u r s u iv e n t  a v e c  
l e  p lu s  d e  r ig u e u r ,  s o i t  a p r è s  a v o ir  v e n d u  le u r s  m a r 
c h a n d is e s  à  t o u t  p r ix ,  m ê m e  a v e c  p e r t e ,  d a n s  l ’u n iq u e  
b u t  d e  s e  c r é e r  d e s  r e s s o u r c e s ,  D ’a u t r e s ,  d o n t  la  s i t u a 
t io n  p é r ic l it e  e t  q u i e n t r e v o ie n t  la  f a i l l i t e ,  s 'e n g a g e n t ,  
p o u r  é v i t e r  c e l l e - c i ,  d a n s  d e s  e m p r u n ts  r u in e u x  o u  d e s  
o p é r a t io n s  a lé a t o ir e s ,  s e  l iv r e n t  à  u n e  c ir c u la t io n  f i c t iv e  
d ’e f fe ts  d e  c o m m e r c e ,  v é r i t a b le  p la ie  d u  c o m m e r c e ;  le u r  
c h u t e ,  p o u r  ê t r e  r e ta r d é e ,  n ’e n  e s t  q u e  p lu s  g r a n d e ,  
p a r c e  q u ’i ls  o n t  a u g m e n t é  le u r  p a s s i f  p a r  la  c r é a t io n  
d ’o b l ig a t io n s  a u x q u e l le s  i l s  n e  p e u v e n t  p lu s  fa ir e  fa c e .

I l s  r é s is t e n t  e n  u s a n t  l e u r s  d e r n iè r e s  r e s s o u r c e s  e t  
n ’a r r iv e n t  à  s o l l i c i t e r  l e  b é n é f ic e  d e  la  lo i  q u e  lo r s q u ' i ls  
s o n t  im p u is s a n t s  ;! lu t t e r  c o n t r e  l e s  p o u r s u i t e s  in t e n t é e s  
p a r  le u r s  c r é a n c ie r s  e t ,  le  p lu s  s o u v e n t ,  lo r s q u ’i ls  se  
t r o u v e n t  s o u s  le  c o u p  d ’u n e  s a i s i e .  C e u x - là  n e  v o ie n t  
d a n s  la  lo i  q u e  le  m o y e n  d e  s e  d é b a r r a s s e r  d e  la  s i t u a 
t io n  in e x t r ic a b le  o ù  le u r  é t a t  d ’in s o lv a b i l i t é  l e s  a  p la c é s  ; 
p o u r  s ’ty  s o u s t r a ir e ,  i l s  o f f r e n t  le  p a y e m e n t  d e  d iv i 
d e n d e s  q u ’i l s  s o n t  c e r t a in s  d ’a v a n c e  d e  n e  p o u v o ir e f f e c -  
t u e r .

L e  c o n c o r d a t  a c c o r d é  d a n s  d e  p a r e i l le s  c o n d i t io n s  n e  
p r o d u it  d ’a u t r e  r é s u l t a t  q u e  de" p e r m e t t r e  a u x  d é b it e u r s  
d ’a b s o r b e r  l ’a c t i f  q u i a  é t é  l a is s é  e n t r e  le u r s  m a in s ,  d e  
r e p r e n d r e  l e u r s  o p é r a t io n s  e t ,  e n  s ’a d r e s s a n t  à  d e  n o u 
v e a u x  fo u r n is s e u r s ,  d e  fa ir e  d e  n o u v e l le s  d u p e s .

S o n t - c e  là  l e s  d é b it e u r s  m a lh e u r e u x  e t  d e  b o n n e  fo i  
q u e  la  lo i  a  eu  p o u r  b u t  d e  p r o t é g e r  ? E v id e m m e n t  n o n !  
C eu x  q u i t r o m p e n t  a in s i  l e u r s  c r é a n c ie r s ,  e t  p o u r  l e s 
q u e ls  l’e x e r c i c e  d u  c o m m e r c e  n ’e s t  le  p lu s  s o u v e n t  q u ’u n  
m o y e n  d e  v iv r e  a u x  d é p e n s  d ’a u t r u i ,  n e  p e u v e n t  ê t r e  
a d m is  a u  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f :  p o u r  e u x ,  i l  e s t  n é c e s 
s a ir e  q u e  la  f a i l l i t e  le u r  e n lè v e  l ’a d m in is t r a t io n  d e  le u r s  
b ie n s .

L e s  a u t r e s ,  c e u x  q u e  d e s  r e v e r s  d e  fo r tu n e  a t t e ig n e n t ,  
q u i s u b is s e n t  d e s  p e r te s  p a r  s u it e  d ’o p é r a t io n s  c o m m e r 
c ia l e s  h o n n ê t e s ,  l i c i t e s ,  m a is  q u i p e u v e n t  n e  p a s  r é u s 
s ir ;  q u i ,  m a lg r é  u n  t r a v a i l  o p in iâ tr e ,  s e  t r o u v e n t  d a n s  
u n e  s i t u a t io n  d if f ic i le  q u ’i l s  n ’o n t  p u  é v i t e r  ; q u i se  v o ie n t  
c o n t r a in t s  à  s o l l ic i t e r  d e s  d é la is  d e  p a y e m e n t  o u  u n e  
r e m is e  p a r t ie l l e  d e  d e t t e ,  c e u x - là  d o iv e n t  p o u v o ir ,  a v e c  
l e s  g a r a n t ie s  q u e  d o n n e  l ’in t e r v e n t io n  d e  la  j u s t ic e ,  
c o n s e r v e r  la  d ir e c t io n  d e  l e u r s  a f fa ir e s .

T e l ,  u n  n é g o c ia n t  r u in é  p a r  s o n  b a n q u ie r  q u i a  p r is  la  
fu ite  ; t e l  a u t r e  d o n t  l ’a v o ir  a  é t é  c o m p r o m is  p a r  la  fa i l 
l i t e  d ’u n  d e  s e s  d é b it e u r s  o u  e n  p a r t ie  p e r d u  d a n s  u n  
in c e n d ie .  T e l  e n c o r e ,  p a r  e x e m p le ,  u n  m a r c h a n d  t a i l 
le u r  q u i a u r a i t  d e  g r a n d s  a p p r o v is io n n e m e n ts  e n  v u e  
d ’u n  h iv e r  r ig o u r e u x  : l ’h iv e r  e s t  d o u x , l e s  m a r c h a n 
d is e s  n e  s e  d é b it e n t  p a s  ; a u  m o m e n t  d e  p a y e r ,  l e s  fo n d s  
lu i  m a n q u e n t ,  m a is  le s  m a r c h a n d is e s  s o n t  là ,  la is s a n t  
in t a c t  le  g a g e  d e s  c r é a n c ie r s .  Q u e  f a u t - i l  à  c e  n é g o c ia n t  
p o u r  é v i t e r  u n e  d é c o n f itu r e ?  I l f a u t  lu i  a c c o r d e r  le  
t e m p s  n é c e s s a ir e  p o u r  v a in c r e  c e t t e  c r is e  m o m e n ta n é e  : 
e n  p a r e il  c a s ,  l e  c o n c o r d a t  s ’im p o s e .

M a is  c e t t e  s i t u a t io n ,  q u i d e v r a it  ê t r e  c e l l e  d e  to u s  l e s  
c o n c o r d a t a ir e s ,  e s t  r a r e m e n t  c e l l e  q u e  p r é s e n te n t  le s  
d e m a n d e u r s  e n  c o n c o r d a t .  I l  f a u t  le  r e c o n n a ît r e ,  i l  y  a ,  
c h e z  le  p lu s  g r a n d  n o m b r e  d e  d é b it e u r s ,  im p é r i t ie ,  
t é m é r it é s  r e p r o c h a b le s ,  d é s o r d r e ,  c h a r g e s  e t  lo y e r s  
h o r s  de  p r o p o r t io n  a v e c  l e s  b é n é f ic e s  q u e  l ’o n  p e u t  r a i 
s o n n a b le m e n t  e t  h o n n ê t e m e n t  e s p é r e r ;  i l  y  a  s u r to u t  
c e t t e  m o d if ic a t io n  r a d ic a le  in t r o d u it e  d a n s  l e s  m o e u r s ,  
d a n s  la  fa ç o n  d e  v iv r e ,  q u i p o u s s e  t o u te s  l e s  c la s s e s  d e  
la  s o c ié t é  v e r s  d e s  id é e s  d e  lu x e ,  d e  b ie n - ê t r e ,  d e  j o u i s 
s a n c e s  m a t é r ie l l e s  n é c e s s i t a n t  d e s  r e s s o u r c e s  q u e , b ie n  
s o u v e n t ,  l e  c o m m e r c e  n e  p e u t  a p p o r te r .

U n iq u e m e n t, p r é o c c u p é s  d e  te n ir  u n  r a n g  a u - d e s s u s

d o  le u r  c o n d it io n ,  a m e n é s  a in s i  à  d e s  d é p e n s e s  d é p a s s a n t  
le u r s  m o y e n s ,  g r a n d  n o m b r e  d e  c o m m e r ç a n t s  s e  t r o u 
v e n t  fa t a le m e n t  e n t r a în é s  à  s e  l iv r e r  à  d e s  o p é r a t io n s  
i l l i c i t e s  q u i l e s  c o n d u is e n t  à  le u r  r u in e .  P o u r  c e u x - là ,  c e  
n ’e s t  p a s  l e  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f  q u i l e s  s a u v e r a ,  le  
g o u f fr e  q u ’i ls  o n t  c r e u s é  d e v ie n d r a  p lu s  p r o fo n d , e t  à  
l e u r s  p r e m iè r e s  v i c t im e s ,  i l s  e n  a u r o n t  b ie n t ô t  a jo u té  
d ’a u tr e s .

L ’a p p l ic a t io n  d e  la  lo i  d o it  ê t r e  c ir c o n s c r i t e  à  c e u x  
p o u r  le s q u e ls  e l l e  a  é t é  in s t i t u é e .

I l  f a u t  q u e  l e  c o m m e r ç a n t  h o n n ê t e ,  q u i n ’a  r ie n  à  se  
r e p r o c h e r ,  r e c o u r e  a u  T r ib u n a l  a v a n t  d e  c o m p r o m e t t r e  
e n  e n t r e p r i s e s  d é s e s p é r é e s  l e  g a g e  d e  s e s  c r é a n c ie r s ,  lu i  
e x p o s e  sa  s i t u a t io n ,  le  c o n s t i t u e  le  j u g e  d e  so n  p a s s é .  S i  le  
d e m a n d e u r  e s t  r e c o n n u  m a lh e u r e u x  e t  d e  b o n n e  fo i ,  s ’il 
n ’a  p a s  fo r fa it  à  l ’h o n n e u r  c o m m e r c ia l ,  il  p o u r r a  a lo r s ,  
s o u s  l ’é g id e  du  c o n c o r d a t  p r é v e n t if ,  r e p r e n d r e  s e s  o p é 
r a t io n s ,  a l lé g é  d ’e n g a g e m e n ts  d o n t  l ’e x é c u t io n  s e r a  a t t é 
n u é e  o u  r e m is e  à  d e s  t e m p s  m e il l e u r s .

L o r s q u ’u n  c o n c o r d a t  e s t  s o l l ic i t é  —  a v a n t  m ê m e  d e  
d é lé g u e r  u n  d e  s e s  m e m b r e s  à  l ’e x a m e n  d e  la  s i t u a t io n  
d u  d é b ite u r  —  le  T r ib u n a l  e x a m in e  le s  p iè c e s  c o m p ta b le s  
q u i lu i  s o n t  s o u m is e s ,  e t  n e  fa it  p a s s e r  o u tr e  a u x  o p é r a 
t io n s  d e  v é r i f ic a t io n  q u e  lo r s q u ’i l  s e  t r o u v e  e n  p r é s e n c e  
d ’u n  d é b ite u r  r é e l le m e n t  h o n n ê te  e t  m a lh e u r e u x .

L ’e x p é r ie n c e  a  d é m o n tr é  q u ’il n e  p o u v a it  a c c o r d e r  le  
c o n c o r d a t  q u e  s i  le  d é b ite u r  é t a i t  e n  m e s u r e  d e  p r o p o s e r  
u n  d iv id e n d e  ju s t i f ié  d ’a u  m o in s  4 0  à  5 0  p . c .  E n  e f fe t ,  
o n  n e  s a u r a i t ,  s a n s  d é n a tu r e r  le  b u t  d e  la  l o i ,  é t e n d r e  
le  b é n é f ic e  d e  s c s  d is p o s i t io n s  a u  c o m m e r ç a n t  q u i a  a b 
so r b é  la  p r e s q u e  in t é g r a l i t é  do s o n  a v o ir ,  q u i a  a s s i s t é  à  
l a  c o n s o m m a t io n  d e  s a  r u in e ,  s a n s  e s s a y e r ,  lo r s q u ’il  e n  
é t a i t  t e m p s  e n c o r e ,  d ’é v i t e r  q u e  c e l l e - c i  n e  d e v ie n n e  
c o m p lè te  ; (p ii a  a n é a n t i  le  g a g e  d e  s e s  c r é a n c ie r s  s a n s  
t e n t e r  d ’e n  c o n s e r v e r  a u  m o in s  u n e  p a r t ie  lo r s q u ’i l  e n  
a v a i t  e n c o r e  l e s  m o y e n s .  On n e  s a u r a i t  é g a le m e n t ,  
c o m m e  n o u s  le  d is io n s  p lu s  h a u t ,  r e c o n n a ît r e  la  b o n n e  
fo i  c h e z  le  c o m m e r ç a n t  q u i ,  s e  s e n t a n t  e n t r a în é  à  la  
f a i l l i t e  e t  s e  t r o u v a n t  v i s - à - v i s  d ’u n  p a s s i f  d é jà  im p o r 
t a n t ,  s e  l iv r e  à  d e s  o p é r a t io n s  d e  t o u te  n a t u r e ,  p le in e s  
d 'a lé a ,  a v e c  la  s e u le  p e r s p e c t iv e  d e  r e ta r d e r  u n e  d é c o n 
f itu r e  in é v i t a b le  si s e s  o b l ig a t io n s  n e  s o n t  p a s  r é d u ite s  
p a r  u n  a r r a n g e m e n t  a v e c  s e s  c r é a n c ie r s .  Il n 'y  a  p lu s  
d e  b o n n e  fo i e n  p a r e il  c a s ,  m a is  u n  c o n c o u r s  d ’a c t e s  
q u e  l ’h o n n ê te t é  c o m m e r c ia le  r é p r o u v e  e t  q u i d o iv e n t  
e x c lu r e  c e lu i  q u i le s  p o s e  d u  b é n é f ic e  du  c o n c o r d a t .

L e s  t r ib u n a u x  d o  c o m m e r c e  d o iv e n t  d o n c , d a n s  l ’in 
t é r ê t  d e  la  m o r a l i t é  p u b liq u e , s e  m o n tr e r  t r è s  r é s e r v é s  
e n  c e t t e  m a t iè r e .

D u r a n t  la  p r e m iè r e  a n n é e  d e  n o tr e  m a n d a t  d e  p r é s i 
d e n t ,  le  T r ib u n a l,  s ’in s p ir a n t  d e  c e s  p r in c ip e s ,  a  r e s 
t r e in t  l ’a p p l ic a t io n  d e  la  lo i  à  la q u e l le  u n e  tr o p  la r g e  
in t e r p r é t a t io n  a v a i t  é té  d o n n é e  a n t é r ie u r e m e n t .  C ’e s t  
a in s i  q u e ,  p e n d a n t  l ’e x e r c i c e  q u i v ie n t  d ’ê t r e  c lô t u r é ,  su r  
5 1  r e q u ê te s  p r é s e n té e s ,  1 0  s e u le m e n t  o n t  é t é  a d m is e s  (9).

L e s  p r o p o s it io n s  c o n c o r d a ta ir e s  s o n t  d e  d e u x  n a t u r e s  : 
1° a m o r t i s s e m e n t  d u  p a s s i f  p a r  p a y e m e n t  d e  d iv id e n d e s ;»  
2 ° a b a n d o n  d e  l 'a c t i f  a u  p r o f it  d e  c r é a n c ie r s .  A  n o tr e  
a v is ,  le  c o n c o r d a t  p a r  a b a n d o n  d ’a c t i f  d e v r a it  ê t r e  p lu s  
s o u v e n t  p r é s e n té  a u x  c r é a n c ie r s  e t  a d m is  p a r  e u x .  Ce 
m o d e  d e  l iq u id a t io n ,  q u a n d  u n  m in im u m  du p r o d u it  d e  
l ’a c t i f  p e u t  ê t r e  g a r a n t i ,  o ffr e  c e t  a v a n t a g e  q u e  le  c r é a n 
c ie r ,  c e r t a in  d e  t o u c h e r  c e  m in im u m , n e  s ’e n  r a p p o r te  
p a s  e x c lu s iv e m e n t  a u n e  p r o m e s s e  d e  d iv id e n d e ,  la q u e l le  
n ’e s t  s o u v e n t  p a s  t e n u e ,  e t  i l  n e  r e m e t  p a s  a u x  m a in s  
d e  s o n  d é b it e u r  la  t o t a l i t é  d ’u n  a c t i f  s é r ie u x  q u e  c e lu i -  
là  p e u t  c o m p r o m e t tr e  à  n o u v e a u . L a  l iq u id a t io n  d e  c e t  
a c t i f ,  e x p o s é  à  su b ir  u n e  d é p r é c ia t io n  s ’i l  n ’e s t  p a s  r é a 
l i s é  à  b r e f  d é la i ,  d e v r a it  to u jo u r s  ê t r e  c o n f ié e  à  u n  
c o m ité  d e  c r é a n c ie r s  c h o i s i s  p a r m i l e s  p lu s  im p o r t a n t s ;  
c e  s e r a it  u n e  s a u v e g a r d e  r é e lle  d e s  in t é r ê t s  d iv e r s  q u i  
c o n s t i t u e n t  la  m a s s e  c r é a n c iè r e .

(9) U’année précédente, fil requêtes avaient été présentées c 
3è admises.
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E n  v u e  d ’a s s u r e r  l e  p a r fa i t e  o b s e r v a t io n  d e s  r è g le s  
é d ic t é e s  p a r  la  lo i ,  u n e  c o m p t a b i l i t é  s p é c ia le  a  é té  i n s t i 
tu é e  a u  g r e ffe  du  T r ib u n a l  p o u r  le s  c o n c o r d a ts .  E lle  
p e r m e t  d e  c o n n a ît r e  à  t o u t  m o m e n t  la  s i t u a t io n  e x a c t e  
d e s  c o n c o r d a ta ir e s ,  l e s  e n g a g e m e n ts  q u ’i ls  o n t  p r is ,  le s  
v e r s e m e n t s  q u ’i l s  o n t  o p é r é s  lo r sq u 'il  s ’a g i t  d e  d iv i 
d e n d e s  à  p a y e r , l e s  o b l ig a t io n s  a u x q u e l le s  i ls  o n t  e n c o r e  

fa ir e  fa c e . E lle  o f fr e ,  e n  u n  m o t ,  le  ta b le a u  e x a c t  do  
la  l iq u id a t io n  d e  c h a q u e  c o n c o r d a t .

C e tte  c o m p ta b i l i t é  t r o u v e  s o n  c o m p lé m e n t  n a tu r e l  
d a n s  l e s  r a p p o r ts  r é g u l i e r s  q u e  M M . le s  j u g e s  d é lé g u é s  
d o iv e n t  fa ir e  a u  T r ib u n a l .  L a  j u s t ic e  le u r  a  d o n n é  c e t t e  
m is s io n  d é l ic a te  d e  v o i l i e r  a v e c  s o in  à  l ’e x é c u t io n  d e s  
c o n v e n t io n s  in t e r v e n u e s  e n t r e  l e s  c r é a n c ie r s  e t  le s  c o n 
c o r d a ta ir e s .  N o u s  n o u s  p la is o n s  à  r e c o n n a ît r e  le  z è le  
q u ’i ls  a p p o r te n t  d a n s  l ' e x e r c ic e  d e  le u r  m a n d a t ,  t o u s  le s

r e n s e ig n e m e n t s  d é s ir a b le s  n o u s  s o n t  fo u r n is  a v e c  e x a c 
t i t u d e ;  i ls  m e n t io n n e n t  le s  o p é r a t io n s  e f fe c tu é e s  p a r  le s  
d é b it e u r s  e n  v u e  d u  d é s in t é r e s s e m e n t  d e  l e u r s  c r é a n 
c ie r s ;  i ls  s ig n a le n t  s u r t o u t  c e u x  q u i n e  t i e n n e n t  p a s  le s  
p r o m e s s e s  q u 'ils  o n t  f a i t e s .

L o r s q u e  l e s  c o n c o r d a ta ir e s  n o  p e u v e n t  fa ir e  fa c e  au  
p a y e m e n t  d e s  d iv id e n d e s ,  lo r s q u e ,  c o n s é q u e m m e n t ,  le u r  
s i t u a t io n  c o m m e r c ia le  n e  s e  r e lè v e  p a s ,  le  T r ib u n a l  
n ’h é s i t e  p a s  à  p r o n o n c e r  la  r é s o lu t io n  d u  c o n c o r d a i  e t  
à  d é c la r e r  l ’o u v e r tu r e  d e  la  f a i l l i t e .

N o u s  p e n s o n s  q u e ,  a in s i  in t e r p r é t é e ,  la  lo i  s u r  le  c o n 
c o r d a t  p r é v e n t if  t r o u v e  s a  v é r i t a b le  a p p l ic a t io n .  L e s  
c r i t iq u e s  s o u le v é e s  c o n tr e  c e t t e  l é g i s la t io n  d i s p a r a î 
t r o n t ,  e t  n o u s  s o m m e s  p e r s u a d é s  q u e  c e l l e - c i  s e r a  m a in 
t e n u e  a f in  d o  p r o f ite r  a u x  d é b it e u r s  h o n n ê te s  p o u r  l e s 
q u e ls  e l le  a  é t é  in s t i t u é e .

Annexe 1. F aillites terminées du 1er août 1892  au l or août 1893.

FAILLITES TERM INÉES.

N
O

M
B

R
E

 
| 

de
s 

fa
il

li
te

s.
1

PA SSIF
chirogra
phaire.

ACTIF

RÉALISÉ.
FRAIS.

HONORAIRES
I)E S <: U K A TE U R S

extraor- 
tiin ,cs- | dinnircs.

PAYEMENTS
AUX CRÉANCI ERS.

. . ehiroura-privilégies. | 1)hahvs

Par liq u id a tio n .................................................... 59
fr.

3,317,050 «
fr.

1,138,907 09
fr.

85,348 05
fr.

36,172 53
fr.

31,263 75
fr.

392,751 90
fr.

5 9 3 , 0 7 0  SC,

Par concordat......................................................... 18 1,576,055 « 102,821 50 15,849 15 13,711 59 8,330 - 24,968 68 3 9 , 9 0 2  OS

Par défaut d 'a c t i f .............................................. 132 » 05,447 21 12,002 47 7,750 88 1,256 27 44,437 59

Rapportées............................................................... 5 » 1,461 31 336 31 1,125 „ * -

Totaux. . . . 214 4,S93,103 - 1,308,637 11 113,535 98 59,059 - 40.S50 02 402,158 17 6 3 3 , 0 3 2  9 1

Faillites non terminées au 1er août 1893 . . 124

338

99,909 02

Les faillites ont été terminées, savoir : Liquidation. Concordat. Défaut d’actif. Rapportées

Dans les trois mois .
Dans les six mois . . . .
Dans T a n n é e .......................
Dans les deux ans et au delà

7
12
18
22

4

7
5 
2

77
38
12

Totaux

Faillites restant à  terminer au 1er août 1893 .

59 18

214
124

132

338

Tribunal de commerce de Bruxelles.

E x t r a i t  d u  p r o c è s - v e r b a l  d e  l ' a s s e m b l é e  g é n é r a l e  d u  2 8  o c t o b r e  1 8 6 7 .

BASES D’HONORAIRES DES CU R ATEU RS
POUR TOUS DEVOIRS ORDINAIRES.

CATÉGORIES

DES FAILLITES.

Sur actif mobilier réalisé 
et mobilier

en sus des hypothèques

Sur dividende 
attribué 

aux créanciers 
chirographair.

Tantième n° 1 et 
minimum.

Tantième 
n° 2.

Jre Au-dessous de 1,300 fr. 10 p.c. Fr. 123 10 p. c.
20 De 1,300 à 2,000 » 9 » » 130 9 »
3° » ‘2,001 à 3,000 » 8 )) )) 180 8 »
P » 3,001 à 4,000 » 7 » )) 240 7 »
;>ü » 4,001 à 3,000 » G )) )) 280 G
G" » 3,001 à 8,000 » G )> >> 300 G »
7e » 8,001 à 12,300 » 4 )) )) 100 4

« 12,301 à 20,000 » 3 )) » 300 3
y » 20,001 à 30,000 » 2 1/2 » » G00 2 1/2 »

10e » 30,001 à GO,000 » )) )> 730 2 »
11e » 30,001 à 100,000 » 1 1/2 » » 1,000 1 1/2 »
JOe » 100,001 et au delà. 1 » 1,300 1 »

D E V O I R S  E X T R A O R D I N A I R E S  

(a  a u t o r i s e r  p a r  i . e  j u g e - c o m m i s s a i r e .)

1° V o y a g e s  e n  B e lg iq u e  e t  à  l ’é t r a n g e r  :
F r a is  d e  r o u te  s u iv a n t  le  t a r i f  d e  l r0 c la s s e  d e  c h e m in  

d e  fe r , e t c .
F r a is  e t  in d e m n ité  d e  d é p la c e m e n t  ) . . . .
2 °  P la id o ir ie s  . . . . . . . (  a  a r ü U r c i  •

L e s  h o n o r a i r e s  p r o m é r i l é s  d a n s  les f a i l l i t e s  t e r m i 
n ées  p a r  c o n c o r d a t ,  d a n s  le sq u e l le s  l ' a c t i f  n a î t r a  
p a s  é té  r é a l i s é ,  s e r o n t  a r b i t r é s  p a r  le t r i b u n a l .

Interprétation des bases d’honoraires des curateurs, 
approuvée par l'assemblée générale du 27 avril 1868.

DEVOIRS ORDINAIRES.

L e  c h if fr e  d e  l 'a c t i f  m o b i l ie r  e t  im m o b i l i e r  e n  s u s  d e s  
h y p o th è q u e s ,  r é a l is é  o u  n o n , d é t e r m in e  à  la  fo is  la  c a t é 
g o r ie  d e  c h a q u e  fa i l l i t e  e t  la  q u o t it é  d o s ta n t iè m e s  o u  le  
m in im u m  à  p ré lev  e r  p a r  le s  c u r a t e u r s .

D a n s  le s  f a i l l i t e s  t e r m in é e s  p a r  l i q u i d a t i o n , l e  h u i 
t i è m e  n ° 1 s e r a  p r é le v é  s u r  l 'a c t i f  s p é c if ié  c i - d e s s u s ,  e t  
l e  ta n t iè m e  n" 2 ,  s u r  le  d iv id e n d e  a t t r ib u é  a u x  c r é a n 
c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s ,
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D a n s  le s  f a i l l i t e s  t e r m in é e s  p a r  c o n c o r d a i ,  l e  p r é lè 
v e m e n t  d u  ta n t iè m e  n° 1 se  fe r a  s u r  l ’a c t i f  m o b i l ie r  e t  
im m o b ilie r  e n  s u s  d e s  h y p o th è q u e s ,  su r  p ie d  d ’i n v e n 
t a ir e ,  m o d if ié  s u iv a n t  le s  d if fé r e n c e s  q u i se  s e r a ie n t  
p r o d u ite s  à  la  s u i t e  d e s  r é a l i s a t io n s  o p é r é e s ;  le  t a n 
t iè m e  n ° 2  s e r a  p r é le v é  s u r  la  p a r t ie  d e  l 'a c t i f  r é a l i s é  
r e s t i t u é e  a u  fa i l l i  o u  a t t r ib u é e ,  à  t i t r e  d e  d iv id e n d e ,  à  
s e s  c r é a n c ie r s  c h ir o g r a p h a ir e s .

L e s  d iv id e n d e s  p r o m i s  p a r  le  fa i l l i  à  s e s  c r é a n c ie r s  
e t  n o n  r é a l i s é s  p a r  le  c u r a te u r  n e  s o n t  p a s s ib le s  d’a u c u n  
t a n t iè m e .

DEVOIRS EXTRAORDINAIRES.

(A  a u t o r i s e r  p a r  le j u g e - c o m m i s s a i r c . )

L e  t r ib u n a l  n ’a d m e t  p a s  a u  n o m b r e  d e s  d e v o ir s  e x 
tr a o r d in a ir e s  ; le s  d e v o ir s  à  r e m p lir  d a n s  l e s  c a u s e s  
r e n v o y é e s  a u x  d é b a ts  ou  in tr o d u it e s  p a r  v o ie  d ’a s s ig n a 
t io n ,  s o i t  e n  d e m a n d a n t ,  s o i t  e n  d é fe n d a n t , à  m o in s  
q u ’e l l e s  n e  d o n n e n t  lie u  à  d e s  c o n t e s t a t io n s  s é r ie u s e s ;  
le  d é p o u i l le m e n t  d e s  l iv r e s  e t  p a p ie r s  d u  fa i l l i ,  l e s  d é 
m a r c h e s .  c o n fé r e n c e s  e t  c o r r e s p o n d a n c e s  fa i t e s  à  p r o p o s  
d u  r e c o u v r e m e n t  d e s  c r é a n c e s  a c t iv e s ,  e tc .

E n  u n  m o t ,  il n ’y  a  q u e  l e s  p la id o ir ie s  v é r i t a b le s  p o u r  
le s  c a u s e s  r e n v o y é e s  a u x  d é b a ts ,  e t  le s  t r a n s a c t io n s ,  
r e v e n d ic a t io n s ,  e t c . ,  q u i o n t  n é c e s s i t é  u n  t r a v a i l  s p é 
c ia l  d ’u n e  c e r t a in e  im p o r ta n c e ,  q u i p u is s e n t  d o n n e r  
o u v e r tu r e  à  d e s  h o n o r a ir e s  e x t r a o r d in a ir e s .

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

24 ju illet 1893.

.1 El IK MENT ET ARRET. —  RÈGLEM ENT DES QUALITES.
ORDONNANCE NON DATEE. —  NULLITE.

L ' o r d o n n a n c e  d e  r é g l e m e n t  d e s  q u a l i t é s  d ' u n  a r r ê t  o u  d ' u n  j u g e 
m e n t  i st n u l l e  s i  e l l e  n ’e s t  p o i n t  d a t é e , e t  e n t r a î n e  l a  n u l l i t é  d e  
l a  d é c i s i o n  d o n t  e x p é d i t i o n  a  é t é  d é l i v r é e  s u r  c e s  q u a l i t é s .

(.MAZON C . W A R N E R Y .)

Arrêt. — « Vu l’article 1 15 du code de procédure civile ; 
u Attendu que toute ordonnance doit, comme tout jugement, 

porter en elle-même la preuve de sa régularité ;
« Attendu que l’ordonnance contenant règlement des qualités 

de l’arrêt attaqué, est sans date et contient seulement cette for
mule : « Défaut contre Me desselle, avoué, et contre M. Lemaire, 
« défenseur. Mainlevée de l’opposition. Vu bon à expédier en 
« l’état » ; que rien ne prouve, par suite, que les qualités dont 
il s'agit aient été réglées au jour où clics devaient l’être, et que 
l'avoué et défenseur opposants aient eu la faculté de les contre
dire; qu'il suit de là que l’ordonnance qui les a maintenues se 
trouve entachée d'une nullité radicale dont l’elfet est de vicier 
les qualités de l’arrêt attaqué, et par suite l’arrêt lui-même ;

« Casse l’arrêt de la cour d’Alger du 15 avril 1891... » (Du 
-Il juillet 1898.)

O b s e r v a t i o n s . —  S ’il n e  fa u t  p a s  s ’é to n n e r  q u ’u n e  
o r d o n n a n c e  n o n  d a té e  s o i t  n u l le ,  i l  e s t  p e r m is  d e  s ’é t o n 
n e r  q u 'e lle  a i t  n é a n m o in s  c e t  e f fe t  d ’a n n u le r  l 'a r r ê t  r e n 
d u . N e  s e r a i t - i l  p a s  p lu s  lo g iq u e  e t  d ’u n e  m e il le u r e  l é g i s 
la t io n ,  île  t e n ir  s e u le m e n t  p o u r  n u is  e t  c e  r è g le m e n t  d e s  
q u a l it é s ,  e t  l ’e x p é d i t io n  la i t e  s u r  c e t  é c r it  n u l ,  s a u f  a u x  
p a r t ie s  à  fa ir e  r é g le r  l e s  q u a l i t é s  e n  d u e  fo r m e  e t  à  se  
fa ir e  d é l iv r e r  u n e  e x p é d it io n  r é g u l iè r e ?  L a  j u r i s p r u 
d e n c e  n é a n m o in s  se  p r o n o n c e  d a n s  le  s e n s  d e  l ’a r r ê t  
r e c u e i l l i .  C o m p . c a s s .  d e  F r a n c e ,  12 a v r il  1 8 7 0  e t
2 0  lé v r ie r -  1 8 7 8  iS ir k y , 1 8 7 0 ,  1, 7 5 ;  1 8 7 8 . I, 808);
21 j u in  1 8 8 0  [La L o i , 2 2  j u in  1 8 8 0 /;  17 j a n v ie r  1 8 0 8  
ilit : i .o . . ! r n . .  s i t p r a , p . MG).

COUR DE CASSATION DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

19 ju ille t 1893.
IMMEUBLE. —  MOULIN. — MECANISME. —  LOCATAIRE.

Les parties mouvantes d'un moulin font corps avec l'immeuble, 
quoique établies par le locataire; elles ne peuvent être comprises 
dans une saisie-exécution à charge de celui-ci.

(COLAS C . R IC H E l.O T .)

Arrêt. — « Vu l’article 519 du code civil ;
« Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué (de la cour 

de Rennes, du -1 août 1890), que les « moulants, mouvants, 
« virants et ustensiles », composant le mécanisme ou machine à 
moudre du moulin de Quincampoix, sont incorporés au bâtiment 
de ce moulin ; que ce mécanisme fait donc partie du bâtiment, 
et est immeuble par sa nature;

« Allendu qu’en jugeant le contraire, et en validant par suite 
la saisie-exécution pratiquée par Richelot et fils sur les objets 
composant le mécanisme du moulin dont il s’agit, sous le pré
texte que ces objets étaient restés la propriété des époux Colas, 
qui ne pouvaient excipcr d’aucun droit réel sur le fonds dont ils 
étaient simplement locataires, et n’avaient qu’un droit personnel 
et mobilier sur les objets qu’ils avaient momentanément incor
porés à ce fonds, l’arrêt attaqué s'est livré à des distinctions qui 
ne sont pas écrites dans la loi, et a violé l’article susvisé;

« I’ar ces motifs, la Cour casse... » (Du 19 juillet 1893.)

Obser v a tio n s . —  L ’a n c ie n  d r o it  é t a i t  d if fé r e n t  e t ,  
s o u s  le  c o d e  c iv i l ,  la  d o c t r in e  d e  q u e lq u e s  a u te u r s  
s ’é c a r t e  d e  la  s o lu t io n  d o n n é e  p a r  c e t  a r r ê t .  Delv in - 
c o u r t , a u  s u je t  d e s  - m o u l i n s  f a i s a n t  p a r t i e  d e s  b â t i -  
» m c n l s  « d e  l ’a r t ic le  5 1 9  d u  c o d e  c iv i l ,  d i t  a u  to m e  I ,  
n o t c S  d e l à  p a g e  M l  : “ . . .  A u ta n t  t o u te fo is  q u ’i ls  o n t  
» é t é  b â t is  su r  le  fo n d s  p a r  le  p r o p r ié ta ir e .  Uothif.r 
» p e n s e ,  a v e c  r a is o n , q u ’u n  m o u lin  b â t i  p u r  l ’u su fr u i-  
•> f i e r  s u r  le  fo n d s  d o n t  il a  l ’u s u fr u it ,  e s t  m e u b le .  Il 
» e n  s e r a it  d e  m ê m e  d e  t o u t  a u tr e  é d if ic e ;  à  p lu s  fo r te  
- r a is o n  si la  c o n s t r u c t io n  a  é t é  fa ite  p a r  le  lo c a t a ir e .  -> 
V o ir  P o t h ie r , V ° C o m m u n a u t é ,  n ° 37 ; R igaud e t  
CiiAMUiONNiÈuE, D r o i t  d 'e n r e g . ,  n H 317-1 e t  s u iv a n t s .

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE DE LUXEMBOURG.

(Cour d’appel.)

Présidence de M. Vannerus.

18 novem bre 1892.

REPRISE D’INSTANCE. —  SOCIETE. — LIQUIDATEUR.
DÉCÈS.

.Ve donne pas lieu à reprise d'instance, le décès du liquidateur 
d’une société commerciale.

L'avoué continue à représenter la société en liquidation.
(l.A BRASSERIE PAR ACTIONS I)E DIEKIRCH C. Dl'PUYS.)

Arrêt. —■ «  Attendu que, par acte d’avoué à avoué signifié à la 
date du 21 mai 1892, M° liech a dénoncé à l’avoué de l’appelant 
« que le sieur V. T..., négociant et banquier, demeurant à D..., 
« agissant en sa qualité de liquidateur de la société anonyme 
a Brasserie par actions, ayant son siège à D..., en liquidation, 
« pour qui le dit Mc Becli occupait dans l’instance, est décédé ; 
« qu’en conséquence, il y a lieu de suspendre toutes poursuites 
« jusqu’à ce que l’instance ait été régulièrement reprise » ;

« Attendu qu’il n’v a pas lieu à reprise d’instance; que si, en 
principe, l’instance est rompue par le décès de la partie, lorsque 
l’affaire n’est pas en état (an. 3-15 du code de proc. civ.), cette 
règle ne saurait trouver son application dans l’espèce; que le 
sieur T... n’était pas personnellement en cause, qu’il n’y figurait 
qu’en sa qualité de liquidateur de la Brasserie par actions ; que 
la dite société continue d'exister pendant la durée de la liquida
tion ; que le décès du liquidateur n’u pas même mis lin au mandat 
de 1F Becli, mandat qui se continue tant qu’il u’est pas révoqué 
par la société en liquidation :

« Attendu que les affaires introduites sub’n's 2318 et 2318 sont 
< annexes, qu’il écliet de les joindre -,

■ Attendu que M' liech a duclaié délaisser defaut ,
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« Par ces motils, la Cour, ouï M. le procureur général Chômé 
dans scs conclusions conformes, donne défaut contre la Brasserie 
par actions en liquidation et Mc Becli, son avoué, non comparants 
ni personne pour eux, et pour le profit joint les causes inscrites 
sub n's 2315 et 2318 du rôle; dit qu’il n’y a pas lieu b reprise 
d’instance ; condamne la Brasserie par actions aux frais de l’inci
dent, et continue les affaires à l’audience du 16 février 1893 
pour les débats au fond... » (Du 18 novembre 1892. — Plaid. 
M M CS L e i b f h i e d , A .  F e y d e n , B r i n c o u r  et L i g e r . )

O b s e r v a t i o n s . — L’Ktat, la commune, l’établissement 
public, l’être moral, la personne fictive ne meurent 
point par la mort ou la cessation de qualité de leurs 
représentants légaux, de ceux aux noms desquels se 
poursuivait l’instance. Il en est de même nécessairement 
de la société en liquidation. Elle continue à être repré
sentée par l’avoué qui s’est constitué pour elle, comme 
une ville est représentée au procès par l’avoué constitué 
avant renouvellement de tout son collège éclievinal. 
Comparez cependant Gand, 31 juillet 1887 (Be l g . J u d ., 
1892, p. 1503).

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Cinquième chambre. —  Présidence de M. Fauquel.

27  ju ille t 1893.
SUCCESSION. —  COMMUNAUTÉ. —  DIVERTISSEMENT. —  CO

PARTAGEANTS.—  HÉRITIER EXCLU.—• RAPPORT. —  AC
TION. —  RECEVABILITÉ. —  DONATION UNIVERSELLE. 
RENONCIATION TACITE. —  SAISINE. —  CRÉANCE. —  CON
FUSION.

L’action en rapport n'appartient qu’aux seuls copartageants, appe
lés concurremment à recueillir une succession.

Pour intenter l’action dérivant de l'article 1177 du code civil, il 
faut être aux lieu et place de l’époux au préjudice duquel des 
divertissements auraient eu lieu de son vivant, en communauté : 
les héritiers exclus de la succession de L’époux préjudicié ne sont 
pas dans ce cas.

lin admettant qu’on puisse valablement renoncer tacitement à une 
succession, encore faudrait-il que pareille renonciation ne laisse 
place à aucun doute. Ainsi, le silence gardé par un donataire 
universel sur l’existence de son acte de donation, peut s’expliquer 
par son désir de soustraire l’actif d’une succession aux pour
suites des héritiers.

La saisine, si elle donne à l’héritier légitime la possession de l’hé
rédité, n’empêche pas l'héritier institué de devenir propriétaire 
des biens délaissés par le de cujus.

Lorsque l’épouse instituée est devenue, par ce fait, titulaire d’une 
créance que son mari pouvait avoir contre elle du chef de diver
tissement, sa dette s’éteint par confusion.

(LIBOTTON ET CONSORTS C. VANDEPUT ET CONSORTS.)

Arrêt. — « Attendu que les appelants, héritiers légaux de feu 
Frédéric Libotton, allèguent que Catherine Vandeput, épouse de 
ce dernier, laquelle est représentée aujourd’hui par les intimés, 
a diverti au préjudice de la succession Libotton une somme de
74,000 francs, dont ils réclament la restitution à leur profit 
exclusif par application de l’article 792 du code civil ;

« Attendu que cette action en rapport appartient aux seuls 
copartageants, en vue d’empêcher ou de réprimer les fraudes en 
matière de partage; que les appelants ne soutiennent pas qu’ils 
sont appelés concurremment avec les intimés à recueillir la suc
cession de Frédéric Libotton; qu’ils prétendent au contraire que 
Catherine Vandeput, auteur des intimés, a renoncé à la dite suc
cession qui lui était dévolue toute entière ;

« Attendu que la prétention des appelants ne pourrait avoir 
quelque fondement que s’ils étaient aux droits de Frédéric Libot
ton pour intenter, en scs lieu et place, l’action dérivant de l’ar
ticle 1477 du code civil; en effet, il est acquis au procès que les 
prétendus divertissements ont eu lieu du vivant du de cujus au 
préjudice de la communauté ayant existe entre lui et Catherine 
Vandeput;

« Mais attendu que les appelants ont été exclus de la succes
sion de Libotton par un acte de donation contractuelle reçu par 
Mc di Martinelli, notaire b Louvain, le 1er mars 1863, acte par 
lequel le dit Libotton a institué Catherine Vandeput son héritière 
universelle ;

« Attendu que les appelants soutiennent, il est vrai, que la 
donataire a tacitement renoncé b la succession, mais qu’ils n’al

lèguent aucune circonstance de nature b le prouver, qu’on admet
tant qu'une renonciation tacite fut valable, encore faudrait-il que 
la volonté de l’instituée b cet égard fut établie do manière a ne 
pas laisser place au doute; qu’on ne peut induire cette volonté 
du silence gardé par Catherine Vandeput sur l'existence de l’acte 
de donation dont s’agit ; que cette attitude s'explique parfaite
ment par son désir de se soustraire aux poursuites des héritiers 
Scheepmans et de garder pour elle seule tout l’actif de la commu
nauté et de la succession ;

« Attendu que l’argumentation des appelants basée sur la sai
sine qui leur serait dévolue n'a aucune portée dans la cause; en 
effet, la saisine donne b l'héritier légitime la possession de l’hé
rédité, mais n’empêche pas l'héritier institué de devenir proprié
taire des biens délaissés par le de cujus (art. 711 du code civil); 
Catherine Vandeput est donc devenue titulaire de la créance que 
son mari pouvait avoir contre elle du chef des divertissements 
allégués, et dès lors sa dette s’est éteinte par confusion et les 
appelants n’ont été saisis d’aucune action de ce chef;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu en 
audience publique M. l’avocat général T e r u n i i e n  et de son avis, 
déclare les appelants sans griefs; en conséquence, met l'appel b 
néant et condamne les appelants aux dépens... » (Du 27 juillet 
1893. — Plaid. MMC’ Brugiimans, du barreau de Louvain, c. 
A. De Meren.)

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Première chambre. —  Présidence de NI. Schuermans, premier président.

26 ju ille t 1893.

FAILLITE. — DETTES ÉCHUES. -  JUGEMENT DÉCLARA
TIF. —  CESSATION DE PAYEMENT. —  CONNAISSANCE.

La preuve qu’un créancier du failli a reçu payement d'une dette 
échue avec connaissance de la cessation de payement de son 
débiteur, ne résulte pas de la circonstance que le jugement 
déclaratif de la faillite a fixé à une date antérieure l’époque de 
la cessation de payement du failli.

(DEFAYS C. MODERA.)

Arrêt. — « Attendu que l’appelant n’a pas suppléé b l’insulli- 
sance, déjb reconnue en première instance, de la preuve qu’il 
avait b faire que la Banque intimée connaissait l’état de cessation 
de payement du failli, quand elle a reçu de celui-ci, le 27 octo
bre 1888, la somme de 20,000 francs dont le rapport est pour
suivi dans les termes de l’article 446 de la loi sur les faillites ;

« Qu’a cet égard, est inopérant, le fait que le jugement qui a 
déclaré la faillite a fixé au 10 mai 1888 l’époque à laquelle le 
failli aurait cessé dc[payer ses créanciers; qu’il est constant, en 
effet, que cette date a été déterminée sans discussion d’intéressés, 
en dehors d’éléments précis d’appréciation et même de prétendue 
notoriété, uniquement en vertu du pouvoir que l’article 442 
donne au tribunal de faire remonter la cessation des payements 
b une date de six mois antérieure au jugement déclaratif de fail
lite ;

« Attendu que si, du 24 au 26 octobre,la Banque Modéra s’est 
refusée b payer trois effets tirés sur le failli, il est b remarquer 
qu’a cette date le crédit ouvert au failli b la caisse de l'intimée 
se trouvait être épuisé, et que conséquemment ce refus s’explique 
par l’usage général des banques de ne pas se découvrir sans pos
séder de contre-valeur en garantie ;

« Qu’au surplus, l’un de ces effets d’un import dépassant
13,000 francs, a été retiré de la circulation sans protêt au lende
main de sa présentation b la Banque, ce qui eût été plutôt de 
nature b rassurer l’intimée sur la solvabilité de son client; que 
les deux autres, l’un une traite de 1,425 francs non acceptée par 
Willens, le second, un simple chèque de fr. 4,726-90 n’ont été 
respectivement protestés que les 29 et 30 octobre, soit postérieu
rement au payement dont le rapport est demandé ;

« Que l’état de gêne du failli ne semble avoir été rendu public, 
que par ces premiers protêts,[ainsi que par une circulaire adres
sée les 27 et 28 octobre b certains créanciers au nombre des
quels l’intimée n’a pas figuré; qu’aussi, lit-on dans un rapport 
d’expert, adressé b M. le juge d’instruction de Vervicrs, que le 
failli a suspendu [ses payements vers la fin du mois d’octobre 
1888;

« Attendu, d’ailleurs, que le droit consacré par l’article 44(> 
d’annuler, dans certaines conditions, les versements en espèces 
sur dettes échues effectués par un débiteur après la cessation de 
ses payements, n’est qu’une faculté laissée b l’appréciation du
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juge et dont celui-ci ne doit user que si l’intérêt de la masse et 
l'équitc l’exigent;

« Attendu que, dans l’espèce, il conste suffisamment des écri
tures et explications contradictoires des parties que la somme de 
20,OUI) J'^incs payée spontanément par Willensen déduction de 
son courte, provient d’un prêt qu’un de ses parents lui a fait, 
pour parer aux conséquences qu’aurait entraînées pour le failli le 
détournement qu’il avait consommé à l’insu de l’intimée de cer
taines marchandises warrantées à celle-ci ; qu’il parait bien éta
bli que cet intérêt d’honneur de famille a seul décidé le prêteur 
Defruiture à avancer à son beau-frère la somme litigieuse ; que, 
dans ces conditions, la masse n’a pas subi de préjudice de l’opé
ration réalisée, puisque Defraiture, en devenant créancier de la 
faillite à concurrence de 20,000 francs, a diminué d’autant la 
production éventuelle de la Banque au passif de la même faillite; 
que, d'autre part, il serait injuste vis-à-vis du prêteur de ne pas 
tenir compte du but essentiellement charitable et moral qui l’a 
déterminé à intervenir dans les affaires de son allié;

« Bar ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Oour, tle l’avis conforme de M. le premier avocat général Faider, 
confirme le jugement dont est appel, condamne l’appelant, quali- 
laie quu, aux dépens de l’instance... » (Du 26 juillet 1893. 
Blaid. MMCS Neujean père, c. Mestreit.)

COUR D’A P P E L  DE L IÈ G E .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq, président.

1er ju ille t 1893.

COMPÉTENCE COMMERCIALE. —  RECOUVREMENT DE 
CRÉANCES COMMERCIALES.

Est de la compétence du tribunal de commerce, l'action dirigée 
par des agents de recouvrements litigieux contre le commer
çant qui les a chargés de poursuivre des débiteurs récalcitrants 
pour obtenir le payement de leurs honoraires et déboursés.

(FLABA c . DESAIT ET BOURBON.)

Ar r ê t . — « Attendu que l’action introduite devant la juridic
tion commerciale par Joseph Dosait et Constant Bourbon, agents 
de renseignements et de recouvrements litigieux, tendait à obte
nir du sieur Flaba payement de la somme de fr. 1,687-70; qu’ils 
prétendaient que cette somme leur était due à raison de l’exécu
tion du mandat qu’ils avaient reçu de ce dernier de recouvrer 
certaines créances relatives à son commerce ;

« Attendu que la veuve Flaba soutient que le tribunal de com
merce était incompétent pour statuer sur ce litige; qu’elle se 
fonde sur ce que l’objet du mandat suffit pour démontrer que la 
négociation a un caractère purement civil;

« Attendu que l’article 12 de la loi du 23 avril 1876 attribue 
aux tribunaux de commerce la connaissance des contestations 
relatives aux actes réputés commerciaux par la loi, et qu’il faut 
considérer comme tels, aux termes de l’article 2 de la du 15 dé
cembre 1872, toutes obligations des commerçants à moins qu’il 
ne soit prouvé qu’elles aient une cause étrangère au commerce;

« Attendu qu’on ne peut admettre que l’obligation résultant 
de la convention verbale avenue entre parties, toutes deux com
merçantes, soit étrangère au commerce de Flaba ; que l’obligation 
contractée par celui-ci a été évidemment prise à raison du com
merce qu’il exerçait et s’y rattache étroitement ; qu’elle revêt, dès 
lors, un caractère commercial qui justifie, quant à la compétence, 
la décision des premiers juges ;

« Bar ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
AI. Coi.li.net, avocat général, dit que le tribunal s’est à bon droit 
déclaré compétent, confirme à cet égard sa décision ; condamne 
les appelants aux dépens... » (Du 1er juillet 1893. — Blaid. 
MM" Df.ïh if .r c . Do u t e t .)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président. 

12 novembre 1892.

PREUVE. —  DOL. —  CAUSE FAUSSE. —  INTERROGATOIRE 
SUR FAITS ET ARTICLES.

Le dul ne constitue une cause de nullité et ne peut être établi par

témoins que lorsqu’il est concomitant à l’acte, c’est-à-dire lors
qu’il en a été le motif déterminant, 

l'ar fausse cause, il faut entendre la cause erronée ou l'erreur sur 
la cause, c’est-à-dire sur la substance même de la chose qui fait 
l’objet de l’acte.

L’interrogatoire sur faits et articles constitue un commencement 
de preuve par écrit autorisant la preuve testimoniale.

(l a  v eu v e  s a e y s  et  c o n so rts  c . pr ix s  et  co n so rts.)

Ar r ê t . — « Attendu que l’intervention des intimés Debaise, 
frère et sœur, est régulière en la forme et qu’elle n’est pas con
testée ;

« Attendu que l’action tend à obtenir payement des appelants, 
en leur qualité d’héritiers de feu Amand-Egide Saeys : 1° de la 
somme de 12,000 francs, du chef d’argent prêté à celui-ci par 
l’intimé Brins ; 2° des intérêts de ce capital à raison de 5 p. c. 
l’an, à partir du 18 octobre 1880, date de ce prêt ;

« Attendu que, par acte sous seing privé, en date du 13 octo
bre 1880, feu Amand-Egide Saeys, négociant à Termonde, a 
reconnu devoir à Gustave Prins, à titre d’argent prêlé, la somme 
de 12,000 francs, remboursable à première demande, avec pré
avis d’un mois; qu’il a été stipulé que cette somme produirait un 
intérêt de 3 p. c. l’an, à dater de la souscription du billet ;

« Attendu que les appelants soutiennent qu’Amand-Egide Saeys 
est entièrement libéré vis-à-vis de Brins; que la reconnaissance 
du 13 octobre 1880 n’aurait pas eu pour but de constater un prêt 
nouveau de 12,000 fr. et distinct d’un premier prêt de -10,000 fr. 
consenti à Arnaud Saeys par l’auteur de l’intimé, le 13 mars 1871, 
mais constituerait uniquement une contre-lettre destinée à préve
nir tout équivoque et à réserver avec certitude la débition d’une 
somme de 12,000 francs comprise dans le prêt de 10,000 francs 
prérappelé et à concurrence de laquelle Brins avait accordé, sans 
argent, mainlevée d’hypothèque sur une maison sise rue de 
Bruxelles, 21, b Termonde, par acte authentique passé devant le 
notaire Van Mons, à Bruxelles, le 9 octobre 1880 ;

« Attendu que les appelants soutiennent encore que la vraie 
cause de l’acte du 13 octobre 1880, mentionné ci-dessus, a été 
altérée ou incomplètement exprimée et que ce n’est qu’à la suite 
des manœuvres pratiquées par l’intimé Brins et sous l’empire 
d’une erreur qu’Amand-Egide Saeys a consenti à signer le dit 
acte, ce dont ils offrent de subministrer la preuve par toutes voies 
de droit, témoins compris ;

« Attendu que le dol ne constitue une cause de nullité cl ne 
peut être établi par témoins que lorsqu’il est concomitant à l’acte, 
c’est-à-dire lorsqu’il a été le mobile, le motif déterminant et 
que les faits articulés à cet égard avec offre de preuve par les 
appelants ne sont ni relevants, ni pertinents ;

« Attendu, en ce qui concerne l’erreur invoquée par les appe
lants, qu’aux termes de l’article 1131 du code civil, l’obligation 
sans cause ou sur une fausse cause ne peut avoir aucun effet ; que 
par fausse cause il faut entendre la cause erronée ou l’erreur sur 
ia cause, c’est-à-dire sur la substance même de la chose qui fait 
l’objet de l’acte ;

« Attendu que vainement on objecte que foi est due aux écrits 
et qu’il ne peut être prouvé outre ou contre eux (article 1341 du 
code civil) ;

« Attendu que l’erreur se prouve par témoins au même titre 
que la violence et le dol ;

« Qu’en effet, aux termes de l’article 1348 du code civil, la 
preuve testimoniale est reçue toutes les fois qu’il n’a pas été au 
pouvoir du demandeur de se procurer la preuve littérale du fait 
litigieux et qu’il est évident qu’en cas d’erreur celte impossibilité 
existe ;

« Attendu, d’ailleurs, que, dans l’espèce, il existe un com
mencement de preuve par écrit résultant tant des déclarations 
faites par Brins dans son interrogatoire sur faits et articles que 
de divers documents versés au dossier, émanés de lui, et qui 
rendent vraisemblable le fait allégué par les appelants (art. 1347 
du code civil) ;

« Attendu, en outre, qu’aux termes de l’article 1333 du code 
civil, les présomptions sont également admises toutes les fois que 
la loi permet de recourir b la preuve testimoniale ;

« Attendu que les appelants articulent certains faits dont ils 
demandent à fournir la preuve, et qui, s’ils étaient établis, con
stitueraient à l’appui de leur soutènement, avec les faits dès ores 
acquis au procès, un ensemble de circonstances graves, précises 
et concordantes ; que, dès lors, ces faits sont admissibles dans leur 
ensemble et que la loi n’en défend pas la preuve ;

« Attendu, toutefois, que parmi les faits articulés il s’en trouve 
qui résultent dès ores des documents produits ou manquent de 
précision, ou bien encore ne constituent que de simples appré
ciations ou déductions tirées des faits de la cause, et que dès 
lors tout devoir de preuve à cet égard serait inutile et frustra- 
toire ;
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« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes fins et conclusions plus 
amples ou contraires, et avant do statuer au fond, admet les 
appelants à établir par toutes voies de droit, témoins compris :

« 1° Qu’il est faux que feu Amand Saeys eût, en octobre 1880, 
des besoins d’argent résultant de l’incendie de sa fabrique, puis
que cet incendie avait eu lieu en 187(j et qu’il avait reçu à celte 
époque une indemnité de 87,314 lianes; qu’à celte époque, où 
il avait cessé la fabrication des couvertures et restreint ses affaires 
à un simple négoce, une importante partie de son avoir commer
cial était réalisée ;

« 2° Qu’à la date du 15 octobre 1880, Gustave Prins n’avait 
pas à sa disposition la somme de fr. 18,521-26 provenant de 
l’expropriation de terrains à Laeken, indivis entre ses frères et 
sœurs et lui ;

« 3° Qu’à la date du 15 octobre 1880, Saeys se trouvait dans 
l’impossibilité physique de se rendre à Bruxelles;

« 4° Qu’il est faux qu’en 1888, Gustave Prins ait demandé 
compte à son frère de la créance dont s’agit; qu’il ne lui en a 
parlé pour la première fois que le 10 juin 1890;

« 5U Qu’en 1888, Gustave Prins a emprunté 90,000 francs, et 
que, de janvier à novembre 1889, il a emprunté et réalisé des 
immeubles pour 165,000 francs, et que, dès 1887, il sollicita 
M. Trombetta de lui procurer cessionnaire d’une créance hypo
thécaire de 10,000 francs qu’il possédait;

« 6° Que feu Amand Saeys ne pouvait écrire le français sans 
fautes d’orthographe et que, pour la plus petite lettre, il fallait que 
quelqu’un lui en fît un modèle ou un projet ;

« 7° Que M. Saeys était incapable de rédiger par lui-même la 
formule de la reconnaissance litigieuse ; que c’est l’intimé qui l'a 
écrite et que Saeys n’a fait que la recopier ;

« 8° Qu’il était non moins incapable de concevoir la forme 
précise sous laquelle il y avait lieu de donner une contre-lettre 
à la réduction de créance hypothécaire de 12,000 francs, comme 
de se rendre compte de la portée exacte des termes proposés;

« 9° Qu’en 1878, Saeys a construit une cité ouvrière qui lui a 
coûté environ 30,000 francs; qu’en 1881, il commença une 
seconde cité qui ne fut achevée qu’après sa mort et coûta environ
25,000 francs; qu’enfin, de 1877 jusqu’à une époque voisine de 
sa mort, feu Saeys n’a cessé de faire, pour des sommes relative
ment importantes et par l’intermédiaire de M. Kemps, des acqui
sitions de fonds publics, tels que des Brésiliens, des Métalliques, 
des lots d’Anvers et de Bruxelles, etc...; que ces valeurs n’ont été 
réalisées qu’après sa mort ;

« 10° Que feu Saeys avait encore, en 1880, un crédit à la 
banque Lagae-De Geest et Cie, à Boulers, et que les comptes se 
soldaient au débit de celle-ci par une somme qui, au 1er décembre 
1880, se montait à fr. 9,972-74 et fut payée à cette date ;

« 11° Que c’est d’accord commun entre tous les coïntéressés 
et par le seul motif qu’ils croyaient avoir à se plaindre de feu 
Olivier Beus, le gérant des immeubles indivis de la Grand’Place, 
à Bruxelles, que ces maisons ont été vendues sur licitation; que 
feu Saeys n’a jamais fait aucune démarche ni réclamation dans 
ce but; réserve aux intimés la preuve contraire par les mêmes 
voies; fixe jour, tant pour l’enquête directe que pour l’enquête 
contraire, au 17 décembre 1892, à l’audience publique de cette 
cour, à 10 heures du matin; réserve les dépens... » (Du 12 no
vembre 1892. — Plaid. MMes J u l e s  D e  G h e e f  et H i s l a i r e , c . 
H. V a n d e r  C r u y s s e n  et Ca n l e r , du barreau de Bruxelles.)

COUR D’A P P E L  DE CAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

17 décem bre 1892.

EXPLOIT. —  DISTANCE. —  DELAI. - AUGMENTATION. 
CHEMIN DE FER.

Les délais du code de procédure civile sont imposés à l’effet de 
donner à la partie le temps nécessaire pour parcourir la dis
tance qui la sépare du lieu où elle doit comparaître.

En conséquence, en cas de différence entre le calcul de la distance 
par route et voie ferrée, on peut admettre ce dernier, s’il est 
plus court et n'entraîne pas l’augmentation du délai.

Il n’y a lieu a augmentation d'un jour par trois myriamètres, 
que lorsque la partie est domiciliée au delci de cette distance.

( l a  v e u v e  s a e y s  e t  c o n s o r t s  c . p r l n s  e t  c o n s o r t s . )

A r r ê t .  — « Attendu que l a  dénonciation à  la partie appelante 
a été faite par exploit de M. Rovaert, huissier à Gand, le 13 dé
cembre 1892, enregistré;

« Que les appelants sont domiciliés à Termonde;

« Attendu qu'il est établi à suffisance de droit dans la cause, 
et notamment par le tableau des distances annexé à l’arrêté royal 
du 29 avril 1872, que la ville de Termonde n’est distante de 
celle de Gand que de 30 kilomètres par chemin de fer;

« Attendu que l’exactitude de cetle dernière distance n’a point 
été contestée, les appelants s’étant uniquement basés sur la dis
tance par la grand’routo ou par voie ordinaire — 32 kilomètres;

« Attendu que l’intention du législateur du 24 avril 1806 a été, 
surtout, de donner à la partie, le temps nécessaire pour parcourir 
la distance qui la sépare du lieu où elle doit comparaître (C a r r é , 
Lois de la procédure civile, t. I, art. 5) ;

« Qu’il est donc permis d’en conclure que cette intention se 
concilie parfaitement avec le calcul des distances par voie ferrée;

« Attendu, d’autre part, qu’il résulte de la combinaison des 
articles 5, 260 et 1033 du code de procédure civile, qu’il n’y a 
lieu à augmentation d’un jour par trois myriamètres, que lorsque 
la partie est domiciliée au delà de cette distance ;

« Par ces motifs, la Cour déclare les appelants non fondés 
dans leurs conclusions incidentelles ; les en déboute, avec con
damnation aux dépens de l’incident, et dit qu’il sera passé outre 
à l’audition des témoins de l’enquête contraire... » (Du 17 dé
cembre 1892. — Plaid. MMCS J u l e s  D e  G r e e f  et H i s l a i r e  c . 
H e n r i  V a n d e r  C r u y s s e n ,  M o g u e z  et C a n l e r , tous du barreau de 
Bruxelles.)

T R I B U N A L  CIVIL  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

17 ju in  1893.
DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  T R AVAU X  PUBLICS. —  PR E JU 

DICE. —  RESPONSABILITÉ DE 1,’ADMINISTRATION. 
ÉGOUT. —  JOUISSANCE PAISIBLE.

Une administration communale, en décrétant des travaux d'utilité 
publique, ne peut encourir de responsabilité de ce chef, mais 
elle est tenue cependant du préjudiçe qu’elle cause par son fait 
ou sa faute dans l’exécution de ces travaux.

L’administration, en obligeant les particuliers à s’embrancher aux 
égouts ptiblics et à payer taxe, est tenue de garantir une jouis
sance paisible des dits égouts.

L'inondation de la maison d’un particulier par suite de l'insuffi
sance des égouts communaux auxquels il a l’obligation de s’em
brancher, engage la responsabilité de l’administration.

(ü IIIO U L  C . LA VILLE DE B R U X ELLES.)

J u g e m e n t .  ■—  «  Vu le rapport d’expertise en date du 14 juil
let 1891, enregistré ;

« Attendu que, se fondant sur le rapport, le demandeur a 
assigné la Ville de Bruxelles en payement d’une somme de
3,000 francs pour le préjudice qui lui aurait été occasionné par 
l’inondation du 10 août 1890, laquelle serait due à l’insuffisance 
de l’égout de l’avenue Louise ;

« Sur la fin de non-recevoir opposée par la défenderesse :
« Attendu que s’il est vrai qu’une administration communale, 

en décrétant des travaux d’utilité publique, agit en vertu de son 
pouvoir souverain et ne peut de ce chef encourir de responsabi
lité, cette administration ne peut cependant échapper à toute 
responsabilité lorsque, dans l’exécution des travaux décrétés, 
elle lèse les droits des particuliers ;

« Qu’en effet, en exécutant ces travaux, dans l’espèce des tra
vaux d’égout, elle agit comme personne civile et est, dès lors, 
tenue comme telle aux mêmes obligations que les particuliers et, 
partant, doit réparer le préjudice qu’elle cause par son fait ou sa 
faute ;

« Qu’au surplus, l’administration, en obligeant les particuliers 
à s’embrancher aux égouts publics et en leur faisant rembourser 
sous forme de taxes les frais qu’elle a faits dans leur intérêt pour 
les établir, prend évidemment l’obligation de les faire jouir pai
siblement des égouts auxquels ils doivent s’embrancher ;

« Que si donc, par suite d’un vice dans la construction ou 
dans l’agencement de ces égouts, vice imputable à l’administra
tion, celle-ci cause un dommage à un particulier, elle est tenue 
de réparer ce dommage ;

« Attendu que la fin de non-recevoir opposée ne peut donc 
être accueillie ;

« Au fond :
« Attendu qu’il résulte du rapport des experts que des dégâts 

relativement importants ont été occasionnés à la propriété du 
demandeur par une inondation dont il se plaint ; qu’en effet, les 
eaux de l'égout communal ont reflué dans les égouts du deman
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deur, et jusque dans ses souterrains et ses cuisines, couvrant les 
murs de traces d’inondation sur une grande hauteur ;

« Attendu que les causes de celte inondation ont été recher
chées et nettement définies par les experts ; qu’il résulte de leur 
rapport qu’il est tombé, le 10 août 1890, entre 1 heure et 1 heure 
50 minutes, une pluie torrentielle, telle que la hauteur de l’eau 
dans les pluviomètres atteignait 40 millimètres, sur lesquels il en 
est tombé 35 en 25 minutes, soit 0.0014 par minute;

« Que l’égout qui passe devant la propriété du demandeur, à 
raison de sa surface totale tributaire, aurait dû pouvoir évacuer 
320m- 3,G00 par minute; qu’étant donné ses dimensions, sa 
pente et tenant compte do ce que scs parois sont cimentés jus
qu’à une certaine hauteur, l’égout dont s’agit peut évacuer envi
ron 540 mètres cubes par minute si les eaux ne rencontrent aucun 
obstacle à l’aval ; mais que cet égout, qui a une pente de 0.01 
par mètre et une section intérieure de 2m- '-,02, débouche dans 
un égout établi suivant l’axe de l'avenue Louise qui n’a qu’une 
pente de 0m0012, une section de 0m- 2,74 et n’est pas cimenté, 
lequel égout reçoit à son tour celui de la rue Stéphanie ; que ces 
deux égouts réunis envoient aux égouts communaux 02ra- 3,580 
par minute ; qu’il s’ensuit que l’égout dans lequel débouche 
l’égout litigieux auraitdû pouvoirévacuer320'"- 3,G00+62m- 3,580, 
soit 383m- 3,180 par minute, alors que sa pente et sa .section ne 
lui permettent d’écouler qu’environ 47 mètres cubes d’eau par 
minute, en supposant un écoulement normal sans charge à 
l’amont, et 150 mètres cubes par minute environ, lorsque l'on 
tient compte de la pression des eaux à l'amont;

« Attendu que cet égout n'ayant pu, à beaucoup près, absor
ber la quantité d’eau qui y a afflué le 10 août 1890, le trop plein 
a dû nécessairement engorger l’égout litigieux et par suite enva
hir celui de la maison du demandeur ;

« Attendu qu’il s’ensuit que l’inondation survenue à sa cause 
dans la dimension trop restreinte de l’égout destiné h recevoir 
les divers égouts qui doivent s’y déverser, ainsi que le constatent 
les experts;

« Attendu que c’est en vain que la défenderesse soutient que 
les riverains peuvent se protéger dans la mesure du possible par 
l’établissement d’embranchements à clapets automobiles ; qu’en 
ellèt, le rcllux des eaux a été tel dans l’espèce qu’il a détruit les 
conduites elles-mêmes et a rendu ces clapets absolument inu
tiles ;

« Attendu que la défenderesse soutient que tout au moins la 
responsabilité doit être partagée, à raison de cette circonstance 
que, à supposer les égouts suffisants pour évacuer la quantité 
d’eau indiquée par les experts, l’inondation ne se serait pas 
moins produite, vu la quantité exceptionnelle d'eau tombée le 
10 août 1890 ;

« Attendu qu'il n’est pas douteux ([tic si les dimensions de 
l’égout collecteur avaient été en rapport avec celles des égouts 
dont il était destiné à recevoir les eaux, l'inondation ne se serait 
pas produite et le dommage eut été évité;

« Qu’au surplus, rien ne [trouve que si l’égout avait été suffi
sant pour évacuer la quantité d’eau indiquée par les experts, les 
eaux seraient remontées jusqu’à la maison du demandeur, et 
eussent été assez abondantes pour l’inonder;

« Que, d’ailleurs, la défenderesse devait, en prévision d’événe
ments météorologiques fréquents dans le pays, donner à l’égout 
dont s'agit des dimensions suffisantes ;

« Qu’en conséquence, il n’y a pas lieu de faire droit aux con
clusions subsidiaires de la défenderesse ;

« Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent que 
l’inondation dont a souffert le demandeur est bien le fait de la 
défenderesse, et que celle-ci doit la réparation du préjudice qui 
en est la conséquence ;

« Quant aux dommages-intérêts :
« Attendu qu’il n’est pas démontré que les fournitures et tra

vaux faits pour compte du demandeur par les sieurs Leblicq et 
Devick aient un rapport quelconque avec les inondations dont 
s’agit ou aient été nécessités par celle-ci; qu’il n'y a donc pas 
lieu d’avoir égard à la réclamation du demandeur en ce qui le 
concerne ;

« Attendu qu’en tenant compte des dépenses que le deman
deur justifie avoir laites, des inconvénients multiples qu’il a 
éprouvés dans la jouissance de son immeuble, et de tous les élé
ments de la cause, le préjudice qu’il a subi sera suffisamment 
réparé par l'allocation d’une somme de 1,500 francs;

« Quant aux frais d'expertise :
« Attendu que la défenderesse conclut à ce que les frais d’ex

pertise nécessités par la recherche du dommage causé à la mai
son dans sa construction restent à la charge du demandeur;

« Attendu que les experts, ayant à faire un état des lieux et'a 
rechercher la cause du dommage, devaient nécessairement, pour 
être complets, décrire l’état exact de l'immeuble, en relever

toutes les dégradations, afin de rechercher si l’inondation pou
vait en être la cause, et ce, sans même en être requis par les 
parties ;

« Que ce fait que le demandeur a attiré leur attention sur le 
mouvement subi par son immeuble, n'a pu en rien augmenter 
les frais de l’expertise ordonnée;

« Qu'il n’y a donc pas lieu de faire supporter au demandeur 
une part de ces frais ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis en grande 
partie conforme M . d e  I I o o n , substitut du procureur du roi, reje
tant toutes fins et conclusions autres ou contraires, condamne le 
défendeur à payer au demandeur la somme de 1,500 francs 
à titre de dommages-intérêts; la condamne aux intérêts judi
ciaires et aux dépens ; ordonne l’exécution provisoire du présent 
jugement, nonobstant appel et sans caution... » (Du 17 juin 
1893. — Plaid. Mîlfs Hulin c. Devivier.)

T R I B U N A L  CIVIL D’AN V E R S .
Première chambre. —  Présidence de M. Aerts, juge.

2 m ai 1891.

SAISIE-ARRET OU OPPOSITION. —  COMPETENCE. —  M A
T IERE COMMERCIALE. —  SAISIE-ARRET IRREGULIERE. 
EXISTENCE JUSQU’A DECLARATION DE NULLITE OU DÉ
SISTEMENT.

Les actions en validité ou en mainlevée de saisies-arrêts ou oppo
sitions, sont de la compétence exclusive de la juridiction civile, 
alors même qu’elles se meuvent entre, commerçants et à raison 
d’un acte dépendant de leurs rapports commerciaux.

Il importe peu que l’opposition ait été pratiquée sans titre et sans 
autorisation présidentielle, puisqu’une saisie-arrêt, même irre- 
qulière, tient état jusqu'à déclaration de sa nullité ou désistement 
de la part du saisissant ; jusque là, elle produit les e/l'ets de. toute 
saisie-arrêt (1).

(DOCKX ET DF. I.EEUWEN C. 1IADOT.)

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il n’est pas sérieusement contesté et 
qu’il ressort, d’ailleurs, clairement de l’esprit comme de la lettre 
lies dispositions qui régissent la matière, que les actions en vali
dité ou en mainlevée de saisies-arrêts ou oppositions, sont de la 
compétence exclusive de la juridiction civile, alors même qu’elles 
se meuvent entre commerçants et à raison d’un acte dépendant de 
leurs rapports commerciaux ;

« Attendu que l’exploit notifié le G mars, à la requête du 
défendeur, n’avait d’autre objet et ne pouvait produire d’autre 
effet que de saisir-arrêter entre les mains d’un sieur Janssens, les 
sommes qui étaient dues par ce dernier aux demandeurs ;

« Qu’il importe peu, au point de vue de l’instance actuelle que 
l’opposition ait été pratiquée sans titre et sans autorisation prési
dentielle, puisqu'une saisie-arrêt, même irrégulière, tient état jus
qu’à déclaration de sa nullité ou désistement de la part du saisis
sant ;

« Attendu que rien ne justifie l’allégation du défendeur que 
l’action aurait été introduite au nom d’une société commerciale 
sans existence légale;

« Que l’ajournement, de même que l’exploit d'opposition sus
visé, font apparaître les demandeurs, non comme des associés en 
nom collectif, agissant sous le couvert d’une raison sociale, mais 
simplement comme des consorts ayant un intérêt égal à poursuivre 
la mainlevée d’une saisie faite par un seul et même exploit et pour 
une même cause à la charge personnelle de chacun d'eux ;

« Attendu au surplus que les énonciations de l'exploit intro
ductif d’instance, satisfont amplement au prescrit de l’article Gl, 
5 ln’ du code de procédure civile ;

« Attendu que le défendeur n’a pas conclu au fond ;
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. de Niellant, substitut, 

qui a déclaré s’en référer à justice sur la question de compétence, 
déboutant le défendeur de toutes lins et conclusions contraires, 
se déclare compétent ; ce fait, dit le défendeur mal fondé en ses fins 
de non-recevoir, en conséquence, l’en déboute et avant de statuer 
[dus avant, lui ordonne de conclure au fond et à toutes fins à 
l’audience de quinzaine; condamne le défendeur aux dépens de 
l’incident...» (Du 2 mai 1891. — Plaid. MMCS Boon et Havextth.)

(1) Voir conforme : Tribunal civil d’Anvers, 15 lévrier 1890, 
Journal des Tribunaux, 1890, col. 424.
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T R I B U N A L  CIVIL  DE COURTRAI .
Présidence de M. Molitor.

2 décembre 1892.

ATERMOIEMENT. —  CODEBITEURS SOLIDAIRES. —  REMISE 
I)E DETTE. —  CONDITIONS DE RETOUR A FORTUNE. 
OBLIGATION NATURELLE.

Si, entre le mari et ses créanciers, il a été convenu que contre paye
ment de 25 p. c., il lui était donné décharge du surplus sous 
son engagement d'honneur de se libérer au cas de retour à for
tune, et aussi sous la réserve des droits hypothécaires, la femme 
qui s’était portée codébitrice solidaire, est complètement libérée 
moyennant ces 25 p. c. payés par le mari, et la réalisation de 
l’immeuble au profit des créanciers inscrits.

L'article 1285 du code civil sur les effets de la remise de la dette 
entre codébiteurs solidaires est applicable, malgré l'obligation 
reconnue et subsistante de jauger au cas de retour à meilleure 
fortune.

(l.A  CAISSE COMMERCIALE DE MOUSCIION C. LA VEUVE IIA U W EL.)

Jugement. — « Attendu que, par acte du notaire Carotte, de 
résidence il Courtrai, en date du 28 février 1874, la Caisse com
merciale de Mouscron a ouvert un crédit de 25,000 francs aux 
époux Hauwel-Jacquart qui l’acceptent solidairement en donnant 
hypothèque sur certains immeubles et que, d’après cet acte, 
pour toutes les sommes dont les crédités voudront disposer, ils 
devaient remettre des promesses souscrites par eux à l’ordre de 
la Caisse commerciale de Mouscron, ou des effets négociables 
sur des tiers endossés par eux au même ordre, la seule représen
tation de ces promesses et effets ou d’un extrait du compte cou
rant contenant la mention des sommes dues par eux du chef du 
crédit ouvert, devant faire preuve complète tant îi l’égard des 
crédités que des tiers et devant rendre de plein droit la dette tics 
crédités liquide et certaine;

« Attendu que l’action de la Caisse commerciale de Mouscron, 
actuellement en liquidation, tend à faire condamner la veuve 
Ilauwel-Jacquart à lui payer la somme de fr. 47,813-05, montant 
du compte courant et d’intérêts ouvert aux époux Hauwel-Jac
quart et arrêté au 31 décembre 1891, ou tout au moins celle de 
fr. 7,463-72, solde débiteur de la créance primitivement garantie 
par hypothèque, le dit solde arrêté à la même date ;

« Attendu qu’en supposant que la défenderesse ait dû h la 
demanderesse une somme quelconque par suite de l’ouverture 
de crédit dont il s’agit, quoique celle-ci n’ait reçu que des pro
messes souscrites ou des effets endossés par Jules Hauwel seule
ment, il est certain qu’elle a été libérée, comme son mari, par 
l’exécution de la convention verbale du 10 octobre 1884 ;

« Qu’en effet, û cette date, il a été convenu verbalement entre 
Jules Hauwel etses créanciers, que ceux-ci lui donnaient décharge 
complète moyennant le payement de 25 p. c. et que cette con
vention a été exécutée ;

« Attendu qu’il en résulte que Jules Hauwel a été entièrement 
libéré, l’engagement d’honneur qu’il a conservé de payer inté
gralement ses créanciers en cas de retour à meilleure fortune, 
ne pouvant constituer qu’une obligation naturelle en présence de 
la décharge complète qu’il a obtenue ;

« Attendu qu’il ne s’agit pas ici d’un concordat ordinaire, ni 
d’un concordat préventif de la faillite, mais d’une convention 
dont l’effet est exclusivement réglé par l’article 1285 du code 
civil, aux ternies duquel la remise ou décharge conventionnelle 
au profit de l’un des codébiteurs solidaires libère tous les autres, 
à moins que le créancier n’ait expressément réservé ses droits 
contre ces derniers ;

« Attendu qu'aucune réserve de ce genre n’a été faite dans la 
convention dont il s’agit, et que la demanderesse y a adhéré 
sous la garantie de ses droits hypothécaires;

« Attendu que ces droits hypothécaires ont été exercés, puis
que l’immeuble hypothéqué a été vendu et le prix payé il la 
demanderesse ;

« Attendu que si toute la créance garantie par l’hypothèque 
n’a pas été payée, le prix de vente ayant été insuffisant, le sur
plus de cette créance est devenu chirographaire, et que sur toute 
la créance chirographaire la demanderesse a reçu les 25 p. c. sti
pulés ;

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déboute la 
demanderesse de son action et la condamne aux dépens... » (Ou 
2 décembre 1892. — Plaid. MMli Cm.lo.n c. Koveii, du barreau 
de Bruxelles.)

B I B L I OG R A P H I E .

Les jeux de hasard et les cercles privés, par E d m o n d  P i c a r d , 
avocat it la cour de cassation. Seconde édition. — Bruxelles, 
impr. V° P. Larcier, 1893, 84 pages in-12.
« A  l ’o c c a s io n  d o s p o u r s u i t e s  m u l t ip le s  e t  o p in iâ tr e s  

» d ir ig é e s  en  B e lg iq u e  c o n t r e  l e s  cerc le s  p r i v é s  d e  
■’ f e u x ,  on  m ’a  d e m a n d é  », d it  l'a it le u r ,  » u n e  c o n s u l la -
-  t io n  s u r  le  s e n s  lé g a l d e s  m o is  a d m i s s i o n  d u  p u b l ic ,
- q u i e x p r im e n t  u n  d e s  é lé m e n t s  d u  d é l i t  r é p r im é  p a r  
» l ’a r t ic le  3 0 5  du  c o d e  p é n a l . . .  » C’e s t  c e  t r a v a i l  q u e  
l ’a u te u r  tt l iv r é  à  la  p u b lic i t é .  L a  p r e m iè r e  é d i t io n ,  d a té e  
d o j a n v ie r  1 8 9 3 , é t a n t  é p u is é e ,  il  e n  d o n n e  u n e  s e c o n d e ,  
a u g m e n t é e  d e  q u e lq u e s  é lé m e n t s  d e  ju r is p r u d e n c e  e t  
c o r r ig é e  en  q u e lq u e s  p a r t ie s .

U n e  d is s e r ta t io n  d e  j\I. de R y c k e r e , p u b lié e  p a r  la  
B elgiq ue  J udiciaire  (1892, p. 273), e t  d if fé r e n ts  j u g e 
m e n ts  e t  a r r ê t s  p r o n o n c é s  d a n s  c e s  d e r n ie r s  t e m p s  a u  
s u je t  d e s  j e u x  d ’O s te n d e  e t  d e  S p a , s o n t  e x a m in é s  e t  
d is c u té s  p a r  M . P icard  d ’u n e  m a n iè r e  a p p r o fo n d ie ,  
a v e c  le  t a le n t  q u e  c h a c u n  lu i  r e c o n n a ît .  « Q u a n d  o n  
» p r e n d  » , d i t - i l ,  *• l e s  c h o s e s  d ’u n  e s p r i t  s im p le  e t  b o n -  
•> h o m m e , q u a n d  o n  n e  c h e r c h e  p a s  m id i à  q u a to r z e  
» h e u r e s ,  la  d it l ic u lté  e s t  m o in d r e  q u ’e l l e  n ’e s t  a p p a r u e  
» d e p u is  q u e  d e s  m a g is t r a t s  tr o p  in g é n ie u x  o n t  o b s c u r c i
-  la  m a t iè r e  p a r  u n  tr o p  a r d e n t  d é s ir  d ’a r r iv e r  à  u n  

r é s u l t a t  q u i p e r m e t t r a it  d e  s u p p r im e r  in d ir e c t e m e n t ,
■> d a n s  n o s  v i l l e s  d ’e a u  p r in c ip a le s  e t  d a n s  q u e lq u e s -u n e s  
» d e  le u r s  p e t i t e s  s œ u r s ,  c e  p a u v r e  j e u  a u  s u j e t  d u q u e l  
» i ls  im it e n t  le s  in d ig n a t io n s  a m p o u lé e s  d e  Du y e y r ie r  
•. p lu tô t  q u e  l e s  a p p r é c ia t io n s  in d u lg e n t e s  d e  P o t h ie r  » .

M . P icard r e p r o c h e  à  M . de  R y c k e r e , » u n  o f f ic ie r  
» d u  m in is t è r e  p u b lic  d ’u n e  a t t e n t iv e  é r u d it io n  e t  d ’u n e  
» g r a n d e  in t e l l i g e n c e  » , d e  d é to u r n e r  l e  m o t  p u b l i c  d e  sa  
s ig n i f ic a t io n  h a b itu e l le ,  p o u r  a m e n e r  u n e  a p p l ic a t io n  e x 
t e n s iv e  d e  la  lo i  p é n a le ;  c e  q u i n ’e s t  p a s  in t e r p r é te r  la  
lo i ,  m a is  la  fa ir e .  » S i  l ’o n  tr o u v e  » , d i t - i l ,  » q u e  to lé r e r  
» le s  c e r c l e s  p a r t ic u l ie r s  d e  j e u x  d a n s  le s  v i l l e s  d ’e a u ,  
» e s t  n o n  s e u le m e n t  u n  m a l, m a is  s u r to u t  u n  m a l s o c ia j  
» c o m m a n d a n t  l ’in t e r v e n t io n  d u  lé g i s la t e u r ,  c e  q u i e s t  
» u n e  t o u t e  a u tr e  q u e s t io n ,  q u ’o n  fa s s e  u n e  lo i  n o u v e l le  
» c o n s a c r a n t  e t  in t r o d u is a n t  d a n s  l ’a r t ic le  3 0 5  la  d é l î-  
» n i t io n  d u  c e r c le  p r iv é  t e l  q u e  l ’e n te n d  M . de  R y c k e r e . 
» M a is  n o u s  d o u to n s  q u ’u n  te l p r o je t  a i t  c h a n c e  do  
» r é u s s ir ,  t a n t  i l  m é c o n n a î t r a i t  l e s  id é e s  c o m m u n e s ,  
» ta n t  i l  a f f ic h e r a it ,  e n  c e  q u i c o n c e r n e  le  j e u ,  u n e  
» d é f ia n c e  e t  u n  p u r i ta n is m e  q u i n e  s o n t  p a s  d o  c e  
» te m p s  ».

L a  c o n c lu s io n  d e  l ’a u te u r ,  c ’e s t  q u ’il n ’y  a  p a s  d e  
p u b l i c  a d m i s  q u a n d  le  p u b lic  s u b it  u n  f i l t r a g e  r a is o n n é .  
» T o u t  e s t  » , d i t - i l ,  « d a n s  c e t t o  q u e s t io n  d e  s é l e c t io n .  
» S ’il y  a  u n  o r g a n is m e  p o u r  fa ir e  u n  c h o ix ,  e t  s i  c e t  
» o r g a n is m e  fo n c t io n n e  n o r m a le m e n t ,  n ’e n tr e  p lu s  q u i  
» v e u t ,  e t  d è s  lo r s  c e  q u i e n tr e  n ’e s t  p lu s  le  p u b lic .  U n e  
» p a r t ie  d e  c e lu i - c i  r e s te  à  la  p o r te ,  fr a p p é  d 'e x c lu s io n
-  p a r c e  q u e  c e u x  q u i  la  c o m p o s e n t  n e  r é u n is s e n t  p a s  le s  
» c o n d it io n s  p r e s c r i t e s . ..  »

L a  q u e s t io n  s e  r e p r é s e n te  d e v a n t  la  c o u r  d e  G a n d  p a r  
a p p e l d e s  j u g e m e n t s  d u  t r ib u n a l  d e  B r u g e s  q u e  la  B e l 
gique  J udiciaire  a  r é c e m m e n t  p u b lié s .  E l le  n e  p o u r r a  
p lu s  ê t r e  p o r té e  u t i l e m e n t  d e v a n t  la  c o u r  d e  c a s s a t io n ,  
c a r  c e l l e - c i ,  s e lo n  l ’e x p r e s s io n  d e  M . P icard » s ’e n  la v e  
» le s  m a in s  -  , n 'y  v o y a n t  q u ’u n  p o in t  d e  fa it  q u i é c h a p p e  
à  so n  c o n tr ô le  (a r r ê t  d u  17 j u i l l e t  1 8 9 3 ,  B e l g . J u in ,  
s u p r a ,  p . 9 3 3 ).

V A R I É T É S .

Justice criminelle à  Monaco.
Nous ernjunntons lu page qui suit, à un écrivain il’élite que 

la France \ient Je perdre, M. Guy de Maupassunt, qui a toujours 
su se taire lire avec intérêt, quelque sujet qu'il ait abordé.

11 parle de la douceur de la justice à Monaco...

'i I n as.-nssinat eut lieu.
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« Un homme, un monégasque, pas un de ces étrangers errants 
qu'on rencontre par légions sur ces côtes, un mari, dans un 
moment de colère, tua sa femme.

« Oh ! il la tua sans raison, sans prétexte acceptable. L’émo
tion fut unanime dans toute la principauté.

« La cour suprême se réunit pour juger ce cas exceptionnel 
(jamais un assassinat n’avait eu lieu), et le misérable fut con
damné h mort à l’unanimité.

« Le souverain indigné ratifia l’arrêt.
« Il ne restait plus qu’à exécuter le criminel. Alors une diffi

culté surgit. Le pays ne possédait ni bourreau ni guillotine.
« Que faire? Sur l’avis du ministère des affaires étrangères, 

le prince entama des négociations avec le gouvernement français 
pour obtenir le prêt d'un coupeur de têtes avec son appareil.

« De longues délibérations eurent lieu au ministère à Paris. 
On répondit enfin en envoyant la note des frais pour déplacement 
des bois et du praticien. Le tout montait à seize mille francs.

« Sa Majesté Monégasque songea que l’opération lui coûterait 
bien cher; l’assassin ne valait certes pas ce prix. Seize mille 
francs pour le cou d'un drôle! Ah! mais non.

« On adressa alors la même demande au gouvernement italien. 
Un roi, un frère ne se montrerait pas sans doute si exigeant 
qu’une république.

« Le gouvernement italien envoya un mémoire qui montait à 
douze mille francs.

« Douze mille francs ! Il faudrait prélever un impôt nouveau, 
un impôt de deux francs par tète d’habitant. Cela suffirait pour 
amener des troubles inconnus dans l'Etat.

« On songea h faire décapiter le gueux par un simple soldat.
« Mais le général, consulté, répondit en hésitant que ses 

hommes n’avaient peut-être pas une pratique suffisante de l'arme 
blanche pour s’acquitter d’une tâche demandant une grande 
expérience dans le maniement du sabre.

« Alors le prince convoqua de nouveau la cour suprême et lui 
soumit ce cas embarrassant.

« On délibéra longtemps, sans découvrir aucun moyen pra
tique. Enlin, le premier président proposa de commuer la peine 
de mort en celle de prison perpétuelle, et la mesure fut adoptée.

« Mais on ne possédait pas de prison. 11 fallut en installer 
une, et un geôlier fut nommé, qui prit livraison du prisonnier.

« Pendant six mois tout alla bien. Le captif donnait tout le 
jour sur une paillasse dans son réduit, et le gardien en faisait 
autant sur une chaise devant la porte en regardant passer les 
voyageurs.

« Mais le prince est économe, c’est là son moindre défaut, et 
il se fait rendre compte des plus petites dépenses accomplies 
dans son Etat (la liste n’en est pas longue). On lui remit donc la 
note des frais relatifs à la création de cette fonction nouvelle, à 
l’entretien de la prison, du prisonnier et du veilleur. Le traite
ment de ce dernier grevait lourdement le budget du souverain.

« 11 lit d’abord la grimace ; mais quand il songea que cela 
pouvait durer toujours (le condamné était jeune,) il prévint son 
ministre de la justice d’avoir h prendre des mesures pour suppri
mer cette dépense.

« Le ministre consulta le président du tribunal, et tous deux 
convinrent qu’on supprimerait la charge de geôlier. Le prison
nier, invité à se garder tout seul, ne pouvait manquer de s’éva
der, ce qui résoudrait la question à la satisfaction de tous.

« Le geôlier fut donc rendu à sa famille, et un aide de cuisine 
du palais resta chargé simplement de porter, matin et soir, la 
nourriture du coupable. Mais celui-ci ne lit aucune tentative pour 
reconquérir sa liberté.

« Or, un jour, comme on avait négligé de lui fournir ses ali
ments, on le vit arriver tranquillement pour les réclamer ; et il 
prit dès lors l’habitude, afin d’éviter une course au cuisinier, de 
venir aux heures des repas manger au palais avec les gens de 
service, dont il devint l’ami.

« Après le déjeuner, il allait faire un tour jusqu’à Monte-Carlo. 
Il entrait parfois au Casino risquer cinq francs sur le tapis vert. 
Quant il avait gagné, il s’offrait un bon dîner dans un hôtel en 
renom, puis il revenait dans sa prison, dont il fermait avec soin 
la porte au dedans.

« Il ne découcha pas une seule fois.
« La situation devenait difficile, non pour le condamné, mais 

pour les juges.
« La cour se réunit de nouveau, et il fut décidé qu’on invite

rait le criminel à sortir des Etats de Monaco.
« Lorsqu’on lui signifia cet arrêt, il répondit simplement :
« Je vous trouve plaisants. Eh bien, qu’est-cc ([ue je devien- 

« drai, moi? Je n’ai plus de moyen d’existence. Je n’ai plus de 
« famille. Que voulez-vous que je fassse? J’étais condamné à 
« mort. Vous ne m’avez pas exécuté. Je n’ai rien dit. Je suis 
« ensuite condamné à la prison perpétuelle et remis aux mains

« d’un geôlier. Vous m’avez enlevé mon gardien. Je n’ai rien dit 
« encore.

« Aujourd'hui, vous voulez me chasser du pays. Ab ! mais non. 
« Je suis prisonnier, votre prisonnier, jugé et condamné par 
« vous. J’accomplis ma peine fidèlement. Je reste ici. »

« La cour suprême fut attérée. Le prince eut une colère terri
ble et ordonna de prendre des mesures.

« On se remit à délibérer.
« Alors, il fut décidé qu’on offrirait au coupable une pension 

de six cents francs pour aller vivre à l’étranger.
« 11 accepta.
« Il a loué un petit enclos à cinq minutes de l’Etat de son 

ancien souverain, et il vit heureux sur sa terre cultivant quelques 
légumes et méprisant les potentats.

« Mais la cour de Monaco, instruite un peu tard par cet exem
ple, s’est décidée à traiter avec le gouvernement français ; main
tenant elle nous livre ses condamnés que nous mettons à l’ombre, 
moyennant une pension modique.

« On peut voir, aux archives judiciaires de la principauté, 
l’arrêt qui règle la pension du drôle en l’obligeant à sortir du 
territoire monégasque. »

A la décharge des présidents qui interrompent.

On lit dans l’éloge de PoniiEit par Letrosne, avocat au Prési
dial d’Orléans (1773) :

« Le désir louable sans doute, mais qui doit être borné, d’ex- 
« pédier promptement les affaires, l'entrainoit malgré lui, et lui 
« faisoit oublier cette patience qui convient au juge et qui est due 
« aux parties. Celui qui succombe ne doit pas avoir à se plaindre 
c< de n’avoir pas été entendu. Dès qu’il avoit saisi une cause, il 
« ne donnoit le temps, ni aux avocats de l’expliquer, ni aux 
« autres juges de l’entendre. Personne assurément ne le soup- 
« çonnoit de vouloir former seul le jugement, et concentrer en 
« lui l’autorité du tribunal. Le fond même de son âme étoit trop 
« connu pour que la malignité pût se saisir de ses dehors et lui 
« supposer des retours secrets sur lui-même. Mais il vouloit expé- 
« dier ; et il eroyoil ne pouvoir le faire trop vite dans les affaires 
« de peu d’importance. Si un avocat s’écartoit du point décisif, il 
« se liatoit de l’y ramener, mais s’il avançoit un moyen bazardé, 
« ou soutenoit un principe faux, il le souffroit avec une impa
ct tience dont il n’étoit pas le maître et l’interrompoit pour le 
ec rappeler aux vrais principes et aux moyens de la cause. L’au- 
» diencc dégénéroit ainsi quelquefois en dissertation et en une 
« espèce de conférence. Ses amis lui faisoient des représenta- 
« lions qu’il approuvoit, mais il n’en étoit pas le maître. De la 
cc part de tout autre, cette manière de présider eût paru pour le 
et moins singulière. Mais cet homme étoit si respectable, si cloi- 
<< gné du dessein de choquer personne, que tout lui étoit per
ce mis. «

C’est-à-dire qu’il n’est mauvais, ni blâmable d’interrompre, il 
suffit d’avoir la valeur de P o t h i e r .

NOf f l INATIONS J U D I C I A I R E S .

J u s t i c e  d e  r A i x .  —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 28 juillet 1893, M. Witteveen, avocat et juge suppléant 
à la justice de paix du premier canton d’Anvers, est nommé juge 
de paix du deuxième canton de cette ville, en remplacement de 
M. Thys, décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n .  Par 
arrêté royal en date du 28 juillet 1893, M. Joly, avocat et candi
dat notaire à Bruxelles, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du premier canton de Bruxelles, en remplacement de 
M. Deseamps, appelé à d’autres fonctions ;

J u s t i c e  d e  p a i x .  —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n .  Par 
arrêté royal en date du 28 juillet 1893, M. de Leuze, candidat 
notaire à Laroche, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Laroche, en remplacement de M. Badin, démis
sionnaire.

ERRATUKI .

Page 1064, 14e ligne à partir du bas de la page, lire : signifiée 
en français, au lieu de signifié en flamand.

Alliance Typographique, rue a u x  Choux, 4 9 , à Bruxelles.
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A l l em ag ne . . . \
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
J U R I S P R U D E N C E .— L É G IS L A T IO N .— D O C T R IN E .— N O T A R IA T .  

D É B A T S  J U D IC I A IR E S .

T o u t e s  c o m m u n ic a t io n s  
e t  d e m a n d e s  

d ’a b o n n e m e n ts  d o iv e n t  
ê tr e  a d r e s s é e s

à M . P A Y E  N, avocat, 
9 ,  r u e  d e  S t a s s a r t ,  9 ,  

à  B r u x e lle s .

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIB L IO G R A P H IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

Des effets, quant au payement des droits de succes
sion, de la réduction administrative des libéralités 
faites en faveur d’établissements publics (i).

Q u a n d  le  g o u v e r n e m e n t  r é d u it  u n  le g s  u n iv e r s e l  fa it  
à  s o n  é ta b l is s e m e n t  p u b l ic ,  à  q u e l t i t r e  l e s  p a r e n t s  p r o 
f i t e n t - i l s  do la  p a r t  o u  v a le u r  q u i n ’e s t  p a s  c o m p r is e  d a n s  
l ’a r r ê t é  d’a u t o r i s a t io n  ? L a  d o iv e n t - i l s  à  u n  a c t e  s o u v e 
r a in  d u  g o u v e r n e m e n t  o u  b ie n  à  l 'e f fe t  n a t u r e l  d e s  r è g le s  
d u  c o d e  c iv i l  r e l a t iv e s  à  l a  s u c c e s s io n  a b  in te s ta t?

T e l le  e s t  la  q u e s t io n  q u e  la  c o u r  d ’a p p e l  d e  L iè g e  
v ie n t  d e  r é so u d r e  p a r  a r r ê t  d u  5  j u i l l e t  1 8 9 3 ,  r a p p o r té  
B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , s u p r a ,  p . 9 0 1 ,  c o n t r a ir e m e n t  à  
l ’o p in io n  qu e n o u s  a v o n s  d é fe n d u e  a v e c  le  j u g e m e n t  r é 
fo r m é .

N o u s  n o u s p e r m e t t r o n s  d e  la  s o u m e t t r e  à  n o u v e l  e x a 
m e n  e t  d’e x p o se r  l e s  o b j e c t io n s  q u e  n o u s  p a r a î t  s o u le v e r  
la  s o lu t io n  d o n n é e  à  la  d i f f ic u lté  p a r  c e t  a r r ê t .

A u p a r a v a n t ,  i l  n ’e s t  p a s  in u t i le  d ’in d iq u e r  b r iè v e 
m e n t  c o m m e n t l a  q u e s t io n  e s t  n é e ,  q u a n t  a u  p o in t  s p é 
c ia l  d e s  d r o it s  d e  s u c c e s s io n  su r  le q u e l  n o u s  d if fé r o n s  
t o t a le m e n t  d 'a v is  a v e c  la  c o u r  d e  L iè g e .

U n e  c ir c u la ir e  d e  M. Eiière-Okban, m in is t r e  des 
f in a n c e s ,  en  d a t e  d u  1 0  a v r i l  1 8 0 3 , n ° G 7 4 , p o r te  c e  q u i  
s u i t  :

“ E n  m a t iè r e  d o  s u c c e s s io n ,  l ’im p ô t  d û  su r  le  l e g s  
” fa it  à d es é t a b l is s e m e n t s  p u b lic s  n ’e s t  p e r ç u  q u ’a p r è s  
» q u e  l ’a u to r it é  c o m p é t e n t e  e n  a  p e r m is  l ’a c c e p t a t io n .  
” E n  a t te n d a n t ,  l e  d r o i t  e s t  l iq u id é  à  c h a r g e  d e s  l i é r i -  
’> t i e r s ,  c o m m e  s i  l e  l e g s  n ’e x i s t a i t  p a s .  C e p e n d a n t ,  lo r s -  
" q u e  l ’a p p r o b a t io n  n e  f a i t  l ’o b je t  d ’a u c u n  d o u te  d a n s
-  l ’e s p r i t  d e s  h é r i t i e r s ,  i l  p e u t  le u r  c o n v e n ir  d e  la  fa ir e  
” s e r v ir  de b a s e  à  l a  l iq u id a t io n  d e s  d r o i t s ,  s o u s  r é s e r v e  
» d e  fa ir e  r é d u ir e  c e u x - c i  e n  c a s  d e  r e fu s  d e  l ’a u t o r i s a -  
’> t io n .  C ette  m a r c h e  n ’a u r a i t  n o n  p lu s  a u c u n  in c o n v é -  
” n ie n t  p o u r  l e  t r é s o r ,  e t  l e s  r e c e v e u r s  s o n t  a u t o r i s é s  à  
” l a  s u iv r e  s u r  l a  d e m a n d e  d e s  i n t é r e s s é s ,  e t  m ê m e  à
-  le u r  fa ire  la  p r o p o s it io n  d e  l ’a d o p te r  l o r s q u ’i ls  n e  s ’e n  
” s e r o n t  p as e x p l iq u é s  d a n s  la  d é c la r a t io n .  »

M a is  o n  c o n ç o it  q u e  l e s  h é r i t i e r s  e x h é r é d é s  p a r  l e  t e s 
t a t e u r  q u i le u r  a  p r é fé r é  u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic ,  a ie n t  
r a r e m e n t  a sse z  d e  r e s s o u r c e s  p o u r  a c q u i t t e r  l e s  d r o i t s  
d e  s u c c e s s io n  q u a n d  i l  s ’a g i t  d ’u n  le g s  im p o r t a n t .  D ’a i l 
l e u r s ,  e n  le s  s o ld a n t ,  i l s  r is q u e r a ie n t  p a r fo is  d ’a m o in 
d r ir  l e s  c h a n c e s  d e  s u c c è s  d e  le u r  r e q u ê te  e n  r é d u c t io n ,  
p u is q u e  c e l l e - c i  in v o q u e  g é n é r a le m e n t  la  m o d ic it é  d e  
l e u r s  r e s s o u r c e s .  D ’a u t r e  p a r t ,  s ’il e s t  v r a i ,  c o m in e  n o u s  
l ’a v o n s  so u te n u  d a n s  u n e  p r é c é d e n te  é tu d e  {.Tur. d e  la  
C o u r  d e  L iè g e , 1 8 9 3 ,  p . 1 1 1 ) , q u e  la  n é c e s s i t é  d ’o b te n ir  
l ’a u to r is a t io n  n ’o m p è c h o  p a s  l ’é t a b l is s e m e n t  p u b lic  l é g a 
ta ir e  d ’a v o ir  la  s a i s i n e ,  l e s  p a r e n t s  s o n t  d é p o u r v u s  d e

(1) Nous empruntons à la Juuisit.udenciî du l a  coun d 'a p p u i , 
de L i l l e , l ’excellente é ta l ■ ci-dessus, duc h la plume, de 
M. El». Uk m ï , substitut du procureur du ro i, il l.iepe.

to u te  q u a l i t é  j u s q u ’à  l ’a r r ê t é  d e  r é d u c t io n  e t  l’o n  n e  p e u t  
e x ig e r  d ’e u x  u n e  d é c la r a t io n  d e  s u c c e s s io n  (V . B a s t in é , 
T h é o r ie  d u  d r o i t  f i s c a l ,  2 e p a r t i e ,  n os 2 2 0  e t  3 0 7 ,  
2 e é d i t .) .

C’e s t  p o u r  c e  m o t i f  q u e ,  d a n s  l ’e s p è c e  j u g é e ,  l ’é t a b l i s 
s e m e n t  a v a n t a g é  a  fa it  c e t t e  d é c la r a t io n  d e  s u c c e s s io n  
e t  a v a n c é  l e s  d r o i t s  a u  f is c .

L a  c o u r  d e  L iè g e  n e  s ’e s t - e l l e  p a s  m é p r is e  s u r  l e s  c o n 
s é q u e n c e s  l é g a le s  d ’u n  a r r ê t é  d e  r é d u c t io n  d ’u n e  l ib é r a 
l i t é  f a i t e  a u  p r o f it  d ’u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic ?

A in s i  q u e  l ’a  p r o c la m é  u n  a r r ê t  d e  l a  c o u r  d o  c a s s a t io n  
d e  F r a n c e  d u  1 3  j u i l l e t  1 8 6 8  ( D a l l o z ,  P é r . ,  I ,  1 2 4 ) , c e t t e  
m e s u r e  g o u v e r n e m e n ta le  p r is e  d ’o f f ic e ,  e n  v e r t u  d e  la  
lo i ,  n e  c r é e  n i n e  r e c o n n a ît  a u c u n  d r o i t  e n  d e h o r s  d e  
l ’a u t o r is a t io n  a c c o r d é e ;  e l l e  n ’o p è r e  n u l le  d é v o lu t io n  e n  
d e h o r s  d e  T o rd re  s u c c e s s i f  lé g a l  c o m b in é  a v e c  la  v o lo n t é  
d u  d e  civjus.

L e  j u g e m e n t  d u  t r ib u n a l  d o  L iè g e  d u  2 0  a v r i l  1 8 8 9  
(J u r .  d e  la  C o u r  d e  TÀêge,  1 8 8 9 , p . 1 5 6 ) , d é c id e  a u s s i  q u e  
la  m o i t ié  n o n  r e c u e i l l ie  p a r  l e s  h o s p ic e s  c o n s t i t u e  u n e  
s u c c e s s io n  a b  in t e s t a t  d e v a n t  ê t r e  d é v o lu e  a u x d ié r i t i e r s  
l é g a u x .

U n  j u g e m e n t  d u  t r ib u n a l  d e  la  S e in e ,  d u  2 2  m a r s  1 8 7 6 ,  
c o n f ir m é  p a r  a d o p t io n  d e  m o t i f s ,  l e  5  j a n v ie r  1 8 7 8 , p a r  
la  c o u r  d e  P a r i s ,  p o r te  q u e  “ l ’a u t o r i s a t io n  p a r t ie l l e  a
- p o u r  e f fe t  d o  r e j e t e r  d a n s  la  m a s s e  d e  la  s u c c e s s io n  le
-  s u r p lu s  q u e  l ’é t a b l is s e m e n t  p u b l ic  n ’e s t  p a s  a u t o r i s é  à  
■> r e c u e i l l ir  ; q u e  c e  s u r p lu s  r e to m b e  d a n s  la  s u c c e s s io n ,
■> l ib r e  d e  t o u te  a t t r ib u t io n  e t  d o i t  ê t r e  d é v o lu  a u x  
.. a y a n t s  d r o i t ,  s u iv a n t  l e s  r è g l e s  p o s é e s  p a r  la  lo i  c o m -  
.» b in é e s  a v e c  la  v o lo n t é  d u  t e s t a t e u r .  »>

L e  0  n o v e m b r e  1 8 7 8 ,  la  c o u r  d e  c a s s a t io n  d e  F r a n c e  
( D a l l o z ,  P é r . ,  1 8 7 9 ,  I ,  2 4 9 ) r e j e t a  le  p o u r v o i  fo r m é  
c o n t r e  c e t  a r r ê t ,  e n  d é c id a n t  q u ’i l  d é c la r e  a v e c  r a is o n  
q u e  le  l e g s  u n iv e r s e l  n ’a y a n t  é t é  a u t o r i s é  q u e  p o u r  l e s  
q u a tr e  c in q u iè m e s ,  la  p o r t io n  d e  c e  l e g s  d e v e n u e  c a d u 
q u e  d e v a i t  r e to m b e r ,  l ib r e  d e  t o u t e  a t t r ib u t io n ,  d a n s  la  
s u c c e s s io n  d u  t e s t a t e u r  p o u r  ê t r e  d é v o lu e  a u x  a y a n t s  
d r o it ,  s u iv a n t  l e s  r è g l e s  d e  la  lo i  c o m b in é e s  a v e c  la  v o 
lo n t é  d u  d e  c u ju s .

E n fin , u n  a r r ê t  d u  1 7  j a n v i e r  1 8 9 3 ,  r e n d u  p a r  la  c o u r  
d e  B r u x e l le s  (Pa sic ., 1 8 9 3 ,  I I ,  1 7 4 ) , c o n t i e n t  c e  c o n s id é 
r a n t  : Q u ’a in s i ,  l o r s q u ’in t e r v in t  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u
•» 1 9  m a i 1 8 8 9 , r e fu s a n t  d é f in i t iv e m e n t  a u  b u r e a u  d e
-  b ie n fa is a n c e  l ’a u t o r is a t io n  d ’a c c e p t e r  l e  l e g s  q u a n t  a u x  
»> 3 5 0 ,0 0 0  fr a n c s  r é s e r v é s  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u  1 0  a v r i l  
» p r é c é d e n t ,  i l  d e v ie n t  c e r t a in  q u e  l e  d i t  b u r e a u  n ’a v a i t  
” j a m a is  e u  d r o it  à  c e t t e  p a r t ,  e t  q u e  l e s  h é r i t i e r s  l é g a u x  
». la  r e c u e i l la ie n t  c o m m e  s i  e l l e  n ’a v a i t  j a m a i s  é t é  c o m -  
« p r is e  d a n s  la  s u c c e s s io n  t e s t a m e n t a ir e .  «

L a  c o u r  d e  G a n d  d é c la r e  é g a le m e n t  d a n s  s o n  a r r ê t  d u  
2 7  j u i l l e t  1 8 8 9  (B k i .g . J u d .,  1 8 8 9 , p . 1 0 8 1 ) , q u ’il  n ’e s t  p a s  
d o u t e u x  q u e  la  s o m m e  d e  1 8 0 ,0 0 0  f r a n c s ,  q u e  la  c o m 
m is s io n  d e s  h o s p ic e s  c iv i l s  d e  G a n d  n ’a  p a s  é t é  a u t o r i s é e  
à  a c c e p t e r ,  a  é t é  r e c u e i l l ie  p a r  l e s  a p p e la n ts  e n  le u r  
q u a l i t é  d ’h é r i t i e r s  l é g a u x  d u  d é fu n t .

L e  g o u v e r n e m e n t  »-, dit D l i 'o o z , D r o i t  a d , n i a i s -
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t r a l i f ,  t .  I V ,  p. 3 0 1 ,  “ p e u t  r é d u ir e  l e s  l ib é r a l i t é s .  D a n s  
-  c e  c a s ,  l e s  b ie n s  d o n n é s  r e s te n t  a u  d o n a te u r ,  l e s  b ie n s  
» lé g u é s  r e s t e n t  d a n s  la  s u c c e s s io n  e t  s o n t  r e c u e i l l is  
•> d ’a p r è s  l e s  r è g le s  d u  d r o i t  c o m m u n . »

L a  R e v u e  d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n , t .  X X X V I  (1 8 8 9 ,  
p. 2 1 7 ) ,  d i t  a u s s i  q u e  l ’a r r ê t é  a  p o u r  e f le t  d e  r é v e i l l e r ,  a u  
p r o fit  d e s  h é r i t i e r s  d u  s a n g ,  l e s  r è g le s  o r d in a ir e s  d e  la  
s u c c e s s io n  nb in te s ta t .

L a u r e n t , t .  X I ,  n °  2 9 1  b is ,  s e  p r o n o n c e  d a n s  le  m ê m e  
s e n s  : « S i .  s u r  la  r é c la m a t io n  d e s  h é r i t i e r s ,  le  g o u v e r -  
■> n e m e n t  r é d u it  le  l e g s ,  c 'e s t  la  fa m il le  l é g i t im e  q u i e n  
•> p r o f ite .  I l  y  a  a lo r s  s u c c e s s io n  ah  in t e s ta t  ju s q u ’à  
•> c o n c u r r e n c e  d e  la  p o r t io n  r é d u it e  » . D a n s  le  m ê m e  
s e n s ,  v o ir  c o n c lu s io n s  d e  M. V an  B e r c iie .u  (Be l g . J u u . ,  

1 8 7 0 , p . 7 2 ) ,  p r é c é d a n t  l ’a r r ê t  d e  B r u x e l le s  d u  2 9  n o 
v e m b r e  1 8 7 5 , e t  T is s ie r , T r a i t é  d e s  l io n s  e t  le g s  a u x  
é t a b l i s s e m e n t s  p u b l i c s ,  r\° 232,  p . 2 9 0 .

M. M a r cel  P l a n io l , professeur  a g r é g é  à la  fa c u lté  
d e  P a r i s ,  e x p r im e  la  m ê m e  o p in io n  d a n s  la  R e v u e  c r i 
t iq u e  d e  lé g i s la t io n  et d e  j u r i s p r u d e n c e ,  a n n é e  1 8 9 1 ,  
t. X X ,  p. 4 8 1 .

» L ’a u t o r i t é  a d m in is t r a t iv e  » , é c r i t - i l ,  » n ’a  p a s d ’a u -  
» tr e  d r o i t  q u e  d e  p r iv e r  l ’é t a b l is s e m e n t  g r a t if ié  d e  la  
» l ib é r a l i t é  q u i lu i  é t a i l  a d r e s s é e .  11 n e  lu i  a p p a r t ie n t  
» [ias d e  r é g le r  le  s o r t  d e s  b ie n s  n o n  r e c u e i l l i s  p a r  c e t  
» é t a b l is s e m e n t .  L e u r  d é v o lu t io n  s 'o p è r e  c o n fo r m é m e n t  
» a u x  r è g le s  du  d r o i t  c o m m u n . C es b ie n s  r e s t e n t  d a n s  
» la  s u c c e s s io n .  »

T e l le  e s t  a u s s i  l ’o p in io n  d e  M . L e  J e u n e , m in is t r e  d e  
la  j u s t ic e ,  d a n s  u n e  d é p ê c h e  r e p r o d u ite  B elg iq u e  J u d i
c ia ir e , 1 8 9 2 ,  p . 1 3 9 3 ,  s e  r é f é r a n t  a u x  d é c la r a t io n s  e x 
p r e s se s  s u r  c e  p o in t  d e  s o n  p r é d é c e s s e u r ,  M. de H a u ssy , 
d a n s  s a  c ir c u la ir e  d u  1 0  a v r il  1 8 1 9 . C ’e s t  é g a le m e n t  
l ’o p in io n  d e  T ie i .e .m an s, t .  V I , p . 101.

C o m m e  l ' é c r i t  e n c o r e  L a u r en t  d a n s  so n  A v a n t - p r o j e t  
d e  r é v i s io n  d u  c o d e  c iv i l ,  s o u s  l’a r t i c l e 7(11, t .  I I I ,  p . 2 5 2 ,  
n" 2 . L ’a r t ic le  9 1 0  r e p r o d u it  le  s t a t u t  d e  m a in m o r te .

C’e s t  le  n o m  q u 'o n  lu i  d o n n e  a u jo u r d ’h u i e n  A n g le -  
» t e r r e .  L e s  c o r p o r a t io n s  n e  p e u v e n t  r e c e v o ir  à  t i t r e  
■> g r a t u i t  q u 'e n  v e r tu  d ’u n e  a u t o r i s a t io n  d o n n é e  p a r  
» d é c r e t  im p é r ia l .  A u x  t e r m e s  d e  l ’a r t ic le  9 1 0 ,  l e s  l ih é -  
» r a l i t é s  q u i le u r  s o n t  fa i t e s  n ’o n t  le u r  e f fe t  q u ’a u t a n t  
•• q u e l l e s  s o n t  a u t o r i s é e s ;  c ’e s t  d ir e  q u e  le s  l ib é r a l i t é s  
» n o n  a u t o r i s é e s  d a n s  c e t t e  fo r m e  s o le n n e l le  r e s t e n t  
» sa n s  e f f e t ;  e l l e s  n ’e x i s t e n t  p a s  a u x  y e u x  d o  la  lo i .

» T e l  e s t  le  s e n s  d e  l ’e x p r e s s io n  d o n t  l ’a r t ic le  9 1 0  se  
» s e r t .  »

I l  r é s u l t e  d o n c  d e  là ,  d ’a p r è s  la  d o c t r in e  e t  la  j u r i s 
p r u d e n c e , q u ’e n  c a s  d e  r é d u c t io n  d ’u n  le g s  u n iv e r s e l ,  c e  
l e g s  r e s te  s a n s  e f fe t  p o u r  la  p a r t ie  r e t r a n c h é e  e t  q u e  
c e l l e - c i  r e v i e n t  d e  p le in  d r o i t  à  la  s u c c e s s io n  a b  in te s ta t .  
L ’o p in io n  c o n t r a ir e  d e  l a  c o u r  d e  L iè g e  e s t  t o u t  à  fa it  
i s o l é e .

I l n ’e x i s t e  q u e  d e u x  c a s  d a n s  l e s q u e ls  la  s u c c e s s io n  
a b  in t e s ta t  n e  p r o f ite  p a s  d e  la  r é d u c t io n ,  c ’e s t  ; 1° c e lu i  
o ù  le  t e s t a t e u r  a  in s t i t u é  u n  l é g a t a ir e  u n iv e r s e l ,  e n  n e  
la is s a n t  à  l ’é t a b l is s e m e n t  p u b lic  q u ’i l  a  v o u lu  a v a n t a g e r  
q u ’u n  l e g s  à  t i t r e  u n iv e r s e l  o u  à  t i t r e  p a r t ic u l ie r ;  
2 °  c e lu i  o ù  le  t e s t a t e u r  a  a p p e lé  u n e  p e r s o n n e  d é t e r m i
n é e  à  b é n é f ic ie r  d e  la  r é d u c t io n ,  à  l ’e x c lu s io n  d e  sa  
fa m ille  l é g i t i m e  (C ass, f r a n c . ,  13  j u i l l e t  1 8 0 8 , D a lloz , 
l ' é r . ,  1 8 0 9 ,  I ,  1 2 1 , e t  l 01' m a r s  1 8 9 3 , D a lloz , P é r . ,  
1 8 9 3 , I ,  2 1 7 ) .

C es d e u x  e x c e p t io n s  à  la  r è g le  c i -d e s s u s  é ta b l ie  n e  
s u f f i s e n t - e l l e s  p a s  d ’a i l l e u r s  à  la  c o n f ir m e r  e t  e n  é t a b l ir  
le  fo n d e m e n t?

D e  [d u s ,  s i  c e  n ’e s t  p a s  c o m m e  h é r i t i e r s  q u e  l e s  p a 
r e n t s  r e c u e i l l e n t  la  p a r t ie  n o n  c o m p r is e  d a n s  l ’a u t o r i s a 
t io n ,  e n  q u e l le  q u a l i t é  p e u v e n t - i l s  y  p r é te n d r e ?  Q u e l e s t  
le u r  t i t r e  ?

A  c e t t e  q u e s t io n ,  la  c o u r  r é p o n d  ; L e s  im p é t r a n t s  
» r e c u e i l l e n t  la  v a le u r  d e  3 5 0 ,0 0 0  f r a n c s ,  n o n  c o m m e  
■■ h é r i t i e r s ,  m a is  s e u le m e n t  à  t i t r e  d e  p a r e n t s  r é c la m a n t s  
» a p p e lé s  p a r  l ’a r r ê té  r o y a l  d u  13 s e p te m b r e  1 8 9 2 . ».

D ir e  q u e  le s  m e m b r e s  d e  la  fa m ille  du  t e s t a t e u r  r e 

c u e i l l e n t ,  n o n  p a r c e  q u 'ils  s o n t  s e s  h é r it ie r s ,  m a is  p a r c e  
q u e  le  g o u v e r n e m e n t  a  f a i t  u n  a c c u e i l  fa v o r a b le  à  le u r  
in s t a n c e  en  r é d u c t io n ,  n ’e s t - c e  p a s  p ren d re  l ’e f fe t  p o u r  
la  c a u s e ?

S a n s  d o u te ,  e n  l ’a b s e n c e  d e  r é d u c t io n , l e s  p a r e n ts  
n ’a u r a ie n t  r ie n  r e c u e i l l i .  C’e s t  la  r é d u c t io n  q u i r en d  u n e  
v e r tu  à le u r  q u a l it é  d ’h é r i t i e r s ,  m a is  n ’e s t -c e  p a s  u n iq u e 
m e n t  à  c e l l e - c i  q u 'ils  d o iv e n t  l e  b é n é f ic e  d e  la  r é d u c t io n  ? 
N 'e s t - e l l e  p a s  la  s o u r c e  p r e m iè r e  d e  l ’a v a n t a g e  q u ’i l s  
o b t ie n n e n t  ?

C e r te s ,  t o u t  p a r e n t  p e u t  r é c la m e r  c o n tr e  l ’a u t o r is a t io n  
q u e  s o l l i c i t e  u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic  de r e c e v o ir  u n  le g s  
u n iv e r s e l  q u i lu i  a  é t é  fa it .  T o u t  c ito y e n  p e u t  m ê m e  le  
fa ir e .

M a is  i l  n e  su f f it  p a s  q u e  la  r é d u c t io n  s o i t  p r o n o n c é e  
p o u r  q u e  t o u s  le s  p a r e n t s  in d is t in c te m e n t  e n  p r o f ite n t .  
S e u ls  l e s  p a r e n ts  d u  d e g r é  le  p lu s  p r o c h e  d a n s  c h a q u e  
l ig n e  p e u v e n t  r e t i r e r  u n  a v a n t a g e  d e  la  r é d u c t io n .

C’e s t  s i  v r a i  q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  use  m ê m e  fr é q u e m 
m e n t  d ’u n  e x p é d ie n t  d e s t in é  à  c o r r ig e r  le s  e f f e t s  lé g a u x  
d e  la  r é d u c t io n .  I l p r o v o q u e  d e  la  p a rt d e s  p a r e n t s  a is é s  
d u  t e s t a t e u r  u n  a b a n d o n  a n t i c ip é  d e  l ’a v a n t a g e  q u 'ils  en  
r e t ir e r a ie n t  é v e n t u e l le m e n t .  C’e s t  g r â c e  à  c e t  e x p é 
d ie n t ,  d o n t  la  l é g a l i t é  p a r a i t  d o u te u s e  p a r c e  q u ’i l  a ffr a n 
c h i t  l e s  in t é r e s s é s  d e s  f o r m e s  d a n s  le s q u e l le s  la  r e n o n 
c ia t io n  d o it  s e  fa ir e  a u x  t e r m e s  d e  l’a r t ic le  7 8 1  d u  c o d e  
c iv i l ,  q u 'o n  p a r v ie n t  s e u le m e n t  à  a t tr ib u e r  à  u n e  c a t é 
g o r ie  d ’h é r i t i e r s  la  p a r t  q u e  t o u s  d o iv e n t  n é c e s s a ir e m e n t  
r e c u e i l l ir  q u a n d  i l s  s e  t r o u v e n t  a u  m ê m e  d e g r é .

L a  c o u r  d e  L iè g e ,  e n  d é c id a n t  q u e  l e s  p a r e n t s  o n t  
r e c u e i l l i  la  so m m e  d e  3 5 0 ,0 0 0  f r . ,  n o n  c o m m e  h é r it i e r s ,  
m a is  à  t i t r e  d e  p a r e n t s  r é c la m a n t s ,  n o u s  s e m b le  im a g i
n e r  e t  c r é e r  a r b i t r a ir e m e n t  u n  n o u v e a u  m o d e  d ’a c q u i
s i t io n  d e s  b ie n s . L a  lo i  n e  c o n n a î t  p a s la  q u a l i t é  d e  
p a r e n t s  c o m m e  f a i t  g é n é r a t e u r  d e  la  t r a n s m is s io n  d e s  
b ie n s . P o u r  r e c u e i l l ir ,  il fa u t  q u e  le  p a r e n t s o i t  h é r it ie r ,

L o s s e u ls  m o d e s  d ’a c q u is i t io n  d e  la  p r o p r ié té  s o n t  c e u x  
in d iq u é s  d a n s  le s  a r t ic le s  7 1 1  e t  7 1 2  du  c o d e  c iv i l .  Il 
fa u t  s e u le m e n t  y  a jo u te r  <■ la  lo i  ». ( V .L a u r e n t , t .  V I I I ,  
n ° 4 3 0  e t  c o n c lu s io n s  d e  M . L ec lerc q , P a s ic r is ie , 1 8 0 7 ,  
I , 1 2 8 .)

S i  l e s  p a r e n t s ,  e n  c a s  d e  r é d u c t io n ,  n e  r e c u e i l l e n t  p a s  
p a r  s u c c e s s io n ,  i ls  n e  r e c u e i l l e n t  p a s n o n  p lu s  p a r  l ’un  
o u  l ’a u t r e  d e s  m o d e s  d ’a c q u is i t io n  d e  la  p r o p r ié t é  p r é v u s  
p a r  c e s  a r t ic le s .

D è s  lo r s ,  i l  r e s t a i t  à  la  c o u r  à  in d iq u e r  la  lo i  q u i f e r a it  
d é r iv e r ,  p o u r  u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic ,  l ’o b l ig a t io n  d e  

j p a y e r  l e s  d r o i t s  d e  s u c c e s s io n  s u r  u n e  v a le u r  h é r é d ita ir e  
j q u i  lu i  é c h a p p e .

C e tte  lo i  n 'e s t  p a s  é v id e m m e n t  l ’a r t ic le  9 1 0  du  c o d e  
c iv i l ,  c a r  l ’i n t e r v e n t io n  d u  g o u v e r n e m e n t  n e  s e  m a n i 
fe s te  p o in t  p a r  v o ie  d ’a t t r ib u t io n ,  m a is  d e  r e t r a n c h e 
m e n t .

L e s  p a r e n t s  p r o f i te n t  d e  la  c a d u c ité  p a r t ie l l e  d u  le g s  
d e  la  m ê m e  m a n iè r e  q u ’u n  h é r i t i e r  q u i b é n é f ic ie  d u  d é c è s  
d ’u n  l é g a t a i r e  p a r t ic u l ie r  a v a n t  le  t e s ta t e u r .

S i  c e  p r in c ip e  e s t  v r a i ,  u n e  c o n s é q u e n c e  l o g iq u e  s ' im 
p o s a it  à  la  c o u r .  E l le  d e v a i t  d é c la r e r  q u e  l e  t e s ta m e n t  
c o n t e n a n t  in s t i t u t io n  d ’u n  l é g a t a i r e  u n iv e r s e l  p a r a ly sa it  
p a r  lu i - m ê m e  le  t i t r e  h é r é d it a ir e  d es p a r e n t s ,  m a is  q u e  
c e u x - c i  a v a ie n t  r e p r is  l e u r s  d r o it s  d ’h é r i t i e r s  lé g a u x  
q u a n t  à  la  p a r t ie  d u  l e g s  q u e  l e s  h o s p ic e s  n ’é t a ie n t  p a s  
a u t o r i s é s  à  r e c e v o ir  ; q u e , p a r  c o n s é q u e n t ,  i l s  é ta ie n t  
a s s u j e t t i s  a u  p a y e m e n t  d e s  d r o i t s  d e  s u c c e s s io n  g r e v a n t  
c e t t e  q u o t it é .

E n  e f fe t ,  la  t h è s e  d e  la  c o u r  d e  L iè g e  n e  p a r a î t r a i t -  
e l l e  p a s  fo r t  r is q u é e  d a n s  l ’e x e m p le  s u iv a n t  : l e  t e s t a t e u r  
d o n t  t o u t  le  p a t r im o in e  c o n s i s t e  e n  d eu x  m a i s o n s ,  a  i n s t i 
tu é  u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic  s o n  lé g a ta ir e  u n iv e r s e l ;  le  
g o u v e r n e m e n t  n ’a u t o r i s e  c e t  é ta b l is s e m e n t  q u ’à  r e c u e i l l ir  
l u n e  d e s  m a is o n s .

S o u t ie n d r a - t - o n  e n c o r e  q u ’il  e s t  n é a n m o in s  te n u  d e  
p a y e r  l e s  d r o i t s  d e  s u c c e s s io n  s u r  l’a u tr e  m a is o n  ?

R e m a r q u o n s  a u s s i  q u e  le  c a r a c tè r e  in t r in s è q u e  d e  
l 'a r r ê té ,  au  p o in t  d e  v u e  d o  s e s  e ffe ts  lé g a u x  im m é d ia t s ,
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n e  v a r ie  p a s  s u iv a n t  q u ’il a p p r o u v e  e n t iè r e m e n t ,  r e je t te  
ou  r é d u it  la  l ib é r a l i t é .

A p p r o b a t io n , r e je t  o u  r é d u c t io n  n e  s o n t  q u e  d e s  m o d a 
l i t é s  d e  l ’e x e r c ic e  d ’u n e  p r é r o g a t iv e  d o n t  l ’e s s e n c e  r e s te ,  
d a n s  c h a c u n  d e  c e s  c a s ,  in v a r ia b le m e n t  la  m ê m e ,  q u e l  
q u e  s o i t  l 'u s a g e  p lu s  o u  m o in s  é te n d u  q u ’il  a  p lu  a u  g o u 
v e r n e m e n t  d ’e n  ta ir e .

O r, q u a n d  l ’a r r ê té  a c c u e i l le  e n t iè r e m e n t  la  d e m a n d e  
d ’a u to r is a t io n  q u e  lu i  a d r e s s e  l ’é ta b l is s e m e n t  p u b lic  g r a 
t if ié ,  p e u t -o n  s o u te n ir  q u e  c ’e s t  à  lu i  q u e  le  l é g a t a i r e  d o it  
l’é m o lu m e n t  q u ’il r e c u e i l l e  ?

D 'u n  a u tr e  c ô t é ,  q u a n d  le  g o u v e r n e m e n t  r e j e t t e  e n t i è 
r e m e n t  la  r e q u ê te  d ’in v e s t i t u r e  q u e  lu i  p r é s e n t e  l 'é t a b l i s 
s e m e n t  p u b lic ,  im p o s s ib le ,  s a n s  d o u te , d e  d ir e  q u e  c ’e s t  
p a r  u n  a c te  s o u v e r a in  d e  s a  p a r t  q u e  le s  p a r e n t s  r e c u e i l 
l e n t  l e s  b ie n s  d o n t  le  l é g a t a ir e  n ’e s t  p a s  a u t o r is é  à  p r e n 
d r e  p o s s e s s io n .

L a  c o n c lu s io n  s e r a - t - e l l e  d if fé r e n te  q u a n d , a u  l ie u  d e  
s e  t r o u v e r  e n  p r é s e n c e  d ’u n e  a u t o r i s a t io n  o u  d ’u n  r e je t  
p u r  e t  s im p le ,  l e  j u g e  a u r a  à  s t a t u e r  à  la  s u i t e  d ’u n e  
r é d u c t io n ?

E v id e m m e n t  n o n . C o m m e n t  a l le r  p u is e r  d a n s  l ’a r r ê té  
q u a n d  il  r é d u it  le  p r in c ip e  m ê m e  du d r o it  d e s  p a r e n t s ,  
a lo r s  q u ’o n  n e  p e u t  c e r t e s  le  fa ir e  q u a n d  i l  a p p r o u v e  ou  
r é p u d ie  e n t iè r e m e n t  la  l ib é r a l i t é ?  C ar y  a - t - i l  e n tr e  le  
r e fu s  d ’a p p r o b a t io n  e t  l ’a p p r o b a t io n  p a r t ie l le  o u  r é d u c 
t io n ,  a u tr e  c h o s e  q u ’u n e  d if fé r e n c e  d e  d e g r é  q u a n t  à  
l ’é t e n d u e  d e  Y e x e q u a t u r  o u  d u  ve to  du  g o u v e r n e m e n t  ?

D ’a p r è s  la  c o u r ,  l e s  h o s p ic e s  r e s ta n t  l é g a t a i r e s  u n i 
v e r s e l s  n o n o b s ta n t  la  r é d u c t io n ,  c ’e s t  à  e u x  q u ’in c o m b e  
le  p a y e m e n t  d e s  d r o i t s  d e  s u c c e s s io n  s u r  t o u t e  la  s u c 
c e s s io n .

M a is  p o u r q u o i e n  s e r a i t - i l  a in s i?  D a n s  l ’e s p è c e  q u i lu i  
a  é t é  s o u m is e ,  la  v a le u r  d e  la  s u c c e s s io n  é t a i t  e s t im é e  à  
fr .  9 0 5 ,5 3 7 - 5 4 .

S u p p o s o n s  q u e  la  t e s t a t r ic e ,  a u  l ie u  d ’in s t i t u e r  le s  
h o s p ic e s  l é g a t a ir e s  u n iv e r s e ls ,  le u r  e û t  fa i t  u n  le g s  p a r 
t i c u l ie r  d e  fr . 9 0 5 ,5 3 7 - 5 4  a b s o r b a n t  e n  fa it  t o u t  l ’a c t i f  
d e  s a  s u c c e s s io n .

L e s  h é r it ie r s  e u s s e n t  c e r t a in e m e n t  r é c la m é  e t  l e  g o u 
v e r n e m e n t  e û t ,  d e  m ê m e  q u ’i l  l ’a  fa i t ,  d i s t r a i t  d e  l ’é m o 
lu m e n t  s u c c e s s o r a l  u n e  v a le u r  d e  3 5 0 ,0 0 0  fr a n c s .

S o u t ie n d r a i t -o n  e n c o r e  q u e  l e s  h o s p ic e s  d e v r a ie n t  l e s  
d r o it s  d e  s u c c e s s io n  s u r  l e  t o u t  ?

O r, q u ’im p o r te  q u e  la  r é d u c t io n  s ’o p è r e  p a r  r e t r a n 
c h e m e n t  d ’u n e  v a le u r ,  d 'u n e  s o m m e  o u  d ’u n e  q u o t it é  d e  
la  s u c c e s s io n .  C e tte  v a le u r ,  s o m m e  o u  q u o t it é  n ’e s t - e l l e  
p a s  d i s t r a i t e ,  d é ta c h é e  d e  l a  s u c c e s s io n ?  N ’e n  p r o v ie n t -  
e l l e  p a s ?  N ’e s t - c e  p a s  la  s u c c e s s io n  q u i la  fo u r n it  ?

L a  c o u r  a jo u te  q u e  la  q u a l i t é  d e  lé g a t a ir e  u n iv e r s e l  
q u ’e l l e  r e c o n n a ît  a u x  h o s p ic e s ,  e x c lu t  la  j u x t a p o s i t io n  
d ’u n e  s u c c e s s io n  a b  in te s ta t .

E lle  o u b l ie  q u e  c ’e s t  p o u r ta n t  l à  u n e  c o n s é q u e n c e  
n é c e s s a ir e  d e  l ’e x e r c i c e  d u  d r o it  d e  r é d u c t io n  d ’u n  le g s

(2) La cour soutient que les hospices doivent payer les 350,000 l'r. 
sur leur patrimoine dans lequel est entré le legs universel, et, dès 
lors, les parents ne recueillant rien à titre successif ne sont pas 
soumis au payement des droits de succession. L’erreur de ce con
sidérant est flagrante.

Le legs universel entre, il est vrai, dans le patrimoine des hos
pices, mais l’arrêté royal dit précisément que c’est sous déduction 
d’une valeur de 350,000 francs.

Comment donc ce qui n'entre pas dans le legs universel entre
rait-il dans le patrimoine des hospices ?

La cour pense que les hospices doivent, d'après l’arrêté royal, 
tirer de leur caisse une somme de 350,000 francs.

Au contraire, l’arrêté royal porte simplement qu’ils sont auto
risés pour le tout, sauf quant h une valeur de 350,000 francs. Et 
remarquons-le, cette valeur peut tout aussi bien consister en im
meubles, en créances ou rentes, qu’en espèces monnayées, bien 
ne s’opposerait, sans doute, h ce que les hospices fissent abandon 
aux parents de propriétés immobilières h concurrence de 350,000 fr. 
par exemple, s’ils ne possédaient pas cette somme dans leur caisse 
en capitaux.

Le gouvernement ne les a pas astreints, en effet, et ne pouvait 
les astreindre h payer une somme déterminée. Il n’avait d'autre

u n iv e r s e l  f a i t  à  u n  é t a b l is s e m e n t  p u b lic .  C h o q u é e  d e  c e t t e  
s i tu a t io n  ju r id iq u e  p a r t ic u l iè r e ,  q u i p r o v ie n t  p r é c i s é 
m e n t  de  l ’e x e r c ic e  d e  la  p r é r o g a t iv e  d u  g o u v e r n e m e n t ,  
la  c o u r  n ’h é s i t e  p a s  à  e n  d é n ie r  l a  p o s s ib i l i t é  l é g a le  !

E t  c o m m e n t  la  c o u r  e n  v i e n t - e l l e  à  c e t t e  c o n s é q u e n c e ?
C’e s t  q u e , d ’a p r è s  e l l e ,  l e s  h o s p ic e s  r e s ta n t  lé g a t a ir e s  

u n iv e r s e ls  m a lg r é  la  r é d u c t io n ,  il n e  p e u t y  a v o ir  p la c e  
à  c o té  d ’e u x  p o u r  la  s u c c e s s io n  ab  in te s ta t .

C e p e n d a n t , la  s u c c e s s io n  t e s t a m e n t a ir e  e t  la  s u c c e s 
s io n  lé g i t im e  c o e x i s t e n t  d a n s  c e r t a in s  c a s  e n  v e r tu  d ’u n e  
d is p o s i t io n  e x p r e s s e  d e  la  lo i  (a r t .  1 0 0 3  c .  c iv . )  (2).

N ’e s t - c e  p a s  é g a le m e n t  p e r d r e  d e  v u e  q u ’e n  m a t iè r e  
d e  d o n s  e t  l e g s  a u x  é t a b l is s e m e n t s  p u b lic s ,  la  r é d u c t io n  
a d m in is tr a t iv e  p r o d u it  l e  m ê m e  r é s u l t a t  q u e  la  r é s e r v e  
lé g a le ,  p u is q u ’il a p p a r t ie n t  a u  g o u v e r n e m e n t  d e  fr a p p e r  
d ’in d is p o n ib i l i t é ,  à  l ’é g a r d  d e s  é t a b l is s e m e n t s  p u b lic s ,  u n e  
p a r t ie  d e s  l e g s  q u i le u r  s o n t  f a i t s  ?

C o n sé q u e n c e  n é a n m o in s  b iz a r r e  d e  la  d o c tr in e  d e  la  
c o u r  d ’a p p e l : e l l e  c o n t e s t e  fo r m e l le m e n t  q u e  la  p o r t io n  
r é d u ite  r e s t e  o u  r e v ie n n e  d a n s  la  s u c c e s s io n  a b  in te s ta t .  
E t  p o u r ta n t ,  c ’e s t  e n  fa v e u r  d e  la  s u c c e s s io n  a b  in t e s ta t  
q u e  la  r è g le  d e  l ’a r t ic le  9 1 0  a  é t é  in s c r i t e  d a n s  l e  c o d e  
c iv i l .  L e  d r o it  d e  r é d u c t io n  e s t  in s t i t u é ,  e n  e f fe t ,  a u ta n t  
d a n s  l ’in t é r ê t  d e s  p a r e n ts  (p ie  p o u r  p r é v e n ir  le  d é v e lo p 
p e m e n t  e x c e s s i f  d e s  b ie n s  d e  m a in m o r te .

E x c lu a n t  la  s u c c e s s io n  a b  i n t e s ta t  c o m m e  p r in c ip e  
d e  l ’a t t r ib u t io n  d e s  3 5 0 ,0 0 0  f r a n c s  a u x  p a r e n ts  d e  la  
t e s t a t r i c e ,  la  c o u r  e s t  a m e n é e  à  s ’e x p l iq u e r  s u r  le  t i t r e  
ju r id iq u e  q u i le u r  v a u t  c e t t e  s o m m e .

E l le  d é c id e  fo r m e l le m e n t  q u e  l e s  p a r e n t s  r e c u e i l le n t  
c o m m e  p a r e n ts  o u  im p é tr a n t s  a p p e lé s  p a r  l e  g o u v e r n e 
m e n t ,  c e  q u i im p liq u e  l ’o p in io n  c h e z  e l l e  q u e  le  g o u v e r 
n e m e n t  s e r a it  le  d is p e n s a te u r  d e  la  so m m e  d e  3 5 0 ,0 0 0  f r . ,  
q u e  c e  s e r a i t  d e  lu i  e x c lu s iv e m e n t ,  d e  s a  m u n if ic e n c e ,  
q u e  le s  p a r e n t s  t i e n d r a ie n t  l ’a v a n t a g e  d o n t  i l  s ’a g i t .

M a is , r é p é t o n s - le  e n c o r e ,  le  g o u v e r n e m e n t ,  e n  r é d u i
s a n t ,  n e  f a i t  q u e  l im it e r  l ’é m o lu m e n t  s u c c e s s o r a l  q u e  l e s  
h o s p ic e s  é t a ie n t  a p p e lé s  à  r e c u e i l l i r .

I l  n e  p r o c è d e  p a s  p a r  v o ie  d ’a t t r ib u t io n  m a is  p a r  v o ie  
d e  r e t r a n c h e m e n t .

L ’a r r ê té  d e  r é d u c t io n  n e  c o n fè r e  p a s  a u x  p a r e n t s  la  
p r o p r ié té  d e s  b ie n s  n o n  c o m p r is  d a n s  l ’a u to r is a t io n .

P o u r  d is p o s e r  d e  la  p o r t io n  r é d u it e ,  i l  fa u d r a it  q u e  le  
g o u v e r n e m e n t  e n  fu t  p r o p r ié ta ir e .  O r , e l le  n e  lu i  a p p a r 
t ie n t  p a s . Ce n ’e s t  p a s  lu i  q u i la  d o n n e  o u  la  t r a n s m e t .  
11 s e  b o r n e  à  e m p ê c h e r  le s  h o s p ic e s  d ’e n  p r e n d r e  p o s s e s 
s io n  e t  à  n e u t r a l is e r  e n  p a r t ie  l e  p o u v o ir  d e  t r a n s m is s io n  
in h é r e n t  a u  t e s t a m e n t .  S i  le  g o u v e r n e m e n t  a v a i t  le  p o u 
v o ir  q u e  l ’a r r ê t  d e  la  c o u r  lu i  r e c o n n a ît  im p l ic i t e m e n t ,  
c o n c o it -o n  q u ’il  s ’a b s t ie n d r a i t  d e  s ’e x p l iq u e r ,  d a n s  s e s  
a r r ê t é s ,  s u r  d e s  q u e s t io n s  c o m m e  c e l l e s  q u ’o n  a  s o u le 
v é e s  d a n s  c e  p r o c è s  ? S e r a i t - i l  e x c u s a b le  d e  n e  p a s  p r é 
v e n ir  p a r e ils  d if fé r e n d s  e n  é n o n ç a n t  c a t é g o r iq u e m e n t

droit que de les empêcher de recueillir h concurrence de cette 
somme en ne les autorisant point à la percevoir, pour en faire 
profiter les parents. Mais il est évident que l’arrêté royal ne crée 
pas h charge des hospices ce que le droit fiscal appelle une obli
gation de somme. En le faisant, il excéderait son droit, car, au lieu 
de modérer les effets du testament, il le remanierait en instituant 
une disposition nouvelle étrangère au testament.

Le gouvernement n’ayant que le droit de réduire et d’autre part 
l’établissement public ne pouvant recueillir que ce que le gouver
nement juge bon de lui laisser arriver du legs dont il a élé gra
tifié, il faut bien que le surplus aille h la succession ab intestat.

Pour se rendre compte de cette conséquence, il .suffit de se bien 
pénétrer du rôle du gouvernement dans le mécanisme juridique 
de la réduction des legs. 11 agit comme obstacle et comme frein 
et nullement comme maître omnipotent.

Son bon plaisir est restreint à un veto absolu ou limité. Il ne va 
pas plus loin. Il ne peut poser d’acte de disposition.

La doctrine de la cour, au contraire, lui reconnaît un pouvoir 
arbitraire. Elle attribue, en fait, au gouvernement, des pouvoirs 
identiques à ceux du testateur, et lui reconnaît même la faculté 
exorbitante de se substituer h lui.
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s o n  in t e n t io n ,  q u a n t  a u x  fr u its  d e  la  s o m m e  r e tr a n c h é e  
d u  l e g s  e t  q u a n t  a u x  d r o i t s  d e  s u c c e s s io n  q u i y  so n t  
r e la t i f s  ?

L a  c o u r ,  a s s im i la n t  p a r  r a is o n n e m e n t  l'e lfe t  d e  la  
r é d u c t io n  à  c e lu i  d ’u n e  c o n c e s s io n  a d m in is tr a t iv e  q u i,  
e l l e ,  c o n fè r e  u n  d r o i t  p a r t ic u l ie r ,  p a r c e  q u e  le  g o u v e r 
n e m e n t  fa it  a c t e  d e  d is p o s i t io n  d ’u n  b ie n  d u  d o m a in e  
p u b lic  d o n t  i l  a  la  g e s t io n ,  la  c o u r , d is o n s -n o u s ,  in d u ite  
e n  e r r e u r  p a r  c e t t e  c o m p a r a is o n  in e x a c t e ,  d é c id e  q u e  
l ’a c t e  d e  r é d u c t io n ,  p u r e  m e s u r e  d e  c o n tr ô le  d e  la  m a in 
m o r te  l é g a le ,  e s t  la  s o u r c e  m ê m e  du d r o it  d e s  h é r i t i e r s  !

E l le  p erd  d e  v u e  q u e  l ’a r r ê t é  d e  r é d u c t io n  r en d u  c o n tr e  
l ’é t a b l is s e m e n t  p u b lic  r é a g i t  s im p le m e n t  su r  l e s  h é r it ie r s  
d u  s a n g .  E l le  n e  v o i t  p a s  q u e , s i  le s  p a r e n ts  r e c u e i l l e n t ,  
c ’e s t  u n iq u e m e n t  c e  d o n t  i l  n ’a  p a s  p e r m is  a u x  h o s p ic e s  
d e  s ’e n r ic h ir .

L a  c o u r  n ’a  p a s  d a v a n t a g e  r e m a r q u é  q u e ,  d a n s  so n  
s y s t è m e ,  la  m a t iè r e  m ê m e  d u  d r o it  d e  s u c c e s s io n  fe r a it  
d é fa u t ,  c a r  s i  le  g o u v e r n e m e n t  c r é e  le  t i t r e  d e s  p a r e n ts  
e n  p r e n a n t ,  à  l e u r  d e m a n d e , u n  a r r ê t é  d e  r é d u c t io n ,  
c o m m e n t  l e  l is e  p o u r r a - t - i l  p e r c e v o ir  u n  d r o it  d e  s u c 
c e s s io n  ?

A u  l ie u  d e  c o n d a m n e r  le s  h o s p ic e s  à  p a y e r  u n  d r o it  d e  
s u c c e s s io n ,  la  c o u r  e û t  d o n c  d û  lo g iq u e m e n t  d é c id e r  q u e ,  
n i  l e s  h o s p ic e s ,  n i  l e s  h é r i t i e r s  n e  d e v a ie n t  u n  d r o it  d e  
s u c c e s s io n  ! C e tte  c o n s é q u e n c e  n e  f a i t - e l le  p a s  e n c o r e  
j u s t ic e  d e  s a  t h è s e  ?

L a  c o u r  d e  L iè g e  a ,  e n  r é a l i t é ,  r a is o n n é  c o m m e  s i la  
s o m m e  d e  3 5 0 ,0 0 0  fr . a v a i t  é t é  a t t r ib u é e  a u x  h é r i t i e r s  
p a r  t r a n s a c t io n ,  a u q u e l c a s ,  d ’a p r è s  l ’a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  
c a s s a t io n  d u  2 3  a v r i l  1 8 7 4  (Be l g . J u in ,  1 8 7 4 ,  p . 7 3 7 ) ,  il 
n ’y  a  p a s  l ie u  à  la  p e r c e p t io n  d u  d r o it  d e  s u c c e s s io n  
(V . c e t t e  c u r ie u s e  e s p è c e ) .

C e tte  t h è s e  s a n s  p r é c é d e n t  e n t r a în e r a i t  le s  [d u s g r a v e s  
c o n s é q u e n c e s  s i e l l e  t r io m p h a it  d e v a n t  la  c o u r  su p r ê m e .

J u s q u ’ic i  l e  g o u v e r n e m e n t  a  in v a r ia b le m e n t  p r o c la m é  
so n  im p u is s a n c e  à  d is p o s e r  d e  la  p a r t ie  c a d u q u e  d ’u n e  
l ib é r a l i t é  s o u m is e  à  s o n  a p p r o b a t io n . 11 s ’e s t  c r u  a s s e r v i  
à  l ’o b s e r v a t io n  d e s  r è g le s  d u  c o d e  c iv i l  s u r  la  s u c c e s s io n  
a b  in t e s ta t .

L a  c ir c u la ir e  d e  M . de IIaussy e t  la  d é p ê c h e  d e  AJ. L e 
J eu n e  a u x  h o s p ic e s  d e  L iè g e  e n  fo n t  fo i.

S i  la  d o c tr in e  d e  la  c o u r  d e  L iè g e  p r é v a u t ,  l 'a r b itr a ir e  
m in is t é r ie l  p o u r r a  s e  s u b s t i t u e r  a u x  d is p o s it io n s  d u  c o d e  
q u i l im i t e n t  a u jo u r d ’h u i  l ’u s a g e  d e  la  p r é r o g a t iv e ,  b ien  
c o n s id é r a b le  d é jà , q u e  l ’a r t ic le  9 1 0  d u  c o d e  c iv i l  c o n fè r e  
a u  g o u v e r n e m e n t .

E n  o u t r e ,  t o u s  l e s  é t a b l is s e m e n t s  p u b lic s  d u  p a y s  s o n t  
e x p o s é s  à  s e  v o ir  r é c la m e r ,  [ te n d a n t  3 0  a n s , l e s  d r o i t s  d e  
s u c c e s s io n  p a y é s  s a n s  c o n t e s t a t io n  p a r  le s  p a r e n t s  d a n s  
l e s  m ê m e s  c o n d i t io n s  q u e  c e l l e s  d e  l'a f fa ir e  a c t u e l l e .  
D ’a p r è s  l ’a r r ê t  d e s  c h a m b r e s  r é u n ie s  d e  la  c o u r  d e  c a s 
s a t io n ,  d u  1 8  a v r i l  1 8 8 3  (Bei.g . J u n . ,  1 8 8 3 ,  p . 4 8 1 ) ,  la  
r é p é t i t io n  d e  l ’in d u  n ’e s t ,  e n  e f fe t ,  su b o r d o n n é e  q u ’à  la  
p r e u v e  d e  l ’e r r e u r  c o m m is e  p a r  c e lu i  q u i a  p a y é  s a n s  y  
ê tr e  t e n u .

L e  p r o c è s  s o u lè v e  d o n c  u n e  q u e s t io n  d e  d r o it  d e  la  
p lu s  h a u t e  im p o r ta n c e .

L a  c o u r  d ’a p p e l  n ’y  a  m ê lé  a u c u n  é lé m e n t  d e  f a i t  q u i 
p u is s e  e m p ê c h e r  l a  c o u r  d e  c a s s a t io n  d e  r e n d r e  u n e  
d é c is io n  d o  p r in c ip e .

A r g u m e n t a n t  d u  m o t  *• v a le u r  -  , la  c o u r  e n  in d u it ,  à 
l ’a p p u i d e  s o n  in t e r p r é t a t io n  d e  d r o it ,  q u ’i l  in d iq u e  
p lu tô t  q u e  c ’e s t  b ie n  l ’im p o r t  in t é g r a l  d e s  3 5 0 ,0 0 0  fr a n c s  
q u i d o i t  ê t r e  r e m is  a u x  a p p e la n ts .

C e tte  e x p l ic a t io n  e s t  in a d m is s ib le .  L e  m o t  « v a le u r  ” , 
e m p lo y é  fr é q u e m m e n t  d a n s  l e s  a r r ê t é s  d e  r é d u c t io n  
(V . n o t a m m e n t  l ’a r r ê t é  e n  s u i t e  d u q u e l e s t  in t e r v e n u  
l ’a r r ê t  d e  B r u x e l le s  d u  17  j a n v ie r  1 8 9 3 , I ’a s ic k isie , 1 8 9 3 ,  
I I ,  1 7 4 ), e s t  e m p r u n té  à  l ’a r t ic le  1er d e  la  lo i  d u  2 7  d é c e m 
b r e  1 8 1 7  q u i d é f in it  le  d r o it  d e  s u c c e s s io n  u n  im p ô t  s u r  
la  v a le u r  d e  to u t  c e  q u i e s t  r e c u e i l l i  o u  a c q u is  d a n s  la  
s u c c e s s io n .

“ L 'e x p r e s s io n  v a l e u r , d is a i t  M . le  p r o c u r e u r  g é n é r a l  
» F aider, s ’e n te n d  d e  l ’h é r é d it é  d é g a g é e  d e  s o n  p a s s i f  ;

•• c ’e s t  la  v r a ie  v a le u r ,  la  v a le u r  im p o s a b le  » (c o n c lu s io n s  
p r é c é d a n t  l ’a r r ê t  d e s  c h a m b r e s  r é u n ie s  d e  la  c o u r  d e  
c a s s a t io n  du  9  j u in  1 8 7 6 , B e i .g . J u d . ,  1 8 7 6 , p . 8 0 8 ) .

E n f in , n o u s  c i t e r o n s  u n  p r é c é d e n t  lé g i s la t i f  q u i e s t  en  
c o n t r a d ic t io n  a b s o lu e  a v e c  la  t h è s e  d e  la  c o u r  d e  L iè g e .  
C e lle -c i  d é c id e  q u e  l e s  3 5 0 ,0 0 0  fr a n c s  o n t  é t é  r e c u e i l l is  
p a r  l e s  p a r e n ts  n o n  p a r c e  q u ’i ls  s o n t  h é r i t i e r s ,  m a is  à  la  
s u i t e  d ’u n  a c t e  g r a c i e u x  d u  g o u v e r n e m e n t .

O r, s ’i l  e s t  u n  c a s  o ù  le s  c h a m b r e s  s e  s o n t  in s p ir é e s  
d e  l ’é q u it é ,  c ’e s t  lo r s q u ’il  a  é t é  v o t é  u n e  lo i  a u t o r i s a n t  le  
g o u v e r n e m e n t  à  fa ir e  r e m is e  a u x  e n fa n ts  F r a n ç o is  L e 
j e u n e  d ’u n e  p a r t ie  d e  la  s u c c e s s io n  to m b é e  e n  d é s h é r e n c e  
p a r  le  d é c è s  d ’u n  e n f a n t  n a t u r e l ,  J e a n - P a s c a l  L e je u n e ,  
d é c é d é  à  V e r v ie r s .

L e  g o u v e r n e m e n t  a  é t é  a u t o r is é  à  le u r  r e m e t t r e
1 5 0 ,0 0 0  fr a n c s , m a is  il  a  é t é  d é c id é ,  p o u r  s a u v e g a r d e r  le  
p r in c ip e ,  q u 'ils  p a y e r a ie n t  le  d r o it  d e  s u c c e s s io n  d e  
fr . 1 3 - 5 0  p . c . (V . s é a n c e  d u  S é n a t  d u  2 2  m a i 1 8 8 8 ,  
le 4 1 0 ) . Edouard R emy.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D ’A P P E L  DE LIEGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq.

1er ju ille t 1893.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITÉ PUBLIQUE. 
CESSION AMlAIîLE. —  HYPOTHÈQUE. —  RENTE PER
PÉTUELLE. — NON-EXIGIBILITÉ.

Lorsqu'une propriété formant l'objet d'une expropriation pour 
cause d'utilité publique, est cédée amiablement à l’Etat expro
priant, cette propriété n'est pas a/franeliie, en entrant dans le 
domaine de l'Etat, des droits réels qui la grèvent.

Si l'Etat paye le prix au vendeur cl n’accomplit pas les formalités 
de la purge, il reste tenu, vis-à-vis des créanciers hypothécaires, 
des obligations du tiers détenteur, conformément aux règles du 
droit commun.

E'exproprié qui cède amiablement à l’Etat une parcelle expropriée 
affectée d'hypothèque, ne peut être considéré comme ayant 
diminué librement et volontairement les sûretés données à son 
créancier.

(COl.I.A lll) C . DAUBY-LEJEl.NE ET L ’ÉTAT BELG E.)

A i i k è t . — « Attendu qu’un arrêté royal du 20 juin 1874, in
séré au Moniteur belge du 28 du même mois, a ordonné le redres
sement de la partie de la route de Waremme îi la route de Liège 
à Ilasselt, située dans la province de Liège, suivant le tracé décrit 
au dit arrêté et figuré au plan y annexé; qu’il a autorisé en même 
temps l'expropriation pour cause d’utilité publique des terrains 
nécessaires à l’établissement de la route et de scs dépendances ;

« Attendu que l’exécution des travaux décrétés nécessitait une 
emprise de 2ü arcs 25 centiares ïi une terre d’un hectare 29 arcs 
qui appartenait à la dame Dauby-Lejeune, et était affectée avec 
ci’autres immeubles à la garantie d'une rente perpétuelle due ü 
l'appelant par la dite dame et ses cohéritiers ; qu’au mois de 
décembre 1874, celle-ci a volontairement cédé à l’Etat la parcelle 
sujette à emprise moyennant la somme de 2,050 francs dont le 
payement a été effectué en ses mains ;

« Attendu que la loi du 17 avril 1835 trace la procédure judi
ciaire qui doit être suivie pour parvenir, à défaut de conventions 
entre les parties, il l’expropriation des parcelles destinées il être 
incorporées dans le domaine public; qu’il résulte tant de l’objet 
de cette loi que des discussions législatives qui en ont précédé 
l’adoption, que la disposition de son article 21 n'est applicable 
qu’au cas où l’expropriation a été opérée par autorité de justice ; 
qu’alors, et alors seulement, l'immeuble exproprié est affranchi 
des charges dont il était grevé et le droit des tiers transporté sur 
l’indemnité allouée;

« Attendu que, dans l'espèce, la parcelle emprise a été cédée it 
l’amiable; qu’elle a passé dans le domaine public avec les charges 
qui l’affectaient et que l’Etat, en sa qualité de tiers détenteur, est 
uniquement tenu des obligations qui lui incombent, comme tel, 
en vertu des règles du droit commun ;
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« Attendu que l’Etat n’a pas procédé à la purge des hypothèques 
grevant l’immeuble exproprié; que la cession à l'amiable qui lui 
a été faite de portion d’une des parcelles hypothéquées n'a pas été, 
dès lors, de nature à rendre exigible soit pour le tout soit en par
tie, d’après le dernier alinéa de l’article 113 de la loi du 16 dé
cembre 1861 sur les privilèges et hypothèques, le capital de la 
rente perpétuelle appartenant h l’appelant ;

« Attendu qu’en supposant même que, hors le cas visé dans 
l’alinéa final du dit article, l’aliénation partielle d’un des im
meubles affectés à la sûreté d’une créance pût avoir pour 
effet d’entraîner éventuellement contre le débiteur-vendeur, la 
déchéance du ternie prévue par l’article 1188 du code civil, 
encore faudrait-il, pour l’applicabilité de cet article, que le débi
teur eût, par son fait, diminué les sûretés qu’il avait données il 
son créancier ;

« Et attendu que l’arrêté royal du 20 juin 1874, qui a été pris 
après enquête (art. 1er de la loi du 27 mai 1870), a autorisé l’ex
propriation de la parcelle emprise à la terre de la dame Dauby- 
Eejeune, intimée ; que les formalités administratives prescrites 
pour arriver à son expropriation ont été remplies ; que la dite 
intimée, en consentant à la céder à l’amiable, moyennant une 
indemnité qui lui a paru suffisante, alors qu'en cas de refus de sa 
part de s'entendre avec l’Etat, elle eut été assignée en justice à 
l’effet de voir procéder au règlement de l’indemnité et b l’envoi 
en possession, ne peut être considérée comme ayant, par son lait 
libre et volontaire, diminué les sûretés données û l’appelant ;

« Attendu qu’il s’ensuit que ce dernier est mal fondé dans la 
demande qu'il a formée contre sa débitrice et contre l’Etat ;

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï en 
son avis contraire M . C o l l i n e t ,  avocat général, confirme le juge
ment a quo et condamne l’appelant aux dépens de l’instance 
d’appel... » (l)u 1er juillet 1893. — Plaid. MMCS C i. o e s , père, c. 
M a g n e t t e  et IIo s e r e t . )

C O U R  D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

7 jan v ier  1893.
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —  CLAUSE COMPROMISSOIRE. 

DISSOLUTION. —  COMPÉTENCE. —  MESURES PROVI
SOIRES.

L’action qui tend à entendre déclarer dissoute une société commer
ciale, en raison de l'impossibilité où l’assigné s'est mis de rem
plir les fonctions auxquelles l’oblige le contrat de société, et qui 
tend en même temps au décrètemenl de mesures provisoires, 
n’est pas de la compétence des tribunaux, mais bien de celle des 
arbitres si le contrat de société remet à arbitres le jugement de 
toutes difficultés ou contestations entre associés par rapport aux 
affaires de la société.

(VAN DA11ME C . K E liLG E U .)

J u g e m e n t  d u  T r ib u n a l  d e  T e n n o n d e  j u g e a n t  c o n s u -  
la ir e m e n t  e t  p r o n o n ç a n t ,  s u r  la  d e m a n d e  d e  K e u l l e r ,  la  
d is s o lu t io n  d e  l a  s o c ié t é  c o m m e r c ia le  V a n  U a m m e  e t  
K e u l l e r ,  é ta b l ie  à  U a m m e .

A p p e l  p a r  le  d é fe n d e u r  V a n  D a m m o .
L a  c h a m b r e  d e s  v a c a t io n s  r e n d  p a r  d é fa u t ,  l e  6  s e p 

t e m b r e  1 8 9 2 , l ’a r r ê t  s u iv a n t  :

A r r ê t .  — «  Vu le défaut donné contre l’intimé à l’audience du 
3 septembre ;

« Attendu que l’acte de société intervenu entre parties, contient 
une clause compromissoire pour toutes difficultés ou contestations 
entre associés par rapport aux affaires de la société ;

« Attendu que cet acte formant la loi des parties et celle du juge, 
la seule question b examiner au point de vue de la compétence 
est celle de savoir si la contestation qui divise les parties a rapport 
aux affaires de la société ;

« Attendu que la demande est fondée sur les condamnations 
encourues par l’appelant, sur l’impossibilité matérielle pour celui- 
ci de remplir les fonctions auxquelles l’oblige le contrat de société, 
sur les raisons de convenance et de dignité qui ne permettent pas 
que les rapports nécessaires entre associés reprennent leur cours 
après l'expiration de la peine prononcée contre l’appelant, sur 
l’effet désastreux produit par les dites condamnations sur les cor
respondants et les clients de la société ;

« Attendu que toutes ces considérations ont été expressément 
invoquées par l’intimé comme constituant des causes d’inexécution

du contrat de société, donnant ouverture b la condition résolutoire 
tacite de l'article 1184 du code civil ;

« Attendu que la demande tend b obtenir la gérance et la signa
ture sociale, ainsi que la dissolution de la société et sa liquidation 
provisoire b l’exclusion de l'appelant ;

« Attendu que la base même de la demande et le but auquel 
elle tend ont donc exclusivement rapport aux affaires de la société ; 
que, partant, la juridiction arbitrale était seule compétente ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï JI. l’avocat général De Pal'w, se 
référant b justice, et statuant sur le profit du défaut donné b l'au
dience du 3 septembre, met b néant le jugement dont appel, et, 
émendant, dit que le premier juge était incompétent pour con
naître de la cause ; renvoie les parties b se pourvoir devant la 
juridiction compétente et condamne l'intimé aux dépens de deux 
instances... » (Du 6 septembre 1892.)

O p p o s it io n  e s t  f a i t e  p a r  l ’in t im é  K e u lle r .

A r r ê t . —  «  Sur la recevabilité de l’appel :
« Attendu que la renonciation b un droit ne se présume point 

et que la volonté de la personne b laquelle ce droit appartient, est 
de l'essence de l'acquiescement ;

« Attendu que les actes d’exécution invoqués pour justifier 
l’acquiescement de l’appelant au jugement statuant sur le fond du 
litige, notamment la remise volontaire de la caisse de la société 
et du livre de caisse, émanent non de l’appelant, mais de son fils, 
lequel agissait comme employé de la firme en nom personnel et 
sans mandat;

« Attendu qu’on n’allègue aucun autre fait qui soit de nature b 
établir que l’appelant aurait, soit accepté cette décision, soit 
ratifié sa mise b exécution ;

« Que c’est gratuitement que l’opposant se prévaut des exploits 
des 7, 9 et 29 septembre 1892, par lesquels il est fait défense 
aux liquidateurs de procéder b l’exécution du dit jugement, et 
qu’il conclut du silence gardé jusqu’alors, que l’appelant avait 
entendu consentir aux mesures d’exécution prises antérieurement ;

« Que ces exploits trouvaient leur raison d’être, comme il 
résulte d’ailleurs formellement de leur teneur, dans l’arrêt de la 
cour en date du 6 du même mois, qui décidait que le tribunal de 
première instance de Tennonde était incompétent pour connaître 
de l’action ;

« Que l'attitude expectante que l’appelant avait observée jus- 
qu’b cet arrêt, peut s’expliquer aisément par la circonstance que 
le jugement rendu au fond était déclaré exécutoire par provision 
et sans caution, nonobstant opposition ou appel ;

« Que dès la signification de cette décision, il a fait les dili
gences nécessaires pour faire vider l’appel relevé du jugement 
statuant sur la compétence, ce qui suffit b démontrer son intention 
de soumettre le procès b l’examen de la cour et exclut toute idée 
d’acquiescement de sa part ;

« Sur la compétence :
« Attendu qu’il importe de ne pas confondre la demande en 

nullité d’une société avec la demande en dissolution de celle-ci ;
« Que lorsque le titre social ou la qualité d’associé se trouvent 

contestés, la question de savoir s’il existe un fait social dépend 
entièrement de la solution de ces questions préalables ;

« Que si c’est, au contraire, la dissolution de la société qui est 
réclamée, le fait social reste en dehors du débat, puisque la 
demande a précisément pour but de se dégager des liens du 
contrat ;

« Attendu que l’action dictée par Keuller tend b voir « déclarer 
« que la société formée le 30 décembre 1891, par acte sous seing 
« privé dûment enregistré et publié au Moniteur du 19 janvier 
« -1892, sous le n° 142, est et demeurera dissoute parla faute du 
« défendeur, et b voir condamner celui-ci b 100,000 francs de 
« dommages-intérêts » ;

« Attendu que cette demande implique virtuellement la recon
naissance de la validité du titre social, ainsi que de la qualité 
d'associé dans le chef du défendeur ;

« Qu’aux termes de l’exploit introductif d’instance, elle se fonde, 
en ordre principal, sur ce qu’a raison de la condamnation correc
tionnelle encourue par le défendeur « il est matériellement impos
er sible b ce dernier de remplir les fonctions auxquelles l’oblige 
« le contrat de société » ;

« Que si cet exploit mentionne, en outre, les raisons de con
venance et de dignité qui ne permettent pas que les rapports 
nécessaires entre associés reprennent leur cours après l’expiration 
de la peine prononcée contre le défendeur, ainsi que l’effet désas
treux produit par la condamnation sur les correspondants et sur 
les clients de la société, ces griefs, d’ailleurs purement secon
daires, ont été nettement caractérisés par le demandeur, dans ses 
conclusions d’audience, comme constituant la faute contractuelle 
de l'article 1184 du code civil ;

« Attendu que c’est, en conséquence, b bon droit et par une
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interprétation logique des éléments de la cause que l ’arrêt de la 
cour, rendu entre parties le 6 septembre 1892, a déclaré que cette 
action formait une contestation entre les associés par rapport aux 
affaires de la société et tombait, à ce titre, sous l ’application de 
la clause comprom issoire du contrat querellé ;

« Attendu qu ’on objecte en vain que le décrètement des me
sures provisoires, que réclamait également le demandeur, compète 
exclusivement aux tribunaux ;

« Que ces mesures n'étaient demandées que comme des consé
quences accessoires de la demande en dissolution de la société et 
qu'elles rentraient comme telles dans la ju rid ic tion  des arbitres ;

« Que s’ i l y avait lieu d’y statuer d’urgence, le juge compétent 
n’était point le tribunal de commerce, mais le président de ce 
tribunal, conformément au prescrit de la lo i du 26 décem
bre 1891 ;

« Par ces motifs et ceux de l'arrêt du 6 septembre 1892, la Cour, 
vu les pièces, ouï les parties en leurs moyens et conclusions, ouï, 
en son avis conforme, M. le premier avocat général de Gam ond , 
toutes fins contraires écartées, reçoit l ’opposition et y statuant, la 
déclare non fondée ; en conséquence, d it pour droit que l ’arrêt du 
6 septembre 1892, contre lequel cette opposition est dirigée, sor
tira ses pleins et entiers effets dans sa forme et teneur ; condamne 
l ’opposant, partie Ilebbelynek, aux dépens de l ’ instance en oppo
s ition ...»  (Du 7 janvier 1893.—  P la id . MMCS J. Gl'ii.i.eiiy , du bar
reau de Bruxelles, c. Dei.ecouut et Meciielynck .)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet, président.

26 ju ille t 1893.

OUVERTURE DE RUE. —  MODIFICATION'. —  DOMMAGES- 
INTERETS. —  OFFRE I)E CONCOURS. —  RESTITUTION. 
RÉTROCESSION.

L'ouverture d'une rue étant régulièrement décrétée, la commune a 
néanmoins le droit d'en modifier le plan, suivant les exigences 
de l’intérêt public.

Aucun contrat ne pourrait lui enlever ce droit, ni garantir aux 
riverains l'exécution de cette rue, dans les conditions déterminées 
par le plan, par exemple sous le rapport de la largeur et du pro
fil de la voie.

Aussi longtemps que ces modifications ne sont pas réalisées, les 
terrains des propriétaires riverains ne sont point frappés d'in
disponibilité, ceux-ci ayant le droit d’obtenir des autorisations 
île bâtir conformément à l’alignement décrété.

En l'absence de pareille concession, il ne s'est point formé de-con
trat entre la commune et les riverains, et les modifications appor
tées ultérieurement à la voirie, ne sauraient, par suite, constituer 
une violation des obligations de la commune.

Si un riverain, en vue de la réalisation, dans un temps déterminé, 
d'un travail décrété d'utilité publique, contribue il la dépense, il 
a droit à la restitution de celte somme, si le travail n'est pas 
achevé dans le délai stipulé.

En cas de cession à l’amiable d’un terrain, pour l'établissement 
d'une rue, s’il arrive que. par suite de la réduction de la largeur 
de celle-ci, une lisière de ce terrain reste en dehors du nouvel 
alignement, le cédant peut en exiger la rétrocession, sur le pied 
de l’article 23 de la loi du 17 avril 1833.

(la  v ille  de ga.nd c . colson et consorts.!

L e T r ib u n a l  c iv i l  d e  G a n d  a v a i t ,  le  2 0  d é c e m b r e  1 8 9 2 ,  
r e n d u  le  j u g e m e n t  s u iv a n t  :

J ugem ent . —  « Attendu que, suivant convention intervenue 
entre parties au mois d'avril 1886, la v ille  de Gand s’engagea ;i 
exécuter la construction d’un quai le long de la rive droite de la 
Lys, en amont du pont de la maternité, avec une rue en retour, 
aboutissant à la rue de la Prairie  (résolution du conseil commu
nal du 22 novembre 1884 et arrêté royal du 3 août 1883) ;

« Attendu qu’ il fut convenu que cc travail serait achevé avant 
le l rr mai 1891, pourvu que les demandeurs versassent une cer
taine somme en déduction des frais de l'entreprise ;

« Attendu que la partie Van Waesberglie rem plît ses obligations, 
mais que la v ille  modifia le plan prim itivement arrêté entre par
ties et n ’exécuta pas le contrat endéans le délai stipulé ;

« Attendu que les demandeurs réclament 23,000 francs de 
dommages-intérêts :

« .1. Parce que la v ille  a modifié le contrat ;
« B. A raison du retard dans le parachèvement des travaux;

« Attendu qu’il ne s'agit pas, dans l'espèce, d’un marché de 
travaux publics, d’un contrat d'entreprise, auquel il faut appliquer 
les principes du droit commun;

Que si l’on comprend que la ville de Gand, traitant d’égal à égal 
avec un entrepreneur, obtenant de lui des engagements et en 
contractant par elle même, soit soumise aux règles ordinaires 
des conventions, l’on ne conçoit pas l’application des mêmes prin
cipes au contrat litigieux ;

« Attendu qu’il s’agit ici des offres faites par des particuliers, 
en vue de l’exécution d’un travail public, d’après un plan dûment 
arrêté ;

« Attendu que l’acceptation de ces offres par la ville de Gand 
n’enlevait pas il celle-ci la faculté de modifier le travail public, 
primitivement fixé entre parties ; qu’il importe en effet de remar
quer que l'administration communale a un droit inaliénable et 
imprescriptible sur le domaine public; que ce droit dès lors 
échappe aux conventions ;

« Attendu que le pouvoir administratif jouit toujours de l’im
munité pour décréter une mesure d’utilité générale ; qu’il suit de 
lü que la ville de Gand avait toujours la liberté de modifier la 
voirie, suivant les exigences de l’intérêt public, et qu’aueun con
trat ne pouvait lui enlever ce droit, ni garantir aux riverains 
l’existence du quai de la Maternité, dans les conditions détermi
nées en 1886. (Trib. de Bruxelles, 1er mars 1873 ; cour de 
Bruxelles, 13 juillet 1874, B e l g . J u d . ,  1873, p. 613 ; In., 1874, 
p. 1426);

« Attendu, dès lors, que les demandeurs ne peuvent pas invo
quer la convention précitée, pour réclamer des dommages-inté
rêts à raison de l’inexécution ou du retard; qu’au surplus, ils 
n'ont stipulé aucune clause pénale pour l’une ou l’autre de ces 
hypothèses ;

« Mais attendu que la partie Van Waesberglie a versé 1 ,S00 fr. 
dans la caisse communale, en vue de l’exécution du travail dont 
s’agit; que la ville de Gand ne peut pas garder par devers elle la 
susdite somme, puisqu’elle ne s’est pas conformée aux réserves 
faites lors du versement ; que le travail n’ayant pas été exécuté 
suivant les prévisions en vue desquelles les offres ont été faites, 
il est de doctrine et de jurisprudence que les particuliers sont 
dégagés et fondes à répéter ce qu’ils ont avancé à l'administration 
publique (Aucoc, Conférences de droit administratif, tome II, 
cliap. 111; Des offres de concours en vue de l’exécution d’un tra
vail public, ]i. 437);

« Attendu que si la ville a toujours la faculté d’élargir, de 
rétrécir ou d’exhausser la voie publique, il ne lui est point per
mis de porter atteinte, par ces transformations, à la propriété des 
riverains, ni aux droits essentiels qui en résultent ;

« Attendu que les demandeurs reprochent à la défenderesse 
d’avoir, par ses agissements, frappé leur terrain d’indisponibilité 
pendant plusieurs mois ; que, durant cette période, ils prétendent 
que la valeur de leur propriété a considérablement baissé, de 
telle manière que la vente de ce bloc ne pourrait s’effectuer 
qu'avec une perte de 7,200 francs ;

« Attendu que, selon la thèse de la partie Van Waesberglie, la 
ville de Gand doit l’indemniser de cette perte ; que, do plus, elle 
lui doit aussi des dommages-intérêts, parce qu’elle a enlevé à .sa 
propriété le front îi quai, créé sur la voie publique une rampe 
en pente très raide et rétréci la largeur du quai ;

« Attendu que, dans l’espèce, la faute de la ville de Gand 
résulte des différents éléments du procès et qu’elle est responsa
ble en vertu de la loi ;

Que le préjudice provenant des modifications à une situation 
de fait sur la stabilité de laquelle les demandeurs étaient en droit 
de compter, n'est pas nettement déterminé aux débats ;

« Qu’il importe donc d’accueillir les conclusions de la partie 
Van Waesberglie tendantes à l’expertise ;

a Bar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, ordonne à la ville de restituer à la partie 
Van Waesberglie la somme de 1,800 francs; et, avant de statuer 
plus avant, dit que les travaux litigieux seront examinés par trois 
experts, lesquels, serment préalablement prêté entre les mains de 
M. le président du tribunal, donneront leur avis sur les points 
suivants :

« 1° Quelle était la valeur des terrains litigieux au 1er mai 
1891, et quelle est leur valeur actuelle?

« 2° Le fait d’avoir fixé la largeur du quai à 10 mètres au lieu 
de 12 mètres a-t-il pu affecter la valeur des susdits terrains ?

« 3U Quel est le préjudice résultant pour les demandeurs de la 
perte du front à quai, de la pente descendante vers le Pavillon de 
la Lys, de la rampe qui va du raccord à la rue de la Prairie ; en 
d’autres termes, à quelle somme s'élève le dommage résultant de 
ces divers changements; pour, leur rapport déposé, être par les 
parties conclu et par le tribunal statué comme il appartiendra ; 
réserve îi la partie Van Waesberglie, le droit de prouver ultérieu-
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renient que c’est par la faute de la ville de ('.and, qu'elle n’a pu | 
effectuer certaines ventes avant la baisse de ces propriétés ; réserve ) 
aussi les dépens... » (Du 20 décembre 18'J2.)

A p p e l d e  la  v i l l e .
L a  C our a  s t a t u é  c o m m e  s u it  :

AitnÉT. — « Attendu qu’une jurisprudence constante reconnaît 
b la ville appelante le droit inaliénable, en matière de travaux 
publics, de modifier la voirie suivant les exigences de l'intérêt 
public ; qu'il faut en conclure qu'aucun contrat ne pouvait lui 
enlever ce droit, ni garantir aux riverains intimés l’existence du 
quai dont s’agit au procès, dans les conditions déterminées en 
1886 ;

« Attendu qu’il suit de lit que la ville restait ainsi libre de 
modifier la largeur du quai et de raccorder celui-ci à la rue de 
la Prairie, selon la pente que nécessitait la différence de niveau 
du sol du nouveau quai et de celui de la dite rue ;

« Attendu, au surplus, qu’il ne résulte d’aucune pièce au pro
cès qu’il y ait eu contrat entre la ville et les intimés pour l’éta
blissement même du quai; que ceux-ci, d’après les pièces du 
dossier, y paraissaient hostiles et le jugeaient préjudiciable à 
leurs intérêts ;

« Qu’il n’y a eu réellement entente que pour la date de l’exé
cution, dont les intimés ont même voulu s’assurer, par un verse
ment de fonds peu important, qui n’a, d’ailleurs, été fait qu'au 
fur et b mesure que certains travaux se sont exécutés ;

« Attendu, toutefois, que les travaux du quai définitif n'ont 
pas été exécutés b la date fixée par les parties ;

« Que c’est donc b bon droit que le premier juge a ordonné 
la restitution de la somme versée par les intimés;

« Attendu qu’en dehors de cette restitution, il ne peut être 
question, dans la cause, d’aucune réparation de dommages pré
tendument causés aux appelants, la ville appelante n’ayant fait 
qu’user de son droit;

« Attendu que c’est b tort que les intimés allèguent que leur 
terrain est resté indisponible, pendant le temps écoulé depuis les 
modifications apportées au plan primitif de la ville; que les ter
rains b bâtir ont diminué de valeur depuis cette époque, et que 
leur propriété subit cette dépréciation; qu’enlin, ils sont séparés 
du quai par une languette de terre que la ville a achetée aux 
intimés, mais qu’elle n’a pas dû utiliser pour l’établissement du 
dit quai, par suite des modifications qui y ont été apportées ;

« Attendu, en effet, que les intimés ne prouvent pas, et n’of
frent pas de prouver qu’ils ont été dans l’impossibilité de vendre 
leur terrain, par suite du retard dans l’exécution des travaux du 
quai ; que des acheteurs se seraient présentés, et qu’ils auraient 
pu traiter avec eux ;

« Qu’il est plus naturel id’admettre que les intimés aient 
voulu, pour vendre leur terrain, attendre l’exécution des travaux 
du quai, pour profiter de la plus-value qui devait en résulter-,

« Attendu qu’il était loisible aux intimés do solliciter une auto
risation de bâtir ou de demander un alignement, et de mettre la 
ville en demeure de leur donner l’une ou l’autre ;

« Qu’en l’absence d’une concession d’alignement, aucun con
trat n’existait entre l’administration et les riverains; que, dès 
lors, les intimés ne peuvent avoir droit b des dommages-intérêts, 
la ville n’ayant pu violer, vis-à-vis d’eux, des engagements qu'elle 
n’avait pas pris ;

« Attendu que, dès lors aussi, la ville appelante ne peut être 
responsable des pertes que peuvent subir les intimés, du chef de 
la diminution de valeur des terrains b bâtir;

« Attendu que cette diminution de valeur tient b des causes i 
multiples ;

« Que, pour le terrain en question, la moins-value, si elle 
existe, peut dépendre, comme le prétend l’appelante, de l’en
caissement du terrain, et aussi de la proximité d’un vaste maga
sin rie bois, et de l’éloignement de plus en plus prononcé de la 
rue de la Prairie d’un coté, et du boulevard de la Citadelle de 
l’autre ;

« Attendu, d’ailleurs, qu’il résulte de tous les éléments de la 
cause, qu’en fait, l’établissement du quai, malgré la diminution 
de sa largeur et la pente du raccordement avec la rue de la 
Prairie, ne peut être que favorable aux intimés et augmenter la 
valeur de leur terrain; qu’il leur permet de diviser un terrain 
profond et de lui donner front b rue des deux côtés;

« Que le quai doit, en toute hypothèse, avoir une plus grande 
importance que la rue du Compromis, rue d’ordre ' inférieur, 
dont la plupart des bâtiments déjà construits, ne sont que des 
dépendances de bâtiments importants situés b la chaussée de 
Courlrai ;

« Qu’enfin, la pente du (pmi, d'après le plan primitif, eût pré
senté' moins d’avantages aux riverains, la pente vers la rue de la

Prairie  devant être si forte qu ’elle rendait les déchargements 
impraticables, même devant la propriété des intimés ;

« Attrtulu qu’ il suit de ces considérations que l ’établissement 
du quai, dans les conditions actuelles existantes, ne peut qu ’avoir 
augmenté la valeur du terrain des intimés lo in  de leur causer le 
moindre préjudice ;

« lin  ce qui concerne l ’excédent de l’emprise séparant encore 
le quai nouveau de la propriété des intimés :

« Attendu que c’est b tort que les intimés font un grie f à la 
v ille  de ce que leur terrain soit séparé du quai ;

« Attendu qu’en effet, cette séparation est le résultat naturel 
d’ ttne modification dans le tracé du quai, que la v ille  avait le droit 
de faire, comme il a été établi plus haut ;

a Attendu, d’a illeurs, que les intimés, tout en ayant vendu b 
l ’am iable, au fieu de se faire exproprier par l ’appelante qui a 
acheté, aux termes du contrat, en vue de l ’utilité  publique, pour
raient demander l ’application de l ’article 23 de la lo i du 17 avril 
183?i, qu i règle les droits des anciens propriétaires de terrains 
acquis pour travaux d’u tilité  publique ne recevant pas cette des
tination ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent arrêt, la Cour, ouï M. l ’avocat général de Pa u w , en son 
avis en grande partie conforme, écartant comme non fondées 
toutes lins et conclusions plus amples ou contraires, met au néant 
le jugement dont appel, en tant qu’ il a adm is que l ’appelante ait 
causé un dommage aux intimés et ait désigné des experts aux fins 
de l ’évaluer; d it que le dommage dont se plaignent les intimés 
n’est pas établi ; confirme le jugement pour le surplus ; et attendu 
que chacune des parties succombe sur quelque point, les con
damne chacune b la moitié dos frais des deux instances... « (Du 
26 ju ille t 1893.—  Pla id. MMes Veu .m andel c . De r v a u x .)

Ob se r v a t io n s . —  V o ir ,  o u tr e  l e s  a u t o r i t é s  c i t é e s  d a n s  
le  j u g e m e n t  ; B r u x e l l e s ,  17  n o v e m b r e  188-1 (R k i.g . J u d . ,  
1 8 8 5 , p . 1 1 9 1 ) ; G a n d , 12  n o v e m b r e  1 8 8 9  (B f j .g . J u d .,  
1 8 9 0 , p . 9 1 ) ; C o n se il  d 'E ta t , l ü  m a i 1 8 8 1  (Da llo z , 1 8 8 5 ,  
III, 1 1 3 );  C o n se il  d 'E la t ,  13 m a i 1 8 8 7  (Da llo z , 1 8 8 8 ,  
III, 92 ).

V A R I É T É S .

Un procès en dommages-intérêts aux Etats-Unis.
Nous empruntons au Temps l’article suivant publié sous la 

signature de D e  V a r i g n y  :

« Bien de moins enviable que l’existence des millionnaires aux 
Etats-Unis et rien aussi de plus explicable (pie leur désir de venir 
jouir, en Europe, des millions qu’ils accumulent dans le Nouveau- 
Monde. Tout est pour accélérer ce mouvement d'émigration. 
Entre les haines qu’ils suscitent et les convoitises qu’ils éveillent, 
entre la dynamite et le revolver, entre les hommes de loi et les 
reporters de journaux, ces détenteurs d’invraisemblables fortunes 
semblent n’avoir que l’embarras du choix et n'éviter Charybde 
que pour tomber en Scylia.

« Tel est le cas de M. Russell Sage, banquier b New-York, 
près de cent fois millionnaire et qu’un halluciné, J. Norcross, 
tenta de tuer b l’aide d’une bombe de dynamite. Il ne réussit 
qu’b se tuer lui-même avec six commis, qu'à blesser bon nombre 
d’autres personnes, dont Russell Sage, auquel l’une des vic
times de l’attentat, William II. Laidlaw, réclame aujourd'hui
250,000 francs b titre de dommages-intérêts. Ee procès est 
curieux. Rappelons les faits qui en furent le point de départ :

« Le 5 décembre 1891, b onze heures et demie du matin, 
M. Sage rentrait dans ses bureaux, situés au coin des rues Broad
way et Hector. En inconnu l’y attendait, lequel remit b l’un des 
commis sa carte, ajoutant qu'il venait de la part de M. Rockefeller, 
le capitaliste bien connu de Chicago, pour iraiter avec M. Sage 
d’un achat de titres. Prévenu, ce dernier sortit de son cabinet, 
lequel communiquait avec ses guichets ouverts au public.

« — De quoi s’agit-il? demanda le banquier.
« — Ceci vous l’expliquera, répondit Norcross, lui tendant 

une missive et posant sur le rebord extérieur du guichet une 
valise qu’il entr’ouvrit comme pour en tirer des litres. Elle n’en 
contenait pas, mais bien un objet cylindrique qui, tout d’abord, 
n’attira pas l’attention du banquier, occupé b déplier la lettre.

« Ecrite b la machine, elle était aussi brève que claire et ne 
contenait que ces mois : « Veuillez me remettre immédiatement 
« 1,200,000 dollars (6 millions de francs). Si vous ne vous exé- 
« eutez pas sans un mot, j’ai sur moi dix livres de dynamite avec 
« lesquelles je fais sauter la maison, vous et moi, et tous ceux 
■ < «pu s’y ti un vent. »
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« Elait-cc un fou? Peut-être. A coup sûr, un homme détermine 
ayant fait d’avance le sacrifice de sa vie. Ses yeux clairs et froids 
dévisageaient le banquier, épiant le moindre de ses gestes.

« Maintes fois déjà Russell Sage avait eu affaire avec des fous 
ou des malfaiteurs ; maintes fois sa vie avait été menacée.

« — Douze cent mille dollars, dit-il à voix basse et en s'effor
çant de maîtriser son émotion; c’est une grosse somme, et il me 
faut du temps pour la réunir. Attendez un moment...

<; — Pas une seconde... Ici... maintenant, ou jamais.
« — Mais encore me faut-il prendre l’argent ! 11 est là, dans 

ma caisse.
« Ce disant, il fit un mouvement pour s’abriter derrière un 

nouveau venu, William R. Laidlaw, secrétaire particulier de 
M. Bloodgood, banquier, lequel, ignorant ce qui se passait, s’ap
prochait de M. Sage pour lui communiquer un message de son 
chef.

et —■ Ne bougez pas, ou tout saute, répliqua Norcross tirant 
de sa valise sa bombe, qu’il fit le geste de lancer dans la direction 
de son interlocuteur.

cc — A l’assassin ! cria le banquier épouvanté.
« Ses clameurs se perdirent dans l'épouvantable détonation 

de la bombe qui éclatait, faisant voler dans un tourbillon de 
poussière les guichets, les caisses, l’or, l’argent, les billets, le 
mobilier et ses cloisons, tuant ou blessant tous ceux qui se trou
vaient là. Au coup de tonnerre de l'explosion succédait un 
silence de mort. Par les fenêtres brisées rampait une fumée lourde 
et noire. Dans la rue populeuse, le vide s’était fait instantanément. 
On n’entendait que des rumeurs lointaines, le tintement des mor
ceaux de verre qui se détachaient des vitres, les plâtras qui tom
baient, les sourds gémissements des agonisants.

cc Quand, quelques instants plus tard, les officiers de police, 
accourus au fracas de l’explosion, pénétrèrent dans les bureaux, 
ils se trouvèrent en présence d’un charnier. Des fragments de 
cadavres jonchaient le sol; six blessés gisaient sur le plancher. 
Derrière le guichet, aux ferrures tordues et descellées, Russell 
Sage, les cheveux et les sourcils brûlés, la ligure ensanglantée, 
méconnaissable, mais vivant, était étendu près d’une tête 
humaine détachée du tronc. On put le transporter chez lui, où 
des soins assidus le ranimèrent et, plus tard, le sauvèrent. 11 en 
lut de même de M. R. Laidlaw. Les autres blessés succombèrent. 
Quant au meurtrier, on ne retrouva rien de son corps ; seule, sa 
tête, celle-là même qui avait roulé jusqu’auprès de Russell Sage, 
détachée du tronc, était, par un singulier hasard, demeurée 
intacte ; elle avait encore scs favoris bruns, ses cheveux courts, 
taillés en brosse et que recouvrait un chapeau de soie déformé 
et souillé de sang.

cc Mal remis, après dix-huit mois de soins, des blessures reçues 
et du choc éprouvé, M. William R. Laidlaw, sur le conseil de son 
homme de loi, intenta à M. Sage un procès en revendication de 
dommages-intérêts. Sans lui, affirmait son avocat, le banquier 
eût été tué et, en s’abritant consciemment et volontairement 
derrière M. Laidlaw, M. Sage avait orienté dans sa direction le 
liras de l’assassin et causé au requérant un dommage grave dont 
il lui devait compensation. Il soutenait, en effet, qu’au moment 
où M. Laidlaw s'approchait de M. Sage, celui-ci, alors menacé 
par Norcross, avait, contrairement à ses habitudes, tendu la main 
à Laidlaw, l'amenant ainsi à s’interposer entre l'assassin et sa 
victime. La preuve du fait était impossible, la seule personne 
dont on eût pu invoquer le témoignage, Norton, l’un des commis 
de M. Sage, ayant été décapité par la bombe et sa tête projetée 
dans la rue.

cc L’avocat de M. Sage ne contestait pas, d’ailleurs, ce fait 
matériel, mais il alléguait : 1° que le mouvement de son client 
avait été involontaire et inconscient; 2” qu’il n'avait usé ni de 
violence ni de force pour interposer M. Laidlaw entre l’assassin 
et lui ; 3° qu’il n'était nullement établi que ce mouvement invo
lontaire et inconscient eut accru en quoi que ce fût les chances 
que courait M. Laidlaw d’être tué, puisque des personnes alors 
présentes dans le bureau, et placées à bien plus grande distance 
de Russell Sage que ne l’était M. Laidlaw, avaient été mortelle
ment atteintes, alors que le requérant et le défenseur survivaient 
seuls à cette catastrophe.

cc Appelés à déposer, les médecins déclarèrent que M. Laidlaw 
avait été malade pendant plus d’une année et dans l'impossibilité 
de travailler, que son système nerveux restait fortement 
ébranlé moins du tait de ses blessures, qui étaient, paraît-il, 
relativement peu graves, que du fait de l’explosion. 11 avait perdu 
quinze livres de son poids cl beaucoup de ses forces physiques ; 
il était ii peu près sourd, et ses facultés mentales demeuraient 
affaiblies. Le plaignant justifiait par ses livres qu’avant cet acci
dent il gagnait environ 12,1100 francs par an et que, depuis, il se 
trouvait hors d'état d’en gagner la moitié. Il réclamait dom de

M. Russell Sage une indemnité et en évaluait le montant à
2110,000 francs.

cc Juge et jurés étaient perplexes. De la déposition de M. Laid
law lui-inême, il résultait que le banquier n’avait nullement usé 
de force pour s’abriter derrière lui, que sa mauvaise étoile seule 
l’avait amené là à un moment mal chanceux et que, dans le fait 
de M. Sage lui tendant la main, il n’avait alors vu qu’un acte de 
condescendance ou de courtoisie dont le banquier n’était pas 
prodigue. De précédents, il n’en existait pas dans les annales 
judiciaires. C’était la première fois qu’un cas de cette nature était 
soumis à l’appréciation de la cour et des jurés. La déposition des 
médecins, plus encore que les arguments des avocats, détermina 
le verdict. Les jurés estimèrent que l’incapacité de travail 
et les infirmités de M. Laidlaw résultaient surtout du choc 
causé à son système nerveux par l’explosion, dont M. Russell 
Sage, victime lui-même, ne pouvait être tenu pour responsable; 
qu’en conséquence, il n’y avait pas lieu de condamner ce dernier 
au payement d’une indemnité.

cc M. Laidlaw en appela de cette décision, rendue le 6 juin 
dernier, et la cour de circuit sera prochainement mise en demeure 
de se prononcer sur cette question délicate. »

Sommeil à l’audience puni (1629).

Dans le tome VI des coutumes des petites villes et seigneuries 
d u  quartier de Bruges, que vient de publier M . L .  G i i . i. i o d t s - 
V a n  S k v e u e n , se trouve une ordonnance de police établie par le 
seigneur et la loi du pays de Winendale ; nous y lisons parmi les 
dispositions relatives au style de procédure à la vicrschaerc :

cc Article 80. Item, lorsque l’audience de la vierschaere est 
cc ouverte et que le bourgmestre et les cchevins ont pris place 
cc sur leurs sièges, personne d'entre eux ne se laissera aller au 
cc sommeil (sul sitten slapcti) ou à des conversations avec ses 
cc collègues ou avec des étrangers ; mais tous écouteront attenti- 
cc veinent les parties afin d’administrer bonne justice sous peine 
<c d’une amende de dix escalins parisis, pour chaque infraction. »

Vin à fournir, comme, peine disciplinaire (XVIIIe siècle).
Nous empruntons au même volume, p. 223, les lignes qui 

suivent :
cc Le bailli convoquait et semonçaitla viersehaere(dc Winendale) 

cc qui exerçait l’action disciplinaire à l’égard de scs membres, 
cc sans excepter le bourgmestre président. Celte action se résol- 
cc vait d’ordinaire en une prestation en nature au prolit de la 
cc cc table ». Le 12 décembre 1742, l’échevin Crevits, prévenu 
cc d’avoir compromis par des cc extravagances » la dignité de sa 
cc robe, est condamné à remettre quatre bouteilles de vin, qui 
cc furent aussitôt payées et vidées. Le 25 avril 1746, l’échevin 
cc Charles Doyen est condamné, pour injures verbales, après 
cc rétractation, à donner huit pots de vin. Et, le 5 décembre 1781, 
cc deux échevins dont les noms sont omis, convaincus d’ivrogne- 
cc rie, sont condamnés à payer chacun quatre bouteilles de vin...»

Cheveux coupés, comme pénalité.
Citons encore les lignes suivantes qui nous font connaître un 

singulier délit puni à Bruges :
ce La pénalité des cheveux rasés ou coupés, dit M . G i i .i . i o d t s , 

se prolongea chez nous jusque pendant tout le cours du 
seizième siècle. Le mandement du 22 décembre 1515, sur les 
vagabonds et bélîtres, reproduisant l’article 93 de l’ordonnance 
du roi de France, de 1499, relative aux égyptiens et bohémiens, 
portait :

cc Et pour que les dits blittres, cocquins, truans et leurs com- 
cc plices qui sont bannis, demeurent en nos dis pays nonobstant 
cc leur dit ban, ordonnons comme dessus que doresenavant les 
cc dits blittres, truans et cocquins qui seront bannis et corrigéez, 
cc auront les cheveux coupé/, jusques par dessous leurs oreilles...»

La même peine était appliquée U Bruges en ce temps à ceux 
qui allaient boire dans les tavernes hors ville, c'est-à-dire situées 
à plus d'un mille des limites de l’échevinage. On trouve dans le 
Feriehonc des trésoriers de 1511-1525, sous la date du 18 mai 
1520 : (Trad.) ce Jean (laereman est condamné pour avoir bu 
cc hors de la ville, à l'amende de 111 livres parisis, et à avoir la 
cc tête rasée s’il tombe en récidivé : ujn kacr vj le scheernene le 
ce :ijnc :■<"> icunnccr hy van ghelycke aehterhaelt zal werden. »

A'!ianr<‘ T \j ï >G j r a v h i <i u >’, rue  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l l e s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

24  ju ille t 1893.

F A I L L I T E . —  C O N T E S T A T I O N . —  R A P P O R T  D U  J U G E -  
C O M M I S S A I R E .

Dans toute contestation en matière de faillite, le rapport du juge-
commissaire est une formalité substantielle, et le jugement gui
n’en constate pas l’observation est nul.

(CARON C. LA FA ILLITE FO N TA IN E.)

Auuèt. — « Vu les articles 452 du code de commerce et 7 de 
la loi du 20 avril 1810 ;

« Attendu que la formalité du rapport dans les contestations 
en matière de faillite est prescrite par des motifs d’intérêt publie 
tenant à la bonne administration de la justice; qu’elle est sub
stantielle et que son inobservation doit, par conséquent, entraî
ner la nullité du jugement rendu sans qu'elle ait été remplie;

« Attendu, d’autre part, que les décisions judiciaires doivent 
porter en elles-mêmes la preuve que toutes les formalités sub
stantielles ont été accomplies; que le jugement attaqué, rendu 
sur une contestation en matière de faillite, ne mentionne pas 
que le juge-commissaire ait fait le rapport prescrit par l’article 
susvisé; d’où il suit qu’il a été contrevenu aux dispositions de 
la loi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B u r e n  u e  C o u d e r ,  casse le jugement du tribunal civil d’Amiens, 
jugeant commercialement, en date du 24 juillet 1892, etc... » 
(Du 24 juillet 1893.--------- Plaid. M ° S a r a t i e k .)

Observations. —  Conip. G ain !, 2 0  a v r i l  1 8 8 9  (Belg . 
J u n . ,  1 8 8 9 , ]). 0 6 4 ) e t  l ’a r r ê t  d e  c a s s a t io n  du  0  m a r s  
1 8 9 0  (Belg . Ju n ., 1 8 9 0 , p. 4 0 5 ) ;  Gand, 3 1  m a i 1 8 9 0  
(Belg . J ud., 1 8 9 0 , p. 8 2 7 ) .

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de NI. Ed. De Le Court.

11 ju ille t 1893.

D O N A T I O N . —  Q U O T I T É  D I S P O N I B L E .  -  R E S E R V E .

Doit s’imputer sur la quotité disponible, non sur la réserve, la 
donation gui est faite entre vifs à une petite-fille pendant la vie 
du père, héritier présomptif et à réserve, lors même que, par 
testament ultérieur, le donateur aurait exprimé la volonté d’im
puter la somme tlonnée sur la part héréditaire de la petite-fille 
venant à la succession comme réservataire, et aurait déclaré 
disposer à nouveau de toute la quotité disponible.

(I.ADURON C. I t o lU A R D . )

L e  T r ib u n a l  c iv i l  d e  M o n s  a v a i t ,  le  21  lé v r ie r  1 8 9 1 ,  
ren d u  le  .ju g e m e n t  s u iv a n t  :

• ln .D lE .N l '.  - "  Vu le p i n c é :  v n ib a l  de  la c o m p a r u t i o n  et d e s

dires respectifs des parties, dressé par les notaires Mangin et 
Fauconnier, sous la date du 13 octobre 1890;

« Attendu que la réserve de la mineure Gabrielle Bruyère dans 
la succession de sa grand'mère Virginie Boudart est, conformé
ment aux articles 913 et 914 du code civil, de la moitié des biens 
de la de cujus;

« Attendu que, par acte avenu devant Mn Mangin, le 24 dé
cembre 1879, la dame Virginie Boudart a fait donation entre vifs 
à la susdite mineure, d’une somme de 25,000 francs ù toucher le 
jour de son mariage, sous la condition suspensive que la dona
taire contractera mariage; donation acceptée par le sieur Paul 
Lnduron, aïeul maternel de la mineure ;

« Attendu que la seule question soumise à l’appréciation du 
tribunal est celle de savoir si la donation conditionnelle susvisée 
doit être imputée sur la réserve de la mineure Bruyère, ou si, 
au contraire, elle doit l’être sur la quotité disponible, ainsi que le 
prétend le défendeur Laduron, lequel, en sa qualité de tuteur de 
Gabrielle Bruyère, demande que la moitié de la succession soit 
remise à sa pupille et qu’une somme de 25,000 francs soit réser
vée sur l’autre moitié, pour lui être délivrée, conformément aux 
termes de la donation, lors de la réalisation de la condition sous 
laquelle elle est faite;

« Attendu qu’il est de principe en cette matière que l'imputa
tion des donations et legs faits à un héritier réservataire doit 
s'opérer ainsi que l’a voulu le disposant ; que cette règle découle 
du droit qui appartient à chacun de disposer de ses biens, sauf 
les restrictions résultant de la loi ;

« Attendu que l’article 919 du code civil contient une applica
tion de ces principes et porte, que la quotité disponible pourra 
être donnée en tout ou en partie, soit par acte entre vifs, soit par 
testament, aux enfants ou autres successibles du donateur sans 
être sujette au rapport par le donataire ou le légataire venant à 
la succession, pourvu que la disposition ait été faite expressé
ment à titre de préciput ou hors part;

« Attendu que les mots « par préciput » et « hors part » n'ont 
dans cette disposition aucun caractère sacramentel, et qu’il sullit 
que le disposant exprime d’une façon non équivoque sa volonté 
que le don ou le legs soit imputé sur la quotité disponible ;

« Attendu que, dans l'espèce, non seulement l'acte de dona
tion ne renferme rien d’où l’on puisse induire une telle volonté 
de la part de la dame Virginie Boudart; mais, bien au contraire, 
par son testament reçu par Mc Mangin, le 3 mars 1883, elle 
déclare en termes formels que la donation conditionnelle de
25,000 francs doit être comprise dans le legs qu’elle fait à 
Gabrielle Bruyère de la moitié de ses biens ;

« Attendu que, dans ces conditions, il faut reconnaître que la 
de cujus, en disposant de l’autre moitié de ses biens au prolit des 
demandeurs, n’a fait qu’user d’un droit que la loi lui reconnaît 
et que, par conséquent, Gabrielle Bruyère n’est pas fondée à 
cumuler avec sa réserve le bénéfice de la donation susvisée ; 
qu’il s’ensuit qu’elle n’a d’autre droit que de recueillir la moitié 
de la succession que les demandeurs consentent à lui abandonner 
en déclarant que sa réserve lui est acquise, sans tenir compte de 
la condition formulée, dans l’acte de donation ;

« Attendu que vainement le défendeur, partie de Me Mcurice, 
objecte que la mineure Bruyère étant seule héritière légale do la 
île cujus, la donation n'est pas sujette à rapport ;

« Attendu, en elfet, qu’il n’est nullement question dans la 
cause d'un rapport de coheritier à cohéritier, mais bien de l’im
putation de la donation ainsi qu’il a été dit ci-dessus, et que l’on 
ne peut dénier aux demandeurs légataires de la totalité de la 
portion disponib'e, le droit de faire décider par justice quelle est 
la riais!, lam e d> rell*' quotité di pomlile ;
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« Attendu que c ’est sans plus de fondement que le défendeur 

Laduron invoque le principe de l ’ irrévocabilité des donations, car 
la dame V irg in ie  Boudart, par son testament susvisé, n'est en 
aucune façon revenue sur la libéralité  qu’elle avait faite à la 
m ineure, mais elle en a seulement fait l ’imputation sur la réserve 
et elle le pouvait évidemment, puisqu’elle n’avait nullement 
renoncé à la libre  disposition de sa quotité d isponible ;

« Attendu qu’à la date de la donation, le fils de la donatrice 
était encore vivant, que le défendeur prétend en déduire que la 
donation devait nécessairement être imputée sur la quotité d is
ponible ;

« Attendu que ce soutènement repose sur l ’intention que l ’on 
présume avoir existé dans le chef de la donatrice; qu’une telle 
présomption ne peut évidemment prévaloir sur la volonté de la 
de cujus clairement exprimée dans ses dispositions testamentaires; 
qu’ il est d’a illeurs à remarquer que le législateur, lo in  d’admettre 
la présomption invoquée, dispose, dans l ’article 846 du code c iv il, 
que le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de la 
donation, mais qui se trouve successible au jou r de l ’ouverture 
de la succession, doit également le rapport, à moins que le dona
teur ne l'en ait dispensé ;

« Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus déduites 
que les demandeurs sont bien fondés dans les fins de leur explo it 
in troductif d ’instance ;

« Bar ces motifs, le T ribunal, oui en son avis conforme 
M. llfUEUT, substitut du procureur du ro i, déboulant le défendeur, 
partie de 51e Meurice, de scs conclusions, d it pour droit que la 
donation conditionnelle de 26,000 francs doit être imputée sur 
la réserve, conformément au testament de V irg in ie Boudart; mais 
que toutefois la réserve de la m ineure Bruyère lu i est acquise 
sans tenir compte de la condition formulée dans l ’acte de dona
tion ; déclare le présent jugement exécutoire par provision, non- 
obsiant tout recours et sans caution ; condamne le défendeur 
Laduron, qualitate qua, aux dépens... » (Du 21 février 1891.)

Appel.
La Cour a statué comme suit :

A r r êt . —  « Attendu que la seule question que, dans l ’espèce, 
i l  échet de résoudre, est celle de savoir si la donation litigieuse 
doit être imputée sur la réserve de Gahric lle  Bruyère ou sur la 
quotité disponible de la succession de la donatrice;

« Attendu qu’ il résulte d’une manière non équivoque des 
termes mêmes de la donation et de la condition qui lu i est impo
sée, qu’au moment où cette donation a été faite, la donatrice, qui 
n ’avait qu’un fils, a entendu que sa petite-fille obtint l ’avantage 
qu’elle lu i faisait pour des causes particulières, en dehors de la 
réserve qui était acquise à son père et que, dans l'ordre naturel 
des choses, elle devait légitimement trouver dans la succession 
paternelle-,

« Attendu qu’ il n ’y a pas lieu de s’arrêter à l ’interprétation de 
la donation discutée qu'on prétend faire résulter de la formule du 
testament du 3 mars 1883, cette interprétation étant contraire au 
principe de l’ irrévocabilité des donations et en contradiction 
avec une volonté antérieurement exprimée d’une manière non 
douteuse ;

« Attendu que la donation en question doit donc s’ imputer sur 
la quotité disponib le ;

« Bar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l ’avo
cat général Gii.mont, en son avis, met le jugement a quo à néant; 
émondant, déclare que les 26,000 francs, objet de la donation 
litig ieuse, seront imputés sur la quotité d isponible, pour laquelle 
somme il sera pris une inscription au grand-livre de la dette 
publique belge dont les intérêts, jusqu’au mariage de Gabrieile 
Bruvère, seront perçus par les intimés suivant leurs droits res
pectifs, à moins qu’ ils ne fournissent bonne et valable caution 
dont le capital reviendra à la d ite  Gabrieile Bruyère le jou r de 
son mariage ; condamne les intimés aux dépens des deux ins
tances... » (Du 11 ju ille t 1883. —  B la id. MMCS Edmond P icard 
c. Oscar  GhysbreciitA

COUR D’ A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Brandner.

20 ju in  1893.

RENTE V IAGÈRE. —  JUGEM ENT. —  QUALITES. -■  RÉDAC
TION NON CONTRADICTOIRE. —  ABSENCE DE NUI.LITE. 
GRATUITÉ. —  PR EU VE. —  EVENEM ENT AU COURS 1)'UN 
PROCÈS, —  .MOYEN NOUVEAU. —  DROIT DU JUGE.

l / o s q u c ,  p a r  . m i l e  d ' u n e  m o d i f i a i  l i o n  d a n s  l a  r < m i p , l. q i j , , >l d ' u n

siège, il est impossible de procéder an règlement des qualités d’un 
jugement ou arrêt, conformément aux articles 142 à 145 du code 
de procédure civile et 1 de la loi du 20 avril 1810, la rédaction 
dressée sur qualités déposées par l’avoue d’une des parties, n en
traîne aucunement la nullité de l'expédition et encore moins 
celle du jugement ; on doit admettre uniquement que la partie 
qui n'a pas participé à cette rédaction est en droit de discuter 
ultérieurement les qualités et d’y signaler les lacunes ou les 
inexactitudes, s’il s’en était produit qui fussent île nature à 
porter préjudice à sa défense, quant aux moyens de fait et de 
droit.

On ne peut trouver la preuve de la gratuité d’une rente viagère 
dans l’unique lait de l’absence de prestation ou de charge à four
nir en retour de la rente promise. Celui qui émet une semblable 
allégation doit l’établir par d’autres moyens.

Lorsqu’au cours d’un procès, il survient un événement qui met hors 
de doute l’accomplissement des conditions d’une rente viagère, il 
est du droit de la partie intéressée de l’invoquer comme moyen 
nouveau, et le juge a le droit de s’y attacher en ordre subsidiaire, 
pour compléter sa conviction.

(dvqiîesnoy c . derm igny .)

Il j* a une trentaine d’années, une demoiselle Duliége, 
qui avait conçu le dessein d’employer sa fortune en 
bonnes œuvres, réunit autour d'elle, pour la seconder 
dans ses intentions charitables, un certain nombre de 
personnes, quelle qualifia de « congrégation », et fonda 
diverses écoles de filles dans les communes où il n'y avait 
lias d’institutrices.

Le 1er septembre 18G3, mademoiselle Duliége char
gea l’appelante, mademoiselle Duquesnoy, d’aller établir 
et diriger une école de filles, à übourg,en lui prom ettant 
une rétribution annuelle de G00 francs — qui ne fut 
jam ais payée — et des assu ran ces  pour l’avenir.

Peu après, la situation de la fondatrice, qui immobi
lisait ses capitaux en œuvres charitables, devint pré
caire au point qu’elle ne put plus fournir aucun subside 
à ses fondations, ce qui eut pour effet de rendre intolé
rable la situation do l’institutrice d’Obourg.

Grâce à l'intervention et à des démarches auprès de 
mademoiselle Duliége, des personnes désireuses de voir 
demeurer à la tète de l’établissement mademoiselle Du
quesnoy, mademoiselle Duliége, en 18(55, souscrivit à 
l’appelante la promesse, toute entière écrite de sa main, 
d’une rente viagère de 500 francs, payable à sa mort ou 
lors de la dissolution de la congrégation par elle (ondée.

A force de travail et d’économies, l’appelant»! parvint 
à prolonger l’existence de l’école d'Obourg jusqu’en 
1872, époque à laquelle l'E tat obligea la commun»! à 
avoir une institutrice.

A ce moment, toutes les autres fondations de la dernoi 
selle Dulièg»; avaient cesser d’exister, et mademoiselle 
Duquesnoy se trouvait donc en droit de réclamer le 
payement de sa rente.

Après plusieurs tentatives amiables faites sans succès, 
elle résolut enfin, en 1877, d’assigner.

Le tribunal de Mons décida que la rente constituait 
une libéralité, nulle pour défaut de forme authentique.

Appel ne fut point à ce moment interjeté, à cause de 
l’éta t d’insolvabilité dans lequel se trouvait la débitrice.

En 1888, celle-ci mourut riche, par suite d’une suc
cession qui lui é ta it échue; elle laissait pour légataire 
universel, l’intimé, le sieur Dermigny.

Toujours à la poursuite de ses droits, mademoiselle 
Duquesnoy alors introduisit contre cet héritier une pro
cédure en France, où il é ta it domicilié, et où étaient 
situés les biens. Le tribunal d’Amiens, saisi de la contes
tation, rejeta la demande, sous motif de litispendance, 
par jugem ent en date du 19 m ars 1892.

Repoussée encore de ce côté, mademoiselle Duquesnoy 
rep rit en Belgique, la procédure quelle avait cru devoir 
abandonner, et interjeta appel devant la cour de 
Bruxelles.

Les moyens soulevés devant le prem ier juge furent 
repris par l’intimé devant le juge d'appel; on excipa 
môme d'une prétendue nullité tirée de ce que les qualités 
du jugem ent a quo  n ’auraient jam ais été dressées ni 
n diuées entre par lie.».



1205 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1206

La cour fit bonne justice de toutes ces fins de non- 
recevoir et rendit l'arrêt suivant, du plus haut intérêt 
en droit.

Arrêt. — « I. Sur l’exception tirée de ce que les qualités du 
jugement a quo n’auraient jamais été dressées ni rédigées entre 
parties ;

« Attendu que ce jugement est du 15 mai 1879;
« Attendu que, jusqu’au jour où le tribunal d’Amiens mit l’ap

pelante dans la nécessité d’en poursuivre la reformation, elle n’y 
avait eu aucun intérêt pratique;

« Qu’en effet, Mllc Duliège, alors insolvable, avait regagné la 
France, sa patrie, et llllc Duquesnov n’aurait eu, en cas de gain 
du procès sur l’appel, aucun moyen d’exécution en Belgique;

« Que, lorsque la justice française eut imposé aux parties, le 
19 mars 1892, de reprendre la procédure en Belgique, la demoi
selle Duliège n’existait plus, l’avoué qui avait occupé pour elle 
était mort, aucun des magistrats qui avaient siégé dans la cause 
n’appartenait plus au tribunal de Mons ;

« Attendu qu’il était dès lors impossible de procéder au règle
ment des qualités dans la forme usuelle, prescrite par les arti
cles 142 à 143 du code de procédure civile;

« Qu’en admettant qu’il y eût eu, pour la demoiselle Duques- 
noy, possibilité d’assigner le représentant de son adversaire en 
constitution de nouvel avoué, ce dont la loi ne fait toutefois une 
obligation que lorsqu’il s'agit de mettre une cause en état, ou 
qu’elle eût dû signifier à l’intimé les qualités quelle avait fait 
rédiger, les parties ne s’en fussent pas moins trouvées hors d’état 
de faire régler tout différend entre elles au sujet de cette rédac
tion ;

« Qu’il eût donc été frustratoire de suivre une procédure sans 
issue raisonnable;

« Qu’en effet, si l’usage et la doctrine ont pu, non sans tâton
nements ni sans divergences, suppléer au silence de la loi, pour 
le cas où l'avoué d'une des parties a cessé d’occuper après le juge
ment, rien de tel n’existe dans la jurisprudence pour le cas où ce 
sont lesmagistratsdusiègequitousontdisparu,ct la raison en est 
qu’il y aurait violation de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810, à 
faire régler les qualités, partie intégrante du jugement, par un 
autre juge, « qui n’aurait pas assisté aux audiences de la cause »;

« Attendu que, dans une telle situation, rien n’autorise ù dire 
que la procédure suivie par l’appelante entraîne la nullité de l’ex
pédition, et bien moins encore celle du jugement, ce qu’aucun 
texte ne commine;

« Qu’il faut seulement admettre que l’intimé était en droit de 
discuter les qualités devant la cour, et d’y signaler les lacunes ou 
les inexactitudes, s’il s’en était produit qui fussent de nature à 
porter préjudice à sa défense, quant aux moyens de fait ou de 
droit;

« Attendu qu’il n’a formulé aucun grief de ce genre ; qu’il 
reproduit d’ailleurs, à son dossier, toutes les conclusions échan
gées devant le premier juge, par lesquelles on voit que le juge
ment, dans ses motifs et dans son dispositif, écartant une offre 
de preuve, concorde avec les moyens relevés dans les qualités et 
représentés devant la cour ;

« Qu’il n’y a donc pas lieu de s’arrêter à la fin de non-recevoir;
cc 11. Au fond :
« Attendu que le jugement a quo relate les termes de l’engage

ment litigieux, tels que les parties les ont reconnus ;
« Attendu que ces termes comportent la reconnaissance for

melle de la dette d’une rente viagère de 500 francs, dans l’une 
ou l'autre des éventualités qu’il prévoit : la fin de l’association 
ou congrégation que Mllc Duliège s’appliquait ù former, ou la 
mort de cette demoiselle même ;

« Attendu qu’une dette conditionnelle n’en est pas moins une 
dette, et que cela ne change pas le caractère de l’écrit qui la con
state ;

« Attendu que la circonstance que la cause de cette dette n’est 
pas exprimée, n’empêche pas l'engagement d'être valable (code 
civ., art. 1132) ;

« Que si la cause en était entachée de violence ou d’erreur, 
immorale, illicite ou doleuse, il incomberait d’en fournir la 
preuve à la personne qui a souscrit l’obligation ou à son ayant 
droit, car celui qui a écrit et signé le contexte d’une obligation, 
a démontré que, dans son for intérieur, il sc tient pour obligé; 
qu’il doit donc, s'il prétend ne l’être point, renverser la foi due 
au titre qu'il a créé et dont, mieux que personne, il doit con
naître l’origine et la valeur;

« Attendu qu’aucune preuve n’a été faite, ni aucune articula
tion produite dans un tel ordre d’idées ;

« Attendu que l’intimé, comme le premier juge, s’est attaché 
au prétendu caractère de libéralité de l’engagement pour l’arguer

de nullité, à défaut des formes prescrites par les articles 931 et 
932 du code civil ;

u Attendu que le jugement trouve la preuve de ce que le titre 
de l'obligation serait gratuit, dans celte particularité qu’aucune 
charge n'est imposée à l’appelante en échange de la rente pro
mise ;

« Attendu que cette manière de raisonner conduirait ù voir 
une libéralité dans tout engagement dont la cause serait passée sous 
silence, cc qui aboutirait a supprimer l'article 1132 précité ;

« Attendu qu’il était, au contraire, légitime et rationnel d’ad
mettre que, tandis que la demoiselle Duquesnoy remplissait et 
allait continuer de remplir les charges qu’elle avait acceptées 
vis-à-vis de la demoiselle Duliège, celle-ci, sans rappeler ses 
charges et confiante de n’avoir pas à recourir à la contrainte vis-à- 
vis de sa débitrice, lui en fournissait la contre-partie en des termes 
que, pour son honneur, il faut considérer comme sérieux et 
sincères ;

« Attendu que les faits acquis à la cause démontrent qu’il en a 
été ainsi ;

« Qu’en août 1805, l’appelante était depuis près de deux ans 
à la tête de l’école fondée à Obourg, par ia demoiselle Duliège 
et qu’elle y est demeurée, en la même qualité, jusqu’en 1872;

« Que la fondatrice, plus pressée de multiplier les démonstra
tions de son zèle que d’assurer le service financier de ses établis
sements, imposait à l’appelante, aidée d’une institutrice sous ses 
ordres, de faire subsister l’école sans traitement, ni salaire, ni 
assistance pécuniaire, de sa part ;

« Qu’elle lui écrivait qu’avec la rétribution de 1 franc par mois, 
par élève, elle devait s’v maintenir, lui imposant ainsi des efforts, 
des privations, des sacrifices ;

« Qu’à la vérité, elle lui promettait que l’association ne l’aban
donnerait pas, mais qu’il ne semble pas quo cette promesse ait 
correspondu à quelque réalité ; qu’au contraire on voit, deux ans 
plus tard, la coadjutrice de mademoiselle Duliège, mademoiselle 
de Stassart, expliquer à l’appelante qu’avec 1 franc par mois et 
par élève, l’école d’Obourg doit faire des économies et pouvoir se 
procurer elle-même les prix à distribuer ;

« Attendu que ces détails font comprendre l’engagement que 
la demoiselle Duquesnoy avait légitimement exigé, en vue d’obic- 
nir une compensation à son travail, d’assurer son avenir et de 
garantir sa vieillesse ;

« Qu’il n’v a là rien de conciliable avec l’idée d’une pure libé
ralité ;

« Attendu que l’intimé objecte, comme on l’avait fait en pre
mière instance, que l'appelante devrait prouver que la congréga
tion est dissoute, événement auquel était subordonnée la dette de 
sa pension, au moins aussi longtemps que n’était pas survenu le 
décès de mademoiselle Duliège ;

« Attendu que la demande fixe cette dissolution antérieurement 
au I e*' janvier 1873 ;

« Attendu que ce point n’est pas démontré ;
« Que s’il résulte des éléments du débat que la plupart des 

établissements créés par la fondatrice, à Nimy, Maisièrcs, Obourg, 
avaient cessé d’exister en 1872, le moment précis où l’association 
elle-même a pris fin n’est pas déterminé ;

« Attendu toutefois qu’il n’a plus aujourd’hui d’autre intérêt 
que de fixer le point de départ de la débition de la rente, puisque 
mademoiselle Duliège étant morte, la seconde éventualité prévue 
s’est produite et la pension est due sans conteste ;

« Attendu qu'on critiquerait à tort comme une demande nou
velle le fait de baser l’action sur le décès, alors qu’elle reposait, 
au début, uniquement sur la fin de la congrégation ;

« Qu’en réalité, l’instance a pour objet de faire reconnaître le 
fondement juridique de l’obligation, la validité du titre de lu 
rente ;

« Qu’un événement étant survenu, au cours du procès, qui met 
hors de doute l’accomplissement des conditions de cette rente, il 
est du droit de la partie de l’invoquer comme moyen nouveau ;

« Attendu ([uc, de son côté, la cour, reconnaissant que la date 
fixée par l'appelante comme point de départ du cours de la rente, 
n’est pas rigoureusement établie, a le droit de s’attacher en ordre 
subsidiaire, à la date de l’événement qui a mis son exigibilité hors 
de toute contestation;

« Par ces motifs, la Cour, déclarant non fondée l’exception 
opposée à l'appel, reçoit celui-ci et y faisant droit, met à néant le 
jugement a quo ; émondant, déclare valable l’engagement pris le 
7 août 1865, par la demoiselle Duliège; en conséquence, con
damne l’intimé à payer à l’appelante une rente viagère et annuelle 
de 500 francs; dit toutefois quo cette rente n’a pris cours qu’au 
jour du décès de la demoiselle Duliège, survenu en 1888; con
damne l’intimé à payer la dite rente depuis ce jour, avec les inté
rêts judiciaires des arrérages échus ; le condamne, en outre, aux 
dépens des deux instances... » (Du 20 juin 1893. — Plaid. 
MM,S M. P a y k n  e. W of. s t e .)
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Observations. —  L a  q u e s t io n  r e la t iv e  a u x  q u a l i t é s ,  
t r a n c h é e  p a r  l ’a r r ê t ,  e s t  d e s  p lu s  in t é r e s s a n t e s .

D e u x  c a s  p e u v e n t  s e  p r é s e n te r  : c e lu i  où  l ’un  d e s  
a v o u é s  d e s  p a r t ie s  a  c e s s é  d ’o c c u p e r  p a r  s u i t e  d e  d é c è s ,  
d é m is s io n ,  r é v o c a t io n ,  o u  p o u r  t o u t e  a u tr e  c a u s e ,  e t  
c e lu i  011 l e s  m a g i s t r a t s  q u i c o m p o s a ie n t  le  s i è g e  n e  s o n t  
p lu s  e n  fo n c t io n s  p o u r  u n e  r a is o n  q u e lc o n q u e . C es d e u x  
h y p o t h è s e s  s e  t r o u v e n t  r é u n ie s  d a n s  la  p r é s e n te  a f fa ir e .

A v a n t  d ’e x a m in e r  c h a c u n e  d e  c e s  q u e s t io n s ,  il e s t  b o n  
d e  c o n n a ît r e  l e s  t e x t e s  d e  la  lo i  : c e  s o n t  le s  a r t ic le s  1-12 
à  1 4 5  d u  c o d e  d e  p r o c é d u r e  c iv i l e ,  a in s i  c o n ç u s  :

“ A r t .  1 4 2 . L a  r é d a c t io n  (d es ju g e m e n ts )  s e r a  fa ite  su r  
« le s  q u a l i t é s  s ig n i f i é e s  e n t r e  p a r t ie s  ; e n  c o n s é q u e n c e ,  
” c e l l e  q u i v o u d r a  l e v e r  u n  j u g e m e n t  c o n t r a d ic t o ir e  s e r a  
» t e n u e  d e  s ig n i f ie r  à  l ’a v o u é  d e  so n  a d v e r s a ir e  le s  q u a -  
” l i t é s  c o n te n a n t  l e s  n o m s , p r o fe s s io n s  e t  d e m e u r e s  d e s  
” p a r t ie s ,  l e s  c o n c lu s io n s  e t  l e s  p o in ts  d e  fa it  e t  d e  d r o it .

» A r t . 1-13. L ’o r ig in a l  d e  c e t t e  s ig n i f ic a t io n  r e s te r a  
« p e n d a n t  v in g t - q u a t r e  h e u r e s  e n t r e  le s  m a in s  d e s  h u is -  
» s ie r s  a u d ie n c ie r s .

” A r t .  1 4 4 . L ’a v o u é  q u i v o u d r a  s 'o p p o se r  s o i t  a u x  
” q u a l i t é s ,  s o i t  à  l ’e x p o s é  d e s  p o in ts  d e  fa it  e t  d e  d r o it ,  
« le  d é c la r e r a  à  l ’h u i s s i e r ,  q u i s e r a  te n u  d ’e n  fa ir e  
« m e n t io n .

« A r t . 1 1 5 . S u r  u n  s im p le  a c t e  d 'a v o u é  à  a v o u é ,  l e s  
» p a r t ie s  s e r o n t  r é g lé e s  s u r  c e t t e  o p p o s it io n  p a r  le  j u g e  
» q u i a u r a  p r é s id é ;  e n  c a s  d ’e m p ê c h e m e n t  p a r  l e  p lu s  
« a n c ie n ,  s u iv a n t  l ’o r d r e  d u  t a b le a u .  »

I. P r e m ie r  cas. —  L a  q u e s t io n  d o  s a v o ir  c o m m e n t  
l ’o n  d o it  p r o c é d e r  p o u r  o b te n ir  la  g r o s s e  d ’u n  j u g e m e n t ,  
lorsque  l ’a v o u é  d e  la  p a r t ie  a d v e r s e  a  c e s s é  d ’o c c u p e r  et  
n ’a  p a s  é t é  r e m p la c é ,  n ’é t a n t  p a s  p r é v u e  p a r  la  l o i ,  a  
d o n n é  l ie u  à  t r o is  s y s t è m e s  :

P r e m i e r  s y s t è m e .  — Boncennk a  s o u te n u  (pie, p u is 
q u ’il n ’y  a v a i t  p lu s  d ’a v o u é  a d v e r s e  p o u r  lu i  s ig n i f ie r  l e s  
(p u il ité s ,  il  f a l la i t  a s s ig n e r  la  p a r t ie  e n  c o n s t i t u t io n  d e  
n o u v e l a v o u é  (C ass, b e lg e ,  11 a v r i l  1 8 4 0 , B e r g . J u in ,  
1 8 1 0 , p . 8 0 4 ;  T c r in o n d e , 3  ju in  1 8 5 9 , B e l g . J u d . ,  1 8 5 9 ,
p . 1 0 8 2 ).

Ce s y s t è m e  e s t  u n iv e r s e l l e m e n t  a b a n d o n n é . I l  n é c e s 
s i t e  u n e  p r o c é d u r e  c o û t e u s e  e t  f r u s t r a to ir e  q u e  la  lo i  n ’a  
n u l le m e n t  p r é v u e .  O u tr e  q u e  la  lo i  n e  l ’im p o s e  p o in t ,  
e l l e  e s t  m ê m e  c o n t r a ir e  à  la  d is p o s it io n  d e  l ’a r t ic le  3 4 2  
du c o d e  d e  p r o c é d u r e  c iv i l e ,  r a p p r o c h é e  d e  l ’a r t ic le  3 4 4 ,  
q u i im p l iq u e n t  q u ’il  n ’y  a  p a s  l ie u  à c e t t e  p r o c é d u r e  
d ’a s s ig n a t io n  e n  c o n s t i t u t io n  d e  n o u v e l  a v o u é ,  a p r è s  
q u ’u n e  a f fa ir e  e s t  en  é t a t .  C e tte  t h è s e  d e  B oncenne  e s t  
r e p o u s s é e  im p l ic i t e m e n t  p a r  l ’a r r ê t  r a p p o r té ,  p o u r  la  
m ê m e  r a is o n  q u e  c e l l e  q u e  n o u s  in v o q u o n s  : h o r s  c e t  te  
h y p o t h è s e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  e n  p r e s c r iv a n t  d e s  r è g le s  
q u e  la  lo i  n ’im p o s e  p o in t ,  l e  j u g e  s o r t  d e s  l im i t e s  d e  s e s  
a t t r ib u t io n s  e t  e m p iè te  s u r  le  d o m a in e  du  p o u v o ir  l é g i s 
la t i f  (V .,  e n  o u t r e ,  c a s s .  f r a n c . ,  2 5  j a n v ie r  1 8 9 3 , P a n d . 
fr a n c . ,  1 8 9 3 , p. 1 6 0).

D e u x i è m e  s y s t è m e .  —  Ciia u v ea u  a  p r o p o s é  d e  r e m 
p la c e r  la  s ig n i f ic a t io n  d e s  q u a l i t é s  à  a v o u é  p a r  la  s i g n i 
f ic a t io n  à  la  p a r t ie  e l l e -m ê m e .  M a is  q u e l  s e r a  le  d é la i  
im p a r t i  à  c e l l e - c i  p o u r  fo r m e r  o p p o s it io n  a u x  q u a l it é s ,  
fa u te  d e  q u o i e l l e  s e r a  r é p u té e  a v o ir  a c c e p té  c e s  q u a 
l i t é s  e t  l e s  t e n ir  p o u r  p le in e m e n t  e x a c t e s ?  L e  d é la i  de  
v in g t - q u a t r e  h e u r e s  f ix é  p a r  la  lo i  é t a n t  tr o p  c o u r t ,  p a r  
q u e l a u tr e  f a u t - i l  le  r e m p la c e r ,  t r o is  j o u r s ,  h u i t  j o u r s ,  
q u in z e  j o u r s ?  Chauv eau  p r o p o s e  le  d é la i  d e  h u it  j o u r s ;  
c ’e s t  a b s o lu m e n t  a r b i t r a ir e  e t  c ’e s t  r e fa ir e  la  lo i.

Ce s y s t è m e  e s t ,  d e  p lu s ,  e x t r ê m e m e n t  d a n g e r e u x  
p o u r  la  p a r t ie  à  q u i la  s ig n i f ic a t io n  e s t  f a ite  ; il m é c o n 
n a î t  c o m p lè te m e n t  le  m o t i f  p o u r  le q u e l  le  l é g i s la t e u r  
a  e x ig é  q u ’e n  m a t iè r e  c iv i l e ,  t o u te  p a r t ie  e û t  u n  a v o u é ,  
a fin  q u e  s e s  d r o i t s  l é g i t im e s  n e  s o ie n t  p o in t  c o m p r o m is  
p a r  s o n  ig n o r a n c e  d e s  l o i s  e t  s u r to u t  d e s  lo is  d e  p r o c é 
d u r e . L e s  p la id e u r s  n ’é t a n t  p o in t  d e s  j u r i s t e s  e t  ig n o r a n t  
p a r t ic u l iè r e m e n t  c e  q u e  s o n t  l e s  q u a l i t é s  d ’u n  j u g e m e n t ,  
q u a n d  u n e  p a r t ie  r e c e v r a ,  à  d o m ic i l e ,  t r o is  m o is ,  s ix  
m o is ,  u n  a n  (e t p lu s  q u e lq u e fo is )  a p r è s  u n  j u g e m e n t  
r e n d u , s ig n i f i c a t io n  d e  q u a l i t é s  a u x q u e l le s  e l l e  n e  c o m 

p r e n d r a  r ie n ,  o n  p e u t  ê t r e  c e r t a in  q u ’e l le  la is s e r a  é c o u 
l e r  le  d é la i  q u ’on  lu i  d o n n e ,  s a n s  fo r m e r  u n e  o p p o s it io n  
d o n t  (*lle ig n o r e  to t a le m e n t  la  p o r té e  e t  l ’u t i l i t é .  D e  p lu s ,  
e lle  p e u t  ê tr e  a b s e n te  d e  s o n  d o m ic ile .  C e tte  p a r t ie  n ’e n  
s e r a  p a s  m o in s  r é p u té e  a v o ir  a c c e p té  l e s  q u a l i t é s  q u 'o n  
lu i  a  s ig n i f ié e s  e t  a v o ir  r e c o n n u  le u r  e n t iè r e  e x a c t i 
tu d e .

A u s s i ,  a u c u n  a u te u r  n ’a - t - i l ,  m a lg r é  l 'a u t o r i t é  q u i 
s ’a t t a c h e  g é n é r a le m e n t  à l ’a v i s  d e  Ciiauveau, a d o p té  
so n  s y s t è m e  su r  c e  p o in t .

T r o i s i è m e  s y s t è m e .  —  S i  l ’a v o u é  a u q u e l d e v r a i t  ê t r e  
fa ite  la  s ig n i f ic a t io n  d e s  q u a l i t é s  a  c e s s é  d ’o c c u p e r  e t  
n ’a  i>as é té  r e m p la c é ,  l e s  q u a l i t é s  s o n t  d é p o s é e s  au  
g r e f fe . P u is q u ’i l  n ’v  a  p lu s  d ’a v o u é  a d v e r s e ,  o n  a p p liq u e  
ic i ,  p a r  a n a lo g ie ,  l e s  r è g le s  d u  d é fa u t .

V o ir  e n  c e  so n s  : Biociie, n °  4 1 5 ;  Bonnier, n ° 3-12; 
T iio.uines-Dksmazures, t. I ,  p . 3 1 2 ;  P errin , D is s e r ta 
t io n  in sé r é e  d a n s  le  J o u r n a l  d e s  a v o u é s , t .  L V I , p . 8 7 .  
C'est é g a le m e n t  le  s y s t è m e  a d o p té  p ar M . Garsonnet, 
d o n t le  s a v a n t  o u v r a g e  d o n n e  le  d e r n ie r  é t a t  d e  la  d o c 
t r in e  e t  do la  j u r is p r u d e n c e ,  e n  m a t iè r e  d e  p r o c é d u r e  
c iv i l e  (Garsonnet, 1 8 8 8 , t .  I I I ,  p . 3 2 7 ). L ’é m in e n t  a u 
te u r  d o n n e  c e  p o in t  c o m m e  c o n s ta n t ,  e t  a jo u te  e n  n o te  
q u e  •• c e  p r o c é d é  s im p le  e t  é c o n o m iq u e  e s t  c e lu i  q u ’e m -  
« p lo ie n t  le s  a v o u é s  d e  P a r i s  O u tre  la  ju r is p r u d e n c e  
p r a t iq u e  d e  la  c o u r  d e  P a r i s ,  c e  s y s t è m e  a  é g a le m e n t  e n  
sa  fa v e u r  u n  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  B o r d e a u x  d u  16  m a r s  
1 8 7 0  (Dai.loz, P é r . ,  1 8 7 1 ,  I I ,  7 7  ; J o u r n a l  d e s  a v o u é s , 
t .  L X L V , p . 3 4 7 ).

C et a r r ê t  in d iq u e  n e t t e m e n t  la  p o r té e  d e s  q u a lité s  
d r e s s é e s  en  p a r e il  c a s ,  a f in  q u ’e lle s  n e  p u is s e n t  c a u s e r  
p r é ju d ic e  à  la  p a r t ie  a d v e r s e .  C o m m e  c e l l e - c i  n ’a  p o in t  
a c q u ie s c é  a u  c o n te n u  d e s  q u a l i t é s ,  e l le  a u r a  le  d r o i t  do  
fo r m u le r ,  d e v a n t  la  c o u r  q u i l e s  a p p r é c ie r a ,  l e s  g r ie f s  
q u ’e l l e  c r o ir a i t  a v o ir  c o n t r e  la  te n e u r  île s  q u a l i t é s ,  s i  
e l le  e s t im e  q u ’il s ’y  e s t  g l i s s é  q u e lq u e  in e x a c t i t u d e .

Ce d r o it ,  p o u r  la  c o u r  d ’a p p e l ,  d ’a p p r é c ie r ,  su r  la  r é 
c la m a t io n  d e l à  p a r t ie  a d v e r s e ,  la  t e n e u r  d e s  q u a l i t é s  e t  
d e  ju g e r  s i c e t t e  r é c la m a t io n  e s t  ou  n o n  fo n d é e ,  e s t  
p le in e m e n t  e n  h a r m o n ie  a v e c  la  d o c tr in e  d e  la  c o u r  
d e  c a s s a t io n  b e lg e ,  q u i d é c id e  q u e ,  m ê m e  lo r s q u ’i l  y  a  
eu  un  r è g le m e n t  c o n t r a d ic t o ir e  d e s  q u a l i t é s ,  d e v a n t  le  
j u g e  du  p r e m ie r  d e g r é ,  •• l e s  g r ie f s  r é s u l ta n t  d e s  é n o n -  
» d a t i o n s  in e x a c t e s  ou  in c o m p lè t e s  d es q u a l i t é s  p e u v e n t  
" fa ir e  l ’o b je t  d ’u n e  r é c la m a t io n  d e v a n t  le  j u g e  su p é -  
» r ie u r  q u i le s  e x a m in e r a ,  e n  m ê m e  te m p s  q u e  le  j u g e -  
" m e n t  d o n t  e l le s  fo n t  p a r t i e  •> (C a ss ., 1 7  n o v e m b r e  
1887, Bei.g. Jud., 1888, p . 225).

L a  c o u r  d e  B o r d e a u x  a j o u t e ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  q u ’a lo r s  
m ê m e  q u ’il y  a u r a i t  e u  u n e  ir r é g u la r i t é  c o m m is e ,  en  
d é p o s a n t  le s  q u a l i t é s  a u  g r e f f e  —  c e  q u ’e l l e  n ’a d in e t  
p o in t  —  la  p a r t ie  a d v e r s e  s e r a i t  n o n  r e c e v a b le ,  p a r  
d é fa u t  d ’in té r ê t ,  à  e n  fa ir e  p r o n o n c e r  l ’a n n u la t io n ,  
p u isq u ’il  lu i  s u f f it ,  s i  la  s u b s t a n c e  d e  c e s  q u a l i t é s  lu i  
c a u s a i t  g r ie f  su r  u n  p o in t  q u e lc o n q u e , d e  s ig n a le r  
l ’in e x a c t i t u d e  c o m m is e  e t  d e  la  fa ir e  a p p r é c ie r  p a r  la  
c o u r  q u i a ,  e n  d é f in i t iv e ,  c o m p é te n c e  p o u r  s t a t u e r  su r  
le  g r i e f  a l lé g u é .

IL  Second cas. —  S u r  le  s e c o n d  p o in t ,  *• l ’a r t ic le  1 4 5  
■> d u  c o d e  d e  p r o c é d u r e  c iv i l e ,  q u i v e u t  q u e  l e s  q u a l it é s  
- s o ie n t  r é g lé e s  p a r  u n  m a g is t r a t  a y a n t  c o n n u  d e  l ’a f -  
•i fa ir e ,  n ’e s t ,  c o m m e  le  f a i t  r e m a r q u e r  l ’a r r ê t ,  q u e  l ’a p -  
•> p l ic a t io n  du  p r in c ip e  p o s é  p a r  l ’a r t ic le  7  d e  la  lo i  du  
•s 2 0  a v r i l  1 8 1 0 , d is p o s a n t  q u ’u n  j u g e m e n t  n e  p e u t  ê tr e  
•> r e n d u  q u e  p a r  l e s  m a g is t r a t s  q u i o n t  a s s i s t é  à  to u te s  
« le s  a u d ie n c e s  •> ; u n e  t e l le  a t t r ib u t io n  e s t  e s s e n t i e l l e 
m e n t  d ’o r d r e  p u b lic  (L iè g e ,  O r d o n n ., 17 s e p te m b r e  
1 8 6 9 , Belg. J ud., 1 8 6 9 , p . 1 2 4 7 ;  c a s s .  f r a n c . ,  2 2  a o û t  
1 8 5 5 , J o u r n a l  d e s  a v o u é s , 1 8 5 6 ,  p. 2 6 2 ) . I l e n  r é s u lt e  
q u e  t o u s  le s  m a g is t r a t s  q u i c o m p o s a ie n t  le  s i è g e  e n  
1 8 7 9 , a y a n t  c e s s é  d ’a p p a r t e n ir  a u  t r ib u n a l  d e  M o n s ,  
l ’o p p o s it io n  a u  r è g le m e n t  d e s  q u a l it é s  n ’a u r a i t  p u  ê tr e  
c o m p é te m m e n t  v id é e  ; o n  n e  p o u v a it  p lu s , p a r  la  fa u te  
d e  l ’a d v e r s a ir e  q u i a v a i t  n é g l ig é  de  d r e s s e r  l e s  q u a l it é s  
e t  d e  l e s  fa ir e  r é g le r  en  1 8 7 9 , e t  p e n d a n t  l e s  a n n é e s  q u i
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o n t  s u iv i ,  o b t e n ir ,  e n  1 8 9 2 , u n  r è g le m e n t  c o n t r a d ic t o ir e  
d e s  q u a lité s  f a i t  c o n fo r m é m e n t  à  la  p r e s c r ip t io n  d e  la  
l o i .  L a  c o u r  d e  c a s s a t io n  fr a n ç a is e  a  j u g é  (p ie , m ê m e  
lo r s q u ’u n e  o p p o s i t io n  r é g u l iè r e  a  é té  fo r m é e  c o n tr e  l e s  
q u a l it é s ,  s i c ' é t a i t  p a r  s u it e  d e  la  n é g l ig e n c e  d e  l ’a v o u é  
d e  la  p a r tie  o p p o s a n te  q u e  le  r è g le m e n t  n e  p o u v a it  p lu s  
a v o ir  lie u  d a n s  l e s  fo r m e s  p r e s c r ite s  p a r  l ’a r t ic le  145, 
o n  p o u r r a it  d é c id e r  q u ’e n  p a r e il  c a s ,  il y  a  l ie u  d e  le v e r  
le  ju g e m e n t  s u r  l e s  q u a l i t é s  t e l l e s  q u ’e l l e s  o n t  é t é  s i g n i 
f ié e s ,  sa n s  t e n ir  c o m p t e  d e  l 'o p p o s it io n  fo r m é e  (c a ss .  
l'r ., 12 f é v r ie r  1 8 4 0 ,  Dalloz, R é p . ,  n ° 2 4 8 ) .

L a  c o u r  d e  B r u x e l l e s  d é c id e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  a u jo u r 
d 'h u i ,  q u e , d a n s  l ’l iy p o t liô s e  q u i n o u s  o c c u p e ,  la  p a r t ie  
q u i  n ’a  p a s  p a r t ic ip é  à  la  r é d a c t io n  d e s  q u a l i t é s ,  a  u n i
q u e m e n t  le  d r o i t  d e  s ig n a le r  l e s  in e x a c t i t u d e s  q u i s ’y  
s e r a ie n t  g l i s s é e s ,  d e  n a tu r e  à  lu i  c a u s e r  p r é ju d ic e .

C e tte  d é c is io n  t r a n c h e  d é f in i t iv e m e n t  u n e  q u e s t io n  
d e s  p lu s  c o n t r o v e r s é e s ,  e t  e l le  la  t r a n c h e  d ’u n e  m a n iè r e  
e s s e n t ie l l e m e n t  lo g iq u e  e t  ju r id iq u e .

COUR D’A P P E L  DE LIÈGE.
Troisième chambre. —  Présidence de M. Ruys, conseiller.

13 m ai 1893.
GAGE CIVIL. —  PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE.

CHOSE JUGÉE.

Bien que le président du tribunal de commerce soit incompétent 
pour ordonner la vente d’un paye civil, si son ordonnance est 
devenue définitive et en dernier ressort, celui qui l’a obtenue peut 
s’en prévaloir pour repousser la demande en dommayes-intérêts 
dirigée contre lui par le débiteur, en tant que cette demande est 
fondée sur l'inobservation des formes établies par le code civil 
pour arriver à la réalisation du gage.

Lorsque l'ordonnance du président du tribunal de commerce ne 
limite pas Vautorisation de vendre aux valeurs nécessaires pour 
le payement de la créance et accessoires, n’est pas fondée, la 
demande en dommages-intérêts du débiteur en tant qu’elle a pour 
cause le fait du créancier d’avoir excédé son droit en réalisant 
le gage entier.

La vente d’un gage n’est pas une vente forcée et ne doit pas être 
opérée dans les formes tracées pour la saisie-exécution.

(LA BANQUE LIÉGEOISE C. MARCHETTI.)

A u i i è t .  — «  Attendu que le jugement a quo, dont la cour 
adopte, sur ce point, les motifs, décide à bon droit que les actes 
de la procédure en réalisation du gage, ont été valablement signi
fiés à l’intimée à son domicile élu ;

u Attendu que la circonstance que la personne chez laquelle 
l’élection de domicile a eu lieu, faisait, lors de la signification de 
ces actes, partie du conseil d’administration de la banque appe
lante, ne saurait entacher la dite procédure de nullité;

« Attendu que le créancier qui, il défaut de payement par le 
débiteur, veut exercer le droit de vendre la chose engagée, doit 
s’adresser à la justice; que le juge compétent à l’effet d’ordonner 
ou d’autoriser la réalisation du gage, varie suivant que celui-ci 
est civil ou commercial ;

« Attendu que le gage constitué par l’intimée avait pour objet 
de garantir une obligation civile et qu’il avait la meme nature que 
la créance pour sûreté de laquelle il avait été donné; que, ce 
nonobstant, l’appelante a procédé, pour arriver à sa réalisation, 
comme s’il avait été commercial ; qu’elle a rempli les formalités 
prescrites par les articles 4 et suivants de la loi du 5 mai 1872, et 
que, par ordonnance du président du tribunal de commerce de 
Liège, en date du 10 juillet 1888, elle a été autorisée à faire ven
dre publiquement en bourse de Liège, par le ministère du sieur 
Itomcdcnne, agent de change on cette ville, commis à cette fin, 
les actions du charbonnage de l’Espérance et Bonne-fortune, qui 
lui avaient été remises en gage ;

« Attendu que cette ordonnance, quoique rendue sur requête, 
conformément à la loi du o mai 1872, n’en devait pas moins 
avoir, le cas échéant, vis-à-vis de l’emprunteuse, les effets qu’une 
décision judiciaire, rendue contradictoirement et coulée en force 
de chose jugée est, en principe, seule de nature à produire ;

« Attendu que la loi précitée a tracé, pour la réalisation du 
gage commercial, une procédure particulière, et imprimé à l’or
donnance sur requête prévue dans ses articles 4 et .7, un carac
tère tout spécial ; qu’après avoir mis à l’emprunteur à même de

faire parvenir en temps utile au président du tribunal de com
merce les observations qu’il croirait avoir à présenter, elle prescrit 
que l’ordonnance, autorisant la vente, lui soit signifiée; qu’elle 
lui permet de l’attaquer par la voie de l’opposition devant le tri
bunal de commerce; qu’elle lui donne également la faculté d’in
terjeter appel du jugement intervenu sur son opposition, et dis
pose enfin qu’à défaut d’opposition dans le délai imparti par elle, 
l’ordonnance devient définitive et en dernier ressort;

« Et attendu que l’appelante a été autorisée à faire vendre 
publiquement les actions qu’elle avait remues en gage; qu’elle a, 
il est vrai, obienu celle autorisation d’un juge incompétent à 
l'effet de l’accorder, mais que l’emprunteur n’ayant pas usé du 
droit qui lui appartenait de faire opposition à l’ordonnance rendue 
incompélemmcni au profit de l’appelante, celle-ci peut, à juste 
litre, se prévaloir de la dite ordonnance, devenue définitive et en 
dernier ressort, pour repousser la demande en dommages-intérêts, 
dirigée contre elle par l’intimée, en tant que cette demande est 
fondée sur l’inobservation des formes établies par le code civil, 
pour arriver à la réalisation du gage ;

« Attendu que l’ordonnance du président du tribunal de com
merce de Liège, n’a pas limité l’autorisation de vendre aux valeurs 
suffisantes à fournir la somme nécessaire pour le payement de la 
créance de l’appelante en principal, intérêts et frais ; qu’elle a 
autorisé sans restriction la vente publique des actions données en 
gage et commis un agent de change pour y procéder, que l’em
prunteuse ne s’est pas pourvue contre cette ordonnance pour la 
faire, soit annuler, soit modifier; que les considérations ci-dessus 
déduites, en ce qui concerne le moyen tiré de l’inobservation des 
formes légales, doivent également faire rejeter sa demande, en 
tant qu’elle a pour cause le fait de l’appelante, d’avoir prétendu
ment excédé son droit en réalisant le gage entier;

« Attendu, enfin, que la vente du gage’ n’est pas une vente 
forcée et qu’elle ne doit pas être opérée dans les formes tracées 
pour la saisie-exécution ; que l’intimée invoque à tort, consé
quemment, la disposition de l’article 622 du code de procédure 
civile, lequel est écrit au titre VIII, portant la rubrique « des 
« saisies-exécutions »; que la prescription édictée dans le dit 
article ne s’adresse d’ailleurs qu’à l’officier ministériel chargé de 
la vente ;

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard b toutes conclu
sions plus amples ou contraires, met à néant le jugement dont 
est appel, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
déclare l’intimée mal fondée en sa demande; l’en déboute et la 
condamne aux dépens des deux instances... » (Du 13 mai 1893. 
Plaid. M M es C l o c h e r e u x  et G o b i æ t  c . P a u l  J a n s o n ,  du barreau de 
Bruxelles.)

COUR D’A P P E L  DE L IÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois.

3 mai 1893.

DEGRÉS DE JURIDICTION. —  DEMANDE EN EXPULSION.
DÉFAUT D’ÉVALUATION,

Est non recevable, l’appel d’une ordonnance de référé sur 
demande d’expulsion du locataire.

(W ARNOTTE c . LA FA ILL ITE  D ETA ILLE.)

A r r ê t .'— « Attendu que l’action intentée par l’appelant devant 
le juge des référés, avait exclusivement pour but l’expulsion de 
l’intimé, son locataire, des lieux par lui loués ;

•<- Attendu que l’évaluation de semblable action n’est fixée par 
aucune base locale, ei qu’elle n’a été faite, ni dans l’exploit intro
ductif, ni dans les conclusions des parties;

« Attendu que la réserve, exprimée dans l’exploit, d’autres 
chefs de demande non compris dans l’action, ne peut servir à 
l’évaluation de celle-ci, puisqu’ils en sont exclus par cela même 
qu’ils sont réservés ;

« Attendu que l’action ne peut davantage être évaluée d’après 
le montant des loyers à échoir, la demande d’expulsion n’empor
tant nullement une demande de résiliation qui, dans l’espèce, 
était, d’après les termes de l’exploit introductif, pendante devant 
une autre juridiction;

« Attendu qu’à défaut d’évaluation du litige, le juge des référés 
a statué en dernier ressort ;

« l’ar ces mol ifs, la Cour, de l’avis conforme de M. l’avocat 
général H e n o u l , déclare l’appel non recevable; condamne l’ap
pelant aux dépens envers les deux parties intimées... » (Du 
3 mai 1893. — Plaid. 11JPS d e  J a e r  c. F a l i .o is e  et Me s t r e i t .)

Observation. — Comp. G a n d , 12 m a r s  1881 (Belg. 
J u il , 1881, p. 5313.)
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COUR D’A P P E L  DE CAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

24 ju illet 1893.

GREFFE. — REMISE DE PIECES. -  PREUVE. —  TIMBRE 
REMPLAÇANT LA SIGNATURE.

L'apposition d'un timbre humide, à date mobile, appartenant au 
tribunal et confié au greffier, suffit pour les constatations gui 
doivent émaner de celui-ci quant à la remise au greffe de pièces 
concernant une faillite.

Aucune signature n'est exigée.
La fausse date dans le timbre humide constituerait-elle le crime 

de faux en écritures comme une attestation fausse signée par le. 
fonctionnaire public ? (Non résolu par la cour.)

(VOI.CKERICK C . LE CURATEUR A LA F A ILL ITE  SI.IM BROECK.)

A p p e l a  é t é  in t e r j e t é  d u  j u g e m e n t  d u  tr ib u n a l d e  c o m 
m e r c e  d e  G a n d , du  2 2  m a r s  1 8 9 3 , r a p p o r té ,  s u p r a ,  
p. GGG.

A r r ê t . — « Sur la recevabilité de la demande :
« Attendu que la requête du curateur intimé, sur les fins de 

laquelle il a été statué par le jugement dont appel, porte on marge 
l’empreinte d’un timbre humide à date, dont les mentions sont 
les suivantes : « Déposé 28 décembre 1892. Tribunal de com
te merce Gand » et qui sont suivies des mots : à onze du 
matin, écrits à la main ;

« Attendu que la mention « Tribunal de commerce Gand, » 
qui fait partie intégrante de l’empreinte, démontre par elle-même 
que ce timbre appartient au tribunal et a été apposé par le greffier 
qui seul en a la garde et l’emploi ;

« Que cela n’est, du reste, pas contesté et qu’il n’est pas davan
tage révoqué en doute que l’ajoute à la plume : « à onze du 
« malin » émane également du greffier;

« Qu’en outre, le curateur intimé produit devant la cour un 
certilicat du dit greffier, qui déclare que la requête dont s’agit a 
été déposée au greffe par le curateur le 28 décembre 1892, à 
onze heures du matin, le dit certilicat enregistré îi Gand;

« Attendu que l’article Ail du code de commerce dispose que 
le greffier constatera la remise au greffe de toutes pièces concer
nant la faillite, en certifiant sur les dites pièces la date de leur 
remise au greffé, sans qu'il soit nécessaire d’en dresser aucun 
autre acte de dépôt ;

« Attendu qu’à la différence de l’article 21 de l’arrêté-règlement 
du 13 mars 1815, concernant la procédure en cassation, l’arti
cle 441 du code de commerce n’a pas prescrit au greffier de cer
tifier la remise des pièces concernant la faillite, par sa signature ; 
qu’il n’a pas prohibé l’emploi à cette tin d'un moyen mécanique, 
tel qu’un timbre humide ;

« Attendu que par l’apposition d’un timbre à date du Tribunal 
de commerce confié à sa garde, et dont seul il dispose tout comme 
du sceau du tribunal, timbre dont l’usage habituel remonte, du 
reste, à plusieurs années et dont la contrefaçon et l’usage fraudu
leux tomberaient incontestablement sous l’application des arti
cles 184 et 213 du code pénal, le greffier a valablement certifié 
que la requête du curateur a été déposée au greffe, le 28 décem
bre 1892, jour fixé pour la clôture du procès-verbal de vérifica
tion des créances ;

« Attendu, au surplus, que la mention de l’heure du dépôt, 
ajoutée à la plume, est surabondante ; qu’en effet, d’une part, 
l’article 442 du code de commerce ne déclare non recevable la 
demande tendante à faire reculer l’époque de la cessation des 
payements, que si elle est faite après le jour fixé pour la clôture 
du procès-verbal de vérification des créances, sans en subordon
ner la recevabilité à son dépôt au greffe avant l’heure fixée pour 
la clôture de ce procès-verbal ;

« Q u e ,  d’autre part, l'article 441, en exigeant que le greffier 
certifie sur toutes les pièces concernant la faillite, la date de leur 
remise au greffe, ne prescrit nullement la mention de l’heure de 
cette remise ;

« Au fond :
« Adoptant les motifs du premier juge ;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avo

cat général d e  P a u w ,  reçoit l’appel et, y statuant, le déclare 
non fondé ; confirme le jugement dont appel et condamne les 
appelants aux dépens d’appel... » (Du 24 juillet 1893. — Plaid. 
Mlies D e r v a u x  et V o l c k e r i c k , du barreau d’Anvers, c. Louis 
M i n n e n s . )

T R I B U N A L  CIVIL  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

27 m ai 1893.
NOTAIRE. — OUVERTURE DE CREDIT. — HONORAIRES.

L’action solidaire en payement d’honoraires dus au notaire pour
un acte d’ouverture de crédit, est valablement intentée par le
notaire contre le créditeur même après la liquidation du crédit.
(l e  n o t a ir e  d e i .p o r t e  c . l a  s o c ié t é  l ' un io n  d e  c r é d i t .)

J u g e m e n t . — « Attendu que l’action tend au payement d'une 
somme de l'r. 20G-23 pour honoraires et déboursés d'un acte 
reçu par le demandeur, en date du 16 mai 1887, portant ouver
ture de crédit par la défenderesse au profit du sieur Devis;

« Attendu qu’il est constant que le crédit ouvert a été liquidé 
les 10 et 17 juillet 1890, et que la défenderesse a donné mainle
vée de l’inscription hypothécaire prise à son profit sur les biens 
du crédité; que la sociélé soutient que, dans ces conditions, 
aucune réclamation n’ayant été formulée antérieurement au 
18 juillet 1890 par le notaire, et le sieur Devis étant devenu 
insolvable, la demande est tardive, et le demandeur doit être 
déclaré déchu de l'action ;

« Attendu que la défenderesse est d’accord avec le demandeur 
pour reconnaître que le notaire est le mandataire des parties qui 
ont recours à son ollice, et que, par application de l’article 2002 
du code civil, celles-ci sont tenues solidairement de tous les effets 
du mandat ;

« Attendu que le demandeur avait donc un recours pour le 
payement de ses honoraires et débours contre Tune et l’autre des 
parties comparantes ; qu'aucun autre délai pour exercer ce droit 
ne peut lui être opposé que celui de la prescription quinquennale 
édictée par la loi du 31 août 1891 ;

« Attendu que l’action dont il s'agit a été intentée en temps 
utile (art. 7 et 8 delà dite loi); qu’en agissant dans le délai 
prescrit, le demandeur a usé d’un droit, et qu’une faute ne peut 
résulter de l’exercice d’un droit;

« Attendu que la défenderesse peut d’autan: moins invoquer 
un retard ou une négligence de la part du demandeur dans l’exer
cice de ses droits, qu’elle reconnaît qu’elle devait payer son état, 
et qu'elle aurait pavé si celui-ci avait été présenté antérieurement 
au 18 juillet 1890, sauf à débiter le conque du sieur Devis, 
qu'elle s’est donc elle-même rendue coupable d’une faute en ne 
réclamant pas l’état avant la liquidation du crédit, et qu’elle ne 
peut s'en prendre qu’à elle-même du préjudice dont elle se plaint;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. d e  H o o n , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes con
clusions autres, condamne la défenderesse à payer au demandeur 
la somme de fr. 206-23 ; la condamne aux intérêts judiciaires de 
la dile somme et aux dépens ; déclare le jugement exécutoire 
nonobstant appel et sans caution... » (Du 27 moi 1893. — Plaid. 
MMCS Do g a e iit  et P o e l a e r t .)

Obser v a tio n . — • L a  q u e s t io n  n e  p o u v a it  s o u le v e r  
a u c u n  clou le ;  m a is  la  d é c is io n  e s t  n é a n m o in s  b o n n e  à  
r e c u e i l l ir  c o m m e  a v e r t i s s e m e n t  a u x  c r é d i t e u r s ,  c o d é b i
t e u r s  s o l id a ir e s  d e s  h o n o r a ir e s ,  q u i  fe ro n t b ie n  a v a n t  
d e  c lô tu r e r  le u r s  c o m p te s  a v e c  l e s  c r é d ité s ,  d e  s 'a s s u r e r  
s i le s  h o n o r a ir e s  d u  n o t a ir e  s o n t  p a y é s .

TR I B U N A L  CIVIL DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

29 avril 1893.

DIVORCE. —  HONORAIRES. — COMMUNAUTE CONJUGALE.

Sont dettes de la communauté conjugale et peuvent être réclamés 
à charge du mari,les honoraires de l’avocat que,sur une demande 
de divorce intentée par le mari, la femme a chargé de sa défense. 

Mais si elle en a chargé deux avocats, les frais supplémentaires qui 
en résultent n’incombent plus au mari.

(VYOU VVER MANS ET KICKENS C. LES ÉPOUX HEYVAERT.)

J u g e m e n t . — « Attendu que les demandeurs ont assigné les 
époux lleyvacrt par exploit, en date du 10 novembre 1892, aux 
fins de s’entendre condamner conjointement et solidairement à 
leur payer la somme de 2,000 francs, pour débours et honoraires 
leur dus comme conseils de l’épouse lleyvacrt dans faction en
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divorce lui internée par son mari, et dont celui-ci a été débouté 
par jugement de ce tribunal, jugement passé en force de chose 
jugée;

« Attendu que l'épouse lleyvaert acquiesce à la demande ;
« Attendu que le défendeur lleyvaert soutient que, lors de l’ac

tion en divorce qu’il a intentée à sa femme, il n’a pas autorisé 
celle-ci à ester en justice, et qu’en conséquence, il ne peut être 
tenu au payement de la somme réélamée ; qu’au surplus, l’assis
tance de l’avocat n’est pas un clément essentiel de défense dans 
une action en divorce et ne peut entrer en ligne do compte pour 
le règlement des frais, lesquels ont été liquidés par lui ; que, tout 
au moins, l’épouse lleyvaert n’avait pas autorisation de se faire 
assister de deux avocats, et que le compte réclamé doit être 
réduit à 1,000 francs ;

« Attendu que toute demande en justice suppose nécessaire
ment une réponse à cette demande ; qu’en intentant à sa femme 
une action en divorce, le sieur lleyvaert voulait obtenir contre 
elle un jugement, et lui reconnaissait évidemment le droit de se 
défendre contre semblable action ; qu’il ne pouvait même refuser 
l’autorisation de le faire ; qu’en effet, il serait inique qu’une partie 
eût le droit d’actionner son adversaire en justice et de lui interdire 
en même temps de répondre à son action ;

« Attendu que l’autorisation de plaider a donc été accordée 
sinon expressément, du moins implicitement à l’épouse lleyvaert 
par son mari ; qu’au surplus, celui-ci, se fondant notamment sur 
des faits d’adultère, avait même, dans l’espèce, un intérêt moral 
à voir sa femme s’opposer à une demande qui, si elle était admise, 
avait pour conséquence de jeter le discrédit sur lui et de porter 
atteinte à l’honneur de son nom ;

« Que, dès lors, il n’est pas permis de dire que l’épouse Hey- 
vaert, autorisée uniquement par justice, n’a pu engager les biens 
de la communauté ;

« Attendu que si, strictement, l’épouse lleyvaert avait pu se 
borner à se faire représenter par un avoué sans recourir aux con
seils d’un avocat, il faut cependant admettre qu’étant donnée 
la gravité des accusations formulées à sa charge, elle n’a pu, dans 
l’intérêt de sa défense, se soustraire à un usage constant reconnu 
par le sieur lleyvaert lui-même, de faire plaider sa cause par un 
membre du barreau ;

« Attendu toutefois que si l’épouse lleyvaert a cru bon de 
s’adresser à deux conseils, les frais supplémentaires que ce fait a 
pu occasionner ne doivent pas être supportés par son mari, l’au
torisation par lui conférée ne pouvant évidemment s'appliquer 
qu’à une défense ordinaire ;

« Attendu qu’aucune des parties ne conteste le chiffre total des 
honoraires réclamés; qu’en tenant compte des considérations ci- 
dessus, cl en fixant à la moitié de la somme totale le montant des 
honoraires promérités par chacun des conseils de la défenderesse, 
il y a lieu d’arrêter à 1,000 fr. la somme dont le défendeur doit 
seul être tenu en sa qualité de chef de la communauté ;

«  Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis H. d e  Hoon, 
substitut du procureur du roi, condamne le défendeur à payer aux 
demandeurs la somme de 1,000 francs; condamne l’épouse Hev- 
vaert personnellement au payement des 1,000 francs restants ; 
condamne les défendeurs aux dépens... » (Du 29 avril 1893. 
Plaid. Mu W a u w e k m a n s .)

Ob s e r v a t io n . — D an s le  m êm e se n s , la  C our de L iô g e , 
p ar a r r ê t  du 14 ju i l le t  1890  (T'a s ic r is ie , 18 9 0 , II , 3 70), 
a  fa it e n tr e r  le s  h o n o ra ir es  d ’a v o c a t  d a n s le  c a lc u l d e  la  
p r o v is io n  ad litem.

T R I B U N A L  C I V I L  DE F U R N E S .
Présidence de M. De Grave, président.

2 7  m ai 1893.

SUCCESSION. — DÉBITEUR. —  CREANCIER. —  COMPEN
SATION. —  PAYEMENT. —  PRÉFÉRENCE. —  PR ÉLÈ
VEMENT.

Le débiteur d'une hérédité qui est en même temps créancier d'un 
successeur, a droit d'invoquer contre les héritiers les art. 1220 
et 1289 du code civil.

Les cohéritiers, non débiteurs d’une succession, ne peuvent se payer 
par préférence aux créanciers personnels de l’héritier, débiteur 
de cette surcession, en prélevant dans celle-ci une valeur égale à 
celle dont le dit héritier débiteur est déjà nanti.

(les h éritiers  de n . . .  c . F ...)

J ugement. —  « A ttendu que  le défen d eu r do it à la succession

de P. De B..., auteur des demandeurs, une somme principale de 
-1,300 fr., mais que, de son coté, le mémo défendeur est créan
cier d’une des héritières demanderesses, la dame Oct. De là..., 
veuve H..., d'une somme principale de 4,9-10 francs, également 
liquide et exigible ;

« Attendu que la seule question encore en litige entre parties 
e.-t de savoir si l'héritière Oct. De B..., précitée, devant à la suc
cession de F. De 11..., son père, le rapport des dettes que ce der
nier a payées pour elle, le défendeur peut, au regard de la succes
sion et de tous les héritiers, se prévaloir de l’article 1220 du code 
civil et faire valoir, à l’encontre des parties de Mc Pii, la compen
sation prévue par les articles 1289 et suivants du code civil; d’une 
manière plus générale, de savoir si les cohéritiers, non débiteurs 
de la succession, pourraient se payer par préférence aux autres 
créanciers personnels de l’héritière débitrice de la succession, en 
prélevant dans celle-ci une valeur égale à celle dont la dite héri
tière débitrice est déjà nantie ;

« Attendu que les demandeurs soutiennent l'affirmative de cette 
question et la négative de la première, en disant qu’aux termes 
îles articles 829 cl'852 du code civil, l’héritier venant à une suc
cession doit y rapporter toutes les sommes dont il se trouve être 
débiteur vis-à-vis du de cujus ; que la combinaison de ces mêmes 
articles avec les articles 830 et 831 du code civil et 978 du code 
de procédure civile établit un véritable droit de préférence au 
profit des cohéritiers de celui qui doit le rapport, puisque, si ce 
rapport n’est pas fait en nature, les coheritiers ont le droit de 
prélever, avant tout partage, une portion égale sur la masse de la 
succession ;

« Attendu, en effet, que ces articles ne concernent que les rela
tions des cohéritiers entre eux, mais n’ont pas pour objet de leur 
accorder le privilège qu’ils prétendent avoir et exercer, parce 
qu’aucune loi positive n’établirait ce privilège (arg., loi hypothé
caire, art. 9 et 12), qui serait, d’ailleurs, en contradiction avec 
les principes généraux du droit ;

« Attendu, en effet, que le de cujus F. De B... n’était, comme 
l’est le défendeur, partie de Mc De llaene, que le créancier chiro
graphaire de la veuve R..., sa hile; que tous deux, le de cujus et 
ie défendeur, se trouvaient, par conséquent, sur la même ligne, 
ayant les mêmes droits, sans cause de préférence l’un contre 
l’autre ;

« Attendu que les héritiers n’ont pas plus de droit que leur 
auteur ;

« Attendu, d’autre part, que si la dette due à ce dernier fait 
partie de la masse à partager, c’est sous la réserve de la division, 
qui s’opère de plein droit, de l’obligation, conformément à l’arti
cle 1220 du code civil ; que, par voie de conséquence et par argu
ment de l’article 883 du code civil, jusqu’au moment du partage, 
la créance, liquide et certaine, étant essentiellement divisible tant 
activement que passivement, peut servir, pour une partie déter
minée, à la compensation que le défendeur a le droit d’exercer ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï les parties en leurs moyens 
et conclusions et M . V a n  Z u y i .e n , substitut du procureur du roi, 
en son avis, dit pour droit que la créance de F. de B..., à charge 
du défendeur se divisant de plein droit entre chacun des succes
seurs du dit F. De B..., chacun d’eux ne peut demander au défen
deur que le payement de la part héréditaire dont il est saisi ; que 
le défendeur peut, aux termes des articles 1289 et suivants du 
code civil, opposer la compensation à la demanderesse héritière 
Oct. De B...» (Du 27 mai 1893. — Plaid. MMCS Pil et De IIaejxe.)

V A R I É T É S .

Établissement public. — Legs. — Exhérédation.

L’a rrê t de la cour de Liège, du 5 juillet 1893, repro
duit ci-dessus, page 901, a donné lieu à l’in téressant 
artic le  que voici, de la  F l a n d r e  l ib é r a le  (numéro du 
19 août 1893) ;

Sous le ministère libéral, lorsqu’un arrêté royal autorisait 
l’acceptation par l’administration publique compétente, d’un legs 
pour lequel le testateur avait désigné un établissement public 
incompétent, la presse catholique lui reprochait amèrement de 
refaire les testaments.

Tel était le reproche qu’on voyait se reproduire chaque fois 
qu’un bureau de bienfaisance, le représentant légal des pauvres, 
était autorisé à accepter un legs fait à une fabrique d’église pour 
distribution de pain ; ou bien le legs fait par une commune à une 
congrégation religieuse pour la tenue d'une école gratuite.
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L'administration cependant ne taisait, que maintenir chaque 
etablissement public dans les limites de ses attributions légales. 
11 ne refaisait pas les testaments ; mais il conservait le bon ordre 
et les moyens de contrôle dans l'administration.

C’est aujourd’hui que nous voyons, au ministère de la justice, 
refaire les testaments, et par une jurisprudence administrative 
toute fantaisiste, sans précédent, substituer la volonté de l’admi
nistration à colle des testateurs.

L'n arrêt récent de la cour d’appel de Liège (Beug. Jum, 
supra, p. 901), statue sur diverses questions de droit nées des 
nouvelles pratiques administratives qui sévissent au ministère de 
la justice.

Une dame de Liège laisse sa fortune aux hospices de cette ville, 
sauf quelques legs, qu’elle fait à scs parents maternels. Kl le écrit 
dans son testament cette phrase caractéristique : Aux parents du 
côte de mon père, pas un centime! Ceux-ci n’étaient donc pas seu
lement déshérités par l’attribution de toute la fortune à d’autres, 
ils étaient de plus exhérédés par une exclusion spéciale et 
expresse, même violente.

Le gouvernement peut-il refaire les testaments? Peut-il tester 
aux lieu et place du testateur? Tous les jurisconsultes ont toujours 
enseigné qu’il ne le peut point et, dans la réalité, aucune loi ne 
lui attribue droit, qualité ni compétence pour le faire.

11 peut autoriser ou ne pas autoriser un établissement public à 
accepter une donation, un legs. Lorsque l’autorisation est refu
sée, l'établissement public est frappé d’incapacité, il ne recueille 
pas; et les biens compris dans la disposition devenue caduque, 
restent aux héritiers légaux ou testamentaires, c’est-à-dire aux 
personnes qui les eussent directement recueillis, si le testateur 
n’avait point fait le legs dont l’acceptation n’est pas autorisée.

Qu’on ne s'y trompe point : le gouvernement ne dispose pas à 
nouveau de ces biens; il n’est pas un suppléant testateur, rem
plaçant les dispositions caduques par d’autres. 11 ne teste point.

Tout cela était incontestable jusque dans ces derniers temps, 
mais a cessé d’être vrai sous le ministère de M. Le J eu n e .

Non seulement, dans le cas qui nous occupe, les hospices 
civils de Liège n’ont pas obtenu l’autorisation d’accepter le legs 
intégralement, non seulement leur legs a été réduit d'une somme 
de 350,000 francs; mais, de cette somme, il a été disposé admi
nistrativement par l'arrêté royal au profit précisément de ces 
héritiers paternels, dont la testatrice avait dit : Aux parents du 
côte île mon père, pas un centime ! Kl la réduction n’est prononcée 
qu’au profit exclusif de ceux-ci, à l’exclusion de tous les parents 
maternels, de ceux qui sont légataires et de ceux qui ne le son: 
point. 11 est vrai que, par des arrangements provoqués par l'ad
ministration en vue de cette disposition par arrêté royal, les léga
taires ont à l’avance renoncé à réclamer aucune part du legs fait 
aux hospices dont l’acceptation ne serait pas autorisée. Toute la 
combinaison aboutit néanmoins à ceci : Le gouvernement devenu 
testateur en remplacement de la défunte, et attribuant une partie 
des biens précisément à ceux que la testatrice en excluait par 
exhérédation expresse.

Nous ne parlons pas encore des abus auxquels peut donner 
lieu un tel pouvoir de tester, transporté dans les bureaux du mi
nistère, ni des profits qu’à l'occasion des membres de la légis
lature, faisant partie du Barreau, pourront parfois trouver dans 
les démarches faites (comme conseils des parties ?) aux fins de 
provoquer des arrêtés de la nature de celui dont nous parlons (I).

Bornons nous à signaler pour le moment que, par les innova
tions de H. le ministre de la justice, le gâchis est devenu tel, 
qu’on ne sait plus comment qualifier l’avantage recueilli par ceux 
des parents au profit desquels dispose l’arrêté royal. Doivent-ils 
des droits de succession sur la somme qu’ils prennent, en vertu 
de l’arrêté royal, dans l’hérédité qui avait été léguée à l’établisse
ment public? Le tribunal et la cour de Liège ont été tour à tour 
appelés à trancher la question.

« Il sera perçu, dit la loi du 27 décembre 1817, à titre de 
« droits de succession, un impôt sur la valeur de tout ce qui 
« sera recueilli ou acquis dans la succession d’un habitant du 
« royaume. »

Et une autre disposition porte que chacun doit l’impôt « pour 
« ce qu’il a recueilli ».

Le tribunal de Liège, quoiqu’il ne fût question ni de succès-

(1) Inutile d’insister sur cette idée sutiisannnent « suggestive » 
par elle-même. Toute extension des pouvoirs du gouvernement 
au delà des limites de la loi et de la raison, donne lieu à l’abus 
signalé : grâces, libérations conditionnelles, réductions de dons 
et'legs, accordées sur les sollicitations de députés dont le gou
vernement aurait intérêt à augmente! l'influence. (N. D. !.. li.)

sion légale, ni de succession testamentaire, a estimé que les pa
rents appelés par l’arrête royal, devaient les droits de succession 
sur les sommes recueillies. Mais la cour de Liège a décidé autre
ment, « attendu que les impétrants recueillent la valeur de 
« 350,000 francs, non comme héritiers, mais seulement à litre 
« de parents réclamants, appelés par l’arrête royal du 13 sep- 
« tembre. 1892 ».

Ces parents appelés par arrêté royal, sont un genre de succes
seurs, non seulement ignoré du code civil, mais tout nouveau, 
et complètement inconnu jusqu’à l'avènement de M. le ministre 
Le J eune .

Au sujet d’un titre de comte.

Un décret impérial du 14 janvier 1870 a autorisé Joseph Clary 
à « relever le titre de comte conféré par lettres patentes du 
« 20 juillet 1829 à son oncle F.-J.-M. Clary », qui est décédé 
sans postérité. Et un arrêté du garde des sceaux du 27 août 1892 
investit le mineur Joachim Clary du titre héréditaire de comte, 
dont son père était titulaire lors de son décès.

La mère, tutrice légale de Joachim Clary, soutient que les 
époux Bretonneau-Clary, dans des lettres de faire part et dans 
certaines publications, usurpent les titres de comte et comtesse 
Clary; elle demande en justice qu’il leur soit fait défense de les 
prendre à l’avenir, sous peine de dommages-intérêts.

La juridiction civile était-elle compétente?
La cour d’appel de Paris dit oui.
« En etlet, porte son arrêt, si le titre de comte, comme tout 

« autre titre analogue, ne fait pas partie intégrante du nom 
« patronymique, puisque les titulaires ne sont pas tenus de 
« l’ajouter à leur nom, en vertu de la maxime n'est titre' qui ne 
« veut, du moins ce titre se rattache au nom comme un complè
te ment permettant de mieux distinguer l’identité des personnes; 
« il doit, par suite, bénéficier de la même protection légale que 
« le nom lui-même, ceux qui en sont investis ayant intérêt tout 
« à la fois à en défendre la propriété et à prévenir des confusions 
« préjudiciables. »

De son côté, Justinien Bretonneau-Clary produisait, pour sa 
défense, un arrêt de la cour d’appel d’Orléans, du 7 novembre 
1889, décidant qu’il y a lieu à adoption de Justinien Bretonneau 
par Justinien-Nicolas, comte Clary (anobli en 1815). Il soutenait 
avoir acquis, en vertu de cet arrêt d'adoption, le droit d’ajouter 
à son nom propre, le nom et te titre de son père adoptif.

Sur quoi, la cour d’appel de Paris, par arrêt du 18 juillet 1893, 
« considérant que l’adoption... n’opère pas ipso facto et de plein 
« droit la transmission des titres...; que, suivant notre législation, 
« la transmission et l’investiture d’un titre, comme celui de 
« comte, ne peuvent s'elfectuer que par un acte d’autorité souve- 
« raine, de prérogative du pouvoir exécutif; que les epoux 
« Brelonneau-Clarv ne justifient pas d’actes administratifs les 
« autorisant à porter le titre de comte, soit en intercalant, soit 
« en le mettant avant leur nom patronymique... surseoit à sta- 
« tuer au fond, impartit aux époux Brelonneau-Clarv un délai 
« d’une année... afin de leur permettre de se faire délivrer, s’il 
« v a  lieu, par l’autorité compétente, les autorisations et justifi
ée cations de nature à établir qu’ils ont le droit de porter le titre 
« de comte; passé lequel délai il sera, par les parties, conclu et 
« par la cour statué ce qu’il appartiendra. Dépens réservés. »

Cette décision est étrange. On ne voit pas sur quelle disposi
tion légale se fonde ce refus de statuer immédiatement sur une 
action qui est justifiée. Et Ton comprend difficilement que l’adop
tion transmette le titre, alors qu’elle ne dépouille pas même 
l’adopté de son nom ancien, qu’elle ne fait qu’y ajouter et non 
pas y substituer le nom de l’adoptant. (Art. 347 du code civil). 
La loi ne veut pas que l’adopté soit dépouillé du signe récognitif 
de la famille à laquelle il continue d'appartenir. Et s’il usurpe le 
titre de noblesse de l’adoptant, où le placera-t-il? Sera-ce devant 
le nom devenu double? Ou bien au milieu, entre son nom primi
tif et le nom de l’adoptant?

La cour a semblé prévoir que l’usurpation conduirait à l’auto
risation et à la légitimation (comme nous en avons fait l’expé
rience en Belgique), et elle n’a sans doute point voulu faire des 
défenses et prononcer des pénalités comminatoires, que des actes 
du pouvoir exécutif devaient bientôt rendre inetlicaces. (1)

(1) Comp. Bei.g . J ud., 1883, p. 1553.

AHiance T yp o g ra p h iq u e ,  r u r a u x  C h o u x ,  49, à B r u . j s o j x



1217 51e ANNÉE. IV0 TT. Dimanche 24 Septembre 1893. 1218

PRIX D ABONNEMENT :
Belgique........ 25 francs.
A llemagne. .  . .
H ollande.........
F rancs.............
I ta lie .............

30 francs.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de NI. Eeckman, premier président.

3  m ai 1893 .

COURS d ’e a u . —  RÉGLEMENTATION. —  DEPUTATION 
PERMANENTE. —  R IV IER E NON NAVIGABLE NI FLOT
TABLE. —  PR ISE  D’EAU. —  SUPPRESSION. —  ACTION 
EN DOM MAGES-INTÉRÊTS. —  RECEVABILITÉ. —  POU
VOIR JUDICIAIRE. —  COMPÉTENCE.

Sous la législation actuelle comme sous les lois antérieures, l ’au
torité provinciale a conservé la réglementation des cours d’eau 
non navigables n i flottables; ce n'est pas par délégation du pou
voir central que les conseils provinciaux statuent sur ces ma
tières.

Est donc avec raison dirigée contre la députation permanente, 
l’action en dommages-intérêts fondée sur le préjudice que des 
particuliers prétendent leur avoir été causé par la suppression 
d’une prise d'eau qui leur aurait été octroyée à titre onéreux par 
l’autorite compétente.

La députation permanente ne peut prétendre qu'il s’agit dans l’es
pèce d’une pure mesure de police administrative ; l’action sou
lève une question de droit civil et le pouvoir indiciaire est com
pétent pour en connaître.

(i.a province riE hainaut c. i.a duchesse u’auemuerg El
CONSORTS. )

Le Tribunal de prem ière instance de Mous avait 
rendu le jugem ent suivant :

,1 uuement. —■ « Attendu que l'action a pour objet lu réparation 
du préjudice causé aux demandeurs pur la fermeture du barrage 
de prise d’eau d’un moulin leur appartenant, et établi près du 
ruisseau la Braînette;

« Attendu que cette mesure de police, qui prive le moulin des 
demandeurs de l'eau nécessaire pour imprimer le mouvement a 
sa roue, a été ordonnée dans l’intérêt de la salubrité publique, 
par arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut, en date du 12 octobre 18(38, pris en exécution du règle
ment provincial sur les cours d'eau du 22 juillet 1843 ;

a Attendu que c’est à tort que la province de Ilainaut, défen
deresse, excipe de la non-recevabilité de lu demande, par le 
motif qu’en matière de cours d’eau non navigables ni flottables, 
l'autorité provinciale agirait par délégation du pouvoir central et 
sous son contrôle ;

« Attendu qu’au contraire, le régime des eaux dont s’agit 
rentre dans les matières provinciales ; qu’il en était déjà ainsi sous 
la législation française, en vertu des lois des 2fl décembre 1789, 
■12-20 août 1790, 28 septembrc-6 octobre 1791 et 1-1-24 floréal 
an XI, aux termes desquelles la réglementation des rivières était 
confiée aux administrations départementales; que, dans le 
royaume des Pays-Bas, la surveillance du régime des eaux appar
tenait aux Etals provinciaux en vertu de la Loi fondamentale, 
article 221, et de l’arrêté du 10 septembre 1830, article 2 ; que ni 
la Constitution belge, ni les lois des 30 mars et 30 avril 1836 
n’ont modifié le système consaeré par les lois antérieures ;

« Que, posléi ieureinent au.v laits qui servent de base à la pré

sente demande, la loi du 7 mai 1877 sur la police des cours 
d’eau non navigables ni flottables est venue confirmer les mêmes 
principes ; qu’il résulte à suffisance] des travaux préparatoires et 
des discussions parlementaires auxquels cette loi a donné lieu, 
que le pouvoir réglementaire, relativement aux dits cours d’eau, 
a été maintenue aux mains des conseils provinciaux, comme 
jadis des administrations départementales, à raison de l’intérêt 
provincial dont ils dépendent;

« Que c’est donc grâce à cet intérêt qu’aujourd’hui encore les 
administrations provinciales ont une action directe de police sur 
la répartition et la surveillance des cours d’eau non navigables 
ni flottables ;

« Attendu, en conséquence, que ce n’est point par délégation 
du pouvoir central que les conseils provinciaux prennent des 
règlements sur cette matière, mais bien en vertu des principes 
posés par les articles 31 et 118, n° 2, de la Constitution, 65 et 
85 de la loi du 30 avril 1836, qui attribuent aux conseils provin
ciaux l’administration de tout ce qui concerne l’intérêt provin
cial, principe dont on voit l’application dans’l'article 90, n° 11, 
de la loi communale;

« Attendu qu’il s’ensuit que la députation permanente a agi 
comme organe du pouvoir provincial ; qu’en admettant donc 
qu'elle ait porto atteinte à un droit appartenant aux demandeurs 
et en supposant que cette atteinte puisse donner ouverture à une 
action en dommages-intérêts contre l’administration, c’est la pro
vince, et non l’Etat, qui aurait à en répondre ;

« Attendu que la défenderesse ne s’est expliquée ni quant au 
principe de la responsabilité de l’administration, ni quant au 
fondement de la demande ; qu’clle a réservé ses droits et moyens 
quant à ce; qu’il importe de lui ordonner de vider ses réserves ;

« l'’ar ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. Uuiiekt, sub
stitut du procureur du roi, donnant acte aux parties de leurs 
déclarations et réserves, déclare la partie défenderesse non fon
dée en l’exception de non-recevabilité qu’elle a formulée, l’en 
déboute; en conséquence, lui ordonne de proposer ses autres 
moyens ; fixe à cette fin l’audience du 11 juin 1891 ; déclare le 
présent jugement exécutoire par provision nonobstant tout 
recours et sans caution ; condamne la défenderesse aux dépens 
de l’incident... » (Du T'r mai 1891.)

Appel.
L a Cour a  ren du  l’a r r ê t  su iv a n t  :

Ar r ê t . —  « Attendu que l’action, telle qu’elle est intentée, 
tend au payement de 50,000 francs de dommages-intérêts pour 
réparation du préjudice causé aux intéressés par : 1° la ferme
ture du barrage de prise d’eau du moulin leur appartenant, 
établi près de la Braînette ; 2“ l'ouverture du barrage établi sur 
la Braînette même, près de cette prise d’eau et de l’autic côté du 
chemin;

« Que cette action est fondée sur ce que, par arrêté du 16 oc
tobre 1868, la députation permanente duJIIainaut, faisant une 
fausse application du règlement provincial du 22 juillet 1843, a 
ordonné ces deux mesures ;

« Attendu qu’à cette action, l’appelante, devant le premier 
juge, s’est bornée à opposer une fin de non-recevoir tirée de ce 
qu'elle n’aurait agi que comme déléguée de l’Etat;

« Attendu que le jugement a quo, par des motifs que la Cour 
adopte, a écarté ce moyen, en établissant clairement que la dépu
tation permanente, dans l'espèce pouvoir exécutif, avait appliqué 
un règlement voté par le conseil provincial, dans l'espèce pou
voir législatif, et que son arrêté était pris dans les limites que les 
lois assignent à l’une et à l'autre, ; que, par suite, c'était non pas 
comme deleguée de l’Etat que la députation avait agi, mais
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pvoprio motu et légalement, et que, si donc une action était née 
pour les intéressés de cet acte de l’autorité, c’était bien à la 
députation permanente et non pas à l’Etat qu’elle devait être 
intentée ;

« Attendu que, devant la Cour, l’appelante soulève une 
seconde lin de non-recevoir : que le pouvoir judieyaire ne peut 
intervenir dans l'espèce, parce qu’il s’agit d’une mesure de 
police administrative, prise dans les limites des attributions de la 
députation provinciale et en vertu de l’autorité que les lois lui 
confèrent ;

« Attendu que les intimés prétendent que le droit à la prise 
d’eati dont il s’agit leur a été actrové il titre onéreux par l'auto-^ 
rite compétente et que, par suite, ils ne peuvent en être privés 
par aucune mesure, même de police, sans qu’ils en soient indem
nisés ; que c’est là une discussion portant sur un droit civil et 
par suite, en vertu de l’article 92 de la Constitution belge, du 
ressort des tribunaux ; que la tin de non-recevoir opposée en 
appel est donc un moyen du fond;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le pre
mier avocat général I.aerent en son avis conforme, met l'appel 
au néant, condamne l’appelante aux dépens... » (Du 3 mai 1893. 
Plaid. MM" Somekiialsex et Sainctelette c. Woeste.)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président.

17 ju in  1893.

ERREUR JUDICIAIRE. —  ETAT. —  COMMETTANT. 
PRÉPOSÉ. —  RESPONSABILITÉ.

Doit la réparation du dommage subi par la victime, d’une erreur 
judiciaire, l’Etat qui répond comme commettant du fait de son 
préposé, cause de cette erreur.

Es! considéré comme ayant cause le dommage dans les fonctions 
auxquelles l'Etat l’a employé, le préposé qui, ayant commis un 
détournement, fait un faux témoignage, à la suite duquel un 
innocent est condamné.

La responsabilité de l’Etat, comme commettant, n’est pas moins 
étendue que celle îles particuliers : elle se justifie spécialement à 
raison des moyens dont il dispose pour s’éclairer sur le mérite 
de ses agents, et à raison des avantages offerts à ceux-ci et lui 
ménageant un choix plus considérable.

(l.’ÉTAT ISEI.C.E E. ISEATSE.)
“ Sur l’allirm atioii asserm entée du sieur Ots, alors

- commis au bureau de poste de Renaix, un jeune ado- 
•• lescent, du nom de Jean-B aptiste Beatse, s’entendit, 
•> nonobstant ses bons antécédents et ses protestations, 
•> condam ner par le tribunal correctionnel d’Audenarde 
•• à un emprisonnement de trois mois, pour avoir l’rau- 
•> duleusement touché au dit bureau le m ontant d’un 
" bon postal à l’aide d’une fausse signature. Ce juge- 
•• ment fut conlirmé en appel par la cour de Garni, après

audition à nouveau de tous les témoins, y compris 
» le dit Ots (27 mai 1885). Cependant, environ deux 
» années plus tard , Ots fut à son tour l’objet d’une 
» poursuite à raison d’un détournement de fonds dans 
« l’exercice de ses fonctions, et condamné en définitive, 
” p arle  tribunal d’Audenarde, à unemprisonnemenl d’un 
» mois (31 décembre 1887). Le rapprochem ent de ce fait
- avec l'a ttitude prise par Ots dans l’instruction à 
•• charge de Beatse, éveilla naturellem ent l’attention 
■’ de l’autorité  judiciaire e t fit ouvrir une information 
•> nouvelle, d’où est résultée la preuve, non seulement 
'> de l'innocence du jeune Beatse, mais de la perfidie 
’> de son dénonciateur dans le but de se disculper ltti- 
-> même. Convaincu de faux témoignage, il fut con-
- damné par le tribunal d'Audeiiardc à un an d’empri- 
” sonnemeut, peine qui fut ultérieurem ent portée par 
» la coin- d'appel a cinq années i i 2  m ars I8 8 D1. »

Sur réquisition de Al. le procureur général AIe s d a c ii  
d e  t e r  IviEi.K, auquel n o u s  em pruntons les lignes qui 
précèdent, l’a rrê t de condamnation de Beatse lut annulé 
par application de l’article 415 du code d’instruction 
criminelle, et le prévenu renvoyé devant la conrd’appel 
de Bruxelles qui le proclama innocent d’ass. belge, 
20 mai 1889. Bl d - J m - 1892, p. 'v i t

Cet a rrê t et d’autres demandes en révision, précé
demment accueillies en m atière correctionnelle ou en 
m atière de police, m ontrent l’inexactitude de ces paroles 
du rapporteur, au Sénat, du titre  IX du livre III du 
code de procédure pénale : « ... Le code d’instruction 
•• criminelle n ’admet la révision qu’en m atière crimi- 
•> nclle et non en m atière correctionnelle. « Sur ce 
point, l’honorable Al. D u p o n t  est en désaccord avec 
les cours de cassation de F rance  (10 mai 1 8 5 0 ,  S i r e y , 
1 8 5 0 ,  I, 103) et de Belgique, comme avec les diffé
rents m inistres de la justice, au nom desquels des 
demandes en révision de condamnations correction
nelles ont été introduites devant notre Cour suprême. 
Et il est encore peu exact lorsqu’il ajoute : - Aussi n’y 
’> a-t-il pour ainsi dire pas d’exemple d’une révision 
- demandée et obtenue en Belgique sous l’empire de 
» cette législation (du code d’instr. crim.). A n n a 
les p a n le n ie n la in e s ,  séance du Sénat du 3 0  août 1 8 9 3 ,  
1). 0 4 9 .

Dans les seules colonnes de la  B e l g i q u e  J u d i c i a i r e , 
nous relevons, outre la célèbre affaire Bonne et Geens 
qui date d’un demi-siècle, diverses demandes en révision 
pour condamnations qui n 'é ta ien t pas émanées de cours 
d’assises (B e l g . J ud., 1801, p. 1370; 1862, p. 003; 
1887, p. 005; 1887, p. 1119; 1891, p. 1320; 1891, 
p. 1501 ; 1892, p. 052).

Beatse, qui avait subi sa peine, a assigné l’E ta t belge 
en dom m ages-intérêts devant le tribunal civil d’Aude
narde qui, par jugem ent du 4 m ars 1852, lui a alloué
10,000 francs ( B e l g , J u d ., 1892, p. 650).

Appel par l’E ta t belge.

Ar r ê t . —  « Attendu que l’action en responsabilité dirigée con
tre l’Etat belge, est basée sur le fait de la condamnation à 3 mois 
d’emprisonnement et 20 francs d’amende qui a été prononcée par 
la cour d’appel de Garni, le 27 mai 1883, du chef d’usage de faux 
contre l’intimé ; que ce dernier soutient que cette condamnation 
étant le résultat d’une accusation fausse dirigée contre lui par 
llungère Ots dans l’exercice de ses fonctions de commis à l’admi
nistration des postes, l'Etat est responsable du dommage qui a été 
occasionné par le fait de son préposé ;

« Attendu que l’Etat soutient à tort (pie la demande n’est pas 
fondée, par le motif qu’elle ne s’appuie que sur le faux témoi
gnage que l'employé Ots a donné en justice contre l'intimé, en 
dehors de ses fonctions et uniquement dans son intérêt person
nel, pour échapper à la répression pénale des faits de faux et de 
détournement qu'il avait lui-même commis ; qu’en présence des 
termes de l’exploit, la cour doit décider la double question de 
sa>oir quels sont les laits qui ont déterminé la condamnation 
injuste de l’intimé et si ces faits ont été commis par Ots dans 
l’exercice des fonctions auxquelles il était préposé ;

« Attendu que les éléments de la solution de ces questions sont 
fournis par le dossier de la poursuite correctionnelle produit 
devant la cour et de l’examen duquel il résulte ;

« Qu'un mandat sur la poste d’un import de 20 francs, pris au 
bureau de Péruwclz, avait été transmis dans une lettre conliée à 
la poste, à Pierre Beatse, à Benaix ;

« Que la lettre contenant le mandat fut détournée par Ots dans 
l'exercice de ses fonctions et que cet employé apposa la fausse 
signature « 1’. Beatse » sur le mandat dont il s’appropria le 
montant ;

« Qu’interpellé dans le bureau de la poste, à lîenaix, par le 
destinataire Pierre Beatse. qui avait etc avisé de l'envoi par l'ex
péditeur, il lui exhiba le mandat portant le faux acquit 
« P. Beatse » et lui déclara que la pièce ainsi acquittée lui avait 
été remise par son frère, l’intimé Jean-Baptiste Beatse, qui avait 
touché le montant du mandat ;

« Que, sur la plainte de l’intimé lui-même, cette déclaration 
donna lieu à une information judiciaire qui aboutit au renvoi de 
l’intimé devant le tribunal où il fut condamné, et que cette con
damnation fut continuée par la cour;

« Attendu que l'énoncé de ces faits suffit à démontrer que c’est 
bien dans l’exercice des tondions auxquelles il était préposé 
qu’Uls a commis les laits qui oui amené la condamnation de 
l’intimé ;

'I Q’en effet, il rentrait dans Us dites fonctions de payer au 
véritable destinataire du mandat, contre acquit régulier, le mon
tant vers é ii la poste ; que. dans le cas de réclamation de l’intéressé, 
qui déclarait n’avuir jamais été en possession du mandat, il ren- 
tiail également dan- les l'om limi- du commis de désigner la per
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sonne à laquelle il avait fait le payement ; que cette désignation 
lui était commandée d’une part par la nécessité de conserver le 
recours, soit de l’intéressé, soit de l'administration, vis-h-vis de la 
personne qui aurait reçu le montant du mandat par erreur, et 
d’autre part par l’obligation do signaler h la justice un fait pou
vant tomber sous l’application de la loi pénale ; qu'ayant, dès la 
première réclamation de Pierre Beatse, reconnu que ce n’était pas 
à lui qu’il avait remis l’import du mandat, il était donc tenu par 
ses fonctions de désigner la personne qui avait touché l’argent ;

« Attendu que c’est cette désignation ainsi faite par Ots de l’in
timé, qui a amené la condamnation de celui-ci ;

« Qu’on soutiendrait vainement que la condamnation ne serait 
pas intervenue si Ots n’avait fait en justice le faux témoignage 
pour lequel il a été plus tard condamné ; que, s’il est vrai qu’au 
point de vue d’une garantie de la vérité, la loi exige dans les 
poursuites répressives les déclarations assermentées des témoins, 
cette circonstance ne saurait faire admettre que, dans l’espèce, le 
témoignage donné par Ots devant la justice a été la cause exclu
sive de la condamnation de l’intimé ; qu’il est au contraire cer
tain, comme il ressort de ce qui vient d’être dit, que ce témoignage 
n’a été que le complément et le résultat d’une série de manœuvres 
exécutées par Ots pour amener la condamnation d’un innocent, 
du chef de faits qu’il avait lui-même commis, manœuvres qui n’ont 
pu être combinées par lui que grâce aux fonctions dont il était 
chargé ;

« Attendu qu’il faut remarquer au surplus que le témoignage 
d'Ots n’a paru déterminant dans la poursuite contre Beatse, h l’en
contre des déclarations faites en faveur du prévenu, que parle 
motif qu’il était relatif tout entier h des faits et circonstances pré
tendument constatés par lui dans l’exercice de ses fonctions ;

« Attendu que la responsabilité du commettant est basée sur la 
liberté qu’il a de choisir ses préposés et sur les fautes qu’il com
met dans l’exercice de ce choix ;

« Qu’à cet égard, la responsabilité de l’Etat n’est pas moins 
étendue que celle des particuliers; qu’elle se justifie spécialement 
à raison des moyens dont l'Etat dispose pour s’éclairer sur le mé
rite de ses agents et des avantages qu’il offre à ceux-ci et qui lui 
ménagent un choix plus considérable ;

« Attendu, quant au montant de la réparation, que les indem
nités allouées par le premier juge sont exagérées ;

« Que, spécialement, en présence de l’arrêt d’acquittement 
rendu en faveur de l'intimé par la cour d’appel de Bruxelles, le 
23 août 1889, il n’y a pas lieu, en vue de la réparation h accor
der, d’autoriser ta publication de la présente décision ;

« Attendu, qu’eu égard aux circonstances de la cause, le pré
judice subi sera entièrement réparé par l'allocation de la somme 
fixée ci-après ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocat général d e  P a u w  en 
son avis conforme, reçoit l’appel et y statuant, confirme le juge
ment en tant qu’il a déclaré l’Etat responsable du préjudice subi 
par l’intimé et l’a condamné aux dépens de l’instance; émondant 
pour le surplus, condamne l'Etat U payer h l’intimé pour tous 
dommages-intérêts, une somme de 6,000 francs, avec les intérêts 
h partir du jour de la demande ; déboute l’intimé des autres fins 
de la demande, condamne l’appelant aux quatre cinquièmes des 
frais de l'instance d’appel et l’intimé au cinquième restant...» (Du 
17 juin 1893. — Plaid. MMCS D e  R u s s c i i e r e  c. M e c i i e i . y n c k . )

JURIDICTION CRIMINELLE.

C O U R  S U P É R I E U R E  DE J U S T I C E  DE LUX EI I I BOU RC.
Présidence de M. Heuardt, vice-président.

2 0  ja n v ie r  1893.

ART DE G U ÉR IR .— VIOLATION DU SECRET PROFESSIONNEL. 
PUBLICATION. —  PRESCRIPTION. —  INTÉRÊT SCIENTIFI
QUE. —  DÉLIT. —  QUALIFICATION. —  CHANGEMENT. 
MOTIFS DES JUGEMENTS. —  CASSATION. —  DOL. —  CON
STATATION. —  ACTION PUBLIQUE. —  PLAINTE PREALA
BLE.

Le délit prévu par l’article 438 du code pénal est un délit de droit 
commun; il ne figure pas parmi les infractions mentionnées ù 
la loi de 1869 sur la presse ; il n'est donc pas soumis à la pres
cription de trois mois.

Le délit de violation du secret professionnel existe dés que la révé
lation a été faite avec connaissance, c’est-à-dire librement et 
volontairement, indépendamment de toute intention de nuire ; 
l’intérêt scientifique ne justifie pas la violation du secret profes
sionnel,alors surtout qu’il s’agit de maladies dites honteuses ou 
secrètes.

Lorsque les faits qui ont motivé la mise en prévention restent les 
mêmes, le tribunal a le droit de modifier la qualification ; ainsi 
il peut appliquer aux faits qui lui sont soumis la qualification 
de violation du secret professionnel alors que le ministère public, 
dans l’exploit de citation, qualifiait ces faits de calomnie ou de 
diffamation ; le prévenu qui n’a pas critiqué ce changement de 
qualification devant la cour d’appel, serait dans tous les cas non 
recevable à se prévaloir devant la cour de cassation d’une irré
gularité qui n est pas d’ordre public et qui a été couverte par son 
silence.

Le moyen tiré du défaut de motifs est d'ordre public ; il peut être 
produit pour la première fois devant la cour de cassation.

Est suffisamment motivé, l’arrêt qui vise formellement dans scs 
considérants des faits formant l’objet d’une prévention, si ces 
considérants s’appliquent virtuellement à d'autres faits de meme 
nature formant l’objet d’une autre prévention.

Le juge qui reconnaît dans les faits d’une prévention qui lui est 
soumise les éléments de la définition pénale de l’infraction, con
state implicitement l'existence des conditions de liberté et de con
science essentielles de tout délit ; l'existence de ces conditions ne 
doit être formellement visée que dans les cas oit le législateur 
l’exige.

Dans les cas exceptionnels où la loi subordonne, l’exercice de l’ac
tion publique à une plainte préalable, celle-ci saisit régulière
ment le juge, mais ne le lie pas quant à la (qualification donnée 
aux faits par la plainte.

(l e  DOCTEUR G .. .  c . l.E MINISTÈRE PUBLIC ET CONSORTS.)

En 1889 et 1890, le docteur G ..., de Luxembourg, 
avait publié, à Neuwied, plusieurs opuscules tra itan t 
des questions de gynécologie; il y exposait un grand 
nombre de cas spéciaux constatés par lui et auxquels il 
avait appliqué son tra item en t; les malades y étaient 
désignés par leurs initiales, âge, profession, domicile, 
de telle façon que leur personnalité é ta it facile à déter
miner. Ces opuscules avaient été vendus et distribués 
dans le Grand-Duché et même en Belgique.

Le parquet de Luxem bourg, sur la plainte de plu
sieurs intéressés, assigna le docteur G ... devant le tr i 
bunal correctionnel, du chef de violation du secret p ro
fessionnel et du chef de diffamation. Un au tre  intéressé 
assigna directem ent le docteur G... dovant le même 
tribunal du chef de diffamation et réclama 10,000 francs 
de dommages-intérêts, sans préjudice des conclusions du 
m inistère public.

Le tribunal jo ignit d’abord les différentes actions.
Le m inistère public requit l’application des articles 458 

et 444 du code pénal, sous réserve d’instituer à l'égard 
du prévenu telles poursuites qu’il appartiendra,en  con
formité de l'article 49 de l’ordonnance du 12 octobre 
1841 sur l’organisation médicale.

Les articles 458 et 444 du code pénal luxembourgeois 
sont identiques aux articles 458 et 144 de notre code 
pénal, à part l’adjonction dans le dernier paragraphe de 
l’article 444 des mots : d e s  i m a g e s  o u  d e s  e m b lè m e s ,  
qui n ’ont aucun in térêt dans l’espèce actuelle.

Le Tribunal de Luxembourg rendit, le 10 ju in  1891, 
le jugem ent suivant :

J u g e m e n t . — « Vu les jugements de jonction datés des 14 avril 
et 26 mai 1891 ;

« Quant h la poursuite du ministère public visant l’article 458 
du code pénal :

« Attendu que le prévenu soutient que cette infraction est 
prescrite, par le motif qu’il s’agit dans l’espèce d’un délit de presse 
soumis h la prescription de trois mois; que ce soutènement 
cependant est erronné, le délit prévu par l’article 458 du code 
pénal, constituant un délit de droit commun et ne figurant pas 
parmi les infractions mentionnées h la loi de 1869 sur la presse; 

« Attendu que le prévenu prétend :
« 1° Que le délit prévu par l’article 458 du code pénal n’existe 

pas, parce que les publications incriminées ne viseraient aucune 
personne déterminée, et

« 2° Que n'ayant pas eu l’intention de divulguer, l’article 458 
ne lui saurait être appliqué ;

« Attendu, en fait, qu’il résulte des dépositions Schreiner et 
Zelle, entendus h l’audience du tribunal correctionnel de ce siège 
en date du 14 avril dernier, que ces témoins ont, sous la foi du 
serment, déclaré que les passages indiqués h la brochure Gynœ- 
kologische Studien und Erfahrungen, pages 274, 275, 280, 281,
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et sous les n0' 52 et CO, se rapportaient à leurs personnes et à 
celles de leurs femmes respectives, et qu’à cet égard il ne saurait 
subsister le moindre doute ; qu’à la même audience, le témoin 
Biick est venu déclarer que, vers la mi-mars de l’année courante, 
le prévenu lui a communiqué le cas Zelle dans la plus grande 
intimité ; qu’il résulte des déclarations du curé Klein, faites à la 
même audience, qu’à la simple lecture du passage mentionné au 
n° 60, pages 280 et 281, le témoin s’est aperçu immédiatement 
que cet exposé visait le plaignant Zelle ; qu’enfin, à la même au
dience, le prévenu a avoué avoir fait au témoin Biick la révélation 
du passus concernant le sieur Zelle ;

« Attendu que ces révélations constituent la divulgation du 
secret professionnel, infraction prévue par l’article 458 du code 
pénal ; qu’il est établi que ces révélations ont eu lieu volontaire
ment, c’est-à-dire librement et avec connaissance; que le prévenu, 
confident obligé des malades, avait incontestablement la con
science de l’acte qu’il posait, sachant qu’il révélait un fait confi
dentiel de sa nature, et qu’il n’avait appris que dans l’exercice de 
sa profession; que le législateur, en imposant à certaines per
sonnes, sous une sanction pénale, l’obligation du secret comme 
un devoir de leur état, a entendu assurer la confiance qui s’impose 
dans l’exercice de certaines professions et garantir le repos des 
familles qui peuvent être amenées à révéler leurs secrets par 
suite de cette confiance nécessaire ; que ce but de sécurité et de 
protoction ne serait pas atteint, si la loi se bornait à réprimer les 
révélations dues à la malveillance en laissant toutes les autres 
impunies;

« Que, dès lors, le délit existe dès que la révélation a été faite 
avec connaissance, indépendamment de toute intention de nuire 
(V. Blanche, t. V, n° 450; Iîauter, 1 .11, n° 508 ; Nypei.s, art. 458, 
n° 10; Brouardel, le Secret médical, pp. 16 et suiv., et arrêt 
Watetet, Dalloz, Pér., 1886, p. 347);

« Attendu que pour échapper aux peines édictées par l’arti
cle 458 du code pénal, le prévenu objecte en vain qu’il est reçu 
dans les us et coutumes du monde médical de publier de pareilles 
brochures qui n’auraient en vue que l’intérêt scientifique ; que, 
du reste, pareilles publications auraient déjà eu lieu antérieure
ment dans le Grand-Duché, et même sous le patronage du collège 
médical, sans être devenues l’objet d’une poursuite répressive;

« Attendu qu’il y a lieu de distinguer entre les publications 
traitant les maladies dites « secrètes «, et celles qui font mention 
des maladies dont la révélation ne porte pas atteinte à l’honneur 
et à la considération des citoyens ; que les brochures publiées 
sous les auspices du collège médical sont à ranger clans la der
nière catégorie, tandis que les brochures incriminées ne traitent 
que de maladies réputées héréditaires, maladies appelées « hon- 
« teuses ou secrètes »; qu’il s’ensuit qu’à l’égard des dernières, 
le devoir du silence doit être rigoureusement observé et que 
l’honnêteté publique, la sécurité et l'honneur des familles ne 
pourront jamais être sacrifiées à un intérêt scientifique, quel qu'il 
lut, la science n’ayant aucun intérêt à connaître le nom du sujet 
(V. arrêt de la cour de Besançon du 23 mai 1888; Lizt, Commen
taire de la loi allemande, 4e édit., p. 419);

« Attendu que, s’il a été établi à l’audience du 14 avril der
nier, qu’un des collègues du prévenu, auquel ce dernier avait 
fait cadeau d’un exemplaire du livre : Gynwkoloyische Studien 
vnd Erfahrumjen avait, dans un moment d’oubli impardonnable, 
communiqué à des tierces personnes quelques passages de ce 
livre, non pas dans un intérêt scientifique, mais seulement pour 
•satisfaire leur curiosité, cette circonstance ne saurait aucunement 
■disculper le prévenu, mais constituer à son égard tout au plus 
une Circonstance atténuante ;

« (tuant à la poursuite du ministère public concernant 1» 
plainte Piette :

« Attendu que le prévenu soutient que le fait à sa charge con
stituait, d’après l’assignation, un délit de presse aux termes de 
l’article 24 de la loi du 20 juillet 1869 ; que ce soutènement 
cependant n’est pas fondé, les délits de calomnie et d’injures 
contre les particuliers, commis par la voie de la presse, ne se 
prescrivant pas par trois mois, mais par trois ans ;

« Attendu que c’est encore à tort que le prévenu prétend que 
le passage incriminé ne vise ni le sieur Piette, ni aucun membre 
de sa famille; que s’il a été établi que le passage allèrent renfer
mait quelques désignations erronées, il a été cependant établi 
qu’il ne pouvait exister d’erreur sur le fond; qu’il n’est pas indis
pensable que la personne calomniée soit désignée nominative
ment, qu’il sullit qu'elle soit indiquée de manière qu’on ne puisse 
se méprendre sur son identité ; qu’il résulte, en effet, de l’instruc
tion de la plainte de Piette et de la déclaration formelle du 
témoin Piette, laite sous la foi du serment, déclaration confirmée 
par les dépositions des témoins d’Arlon, entendus à l'audience 
du 14 avril dernier, que le plaignant et sa famille ont été visés 
par l’article incrimine ; qu’enfin il ne saurait plus exister le 
moindre doute à cet égard en se rapportant à la déclaration du

prévenu qui a affirmé avoir traité la femme du plaignant à l’é
poque indiquée ;

« Attendu que l’imputation d’un fait précis ne constitue la 
calomnie ou la diffamation qu’alors que l’imputation a un carac
tère de méchanceté; que cependant l’animus injuriandi n’est pas 
établi dans l’espèce, et que, dès lors, un des éléments absolument 
essentiels à l’existence du délit de calomnie et de diffamation 
faisant défaut, la poursuite intentée de ce chef par le ministère 
public doit être déclarée non fondée;

« Attendu que le droit de modifier la qualification du fait, dont 
le tribunal est saisi par l'ordonnance de la chambre du conseil, 
appartient incontestablement au tribunal correctionnel (F. H. 
t. VII, p. 655) ; que, dès lors, les faits qui ont motivé la mise en 
prévention restant les mêmes, il y a lieu de modifier la première 
qualification ; que, dans l’espèce, il est résulté des débats que ces 
faits ne constituent pas le délit de calomnie ou de diffamation, 
mais bien la divulgation du secret professionnel, prévu par l’arti
cle 458 du code pénal;

« Action directe, Bück-Mullendorff :
« Attendu que le prévenu soutient que cette action n’est pas 

recevable comme étant prescrite aux termes de l’article 24 de la 
loi du 20 juillet 1869, sur la presse ;

« Attendu que l’action civile intentée par un particulier du 
chef d’injures et de calomnies par la voie de la presse est soumise 
à la prescription de trois ans, la prescription de trois mois ne 
s’appliquant qu’aux délits d'injures et de calomnie commis par 
la voie de la presse envers les dépositaires et agents de l’autorité 
publique (Bruxelles, 19 mai 1874); que, dès lors, l’action intentée 
doit être déclarée recevable ;

« Attendu, au fond, que le prévenu prétend que l'action serait 
à rejeter comme non fondée : 1° parce que rien ne prouverait 
que les mots : die drciunddreizigjœhriye patientin Alice B... 
Kaujmansyattin ans Itiesiyer Stadt, désigne l’épouse Buck, 
laquelle s’appelle Anne Muilendorff et n’avait pas, à l’époque de 
la publication de la brochure incriminée, i’âge de 33 ans; 
2" l’arce que, d’autre part, le délit prévu par les articles 443 et 
444, dernier alinéa du code pénal, n’existe que si les faits d’où il 
doit résulter ont été posés méchamment ; qu’il est manifeste que 
ce dol spécial ne s’est jamais rencontré dans la personne du 
prévenu ;

« Attendu qu’il a été établi par les déclarations des témoins 
Fonck et Klein, entendus à l'audience du tribunal correctionnel 
de ce siège, à la date du 2 juin dernier, que lors de la lecture du 
passage incriminé, ccs témoins n’ont pu so méprendre surla per
sonnalité des personnes diffamées et qui n étaient autres que les 
époux Bück-Mullendorif; qu’au surplus, il résulte des détails 
fournis au passus concernens sur la dite famille, quecelle-ci y est 
clairement désignée; qu’abstraction laite de la fausse indication 
du prénom Alice au lieu d’Anne B., tout cadre jusque dans les 
moindres détails, de sorte qu’aucun doute sérieux ne pourrait 
exister à cet égard ;

« Attendu qu’il ne s’agit pas de savoir quel a été le but 
personnel que le prévenu a voulu atteindre en publiant la bro
chure incriminée et quels auraient été les moyens employés à ces 
tins, mais bien de préciser, de justifier et d’établir si, oui ou non, 
il a agi avec le dessein de nuire ;

« Attendu que l’animus injuriandi n’a pas été établi ; que 
c’est l’intention coupable et non le fait nuisilde que la loi punit, 
et qu’à moins d'admettre que le prévenu ne fût, lors de la publi
cation de la brochure dont s’agit, atteint de folie, ce qui entraî
nerait naturellement son irresponsabilité, on ne peut pas admet
tre raisonnablement que lui, dont les ressources consistaient à 
cette époque dans l’exercice de sa profession, ait voulu, de gaîté 
de cœur, fouler aux pieds son existence, perdre sa nombreuse 
clientèle et, dans l’espèce, briser sans grief aucun, avec la famille 
Buck avec laquelle il entretenait des relations amicales depuis de 
longues années et nuire intentionnellement au sieur Buck, son 
ami intime ;

« Attendu que, dès lors, l’infraction prévue par l’article 443 
et 444 in fine, n’existe pas et qu’il y a lieu d’acquitter le prévenu 
de cette poursuite ;

« Quant à l’infraction prévue par l’article 458 du code pénal :
« Attendu que les révélations reproduites à la brochure 

Cynœkoloyische Studien und Erfahrunyen, pages 189, 190, 191, 
192, 193, 240 et 241 constituent la divulgation du secret profes
sionnel et que, de ce chef, la responsabilité pénale et civile in
combe au prévenu ;

« Quant aux dommages et intérêts :
« Attendu qu’il ne saurait être dénié que le prévenu a causé 

un préjudice considérable à la partie civile en publiant des faits 
qui devaient rester ignorés dans l’intérêt de la société et des 
familles ; que le tribunal possède les éléments nécessaires en 
cause pour fixer le chiffre des dommages et intérêts, revenant à 
la partie civile, à 8,000 francs ;
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« Quant à l’application de la peine :
« Attendu qu'il y a lieu d’admettre des circonstances atté

nuantes en faveur du prévenu ;
« Attendu, en effet, qu’il a été établi en cause que le prévenu 

a fait spontanément tous les efforts possibles pour empêcher la 
publicité des brochures incriminées dès le moment qu'il a été 
rendu attentif sur les conséquences éventuelles de celte publicité; 
que, d’un autre côté, il a été établi que l’attention du public a été 
attirée en partie sur le contenu de la brochure Gymrkologische 
Studien und Erfahrunyen en suite de la communication de ce 
livre à des tierces personnes, fait étranger au prévenu et émanant 
d'un de ses collègues et prétendus amis ;

« Attendu, au surplus, qu’on peut admettre qu’en suite de la 
fausse interprétation des errements préconisés aux universités 
allemandes et admis dans les grands centres de population, que le 
prévenu se soit jusqu’à un certain point mépris sur la portée des 
obligations qui lui incombaient en qualité de médecin et que, 
trop imbu du but scientilique, il a perdu la notion exacte de ses 
devoirs en sacrifiant à ce but l’intérêt majeur des malades cl les 
secrets dont il était le dépositaire ;

« Attendu que le ministère public, tout en demandant l’appli
cation de la loi, a conclu à ce qu’il plût au tribunal lui donner acte 
qu’il se réserve d’instituer à l'égard du prévenu G..., telles 
poursuites qu'il appartiendra en conformité de l’article 49 de l’or
donnance du 112 octobre 1841, sur l’organisation du service médi
cal ; qu'il y a lieu de donner acte de ces déclarations ;

« Par ces motifs, le Tribunal, après avoir entendu le minis- ' 
tère public en ses conclusions, lui donne acte des réserves for
mulées ; condamne le prévenu à une amende de 500 francs ; le 
condamne en outre à payer à la partie civile, à titre de dom
mages-intérêts, la somme de 8,000 francs ; condamne la partie 
civile aux dépens sauf son recours contre le prévenu ; fixe la 
durée de la contrainte par corps pour l’amende à dix mois... » 
(Du 10 juin 1891. — Plaid. HMCS Elter c. Anoi.niE Schmit et 
B r IN C O U R .)

Appel fut interjeté par le prévenu.
La Cour rendit l’a rrê t suivant :

A r r ê t . — « Attendu qu’aux termes du § 1er de l’article 24 de 
la loi du 20 juillet 1869 sur la répression des délits commis par 
la publication, la poursuite des infractions à la dite loi se prescrit 
par le laps de trois mois à partir du moment où le délit a été 
c o m m i s  o u  d u  d e r n i e r  a c t e  j u d i c i a i r e  ;

« Que l'article 10, qui dispose que les délits d’injure ou de 
calomnie, commis par la voie de la presse, ne pourront être 
poursuivis que sur la plainte de la partie calomniée ou injuriée, 
prévoit les injures, calomnies et respectivement diffamations qui 
ont été dirigées par la voie de la presse contre les particuliers, 
mais qu’aucune disposition ne visant le délit de révélation du 
secret professionnel, celui-ci reste soumis à la prescription du 
droit commun ;

« Que, quant à ce dernier délit, la prescription court à partir 
de chaque fait isolé qui réunit les éléments requis pour consti
tuer l’infraction prévue par l’article 458 du code pénal ;

« Qu’au point de vue de la prescription, il importe peu dès lors 
que la première brochure ait déjà eu une première édition en 
1888;

« Que, même en ce qui concerne les délits de presse propre
ment dits, la réimpression d'un écrit délictueux constitue un 
renouvellement du délit;

« Qu’il conste de l’instruction que les brochures incriminées 
ont été livrées au public dans le Grand-Duché et respectivement 
à Arlon, en 1890, soit plus de trois mois et moins de trois années 
avant le premier acte d’instruction, à savoir les réquisitions du 
ministère public afin d’informer du 13 mars 1891 ;

« Que les actions publiques et civile dirigées contre le pré
venu du chef de diffamation se trouvent dès lors prescrites, mais 
que la poursuite du chef de révélation du secret professionnel est 
toujours recevable;

« Qu’il est soutenu à tort qu'aux termes du S 3 de l’article 24 
précité, qui dispose que l’action basée sur un lait de presse est 
soumise à la prescription de trois mois, cette courte prescription . 
s’étendrait également au délit de révélation du secret profession
nel;

« Que le § 3 ne déroge pas au principe formulé dans le § l îr ;
« Que, par le § 3, le législateur n’a fait que sanctionner la 

manière de voir professée par Schuermans, dans son commen
taire du décret du 20 ju ille t 1831, édition de 1801, p. 509 ; qu’à 
raison de l ’abréviation extraordinaire des délais de la prescrip
tion en matière de presse, et pour éviter que le défendeur fût en 
droit d’invoquer le caractère délictueux de son fait pour échap
per à l ’action en dommages-intérêts qui lui était intentée, il con

venait de soumettre à une prescription uniforme toute action 
quelconque fondée non seulement sur un délit mais sur tout fait 
de presse ;

« Que le dit paragraphe a incontestablement pour effet d’em
pêcher qu’on ne saisisse le juge civil d’un fait qui serait prescrit 
au regard de la loi pénale, mais que cette dérogation aux prin
cipes du droit commun ne saurait avoir pour effet d’étendre cette 
prescription abrégée à des faits qui ne tombent pas sous le coup 
de la loi sur la presse; que sous ce rapport le § 3 se trouve 
dominé par le § 1er;

« Que les observations consignées dans le rapport du directeur 
général, en date du 31 octobre 1868, au sujet de l’article 29 du 
projet, constatent qu’il subsiste des infractions qui se commettent 
par la voie de la presse et qui ne sont pas touchées par la nou
velle législation ;

« Attendu, au fond, qu’il est constant en fait que dans les deux 
brochures imprimées à Neuwied en, 1890 et intitulées, la pre
mière : liber Dymiennorhœa mcmbranacca Laparotomie und 
solcher bei Banchfcll tuberkulose, Gynœkoloyische Abhandlungen 
von Dr med. M. G..., Ltixemburg, et la seconde : Gynœkolo- 
gische Studien und Erfahrunyen von Dr med. G..., Luxemburg, 
Xweitcshcft, lleilrage zur Pathologie und Therogie der chroni- 
schen Endometrilis, le prévenu a révélé sur le compte de nom
breux clients et notamment sur le compte des plaignants Biick, 
Piette, Henri Godchaux et Schreiner des faits qui sont de nature 
à leur causer préjudice et qu’il n’était parvenu à connaître que 
par les soins qu'il avait donnés comme médecin ;

« Que cette divulgation constitue le délit prévu par l’ar
ticle 458 du code pénal et que, dans l’espèce, le fait posé par le 
prévenu demande une répression d’autant plus sévère que la 
publication a eu lieu dans un milieu où le public ne pouvait se 
méprendre sur l’individualité des personnes visées, et que cette 
longue série de révélations qui se réfèrent exclusivement à 
des"maladies secrètes et souvent héréditaires ont causé un scan
dale dont nos annales n’offrent pas d’exemple ;

« Que le prévenu soutient à tort qu’il n’y aurait pas délit, parce 
qu’il n’aurait agi que dans un but scientifique, et qu’il n'aurait fait 
que suivre des errements admis par de nombreux médecins ;

« Que le délit existe dès qu’il y a eu une indiscrétion qui peut 
causer préjudice, que la révélation a été faite librement hors les 
cas où la loi l’autorise, et qu’elle se réfère à un fait qui était con
fidentiel de sa nature ;

« Que l’intérêt social qui impose au médecin le secret prime 
celui de la science ;

« Que l’intérêt de la science n’exige nullement que l’auteur 
désigne les malades de façon que le public ne puisse se mépren
dre sur leur individualité;

« Que Terreur dans laquelle le prévenu prétend avoir versé 
sur l'interprétation à donner U une disposition légale ne consti
tuerait qu’une erreur de droit qui ne serait pas élisive du fait 
délictueux ;

« Attendu que le fait d’avoir également publié la deuxième 
brochure à Arlon est puni par la loi belge ; que Piette a porté 
plainte; que l’infraction commise à l’égard de Piette constitue le 
délit de révélation du secret professionnel et qu'il appartient au 
juge répressif de qualifier autrement un fait dont il est régulière
ment saisi ;

« Attendu que la Cour trouve dans la cause des éléments suffi
sants pour arbitrer les dommages-intérêts revenant aux époux 
Biick à 8,000 francs ;

« Attendu que le prévenu ne pouvant, sans violer à nouveau 
la défense de révéler un secret professionnel, prouver dans la 
contre-enquête la sincérité des faits avancés, l’offre de preuve 
articulée par les époux Biick que partie de ces faits sont con
traires à la vérité, n’est pas admissible ;

« Attendu que l’affaire Biick a été jointe à celles poursuivies 
par le ministère public ; qu’il échet de faire un partage équitable 
des frais ;

« Vu les articles 458 du code pénal, 2 et 3 de la loi du 18 jan
vier 1867, 1 et 2 de la loi du 16 février 1877, 157 du décret du 
18 juin 1811 et 194 du code d’instruction criminelle ;

« Par ces motifs, la Cour, statuant contradictoirement, reçoit 
les appels dirigés contre le jugement rendu par le tribunal cor
rectionnel de huxembourg le 16 juin 1891 quant à la forme ; au 
fond, dit que l’action publique et les actions civiles dirigées contre 
le prévenu du chef de diffamation ne sont plus recevables comme 
étant prescrites ; rejette l’offre de preuve formulée par les époux 
Biick ; condamne le prévenu, pour contravention à l’article 458 
du code pénal, à un emprisonnement de 15 jours et à une 
amende de 100 francs ; le condamne de plus à payer aux époux 
Biick, à titre de dommages-intérêts, la somme de 8,000 francs ; 
fixe la durée de la contrainte par corps pour l’amende à un mois; 
condamne le prévenu aux dépens des deux instances... » (Du
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25 juin 18 9 2 .— Plaid. Mllcs L l t e r c . A d o l p h e  Sciimit et Brin- 
c o u r . )

Le docteur G... se pourvut en cassation et la Cour 
supérieure de justice rendit l’a rrê t suivant :

A r r ê t . — « Attendu que, pour faciliter la discussion des divers 
moyens, il échet d’intervertir en partie l’ordre dans lequel ils ont 
été présentés ;

« Sur le premier moyen, déduit de la violation de l’article 163 
du code d’instruction criminelle et respectivement de l’article T 
de la loi du 20 avril 1810, en ce que l’arrêt dénoncé aurait, sans 
donner de motifs, substitué une nouvelle qualification des faits il 
la qualification primitive, en attribuant aux faits faisant l’objet de 
la plainte Piette, la qualification du délit de révélation du secret 
professionnel, alors que l’exploit de citation visait le délit de 
diffamation :

« Quant à la fin de non-recevoir :
« Attendu que l’obligation de motiver les jugements est sub

stantielle et d’ordre publie; que le moyen tiré du défaut de motifs 
peut donc être présenté pour la première fois en cassation, quand 
même la partie aurait été en état de le proposer en instance d’ap
pel, comme cela est allégué dans l’espèce ; que, par conséquent, 
la fin de non-recevoir opposée par la partie civile et tendante h 
faire écarter ce moyen comme nouveau, n’est pas justifiée ;

« Au fond :
« Attendu qu’il résulte tant des qualités de l'arrêt dénoncé que 

de l’arrêt proprement dit, que les faits Piette, en tant que faisant 
l’objet d’une plainte, ont été commis par la même voie que les 
autres laits gisant en prévention, c’est-à-dire par la publication 
des mêmes brochures faites en 1890, et que, si primitivement ils 
ont été poursuivis par exploit séparé, cette poursuite a cependant 
été réunie dans une seule et même procédure avec celle des autres 
faits par jugement de jonction du 1-4 avril 1891 ;

« Attendu que si, dans ces circonstances, on pouvait admettre 
que l’arrêt, lorsqu’il déclare, à l’ingrès de l’examen du fond, que, 
dans les deux brochures imprimées à Ncuwicd, en 1890, « le pré- 
« venu a commis des révélations, sur le compte de nombreux 
« clients et notamment sur le compte des plaignants llück et 
« Piette... », n’a pas visé expressément les faits dont la plainte 
Piette, malgré, tant la mention de cette plainte que la généralité 
des termes dont il se sert pour viser les faits, et que, par consé
quent aussi, il n’applique pas formellement aux faits Piette, les 
considérants qu’il développe ensuite pour établir que les dites 
révélations réunissent tous les éléments constitutifs du délit de 
l’article -458 du code pénal, qu’alors, eu tout cas, il faut décider 
que l’arrêt applique virtuellement les mêmes considérants aux dits 
faits, lorsque, immédiatement après l’exposé de ces considérants, 
il continue :

« Attendu que le fait d’avoir également publié la deuxième bro
ie chure à Arlon, est puni par la loi belge ;

« Que Piette a porté plainte ;
« Que l’infraction commise à l’égard de Piette constitue le délit 

« de révélation du secret professionnel, et qu’il appartient au juge 
« répressif de qualifier autrement un fait dont il est régulièrement 
« saisi » ;

« Qu'il aurait été oiseux, pour l’arrêt, d’énumérer une seconde 
fois, au sujet de la prévention Piette, les faits constitutifs du délit 
de l’article 458, immédiatement après les avoir précisés et discutés 
une première fois avec soin ;

« Qu’il suffisait de constater, comme cela ressort manifestement 
des citations rapportées, que, quant à la prévention Piette, le juge 
se considérait régulièrement saisi des mêmes faits, pour n’avoir 
plus qu’à en changer la qualification par adoption tacite des con
sidérants qu’il venait de développer-,

« Sur le sixième moyen, déduit de la violation et fausse appli
cation de l’article 468 du code pénal, en ce que l’arrêt aurait con
damné le prévenu pour révélation du secret professionnel, sans 
constater l’un des éléments de culpabilité, c’est-à-dire la con
science du fait ;

« Attendu que, d’après le système du code pénal, le dol géné
ral, c’est-à-dire la liberté et la conscience de l’agent sont une con
dition essentielle de tout délit, à moins que le contraire ne résulte 
d’une disposition formelle du code ou de la nature même du délit ;

« Que cependant le législateur n'exprime formellement cette 
condition que dans des cas exceptionnels, alors qu’il croit devoir 
y appeler l’attention du juge pour éviter une fausse application de 
la loi ; que, dans les autres cas, elle est sous-entendue dans la défi
nition de la loi et, par conséquent aussi, dans la décision du juge 
qui constate le délit dans les termes de la définition légale ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’arrêt dénoncé constate que le 
prévenu a commis le délit de l’article 458 du code pénal, en révé
lant sur le compte de nombreux clients, en dehors des cas où la 
loi l'autorise, des faits confidentiels de leur nature et qu’il n’était

parvenu à connaître que par les soins qu’il avait donnés comme
médecin ;

« Attendu que ces constatations, bien que se rencontrant 
éparses dans l’arrêt, reproduisent cependant, dans leur ensemble, 
tous les éléments de la définition de l’article 458 et, par consé
quent aussi, les conditions de liberté et de conscience, contenues 
tacitement dans la dite définition ;

« Attendu, au surplus, que l’arrêt accentue encore spécialement 
l’élément de conscience lorsqu’il réfute les objections qui tendaient 
précisément à le contester, en allumant, notamment, que l’intérêt 
de la science qui est primé par l’intérêt social, ne saurait légitimer 
le fait ;

« Que l’intérêt de la science n’exige nullement que l’auteur 
désigne les malades de fai;on que le public ne puisse se mépren
dre sur leur individualité ;

« Que l’erreur dans laquelle le prévenu prétend avoir versé sur 
l’interprétation à donner à une disposition légale, ne constituerait 
qu’une erreur de droit qui ne serait pas élisive du fait délictueux ;

« Que le sixième moyen est donc à rejeter comme manquant 
de base en fait ;

« Sur les cinquième et deuxième moyens, déduits de la viola
tion et fausse application des articles -4-43 et -458 du code pénal, 
ainsi que de la violation des articles 182 et 183 du code d’instruc
tion criminelle, en ce que l’arrêt dénoncé, en appliquant aux faits 
formant l’objet de la plainte Piette et argués de diffamatoires, la 
peine du délit de l’article -458, avait donné à ces faits une qua
lification qu’ils ne comportaient pas et qui ne devenait possible que 
par la substitution aux faits libellés dans l’exploit de citation de 
faits nouveaux qui n’y étaient point compris et dont, par consé
quent, le prévenu n’avait pas à répondre :

« Attendu qu’il résulte des développements sur le sixième 
moyen que les éléments de fait constatés souverainement à charge 
du prévenu par l’arrêt dénoncé, réunissent tous les caractères du 
délit de révélation du secret professionnel ; que, d’autre part, il 
ressort des développements sur le premier moyen que l’arrêt a 
appliqué les mêmes constatations, soit expressément, soit impli
citement aux faits dans la plainte l'iette ; qu’il s’ensuit que la 
qualification donnée par l’arrêt à ces derniers faits est justifiée 
en droit et que, par conséquent, le grief formulé de ce chef par le 
cinquième moyen n’est pas fondé ;

« Attendu qu’il n'y a pas lieu de s’arrêter à l’objection que l’un 
ou l’autre des éléments île fait, sur lesquels est basée la nouvelle 
qualification, ne serait point compris dans l’exploit de citation ; 
que si tel était effectivement le cas, alors la même irrégularité 
aurait été commise par le jugement de première instance qui a 
admis la même qualification pour les dits faits Piette ; que cepen
dant le prévenu n’a pas critiqué cette irrégularité devant le juge 
d’appel ; qu’il doit donc être considéré, dans l’hypothèse alléguée, 
comme ayant accepté à se défendre même sur des faits non com
pris dans l’exploit, et que, par conséquent, il ne saurait se préva
loir, pour la première fois en cassation, d’une irrégularité qui 
n’est pas d’ordre public et qui a été couverte par son silence ; que 
le grief formulé de ce chef par le deuxième moyen n’est donc pas 
recevable ;

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation de l’article -450 
du code pénal et de l’article 5 de la loi du 18 janvier 1879, con
cernant les crimes et délits commis par les Luxembourgeois à 
l’étranger, en ce que la poursuite des faits Piette étant subordon
née à une plainte de la partie lésée, en vertu des dispositions 
citées, l’arrêt a condamné le prévenu pour révélation du secret 
professionnel, alors que la plainte ne viserait et que les faits y 
rapportés ne constitueraient que le délit de diffamation:

« Quant à la fin de non-recevoir :
« Attendu que la plainte étant, dans l’espèce et d’après les dis

positions citées, une condition essentielle à l’exercice de l’action 
publique, le moyen tiré du défaut de cette plainte qui aurait dû 
être suppléé d’oftïee par le juge du fond, ne saurait être écarté 
comme étant présente pour la première fois en cassation ; que la 
fin de non-recevoir, opposée à ce moyen parla partie civile, n'est 
donc pas justifiée;

« Au fond :
« Attendu que si, dans les cas exceptionnels où la loi subor

donne l’exercice de l’action publique à une plainte préalable, 
celle-ci détermine naturellement le cercle des faits dans lequel la 
poursuite peut se mouvoir, elle ne saurait cependant avoir pour 
efi’et de lier le juge par la qualification légale qu’elle donne aux 
mêmes faits; qu’une fois régulièrement saisi des faits, le juge a 
l’obligation de prononcer et par suite non seulement le droit, 
mais encore le devoir de donner à ces faits la qualification qu’ils 
comportent ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’arrêt constate que Piette a porté 
plainte ; que, d'autre part, il ressort des développements sur le 
cinquième moyen que les éléments de fait constatés par le même
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arrêt, quant h la prévention Pictte, répondent en droit à la nou
velle qualification ;

« Qu’il ne s’agit donc plus que de savoir si les dits éléments 
de fait se trouvent tous compris dans la plainte; mais que cette 
question se trouve également tranchée souverainement par l’arrêt, 
lorsque, après avoir constaté le dépôt de la plainte, il ajoute :
« Attendu que l'infraction commise à l’égard de l’iette constitue 
« le délit de révélation du secret professionnel,et qu’il appartient 
« au juge répressif de qualifier autrement un tait dont il est 
« régulièrement saisi » ; qu’il est bien vrai que cette allirmation 
confond le point de fait et le point de droit, en portant à la fois 
sur l’étendue des faits, dont le juge a été saisi par la plainte, et 
sur la qualification légale qui revient à ces faits; mais que la dé
cision sur le point de droit étant, d’après ce qui précède, con
forme à la loi, il s’ensuit que s'il y avait erreur dans l’ailirmation 
complexe du juge, elle concernerait uniquement le point de fait, 
c'est-à-dire l’étendue des faits compris dans la plainte, et échap
perait ainsi h la censure de la cour de cassation ;

« Attendu que si, au surplus, il n’en était pas ainsi et qu’il y eût 
à recourir h la plainte elle-même pour en déterminer la portée en 
fait, on arriverait à constater qu’elle renferme effectivement tous 
les éléments constitutifs de l’article 438 du code pénal ; que le 
demandeur objecte que les faits Piette, étant argués de faux par 
le plaignant et présumés tels, comme qualifiés de dillamatoires, 
sont exclusifs du délit de l’article 438 cité qui exigerait des faits 
vrais, confiés effectivement au médecin ou aux autres confidents 
nécessaires désignés par la loi ; mais que cette objection n’est pas 
fondée; que si, en matière pénale, l’application il des cas ana
logues ne rentrant pas dans la définition légale, est proscrite, il 
n’en saurait être de même de l’interprétation extensive qui, tout 
en restant dans les termes de la loi, ne les prend pas dans leur 
sens le plus restreint, mais dans un sens plus ou moins large 
correspondant h l’intention du législateur; qu'il s’ensuit que la 
défense de révéler de l’article 438 ne doit pas être restreinte aux 
faits qu’on a littéralement confiés au médecin, mais qu’elle doit 
s'étendre à tous ceux qu’il a pu constater ou déduire à l’insu 
même de la personne qui a eu recours h ses soins, voire même 
aux déductions qu’il peut tirer de la femme au mari, des enfants 
aux parents et réciproquement; qu’en se livrant, en ell'et, à 
l'examen d’un homme de l’art, on lui confie, comme le fait 
observer D a l l o z ,  tout ce qu’il peut apprendre par les investiga
tions auxquelles on se prête ; mais que de là suit encore que les 
faits révélés ne doivent pas être nécessairement vrais, puisqu’on 
le décidant autrement, on arriverait à cette distinction absurde 
que le médecin indiscret qui a reconnu l’état du malade serait 
punissable, tandis que celui qui, en se trompant dans ses consta
tations ou déductions, aurait divulgué des faits inexacts, serait à 
l’abri de la poursuite; qu’on aboutirait encore h cette autre con
séquence non moins inadmissible que la victime d’une révélation 
n’en pourrait porter plainte sans reconnaître la vérité des faits 
allégués, ni le ministère public en poursuivre la répression sans 
en rapporter la preuve, alors que le but de la loi est précisément 
de couvrir ces faits du silence le plus absolu, dans un intérêt de 
conservation sociale; qu'il résulte de tout ce qui précède que si 
l’on peut exiger, avec M u t e a u ,  qu’il y ait eu confidence, il ne 
faut cependant pas que la confidence soit directe ni que les faits 
révélés soient vrais; que le délit existe dès que les faits vrais ou 
faux, mais intimes de leur nature, se rattachent à une confidence, 
même indirecte, faite au médecin, en cette qualité; que, dans 
l’espèce, ces conditions se rencontrent dans la plainte l’ieltc qui 
expose que le prévenu, appelé en consultation chez M",<‘ Piette, a 
divulgué tant sur le compte de celle-ci que sur le compte de son 
enfant nouveau-né et de son mari, le plaignant, des faits confi
dentiels par leur nature qu’il aurait constatés ou déduits ou qui 
lui auraient été directement confiés à l’occasion de cette consulta
tion ;

« Sur les troisième et septième moyens,déduits de la violation 
de l’article 24 de la loi du 20 juillet 1869, sur la répression des 
délits commis par la publication, en ce que l'arrêt dénoncé, tout 
en reconnaissant que l’action publique et les actions civiles du chef 
du délit de ditlamation étaient prescrites, a décidé néanmoins que la 
poursuite des mêmes faits, en tant que argués de révélation du 
secret professionnel, resterait recevable, et subsidiairement, en 
ce que l’arrêt n’aurait pas appliqué (‘gaiement à ce dernier délit 
la prescription abrégée de l’article 24 cité :

« Attendu que la durée de la prescription dépend de la quali
fication légale du tait ; que, dans l'espèce, l'arrêt dénoncé a reconnu 
que le fait dont il était saisi constituait le délit de révélation du 
secret professionnel ; que, dès lors, la décision qui peut avoir porté 
sur la prescription du délit de ditlamation est indifférente ; 
qu’ayant admis le délit de l’article 438, il devait retenir la pour
suite du chef de ce dernier délit, si (die n’était pas éteinte par la 
prescription qui lui est propre;

« Attendu que c'est sans plus de fondement qui1 le demandeur.

soutient, en ordre subsidiaire, que, dans l'espèce, le délit de l'ar- 
tiele 458 se trouverait également prescrit, comme ayant été com
mis par la voie de la presse et com î e tombant par conséquent 
sous l’application de la prescription abrégée de l’article 24 de la 
loi de 1869 citée: que l’alinéa h'1' du dit article dispose : « La 
>< poursuite des infractions à la présente loi se prescrira par le 
« laps de trois mois à partir du moment où le délit a été commis 
« ou à partir du dernier acte judiciaire » ; que cette disposition 
est claire, mais quelle ne comprend pas dans la prescription 
abrégée qu'elle édicte, le délit de révélation du secret profession
nel,'parce qu’il n’en est point fait mention dans la loi de 1869; 
qu’il est vrai que l’alinéa 3 du même article ajoute : « L’action 
« civile basée sur un fait de presse est soumise à la même pres- 
« criplion, quand même elle ne serait fondée que sur un quasi- 
« délit » ; mais qu’il résulte, tant de ce texte même que des tra
vaux préparatoires de la loi, que cette ajoute n’a pas pour objet 
d’étendre la prescription abrégée de l’action publique à d’autres 
cas que ceux prévus dans le paragraphe 1"; mais de régler la 
prescription de l’action civile et de soumettre celle-ci à la même 
durée que celle de l’action pénale, quand même elle ne serait 
point fondée sur un fait délictueux ; (pie c’est à tort que le 
demandeur objecte qu’ainsi interprétée, la disposition du para
graphe 3 n’aurait pas de raison d’être, comme n’étant que l’ap
plication du droit commun ; que c’est précisément le contraire 
qui est vrai, puisqu’on appliquant la prescription pénale, même 
dans le cas d’un quasi-délit, la disposition déroge au droit com
mun d’après lequel cette prescription n’est applicable à l’action 
civile que pour autant que celle-ci a pour cause un délit; que le 
caractère exceptionnel des deux dispositions citées de l’article 24 
est, au surplus, un motif de plus pour ne pas les étendre à d’au
tres cas que ceux qui s’y trouvent exprimés;

« Sur le huitième moyen, basé sur la violation de l'article 638 
du code d’instruction criminelle, en ce que le fait de la publica
tion de l’une des deux brochures incriminées ayant eu lieu en 
1888, et étant par conséquent prescrit, la cour aurait condamné le 
prévenu du chef de la réédition de la dite brochure en 1890, sans 
constater en lait qu’il avait concouru à cette réédition :

« Attendu que le moyen manque de base en fait; que, d’une 
part, l’arrêt constate formellement « qu’il est constant en fait que 
« dans les deux brochures imprimées à Neuwicd en 1890... le 
« prévenu a révélé sur le compte de nombreux clients «certains 
laits, et que, d’autre part, il résulte des considérants développés 
sur lus moyens 5 et 6 que cette révélation renferme, d’après les 
autres constatations de l’arrêt, tous les éléments constitutifs de 
l’article 438 du code pénal ;

« Bar ces motifs, la Cour, M. le conseiller Steichen entendu en 
son rapport, staliur t contradictoirement, rejette le pourvoi et 
condamne le demandeur aux dépens; condamne la partie civile 
aux mêmes dépens, sauf son recours contre le demandeur qui 
aura à les supporter définitivement... » (Du 20 janvier 1893. 
Plaid. MM1’" Aoulhil Soumit et UiUKCotii e. Paul Eltek.)

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Au sujet de la  dénonciation aux prévenus des témoins 
à charge.

llruxelles, le 7 août 1893.
Monsieur le procureur général,

Pour que sa défense puisse se produire dans toute sa plénitude, 
le prévenu a intérêt à connaître non seulement les faits qui lui 
sont imputés, mais aussi les personnes qui viendront témoigner. 
Ce n’est que dans ces conditions qu’il sera à même, quand il le 
jugera utile, d’opposer aux témoins de l’accusation d’autres 
témoins qui pourraient contredire ou atténuer les témoignages 
des premiers.

J’estime, en conséquence, qu’il serait utile de mentionner, au 
lias des citations faites aux prévenus, l’indication précise des 
témoins que le ministère publie se propose de faire entendre à 
l’audience.

Cette pratique aura également pour ell'et d’éviter des remises 
de causes, sous le prétexte que le prévenu désire faire entendre 
des témoins nouveaux.

lin autre usage non moins recommandable et déjà suivi dans 
certains arrondissements, c’est que le fonctionnaire qui procède 
à une information, demande à l’inculpé, après avoir reçu ses 
déclarations, s’il a des témoins à décharge à faire entendre.

Dans l'atlirmntive, il reçoit les déclarations de ceux-ci. 11 men
tionne au procès-verbal la demande et la réponse de l’inculpé. 
P.ette façon de procéder complète l'information, donne pleine
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satisfaction aux provenus et évite la production ultérieure de 
témoins suspects.

Je vous prie, Monsieur le procureur général, de donner les 
instructions nécessaires pour que la double mesure que je viens 
de vous signaler, soit adoptée dans votre ressort.

Le Ministre de la justice, 
(Signé) J u l e s  L e  J e u n e .

VARIÉTÉS.

Exploits flamands, en p ays wallon, en matière 
répressive.

Kécemment le tribunal correctionnel de Termondc a dû 
reconnaître (supra, p. 1064) que l’assignation donnée en langue 
française, à Cliarleroi, à un prévenu domicilié en cette ville et 
ne comprenant pas le flamand, était cependant nulle et entraî
nait la nullité de toute la procédure, par cela seul que la pour
suite était déférée à un tribunal de pavs llamand (loi du 3 mai 
1889, art. 2 et 5).

La presse politique a demandé à ce propos si, pour être huis
sier dans nos provinces wallonnes, il fallait connaître le llamand 
et savoir rédiger en llamand un exploit destiné ii un justiciable 
qui ne le comprend pas, et à des juges qui le comprendraient 
pour le moins aussi bien en langue française (voir l’Etoile 
belge, 30 septembre). Quelle sera, y demande-t-on, la situation de 
l’huissier qui doit constater par qui il a été requis, et qui doit 
dire, dans son exploit, où il s'est rendu, à qui il y a parlé, parfois 
quelle impossibilité il a rencontrée de parler à la personne 
recherchée, et quelle précaution il a dû prendre pour faire par
venir à celle-ci le double de l'assignation ? « Pour que l’huissier 
« de Charleroi, de Tournai ou de Dinant dise ce qu’il doit dire 
« et constater, il ne saurait employer que des mots dont il com- 
« prenne le sens, une langue qui ne lui soit pas inconnue. »

Nous ne nions pas la gravité do l’objection. 11 nous semble 
cependant qu’il y a moyen de tout concilier par une distinction 
et par quelques écritures en plus de la part du ministère 
public.

Quoique, à vrai dire, le code d’instruction criminelle ne parle 
point de réquisitoire écrit du procureur du roi aux tins de faire 
assigner le prévenu, et que dans la prévision du législateur de 
1808, le premier acte de la poursuite, au cas de citation directe, 
fût la citation même, les cours et tribunaux et le législateur de 
1819 lui-même admettent la validité, comme interruptif de la 
prescription, d'un acte antérieur à la citation même, ù savoir du 
réquisitoire aux lins d’assigner. Dans les courtes prescriptions, 
la date inscrite au bas de ce réquisitoire, fût-elle antérieure de 
plusieurs jours à l’envoi à l'huissier, vaut comme inlerrup 
lion de prescription. Cela a été jugé en matière de chasse, et 
est législativement décidé, en matière forestière, par la loi du 
31 décembre 1849.

Dès lors, est-il encore absolument nécessaire que l’huissier de 
Namur ou de Mous parle llamand pour valablement assigner, aux 
termes de la loi du 3 mai 1889, devant un tribunal des Flandres, 
un prévenu wallon? Si le procureur du roi rédige un réquisi
toire aux fins d’assignation, il sera conçu en langue flamande ou 
néerlandaise : cela est hors de doute. Et nous n’avons pas à nous 
préoccuper du prévenu recevant notification d’un écrit qu’il ne 
comprend pas et qu’il ne pourra |>as se faire expliquer par ses 
voisins et connaissances. Le procureur du roi doit bien user de 
cette langue pour requérir le juge d’instruction d’informer, ce 
sous peine de nullité (('.and, 18 juin 1890, He l u . J i ; n . ,  1890, 
p. 939). Il s'agit avant tout de territoire et de droits du flamand, 
et non de se faire plus ou moins comprendre. Mais pour ne par
ler que de l’huissier wallon, une fois le réquisitoire dressé en 
flamand, il semble qu’on puisse admettre qu’il emploie le fran
çais dans son exploit qu’il est d’ailleurs incapable de rédiger en 
flamand, pourvu que cet acte se réduise ù la seule constatation 
de la remise, à personne ou à domicile, du réquisitoire, et que 
celui-ci contienne en langue flamande, tout ce que l’assigné doit 
savoir quant au fait dont il est prévenu et aux jour et lieu de la 
comparution.

Toutefois, comme il est très difficile qu’un texte, parfois mal 
écrit, soit correctement copié par une personne qui ne comprend 
pas la langue du document à copier; que les réquisitoires en 
llamand ne seraient jamais copiés exactement par des commis 
wallons, il devrait être recommandé aux officiers du parquet 
d'envoyer à l’huissier du pays wallon le réquisitoire en double, 
aux fins que l'original de l’exploit, réduit à une pure notification, 
s'inscrive au bas de l’un des deux doubles et la copie de l’exploit

au bas de l’autre qui se remet au prévenu ou en son domicile. 
De cette manière, le prévenu serait au moins atteint par un exploit 
en langue française, qui le mettrait en demeure de se faire tra
duire le texte flamand se trouvant en tête, et l’huissier ne signe
rait qu’un corps d’écriture en la langue qu’il comprend, qu’il 
parle, la seule qui puisse lui être imposée pour ce qu’il doit 
attester lui-même sous sa responsabilité. Enfin, tous les éléments 
de la citation que doit connaître le prévenu pour préparer sa 
défense, ù savoir le tribunal saisi, le jour de la comparution et 
le fait incriminé,se trouvant dans le réquisitoire flamand du pro
cureur du roi, que l’exploit français constate lui avoir été remis, 
il pourrait bien se plaindre de la loi de 1889, mais il ne pour
rait point demander l’annulation du réquisitoire ni se dire non 
valablement assigné.

Quant à annuler encore l’exploit ainsi réduit, nous croyons 
que ce serait pousser la rigueur bien loin. Les articles 2, 5, 6 de 
la loi du 3 mai 1889 parlent de procès-verbaux, de réquisitoires, 
de procédure ; ils ne font nulle mention d’exploits et d’assigna
tions. Des tribunaux pourraient, semble-t-il, en conclure qu’un 
acte réduit ù la seule preuve d’une notification faite en pays wal
lon, échappe ù la peine de nullité prononcée parle dernier para
graphe de l’article 3 de cette loi. Et quand même la jurispru
dence, par une sévérité outrée, se prononcerait dans un sens 
différent, la question qui nous occupe ne pourrait guère se pro
duire, car du moment que la procédure a, pour premier acte 
interruptif de la prescription, un réquisitoire du ministère 
public, l’annulation de l’exploit reçu postérieurement ne peut 
jamais servir au prévenu à lui faire atteindre la prescription; 
selon toute apparence, il consentira à être jugé, plutôt que de 
faire annuler un premier exploit en français, avec le seul bénéfice 
de s’en faire remettre un second en langue flamande.

Si on se préoccupait néanmoins du prévenu wallon recevant 
notification d’un réquisitoire flamand dont il ne comprend mot, 
M. le ministre de la justice pourrait, par circulaire, prescrire aux 
magistrats des parquets, de joindre à leurs réquisitoires, lors
qu’ils seront conçus en langue flamande et destinés ù des wal
lons, une traduction en français, le premier texte étant destiné 
à satisfaire aux droits de la langue, et le second ù ceux de la 
défense ou du prévenu.

NOmiNATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 28 juil
let 1893, M. Dccot, candidat notaire ù Juillet, est nommé notaire 
ù la résidence de Hochelbrt, en remplacement de M. Urbain, 
démissionnaire.

Coun d 'a p p e l . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en 
date du 30 juillet 1893, M. Poncelet, candidat avoué ù Liège, 
est nommé avoué près la cour d’appel séant en cette ville, en 
remplacement de son père, démissionnaire.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g k  s u p p l é a n t . —  N o m i 
n a t i o n . Par arrêté royal en date du 3 août 1893, M. de Leuzc, 
avocat-avoué à Marche, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Merscli, démissionnaire.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par 
arrêté royal en date du 3 août 1893, la démission de M. Ilermans, 
de ses fonctions déjugé suppléant ù la justice de paix du canton 
de Mechelen, est acceptée.

N o t a r i a t . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 3 août 
1893, la démission de M. Sellier, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d’Aubange, est acceptée.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e e f i i î i i . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 4 août 1893, M. Mansion, greflier du 
tribunal de première instance de Huy, est nommé en la même 
qualité au tribunal de première instance séant à Mons, en rempla
cement de M. Chenet, démissionnaire.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 4 août 1893, M. Mercier, juge de paix du troisième 
canton de Bruxelles, est nommé en la même qualité au deuxième 
canton de cette ville, en remplacement de M. Durant, démission
naire.

J u s t i c e  d e  p a i x .  —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 4 août 1893, M. Van Santon, juge de paix du canton 
de Molenbeek-Saint-Jean, est nommé en la même qualité au troi
sième canton de Bruxelles, en remplacement de M. Mercier.

. \ u io .  c n n '  ( ' h o u - r ,  4 9 ,  à  B r u x t U ? * .
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PRIX DABONNEMENT :
Belgique......... 25 francs.
Allemagne. . . .
H ollande........
F ranck.............
I talie ..............

30  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
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à M. PAYEN, avocat, 
9, rue do Stassn^t, 9. 

ù Bruxelles.

Les réclamations doivent ê tre  faites dans lo mois. —  Après ce délai noos ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Cinquième chambre. — Présidence de M. Fauquel.

14 ju ille t  1893.

NOVATION. —  PREU V E. —  DROIT COMMUN. —  SOCIÉTÉ 
IMMOBILIÈRE. —  CARACTERE CIVIL. —  FORME ANO
NYME. —  NU LLITÉ. —  PRESCRIPTION.

La jrevve delà novation peut se, faire suivant les règles ordi
naires du droit commun, c’est-à-dire par écrit, lorsque la 
valeur dépasse la somme de 150 francs, ou par un commence
ment de preuve par écrit accompagné de circonstances graves, 
précises et concordantes.

La volonté de nover est manifeste et certaine, lorsqu’il est établi 
qu’un nouveau débiteur s’est substitué au débiteur primitif, qui 
a été déchargé par le créancier ; cette décharge ne doit pas être 
expresse, mais peut résulter, notamment, de ce que la nouvelle 
convention contient une décharge implicite.

Est civile, la société fondée dans le but de mettre en valeur les ter
rains qui lui appartiennent, et de les réaliser ensuite avec 
bénéfice.

Si quelques-unes des opérations formant l’objet de la société peu
vent, lorsqu’on les considère isolément, être envisagées comme 
tics actes (te commerce, clics ne sont cependant pas de nature à 
modifier le caractère general du contrat social, lorsqu’elles sont 
dans leur ensemble destinées, suivant le texte des statuts, à la 
réalisation de l’objet principal, qui est lu mise en valeur et l’ex
ploitation des terrains de la société.

Les sociétés civiles ne peuvent, sauf dans les cas limilativcnient 
spécifies, adopter la forme anonyme, ni jouir d'aucun des au
tres jirivilèges que la loi réserve aux sociétés commerciales.

Une société civile, revêtue abusivement de l’anonymat, est, dans 
sa forme, contraire à la loi.

Néanmoins, lorsqu'elle a régulièrement et publiquement fonctionné 
pendant cinq ans, sans que personne ait contesté sa validité, 
elle n'est susceptible d'être annulée que pour l’avenir. (Loi du 
22 mai 188G, art. 127, paragraphe final.)

(l.A COMMUNE HE ÏII.YOUDK C. l.E ltICIlE ET CONSORTS.)

Arrêt.— « Vu l’arrêt de défaut-jonction, rendu le 5 novembre 
1802, enregistré, et produit en expédition régulière ;

« Attendu que Léopold Clacvs, Jean-François Vcrschacr, 
Charles-Thomas Malfaison, Oscar-Maurice Malfaison, veuve 
Georges Jacobs, François Sériant, François De Visscher, Jeanne 
Scaunct, veuve Lanini, Henri Lanini et Joseph Redouté, bien 
que régulièrement réassignés, persistent à faire défaut, faute de 
constituer avoué ;

« Au fond :
« Aticndu qu'il ne paraît pas contesté que les travaux de ter

rassements, de remblais et de pavage, qui font l’objet des con
ventions du 17 août 1878, 18 septembre 1882 et 17 mars 1885, 
sont partiellement restés en souffrance, malgré la mise en de
meure notifiée aux intimés, par exploit enregistré du 4 avril 
1800;

« Attendu que le litige porte sur le point de savoir h qui 
incombe la responsabilité de l'inexécution deces travaux, person
nellement à Yer.-ehaer, De Visscher. Satnyn et consorts, comme

membres de la Société civile qui a contracté avec la commune de 
Yilvorde en 1878, soit comme fondateurs de la société anonyme 
du nouveau quartier de Vilvordc, constituée par acte du notaire 
Van der Burght, ou bien h la dite société anonyme elle-même, 
avec laquelle ont été conclues les conventions de 1882 et 
1885 ;

« Attendu que les membres de la Société civile soutiennent 
qu’ils sont demeurés personnellement étrangers à ces dernières 
conventions, et qu’en ce qui touche celle de 1878, il y a eu nova
tion par substitution de la société anonyme aux débiteurs pri
mitifs;

« Attendu que la novation ne se présumant pas, la preuve en 
incombe aux intimés; que celle-ci peut se faire suivant les règles 
ordinaires du droit commun, c’est-à-dire par écrit, lorsque la 
valeur dépasse la somme de 150 francs, ou par un commence
ment de preuve par écrit accompagné de circonstances graves, 
précises et concordantes ;

« Attendu que la volonté de nover sera manifeste et certaine, 
s’il est établi que la société a repris les engagements de Ver- 
schaer et consorts, et que la commune en a déchargé les débi
teurs primitifs ;

« Attendu que, dès sa constitution, le 26 août 1878, la société 
anonyme a fait connaître à l’administration communale de Yil- 
vorde qu’elle avait repris de la Société civile toutes les conven
tions relatives aux travaux h exécuter au nouveau quartier ;

« Que, depuis cette époque, les rapports avec la Société civile, 
qui avait d’ailleurs cessé d’exister, furent totalement interrompus 
et continués exclusivement avec la société anonyme ;

« Attendu que c’est avec celle-ci que la commune traita, le 
18 septembre 1882, à l’effet d’obtenir certaines modifications au 
plan arrêté en 1878, modifications ayant notamment pour objet 
rélargissement de certaine nie et place publique, la suppression 
d’un square, l’ouverture de deux rues nouvelles et la suppression 
d'une autre rue ;

« Attendu qu’à raison de l’impossibilité d’exécuter à la fois les 
eonventions de 1878 et de 1882, il faut nécessairement admettre 
que la dernière, bien qu'elle ne contienne aucune clause expresse 
ii cet égard, implique virtuellement décharge au prolit des con
tractants de 1878 ;

« Attendu que, dût-on considérer le contrat do 1882 comme 
ne renfermant qu’un commencement de preuve par écrit, ainsi 
que l’a estimé le premier juge, encore les divers laits déduits au 
jugement a quo forment-ils un ensemble de présomptions assez 
graves, précises et concordantes pour compléter la preuve de la 
novation ;

« Aticndu que non seulement aucun écrit, mais aucun élément 
de la cause ne tend il démontrer que les parties aient jamais con
sidéré la société anonyme comme représentant ou simple manda
taire de l’ancienne Société civile ;

« Attendu que la convention de 1882, qui contient implicite
ment la décharge des débiteurs originaires, a été approuvée par 
le conseil communal et par le roi, sur l’avis favorable de la dépu
tation permanente ;

« Attendu qu’ayant notamment pour objet certains change
ments à la voirie, c’est bien à l’observation des formalités de l’ar
ticle 76 de la loi communale que la validité du contrat était 
subordonnée ;

« Qu’en admettant comme suffisante l’approbation delà dépu
tation permanente au sujet de quelques-unes de ses dispositions 
prises isolément, il était inutile et supertlu de la requérir, alors 
que la convention était approuvée toute entière et dans toutes ses 

,t parties par l’autorité supérieure (arrêté royal du 20 avril 1885);
o  Attendu que le caiur.lèie de la société intimée, fundée dans
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le but de mettre en valeur des terrains qui lui appartiennent et de 
les réaliser ensuite avec bénéfice, est essentiellement civile ;

et Attendu (pie, d’après les statuts, son objet consiste en exploi
tant des terrains formant le nouveau quartier de Yilvorde, l'ac
quisition de tout autre terrain situé il Yilvorde et pouvant être 
joint au nouveau quartier, l'exécution de tous les travaux de voi
rie et autres destinés à mettre ces terrains en exploitation, la 
construction sur ces terrains de batiments pour les revendre ou 
les donner en location, l’achat des matériaux et la formation de 
contrats d’entreprise pour la construction par la Société de bâti
ments au profit de tiers sur les terrains appartenant h la société, 
en un mot, l'accomplissement de tous actes quelconques et 
l’exécution de tous travaux de nature à mettre en exploitation le 
nouveau quartier de Yilvorde, et à réaliser des bénéfices sur cette 
mise en exploitation ;

« Attendu que si quelques-unes de ces opérations peuvent, 
lorsqu’on les isole les unes des autres, être envisagées comme 
des actes de commerce, elles ne sont cependant pas de nature h 
modifier le caractère général du contrat social, étant toutes, dans 
leur ensemble, destinées, suivant le texte même des statuts, à la 
réalisation de l’objet principal, qui est la mise en valeur et l’ex
ploitation des terrains de la société;

» Attendu que ce qui démontre d’ailleurs péremptoirement la 
nature civile et immobilière de la société, c’est que celle-ci, bien 
que constituée pour un terme de trente ans, doit prendre fin dès 
ciue. par la réalisation des immeubles, le patrimoine se trouve être 
converti en espèces ;

ec Attendu que les sociétés civiles ne peuvent, sauf dans les cas 
limitativement spécifiés, adopter la forme de l'anonymat ni jouir 
d’aucun des autres privilèges que la loi réserve aux seules socié
tés commerciales ; d’où la conséquence que la société intimée est 
dans sa forme actuelle manifestement contraire à la loi ;

cc Attendu que, toutefois, ayant régulièrement et publiquement 
fonctionné pendant cinq ans sans que personne ait songé à con
tester sa validité, elle n’est susceptible d'être annulée, aux termes 
de la disposition finale de l’article 127 de la loi du 22 mai 1880, 
cpie pour l’avenir seulement ;

« Attendu que jusqu’ores, la nullité de la société n’a été pro
noncée ni réclamée et que l’appelante se défend même de la pour
suivre en la présente instance;

« Attendu qu’il résulte de là qu’au regard du passé et notam
ment des conventions litigieuses, la société intimée doit être 
tenue comme verbalement constituée, ayant une personnalité 
distincte de celle des associés, capable de répondre des obliga
tions qu’elle a assumées;

ce Attendu (pie l’appelante n’est donc pas fondée à agir en réa
lisation des contrats de 1878, 1882, 188.5. contre les fondateurs 
ni contre les administrateurs, mais seulement contre la société 
elle-même et sur les biens qui lui appartiennent;

« Attendu que la société étant de nature civile malgré sa forme 
anonyme, les contestations qui la concernent doivent être sou
mises au juge civil ;

« Attendu qu'elle n’a conclu en première instance comme 
do\ant la juridiction d’appel que sur la compétence; que, dès lors, 
la matière n’est pas disposée à recevoir à son égard une solution 
au fond ;

« Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu en audience 
publique, M. l’avocat général T e r i . i .n d e n  en son avis en très grande 
partie conforme, donne itératif défaut contre Léopold Claeys, 
Jean-François Yerschaer, Charles-Thomas Mallaison, Oscar-Mau
rice Malfaison, veuve Georges Jacobs, François Perlant, François 
lie Yisschcr, Jeanne Scaunet, veuve Lanini, Henri Lanini et 
Joseph Redouté; statuant contradictoirement entre toutes les par
ties, met l’appel à néant et confirme le jugement a i/uo, en ce qu’il 
a déclaré Faction de l’appelante mal fondée à l’égard des intimés 
autres que la société anonyme du nouveau quartier île Yilvorde; 
réforme le jugement en ce que vis-à-vis de la société il a prononcé 
l'incompétence du juge civil; émendant, dit que le premier juge 
était compétent; en conséquence, renvoie la cause de l'appelante 
et de la société intimée devant le tribunal civil de Bruxelles, com
posé d’autres juges, pour être fait droit au fond ; condamne l'ap
pelante aux frais des deux instances envers tous les intimés, sauf 
la société anonyme, laquelle supportera les frais d'appel envers 
la commune de Yilvorde et la moitié des frais de première 
instance, l’autre moitié étant réservée pour y être fait droit en 
meme temps que sur le fond... » il)u 11 juillet 181)3. — Plaid. 
MM1" C n . J a n s s e n  et E e c e n e  H a .n s s e .n s  c. Sam W ie x e i s  et Au;. Ln- 
uaïuiE.'

Observations. — Sur la première quesiion, consult. 
cass. belge, 20 juillet 18-11 (Basic., 1812, 1, 15); Liège, 
.'il décembre 187 / iBelg. J ud., 1818,]' 5 i i ; m'i franc..

12 décembre 18G6 (D a i .i .o z , P é r., 1867, I, 433 et note); 
Lauréat, t. XY1II, p. 280, n°261.

Sur la deuxième question, voyez Bruxelles, lu  août 
188G (Pasic., 1887, II, 7); Bruxelles, 14 avril 1887 
(P asic ., 1887, II, 281); Bruxelles, 2G mai 1875 (Be i .g . 
Juri., 1875, p. 1008q Gand, 3 décembre 1881 (Be i .g . 
Jun ., 1882, p. 08i; Bruxelles, 20 avril 1871 (Be l g . J ud., 
1871, p. 7G9) ; N a m u r , t .II , n° 798; G uillkry , S o c ié té s  
c o m m e r c ia l e s ,  t. II, nos 189 e tsu iv ., pp. 171 et suiv.; 
Gand, 1er mai 1880 (Be i .g . Juri., 1882, p. G7); cass. fr., 
3 février 1869 (Dai .i .oz , Pér., 18G9,1, 100 et note).

Sur la question de la prescription quinquennale, voyez 
les travaux préparatoires de la loi de 188(5, rappportés 
dans le C om ra . lérjisl . ,  supplément, pp. G et suiv.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Ed. De Le Court.

18 ju ille t  1893 .

RECEVABILITÉ T)E l ’a c t i o n . —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
DÉTERMINATION DU PREJUDICE. —  DROIT COMMERCIAL. 
CIRCULATION FICTIVE. —  RESPONSABILITÉ. —  BAN
QUIER ESCOMPTEUR. — IMPRUDENCE. —  PARTAGE 
DES RESPONSABILITÉS. —  ACTION EN RESPONSABI
LITÉ. —  RECEVABILITÉ. —  ADHESION AU CONCORDAT.

i'ne action en dommages-intérêts est recevable lorsque le préjudice 
est certain au moment où l'action a été intentée, et qu’il est 
susceptible d’être, déterminé au cours de l'instance.

Le tiré qui tolère, d'une façon suivie et systématique, la création 
d’une série de traites fictives sur sa maison et qui acquitte régu
lièrement ces traites il leur échéance, au moyen des fonds que 
lui envoie le tireur, est responsable envers le banquier que ces 
procédés ont induit en erreur sur le caractère sérieux et réel de 
ces traites.

Toutefois, le banquier commet aussi une faute qu’atténue celle du 
tiré, lorsqu'il néglige de faire accepter les traites qui lui sont re
mises à Tescompte ; il est surtout inexcusable de ne point exiger 
cette acceptation lorsque le nombre et T importance des effets ne lui 
permettaient pas dépenser que le tiré était un petit négociant, 
ayant répugnance à opposer sa signature sur des lettres de 
change.

.1 l’art ion cn responsabilité dirigée contre le tiré, celui-ci ne peut 
]ias opposer l'adhésion que le banquier demandeur aurait don
née au concordat des tireurs ; il ne peut invoquer, pour contes
ter la recevabilité de cette action, ni les articles 1211 et suivants 
ni Varticle 128,7 du code civil.

L'action en responsabilité a, en effet, une autre base que l’action 
basée sur les traites et, de plus, aux termes de l’article 23 de la 
loi du'li) juin 1S87, le concordat préventif de la faillite ne pio- 
ftle jias aux coobligés et aux cautions ayant renoncé au bénéfice 
de discussion.

(DE KIXUEtl C. POLI'AERT ET VAN DOOISE.N.)

A la date du 10 mai 1892, le Tribunal de commerce 
de Bruxelles avait rendu le jugem ent suivant :

J ugement. —  « Attendu q u e  les causes inscrites sub « is 7301 
et 7684 du réle général sont connexes et que la jonction est 
demandée, que toutefois le demandeur ne conclut pas en la pre
mière action contre les défendeurs Poupacrt et Yan Dooren, 
ceux-ci n ’ayant pas consenti à l ’appel de la cause et aucun avenir 
n’étant représenté;

« En ce qui concerne Poupaertet Yan Dooren ;
« Attendu que ces défendeurs, quoique dûment assignés, n ’ont 

pas comparu ; que les conclusions prises contre eux paraissent 
justes et bien vérifiées ;

« En ce qui concerne W illa in  et Yager :
« Attendu que le demandeur ne soutient pas que les lettres de 

change litigieuses, créées par Poupacrt et Yan Dooren sur Wil- 
la in  et Yager, et non acceptées par ces; derniers, seraient proti- 
sionnees; il se plaint que les défendeurs lui aient causé préjudice 
en prêtant une aide necessaire à une circulation fictive d ’ell'ets du 
commerce dont les tirés seraient auteurs;

« Attendu que la responsabilité des défendeurs serait engagée 
s'ils avaient toléré que les sieurs Poupacrt et Yan Dooren tiras
sent indûment sur eux, pendant plusieurs années, de nombreux 
elfel.', et si lo in de protester contre de pareils agissements, ils
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auraient payé à leur échéance, au moyen de fonds remis par les 
tireurs, ces traites fictives ;

« Attendu que, sans doute, on pourrait reprocher au deman
deur de n’avoir pas fait accepter les traites qui lui étaient don
nées à l’escompte, mais cette omission n’aurait d’autre consé
quence que d’atténuer la responsabilité des défendeurs; ils n’en 
auraient pas moins induit le demandeur en erreur, lui faisant 
croire que les effets litigieux seraient payés;

« Attendu, toutefois, que les parties sont en fait dans le plus 
complet désaccord; il est nécessaire pour apprécier le litige que 
le tribunal connaisse exactement les opérations conclues entre 
les défendeurs et les tireurs des effets ; il va sans dire qu’à cet 
égard il ne peut écheoir de s’en rapporter aux renseignements 
que ces derniers ont fourni au demandeur;

« Par ces motifs, le Tribunal joignant les causes et déboutant 
les parties de toutes fins et conclusions contraires, statuant con
tradictoirement h l’égard des défendeurs Willain et Yager, et sur 
le profit du défaut prononcé, le 3 mai, à charge des défendeurs 
l’oupaert et Van Dooren ; condamne ces derniers !a payer au 
demandeur la somme de fr. 7,320-10, montant d’effets, y com
pris les frais de protêts et retours; les condamne en outre aux 
intérêts judiciaires et aux dépens taxés h fr. 33-G9, non compris 
le coût ni la signification du présent jugement; avant faire droit 
à l’égard des défendeurs Willain et Yager, commet, en qualité 
d’expert, M. Van den Bossche, expert comptable, rue Jourdan, à 
Bruxelles, lequel, serment préalablement prêté entre les mains 
de M. le président de ce siège, entendra les parties en leurs 
dires et observations et au moyen des livres de commerce, titres 
pièces et documents qui lui seront soumis par chacune des par
ties, dressera une liste de toutes les lettres de change tirées par 
I’oupaert et Van Dooren sur Willain et Yager, endossées au de
mandeur; indiquera l’import de chacun de ces effets et ses dates 
de création et d’échéance; dira ceux qui se trouvaient provision
nés et ceux pour lesquels il n’existait aucune provision; indi
quera celles des traites non provisionnées qui auraient été 
acquittées par les tirés au moyen de fonds remis par les tireurs; 
recherchera enfin si les détendeurs Willain et Yager ont protesté 
contre la création d’effets de circulation et h quelles époques ; 
pour, la cause ramenée, le rapport d’expertise produit, être conclu 
et statué comme de droit ; réserve les dépens... » (Du 10 mai 
189:2. — Plaid. MMUS S a m  W i e n e r  c. I I o u t e k i e t . )

Lo 8 février 1893, le Tribunal rendit, après expertise, 
le jugem ent su ivant :

Jugement. — « Revu son jugement interlocutoire rendu en la 
cause le 10 mai 1892, et le rapport d’expertise dressé en exécu
tion de ce jugement, produit en expédition ;

« Sur les fins de non-recevoir :
« Attendu que le demandeur est recevable à réclamer la répa

ration d’un préjudice que lui auraient causé les défendeurs, du 
moment que ce préjudice est certain;

« Attendu que les propositions concordataires de MM. Poupacrt 
et Van Dooren consistent dans le payement aux créanciers chiro
graphaires de 18 p. c. des créances ;

« Attendu qu’en toute hypothèse, le demandeur no recevra 
pas des effets un dividende supérieur h 25 p. c. de leur import;

« Attendu qu’il sutlira, pour sauvegarder les intérêts des par
ties, de, surseoir h statuer sur cette proposition jusqu’à ce que 
le dividende à toucher de MM. Poupacrt et Van Dooren ait été 
fixé ;

« Attendu que les dispositions des articles 1211 et suivants du 
code civil sont inapplicables en l’espèce, et les défendeurs ne 
peuvent invoquer l’article 1285 du même code;

<c Attendu qu’ils ne sont pas obligés envers le demandeur au 
même titre que le tireur des effets ; que d’ailleurs, aux termes de 
l’article 23 de la loi du 29 juin 1887, le concordat préventif de 
faillite ne profite pas aux coobligés et aux cautions ayant renoncé 
au bénéfice de discussion;

« Au fond :
« Attendu qu’il résulte des investigations de l’expert que, de 

novembre-décembre 1888 à octobre 1889, Poupaert et Van Doo
ren ont créé sur Willain et Simon, prédécesseurs des défendeurs, 
des traites provisonnées U concurrence de fr. 2,930-27 et des 
effets non provisionnés à concurrence de fr. 37,031-13; que, de 
novembre 1889 à janvier 1892, le montant des traites sérieuses 
s’est élevé à 9,8-11-29 et l’import des effets fictifs à fr. 182,51-1-28;

« Attendu qu’en outre, ce n’est que le 17 mars 1892 que les 
défendeurs ont protesté sérieusement contre les agissements des 
tireurs, c'est-à-dire à une époque où les effets litigieux avaient 
été escomptés par le demandeur ;

« Attendu qu’il appartenait aux défendeurs de produire à l’ex
pert leur propre comptabilité s’ils entendaient énerver la force

probante résultant des mentions des livres de commerce de 
MM. Poupaert et Van Dooren;

« Attendu que l’experta bien compris sa mission; qu’il s'agissait 
de déterminer si les défendeurs avaient prêté une aide nécessaire 
à la création d’effets fictifs et non si le demandeur avait ouvert 
un crédit à la suite de ces négociations de valeurs ;

« Attendu qu’à cet égard, les constatations de l'expertise sont 
péremptoires ; les défendeurs ont induit le demandeur en erreur, 
ils ont commis une faute et ils doivent réparer le préjudice qu’ils 
lui ont occasionné;

<t Attendu, toutefois, que le demandeur eut dû faire accepter 
parles tirés les traites qui lui étaient remises à l’escompte; il est 
inexcusable de n’avoir pas exigé cette acceptation, le nombre et 
l’importance des effets ne lui permettaient pas de penser que les 
défendeurs étaient de petits négociants ayant répugnance à apposer 
leur signature sur des lettres de change ;

« Attendu qu’au surplus, en n’exigeant pas l’acceptation des 
tirés, le demandeur a manifesté qu’il entendait surtout accorder 
crédit aux tireurs; il faut tenir compte de ces éléments dans la 
fixation des dommages-intérêts ;

« Attendu que le tribunal estime y avoir lieu d’allouer au 
demandeur la moitié de la perte résultant du non-payement des 
effets litigieux ;

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que les défendeurs 
sont tenus de rembourser au demandeur la moitié du montant 
des effets litigieux, après déduction du dividende à payer par les 
tireurs sur le montant des dits effets; les condamne provision- 
nellement à payer au demandeur la somme de fr. 6,173-GO, 
représentant la moitié de 75 p. c. des dits effets avec les intérêts 
judiciaires, sursoit à statuer pour le surplus jusqu’à ce que la 
somme à recevoir des tireurs par le demandeur puisse être fixée; 
condamne chacune des parties à la moitié des dépens taxés h 
fr. 173-27, non compris les frais de l’expertise qui seront suppor
tés intégralement par les défendeurs et ceux qui seront nécessités 
par la levée et l’exécution du présent jugement, lesquels seraient 
également en totalité à leur charge s’ils y donnaient lieu... « 
(Du 8 février 1893. — Plaid. MMCS Sam Wiener c. IIoutekiet.)

Sur appel, la  Cour a statué comme suit :

Ar r ê t . —  « Attendu que les causes inscrites au rôle sous les 
nos 2910 et 3630, sont connexes et que la jonction en est deman
dée à bon droit par les parties ;

« Sur les fins de non-recevoir :
« Attendu que le préjudice invoqué par l’intimé pour servir de 

base à sa demande de dommages-intérêts, était certain au moment 
où l’action a été intentée et qu’il était susceptible d’être déterminé 
au cours de première instance ;

« Qu’il était acquis, en effet, que les traites dont Poupacrt et 
Van Dooren étaient débiteurs envers De Kinder, ne seraient pas 
payées, puisqu’ils avaient fait à leurs créanciers des propositions 
concordataires ;

« Attendu que l’action dirigée contre Willain et Yager à qui De 
Kinder impute la responsabilité de ce préjudice, n’était donc pas 
prématurée ;

« Attendu que si De Kinder a acquiescé sans réserves au con
cordat, comme il est allégué, il n’en résulte nullement qu’il ait 
perdu ses droits contre les appelants par une prétendue applica
tion de l’article 1285 du code civil, qui n’a rien à régir dans la 
cause actuelle ;

« Attendu que De Kinder n’agit pas contre Willain et Yager en 
vertu d’une obligation contractuelle qui leur serait commune avec 
Poupaert et Van Dooren ; que les premiers n’ont pas accepté les 
traites, n’ont pas repu de provision et ne sont pas soumis au con
trat de change ;

« Qu’on ne voit entre eux aucune cause de solidarité, soit con
ventionnelle soit légale ;

« Que s’ils sont responsables envers l’intimé, ce serait, d’après 
celui-ci, à raison d’une faute qui leur est propre, consistant à avoir 
toléré la création, par Poupaert et Van Dooren, d’une façon suivie 
et systématique, de traites fictives sur leur maison ;

« Au fond :
« Attendu que, l’expertise a démontré que du 13 novembre 1889 

au 23 février 1892, Poupacrt et Van Dooren ont tiré sur les appe
lants : 1° des traites répondant à des ventes réelles, pour une 
somme de fr. 9,844-29 ; 2° des traites non provisionnées pour un 
total de fr. 182,514-88, sans rapport avec îles affaires traitées ou 
à traiter, et que les dits appelants avaient accepté la mission de 
les payer au moyen de fonds que leur envoyaient les tireurs ;

« Attendu que ces procédés étaient de nature à faire croire h 
l’intimé, escompteur, qu’il existait entre ses clients et les tires un 
courant d’affaires sérieuses et à l’aifiener à accepter ces effets 
comme réguliers ;

« Attendu que cette confiance l’exposait, ainsi que l’événement
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l’a démontré, à subir une perte à laquelle la faute des appelants 
a contribué, tout au moins dans une certaine mesure ;

« Attendu que leur responsabilité est donc, en principe, dé
montrée, a moins qu’ils ne prouvent que De Kinder connaissait le 
caractère de cette circulation ;

« Attendu que cette preuve n’est pas fournie ;
« Attendu qu’ils allèguent bien qu’il a su que leurs affaires 

ne comportaient pas des factures de marchandises égales à ces 
dispositions, mais qu’ils ne prouvent pas cette connaissance par 
des faits ou des documents qui seraient élisifs de leur responsa
bilité, en ce qu’ils établiraient une sorte de connivence de la part 
du banquier ;

« Attendu, toutefois, que les considérations qu’ils invoquent et 
les rapprochements qu’ils signalent, confirment l’appréciation du 
premier juge quant à l’existence d'une faute, dans le chef de De 
Kinder et à l'atténuation de celle des appelants ;

« Qu’il est certain qu’une série de dispositions s’élevant, en 
moins de deux ans et demi, à un total de fr. 192,359-17, en ad
ditionnant les traites de deux catégories, était bien faite pour 
éveiller l’attention de l’escompteur ;

« Qu’elles représentaient une moyenne de plus de 4,000 francs 
par mois, ce qui, pour le genre de commerce des appelants, sem
ble peu ordinaire ;

« Attendu qu’il y a, d’ailleurs, trace de la préoccupation 
qu'eut un jour l'intimé à ce sujet, lorsqu'il s’informa, en 1800, si 
les marchandises leur étaient régulièrement envoyées ;

« Attendu qu’il eut tort, étant dans celte voie, de ne pas pous
ser plus loin ses investigations ;

« Qu’il aurait pu notamment remarquer, dans les bordereaux 
que lui remettaient I’oupaert et Van Dooren : 1° qu’il part des 
effets sur Paris, les traites sur Willain et Yager dépassaient consi
dérablement en importance les dispositions courantes ; 2° qu’elles 
atteignaient presque chaque mois à la somme de 4,000 francs et 
qu’elles dépassaient souvent ce taux ;

« Attendu que ces observations démontrent plus complètement 
la faute de l’intimé, auquel le premier juge reproche avec raison 
de n'avoir pas fait présenter les traites il l’acceptation ;

« Qu’un examen attentif de la situation aurait justifié cette me
sure et écarté ou diminué les risques qu’il a courus ;

« Attendu que son appel incident n’est donc pas fondé dans sa 
partie principale ;

« Attendu qu’il ne l’est pas non plus dans sa partie subsidiaire ;
« Qu’en effet, s’il n’est pas contesté que le dividende concor

dataire n'atteindra pas les 25 p. c. d’après lesquels le premier juge 
a calculé le déficit et l’indemnité, on doit reconnaître que la faute 
de l’intimé est plus grande que celle des appelants ;

« Qu’il en résulte que la somme allouée par le premier juge 
doit être considérée comme sutlisanle et équitable', d’une façon 
définitive, nonobstant la différence de 7 p. c. existant entre le 
dividende effectif et celui de 25 p. c. qui a servi de base aux cal
culs du jugement ;

« Attendu toutefois que l’intimé, étant fondé dans son action, 
nonobstant la plus pelitio, ne doit pas supporter une part des 
frais ;

« l’ar ces motifs, la Cour, joignant les causes nos 2910 et 3630, 
met h néant le jugement a quo en tant seulement : 1° qu’il n’a 
prononcé qu'une condamnation provisionnelle et s’est réservé de 
statuer sur le surplus après fixation du dividende Poupaert et Van 
Dooren; 2° qu’il a condamné De Kinder à la moitié des frais ; 
émendant quant à ce, déclare définitive et satisfactoirc, la con
damnation prononcée contre les appelants en fr. 6,173-60 de 
dommages-intérêts avec intérêts judiciaires ; pour le surplus, dé- ■ 
boute respectivement les parties de toutes autres conclusions, 
tant principales que subsidiaires et condamne les appelants aux 
dépens des deux instances...» (Du 18 juillet 1893.— Plaid. MJIC5 
I I o u t e k i e t  c. S a m  AVi e n e r . )

Observations. — Sur la deuxième question, voyez : 
Bruxelles, 19 décembre 1877 (Berg. Jud., 1879, p. 134); 
civil, Bruxelles, 4 novembre 1891 (,T o u r n . d e s  T e ï b ., 
1891, col. 1403) ; Bruxelles, 16 nov. 1888 (Pas., 1889, 
I I ,  22) ; comm., Anvers, 25 ju in  et 26 septembre 1891 
(Jurisp. nu Port d’Anvers, 1891, I, 241 et I, 338).

Sur la troisième question, voyez : Ruyssen, D u  c o n 
c o r d a t  p r é v e n t i f ,  nu 153, § 9 ; Loavet et Destrée, 
I b i d . ,  nos 171 et suiv.; Liège, 18 avril 1889 (Bei.g. Jud., 
1889, p. 921).

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.

Cinquième chambre. —  Présidence de M. Charles, vice-président.

18 ju in  1 8 9 3 .

DÉCRET DE VENDÉMIAIRE AN IV . —  ATTROUPEMENT.
SENS DE CE MOT. —  DEVASTATION.

Aucun texte ne déterminant, en Belgique, le caractère des attrou
pements prévus par le décret du 10 vendémiaire an IV, il 
appartient au juge de le déterminer dans chaque cas parti
culier.

La responsabilité des communes, en cas d’attroupements, n’est 
pas subordonnée ù la condition que le fait dommageable ait clé 
accompli par le rassemblement envisagé comme collectivité; 
celle responsabilité est engagée si le fait a été commis à la faveur 
du rassemblement, soit immédiatement, soit postérieurement, 
par une personne qui en faisait partie.

Il suffit même qu'il y ait entre ces dévastations commises, un lien 
de connexité telle que les événements divers qui se sont produits 
même pendant plusieurs journées, ne forment qu’un ensemble 
indivisible, de telle sorte que les dévastateurs du lendemain 
peuvent n’etre par ceux de la veille, s'ils n’ont fait que continuer 
l’œuvre des premiers, l’aggravant ou l’achevant.

(la commune de schaeuueek c. lammens.)

Le tribunal de paix du canton de Scliacrbeek rendit, 
le 18 octobre 1892, le jugem ent interlocutoire suivant :

Jugement. — « Attendu que le demandeur réclame à la défen
deresse la réparation de certains dommages, en se fondant sur les 
dispositions du titre IV du décret du 10 vendémiaire an IV ;

« Attendu que la défenderesse décline toute responsabilité de 
ce chef, pour ie motif que les dégâts n’auraient pas été commis 
dans les conditions déterminées par le décret susvisé (article 
premier) et conteste également le montant du dommage, le deman
deur n’ayant point transmis, conformément à la loi, le libellé 
de ce dommage;

« Attendu que la responsabilité des communes existe pour les 
délits et les dommages-intérêts h en résulter, commis à force 
ouverte ou par violence sur son territoire par des attroupements 
ou rassemblements, armés ou non armés ;

« Attendu que cette responsabilité est d’autant plus stricte 
qu’elle a pour corollaire les pouvoirs très étendus accordés au 
bourgmestre par les articles 94 et 105 de la loi communale ;

« Qu’elle s’étend aux conséquences dommageables des délits 
visés, commis par des attroupements ou par des rassemblements;

« Que l’emploi simultané de ces deux termes indique que 
l’auteur du décret a visé deux hypothèses : celle où les infrac
tions dont s’agit sont commises par une troupe de perturbateurs, 
et celle où elles sont commises par quelques délinquants qui se 
rassemblent ;

« Attendu qu’il est impossible de fixer à un chiffre immuable 
le nombre de personnes qui composeraient soit un attroupe
ment, soit un rassemblement; que c'est là un élément à apprécier 
par le juge ;

« Attendu que, dans l’espèce, les circonstances alléguées par le 
demandeur avec offre de preuve sont caractéristiques du délit 
de violence commis par des attroupements ou des rassemble
ments ;

« Qu’il en est ainsi même pour le bris de certains carreaux;
« Attendu que les allégations du demandeur étant déniées, il 

y a lieu de lui imposer la preuve des faits cotés ;
« Que notamment il y a lieu d’accueillir la preuve de l’impor

tance du préjudice, le demandeur étant à cet égard dans le droit 
commun et n’ayant point à libeller d’une manière spéciale le 
dommage par lui subi ;

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contradictoire
ment et en premier ressort, avant faire droit et écartant toutes 
fins et conclusions contraires, admettons le demandeur à prouver 
les faits suivants... » (Du 18 octobre 1892. — Plaid. MMesLAMAi. 
et Hislaiue c. De Boeck.)

Le 9 décembre 1892, le T ribunal, après enquêtes, 
statua comme suit ;

Jugement. — « Vu l’exploit de citation et le jugement inter
locutoire rendu en la cause, ensemble les procès-verbaux des 
enquêtes tenues les 7, 14 et 21 novembre dernier, enregistrés;

« Attendu que le demandeur a déclaré ne pas maintenir le 
reproche formulé contre certains témoins de l’enquête contraire ;

« Attendu que de l'ensemble des dépositions, il résulte que le 
soir du 14 juin, la place Liedts, et notamment la terrasse du café
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Lammens, ont etc le théâtre de manifestations politiques; que des 
bandes ou groupes de citoyens ont parcouru la place en criant, 
silllant et hurlant ; que des épisodes divers, relatés par certains 
témoins, permettent de caractériser ces manifestations, par 
exemple, le fait de l’une de ces bandes de promener une buse, 
et le fait d’un particulier de menacer la foule d'une chaise ;

« Attendu que l’attitude de ces bandes à l’égard du café Lam
mens est devenue assez menaçante pour motiver l’intervention de 
la police et l’établissement, durant un certain temps, d’un cordon 
d’agents vers huit ou neuf heures du soir d’après les uns, vers 
dix heures d’après les autres, qui n’ont pas été prolongés au delà 
d’un quart d’heure d’après le témoignage de l’ollicicr de polico 
qui a commandé le cordon;

« Attendu que c’est précisément vers 9 heures du soir que le 
demandeur, devant l’attitude hostile d’une bande de septante à cent 
personnes, a fermé son établissement et baissé les stores ; que la 
bande, empêchée ainsi de donner suite à son projet d’envahir le 
café, a violemment secoué les portes de façon que les glaces 
pouvaient se briser, et a commencé h renverser les tables et les 
chaises ;

« Attendu que ces scènes de désordre ont naturellement cessé 
durant le temps qu’a duré l’intervention énergique de la police, 
mais qu’elles ont recommencé après la suspension malheureuse
ment trop prompte des mesures spéciales de préservation prises 
par la force armée ;

« Attendu que ce n’est que beaucoup plus tard que l'on con
state que la place Liedts commence â prendre son aspect accou
tumé, et ce parce que les manifestants s'étaient dispersés dans 
les cafés de la place ;

« Attendu que, néanmoins, des scènes diverses se sont encore 
passées, scènes du même caractère, suite des mêmes manifesta
tions : la rencontre de deux bandes, rue Gallait, près de la place 
Liedts, les avanies faites sur la place même à un particulier, 
suisse d’église, enfin le bris de glaces chez Lammens par une 
petite bande dont une partie se réfugie dans un cabaret voisin, 
d’où sort plus tard encore, et dans le même but, un autre groupe, 
celui dont un des participants est arrêté ;

« Attendu que, dans ces conditions, on ne saurait méconnaître 
que les actes de violence signalés par do nombreux témoins n’aient 
été commis à la faveur de mouvements tumultueux qui ont signalé 
à la place Liedts la soirée du 14 juin ;

« Attendu que l’importance et la nature des dégâts commis 
sont établis par les déclarations des fournisseurs habituels du 
demandeur ; que l'on doit d'ailleurs rapprocher ces dépositions 
des déclarations de témoins qui ont entendu renverser les tables 
et les chaises ou qui les ont vues le lendemain brisées h la cour, 
comme aussi des déclarations de ceux qui ont certifié qu’avant 
la soirée les glaces étaient intactes ;

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contradictoire
ment et en premier ressort, écartant toutes tins et conclusions 
contraires, condamnons la défenderesse â payer au demandeur 
la somme de 143 francs, pour les motifs indiqués dans l’exploit 
introductif d’instance ; la condamnons, en outre, aux intérêts 
judiciaires et aux dépens... » (Du 9 décembre 1892. — Plaid. 
MMCS L a m a i . et I I i s l a i r e  c. D e  B o e c k .)

Appel fut interjeté par commune.
Le Tribunal confirma en ces term es :

J u g e m e n t . — « Attendu que l’appel est régulier en la forme;
« Attendu que le premier juge, dans un exposé de faits dét

aillé, a relevé parfaitement toutes les circonstances de nature 
à établir la responsabilité de l'appelante et à permettre d'écarter 
complètement les objections de fait de celle-ci;

« Attendu que le principal argument de droit de l’appelante 
consiste à prétendre qu’il résulte des lois antérieures au décret 
du 10 vendémiaire an IV, que les attroupements visés par ce décret 
doivent réunir au moins quinze personnes ; qu’il est d’autre part 
indispensable, au point de vue de l'application du dit décret, que 
les rassemblements soient absolument concomitants aux délits 
commis contre les personnes ou les propriétés, de manière que 
les dégradations commises pendant le commencement de la nuit 
ne pourraient être censées faites à la faveur de rassemblements 
qui auraient eu lieu dans le courant de la soirée ;

« Attendu qu’aucune disposition législative ne définit ou ne 
détermine, en Belgique, le caractère des attroupements prévus 
par le décret du 10 vendémiaire an IV et ne restreint à cet égard 
la liberté d’appréciation du juge; que notamment la loi du 3 août 
1791, invoquée par l’appelante et qui exige la réunion d’au moins 
quinze personnes, s’applique spécialement et exclusivement à 
des attroupements de nature différente de ceux prévus par le 
décret de l’an IV, h savoir les attroupements séditieux ;

« Attendu que la responsabilité des communes, en cas d’attrou
pement, n’est pas subordonnée à la condition que le fait domma

geable ait été accompli par le rassemblement envisagé comme 
collectivité ;

« Qu’il suffit que ce fait ait été commis à la faveur du rassem
blement, soit immédiatement, soit même postérieurement par 
une personne qui en faisait partie ;

« Attendu que la jurisprudence la plus récente admet même 
justement qu’il suffi qu’il y ait entre ces dévastations commises 
un lien de connexité telle que les événements divers qui se sont 
produits, même pendant plusieurs journées, ne forment qu’un 
ensemble, un tout pour ainsi dire indivisible ; (pie les dévasta
teurs du lendemain peuvent n’être pas ceux de la veille, s'ils 
n'ont fait que continuer l’œuvre des premiers, l’aggravant ou 
l’achevant ; qu’ainsi des dégradations multiples peuvent s’être 
accomplies h des moments plus ou moins séparés, sur un espace 
de terrain plus ou moins étendu et dans des conditions dissem
blables de lieu et de temps ;

« Attendu que vainement aussi l’appelante argumente de ce 
qu’en raison du principe de la séparation des pouvoirs, il n’échet 
pas à un tribunal de déclarer que des mesures de police seraient 
insuffisantes ; que si même cette simple appréciation de mesures 
administratives, mise uniquement en relation avec des faits qui 
leur sont régulièrement soumis, pouvait être interdite aux tribu
naux, il suffirait de remarquer que cette appréciation du premier 
juge ne forme qu’une incidente absolument accessoire dans une 
phrase de son exposé de faits, et n’a pu même avoir aucune 
inlluence sur la solution du litige, puisqu’aux termes mêmes de 
l’article S du décret précité, ce n’est que dans les cas où la com
mune prétendrait que les rassemblements auraient été formés 
d’individus étrangers qu’il pourrait y avoir lieu d’examiner si 
elle a pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir, à l’effet 
de prévenir les délits et d’en faire connaître les auteurs ;

« Far ces motifs et tous ceux non contraires du premier juge, 
le Tribunal, ouï à l’audience publique M. M i c h i e l s e n s , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, recevant l’appel en 
la forme, confirme le jugement dont appel ; condamne l’appe
lante aux dépens des deux instances... » (Du 18 juin 1893. 
Plaid. M M CS Cn. F o r t i n  c . L a m a l  et H i s l a i u e .)

Ob s e r v a t io n s . — Il est assez piquant de rapprocher 
do ce jugem ent une décision en sens contraire du même 
tribunal, rendue le 15 juin 1880 (Be l g . J ud., 1883, 
p. 1081), entre les mêmes parties et dans des circon
stances absolument identiques.

TRIBUNAL CIVIL D’ANVERS.

Première chambre. — Présidence de M. Smekens.

2 fé v r ie r  1893.

SÉPARATION DE COUPS. —  DEMANDE EN DIVORCE. —  VIE 
COMMUNE. — ENTRETIEN DE CONCUBINE. —  REFUS DE 
LA FEMME.

Xe constitue pas une injure grave contre le mari, le refus, par la 
femme, de reprendre la vie commune dans le cas de l’art. 310 
du code civil.

La reprise de la vie commune, proposée conformément à cet arti
cle, doit être de nature à sauvegarder l’honneur et la dignité ik 
chacun des époux, et à assurer la paix conjugale.

Cette condition n'existe pas si le mari, contre gui la séparation de 
corps a été prononcée pour cause d’entretien de concubine dans la 
maison commune, continue sa vie de désordre au moment oit il 
engage sa femme à revenir auprès de lui ; celle-ci, dans cette 
hypothèse, ne rentre pas dans le cas de l’article, et doit être ad
mise à prouver que la vie commune, qui lui est proposée, est 
inacceptable.

(migot c . son É rousE.)

J ugement. —  « Q uant à la dem ande de  d ivo rce  :
« Attendu que le demandeur, séparé de corps de la défende

resse par un jugement du 6 octobre 1887, réclame contre elle 
l’admission du divorce, par application de l’article 310 du code 
civil, en alléguant qu’il est de jurisprudence et de doctrine con
stantes que refuser de reprendre la vie commune, même sous un 
toit souillé par la présence d’une concubine adultère, constitue h 
l’égard du mari une injure grave justifiant la rupture définitive du 
lien conjugal ;

« Attendu que celte interprétation de l’article 310 conduirait à 
cette immorale conséquence que la femme devrait subir la société 
de celle que le mari, même divorcé, ne pourrait pas épouser (ar
ticle 298) ;



1 2 1 3 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 2 4 4

« Attendu que de pareilles jurisprudence et doctrine il n’est 
apporté aucune preuve ; qu’elles feraient, du reste, découler de 
la loi une véritable énormité, puisqu’il s'ensuivrait que le même 
fait, qui donne à l’épouse outragée le droit de poursuivre le divorce, 
pourrait cire invoqué pour l’y faire condamner elle-même ; que 
c’est le contraire qui est vrai, puisqu’il est enseigné et décidé sans 
contradiction que, lorsque le divorce est admis par application de 
l’article 310 précité, c’est toujours l’époux originairement coupa
ble qui succombe et doit supporter les dépens, bien qu'il soit en 
apparence demandeur obtenant gain de cause dans la demande 
nouvelle ;

« Attendu qu’il a, du reste, été formellement déclaré dans l’ex
posé des motifs que l’article 310 n’est qu’une concession à celui 
des époux qui, ne croyant pas à l’indissolubilité du mariage, ne 
peut pas être indéfiniment condamné h un célibat forcé; que telle 
est bien la portée du texte en question ;

« Attendu qu’il suppose, en effet, de la part de l’époux deman
deur, invitation, et, de la part du conjoint, relus de faire cesser 
la séparation, c’est-à-dire de reprendre la vie commune ; que cette 
vie commune, comme le prescrivent les articles 212 et suivants 
du code civil, doit être de nature à sauvegarder 1’bonneur et la 
dignité de chacun des époux, condition indispensable de la paix 
conjugale ; que cette condition n’existe pas et que, par suite, l’in
vitation n’est qu’une amère dérision, si le mari, contre qui la 
séparation do corps a été prononcée pour une cause d’entretien 
d’une concubine dans la maison commune, continue cette vie de 
désordre au moment où il engage sa femme à revenir auprès 
de lui ;

« Attendu que, même en l'absence de tout jugement de sépa
ration, la femme ne contrevient pas à l'article 214 quand elle 
refuse de suivre son mari dans une habitation où sa dignité n’est 
pas sauvegardée ; que la défenderesse aurait donc pu répondre 
par un acquiescement à la sommation qui lui a été notifiée par le 
demandeur le 28 décembre écoulé, et puis ne donner aucune 
suite à cet acquiescement si, comme elle offre de le prouver, elle 
devait rencontrer au domicile du mari une rivale adultère ;

« Attendu qu’eùt-elle non seulement acquiescé en paroles, mais 
rejoint en fait son mari, elle serait incontestablement en droit de 
poursuivre une nouvelle demande de séparation ou de divorce, 
dès qu’elle aurait acquis la preuve «pie la cause qui a provoqué le 
jugement du G octobre 1887 subsiste toujours;

« Attendu que la défenderesse, à bon droit, a préféré une voie 
plus simple, plus logique, plus en harmonie avec l'esprit de la loi 
si contraire à la multiplicité des procès ; qu’elle ne refuse pas de 
reprendre une vie commune acceptable, mais qu’elle oiïre de 
prouver que telle n’est pas l’existence que le demandeur la somme 
de reprendre; que si elle ne fait pas cette preuve et néanmoins 
persiste à ne pas rejoindre son mari, alors seulement celui-ci sera 
fondé à se prévaloir de l’article 31Ü du code civil ;

« Quant à la demande de pension alimentaire :
« Attendu qu’elle se justifie au moins en ce qui concerne l’en

fant issu du mariage et dont la garde est restée à la défende
resse ; qne le montant peut équitablement être fixé à la somme 
ci-dessous ;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. Eeman, 
substitut du procureur du roi, statuant en premier ressort et avant 
de faire droit au fond, admet la défenderesse à prouver par tous 
moyens de droit, témoins compris, que le demandeur continue 
encore les relations adultères avec la même femme pour l'entre
tien de laquelle au domicile conjugal il a été condamné; réserve 
au demandeur la preuve contraire par les mêmes moyens ; com
met, pour procéder aux enquêtes, M. le juge Or de Ueeck , et, 
quant aux mesures provisionnelles, condamne le demandeur à 
payer à la défenderesse, pour l'entretien de l'enfant commun jus
qu’à la majorité de celui-ci, une pension mensuelle de 30 francs 
à partir de ce jour; réserve les dépens et déclare le jugement 
exécutoire par provision nonobstant appel et sans caution...;) (Du 
2 février 1893. — Plaid. JIM0S T iiiébald et Yalérius.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

2 4  ju ille t  1893.

LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE. —  AVANCES.

PAYEMENTS HEBDOMADAIRES. —  RETENUES. —  RÈGLE
MENT DE COMPTE.

Les mots avances faites en argent de L'article 7 de la loi du IG août 
1887, représentent toutes les sommes avancées à titre gratuit 
comme celles gui ont été données à valoir sur le travail.

Dans cette, catégorie, il faut comprendre les payements hebdoma
daires faits par le patron à l’ouvrier sur son travail, avant que 
celui-ci ait été examiné et agréé.

Il suit de lit que les retenues faites chaque semaine en reglement 
définitif île compte, ne sont pas opérées sur le salaire réelle
ment dû, mais constituent le remboursement d’une somme indû
ment touchée.

( P e e t e u s . )

Le Tribunal correctionnel de Turnhout avait, le 
9 juin 181)3, rendu le jugem ent suivant :

J u g e m e n t . — « Attendu qu’il est suffisamment établi et, du 
reste, pleinement reconnu par le prévenu que des retenues ont 
été opérées sur les payements faits aux ouvriers de la fabrique 
Brepols et Üierckx, fils, dont le prévenu est le directeur, et ce, 
aux dates, pour les sommes et à l’égard des ouvriers indiqués 
dans l’exploit d’assignation ;

c Attendu que le prévenu a déclaré, tant au cours de l'instruc
tion écrite qu'à l’audience du 3 juin dernier, qu’il assumait toute 
la responsabilité de ees retenues, que celles-ci ont été faites 
d’après ses ordres ou tout au moins de son plein consentement;

« Attendu que les ouvriers marbreurs dont s’agit travaillaient 
à la pièce, et que, chaque semaine, les payements leur étaient 
fait suivant leurs propres déclarations quant au papier achevé 
ou marbré, sauf à leur communiquer le résultat de la vérilication 
de ces déclarations ;

« Attendu qu’il s’est fait ainsi que des sommes minimes ont 
été payées sans être dues, et ce, lorsqu’il était trouvé moins de 
feuilles qu’il n’en avait été déclaré, ou lorsque, parmi les feuilles 
achevées, il s’en trouvait de déchirées, tâchées ou mal réussies ;

« Attendu que c’est pour obtenir le règlement et la restitution 
des sommes ainsi payées en trop que les retenues en question 
ont été pratiquées assez longtemps (plusieurs mois) après les 
payements, et ce, lorsque le commis Caers, chargé de ce travail, 
eût pu arrêter le compte de chaque ouvrier marlireur, à une date 
déterminée ;

« Attendu qu’il est constant que l’établissement de ces comptes 
a été fait avec la [dus grande précision et de la meilleure foi, et 
que partant les ouvriers marbreurs se trouvaient obligés, tant 
en équité qu’en vertu des dispositions de l'article 137G du code 
civil, de restituer à la fabrique les sommes indûment perdues en 
t rop  ;

« Attendu toutefois que, suivant l’article 7 de la loi du IG août 
1887, toutes retenues sur les salaires étant interdites en dehors 
des quatre exceptions établies en cet article, le prévenu, pour se 
décharger de toute responsabilité pénale, a soutenu :

« lu Que les sommes retenues doivent être considérées comme 
des amendes, encourues d’après le règlement de la fabrique, 
régulièrement affiché dans les ateliers, ou tout au moins comme 
des avances faites en argent, et n’atteignant pas le cinquième du 
salaire ;

ic 2° Que, dans tous les cas, la retenue n’a pas été effectuée 
« sur le salaire » mais sur une provision donnée à valoir sur le 
salaire ;

« Attendu, à cet égard, que par le mot amende on entend 
généralement une peine appliquée pour un fait volontaire; que 
c’est aussi le sens attaché à ce mot par les dispositions du règle
ment de la fabrique lirepols et Dierckx, fils, article 11, litt. F ; 
qu'il s’ensuit que les retenues n'ont certes pas été faites du chef 
d'amendes, puisque les faits des ouvriers qui y ont donné lieu, 
doivent être considérés en général comme un manquement à leur 
obligation de livrer do bon ouvrage, comme un défaut d’habileté 
ou de soin dans leur travail, et nullement comme des actes com
mis dans l'intention de porter préjudice au patron ;

« Que, par suite, le n° 1 de l'article 7 ne peut être invoqué en 
l’espèce ;

« Attendu que si le mot « avances » a, dans le n° 4 du même 
article, une signification plus large que celle qu’il avait dans le 
projet de loi soumis à lu Chambre par le gouvernement, les tra
vaux préparatoires de celte loi ne laissent cependant subsister 
aucun doute, que le législateur ait voulu désigner par ce terme 
des dons, ou plutôt des prêts en argent, consentis à l’ouvrier par 
pure bienveillance, pour le tirer provisoirement du besoin ou 
pour lui venir en aide dans des circonstances difficiles ;

« Attendu que les sommes minimes payées en trop aux mar
breurs, et dont le remboursement partiel a été opéré au moyen
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de retenues, n’ont pas et n’ont pu avoir ce caractère, puisque, 
lors du payement, elles ont été données par la maison Iîrepols et 
Dierckx, fils, comme elles ont été reçues par les ouvriers en 
payement d’un salaire présumé, pour de l’ouvrage terminé, mais 
non encore agréé ;

« Attendu que le dernier soutènement du prévenu n’est pas 
davantage fondé en droit, puisque, dans l’intention de la personne 
qui payait, aussi bien que dans celle de la personne qui recevait, 
la retenue était faite sur le payement du salaire présumé mérité 
pendant la semaine où la retenue était effectuée ;

« Que, s’il pouvait en être jugé autrement, il serait loisible au 
patron de toujours faire des retenues sur le salaire de scs ouvriers 
travaillant à la pièce ; il lui suffirait, en faisant tous les mois un 
règlement partiel du salaire, pour se mettre en règle avec le pres
crit de l’article 5, de ne jamais procédera un règlement délinitif; 
le patron pourrait alors soutenir que les retenues n’ont pas 
dépassé l’excédent sur le salaire réel, et le ministère public se 
trouverait dans l’impossibilité de prouver le contraire sans le 
concours de l’ouvrier; l’application de cette partie de la loi serait 
ainsi rendue impossible, et le but généreux que la loi a eu en 
vue ne saurait être atteint;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, que le prévenu a com
mis cent trente-six infractions à l’article 7 et qu’il encourt autant 
de peines qu’il y a d’infractions constatées ;

« Attendu qu’il y a lieu de lui faire la plus large application 
possible des circonstances atténuantes, h raison de ses bons anté
cédents, du défaut d’intention de se procurer à lui-même ou de 
procurer à la maison Iîrepols et Dierckx, fds, un bénélice quel
conque au moyen de ces retenues, et spécialement aussi à raison 
du doute qui a pu exister dans son esprit sur le sens des dispo
sitions susvisées de la loi du IG août 1887;

« Vu les articles 7, 10 et 11 de la loi du 16 août 1887 ; 85, 40 
et 58 du code pénal ; 9 de la loi du 81 mai 1888 ; 130 de l’arrêté 
royal du 18 juin 1853 ;

<t Par ces motifs, le Tribunal condamne le sieur Pccters, du 
chef des faits établis à sa charge, à cent trente-six amendes de 
1 franc chacune, lesquelles, h défaut de payement dans le délai 
légal, pourront être remplacées chacune par un emprisonnement 
de un jour; vu l'article 9 de la loi du 31 mai 1888, le Tribunal 
ordonne qu'il sera sursis à l’exécution du présent jugement pen
dant le terme d’un an, et que la condamnation sera considérée 
comme non avenue si, pendant ce délai, le condamné n’encourt 
pas de condamnation nouvelle pour crime ou délit ; dans le cas 
contraire, les peines pour lesquelles le sursis a été accordé et 
celles qui font l’objet de la condamnation nouvelle seront cumu
lées... » (Du 9 juin 1893. — Plaid. M° Van Haï,.)

Pourvoi.
La Cour suprême a statué comme suit ;

A r r ê t . —  «  Vu le pourvoi ;
« Attendu que la décision attaquée constate que les ouvriers 

de la fabrique Iîrepols et Dierickx exécutent leur travail à un prix 
lixé par pièce;

« Que les payements sont faits le samedi, .sur leur propre dé
claration des pièces achevées ; que cette déclaration est vérifiée 
dans le courant de la semaine suivante; qu’il arrive ainsi que les 
ouvriers reçoivent en trop de petites sommes qui ne leur sont pas 
dues ; que c’est pour arrêter leur compte que des retenues ont été 
opérées plusieurs mois après les payements primitifs ;

« Attendu qu’il échet d’examiner si ces retenues sont licites, 
aux termes de l’article 7, § 4, de la loi du 16 août 1887, comme 
ayant été opérées sur le salaire de l’ouvrier, du chef d’avances 
faites en argent (mais à concurrence du cinquième du salaire seu
lement) ;

« Attendu que les mots et avances laites en argent » doivent 
être pris dans un sens général ; qu’ils comprennent toutes les 
sommes avancées à titre gratuit, comme celles qui ont été données 
à valoir sur le travail ;

« Que cette interprétation résulte des travaux préparatoires de 
la loi de 1887 ; que le projet du gouvernement ne permettait les 
avances qu’en cas de « chômage ou de maladie » ; que ces mots 
ont disparu de la loi, parce que, disait la section centrale, 
« l’avance est généralement une bonne chose, qu’oti ne doit pas 
« interdire » ;

« Qu’il résulte, tant de l’exposé des motifs de la loi, que du 
discours du ministre de l’agriculture, à la séance du 27 juil
let 1887, que l’avance est légitime, quand elle s'inspire d'une 
pensée de charité et qu’elle est utile à l’ouvrier ;

» Que, dans cette catégorie, il faut naturellement comprendre 
les payements hebdomadaires faits par le patron h l’ouvrier sur 
son travail, avant que celui-ci ait été examiné et agréé ;

« Attendu, il cet égard, que le jugement attaqué constate que 
le résultat de la vérification du travail était communiqué aux ou

vriers, et que les comptes dressés en conséquence étaient faits 
avec le plus grand soin et fidélité ;

« Qu’il constate, en outre, qu’en opérant les retenues dont il 
s’agit, le demandeur n’a pas eu l’intention de retirer quelque 
avantage pour lui-même ou pour la fabrique, mais uniquement de 
taire rentrer la fabrique dans ces avances ;

« Qu’il suit de là que les retenues, variant de un franc à vingt- 
un centimes, faites chaque semaine en règlement définitif de 
compte, n’ont pas été opérées sur le salaire réellement dû, mais 
constituent le remboursement d’une somme indûment touchée ;

« Attendu que les faits, tels qu’ils sont constatés à charge «tu 
demandeur, ne rentrent donc pas dans les prévisions de l’art. 7 
de la loi du 16 août 1887 ; que le jugement attaqué a contrevenu 
à cette disposition ;

« I‘ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lauhent en son rapport, et sur les conclusions de M. Méi.ot, 
premier avocat général, casse le jugement rendu en cause par 
le tribunal correctionnel de Turnhout ; ordonne que le pré
sent arrêt sera transcrit sur les registres du dit tribunal, et que 
mention en sera faite en marge de la décision annulée ; renvoie la 
cause devant le tribunal correctionnel d’Anvers... » (Du 24 juil
let 1893.)

V A R I É T É S .
Deux chapitres de Guy Coquille.

Dans un jour de dégoût de la besogne banale, quand l’ûme 
anxieuse de l’avenir, lasse du présent, cherche à se réfugier dans 
le passé, aime/.-vous parfois à feuilleter les écrits des vieux juris
consultes coutumiers, les arrêts des anciens parlements, tous ces 
monuments antiques de la jurisprudence ? Aimez-vous h tourner 
d’une main un peu distraite les pages jaunies d’un in-folio énorme 
ou d’un in-quarto revêtu de sa lourde reliure de plein cuir ?

Quel intérêt puissant dans cette rapide évocation des siècles 
écoulés. L’imagination y prend autant de part que l’intelligence. 
C’est rêver plutôt qu’étudier.

Les choses du vieux temps vivent d’une vie encore si intense 
dans les vieux livres de droit. Toute une civilisation y palpite ; 
les mœurs s’v réllètent comme dans un miroir ; les idées s’y pei
gnent avec leurs développements successifs. Les hommes disparus 
aujourd’hui semblent encore s’y agiter avec toutes leurs pensées et 
toutes leurs [lassions.

Car, il ne faut pas juger des écrivains du droit coutumier 
d’après nos commentateurs modernes. Quelle franchise d’allure, 
quel laisser-aller, quel humour même au lieu d’une circonspec
tion, d’une gravité, d’un sérieux imperturbables. Comme la 
science du droit était alors humaine, comme elle s’intéressait à 
l’homme tout entier. Son domaine était immense en ce temps-là : 
c’était tout le champ de l’équité, que des textes précis limitaient 
seulement çà et là.

La mission du juriste a changé. Comme le prêteur romain, 
l’ancien jurisconsulte faisait en quelque sorte la loi ; il la complé
tait, il la perfectionnait. Dans la science moderne, à peine une 
branche du droit laisse-t-elle encore une carrière aussi libre. C’est 
le droit international. Comme le légiste des siècles passés, celui 
des temps modernes s’efforce encore là de dégager les principes 
des faits et de la pratique journalière.

Ailleurs, telle n’est plus sa besogne. Praticien ou savant, le 
jurisconsulte n’a plus aujourd’hui qu’à appliquer la législation. 
De créateur, il est devenu serviteur des lois.

Aussi, ne trouve-t-on plus ce rapprochement continuel du droit 
avec toutes les choses de la vie. Le droit s’est tant soit peu isolé 
de l’homme; il se maintient dans le domaine des affaires et ne va 
[dus côtoyer mille autres objets.

L’ancien juriste était aussi précepteur de morale. Ces deux 
sciences, aujourd’hui nettement séparées, marchaient encore de 
pair dans les ouvrages de P o th ier . Ce dernier n’examine-t-il pas 
ia plupart des questions tant au [joint de vue du for intérieur 
que du for extérieur, comme on disait alors ?

Nos commentateurs rayeraient avec indignation de leurs pages 
tant de choses naïves mais charmantes qui émaillent, comme des 
fleurs, les écrits des auteurs coutumiers.

A l’exemple de I.oisi-x, qui oserait encore écrire en tête du cha
pitre du mariage cette phrase célèbre passée en proverbe :

« Les mariages se font au ciel et se consomment en la terre », 
ou bien rimant très richement en tain, comme dit Cr esset , 
donner il ses lecteurs, avant de leur parler du prêt, ce conseil 
très sage mais peu chrétien :

Carde-toi de prester,
Car à l’emprunter,
Cousin germain,
I i au rendie fils de p...
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L’on peut glaner partout de ces traits de naïveté et de bon
homie.

Guy Coquille, sieur de Romenoy, le célèbre jurisconsulte du 
Nivernais, dont les œuvres judiciaires h elle- seules forment un 
très gros volume in-folio, a été jusqu’à traiter ex professa au 
milieu de ses dessertations juridiques des questions de pure mo
rale.

Guy Coquille, il est vrai, était également historien, pamphlé
taire et même poète à ses heures. Disons à sa décharge que s’il a 
publié des vers, ce fut en latin.

Dans ses Questions et Réponses sur les articles des coutumes, 
l’on rencontre doux chapitres dont les intitulés seuls contiennent 
une surprise pour le lecteur. Ce sont le 312“ et le 315e. L’un 
développe l’idée : « Que les femmes qui se marient principale- 
« ment pour avoir donations de leurs maris, n’ont leur honneur 
« entier »; l’autre a pour titre : « Que c’est mauvais mesnage à 
« un homme d’espouser femme beaucoup plus riche ou de plus 
« grandbien qu’il n’est. »

Chose plus étrange, ces deux morceaux de philosophie se 
trouvent séparés par des questions de droit. Sous le n° 313, 
Coquille recherche si celui qui compose sur un crime capital est 
réputé infâme et, dans le chapitre 314, il disserte sur l’époque 
de l’introduction des diverses coutumes en France.

Vous me demanderez, peut-être, comment nos deux disserta
tions philosophiques trouvent leur place dans un ouvrage juri
dique? Je n’en sais rien; mais je suis fort aise de les rencontrer 
n’impoi'to où quand elles contiennent des conseils excellents, 
aussi remplis d’honneur et de délicatesse, donnés dans un lan
gage vif et d’une finesse toute gauloise.

On les dirait écrites pour réfuter le mot de Loisel, si vrai dans 
la vie réelle, dans la vie d’aujourd’hui comme dans celle du 
temps jadis :

« En mariage, il trompe qui peut. »
Guy Coquille est très sévère pour les mariages d’argent ou 

d’intérêts.
Surtout, il n’est pas tendre à l’égard des femmes qui recher

chent un mari dont la fortune puisse leur assurer le luxe et les 
plaisirs. Notre auteur ne craint pas de les comparer à des cour
tisanes et d’écrire : « Or, je dis que les femmes qui, par l'occa- 
« sion des mariages, cherchent les moyens de se faire donner et 
« d’estre enrichies, ne sont pas en autre condition que les 
« femmes susdites : imo leur condition est de tant plus à blasmer 
« pource qu’elles prennent un voile et prétexte de chose saincte 
« qui est le mariage honoré en notre église pourestre sacrement 
« et elles en font un maquignonnage. »

Après avoir bien fait le procès à  ces natures vénales, C o q u i l l e  
termine son réquisitoire par un trait de malicieuse naïveté : 
« Puisqu’il y a plaisir égal pour les deux, quelle raison y a-t-il 
« que l’un achcpte et l’autre vende? »

Aux hommes maintenant. Le jurisconsulte du Nivernais ne leur 
ménage pas non plus la vérité.

La maladie du métal blanc ou jaune — l’auri sacra famés— ra
vageait déjà les générations écoulées. L’on voulait déjà parvenir 
à tout prix; mais l’on trouvait déjà le travail une voie trop 
malaisée ; une route trop longue. Le mariage apparaissait comme 
un moyen facile d’édilicr une fortune.

« C’est mauvais ménage à un homme d’espouser femme bcau- 
« coup plus riche ou de plus grandbien qu'il n’est », s’écrie G u y  
C o q u i l l e . « Cette proposition », ajoute-t-il, « est vrai paradoxe 
« en ce temps, auquel la vertu et l’honneur sont en peu de 
et compte... La plupart des hommes, devenus comme par mé- 
« tempsyehose du naturel des femmes, sont du tout adonnés 
« aux apparences extérieures et aux nouveautés, qui est une 
« marque de vif argent au cerveau et de légèreté. »

Devenus comme par métempsycose du naturel des femmes, 
notre auteur développe cette idée d'une manière très originale : 
« 11 a pieu à Dieu », dit-il, « de créer les femmes plus infirmes, 
<f et ayans moins de solidité en leur jugement, entreprises et 
« actions que les hommes. » Malheureusement, Dieu ne leur a 
pas complètement enlevé le sens. Elles infortunées se servent de 
ce qu’elles en ont, pour s’apercevoir de combien peu elles en 
sont douées. Elles voient leur incapacité pour les choses sérieuses, 
et pour se consoler se jettent dans les facilités de la parure et de 
la toilette. A force d’avantages extérieurs, elles espèrent éblouir 
les hommes et masquer leur infériorité intellectuelle.

L’explication est ingénieuse, mais combien peu galante !
Le mariage n’est pas traité avec légèreté par le jurisconsulte. 

Il veut qu’on réfléchisse vingt fois avant de s’v engager : « Bien 
« à peine peut-il advenir à l’homme affaire de plus grande 
« importance que son mariage, soit pour se perpétuer et rendre 
« immortel en ce monde par subrogation de ses enfants qui sont 
« luy-même; soit pour son consentement durant la vie afin 
« qu’ayant une aide semblable à luy, il puisse en cette société se 
<1 re-jouvr du bien qui lia a l\i- nl. et t ■-Ire consolé et secouru

« en l’affliction qui luy peut cschcoir ; soit pour avoir moyen de 
« s’employer chacun en l’estât auquel il est appelé, ce que mieux 
« se fait quand on est secondé de partv pareil. »

Car tel est pour lui l’idéal du mariage et de l’épouse : « Une 
« aide semblable à soi. »

L’on ne peut qu’applaudir à cette tirade. Qu’on me permette 
cependant d'excepter le mot « affaire » un peu trop positiviste.

Napoléon Bonaparte disait un jour au conseil d’Etat : « Le ma- 
« riage n’est pas une affaire ; c’est l’union des âmes. »

Gardez-vous des unions disproportionnées ; surtout n'essayez 
pas d’échafauder votre position sur un mariage ; de faire un parti, 
comme nous disons aujourd’hui. Vos calculs seraient trompés : 
« Une femme qui sera riche de 10,000 francs apportera à son 
« mary un cœur de 20,000 francs, et désirera être vestue et 
« accompagnée de mesme. Si le mary n’est riche à l’équipollcnt, 
« voire beaucoup plus (car, selon l’opinion des femmes, le tour
te nois d’elles vaut le parisis), la femme le mesprisera. » Si le 
mari cède aux goûts dépensiers de madame, c’est la ruine ; s’il 
résiste, arrivent les brouilles et les mésintelligences : « Car si ce 
« n’est un cœur de haine, nul ne ‘peut aimer celui qui le mes- 
« prise. »

Voici maintenant l’avertissement suprême, celui qui dévoile la 
hauteur de sentiments et la fierté de l’écrivain : « C’est une vraye 
« marque de cœur faillie et moins que d'homme, de fonder son 
« avancement sur le bien d’une femme.... Le mari qui perçoit 
« l’argent de la dot de sa femme est comme le vendeur, et la mar- 
« chandise qu’il vend pour cet argent, c’est sa liberté et la puis- 
« sance de commander. »

Est-ce à dire que dans la pensée de l’auteur, un homme pauvre 
ne puisse jamais épouser une femme riche? Non; mais jamais 
l’honnête homme, pauvre ou riche, ne recherchera une femme 
pour sa fortune. Jamais il ne visera à faire, selon notre expression 
moderne, un parti.

On me pardonnera cette brève analyse de deux chapitres 
curieux à plus d’un titre. Ils montrent que la soif de l’or ne date 
pas d’hier, et que la chasse à l'héritière n’est pas d'invention mo
derne. Les mœurs ne changent guère avec les siècles. Si l’huma
nité n’est pas devenue meilleure, elle n'est pas devenue pire non 
plus. C'est déjà quelque chose. L. Taiit.

N O M I N A T I O N S  E T  D É M I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .
J u s t i c e  d e  p a i x . — ■ G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 

royal en date du 4 août 1893, M. L'yttendaele, greffier de la justice 
de paix de Wcttcren, est nommé greffier de la justice de paix du 
canton d'Alost, en remplacement de M. Vandainme, décédé.

J u s t i c e  nu p a i x  —  G r e f f i e r . — • N o m i n a t i o n . Par arrêté 
royal en date du 4 août 1893, M. De 44411101', candidat notaire et 
candidat huissier à Alost, est nommé greffier de la justice de paix 
du canton de Wctteren, en remplacement de M. Uyttcndaclc, 
appelé à d’autres fonctions.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 4 août 
1893, M. Van Doornc, candidat notaire à Poucques, est nommé 
notaire à la résidence de Loo-tcn-IIulle, en remplacement de 
M. Lippens, démissionnaire.

C o u r  d ’a p p e l . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 7 août 1893, M. Van Elewvck, docteur en droit et 
candidat huissier à Bruxelles, est nommé huissier près la cour 
d’appel séant en cette ville, en remplacement de son père, décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u a n .  —  D é m i s s i o n . P a r  
arrêté royal en date du 14 août 1893, la démission de M. Devaux, 
de ses fonctions de juge au tribunal de première instance séant 
à Marche, est acceptée.

Il est admis à l’émérital et autorisé à conserver le tiffe honori
fique de ses fonctions.

N o t a r i a t . —  D é m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 14 août 
1893, la démission de M. Vanden Haute, de ses fonctions de 
notaire à la résidence d’Anvers, est acceptée.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i
n a t i o n . Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. D'Andri- 
mont, avocat à Liège, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Gonne, appelé à d’autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. Vanhouvcr, docteur 
en droit, greffier adjoint au tribunal de première instance séant 
à Ypres, est nommé greffier du même tribunal, en remplacement 
de M. Tyberghein, appelé à d’autres fonctions.

AUianc» r u »  au  c C houx ,  40, à  B r u x e l l e s .
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JUGEM ENT ÉTRANGER.
E xeq u atu r  — R év is io n  p ar  le  ju g e  b elge .

Convention d’ex écu ter  le  ju g em en t sa n s  p ro 
testa tio n .

La décision rendue par un tribunal étranger no peut 
ê tre  exécutée en Belgique qu’après avoir subi la  révision 
du juge belge. Cette révision s’exerce sur l’ensemble de 
la décision étrangère  ; elle n ’épargne aucun de ses élé
m ents ; le fond e t la forme y sont également assujettis ; 
le juge belge saisi de la demande en e x e q u a t u r ,  ne se 
borne pas à exam iner si le jugem ent étranger ne con
tien t rien qui soit incompatible avec l’ordre public de la 
Belgique, il a pour devoir d ’apprécier si ce jugem ent est 
intrinsèquement digne de son approbation. S’il estime 
que le litige réclam e une solution différente de celle que 
lui a donnée la  justice étrangère, il n ’hésitera pas à le 
déclarer, et, p a r suite, refusera l' e x e q u a t u r  à la déci
sion qui lui est présentée.

Ce système, m algré l’opposition persistante d’une 
partie  do la doctrine, a fini par prévaloir dans la ju ris
prudence en F rance et en Belgique. Dans no tre  pays, il 
a reçu, sous une forme à la  vérité un peu détournée, la 
sanction de la loi. Alix term es de l’article 10 de la loi du 
25 m ars 1876, la  décision étrangère est soumise à une 
révision intégrale de la p a rt du tribunal belge, à moins 
qu’un traité  diplom atique n ’a it limité cet examen aux 
cinq points que la loi spécifie. En fait, il n’a été conclu 
jusqu’à présent aucun tra ité  do ce genre, si bien que 
l’hypothèse particu lière  que prévoit l ’article 10 peut 
ê tre  négligée sans inconvénient.

Il peut, en cette  m atière, se présenter une question 
qui, à notre connaissance, n ’a pas éveillé jusqu’ici l’a t 
tention des au teurs, et sur laquelle la jurisprudence est 
à peu près m uette. Est-il permis de renoncer anticipa- 
tivem ent au d ro it de réclam er la révision d’un jugem ent 
étranger? Est-il perm is de s’engager conventionnelle
m ent à ne pas discuter le m érite d’une décision é tran 
gère devant le tribunal saisi d’une demande d' e x e q u a 
t u r ?  Une telle convention oblige-t-elle le tribunal 
auquel l' e x e q u a t u r  est demandé — l’ordre public étan t 
d ’ailleurs hors de cause — à concéder cet e x e q u a t u r  
sans avoir à procéder à l’examen du fond du litige?

Que l’on nous perm ette d’im aginer un exemple pour 
élucider cette hypothèse :

Un Belge, qui possède des biens en Belgique, fait une 
convention en Italie . Il est stipulé dans le con trat que 
les contestations à naître seront portées devant le t r i 
bunal de Rome. Il est stipulé également que les parties 
se soum ettront sans protestation aux décisions de ce 
tribunal, et qu’elles n ’en discuteront pas le m érite de
van t Injustice d ’un autre pays. En fait, il a rrive que le 
débiteur belge est condamné par le tribunal de Rome. 
La décision est passée en force de chose jugée. Le créan

cier a évidemment in térêt à faire exécuter le jugem ent 
en Belgique. Il in troduit son action devant le tribunal 
de Bruxelles, et produit la  convention dont il vient 
d’être parlé; le tribunal de Bruxelles aura-t-il le droit 
de reviser la décision italienne quant au fond, et do 
prononcer autrem ent qu’elle ne l’a fait sur l’objet du 
litige ?

Il est d’ailleurs certain , et ceci soit dit en passant, 
que la convention dont nous avons parlé, n ’a pas besoin 
d’être rédigée en term es sacram entels, et que l’intention 
des contractants, pour ne s’ê tre  pas manifestée sous une 
forme aussi catégorique, pourrait s’induire avec ce rti
tude des circonstances de la cause.

La question dont nous venons de caractériser la por
tée, a été résolue par la [jurisprudence de deux façons 
différentes et contradictoires.

Il faut se hâter d’ajouter que la jurisprudence se ré
duit, en cette m atière, à deux décisions. L’une d’elles—et 
c’est une décision française — estime que la renoncia
tion au droit do dem ander la révision d’un jugem ent 
étranger ne saurait ê tre  valable. L’au tre  décision, au 
contraire — et c’est une décision belge — déclare que 
la convention qui em porte une renonciation do ce 
genre, n ’a rien qui répugne à l’ordre public de notre 
pays.

La décision française est un a rrê t de la cour de Tou
louse, du 29 janvier 1872. En voici les considérants (1) : 
“ Attendu que, lors même que le con trat se serait formé, 
* et que les époux Bouillon se seraient soumis volontai- 
» rem ent à la juridiction étrangère, il n’en serait pas 
» moins vrai que le jugem ent rendu par la cour de 
” l’Echiquier ne serait exécutoire qu’après révision ; 
» que l’exécution, en France, des jugem enls étrangers 
» em portant l'exercice d’actes juridictionnels et coër- 
” citifs sur le te rrito ire , se ra ttache à la souveraineté, 
» et que les conventions des parties ne peuvent y por- 
« te r attein te ; que le F rançais peut renoncer au privi- 
” lège établi par les articles 15 et 11 du code civil, 
" parce que ce privilège rentre! dans le domaine du 
» droit privé et individuel, mais qu’il ne peut renoncer 
•> au droit de révision, soit comme défendeur, soit 
» comme demandeur, parce que ce droit est du domaine 
” public. •>

La décision belge est un jugem ent du tribunal de 
Bruxelles, en date du 5 avril 1873(2). Le tribunal, après 
avoir reconnu qu’en thèse générale, une décision fran 
çaise n’est exécutoire en Belgique que moyennant rév i
sion, ne fait pas difficulté d’ajouter :

« Il doit en être tou t différemment d’une décision 
” arbitral*! intervenue en F rance; sa force ne repose 
» point sur la souveraineté étrangère, mais sur le con-

(1) Dai.i.oz, Pêr., 187;!, il, 236. L’arrêt est également cité par 
I.achau et Paguin ; D e  l ' e x e c u t i o n  d e s  j w j r m e n t s  é i r a n t j e r s  d a n s  
l a  j t i r i s j i r u d e u c e  f r a n ç a i s e ,  p. U .

(2J Beu ,. Jri)., 1873, p. 811.
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•’ tra t  qui lui a donné naissance et l’a a n t i c i p a t i v e m e n t  
" r a t i f i é e ;  si tels sont incontestablement les principes
- lorsqu’il s 'agit d’une décision a rb itra le  dans la pure 
” acception du mot, l’on ne comprend pas pourquoi il
- devrait en être autrem ent au cas où deux Belges se 
•’ trouvant en France, par exemple à Rouen, s’engage- 
•’ raien t à soum ettre un différend au juge de cette ville, 
•> à l’exclusion du m agistrat belge; un contrat de cette 
« espèce constituerait incontestablement une espèce de
- com prom is... lequel au ra it pour effet d’obliger celle 
•’ des parties qui au ra it succombé à accepter en Bel- 
” gique le jugement, non pas comme chose jugée pro-
- prem ent dite, mais comme une opinion à laquelle la
- loi du con trat au ra it imprimé une force devant laquelle 
” toute dissension deviendrait impossible. »

L a B e lg iq u e  J u d iciaire  en publiant cette décision, la 
fait suivre de quelques observations parfaitement justes 
et auxquelles nous adhérons pleinement. C’est dire que 
la doctrine adoptée par le tribunal de Bruxelles en 1873, 
nous paraît à la fois plus équitable et plus juridique que 
la doctrine adverse.

Nous supposons, pour simplifier la discussion, que la 
question soit soulevée devant un tribunal belge. Elle se 
réduit nécessairement au point de savoir si une conven
tion déterminée, invoquée par l'une des parties, en fait 
par le demandeur, doit ou non être respectée par le tr i 
bunal; si elle est ou non conciliable avec l’ordre public, 
tel qu’il est conçu en Belgique. Et c’est incontestable
ment à l’opinion dont nous nous éloignons, qu’il appar
tient de nous m ontrer en quoi cette convention, libre
ment souscrite par des parties maîtresses de leurs droits, 
porte attein te à l’ordre public. Il leur appartient de nous 
apprendre en quoi cet ordre public est mis en péril par 
un contrat dans lequel des particuliers stipulent qu’ils 
exécuteront sans protestation le jugem ent du tribunal 
auquel ils ont, de commun accord, abandonné le soin de 
prononcer sur leurs contestations.

On se contente d'affirmer qu’une telle convention est 
incompatible avec l’o rdre  public, parce qu’elle dépouille 
ou qu’elle tend à dépouiller le juge belge du droit de 
reviser la sentence étrangère, droit dont il est investi 
par la loi et qui ne saurait lui être enlevé.

Il nous semble que ce raisonnement est le résu lta t 
d’une illusion assez singulière. On conclut avec inexac
titude, parce que l’on accepte aveuglément une prémisse 
qui ne se justifie pas.

Aux yeux de l'opinion que nous discutons, la conven
tion dont on poursuit l'exécution devant un tribunal 
belge, devrait être considérée comme non avenue, parce 
qu’elle au ra it pour objet d’anéantir le droit de révision 
du juge belge, parce qu’elle se proposerait de dérober à 
celui-ci la connaissance du litige.

Telle n’est en aucune façon la portée de la convention 
que l’on incrim ine et dont les term es, à notre sens, s’im
posent à la volonté des tribunaux belges.

Il ne s’ag it pas d’em pêcher le juge belge de reviser la 
décision étrangère. Il ne s’agit pas de lui a rrach er une 
sentence ù' e x e q u a l u r  sans examen du fond du litige, 
et, par suite, de soum ettre la souveraineté nationale à 
la souveraineté étrangère. L ’objet de la convention est 
simplement de déterm iner de telle sorte les droits des 
contractan ts qu’au moment où Y e x e q u a l u r  sera pour
suivi devant le juge belge, il n ’y a it plus de contesta
tions entre eux, plus de débat possible, plus de litige.

Il n ’est pas question de dire au juge belge : Vous don
nerez Y e x e q u a / u r  à la décision étrangère, parce que 
nous avons décidé que votre pouvoir s'évanouirait devant 
celui du juge étranger. On se borne à lui ten ir le lan
gage suivant : Nous vous demandons d’accorder Y exe-  
q u a l u r  à la décision étrangère, parce que, de commun 
accord, nous reconnaissons que cette décision fait une 
juste appréciation de nos droits et de nos devoirs res
pectifs.

C’est là, en effet, le point qu’il im porte de ne jam ais 
perdre de vue. La convention par laquelle une partie;

prom et d’accepter sans aucune protestation la  décision 
d’un tribunal quelconque, contient implicitement sa re
connaissance qu’elle est débitrice de ce que ce tribunal 
la condamnera éventuellement à payer. C’est une pro
messe d’exécuter le jugem ent. C'est l’équivalent d’un 
aveu. E t si cet aveu a été fait librement, volontairement, 
il n ’est pas de texte législatif qui autorise sa ré trac ta 
tion.

Lorsque, en dépit d’une telle convention, le défendeur 
à l ’action en e x e q u a l u r ,  conclut par voie d’exception, 
à ce que la décision étrangère soit revisée, le demandeur 
est en droit de lui opposer, en termes do réplique, la 
convention qu’ils ont souscrite de commun accord et qui 
contient la reconnaissance, p ar le défendeur, qu’il doit 
ce qu’on lui réclame. En procédant do la sorte, le de
mandeur ne conteste pas au juge belge le d ro it de véri
fier le fond du litige, tel qu’il est caractérisé par la sen
tence étrangère. Il se borne à apporter dans le débat 
un élément nouveau qui s’ajoute à la décision étrangère, 
qui s’incorpore à elle, qui ne fait qu’un avec elle, et 
dont le juge belge a pour devoir de tenir compte. On lui 
présente un ensemble, un tou t organique dont il ne 
pourrait, sans arb itra ire , séparer les éléments constitu
tifs.

Nous disons que la convention invoquée par le deman
deur en e x e q u a l u r  ne peut ê tre  détachée du jugement 
dont on poursuit l’exécution. Cette proposition n ’est 
aucunement hasardée et il est plus d’un cas où le principe 
surçlequel elle s’appuie a reçu la sanction de la doc
trin e  et de la jurisprudence. Supposons (pie le défen
deur à l’action en e x e q u a l u r ,  conclue devant le tribu
nal belge à ce que la décision étrangère soit déclarée 
exécutoire sans révision. N’est-il pas certain que, dans 
cette hypothèse, le juge, lié par contrat judiciaire in ter
venu entre les parties, sera contraint (les questions 
d’ordre'public étant toujours réservées) de rendre exécu
toire le jugem ent é tranger? E t si, postérieurem ent à la 
prononciation de ce jugem ent, l ’une des parties a cq u ie sc e  
à la décision, ne sera-t-elle pas déchue du droit do con
tester son bien fondé devant un autre tribunal, et dans 
cette hypothèse encore, ce tribunal n’aura-t-il pas pour 
devoir d’accorder Y e x e q u a l u r  sans révision du fond ?

Telle est assurém ent la doctrine qui se dégage du pas
sage suivant de L a r o m b iÈr e  : “ A plus forte raison 
•’ subsistent les aveux, déclarations, acquiescements, 
•• renonciations et, désistements de la partie. La consi- 
•• dération en laquelle ils sont pris, sans que d’ailleurs 
•> il y a it chose jugée, ne viole en rien le principe poli- 
■’ tique de la souveraineté nationale, et se rattache 
•’ exclusivement aux principes généraux et de droit 
’> commun qui régissent les contrats. » (3).

N ’est-il pas incontestable, que la convention par 
laquelle des parties s’engagent à exécuter sans protes
tation le jugem ent d’un tribunal, constitue de leur part 
un acquiescement anticipé à cette décision ?

Il nous est impossible d’apercevoir une différence 
intelligible entre l’hypothèse où la promesse de se con
former au jugement qui précède celui-ci, et l’hypothèse 
où elle lui est postérieure.

Il se rencontre, du reste, dans cet ordre d’idées, un 
autre exemple, extrêm em ent connu, dont nous sommes 
en droit de nous prévaloir.

Personne n ’ignore qu’une sentence a rb itra le  é tran 
gère (pourvu que l’arb itrage ait été volontaire) obtient 
Y e x e q u a l u r  en Belgique, sans être soumise (quant au 
fond) à la révision du juge belge. Il y a entre ce cas et 
celui que nous examinons une remarquable affinité. 
Nous disons à dessein affinité et non pas similitude ou 
identité. En effet, l’arb itre  est généralement considéré 
comme le m andataire commun des parties et l’on admet

(3) Sur l ’article 13.31. Dans le même sens : cass. req., 11 jan
vier 143, cite par L achau  et Dag ci.n , p. 33.
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que le compromis renferme l’engagement réciproque 
d’exécuter ce que ce m andataire aura décidé. Un t r i 
bunal étranger ne sau ra it,aux  yeux d’une critique rigou
reuse, être assimilé à un m andataire d 'ordre privé, et 
l’application pure et simple des principes du compromis 
au cas qui nous occupe, p rêterait à des objections, appel
lera it du moins quelques réserves. Mais la pratique 
suivie en matière de sentences arbitrales et de compro
mis, nous fournit un argum ent d’analogie extrêm em ent 
solide. La jurisprudence a reconnu, à l’occasion du com
promis, qu’il peut y avoir des cas oii une sentence 
étrangère, qui prononce une condamnation e t 'q u ifn e  
peut produire ses effets en Belgique qu’au prix d’une 
décision A’e x e q u a t u r ,  doit se combiner avec une con
vention plus ancienne, souscrite par les parties en 
cause, et qu’une convention de cette nature emporte 
pour le juge belge l’obligation de rendre la décision 
exécutoire sans révision de fond.

Qu’avons-nous donc soutenu dans cette étude, si ce 
n’est que les parties, en s’obligeant à accepter sans pro
testation la décision d’un tribunal étranger, s’in ter
disent de contester en Belgique (ou ailleurs) le m érite 
de ce jugem ent ; que cette conventionné lèse en rien 
l’ordre public; qu’un tribunal belge est tenu de la faire 
respecter et qu’il ne peut s’acquitter de cette obligation 
qu’en accordant 1 ’e x e q u a t u r  au jugement étranger sans 
révision du fond du litige?

M aurice  V a u t i ii e r ,
Avocat à la Cour d’appel, 

Professeur à l’université de Bruxelles.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Quatrième chambre. —  Présidence de M. Aullt.

2 2  ju ille t  1893.

LETTRE DE CHANGE. —  PROVISION. —  DETTE DU TIR É. 
COMPENSATION CONVENTIONNE!.LE. — FAILLITE. — PAYE
MENT EN MARCHANDISES. —  NULLITE. —  DROIT DE
l ’i n v o q u e r .

Le porteur d’une lettre de change non acceptée a le droit exclusif 
de s’en faire payer le montant par le tiré, si la traite est provi
sionnée, c’est-à-dire si, à l'échéance, le tiré est redevable au 
tireur d’une somme au moins égale au montant de celle-ci 
(art. .'3 et 6 de la loi du ‘20 mai 1872).

Il n’y a pas provision, lorsque la dette du tiré a été éteinte à due 
concurrence par la compensation d’une créance qu’il avait à 
charge du tireur.

Il en est ainsi notamment d’une compensation conventionnelle qui 
s'accomplit avant qu'aucune saisie-arrêt n’ait été pratiquée entre 
les mains du tiré et alors que les circonstances de la cause ne 
pouvaient lui laisser supposer qu’en se libérant avant l’échéance, 
il lésait les droits d’un tiers porteur quelconque.

La nullité dont l'article 445 de la loi sur les faillites frappe le 
payement en marchandises fait par un failli alors qu'il était 
déjà en état de cessation de payements, n’existe que relativement 
à la masse, et ne peut être demandée que par le curateur, son 
représentant légal.

(HEUMANN ET MENCKE C. VAN BERGEN ET Cic.)

A la date du 17 octobre 1892, le Tribunal de com
merce d’Anvers avait rendu le jugem ent suivant :

J u g e m e n t . — Vu la citation du 28 septembre 1891, tendante 
au payement : l°de fr. 5,771-30, import d’une traite tirée sur les 
défendeurs par .). C.ahen à l’échéance du 15 .septembre 1891, 
dont les demandeurs sont tiers porteurs en vertu d’endossement 
régulier ; 2° de fr. 56-35 pour protêt et retour ;

« Attendu que l’effet dont payement est réclamé n’étant pas 
accepté par les tirés, ceux-ci n’en peuvent devoir le montant aux 
tiers porteurs que moyennant la preuve qu’ils avaient provision à 
l'échéance ;

« Attendu qu’il n’est pas méconnu et d’ailleurs établi que la 
lettre de change en litige avait été tracée en couverture d’une 
fourniture de 350 peaux d’agneaux effectuée le 15 juillet 1891, 
payable au 15 septembre suivant;

« Qu’il y avait donc provision dès la création du titre, et qu’il 
n’appert d’aucune démonstration que cette provision ait disparu 
avant l’échéance;

« Vainement les défendeurs soutiennent-ils que, par suite du 
protêt au 10 septembre 1891 de la traite de fr. 5,428-80, échue le 
8 du même mois à charge de J. Cahen, tireur de l’effet en litige, 
il se serait établi une compensation h due concurrence qui aurait 
fait disparaître la provision dont question ci-dessus, puisque la 
loi ignore la provision partielle ;

« En effet, la compensation n’a lieu qu’entre dettes exigibles ; 
or, ii la date du protêt, la dette de 5,771-50 n’était pas encore 
échue ;

« Attendu qu’à défaut de pareille compensation antérieure à 
l’échéance du 15 septembre, les défendeurs sc trouvaient donc 
provisionnés à cette date et le droit exclusif au payement deve
nait acquis aux porteurs de l’effet vis-à-vis des créanciers du 
tireur, c’est-à-dire, dans l’espèce, vis-à-vis des défendeurs eux- 
mêmes ; la compensation ne donne pas, en effet, un privilège de 
payement et la situation doit être la même quant au porteur, 
quels que soient les créanciers du tireur, et quels que soient les 
modes d’extinction d’obligation qu’ils invoqueraient ;

a Attendu que l’existence d’une convention de compte courant 
entre tireur et tirés n’est pas établie et ne modifierait pas la situa
tion au profit des défendeurs, puisque la provision spéciale reste 
attachée à la disposition quelle couvre même au cas d’existence 
de compte courant ;

« Que l’action est donc fondée ;
« Par ccs motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions con

traires, condamne les défendeurs à payer pour traite fr. 5,77i-50; 
plus fr. 36-35 pour protêt et retour avec intérêts judiciaires et 
dépens; déclare le jugement exécutoire nonobstant appel sans 
caution... » (Du 17 octobre 1892.)

Appel.
La Cour a réformé par l’a rrê t suivant :

Arrêt . —  « Attendu que la lettre de change de 5,771 francs, 
tirée par Cahen sur les appelants à l’échéance du 15 septembre 
1891 et dont les intimés poursuivent le recouvrement, n’était 
pas acceptée ;

« Attendu qu’aux termes des articles 5 et 6 de la loi du 20 mai 
1872, le porteur d’une lettre de change non acceptée a le droit 
exclusif de s’en faire payer le montant par le tiré, si la traite est 
provisionnée, c’est-à-dire si, à l’échéance, le tiré est redevable au 
tireur d’une somme au moins égale au montant de celle-ci ;

« Attendu que les appelants soutiennent qu’au 15 septembre 
1891 ils ne devaient plus au tireur Cahen que 336 francs, leur 
dette ayant été éteinte par compensation et à due concurrence 
avec une créance qu’ils avaient contre celui-ci ; en effet, une 
lettre de change acceptée de 5,428 francs dont ils étaient tireurs 
et porteurs, avait été à leur requête protestée le 10 septembre 
précédent contre le dit Cahen, qui leur avait déclaré ne pas 
payer parce qu’il entendait compenser sa dette à due concurrence 
avec ce qu’il avait à recevoir d’eux cinq jours plus tard, proposi
tion qu’ils avaient naturellement acceptée ;

« Attendu que la validité de cette convention de compensation 
ne peut être sérieusement contestée par les intimés Van Bergen 
et Cie ; en effet, les appelants débiteurs do Cahen pouvaient vala
blement sc libérer entre ses mains avant même l’échéance con
venue de leur dette, puisqu’aucune saisie-arrêt n’avait etc prati
quée entre leurs mains, et ils le pouvaient d’autant plus dans 
l’espèce que n’ayant pas autorisé leur créancier à faire traite sur 
eux, ils ne devaient pas croire que ce payement anticipatif pour
rait léser les droits d’un tiers porteur quelconque;

« Attendu, au surplus, que les intimés avertis par eux de 
cette circonstance, avant même qu’ils n’eussent escompté la 
valeur litigieuse, ont suivi aveuglément la foi du tireur et n’ont 
qu’à s’en prendre à leur propre imprudence s’ils ont été trompés 
par lui ;

« Attendu que, sans plus de fondement, les intimés Van 
Bergen et Cil! argumentent de l’article 445 de la loi du 18 avril 
1851 pour soutenir que l’opération, avenue entre iesappelants et 
Cahen le 15 juillet, doit être annulée comme constituant un paye
ment en marchandises fait par un failli, alors qu’il était déjà en 
état de cessation de payements ; en effet, semblable opération 
n’est frappée de nullité que relativement à la masse, et la nullité 
n’en peut être, par conséquent, demandée que par le curateur, 
son unique représentant légal ; or, celui-ci non seulement ne la 
demande pas, mais encore a ratifié l’opération critiquée, puis- 
qu’à la date du 7 novembre 1891, il a réclamé aux appelants et
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a reçu d’euxjle solde de 336 francs, formant la différence entre 
les deux dettes compensées, de 5,428 francs plus fr. 6-50 de 
protêt d’une part, et 5,771 francs d’autre part;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général d e  P i i e i . i .e  
d e  l a  N i e p p e  en son avis conforme et repoussant toutes conclu
sions autres ou contraires, met le jugement dont appel au néant ; 
émendant, déclare les intimés Van Bergen et Cie mal fondés en 
leur action, les en déboute; donne acte à la partie Lescarts de ce 
qu’elle déclare s’en rapporter à justice; condamne la partie Stas 
aux dépens vis-à-vis de toutes les parties...» (Du 22 juillet 1893. 
Plaid. MMPS S a m  W i e n e r  c. G. L e c l e r c q , pour les intimés Van 
Bergen et Cie, et J. T i r e r g h i e n ,  pour le curateur intervenant.)

Ob s e r v a t io n s . —  S u r  la  p rem ière  q u es tio n , v o y .  
c a s s . ,  G fé v r ier  1879 (B e l g . Ju n ., 1879, p. 503); 
Bruxelles, 3 fév r ier  1891 (Be l g . J u d . ,  1891, p. 340); 
trib . c iv . de Bruges, 14 m a i 1 8 8 0 ( P a s . ,  1880, III, 320); 
N a m u r , 2'' éd., t. I, p . 301, n° 4G0 ; A l a u z e t , t. III, 
p. 2G7, n° 1283 ; BÉd a r r id e , t .  I , p . 289, n° 189; B io t , 
t. II, p. 103.

Sur la deuxième question, voy. N a m u r , t. III , 
n" 1G5G; A l a u z e t , t. VI, n° 2G29; H u m r l e t , n° 137; 
cass. l r . ,  15 juillet 1857 (I)a llo z , P é r . ,  1857, I, 385).

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.

Quatrième chambre. — Présidence de NI. De Foullon, juge.

11 ja n v ie r  1893.

GAGE. —  d é possession  du  d é b it e u r . —  TIERS. —  NUL
LITÉ. —  ACTION PAULIENNE. •—  DOL. —  CONTRAT A 
TITRE ONÉREUX. —  INSOLVABILITÉ. —  ALIÉNATION. 
DOMMAGE.

Pour que le créancier gagiste conserve son privilège, consacré par 
l'article 2073 du code civil, il faut que le gage ait été mis et soit 
resté en sa possession ou en celle d’une personne convenue entre 
parties.

in  débiteur n’est pas dépossédé du gage qui reste dans son habita
tion, et dont il conserve la disposition, lors même qu’une clause 
stipulerait que les objets constituant le gage ont été remis à un 
tiers, si celui-ci n’a pus le droit de se trouver dans celte habita
tion, et n'g a pas résidé.

L’actionpaulienne doit être accueillie quand l’acte dont on demande 
la résolution a causé un dommage réel aux créanciers, si le dé
biteur a agi frauduleusement, et, lorsqu'il s’agit de contrat oné
reux, si le tiers contractant a participé à la fraude.

If intention frauduleuse existe dans le chef du débiteur qui, sachant 
son insolvabilité, aliène ses biens ou diminue son patrimoine déjà 
insu/lisant.

Les tiers sont réputés avoir concouru à un acte doleux, par cela 
seul qu'ils avaient connaissance de l'insolvabilité du débiteur et 
par suite du dommage qui résulterait pour les créanciers de 
l’acte passé entre eux et ce débiteur.
(ITÏAPOLLI C. LES HÉRITIERS I)E CI10Y, LA VEUVE d ’û SSUNA 

ET «  LA CONCORDIA » .)

J u g e m e n t .  —  «  Attendu que les causes inscrites sub nis... sont 
connexes et qu'il y a lieu d’en ordonner la jonction ;

« Attendu que l’intervention de la société la Concordia a été 
régulièrement sigmüéc par exploit du 7 juillet 1892 ;

« Attendu que faction a pour objet de faire déclarer bonne et 
valable la saisie-arrêt pratiquée par le ministère de l’huissier 
Keyaerts, en date du 27 janvier 1890, b la requête du demandeur, 
entre les mains de :

« 1° l.a Compagnie belge d’assurances générales, société ano
nyme, établie à Bruxelles, boulevard de la Senne, 53 ;

« 2° La Compagnie de Bruxelles, société d’assurances à primes 
contre l’incendie, dont le siège est à Bruxelles, rue Royale, 38 ;

« 3U La Compagnie des Propriétaires Réunis, société anonyme, 
dont le siège est à Bruxelles, rue de Loxum, 16, sur les sommes 
dont les tiers saisis feront déclaration ou seront reconnus débi
teurs envers les détendeurs à concurrence de 23,000 francs, 
somme que la dame Léonore de Salm-Salm, veuve du duc d'Os- 
suna, épouse du duc de Croy-Dulmen, a reconnu devoir au 
demandeur ;

« Attendu que les défendeurs au principal, héritiers de Croy, 
prenant les mêmes conclusions que la défenderesse en interven
tion, protestent également contre la fraude alléguée par Frapolli ;

« Attendu que les héritiers de Croy et la Concordia opposent à

la demande l’acte d’hypothèque et de gage passé en l’étude du 
notaire Delporte, le 23 juillet 1884, et l’acte de gage passé en la 
même étude le 11 novembre 1889, actes dont la valeur est con
testée par le demandeur ;

« Attendu, en ce qui concerne l'acte du 25 juillet 1884, que, 
pour que le privilège de l’article 2073 du code civil subsiste au 
profit du créancier, il faut que la chose donnée en gage ait été 
mise et soit restée en la possession du créancier ou d’une per
sonne convenue entre les parties, afin que les tiers soient avertis 
par la publicité qui s’y rattache de l’existence du droit de privilège 
et de préférence dont cette chose est grevée ;

« Attendu que, dans l'espèce, la débitrice, duchesse de Croy, 
n’a pas été dépossédée des objets donnés en gage ; qu’en effet, 
ceux-ci, après la passation de l’acte susvisé, sont restés dans le 
château de Beauraing, domicile ou résidence de la débitrice, et 
n’ont pas cessé de se trouver à sa disposition ;

« Attendu qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à la clause insérée 
dans l’acte susvisé, aux termes de laquelle tous les objets faisant 
partie du gage ont été remis au sieur Alabrada, afin que celui-ci 
en soit mis en possession par la créancière gagiste la Concordia, 
car ce tiers ne pouvait avoir en sa possession des objets placés 
dans une habitation dans laquelle il ne pouvait se trouver à 
aucun titre et où on n'allcgue pas qu’il ait résidé;

« Attendu que la nullité de cet acte a été reconnue par la 
duchesse de Croy elle-même, puisqu’elle a cru devoir passer un 
nouvel acte de gage le 11 novembre 1889, dans lequel elle déclare 
faire la tradition de tout le mobilier du château de Beauraing à la 
Concordia par l’intermédiaire de son directeur, acceptant, et con
stituer ainsi un gage nouveau justifié par la circonstance que tout 
ce mobilier se trouvait à ce moment en possession effective de ta 
Concordia, laquelle venait d’acquérir la propriété de Beauraing ;

« Attendu que l’inexistence de l'acte du 25 juillet 1884 enlève 
à la Concordia tout droit à se prévaloir des effets juridiques de cet 
acte pour obtenir un droit de préférence sur les autres créanciers 
exceptionnellement reconnus par la loi ;

« En ce qui concerne l’acte de gage du 11 novembre 1889, 
attaqué par le demandeur comme fait en fraude de ses droits 
(code civ., art. 1167) :

« Attendu que l’action paulienne doit être accueillie lorsque 
l'acte dont on demande la résolution a causé un dommage réel 
aux créanciers, et que le débiteur a agi dans une intention frau
duleuse ; qu’en outre, il faut que ce tiers contractant ait participé 
à la fraude, quand il s’agit de contrat à titre onéreux ;

« Attendu qu’il n’est pas douteux que l’acte incriminé porte 
[iréjudice aux créanciers, et notamment au demandeur, puisque, 
s’il était valable, il aurait pour ell'et de transférer à la Concordia 
tout le mobilier de leur débiteur, mobilier qui est le gage commun 
de tous les créanciers ;

« Attendu qu’il est admis par la doctrine et la jurisprudence, 
que l’intention frauduleuse existe dans Je chef du débiteur lorsque, 
connaissant son insolvabilité, il a néanmoins aliéné ses biens ou 
diminué son patrimoine déjà insuffisant ;

« Attendu qu’il résulte des pièces du procès que, le II novem
bre 1889, la duchesse do Croy savait parfaitement que ses res
sources étaient très limitées et qu’elle était dans l’impossibilité do 
payer ses créanciers ;

« Attendu que les tiers sont réputés avoir concouru à un acte 
frauduleux par cela seul qu’ils avaient connaissance de l’insolva
bilité du débiteur et, par suite, du dommage qui résulterait pour 
les créanciers de l’acte passé entre eux et ce débiteur ;

« Attendu que, dans l'espèce, il n’est pas douteux que la Con
cordia connaissait la position gênée de la duchesse de Crov et ses 
embarras d’argent rendus publics par l’expropriation du château 
de Beauraing ; que cette situation s’était encore révélée dans une 
distribution d'une somme de 20,000 francs pour laquelle neuf 
créanciers avaient produit leurs créances s’élevant à un chiffre bien 
supérieur ;

« Attendu qu’il y a lieu de remarquer egalement à cet égard les 
conditions anormales de précipitation dans lesquelles a été passé 
l’acte du 11 novembre 1889;

« Attendu, enfin, que la demanderesse en intervention ne pou
vait ignorer qu’en prenant comme gage tout le mobilier de Beau
raing, elle augmentait l’insolvabilité de sa débitrice et enlevait 
ainsi aux autres créanciers le moyen de se faire indemniser de 
leurs créances ;

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu à l’audience du 21 dé
cembre 1892, J I . D i e u d o n n é , substitut du procureur du roi, en 
son avis en grande partie conforme, joignant comme connexes les 
causes inscrites sub u '\ .., reçoit la Concordia intervenante, et 
statuant tant et sur cette intervention que sur l’action en validité 
de saisie-arrêt, déboulant les parties de toutes conclusions autres 
ou contraires, dit pour droit :

« 1" Que l’acte authenthique du 23 juillet 1884 est nul, en
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tant qu’acte de gage mobilier, par application de l’article 2076 du 
code civil ;

« 2° Que la cession à lu Concordia de l’indemnité d'assurance 
de l’incendie est nulle, comme conséquence de la disposition pré
cédente et par application des articles 9 et 10 de la loi du 16 dé
cembre 1861 ;

« 3° Que l’acte authentique du 11 novembre 1889 est nul 
comme fait en fraude des droits du demandeur ; en conséquence, 
déclare la Concordia non recevable en son intervention, la con
damne aux dépens de l’intervention ; déclare bonnes et valables 
les saisies-arrêts pratiquées à la requête du demandeur à charge 
de : 1° Mmo Léonore de Salm-Salm, veuve du duc d’Ossuna, 
épouse du duc Rodolphe de Croy, et 2U du dit duc Rodolphe de 
Eroy, entre les mains de :

« A. La Compagnie belge d’assurances générales, société ano
nyme, établie à lîruxelles, boulevard de la Senne, 63 ;

« B. La Compagnie de Bruxelles, société d’assurances à primes 
contre l’incendie, dont le siège est h Bruxelles, rue Royale, 38 ;

« C. La Compagnie des Propriétaires Réunis, société anonyme, 
dont le siège social est à Bruxelles, rue do Loxum, 16, suivant 
exploit de l'huissier Aimé Keyacrts, de Bruxelles, en date du 
27 janvier 1890; dit, par suite, que les sommes et valeurs dont 
les tiers saisis feront déclaration ou seront reconnus débiteurs 
envers les défendeurs seront remises au demandeur jusqu'à con
currence ou en déduction de la saisie-arrêt prémentionnée en 
principal, intérêts et frais; à quoi faire les tiers saisis pourront 
être contraints et ce faisant dûment déchargés ; condamne les 
défendeurs aux dépens de la dite saisie-arrêt; déclare le jugement.
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution__»
(Du U  janvier 1893. — Plaid. MMCS J. De Broux, De Mot, père 
et Wodon.)

1257 LA BELGIQUE

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE.

Deuxi&me chambre. — Présidence de M. Lekeu.

11 ja n v ie r  1893.

HYPOTHÈQUE. —  MANDAT POUR ACCEPTER. — TIERS. 
INSCRIPTION. —  ÉTENDUE. —  EFFET. —  IN TER PR E
TATION.

Le mandat à l'effet d'accepter hypothèque n’est assujetti à aucune 
forme quelconque et peut être verbal.

L’hypothèque est valable si elle est acceptée par un tiers déclarant 
agir au nom du créancier ; elle existe même avant toute ratifi
cation, lorsqu’elle est stipulée par un porte-fort, accessoirement 
à un contrat de prêt ; l’inscription peut être prise par un tiers 
au nom du créancier.

L’étendue et les effets de l’hypothèque sont déterminés, à l’égard 
des tiers, par les mentions relatées dans l’inscription ; si celle-ci 
est obscure ou incomplète, on l’interprèle contre le créancier qui 
l’a requise.

(TIIOKAY C. LA CAISSE DES PROPRIÉTAIRES ET CONSORTS.)

J u g e m e n t . — «  Attendu que les demandeurs contestent la co lloca
tion faite au profit de la Caisse des propriétaires, suivant l ’ordre 
provisoire dressé le  26 ju ille t 1890 parM. le juge Ph il ip fa r t  ; qu ’ ils 
soutiennent, en ordre p rincipa l, que l ’ hypothèque consentie au 
profit de la défenderesse est nu lle  et de nu l effet par le m otif que 
le  consentement de cette dernière, nécessaire pour accepter l'h y 
pothèque, n’a pas été donné dans la forme authentique, et qu’on 
ne peut considérer comme consentement valable, soit pour le 
fond, soit pour la forme, l ’acceptation de l ’hypothèque par 
M. Crutzen-Frankignoulle, lequel a déclaré se porter fort, stipuler 
et accepter pour la société et pour le président du conseil d ’ad 
m inistration;

« Qu'ils prétendent, en ordre subsidiaire et pour le cas où le 
prem ier moyen serait écarté, que l ’ordre provisoire a colloqué la 
Caisse des propriétaires pour une somme de beaucoup supérieure 
au montant de la  créance garantie par l ’hypothèque;

« Quant au prem ier moyen ;
« Attendu qu ’i l  ressort de la combinaison des articles - i l  et 76 

de la lo i du 16 décembre 1861 que le législateur, après avoir 
édicté que l ’hypothèque conventionnelle est celle qu i dépend des 
conventions et de la forme extérieure des actes et des contrats, a 
déterminé la forme à employer pour que la convention soit 
valable, a voulu que le contrat d’hypothèque soit constaté par 
acte authentique, de même que la procuration à reflet de consti
tuer le d ro it; qu ’ il en résulte que l ’article 76 n ’exige de mandat 
authentique que pour constituer, c’est-à-dire pour concéder le 
dro it d ’hypothèque et non pour l ’accepter;

« Qu’il est généralement reconnu que le mandat à l’effet d’ac
cepter l’hypothèque est soumis aux règles du droit commun; 
qu’il n’est assujetti à aucune forme quelconque, qu’il peut être 
verbal (code civil, art. 1985);

« Que l’hypothèque est valable si elle est acceptée par un tiers 
déclarant agir au nom du créancier ; que l’hypothèque existe 
même avant toute ratification, lorsqu’elle est stipulée par un 
porte-fort accessoirement à un contrat de prêt, et que l’inscrip
tion peut être [irise par un tiers au nom du créancier;

« Attendu que ces principes ont été proclamés par la commis
sion qui a élaboré la loi hypothécaire, sans que sa théorie ait été 
contredite aux Chambres législatives et sans qu’aucune partie du 
texte de la loi y soit contraire; qu’ils ont été reconnus par la gé
néralité des auteurs et consacrés par une jurisprudence unanime ; 
que l’on doit donc considérer le rapport de la commission comme 
exprimant le véritable esprit de l’article 76 et comme renfermant 
le commentaire le plus autorisé de la loi ; qu’il serait d’une 
extrême témérité, comme l’a fait observer M. le procureur géné
ral F a i d e r , de la part des tribunaux de vouloir faire prévaloir 
une doctrine contraire (voyez réquisitoires de ce savant magistrat, 
B a s i c . ,  1863, 1, 212 et 1880, 1, 2-11, à l'occasion des arrêts de la 
cour de cassation des 29 mai 1863 et 3 juin 1880, B e l g .  J u d . ,  
1863, p. 1028 et 1880, p. 786);

« Attendu que, dans l’espèce du procès, il conste de l’acte reçu 
par M. Fléchet, notaire à Liège, le 10 février 1881, que le sieur 
Crutzen-Frankignoulle représente la défenderesse à l'acte de prêt, 
stipule et accepte pour elle, délivre la somme prêtée, accepte 
authentiquement l’hypothèque valablement consentie; qu’il s’ensuit 
que le contrat complet et valable entre parties est devenu valable 
vis-à-vis des tiers par une inscription publique faite au nom de la 
Caisse des propriétaires par le notaire instrumentant;

« Quant au second moyen :
« Attendu que l’insetiption prise à la requête de la défende

resse est conçue dans les termes suivants : « Inscription est prise 
« pour sûreté du remboursement d'une somme de onze mille 
« francs faisant l’objet du prêt prérappclé, remboursable au 
« moyen d'une annuité de huit francs quatre-vingt-six centimes 
« pour cent francs prêtés pendant le terme de vingt ans » ;

« Attendu que la défenderesse reconnaît que l’inscription 
prise d’une manière incomplète, ne lui donne pas le droit d’être 
colloquée pour les indemnités de retard par quinzaine et pour 
l’indemnité conventionnelle de 3 p. c. sur le capital restant ; mais 
qu’elle prétend que son compte doit être liquidé d'après les 
clauses de l’actc de prêt, dans lequel elle stipule que le rembour
sement du capital de 11,000 francs devra se faire au moyen 
d’une annuité de fr. 8-86 pour 100 francs prêtés; que cette an
nuité, payable semestriellement par moitié, comprend l’intérêt et 
la somme affectée à l'amortissement, soit 6 1/2 p. c. pour l’intérêt 
et la commission, et fr. 3-36 p. c. pour l'amortissement du 
capital ;

« Attendu que ce mode de liquidation ne peut être admis ;
« Attendu, en effet, que l’étendue et les effets de l'hypothèque 

doivent être déterminés conformément aux mentions qui se trou
vent relatées dans l’inscription;

« Que le législateur, toujours fidèle au système de la publi
cité et de la spécialité, a voulu que les créanciers trouvassent 
dans l’inscription tous les documents qui pouvaient être de 
nature à les éclairer sur la position du débiteur; qu’il détaille 
avec soin toutes les formalités requises pour opérer l’inscription, 
et exige que le bordereau contienne notamment le montant du 
capital et des accessoires des créances pour lesquelles l’inscrip
tion est requise et le terme assigné à leur payement (art. 83, 
n°4);

« Attendu que les créanciers postérieurs en rang, qui ont voulu 
se rendre compte de la situation du débiteur Rlaineveaux, ont 
constaté que l’inscription prise contre lui par la société défende
resse, ne mentionnait que le principal de la créance, qu’il n’avait 
[ias pris de garantie spéciale pour les intérêts et pour les frais 
éventuels, et que, si les annuités étaient régulièrement payées, 
la créance do 11,000 francs devait être remboursée à l’expira
tion de la vingtième année, à dater de l’acte de prêt;

« Attendu que la défenderesse objecte que les tiers n’ont pu 
croire que ce prêt était consenti sans stipulation d’intérêts ; qu’ils 
ont été suffisamment avertis qu'il s’agissait d’un prêt à amortisse
ment par la mention de l’inscription que le capital prêté était 
remboursable au moyen d’une annuité de fr. 8-86 pour 100 fr. 
piétés pendant le terme de vingt ans; qu’ils ont pu se rendre 
compte de la véritable situation de leur débiteur, en consultant 
des tableaux d'amortissement ;

« Attendu que cette objection doit être écartée ; que, si l’on 
doit reconnaître que certains financiers ont pu découvrir qu’une 
partie de l’annuité de fr. 8-86 p. c. servait au payement de l’in
térêt, et ont pu, à l’aide de calculs compliqués, reconstituer les
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principales clauses du contrat, il est certain que d’autres capita
listes, non initiés aux opérations de la Caisse des propriétaires, 
ont pu comprendre que le capital de 11,800 francs était seul 
garanti ;

« Attendu que les termes obscurs, incomplets de l’inscription, 
qui ne mentionne même pas le taux de l’intérêt ni les échéances 
semestrielles de l’annuité, doivent être interprétés contre le 
créancier qui a requis l’inscription ;

« Attendu que, dans ces circonstances, on doit décider que le 
capital de 11,000 francs est seul garanti par l’inscription ; qu'il 
se trouve réduit de onze quarantièmes par le payement de onze 
annuités sur quarante qu’a effectué l’emprunteur, soit de la 
somme de 3,025 francs-, que, par suite, la collocation de la dé
fenderesse doit être réduite hypothécairement à la somme de 
7,975 francs ;

«  Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . le juge S e n y  en son rap
port, et M . D e m a r t e a u ,  substitut du procureur du roi, en son 
avis conforme, sans avoir égard à toutes conclusions con
traires, donne aux parties l-’orgeur et Deeroon l’acte postulé 
par elles ; ce fait, dit que c'est à bon droit que les demandeurs 
ont contredit la collocation faite au profit de la Caisse des pro
priétaires, société anonyme, établie à Bruxelles, sur l’article 11, 
n° 3 (9e lot de la vente) et sur l’article 111, B (2e, 3e, ¥ ,  5e, 6e, 
7° et 8e lots de la vente) du règlement provisoire ; réforme le dit 
jugement provisoire; dit, en conséquence, qu’il y a lieu de 
rejeter de la collocation de la Caisse des propriétaires les sommes 
par elle réclamées h titre d’indemnités de retards et pénalités, 
d’indemnités de remboursement d'intérêts et de frais, et de toutes 
autres sommes généralement quelconques non comprises dans le 
bordereau d’inscription hypothécaire ; dit que la Caisse des pro
priétaires ne peut être colloquée que pour une somme principale 
de 7,975 francs sans intérêts; condamne la Caisse des proprié
taires aux dépens... » (Du 11 janvier 1893. — Plaid. M M CS Du- 
c u l o t  c. D u p o n t , père et fils.)

JUSTICE DE PAIX DE SCHAERBEEK.

Siégeant : M. Campioni, juge.

4  aoû t 1893 .

FEMME MARIÉE. —  SEPARATION. —  PENSION FAITE PAR 
UN TIERS. — • ABSENCE D'OBLIGATION POUR I.E MARI.

Le tiers qui fait une pension et des fournitures à une femme ma
riée séparée de son mari, et recevant de celui-ci des aliments 
arbitrés par justice, n’est en droit de réclamer au mari paye
ment des sommes versées à son épouse, ni du chef du mandat 
tacite résultant des nécessités du ménage, puisque ce mandat 
cesse dès que cesse la vie commune, ni du chef de la negotio- 
rum gestio, puisque les actes qu'il a posés ne constituaient pas 
une obligation pour le mari.

(MOIUAU C. LEMAIRE.)

J u g e m e n t . —  «  Attendu que l’action tend au payement de la 
pension qu’aurait fournie le demandeur à l’épouse du défendeur, 
du 10 décembre 1892 au 11 février 1893, ainsi que de certains 
frais de blanchissage et d’argent prêté pour achat de linge ;

« Attendu que sans aucune reconnaissance de la réalité de la 
créance, le défendeur conteste qu’il puisse en être tenu ;

« Qu’il se fonde sur ce que sa femme n’habitait plus au domi
cile conjugal — d’après lui, de son propre gré — et que, dès le 
27 décembre 1892, elle a bénéficié d’une ordonnance de référé 
lui allouant, fi titre alimentaire, une somme mensuelle de 200 fr., 
portée à 300 francs par un jugement du 11 février 1893 ;

« Attendu qu’en principe, le mari ne peut être engagé que par 
lui-même soit fi titre personnel, soit comme chef de la commu
nauté, soit comme chef et titulaire responsable du ménage au 
regard des tiers en cas de séparation de biens ;

« Que ce principe s’applique, jiar extension, aux obligations 
contractées par la femme en vertu d’un mandat tacite ; que l’on 
peut à la rigueur assimiler fi ces dernières obligations, celles qui 
naîtraient de fournitures faites par une sorte de negoliorum 
gestio, à raison de nécessités urgentes de l’épouse ;

« Attendu que, dans l'espèce, il ne peut être question de 
mandat tacite;

« Qu’abstraction faite des circonstances cotées par le défen
deur, et d’où résulterait que le demandeur a été plus que tout 
autre au courant de la situation des époux Lemaire, le dit deman
deur n’a pu supposer que, séparée de son mari, vivant en dehors

du domicile conjugal, l'épouse du défendeur continuait à être 
investie par son mari de la délégation de pouvoirs nécessaires 
pour rendre celui-ci débiteur sans son intervention personnelle ;

<c Que cette délégation de pouvoirs, d’ailleurs toute naturelle 
fi raison de l’atfection présumée des époux, s’explique par l’im
possibilité pour le mari d’intervenir dans les multiples opérations 
de détail qu’amènent la vie commune et l’existence d’un ménage;

« Attendu que cette raison d’être, cette base de la délégation, 
disparaissent dès que cesse la vie commune, quel que soit le 
motif de cette’ccssation ;

« Ln ce qui concerne la negoliorum gestio :
« Attendu que le tiers qui se substitue fi une personne et agit 

en son lieu et place, sauf recours contre elle, ne peut exercer ce 
recours qu’fi deux conditions :

« Que son action ait été utile ;
« Qu’elle constituait l’exécution d'une obligation ;
« Que, dans l’espèce,(on ne peut soutenir que le défendeur fut 

tenu à d’autres prestations que celles délimitées et décrétées par 
autorité de justice ;

« Attendu que vainement, le demandeur objecterait qu’il igno
rait les décisions rendues entre les époux Lemaire ;

« Qu’en effet, c’était fi lui de s’enquérir de la situation de la 
dite épouse ; qu’il avait fi le faire surtout pour une femme qui 
ne se trouve pas là où de droit est sa place ; qu'accorder une 
action dans de telles conditions, serait favoriser des agissements 
parfois peu délicats de l’épouse de connivence avec de prétendus 
fournisseurs ;

« Attendu que l’on ne pourrait non plus voir dans la présente 
action, une application de l’article 1106, le demandeur agissant 
au lieu et place de l’épouse, puisque celle-ci a agi elle-même en 
justice, et dès lors épuisé son droit ;

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contradictoire
ment et en premier ressort, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, déboutons le demandeur de son action, laquelle est 
déclarée non recevable ni fondée; le condamnons aux dépens... » 
(Du 4 août 1893. — Plaid. MMM L image c . Huisman.)

O b s e r v a t i o n s . —  Voir, en ce sens : Gand, 8 juin 
1881 (Bei.g. J ud., 1881, p. 714, avec la note du com
m entateur et les autorités); trib . civil de Liège, 9 ja n 
vier 1881 (Cloes et Bonjean, 1884, p. 564).

JURIDICTION CRIMINELLE.

COUR D’APPEL DE GAND.

Troisième chambre. —  Présidence de M. de Meulenaere, conseiller.

6 m a rs 1893 .

excitation  a la d é b a u c h e . —  location d’un  l o g e 
m ent  LIBRE. —  INTENTION. —  SERVEUSE.

Le délit de débauche ou corruption des mineurs de l’artiele 379 
du code pénal, n'est punissable que s'il a été commis volontai
rement.

La location d'un logement libre ne tombe pas sous l’application de 
la loi, et la connaissance des faits prohibés par la loi, commis 
dans ie logement loué, n'engagent la responsabilité du bailleur 
que si la location a été consentie en vue de faciliter ces faits.

Le fait,par un cabartier,de prendre à son service,comme serveuse, 
la maîtresse de son locataire, fille mineure, ne tombe sous l'ap
plication de l'article précité que s'il a etc posé en vue de satis
faire les liassions de ce locataire.

(SINAEVE ET DE PRINCE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.)

A r r ê t . — « Attendu que les prévenus exploitaient, en 1892, 
un café-concert de réputation douteuse ; qu’ils y ont eu à leur 
service une ou plusieurs femmes, et notamment une fille P..., 
âgée au mois d’août 1892 de près de dix-neuf ans; qu’ils occu
paient également une maison attenante au café, mais ayant une 
entrée particulière et ne communiquant avec le bâtiment où se 
trouvait ce café que par une porte intérieure toujours fermée à 
clef; que, dans cette maison, les prévenus ont loué fi deux sous- 
otliciers de l’armée des logements dits libres ;

« Attendu que les prévenus, qui exploitent un hôtel fi Ileyst,
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sont partis pour cette dernière ville le 26 mai 1892, laissant la 
garde, la direction et l’exploitation de leur café à une parente ; 
que la fille P... a été engagée par celte parente le 29 mai, et 
qu’elle a été logée avec elle dans une chambre située au-dessus 
du café; mais que la fille P... s’est plusieurs fois absentée la 
nuit, sortant par la porte du café et rentrant du même côté le 
lendemain, sans que la parente des prévenus sût ou s’inquiétât 
de savoir où elle s’était rendue ;

« Attendu que le sous-officier L... avait loué sa chambre au 
mois d’avril ; qu’antérieurement h cette époque, il était déjà 
l’amant de cette fille ; qu’avant le 29 mai, elle était déjà allée le 
voir dans la chambre louée ; qu’à la fin de mai, et notamment 
lors de l’engagement de cette fille comme serveuse, le sous-offi- 
cier L... était au camp ; qu’il n’est revenu à Bruges qu’au mois de 
juin, et qu'alors ses relations avec elle ont recommencé;

« Attendu que les prévenus soutiennent qu’ils ignoraient ces 
relations, mais qu’il importe peu de rechercher la sincérité de 
cette déclaration ;

« Attendu, en effet, que l’article 379 du code pénal ne punit 
que le proxénétisme volontaire;

« Attendu qu’il est inexact de (lire, avec le premier juge, que 
la connaissance acquise par le bailleur engage sa responsabilité 
pour les faits prohibés par la loi, et d’en déduire que, connaissant 
la minorité et les relations de leur servante avec leur locataire, 
dans l’appartement de celui-ci, les prévenus ne pouvaient, sans 
faciliter la débauche de cette mineure, et, partant, sans délit, 
maintenir une location, dès lors, annulable comme contraire aux 
lois et aux mœurs ;

« Attendu que, fût-il établi que les prévenus avaient connais
sance de ces relations, pareille nullité ne résulte d’aucun principe 
du droit; que s’agissant d’un contrat de location au mois, les 
prévenus avaient le droit de donner congé en observant les délais 
d’usage ou de demander la résiliation immédiate si le preneur 
manquait à ses obligations de locataire ;

« Attendu que le fait incriminé consiste donc uniquement à ne 
pas avoir donné congé et à ne pas avoir demandé en justice la 
résiliation du bail, et qu’il reste à établir, non pas quejeette dou
ble abstention a eu pour effet de favoriser la débauche de la fille 
P..., mais qu’elle a été causée par la volonté de favoriser cette 
débauche ;

« Attendu que pareille volonté ne résulte d’aucun élément de 
la cause; que la location d’un logement libre ne tombe pas, en 
coi, sous le coup de la loi penale, et que la connaissance acquise 
des faits prohibés par la loi, commis dans le logement loué, ne 
pourrait être de nature à engager la responsabilité du bailleur 
que s’il était établi que la location a été faite ou tacitement renou
velée en vue de faciliter ces faits ;

« Attendu, en effet, qu’il n’est pas douteux que le fait de 
donner une chambre en location en vue de faciliter la débauche 
d’une mineure ou celui d’engager une mineure en vue do satis
faire les passions d’un locataire, tombe sous l’application de l’ar
ticle 379 du code pénal, mais que la prévention ne soutient pas 
et qu’il n'est nullement établi que la chambre dont s’agit ait été 
louée, ni que la fille P... ait été engagée dans le but indiqué ; 
qu’à défaut de toute preuve positive de cette intention, la loca
tion de la chambre doit rester tenue pour faite dans le but licite 
de percevoir des loyers, et l'engagement de la fille P... dans celui 
de tirer parti de ses services ; qu’il est même formellement établi 
que le sous-officier L... ne faisait aucune dépense dans l’établis
sement des prévenus, et qu’ainsi ceux-ci ne profitaient pas, 
même indirectement, de sa liaison avec leur servante;

« Attendu, en outre, que le fait de garder à son service une 
fille mineure qui est la maîtresse d’un locataire habitant une 
maison attenante, mais séparée par une porte dont il n’a pas la 
clef, ne peut être considéré comme favorisant la débauche de 
cette fille, lorsqu’il est établi, comme dans l’espèce, que la cham
bre louée a un accès direct à la rue, et qu’en fait, cette fille ne 
s’y rendait jamais qu’en passant par la rue et en colorant sa sortie 
d’un prétexte destiné à tromper scs maîtres ;

« Attendu, enfin, qu’il n’a été produit contre les prévenus 
aucune cha.rge quant aux autres faits de la prévention;

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel, 
et, statuant à nouveau, renvoie les prévenus des fins de la pour
suite, sans frais... » (Du 6 mars 1893. — Plaid. MMes Du Nobeiæ 
et T o o r i s , du barreau de Bruges.)

JURIDICTION COMMERCIALE.
TRIBUNAL DE CONIfflERCE DE NIONS.

Ordonnance de M. le président Bleunar.

21 aoû t 1893 .

COMPETENCE. —  VENTE I)E GRAINES DESTINÉES A 
I,'ENSEMENCEMENT. —  LIEU d ’e x e c u t io n  DES OBLI
GATIONS DU VENDEUR. —  R EFER E.

Dans un marche portant sur des grains de froment, qui étaient 
destines et ont etc employés à Vensemencement de biens ruraux, 
le lieu où l'obligation a dû recevoir son exécution est là où les 
semences devaient produire leur effet naturel et titile par leur 
transformation en céréales.

L’acheteur qui croit avoir à se plaindre de l’inexécution par le 
vendeur de son obligation, pourra, en conséquence, assigner 
celui-ci en référé devant le juge de cette localité pour voir ordon
ner les mesures que l’urgence pourrait nécessiter.

(DE CAT C. HOSTE.)

Les conclusions suivantes avaient été déposées au 
nom du défendeur :

« I. Attendu que M. le président du tribunal de commerce de 
Mons est incompétent ratione loci;

Que, d’une part, en effet, le défendeur est'domicilié à Saint- 
Laurent (arrondissement judiciaire de Gand) et que, d’autre part, 
la marchandise vendue par lui à De Cat l’a été « station Balger- 
« houcke » (également arrondissement judiciaire de Gand), où 
De Cat devait en prendre et en a pris livraison, de sorte que la 
connaissance de toute contestation relative à cette vente doit 
appartenir tout au moins en ce qui concerne les obligations du 
vendeur, au tribunal de commerce de Gand, et que, par suite, le 
référé eût dû être porté devant M. le président du tribunal de ce 
siège ;

fl. Attendu que M. le président du tribunal de commerce de 
Mons est encore incompétent ratione materiœ ;

Qu’en effet, le juge des référés n’est compétent que si la 
cause est urgente, c’est-à-dire si des inconvénients sérieux sont 
à rédouter (M o r e a u , De la juridiction des référés, n° 22 et n° 25, 
in fine);

Qu’il faut se garder notamment de confondre les causes 
urgentes avec celles qui requièrent simplement célérité (voir 
ord. de référé du président du tribunal de commerce de Gand, 
du 7 juin 1893, J tu. c o m m . d e s  F l a n d r e s ,  1893, p. 231, sub 
n° 1075, et Termonde, 11 mai 1878. B a s i c . ,  1878, 111, 354);

Attendu que l’urgence, telle qu’elle doit être entendue pour 
qu’elle rende le juge des référés compétent, n'existe pas en ce 
qui concerne l'expertise sollicitée dans l’espèce ;

Que cette expertise pourra, .s’il y a lieu de l’ordonner (voir, 
pour la négative, le jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, du 10 août 1891, P a s i c r i s i e ,  1892, 111, 57), se faire 
encore utilement dans l’instance principale, laquelle peut, immé
diatement et avec un jour seulement d’intervalle, être introduite 
devant le tribunal de commerce de Gand, seul juge compétent 
pour statuer sur le litige, comme il a été dit plus haut;

III. Subsidiairement, au fond :
Quant à la mesure sollicitée :
Attendu que le juge des référés, pas |dus que tout autre 

juge, ne doit ordonner une mesure qui, a priori, apparaît comme 
inutile et frustratoire ; qu’en effet, ce n’est pas de la graine ven
due et qui n’est plus représentée pour aucune partie que l’exper
tise est sollicitée, mais des semailles; or, comme le fait observer 
T r o p i .o n c  (V °  Vente, n" 558), « l’insuccès des semailles ne suffit 
« pas à prouver la mamaise qualité de la semence, diverses 
« causes ayant pu contribuer à tromper l’espoir du cultivateur, 
« telles que l’état du terrain, le mauvais temps, les ravages des 
« animaux nuisibles, l’inobservation des principes de la cill
er ture. » (Voir aussi B a s n a g e , Sur .\ormandie, art. 40; voir 
enfin le jugement précité du tribunal de commerce de Bruxelles);

Par ces' motifs, et sans aucune reconnaissance préjudiciable, 
même sous la dénégation expresse des faits tels qu’ils sont arti
culés en l’exploit d'ajournement, le défendeur conclut : Plaise à 
M. le president du tribunal de commerce de Mons, siégeant à 
l’audience publique des référés, se déclarer incompétent; subsi
diairement déclarer la demande non fondée ; condamner le deman
deur aux délions... »

M. le président a rendu l’ordonnance suivante :
O r d o n n a n c e . — «  Nous, Constant Bleunar, président du tribu
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nal de commerce, séant à Mons, province de Ilainaut, jugeant en 
référé ;

« Vu l’assignation en référé, donnée par exploit de l’huissier 
Bruggeman, d’F.ecloo, en date du 10 août 1892, enregistré;

a Ouï les parties en leurs moyens plaides à notre audience du 
18 août de la présente année;

« Vu les conclusions lues et versées au dossier par le défen
deur à cette même audience ;

« Attendu que les grains de froment livrés par Iloste à De Cat 
étaient destinés et ont été employés à l'ensemencement de biens 
ruraux sis à Péronnes-lez-Binche ;

« Attendu que l’obligation de Iloste devait recevoir exécution 
en cette localité, en ce sens que c’est là que les semences 
devaient produire leur effet naturel et utile par leur transforma
tion en céréales ;

« Attendu que Péronnes-lez-Binche est situé dans le ressort 
du tribunal de commerce de Mons; d’où il suit que le juge de 
référé de ce tribunal est compétent pour connaître de la con
testation ;

« Attendu que l’urgence se justifie par la nécessité de procéder 
à l’enlèvement immédiat du froment litigieux ;

« Attendu que, sans méconnaître la valeur de la doctrine 
exprimée dans l’ouvrage cité en plaidoiries par le défendeur, il 
se pourrait que la science agricole possédât des moyens de déter
miner avec certitude, par l’inspection du produit, et en démêlant 
les diverses influences, si l’état mauvais de la récolte doit être 
attribué à la circonstance que la semence n’était pas de la qua
lité convenue ;

« Attendu que l’expertise est donc une mesure qui ne peut, 
mais tous droits saufs, être a priori écartée ;

« Par ces motifs, sans préjudice au principal, Nous déclarons 
compétent, reconnaissons l’urgence et désignons pour experts : 
MM. 1° Bonav, ingénieur agronome de l’Etat à Mons; [2° Riche, 
propriétaire et bourgmestre à Noirchain; 3° Prosper Paulet, 
négociant à Mons, lesquels, après serment prêté en nos mains, 
à moins qu’ils ne soient dispensés par les parties de cette forma
lité, auront pour mission de visiter la terre dont il s’agit et les 
récoltes qui l’emblavent, d’en faire la description, dire notamment 
si le froment litigieux provient d’une semence de froment d’été; 
dans la négative, évaluer le préjudice subi par le fermier ; 
ordonnons à l’huissier instrumentant de déposer la minute de 
notre ordonnance au greffe de ce tribunal après signification et 
enregistrement ; et vu l’absolue nécessité, ordonnons l’exécution 
de notre ordonnance sur la minute avant l’enregistrement... » 
(Du 21 août 1893. — Plaid. MM“S M a s s o n , du barreau de Mons, 
c. E d . D e  N o i i e i . e , du barreau de Gand.)

1263 LA BELGIQUE

B I B L I O G R A P H I E .
Code du propriétaire et du locataire, p a r  A i i u i o n s k  

Bekck.ua.x, ancien vice-président du tribunal de première 
instance de Louvain, directeur général au ministère de Injus
tice, et J u i .e s  I ,e i i i .e u , avocat. — Bruxelles, veuve Perd. Lar
der, édit. 1893. In-18, 480 pages.
Ce code nouveau fait partie de la Petite collection 

juridique dans laquelle ont paru déjà un Code du con
seiller communal, de M. Lentz, un Code de police 
rurale, forestière, de chasse et de pêche, de M. Ver- 
brüggiie ; un Code du 'recouvrement et des pour
suites en matière de contributions directes, de 
M. E. De Mortier; un Code électoral, bientôt inutile, 
de M. Kinglet; un Petit manuel pour l'ouverture 
des successions, de M. Van Ryssciioot, un Code des 
douanes cl accises, de M. De Mortier.

Une prem ière partie du Code du propriétaire (en
gagé dans un contrat de louage) et du locataire, repro
duit les textes en vigueur, tirés du code civil, (lu code 
de procédure civile, et des lois spéciales, qui intéressent 
le contrat de bail (p. 1-46).

Suit un commentaire, présenté dans un ordre logique, 
avec des subdivisions (pii rendent les recherches des 
plus faciles. Nous recommandons surtout au lecteur 
tout ce qui touche au privilège du bailleur, à l'expulsion 
du preneur, et à la saisie gagerie. “ Les praticiens, dit 
» l’éditeur, les hommes d’affaires et les particuliers 
•’ trouveront là des données qui leur faciliteront la 

prompte solution de diflicultés journalières, spéciale- : 
» ment de celles que soulève l’application de la loi du

« 1 4  août 1887, rég lan t la procédure en expulsion des 
•’ locataires de maisons ou appartem ents de faible 
” loyer. »

La préface, qui est signée par M. Beeckman, ex
prime en ces termes la  pensée qui a dicté ce travail : 
« Après Troploxg, Laurent, Guillouard, pour ne 
» citer que les m aîtres, d it-il, n ’est-il pas ridicule ou 
» prétentieux de foire un livre su r  le Bail à ferme ou 
« à loyer? C’est la réflexion que je  faisais au regretté  
» Larcier, quand il me proposait ce tra ité  pour sa 
« Petite collection juridique.— » Je ne vous demande 
’>» pas du neuf, me disait-il, mais un résumé clair, 
«« succinct et simple, quelque chose à la  portée de 
«« tous. » J ’ai essayé le résum é sans trop partager 
» son illusion sur la  possibilité de faire entendre les 
« spécialités du droit à qui est sans éducation juridique. 
■> Commencé pendant les loisirs d’une présidence de 
» cham bre correctionnelle, mon essai a été interrom pu 
•> par des circonstances fortuites que je  n ’ai pas eu à 
» reg re tter, puisqu’elles m’ont amené à connaître et à

utiliser le travail que M. Lebi.eu poursuivait sur la 
« même matière. Nos com m entaires se sont complé- 
* tés l’un l’autre. Nous les présentons fusionnés au 
« public... ”

Ces loisirs d'une présidence de chambre correc
tionnelle nous ont frappé, nous, profanes. Si le prési
dent parle de loisirs, que sera-ce donc des juges de la 
même cham bre? Le président, pour convenablement 
interroger prévenus et tém oins, diriger les débats, ne 
peut se dispenser de la lecture et de l’étude de grand 
nombre de dossiers, pour chaque audience. Admettons 
(pie les questions de droit y soient ra res; ils présentent 
néanmoins des obscurités qui a rrê ten t la pensée, font 
hésiter la conscience du juge, e t sont au tan t de pro
blèmes que l’instruction à l’audience n’éclaircira pas 
toujours, mais ne saurait complètement négliger. Les 
audiences sont nombreuses; le greffier a des jugem ents, 
des procès-verbaux et des notes d’audience à rédiger: le 
tout sous la surveillance e t lo contrôle d u  p r é s i d e n t .  
Ces notes pour l’appel, auxquelles on semble n ’accorder 
guère d’importance et qu’aucuns croient abandonnées 
à la rédaction exclusive du commis greffier qui a tenu 
la plume à l’audience, sont d’une telle grav ité  que, 
devant la cour, elles seront paroles d’Evangile. Il ne 
s'agira plus de ce qu’a dit tel ou tel témoin, mais de 
ce tpic le dossier lui fait dire. Le sort d’un appel, la 
condamnation d’un innocent ou l’acquittem ent d’un 
coupable, peuvent dépendre d’une rédaction négligée, 
obscure, inexacte. ** Les notes prescrites par les arti- 
- clés 155 et 189 du code d’instruction crim inelle seront 
« tenues, dit la loi du 1er mai 1849, article 10, en forme

de procès-verbal et signées tan t par le président que 
•> par le greffier. En cas d’appel, elles seront jointes, en 
« original, aux pièces de la procédure". Il est digne de 
remarque que la loi n ’a it pas prévu la divergence entre 
président et greffier, sur les termes de la note qui doit 
sortir de leur collaboration; et il est plus étonnaut 
encore que, dans une pratique de près d’un demi-siècle, 
il n ’a it surgi aucun différend qui ait exigé quelque 
solution de la difficulté. Le greffier, d’après ses pre
mières annotations som m aires, peut être d’un avis, 
quant au résumé d’une déposition, et le président, 
d’après ses souvenirs, d ’un au tre . Que faire? Quelle est 
la rédaction qui sera préférée? Depuis 1849, il n 'a pas 
encore été nécessaire de le savoir ! F au t-il en con
clure que malgré double signature, il n’y a  pas double 
contrôle?

Mais revenons au code du locataire. Le cadre nous 
en [tarait bien tracé, les m atières classées avec ordre, 
les solutions exactes. Nous n ’admettons toutefois pas 
colle qui est présentée au num éro 623, en ces termes : 
" A Gand, les maisons d'un loyer inférieur à 300 fr., 
” sont censées louées pour un an. ->

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e ,  r u e  a u x  C h o u r ,  40. à  B r u x e l l e s . .
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Audience solennelle de rentrée. —  Présidence de M. Beckers, prem. présid. 

2 octobre 1893.

LC PROCUREUR GÉNÉRAL F AIDER.
DISCOURS

Prononcé par M. MESDACH DE T E R  KIELE, procureur général.

Messieurs,

Un savoir profond, des connaissances étendues en 
législation, en droit, en histoire, en économie politique 
aussi bien qu’en litté ra tu re ; une haute culture intellec
tuelle au service d’une large portée d’esprit et, ce qui 
vaut mieux encore, une nature foncièrement généreuse 
et bienfaisante, empreinte d’un réel amour pour l'hum a
nité, telles furent à grands tra its, parmi beaucoup d’au
tres, quelques-unes des qualités maîtresses qui se signa
laient au prem ier aspect chez l’ancien procureur général 
dont nous déplorons aujourd’hui le trépas,

Retracer par le menu cette existence longue et labo
rieuse, si utilement remplie jusqu'à la dernière heure, 
pour le bien de la patrie et la meilleure direction de la 
justice, ce serait pour nous témérité et excéderait d’ail
leurs la mesure du temps que nous concède votre bien
veillance. Contentons-nous d’en esquisser rapidement 
les grandes lignes.

Charles Faiher fut le type du serviteur accompli de 
l’E tat; la postérité, qui commence pour lui à cotte 
heure, m arquera sa place au prem ier rang de ces tr a 
vailleurs d’élite, persévérants et paisibles, dont le devoir 
rem plit toute l’existence et qui n’ont ni repos ni bon
heur, qu’ils n ’aient assuré celui de tous. Les dévoue
ments de cette sorte ne se com ptent pas au sein de nos 
adm inistrations publiques, moins encore dans les rangs 
de la m agistrature ; nous sommes heureux de le consta
ter une fois de plus.

A défaut de vocation instinctive, il en eût, au besoin, 
trouvé l’exemple dès son berceau, à l’école d’un père 
affectueux mais austère, qui, dans la direction de nos 
finances publiques, occupa l’un des premiers rangs. C’est 
aux vicissitudes de cette carrière paternelle, toute rem 
plie d’honneur, qu’il dut d e  r e c e v o i r  la  p r e m i è r e  e x p é 
r ie n c e  d e  l u m iè r e  m o n d a in e ,  loin d’ici, à l’extrême 
frontière de l’empire français, sur la côte d’Illyrie 
(Trieste, 1811), où les hasards de la guerre avaient ap 
pelé sa famille, à la suite de la grande armée.

il n ’en retin t, lui a rriva-t-il de nous dire, dans un de 
ces épanchements familiers oh il excellait à évoquer le 
liasse avec émotion communicative, il n’en retin t, nous 
le croyons volontiers, nulle souvenance, non plus que

de son retour, ou plutôt de son arrivée sur le sol belge. 
Quoi d’étonnant?

E t, cependant, il ne se m ontra point ing ra t envers 
cette terre  lointaine, devenue étrangère pour lui par 
une longue séparation, mais qui, la première, lui donna 
l’hospitalité en ce monde ; et, au tan t par reconnaissance 
que par l’empire de cette fascination naturelle qui nous 
a ttire  vers les lieux qui nous v iren t naître , comme s’ils 
devaient com pter parm i les éléments de notre existence, 
ce n ’est pas sans certaine joie secrète qu’il aspira bien 
longtemps après, soixante ans plus ta rd , à aller fouler 
aux pieds le sol oh il fit ses premiers pas, désirant, nous 
dit-il, refaire sa vie, reconstituer par la  pensée tout ce 
qu’il avait vécu, et contempler pour la première fois des 
horizons que ses jeunes ans n ’avaient pu percevoir.

Il lui eht rappelé, ce re tour vers le passé, quelques 
bonnes années d’études universitaires, dans cette joyeuse 
cité de Liège oh, sous l’œil des meilleurs m aîtres, d’ai
mables distractions opèrent, sur le sérieux du travail, 
une heureuse diversion ; puis cette initiation progressive 
à des conceptions plus hautes, qui, bien dirigées, m an
quent rarem ent leur but.

Cette préparation, au so rtir de l’école, se trouva sin
gulièrement secondée par une vive curiosité de toutes 
choses écrites, dont il remplit avec discernement les loi
sirs de son existence; de préférence dans la société des 
classiques anciens, oh, dans cette aimable conversation 
avec les plus honnêtes gens des siècles passés, il ne pou
vait m anquer de rencontrer des amis fidèles et des con
seillers sincères. Elle lui valut cet avantage inapprécia
ble, non seulement de lui former le goût et d’ailinor son 
esprit, mais de le faire adm ettre, jeune docteur encore, 
au sein de l’adm inistration centrale, au ministère de 
l’intérieur, dans la section de rédaction, oh il 11e tarda 
pas à se signaler par la facilité de sa plume et l’éléva
tion de sa pensée; elles ne pouvaient m anquer de le 
conduire aux plus hautes charges de l’E tat. Ce fut son 
prem ier apprentissage de vie publique.

Cependant, comme s’il se sentit a ttiré  par les séduc
tions d’une vie plus militante, peut-être encore par 
l’honneur bien légitime d’avoir à in terpréter les lois, à 
défaut de concourir à leur élaboration, c’est sur la m a
g istra tu re  qu’il porta ses vues, c’est à l’illustrer qu’il 
consacra tous ses efforts.

Notre office tient à honneur de l’avoir possédé tout 
entier, sans partage, à tous les degrés de sa longue 
carrière, près d’un demi-siècle duran t (1837-1880). 
Toute la hiérarchie des fonctions du ministère public, il 
l’a parcourue degré par degré, avec une rare  distinction. 
Selon le précepte de Vespasien, il a voulu rester debout 
jusqu’à la (in.

De quel exemple n’a-t-il pas été pour chacun de nous, 
quelle somme de travaux  utiles 11’a-t-il point amassée ? 
A Louvain, oh il fit ses débuts, comme à Anvers dont il 
dirigea le parquet avec une supériorité reconnue, à la 
cour de Bruxelles, enfin duran t les trente-cinq dernières 

J .innées de sa vie judiciaire, au scinde votre compagnie,
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où il n 'est pas remplacé, dans chacune de ces étapes 
laborieuses qui furent pour lui au tan t de champs de 
bataille glorieux, il ne se m ontra inférieur à sa destinée.

La fortune judiciaire, la seule qu'il a it ambitionnée, a 
généreusement répondu à ses efforts. Aussi eut-il tous 
le s  honneurs et il n'est personne qui n’y ait applaudi. Ce 
que nous admirons en lui, c’est une âme épurée et for
tifiée par de nobles études.

Profondément attaché, de cœur et d’âme, à la patrie, 
à ses institutions, à cette collectivité par excellence du 
bien public qui prime tout, il ne paru t jam ais ni tiède, 
ni indifférent qu’à l’endroit de ses intérêts personnels. 
Son esprit, compréhensif et de grande portée, em bras
sait, de la base au sommet, toutes les formes de la 
société.

Sa pensée ne cessa d’être animée d’un généreux élan, 
d’un vif besoin de connaître la raison des choses, ne 
s’étendant pas moins à la nature  qu’à la fin dernière de 
l'hum anité. Erudit de culture variée, il n’y eut de livre 
qu’il ne lût, comme il n ’y eut de conversation dans 
laquelle il ne prodiguât les lumières de son esprit et les 
l résors de ses connaissances, se gardant discrètement d’y 
apporter jam ais aucune de ces préoccupations si fré
quentes à des lettrés de surface.

Sans renier ni la juste part due au romantisme, ni sa 
légitime influence, il est demeuré fidèle aux grands ber
ceaux de la civilisation moderne, à l'an tiquité  grecque 
et latine, comme aux plus nobles oeuvres de l’intelligence 
humaine. Classique, avec une préférence peu déguisée 
pour le vieil H o r a c e , dont il prisait fort la douce et 
fine raillerie, il semble avoir1 em prunté à sa philosophie 
stoïque la calme résignation dans l’adversité, un désin
téressement réel et cette provision de santé intellec
tuelle d’un M o n t a i g n e  et d’un P a s c a l , qui ne l’abandonna 
jam ais et qui le portait instinctivem ent à se contenter 
de peu, suivant le précepte de ce m aître incomparable :

V i r i t u r  p a r é o  bene,  eu / p u  te m u n i  s p l e n d e l ,  in  
m e t t s a  le n u i ,  su l in / im  (Ode XVI).

,\'e craignons pas de le dire : Bienheureux qui n ’a pas 
trouvé dans son berceau une fortune toute faite !

.Mais, tout en retenant du classicisme austère .sa mé
thode, ses enseignements et jusqu 'à la sûreté de ses 
règles, il n ’était pas aveugle à ce point de fermer les 
v eux à ce mouvement d’ascension, à ce magnifique épa
nouissement de la société qui nous entoure.

Philosophe optimiste de l’école de T uiigot, qu’il citait 
volontiers, des S t u a r t  M i l e , des Da r w i n , des S p e n c e r , 
des L a c o r d a i r e , des L i t t r é , des R e n a n , il croyait an 
progrès infini, comme à l’immensité sans bornes du 
monde, m ettant sa foi dans le triomphe assuré du juste 
et du vrai ; incontestablement, parmi des phases de relâ
chement et d’occultation inévitables, mais sans retour 
possible en arrière , trouvant, non sans raison, que tout 
va mieux m aintenantou moins mal que par le passé, met
tant l’âge d’or en avant de nous, comme un idéal à cher
cher dans l’avenir et non dans les siècles de barbarie, 
convaincu ([lie, sous l’action d’une main divine, le progrès 
poursuit gradueüem entson œuvre dans toutes les sphères 
de l’activité hum aine; n ’ignorant pas que l’homme va 
s’élevant de degré en degré et que la société n ’est pas 
faite pour le repos, m aispourse perfectionner sans cesse.

En un mot, sa philosophie était toute d’espérance, 
souhaitant à l’humanité comme aux individus un avenir 
meilleur et des destinées croissant en excellence et en 
perfection.

Nous marchons en avant, du connu à l'inconnu, avec 
la certitude d’arriver. Problèm e consolant de science 
sociale, (pie nos penseurs modernes ont fini par élever 
à la hauteur d’un théorème de grande conséquence et 
dont la supériorité, comme méthode philosophique, est 
désormais assurée sur les procédés indécis d’expérimen- 
tation et d’investigation qui avaient prévalu jusqu’à ce 
jour.

Comment, en effet, m éconnaître que les lois d’une 
nature qui [tousse toujours en avant, déterm inent et

nécessitent, au sein du corps social, des épurations et 
des orientations nouvelles qui, si elles ne procurent pas 
infailliblement un bien-être immédiat, d'appréciation 
facile, présentent du moins les plus grandes chances d'y 
conduire en définitive.

A ne considérer que la majestueuse évolution des 
siècles, se succédant en silence avec une patiente régu
larité, en est-il un seul, quoi qu’en disent les mécontents 
de toutes les écoles, qui ne l’emporte sur le précédent?

Quand elle n’aurait qu’hérité de ses forces acquises 
pour les mettre en œuvre à son tour et les faire fructi
fier au prolit de la communauté sociale, notre vie ne se 
trouve-t-elle pas agrandie, quand, aux trésors des âges 
écoulés, elle peut ajouter les richesses du temps présent? 
Fière de ses conquêtes, l’hum anité ne se sent-elle pas 
intim aient plus heureuse que par le passé et mieux as
surée dans sa voie? Notre siècle n’a donc pas à redouter 
la comparaison avec aucun de ceux qui se sont accomplis. 
C’est ainsi que, par le souflle d’en haut et la diffusion 
propre à toute lum ière, nous tendons incessamment de la 
clarté à la clarté (S a in t  P a u l  a u x  C o r in t h ie n s , 2e ép., 
ch. IX, vers 18.)

L u c e m  in  a l to  q u œ r e n s ,  v i l a i n  in  p r o f u n d i s .
Sa confiance était donc dans l’avenir, et un avenir 

lointain, profond, gros de problèmes avec ses promesses 
sans nombre, et il se plaisait à en suivre la solennelle 
réalisation.

Le développement croissant de la conscience humaine 
et, comme corollaire obligé, une culture morale plus 
haute, plus empreinte de bienveillance, la tendance net
tement accusée des qualités mentales à s’asservir les 
forces plrpsiques, une diffusion constante de dignité 
personnelle et de savoir, sans en exclure certain bien- 
être non [dus que ce luxe nouveau, bien légitime celui-là, 
qui nous porte chaque jour davantage à la moralisation, 
à l’éducation, au soulagement d’autru i, la réduction du 
paupérisme, l’abaissement du prix des subsistances, en 
même temps que le relèvement des salaires, tous ces 
phénomènes s'accomplissant ave une providentielle régu
larité charm aient son esprit et ravissaient son imagi
nation.

Aussi, nul progrès ne l’eût-il pour ennemi ; volontiers, 
sans attendre la loi, il l’eût introduit jusque dans la 
jurisprudences môme. A ses yeux, l’humanité n’en est 
encore qu’à son début, il semble qu’elle commence à 
peine et que nous ne sommes encore qu’au seuil de la 
civilisation. Mais, tout en envisageant avec confiance 
l’avenir, il n’en eut pas moins l’intelligence du présent, 
se m ontrant avant tou t l’homme de son temps et de son 
pays ; appartenant à un siècle d’inventions et de grands 
perfectionnements, il a m arché résolument avec lui, se 
tenant par dessus tout aux lois du bons sens et du bon 
goût.

Son jeune patriotism e le rendit témoin, favorisé entre 
■ beaucoup, de cette grande scène nationale où, entre les 

mains d’un homme d 'E tat de grande allure, bientôt 
appelé à l’honneur de présider cette compagnie, notre 
premier monarque prit possession du trône où le portait 
la confiance du peuple belge.

Mais s’il fut par son jeune âge écarté de l'h.onneur de 
prendre part à l’établissement de notre édifice constitu
tionnel, il a noblement montré dans la suite combien il 
était pénétré de la grandeur de ses principes et des ga
ranties publiques qu’il renferme. Réaliser ce vœu natio
nal fut l’objectif de toute sa vie et l’aspiration dominante 
de son am bition; nous ne recevrons de personne le 
démenti, en affirm ant ici qu'il ne cessa de se m ontrer le 
serviteur a ttitré  de la Constitution. P a t r i a r n  u n ic e  
d i l c x i l .  Animé de ce large esprit de patriotism e qui ne 
connaît pas de limites, il ne  fut l’homme d’aucune co
lorie.

Nouvellement arrivé au barreau, il eut cette autre 
satisfaction, bien faite pour élever le cœur d’un futur 
m agistrat, d’assister à l’installation solennelle de cette 
cour 11832), ne se doutant certes pas que sa place y était
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marquée, et qu'un jou r il viendrait y occuper aveu éclat 
le premier rang.

Sympathique à toutes les causes populaires, aussi 
longtemps qu’elles se m aintiennent dans les bornes de 
la loi. il n’avait nulle loi à ces folies décevantes qui. 
sous la promesse trompeuse d’asseoir parmi les hommes 
une égalité impossible, ne tendent à rien de moins qu’à 
la destruction de toute société.

La vérité est que les hommes sont forcément inégaux 
en aptitudes et en facultés; quoi que nous fassions, le 
génie ne sera jam ais que le partage d'un bien polit 
nom bre; l’égalité politique, de droit (et c’est tout ce (pie 
nous pouvons espérer), ne saurait, en aucune façon, se 
traduire en fait.

Mais, par un re tou r heureux, ce que ces hasards de 
fortune présentent d’injuste en apparence, trouve de 
précieuses compensations dans la somme d'efforts que 
provoque le besoin chez chaque individu, en ce qu'ils 
relèvent les caractères et impriment à nos volontés 
alanguies le nerf qui leur manque; source fortifiante 
d’énergies fécondes, qui sont la vie et l’Ame de la société, 
ils deviennent, presque à notre insu, un incomparable 
facteur du grand mouvement humain, un stim ulant 
indispensable d’activité, un élément (essentiel de toute 
perfection. L'accord social peut bien l’a tténuer dans une 
certaine mesure, mais le supprim er, jam ais. Combien 
d’êtres seraient demeurés ignorés, abâtardis, tra înan t, 
dans les bas-fonds de la société, une existence m iséra
ble, s’ils avaient reçu davantage, et qui ne doivent leur 
élévation qu’à l’aiguillon même de leur infériorité?

C’est par un travail persévérant et opiniâtre que 
l'homme s’ennoblit, c’est dans le travail qu’il puise la 
source de sa grandeur morale.

Vainement, au départ, le pacte commun nous aligne- 
t-il au même rang , en ce sens que tous nous sommes 
engagés sous les mêmes conditions et à jouir des mêmes 
droits, bientôt, sous l’effort individuel de chacun, h; 
niveau commun n ’est déjà plus et nous voilà tous singu
lièrement distancés. Tl ne dépend que de nous.

Au sein do l’hum anité, l’inégalité n’est pas un châti
m ent, mais un besoin réel; elle n’est pas de moindre 
secours parmi les individus que la diversité dans les cli
mats et la disparité dans les races. Pas de tyrannie plus 
insupportable que celle de la monotone uniform ité; entre 
choses inégales, il n 'est pas de niveau possible; l’égalité 
civile, voilà notre lot commun ; nos aspirations ne sau
raient aller au delà, là aussi doivent s 'a rrê te r nos reven
dications.

Votre procureur général eût-il pu l’ignorer, lui qui, 
dans une de ces harangues que vous avez le plus applau
dies (16 octobre 1871), s'est fait un jeu de percer à jour 
le néant de ces théories décevantes et le danger des 
illusions que fatalem ent elles entretiennent au cœ ur du 
peuple.

Il ne fut pas moins heureux sur le terrain  du droit 
privé. Entre les deux grandes écoles qui, de temps an
cien, se disputent ce champ sans limite, l ’une avec la 
philosophie à la base, l’au tre  armée de l’histoire, il 
semble n’avoir pas hésité longtemps, à en juger par une 
préférence nettem ent avouée pour la dernière.

Elle occupe, en effet, dans le domaine juridique, une 
place dont on contesterait vainement l’importance ; la 
continuité d’un dogme, à travers les âges, est à elle 
seule une force et renferme nécessairement en elle- 
même une grave présomption de vérité. Il n ’était pas 
sans savoir que, dix siècles durant, la loi romaine 
n 'avait cessé de rég ir la majeure partie de l’Europe; 
qu'à commencer par les lois barbares, toute notre légis
lation en a retenu la  forte empreinte, les Capitulaires 
aussi bien que nos coutumes et les édits royaux, sans 
excepter nos codes modernes, à cause de sa conformité 
avec l'équité naturelle  et la raison pratique des choses.

A ses yeux, il n ’était ni désirable, ni même possible 
d’appliquer sûrem ent le droit sans s'enquérir de ses ori
gines et de son développement à travers les siècles.
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Cette méthode, à  laquelle le nom de d e  S a v ig n y  demeu
rera éternellem ent attaché, on peut dire qu’il l’a vivifiée 
par ses résultats et singulièrem ent acclimatée parmi 
nous, en lui im prim ant une vigoureuse poussée. 11 prend 
ouvertem ent un intérêt particulier aux antiquités ju r i
diques, ra ttach an t ingénieusement le présent au passé, 
par d 'irréfutables déductions, pour on faire ce massif 
robuste de jurisprudence, devant lequel la controverse 
hésite et s’arrête , parce qu’elle est la loi même en action 
et en vérité.

Puis, comme s’il s’é ta it trouvé à l’é tro it dans nos cinq 
codes, il sentait le besoin de s’épandro au large et 
d’éclairer chaque problème par quelque fouille dans les 
précédents législatifs, sans jam ais cependant en négliger 
le côté philosophique et rationnel. Sous sa plume, droit 
romain et droit coutumier, se prêtant un mutuel appui, 
deviennent ainsi de précieux auxiliaires et comme le 
présage de ce que serait un jour le d ro it moderne.

A lui seul, en effet, le présent n’est pas toute la loi; 
il est rare  qu’il ne trouve sa raison d’être dans quelque 
principe antérieur dont il procède ; il nous faut ainsi, de 
toute nécessité, compter avec lui, comme avec foule 
cause etîiciente; combien est-il de nos droits, combien 
do nos devoirs dont le germe ne repose, de toute an ti
quité, dans l’héritage délaissé par nos pères?

Vous ne l’ignorez pas, les lois que, tous les .jours, 
vous êtes appelés à appliquer, ne sont pas d’h ier; aussi 
bien que nos institutions publiques, elles sont la résul
tante d’une évolution des temps passés, et comment, dès 
lors, en démêler avec certitude le sens parfois obscur, 
sans la lum ière qui nous vient de l’histoire?

En droit, comme en législation, comme en toute 
science, ne sommes-nous pas les héritiers de ceux qui ne 
sont plus, et ce que nous ajoutons à ce précieux p a tri
moine compte pour peu.

Donc, si épris que nous soyons do nouveautés, pas plus 
que B a c o n , pas plus que L e iis n it z , nous ne saurions r é 
pudier les enseignements de la jurisprudence ancienne, 
si brillante et féconde.

Ce fut le reproche que s’adressait parfois à lui-même 
d’Aguesseau, si plein de savoir cependant, d’avoir été 
trop étranger à l’histoire. Il ne la considérait pas seule
ment comme un ornement d’une étude a ttrayante , mais 
comme une science indispensable et le complément né
cessaire de toute éducation juridique.

N’est-ce pas au droit écrit, si em preint du souvenir de 
Rome, que l’Occident doit le meilleur de sa civilisation ?

Gardons-nous, en conséquence, de rom pre avec le droit 
romain et d’affaiblir sa notion réconfortante, et n’allons 
pas commettre cette impiété sans excuse, de le décrier 
à plaisir, pour nous dispenser de l’étudier. Gardons-le, 
non par habitude, mais par précaution et par esprit de 
sagesse. S’il a, par moments, son obscurité, sa confusion 
et jusqu’à scs subtilités, sachons y apporter les tem pé
ram ents nécessaires ; les thèses surannées et démodées, 
l’ancienne organisation politique, ce que l’usage a con
damné sans retour, tou t cela, laissons-le de côté, mais, 
de grâce, pourquoi répudier sa haute raison, le savant 
enchaînem ent et la logique de ses démonstrations (pii en 
assurent la pérennité? Sur le te rra in  du droit, l 'an ti
quité sera toujours notre guide.

N ’est-ce pas Loyseau, juriste par excellence, gaulois 
jusqu’à la moelle, qui en a porté ce jugem ent, suffisant 
pour le préserver à toujours de l’oubli, que les plus 
beaux secrets de nostre droit francois sont tirés du 
droit romain (Du déguerpissement, préface).

Continuons de consulter, avec un pieux recueillement, 
des m aîtres aussi judicieux que des T r o n c i i e t  ou des 
P o r t a i ,is, mais nous ne nous pardonnerions pas de fer
mer' l’oreille aux enseignements d’un P a p i n i e n  ou d’un 
T r i i s o n i e n . Après les écrits des géomètres, dit L e i h m t z , 
rien ne se peut com parer à ceux des jurisconsultes 
romains.

C’est pourquoi notre ancien droit n ’a point péri, non 
plus que la  langue incomparable qui lui sert de véhicule
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et de longtemps, espérons-le du moins, il ne cessera 
d’occuper, dans la législation de l’Occident, une place 
d'honneur. On n’ensevelit point le passé.

L’histoire du droit en est comme le génie; elle nous 
révèle le secret de nos institutions rudim entaires et les 
plus belles pages de notre caractère national ; comment, 
dès lors, n'en pas faire é ta t pour illum iner la pensée, 
parfois ténébreuse, de nos sta tu ts présents ?

Ce fut un des grands mérites de votre procureur géné
ral, un des plus beaux côtés de son talent. Eclairé, mieux 
que nul autre, sur tout ce qui avait précédé le différend 
soumis à son examen, il excellait à le ra ttacher aux 
travaux de scs devanciers et, sans céder à la passion de 
l'antiqu<;, il réussissait à en continuer la  tradition salu
taire, sachant la ployer aux situations nouvelles et aux 
progrès réalisés par la m arche ascensionnelle des idées.

Son a r t  est véritablement scientifique ; quand il réussit 
le mieux, c’est précisément en rem ontant dans l’histoire, 
en renouant la chaîne des temps.

Aussi, se sent-on avec lui en pleine sécurité; ce n’est 
I>as seulement un juriste  en possession des principes, 
mais un érudit de haute école, désireux de connaître le 
te rra in  qu’il va parcourir, avant que d’y pénétrer.

Partisan  déclaré d’une éducation esthétique, quelle 
chaleur de conviction n’apportc-t-il pas à la défense du 
latin , dont, à  l’exemple de S é n è q u e , il ne cessait de 
préconiser la puissance ? L i n g u œ  l a l i n œ  p o te n t ie l  
(B e l g . Jui)., 1 8 5 1 , pp. 3 4 7 , 10 5 2  et 1311), lu ttan t géné
reusement pour le relever d’une décadence imméritée et 
nous perm ettre d’entendre, dans la  langue même des 
romains, les usages et les lois de Rome.

Assurément, il ne poussait pas l’exagération jusqu’à 
exiger de chacun de discourir en latin, comme C ic é r o n  
et T a c i t e ; son goût épuré le préservait de semblables 
écarts; mais il avait la nausée des traductions, et s’il 
éprouvait un charm e indicible dans la lecture des chefs- 
d’œuvre de l’antiquité, c’était bien à la condition de se 
trouver en tôte-à-tète seul avec eux et de n'avoir, entre 
ces chers m aîtres et lui, aucun intermédiaire. C’est ainsi 
qu’il allait, sans détour, puiser aux sources vives de la 
saine jurisprudence. Dans sa pensée, déserter le latin , 
c’est renoncer au droit civil de Rome.

Ditlicilement on l’eût pris au dépourvu dans n ’importe 
quel débat judiciaire, et, pour peu qu’il vint à incliner 
du côté du droit public ou de l’histoire, on le voyait 
prendre son essor et s’élever aux plus hauts sommets, 
pour y répandre ces larges rayons de lum ière accumulée 
de longue date qui le rendaient vraim ent m aître du 
procès; créant à la jurisprudence des horizons nouveaux, 
ne redoutant même pas de lui im prim er, au besoin, une 
allure quelque peu progressive pour mieux l’accommoder, 
disait-il, avec la loi, dont elle n ’est que l’expression (Dis
cours des 28 avril 1882 et 8 décembre 1884).

La tendance naturelle de son esprit le portait aisément 
a agrandir sans cesse le débat. Non seulement il avait 
poussé scs lectures très loin, mais il avait sur tan t d’au
tres cet inappréciable avantage d’avoir beaucoup retenu, 
et comme le champ où il s’approvisionnait de science est 
immense, immense aussi était la moisson qu'il en rap 
portait.

A aucune époque de sa carrière, cette tendance ne lut 
plus remarquée qu’au siège d’avocat général à la cour de 
Bruxelles, qu’il n’occupa, du reste, que pou d’années, 
pour arriver jusqu’à vous (1841-1850).

Nombre de ses réquisitoires d’alors se signalent par 
une abondance de recherches et de citations qui, aujour
d’hui, à certains esprits fâcheux et critiques, semble 
peut-être une dépense inutile d’érudition, mais pour qui 
conque a retenu le souvenir de cette époque confuse, où 
tout était à créer, de l’incertitude des principes, de l’in- 
sullisance de nos écoles, des difficultés inhérentes à tout 
régime politique nouveau, la mesure ne sera pas jugée 
excessive ni dépasser les exigences rationnelles d’une ju s
tice qui ne se contente pas d'affirmer, mais qui, en tout 
temps, doit compte de ses résolutions.

A tout prendre, le correctif est dans le progrès. In
sensiblement, avec la m arche du temps, des besoins nou
veaux se manifestent, la société prend une orientation 
nouvelle et avance, quoique à pas lents, vers une perfec
tion plus haute. P etit à petit, les vieilles controverses de 
droit privé, réglées pour la  p lupart avec une autorité 
voisine de celle de la loi, s’éloignent de nous, laissant un 
champ plus vaste à des conceptions jusque-là ignorées, 
à commencer par le droit international, devenu une vé
ritable science, et dont l’enseignement a trouvé dans nos 
écoles un des plus vaillants et des plus vigoureux pen
seurs modernes ; puis encore au droit social hum anitaire, 
et qui, pour être le dernier venu, n’en éveille pas moins, 
au sein de notre législature, les plus sérieuses préoc
cupations et, dans tous les rangs de la société, les plus 
vives sympathies.

Nous avons eu ainsi cette ra re  fortune, dont vraisem 
blablement nous ne verrons pas le retour, de posséder 
successivement, à la tête du parquet, deux chefs d’écoles 
bien différentes, qui, loin de se contredire, se sont prêté 
un mutuel appui, tout en chem inant librement, par des 
voies opposées, vers la vérité juridique, certain chacun 
d’y aboutir en définitive.

M a t h i e u  L e c l e r c q , penseur réfléchi, de sérieuse mé
ditation , philosophe du droit, réagissant avec méthode 
sur lui-même, prenant son argum entation, non par le 
concret, mais par l’abstrait, e t n ’appelant à son secours 
les faits et les textes qu’après avoir énoncé le jugement 
instinctif de sa raison.

Mais en droit, comme en toute science, le rôle de la 
métaphysique va sensiblement en s’am oindrissant ; ce 
qu’il faut à  notre jugem ent, ce que réclame notre ra i
son, ce sont des faits, et, mieux que cela, des observa
tions sur les faits, pour les combiner entre eux et en 
déduire les rapports nécessaires. La science est la géné
ralisation des faits ; en toutes choses, le vrai principe, 
c’est ce qui est. C’est bien elle qui est devenue la puis
sance dirigeante, c’est elle qui a  renouvelé toutes choses, 
il 11 nous faut p r e n d r e  les c h o s e s  te l les  q u ’e l l e s  s o n t  en 
» réalité, et non telles que nous nous les imaginons. •> 
(V i r c h o w .) Quel au tre  nom donner à  notre siècle que 
celui de la science inductive ?

Le second, son successeur, celui dont nous avons 
l’honneur de vous en tre ten ir, fouillant patiemment les 
origines, les anciennes coutum es, les vieux m aîtres, 
l’immense trésor de nos richesses nationales, trop peu 
appréciées parm i nous, n’en revenant jam ais sans un 
ample butin, certain d’y démêler le principe de chaque 
sta tu t et, ce qui manque rarem ent, sa vraie raison 
d'être.

Pour avoir parcouru des voies si divergentes, qui, 
cependant, se perm ettra it d’affirmer qu’ils n’ont pas 
concouru tous les deux, avec une puissance égale, à 
l’établissement de cette philosophie sociale qui est le 
fondement de notre justice?

De tous les grands problèmes qui se meuvent au sein 
de la jurisprudence, combien en est-il sur lesquels ils 
n ’aient inscrit leur nom?

Est-il une seule de nos garanties constitutionnelles 
que Ch a r l e s F a i i æ r  n ’ait eu à cœur de célébrer,dans un 
style toujours à la hauteur de son sujet? Et,com m e pour 
mieux m arquer le rang qu’elles occupaient dans ses 
préoccupations, c’est à vos audiences solennelles qu’il 
en voulut prendre la défense, dans des harangues qui 
dem eureront des exemples précieux d’éloquence poli
tique.

L ’e n se ig n e m e n t  p u b lic , p o u r  n e  c iter  q u e  c e lle - là , il 
se  fû t b ien  g a rd é  de la  la is s e r  au  d ern ier  p la n , ta n t il 
lu i a ttr ib u a it  d e  sa lu ta ir e  in flu en ce  (Be lg . J u d ., 1851 , 
p. 1311 ; d isc o u r s  du 16 o c to b r e  1876 , n° XI, in  f ine ,  
B e l g . J u d ., 18 7 6 , p. 1335).

Si la morale est la vie des sociétés, s’il est vrai quelle 
constitue le souverain bien de la nature, le premier 
devoir de l’E tat n 'est-il pas d’en propager la notion et 
d’en accroître l’énergie par tous les moyens dont il dis
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pose. Sa mission est de tendre incessamment au bien 
public et de répandre parmi les masses le règne de l’o r
dre, de la paix et de la justice.

Quoi de plus naturel, par conséquent, que de lui voir 
dispenser l’instruction  dans des établissements dirigés 
p ar ses soins, d’après des méthodes et suivant des pro
grammes éprouvés, par des m aîtres d’élite, libre à cha
cun de dresser école contre école, comme à chaque père 
de famille de donner à ses (ils l ’éducation qu’il juge con
venir. En s’élevant à cette hauteur, l’E tat se développe 
et grandit, il accom plit une mission sociale qu’il n ’est 
pas en son pouvoir d’abdiquer.

« Il faut une instruction publique répandue partout, 
» une éducation pour le peuple, qui lui apprenne la pro- 
« bité, qui lui m ette sous les yeux un abrégé de ses 
» devoirs, sous une forme claire et dont les applica- 
« tions soient faciles dans la pratique. » (T u r g o t , 
L e t t r e  s u r  la  to lé r a n c e ,  1753. Edit Guillaumin, 1811, 
t. II, p. 677.)

On s’y trouve bien fortifié par le langage énergique 
tenu aux E tats Généraux, vis-à-vis du gouvernement 
des Pays-Bas, p ar votre ancien prem ier président. 
M. d e  Ge r l a c h e , quand il disait : « Personne ne saurait 
« contester au  gouvernem ent le droit de s’occuper de 
’> l’instruction publique; c’est une de ses plus belles 
’> prérogatives, c’est un ses plus grands bienfaits, un 
« de ses prem iers devoirs. « (2e chambre, 13 décem
bre 1825.)

Il est bon de le redire, aujourd’hui que tan t d’efforts 
sont mis en œ uvre pour l’en destituer.

Libéral par instinct et de conviction, Ch. Faider est 
demeuré constant avec lui-même, sans cesser d’être 
modéré.

Appelé de bonne heure (31 décembre 1852) dans les 
conseils de la  Couronne, en qualité de m inistre de la 
justice, avec MM. H. d e  B r o u c k è r e , P i e r c o t  et L i e d t s , 
comme collègues, il continua, duran t près de trois 
années, à faire prévaloir, dans son adm inistration, les 
p r i n c i p e s  qui f o r m a i e n t  l e  f o n d e m e n t  d e  sa foi politique, 
assignant avec sagesse et mesure, à chaque office public, 
aux fabriques d'église comme aux bureaux de bienfai
sance, son a ttribu tion  légale, rétablissant l’ordre dans 
ces divers services, jusque-là étrangem ent confondus, 
et restituant au pouvoir civil ses prérogatives long
temps usurpées. (Arr. royal du 17 décembre 1852, an 
nu lan t un a rrê té  de députation perm anente, lequel 
autorisait une fabrique à accepter une libéralité, à 
charge d’une distribution annuelle aux indigents, sans 
l’intervention du bureau de bienfaisance, P a s i n . ,  1852, 
n° 561.)

Parm i les lois im portantes dont il soutint la discus
sion devant le Parlem ent, et qu’il réussit à faire adop
te r, citons celle du 15 août 1851, sur l’expropriation 
forcée, puis le code forestier de la même année, tou
jours en vigueur.

Il en est une au tre  qui m it son courage civique sin
gulièrement à l’épreuve, e t dont le titre  seul eût suffit, 
à des époques m oins tourm entées, pour éveiller les plus 
sérieuses appréhensions.

De misérables folliculaires, étrangers à notre pays, 
étaient venus y chercher asile, dans le seul but de 
vom ir plus aisém ent, à l’abri de nos lois, les invectives 
les plus outrageantes contre la personne d’un chef 
d’E ta t ami, au péril de nos devoirs de bienséance in ter
nationale. La section centrale de la Chambre des repré
sentants fit bon accueil aux efforts du gouvernem ent, 
tendant à les réprim er, mais quand vint le jo u r de la 
discussion publique, l’opposition se fit un jeu facile de 
les attribuer à une pression du dehors et à des conces
sions faites à l’étranger, aux dépens de nos libertés. Les 
accusations de b a s s e  f l a g o r n e r i e  et d 'h y p o c r i s i e  ne 
furent même pas épargnées au gouvernement. (2 dé
cembre 1852.)

Mais il fut pérem ptoirem ent dém ontré, non sans 
grand avantage pour lui, que sa proposition lui était

dictée par un sentim ent de pur intérêt politique et de 
convenance in ternationale; non contre la liberté d e là  
presse qui dem eurait entière, mais contre un déchaîne
m ent de basses injures sans justification, qu’aucun pou
voir ne saurait tolérer.

La liberté de l’écrivain ne se trouvait donc pas enga
gée dans ce quelle a de respectable et de sacro-saint, 
non plus que dans son essence ni dans son exercice, et, 
par cette argum entation logiquement et fortement con
duite, notre judicieux prédécesseur ne s'est m ontré ni 
moins puissant ni moins habile à la tribune parlem en
taire, qu’à son siège de m agistrat. Ses contemporains 
lui rendirent cette justice.

Deux années plus ta rd  (30 m ars 1855), il abandonna 
pour toujours la carrière  politique, pour reprendre, 
parm i vous, ses anciennes fonctions d’avocat général, 
qui achevèrent sa renommée, en a ttendan t qu’il p rit la 
direction du Parquet ; vous fûtes heureux de lui rouvrir 
vos rangs.

D’autres que nous diront bientôt, dans une au tre  en
ceinte, la place éminente qu’occupa dans la république 
des lettres, le publiciste, l’académicien. Fam ilier avec 
ces jeux de la pensée qui recréent la in e  et reposent des 
études sévères, il puisait dans ce généreux commerce 
des forces toujours nouvelles; quant à nous, témoin de 
ses succès, quinze années et plus de labeur commun, 
sous sa direction éclairée, nous autorisent à rappeler ce 
que d’autres ont affirmé à  la louange du sage P o r t a l i s  : 
’> 11 fut le plus doux, le plus hum ain, le meilleur des 
« hommes. «

Son œuvre, e t elle est considérable, ne sera de sitôt 
emportée ; qu’elle reste parmi nous comme un p a tri
moine impérissable, pour nous servir de guide et assu
re r notre marche dans la voie de la justice.

Devenu le doyen de cette compagnie, par l’âge non 
moins que par l’ancienneté de ses services, par deux fois, 
il eut la satisfaction de la voir se renouveler tou t en
tière autour de lui, comme s’il avait été dans sa destinée 
de transm ettre  pieusement, des anciens aux nouveaux, 
ces traditions pleines d’au torité  qui font sa force et son 
orgueil.

Nous avions à cœur, Messieurs, de vous dire ce que 
son nom impose de vénération, d ’adm iration et, pou
vons-nous ajouter, de réelle amitié.

Beali qui cuslodiunt judicium et faciunl justi- 
liam in omni tempore. (Psalm ., 105, III.)

“ Heureux l’homme dont la m ort va sceller tous les 
’> actes et qui peut se dire : J ’ai passé dans le monde, 
» en n’y laissant aucune trace am ère ; je  n’ai rien ajouté 
» aux malheurs de mes pères, ni aux m alheurs de ma 
” postérité. - (La c o r d a i r e , conf. à Notre-Dame de 
Paris, 1850, 62°, t. IV, p. 268.)

Nous requérons qu’il plaise à la Cour de reprendre 
ses travaux.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE GAND.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet, président.

2 8  décem bre 1892 .

ASSURANCE. —  AGENT. —  SIMPLE INTERMÉDIAIRE. 
FAUSSE DÉCLARATION. —  RETICENCE.

~Se représente pus l'assureur, l'agent qui met uniquement l'assure 
en relation avec lu compagnie ; le jait, pour l'agent, de ne pas 
remplir correctement ses obligations, n'autorise nullement l’as
suré à ne pas respecter la loi, en faisant des déclarations 
inexactes ou des rélicences.

(l.A SOCIÉTÉ ANONYME 1,’a YEMI! C. SAMYN.)

Ar r ê t . — « A ttendu que  l ’in tim ée, ag issan t com m e m ère  et
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tutrice légale de ses enfants mineurs, poursuit l’exécution d’une 
convention d’assurance conclue, le 20 février 1887, entre Pierre 
Driessens, son défunt mari, et la société appelante ;

« Attendu que la société appelante demande que cette conven
tion soit déclarée résiliée par application de l’article 9 de la loi 
du 11 juin 1874, d’après lequel toute réticence, toute fausse dé
claration de la part de l’assuré, même sans mauvaise foi, rendent 
l’assurance nulle, lorsqu’elles diminuent l’opinion du risque ou 
en changent le sujet, de telle sorte que l’assureur, s’il en avait eu 
connaissance, n’aurait pas contracté aux mêmes conditions ;

« Qu’elle articule divers faits qui tendent à établir que sa 
demande est juste et fondée; qu’il convient de l’admettre à en 
fournir la preuve ;

« Attendu que c’est à tort que le premier juge a écarté cette 
preuve, par le motif qu’il n’est pas établi que Driessens ait été 
interpellé sur les faits au sujet desquels on l’accuse de réticence 
et, moins encore, que s’il a été interpellé sur ces faits, ses 
réponses aient été exactement reproduites ;

« Qu’il est constant, en effet, qu’avant de traiter, la société 
appelante s’est renseignée conformément à l’usage suivi par toutes 
les compagnies d’assurances ;

« Qu’elle a chargé un homme de l’art d’examiner Driessens et 
de l’interpeller en détail sur tout ce qui pouvait servir h déter
miner son état de santé ; que l’homme de l’art a procédé h cet 
examen et qu’il a fait les interpellations demandées ;

« Que si Driessens avait déclaré qu’il avait eu une maladie de 
poitrine et qu’il avait été obligé de renoncer h son métier de tis
serand à la suite d’un crachement de sang, il est évident que 
l’homme de l'art en aurait donné avis à la société ;

« Que, loin de ce faire, il a informé la société qu’il n’avait 
obtenu que des réponses favorables, et que le risque à accepter 
était non seulement normal ou passable, mais qu'il devait être 
classé comme très bon ;

« Attendu que l’intimée objecte vainement que, d’après ce 
qui a été constaté par l’homme de l’art, il est dès h présent éta
bli que les faits articulés par la société appelante sont controuvés;

« Attendu que ces faits sont trop précis pour qu’il soit pos
sible de les écarter d’emblée sans aucune vérification ;

« Que l’on peut admettre que l’homme de l’art a fait erreur ou 
que, trop confiant dans les déclarations qui lui ont été faites, il 
s’est livré h un examen insuffisant et que sa bonne foi a été sur
prise;

« Attendu que l’intimée objecte aussi sans raison que l’agent 
de la société qui a fait à son mari la proposition d’assurance, le 
connaissa’t comme voisin, qu’il fréquentait même sa maison, 
qu’il était à même de donner les renseignements les plus com
plets sur son état de santé ; que la société a su ou dû savoir quel 
était le risque qu’elle assumait ; qu’elle doit, en toute hypothèse, 
supporter les conséquences du fait de son employé qui l’aurait 
induite en erreur ;

« Attendu que l’agent qui sc borne à mettre l’assuré en rap
port avec l’assureur n’est pas le représentant de celui-ci, et que 
s’il méconnaît ses devoirs, il n’en résulte pas que l’assuré puisse, 
de son côté, s’affranchir des obligations qui lui sont imposées 
par la loi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï l’avis de M. de Pauw, avocat 
général, avant de statuer délinitivement, toutes autres fins écar
tées, admet la société appelante à établir par toutes voies de 
droit, même par témoins : 1° qu’à la date du 20 février 1887, 
Pierre Driessens était atteint de phtisie depuis trois ou quatre 
ans; 2° qu’il est décédé à la suite de cette maladie, le 27 février 
1891; 3° qu’en 1883 ou en 188G, il était ouvrier tisserand à la 
société Ferdinand Lousbergs, rue Charles-Quint, à Gand ; qu’il a 
été atteint de crachement de sang et a dû quitter son métier à la 
suite de la maladie qui se déclarait; 4° que,depuis cette époque, 
il a passé sa vie sur sa chaise auprès du feu, incapable de s’occu
per de quoi que ce fût, sa femme gérant seule le débit de bois
sons qu’il avait installé à sa sortie de la fabrique ; 3° que 
l’intimée a reconnu et avoué tous les faits ci-dessus chez elle, 
devant témoins, le 24 avril 1891 ; 6° que le père de l’intimée, 
Edouard Samvn, qui a assisté aux derniers moments de Dries
sens et qui a délaré son décès à l’hôtel de ville, a reconnu de 
même tous ces faits devant témoins, à Vilvorde, le 23 avril 1891; 
réserve la preuve contraire... » (Du 28 décembre 1892.— Plaid. 
SlMcs De Baets et Vander Eecken.)

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE.

Première chambre. — Présidence de M. Hamoir, juge.

11 fév r ier  1893.

C O M P T E  C O U R A N T . —  C L Ô T U R E . —  C E S S I O N . —  C R É D I T É .

C O N S E N T E M E N T  D E S  I N T É R E S S É S .  —  S U B R O G A T I O N .  
P A Y E M E N T . —  R E M I S E S  D E  F O N D S .  —  H Y P O T H E Q U E .  
I N S C R I P T I O N  E N  R E N O U V E L L E M E N T . —  N O T I F I C A T I O N .  
D U  T R A N S P O R T .

La dissolution d’une maison de banque entraîne la clôture des 
comptes courants consentis par elle et la constitue créancière ou 
débitrice de la balance existant à ce moment.

La convention par laquelle une maison de banque transporte à 
une autre tous les comptes courants, n’est prohibée par aucune 
disposition de loi.

Il appartient au crédité de rompre les relations de compte avec le 
cessionnaire, et, en ce sens, il est vrai de dire qu’une ouverture 
de crédit ne peut faire l'objet d’un transfert qu’avec le consente
ment de tous les intéressés, mais le solde du compte, au jour (le 
la dissolution de la première société, forme une créance liquide 
qui passe à la banque cessionnaire en vertu de l’acte intervenu 
entre elle et sa devancière, le consentement du crédité-débileur 
n étant pas plus nécessaire pour ce transport que pour la ces
sion d’une creance ordinaire.

La transmission des droits et obligations, dérivant des contrats 
d’ouverture de crédit, n’est pas une siibrogation dans le sens 
restreint du mot, et la validité n’en est pas subordonnée à un 
payement effectué au moment même de l’acte; les conditions de 
cette transmission peuvent être réglées par les parties, suivant 
leurs convenances personnelles.

Lorsque le compte de deux personnes, solidairement et indivisible- 
ment engagées, a été transmis de la sorte, et que le cessionnaire 
a fait à l’une d’elles des remises de fonds, la seconde n’en reste 
pas moins obligée pour sa part du solde de compte arrêté anté
rieurement.

Dans cette hypothèse, la mention marginale et l’inscription en 
renouvellement de l’hypothèque primitivement consentie pour 
garantir le crédit ouvert, doivent être maintenues.

Dans le même cas, étant donné que les remises faites par un cré
dité à son banquier ne constituent pas des payements au sens 
légal du terme, les versements effectués par l'un des crédités au 
cessionnaire du compte transmis, n’éteint pas le solde dû au 
cédant par suite de la clôture du crédit ouvert.

Le cessionnaire d’une créance peut valablement prendre une 
inscription hypothécaire en son nom, avant la notification du 
transport au débiteur.

(TIIONET C. DF. SAUVACE.)

J u g e m e n t . — « Attendu que, par acte avenu, le 23 juillet 1876, 
devant le notaire Moxhon.la banque de Sauvagc-Vercour a ouvert 
un crédit aux époux Tbonet qui, pour sûreté des avances qui leur 
seraient faites, constituèrent hypothèque sur un immeuble appar
tenant, pour la plus grande partie, à l’épouse ;

« Attendu que le chiffre du crédit avait été fixé à 40,000 francs, 
mais il était loisible à la banque de le dépasser; qu’en effet, l’acte 
prévoyait cette éventualité en stipulant que, si elle se réalisait, 
l’excédent serait toujours immédiatement exigible ;

« Qu’il était, en outre, convenu que toutes les obligations déri
vant du crédit seraient solidaires et indivisibles entre les époux 
Tbonet, leurs héritiers et ayants cause ;

« Attendu qu’une inscription hypothécaire fut prise le 8 août 
1876, à concurrence d’une somme de 40,000 francs en principal 
et d’une somme de 10,000 francs pour garantir les intérêts, com
missions, frais et accessoires quelconques ;

« Attendu que la société en nom collectif de Sauvagc-Vercour 
et Ci0 entra en liquidation à partir du 1er juillet 1878, en vertu 
d’un acte reçu le 22 juin par le notaire Moxhon, et fut remplacée 
immédiatement par une seconde société, constituée également en 
nom collectif et sous la même firme, pour un terme de quinze 
ans et six mois ;

« Attendu que cette société s’étant dissoute à son tour le 
27 décembre 1886, une société en commandite simple fut établie 
le même jour sous la firme A. de Sauvagc-Vercour et Cie et reprit 
la suite des affaires ;

« Attendu que, dans Tune et l’autre circonstance, la société 
nouvelle fut subrogée dans les droits et charges, actions et hypo
thèques résultant, pour la société précédente, des diverses ouver
tures de crédit qu’elle avait consenties au profit des tiers, et 
notamment au profit des époux Tbonet ; que cela est constaté en 
termes formels dans les actes du 1er août 1878 et du 8 janvier 
1887, reçus en la forme authentique ;

« Que, chaque fois aussi, mention de la subrogation fut faite 
en marge de l’inscription du 8 août 1876, dont la société en 
commandite a d’ailleurs pris soin de requérir le renouvellement 
intégral sous la date du 11 mars 1891 ;

« Attendu que la dame Tbonet prétend qu’elle n’est tenue 
d’aucune obligation envers la dite société, parce qu’elle n’a pas
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adhéré au transfert de l'ouverture de crédit, et elle l'a, en consé
quence, fait assigner pour entendre prononcer la nullité et voir 
ordonner la radiation des inscriptions hypothécaires, ainsi que 
des mentions de subrogation existant sur ses immeubles propres 
au profit de cette société ;

« Attendu que celle-ci a, de son côté, intenté h l’épouse Tho- 
net une action en payement de fr. 83,798-68 formant, suivant 
compte arrêté au 21 mars 1891, le solde des avances faites suc
cessivement par les trois banques de Sauvage ;

« Attendu que les parties ont reproduit à l’audience les con
clusions de leurs exploits introductifs d’instance ; que leurs 
actions sont connexes et qu’il y a lieu d’en ordonner la jonction;

« Attendu que la dissolution d’une maison de banque entraîne 
la clôture des comptes courants consentis par elle et la constitue 
créancière ou débitrice de la balance existant h ce moment ;

« Qu’en supposant que cette balance n’ait pas été établie, il 
s’ensuivrait simplement qu’il y aurait lieu d’en déterminer le 
chiffre par une opération de comptabilité, mais qu’il n’est pas 
nécessaire, dans l’espèce, de recourir à ce moyen ;

« Que les pièces versées au dossier de la partie Tilman 
démontrent que Thonet a été avisé, le 19 juillet 1878. de la 
somme à laquelle s’élevait le passif de son compte au 30 juin de 
cette même année ;

« Attendu que cette somme n’a pas été critiquée et qu’il est 
incontestable que la demanderesse en était tenue hypothécaire
ment et solidairement avec son mari envers la société dissoute;

« Attendu que la convention par laquelle une maison de 
banque transporte à une autre tous les comptes courants, n’est 
prohibée ni par l’article 1398 du code civil ni par aucune autre 
disposition de loi;

« Attendu qu’il appartient évidemment au crédité de rompre 
les relations de compte avec le cessionnaire, et, en ce sens, il est 
vrai de dire qu’une ouverture de crédit ne peut faire l’objet d’un 
transfert qu’avec le consentement de tous les intéressés, mais le 
solde du compte au jour de la dissolution de la première société 
forme une créance liquide qui passe h la banque cessionnaire en 
vertu de l’acte intervenu entre elle et sa devancière, le consente
ment du crédité-débiteur n’étant pas plus nécessaire pour ce 
transport que pour la cession d’une créance ordinaire ;

« Qu’il suit de lit que si la demanderesse n’a pas adhéré au 
transfert, la créance résultant envers elle de la balance fixée au 
30 juin 18"8 aura été néanmoins dévolue, avec sa garantie hypo
thécaire, à la seconde société par l’effet de la convention conclue, 
le 1er août suivant, entre le mandataire de celle-ci et le liquida
teur de la première maison;

« Attendu que la dame Thonet objecte que la subrogation n'a 
pas été accompagnée d’un payement et, par conséquent, n’a pas 
pu s'opérer ;

« Attendu que la transmission des droits et obligations déri
vant des contrats d’ouverture de crédit n'est pas une'subrogation 
dans le sens restreint du mot, et la validité n’est pas subordon
née ît un payement effectué au moment même de l’acte ; que les 
conditions de cette transmission peuvent être réglées par les par
ties suivant leurs convenances personnelles ;

« Attendu que l’article 1249 prévoit le cas où un tiers agissant 
dans l’intérêt du débiteur a acquitté à la décharge de celui-ci la 
dette dont il est tenu envers le créancier primitif; que la simul
tanéité du payement et du transfert des droits est alors de rigueur, 
mais qu’il ne s’agit de rien de pareil dans l’espèce actuelle ;

« Attendu que la partie Decroon expose, en outre, que l’an
cienne société ne s’est réservé aucun recours contre les époux 
Thonet ; que la banque qui lui a succédé est devenue, en son 
lieu et place, créancière du mari, parce qu’il a continué avec elle 
les opérations de compte; qu'il s’est fait ainsi une novation par 
changement de créancier qui a libéré la demanderesse, par appli
cation de l’article 1280;

« Attendu qu’en supposant que Thonet, en recevant de la nou
velle société des remises de fonds, ait agi en son nom exclusif, 
il s’ensuivrait bien que la demanderesse ne serait pas obligée au 
remboursement de ces remises, mais on ne saurait induire de là 
que la créance formée parla balance des comptes au 30 juin 
1878 a été éteinte par l’effet de la novation invoquée ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 1271, 3°, il faudrait, pour 
que cette novation existât, que les droits de créance do la seconde 
firme fussent la conséquence d’un engagement particulier conclu 
entre elle et Thonet, à la suite d’une décharge délivrée par la 
firme précédente, engagement et décharge dont il n’existe pas 
trace au procès ;

« Attendu que la nouvelle société étant devenue, par l’acte de 
transport du 1er août 1878, créancière envers la dame Thonet, i 
aussi bien qu’envers son mari, de l’import des avances déjà réali
sées à l'époque de sa fondation, c’est en réalité une novation par 
changement de débiteur ou une remise de dette que l’on devrait :

admettre pour décider que la femme a été libérée par la conti
nuation du compte courant avec son mari ;

« Attendu que c’est là chose impossible; que la volonté de 
nover ne se présume pas, non plus que la renonciation, et que, 
dans l’espèce, il est constant en fait que la seconde firme, loin de 
songer à affranchir la demanderesse du solde du premier compte, 
a continué les crédits dans la conviction que cette dernière en 
serait tenue également ;

« Attendu qu’en concédant, pour un instant, qu’elle ait fait 
erreur à cet égard et qu’elle n’ait jamais possédé contre la den an- 
deresse d’autre créance que celle du reliquat existant au 30 juin 
1878, encore est-il qu’elle aurait, à son tour, transmis cette 
créance avec l’hypothèque la garantissant à la société en com
mandite à laquelle elle a cédé tous ses comptes courants par 
l’acte authentique du 8 janvier 1887 ;

« Attendu que cela suffirait pour justifier la mention marginale 
ainsi que l’inscription en renouvellement prise par la troisième 
société, et pour entraîner le rejet de l’action en nullité et en 
radiation d’hypothèque intentée par la dame Thonet ;

« Attendu qu’elle objecte en vain que, dans ce cas, le solde de 
son compte au 1er juillet 1878 a été éteint par des versements 
ultérieurs de son mari ; qu’en effet, les règles relatives à l’impu
tation ne sont pas applicables en cette matière, parce que les 
remises faites par un crédité à son banquier ne sont pas des 
payements dans l’acceptation légale du terme;

« Attendu, au surplus, que Thonet, en sollicitant et en rece
vant des deux dernières banques de nouvelles avances de fonds, 
agissait en vertu de l’acte d’ouverture de crédit consenti par la 
société originaire;

« Attendu que cet acte portait que les avances seraient justi
fiées par toutes pièces signées par les crédités ou par l’un d’eux ;

« Attendu que Thonet avait ainsi pouvoir de toucher, sur ses 
seules quittances et sous le bénéfice de la garantie solidaire sti
pulée au contrat entre sa femme et lui, toutes les sommes qu’il 
jugerait utile de demander à la banque;

« Attendu que la demanderesse n’a pas soutenu que l’acte de 
dissolution de l’ancienne firme et les actes de constitution des 
autres sociétés n’auraient pas été publiés au vœu de la loi ; qu’elle 
ne saurait donc prétendre qu’elle n’a pas connu les transforma
tions subies par la maison de Sauvage-Vcrcour ;

« Que, d’autre part, elle n’a certainement pas ignoré que son 
mari est resté en relations constantes avec cette maison ; que, 
dans ces conditions, il y a lieu de décider que le sieur Thonet, 
en continuant à recevoir des remises de fonds de la seconde et 
de la troisième société, agissait avec l’autorisation, tout au moins 
implicite, de son épouse, et que, par conséquent, cette dernière 
est responsable du remboursement de toutes les avances, au 
même titre que son mari ;

« Attendu qu’il résulte également de là qu’elle a accepté, par 
l’intermédiaire de son mandataire, le transport des comptes cou
rants d’une maison de banque à l’autre et qu’elle n’est pas fondée 
à opposer à la société poursuivante une exception basée sur le 
défaut de signification des actes du -1er août 1878 et du 8 janvier 
1887 ;

« Attendu que l’inaccomplissement de cette formalité est aussi 
sans influence sur le sort de l’action intentée par la dame Thonet 
elle-même; qu’il est admis, en effet, que le cessionnaire d’une 
créance peut valablement prendre une inscription hypothécaire 
en son nom, avant la notification du transport au débiteur;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Remy, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, joint les causes, et statuant 
par un seul et même jugement, déclare la dame Thonet mal fon
dée en toutes scs fins et conclusions; en conséquence, l’en 
déboute et la condamne à payer à la société en commandite 
A. de Sauvage-Vcrcour et Cie la somme de fr. 83,798-68; la con
damne en outre aux dépens... » (Du 11 février 1893. — Plaid. 
MM“  Parier, Van Marche, Chari.es Dei.iège et Warrant, ce der
nier du barreau de Bruxelles.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERfflONDE.

Présidence de M. de Witte, vice-président.

10 ju ille t  1893 .

CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE. —  CHEMIN DE FER
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r>E l ’é t a t . —  a b o n n e m e n t  g é n é r a i ,. —  c o n d it io n s

RÉGLEMENTAIRES. —  TRAINS NON ACCESSIBLES AI'X 
ABONNÉS. —  TRAIN INTERNATIONAL VALABLEMENT 
DÉTERMINÉ PAR L’ADMINISTRATION.

L'article 33 des conditions règlementaires pour les abonnements 
de voyageurs, gui permet de rendre certains trains internatio
naux inaccessibles aux voyageurs nantis d’un abonnement 
général, n'a pas réservé au ministre des chemins de fer, postes 
et télégraphes la détermination de ces trains ; dès lors, elle peut 
être valablement faite par son administration.

(le MINISTÈRE PUBLIC C. STERN.)

La Cour de cassation, par arrêt du 1er mai 1893 
( s u p r a ,  p. 991), avait cassé le jugement du tribunal cor
rectionnel de Gand, et renvoyé l’affaire devant le tri
bunal correctionnel de Termonde.

Ce tribunal a statué comme suit :

Jugement. — « Attendu qu’il est résulté de l’instruction que 
le prévenu a pris place, à Gand-Saint-Pierre, le 21 septembre 
1892, dans le train nü 146, et, malgré les observations du garde 
de service, y est resté jusqu'à Bruxelles-Nord sans être muni d’un 
autre billet que de sa carte d’abonnement général lui délivré 
pour trois mois le 13 du même mois;

« Attendu que c’est il tort que le prévenu soutient que son 
abonnement, valable pour tous les trains publics, lui donnait 
nécessairement le droit de voyager dans le train n° 146 comme 
dans tous les autres, l’accès de ce train n’ayant été valablement 
interdit aux abonnés qu'à une date postérieure, par arrêté minis
tériel du 15 octobre 1892;

« Attendu, en effet, que l’article 35, alinéa 2, des conditions 
règlementaires relatives aux abonnements pour voyageurs, dont 
l'homologation a eu lieu par arrêté royal du 18 août 1891 et la 
mise en vigueur fixée au 1er septembre, par, arrêté ministériel du 
20 août, porte :

« Les abonnements seront valables pour tous les trains publics 
« sauf les trains internationaux déterminés par l’administration, 
« les trains spéciaux et les trains de plaisir. »

« Attendu que l'administration a interdit aux porteurs d’abon
nements l’accès du train international connu sous le nom de la 
malle des Indes et portant le n° 146, et que cette interdiction a 
été rendue publique, notamment par le Guide officiel des voya
geurs, en vigueur du 1er juillet au 30 septembre 1892, où l'on lit 
à la page 50 : Le train 146 « prend les voyageurs arrivés par le 
« bâteau pour Bruxelles et au delà. A Ostende, à Bruges et à 
« Garni il ne prend que les voyageurs pour Namur et au delà, 

c Les cartes d’abonnement ne sont pas valables pour ce train.» 
« Attendu que c’est en vain que le prévenu soutient que, pour 

être valable, semblable interdiction aurait dû être édictée par 
arrêté ministériel, ainsi qu’il a été fait pour l’avenir par l’arrêté 
ministériel du 15 octobre 1892 ;

« Attendu, en effet, qu’il ne résulte pas nécessairement de ce 
que cette interdiction a fait l’objet, le 13 octobre 1892, d’un 
arrêté ministériel qu’elle dût absolument, à peine d’invalidité, 
être faite en celte forme ;

« Qu’il se conçoit, en effet, qu'on ait voulu, dans l'intérêt du 
public et spécialement des abonnés, donner à cette interdiction 
une publicité plus grande que celle résultant du guide et du 
tableau indicateur des trains ;

« Qu’au surplus, en inscrivant dans l’article 33 des conditions 
réglementaires des abonnements pour voyageurs la faculté de 
l’interdiction de certains trains à déterminer « par l’administra
it tion », le ministre des chemins de fer, postes et télégraphes, 
qui a arrêté ces conditions et les a présentées à l’homologation 
royale, n’a manifestement pas voulu se réserver à lui-même 
exclusivement le soin de déterminer ces trains ;

« Attendu, dès lors, qu'en faisant le voyage de Gand à 
Bruxelles par le train n° 146, le 21 septembre 1892, n’ayant à 
exhiber au garde de service que son carnet d’abonnement, non 
réglementairement valable pour ce train, le prévenu a voyagé 
sans être nanti d’un billet régulier et ce faisant, il a commis la 
contravention prévue par l’article 3, A, de l’arrêté royal du 3 août 
1887 et il a encouru les pénalités comminées par l’article 9 du 
même arrêté ;

« Bar ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en son rap
port et M. le substitut Bu Neckek en son réquisitoire, sur les arti
cles 3, littera A et 9 de l’arrêté royal du 3 août 1887... con
damne le prévenu à une amende de fr. 21-20; dit qu’en cas de 
non-payement dans le délai de la loi, cette amende pourra être 
remplacée par un emprisonnement subsidiaire de trois jours, et 
le condamne aux dépens des deux instances ; el attendu que le

prévenu est de bonne conduite, sans antécédent judiciaire et qu’il 
y a lieu de croire que la seule prononciation de la condamnation 
ci-dessus subira pour l’empêcher de recommencer ; vu l'article 9 
de la loi du 31 mai 1888, dit que la condamnation ci-dessus à 
l’amende et à l’emprisonnement subsidiaire, ne sortira ses effets 
que si, endéans l’année, il encourt une nouvelle condamnation 
pour crime ou délit... » (Du 10 juillet 1893. — Plaid. 
Me L . Da u g e , du barreau de Gand.)

VARIÉTÉS.

Danger capital d’une m auvaise traduction.
L’article premier du décret du 3 juin 1789 portait :
« Tous ceux qui attaqueront ou insulteront les personnes por- 

« tant du grain, des vivres et denrées dans les villes, ou les 
« transportant d’un endroit à l’autre dans l’intérieur du pays, 
« seront punis de mort, comme voleurs et perturbateurs du repos 
« public. »

L’article suivant punissait les pillages également de mort.
Le 10 juin 1789, le Conseil de Flandre écrit à Sa Majesté :
« Sire, en conséquence du décret du 5 du présent mois qui 

« nous ordonne de publier les édits du 3 et de 5 du même mois 
« y rappelés, nous les avons fait publier à l’audience à la manière 
« accoutumée, tels qu’ils sont conçus dans les exemplaires 
« flamands que nous en avons reçus : excepté, quant à l’édit 
« du 3 juin, qu’au lieu du mot coopwaeren qui s’y trouve au prê
te mier et au troisième article, nous avons substitué eetwaeren, qui 
« est en flamand le synonyme du mot français denrées, tandis que 
« coopwaeren signifie toutes sortes dé marchandises, celles mêmes 
« qui ne sont pas de comestibles. Nous nous sommes autorisés à 
« faire cette correction parce qu,’il est.évident, ainsi que le porte 
« aussi l’exemplaire français, que les.peines de mort’et autres, 
h comminées par ces articles, ne peuvent avoir lieu à l’égard de 
« ceux qui n’ont insulté ou menacé que des personnes qui ne 
« transportent pas des comestibles... »

Le Conseil de Flandre se plaint ensuite de la traduction d’un 
édit du 5 juin, dans lequel on ne sait si distilleer-hetel s’applique 
à l’alambic où à la chaudière; mais ici, la divergence des textes 
importe moins, ne s’agissant plus de peine de mort.

NOMINATIONS ET DÉRIISSIONS JUDICIAIRES.

Justice de p a i x . — Greffier. — Nomination. Par arrêté 
royal en date du 29 août 1893, M. Dupont, greffier de la justice 
de'paix du canton de Gembloux, est nommé en la même qualité 
ii la justice de paix du second canton de Namur, en remplace
ment de M. Hermine, décédé.

Tribunal d e  première instance. — Avoué. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. Stroybant, clerc, 
d'avoué et commis au greffe du tribunal de première instance 
séant à Anvers, est nommé avoué près le même tribunal, en rem
placement de M. Hekkers, décédé.

Tribunal de première instance. — Huissier. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. Gillart, candidat 
huissier à Charleroi, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Gailly, 
décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 29 août 
1893, M. Bouekaert, candidat notaire à Oosterzeele, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, décédé.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 29 août 
1893, M. Ilenrion, candidat notaire à Ethe, est nommé notaire à 
la résidence d’Aubange, en remplacement de M. Sellier, démis
sionnaire.

Tribunal d e  commerce. — Juge. — Démission. Par arrêté 
royal en date du -4 septembre 1893, la démission de M. Deridder, 
de'ses fonctions déjuge au tribunal de commerce séant à Louvain, 
csL acceptée.

Justice de paix. —■ J uge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 11 septembre 1893, M. Lava, notaire à 
Poperinghe. est nommé juge suppléant a la justice de paix du 
canton de Poperinghe, en remplacement de M. Bonte, démis
sionnaire.

MUanL'c T ’jt 'O'jratihhao-, r u e  a u x  C h o u x ,  49, ït B ru xe l les .
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Audience solennelle de rentrée. —  Présidence de M. Eeckman, prem. présid. 

2 octobre 1893.

LE M IN IST È R E  PU B L IC
A LA

COUR D ’ASSISES.
DISCOURS

Prononcé par M. Edmond JANSSENS, avocat général.

Messieurs,
A la fin de l’année judiciaire, lorsque, absorbé par 

d’importants travaux et désireux de jouir pendant les 
vacances d’un repos bien gagné, M. le procureur géné
ral in’a chargé de préparer le discours de rentrée,'je 
vous avouerai franchement que — tout en appréciant, 
comme il le mérite, l’honneur qui m’était fait — mon 
premier sentiment n’a été ni la fierté, ni l’allégresse, 
car, au même instant, j ’ai, dans une vision rapide, vu se 
dresser devant moi, comme un fantôme, cette silhouette 
si bien esquissée par l’honorable chef du parquet lui- 
même à l’audience solennelle du 1er octobre 1890 :

“ Quel est donc ce touriste, à l’aspect sérieux et 
•’ grave, resté seul dans sa chambre d’hôtel pendant que 
’> ses compagnons promènent au dehors leur insou- 
•1 ciance et leur gaieté? A ses yeux se déploient d’ado- 
" râbles spectacles, des montagnes aux cimes neigeuses, 
” un lac bleu inondé de lumière. Pourquoi détourne-t-il 
” la vue de ces merveilles? Autour de lui sont des livres 
» jetés en désordre, fiévreusement parcourus; sa tète 
•> repose pensive dans sa main, la plume s’est alourdie 
« entre ses doigts, l’inspiration rebelle se rit de ses 
» efforts. Ames compatissantes, plaignez-le, mais abste- 
" nez-vous de le distraire ! C’est un procureur général 
” qui prépare son discours de rentrée « (1).

Cette perspective n’avait rien qui pftt me séduire, et je 
ne vous dissimulerai pas que j’essayai d’échapper — par 
les voies légales — au sort qui m’était réservé. Oui, j’ai 
étudié la question de savoir si, dans les circonstances où 
nous nous trouvions, on ne pouvait se passer de mercu
riale ; j’ai examiné sous toutes ses faces l’article 222 de la 
loi du 18 juin 1809, et je suis arrivé à cette conclusion ; 
il faut un discours, vous avez droit à un discours !...

Heureusement pour moi, M. le procureur général 
a sensiblement allégé ma tâche en m’indiquant le sujet 
que je devais traiter. Déférant à son désir, je viens

(1) Van Schoor, les Vacances. Discours de rentrée (Bei.g. Jud.,
1890, p. 1381).

(3) I.ameeue, l)u ministère public partie jointe à l’audience

donc vous communiquer quelques-unes des réflexions 
que m’inspira la pratique des fonctions du ministère 
public à la cour d’assises. Pas d’érudition, pas do science, 
des impressions personnelles qui n’ont la prétention ni 
de convaincre ni d’instruire.

Qu’elles sont belles ces fonctions ! comme elles donnent 
à celui qui les exerce le sentiment de la grandeur de son 
rôle, de l’importance de sa mission !

Il n’est pas impossible qu’on supprime un jour le 
ministère public aux chambres civiles. La relégation de 
ses avis à la fin de la quatrième heure d’audience — cette 
heure pendant laquelle T r e il h a r d  n’aurait pas voulu 
être jugé — a porté à l'institution un coup sinon mortel, 
comme d’aucuns le pensent, du moins fort sensible, il 
serait puéril do le dissimuler. L’exil n’est pas la mort, 
sans doute, mais il peut avoir sur la destinée une in
fluence funeste... Et cependant, disons-le en passant, 
l’utilité si souvent démontrée (2) de l’intervention du 
ministère public en matière civile, augmentera encore et 
s’appellera nécessité si l ’on réalise un jour l’idée du juge 
unique, ou même si l’on se borne à généraliser le prin
cipe de la loi du 4 septembre 1891.

Plus tard, on demandera peut-être d’écarter le minis
tère public; de l’audience correctionnelle. Pourquoi pas ? 
Sous prétexte que les magistrats chargés de juger la 
cause savent le droit et connaîtront le fait par l’instruc
tion orale et la lecture du dossier qu’ils ont tout entier 
à leur disposition... Mais je ne vois pas bien les argu
ments que les adversaires les plus acharnés du ministère 
public [courraient invoquer pour lui enlever son siège à 
la cour d’assises.

C’est que là, en effet, son rôle est capital et l’issue de 
l’affaire dépend souvent de la façon dont il l’a rempli.

Sa tâche est ardue, il aura à lutter contre des diffi
cultés do tout genre, et ce n’est pas trop que, dès le 
début, il use do prudence, il multiplie les précautions, 
il fourbisse ses armes. Mais les intérêts do la société 
dont il est l’organe ne doivent pas lui faire perdre de 
vue, un instant, ceux non moins respectables de l’in
culpé. C'est pourquoi, son premier devoir, après un 
examen minutieux et attentif du dossier, est de provo
quer le renvoi devant le tribunal correctionnel de tout 
ce qui est légalement correctionnalisable. L’intérêt du 
prévenu l’exige impérieusement. S’il est innocent (et 
c’est surtout le sort de l’innocent qui doit nous préoccu
per), il trouvera plus de garanties auprès de magistrats 
instruits, joignant à la science des lois, l’expérience des 
faits, qu'auprôs de citoyens honorables, sans doute, mais 
pris au hasard, dont quelques-uns peuvent être igno
rants ou inintelligents, et, par là môme, enclins à se 
laisser séduire par des apparences trompeuses, inhabiles 
à discerner les preuves véritables d’avec les simples 
conjectures ou les fatales coïncidences.

civile. Discours de rentrée (Belg. Jud., 1888, p, 1521); Laurent,
De la suppression des avis du ministère public en matière civile. 
Discours de rentrée (Bei.g. Jud., 1889, p. 1818).
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Celui qui a la vérité, le bon droit pour soi, a tou t inté
rê t, je pense, à avoir les juges les plus intelligents, les 
plus éclairés, les plus perspicaces; les chances de celui 
qui a to rt augm entent à raison de l'ignorance, de la m a
ladresse ou de l’inexpérience de ceux qui sont appelés à 
le juger.

Quel est l’homme au courant de la pratique des choses 
judiciaires — je ne parle pas, vous le voyez, des rêveurs 
ou des théoriciens en cham bre— qui, sous le coup d’une 
accusation injuste, pour un crim e quelconque de droit 
commun, et fort de son innocence, n 'aim erait mieux 
être jugé par la m agistrature régulière, avec double de
gré de juridiction, que par des citoyens tirés au sort?

Cependant, dira-t-on, si le prévenu est coupable, le 
tribunal correctionnel ne pourra le frapper d’une peine 
égale à celle qu’au ra it pu lui infliger la cour d’assises, 
en cas de verdict affirmatif.

Sans doute, mais rem arquons d’abord que les dispo
sitions légales sur la récidive et le cumul perm ettent 
souvent d’appliquer des peines, sinon identiques, du 
moins analogues à celles dont dispose la cour d’assises. 
Ensuite, il faut bien le reconnaître, les m œurs vont 
s’adoucissant chaque jour. Non seulement on ne veut 
plus ces to rtures, ces supplices d’autrefois, dont le spec
tacle, paraît-il, réjouissait nos pères, mais, ainsi que je 
l’ai constaté souvent, les châtim ents sévères — même en 
apparence seulement — ne rencontrent pas l’approbation 
du public, de la société qui est, en somme, la vraie de
manderesse dans les procès criminels. Enfin — et c’est 
la raison dominante — il faut respecter les intentions 
du législateur.

On aura  beau récrim iner, il n’en est pas moins cer
tain qu’au regard de la loi pénale, un vol, par exemple, 
fitt-il de plusieurs millions, et perpétré avec les circon
stances aggravantes d’effraction, d escalade ou de fahsses 
clefs, est toujours un crime moins grave qu'une tentative 
de meurtre! entourée des circonstances les plus a tté 
nuantes. Il est moins grave, puisque la peine applicable 
est toujours moindre.

Or, n ’est-il pas vra i que, plus d’une fois, on voudrait, 
si c 'était possible, voir renvoyer devant la juridiction 
correctionnelle certaines tentatives de m eurtre parfai
tem ent caractérisées, mais accomplies dans des circon
stances toutes spéciales ? Cela tranche la  question.

Si le crime ne ren tre  pas dans la catégorie de ceux qui 
peuvent ê tre  correctionnalisés, ne requérons le renvoi 
devant la cour d’assises que si l’étude du dossier nous 
donne, quant à présent et sous réserve des changements 
(jue les débats à l’audience peuvent apporter, la convic
tion intime de la culpabilité de l’inculpé. Il faut que tout 
homme im partial, ayant pris connaissance des pièces 
du procès, puisse dire : * Si les faits sont et restent 
» tels qu’ils paraissent résulter de l’instruction écrite,

si rien ne vient en modifier les éléments essentiels, 
n je  n’hésiterais pas un instant à condam ner... ■>

Si l’examen de la procédure ne donne pas cette im pres
sion, gardons-nous bien de provoquer le renvoi devant 
la cour d’assises. Il est peu probable que l’instruction 
orale aggrave les charges relevées contre l’inculpé et 
nous apporte la conviction que la lecture du dossier n’a 
pu nous procurer. Il serait, en tous cas, tém éraire d’es
compter cette éventualité. E t comme j'aim e à croire que 
le m inistère public ne voudrait jam ais requérir un ver
dict affirmatif si le moindre doute sur la culpabilité exis
ta it dans son esprit, il en résulte que, neuf fois sur dix, 
il se trouvera it dans l’obligation de réclam er lui-même 
l’acquittem ent. Mieux vaut l’a rrê t de non-lieu qui, lui, 
du moins, ne désarme pas l’action publique.

Dès qu’un a rrê t de renvoi aux assises est rendu, une 
tâche délicate, périlleuse même, incombe au ministère 
public : c’est la confection de l’acte d'accusation. 3

(3) Do s c h , De l’acte d’accusation. Discours de rentrée (De i .g . 
,1 ru., 1881, p. !393).

On a réclamé maintes fois la suppression de l’acte d’ac
cusation; on en a fait un véritable épouvantail. D’au tre  
part, on a exalté son utilité et ses mérites.

Je ne veux pas intervenir dans le débat (3); j ’avouerai 
cependant que, dans le principe, j ’ai été fort étonné de 
voir que c’est toujours au nom des intérêts de la défense 
qu’on demandait la suppression.

Ma surprise a diminué quand j ’ai constaté que, parm i 
ceux que l'acte d’accusation effraye, on ne voyait pas un 
seul avocat ayant réellement pratiqué la cour d ’assises. 
Ah ! celui-là se garderait bien de demander la suppres
sion de l’acte d’accusation ! Il n’ignore pas que si c’est, 
comme on le dit, un instrum ent puissant et dangereux 
•> aux mains du ministère public ” , c’est une arm e à deux 
tranchants qui blesse le plus souvent celui qui s’en sert. 
Il connaît le parti qu’un défenseur habile peut tire r  d ’une 
simple e rreu r de détail, d’une appréciation hasardée, 
d’une conclusion forcée! Il sait que si l’acte d’accusation 
est accablant pour l’inculpé, de deux chose l’une : ou les 
charges qui y sont accumulées se vérifieront à l’au
dience ; dans ce cas, ce sont les faits et non pas les énon
ciations de l’acte d’accusation qui entraîneront un verdict 
affirm atif; ou bien la procédure orale viendra modifier 
sensiblement les résultats de l’instruction écrite , et, 
alors, quel triomphe facile pour le défenseur !

En règle générale, l’acte d’accusation n’est utile qu’à 
la défense : il lui indique le système que le m inistère 
public va soutenir, les éléments de preuve sur lesquels 
il s’appuie et parfois le mobile qu’il attribue au crim e ; 
tandis que l’avocat, usant de son droit, attendra souvent 
la dernière heure pour dém asquer ses batteries.

Lu à l’audience, grâce à la déplorable acoustique du 
local de notre cour d’assises, il n ’est entendu que de 
quelque privilégiés, il manque son but principal, il ne 
donne pas au ju ry  un aperçu des faits de la cause.

Quoi qu’il en soit, désireux de concilier les exigences 
de la loi et les intérêts de l'action publique avec ce qu’il 
pourrait y avoir de fondé dans les réclamations contre 
l'acte d’accusation, je conseillerai toujours de le faire 
aussi bref, aussi sobre, aussi sec que possible.

En fait, il ne nous rend service que s’il est im prim é et 
distribué aux jurés, m esurequi s’impose dans les affaires 
compliquées et, notam m ent, dans la plupart des affaires 
financières. En dehors de ce cas, la seule chose (pii 
puisse donner au ju ry  une vue d’ensemble, sur le procès 
(if lui perm ettre d'entendre utilem ent les témoins, c'est 
l’interrogatoire fait, à l’audience, par le président. Je 
puis invoquer ici l’autorité des m agistrats les plus expé
rimentés. Tous ceux qui se sont acquis une grande et 
légitime réputation en présidant les assises, répèten t et 
prouvent qu’ils a ttachent une importance capitale à cet 
interrogatoire. Sans être un réquisitoire ni une plaidoi
rie, il met en relief les charges et les moyens de défense. 
D’un côté, c’est un m agistrat qui, sans parti p ris, sans 
idée préconçue, rappelle une à une les charges recueil
lies par l’instruction ; de l'au tre , c'est l’accusé s’expli
quant sur tout ce qui lui est reproché. Le ju ré  n’est plus 
seulement l’homme à qui l’on raconte plus ou moins 
exactem ent ce qui a été fait ou dit, c'est celui qui assiste 
en quelque sorte comme témoin à ce qui s’est passé, qui 
voit, qui entend, et qui apprécie.

Dernièrement, dans une affaire délicate etcompliquée, 
l'in terrogatoire, qui com portait de longs développements, 
n’était pas term iné à la suspension d'audience. A ce 
moment, le conseil de l’accusé s'approcha de moi e t me 
dit avec un geste éploré : *• Si cela continue ainsi, il ne 
» nous restera  plus rien à dire !... «

Sous forme de critique, c 'é ta it, en somme, le plus bel 
hommage qu'on pùt rendre à la façon dont l’in terroga
toire é ta it conduit. Nous «avons parlé quand même, mais 
je  suis intim em ent convaincu qu’avant la déposition du 
premier témoin, l’opinion des ju rés était faite, tou t au 
moins provisoirement.

L’acte d’accusation est rédigé, la procédure est en état, 
nous voici au jour de l’audience de la cour d’assises.
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Une prem ière difficulté se présente : former le ju ry  
sans recourir à un tirage au sort supplémentaire. P ro 
blème souvent difficile à résoudre, car les demandes de 
dispense affluent, les certificats médicaux s'accumulent 
e t viennent joncher la table du président. P ris  à la le t
tre , ils donneraient uue singulière idée de l’éta t sanitaire 
de nos classes élevées. On pourrait croire que la liste 
des jurés se recru te dans les cours des miracles. Tous ne 
sont pas m orts, mais beaucoup sont atteints.

Quelques-uns étalent leurs infirmités réelles ou imagi
naires avec une candeur qui désarme.

J ’ai vu dernièrem ent un mélomane distingué dont les 
œuvres sont appréciées et dont les critiques font autorité  
dans le monde musical, invoquer bravem ent, à l'appui 
d’une demande de dispense, sa surdité. Dans la même 
session, un homme qui occupe une position des plus 
enviables et des plus enviées, produisait modestement, 
toujours dans le même but, un certificat constatant « sa 
« faiblessse intellectuelle. »

Je ne parle pas des sollicitations de tout genre, en vue 
d’une récusation de complaisance, auxquelles le ministère 
public est en butte de la part de gens qui craignent que 
le souci de leurs affaires personnelles ne leur laisse pas 
la liberté d’esprit nécessaire pour bien juger un procès 
où ils ne sont pas directem ent intéressés.
. Ce qui est déplorable, c’est que nous voyons ainsi fort 
souvent d isparaître, un à un, de la liste (les ju rés, pré
cisément ceux qui, par leur position, leurs études, leur 
profession, sem blent réunir les conditions requises pour 
former les m eilleurs juges.

A cel éta t de choses, il n ’y a qu’un remède : c’est 
l’indemnité allouée au ju ré  qui fait partie du ju ry  de 
jugement.

Ce serait juste , car, il faut le reconnaître, sa charge 
est parfois bien pénible; on comprend, qu’en règle géné
rale, il ne l’assume pas de gaité de cœ ur et fasse souvent 
son possible pour l’éviter. S'il n’y échappe pas, il est 
équitable qu’il reçoive une compensation.

Ce serait efficace, car l’expérience nous apprend le 
pouvoir magique du jeton de présence.

Ne nous payons pas de mots ; tenons compte des réa
lités ; sachons, de temps en temps, envisager les hommes 
tels qu’ils sont e t pas toujours tels qu’ils devraient être. 
L’amende comminée par l’article 396 du code d’instruc
tion criminelle nous évite les abstentions sans prétexte ; 
l’indemnité doit faire le reste.

Le juré qui siège, dira-t-on, ne fait que son devoir. 
Sans doute, mais depuis quand cesse-t-on d’indemniser 
ou même de récom penser ceux qui font tout simplement 
leur devoir? Les distinctions honorifiques, les croix ac
cordées aux fonctionnaires rémunérés ont-elles, la plu
part du temps, une au tre  cause ?

Le juré est dans une situation analogue à celle des 
citoyens qui composent un bureau électoral, et qui tou
chent le jeton de présence alloué par l’article 104 du 
code électoral ?

Au surplus, la loi du 15 avril 1878 qui organise les 
grandes assises a admis le principe; il ne reste plus qu’à 
le généraliser.

Le jury de jugem ent est enfin formé, avec ou sans 
l’assistance d’un tirage au sort supplémentaire. Quel 
est-il? Que v au t-il?  Nous l’ignorons. — A de rares ex
ceptions près, ceux qui le composent nous sont in
connus.

Il est probable que, comme dans les ju ry s  précédents, 
à côté des hommes intelligents et fermes qui nous res
ten t quand les a rrê ts  de dispense ont accompli leur 
œuvre et que la  défense a fait ses récusations, il y a les 
ignorants et les inintelligents qui, par leurs raisonne
ments ou leurs réflexions pendant les délibérations, stu
péfient leurs collègues.

U y a les indécis qui, ne sachant jam ais prendre une 
résolution, apportent naturellem ent à la cour d’assises 
les doutes, les scrupules, les hésitations qu’ils manifes
tent dans toutes les circonstances de la vie, et, au mo

ment du scrutin, se réfugient dans ce qu’ils appellent, à 
to rt, l’abstention, en déposant dans l’urne leur bulletin 
de vote, tel qu’ils l’ont reçu, sans y rien effacer.

Il y a les timorés, effrayés de l ’importance de fonc
tions insolites pour eux et des suites de leurs déclara
tions, qui reculent devant les responsabilités dont on les 
entretient sans cesse, et trouvent plus commode d’ab
soudre toujours.

Il y a les réform ateurs qui, aux principes admis par 
les lois existantes, substituent, de leur propre autorité, 
une législation pénale sortie tout arm ée de leur cerveau.

Il y a les sensibles qui, suivant l’expression consa
crée, jugent avec leur cœur plutôt qu’avec leur raison.

Il y a encore le ju ré qui, systématiquement, de pro
pos délibéré, acquitte toujours les personnes accusées de 
certains crimes.

Puis vient celui qui, au cercle, au café, subit l’in
fluence des conversations tenues autour de lui, par des 
gens qui jugent de parti pris ou ne connaissent l’af
faire que par les comptes rendus des journaux.

Il y a le ju ré  partisan convaincu et adm irateur pas
sionné de l’avocat qu’il a vu et entendu sur d’au tres 
scènes, et qui cro irait commettre une sorte de sacrilège 
s’il é ta it d’un au tre  avis que son idole.

Il y a encore... mais je  dois m 'arrê ter. Et c’est avec 
ces éléments-là pour arbitres qu’il s’agit de faire triom 
pher ce que nous considérons comme la vérité judiciaire. 
Chose aisée, sans doute, si les jurés intelligents et fermes 
sont les plus nombreux, mais combien difficile dans le 
cas contraire, car il faut alors conquérir parm i les 
faibles, les timorés, les indécis, les hésitants, les a tten 
dris — et malgré les efforts de la défense qui trouve un 
terra in  si bien préparé pour elle —■ il faut conquérir 
l'appoint nécessaire pour former notre majorité.

Cette difficulté est parfois bien grande, mais elle con
stitue en môme temps le principal a ttra it de notre 
charge et nous la fait aimer. Nous sommes devant elle 
comme le médecin en face de l’épidémie qui lui perm et 
de prouver l’im portance de son m inistère et l’utilité de 
ses services.

Quand vient le réquisitoire, la prem ière chose à faire, 
c’est de m ontrer la personnalité de l’accusé sous son vrai 
jou r. Point souvent im portant, point capital dans cer
taines affaires, notam m ent quand il s’agit de « dram es 
» passionnels ».

Ne perdons jam ais de vue que si, au moment du crime 
ou de l’arrestation , le sentiment public a pu être l’ho r
reu r et l’indignation, quelques mois plus tard , quand 
l’accusé com paraît devant le ju ry , entouré de gendarmes, 
incapable de nuire, affalé sur son banc — surtout si 
c’est une femme qui pleure ou feint de sangloter en 
cachan t son visage derrière un mouchoir — il faut bien 
le dire, le sentim ent qui domine alors, c’est très souvent 
la pitié. On oublie la victime et ses douleurs pour ne 
penser qu’à celui ou à celle qui est là et qui souffre en ce 
moment.

Le défenseur habile sait tire r p a rti de cet é ta t d’es
prit. Ainsi qu’au théâtre, où les personnages, auteurs 
des mêmes faits ou victimes des mêmes infortunes, sont, 
au gré du dram aturge, sympathiques ou odieux, su
blimes ou grotesques, — ici l’avocat pourra toujours 
présenter, sous des couleurs favorables, les individualités 
les moins dignes d’intérêt.

Voilà un accusé, c’est un homme qui n’a jam ais rien 
fait du bon ; il é ta it le désespoir de ses parents qu’il a 
ruinés; il ne veut s’astreindre à aucun travail régulier ; 
il vit en concubinage avec une prostituée qui pourvoit à 
son entretien. Un sujet peu sympathique, n’est-il pas 
vrai? Sans doute, mais un jour il découvre que sa m aî
tresse a envoyé quelque argent à l’un de ses am ants, il 
l’accable de reproches et il la tue à coups de revolver 
tirés à bout portan t...

Allez à l’audience de la cour d’assises quand on le 
jugera : il sera représenté comme un homme trompé 
dans son amour, déçu dans ses illusions, réveillé dans
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son rêve; un malheureux dont la jalousie a to rturé  le 
cœ ur, obscurci la raison, anéanti la volonté. Puis, pou 
à peu, cet Othello de bas étage prendra des proportions 
épiques : il sera l’instrum ent dont la Providence s’est 
servie pour purger la te rre  d’une créature indigne, et 
le piédestal viendra, en quelque sorte, se placer de lui- 
même sous les pieds du terrible justicier...

Voyez cette accusée, c’est une fdle quelconque, une 
cabotine vulgaire ou une chanteuse de café-concert, 
sans talent, dont les moyens d’existence sont ailleurs 
que dans l’exercice de son <> a r t  ». Elle n ’est guère inté
ressante. Oui, mais elle a tué ou tenté de tuer un pro
tecteur qui, au moment de la rupture, ne déliait pas 
suffisamment, à son gré, les cordons de sa bourse.

La voilà devant le ju ry . Phénomène étrange! Ses 
m œurs légères, ses écarts, scs dérèglements, ses amours 
vénales, tou t ce dont le monde lui ferait un grief, de
vient une cause de pitié, une source d’attendrissem ent, 
un fleuron de la couronne qu’elle aura tan tô t sur la tète, 
quand, poétisée, divinisée presque, on la verra, aux 
accents émus de son défenseur, monter, m onter et dis
p ara ître  dans une gloire d’apothéose...

Voilà ce qu’il importe d’éviter. Pour cela, il faut, dès 
le début du réquisitoire, projeter discrètement la 
lumière toujours un peu crue du vrai jour sur cette 
place où l'on va s’efforcer de faire jouer les feux trom 
peurs de la féerie. Il faut m iner doucement, prudemment 
le terrain  préparé pour le piédestal qui, soyons-en per
suadés, s’écroulera de lui-même à l’heure de la glorifi
cation.

Tâche délicate, difficile, car elle exige du tac t, une 
im partialité  absolue, une grande modération. La moin
dre exagération produirait une réaction violente et ira it 
à l'encontre du but poursuivi.

C’est par là qu’il faut commencer, car, plus souvent 
qu’on ne le croit, c’est uniquement la personnalité de 
l’accusé, la manière dont elle sera présentée au jury et 
acceptée par lui, qui décidera de l’issue du procès.

Le juré, à son insu et peut-être malgré lui, subit l’o b 
session de cette personnalité. Il pressent qu’il aura  bien 
moins à résoudre une question de culpabilité qu’à se 
demander si, oui ou non, il fera usage du droit de grâce 
que lui confère implicitement son bulletin de vote.

Il y a pour lui une question prim ordiale qui doit être 
élucidée. De sorte que si, avant de lui avoir donné 
satisfaction, nous lui parlons des faits qu’il connaît et 
(pii sont souvent fort simples, ou des éléments consti
tutifs de l’infraction— la volonté, l’intention de donner 
la mort, la préméditation — nous avons l’a ir, à ses 
yeux, de plaider à côté du procès, et il est im patient 
de nous voir a rriver au point qui l’intéresse.

D'ailleurs, n’attendons jam ais le choc de l’adversaire 
quand nous pouvons faire autrem ent. P révenir est plus 
facile que guérir. Ne l’oublions pas, ce précepte de l’hy
giène et de la prophylaxie s’applique à no tre  cas, et (pie 
la première partie de notre réquisitoire fasse l'effet 
d’une ondée discrète, mais pénétrante, qui tombe sur 
les pièces préparées pour un feu d’artifice...

En ce qui concerne l’exposition des faits, le mieux 
est, je crois, d’em prunter aux bons avocats du civil 
leur procédé.

Pourquoi, quand un stagiaire inexpérimenté plaide 
devant nous — alors même que la cause est bien étu
diée, sa plaidoirie très soignée, parfois très littéraire, 
que tout révèle un travail consciencieux et appliqué — 
pourquoi sommes-nous souvent à nous demander quel 
pourrait être l’objet du procès, quand déjà l’examen des 
questions de droit qu’il soulève est entamé ou même 
terminé ?

C’est parce qu’il expose les faits dans des phrases trop 
longues, irréprochables, sans doute, au point de vue 
gram m atical ou syntaxique, mais complexes, bourrées 
d’incidentes. Dans une seule, il groupera trois, quatre, 
cinq faits différents -  acquisition d’un immeuble, em 
prunt d’une somme d’argent, hypothèque, saisie et

revente de l’immeuble, par exemple — en ay an t bien 
soin de commencer par la saisie ou la revente. L’esprit 
le [dus a tten tif ne peut suivre, le plus perspicace ne 
peut voir clair au milieu de ce fouillis.

Le m aître vient après. Tout au tre  est sa m anière : 
succession des faits dans l’ordre chronologique ; phrases 
courtes, généralement d’une seule proposition ; une idée 
par phrase, jam ais deux ; un point à la ligne — une 
pause — après chacune d’elles. Le juge comprend et 
re tien t sans effort.

Mais si nous devons im iter ces bons avocats dans la 
narration  ou l’exposition, il n 'en est pas de même dans 
la discussion. Le juré n’aura  pas sous les yeux — comme 
le m agistrat dans les procès civils — la note d ’audience 
ou les conclusions des plaideurs ; il ne pourra point 
lire, à tète reposée, et m éditer, dans le silence du cabi
net, le développement d’un raisonnement qu’il n ’aurait 
pas saisi de prime abord.

Celui qui argum ente devant le ju ry  comme devant 
une cham bre civile du Tribunal ou de la Cour fait tou
jours un peu l’effet d’un homme qui ouvrirait un manuel 
de géométrie, et — sans tracer de figures— se m ettrait 
à lire plusieurs théorèmes les uns à la suite des au tres ; 
c’est logique, sans doute, mais c’est absolument incom
préhensible pour les non initiés.

Les grandes lignes du raisonnem ent doivent ê tre  net
tem ent et fortement accusées. Il faut que les déductions 
aient un relief saisissant. Que ce soit largem ent et 
vigoureusement brossé, comme la peinture d’un décor 
qui doit être vu à distance. Tout ce qui rappelle la 
m iniature doit être écarté.

Le choix des argum ents réclam e un soin particulier. 
Nous devons procéder à un triage sévère et ne conserver 
que ceux qui, examinés sous toutes leurs faces, nous 
paraissent, en dernière analyse, inattaquables.

Nous serons peut-être tentés de reproduire un argu
ment qui nous a séduit, au début de notre travail - 
estim ant qu’il pourrait faire sur tel ou tel juré l’impres
sion qu’il a produite m om entaném ent sur nous.

Ce serait une erreur, une faute grave. L’avocat peut 
raisonner ainsi ; nous pas. Lui n ’a rien à établir, rien 
à créer ; détruire, là se borne son œuvre. Qu’importe 
que dix des tra its  qu’il lance passent à côté du but si 
le onzième va l’atteindre? On ne lui demandera pas 
compte des projectiles qu’il a employés, on constatera 
les coups, et rien de plus. Quant à nous, si nous faisons 
usage d’un argum ent médiocre, l’avocat sau ra  vrai
semblablement en découvrir le point faible ou le défaut. 
Il aura soin de le grossir, il en fera un vice fondamen
tal. Alors la confiance est ébranlée, l’édifice de l’ac
cusation paraît mal construit, il semble renferm er 
de mauvais m atériaux, le ju ry  hésitera à en faire la 
réception.

Faut-il parler de la  peine ?
Aucun texte ne le défend, mais on fait généralement 

résulter l’interdiction de la recommandation laite aux 
jurés, par l’article 312 du code d'instruction crim i
nelle, de ne pas se préoccuper des conséquences de leurs 
déclarations.

La déduction m’a toujours paru forcée.
11 est bien des choses dont les jurés ne doivent tenir 

aucun compte pour former leur verdict, et dont cepen
dant on leur parle longuement et librement au cours des 
débats. Dans presque chaque affaire, le défenseur n'a- 
t-il pas soin, notam m ent, de m ontrer quelles seraien t 
les conséquences d’un verdict affirmatif, non seulem ent 
pour l’accusé, mais pour sa femme, ses enfants, son 
père ou sa mère ?

L'n honorable négociant bruxellois, qui a fait plu
sieurs lois partie du ju ry , me disait dernièrem ent : 
- Après la clôture des débats, quand nous entrons dans 
•> notre chambre des délibérations, le chef du ju ry  nous

donne lecture d'un texte du code, affiché dans la salle, 
•< où il est dit, entre au tres choses, que les ju rés man- 
» queraient au prem ier de leurs devoirs, s’ils se préoc-
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cupaicnt dos conséquences que leur déclaration peut 
avoir pour l’accusé.
» Ceux qui ont eu cette idée, Monsieur, et qui l’ont 
traduite en article de loi, étaient, sans doute, de 
profonds jurisconsultes, mais pcrmettez-moi de le 
dire, ils ignoraient complètement le cœur humain. 
En tous cas, ils se sont étrangem ent trompés quand 
ils ont cru qu’un citoyen dépouillerait sa nature 
d’homme par le seul fait que le hasard du tirage 
au sort l’appellerait à faire partie d’un ju ry  de juge
ment.
« Ne pas se préoccuper des conséquences de la décla
ration qu’ils ont à faire! Em ettre un o u i  ou un n on  
d’où peut dépendre sinon la r ie, du moins la fortune, 
la liberté, l'honneur d’un homme, et ne pas y penser! 
Est-ce possible? Est-ce que cette idée ne vient pas à 
l’esprit, quoi qu’on veuille et quoi qu’on fasse?...
- D’ailleurs, pour moi, Monsieur, la culpabilité est une 
chose contingente ; on n’est pas coupable d’une manière 
absolue, d’une manière abstraite , on est coupable eu 
égard à tel ou tel châtim ent. Qu’un enfant, un écolier 
d’une douzaine d’années, commette, en classe, un 
délit quelconque, un larcin, par exemple, au préju
dice d’un de ses condisciples. S’il est tradu it, à raison 
de ce fait, devant le tribunal correctionnel, je  trouve
rai tout naturel que les juges le déclarent non coupa
ble et l’acquittent comme ayant agi sans discerne
m ent; mais je trouverai, en même temps, tou t aussi 
naturel et tout aussi juste que son professeur le recon
naisse coupable e t lui inflige un pensum... De sorte 
que si l’on me demande : tel accusé est-il coupable ? je 
suis tenté de répondre : cela dépend, où voulez-vîms 
en venir ?
- Croyez-moi, les conséquences de leurs votes, voilà 
précisément ce dont les jurés, en règle générale, se 
soucient le plus, et bien des verdicts négatifs n’ont 
pas d’autre cause que cette préoccupation. Le code 
pénal dont on connaît vaguement quelques disposi
tions paraît dur vis-à-vis de certains méfaits, et la 
crainte d’une répression trop sévère fait souvent hési
te r plusieurs d’entre nous.
« Cette situation, parfois em barrassante, nous est' 
faite, paraît-il, parce que, comme me l’expliquait un 
notaire qui siégeait, un jour, à côté de moi, il est de 
l’essence d’une bonne justice criminelle qu’on sépare 
le juge du fait et le juge du droit. Eh b ie n !— p ar
donnez-moi, Monsieur, de parler ainsi de choses qui 
pour vous, sans doute, sont choses sacrées — mais 
voilà ce que j ’appellerai une bonne plaisanterie...
» Juge du fa it!... Ecoutez : La première affaire dans 
laquelle j'a i siégé, comme ju ré , était une accusation 
de faux en écritures de banque. On plaidait que tous 
les éléments constitutifs du faux no ta ien t pas réunis 
dans l’espèce. Après cela, nous avons eu à nous occu
per d’une tentative d’assassinat. On prétendait qu’il 
n’y avait que simples actes préparatoires et non ten
tative punissable aux yeux de la loi. Le lendemain, 
c’é ta it une au tre  tentative, bien caractérisée, cette 
fois-ci, mais on soutenait que si l'intention coupable 
de l’agent était parfaitem ent établie, s'il avait fait 
tout ce qu’il pouvait pour atteindre son but, le crime 
était irréalisable dans les conditions où il avait été 
tenté, et, par conséquent, la tentative échappait à la 
répression pénale. Et dans ces trois affaires, chacun 
des orateurs, à l'appui de sa thèse, invoquait autori
tés sur autorités. On nous lisait des passages entiers 
de Dalloz, de Merlin, de II.vus, de Nypels, des con
sidérants d’arrê ts  des cours de France et de Belgique, 
que sais-je encore ?... J ’avais envie d’in terrom pre et 
de dire : tout cela ne nous regarde pas ; nous sommes 
incompétents pour trancher ces controverses, nous 
sommes juges du fait !...
’> Mais le défenseur, devinant ces préoccupations, y 
répondait en affirmant que la solution de ces diverses 
questions était implicitement contenue dans celle de

- la culpabilité, et, comme personne ne l’a contredit,
” je  dois adm ettre qu'il avait raison. Je m édisais alors :

si l’on nous sert tout ce droit, qu’est-ce qui restera 
-> pour la cour?...

» Vous m’objecterez, sans doute, Monsieur l’avocat gé- 
» néral, que, parmi toutes ces questions soulevées et 
•’ débattues, il en était qui ne sont pas à proprement 
•’ parler des questions de droit. C’est possible, je  n’y 
» entends rien ; mais n’empêche qu’une controverse,
” pour la solution de laquelle on nous accable de doc- 
•’ trino et de jurisprudence, e t qu’on ne peut trancher 
« qu’en se rangeant à l’avis de tels jurisconsultes con- 
» tre  tels autres, en optant pour le système des cours 
•’ de F rance ou celui des cours de Belgique, cette con- 
» troverse-là, Monsieur, pour nous négociants, indus- 
» triels ou rentiers, ressemblera toujours beaucoup à 
” une question de droit. Elle en a les qualités et les 
» défauts.

» Voilà quel fut notre lot, à nous jurés, juges du 
* fait, tandis que la cour (je ne sais si c’est un effet du 
" hasard ou si cela se passe toujours ainsi) n’a eu, en
- cas de verdict affirmatif, qu’à appliquer les articles 
» de loi, visés dans l’a rrê t de renvoi do l'acte d’accusa- 
•’ tion, besogne qui n’é ta it rien, je  puis bien le dire, en 
" comparaison de la nôtre, e t qui ne m’a point paru 
” plus difficile que de chercher l’heure d’un train  ou le 
•• prix d’un abonnement dans un guide des chemins de 
” fer...

« Si, a jouta-t-il, la séparation du droit et du fait est, 
” comme on le dit, la condition s in e  q u a  n o n  d’une 
» bonne justice répressive, que l’on conserve ce qui 
•> existe, mais qu’on intervertisse les rôles : que l’on 
•’ donne à la cour composée de m agistrats expérimen- 
« tés, le soin de résoudre le problème redoutable de la 
» culpabilité avec les multiples questions de fait e t de
- droit, de psychologie, de physiologie, ou d’anthropo- 
■> logie qui s’y rattachent, et qu’on laisse au ju ry , 
•> assisté du greffier, la tâche beaucoup plus simple 
•> d’appliquer la peine en cas de verdict affirm atif... .>

Ce raisonnem ent d’un ignorant des choses du droit 
est critiquable sur plus d’un point, sans doute, mais il 
faut en reten ir ce qui a tra it  aux préoccupations du ju ré  
relativem ent aux conséquences de son vote.

Déjà, au Conseil d’E tat, dans la séance du 10 prairia l 
de l’an X II, Cambacérès avait dit «• que la distinction 
" entre le fait et le droit est chimérique, parce que les 
” jurés examinent toujours quel sera le résultat de leur 
» déclaration (4). »

Il é ta it dans le vrai. Malgré les exhortations du légis
la teur, un ju ré  se décidera rarem ent à ém ettre un vote, 
acte d’une importance capitale, sans s’inquiéter des 
suites qu’il peut avoir. S’il parvient à faire abstraction 
de ces conséquences, c’est parfait, le vœu de la loi est 
rempli. Dans le cas contraire, il est tout au moins dési
rable qu’il ne se fasse pas une idée fausse de la peine 
encourue. Or, le code pénal dont il entend lire quelques 
articles, au moment du prononcé de chaque a rrê t de 
condam nation, l’induit en e rreur sur la durée des peines 
en tra înan t privation de la liberté, puisqu’on ne donne 
pas lecture de la loi du 4 m ars 1870 qui les réduit dans 
des proportions considérables.

De plus, certaines dénominations de notre code pénal 
paraissent surannées et ne sont plus en harmonie avec 
les douceurs de notre régime pénitentiaire actuel. Ainsi, 
je  l’ai souvent rem arqué, lorsque la cour d’assises pro
nonce une condamnation à vingt ans de travaux forcés, 
par exemple, surtou t si c’est contre une femme, on voit, 
dans l’auditoire, courir un frémissement. On entend 
comme un soupir profond qui sortira it de poitrines 
oppressées. Vingt ans!... L’é te rn ité !... Travaux for
cés!... Sans doute qu’à ces mots, les souvenirs des lec
tures d’autrefois, des anciennes histoires de bagne et de

(4) Locré, t, XIII, p. 7.
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forçats, se réveillent tout à coup : cachots humides, 
corridors sombres, portos massives qui grincent sur 
leurs gonds rouilles, travaux accablants presque in in 
terrom pus, lourdes chaînes et boulets aux pieds, gardes- 
chiourmes féroces fouettant, sans merci, ceux qui fai
blissent ou succombent à la tâche.

Cette évocation soudaine provoque presque toujours, 
par une réaction bien naturelle, un sentim ent de pitié 
pour ceux que Injustice vient de frapper. Parfois même, 
je le sais, cette pitié est accompagnée de regrets chez 
le juré.

Eh bien! cette réaction dont on doit ten ir compte, 
ca r il ne faut jam ais qu’un condamné ait, même pour 
la masse ignorante, les apparences d’un m arty r, cette 
réaction ne se produirait pas si l’on savait ce qu’est, en 
réalité, la peine prononcée.

D’abord, les vingt ans se réduisent à neuf ans et demi, 
par application de la loi du 1 mars 1870. De plus, si le 
condamné se conduit bien, il est probable qu’après avoir 
subi le tiers de sa peine, il sera l’objet d’une proposi
tion de libération conditionnelle.

E t quel sera son régime penchant ces trois ou quatre 
ans d’incarcération? l'as de surcharge, pas de labeur 
excessif, pas d’éreintem ent, pas de courbature; le tra 
vail paisible du relieur ou de copiste, dans une chambre 
bien propre, bien salubre, dépendance d’un hôtel, sinon 
luxueux, du moins confortable, oh règne une tem péra
tu re  égale, qui ne connaît ni les rigueurs de l’hiver, ni 
les ardeurs de l’été ; une nourritu re  sans grande re
cherche et peu variée;, sans doute, mais cependant 
suflisante et que beaucoup d’honnêtes gens n’ont pas 
tous les jours.

Franchem ent, si l’on savait ([lie c’est à cela que se 
réduisent vingt ans de travaux forcés, alors même 
qu’aucun arrêté  de grâce ne vient abréger la détention, 
trouverait-on encore des apitoiements dans le public et 
ces regrets, j ’allais dire ces remords, chez certains jurés?

J ’estime qu’en Belgique, aussi longtemps que les 
pénalités édictées par le code seront rectifiées par une 
loi dont on ne donne; pas connaissance au ju ry , il sera 
légal, et souvent très utile, de parler de la peine au 
cours des débats.

Si l’on ne partage pas ma manière de voir (je l’ai dit 
en commençant, je n ’ai la prétention de convaincre ni 
d’instruire personne), l’occasion pour le m inistère public 
de rassurer le ju ry  siw les conséquences do son verdict 
se présentera souvent d’elle-même. 11 est rare , en effet, 
que, dans sa plaidoirie, l ’avocat ne fasse pas allusion à 
la peine comminée par la loi. Dans ce cas, nous devons 
en parler. Non pas à titre  de représailles, car une ir ré 
gularité — si irrégularité il y avait ne pourraitjam ais 
en excuser une au tre ; non point parce que nous échap
pons à la censure du président, car cette immunité ne 
fait que rendre nos obligations plus strictes, mais parce 
que nous avons le droit de rectifier toute assertion 
inexacte qui a tra it  à la cause. Or, je  l’ai déjà dit, on est 
généralem ent inexact quand on ne parle que de la peine 
édictée par le code. Nous devons alors expliquer briève- 
vement au ju ry  qu’un accusé convaincu d’un crime 
en traînant, par exemple, la peine des travaux  forcés à 
perpétuité, peut, par application des circonstances a tté 
nuantes et par l’etret des lois du *1 m ars 1870 et du 
31 mai 1888 — alors môme qu'il ne bénéficie d’aucun 
a rrê té  de grâce — en être quitte pour une détention de 
deux ans et demi...

En ce qui concerne la forme à donner au discours, 
je  crois qu’en règle générale, il faut l'abandonner en
tièrem ent à l’improvisation. Etudions bien les faits, 
examinons les argum ents sous toutes leurs faces, 
méditons-les, dressons soigneusement notre plan, en un 
mot,

Travaillons, prenons de la peine,
C’est la forme qui manquera le moins.

La récitation, outre quelle offre de grands dangers 
m anquera presque toujours de la chaleur, de la vie. de

l’accent qui sont les éléments essentiels d’un réquisi
toire ou d’une plaidoirie en cour d’assises.

Le plaideur qui récite n’est fort souvent qu’un mono- 
loguiste plus ou moins habile, qui pourra intéresser ou 
d ivertir, mais qui ne convaincra jam ais. E t quel mé
compte si, pour continuer une phrase commencée, il a 
besoin de je ter les yeux sur le papier étalé devant lui ! 
Il est alors comme l’acteur en scène qui, au milieu d’une 
tirade, implore tout à coup le secours du souffleur. 
Quelles que soient l’élévation de la pensée et la beauté 
de la forme, l’effet est complètement raté.

Sans doute, dans l’improvisation, la correction du 
style laissera parfois à désirer; mais si nous avons soin 
de vivre notre réquisitoire, les imperfections do la forme 
ne choqueront guère, on ne les rem arquera même pas. 
Ainsi, la jeunesse et la santé se prennent parfois pour la 
beauté! c’est la beauté du diable, souvent plus sédui
sante et plus troublante que la froide et impeccable cor
rection des lignes...

Les orateurs qui, au Palais, aux Chambres ou dans 
les réunions publiques, passent, a ju s te  titre , pour des 
charm eurs, ou ont le don d’entraîner leur auditoire, 
sont souvent incorrects au point de vue gram m atical 
ou syntaxique. La sténographie — non revue et cor
rigée — de leurs discours, ferait bondir un institu teur 
de campagne.

Si nous avons lu les plaidoyers et les réquisitoires 
prononcés dans la première moitié de ce siècle par les 
sommités du barreau ou de la m agistrature, et dont les 
recueils se trouvent dans la plupart des bibliothèques de 
dr^tit — ayons bien soin de n ’y penser jam ais.

Si le souvenir en revenait, malgré nous, à notre 
esprit, chassons-le bien vite, comme on repousse une 
suggestion mauvaise. Nous pourrions être  tentés 
d’im iter... !

Or, nous n ’avons pas tous les jours le talent de ces 
m aîtres, et, en essayant d’atteindre aux hauteurs où ces 
aigles ont plané, nous pourrions risquer l’aventure du 
malheureux Icare, voulant s’élever jusqu’aux astres, et, 
comme lui, faire une chute fatale...

Ensuite, ne perdons pas de vue qu’il en est de la plu
part de ces discours comme de V o ra lio  p r o  M ilo n e  de 
Cicéron ; ils n ’ont jam ais été prononcés tels qu’ils ont 
été écrits, après coup, pour la postérité.

Enfin, ce genre d’éloquence judiciaire a pu avoir 
toutes les qualités imaginables, nous devons bien le 
reconnaître, il est aujourd’hui tout à fait démodé. Ces 
phrases solennelles, dans leurs majestueuses crinolines, 
ne pourraient, sans faire sourire, reparaître au grand 
jo u r de l’audience.

J ’ajoute que le ju ry  brabançon est peu sensible aux 
belles phrases ; le style pompeux le met en défiance ; 
ce qu’il demande avant tout, c’est la sincérité, la con
viction.

Voyez cet avocat qui passe à juste titre  pour un maî
tre  — je pourrais presque dire le m aître ; ses nombreux 
succès en cour d’assises, il ne les doit pas seulement 
au soin avec lequel il étudie la cause, à son flair dans 
les récusations, a l'attention soutenue avec laquelle il 
suit les débats, à l’adresse qu’il m et à questionner les 
témoins, et quelquefois à ne pas les questionner, à 
l’habileté de son argum entation, à sa voix qui se prête 
admirablement aux grands mouvements oratoires, 
non, ses succès il les doit surtout à l’accent de sincé
rité  qu’il met dans tou t ce qu’il dit. Souvent, il ne fait 
que reproduire un argum ent invoqué par un confrère 
qui plaide à ses côtés ; il ne le fait pas en meilleurs 
term es; pourquoi produit-il une impression que le 
prem ier n’avait pas obtenue? — C’est parce qu’il y a 
dans ses (»aroles une force de sincérité vaillante qui 
domine l’auditoire, emporte les convictions ou trouble 
les consciences.

Cet exemple doit nous servir de guide.
La façon dont on dit, a parfois au tan t d’im portance que 

ce qu'on dit. N’est-il pas vrai qu’à la cour d’assises les
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affaires réputées les plus difficiles pour le m inistère 
public, sont souvent celles ofi il n'y a, en réalité, au 
cune preuve à faire, où la culpabilité résulte à l’évi
dence du flagrant délit ou des aveux? C’est qu’alors il 
s’agit pour nous, comme [tour le défenseur, de toucher, 
d’empoigner le jury.

Eh bien! si l’on ne peut exiger de nous l’éloquence, 
on est toujours en droit de nous demander la conviction 
et l’accent de la  conviction.

Nous avons, sous ce rapport, un avantage immense 
sur l’avocat. Lui peut ne pas être convaincu. Il ne doit 
pas nécessairement croire à l’innocence de sou client 
pour tenter de le faire absoudre. Comme on l'enseigne, 
il peut môme plaider l’acquittem ent d’un accusé qu’il 
sait coupable (5). Nous, nous ne pouvons rien affirmer 
que nous ne croyions être l’absolue vérité.

Mais il no suffit pas d ’être convaincu, il faut encore 
que nous en ayons l’a ir  ; il faut que notre voix, nos 
gestes, l ’expression de notre visage, tou t enfin révèle, 
manifeste cette conviction ardente que nous voulons 
faire passer dans l’esprit des jurés. I)e telle sorte que si, 
par hasard, l’un d’eux n’a pas bien suivi ou n’a pas com
pris un raisonnem ent, il dise en nous voyant, en nous 
entendant formuler la conclusion : cet homme-là a ra i
son, il doit avoir raison !...

A la cour d’assises, une réplique est presque toujours 
nécessaire. Hors certains cas exceptionnels, le silence 
du m inistère public, après la plaidoirie du défenseur, 
sera  faussement interprété.

Souvent, c’est dans la réplique que se joue la partie 
décisive. Aussi, le ministère public doit-il y m ettre toutes 
ses forces, toute son énergie, toute son âme.

Parfois, il s’agit bien moins de prouver que d’im pres
sionner. Alors, nous pouvons et nous devons, comme 
l’avocat, faire vibrer toutes les cordes, sans en excepter 
aucune, pour le triom phe de la cause que nous croyons 
juste. Agir autrem ent, ce serait choisir bénévolement 
le rôle de dupe, et, par conséquent, trah ir le mandat 
qui nous est confié. Lo législateur qui a  établi le jury 
en certaines matières a évidemment voulu les consé
quences immédiates et nécessaires du principe qu’il a 
posé.

Tout, dans la réplique, doit être spontané, car il 
faut, pour ainsi dire, qu’elle sorte des entrailles de la 
plaidoirie.

Cette improvisation forcée n’a rien qui puisse effrayer 
celui qui possède bien son affaire. Quand le moment de 
répliquer arrive, il se produit un phénomène que les gens 
du métier, avocats et m agistrats, connaissent parfaite
ment. Pendant quelque temps, l ’esprit acquiert une 
fécondité toute particulière, l’inspiration supplée l’étude 
et la méditation. Non seulement les idées viennent, mais 
un travail d’élimination et de classement s’opère presque 
instantaném ent; en quelques secondes, un plan est fait 
dont l’élaboration, en d’autres circonstances, eut peut- 
ê tre  exigé de longues heures de réflexion et de travail. 
Alors, on trouve la formule vainement cherchée qui 
résume et caractérise l'affaire, le mot à l’emporte-pièce 
qui va frapper le ju ry  et lui faire une impression qu’il 
gardera jusque dans sa cham bre des délibérations.

Brève et vivante, emflammée même, telle doit être la 
réplique. Il ne peut être question de reprendre, un à un, 
les points contestés par la défense. Un triage s’impose. 
D’ailleurs, si nous avons quelque expérience de la cour 
d’assises, si nous avons suivi attentivem ent les débats, 
si nous n’avons, pour ainsi dire, pas quitté dos yeux le 
ju ry  pendant le réquisitoire et les plaidoiries, si nous 
avons soigneusement noté ses impressions, presque 
toujours quelque chose nous dira d’où va dépendre 
l’issue du procès. Ce sera souvent un fait qui semblait 
n ’avoir, au début, qu’une importance secondaire...

(•’>) K o m o n d  P i c a u u . C n n fcrcnces sur In profession d’avocat (Le 
Palai.\, USAI, p. 111).

Comme nos forces sont nécessairement limitées, évi
tons de les disséminer, dirigeons-les principalem ent vers 
le point menacé. L’instant est solennel, ce sont nos der
nières cartouches N’éparpillons pas nos projectiles, sous 
prétexte d’atteindre plus sûrement. A cette heure, blesser 
ne suffit plus, il faut abattre . Aussi, dans ces conditions, 
il n’y a qu’une chose à taire : tire r à balle, et viser juste.

J ’ai fini, M essieurs; il me reste à m’excuser d’avoir, 
dès le jou r de la rentrée, mis votre patience et votre 
résignation à une épreuve qui ne commence générale
ment que le lendemain. Mais je suis tout disposé à me 
pardonner mes to rts, si mon discours a pu donner à mes 
collègues plus anciens, et, par conséquent, plus autorisés 
que moi, l’idée d’exposer, eux aussi, leurs vues person
nelles sur le sujet que je  viens d’eflleurer. D’un ensem
ble d’observations, concordantes ou contradictoires, 
naîtra it, pour le débutant dans la carrière, un enseigne
ment qui lui manque presque toujours et lui faciliterait 
certainem ent la réalisation de son programme qui est 
aussi celui de la justice : rien que des coupables ren
voyés aux assises, et pas un seul qui on réchappe...

J ’ai le triste  devoir de rappeler à vos souvenirs les 
m agistrats du ressort décédés au cours de l’année ju d i
ciaire qui vient de finir.

M. Auguste Walter Libioulle, président honoraire 
du tribunal de Charleroi, est m ort lo IG février dernier. 
Nommé juge de paix à Pâturages, le 11 juillet 18-11, 
puis, deux ans après, substitut du procureur du roi, à 
Charleroi, il y rem plit successivement les fonctions de 
juge, de vice-président, et do président. Il fut admis à 
l’ém éritat, le 27 janvier 1880.

Tous ceux, dans les rangs du barreau comme de la 
m agistrature, qui ont eu l’occasion de l’apprécier s’a c 
cordent à reconnaître ses mérites : son intégrité, sa droi
tu re , sa vaste érudition, son culte du droit. Il savait 
unir une grande fermeté à une exquise urbanité. On l’a 
dit avec raison, c’était un président modèle; c’est ainsi 
qu’il vivra dans la mémoire de ceux qui l’on connu.

Nous avons eu le reg re t de voir disparaitre M. Van 
IIam, ancien juge de paix du canton d’ixelles, qui avait 
pris sa re tra ite  en 1879, après avoir accompli, pendant 
plus de trente années, sa mission de juge conciliateur 
de la manière la plus intelligente et la plus fructueuse.

Son bon sens, l’aménité de son caractère, le tact p a r
fait avec lequel il rem plissait les devoirs de sa charge lui 
avaient concilié d ’universelles sympathies.

Le 10 ju in  dernier, est décédé, à l’âge de 80 ans, 
NI. Boone, président honoraire du tribunal de Turnhout. 
Entré dans la m agistrature au lendemain de la révolu
tion de 1830, il avait été admis à l’ém éritat, en 1870, 
après une carrière, de quarante-cinq années au service 
de la Justice.

Dans les discours prononcés sur sa tombe, M. le pré
sident actuel du tribunal de Turnhout et M. le procureur 
du roi, mieux à même que personne d’apprécier les 
mérites de leur ancien collègue, ont mis en reliefla rec
titude de son jugem ent, sa haute im partialité, la finesse 
de son esprit, la  bonté de son cœur, sa bienveillance 
envers tous, son inépuisable charité. Il emporte d’una
nimes regrets ; sa mémoire vénérée ne s’effacera pas.

Une au tre  perte douloureuse est celle de M. T in s , 
juge de paix du 2e canton d’Anvers. M agistrat éclairé, 
d’une ra re  modestie et d’une grande indépendance de 
caractère, il rem plissait avec zèle les délicates fonctions 
qui lui étaient confiées. Les loisirs qu’elles lui laissaient, 
il les consacrait à ses études archéologiques. Tl laisse 
plusieurs ouvrages qui a ttesten t une vaste érudition.

Le barreau a perdu un de ses membres les plus dis
tingués. La mort cruelle a frappé Gustave Euss en 
pleine m aturité. C’était un vaillant et un modeste. On 
l’aim ait et on le respectait, au Datais, pour ses vertus 
d’homme et de travailleur. Erudit, consciencieux et
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loyal, d’une délicatesse à toute éprouve, d’une am énité 
qui ne se démentait jam ais, il avait vu ses confrères lui 
donner un précieux témoignage d'estime et d'affection 
en le nom m ant membre du Conseil de l'Ordre. La m a
gistrature avait pour cet honnête homme de talent la 
même sympaLhie que le barreau. Nous nous sommes 
associés aux regrets que sa m ort a causés.

Un autre avocat modeste et laborieux a disparu. Bien 
qu’il a it eu à lu tte r contre des difficultés, en apparence 
insurmontables, G ustav e  M asken s avait, par son ac ti
vité, son sens juridique, sa droiture et son affabilité, su 
conquérir, au barreau, un rang des plus honorables. Il 
jouissait de l’estime de ses confrères et de la m ag istra
ture. Tous, nous conserverons de lui un excellent sou
venir.

Au nom du Roi, nous requérons qu’il plaise à la Cour 
de déclarer qu’elle a repris ses travaux.

Statistique judiciaire.
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« » par d é f a u t ..........  18 ’ 827
„ » de biffure, etc. . . . 202 )

Arrêts interlocutoires........................................ 59
Affaires restant à juger au 1er août 1S93 . . . .  1026
Enquêtes.........................................................................  5

AFFAIRES ÉLECTORALES.
Affaires introduites, terminées par arrêts définitifs . 8324
Arrêts interlocutoires..................................................... 898
Affaires renvoyées par la cour de cassation . . . .  12

AFFAIRES FISCALES.
Affaires introduites..........................................................  9

» jointes aux affaires é le c to ra le s .....................  ••
» ju g é e s ..................... , ....................................  6
« restant à j u g e r ................................................ 3

AFFAIRES DE MILICE.
Affaires portées au r ô l e .................................................... 1352

» terminées par arrêts définitifs............................... 1331
>• restant à j u g e r ...............................................  21

Arrêts interlocutoires........................................................... 138

D. Statistique correctionnelle de la  cour d’appel.
l rc CIIAM KR K.

Poursuites à charge de fonctionnaires publics . . .  6
A l - T A I U K S  C O R R E C T I O N N K I . I . R S .

Affaires restant à juger au lvr août 1892 .....................  311 )
Affaires uouv. entrées du l rr août 1892 au l01'août 1893. 1(559 j 
Nombre d'affaires terminées par la G0 chambre . . . 1588

11 reste à juger 382 affaires.

E. Chambre des m ises en accusation.
427 arrêts, dont :
76 renvois aux assises ;
22 renvois aux tribunaux correctionnels;

», renvoi nu tribunal de simple police;
19 arrêts de non-lieu ;
41 demandes d'extradition ;

228 demandes de mise en liberté et appels d’ordonnances sur man
dats d'arrêt ;

1 arrêt sur appel d’ordonnance de juge d’instruction ;
33 décisions rendues en exécution de l'article 20 de la loi du 

20 avril 1874.
7 ordonnant un supplément d'instruction.

F. Cour d’assises.

A.AA' l'S
Résultat des pourvois.

Arrêts
continu.

Sans
décision. Rejets.

Anvers. 24 1 4
Brabant . 25 8 7 1
Ilainaut . 35 5 4 1

Total. 84

\ v i a n r f >  T y p n  i y n r h i ' j i / r _ n i n a u r  C h o u v ,  4 9 .  à  f f^ n  / é . n - r
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PRIX D ABONNEMENT :
Belg ique .........  25  fran cs .
A llemagne___
H ollande.........
F kanck..............
I t a l ie ................

30  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYEN.  avocat,
9, rue de Stassart, 9, 

û Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — 11 est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
CO U R DE C A S S A T I O N  DE FRANCE.

Chambre civile. — Présidence de M. Mazeau, premier président.

11 ju ille t 1893.

SUCCESSION. —  RECEL. —  DONATION DEGUISEE. 
DÉCHÉANCE.

IL y a divertissement et recel, dans le sens de l’article 792 du code 
civil, et perte de toute part dans l’objet du divertissement, lorsque 
l'héritier qui n reçu une donation déguisée sous la jorme d'une 
remise de dette, et qui ne l'a pas déclarée dans l’inventaire dressé 
après le décès du donateur, affirme faussement, pour échapper 
au rapport, avoir versé au de cujus la somme dont il a été 
libéré.

(LES CONSORTS DE CASAl'X C. LES CONSORTS FERRAND ET DE LA 
BÉRAUDIÈRE.)

A la date du 14 novembre 1891, le Tribunal civil de 
la Seine a rendu le jugem ent suivant :

Jugement. — « Sur la demande principale en compte, liquida
tion et partage de la succession de la dame de la lîéraudière, 
décédée h Paris, le 9 janvier 1889 :

« Attendu qu’aux termes de l’article 8Ri du code civil, nul 
n’est tenu de rester dans l’indivision ;

« Sur la demande reconvenlionnelle des consorts de Casaux : 
« Attendu qu’elle a pour objet de l'aire rapporter à la succes

sion de la daine do la Béraudière, mère, par les consorts de la 
Béraudière et Ferrand, parties de l.abat et Martin, avoués, une 
somme de plus d’un million formant la différence entre les 
1,503,65840 francs, montant des attributions de la de cujus ;i 
l’état liquidatif dressé en 1887 après le décès de son mari, sur
venu en 1888, et l’actif trouvé au décès de la dite dame d’après 
l’inventaire du mois de février 1889 ; que les consorts de Casaux, 
exeipant d’un détournement commis à leur préjudice, prétendent 
faire déclarer les consorts de la Béraudière et Ferrand, solidaire
ment responsables de celte différence et faire prononcer à leur 
encontre la déchéance de l’article 792 du code civil ;

« Attendu, tout d’abord, que la somme susindiquée de 
I,b03,658-i0 francs, montant des attributions de la dame de 
la Béraudière, mère, par la liquidation qui a suivi le décès de son 
mari, comprend les rétablissements à la charge de la dite dame ; 
qu’il résulte du tableau comparatif des valeurs qui, par suite des 
abandonnements h elle consentis, sont effectivement entrés dans 
son patrimoine en 1887, et de celles qui existaient encore à son 
décès, qu’en définitive, celles non retrouvées et auxquelles, do 
ce chef, doit se limiter le débat, consistent en : lu le prix de 
l’adjudication de la terre de Bouzillié, achetée par les consorts de 
la Béraudière et Ferrand moyennant 680,000 francs ; 2" les 
objets d’art rachetés parla dame de la Béraudière, mère, et figu
rant dans ses attributions pour 228,000 francs ;

« En ce qui touche le prix de la terre de Bouzillié :
« Attendu que la question est de savoir si les quatre payements 

de 170,000 francs chacun, soit ensemble 680,000 francs, que les 
actes notariés, non attaqués d’ailleurs dans les faits matériels 
qu’ils relatent, et à l’encontre desquels il n’échet dès lors de pro
céder pur voie d'inscription de faux, constatent avoir été effectués 
a la dame de la Béraudière, femme Louis-Antoine Fenand et

Néline de la Béraudière, femme Louis-Marie Ferrand, sont réels 
ou fictifs ;

« Attendu que les dispositions testamentaires mêmes de la 
défunlc fournissent la preuve de son irritation contre la dame de 
Casaux; que, d’après les consorts de Casaux, c’est à raison de 
cette animosité de la mère contre sa fille, et dans le but de faire 
non seulement échec aux règles de la loi sur la réserve, mais 
encore à la clause d’égalité inscrite au contrat de mariage de la 
dame de Casaux, que la dame de la Béraudière aurait fictivement 
quittancé au profit de ses autres enfants des sommes qu’ils étaient 
dans l’impossibilité de lui verser;

« Attendu que la preuve de cette impossibilité résulte péremp
toirement des documents de la cause, et notamment de l’interro
gatoire prêté sur faits et articles par les consorts de la Béraudière 
et Ferrand ; qu’ils sont, les uns et les autres, hors d’état de four
nir, quant à l’origine des deniers, une explication satisfaisante et 
vraisemblable ; qu’ils n’expliquent pas davantage comment les
680,000 francs auraient, en 1889, disparu du patrimoine de la 
dame de la Béraudière, s’ils y étaient réellement entrés en 1887, 
alors que ni les habitudes, ni le genre de vie de la défunte ne 
permettent d’admettre la dépense d’une somme aussi élevée pour 
l'entretien de sa maison pendant une période aussi courte ; qu’ils 
expliquent moins encore comment la dame de la Béraudière aurait 
dû recourir à l’emprunt pour subvenir li ses besoins, à une date 
concomitante h celle de la quittance des 680,000 francs,- si l’on 
admet que cette quittance ait été autre chose qu’une simulation 
et une libéralité déguisée ; que toutes les circonstances de la 
cause et l'ensemble des réponses faites par les consorts de la 
Béraudière et Ferrand dans leur interrogatoire précité, concourent 
pour constituer un ensemble de présomptions graves, précises et 
concordantes, et pour ne laisser aucun doute sur le caractère réel 
des actes querellés ;

« Attendu, toutefois, que les consorts de Casaux tirent du (ait 
ainsi établi des conséquences juridiquement inexactes; que, si la 
donation déguisée ne peut produire effet comme violant la clause 
d’égalité inscrite au contrat de mariage de la dame de Casaux, et 
si conséquemment les 680,000 francs qui en font l’objet doivent 
être partagés entre tous les enfants ou représentants des enfants 
de la dame de la Béraudière, il ne s’ensuit pas qu’il y ait lieu à 
l’application de l’article 792 du code civil, et, à ce titre, h con
damnation solidaire contre les consorts de la Béraudière et Fer
rand ; que l’article 792 du code civil parlant du divertissement 
ou du recel des effets d’une succession, il n’v a lieu d’en étendre 
les termes aux biens que la successible tiendrait d’une libéralité 
faite par la de cujus de son vivant, et qui ne dépendent plus de 
son patrimoine au jour do son décès ; qu'il peut encore bien 
moins être question de considérer comme constituant un quasi- 
délit, li la réparation duquel les coauteurs devraient être tenus 
solidairement, parce que l’indivisibilité du fait dommageable com
mun ne permettrait pas de distinguer la pari que chacun v a prise 
et de répartir la responsabilité, le fait par chacun des quatre 
enfants de la Béraudière d’avoir, par acte distinct et séparé, reçu 
quittance de la somme déterminée qu’ils devaient personnelle
ment, et abstraction faite de l’obligation de ses autres frères 
et sœurs ;

« En ce qui touche les objets d'art rachetés par la dame de la 
Béraudière, mère, et d’une valeur d'environ 200,000 francs pour 
laquelle ils figurent aux attributions de la dite dame :

« Attendu (pie les consorts de Casaux demandent à rechercher 
par tous les moyens et mémo par voie d’enquête ce que sont 
devenus les dits objets ;

« Attendu que cette demande d’enquête ainsi formulée, sans 
articulation de faits précis, pertinents et concluants, est non rece- 
\alite* ; qu’elle est, de plus, sans objet;
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« Qu’il est constant, en effet, et déclaré par les consorts de la 
Béraudière eux-mêmes dans leur interrogatoire, que la plus grande 
partie des objets d'art dont s’agit a été vendue par la de 'cujtts ; 
que spécialement un tableau par elle acheté 139,000 francs a été 
vendu 150,000 francs ; qu’il reste seulement h décider si les con
sorts de la Béraudière et Ferrand peuvent être déclarés compta
bles des sommes produites par les ventes ainsi opérées par leur 
mère, soit comme les ayant reçues d’elle de son vivant, soit 
comme les ayant détournées de la succession ;

« Attendu qu’à cet égard aucune justification n’est fournie;
« Que, par suite de la remise consentie par la de cujus à ses 

enfants de leur dette relative au domaine de Bouzillié, sa fortune 
se trouvait réduite dans une proportion notable, et qu’il devient, 
dès lors, admissible que tout ou partie du prix des ventes mobi
lières par elle réalisées ait été employé à sa dépense courante ; 
qu’en tous cas, il n’est pas démontré que les fonds aient été remis 
aux consorts de la Béraudière et Ferrand ou divertis par eux ; 
qu’ils ne sauraient, dans ces conditions, être tenus d’en faire état 
à la succession ;

« Un ce qui touche le legs fait par la dame de la Béraudière à 
son fils Jacques, des objets mobiliers garnissant le château de 
Bouzillié, y compris l’argenterie affectée à l'ameublement, ensem
ble des diamants et bijoux de famille :

« Attendu que la de cujus s’était réservé la faculté de disposer 
des dits objets, par dérogation à la clause d’égalité inscrite au 
contrat de mariage de la dame de Casaux;

« Que si la faculté de disposer du château même de Bouzillié 
avait été en même temps réservée, il n’existe pas d’indivisibilité 
entre les deux dispositions ;

« Que les consorts de Casaux sont donc mal fondés à prétendre 
que le mobilier et les bijoux n’ont pu faire l’objet d’une disposi
tion valable, par le motif que le château n’était pas légué en même 
temps ;

« En ce qui touche les objets inventoriés par distinction et 
ev endiqués par les consorts de la Béraudière :

« Attendu que les consorts de Casaux soutiennent qu’ils appar
tiennent à la dame de la Béraudière, mère ;

« Mais attendu qu’il y a lieu de réserver la solution de la difficulté 
jusqu’à l’issue de la liquidation, des explications utiles pouvant 
être fournies devant le notaire sur l'origine des effets mobiliers 
dont s’agit, et sur leur acquisition par l’une ou l’autre des parties ;

« Bar ces motifs, le Tribunal donne acte à Casaux, fils, et à Ilouel, 
ès-qualités, de la reprise par eux de l’instance, et aux consorts de 
la Béraudière et Ferrand de ce qu’ils s’en rapportent à justice sur 
ce point; donne acte aux époux Louis-Antoine Ferrand, aux 
époux Louis-Marie Ferrand et aux consorts de Casaux de ce qu’ils 
s’en rapportent à justice sur la demande en partage de la succes
sion de la dame de la Béraudière, introduite par Jacques et Marie- 
Anne de la Béraudière ; ordonne qu’aux requêtes, poursuite et 
diligence des demandeurs, en présence des autres parties, ou 
elles dûment appelées, il sera par Bey, notaire à Paris, 
que le tribunal commet à cet effet, procédé aux opérations de 
compte, liquidation et partage de la succession de la dame de la 
Béraudière ; commet M. Poupardin, juge, pour surveiller les dites 
opérations ; dit qu’en cas d’empêchement du juge ou du notaire 
commis, il sera procédé à leur remplacement par ordonnance du 
président de cette chambre rendue sur simple requête; déclare 
nulles et de nul effet, les quittances des ‘25 juin, 13 et 29 juil
let 1887, produites par les parties Labat et Martin, avoués, pour 
établir qu’elles se sont libérées de 680,000 francs sur le prix d’ad
judication du domaine de Bouzillié ; dit, en conséquence, que le 
prix en question sera compris dans l’actif de la succession, 
comme intégralement dû par les consorts de la Béraudière et 
Ferrand, sous déduction de la dite somme de 680,090 fr., dont 
les quittances annulées ont pour objet d’établir le payement ; 
déclare les consorts de Casaux mal fondés dans leurs demandes, 
fins et conclusions, tendantes à faire rapporter par les consorts de 
la Béraudière et Ferrand, une somme supérieure ; les déclare non 
recevables et mal fondés dans leur demande d'enquête aux fins 
de rechercher ce que sont devenus les objets d’art achetés par la 
de cujus après le décès de son mari ; les déclare mal fondés dans 
leurs prétentions d’obtenir contre les consorts de la Béraudière et 
Ferrand, une condamnation solidaire, et de faire prononcer contre 
eux la déchéance de l’article 792 du code civil ; les déclare encore 
mal fondés dans leurs demandes en nullité du testament de la 
dame de la Béraudière, et du legs par elle fait à Jacques de la 
Béraudière... » (Du 14 novembre 1891.)

Sur appel des consorts de Casaux, la cour d’appel du 
T aris a confirmé le jugem ent ci-dessus, à la date du 
27 octobre 1892.

Pourvoi p ar les consorts de Casaux.
La Cour de cassation statua comme suit :

A r r ê t . —  « Vu l’article 792 du code civil, ainsi conçu : 
« Les héritiers qui auraient diverti ou recélé des effets d’une 
« succession, sont déchus de la faculté d’y renoncer ; ils demeu- 
« rent héritiers purs et simples nonobstant leur renonciation, 
« sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou 
« recélés » ;

« Attendu, en fait, qu’il est constaté par l’arrêt attaqué que la 
dame de la Béraudière a, suivant quittances notariées des 25 juin, 
13 et 27 juillet 1887, reconnu avoir reçu de quatre de ses 
enfants : Jacques de la Béraudière, Marie-Anne de la Béraudière, 
Henriette de la Béraudière, épouse Louis-Antoine-Ferrand, et 
Hélène de la Béraudière, épouse Louis-Marie-Jacques-Ferrand, la 
somme de 680,ÜÜ0 francs, à raison de 170,000 francs pour cha
cun d’eux, à valoir sur le prix d’un immeuble dépendant de 
la succession de leur père, dont ils s’étaient rendus adjudica
taires ;

« Attendu que Jacques et Marie-Anne de la Béraudière ayant 
introduit une action en partage de la succession de leur mère, 
décédée le 9 juin 1889, tant contre les consorts Ferrand que 
contre les héritiers de la dame Je Casaux, leur sœur prédécédée, 
ces derniers ont reconventionnellement conclu à ce qu’il fût dit 
que les quittances produites par leurs cohéritiers étaient fictives ; 
qu’elles cachaient une donation qui devait être annulée comme 
faite au mépris de la promesse de partage égal, inscrite par les 
époux de la Béraudière dans le contrat de mariage de leur fille, 
la dame de Casaux ; qu’ils ont demandé que le rapport en fut 
ordonné et que, à raison de manœuvres frauduleuses, employées 
par les consorts Ferrand et de la Béraudière, pour dissimuler 
l’existence en leurs mains de cette partie de la succession de 
l’auteur commun, il leur fût fait application de la déchéance pro
noncée par l’article 792 du code civil ;

« Attendu que des constatations de l’arrêt attaqué, il ressort 
encore que les consorts de la Béraudière et Ferrand qui, lors de 
la confection de l’inventaire, dressé après le décès de leur mère, 
n’ont fait aucune déclaration relativement à une donation de
170.000 francs que chacun d’eux aurait reçue d’elle, et qui, dans 
l’interrogatoire sur faits et articles qu’ils ont subi, ont affirmé, 
de la manière la plus expresse, avoir versé à leur mère, en acquit 
du prix dû par eux, chacun 170,000 francs, n’ont pu avoir et 
n’ont pas eu entre les mains les ressources nécessaires pour faire 
ces payements; qu’il ne saurait y avoir aucun doute sur le carac
tère fictif des quittances à eux délivrées; qu’elles ont servi à 
déguiser les libéralités nulles comme contraires à la clause susé- 
noncéc d’égalité de partage ; que l’arrêt attaqué a décidé qu’elles 
devaient être rapportées, mais qu’il a refusé d’appliquer aux 
consorts de la Béraudière et Ferrand, la déchéance prononcée par 
l’article 792 du code civil, sous prétexte que les donations rap- 
portablcs ne font pas partie des effets de la succession dont 
parle cet article ;

« Attendu, en droit, que les faits de divertissement et de recel 
prévus par ce texte de loi, à défaut d’une définition, leur attri
buant légalement les caractères des délits qui ont la même qua
lification dans la loi pénale, peuvent résulter de toute fraude 
ayant pour but de rompre l’égalité du partage entre cohéritiers, 
quels que soient les moyens employés à cette fin ; qu’il en est 
ainsi notamment lorsque l'héritier qui a reçu une donation 
déguisée sous la forme d’une remise de dette, et qui ne l’a pas 
déclarée dans l’inventaire dressé après le décès du donateur, 
affirme faussement, pour la dissimuler et la conserver exclusive
ment, avoir versé au de cujus, sous forme d’acquit de la même 
dette, une somme égale au montant de la libéralité dont il a été 
gratifié; qu’en effet, il est manifeste que le législateur, en édic
tant les pénalités de l’article 792, a voulu, à l’aide d’une sanc
tion énergique, assurer le respect par les héritiers de la règle 
fondamentale du partage égal des successions; que, dès lors, les 
donations rapportables, par cela même qu’elles font partie de la 
masse à partager, sont nécessairement comprises dans « les effets 
« de la succession », au sens qu’ont ces mots dans l’article pré
cité ; qu’autrement, le but poursuivi par le législateur ne serait pas 
atteint; qu'il suit de là que, du moment que les constatations de 
l’arrêt attaqué établissent que les consorts Ferrand et de la Bérau
dière n’ont pas déclaré à l’inventaire la donation déguisée de
689.000 francs qu’ils ont reçue de leur mère, et ont, pour la dis
simuler, faussement affirmé la réalité des prétendus payements 
par eux effectués, cet arrêt a suffisamment caractérisé le recel, 
dont les susnommés se sont rendus coupables vis-à-vis de leurs 
cohéritiers, les représentants de la dame de Casaux ; que, sous ce 
rapport, l’arrêt attaqué a satisfait aux prescriptions de l’article 7 
de la loi du 20avril 1810; mais que, en refusant, dans les circon
stances prémentionnées, d’appliquer aux consorts de la Bérau
dière et Ferrand, la déchéance prononcée par l’article 792 du 
code civil, il a violé cette disposition de la loi;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
JIo.noi», et sur les conclusions de M. Baudouin, avocat général,
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casse l’arrêt de la cour de Paris, du 27 octobre 1892... » (Du 
11 juillet 1893. — Plaid. JIMes Sa b a tier , Devin et Lesage .)

O b s e r v a t io n s . — Cette décision est im portante et la 
règle qu’elle consacre peut ê tre  d’une fréquente applica
tion.

Dans un sens opposé, la môme cour de cassation déci
dait, contrairem ent aux conclusions de M. N ic ia s -  
G a i u .a r d , par a rrê t du 13 novembre 1855 (T)a l l o z , 
P ér., 1855,1,433), que <> le mot re cè le , employé en L’ar- 
■> ticle 71)2 du code civil, est corrélatif au mot d ic e r l i s -  
-> se m e n l  et ne peut s’entendre, comme il s’entendait 
•> sous l’ancien droit, que de l'action de cacher les ellets 
» détournés ou volés; que le défaut de déclaration, par 
•> un des héritiers, des donations qui lui auraient été

faites entre vifs par le défunt, ne constitue pas un recô- 
« lement. -> Mais le 14 décembre 1859, sous la présidence 
de M. N ic ia s -G a ii .l a r d  (D a l l o z , l ’ér., 18G0, I, 191), 
la même cour jugeait que « la loi n 'ayant pas déterminé 
» les circonstances constitutives du recel ou divertisse- 
’> ment dont parle l’article 792, on a abandonné l’appré-
- d a tion  à la lumière et à la conscience des juges du fait. <> 
E t le 23 août 1869, elle décidait enfin que “ les laits de 
» divertissement et de recel prévus par l’article 792 
« n’impliquent point nécessairem ent l’existence de délits 
» proprement d its; qu’ils peuvent résulter de toute
- fraude ayant pour but de rompre l’égalité des partages 
« entre cohéritiers, e t notam m ent du silence que l’un 
’> des héritiers au ra it gardé intentionnellement sur 
» l’existence d’un effet de la succession qui se trouvait 
« entre ses m ains « (D a l l o z , P ér., 1869,1, 456). Enfin, 
d ’après un a rrê t du 15 avril 1890 (la  L o i ,  17 avril 1890), 
toute m anœuvre ou toute fraude commise sciemment 
dans le but de rom pre l’égalité du partage, constitue un 
divertissem ent ou un recel dans le sens de l’article 792, 
quels que soient les moyens employés pour y parvenir, et 
tombe par conséquent sous l’application de cet article.

Nous ne connaissons point d’a rrê t des cours belges sur 
la question dont s’agit ci-dessus.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

12 ju ille t  1893 .
DIVORCE. —  FAIT NOUVEAU. —  INJURE GRAVE. —  PRA

TIQUE HONTEUSE. —  PERTINENCE DU FAIT.
Un nouveau fait peut être articulé postérieurement au dépôt de 

la requête en divorce, lorsqu'il ne constitue pas une nouvelle 
cause de divorce.

Un mari qui initie sa femme à des pratiques honteuses, manque 
gravement au respect auquel la femme a droit dans le mariage, 
et lui inflige la plus humiliante des injures.

Le consentement de la femme n’exclut pas l’offre de preuve, si le 
libellé dit fait est élisif d’un consentement libre.

(LE COMTE LEVAI. DE BEAULIEU C. SON ÉI’OUSE.)

Arrêt. — « Attendu que les faits articulés postérieurement 
au dépôt de la requête, dans l’exploit du 12 décembre 1892, et 
dans la conclusion signifiée du 24 janvier 1893, ne constituent 
pas une cause nouvelle de divorce, mais tendent à fortifier la 
demande primitive en ajoutant de nouvelles preuves à celles déjà 
produites â l’appui de celle-ci ; que rien ne s’opposait donc à leur 
admission ;

« Attendu que le premier juge a parfaitement établi, par des 
motifs que la cour adopte, la pertinence et la relevance des faits 
dont il a autorisé l’intimé à subministrer la preuve;

« Que, notamment, la relevance du fait 3 qui, ù première 
vue, peut paraître douteuse, dépend entièrement de sa significa
tion et sa portée ; que celles-ci résulteront des circonstances dans 
lesquelles ce fait s’est produit, circonstances sur lesquelles les 
témoins auront à s’expliquer ;

« Attendu que le fait 9 a été précisé devant la cour, par 
l’intimé, dans les termes suivants : « Que, dès le début de son 
« mariage, son mari l'a forcée à se livrer avec lui à des allèche- 
« monts obscènes et non naturels ; »

« Attendu que le premier juge a montré avec raison comment 
ce fait peut se concilier avec la correspondance de l’intimée ;

« Attendu que le fait tel qu'il est libellé implique qu’il n'y 
aurait pas eu de la part de l’intimée libre consentementaux désirs 
coupables de l’appelant, que d’ailleurs il resterait vrai do dire 
qu’un mari qui aurait initié sa femme à ces honteuses pratiques 
aurait, par ce seul fait, manqué gravement au respect auquel la 
femme a droit dans le mariage, et lui aurait ainsi infligé la plus 
humiliante des injures;

« Attendu que le premier juge a confié avec raison la garde de 
l’enfant à l’intimée ;

« Attendu que les soins maternels dont l’enfant a constamment 
besoin à cause de son jeune âge, s’opposentà ce qu’il soit périodi
quement conduit au château de Cambron ou â Bruxelles, et y fasse 
des séjours loin de sa mère; mais qu’il y a lieu d’autoriser l’ap
pelant à voir son enfant tous les mois à Paris, chez une personne 
à convenir entre parties ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu à l’audience publique 
M. Den s , substitut du procureur général, en son avis en grande 
partie conforme, écartant toute conclusion non admise, dit que 
le fait 9 de l’enquête directe est ainsi libellé : « Dès le début 
« de son mariage, son mari l'a forcée h se livrer avec lui à des 
« allècheinents obscènes et non naturels ; » dit que l’appelant 
est autorisé à voir son enfant, â Paris, tous les mois, chez une 
personne à convenir entre parties ; moyennant ce, confirme le 
jugement aquo, condamne l’appelant aux dépens... » (Du ^ ju il
let 1893. — Plaid. MM0*- Chaux , Baba et De Becker .)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

21 ju in  1893 .

CRÉDIT OUVERT. —  GARANTIE HYPOTHÉCAIRE. —  AVANCES 
DÉJÀ FAITES. —  NOUVELLE HYPOTHEQUE. —  RANG DU 
CRÉANCIER. —  IMPUTATION DES PAYEMENTS. —  INTEN
TION DES PARTIES.

N’est pas une véritable ouverture de crédit, l’acte par lequel les 
parties qui la souscrivent stipulent qu’un imputera sur le crédit 
les sommes dues à la date de l’acte, s'il est constant que les 
antérieures atteignent déjà le montant du crédit.

Les effets de la convention ne doivent pas être réglés, d'après cette 
dénomination inexacte, intentionnelle ou non, mais d’après la 
volonté certaine des parties.

Ces conventions peuvent être opposées au créancier hypothécaire 
inscrit postérieurement à la date de l’inscription prise en vertu 
du prétendu acte d'ouverture de crédit.

Celui-ci est non fondé à soutenir que la première hypothèque est 
nulle faute d’objet.

Lorsqu’aucune disposition légale n’y forme obstacle, l’imputation 
des payements doit se faire, avant tout, conformément aux inten
tions des parties.

(la société des pa peteries  de virginal c . la banque
NAMUROISE.)

Ar r ê t . — « Vu en expéditions régulières les jugements rendus 
par le tribunal de première instance de Charleroi, les 4 juin 1891 
et 28 juillet 1892 ;

« Attendu qu’aucune fin de non-recevoir n’est opposée à l’appel 
dirigé par la société des Papeteries de Virginal contre le second 
des deux jugements ci-dessus visés ;

« Attendu qu’il est constant et reconnu qu’antérieurement au 
28 juillet 1892, la Banque Namuroise s’était mise d’accord avec le 
sieur Theys, sur les questions dont l’examen avait été renvoyé à 
la juridiction consulaire par le jugement du 4 juin 1891 ;

« Attendu que le tribunal civil de Charleroi a été averti de ce 
fait par des conclusions prises devant lui, le 21 janvier 1892 ;

« Attendu qu’en pareille occurrence, on n’aperçoit pas la raison 
juridique qui a pu porter le premier juge à accorder à la Banque 
Namuroise, un nouveau délai pour faire statuer, entre elle et le 
sieur Theys, sur une contestation qui lui était représentée comme 
n’existant pas ;

« Attendu que la collation de ce nouveau délai s’explique d’au
tant moins que, par son jugement du 4 juin 1891, le tribunal 
avait affirmé sa compétence pour statuer sur le litige soumis à son 
appréciation par l’exploit introductif du 29 janvier 1891, ce qui 
lui permettait de conserver la connaissance de toutes les questions 
accessoires soulevées parce litige yloi du 25 mars 1876, art. 38);

« Attendu qu’il y a lieu, par suite, de mettre le jugement a quo 
au néant ;

« Attendu que l’appelante et l’intimée demandent, toutes deux 
h la cour, de staluer au fond par voie d’évocation ;
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« Attendu qu’il résulte des pièces produites et des explications 
non contredites des parties :

“ 1° Qu’antérieuiement au 8 avril 1882, la Banque Namuroise 
avait, à charge des sieurs Andries-Castiaux et O , Lucien Tant, 
Alfred Tlieys et Pivont-Castiaux, une créance de 1.730,000 francs, 
résultant de divers prêts et garantie par des gages mobiliers con
sistant en 7,390 actions de la société anonyme des Tramways 
Rome-Milan et en 30 actions de la Banque de Cbarleroi ;

« 2° Que, le 8 avril 1882, par acte passé devant Mc Van Hal- 
teren, notaire à Bruxelles, la Banque Namuroise et la Caisse géné
rale de reports et de dépôts, qui était, elle-même, déjà créancière 
des sieurs Tlieys et Tant, déclarèrent ouvrir à ces derniers un 
crédit de 300,000 francs, expirant le 1er janvier 1883, en stipu
lant, entre autres clauses et conditions :

« A. Que sur ce crédit seraient imputables, toutes les sommes 
dues à la date du 8 avril 1882, par les crédités aux créditeurs, à 
quelque titre que ce fût, sans novation ni renonciation aucune 
aux garanties qui auraient pu être consenties de ce chef (art. 1er 
de l'acte préindiqué) ;

« B. Que les sommes dues en vertu du crédit porteraient inté
rêt à 6 1/2 p. c. (art. 2) ;

« C. Que les dites sommes seraient censées appartenir aux 
créditeurs dans la proportion de 739/1234“  pour la Banque Na
muroise et de 313/1234“  pour la Caisse générale de reports et de 
dépôts (art. 4) ;

« D. Qu’en garantie du payement de ces mêmes sommes, les 
créditeurs auraient hypotheque sur une maison d’habitation, sise 
à Lodelinsart, appartenant aux époux Theys et, en outre, sur un 
hôtel et une maison de commerce, sis à Bruxelles, rue du Marais, 
nus G1 et 63, appartenant à Tant (art. 5) ;

« E. Qu’il serait fait un compte spécial des intérêts courus 
pendant la durée du crédit, le montant de ce compte, augmenté 
des intérêts à courir depuis la clôture du crédit, le tout estimé à
23,000 francs, devant, outre la somme principale, être garanti 
par l’hypothèque dont il vient d’être parlé (art. 2, in fine) ;

« 3° Que, dès le 8 avril 1882, la Banque Namuroise considéra 
le crédit ouvert par elle comme entièrement réalisé au moyen de 
ses avances antérieures à la dite date, et se borna, en consé
quence, à établir, dans ses livres, un compte nouveau (relatif au 
crédit hypothécaire) distinct du compte primitif (relatif aux prêts 
sur nantissements), en débitant le premier de ces comptes et en 
créditant le second de la somme principale de fr. 212,133-10, 
formant les 739/1234“ de la somme de 360,000 francs ;

« 4° Qu’en juillet 1883, la Banque Namuroise réalisa les 
7890 actions Borne-Milan et les 30 actions Banque de Cbarleroi, 
ce qui mit entre ses mains une somme de fr. 716,882-40, qu’elle 
porta tout entière au crédit du compte primitif;

« 3° Qu’à partir de 1884 inclusivement, le sieur Tant, codé
biteur du sieur Theys, paya chaque année, à la Banque Namu
roise, une somme de fr. 23,013-30 qui, jusqu’en 1891 tout au 
moins, fut portée par la dite banque au crédit du compte nou
veau;

« Attendu que les faits de la cause, tels qu’ils sont ci-dessus 
exposés, démontrent sans doute, comme l’appelante le soutient 
et comme l’intimée elle-même le reconnaît, que, dans la réalité 
des choses, l’acte du 8 avril 1882, n’avait pas le caractère d’une 
véritable ouverture de crédit ;

« Mais attendu qu’il est aussi juridique que rationnel de régler 
les effets d’une convention d’après les volontés certaines "des 
parties, plutôt que d’après la dénominalion inexacte qu’intention- 
nellemcnt ou non, elles ont donnée à leur contrat ;

« Attendu que, dans l’espèce, il sullit de rapprocher les arti
cles 1, 4 et 3 de l’acte du 8 avril 1882 pour se convaincre que, 
d’après les volontés clairement exprimées par la Banque Namu
roise et par les sieurs Tant et Theys, l'hypothèque consentie par 
ces derniers devait, au cas où il ne leur serait point fait d”avances 
nouvelles, garantir, jusqu’à concurrence de fr. 212,133-10, les 
avances faites par la Banque Namuroise antérieurement au 
8 avril 1882;

« Attendu que l'appelante ne prétend pas avoir ignoré le con
tenu des susdits articles qui, selon toute vraisemblance, ont été 
portés à sa connaissance par l’inscription hypothécaire dont elle 
réclame aujourd’hui la mainlevée, et dont elle ne produit pas le 
certificat ;

« Attendu que le moyen tiré par elle de ce que l’hypothèque 
litigieuse serait sans objet, doit, en conséquence, être écarté ;

« Attendu, d’ailleurs, qu’en présentant ce moyen, l’appelante 
n’a pas pris garde que sa créance hypothécaire, à charge de Theys, 
s'est formée dans des conditions identiques à celles dans les
quelles est né le droit hypothécaire de la Banque Namuroise, et 
que, partant, elle ne pouvait demander à la cour d’accueillir ce 
même moyen sans se dénier à elle-même la qualité en vertu de 
laquelle clic agit ;

« Attendu que, ce point établi, il reste à voir si là créance 
hypothécaire de l'intimée à charge des sieurs Tant et Theys est 
éteinte ou non ;

« Attendu que, avant d’entrer plus avant dans l’examen de 
cette question, il importe de relever ici que l’appelante interprète 
l’acte du 8 avril 1882 en ce sens que la susdite créance devrait 
être tenue pour payée, s'il venait à être établi que la Banque 
Namuroise a reçu, à quelque titre que ce soit, avec obligation de 
l’imputer sur le compte nouveau, une somme totale représentant 
les 739/1234“ de 383,000 francs ;

« Attendu que pareille interprétation est inadmissible ;
« Qu’il n’est pas douteux, en effet, que par l’article 2 de l’acte 

préindiqué, les parties contractantes ont voulu purement et sim
plement stipuler que les intérêts fixés à 6 1/2 p. c. ne seraient 
pas capitalisés comme ils le sont d’ordinaire en matière de 
compte-courant, et que le solde débiteur du compte spécial dont 
ils seraient l'objet se trouverait garanti par l’hypothèque liti
gieuse, mais jusqu'à concurrence de 23,000 francs seulement;

« Qu’en tout cas, rien ne prouve que, par le susdit article, 
elles aient entendu déroger à la règle consacrée par l’article 1234 
du code civil, portant que tout payement partiel d’une dette pro
ductive d’intérêts s'impute d’abord sur les intérêts;

u Attendu qu’il importe de relever encore que, suivant l’appe
lante, ce serait à tort que l’intimée aurait imputé sur le compte 
primitif la totalité de la somme de fr. 716,882-40, procurée, en 
1883, pour la réalisation des 7,390 actions Borne-Milan et des 
30 actions Banque de Cbarleroi ;

« Attendu que, pour justifier son soutènement, l’appelante fait 
valoir que, d’après l’acte de 1882, les gages réalisés garantis
saient non seulement le compte primitif, mais encore le compte 
nouveau, de telle sorte que la somme de fr. 716,882-40 aurait 
dû être répartie proportionnellement entre les deux comptes ;

« Attendu qu’étant donné que l’acte du 8 avril 1882 a divisé 
la créance de ia Banque Namuroise en deux portions s'élevant, 
l’une, à fr. 1,317,846-90, garantis uniquement par des gages mo
biliers, et l’autre à fr. 212,133-10, garantis par ces mêmes 
gages et, en outre, par l'hypothèque litigieuse, l’imputation 
adoptée par l’intimée s’imposait comme la seule qui fût en har
monie avec la volonté implicite des contractants, puisqu'il est 
incontestable, d’une part, que l'imputation proportionnelle ré
clamée par l’appelante aurait eu pour résultat d’anéantir, dans 
une certaine mesure, et sans aucun profit pour l’intimée, l’utilité 
de la garantie hypothécaire accordée à celle-ci et, d’autre part, 
que pareil résultat n’a pu entrer ni dans l’intention de la Banque 
Namuroise, ni dans celle de ses débiteurs, qui, de l’aveu même 
de l’appelante, ont d’ailleurs approuvé l’imputation effectuée par 
la dite Banque ;

« Attendu qu’il est certain, au surplus, qu’avant de réaliser ses 
gages mobiliers, l’intimée aurait pu poursuivre, parla voie d’une 
action hypothécaire, le payement des sommes dues en vertu du 
compte nouveau, et affecter ainsi à la seule garantie du compte 
primitif les gages mobiliers restés entre ses mains;

« Que, cela étant, il faut bien reconnaître que, sans blesser 
l’équité et sans violer aucun principe juridique, la Banque Namu
roise a pu, comme elle l’a fait, renoncer aux susdits gages, en 
tant qu’ils garantissaient le compte nouveau, et porter, par suite, 
au crédit du compte primitif la totalité de la somme de 
fr. 716,882-40;

« Attendu que, devant la cour, un débat s’est élevé entre les 
parties en cause, lors des plaidoiries, sur le point de savoir si, à 
l’égard de Tlieys, les versements annuels effectués par Tant de
puis 1884 devaient être maintenus au crédit du compte nouveau;

« Attendu qu’il est inutile de trancher ce débat, puisque, 
même en adoptant l'affirmative sur le point contesté, le susdit 
compte nouveau, dressé comme il doit l’être, sans capitalisation 
d'intérêts et avec application de la règle établie par l’article 1234 
du code civil, solderait encore, à la date du 1er mars 1893, par 
une somme de fr. 108,221-77, restant due à la Banque Namu
roise sur le capital de fr. 212,133-10 ;

« Attendu qu’en les supposant établis, les faits articulés par 
l’appelante sous les n“  3 et 4 de ses conclusions complémen
taires, ne pourraient exercer aucune influence sur la solution du 
litige actuellement soumis à l’appréciation de la cour;

« Attendu que de toutes les considérations ci-dessus déduites, 
il résulte que la créance hypothécaire de l’intimée n’était pas 
éteinte lors de l’intentement de la présente action ; qu’elle ne 
l’est pas encore aujourd’hui, et que, partant, l’appelante n’est 
nullement fondée à réclamer contre la dite intimée la mainlevée 
ou la radiation de l’inscription dont il s’agit au procès ;

« Par ces motifs, la cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. le premier avocat général Staes, reje
tant toutes autres conclusions tant principales que subsidiaires, 
y compris celle relaliu' à la communication des livres de l’in



timée, met h néant le jugement a quo, rendu par le tribunal de 
première instance de Cliarleroi le 28 juillet 1892; et, statuant au 
fond par voie d’évocation, déboute la société des Papeteries de 
Virginal de son action, en tant qu’elle est dirigée contre la Banque 
Namuroise; condamne la dite société aux sept huitièmes des dé
pens d’appel et de ceux de première instance sur lesquels il n’a 
pas été statué par le jugement du 4 juin 1891, le surplus des 
dits dépens étant mis à charge de la Banque Namuroise... » iDu 
21 juin 1893. — Plaid. MMes Olin et Leyie, ce dernier du bar
reau de Cliarleroi.)
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COUR D’APPEL DE LIEGE.

Troisième chambre. —  Présidence de M. Lecocq, président.

9 mars 1893.
FAILLITE. —  SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — _ ASSOCIÉ. 

COMMERÇANT. —  DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ. —  CES
SATION DE PAYEMENT. —  ÉBRANLEMENT DE CREDIT. 
SOLVABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ.

Le membre d’une société en nom collectif est commerçant.
En conséquence, il peut être déclaré en faillite, même s’il a perdu 

cette qualité après la dissolution de la société, si la cessation de 
ses payements remonte à une époque oh la société existait encore 
et si, depuis cette époque, il ne s’est pas écoulé plus de six mois. 

La faillite d'un des associés, à raison de la société, peut être décla
rée avant celle de la société dont il fait partie.

La faillite d'une société en nom collectif entraîne nécessairement 
celle des associés ; mais l’ébranlement de crédit et la cessation 
de. payement peuvent exister chez l'un des associés, alors que la 
société elle-même se maintient par le crédit et la solvabilité 
d’autres associés.

(d e b r u s  c . t iiie m  e t  h a p p e .)

Arrêt. — « Attendu qu’en contractant avec le sieur Dresse 
une société en nom collectif pour la fabrication et la vente des 
pièces d’artifice en tous genres, l’appelant, artificier de profession, 
faisait acte de commerce et s’établissait nécessairement comme 
commerçant ;

« Attendu qu’à supposer même qu’il eût perdu cette qualité 
après la dissolution de la société, encore la demande en déclara
tion de faillite introduite contre lui a dû être admise, puisque la 
cessation de ses payements remontait à une époque où la société 
existait encore et que, depuis cette époque, il ne s’était pas 
écoulé plus de six mois (loi du 18 avril 1851, art. 437, §2; 
442, § 4) ;

« Qu’en effet, la dite société a été dissoute le 15 septembre 
1892; l’assignation en déclaration de faillite date du 29 du même 
mois, et l’intimé Thiem, pour avoir payement des condamnations 
obtenues contre l’appelant, lui avait fait commandement, le 
22 juillet de la même année, commandement qui était resté sans 
exécution et qui avait été suivi d’un procès-verbal de carence, en 
date du 14 septembre suivant ;

« Attendu que l’appelant prétend vainement aussi que sa faillite 
ne peut être déclarée avant celle de la société en nom collectif 
dont il a fait partie ; qu’en effet, si la faillite d’une société en nom 
collectif entraîne nécessairement celle des associés, c’est qu’elle 
n’existerait pas si un des associés pouvait payer toutes les dettes 
sociales ; mais l’ébranlement du crédit et la cessation de paye
ment peuvent exister chez l’un des associés, alors que la société 
elle-même se maintient par le crédit et la solvabilité d’autres 
associés ;

« Que ce sont les conséquences directes de la solidarité qui 
lie les associés en nom collectif ;

« Attendu que l’appelant n’est pas plus fondé à soutenir qu’il 
n’y a pas eu en sa personne cessation de payement, ni ébranle
ment de crédit ; que le contraire résulte des faits prérelatés, et que 
cela apparaît encore davantage si l’on considère qu’à vrai dire, 
les condamnations, dont le payement lui est réclamé par les inti
més Thiem et lîappe, constituent des obligations par lui encourues 
pendant la durée de la société en nom collectif et dans l’exécu
tion des obligations qui faisaient l’objet de celle-ci ; que ce sont 
des dettes qui lui incombent du chef d’une faute commise en 
exerçant l’industrie mise en société, et qu’il a cessé cette indus
trie sans acquitter les obligations qu’il avait assumées en l’exer
çant;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. l’avocat 
général Co l l in e t , donne acte au curateur de la faillite Debrus de 
ce qu’il s’en rapporte à justice ; dit l’appel mal fondé ; confirme 
le jugement a quo; condamne l’appelant aux dépens d’appel... » 
(Du 9 mars 1893. — Plaid. MMCS G e n e t  d e  H e u r , P ie t t e  et 
G e o r g e s  Mo t t a r d .)

TRIBUNAL KIIXTE D’ISfflAILIA (ÉGYPTE).

Présidence de Kl. Eeman.

22 février 1893.

ABORDAGE. —  RISQUE D’ABORDAGE. —  PRESOMPTION DE 
FAUTE. —  ENTRÉE D’UN CHENAL. —  REGLEMENT DU 
CANAL I)E SUE/,. — SIGNAL DE NUIT ET SIGNAL DE 
JOUR. —  NAVIRE MARCHANT EN ARRIERE.

Ce n’est que lorsque le risque d’abordage a pris naissance qu’il y a 
lieu de rechercher s’il y a faute.

La responsabilité d’une faute n’existe que s’il y a entre cette faute 
et la collision un rapport de cause à effet.

Il y a présomption de faute contre un navire qui a devant lui un 
espace libre très étendu, qui a une entière liberté d'allures et 
obéit parfaitement à son gouvernail, et qui aperçoit à grande 
distance un autre navire qui marche en arrière et n’est pas, à 
cause même de ce mouvement, en état de gouverner.

Est en faute, le navire qui veut pénétrer dans un chenal, malgré la 
présence d’un autre navire qui est devant lui et manœuvre pour 
entrer dans ce chenal.

Il est d'usage constant que lorsque deux navires se présentent pour 
entrer dans le même port, le plus éloigné doit attendre que le 
plus rapproché soit entré {art. 18, règlement international). 

L’article 8 du règlement du canal de Suez prescrit que tout navire 
à vapeur doit s'arrêter lorsque la voie n’est pas libre.

Lorsque le signal de. nuit et le signal de jour sont hissés ù la fois 
aux stations du canal, cela signifie que le passage est libre, ce 
qui n’implique aucune préférence de passage pour les bâteaux 
munis de la lumière électrique.

Les règles élémentaires de la navigation et la prudence la plus vul
gaire commandent de ne pas passer derrière un navire qui 
recule, alors surtout que devant lui la place est libre.

L’article 10 du règlement international ne prévoit que le cas de 
deux navires qui se croisent en marchant en avant, et non le 
cas de deux navires ilont l’un marche en avant et l’autre en 
arrière.

Il est de jurisprudence que la possibilité où se serait trouvé le na
vire abordé de prévenir les conséquences d’une faute dont il 
n’était ]>as l’auteur ne peut, excuser le coupable ni constituer une 
faute réciproque.

( l e  c a p it a in e  d e s i .e r  c . l e  c a p it a in e  d o r w a r d .)

J u g e m e n t . — « Attendu que le steamer allemand « Tritos », 
capitaine Desler, faisant route d’Odessa à Vladivostok, était, dans 
la soirée du 3 juin 1892, arrivé à l’extrémité sud des Grands Lacs 
amers; que, n’étant pas muni de la lumière électrique, il se vit 
forcé d’y mouiller à trois quarts de mille environ du phare sud et 
d’y passer la nuit; que, le 4 juin, à l’aube, quelques minutes après 
4 heures, il leva l’ancre, se dirigea vers le chenal, manquant 
l’entrée, jeta l’ancre après avoir fait machine en arrière pour éviter 
d’échouer sur le banc de sable voisin du phare, releva ensuite 
l’ancre et fit de nouveau machine en arrière « full speed », mettant 
la barre à tribord ; qu’il décrivit ainsi une courbe sur bâbord 
arrière qui avait pour but de prendre position pour entrer dans 
le canal ;

« Attendu qu’au moment où le « Tritos » se trouvait dans le 
voisinage du phare, ou même quelques instants auparavant, il 
aperçut à une distance de deux ou trois milles, dans ia direction 
approximative du nord-ouest, un autre steamer, le « Crown of 
Arragon», capitaine Dorward, qui, lui aussi, faisant route de 
Glasgow à Singapore, se dirigeait vers le sud et voulait entrer 
dans le chenal ;

« Attendu que, de son côté, et à peu près au même moment, le 
« Crown of Arragon » avait aperçu le « Tritos » près de l’entrée 
du chenal, dans le voisinage immédiat du phare ; qu’il continua 
à marcher « full speed » en avant, le « Tritos» continuant d’autre 
part à décrire sa courbe en arrière; que, plus tard, les deux navires 
se rapprochant, il ralentit sa vitesse, la ralentit encore une minute 
après, tout en mettant la barre à tribord pour venir à gauche et 
passer derrière le « Tritos » et fit enfin, après un nouvel inter
valle de deux minutes environ, machine en arrière à toute vitesse 
en maintenant ou accentuant même la direction vers bâbord ; que 
deux ou trois minutes après, entre 4 h. 30 m. et 4 h. 37 m., la 
collision se produisit, le « Crown » allant donner de l’étrave con
tre le flanc tribord, au milieu, un peu vers l’avant du « Tritos », 
qui coula à fond peu de temps après ;

« Attendu que, par ordonnance de référé, en date du 9 juin 1892, 
une enquête sur les lieux et une expertise furent ordonnées pour 
rechercher à qui incombe la responsabilité de la collision et eva-
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luer le montant des dommages, enquête et expertise auxquelles 
il a été procédé en les formes légales ;

« Attendu que les experts ont conclu à la responsabilité du 
« Tritos » seul, et ont fixé les dommages subis par ce dernier à 
53,909 livres sterlings, 5 sliellings, 8 deniers, et ceux du 
« Crown » à 4,623 livres sterlings, 5 sliellings, 5 deniers ;

« Conclusions des parties :
« Attendu que le « Tritos » a, par son exploit du 23 juin 1892. 

et après avoir fait en due forme et en temps utile le protêt exigé 
par la loi, assigné le « Crown » en payement des dommages fixés 
alors à 100,000 liv. st. et actuellement réduits à 38,661 livres 
sterlings, 1 slielling, 8 deniers, soutenant que le « Crown » es! 
seul responsable de la collision ; que de son côté ce dernier, fai
sant retomber toute la responsabilité de l’abordage sur le 
« Tritos », a, par son exploit du 2 juillet 1892, assigné celui-ci 
en payement de la somme de 12,000 livres sterlings, actuellement 
réduite à 4,986 livres sterlings, 6 sliellings, 5 deniers, outre les 
intérêts sur la caution fournie ; le « Tritos » opposant à cette 
action une fin de non-recevoir tirée du défaut de protestation 
régulière de la part du « Crown » ; que les deux affaires ont été 
jointes à l’audience du 26 octobre 1892 et qu’il s’agit maintenant 
d’y statuer ;

« Principe constitutif de la faute :
« Attendu qu’il convient d’établir tout d’abord que la recherche 

des responsabilités doit se limiter h la seconde partie de la scène 
qui a précédé l’abordage, c’est-à-dire depuis le moment où le 
« Tritos », après avoir manqué l'entrée du chenal, a commencé sa 
courbe en arrière ;

« Qu’en effet, avant ce moment, la grande distance entre les 
deux navires qui ne s’étaient même pas aperçus, et la direction 
suivie alors par le « Tritos » écartaient tout risque d'abordage et 
par suite toute nécessité de manœuvres en vue de l'éviter ; que si 
donc, avant ce moment, une faute quelconque avait été commise 
par l’un des deux navires et notamment par le « Tritos », cette 
faute ne pourrait entraîner pour lui aucune responsabilité, parce 
qu’elle n’a pu être la cause directe de l’abordage et qu’il est de 
principe certain, admis par la jurisprudence des tribunaux de tous 
les pays, que la responsabilité de celui qui a commis une faute 
n'existe que s’il y a entre cette faute et la collision un rapport 
direct de cause à effet ;

« Qu’ainsi, c’est à tort que l’on reproche au « Tritos » : 
1° d’avoir tenté l’entrée du chenal avant le lever du soleil ; 2° (ht 
n’avoir pas eu à ce moment scs feux allumés ; 3“ d’avoir choisi 
une mauvaise route pour entrer dans le canal, et 4“ d'avoir man
qué par une mauvaise manœuvre l’entrée du chenal voisine du 
phare ;

« Que les deux premiers reproches sont mal fondés, ainsi qu’il 
sera expliqué plus loin ;

« Que notamment, quant au second, les feux étaient inutiles 
puisqu’il faisait clair, ce qui résulte d’une façon évidente de l'en
quête, et que, dans les eaux du canal, malgré l’article 13 du règle
ment de la compagnie, qui ne s’applique qu’aux droits de pilotage 
en mer, l’apparition du jour est indiquée par la compagnie elle- 
même qui, à l’aube, hisse les signaux de jour, ce qui avait été 
fait à la gare de Kabret, avant que le « Tritos » n'ait levé l’ancre ;

« Que, quant au troisième reproche, il n’est nullement démon
tré que la route suivie n’aurait pas été la bonne et il est à présu
mer, au contraire,que le pilote de la compagnie, qui doit connaître 
les lieux pour les avoir parcourus maintes fois, n’aura pas, en 
quittant le mouillage, choisi une route plus longue et plus diffi
cile si l’autre n’avait pu être prise par lui ;

« Qu’en supposant que le quatrième reproche soit plus ou moins 
fondé, et qu’en effet le « Tritos » ait manœuvré d'une manière 
maladroite, il est certain que cette prétendue faute ne peut pas 
être considérée comme la cause de la collision pas plus que les 
trois premiers ;

« Que le seul effet des circonstances susvisées a été que le 
« Tritos » s’est trouvé à l'entrée du chenal au moment où le 
« Crown » se dirigeait vers le canal et se disposait à y entrer à son 
tour ; qu’elles ont ainsi uniquement rendu possible l’abordage 
sans en être en aucune manière la cause déterminante ; que de ce 
chef donc le « Tritos » ne saurait être considéré comme respon
sable de la collision ;

« Présomption de faute contre le « Crown » :
« Attendu, pour ce qui concerne la seconde période de temps, 

depuis que le « Tritos » a commencé à marcher en arrière, pé
riode où le risque d’abordage a surgi et est devenu de plus en 
plus imminent, il faut reconnaître qu’à première vue, une pré
somption de faute sérieuse s’élève contre le « Crown », si l’on 
considère que celui-ci avait aperçu le « Tritos » à une grande 
distance, qu’il avait devant lui un espace libre très étendu, et 
qu’il marchait en avant, ayant par conséquent une entière liberté

d’allure et obéissant parfaitement à son gouvernail, tandis que le 
« Tritos » a marché en arrière et, à cause même de ce mouve
ment, n'était pas en état de gouverner, ainsi que le constate fort 
justement l'expert Smith ;

« Double faute établie :
« Attendu, en effet, qu’il résulte d’une manière certaine des 

règlements maritimes appliqués aux divers mouvements et 
manœuvres du « Crown », tels qu’ils ressortent de l’enquête, que 
le « Crown » est doublement en faute, d’abord pour avoir voulu 
entrer dans le canal avant le «Tritos», et n’avoir pas attendu 
que le passage fut libre ; en second lieu, étant donné qu’il vou
lait passer, pour avoir fait de fausses manœuvres ou omis de 
faire celles qui étaient commandées par la situation ;

« Première faute :
« Attendu, quant à la première faute du « Crown », qu’il n’est 

pas douteux tout d’abord, qu’en fait, son intention était de passer 
et d’entrer dans le canal, malgré la présence du « Tritos »;

« Que cela résulte manifestement de toute l’enquête, et notam
ment des dépositions du pilote Demartino et du premier officier 
du « Crown », Findlay Ilird ; que tous deux invoquent, pour jus
tifier leur marche en avant, le prétendu droit qu’aurait eu le 
« Crown » de passer le premier et d’entrer avant le « Tritos » ; 
que, d’un autre côté, le « Crown » savait et devait savoir que le 
« Tritos» manœuvrait, lui aussi, pour entrer dans le chenal ; 
que cela est établi à toute évidence par diverses dépositions, et spé
cialement par celle du pilote Demartino, qui dit dans son rapport 
que le « Tritos » manœuvrait à l’entrée du canal, et dans l’en
quête : « Nous supposions que le « Tritos » voulait entrer dans 
« le canal », et par celle du premier officier du « Crown », qui 
déclare que la manœuvre du « Tritos » prouvait qu’il avait 
mouillé là la nuit, ajoutant que, sans cela, le « Crown » ne l’au
rait pas trouvé dans la position où il était, mais il l’aurait vu 
suivant la même route qu’il suivait lui-même ;

« Attendu que, cela étant, la faute commise par le « Crown », 
en essayant de sa frayer passage, malgré l'obstacle rencontré sur 
sa route, est incontestable ;

« A. Attendu, en effet, qu’en supposant un instant, ce qui 
n’est pas, que les règlements eussent donné au « Crown » le 
droit de passer le premier, il est certain que la prudence la plus 
élémentaire lui commandait de s'arrêter lorsque, dans un espace 
qui va se rétrécissant de plus en plus pour aboutir à un chenal 
très étroit, il voyait devant lui un autre navire qui manifestement 
manœuvrait pour entrer dans ce chenal ; que c’était là, pour em
ployer les termes du règlement général maritime de 1880 (art. 24), 
une précaution commandée par l’expérience ordinaire du marin 
et les circonstances particulières dans lesquelles le bâtiment se 
trouvait; précaution que le « Crown » serait inexcusable de ne 
pas avoir prise, alors même qu’elle ne lui était ordonnée par 
aucun règlement ; que la théorie adoptée par les experts, et qui 
consiste à dire que si le « Crown » avait le droit de passer le pre
mier, il ne pouvait s’inquiéter de la présence du « Tritos », est 
inadmissible et directement contraire à l’esprit et au texte de 
l'article 24 précité ;

« B. Mais attendu que les usages maritimes, ainsi que les dis
positions formelles du règlement général et de celui de la com
pagnie enjoignaient au « Crown » de s’arrêter;

« 1° Attendu, en effet, qu'il est d’un usage constant et con
sacré par la jurispiudcnce que, lorsque deux navires se présen
tent pour entrer dans le même por t, situation en tout semblable 
à oelle-ci, le plus éloigné doit attendre que le plus rapproché soit 
entré ;

« 2° Attendu, d’autre part, que l’arrêt était commandé par 
l’article 18 du règlement général, ainsi conçu : « Tout navire à 
« vapeur qui en approche un autre au point de faire craindre 
« un abordage, doit diminuer de vitesse ou stopper, et même 
« marcher en arrière, si cela est nécessaire » ;

« Qu’il est impossible de nier que le « Crown » se trouvait 
dans la position d’un navire qui en approche un autre, au point 
de faire craindre un abordage, puisqu’il avançait vers le chenal, 
se rapprochant de plus en plus du « Tritos », ainsi que cela est 
surabondamment établi par l’enquête; qu’en vain, le « Crown » 
allègue qu’il a, en effet, diminué de vitesse et même marché en 
arrière, car il est évident que, si ces manœuvres sont comman
dées, c’est pour qu’elles soient faites efficacement et, par consé
quent, en temps utile ; or, le « Crown » les a faites trop tard, et 
même ne les a faites qu’à moitié, puisqu’en même temps qu’il 
ralentissait, il n’en cherchait pas moins à dépasser le « Tritos » 
par un mouvement à bâbord ;

« Que tous les calculs faits par les experts et par la défense 
du « Crown », et tendant à démontrer qu’au moment de l’abor
dage, le « Crown » reculait ou peu s’en faut, reposent sur des 
données approximatives et doivent, comme tels, être écartés;

« Qu’ils sont d’ailleurs démentis par l’enquête, d’où il résulte
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clairement qu’au moment de l’abordage, le « Crown » avait 
encore une vitesse très réelle, si bien que l’homme à la barre 
et la vigie déclarent eux-mêmes qu’ils n’ont remarqué aucun 
changement dans la vitesse du bateau ;

« Qu'il devait, du reste, en être ainsi, si l’on considère la vio
lence du choc et l’effet de la collision, et si l’on remarque que, 
d’après les données du mécanicien, le témoin le plus digne de 
foi, puisqu’il était calme dans l’ignorance du danger et avait la 
montre sous les yeux, le mouvement en arrière a été fort court 
et ne peut certainement avoir produit sur la marche du bateau 
un effet très considérable, étant donné la vitesse acquise et la 
minime force de la machine, comparée au poids du navire ;

« 3° Attendu, enfin, que le règlement du canal lui-même, lequel 
a, pour tout capitaine, en dehors de son autorité légale, la valeur 
et la force obligatoire d’un contrat, enjoignait au « Crown » d’at
tendre ; qu’en effet, le § 4 de l’article 8 prescrit formellement que 
tout navire à vapeur « s’arrêtera lorsque la voie n’est pas libre »; 
qu’on ne saurait sérieusement prétendre que, lorsque le « Crown » 
a aperçu le « Tritos » manœuvrant à l’entrée même du chenal 
dans le but manifeste d’y entrer, il pouvait considérer que la voie 
était libre ;

« 4° Attendu que le « Crown » argumente en vain des dispo
sitions de ce règlement, relatives aux signaux et notamment de 
celle sub litt. B, prétendant en déduire qu’à l’aube, les navires 
ayant marché de nuit à la lumière électrique, auraient seuls et 
avant tous autres le droit de passer, lorsque les fanaux du signal 
de nuit et le signal ordinaire de jour se trouvent hissés à la fois, 
comme c’était le cas à la gare de Kabret ; que pareille préférence 
n’est nullement établie par cette disposition qui dit simplement 
que, lorsque le jour commence à poindre, le passage libre sera 
indiqué par l’addition du signal de jour aux fanaux nocturnes ; 
que ce qui prouve manifestement qu’aucune préférence n’est 
donnée ici aux bateaux munis de la lumière électrique, c’est que, 
dans le même article, il est parlé des signaux qu’à l’aube on fait 
à ces navires pour leur ordonner de ralentir, jusqu’à ce que « les 
« navires garés allant dans le même sens aient appareillé » ; que 
cela veut dire, évidemment, jusqu’à ce que les navires garés se 
soient mis en mouvement, car l’appareillage est une manœuvre 
qui a pour but de quitter le mouillage et de mettre sous voiles 
(Pand. b e l g e s , V° Abordage, p. 514), et l’article dont s’agit n’au
rait aucun sens ni aucune portée, s’il n’autorisait pas les navires 
garés à reprendre leur route ; que cette interprétation du texte 
dont s’agit est d’ailleurs consacrée en pratique, puisque l'expert 
Smith constate, dans sa note finale faisant suite au rapport, 
l’usage existant pour les navires ayant mouillé dans les lacs 
amers, de quitter leur mouillage en temps pour se présenter à 
l’entrée du chenal, au moment où l’aube paraît ;

« Que, d’autre part, le chef de la gare de Kabret, qui applique 
journellement le règlement et doit le connaître, déclare qu’à 
4 heures du matin il a levé le signal de jour, précisément pour 
indiquer au « Tritos » qu’il pouvait passer et enfin que le pilote 
du « Crown » lui-même, en disant qu’il croyait pouvoir entrer le 
premier parce qu’il n’avait pas aperçu le signal de jour, reconnaît 
implicitement que ce signal, hissé, aurait donné au « Tritos » le 
droit d’entrer dans le chenal avant le « Crown »; qu’en réalité, 
les signaux de nuit et de jour, levés à la fois, indiquaient que la 
voie était libre pour le « Tritos » aussi bien que pour le « Crown », 
le chef de la gare de Kabret ne pouvant savoir que ces deux 
navires se seraient trouvés en même temps à l’entrée du chenal ; 
mais que le « Crown » voyant, qu'en fait, la voie n’était pas 
libre, avait l’obligation de s’arrêter devant cet obstacle, malgré le 
signal et est en faute pour ne l’avoir pas fait;

« Deuxième faute établie :
« Attendu qu’il est en faute encore ayant voulu passer : 1° pour 

avoir manœuvré contrairement aux règlements, en faisant un 
mouvement à bâbord en vue de passer derrière le « Tritos » ; 
2° pour ne pas avoir jeté les ancres au dernier moment ;

« A. Sur le premier point :
« Attendu qu’il est constant que, peu de minutes avant l’abor

dage, le « Crown » mit la barre à tribord pour obliquer à gauche 
et passer derrière le « Tritos », ainsi que le déclarent le premier 
officier et l’homme à la barre du « Crown » dont la déposition ne 
peut inspirer, sur ce point, aucune méfiance; qu’il accentua ce 
mouvement en mettant ensuite, peu d’instants ou immédiatement 
après, toute la barre à tribord ;

« 1° Attendu qu’il est impossible d’établir, en présence des 
données contradictoires de l’enquête, malgré les calculs auxquels 
on se livre et qui sont incertains parce qu’ils reposent sur des 
bases approximatives, à quel moment précis s’est opérée cette 
manœuvre ni à quelle distance exacte se trouvaient alors les deux 
navires l’un de l’autre; mais ce qui est certain, c’est qu’à ce mo
ment le « Crown » devait savoir et savait que le « Tritos » faisait 
machine en arrière à toute vitesse en décrivant une courbe vers 
bâbord ;

« Attendu, en effet, que la marche en arrière du « Tritos » lui 
avait été signalée par les trois coups de sifflet donnés par le 
« Tritos », lorsque celui-ci était encore à plusieurs centaines de 
mètres au moins du « Crown » ; qu’en vain l’on essaie de nier 
ces coups de sifflet, alors que tous les hommes du « Tritos » sont 
unanimes, malgré quelques contradictions de détails qui s'ex
pliquent par le désarroi du dernier moment, et qui d’ailleurs sont 
plutôt une présomption de sincérité, à déclarer que ces trois 
coups de sifflet ont été donnés, et alors que d’autre part les pas
sagers du « Tritos », peu suspects de bienveillance à l’égard de 
l’équipage, ont tous entendu siffler une ou plusieurs fois par l’un 
ou l’autre navire, le « Crown » affirmant d’ailleurs n’avoir pas 
sifflé lui-même; qu’en vain encore on essaie de faire croire que 
ce signal aurait été donné à tort parce que le « Tritos » marchait 
en arrière en ligne courbe et que, d’après l’article 19 du règle
ment de 1880, les trois coups brefs signifieraient que Ton va en 
arrière en ligne droite, ajoutant que le « Tritos » aurait dû ne 
donner que deux coups de sifflet pour indiquer qu’il venait sur 
bâbord ; qu’il suffit de lire le texte pour voir que le signal des 
trois coups brefs n’a trait qu’à la direction générale en arrière, 
la chose la plus essentielle à renseigner, du reste, à l’autre navire, 
et que les deux autres signaux ne s’appliquent et ne peuvent s’ap
pliquer qu’aux mouvements en avant et non à la fois aux mou
vements en avant et en arrière, puisque les directions à tribord 
et à bâbord, selon que Ton va en avant ou en arrière, sont abso
lument opposées, de sorte que l’article ainsi interprété serait une 
cause de confusion et d’erreur;

« Attendu, d’ailleurs, que le « Crown », en dehors du signal 
donné, devait savoir et savait que le « Tritos » marchait en 
arrière, et en arrière en ligne courbe, d’abord parce qu’il est 
difficile d’admettre qu’on n’ait pas distingué à cette distance 
l’arrière du « Tritos » de l’avant, alors qu’il faisait assez clair 
pour que les premiers officiers du >< Crown » et d’autres témoins 
aient pu distinguer le signal du jour de la gare de Kabret (une 
simple boule noire) à 3 milles au moins de distance; parce qu’en 
second lieu, le mouvement du « Tritos », pour prendre position et 
entrer dans le canal, ne pouvait bien se concevoir que dans l'hy
pothèse d’une marche en arrière, et parce que, enfin, la circon
stance que le « Tritos » avait été vu d’abord à l’avant à bâbord du 
« Crown » et ensuite à tribord, jointe au fait bien connu des 
marins que d’habitude l’hélice fait tourner à gauche le bateau qui 
recule, devait indiquer clairement à un œil quelque peu observa
teur, que ce mouvement en arrière s’opérait en ligne courbe;

« Et attendu que si la marche en arrière du « Tritos » était 
connue du « Crown » au moment où il a obliqué à gauche, et elle 
Tétait, comme le démontrent encore les dépositions du pilote, de 
l’homme à la barre et même celle du premier officier et surtout 
le journal du bord, le « Crown » est inexcusable d’avoir fait cette 
manœuvre, parce que les règles élémentaires de la navigation et 
la prudence la plus vulgaire commandent de ne jamais passer 
derrière un navire qui recule, alors surtout que devant lui la 
place est libre, et il suffit pour se convaincre que le « Crown » 
avait à droite toute la place voulue pour manœuvrer, de se rap
peler le fait constaté sur les lieux, que les navires venant du Nord 
passent de préférence à droite de l’endroit de l’abordage ;

« 2° Attendu que vainement le « Crown » cherche à excuser 
cette manœuvre, en disant que le « Tritos » se trouvant à tribord 
de lui, devait aller vers bâbord ; que le « Crown » n’était pas 
aussi à l’Est qu’il le prétend, par rapport au « Tritos »; qu’en 
effet, le « Crown » suivait, au moment où il se trouvait devant le 
« Tritos », la direction S. 28° E. et non S. 40" ou 45° E. comme 
on veut le faire croire, direction qui reporte nécessairement plus 
à l’Ouest sa ligne de navigation et qui, par conséquent, lui faisait 
presque tout le temps voir le « Tritos » à l’avant, à bâbord et 
rendait plus naturel et plus indiqué le mouvement contraire à 
celui qu’il a fait ; qu'il semble difficile de douter que telle ait été 
réellement sa direction, en présence de la déclaration formelle 
du premier officier du « Crown » lui-même, qui repose sur une 
observation non suspecte, parce qu’elle a été faite à l’aide de l’ins
trument qu’il avait sous les yeux et à un moment où le danger 
immédiat de la collision n’était point pour lui une cause'dc 
trouble; qu’il est inexact de dire que cette route ne serait pas 
possible ; qu’il suffit, pour s’en convaincre, d’admettre l’hypothèse 
bien vraisemblable qu’en quittant le phare Nord, le « Crown » a 
marché d’abord pendant un certain temps, alors qu’il faisait nuit, 
dans la direction du phare Sud, c’est-à-dire S. 40° E., pour pren
dre ensuite, à l’aube, plus à droite, S. 28° E., mouvement très 
naturel et qui lui permettait d’entrer alors plus facilement et plus 
directement dans le chenal ; qu’à tout prendre, cette ligne de 
navigation, si Ton consulte la carte, se comprend et s'explique 
mieux que celle que le « Crown » suppose gratuitement avoir été 
suivie par lui, contrairement à la déclaration de son premier offi
cier, c’est-à-dire S. 28° E. en quittant le phare Nord et ensuite 
S. 45" E.; cette dernière direction est d’ailleurs incompatible



1311 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1312

avec le double fait de la déviation du « Crown » b tribord, consta
tée par son premier officier, et de l’abordage à angle droit ou peu 
s’en faut, ainsi qu’il résulte tant des termes du journal de bord 
du capitaine Dorward que de la déclaration formelle du pilote 
Demartino ;

« 3° Attendu qu’à un autre point de vue, la manœuvre, de la 
barre à tribord a été éminemment fautive, parce qu’elle était con
traire aux dispositions formelles du règlement général de 1880 ; 
qu’en effet, le « Crown » était évidemment dans la position d'un 
navire qui en rattrape un autre ; que, par suite, aux termes de 
l'article ‘20 du règlement de 1880, il devait s’écarter de la route 
de celui-ci, ce qu’il n’a pas fait ainsi qu’il a été démontré ; qu’en 
outre, se trouvant dans la partie Sud du Lac amer, près de l’entrée 
du canal qui est manifestement une passe étroite, il devait, aux 
termes de l’article 21 du même règlement, prendre la droite du 
chenal et non obliquer à gauche ;

« B. Sur le second point, faute résultant de n’avoir pas jeté 
les ancres au dernier moment: que, de ce chef encore, la respon
sabilité du « Crown » ne peut être niée ; qu’en effet, il est certain 
qu’au dernier moment, cette manœuvre aurait pu éviter ou tout 
au moins atténuer la collision ; qu’elle a été commandée par le 
pilote, ce que le capitaine Dorward reconnaît dans sa déposition; 
qu’il était alors trop tard, ce que conteste le pilote; qu’en admet
tant que l’ordre ait été donné trop tard par ce dernier et que, 
contrairement à ce qu’il dit, les hommes nécessaires pour cette 
manœuvre auraient été prêts à la faire, il est évident que le capi
taine, sur qui pesait toute la responsabilité, ne devait pas atten
dre les ordres du pilote pour commander une manœuvre suprême 
de salut, mais l’ordonner en temps utile ;

« Reproches faits au « Tritos » :
« Attendu qu’il échet maintenant d’examiner si le « Tritos » a, 

lui aussi, commis une faute ;
« A. Attendu qu’il est facile de voir tout d’abord que le 

reproche qu’on lui fait d’avoir sans raison mis la barre à tribord 
dans sa marche en arrière n’est pas tonde ; qu’en effet, en admet
tant que la barre à tribord ait produit un effet sensible alors que 
le mouvement de l’hélice devait déjà déterminer la courbe, rien 
n’empêchait le « Tritos » de recourir à cette manœuvre, justifiée 
par la nécessité de redresser sa position et qui, d’ailleurs, n’était 
contraire à aucune disposition réglementaire, et n’a en tous cas 
lias été la cause déterminante de la collision;

« B. Attendu que le reproche tiré de ce que le « Tritos » 
aurait trop longtemps et sans nécessité continué sa marche en 
arrière, n’est pas davantage fondé ; qu’en effet, dans l’hypothèse 
même où le « Tritos » se serait, avant l’abordage, trouvé dans la 
position voulue pour entrer dans le chenal, il aurait, après les 
trois coups de sililet par lui donnés, contrevenu au règlement, en 
ne continuant pas sa marche en arrière, puisqu’aux termes de 
l’article 19 du règlement de 1880, les avertissements une fois 
donnés, il faut que les mouvements du navire soient d'accord 
avec la signification des coups de sililet; que, d’ailleurs, en con
tinuant à marcher en arrière, le « Tritos » laissait de plus en plus 
la place libre au « Crown » qui devait, comme le « Tritos » le 
croyait fort justement, passer devant lui ; qu'en s’arrêtant dans sa 
marche et en cherchant à entrer dans le canal, il aurait au sur
plus, étant donné l’intention manifeste du « Crown » d'v entrer 
lui aussi, augmenté et rendu plus graves les risques d’abordage;

« C. Attendu que l'on invoque encore à tort contre le « Tritos », 
l’article 1(1 du règlement de 1880 qui, au cas où les routes de 
deux navires se croisent de manière à faire craindre un abordage, 
prescrit de manœuvrera celui qui voit l’autre par tribord; que 
tout d’abord, en fait, le « Tritos » n’a été dans cette situation que 
dans la seconde partie de sa courbe, et qu’en tout cas, si c’était 
à lui à manœuvrer à ce moment, il aurait fait, en continuant sa 
marche en arrière à toute vitesse, la chose la plus raisonnable et 
la plus pratique pour s’écarter de la route du « Crown », et lui 
laisser l’espace libre devant lui; mais qu’en réalité, l’article 16 
n’est pas ici applicable ; qu’en effet, cet article n’a manifestement 
en vue que la situation habituelle, c’est-à-dire celle des deux 
navires qui se croisent en marchant tous deux en avant; qu'il est 
aisé de voir qu'un danger d’abordage peut facilement exister et 
existera souvent dans l’hypothèse où deux navires marchent l’un 
en arrière et l’autre en avant, et font des routes qui se croisent 
alors que chacun d’eux voit l’autre par tribord, de sorte que, dans 
ce cas, les deux bâtiments devraient manœuvrer à la fois, ce qui 
entraînerait une contusion dangereuse et ce que le règlement a 
eu avant tout pour but d’éviter; que l’article 16 n'est donc pas 
applicable contre le « Tritos » ; que le fait seul de sa marche en 
arrière, défavorable à toute manœuvre, devait taire tomber sur 
le « Crown » et non sur lui l’obligation de s’écarter;

« Que si aucun texte formel ne le dit, l’esprit du règlement 
qui met toujours la manœuvre à la charge de celui pour qui elle 
est la phi- houle, indique clairement qu'il en est ainsi ;

« D. Attendu qu’un dernier reproche qui, au premier abord,
paraît plus sérieux, est encore adressé au « Tritos, » consistant à 
dire qu’en tout cas il aurait dû au dernier moment stopper et 
marcher en avant, conformément à l’article 18 du règlement ;

« Mais attendu que le navire approchant n’était point le «Tritos » 
qui manœuvrait en arrière en croisant la route du « Crown, » mais 
bien ce dernier qui, depuis le début, n’avait cessé de marcher dans 
la direction du « Tritos » ;

« Attendu, d’ailleurs, que cette manœuvre prétendument im
posée au « Tritos » aurait été fautive, aux termes du dernier para
graphe déjà invoqué de l’article 19 et que, d’autre part, le 
« Crown » ayant évidemment à manœuvrer et à s’écarter de la 
route du « Tritos, » celui-ci avait l’obligation de continuer la 
sienne aux termes de l’article 22 du même règlement ;

« Attendu qu’on insiste en disant que, lors même que la 
manœuvre de stopper ait été fautive, le « Tritos » devait néan
moins le faire conformément au prescrit de l’article 23 du règle
ment ;

« Mais attendu qu’il est de jurisprudence que « la possibilité 
« où se serait trouvé le capitaine abordé, de prévenir les consé- 
« quences d’une faute doni il n’était pas l’auteur, no saurait 
« excuser le coupable ni constituer une faute réciproque » 
(lionnes, 6 juin 1833 ; cass., 7 juillet 1833 ; Aix, 18 février 1869; 
Caumont, Dict. de droit maritime, V° Abordage, nos 134 et 142 ; 
Bruxelles, 6 juillet 1876, Pandectes Belges, V° Abordage, n° 68 
et note, p. 394) ;

« Attendu, d’ailleurs, qu’en admettant que le « Tritos » ait 
eu en principe l’obligation de faire la manœuvre en question, 
encore ne le devait-il que s’il lui était démontré qu’en agissant 
ainsi il évitait d’une façon absolument certaine l’abordage ; qu’en 
présence des éléments contradictoires de l’enquête à ce sujet, il 
n’est pas prouvé que le mouvement du « Crown » à bâbord ait 
été exécuté assez tôt pour que le « Tritos » ait pu, en stoppant, 
éviter l’abordage, ou tout au moins que le « Tritos » se soit 
aperçu de ce mouvement assez tôt pour pouvoir manœuvrer uti
lement ; que si même il avait eu le temps de le faire, il ne pou
vait certainement prévoir que le « Crown » aurait, voyant la 
marche du « Tritos, » maintenu et même accentué ce mouvement 
à bâbord, mais devait supposer qu'il aurait compris et cherché 
enfin à passer à tribord ; que, dans l’éventualité et la probabilité 
de cette dernière manœuvre, il y aurait eu imprudence grave de 
la part du « Tritos » à stopper, imprudence qui l’aurait constitué 
en faute si le « Crown » avait alors manœuvré à tribord comme 
il le devait ;

« Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède que l’abordage 
dont s’agit est imputable uniquement au « Crown ; » que celui-ci 
doit donc supporter tous les dommages subis; que cela étant, il 
devient inutile d’examiner la fin de non-recevoir opposée au 
« Crown, » puisque l’action, par lui intentée, est en tous cas mal 
fondée ;

« Quantum des dommages :
« Attendu, sur le quantum des dommages subis par le « Tritos », 

que le a Crown » s’est borné à soutenir que l’évaluation des 
experts serait exagérée, sans indiquer en quoi ni pourquoi elle 
le serait ; que le tribunal n’a donc aucun motif de réduire cette 
estimation ; que cependant il échet de faire droit à la réclamation 
du « Tritos » relativement à la réduction de 6 p. c., accordée par 
les experts sur la valeur assurée de la cargaison ; qu’en effet, il 
n'existe pas, en l’absence d’une estimation effective de la cargai
son, de raison suffisante de croire que cette valeur ne serait pas la 
valeur réelle des marchandises assurées ; que la cargaison étant 
perdue ou peu s’en faut, il est juste que les propriétaires soient 
indemnisés par l’auteur de la perte ou du dommage comme ils 
l’auraient été par les assureurs en cas de perte ou de dommage 
fortuit; que l’indemnité à payer doit donc être fixée à la somme 
réclamée par le « Tritos » ;

« I’arces motifs, le Tribunal, ouï leministère public en son avis, 
dit pour droit que le « Crown » est seul responsable de l’abordage 
du 4 juin 1892; en conséquence, rejetant la demande de ce dernier, 
condamne le capitaine Dorward ès-nom et qualités et solidairement 
avec les armateurs du « Crown of Arragon », à payer au capitaine 
Dcsler ès-nom et qualités, la somme de 68,661 livres sterlings 
1 shclling 8 deniers, pour les causes susénoncées ; le condamne 
à tous les frais y compris ceux de référé et d'expertise, taxe les 
honoraires de la défense du « Tritos » à 6,009 piastres... » (Du
2-2 février 1893. — Plaid. Mr De Dlmreiciier, du barreau 
d’Alexandrie, et consultant : M1' Van Meenen, du barreau de 
Bruxelles, pour le capitaine Dcsler c. Mc Maresma, du barreau 
d'Alexandrie.)

7* '/1“> i »■'( pii r -/ tt •’. »•»"’ ' i '  <• C h o u x ,  4‘>, à
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(Titre II, Chapitre II, du Code rural belge)

DISCOURS
Prononcé par M. DETROZ, procureur général.

Messieurs,

Les meilleures institutions sont celles qui ont des 
racines dans le passé d’un peuple : elles ont subi l’é
preuve du temps, et se sont perfectionnées peu à peu 
parles modifications lentes et successives qui les m ettent 
en harmonie avec les besoins ou les progrès de la civi
lisation.

L’institution des gardes champêtres, que nous devons 
à la France, remonte au moyen âge. A cette époque 
reculée, il y avait déjà, sous diverses nominations — mes- 
siers, bangards, vigniers, etc., — des particuliers qui, 
comme tous ces noms l’indiquent, étaient chargés par 
les communautés d’habitants, de veiller, dans les cam
pagnes, à la conservation des fruits et récoltes : c’est 
encore aujourd’hui la mission principale des gardes 
champêtres.

Mais il ne paraît pas qu’alors, et jusque vers la fin 
du XIVe siècle, ils aient eu, d’une manière bien définie, 
le caractère et les droits d’officiers publics. C’est en 1369 
seulement que Charles V autorisa, par le ttres patentes 
du 13 juin, les maïeurs et échevins, à établir des gardes 
des ablais ou grains pendants par racines, avec pou
voir de saisir les charrois e t bestiaux qui causeraient 
du dommage, et de condamner à l’amende ceux qui les 
conduiraient. C 'était là, pour le dire en passant, une 
dangereuse confusion des pouvoirs : le même fonction
naire  ayant qualité pour rechercher et constater les 
infractions, poursuivre et juger les délinquants.

Pareil é ta t de choses é ta it de nature à provoquer bien 
des abus ; nous ne trouvons pas toutefois de document 
législatif y ayan t porté remède avant la fin du XVIIe siè
cle : il est seulement permis de supposer que, dans 
l’intervalle, on avait mieux compris la nécessité de la 
séparation des pouvoirs, car une déclaration royale du 
11 ju in  1709 (art. 16) ordonnait aux messiers de p rêter 
serm ent devant le juge des lieux, et de faire leur ra p 
port de tous les délits qu’ils découvraient dans leurs

visites, lesquels devaient ensuite ê tre  poursuivis par le 
procureur fiscal (1).

Les législateurs infatigables de la période révolution
naire, ne pouvaient m anquer d’étendre leur sollicitude à 
la surveillance, à la conservation des récoltes. Ils y 
consacrèrent plusieurs dispositions du code ru ra l des 
28 septembre-8 octobre 1791, qui autorisait la nom ina
tion, par le Conseil général de la commune, d’un ou 
plusieurs gardes champêtres par municipalité, p rê tan t, 
devant le juge de paix, le serm ent « de veiller à la con- 
- servation de toutes les propriétés qui sont sous la foi 
•• publique, et de toutes celles dont la garde leur était 
•’ confiée par l’acte de nomination. »

Le même Conseil général, qui pouvait aussi les révo
quer, déterm inait le m ontant de leurs traitem ents. Nous 
croyons inutile de rappeler ici sur quels fonds ces tra i
tem ents furent successivement prélevés. Remarquons 
seulement que, par un décret du 20 messidor an III, la 
Convention nationale transféra  le droit de les fixer à 
l’adm inistration du district, en même temps qu’elle con
férait la nomination des gardes champêtres à cette der
nière adm inistration, mais sur la présentation du Con
seil général de la commune. Elle exigea d’ailleurs, 
exigence répétée dans le code du 3 brum aire an IV, 
article 38, qu’il y eût un garde cham pêtre pour chaque 
commune et plusieurs si la municipalité reconnaissait 
la nécessité d’en nommer davantage.

En vertu  du même décret, tout propriétaire (art. 4) 
(Mit le droit d 'avoir pour ses domaines un garde parti
culier, à la condition do le faire agréer par le Conseil 
général de la commune, et confirmer par le district.

On aperçoit déjà, dans ces diverses modifications, la 
lendance du législateur à placer les municipalités, tout 
en leur conservant le droit d’in tervenir, sous la tutelle 
de l’adm inistration supérieure, moins accessible aux 
préoccupations personnelles et locales.

Il n’est pas sans in térêt de signaler, dans les lois que 
nous venons d’analyser, un point qui a son im portance, 
puisque le législateur belge de 1886 y a consacré deux 
articles du nouveau code ru ra l : c’est la question de 
l’uniforme et de l’arm em ent des gardes cham pêtres. Il 
va de soi qu’ils doivent être munis des arm es jugées 
nécessaires pour leur défense.

En vertu de la loi de 1791, la déterm ination de ces 
arm es était confiée au Directoire du départem ent. 
Comme nous le verrons plus loin, c’est au conseil pro
vincial aujourd’hui qu'il incombe de régler l ’équipement 
du garde cham pêtre communal, à part le modèle du 
fusil qui doit ê tre  déterminé par le m inistre de l'in té
rieur (code rur. de 1886, a rt. 58 et 59).

Quant à l’habillement, personne ne soutiendra qu’il 
soit aussi nécessaire de le réglem enter. Mais il faut

( 1 )  L a  P o i x  d e  F r é m i n v i u æ ,  Pratique des terriers, t .  1 1 1 ,  

chap. 2, s e c t .  L.
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reconnaître également que l’uniforme offre certains 
avantages : il donne au fonctionnaire, si modeste qu’il 
soit, de la tenue et de la dignité ; il contribue à lui assu
re r le respect de ses concitoyens, et l’engage à se res
pecter lui-même. Il n 'était pas exigé cependant par le 
législateur de 1791, ni par celui de l’an III. Mais l’un 
comme l'au tre , ils avaient trop de sens pratique pour 
négliger ce qui pouvait servir à la réalisation de leurs 
idées en frappant l’imagination des masses. Et c’est dans 
cette vue apparem m ent que le premier prescrivait le 
port d’une plaque de métal avec ces mots “ la Loi, le 
nom de la municipalité, et celui du garde de même 
que le décret de messidor, employant le style un peu 
déclam atoire de l’époque, après avoir placé *• la conser- 
•• vation des récoltes... sous la surveillance et la garde 
"> de tous les bons citoyens » (art. 11), a joutait dans 
l’article 12 : « Il sera placé, à la sortie principale de 
v chaque commune, l’inscription suivante : Citoyen, 
” respecte les propriétés et les productions d 'au tru i; 
» elles sont le fruit de son travail et de son indus- 
•> trie . »

Le Consulat et l’Empire ont à leur tour adopté cer
taines mesures concernant les gardes cham pêtres, ayant 
tra it  notam m ent à leur recrutem ent, à leurs salaires, à 
leurs rapports avec la gendarm erie nationale.

Ainsi, l ’a rrê té  du 25 fructidor an IX ordonnait qu’à 
l’avenir, dans les communes où leur salaire a tteindrait 
180 francs au minimum, ils seraient choisis parmi les 
vétérans nationaux et autres anciens m ilitaires.

Cet arrê té , qui n ’a pas été publié en Belgique, et n ’y 
a jam ais eu force obligatoire, n’en constitue pas moins 
une excellente règle de conduite à suivre; on ne peut 
faire, en principe, de meilleur choix que parm i des 
gens habitués à la discipline et au maniement des 
arm es.

Un décret du 11 ju in  1800 a réglé les rapports de 
subordination des gardes champêtres avec les officiers 
et sous-officiers de gendarm erie, en a ttrib u an t à ceux-ci 
un droit de surveillance et, dans certains cas, de réqu i
sition ; ce décret est resté en vigueur on Belgique, le 
code rural de 1880 ne l'ayant pas abrogé.

Au nombre des dispositions subséquentes qui conser
vent également leur empire ici, figurent l’article 10 du 
code d 'instruction criminelle, (pii reconnaît aux gardes 
cham pêtres la qualité d’officiers de police judiciaire;, et 
l’article 483 du même code, qui les soumet à la ju rid ic
tion exceptionnelle de la cour, quand ils ont commis, 
dans l'exercice de leurs fonctions, un délit em portant 
une peine correctionnelle.

En vertu de l’article 129 de notre loi communale du 
20 mars 1830, la nomination des gardes cham pêtres a 
été attribuée au gouverneur, sur une liste double de 
candidats présentés par le conseil communal. C’est le 
système qui, comme nous le verrons tout à l’heure, a 
passé dans le nouveau code rural.

Le législateur de 1886, en réorganisant le personnel 
d e là  police ru rale , a non seulement coordonné et com
plété les règles établies par les lois et règlements anté
rieurs, mais y a même apporté d'utiles améliorations : 
c'est l’objet du chapitre II du titre  II (art. 51-05). Il 
s’occupe successivement des gardes cham pêtres commu
naux, des gardes particuliers et des gardes champêtres 
auxiliaires, en indiquant, avec beaucoup de clarté , les 
règles qui sont communes aux uns et aux autres, ainsi 
que celles qui leur sont particulières.

D’abord, en parlant des gardes cham pêtres commu
naux, il m aintient, d’une m anière absolue, le principe 
introduit par le décret du 20 messidor an III, et con-

(2) Séance du 24 mars 1886. Ann. pari., pp. 246 ci suiv.
On citait la commune de Herlen, canton de Looz, comptant 

(ig habitants ; celle de freloux, canton de Hollogne-aux-l'ierres, 
87; Niverlée, canton de Pliilippeville, 99 ; Linchet, canton de 
Nandnn, 108; Muysen, canton de Saint-Trond, 111; Üeren,

Armé par le code du 3 brum aire an IV. “ Il y au ra , dit 
» notre article 51, dans chaque commune au moins un 
•> garde champêtre. »

Ce principe absolu ne fut pas accepté sans résistance 
et sans discussion, surtou t par le Sénat (2). Celui-ci 
même avait admis un amendement formulé par le baron 
Surm on t  de Y oi.sb er o h  dans les termes suivants : « Il 
>• y aura  dans chaque commune un garde champêtre. 
» Toutefois, deux ou plusieurs communes pourront être 
” autorisées par la députation permanente à s’associer 
- pour n’avoir qu'un seul garde champêtre ». On avait, 
pour justifier cet amendement, fait valoir, entre au tres 
motifs, que bien des communes en Belgique sont trop 
pauvres pour se donner le luxe d’un garde cham pêtre, 
que l’exiguïté de leur territoire et le petit nombre de 
leurs habitants (3) le rendaient pour ainsi dire inutile, 
et qu’enfin, comme on la v a it  jusque-là toléré sans don
ner naissance à des réclam ations, plusieurs petites com
munes pourraient se réunir pour nommer un seul garde 
cham pêtre, avec le contrôle et l’assentim ent de l’au to
rité  supérieure.

En s’opposant à l'adoption de l’amendement proposé, 
le m inistre de l’intérieur, alors M. T iio n isse n , faisait 
observer qu’on avait toujours usé de tolérance à cet 
égard, et qu’on pourrait encore le faire, si des circon
stances exceptionnelles le rendaient nécessaire : obser
vation qui a lieu d’étonner de la p art d’un jurisconsulte 
aussi éclairé! Car, et c’était le sens de la réplique immé
diate du baron de Co n in c k , à  quoi bon voter un texte 
de loi, si l’on annonce en même temps qu’on pourra 
faire le contraire de ce qu’il prescrit? Notons que M. de 
M o r ea u , m inistre de l’agriculture, avait refusé de s’en
gager à de pareilles tolérances.

A la Chambre, où l’article 51 revint ensuite avec 
l’amendement voté par le Sénat, la question fut traitée 
d’une façon quelque peu sommaire et presque dédai
gneuse, le rapporteur de la commission s’étant contenté 
de déclarer, pour motiver le rejet de l’amendement,

qu’une bonne police exige la nomination d’un garde 
» champêtre au moins par commune ” ,

Il y avait certes des considérations plus précises à 
présenter en réponse aux  craintes du Sénat. Plusieurs 
dispositions du présent chapitre, adoptées par les deux 
Chambres, étaient de nature à diminuer les inconvé
nients signalés : d’abord, il n’est pas indispensable de 
choisir le garde cham pêtre parmi les rares habitants 
d’une petite commune, et si ie traitem ent qu'elle peut 
offrir est insuffisant, rien n’empêche qu'il y soit suppléé 
par le cumul avec d’autres fonctions que le garde cham 
pêtre, alors moins occupé, peut exercer facilement dans 
la même commune ou dans des communes limitrophes : 
ainsi celles de secrétaire ou de receveur communal, de 
garde cham pêtre auxiliaire ou de garde particulier. 
D’ailleurs, un remède radical est là qu’il faudrait s’em
presser d’employer, le cas échéant : ce serait de suppri
mer les minuscules communes de l'espèce, de les fusion
ner, de les adjoindre à d’autres plus im portantes ; on 
ne rencontrerait pas à cela des difficultés insurm on
tables.

Voilà ce qu’on pouvait répondre aux objections du 
Sénat. Ceux de ses membres qui les avaient formulées, 
tout en se donnant la satisfaction de les reproduire avec 
plus de force et non sans une certaine am ertum e, eurent 
néanmoins la sagesse de ne pas insister pour le m aintien 
d’un texte qui, s'il avait dû retourner à la Chambre, eût 
prolongé le conflit et retardé d’une année la prom ulga
tion du code rural.

L’article 51 fut donc adopté finalement sans restric-

arrondissement de Dixmude, 174 sur 288 hectares ; Boitschouck, 
id., 176; Zoutenuye, 23 ou 24, sur 207 hectares.

M. de Coninck avait sous les yeux, disait-il, une liste de cent 
communes dont la population n’atleinl pas loi) habitants, ni la 
superficie plus de 207 hectares.
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tion. En présence de son texte et de l’insuccès même des 
efforts tentés pour le modifier, pour légitim er la tolé
rance dont on avait usé précédemment vis-à-vis de ce r
taines communes, il serait bien difficile aujourd’hui de 
ne point l’appliquer rigoureusement, de ne pas exiger, 
dans chaque commune, un garde champêtre au moins 
et d’user encore à l’avenir de la tolérance à laquelle ne 
semblait pas trop répugner M. T iio n issiîn , mais que son 
collègue, M. de Mo r ea u , refusait de prom ettre.

Au surplus, telle est l ’application qu’annonçait sur ce 
point la circulaire du 15 octobre 1880, élaborée par les 
départements de l’agriculture et de l’intérieur. En effet, 
tout en déclarant se référer aux paroles, quelque peu 
contradictoires, prononcées au cours des discussions, 
par les deux m inistres, elle s’exprime ainsi : * Des dis- 
« positions devront, au besoin, être prises pour régula- 
» riser la situation actuelle, en s’attachan t à éviter 
” au tan t que possible l’augm entation des charges publi- 
» ques. Il faut user, dans les conditions légales, des 
" tempéraments que les circonstances justifieraient. Il 
” y a lieu, par exemple, d’autoriser, d’une part, les 
» cumuls de fonctions qui ne donneraient lieu à aucun 
« inconvénient; d’au tre  part, l’admission de gardes 
« champêtres auxiliaires qui réuniraient les qualités 
» requises ». Ainsi, plus un mot pour la tolérance illé
gale; on la rem placera désormais, d a n s  les c o n d it io n s  
lé g a le s , par tel ou tel remède plus ou moins efficace.

Avant de tracer, ce qui fait l'objet spécial du chapi
tre II, les règles qui constituent, suivant l’expression de 
M. de Mo r ea u , V o r g a n is a t io n  d u  p e r s o n n e l  d e  la  
p o lic e  r u r a le ,  on a pris soin de résumer, en quelques 
mots, en quoi consistera la mission de ce personnel.
“ Les gardes cham pêtres des communes sont », dit l’a r 
ticle 5 2 ,“ principalem ent institués à l’effet de veiller à la 
» conservation des propriétés, des récoltes et des fruits 
» de la terre. Ils concourent, sous l’autorité du bourg- 
» inestre, à l’exécution des lois et règlements de police, 
» ainsi qu’au maintien du bon ordre et de la tranquillité 
» de la commune ».

Il résulte des termes de cette disposition, que le légis
lateur du code ru ral les envisage à la fois comme agents 
de la police adm inistrative ou préventive, comme agents 
de la force publique et comme officiers de police jud i
ciaire. Est-ce que les multiples obligations qui leur 
incombent en vertu de ce trip le caractère, ne sont pas 
de nature à leur faire négliger une partie de leurs de
voirs?

Comme agents de la force publique, soit ; ils ne peu
vent jam ais être appelés qu’accidentelloment, dans de 
rares circonstances, à déférer aux ordres des diverses 
autorités qui ont le droit de requérir la force publique.

Mais comme officiers de police judiciaire, est-ce qu’ils 
ne risquent pas d’être entravés constamment, dans 
l’exercice de leurs fonctions, par les exigences des 
bourgmestres, sous l’autorité desquels ils restent placés, 
au point de vue de la police adm inistrative?

Il est vrai que, sous ce dernier rapport, aux yeux du 
moins des auteurs du nouveau code ru ra l, le service 
adm inistratif des gardes cham pêtres communaux de
vrait être égalem ent tem poraire, accidentel ; et c’est 
dans ce sens que le gouvernem ent s’est exprimé dès 
le lendemain de la promulgation du code, dans la c ir
culaire (4) adressée aux gouverneurs de province par 
les ministres de l’in térieur et de l’agriculture. On y lit, 
effectivement, sous le n° 52 : •* Indépendamment de 
» la surveillance des propriétés rurales, qui est l’objet 
» principal de leur institution, les gardes champêtres 
» sont également placés sous l’autorité du bourgmes- 
» tre  pour les autres attributions de police. Aucune

(4) Circulaire ministérielle du 13 octobre 1886.
(3) Manuel du droit rural. Paris, 1846, p. 694. On peut se 

convaincre, en lisant ce passage, des progrès déjà réalisés par la 
législation belge avant 1880.

» contestation ne pourra plus être soulevée à ce sujet 
» dans les communes qui ne disposent que d’un seul 
» agent pour les deux parties du service. Le m aintien 
» du bon ordre et de la tranquillité dans la commune ne 
» peut que tem porairem ent exiger de la part du garde 
» cham pêtre, un concours qui ne perm ette pas à cet 
» agent de donner les soins nécessaires à la surveillance 
» des propriétés rurales. Le bourgm estre doit avant tout 
» sauvegarder la sûreté publique ».

On ne peut contester la  justesse de ces observations. 
Mais, dans la pratique, est-on bien sûr qu’elles seront 
l’exacte expression de la vérité? Sans doute, on a depuis 
longtemps et surtou t grâce aux nouvelles précautions 
prises dans le code de 1886, amélioré l’état de choses 
dont un écrivain français, M. J acq ues  d e  V a i.se r r k s  (5), 
faisait, en 1816, un si sombre tableau. » Le rôle assi- 
» gné », disait-il, » au garde cham pêtre dans la police 
•> rurale, serait fort im portant si sa position précaire ne 
» lui enlevait pas ses franches allures. Que se passe-t-il,
» en effet, aujourd’hui dans chaque commune? Le garde,
» nommé par le m aire, approuvé par le conseil munici- 
» pal, qui vote son traitem ent annuel, se trouve, vis-à- 
» vis de l’autorité locale, dans un é ta t de dépendance 
» tel que, sous peine de disgrâce, il doit avoir deux 
» poids et deux mesures. Comment pourrait-il verbali- 
» ser librem ent contre le m aire et tous les siens, contre 
» les conseillers municipaux et tout leur entourage,
» sans s’exposer à voir son allocation annuelle retirée?
» Dans l'é tat actuel, les gardes cham pêtres ne sont pas 
» des fonctionnaires publics tels que les a faits le code 
» d’instruction crim inelle; ce sont les véritables sorvi- 
» teurs de tous ceux qui, de près ou de loin, tiennent à 
» l’autorité locale; comment, dès lors, pourraient-ils 
» rem plir scrupuleusement leur devoir? »

Les couleurs de ce tableau, que la commission pro
vinciale de Liège avait déclaré n o tre  m alheureusem ent 
que trop v ra i, même en Belgique, ont-elles complète
ment disparu depuis le nouveau code rural ? Il est per
mis d ’en douter. Déjà, cependant, notre loi communale 
et le code ru ral de 1886 ont supprimé ce qui fait encore 
en France le principal objet des plaintes dont nous ve
nons de citer un exem ple; on a déjà remédié, depuis 
longtemps, en Belgique, aux plus graves abus signalés, 
en rem ettant aux autorités provinciales la plupart des 
décisions relatives à la nom ination, à la révocation, à 
la fixation des traitem ents, à l’em brigadem ent des gardes 
cham pêtres.

Mais pour exercer leurs fonctions d’officiers de police 
judiciaire, assurém ent les plus im portantes, ils n'en 
restent pas moins soumis à la tutelle du bourgmestre, 
aux influences de l’autorité  locale adm inistrative, aux 
entraves de toute espèce qui peuvent en résulter dans 
la recherche et la constatation des délits. L’idéal, à ce 
point de vue, on ne doit pas se le dissimuler, serait d’as
surer aux gardes champêtres une plus grande indépen
dance vis-à-vis de l’adm inistration communale, et des 
rapports plus suivis, plus étroits, avec l ’autorité ju d i
ciaire. A cet égard, l’établissem ent des brigades de sû
reté, dans les principales villes du pays, est loin d’être  
une mesure suffisante.

En vous parlant, Messieurs, dans votre dernière au
dience de rentrée (6), de la mission du bourgm estre en 
m atière de police ru ra le , j ’exprim ais le vœu de voir 
introduire en Belgique l’institution de substituts can to 
naux du procureur du ro i, chargés exclusivement 
désormais de rem plir les fonctions du ministère public 
près les tribunaux de police et de diriger la police jud i
ciaire dans le canton.

Pendant la dernière session législative (7), on a pu

(6) Discours de rentrée du 1er octobre 1892 (Belg. Jud., 1892, 
p. 1316).

(7) Chambre des représentants. Séance du 10 mai 1893. Ann. 
pari., 1893, p. 1441.
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constater avec satisfaction, que le ministre actuel de la 
justice, M. Le Jeune, est très favorable à cette réforme, 
également prônée par M. Eeman, rapporteur de la sec
tion centrale. Elle se réalisera donc, il est permis de 
l’espérer sans trop d'illusion, dans un avenir plus ou 
moins rapproché; mais seulement, hélas! quand l'état 
du t résor public le permettra.

C’est encore la question d’a rgen t qui re tardera  peut- 
être aussi cette au tre  réforme, à laquelle je  faisais tout 
à l’heure allusion, celle de gardes cham pêtres exerçant 
leurs fonctions d'officiers de police judiciaire avec plus 
d’indépendance vis-à-vis de l’adm inistration commu
nale, et pouvant y consacrer tou t leur temps, toute leur 
activité.

Les deux réformes devraient, pour offrir une v érita 
ble utilité, s'opérer en même temps. Pour la réalisation 
de celle qui nous occupe aujourd’hui d’une m anière plus 
spéciale, on pourrait s’inspirer avec fru it de l’institu 
tion hollandaise des g a r d e s  c h a m p ê tr e s  d e  V E ta t,  
créée par l’a rrê té  royal du 11 novembre 1856, et que la 
commission provinciale de Liège appréciait déjà, dès 
18G0, en ces term es, après en avoir signalé les disposi
tions essentielles, et notam m ent l’attribution générale, 
exclusive de tout ce qui les concerne, au m inistère de la 
justice : - On le voit •>. disait le rapporteur, M. le con
seiller B o n je a n , “ cette institution, en Hollande, est 
» large. L’E ta t a ses gardes cham pêtres qu’il nomme, 
» paye, arm e, équipe, e t auxquels il donne des a ttribu- 
» tions étendues. Il sont nommés pour tout le royaume, 
» mais avec des stations déterminées, c’est-à-dire qu’ils 
» peuvent ê tre  étrangers aux localités qu’ils surveil- 
» lent, ce qui est un bien ; ils sont divisés en trois clas- 
i  ses avec des traitem ents échelonnés (8), ce qui permet 
v de récompenser le m érite, le zèle, de donner de l’avan- 
’> cernent, comme de punir les fautes avant d’arriv er à 
» la destitution. Il y a complète indépendance des auto- 
« ri tés locales, ce qui n ’est pas un mal non plus. «

A côté de cette institution, cela va sans dire, on pour
ra it conserver des gardes cham pêtres communaux, plus 
spécialement attachés au service de la police adminis
trative, et ne s’occupant qu’à titre  auxiliaire, accessoi
rem ent, de la recherche ou de la constatation des délits.

En attendant la réalisation d'une pareille réforme, on 
doit se féliciter des incontestables améliorations appor
tées au régime an térieu r par le nouveau code, et déjà 
par certaines dispositions de notre loi communale, qu'il 
a reproduites ou complétées.

Et d'abord, en vertu  de l’article 53, § L'r , « les gar- 
» des champêtres sont nommés par le gouverneur, sur 
» une liste double de candidats présentés par le conseil 
* communal. «

C'est une excellente disposition que le législateur de 
1886 a, du reste, trouvée dans notre loi communale de 
1836 (art. 129, al. 1er).

Il y avait aussi dans la  loi communale une disposi
tion, celle de l’article 124, ayant pour objet de suppléer 
à la négligence ou à la mauvaise volonté du conseil 
communal, à propos de la présentation qu’il a le droit 
de faire, à la place de commissaire de police ; en vertu 
de cette disposition, « si l’adm inistration communale 
” refuse ou reste en défaut de présenter la liste des 
» candidats pendant 30 jours à p a rtir  de celui de la 
» réception, constatée par la correspondance, de l’invi- 
» talion faite par le gouverneur, la liste des candidats 
» est formée par la députation perm anente du conseil 
» provincial ».

En 1854, une règle analogue avait été adoptée pour la 
nomination des gardes forestiers (code foret., a r t. 8).

Il peut arriv er aussi que le conseil communal refuse 
ou néglige de présenter, en temps utile, des candidats

pour la place de garde cham pêtre; et c’est à quoi le 
législateur du code ru ra l, s’inspirant des dispositions 
qui précèdent, a pourvu par l’article 54. Aux term es de 
cette disposition nouvelle, “ à défaut par le conseil com- 
» munal, dûment convoqué à cet effet, de présenter la 
» liste des candidats aux fonctions de garde cham pêtre 
» dans les 30 jours, la nomination pourra être faite par 
» le gouverneur, sur une liste double de candidats pré- 
» sentes par la députation perm anente, le bourgm estre 
» préalablem ent entendu ». Cette dernière exigence a 
pour effet de perm ettre à l’au to rité  locale d’éclairer la 
députation perm anente sur les choix à faire.

Il ne fallait pas non plus qu’un conseil communal, 
animé de mauvaises intentions, pût abuser de son droit 
de présentation d’une autre m anière, en s’obstinant, 
par exemple, à présenter comme candidats, des gardes 
que le gouverneur au rait déjà dû révoquer de leurs 
fonctions.

Pour obvier à cet abus, tout en ne laissant pas le 
choix du garde cham pêtre à l’arb itra ire  du gouverneur, 
on a cru devoir également substituer, pour ce cas spé
cial, au conseil communal, après l’avoir toutefois mis 
en demeure, un corps adm inistratif moins accessible 
aux influences locales, à savoir la députation perm a
nente du conseil provincial.

C’est ce que prescrit l’alinéa 2 de l’article 83.
» Si, parmi les candidats présentés », porte cet a r t i

cle, » il s’en trouve qui aient été révoqués de leurs 
» fonctions de garde cham pêtre, le gouverneur pourra 
» inviter le conseil à les rem placer sur la  liste dans la 
» quinzaine; à défaut d’y satisfaire, la liste sera com- 
» plétée par la députation permanente, le bourgm estre 
» préalablement entendu. »

» Le gouverneur », ajoute l’article 53, « peut sus- 
» pendre ou révoquer le garde cham pêtre, soit d’office, 
» soit sur la proposition du bourgm estre. Dans tous les 
» cas, s’il s’agit de révocation, le conseil communal est 
» préalablem ent entendu. »

C’est une exigence assez naturelle, et même une utile 
précaution, de provoquer l’avis du conseil communal 
avan t de laisser prendre une mesure aussi grave. Il 
n’est pas mauvais non plus que le parquet soit con
sulté, car il est souvent le mieux à même de fournir 
des renseignements sur les gardes qui ont encouru la 
révocation. Des circulaires du départem ent de la justice 
prescrivent, même aux gouverneurs, de demander des 
renseignements au parquet, lorsqu’il s’agit d 'agréer des 
gardes particuliers, ou de re tire r l'agréation dont ils ont 
été l’objet.

D'après le même article 53, reproduisant en grande 
partie à cet égard une disposition de la loi du 30 m ars 
1836, le conseil communal a , comme le gouverneur, le 
droit de suspendre ou révoquer les gardes champêtres, 
avec cette restriction toutefois (9) qu'il ne peut pronon
cer la suspension que pour un mois, et que la révoca
tion par lui décidée doit être approuvée par la députa
tion .

» La suspension », porte le même article, « entraîne 
» privation de tra item ent pendant sa durée. »

La circulaire ministérielle du 15 octobre 1886 émet 
l'avis que, pour prévenir tout malentendu, l’a rrê té  de 
suspension doit m entionner formellement cette priva
tion de traitem ent. La même circulaire fait observer 
aussi que ces mesures sévères ne doivent être prises 
q u 'en  v e r tu  d e  m o t i f s  s é r i e u x . — « Le conseil est bon,
» rem arque un des com m entateurs du code (10), mais 
» en cas de simple suspension, l’autorité supérieure est 
» désarmée pour empêcher que la mesure soit prise 
» sans motif aucun, dans un but purem ent vexatoire, et 
» dansce buton pourrait y recourir assez fréquemment.»

(8) lr<' classe, 550 florins ; 2e classe, 450 florins ; 3e classe, 
375 florins. (Arreté royal du 11 novembre 1856, art. 6.)

(9) Désormais étendue à toutes les communes, même à celles

qui ne sont point placées sous les attributions du commissaire 
d’arrondissement.

(10) 0. Orban, n° 552.
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Au moins, quand il s’ag it de révocation par le conseil 
com m unal, l'approbation de la députation permanente 
e s t nécessaire, e t c’est une garantie précieuse pour le 
garde.

Aux termes de l’article 55, « les gardes cham pêtres 
» doivent être âgés de 25 ans au moins ; toutefois, le 
» gouverneur peut, dans des cas particuliers, accorder 
» des dispenses d’âge à ceux qui ont accompli leur 
» vingt et unième année. »

Avant le code de 1886, on exigeait l’âge de 25 ans, 
d ’une manière absolue, pour les gardes champêtres. 
Mais le code forestier de 1854 avait admis déjà la faculté 
d ’accorder une dispense aux gardes âgés de 21 ans.

C’est pour m ettre en harm onie les dispositions corré
latives des deux codes que le législateur de 1886 a 
étendu la dispense aux gardes cham pêtres (11).

Il va sans dire qu’ils doivent, comme tous les fonc
tionnaires, être Belges de naissance ou par la na tu ra li
sation (12).

L ’article 56 a substitué le serm ent constitutionnel, 
exigé de tous les fonctionnaires publics par le décret du 
20 juillet 1831, au serm ent spécial que devaient p rêter 
les gardes cham pêtres en vertu  de la loi de 1791 (13).

D’après la nouvelle disposition, « les gardes cliam- 
» pêtres sont tenus, avant leur entrée en fonctions, de 
» p rê te r devant le juge de paix du canton de leur rési- 
» dence, le serm ent suivant : J e  ju r e  f id é l i té  a u  R o i ,  à  
» l a  C o n s ti tu t io n  e t a u x  lo is  d u  p e u p le  b e lg e . »

Ordinairem ent, le canton de la résidence du garde est 
celui dans lequel il est appelé à exercer ses fonctions ; 
m ais le contraire peut aussi arriver, car aucune dispo
sition de loi ne l’oblige à y résider : dans ce cas, devra-t- 
il, ainsi que l’enseignent MM. Clém en t  et L e pin o is  (14), 
p rê te r serm ent devant le juge de paix dans le canton 
duquel il doit instrum enter? Je  ne le pense pas. La dis
position de notre article est formelle et se trouve en 
harm onie, sous ce rapport, avec l’article 63 relatif aux 
gardes particuliers. Seulement, ce dernier article ajou
ta n t  que les gardes particuliers, après avoir prêté devant 
le juge du canton de leur résidence, le serm ent prescrit 
aux  gardes cham pêtres communaux, <• sont de plus tenus 
» de faire enregistrer leur commission et l’acte de pres- 
« tation de leur serm ent au greffe des justices de paix 
» dans le ressort desquelles ils doivent exercer leurs 
« fonctions », je  crois que les gardes cham pêtres des 
communes auraient la même obligation dans le cas, plus 
r a re  assurém ent, où ils seraient appelés à exercer leurs 
fonctions dans un au tre  canton que celui de leur rési
dence et cela pourrait a rriv e r notamment lorsqu’ils 
seraien t appelés, à titre  de garde champêtre auxiliaire, 
à  les exercer dans une commune lim itrophe apparte
n a n t à un autre canton.

Nous pouvons ajouter qu’en cette m atière encore, le 
législateur du code ru ra l a suivi le système adopté par 
le code forestier (art. 11), sauf la juridiction destinée à 
recevoir le serment.

Les auteurs que nous venons de citer ne sont pourtant 
pas de cet avis (15) : confondant la résidence du garde 
avec le canton dans lequel il exerce ses fonctions, ils 
font observer par un argum ent assez captieux, que le 
garde qui abandonne ses fonctions dans une commune, 
pour les exercer dans une au tre  commune, n ’est plus,

(11) Un des commentateurs du nouveau code rural (M. 0. Or- 
b a n , n° 548), en disant que l’âge de 21 ans suffisait sous l’ancien 
code de 1791, et que le législateur de 1886 exige 25 ans pour 
mettre le code rural en harmonie avec le code forestier de 1854, 
est tombé dans une confusion bien excusable, eu égard à la 
promptitude avec laquelle il a publié son excellent ouvrage.

En effet, ce n’est pas en portant l’âge requis, en règle, à 25 ans, 
que notre code a innové, mais seulement en étendant aux gardes 
champêtres le droit d'obtenir une dispense d’âge, exceptionnelle
ment comme les gardes forestiers.

M. Parisel, dans son commentaire du code rural de 1886, a

à moins de prêter un nouveau serm ent, a s s e r m e n té , 
comme l’exige le code d’instruction crim inelle, article 16, 
p o u r  le te r r i to i r e  d e  ce lle -c i.

Mais c’est que le garde cham pêtre communal, qui 
passe d’une commune dans une au tre , n’est plus même 
asserm enté pour la prem ière ; il ne peut pas ê tre  à la 
lois titu laire dans deux communes, l’article 52 s’y op
pose : il doit donc avoir cessé ses fonctions dans la p re
mière, ou du moins être envisagé comme ayan t cessé de 
les exercer, avant de pouvoir ê tre  nommé, ou même 
présenté valablement pour la seconde; il s’ensuit que, 
pour exercer ses nouvelles fonctions dans celle-ci, il 
doit prêter un nouveau serm ent : en cela nous sommes 
d’accord avec MM. Clém en t  et L e p in o is .

Mais telle n’est pas la question posée. Le garde qui, 
pour se conformer au texte de la loi, prête serm ent 
devant le juge de paix de sa résidence, le fait précisé
ment pour exercer ses fonctions dans la commune où il 
est appelé à les exercer : dès lors, il n’en est pas moins 
a s s e r m e n té ,  suivant l’expression du code d’instruction 
crim inelle, pour le territo ire  de la commune où il est 
appelé à exercer ses fonctions.

Mais on peut aller plus loin, suivant nous, et soutenir 
que le serm ent prêté par un garde cham pêtre commu
nal ou particulier, devant le juge de paix de sa rési
dence, n’a pas besoin d’être  renouvelé, lorsqu’à raison 
des fonctions qui leur sont confiées, et sous les condi
tions exigées dans les articles 64 et 65 du présent code, 
ils sont appelés à exercer, dans une commune lim i
trophe, les fonctions de garde cham pêtre communal 
auxiliaire.

C’est dans ce sens que s’est prononcée la circulaire 
ministérielle du 13 septembre 1887, élaborée par les 
départem ents de l’intérieur, de l’agriculture et de la 
justice, et vivement critiquée, il est vrai, sous ce rap 
port, par MM. Clém en t  et L e p in o is . D’après cette c ir
culaire, en effet, » les fonctions des gardes restent les 
» mêmes, le te rrito ire  sur lequel ils peuvent instru- 
» m enter seul est modifié ou étendu. Un serm ent nou- 
» veau, dans ces conditions, est donc superflu et en- 
» tra înerait des frais inutiles. Il suffit, par application 
» analogique de l’article 63 du code ru ra l, que la 
•> commission et l’acte de prestation du prem ier serm ent 
» soient enregistrés aux greffes des justices de paix 
» sur le territo ire  desquelles les gardes sont admis à 
» instrum enter en leur qualité d’auxiliaires. »

On peut raisonner, en effet, par analogie ici, quoi 
qu’en disent MM. Clém en t  et Lepinois, parce que l’ar
ticle 63, alinéa 2, invoqué par la circulaire en question, 
n’a fait que suivre un système évidemment adopté par 
le législateur du code rural, à savoir que la formalité 
du serment s’applique plutôt à celui qui le prête et revêt 
ainsi le caractère de fonctionnaire public, qu’au terri
toire dans lequel il doit exercer ses fonctions.

Mais, objectent les auteurs que nous combattons, 
quand il s’agit d’un garde particulier, qui devient garde 
cham pêtre auxiliaire dans une commune, on n’étend pas 
seulement le te rrito ire , on étend aussi les fonctions, 
puisqu’il a, dès lors, qualité pour rechercher et constater, 
tout comme un garde cham pêtre communal, absolument 
toutes les contraventions de police, et non pas seule
ment celles qui font l’objet spécial et prim itif de sa m is
sion.

commis la môme erreur, et celle-ci peut être due à l’inexactitude 
qui s’était glissée à cet égard dans le rapport fait par M. Tho- 
nissen, en 1879,au nom de la commission spéciale de la Chambre 
des représentants.

(12) Constitution belge, art. 6, et la loi du 6 août 1881, art. 1er.
(13) « De veiller à la conservation de toutes les propriétés qui 

« sont sous la foi publique, et de toutes celles dont la garde leur 
« avait été confiée par leur acte de nomination. »

(14) N° 584.
(15) Clément et Lepinois, n° 586.
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Cetto objection, je  l’avoue, est tout au moins spé
cieuse. E t cependant si elle avait eu quelque force aux 
yeux du législateur de 188(3, il n ’au ra it pas supprim é, 
comme il l'a  fait,l'article du projet qui soum ettait à une 
nom ination nouvelle, et par suite à un nouveau serm ent, 
tous les gardes cham pêtres du royaume, car ils rece
vaient du nouveau code une notable extension d’a t t r i 
butions. S’il n’a pas jugé la form alité nécessaire dans ce 
cas général d’extension de pouvoirs, c’est qu’il n’enten
dait pas l’exiger non plus dans le cas spécial d’un garde 
particulier devenant garde communal auxiliaire. Il 
importe peu dès lors qu’il y eût des motifs plus ou moins 
sérieux, d’en décider autrem ent. Quand la loi se pro
nonce aussi clairem ent, on n’a plus qu a s’incliner.

Nous avons, du reste, eu plus d’une fois l’occasion de 
le rem arquer : le législateur du code ru ral a toujours 
p r is a  tâche d'élaguer de son texte tout ce qui lui sem
blait inutile à déclarer ou à prescrire. Ainsi, pour ne 
pas quitter ce te rra in  du serm ent, sur lequel nous ren 
controns à chaque pas, comme adversaires, MM. Clé
m en t  et L e p in o is , nous pensons, contrairem ent à leur 
avis (IG), que le garde cham pêtre particulier, dont la 
mission s’étend à la surveillance de la chasse et de la 
pèche, ainsi qu’aux propriétés boisées de son commet
tan t, peut se contenter de prêter, devant le juge de paix, 
le serm ent qui lui est imposé; qu’il ne doit pas, en 
outre, en prêter un second devant le tribunal de pre
mière instance, sous peine de voir annuler tous les pro
cès-verbaux qu’il dresserait du chef de délits forestiers, 
de chasse ou de pèche. A cet égard, nous n’hésitons pas 
à soutenir la parfaite légalité de la circulaire m inisté
rielle attaquée par ces auteurs.

Ils objectent, il est vrai, et nous admettons volontiers 
que le code rural n 'a  pas abrogé l'article ITT du code 
forestier, prescrivant aux gardes des bois des particu
liers de prêter serm ent devant le tribunal, non plus que 
les dispositions des lois sur la chasse (17)et la pèche (18), 
soum ettant à la même obligation les gardes-chasse et 
gardes-pèche.

Mais on ne doit, suivant nous, tire r  de là qu’une 
seule conséquence, la seule admise également par la c ir
culaire en question ; c’est que les gardes particuliers 
exclusivement commissionnés pour la surveillance des 
propriétés boisées, de la chasse ou de la pèche, conti
nueront à prêter serm ent devant le tribunal, aucune 
disposition précise, explicite ou non, n ’ayant dérogé sur 
ce point aux lois qui l’exigeaient.

Quant à ceux dont la mission s'étend de plus à la su r
veillance des propriétés non boisées, à la surveillance 
des fruits et récoltes en général, qui devient alors en 
quelque sorte l’objet principal de leur mission, ils ne 
doivent, aux term es du nouveau code ru ra l, prêter 
qu’un serm ent, le serm ent prescrit aux gardes cham 
pêtres des communes : c’est l’article 03 qui le déclare 
en termes nets et formels.

Or, on ne prétend pas que les gardes champêtres 
communaux, dont la mission s'étend, d 'après le texte 
également formel de l'article G7, à la recherche, à la 
constatation des délits forestiers, de chasse et de pèche, 
doivent prêter de ce chef un second serment devant le 
tribunal. Au surplus, voici comment s’exprim ait M.Tuo- 
n is s e n  (19), au sujet de Tunique serm ent exigé des 
gardes particuliers : ** L’article 03 ne demande pas, 
» comme l’article 177 du code forestier, le serm ent 
« devant le tribunal de première instance... parce que 
« les gardes cham pêtres n’exercent qu’accessoirem ent 
« les fonctions de garde forestier. «

(16) Clément et Lepinois, n° 613.
(17) Loi du 28 lévrier 1882.
(18) En ce qui concerne la pêche, on peut, pour le décider 

ainsi, se fonder sur l’article 23 de la loi du 19 janvier 1883. 
Quant h la chasse, on décidait de même avant le code rural de 
1886, en raisonnant par analogie. Aujourd’hui, la loi du 28 fé
vrier 1882 gardant le silence à cet égard, on pourrait soutenir que

On trouve étrange qu’un garde particulier, quand sa 
mission se borne aux délits forestiers, de chasse ou de 
pèche, doive prêter serm ent devant le tribunal, et 
que le même garde, à qui Ton confie en outre la surveil
lance des propriétés non boisées, fruits et récoltes, ne 
doit le prêter que devant le juge de paix.

Mais si Ton s’en étonne, c’est qu’on croit le législateur 
absolument trop formaliste, et qu’on ajoute aussi trop 
d’importance au motif qu'il peut avoir eu de) choisir, 
pour recevoir le serm ent, tan tô t le tribunal et tan tô t le 
juge de paix (20). Naturellem ent, le législateur a pu 
donner la préférence aux m agistrats devant lesquels 
ordinairem ent seront portées les poursuites, soit du 
chef de délits, soit du chef de contraventions. Mais ce 
n 'était là qu'une raison pour ainsi dire accessoire, ou 
du moins nullement essentielle : il fallait bien faire un 
choix. L'idée dominante ici, c’est qu’un serm ent soit 
prêté, qui consacre et constate le droit du fonctionnaire 
à exercer ses fonctions. Il n’importe guère, après cela, 
que ce soit telle ou telle autorité  qui le reçoive; il im
porte encore moins qu’une fois prêté devant Tune, il 
soit de nouveau prêté devant une autre.

En vertu  de la loi communale, article 131, que notre 
article 57 a reproduit, les traitem ents des gardes cham
pêtres sont à la charge des communes ; « il en est de 
* même ajoute l’article 57, <> des traitem ents ou sup- 
•> pléinents de traitem ents accordés aux brigadiers de 
•> ces gardes,dans les provinces où le conseil provincial 
» jugera  devoir ordonner ou m aintenir leur embriga- 
» deinent.

Les traitem ents des gardes cham pêtres communaux 
ne sont pas, il faut bien le reconnaître, en harmonie 
avec l’importance des services qu’on attend d’eux, ni 
avec l'indépendance qui leur est nécessaire.

Ils sont rétribués, pour la plupart, beaucoup moins 
que de simples journaliers. Le législateur du code ru ral 
a cherché à augm enter leurs traitem ents, mais sans en 
décharger les communes; il n ’a pas voulu s’en rappor
ter aux communes elles-mêmes du soin de les fixer 
comme elles l’entendent, il a voulu que le conseil pro
vincial in tervînt pour déterm iner un minimum en faveur 
tan t des simples gardes que des brigadiers ; c ’est ce que 
décide l’article 58, qui confie également au  conseil 
provincial le soin de régler leur équipement, leu r habil
lement et, le cas échéant, les conditions de l’em briga
dement, ainsi que le mode de nomination et les a ttribu
tions des brigadiers.

Aux termes du même article, « les règlem ents pro- 
» vinciaux qui seraient arrêtés pour y pourvoir, sont 
« soumis à l’approbation royale. •> Il n’existe encore 
que quelques règlements de l’espèce. “ Il est dési- 
•> râble, porte la circulaire ministérielle du 15 octobre 
» 1880, que l’embrigadement soit adopté et organisé de 
» m anière à fournir le moyen de condenser au  besoin, 
» sur un point donné, une force sérieuse et etlîcace. » 
A ce point de vue encore, on pourrait consulter avec 
fruit l’institution hollandaise, dont nous avons parlé 
plus haut, des gardes champêtres de l’Etat.

Le législateur du code ru ra l a soin d’indiquer, d’une 
manière générale, en quoi doit consister l’arm em ent 
des gardes cham pêtres communaux. L’artic le  59 est 
ainsi conçu : « Dans l'exercice de leurs fonctions, les 
» gardes champêtres peuvent être munis d’un fusil avec

baïonnette, de pistolets et d’un sabre : le modèle du 
» fusil sera déterminé par le m inistre de l’in térieu r. » 
On a reconnu dans les discussions que ce pourra it être 
un fusil d o u b le , la  nécessité de pourvoir à  la  défense

le garde" particulier, même exclusivement chargé de surveiller la 
chasse dans les bois de son commettant, ne doit prêter serment 
que devant le juge de paix.

(19) Rapport fait au nom de la commission parlementaire à la 
Chambre des représentants. (Ann. pari., Documents, 1878-1879,
p. 21.)

(20j 0. Oruan, n° 570, p. 298.
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des gardes devant l’em porter sur la crain te d’en voir se 
liv rer au braconnage.

Une circulaire du départem ent de l’intérieur, en date 
du 6 juillet 1887, a déterminé le modèle du fusil dont ils 
seraient armés.

Une autre circulaire, du 26 août de la même année, 
leur interdit de se m unir de cartouches chargées de 
plombs, chevrotines ou ballettes : cette défense a pour 
but de les empêcher de se livrer au plaisir de la chasse.

Ils peuvent porter toute espèce de pistolets, même 
des revolvers, à la condition que ce ne soient pas des 
pistolets de poche ren tran t dans la classe des armes 
prohibées.

Une dernière disposition concerne encore spéciale
ment les gardes cham pêtres communaux : « L’emploi 
” de garde cham pêtre, " aux termes de l’article 60, 
“ est incompatible avec toutes autres fonctions, sauf 
« autorisation de la députation perm anente du conseil 
” provincial. — Les gardes champêtres, » ajoute le 
même article, « ne peuvent ten ir auberge ou débit de 
» boissons, même par personnes interposées, à peine de 
» suspension, et en cas de récidive, de révocation. «

Ce sont là des dispositions purem ent réglem entaires, 
dont la violation ne porte pas a tte in te  au caractère pu
blic des gardes, ni à la validité de leurs procès-ver
baux (21).

Mais il n ’en est pas moins vrai que leurs déclarations 
ont toujours moins de valeur aux yeux du juge, quand 
il se trouve dans la situation prévue par le § 2.

La prohibition de ten ir auberge est absolue : *• Une 
» longue expérience en a démontré la nécessité, -> 
disait M . T h o n is s e n  dans son rapport. Il en est au tre 
ment des autres causes d'incom patibilité : le cumul de 
certains emplois publics est au contraire souvent dési
rable, alors surtout qu’ils ont entre eux de l'affinité. 
C’est ce qu’a déclaré la circulaire ministérielle du 
15 octobre, que nous avons déjà citée.

“ La députation permanente peut, dit-elle, autoriser 
" le cumul de l’emploi de garde cham pêtre avec les 
» autres fonctions qui n ’apporteraient aucun obstacle à 
« l’accomplissement journalier des devoirs de police; 
-» du moment que tout abus est évité, ces autorisations 
* fournissent un moyen légal, soit d’am éliorer le sort 
•> des intéressés, soit au besoin de restreindre les 
’> charges communales. «

Ces considérations ne sont pas moins applicables, 
alors même qu’il s’agit de cumuler l’emploi de garde 
cham pêtre avec d’autres fonctions qui n’ont pas au tan t 
d’affinité ; par exemple, avec celles de secrétaire ou de 
receveur communal. Mais ce qu’il importe surtou t d ’au
toriser, ou plutôt de favoriser, c’est le cumul des fonc
tions de garde cham pêtre communal avec celles de 
garde particulier, comme avec celles de garde forestier 
de l’E tat, des communes ou des établissements publics. 
Il y avait même à cet égard une disposition dans le pro
je t du code rural, et M. T i i o m s s e n , dans son rapport, 
l ’appréciait comme suit : « Cet article autorise d’une 
•> manière absolue le cumul des fonctions de garde 
” champêtre communal avec celles de garde forestier 
» de l’E tat, des communes et des établissem ents pu- 
•’ blics. Il autorise, avec l’assentiment du gouverneur, 
« le cumul des fonctions de garde cham pêtre communal 
- avec celles de garde champêtre des particuliers. On 
» pourra ainsi étendre, chaque fois qu’il sera néees- 
« saire ou utile, la surveillance spéciale du même garde 
’> à toutes les propriétés rurales de la commune, sans 
« distinction entre les propriétés boisées et celles qui 
» ne le sont pas : il en résultera de nombreux avan- 
•> tages. »

(21) Limelette, sur l’article 60, n° 1 ; Clément et Lepinois,
nos 609 et 602.

(22) Ann. part., 1886, p. 289.

On a substitué la rédaction générale de notre a r t .  60, 
à cette disposition spéciale du projet; et sur les obser
vations de M. W oeste (22), on a remplacé l'autorisation 
du gouverneur par celle de la députation perm anente : 
on a cru que l’appréciation des motifs du cumul serait 
mieux faite par un collège composé de plusieurs per
sonnes, et que les députés perm anents, habitant les dif
férentes parties de la province auraien t plus facilement 
que le gouverneur, une connaissance parfaite de ce qui 
serait réclamé par les circonstances.

Aux termes de l’article 25 de l’a rrê té  royal du 20 dé
cembre 1854, pris en exécution du code forestier, les 
gardes forestiers de l’E ta t, des communes et des établis
sements publics, ne peuvent, sans autorisation du m inis
tre  (aujourd’hui, le m inistre de l'agriculture), accepter 
les fonctions de garde cham pêtre communal. Il va de soi 
que cette disposition n’est pas abrogée par l’article 60 
du code rural, adm ettant le cumul à la condition qu’il 
soit autorisé par la députation perm anente. Il en résulte 
seulement qu’outre cette autorisation, le cumul exige 
également l’autorisation du m inistre : autorisation for
melle, explicite, dans le cas où le garde forestier devient 
garde cham pêtre communal ; implicite, au contraire, 
dans le cas où c’est le garde cham pêtre communal qui 
devient garde forestier de l’E tat, d’une commune ou d’un 
établissement public.

Il rien est pas exactem ent ainsi quand il s’agit de 
cum uler les fonctions de garde cham pêtre d’un particu 
lier avec celles de garde forestier de l’E tat, d’une com
mune ou d’un établissement public. Alors, il suffit de 
l’autorisation ministérielle, mais elle est requise en 
vertu de l'arrêté  royal précité, dont l’art. 25 est géné
ral et s’applique même aux gardes cham pêtres et fores
tiers des particuliers. Seulement, dans ce cas, l’au to ri
sation de la députation permanente est inutile et n ’est 
point requise.

Il importe de distinguer, en cette m atière, en tre  les 
gardes forestiers des particuliers et les gardes forestiers 
des établissements publics (23), parce que les bois des 
établissements publics sont, en général, soum isau régime 
forestier, ce qui entraîne à l’égard de ces bois une sorte 
de régie ou tutelle de la part de l’E tat. Les gardes fores
tiers préposés à la surveillance des bois d’établissements 
publics, ne sont pas à proprem ent parler, des g a r d e s  
p a r t i c u l i e r s ,  dans le sens de l’article 61 du code ru ra l, 
tandis que tel est bien le caractère des gardes préposés 
à la surveillance des propriétés rurales qui appartiennent 
à ces mêmes établissements.

C’est ce qui résulte, en effet, de l’article 61 du code 
rural, à l’examen duquel il est temps d’arriv er : c’est un 
des plus im portants du chapitre; il est ainsi conçu :

“ Les établissements publics et les particuliers ont le 
» droit d’avoir des gardes cham pêtres pour la conser- 
« vation de leurs fruits et récoltes, des fruits et récoltes 
■’ de leurs fermiers ou locataires, de leurs propriétés 
- rurales de toute espèce, y compris leurs propriétés 
•’ boisées, ainsi que pour la surveillance de la chasse et 
» de la pêche qui leur appartiennent. Ils sont tenus de 
•• les faire agréer par le gouverneur de la province et 
•> d’indiquer, dans l’acte de nomination, la situation des 
’> biens dont la surveillance leur est confiée.

- Les conditions d’âge prescrites par l’article 55 leur 
’> sont applicables. «

L’institution des gardes cham pêtres particuliers re 
monte au décret du 20 messidor an III ; mais elle doit à 
notre nouveau code ru ra l une série de notables amélio
rations ; les plus im portantes consistent en ce que la 
surveillance de ces gardes peut désormais s’étendre, 
d’une part, à toute espèce de propriétés rurales, y com-

(23) Tels que hospices civils ou bureaux de bienfaisance, 
monts-de-piété, fabriques d’église, chapitres cathédraux, grands 
séminaires, etc., tous établissements jouissant de la personnifi
cation civile.
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pris les propriétés boisées de leurs com m ettants, ainsi 
qu’à la chasse et à la pêche qui leur appartiennent et, 
d 'autre part, à la surveillance des fruits et récoltes des 
fermiers ou locataires.

A ntérieurem ent au nouveau code ru ra l, il eût fallu 
que les locataires ou fermiers fissent eux-mêmes la 
dépense d’un garde particulier, s'ils voulaient faire sur
veiller spécialement les fruits et récoltes qui leur appar
tiennent. et dont la conservation n'intéresse pourtant 
pas moins le bailleur, qui y trouve une garantie de 
payement.

D’un au tre  côté, celui qui possédait à la  fois des terres 
e t des bois, devait choisir un garde cham pêtre à l'effet 
de surveiller les premières, et un garde forestier pour 
surveiller les bois.

Il pouvait, il est vrai, confier au même individu, la 
double mission, mais il n ’en devait pas moins supporter 
alors un peu plus de frais et de formalités ; car un garde 
cham pêtre, appelé par le propriétaire aux fonctions de 
garde forestier, de même qu’à celles de garde-chasse ou 
de garde-pêche (24), é ta it obligé de prêter un nouveau 
serm ent devant le tribunal de première instance, après 
avoir été agréé une seconde fois par le gouverneur, sur 
l’avis de l’agent forestier du ressort.

Aujourd'hui, toutes ces formalités sont supprimées : le 
garde cham pêtre a le droit de surveiller les propriétés 
boisées, la chasse et la pèche de son com m ettant, sans 
aucun avis de l’agent forestier, sans nouvelle agréation 
du gouverneur, et comme nous croyons l’avoir établi 
précédemment, sans prêter un nouveau serm ent devant 
le tribunal ; ici, l'article G3 fournit un argum ent de texte 
qui nous parait décisif à cet égard : en effet, c’est après 
avoir étendu, dans un article précédent (l’article 61), la 
mission du garde cham pêtre à toute espèce de propriétés, 
même aux propriétés boisées, ainsi qu'aux droits de 
chasse et de pèche, que la loi se borne à déclarer 
» qu’avant d’en tre r en fonctions i l  p r ê t e r a  s e r m e n t  
» d e v a n t  le ju g e  d e  p a i x .  » — C’est qu’alors, ainsi que 
nous l’avons déjà fait rem arquer, en c itan t les paroles 
de M. Tiiomssen, le législateur considère la surveillance 
des bois, de la chasse et de la pêche, comme un acces
soire, ou une conséquence, un complément de la mission 
confiée au garde cham pêtre et se rapportan t en ordre 
principal à la surveillance des propriétés non boisées ; 
et c’est qu'aussi, nous ne saurions trop le répéter, le 
législateur du code ru ral n ’a jam ais voulu rien de pure
ment formaliste ou de surabondant.

Il n ’exige des gardes particuliers que les conditions 
d’àge requises pour les gardes champêtres communaux. 
Cela résulte du texte; et d’ailleurs, M. Tiionissen l’a 
déclaré, comme rapporteur, à la Chambre des repré
sentants (25).

Les gardes particuliers devront avoir au moins vingt- 
cinq ans, mais ils pourront obtenir également des dis
penses d’àge, après avoir accompli leur vingt et unième 
année.

Aucune incompatibilité n’est prononcée contre eux : 
dès lors, ils peuvent, à la différence des gardes commu
naux, tenir auberge ou débit de boissons.

Plusieurs personnes, enfin, peuvent choisir le même 
garde, et c’est encore une différence avec le garde cham 
pêtre d’une commune, qui ne peut être appelé, dans une 
autre commune, à rem plir les mêmes fonctions, si ce 
n’est, comme nous le verrons tout à l’heure, à titre  de 
garde auxiliaire.

L’établissement public ou le particulier qui nomme un 
garde cham pêtre, est sans qualité pour en faire un fonc
tionnaire public, un officier de police jud iciaire; il faut 
pour cela l’intervention d’une autorité publique, et cette 
autorité, d’après la législation actuelle, c’est le gouver

(24) Coile foresiier, art. 177 ; loi du 19 juin 1883, art. 23.
(25) Chambre des représentants, séance du 21 mars.
(26) L’acte de nomination, d'ordinaire appelé Commission,

neur de la province; il faut, suivant l’article 61, §  2, 
que le garde particulier soit a g r é é  par le gouverneur ; 
en l’agréant, le gouverneur l’investit du m andat public 
auquel il est appelé.

Le même article exige que l ’acte de nomination men
tionne la situation des biens à surveiller (26). Il suffît, 
pensons-nous, que la commune où ils sont situés soit 
désignée ; et rien ne s’oppose à ce que la commission soit 
donnée, d’une manière globale, pour to u s  les b ie n s  q u e  
p o s s è d e  ou  p o u r r a  p o s s é d e r  le com m ettant sur le te r
ritoire de telle ou telle commune.

Il est prudent, toutefois, que la  commission soit 
explicite en ce qui concerne la na tu re  des biens à su r
veiller ; qu’elle indique nettem ent si le com m ettant 
confie aux gardes qu’il nomme, non seulement ses pro
priétés rurales, mais aussi ses bois, ses droits de chasse 
et de pêche ; non seulement ses propres fruits et récoltes, 
mais également les fruits et récoltes de ses fermiers ou 
locataires; il ne faut pas rédiger la commission de telle 
manière que l’on puisse en in terp réter restrictivem ent 
les term es.

D’après l’article 62, « les gardes champêtres parti- 
•’ culiers pourront ê tre  arm és de fusils à plusieurs 
•’ coups. ->

Cette disposition, qui assure au garde un moyen plus 
efficace de se défendre, au besoin, contre les bracon
niers, a été introduite par le Sénat (27), sur la proposi
tion de plusieurs de ses membres. L’article du projet, 
que la Chambre avait d’abord voté, laissait au gouver
nement le soin de déterm iner l’arm em ent des gardes 
particuliers comme celui des gardes champêtres commu
naux, mais on a préféré laisser aux gardes particuliers 
liberté complète à cet égard. Ainsi que le reconnaît une 
circulaire du département de l’intérieur, en date du 
19 janv ier 1893, les gardes cham pêtres particuliers 
peuvent, dans l’exercice de leurs fonctions, se m unir 
d’armes de guerre, notam m ent d’un revolver d’ordon
nance, et cela sans avoir besoin de s’y faire autoriser.

Aux termes de l’article 63, “ ils ne peuvent en tre r 
» en fonctions qu’après avoir prêté devant le juge de 
•’ paix du canton de leur résidence, le serm ent prescrit 
- aux gardes champêtres des communes... » (art. 56), 
en un mot, le serinent constitutionnel. Un seul ser
m ent, même quand ils sont appelés à exercer leurs 
fonctions dans un ou plusieurs cantons autres que celui 
de leur résidence. Il faut seulement, dans ce cas,prendre 
une précaution, c’est qu’il existe, au siège de chacune 
des justices de paix de ces cantons, une preuve, une 
attestation  que le serm ent requis a été prêté ; de là 
l’exigence, formulée en termes exprès, par le même 
article 63, alinéa 2 : “ Ils sont de plus tenus à faire 
» enregistrer leur commission et l’acte de prestation de

leur serm ent au greffe des justices de paix dans le 
’> ressort desquelles ils doivent exercer leurs fonctions. «

Le législateur devait prévoir également le cas où des 
gardes particuliers se conduiraient de manière à ne plus 
inspirer aucune confiance, ou se rendraient indignes 
d’exercer leurs fonctions. L’article 63 donne à cet effet 
le droit de les révoquer à celui-là m êm e  qui a le pouvoir 
de les instituer en les ag réan t; mais son droit de révo
cation n ’est pas absolument arb itra ire , il est circonscrit 
dans de certaines limites : aux term es de l’artic le  63, 
alinéa 3, « le gouverneur pourra re tirer l’agréation des 
•> gardes particuliers qui auront une inconduite notoire 
» ou qui auront été condamnés pour un fait délictueux ; 
-> ils seront préalablem ent entendus ».

Ainsi, deux conditions sont imposées pour autoriser le 
re tra it de l’agréation : 1° l’inconduite notoire ou la  con
damnation pour délit ; 2° que la garde a it pu donner des 
explications : c’est une utile précaution, pour que le

doit être écrit sur timbre et enregistré. (Loi du 22 frimaire 
an Vil, art. 68 ; Loi du 28 juillet 1879.)

(27) Ann. pari., pp. 2ol-234.
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gouverneur no soit pas lui-mêine induit en erreur sur la 
réalité de l’inconduito ou sur les circonstances de la con
damnation. Sous ce. dernier rapport, il est, du reste, ; 
ordinairement renseigné par la communication des dos
siers et l’avis ollicieux du parquet.

N aturellem ent, si la nomination d'un garde particu
lier n ’a pas été faite pour un laps de temps déterminé, 
rétablissem ent public ou le particulier qui l’a faite, est 
en droit de le révoquer quand il le voudra. La nom ina
tion faite, en d’autres termes, sans fixation de durée, est 
censée soumise à cet égard au bon plaisir du commet
tan t, celui-ci pouvant renoncer aux services du garde, 
en l’avertissant qu’il cessera de payer la rétribution 
promise.

On a soulevé la question de savoir si les fonctions 
d’un garde particulier ne doivent pas cesser à la m ort 
de son commettant. Nous pensons, avec MM. Clément 
et Lepinqis (28), que la commission donnée au garde 
particulier n ’est pas un m andat proprem ent dit, que le 
garde, en exerçant ses fonctions, n 'agit pas au nom du 
propriétaire, et qu’en conséquence il conserve le droit 
de les exercer même après la m ort de celui-ci. C’est 
ce qu’a décidé la cour de cassation do France, après les 
cours de Liège et d’Orléans (29).

Le chapitre II se term ine par deux dispositions nou
velles, ayant principalement pour but d’assurer une 
surveillance plus efficace des propriétés qui sont situées 
aux limites extrêmes des communes voisines (30). Nous 
avons déjà plusieurs fois eu l’occasion d’en parler au 
cours do cette étude, à propos notam m ent des presta
tions de serment.

L’article 63 est ainsi conçu : — - Los gardes particu- 
« liers peuvent, à la demande du conseil communal, et 
’> avec l’autorisation du gouvernenr, ê tre  admis à excr- 
” cer, sous le titre  de g a r d e  c h a m p ê tr e  a u x i l i a i r e ,
« les attributions de garde cham pêtre communal.

« Les gardes champêtres auxiliaires n’ont droit à 
•> aucun traitem ent de la commune. Ils sont soumis, sous 
» le rapport de la suspension et de la  révocation, aux 
” conditions prescrites par l’article 53... ” , c’est-à-dire 
qu’ils peuvent être suspendus ou révoqués, mais en leur 
qualité de gardes auxiliaires seulement, de la même 
m anière que les gardes champêtres titulaires ou effectifs.

Il va sans dire que si la commune ne peut ê tre  for
cée, en vertu d’un règlement provincial, à leur accorder 
un traitem ent, rien ne s’oppose à ce qu’elle rémunère 
convenablement les services qu’ils peuvent lui rendre en 
leur qualité de gardes auxiliaires.

Sous l'expression générale de g a r d e s  p a r t i c u l i e r s ,  
employée dans l’article 04, il faut, d 'après la R e v u e  
a d m in is t r a t i v e  (1888, p. 283), comprendre également 
les gardes-chasse : on ne fait que mieux répondre au 
vœu du législateur, en appliquant dans la plus large 
m esure, l’excellente institution des gardes auxiliaires. 
Il l’étend lui-même, en effet, dans l’article 65, aux 
gardes cham pêtres des communes lim itrophes. Aux 
termes de cette dernière disposition, « les gardes cham- 
” pètres des communes peuvent, sur la proposition des 
” conseils communaux intéressés, ê tre  autorisés par le 
” gouverneur de la province à exercer, sous le titre  de 
•> garde cham pêtre auxiliaire, leurs attributions dans 
- les communes limitrophes. ->

Cette disposition peut se passer de commentaire. 
Avec la précédente, celle de l’article 64, elle constitue 
une des plus heureuses innovations de notre code rural, 
et contribuera, sans aucun doute, à lui faire réaliser un 
énorme progrès sur la législation antérieure, en ce qui 
concerne la police rurale.

Il nie reste à re tracer, en peu de mots, la carrière  
judiciaire des m agistrats décédés depuis un an, dans le

(28) Ci.émem et Lknnois, h" 019; également IIav a u x , p. 25.
(29) Cass. lr., 1-4 mars 1862 (Joiihn. d u  Pal., 1802, p. 386); 

Liège, 16 février 18.59; Orléans-, 6 août 1847.
(30) 0. Or.ban, nu 583.

ressort de la cour. En dressant cette liste, assez longue 
cette fois, il n'est pas sans intérêt de constater que, 
pour la plupart, ils se ra ttachaien t, par les liens de la 
parenté ou de l’alliance, à ce qu’on appelait jadis des 
familles de robe. A présent que les scandales du népo
tisme et la vénalité des charges ont complètement dis
paru, tout au moins pour le recrutem ent de la m agis
tra tu re , on doit se féliciter de la voir encore aussi 
largem ent accessible aux membres de ces familles, où 
se conservent le mieux les anciennes traditions de t r a 
vail et de dignité personnelle, l’esprit de justice et d’im 
partialité, le respect de l’ordre et des lois.

S’il fallait, Messieurs, vous en fournir des exemples 
frappants, il suffirait de citer, en première ligne, vos doux 
regrettés collègues, MM. Beckers et Falloisu : le p re
mier, fils d’un ancien m agistrat instructeur, dont la 
mémoire est restée présente à beaucoup de Liégeois ; le 
second, liégeois lui-même, au tan t par sa connaissance 
approfondie de l'ancienne litté ra tu re  wallonne que par 
son origine, ayant m érité d’être  accueilli comme gendre 
d’un do mes éminents prédécesseurs, le procureur géné
ral Bket.jens. L'un et l’au tre , avant d’être admis à 
siéger dans cette enceinte, avaient eu l'occasion do 
signaler leur m érite et leur activité, par de longs ser
vices au tribunal de prem ière instance de Liège.

Victor Beckers, après y avoir exercé pendant quel
que temps les fonctions de juge suppléant, fut nommé, 
en 1858, juge au tribunal de B inan t; il y resta deux 
ans, revint alors à Liège, où il fut investi, pendant près 
de dix ans, des pouvoirs du juge d’instruction : c’est 
dans ces redoutables fonctions surtou t qu’il déploya les 
qualités qui le distinguèrent toute sa vie, le zèle, l’exac
titude, l’indépendance et la consciencieuse fermeté de 
ses convictions, qu’il savait défendre ensuite avec toute 
l’énergie de sa nature patiente et tenace. Au sein de la 
cour, où il a passé plus de vingt ans, ces précieuses 
qualités ne lui firent jam ais défaut. Nous avons encore 
devant les yeux sa figure sérieuse, austère, qu’éclairait, 
dans do rares moments, un dem i-sourire : il cachait, 
sous une naïveté charm ante, un grand fonds de fran
chise et de loyauté. Sa modestie n ’é ta it pas moins 
rem arquable : elle l'a décidé, dans les dernières années 
de sa vie, à ne pas am bitionner une présidence de 
cham bre, à laquelle il avait droit par son ancienneté, 
mais qu’il ne se sen tait plus assez de force pour accep
ter sans scrupule. Il ne se cru t pas même en état d’a t
tendre la limite d’âge fixée par la loi, pour résigner ses 
fonctions de conseiller. Dès le 23 mai 1878, il avait été 
nommé chevalier de l’Ordre de Léopold, et moins de dix 
ans après, officier du même Ordre.

Alphonse Falloise a vu sa longue carrière  couron
née des mêmes distinctions ; mais il a, de plus, obtenu 
le privilège de dépasser l’âge de la re tra ite , et de jouir, 
pendant plusieurs années, d’un repos bien mérité. Le mot 
de ” repos ” n’est pas complètement exact ici ; car, animé 
d’un dévouement sans bornes aux œuvres charitables 
littéraires, dont il é ta it depuis longtemps l’un des sou
tiens les plus zélés (31), il continua jusqu’à la fin de sa 
vie d'y consacrer son cœur et son intelligence. E t ce 
fut, du reste, une véritable satisfaction pour ce vieil
lard allègre et généreux, d’utiliser au profit de scs con
citoyens les excellentes qualités qu'il avait toujours 
montrées dans sa longue carrièrede  m agistrat. Un juge
ment prompt et sùr, basé sur l’étude approfondie des 
lois, un travail infatigable et des connaissances litté 
raires étendues, l’avaient d’avance désigné pour exer
cer dignement les fonctions qui lui furent successive
ment confiées. Juge de paix suppléant dès 1855, à 
Liège, il fut appelé, le 12 octobre 1858, à la place de 
juge au tribunal de prem ière instance, dont il obtint

(31) Ancien trésorier île l’Institut des sourds-muets et aveugles, 
membre du bureau de bienfaisance et de la Commission du 
Mont-dc-piété, vice-président de la Société de Littérature wal
lonne, etc,
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une vice-présidence en 1867 et la présidence en juin 
1869. Il occupa ces dernières fonctions pendant près de 
liuit ans, s’a ttira n t par sa cordialité non moins que par 
un travail assidu, la sympathie et le respect de tous 
ceux qui l'entouraient. C’est alors que les suffrages de 
la cour et le choix du gouvernement l’élevèrent au rang 
de conseiller, qu’il conserva jusqu’en 1887 ; à cette 
époque, il fut admis à 1 em éritat, dont il jou it pendant 
plus de cinq ans.

La m ort n’a pas respecté aussi longtemps un autre 
m agistra t ém érite, Alexis Lemaître, ancien vice-pré
sident du tribunal de N am ur. Issu d’une vieille famille 
namuroise, rattachée aux traditions judiciaires par plu
sieurs de ses membres (32), il avait puisé dans leurs 
exemples au tan t que dans ses goûts, une irrésistible 
vocation pour les fonctions jud iciaires, auxquelles 
l’avaient d’ailleurs préparé de très brillantes études : il 
y déploya, pendant -12 ans, toutes les forces d’un esprit 
juridique, éclairé, pénétrant. Ses longs et loyaux ser
vices avaient bien m érité la croix civique de l ro classe, 
qui lui fut décernée le 17 décembre 1885 ; il é ta it éga
lement officier de l’Ordre de Léopold.

Un m agistrat que nous avons mieux connu person
nellement, parce qu’il a rem pli pendant plus de 22 ans 
les fonctions de juge à Liège, après avoir exercé pen
dan t 16 au tres années, celles de juge de paix du canton 
de Dalhcm, Fki.ix Delciiamisre, a dû sans doute aux 
conseils, à la légitime influence de son oncle vénéré, le 
procureur général Raikem, d’em brasser une carrière à 
laquelle le disposaient d’excellentes études, un rare bon 
sens, un jugem ent droit, toujours guidé par les p rin
cipes de l’intégrité la plus scrupuleuse et d’un grand 
esprit do conciliation. Il a succombé trois ans avant 
d’avoir a tte in t l’Age de la re tra ite , et n ’en com ptait pas 
moins 38 années de services. Il é ta it chevalier de l’ordre 
de Léopold depuis 1885.

Le 13 janvier de cette année, est m ort dans un âge 
encore moins avancé, car il n ’avait que 58 ans, Guil
laume-Lucien Sprixguel, juge de paix du canton de 
lluy  depuis plus de 23 ans. 11 venait do recevoir la 
croix de chevalier de l’ordre de Léopold, en récom
pense des services qu’il avait rendus dans cette carrière 
déjà longue; et si bien remplie. 11 s'était acquis la sym
pathie et l’estime de tous par son esprit à la fois ferme 
et modéré, par la droiture et la loyauté de ses avis, 
ainsi que par l’au torité  qu’im prim aient à ses décisions 
une grande; pratique eles affaires et la remarepiable rec
titude de son jugem ent. Grâce à ses goûts littéraires, il 
savait aussi leur donner une forme plus claire et plus 
correcte;.

Plus heureux que M. Springuei,, son collègue, Julien 
Rayemackers, juge de paix honoraire du canton de 
Landen, a pu survivre à l’Age de la re tra ite  et jouir de 
son ém éritat pendant près île 9 années. Il était, lui 
aussi, fds de m ag istra t; dès 1815, il avait succédé à 
son père, comme juge de paix de Landen, après avoir 
été, pendant trois ans, juge suppléant à la justice de 
paix de Tirlem ont. Dans cette longue carrière  de près 
de -12 ans, il n’a cessé de m ontrer l'esprit le plus conci
liant, l’exactitude la plus scrupuleuse. Il é ta it chevalier 
de l’ordre de Léopold, et décoré de la croix civique de 
l 'v classe.

S ta tis tiq u e  ju d ic ia ire . — A nnée 1892 -1 8 9 3 .

COUR n ’APPEL.

J u s t ic e  c iv i le  e t c o m m e r c ia le .

Le rôle de la cour, au P 1' août 1892, com portait

(3-J) Il était le petit-neveu de I’iekke-Ai'gi'stix Zoide, ancien 
jurisconsulte, ayant l'ait partie du tribunal consulaire et du ma
gistrat de la ville de Namur à la lin du WHI '1 siècle.

164 affaires civiles et commerciales, 288 causes ont été 
inscrites ou réinscrites au cours do l’année judiciaire, 
ce qui porte à 152 le chiffre total des affaires soumises 
à la cour.

Le nombre des affaires terminées s’élève à 320, savoir:
254 par arrê ts  contradictoires;

20 par arrê ts  par défaut ;
46 par décrètem ent de conclusions, transaction, 

abandon, jonction ou radiation ;
Il y a lieu d’ajouter à ces chiffres 16 arrêts d’avant- 

faire-droit. Le nombre to tal des sentences rendues par 
la cour doit donc être porté à 336.

De ces affaires ;•
77 ont occupé la cour pend1 moins d’une audience ;

157 - -» « une audience ;
42 » » •> deux audiences ;
12 ” ’> - trois »

1 a occujH' » ’> cinq »
Au l 1'1’ août 1893, il resta it à juger 132 affaires civiles 

et commerciales, dont
47 inscrites au rôle depuis moins de trois mois ;
43 » » ” de six mois ;
29 -> « d’un an ;
11 >. -> d’un à trois ans ;
2 x x de trois à cinq ans.

155 affaires ont été communiquées au m inistère pu
blic, 136 arrê ts ont été conformes à ses conclusions, 
11 contraires pour le tout, 8 partiellem ent conformes.

Les tableaux annexés m ontrent la répartition  des 
jugements soumis à la cour, d’après les tribunaux qui 
les ont rendus. Ils indiquent aussi la solution donnée 
par la juridiction supérieure.

AFFAIRES CIVILES.

Jugements du :

C
on

fir
m

és
 

en
 to

ut
.

C
on

fir
m

és
en

pa
rt

ie
.

In
fir

m
és

.

To
ta

l.

Tribunal de Liéiro..................... 5-1 12 12 78
X de I I u v ..................... 4 2 >♦ 0
« de Yorviors. . . . 11 D 2 18

de Namur . . . . 14 7 5 20
» de Dinant . . . . 8 3 y. 11
» de Tuneres . . . . 15 2 2 10

de Ilassolt . . . . 2 1 V 3
»» de Marche . . . . 5 » 1 <)
» d’A rlm i..................... 12 4 3 10
„ de Neufcliàteau . . « 2 » 2

AFFAIRES COMMERCIALES.
Trib. de commerce de Liège . dO 3 7 10
Tribunal de Huv . . 4 1 i <;
Trib. de commerce de Yorviors. 7 » 2

v de Namur . 0 2 1 12
Tribunal de Dinant . . . . 1 1 1 d

« do Toinrres . . . . y’ 1 1
»» de Hasselt . . . . « 1 y. 1
» de Marche . . . . 1 yy 1 2
» d’A rlo n ..................... 3 1 y» 4
» de Neufchâleau 1 ” ” 1

Totaux. 1S7 47 31» 273

La cour a rejeté 12 demandes de p r o  D eo . Mlle en a 
accueilli 40.

Kilo a prononcé 3 a rrê ts  de c o m m it t im u s , 3 a rrê ts  
d’adoptions et 2 réhabilitations.

J u s t ic e  a d m in is t r a t iv e .

2801 affaires électorales ont été soumises à la cour, 
799 de moins qu’au cours de l’année judiciaire 1891-92.

Toutes ont été jugées, 1496 par des a rrê ts  accueillant 
les recours, 1198 par des décisions de rejet, 107 affaires 
ont été terminées par jonction pour cause de connexité. 
260 décisions ont été précédées par des arrê ts  d’avant- 
laire-droit, portant ainsi à 3061 le nombre des sentences 
rendues en cette matière.
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Sur 28 pourvois en cassation, 8 ont été admis, 20 re 
jetés.

La cour a connu de 4 affaires fiscales qui ont donné 
lieu à 3 décisions confirmatives, et un a rrê t d'infirm a
tion.

En m atière de milice, 071 affaires ont été déférées à 
la cour. Il a été par là statué sur le sort de 007 mili
ciens; 4 affaires restent en suspens; 90 arrê ts interlocu
toires ou préparato ires ont été rendus par là nécessaires.

Sur 151 affaires portées directement devant la cour, 
87 ont été term inées par des arrê ts  adm ettant les réc la 
mations, 04 p ar des a rrê ts  de rejet.

Sur 510 appels des conseils de milice, 322 ont été sui
vis de décisions confirmatives, 99 de décisions con
traires. Il est intervenu 5 décisions relatives à la fois à 
plusieurs miliciens et portant réformation pour les uns, 
confirmation pour les autres.

Sur 5 pourvois en cassation, 2 ont été rejetés. Au 
1er août dern ier, aucune décision de la cour suprême 
n ’était intervenue pour les autres.

J u s t ic e  r é p r e s s iv e .
Les sections de la cham bre correctionnelle ont rendu 

550 arrêts, soit 45 de plus que l’an dernier, 613 préve
nus ont été condamnés, 106 acquittés.

172 d’entre eux ont fait l’objet de décisions relatives 
à la condam nation conditionnelle, 115 ont vu confirmer 
cette faveur par la  cour, 5 en ont été privés, 52 s’en 
sont vu assurer le bénéfice alors que les premiers juges 
avaient statué différemment.

Des 550 a rrê ts  ci-dessus repris, statuent sur des :
Jugem ents du tribunal correction, de Liège .  .  . 182

n  n 91 de Vervicrs .  . 122
i l  ?5 91 de Huy .  .  . 40
«  « 91 de N am ur .  . 44
i> H >1 de Dinant 50
1» 5» 99 de Tongrcs .  . 32
n  m de Hasselt . 28
19 » 11 d’Arlon .  .  . 11
19 99 91 de Neufchâteau. 18
n  99 » de M arche . 23

La première cham bre de la cour, jugeant correction
nellement, en vertu  des articles 479 et 483 du code d’in
struction crim inelle, a rendu 11 arrêts.

La chambre des mises en accusation a rendu 96 déci
sions, dont 21 renvoient aux assises, 5 au tribunal cor
rectionnel, 4 décrètent le non-lieu, 1 renvoie l’affaire à 
M. le procureur général, 1 ordonne un supplément d’in
struction, 1 sta tue  sur une opposition à une ordonnance 
d’un juge d’instruction , 3 sur des requêtes de mise en 
liberté, 3 sur des appels d’ordonnance de la chambre du 
conseil en d’au tres m atières, 20 ém ettent des avis en 
m atière d’extradition.

Les cours d’assises du ressort ont rendu 28 a rrê ts , 
savoir :

Celle de Liège, 12; celle de Nam ur, 10; celle du Lim- 
bourg, 4; celle du Luxembourg, 2.

Des 66 accusés traduits devant ces cours, 15 ont été 
acquittés, 51 condamnés, savoir :

10 à l’em prisonnem ent ;
15 à  la réclusion;
18 aux trav au x  forcés à temps ;
6 aux travaux  forcés à perpétuité ;
2 à  la peine de m ort.

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE ET TRIBUNAUX 
CONSULAIRES.

I. A f f a i r e s  c iv ile s .

Au 1er août 1892, il resta it au rôle des tribunaux de 
prem ière instance 2068 affaires.

3215 causes on t été inscrites ou réinscrites au cours 
de l’année judiciaire, portan t à 5313 le nombre total 
des affaires à juger, soit 53 de moins que l’an dernier.

3259 ont été term inées, soit 255 de plus que l’an 
dernier.

Le chiffre des affaires restan t à juger est de 2054, soit 
44 de moins que pour le dernier exercice.

1577 jugem ents d’avant-faire-droit, 97 de plus que 
l’an dernier, ont été rendus.

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.

Tribunaux.

1>
~ z >
C. Cfj

'G « O 
£  « In

sc
rit

es
 

pe
nd

an
t l

’an
né

e.

To
ta

l 
à 

ju
ge

r.

Te
rm

in
ée

s.

O
l* COC -—J

— OG ci G t.
'fi Z, O) ^

Juge
ron

si
assigi

G

<2
g
ci

nents
lus
îr
Kition

Z  ’oG
ci "y
Y, CD

Ju
ge

m
en

ts
 

su
r 

re
qu

êt
e.

L iège..................... 871 1160 2031 1080 945 701 937 000
I l u y ..................... 141 198 339 231 108 170 38 257
Vervicrs . . . . 245 359 604 383 221 298 182 000
Namur . . . . 260 407 667 125 242 425 106 000
Dinant . . . . 254 355 609 358 251 213 127 239
Tongres . . . . 34 200 234 197 37 157 19 140
Hasselt . . . . 22 109 131 109 22 77 25 157
Marche . . . . 72 99 171 133 38 96 17 91
A rien ..................... 167 225 392 253 139 206 93 162
Neufchâteau. . . 32 103 135 81 51 71 33 118

Totaux. . . 2098 3215 5313 3259 2054 2414 1577 0000

Année 1891-92 . 1834 3268 5102 3004 2098 2330 1480 2520

Différences ten plus . 204 211 255 84 97 000
pour 1892-93. (en moins. « 53 « 44 » » 1»

ORDRES ET DISTRIBUTIONS.

Au début de l’exercice écoulé, 59 affaires d’ordre et 
de distribution étaient en suspens dans le ressort; 73 ont 
été inscrites, portant à 132 le nombre de ces affaires.

63 ont été terminées, laissant 00 affaires en é ta t do 
liquidation, 15 de plus que l ’année précédente.

L’ouverture de 10 de ces affaires remonte à moins d’un 
an, 18 sont anciennes de 1 à 3 ans ; 6 do 3 à 5 ans ; 8 de 
5 à 10 ans ; 4 sont plus anciennes encore.

II. A f f a i r e s  c o m m e r c ia le s .

Les tribunaux consulaires avaient à leur rôle au 
l Rr août 1892, 1859 affaires anciennes; 5744 nouvelles 
portent à 7603 le nombre total des affaires à juger, de 
350 supérieur au chiffre du précédent exercice.

5886 sont terminées, soit 333 de plus qu’en 1891-92. 
Il reste à en juger 1717, soit 17 de moins que l’an der
nier.

RELEVÉ DES AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX DE COMMERCE.

Tribunaux.
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L ièg e .................................... 943 3151 4097 3266 831
I l u y ..................................... 44 226 270 232 38
V erviers............................... 407 577 1014 574 470
N a m u r ................................ 178 707 915 783 162
Dinant ............................... 89 355 444 362 81
T ongros............................... 16 111 130 119 n
H a s s e l t ............................... 26 212 238 209 29
M a r c h e ............................... 38 100 138 115 23
A rloa ..................................... 35 138 173 138 35
Neufchâteau.......................... 23 101 124 88 30

Totaux. . . 1859 5744 7603 5880 1717

Année 1891-92 ..................... 1809 5444 7253 5553 1700

Différences j en plus . 50 300 350 333 17
pour 1892-93. ( en moins. ” ” ” ” ”
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FAILLITES.

Le chiffre des faillites non clôturées au dernier exer
cice était de 170. Il est aujourd’hui de 169.

91 faillites déclarées en l’année judiciaire 1892-93 
portent à 264 le chiffre des masses de l’espèce à liquider. 

95 sont terminées.
Sur les 109 à liquider encore : 47 rem ontent de 3 à 

10 ans ; 15 à plus de 10 ans.
Dans cet arriéré,

Le tribunal de Liège . figure pour 08 sur 51 en 1891-92
)) de Verviers . » 27 » 32 »
» de Namur . » 26 » 24 ))
)) de Dinant . )) 14 » 18 )>
ï) de Tongres. . )) 12 » 10 »
)) d’Arlon. . )) i l » 12 ))
)) de Huy. . . » 9 » 6 ))
T) de llassclt. » 0 j) 8 »
)> de Neufehâteau )) 5 » 7 ))
» de Marche. » 2 » S »

CONCORDATS.

Sur 44 demandes de concordats, 18 ont été accordées, 
20 rejetées, 6 sont en suspens.

III. J u s tic e  r é p r e s s iv e .

P r o c u r e u r s  d u  r o i .  — Le chiffre des affaires répres
sives déférées à l'appréciation des parquets sous forme 
de plaintes, procès-verbaux, etc., augmente sans cesse. 
Il s’élève pour le dernier exercice à 29,741. Il comporte 
sur l’année précédente, une augm entation de près de 
2000; 312 affaires portées à la connaissance des m agis
tra ts  du parquet, avant le I e1' août 1892, doivent encore 
être ajoutées au chiffre indiqué.

6,011 affaires ont été soumises aux juges d'instruction;
5,587 portées directem ent à l'audience;
7,405 renvoyées à d’autres juridictions ;

10,178 classées sans suite.
Au 1er août 1893, 272 affaires n’avaient encore reçu 

aucune direction.
Le tableau ci-annexé indique les chiffres afférents 

aux divers parquets du ressort.
TRAVAUX DES PARQUETS DES TRIRUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.

AFFAIRES
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L iè g e ........................................... 7891 7891 3032 807 814 3148
Huy.......................... i 2339 2340 774 377 420 757 6
Verviers . . . . 89 4090 4185 1244 797 401 1004 139
N am ur..................... 88 3812 3900 320 710 1409 1319 40
D iuaut..................... V 3390 3390 392 780 1497 727
Tongres . . . . 1930 1930 308 6->5 303 004 »
llassclt..................... 111 1840 1951 193 004 542 552 V
Marche..................... „ 1437 1437 129 201 508 539 ..
A r io n ..................... V 1018 1018 90 183 806 487 52
Neufehâteau . 23 1382 1405 123 203 549 441 29

Totaux. . 312 29741 30053 0611 5587 7405 10178 272

Aimée 1891-92 323 2774(1 28009 0827 4060 6110 9047 229

Di (T. pour j en plus . 1995 1984 627 1289 531 43
1892-03 j eu moins. 11 ” ’’ 216 ”

Je dois faire observer que les chiffres d'affaires a rrié 
rées portées aux statistiques, fournies par certains 
greffes, ne correspondent pas aux données résultant du 
travail général de l’an dernier. Je ne m'explique pas ce 
désaccord.

J u g e s  d ' in s tr u c t io n .— Les juges d’instruction étaient 
saisis au r r août 1892 de 466 affaires :

6,575 leur ont été déférées au cours de l’année judi
ciaire, soit un total de 7,043 affaires.

75 ont été renvoyées au p arq u e to u à  d’au tres juges 
saisis;

6,214 ont été soumises à la  cham bre du conseil;
287 abandonnées ;
467 n 'étaient pas term inées à  la fin de l’année.

Ces affaires se répartissent de la  manière suivante : 
TRAVAUX DES CABINETS D'INSTRUCTION.
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L iè g e .......................... 42 3032 3074 3 2872 146 53
H u y .......................... 48 774 822 5 676 16 125
V erv iers..................... 130 1244 1380 » 35 1215 13 117
N a m u r ..................... 09 326 605 340 * 00
Dinant.......................... 96 302 488 .. 2 422 n 64
T o n g re s ..................... 27 308 335 „ » 260 61 n
I l a s s e l t ..................... 34 159 193 „ 1 164 8 20
M a r c h e ..................... 6 129 135 „ » 123 8 4
A rio n .......................... 4 02 96 „ 28 66 „ 2
Neufehâteau . . . . 4 121 125 ” ” 76 35 13

Totaux. 466 6577 7043 75 6214 287 467

TRIRUNAUX CORRECTIONNELS.

Au r r août 1892, il resta it au rôle de ces tribunaux 
01 affaires.

8,143 causes nouvelles, soit un total de 8,204 affaires, 
168 de plus que l’an dernier, leur ont été soumises.

8,131 affaires, 174 de plus que l’an dernier, ont été 
jugées par les tribunaux correctionnels.

Le nombre des prévenus jugés est de 11,856, tandis 
qu’il n 'é ta it que de 11,556 l’an dernier. L’augm entation 
se chiffre donc exactem ent à 300.

AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX CORRECTIONNELS.

Tribunaux.
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L i è g e .................................... 15 1872 1887 1876 n 2684
llu v .......................................... 1 501 502 499 3 824
V e rv ie r s ............................... ». 982 982 974 8 1500
N am ur..................................... ». 968 068 968 „ 1320
Dinant ............................... 16 1048i1064 1064 „ 1617
Tongres ............................... 11 743 754 731 23 928
Ilasselt..................................... 12 623 635 614 21 1010
Marche.................................... 1 419 420 420 „ 568
A r io n .................................... 1 542 543 543 740
Neufehâteau.......................... 4 445 149 445 4 665

Totaux. . . 61 8143 8204 8134 70 11856

Année 1801-92..................... 46 7990 8036 7960 75 11556

Différ. pour ( on plus . 15 153 168 174 300
1802-93. ( en moins. * 5

”
Nous requérons qu’il plaise à la Cour déclarer qu’elle 

reprend ses travaux.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

2 6  m ai 1893.

e x p r o p r i a t i o n  p o u r  c a u s e  d ’u t il it é  p u b l i q u e .
INDEMNITÉ. —  IIAIE. —  DOUBLE EMPLOI.

N'est point motivé cl est contraire à l'art, i l de la Constitution,sur 
la juste indemnité due en cas d’expropriation pour cause d'uti
lité publique, l’arrêt qui alloue une indemnité pour l'établissement 
d'une haie nouvelle sur toute la longueur que réclame la portion 
restante de l'immeuble, sans déduire la longueur d’une haie 
ancienne pour laquelle il alloue en même temps une indemnité.

( l ’é t a t  b e l g e  c. LErOIVUE.)

Emprise de 51"'40 de haie, pour lesquels il est alloué 
257 francs.

La partie restan te exige la plantation d’une haie nou
velle de 128'"10.

Le tribunal de prem ière instance de Mons estime que, 
pour fixer le chiffre dû en vue de cette plantation, il faut 
déduire des 127M110 les 51'"40.

La Cour de Bruxelles réforma, conformément à l’avis 
des experts ; son a rrê t est ainsi conçu :

Arrêt. — « En ce qui concerne l'indemnité pour clôture :
« Attendu que l’allocation d’une somme de 257 francs du chef 

de la perte de la haie ancienne n’est point critiquée, et qu’il n’y 
a de contestation que sur l’indemnité réclamée du chef de la haie 
nouvelle à établir ;

« Qu’à tort, le jugement a quo décide que cette indemnité doit 
être calculée sur 75ni70, et non, comme l’avaient proposé les 
experts, sur 127m10 ; que l’on ne saurait, en effet, voir un double 
emploi dans le fait d’allouer il l’exproprié la valeur de toute la 
clôture nouvelle, après lui avoir payé le prix de la clôture 
ancienne, ces deux chefs d’indemnité étant absolument distincts ;

« Qu’il y a donc lieu, conformément aux conclusions de l’ex
pertise, de calculer l’indemnité dont s’agit sur pied de 127m10 à 
raison de 2 francs le mètre et de la fixer, par suite, h la somme 
de fr. 254-20 ;

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï M. l’avocat général S t a e s  en son avis conforme, taisant 
droit sur l’appel principal et déboutant les parties de toutes con
clusions contraires ou plus amples, réforme le jugement dont 
appel, en tant qu’il a : 1°..., etc.; 3° alloué fr. 227-40 pour éta
blissement d’une nouvelle haie ; entendant quant à ce, fixe h 
fr. 254-20 l’indemnité pour établissement d’une nouvelle clôture ; 
confirme, pour le surplus, le jugement dont appel... » (Du 
H juin 1892.)

Pourvoi de la part de l’E tat pour violation de l’a r t i
cle 11 de la Constitution, en ce que l’indemnité de 
fr. 254-20, qui représente le prix de la construction de 
la nouvelle haie, fait double emploi avec celle de 257 fr. 
qui représente la valeur de la haie emprise, et pour 
violation de l’article 97 de la Constitution, en ce que 
l’a rrê t attaqué se borne à déclarer que les deux indem
nités qu’il accorde à l’exproprié peuvent coexister, sans 
indiquer aucune circonstance particulière à l’espèce qui 
serait de nature à justifier cette coexistence ; d’où suit 
que cet a rrê t n ’est pas motivé et met la cour régulatrice 
dans l’impossibilité d’exercer le contrôle qui lui appar
tient, en vue d’assurer l’exacte application de l’article 11 
de la Constitution.

L ’a rrê t se borne à nier le double emploi en disant : 
“ Qu’à tort, le jugem ent a  qu o  décide que cette indem- 
« nité doit ê tre  calculée sur 75m70 et non, comme 
» l’avaient proposé les experts, sur 127m10; que l'o n n e  
« saurait, en effet, voir un double emploi dans le fait 
” d’allouer à l’exproprié la valeur de toute la clôture 
» nouvelle, après lui avoir payé le prix de la clôture 
« ancienne, ces deux chefs d’indemnité é tan t absolument 
» d istincts... »

La cour se borne donc à affirmer qu’on ne saurait 
voir, dans l’allocation des deux indemnités, un double

emploi ; que ces deux chefs d'indemnité sont absolument 
distincts.

Pourquoi n’y a-t-il pas double emploi? La cour est 
m uette à cet égard. L’absence de motifs est manifeste 
(Cass., 21 janvier 1880, Bei.g . J uh., 1880, p. 805.)

AI. le procureur général M esd acii de t e r  K ie l e  a 
conclu au rejet en ces termes :

« Si nous consultons nos souvenirs, aussi haut qu’ils remontent 
dans le passé, nous constatons combien il est rare qu’un pourvoi 
fonde sur la seule violation de l’article 11 de la Constitution ait 
réussi auprès de vous, par le motif que si la loi commande d’al
louer h l'exproprié une juste indemnité, elle s’abstient d’ajouter 
en quoi consiste cette justice.

Sans doute, son vœu serait désobéi si, comme le pourvoi l’al
lègue, nous nous trouvions en présence de deux indemnités dis
tinctes, alors qu’il n’y aurait à réparer qu’un chef unique de 
dommage ; la seconde deviendrait sans cause et constituerait une 
véritable libéralité qui n’aurait pas de raison d'être. Mais cette 
hypothèse ne se vérifie pas au cas présent, vu que l’arrêt attaqué 
constate l’existence de deux chefs d’indemnité absolument dis
tincts; et h moins de dire que cette décision gît en pur droit, ce 
que nous ne croyons pas, notre devoir est de nous incliner devant 
une situation de fait dont l’appréciation n’intéresse la loi en 
aucune manière.

Etant donnés plusieurs chefs d’indemnité absolument distincts, 
il serait contraire à la loi de ne pas tenir compte de l’existence de 
chacun d’eux.

L’arrêt ne se borne donc pas à affirmer que les deux indem
nités peuvent coexister, sans en donner de motif ; il puise sa rai
son de décider dans la multiplicité même des chefs de répa
ration. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

A r r ê t . —  «  Sur le moyen déduit do la violation de l’article 11 
de la Constitution, en ce que l’indemnité de fr. 254-20, qui repré
sente le prix de la construction de la nouvelle baie, fait double 
emploi avec celle de 257 francs qui représente la valeur de la baie 
emprise, et de la violation de l’article 97 de la Constitution, en ce 
que l’arrêt attaqué se borne à déclarer que les deux indemnités 
qu’il accorde à l’exproprié peuvent coexister, sans indiquer 
aucune circonstance particulière h l’espèce qui serait de nature h 
justifier cette coexistence, d’où il suit que cet arrêt n’est pas mo
tivé et met la cour régulatrice dans l’impossibilité d’exercer le 
contrôle qui lui appartient en vue d’assurer l’exacte application de 
l’article 1-1 de la Constitution susvisé :

« Attendu que l’arrêt attaqué alloue h l’exproprié une somme 
de 257 francs pour 51lll40 de haie existant sur la parcelle em
prise; qu’il accorde en même temps fr. 254-20 pour rétablisse
ment de 127,“10 de haie nouvelle formant toute la longueur de 
celle que réclame la portion restante, sans en déduire les susdits 
51m40 de haie ancienne ;

« Attendu que, par l’allocation de la première de ces indem
nités, 1’cxproprié a reçu de quoi faire les frais de clôture sur la 
partie restante de sa propriété, jusqu’à concurrence de bl'HO ;

« Qu’après l’avoir indemnisé de la privation de sa haie, on ne 
saurait, sans double emploi, lui attribuer une nouvelle somme 
pour établir la même haie à la partie restante ;

« Que, dès lors, il y a seulement lieu de lui allouer les frais 
d’établissement de la haie nouvelle pour tout ce qui excède la lon
gueur susdite ;

« Attendu qu’en disposant autrement sans viser, à l’appui de 
sa décision, aucune circonstance de fait spéciale à la cause, l’arrêt 
attaqué statue en droit, faisant application d’un principe juridique 
erroné, d’après lequel, comme il le déclare, les deux chefs d’in
demnité seraient absolument distincts et devraient ainsi être 
cumulés dans tous les cas où une clôture nouvelle est à faire ;

« Attendu qu’en droit, l’indemnité perd son caractère de répa
ration et cesse d’être juste quand elle excède le dommage éprouvé ;

« Attendu qu’il en est ainsi lorsque, du chef de dépréciation 
de la parcelle restante, on tient compte à nouveau d’une cause de 
dommage que l’allocation de la valeur de l’emprise et de ses acces
soires a déjà pleinement réparée ;

« Attendu qu’eu égard à l'ensemble des énonciations de l’arrêt 
attaqué et des éléments de la cause, il n’est pas admissible que 
cet arrêt, eu disant que les deux chefs d’indemnité sont absolu
ment distincts, aurait visé une situation particulière de fait, justi
fiant spécialement une allocation supplémentaire ;

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
l’arrêt dénoncé, en statuant comme il le fait, contrevient aux dis
positions légales invoquées à l’appui du pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
S c h e y y e n , et sur les conclusions contraires de M. Me s d a c h  d e  t e r
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Kiele, procureur général, casse l’arrêt rendu en la cause en tant 
qu’il alloue une seconde indemnité pour la clôture nouvelle sur 
toute sa longueur, sans en déduire les 31"‘40 de haie ancienne; 
renvoie sur ce point la cause et les parties devant la cour d’appel 
de Liège... » (Du 23 mai 1803.— Plaid. MMCS De Decker, De Jaer 
et Van Dievoet.)

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

17 ju ille t  1893.

LISTE ÉLECTORALE. _—  PRUD’HOMMES. —  PRESCRIPTION. 
RÉCLAMATION PRÉALABLE A L’ADMINISTRATION COM
MUNALE. —■ NULLITÉ D’ORDRE PUISLIC. —  OFFRE DE 
PREUVE. —  PERTINENCE DES FAITS.

Une demande d’inscription sur la liste électorale des prud’hommes 
ne peut être adressée directement à la cour d'appel.

Pour être recevable, elle doit avoir fait préalablement l'objet d’une 
réclamation au collège des bourgmestre et échcvins.

L’omission de cette formalité est substantielle et la cour doit sup
pléer d’o/jice la nullité qui en est la conséquence.

Manque de précision, l’offre de preuve qu’un tel réunit les con
ditions prescrites par les nos 1 à 4 de tel article, sans autres 
indications.

(i .e  c o m m is s a ir e  d ’a r r o n d is s e m e n t  d ’a n v e r s  c . a r t s .)

A r r ê t . — « Vu la requête du commissaire d’arrondissement 
d’Anvers, tendante à l’inscription de ... sur la liste des électeurs 
pour la formation des conseils des prud’hommes de la ville 
d’Anvers ;

« Vu les conclusions et les autres pièces du dossier ;
« Ouï M. le premier président en son rapport h l’audience 

publique du 17 juillet ;
« Attendu que, par requête notifiée du 20 mars 1893, le com

missaire d’arrondissement se pourvoit contre la décision du col
lège des bourgmestre et éclievins d’Anvers, qui n’a pas inscrit le 
notifié sur la liste électorale des prud’hommes ;

« Attendu que, par dérogation aux lois électorales coordon
nées, l’article 22, ij 3, de la loi du 31 juillet 1889, organique des 
conseils des prud’hommes, dispose qu’ « aucune demande d’ins- 
« cription ne sera reçue par la cour, si elle n’a fait préalablement 
« l’objet d’une réclamation régulière, appuyée de toutes les 
« pièces dont les requérants entendent faire usage, devant le 
« collège des bourgmestre et éclievins, tenu d’en donner récé- 
« pissé ; »

« Attendu que cette prescription est absolue et, par suite, appli
cable également au commissaire d’arrondissement, dans le cas où 
il use de la faculté qu’il tient de l’article 27, d’exercer le droit de 
recours mentionné à l’article 22 ;

« Attendu qu’il ne consto pas de l’accomplissement préalable 
de cette formalité et qu’il n’est pas même allégué qu’elle ait été 
remplie ;

« Qu’il n’est produit qu’un seul récépissé, celui d’une liste de 
898 noms, remise au collège pour l’affichage prescrit par l’arti
cle 64 des lois électorales coordonnées, en vue de faire courir le 
délai d’intervention ;

« Attendu, au surplus, en ce qui concerne le fond, qu’il n’est 
aucunement justifié de la condition prescrite par le n° 4 de l’arti
cle 7 de la loi, de l’exercice etïectif de son industrie ou de son 
métier, depuis quatre ans au moins ;

« Attendu que l’offre faite subsidiairement de prouver par 
toutes voies de droit, que l'intéressé réunit les conditions pres
crites par les nos 1 et 4 de l’article 7 de la loi ne peut être accueil
lie ; qu’une preuve par écrit serait tardive et qu’en admettant 
que la preuve testimoniale fut admissible en principe, elle ne le 
serait pas dans l’espèce ;

« Attendu, en effet, que les termes de l’offre de preuve man
quent absolument de précision, ne relatant ni la profession, ni le 
fait qui impliquerait la justification requise ; qu’on ne peut, dans 
une enquête, se borner à poser à un témoin la question de savoir 
si un tel réunit les conditions prescrites par telle disposition 
légale, sans autre indication ;

« Attendu que, même en l’absence d’intervenant, la cour a le 
devoir de vérifier d’office l’existence des conditions requises, 
lorsqu’il s’agit d’une demande d’inscription;

« Par ces motifs, la Cour, écartant toute autre conclusion, 
rejette le recours; dépens à charge de l’Etat... » (Du 17 juil
let 1893.)

La Cour a rendu 898 a rrê ts  semblables.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

2 8  ju in  1 8 9 3 .

DIVORCE. —  ORDONNANCE DE RENVOI A L’AUDIENCE 
PUBLIQUE. — PRONONCÉ.—  SIGNIFICATION.

L’ordonnance de l’article 243 du code civil, renvoyant les parties à
l’audience publique, ne doit pas être signifiée au défendeur lors
qu'il a comparu à la séance à laquelle elle a étc rendue.

Cette ordonnance ne doit pas être prononcée à l’audience publique.
(l.’ÉPOUSE DELANGIIE C. SON MARI.)

Arrêt. — « Attendu que l’appelante, défenderesse à une 
action en divorce, soutient que l’ordonnance rendue le 31 mai 
1892 par le tribunal de première instance de Tournai et renvo
yant les parties à l’audience publique, est nulle : 1° parce qu’elle 
ne lui a pas été signifiée ; 2° parce qu’elle n’a pas été pro
noncée en audience publique ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 243 du code civil, ce n’est 
que dans le cas où le défendeur n’aurait pas comparu que le 
demandeur est tenu de lui faire signifier l’ordonnance;

« Attendu que l’appelante a comparu à l’audience à huis clos 
dont elle a signé le procès-verbal, et que si l’ordonnance ne men
tionne pas expressément sa présence au moment où elle a été 
prononcée, son texte prouve qu’elle l’a été séance tenante; que 
l’ordonnance ne devait donc pas lui être signifiée et qu’au surplus 
elle l’a été il son avoué ;

« Attendu que le renvoi des parties à l’audience publique, est le 
dernier acte de la procédure préliminaire que le législateur a 
voulu garder secrète dans l’espoir d’un rapprochement que sa 
publicité rendrait souvent impossible ;

« Qu’aussi, l’article 243 qui appelle cette décision du tribunal 
une ordonnance, la suppose rendue séance tenante en présence 
des parties et n’ordonne pas leur renvoi ù une audience publique 
ultérieure, mais porte : « le tribunal renverra les parties à l’au- 
« dience publique », termes impliquant qu’elle est prononcée ù 
l’audience à huis clos h laquelle les parties ont été convoquées et 
ù laquelle elle met fin ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le pre
mier avocat général Staks en sou avis conforme, met l’appel a 
néant; condamne l’appelante aux dépens... »  (Du 28 juin 1893. 
Plaid. MMCt Hocquart c. Ki.eyer.)

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

19 a v r il 1893.

DROIT MARITIME. —  SENS DU MOT “ DÈPTII. ’• 
CONTRAT. —  NÉCESSITÉ DE SE RENSEIGNER.

Le mot depth employé dans une convention en matière de trans
port maritime, ne signifie pas la plus grande hauteur.

Il est du devoir de celui qui contracte de se renseigner sur la véri
table portée des termes de la convention.

(p e d r o  b e t im  c . t o n n e l ie r .)

Ar r ê t . — « Attendu que l’intimé prétend qu’en matière de 
transitons maritimes, le mot depth, dont les parties se sont ser
vies, lors de la convention verbale qu’il échet d’apprécier, signi
fie : « la plus grande hauteur ; »

« Attendu que cette traduction est contraire : 1° au sens litté
ral du mot; 2° à son étymologie; 3° à son acception en matière 
de construction navale, et même en matière de transports mari
times, lorsqu’il s’agit du jaugeage d’un navire ;

« Attendu que l’intimé, en prenant connaissance des docu
ments relatifs à la spécification en ce qui concerne les trois remor
queurs litigieux, devait donc se demander si le mot depth avait 
bien la signification de hauteur extrême ; que le doute devait 
nécessairement naître en son esprit, et que la plus vulgaire pru
dence lui commandait de se renseigner, soit auprès de l’appelant, 
soit auprès des constructeurs des remorqueurs ;

« Attendu qu’il résulte des communications de Forster et Son, 
de Londres, que ceux-ci ont envoyé à l’intimé, sur sa demande, 
ù la date du 21 septembre 1892, le plan des remorqueurs, avec 
l’indication des dimensions et une échelle lui permettant de faire 
les vérifications nécessaires ;

« Attendu que la convention verbale de transport n’a été con-
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due que le 28 septembre 1892, puisque l’appelant avait subor- 1 
donné, comme c’était évidemment son droit, l’existence de la 
convention à l’apposition de sa signature, et que celle-ci n’a été 
donnée qu’à la date précitée ;

« Que l’intimé n'était donc lié bii-méme que le 28 septembre 
1892, et qu’il suit des considérations qui précèdent qu’à ce 
moment il connaissait ou devait connaître les dimensions exactes 
des remorqueurs à transporter ;

« Attendu que, dans ces conditions, il est établi, contrairement 
à l’appréciation du premier juge, que l’intimé est resté en défaut 
d’exécuter scs engagements, et qu’il écliet d’accueillir l’appel 
principal avec rejet de l’appel incident ;

« Attendu, quant aux dommages-intérêts, que l’affaire n’est pas 
en état;

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l’appel respectif des 
parties et écartant toutes conclusions non admises, met à néant 
le jugement dont appel et l’appel incident; en conséquence, déclare 
l’intimé non fondé en son action et l’en déboute ; dit pour droit 
que la convention verbale de transport du 28 septembre 1892 est 
résiliée à charge de l’intimé et au profit de l’appelant quant aux 
trois remorqueurs en destination de I’aranagua, Santa Catharina 
et Maranbâo ; renvoie les parties devant le tribunal de commerce 
d’Anvers composé d’autres juges, pour libeller les dommages- 
intérêts et y être statué; condamne l'intimé aux dépens des deux 
instances... » (Du 19 avril 1893. — Plaid. MMCS J u l e s  D e  G r e e f  
et G e o r g e s  L e c l e r c q . )

Voir l’a rrê t suivant.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

31 m ai 1893 .

JUGEMENT PA R  DEFAUT. —  DEMANDEUR DÉBOUTÉ. 
A PPE L . —  RECEVABILITÉ. —  LITISPENDANCE. —  CON
TRAT DE TRANSPORT. —  SENS DU MOT « DEPTII ». 
FAUTE DE 1,’ lGNORER. —  FAU TE  COMMUNE. —  AGGRA
VATION POUR L ’UNE DES PARTIES.

Le demandeur déboulé par défaut de son action, a qualité pour 
interjeter appel avant la signification du jugement.

L'intimé ne peut exciper de non-recevabilité de l'appel, en se fon
dant sur ce qu’il n’est pas déchu du droit d’opposition.

Il peut seulement exiger que le jugement lui soit communiqué. 
Celui qui cxcipe de litispendance doit prouver que le même litige est 

pendant devant une autre juridiction.
Pour qu’une convention de transport donne lieu à garantie, il faut 

en général que le sous-traité ait été conclu aux memes con
ditions.

Le mot deptli, employé pour désigner nue des dimensions d’un 
remorqueur à transporter, ne signifie pas la plus grande hau
teur.

L’affréteur-armateur ne peut l’ignorer et il est en faute si, en cas 
de doute, il ne s’est pas renseigné.

Lorsque cette faute est commune aux deux parties, elle est plus 
grave dans le chef de la partie qui a été éclairée par des plans et 
qui ne les a pas communiqués à l’autre partie.

( t o n n e l ie r  c . r o e r u r n  e t  v ii ie l .)

Tonnelier assigne Roeburn et Virel devant le tribunal 
de commerce d’Anvers.

Les assignés ne comparaissent pas ci, malgré ce défaut, 
le demandeur est débouté ta n t de son action principale 
que de son action en garantie.

Tonnelier ayan t in terjeté appel sans signifier préala
blement le jugem ent, les intimés soutiennent que cet 
appel n ’est pas recevable.

Ar r ê t .— « Attendu qu e  le jugement du tribunal de commerce 
d’Anvers, qu’il échet d’apprécier, n’a prononcé aucune condamna
tion contre les intimés ;

« Que Tonnelier a été débouté tant de son action principale 
que dé son action en garantie ; que l’appelant n’a donc pu faire 
exécuter ce jugement faute d’intérêt et aussi parce que toute exé
cution était matériellement impossible ;

« Attendu que les intimés soutiennent vainement puiser leur 
droit d’opposition dans les dispositions des articles 136, 138, 
139 et 136 du code de procédure civile ;

« Qu’en effet, ces articles ne peuvent recevoir leur application

que dans les cas où une condamnation a été prononcée contre une 
partie défaillante î : : ’

« Que si, dans l'espèce, il fallait les interpréter autrement, l’ap
pelant ne pouvant jamais exécuter la décision du premier juge, 
serait pour toujours privé de son droit d’appel ;

« Attendu qu'on ne saurait contester que l’appel contre un juge
ment contradictoire est recevable avant toute notification de 
pareil jugement ; qu’à ce point de vue, le code de procédure ci
vile ne distingue pas entre un jugement par défaut, lorsqu’il 
s’agit de l’appel interjeté par la partie envers laquelle le jugement 
est réputé rendu contradictoirement, ce qui est le cas de l’espèce ;

« Attendu, il est vrai, qu'au point de vue des principes géné
raux du droit de défense, les intimés doivent être inis à même de 
connaître la décision dont la réformation est demandée, mais qu’il 
n’est pas dénié que l'expédition du jugement frappé d’appel leur a 
été communiquée depuis que la cause csi pendante devant la cour, 
puisqu’ils se plaignent uniquement du défaut de notification ;

« Quant au deuxième moyen :
« Attendu qu’il n’est pas prouvé que le litige dont il s'agit 

aujourd’hui, soit le même que celui qui est pendant devant la 
cour de l’amirauté de Cardiff;

« Qu’il semble même résulter des pièces produites, que l’action 
soumise au juge anglais a pour objet une réclamation de 300 liv. 
sterlings, en exécution des engagements contractés entre parties, 
tandis que, dans la cause actuelle, il s’agit de la résiliation de ces 
engagements ;

« Que le contrat judiciaire allégué par les intimés, n’est donc 
pas établi ;

« Quant au troisième moyen :
« Attendu que ce moyen ne constitue pas une fin de non-rece

voir, mais concerne le fond ;
« Au fond :
« Sur l’action en garantie :
« Attendu que le contrat verbal de transport, intervenu entre 

parties, le 19 novembre 1892, diffère de celui qui a été conclu 
entre l’appelant et Betim, le 28 septembre 1892 ;

« Qu’il existe des différences notables entre les deux conven
ions, lani au point de vue des objets à transporter, du lieu 
d’embarquement et du prix de transport, qu’eu égard aux circon
stances qui ont entouré, précédé et suivi la conclusion de ces 
contrats ; que le premier juge aurait donc dû déclarer l’actionjen 
garantie non recevable ;

« Sur l’action principale :
« Attendu que les intimés ont refusé le transport des deux 

remorqueurs litigieux, pour le motif que, d’après la spécification 
comprise dans la convention verbale du 19 novembre 1892, les 
remorqueurs n’avaient que 6 pieds, 3 pouces de profondeur, tan
dis que, en réalité, leur plus grande hauteur était de 9 pieds, 
3 pouces ;

« Attendu que la signification que les intimés ont donnée aux 
mots depth et deep, dont les parties se sont servies pour désigner 
une des dimensions des remorqueurs, est contraire au sens litté
ral de ces mots, à leur acception en matière de construction 
navale et même en matière de transports maritimes, lorsqu’il 
s’agit du jaugeage d'un navire ; que les intimés, en leur qualité 
d’affréteurs-armateurs, ne pouvaient pas l’ignorer ; que le doute 
devait naturellement naître en leur esprit et qu’en ne se rensei
gnant pas suffisamment sur l'importance de l’obligation qu’ils 
contractaient, ils ont été en faute ;

« Attendu que l’appelant qui est également affréteur-armateur, 
comme il se qualifie lui-même, connaissait ou devait connaître, 
au moment de conclure avec les intimés, les dimensions exactes 
des remorqueurs; qu'en effet, à la date du 23 septembre 1892, il 
avait reçu de forster et Son, de Londres, le plan des remorqueurs 
avec l'indication des dimensions et une échelle lui permettant de 
faire les mesurages et vérifications nécessaires ; que son attention 
devait être d'autant plus éveillée que l’orster et Son, ne sont pas 
des entrepreneurs de transports maritimes mais des constructeurs 
de navires ;

« Attendu qu’il résulte de la correspondance échangée entre 
parties, que l’appelant n’a pas communiqué aux intimés, avant de 
conclure, le plan en question ;

« Attendu que si les intimés sont donc en faute pour ne pas 
s’être éclairés suffisamment quant à l’importance des engagements 
qu'ils prenaient, la faute de l’appelant est plus grande, puisqu’il 
a versé dans la même erreur et (pie, do plus, il a négligé : 1° de 
faire les vérifications nécessaires ; 2" de communiquer aux intimés 
les éléments d’appréciation dont, à ce moment, il disposait lui- 
même ;

« Que la convention verbale du 19 novembre 1892 doit donc 
être résiliée contre les deux parties, mais que leur responsabilité 
doit être fixée dans la proportion ci-après indiquée ;

« Attendu que la cause n’est pas en état quant au montant du 
dommage ;
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« Par ces motifs, la Cour, entendu à l’audience publique 51. le 
premier avocat général S t a e s , en son avis conforme sur les lins 
de non-recevoir, écartant toutes conclusions non admires, déclare 
l’appel recevable et, statuant au fond, met à néant le jugement a 
quo en tant qu'il concerne les parties actuellement en cause ; 
entendant, déclare résilié à charge des deux parties, le contrat 
verbal de transport du 19 novembre 1892 ; dit que l’appelant sup
portera les deux tiers du dommage et (pie les intimés supporteront 
l'autre tiers ; renvoie la cause et les parties devant le tribunal de 
commerce d’Anvers, composé d’autres juges, pour libeller le dom
mage et y être statué ; déclare l’action en garantie non recevable 
et en déboute l’appelant ; condamne les intimés au tiers des frais 
faits contre eux en première instance et au tiers des dépens 
d’appel -, condamne l ’appelant aux autres frais des deux 
instances... » (Du 31 mai 1893. — Plaid. MM03 Ma e t e r l in c k , du 
barreau d’Anvers et G e o r g e s  L e c l e r c q .)

Observations. — Voir l 'a rrê t précédent.
V. Chauveau sur Carré, t. III. quesl. 1541 et 1567 ; 

t. VII (suppl.), quest. 1567 ; Locke, E l é m .  d u  c o m . , X I, 
nos 36 et suivants ; VI, n°s 5 et 15 ; Pandectes Belges, 
V° C o m p é te n c e  v i r i l e  l e m ' t o r i a l e , n° 53; Garni, 
14 mars 1873 (Belg. Jun., 1873, p. 454) ; 18 février 1875 
(luit)., 1875, p. 487); Bruxelles, l'’r juin 1868 Huid., 1868, 
p. 029) ; 16 juillet 1851 (lmu., 1852, p. 74) ; spéciale
ment ce dernier arrêt rendu également en matière com
merciale.

BIBLIOGRAPHIE.
La forme et la garantie dans les contrats Francs.

Étude d ’histoire du  d ro i t ,  par  Loris W odon, avocat .  —  Un vol.
in-8”, 239 pp. Malines, L. et A. Godcnne, 1893.
Tous ceux qui se sont intéressés plus ou moins à la 

loi salique, ont une notion des célèbres textes de cette 
loi sur le / id e m  fa ceee .  L’explication, le commentaire 
de ces textes constituent le fond du travail deM. W odon.

M. Wodon s’attache à [trouver que le fu i  c m  fa ce ee ,  
Yadhmrnire et autres expressions analogues du droit 
franc, engendrent tous des obligations procédurales. 
*• Fides facta, vvadiatio, arramita s’appliquent à des 
•• actes juridiques de même espèce, la promesse j u d i -  

- c i a i r e  d’accomplir un acte quelconque, comparaître, 
•> prouver, payer, en un mot, la promesse d’exécuter 
-> un jugement. »

Le défendeur se présentait devant le juge avec un 
fidéjusseur, et là, [tour le cas où il serait condamné, par 
exemple, à payer la composition, il prom ettait, en 
rem ettant au demandeur le w a d i u m , d 'exécuter la con
damnation éventuelle ; le lidéjusseur s’obligeait solidai
rem ent avec lui et, au moment même où le demandeur 
obtenait ce second engagement, il rem ettait au fldéjus- 
sour le w a d i u m .

Le w a d i u m ,  qui consistait dans un objet quelconque, 
n ’était pas le g a g e  dos temps m odernes; il indiquait 
solennellement la volonté du débiteur de s’engager. 
L’acceptation du vvadium par les fldéjusseurs prouvait 
leur intention de garan tir le payement futur, symbolisé 
par cet objet; la remise qui leur en é ta it faite par le 
créancier éventuel m arquait que l'exécution de leur 
engagement libérerait le débiteur principal. Quant au 
fidéjusseur, il ne jouissait pas du bénéfice de discus
sion : c’é ta it ou bien un codébiteur solidaire, prim itive
ment tous les parents peut-être, puis un parent, plus 
tard  un ami ou un tiers quelconque, ou bien une cau
tion solidaire.

On comprendra m aintenant le titre  de l ’ouvrage : L a  
f o r m e  et la  g a r a n t i e  d a n s  les c o n t r a t s  F r a n c s .  La 
forme, c'est principalem ent la remise du w adium ; la 
garantie, c’est l’engagement de la caution.

M. Wodon montre que le contrat judiciaire, connu 
sous le nom de fu lcn i f a v e r e , était, à l’origine, un com
promis destiné à lerininer ou à prévenir la vengeance 
privée, la F e h d e ; que, dans la loi salique, il n’est en
core que la promesse faite et reçue devant le magistrat, 
de payer la composition ou d’exécuter le jugement; mais

que, rendant seule possible l’exécution forcée, il a été 
employé plus tard pour assurer l’effet des conventions à 
term e en général.

Dans le cours de cette dém onstration, l’au teur a eu 
l'occasion d’exposer une série de controverses, qu’il 
résout avec beaucoup de sagacité et de discernement. Il 
prouve que la loi salique ne s’occupe pas de la f id e s  f a c ta  
destinée à assurer l'effet d’un contrat extrajudiciaire; que, 
d’autre part, elle vise à la fois la saisie publique, p ra ti
quée à l’intervention du comte, et la  saisie privée, exé
cutée par le créancier à ses risques et périls, mais 
toujours après une mainmise sur les biens du débiteur, 
prononcée par un autre m agistrat, le tltunginus. De 
même, il explique la signification du je t de la f e s tu c a ,  
qui symbolisait à l’origine la lance, en sorte que ce jet 
m arquait l’intention de la partie de renoncer à la ju s 
tice privée. Il démontre quo le w a d i u m  n’était point du 
tout la même chose que le gage d’aujourd’hui. Il explique 
aussi d’une manière très précise les formalités de la sai
sie, telle qu’elle est réglée par la loi salique.

En somme, le livre de M. Wodon est une étude très 
intéressante et très approfondie d’une m atière difficile. 
Ajoutons que l’exposition est claire, le style simple et 
rapide. Ceux qui, en Belgique ou à l’étranger, s’oc
cupent de l’histoire du droit, liront l’ouvrage de M. W o
don avec plaisir et avec fruit.

NOMINATIONS JUDICIAIRES.
T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 

Par arrêté royal en date du i l septembre 1893, M. Jamin, can
didat huissier et clerc d’avoué à Liège, est nommé avoué près le 
tribunal de première instance séant îi lluy, en remplacement de 
M. Goflin, décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 13 septembre 1893, 51. De Winter, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant îi Amers, csi nommé juge au même tribunal, en 
remplacement de 51. Opdebeeck, appelé à d’autres fonctions.

T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e . — I n s t i t u t i o n s . Par arrêtés royaux 
en date du 23 septembre 1893, sont institués :

Président du tribunal de commerce d’Anvers : 51. de Wael, 
négociant, en cette ville.

Juges au même tribunal : M5I. Engels, négociant, à Berchem ; 
l'Toren, négociant, à Anvers; Good, négociant, ici. ; Steenaekers, 
négociant, id.; kesteloot, négociant, id.; Vande Vin, négo
ciant, id.

Juges suppléants au même tribunal : 5151. Cortv, négociant, h 
Anvers ; Demanct, négociant, id.; Fiévé, négociant, id.; Grégoir, 
négociant, id.; Lambreehts, négociant, id.; Laureyssens, négo
ciant, id.; Nyssens, négociant, id.; Bosseler, négociant, id.

Président du tribunal de commerce de Bruxelles : 51. Bruylant, 
éditeur, h Bruxelles.

Juges au même tribunal : 5151. Delannoy,négociant, à Bruxelles; 
De Leu, ancien négociant, h Saint-Gilles ; Lartigue, ancien négo
ciant, à lxelles; Lefebvre, négociant, à Saint-Josse-ten-Noode ; 
Slasion, agent de change, id.; Pierret, négociant, à Saint-Gilles; 
Annemans, ancien brasseur, à lxelles, en remplacement et pour 
achever le terme de 51. Bruylant.

Juges suppléants au même tribunal : 5151. Bertaux, entrepre
neur, à Saint-Gilles; Carabin, ancien négociant, id.; Lacroix, 
entrepreneur, id.; 5Iassar, fabricant, h 5Iolenbeek-Saint-Jean ; 
5Iaurice, négociant, id.; Ryziger, industriel, à Saint-Josse-ten- 
Noode ; Yandcnschrieck, négociant, à Laeken; Verbeek, ancien 
négociant, à Andnrlecht ; Weverbcrgli, négociant, à Bruxelles.

Président du tribunal de commerce de Louvain : 51. Peeters, 
industriel, en cette ville.

Juges au même tribunal : 5151. Hermans, négociant, à Louvain ; 
Malcorps, carrossier, id.;

Juges suppléants au même tribunal : 5151. Keyenbergh, négo
ciant, à Louvain; Vandcrpcrre, entrepreneur, id.;

Président du tribunal de commerce de Mous, 51. Hanarte, 
industriel, en cette ville.

Juges au même tribunal : 51M. Letocart, négociant h 5Ions ; 
Maistriau, ancien négociant, id.

Juges suppléants  au même t r ibuna l  : 5151. Gendebien, indus
trie l,  à Duaregiiou ; Degliilagc, négociant ,  à Cuesmcs.

All iance T ypograph iq ue ,  rue. a u x  C h o u x , 49, rô B r u xe l le s .
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COUR D’A P P E L  DE CANO.
Audience solennelle de rentrée. —  Présidence de M. Coevoet, prem. présid.

2 octobre 1893.

DISCOURS
Prononcé par M. DE GAMOND, premier avocat général.

Messieurs,
Un grand deuil s’est abattu , dans le courant de cette 

année, sur le chef du parquet de votre cour. Le coup 
qui l’a frappé fut dur, et long fut le temps qui commença 
à am ener pour lui le calme et l’apaisement. C’est à cette 
douloureuse circonstance, qui n’a pas laissé à M. le p ro 
cureur général la liberté d’esprit nécessaire pour se 
préoccuper de la cérémonie d’aujourd’hui, que je  dois 
l'honneur de prendre la parole devant vous.

Vous y perdez, Messieurs, de ne pas entendre la con
tinuation  des brillantes études inaugurées l’an dernier 
.sur une législation toute nouvelle (1), do ne pas voir dé
voiler devant vous un de ces points curieux de l’histoire 
de notre ancien droit, de ne pas entendre tra ite r  avec 
l’au torité  m agistrale de ceux qui autrefois ont pris la 
parole ici, à cette même place, une de ces graves ques
tions pour lesquelles savent se passionner ceux qui font 
du Droit le culte e t l’étude de leur vie (2).

Ce n’est donc pas un discours que je viens faire. D’ail
leurs la place où je  suis est gènanle : elle m 'interdit 
d’en tre r de trop plein pied dans le courant des ac tua
lités — et c’est précisément de celles-là que je  veux vous 
parle r ; elle me condamne à me borner à des généra
lités — toujours courtes — et ce sera tout gain pour 
vous, Messieurs.

Tout au plus donc me perm ettrai-je de penser un peu 
tou t haut, si encore le mot * penser » n’est pas trop 
am bitieux.

“ Nous trouvons dans nos lois, « écrivait en 18 (2 
M. Cn. F a i d e r , alors procureur du roi à Anvers — il 
p a rla it de la Constitution belge — “ nous trouvons dans 
" nos lois la  formule la plus large dos progrès sociaux, 
- les conditions du plus énergique développement ; elles 
» réalisent les illusions de la philosophie la plus hardie, 
» et les droits de l'homme et du citoyen, pour me servir 
” d’une formule quelque peu surannée, sont en quelque 
•> sorte inventoriés et sanctionnés dans notre pacte fon- 
* (lamentai (3). *

*• Les droits e t les devoirs mutuels se balancent, 
” ajou tait-il, sans se heurter.

Comme beaucoup, l’au teur de ces lignes croyait l’œ u
vre achevée, définitive; il espérait « que le bon sens pu- 
’• blic, ce génie des populations, comme l'appelle G u i z o t , 
» ne perm ettrait pas qu’on s’égarât hors des voies de la 
* conservation (4). •>

Lisant ce passage et me rappelant les grands débats 
qui ont amené des modifications si im portantes dans 
notre droit public, je  fus frappé de ces affirmations qui 
tranchaien t avec l’existence même des fictions constitu
tionnelles qui se chargeaient de les démentir.

Plus sages étaient ces paroles tombées de haut : 
« Les (ouvres des hommes n’ont qu’un temps ; les insti- 
’> tutions doivent ê tre  appropriées au millieu quelles 
» régissent, et grâce aux progrès accomplis, nos insti- 
» tutions si libérales — il y a un demi-siècle — peuvent 
-• être aujourd’hui .améliorées e t  rajeunies (5). »

Prononcées le 8 novembre 1892, ces paroles du Roi 
ont reçu leur consécration dans la révision constitution
nelle qui vient d’être décrétée, révision qui em pruntait 
son caractère de gravité  au but qui é tait poursuivi, celui 
de réaliser une large extension du droit de suffrage.

Le législateur de 1830, en s’occupant du nouveau 
mode d’élection pour la formation des Chambres, avait 
adopté le principe du cens ; le même principe était appli
qué aux élections communales et provinciales. Son œu
vre avait le m érite de l’unité. Elle a rriv a it à son heure. Le 
pays venait de se ressaisir, de se donner des institutions 
qui lui prom ettaient des gages de paix et de sécurité. 
Et c’est après les avoir vu fonctionner pendant quelques 
années, que M. F a id e r  a pu exprim er son enthousiasme 
dans les tenues que; nous avons cités. Mais un avenir 
indéfini, perpétuel, de paix et de progrès, exempt de 
troubles, de revendications, d ’impatiences, est un rêve 
impossible à réaliser. Qui donc oserait prom ettre à un 
peu (île qu’il trouvera et conservera la grandeur et le 
repos dans telles ou telles institutions ?

Un peuple est comme un homme : celui-ci, dans son 
enfance, n’est tourm enté ni par la violence de ses besoins, 
ni par l’impétuosité de ses désirs; mais, arrivé à l’âge 
viril, il est agité, souvent exagéré, aveugle quelquefois; 
il a ses exigences plus hautaines, il porte plus haut le 
sentim ent de personnalité, et .ses réclam ations de droits 
s’énoncent, parfois en tempêtes mugissantes (0).

Aussi, peu de temps après que les lignes ci-dessus fu
rent écrites, un travail commença, lent, continu, por
tan t toujours sur le droit de vote dont on demandait 
l’extension, sur le principe du cens qu’on com battait et 
défendait avec un égal acharnem ent.

(1) [te la protection légale de l'enfance. Discours prononcé à 
l’audience de rentrée de la cour d’appel, le l 01' octobre 189:!, par 
M. le procureur général Chevalier Hynderick (IIe l u . Jun., 1892, 
p. 142.‘>.)

i2i Ces discours de renlrée de JIM. les procureurs généraux 
La jie e h e , IJe PAErE et W ük th .

(3) Etudes sur les Constitutions nationales, par M. Ch. K aider, 
procureur du roi, à Anvers, 1842.

(4) Etudes sur les Constitutions nationales, par M. Ch. Faider , 
procureur du roi, à Anvers, 1842.

(o) Discours du troue, du 8 novembre 1892.
(G) Faider .
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Je n’ai pas à vous faire l’histoire de l’article 47 de la 
Constitution, ni des différentes législations électorales 
depuis 1830 jusqu’à l’époque actuelle. Si je  parle spécia*- 
leinent de cet article, c'est que sa révision aujourd'hui 
est le point capital de notre vie politique. Je ne vous en 
ferai pas, dis-je, l’histoire, bien qu’elle a it ses péripéties 
intéressantes, et qui sont, comme tout ce qui touche à 
notre droit constitutionnel, trop peu connues du plus 
grand nombre. Ce serait en tre r dans un domaine — non 
pas précisément in terd it — mais quelque peu réservé... 
pour nous. La politique nous y étreindrait bientôt de 
partout. Il me parait plus prudent d 'éviter cette vilaine 
rencontre. Tout ce que je  vous en dirai, c’est que la 
m arche en avant pour la révision de l'article 47 fut 
reprise à plusieurs fois, [tour aboutir enlin à la législa
tion nouvelle.

Ce qu'elle est cette législation, vous le savez, Mes
sieurs. Elle introduit dans notre droit publie, un principe 
entièrem ent nouveau. Et l'on peut dire que si le suffrage 
universel n ’est pas encore inscrit dans la Constitution, 
la page où il s 'inscrira est ouverte.

Un régime politique nouveau est donc implanté dans 
le pays. Cela vous intéresse, Messieurs, il s’agit de Droit, 
des droits politiques des citoyens, de droit constitution
nel, et ce sont là choses que, dans les limites de vos 
pouvoirs, vous ôtes appelés à sauvegarder.

Nous n'avons pas à apprécier l’œuvre du législateur 
de 1803 au point de vue politique, d’au tan t plus qu’il a 
encore à la compléter par une refonte des lois électo
rales. Au point de vue juridique cependant, nous aurions 
un reproche à lui adresser. L’unité, disions-nous plus 
haut, caractérisait l’œuvre du Congrès national de 1830. 
Les conditions d’éligibilité et d’électorat pour les deux 
Chambres, les Conseils provinciaux et communaux, avec 
le principe du cens, formaient un ensemble où toutes les 
parties s'harm onisaient entre elles. *. Si les droits de 
« l'homme et du citoyen s’y trouvaient inventoriés et 
« sanctionnés - comme le dit M. Eaider, le régime cen
sitaire qu’il consacrait y contredisait bien un peu, mais 
l’institution était appropriée aux circonstances : elle 
cadrait dans toutes ses parties.

Comme œuvre juridique, comme création de droit 
constitutionnel, nous ne retrouvons pas cette unité dans 
la législation nouvelle.

Des dispositions nouvelles, régies par des principes 
nouveaux, règlent le vote pour la Chambre, le régleront 
probablement pour la province, pour la commune.

Quand il s’agit du Sénat, le système change, il se 
complique même. Le principe du cens conservé dans 
l'organisation du Sénat ju re  avec les dispositions réglant 
la formation des autres assemblées délibérantes du pays. 
Il y a disparate. Nous n'avons pas à rechercher le motif 
politique qui a inspiré des dispositions si contraires; 
au point de vue juridique, nous constatons l’antinom ie.

Donc, une organisation toute nouvelle va être impo
sée au pays. Des milliers de citoyens acquièrent des 
droits, leur conférant une fonction qu’ils n’ont jamais 
[ut exercer que par intermédiaire. Cette situation crée 
pour tout le monde des devoirs nouveaux. On dit bien 
que le nouvel ordre des choses consacre un principe de 
justice et d'ég;dite, il n’en est pas moins vrai que la 
route qui s'ouvre devant le pays est encore bien obscure.

L’électorat est un devoir pour le citoyen ; celui-ci, en 
usant de son droit de vote, exerce une véritable fonc
tion. Voter, c’est ju g e r; voter, c'est gouverner, c ’est 
exercer sa p art de souveraineté. Mais [tour juger, pour 
gouverner, pour exercer ces fonctions, il faut être à 
même de les connaître, il faut les comprendre. Pour 
qu'un vote soit sérieux, il faut qu'il soit libre, il faut 
qu'il soit éclairé. Quant à la liberté du vote, nous n ’in
sistons pas : la loi assure et garan tit la liberté de l’élec
teur. Mais le vote éclairé, l’ém ettront-ils ces milliers 
d’électeurs nouveaux? Combien sont-ils qui ont fait 
leurs hum anités constitutionnelles, que dis-je, seulement 
leur école prim aire en fait de connaissance des lois po

litiques? Savent-ils en général ce que c’est que des 
droits politiques, ce que cela signifie, comment on en 
use et pourquoi? Combien ne seront-ils pas qui n ’auront 
subi aucun de ces entraînem ents intellectuels que 
réclame un exercice réfléchi des droits politiques? Les 
hésitations que nous formulons ne sont pas l ’expression 
d’une méfiance à l’égard du régime nouveau, ni d’une 
craiqte pour l'avenir. Nous avons confiance dans le bon 
sens du peuple belge, qui saura se m ettre à la  hauteur 
des devoirs que lui imposent les nouveaux dro its qu'on 
lui reconnaît.

Mais, comme nous le disions plus haut, tou t ce qui 
touche à notre droit constitutionnel est trop  peu connu 
du plus grand nombre.

Aujourd’hui plus que jam ais la nécessité s’impose 
d’une étude sérieuse et approfondie des lois constitu 
tionnelles. Cette étude s’impose à tout le monde afin de 
de donner à la Constitution revisée sa vie, et une durée 
à l’abri de secousses trop brusques et de revirem ents 
trop  précipités. Constitution, lois électorales, lois pro
vinciales et communales, le d e s i d e r a t u m  sera itque  tout 
citoyen possédât ces législations, au moins dans leurs 
grandes lignes et dans leurs dispositions principales.

Certainement, celui qui voudra faire la synthèse de 
l'œ uvre de notre dernière Constituante, qui voudra 
dégager la vérité fondamentale des longs débats qui ont 
eu lieu, rencontrera bien des difficultés, bien des obscu
rités. Mais ce sera là l’œuvre de l’homme politique, du 
savant, du m agistrat. L’électeur pourra  s’en tire r à 
moins de frais en se plaçant sur le te rra in  purem ent 
pratique de la connaissance d e là  loi. Ce que nous vou
drions, c’est voir des conférences s’ouvrir au  grand 
public, à la masse des électeurs; qu’on y exposât, pour 
les leur enseigner, les principes mêmes, et les disposi
tions capitales de nos lois politiques. Ce que nous vou
drions, c’est que dans tous nos établissem ents d’instruc
tion : athénées, collèges, universités, écoles m ilitaires, 
on organisât cet enseignement pour initier les jeunes 
gens à l’exercice de leurs droits politiques. On prépa
re ra it ainsi une génération d’électeurs, éclairés non seu
lement, mais encore clairvoyants. Ils sau ra ien t pour 
quoi ils votent et pour qui ils votent. Ils sera ien t des 
citoyens intéressés au m aintien de l’ordre, sachan t don
ner satisfaction à tous les progrès légitim es, e t aussi 
résister aux revendications injustifiées — usan t de nos 
si larges libertés sans rêver des nivellem ents qui met
tra ien t la patrie en danger et qui, nous l’espérons, ne 
seront jam ais éclairés par les soleils d’aujourd’hui. Car 
l'esprit d’égalité, s’il a sa grandeur et ses charm es a tti
rants, peut aussi, détourné de son but, devenir un dis
solvant social redoutable : s’il se met à vouloir détruire 
brusquement toute autorité eu toutes choses, c’est l’eau 
corrosive qui s’infiltre en un dur ciment, et qui de jour 
en jour détachant un peu de m atières, ru ine l’édifice (7).

L’étude, la connaissance des lois constitutionnelles, 
des rouages de nos institutions politiques imposées à 
tous, facilitées à tous, l’exercice et la pratique des 
droits politiques rendus familiers à la généralité  des 
électeurs, et le sentim ent chez eux de la nécessité de ces 
connaissances, voilà ce que nous voudrions vo ir établi 
comme un dogme de la vie politique. Et c’est la  consta
tation de la nécessité de cette étude et la proclam ation 
de notre désir de la voir pratiquer qui fut le thèm e de 
notre pensée, lorsque l’honneur nous échut de devoir 
élever la voix dans cette enceinte.

Nous n ’avons ni le talent, ni l’autorité  nécessaires 
pour oser espérer que notre voix trouvera  un écho au 
dehors. Mais qu’un homme seulement s'av isât de nous 
écouter, nous croirions avoir a tte in t un grand résultat. 
Comme le bien, un peu de science, surtout, de science 
politique se propage prom ptem ent : des idées jusles, 
des principes éclairés et solides s’échangent vite entre 
hommes de bonne volonté, et forment une barrière

Oscak de Yai.ee .
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puissante contre d’autres idées qui ne peuvent que m et
tre  en péril nos institutions et taire courir à la patrie 
des dangers qui aboutiraient à son effondrement. Et à 
moins de renier sa patrie, c'est-à-dire son foyer natio 
nal, il faut pouvoir élever sa pensée au-dessus de l’es
prit de parti pour trouver le secret des maux que nous 
souffrons, et leur remède le plus ellicace ; comme il est 
bon aussi de se souvenir que Platon a dit que la t e m 
p é r a n c e  est la grande vertu des Etats, comme elle est 
celle des âmes (8).

Je n’ai pas, je  l’espère, Messieurs, abusé de vos mo
ments ni de votre bienveillante attention. Le sujet est 
loin d’être épuisé, mais de plus longs développements 
m’auraient entraîné là oîi je ne veux aller. Il y a des 
considérations que, comme homme, comme citoyen, je  
garde dans ma pensée ; le m agistrat n’a voulu que je te r 
un coup d’œil sur une législation nouvelle, et exprim er 
un vœu qui, si chacun cherchait à le réaliser danslla 
mesure de ses forces et de ses moyens, assurerait son 
fonctionnement régulier et pacifique.

Nous ne dirons pas, comme M. Faider le disait de 
la Constitution de 1830, que les dispositions constitu
tionnelles de 1893 réalisent « les illusions de la philoso- 
» phie la plus hardie », mais telle qu’elle est cependant, 
elle donne une large satisfaction à des aspirations qui 
étaient trop  légitimes et trop ardentes pour que plus 
longtemps les pouvoirs publics y résistassent ; elle 
est — comme s’exprim ait le Roi en 1892 — mieux ap
propriée au milieu qu’elle est appelée à régir, et peut 
concourir pour un temps encore à un développement 
plus fécond de notre vie nationale.

Puisse ce modeste entretien échapper à vos sévérités, 
et ne laisser qu’un bienveillant souvenir pour celui qui 
salue en vous, Messieurs, ses m aîtres et ses juges.

Pour un instan t, Messieurs, laissez moi obéir à une 
impulsion de mon cœur. Un homme nous a quittés, un 
collègue; et qu’il me soit permis de lui envoyer mon 
souvenir, notre souvenir. M. le conseiller Van Alleynnf.s 
a pris sa re tra ite , abattu par le travail, par l’étude. De 
lui du moins on ne d ira pas qu’il ne travaillait pas assez!

C’éta it un charm ant cam arade, doué d’un esprit alerte, 
et, chose rare, littéraire , que desservait une plume qui 
savait graver sa pensée. Nous possédons de lui quelques 
lettres qui débordent d’âme ; et nous qui avons le culte 
de cette chose, parfois décevante : l’am itié, nous les re 
lisons avec le sourire mélancolique adressé aux choses 
d’antan  quand douces en sont les ressouvenances.

Le m agistrat ne dém entait pas l’homme. Sa science 
était grande, son savoir large, sa pensée juridique 
haute : le juge avait pour guides sa raison, son devoir, 
son impeccable intégrité.

Que ce souvenir aille le trouver dans sa re tra ite , et 
lui dise que ses collègues et un ami le regretten t tou
jours, et l’aiment.

J ’obéis à une pieuse tradition  en venant vous rappeler 
la mémoire des m agistrats décédés au cours de l’année 
qui vient de s’écouler.

La m ort a été relativem ent clémente ; elles sont en
core pénibles cependant, les pertes éprouvées par la 
famille judiciaire.

M. le procureur du roi Berghman est décédé à Ypres, 
le 31 janvier 1893. Il avait rempli les fonctions de juge 
de paix suppléant, de substitut du procureur du roi, et 
ne d irigeait le parquet d’Ypres que depuis deux ans, 
lorsque la m ort l’a enlevé. C’était un bon m agistrat, 
dévoué à ses fonctions, et les rem plissant avec honneur.

Peu après, le tribunal d’Ypres perdait un autre de ses 
membres, M. le juge Dussillion.

M. Dussillion était entré dans la  m agistrature en 
1871, en qualité déjugé au tribunal de première instance 
à Ypres. C’était un m agistrat consciencieux, bien à la 
hauteur de ses fonctions. 11 emporte l’estime et l’am itié 
de ses collègues, et sa mémoire restera  honorée par tous 
ceux qui l’ont connu.

(8) Idem.

Une au tre  perte non moins vivement ressentie est 
celle de M. In g e l s , juge de paix du c a n to n  de Caprycke, 
décédé le 18 m a i 18 9 3 , à  peine âgé de 56  a n s .

M. Engels occupait ses fonctions depuis 1870. 
« C’était », écrivait-on au lendemain de sa m ort, » un 
» juge de paix modèle, un m agistral éclairé, populaire, 
» in tègre; il a été pendant une période de plus de vingt- 
» deux ans, l’ami, l’arb itre , le père, au tan t que le juge 
» de ses concitoyens; il aim ait surtou t à donner ses 
» conseils aux déshérités de la fortune ». Nous ne pou
vons que confirmer cet éloge largem ent mérité. M. In
gels laisse derrière lui d’universels regrets et un nom 
honoré dans la m agistrature.

Au nom du Roi, je requiers la Cour déclarer qu’elle 
reprend ses travaux.
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

2 4  m ai 1893.

RESPONSABILITÉ CIVILE. —  COMMISSION DE LA BOURSE. 
AGENT DE CHANGE. —  IMPUTATION D’UN PAIT DESHONO
RANT. —  ANNULATION DE LA DÉCISION. —  SA TRANS
CRIPTION.

Une commission de la Bourse n’a pas le droit d’adresser à un 
agent de change des imputations déshonorantes non établies. 

Pareille decision donne lieu à réparation civile et doit être annu
lée.

Cette annulation résulte du jugement, sans gu'il soit permis d’en 
ordonner la transcription sur les registres de la commission de 
la Bourse, aucune loi ne lui imposant l'obligation de tenir 
des livres ou registres.

On ne peut faire un grief à celui qui s'adresse à la justice d’avoir 
lui-même augmenté ainsi la publicité dont il se plaint.

( r e i s s e  e t  c o n s o r t s  c . p r z e d e c k i . )

Le Tribunal de première instance de Bruxelles avait 
statué en ces term es, le 17 février 1892 :

J u g e m e n t . — « Attendu que l’action tend, en ordre prin
cipal :

« 1° A faire dire que les décisions rendues par la commission 
de la Bourse de Bruxelles (1), et notifiées au demandeur, les 
3 juin et 20 octobre 1891, sont nulles et de nul effet, avec trans
cription du jugement sur le registre des délibérations de la dite 
commission, et mention en marge des décisions annulées ;

« 2° A faire condamner solidairement tous les défendeurs, en 
outre de cinq insertions du jugement dans des journaux, à payer 
au demandeur, à titre de dommages-intérêts, la somme de 30,000 
francs ;

« Attendu qu’il est constant, en fait, que le 3 juin dernier, la 
commission de la Bourse de Bruxelles, dont font partie tous les 
défendeurs, à l'exception de Jacob, a notifié au demandeur une 
décision ainsi conçue :

« La commission de la Bourse, ayant pris connaissance d’une 
« plainte déposée entre ses mains, par l’administration des postes 
« et télégraphes, après avoir entendu cinq fonctionnaires, appar
ie tenant à cette administration ;

« Attendu qu’il résulte des témoignages, tous concordants, 
« de ces fonctionnaires, que M. Ladislas Przedecki s’est livré à 
« des pratiques contraires à l’honneur;

« Attendu, cependant, qu’il a remboursé les taxes qu’il avait 
« fraudées et qu’il n’existe pas de dommages pour l’administra- 
« tion ; la commission de la Bourse, après délibération et à 
« l’unanimité, suspend M. Ladislas Przedecki, pour un terme de 
« quinze jours, à partir du 5 courant, du droit d’admission au 
« parquet et aux salles de liquidation ; »

« Attendu que, le 20 octobre suivant, la commission de la 
Bourse rendit et notifia au demandeur la décision suivante :

« Attendu qu’après enquête, la commission de la Bourse, en 
« séance du 30 mai 1891, a frappé M. Ladislas Przedecki d'une 
« suspension de quinze jours ;

« Attendu que la commission de la Bourse, ayant appris que 
« M. Przedecki avait sollicité de M. le ministre des chemins de 
« fer, postes et télégraphes, une enquête sur les faits révélés, a, 
« par décision prise le 0 juin 1891, ajourné la suspension jus
te qu’au moment où le résultat de l’enquête ministérielle serait 
« connu ;

« Attendu qu’il est établi, dès à présent, que ce résultat ne sera 
« pas communiqué à la commission de la Bourse;

« Attendu que la commission de la Bourse a ordonné une 
« enquête en y convoquant M. Ladislas Przedecki qui n’a pas 
« comparu;

« Attendu qu’il résulte de l’enquête faite, le 19 octobre 1891, 
« que M. L. Przedecki, antérieurement au 30 mai 1891, a tenu, 1

(1) Ernest Reisse, président; Léon Van Keerberghen, vice-pré
sident; Guillaume Cramer, secrétaire; Guillaume Michiels, tréso
rier; Alexandre Bertrand, Léon Dubois, Gustave Goossens, David 
Pels, Alfred Vent, agents de change.

« dans les locaux réservés aux services de la Bourse, une con- 
« duite qui a été une cause de trouble et de désordre;

« Attendu que ce fait tombe sous l’application du § 111, de 
« l’article 13 du règlement communal de la Bourse;

« Attendu qu’il importe de prendre une résolution définitive; 
« la commission de la Bourse émendant, confirme pour autant 
« que de besoin, la suspension prononcée le 30 mai 1891, et 
« dit qu’elle prendra cours à partir du 21 courant ; »

« En ce qui concerne le premier chef de demande repris 
ci-dessus :

« Attendu que les mesures sollicitées dépassent la compétence 
du pouvoir judiciaire, auquel il n’appartient pas de modifier ou 
d’arrêter les effets des actes d’autres pouvoirs ou personnes publi
ques, ni même de leur faire des injonctions;

« En ce qui concerne le défendeur Jacob :
« Attendu qu’il est établi, comme il le reconnaît d’ailleurs 

lui-même en conclusions, qu’il s’est borné à faire connaître ver
balement à la commission de la Bourse, certains faits qu’il a cru 
de son devoir de lui signaler comme à l’autorité chargée, en vertu 
de la loi de la police de la Bourse, et qu’il a ensuite déposé de 
ces faits dans une enquête tenue par la dite commission, mais 
sans se livrer à aucune imputation méchante ou légère contre 
l’honneur du demandeur ;

« Attendu qu’il y a donc lieu de le mettre hors de cause sans 
frais ;

« En ce qui concerne les autres défendeurs :
« Attendu que les tribunaux sont compétents pour connaître 

de l’action en dommages-intérêts intentée par un citoyen contre 
des personnes revêtues d’un mandat public, et basée sur un excès 
de pouvoirs (arg., art. 24, Constitution belge);

« Qu’il y a donc lieu d’examiner si les défendeurs ont agi dans 
les limites de leurs attributions de membres de la commission de 
la Bourse de Bruxelles;

« Attendu qu’aux termes des articles 61, 62 et 63 de la loi du 
30 décembre 1867, modifiée par celle du 11 juin 1883, l’auto
rité communale a la police des bourses de commerce, et le cours 
du change des effets publics et autres est constaté par une com
mission que délègue, pour trois ans, le collège échevinal ;

« Attendu que c’est en exécution de ces dispositions légales que 
le conseil communal de Bruxelles a arrêté, le 26 novembre 1883, 
un règlement de la Bourse de commerce, qui était demeuré en 
vigueur à l’époque des faits litigieux ;

« Attendu que l’article 13 de ce règlement, énumérant limita
tivement les personnes auxquelles peuvent s’appliquer les peines 
qu’il détermine, cite comme telles : 1° Toute personne convaincue 
d’avoir annoté un faux cours ou le cours d’une opération fictive ; 
2° toute personne qui aurait manqué ù ses engagements ; 3° toute 
personne qui aurait encouru une peine criminelle ou correction
nelle, ou dont la conduite serait une cause de trouble et de 
désordre ;

« Attendu que, dans cette énumération, ne sont pas comprises 
les personnes qui auraient forfait à l’honneur; que cette omission 
est d’autant plus caractéristique que le conseil communal de 
Bruxelles a cru pouvoir et devoir ajouter expressément ce cas 
d'exclusion à ceux prévus dans l’article 10 du nouveau règle
ment de la Bourse des fonds publics, délibéré en séance du 
7 décembre 1891 ;

« Attendu cependant que, par sa décision du 3 juin 1891, la 
commission de la Bourse déclare formellement suspendre le 
demandeur du droit d’admission au parquet et aux salles de 
liquidation, parce qu’il se serait livré à des pratiques contraires 
ù l’honneur, en fraudant des taxes téléphoniques ; qu’il est 
reconnu, d’ailleurs, que le demandeur n’a encouru, de ce chef, 
aucune peine criminelle ou correctionnelle et n’a même, malgré 
ses instances, fait l’objet d’une poursuite régulière;

« Attendu que, dans sa décision du 3 juin 1891, la commis
sion de la Bourse n’alléguait nullement que les faits incriminés 
eussent été une cause de trouble et de désordre;

« Attendu, il est vrai, que, par sa décision précitée du 20 oc
tobre suivant, la dite commission envisage, à ce point de vue 
nouveau, les mêmes faits, mais qu’en admettant même que par là 
cette décision nouvelle fut légale, régulière et non sujette à la 
critique du pouvoir judiciaire, encore importe-t-il de relever que, 
dans cette décision, la commission prétend confirmer, pour autant 
que de besoin, la première, tout en déclarant cependant, par un 
singulier abus de termes, l’émender; qu’elle s’attache, d’ailleurs, 
à y déclarer n’avoir fait qu'ajourner la suspension prononcée la 
première fois et se borner à prendre une résolution définitive ;

« Attendu qu’au point de vue de la gravité de la faute com
mise par la commission de la Bourse, ainsi que du préjudice 
causé au demandeur, il y a lieu aussi de remarquer que, dans sa 
décision du 3 juin 1891, la commission prétend agir à la suite 
d’une plainte écrite régulière, plainte déposée entre ses mains
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par l’administration des postes et télégraphes, alors que, comme 
il a été dit ci-dessus, le défendeur Jacob, percepteur des postes 
et télégraphes, s’est borné à faire connaître \erhalement à Iq 
commission de la Bourse certains faits qu’il a cru de son devoir 
de lui signaler comme à l’autorité chargée, en vertu de la loi, de 
la police de la Bourse, sans se livrer à aucune imputation mé
chante où légère contre l’honneur du demandeur ;

« Attendu, d'autre part, qu'il y a lieu de tenir compte de ce 
que les défendeurs ont agi de bonne foi et ont plutôt failli par 
excès de zèle et par un souci, louable à certains points de vue, 
de l’honneur de leur corporation ;

« Attendu que le préjudice causé étant surtout d’ordre moral, 
sera particulièrement réparé par la publication du jugement; 
qu'on peut remarquer aussi que le demandeur a singulièrement 
augmenté, par ses propres agissements, la publicité des faits liti
gieux ; que si les faits de fraude lui reprochés peuvent être tenus 
comme non établis pour le tribunal, qui n’a d’ailleurs pas à en 
connaître, il convient de constater que sa conduite à l’égard des 
préposés de l’administration des postes et télégraphes était sujette 
à critique, spécialement au point de vue de l’observation des 
prescriptions réglementaires ;

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. Michiels- 
Sens, substitut du procureur du roi, écartant comme non justi
fiées toutes fins et conclusions non expressément admises, met 
hors de cause le défendeur Jacob et condamne le demandeur aux 
dépens qui le concernent ; condamne solidairement tous les autres 
défendeurs à payer au demandeur, à titre de dommages-intérêts, 
la somme de 1,000 francs; dit que le demandeur est autorisé h 
faire insérer le présent jugement, aux frais des défendeurs qui 
en seront tous tenus solidairement, dans trois journaux du pays, 
au choix du demandeur, les frais des dites insertions recouvrables 
sur simples quittances des éditeurs ou imprimeurs, et ne pouvant 
s’élever au delà de la somme totale de 1,000 francs; condamne 
solidairement les défendeurs au surplus des dépens ; ordonne, 
sauf quant aux dépens, l’exécution provisoire du jugement, nonob
stant appel et sans caution... » (Du 17 février 1892. — Plaid. 
MM** Bonxevie et Edmond Picard c. H. Giïi.i.ery, E. De Mot et 
Lotus A n d r é . )

Appel.
La Cour rendit l’a rrê t suivant :

A u r è t .  — « Attendu qu’aucune fin de non-recevoir n’est oppo
sée à l’appel principal ;

« Au fond, sur les appels principal et incidentel :
« Attendu que, s’il y a eu entre l’intimé et le bureau des postes 

et télégraphes de la Bourse de Bruxelles des contestations au sujet 
de taxes téléphoniques, il ne résulte d’aucun élément du procès 
que l’intimé se serait rendu coupable de pratiques frauduleuses 
et contraires à l’honneur ; qu’il n’est pas même démontré que les 
erreurs qui ont été signalées à cette occasion, soient imputables 
à l’intimé plutôt qu’au bureau du téléphone ; qu’on comprend 
dans ces conditions que les faits reprochés à l’intimé n’ont fait 
l’objet d’aucune instruction judiciaire et n’ont pas même été 
dénoncées à la justice par les autorités administratives;

« Attendu qu’il suit de ces constatations que, quels que soient 
les règlements en vigueur à la Bourse de Bruxelles et quels que 
soient les pouvoirs conférés à la commission, les appelants n’ont 
pas eu le droit d’adresser à l’intimé des imputations déshono
rantes qui ne sont pas établies ; que leur décision du 3 juin 1891 
donne donc lieu à réparation en conformité des articles 54 de la 
Constitution et 1385 du code civil;

« Attendu que les appelants semblent l’avoir compris, puisqu’à 
la date du 20 octobre suivant, ils ont pris une nouvelle décision 
confirmant la première, mais basée uniquement sur les troubles 
que l’intimé aurait causés dans les locaux affectés au service de 
la Bourse ;

« Attendu que cette décision serait peut-être irréprochable si 
Ton y constatait d’une manière claire et formelle Terreur com
mise dans la décision antérieure ; mais qu’il n’en est pas ainsi, 
qu’elle est au contraire connue en des termes ambigus et laisse 
subsister un doute sérieux sur le point de savoir si les imputa
tions primitivement dirigées contre l'intimé, sont maintenues ou 
retirées; qu’il importe doncjpeu de savoir, dans les circonstances 
de la cause, si la conduite de l’intimé a occasionné du désordre 
dans les locaux de la Bourse, puisque, même dans ce cas, la déci
sion du 20 octobre, par l’ambiguïté de ses termes, porte une 
nouvelle atteinte à l’honneur et au crédit de l’intimé et exige une 
réparation ;

« Quant aux réparations demandées :
« Attendu que c'est à tort que le premier juge a omis de statuer 

sur la demande tendante à faire annuler les décisions dont s’agit ; 
que cette annulation résulte du présent arrêt;

« Attendu que la commission de la Bourse n’a ni livres ni

procès-verbaux tenus en vertu de dispositions légales ou régle
mentaires; que les appelants ne font même plus, tous, partie de 
cette commission ; qu’il nechet donc pas d’ordonner la transcrip
tion du jugement a quo et de l’arrêt sur le registre des délibéra
tions de la commission et ce, d’autant moins que les droits de 
l’intimé sont saufs pour le cas où il serait démontré ultérieure
ment que toutes traces des décisions litigieuses n’auraient pas 
disparu, et qu’un nouveau dommage en serait résulté pour l’in
timé ;

« Attendu qu’il importe peu que les griefs articulés à charge 
de l’intimé par le chef de bureau du téléphone, l’aient été verba
lement ou par écrit ; que cette circonstance est sans relevance au 
point de vue du quantum du dommage;

« Attendu qu’il n’est pas exact non plus que l’intimé ait aug
menté la publicité donnée aux faits litigieux ; que ce n’est pas sa 
faute s’il a dû recourir à la justice pour faire redresser le tort qui 
lui a été infligé; que cette publicité est une conséquence directe 
de la faute des appelants ;

« Attendu que, pour apprécier l’importance du dommage, il 
faut donc uniquement tenir compte, d’une part, de la bonne foi 
évidente des appelants et de la circonstance que la décision du 
3 juin n'a reçu qu’un commencement d’exécution et a été suspen
due à la demande de l’intimé, et, d’autre part, de la gravité des 
faits imputés à ce dernier, du temps pendant lequel il a été sous 
le coup de ces imputations, et enfin de la nature de sa profes
sion ; qu’eu égard à ces diverses circonstances, il convient de 
majorer l’indemnité allouée par le premier juge et ce, dans la 
proportion ci-après fixée ;

« Attendu que, devant la cour, aucune condamnation solidaire 
n’est demandée ;

« Tarées motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour reçoit l’appel principal et statuant au fond sur les appels 
tant principal qu’incidentel, et écartant toutes conclusions non 
admises, confirme le jugement a quo, sauf en ce qui concerne la 
demande d’annulation des décisions litigieuses et en ce qui con
cerne la condamnation à 1,000 francs de dommages-intérêts; 
émondant quant à ces deux points, dit que l’annulation demandée 
résulte du présent arrêt; porte à 2,000 francs le chiffre des 
dommages-intérêts ; condamne les appelants à payer cette somme 
à l’intimé avec les intérêts judiciaires ; confirme, pour le surplus, 
le jugement dont appel et condamne les appelants aux dépens 
d’appel... » (Du 24 mai 1893. — Plaid. MMCS Raoul Gltli.ery, 
Bonxevie, De Mot et Picard.)

Observations. — Voir, sur l’organisation et les pou
voirs (le la commission de la Bourse de Bruxelles, les 
lois du 30 décembre 1807 (art. 63) et du 11 juin 1883, 
ainsi que le règlement communal du 20 novembre 1883.

TRIBUNAL CIVIL D’YPRES.
JUGEANT C0NSULA1REMENT.

Présidence de M. Iweins

2 3  aoû t 1893 .

V E N T E  D ’E F F E T S  M O B I L I E R S .  —  R E F U S  D ’E X É C U T E R  D U  
V E N D E U R . —  R É S O L U T I O N  F A U T E  D E  R E T I R E M E N 'T .

Lors même que le vendeur s’est mis dans l'impossibilité de livrer 
la marchandise en la revendant, l'acheteur qui s’est présenté 
aux lieu et temps fixés pour le retirement, doit être déclaré 
déchu du bénéfice du contrat par la résolution de plein droit, s'il 
n'offre pas de prouver qu’il était nanti du prix de vente.

(VANHELTE C. ROOSE.)

J u g e m e n t . — « Attendu que les parties sont d'accord pour 
reconnaître que le lin vendu devait être enlevé au [dus tard le 
12 juillet dernier, et que le prix devait être payé au moment de la 
livraison ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 16S7 du code civil, à 
défaut de retirement de la chose vendue après l’expiration du 
terme, la résolution de la vente a lieu de plein droit au profit du 
vendeur, à moins que l’acheteur n'ait mis le vendeur en demeure 
d’effectuer la délivrance ;

« Attendu que le demandeur se borne à invoquer qu’il s’est 
présenté le 12 juillet au lieu convenu pour la livraison, et que 
déjà le défendeur avait revendu le lin à un tiers ;

« Attendu que le défendeur allègue de son côté qu’il n’a'vait 
revendu le lin à un tiers que parce que le demandeur s’était pré
senté sans être muni de fonds pour payer la marchandise ; 

u Attendu qu’aux termes de l’article 1612 du code civil, le ven
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deur n'est tenu d’effectuer la délivrance que contre payement du 
prix ;

« Attendu, dès lors, que le seul fait de se présenter à l’endroit 
et dans le délai convenus pour la livraison, mais sans offrir le 
payement du prix, ne constitue pas une mise en demeure régu
lière; que, partant, la preuve offerte par le demandeur n’est pas 
relevante ;

« Attendu qu’il n'y a lieu de s’arrêter à la question de savoir 
si le défendeur a revendu la marchandise îi un tiers, puisqu’il est 
reconnu que la marchandise n’a pas été enlevée par le demandeur 
dans le délai voulu et qu'il n’est pas établi que celui-ci ait mis le 
défendeur en demeure ;

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions con
traires, déclare le demandeur ni recevable, ni fondé en son 
action; le condamne aux dépens... » (Du 23 août 1893.— Plaid.
MMCS [ÎOSSAEItT C. COUltOUBLE.)

O b s e r v a t i o n s . — S’il est établi que le vendeur s’est 
mis dans l’impossibilité de livrer, à quoi bon obliger 
l’acheteur à faire une mise en demeure de livrer ? La 
mise en dem eure tend en général à établir que le re tard  
apporté à l’exécution de l’obligation, est coupable de la 
part du débiteur. Mais, si la faute, le refus d’exécuter 
sont constants, contraindra-t-on le créancier à accom
plir des form alités inutiles et faudra-t-il même alors 
qu’il prouve qu’au moment où il s’est présenté pour re ti
rer la chose vendue, il avait le prix dans sa poche ?

Le jugem ent ci-dessus aboutit à cette singulière con
clusion que l’acheteur est puni pour n ’avoir pas opéré 
un retirem ent que le vendeur avait rendu impossible.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

12 juillet 1893.
POURSUITE DISCIPLINAIRE. —  RENVOI APRES CASSATION. 

PREMIÈRE CHAMBRE DE I,A COUR COMPETENTE. —  NO
TAIRE. —  JUGEMENT SUR INCIDENT. —  APPEL. —  RE
CEVABILITE. —  CHAMBRE DE DISCIPLINE. —  INDÉPEN
DANCE DES DEUX POURSUITES.

L'affaire disciplinaire renvoyée, après cassation, devant une cour 
d'appel, ne doit pas être jugée deux chambres réunies (.solution 
implicite).

Le jugement sur incident est, en règle générale, soumis aux mêmes 
règles, en ce gui concerne la recevabilité de l’appel, gîte le juge
ment sur la demande principale.

Est recevable, l’appel contre le jugement gui a statué definitivement 
sur la recevabilité de l’action disciplinaire, tendante à l’applica
tion à un notaire d’une peine prévue par l'article 53 de la loi du 
25 ventôse an XI.

Les poursuites disciplinaires devant la chambre des notaires et 
devant le tribunal civil, sont entièrement indépendantes.

On ne peut ainsi exciper devant le tribunal de ce que la chambre 
aurait déjà statué sur l’objet de la poursuite.

Il en est ainsi dans le cas même où le procureur du roi, d'abord 
saisi, a renvoyé l’affaire devant la chambre de discipline pour 
instruction et disposition.

(le NOTAIRE ItlUAUX C. LE PROCUREUR DU ROI, A HUÏ.)
Le procureur du roi de Huy ayant reçu une plainte à 

charge du no taire  Rigaux, la transm it à la cham bre des 
notaires, pour in s t r u c t io n  et d i s p o s i t i o n ,  e t avec 
prière de lui faire connaître sa décision.

La cham bre décida n ’v avoir lieu à l’application d’une 
peine disciplinaire.

Sur ce, le procureur du roi cita le notaire devant le 
tribunal aux fins de se voir condamner à une des peines 
de l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XL

Le Tribunal sta tua  en ces termes, le 29 juillet 1892 :

Jugement. — «  Attendu qu’aux termes de l’article 2, n° 3, de 
la loi du 2 nivôse an XII, la chambre des notaires a, dans ses

attributions : « de prévenir ou concilier également toutes plaintes 
« et réclamations de la part de tiers contre des notaires à raison 
« de leurs (onctions; donner simplement son avis sur les dom- 
« mages-intérêts qui en résulteraient et réprimer, par voie de 
« censure et autres dispositions de discipline, toutes infractions 
« qui en seraient l’objet sans préjudice de l'action devant les 
« tribunaux, s’il y a lieu » ;

« Attendu que M. le procureur du roi de Huy a, sous ia date 
du 6 mai 1892, reçu du mineur émancipé Terwagne une plainte 
à charge de M. le notaire Rigaux, et qu’il a immédiatement trans
mis la dite plainte à la chambre des notaires pour instruction et 
disposition, en la priant de lui donner communication de ses 
délibérations et de sa décision ;

« Attendu qu’après avoir procédé à l’instruction de cette 
plainte, la chambre des notaires a conclu ou décidé dans les 
termes suivants : « Dans ces circonstances, la chambre n’ayant pas 
« tous ses apaisements, ù cause de certains doutes qui subsistent, 
« déclare que l’on ne peut appliquer une peine disciplinaire h 
« l’inculpé » ;

« Attendu que M. le procureur du roi, estimant que cette déci
sion ne satisfaisait nullement aux exigences de la discipline, a 
assigné le notaire Rigaux devant le tribunal civil de sa résidence, 
aux fins de le faire condamner, du chef dos faits repris dans la 
plainte du mineur émancipé Terwagne, il l’une des peines com- 
minées par l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XI, ainsi 
qu’aux dépens de l’action ;

« Attendu que le notaire inculpé s’oppose à l’instruction, en 
invoquant contre les poursuites du ministère public une tin de 
non-recevoir tirée de ce que le procureur du roi, ayant renvoyé 
l'affaire h la chambre des notaires, pour disposition, doit être 
censé avoir renoncé à son action;

« Attendu que le ministère public, investi dans un intérêt 
d’ordre public de la mission de faire exécuter la loi, ne peut 
renoncer au droit de soumettre d’office ou sur la plainte des par
ties intéressées, l’action publique ou disciplinaire aux juridic
tions compétentes pour les juger et que celles-ci, du moment où 
elles sont saisies, peuvent prononcer les peines disciplinaires 
comminées par la loi, nonobstant l’abandon des poursuites par le 
ministère public ;

« Attendu qu’on ne peut raisonnablement soutenir dans l’es
pèce, que le procureur du roi aurait apprécié et jugé l’affaire, 
puisqu’il a chargé immédiatement, après la réception de la plainte, 
la chambre des notaires d’instruire et de disposer, demandant 
communication do ses délibérations et de sa décision ;

« Qu’on pourrait, en fait, sinon en droit, le soutenir dans le 
cas où, après une instruction complète, le procureur du roi, en 
vue de cette instruction, déciderait qu’une peine de discipline inté
rieure à prononcer par la chambre dos notaires sauvegardera ù 
suffisance de droit i’iionncur de la corporation des notaires, mais 
que tel n’est pas le cas, puisque le procureur du roi a chargé de 
l’instruction la chambre des notaires, et que celte instruction pou
vait seule faire connaître avec certitude le degré de gravité de 
l’infraction reprochée à l’inculpé;

« Attendu que les dispositions de la chambre des notaires, 
qu’elles aient lieu sous forme d’avis ou de décision, ne lient pas 
d’ailleurs le procureur du roi; que celui-ci, estimant que l’instruc
tion de la chambre des notaires élant incomplète, avait le droit 
de procéder comme il l’a fait à une nouvelle instruction ; que 
cette instruction nouvelle lui ayant donné la conviction que non 
seulement les faits repris dans la plainte étaient établis, mais 
révélaient un caractère de gravité suffisant pour tomber sous l’ap
plication de l’article 53 de la loi du 25 ventôse an XI et avait 
incontestablement le droit et aussi le devoir de saisir, aux termes 
de l’article précité de la loi de ventôse, le tribunal civil de ce 
siège ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, que la fin de non-rece
voir n’est pas plus fondée en fait qu’en droit;

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir 
proposée par l’inculpé et ordonne qu’il soit procédé à l’instruc
tion... « (Du 29 juillet 1892.)

Appel par le notaire.
La cour (le Liège déclara d'office l’appel non receva

ble, par a rrê t du 9  novembre 1892 (Be l g . J u n ., 1892 , 
p. 1-183).

Pourvoi par Rigaux.
La cour de cassalion cassa, le 20 février 1893, l’a r 

rêt de la cour de Liège par a rrê t reproduit s u p r a ,  p. 907.
La cour d’appel de Bruxelles, saisie par renvoi de la 

cour suprême, rendit l ’a r rê t suivant :
A r r ê t . —  «  Vu les rétroactes de la cause, et plus particulière

ment : 1° Le jugement rendu par le tribunal de première instance 
de Huy, le 29 juillet 1892 ; 2° l’appel formé contre le dit juge-
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mont par le notaire Rigaux, suivant acte du greffe en date du 
o août de la même année ; 3° l’arrêt rendu par la cour de cassa
tion, le 20 février 1893 ;

« Attendu que la recevabilité de l’appel n’est pas contestée ; j
« Sur la fin de non-recevoir opposée à l'action du ministère 

public; j
« Attendu qu’il est constant que, le 6 mai 1892, M. le procu- j 

reur du roi de IIuv a reçu du mineur émancipé, Paul Terwagne, 1 
à charge de 51e Rigaux, une plainte qu’il a transmise, le len
demain, à la chambre des notaires, pour instruction et disposi
tion, en la priant de lui donner communication de ses délibéra
tions et de sa décision ;

« Attendu qu’il est constant encore que, le 4 juin 1892, la 
dite chambre, requise par son syndic d’émettre son avis sur les 
faits imputés à l'appelant, a pris la délibération suivante : « La 
« chambre n’avant pas tous ses apaisements h cause de certains 
« doutes qui subsistent, déclare qu’on ne peut appliquer une 
« peine disciplinaire à l’inculpé; »

« Attendu qu’à supposer que la délibération ci-dessus repro
duite soit une véritable décision, dans le sens de l’article 9 de 
l’arrêté du 2 nivôse an XII, il resterait à voir si cette décision 
ne permettait plus ou permettait encore au procureur de roi de 
traduire l’appelant, à raison des mêmes faits, devant le tribunal 
de première instance pour le faire condamner à l’une des peines 
de haute discipline, établies par l’article 33 de la loi du 23 ven
tôse an XI ;

« Attendu que l’article 13 de l’arrêté de l’an XII porte, en 
termes généraux et absolus, que les délibérations de la chambre 
ne sont que de simples actes d’administration, d'ordre ou de dis
cipline intérieure, ou de simples avis ;

« Attendu que, prévoyant le cas de plaintes formulées par des 
tiers contre des notaires, l'article 2, lé' 3, du même arrêté donne 
à la chambre le pouvoir de réprimer, par voie de censure et autres 
dispositions de discipline, toutes infractions qui en seraient 
l’objet, mais en ayant soin d’ajouter : « Sans préjudice de l’ac- 
« tion devant les tribunaux, s’il y a lieu ; »

« Attendu que les textes préindiqués suffisent pour établir 
que les décisions de la chambre des notaires en matière de dis
cipline n’ont pas le caractère de jugements proprement dits, 
donnant ouverture à l’application de la règle non bis in idem, 
invoquée par l’appelant;

« Attendu, d'ailleurs, qu’étant admis que le pouvoir discipli
naire des chambres notariales leur a été conféré, comme l’attes
tent les travaux préparatoires de la loi de ventôse, dans l’unique 
but de contraindre les notaires à se conformer non seulement 
aux lois, mais encore à toutes les exigences de la plus stricte 
délicatesse, il va de soi que ce pouvoir a dû être organisé de 
façon à n’entraver en rien celui des tribunaux ;

« Qu’il se comprend, dès lors, très aisément, que l’auteur de 
l’arrêté du 2 nivôse an Xll ait refusé aux décisions des chambres 
notariales le caractère de jugements proprement dits, puisque, 
en agissant autrement, il eût permis aux dites chambres de vin- 
culer, entre les mains du procureur du roi, l’exercice de l’ac
tion accordée à ce magistrat, par l’article 33 de la loi de ventôse, 
et d’assurer ainsi l'impunité ou la quasi-impunitc des notaires 
coupables de faits assez graves pour entraîner leur suspension 
ou leur destitution ;

« Attendu que l’appelant lui-même s’est évidemment rendu 
compte des conséquences inadmissibles de sa thèse, puisqu’il a 
cherché à établir une distinction entre le cas où la chambre des 
notaires a statué « d'office », et celui où elle a pris sa décision en 
suite d’une plainte adressée au procureur du roi et transmise 
par celui-ci à la chambre, pour disposition; le premier de ces 
deux cas étant, toujours d'après l’appelant, le seul dans lequel 
l’application de la règle non bis in idem doive être écartée;

« Attendu qu'aucun texte ne consacre cette distinction qui, du 
reste, a le tort d’ériger en chose définitivement jugée l’opinion 
que le procureur du roi a pu se former à l’origine sur le carac
tère plus ou moins grave des faits imputés à un notaire ;

« Attendu enfin que, devant la chambre de discipline, l’action 
disciplinaire appartient au syndic et non au procurer du roi 
(arrêté du 2 nivôse an XII, art. 3, n° 2, et art. 13), de telle sorte 
que, dans l’espèce, le syndic de la chambre de discipline de lluy 
doit être considéré comme ayant, seul et sans réquisition du 
procureur du roi de la même ville, intenté les pouisuites qui 
ont abouti à la délibération prérappelée du 4 juin 1892 ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï l’appe
lant et la partie publique en leurs moyens et conclusions, met 
l'appel au néant ; confirme le jugement a  ( j i to  et condamne 
l’appelant aux dépens... » (Du 12 juillet 1893. — Plaid.
M c W o e s t e .)

— Sur la prem ière question, on dis

tingue les matières civiles, crim inelles et disciplinaires 
et ce n'est que pour les premières que l’article 22 de la 
loi du 4 août 1832 disposait qu’elles sont, en cas de ren 
voi, jugées par deux chambres réunies. La loi d’orga
nisation judiciaire du 18 juin 1869, n ’a pas innové à cet 
égard. Voir Rutgekrts, D r o i t  n o t a r i a t ,  n° 381 ; Dal
loz, Rép., V° N o t a r i a t ,  n° 790 ; Pandectes Belges, 
V° C h a m b r e s  d e s  n o ta i r e s ,  n" 76, e t V° Chose ju g é e  en  
m a t i è r e  d i s c i p l i n a i r e  ; cass. belge, 14 novembre 1865, 
Bei.g . J ud., 1865, p. 1573.

VARIÉTÉS.
Le premier président Larombière.

Nous empruntons le portrait qui suit au discours prononcé à 
l’audience de rentrée de la cour d’appel de Paris, par M. l’avocat 
général Puech :

« ... Vous le voyez encore à l’audience, écoutant avec une 
attention scrupuleuse, l’œil fixe, l’esprit tendu, toutes ses facultés 
concentrées, pendant que sa main inconsciente tourmentait un 
objet familier placé à sa portée. Le débat l’absorbait entièrement 
jusqu’à ce qu’il en eût bien saisi la nature; mais dès qu’il 
avait dégagé la formule des questions à résoudre, son regard 
s’éclairait, un fin sourire reparaissait sur son visage ; il avait 
compris et nettement entrevu la solution qui devait assurer bonne 
justice. II continuait cependant son attention soutenue; le juris
consulte notait dans la plaidoirie un argument décisif, une cita
tion utile dont il faisait son profit; le lettré se plaisait à y cueillir 
une forme heureuse, un irait agréable, une pensée originale. II 
avait souci des droits de la défense et laissait à la discussion la 
plus grande latitude. Il n’interrompait pas; mais lorsque les 
débats lui paraissaient épuisés, sa main reprenait le jeu familier 
bien connu des habitués de la barre, et cette indication muette et 
discrète, suffisait à faire comprendre la nécessité de conclure. 11 
n’aimait pas les développements superflus et redoutait les paroles 
inutiles. Et si, par aventure, un avocat encore inexpérimenté,

| venu d’un barreau lointain, plaidait avec abondance une de ces 
causes qui, par leur simplicité même, n’exigent pas du juge un 

j effort prolongé, las de prêter une attention siéiile, il donnait 
pour un instant libre essor à sa fantaisie et se consolait de ses 
loisirs forcés en laissant sa plume déplorer, dans la langue de 
Virgile, cette exubérance excessive, verborum muliebris atnor, 
ce désordre dans l'exposition, facta jacenl passim disjecta, ces 
mains se levant au ciel pour retomber avec force sur la poitrine 
ou pour battre d’un geste retentissant le bois innocent de la 
barre ; klu vexant praestantia ligna sonoro. »

NOMINATIONS JUDICIAIRES.
Tribunaux de c o m m e r c e . —  Institutions, l'ar arrêtés royaux 

en date du 23 septembre 1893, sont institués :
Président du tribunal de commerce de Tournai ; M. Isbecque, 

agent de change, en cette ville.
"juges au même tribunal : MM. Soil, ancien négociant, à Tour

nai ; Vanlerberghe, négociant, id.
Juges suppléants au même tribunal : MM. Canler, fabricant, à 

Tournay ; Duthoit, industriel, id.
Président du tribunal de commerce de Bruges : M. Laviolettc, 

négociant, en cette ville.
juges au même tribunal : MM. Dewulf, farinier, à Rruges ; 

Mabesoone, négociant, id.
Juges suppléants au même tribunal : MM. Dcrycker, négociant, 

à Bruges ; Storie-Vanden Abeele, fabricant, id.
Président du tribunal de commcicc de Courlrai : M. Rotin, 

ancien négociant, en cette ville.
Juges au même tribunal : MM. Licbaert, industriel, à Courtrai; 

N'uyttens, brasseur, id.
Juges suppléants au même tribunal : MM. De Bien, négociant, 

à Courtrai ; Oosterlynck, fabricant, id.
Président du tribunal de commerce d’Ostende : M. Van Brcdael, 

négociant, en cette ville.
juges au même tribunal : MM. Ilalewvck, négociant, à Ostende; 

Laroye, négociant, id.
Juges suppléants au même tribunal ; MM. lleweerdt, négociant, 

à Ostende; Valcke, brasseur, id.

Alliance Typographique , rue aux  Choux,  49 , A Bruxelles.
Observations.
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PRIX 0 ABONNEMENT :
Belgique........ 25 francs.
Allemagne.. . .  \
Hollande........  /
F ranck..............  1 30 francs-
Italie ................  J

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communioatmns 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être-adressées

à M. P A Y E N . avocat, 
9. r ie de Stassart, 9.

.à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai noua ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

LIBERATION CONDITIONNELLE.
Le récent discours prononcé par M. l'avocat général 

E d m o n d  J a n s s e n s , à  l'audience solennelle de rentrée de 
la cour d’appel de Bruxelles, fait ressortir tout particu
lièrement une lacune qu’il importe de combler, e t sur 
laquelle on ne pourrait assez insister.

Cette lacune est relative à la loi du 31 mai 1888, sur 
la libération et la condamnation conditionnelles. L ’an 
dernier déjà, nous publiions dans ce recueil (B r l g . J u d .,  
1892, p. 865), une étude tendante à dém ontrer la possi
bilité d’une interprétation favorable aux condamnés 
m ilitaires, de l’article 9 de la loi dont s’agit.

Aujourd'hui, nous voudrions dire quelques mots au 
sujet de la libération conditionnelle.

M. E d m o n d  J a n s s e n s , parlant de la peine, signalait le 
sentiment d’instinctive pitié qui s’empare du public, et 
de regret souvent qui oppresse l’àme du juré, à l'audi
tion d’une condamnation à vingt ans de travaux  forcés, 
p a r  exem ple... Cette réaction -, disait-il. - ne se produi- 
» ra it pas si l’on savait ce qu'est., en réalité, la peine
- prononcée. D'abord, les vingt ans de travaux forcés
- se réduisent à neuf ans et demi, par application do la 
« loi du 4 mars 1870. De plus, si le condamné se con- 
» (luit bien, il est, probable qu'après avoir subi le tiers
- de sa peine, il sera l'objet d'une proposition de libéra-
- tion conditionnelle 

Rien n'est plus exact.
Mais il en est, cependant, qui ne peuvent espérer 

cette dernière faveur; il en est dont les vertueuses réso
lutions, la bonne conduite et l’amendement, n’abrégeront 
pas la captivité : ce sont les condamnés m ilitaires; la 
cour m ilitaire, en effet,, par a rrê t du 18 juillet 1888 
(Bf.i.g . J ud., 1889, p. 318), et la cour de cassation, par 
a rrê t du 21 septembre de la même année (Imn., 1889, 
p. 319), s’appuyant sur les travaux préparatoires, déci
dent que la question d’applicabilité de la loi du 31 mai 
1888 aux membres de l'arm ée, a été réservée pour le 
travail de la révision du code pénal m ilitaire, et qu’il 
n’y a pas lieu de s’y a rrê te r actuellement.

P a r conséquent, en présence de cette jurisprudence, 
qui n ’a pas varié depuis, les considérations, d'ailleurs 
passablement optimistes, de l'honorable avocat général, 
perdent une partie de leur valeur. Elles m ettent en 
relief, comme nous le disions au début, cette lacune 
dans les dispositions dont nous parlons, et la nécessité 
d’une extension do celles-ci aux condamnés militaires.

Le meilleur argum ent que nous [missions invoquer à 
l’appui de notre thèse, n'est-il pas cette appréciation 
que formulait M. T h o n is s e n , dans son rapport à la 
Chambre des représentants : *• Recommandée par tous 
■> les crim inalistes éminents, admise dans un grand
- nombre de pays de l'Europe et de l’Amérique, la libé-
- ration conditionnelle ag it de deux manières. Pendant
- l’incarcération du condamné, elle est un stim ulant de
- bonne conduite, un germe d'amendement, une prim e

- offerte au détenu repentant. A [très la mise en liberté, 
» elle contribue etlicacement à m aintenir le libéré dans 
» la voie du bien, à prévenir sa rechute.

- Aujourd’hui... le condamné, passant brusquement 
<> d’un isolement à peu [très absolu à la liberté coiu- 
» plète, rejeté dans la foule sans condition et sans frein,
- se trouve dans une situation pleine de périls qu’il n’est 
» pas nécessaire de signaler...

» Il n’en sera plus de môme quand le condamné, pro- 
» visoiranent libéré et se trouvant dans une période 
•’ transito ire, saura que l’inconduite peut avoir pour 
■> conséquence la réintégration immédiate dans la mai-
- son pénitentiaire. Les a ttra its  du désordre et du vice
- auront pour contrepoids la perspective de ren trer 
•> soudain dans la période d’expiation... Le libéré fera,
- sous l’empire d ’une crainte salutaire, l’essai de la 
•> liberté, l’essai de la vie sociale ■>.

Tout cela n’est-il pas au même point exact et con
cluant pour le m ilitaire? Si la peine qu’il a encourue a 
entraîné la destitution ou la dégradai ion, et par suite 
l’incapacité de servir dans l'année, il sera dans la situa
tion de tou t condamné, et l’application de la loi du 
31 mai 1888 ne rencontrera nul inconvénient ; si, au con
traire , cette conséquence n’a pas lieu, le; soldat libéré ne 
trouvera-t-il pas au régiment où il re n tre ra , les 
moyens sûrs de persévérer dans ses bonnes résolutions 1 
Soum isàune surveillance continuelle, astreint à une dis
cipline sévère, ayant sous les j eux l’exemple du devoir 
et de l'honneur, il sera mieux placé même que le libéré 
ordinaire pour réaliser le but que la loi nouvelle a eu 
en vue.

On ne découvre, comme on le voit, aucun motif pour 
ne pas appliquer aux soldats cette loi si généreuse, si 
humaine et si juste, féconde en résultats heureux; il y 
en a d’au tan t moins que, dans un autre ordre d’idées et 
par des moyens différents, on met en pratique la même 
théorie : les peines du code pénal m ilitaire de 1870, en 
effet, ne sont plus, dans la réalité, ce qu’elles étaient à 
leur origine; celle d’un an d’incorporation dans une 
compagnie de correction notamment,, est t o u jo u r s  et 
d é f in i t i v e m e n t  réduite, par arreté  royal, à un peu plus 
de trois mois, pour une première condamnation, et à 
huit mois, pour une deuxième.

P ar conséquent, si l’on est entré dans celte voie pour 
la peine m ilitaire de la correction qui cependant, seule, 
semble avoir a rrê té  les auteurs de la loi sur la libération 
conditionnelle, à plus forte raison doit-on compléter la 
réforme pour les peines de droit commun, où aucune 
difficulté de principe ne se présente, ainsi que nous 
croyons l’avoir démontré.

En faisant cela, on ferait une chose équitable et juste , 
et l’on réaliserait le grand principe de notre droit con
stitutionnel qui proclame l’égalité de tous les citoyens 
devant la loi.

H . C r e t e n , 

a v o c a t  h  B r u x e l l e s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dupont, conseiller.

31 ja n v ie r  1893.

USl'CAI'ION. —  COMMUNAUTÉ. —  POSSESSION, PAR LA 
VEUVE, I)E LA PART DU MARI DEFUNT. —  PREUVE 
TESTIMONIALE.

Pour qu'une veuve puisse invoquer la passent'ion su/lisante pour 
acquérir la prescription de l'article 816 du code civil, i l  faut 
qu’elle ait possédé' la part de son défunt m ari dans la commu
nauté, à titre de propriétaire, pour elle-même, et en méconnais
sant le titre et la qualité des héritiers de son mari.

S i la preuve par témoins d’un dépôt volontaire dépassant 160 
/raves n ’est ]/as admissible, i l  n ’en est pas de même lorsque les 
faits alléqucs ne supjiosent pas nécessairement l'existence de 
pareil contrat, mais impliquent, au contraire, l ’éventualité 
d’autres situations juridiques, conciliables avec lu preuve testi
moniale, tel qu’un quasi contrat de ijcstion d'u/fuircs ou un fa it 
unilatéral, de linéique nature qu’it soit.

(cAltUElt-WII.I.IAMS C. SQIT1.I1IN-WII.MAMS.)

AmtiÎT. —  a En ce qui concerne : I" la restitution iln quart 
dos fruits des immeubles dépendants de la communauté W il- 
liams-Froignée perçus par M'm' W illiam s depuis le décès de son 
mari ; 2° la restitution du quart de la valeur estimative des vins 
de la dite communauté; 3“ les intérêts depuis le décès de Mme W il
liams sur les sommes représentant les deux restitutions récla
mées à la succession de cette dame au profit de celle de son 
mari :

« Attendu qu'à tort les intimés soutiennent que l ’action on 
liqu idation et partage do la communauté W illiam s-Fro ignée et la 
succession de W illiam s père, la première dissoute et la seconde 
ouverte le 11 mars 1840. est éteinte par la prescription, cl con
cluent. sous le chef n" 2 de leur appel incident, à ce que toutes 
les demandes de rapports à la dite communauté soient écartées 
comme prescrites;

<c Attendu qu’en faisant valo ir ce moyen, les intimés perdent 
de vue le principe déposé dans les articles 816 et 816 du code 
c iv il, en vertu duquel l ’action en partage, comme telle, est impres
criptib le  ; que Louis W illiam s, leur auteur, aux droits duquel est 
l'épouse Squ ilb in , s’est, au surplus, inc liné lui-même devant ce 
principe, en déclarant formellement aux notaires qu 'il ne s'oppo
sait pas à ce que l ’on procédât au préalable a la liqu idation de la 
communauté ayant existé entre ses père et mère;

« Attendu que les intimés insistent néanmoins et soutiennent 
qn’il v a eu, en tout cas, prescription acquisitive au profit de 
M’111’ Williams mère, laquelle serait devenue propriétaire par usu- 
eapion des biens dépendants de la succession de son mari, de 
sorte qu’il n’y aurait plus aujourd'hui d’autre masse à partager 
que la succession de cette dame;

« Mais attendu que, pour qu’il y eût eu, dans le chef de 
Mme W illiam s, « la possession suffisante pour acquérir la pres
te cription » dont parle l ’article 816 du code c iv il, i l  aurait fallu 
qu’elle eût possédé la part de son défunt mari dans la commu
nauté, à titre de propriétaire, pour elle-même, et en méconnais
s a n t  le titre et la qualité des héritiers de son d it mari, c ircon
stance qu’aucun des faits de la cause ne permet de laissersupposer 
et qui, au surplus, n’est même pas alléguée ;

« Attendu, or. conséquence, que eette première catégorie de 
demandes formulées par les appelants ne peut être déclarée non 
recevable comme éteinte par la prescription ;

« M a i s  a t t e n d u  q u ’ à  b o n  d r o i t  l e  j u g e m e n t  a quo l e s  a  é c a r t é e s  

c o m m e  n o n  f o n d é e s  e t  q u ’ i l  y  a  l i e u  d ’ a d o p t e r  s u r  c e  p o i n t  l e s  

m o t i f s  d e s  p r e m i e r s  j u g e s  ;

« En ce qui concerne les valeurs de portefeuille inventoriées 
dans la mortuaire d ’Alexandre W illiam s et devant, d’après les 
appelants, faire partie de la succession de Mme W illiam s ;

« Attendu que les intimés soutiennent à tort que les appelants 
sont non recevables à faire, la preuve à laquelle le jugement a quo 
lé sa  admis, parce que cette preuve aurait pour objet l ’existence, 
non pas d’une libéralité, mais d’un dépôt volontaire d’une valeur 
de plus de 160 francs;

« Attendu que les faits sur lesquels porte l ’enquête ordonnée 
ne tendent pas, en réalité, à établir l ’existence d'un depot volon
taire intervenu entre Alexandre W illiam s et sa mère ; que, lo in 
d’ im pliquer nécessairement l ’existence de pareil contrat, ils

n'excluent nullement, au contraire, l’éventualité d’autres situa
tions juridiques parfaitement compatibles avec la preuve testimo
niale, tel qu’un quasi-contrat de gestion d’affaires ou un fait 
unilatéral de quelque nature qu’il soit, accompli par Alexandre 
Williams soit du vivant, soit même après le décès de sa mère, à 
I ;quelle il a survécu près de quatre ans ;

« Que, dès lors, la mesure d’instruction ordonnée par le juge
ment dont appel trouve sa justification dans la disposition de 
i article 1348 du code civil ;

« Attendu, d’autre part, qu’il n’v a pas lieu de faire droit à la 
conclusion des appelants, lesquels, après avoir sollicité et obtenu 
du premier juge l’admission à Ja preuve testimoniale, demandent 
actuellement à la cour de décider qu’il existe des présomptions 
graves, précises et concordantes constituant dès à présent une 
justification suffisante du fondement de leur réclamation;

« Attendu, eu effet, que, sans méconnaître le caractère sérieux 
des diverses circonstances que les appelants font valoir, il importe 
de s’éclairer par tous les moyens à sa disposition, sans en négli
ger aucun ;

« Attendu qu’il écliet, par contre, d’admettre les intimés à la 
preuve des deux faits qu’ils articulent en ordre subsidiaire dans 
leurs conclusions devant la cour, faits qui sont évidemment per
tinents et relevants en termes de preuve contraire ;

« En ce qui concerne la somme représentant le prix d’achat 
de la maison « Dessigny, «somme qui doit, d'après les appelants, 
être portée à l’actif de la succession de Mnie Williams:

« Attendu que les appelants ne prouvent pas à suffisance de 
droit et n’offrent pas de prouver que M,IIC Williams aurait fait 
don à ses fils Alexandre et Victor, des sommes nécessaires au 
payement du prix de l'immeuble en question, dûment acquis par 
ceux-ci ;

« Attendu qu’ils se bornent à invoquer à cet égard la cohabita
tion de la mère avec ses deux fils, le fait que ces derniers n’au
raient pas possédé le pécule nécessaire à l’acquisition, et enfin, 
cet tains dires de Louis Williams à M,,lC Carlier ;

« Attendu, quant à la cohabitation, que cette circonstance n’est 
nullement décisive dans l’espèce, surtout en présence des termes 
employés par la mère dans son testament et son codicille, 
« maison appartenant à mes fils et que j’habite avec eux « et « mes 
m fils chez qui je demeure >>;

« Attendu, d'autre pari, que les appelants n’établissent nulle
ment qti’Alcxandre et Victor Williams n’auraient pas, en réunis
sant leurs ressources, possède, aux différentes époques des 
nayements effectués, les fonds nécessaires pour y faire face, 
preuve qui incombe cependant rigoureusement aux époux Car- 
uer;

« Attendu que le contraire serait plutôt vraisemblable, si l’on 
considère notamment que Victor était à ce moment, depuis plu
sieurs années déjà, à la tête d’une étude de notaire relativement 
importante, qui avait dû lui procurer certains bénéfices;

« Attendu, enfin, que les expressions dont s’est servi Louis 
Williams, le 2 janvier 1866 : « L’acte d'acquisition de la maison 
■< Ilessigny a été passé il y a quelques jours au nom d’Alexandre 
•< et de Victor qui, selon toute probabilité, continueront à vivre 
<( ensemble », ne comportent pas nécessairement la signification 
nue leur attribuent les appelants, et, étant susceptibles d’une 
autre interprétation, ne sauraient constituer une présomption 
suffisante pour faire preuve ;

« Qu’il y a donc lieu de confirmer sur ce point la décision des 
premiers juges ;

« En ce qui concerne les recettes prétenduement effectuées 
après le 8 janvier 1874 par Victor et Alexandre Williams :

« Attendu que, de même que pour les valeurs de portefeuille, 
les intimés prétendent que les appelants sont non recevables à 
faire la preuve à laquelle le jugement a quo les a admis, parce 
que cette preuve aurait pour objet l’existence d’un mandat portant 
sur une valeur de plus de 150 francs;

« Mais attendu qu'ici encore les faits sur lesquels portent l’en
quête ordonnée n’impliquent pas nécessairement l’existence d’un 
contrat de mandat intervenu entre M,1,u Williams d’une part et 
scs fils Alexandre et Victor de l’autre, la gestion alléguée pouvant 
avoir été exercée par un acte de la volonté unilatérale de ces 
derniers, à la connaissance de leur mère et celle-ci se bornant à 
ne pas s’y opposer ;

« Attendu, dès lors, que la mesure d’instruction, ordonnée par 
le jugement a quo, échappe à toute critique, les quasi-contrats 
étant susceptibles de preuve testimoniale;

« Attendu, d’autre part, que pas plus ici que pour les valeurs 
de portefeuille, il n’y a lieu de faire droit à la conclusion des 
appelants, tendante à faire dire que la preuve de leur prétention 
est d’ores et déjà rapportée à suffisance de droit, et que le premier 
juge a eu tort en les admettant à la preuve qu’ils avaient eux- 
mémi-s sollicitée;
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« En ce qui concerne toutes sommes encaissées et recettes 
effectuées pour compte de la succession de Mme Williams mère, 
après le décès de celle-ci :

« Attendu que les intimés demandent, par voie d'appel inci
dent, qu’il soit décidé que ces sommes et recettes ne soient pas 
productives d’intérêts ;

« Attendu que cette prétention est fondée;
« Attendu, en effet, que ces sommes sont dues î> la succession 

de la mère, non pas à litre de rapport, mais à titre de gestion 
d’une chose commune;

« Qu’il n’est pas allégué que Louis Williams aurait employé à 
son usage la part de ces sommes revenant aux époux Carlier, et 
qu’il n’est pas davantage justifié d'une mise en demeure d’en 
payer le reliquat; que, dès lors, la débition des intérêts dunl 
s’agit ne se justifierait ni par l’article 856 ni par l’article 1996 
du code civil;

« En ce qui concerne les droits des époux Carlier comme 
représentant leur fils Paul décédé :

« Attendu que le jugement a quo, en décidant que les appe
lants ont droit aux trois obligations Ville de Bruxelles, léguées 
par Mme Williams à leur (ils Paul, décédé depuis lors, a omis 
d’ajouter qu’ils auront droit, au même titre, à une somme de 
300 francs, également léguée par leur mère au dit Paul Carlier;

« En.ce qui concerne le chef n° 3 de l’appel incident :
« Attendu qu’en présence de la solution donnée ci-dessus au 

moyen de prescription sous le chef n° 2 du dit appel incident, il 
il n’y a pas lieu d’admettre dans les termes généraux et absolus 
où elle est conçue, la prétention des intimés; qu’à part les prix 
d’immeubles vendus, tous rapports justifiés se feront fictivement 
à la succession de la mère en vue du calcul de la quotité dispo
nible;

« Attendu, en effet, que la communauté Williams-Eroignée et 
la succession de Williams père n’ayant été ni liquidées ni parta
gées avant l’intentement de l’action, il peut y avoir des rapports 
justifiés, devant éventuellement s’effectuer à d’autres masses qu'à 
la succession de la mère ;

« Attendu qu’il a été fait droit dans la mesure légitime à la 
demande des intimés par les dispositions du jugement a quo con
cernant les meubles meublants garnissant la maison commune, 
ainsi que la créance Duvivier;

« Adoptant pour tout le surplus les motifs des premiers juges ;
« Par ces motifs et ceux non contraires de la décision attaquée, 

la Cour, écartant toutes conclusions contraires ou plus amples et 
statuant sur les appels tant principal qu’incident, met le jugement 
dont appel à néant, en tant seulement qu’il a :

« 1° Omis d’attribuer aux appelants la somme de 300 francs 
léguée par M,ne Williams mère à leur fils Paul aujourd’hui décédé ;

« 2" Omis de statuer sur les intérêts des recettes dont la suc
cession de Louis Williams rend compte à la succession de la mère ; 
amendant quant à ce, dit que les appelants ont droit, du chef du 
codicille déposé chez Derbaix, notaire à lîinche. outre trois obli
gations reprises au n° 20 de l’inventaire du 6 octobre, à 300 fr. 
en argent comme représentants de leur fils Paul ; dit pour droit 
que les sommes encaissées par Louis Williams après le décès de 
la mère pour compte de la succession de celle-ci ne sont pas 
productives d’intérêts; confirme pour tout le surplus le jugement 
a quo et dit que l’enquête ordonnée par le dit jugement p'ortera, 
en outre, sur les deux faits suivants que les intimés sont admis à 
prouver par toutes voies de droit, témoins compris, les appelants 
entiers en preuve contraire :

« 1° Que la plus grande partie des bénéfices de l’affaire d’Ato- 
cba a été reversée dans la nouvelle société d’Atocha et perdue par 
la veuve Williams-Froignée ;

« 2° Que la veuve Williams a perdu ou dépensé des sommes 
importantes à l’occasion de la faillite d’Edouard Carlier, survenue 
en 1854; condamne les appelants aux dépens d’appel... » (Du 
31 janvier 1893. — Plaid. MJles Bara, Verbiest, A. Simon et
SCHOENFELD.)

COUR D’APPEL DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président. 

15 ju ille t  1893 .

COMPÉTENCE COMMERCIALE. —  SAISIE FORAINE. 
DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Entre commerçants, la demande de dommages-intérêts pour saisie 
foraine déjà levée et qu'on prétend vexatoire et dommageable, 
est de la compétence du tribunal de commerce, à moins qu’elle 
n'ait une muse étrangère au commerce des parties.

(GEVERS C. SERPIETERSt.)

Le 7 février 1893, jugem ent du Tribunal de première 
instance de Bruges, ainsi conçu ;

J ugement. — « Attendu que, le 26 septembre 1892, le défen
deur a fait pratiquer, à Ostende, à charge du demandeur, une 
saisie foraine, en vertu d’une ordonnance de M. le juge de paix ;

« Attendu que le demandeur, qualifiant la mesure de témé
raire et vexatoire, demande, par la présente action, 10,00(1 trancs 
pour la réparation du dommage materiel et moral qu’il a éprouvé ;

« Attendu que le tribunal civil est incompétent pour statuer 
sur ce litige ;

« Attendu, en effet, que le défendeur est commerçant; que 
c’est en cette qualité qu’il a fait pratiquer la saisie; que, partant, 
la demande en dommages-intérêts basée sur le préjudice qui a 
été causé par cette saisie, est de la compétence exclusive du tri
bunal de commerce ;

« Attendu que le demandeur objecte vainement que les tribu
naux de commerce n’étant pas compétents pour connaître de 
l’exécution de leurs propres jugements (art. 14 de la loi du 
23 mars 1876), ne peuvent, à plus forte raison, connaître de 
l’exécution de jugements ou d’ordonnances d'autres magistrats ;

« Attendu qu’il importe de remarquer qu'en toute hypothèse, 
il ne s’agit plus d’une contestation élevée au sujet de l'exécution 
de l’ordonnance du juge de paix ; qu’en effet, celle-ci ne pouvait 
plus être en cause au moment de l’intentement de la présente 
action, le défendeur ayant spontanément donné mainlevée de la 
saisie pratiquée ; que le procès actuel se borne donc à l’apprécia
tion du dommage qu’aurait causé une mesure conservatoire qui a 
cessé d’exister ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Veys , substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, se déclare incompétent, et 
condamne le demandeur aux dépens... » (Du 7 février 1893. 
Plaid. MMCS W ai.ton , du barreau d’Anvers, c. Raymond Seresia , 
du barreau de Bruges.)

Appel ayant été interjeté, la Cour a confirmé le juge
ment en ces term es ;

Ar r ê t . — « Attendu que la demande tend à la réparation du 
préjudice que l'appelant soutient avoir éprouvé par suite du fait 
de l’intimé et résultant d’une saisie foraine, pratiquée sur un che
val, à Ostende, le 26 septembre 1892 ;

« Que l’appelant allègue que l’intimé, qui est marchand de 
fourrages, a vexatoirement et sous prétexte d'assurer le payement 
d’une créance qui n’était pus exigible, fait procéder à cette saisie 
dont il a, depuis lors et après offres de payement faites par 
l’intimé, sous réserve de dommages-intérêts, consenti la main
levée ;

« Attendu que, pour déterminer la compétence du juge de 
cette demande, il y a lieu d’apprécier la nature des faits qui ont 
créé l’obligation que l'appelant soutient exister dans le chef de 
l’intimé ;

« Attendu qu’il est certain, comme l’a décidé le premier juge, 
qu'il ne s’agit pas dans la cause d'une demande relative à la vali
dité de la saisie pratiquée, puisque celle-ci n’existait plus au 
moment de l’assignation ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 2 de la loi du 13 décem
bre 1872, sont réputés actes de commerce, toutes obligations des 
commerçants, à moins qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une 
cause étrangère au commerce;

« Attendu que la généralité de ces termes comprend les enga
gements des commerçants, résultant non seulement de leurs con
ventions formelles, mais aussi de leurs quasi-délits ; qu’aucun 
texte ni aucun principe de droit n’en exceptent le fait qui con
siste pour un commerçant à recourir à des voies de contrainte 
préjudiciables à des tiers ; que la faute commise dans l’emploi do 
semblables mesures ne saurait soustraire leur auteur à son juge 
ordinaire que dans le cas spécialement prévu par la loi, où il 
serait prouve que les dites mesures sont étrangères au com
merce ;

« Attendu qu’il est amplement constaté dans la cause que la 
prétendue créance dont l’intimé aurait entendu assurer le paye
ment était relative à la livraison de fourrages dont la vente habi
tuelle fait partie de son commerce ;

« Par ces molits, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
De Gamond, en son avis, confirme le jugement a  q u o  et condamne 
l’appelant aux dépens... » (Du 13 juillet 1893.—Plaid. MllCs Van- 
der Eecken c . Al f . Ser e sia .)

Observations. — Le code de procédure civile, a r t i 
cle 442, dispose, comme l’article 14 de la loi de 1876 
qui a été em prunté à cet article 442, que les tribunaux
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de commerce ne connaissent, pas de l’exécution de leurs 
jugements.

Lyon, Caen et Renault, dans leur T r a i t é  d e  d r o i t  
c o m m e r c ia l ,  1, n° 374, enseignenl à ce sujet :

“ A l’occasion de l'exécution d’un jugem ent, par 
» exemple, d’une saisie pratiquée, des contestations 
" peuvent s’élever. Elles n 'ont aucun caractère commer- 
- cial et il est naturel que les tribunaux de commerce 
•> n ’en connaissent pas... On peut tirer de l’article 442 
•> des conséquences nombreuses. Les principales sont les 
» suivantes :

« Le tribunal de commerce est incompétent quand des 
« difficultés s’élèvent sur le point de savoir si le juge- 
” ment a été signifié dans les formes voulues, si l'exé- 
» cution a été précédée d’un commandement, si le com- 
” mandement est périmé, si les choses saisies sont 
’> saisissables, généralem ent on peut dire que toutes les 
» difficultés concernant les saisies échappent à la com- 
” pétence du tribunal de commerce... »

On lit dans de I’aepe, E t u d e s ,  I, p. 42 :
« L’ancienne jurisprudence n ’a ttribuait, comme le 

” droit romain, qu'aux juges ordinaires ce qu’on appelle 
« Y i m p e r i u m  : Q h o d  n ih i l  a l i u d  es t ,  dit Voet, q u a n t  
” ju b e n d i ,  c o y e n d i ,  c o e r c e n d i  p o l e s t a s .

” Les tribunaux extraordinaires n’avaient aucun droit 
« de commandement, de contrain te, dans la circon- 
>• scription où ils exerçaient leur droit de juridiction.

» Aussi, ne pouvaient-ils pas connaître de l’exécution 
« de leurs ju g e m e n ts ...’>

La règle que les tribunaux de commerce et les juges 
de paix ne peuvent pas connaître de l’exécution de leurs 
jugements est donc fondée sur le principe traditionnel 
que ces juridictions n’ont pas Y i m p e r i u m ,  c’est-à-dire 
comme l’explique Volt, le pouvoir A'o)‘d o n n e r ,  force}',  
c o n t r a i n d r e ,  ce qui comprend naturellement le droit de 
f a i r e  c e s s e r  le s  m e s u r e s  d e  c o n tr a in te .

Voici ce que dit Bontemes, III, article 51, n° 0 :
» Les contestations élevées sur l’exécution du juge- 

« ment, dit l'article 51. Que faut-il entendre par là? Est- 
» ce toute espèce de demande dont-il y a lieu de saisir 
» la justice dans le cours de l’exécution d ’un jugement? 
» Non. Ce mot c o n te s ta t i o n  a la même portée que l’ex- 
» pression d if f icu l té s  élevées sur l'exécution : cela 
» résulte de la comparaison des articles 551 et 554 du 
» code de procédure civile, qui emploient iudifférem- 
« ment ces deux expressions. Or, les difficultés ou con- 
« testations, ce sont les incidents qui naissent des 
» prétentions élevées dans le cours de l’exercice d'une 
•> voie d’exécution et qui viennent en en traver la 
a m arche. -

Or, après saisie levée, in ten ter une action en dom
m ages-intérêts fondée sur et; que cette saisie au ra it été 
pratiquée illégalement, ce n ’est point élever une préten
tion dans le cours de l’exercice d’une voie d’exécution, 
ce n’est pas en traver la m arche d’une voie d’exécution ; 
ce n’est point faire usage du j u s  j u b e n d i ,  c o g e n d i ,  c o e r 
c e n d i  : ce n ’est ni ordonner ou diriger, ni re tarder ou 
faire cesser des voies de contrainte.

Dans un a rrê t de la cour de Gand, du 28 mai 1881 
(Belg. Jun ., 1881, p. 1258), on lit ce qui suit :

... Que les appelants attribuent à l'article ti (de la 
» loi du 25 mars 1870) une signification qu’il n 'a pas ; 
» que le sens de cet article est déterminé par l’a rt. 51, 
» qui dispose que les contestations élevées sur l’exécu- 
-> lion des jugem ents seront portées devant le tribunal 
» de première instance du lieu ou l’exécution se pour- 
» su it; qu’il l’est aussi par les motifs de l’article, motifs 
» qui ne concernent que l’exécution proprem ent dite...»

L ’article (i de la loi du 25 m ars 1876 dispose :
“ Les juges de paix ne connaissent pas de l’exécution 

» de leurs jugem ents... »
Ce que l’arrêt dit de l'article 6 est donc aussi applica

ble à l'article 14 qui dispose :
» Les tribunaux de commerce ne connaissent pas de 

» l’exécution de leurs jugem ents... »

Donc, d’après la doctrine de l’a rrê t, le sens de cet 
article est aussi déterminé par l’article 51, et, dès lors, 
il ne vise que les difficultés survenant pendant l’exécu
tion, lesquelles sont portées devant le tribunal où l’exé
cution se poursuit.

V oir  d a n s le  se n s  de l ’a r r ê t  c i-d essu s , u n  a r r ê t  de la  
co u r  d’a p p el de B r u x e lle s , du 5  ja n v ie r  1887  (Be l g . J u d ., 
18 8 7 , p. 1087) :

“ ... Attendu que le premier juge a, d'ailleurs, dans 
» son jugem ent du 6 septembre 1886, repoussé à juste 
» titre  l’argum ent déduit de l’article 14 de la loi de 
» 1876, puisque cet article n ’enlève au juge consulaire 
» que la connaissance des différends qui se produisent 
» sur des questions de procédure, à l’occasion de l’exé- 
» cution matérielle et forcée des ordonnances et juge- 
» ments rendus en m atière commerciale, alors qu’il 
» s’agit uniquement, dans l'espèce, d’apprécier les con- 
» séquences dommageables de saisies dont l’exécution 
» n’a donné lieu à aucun incident... »

Remarquons toutefois que, par a rrê t du 27 juin 1891 
(Belg. Jun., 1891, p. 870), la cour de Gand a décidé que 
le tribunal de commerce n 'a  pas compétence pour con
damner le demandeur dans une action entre commer
çants, pour actes de commerce, à des dommages-intérêts 
comme plaideur tém éraire.

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

9 ju in  1893.

JEU. —  MARCHÉ A TERME. —  MANDAT.

Les marches à tenue prennent le caractère du jeu lorsque, dans 
l'intention commune des parties, ils portent sur des marchan
dises fictives, et doivent se résoudre en simple liquidation de 
différences.

Cette intention résulte notamment de ce que, en se mettant en 
rapport, les parties ne se sont occupées que d'indications rela
tives a la hausse et à la baisse de marchandises, d'ailleurs essen
tiellement sujettes à fluctuation ; de ce que toutes les opérations 
se sont compensées et liquidées par décompté de différences ; de 
ce qu'il n’a jamais été donné de factures ; de ce qu'il n'y a 
jamais eu de livraison effective de marchandises ; de la dispro
portion entre les chiffres des opérations et les besoins réels ou 
possibles d'une entreprise commerciale. Il importe peu, du reste, 
qu'une fois une certaine quantité de marchandises ait été warran
tée en prévision d’une hausse probable, alors surtout que cette 
opération ne fait pas partie du procès.

Le renvoi, dans les formules de contrats, aux conditions et usages 
d’une place de commerce, n’a d'importance que s’il s’agit de 
marchés sérieux.

Le mandat de jouer est illicite et contraire à l’ordre public, quels 
que soient les usages commerciaux et la loi du pays où les con
ventions ont pris naissance.

(OTTO ELTZRACHER C. IIANSSENS.)

Aurét. — « Attendu que, suivant exploit de Laridon, à 
Bruges, du 12 avril 1890, enregistré-signilié, en remplacement 
d’un exploit, du 16 mars précédent, également enregistré, 
Otto Elt/.bacher, commissionnaire en marchandises, faisant le 
commerce sous la firme Henri Van Lee et Cie, à Paris, assigna 
Jules llanssens, négociant, à Bruges, en payement d’une somme 
de fr. 18,784-95, formant le solde de trois comptes dûment 
signitiés en tête de l’exploit ;

« Attendu que la qualité du demandeur, comme il agit, n’a 
point été contestée ; mais que l’intimé oppose l’exception de jeu, 
puisée dans l’article 1965 du code civil;

« Attendu que les marchés à terme prennent le caractère de 
jeu lorsque, dans l’intention commune des parties, ils ont pour 
objet, non des achats et des ventes de marchandises réelles et 
dont l’exécution doit s’accomplir par des délivrances effectives, 
conformément aux articles fh04 et suivants du code civil, niais 
lorsqu’ils portent sur des marchandises fictives et doivent se 
résoudre en simples liquidations de différences;

« Qu’ils deviennent alors ce que P o t h ie r  appelait le contrat 
du gros jeu, lequel, considéré du côté de sa fin, est contraire
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aux bonnes mœurs et, comme tel, doit être proscrit (cass., 19 octo
bre 1891, Beeg. Jid ., 1892, p. 194) ;

« Attendu qu'il est constant et reconnu au procès que, le 
26 décembre 1889, Hanssens se mit en relations avec la firme 
Van Lee, et lui demanda h quelles commissions elle traiterait 
éventuellement pour le premier achat, vente et ducroire ; 
report pour les affaires de bourse, à Paris, sur farines, sucres, 
huiles; de l’informer par télégramme ou lettre détaillée, delà 
hausse ou baisse probable quelle prévoyait; de l’avertir des 
opérations, s’il y en a, en indiquant la solidité que les opérateurs 
lui inspiraient, ajoutant qu’il lui faudrait ses circulaires avant 
11 heures du matin, s'il avait à opérer, et lui demandant enfin 
son avis sur le journal le mieux renseigné et le moins intéressé 
à la hausse ou la baisse ;

« Que Hanssens se révéla ainsi dès l’abord à Eltzbacher comme 
un spéculateur sur la hausse et la baisse d'une série d'articles 
sujets aux plus grandes fluctuations, sans se soucier d’aucun e des 
indications si importantes pourtant, relatives aux livraisons effec
tives de ses achats ou de ses ventes ;

« Que, dès le lendemain, Eltzbacher, après avoir dit que sa 
commission, la plus minime, pour achat, vente et ducroire, 
s’élevait il 1 p. c., et aussi « celle pour le report d’une affaire 
« précédente, » pria Hanssens d’indiquer les articles qui l’inté
ressaient le plus dans ce moment, s’engageant à le i enseigner 
sur leur situation, par lettre ou par fil, selon que les mouvements 
l’exigent, et promettant l’envoi régulier de ses circulaires quoti
diennes..., ajoutant, quant à l’article col/.a, son opinion moti
vée, « que le 4 de mars serait l’époque la plus sensible à la 
« baisse ; »

« Que rien dans cette réponse n’exclut le consentement de 
Eltzbacher à se prêter aux jeux de bourse annoncés par Hanssens ; 
qu’elle est plutôt un encouragement donné à ses projets hasar
deux ;

« Attendu que la suite qui fut donnée à ces pourparlers, con
firme de tout point l’appréciation faite par le premier juge, qui 
n’a vu, dans les opérations litigieuses, qu’une série de spécu
lations sur la hausse et la baisse des denrées ;

« Qu’en effet, dès le 14 janvier 1890, Eltzbacher confirma l'exé
cution d’un ordre d’achat de 30,000 kilogrammes d’huile de colza, 
sur 3 de février, le tout livrable à Paris aux conditions et usages 
de la place, moyennant la commission de 1 p. c. pour l’achat, 
suivi, soit rl’nne revente avant ou aux termes de livraison, soit 
d’une prise de livraison de la marchandise aux termes contractés, 
la dite confirmation accompagnée d’une « contre-confirmation » 
soumise à la signature de Hanssens ;

« Que dès les 1er et 4 février, l'opération fut liquidée par un 
décompte des différences ;

« Attendu que si cette formule de contrat et toutes celles dont 
il fut fait usage dans la suite entre parties, renvoient généralement 
aux conditions et usages de la place de Paris, ce renvoi ne saurait 
avoir de l’importance au point de vue de l’exception soulevée, que 
pour autant qu’il s’agirait de marchés sérieux portant sur des 
marchandises destinées à des livraisons effectives, les seules qui 
visent les règlements du marché d'huiles et d’avoines invoqués 
par l’appelant ;

« Qu’au surplus, les règlements de bourse ne sauraient, en 
aucun cas, prévaloir contre les lois d’ordre publie ni donner une 
valeur juridique à des usages commerciaux contraires aux lois ;

« Que, dans l’espèce, toutes les opérations entre parties, sauf 
une, furent après ou sans report aux dates fixées, ou avant ces 
dates, liquidées par simples décomptes de différences, sans fac
tures et sans qu’il constc d’aucune livraison effective, d’où il suit 
qu’en semblable occurrence, les termes employés dans la formule 
du contrat perdent leur sens légal pour ne s’appliquer dans la réa
lité, qu’à de simples jeux de bourse ;

« Que cela est vrai, notamment, en ce qui concerne les contrats 
litigieux ;

« Qu’aux termes de l’exploit introductif, les prétendus achats 
de sucre, qui ne portent ensemble que sur 700 sacs, remontent 
au 8 avril et au 30 juin 1891, et les reventes par compensation, 
au 22 août (300 sacs), et au 10 septembre (400 sacs) ;

« Mais que la première opération de ce genre (achat de 
400 sacs), remonte au 8 septembre 1890, et que depuis cette date 
jusqu’au 10 septembre 1891 inclus, jour où Hanssens revendit 
1,200 sacs, il était intervenu coup sur coup, une série d’opéra
tions d'achat, toutes réglées par de simples décomptes des diffé
rences ;

« Que, de même, l’exploit n’a pour objet que les achats d’huile 
de colza du 17 octobre 1891 (100,000 kil.), du 2 décembre 
(100,000 kil.), et du 10 décembre (60,000 kil.), revendus 
le 7 novembre (100,000 kil.), et le 16 janvier 1892 
(160,000 kil.), cette fois par voie d’exécution en bourse ;

« Mais que des opérations de cette sorte, qui s’étaient fréquem

ment répétées depuis le mois de janvier 1891, avaient toutes été 
clôturées par le payement des différences ;

« Qu’il n'en fut pas autrement des 2,000 quintaux avoines, 
dont le décompte signifié au procès porte : achat au 30 novem
bre 1891 et revente au 16 janvier 1892, alors que, dès le 25 fé
vrier 1891, semblable opération faite sur 4 de mai avait donné 
lieu, à partir du 4 de mars suivant, à plusieurs liquidations de 
différences et à plusieurs reports ;

« Qu’il résulte à l'évidence de ce qui précède, que lors des pré
tendus achats et reventes litigieux, il y avait accord tacite entre 
les parties que ces opérations ne devaient point donner lieu à des 
livraisons effectives ; qu’elles n’étaient pas plus sérieuses que 
celles qui les avaient précédées et étaient destinées à être liqui
dées de la même manière ;

« Qu’Eltzhacher en pouvait douter d’autant moins que, depuis 
le 14 janvier 1890, jusqu’au 16 janvier 1892, l’ensemble de leurs 
opérations s’était élevé, sinon à la somme de 1,300,000 francs, 
ainsi que le prétend Hanssens, tout au moins à celle de 
954,305 francs, sans que Eltzbacher ait pu ignorer qu’elles 
n’avaient aucun rapport avec les besoins réels, prochains ou éloi
gnés d’une entreprise de commerce ou de consommation, tandis 
que, d’autre part, après que, Hanssens lui eût demandé que, tout 
en lui faisant journellement des offres fermes de vente, il voulût 
aussi en faire d’achat en temps utile pour opérer, il se prêta avec 
empressement à ces projets de joueur, en échangeant journelle
ment avec Hanssens des appréciations de pure spéculation sur 
les probabilités de hausse et de baisse des divers articles qui fai
saient le but constant de leurs relations, et en lui conseillant 
avec instance de multiples affaires, au point que plus d’une fois 
Hanssens s’en rapporta entièrement à son appréciation, tant pour 
la quantité, que pour la date de ses spéculations ;

« Que, dans ces circonstances, il n’y a pas lieu de s’arrêter, au 
poir.t de vue du caractère juridique des opérations litigieuses, à 
la circonstance qu’il a été warranté, le 21 septembre 1891, pen
dant quelques jours seulement, 75 pipes d’alcool, ce d'après les 
conseils d’Eltzhacher et dans la seule prévision d'une hausse très 
prochaine; cette opération, la seule dont il ait été fait facture au 
cours de deux ans, ne faisant d’ailleurs point partie du procès ;

« Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que Hanssens a rap
porté la preuve que les opérations litigieuses revêtent les carac
tères du jeu ;

« Que, dès lors, l’action ayant pour but le payement de la dette 
qui en est résultée, n’est pas recevable ;

« Attendu que la disposition de l’article 1965 du code civil 
s’étend au commissionnaire ducroire, le mandat de jeu étant illi
cite et contraire à l’ordre public, comme le jeu lui-même ;

« Que cet article doit recevoir son application en Belgique, 
quels que soient les usages commerciaux et la loi du pays où les 
conventions ont pris naissance ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, la Cour, ouï M . le premier avocat général d e  C a m o n d  en 
son avis conforme ; met l'appel au néant, confirme le jugement 
dont appel et condamne l’appelant aux dépens de l'instance 
d’appel... » (Du 9 juin -1893.— Plaid. M M CS F k e u e r i c q  et W e b e r , 
du barreau de Bruxelles c. F l a m e n g  et A i. e . S e r e s i a . )

TRIBUNAL CIVIL DE CAND.
Première chambre. —  Présidence de Kl. Van Wambeke, président.

31 m ai 1893.

CONTRAT DE MARIAGE. RÉCOMPENSE. —  CONSTRUCTION. 
NULLITÉ.

Est nulle, dans un contrat de mariage stipulant la communauté 
réduite aux acquêts, la clause qui porte qu’il ne sera dù aucune 
récompense pour grosses réparations et constructions nouvelles 
sur les propres des futurs époux.

En conséquence, l'héritier de la femme est recevable à prouver que 
le maria tiré de la communauté des sommes pour payer le prix 
de constructions nouvelles faites sur ses propres.

(O. CAMPENS C. Al’G. CAMPENS, PÈRE ET CONSORTS.)

Dans une instance en liquidation et partage de la suc
cession de sa mère et de la communauté d’entre celle- 
ci et Campons père, pendante devant le tribunal de 
première instance de Gand, O. Campens, demandeur en 
cause, a soutenu qu’il fallait faire éta t d’une somme de
90,000 francs, représentant les sommes tirées de la com
m unauté, par son père, pour payer des travaux de démo-
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lition, construction et reconstruction effectués sur des 
propres appartenant à ce dernier. Le demandeur a dit 
qu’il é ta it dit récompense de ces sommes à la commu
nauté, nonobstant la clause du contrat de mariage entre 
ses père et mère, portant qu’il ne serait dû aucune 
récompense pour des travaux de cette nature, la dite 
clause devant être tenue pour nulle.

Les défendeurs ont soutenu, au contraire, que cette 
clause était valable parce qu’aux termes de la loi. les 
époux jouissent d’une pleine liberté dans la conclusion 
de leurs conventions matrimoniales (art. 1387, 1197 du 
c. civ.).

Cette thèse a été, par le demandeur et au point de vue 
de l’objet du procès, combattue en ces termes :

La liberté dont jouissent les futurs époux dans la con
clusion de leurs conventions matrimoniales n’est pas illi
mitée. Ils ne peuvent rien stipuler qui soit contraint! à 
l’ordre public. Ils ne peuvent, notam m ent, priver la 
femme des garanties que la loi lui accorde pour la pro
téger contre les pouvoirs très étendus dont la loi investit 
le m ari. » Toutes les fois, dit Troplong, au n" 1107 de 
” son T r a i t é  d u  c o n t r a t  de, m a r i a g e , que les stipula- 
’> tions de ce contrat renversent l’économie de la coin- 
’> munauté, les conditions d'égalité entre les époux, de 
» protection d’une part et de soumission de l’autre, elles 
v sont sans valeur ; ce sont des pactes insidieux et inso- 
» lites, dont il ne faut tenir aucun compte. »

La cour de cassation dit, dans le môme sens (Cass., 
1er décembre 1870, Belg. J ud., 1871, p. 1) - que si l’ar- 
'> ticle 1387 du code civil permet aux futurs époux de 
" taire, comme ils le jugent à propos, les conventions 
» qui doivent régir leur association conjugale, c’est à la 
” condition qu’elles ne soient pas contraires aux dispo- 
» sitions prohibitives du code ;

« Que ces dispositions comprennent non seulement 
» celles dont la peine de nullité est la sanction expresse,
- mais également celles qui em pruntent leur condition 
» irritan te  au but social même qui les a fait introduire ;

« Que le sort des biens dans l’association conjugale 
« est, comme l’état civil des époux, réglé par des dispo-
- sitions qui touchent à l’ordre public et à l'in térêt 
-> social, en ce qu'elles ont en vue l’établissement de la 
» famille, la conservation du patrimoine de la femme et 
” l’ordre légal des successions ;

» Qu’il faut donc adm ettre que les clauses qui s’a tta- 
« quent à l’essence du régime de la communauté, en 
” détruisant les conditions de protection que le législa- 
v teu r a introduites pour venir au secours de la faiblesse 
» de la femme par rapport à la puissance du m ari, sont 
» radicalement nulles... »

En fait, eu égard aux conditions dans lesquelles se 
trouvaient les époux Oampens-Vande Maeren, la clause 
prérappelée était frauduleuse, insidieuse comme dit 
Troplong. Le futur seul avait des immeubles, b ras
serie, distillerie, etc., sur lesquels les impenses liti
gieuses ont été faites. La future n ’avait aucun immeuble 
propre. Elle n’en a jam ais eu.

On alléguerait donc en vain que la clause fait, dans 
les termes du moins, le même sort aux futurs époux, 
qu’il supprime l'obligation de la récompense pour l’un 
et l’autre. Cette égalité n'est qu’apparente. La réalité 
est que la future n’avait point de propres, ni aucun es
poir d’en obtenir. La clause était donc trompeuse : sous 
couleur d’égalité, elle ne tendait qu’à avantager le futur 
époux.

Mais qu’importe ! Quand même la future au ra it eu des 
propres immobiliers ou la certitude d’en acquérir ulté
rieurem ent, la clause n’en est pas moins entachée d’un 
vice originel.

Qui adm inistre les biens propres de la femme sous le 
régime de la communauté ? Le mari (art. 1428 du code 
civil).Et qui adm inistre ceux du mari lui-même ? Encore 
le mari. Donc, il dépend de la libre volonté du mari de 
faire des travaux d’amélioration, des constructions, des 
reconstructions sur ses propres immeubles, et de ne

faire aucun travail de cette espèce sur les propres de 
la femme. Donc, il dépend de lui, en toute hypothèse, de 
faire tourner la clause à son avantage Car c’est lui 
seul aussi qui dispose des deniers de la communauté 
(art. 1421).

P a r exemple, la communauté a fait pour 100,000 
francs de bénéfices. Le mari les emploie en recon
structions ou constructions nouvelles effectuées sur 
ses immeubles propres. Il ne doit aucune récompense. 
La femme retirera  de la communauté zéro ; le m ari l’au ra  
absorbée tout entière.

Ou bien, la communauté a fait 100,000 francs de 
bénéfices.

Le mari emprunte 100,000 francs, les affecte à des 
travaux de constructions sur ses immeubles propres.

A la dissolution de la communauté, la femme prend
la 1/2 des bénéfices existants, soit. . . . 50,000 lr.

Mais la dette contractée par le m ari est 
tombée en communauté ; la femme doit en 
payer la moitié.................................................... 50,000 fr.

Résultat. . . .  0
tandis que le mari paye les 50,000 francs restés dus sur 
l’em prunt au moyen des 50,000 francs constituant sa 
part dans l’actif, et se trouve avoir amélioré son im m eu
ble de 100,000 francs. La femme est spoliée jusqu’à 
concurrence de 50,000 francs.

Une telle clause qui permet au mari d’a ttire r à  lui 
tout l’actif de la communauté, en laissant la femme grevée 
de la moitié des dettes, n’est-elle pas contraire à la 
bonne foi, à la protection que le m ari doit à sa femme, 
à l’économie, à l’essence du régime de la communauté? 
N’est-elle pas destructive de l’esprit d’équité qui doit 
planer au-dessus de toute association, et plus spéciale
ment au-dessus de l’association entre époux?

L’article 1521 annule la convention par laquelle les 
époux stipulent que l’un d’eux supportera dans les dettes 
une plus forte part que celle qu'il prend dans l’actif. Cet 
article m aintient la doctrine de P otiiiek (T r a i t é  d e  ta  
c o m m u n a u té ,  n" 449) : « Par exemple, s’il é ta it dit 
» par le contrat de, mariage, “ que la  femme n ’au ra it 
»■> que le tiers dans l’actif de la communauté, et qu’elle 

supporterait néanmoins la moitié des dettes, il
- est évident qu’une telle convention, si elle pouvait 
-, être valable, donnerait le pouvoir au mari de s’avan- 
„ tager aux dépens do sa femme, en faisant des acqui-

sitions dont il devrait le prix ; car il ferait payer à sa
- femme la moitié du prix de ces acquêts, dont elle

n ’aurait que le tiers et dont il au ra it les doux tiers. «
Donc, d’après Pothier, d’après l’esprit de l’a r t i

cle 1521, l’on ne peut, à peine de nullité, stipuler une 
clause qui permette au mari de s’avantager aux dépens 
de sa femme. C’est là pourtant ce que fait l'article 4 du 
contrat de mariage des époux Campens-Vande M aeren.

Objectera-t-on l’article 1525 :
« Il est permis aux époux de stipuler que la totalité  

» de la communauté appartiendra au survivant ou à 
-, l'un d’eux seulement, sauf aux héritiers de l'au tre  à 
•’ faire la reprise des apports et capitaux tombés dans
- la communauté du chef de leur auteur. «

Dira-t-on : <* Cet article perm et de stipuler que la
» communauté entière restera au m ari survivant : pour- 
>• quoi donc, pouvant faire le plus, ne pourrait-il faire 
» le moins, c’est-à-dire stipuler qu’aucune récompense 
•> ne sera due pour ce qu’il prendra dans la commu-
- nauté ? '>

Le raisonnem ent est vicieux : ce n’est pas “ le moins » 
que l’on stipule ainsi :

Dans le cas de l’article 1525, le mari ne jou ira  de 
l’avantage qu’en cas de survie. Dans l’espèce, il devrait 
être favorisé en toute hypothèse (Comp. Tiiiry , C o u r s  
d e  d r o i t  c i v i l ,  III, n° 488).

Dans le cas de l'article 1525, il ne prend pas les 
a p p o r t s  et c a p i t a u x  a p p o r t é s  j j a r  son  c o n jo in t .  
Dans l’espèce il a pu absorber toute la communauté, 
y compris ces apports et capitaux.
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Dans le cas de l’article 1525, s’il prend toute la com
munauté active, il en doit supporter aussi tou t le passif 
(Thiry, III, n° 489). Dans l’espèce, il prend tout 
l’actif et laisse à sa femme ou aux héritiers de celle-ci 
la moitié du passif.

Dans l’ancienne jurisprudence, dit Troplong (C o n 
t r a t  d e  m a r i a g e , n° 1207), •• on convenait que la 
« femme pouvait stipuler, par contrat de m ariage, que 
" le mari ferait à ses frais, et sans récompense, les 
" dépenses nécessaires à l’héritage d'elle, future épouse,
■> à condition que le m ari jou irait du dit héritage, sa 
» vie durant, par forme d’usufruit. •>

On pourrait soutenir que cette 'convention serait 
encore valable aujourd’hui Elle est stipulée dans l’in
té rê t de la femme. Elle est précise : elle vise les d é p e n 
se s  n é c e s s a i r e s  à  Ici h é r i t a g e  d e  la  f e m m e .  Elle est à 
titre  onéreux ; car si la femme est dispensée de toute 
récompense envers la communauté, d’au tre  part, elle 
abandonne à son m ari l’usufruit de l’immeuble. On ne 
peut dire que la clause soit contraire, ni à l’essence du 
régime de com m unauté, ni à la protection que le 
mari doit à la femme. On ne peut dire qu'elle perm ette 
au mari de s’enrichir en dépouillant la communauté et 
en ru inant la femme.

Troplong rappelle qu’outre cette convention, il a r r i
vait que, p e n d a n t  le m a r i a g e ,  les conjoints se déchar
geassent l’un l'au tre  du remboursem ent des impenses 
nécessaires et utiles. Or, dit Troplong, cette clause 
était tenue pour nulle comme contenant un avantage 
indirect, prohibé par la coutume de Taris (art. 282).

Le même au teur estime que cette dernière clause ne 
pourrait être invalidée aujourd’hui.

“ Si les époux se déclarent respectivement quittes 
" des améliorations faites sur leurs biens propres, cette 
” convention est valable lorsqu’elle est faite de bonne 
« foi. On ne peut pas dire que ce soit une dérogation 
» aux dispositions de l’article 1437 du code civil. C’est 
» la reconnaissance d’un fait que les époux ont voulu 
•• a p u r e r  do  l e u r  v iv a n t ,  afin d e  ne pas laisser après 
’> eux des comptes difficultueux. E t lors même que cette 
» convention renferm erait un avantage et serait un 
» abandon du droit consacré par l'article 1437 du code 
•> civil, elle ne devrait pas s’écrouler pour cela. Elle; 
’> serait protégée par l'article 1090 du code civil. On 
« sait que notre droit moderne n’admet pas les scru- 
» pules de l’ancienne jurisprudence sur les donations 
» entre mari et femme ».

Troplong a-t-il raison? Peu importe. L’hypothèse 
qu’il examine diffère de l’espèce du procès. Troplong 
suppose qu 'en l 'a b sen ce  d e  to u te  c la u s e  p a r e i l l e  à  ce lle  
d o n t  i l  s 'a g i t  a u  p r o c è s ,  il a it été fait aux immeubles 
propres de chacun des conjoints des travaux donnant 
lieu à récompense au profit de la communauté. Les 
époux veulent régler leurs comptes réciproques à cet 
égard : le peuvent-ils? Oui, dit Troplong; car c’est un 
simple apurem ent qui n ’implique aucune dérogation à 
l’article 1437; et quand même il y au rait inégalité dans 
les récompenses et dispense de rapporter l’excédent, ce 
serait une donation entre conjoints valable et révocable 
aux termes de l’article 1096 du code civil. Mais il n ’y a 
rien de commun entre a n  a p u r e m e n t  d e  c o m p te ,  ou  la  
d o n a t io n  e n t r e  v i f s  d 'u n e  s o m m e  d é t e r m in é e  faite 
par l’un des époux à l’au tre , et une clause qui comme 
celle du procès, perm et au m ari de spolier sa femme et 
la communauté.

Les clauses, telles que celles du procès, ne pourraient 
être autorisées sous le prétexte que l’on aurait pu vala
blement faire d’autres stipulations désavantageuses à la 
femme. La loi ne peut pas empêcher un époux de se dé
pouiller dans son contrat de m ariage de tout ou partie 
de sa fortune, mais elle doit le prém unir contre des auto
risations ou des renonciations générales et imprudentes 
dont il n 'apercevrait pas tout d’abord les inconvénients. 
La femme, par exemple, peut bien sans doute ameu
blir tous ses immeubles, mais elle ne pourrait pas con

férer à son mari le droit de disposer, contrairem ent à 
l’article 1422, à titre  g ra tu it, d'un immeuble de la com
munauté (voir Troplong, n° 72). A plus forte raison ne 
peut-on pas autoriser le m ari à s 'a ttribuer toute la 
com m unauté par une clause telle que celle du procès.

Vainement encore, invoquerait-on en faveur de la 
validité d’une pareille clause le pouvoir étendu que la 
loi accorde au mari en m atière d’adm inistration de la 
communauté. D'après l’article 1421, il peut disposer 
des biens communs à titre  onéreux, comme s e ig n e u r  et  
m a î t r e  : il peut même la p e r d r e  sans être respon
sable.

Il peut la perdre, oui; mais il ne peut la perdre en  
s ' e n r i c h i s s a n t  d e  ce l le  p e r te ,  en a u g m e n t a n t  ses 
p r o /m e s  d e  to u t  ce  q u ' i l  en lève  à  la  c o m m u n a u t é  : 
l'article 1437 s’y oppose.

Le Tribunal a rendu, le 31 mai 1893, le jugem ent 
suivant :

J u g e m e n t . —  « Attendu que la partie Lépreux demande que le 
projet de liquidation de la communauté Campens-Vande Macren, 
ainsi que de la succession de Pharaël Vande Maoren soit rectifié, 
en ce sens que le tribunal ordonne que toutes les sommes tirées 
de la prédite communauté parle mari, pour grosses réparations, 
démolitions, reconstructions, etc., soient portées à l’actif confor
mément à l’art. 1437 du code civil ;

« Attendu que le demandeur déclare, avec, offre de preuve, que 
le sieur Campons, père, a consacré 80,000 à 90,000 francs de la 
communauté à de grosses réparations et b des reconstructions sur 
ses propres, situés rue de Courtrai, à Gand ; qu’ayant ainsi tiré un 
profit personnel des biens de la communauté, il en doit récom
pense ;

cc Attendu que la partie Tibbaut dénie l’exactitude de ces faits 
et ajoute que les conclusions du demandeur ne pourraient pas 
être accueillies, alors mêmes que les allégations de la partie Lé
preux seraient tenues pour exactes et bien démontrées ;

« Qu’en effet, le régime matrimonial adopté par les époux dis
pense le mari comme la femme de l’obligation des récompenses 
prévues par l’article 1437 du code civil ;

« Que l’article 4 du contrat de mariage dispose comme suit : 
« Lr zal geene hoegenaaimle vergoedenis verschuldigd zijn we- 
« gens groote herstrilingen, nieuwe bouwingen, afbrekingen van 
« gebouvven op de eigene goederen der aanstaande echtge- 
« noolen ; »

« Attendu que les défendeurs soutiennent que les époux ont 
pleine liberté de faire telles conventions matrimoniales qu’il leur 
plaira ; que ce principe résulte des articles 1387, 1497, 1527 du 
code civil ; que, dans l’espèce, la clause incriminée ne va pas à 
l’encontre d’une disposition légale prescrite à peine de nullité; 
que. dès lors, les conclusions du demandeur adviennent comme 
non fondées ;

« Attendu que les époux ont certes la liberté de choisir le 
régime matrimonial qui leur plait ; que cette liberté, toutefois, 
ne leur permet point do détruire, par une clause accessoire, toute 
l’économie du régime qu’ils ont adopté ; qu’ainsi, dès qu’ils ont 
opté pour la cou munauté légale ou d’acquêts, ils ne peuvent 
point supprimer les gaianties que ces contrats assurent ù la femme 
en compensation des pouvoirs accordés au mari ; qu’admettre le 
contraire serait en réalité rompre l’équilibre de la société conju
gale et laisser au mari, par un pacte dont la femme n’a point 
calculé la portée, la faculté de donner parlois un caractère léonin 
a une association toute de protection ( T r o i ’I.o n g , Contrat de ma- 
riaije, n° 75) ;

« Attendu qu'il importe de décider qu’il y a des stipulations 
qui puisent leur force non dans une déclaration formelle du légis
lateur, mais dans leur caractère et dans le but social qui les a fait 
introduire ;

« Qu’il faut, en conséquence, déclarer avec la doctrine et la 
jurisprudence que les clauses qui s’attaquent ;i l’essence du régime 
rie la communauté, en détruisant les conditions de protection que 
le législateur a introduites pour venir au secours de la faiblesse de 
la femme, par rapport h la puissance du mari, sont radicalement 
nulles (A u r i v i è r f ,,  De la liberté des conventions matrimoniales, 
courdecass. de ffelgique, Tr décembre 1870, Iî e e g . Jid ., 187), 
page 1);

« Attendu que la clause qui dispense les futurs époux de toute 
récompense prévue par l'article 1437 du code civil, aboutit à per
mettre au mari de s’approprier toute la communauté ; qu’en effet, 
il est administrateur non seulement de ses biens personnels et de 
ceux de la communauté, mais encore des propres de la femme ;

« Qu'il est seul juge du point de savoir s’il y a lieu de faire
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des réparations aux immeubles de son épouse et qu’il peut, dès 
lors, employer exclusivement au profit de ses propres tout l’actif 
de la communauté ;

« Attendu que, dans l’espèce, il résulte du contrat de mariage 
que le mari seul possédait des immeubles ; que le demandeur 
soutient que la femme n’en a jamais possédé, ni avant, ni après 
le mariage ; que le sieur Campons, d’après la partie Lepreux, 
aurait consacré 80,000 à 90,000 francs de la communauté à des 
restaurations ou des reconstructions sur ses propres ;

« Attendu que la clause incriminée aurait donc pour effet, 
comme il est dit plus haut, de permettre au mari d’absorber toute 
la communauté à son profit personnel et de forcer néanmoins la 
femme U payer la moitié des dettes; que semblable conséquence 
est contraire au principe fondamental de ce régime matrimonial 
qui veut que la part du passif incombant au conjoint soit égale à 
celle qu’il retire de l’actif;

« Attendu que vainement l'on objecterait que la femme a tou
jours la liberté de renoncer à la communauté, qu’il lui est loisible 
d’ameublir tous ses immeubles ;

« Qu’en vertu de l’article 1525, la totalité de la communauté 
peut être dévolue au survivant ; que, de plus, le mari a le pouvoir 
de dilapider l’actif du patrimoine commun sans engager sa res
ponsabilité ;

« Attendu que si l'un des époux recueille l’intégralité de la 
communauté, il importe do remarquer qu'il doit d’autre part en 
supporter toutes les dettes et laisser au conjoint le droit de repren
dre ses apports et ses capitaux ; que semblable garantie n’existe 
point dans l’espèce ;

« Qu’il est vrai que le mari peut perdre l’actif de la commu
nauté sans être responsable, mais qu’il ne peut pas s'enrichir 
personnellement de cette perte en améliorant ses propres (arti
cle 1457 du code civil) ; qu’il suit de là que les objectionsne sont 
point fondées ;

« Attendu qu'il est certes permis aux époux de se déclarer 
respectivement quittes des dépenses déjà faites sur leurs propres 
quand ils veulent apurer, de leur vivant, une situation et éviter 
des comptes difficiles ; qu’ils savent dans ce cas, de part et d’au
tre, à quoi ils renoncent ; qu’alors même qu’il y aurait inégalité 
dans les récompenses et, partant, avantage évident pour l’un des 
conjoints, encore le juge devrait respecter la volonté des parties 
parce qu'il s’agirait, dans cette hypothèse, d’une donation valable, 
mais toujours révocable aux termes de l'article 1096 du code civil;

« Mais attendu que telle n’est pas l’espèce du procès ; qu’il 
n’est pas question ici d’une donation révocable, mais d’une stipu
lation irrévocable du contrat de mariage, qu’il échet d’apprécier 
une renonciation générale anticipée, dont la femme ne saisit pas 
à première vue la portée ;

« Qu’il est d’ailleurs contraire, dit T roim.ong , à l'équilibre des 
« éléments dont se compose la famille de permettre à la femme 
u de laisser pencher la balance avec, trop d’inégalité du côté du 
« plus fort » (Du contrat de mariage, n° 75) ;

« Attendu que les faits articulés par le demandeur sont dès ores 
pertinents et concluants et qu’il y a lieu d’accueillir l’offre de 
preuve ;

« En ce qui concerne... etc. ;
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï les parties en leurs moyens 

et conclusions et vu les pièces, admet lit demandeur à prouver par 
toutes voies de droit, témoins et expertise compris :

a 1° Que pendant la durée de la communauté Campcns-Vander 
Maeren, il a été fait, à plusieurs reprises, de grosses réparations, 
des changements, des démolitions, reconstructions ou nouvelles 
constructions sur les immeubles situés rue de Courtrai, à Gand, 
appartenant à Catnpens, père, vendus par lui depuis la disso
lution de la communauté et rachetés depuis par lui-même ;

« 2° Que les dépenses résultant de ces travaux ont été payées 
par Campens, père, au moyen de sommes puisées dans la com
munauté ;

« 3° Que ces dépenses peuvent être évaluées à un chiffre total 
de 80,000 à 90,000 francs ; réserve aux défendeurs la preuve 
contraire par les mêmes voies... » (Du 31 mai 1893. —• Plaid. 
MM" A. Seuesia c . Beg erem .)

JURIDICTION CRIMINELLE
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

2 9  m ai 1893.
DROIT DE LICENCE. —  RÉGALADE ACCIDENTELLE.

Le droit de licence établi pour le débit de finissons alcooliques n ’ e s t  

point dii à charge de celui qui, patenté seulement pour le débit 
de la bière, a régalé deux de ses amis dans son cabaret pour 
jeter la guérison de sa femme, sans vendre ou livrer autrement 
des boissons spiritueuses.

(i.’ÉTAT BELGE C. CHAPPEL.)

Le pourvoi é ta it dirigé contre un a rrê t de la cour de 
Bruxelles, du 17 février 1893.

A r r ê t . —  « Sur le moyen tiré de la violation des articles 4, 
5, 6, 10, 13 et 14 de la foi du 19 août 1889 sur le droit de 
licence, et do l’article 239 de la loi générale :

« Attendu que Chappel a été poursuivi du chef d’avoir à 
Anvers, au cours de l’année 1889, débité des boissons alcoo
liques, sans avoir préalablement acquitté le droit de licence éta
bli par l'article 5 de la loi du 19 août 1889 ;

« Attendu que l’arrêt attaqué constate que, le 6 août 1892, le 
défendeur « a régalé deux de ses amis d’une goulle de genièvre, 
« dans son cabaret, pour fêter la guérison de sa femme » ; qu’il 
n’est pas établi qu’en dehors de ce fait unique, il aurait livré ou 
vendu dans son cabaret des boissons spiritueuses ;

« Attendu que loi du 19 août 1889, qui par ses articles 4 et 5 
soumet le débit en détail de boissons alcooliques à un droit de 
licence, définit, dans son article 10, le débitant en détail, et pré
cise ainsi ce qu’il faut entendre par débiter;

« Attendu qu’aux termes du dit article « est réputé débitant 
« en détail, quiconque donne à boire, vend ou livre des boissons 
« spiritueuses par quantités de deux litres ou moins, dans tout 
« lieu accessible au public, alors même que ces boissons seraient 
« offertes gratuitement » ;

« Attendu que les mots « vendre » et « livrer » ne laissent pas 
de doute sur le caractère commercial de l’acte qu’ils servent à qua
lifier ; que la locution « donner à boire » implique ce même carac
tère ; que, dans le langage ordinaire, elle signifie « servir des 
« boissons à la clientèle pour les eonsoinu er sur place » ; et que 
rien dans la loi ni dans les travaux préparatoires de la loi ne 
démontré que le législateur ait attaché à celle locution un sens 
différent du sens usuel ;

« Attendu, il est vrai, qu'à la suite de la définition du débi
tant, l'article 10 ajoute : « alors même que ces boissons seraient 
« offertes gratuitement »; mais que la portée de ce paerogo, qui 
ne se trouvait pas dans le projet de loi, se déterminé par le motif 
que donna la section centrale à l'appui de sa proposition de l'y 
insérer, notamment que k quand il s’agit île lieux publics, on ne 
« doit pas pouvoir échapper aux prescriptions de la loi sous prê
te texte d’une prétendue gratuité » ; qu’on ne pourrait donc infé
rer de ce passage que la gratuité, alors qu’elle est réelle, non 
prétextée pour dissimuler une fraude à la loi, et que l’offre est 
sans aucune relation avec le commerce du prévenu, n’exclut pas 
la contravention ;

« Attendu qu’il suit de là que les faits constatés par l’arrêt 
attaqué ne réunissent pas les caractères de la contravention 
imputée au défendeur, et que la cour d’appel de Bruxelles en le 
décidant ainsi ne. contrevient à aucun lies articles invoqués à 
l’appui du pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
De I I o n d t  et sur les conclusions conformes de M. M é l o t ,  pre
mier avocat général, rejette... » (Du 29 mai 1893.)

NOMINATIONS JUDICIAIRES.

T ribun Alix de commerce. —  Institutions. Par arrêtés royaux 
en date du 25 septembre 1893, sont institués :

Président du tribunal de commerce de Gand : M. De Smet, 
industriel, en celte ville.

Juges au même tribunal : MM. Brasseur-Andries, industriel, à 
Gand; Mees-Braun, industriel, id.

Juges suppléants au même tribunal : MM. Fiévé, industriel, à 
Gand*; Van Canegem, négociant, id.; Vande Velde, distilla
teur, id.

Président du tribunal de commerce d’Alost : M. Monfils, indus
triel, en cette ville.

Juge au même tribunal : M.Vauvarcnbergh, négociant, à Alost.
Juge suppléant au même tribunal : M. D’bondt, industriel, à 

Alost.

A l l i a n c e  T y p o g r a p h i q u e , r u e  a u x  Choux , 49, à Bruxelles.
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DE LA DO M A N IA LITÉ
DES

RIVIÈRES NON NAVIGABLES
ET DES

RTJISSEA.TJX.

Personne, dans le monde juridique, n’ignore que la 
propriété des cours d’eau non navigables soulève, encore 
de nos jours, en France comme en Belgique, une con
troverse qui n ’est pas près de finir, quoique chez nous 
la jurisprudence tende à se fixer, pour les ranger au 
nombre des dépendances du domaine public. (Cass., 
23 avril 1852, B e l g . J u i l , 1852, p. 577; cass., 10 ju il
let 1855, B e i.g . Jun ., 1855, p. 1217; Trib. de Louvain, 
11 février 1888, B e i .g . Ju n ., 1888, p. 1240; Trib. de 
Liège, 31 mai 1888, J u r . d e  i.a cour  oiî L iè g e , 1888, 
p. 410; B ruxelles,29 novembre 1890, B e i .g . Jun ., 1890, 
p. 1537.)

Cependant la résistance n’est pas près de désarm er ; 
tout au contraire, des faits récents témoignent que les 
riverains comptent encore de chauds défenseurs et nous 
autorisent à dire que si l’on en venait à recourir à une 
consultation populaire, a d  r e f e r e n d u m , fort goûtée de 
nos jours, vraisem blablem ent ils l'em porteraient hau t la 
main.

Le difficile pour eux, serait de m otiver solidement 
leur opinion, mieux qu'on ne l’a fait jusqu’ici, et d’é ta 
blir par une argum entation, appuyée de statu ts non 
équivoques, le bien fondé de leur soutènement.

Il leur faudrait avant tout réduire à néant certaine 
délibération, demandée par le gouvernement en 1881, 
à la section du comité de législation institué au minis
tère des travaux publics, prise sur le rapport de 
M. B a u d o u r , conseiller à la cour d’appel de Bruxelles, 
sous la présidence de M . Ch . B e c k e r s , aujourd’hui 
premier président de la cour de cassation. (R ecu e il  
p é r i o d i q u e  d e s  d é c i s i o n s  j u d i c i a i r e s  e t  a d m i n i s t r a 
t iv e s  s u r  les m a t i è r e s  r e s s o r t i s s a n t  a u  d é p a r t e m e n t  
d e s  t r a v a u x  p u b l ic s .  Bruxelles, 1881, Mayolez, p. 135.) 
Publication m alheureusem ent interrom pue et que sa 
haute valeur scientifique eût dû préserver d’une sup
pression imméritée.

Récemment, nous avons ôté appelé à reprendre l’exa
men de ce travail, plein de savoir; l ’impression que 
nous avions ressentie à une prem ière lecture, dès son 
apparition, ne s’est modifiée dans aucune de ses parties 
et l'étude que nous venons d’en faire, nous amène à 
énoncer quatre propositions qui vont perm ettre de bien 
déterminer les lim ites du débat, à savoir ;

1° Les rivières non navigables, sans en excepter les 
ruisseaux, ne sont pas susceptibles d’appropriation p ri

vée, non seulement quant à l’eau, qui en forme l’élé
ment essentiel, mais encore quant au lit, aussi long
temps qu’il en est baigné ;

2° En conséquence, elles constituent une dépendance 
du domaine public, dont la gestion est confiée à l ’adm i
nistration municipale, sous la superintendance de la 
députation perm anente et du roi ;

3° Le droit des riverains se réduit à certaines facul
tés, exclusives de toute propriété individuelle ;

4° Lorsque l’au to rité  supérieure rectifie le cours 
d’une rivière non navigable ou d’un ruisseau, les por
tions de l’ancien lit desséchées perdent leur caractère 
de domanialité, pour en tre r dans le domaine privé de 
l’Etat, à titre  de r e s  n u l l iu s ,  conformément à l ’a r t i 
cle 713 du code civil.

D é v e l o p p e m e n t s .

Il se produit autour de cette grave question, des 
notions aussi confuses qu’étranges. Trop facilement on 
perd de vue que les cours d’eau, de si petite dimension 
qu’ils soient, ne sont, à raison de leur nature même, 
susceptibles d’aucune appropriation exclusive, qu’ils 
vont se perdre dans une rivière navigable qu’ils en ri
chissent de leur tribu t ; que, étan t hors du commerce, 
ils ne procurent à personne, pas plus à l’E tat qu’aux 
riverains, le droit d’en jou ir d’une manière absolue, 
comme d’un fonds privé. Etablis par la nature, pour 
Futilité commune des hommes, ils sont de domaine 
nécessairement public, assujettis à certains usages et 
dominés par des règles particulières. (Art. 537 du code 
civil.)

Le droit romain ne les envisageait pas sous un rap 
port différent. Un cours d’eau prenait le nom de / l u m e n  
p u b l i c u m ,  non à raison de son im portance e t  de son 
développement, mais par cela seul qu’il coulait sans 
interruption. F l u m c n  q u o d  / lu i t .

“ Fluminum quædam publica sunt, quædam non. 
« Publicum (lumen esse Cassius définit, quod p e r e n n e  
" sit. (I ) ig . ,  XLIII, tit. X II, § 3.)

Pour n ô tre  pas navigable, une rivière n’en est pas 
moins publique. « P ertine t (hoc interdictum) ad fluini-

na p u b lica , s iv e  n a v ig a b il ia  su n t, s iv e  n o n . » (Ib id  , 
t it , X III, S 2 .)

Les riverains ne purent jam ais y prétendre qu’à cer
tains usages, dont le plus im portant consistait à prendre 
l’eau qui leur é ta it nécessaire, à condition de rendre 
l'excédent à la sortie, comme de nos jou rs; car la condi
tion des fonds inférieurs n’est pas moins digne de solli
citude. “ U s u s ,  n o n  a b u s u s .  »

“ Præses provinciæ u s u  aquæ, quam ex fonte ju ris  
” tui profluere allegas, contra statu tam  consuetudinis
- formam carcre te non perm ittet, quum sit durum et
- crudelitati proximum, ex tuis prædiis aquæ agmen 
” ortuin, sitientibus agris tuis, ad aliorum u s u m  vicino- 
•> rum injuria propagari. « (CW., III,tit.XXXIV,L. 6.)

Un droit d’usage, par conséquent, et rien de plus. Il 
eû t été par trop dur, même cruel, d’interdire au rive
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rain  de prendre l’eau nécessaire à sa consommation ; le 
m aître du fonds a la pleine propriété de la source qui 
en émerge, il a le droit d’absorber la totalité de l’eau 
qu'elle fournit, mais du moment où il la laisse s'écouler 
sur le fonds inferieur, déjà il cesse d’en être le m aître, 
elle revêt un caractère  incontestable de domanialité et 
ne saurait échappera la réglem entation du grand voyer, 
qui remonte jusqu 'à elle.

L étang lui-même, alim enté par la source, est sujet à 
suppression, d 'autorité, par exemple s’il produit des 
inondations sur les propriétés inférieures (Décret du 11- 
19 septembre 1792; Pasinomie, IV, p. 402). La pro
priété des m arais est soumise à des règles particulières 
(Loi du 16 septembre 1807, a r t. 1er).

Un ruisseau n ’est pas susceptible de division ; chacune 
de ses parties, pour l’eau comme pour le lit, forme un 
ensemble, un tout homogène, une entité de droit, dont 
le partage conduirait inévitablem ent à sa destruction; 
ou ne conçoit pas une section de fontaine ou de lavoir 
publics; l’é ta t perm anent d’indivision est, par consé
quent, le seul compatible avec sa nature.

» E t quidem naturali ju re  communia sunt omnium 
» liæc ; aer, a q n a p rro fh ie n ,s, et m are, et per hoc littora 
» m aris. » (Instit. II, lit. Ier, g 1.)

Et ce qui est vrai de l’eau courante ne l’est pas moins 
du lit qui la porte et qui forme avec elle un tout insé
parable; si l’élément fluide, qui en constitue l’objet 
dominant et essentiel, est de nature  domaniale, com
ment en serait-il au trem ent du récipient qui n ’en est 
que l’accessoire? « I m p o s s i b i l e e s t ,  u t a i v e u s  f t u m i n i s  
» p u b l ia i  n o n  s i t  p u b l i o n s . « (D ig . ,  X LIII, tit. XII, 
fr- 1, § 7 . )

Ce n’est pas là une création arb itra ire  de la loi, une 
œuvre de législateur hum ain, mais une classification 
imposée par la condition même des choses, s’appuyant 
ainsi sur le droit naturel, qui demeure immuable. L’eau 
couranfe prend ainsi son rang à côté de l’atmosphère 
que nous respirons, et de la mer avec ses rivages, dont 
le caractère propre est de n ’apparten ir à personne.

Si tels étaient les principes du droit romain, ce qu’il 
est difficile de m éconnaître, serait-il vrai qu’ils auraient 
été abandonnés dans la suite, pour faire place à un 
ordre de choses nouveau; est-il un seul texte, de droit 
écrit onde coutume, qui y contredise et que, à un jour 
donné, cette sorte de biens venant à se transform er, eût 
changé de main pour passer1 du domaine public dans 
quelque patrim oine privé ; quel m otif de rompre avec 
le passé et de dépouiller la comm unauté sociale d’une 
sauvegarde indispensable à la conservation d’un béné
fice dont l’a gratifiée la nature?

( ne révolution aussi profonde dans la condition 
politique et économique du territo ire  de tout un E tat, 
relativem ent à un objet de si haute im portance, ne se 
présume pas aisément et m’a pu s’opérer clandestine
m ent et sans b ru it ; elle a dû se manifester par des 
actes d’autorité  assez souvent répétés, pour ne pas lais
ser derrière elle des témoignages probants et triompher 
des résistances qu’elle n’eùt pas manqué de soulever.

Or, de monument législatif qui a ttribue la propriété 
aux riverains, nous le répétons, on n’en cite aucun, en 
dehors de plusieurs coutumes de France, au sujet des
quelles nous faisons toutes nos réserves ; telles, par 
exemple, que d’Amiens, articles 104 et 243 ; du Boulon
nais, article 42; du Bourbonnais, article 340 ; de Meaux, 
article 182 ; de Sens, titre  Ier, article 13 ; aux termes 
desquelles les rivières a p p a r t e n a i e n t  aux seigneurs 
justiciers, tandis que certains auteurs et des arrêts 
même, les a ttribuaien t aux simples seigneurs des fiefs, 
d’où l’on a facilement été amené à conclure qu’ils les 
possédaient en toute propriété!

Assurément, elles ne leur appartenaient pas à un titre 
différent ni meilleur, que celui des fleuves navigables et 
des grands chemins qui étaient dits a p p a r t e n i r  au roi 
et faire partie du domaine de la Couronne, et dont 
Loyseau (t 1627), parlan t de ces derniers, disait : <. Ils

” sont de la catégorie des choses qui sont hors du com- 
” m erce; dont, partan t, la propriété n’appartient à 
■’ aucun, mais l’usage est à un chacun, qui pour cette 
•• cause sont appelées publiques ; et, par conséquent, la 
» garde d’icelles appartient au Prince Souverain, non

comme icelles étant de son domaine, mais comme lui 
•’ étan t gardien et conservateur du bien public. - (D es  
S e ig n e u r i e s , ch. IX, nos 75 et 77.)

Opinion confirmée par tous les auteurs qui ont tra ité  
de la domanialité de la voirie, notamment par Davot, 
dans ses écrits sur la coutume de Bourgogne (1751), où 
il dit : Cela ne signifie pourtan t pas qu’un seigneur
» peut disposer d’un chemin comme d’une chose qui lui 
•’ appartiendrait, ni en priver les habitants d’un terri- 
■’ toire, mais seulement que la justice et la police lui 
•> en appartiennent. ->

C’est encore le sentim ent de Legrand, dans son com
m entaire sur la coutume de Troyes (art. 179, p. 312), 
qu’il énonce en ces termes : - Les rivières appartiennent 
•> aux rois et souverains, dans la domination desquels 
•’ elles passent, pour au tan t que s’étend leur souverai- 
•> neté, c’est-à-dire pour en avoir l’intendance et le 
•’ gouvernement, à ce que personne n’en puisse abuser; 
” encore; que les rois les aient attribuées à leur do- 
-> maine. »

Evidemment, le droit de police n ’entraînait pas la 
propriété des rivières sur lesquelles il s’exercait. Mais 
elles com ptaient parm i les régales; c’est à ce titre  que 
Charles-Quint s’a ttrib u a it l’Escaut et la Lys. (Ord. du 
14 février 1540, P  la c .  d e  F la n c l . , t. III, p. 663.) Or, 
les classer parmi les régales, c’é tait bien en affirmer la 
domanialité. R e g a l ia  d o m a n i i  s u n t .  ( L ï b r i  f e u d o r u m ,  
lib. II, tit. LM .)

Legrand ajoute, page 313, n° 16 : « Quant aux autres 
” sortes de rivières (non navigables), les seigneurs se 
•’ les sont aussi la plupart attribuées au dedans de leur 
» te rre  et seigneurie et jusques à l’étendue d’icelle, et en 
” jouissent pareillem ent comme de leur propre patri- 
» moine. ”

Et de leur justice, comme de leur fief, ils ont large
ment trafiqué à cette époque désolée, où toutes les 
charges publiques étaient mises à prix, s’imaginant 
volontiers tenir leur supériorité d e  la  g r â c e  d e  D ie u  et 
d e  l 'o r d r e  d e  la  n a tu r e .

Le droit de juridiction lui-même était si bien consi
déré comme de patrim oine privé, qu’il était protégé par 
des actions en justice et des intérêts possessoires.

*• Præ tereundum  autem non est, nostris ac gentium 
•> plerarumque moribus jurisdictionem et imperium 
■’ s;epe considerari tanquam quid patrimoniale. (Voet, 
a d  P a n d . ,  lib. II, tit. I, n° 45.)

“ ... e t non aliter in lucro habentur », ajoute Groe- 
newegen, « quam cetera bona patrim onialia. •> (C o d ., 
lib. III, tit. XVIII, n° 1, p. 495.)

Aussi, les bénéficiers ne se firent-ils pas faute d’en 
tire r tous les prolits utiles, au moyen de concessions à 
leurs m anants, à titre  onéreux; telles que de coups 
d'eau, d’abreuvoirs, de bacs, pontons et passages d'eau, 
droits de pèche, etc., lesquels n’impliquaient aucune
ment une aliénation foncière. D’ailleurs, il n’était pas 
au pouvoir du souverain de transférer à autrui un droit 
dont il n’avait pas Indisposition. « Est enim absurdum, 
•’ plus juris habere eos, qui possessionem duntaxat 
» ususlructus, non etiam doininium adepti sint. » (Dig., 
VII, tit., VI, fr. 3.)

Mais si, en France, durant le régime féodal, la pro
priété des petits cours d’eau a pu faire l’objet d’une 
longue controverse (Dalloz, t. XXXVIII, p. 334), il est 
difficile de m éconnaître que, dans nos anciennes pro
vinces, la haute direction en revenait au souverain, de 
manière à n’en rien laisser ni aux seigneurs, ni aux r i
verains (1).

i l )  G i i . u o ü t s - V a n  S f. v f r e n , 1883. Coutumes du bourg de 
Bruges, t. 11, p. 4uü et 4o7.
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Jamais, en effet, que nous sachions, on n’v a contesté I 
au Prince le d ro it d 'assurer par des ordonnances la 
police des cours d’eau, et de prescrire tan t aux sei
gneurs eux-mêmes qu’aux communautés d’habitants, 
corps de villes, villages et autres ses sujets, si avant 
que s’étendait le cours des rivières, r i i n è r e t l e s  e t  r u i s 
s e a u x . , de curer e t profonder les dites eaux, do manière 
qu’elles pussent avoir leur libre flux, à peine d’amende(2>. 
Comme mesure de police réglementaire, le curage des 
rivières a toujours été du ressort exclusif de l’adminis
tra tion .

Les petits ruisseaux font les grandes rivières ; ils en 
sont tributaires. C'est assez qu’une eau soit courante 
pour devenir domaniale. A q u œ  c u r r c n l e s  s u n t  d e  
p o te s la t i b u s .  (Belg. J ud., 1887, p. 245.)

C’est en vertu de cotte même prérogative, que le sou
verain réglem entait le rouissage du lin et du chanvre, 
si répandu en F landre, e t dont l’interdiction ne s’éten
da it pas seulement aux rivières navigables, mais, en 
rem ontant le fil de l’eau jusqu’à leurs moindres affluents, 
dès là qu’il ex ista it une communication avec le cours 
inférieur.

11 serait fastidieux et sans utilité aucune, de rem é
m orer ici nos anciens règlements sur cette m atière ; 
qu’il nous suffise de rappeler certain arrêté  du préfet 
du département de l’Escaut, du 3 floréal an X II (Wol- 
ters, R ecu e i l  d e s  lo is ,  e tc . ,  c o n c e r n a n t  l ’a d m i n i s 
t r a t i o n  des  e a u x .  Garni, 1874, p. 523, n° 287), et subor
donnant le rouissage à des conditions rigoureuses, 
même lorsqu’il ne se p ratiquait que dans des fossés ou 
ruisseaux :

“ Considérant •*, y est-il dit, « que l’usage de rouir 
* du lin dans les rivières, fossés ou ruisseaux qui y 
” aboutissent, ne peut qu’être préjudiciable à la salu- 
’> brité  de l’air, e tc ...

’> Art. 1er. ... Nul ne pourra rouir soit du lin, soit du 
'» chanvre, dans aucune des rivières qui traversen t le 
» département.

« A rt. 2. Le rouissage pourra avoir lieu dans les 
’> fossés ou eaux stagnantes qui n’ont point de coramu- 
» nication avec les rivières ou r u i s s e a u x .

” Il pourra encore avoir lieu dans les fossés ou r u i s -  
’> s e a u x  qui com muniquent aux rivières, à charge...
” de former une digue de dix pieds de base élevée au- 
» dessus du niveau de l’eau, de manière que toute com- 
’> munication du fossé ou ruisseau avec la  rivière soit 
” soigneusement interceptée. «

Ce n’est pas dans une pensée différente qu’est conçu 
l’artic le  8 de la loi du 19 janvier 1883, sur la pêche flu
viale, qui défend de je te r dans les e a u x  c o u r a n te s  des 
substances de n a tu re  à enivrer le poisson ou à le dé
tru ire .

L'ordonnance antérieure  de l’intendant de Flandre et 
d’Artois, du 1er septem bre 1783 (I b i d ., p. 399, n° 226), 
étendait ses défenses jusqu’aux r ig o le s .

Selon l’ordre de la nature , le ruisseau ne coule pas 
seulement pour le profit exclusif du fonds supérieur, 
qu ’il ne fait que trav erser, mais aussi pour le bien-être de

(2) Ord. du 27 mars 1610. (Plac. de Brabant, II, p. 161.)
« 10 juin 1628. » » II, p. 163.)
» 4 avril 1631. » » III, p. 392.)
» Conseil de Brabant, du 24 avril 1310. (Plac. de 

Brabant, II, p. 138 et III, p. 388.)
Mandement de Charles, prince d’Espagne, au grand Bailli de 

Hainaut, 13 décembre 1313. (Liste chronologique des Edits et 
Ord. des Pays-Bas, Règne de Charles P, p. 67.)

22 mars 1343. Ord. de l’Empereur, prescrivant le nettoiement 
de la Dendre, depuis Papignies, etc. (Ibid., p. 293.)

10 octobre 1737. Ord. du Conseil de Luxembourg enjoignant 
à tous seigneurs, prévôts et officiers de veiller, dans leur district 
respectif, à ce que les lits et bords des rivières et ruisseaux 
soient convenablement nettoyés. (Liste chron. des Pays-Bas Autri
chiens, 1731 à 1794, l re partie, p. 103.)

(3) « Rottic.es : I d  est les routes de l’areine, ce qui comprend

tous les héritages situés en contre-bas, et dont le droit, à 
la priorité près, n’est pas moins intense ; ce qu'exprime 
fort bien l’a rt. 206 de la coutume de Normandie qui, à 
cet égard, form ait le droit commun, quand il ajoutait :
“ pourvu que le tout se fasse sans dommage d’au tru i. *

Encore les héritages inférieurs n’y ont-ils pas seuls 
intérêt. La nation entière, au besoin, en vient réclam er 
sa part. Que de fois, en effet, nos petits cours d’eau ne 
servent-ils pas à alim enter m aint canal de navigation, 
voire même des canaux m aritim es à grandes sections, 
et que deviendraient-ils alors, notam m ent ceux de W il- 
lebroeck et de Louvain, si, par suite d 'un régime vicieux, 
l’eau nécessaire venait à leur manquer?

Cette superintendance du Prince sur les eaux cou
rantes, il importe de le rem arquer, ne s’étendait pas 
seulement à celles qui coulaient au jou r, à la surface du 
sol, mais au même titre  et avec la même énergie, jusqu a 
celles que renferm ent les entrailles de la te rre , dès 
qu’elles devenaient une cause de nuisance publique.

C’est ainsi que, dans le pays de Liège (et cet usage est 
commun à l’Allemagne entière, ainsi qu’à la Norvège) 
s’est établi, de temps ancien, par la force même des 
choses, pour l’assèchement de certaines mines de houille 
en montagne, le droit d’areine, consistant pareillem ent 
en des injonctions qui régissent, non seulement l'immense 
nappe d’eau souterraine, d ’une étendue parfois de plu
sieurs lieues,m ais tousses affluents,jusqu'aux moindres 
rigoles ou r o l t i c e s  (3).

“ E t tenons, dit la Paix de Saint Jacques (1487), tous 
» en tels points, telles areines, eaux, pourchasses, r o t -  
” l i c e s  pour charbon xhorrer, aussi bien en délivre,
-> comme courant au jour. « (Art. 2 ,  d e  L o u v r e x , t. II, 
195; Belg. J ud., 1878, p. 81.) (4).

Que les eaux coulent au jour, ou dans le tréfonds du 
sol, les riverains n’y ont de droit que si, parvenues dans 
leur domaine, elles en font partie, et tant qu’elles y 
séjournent. (Cass., 11 avril 1885, Belg., Jud., 1885, 
p. 561.)

C’est que les cours d’eau, sans distinction, sont tous 
intim em ent liés à l’intérêt général, à l’accroissement 
des produits du sol, à la facilité des transports, pour 
n e tre  pas régis par des lois particulières et jou ir de la 
protection de celui qui gouverne la société politique. 
Aussi, la loi s’est-elle prudemment gardée d’en attribuer 
la propriété à personne. Hors du commerce, ils ne sont 
susceptibles d’aucune transaction civile; on ne prend 
pas hypothèque sur un ruisseau, non plus que sur les 
ilôts de la m er, ils échappent à toute cotisation. (Loi du 
3 frimaire an VII, a r t. 103.) (5).

Domaine purem ent adm inistratif, ils n ’engendrent que 
des charges, sans revenus appréciables, et les éléments 
qui le constituent sont, au principal et avant tout, af
fectés à la jouissance commune d’un chacun ( ju r e  c i v i -  
t a l i s )  sans exclusion pour quiconque y a accès.

Les seigneurs du temps passé se faisaient d’étranges 
illusions, s’ils ont pu se croire investis de la pleine pro
priété, jouissance et disposition des ruisseaux de leur 
juridiction, comme on peut l’ê tre  d’un pré, d’un bois ou

« tous les endroits où elle découle et où elle reçoit sa nourriture 
«  et son écoulement. » ( d e  L o u v r e x , 11, p. 248.)

(4) Cr a iia y , Coût, du pays de Liège, II, Table, p .333, V° Char
bonnages. « Celui qui, en creusant une areine, aboutit au fonds 
« d’un tiers qui refuse de le laisser passer à l’amiable, a le droit 
« de conduire son areine au travers dudit fonds, par chambrav, 
« moyennant enseignement de justice, en payant double ter- 
« rage. »

(V, B. Le percement d’une areine, l’assèchement d’une mine 
inondée est d’utilité publique et domine l’intérêt privé. C’est 
d’eau courante qu’il s’agit et de son évacuation, avec cette seule 
différence qu’on ne se propose pas de l’utiliser, mais uniquement 
de s’en débarrasser et de diriger son écoulement vers la rivière.)

(3) D e s p e i s s e s  (Lyon, 1666, t. III, p. 306, n° 4). « Les places 
« et lieux destinés à l’usage du public sont immunes et exempts 
« de toutes impositions, tant et si longuement qu’ils servent 
« audit usage. »
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de tou t au tre  bien privé. A aucune époque, ils n ’ont pu 
perdre de vue l’obligation, pour eux, de veiller à peine 
d ’amende, à l’entretien de ces cours d’eau, obligation 
dont l’existence est une protestation incessante à l’en
contre de toute espèce de droit privatif et la m anifesta
tion, non équivoque, d’un droit supérieur, prééminent.

Qu’est-ce, en effet, que cette injonction d’en haut à des 
autorités subordonnées, si ce n’est une ém anation di
recte de la puissance publique, investie de l'i m p e r i u m  
à ce nécessaire, et celui à qui elle s’adresse peut-il encore 
se dire m aître absolu de la chose qui en est l’objet?

Le curage est toujours un fait adm inistratif, imposé 
d 'autorité  aux riverains, v o le n t  a u t  n o ien t .  Impossible 
que le mauvais vouloir d'un seul entrave l’exécution 
d’une mesure de salut public.

Quand, dans notre ancien droit belgique, la propriété 
e t la juridiction d'une rivière étaient aux mains du 
seigneur, dans le territo ire  duquel elle prenait son cours, 
c’était bien à la condition d’être lui-même son m aître, 
m o d o  n o n  c o g n o s c a t  s u p e r i o r c m ,  dit de Méan (pars 
III, obs. 203, n° 7; de Ghewikt, partie II, tit. II, § X, 
a rt. 1er), q u i a  h a ec  p r o p r i e t a s  d e  j u r e  e s t  d e  r e g a l i -  
bu s .

Or, loin qu’il apparaisse d’aucun abandon de préro
gative par le Souverain, au prolit de ses vassaux, on 
note, au contraire, avec quel soin jaloux il s’assurait la 
m aîtrise de toute concession de moulins, qu’ils fussent 
mus par le vent, aussi bien que par l’eau. L’émolument 
avait trop d'importance pour le négliger.

P a r deux placards des 21 février 1547 (P l a c . d e  
F l a n d . ,  I, 008) et 21 juillet 1028, Charles-Quint et P h i
lippe IV défendent de construire aucun moulin dans les 
provinces de Flandre, d’Artois et de Hainaut, sans la 
permission expresse du Prince et sans payer à son do
maine une certaine redevance à titre  de cens (Merlin, 
Rép., V° M o u l in ,  % VIII, a rt. III.) (0).

En vertu  des hauteurs et prééminences reconnues à 
la couronne, l’eau et le vent, les deux plus grandes 
forces de la nature connues jusqu’alors, étaient mis à 
contribution, et devenaient une source de profits; les 
m anants et le seigneur lui-même n’en avaient que ce 
qu’ils acquéraient à prix d’argent.

Mais, la raison le dit suffisamment, l’octroi du prince, 
à cette occasion, ne consistait en fonds que relativem ent 
à la partie  du sol indispensable à l’assiette du moulin, et 
dont l’aliénation revêtait la forme d’un bail à cens, la 
directe dem eurant au bailleur; quant à la force motrice, 
comme elle n’est pas dans le commerce, elle n’était 
susceptible qued’une concession domaniale, relativem ent 
à son usage, comme de nos jours. “ N° 3. P roprietas 
» harum  rerum  (biens communaux indivis, pâtures, 
” bois, etc.) uti et publicarum, secundum jus commune, 
» nullius est, atque adeo nec coinmercium adm itit, vel 
» æstimationem.

... N° 4. Non potest etiam  princeps, licet pro- 
« prietatis dominus, earum rerum  publicum usum in- 
» tervertere... » (Stockmans, dec. 87).

Mais, c’est le propre de tout octroi ou concession 
souveraine, sur le domaine public, d ’être toujours un 
acte de puissance complètement étranger à la propriété; 
le domaine national est le bien de tous et ne peut être 
employé à enrichir les uns aux dépens des autres, acte 
toujours sujet à re tra it dès que l’in térêt public le com

(6) Le droit public de la Néerlande consacrait au profit du 
souverain la même prérogative.

K i.iiiT , Historié der Ilollandsche staatsregering toi aan het jaar 
1795.

Tome IV, p. 428, n° 6. Citgestrektheid der graajlijke domei- 
tien.

« Aile (openbare stroomen, rivieren, kanalen, bodem grond, 
et ende rechten daar aan vast, en aile wateren die door dal terri- 
a loir henen liepen (aqutv, ntrrenies), voor zoo verre zij algemeen 
« waren, en geene ingezetene hier van bezit bekwamen oi kon- 
« den bewijzen. Waartoe dan vervolgens behooren aile zoodanige

mande. En un mot, c’est un fait d’ordre purem ent admi
n istra tif et politique auquel le droit civil n ’a aucune 
p a r t;  l'im pétrant expose respectueusement et supplie; 
le souverain condescend à la requête et concède ; acte 
de pure juridiction gracieuse.

Dire que tout ici est d’utilité et de domanialité publi
ques, c’est affirmer aussi que l’autorité , qui en a le gou
vernem ent, n’a à com pter avec des droits privés à l’en
contre, que dans la mesure de ce qui serait justifié par 
titres probants. Oh apparaît le domaine public, la pro
priété privée disparaît et s’efface, ce sont là deux situa
tions qui se heurtent et s’entrechoquent et ne peuvent 
coexister (Belg. Jun ., s u p r a ,  p. 693).

Le prix de la concession, exigé en retour, participait 
lui-même de ce caractère public, étant compté parmi 
les droits du fisc ou régales du prince. <* Quæ sin t rega- 
” lise?... Flumina navigabilia et ex quibus fiunt navi- 
” gabilia « (Feudorum, lib. II, tit. LYI).

Ceci devient le patrim oine de la couronne et le do
maine de la nation. « Regalia domanii sunt •> (Ibid.). 
Elles peuvent bien être détachées de la personne du 
souverain, mais non du royaum e et de son gouverne
ment.

Ce ne sont pas là finances privées et de cassette p ar
ticulière, elles participent de l’impôt comme les taxes 
de barrières. Aussi, échappent-elles à l'empire du droit 
commun, et quant à leur établissement et leur manu
tention, aussi bien que relativem ent à leur juridiction.

Pour ne parler que de cette dernière, de bonne 
heure la sagesse de nos princes (Philippe-le-Bon) avait 
institué, sous le nom de Chambres de tonlieux (T o l k a - 
m e rs ) ,  des tribunaux spéciaux chargés de l’entretien  des 
rivières, r u i s s e a u x  et punis, et de les préserver de 
toute usurpation, à cause de leur affectation au service 
public; d’enregistrer les octrois obtenus de la chambre 
des comptes, pour l’érection de moulins à vent, à eau 
ou autres usines, et en général pour tous les ouvrages 
qui se ra ttachaien t à la voie publique ou aux cours 
d’eau ; de statuer sur les oppositions des intéressés, de 
tenir la main à l’exacte observation des clauses des oc
trois et au payement des redevances annuelles qui 
étaient ordinairem ent le prix de ces concessions (De- 
facqz, D r o i t  b e lg iq u e ,  T. p. 104) ; de manière à ce que 
le m agistrat du lieu n ’y pût rien prétendre.

op de Zenne en heeft nieinand te seggen dan de 
” prince - (Martinez, greffier de la Chambre des ton- 
lieux, à Bruxelles, l l e l  r e c h l  d o m a n i a e l  v a n  signe  
M q je s le i t  in  d esen  h e r lo g d o r n m e  v a n  B r a b a n t ,  1729, 
t. Ier, p. 270, et t. II, pp. 417 et 418. Etendue de la ju 
ridiction de la dite Chambre).

A g i ta ;  c u r r e n t e s  s u n t  d e  p o le s ta t ib u s .
On le voit donc, la puissance souveraine avait a tt iré à  

elle, dans d’incontestables vues de nécessité publique, 
non seulement la superintendance, mais encore tous les 
profits utiles des cours d’eau comme elle continue de 
taire pour les rivières navigables, de m anière à n'en 
rien laisser ni aux hauts justiciers, ni aux seigneurs 
féodaux, moins encore aux m anants, que ce qui leur 
au ra it été octroyé par grâce spéciale e t m oyennant 
finance.

C'était donc autre chose et plus qu’une simple s e r v i 
tu d e  f é o d a le  (Ciiampionnière, R e v u e  d e s  r e v u e s  de  
d r o i t ,  1845, VIII, p. 126), que la chute de l’ancien 
régime au ra it entraînée à sa suite.

« rechten en renten, die mit zulk stroombezit voortvloeiden, 
« aïs bv voorbeeld :

« a) Het recht van overvoer, of ’t aanleggen van bruggen, 
« veeren of overtoomen over de zelven.

« b) Van oevers, uitgorsen of uiterwaarden.
« c) Van kanalen te graven, uitwateringen te maken, water- 

« gangen, liavens en sluijsen te veroorloven, zelfs daartoe in de 
« steden vrijheid te verleenen. »

« d) Watermolens daar in op te rechten, zwanen te mogen 
« liouden, ja van land en watertollen, anker en roergeld, en dier 
« gelijken, waarvan nader. »
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Mais, si la  nu it du 4 août a brusquement renversé tout 
ce qui appartenait à la supériorité, à l’espèce de puis
sance qui avait enfanté la féodalité (Tronciiet, 1789, 
R a p p o r t  a u  n o m  d u  C o m ité  féoda l) ,  elle a religieuse
m ent respecté la  propriété privée, dont les effets peuvent 
se continuer en dehors de toute relation de seigneur à 
vassal, tels que ceux qui naissent du bail d’un coup 
d’eau; ceci touche, non à la souveraineté politique, mais 
au domaine économique de la terre, laquelle, pour être 
affectée à l’utilité générale, n ’en est pas moins suscep
tible de services dont les revenus vont au trésor public. 
Il est de tout bon gouvernement de m ettre en œuvre 
toutes les forces vives de la Nation, et d’en tire r tous les 
fruits qu’elle est en état de produire. Aujourd’hui, 
comme par le passé, un moulin domanial peut faire l'ob
je t d’un bail régulier ; rien dans la nature de la  chose 
n’y fait obstacle.

Ce qui im porte à notre démonstration, c’est que ju s
qu’à la suppression du régime féodal, nul dans nos pro
vinces, ne pouvait, en dehors du souverain, rien entre
prendre sur les cours d’eau, s’il ne justifiait d’un droit 
p rivatif ayant pour cause une concession régulière.

D’autre p art, en ce qui concerne leur lit, comme il 
n ’en a jam ais été disposé, que jam ais il n’a fait 
partie  d’aucun bail à fief ou à cens, il est demeuré 
in tac t dans la possession de la couronne, qui seule 
en avait la disposition (Henrion de Pansey, D i s s e r 
ta t i o n s  f é o d a le s ,  I, p. 659), de telle sorte que, au 
moment où l’ancien régime p rit fin, la rivière dans son 
intégrité, l’eau courante aussi bien que le lit, a continué 
de faire partie intégrante du domaine public national, 
lequel, pour changer de main, n’a pas cessé d’être affecté 
à l’utilité commune du peuple.

Royauté, république, empire, le domaine public 
demeure immuable et imprescriptible, sous toutes les 
formes de gouvernement qui se succèdent, quelles 
qu’elles soient. La domanialité n’en subsiste pas moins.

Serait-il vrai que la législation interm édiaire y au rait 
apporté quelque changement ? On peut affirm er avec 
certitude qu’il n ’en est rien.

Plus d’une fois on a paru s’étonner que cette grave 
question de la propriété des rivières non navigables n ’ait 
pas été nettem ent résolue par le code c iv il. Mais, pour 
n ’avoir pas fait l’objet d’une disposition formelle, caté
gorique, en est-elle pour cela moins décidée virtuelle
m ent ?

Il est bien connu que lorsque la Convention nationale 
fut appelée à se prononcer sur cet objet, elle décida que ; 
« Les biens nationaux sont les rivières, tan t navigables 
« que non navigables, et leur lit. ■> (7 septembre 1793, 
P r o j e t d e c o d e  c i v i l  présenté par Cambacérès, Y. Fenet), 
e t que cette proposition, deux ans plus tard , fut adoptée 

. au Conseil des Cinq Cents, mais, pas plus que la p re 
mière, elle n ’aboutit.

Ce n’était, après tout, que la consécration d’une doc
trine  proclamée à la Constituante, le 23 avril 1791, par 
Arnoult, dans son rapport au nom des comités féodal, 
e tc ., quand il disait :

« Le cours d'eau des tleuves appartient en commun à 
« tous les citoyens d’un même empire. La Nation seule

(7) L’influence des ruisseaux sur le régime des rivières na
vigables a été très clairement exposée au Corps législatif, par 
le tribun Ch a s s i u o n ,  avant le vote de la loi du 14 floréal 
an XI, relative au curage des rivières non navigables, quand 
il dit :

« Pour arriver un jour h ce vaste ensemble, il est temps, il est 
« urgent, de s’occuper de la police des eaux, en France.

« ... En vain concevriez-vous un jour les plus grands projets, 
« pour la navigation intérieure de la France, si vous ne préve- 
« niez la dilapidation des eaux si, dès aujourd’hui, vous n’arrè- 
« tiez pas les travaux nécessaires pour l’entretien des rivières et 
« canaux non navigables.

« ... L’abandon, le défaut d’entretien des rivières et canaux 
« non navigables ne nous exposent pas à de moindres dangers. 
« Ils enlèvent également le volume d’eau nécessaire b la naviga-

■> a le droit d’en régler le service et l’usage nécessaires 
-> aux besoins de tous; les rivières, non plus que les 
” lleuves, ne peuvent être la propriété d’un seul. Toute 
« possession exclusive sur les fleuves et les r i v i è r e s  est 
» incompatible avec les vues que la nature s’est pro- 
’> posées, en établissant l’union des sociétés sur la c o m -  
» m u n a u t é  d e s  é lé m e n ts  (7). «

Le décret des 22 novem bre-ler décembre 1790, n ’avait- 
il pas posé en formule que : » En général, toutes les por- 
» fions du territoire national qui ne sont pas susceptibles 
’> d’une propriété privée, sont considérées comme des 
’> dépendances du domaine public. » (§ Ier, a rt. 2) (8).

L es fo n d em en ts  du d o m a in e  p u b lic  é ta ie n t  je té s  ; le  
code c iv i l  n e  p o u v a it  q u e le s  fa ire  s ie n s  (art. 5 3 7 , 5 3 8  e t  
615) : “ Ce qui n ’a  p o in t d e  m a îtr e , d it  S im eon  au  Corps 
» lé g is la t if ,  e s t  r é se r v é  à  l ’u sa g e  co m m u n  de to u s ,  
’> d’a p rès  d es lo is  de p o lice  q u i en  r è g le n t  l ’u sa g e . » 
(19 a v r il  1 8 0 3 , L o c r é , V , p . 130 , n° 3).

P a r cela même qu’ils sont soumis à une réglem enta
tion particulière, les cours d’eau n’appartiennent à per
sonne. La nécessité de les employer à l’alim entation de 
nos canaux de navigation et, d’au tre  part, de leur con
server la pureté et la limpidité qu’ils tiennent de la 
nature, ne va pas dim inuant et ce n’est pas aujourd’hui 
que l’industrie s’en est emparée, pour en user à outrance, 
jusqu’à l’abus, qu’il serait prudent d’en abandonner la 
direction, au grand détrim ent de l'u tilité générale.

Quel esprit sensé voudrait adm ettre que les judicieux 
auteurs du code civil eussent poussé l’aberration jusqu’à 
re tire r tou t à coup et sans motif aucun, à l’adm inistra
tion , la direction et la police d’un service de si haute 
im portance, exercées par elle de toute antiquité, à la 
satisfaction de tous les intérêts, sans exception ?

Et à présent que les dispositions de la Convention 
nationale nous sont bien connues, non moins que celles 
du Conseil des Cinq Cents, passons un instant au Con
sulat, et là, la prem ière disposition qui s’offre à nos 
regards est une loi qui nous a régis duran t un espace de 
plus de soixante-dix ans (14 flor. an X I, 4 mai 1803 
au 7 mai 1877), aux term es de laquelle il devait ê tre  
“ pourvu au curage... des rivières non navigables... de 
» la  manière prescrite par les anciens règlem ents, ou 
» d'après les usages locaux. »

Etait-ce là rom pre avec l’ancienne tradition, tan t de 
fois séculaire? E t l’on suppose que ce même Corps légis
la tif au ra it voté, quinze jours auparavant (19 avril 1803), 
les articles 711 et suivants du code civil, dans la  pen
sée de consacrer le transfe rt des petits cours d’eau, du 
domaine de tous dans celui de quelques privilégiés!

De quelle autorité n ’est pas ensuite l ’avis du Con
seil d’E ta t, du 30 pluviôse an X III, inséré au Bulletin 
des lois, e t qui abandonne aux riverains le droit de 
pêche dans les rivières non navigables ; mais depuis 
quand un droit de cette sorte em porte-t-il la propriété 
du fonds, sur lequel il s’exerce; n ’est-il pas, au con
tra ire , un témoignage indiscutable de la réserve faite 
par le concédant; concession de nature  si précaire que 
l’avis précité ajoute, in  t e r m i n i s ,  que « lorsque, par la 
» suite, une rivière, aujourd’hui réputée non navigable,

« tion des fleuves, aux canaux artificiels, car tout se tient dans 
« la nature...

« ... C’est la matière première, les premiers matériaux que 
« vous allez conserver. » (Archives parlementaires, IIesérie, t. V 
p. 14.)

Si le législateur de l’an XI, qui fut aussi celui du code civil, 
était disposé b conférer la propriété des ruisseaux b leurs rive
rains, il n’en prenait certes pas la voie.

(8; Hoiries. OEuvres philosophiques. La liberté, chap. IV, 
n° XIV. « quant b la onzième loi, qui ordonne de posséder en 
« commun les choses qui ne peuvent être divisées, je ne sais si 
« elle se trouve formellement exprimée dans les Saintes Ecri- 
« lures ; mais la pratique en est ordinaire en l’usage des puits, 
« des chemins, des rivières, des choses sacrées, etc.; et les 
-< hommes ne sauraient vivre autrement. »
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» deviendra navigable, » le droit de pêche sera re tiré  
aux riverains !

La même pensée se retrouve dans le décret du 22 ja n 
vier 1808, qui reconnaît au gouvernement le droit de 
rendre navigable une rivière qui ne l'est pas, et n’ac
corde d'indem nité aux riverains que pour le dommage 
résultant de la servitude de halage qu’ils auront à subir, 
ce qui, de toute nécessité, implique la méconnaissance 
d’aucun droit sur le lit.

La commune n'y a pas plus de titre  que les riverains. 
Vainement se prévaudrait-on de certain a rrê t de notre 
cour de cassation (23 avril 1852, Belg . J ud., 1852, 
p. 577), qui décide que les rivières non navigables sont de 
domaine public communal ; car il suffit de rappeler les 
circonstances dans lesquelles il fut rendu pour se con
vaincre que cette jurisprudence, rigoureusem ent con
forme à la loi, ne contient rien de contraire aux prin
cipes énoncés ci-dessus.

Voici l'espèce : Un riverain  de la Senne, dans sa par
tie non navigable, à M olenbeek-Saint-Jean, avait cédé 
à l’E tat quelques mètres de terrain  nécessaires à son 
élargissement et l’assigna en payement devant le tr ib u 
nal de première instance de Bruxelles; sa demande fut 
accueillie par le motif que le défendeur, p r o p r i é t a i r e  
du domaine public, était tenu de payer la cession faite 
à son profit !

Le juge estim ait que le lit d’un ruisseau peut tomber 
en propriété !

Mais, sur le pourvoi formé par l’Etat, la Cour, consi
dérant que les rivières non navigables forment des 
dépendances du domaine public, non susceptibles de 
propriété privée, dont les principaux avantages sont 
abandonnés aux riverains, et partan t de domaine public, 
plutôt municipal que national, en prononça l’annu
lation.

Cet a rrê t revêt, à nos yeux, un double m érite : 
1° d'avoir nettem ent tracé la ligne de démarcation qui 
sépare le domaine public d'avec la propriété, que l’on 
n’est que trop disposé à confondre.

2° D’avoir discerné avec une grande rectitude de juge
ment que, par pure convenance adm inistrative, ce 
domaine est susceptible de se démembrer et, pour la 
meilleure gestion des intérêts locaux, de former pour 
ceux-ci une section distincte, sous le titre de domaine 
public municipal, *> qui, dit I’Kounnox, n 'est dans cha- 
’> que localité, qu’une fraction du domaine public na
ît tional. ’> [ D o m a in e  p u b l i c ,  I, p .452 ,n°330 , in  fine.)

Comme le public, qui a la jouissance de toutes les 
choses communes mises à sa disposition, est un et ne 
forme dans son ensemble, qu’une seule et même person
nalité, le domaine affecté à cet usage ne saurait, re la 
tivem ent à son sujet, revêtir un caractère multiple. Un 
seul public, un seul domaine, malgré la diversité des 
éléments qui le composent 1

Mais, ce n’est pas rom pre cette unité dans son p rin 
cipe, que d ’en rép a rtir  la m anutention en diverses 
mains, et d’associer les adm inistrations locales à l’obli
gation de veiller à l’entretien de certaines jouissances 
communes, dont chaque canton est le prem ier à profi
ter. Si la proxim ité est souvent un droit, parfois aussi 
elle engendre des devoirs connexes à ce même droit.

L 'E tat est un, les départem ents ne sont que des sec
tions d’un même tout.

Il est des fonctions propres à l’adm inistration géné
rale, qui peuvent être déléguées aux corps municipaux, 
pour les exercer sous l’autorité  des assemblées adm inis
tra tives; de ce nombre, la direction immédiate des t r a 
vaux publics dans le ressort de la m unicipalité; la régie 
immédiate des établissements publics destinés à l’utilité 
générale ; la surveillance et l’agence nécessaires à la 
conservation des propriétés publiques. (Décret du 14 dé
cembre 1789, a rt. 51.)

«* Les officiers municipaux se convaincront aisém ent 
« que toutes les fonctions détaillées dans l'article 51, 
î3 intéressant la Nation en corps et l ’uniformité du

” régime général, excèdent les droits et les intérêts par- 
* ticuliers de leur commune; qu’ils ne peuvent pas 
■’ exercer ces fonctions en qualité de simples représen- 
” tants de leur commune, mais seulement en celle de 
” préposés et d’agents de l’adm inistration générale, et 
» qu’ainsi, pour toutes ces fonctions qui leur seront 
” déléguées par un pouvoir différent et supérieur, il est 
” juste qu’ils soient entièrem ent subordonnés à l’auto- 
•’ rité  des adm inistrations de départem ent et de dis- 
” tric t. •> (14 décembre 1789. Instruction de l’Assemblée 
constituante sur la formation des nouvelles m unicipali
tés, Pasixomie, t. Ior, p. 70, 2e col.)

“ La Nation, de qui seule ém anent tous les pouvoirs, 
” ne peut les exercer que par délégation. -> (Constitu
tion, 3-14 septembre 1791, tit. III, a rt. 2.)

L’article 90, n° 12, de notre loi communale n ’est pas 
conçu dans une pensée différente, lorsqu'il charge le col
lège des bourgmestre et échevins de faire en treten ir les 
cours d'eau, conformément aux lois et aux règlements 
de l’autorité provinciale.

Il en ressort que les communes ne jouissent pas de ce 
domaine public, confié à leur vigilance, privativem ent 
et en maîtresses, comme de leurs bois communaux ; leur 
autorité n’est ici que subordonnée.

Notre législation est demeurée; fidèle à ces précédents. 
L’arrêté  royal du 28 août 1820, et tous ceux qui l’ont 
suivi, jusques et y compris celui du 10 septembre 1830, 
constatent, en effet, la pratique constante de l’adm inis
tration , avec défense aux riverains de construire sur 
les ruisseaux aucun moulin, usine ou autre travail, sans 
autorisation préalable.

Les nombreux règlements, portés dans la suite par 
nos conseils provinciaux, en sont un nouveau témoi
gnage.

B rabant, 8 août 1844.
Liège, 27 août 1845. (Pasixomie, n° 074.)
Plainaut. 1er septembre 1848. » n° 250.)
Flandre occidentale, 20 août 1850. •• n° 410.)
Nainur, 22 août 1854. » n° 427.)
Prescriptions fort sages, sanctionnées, en dernière 

analyse, par la loi du 7 mai 1877, qui charge les adm i
nistrations communales de l’exécution des travaux de 
curage annuel, d’entretien et de réparation de ces 
mêmes cours d’eau, sous la conduite des agents de l’au 
torité  provinciale. (Art. 15.)

C’est la consécration du principe nettem ent formulé 
par notre cour de cassation, le 10 juillet 1855 (Belg. 
Jud., 1855, p. 1217), à savoir “ que les eaux des rivières, 
» m ê m e  n o n  n a v i g a b l e s , servant à l’usage de tous, 
” n ’appartiennent à personne et sont inaliénables. » 
(Dig., D e  ee ru ra  d i v i s io n e ,  fr. II, § 1.)

•• La jouissance des choses qui servent à l'usage public 
•> est régie par des lois de police.” (Code civil, a r t .714.)

C’est assez dire qu’elle fait obstacle à toute appropria
tion exclusive, qui est la caractéristique de toute pro
priété privée. Ces franches déclarations que la cour de 
cassation n’eut jam ais à regretter, depuis tan t d ’années 
qu’elles se sont produites, sont l’expression rigoureuse
ment exacte de la situation juridique de tous les cours 
d’eau sans exception. Gardons-nous de confondre deux 
notions aussi dissemblables que la domanialité des 
choses, qui est de droit public, avec leur propriété, qui 
ne relève que du droit privé. ( M e u m ,  lu u m . )

A toutes ces considérations, déduites de la loi même 
et de ses nécessités, qu’il nous soit perm is d ’en ajouter 
une au tre , tirée de la difficulté, disons plus, de l’impos
sibilité de justifier, en saine raison, l ’a ttribution  aux 
riverains d’un ancien lit de ruisseau, autrem ent que par 
une voie de droit, par une acquisition de droit civil. Ce 
serait convertir en droit foncier, et en possession effec
tive, ce qui jusque-là n’avait consisté qu’en pure faculté 
et simple droit d'usage ; semblable interversion de titre  
ne peut résulter que d’une disposition de loi formelle.

Ce serait de plus aggraver singulièrement et sans fon
dement aucun la dépense de ces sortes de travaux,
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qu’on ne saura it assez encourager et dont le voisinage est 
toujours le premier à ressentir le bienfait. Tous nous 
avons été témoins, récemment encore, des efforts loua
bles mis en œuvre par nos pouvoirs publics, pour l’amé
lioration du régime des cours d’eau et, comme si la 
dépense ne s’en élevait pas déjà assez haut, il faudrait 
encore racheter aux riverains le lit asséché et ajouter 
cet avantage à tous ceux qu’ils re tiren t d’au tre  part!

Nous ne sommes pas en mesure de rien affirmer sur 
ce point, mais pour ne pas sortirde la capitale, qui nous 
touche de si près, il est de notoriété que lorsque, en 
1866, le voûtement de la Senne fut décrété, la ville, 
avec le concours du gouvernement, disposa des bras 
asséchés de l’ancien lit, au profit de l’entreprise, en ces 
termes :

Contrat définitif, conclu le 15 juin 1866 (B u l le t in  
c o m m u n a l , 1866, p. 123) :

“ Art. 4. La propriété des terrains teintés de rose au 
» plan, autres que ceux susdésignés, et à l’exclusion 
» encore de la cure du Finistère, appartenant soit à la 
» ville, soit au gouvernement, est transm ise à la Com- 
-> pagnie, comme condition du présent acte. I l  en  e s t  
» d e  m ê m e  d e s  b r a s  a s s é c h é s  d e  la  S e n n e ,  qu e ls  
« q u ' i ls  so ie n t .

” Art. 22. La ville de Bruxelles garan tit aux seconds 
» soussignés la propriété des parties asséchées du lit de 
« la  Senne. *

Bien que la ville semble s’être comportée ici en qua
lité de propriétaire de l’ancien lit, cette négociation, à 
laquelle d’ailleurs le gouvernement a acquiescé, ne sau
ra it suffire à résoudre, en principe, l’étendue de ses 
droits à cette propriété foncière. Ce qu’il importe de 
rem arquer, c’est que ce transfert a pu s’opérer sans 
l’intervention d'aucun riverain.

Il n’apparaît même pas d’une réclam ation quelcon
que, en justice, de leur part, si l’on excepte celle des 
sieurs Michiels, bientôt adjugée par le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles (14 avril 1 8 7 3 , B e l g . J u d ., 
1 8 7 3 , p. 1511).

Bien plus, d’autres intéressés, dans une condition nul
lement différente, n’attendirent même pas l ’issue de ce 
procès, pour tra ite r avec la ville de la reprise de l’ancien 
lit,, s’estim ant heureux de pouvoir l ’incorporer dans leur 
fonds, non sans grand sacrifice (1872, sur le pied de 
350 francs le mètre carré).

Il n ’en fut pas autrem ent à Gancl, dont le territo ire  
est parsemé d’une infinité de petits cours d’eau et de 
rigoles, en communication avec la Lys et l’Escaut, et 
dont plusieurs passaient sous des bâtim ents particuliers. 
Un certain nombre d’entre eux, notam m ent l’ancien 
fossé d’Otlion, fut supprimé, il y a peu d'années (1886 
et suiv.).

L’ancien lit, comblé ou voûté, a été en partie converti 
en voie publique, en partie concédé par la ville, aux 
riverains, à titre  précaire et moyennant redevance.

Une seule contestation a surgi, que la cour de Gand a 
écartée par a rrê t du 17 m ars 1892 (Bki.g . J ud ., 1892, 
page 679).

La cause des riverains se trouve ainsi définitivement 
condamnée, sans retour possible, et le débat ne peut plus 
se continuer qu’entre l'E fat et les communes. Entre eux 
l’hésitation ne saurait se prolonger bien longtemps.

“ Les biens qui n’ont pas de m aître appartiennent à 
» l’E tat. » (art. 713).

(9) Moniteur français du 10 mai 1840, p. ‘290, Cli. des Pairs, 
M. Laplagne-Baruis : « Sans doute, l’administration a un droit de 
« surveillance très étendu, mais ce n’est pas îi titre de proprié
té taire des cours d’eau, c’est à litre de tuteur des citoyens, it titre 
« de pouvoir de police. Lu cours d’eau n’est pas la propriété de 
« quelques-uns, mais il est à l’usage de tous ceux qui touchent 
« it ce cours d’eau. Des propriétaires, abusant de leur position, 
« pourraient priver les propriétaires inférieurs d’une partie de 
u l’eau qui leur sciait nécessaire. Pour prévenir ces abus, on a

Au moment ofi le dessèchement de la rivière se pro
duit, le caractère de domanialité, dont jusque-là elle 
avait été empreinte, vient à cesser; le service public, 
auquel elle était alfectée, prend fin et l’ancien lit vient 
se placer sous le régime du droit commun, avec dévolu
tion au profit du domaine privé de l’Etat.

Il en est de même des terrains des fortifications et 
rem parts des places qui ne sont plus places de, guerre ; 
ils appartiennent à l’Etat, s’ils n’ont été valablement 
aliénés, ou si la propriété n’en a pas été prescrite contre 
lui (art. 511 du c. civ.).

C’est ainsi que le dém antèlem ent de la citadelle Sud 
d’Anvers, a rendu disponible un domaine considérable 
(plus de 100 hectares), dont l’E tat a cédé la propriété au 
docteur Strousberg, au prix de 14,000,000 de francs (Loi 
du 10 janvier 1870).

A ce titre  qui tire  son fondement de la loi même, 
quelle raison de droit les communes peuvent-elles oppo
ser à l’encontre? Aucune assurém ent, pas même l’équité,vu 
qu’elles n ’éprouvent aucun dommage, bien au contraire ; 
car si à l ’ancien ruisseau vient se substituer une rivière 
navigable, la  charge du curage cessera de leur incomber. 
Ce qui leur manque, et ce qu’elles ne peuvent suppléer, 
c’est un titre  formel, car : “ pour les Etats, comme pour 
>> les particuliers, il n ’y a point de propriété sans acqui- 
” sition, et point d’acquisition sans les moyens de droit 
« et de fait que les lois indiquent pour acquérir. » (Por
talis, cass., 29 juin 1876, Belg. J ud., 1876, p. 833.)

Mesdacii de ter Kiele.

Remarque. — Au tome XXIV, année 1891, p. 152, 
la R e vu e  c o m m u n a le  se prononce en sens opposé et dit :

“ Si l’on admet que ces cours d’eau (non navigables), 
« font partie du domaine public communal, ainsi qu’il a 
« été décidé par la cour de cassation, le 23 avril 1852 
” (M é m . a d m .  d u  B r a b a n t ,  1852, p. 492), il en résulte 
* qu’en cas de suppression, la propriété du sol doit être 
» attribuée à la commune. Celle-ci est fondée à en récla- 
» mer le prix aux particuliers qui prennent possession 
» de tout ou partie des terrains abandonnés par les 
« eaux.

” Dans la thèse opposée, la propriété de ces terrains 
« reviendrait par moitié aux riverains de l’ancien 
» cours d’eau. ->

C’e st, c ro y o n s-n o u s , d o n n er  de l ’a r r ê t  d e  185 2  u n e  
tr è s  fau sse  in te rp ré ta tio n  e t  q u i, c e r te s , n ’a  p as é té  d a n s  
la  p en sée  de la  c o u r ;  m a lh e u r eu se m en t, la  R e v u e  c o m 
m u n a le ,  n ’e st  pas seu le  de c e t  a v is  (B e l g . J u d . ,  1868 , 
p . 17) (9).

JURIDICTION CRIMINELLE
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

5 ju in  1893.

RÉUNION DE GARDES CIVIQUES. — DELIBERATION.

Le. fait de gardes civiques qui se réunissent pour délibérer sur des

« autorisé l’administration à faire des règlements sur les cours 
« d’eau, sur les irrigations, sur la distribution des eaux pour la 
« marche des usines, pour la hauteur des déversoirs. Mais, je le 
« répète, ce. n’est pas comme propriétaire, c’est comme "ouver
te nement qu’il a ce droit. »

« ... L’administration, lorsqu’il s’agit decours d’eau ordinaires, 
« ne doit se considérer que comme un pouvoir chargé de main
te tenir la paix et l'exactitude distributive de la justice entre tous 
te les riverains. »
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questions d’utilité pratique intéressant La garde, ou sur l'oppor
tunité éventuelle d’un vœu à émettre pour obtenir le retrait d’un 
règlement, n’emporte ni « délibération sur les réquisitions de 
« l’autorité compétente, » nt « réunion en la qualité de garde 
« civique ; » et, en conséquence, nest pas une contravention de 
la compétence du conseil de disciptine de la garde.

( l ’o f f i c i e r  r a p p o r t e u r  de  l a  g a r d e  c i v i q u e  d e  Br u x e l l e s
C. JUCHANT, VAN' CASTER ET DESNERCK.)

Le pourvoi é tait dirigé contre un jugem ent du conseil 
de discipline de Bruxelles, du 21 m ars 1893 , conçu 
comme su it :

J u g e m e n t . — « Attendu que les capitaines Michant, Van Caster 
et Desnerck sont prévenus :

« 1° D’avoir contrevenu aux articles 4 et 5 de la loi organique 
du 8 mai 1848, en convoquant, en présidant ou en assistant, en 
leur qualité d'officiers delà garde, à une réunion démembres de 
la garde, et ce, dans le but de discuter un règlement arrêté par 
l’autorité compétente et entré en vigueur ;

« 2° D’avoir désobéi formellement et de parti pris h leurs 
supérieurs en ne tenant pas compte de la défense que ceux-ci 
leur avaient faite de convoquer semblable réunion ;

« En ce qui concerne la première prévention :
« Attendu que l’article 4 de la loi du 8 mai 1848 n’interdit pas 

aux gardes civiques de se réunir pour délibérer sur des ques
tions d’utilité pratique, intéressant la garde, ou sur l’opportunité 
éventuelle d'un simple vœu h émettre pour obtenir le retrait d’un 
règlement ; que la portée de l’article 4 est uniquement de défen
dre aux gardes civiques de délibérer sur les ordres de l’autorité 
compétente ; que telle est évidemment la portée du terme « réqui- 
« sitions » de l’article 4 de la loi ;

« Attendu que l’article 5 ne trouve pas davantage application 
dans l’espèce; qu’il a uniquement pour objet d’interdire les réu
nions oilicieuses et privées ;

« Attendu, en conséquence, qu’en convoquant la réunion du 
1er mars 1893, les prévenus n’ont pas contrevenu aux disposi
tions des articles 4 et a de la loi du 8 mai 1848 ;

« Par ces motifs, le Conseil acquitte... » (Du 21 mars 1893. 
Plaid. M M “  M o r i u h a r  et V a n  Ca w e l e n . )

Pourvoi par l’olllcier rapporteur.
La Cour suprême a statué comme suit ;
A R R Ê T . — « Sur l’unique moyen du pourvoi, déduit de la vio

lation des articles 4 et a de la loi des 8 mai 1848, 13 juillet 1853, 
en ce que la décision attaquée refuse de faire application de ces 
dispositions aux défendeurs, bien qu’elle constate qu'ils se sont 
réunis sans l’ordre de leur chef légalement requis, et qu’ils ont 
délibéré sur un règlement arrêté par l’autorité compétente et entré 
en vigueur :

« Attendu que les défendeurs ont été traduits devant le conseil 
de discipline de la garde civique de Bruxelles pour avoir, en 
contravention aux articles 4 et 5 de la loi dos 8 mai 1848-13 juil
let 1853, et en leur qualité d’officiers de la garde, convoqué une 
réunion de membres de la garde, dans le but de discuter un règle
ment arrêté par l'autorité compétente et entré en vigueur ; et les 
défendeurs Michant et Van Caster, en outre, d’avoir présidé cette 
réunion ou d’y avoir assisté, et ce, malgré la défense qui leur en 
avait été faite par leurs supérieurs hiérarchiques ; que, de ce 
dernier chef, les défendeurs étaient poursuivis, de plus, pour 
insubordination ;

« En ce qui concerne la contravention h l’article 4 de la loi du 
8 mai 1848 :

« Attendu que le jugement dénoncé décide que l'article 4 pré
cité « n’interdit pas aux gardes civiques de se réunir pour déli
te bérer sur des questions d’utilité pratique intéressant la garde 
« ou sur l’opportunité éventuelle d’un simple vœu à émettre pour 
« obtenir le retrait d'un règlement » ;

« Attendu qu’en le décidant ainsi, le conseil de discipline n’a 
pas méconnu la portée de l’article 4 dont il s’agit ;

« Qu’en effet, cet article interdit à la garde civique de délibérer 
sur les réquisitions de l’autorité compétente ;

« Que, dans son acception tant usuelle que légale, et notam
ment en matière militaire, le mot « réquisition >< s’entend d’un 
ordre ou d’un commandement tendant h la prestation d’un service 
précis et déterminé ;

« Que les réquisitions prévues par l’article 4 sont celles rela
tives aux divers services qui peuvent être exigés de la garde, en 
vertu du titre VIII de la loi ;

« Que cet article a la même portée que l’article 87 de ce titre, 
qui oblige tout garde requis pour un service à obéir, sauf à récla- ;> 
mer devant le chef du corps ;

« Que ces deux dispositions ont, en effet, une même origine ; 
qu’elles ont été puisées dans la proclamation de principes insérée 
en tête du décret des 6-12 décembre 1790, lequel a organisé en 
France la force publique et, entre autres, la garde nationale, et 
où il est dit : « Nul corps armé ne peut exercer le droit de déli- 
« bérer; la force armée est essentiellement obéissante. Lorsque 
« l’ordre public troublé ou la patrie en péril demanderont l’em- 
« ploi de la force publique, les citoyens ne pourront refuser le 
« service dont ils seront légalement requis » ; que la Constitution 
française des 3-14 septembre 1791, dans l’article 12 du titre IV, 
intitulé I)e la force publique, déclarait, de même, que la force 
publique est essentiellement obéissante ; nul corps armé ne peut 
délibérer ;

« Attendu que toutes ces dispositions s’adressent à la force 
publique requise, comme telle, de prêter à l’autorité le concours 
de ses armes, dans une circonstance déterminée ;

« Attendu que l’article 4 ne peut donc s’appliquer au fait de 
l’espèce actuelle, tel qu’il est déterminé par le juge du fond, 
d’avoir délibéré sur des questions d’utilité pratique intéressant la 
garde, ou sur l’opportunité éventuelle d’un simple vœu à émettre 
pour obtenir le retrait d’un règlement ;

« En ce qui concerne la contravention à l’article 5 de la loi, 
qui défend aux gardes civiques de se réunir en cette qualité sans 
l’ordre de leurs chefs légalement requis :

« Attendu que la délibération en vue de laquelle la réunion 
était tenue n’étant pas interdite par la loi, la réunion elle-même 
ne peut tomber sous les prohibitions de l’article 3 ;

« Attendu que cet article suppose, au surplus, que les gardes 
se réunissent à titre de dépositaires de la force publique, c’est-à- 
dire en vue d’un des services dont ils sont tenus en leur qualité 
de gardes ;

« Que rien de semblable ne se rencontre dans les faits tels 
qu’ils sont constatés ;

« Attendu qu’il suit de là que les faits constatés par la préven
tion ne relèvent que du pouvoir disciplinaire du chef du corps ; 
qu’il appartient à celui-ci d’interdire des réunions qu’il juge de na
ture à porter atteinte à la discipline ; qu’i 1 en a été agi ainsi dans 
l'espèce ; que la réunion projetée a été interdite, et que, pour y 
avoir, ce nonobstant, assisté, les défendeurs ont été condamnés, 
du chef d’insubordination, à la réprimande avec mise à l’ordre ;

« Que les faits tels qu’ils sont constatés ne comportent par 
d'autre répression et que, dès lors, en renvoyant les défendeurs 
des tins de cette poursuite, la décision attaquée n’a pas contrevenu 
aux textes de loi signalés par le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C r a h a y  et sur les conclusions conformes de M . M é l o t , premier 
avocat général, rejette... » (Du 5 juin 1808. -  Plaid. MM" Cam- 
p i o n  et V a n  Ca p p e i .e n .)

NOITIINATIONS JUDICIAIRES.

T r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e . —  In s t i t u t i o n s . Par arretés royaux 
en date du 25 septembre 1893, sont institués :

Président du tribunal de commerce de Saint-Nicolas : M. Ver- 
cruysse, ancien fabricant, en cette ville.

Juges au même tribunal : MM. Deschepper, ancien fabricant, à 
Saint-Nicolas ; Mesot, fabricant, id., en remplacement et pour 
achever le terme de M. Desmedt,

Juge suppléant au même tribunal : M. Vereauteren, négociant, 
à Saint-Nicolas.

Président du tribunal de commerce de Liège : M. Baar, négo
ciant, en cette ville.

Juges au même tribunal : MM. Nandrin, distillateur, à Liège; 
Orban, industriel, id.; Schoonbroodt-Deprins, négociant, id.

Juges suppléants au même tribunal : MM. Adam, commission
naire-expéditeur, à Liège ; Brouhon, constructeur, id.; de Woot 
de Trixhe, banquier, id.*; Hogge, négociant, id.; Jamin, entrepre
neur, id.; Ortmans, brasseur, id.

Président du tribunal de commerce de Verviers : M. Mouget, 
brasseur, en cette ville.

Juge au même tribunal : M. Duesberg-Bosson, industriel, à 
Verviers.

Juges suppléants au même tribunal : MM. Bastin, ancien 
industriel, à Verviers; Cornesse, lilateur, id.; Driessen, négociant, 
id., en remplacement et pour achever le terme de M. Mouguet.

Al liance  Typ o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à  B ru xe l le s .
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PRIX D ABONNEMENT
Belgique.......  25 francs.
Allemagne. . . .
H ollande........
F ranck.............
Italie ...............

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à  M. P A Y E N , avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamaiinns doivrrt f*trc faites dans le mois. —- Âpres ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IBL IO G R A PH IE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’APPEL DE CANO.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

17 octobre 1893.

PATENTE. —  SOCIÉTÉ ANONYME. —  SENS DES MOTS 
“ BÉNÉFICES ’» ET « BÉNÉFICES IMPOSABLES. •> —  CA
PITAL SOCIAL ENTAMÉ. —  DIMINUTION DE PERTE.

Les sociétés anonymes, dont le capital est entamé, ne doivent point 
le droit de patente sur les sommes qu’elles laissent en commun 
pour le reconstituer.

Elles ne doivent le droit de patente que sur les bénéfices tels qu'ils 
sont définis par l’article 3, alinéa 2, de la loi du 22 jan
vier 1849.

La diminution de perte n’est pas un bénéfice imposable dans le sens 
de cette disposition.

Si l’alinéa 1er de l'article 3 dispose aue le droit de patente des 
sociétés anonymes est fixé à raison de leurs « bénéfices annuels, » 
il ne peut être sépare de l’alinéa 2, qui dit ce que la loi entend 
par .< bénéfices. »

Il signifie seulement que les bénéfices, imposables aux tenues de 
l’alinéa 2, doivent supporter l’impôt à la fin de chaque exercice, 
dès qu’ils sont établis.

( l a  s o c i é t é  a n o n y m e  d e s  g r è s  d e  l a  MEUSE 
c. l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e s  f i n a n c e s . )

Le 18 octobre 1 8 9 2 , le directeur des contributions 
de la Flandre orientale avait rendu la décision sui
vante :

« Vu la réclamation de la Société anonyme des grès de la 
Meuse, tendante à obtenir le dégrèvement du droit de patente 
auquel cette société a été soumise pour l’exercice 1891 ;

Attendu qu'aux termes de l’article 3 de la loi du 22 janvier 
1849, le droit de patente des sociétés anonymes est dû à raison 
du montant des bénéfices annuels, constatés d’après le bilan qui 
doit être arrêté chaque année ;

Attendu que ce droit doit être perçu sur la somme des béné
fices réalisés pendant l’année, indépendamment de la destination 
qui leur est donnée, soit qu'ils aient été distribués aux action
naires, qu’ils aient, servi à l'accroissement du capital social, ou à 
la compensation des pertes subies antérieurement ;

Attendu que le droit devant se régler sur un bilan annuel, on 
ne peut y confondre les opérations de différents exercices, ni 
transférer le boni d'une année sur le boni d’une année anté
rieure ;

Attendu que le bilan de la société réclamante, arrêté au 
31 décembre 1890, se solde par une perte de fr. 11,931-34, 
laquelle est réduite par le bilan suivant à fr. 3,861-44, de sorte 
qu’en définitive les bénéfices do l’année sociale s’élèvent à la 
somme de fr. 8.090-10, sur laquelle devait s’établir le droit de 
paterne de celte année ;

Vu les arrêts de la cour de cassation des 19 juillet 1832, 
11 juillet et G novembre 1834 ;

La réclamation n’est pas susceptible d’être accueillie. »

Sur le recours de la société, M. De P auw , avocat 
général, a donné son avis en ces term es :

« La question soulevée dans cette affaire est l’interprétation 
de l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849 :

« Le droit de patente des sociétés anonymes est fixé à un 
« et demi p. c. du montant des « bénéfices annuels. »

Que faut-il entendre par cette expression « bénéfices annuels » ?
La loi la définit dans son § 1er :
« On entend par « bénéfices », les intérêts des capitaux enga- 

« gés, les dividendes et, généralement, toutes les sommes répar
ée ties, à quelque titre que ce soit, y compris celles affectées à 
« l'accroissement du capital social, et les fonds de réserve. »

Et le § 2 ajoute :
« Pour l’exécution de cette disposition, les directeurs ou admi- 

« nistrateurs des sociétés anonymes, soumises au droit de patente, 
« sont tenus d’indiquer, dans la déclaration, l’époque à laquelle 
« le bilan annuel doit être arrêté. »

Il semble donc qu’il ne puisse y avoir de doute sur le sens 
précis de ces termes « bénéfices annuels, » puisque la loi elle- 
même s’est donnée la peine de les définir compendieusement ; 
mais c’est le cas d’appliquer la maxime Omnis definilio in jure 
periculosa, puisqu’après une pratique, en droit et en fait, de près 
d’un demi-siècle, le sens en est encore contesté, tant par d’an
ciens jurisconsultes, très versés dans la matière commerciale, 
que par de plus jeunes qui en ont fait l’objet de savantes disser
tations.

Qu’est-ce donc que les « bénéfices annuels » (de 1 3/4 p. c., 
portés d’ailleurs à 2 p. c. par la loi du S juillet 1871, art 12)?

L’administration des finances a toujours soutenu qu’il faut 
entendre par ces mots les bénéfices relatifs, et notamment les 
diminutions de perte.

La société appelante, au contraire, ne veut voir dans ces mots 
que les « bénéfices réels, » perçus dans l’année.

11 faut bien le dire, la première interprétation a pour elle une 
application de plus de quarante années par toutes les juridic- 
lions, et faite dans des circonstances dont on ne peut méconnaî
tre l’importance. En effet, les deux arrêts de cassation que l’on 
veut renverser aujourd’hui, et dont la jurisprudence a toujours 
été suivie, datent d’une époque très voisine de la confection de la 
loi, et alors que les auteurs de celle-ci étaient encore au pouvoir, 
ou l’ont repris depuis, pendant de longues années; ils sont, en 
effet, du 19 juillet 1852 et du 6 novembre 1854 (Belg. Jud., 
1834, p. 1281), c’est-à-dire de trois à cinq ans postérieurs à la 
loi. 11 saute donc aux yeux que, si les intentions des auteurs de 
la loi avaient été méconnues ou travesties, il est probable que 
ceux-ci auraient provoqué une loi interprétative, d’autant plus 
que le législateur a dû en connaître à l’occasion de l'augmenta
tion du chiffre de la patente en 1871. Cet argument, qui n’est 
pas sans valeur, ne doit pas nous dispenser pourtant d'examiner 
si l'interprétation généralement reçue est conforme à la raison, 
au texte de la loi, aux principes du droit et même de l’économie 
politique.

L’appelante disait déjà, dans sa requête au directeur des con
tributions, que « la loi n’a voulu entendre par ces mots que le 
« profit réel, traduisible en numéraire et susceptible d’être dis- 
« tribué aux actionnaires, » parce que « il n’y a pas, à propre- 
ce ment parler, de bénéfice, quand une administration sage et 
a honnête affecte une certaine somme, produit des opérations 
ce sociales, à l'extinction de pertes antérieures ; il n’y a pas de 
« gain susceptible d’être distribué aux actionnaires, il n’y a 
« qu’une diminution de perte. Il faut d’abord déduire les dettes; 
cf le bilan ne doit pas être considéré isolément, mais il faut 
« prendre en considération la suite des opérations sociales depuis 
« le temps où la société existe, et n’envisager comme gain que 
<e l’excédent de l’actif sur le passif au moment de la clôture 
cc annuelle des opérations sociales. »



1805 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1396

A cette argumentation, le directeur des contributions, se basant 
sur les arrêts de cassation cités ci-dessus, et d'accord avec son 
contrôleur et ses répartiteurs, répond, par sa décision du 18octo
bre 189-2, « que le droit de patente est dû à raison du montant 
« des bénéfices annuels constatés d’après le bilan, qui doit être 
« arrêté chaque année ; que ce droit doit être perçu sur lesbéné- 
« fices réalisés dans l’année, indépendamment de la destination 
« (pii leur est donnée, soit qu’ils aient été distribués aux action- 
« naires, soit qu’ils aient servi à l’accroissement du capital 
« social, ou à la compensation des pertes subies antérieurement ; 
« que, ce droit devant se régler sur un bilan annuel, on ne peut 
« y confondre les opérations de différents exercices, ni transférer 
« le boni d’une année sur le déficit d'une année antérieure ; 
« que, tel étant le cas dans l’espèce, la réclamation est rejetée. »

Nous estimons que cette décision est conforme au texte et à 
l’esprit de la loi.

Quant au texte, il est certain que, quelque interprétation que 
l’on donne à la définition du mot « bénéfices » dans le § 2 de 
l’article 3 de la loi, il est impossible, à moins de rayer dans les 
§§ 1 et 3 le mot « annuels », de ne pas faire porter le droit sur 
le résultat des opérations de la dernière année sociale, constatée 
par le bilan. Quant au § 2, il est des plus généraux ; le législateur 
y comprend notamment tout ce qui accroît le capital social. 
A-t-il voulu dire par là que ce capital doit d’abord être reconstitué 
et porté à la somme qu’il atteignait lors de la constitution de la 
société, ou simplement qu’il s’agit de l'avoir social au commen
cement de l'année dont on dresse le bilan? Il ne s'en explique 
pas catégoriquement, mais la combinaison avec les §§ I et 3 
prouve précisément que, s’il avait eu en vue la première hypo
thèse, il aurait dû le dire d’une manière formelle.

En droit, nous ne pouvons que nous référer aux motifs déduits 
dans les arrêts de principe émanant de la cour suprême, et sur
tout aux considérations exposées dans les remarquables conclu
sions de M . l’avocat général F a i o e r , qui ont précédé le premier 
de ces monuments de jurisprudence. L’essence du droit de patente 
est d’être annuel, et par conséquent d’être calculé chaque année 
sur la base de la loi ; l’arrêté royal du 21 juillet 1811 est formel 
en ce sens, pour la question qui nous occupe. La loi du 6 avril 
1823 était cependant bien moins précise que celle du 22 janvier 
1819; la première ne parlait que des dividendes distribués, la 
seconde parle, en outre, des intérêts des capitaux, et la circulaire 
du 18 octobre 1819 dit que l’on ne peut entendre par bénéfices 
annuels ceux faits sur les résultats de plusieurs années. Or. cette 
circulaire émane de l'auteur de la loi, M. le ministre des finances 
(F r k u e -O r b a n ) ,  et elle n’est que le reflet des travaux parlemen
taires de la loi (Annales, Chambre, 23 décembre 1819, pp. MO 
et 320; Sénat, 18 janvier 1850, p. 081. Que l’on ait pu confondre 
les mots « capital » social, avec « avoir » social, peu importe; le 
sens que les auteurs de la loi ont voulu y attacher s’en dégage très 
lucidement. Ce n’est pas dans d’autres textes (par exemple dans 
l’art. 31 du code de comm. ou dans l’art. 9 de la loi de 1823) 
qu'il faut aller en chercher la définition, c’est dans l’ensemble 
(les discussions de la loi dont s’agit. Dès l’instant que le capital, 
constaté par le bilan au commencement de l’année, s’est accru 
par l’activité des sociétaires, l’impôt, annuel de sa nature, en 
est dû.

Celte argumentation, confirmée par la cour suprême, est vive
ment attaquée. On est allé jusqu'à dire que « le travail (de l’émi- 
« nent magistrat) est un chef-d’œuvre de subtilité juridique qui 
« fait honneur aux talents de jurisconsulte de son auteur, mais 
« qui ne résiste pas à la lumière des véritables principes de la 
«  matière »  (M . C o r b i a u . dans la Revue pratique des Sociétés 
civiles et commerciales, 1892, p. 170). Ce secrétaire de la rédac
tion invoque surtout l’avis du ministre dans les travaux prépa
ratoires et l’examen approfondi que celui-ci eu avait fait, en 
comparant les lois antérieures de 1819 et 1823. Or, nous avons 
vu l’opinion de cet auteur de la loi se réiléter dans la circulaire 
du 18 octobre 1849, et nous savons que, depuis l’interprétation 
de la loi par la cour de cassation, il a occupé le pouvoir, à 
deux reprises différentes, pendant plus de douze années, sans 
jamais s’élever d’une manière quelconque contre le sens qui lui 
était donné.

Sans doute, il eût peut-être été plus équitable de ne faire peser 
l'impôt que sur un revenu véritable et non sur une sorte de capi
tal. puisque le capital primitif n’est pas reconstitué ; mais, s’il 
résulte clairement des termes de la loi que le législateur a voulu 
le contraire, c’est à une loi nouvelle, provoquée par les réclama
tions des jurisconsultes ou des publicistes, à édifier cette œuvre 
de réparation. S’il peut y avoir d'heureux retours dans la juris- 
prudence, sans parler de « jurisprudence progressive » qui, à nos 
veux, ne se justifie que par la découverte de textes nouveaux ou 
de travaux préparatoires inconnus, ce n’est le cas pour aucune des 
deux interprétations en présence, car Ions les documents étaient

connus et, à notre avis, clairement expliqués et ratifiés par l’au
teur même de la loi.

Nous ne pouvons donc nous rallier à l’opinion émise incidem
ment par la cour de ce siège, dans son arrêt du 10 avril 1886 
(Pasic., 1886, II, 306), d’après lequel il faudrait entendre par 
les mots « capital social », dans la loi de 1849, « le montant 
« nominal des actions souscrites ». Cette interprétation, en tout 
cas, n’effacerait pas le mot « annuels », ajouté par la dite loi à 
l’expression « bénéfices »,

Dans ces conditions, nous concluons à la confirmation de la 
décision dont appel. »

La Cour a rendu l’a rrê t suivant :

Arrêt.— « Vu le recours de la Société anonyme des grès de la 
Meuse contre la décision du directeur des contributions de la 
Flandre Orientale, qui rejette la réclamation qu’elle lui avait 
adressée à l’effet d’être dégrevée de la patente mise à sa charge 
pour l’exercice 1891 ;

« Attendu que la société réclamante avait été imposée à une 
somme de fr. 229-52 correspondant à un bénificede fr. 8,090-10;

« Que le bilan qu’elle avait arrêté pour l’année 1891 accusait
un passif d e .................................................... l’r. 276,390 48,
un actif d e ..................................................... 272,529 04,
et, par suite, un déficit d e .......................... fr. 3,861 44;

« Que la société soutenait qu’elle ne pouvait être astreinte à 
payer une patente quand elle était en perte ;

« Attendu que l'administration, faisant la comparaison du bilan 
de l’année 1891 avec celui de l’année 1890, constatait que le 
déficit de cette dernière année avait été réduit de fr. 8,090-10 ;

« Qu’elle considérait cette diminution de perle comme un béné
fice imposable ;

« Qu’elle estimait que le droit est dû sur les bénéfices relatifs, 
alors que, d’après la société, il ne serait dû que sur les béné
fices réels ;

« Attendu que, d’après l’article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
le droit de patente des sociétés anonymes est fixé à raison du 
montant des « bénéfices annuels » ;

« Que l’article ne dit pas in 1er minis ce que la loi entend par 
« bénéfices annuels », mais qu’il dit ce que la loi entend par 
« bénéfices » ;

« Que l’alinéa 2 porte : « On entend par bénéfices, les intérêts 
« des capitaux engagés, les dividendes et généralement toutes les 
« sommes réparties à quelque titre que ce soit, y compris celles 
« affectées à l’accroissement du capital social et les fonds de 
« réserve » ;

« Attendu que l'administration ne soutient pas que la diminu
tion de perte rentre dans les expressions « intérêts des capitaux 
« engagés, dividendes, sommes réparties à quelque titre que ce 
« soit, ou fonds de réserve » ;

« Qu’elle soutient seulement qu’elle rentre dans l’expression 
n sommes affectées à l’accroissement du capital social » ; qu’elle 
considère les termes «capital social » comme synonymes «d’avoir 
« social » ;

« Attendu que, dans le langage usuel comme dans le langage 
de la loi, les termes «capital social » employés seuls et sans expli
cations qui en modifient la portée, désignent les sommes ou va
leurs mises en commun par les actionnaires, soit à l’origine, 
soit depuis la formation de la société ;

« Que l’administration ne justifie pas qu’ils aient été employés 
dans une autre acception ;

« Qu’au contraire, le texte de l’article 3, alinéa 2, pris en son 
entier, démontre qu’ils ne peuvent avoir été employés que dans 
leur acception ordinaire ;

« Qu’en effet, après avoir parlé des « sommes affectées à l’ac- 
« croisseuient du capital social », il ajoute « et les fonds de 
« réserve » ;

« Que si les termes « capital social » désignaient « l’avoir 
social », cette addition serait dépourvue de toute signification, les 
fonds de réserve faisant nécessairement partie de l’avoir de la 
société ;

« Attendu, d’autre part, que, sous l’empire de la législation qui 
a précédé la loi du 22 janvier 1849, les termes « capital social » 
avaient incontestablement la portée indiquée ci-dessus ;

« Que cela résulte, notamment :
« 1° De l’article 27, § 3 de l’ordonnance du 11 février 1816, 

qui imposait les sociétés anonymes à raison du capital « fourni »;
« 2° De l’article 9 de la loi du 10 avril 1823, qui parlait de 

la « première mise de fonds » et du capital placé ou « fourni » ;
« 3" De l’art. 7 de l’instruction ministérielle du 20 féviier 1841, 

sur les demandes d’aulorisation pour la formation de nouvelles 
sociétés anonymes et pour la modification aux statuts des so iétés 
déjà établies, où on lisait : « S’il résulte du bilan que le « capital
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« social » n’est pas entier, les bénéfices seront employés, avant 
« tout, à le rétablir » ( P a s i x o m i e , 1841, p. 872) :

« Attendu que l’article 3 de la loi du 22 janvier 1849 n’a pas 
eu pour objet de modifier les principes de la législation anté
rieure, mais seulement de porter le taux du droit à 1 2/3 p. c. et 
de trancher certains points sur lesquels des contestations avaient 
été élevées ;

« Que cela résulte de l’exposé des motifs déposé par le gouver
nement, du rapport de la section centrale de la Chambre des 
représentants eldes déclarations faites par le ministre des finances 
h la Chambre ainsi qu’au Sénat ;

« Attendu que les points sur lesquels il y avait eu désaccord 
étaient : 1° Celui de savoir si le droit devait être perçu sur les 
intérêts payés aux actionnaires ; 2° celui de savoir s'il devait être 
perçu sur la partie des bénéfices destinée à former ou d accroître 
le fonds de réserve ;

« Que les doutes qui avaient été formulés sur ces deux points 
et qui étaient basés sur une interprétation trop littérale de la loi 
du 10 avril 1823, étaient levés, quant au premier, par l’addition 
des mots « intérêts des capitaux engagés », et, quant au second, 
par celle des mots « et les fonds de réserve » ;

« Que l’on ne voit pas que la question de savoir si le droit 
devait être perçu sur les diminutions de pertes eût été soulevée 
jusqu'alors ; que rien, ni dans le texte de la loi, ni dans les dis
cussions qui l’ont précédée, ne permet de dire qu’on ait voulu la 
résoudre ;

« Attendu que si l’on doit dire, d’après ce qui précède, que les 
termes « capital social » désignent, non l’avoir de la société, mais 
les sommes ou valeurs mises en commun par les actionnaires, la 
diminution de perte n’est pas un accroissement de capital dans le 
sens de l’article 3, alinéa 2, de la loi ; que, dès lors, elle n'est 
pas un bénéfice dans le sens de cette disposition ;

« Que si la diminution de perte n’est pas un bénéfice, elle n’est 
pas un bénéfice annuel ou de l'année dans le sens de l’article 3. 
alinéa 1er ; que ce qui n’entre pas dans le genre ne fait point 
partie de l’espèce, et que le même mot ne peut avoir deux signi
fications differentes dans deux alinéas qui se suivent et dont le 
second a pour objet d’expliquer le premier ;

« Attendu que l’adjectif « annuels » de l’article 3, alinéa 1er, 
qui forme la base unique du système de l’administration, n'a pas 
la portée qu’elle lui attribue ;

« Que cet adjectif ne sert pas à déterminer les sommes ou va
leurs qui, d’après la loi, sont des bénéfices, mais l’époque à 
laquelle les bénéfices reconnus exister, tels que la loi les délinit, 
doivent supporter l’impôt ;

« Que, mis en rapport avec l’alinéa 2, dont on ne peut le 
séparer, il signitie seulement que la patente des sociétés ano
nymes doit, s’il y a lieu, être payée pour chaque année comme 
celle des autres contribuables ;

« Que l’adjectif « annuel » a été inséré dans l’alinéa I01', à la 
suite des arrêtés royaux du 23 juillet 1841 et du 12 juillet 1845;

« Qu'avant la loi du 22 janvier 1849, certaines sociétés avaient 
pensé que des bénéfices réels, constatés à la (in d'un exercice 
mais réservés en vue des pertes éventuelles des années à venir, 
n’étaient pas soumis à l’impôt ;

« Que les arrêtés royaux susrappelés avaient à juste titre écarté 
cette manière de voir, par le motif que le droit de patente est annuel 
ou dû par année, et que, statuant sur des espèces où il y avait de 
véritables bénéfices sujets à l’impôt, ils avaient pu ajouter qu’il 
se réglait en raison des bénéfices annuels ;

« Que les termes « bénéfices annuels » n'ont pas, dans l’ar
ticle 3, alinéa 1er, une portée autre que celle qu’ils avaient dans 
les arrêtés royaux auxquels il les a empruntés ;

« Attendu que l’on doit dire, en conséquence, que le système 
de l’administration attribue au mot « bénéfices » de l’article 3, 
alinéa 2, et, par suite, aux mots « bénéfices annuels » de l’ar
ticle 3, alinéa 1er, un sens qu’ils n’ont pas; qu’il fait de la loi 
du 22 janvier 1849 une loi modificative de la législation anté
rieure, alors que tous ceux qui ont concouru £t sa formation ont 
déclaré qu’ils ne voulaient pas innover;

« Que l’on peut ajouter qu’il méconnaît la loi-principe du 
21 mai 1819 qui, d’après les explications qui l’ont précédée, a 
voulu affranchir le capital et frapper seulement le revenu net dont 
jouiraient les actionnaires ( P a s i .n . ,  1819, p. 291, note 1) ;

« Que les actionnaires ne jouissent d’aucun revenu quand le 
capital est entamé; que le revenu net ne se comprend que charges 
déduites et que l’obligation de reconstituer le capital qui n’est 
plus entier, forme l’une des charges de la société;

« Que le système de l’administration ne peut donc être admis;
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le con

seiller A n g e i .e t  en son rapport, et M. l'avocat général D e  P a u w  
en son avis, décharge la Société anonyme des grès de la Meuse de 
la patente de fr. 229-52 à laquelle elle a été imposée pour l’exer
cice 1891; condamne l’administration des finances à lui restituer

cette somme avec les intérêts judiciaires à partir du 11 novembre 
1892, date de la demande; la condamne aux dépens... » (Du 
17 octobre 1893.—Plaid. MMCS D'Hondt et D e S m e t  c . d e  B a e t s . )

Observations. — V. conf., Liège, 10 juin 1893(Belg. 
J ed., s u j t r a ,  p. 801); R e v u e  p r a t i q u e  d e s  so c ié té s  
c i v i l e s  e t  c o m m e r c i a l e s ,  1892, p. 170.

Lors de la discussion de la loi du 18 m ars 1874, 
M. AIai.OU, alors m inistre des linances disait de même :
‘- Lorsqu’il es t  constant qu’il y a eu perte et qu’une 
» partie des bénéfices ultérieurs est affectée à éteindre 
•• cette perte, l’impôt n’est pas dû. ■■

M. Firme/. répondait ; La question devrait être 
•’ résolue, en bonne raison, dans le sens de la soustrac-

tion de la perte antérieure, comme le dit l'honorable 
•• ministre des finances ; mais, en fait, elle l’a toujours 
•’ été dans le sens contraire. <• [A n n a le s  p a r l e n t . ,  1873- 
1874, pp. 559 et 500.)

M. Pirmkz avait déjà dit, dans son rapport sur le pro
jet de loi sur les sociétés de commerce : « Il n’y a de 
» bénéfice que lorsque lesopérations sociales ont l’aiten-
- tre r  des valeurs nouvelles dans la société et qu’elle se 
•> trouve posséder ainsi un excédent sur son capital,
» m a i n t e n u  d 'a i l l e u r s  in ta c t .  •- (Chambre des repré
sentants. D o c u m e n t s ,  1805-1800, p. 526, n° 33, in  
/ inc.)

L a cour de cassation s’est prononcée pour l’opinion 
contraire. Voir 19 ju ille t 1852 (B ei.g . J u in , 1853, 
p. 49); 11 juillet 1854 (Be i.g . J u in , 1854, p. 1281), et 
0 novembre 1854 (B ei.g . J u d ., 1855, p. 321).

Il semble que la question se réduit à savoir ce qu'il 
faut entendre parle  c a p i t a l  s o c ia l  dont parle l’a r tic le 3, 
alinéa 2, de la loi.

La loi a-t-elle en vue l’avoir de la société ou bien les 
sommes mises en commun par les actionnaires?

AI. AIesdacii de  t e r  K ie i .k, a lo r s  a v o c a t  g é n é r a l,  
d isa it  à c e t  ég a rd , d a n s le r éq u is ito ir e  qu i a  précéd é  
l'a rrêt d e  la co u r  de c a s sa t io n , du 27  a v r il  1875  (B e i .g . 
J u d . ,  1 8 7 5 , p. 1349) :

“ L’erreu r de la decision attaquée procède d’une con- 
» fusion qu'une simple explication subit à dissiper. La 
•> députation perm anente part do cette idée, qu’am ortir 
» ses dettes, c’est, pour une société, accroître son capi- 
» tal social. Mais il faut se garder de confondre l’avoir 
» d’une société avec son capital; dans les étabiisse- 
» inents qui prospèrent, l'avoir social excède le capital 
» engage et souvent de beaucoup. Le capital, c'est la
- dette de la société envers les actionnaires; c’est la 
» somme de tout ce qui a été versé par eux en paye- 
» ment de leurs parts (Code de commerce, a rt. 34) ;
- l’avoir, au contraire, c'est l'ensemble de toutes les 
» valeurs actives possédées par l’être moral, quelle 
» qu’en soit la nature, mobilière ou immobilière, cor- 
•> porelle ou incorporelle.

» Or, les sta tu ts de 1842 ont porté le capital de la 
» société demanderesse à la somme de 12,500,000 fr., 
» et il répugne au tan t à la langue du droit qu’à celle 
» de la finance, de prétendre que, par le rem bourse- 
•> ment d’une dette, une société a porté son capital à 
» une somme supérieure ; chacun d ira qu’elle a amé- 
•> lioré sa situation, accru son avoir, mais que, quant 
» au capital, il n ’a pas varié. Or, la patente est assise 
» s u r  l ' a c c r o i s s e m e n t  d u  c a p i t a l  et n o n  s u r  c e lu i  d e  
” l ' a v o i r  so c ia l .  »

COUR D’APPEL DE CAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

2 8  ju in  1893 .

VENTE. —  CONDITION SUSPENSIVE I)F. I.A TRANSMISSION. 
ACOMPTE. -  RESTITUTION. —  FAILLITE. —  REVENTE A 
I.A EOLI.E ENCHERE.

Est pure et simple, mais suspensive de la transmission de l’im
meuble vendu, la vente sons la étatisé que « le transport de la
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« propriété n'aura lieu que par le payement du prix de vente et 
« la transcription hypothécaire, lesquelles conditions sont con- 
« sidérées comme suspensives de la transmission de la pru- 
« priété ».

Pareille, clause est valable.
Si l'acheteur sous condition, qui n’est pas encore devenu proprié

taire de l’immeuble vendu, parce qu’il n’a pas soldé complète
ment le prix, tombe en jaillite, le curateur ne peut réclamer la 
restitution de l’acompte payé sous le prétexte que la propriété ne 
pourra jamais être transférée.

Il en est ainsi surtout si le vendeur a stipulé qu’indépendamment 
des moyens d’exécution ordinaires, il pourra remettre le bien 
en adjudication et le vendre de nouveau à la folle enchère de 
l'acheteur resté en défaut de payer le prix.

La stipulation de revente à la folle enchère de l’acheteur est vala
ble même si la transmission de la propriété de l’immeuble a été 
suspendue jusqu’au payement du prix suivi de la transcrip
tion.

(VAI.CKE C. LA FAILLITE UESMEUT.)

Appel d'un jugem ent du Tribunal de première instance 
d’Ypres, du 9 novembre 1892, ainsi conçu :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que, par acte d’adjudication passé 
devant 11e Constant d’IIuvettere, notaire à Ypres, le 3 septembre 
1891, le défendeur Jean Valcke, héritier bénéficiaire de son frère 
François Valcke, a vendu à Constant Dosmedt, boulanger à 
Ouckene, un magasin avec boulangerie et dépendances, et environ 
8 ares 25 centiares de fonds, cour et jardin, sis au dit Ouckene, 
moyennant le prix de ti,800 francs, plus 40 francs pour reprises 
d’arbres et de haies, ainsi que les frais;

« Attendu qu’il est reconnu, entre parties, que le sieur Desmedt 
a payé, en acompte, sur son acquisition, la somme de 2,000 francs 
dont 816 francs à déduire pour frais de vente ;

« Attendu que le cahier des charges de la vente, sous l’intitulé 
de la transmission de la propriété, s'exprime en ces termes : « De 
« overgang van eigendom zal slechts plaats grijpen door de beta- 
« ling van don koopprijs, en het openbaar maken van but ver- 
« kregen redit bij middel van overschrijving ten bevoegde 
« kantoor van liypotheekbewaring, welke twee voorwaarden als 
« opschorsend van overgang van eigendom zullen moeten aan- 
« schouwd worden. De koopers zullen de pachtgelden des goe- 
« deren door ben verkregen genieten en daarop de grondlasten 
« moeten betaien indien zulks geen last der pachters is, te reke- 
« nen van den dug der betuling hunner koopsom »(1);

« Attendu que, par jugement de ce tribunal, siégeant consu- 
lairement, en date du 3 décembre 1891, le sieur Constant Desmedt 
a été déclaré en faillite ;

« Attendu que le demandeur prétend que l’adjudication a été 
faite sous une condition suspensive : le payement du prix ;

« Que, par suite, à défaut de ce payement, l’immeuble litigieux 
n’a pas passé dans le patrimoine de Desmedt. mais a continué à 
faire partie de la succession bénéficiaire de François Valcke, et 
qu’il réclame en conséquence, au défendeur, la restitution du 
payement de 2,000 francs, fait en vue de celte vente non réa
lisée ;

« Attendu que le défendeur conteste l’existence d'une condi
tion suspensive dans la vente dont il s'agit; qu’en ordre subsidiaire, 
il a conclu à ce que le tribunal lui accorde le droit de faire reven
dre le bien sur folle enchère et que les frais payés demeurent 
acquis au notaire qui les a reçus, et auquel ils étaient dus ;

« En droit :
« Attendu que l’une des conditions du cahier des charges, la 

loi commune des parties, contient la clause suivante : la vente 
ne sera parfaite et la transmission de la propriété n’aura lieu 
qu'après payement et transcription, ces deux conditions sont sus
pensives du transfert ;

« Attendu que cette stipulation, parfaitement claire, constituait 
évidemment une condition suspensive dans le sens de l’art. 1181 
du code civil ;

« Attendu, en effet, que cette clause a la même portée que si 
elle était conçue comme suit : « La vente n’aura d’existence que 
« par le payement du prix d’achat » ;

(i) Traduction. — La transmission de la propriété n’aura lieu 
que par le payement du prix de vente et la publication du droit 
acquis, ce, par la voie de la transciiption au bureau des hypo
thèques compétent, lesquelles deux conditions devront être con
sidérées comme suspensives de la transmission de la propriété. 
Les acheteurs jouiront des loyers des biens acquis et en paye
ront l’impôt foncier, si cet impôt n’est pas à la charge des pre
neurs, à compter du jour du payement de leur prix de vente.

« Attendu que ce régime a été choisi librement par le Jdéfen- 
deur et imposé par lui à l’adjudicataire ; qu’il ne doit donc s’en 
prendre qu’à lui seul si, voulant simplement garantir le payement 
de son prix, ce régime lui a fait subir une perte;

« Attendu, au surplus, que rien au procès n’indique que les 
parties soient revenues sur leur convention de manière à substi
tuer un nouveau régime à celui antérieurement arrêté entre elles;

« Attendu qu’il n’est pas méconnu par les parties que, dans 
l’espèce, la condition suspensive est censée défaillie par suite du 
défaut d’actif de la faillite Desmedt, circonstance qui rend impos
sible le payement ;

« Attendu que, vainement, le défendeur soutient qu’en consen
tant à la transcription de l’acte d’adjudication, le failli a renoncé 
à se prévaloir de l’autre condition suspensive de la vente : le 
payement ;

« Attendu, en effet, que l’article 1er de la loi du 16 décembre 
1851 ordonne de faire transcrire tous les actes translatifs et décla
ratifs de propriété ; que les contrats conditionnels, qui sont des 
actes translatifs de propriété, tombent sous l’application de la 
disposition générale de la loi ;

« Attendu que c’est aussi sans fondement que le défendeur 
prétend que le failli, ayant passé une procuration pour vendre 
l’immeuble litigieux, a reconnu par cela même qu’il en était pro
priétaire ; qu’en effet, le failli a donné cette procuration posté
rieurement à la date du 15 octobre 1891, époque fixée par le tri
bunal de commerce de ce siège pour la cessation de ses paye
ments et que, par conséquent, cette pièce ne pouvait produire 
aucun effet, puisque le failli était, à ce moment, dessaisi de tous 
ses droits;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que le bien, dont 
question au procès, n’a pas quitté le patrimoine du défendeur;

« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires du défen
deur :

« Attendu qu’elles ne sont nullement fondées ;
« Attendu qu’en effet, il n’est pas douteux que le contrat tient 

entre parties, bien que l’adjudication n’existe pas comme vente;
« Mais attendu que le payement de la somme de 2,000 francs 

a été effectué par Desmedt en vue d’une transmission de l’im
meuble acheté, laquelle transmission est devenue aujourd’hui 
impossible; que, par conséquent, ce payement a été tait sans 
cause et peut être répété ;

« Attendu qu’il en résulte que l’obligation de faire, contractée 
par le failli vis-à-vis du défendeur, se résout, pour ce dernier, en 
une demande de dommages-intérêts dont il justifiera si bon lui 
semble ;

« Attendu, enfin, que le droit du défendeur de revendre sur 
folle enchère l’immeuble litigieux ne saurait se concevoir dans 
l'espèce; que, d’une part, la revente sur toile enchère,qui consti
tue un mode d'expropriation auquel le vendeur a recours contre 
l’acquereur de son bien, lequel reste en défaut de remplir ses 
engagements, suppose nécessairement un proprietaire ; que, 
d’autre part, l'immeuble étant resté dans le domaine du défen
deur, il n’est pas possible que ce dernier exproprie Desmedt qui 
est sans droit sur cet immeuble;

« Attendu donc qu’il n’y a jamais eu de contrat de vente dans 
l’espèce, et que le demandeur est fondé à réclamer ce que le 
failli a payé en vue do devenir propriétaire;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Dumortier, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, écartant toutes fins con
traires, dit pour droit que les procès-verbaux dressés par le 
notaire D’iluveltere, d’Ypres, les 20 août cl 3 septembre 1891, à 
la requête du défendeur, n’ont, à aucun moment, rendu Constant 
Desmedt propriétaire de l’immeuble dont s’agit dans l’exploit 
introductif d’instance, cet immeuble ayant toujours continué à 
faire partie du patrimoine de la succession bénéficiaire de Fran
çois Valcke ; déclare donc nulles et de nul effet, en ce qui con
cerne Desmedt, la transcription qui en a été faite au bureau des 
hypothèques, à Ypres, le 9 octobre 1891, et l’inscription d’office 
prise à charge de Desmedt, le même jour; condamne, en consé
quence, le défendeur à restituer au demandeur, qualitate qua, la 
somme de 2,DUO francs payee en vue de cette vente non réalisée, 
avec les intérêts judiciaires sur cette somme et les dépens... » 
(Du 9 novembre 1892. — Plaid. MMCS Butaïe c. Bossaeiit.)

Appel.
La Cour a réform é le jugem ent par un a rrê t ainsi 

conçu ;

Arrêt. — « Attendu que le curateur intimé demande la res
titution d'un acompte de 2,000 francs, payé par le failli Desmedt 
sur le prix d’une maison qu’il avait acquise dans une vente 
publique, tenue à la requête de l’auteur de l’appelant, le 3 sep
tembre 1891;

« Que son action est fondée sur ce que, d’après le cahier des
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charges rie la vente, la propriété de la maison vendue ne devait 
être transmise à l'acquéreur que par le payement du prix et la 
transcription de l'acte de vente au bureau des hypothèques; que 
la vente était donc faite sous une condition suspensive; que 
Desmedt, tombé en faillite, n’étant plus en état de payer, la con
dition à laquelle la vente était subordonnée, ne pourra pas s’ac
complir ; que, par suite, la vente est censée ne pas avoir lieu et 
que le payement à valoir sur le prix convenu a été tait sans 
cause ;

« Attendu que l’article IV du cahier des charges de la vente 
du 3 septembre 1891, portait : « De overgang van eigendom zal 
« slechts plaats grijpen door de betaling van don verkoopprijs 
« en het openbaar maken van het verkregen redit bij middel 
« van overschrijving ten kantoore van hypotheekbevvaring, welke 
« tvvee voonvaarden als opschorsend van overgang van cigen- 
« dom zullen worden aanscbouwd »(2);

« Attendu que c’est à tort que l’intimé considère cette clause 
comme une condition suspensive de la vente ; qu’elle s’applique 
non à la vente, mais à la transmission de propriété ; que si la 
transmission immédiate de propriété est un effet ordinaire de la 
vente, elle n’en forme pas une condition essentielle ; que les par
ties peuvent convenir qu’elle sera différée sans pour cela cesser 
d’être tenues l’une envers l'autre, l’une comme vendeur, l’autre 
comme acheteur ;

« Attendu, d’autre part, que l’acheteur qui, après avoir payé 
une partie de son prix, se trouve dans une situation qui ne lui 
permet pas de payer la partie restée due, n’est pas fondé à dire 
que les choses doivent être considérées comme si rien n’avait été 
fait;

« Que les contrats ne sont pas résolus parce que l’une des 
parties n’est pas à même de remplir ses engagements; qu’aux 
termes de l’article 1184 du code civil, la partie envers laquelle 
l’engagement n’est pas exécuté, a le choix ou de forcer l’autre à 
l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible, ou d’en 
demander la résolution avec dommages-intérêts ; mais que la par
tie en défaut ne peut se prévaloir de son insolvabilité pour se 
déclarer déliée; que l’insolvabilité n’est pas une cause d’extinc
tion des obligations ; que le raisonnement présenté par le cura
teur et admis par le premier juge doit donc être écarté;

« Attendu que l’on peut ajouter que l’auteur de l'appelant, 
prévoyant le cas où l’acquéreur ne remplirait pas ses obligations, 
a stipulé qu’indépendamment des moyens d’exécution qui lui 
appartenaient aux termes de la loi, il pourrait remettre le bien 
en adjudication et le vendre de nouveau h la folle enchère ;

« Attendu que le curateur ne peut, d’une manière indirecte, 
enlever à l’appelant un droit que le cahier des charges lui a 
expressément réservé; que vainement le curateur allègue que la 
revente à la folle enchère est une expropriation et qu’on ne peut 
exproprier celui qui n’est pas propriétaire ;

« Que si, dans les cas ordinaires, la revente à la folle enchère 
a pour résultat d’enlever au fol enchérisseur une propriété qu’il 
avait acquise, il n’en résulte pas que le vendeur non payé, resté 
propriétaire, soit non fondé à demander l’exécution d’une clause 
qu’il avait le droit de stipuler et que l’enchérisseur, en mettant 
des enchères, a déclaré accepter ;

« Attendu que si l’appelant n’exerçait pas son droit de remise 
en vente, l’intimé aurait à examiner s’il ne lui appartient pas de 
l’y obliger, afin de lui permettre de récupérer ce qui lui resterait 
dû, après que l’appelant aurait été satisfait ;

« Que l’appelant ne peut bénificier de l’acompte qu’il a reçu 
sans régulariser la position dans laquelle il se trouve ; que, du 
reste, rien ne permet de supposer que telle pourrait être son 
intention ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général d e  P a u w  en 
son avis conforme, met le jugement dont appel à néant ; émen- 
dant, déclare le curateur intimé non fondé en son action; le con
damne qualitate qua aux dépens des deux instances... » (Du 
28 juin 1893. — Plaid. MMCS A. S e r f . s i a  c . Betaye, du bar
reau d’Ypres.)

Observations. — I. La translation immédiate de la 
propriété n ’est pas de l’essence de la  vente (Laurent, 
t. XXIV, n° 4), et la cour de cassation, par un a rrê t du 
26 juillet 1872 (Belg . J ud., 1872, p. 1201), rejetant un 2

pourvoi contre un a rrê t de la  cour de Gand, décide que
si la propriété est acquise à l’acheteur avant la livrai- 

” son, dès qu’on est convenu de la chose et du prix, il 
’> n’y a cependant rien d’illicite dans la stipulation qui 
» suspend l’acquisition de la propriété par l’acheteur 
» jusqu’à l'expiration d’un délai déterminé. »

II. Un immeuble étan t adjugé sur saisie immobilière, et 
l’adjudicataire restan t en défaut de payer, l’immeuble 
est réadjugé à un tiers à la folle enchère du prem ier 
adjudicataire, en vertu  de la loi du 15 août 1854.

Il est de doctrine et de jurisprudence que, dans ce cas, 
l’adjudicataire prim itif, quoiqu’il soit censé n’avoir 
jam ais été propriétaire ou qu’il ne l’a it jam ais été, 
demeure néanmoins tenu de payer le prix solidairement 
avec le nouvel adjudicataire (De Langle, R é q u i s i t o i r e  
d e v a n t  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  rapporté dans 
Dalloz, P ér., 1846, I, 181, en no te ; Waelbroeck, 
S a i s i e  i m m o b i l i è r e ,  sous l’article 73 de la loi du 
15 août 1854, III, p. 417 ; Garsonnet, T r a i t é  d e  p r o 
c é d u r e ,  IV, p. 417).

Donc, le fait qu'on est censé n’avoir jamais été pro
priétaire, ou qu’on ne l’a jamais été et qu’on ne peut plus 
le devenir, n’est nullement inconciliable, en cas de sti
pulation de revente à la folle enchère, avec l’obligation 
du premier adjudicataire de demeurer tenu du prix; 
donc ce qu’il a payé à compte, n’aura pas été payé sans 
cause.

Le tribunal d’Ypres avait dit ;
» Le droit du défendeur de revendre sur folle enchère 

•> l’immeuble litigieux ne sau ra it se concevoir dans l’es- 
<> pèce du procès ; d’une part, la revente sur folle enchère 
» qui constitue un mode d 'expropriation auquel le ven- 
» deur a recours contre l'acquéreur de son bien, lequel 
» reste en défaut de rem plir ses engagements, suppose 
•’ nécessairem ent uh propriétaire ; d’autre part, l’im- 
■> meuble étan t resté dans le domaine du défendeur, il 
- n’est pas possible que ce dernier exproprie Desmedt qui 
’> est sans droit sur cet immeuble. "

Mais qu’arrive-t-il en cas d’adjudication sur saisie 
immobilière si, à défaut de payement du prix , le bien 
est remis aux enchères ?

D’après les uns, la nouvelle enchère opère à la façon 
d’une condition résolutoire, elle résout la propriété 
acquise au prem ier adjudicataire.

D’après les autres, notamment M. Mesdacii de ter 
Kiele, et les autorités qu’il cite, cette surenchère con
state que la  c o n d i t i o n  s u s p e n s i v e  d u  p a y e m e n t  d u  
p r i x  s o u s  la q u e l le  le  p r e m i e r  a d j u d i c a t a i r e  a v a i t  
a c q u is ,  est résolue. “ Le fol enchérisseur, « dit M. Mes- 
dach, « n’a jamais été qu’un acquéreur sous condition, 
” et encore sous .condition suspensive, et à aucun 
'> moment donné la propriété n'a résidé dans son chef ; 
» il avait promis d'acquitter, non seulement le prix 
•’ mais encore tous les frais, conformément au cahier 
« des charges, et il est reslé en défaut; la condition ne 
» s’est donc pas accomplie, et la conséquence est 
•> celle-ci; c’est que l'adjudication, à son profit, ne s’est 
« pas réalisée... « (Bei.g. Jud., 1892, p. 167.)

Donc, dans l’un et l’au tre  cas, la réadjudication sur 
folle enchère ne s’opère pas s u r  la  tê te  d e  l ' a d j u d i 
c a t a i r e  p r i m i t i f ,  mais sur celle du p r o p r i é t a i r e  p r i 
m i t i f ,  d u  v e n d e u r ,  d u  s a i s i .

Donc, ce que le prem ier juge avait repoussé comme 
une impossibilité ju rid ique, est, au contraire, de droit 
commun, en m atière de saisie immobilière, et a lieu 
chaque fois qu’il y a stipulation de revente à la folle 
enchère de l’adjudicataire.

(2) Traduction. — La transmission de la propriété n’aura 
lieu que par le payement du prix de vente et la publication du 
droit acquis, ce, par la voie de la transcription au bureau des 
hypothèques, lesquelles deux conditions devront être considérées 
comme suspensives de la transmission de la propriété.
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JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

12 ju in  1893.

VIANDES DE BOUCHERIE. —  TAXE D'EXPERTISE. —  REFUS 
DE PAYEMENT. —  PEINE DE POUCE.

Constitue une contravention punissable ries peines de police pre
vues par la loi du 4 août 1890, le fait île refuser de payer au 
receveur communal une taxe régulièrement établie pour assurer 
l’expertise des viandes de boucherie.

(l.E PROCUREUR DU ItOI d’aUDEXAHIIE <;. MEXSIERS.)

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal correctionnel d’Audenarde, du 12 avril 1893, confir
mant un jugement du tribunal de police de Grammont, 
du 8 décembre 1892, lequel avait condamné le défendeur 
à 5 francs d'amende du chef de refus de payement de la 
taxe d’expertise.

Ar r ê t . —  « Sur le moyen pris de la fausse application de 
l’article G de la loi du 4 août 1890 et de la violation des articles 
78 de la loi communale et 107 de la Constitution, en ce que le 
jugement dénoncé a condamné le détendeur à l'amende, pour 
avoir refusé de payer au receveur communal une taxe d’expertise 
sur les viandes de boucherie, créée par délibération du conseil 
communal de Grammont du 1er mai 1891, la perception de cette 
taxe n’étant sanctionnée par aucune disposition pénale et le refus 
de la payer ne pouvant donner lieu qu’à une contrainte et à une 
action civile :

« Attendu que, par délibération du 12 décembre 1890, le con
seil communal de Grammont a décidé de se charger d’organiser 
lui-mèine le service d'expertise des viandes de boucherie;

« Que, par délibération du l11' mai 1891, il a décidé de nom
mer un expert inspecteur, de désigner un percepteur des taxes 
et a arrêté le tarif des droits à percevoir à charge des intéressés 
pour la rémunération de ces agents ;

u Attendu que le refus de payer celle taxe constitue une infrac
tion à ce règlement;

« Attendu que le demandeur objecte en vain que la délibéra
tion du lrr mai ne commine aucune peine;

« Que l’article l "  de la loi du 4 août 1890 dispose qu’il 
pourra être prélevé à charge des intéressés un droit d’expertise, 
qui sera déterminé soit par le gouvernement, soit par le conseil 
communal, et que la délibération pricitée du lor mai 1891, éta
blissant la taxe dont il s'agit, a été approuvée par arrêté royal du 
21 février 1892;

« Qu’aux termes de l’article G de la même loi, les infractions 
aux règlements portés en vertu de son article Ie'' seront punies 
d’une amende de 1 à 25 francs et d'un emprisonnement de 
1 à 7 jours ou de l’une de ces peines seulement ;

« Attendu que le refus de payer la taxe établie par le règle
ment du 1er mai 1891 tombe sous l’application de celte disposi
tion ; qu’elle est la seule infraction à ce règlement qui puisse 
être commise ;

« Attendu que le pourvoi soutient à tort que ce droit d'exper
tise n’est qu’une mesure purement fiscale et que le refus de le 
payer ne peut donner lieu qu'à une action civile;

ic Que c’est dans l’intérêt de la santé publique ([ue le législa
teur a interdit de débiter ou d'exposer en vente les viandes de 
boucherie, si elles n’ont pas été reconnues propres à l’alimenta
tion à la suite d’une expertise;

u Que la taxe établie par la ville de Grammont est destinée à 
assurer le service de l'inspection des viandes et qu'elle ne peut, 
aux termes de l’article 1er de la loi du 4 août 1890, dépasser les 
frais d’inspection ;

« Que la délibération du conseil communal, approuvée par le 
roi, qui a déterminé ce droit d’expertise pour couvrir ces frais 
d’inspection, est donc une mesure de police ;

« Attendu qu’il suit de là qu’en décidant que le refus de payer 
la taxe dont il s'agit, qui a été régulièrement exigée, tombe sous 
l’application de l’article G de la loi du 4 août 1890, le jugement 
dénoncé a fait une juste application de cette disposition'” et n'a 
contrevenu à aucun des textes de loi visés par le pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Casier et sur les conclusions conformes de >1. Mf.i.ot, premier 
avocat général, rejette... » fl)u 12 juin 1893.)

JURIDICTION COMMERCIALE.
TRIBUNAL DE CONIRIERCE DE GAND.

Présidence de M. Vermandel.

10 m ai 1893.

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX CIVILS. —  FEMME TENUE 
COMMERCIALEMENT. —  MARI NON COMMERÇANT. —  AU
TORISATION MARITALE. —  ACTION EN PARTAGE. 
DEMANDE INCIDENTE. —  COMPÉTENCE TERRITORIALE. 
INDIVISIBILITÉ.

Lorsqu une femme mariée est assignée devant le tribunal de com
merce comme héritière d'un justiciable de ce tribunal, si son mari, 
commun en biens, est assigne conjointement avec elle, le tribunal 
de première instance est seul compétent pour connaître de 
l’action en tant quelle est dirigée contre lui, et le tribunal de 
commerce ne peut le retenir en cause que pour qu’il autorise sa 
femme à ester en justice.

Si un tribunal de commerce est saisi d'une action en liquidation et 
partage d'une société ou communauté de fait, la demande for
mée ensuite devant un autre tribunal de commerce, par l’un des 
associés, en réparation du dommage prétendument causé à la 
société par sm coassocié, n’est qu’un incident de l’action en 
partage, laquelle est indivisible, et doit être renvoyée devant le 
tribunal saisi de cette action.

(ALEX. KERFYSEIt, QUALITATE QUA, C. JOS. KERFYSER 
ET CONSORTS.)

Jugem ent . — « Attendu que, par exploit, en date du 31 juillet 
1890, enregistré, Alexandre Kcrfyser a assigné Joseph, Estelle 
et Marie lverfyser, en leur qualité d'héritiers de feu Joseph Kerfy- 
ser, père, ainsi que les sieurs De Scbepper et Tertzweil, en leur 
qualité d’époux des dites dames Estelle et Marie Kerfyser : 1° En 
ordre principal, aux fins d'entendre nommer deux arbitres qui 
décideront que les assignés sont tenus comme héritiers et ayants 
droit de feu Joseph Kerfyser, à l'égard de la société Kerfyser, 
frères, et partant du demandeur, de tenir ce dernier indemne de 
toutes les suites de certain arrêt rendu par la cour d’appel de 
Bruxelles, le 2G juillet 1890, en cause de la société anonyme de 
Loth, contre la société Kerfyser, frères; 2“ en ordre subsidiaire, 
aux tins de s'entendre condamner par le tribunal à garantir le 
demandeur des conséquences du dit arrêt ;

« Attendu qu’à l'audience du 3 avril 1893, le sieur Alexandre 
Kerfyser, fils, sous le bénéfice de sa qualité d’héritier bénéficiaire, 
a déclaré reprendre l’instance ;

« .4. Quant aux assignés De Scbepper et Tertzweil :
« Attendu qu’ils déclarent autoriser leurs épouses à ester en 

justice, mais concluent à la non-recevabilité de l’action à leur 
egard, n'étant, ni héritiers, ni ayants droit de feu Joseph Ker
fyser ;

« Attendu que les défendeurs ne pourraient être éventuelle
ment tenus qu’à raison de la communauté qui existerait entre 
eux et leurs épouses ;

« Attendu que l’obligation éventuelle des défendeurs a donc 
une cause étrangère au commerce et que, par suite, le tribunal 
est incompétent' pour connaître de la demande en ce qui les 
concerne ;

« B. Quant aux autres assignés :
« Attendu qu’ils soutiennent que la juridiction arbitrale est 

incompétente et concluent au renvoi de l’affaire devant le tribunal 
de commerce de Bruxelles, actuellement saisi de la demande de 
liquidation et de partage de la société Kerfyser, frères ;

« Attendu que le tribunal de commerce de Bruxelles est actuel
lement saisi de la demande de liquidation et partage de la société 
Kerfyser, frères, ayant existé entre les auteurs du demandeur et 
des défendeurs;

« Attendu que cette action tend en réalité à un but unique : 
le règlement entre parties du compte qu’elles se doivent pour 
liquider la communauté de fait qui, dans la thèse des héritiers 
de feu Joseph Kerfyser, a absorbe l’actif et le passif de la société 
éteinte par expiration do terme, le 14 octobre 1886 ;

« Attendu que la demande actuelle, introduite par l’exploit du 
31 juillet 1890, n’est qu’un incident de l’instance pendante devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles ;

« Qu’il n’est pas permis, en matière de liquidation et partage, 
matière essentiellement indivisible, de séparer du fond un chef ou 
un incident de la demande principale ; qu’il y donc lieu de ren- 
vover les parties devant le tribunal de commerce de Bruxelles ;
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« Attendu que, vainement, le demandeur soutient que les suites 
de l’affaire de Loth ont été payées, non par la société, mais direc
tement par les associés, et que, par suite, l’action est indépen
dante de la liquidation de la société ; qu’en effet, l’action est 
basée sur l’article 1800 du code civil, c’est-à-dire sur la faute 
que feu Joseph Kerfyser aurait commise envers la société à laquelle 
des dommages-intérêts seraient dus ; qu’il n’y a dans cette 
demande qu’un élément du compte réciproque que les parties se 
doivent; que pareille demande est inséparable de l’action en 
partage, laquelle est indivisible ;

« Et attendu qu’à raison de l’indivisibilité du litige, le tribu
nal de commerce de Bruxelles est seul compétent; que, par suite, 
la demande de renvoi devant arbitres doit être adjugée ;

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte à Alexandre Kerfyser, 
fils, qu’il déclare reprendre l’instance sous le bénéfice de ses 
réserves, donne acte aux défendeurs De Schepper et Tertzweil, 
qu'ils déclarent autoriser leurs épouses à ester en justice, se 
déclare incompétent pour connaître de la demande en ce qui les 
concerne, renvoie les parties à se pourvoir devant le Tribunal de 
commerce de Bruxelles ; dépens à charge du demandeur... » (Du 
10 mai 1893. — Plaid. MMCS Mech ely .nck c . A l e . Sehesia .)

O b s e r v a t io n s . —  Sur la règle : N e  d ic id a tu r  causa; 
c o n tin e n tia , voir V o e t , liv. XI, tit. II ; P o n c e t , T ra ité  
des ju g e m e n ts ,  nü 82; D e  P a e p e , E tu d e s  s u r  la  
co m p éten ce , pp. 264, 310 et suiv. Voir aussi la loi 10, 
Cod., liv. III, tit. I, de ju d ic i is .

Au sujet de ce qui est compris dans l’action en par
tage, voir la loi 16, § 14, Dig., de fa m il .  e rc isc ., liv.X, 
tit. II et la loi 19, Cod., de fa m i l .  e r c isc ., liv. III, 
tit. XXXVI. Voir aussi P o t h ie r , T r a ité  d u  c o n tra t de 
socié té , n° 167 ; C h a b o t , T r a ité  des su c c ess io n s , sous 
l’article 828, nos 2 et suiv., et les observations de Bf.- 
i .o st- J o l im o n t  ; E a v a r d , V° P a r ta g e  de su ccess io n , 
sect. II, §2, n° 2, art. 1; D a l l o z , Rép., A'0 S u c 
cession .

Sur l’indivisibilité de l’action en partage, voir le 
réquisitoire de M. Faider, premier avocat général, de
vant la cour de cassation, à l’audience du 29 octobre 
1857 (Belgique Judiciaire, 1858, p. 377).

TRIBUNAL DE COfflNIERCE D’ANVERS.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Geetruyen, vice-président.

5 ju in  1886.

COMPÉTENCE. —  DETTE COMMERCIALE DE LA FEMME RE
MARIÉE, CONTRACTÉE AVANT SON SECOND MARIAGE. 
JURIDICTION COMMERCIALE COMPETENTE POUR LES
d e u x  é p o u x . —  c o m m u n a u t é  d ’a c q u ê t s . —  d é f a u t
D’INVENTAIRE. —  EFFETS. —  JUGEMENT EXÉCUTOIRE 
SUR LES MEUBLES DE LA COMMUNAUTÉ.

Le tribunal de commerce, valablement saisi pour connaître d’une 
dette commerciale vis-à-vis de la femme, contractée avant son 
mariage, l'est egalement pour décider si le mari, même non 
commerçant, est tenu d’une dette commerciale de la femme 
comme chef de la communauté.

Les ■•créanciers de chacun des époux mariés sous le régime de la 
communauté d’acquêts, peuvent poursuivre le payement de. leurs 
créances sur tout le mobilier de la communauté indistincte
ment, lorsque les époux ne prouvent pas que, lors du mariage, 
le mobilier apporté par chacun d'eux a été constaté par acte 
authentique.

Pour faire cette exécution, il faut nécessairement avoir obtenu un 
jugement déclaré exécutoire sur les meubles de la communauté.

(l.A.MOT C. LES ÉPOUX L’HERMITTE.)

Jugement. — « Vu l’exploit de citation du 30 octobre 1883, 
enregistré ;

« Attendu que la demande tend à voir condamner solidaire
ment les défendeurs à payer au demandeur : 1° la somme de 
220 francs, pour vente et livraison de bière faites en 1884 à 
l’épouse L’Hermitte, alors veuve Van Overloop ; 2" 90 francs 
pour argent prêlé, également à la veu\e Van Overloop ;

« Attendu que le défendeur L’Hermitte autorise sa femme à 
ester en justice ;

« Attendu que l'épouse L’Hermitte reconnaît devoir 168 francs

pour livraison de bières ; que le demandeur ne prouve pas 
qu’elle doive davantage ; qu’il ne fournit de même aucune preuve 
quant au prétendu prêt de 90 francs, dont la défenderesse mé- 
connnît absolument l’existence;

« Altendu qu'il éehet donc de condamner la défenderesse à 
payer au demandeur 168 francs, sous résono du droit de ce der
nier d’établir par toutes \oies légales, sauf par témoins, le fon
dement de son action contre la défenderesse quant au surplus;

« Quant à la demande de condamnation solidaire à charge du 
défendeur Pierre L’Hermitte :

« Attendu qu'il est reconnu que, personnellement, il n’avait 
contracté aucune dette vis-à-vis du demandeur, et que c’est 
comme mari responsable des dettes de sa femme, antérieures au 
mariage, qu’il est actionné ;

« Qu'il n’y a, il est vrai, aucun engagement commercial dans 
son chef, mais que sa femme actuelle a, à l’époque de son veu
vage, posé des actes commerciaux, et que le tribunal de com
merce, valablement saisi vis-à-vis de la femme, est compétent 
pour décider si le mari, même non commerçant, est tenu d’une 
dette commerciale de la femme comme chef de la communauté 
(loi du 23 mars 1876, art. 38; Bruxelles, 6 août 1883; Jur ispr . 
du Port d ’An ver s , 1883,11, 1441);

« Attendu (pie le défendeur L’Hermitte, marié sous le régime 
de la communauté d’acquêts, ne prouve pas que, lors de son 
mariage, il ait fait constater par acte authentique le mobilier ap
porté par chacun des époux ; que, dans ce cas, les créanciers de 
chacun d’eux peuvent poursuivre le. payement de leurs créances 
sur tout le mobilier de la communauté indistinctement (code civ., 
art. 1310; La u ren t , Principes de droit civil, t. XX11I, n" 1621); 
que, pour faire celte exécution, il faut nécessairement avoir 
obtenu un jugement contre les membres de la communauté; 
qu'on ne pourrait, en effet, exécuter sur les biens de la commu
nauté un jugement obtenu contre la femme seule;

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, sc déclare compé
tent pour statuer vis-à-vis du défendeur Pierre L’Hermitle, sous 
réserve des droits susénoncés du demandeur ; condamne solidai
rement les défendeurs à lui payer la somme de 168 francs, plus 
les intérêts judiciaires; les condamne solidairement à la moitié 
des dépens; réserve la seconde moitié des frais et déclare le juge
ment exécutoire nonobstant appel et sans caution... » (Du 3 juin 
1886. — Plaid. MMes Oscar Ha ï e  c . Sh er id an .)

VARIÉTÉS.

Conférence de droit international privé, à La Haye.
Une conférence de droit international privé s’est 

réunie, à La Haye, au mois de septembre, sur l’initia
tive du gouvernement des Pays-Bas.

Les divers Etats représentés étaient l’Allemagne, 
l’Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l’Espa
gne, la France, l’Italie, le Grand-Duché du Luxem
bourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la 
Russie et la Suisse. La conférence, sous la présidence 
de M. A s s e r , conseiller d’Etat, a voté les textes sui
vants ;

DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARIAGE.

A rticle  prem ier . — Le droit de contracter mariage est réglé 
par la lut nationale de chacun des futurs époux, à moins que 
celte loi ne s’en rapporte, soit à la loi du domicile, soit à la loi du 
lieu de la célébration. En conséquence et sauf cette réserve, pour 
que le mariage puisse être célébré dans un pays autre que celui 
des deux époux ou do l’un d’eux, il faut que les futurs époux se 
trouvent dans les conditions prévues par leur loi nationale res
pective.

Ar t . 2. — La loi du lieu de la célébration peut interdire le 
mariage des étrangers, qui serait contraire à ses dispositions 
concernant les degrés de parenté ou d’alliance pour lesquels il y 
a une prohibition absolue, et la nécessité de la dissolution d’un 
mariage antérieur.

Ar t . 3. — Les étrangers doivent, pour so marier, établir que 
les conditions nécessaires d’après leurs lois nationales pour con
tracter mariage, sont remplies.

Ils pourront faire cette preuve, soit par un certificat des agents 
diplomatiques ou consulaires, ou bien des autorités compétentes 
de leur pays, soit par tout autre mode jugé suffisant par l’autorité 
locale qui aura, sauf convention internationale contraire, toute 
liberté d’appréciation dans les deux cas.
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Art. 4. — Sera reconnu partout comme valable, quant à la 
forme, le mariage célébré suivant la loi du pays où il a eu lieu.

11 est toutefois entendu que les pays dont la législation exige 
une célébration religieuse, pourront ne pas reconnaître comme 
valables les mariages contractés par leurs nationaux à l’étranger 
sans observer cette prescription.

Il est également entendu que les dispositions de la loi natio
nale en matière de publications devront être respectées.

Une copie authentique de l’acte de mariage sera transmise 
aux autorités du pays auquel appartiennent les époux. !

A r t . S. — Sera également reconnu partout comme valable, j 
quant à la forme, le mariage célébré devant un agent diploma
tique ou consulaire, conformément à sa législation, si les deux 
parties contractantes appartiennent à l'Etat dont relève la légation 
ou le consulat, et si la législation du pays où le mariage a été 
célébré ne s’y oppose pas.

DISPOSITIONS CONCERNANT LA FORME DES ACTES.

La forme des actes est réglée par la loi du lieu où ils sont faits 
ou passés. Néanmoins, les actes sous seing privé peuvent être 
faits dans les formes admises par les lois nationales identiques de 
toutes les parties.

DISPOSITIONS CONCERNANT LA COMMUNICATION D’ACTES 
JUDICIAIRES OU EXTRA JUDICIAIRES.

A r t i c l e  p r e m i e r . — En matière civile ou commerciale, les 
significations d’actes à destination de l’étranger se feront sur la 
demande des officiers du ministère public ou des tribunaux, 
adressée à l’autorité compétente de l'Etal étranger.

La transmission se fera par la voie diplomatique, à moins que 
la communication directe ne soit admise entre les autorités des 
deux Etats.

A r t . 2. — La signification sera faite par les soins de l’autorité 
requise. Elle ne pourra être refusée que si l'Etat, sur le territoire 
duquel elle devrait être faite, la juge do nature à porter atteinte 
à sa souveraineté ou à sa sécurité.

Ar t . 3. —- Pour faire preuve de la signification, il suffira d’un 
récépissé daté et légalisé ou d’une attestation de l’autorité requise 
constatant le fait et la date de la signification.

Le récépissé ou l’attestation sera transcrit sur l’un des doubles 
de l'acte à signifier ou annexé à ce double qui aurait été transmis 
dans ce but.

Ar t . 4. — Les dispositions des articles qui précèdent ne s’op
posent pas :

1° A la faculté d’adresser directement, par la voie de la poste, 
des actes aux intéressés se trouvant à l’étranger;

2° A la faculté pour les intéressés de faire faire des significa
tions directement par les soins des officiers ministériels ou des 
fonctionnaires compétents du pays de destination ;

3° A la faculté pour chaque Etat de faire faire, par les soins de 
ses agents diplomatiques ou consulaires, les significations desti
nées à ses nationaux qui se trouvent à l’étranger.

Dans chacun de ces cas, la faculté prévue n’existe que si les 
lois des Etats intéressés ou les conventions intervenues entre eux 
l’admettent.

D i s p o s i t i o n s  c o n c e r n a n t  l e s  c o m m i s s i o n s  r o g a t o i r e s .

Art. 1er. — En matière civile ou commerciale, l'autorité judi
ciaire d’un Etat pourra, conformément aux dispositions de sa 
législation, s’adresser par commission rogatoire à l’autorité com
pétente d'un autre Etat, pour lui demander de faire, dans son 
ressort, soit un acte d’instruction, soit d’autres actes judiciaires.

Ar t . 2. — La transmission des commissions rogatoires se fera 
par la voie diplomatique, à moins que la communication directe 
ne soit pas admise entre les autorités des deux Etats.

Si la commission rogatoire n’est pas rédigée dans la langue de 
l’autorité requise, elle devra, sauf entente contraire, être accom
pagnée d’une traduction, faite dans la langue convenue entre les 
deux Etats intéressés et certifiée conforme"

A r t . 3. — L’autorité judiciaire à laquelle la commission est 
adressée, sera obligée d'y satisfaire, après s’être assurée :

4° Que le document est authentique ;
2° Que l’execution de la commission rogatoire rentre dans ses 

attributions.
En outre, cette exécution pourra être refusée, si l’Etat, sur le 

territoire duquel elle devrait avoir lieu, la juge de nature à porter 
atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité.

Art. 4. — En cas d’incompétence de l’autorité requise, la 
commission rogatoire sera transmise d'office à l’autorité judiciaire 
compétente du même Etat.

Art. 5. — Dans tous les cas où la commission rogatoire n’est

pas exécutée par l’autorité requise, celle-ci en informera immé
diatement l'autorité requérante.

A r t . 6. — L’autorité judiciaire qui procède à l'exécution d’une 
commission rogatoire, appliquera les lois de son pays, en ce qui 
concerne les formes à suivre.

Toutefois, il sera déféré à la demande de l’autorité requérante, 
tendante îi ce qu’il soit procédé suivant une forme spéciale, même 
non prévue par la législation de l'Etat requis, pourvu que la forme 
dont il s’agit ne soit pas prohibée par celte législation.

Dispositions concernant les successions.

Par rapport aux successions, aux testaments et aux donations, 
la conférence, sous la réserve expresse des dérogations que 
chaque Etat pourra juger nécessaires, au point de vue du droit 
public ou de l’intérêt social, a adopté les résolutions suivantes :

Ar t . 1er. —  Les successions sont soumises à la lo i nationale 
du défunt.

Art. 2. — La capacité de disposer par testament ou par dona
tion ainsi que la substance et les effets des testaments et des dona
tions, sont régis par la loi nationale du disposant.

Ar t . 3. —  La forme des testaments et des donations est réglée 
par la lo i du lieu où ils sont faits.

Néanmoins, lorsque la loi nationale du disposant exige comme 
condition substantielle, que l'acte ait ou la forme authentique ou 
la forme olographe ou telle autre forme déterminée par cette loi, 
le testament ou la donation ne pourra être fait dans une autre 
forme.

Sont valables, en la forme, les testaments des étrangers, s’ils 
ont été reçus, conformément à la loi nationale du testateur, par 
les agents diplomatiques ou consulaires de sa nation.

Art. 4. — Les traités règlent la manière dont les autorités de 
l’Etat, sur le territoire duquel la succession s’est ouverte, et les 
agents diplomatiques ou consulaires de la nation à laquelle 
appartenait le défunt, concourent à assurer la conservation des 
biens héréditaires et les droits des héritiers ainsi que la liquida
tion de la succession.

Jurisprudence gén érale p a r  MM. DALLOZ.

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence, 44  t o m e s  i n  4 ° ,  f o r m a n t  5 0  v o l u m e s .  —  P r i x  : 5 2 8  f r a n c s ,  
p a y a b l e s  e  v q u a t r e  a u s  p a r  f r a e t i o n s  a n n u e l l e s  o u  s e m e s t r i e l l e s .  —  A u  
c o m p t a n t  : -140 f r a n c s .

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc
trine, f a i s a n t  s u i t e  a u  R é p e r t o i r e  a l p h a b é t i q u e .  — • A n n é e s  1 845  à  1 8 8 4 ,  f o r 
m a n t  40  v o l u m e s  i n - 4 ° .  —- P r i x  : 4 6 5  f r a n c s ,  p a y a b l e s  e n  t r o i s  a n s  p a r  
f r a c t i o n s  a n n u e l l e s  o u  s e m e s t r i e l l e s .  —  A u  c o m p t a n t  : 4 1 5  f r a n c s .

I . e  R e e u e i l  p é r i o d i q u e  s e  c o n t i n u e  e t  s e  c o m p l è t e  p a r  l ' a b o u i i e a i e n t  a n n u e l  
d o n t  l e  p r i x  e s t  d e  8 0  f r a n c s .

Tables des 32 années ( 1 8 4 5  1 8 7 7 '  d u  R e c u e i l  p é r i o d i q u e ,  3 v o l u m e s  i n - 4 ° ,  
d i v i s e s  e n  6  l i v r a i s o n s .  —  P r i x  : 6 5  f r a n c s .

C O D E S  A N N O T E S .  —  Code civil, 2  v o l u m e s  in - 4 o  e n  4 l i v r a i s o n s .  
P r i x  : 6 0  f r a n c s .  —  Code de procédure civile, 1 v o l u m e  i n - 4 °  e n  2 l i v r a i s o n s .  
P r i x  i 3 0  f r a n c s .  —  Code de commerce, 1 v o l u m e  in -4 o  e n  2  l i v r a i s o n s  
P r i x  : 3 0  f r a n c s .  —  Code pénal. 1 v o l u m e  i n - 4 °  e n  2 l i v r a i s o n s .  P r i x  : 3 0  fr. 
Code de l'enregistrement, 1 v o l u m e  i n - 4 ° .  P r i x  : 2 5  f r a n c s .  —  Code forestier, 
1 v o l u m e  i n - 4 ° .  P r i x  : 3 0  f r a n c s .

E x  i r l u a k a t i o x  : Code des lois administratives. —  Code d'instruction 
criminelle.

S ' a d r e s s e r  à  M .  L. L em oine , ch e f de l ’a d m i n i s t r a t i o n , r u e d e  L i l l e ,  19, P a r i s

NOMINATIONS ET DÉRIISSIONS JUDICIAIRES.

Tiiirunaux de commerce. — Institutions. Par arrêtes royaux 
en date du 23 septembre 1893, sont institués :

Président du tribunal de commerce de Namur : M. Wodon, 
industriel, en cette ville.

Juges au même tribunal : MM. Despret, industriel, à Namur; 
Tillieux-Docq, industriel, id.; Borlée-Gérard, agent de change, 
id., en remplacement et pour achever le terme de M. Wodon.

Juges suppléants au même tribunal : MM. Grafé-Lecocq, négo
ciant, à Namur; Lespineux-Macorps, industriel, id.

Tribunal de commerce. — Juge suppléant. — Démission. 
Par arrêté royal en date du 27 septembre 1893, la démission de 
M. Michiols, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de 
commerce de Gand, est acceptée.

Al l iance  T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l l e s ■
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PRIX D ABONNEMENT :

B elg iq u e .........  25 francs.
A llemagne. . . .  \
H ollande......... I
F rance ..............  |  30 francs.

I t a l ie ..................  /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS,
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

;i M. P A Y E  N, avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce delai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. — Présidence de H. Beckers, premier président.

15 juin 1893.
T A X E  COMMUNALE. —  PRIV ILÈGE.

INC0NST1TUTI0NNAI.ITÉ.

Si un règlement communal gui établit une luxe, exempte de celle-ci 
quelques cabaretiers déterminés par le lieu qu’ils habitent, cette 
disposition est inconstitutionnelle et emporte la nullité du 
règlement.

( l a  c o m m u n e  d e  g h i s t e l l e s  g . v i .a m y n c k .)

Jugement de M. Eggkn, juge de paix de Ghistelles, 
du 15  mars 1 8 9 2 ,  ainsi conçu :

J u g e m e n t . — « Vu les contraintes délivrées le 19 décembre 1891, 
par le receveur communal, en recouvrement d’une taxe :

« 1° De 80 francs contre Aug. Vlamvnck, cabaretier à Ghis
telles, pour deux parties de danse tenues, le 31 mai et le 
•1er juin 1891 ;

« 2° De 80 francs contre Edouard Kyndt, pour deux parties de 
danse tenues les mêmes jours ;

« 3° De 40 francs contre Aug. Kyndt, pour une partie de danse 
tenue le 24 mai 1891 :

« Vu les visas donnés par le collège des bourgmestre et érlie- 
vins, pour rendre ces contraintes exécutoires, etc. ;

« Attendu que, par délibération du 22 avril 1890, approuvée 
par arrêté royal du 2 juillet, le conseil communal de Ghistelles a 
porté un règlement qui, par son article 1er, défend pour un temps 
indéterminé, soit de danser ou donner à danser, soit de jouer ou 
de laisser jouer de l’orgue, du piano, ou de tous autres instru
ments de musique, sans avoir au préalable obtenu une autorisa
tion écrite du bourgmestre ;

« Attendu qu'aux termes de l’article 78 de la loi communale, 
les conseils communaux sont chargés de faire les ordonnances de 
police ;

« Attendu que l’article 50, § 5, de la loi des 14-18 décembre 
1789; l’article 3, nos 2 et 3, titre XI, de la loi du 16-24 août 
1790; l’article 4G, litre P1'de la loi du 19-22 juillet 1791, ont 
investi l’autorité communale du soin de maintenir le bon ordre 
dans les endroits publics et d’assurer la tranquillité des habitants 
de la commune ;

« Attendu que le conseil communal, en défendant les parties 
de danse et le bruit de tous établissements de musique dans les 
cabarets et autres lieux publics, s’est renfermé dans les limites des 
attributions qui lui ont été confiées par ces différentes lois;

« (lue l’autorisation préalable du bourgmestre pour danser un 
jour dans une staminet, n’entrave pas plus la liberté de commerce 
du cabaretier, que l’ordonnance de police qui prescrit la ferme
ture de son établissement à l’heure de la retraite ;

« Que les articles 2 et 3 du règlement, imposent au cabaretier 
qui a obtenu la dite autorisation, l’obligation de verser préalable
ment dans la caisse du receveur communal une taxe de 40 francs 
par jour pour une partie de danse de quatre heures ;

« Attendu que l’article 108 de la Constitution attribue aux 
conseils communaux tout ce qui est d’intérêt communal, sans

préjudice de l’approbation de [leurs actes dans les cas et suivant 
le mode que la loi détermine ;

« Attendu qu'aux termes de l'article HO, aucune charge, aucune 
imposition communale ne peut être établie que du consente
ment du conseil communal; (pie, d’après la disposition finale du 
même article, ce droit ne peut être restreint que par les exceptions 
à établir par la loi et dont l’expérience démontrera la nécessité;

« Attendu qu’aucune loi n’a limité le droit que confère l’arti
cle HO de la Constitution, aux conseils communaux;

« Qu’au contraire, l’article 76, n° 5, de la loi communale dis
pose, d’une manière générale, que les conseils communaux peu
vent, de l’avis de la députation permanente et avec l’approbation 
du roi, établir, changer ou supprimer les impositions commu
nales et les règlements y relatifs ;

« Attendu qu’il résulte de ces diverses dispositions que la 
commune a le droit de fixer ses propres impôts, et que ce droit 
s'étend sur tous les objets que les conseils communaux jugent 
utile de frapper d’une taxe ;

« Attendu qu’il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de re
chercher les motifs qui ont dicté une taxe de 40 francs par jour, 
pour quatre heures de danse ou de musique, ni d’apprécier le 
chiffre d’une imposition, fût-il même vingt fois trop élevé;

a Attendu que l’article 4 suspend l’exécution du règlement 
pendant les jours de fête des mois de juillet et d’octobre;

« Attendu que, en dehors de cette exemption générale, cet 
article, dans son alinéa final, autorise les cabaretiers de la sec
tion de Kruiskalxijde, de laisser danser un jour en plus sans payer 
la taxe de 40 francs, et refuse la même faveur aux cabaretiers du 
centre et à  ceux de la section de Sluijver ;

a Attendu que cette dispense de la taxe de 40 francs au profit 
de quelques cabaretiers est une faveur qui constitue un privilège 
en matière d’impôt, qu’interdit l’article 112 de la Constitution;

« Attendu que l’article 5 du même règlement, par dérogation 
aux prescriptions de son article il’r, permet aux cabaretiers de 
laisser jouer à toute époque de l’année, dans leurs établissements, 
les membres des sociétés d’harmonie et de fanfares, avec dis
pense d’autorisation et de taxe;

« Attendu que cette disposition exceptionnelle est contraire 
aux articles 6 et 112 de la Constitution ;

« Qu’un règlement qui établit un privilège au profit de quel
ques-uns et méconnaît l’égalité des musiciens dans un même lieu 
est inconstitutionnel ;

« Vu l’article 107 de la Constitution ;
« Joignant les trois causes et statuant par un seul et même 

jugement, conformément h l’article 7 du code de procédure civile, 
déclare le règlement visé inconstitutionnel et nul ; dit que les 
taxes poursuivies ne sont pas dues; annule la procédure et les 
contraintes... » (Du 15 mars 1892.)

Pourvoi par la commune, fondé sur la violation des 
articles 1er et 2 du règlement communal de Ghistelles, 
du 22 avril 1890; 75 et 7(3, n° 5, de la loi communale; 
sur la fausse application et violation des articles G, 107 
et 112 de la Constitution.

Le règlement ne viole l'égalité des citoyens, ni devant 
la loi, ni devant l'impôt.

Ce n’est pas un privilège que d’accorder une immunité 
à tous les cabaretiers d’une section (Cass., 28 (juillet 
1812; 5 mai 1859, Bei.g. Jud., 1859, p. 138G). Il n’v a 
de privilège que lorsque, dans les mêmes circonstan
ces, une catégorie de citoyens jouit d’un avantage qui 
est refusé à leurs pareils.
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Cos principes s’appliquent à plus forte raison à l’arti- | 
clc 5 du dit règlement. Il no s'agit pas de danse ni de i 
musique dans des places accessibles au public, mais des ! 
sociétés d'harmonie marchant en cortège dans la rue, 
se livrant à des exercices de musique ou donnant des 
séi'énades. Ces sociétés sont évidemment étrangères à la 
caiégorie d'individus atteinte par les articles r ’r et 2 du 
règlement visé.

Mais, en supposant même que la phrase finale de l'ar
ticle -1 et celle de l'article 5 fussent nulles comme consa
crant un privilège, il n'en résulterait nullement que les 
autres dispositions de ce règlement ne fussent pas vala
bles. Or, il ne s'agit au procès ni de l’article 5, ni de la 
phrase finale de l’article 4. En effet, les danses, à l'oc
casion desquelles sont réclamées les taxes liligieuses, 
ont eu lieu les 24, 31 mai et 1er juin, non le lundi sui
vant le dimanche de la kermesse d’octobre, et il n'est 
pas question au procès de sociétés d'harmonie ou de 
fanfares.

M. le procureur général a conclu au rejet en ces 
termes :

« hc règlement en litige établit, sur les cabarets où l’on donne 
soit à danser, soit à faire de la musique, une taxe de 40 francs 
par jour, pour une partie de quatre heures.

Par une disposition ultérieure, il accorde une exemption de 
ce droit, il certains jours, aux établissements situés dans une zone 
qu’il détermine, séparée du centre de la commune par le chemin 
de fer de Thourout à Oslende.

En ce qui concerne les concerts et parties de musique, il 
permet à tous les cabaretiers de la commune, sans distinction de 
zone, de laisser jouer à toute époque de l’année les membres des 
sociétés d’harmonie et de fanfares, avec dispense d’autorisation 
préalable et de taxe.

I.a jugement a vu dans ces deux exceptions une dérogation au 
principe d'égalité inhérent à toute espèce d'imposition publique, 
et la commune, atteinte dans ses intérêts, s'efforce inutilement 
de vous en démontrer la parfaite légalité.

Nous estimons, en effet, qu’il y a lieu de maintenir le principe 
d’égalité consacré par vous, d’accord avec H h u i e u k i ' et Vaiiian, 
comme avec Tl itC.or, et de dire que si la commune jouit d'une 
indépendance entière, relativement au choix des personnes et des 
choses qu'elle entend imposer, il n’est cependant pas en son pou
voir de répartir la contribution d'une manière inégale et arbi
traire entre ses divers administrés, en favorisant les uns aux 
dépens des autres.

labre à elle d’adopter telle base qu’elle juge à propos, mais, ce 
choix fait celle-ci doit opérer et produire ses effets dans toute 
son étendue, sur l'universalité des habitants, sans exception.

S'en prend-elle, par exemple, à l'exercice de quelque profes
sion, tous les gens du métier y seront indistinctement assujettis. 
En d’autres termes, la taxe frappe certaines catégories de biens, 
de jouissances ou de personnes, et si. en ce qui concerne leur 
désignation, le choix est libre, il cesse de l’être, quant à la spéci
fication des individus qui concourent il la former. Ce qui importe, 
à peine do rompre le principe de l’égalité, c’est d’imposer tous 
les habitants qui se trouvent dans les mêmes conditions (lku.l.lK, 
Imposition,': communales, p. 74).

Dans l'espèce, la base de l’imposition gît dans le fait de donner 
à danser dans un cabaret; étant donnée cette situation, la taxe 
puise dans ce fait même une cause légitime et un juste titre à la 
perception; en exempter certains redevables uniquement à raison 
du canton qu’ils occupent, est une pure faveur que, en droit 
comme en raison, il est impossible de justifier.

On ne méconnaît à la commune ni le droit de s'administrer 
comme elle l'entend, ni de se créer les ressources nécessaires, 
mais la loi lui impose une limite qu’il lui est interdit de franchir; 
et, saut quelques intermittences dues à des causes particulières, 
elle a toujours veillé, avec, un soin jaloux, à une égalé répartition 
des charges publiques entre tous ses administrés.

Cod., X, lib. Xl.l, E. 2. « Munera quae patrimoniis publicæ utili- 
« tatis gratis indicuntur, ab omnibus subounda surit ».

Les étrangers eux-mémes y étaient soumis; ni l'âge du contri

(1) Baliiiui.i.art, Manuel d’économie politique, t. IV, édit, de 
1878, ch. 111, p.  49(3. « Tout ce qui est placé sous la protection 
« sociale, tout ce qui ne s’accomplit, comme le travail, qu’à 
« l’abri de cette protection, lui doit une rétribution proportion- 
« née. Voilà le vrai principe. »

Page -197. « L’équité véritable, c’est le payement proportionnel 
« au risque couru, à la quantité de biens garantis. »

buable, ni le grand nombre de ses enfants ne pouvaient lui servir 
de titre à l’exemption ou à une modération (E. fi).

Cod., XI, lit. LXXIV. L. 5. « Excepto patrimonio pietatis nos- 
« trie, cujusquidem reditus necessitatibus publicis frequentis- 
« sime deputarnus; universos possessores fonctiones in superin- 
« dietis titulis absque ullius beneficii exceptionc agnoscere opor- 
« tere censemus ».

Cette différence de traitement, entre citoyens que la loi à faits 
(■gaux, ne peut s’expliquer que par une pensée de protection 
individuelle, par le besoin de mettre dans un des plateaux de la 
balance certain contre-poids; mais, dans ce cas, l’autorité cesse 
d’administrer un intérêt commun; l’impartialité, qui devrait être 
sa règle constante, elle l’abandonne, ses préférences vont à quel
ques-uns, sans motif avouable; dès lors, le règlement pénètre 
dans un domaine qui n'est pas le sien; il envahit le terrain éco
nomique ; son but est de niveler certaines inégalités sociales, 
foute la charge retombe sur la rive droite, rien pour la rive 
gauche, ce qui est le propre du privilège ; et voici l’injustice, 
c'est que ce qui est dégrèvement pour quelques-uns, est nécessai
rement accroissement de charges pour les assujettis. Si tous les 
cabaretiers étaient uniformément imposés, il en résulterait inévi
tablement que la taxe pourrait être réduite, sans dommage aucun 
pour le revenu commun. 11 en ressort que les assujettis sont 
d’autant plus grevés qu’ils sont moins nombreux.

Ce dégrèvement rompt l’égalité entre concitoyens de même 
condition et constitue, pour celui qui en est l'objet, un avantage 
incontestable. Ayant moins de charges à supporter, la concur
rence lui deviendra d'autant plus facile, en ce qu’il pourra con
sacrer à d’autres fins ce qu’il eût dû appliquer à l'impôt : orner 
mieux son local, procurer aux consommateurs d’autres agréments, 
fournir des consommations meilleures ou à moindre prix, etc. 
C’est dans cette lutte, dont elle devrait complètement se désinté
resser, vu qu’elle n’a rien que de privé, que l'administration 
s'interpose de tout le poids de son autorité, ce qui ne saurait être 
toléré. Entre concitoyens, le droit doit être égal, dans les charges 
comme dans les avantages communs.

Et comment justifier semblable différence de traitement ? Voici 
une classe d’administrés qui jouissent de tous les avantages de la 
protection commune et d’une bonne police, et qui cependant sont 
affranchis d’une quotité déterminée de charges uniquement à 
raison de l’emplacement qu’ils occupent (1).

Serait-il vrai, ainsi que l’allègue la demanderesse, que sembla
ble disposition aurait été reconnue par votre arrêt du 28 juil
let 1842, comme ne contenant rien de contraire au principe 
d'égalité que la loi s’efforce de faire régner entre des hommes 
qu’un sort commun doit unir?

De quoi s'agissait-il alors? D'une taxe récente établie par la 
ville d'Anvers sur les vidanges extraites des fosses d’aisances. 11 
est très vrai qu'elle ne happait que quatre des cinq sections dont 
la ville était alors composée, et que vous avez refusé d’y voir 
aucun privilège en matière d'impôt, attendu que cette taxe était 
générale pour tous les habitants de la ville d’Anvers.

Et la demanderesse de s’en prévaloir et de dire qu’il est au 
pouvoir de la commune' d'exempter île la taxe les habitants d’une 
section déterminée !

L'objection sera bientôt réduite au néant, quand on se rappel
lera que, à cette époque, avant l’établissement de la grande 
enceinte, le territoire de la ville d'Anvers était divisé en cinq sec
tions, dont quatre intru nuiras, formant la partie urbaine, étaient 
seules soumises au régime de l’octroi; quant à la cinquième, dite 
rurale, en dehors des murs, l’administration avait été obligée de 
renoncer à ce mode d’imposition, à cause de son étendue ; les 
liais de perception eussent absorbé le revenu et au delà ; mais, 
dans le but de faire concourir ses habitants aux charges commu
nes, elle les a frappés d’une taxe personnelle, dite « capitation », 
laquelle tenait lieu d’octroi. D'où cette conséquence que lorsque, 
en 1841, elle établit une taxe sur les vidanges, ayant incontesta
blement le caractère d'un octroi (2), cl 1 <■ ne se crut pas autorisée 
ii l’étendre à une section affranchie de l’octroi, et c’est ainsi que 
cette mesure qui, au premier aspect, a toutes les apparences d’un 
privilège odieux, n'est en définitive que la consécration d'un prin
cipe qui ne tend qu'à maintenir l’égalité entre tous les habitants 
d’une même cité.

L’égalité sc trouve rompue du moment où le droit social n’est 
plus le même pour tous.

(2) M. Eiinest Yanden P eeuetioom, rapport de la section centrale 
sur la loi du 18 juillet 1800. « Le fermier ne paye pas seulement 
<■ pour y importer ses denrées ; il paye aussi pour en exporter 
« ses engrais. » (Pasin ., 1860, p. 260). Arrêté royal du 2 août 
1860, qui. cependant, ne comprend pas parmi les revenus de 
l'octroi les droits de vidange ; mais cette exclusion tient à une 
considération étrangère à la nature de ces droits.
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Nos sociétés égalitaires sont fondées sur la ruine des privilèges ; 
pour la vie communale, comme pour la vie nationale, il n'v a 
d’autre terrain possible que celui de la liberté. En fait d’inégalités, 
il n'y a de tolérables, par le motif que nous ne pouvons faire 
autrement, que celles qui procèdent île l’ordre de la nature, b 
n'appartient pas aux pouvoirs publics d'en ajouter d’artificielles 
La raison physiologique de l'égalité procède de l’unité du getm 
humain.

« Le pacte social établit entre les citoyens une telle égalité,
« qu’ils s’engagent tous sous les mêmes conditions et doivent 
« jouir tous des mêmes droits. » (J.-J. Rousseau, Contrat social. 
liv. 11, ch. IV). 11 n'est donc pas possible de créer aucune diffé
rence et de rel’user à la rive droite ce que l’on accorde il la rive op
posée. C’est le propre de tout arrangement social d’être le même 
pour tous.

Reconnaître à la commune le pouvoir d’exempter arbitraire
ment d’une taxe les habitants d’une /.one déterminée, ce serait lui 
attribuer également celui de les dispenser de certaines prestations, 
telles que les corvées pour l’entretien de la voirie; et, une fois 
entré dans cette voie, le despotisme local n’aurait plus de bornes.»

La Cour a rendu l'arrêt suivant ;
Ahuèt. — « Sur le moyen : violation des articles 1er et 2 du 

règlement communal de Ghistelles, du 22 avril 1890, approuvé 
par arrêté royal du 2 juillet suivant; des articles 75 et 70, n° 5, 
de la loi communale du 30 mars 1830; fausse application et vio
lation des articles 6, 107 et 112 de la Constitution, en ce que le 
jugement attaqué a refusé d’appliquer le prédit règlement comme 
contraire à l’égalité garantie par la Constitution, notamment 
en matière d’impôts :

« Considérant que, suivant l'article 1er du prédit règlement, 
nul ne peut, dans des locaux accessibles au public, danser ou 
faire danser, jouer ou faire jouer d’instruments de musique, sans 
l’autorisation du bourgmestre ;

« Que l’article 2 impose une taxe de 40 francs par jour, au 
profit de la commune, à ceux qui usent de celte permission ;

« Que l’article 4 suspend l’exécution du règlement pendant les 
jours de fête des mois de juillet et d'octobre ;

« Considérant qu’outre celle exemption générale, l’alinéa final 
de l’article 4 autorise les cabaretiers de la section dite de Kruis- 
kalzijde, de laisser danser un jour en plus, sans payer la taxe de 
40 francs ;

« Que cette faveur est refusée aux cabaretiers du centre et de 
la section dite de Stuijver ;

« Considérant que, par dérogation à l’article 1er, l’article 3 
permet aux cabaretiers de laisser jouer à toute époque de l’année, 
dans leurs établissements, les membres des sociétés d’harmonie 
et de fanfares, avec dispense d’autorisation et de taxe ;

« Considérant que le jugement attaqué décide (pie l’alinéa 
final de l’article 4 et l’article o du règlement constituent des pri
vilèges en matière d’impôts, contraires à l’article 112 de la Con
stitution ;

« Qu’il décide, en outre, que l’article 5 méconnaît l'égalité des 
musiciens dans le même lieu, et contrevient ainsi à l'article G de 
la Constitution ;

« Considérant qu’en conséquence, le jugement attaqué, décla
rant inconstitutionnel le règlement tout entier, a refusé d’en faire 
application aux cabaretiers non privilégiés qui ne s’v étaient pas 
conformes ;

« Considérant qu’en matière d’impôts, comme en toute autre, 
l’égalité constitutionnelle consiste à soumettre au même traite
ment tous les habitants qui se trouvent dans les mêmes condi
tions ;

« Qu’aussi, en dispensant de l’autorisation et de la taxe tous 
les cabaretiers indistinctement, quand ils admettent les sociétés 
d’harmonie et de fanfares à jouer dans leurs établissements, l'ar
ticle 5 du règlement n’établit entre eux aucune inégalité contraire 
b la Constitution ;

« Qu’il n’en établit pas non plus entre les musiciens, puisque 
tous ceux qui se font membres de ces sociétés bénéficient de la 
dispense qu’il accorde ;

« Qu’ainsi, pris isolément, l'article 5 du règlement n’est pas 
nul ;

« Considérant qu’il n’en est pas de même de l’alinéa final de 
l'article 4;

« Que cette disposition accordant arbitrairement, comme le 
constate le juge du fond, une exemption de la taxe b quelques 
cabaretiers déterminés par le lieu qu'ils habitent, établit en réa
lité en leur faveur un privilège en matière d’impôts;

« Considérant que le vice d’inconstitutionnalité qui affecte 
cette disposition, rend nul le règlement tout entier, ses disposi
tions formant un ensemble qui ne peut être divisé ;

« Qu’en effet, elles se l'apportent toutes b une taxe qui, élant 
inégalement établie, est inconstitutionnelle ;

« Considérant qu’il suit de là qu'en refusant d’appliquer le 
règlement, le jugement attaqué ne contrevient b aucune des dis
positions invoquées b l'appui du pourvoi ;

« l’ar ces m o t i f s ,  la Cour, ouï M. le. conseiller or, Paei'K en son 
rapport e t  sur les conclusions conformes de M. Mesdagh d e  t e r  

K i e i . e , procureur général, rejette... » (J)u 15 juin 1893. — l’iaul. 
MMCS R i l a i ' t  c. De .Mot.)

T R I B U N A L  CI V I L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Dequesne, vice-président.

11 mars 1893.

CHEMIN IIE FER CONCÉDÉ. — CONTRAT DF, CONCESSION. 
PARTAGE DES RECETTES. —  INTERPRETATION.

Il ne peut y avoir lieu à interprétation d'une disposition dont les 
termes sont clairs.

Lorsqu’un contrat île concession contient une. disposition allouant 
aux concessionnaires « la moitié des recettes brutes opcrées du 
« chef de transports de toute nature qui auront lieu sur le die- 
« min de fer à construire, » le concessionnaire a droit à la 
moitié des recettes afférentes à tout transport empruntant effec
tivement la ligne concédée, alors meme qu’il n’est pas tarifé par 
cette ligne et qu’il n’y trouve pas l’avantage du trajet le plus 
court.

11 ni est ainsi, alors même que le contrat de concession contient 
une disposition n’obligeant l’Etat à emprunter la ligne concédée 
pour ses transports,que lorsqu’elle pi ésente le trajet le plus court, 
line semblable stipulation n’est pas destinée à restreindre l’ap
plication de la clause qui prescrit le partage par moitié dans les 
termes qui viennent d’être rappelés. Elle n’a d’autre but que de 
garantir le concessionnaire contre l’arbitraire de l'Etat, auquel 
appartient seul, en principe, le règlement du service des convois 
et d’assurer un minimum d’effets utiles à la clause du partage 
prérappelée.

( I , A  C O M P A G N I E  D U  C H E M I N  D E  F E R  D I R E C T  1>E B R U X E L L E S  A  L I L L E

e t  c a l a i s  c. l ’é t a t  b e l g e . )

M. P a u l  L e c l e r c q , s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  a  
d o n n é  s o n  a v i s  e n  c e s  t e n u e s  :

« I. Par convention du 24 mai 18G2, approuvée par la loi du
12 août suivant, l’Etat belge concéda aux sieurs Schaken et liru- 
neau, aux droits desquels se trouve la compagnie demanderesse, 
le chemin de 1er de liai b Ath.

Les concessionnaires devaient construire celui-ci exclusivement 
b leurs frais, l’exploitation en aurait lieu par l’Ltal qui devait 
remettre aux concessionnaires pendant toute la durée de la con
cession 50 p. c. des recettes brutes.

Parmi les transports dont les recolles brutes ont été, en exécu
tion de ce contrat, abandonnées par moitié à la demanderesse, se 
trouvaient ceux d’Anvers pour Alli et au delà, qui étaient dirigés 
sur Ath, via Malines Uruxelles liai, empruntant par conséquent 
la ligne concédée.

A partir du 8 août 1881, par suite de l’ouverture d’une nou
velle voie ferrée, il y eut moyen d’aller d'Anvers b Ath par une 
voie autre que le chemin de fer Malines Uruxelles liai Ath, et 
de 4 kilomètres moins longue.

Tous les transports d’Anvers pour Ath et au delà furent dès lors 
tarifés par celle ligne nouvelle; un certain nombre continuèrent 
néanmoins b être laits via Uruxelles liai Ath.

La demanderesse prétend que les recolles de transports tarifés 
par la voie la plus courte, doivent lui être portées en compte dès 
qu’ils ont lieu par le chemin concédé.

L’Etat, soutient, au contraire, que la compagnie n’a aucun droit 
b ces transports, peu importe qu’ils se fassent ou non par la voie 
concédée, attendu que ia compagnie n’a droit qu'aux recettes 
résultant des transports pour lesquels la voie concédée est la plus 
courte.

Le tribunal a donc à décider si le concessionnaire du chemin 
de fer de Hal-Ath a droit seulement à une quote-part des recettes 
provenant des transports pour lesquels la voie concédée est la plus 
courte, ou bien si le concessionnaire a droit, de plus, b une 
quotité des recettes résultant des transports pour lesquels la voie 
concédée n’est pas la plus courte, mais qui, en fait, ont élé effec
tués par elle.
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II. Pour résoudre cette question, il y a lieu uniquement de 
rechercher quelle est la portée de l’acte de concession, qui est la 
convention déterminant les droits et obligations dos parties.

11 importe peu, dès lors, que les transports au sujet desquels a 
surgi le différend soumis au tribunal, soient plus ou moins nom
breux, concernent des voyageurs ou des marchandises, puissent 
être faits plus ou moins facilement par la voie la plus courte.

Il n'aurait lieu d’entrer dans l’examen de ces questions que s'il 
y élait lait allusion dans le contrat existant entre parties.

Or, celles-ci sont d'accord, et la lecture de la convention montre 
qu'elles ont raison, pour reconnaître qu’il n’en est pas ainsi.

Ces questions de fai 1 sont donc étrangères au débat et celui-ci 
doit être résolu sans en tenir compte.

III. A. Le contrat intervenu entre parties porte en son arti
cle 4 :

« Pendant toute la durée de la concession, l’Etat abandonnera 
« aux concessionnaires la moitié des recettes brutes opérées du 
« chef des transports de toute nature, qui auront lieu sur le che- 
« min de fer à construire. »

De ce texte absolu, il suit que chaque fois qu'un transport, 
quelle que soit sa nature, a lieu sur la ligne concédée, la moitié des 
recettes brutes doit appartenir aux concessionnaires.

Ce texte ne contient aucune distinction suivant que la ligne 
concédée est ou non la plus courte ; il dit au contraire qu’il y a 
lieu à partage, quelle que soit la nature du transport; aucune dis
tinction ne peut donc être admise.

11. Cette conclusion, qui découle impérieusement du texte de ce 
paragraphe de l'article 4, est confirmée par les autres dispositions 
contenues en celui-ci.

Après avoir, en effet, posé le principe général que la moité des 
recettes brutes, opérées du cliet de transports de toute nature 
ayant lieu sur la ligne concédée, sera abandonnée au concession
naire, les parties ont dit textuellement :

« L'appréciation de ces recettes brutes s’établira de la manière 
« suivante »; l'examen de la façon dont les parties ont réglé celte 
appréciation fait constater que, loin de la faire dépendre du point 
de savoir si la ligne concedee est ou non la plus courte, les par
ties l'ont fait dépendre exclusivement de l'importance du parcours 
effectué par le transport sur le chemin concédé ; le parcours est-il 
fait exclusivement sur la ligne concédée, il y a lieu au partage 
de la totalité des taxes perçues pu t. 4, litl. .4 ) ; le parcours ne 
s'effectue-t-il pas exclusivement sur la ligne concédée, entrera en 
partage une partie des recettes proportionnelle à la longueur par
courue sur le chemin concédé (art. 4, lit. C).

Donc, continuant l'interprétation qui seule peut résulter du § 2 
de l’article, les paragraphes suivants démontrent que c’est essen
tiellement aujait du parcours,sur le chemin concédé, qu'est atta
chée la rémunération.

C. La règle établie par l’alinéa 2 de l'article 4, et aux termes de 
laquelle partage doit avoir lieu pour les recettes résultant de 
transports de toute nature effectués sur la ligne concédée, est con- 
lirmée par les exceptions visées dans le contrat et le cahier des 
charges.

Le paragraphe final de l’article 4 dit que le concessionnaire ne 
recevra aucune rémunération pour le transport des bureaux am
bulants et de la poste aux lettres ; l'article do du cahier des 
charges porte que le gouvernement pourra autoriser la construc
tion de chemins de fer, routes ou autres voies de communication 
qui traverseront la voie concédée, sans que le concessionnaire 
puisse reclamer, de ce chef, aucune indemnité.

Les deux exceptions, aux termes desquelles certains parcours sur 
la voie concédée peuvent avoir lieu sans recette perçue au prolit 
du concessionnaire, continuent, précisément parce qu'on a dû les 
exprimer formellement, la règle generale inscrite en l'article 4, § 2, 
dans les termes suivants : « L’Etat abandonnera aux conecssion- 
« naires la moitié des recettes brutes opérées du chef des trans
it ports de toute nature qui auront lieu sur le chemin de fer il 
« construire. »

l). Au reste, cette règle, avec le sens que nous lui donnons et 
qui seul est conforme au texte, est fondée sur la nature des choses ; 
dès lors, si un doute pouvait exister sur le sens à lui donner, 
l’équité exigerait qu’elle soit interprétée conformément à la thèse 
du concessionnaire.

Celui-ci, en effet, établit exclusivement à ses frais (art. 1 et 2 
de la concession) la ligne concédée : celle-ci est une chose dont 
l’utilité résulté du transport auquel elle peut servir; elle est une 
chose frugilère dont les fruits sont représentés par les péages 
perçus à raison des transports qu’elle sert à effectuer.

D’autre part, cette chose lrugifère, créée exclusivement par le 
concessionnaire, est exploitée exclusivement par l’Etat.

11 faut déterminer la rémunération à laquelle le concession
naire a droit pour la création de cette chose.

Il est normal et équitable de faire dépendre cette rémunéra
tion de l’importance des fruits produits par la chose créée, puis
que ce sont ces fruits qui en déterminent précisément la valeur.

Comme ces fruits sont les recettes perçues à raison des trans
ports effectués sur la voie concédée, il est, dès lors, conforme à 
la nature des choses de dire avec la partie demanderesse qu’il y 
aura lieu à rémunération, chaque fois que des recettes sont per
çues à raison des transports effectués sur la ligne.

IV. A ces conclusions, l’Etat oppose diverses objections; les 
deux principales sont tirées, l’une de l’article 6 du contrat qui 
ne donnerait droit au concessionnaire qu’aux recettes résultant 
des transports pour lesquels la voie concédée est la plus courte ; 
l’autre, de ce que la thèse de la demanderesse violerait l’article 3 
du contrat.

V. Pour établir que l’article 6 ne donne au concessionnaire, 
droit qu’aux recettes provenant des transports pour lesquels la 
ligne concédée est la plus courte, l’Etat invoque le raisonnement 
suivant : « L’article 4 dit que la moitié des recettes opérées du 
« chef de transports effectués sur le chemin de fer concédé, sera 
« abandonnée au concessionnaire ; mais l’article 4 ne détermine 
« pas les transports effectués sur la ligne concédée, dont les 
« recettes doivent être partagées ; ce point est régie par l’arti- 
« cle 0 du contrat, en vertu duquel les seuls transports dont les 
« recettes doivent être partagées sont ceux pour lesquels la voie 
« concédée présente la plus courte distance ; le concessionnaire 
« n’a donc droit qu'aux recettes provenant de ces transports, et 
« comme il s’agit, dans l’espèce, de recettes provenant d’autres 
« transports, la demande doit être rejetée.»

Pareil raisonnement ne peut être admis, car il est contraire 
aux articles 4 et G du contrat sur lesquels il prétend s’appuyer.

A. 11 est contraire à l’article 4, car il repose sur cette donnée 
que l’article 4 ne détermine pas les transports dont les recettes 
doivent être partagées.

Or, l’article 4 porte expressément que les recettes, dont la 
moitié doit être abandonnée au concessionnaire, sont celles opé
rées du chef des transports de toute nature qui auront lieu sur le 
chemin de fer à construire.

Loin, par conséquent, de ne pas dire quelles recettes doivent 
être partagées, l’article 4 dit formellement que les recettes qui 
doivent être partagées, sont celles qui proviennent de transports 
de toute nature qui ont lieu sur la voie concédée ; et nous 
avons vu que celte règle est confirmée par différentes autres 
dispositions du contrat et est conforme à la nature des choses.

B. Le raisonnement présenté par l’Etat est contraire à l’arti
cle G de la convention.

L’Etat, en effet, soutient que cette disposition détermine dans 
ses deux premiers paragraphes, les transports dont les recettes 
doivent être partagées et que, les déterminant,cet article porte que 
seuls peuvent produire des recettes partageables, les transports 
pour lesquels la voie concédée présente la plus courte distance.

Les deux alinéas auxquels l’Etat donne pareil sens sont con
çus comme suit : « Le gouvernement s’engage h prendre toutes 
<c les mesures nécessaires pour la loyale exécution de la pré- 
« sente convention. 11 veillera notamment à ce que les trans- 
« ports soient dirigés par la ligne concédée chaque fois que celle-ci 
« présente le trajet le plus court. »

La lecture de ce texte montre l’impossibilité d’y donner la por
tée que lui attribue l'Etat; il n’y est pas question de la façon 
dont les recettes doivent être partagées ; il n’y est pas même 
question des recettes ; et dès lors, il ne peut admettre qu’il ait 
pour conséquence de ne donner au concessionnaire droit qu’aux 
recettes résultant de transports pour lesquels la ligne concédée 
est la plus courte distance.

Pour parvenir à lui donner semblable sens, l’Etat conclut de 
l’obligation lui imposée par cet article, de veiller notamment à 
ce que les transports soient dirigés par la voie concédée chaque 
lois que celle-ci présente le trajet le plus court, il conclut de 
cette obligation que le concessionnaire n’a droit qu’aux recettes 
effectuées en vertu de ces transports dont la direction est obli
gatoire.

Mais cette conséquence n’est nullement comprise dans l’obli
gation de laquelle on prétend la tirer : elle n’a avec elle aucune 
espèce de rapport ; elle appartient à un autre ordre d’idées et ne 
peut être admise.

En réalité, l'Etat, non seulement contrevient au texte de l’arti
cle G, mais méconnaît encore l’objet en vue duquel cette dispo
sition est prise; cet objet est clairement montré par le rapproche
ment des deux derniers alinéas de cet article avec les deux 
premiers et de l’ensemble de l’article avec la situation, créée aux 
parties par la convention.

En vertu du contrat, en effet, la situation des parties était la 
suivante : le concessionnaire avait construit seul, l’Etat exploitait 
seul ; le concessionnaire étant payé à l’aide de recettes prove
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nant des transports effectués sur la ligne concédée, avait intérêt 
à multiplier les transports sur la voie concédée, à y amener des 
transports qui auraient normalement passé sur des voies appar
tenant à l’Etat; l’Etat, d’autre part, ayant à abandonner au con
cessionnaire une partie des recettes provenant des transports 
effectués sur la ligne concédée et, d’autre part, ayant d’autres 
lignes de chemin de fer qui lui appartenaient exclusivement, 
pouvait avoir intérêt à détourner de la voie concédée certains 
transports pour les faire passer sur les lignes, étant sa propriété 
exclusive et dont toutes les recettes lui appartenaient.

Pour empêcher que chaque partie n’use de manœuvres pour 
agir, dans son intérêt exclusif et contre l'intérêt de son cocon
tractant, sur la quantité de transports passant sur la voie concé
dée, l’article 6 a été fait.

Visant l’intérêt de l’Etal à faire passer sur ses lignes les transports, 
qui normalement auraient dû passer sur la voie concédée, et la 
facilité que lui donne à cet égard sa qualité d’exploitant exclusif 
de la ligne concédée, l’article (i dit que l’Etat s’engage à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour la loyale exécution de la con
vention, c'est-à-dire qu’il s’engage à ne pas user déloyalement, 
pour enlever à la voie concédée des transports destinés normale
ment à y passer, des pouvoirs lui donnés par sa qualité d'exploi
tant exclusif ; l’article porte que notamment l’Etat veillera à ce 
que les transports, pour lesquels la ligne concédée présente le 
trajet le plus court, c’est-à-dire ceux qui normalement y doivent 
passer, soient dirigés par elle.

De même, cet article vise l’intérêt que le concessionnaire peut 
avoir à passer des conventions pour détourner, au profit de la 
ligne concédée, des transports qui normalement auraient dû 
passer sur une ligne de l’Etat ; en vue de cet objet, l’article G dit 
que le concessionnaire s’interdit de faire tous traités ou conven
tions quelconques sans le consentement préalable de l’Etat; il 
ajoute que si le concessionnaire passe une convention sans l’au
torisation préalable de l’Etat, le montant intégral de la part qui 
lui est attribuée, pour les cas où des actes de fraude ont été 
commis, appartiendra au trésor, sans préjudice de toute autre 
mesure administrative ou législative qui pourrait être prise con
tre lui.

L’article 6 n’a donc nullement pour objet de déterminer com
ment se fait le partage des recettes, mais uniquement d’assurer 
l’exécution de la convention; il ne détermine donc pas les droits 
des parties, mais a pour but d’assurer aux parties l’exercice et la 
reconnaissance des droits que le surplus de la convention leur 
accorde; il est donc étranger, par son objet comme par son texte, 
à la détermination de la nature des recettes partageables, seule 
question soumise au tribunal.

C. Au surplus, de même qu’en cas de doute, il faudrait admet
tre le système de partage de recettes préconisé par la demande
resse, parce qu'il est conforme à la nature des choses, de même 
il faudrait, en cas de doute, rejeter celui présenté par l’Etat parce 
qu’il y est contraire.

Ce système consiste, en effet, à n’allouer au constructeur de la 
ligne concédée, que la recette résultant des transports pour les
quels la voie concédée présente la plus courte distance.

Or, l’équité et le bon sens veulent que, pour déterminer la 
rémunération à laquelle peut avoir droit le créateur d’une chose, 
on tienne essentiellement compte de l’utilité que cette chose peut 
présenter, du degré de perfection avec lequel elle aura été faite ; 
l’importance de capital employé sera, en effet, généralement en 
rapport avec ce degré de perfection ; si donc il s’agit, comme 
dans l’espèce, d’un chemin de fer, la rémunération dépendra du 
degré de perfection de la ligne créée; et, comme suivant qu’elle 
sera plus ou moins perfectionnée, les transports seront plus ou 
moins nombreux, c’est du nombre de ceux-ci que dépendra la 
rémunération.

Ces notions sont violées par le système de l’Etat.
Dans celui-ci, en effet, peu importe que la ligne ait été bien ou 

mal construite, peu importe qu’elle soit à une ou à deux voies, 
peu importe que le capital employé ait été plus ou moins impor
tant, toutes ces choses sont indifférentes, une seule importe : la 
longueur métrique de la ligne ; est-elle plus longue qu’une autre 
voie ferrée, moins bien construite, moins bien outillée, pour 
laquelle un capital moindre a été dépensé et qui ne sert pas au 
transport, malgré sa supériorité, elle n’aura neanmoins droit à 
aucune recette provenant d'un transport qu’elle sert à effectuer.

Pareil système est évidemment peu logique et doit, dans le 
doute, être écarté.

VI. Pour faire repousser la thèse de la demanderesse, l’Etat 
invoque quelle serait contraire à l’article 3 du contrat.

Cette disposition porte que l’Etat exploite seul la ligne concé
dée à l’exclusion de toute intervention des concessionnaires dans 
le règlement des prix des transports et le service des convois.

A. Ce droit absolu de diriger les convois comme il l’entend,

serait, dit l’Etat, violé, si chaque fois qu’un convoi passe sur la 
ligne concédée, les recettes, provenant des transports effectués par 
lui, devaient être partagées.

Ce raisonnement est erroné, car il repose sur une interpréta
tion fausse de l’article 3.

Cette disposition donne bien à l’Etat le droit absolu d’exploiter 
la ligne concédée, de déterminer, comme il l'entend, les tarifs, le 
service des convois, à l’exclusion de toute intervention quelcon
que des concessionnaires ; mais cet article ne dit pas que ce 
droit absolu, que la convention concède à l’Etat, il l'exercera 
gratuitement.

Et cela, l'article ne pouvait le dire; si l’Etat pouvait exercer ce 
droit gratuitement, les concessionnaires n’auraient aucune espèce 
de rémunération pour la construction effectuée par eux du 
chemin de fer concédé; c’est, en effet, précisément l’exploitation 
qui doit rémunérer le capital employé à la construction de la voie 
terrée.

Aussi, même dans le système du défendeur, le droit de l’Etat 
d’organiser, comme il l’entend, le service des trains, n’est pas 
gratuit ; chaque fois, en effet, que la voie concédée présente la 
plus courte distance, l’Etat doit, dans ce système, abandonner la 
moitié des recettes; il n’a donc pas, dans ce cas, gratuitement le 
droit d’organiser le train.

11 est vrai qu’il peut faire passer le convoi par une ligne autre 
que la ligne concédée (la convention ne lui donne pas ce droit, 
elle lui donne l’obligation de le taire passer sur la voie concédée, 
mais il va de soi que le concessionnane n’a aucun intérêt à exiger 
l’exécution de cette obligation du moment que l'Etal paye comme 
si le transport avait lieu). 11 est clair que ce droit n’est pas gra
tuit, puisque, si l’Etat l’exerce, il use d’une ligne autre que la ligne 
concédée et paye néanmoins celle-ci comme s’il y passait; il perd 
donc le bénéfice que lui rapporte la ligne qui est sa propriété et 
qu ’iusc en y passant.

U. Dans ce même ordre d’idées, l’Etat soutient que la thèse de 
la demanderesse porte atteinte à son droit de régler les tarifs 
comme il l’entend, et l’expose à ne pas toucher la moitié des 
recettes brutes que l’article 4 lui alloue.

En effet, dit l’Etat, lorsqu’il y a choix entre deux voies, le voya
geur peut prendre la plus longue bien qu’il ne paye que le nombre 
de kilomètres de la plus courte.

Or, si la ligne de la demanderesse, qu’on suppose la plus lon
gue, est choisie par le voyageur, l’Etat devra néanmoins donner 
une partie de la recette à la voie la plus courte ; dès lors, si la 
thèse de la demanderesse est vraie, si l’Etat doit aussi partager 
les recettes avec la voie réellement suivie, il devra payer deux 
fois; l’Etat conclut qu’il n’a pu faire un contrat lui donnant pa
reille obligation.

Cette conclusion est fausse, car il est établi en fait que l’Etat a 
pu conclure pareil contrat ; il n’est pas contesté, en effet, que 
par le eonirat conclu avec la Société du chemin de fer Tournai- 
Jurbise, cette société avait droit au partage des recettes dès 
qu’il y avait parcours sur sa ligne ; le fait a, au reste, été formel
lement reconnu dans le rapport présenté, en 1881, aux Chambres 
par le ministre des travaux publics sur les opérations des che
mins de fer pendant l’année 188U (voir dossier demanderesse, 
p. 85).

Pareille convention, existant entre l’Etat et la Société Tournai 
et Jurbise, il est clair que l’Etat devra payer deux fois chaque fois 
qu’un transport est dirigé par la voie Tournai-Jurbise et qu’une 
autre voie soumise à ce que l’Etat appelle le régime de la plus 
courte distance, présente le trajet le plus court.

C. L’Elat prétend encore que la thèse de la demanderesse est 
inconciliable avec la bonne exploitation des chemins de fer et il 
présente toute une série de considérations dans ce sens.

Ces considérations, il n’v a pas lieu de les examiner, car il est 
établi en fait que cette impossibilité n’existe pas.

La thèse de la demanderesse consiste, en effet, à prétendre que 
chaque fois qu’usage est fait de la ligne concédée, les recettes doi
vent être partagées.

Or, la Société de Tournai-Jurbise avait, l’Etat le reconnaît, pareil 
droit; l’impossibilité n’existe donc pas.

Vainement l’Etat objecte-t-il que la situation de la Société 
Tournai-Jurbise n’était pas la même que celle de la demanderesse, 
atlemlu que cette première société pouvait intervenir dans l’orga
nisation des convois et le règlement des tarifs.

Celte différence n’a aucune espèce d’importance, car il est clair 
que le fait que la sociélé concessionnaire intervient dans l’orga
nisation de trains, ne peut avoir pour effet de rendre à l’Etat 
plus facile l’administration tle l’ensemble de ses chemins de fer.

L’Elat ajoute enfin que la Sociélé de Tournai-Jurbise n’était pas 
soumise à ce que l’Etat appelle le régime de la plus courte dis
tance; mais la question est précisément de savoir si la demande
resse y est soumise et dès lors l’objection est sans importance.
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VIL L’Etat objecte encore que le passage des transports I 
sur la voie concédée ne cause aucun préjudice à la deman
deresse. et qu’en conséquence elle n’a pas droit de ce chef à me' I 
rémunération.

Cette objection est sans portée, car la rémunération à laquelle . 
a droit la demanderesse ne résulte pas de ce qu’un préjudice lui 
est causé par l'emploi de la ligne concédée, mais de ce que c'est 
elle qui l’a construite.

11 n’y a donc pas lieu de rechercher si préjudice lui est ou non 
causé, mais uniquement comment a été déterminée la rémunéra
tion qui lui est due; d est à remarquer que, même dans le sys
tème de l’Etat, rémunération n’est pas accordée à la demande
resse, parce qu'elle aurait subi un dommage.

Dans cet ordre d’idées, l’Etat fait valoir que si la demanderesse 
gagnait son procès, elle n’aurait guère de prolit, puisque l’Etat : 
pourrait faire passer les transports par une autre ligne.

Pareille objection est sans valeur, car si l’Etat procédait ainsi, 
il violerait la convention; celle-ci, en effet, porte que l’Etat doit 
l'exécuter loyalement, et la portée de cette clause est précisément 
que l’Etat ne doit jamais détourner de la voie concédée un trans
port, uniquement parce que si ce transport passait sur la voie con
cédée, il v aurait lieu il parlasse des recettes.

VIII. 1/ Etat prétend enfin que la thèse de la demanderesse ne 
peut être juste, attendu que celle-ei a accepté les comptes sans 
protester.

L’Etat ne prétend pas que soit intervenue une nouvelle conven
tion par laquelle la demanderesse aurait renoncé aux recette' 
provenant des transports effectués sur la ligne concédée, alors 
que celle-ci n'est pas la plus courte.

Dès lors, l’objection n'a pas d'importance, puisqu'il la supposer 
fondée, elle démontrerait simplement que, pendant un certain 
temps, la demanderesse s’est trompée comme l’Etat se trompe 
encore aujourd’hui.

11 est à remarquer que pareilles erreurs sont extrêmement fré
quentes dans l'interprétation de semblables contrats : le rapport 
présenté par le ministre des travaux publies au sujet de la Société 
de Tournai-Jurbise le prouve; l'instaure jugée, en mars I8!H, 
par la première chambre du tribunal, en cause de la Société ano
nyme de chemin de fer de la Flandre occidentale contre l’Etal le 
démontre également; le jugement a fait droit, en effet, aux pré
tentions de l’Etat bien que celui-ci eut durant plusieurs année; 
dressé à son détriment les comptes, contrairement à la thèse qu’il 
soutenait et que le seul argument sérieux présenté par la société 
était, en réalité, la pratique suivie par l’Etat contrairement aux 
prétentions qu’il émettait.

En fait, il n’est pas établi, au surplus, que la demanderesse ait 
su que les transports passant sur la ligne concédée ne lui étaient 
plus portés en compte, à partir du moment où la ligne concédée 
n’a plus été la plus courte ; il est possible que la demanderesse 
ait eu la faculté de le savoir, mais il n'est pas certain qu'elle l'ail 
su et cela enlève toute portée à l'argument.

11 est vrai que l'Etat prétend qu'elle a connu le fait et n'a pas 
protesté, mais les pièces produites par lui à cet égard sont peu 
concluantes et les explications données par la demanderesse sur 
ce point doivent être admises.

Le seul fait précis est relatif au transport par F.ngliien ; et la 
société a dit simplement qu'elle ne songerait guère à protester : 
c’est qu’elle n'y attachait ilote- pas d'importance voir la corres
pondance}. Le point est accessoire et ne peut changer la solution 
de la question de principe.

IX. . Nous concluons à ce qu'il soit dit pour droit qu'en vertu 
de son contrat de concession, la demanderesse a d - oit notamment 
à la moitié de toutes les recettes qui résultent îles transports 
effectués en réalité sut la ligne concédée, peu importe que celle- 
ci présente ou non la plus courte distance ; à ce que l'Etat soit, 
en conséquence, tenu de lui rendre compte de ces recettes. ,,

Le Tribunal a statué comme suit :

.lltGF,vient. — « Attendu que, par convention verbale en date du 
24 mai 1862, l’Etat belge a abandonné h la compagnie deman
deresse la moitié des recettes brutes opérées du chef îles transports 
de toute nature qui auraient beu sur le chemin de fer à con
struire ; que, jusqu’au 8 août 1881, il,de de l'inauguration du 
chemin de fer de lloom à Termonde, il n'a cessé de faire passer 
par la ligne de liai à Ain les transports d'Anvers, Lontieh et Lierre 
vers Ath et Tournai, et d'allouer à la demanderesse une part pro
portionnelle des recettes brutes opérées à l'occasion de ces trans
ports, mais que, depuis le 8 août 1881, bien qu’il continue à 
diriger les memes itansports par la dite voie, il prétend ne plim 
rien devoir à la demanderesse par la raison que la ligne d'Anvers- 
Malines-IIal-Alli serait plus longue de 4 kilomètres que celle 
d'Anvor-'-Boom-Tenumide-A lost-L ram mont- Al h ;

« Attendu que la société demanderesse réclame sa part pro

portionnelle des recettes afférentes aux transports réellement 
effectués sur la ligne concédée depuis le S août 1881 jusqu’à ce 
jour ;

« Attendu que l'Etat soutient que cette prétention est contraire 
aux stipulations de la convention prérappelée, aux termes des
quelles la société n'a le droit de s’immiscer ni dans la fixation 
ni dans la marche des convois ;

« Attendu que l’action de la société concessionnaire n’a point 
pour but et ne peut avoir pour conséquence de taire modifier les 
tarifs ou ies itinéraires des transports par chemin de fer, qu’elle 
tend uniquement à faire dire que les transports qui empruntent 
la ligne concédée doivent être portés en compte, alors même 
qu’existerait une voie plus courte par laquelle ces mêmes trans
ports auraient pu être dirigés;

« Attendu que cette action est basée toute entière sur l’arti
cle 4 de la convention qui règle le partage des recettes ; que les 
termes de cet article sont clairs et précis ; qu’il n’y a dès lors 
pas lieu à interprétation ;

« Attendu que vainement le défendeur soutient que le sens de 
l'article 4 doit cire influencé et par l'article 3 et par l'article 6; 
qu’en effet, il faut reconnaître :

« lu Du'il n'y a lieu de combiner entre elles les différentes 
stipulations d’une convention que lorsque la disposition à appli
quer est ambiguë; ce qui n’est pas le cas dans l’espèce ;

« 2° ftue ni l’article 3 ni l'article 6 n’ont la portée que veut 
leur attribuer le défendeur;

« A. En ce qui concerne l'article 3 :
« Attendu que, pour résoudre le litige, le défendeur examine 

en detail les conditions dans lesquelles il doit se trouver en vue 
d’arriver à la meilleure exploitation possible des chemins de ter; 
qu'il compare ensuite à cet idéal, la situation d'exploitation et la 
situation financière qui résulteraient, d’après lui, de l’admission 
de la demande et que, trouvant celte situation non conforme à ce 
qu'il prétend devoir être, il en conclut qu’on 1862, il n’a pu 
vouloir ce que la société demanderesse soutient qu’;l a voulu;

(( Attendu que pareil procède est inadmissible; en effet :
« 1° 11 commence par ecarter l’article en discussion (article 4) 

et cherche la base du partage des recettes dans une disposition 
qui tiaile exclusivement de l'exploitation et de l’entretien delà 
ligne concédée ;

« 2° Il ne tient aucun compte et ne se préoccupe même pas 
des intentions et des intérêts de l’autre partie contractante;

« 3" 11 prend pour point de départ une situation qui existe 
actuellement mais qui certes n’était point la même en 1862, alors 
(|ue le roseau avait une importance beaucoup moindre, que le 
nombre de sociétés concurrentes était plus restreint et alors sur
tout que le commerce et l’industrie n’avaient point pris le déve
loppement qu'ils ont aujourd’hui ;

ce 4° A une règle simple et normale exprimée en termes clairs 
et précis, il substitue une autre règle que l'Etat lui-même qualifie 
de « fictive »; précisément à raison de ce caractère fictif, la pré
tendue règle se serait certainement traduite dans la convention de 
façon spéciale et non équivoque ;

« /(. En ce qui concerne l’article 6 :
« Attendu que la teneur de cet article démontre qu’il est abso

lument etranger à la question du partage des recettes; que les deux 
premiers alinéas imposent des obligations au défendeur en ce qui 
concerne l'execution des stipulations insérées dans les articles 
précédents, et ne lui confèrent aucun droit nouveau ; que les deux 
derniers alinéas imposent aussi certaines obligations corrélatives 
à la demanderesse relativement à l’exécution du contrat ;

« Attendu qu’il est impossible d’admettre avec le défendeur 
que cet article complète et explique l’article 4 dans le sens que, 
seuls, déviaient être considères comme effectués par la ligne con
cédée, les transports qui, diriges par celle voie, n’auraient pu se 
faire par une voie plus courte ; qu’on effet ;

« 1° Dans le système du défendeur, l'article 6 aurait pour effet 
de restreindre la portée des termes généraux et absolus de l’arti
cle 4 ; or, dans la teneur du dit article 6, rien n’annonce une 
restriction apportée à une stipulation precedente ;

« 2° On cherche vainement la raison qui aurait déterminé les 
contractants à rejeter à l’article 6 une restriction aussi importante 
à l’article 4, alors qu'il suffisait de quelques mots pour insérer à 
la luis au dit article et la règle des transports effectues et la res
triction de la plus courte distance ;

« 3U Ces termes de l’article 6, parlant de « l’exécution de la 
convention », démontrent qu’il s’agit, non de formuler un prin
cipe nouveau, mais de garantir, en pratique, l’application d’une 
règle précédemment édictée ;

« 4° L’article 4 ne se borne pas à énoncer la iègie des trans
ports effectués par la ligne concédée ; il établit la manière dont 
les recettes brutes devront être appréciées cl, à cet égard, il dis
tingue : le; transports à effectuer exclusivement sur la ligne con
cédée, ceux effectués d'une station de l'Etat en destination d’une
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station de la ligne concédée et enfin ceux effectués en transit par 
la dite ligne ; comment admettre, dès lors, qu’il n’ait pas aussi 
mentionné, au point de vue du partage des recettes, les transports 
par la ligne concédée alors que celle-ci ne présentait pas le trajet 
le plus court et qu'il n’ait pas expressément mentionné qu’au dit 
cas, la demanderesse n'avait droit à aucune part des recettes ;

« Attendu que les renonciations ne se présument pas et que le 
défendeur ne démontre point que les agissements de la deman
deresse, en ce qui concerne la vérification des comptes mensuels, 
ne puissent s’interpréter que dans le sens d’une renonciation aux 
droits dont elle se savait investie ;

« Attendu que la compagnie demanderesse ne fournit aucun 
élément d’appréciation pour justifier la demande provisionnelle ; 
que, dans l’état des faits acquis au procès, il n’est pas permis de 
dire que, soit la somme de 800,000 francs postulée, soit une autre 
somme déterminée est due à la demanderesse ;

« Attendu que la demanderesse ne justifie pas avoir droit à 
d’autre intérêts que les intérêts judiciaires ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. le 
substitut du procureur du roi Leclercq , rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, condamne l’Etat belge à faire 
compte à la société demanderesse tle sa part de recettes du chef 
de tous transports effectués par la ligne de liai à Ath depuis 
le 8 août 1881 jusqu’à ce jour, sans distinguer si cette ligne 
présente ou ne présente pas le trajet le plus court ; le con
damne aux intérêts judiciaires depuis l’exploit d’ajournement ; lui 
ordonne de fournir le compte dans les quatre mois à partir du 
présent jugement et, faute par lui de ce faire dans le dit délai, le 
condamne dès aujourd'hui et pour lors à Ho francs de dommages- 
intérêts par jour de retard ; le condamne aux dépens ; déclare le 
présent jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution...» 
(Du 11 mars 1893.— Plaid. M5IM Gu. Duviyier et Ere. IIanssens 
c. L. André.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

10 ju ille t 1893.

CASSATION. —  CONDAMNATIONS SUCCESSIVES. —  DELITS 
CONCURRENTS. —  POURVOI DU MINISTRE DE J.A JUS
TICE. —  MAXIMUM DES PEINES.

Au cas oit des condamnations successives pour délits concurrents 
prononcent des peiiiesdépassant, duns leur ensemble, le maximum 
fixé par l'article 6Ü du code, pénal, la demande en annulation 
de lu dernière condamnation, introduite par ordre du ministre 
de la justice, par application de l’article 4-11 du code il'instruc
tion criminelle, est néanmoins non rerevable s'il n'est pas prouvé 
que la cour ail connu les condamnations antérieures.

Mais, en ce cas, le. ministère publie a pour devoir de ne faire subir 
ces peines que dans leurs limites létjalcs (Résolu pur le ministère 
public seulement).

(le procureur générai, très i,a COUR I)E cassation en cause
DE GAUTHIER.)

M . l e  p r e m i e r  a v o c a t  g é n é r a l  M ki.o t  a  d o n n é  s o n  a v i s  
e n  c e s  t e r m e s  :

« Il n’v a pas lieu, à notre avis, d'accueillir la demande d’an
nulation dont nous avons saisi la cour sur l’ordre formel de M. le 
ministre de la justice.

Aux termes de l'article 441 du code d’instruction criminelle, 
un acte judiciaire, un jugement ou un arrêt ne peuvent être an
nulés qu’à la condition d’être contraires à la loi. 11 faut donc 
qu'en commettant l’acte ou en prononçant la décision de justice, les 
officiers de police ou les juges soient sortis de leurs attributions 
légales ou qu'ils aient méconnu la loi de quelque autre façon.

L'arrêt dénoncé n'est entaché d’aucun de ces vices. En con
damnant Edouard Gauthier à des peines cumulées s'élevant à dix 
années d’emprisonnement, la cour d’appel de Gand n’a fait qu’ap
pliquer les peines de la loi aux faits qu’elle avait déclarés con
stants. Son arrêt du G octobre 1892, dont l’annulation est deman
dée, est donc irréprochable.

11 est vrai que, le 27 juillet 1892, le tribunal correctionnel de

Gand avait déjà condamné Gauthier à diverses peines d'emprison
nement pour des faits concurrents, mais rien ne permet de sup
poser qu’au moment, de prononcer son arrêt du G octobre, la 
cour de Gand eût connaissance de ce jugement du 27 juillet, con- 
•re lequel aucun appel n’avait été dirigé. Or, toute décision 
dénoncée à la cour de cassation est dans la situation d’un accusé. 
El de même qu'aucun accusé ne saurait être condamné à raison 
de faits auxquels il n'a pas participé, de même un arrêt ne saurait 
être annulé à raison de circonstances étrangères aux éléments qui 
les constituent. 11 suit delà que l'arrêt du G octobre, conforme à 
la loi au moment où il a été rendu, ne saurait devenir contraire 
à la loi à raison du jugement dont l’existence a été découverte 
ultérieurement.

Ce qui est incontestable, c’est que du rapprochement des deux 
décisions nail une conséquence contraire à la loi, à savoir que 
Gauthier se, trouve condamné, pour des délits concurrents, à subir 
différentes peines dont le total excède le maximun prévu par 
l'article 60 du code pénal.

Ee condamné ne peut rester la victime de celle situation. Le 
moyen d'y remédier nous paraît indiqué dans le rapport présenté 
par 51. Haus, au nom de la commission de révision du code pénal. 
Il y est exposé d’abord « qu’en cas de débats séparés sur des dé- 
« lits concurrents, le second juge doit faire ce qu’aurait fait le 
u premier s’il avait eu à statuer simultanément sur ces délits ».

Si la règle est, certaine, son application suppose nécessairement 
que le second juge connaisse la décision rendue par le premier. 
Et, dans la pratique, le contraire arrive fréquemment. Les cours 
d'appel ne sont pas toujours exactement renseignées sur les con
damnations prononcées à charge du prévenu par les tribunaux 
correctionnels de leur ressort; et, le plus souvent, ces renseigne
ments font complètement défaut quand il s’agit de condamnations 
récentes prononcées par d’autres cours ou par des tribunaux 
d’antres ressorts.

L’illégalité qui peut résulter du concours de ces différentes 
condamnations semble prévue par le passage final de cette partie 
du rapport : « Kn tout cas, l’individu qui aurait été successive- 
« ment condamné à plusieurs peines distinctes, ne subirait ces 
« peines que dans les limites tracées par les dispositions de notre 
<r projet. » (Nypei.s, Lcqisl. crim., t. 1er, p .  123, n° 284, in line: 
Pasicrisie, 1877, I, 238.)

Ainsi, d’après le rapport, véritable exposé des motifs du code 
pénal de 1867, e’est dans Vexécution des condamnations que se 
trouve le correctif de l'illégalité accidentelle née de peines suc
cessivement prononcées à raison de délits concurrents. La solu
tion préconisée par le rapport n’a pas été combattue dans les 
discussions auxquelles le code a donné lieu. Et, plus tard, 51. H a u s , 
l’a indiquée encore, en se servant des mêmes expressions, dans 
son ouvrage sur le code pénal belge : » Le condamné », dit-il, 
<t ne subira que les peines qui n’excèdent pas ensemble le double 
« du maximum de la peine la plus forte. » (Principes de droit 
jiénal, édit, de 1874, t. ItT, n° 860; édit, de 1879, n° 923.)

Le principe inscrit dans l’article 60 ayant ce caractère absolu, 
il s'ensuit que le ministère public, chargé de l’exécution des con
damnations, a le droit et le devoir de soustraire le condamné aux 
conséquences illégales des condamnations successives prononcées 
contre lui. Dans l’espèce, le procureur général près la cour 
d’appel de Garni remplirait donc, ce devoir, en notifiant au direc
teur de la prison qu’à raison du concours des délits et en vertu 
de l’article 60 du code pénal, les peines prononcées contre Gau
thier par le jugement du tribunal de Gand, du 27 juillet 1892, 
sont absorbées par les dix années d’emprisonnement auxquelles 
il a été condamné parla cour d’appel de Gand, le 6 octobre 
suivant.

Suivant nous, la difficulté ne comporte pas d’autre solution.
Farces considérations, nous concluons au rejet de la demande. »

La Cour a rendu l 'arrêt  suivant :

Ar r ê t . — « Vu le réquisitoire présenté par le procureur 
général près cette cour, conformément à l'article 441 du code 
d’instruction criminelle, et en vertu d'un ordre spécial du minis
tre de la justice, du 9 mars 1893, lequel réquisitoire est ainsi 
conçu :

« .1 Messieurs les jiremier président, président et conseillers 
composant la cour de cassation.

« Le procureur général soussigné a l’honneur d’exposer que, 
par dépêches des 9 mars et ,'i juin 1893, 51. le ministre de la jus
tice l’a formellement chargé de dénoncer à la cour de cassation, 
sur pied le l'ai licle 441 du code d'instruction ■ riminelle, un 
arrêt de la chambre correctionnelle de la cour d’appel de Gand 
du 6 octobre 1892, condamnant le nommé Edouard Gauthier à 
des peines cumulées de dix années d’emprisonnement.

« Le même Gauthier avait été condamné, le 27 juillet 1892,
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par le tribunal correctionnel de Gand pour des faits concurrents, 
à un emprisonnement de quatre mois et à une amende de 26 fr. 
du chef de vol, ainsi qu’à un emprisonnement de trois mois du 
chef de rupture de ban.

« La demande d’annulation est fondée sur ce que l'arrêt de la 
cour de Gand est contraire à la loi, pour n’avoir pas déclaré que 
ces dernières peines étaient absorbées par les condamnations 
qu’il prononçait lui-même.

« Toutefois, il ne résulte ni de la décision dénoncée, ni d'au
cune autre pièce, qu’au moment de rendre son arrêt du 6 octobre 
1892, la cour de Gand eût connaissance du jugement prononcé 
le 27 juillet.

« Déférant à l’ordre formel de M. le ministre de la justice, le 
procureur général soussigné requiert qu’il plaise à la cour de 
statuer sur la présente demande d'annulation.

« Bruxelles, le 14 juin 1893.
« Pr le procureur général :

« Le premier avocat général,
«  L .  M é l o t . »

« Attendu que l’arrêt dénoncé condamne le prévenu Gauthier, 
du chef de divers vols, à des peines cumulées de dix années 
d’emprisonnement, atteignant, par suite, le maximum fixé par 
les articles 60 et 463 combinés du code pénal ;

« Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel de Gand s’est 
strictement conformée à ces dispositions ;

« Attendu qu’il n’est pas constaté, en effet, qu’à l’époque où 
elle a rendu son arrêt, la cour eût connaissance d’une condamna
tion à des peines d’emprisonnement et d'amende déjà prononcées 
contre le même prévenu, par jugement du tribunal correctionnel 
de Gand, du 27 juillet 1892, pour des délits concurrents avec 
ceux qu’elle réprimait elle-même;

« Attendu que la cour d'appel n’a donc, pas été mise en mesure 
d’ordonner que ces peines se confondraient avec celles intligées 
par elle ;

c< Attendu que sa décision, régulière dans les circonstances où 
elle a été rendue, ne peut être viciée par la découverte, faite 
ultérieurement, d’une condamnation antérieure émanant d'une 
autre juridiction ; que, dès lors, l'article 441 du code d'instruc
tion criminelle ne trouve pas ici son application;

« Par ces motis, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Crahay et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, premier 
avocat général, dit n’y avoir lieu à annuler l’arrêt dénoncé... » 
(Du 10 juillet 1893.)

Observations. — Cet arrêt n’est pas sans importance 
en ce qu’il limite le droit qu’a le ministre de l;t justice 
de provoquer l’annulation des actes c o n b 'n ir e s  h la  lo i, 
à ceux qui ont dit apparaître comme tels aux cours ou 
tribunaux dans les circonstances de fait qui leur étaient 
connues, et qu’il excepte ceux de ces actes qui n’étaient 
contraires à la loi que par des circonstances que les ma
gistrats n’ont point connues.

Nous n’avons pas trouvé d’autre décision où, au sujet 
de l’article 441 du code d’instruction criminelle, cette 
distinction ait été faite.

Il est à remarquer que, d’après l’arrêt de la cour de 
cassation de Belgique, du 25 février 1856, rendu sur un 
réquisitoire de M. le procureur général L e c i .f.r c q  dont 
il adopte les motifs ( B f.i.g . Jud., 1856, p. 616), « la 
» cassation des actes judiciaires, jugements et arrêts, 
» rendus en matière répressive, prononcée d’otlice en 
•’ vertu de l’article 441 du code d’instruction criminelle, 
- profite à la partie condamnée. •>

De telle sorte que, dans le cas de l’arrêt ci-dessus 
recueilli, la divergence qui s’est produite entre le minis
tre de la justice et le parquet de la cour de cassation, 
n’est pas sans intéresser la partie condamnée : dans le 
premier système, elle verrait réduire, par arrêt de jus
tice, les condamnations prononcées ; dans le second, 
elle devrait attendre cette réduction, de la correction de 
l ’arrêt survenant dans l’exécution, par les soins du 
ministère public.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court.

5 juin 1893.
ALIGNEMENT. —  DEFAUT D’AUTORISATION.

Si un règlement communal défend de construire ou reconstruire 
dans une certaine zone, le long de la voie publique, sans l'auto
risation du collège échevinal, et que ce corps, en l’absence d’un 
plan général d’alignement, n’autorise la reconstruction d’un 
mur qu'à la condition de reculer le mur, il y a néanmoins 
contravention à l’article 90, n° 7, de la loi communale, si le 
particulier reconstruit le mur sur l’ancien emplacement sans 
se pourvoir auprès de l’autorité supérieure.

(l.IMBOURG C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal correctionnel de Mons, du 20 mars 1893, statuant 
comme juridiction d’appel.

A r r ê t . —• « Sur le moyen tiré de la violation des articles 76, 
nos 7, 90, nos 7 et 8, de la loi communale du 30 mars 1836 ; 
107 delà Constitution, en ce que le jugement attaqué a con
damné le demandeur, pour avoir contrevenu à l’arrêté du collège 
échevinal des Ecaussines-d’Enghien, lui imposant le reeulement, 
alors qu’à la date de la construction incriminée, il n’existait dans 
la commune, aucun plan général d’alignement dûment approuvé 
par arrêté royal :

« Attendu que l’article 104 du règlement communal des 
Ecaussines-d’Enghien, du 23 avril 1886, porte qu’aucun habitant 
ne peut, sans l'autorisation du collège des bourgmestres et éclte- 
vins, construire ou reconstruire un batiment, mur ou clôture, 
dans la distance de quatre mètres de la limite du chemin vicinal ;

« Attendu qu'il résulte des constatations du jugement attaqué 
que, le 24 avril 1892, le demandeur a sollicité du collège éche
vinal de la dite commune, l'autorisation de reconstruire le mur 
clôturant la cour de son habitation, du côté de la voie publique ; 
qu’un arrêté de ce collège, en date du 24 mai suivant, lui a 
accordé l’autorisation demandée, mais à la condition de suivre un 
alignement qui l’obligeait à reculer la construction sur sa pro
priété ; qu’au lieu de se conformer à cet alignement, le deman
deur a reconstruit sur l’ancien emplacement;

« Attendu qu’en pro îédant ainsi, le demandeur a contrevenu 
à l'article 104 du règlement précité ; qu’il n’y a pas lieu do 
rechercher si, à défaut d’existence dans la dite commune d’un 
plan général d'alignement approuvé par arrêté royal, le collège 
échevinal était en droit de subordonner l’autorisation de recon
struire, concédée au demandeur, à l’obligation du reeulement; 
que si celui-ci jugeait (pie les conditions de l’arrêté d'autorisation 
excédaient les pouvoirs du collège échevinal, il avait le droit de 
recourir à l’autorité supérieure, aux termes de l’article 90, n° 7, 
de la loi communale, mais qu'il ne lui était permis, en aucun cas, 
de reconstruire sans avoir obtenu l’autorisation du pouvoir com
pétent ;

« Attendu, dès lors, que le jugement attaqué, en condamnant 
le demandeur du chef de l’infraction ci-dessus mentionnée, loin 
d’avoir contrevenu aux textes invoqués, en a fait une juste appli
cation ;

« Par ces motifs, l a  Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L e l i è v r e  et sur les conclusions conformes d e  M. Mé l o t , premier 
avocat générai, rejette... » (Du 6 juin 1893.)

NOMINATIONS ET DÉNIISSIONS JUDICIAIRES.

J u s t i c e  d e  p a i x . — Jur .E  s u p p l é a n t . —  Dé m i s s i o n . Par 
arrêté royal en date du 27 septembre 1893, la démission de 
M. Gobert, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du premier canton de Liège, est acceptée.

Tr ibu n al  d e  prem ière  instance . —  Juge d ’instruction . 
Désignation . Par arrêté royal en date du 27 septembre 1893, 
M. Collart, juge au tribunal de première instance séant à Nivelles, 
est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions déjugé d’instruction près ce tribunal.

T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . 
Par arrêté royal en date du 9 octobre 1893, la démission de 
M. Keyenberg, de ses fonctions déjugé suppléant au tribunal de 
commerce de Louvain, est acceptée.

Al liance T ypograph iq ue ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u xe l le s .
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PRIX D ABONNEMENT :
B e l g i q u e .............

A l l e m a g n e . .  . .

H o l l a n d e .............

F rance .............
It a l ie ...............

25 francs.

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être adressées

à M. é*AYEN, avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

5 octobre 1893.

PRESCRIPTION. —  ACTION CIVILE. —  DELIT. —  CON
TRAT JUDICIAIRE. —  VIOLATION DE LA FOI DUE AUX 
ACTES.

L’action par laquelle on réclame de l'Etat la réparation d’un pré
judice souffert par une faute imputable à ses préposés, et qui a 
entraîné mort d’homme, est soumise à la même prescription 
que l’action publique pour homicide involontaire.

Une interprétation de l’action qui est en désaccord avec les men
tions de l’exploit introductif d’instance, n’est pas souveraine en 
fait, mais entraîne cassation de la décision comme violant la foi 
due au contrat judiciaire.

( l ’é t a t  b e l g e  c . c a u d r o n .)

L a  B e l g iq u e  J u d ic ia ir e  a rapporté, 1892, p. 502, 
avec les conclusions contraires do M. l’avocat général 
L a u r e n t , l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles, du 
10 février 1892, décidant que, dans l’espèce, l’action on 
dommages-intérêts, dirigée contre l’Etat, était fondée 
sur les obligations lui incombant à raison du contrat 
de transport, et que les demandeurs étaient dispensés 
par la loi de faire la preuve d’aucune faute imputable à 
l’Etat ou à ses préposés ; que, par conséquent, l’action 
qu’ils exerçaient était indépendante de tout fait qui 
pourrait constituer un délit.

L’arrêt repoussait, en conséquence, le moyen de 
prescription opposé par l’Etat belge.

Pourvoi.
Arrêt. — « Sur le moyen : Violation des articles 3, 21 et 22 

delà loi du 17 avril 1878; 418 à 420 du code pénal; 1147, 
1148,1313,1382, 1383,1384,1784, du code civil ; violation de la 
foi due aux conclusions des parties et au contrat judiciaire, et, par 
suite, violation des articles 1134 et 1317 à 1322 du code civil ; 
violation des articles 233 et 234 du code de procédure civile, 6 du 
code civil et 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé décide 
qu’une action en réparation du dommage occasionné par un acci
dent de chemin de fer ayant causé des lésions corporelles à un 
voyageur, action fondée sur la violation des obligations que le 
contrat de transport impose au voiturier, n’est pas soumise à la 
prescription d’ordre public édictée pour les actions civiles en 
réparation du dommage causé par une infraction :

« Attendu que, par exploit en date du 23 novembre 1886, les 
héritiers Caudron, défendeurs, ont mis en fait que, le 3 décem
bre 1883, Caudron, père, muni d’un billet de chemin de 1er, 
pénétra dans la gare de Ghlin, traversa les voies en se dirigeant 
vers la gare-abri et fut tamponué et tué par un train allant de 
Jurbise à Mons ;

« Attendu que les défendeurs, appréciant la portée juridique 
de ces faits, alléguaient que, dès l’instant où Caudron, père, est 
entré dans la gare de Ghlin, les obligations du contrat de trans
port ont pris naissance; que l’accident dont Caudron, père, a été

1 victime suffit à démontrer que l’Etat n’avait point pris les précau
tions commandées par la prudence la plus vulgaire ; que ce défaut 
de précautions constitue la faute à la fois contractuelle et délic
tuelle ; et qu’en conséquence, l’Etat doit assumer la responsabilité 
do la mort de Caudron, père, soit comme garant de la sûreté des 
voyageurs, soit comme civilement responsable des fautes délic
tuelles de ses préposés ;

« Attendu qu’en libellant leur exploit dans ces termes, les 
défendeurs ont clairement exprimé qu’ils réclament la réparation 
du dommage occasionné par une faute imputable aux préposés 
de l’Etat ;

« Attendu que toute faute qui a eu pour résultat involontaire 
un homicide, est érigée en délit par les articles 418 et 419 du 
code pénal, et qu’en conséquence, toute demande en dommages- 
intérêts dirigée contre les personnes civilement responsables de 
cette faute, a son fondement dans un délit et se prescrit par le 
même délai que l’action publique elle-même;

« Attendu que l’arrêt attaqué décide que l’action des héritiers 
Caudron n’est fondée en droit que sur les obligations incombant 
à l’Etat à raison du contrat de transport, et qu’elle est indépen
dante de toute faute qui pourrait constituer un délit;

« Attendu que cette interprétation est en désaccord manifeste 
avec les énonciations qui sont contenues dans l’exploit introduc
tif d’instance et qui servent de fondement à l’action;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que l’arrêt attaqué, 
en décidant que l’article 22 de la loi du 17 avril 1878 n’est pas 
susceptible d’être invoqué dans l’espèce, a violé la foi due au 
contrat judiciaire formé entre parties et a contrevenu aux textes 
cités ;

« Attendu qu’il ne résulte pas, dès à présent, des constatations 
de l’arrêt attaqué que le délai de la prescription est écoulé et que 
faction des défendeurs est éteinte;

et Qu’il y a donc lieu de renvoyer la connaissance du fond a 
une cour d’appel autre que celle qui a prononcé l’arrêt attaqué ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G i r o n  en son 
rapport, et sur les conclusions de M. M e s d a c h  d e  t e r  K if.i .e , pro
cureur général, casse l’arrêt rendu en cause par la cour d’appel de 
Bruxelles, le 10 février 1892 ; dit que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de cette cour et qu’il en sera fait mention en 
marge de î’arrêt attaqué; renvoie la cause devant la cour d’appel 
de b'iége; condamne la partie défenderesse aux frais de l’arrêt 
annulé" et de l’instance en cassation... » (Du 3 octobre 1893. 
Plaid. MMes D e  B e c k e r  c . V a n  D i e v o e t .)

Obser v a tio n s . -  Dans la discussion do la loi du 
17 avril 1878, M . W oeste  combattait, par de puissantes 
raisons, la disposition du code d’instruction criminelle 
en vertu de laquelle les actions publiques et civiles nées 
d’un crime ou d'un délit, se prescrivent respectivement 
par un laps de temps de dix ou de trois ans. Il estimait 
que ces actions devaient être régies par le droit com
mun, c’est-à-dire qu’elles ne devaient se prescrire que 
par trente ans.

L’arrêt que nous recueillons est un nouvel exemple 
des difficultés que fait naître le système du code d’in
struction crim., maintenu par la loi du 17 avril 1878.

Pour défendre ce système, qui était celui du projet, 
M. le rapporteur T honissen  disait que : » c’est un spec

tacle peu édifiant, quand la société est désarmée par 
la prescription de l’action, de voir des faits, peut être 
très coupables, judiciairement constatés, et aboutir à 
des dommages-intérêts ». Bien mauvaise raison. Pour
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les crimes, la disposition discutée n'a guère d’impor
tance pratique, puisque une inaction de la victime pen
dant plus de dix ans, ne se conçoit guère. Peut-être, 
dans l’état actuel de la société, y aurait-il avantage à 
réduire à dix années le cours de toutes les prescriptions 
qui en exigent trente d’après les lois en vigueur. Mais 
en tout cas, pour les déiits, la disposition qui soumet 
l’action civile en dommages-intérêts à la prescription de 
trois ans. ne donnera pas d’autre spectacle, peu édifiant, 
que celui de la victime d’un délit qui n’obtient plus répa
ration, et d'un coupable qui, fût-il en aveu, garde le 
produit du délit ou les sommes qui. en équité, devraient 
revenir à la victime, comme réparation.

L’assimilation de l’action civile à l'action publique, 
pour la prescription, conduit d’ailleurs a un beau désor
dre. Cette action ne suivra plus aucune des règles de la 
procédure et du droit civil, soit quant à l’interruption et 
la suspension de la prescription, soit quant à la péremp
tion d’instance, règles que les criminalistes ont paru 
ignorer, dont ils ne tiennent nul compte, et dont les tri
bunaux ne pourront plus se ressouvenir, en ces matières, 
sans danger pour la régularité et le sort de toute la 
procédure.

Remarquons encore qu’aux termes de l ’article 20 de 
la loi du 17 avril 1878 : Si l’action publique s'éteint par 
la mort de l'inculpé, Y ac tio n  c ir ile  p e u t  ê tre  exercée 
contre ses représentants. On a, dans ce cas, par la vo
lonté du législateur, le spectacle *• peu édifiant ■> que 
craignait M. T h o n i s s e n , de faits coupables, judiciaire
ment constatés et n’aboutissant qu’à des dommages- 
intérêts.

Comparez (B e i .o . Jim., 1882, p. 465; S i r e y , 1887, I, 
p. 1G9 ; Rki.g . Jim., 1869, p. 340).

Sur la deuxième question, comparez : Cassation, 
28 j u in  1888 et 21 j u i n  1889 iI ’a s i c r i s i e , 1888, I ,  282 et 
1889, I, 218); 11 mars 1889 (B e i .o . Juin, 1889, p. 875) 
et 19 mars 1891 (B e i .o . Juin, 1891, p. 881).

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

5 octobre 1893.

PRESCRIPTION'. —  CONTRAT DE TRANSPORT. —  BI.F.S- 
SURES PAR IMPRUDENCE. —  ACTION DEGUISEE. 
RENVOI.

Une action en réparation du dommage occasionné par un accident 
de chemin de fer ayant causé des lésions corporelles à un voya
geur, action motivée sur la non-exécution des obligations que le 
contrat de transport impose au voiturier, est néanmoins sou
mise à la prescription d’ordre public édictée pour les actions 
civiles en réparation du dommage causé par une, infraction. 

N'échappe pas à la prescription pénale, le demandeur qui déguise 
son action en responsabilité sous la forme de demande en ga
rantie, en passant sous silence le caractère délictueux de l'acte 
dont U se plaint.

Toute faute qui a pour résultat involontaire, une lésion corporelle, 
est délit; et toute demande en réparation du dommage subi se 
prescrit parle meme délai que l'action publique.

Au cas de cassation, en matière civile, d'une décision qui a écarté 
à tort le moyen de prescription, il n’y a pas lieu à renvoi.

(i.’etat belge c. cu.qltx.)

L’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles, du 1er juin 1 8 9 2 ,  
rapporté B e i .o . J u d . ,  1 8 9 2 ,  p. 8 9 1 ,  a été frappé de 
pourvoi et cassé en ces termes :

Arrêt. — « Sur le moyen : Violation des articles 3, 21, 22 de 
la loi du 17 avril 1878. 418 à 420 du code pénal; 1147, 1148, 
1315, 1382, 1383, 1384 et 1784 du code civil ; violation de la foi 
due aux conclusions des parties et au contrat judiciaire et. par 
suite, violation des articles 1134, 1317 à 1322 du code civil; 
violation des articles 253 et 254 du code de procédure civile, ti du 
code civil et 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé 
décide qu’une action en réparation du dommage occasionné par 
un accident de chemin de 1er ayant causé des lésions corporelles

à un voyageur, action fondée sur la non-exécution des obligations 
que le contrat de transport impose au voiturier, n’est pas soumise 
à la prescription d’ordre public édictée pour les actions civiles en 
réparation du dommage causé par une infraction :

« Attendu que, par exploit du 22 janvier 1891, Culqnin, défen
deur en cassation, a assigné l’Etat belge en 50,000 francs de 
dommages-intérêts, demande fondée sur ce que, le 4 janvier 
1887, au moment où il sc trouvait dans la gare de Quiévrain, 
muni de son coupon et prêt à entrer dans son compartiment, il 
fut atteint à l'œil gauche par une étincelle venue de la locomo
tive, accident qui amena la perte de l’œil, et sur ce que l’Etat 
doit la réparation du dommage aux termes de l’article 1784 du 
code civil ;

« Attendu que l’article 1784 dispose que les voituriers sont 
responsables de la perte et des avaries des choses qui leur sont 
confiées, mais qu’à la différence de l’article 4 de la loi du 25 août 
1891, il ne déclare pas les voituriers garants des accidents sur
venus aux voyageurs ;

« Attendu que l'Etat, en traitant avec le défendeur sur pied 
de l’article 1784, n’a pas assumé conventionnellement l'obligation 
(le supporter les conséquences des lésions corporelles dont il 
serait victime au cours du transport;

« Attendu que l’action du défendeur, bien que s’appuyant en 
apparence uniquement sur l’inexécution du contrat de transport, 
se confond, en réalité, avec l’action fondée sur les articles 1382 
et 1384 du code civil ;

« Attendu qu’il ne lui suffît pas, pour échapper à la prescrip
tion pénale, de déguiser son action en responsabilité sous la 
forme d’une demande en garantie, en passant sous silence le 
caractère délictueux de l’acte dont il se plaint;

« Attendu que le défendeur poursuit la réparation d’un dom
mage qui lui a été occasionné par une faute imputable aux pré
posés de l’Etat ;

« Attendu que toute faute qui a eu pour résultat involontaire 
une lésion corporelle est érigée en délit par le code pénal, et 
qu’en conséquence toute demande en dommages-intérêts dirigée 
contre les personnes civilement responsables de celte faute, a son 
fondement dans un délit et se prescrit par le même délai que 
l’action publique elle-même;

« Attendu qu’il suit de ccs considérations que l’arrêt attaqué, 
en décidant que l’article 22 de la loi du 17 avril 1878 n’est pas 
susceptible d’être invoqué dans l’espèce, a violé la foi due au 
contrat judiciaire formé entre parties et a contrevenu aux textes 
cités ;

« Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué, d'une part, que le 
fait dommageable qui sert do base à faction a eu lieu le 4 janvier 
1887, et, d’autre part, que l’exploit d'assignation est date du 
22 janvier 1891 ;

« Que, par conséquent, l’action est prescrite par application 
de l’article 22 de la loi du 17 avril 1878 ;

« Par ccs motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Giron en son 
rapport et sur les conclusions de M. Mesdach de tek Kiei.e, pro
cureur général, casse l’arrêt rendu en cause par la cour d’appel 
de Bruxelles; dit que le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres de cette cour ; dit n’v avoir lieu à renvoi ; condamne le 
défendeur aux dépens de l’instance en cassation, de l’arrêt dé
noncé et de la première instance... » (Uu 5 octobre 1893. 
Plaid. MMPS De Becker c. Van Dievoet.)

Ob s e r v a t io n s . — Peut-être ne remarque-t-on pas 
assez que toute lésion corporelle subie par le voyageur 
que l’Etat s’est engagé à transporter, ne suppose pas 
nécessairement une faute individuelle érigée par la loi en 
délit.

Les fautes des préposés entraînent responsabilité de 
l’Etal : cela est de jurisprudence depuis l’arrêt de la cour 
de cassation en chambres réunies, du 27 mars 1852 
(Bei.g . J ud., 1852, p. 705). Mais, il se peut aussi qu’il y 
ait vice dans l’organisation des services, que l’erreur 
soit commise dans des mesures d’administration, dans 
des règles mal conçues, des règlements défectueux; il se 
peut que la cause ne soit pas dans le fait d’un préposé 
qui ait manqué à ses devoirs, mais dans un arrêté royal, 
dans un règlement revêtu d’approbation ministérielle, 
dans un mauvais type adopté pour les moyens de trans
port, en un mot. dans dns actes du pouvoir public, en 
tant qu’administrant les chemins de fer.

Le pouvoir judiciaire ne pourra déclarer qu'il y  a faute ; 
il est incompétent à cel égard. Mais ce n’est pas à dire 
que l’administration soit infaillible. Il se peut qu’elle soit 
en faute. Dans ce cas, il n’y a point place pour l’action
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publique du chef de délit de blessures ou d’homicide invo
lontaires ; mais le contrat de transport n’a pas reçu son 
exécution, si l’on y regarde comme comprise, l'obliga
tion, pour l'administration, de transporter le voyageur 
tel qu’il l’a reçu, vivant et sans avarie. S’il n’est arrivé 
à destination que blessé, par suite d’un accident que le 
mauvais état du matériel, par exemple, a causé, n’aura- 
t-il pas une action fondée sur l’inexécution du contrat 
de transport ? Comment dire que cette action suppose 
nécessairement un délit? La cause peut remonter jus
qu’aux Chambres législatives qui ont voté des allocations 
insuffisantes pour l’entretien ou le renouvellement du 
matériel ou de la voie; ou au pouvoir royal, ou au mi
nistre des chemins de fer.

La victime ne peut-elle pas dire : *• Je ne connais pas 
” assez les rouages de cette administration si compli- 
” quée, pour rechercher s'il y a faute et où elle réside : 
» sans le faire, je me plains seulement de n’avoir pas été 
'< transporté sans lésion corporelle. » Qu’on déclare 
cette action non justifiée ou non fondée, soit; mais il est 
plus difficile de la considérer comme impliquant néces
sairement un délit et comme soumise à la prescription 
de l’action publique.

M . S a in c t e i .e t t e  (De la  re sp o n sa b ilité  et de  la  g a 
ra n tie , p. 108, n° 20) dit du voyageur atteint en cours 
de route par un accident de transport... : <• Quel intérêt 
•> ce voyageur peut-il avoir à intenter l'action du délit 
’> plutôt que l'action du contrat?,Te n’en vois aucun. 
'> Je constate, au contraire, qu’en intentant l’action du 
■> contrat, il obtiendra satisfaction plus sûrement, plus 
» facilement et plus vite. Il laissera à l’adversaire le 
» risque des causes non expliquées. Il n’aura d’autre 
” preuve à faire que celle de l’existence et de l’inexécu- 
« tion du contrat, sans devoir se préoccuper de la cause 
- de cette inexécution et sans devoir a  fo r t io r i  s’in- 
» quiéter de l’imputabilité de cette cause. Il restera le 
” maître de son action, au lieu de devoir suivre le sil- 
” lage de l'action publique. Enfin, si l’adversaire n’in- 
» voque aucune cause étrangère ou si, en ayant invoqué 
’> une, il n’en justifie point, le juge devra lui allouer les 
■> dommages-intérêts de droit... »

Quoiqu’il en soit, et dût-il suivre le conseil de 
M . S a in c t e i.e t t e , il fera bien, l’arrêt que nous recueil
lons le lui apprend, de ne point laisser s’écouler, avant 
d’intenter son action, le délai de la prescription des 
délits. Et après que son action sera intentée, il ne faut 
lias non plus qu'il se laisse tromper par l’antique règle : 
A c tio n e s  q u æ  te m p o re  p e re u n t, s e m e l in c lu sœ  j u d i -  
cio , sa lvœ  p e r m a n e n t .  Pour tout ce qui peut être con
sidéré comme action civile née de délit, les criminalistes 
ont envahi le domaine de la procédure civile, et y ont 
transporté leurs conceptions sur la prescription de l’ac
tion publique.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

22 ju in  1893.

EMPIIYTÉOTE. -  CONSTRUCTION. —  DROIT DE REPRISE. 
ACTE NON TRANSLATIF D’iMMEUBLES. —  ENREGISTRE
MENT.

S’il a clé convenu que le propriétaire d'un fonds emphytéotique 
pourrait ou retenir sur prisée les constructions que fera l’em- 
phytéote ou les /aire démolir, ni l’acte par lequel les parties 
résilient le bail, ni celui par lequel elles fixent ensuite le mon
tant de l’indemnité de reprise, ne sont translatifs d’un im
meuble.

( i/ a d m i n i s t r a t i o n  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t  c . l i e b a e r t .)

Le juge de paix de Messines avait rendu, le 29 juillet 
1892, un jugement ainsi conçu :

Jugement. — « Considérant que, par acte notarié du 31 jan
vier 1889, le demandeur Liebaert, d’une part, et les sieur et 
dame Duriez, d’autre part, ont résilié le bail emphytéotique d’un

fonds bâti, loué par leurs auteurs respectifs, pour un terme de 
99 ans, suivant acte notarié du 10 août 1833 ;

« Considérant que, aux termes de cette résiliation, Liebaert, 
propriétaire du fonds, a repris la maison et autres bâtiments se 
trouvant sur le dit fonds, appartenant aux preneurs emphytéoti
ques, moyennant une indemnité de “2,000 francs ;

« Considérant que, sur cet acte de résiliation enregistré, il a 
été perçu la somme de 114 francs, savoir :

« 1° Pour résiliation de bail. 65 ans 6 mois 10 jours de bail à 
courir, à raison de 13 francs l’an, 932 francs à 0,40 p. c. fr. 4

« 2“ Pour vente immobilière, 2,000 francs ù 3-30 p. c. 110
Fr. . . . 114

« Considérant que, par exploit du 3 décembre 1890. Liebaert 
a assigné l’Etat en restitution d’une somme de 9T francs, soit la 
différence entre celle de 110 francs payée par lui cl celle de 
13 francs réellement due, se fondant sur ce que l’acte do 1889 
n’a pas opéré une mutation immobilière passible du droit de
3-30 p. c., mais a simplement déterminé l’indemnité due au pre
neur emphytéotique par le propriétaire du sol, pour amélioration 
faite au fonds, indemnité passibleseulement du droit de 0,63 p. c., 
aux termes de l’article 69, t; 2, nu 8, de la loi du 22 frimaire 
an Vil ;

« Considérant, comme le reconnaît l’administration de l’enre
gistrement elle-même, que lorsque, à l’expiration de la durée 
assignée au bail par les parties dans l’acte de bail, le bailleur 
reprend, moyennant une certaine somme les constructions éle
vées par le fermier, il n’est dû sur cette somme que le droit 
d’indemnité à 0,65 p. c., par le motif que le bailleur est saisi, dès 
le jour où le bail est ainsi expiré, de la propriété des construc
tions, par l’effet du droit d’accession défini à l’article 535 du code 
civil, et qui change le droit du fermier constructeur en un droit 
à indemnité pécuniaire, au profil du fermier sortant ;

« Considérant qu’il n’y a aucune bonne raison d’en décider 
autrement, quand le bail est résilié avant l’expiration du terme 
fixé par le contrat, soit par décision judiciaire pour exécution 
des obligations des parties, soit volontairement par le commun 
accord des parties ;

« Qu’en effet, quelle que soit la cause de la cessation de bail, 
du moment où ce dernier a pris fin, tout lien de droit entre le 
propriétaire et le preneur disparaît, le dit propriétaire peut invo
quer le droit d’accession (Bruges, 3 mars 1885, P asicrisie , 
1885, 111, 117);

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins plus amples 
ou contraires, dit pour droit que, sur la somme de 2,000 francs, 
portée comme indemnité dans l’acte susvisé du 31 janvier 1889, 
le droit à percevoir était non de fr. 3-50, mais de 63 centimes 
par 100 francs, soit, au total, non 110 francs, mais 13 francs; 
en conséquence, condamne le défendeur ù restituer au deman
deur la somme de 97 francs, en sus les intérêts judiciaires et 
les dépens... » (Du 29 juillet 1892.)

Pourvoi par l’administration, fondé sur la violation 
des articles 4, 15, n° G ; (il), § 3, n° 3 ; 09, § 2, nos 8, et 
11, § 7, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII ; 552, 
553, 555, 711 et 712 du code civil; 2 et 4 de la loi du 
6 août 1887, en ce que le jugement attaqué a décidé que, 
dans l’espèce, le droit à percevoir était, non de fr. 5-50, 
mais de 65 centimes par 100 francs, et a, en consé
quence, condamné l’Etat à restituer au défendeur la 
somme de 97 francs avec les intérêts judiciaires.

L’acte de résiliation de 1889 porte :
•• Quanta la maison et autres bâtiments se trouvant 

» sur le susdit fonds bâti..., le comparant Liebaert 
» déclare les reprendre... moyennant une indemnité de 
» 2,000 francs. »

D’autre part, l’acte constitutif de 1855 portait : « Il 
•> est convenu entre parties -, « .que Les preneurs pour- 
» ront faire toutes sortes de constructions ou planta- 
.. tions sur le fonds emphytéotique ;

•’ b. Que les propriétaires de ce bien, à la fin de ce 
» bail, auront la faculté ou de prendre par prisée, en 
■> pleine valeur, les bâtiments, arbres, haies et autres 
» plantes qui se trouveront alors sur ce bien, ou de les 
» faire démolir, abattre et défaire à la première réqui- 
« sition. -•

Aux termes de l'article 4 de la loi du 22 frimaire 
an VII, le droit proportionnel est établi pour les trans
missions de propriété, d’usufruit ou de jouissance de 
biens immeubles.

Lejugeinenlattaqué esten opposition aveolajurispru-
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dence (Liège, 13 janvier 1893 ; Seine, 15 janvier 1892, 
R cc. g é n ., n° 11,877).

Il résulte des articles 552 et 553 du code civil que le 
propriétaire d’un fonds devient propriétaire des con
structions y érigées, à moins qu’il n’ait concédé à un 
tiers la propriété superficiaire du sol (Cass., 21 avril 
1860, B f.i .g . Jrix, 1806, p. 541 ; cass., 8 décembre 1870, 
B e i .g . Jun., 1871, p. 73.)

Cette concession est formelle si, dans un bail, le maî
tre du fonds confère au preneur la faculté d’ériger des 
constructions ; elle est virtuelle s’il confère sans restric
tion à un tiers un droit de jouissance dont l’exercice 
emporte l’édification de bâtiments.

Dans les deux cas, le constructeur a la propriété 
pleine et exclusive de l'immeuble qui constitue les bâti
ments érigés. Il peut, à son gré, les démolir, les vendre, 
les hypothéquer (Cass, l'r., 22 novembre 1864, D a l l o z , 
Pér., 1865, I, 110; cass. fr., 15 avril 1816, D a l l o z , 
Pér., 1846, I, 170).

Mais sa propriété a ce caractère particulier d’être 
temporaire comme le droit de jouissance dont elle dé
rive (Cass., 25 mars 1872, B e i .g . Juin, 1872, p. 578).

Par la nature des choses, le propriétaire du sol, qui 
ne concède que pour un temps la jouissance du fonds, 
ne concède également (pie pour un temps un droit de 
superficie sur ce fonds; dès que ce temps a pris fin, 
l’obstacle qui s’opposait à l’exercice du droit d’accession, 
disparaît, et la propriété des bâtiments passe de p ia n o ,  
de la tête du constructeur sur celle du propriétaire du 
sol, soit dans les conditions prévues sur le contrat con
stitutif du droit de superficie, soit, en cas de silence du 
contrat, dans les conditions déterminées par l’article 555 
du code civil.

Donc, si les intéressés fixent postérieurement, dans 
un acte, le montant de l’indemnité due au constructeur, 
et si cet acte est soumis à la formalité, il ne sera pas 
passible du droit sur les ventes immobilières, puisque 
l'appropriation des constructions par le maître du sol 
est l’accomplissement d’un fait légal, non le résultat 
d’une convention; l’acte en question donnera ouverture, 
non au droit d’indemnité, prévu par l’article 69, § 2, 
n° 8, de la loi du 22 frimaire an V il, qui vise des faits 
juridiques dilférents, mais au droit ordinaire d’obliga
tions (art. 69, § 3, n° 3), ou au droit de quittance, selon 
que l’indemnité est payée ou non.

Dans celte hypothèse, le maître du sol rentre dans la 
jouissance de son terrain et devient propriétaire des 
bâtiments, parce que le contrat intervenu entre lui et 
le constructeur a épuisé ses effets par la seule force des 
choses, sans que sa volonté y soit pour rien. Tout est 
forcé ; il ne dépend pas du maître du sol de régler l’in
demnité due au constructeur sur d’autres bases que 
celles prévues par le contrat originaire ou par l’art. 555 
du code civil ; et le constructeur ne serait pas recevable 
à exiger davantage.

Enfin, en même temps que s’évanouit le droit de pro
priété du constructeur, tombent les droits réels qu’il 
aurait transmis à des tiers, car il n’a pu concéder des 
droits plus amples que ceux qu’il possédait.

Dans l'espèce, la situation présente des caractères 
absolument différents. Le constructeur avait obtenu et 
possédait dans son patrimoine, jusqu’au 10 août 1954, 
la jouissance d’un terrain et la propriété des construc
tions y érigées. l ‘ar l’effet de l’acte de 1889, ce droit de 
jouissance et ce droit de propriété passent sur la tète du 
maître du sol. 11 n’est pas contesté que cet acte con
tient, quant au droit de jouissance, une transmission, 
au sens de la loi du 22 frimaire an VIL Pour les mêmes 
motifs, il y a transmission du droit de propriété (Cass., 
15 juillet 1813, P a s ic ., 1843, I ,  220; B a s t in é , n°316; 
D a l l o z , Rép., V° E n r e g is tr e m e n t , n° 3143).

Dans l’espèce, le maître du sol ne rentre dans la jouis
sance de son terrain et ne devient propriétaire des bâti
ments, que parce que les intéressés y ont consenti, en 
dehors des prévisions du contrat de 1855, par l’effet

d’un contrat nouveau, né du libre concours de leurs 
volontés. Ici tout est volontaire, les parties ont fixé, 
selon leur bon plaisir, le montant de l’indemnité, ou 
plus exactement du prix de vente ; aucune d’elles n’au
rait pu se prévaloir, à titre de droit, de la clause de 
l’acte de 1855, suivant laquelle les propriétaires du sol 
auront la faculté, à la fin du bail, de prendre par prisée, 
en pleine valeur, les bâtiments, arbres, haies, etc.

Enfin, les hypothèques qu’auraient consenties les 
Duriez avant la résiliation de 1889, continueraient à 
grever les constructions, dans les mains de Liebaert, 
jusqu’au 10 août 1954. Preuve manifeste que ce dernier 
ne reprend pas les constructions j u r e  suo , par droit 
d’accession, mais par transmission des droits de ses 
cocontractants, dont il est l’ayant cause. En un mot, 
l’espèce actuelle doit être, tant vis-à-vis de la loi civile 
que vis-à-vis de la loi fiscale, assimilée au cas oh les 
constructions, au lieu d’être cédées au propriétaire du 
sol, l’auraient été à un tiers (Cass., 29 novembre 1845, 
B e i .g . J u d . ,  1846, p. 245 et 14 mai 1850, I b i d . ,  1850, 
p. 783).

R é p o n se . — Il ne peut être question ici de mutation 
immobilière, car le maître du sol retient la propriété 
des bâtiments, j u r e  su o , en vertu du droit d’accession.

L’époque à laquelle le bail prend fin n’v change rien. 
Le bail de 1855 règle le droit des parties pour l’époque 
à laquelle le bail viendra à expirer.

Le pourvoi fait une distinction qui n’est ni dans le 
bail ni dans la volonté des parties.

Supposons que, dans l’acte de résiliation de 1889, les 
parties eussent gardé le silence sur la reprise des bâti
ments, ceux-ci en eussent-ils moins été de plein droit la 
propriété du bailleur? A fo r t io r i ,  lorsque la stipulation 
confirme son droit d’accession, selon la teneur de l’ar
ticle 555.

Remarquons, d’ailleurs, que le droit de jouissance du 
preneur prend fin par la résiliation du bail. C’est, pour
quoi, dans l’espèce, l’administration a perçu 0,40 p. c. 
à raison de la transmission de la jouissance au pro
priétaire du sol. Mais le preneur n’était propriétaire des 
constructions qu’à raison de sa jouissance ; cette jouis
sance cessant, le droit de propriété sur ces constructions 
cesse aussi de plein droit, et s’il cesse de plein droit, il 
ne peut être question d’une vente ; on ne transmet pas 
un droit de propriété qui n’existe plus; seulement, les 
constructions ayant été élevées par lui, la loi lui accorde 
une indemnité.

Fixons donc bien les deux situations. Tant que dure 
le bail, pas de droit d’accession ; le bailleur ne peut s’en 
prévaloir, parce que son droit est modifié par la jouis
sance qu’il a garantie au preneur. Mais le bail vient-il à 
prendre fin, le droit d’accession reprend toute sa force; 
la jouissance du preneur cessant, le bailleur est de plein 
droit propriétaire des constructions, en vertu de son 
droit de propriété et de son droit de jouissance cumulés.

Quant aux arrêts de cassation de 1845 et de 1850, 
invoqués par la demanderesse, ils se rapportent à la ces
sion de constructions faite à des tiers. Four lors, il y a 
vraie mutation.

Le jugement de Liège du 13 janvier 1883 se rapporte 
à la reprise par le nu-propriétaire des bâtiments con
struits par l’usufruitier; cette reprise avait été faite du
rant l’usufruit; il ne s’agissait pas là de droits ouverts à 
l’expiration de l’usufruit.

Le jugement du tribunal do la Seine, du 15 jan
vier 1892, s'applique à une reprise de bâtiments faite 
par le maître du fonds, qui avait renoncé à son droit 
d’accession.

M . le procureur général M e s d a c ii df. t e r  K ie i .e  a  
conclu au rejet en ces termes ;

« Il importe de déterminer avec précision la nature des deux 
contrats de 18oo et de 1889, dont le second soulève un différend 
sérieux quant au droit d’enregistrement.

Le premier constitue un bail emphytéotique, pour une durée 
de 99 ans, moyennant une redevance annuelle de 15 fr., dans les 
conditions ordinaires.
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Soumis à la formalité, il a donné lieu à la perception d’une 
somme de fr. 3-22 seulement, outre 30 p. c. d’additionnels ; 
ensemble, fr. 4-18 ;

De nombreuses années, non moins de trente-quatre, s'écoulè
rent ainsi, sous le bénéfice de cette convention réciproque, lors
que les parties s’accordèrent pour rompre ce bail (1889).

C’est ce dernier acte que le jugement attaqué qualifie du 
titre de résiliation, mais que nos lois fiscales considèrent comme 
une rétrocession de bail, et tarifent en conséquence (1) (loi du 
22 frimaire an VII, article 15, n° 6 ; article 69, g 7, n° 1 ; loi du 
6 août 1887, art. 2).

11 y aurait eu résiliation, par exemple, si, à défaut par le pre
neur d’acquitter la redevance promise, un jugement l'avait ordon
née (code civil, art. 1184; loi du 27 ventôse an IX, art. 12).

La résiliation d'un bail opère transmission effective de jouis
sance (loi du 22 frimaire an Vil, art. 4) ; dès lors, elle donne 
ouverture à un droit proportionnel (Cass., 15 juillet 1843, Jurisp. 
de Belg., p. 220).

Mais il est au pouvoir de votre juridiction de ramener les actes 
à leur véritable qualification, afin de leur attribuer les effets juri
diques que la loi leur garantit (Rasicrisie , 1873, 1, 344).

Cet acte de 1889 a donné lieu à la perception d’un droit de 
fr. 5-50 p. c. sur un prix de 2,000 francs, soit 110 francs pour 
vente immobilière, et quand le maître du fonds, sieur Liebaert, 
s’est aperçu de l’erreur commise à son préjudice, l’administration 
lui a opposé la parfaite régularité de cette perception, parle mo
tif qu’elle attribue le caractère de mutation immobilière à la 
reprise, par Liebaert, des constructions élevées sur le fonds par 
les emphytéotes durant leur jouissance.

Est-il vrai qu’entre parties, il se soit opéré un transfert de pro
priété dans les conditions des articles 1582 et suivants du code 
civil ?

C’est ici qu’apparaît, avec toutes ses conséquences juridiques, 
le principe d’équité emprunté au droit romain par l’article 555 
du code civil [Instit., de rerum divisione, liv. II, tit. 1er. § 32), en 
vertu duquel le propriétaire du fonds a le droit de conserver les 
constructions faites par un tiers et avec ses matériaux, à la con
dition de lui rembourser ses impenses.

Et que l’on ne dise pas que cet article n'est pas applicable à 
l’emphytéote, non plus qu’au locataire, ni à l'usufruitier (La u 
r en t , t. VI, n° 275 ; T iu r y , Cours de droit civil, t. 1er, p. 719, 
n° 711).

Cette objection, vous l’avez énergiquement repoussée le 17,no
vembre 1883, au rapport de M. le conseiller van  Berchem  (Be e g . 
Jud ., 1885, p. 625) (2), et quatre années plus tard, le 27 jan
vier 1887 (Bei.g . Jud ., 1887, p. 593), au regard d’un usufruitier, 
en justifiant cette indemnité par ce principe d'équité que « Nul 
« ne peut s’enrichir au détriment d’autrui ».

Mais le bail emphytéotique n’enlève pas au cédant son droit de 
propriété ; jamais bail n’emporte aliénation du fonds ; c’est pour
quoi il stipule une redevance annuelle, moins comrre prix de la 
jouissance qu’il concède, qu'à titre de reconnaissance de son 
droit, de crainte de le perdre par la durée du temps (loi du 
10 janvier 1824, art. 1er).

« En concédant la jouissance », dit le conseil d’Etat de France,

(1) Championnière  et R ig au d , édit, franç., t. III, n° 1728. « La 
« rétrocession est la convention par laquelle le cessionnaire d’un 
« droit le transporte à celui qui le lui avait cédé. »

(2) Beetjen s , Code civil annoté, 1891, t. 1er, p. 431, nos 18 et 
20 ; Revue de droit belge, t. 1er, 1886, p. 66.

(3) A ubry  et Rau  (4e édit., t. Il, p. 455, n° 2246w) n’ad
mettent pas cette décomposition du droit de propriété, mais elle 
est consacrée par l’exposé des motifs de la loi du 6 août 1887 
(Pas in ., p. 293, l rc col.), et, en ce qui concerne les plantations, 
par votre arrêt du 19 avril 1888 (Be l g . Jud., 1888, p. 1107).

Cette expression de domaine direct et de domaine utile est un 
legs des temps passés et n’est rappelée ici que par analogie seu
lement. Elle pouvait se justifier dans le régime seigneurial, à titre 
de définition des rapports de suzerain à vassal, de seigneur à 
sujet, de tenancier à serf. Mais, dans notre droit moderne, elle 
n ’a plus de raison d’étre. « On a beau subtiliser entre la propriété 
« directe et la propriété utile, cette dernière n’est que le droit de 
« percevoir les fruits et n’est pas une véritable propriété; il n’y 
« a de vraie propriété que celle du fonds. » (He r v é , Théorie des 
matières /codâtes, 1785, t. Il, p. 529).

(4) Lorsque le propriétaire du sol rembourse au locataire la 
valeur des constructions, on doit percevoir le droit d’indemnité 
et non celui de vente (Délibération de la régie française, du 
23 août 1830; 50 c. par 100 fr.; Gagneraux, p. 252, n° 52).

Dem an te , t. 11, p. 54. « La convention d’indemnité ne crée pas 
« l’obligation, elle en détermine le montant. »

M. l’avocat général Béd arr id es , cass. fr., 23 juin 1875. « L’in-

« le ba illeu r se réserve la propriété, de manière qu ’elle repose 
« toujours sur sa tête ». (Avis du 7 mars 1808, Pa s in ., t. XIV, 
p. 232.)

Mais, d’autre part, comme le droit de jouissance reconnu à 
l’emphyteote est très intense et se lie intimement à la possession 
du sol, la loi lui attribue, de même qu’à l’usufruit, un caractère 
de réalité suffisant pour supporter une hypothèque et donner 
ouverture aux actions en justice qui protègent la propriété fon
cière (loi du 25 mars 1876, art. 4).

Voilà quant au sol.
Relativement aux constructions, de droit commun, l’emphytéote 

peut, à l’expiration de son bail, enlever celles qu’il a faites et 
auxquelles il n’était pas tenu par la convention, à condition, bien 
entendu, de réparer le dommage causé au fonds par cet enlève
ment (loi du 10 janvier 1824, art. 7). Mais il a été dérogé àcctte 
règle par l’acte constitutif de 1855, en reconnaissant au maître du 
fonds, à la fin du bail, la faculté, ou bien de prendre par prisée, 
en pleine valeur, les bâtiments qui s’y trouveraient, ou bien de 
les faire démolir.

C’était le retour au principe général : Qui a le sol a les bâti
ments, par l’effet duquel, dès le moment de leur édification, le 
maître du sol en a eu le domaine direct, et l’emphytéote seule
ment le domaine utile (3).

Maître de ces constructions, sous condition de les agréer, par 
l’événement même de cette modalité, il est légalement censé les 
avoir eues dans son domaine, rétroactivement, ab origine, au 
moment où elles s’élevaient (code civ., art. 1179).

Lors donc que, à l’expiration du bail, en 1889, le bailleur a 
fait son option et déclaré retenir ces constructions, il n’a pas 
acquis ce qui était déjà en sa possession, il s’est borné à exercer 
un droit qui lui était propre et, pour le faire valoir, il n’avait plus 
besoin du consentement de l’emphytéote. L’indemnité seule était 
laissée à l’arbitrage d’un tiers, auquel les parties, de commun 
accord, en 1889, ont renoncé volontairement, pour la fixer à la 
somme de 2,000 francs (4). 11 en ressort que, au moment de la 
rétrocession, comme il n’y a eu ni prix, ni consentement à une 
acquisition déjà consommée, la conception d’une vente n’entre 
même pas dans la possibilité des choses. On ne peut assez y 
insister, à aucune époque, durant le bail, les constructions élevées 
par l’emphytéote n’ont été in bonis pour lui ; ses créanciers n’ont 
pu compter sur elles autrement qu’à titre de jouissance tempo
raire. 11 les a érigées temporairement pour lui-même, tant 
que durerait sa jouissance, mais définitivement pour le maître du 
fonds, s’il venait à les agréer ; et si, au cours du bail, ce dernier 
était venu à décéder, le droit de succession eût été perçu sur ses 
héritiers, sous déduction de la valeur du droit d’emphytéose qui 
les grevait. (Bastin é , Théorie du droit fiscal, 1 .11, n° 54, in fine.)

Cependant, si l’acte de 1889 n’opère aucune transmission de 
propriété, il a cependant pour résultat de mettre fin à l’emphy- 
téose qui retourne à la propriété (5), et comme cet événement 
constitue pour le bailleur un avantage réel et appréciable, la loi 
du 6 août 1887 le soumet à un droit de 40 centimes par 
100 francs (art. 2 et 4), qui a été régulièrement perçu et qui 
n'est pas contesté.

C'est l’extinction de ce droit d’emphytéose que le pourvoi perd

« demnité, qui n’est qu’un remboursement, tient à la nature du 
« droit qui la justifie... En général, les dommages-intérêts ne 
« font pas entrer une valeur nouvelle dans le patrimoine du 
« créancier; ils ne l’enrichissent pas. » (Da l l o z , Pér., 1875, 
1, 422).

(5) De même pour une cessation anticipée d’usufruit, par voie 
de renonciation.

Cass., 23 novembre 1843 (Be l g . Jud ., 1844, p. 214).
« Attendu que le droit à la propriété renferme en lui-même le 
« droit à la jouissance; que, lorsque le bien est grevé de la 
« charge temporaire d’un usufruit, l’exercice du droit de jouis- 
« sauce se trouve seulement suspendu dans le chef du proprié- 
« taire; que la cessation de l’usufruit, de quelque manière quelle 
« s’opère, par abandon, cession ou décès, ne constitue pas une 
« transmission nouvelle; que le droit du propriétaire, en ce qui 
« concerne la jouissance, remonte à l’époque où la propriété a 
« commencé à résider sur lui ; que, dans le cas où l’usufruit se 
« réunit à la propriété, l'on peut d’autant moins concevoir une 
« transmission d’usutruit que cet usufruit vient à s’éteindre 
« par le fait même de la consolidation. » (Rapp. M. van  IIoe- 
g aerd en .)

Bastin é , Droit fiscal, t. 1er, n° 355. « Quand la rétrocession ou 
« la résolution ont pour objet l’usufruit, l’on ne peut pas dire 
« qu’il y a mutation, car la consolidation éteint l’usufruit. Aussi 
« l'on doit décider, dans ce cas, que l’acte ne subit pas le droit 
« proportionnel. » (Da l l o z , Rép., V° Enregistrement, n° 2454 ; 
Cham pionnière , t. 1er, n° 290.)
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de vue et dont il maintient la continuation, pour en conclure à sa 
transmission, des mains de l’emphytéote qui y a renoncé, dans 
celles du bailleur, tout comme s’il y avait eu acquiescement par 
un tiers !

Ce n’est pas une erreur moindre, comme fait le pourvoi, que, 
« dans l’espèce, le maître du sol ne rentre dans la jouissance de 
« son terrain et ne devient propriétaire des bâtiments que parce 
« que les intéressés y ont consenti, en dehors des prévisions du 
« contrat de 1855, par l’effet d’un contrat nouveau, né du libre 
« concours de leurs volontés. «

La demanderesse estime donc que ce n’est qu’en 1889 seule
ment que le défendeur s’est assuré la propriété de ces construc
tions, alors que cette stipulation remonte à 1855, comme elle 
le reconnaît elle-même, dès le début de son pourvoi, où elle la 
transcrit en ces termes, empruntés par elle au bail constitutif: 
« Les propriétaires de ce bien, à la fin de ce bail, auront la 
« faculté, ou de prendre par prisée, en pleine valeur, les bâti- 
« ments, arbres, baies et autres plantes qui se trouveront alors 
« sur ce bien, ou de les faire démolir, abattre et défaire à la 
« première réquisition. »

Ainsi, dès l’origine et dans l’acte même de constitution (1855), 
l’emphyléote avait renoncé au droit que confère l'article 7 de la 
loi de 1824 de démolir les constructions qu'il aurait élevées et 
d’en emporter les matériaux pour en attribuer d’oies et d’avant 
la propriété au bailleur, ne laissant en suspens qu’une seule 
chose : le règlement de l'indemnité à déterminer par prisée et sur 
le montant de laquelle les parties sont tombées d’accord en 1889.

Conclusions au rejet. »

La Cour a rendu l'arrêt suivant :

Arrêt. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
des articles 4, 15, n° 6 ; 69, § 3, n" 3 ; 69, § 2, nos 8 et 11, § 7, 
n° 1, de la loi du 7 frimaire an Vil ; 55:2, 553, 555, 711 et 712 du 
code civil ; 2 et 4 de la loi du 6 août 1887, en ce que le jugement 
attaqué a décidé que, dans l’espèce, le droit à percevoir était, 
non pas de 5 fr. 50 c., mais de 65 centimes par 100 francs, et a, 
en conséquence, condamné le demandeur h restituer au défen
deur la somme de 97 francs avec les intérêts judiciaires :

« Attendu que l’acte constitutif de bail emphytéotique, en 
date du 10 août 1855, contient la clause suivante :

« 11 est, en outre, convenu entre parties : a. que les époux 
« Castel pourront faire toutes sortes de constructions et planta
it tions sur ce fonds emphytéotique ; b. que les propriétaires de 
« ce bien, à la fin de ce bail, auront la faculté ou de prendre par 
« prisée, en pleine valeur, les bâtiments, arbres, haies ou autres 
« plantes qui se trouveront alors sur ce bien, ou de les faire 
« démolir, abattre et défaire à la première réquisition » ;

« Attendu que les parties contractantes ont, de commun 
accord, mis fin au bail le 31 janvier 1889 ; que, par ce fait seul 
et sans qu’aucun autre concours de volontés fût nécessaire à cet 
effet, tout droit réel des ci-devant emphyidoles sur les construc
tions par eux élevées s’est trouvé éteint et que, par voie de 
conséquence, le propriétaire Liebaert est devenu, jure sua, plein 
propriétaire de ces constructions, à moins qu’il ne préférât les 
faire démolir ;

« Que l’acte du 31 janvier 1889 ne fait que constater l’exercice 
de son droit de les reprendre ou plutôt de les retenir ou de les 
conserver, comme le dit l’article 555 du code civil, sous le 
régime duquel les parties se sont placées par leur acte du 
10* août 1855;

« Attendu que, dans ces conditions, le seul point sur lequel 
les parties, après avoir n.is fin au bail, se soient entendues 
le 31 janvier 1889 est la fixation de la somme due à titre d’indem
nité aux constructeurs ou à leurs ayants cause ;

« Que la conservation des constructions par le propriétaire 
n’était même point subordonnée à cet accord, la somme susdite 
devant, à défaut d'entente, être déterminée par experts ;

« Attendu que, dès lors, l’acte du 31 janvier 1889 ne renferme 
aucune convention, aucune cession translative de propriété 
immobilière, et que, dans la réalité des choses, il n’a opéré 
aucune mutation de cette nature ;

« Qu'ainsi le jugement attaqué se trouve pleinement justifié et 
ne peut contrevenir aux dispositions légales invoquées à l’appui 
du pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Scheyven  et sur les conclusions conformes de 51. 51esdach  de ter 
Kie le , procureur général, rejette... » (Du 22 juin 1893. 
Plaid. 5151es Bilaut et W o este .)

COUR D’APPEL DE LIÈGE.

Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président.

30  octobre 1893.

TITRE EXÉCUTOIRE.— ACTION EN JUSTICE.— RECEVABILITE.
FRAIS FRUSTRATOIRES.

Le porteur d’an titre exécutoire ne peut être déclaré non recevable 
à intenter une action en justice, s'il veut mettre son titre à l’abri 
de discussion qu’il prévoit.

Mais, s’il recourt aux formalités judiciaires, sans utilité reconnue, 
il pourra être condamné aux dépens frustratoires occasionnés 
par son fait.

(SCAFF C. DEJARDIN.)

Ar r ê t . — « Attendu que le jugement a quo a rejeté une fin 
de non-recevoir opposée à l’action et motivée sur l’existence d’un 
titre exécutoire dans les mains du demandeur;

« Attendu que pareille exception ne peut s’appuyer sur aucun 
texte; que la loi a, au contraire, spécialement réglé certains cas 
où un titre exécutoire est l’objet d’une demande en justice 
(art. 551 et 806 du code de proc. civ.; art. 2212 et 2213 du code 
civ.; art. 20 de la loi du 25 mars 1841; art. 11, etc., de la loi du 
15 août 1854);

« Que le porteur d’un titre exécutoire est donc dispensé des 
formalités judiciaires, mais qu’il ne peut être forclos du droit de 
s'adresser aux tribunaux s’il croit nécessaire de mettre son titre 
à l’abri de toute discussion ;

« Que seulement, s’il l’a fait sans utilité, il aura à subir les 
conséquences de son action qui pourra être déclarée frustratoire;

« Attendu que la cour, non saisie du fond, ne possède, ni en 
droit ni en fait, les éléments nécessaires pour apprécier ce point;

« Qu’au contraire, le procès laisse entrevoir des difficultés sur 
l’application et le mode d’application du titre à la veuve Seaff;

« Que l’appréciation du caractère plus ou moins sérieux de ces 
difficultés, ne peut être réparée de l’examen du fond;

« Par ces motifs et autres du premier juge, la Cour con
firme, etc... » (Du 30 octobre 1893. — Plaid. M5Ies S c h i n d e l e r  
c .  Ca r t i e r .)

O b s e r v a t io n s .— Voir c o n tr a  : d e  P a e p e , t. II, p. 516 
(au cas do clause de voie parée) : “ S’il était convenu qu’en 
” "cas d'exécution, elle aurait lieu par la voie parée, le 
» créancier serait lié envers le débiteur par cette stipu- 
•• lation, et comme ce mode d’exécution est moins dis- 
» peudieux que la procédure ordinaire, le débiteur 
-i p o u r r a i t  co n te s te r  à  so n  c ré a n c ie r  le d r o it  de  la  
» p r é fé r e r

Or, en cas de clause de voie parée, tout aussi bien 
que de tout autre titre exécutoire, le créancier peut 
avoir des motifs légitimes de s’adresser à la justice, 
motifs qui tiennent à l'examen du fond et qu’il ne peut 
être empêché, par une lin de non-recevoir, d’exposer 
aux tribunaux.

L’opinion citée est donc exprimée d’une manière trop 
absolue.

CIRCULAIRE KIINISTÉRIELLE.

Au sujet des mandats d’arrêt.

Bruxelles, le 24 novembre 1892.
5Ionsieur le procureur général,

Si la détention préventive trouve sa justification dans les 
exigences inévitables de l’intérêt social, elle cesse d’être légitime 
dès qu’elle n’est plus commandée par une absolue nécessité.

Les magistrats investis du droit d’appliquer cette mesure excep
tionnelle ne doivent user de ce pouvoir qu’avec la circonspection 
la plus rigoureuse.

La loi du 20 avril 1874 leur trace des règles dont la stricte 
observation s’impose à eux comme un impérieux devoir.

Je désire être mis à même de vérifier, d’une manière constante, 
l’application que cette loi reçoit dans les divers tribunaux.

J’ai cru devoir arrêter, djns ce but, les instructions suivantes 
que je vous prie de porter à la connaissance de >151. les procu
reurs du roi de votre ressort.

L’exécution de tout mandat d’arrêt décerné par le juge d’in
struction, entraînera dorénavant l’envoi successif à mon départe
ment, par le parquet compétent, de trois bulletins imprimés, fai-
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sant connaître l ’arrestation, la suite quelle a eue et le résultat 
final de la poursuite.

Ces bulletins, conformes aux modèles ci-annexés, pourront 
m’ôtre envoyés sans lettre d’accompagnement, à moins que le 
parquet ne juge utile d’y joindre des explications spéciales.

Le bulletin n° I devra m’étre transmis le jour même de l’exé
cution du mandat; le bulletin n° 11 immédiatemeut après l’exé
cution de l'ordre de mise en liberté; le bulletin n° 111 après 
l’expiration des délais de recours contre l’ordonnance ou le 
jugement.

Si un appel était dirigé contre le jugement d’acquittement ou 
de condamnation, le bulletin devrait en faire mention.

Le résultat des poursuites sera porté à ma connaissance par le 
bulletin n° 111, même dans le cas où l’inculpé aura été mis en 
liberté au cours de l’instruction. Si l’inculpé a été mis en liberté, 
en vertu d'une décision de la chambre des mises en accusa
tion ou de la chambre des appels correctionnels, de même que 
si l’affaire a été jugée par la cour d’appel ou par la cour d’assises, 
l’envoi des bulletins nos 11 et 111, modifiés en conséquence, devra, 
Monsieur le procureur général, se faire par les soins de votre 
office.

Les présentes instructions entreront en vigueur à partir du 
15 décembre 1892.

Le ministre de la justice,
(Signé) Jules Le Jeune.

VARIÉTÉS.

Le système répressif en Erance.
Dans une lettre adressée au T e m p s  et que nous re

produisons en partie, M. L e v e i l l é , professeur à la 
faculté de droit de Paris, nommé récemment député, 
formule ses réflexions sur ce sujet important et expose 
la méthode que, d’après lui, il conviendrait de suivre 
pour réaliser le plus promptement les réformes de na
ture à arrêter ce qu’il appelle justement le débordement 
de délits et de crimes qui se produit.

Il semble, en effet, que l’on ne se préoccupe pas suffi
samment de garantir la sécurité des honnêtes gens con
tre un danger qui croît chaque jour, l’audace et l’habi
leté des malfaiteurs de profession. Ce qui importerait 
surtout, selon nous, et c’est un point sur lequel M. Le- 
v e i l i .é  ne s’arrête pas, ce serait de perfectionner l’outil
lage de la police judiciaire; assurément, les honnêtes 
gens recevraient déjà une satisfaction sérieuse si le 
nombre des infractions non réprimées décroissait sensi
blement. On oublie parfois que l'efficacité des peines est 
en raison de l’application quelles reçoivent : des me
naces trop souvent vaines ne sont pas faites pour exercer 
un effet préventif. Les réformes doivent donc, en prin
cipe, tendre avant tout à assurer une répression 
quelconque, c’est-à-dire à perfectionner la police judi
ciaire.

Le dernier rapport sur l’administration de Injustice 
criminelle en France, celui qui concerne l’année 1890, 
constate derechef, que le nombre des récidivistes aug
mente. * Il est à craindre », porte ce rapport, - que 
» tant que les condamnés à de courtes peines seront 
- confondus dans les prisons avec les malfaiteurs d’ha- 
« bitude, les efforts tentés pour enrayer le développe- 
» ment de la récidive ne demeurent inefficaces -. Evi
demment, la promiscuité que le rapport signale accroît 
ce développement, néanmoins, celui-ci doit avoir d’autres 
causes, à preuve qu’en Belgique, où cette promiscuité 
n’existe pas, la statistique n’accuse point un abaissement 
du nombre des récidives. Pour qu’elle arrête le dévelop
pement de celles-ci, il faut que la peine produise sur le 
délinquant primaire un véritable effet moral ; or, le moyen 
de provoquer cet effet est une question toujours ouverte 
sans qu’il y ait lieu d’examiner ici les effets produits, 
tant en France qu’en Belgique, par les lois récentes sur 
la condamnation et la libération conditionnelle, il sera 
permis de remarquer cependant que, par exemple, elles 
ne peuvent guère opérer d’effet préventif sur les natures 
grossières ou perverses, certainement peu disposées à

subir les influences morales. Appliquées à de pareilles 
natures, ces lois dépassent, leur but et leur application 
peut ainsi n’ètre point sans influence sur le développe
ment de la criminalité, outre qu’il est des milieux 
sociaux où l'on n’est pas loin de penser aujourd'hui qu’il 
est sans importance de commettre un premier délit. 
C'est le côté faible de la législation nouvelle; le défaut 
de surveillance effective des libérés conditionnellement 
en est un autre; on a pu en juger par les constatations 
d'une circulaire ministérielle reproduite ici mème(l); on 
y voit une administration communale chargée de fournir 
des rapports sur la conduite d’un libéré, continuant à 
fournir des renseignements à son sujet, comme s’il se 
trouvait dans la commune, alors qu’il l’avait quittée 
depuis plus d’un an. Le bon billet parfois que cette sur
veillance ! Si le libéré ne se sent en réalité aucunement 
surveillé, l'une des garanties sur lesquelles le législateur 
a dû compter, vient encore à manquer.

A propos de surveillance, M. L e v e il l é  touche à la sur
veillance de la police proprement dite, qu’en France 
- de jeunes et brillants improvisateurs - , comme il dit, 
ont supprimée d’un trait de plume. Il déclare qu’en le 
maintenant, la Belgique a été mieux avisée. L’apprécia
tion d'un homme aussi compétent vaut la peine d’être 
signalée.

Voici donc la lettre de M. L e v e il l é  :

« Trois ou quatre journaux, qui se souviennent que j’ai con
sacré une partie de ma vie à l’étude des lois pénales, me mettent 
en quelque sorte en demeure d’indiquer les mesures diverses qui 
pourraient arrêter le débordement de délits et de crimes qui se 
produit sous nos yeux. Comme une circonscription parisienne 
m’a choisi pour son député, je suis même sommé, d’une façon 
courtoise mais pressante, d’user, s’il est nécessaire, du droit 
d’initiative qui appartient à chacun des membres du Parlement. 
Ces journaux ont vraiment trop de confiance dans mes lumières 
juridiques, s’ils n’ont pas trop de confiance dans ma volonté de 
bien faire.

« Le problème posé n’est pas si facile b résoudre qu’on le 
pense. 11 n’est pas si facile à résoudre, puisque tant d’hommes, 
qui étaient animés des plus loyales intentions du monde et qui 
ont eu le pouvoir d’agir, n’en sont pas venus à bout. C’est qu’en 
effet le problème dont il s’agit est d’une complexité extrême; et 
c'est cette complexité que je voudrais aujourd’hui, dans ces 
quelques lignes, mettre en relief.

« Je n’hésite pas b dire qu’en France notre sytème répressif 
est, à mon sens, dans un véritable désarroi.

« La cause de ce désarroi est double. Nous aurions dû depuis 
longtemps entreprendre et réaliser des améliorations d’ordre 
législatif, la refonte de notre code d’instruction criminelle, la 
refonte de notre code pénal. Nous avons sans doute entrepris ces 
améliorations; mais aucune n’est achevée. C’est que nos Cham
bres ont adopté et elles ont conservé jusqu’à ce jour une méthode 
de travail qui se caractérise surtout par la majestueuse lenteur de 
son évolution.

« De plus, dans ces derniers temps, des fautes techniques 
impardonnables ont été commises, contre lesquelles nous sommes 
quelques-uns qui avons vainement protesté. Ces fautes portent 
maintenant leurs fruits amers, leurs fruits attendus.

« Que demande-t-on, en somme, aux jurisconsultes nouvelle
ment entrés au Parlement ? C’est qu’ils mènent une guerre vigou
reuse contre les malfaiteurs, surtout contre les malfaiteurs 
professionnels, afin que la sécurité des honnêtes gens en soit 
accrue. C’est une tâche redoutable qu’on leur impose là ; mais je 
suis convaincu qu’aucun de nous ne refusera son concours 
dévoué à cette œuvre d’assainissement public.

« Pour mon compte, je suis prêt à indiquer, d’un trait rapide, 
les questions maîtresses qu’il faudrait, selon moi, aborder au plus 
tôt avec la volonté très ferme, non de les agiter perpétuellement, 
mais de les trancher.

« On veut que nous déclarions la guerre aux malfaiteurs. Cette 
guerre ne sera pas l’affaire d’une heure ni d’un jour. Elle n’im
plique pas l’emploi d’un seul moyen ; tous les malfaiteurs ne 
commettent pas tous des fautes d’une gravité égale, et il faut que 
la répression se modifie suivant la nature changeante des faits, 
suivant la nature variable des délinquants.

« Je crois que, si l’on veut, non brûler stérilement de la pou
dre, mais triompher dans la lutte qu’il s'agit d’engager, nous

(1) Belg. Jud., 1892, p. 1182.
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devons opérer comme des officiers d'élat-major chargés de pré
parer une campagne de longue haleine.

« Examinons donc froidement de quelles armes nous disposons 
contre les malfaiteurs. Examinons ce que vaut le personnel 
spécial que nous pouvons opposer h l’ennemi.

« De quelles armes disposons-nous, d’abord?
« Le ministre, qui a la responsabilité de la défense nationale, 

n'attend pas l’ouverture des hostilités pour doter ses troupes du 
meilleur fusil et du meilleur canon. Dans un autre ordre d'idées, 
avons-nous dans l’emprisonnement français, dans la transporta
tion française, des armes d’une trempe et d’une force supérieures, 
ou bien, au contraire, des instruments médiocres ou même 
mauvais ? A l’heure actuelle, nous n’avons pas trois modes cou
rants de répression, nous n’en avons que deux, ceux que je viens 
de rappeler.

« La prison, complétée par une surveillance de la haute police 
qui aurait été sagement ordonnée, pouvait être un engin excel
lent ; il ne suffit pas, en effet, de pourvoir à l’incarcération des 
condamnés ; régler cette incarcération, tant qu’elle dure, est 
l’enfance de l’art; la discussion de la cellule auburnienne et pen- 
sylvanienne n’est plus guère qu’une vieille ballade. Ce qui était non 
moins important, c’était de pourvoir au lendemain de la peine et 
de déterminer le sort des libérés, des libérés qui deviennent si 
souvent des récidivistes. En ce qui touche la surveillance de la 
haute police, le législateur de 18(0 avait compris ce qu’exigeait 
la situation ; le législateur de 1832 l’avait compris ; le législateur 
de 1874 l’avait compris. La surveillance avait, d'étape en étape, 
perdu de sa brutalité première. Fallait-il aller plus loin encore, 
assouplir davantage la surveillance ? Dn administrateur parisien 
du plus haut mérite, M. Lecour, l'avait proposé, voulant sous
traire aux indiscrétions exagérées et maladroites de la surveillance 
certains des libérés qui étaient dignes d’intérêt. De jeunes et 
brillants improvisateurs sont venus, qui, en 1883, ont d'un trait 
de plume supprimé la surveillance, même au profit des indignes ; 
et ces imprudents novateurs s'étonnent que les libérés deviennent, 
depuis 1885, trop aisément des récidivistes ! .hais comment ces 
réformateurs emportés n’ont-ils pas saisi que la prison, sans le 
complément possible de la surveillance tles libérés, ou tout au 
moins de certains libérés, n’est plus qu’une arme tronquée et, 
par conséquent, une arme brisée par leur imprévoyance? Je ne 
saurais trop vivement souligner le mal qu’a fait à notre pays 
l’abolition de la surveillance, d’autant que nos voisins immédiats, 
les Belges, par exemple, ne sont point tombés dans la même 
erreur que nous. Par suite de l’abolition de la surveillance, en 
effet, nous conservons nos libérés sur notre sol ; et nos voisins, 
par l’application très stricte de la surveillance qu’ils ont habille
ment maintenue, refoulent, au contraire, sur nos malheureux 
départements du Nord-Est, les ex-pensionnaires avilis et dangereux 
de leurs maisons centrales. En un mot, nous gardons nos 
ordures, et nous recevons, par surcroît, les ordures d’autrui. 
Voilà la belle situation internationale que nous ont créée des 
réformateurs étourdis !

« Nous [lossédions, du moins en France, un instrument d’une 
admirable puissance, la transportation, qui pouvait être une 
peine sévère si l’on avait voulu, et qui pouvait, en outre, à la 
différence de l’emprisonnement, procurer le reclassement du 
libéré dans un milieu nouveau, où il aurait eu chance de trouver 
l’emploi honnête de ses bras et, par conséquent, du pain.

« Je n’ai pas à redire l’erreur ancienne qui a été commise 
dans le régime de la transportation, à savoir l’énervement exces
sif du châtiment. J’ai constaté de mes yeux l’étendue du mal en 
Guyane, où M. Félix Faure m’avait envoyé en mission. Cette 
erreur ancienne, nous nous sommes efforcés, dans une commis
sion instituée au ministère des colonies, et présidée par M. Dis- 
1ère, de la corriger. Nous y sommes parvenus sans bruit et sans 
scandale.

« Mais, la transportation à peine guérie de cette première 
maladie, une seconde maladie lui a été aussitôt inoculée par de 
hauts administrateurs qui n’ont su respecter ni les lois pénales 
ni les lois financières. 11 est temps, à ce dernier point de vue, de 
remettre de l’ordre dans le gouvernement de la transportation. 
Ce n’est qu’à ce prix qu’elle remplira son double office qui est de 
frapper d’abord les coupables et de reclasser ensuite les libérés. 
Les abus récents qui, en Calédonie, sont actuellement en pleine 
floraison, doivent prendre fin.

« Dans le projet de révision de code pénal élaboré au minis
tère de la justice par une commission que présidait M. Ribot, j’ai 
demandé que la transportation, imposée déjà à certaines catégories 
de malfaiteurs, fût maintenue ; mais j ’ai obtenu, de plus, que les 
abus nouveaux qui dénaturent aujourd’hui la transportation et 
que j’avais signalés à mes honorables collègues fussent expressé
ment visés et condamnés. J’ai obtenu encore que le projet consa
crât le principe de ce que je nomme la transportation volontaire, 
c'est-à-dire de la transportation sollicitée par les libérés de la

prison, inquiets de leur avenir prochain. Je compte enfin aller 
plus loin dans celte voie et réclamer, avant que le projet de révi
sion soit soumis au Parlement, la reconnaissance de ce que 
j’appelle une demi-transportation, qui serait moins dure et moins 
coûteuse que la transportation proprement dite. En somme, c’est 
la transportation pratiquée sous des formes variées qui pourrait 
le mieux, à mon sens, réduire dans une large mesure le fléau 
redoutable et redouté de la récidive professionnelle.

« Moins on emprisonne, mieux cela vaut. Plus on transporte, 
mieux cela vaut. Voilà en deux lignes à quelles conclusions réflé
chies m’ont amené des études impartiales longtemps poursuivies 
à travers les livres et à travers les faits. 11 est bien entendu, 
quand je préconise si chaleureusement la transportation, que je 
parle de la transportation conduite avec intelligence, avec esprit 
de suite, par de braves gens, dans l’intérêt de l’Etat.

« Mais, pour tenir tête aux malfaiteurs, il ne suffit pas que 
nous ayons un bon outillage ; il faut, pour manier cet outillage, 
que nous disposions d'un personnel d’élite.

« Je sais, pour les avoir fréquentés à l’occasion même de ces 
problèmes, combien il est facile, parmi nos fonctionnaires, de 
trouver des collaborateurs actifs, dévoués et probes. Les fonction
naires qui manquent de ces qualités primordiales sont, grâce à 
Dieu, des exceptions qui ne compromettent qu’eux-mémes et les 
ministres qui les ont nommés ou qui les conservent.

« Mais il y a dans notre organisation administrative, en ce qui 
touche précisément le maintien de la sécurité publique, un 
defaut capital à mes yeux, c’est le morcellement imprudent de 
l’autorité entre plusieurs ministres indépendants les uns des 
autres. En France, tout le monde s’occupe des criminels et per
sonne n’en a la responsabilité. La magistrature, l’administration 
pénitentiaire relevant du ministère de l’intérieur, l’administration 
pénitentiaire relevant du ministère des colonies, la préfecture de 
police, les bureaux de la sûreté générale, tous ont qualité pour 
observer et pour traquer les délinquants. Mais, lorsqu’il faudrait 
agir avec promptitude et fermeté, le morcellement n’est-il pas 
manifestement nuisible à la justesse et à la rapidité des décisions?

« Quelques-uns des journaux qui demandent que nous ouvrions 
aussitôt que possible une rude campagne contre les criminels 
m’ont invité personnellement à exercer le droit d'initiative parle
mentaire qui appartient à tout député, à tout sénateur. Je ne 
crois pas que, dans l'espèce, cette façon de procéder soit néces
saire, ni qu’elle soit ia meilleure.

« J’aime mieux, pour ma part, m’adresser d’abord et directe
ment au gouvernement, qui, depuis plusieurs années, a pour
suivi sans relâche la refonte sérieuse de nos codes. Je le sais, car 
je suis l’un des ouvriers assidus de cette grosse entreprise. Je 
suis persuadé que M. le garde des sceaux convoquera volontiers, 
dès la rentrée, la commission de révision du code pénal, qui, 
après avoir été présidée par M. Ribot, est aujourd’hui présidée 
par un autre éminent jurisconsulte, M. Gazol. Cette commission 
pourrrait arrêter dans son texte définitif tout au moins la partie 
générale de son projet déjà profondément labourée ; cette partie 
générale soulève toute la question des peines, la question de 
l’emprisonnement, la question de la transportation, la question 
de la récidive. Cette partie pourrait être d’ici à quelques semaines 
livrée au Parlement. »

Commission instituée pour la révision du Code civil.

Nous avons fait connaître l’état d’avancement des 
travaux de la commission instituée pour la révision du 
code civil (Belg. Jüd., s u p r a ,  p. 321).

La première section a examiné le rapport de M. Cra- 
hav, conseiller à la cour de cassation, sur le titre VIII, 
livre III, I )u  c o n tra t de  louage . Ce rapport a été 
approuvé et se trouve maintenant soumis, en séance 
plenière, à la commission qui a repris ses travaux le 11 
de ce mois, à 2 heures, au local de la Bibliothèque de la 
cour d’appel.

Les onze  premiers articles ont été discutés et définiti
vement approuvés.

A propos de l’article 2, la'discussion a porté sur la 
durée des baux, et c’est le système de la liberté qui l’a 
emporté.

La seconde séance est fixée au 18 de ce mois.

Al liance T yp o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l l e s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE FRANCE.

Chambre civile. —  Présidence de M. Mazeau, premier président.

17 octobre 1893.

JUGEMENT. —  AVOCAT ASSUMÉ. —  CONSTATATIONS 
INSUFFISANTES. —  NULLITE.

Le jugement devant porter en lui la preuve de sa régularité, est
nul si un avocat a /ait fonctions de ministère public, et qu’outre
Vempêchement des magistrats, il ne constate pas que cet avocat
fût le plus ancien présent à l’audience.

(l.A VILLE I)E TOULOUSE C. PONS.)
Arrêt. — « Vu les articles 84 du code de procédure civile et 

30 de la loi du 22 ventôse an XII ;
■ « Attendu que'tout jugement doit porter en lui-méme la preuve 
de sa régularité;

« Attendu que le jugement attaqué mentionne, en ces termes, la 
présence ü l’audience du ministère public : Gamard, avocat, 
faisant fonctions de ministère public ;

« Qu’il ne constate pas, d’une part, que l’avocat susnommé 
n’a été appelé b siéger que par suite de l'empêchement des ma
gistrats désignés par la loi, et, d’autre part, qu'il était le plus 
ancien des avocats présents à l’audience;

« D’où il suit que le jugement attaqué a méconnu et, parsuite, 
violé les dispositions île la loi susvisées, ainsi que les règles de 
l’organisation judiciaire;

« Pa r ces motifs, la Cour casse... » (Du 17 octobre 1893.)

O bservations  — Tous magistrats absents de l’au
dience sont présumés empêchés. Mentionner ou consta
ter leur absence ou leur prétendu empêchement, c’est, 
dans la pratique, tout un. Mais pour l’avocat assumé, 
il en est autrement ; il est essentiel, non seulement qu'il 
soit le plus ancien, présent à l’audience, mais que ce fait 
qui a dû apparaître et se vérifier à l’audience, soit léga
lement constaté par le jugement.

Pour le magistrat, le jugement ne constate l’empêche
ment qu’en ce sens que celui qui n’est pas présent à 
l ’audience n’y peut remplir ses fonctions. Voir aussi 
cassation belge, 11 juin 1891 (Bklg. Juin, 1891, 
p .  8 4 9 ) .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

8 ju in  1893.
GESTION D’AFFAIRES. —  PAYEMENT. —  PREUVE PAR 

TÉMOINS. — INTÉRÊTS DES AVANCES. — SIGNIFICA
TION DE JUGEMENT. —  DATE.

L’origine des deniers au moyen desquels le gerant d’a/Jaires a 
payé, peut être prouvée par lui-même, par témoins ou par pré
somptions.

Le gérant d'a/faires gui paye une dette, ajdroit aux intérêts de scs 
avances du jour du payement, dans la mesure de l’utilité que le 
maître en a tiré.

Si un jugement a clé signifié à des parties et à des dates diffé
rentes, Le délai d’appel compte pour chaque partie à partir de 
la signification qui lui a été faite.

(VAN LOON C. LA VEUVE KENIS.)
Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour de 

Bruxelles, du 20 avril 1892, conçu comme suit :
Arrêt. — « Sur la fin de non-recevoir dirigée contre l’appel 

des époux Namen-Van Loon :
« Attendu que, pour être utilement formé, l'appel des époux 

Namen-Van Loon devait, aux termes de l’article 443 du code de 
procédure civile, être fait dans les trois mois de la signification 
du jugement ; que, dans le calcul de ce délai, il faut faire abstrac
tion du dies a quo et du dies ad quem ;

« Attendu que la décision dont appel a été signifiée aux dits 
époux Namen-Van Loon, le 2 janvier 1890; qu’il s'ensuit que le 
dernier jour utile pour interjeter appel était le 3 avril 1890 ;

« Attendu que l’appel n’a été interjeté que le 4 avril 1890 ; 
qu’il est donc, tardif;

« Attendu que le calcul du délai ne se trouve pas modifié par 
la circonstance que l’original de l’exploit de signification du juge
ment porte les dates des 2 et 4 janvier 1890 ; que cette dernière 
n’est relative qu’à la signification du jugement b d’autres intéressés, 
dont l’appel, formé dans le délai utile, ne peut profiter aux époux 
Namen-Van Loon, puisqu’on se trouve en matière d'obligations 
essentiellement divisibles ;

« Sur la fin de non-recevoir dirigée contre l’appel des époux 
Geysen-Van Loon :

« Attendu que si l’appel a etc formé par l’épouse Gevsen, dans 
le délai légal, sans autorisation maritale ou de justice, les parties 
reconnaissent aujourd’hui que cette autorisation a été rapportée 
ultérieurement, et qu’elle a validé ainsi l’acte d’appel formé par 
la femme seule b titre conservatoire ;

« Au fond :
« Attendu que le premier juge a omis de réserver aux appe

lants leur droit à l’imputation d’une somme de 300 francs, payée 
par eux, le 22 avril 1869, sur les sommes réclamées dans l’in
stance encore pendante entre parties devant le tribunal d’Anvers, 
et qu’il y a lieu de réparer cette lacune ;

« Adoptant pour le surplus les motifs du jugement a quo ;
« Par ces motifs, ouï, en son avis conforme, M. l’avocat géné

ral Gilmoxt, dit que l’appel interjeté par les époux Namen-Van 
Loon est tardif et, par conséquent, non recevable; met cet appel 
à néant ; et statuant au fond entre toutes les autres parties, met le 
jugement a quo à néant, mais en tant seulement que le premier 
juge a omis de leur réserver leurs droits à l’imputation de la 
somme de 300 francs payée, le 22 août 1869, sur les intérêts et 
le capital des sommes qui leur sont réclamées dans l’instance 
pendante devant le tribunal d'Anvers; émendant quant à ce, 
leur réserve tous leurs droits de ce chef; confirme le jugement 
a quo pour le surplus et condamne les appelants aux frais de 
l’instance d’appel... » (Du 20 avril 4892. — Plaid. MMes Eu. Pi
card et Van Mee.nen.)

Pourvoi.
M. l’avocat général Boscii a conclu au rejet, sauf en 

ce qui concerne la disposition de l’arrêt attaqué qui 
alloue aux héritiers Kcnis les intérêts du capital 
avancé par leur auteur.
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Sur ce point, il a donné son avis en ces termes :
« Les heritiers Van Loon devaient-ils être condamnés au paye

ment des intérêts de la somme de 8,156 francs ?
Notre avis est que la condamnation aux intérêts, prononcée par 

l'arrêt dénoncé, est sans fondement légal et constitue une fausse 
application et une violation de l'article 2001 du code civil.

Comme nous l'avons vu, le rôle du notaire Kenis a été celui 
d’un gérant d’affaires. Or, que dit le jugement dont l’arrêt adopte 
les motifs :

« Attendu que..., au moins comme gérant d’affaires, et par 
« application de l’article 2001 du code civil, le notaire et, après 
« lui, ses héritiers ont eu droit à des intérêts, mais seulement 
« dans la mesure de l’utilité que le remboursement du capital a 
« procuré au mandant; que. par suite..., le taux de ces intérêts 
« ne peut point dépasser celui dont le débiteur était tenu envers 
« le créancier, primitif. »

Ce considérant fait une application analogique de l'article 2001, 
combiné avec les principes de la gestion d’affaires.

Cette application ne répond, d’après nous, ni aux textes qui 
régissent le mandat, ni à ceux qui ont trait à la gestion d’affaires.

L’article 2001, cela est certain, n'est fait que pour le mandat. 
Les articles 1372 à 1375, relatifs à la gestion d’affaires, ne con
tiennent aucune disposition semblable. Et l’on conçoit, du reste, 
que le législateur ait fait sous ce rapport une différence entre le 
mandat, qui oblige le mandant par un lien contractuel, et la gestion 
d’affaires, qui n’oblige le maître qu’en vertu du principe que nul 
ne peut s’enrichir aux dépens d'autrui, ce qui limite le droit du 
gérant an remboursement de ses dépenses.

Dans le système du code civil, au surplus, les capitaux avancés 
ne produisent des intérêts, en l’absence d’une loi ou d’une con
vention, que du jour de la demande (art. 1133 du code civ.). Et 
l’article 1905, relatif au prêt à intérêt, permet de stipuler des 
intérêts, ce qui [trouve bien qu’ils ne courent [tas de plein droit.

Nous concluons de ce qui précède qu’en principe, le gérant 
d’affaire s n’a point droit aux intérêts de ses avances ; qu'il ne peut 
les réclamer que s'il prouve qu’il les a perdus; que la somme 
qu’il a avancée était ou eût été productive d’intérêts entre ses 
mains ; en d’autres termes, qu’il en a fait la dépense (art. 1875 du 
code civ.).

Telle est l'opinion de D a u b e n t  ( 1), consacrée par un arrêtée 
la cour de cassation de Fiance, du 7 novembre 1825 ( D a i . i . o z , 

I'ér., 1820, 1, 17) (2), et de L a r o m i u k r e  (3). Elle est combattue, 
il est vrai, par M a r c a d k ,  D u k a n t o n  et D e i . v i n c . o u i î t  ( 4 ) .  Mais elle 
nous parait seule conforme aux principes.

En vain, l’on voudrait étendre l’article 2001 du mandat à la 
gestion d’affaires sous prétexte d'analogie; il n’est pas permis 
d’étendre un texte par analogie lorsqu’il consacre une exception. 
L’analogie, d’ailleurs, est bien loin d’être complète.

On ne peut invoquer le droit romain : il n’est plus en vigueur 
pour les matières que le code civil a réglées (5).

Le défendtffir en cassation essaie de faire dériver la débition 
des intérêts de l'article 1375 du code civil, aux termes duquel le 
maître de l'affaire doit indemniser le. gérant des dépenses utiles 
qu’il a laites. Si Kenis, dit-on, eût emprunté à intérêts pour étein
dre la dette de Van Loon, ces intérêts seraient une dépense dont 
il aurait le droit de réclamer le remboursement; comment n’au- 
iait-il pas le même droit lorsqu’au lieu d'emprunter, il tire le 
capital de sa caisse, se privant ainsi de la possibilité de le placer 
à intérêts ?

Entendons-nous : s’il était établi en fait qu’en avançant les 
8.156 francs dont il s'agit, Kenis eût subi réellement une perte 
d’intérêts, qu’il eût, par exemple, vendu des titres portant intérêt, 
ou décaissé une somme destinée ii être placée, nous admettrions 
la thèse du défendeur; nous n’irions pas jusqu’il exiger, pour 
qu'il y ait dépense, que des écus aient été matériellement tirés 
de la caisse pour payer des intérêts. Mais il faudrait tout au moins

(1) La u iest , XXV111, ]). 19, n° 18.
(2) Voyez, dans le même sens, Lvon, 13 janvier 1849 (Dai.i.oz, 

Pér., 1849, II, 218).
(3) L a r o m b æ r e , art. 1153, n° 37, et art. 1375, n" 17.
(4) Marcadé, art. 1375, 11 ; Durakto.n, t. Xlll, n° 674 ; Delvin- 

coi'RT, t. 111, p. 078. Vovez aussi Liège, 22 octobre 1873 iIîeu;. 
Jt'i)., 1873, p. 1441).

(51 Loi du 30 ventôse an XII, art. 7.
(6) T iioi'i.onc. nous parait au fond soutenir une thèse c o iif  rme 

à la nôtie. 11 pose ainsi la question : « Le negotiorum gestor, à qui 
<r des avances ont été imposées par la nécessité de bien gérer 
« l ’affaire d’un absent (art. 1375 du code civ.), a-t-il droit à l ’in- 
« térêt de ses avances quand i l  prouve qu ’elles étaient indispen- 
« sables... et qu’elles l ’ont dépouillé de sommes qm étaient dès-

que le gérant d'affaires en eût fait le sacrifice, qu’il en eût été 
privé; alors seulement on pourrait dire qu’il en a fait la dépense, 
et lui permettre de les réclamer dans la mesure de l’utilité que 
cette dépense aurait procurée. Or, à cet égard, l’arrêt attaqué ne 
constate absolument rien.

Dira-t-on qu’en thèse générale, un bon père de famille ne laisse 
pas sans placement une somme de 8,156 francs? C’est là une 
présomption de pur fait ; si le juge du fond l’eût admise c o m m e  

suffisante pour constater que Kenis avait subi en réalité une perte 
d’intérêts, s’il eût déterminé le taux de l’inlérêt perdu, nous 
n'aurions qu’à nous incliner. Mais, encore une fois, le juge du 
fond ne constate rien de pareil ; et il n’appartient pas à la cour 
de cassation de suppléer par une présomption de fait à une pré
somption de droit que la loi n’établit point (0).

La dépense, dit-on, a été utile, puisqu'elle a arrêté, au profit 
tle Van Loon, le cours des intérêts à 4 p. c. de son capital hypo
théqué. Nous ne le contestons pas ; mais avant d'examiner si une 
dépense a été utile, il iaut constater qu’elle a été faite. Or, encore 
une fois, il n’y a de dépense constatée que celle de fr. 8,156-06 
payés par Kenis [tour le capital et les intérêts échus. C’est la 
seule que le juge pouvait leur allouer.

Nous en concluons qu'en accordant des intérêts aux héritiers 
Kenis sans constater au préalable que leur auteur les avait 
dépensés ou perdus, il a faussement appliqué et violé l'arti
cle 2001 du code civil, et qu’il y a lieu à cassation de l'arrêt sur 
ce point. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :
Arrêt. — « Sur la première branche du premier moyen, accu

sant la violation des articles 1315, 1316, 1341, 1343, 1348, 1353, 
1134, 1165, 1999, 2001, 1372, 1375, 1236 et 1319 du code civil 
et 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué admet que la 
circonstance que le bénéficiaire d’une obligation a reconnu, sur la 
grosse de celle-ci, avoir reçu d’un tiers le capital et les intérêts, 
est suffisante, ajoutée à d’autres présomptions, pour prouver que 
ce payement a été fait des deniers du tiers :

« Considérant qu’il sera démontré ci-après qu’il n’v a eu dans 
l’espèce que gestion d’affaires, et que ce point étant constant, il 
devient superllu de rechercher si le tiers qui a fait un payement 
ii la décharge du debiteur est tenu d’établir qu’il a pavé de ses 
propres deniers; qu’à supposer que cette obligation incombe au 
gérant d’affaires, il est hors de doute qu’il lui est impossible de 
se procurer une preuve écrite, par la raison que cette preuve 
devrait émaner du débiteur lui-même et que celui-ci reste étran
ger aux actes du gérant ; qu’il suit de là que le juge a la faculté 
d’admettre la preuve par témoins (art. 1348) et par présomptions 
fart. 1353 du c. civ.); et que, par conséquent, en se contentant 
de présomptions, il ne contrevient à aucun des textes cités ;

« Sur la seconde branche du premier moyen, accusant la vio
lation des articles 2001, 1375, 1153, 1907 et 1319 du code civil 
et 97 de la Constitution, en ce que, s’il Iaut admettre qu’il s'est 
agi dans l’espèce, non d’un mandat, mais d’une gestion d’allaires, 
la decision attaquée alloue des intérêts, alors qu'il n’en est point 
dû, au negolionnn gestor :

« Considérant qu’aux termes de la décision attaquée, le notaire 
Kenis a eu droit à des intérêts, « sinon comme mandataire, au 
<c moins comme gérant d’affaires », ce qui signifie nécessairement 
que la cour d’appel reconnaît l'existence de la gestion d’affaires, 
et non du mandat ;

« Qu’à la vérité, elle se sert du mot « mandant » et cite l’arti
cle 2001 du code civil ; mais que ce sont là deux erreurs que la 
cour elle-même redresse, puisque, au fond, elle s’appuie, en réa
lité. sur l'article 1375 du code civil et statue uniquement en con
formité de cet article ;

« Qu’en effet, d’après l'article 2001, les intérêts seraient dus, 
même si le capital payé n’en produisait pas et qu'ils seraient 
portés au taux légal ; tandis que, dans l’espèce, ils sont alloués

« tméet à fructifier entre ses mains? C’est celte question qu’il 
« résout affirmativement. Et il cite l’exemple d'un gérant d’affaires 
« qui aurait « emprunté avec intérêts la somme indispensable » 
a pour faire les affaires du maître, ou qui aurait retiré la somme 
« avancée des mains de son banquier qui lui en payait l'intérêt ». 
11 expose aussi qu’en droit romain les intérêts des avances faites 
par le negotiorum gestor ne couraient pas de plein droit, qu’ils 
n'étaient alloués qu’tu officia judicis et lorsque le gérant, en 
faisant l'avance, avait procuré le profit du maître et diminué le 
sien (Titot'l.oNU, Mandat, n° 680).

Nous ne prétendons pas autre chose. Voyez aussi L. 19, 
tj 4, llig., liv. III, tit. V : « ... usuras qutis pnvslavimus, vol quas 
« e nostra pétunia percipcre po/uhnus, quas in aliéna negotia 
« impendimus, servabinuts negotiorum gestorum judirio ».
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parce qu'ils étaient dus au créancier primilil'. et qu’ils ne dépas
sent pas le taux de 4 p. c. auquel le dit créancier avait droit ; de 
telle sorte qu’il résulte de l’arrêt, pris dans son ensemble, qu’il 
est tenu compte du sacrifice que s'est, imposé l’auteur du paye
ment, mais seulement dans la mesure du profit que le débiteur 
en a tiré, ce qui est précisément la dépense utile dont parle l’ar
ticle 4 375 ;

« Qu’il est donc jugé qu’il n’a existé entre les auteurs des par
ties en cause qu’une gestion d’affaires, mais qu’il est démontré en 
même temps que la question des intérêts a été soumise aux prin
cipes de ce quasi-contrat, et que la règle de l'article 1J75 suffit 
pour justifier la solution qui y a été donnée; que, partant, aucun 
des articles invoqués n’a été violé ;

« Sur le second moyen, accusant la violation des articles 443. 
1er et 61 du code de procédure civile, 1319 du code civil et 97 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué lait courir le délai 
d’appel de la première date d’un exploit de signification dont 
l’original portait deux dates, alors qu’il n’eût dû le faire courir 
qu’à partir de la seconde :

« Considérant que les demandeurs confondent l’exploit, instru
ment de preuve, avec le fait juridique qui en est l’objet ; qu’il est 
vrai que l’exploit qui porte deux dates n’est clôturé et, par con
séquent, parfait qu’à la dernière ; mais que néanmoins la signi
fication a été complète, pour chaque intéressé, au jour où elle lui 
a été faite avec remise de la copie, et qu’elle est prouvée avoir eu 
lieu à la date fixée par les énonciations de l'exploit; d’où il suit 
qu’après avoir constaté que le jugement avait été signifié aux 
époux Namen-Van Loon le 2 janvier, c’est à bon droit qu'à leur 
égard l’arrêt compte le délai d’appel à partir de cette date ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C o u n i l , et sur les conclusions en partie contraires de M. B o s c h , 
avocat général, rejette... » (Bu 8 juin 1893. — Plaid. MMes P i 
c a r d , G e o r g e s  L e c l e r c q  et Va n  Me k n e n .)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

21 juin 1893.

PROCÉDURE CIVILE. -  EXPLOIT DE SIGNIFICATION.
DATE. —  PUBLICATION INSUFFISANTE.

La mention de. la date dans un exploit doit être faite de manière
que le notifié n’ait pu se tromper sur le jour de la notification. 

La nullité de la copie n'est pas couverte vis-à-vis du signifié, par
la régularité de l’original.

(COPPENS C. DIIONDT.)

Arrêt. — « Attendu qu’aux termes de l’article 41;» du code 
de procédure civile, tout exploit d’ajournement doit contenir, à 
peine de nullité, la date exacte de l’assignation ;

« Attendu que si la loi n’exige pas que cette mention soit laite 
dans des termes et d’après une formule uniformes, il faut cepen
dant qu’il résulte de l’ensemble des énonciations que l'assigné 
n’a pu se tromper sur le jour auquel l’exploit lui a été signifié ;

« Attendu que, dans l'espèce, la copie de l’exploit de l’huissier 
Straet, contenant signification du jugement interlocutoire du 
10 octobre 1891, ne porte ni cette date ni aucune mention qui 
puisse y suppléer ;

« Attendu que l’intimée objecte vainement que l’original de 
l’acte litigieux, portant les visas du bourgmestre et du procureur 
du roi de Bruxelles, ainsi que la mention de l’enregistrement et 
de la publication au Moniteur, est suffisamment clair et permet 
de préciser la date en question ;

« Attendu que ce n’est pas de l’original qu’il s’agit, mais de la 
copie; qu’il est de principe que, pour le signifié, la copie tient lieu 
d’original et que les mentions de cette copie sont les seules qui 
puissent lui être opposées ; qu'en admettant donc que l’origi
nal de l’expiait litigieux soit correct, il n’en est pas moins vrai 
que la copie est nulle aux termes de l’article 415 précité et que 
cette nullité ne saurait être couverte par l’original ;

« Attendu que, dans ces conditions, il est inutile d'examiner si 
le deuxième moyen de nullité, invoqué par l'appelant, est fondé;

« Attendu que les conclusions d’audience réduisent l’appel à 
la nullité de l’exploit ci-dessus apprécié et à la procédure qui a 
suivi ; que le jugement interlocutoire du 10 octobre 1891 échappe 
donc à l’appel ;

k Attendu qu’aucune fin de non-recevoir n’a été opposée ;
« Par ces motifs, la Cour, entendu à l’audience publique M. le 

premier avocat général Sta e s , en son avis conforme, écartant 
toutes conclusions non admises, reçoit l’appel et y faisant droit,

déclare nul l'exploit contenant signification du jugement interlo
cutoire rendu par le tribunal de première instance de Bruxelles, 
le 10 octobre 1891 ; en conséquence, met à néant toute la procé
dure suivie contie l'appelant à partir du dit exploit, y compris le 
jugement définitif dont appel; émondant, renvoie les parties 
devant le tribunal de première instance de Bruxelles, composé 
d’autres juges, pour y reprendre la cause d’après ses rétro- 
actes et y être statué ; condamne l’intimée à tous les frais de la 
procédure annulée et aux dépens d’appel... » (Bu 21 juin 1893. 
Plaid. MMes Van Langenhove et Hocquart.)

O b s e r v a t i o n s . —  Voir ; C i i a u v e a u  et Ca r r e , ques
tion 3 2 7  ; P a n d . B e l g e s , Y" K s /jo its ,  nos 1 0 0  et 1 1 2  ; 
D a l l o z , s u p p . , p . 5 1 ,  nos 1 4 4 9  et suiv. ; cass. fr., 3  décem
bre 1 8 5 0  (D a l l o z , Pér., 1 8 5 0 ,  I, 4 3 0 ) ;  cass. fr., 
2 7  août 1 8 7 8  (I)a l l o z , Pér., 1 8 7 9 ,  1 , 8 7  et les notes) ; 
Arlon, 3 0  décembre 1 8 0 8  (Oloiîs  et B o n j k a n , t. XVIII, 
20 9 )  ; cass. belge, 3 0  octobre 1 8 8 2  ( B ki.o . J u d . ,  1 8 8 3 ,  
p. 40) ; Verviers,4 juin 1 8 8  1 (P a s i c r i s i e , 1 8 8 5 ,  III, 1 5 7 ) ;  
cass. belge, 2 7  février 1 8 3 8  (P a s i c r i s i e , 1 8 3 8 ,  I, 2 4 5 ) .

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

14 juin 1893.

ALMANACH DU COMMERCE. — PROFESSION ERRONÉE.
RESPONSABILITÉ. —  PROCES TÉMÉRAIRE.

L'indication erronée de la profession d'un commerçant, dans un 
almanach de commerce, ne donne ouverture à une action en 
responsabilité que pour autant qu’il y ait eu faute imputable et 
que l'erreur ait causé préjudice.

En l'absence de ces conditions, s'il est constaté, en outre, que le 
réclamant a précédemment exercé la profession qui lui est attri
buée, et qu’il n’a pas fait connaître le changement au journal, 
son procès doit être réputé téméraire.

(t’ATRIS C. LA SOCIETE ANONYME DE I.’AI.MANACH 
DU COMMERCE.)

A r r ê t . — « Attendu que l’action en responsabilité, intentée 
par l’appelant à la société' intimée, est fondée sur le fait que l’al- 
maruirb édité par cette dernière le renseigne erronément comme 
marchand de charbons, tandis qu’il exploite l’établissement : 
Warrants Belges ;

« Attendu que cette erreur ne pourrait donner naissance à une 
action en responsabilité, que si elle était le résultat d’une faute 
imputable à la société intimée et qu’elle eût causé un préjudice 
à l'appelant;

« Attendu que celui-ci, loin d’établir l’existence de ces deux 
éléments indispensables de son droit à une réparation, n’est pas 
même parvenu à déterminer quelle faute il reproche à l’intimée, 
ni quel préjudice il aurait subi ;

u Attendu que, dans une publication aussi considérable que 
l'Almanach du commerce et, de l’industrie, malgré tous les soins 
qu’y apportent les éditeurs, les erreurs sont inévitables et ne 
peuvent engager leur responsabilité; qu’ils ont pris d’ailleurs 
ia précaution superflue d'en avertir le public, sur leurs prospectus ;

« Attendu que, dans l’espèce, l’erreur est d’autant plus explica
ble que l'appelant reconnaît avoir été marchand de charbons, et 
qu’il n’allègue meme pas avoir informé l’intimce de son change
ment de profession ; ,

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que la demande recon- 
venlionnelle en dommages-intérêts du chef de procès téméraire 
est justifiée, et que la somme allouée par le premierjuge ne répare 
pas suffisamment le préjudice actuellement subi par l’intimée; 
que ce préjudice sera équitablement réparé par la somme ci-après 
allouée ;

« Bar ces motifs, la Cour met l’appel principal au néant et. 
statuant sur l’appel incident, met à néant le jugement dont appel 
en ce qu’il a condamné l’appelant à payer 50 francs de dom
mages-intérêts à l’intimée; émondant quant à ce, condamne l'ap
pelant à payera l'intimée une somme de 100 francs, à titre de 
dommages-intérêts, confirme le jugement pour le surplus, con
damne l'appelant à tous les dépens d’appel... » (Bu 14 juin 1893. 
Blaid. MMes Van  Me e n e x  et I r e s l i i .)
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COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

10 m ai 1893.

ACTE A TITRE GRATUIT. —  ANNULATION. —  CONCUBINAGE.
FAITS IRRELEVANTS.

Le concubinage n’est plus sons le code, comme sons l'ordonnance 
de 1(539, une cause d'annulation des donations et des testaments.

(l.ES HÉRITIERS PAQUES C. UES ÉPOUX BOULANGER.)

A riièt . —  « Attendu qu’en supprimant, dans l'intérêt de la paix 
et de l ’ iionneur des fam illes, l ’ incapacité établie par l ’article 132 
de l'ordonnance de 1639, le code c iv il a im plicitem ent décrété 
que le concubinage ne pourrait plus désormais former l'unique 
base d’une demande tendante à l ’annulation d’une libéralité;

« Attendu que, dans l ’espèce, les appelants soutiennent que si 
les faits articulés par eux venaient à être établis, i l  serait démon
tré que l ’intimée a été la concubine de Jean-Baptiste Pâques; 
que le concubinage était notoire et qu’ il a été voulu, tant par 
l ’intimée que par son mari, à raison des avantages pécuniaires 
dont il pouvait devenir la source ;

« Attendu que la cour n'a pas à rechercher si les faits dont il 
s’agit ont réellement toute la portée que les appelants leur attri
buent, puisque, même dans l ’affirmative, elle n ’en devrait pas 
moins, par application du principe ci-dessus énoncé, les écarter 
comme irrelevants ;

« (Ju’i l est bien évident, d’ailleurs, que les débats scandaleux 
auxquels le législateur moderne a voulu mettre fin en supprimant 
l'incapacité créée par l ’ordonnance de 1639, ne seraient n u lle 
ment évités, si les héritiers légaux, pour faire revivre cette inca
pacité, pouvaient se borner à démontrer, par des enquêtes, que, 
dans le chef de la concubine, donataire ou légataire de leur 
auteur, le concubinage a eu pour cause déterminante la cupidité 
et non une passion désintéressée;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toutes offres de preuve, met l ’appel au néant ; confirme le juge
ment a qiw et condamne les appelants aux dépens d’appel... » 
(Du 10 mai 1893. —  Pla id. MMrs Ghysbrecht  et L e v y .)

Ob s e r v a t io n s . — Voir, dans le môme sens, 1 ia i.i .oz, 
Rép., Y" D isp o s it io n s  e n tre  v i fs  et te s ta m e n ta ir e s , 
n° 2(30; Dem o lo m be , édit, belge, t .  IX , n" 500. — Voir 
aussi cass. f r . ,  21 ju ille t 1808 (Da llo z , Pér., 1809, 
I, 40).

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

10 m ai 1893.

ACTE FRAU D ULEUX . —  IMMEUBLE VENDU A SON FILS.
PRÉJUDICE. —  VEN TE A 1,'a MIABI.E.

Est réputée frauduleuse, l’acquisition d'un immtuhle faite par un 
f is , dont te pire vendeur est dans un état d'insolvabilité notoire et 
alors que celui-ci est laissé en possession du bien vendu.

La preuve du préjudice résulte, à su/fisance de droit, du fait que la 
vente n’a pas eu lieu publiquement.

(d e  c e l l e  c . l i b e r t .)

Ar r ê t . — « Attendu uu’il est établi que la créance des 
intimés est antérieure il la vente litigieuse ;

« Attendu qu’il est prouvé aussi qu’au moment où cette vente 
est intervenue, c’est-à-dire le 25 mars 1890, le fils De Gel le 
connaissait la situation précaire de son père et les poinsuites 
dont il était l’objet; que ces poursuites étaient notoires; qu'en 
effet, le 20 mars 1890, cinq jours avant la vente litigieuse, les 
meubles du père avaient été vendus publiquement, sur saisie, 
par ministère de l’huissier Lambinon ; que le père reconnaît 
du reste qu'il n'a vendu les immeubles litigieux que pour les 
conserver dans sa famille et pour les mettre à l’abri des atteintes 
des créanciers ; qu’il ne peut pas avoir caché ce motif à son fils ; 
que celui ci n’avait d’ailleurs pas d’autre raison pour s’en rendre 
acquéreur, puisque le père est resté en possession ; que le concert 
frauduleux entre les parties contractantes est donc évident ;

« Quant au préjudice :
« Attendu que si le prix de vente est conforme à une estima

tion des biens litigieux à laquelle il a été procédé entre le vendeur 
et l’acheteur, cette estimation ne présente aucune garantie pour 
les intimés, puisqu’elle a été faite sans leur intervention ;

« .Mais attendu qu’en admettant que l’expertise en question soit 
sérieuse, rien ne prouve que les immeubles litigieux n’eussent 
lias atteint, en vente publique, un prix plus élevé ; qu’il suffit, en 
effet, qu’il y ait pour les intimés un préjudice possible ; que la 
vente publique peut seule déterminer la valeur réelle des immeu
bles dont il s'agit au procès; que les biens du débiteur constituent 
en elfe: le gage commun des créanciers ; que si ceux-ci sont 
soumis aux risques de la vente publique, ils ont aussi droit aux 
avantages qu’elle présente ; que c’est donc à tort que les appelants 
prétendent que les intimés auraient à prouver un préjudice cer
tain et que partant leur offre de procéder à une expertise régulière 
ne saurait être accueillie ;

<f Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces considérations, 
que la vente dont il s’agit a été consentie en fraude des droits 
des intimés, et que c’est à bon droit qu’elle a été annulée par le 
premier juge, en conformité de l’article 1167 du code civil ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique M. le 
premier avocat général Laurent , écartant toutes conclusions non 
admises et spécialement la demande d’expertise, met l’appel à 
néant, confirme le jugement a quo et condamne les appelants 
solidairement aux dépens d’appel... » (Du 10 mai 1893. — Plaid. 
HP' Smits.)

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président.

8 m ars 1893.
ENFANT NATUREL. —  INSTRUCTION, EDUCATION.

POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DES TRIBUNAUX.

Il appartient aux tribunaux, en cas de dissentiment des parents, 
de prescrire les mesures à prendre pour l’instruction el l'éduca
tion des enfants naturels, suivant leur intérêt.

En principe, le droit de garde du père doit primer celui de la 
mère.

Il y a lieu de régler le droit de visite de la mère, au pensionnai, 
H pendant les vacances.

(GIGOT, ÉPOUSE D’ARRIPF. G. HEETVELD.)

A r r ê t . —  « Attendu, comme l’a apprécié avec raison le pre
mier juge, que, dans le silence de la loi relativement à la garde 
des enfants naturels, il appartient à la justice, en cas de dissenti
ments entre les parents, de régler les droits et les obligations 
qui dérivent de la nature, en se guidant, dans les mesures à 
prescrire en ce qui concerne la garde des enfants, les soins à 
donner à leur éducation et à leur instruction, par le seul intérêt 
de ces derniers;

« Attendu que si l’arrêt du 5 novembre 1890 a décidé que 
Jeanne et Arnould Heetvcld resteraient sous la garde de l’appe
lante jusqu'à l’âge de sept ans, la cour, dans son arrêt interlocu
toire, du 9 juillet 1890, tout en reconnaissant que, par analogie 
avec le système du code civil sur la puissance des parents légi
times, le droit de garde du père devait en principe primer celui 
de la mère, n’a etc amenée à les confier à celle-ci qu’à raison de 
leur âge et des soins que celle-ci pouvait seule leur donner ;

« Attendu que, le 20 avril 1893, le plus jeune des enfants 
Heetvcld aura atteint l’âge de sept ans et qu’il est certain que les 
enfants n’exigent [dus les soins immédiats de l’appelante, puisque, 
dès le mois de mai 1891, ils ont été mis par elle en pension, à 
Boussu;

« Attendu que la circonstance que l’appelante a contracté 
mariage, le 21 janvier 1893, avec Jean d'Arripe, n’est pas de 
nature à modifier la décision du premier juge; que celui-ci, 
appréciant la situation telle qu’elle existe actuellement, enlève 
à la mère la garde des enfants, parce qu’il est à craindre que 
ceux-ci ne trouvent pas auprès du mari de leur mère la même 
affection que chez leur père ;

« Attendu que les critiques dirigées par l'appelante relative
ment aux conditions d’instruction et d’éducation, et au régime 
auxquels les enfants seraient soumis à l’institut Dumont, sont dès 
maintenant contredites par les éléments de la cause ; qu’il con
vient de les laisser dans cette maison d’éducation jusqu’à la fin 
de l’année scolaire, et après cette époque, de les mettre en 
pension dans les établissements déterminés au dispositif du pré
sent arrêt ;

« Attendu, en ce qui concerne le droit de visite de la mère, 
qu’il y a lieu d'en fixer les conditions, tant pendant la période 
scolaire, que pendant celle des vacances, et de compléter à cet 
égard les mesures édictées par le jugement dont appel ;
' « Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. le premier avocat
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général Laurent, entendu en audience publique, fans s'arrêter 
aux faits articulés, lesquels sont ou non pertinents, ou des main
tenant controuvcs, continue le jugement dont appel en tant qu’il 
a confié la garde des enfants Jeanne et Arnould Ilectveld, à 
l’intimé, et qu’il a dit que ce dernier ne sciait plus tenu au pave
ment de la pension allouée par les décisions antérieures au pré
sent litige, et statuant sur les mesures sollicitées par l’appelante, 
dit que les enfants resteront à l’institut Dumont jusqu’à la lin de 
l'année scolaire et qu’après cette époque, ils seront placés en 
pension, Jeanne lleetveld, à l’école normale de liruxelles, rue des 
Visilandines, Arnould Heetveld, au pensionnat annexé à l’école 
moyenne de l’Etat, à Vtlvorde ; que l’intimé seul aura le droit de 
les faire sortir et l’appelante celui de les visiter aux jours et 
heures fixés par le règlement de ces établissements, sans que les 
sorties avec le père puissent avoir lieu de manière à entraver le 
droit de visite delà mère ; dit que, pendant les vacances scolaires, 
les deux enfants seront remis pendant la première moitié, à la 
mère, sauf à celle-ci à les ramener chaque soir au domicile 
de l’intimé; et vu la qualité des parties, compense les dépens 
des deux instances... » (Du 8 mars 1898. — Plaid. MMCS Gau- 
mouche et Van df,r Ei.st.)

Observ a tio n . — Voir D em olom be . P u is s a n c e  p a 
terne lle , nos (329 et suiv. ; Bruxelles, 8 août 1804, 
(Bei.g. Jud., I8G5, p. 918).

COUR D’APPEL DE BRUXELLES.

Troisième chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court.

24 octobre 1893.

AGENT D’ASSURANCES. —  COMMISSIONS. —  ALIENATION 
DU PORTEFEUILLE. —  DÉCHÉANCE. —  LIQUIDATION 
DE LA COMPAGNIE —  ESCOMPTE DES COMMISSIONS.

La compagnie d'assurance qui aliène son portefeuille et se met en 
liquidation, se trouve en état de déchéance vis-à-vis des agents 
qui ont droit à certaines commissions sur les primes à payer 
par les assurés.

La compagnie ne possédant plus les polices qui forment la cause et 
la sécurité des obligations quelle a prises en ce qui concerne les 
dites commissions, cite doit à son agent l'escompte de celles-ci 
et des autres avantages qui lui ont été promis.

L'agent d'assurances qui est congédié brusquement et sans motifs 
a droit à une indemnité.

(la compagnie d’assurance la centrale bet.ce c. x...)
A la date du 28 juillet 1892, le Tribunal de com

merce de Bruxelles avait rendu le jugement suivant :
J ugement. — « Attendu que la défenderesse est en aveu 

d’avoir cédé tout son portefeuille à une autre compagnie, à 
laquelle elle a transféré sa clientèle, dont une notable partie si 
pas la totalité lui avait été procurée par le demandeur;

a Attendu qu’elle a procédé de cette façon, à l’insu du deman
deur, son inspecteur général, auquel elle a notifié brusquement 
et intempestivement la révocation du mandat qu’elle lui avait 
contéré les 7 mars et 122 novembre 1889;

« Attendu que le demandeur est en droit de réclamer les avan
tages qui sont stipulés à son profit par les traités;

« Attendu que les allégations de la défenderesse, quant aux 
griefs qu’elle articule, d’une façon peu précise, à la charge du 
demandeur, sont dénuées de fondement ; elle s’est rendue non rece
vable à en argumenter, en délivrant au demandeur une attesta
tion qu’il a été à son service pendant trois années et qu’elle 
n’a eu qu’à se louer de la manière dont il a rempli ses fonctions ;

« Attendu, en outre, que la défenderesse ne peut repro
cher au demandeur aucune infraction à ses obligations contrac
tuelles ;

« Attendu que la défenderesse pouvait aisément éviter les 
conséquences de l’acte qu’elle a posé vis-à-vis du demandeur; il 
lui eut suffi pour sauvegarder les droits du demandeur, en négo
ciant avec la compagnie cessionnaire de son portefeuille, de le 
faire intervenir dans ces négociations;

« Attendu qu’en cas de cessation par le demandeur de son 
mandat, pour un motif quelconque, il a droit aux commissions 
lut accordées par le traité, sur le portefeuille en cours et tant 
que ce portefeuille existera, si, bien entendu, une transaction 
enire parties n’est intervenue; il en sera do mémo en cas de 
faillite, juxtaposition ou fusion de La Centrale;

« Attendu que le portefeuille crée par le demandeur existe, et

j la défenderesse en a disposé sans l’assentiment du demandeur,
| d'm'i la conséquence que sa creance, du chef des commissions 
j promises, pour toute la durée des contrats d’assurances, est 
j liquide et exigible, et l’argumentation de la défenderesse manque 
| de hase, en présence des principes qui régissent les contrats de 

l’espèce et qui sont reproduits dans le traité avenu verbalement 
entre les parties ;

« Attendu que le tribunal ne possède aucun élément de nature 
à lui permettre de déterminer le chiffre des commissions réelle
ment dues au demandeur sur les portefeuilles : incendie, vie et 
accidents ;

« Attendu que le demandeur a droit, suivant une jurispru
dence constante à 800 francs, représentant deux mois d’indem- 
nite pour frais de voyage, que l’on doit considérer comme étant 
un appointement, un salaire;

« Attendu, en ce qui concerne le fait reproché par le deman
deur à la défenderesse, d’avoir repris pour son compte et à l’insu 
du demandeur, des agents qui étaient placés sous sa dépendance 
directe, et qui avaient traité avec lui, en dehors du concours de 
la défenderesse, qu’il est dénié par cette dernière;

« Dar ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
tins et conclusions contraires ou plus amples, dit pour droit que 
le demandeur est fondé à réclamer de la compagnie défenderesse 
les commissions, verbalement stipulées, sur tout sou portefeuille, 
comprenant les branches d’assurances, incendie, vie et accidents, 
eendamne la défenderesse à payer au demandeur 800 francs 
pour indemnité de cessation de son emploi ; avant faire droit sur 
tous les autres chefs de la demande, dit que les livres de ladéfen- 
deresse seront examinés par M. Van Hooren-Cocnracts, expert- 
comptable, rue Bosquet, à Saint-Gilles, à défaut par les parties 
d’en avoir choisi un autre de commun accord endéans les trois 
jours de la signilication du présent jugement, lequel prêtera ser
ment entre les mains de III. le président du siège; l’expert éta
blira le chiffre des primes du portefeuille créé par le demandeur, 
et ce que représente l’escompte des commissions et des béuélices 
verbalement convenus ; il dira si la défenderesse a repris pour 
son compte direct des agents du demandeur et il évaluera le pré
judice qui en résulte pour celui-ci ; pour, le rapport produit en 
due forme, être statué comme de droit; condamne la défende
resse aux dépens taxés à fr. 16-68; déclare le jugement exécu
toire nonobstant appel, sans caution... « (Du 28 juillet 1892. 
Plaid. M MeK Sam Wiener c. De Keyser.)

Sur appel, la Cour a confirmé en ces termes ;
Arrêt. — « Attendu qu’aux termes de leurs conventions ver

bales en date du 7 mars 1889, l’intimé avait été nommé inspec
teur, agent general de la compagnie appelante, et était rémunéré 
de son travail et de ses frais et débours au moyen de certaines 
commissions à percevoir sur le montant des primes, afférentes 
aux affaires traitées par lui ou ses agents ; il recevait, en outre, 
un abonnement de tleuxième classe sur le réseau des chemins de 
fer belges, et certains frais de parcours et d’indemnités pour ses 
voyages en Belgique et en Hollande;

« Attendu que, le 22 novembre 1889, certaines modifications 
furent apportées aux conventions primitives, l’intimé devint 
inspecteur général des agences, assujetti comme tel à quatre 
voyages par semaines et reçut, outre les avantages stipulés 
aux premières conventions, une indemnité de 280 francs par mois 
pour frais de voyages, plus son abonnement en deuxième classe 
et son transport en deuxième classe en Hollande et sur les lignes 
belges non comprises dans son abonnement;

« Attendu que, sous la date du 22 novembre 1891, la société 
appelante a fait connaître à l’intimé que son mandat viendrait à 
cesser le 31 décembre prochain, sans justifier ou expliquer autre
ment cette brusque révocation que par les instructions données 
par le conseil à l’administrateur directement;

« Attendu que parties n’ayant pu se mettre d’accord pour 
régler à l’amiable ce qui revenait à l’intimé par suite de la rup
ture de son contrat, la compagnie appelante fut assignée le 
22 janvier 1892, en payement : 1° De certains pour cent sur les 
primes en cours et de commissions sur les diverses branches 
d’assurances formant ensemble un total de fr. 10,281-63;

« 2° D’une indemnité équi\alant à six mois de traitement, soit 
1,800 francs, et

« 3° A 3,000 francs de dommages-intérêts pour avoir repris, 
contrairement aux conventions verbales intervenues entre parties, 
les agents de l’intimé ;

« Attendu, en ce qui concerne le premier objet de cette 
demande, que si le premier juge a, comme le prétend la compa
gnie appelante, inexactement qualifié de cession de portefeuille 
les arrangements intervenus entre l’appelante et la compagnie 
belge des Assurances générales, les conséquences qu’il en déduit 
n'en sont pas moins rigoureusement exactes ; qu’il ne saurait être
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méconnu, en effet, que, depuis le 41 janvier 1893, date de sa 
mise en liquidation, l’appelante n'a plus continué ses opérations 
d’assurances et que c’est la compagnie des Assurances générales 
qui s’est substituée à tous ou à presque tous les engagements de 
la compagnie Centrale belge qui s’est déchargée de toutes obli
gations vis-à-vis de ses assurés ;

« Attendu que, quels que soient les termes de ces arrangements 
que la compagnie appelante ne croit pas devoir produire et la 
qualification juridique à leur donner, il est en tous cas certain 
que les polices, qui forment la cause et la sécurité des obligations 
prises par la compagnie appelante envers l’intimé, n’existent plus 
entre ses mains et qu’elle n’a pas cru devoir imposer, à la compa
gnie avec laquelle elle a traité, la reprise des engagements qu'elle 
avait contractés envers l’intimé ;

« Attendu, dès lors, que les motifs invoqués par le premier 
juge et qui l’ont déterminé à décider que l’intimé est fondé à 
réclamer dès à présent de la compagnie appelante l’escompte des 
commissions verbalement stipulées sur son portefeuille, subsis
tent entièrement et ne sauraient être sérieusement critiqués;

« Attendu que c’est vainement que la compagnie appelante 
veut se prévaloir d’une existence fictive qu’elle conserverait 
encore quelque temps pour prétendre que l’intimé n’a pas droit à 
l’escompte des commissions ; qu’en réalité, elle n’existe plus que 
pour sa liquidation et que l'aliénation du portefeuille étant éta
blie, elle se trouve dès à présent en état de déchéance vis-à-vis 
de l'intimé;

« En ce qui concerne l'indemnité pour cessation d’emploi :
« Attendu que, par la convention modificative du 99 novembre 

1889, il fut stipulé que l’intimé devait se tenir à la disposition de 
la compagnie au moins quatre jours par semaine pour remplir des 
missions, organiser des agences, régler des sinistres, etc.; et que 
les deux autres jours il devait organiser un service de courtage et 
de production à Bruxelles et à Anvers;

« Attendu qu'il est certain que ces fonctions n’ont pas été con
férées à l’intimé à titre gratuit, et tout démontre au procès que 
c'est bien et réellement un traitement que l'on a voulu lui donner 
en acceptant sa proposition de lui accorder une somme do 950 fr. 
par mois pour frais de voyage ; qu’il se comprend, du reste, que 
l’intimé ait voulu par une indemnité fixe et mensuelle compenser 
la diminution des bénéfices qu’il devait nécessairement éprouver 
par suite du moins grand nombre d’affaires que ses occupations 
nouvelles lui permettraient d’apporter à la société;

« Attendu qu’il se voit, au surplus, par la liste récapitulative 
des payements faits à l’intimé et qui se trouve au dossier de l’ap
pelante, qu’outre les 950 irancs par mois, la compagnie lui a tou
jours remboursé sans observation tous ses frais de voyages, 
lesquels se sont élevés, pendant qu'il est resté en fonctions, à la 
somme de fr. 5,958-77, non compris les 1,810 fr. payés pour son 
abonnement en chemin de fer, ce qui aurait eu pour effet de dou
bler pour ainsi dire les frais de voyages fixés par un forfait à 
950 francs par mois;

« Attendu qu’il faut donc en conclure que si la compagnie 
appelante a payé sans protestation une rémunération des frais de 
voyages aussi considérable, c’est que, contrairement à ce qu’elle 
plaide aujourd'hui, elle avait toujours considéré ces 950 francs 
par mois comme un véritable traitement et non pas comme un 
forfait uniquement destiné à payer les frais de voyages à l’in
timé;

« Attendu que la compagnie appelante, ne pouvant reprocher 
à l’intimé aucune infraction à sjs obligations contractuelles, lui 
doit, conformément à des usages et à une jurisprudence con
stants, une indemnité pour l’avoir congédié brusquement et sans 
motif;

« Attendu que, dans les circonstances spéciales de la cause, le 
montant de l’indemnité fixée par le premier juge est suffisant et 
équitablement proportionné au préjudice que l'intimé a réelle
ment pu éprouver de ce chef;

« Attendu que c’est vainement que la compagnie appelante 
soutient, pour échapper au payement de cette indemnité, qu'elle 
ne serait pas due, parce que la production en primes, dans les 
branches vie et accidents, n’aurait pas atteint le montant des 
avances faites, ce qui l’autoriserait à résilier le contrat;

« Attendu que cette allégation ne repose sur aucun document 
probant et est même formellement contestée par l’intimé qui pré
tend que, malgré ses multiples occupations à la compagnie Cen
trale d'assurances, sa production en primes a donné plus du dou
ble du chiffre prévu par les conventions ;

« Attendu que ce qui rend même cette allégation de l’appe
lante peu vraisemblable, c’est que dans la correspondance échan
gée entre parties il n’y est fait aucune allusion et que, lorsque la 
compagnie fait connaître à l’intimé, le 93 novempre 1891, que 
son mandat prendra fin prochainement, elle ne lui adresse aucun 
reproche de cette espèce et lui délivre même, quelques jours

après, un certificat dans lequel elle déclare qu'on n’a eu qu’à se 
louer de la manière dont l’intimé s’est acquitté de ses fonctions;

« Attendu, en ce qui concerne le fait reproché par l’intimé à 
la compagnie d’avoir repris pour son compte et à l’msu de l’in
timé des agents qui étaient placés sous sa dépendance directe et 
qui avaient traité avec lui, que la cour ne possède jusqu’ores 
aucun élément de nature à apprécier la réalité de ce fait et le 
préjudice qu'il a pu causer à l’intimé ; qu’il y a donc lieu, comme 
l’a décidé le premier juge, de soumettre ces points à l’apprécia
tion de l’expert ;

<c Bar ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met à 
néant l'appel principal et l'appel incident formé par l’intimé; 
confirme, en conséquence, le jugement dont appel ; condamne 
l’appelante aux dépens d'appel... » (bu 9i octobre 1893. 
ldaid. MMes Baux et De Keyser c. Sam Wiener.)

JURIDICTION CRIMINELLE
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. — Présidence de NI. De Le Court.

6 novem bre 1893.

CHEMINS DK F K R VICINAUX. —  POLICE. —  REGLEMENT.
INFRACTION. —  GRANDE VOIRIE. — COMPETENCE.

Les tribunaux de police sont compétents pour connaître des infrac
tions au réglement de police du 19 février 1893, relatif à 
l'exploitation des chemins de fer vicinaux; spécialement du fait 
d’un chau/feur ayant laissé, dans une agglomération bâtie, 
exhaler de la fumée de la locomotive gu'il chau/fait.

Les chemins de fer vicinaux appartiennent â la grande voirie.

(festrakt.)
Jugement du Tribunal de police de Jodoigne, du 

12 mai 1893 ;

Jugement. — « Attendu qu'il est établi par l'instruction que le 
prévenu a, sous la date du l‘-r avril, dans l’agglomération bâtie, 
laissé s’exhaler de la fumée de la locomotive au chauffage de 
laquelle il était préposé et qu’il a ainsi contrevenu à l’article 3, 
S 3, de l’arrêté royal du 19 février 1893 ;

« Attendu que les peines fixées par cet arrêté et dont le pré
venu est passible dépassent le taux ordinaire de notre compé
tence et qu'il n'y a pas lieu d'appliquer dans l’espèce l’article 1, 
§ 3, de la loi du l1'1' mai 1849 ;

« I’ar ces motifs, Nous déclarons incompétent... » (Du 19 mai 
1893.)

Sur appel du procureur du roi, le Tribunal correc
tionnel de Nivelles confirma, le 16 juin 1893, ce juge
ment en ces termes :

Jugement. — « Attendu que les chemins de fer vicinaux con
stituent, comme leur nom a eu précisément pour but de l’indiquer, 
la voirie vicinale ;

« Attendu, surabondamment, que l’exposé des motifs de la loi 
du 98 mai 1884 insiste à maintes reprises sur cette idée, en 
distinguant avec soin cette voirie vicinale ferrée, d’une part, de 
la grande voirie ferrée, représentée par les chemins de fer d’in
térêt général, d’autre part de la voirie urbaine, représentée par 
les tramways urbains ;

« Attendu qu’à ce dernier point de vue notamment, il fait la 
constatation suivante : « il existe entre les chemins de fer vici
er naux et les tramways urbains la même différence qu’entre la 
« voirie vicinale et le reseau des rue-' des villes; »

« Attendu que le ministre Graux n’était pas moins catégorique 
sur la distinction à faire en matière de voies ferrées, entre la 
grande voirie et la voirie vicinale, quand il disait à la séance du 
Sénat du 98 mai 1881 : « l.’Etat, les provinces et les communes 
« n’ont-ds pas concouru à créer ensemble la voirie vicinale ? Or, 
« que sont les chemins de fer vicinaux que nous proposons 
« d établir, si ce n’est la voirie vie,inale ,n;se CI1 rapport avec les 
« progrès de la civilisation et de l’industrie. Tous les gouverne- 
« monts qui se sont succédé en Belgique n'ont-ils pas cru utile 
« de réserver à l'Etat l'exploitation de la plus grande partie de la 
« voirie ferrée et, dès lors, n’existe-t-il pas les mêmes motifs, les 
« mêmes avantages pour confier, non plus à l’Etat seul, mais aux 
« communes, aux provinces et à l’Etat, constitués en société,
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« cette voirie vicinale nouvelle qui doit se substituer à Tan
te cienne ? »

« Attendu que la loi ultérieure du 24 juin 1885 n’a en rien 
modifié le caractère de cette voirie vicinale ferrée ;

« Attendu, dès lors, que c’est à bon droit que le premier juge 
a estimé qu’une infraction au règlement de police relatif à 
l’exploitation des chemins de fer vicinaux, punie d’une peine 
correctionnelle par les articles 3, § 3, et 15 de l’arrêté royal 
du 12 février 1893, combinés avec l’article 1 de la loi du G mars 
1818, ne constituait pas une infraction de grande voirie soumise 
à sa compétence d’exception par l’article 1, 3°, de la loi du 
I er mai 1849;

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal con
firme... » (Du 16 juin 1893.)

Sur le pourvoi du procureur du roi, cette décision a 
été cassée par l’arrêt suivant, sur les conclusions con
formes de M. l’avocat général B osch ;

Arrêt.— «Sur le moyen unique, déduit delà violationde l'arti
cle 1, S 3, de la loi du 1er mai 1849, en ce que le jugement atta
qué a déclaré le juge de paix incompétent pour connaîire d’une con
travention à l’article 3, tj 3, de l’arrêté royal du 12 février 1893, 
l’infraction ne constituant point une contravention à un règlement 
sur la grande voirie :

« Attendu que le défendeur était prévenu d’avoir, à Jodoigne, 
le 1er avril 1893, contrevenu à l’article 3, § 3, de l’arrêté royal 
du 12 février 1893, en laissant dans l’agglomération bûtie exhaler 
de la fumée de la locomotive qu’il chauffait;

« Attendu que la police des chemins de fer vicinaux rentre 
dans les pouvoirs d’administration générale, exclusivement dévo
lus à l’Etat ;

« Qu’en effet, aux termes de l’article 8 de la loi du 24 juin 
1885, la police des chemins de fer vicinaux est réservée au gou
vernement ;

« Qu’en outre, il résulte du dit article ainsi que do l'article 16 
de la loi du 25 juillet 1891, qu’il appartient au gouvernement 
de faire assermenter les agents des concessionnaires et de leur 
conférer les fonctions et la compétence d’agents de la police judi
ciaire, suivant les règles tracées pour les lignes ferrées princi
pales, qui sont classées dans la grande voirie;

« Attendu que les diverses parties de la voirie sur lesquelles 
les chemins de fer vicinaux sont établis sont soumises, quant à 
leur police, à un régime uniforme ;

« Que l’établissement d’un chemin de fer vicinal fait passer 
dans la grande voirie, en la mesure de ce qu’il leur emprunte, 
les chemins publics qui n’v étaient point compris avant leuraffec- 
lation nouvelle ;

« Attendu que la loi du 25 juillet 1891, en déclarant dans son 
article 10, que ses dispositions, sauf celles de son titre II, ne 
sont point applicables aux chemins de fer vicinaux, ne porte 
aucune atteinte à ces principes; cette déclaration n’avant été 
insérée dans cette loi qu’en vue de maintenir jusqu’à la promul
gation d’une loi spéciale sur leur police, la législation régissant 
ces voies ;

« Attendu que le jugement attaqué se fonde à tort sur la qua
lification de vicinaux (|ue ces chemins de fer ont reçue pour en 
déduire qu’ils font partie de la voirie vicinale;

« Que, par cette qualification, le législateur n’a point entendu 
préciser le caractère qui devait leur revenir légalement dans 
i’enscmble de la législation sur les chemins publics ; pas plus 
que n’ont eu pour objet de le définir à ce point de vue les pas
sages de l’exposé des motifs et des discussions de la loi du 
28 mai 1884, également invoqués au jugement attaqué ;

« Attendu qu’en arrêtant les dispositions de l’arrêté royal du 
12 février 1893, concernant la police des chemins de fer vici
naux, le gouvernement a donc établi un véritable règlement de 
grande voirie;

« Qu’il s’ensuit qu’aux termes de la loi du B'1' mai 1849, le 
juge de paix est compétent pour connaître des infractions pré
vues par ce règlement, et qu’en lui déniant compétence, le tri
bunal correctionnel de Nivelles, siégeant en degré d’appel, a 
expressément contrevenu à l’article 1, ij 3, de cette loi;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lameerf, et sur les conclusions conformes de M. Bosch, avocat 
général, casse le jugement dénoncé, renvoie la cause... » (Du Gno- 
vembre 1893.)

Observations. — Voir, dans le sens de l’arrêt de cas
sation : eass., 18 juin 1891 (Bei.g. Jui»., 1891, pp. 930 
et 945); 17 décembre 1888 (Pasic., 1889, 1, 73). Comp. 
cass., 22 mai 1871 (Bei.g. Jeu., 1871, p. 734).
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

19 ju in  1893.

AMENDE. — EMPRISONNEMENT SUBSIDIAIRE. — OMISSION.
CASSATION.

Il y a lieu à cassation sur le pourvoi du condamné, mais sans ren
voi, de la decision qui, prononçant une condamnation à l'amende,
omet de fixer la durée de l’emprisonnement subsidiaire à subir
à défaut de payement de cette amende.

(VEllRAES.)

Arrêt. — « Vu le pourvoi ;
« Attendu que le demandeur a comparu devant le tribunal cor

rectionnel de (lourtrai, sous la prévention d’avoir, à Courtrai, le 
13 janvier 1893, soustrait frauduleusement une pièce de drap, au 
préjudice de Nicolas Ahnen ;

« Que le dit tribunal Ta condamné de ce chef à un emprison
nement d’un an et 2G francs d’amende, sans emprisonnement 
subsidiaire à l’amende, ainsi qu’il appert de l’expédition du juge
ment jointe aux pièces ;

« Attendu que, sur l’appel du demandeur et du ministère public, 
la cour d’appel de Garni, adoptant les motifs du premier juge, a 
confirmé le jugement dont appel, et condamné le demandeur aux 
frais ;

« Attendu qu’en statuant ainsi, la cour a contrevenu b l’art. 40 
du code pénal dont elle n’a pas fait l’application ;

« Attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière; que 
les formalités, soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, 
ont été observées, et qu'il a été fait une exacte application de la 
loi pénale au fait légalement déclaré constant ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
De Hündt, et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause en tant qu’il n’a pas 
lait application de l ’article 40 du code pénal ; rejette le pourvoi 
pour le surplus ; et attendu qu’il n’y a pourvoi que de la part du 
condamné, dit qu’il n’v a pas lieu à renvoi...)) (Du 19 juin 1893.)

Ob s e r v a t io n .— Cet arrêt casse pour omission de sta
tuer, sans cependant qu’il ouvre la voie à la réparation 
de cette omission; il décide implicitement qu’aucun em
prisonnement subsidiaire ne sera subi, à défaut de paye
ment de l’amende, si la durée de cet emprisonnement n’a 
pas été fixée par l’arrêt de condamnation, et que le 
pourvoi du condamné seul, ne pouvant pas empirer sa 
situation, la durée de l’emprisonnement ne peut plus 
cire fixée, à défaut de pourvoi eu cassation du ministère 
public.

COUR D’ASSISES DE LIÈGE.

Présidence de M. Crahay.

17 décembre 1885.

COUR D’ASSISES DU BRABANT.

Présidence de M. Ed. De Le Court.

18 m ars 1886.

PRESSE. —  DOMICILE DE I.’aüTEUR. —  QUESTION 
AU JURY.

En matière de presse, la question du domicile de l'auteur doit être 
résolue pa>' la cour d’assises et non pu r le jury ( l re et 2e espèce). 

L e  domicile dont parle l'article 18 de la Constitution, est le domi
cile légal tel qu’il est caractérisé par les dispositions du code 
civil (2° espèce).

( Pi 'cm  ièi -e e sp èce . )

(em ery .)

Ar r ê t . —  « Vu les conclusions déposées par... (1);
« Attendu que l’article 11 du décret du 20 juillet 1831 ne 

soumet à l'appréciation préalable du jury que la seule question

(1) Les conclusions portaient : « Plaise à la Cour dire pour droit 
« que la question suivante sera posée au jury : Emery est-il 
« l'auteur des écrits incriminés? L’est-il réellement, et est-il domi- 
« cilié en Belgique? »
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de savoir si la personne, présentée comme auteur du dé lit de 
presse, l'est réellement ;

« Attendu que si, aux termes de l'article 18 de la Constitution, 
l’auteur d'un article n’assure l'immunité à l'éditeur, à l'impri
meur et au distributeur que si cet auteur est domicilié en Bel
gique, aucune disposition légale n’oblige le président de la cour 
d’assises à soumettre au jury celte question de domicile ;

« Qu'il ne s’agit pas, dans l'espèce, de statuer sur un élément 
d’un délit ; qu’au surplus, la question de savoir si un individu 
a son domicile en Belgique peut soulever l'examen d'un point 
de droit, exclusivement réservé à la cour d’assises ; qu’il est cer
tain, en effet, que le domicile purement légal, abstraction de 
toute résidence de fait, peut suffire pour faire maintenir à la 
cause l’auteur d’un écrit déféré au jury ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. Limeeette, substitut du pro
cureur général en son avis, maintient les questions telles qu’elles 
ont été posées par M. le président... » (Bu 17 décembre 1885.)

(D e u x iè m e  espèce.)

( v . . . )

Arrêt. — « Attendu qu’aux termes de l’article 18 de la Con
stitution, l’éditeur, l’imprimeur ou le distributeur ne sont à l’abri 
des poursuites, du chef de délit de presse, que dans le cas où l’au
teur est connu et domicilié en Belgique;

« Attendu qu’il résulte tant du texte, qui ne peut prêter à 
aucune équivoque, que de l’esprit dans lequel il a été édicté, que 
le domicile dont il y est parlé se constitue du domicile légal, tel 
qu’il est caractérisé par les dispositions du code civil; que s’il en 
était autrement, la garantie que le législateur constituant a 
entendu trouver dans la présence de l’auteur de l’écrit délictueux 
viendrait dans la plupart des cas à disparaître ;

« Attendu que la question relative au domicile légal d’une 
personne, qui n’est d’ailleurs pas en prévention, constitue, non 
une question de fait sur laquelle le jury devrait être consulté, 
mais une question de droit de la compétence exclusive de la 
cour ;

« Attendu que si les témoins entendus h l’audience ont déposé 
que X..., dénoncé comme éditeur responsable pour quelques- 
unes des publications incriminées, dans la cause, avait dans les 
dernières années de sa vie un établissement d’une certaine impor
tance, au premier étage d’une maison sise à Bruxelles, aucun de 
ces témoins n’a cependant pu affirmer de science personnelle que 
cette habitation aurait réellement constitué son principal et 
unique établissement dans le sens des articles 104 et suivants 
du code civil ;

« Qu’il est, d’autre part, constant «pie X..., «pii était notoire
ment connu pour faire le commerce de publications pornographi
ques, et qui de ce chef avait été condamné en 1878. par la cour 
d'assisesdu Brabant, était étranger non naturalisé ; qu’il n’a jamais 
été autorisé à établir son domicile en Belgique, et qu’avant de 
venir habiter Bruxelles, où il a eu successivement différentes 
rési'lencos, il avait déjà édité des ouvrages, tant à Génève qu’à 
Turin ;

« Attendu que, dans ces circonstances, le dit X... ne saurait 
être considéré comme ayant été régulièrement domicilié en Bel
gique, dans le sens que l'article 18 de la Constitution attache à ce 
mot, et comme pouvant par suite couvrir en qualité d’édi
teur, la responsabilité des imprimeurs et des distributeurs pour
suivis ;

« Attendu qu’il devient, dès lors, superflu de rechercher en 
droit quelle influence aurait pu exercer sur la position des dits 
imprimeurs et distributeurs, la mort de l'éditeur X..., arrivée 
en 1883;

« Par ces motifs, la Cour dit n’v avoir lieu de poser au jury la 
question relative au domicile du dit X..., laquelle est de la com
pétence exclusive de la cour... » (Bu 18 mars 1886.)

O bs e r v a t io n . — La question a été tranchée dans le 
sens des décisions que nous rapportons par un arrêt 
récent de la cour de cassation, que nous publierons. 
Voir en sens contraire, S chl’erman’s , Code de la  p r e s s e , 
2e édition, t. II, p. 454.

BIBLIOGRAPHIE.
Traité théorique et pratique du droit de patente des 

sociétés anonymes et autres sociétés commerciales, par 
Ma u r i c e  F a i .i .o i s e  et C h a r l e s  Ma s s o n , avocats près la cour 
d’appel de Liège.—Liège, Nierstrasz. éditeur, 189-i, 314 pages 
in-8°.

Les auteurs présentent d’abord, sous forme d’avant- 
propos, des notions générales sur le droit de patente, et 
un examen critique de la loi des [latentes. Us disent au 
sujet de leur œuvre : - La tâche que nous nous sommes 
•’ efforcé (pourquoi pas e ffo r c é s , s’ils sont deux?) de 
” remplir a été ardue. Nous avons essayé d’établir les

règles actuellement suivies par l’administration, do 
” les classer dans un ordre méthodique, de les grouper,

de leur donner un corps harmonique; en un mot, 
•’ nous les avons plus ou moins codifiées en les commen- 
” tant... Notre but a été de faciliter aux établissements 
” industriels et financiers des recherches souvent bien 
” longues et souvent aussi bien infructueuses, en raison 
•’ de la variété des décisions et de l'éparpillement des 
» sources juridiques... Nous osons espérer que notre 
” travail sera utilement consulté non seulement par les 
■’ administrateurs, commissaires, directeurs-gérants de 
” sociétés anonymes et de commandites par actions, 
'• mais encore par tous les fonctionnaires du départe- 
- ment des linances, préposés au recouvrement de l'im- 
•’ pf>t •’ (p. 15).

Dans une première partie, les auteurs traitent de la 
patent»! frappant les sociétés autres que les sociétés ano
nymes ou en commandite par actions. Déjà ici les ques
tions examinées sont délicates. Nous signalons entre 
autres la situation, quant à la patente, des membres des 
comptoirs d’escompte de la Banque Nationale (p. 42).

La deuxième partie traite de la patente frappant les 
sociétés anonymes, les sociétés en commandite par ac
tions et les sociétés d’assurance. Ici se pressent les 
questions les plus difficiles qui ont provoqué de nom
breux arrêts, parfois en sens divers, sur l'assiette de la 
[latente, les charges sociales, les sommes affectées au 
remboursement des capitaux engagés, l'évaluation des 
valeurs en portefeuille, la plus-value ou la inoins-vaiue 
des immeubles et du matériel, les fonds de réserve ou de 
prévision, etc. La Table générale de i .a B elgiq ue  
J udiciaire , V" V a  len te , sullit à montrer combien, en 
ces matières, les décisions se sont multipliées, et souvent 
sont divergentes. Tous ces arrêts sont rapportés, exa
minés, comparés et discutés par nos auteurs, avec ordre, 
méthode et sens juridique.

Une dernière partie traite de la procédure et du re
cours devant les tribunaux en matière de patente des 
sociétés anonymes, de la question si longtemps débattue 
des intérêts moratoires sur les sommes dont l’adminis
tration doit le remboursement, et etdin des contraven
tions en matière de [latente.

Un appendice est consacré aux taxes sur sociétés 
anonymes et sociétés en commandite par actions, éta
blies par les provinces de Liège et du Brabant.

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES.

N o t a r i a t . —  Dé m i s s i o n . Par arrêté royal en rla te  du 9  octobre 
1893, la démission de M. Vander Auxvera, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Cortenberg, est acceptée.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 10 octo
bre 1893, M. Vandenbcrg, docteur en droit et candidat notaire à 
Liège, est nommé notaire à cette résidence, en remplacement de 
son père, décédé.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  S u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r  
du  r o i . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 46 octobre 
1893, M. Van Malleghem, avocat et candidat notaire à Gand, est 
nommé substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Audenarde, en remplacement de M. Thienpont, 
appelé à d’autres fonctions.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 46 octobre 1893, M. Coulon, avocat à 
Siraull. est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Lens, en remplacement de M. Cossée, décédé.

All iance Typ o g ra p h iq u e ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, a B r u x e l l e s .
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PRIX D'ABONNEMENT :
Belg ique .........  25 francs.
Allemagne. . . .
H ollande.........
F rance ..............
It a l ie ................

30 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. P A Y E N ,  avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à. Bruxelles.

Les rèolamations doivent être faites dans le mois. —  Âpres ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

DROIT ADMINISTRATIF.
Collectes, quêtes et loteries. —  Annulation d’un 

règlement de la ville de Bruxelles.

LÉOPOLD II, Roi des Belges,
A tous présents et avenir, Salut.

Vu le règlement sur les collectes, les quêtes et les 
loteries, voté par le conseil communal de Bruxelles, en 
séance du 26 juin 1893, et conçu comme suit (1) :

Art. 1er. Aucune collecte à domicile ayant pour but une œuvre 
de bienfaisance, aucune collecte ou quête, soit sur la voie publi
que, soit dans un lieu ou un édifice public, ne peut être faite 
sans l’autorisation des bourgmestre et échcvins.

Celte interdiction est applicable sous quelque forme ou déno
mination que la collecte ou quête soit présentée.

La même autorisation est requise pour l’organisation de lote
ries ou tombolas.

Art. 2. Sauf les circonstances exceptionnelles, l’autorisation ne 
peut être donnée qu’en faveur d’œuvres ayant pour objet de 
venir en aide à des infortunés appartenant à la ville ou à des 
institutions existant à Bruxelles.

Art. 3. L’autorisation est subordonnée aux garanties que le 
collège stipule tant dans l’intérêt de l’ordre public que dans celui 
de l’œuvre même.

11 est rendu compte à l’administration communale du montant 
des sommes recueillies et de l’emploi qui leur est donné.

Art. 4. La conseil général des hospices et les membres des 
comités de charité, ou leurs délégués, ont en tout temps le 
droit :

1° De faire des collectes à domicile ;
2° De faire des quêtes et de placer des troncs pour recueillir 

des aumônes dans les édifices consacrés au culte, ainsi que dans 
les autres lieux ou établissements publics.

Art. 5. Dans les édifices consacrés au culte et accessibles au 
public, des collectes et quêtes ne peuvent être faites et des troncs 
ne peuvent être installés sans l’autorisation du collège des bourg
mestre et échevins.

Sont exceptés : les collectes, quêtes ou troncs dont il est ques
tion à l’article 4 du présent règlement et aux articles 36 et 7.3 du 
décret du 30 décembre 1809.

Art. 6. Toute somme recueillie en faveur des pauvres, notam
ment au moyen de quêtes ou de troncs, dans les édifices consa
crés au culte ou ailleurs, est remise au bourgmestre, qui la 
transmet au conseil général des hospices, avec l’indication de la 
provenance.

Art. 7. Les contraventions aux dispositions du présent règle
ment. dans le cas où la loi n’aurait pas prononcé d’autres peines, 
seront punies d’une amende de 15 à 25 francs et d’un emprison
nement d’un à sept jours ou d’une de ces peines seulement. 1

(1 )  V o ir dans la Bei.g . J u d . ,  supra, p. 817, le rapport fait, au 
nom du collège et des sections, par M. De  Mo t , échevin de la 
v ille  de Bruxelles.

Vu l’arrêté du gouverneur du Brabant, en date du 
18 août 1893, suspendant l’exécution du dit règlement ;

Vu l’arrêté du 23 du même mois par lequel la députa
tion permanente du conseil provincial du Brabant main
tient cette suspension ;

Vu la délibération du conseil communal de Bruxelles, 
en date du 2 octobre 1893, donnant acte de la suspen
sion précitée, ainsi que le rapport fait, au nom du col
lège échevinal de Bruxelles, par M. l’échevin De Mot, 
relativement à l’arrêté du gouverneur du Brabant sus
pendant l’exécution du règlement dont il s’agit;

Considérant qu’aux termes de l'article 1er de ce règle
ment, aucune collecte à domicile ayant pour but une 
œuvre de bienfaisance ne peut être faite sans l’autori
sation du collège des bourgmestre et échevins; que la 
même autorisation est requise pour l’organisation des 
loteries et tombolas; que le dit article viole l’arrêté 
royal du 22 septembre 1823, 2", en ne restreignant pas 
la nécessité de l’autorisation du collège échevinal aux 
collectes qui se font exclusivement dans la commune, 
et l’article 7 de la loi du 31 décembre 1851, en ne res
treignant pas non plus la nécessité de cette autorisa
tion aux loteries et tombolas dont l’émission est exclusi
vement faite et annoncée dans la commune;

Considérant, il est vrai, que, dans le rapport fait au 
nom du collège échevinal et des sections, M. l’éclievin 
De Mot a reproduit les dispositions légales en vertu des
quelles les collectes à domicile pour des œuvres de 
bienfaisance, les loteries et les tombolas doivent être 
autorisées, suivant les cas, par le collège des bourg
mestre et échevins, par la députation permanente ou 
par le gouvernement ; que l’article l or du règlement 
semble donc pouvoir être interprété en ce sens que, 
quand il prévoit l’autorisation du collège échevinal, il 
ne vise que les collectes ayant lieu uniquement à 
Bruxelles et les loteries et tombolas exclusivement 
faites et organisées dans cette ville; mais qu’il est à 
remarquer que, dans cette hypothèse, le texte du dit 
article est trop large et aurait dû être mis en concor
dance avec le contenu du rapport de M. T échevin 
De Mot ;

Considérant que, d’après l’article 2, l’autorisation 
prévue à l’article 1er ne peut être donnée, sauf les cir
constances exceptionnelles, qu’en faveur d’œuvres 
ayant pour objet de venir en aide à des infortunés 
appartenant à la ville ou à des institutions existant à 
Bruxelles ;

Considérant que cet article, en tant qu’il subordonne 
- sauf les circonstances exceptionnelles, » l’autorisa
tion de faire des collectes sur la voie publique, dans les 
lieux et édifices publics, à la condition qu’il s’agisse de 
venir en aide û (les infortunes ou à des œuvres locales, 
est entaché d’illégalité ;

Considérant que le droit de ne pas autoriser les col
lectes dont il s’agit dérive uniquement du droit de police 
conféré à l’autorité communale; que ce droit de police 
ne peut justifier l’intervention de l’autorité communale
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dans l'espèce ; qu’il n’autorise que des mesures de police, 
et qu’il est à remarquer que la condition imposée n’a ni 
pour but ni pour effet de *. faire jouir les habitants des 
•> avantages d’une bonne police et notamment de la 
» propriété, de la salubrité et de la tranquillité dans les 
» rues, lieux et édifices publics •• (décret du 14 décem
bre 1789, art. 50); qu’elle n’intéresse ni * la sûreté et la

commodité du passage dans les rues, * ni « le main- 
- tien du bon ordre dans les endroits où il se fait de 
» grands rassemblements d’hommes... (loi du 16-24 août 
1790, art. 3, 1° et 3°);

Considérant que l’article 3 du règlement édicte des 
mesures également étrangères au droit de police et 
donnant lieu, par conséquent, aux mêmes critiques, en 
subordonnant l’autorisation de faire des collectes, autres 
que les collectes à domicile, aux garanties que le collège 
stipule dans l’intérêt de l'œuvre même, et en obligeant 
de rendre compte à l ’administration communale du 
montant et de l’emploi des sommes recueillies;

Considérant que l’article 4 stipule notamment que le 
conseil général d'administration des hospices et les 
membres des comités de charité ou leurs délégués ont, 
en tout temps, le droit de faire dos quêtes et de placer 
des troncs dans les édifices consacrés au culte ;

Considérant que ce droit n’existe que pour les mem
bres du conseil général des hospices et secours; qu’en 
attribuant le même droit aux délégués du dit conseil, 
aux membres des comités de charité et à leurs délégués, 
le règlement viole l’article 1er du décret du 12 septem
bre 1806, d’après lequel les quêtes dansleséglises doivent 
être faites par les membres des bureaux de bienfaisance 
en personne ;

Considérant que l’article 4, en se servant des termes 
» dans les édifices consacrés au culte, •• semble autori
ser les quêtes dans les églises autres que celles où se 
célèbre le culte paroissial ; qu’entendue en ce sens, la 
disposition constitue un excès de pouvoir; que si, 
comme le rapport de M. l’échevin De Mot permet de le 
supposer, il ne s'agit, dans la pensée du conseil com
munal, que des églises reconnues, les ternies employés 
manquent de précision et auraient dû être remplacés;

Considérant que l’article 4 précité constate le droit 
des membres du conseil général des hospices et secours 
de faire •• en tout temps « des quêtes dans les églises; 
qu'il cadre, à cet égard, avec l’article 75 du décret du 
30 septembre 1809, d’après lequel le droit des bureaux 
de bienfaisance de faire des collectes dans les églises est 
absolu quant au temps et au nombre; mais que, quel
que absolue que soit cette dernière disposition, elle ne 
saurait être séparée ni de l’article 1er du Concordat 
(confirmé par l’article 14 de la Constitution belge), qui 
proclame la liberté des cultes et de leur exercice, ni de 
l'ensemble des dispositions du décret de 1809 (voir 
notamment les articles R 1', 29. 30 et 33), qui, par une 
conséquence et comme garantie de cette liberté, recon
naissent au curé un droit de police ecclésiastique et 
d’ordre intérieur ;

Considérant que, si l'autorité ecclésiastique n’a plus 
le droit de fixer souverainement le nombre des quêtes, 
les jours, heures et offices pendant lesquels elles se feront 
et l’ordre dans lequel elles auront lieu, les bureaux de 
bienfaisance ne peuvent, de leur côté, faire les collectes 
de façon à gêner l’exercice du culte, qu’il y a là deux 
droits de nature absolue qui coexistent et qui se limi
tent l’un l’autre, comme tous les droits en conflit, “dans 
■< la mesure qui implique l’exercice raisonnable de 
” chaque droit et qui détermine la valeur respective 
» des droits opposés;

Considérant qu’il résulte du rapport de M. l’échevin 
De Mot. relatif à l’arrêté de suspension du gouverneur 
du Brabant, que le conseil communal de Bruxelles a 
voulu supprimer la restriction qui frappe, à cet égard, 
le droit des membres du conseil général d'administra
tion des hospices et secours de quêter dans les églises;

Considérant qu’en conséquence, l’article 4 précité

viole les dispositions prérappelées relatives à la liberté 
des cultes et de leur exercice et au droit de police appar
tenant aux curés; qu’il s’oppose donc à ce que ces dis
positions reçoivent leur application, et qu’il doit, dès 
lors, quant à ce point, être considéré comme illégal ; 
que les observations qui précèdent sont applicables aux 
prescriptions du dit article en tant qu’elles concernent 
les troncs à placer dans les églises ;

Considérant que l’article 5 dispose qu a l’exception 
des collectes, quêtes ou troncs dont il est question à 
l’article 4 du règlement et aux articles 36 et 75du décret 
du 30 décembre 1809, des collectes ei quêtes ne peuvent 
être faites et des troncs ne peuvent être placés dans les 
édifices consacrés au culte et accessibles au public 
sans l’autorisation du collège des bourgmestre et éche- 
vins ;

Considérant que, d’après les conclusions du rapport 
de M. l’échevin De Mot, il résulte des jugements et des 
arrêts qui y sont cités, que le clergé ou les fabri
ques ne peuvent plus faire dans les églises des quêtes 
pour les pauvres, même secourus directement par eux, 
et que l’autorité communale, qui a le droit de prendre 
des mesures concernant toutes les collectes et les quêtes 
qui se font sur la voie publique ou dans les lieux publics, 
a le môme droit pour les collectes qui ont lieu dans les 
temples et qui n’ont pas pour objet les frais du culte;

Considérant que la question de savoir si des quêtes 
peuvent avoir lieu dans les églises, en dehors de celles 
faites par les membres des bureaux de bienfaisance, 
pour d'autres objets que les frais du culte, est vivement 
controversée; que, d’une part, on soutient que, en 
vertu de la disposition de l’article 75 du décret du 30 dé
cembre 1809, à laquelle on attache une portée générale, 
des quêtes peuvent être faites pour des objets étrangers 
au culte, avec l’assentiment de l’évêque, sur le rapport 
des inarguilliers ; que, d'autre part,on prétend que l’ar
ticle 75 précité doit être combiné avec l’article 36-7° 
du même décret et que, en conséquence, l’article 75, en 
disant que tout ce qui concerne les quêtes dans les 
églises est réglé par les évêques sur le rapport des mar- 
guilliers, n’a eu en vue que les quêtes pour les frais du 
culte, c’est-à-dire celles dont il est fait mention dans 
l’article 36-7°;

Considérant que le règlement voté par le conseil com
munal de Bruxelles tranche la question dans ce dernier 
sens, mais qu’on peut se demander si le conseil commu
nal avait le droit de décider ainsi, et même de s’occuper 
de ce qui est relatif aux quêtes dans les églises; que la 
négative ne paraît pas douteuse ; qu’en effet, le service 
du culte constitue une matière d’intérêt général; qu’il 
n'appartient donc pas à l’autorité communale, qui ne 
peut s'occuper (pie des objets offrant un intérêt exclusi
vement communal, de prendre des dispositions au sujet 
de ce qui se rattache au service du culte; que le conseil 
communal de Bruxelles ne pouvait, dès lors, malgré les 
décisions judiciaires mentionnées dans le rapport de 
M. l’échevin De Mot, fixer par voie de règlement la por
tée d'un texte de loi dont l’interprétation doit être con
sidérée comme douteuse, ce soin incombant au législateur 
seul ; qu’en restreignant le droit des administrations 
fabriciennes de faire ou de laisser faire sans autorisation 
des quêtes dans les églises, aux seules quêtes destinées à 
pourvoir aux frais du culte, le conseil communal a 
empiété sur les attributions du pouvoir législatif et, par 
conséquent, violé la loi ;

Considérant que, d’un autre côté, le dit conseil ne 
peut invoquer, pour justifier la disposition soumettant 
à une autorisation préalable les quêtes autres que celles 
ayant le culte pour objet, l’arrêt de la cour de cassation 
du 27 mars 1882, en soutenant que cette disposition a 
été prise dans les limites des pouvoirs que lui attribue 
la loi du 16-24 août 1790, en vue du maintien du bon 
ordre et de la tranquillité publique ;

Considérant qu’en vertu de l’article 75 du décret du 
30 décembre 1809, les quêtes dans les églises peuvent
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avoir lieu sans autorisation préalable de l’autorité com
munale ; que c ’est à l'évêque seul à régler ce qui y est 
relatif, sur le rapport des marguilliers ; que le conseil 
communal de Bruxelles admet implicitement que tel est 
le sens de cette disposition, en décidant que les quêtes 
pour les frais du culte peuvent avoir lieu sans autorisa
tion : que. du moment où on reconnaît que l’autorité 
communale ne peut s’occuper de déterminer la portée de 
l’article 75 au point, de vue de la nature des quêtes qui y 
sont prévues, on doit admettre également qu’il ne peut 
dépendre d’elle de soumettre, pour n’importe quel motif, 
à une autorisation préalable les quêtes qu’elle ne con
sidère pas comme tombant sous l’application du dit 
article 75 ;

Considérant que la disposition de l’article 75 du décret 
du 30 décembre 1809 est applicable au placement de 
troncs dans les églises ; que les observations qui précè
dent au sujet des prescriptions de l’article 5 du règle
ment, relatives aux quêtes, doivent donc être étendues 
aux prescriptions du dit article qui ont trait au place
ment dans les églises de troncs pour d'autres objets que 
les frais du culte ;

Considérant que l’article 6 du règlement contient 
également une illégalité, en tant qu’il dispose que toute 
somme recueillie en faveur des pauvres, notamment au 
moyen de quêtes ou de troncs dans les édifices du culte ou 
ailleurs, est remise au bourgmestre, qui la transmet au 
conseil général des hospices, avec l’indication de la 
provenance ;

Considérant que les bourgmestres n’ont pas le droit 
de se substituer aux receveurs des bureaux de bienfai
sance pour encaisser les sommes provenant de collectes 
ou recueillies au moyen de troncs ; que ces sommes 
doivent être touchées directement par ces compta
bles ;

Considérant que, d’un autre côté, la disposition du dit 
article est trop générale, en ce sens qu’elle porte sur le 
produit de toutes les quêtes faites et de tous les troncs 
placés dans les églises, et non uniquement sur le mon
tant des collectes faites par les membres du conseil 
général d’administration des hospices et secours et sur 
les sommes recueillies au moyen de troncs placés dans 
les édifices du culte par cette administration chari
table ;

Considérant que la question de savoir si les bureaux 
de bienfaisance peuvent prétendre au produit des col
lectes faites ou de troncs placés dans les églises pour 
les pauvres secourus par les ministres du culte ou par 
des institutions privées est controversée, comme celle de 
savoir si l’article 75 du décret de 1809 ne vise pas uni
quement les quêtes ayant lieu pour les seuls frais du 
culte; que l'incompétence du conseil communal existe 
au même titre pour les deux points ; qu'il ne peut appar
tenir à l’autorité communale de décider par voie de 
règlement, sous une sanction pénale, que le produit des 
collectes et des troncs mentionnés en dernier lieu doit 
être remis au conseil général des hospices et secours ; 
que c'est aux tribunaux que doit être abandonné le soin 
de trancher la question, si une administration charitable 
croit devoir prétendre aux recettes dont il s’agit ;

Considérant que la disposition contenue dans l’arti
cle 7 du règlement sort des attributions de l’autorité 
communale, en tant qu’elle aboutit, par sa généralité, à 
sanctionner par des peines, des dispositions légales que 
le législateur n’a pas entendu sanctionner pénalement ;

Vu les articles 86 et 87 de la loi communale ;
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et 

de l’instruction publique et de Notre Ministre de la 
justice,

Nous avons arrêté et arrêtons :
Article unique. Le règlement susvisé voté par le con

seil communal de Bruxelles, le 26 juin 1893, est annulé.
Mention de cette annulation sera faite au registre des 

délibérations du conseil communal, en marge de l’acte 
annulé.

Notre Ministre de l’intérieur et de l’instruction publi
que est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 1893 
LÉOPOLD.

Par le Roi :
Le Ministre de l’intérieur 

et de l’instruction publique,
J .  d e  B u r i .e t .

Le Ministre de la justice,
.Iu i.es  I æ  J e u n e .

JURIDICTION CIVILE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président.

6 ju ille t 1893.

J U G E .  —  P E R D A N T .  —  A C T IO N .  —  G A G E .

Le perdant peut répéter les valeurs qu'il a données en qaqe et cou
verture au gagnant.

(l.EYSEN C. VAX STEEGEll.)

Un arrêt de la cour de Bruxelles du 27 février 1892, 
admet l’exception de jeu opposée par Van Steeger à 
l’agent de change Leysen, et condamne celui-ci recon
ventionnellement à restitution de certaines actions 
remises en couverture par Van Steeger.

Pourvoi par Leysen.
Arrêt. — « Sur le moyen unique, déduit de la fausse inter

prétation et, dans tous les cas, de la violation des articles 1965, 
1967, 1131, 1133, 1315, 1101 et 113-1 du code civil ; des arti
cles l*'r, 1 et 5 de la loi du 5 mai 1872 et 1319 du code civil; en 
tant que de besoin, de l’article 97 de la Constitution, en ce que 
l’arrêt, après avoir constaté que la couverture ou gage remis au 
demandeur par le défendeur concernait des opérations de bourse 
ayant le caractère de jeu, a admis comme recevable et fondée 
faction reconvenlionnelle en restitution de cette couverture for
mée par le défendeur; en ce qu’il a également admis qu’il sutli- 
sait que le demandeur eût sollicité du juge consulaire le droit de 
vendre cette couverture pour que ce fait valût preuve qu’il s’agis
sait en réalité d’un gage :

« Considérant que l’article 19(35 du code civil refuse toute 
action au gagnant pour dette de jeu;

« Que cette disposition n’est pas applicable au perdant ;
« Que, pour celui-ci, l’article 1967 se borne à lui refuser une 

action en répétition de ce qu’il a volontairement payé ;
« Que le juge ne pourrait, sans empiéter sur le pouvoir du 

législateur, dénier, en outre, au perdant le droit de revendiquer 
les objets remis en nantissement à son cocontractant;

« Considérant que le juge du fond déclare expressément qu’il 
n’y a point eu payement volontaire de la part du défendeur ;

« Considérant, en outre, que l’arrêt constate l’accord des par
ties pour constituer un gage ;

« Qu’en effet, il constate que les actions remises au demandeur 
en couverture d’opérations de bourse ont été reçues par lui à 
titre de gage ;

« Que, d’autre part, il reconnaît implicitement que la remise 
de cette couverture a été opérée au même titre par le défendeur, 
en déclarant que la remise à un agent de change de valeurs au 
porteur en couverture ne constitue pas un payement à compte de 
la dette éventuelle du client, mais bien un nantissement;

« Considérant que l'arrêt ne sc fonde donc point uniquement, 
pour décider que les parties ont entendu constituer un gage, sur 
la circonstance invoquée au pourvoi, à savoir que le demandeur 
a sollicité du juge consulaire l’autorisation de vendre les valeurs 
par lui reçues;

« Considérant qu’ainsi l’arrêt détermine souverainement le 
caractère donné par les parties à la remise de ces valeurs ;

« Considérant qu’il suit de ce qui précède qu’en déclarant 
recevable et fondée faction en restitution de celles-ci, l’arrêt atta
qué n’a contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller
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L a m e e r e  et sur les conclusions conformes de M. B o s c h , avocat 
général, rejette... » (Du 6  juillet 1893. — Plaid. MMCS P i c a r d , 
I )f. Mo t  et W o d o n .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

29 ju in  1893.

CRÉANCIER. —  ACTION EN PARTAGE. —  INTERET MINIME.

Le juge ne ]>eut, sous prétexte que l'intérêt du créancier est minime, 
lui refuser le droit d’exercer, au nom de son débiteur, une action 
eu partage.

(a n t e n -d o n n e a u  c . t h i b e a u .)

Du chef des époux Liiisneau-Theys, action en partage 
formée par leur créancier Thibeau. Jugement du Tribu
nal de première instance de Liège qui le déboute, parce 
que leur part ne pouvant dépasser 586 francs, le divi
dende sera insignifiant, et son intérêt est trop peu 
sérieux.

Arrêt. — a Sur le second moyen, pris de la violation des 
articles T et 8 de la loi du 16 décembre 1851 ; 1er et i  de la loi 
du 15 août 1854, et 1166 du code civil, en ce que le jugement 
attaque a repoussé l’action exercée par le demandeur en sa qua
lité de créancier des sœurs Deys, et tendant au partage et à la 
licitation des biens appartenant par indivis aux défendeurs, parce 
que la liquidation ne devait donner qu’un dividende insignifiant : 

« Attendu que le demandeur, en qualité de créancier des 
sœurs Leys et agissant en vertu des articles 1er et 2 de la loi sur 
l’expropriation forcée et de l’article 1166 du code civil, a, préa
lablement à la saisie immobilière qu’il se proposait de faire 
pratiquer, et conformément à l’article 2 précité, assigné scs débi
trices et, avec elles, les autres defendeurs pour procéder, à son 
intervention, au partage, à la licitation et à la liquidation des 
biens meubles et immeubles dépendant de la succession de 
François Leys, auteur commun des défendeurs ;

« Attendu qu’aucun texte de loi ne subordonne l’exercice du 
droit du créancier au chiffre plus ou moins élevé de la créance, 
ni au résultat plus ou moins important à obtenir des poursuites ;

« (lue ni le code civil, ni la loi du 15 août 1854 n’ont repro
duit les limitations que le droit ancien apportait au droit de 
saisie ; que le législateur de 1854 a même fait disparaître le 
tempérament apporté par l’article 22151 du code civil à l’exercice 
de ce droit ; qu il _sullil donc qu'un intérêt actuel existe, et ce 
serait substituer à la loi l’arbitraire du juge que d’accorder à ce 
dernier, sous pretexte d’humanité et d’equite, le droit de déter
miner la limite où commence l’intérêt sutlisant pour justifier une 
action;

« Attendu, dès lors, que le jugement attaqué viole les textes 
cités quand il repousse l’action par le seul motif que le deman
deur ne pouvant espérer qu’une somme insignifiante, c’est témé
rairement et sans intérêt sérieux qu’il a intenté cette action ;

« Par ces motifs et sans qu’il soit besoin d’examiner le premier 
moyen, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller P r o t i n  et sur 
les conclusions conformes de M. B o s c h , avocat général, casse... ; 
renvoie la cause devant le tribunal civil de Verviers... » (Du 
29 juin 1893. — Plaid. MMes B i j .a u t  et P i c a r d .)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président.

29 juin 1893.
CHOSE JUGÉE. — VALIDITÉ DE SAISIE-ARRET. 

DÉFAUT D’INTÉRÊT.

Le juge saisi d’une demande en validité de saisie-arrêt, ne peut 
eau ter le jugement consulaire en vertu duquel elle a été prati
quée pur le motif que ce jugement aurait été rendu sur une 
assignation nulle.

Lue saisie-arrêt ne peut être déclarée nulle sous le prétexte que le 
demandeur aurait pu, par un accord amiable, arriver à la dis
tribution des deniers provenus de la vente des meubles et mar
chandises de ses débiteurs.

(AXTEN'-DO.NNEAL' c . l i n s n e a u .)

Arrêt. — « Sur le premier moyen, pris de le violation des

articles 61, § 2,69, n° 6, du code de procédure civile ; 1350, 
n° 3, du code civil ; 16 de la du 25 mars 1876 et 4 de l’arrêté royal 
du 15 mars 1815, en ce que la décision attaquée a déclaré non 
recevable, vis-à-vis des époux Thibeau-Levs, la demandeen vali
dité de la saisie-arrêt pratiquée à leur charge, par le motif que le 
jugement du tribunal de commerce de Liège, du 17 novembre 
1887, er. vertu duquel la saisie-arrêt a été faite, a été rendu sur 
une assignation donnée à la firme Leys, sœurs, lesquelles n'étaient 
pas associées ; que l’irrégularité de cette association n’ayant pas 
été couverte par la comparution et la défense au fond des 
dits époux Thibeau, le jugement est sans valeur en ce qui les con
cerne :

« Attendu que le jugement du tribunal de commerce de Liège 
est en dernier ressort, qu'il n’a pas été l’objet d’un recours et est 
passé en force de chose jugée ;

« Attendu, dès lors, que le tribunal civil de Liège n’avait 
pas qualité pour vérifier si cette décision avait été rendue sur une 
assignation régulière ;

« Attendu qu’il suit de là qu’en s'arrogeant le droit de criti
quer le jugement précité du 17 novembre 1887, et en déclarant 
qu’il ne constituait pas un titre valable pour servir de base à une 
saisie-arrêt, le tribunal civil de Liège a violé l’article 1350 du 
code civil ;

« Sur le second moyen : violation des articles 557, 563 et 575 
du code de procédure civile, 7 et 8 de la loi hypothécaire, en ce 
que le jugement attaqué a déclaré la saisie inutile et, partant, 
non fondée vis-à-vis des époux Linsneau-Leys, parce que le 
demandeur, dans les circonstances de la cause, aurait pu, par 
un accord amiable, arriver à la distribution des deniers provenus 
de la vente des meubles et marchandises de ses débiteurs :

« Attendu que l’article 537 autorise le créancier, porteur d’un 
titre authentique ou privé à faire pratiquer entre les mains d'un 
tiers une saisie-arrêt sur les deniers appartenant à son débiteur, 
sans qu'aucune disposition de loi subordonne l'emploi de cette 
mesure à l’importance de l’intérêt engagé;

« Attendu que la loi n’apportant restriction à l’usage de ce 
droit, c’est à tort et arbitrairement que le jugement attaqué refuse 
au demandeur le droit d'y recourir, par le motif que celui-ci 
aurait pu chercher à s’entendre à l'amiable avec les autres créan
ciers pour la distribution des deniers ;

« (lue, d’ailleurs, la saisie-arrêt présentait pour le demandeur 
cet intérêt, qu'elle devait avoir pour résultat, à défaut d’autres 
oppositions, de lui faire attribuer, suivant l’article 575 du code 
de procédure, l’intégralité des deniers se trouvant entre les 
nains du tiers saisi, à concurrence au moins du montant de sa 
créance, et qu’il ne pouvait appartenir au tribunal de lui enlever 
le bénéfice de cette disposition;

« Uu’en déclarant la saisie-arrêt non fondée sur le motif qu’elle 
était inutile, le jugement attaqué a donc violé les textes cités du 
code de procédure civile;

« Bar ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P r o t i n  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Bo s c h , avocat 
général, casse..., renvoie la cause devant le tribunal civil de Ver
viers... » (Du 29 juin 1893. — Plaid. MMe“ Bi i .a u t  et P i c a r d .)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Chambres réunies. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

6 ju ille t 1893.

DISCIPLINE JUDICIAIRE. —  CHAMBRES RÉUNIES DE LA COUR 
DE CASSATION. —  JUGE CONSULAIRE. —  DÉCHÉANCE. 
PUBLICITE.

La cour de cassation / eut prononcer la déchéance d’un juge consu
laire condamné à des peines correctionnelles, telles que la ban
queroute simple ou l’abus de confiance.

Laconr siège’, in ce cas, chambres réunies.
Le débals ont lieu en ta chambre du conseil; mais la sentence est 

prononcée en séance publique.

(l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  a  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  c . d e s m e d t .)

A r r ê t . — « Vu l’article 59 de la loi du 20 avril 1810; 
k Vu le jugement du tribunal de première instance de Ter- 

monde, chambre correctionnelle, en date du 24 mai 1893, qui 
condamne Pierre-Augus.e-Gliislain Desmedt, négociant, à Saint-
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Nicolas : 1° à un emprisonnement de trois mois, du chef de ban
queroute simple ; 2° à un emprisonnement de quatre mois et à 
une amende de 26 francs, du chef d’infraction à l'article 509 du 
code pénal, et 3° à un emprisonnement de trois mois et à une 
amende de 26 francs, du chef d’abus de confiance;

« Considérant que ce jugement est passé en force de chose 
jugée ;

« Considérant que le dit Desmedt est juge au tribunal de com
merce de Saint-Nicolas ;

« Considérant que, quoique dûment cité, il ne comparaît point;
« Considérant que la gravité des faits pour lesquels il a été 

condamné le rend indigne de concourir à l’administration de la 
justice ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
de Paepe et sur les conclusions conformes de M. Mesdach de teh 
Kiele , procureur général, statuant par défaut, déclare le dit 
Desmedt déchu de ses fonctions déjugé du tribunal de commerce 
de Saint-Nicolas et le condamne aux dépens... » (Du 6 juillet 
1893.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

3 ju ille t 1893.

GARDE CIVIQUE. —  CONSEIL DE DISCIPLINE. —  COMPE
TENCE TERRITORIALE. —  INSUBORDINATION.

S'agissant d’un acte d’insubordination grave envers un o/ficier d’ar
mement de la garde civique,, commis par un garde inscrit au 
contrôle actif d’une autre commune, c'est dans celle-ci seule, que 
le conseil de discipline est compétent pour connaître de la 
prévention.

(DUMONCEAU DE BERGENDAEL.)

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du conseil 
de discipline de la garde civique d’Anderlecht, du 
18 mai 1893.

Arrêt. — « Vu le pourvoi ;
« Attendu que le demandeur a été cité devant le conseil de 

discipline de la garde civique d’Anderlecht du chef d’insubordi
nation grave envers l’ollicier d’armement de cette garde, pour 
avoir, sous la date du 5 avril 1893, adressé de Bruxelles à 
celui-ci une lettre injurieuse, à l’occasion d’un fait de garde 
civique, à savoir un prétendu refus de restituer son armement, 
lorsqu’il a cessé de faire partie de la garde d’Anderlecht;

« Que la décision attaquée du conseil précité, écartant l’ex
ception d’incompétence opposée par le demandeur à cette pour
suite, l’a condamné du chef du fait prérappelé, quelle déclare 
constituer l’insubordination grave, à l’une des peines prévues par 
l’article 93 de la loi sur la garde civique ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 95 de la même loi, il y a 
un conseil de discipline pour la garde civique d’une ou de plu
sieurs communes réunies, lequel, selon l’article 93 précité, est 
chargé d’appliquer les peines édictées pour infractions à la loi 
sur la garde civique ;

« Qu’il s’ensuit qu’un citoyen ne peut être poursuivi du chef 
d’une semblable infraction, n’importe envers qui il l a commise, 
que devant le conseil de discipline de la commue où il fait partie 
de la garde civique au moment de cette infraction ;

« Attendu qu’il résulte d’un certificat du secrétaire du conseil 
de recensement de la garde civique de Bruxelles, joint à la con
clusion du demandeur visée par le jugement attaqué, qu’à la date 
de la lettre incriminée dont l’envoi est considéré par la préven
tion et apprécié par le jugement comme constituant l’insubordi
nation, seul objet de la poursuite, le demandeur figurait depuis 
le 21 octobre 1892, c’est-à-dire depuis près de six mois, sur le 
contrôle actif de la garde civique de Bruxelles ;

« D’où suit qu’au moment où il a commis le fait dont il est 
inculpé, le demandeur ne pouvait, si ce fait constituait une infrac
tion à la loi sur la garde civique, être attrait pour en répondre 
que devant le conseil de discipline de Bruxelles, et qu'en ne se 
déclarant pas incompétent pour statuer sur la prévention mise à 
charge du demandeur, et en y statuant, le conseil de discipline 
d’Anderlecht a contrevenu aux articles 93 et 93 précités;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le président De Le Court en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot, pre
mier avocat général, casse...; et vu l’incompétence absolue du 
conseil de discipline d’Anderlecht pour juger un citoyen faisant 
partie de la garde civique de Bruxelles au moment où il a commis 
le fait dont il est inculpé, dit n’y avoir lieu à renvoi... » (Du 
3 juillet 1893. — Plaid. Mc Anspach-Putssant.)

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

19 juin 1893.

OUTRAGE. — CHEF MANŒUVRE AU CHEMIN DE FER
d e  l ’é t a t .

Un chef manœuvre au chemin de fer de l'Etat appartient à la caté
gorie des personnes ayant un caractère public et peut, dès lors,
faire l'objet de l’outrage prévu par l’article 276 du code penal.
(I.E PROCUREUR GÉNÉRAI. A LA COUR DE CASSATION EN CAUSE 

DE DEFAYS.)

Ar r ê t . —  « Vu le réquisitoire de M. le procureur général, en 
date du 26 mai 1893, et dont la teneur suit :

« A Messieurs les premier président, président et conseillers 
composant la cour de cassation.

« Messieurs,
« Conformément à l’article 29 de la loi du 4 août 1832, le 

procureur général a l’honneur de dénoncer à votre censure, dans 
i’intérêt de la loi, un arrêt de la cour d’appel de Liège, chambre 
correctionnelle, en date du 31 mars 1893, en cause du procureur 
général près de la dite cour contre Defays (Hubert), journalier, 
passé en force de chose jugée ; recours fondé sur la violation de 
l’article 276 du code pénal, aux termes duquel « l’outrage par 
« paroles, faits, gestes ou menaces, dirigé dans l’exercice ou à 
« l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, contre un officier 
« ministériel, un agent dépositaire de l’autorité ou de la force 
« publique, ou contre toute autre personne ayant un caractère 
« publie, sera puni d’un emprisonnement de huit jours à un 
« mois, et d’une amende de 26 à 200 francs ».

« Defays avait été traduit devant le tribunal correctionnel de 
Liège, pour avoir, à Liège, le 21 août 1892, outragé par menaces 
Stasse (Hubert), chef manœuvre au chemin de fer de l’État, dans 
l'exercice de ses fonctions ; mais, par jugement du 4 janvier 
1893, il fut renvoyé de la poursuite, par le motif que le caractère 
public, voulu par la loi, pour l’application de l’article 276 du code 
pénal, ne se rencontrait point dans la personne du témoin 
Stasse.

« Sur appel par le procureur du roi, ce jugement fut confirmé 
par la cour de Liège, déterminée par les motifs du premier
juge-

« De sa décision, il ressort que la dite cour ne considère pas 
un chef manœuvre au chemin de fer de l’Etat comme un citoyen 
chargé d’un service public, et que les outrages qui lui sont 
adressés dans l'exercice de ses fonctions ne revêtent pas une gra
vité plus grande que s’ils étaient dirigés contre une personne 
privée.

« Pour démontrer l’erreur dans laquelle la cour de Liège est 
involontairement tombée, il suffira, croyons-nous, de bien préci
ser la nature des fonctions exercées par le sieur Stasse, au 
moment de l’infraction. La prévention la définissait en ces termes -. 
« chef manœuvre au chemin de fer de l’Etat ».

« Or, cette exploitation ne constitue pas une entreprise privée; 
elle doit son existence à la loi, qui la soumet à des règlements 
établis par le gouvernement (loi du 12 avril 1835, art. 2) sous la 
sanction de pénalités déterminées.

« On le voit donc, depuis son institution jusqu’à son mode de 
fonctionnement, tout est public en cette matière et en dehors du 
droit privé.

« Spécialement, le chef manœuvre, avec le concours d’une 
brigade de simples manoeuvres, dirige les opérations nécessaires 
à la formation et à la décomposition des trains dans les gares, 
■sous la surveillance et la responsabilité du chef de station, 
auquel il doit obéissance immédiate et entière. (Ordres de service, 
n» 119 de 1884 ; n° 166 de 1891 ; n" 150 de 1892.)

« Son devoir est de se placer à un endroit convenable pour 
surveiller l’exécution des mouvements et se tenir en communica
tion avec le machiniste qui doit obéir ponctuellement aux signaux 
du cornet.

« En témoignage de l’autorité dont il est investi, il doit, en 
service, porter la tenue réglementaire.

« Mais ce qui prime tout et doit suffire à trancher la question, 
c'est qu’il lient son mandat du chef de service, qui peut le congé
dier en tout temps, sous l’autorité du ministre. (Arrêté royal du 
13 novembre 1877, art 162.)

« Ainsi commissionné en titre par un délégué de la nation, il 
est ensuite immatriculé dans les registres, admis dans les cadres 
du personnel administratif, dans des conditions nullement diffé
rentes de celles des fonctionnaires du département les plus élevés 
en grade. Comme eux, il concourt dans le cercle qui lui est tracé,
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à assurer la marche d'un service général accompli par l’Etat, et 
procure l’exécution d’une loi.

« Ne perdons pas de vue, en effet, que la voie ferrée fait partie 
intégrante du domaine public et du réseau général de la grande 
voirie. 11 est, dès lors, rationnel de la soumettre à un régime qui 
assure la régularité de son exploitation, le maintien du bon 
ordre dans toutes ses parties et la sûreté des voyageurs. Impossi
ble d’admettre que les agents chargés d’une mission aussi impor
tante ne soient pas spécialement protégés dans l’exercice dejjlear 
mandat contre toute entreprise de nature à les troubler et à dis
traire leur attention.

« Au surplus, comme ce caractère public a été reconnu récem
ment par vous, à l’égard d'un commis nommé par le conseil 
communal, aux fins d'assister le secrétaire communal dans la 
tenue de ses écritures (cass., i l  avril 1892, Be l g . Ju in , 1893, 
p. 961), le requérant s'abstient de démontrer celle vérité de plus 
près.

« A ces causes, plaise b la Cour casser, dans l'intérêt de la loi, 
l’arrêt précité de la cour d'appel de Liège, en cause de Détaxes ; 
ordonner que l’arrêt à intervenir soit transcrit sur les registres 
de la dite cour, avec mention en marge de la décision annulée.

« Bruxelles, 26 mai 1883.
« Mhsdacii ou ter Kie er . »

« Par les motifs repris au dit réquisitoire, la Cour, ouï en son 
rapport M. le président De Le Court, et sur les conclusions 
conformes de M. Mesdacii de ter Kiei.e , procureur général, casse, 
dans l’intérêt de la loi seulement, l'arrêt rendu par la cour d’appel 
de Liège... » (Du 19 juin 1893.)

1467 LA BELGIQUE

CONSEIL DE DISCIPLINE DE L’ORDRE DES AVOCATS 

DE BRUXELLES.

Présidence de M. A. Braun, bâtonnier.

6 novem bre 1893.

COTISATION’. —  REFUS DE PAYEMENT. —  OMISSION I)U 
TABLEAU. —  MESURE ADMINISTRATIVE.

L'avocat qui refuse de payer La cotisation annuelle fixée par le 
conseil de discipline pour subvenir aux. dépenses de l'Ordre, doit 
être assimilé au membre de l'association professionnelle qui a 
manifesté l’intention de s'en retirer, et son nom doit être omis 
du tableau.

Cette omission constitue une simple mesure d'administration inté
rieure et ne peut se confondre avec les peines disciplinaires.

(x..., AVOCAT.)

Décision. — « Attendu que, dans sa séance du d juillet 1890, 
le Conseil de discipline a fixé à 20 francs la cotisation annuelle ii 
payer par les membres du barreau pour subvenir aux dépenses 
de l’Ordre ;

« Attendu que JL X... a déclaré qu’il refuse de payer cette 
cotisation et qu’il en conteste le principe;

« Attendu que ce refus n’est pas justifié ;
« Attendu que les avocats inscrits au tableau forment une cor

poration ou un ordre (décret, 14 décembre 1810, art. 9) ;
« Attendu que l’Ordre est légalement tenu, entre autres obli

gations, d’établir un bureau de consultations gratuites et de faire 
imprimer tous les ans son tableau (art. 24 et 81 ; qu’une biblio
thèque commune, installée au palais, est indispensable aux 
membres du barreau et [dus spécialement aux jeunes avocats 
chargés de détendre les intérêts des indigents ; que l'administra
tion de l’Ordre entraine, en outre, des dépenses relativement 
considérables (frais de bureau, d’impression, de correspondance, 
traitements des employés, etc.) ;

« Attendu que l’Ordre, ne recevant aucun subside, est donc 
dans la nécessité de faire face, à l'aide de ses seules ressources, 
aux charges multiples qui lui sont imposées, tant par le décret 
du 14 décembre 1810 que par la force des choses ;

« Attendu que, de tout temps, et notamment à Bruxelles, de
puis 1811, les avocats, jaloux de leur indépendance, ont sup
porté ces dépenses, et que quelques-uns d'entre eux ne peuvent 
raisonnablement s’y soustraire sous prétexte qu’ils n’utiliseraient 
pas certains services, tel que celui de la bibliothèque, organisés 
dans l’intérêt de tous ;

« Attendu que la tradition est ainsi d’accord avec les règle
ments ;

k Attendu que ceux qui refusent de participer à des dépenses

sans lesquelles l’Ordre des avocats ne peut remplir complètement 
sa mission, doivent être assimilés aux membres de l’association 
professionnelle qui ont manifesté l’intention de s’en retirer ; que 
leurs noms doivent être omis du tableau ; que cette omission 
constitue, d’ailleurs, une simple mesure d’administration inté- 
ti -ureetne peut se confondre avec les peines disciplinaires, 
puisqu’il dépend de l'avocat mis en cause d’en faire cesser les 
effets, soit en soldant son arriéré, soit en sollicitant une dispense 
de payer ;

« Attendu qu’il a toujours été admis que la dispense pourrait 
être accordée aux confrères dont les demandes seraient recon
nues fondées, et même qu'il y a lieu de dispenser d’office et à 
leur insu ceux à qui le payement de la cotisation pourrait être 
onéreux ;

« Attendu que Mc X... n’est pas en situation de réclamer le 
bénéfice de cette dispense;

« Par ces motifs, ouï la commission du tableau en ses conclu
sions conformes ; considérant que 51e X..., régulièrement cité à 
se présenter devant le Conseil, à la séance de ce jour, pour y 
être entendu en ses explications, n’a pas comparu ; ie Conseil 
décide que taule par JP' X... d’avoir payé ses cotisations arrié
rées, s'élevant a 20 francs pour l’année judiciaire 1892-1893, et 
à 20 francs pour l’année judiciaire en cours et ce dans le délai 
d’un mois, à partir du jour où la présente décision lui aura été 
notifiée, son nom sera omis du tableau, ses droits réservés de s'y 
faire réinscrire à son ancien rang lorsqu’il aura payé la cotisation ; 
charge JL le bâtonnier de l’exécution de la présente décision... » 
(Du 6 novembre 1893.)

JURIDICTION COMMERCIALE.

TRIBUNAL DE CONINIERCE DE TOURNAI.

Présidence de M. Isbecque.

20 octobre 1893.

FAILLITE. —  COMPÉTENCE. —  MATIERE IMMOBILIERE. 
ACTE DE VENTE U UN IMMEUBLE POSTERIEUR AU JUGE
MENT DÉCLARATIF DE EAII.LITE. —  N" O N - 1N T E R V F. N - 
TT O N 1)U CURATEUR. — NULLITÉ DE DROIT.

Est de la compétence du tribunal île commerce, toute action même 
eu matière immobilière « lorsque c’est L’état de faillite qui lui a 
a donné raison d’être ».

Est nul île ilroil, l’acte de vente d'un immeuble passé postérieure
ment au juqement déclaratif de faillite sans l'intervention du 
curateur de la faillite.

( | .E CURATEUR a  LA FAILLITE TOURNAI, QCAMTATE QU’A,
G. BATAILLE.)

Jugement.— « Vu l ’exploit d’assignation eu date du 3 juin der
nier, par lequel le demandeur conclut à l’annulation de la vente 
immobilière d’une propriété appartenant au failli, faite sans son 
intervention, après le jugement déclaratif de faillite ;

« Sur l'exception d’incompétence :
« Attendu qu'il est évident que l’action est résultée de l’état 

de faillite ; qu'elle n'aurait pas eu lieu si la faillite n’avait 
pas été déclarée, puisqu’alors H n'y aurait pas eu de curateur pour 
i intenter ;

« Attendu que toutes aelions soit mobilières, soit immobilières, 
sont de la compétence de la juridiction consulaire, suivant l’arti
cle 12, § 4, de la loi du 25 mars 1876, lorsque c'est l’état de fail
lite qui leur a donné raison d'être ;

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent;
<t Au fond :
« Attendu que si l’adjudication préparatoire du bien dont s’agit, 

faite avant la mise en faillite de Charles Tournai, a été régulière, 
il n’en a pas été de même de l'adjudication définitive à laquelle 
il a élé procédé sans l’intervention du curateur après le jugement 
déclaratif, c'est-à-dire aune époque où le failli était dessaisi de 
l'administration de tous ses biens, dans l’intérêt de la masse 
créancière représentée par le curateur;

« Attendu que l'article 441 do la loi du 18 avril 1351 décrète 
la nullité de tous actes passes par le failli apres le jugement par 
lequel sa faillite a été déclarée :
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« Qu’il en résulte que l’adjudication définitive, faite le 18 mai 
1893, en son nom et sans que le curateur y ait même été appelé 
est frappée d'une nullité de droit ;

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle et de nul ell'et l’ad
judication définitive, faite le 18 mai dernier, devant Mf Glorieux, 
notaire à Tournai, d’une maison à usage d’estaminet sise à Tour
nai, quai des Poissoneeaux, n° 186, appartenant au failli Charles 
Tournai; dit qu’il sera procédé à une nouvelle adjudication défi
nitive du dit bien par le ministère du même notaire, possesseur du 
cahier des charges, comme suite à l’adjudication préparatoire à 
l’intervention du curateur, suivant les dispositions légales en 
matière de faillite ; ordonne au défendeur d’abandonner la puis
sance du bien litigieux dans les trois jours de la signification du 
présent jugement à péril de tous dommages et intérêts; con
damne le défendeur aux dépens ; déclare le présent jugement 
exécutoire sans provision nonobstant appel et sans caution... » 
(Du ‘20 octobre 1893. — Plaid. MMCS Ditriui ue Courtiiay cl 
Dumonchaix.)

V A R I É T É S .

Caisse des veuves et orphelins de l’ordre judiciaire.

Le Moniteur du 17-18 avril 1893 contient un arrêté royal por
tant des modifications aux statuts organiques de la caisse des 
veuves et orphelins des fonctionnaires et employés, instituée au 
ministère de la justice.

Transcrivons deux des dispositions de cet arreté :
1° Art. 14. Tous traitements, etc., subiront au profit de la 

caisse une retenue de 3 p. c.
2° Art. 16. Tout fonctionnaire marié subira une retenue 

extraordinaire de 2-50 p. c. pendant les dix premières années 
du mariage et de 1 p. c. pendant les années suivantes.

Voici donc les retenues ordinaires imposées en faveur de cette 
caisse : 1° aux célibataires, 5 p. c. de leur traitement, casuel, 
émoluments, etc.; 2° aux mariés de moins de dix ans, 7 1/-2 p. c. 
et aux mariés de plus de dix ans, 6 p. c. Avouons que ce sont de 
beaux chiffres, surtout si on les compare aux retenues opérées 
précédemment. Antérieurement, en dehors des dix premières 
années du mariage, pour lesquelles on opérait une retenue sup
plémentaire de 2 i/s p. c., la retenue invariable pour ceux qui 
avaient un traitement de plus de 3,000 francs était de 4 p. c. 
(alors qu’on l’a fixée maintenant à 5 p. c. pour les célibataires et 
à 6 p. c. pour les mariés). Les dix premières années de mariage 
écoulées, les mariés n’avaient plus il subir qu'une retenue de 
4 p. c. On voit que ces prétendues modifications ne sont rien 
moins qu’une charge bien lourde pour les participants à cette 
caisse et surtout pour ceux qui n'ont pas le bonheur d’obtenir 
rapidement une amélioration de position et, partant, une augmen
tation de traitement,

F,st-ce le mauvais exemple, nous ne savons, mais toujours est-il 
qu’il est question d’apporter les mêmes mollifications aux statuts 
de la caisse des veuves et orphelins de l'ottmtE jrmciAiitE. On 
nous affirme même que l’arrêté décrétant ces modifications paraî
tra sous peu, et que les augmentations de retenues pour celte 
dernière caisse entreront en vigueur le l01' janvier prochain.

Déjà plusieurs catégories de fonctionnaires intéressés se sont 
occupés de la question et ont même décidé l’envoi au ministre 
d’une pétition, dans laquelle ils font ressortir entre autres que 
l’article 34 de la loi sur les pensions porte qu’en aucun cas les 
retenues ne peuvent dépasser une somme annuelle de 300 francs, 
ce qui a pour conséquence, disent-ils, que ceux qui ont les plus 
gros traitements, paient proportionnellement bien moins à la 
Caissedes veuves et orphelins que ceux qui ont un traitement 
inférieur ou même moyen.

Us signalent cette disposition antidémocratique à l’attention de 
M. le ministre de la justice, et ajoutent que cette augmentation 
de retenues formerait en réalité une diminution de leur traite
ment et frapperait surtout les magistrats et fonctionnaires mariés, 
c’est-à-dire ceux-là mêmes dont les charges sont les plus lourdes.

Nous ne saurions assez appuyer cette requête.
Si les caisses des veuves et orphelins n’ont point les ressources 

nécessaires à leur existence, nous allons en dire les motifs : les 
uns, en enmjxiraison des autres, en retirent des arantai/es e/ui ue 
sont pas proportionnes aux sommes qu’ils y ont versées. Toutes 
les caisses des veuves et orphelins des magistrats et fonction
naires de l’Etat portent que la pension de la veuve sera réglée : 
1° d’après le traitement moyen dont le défunt aura joui pendant 
les cinq dernières années; 2“ d’après la durée de sa participation 
à la caisse et ce conformément au tableau suivant :

Traitement moyen j
des cinq , Pension normale, 

dernières années. I

Augmentation à raison 
de chaque année de 

contributions au delà 
de dix.

Plus de 6,000 fr. ,13 °/„ de ce traite- 1 °/„ de ces traitements, 
ment. sans pouvoir excéder

! 100 francs par an.
6,000 fr. et au-des-AO °/„ de ce traite- 

sous. I ment.

La pension de la veuve se calcule donc sur la moyenne du 
traitement des cinq dernières années et sur cette moyenne elle 
aura 13 ou 16 p. c. pour les dix premières années et 1 p. c. pour 
les années ultérieures. Ce calcul rcpond-il à l'équité? line caisse 
de veuves et orphelins n’est-elle pas une espèce de mutualité et 
est-il juste que l'on accorde plus aux uns qu’aux autres par le 
motil que les premiers occupent une position plus élévée ? Ne 
serait-il pas plus juste que les charges fussent les mêmes, c'est- 
à-dire que les petits n’eussent pas à subir de plus grands sacrifices 
que les grands et que les avantages que tous retirent fussent pro
portionnés, non pas au traitement touché pendant les cinq der
nières années, mais b la somme des retenues subies pendant toute 
la durée des fonctions des intéressés?

Les deux exemples qui suivent démontrent à l’évidence que le 
système actuellement appliqué est vicieux et injuste.

Nous prenons : A. Deux magistrats mariés, l’un ayant 40 ans 
de service en qualité de juge à un tribunal de première classe et 
l’autre avec 28 années, en la meme qualité, et C années comme 
conseiller à la cour d’appel.

Le premier aura versé à la caisse des veuves et orphelins :
1° Retenue du premier mois de traitement . . .fr. 417 »
2° Pendant 10 ans, retenue de 6 1/2 p. c. sur

3,000 francs...................................................................  3,230 »
Pendant 30 ans, retenue de 4 p.c. sur 5,000 fr. . 6,000 »

fr. . . 9,667 »

Sa veuve touchera une pension de 2,300 fr., soit :
16 p. c. sur la moyenne du traitement fr. 800 »
1 p. c. sur cette moyenne pour les an

nées au delà de 10, soit pendant 30 ans. 1,500 »
fr. . . 2,300 »

Le second aura versé :
1" Retenue du premier mois sur 5,000 fr. . .fr. 417 »
2° Pendant 10 ans, retenue de 6 -1/2 p. c. sur

5,000 francs................................................................ 3,250 »
Pendant 18 ans, retenue de 4 p. c. sur 5,000 fr. 3,600 »
3" Augmentation des trois premiers mois (nomina

tion de conseiller)...................................................... 622 »
4" Pendant 6 années, 4 p. c. sur 7,500 tr. . . 1,800 »

fr. . . 9,689 »

Sa veuve touchera 2,925 fr., soit :
15 p. c. sur 7,500 fr. (traitement

moyen)........................................................fr. 1,125 »
1 p. c. sur les 24 années au delà de 10. 1,800 »

fr. . . 2.925 »

Ile sorte que la veuve de ce dernier touche pour sa pension 
annuellement 625 francs de plus que la vente du premier, alors 
que tous deux ont versé la même somme à la caisse.

11. 1" lin greffier adjoint, marié, ayant 45 années de service; il 
aura versé :

Retenue du premier m o i s .......................................fr. 267 »
Retenue de 6 1/2 p. c. sur 3,200 fr. pendant 7 ans 1,456 »
Retenue des trois premiers mois de l’augmentation

pour le traitement m é d i u m .......................................  100 »
Retenue de 6 1/2 p. c. pendant 3 ans, sur 3,600 fr. 702 «
Retenue de 4 p. c. pendant 4 ans sur 3,600 fr. . 576 »
Retenue des trois premiers mois sur la seconde

au g m en ta t io n .............................................................  100 «
Retenue de 4 p. c. sur 4,000 fr. pendant 31 ans. 4,960 »

fr. . . 8,1(51 »

2" lin greffier d'un tribunal de première classe, nommé greffier 
après 30 ans de service comme greffier adjoint, aura versé :
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Retenue du premier m o i s .......................................fr. 267 »
3,200 fr., traitement minimum, 7 ans à 6 1/2 p.c. 1,456 »
Retenue sur le traitement m é d i u m ....................... 100 »
3.600 fr., pendant 3 ans, à 6 1/2 p. c.....................  702 »
3.600 fr., pendant 4 ans, à 4 p. c...........................  576 »
Retenue'sur le traitement maximum....................... 100 »
4,000 fr., à 4 p. c., pendant 16 a n s ..................... 2,560 »
Retenue sur le traitement de greffier.......................  875 »
7,500 francs, pendant 5 ans, à 4 p. c...................... 1,500 »

fr. . . 8,136 »

La veuve du premier touchera :
16 p. c. du traitement moyen . . .fr. 640 »
1 p. c. pour les 35 années restantes . 1,400 »

fr. . . 2,040 » réductibles
en vertu de l’article 54 de la loi sur les
pensions à ................................. fr. . . 2,000 » (1)

La veuve du second touchera :
15 p. c. pour les 10 premières années fr. 1,125 »
1 p. c. pour les 25 années restantes. 1,875 »

fr. ~  3,000 »

De sorte que la veuve de l’un de ces fonctionnaires, qui ont 
cependant tous les deux versé la même somme et qui devraient 
donc, en toute équité, avoir les mêmes droits pour leurs veuves, 
louche 1.000 francs de plus que la veuve de l’autre.

Ces différences ne peuvent s’expliquer par ce fait que le ma
gistrat de première instance et ce greffier adjoint occupent un 
rang inférieur h ceux que la loi avantage. Si les uns ont eu le bon
heur d’obtenir de l’avancement, les autres ont de plus longs états 
de service. Qu’importe d’ailleurs l’élévation du grade? On se 
trouve ici chaque fois en présence de deux personnes qui con
tribuent pour leurs veuves à la même caisse de retraite ; toutes 
deux ont payé la même somme : la justice et l’équité exigent que 
les charges, ayant été les mêmes pour toutes les deux, les avan
tages à retirer par elles de celte caisse soient également les 
mêmes.

Tout d’abord, les hauts fonctionnaires et magistrats devraient, 
en toute équité, payer pour leur cotisation à la caisse un tan
tième au moins égal à celui que versent ceux qui, à raison de 
leurs ressources plus restreintes devraient plutôt être avan
tagés et, ensuite, la pension des veuves devrait se calculer d’une 
manière uniforme, d’après la somme totale des versements opé
rés parleurs défunts maris.

Cette uniformité dans le calcul de la pension de la veuve, est 
le seul moyen de faire disparaître tout abus. Conyoit-on, par 
exemple, que la veuve d’un conseiller de la cour d’appel, qui a 
payé pendant 25 ans une retenue de 4 p. c. sur son traitement 
de 7,500 francs, puisse avoir une pension inférieure à celle d’un 
magistrat qui n’a versé la retenue sur cette somme que pendant 
six ans? C’est cependant ce qui arrive. En voici la preuve :

Cn juge de première instance est, après 34 années de fonc
tions, nommé conseiller à la cour d’appel, et reste en cette qua
lité pendant six ans; un autre, également juge de première 
instance est, après dix ans, nommé conseiller, et occupe ces 
dernières fonctions pendant 25 ans.

Le premier aura versé :
Retenue, premier mois......................................... fr. 417 »
Retenue, 10 ans, à 6 1/2 p. c., sur 5,000 francs. 3,250 »
Retenue, 24 ans, h 4 p. c. sur 5,000 fr. . . . 4,800 »
Augmentation de trois mois, comme conseiller. . 622 »
Retenue, 7,500 francs pendant six ans, à 4 p. c. 1,800 »

Fr. ! . 10,889 »

plus que son collègue, et cependant sa veuve touchera 375 francs 
de moins que celle de ce dernier.

La veuve de celui qui n’a versé que 10,889 francs, touchera 
en effet :

15 p. c. sur 7,500 francs . . . fr. 1,125 »
1 p. c. sur 7,500 fr. pendant 30 ans. 2,250 »

Fr. . . 3,375 » tandis que

la veuve de celui qui a versé 900 francs de plus, ne touchera 
que :

15 p. c. sur 7,500 francs............................1,125 »
1 p. c. sur 7,500 fr. pendant 25 ans. 1,875 »

Fr. . . 3,000 » et cepen

dant si on applique à cette dernière la règle de trois, elle aurait 
h toucher une pension annuelle de 3,654 francs, c’est-à-dire 
qu’elle est préjudiciée en faveur de la première d’une somme 
annuelle de 654 francs.

Voici, pour le surplus, une autre anomalie sur laquelle nous 
appelons l’attention de qui de droit : la veuve aura droit à un 
minimum de pension si son mari défunt a été revêtu pendant 
cinq ans au moins de fonctions rétribuées par le Trésor public et 
soumises à des retenues. Ce minimum est de 15 ou 16 p. c. du 
traitement moyen. Donc, la veuve d’un magistrat ou fonction
naire ayant eu cinq ans de fonctions, aura 15 ou 16 p. c. de son 
traitement; mais en supposant qu’il les eût occupées pendant 
huit, neuf ou dix ans, la pension de la veuve serait la même, 
puisque l’augmentation de 1 p. c. ne commence à courir qu’à 
partir de la onzième année.

Nous soumettons ces réflexions à l’appréciation éclairée de 
M. le ministre de la justice, et nous espérons que si des modi
fications étaient apportées aux statuts de la caisse des veuves et 
orphelins de l’ordre judiciaire, elles seraient faites dans le sens 
des observations que nous venons de formuler. Nous sommes 
certains que l’application de notre système permettra d’augmen
ter l’accroissement annuel de 1 p. c., et d’assurer l’existence et 
l’avenir des caisses de pensions des veuves et orphelins ; les 
dépenses étant, en effet, dans notre système, en proportion 
directe des ressources, celles-ci seraient mises à l’abri des fluc
tuations pouvant résulter soit d’un avancement plus ou moins 
rapide des affiliés, soit d’augmentations de traitements, etc.

P. V.

La justice anglaise.

Les tribunaux civils anglais possèdent le droit d’assurer à l’aide 
de peines l’exécution de leurs décisions, la Belgique Judiciaire 
en a déjà cité des exemples (Bei.g. Jud., supra, pp. 797 et 
suiv.). En voici un des plus caractéristiques que rapportent les 
journaux anglais. L’affaire s’est présentée, le 25 octobre dernier, 
devant les juges Wills et Gkantham, à Londres.

Une dame Davies avait élevé des prétentions à la propriété de 
certains biens situés dans le voisinage du parc de Kensington. Il 
avait été jugé qu’elle était à cet égard sans aucun titre ; elle tenta 
cependant de se mettre en possession des dits biens et de s’en 
faire paver des loyers par les occupants. Elle fut de ce chef 
emprisonnée, du mois de décembre 1886 au mois de juin 1888, 
pendant un an et demi environ. Ayant renouvelé ses tentatives, 
elle fut appelée devant la cour qui avait statué, et y comparut en 
personne. Sur son refus de s’incliner devant la décision de jus
tice, elle a éié condamnée derechef, cette fois, à trois mois d’em
prisonnement.

NORI INATIONS J U D I C I A I R E S .
Le second aura versé :
Retenue, premier mois.......................................fr. 417 »
Retenue, 10 ans comme juge, 6 1/2 p. c. sur

5,000 francs................................................... 3,250 »
Retenue, augmentation, nomination comme con

seiller................................................................. 622 »
Retenue, 25 ans sur 7,500 francs, à 4 p. c. . . 7,500 »

Fr. . . 11.780 »

Le second est conseiller depuis 25 ans, tandis que le premier ne 
l’est que depuis 6 ans ; en outre, le second a payé 900 francs de 1

(1) Art. 51 de la loi sur les pensions : « Nulle pension ne peut 
« excéder la moitié du traitement du défunt. »

Justice de paix. — Juge suppléant. — Nomination. Par 
arrêté royal en date du 26 octobre 1893, M. Malherbe, avocat et 
candidat notaire à Tongres, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix du canton de Spa, en remplacement de M. Janne, appelé 
à d’autres fonctions.

Justice de paix. — Greffier. — Nomination. Par arrêté royal 
en date du 26 octobre (893, M. Yerheyden, greffier de la justice 
de paix du canton de Cruyshautem. est nommé en la même qua
lité à la justice de paix du canton d’Audenarde, en remplacement 
de M. Sénésal, démissionnaire.

Justice de paix — Greffier. — Nomination. Par arrêté royal 
en date du 26 octobre 1893, M. Vandeveegaete, commis greffier 
à la justice de paix du canton d’Evergem, est nommé greffier de 
cette juridiction, en remplacement de M. Legiest, décédé.

All iance T ypograph ique ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u x e l le s .
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PRIX D ABONNEMENT
B elg ique .........  25 francs.
A llemagne. .  . .
H ollande........
F rance.............
Italie...............

90 francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes commun Hâtions 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être ad ressées

à  M. PAYEN, avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont déni exemplaires sont envoyés à la rédaotion.

La taxe notariale et les incapables.
La loi du 31 août 1891, sur le recouvrement et la 

tarification des honoraires des notaires, a provoqué une 
vive réaction contre la taxe d’office imposée par l’arti
cle 3 de l’arrêté du 12 septembre 1822. En raison des 
sérieuses garanties que cet arrêté assure aux incapables, 
il peut n’être pas sans intérêt de rechercher la valeur 
légale que lui a laissée la loi nouvelle.

Tel est l’objet des observations qui suivent.

I.

Et d’abord, il s’agit de déterminer :
A. La portée des dispositions essentielles de la loi du 

31 août 1891 ;
B . De rechercher en quoi celles-ci diffèrent de la 

législation antérieure ;
C. De préciser ce qu’elles peuvent avoir abrogé et, 

spécialement, si l’arrêté du 12 septembre 1822 a été 
abrogé soit en entier, soit en partie.

A . La loi de 1891 a pour but de régler la tarification 
et le recouvrement des honoraires notariaux.

Par honoraires, en général, on entend la rétribution 
des services que rend le notaire dans l’exercice de ses 
fonctions. Ils se divisent en honoraires proprement dits, 
qui comprennent :

1° Les honoraires non tarifés, c’est-à-dire ceux qui ne 
sont pas prévus au tarif et dont le taux est laissé à l’ar
rangement amiable du notaire et des parties, sinon à 
la taxe appréciative du président du tribunal et sauf 
recours à l’action en justice ;

2° Les honoraires tarifés qui sont f ix e s ,  lorsque les 
actes ne présentent dans leurs stipulations aucune valeur 
et ne laissent à considérer que le travail qu’ils exigent ; 
p ro p o r tio n n e ls , lorsque les actes contiennent des valeurs 
déterminées ou susceptibles de l’être.

Certains honoraires se comptent par v a c a tio n s ,  
d’après le temps employé par le notaire à la confection 
de l’acte.

Enfin, sont rangés parmi les honoraires, les droits de 
rôle ou de copie, les frais de voyage et de nourriture (1).

Le tarif du 27 mars 1893 contient la tarification à peu 
près complète des actes des notaires. Il n’en reste plus 
guère que trois — les transactions, les compromis et les 
arrangements de famille — qui ne soient pas compris 
nommément ou ne rentrent pas dans une des catégories 
visées par le tarif (2).

Les honoraires de ces trois categories d’actes seule

(1) Rolland df, Vh.laiigues, Dictionnaire du notariat, V° Hono
raires, nos 39, 121 et suiv., 137,138.

(2) Arist. Maton, Comm. île la loi du 12 août 1891 et du 
tarif, p. G, n° II.

ment sont laissés à l’arrangement amiable, prévu par 
l’article 2 de la loi de 1891 ; ils constituent donc la 
grande exception et l’on peut affirmer que, dans l’état 
actuel de la législation, l’application du tarif forme la 
règle générale.

A tous les honoraires tarifés, s’applique la règle de 
l’article 1er, § 4 de la loi de 1891, qui frappe de nullité 
toute convention contraire au tarif.

La matière est donc d’ordre public. Le législatêur l’a 
expressément déclaré. Il s’agit ici d’une question d’or
dre public : « C’est ce que l’honorable M. R oberti a 
* fort bien établi tout à l’heure dans son discours et c’est

ce que la jurisprudence française et celle de notre 
’> pays ont décidé à plus d’une reprise Telles sont les 
paroles de M. le ministre Beernaert au Sénat (3).

Toutefois, la disposition do ce paragraphe s’écarte de 
la jurisprudence ancienne en ce que celle-ci ne considé
rait la matière comme étant d’ordre public que dans 
l ’intérêt des parties, le notaire gardant le droit d’aban
donner ou de modérer ses honoraires, tandis que la dis
position nouvelle en décrète l’immutabilité dans le but 
de supprimer le marchandage et la concurrence déloyale.
“ Il y a ici deux intérêts en jeu » ajoute le même mi
nistre, dans la même séance, « celui des parties, aux- 
’> quelles on ne doit pas pouvoir demander au delà de 
« ce qu’elles doivent et l’intérêt de l ’ofllcier ministériel.
’> Il convient de sauvegarder la dignité de ses fonctions 
•’ et il doit être interdit de chercher à s’attirer une 
’> clientèle au moyen de conventions spéciales, de rabais 
» sur le tarif ou d’arrangements avec les agents d’af- 
» faires -> (4).

L’article 17 du tarif du 27 mars 1893 avait précisé 
cette interprétation en prohibant l’abandon ou le par
tage d’honoraires, s’il n’a pas lieu entre notaires. La 
règle semblait être posée dans un sens absolu et elle était 
comprise comme telle, lorsqu’une nouvelle discussion à 
la Chambre des représentants provoqua de la part de 
M. le ministre de la justice la déclaration qui suit :

“ Quand un notaire, sans avoir fait d’avance un com- 
’> promis, aura renoncé, en faveur d’un client pauvre, 
» aux honoraires dus eu vertu du tarif, ne serait-il pas 
’> contraire au bon sens de lui imputer une infraction 
’> qui suppose un mauvais esprit de lucre et l’intention 
» frauduleuse d’attirer à soi la clientèle, en recourant 
» au marchandage ou en favorisant l’ingérence des 
” agents d'affaires?.. Il va de soi que le tarif laisse au 
» notaire la liberté de renoncer aux honoraires qui 
” lui sont dus, pourvu que cette gratuité ne soit pas 
» une manœuvre de marchandage. Et pensez-vous qu’il 
» se trouverait un tribunal pour condamner le notaire 
’> venant dire : j’ai dérogé au tarif, c’est vrai, mais les 
” circonstances étaient exceptionnelles et, avant d’en

(3) Ann. pari., 1890-1891, Sénat, séance du 9 août 1891, 
p. 461.

l i )  I b i d . ,  p. 461.
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” a g i r  a i n s i ,  j ’a i  c o n s u l t é  l a  c h a m b r e  d e  d i s c i p l i n e  q u i  a  
” é m i s  u n  a v i s  f a v o r a b l e ,  a p r è s  s ’ê t r e  a s s u r é e  q u ’il  n e  
” s ’a g i s s a i t  a u c u n e m e n t ,  d e  m a r c h a n d a g e  (5).

L e s  e x p l i c a t i o n s  m i n i s t é r i e l l e s  o n t  o b t e n u  l ' a s s e n t i 
m e n t  g é n é r a l  d e  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .  E l le s  
s e m b l e n t ,  a v a n t  t o u t ,  s e  r a p p o r t e r  a u x  p o u r s u i t e s  d o n t  
l e  t a r i f ,  p a r  s o n  a r t i c l e  5 ,  m e n a c e  to u t  n o t a i r e  c o u p a b l e  
d ’i n f r a c t i o n  à  l 'u n e  ou l 'a u tr e  d e  s e s  d i s p o s i t i o n s ;  l’i n -  j 
f r a c t i o n  s i g n a l é e  ntt s e r a i t  d o n c  p u n i s s a b l e  q u e  si l ’é l é 
m e n t  d o l e u x  s e  c o n s t a t a i t  d a n s  le  fa it  de  l ' a u t e u r .  T o u j o u r s  
e s t - i l  c e p e n d a n t  q u e  le s y s t è m e  m i n i s t é r i e l  fa it  f l é c h ir  la  
r è g l e  d ’o r d r e  p u b l i c  q u i  f r a p p e  d e  n u l l i t é  t o u t e  c o n v e n 
t i o n  c o n t r a i r e  a u  t a r i f  d e v a n t  u n e  e x c e p t i o n  c o n f o r m e  
a u  b o n  s e n s  e t  à  l ' é q u i t é ,  m a i s  c o n t r a i r e  à  l a  f o r m u le  
r ig o u r e u s e  d u  t e x t e .

S a n s  n o u s  a t t a r d e r  à  r e c h e r c h e r  l e s  c o n s é q u e n c e s  
p o s s i b l e s  d e  c e  s y s t è m e ,  b o r n o n s - n o u s  à  d i r e  q u e  c e s  
c o m m e n t a i r e s  s u r  l ' a r t i c l e  1er, §  4 ,  n ’o n t  p a s  t o u c h é  le  
d r o i t  d e s  p a r t i e s  d e  p r o v o q u e r  le  c o n t r ô l e  d e s  é t a t s  de  
f r a i s  d e s  n o t a i r e s .

A  c e t t e  f in ,  l e s  a r t i c l e s  2  e t  3  d e  la  loi d e  1 8 9 1  i n d i 
q u e n t  a u x  p a r t i e s  l e  m o d e  d e  r è g l e m e n t  d e s  h o n o r a i r e s  
d e s  n o t a i r e s  e t ,  p a r  la  v o i e  d e  la  t a x e ,  l e u r  d o n n e n t  le  
m o y e n  d 'e n  f a i r e  c o n s t a t e r  l é g a l e m e n t  l e  m o n t a n t .

L ’a r t i c l e  2  p o s e  d ’a b o r d  le  p r i n c ip e  q u i  r é g i t  l e s  h o n o 
r a i r e s  n o n  t a r i f é s  : i l s  s e r o n t  r é g l é s  à  l ' a m i a b l e  e n t r e  
l e s  n o t a i r e s  e t  l e s  p a r t i e s ,  s i n o n  p a r  l e  t r ib u n a l  d e  p r e 
m i è r e  i n s t a n c e  d e  l ’a r r o n d i s s e m e n t  du n o t a i r e ,  s u r  l ’a v i s  
d e  l a  c h a m b r e  d e s  n o t a i r e s  e t  s u r  s i m p l e s  m é m o i r e s  s a n s  
f r a is .

L ’a r t i c l e  3  d i s p o s e  e n s u i t e  q u ’à d é f a u t  d e  r è g l e m e n t  
a m i a b l e ,  l e s  n o t a i r e s  d o i v e n t  d e m a n d e r  a u  p r é s i d e n t  du  
t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  l a  t a x e  d e  l e u r s  é m o l u 
m e n t s ,  t a r i f é s  o u  n o n ,  a v a n t  d ’i n t e n t e r  u n e  a c t i o n  en  
j u s t i c e  o u  d è s  q u ’i ls  e n  s e r o n t  r e q u i s  p a r  l e s  p a r t i e s .

C es  d e u x  a r t i c l e s  qui r è g l e n t  la  m a t i è r e  o n t  p o u r  
c o r o l l a i r e s  :

1° L a  f a c u l t é  d e  r é g l e r  à  l ’a m i a b l e  l e s  h o n o r a i r e s  n o n  
t a r i f é s  e t  d e  p a y e r ,  s a n s  t a x e  p r é a l a b l e ,  l e s  h o n o r a i r e s  
t a r i f é s  ;

2 °  L a  f a c u l t é  d e  r e q u é r i r ,  e n  t o u t  t e m p s ,  p e n d a n t  le  
d é la i  d e  la  p r e s c r i p t i o n ,  q u e  l ’a r t i c l e  7  de  l a  lo i  de  1891  
f i x e  à c in q  a n s ,  la  t a x e  d e s  h o n o r a i r e s  n o n  ta r i f é s ,  
p o u r v u  q u ’u n  r è g l e m e n t  a m i a b l e  n e  s o i t  p a s  i n t e r v e n u ,  
e t  c e l l e  d e s  h o n o r a i r e s  t a r i f é s ,  d 'u n e  m a n i è r e  a b s o lu e ,  
l o r s  m ê m e  q u e  l e  p a y e m e n t  a u r a i t  é t é  e f f e c t u é ,  le  p r i n 
c i p e  d ’o r d r e  p u b l i c  q u i  d é c l a r e  n u l le  t o u t e  c o n v e n 
t io n  c o n t r a i r e  a u  t a r i f  r e s t a n t  l a  r è g l e  d o m i n a n t  la  
m a t i è r e  ;

3°  L a  f a c u l t é  d e  l ' a r r a n g e m e n t  a m i a b l e  s u r  l e s  h o n o 
r a i r e s  n o n  t a r i f é s  a p r è s  l a  t a x e  d u  p r é s i d e n t  ;

4°  L ’o b l i g a t i o n  i m p o s é e  a u x  n o t a i r e s  d e  s o u m e t t r e  
l e u r s  é t a t s  à  l a  t a x e ,  p r é a l a b l e m e n t  à t o u t e  d e m a n d e  en  
j u s t i c e  r e l a t i v e  a u  p a y e m e n t  d e  l e u r s  h o n o r a i r e s  ;

B .  L a  l o i  d e  1 8 9 1  a  r e m p l a c é  l e s  a r t i c l e s  51 d e  la  loi  
d u  2 5  v e n t ô s e  a n  X I ,  171  e t  1 7 8  du  d é c r e t  du  10 fé
v r i e r  1 8 0 7  e t  2  d e  l a  lo i  d u  1 6  d é c e m b r e  185 1  (a r t .  6  d e  
l a  l o i  d e  1 8 9 1 ) .

O r ,  l ’a r t i c l e  5 1  d e  la  lo i  d e  v e n t ô s e  a n  X I  p o r t a i t  
q u e  l e s  h o n o r a i r e s  e t  l e s  v a c a t i o n s  d e s  n o t a i r e s  s e r o n t  
r é g l é s  à  l ’a m i a b l e  e n t r e  e u x  e t  l e s  p a r t i e s ,  s i n o n  p a r  le  
t r ib u n a l  c i v i l  d e  la  r é s i d e n c e  d u  n o t a i r e ,  s u r  l ’a v i s  d e  l a  
c h a m b r e  e t  s u r  s i m p l e s  m é m o i r e s ,  s a n s  fr a is .

C o n s t a t o n s  q u e  c e t  a r t i c l e  a  t r a n s m i s  s e s  t e r m e s  
m ê m e s  à  l ’a r t i c l e  2  d e  la  lo i  d e  1891 e t  fa i s o n s  r e m a r 
q u e r  q u e  l a  l é g i s l a t i o n  d e  l ’a n  X I ,  n e  p o s s é d a n t  a u c u n  
t a r i f ,  l a i s s a i t  l a  f i x a t i o n  d e  t o u s  l e s  h o n o r a i r e s  a u x  c o n 

ta) .Ann. pari., Ch. des repr., 1892-1893, séance du 23 juin 
1893, p. 1752.

(6)  Bo u c h e r  d 'A r g i s , Nouveau dictionnaire de la taxe, 
V° Notaire, p. 231.

(7) Chauveau et Godoffre, Comm. du tarif, V° Notaire,

v e n t i o n s  à  i n t e r v e n i r  e n t r e  l e s  n o t a i r e s  e t  l e s  p a r t i e s ,  
s i n o n  à  la  t a x e  d e s  t r i b u n a u x .

S u r v i n t  le  d é c r e t  d e  1 8 0 7 ,  q u i  é t a b l i t  u n e  t a r i f i c a t i o n  
d e  c e r t a i n s  a c t e s  e t ,  p a r  s o n  a r t i c l e  1 7 3 ,  l a i s s a  au  p r é s i 
d e n t  du  t r ib u n a l  l e  s o in  d ’a r b i t r e r  l e s  a c t e s  n o n  t a r i 
fé s ,  s u i v a n t  l e u r  n a t u r e  e t  l e s  d i f f i c u l t é s  q u e  l e u r  r é d a c 
t i o n  a u r a  p r é s e n t é e s  e t  s u r  l e s  r e n s e i g n e m e n t s  q u i  lu i  

I s e r o n t  f o u r n i s  p a r  l e s  n o t a i r e s  e t  l e s  p a r t ie s .
S o u s  l ’e m p i r e  d e  c e  d é c r e t ,  d o n t  la  l é g a l i t é  a  s u r v é c u  

a u x  a t t a q u e s  d o n t  il  a  é t é  l’o b j e t ,  l a  j u r i s p r u d e n c e  d é c id a  
q u e  :

1° L a  t a x e  p e u t  ê t r e  f a i t e  p a r  l e  p r é s i d e n t  s e u l ,  s a n s  
l ’a v i s  p r é a la b le  d e  la  c h a m b r e  d e s  n o t a i r e s  ;

2" L a  t a x e  n e  d o n n e  p a s  u n  t i t r e  e x é c u t o i r e ,  m a i s  la  
p a r t i e  p e u t  e n  p o u r s u i v r e  l ’o b t e n t i o n  d e v a n t  l e  t r ib u n a l  
de  p r e m i è r e  in s t a n c e  ;

3°  L a  d e m a n d e  e n  j u s t i c e  n ’é t a i t  p a s  s o u m is e  a u  p r é 
l i m i n a i r e  d e  la  t a x e ,  b ie n  q u ’e n  p a r e i l  c a s  c e l l e - c i  fût  
d ’u s a g e  ;

4° L e s  n o t a i r e s  n ’é t a i e n t  p a s  t e n u s  d e  s o u m e t t r e  l e u r s  
c o m p t e s  a u  p r é s i d e n t ,  s ’i l s  n ’e n  é t a i e n t  p a s  r e q u i s  p a r  
l e s  p a r t i e s  iü).

On s e  d e m a n d a i t ,  e n  o u t r e ,  s i  l e  d é c r e t  de  1 8 0 7  a v a i t  
m o d if ié  la  lo i  d e  v e n t ô s e  a n  X I ,  e n  c e  s e n s  q u e  la  ta x e  
p o u v a i t  ê t r e  d e m a n d é e  b ie n  q u ’u n  r è g l e m e n t  a m i a b l e  
fut  i n t e r v e n u  e n t r e  l e s  n o t a i r e s  e t  l e s  p a r t ie s .

E n  F r a n c e ,  j u s q u ’en  1 8 4 1 ,  l a  j u r i s p r u d e n c e ,  c o m m e  
l e s  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s ,  f i r e n t  p r é v a lo i r  l 'o p in io n  
q u i  a d m e t t a i t  l e s  p a r t i e s  à  r e q u é r i r  la  t a x e  d e s  h o n o 
r a i r e s  e t  d e s  v a c a t i o n s ,  d o n t  l e  t a u x  é t a i t  d é t e r m i n é  
p a r  l e  t a r i f ,  m ê m e  l o r s q u 'u n  r è g l e m e n t  a m i a b l e ,  i n t e r 
v e n u  e n t r e  l e s  n o t a i r e s  et l e s  p a r t i e s ,  a v a i t  é t é  e x é c u t é .  
S ' a g i s s a i t - i l ,  a u  c o n t r a i r e ,  d ’h o n o r a i r e s  n o n  t a r i f é s ,  
n o t a m m e n t  d e s  p a r t a g e s  e t  d e s  v e n t e s  v o l o n t a i r e s ,  l e s  
p a r t i e s  n ' é t a i e n t  r e c e v a b l e s  à  r é c l a m e r  la  t a x e  q u ’à  
d é f a u t  d e  r è g l e m e n t  p r é a la b le  c o n c l u ,  a p r è s  l e s  d e v o i r s  
l a i t s ,  e n t r e  le  n o t a i r e  e t  l e s  p a r t i e s  (7).

C e t t e  j u r i s p r u d e n c e  a d m e t t a i t  q u ’au  r e g a r d  d e s  h o n o 
r a i r e s  n o n  t a r i f é s ,  l ' a r t i c l e  1 7 3  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  a v a i t  
e u  p o u r  o b j e t  u n iq u e  d e  s u b s t i t u e r  la  t a x e  du p r é s id e n t  
à c e l l e  du t r ib u n a l  l o r s q u ’il n ' e x i s t a i t  p a s  d e  r è g l e m e n t  
a m i a b l e .  E l le  s e  b a s a i t  s u r  c e  q u e  l 'a r t i c l e  51 d e  la  loi 
d e  ventôse a n  X I  a v a i t  l a i s s é  l e  r è g l e m e n t  d e s  h o n o 
r a i r e s  n o n  t a r i f é s  à  l ' a r r a n g e m e n t  a m i a b l e  du n o t a i r e  e t  
d e s  p a r t i e s ,  c o n f o r m é m e n t  a u  d r o i t  c o m m u n ,  d 'a p r è s  
l e q u e l  l e s  c o n v e n t i o n s  l é g a l e m e n t  f o r m é e s  t i e n n e n t  l ieu  
d e  lo i  à c e u x  qui l e s  o n t  f a i t e s ,  s a u f  l e s  c a s  d ' e r r e u r ,  de  
d o l  ou  de  v i o l e n c e ,  t a n d i s  q u e  l a  l o i ,  e l l e - m ê m e ,  a y a n t  
f ix é  le  m o n t a n t  d e s  h o n o r a i r e s  t a r i f é s ,  il  n ’é t a i t  p a s  p e r 
m i s  d ’y  d é r o g e r  (8).

L ’a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e ,  du  1er d é 
c e m b r e  1 8 4 1 ,  r e n v e r s a  c e  s y s t è m e ,  e n  d é c id a n t  q u e
- p a r  le  d é c r e t  du  1 6  f é v r i e r  1 8 0 7 ,  l e s  a c t e s  d e s  n o t a i r e s  
» s o n t ,  s a n s  e x c e p t i o n ,  s o u m i s  à  la  t a x e ;  q u e  p e u  im -  
» p o r t e  q u e  c e r t a i n s  a c t e s  n e  s o i e n t  pas  s p é c i a l e m e n t  
•• t a r i f é s ,  p u is q u e  l ’a p p r é c i a t i o n  d e  c e u x  q u i  p a r  le u r  
■■ n a t u r e  n e  p e u v e n t  ê t r e  (‘v a l u e s  d ’a v a n c e  e s t  c o n f ié e

a u  j u g e  c o m m i s s a i r e  e t  a u  p r é s i d e n t  d u  t r i b u n a l ; . . .
« q u e  l e s  d i s p o s i t i o n s  d u  d é c r e t  s o n t  d 'o r d r e  p u b l ic  ;
■■ q u ’o n  n e  p e u t  l é g a l e m e n t  y  r e n o n c e r  e t  q u ’e l l e s  o n t ,
•• s o u s  le  r a p p o r t  d e  la  t a x e ,  m o d i f i é  les  p r e s c r i p t i o n s  
•• de  la  lo i  du 2 5  v e n t ô s e  a n  X I ,  l e s q u e l l e s  a u t o r i s a i e n t

l e s  c o m p o s i t i o n s  a m i a b l e s  e n t r e  p a r t ie s .  »
C e t te  n o u v e l l e  j u r i s p r u d e n c e  d e v i n t  g é n é r a l e  en  

F r a n c e  ; l e s  c o u r s  e t  t r i b u n a u x  d e  B e lg i q u e  i n c l i n è r e n t  
à la  s u i v r e  e t  la  lo i  b e l g e  du 16  d é c e m b r e  1 8 5 1  n ’a  p a s  
e n t e n d u  t r a n c h e r  la c o n t r o v e r s e .  L a  lo i  l a i s s e  i n t a c t e ,  - 
d i s a i t  l e  r a p p o r t e u r  à  l a  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s
- l a  q u e s t io n  d e  s a v o i r  s i ,  l o r s q u e  l e s  h o n o r a i r e s  o n t  é té

p. 108. n° 324; Boucher p’Argis, ihid., loc. cit., p. 232; Dau- 
i.oz, Rép., V'5 Solaire, Notariat. nos 508 et suiv.; Rutgeeris, 
Comm. de la lui île ventôse an XI, n° 1079; An. Maton, Traité 
des honoraires des notaires, p 235.

8) Boucher d'Argis, ihid.
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” r é g l é s  à  l ’a m i a b l e  e n t r e  u n  n o t a i r e  e t  s e s  c l i e n t s ,
’> c e u x - c i  s o n t  r e c e v a b l e s  à  e n  r e q u é r i r  la  t a x e  » (U).

C e t t e  loi d i t ,  d a n s  s o n  a r t i c l e  2 ,  § 1 : l e s  n o t a i r e s  d o i 
v e n t ,  s ' i ls  en  s o n t  r e q u i s ,  d e m a n d e r  la  t a x a t i o n  de  
l e u r s  h o n o r a i r e s  à  c h a r g e  d e s  p a r t i e s  qui s o n t  t e n u e s  d e  
l e s  p a y er .

E l le  c o n s a c r e  d o n c ,  q u a n t  à  l a  t a x e ,  l ’é t a t  d e s  c h o s e s  
e x i s t a n t , e t ,  p o u r  t o u t e  i n n o v a t i o n ,  e l l e  i m p o s e  a u  n o t a i r e  
p a r  le  § 2  du  m ê m e  a r t i c l e ,  a v a n t  d ' i n t e n t e r  u n e  a c t i o n  
e n  j u s t i c e  du c h e f  d e  s e s  h o n o r a i r e s  e t  s o u s  p e i n e  d ’ê t r e  
d é c l a r é  n on  r e c e v a b l e ,  la  f o r m a l i t é  p r é a la b le  de  l a  t a x e ,  
d e p u i s  l o n g t e m p s  d ’u s a g e  e n  p a r e i l  c a s .

L e  r a p p o r t e u r  à  la  C h a m b r e  j u s t i l i e  c e t t e  d i s p o s i t i o n  
e n  c e s  t e r m e s  : « L a  c o m m i s s i o n !  a  p e n s é j ’q u e  .'cette  
- m e s u r e  é t a i t  d e  n a t u r e  à  é c l a i r e r  l e s  p a r t i e s  e t  à  é v i -  
” t e r  d e s  c o n t e s t a t i o n s  e t  d e s  p r o c è s  q u i  p e u v e n t  o c c a -  
•’ s i o n n e r  b e a u c o u p  d e  d é s a g r é m e n t s , ' tt a n t  a u x ’n o t a i r e s  
•’ q u 'a u x  c o n t r a c t a n t s .  E l l e  a ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  a d m i s  c e t  
» a r t i c l e  n o u v e a u  q u i  n e  fa i t  d ’a i l l e u r s  q u e  c o n s a c r e r

c e  q u i  e x i s t e  a u j o u r d ’h u i ,  l o r s q u ’i l  y  a  c o n t e s t a t i o n  
” e n t r e  les  n o t a i r e s  e t  l e s  p a r t i e s .  -> (10).

S i  la  loi  du  1(5 d é c e m b r e  1 8 5 1  n ’a  p a s  t r a n c h é  l a  c o n 
t r o v e r s e  su r  l’a b r o g a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  5 1  d e  la  loi d e  v e n 
t ô s e  a n  X I ,  la c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  B e l g i q u e ,  p a r  s o n  
a r r ê t  d u  14 j u i n  1 8 7 7 ,  r e n d u  c o n f o r m é m e n t  a u  r é q u i s i 
t o i r e  de .M. le  p r o c u r e u r  g é n é r a l  Faider, l ’a  fa i t  e n  se  
r a l l i a n t  à la  j u r i s p r u d e n c e  f r a n ç a i s e  d e  1 8 4 1 .

E n  r é s u m é ,  a v a n t  1 8 4 1  c o m m e  a u j o u r d ’h u i ,  n o u s  r e 
t r o u v o n s  c o m m e  r è g l e s  f o n d a m e n t a le s  : 1° l ’a r r a n g e 
m e n t  a m ia b le ,  t o u j o u r s  f a c u l t a t i f ,  d e s  h o n o r a i r e s  n o n  
t a r i f é s ,  m a is  r e s t a n t  d é f i n i t i f  d è s  s a  c o n c l u s i o n ;  2" à  
d é f a u t  de c e t  a r r a n g e m e n t ,  a u s s i  l o r s q u ’il  s ’a g i t  d ’h o n o 
r a i r e s  ta r ifé s ,  m a i s  s u r  r é q u i s i t i o n  d e s  p a r t i e s ,  e t  e n f in  
c o m m e  p r é l i m i n a i r e  de  l ’a c t i o n  e n  j u s t i c e ,  a u j o u r d ’h u i  
o b l i g a t o i r e ,  j a d i s  d ’u s a g e ,  l a  t a x e  du p r é s i d e n t ,  c o n s i 
d é r é e  c o m m e  é t a n t  d ’o r d r e  p u b l i c ,  m a i s  q u i  n e  d o n n e  p a s  
d e  t i t r e  e x é c u t o i r e .  E t  c e  r e t o u r  d e  l a  lo i  d e  181)1 à  la  
j u r i s p r u d e n c e  a n c i e n n e  e s t  m o t i v é ,  d a n s  le  r a p p o r t  à la  
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s ,  p a r  l e s  m ê m e s  c o n s i d é r a 
t i o n s  q u e  f a i s a i e n t  v a l o i r  l e s  p a r t i s a n s  d u  m a i n t i e n  d e  
l ’a r t i c l e  51 de  l a  l o i  d e  v e n t ô s e  a n  X I ,  m a l g r é  la  p r o 
m u l g a t i o n  du d é c r e t  d e  1 8 0 7  : » L e  p r o j e t  de  l o i  a  pré-  
” c i s é i n e n t  p o u r  b u t  e t  p o u r  o b je t  de  d o n n e r  fo r c e  de  
» l o i ,  c o n f o r m é m e n t  a u  d r o i t  c o m m u n ,  à  c e s  e o n v e n -  
» t i o n s  l ib r e m e n t  e t  v a l a b l e m e n t  c o n s e n t i e s  •> (11).

A u  su r p lu s ,  l ’e s p r i t ,  le  b u t  e t  p o r t é e  d e  l a  lo i  d e  1891  
o n t  é t é  c a r a c t é r i s é s  e n  c e  s e n s  p a r  l e s  o b s e r v a t i o n s  de  
M . Raepsaet, f a i t e s  e n  s é a n c e  d e  la  C h a m b r e  d e s  r e p r é 
s e n t a n t s ,  du 14 a o û t  1 8 9 1  : « On r e p r o c h e  a v e c  r a i s o n  
” a u  r é g im e  a c t u e l  ■’ — c e l u i  d e  l ’a r r ê t  d e  1 8 4 1  — « t r o i s  
» g r a v e s  d é fa u t s  : 1° L ’a b s e n c e  d e  t o u t e  r è g l e ,  à  d é f a u t  
■> d e  t a r i f  l é g a l ,  d a n s  la  r é m u n é r a t i o n  d e s  n o t a i r e s  ; 
” 2 °  l’i n t e r v e n t i o n  du  j u g e  t a x a t e u r ,  n o n o b s t a n t  r è g l e -  
» m e n t  d’h o n o r a i r e s  a v e n u  e t  e x é c u t é  à  l ’a m i a b l e  e t  de  
•• b o n n e  (oi e n t r e  p a r t i e s  e t  n o t a i r e s ;  3 °  la  d u r é e  e x c e s -  
» s i v e  ( tre n te  a n s )  d u  d é l a i  d e s  a c t i o n s  p o u r  r e c o u r s  e n  
« t a x e ,  p a y e m e n t  o u  r e s t i t u t i o n  d e s  h o n o r a i r e s ........

» P a r  d ’h e u r e u s e s  d i s p o s i t i o n s ,  le  p r o je t  de  lo i  fa it  
” d i s p a r a î t r e  c e  f â c h e u x  é t a t  d e  c h o s e s  q u i  n ’a  (p ie  tr o p  
•’ d u r é .  D ’a b o r d ,  i l  d é c r è t e  u n e  ta r i f i c a t io n  u n i f o r m e  e t  
” o b l i g a t o i r e ;  [m is ,  p o u r  le s  h o n o r a i r e s  q u i  n e  s e r a i e n t  
” p a s  ta r ifé s ,  il  c o n s a c r e  le  r é g i m e  du  r è g l e m e n t  a i n i a -  
” b le ,  à  d é fa u t  d u q u e l  il  y  a  l ie u  à  r è g l e m e n t  j u d i c i a i r e  
» p r é c é d é  de  l a  t a x e ;  e n f in ,  il r é d u i t  t r è s  n o t a b l e m e n t  
” l e  t e r m e  d e s  a c t i o n s  e n  p a y e m e n t  o u  e n  r e s t i t u -  
« t i o n . . .

” L ’a r t i c l e  2 d e  l a  lo i  c o n s a c r e ,  p o u r  l e s  é m o l u m e n t s  
” n o n  ta r ifé s ,  l e  p r i n c ip e  du  r è g l e m e n t  a m i a b l e .  C e l t e  
» d i s p o s i t i o n  t r a n c h e ,  p a r  u n e  é q u i t a b l e  a p p l i c a t i o n  d u

(9) Ann. pari.. Ch. des repr., 1831, p .  1839 ; Liège, 13 mars 
1876 (B e l g . Jud., 1876, p .  703).

(10) Ann. pari., Doc., Ch. des repr., 1831, p. 1810; Dalloz, 
Rép., Yis Notaire, Notariat, p. 698, n° 323.

(11) Ann. pari., Ch. des repr., 1890-1891, p. 1893.

■’ d r o i t  c o m m u n ,  l a  c o n t r o v e r s e  d e p u i s  l o n g t e m p s  e x i s -  
•’ t a n t e  s u r  la  v a l i d i t é  d u  r è g l e m e n t  a m i a b l e  (12).

M . R o b e r t i , c o n f i r m a n t  l e s  p a r o l e s  d e  M . R a e p s a e t , 
a  d i t ,  a j u s t e  t i t r e ,  a u  S é n a t ,  q u e  la  lo i  d e  1 8 9 1  n ’é t a i t  
a u  fond q u ’u n e  i n t e r p r é t a t i o n  l é g i s l a t i v e  d e s  a r t i c l e s  51  
d e l à  l o i  d e  v e n t ô s e  a n  X I ,  1 7 3  d u  t a r i f  d u  1(5 f é v r i e r  
1 8 0 7  e t  2  d e  la  loi du  1(5d é c e m b r e  1 8 5 1 .  E t  M . d e  B r o u c 
k è r e , d o n n a n t  la  r é p l i q u e  à  M . R o b e r t i e t  c r i t i q u a n t  
l a  d i s p o s i t i o n  q u i  d o n n e  à  l a  loi u n  e f fe t  r é t r o a c t i f ,  c o n 
f i r m e  l ’a p p r é c i a t i o n  d e  c e l u i - c i  e t  d i t  : » M a i s  a u  fo n d ,
» j e  n e  s e r a i s  p a s  é l o i g n é  d e  c r o i r e  q u ’o n  a  e m p l o y é  
” c e t t e  f o r m u l e . . .  u n i q u e m e n t  p o u r  n e  p a s  p r é s e n t e r  
” u n e  lo i  i n t e r p r é t a t i v e , ( c e  q u i , ( c n ? s o m m e ,  e s t  la  v é r i -  
” ta b le  p o r t é e  d e  la  lo i  a c t u e l l e ,  a i n s i  q u e  v i e n t  d e  le  
•’ f a i r e  r e m a r q u e r  M . R o b e r t i . . .  L a  l o i ' a c t u e l l e  n e  f a i t  
» q u e  d i r e  : L ’a r t i c l e  1 7 3  du  d é c r e t  d u  16  f é v r i e r  1 8 0 7  
” n ’e s t  p a s  v e n u  i n v a l id e r  l ’a r t i c l e  5 1  d e  l a  lo i  d e  v e n -  
” l è s e  a n X I  •» (1 :î). P u i s M .  l e  m i n i s t r e  B e e r n a e r t  d o n n e  
l e s  m o t i f s  p o u r  l e s q u e l s  l a  lo i  de  185)1 n ’a  p a s  r e ç u  u n  
c a r a c t è r e  i n t e r p r é t a t i f  : N o u s  n e  n o u s  t r o u v o n s
•’ p a s  d ’a i l l e u r s  d a n s  l e s  t e r n ie s  d ’u n e  i n t e r p r é t a t i o n  
” l é g i s l a t i v e .  L a  lo i  e n  v i g u e u r  a  é t é  d e p u i s  l o n g t e m p s
-  i n t e r p r é t é e  p a r  la  j u r i s p r u d e n c e  d a n s  u n  s e n s  o p p o s é  
” à  c e lu i  q u e  c o n s a c r e  l a  loi n o u v e l l e  e t  c e l a ,  j e  d o i s  l e  
” d i r e ,  c o n t r a i r e m e n t  à  m o n  o p i n io n  p e r s o n n e l l e .  Il  
« c o n v i e n t  d e  t e n i r  c o m p t e  d e  c e t t e  j u r i s p r u d e n c e  e t ,  
” d è s  l o r s ,  c ’e s t  b ie n  l é g i f é r e r  à  n o u v e a u  q u ’il  fa u t  
’> f a i r e  -  (14).

L e s  t r o i s  g r a v e s  d é f a u t s  r e p r o c h é s  a u  r é g i m e  p r é c é d e n t  
o n t  d i s p a r u  : le  n o u v e a u  t a r i f  c o n t i e n t  l a  n o m e n c l a t u r e  
q u a s i  c o m p l è t e  a i n s i  q u e  l a  t a r i f i c a t i o n  d e s  a c t e s  n o t a 
r i é s  ; l ’a r r a n g e m e n t  a m i a b l e  a  é t é  r é g l é  p a r  l e s  a r t i c l e s  2  
e t  3  de  la  loi d e  1891  e t  e n f in  l ’a r t i c l e  7  a  r é d u i t  à  c i n q  
a n s  la  d u r é e  d e  la  p r e s c r i p t i o n  d e s  a c t i o n s .

A p a r t  ce.s m o d i f i c a t i o n s  q u i  o n t  d o n n é  s a t i s f a c t i o n  â  
d e s  g r i e f s  l é g i t i m e s ,  l e s  p r i n c ip e s  a n c i e n s  o n t  é t é  m a i n 
t e n u s  : n o u s  l ’a v o n s  d é m o n t r é .

C. C e p e n d a n t ,  d e s  t h é o r i e s  f a u s s e s  s o n t  n é e s  à  l a  s u i t e  
d e  la  loi n o u v e l l e .  U n  h o n o r a b l e  n o t a i r e ,  c o r r e s p o n d a n t  
d e  la R e ç u e  p r a t iq u e  d u  'n o ta r ia t, s ’e n  e s t  fa i t  l ’i n t e r 
p r è t e  d a n s  c e  r e c u e i l .
îB 'Et d ’a b o r d ,  il a  p r é t e n d u  q u e  l ’a r t i c l e  1] d e  la  lo i  d e  
1 8 9 1 ,  q u i  d é l è g u e  au  g o u v e r n e m e n t  le  d r o i t  d e  d r e s s e r  
unjjtarif ,  c o n t i e n t ,  d a n s  s o n  p r i n c ip e ,  l ’a b o l i t i o n  de  l a  
t a x e ,  s a u f  e n  d e u x  c a s  -  e x c e p tio n n e ls  e t u n iq u e s  ", 
s a v o i r ’ : l u')à  d é f a u t  d e  r è g l e m e n t  a m i a b l e  e t  2 °  e n  c a s  
de  r é q u i s i t i o n  d e s  p a r t i e s .  *• L e  t a r i f  -> d i t  l ’h o n o r a b l e  
c o r r e s p o n d a n t  file c e  r e c u e i l ,  •• a  r e m p l a c é  p a r  d e s  
ü r è g l e s  f i x e s  l ' a p p r é c i a t io n  du j u g e  t a x a t e u r . . .  D ’a ü l e u r s ,  
ü n ’y  a - t - i l ' p a s  q u e lq u e  c h o s e  d ’a b s u r d e  à  f a i r e  t a x e r  c e  
» q u e  la  lo i  t a x e  e l l e - m ê m e ?  L e  j u g e  n e  p o u r r a i t  a p p l i -  
•> q u e r  q u e  le  t a r i f  e x is ta n t , ,  à  q u o i  s e r t - i l  d e  lu i  i m p o s e r  
•! c e t t e  b e s o g n e ? . . .  D u  m o m e n t  q u e  l e s  h o n o r a i r e s  s o n t  
•’ t a r i f é s ,  i l s  n e  s a u r a i e n t  p lu s  ê t r e  t a x é s . .. M a is ,  c o m m e  
» d e s  a c t e s  p o u v a i e n t  n e  p a s  a v o i r  é t é  p r é v u s  p a r  le
-  t a r i f ,  la  lo i  d 'a o û t  1 8 9 1 ,  p a r  s o n  a r t i c l e  2 ,  p r e s c r i t  q u e  
* le s  é m o l u m e n t s ) ’^ ; »  ne s e r a ie n t  p a s  ta r i fé s  s e r o n t  
» r é g l é s  à  l ' a m ia b le  e n t r e  l e s  p a r t i e s  e t  l e  n o t a i r e ,  s i n o n  
•> p a r  le  t r i b u n a l  ■» (15).

L a  t a x e  n e  s e r a i t . m a i n t e n u e  q u ’à  t i t r e  d ’e x c e p t i o n  
e n  d e u x  c a s  u n i q u e s !  M a i s  le  d r o i t  d e  l a  r e q u é r i r  eu  
to u s  cas  e s t i m e  fa c u l t é  d o n t  l e s  p a r t i e s  p e u v e n t  to u jo u rs  
fa i r e  u s a g e  ! F a c u l t é  e t  e x c e p t i o n  s o n t  d e u x  t e r m e s  d e  
p o r t é e  d i f f é r e n t e ,  d o n t  o n  i n t e r p r è t e  é t r a n g e m e n t  l a  
v a l e u r  : l 'on  m a n g e ,  l ’o i r b o i t ,  l 'o n  d o r t ,  l ’o n  t r a v a i l l e ,  
l 'on  m a r c h e ,  l ’o n  s e  p r o m è n e ;  m a i s  p a r  le  fa i t  q u 'o n  s e  
l i v r e  à  c e s  a c t e s ,  p a r  i n t e r m i t t e n c e s ,  s ’e n s u i t - i l  q u ’i l s  
s o i e n t  e x c e p t i o n n e l s  ? C es  a c t e s  s o n t  l a  r è g l e  d a n s  l a  v i e

(12) Ann. pari., Ch. des repr., 1890-1891, p. 1893.
(13) Ann. pari., Sénat, 1890-1891, p. 439.
(14) Ann. pari., Sénat, 1890-1891, p. 462.
(13) Revue pratique du Notariat, 1892, p. 662.
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h u m a i n e ,  m a i s  i l s  p e u v e n t  ê t r e  u n e  e x c e p t i o n  p o u r  u n e  
i n d i v i d u a l i t é  q u i ,  p a r  e x e m p l e ,  a  p e r d u  p a r t i e l l e m e n t  
l 'u s a g e  d e s  j a m b e s  e t  n e  m a r c h e  p l u s  g u è r e .  C e t  e x e r c i c e  
e n  s e r a - t - i l  m o i n s  l a  r è g l e ,  c o m m e  f o n c t i o n  d e  n o t r e  
n a t u r e  ?

D e  m ê m e ,  l e  d r o i t  d e  r e q u é r i r  l a  t a x e  f i x e  l a  r è g l e  à  
l a q u e l l e  il  e s t  p e r m i s  à  t o u s  d e  r e c o u r i r  e n  t o u t e  o c c a 
s i o n  : e l l è  e s t  d o n c  g én éra le . E l l e  e n t r a î n e  p o u r  le  
n o t a i r e  u n e  o b l i g a t i o n ,  t o u j o u r s  i m m i n e n t e ,  à  l a q u e l l e  
i l  n e  p e u t  s e  s o u s t r a i r e  : e l l e  e s t  d o n c  im p é r a t iv e  (16).  
D e  p l u s ,  e l l e  l i e n t  à  l ’o r d r e  p u b l i c  p a r c e  q u e ,  s e l o n  le s  
p a r o l e s  d e  M . l e  m i n i s t r e  B e e r n a e r t , d é jà  c i t é e s ,  o n  n e  
d o i t  p a s  p o u v o i r  d e m a n d e r  a u  d e l à  d e  c e  q u e  l e s  p a r t i e s  
d o i v e n t ,  e t  q u ’i l  c o n v i e n t  d e  s a u v e g a r d e r  l a  d i g n i t é  d e s  
f o n c t i o n s c ’d u  n o t a i r e  p a r  l ’i n t e r d i c t i o n  d e  c o n v e n t i o n s  
s p é c i a l e s  d e  r a b a i s  s u r  l e  t a r i f  o u  d ’a r r a n g e m e n t s  a v e c  
l e s  a g e n t s  d ’a f fa ir e .

S e r a i t - i l  a u  m o i n s  v r a i  d e  d i r e  q u e  l ’e x i s t e n c e  d u  t a r i f  
e x c l u t  la  t a x e  ? C e t t e  t h è s e ,  r e s s u s c i t é e  d e s  l i m b e s  d e  la  
j u r i s p r u d e n c e ,  n e  s ’e s t  s i g n a l é e  q u e  p a r  s o n  i n s u c c è s  (17).  
L e  m o t i f  e n  e s t  b ie n  é v i d e n t .  L e s  a c t e s  d e s  n o t a i r e s  s o n t  
p a r  l e u r  n a t u r e  e s s e n t i e l l e m e n t  s o u m i s  a u  c o n t r ô l e  de  
l ' a u t o r i t é  c o m p é t e n t e .  C e  p r i n c ip e ,  s u r  l e q u e l  n o u s  
r e v i e n d r o n s ,  i m p o s e  l a  t a x e ,  a f in  d e  p r é v e n ir  le  p a y e 
m e n t  d ’h o n o r a i r e s  n o n  p r é v u s  o u  d é p a s s a n t  l e  t a u x  f ixé  
p a r  le  t a r i f ,  e t ,  à  d é f a u t  d e  r è g l e m e n t  a m i a b l e  d e s  h o n o 
r a i r e s  n o n  t a r i f é s ,  p o u r  fa i r e  l é g a l e m e n t  c o n s t a t e r  la  
r é g u l a r i t é  e t  le  m o n t a n t  d e  c e u x - c i .

D o n c ,  l o i n  q u e  l e  t a r i f  s u p p r i m e  la  t a x e ,  i l  e s t ,  a u  c o n -  
t a i r e ,  c e r t a i n  q u e  l ’e x i s t e n c e  d u  t a r i f  e n  e n t r a î n e  l ’o b l i 
g a t i o n .

C e t t e  v é r i t é  r é s u l t e  v i r t u e l l e m e n t  d e s  p a r o l e s  c i -d e s s u s  
r a p p e l é e s  d e  M . l e  m i n i s t r e  B e e r n a e r t  e t  e l l e  a v a i t  
d é jà  é t é  p r o c l a m é e  p a r  l ’a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  
b e l g e  d u  14 j u i n  1 8 7 7  (B e l g . J u n . ,  1 8 7 7 ,  p. 9 1 8 )  :
« A t t e n d u  q u e  le  s y s t è m e  s a n c t i o n n é  p a r  l e  d é c r e t  du  
» 16  f é v r i e r  1 8 0 7  a  e u  p o u r  e f fe t  i m m é d i a t  d ’a s s u j e t t i r  
» t o u s  l e s  a c t e s  d e s  n o t a i r e s  à  l a  t a x e  ; q u e  c e l l e - c i  e s t

o f f i c i e l l e  l o r s q u ’i l  s ' a g i t  d ’u n  a c t e  in d iq u é  p a r  le  
» d é c r e t ;  q u e ,  d a n s  l e s  a u t r e s  c a s ,  l a  t a x e  e s t  c o n f i é e  à  
» l ’a u t o r i t é  j u d i c i a i r e  » (18).

C’e s t  d o n c  l e  s y s t è m e  e n t i e r  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  q u i  a  
c r é é  l ’o b l i g a t i o n  d e  l a  t a x e  ; il a  r e ç u  u n e  s a n c t i o n  n o u 
v e l l e  p a r  l a  loi d u  16  d é c e m b r e  1 8 5 1  q u i ,  s a n s  d i s t i n c t i o n  
d ’h o n o r a i r e s  t a r i f é s  o u  n o n  t a r i f é s ,  a  im p o s é  l a  t a x e  
c o m m e  r è g l e ,  d è s  q u e  l e s  p a r t i e s  l a  r é c l a m e n t  e t  l ’a  
t r a n s m i s e  d a n s  l e s  m ê m e s  t e r m e s  à  la  lo i  d e  1 8 9 1 .

Il  f a u t  d o n c  c o n c l u r e  q u e  l a  t a x e  c o n s t i t u e  la  r è g l e  
m a i s  n o n  l ’e x c e p t i o n ,  e t  q u ’e l l e  e s t  d e  d o u b l e  n a t u r e  : 
a p p r é c ia t iv e , q u a n d  e l l e  p o r t e  s u r  d e s  h o n o r a i r e s  n o n  
t a r i f é s  e t  v é r if ic a tiv e  o u  offic ie lle  s i  e l l e  e s t  r e l a t i v e  à  
d e s  h o n o r a i r e s  t a r i f é s  (19).

D ’o ù  v i e n t  l ’e r r e u r  d e  l ’h o n o r a b l e  c o r r e s p o n d a n t  de  
l a  R e v u e  ?

E l le  g î t  d a n s  u n e  c o n f u s io n  e n t r e  l e  d r o i t  e t  l e  fa i t .  
Ce n ’e s t  u n  m y s t è r e  p o u r  p e r s o n n e  q u e  l a  t a x e  e s t  r a r e 
m e n t  d e m a n d é e  : l e s  c l i e n t s  s o n t  l e  p l u s  s o u v e n t  é t r a n 
g e r s  a u x  c h o s e s  d u  n o t a r i a t  e t  a u x  a r c a n e s  du  ta r if ,  d o n t  
i l s  i g n o r e n t  m ê m e  l ’e x i s t e n c e .  D ’a u t r e s  r é p u g n e n t  à  l a  
t a x e  ; l e u r  n o t a i r e  e s t  u n  h o m m e  d e  s a v o i r  e t  d ' e x p é 
r i e n c e ,  o n  l e  c r o i t  s û r ;  o u  b i e n  il  e s t  i n f lu e n t ,  il  p e u t  à  
l ’o c c a s i o n  s o u f f le r  l e  c h a u d  o u  le  fr o id  ; m i e u x  v a u t  p a y e r  
t r o p  q u e  s e  b r o u i l l e r .

E t ,  p o u r  le  d i r e  e n  p a s s a n t ,  b i e n  i l l u s o i r e s  s o n t  l e s  
g a r a n t i e s  q u ’o n  p r é t e n d  t r o u v e r  d a n s  l ’a f f i c h a g e ,  en

(16) Réquisitoire du procureur général Faider, précédant 
l’arrêt de la cour de cassation du 14 juin 1877 (Pas., 1877, 1, 
p. 310).

(17) Cloes ctBoxJEAN, t. Il, 1853-1854, pp„ 582 et 594; Tim- 
Iuermans, Comm. de la loi du 12 juin  1816, 1.1, p. 380, n° 528, 
in fine.

(18) Gand, 15 mai 1886, Belg. Jeu., 1886, p. 930.
(19) Arist. Maton, Comm. de la loi du 31 août 1891, p. 122.

l’é t u d e  d u  n o t a i r e ,  d u  t e x t e  d e  l a  loi e t  d u  t a r i f  a in s i  
q u e  d a n s  l a  r e m i s e  d e  l a  q u i t t a n c e  d é ta i l l é e ,  e x i g é e  p a r  
l e s  a r t i c l e s  2  e t  3  d u  t a r i f  (20).  S i  le  c l i e n t ,  p e n d a n t  s e s  
h e u r e s  d ’a n t i c h a m b r e  e n  l’é t u d e  n o t a r i a l e ,  o u  b i e n  d a n s  
s e s  m o m e n t s  d e  l o i s i r  c h e z  lu i ,  c o n s u l t e  c e s  d o c u m e n t s ,  
i l s  s e r o n t  l e t t r e s  c l o s e s .  I l  lu i  f a u d r a  p o u r  l e s  d é c h i f f r e r  
r e c o u r i r  à  p l u s  c o m p é t e n t  q u e  l u i ,  su b ir  d e s  f r a i s ,  d e s  
r e t a r d s  q u ’i l  s ' e x a g è r e  e t  l a  c r a i n t e ,  s o u v e n t  p e u  fo n d é e ,  
d e  t o m b e r  d e  m a l  e n  p i s  lu i  d i c t e  l a  r é s ig n a t io n .

E n  fa i t  d o n c ,  l e  r e c o u r s  à  l a  t a x e  c o n s t i t u e  l ’e x c e p 
t i o n  : l o r s q u e  l e s  c l i e n t s  s o n t  m a j e u r s  e t  m a î t r e s  d e  l e u r s  
d r o i t s ,  i l s  s o n t  s e u l s  a p p r é c i a t e u r s  d e  le u r s  a c t e s .  M a is  il 
e n  é t a i t  e t ,  q u o i q u ’o n  e n  p u i s s e  d i r e ,  i l  en  e s t  a u t r e m e n t  
l o r s q u e  l e s  i n t é r ê t s  d e s  i n c a p a b l e s  s o n t  en j e u .

L e  l a r g e  s y s t è m e  d e  p r o t e c t i o n  d o n t  le  l é g i s l a t e u r  e n 
t o u r e  l a  p e r s o n n e  e t  l e s  b i e n s  d e s  in c a p a b le s  a  c r é é ,  p o u r  
s u p p l é e r  à  l e u r  i n s u f f i s a n c e  j u r i d i q u e ,  l a  t u t e l l e ,  la  
s u b r o g é e  t u t e l l e ,  l e s  c o n s e i l s  d e  fa m i l l e ;  i l a  d o n n é  a c t io n  
a u  j u g e  d e  p a i x  e t  a u  m i n i s t è r e  pu b lic  e t  d a n s  c e r 
t a i n s  c a s  i l  p r é v o i t  l ’i n t e r v e n t i o n  d e s  t r i b u n a u x  (21). A 
c e t t e  f in ,  l ’a r r ê t é  du  12  s e p t e m b r e  1 8 2 2 ,  p r i s  e n  e x é c u 
t i o n  d e  l a  lo i  du  1 2  j u i n  1 8 1 0 ,  a  o r g a n i s é  d ’é n e r g i q u e s  
m e s u r e s ;  iJ p o r t e  s p é c i a l e m e n t  s u r  l e s  a l i é n a t i o n s  d ’i m 
m e u b l e s ,  l e s  l iq u i d a t i o n s  e t  l e s  p a r t a g e s  e t ,  e n  g é n é r a l ,  
s u r  to u s  l e s  a c t e s  c o n c e r n a n t  l e s  s u c c e s s i o n s  a u x q u e l l e s  
d e s  m i n e u r s  s o n t  i n t é r e s s é s .  N o t a m m e n t ,  l ’a r t i c l e  3  i m 
p o s e  a u x  n o t a i r e s  l ’o b l i g a t i o n  d e  fa ire  t a x e r  l e u r s  é t a t s  
r e la t i f s  à c e s  a c t e s .  L a  d i s p o s i t i o n  e s t  g ê n a n t e  p o u r  le s  
n o t a i r e s  d é s i r e u x  d e  s ’a f f r a n c h i r  d e  to u t  c o n t r ô l e  ; e l le  
fa i t  c o n t r a s t e  a v e c  la  g r a n d e  l a t i t u d e  qu e  l e u r  l a i s s e n t  
l e s  c l i e n t s  m a j e u r s .  A u s s i ,  d e v a i t - i l  r é s u l t e r  d e  l a  lo i  de  
1 8 9 1  u n e  r é a c t io n  c o n t r e  c e t  a r r ê t é .

L ’h o n o r a b l e  c o r r e s p o n d a n t  d e  la  R evu e  p r a t iq u e  
d u  n o ta r ia t  a  s o u t e n u ,  e n  c e  s e n s ,  qu e  >• l ’a r r ê t é  du  
” 12  s e p t e m b r e  1 8 2 2  e s t  a b r o g é  : a) t a c i t e m e n t ,  p u i s -  
” q u e  la  lo i  n o u v e l l e  e s t  i n c o n c i l i a b l e  a v e c  lu i  e t  c o n -  
•> t i e n t  d a n s  l a  m a t i è r e  u n  n o u v e a u  s y s t è m e  d e  l é g i s l a -  
•> t i o n  e x c l u s i f  d e  l ’a n c i e n ;  b) e x p r e s s é m e n t ,  p u isq u e  
” l ’a r t i c l e  6  d e  l a  lo i  d e  1 8 9 1  d i t  f o r m e l l e m e n t  q u e  s o n t  
« a b r o g é e s ,  tou tes les a u tre s  d isp o s itio n s  a c tu e lle m e n t  
■’ en v ig u e u r , et r e la tiv e s  a u x  m a tiè re s  rég lées  p a r  
•’ l 'a r r ê té  r o y a l à p r e n d r e  en  e x é cu tio n  d e  l ’a r ti-  
” d e  l pr. . .  L e s  v e n t e s  d e  m i n e u r s  s o n t  r é g l é e s  p a r  l ’a r -  
•> r è t é  r o y a l  d u  1 8  m a r s  1 8 9 2  » ( r e m p la c é  p a r  l ’a r r ê t é  
r o y a l  d u  27 m a r s  18 9 3 );  *• l ’a r r ê t é  de  1 8 2 2  n ’a  d o n c  p lu s  
« f o r c e  d e  lo i .  C et  a r r ê t é  e s t  a b r o g é  c o m m e  l e  s o n t ,  s a n s  
» c o n t e s t a t i o n  p o s s i b l e ,  l e s  a r t i c l e s  166 ,  1 6 8 ,  1 7 0 ,  172  
« e t  1 7 4  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7 ;  c e p e n d a n t ,  c e s  a r t i c l e s  n e  
■> s o n t  p a s  p lu s  q u e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 ,  s p é c i a l e m e n t  d é s i -  
« g u é s  d a n s  la  lo i  n o u v e l l e  >> (22).

M .  u e  B o s s c h é r e , j u g e  d e  p a i x  de  R o u s b r u g g h e -  
I l a r i n g h e ,  e s t  e n t r é  e n  l i c e  e n  fa v e u r  d e  l ’a r r ê t é  de  
1 8 2 2  (23) ,  e t  s e s  e x c e l l e n t e s  c o n s i d é r a t i o n s  o n t  f a i t  r e c u 
l e r  s o n  a d v e r s a i r e  q u i  a  f in i  p a r  r e c o n n a î t r e  l a  n o n -  
a b r o g a t i o n  d e  c e t  a r r ê t é ,  h o r m i s  de  l ’a r t i c l e  3 ,  c o n t r e  
l e q u e l  i l  r e p r o d u i t  s o n  a r g u m e n t a t i o n  (24).

M a i s  l ’a b r o g a t i o n  e x p r e s s e  d e  c e t  a r t i c l e  3  n e  r é s u l t e  
p a s  d e  l ’a r t i c l e  6  de  la  lo i  de  1 8 9 1 .  C e lu i -c i  a  u n  d o u b le  
o b j e t  : d ’u n e  p a r t ,  le  §  l'-1' a b r o g e ,  hic et n u n c ,  l e s  a r t i 
c l e s  5 1  d e  la  lo i  d e  v e n t ô s e  a n  X I ,  171 e t  1 7 3  d u  d é c r e t  
d e  1 8 0 7  e t  2  d e  la  lo i  d u  16  d é c e m b r e  1 8 5 1 ,  q u i  s e  r a p 
p o r t a i e n t  s o i t  à  l a  t a x e ,  s o i t  à  d e s  h o n o r a i r e s  n o n  t a r i f é s  
e t  q u i  s o n t  r e m p l a c é s  p a r  l e s  a r t i c l e s  2 ,  3  e t  4  d e  la  lo i  
n o u v e l l e .

I l  f a u t  c o n s t a t e r  c e p e n d a n t  q u e  le  l é g i s l a t e u r  d e  189 1

(20) Revue pratique du Notariat, 1892, p. 664.
(21) Nous parlerons spécialement des mineurs, mais il va sans 

dire que nos observations s’appliquent, mutaiis mutandis, b tous 
les incapables mentionnés dans la loi de 1816 et dans l’arrêté de 
1822,.ainsi qu’b ceux qui leur sont assimilés.

(22) Revue pratique du Notariat, 1892, p. 663,
(23) Ibid., 1892, p. 711.
(24) Ibid., 1892, p. 724.
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s ’é c a r t e  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  a d m i s e  s u r  l ’a r t i c l e  171  du  
d é c r e t  d e  1 8 0 7 ,  r e l a t i f  a u x  p a r t a g e s  e t  a u x  l i q u i d a t i o n s  
j u d ic i a i r e s  (25).  L e s  h o n o r a i r e s  d e  c e s  a c t e s  é t a i e n t  
g é n é r a l e m e n t  c o n s i d é r é s  c o m m e  ta r i f é s  p a r  l e s  c o u r s  e t  
t r ib u n a u x ,  t a n d is  q u e  l a  p r a t i q u e  n o t a r i a l e  l e s  t e n a i t  
p o u r  n o n  t a r i f é s  (26), e t  l a  lo i  d e  1 8 9 1  a d o p t e  c e t t e  d e r 
n i è r e  o p i n io n  (27).

D ’a u t r e  p a r t ,  l e  §  2  d e  l ’a r t i c l e  6  a b r o g e  t o u t e s  l e s  
d i s p o s i t i o n s  e n  v i g u e u r  q u i  s o n t  r e l a t i v e s  a u x  m a t i è r e s  
r é g l é e s  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  à  p r e n d r e ,  à  p a r t i r  d u  j o u r  o ù  
c e t  a r r ê t é  s e r a  o b l i g a t o i r e .

C ette  d i s p o s i t i o n  n e  p r ê t e  n i  à  c o n t r o v e r s e ,  n i  à  é q u i 
v o q u e .  E l l e  v i s e  la  t a r i f i c a t i o n , c ’e s t - à - d i r e  l e s  a r t i c l e s  1 6 8 ,  
1 6 9 ,  1 7 0 ,  1 7 2 ,  1 7 4  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  e t  l ' a r r ê t é  d u  2 0  d é 
c e m b r e  1 8 5 1 ,  q u i ,  t o u s ,  d e v a i e n t  ê t r e  p r o v i s o i r e m e n t  
m a i n t e n u s  j u s q u ’à  c e  q u e  l e  n o u v e a u  t a r i f  e û t  p o u r v u  
à  l e u r  r e m p l a c e m e n t .

C h a c u n  d e  c e s  p a r a g r a p h e s  s e  r a p p o r t e  d o n c  à  d e s  
m a t i è r e s  d i f f é r e n t e s ,  de  s o r t e  q u e  d a n s  l ’a p p l i c a t io n  i l s  
n e  p e u v e n t  s e  s u p p l é e r ;  d o n c ,  a u s s i ,  l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r 
r ê t é  d e  1 8 2 2 ,  q u i  n e  c o n t i e n t  p a s  d e  t a r i f i c a t i o n ,  n ’a  p a s  
é té  a b r o g é  p a r  le  §  2 ,  p a s  p lu s  q u ’il  n e  l ’a  é t é  p a r  le  §  1er, 
o ù  i l  n ’e s t  p a s  m e n t i o n n é .

T a c ite m e n t, c e t  a r t i c l e  3  n ’a  p a s  é t é  a b r o g é  d a v a n 
t a g e .

A  l ’a p p u i  d e  l ’a f f i r m a t i v e ,  o n  a  s o u t e n u  q u e  c e t  a r t i c l e ,  
fo n d é  s u r  l ’a r t i c l e  1 7 3  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7 ,  d i s p a r a i s s a i t  
e n  m ê m e  t e m p s  q u e  lu i  (28).

U n  a v i s ,  a t t r i b u é  à  M . l e  m i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e ,  r e 
p o u s s e  c e t t e  d é d u c t i o n  : « L ’a r t i c l e  1 7 3  du  d é c r e t  d e  
« 1 8 0 7  s o u m e t  à  la  t a x e  to u s  l e s  a c t e s  n o t a r i é s  non  
» ta r ifé s . L ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  s o u m e t  é g a l e -  
” m e n t  à  la  t a x e  l e s  p a r t a g e s  e t  l e s  v e n t e s  i n t é r e s s a n t  
» l e s  m i n e u r s ,  b i e n  q u e  c e s  a c t e s  s o i e n t  t a r i f é s  p a r  l ’a r -  
’> t i c l e  1 7 2  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7 .  C e s  d i s p o s i t i o n s  s o n t  d o n c  
« r e l a t i v e s  à  d e s  a c t e s  to u t d i f fé r e n ts ; p a r t a n t ,  l ’a b r o -  
” g a l i o n  d e  l ’a r t i c l e  1 7 3  n ’e m p o r t e  p a s ,  d ’e l l e - m ê m e  e t  
» p a r  e l l e  s e u l e ,  a b r o g a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  3  » (29).

L ’a r t i c l e  6  d e  l a  l o i  d e  1 8 9 1 ,  qui t i e n t  l e s  h o n o r a i r e s  
d e s  l iq u i d a t i o n s  e t  p a r t a g e s  j u d i c i a i r e s  c o m m e  n ’é t a n t  
p a s  ta r i f é s ,  s o u s  l e  d é c r e t  d e  1 8 0 7 ,  r e n v e r s e  l ’a r g u m e n 
t a t i o n  d u  r é d a c t e u r  d e  l ’a v i s  m i n i s t é r i e l  ; e n  e f fe t ,  c e l l e -  
c i  e s t  b a s é e  s u r  u n e  p r é t e n d u e  o p p o s i t i o n  q u ’i l  r e l è v e  
e n t r e  l a  n a t u r e  d e s  h o n o r a i r e s  p r é v u s  p a r  l ’a r t i c l e  1 7 3  
d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  e t  c e u x  d e  l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 ,  
e t  n o u s  v e n o n s  d e  c o n s t a t e r  q u e ,  r e l a t i v e m e n t  a u x  p a r 
t a g e s ,  la  lo i  d e  1 8 9 1  d é c id e  q u e  c e t t e  o p p o s i t i o n  n ’e x i s t e  
p a s .  N o u s  a d m e t t o n s  n é a n m o i n s  la  c o n c l u s i o n  p o u r  le  
m o t i f  d é jà  d é d u i t ,  q u e  l e s  r è g l e s  d e  l ’a n c i e n n e  l é g i s l a t i o n  
s u r  c e  p o i n t ,  i n t e r p r é t é e s  p a r  la  j u r i s p r u d e n c e  a n t é r i e u r e  
à  1 8 4 1 ,  o n t  é t é  t r a n s p o r t é e s  d a n s  l a  lo i  n o u v e l l e ,  d e  m a 
n i è r e  q u e  l ’a r t i c l e  3  d e  l a  l o i  d e  1 8 9 1  a  fa i t  r e v i v r e  l ’a r 
t i c l e  1 7 3  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  e t  l ’a r t i c l e  2  d e  l a  lo i  du  
1 6  d é c e m b r e  1 8 5 1 .

Ce n o n o b s t a n t ,  le  r é d a c t e u r  d e  l ’a v i s  m i n i s t é r i e l  i n 
c l i n e  à  c r o i r e  q u e  l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  de  1 8 2 2  e s t  
a b r o g é ;  i l  d i t  : « L a  l o i  du  6  a o û t  1 8 9 1  a  i n t r o d u i t ,  en  
» m a t i è r e  d e  t a x e  d e s  a c t e s  n o t a r i é s ,  u n  s y s t è m e  n o u - -  
» v e a u  s u i v a n t  l e q u e l  il  n ’y  a  l i e u  à  la  t a x e  q u e  l o r s q u e  l e s  
» p a r t i e s  l a  r e q u i è r e n t  o u  l o r s q u e ,  à  d é f a u t  d e  r è g l e m e n t  
« a m i a b l e ,  l e  n o t a i r e  e s t  o b l i g é  d ’i n t e n t e r  u n e  a c t i o n  e n  
” j u s t i c e  d u  c h e f  d e  s e s  é m o l u m e n t s  (a r t .  3  à  5) .  L e s  d is -  
” p o s i t i o n s  q u i  é r i g e n t  c e  s y s t è m e  s o n t  g é n é ra le s , e l l e s  
» n e  d i s t i n g u e n t  p o i n t  e n t r e  l e s  a c t e s  i n t é r e s s a n t  l e s  
” m i n e u r s  e t  l e s  a u t r e s  a c t e s .

» L a  lo i  d u  6  a o û t  1 8 9 1  e t  l ’a r r ê t é  r o y a l  d u  18  m a r s  
» 1 8 9 2  » (a u jo u r d ’h u i  l ’a r r ê t é  d u  2 7  m a r s  189 3 )  “ f o r m e n t  
” l e  d ro it  c o m m u n  p o u r  t o u t  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  ta r i f i -

(25) Liège, 22 mai 1886 (B f l g . Jud., 1886, p. 166); cass. 
belge, 14 novembre 1889 (B e i .g . J u d . ,  1890, p. 91).

(26) Be i . g . J u d . ,  1887, p .  1133.
(27) Arist. Maton, Comm. de la loi de 1891, CCL1X, p. 99.
(28) Revue pratique du Notariat, 1892, p. 663. Voir aussi 

Arist. Maton, Comm. du tarif, p. 124, IV.

» c a t i o n  e t  l e  r e c o u v r e m e n t  du  c o û t  d e s  a c t e s  n o t a r i é s  
’» en  g é n é ra l.

» I l  s ' e n s u i t ,  à  n o t r e  a v i s ,  q u e  t o u t e s  l e s  d i s p o s i t i o n s  
« q u i  s o n t  c o n t r a i r e s  à  l a  lo i  e t  à  l ’a r r ê t é  s u s d i t s  o n t  
» c e s s é  d ’ê t r e  e n  v i g u e u r ,  à  m o i n s  q u ’e l l e s  n ’a i e n t  é t é  
» e x p r e s s é m e n t  m a i n t e n u e s .

» I l  e s t  d e  p r i n c ip e ,  e n  e f f e t ,  q u e  l e s  e x c e p t i o n s  o u  
» l e s  d é r o g a t i o n s  a u  d r o i t  c o m m u n  n e  s e  p r é s u m e n t  p a s ,  
» elles n 'e x is te n t  q u 'e n  v e r tu  d e  d is p o s it io n s  e x -  
» p re sse s  d e  la  lo i.

» O n n e  p e u t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  a r g u m e n t e r  d e  l a  n o n -  
» a b r o g a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  3  d o n t  il s ' a g i t ,  p o u r  c o n c l u r e  
« a u  m a i n t i e n  d e  c e t t e  d i s p o s i t i o n .

« I l  n ’e s t  p a s  j u r i d i q u e  d e  s o u t e n i r  q u e  c e t  a r t i c l e  e s t  
’> m a i n t e n u ,  p a r c e  q u ’il  n ’a  p a s  é t é  e x p r e s s é m e n t  
« a b r o g é .

“ I l  e s t ,  a u  c o n t r a i r e ,  c o n f o r m e  a u x  p r i n c i p e s  d 'a d -  
» m e t t r e  q u e  c e t  a r t i c l e  e s t  a b r o g é  p a r c e  q u ’il  n ’a  p a s  
» é t é  e x p r e s s é m e n t  m a i n t e n u  ».

L e  r é d a c t e u r  d e  l ’A v is  m in is té r ie l  f a i t  s i e n n e s  l e s  i d é e s  
d u  c o r r e s p o n d a n t  d e  l a  R evu e  d u  n o ta r ia t  (30).

T o u s  d e u x  s ’i n s p i r e n t  d u  p r i n c ip e  r a p p e l é  d a n s  l e s  
P a n d e c t e s  B e l g e s  (31),  e n  v e r t u  d u q u e l  la  f u s io n  e n t r e  
d e u x  l o i s  » d o i t  ê t r e  p r o s c r i t e ,  l o r s q u e  la  l o i  n o u v e l l e ,  
» c r é e  s u r  l a  m a t i è r e  u n  s y s t è m e  e n t i e r  e t  c o m p l e t ,  e t  
» q u e ,  p a r  s u i t e ,  e l l e  s e r a i t  a l t é r é e  d a n s  s o n  é c o n o m i e  
» p a r  l ’a p p l i c a t i o n  s i m u l t a n é e  d e  d i s p o s i t i o n s  h é t é r o -  
» g è n e  d e  l a  l o i  a n c i e n n e  ».

I l s  p r é s e n t e n t  l a  lo i  d e  1 8 9 1  e t  l e  t a r i f  q u i  l ’a  s u i v i e ,  
c o m m e  f o r m a n t  u n  s y s t è m e  e n t i e r ,  s o r t i  t o u t  n o u v e a u  
d e s  m a i n s  d e  l a  c o m m i s s i o n .  Ce s y s t è m e  a u r a i t  f a i t ,  
a p r è s  a d o p t i o n  p a r  l e s  C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s ,  t a b l e  r a s e  
d e  t o u t e s  l e s  d i s p o s i t i o n s  e x i s t a n t e s  ; le  p r i n c ip e  d e  la  
t a x e  s e r a i t  a u j o u r d ’h u i  a b o l i ,  s a u f  e n  d e u x  c a s  e x c e p 
t i o n n e l s  —  l a  r é q u i s i t i o n  d e s  p a r t i e s  e t  le  p r é l i m i n a i r e  
d e  l a  d e m a n d e  e n  j u s t i c e  —  » a u x q u e l s  i l  n e  c o n v i e n t  
» p a s  d ’a j o u t e r  u n e  t r o i s i è m e  e x c e p t i o n  r é s u l t a n t  d e  l a  
» m i n o r i t é  » (32).

E t  d ’a b o r d ,  n ’e s t - i l - p a s ,  p o u r  l e  m o i n s ,  t é m é r a i r e  
d ’a f f i r m e r  q u e  l e  s y s t è m e  e s t  n o u v e a u  e t  e n t i e r  ?

N o u s  a v o n s  f a i t  l 'h i s t o r i q u e  d e  l a  lo i  d e  1 8 9 1  e t  d é 
m o n t r é  q u e  l e  l é g i s l a t e u r  a  r é t a b l i  l e s  p r i n c ip e s  a d m i s  
p a r  l a  j u r i s p r u d e n c e  a n t é r i e u r e  à  1 8 4 1  ; q u e  l e s  t e r m e s  
m ê m e s  d e  l ’a r t i c l e  51  d e  l a  lo i  d e  v e n t ô s e  a n  X I ,  o n t  é t é  
t r a n s p o r t é s  d a n s  l ’a r t i c l e  2  d e  la  lo i  d e  1 8 9 1  e t  q u e  c e t t e  
lo i  a  e m p r u n t é  l e  t e x t e  d e  s o n  a r t i c l e  3 ,  à  l ’a r t i c l e  2  d e  
l a  lo i  d u  16  d é c e m b r e  1 8 5 1 .  N o u s  a v o n s  d i t  q u e ,  s o u s  l a  
lo i  d e  1 8 9 1  c o m m e  d ’a p r è s  la  j u r i s p r u d e n c e  a n c i e n n e ,  
l ’a r r a n g e m e n t  a m i a b l e ,  c o n c lu  s u r  l e s  h o n o r a i r e s  n o n  
t a r i f é s ,  a p r è s  l e s  d e v o i r s  f a i t s  p a r  l e  n o t a i r e ,  d e v i e n t  
d é f i n i t i f  e t  q u e  t o u t  r e c o u r s  à  l a  t a x e  lu i  r e s t e  f e r m é ,  
d è s  c e  m o m e n t ;  q u e ,  d 'a u tr e  p a r t ,  i l  e s t  l o i s i b l e  a u x  
p a r t i e s ,  a u j o u r d ’h u i  c o m m e  a l o r s ,  d e  r e p o u s s e r  l ’a r r a n 
g e m e n t  a m i a b l e  s u r  l e s  h o n o r a i r e s  n o n  t a r i f é s  e t  de  
r e q u é r i r  l a  t a x e  p o u r  c e u x - c i ,  c o m m e  a u s s i ,  s a n s  r e s 
t r i c t i o n  a u c u n e ,  p o u r  c e u x  q u i  s o n t  t a r i f é s .  I l  e s t  e n c o r e  
p r o u v é  q u e  l a  l o i  d e  1 8 9 1  a  e u  p o u r  e f fe t  d e  m o d i f i e r  le  
s y s t è m e  d e  l a  j u r i s p r u d e n c e  d e p u i s  1 8 4 1  p a r  l a  s u p p r e s 
s i o n  d e  l a  t a x e  a r b i t r a i r e  d e s  h o n o r a i r e s  n o n  t a r i f é s ,  
m ê m e  a p r è s  a r r a n g e m e n t  p r é a l a b l e  e t  p a r  l a  r é d u c t i o n  
d u  d é l a i  d e  l a  p r e s c r i p t i o n  d e s  a c t i o n s  r e l a t i v e s  a u  p a y e 
m e n t  d e s  h o n o r a i r e s  e t  d e s  d é b o u r s é s .  S i  l ’o n  a j o u t e  la  
r é d a c t i o n  d u  t a r i f  e t  l ’e x t e n s i o n  a u  p r o f i t  d e s  n o t a i r e s  
d u  p r i n c i p e  d ’o r d r e  p u b l i c  q u e  l a  j u r i s p r u d e n c e  a v a i t  
a d m i s  e n  f a v e u r  d e s  p a r t i e s ,  l ’o n  a u r a  d r e s s é  l e  b i l a n  d e s  
m o d i f i c a t i o n s  q u e  l a  l o i  d e  1 8 9 1  a  i n t r o d u i t e s ,  e n  c o n s a 
c r a n t ,  p o u r  l e  s u r p l u s ,  l e s  p r i n c i p e s  e n  v i g u e u r .

C o m m e n t  d o n c  n o s  h o n o r a b l e s  c o n t r a d i c t e u r s  s e  
c r o i e n t  i l s  a u t o r i s é s  à  p r o c la m e r  q u e  l e  s y s t è m e  d e  l a  
l o i  d e  1 8 9 1  e s t  n o u v e a u ,  e n t i e r  e t  e x c l u s i f  d e  l ’a n c i e n  ?

(29) Revue pratique du Notarial, 1893, p. 24.
(30) Voir, supra, p. 1478.
(31) P a n d .  b e l g e s , V° Abrogation, n° 58.
(32) Revue pratique du Notariat, 1892, pp. 662-663.
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I l  n ’e s t ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  la  t a x e ,  q u ’u n  r e t o u r  a u  p a s s é .  
E t  c 'e s t  p e n d a n t  q u e  c e  p a s s é  p r o c la m a i t  j u d i c i a i r e m e n t  
l e s  p r i n c i p e s  a u j o u r d ’h u i  l é g i s l a t i v e m e n t  p r o m u l g u é s ,  
q u e  n a q u i t  e t  v é c u t  l ’a r t i c l e  3  d e  l ' a r r ê té  d e  1 8 2 2 .  E t  
l ’o n  o s e  p r é t e n d r e  q u e  c e  r e t o u r  a u  p a s s é  s e r a i t  la  c a u s e  
q u i  l ’a u r a i t  f a i t  d i s p a r a î t r e !  N o n ,  s i  d e p u i s  1 8 2 2  c e t  
a r t i c l e  n ’a  p a s  é t é  c o n s i d é r é  c o m m e  a l t é r a n t  l e s  p r i n 
c i p e s  a d m i s  e n  j u r i s p r u d e n c e ,  il  n e  p e u t  n o n  p lu s  a l t é 
r e r  c e s  m ê m e s  p r i n c ip e s  p a r c e  q u ’i l s  s o n t  i n s c r i t s  d a n s  
l a  lo i  d e  1 8 9 1 .

L ’e r r e u r  d a n s  l a q u e l l e  o n t  v e r s é  n o s  h o n o r a b l e s  c o n 
t r a d i c t e u r s  a  p o u r  b a s e  l ’o u b l i  d e s  v r a i e s  r é g i e s  j u r i d i 
q u e s .  C e r te s ,  s i  la  lo i  n o u v e l l e  e s t  g é n é r a l e ,  s i  e l l e  é t a b l i t  
u n  s y s t è m e  e n t i e r ,  c o m p l e t  e t  i n c o n c i l i a b l e  a v e c  la  lo i  
a n c i e n n e ,  e l l e  a b r o g e  c e l l e - c i ,  s i  e l l e  e s t  é g a l e m e n t  g é n é 
r a l e  e t  p o r t e  s u r  la  m ê m e  m a t i è r e .  M a is ,  à  m o i n s  de  
l é g i f é r e r  s u r  u n  o r d r e  d e  r e l a t i o n s  a b s o l u m e n t  n o u v e l l e s ,  
l a  lo i  p o s t é r i e u r e  n e  r é p u d ie  p a s  l e s  t r a d i t io n s  c o n s a 
c r é e s  p a r  s e s  d e v a n c i è r e s ;  e l l e  t i e n t  c o m p t e  d e s  p r o g r è s  
a c c o m p l i s ,  n e  d é m o l i t  g u è r e ,  m a i s  p e r f e c t i o n n e  p r e s q u e  
t o u j o u r s .  C 'es t  q u e  l e s  l o i s ,  c o m m e  l e s  h o m m e s ,  o b é i s s e n t  
à  l a  r è g l e  d e  s o l i d a r i t é  q u i  l e s  u n i t  e n t r e  e l l e s  e t  l e s  e n 
c h a î n e  a u  p a s s é .  D è s  l o r s ,  l e s  é l é m e n t s  d ’i n t e r p r é t a l i o n  
l e s  p lu s  s û r s  s o n t  l e s  t r a d i t io n s ,  q u a n d  d e s  d i s p o s i t i o n s  
c o n t r a i r e s  n e  l e s  o n t  p a s  f a i t  d i s p a r a î t r e  : leg es  p o s te -  
r i o r e s  a d  p r i o r e s  p é r i m e n t ,  n i s i  coû t r a i d i r .  O r,  la  lo i  
d e  1 8 9 1 ,  l o i n  d ’ê t r e  c o n t r a i r e ,  n e  c o n s a c r e  q u e  la  ju r i s 
p r u d e n c e  a n t é r i e u r e  à  1 8 4 1 ,  p a r t a n t  c 'e s t  c e t t e  j u r i s 
p r u d e n c e  q u i  d o i t  n o u s  g u i d e r  d a n s  l’a p p l i c a t i o n  d e  
c e t t e  lo i .

A u  s u r p lu s ,  l a  lo i  d e  1 8 9 1 ,  q u e  n o s  c o n t r a d i c t e u r s  
r e c o n n a i s s e n t  c o m m e  g é n é r a l e ,  e ù t - e l l e  r o m p u  t o u t e s  
s e s  a t t a c h e s  a v e c  l e  p a s s é  e t  p r é s e n t â t - e l l e  u n  s y s t è m e  
n o u v e a u ,  fa i t  d e  t o u t e s  p i è c e s ,  q u ’e l l e  n e  d é r o g e r a i t  p a s  
à  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 .  S i  c e t t e  lo i  e s t  g é n é r a l e ,  l e s  d i s p o s i 
t i o n s  de  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  e t  n o t a m m e n t  l 'a r t i c l e  3 ,  
n ’a p p a r t i e n n e n t  p a s  a u  d r o i t  c o m m u n .  E l le s  s ’a p p l iq u e n t ,  
n o n  à  la  g é n é r a l i t é ,  m a i s  à  u n e  c a t é g o r i e  d e  p e r s o n n e s ,  
d o n t  l’é t a t  j u r i d i q u e  s p é c ia l  e x i g e  d e s  m e s u r e s  to u t  a u s s i  
s p é c i a l e s  d e  p r o t e c t i o n .  Ce p o i n t  n’a  j a m a i s  d o n n é  l ie u  à  
c o n t r o v e r s e  e t  l ’a p p l i c a b i l i t é  d e  la  r è g l e  : g e n e r i  p e r  
s p e c ie m  d e r o g a t u r  n e  fa i t  p a s  d o u t e .  D o n c ,  q u a n d  
m ê m e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  c o n t i e n d r a i t  d a n s  s o n  a r t i c l e  3  
d e s  d i s p o s i t i o n s  d é r o g a t o i r e s  à  l a  lo i  d e  1 8 9 1 ,  l ’a b r o g a 
t i o n  n e  p o u r r a i t  l e u r  ê t r e  o p p o s é e .

N o u s  n ’h é s i t o n s  [ i a s , a u  s u r p l u s , à  a t î i r m e r  q u e  l ’o p i 
n i o n  s o u t e n u e  p a r  n o s  c o n t r a d i c t e u r s  n ’e s t  p a s  c o n 
f o r m e  à  l ’i n t e n t i o n  d e  n o s  l é g i s l a t e u r s .  N i  l 'e x p o s é  d e s  
m o t i f s ,  ni  l e s  r a p p o r t s ,  ni l e s  d i s c u s s i o n s  à  la  C h a m b r e  
e t  a u  S é n a t  n e  c o n t i e n n e n t  u n  m o t  d o n t  il  s o i t  p o s s ib l e  
d ’i n fé r e r  c e t t e  a b r o g a t i o n .

B i e n  a u  c o n t r a i r e ,  n o u s  y  l i s o n s  q u e  l a  m a t i è r e  e s t  
d ’o r d r e  p u b l i c  e t  q u ’e l l e  é c h a p p e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  a u  d o 
m a i n e  d e s  l ib r e s  c o n v e n t i o n s .  « Il y  a  ic i  d e u x  i n t é r ê t s  
» e n j e u  : c e l u i  d e s  p a r t i e s  a u x q u e l l e s  o n  n e  d o i t  p a s  
« p o u v o ir  d e m a n d e r  a u  d e l à  d e  c e  q u ’e l l e s  d o i v e n t  e t  
» l ’i n t é r ê t  d e  l 'o f f ic ie r  m i n i s t é r i e l  ».

C es  p a r o l e s  d e  M . le  m i n i s t r e  B e e r x a e r t , o n t  d é jà  é t é  
c i t é e s  e t  n o u s  a v o n s  d i t  q u ' i l  in v o q u e  l a  j u r i s p r u d e n c e  
f r a n ç a i s e  c o n f o r m e ,  e t  r a p p e l l e  q u e  la  c o u r  de  c a s s a t i o n  
d e  B e l g i q u e  a  d é c id é  a i n s i  à  p lu s  d ’u n e  r e p r i s e .  I l  fa u t  
c o n c l u r e  d e  là  q u e  si  le  d r o i t  d e s  p a r t i e s  d e  fa i r e  c o n 
t r ô l e r  p a r  l a  t a x e  l e s  é t a t s  d e s  n o t a i r e s  e s t  d ’o r d r e  p u 
b l i c ,  l a  d i s p o s i t i o n  q u i  p r e s c r i t  p r é c i s é m e n t  c e t t e  g a r a n 
t i e  d a n s  u n  i n t é r ê t  d 'o r d r e  p u b l i c  s u p é r i e u r ,  s i  l ’o n  p e u t  
s ’e x p r i m e r  a i n s i ,  n ’e s t  p a s  a b r o g é e .

O n t r o u v e  e n c o r e  la  r é s e r v e  f o r m u l é e  p a r  M . L a j i - 
m k n s , r a p p o r t e u r  ; » L e  g o u v e r n e m e n t  e s t  m i e u x  p la c é  
» q u ’u n e  C h a m b r e  p o u r  t e n i r  c o m p t e  d e s  i n t é r ê t s  du  
» p u b l i c  e t  d e  c e u x  du  n o t a r i a t  : il t i e n d r a  u n e  b a l a n c e  
» é q u i t a b le  e n t r e  l e s  u n s  e t  l e s  a u t r e s ;  e t  l e s  i n t é r ê t s

(33) Ann. pari., Sénat, 1890-1891, p. .138.
(34) Ann. pari.. Ch. des repr., 1892-1893, p. 383.
(33) Ann. pari., Ch. des repr., Documents, 1892-1893, p. 244.

» d e s  m i n e u r s  s u r t o u t ,  q u i  lu i  s o n t  s p é c i a l e m e n t  c o n -  
» f iés ,  i l  s a u r a  l e s  p r o t é g e r  e t  l e s  d é f e n d r e  » (33).

L a  c o m p é t e n c e  s p é c i a l e  d u  r a p p o r t e u r ,  q u i  c o n n a i s 
s a i t  l e s  o r i g i n e s  d e  l a  lo i  e n  d i s c u s s i o n ,  p r ê t e  à  c e s  
p a r o le s  u n e  g r a n d e  a u t o r i t é  ; e l l e s  d o n n e n t  n é c e s s a i r e 
m e n t  à  e n t e n d r e  q u e ,  d ’a p r è s  l u i ,  n o n  s e u l e m e n t  l e s  
m e s u r e s  d e  p r o t e c t i o n  d e s  i n c a p a b l e s  n ’é t a i e n t  p a s  a b r o 
g é e s ,  m a i s  q u ’il c o n v e n a i t  d e  l e s  r e n f o r c e r .

S i  l ’o n  p o u v a i t  a p r è s  c e l a  a j o u t e r  q u e lq u e  v a l e u r  
d o c t r i n a l e  à  l ’o p i n i o n  d u  r é d a c t e u r  d e  l ’a v i s  m i n i s t é 
r ie l ,  i l  s u f f ir a i t ,  p o u r  e n  fa i r e  j u s t i c e ,  d e  r a p p e l e r  q u e  
c e t  a v i s  a  é t é  l ’o b j e t  d ’u n e  p r o t e s t a t i o n  à  la  C h a m b r e  
d e s  r e p r é s e n t a n t s ,  s a n s  q u ’u n e  v o i x ,  p a s  m ê m e  c e l l e  
d u  m i n i s t r e  d e  la  j u s t i c e ,  s e  s o i t  é l e v é e  p o u r  le  d é f e n 
d r e  (34).

D ’a i l l e u r s ,  à  m a i n t e s  r e p r i s e s ,  l e s  t e n d a n c e s  t r o p  
f a v o r a b l e s  a u  n o t a r i a t ,  q u e  r é v é l a i t  l e  t a r i f ,  a u j o u r d 'h u i  
r é v i s é ,  d e  1 8 9 2 ,  o n t  é t é  v i v e m e n t  c r i t iq u é e s ,  t a n t  à  la  
C h a m b r e  q u ’a u  S é n a t .  Il a  é t é  d i t  e t  r é p é t é  q u e  s i  la  
l é g i s l a t i o n  n o u v e l l e  a v a i t  f a v o r i s é  l e s  i n t é r ê t s  d e s  n o 
t a i r e s ,  c e u x  du  p u b l i c  a v a i e n t  é t é  n é g l i g é s ,  e t  c e t t e  
m ê m e  id é e  s e  t r o u v e  r e p r o d u i t e  d a n s  le  r a p p o r t  d e  la  
c o m m i s s i o n  de  l a  C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  s u r  le  
p r o je t  m o d i f ia n t  c e r t a i n e s  d i s p o s i t i o n s  de  l a  lo i  
d e  1 8 9 1 .  -  O n p a r le  d e  l ’i n t é r ê t  d e s  n o t a i r e s ,  m a i s  
» c e t  i n t é r ê t  n e  d o i t  p a s  ê t r e  s e u l  p r i s  e n  c o n s i d é r a t io n  ; 
■> c e lu i  d e s  p o p u l a t i o n s  m é r i t e  q u e l q u e s  é g a r d s  » (35).

Q u e  c o n c lu r e  d e  là?  M a is  q u ’u n  a v i s  m i n i s t é r i e l  n ’a  
d e  v a l e u r  i n t e r p r é t a t i v e  q u e  s ’il  e s t  c o n f o r m e  a u x  p r in 
c ip e s  d e  la  lo i  e t  à  l a  v o l o n t é  d u  l é g i s l a t e u r  e t  q u e ,  
d a n s  le  c a s  p r é s e n t ,  c e s  d e u x  é l é m e n t s  fo n t  d é f a u t .  Il 
e s t  d o n c  i m p o s s ib l e  d ’a d m e t t r e  q u e  l ’o n  p u i s s e ,  e n  se  
m e  f i a n t  e n  c o n t r a d i c t i o n  a v e c  t o u s  l e s  p r i n c ip e s  c o n s a c r é s  
p a r  l a  lo i  d e  1 8 9 1 ,  s u p p r i m e r ,  p o u r  a i n s i  d i r e ,  s u b r e p 
t i c e m e n t ,  u n e  d e s  p lu s  i m p o r t a n t e s  g a r a n t i e s  a c c o r d é e s  
a u x  i n c a p a b le s ,  p o u r  c a u s e  d ’o r d r e  p u b l ic .

S a n s  p lu s  i n s i s t e r ,  r e p r o d u i s o n s  e t  a n a l y s o n s  l a  d e r 
n i è r e  p a r t i e  de  l ’a v i s  p u b l i é  p a r  l ’h o n o r a b l e  c o r r e s p o n 
d a n t  d e  la  R evu e  p r a t iq u e  d u  n o ta r ia t ,  c o m m e  r e f l é 
t a n t  la  p e n s é e  m i n i s t é r i e l l e .

V o i c i  le  t e x t e  : » C’e s t ,  a u  s u r p l u s ,  s a n s  f o n d e m e n t  
■■ q u ’o n  a t t r i b u e  l ' o m i s s io n  d e  l ’a r t i c l e  3  (30) d a n s  l ’a r -  
» t i c l e  (5 d e  la  loi 1 8 9 1 ,  a b r o g a t i f  d e s  a n c i e n n e s  d i sp o s i -

l i o n s  s u r  la  t a x e ,  à  l’i n t e n t i o n  q u ’a u r a i t  e u e  l e  l é g i s -  
» la t e u r  d e  m a i n t e n i r  c e t t e  d i s p o s i t i o n ,  à r a i s o n  d e  la  
» p r o t e c t i o n  s p é c i a l e  q u 'e l l e  a s s u r e  a u x  m in e u r s .

» C e t t e  i n t e r p r é t a t i o n  e s t  i n a d m i s s i b l e  e n  p r é s e n c e  
•> d e  l ’a r t i c l e  3  d e  la  lo i  d e  1 8 9 1 ,  q u i r e n d  la  ta x e  obli- 
» g a to ir e  tou tes les fo is  qu 'elle  est re q u ise  p a r  les 
» p a r tie s . C e t te  d i s p o s i t i o n  r e n d a i t  s u p e r f lu e  t o u t e  
» a u t r e  m e s u r e  d e  p r o t e c t i o n .

» L e  d r o i t  a s s u r é  a u x  p a r t i e s  c o n s t i t u e ,  e n  e l ï e t ,  la  
» s a u v e g a r d e  la  p lu s  c o m p l è t e  d e  t o u s  l e s  i n t é r ê t s ,  t a n t  
» d e s  m i n e u r s  q u e  d e s  m a j e u r s .  R i e n ,  du  r e s t e ,  n ’e m -  
» [ lèc h e  le s  n o t a i r e s  d e  s o u m e t t r e  d ’e u x - m è i n e s  à  la  t a x e ,  
» s ’i ls  l e  j u g e n t  c o n v e n a b l e ,  c e u x  d e  l e u r s  a c t e s  q u i  in t é -  
» r e s s e n t  l e s  m i n e u r s  » (37).

Q u 'e s t - c e  à  d i r e  ? Q u e  l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  e s t  
d e v e n u  i n u t i l e  d e p u i s  q u e  l ’a r t i c l e  3  d e  l a  loi d e  1 8 9 1  e s t  
e n  v i g u e u r  ? S ’il e n  e s t  a i n s i ,  i l  f a u t  s ’é t o n n e r  q u e  c e t  
a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  r i a i t  p a s  é t é  e x p r e s s é m e n t  
a b r o g é ,  c o m m e  l 'o n t  é t é  l e s  a r t i c l e s  5 1  d e  l a  lo i  d e  v e n 
t ô s e  a n  X I ,  171 e t  1 7 3  d u  d é c r e t  d e  1 8 0 7  e t  2  d e  la  
l o i  d e  1 8 5 1 .  P o u r  ê t r e  s u p e r f l u e ,  l a  d i s p o s i t i o n  n ’e s t  p a s  
i n c o n c i l i a b l e  a v e c  l a  lo i  n o u v e l l e ;  p a r t a n t ,  à  d é f a u t  
d ’a b r o g a t i o n  e x p r e s s e ,  c e l l e - c i  n ' a b r o g e  pas  t a c i t e m e n t  
c e l l e - l à .

O n a j o u t e  ; l a  t a x e  e s t  o b l i g a t o i r e  t o u t e s  l e s  f o i s  
q u ’e l l e  e s t  r e q u i s e  p a r  l e s  p a r t i e s .  C e t t e  p r o p o s i t i o n  e s t  
a b s o l u m e n t  v r a i e  e t  e l l e  i m p l iq u e  q u e  l e s  p a r t i e s  o n t  le  
d r o i t  d e  r e q u é r i r  l a  t a x e ,  s o i t  à  l’o c c a s i o n  d e  c h a q u e

(36) De l’arrêté de 1822.
(37) lievue pratique du Salariat, 1893, n. 2.7.
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a c t e ,  s o i t  d ’u n e  m a n i è r e  g é n é r a l e ,  p o u r  t o u s  l e s  a c t e s  
q u e ,  d a n s  l ’a v e n i r ,  le  n o t a i r e  p a s s e r a  à  l e u r  r e q u ê t e .  
A  c e t t e  r é q u i s i t i o n  p o u r  l e  f u tu r ,  la  lo i  d e  1 8 9 1  n e  m e t  
p a s  d ’o b s t a c l e s .

I l  e n  r é s u l t e  q u e  p a r e i l  d r o i t  c o n s a c r e  le  m a i n t i e n  d e  
l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 .

P o u r  d é m o n t r e r  c e t t e  t h è s e ,  il  f a u t  f i x e r  le  s e n s  à  
a t t r i b u e r ,  d a n s  l ’e s p è c e ,  a u  m o t  p a r tie s .

L ’h o n o r a b l e  c o r r e s p o n d a n t  d e  la  R e v u e  p r a tiq u e  d u  
n o ta r ia t , e s t - i l  f o n d é  à  p r é t e n d r e  q u e  l ’a r t i c l e  3  d e  la  
l o i  d e  1891 « e n t e n d  p a r  p a r tie s  l e s  p e r s o n n e s  q u i  o n t  
» c o m p a r u  à  u n  a c t e  e t  s o n t  d é b i t e u r s  d e s  é m o l u m e n t s

m é r i t é s  » ; c e ,  à  l ’e x c l u s i o n  d u  m i n i s t è r e  p u b l ic  q u i  
« e s t  le  c o n t r ô l e u r  c r é é  p a r  l a  lo i  p o u r  s u r v e i l l e r  l e s  
” a g i s s e m e n t s  d e s  n o t a i r e s ,  « e t  q u i  « n e  s a u r a i t  ê t r e  
” co n trô leu r  e t  p a r t ie  à  l a  fo i s  » (38).

C e t te  d é f i n i t i o n ,  b ie n  q u ’e l l e  é m a n e  d ’u n  n o t a i r e ,  
s e m b l e  c e p e n d a n t  p e u  j u r i d i q u e  (39) ; l a  l é g i s l a t i o n  s p é 
c i a l e  q u i  r é g i t  l e s  i n c a p a b l e s  n e  c o m p t e  p a s  q u e  c e s  p a r 
t i e s ;  e l le  r e c o n n a î t  c e  c a r a c t è r e  à  to u s  c e u x  q u i  o n t  
r e ç u  d ’e l le  l a  m i s s i o n  d e  p a r f a i r e  l a  p e r s o n n a l i t é  j u r i 
d i q u e  de  c e s  i n c a p a b l e s .

L e  c o d e  c i v i l ,  l a  l o i  d e  1 8 1 6 ,  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 ,  l a  loi  
h y p o t h é c a i r e  d u  1 6  d é c e m b r e  1 8 5 1 ,  o n t  é t a b l i  l e  s y s 
t è m e  : l e s  a t t r i b u t i o n s  d é v o l u e s  a u  t u t e u r ,  c e l l e s  du  
s u b r o g é  t u t e u r ,  d u  c o n s e i l  d e  f a m i l l e ,  du  m i n i s t è r e  
p u b l i c  se  t i e n n e n t  e t  c o n s t i t u e n t  u n e  o r g a n i s a t i o n  d ' e n 
s e m b l e  (40), d o n t  c h a q u e  r o u a g e  a  u n e  a c t i o n  p r o p r e ,  
c o n v e r g e a n t  a u  m ê m e  b u t  : la  p r o t e c t i o n  d e s  m i n e u r s .

L e  t u t e u r  : il  e s t  m a n d a t a i r e  l é g a l ,  e t ,  à  c e  t i t r e ,  l a  lo i  
d é f in i t ,  l im i t e  s e s  p o u v o i r s  e t  p r e s c r i t  d e s  g a r a n t i e s  c o n 
t r e  l ’in c a p a c ité  et V in fid é lité  d e  s a  g e s t i o n  (41). E l l e  le  
m e t  e n  é ta t  d e  d é f i a n c e  l é g a l e  e t  lu i  i n t e r d i t  c e r t a i n s  
a c t e s ,  s a n s  l ’i n t e r v e n t i o n  d u  s u b r o g é  t u t e u r ,  du  c o n s e i l  
d e  f a m i l l e  ou  m ê m e  d u  t r i b u n a l  e t  d u  m i n i s t è r e  p u b l ic .  
S e u l ,  i l  p e u t  f a i r e  l e s  a c t e s  d ’a d m i n i s t r a t i o n ,  p a r m i  l e s 
q u e l s  se  r a n g e  l e  p a y e m e n t  d e s  d e t t e s .  I l  n e  p e u t  c e p e n 
d a n t  l e s  a c q u i t t e r  q u ’a p r è s  v é r i f i c a t i o n  d e  l e u r  r é a l i t é  e t  
d e  l e u r  l é g i t i m i t é  (42) ; l o r s q u ’i l  s ’a g i t  d ’h o n o r a i r e s  e t  de  
f r a i s  d u s  à  d e s  o f f i c i e r s  m i n i s t é r i e l s ,  i l  f a u t  q u e  le  m o n 
t a n t  e n  s o i t  l é g a l e m e n t  c o n s t a t é  ; c e  q u i  n e  s ’o b t i e n t  q u e  
p a r  l a  t a x e .  Les m in e u r s  ne  so n t p a s  te n u s  de p a y e r  
p lu s  qu 'ils  ne  d o iv e n t. T o u t  c e  q u i  l e s  c o n c e r n e  e s t  
d ’o r d r e  p u b l ic  e t  l a  t a x e  l ’e s t  é g a l e m e n t .  L e  t u t e u r  n e  
p e u t  d o n c  y  r e n o n c e r ;  a g i r  a u t r e m e n t ,  c e  s e r a i t  s ’e x p o 
s e r  à  c o m p r o m e t t r e ;  o r ,  t o u t  c o m p r o m i s  e s t  d é f e n d u  a u  
t u t e u r ,  d’a b o r d  à  r a i s o n  d e  s a  q u a l i t é  e t  e n s u i t e ,  s ’il 
s ’a g i t  d ’h o n o r a i r e s  t a r i f é s ,  p a r  la  n a t u r e  m ê m e  d e  l ’a c t e  
(a r t .  1 ,  § 4 ,  d e  l a  l o i  d e  1 8 9 1 ) .  D o n c ,  q u e l s  q u e  s o i e n t  l e s  
a c t e s  q u ’il s ’a g i t  d ’a c q u i t t e r ,  i l  d o i t ,  e n  v e r t u  d ’u n  d o u 
b le  in t é r ê t  d ’o r d r e  p u b l i c ,  r e q u é r i r  la  t a x e ,  e t  l ’a r t i c l e  3  
d e  la  lo i  de  1 8 9 1  lu i  e n  a t t r i b u e  le  d r o i t .

L e  s u b r o g é  t u t e u r  : il a g i t  q u a n d  l e s  i n t é r ê t s  d u  m i 
n e u r  s o n t  e n  o p p o s i t i o n  a v e c  c e u x  du t u t e u r .  Il  s u r v e i l l e  
e n  o u t r e ,  l a  g e s t i o n  e t  a s s i s t e  a u x  a c t e s  i m p o r t a n t s  de  
l a  t u t e l l e  (43), n o t a m m e n t  a u x  a c t e s  p r é v u s  p a r  la  l o i  d e  
1 8 1 6  e t  p a r  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2 .  S e l o n  l e s  c a s ,  i l  a g i t  d i r e c 
t e m e n t  ou p r e n d  l e s  m e s u r e s  p o u r  q u ’il  s o i t  s u p p lé é  à  
l ’i n a c t io n  ou  à  l ' i n d i f f é r e n c e  du t u t e u r .  I l  d o i t  d o n c  
r e q u é r i r  la  t a x e  o u  p r o v o q u e r  c e t t e  r é q u i s i t i o n  : l ’o r d r e  
p u b l i c  l ’y  o b l i g e  e t  l a  lo i  d e  1 8 9 1  lu i  e n  d o n n e  l e  d r o i t .

L e  c o n s e i l  d e  f a m i l l e  ; il o r g a n i s e  l a  t u t e l l e ,  p r e n d  
c e r t a i n e s  d é l i b é r a t i o n s  r e l a t i v e s  à la  p e r s o n n e  o u  c o n 
s e r v a t o i r e s  d e s  b i e n s  d e s  m i n e u r s ,  a u t o r i s e  l e s  a c t e s  de  
d i s p o s i t i o n ,  s e u l  o u  s o u s  r é s e r v e  d ’h o m o l o g a t i o n  p a r  le  
t r ib u n a l .  C es a u t o r i s a t i o n s  s o n t  s u b o r d o n n é e s  a u x  c o n -

(38) Revue pratique du Notariat, 1892, p. 663.
(39) V. Dalloz, Rép., Vis Notaire, Notariat, n° 383; Rut- 

geerts, Commentaire de la loi de ventôse an XI, n° 403.
(40) D e m o i .o .m d e , édit, belge, t. IV, p. 83, n °  371.
(41) T D e m o l o m r e , é d i t ,  belge, t .  I I I ,  p .  383, n °  411.
(42) Demoï.omre, édit, belge, t. IV, p. 4SI, n° 054.
(43) Laurent, Principes du droit civil, t. V, p. 114, n° 104; 

Demoi.ombe, édit, belge, t. IV, p, 83, n° 371.

d i t i o n s  q u ’i l  j u g e  u t i l e  de  p r e s c r i r e  d a n s  l ’i n t é r ê t  d e s  
m i n e u r s .

L e  c o n s e i l  d e  f a m i l l e  n ’e m p i é t e r a  p a s  s u r  l e s  a t t r i b u 
t i o n s  du  t u t e u r  e n  o r d o n n a n t  la  t a x e  e n  c h a q u e  o c c a 
s i o n  ; c e t t e  m e s u r e  n ’e s t  p a s  u n  a c t e  d ’a d m i n i s t r a t i o n  : 
e l l e  n ’e s t  q u e  l ’e x é c u t i o n  d 'u n  d e v o i r  a u q u e l  l ' o b l i g e  u n  
d o u b l e  m o t i f  d ’o r d r e  p u b l i c ;  p lu s  s p é c i a l e m e n t ,  il l ’i m 
p o s e r a  c o m m e  c o n d i t i o n  d e  s o n  a u t o r i s a t i o n ,  l o r s q u ’il 
s ’a g i t  d ' a c t e s  d e  d i s p o s i t i o n .

L e  j u g e  d e  p a i x  : i l  p r é s id e  le  c o n s e i l  d e  f a m i l l e  e t  
v e i l l e  à  c e  q u e  s e s  d é l i b é r a t i o n s  p r e s c r i v e n t  l e s  m e s u r e s  
q u e  l a  m i n o r i t é  e x i g e ,  s i n o n ,  i l  s e  p o u r v o i r a  e n  o p p o 
s i t i o n .

L a  lo i  d e  1 8 1 6  e t  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  l ’a p p e l l e n t  à  a s s i s t e r  
a u x  v e n t e s  e t  a u x  p a r t a g e s  d a n s  l e s q u e l s  i n t e r v i e n n e n t  
d e s  m i n e u r s .  A  u n  d o u b l e  t i t r e ,  l 'o r d r e  p u b l ic  lu i  i m p o s e ,  
d a n s  c e s  c a s ,  le  d e v o i r  d e  r e q u é r i r  l a  t a x e .

L e  t r i b u n a l  ; i l  s t a t u e  s u r  l e s  o p p o s i t i o n s  ; i l  h o m o l o 
g u e  l e s  d é l i b é r a t i o n s  q u i ,  n o t a m m e n t ,  a u t o r i s e n t  l e s  
e m p r u n t s ,  l e s  i n s c r i p t i o n s  h y p o t h é c a i r e s ,  l e s  a l i é n a t i o n s  
d ’i m m e u b l e s ,  il  o r d o n n e  l e s  m e s u r e s  n é c e s s a i r e s  o u  
u t i l e s .  D e  n o u v e a u  n o u s  d i s o n s  : u n  d o u b l e  m o t i f  d ’o r d r e  
p u b l i c  lu i  i m p o s e  l e  d e v o i r  d ’e x i g e r  l a  t a x e  e t  la  lo i  d e  
18 9 1  lu i  e n  c o n f è r e  l e  d r o i t  (44).

L e  m i n i s t è r e  p u b l i c  ; e n  m a t i è r e  d e  m i n o r i t é ,  i l  i n t e r 
v i e n t  d e v a n t  le  t r i b u n a l ,  p a r  s e s  r é q u i s i t i o n s ,  c o m m e  
p a r t i e  p r i n c i p a l e ,  c ' e s t - à - d i r e  e n  q u a l i t é  d e  r e p r é s e n t a n t  
d i r e c t  d u  m i n e u r .  Ce d r o i t ,  il  l ’e x e r c e ,  n o n  s e u l e m e n t  
e n  v e r t u  d e  la  m i s s i o n  s p é c i a l e  q u e  lu i  a t t r i b u e n t  le  c o d e  
c i v i l ,  l a  l o i  d e  1 8 1 6 ,  l ’a r r ê t é  d e  1 8 2 2  e t  l a  l o i  h y p o t h é 
c a i r e  d u  16  d é c e m b r e  1 8 5 1 ,  m a i s  s u r t o u t  e n  v e r t u  d e  
la  lo i  d e  s o n  o r g a n i s a t i o n .  L ’a r t i c l e  4 6  d e  l a  lo i  d u  
2 0  a v r i l  1 8 1 0  lu i  c o m m a n d e  d ’a g i r  d ’o f f ice  d a n s  l e s  c a s  
s p é c i f i é s  p a r  l a  l o i ,  d e  s u r v e i l l e r  l ’e x é c u t i o n  d e s  l o i s ,  
d e s  a r r ê t s  e t  d e s  j u g e m e n t s  e t  de p o u r s u iv r e  d 'o ffice  
cette e x é c u tio n  d a n s  les d isp o s itio n s  q u i  in té re sse n t 
l 'o rd re  p u b lic .

L ’i n t e r p r é t a t i o n  d e  c e  t e x t e  a v a i t  d o n n é  l i e u ,  i l  e s t  
v r a i ,  à  d e  v i v e s  c o n t r o v e r s e s ;  m a i s  l e s  a r r ê t s  d e  l a  c o u r  
d e  c a s s a t i o n  b e l g e ,  d u  1 9  m a r s  1 8 7 4  (45),  e t  d u  5  m a i  
1 8 8 1  (46), o n t  d é f i n i t i v e m e n t  f i x é  l a  j u r i s p r u d e n c e .

L e  r é q u i s i t o i r e  d e  M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  F a idf .r , 
d o n t  l a  c o u r  a  a d o p t é  l ’o p i n io n  d a n s  c e  d e r n i e r  a r r ê t ,  
e x p o s e  la  q u e s t i o n  e t  p r o u v e  h i s t o r i q u e m e n t  e t  j u r i d i 
q u e m e n t  q u e  l ’a r t i c l e  4 6  d e  l a  lo i  d e  1 8 1 0  n e  s ’e s t  p a s  
b o r n é  à  m a i n t e n i r  a u  d r o i t  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c  d ’a g i r  au  
c iv i l ,  l e  c a r a c t è r e  d e  d é l é g a t i o n  s p é c i a l e  p o u r  d e s  c a s  
d é t e r m i n é s ,  m a i s  q u ’i l  a  é t e n d u  c e  d r o i t  i n d é f i n i m e n t  à  
l ’e x é c u t i o n  d e s  l o i s  q u i  i n t é r e s s e n t  l ’o r d r e  p u b l i c .

C es  d é c i s io n s  é l a r g i s s e n t  n o t a b l e m e n t  l ’a c t i o n  du  
m i n i s t è r e  p u b l i c  q u e  l ’h o n o r a b l e  c o r r e s p o n d a n t  d e  la  
R e v u e  p r a t iq u e  d u  n o ta r ia l  r é d u i t  a u  r ô le  d e  s i m p l e  
s u r v e i l l a n t .  *■ L a  m a t i è r e  d e  l a  m i n o r i t é  e s t  d ’o r d r e  
-  p u b l i c  a u  p r e m i e r  c h e f  d i t  M . le  p r o c u r e u r  g é n é r a l  
F a id e k  ; d è s  l o r s ,  l e  m i n i s t è r e  p u b l i c  e s t  s u r v e i l la n t  e t  
p a r tie . Il r e m p l i t  c e s  f o n c t i o n s  p a r  v o i e  d ' in jo n c t io n  o u  
d e  r é q u i s i t i o n  e t  de  p o u r s u i t e .  A u  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  e t  
s u r t o u t  à  lu i ,  p a r c e  q u e  s e s  m o y e n s  d ’i n f o r m a t i o n  e t  
d ’a c t i o n  p lu s  é t e n d u s  lu i  p e r m e t t e n t  u n e  i n t e r v e n t i o n  
p lu s  e f f i c a c e ,  i n c o m b e  d o n c  a u s s i  le  d e v o i r  d e  r e q u é r i r  
la  t a x e  e n  m a t i è r e  d e  m i n o r i t é  : l 'o r d r e  p u b l i c  l ’y  o b l i g e  
e t  l a  loi d e  1 8 9 1  l ’y  a u t o r i s e .

D e  p lu s ,  l a  t a x e  e l l e - m ê m e ,  é t a n t  d ’o r d r e  p u b l i c ,  il a  
l e  d r o i t  d e  la  r e q u é r i r ,  m ê m e  si  d e s  i n c a p a b l e s  n ’é t a i e n t  
p a s  i n t é r e s s é s ,  c o m m e  m e s u r e  p r o p r e ,  p a r  e x e m p l e ,  à  
c o n s t a t e r  u n e  i n f r a c t i o n  à  p o u r s u i v r e .

E n f i n ,  a u  s o m m e t  d e  l ’é c h e l l e  h i é r a r c h i q u e ,  n o u s  
t r o u v o n s  l e  p o u v o i r  e x é c u t i f ,  q u i ,  a u x  t e r m e s  d e  i ’a r -

(44) P a s . ,  1892, 111, p .  268; Bruges, 6  m a i  1892, Be l g . J u d . ,  
1893, p. 764; Bruges, 21 oclobre 1892 ; Revue pratique du 
Notariat, 1892, p .  363; Ar i s t . Ma t o n , Comm. de la loi de 1891, 
p. 124.

(43) Be i .g . J u d . ,  1874, p. 394.
(46) Belg. Jud., 1881, p. 658.
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t i c l e  6 7  d e  l a  C o n s t i t u t i o n ,  fa i t ,  p a r  a r r ê t é  r o y a l ,  l e s  
r è g l e m e n t s  e t  a r r ê t é s  n é c e s s a i r e s  p o u r  l ’e x é c u t i o n  d e s  
l o i s ,  s a n s  p o u v o i r  j a m a i s  n i  s u s p e n d r e  l e s  l o i s  e l l e s -  
m ê m e s ,  n i  d i s p e n s e r  d e  l e u r  e x é c u t i o n  (47 .)

A v a n t  t o u t ,  le  p o u v o i r  e x é c u t i f  f a i t  u s a g e  d e  c e t t e  
p r é r o g a t i v e  d a n s  l e s  m a t i è r e s  q u i  i n t é r e s s e n t  l ’o r d r e  
p u b l i c .

L ’a r r ê t é  d u  1 2  s e p t e m b r e  1 8 2 2  s e  r a p p o r t e  à  c e s  m a 
t i è r e s  ; il n e  c o n t i e n t  q u e  d e s  m e s u r e s  d ’e x é c u t i o n  n é c e s 
s i t é e s  p a r  l e s  m o d i f i c a t i o n s  i n t r o d u i t e s  p a r  l a  l o i  d e  1 8 1 6  
à  la  p r o c é d u r e  r e l a t i v e  a u x  v e n t e s  e t  a u x  p a r t a g e s  d a n s  
l e s q u e l s  s o n t  i n t é r e s s é s  d e s  m i n e u r s .

L ’a r t i c l e  3 ,  q u i  i m p o s e  l a  t a x e  d e  t o u s  l e s  a c t e s  e t  
v a c a t i o n s  c o n c e r n a n t  c e s  m a s s e s ,  n e  fa i t  q u ’u n e  a p p l i c a 
t i o n  à  c e s  m a t i è r e s  d e s  r è g l e s  q u i  v i e n n e n t  d ’ê t r e  r a p p e 
l é e s ,  e t  l ’i n j o n c t i o n  d e  c e t  a r t i c l e  e s t  e n  p a r f a i t e  c o n c o r 
d a n c e  a v e c  l a  lo i  d e  1 8 9 1  ; a n t é r i e u r e m e n t ,  l e  p o u v o i r  
e x é c u t i f  a v a i t  l e  d r o i t  d ’o r d o n n e r  p a r e i l l e  m e s u r e  p a r  
v o i e  r é g l e m e n t a i r e  e t  l a  l o i  d e  1 8 9 1 ,  q u i  a u t o r i s e  l a  s t i 
p u l a t i o n  d e  la  t a x e  d ’u n e  m a n i è r e  g é n é r a l e  e t  p o u r  
l ' a v e n i r ,  n e  lu i  d é n i e  p a s  c e  m ê m e  d r o i t .  O r,  l ’a r t i c l e  3  
p r é s e n t e  p r é c i s é m e n t  le  c a r a c t è r e  d e  réquisition géné
rale, o b l i g e a n t  l e s  n o t a i r e s  d e  s o u m e t t r e  l e u r s  é t a t s  à 
l a  t a x e  d a n s  l e s  c a s  q u ' i l  d é t e r m i n e .

C o m m e  c o n c l u s i o n ,  n o u s  a v o n s  l e  d r o i t  d 'a f f i r m e r  q u e  
t o u t e s  l e s  r è g l e s  r e l a t i v e s  à  l a  t a x e ,  e n  m a t i è r e  d e  m i n o 
r i t é ,  s o n t  r e s t é e s  d e b o u t .  M a is  e n  p r é s e n c e  d e  l ’o p i n io n  
e x p r i m é e  p a r  le  r é d a c t e u r  d e  l 'a v i s  m i n i s t é r i e l ,  à  q u e l  
p a r t i  l e s  p a r q u e t s  s ’a r r ê t e r o n t - i l s ?  L a  q u e s t io n  e s t  d é l i 
c a t e  (48). T o u t e f o i s ,  i l  i m p o r t e  d e  fa ir e  r e m a r q u e r  q u e  
c e t  a v i s  n e  v i s e  q u e  l ’a b r o g a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  3  d e  l ’a r r ê t é  
d e  1 8 2 2  ; il  n e  d é n i e  d o n c  p a s  a u x  r e p r é s e n t a n t s  l é g a u x  
d e s  m i n e u r s  le  d r o i t  e t  l e  d e v o i r  d e  r e q u é r i r  l a  t a x e .

Il n o u s  r e s t e  à  e x a m i n e r  si  l e s  a v a n c e s  e t  l e s  d é b o u r s  
fa i t s  p a r  l e s  n o t a i r e s ,  à  l ’o c c a s i o n  d e s  a c t e s  d e  l e u r  m i n i s 
t è r e ,  s o n t  s o u m i s  à  l a  t a x e  e t  à  r e c h e r c h e r  s i  c e l l e - c i  e s t  
v r a i m e n t  n é c e s s a i r e  o u  u t i l e .

(A  c o n tin u er .)  L. De Net .

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE .

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

3 ju ille t  1893.

RÉGLEMENT COMMUNAL. — VIANDES DE BOUCHERIE. 
JUGEMENT. — EXPÉDITION. — DEFAUT DE DATE. 
NULLITÉ.

L'arrêté royal du 7 férvier 1893, limitant le droit qu’ont les com
munes de procéder à leurs frais à une seconde expertise des 
viandes de boucherie déjà expertisées dans une autre commune, 
est légal et obligatoire, et emporte abrogation de l'article 23 du 
règlement de Bruxelles du 9 février 1891. (Résolu par le juge
ment seulement.)

Le jugement d’un tribunal correctionnel, statuant sur l’appel d'un 
jugement de police dont la date n’est pas constatée par l’expédi
tion produite, est nul à défaut de preuve que l’appel ait été inter
jeté dans le délai légal.

H y a lieu, néanmoins, à renvoi pour être statué sur l'appel.

(i.e procureur du roi, a Bruxelles c. smedt.)

L e  t r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  B r u x e l l e s  a v a i t ,  l e  
2 9  m a r s  1 8 9 3 ,  r e n d u  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

Jugement. — « Vu le jugement rendu par défaut le 24 jan
vier 1893, confirmatif d’un jugement du tribunal de police de

(47) Giron, Droit administratif, t. I, p. 81, n° 76.
(48) Faustin-Hélie, Instr. crim., édit, belge, 1863, t. I, 

p. 264, n° 73a, et surtout la citation de Mangin, imprimée en 
note.

Bruxelles du 24 novembre 1892, condamnant Jean-Baptiste Smedt 
à cinq peines d’emprisonnement et d’amende pour avoir, en sep
tembre et octobre 1892, introduit sur le territoire de la ville des 
viandes fraiches, déjà vérifiées, sans les avoir présentées au 
bureau d’expertise ;

« Attendu que l’opposition formée à l’exécution de ce jugement 
est, comme l’appel du jugement de police, régulière en la forme;

« Attendu que les jugements susvisés ont été justement rendus 
sous l’empire d’une ordonnance prise en exécution de l’article 23 
du règlement du 9 février 1891 sur le commerce des viandes, 
laquelle imposait l’obligation de faire vérifier et estampiller les 
viandes introduites à Bruxelles, dans un bureau spécial, par 
l’expert de service;

« Attendu que les abus produits sous cette réglementation par 
ce mode d’expertise et déjà signalés par certaines circulaires, 
déterminèrent enfin le gouvernement à innover, et qu’en effet, 
l’article 23 du règlement de 1891 est aujourd’hui modifié par 
l’article 2 de l’arrêté royal du 7 février 1893, dans ce sens que 
désormais la seconde expertise qui serait exigée par les com
munes, ne pourra plus se faire qu’aux lieux de destination, soit 
chez les débitants, soit sur les marchés publics ;

« Attendu que le fait que punissait l’ordonnance visée par le 
jugement frappé d’opposition, a donc^cessé depuis lors d’être une 
infraction, la mesure de police émanant d’une autorité subordon
née étant virtuellement abrogée par le règlement d’administration 
générale auquel elle est contraire;

« Attendu qu’aux termes de l'article 2 du code pénal, si la 
peine établie au temps du jugement diffère de celle qui était por
tée au temps de l’infraction, c’est la peine la moins forte qui doit 
être appliquée ;

« Que cette disposition, bien que ne prévoyant expressément 
que le cas d’une différence entres les peines, se rapporte à plus 
forte raison au cas où un acte régulier de la puissance publique 
a enlevé au fait incriminé depuis l’infraction tout caractère pénal ;

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l’opposition à l’exécution 
du jugement du 24 janvier 1893 et l’appel du jugement de police 
du 24 novembre 1892, statuant sur cet appel, met le jugement 
h quo à néant; émendant, déclare l’appelant absous et le renvoie 
des fins de la prévention sans frais... » (Du 29 mars 1893.)

C e j u g e m e n t  fu t  d é f é r é  à  l a  c o u r  de  c a s s a t i o n  e t  
c a s s é ,  e n  c e s  t e r m e s ,  p a r  u n  m o y e n  s o u le v é  d ’o f f ic e  ;

Arrêt. — « Sur le moyen soulevé d’office et tiré de la viola
tion des articles 126, 223 et 443 du code de procédure civile; 
164, 174, 176, 196, 203 et 213 du code d’instruction criminelle 
et 5 de la loi du lrr mai 1849 :

« Attendu que la décision attaquée a été rendue sur un juge
ment du tribunal de police dont la date n’est pas constatée par 
l’expédition annexée au dossier ; que la date est substantielle au 
jugement; qu’en statuant, dans ces circonstances, sur le fond de 
la cause et sur un appel dont il n’était pas même en mesure de 
constater la recevabilité, le jugement attaqué a contrevenu aux 
dispositions citées à l’appui du moyen ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lelièvre et sur les conclusions conformes de M. Mélot, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant le tribunal cor
rectionnel de Louvain... » (Du 3 juillet 1893.)

Observations. —  S u r  l a  p r e m iè r e  q u e s t io n ,  l a  c o u r  de  
c a s s a t i o n  a  c a s s é ,  p a r  a r r ê t  d u  m ê m e  j o u r  (1), s u r  u n  
p o u r v o i  d i r ig é  c o n t r e  u n  a u t r e  j u g e m e n t  d u  t r ib u n a l  
d e  B r u x e l l e s  c o n f o r m e  à  c e l u i  r e c u e i l l i  c i - d e s s u s .

S u r  la  s e c o n d e  q u e s l i o n ,  o n  p e u t  s e  d e m a n d e r ,  p o u r  
le  c a s  o ù  l ’e x p é d i t i o n  o m e t  u n e  d a t e  e s s e n t i e l l e ,  s ’i l  n ’y  
a  p a s  m o y e n  de  p r o v o q u e r ,  a v a n t  l a  d é c i s io n  d u  p o u r 
v o i ,  à  la  d i l i g e n c e  d u  m i n i s t è r e  p u b l ic ,  la  d é l i v r a n c e  
d 'u n e  a u t r e  e x p é d i t i o n ,  c e l l e - c i  c o m p l è t e ?

N O I I I I N A T I O N S J U D I C I A I R E S .
Tribunal de première instance. — Juge d’instruction. 

Désignation. Par arrêté royal en date du 3 novembre 1893, 
11. Meclielvnck, juge au tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme 
de trois ans, les fonctions de juge d’instruction près ce tribunal.

(1) Nous publierons cet arrêt dans notre numéro suivant.

A lliance  T yp o g ra p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x , 49, à  B r u x e lle s .
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PRIX D ABONNEMENT :
B elg iq u e ......... 25 francs .
A llemagne. .  . .  \
H ollande........  /
F ranck..........  | 3° francs-
I t a l ie .................  /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T .  

D É B A T S  J U D I C I A I R E S .

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées

à M. PAYE N, avocat, 
9, rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
COUR D’A P P E L  DE CANO.

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

4  novem bre 1893.

ATERMOIEMENT. — CODEBITEURS SOLIDAIRES. — REMISE 
DE DETTE. — RETOUR A FORTUNE. — OBLIGATION 
NATURELLE.

Si, entre le mari et ses créanciers, il a été convenu que, contre 
payement de 25 p. c., il lui était donné décharge du surplus, 
sons son engagement d'honneur de se libérer au cas de retour 
à fortune, et aussi sous la réserve des droits hypothécaires, la 
femme qui s’était portée codébitrice solidaire, est complètement 
libérée moyennant ces 25 p. c. payés par le mari, s’il n’y 
a pas eu d’ailleurs un retour à meilleure fortune, et moyen
nant la réalisation de l’immeuble au profit des créanciers 
inscrits.

L'article 1285 du code civil, sur les effets entre codébiteurs soli
daires, de la remise de la dette, est applicable malgré l'engage
ment de payer au cas de retour à meilleure fortune.

( l a  C A I S S E  C O M M 1 Î U C I A I . E  D E  M O U S O l l O N  C .  l . A  V E U V E  I I A U W K L . )

A p p e l  a  é t é  i n t e r j e t é  du j u g e m e n t  du  t r ib u n a l  d e  
C o u r t r a i ,  du 2  d é c e m b r e  1 8 9 2 ,  l 'a p p o r té  s u p r a ,  
p a g e  1 1 8 1 .

L ’a p p e l a n t e  s o u t e n a i t  q u e ,  p a s  [d u s  (jue d a n s  le  c a s  
d e  c o n c o r d a t ,  l ' a t e r m o i e m e n t  i n t e r v e n u  e n t r e  le  d é b i 
t e u r ,  à la  v e i l l e  d e  s u s p e n d r e  s e s  p a y e m e n t s ,  e l  t o n s  s e s  
c r é a n c i e r s ,  e t  r é d u i s a n t  s o u s  r é s e r v e  du  c a s  d e  r e t o u r  
à  m e i l l e u r e  f o r t u n e  le u r  a c t io n  à  c e  q u 'u n  a b a n d o n ,  
u n e  l iq u i d a t i o n ,  u n  d e s s a i s i s s e m e n t  p a r  s u i t e  î le  f a i l l i t e  
e u s s e n t  pu p r o d u i r e ,  n e  l ib é r a i t  le  c o d é b i t e u r  s o l i 
d a i r e  ; e l l e  s o u t e n a i t  q u e  la  r e m i s e  d e  d e t t e  a in s i  s u b i e ,  
p l u t ô t  q u e  l i b é r a l e m e n t  c o n s e n t i e ,  c e ,  à  r a i s o n  d e  la  
s i t u a t i o n  p e r s o n n e l l e  d ’u n  d e s  c o d é b i t e u r s ,  n e  p o u v a i t  
c o n s t i t u e r  la  r e m i s e  a b s o l u e  de  d e t t e ,  s e u l e  p r é v u e  p a r  
l ’a r t i c l e  1 2 8 5  d u  c o d e  c i v i l ;  e l l e  s o u t e n a i t  q u e  l a  deti.e  
é t a i t  s o l i d a i r e m e n t  c o n s e n t i e  p r é c i s é m e n t  p o u r  (pie  l’i n 
s o l v a b i l i t é  d e  l ’u n  d e s  d é b i t e u r s  t r o u v â t  u n  r e m è d e ,  
p o u r  l e  c r é a n c i e r ,  d a n s  l ’a c t i o n  c o n t r e  l ’a u t r e .

E n t r e  d e u x  c o d é b i t e u r s  s o l i d a i r e s ,  d i s a i t - o n ,  l ’a t e r 
m o i e m e n t  c o n s e n t i  p a r  l ’u n  l ib è r e  si  p e u  l ’a u t r e ,  q u e  le  
p r e m i e r ,  r e v e n a n t  e n s u i t e  à  m e i l l e u r e  f o r t u n e  e t  p a y a n t  
la  d e t t e  e n t i è r e ,  a u r a i t  é v i d e m m e n t  s o n  r e c o u r s  p a r  
m o i t i é  c o n t r e  l e  c o d é b i t e u r ,  d a n s  le  c a s  o ù  il s ’a g i r a i t  
d ’u n e  a f fa ir e  c o m m u n e  : la  d e t t e  d e  c e l u i - c i  a  d o n c  
c o n t i n u é  d ’e x i s t e r  m a l g r é  l’a t e r m o i e m e n t .

L ’a p p e l a n t e  i n v o q u a i t  l ’o p i n i o n  de P otiiier, O b l ig . ,  
n ü 3 8 0 ,  e x p o s a n t  q u e ,  l o r s q u e  le  d é b i t e u r  p r i n c ip a l  a  fa i t  
u n e  c e s s i o n  (h; s e s  b i e n s  e t  q u ’i ls  n ’o n t  p a s  suffi  à  p a y e r  
c e  q u ’il d e v a i t ,  il n ’e s t  p a s  l ib é r é  du  s u r p lu s ,  e t  a j o u 
t a n t  :

-  J e  p e n s e  q u ’il e n  e s t  d e  m ê m e  de  l ’e x c e p t i o n  q u i  
» n a î t  d ’u n  c o n t r a t  d ' a t e r m o i e m e n t  a u q u e l  u n  c r é a n c i e r

» a u r a i t  é t é  o b l i g é  d ’a c c é d e r ,  p a r  l e q u e l  o n  a c c o r d e  
" a u  d é b i t e u r  remise!  d ’u n e  p a r t i e  d e  la  d e t t e  e t  c e r t a i n s

t e r m e s  p o u r  le  p a y e m e n t  d u  s u r p lu s .  J e  c r o i s  q u e  
” l ' e x c e p t i o n  q u e  d o n n e  c e  c o n t r a t  a u  d é b i t e u r  p r i n c ip a l  
« c o n t r e  la  d e m a n d e  q u i  s e r a i t  d o n n é e  c o n t r e  l u i  a v a n t  
■’ l e s  t e r m e s  a c c o r d é s  p a r  le  d i t  c o n t r a t ,  o u  c o n t r e  la  
” d e m a n d e  do c e  q u i  lu i  a  é t é  r e m i s  p a r  le  d i t  c o n t r a t ,  ne  
” d o i t  p a s  p a s s e r  a u x  f id é ju s s e u r s ,  et q u 'i ls  p e u v e n t  
” ê t r e  p o u r s u i v i s  in c o n t in e n t  p o u r  le p a y e m e n t  d u  
’> to ta l  d e  la  créance,  : c a r  i l  e s t  é v i d e n t  q u e  c e t t e  
-  e x c e p t i o n  e s t  u n e  e x c e p t i o n  in  p e r s o n a m  q u i  n ’e s t  
” a c c o r d é e  a u  d é b i t e u r  q u ’e n  r a i s o n  d e  s o n  é t a t  d e  p a u -  
•’ v r e t é  qui lu i  e s t  p e r s o n n e l .  L e s  r e m i s e s  a c c o r d é e s  p a r  
•> le  c o n t r a t  d ’a t e r m o i e m e n t  n ’a y a n t  p a s  é i é  a c c o r d é e s

a n i m o  d o m t n d i ,  m a i s  p a r  n é c e s s i t é ,  l ’e x c e p t i o n  q u i  
•• r é s u l t e  d e  c e  c o n t r a t . . .  n e  d o n n e  a t t e i n t e  q u ’à  l ’o b l i -  
•• g a l i o n  c i v i l e  ; l ’o b l i g a t i o n  n a t u r e l l e ,  p o u r  c e  q u i  r e s t e  
« à  p a y e r ,  s u b s i s t e  d a n s  t o u t e  s o n  i n t é g r i t é  e t  c ’e s t  d’un  
•’ f o n d e m e n t  s u f f i s a n t  à  l ’o b l i g a t i o n  d e s  f i d é j u s s e u r s . . .  « 
(V o ir  a u s s i  Delv in co u r t , t. V I I ,  i n - 8 ° ,  p . 3 1 8  ; P on so t , 
n° 7 0 .)

C h a c u n  d e s  c o d é b i t e u r s  s o l i d a i r e s  p e u t  d ’a i l l e u r s  ê t r e  
a s s i m i l é  à  un  c o f ld é j u s s e u r  d e s  a u t r e s  p o u r  c e  q u i  e x c è d e  
s a  p a r t  d ’i n t é r ê t  d a n s  l ’a l f a i r e  c o m m u n e .

Q u a n t  à  la  r é s e r v e  d e s  d r o i t s  h y p o t h é c a i r e s ,  e l l e  n e  
p e u t  avoir'  d ’a u t r e  s i g n i f i c a t i o n ,  d i s a i t  l ’a p p e l a n t e ,  (p ie  
la  r é s e r v e  du  d r o i t  m ê m e  (pie  l ’h y p o t h è q u e  e s t  d e s t i n é e  
à g a r a n t i r ,  e t  s a n s  l e q u e l  l ' h y p o t h è q u e  n e  s a u r a i t  s u b 
s i s te r .  IG. ce  d r o i t  é t a n t  r é s e r v é ,  l ’e s t  p o u r  t o u t e s  l e s  
é v e n t u a l i t é s  f u t u r e s ,  à  l’é g a r d  d u  c o d é b i t e u r  s o l i d a i r e  
c o m m e  à  l ’é g a r d  d e  l ' i m m e u b l e  a f f e c t é  à  l’h y p o t h è q u e .  
L e  s e n s  du c o n t r a t  d ' a t e r m o i e m e n t  e s t  d e  n e  s 'a p p l iq u e r  
q u ’à  c e  qui e s t  c r é a n c e  c h i r o g r a p h a i r e  a u  m o m e n t  m ê m e  
d e  c e  c o n t r a t .

L ' in t im é e  a  c o n c l u  à  l a  c o n f i r m a t i o n  q u e  l a  c o u r  a  
p r o n o n c é e  p a r  l ' a r r ê t  s u i v a n t  :

Akiiét. — « Sur la demande principale en pavement de 
fr. 47,813-65:

« Attendu que le crédit ouvert pour une somme de 25,000 fr., 
suivant fade du 28 février 1871 visé dans le jugement a quo 
fut réduit, le 2 janvier 1888, à la somme de 15,000 francs, que la 
fixation de cette limite n’est point faite dans le seul intérêt de 
l’appelante, inné aussi dans celui des emprunteurs qui limitent 
à ce chilfre leurs engagements solidaires et plus spécialement 
dans l’intérêt de l’intimée, contre les emprunts [dus importants 
que pourrait contracter son mari ; quo la demanderesse ne porte 
les avances faites au 31 décembre 1891, en exécution de ces 
conventions, qu’à fr. 7,463-72 ;

« Attendu qu’il n’est justifié à l’encontre de l’intimée d’aucun 
engagement personnel en dehors et au delà de ce qui précède, 
d’où il suit i[ue, en toute hypothèse, la demande principale est 
dénuée de fondement ;

« Sur la demande subsidiaire :
« Attendu qu’il est reconnu entre parties que, le 10 octobre 

1884, llamvel ne pouvant se libérer envers ses nombreux créan
ciers, s'engagea à leur payer 25 p. c. de leurs créances et que 
ceux-ci, moyennant l’exécution de cet engagement, déclarèrent 
iui donner décharge complète, Hauwel conservant toutefois 
l'engagement d’honneur de se libérer, s’il venait à meilleure



1491 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1492

fortune, ce que la société appelante accepta pour sa créance de 
fr. 52,777-19, sous garantie de scs droits hypothécaires;

« Que, dans cette somme, étaient compris les 15,000 francs, 
montant du crédit réduit, les seuls qui fussent garantis par 
hypothèque ;

« Que, a la suite de la vente des immeubles hypothéqués, cette 
dette fut réduite, au lor juillet 1885, à la somme rie fr. 6,535-55 ;

« Attendu que les droits hypothécaires ayant été ainsi épuisés, 
le solde ci-dessus devint par le fait une simple créance chiro
graphaire, tombant sous l’application de la convention de 1884 
pour le payement du dividende de 25 p. c., ce qui, au surplus, 
avait été expressément convenu entre llautvel et la société appe
lante, le 27 mars 1885 ;

« Attendu que Hauwel est décédé le 14 juillet 1885, après 
avoir exécuté la convention de 1884, sauf en ce qui concerne le 
payement du dividende sur le solde de l’ancienne dette hypothé
caire, payement qui fut effectué' le 2 septembre 1887, par l’inti
mé, entre les mains de Glorieux, liquidateur de la société appe
lante;

« Attendu qu'il éehet, pour la solution du litige, de préciser les 
obligations incombant à l’épouse Hauwel h la suite des diverses 
conventions susvisées ;

« Attendu que, sur le fondement de la convention verbale de 
1884 et de son exécution, l'intimée soutient h bon droit qu’il 
en est résulté pour elle, comme pour son mari, libération com
plète ; qu’en effet, la décharge donnée à Ilauwel, suivie du 
payement du dividende convenu, constitue dans 1 espèce une 
remise ou décharge conventionnelle au sens de l’article 1285 du 
code civil;

« Que cette décharge a été volontaire de la part de chacun des 
créanciers, chacun d’eux l’avant jugée favorable il la liquidation 
de sa propre créance, alors que, h la différence de ce qui se 
passe dans un concordat, en faillite, aucune disposition légale ni 
aucun vote de majorité ne l’obligeait il se joindre aux autres 
créanciers ; qu’en semblable occurrence, la décharge complète 
emportait extinction au profit de Hauwel de ses obligations et 
constituait, faute de réserve contre la débitrice solidaire, remise 
réelle de la dette, de la part de chaque créancier; que vaine
ment l'appelante oppose l’article 541 de la loi sur les faillites, 
cette disposition étant dérogatoire au droit commun et sans appli
cation dans l’espèce ;

« Que, sans plus de raison, elle objecte l’engagement d’hon
neur réservé par Hauwel, de se libérer s’il venait à meilleure 
fortune ;

u Que eet engagement était désormais uniquement basé sur la 
convention même de 1884 et restait subordonné, non pointa 
l’expiration d’un terme précis, mais à un événement futur et 
incertain ;

c Qu’il constituait, ainsi, pour le surplus des 25 p. c., une dette 
nouvelle, dette d'honneur et conditionnelle, substituée h l’an
cienne dette civile pure et simple, laquelle était éteinte par la 
remise ; qu’il est constant «pie la Condition opposée îi la nouvelle 
dette ne s’est point, réalisée et qu’elle est devenue irréalisable, 
Hauwel étant décédé avant d’être revenu à meilleure fortune ;

« Attendu que la remise et la novation susvisées, accordées 
sans réserves contre l’épouse Hauwel, ont opéré la libération 
complète de cette dernière pour tout ce qui excède les dividendes 
payés (art. 1281 code civil! ;

« Que, dans l’espèce, cette remise réelle et sans réserves était 
d’ailleurs commandée par l’équité ; qu’en effet, l’appelante avait 
tenu l’intimée comme obligée solidairement à tous les engage
ments pris par le mari seul, chef de la communauté conjugale; 
qu’elle est mal venue ensuite à considérer comme inopérante en 
faveur de la femme, codébitrice solidaire, les stipulations laites 
en 1884 par le même mari, chef de la communauté', en vue de se 
libérer des mêmes engagements;

« Que l'appelante se prévaut à tort de ce que, lors du payement 
du dernier dividende fait à Glorieux, le 2 septembre 1887, celui-ci 
réserva expressément tous droits hypothécaires contre l’épouse 
Hauwel; que cette réserve était inutile et sans objet depuis que la 
vente de tous les biens donnés en hypothèque avait épuisé les 
droits hypothécaires de l'appelante contre l'épouse Hauwel ; 
que bien à tort aussi, elle soutient que cette réserve entraîne une 
reconnaissance de la part de l’épouse Ilauwel, celle-ci n’ayant 
pris aucune part directe à la dite réserve;

« Attendu que. sans plus de raison, l’appelante se prévaut de 
ce que, le 25 avril 1890, l'intimée fît offre de payer 5.000 francs 
pour solde et liquidation de son compte à la Caisse commerciale; 
que l’oftre fut faite au cours de pourparlers relatifs à la portée 
réelle de certaine correspondance échangée au mois de mars 1885 
entre Hauwel et Glorieux ; mais que ces pourparlers n’ont point 
modifié les rapports juridiques existant réellement entre les par
ties ; qu'en tous cas, l'appelante n ’ayant point accepté l’offre, ni

| donné autrement suite aux dits pourparlers, est sans droit de s’en 
prévaloir ;

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'v sont pas 
contraires, la Cour confirme le jugement a r/uo et condamne la 
société appelante aux dépens d’appel... » (Du 4 novembre 1893. 
Plaid. MMM An. Du Bois c. L e f e b v r e , du barreau de Bruxelles.)

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BELGIQUE .

Deuxième chambre. — Présidence de NI. De Le Court.

3 ju ille t  1 8 9 3 .

POUCE COMMUNALE. — VIANDE. — EXPERTISE.
ARRETÉ ROYAL NUL. —  ABROGATION.

L ’a r r ê t é  r o y a l  q u i  d é t e r m i n e  le s  s e u l s  l i e u x  o ù  l e s  v i a n d e s  d é jà  
e x p e r t i s é e s  d a n s  u n e  a u t r e  c o m m u n e  p o u r r o n t  ê t r e  s o u m i s e s  à  
u n e  s e c o n d e  e x p e r t i s e  e t  f i x e  le  t e m p s  e n d c a n s  l e q u e l  i l  y  d o i t  
ê t r e  p r o c é d é , e s t  i l l é g a l  e t  n ’a  p u  a b r o g e r  u n  r è g l e m e n t  c o m 
m u n a l  q u i  f i x e  l e s  b u r e a u x  d ' e x p e r t i s e  o ù  le s  v i a n d e s  d o i v e n t  
c i r e  p r é s e n t é e s .

( l e  P R O C U R E U R  I)U R O I ,  A  R R U X E U L E S  C .  S M E D T . )

J u g e m e n t  du  T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  B r u x e l l e s ,  
d u  1er m a i  1 8 9 3 ,  c o n f i r m a n t  u n  j u g e m e n t  d e  s i m p l e  
p o l i c e ,  l e q u e l  é t a i t  a i n s i  c o n ç u  :

J u g e m e n t . — « Attendu que Jean-Joseph Smedt est prévenu 
d’avoir, le 15 mars 1893, contrevenu aux prescriptions des ordon
nances de police communale de Bruxelles des 5 octotre 1891 et 
21 novembre 1892, en vendant ou en exposant en vente de la 
viande ne portant pas l’estampille de Bruxelles;

« Attendu que l'article 1er de la loi du 4 août 1890, autorise 
le gouvernement a réglementer la vente et le débit des denrées 
alimentaires;

« Attendu que l’arrêté royal du 7 février 1893 a été pris dans, 
les strictes limites des attributions conférées au gouvernement 
par la législature; que sa légalité n’est pas contestée et n’est pas 
contestable ;

« Attendu que le dit arreté, publié par la voie du M o n i t e u r ,  
le 4 mars 1893, interditaux communes de procéder à une seconde 
expertise, sauf au domicile des débitants, dans les trois heures 
de l’arrivée des viandes, ou sur les marchés et avant leur 
ouverture ;

« Attendu que cette disposition a précisément pour but d’in
terdire l’estampillage des viandes aux abattoirs des communes, 
alors qu’une première expertise a eu lieu avant l’entrée des 
viandes sur le territoire de la commune ;

« Attendu que les ordonnances de police communale précitées 
sont donc absolument contraires à l’arrêté royal du 7 février 
1893. et qu’en vertu de la loi communale de 1836, elles ont 
cessé d’avoir force obligatoire et d’être applicables (cass., 7 oc
tobre 1853);

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les ordonnances de police 
communale des 5 octobre 1891 et 21 novembre 1892 inapplica
bles dans l’espèce; renvoie, en conséquence, le prévenu des fins 
de la poursuite sans frais... « (Du 5 avril 1893.)

L e  j u g e m e n t  c o n f i r m a t i f  d é c l a r a i t  l 'a p p e l  r é g u l i e r  e n  
l a  f o r m e  e t  a d o p t a i t  l e s  m o t i f s  d u  p r e m ie r  j u g e  d a n s  l e s  
m ê m e s  t e r m e s  q u e  l e  j u g e m e n t  d e  s i m p l e  p o l i c e ,  s u p 
p r i m a n t  t o u t e f o i s ,  d a n s  l e  3 e a t t e n d u ,  l e s  m o t s  n 'es t  p a s  
co n te s tée  e t  (1).

P o u r v o i  p a r  le  p r o c u r e u r  d u  r o i .
M . l e  p r e m i e r  a v o c a t  g é n é r a l  M é l o t  a  c o n c l u  à  la  

c a s s a t i o n  e n  c e s  t e r m e s  :

k L’article 3, n° 4, titre Xl.de la loi du 16-24 août 1790, 
confie, comme objet de police, à la vigilance et à l’autorité des 
corps municipaux l’inspection sur la salubrité des comestibles 
exposes en vente publique.

En vue de faciliter le devoir qui leur incombe, l’article 9 du

(I) Voir le jugement du tribunal de Bruxelles, cassé par arrêt 
du 3 juillet dernier, supra, p. 1487.
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tilre 1er de la loi du 19-22 juillet 1791, dispose que les ofllciers 
de police pourront toujours entrer dans les lieux où tout le monde 
est admis, cafés, cabarets, boutiques et autres, pour véritier la 
salubrité des comestibles.

L'article 13 de la même loi permet à la municipalité de com
mettre à l’inspection des comestibles des gens de l’art, lesquels 
remplissent il cet égard les fonctions de commissaire de police.

Enfin, aux termes de l’article 78 de la loi du 3U mars 1836, 
le conseil communal a le droit de faire des ordonnances sur les 
objets de police qui lui sont confiés.

Les auteurs de la loi du 4 août 1890 sur la falsification des 
denrées alimentaires ont rappelé ces différentes dispositions. 
L'exposé des motifs les résume de la façon suivante : « Uégle- 
« mentation, inspection, visite des magasins, tout cela se trouve 
« compris, en principe, dans les pouvoirs très étendus attribués 
« aux administrations locales. » (Pasin., 1890, p. 202.)

Est-ce pour porter atteinte aux pouvoirs ainsi définis que la loi 
nouvelle a été présentée et votée?

Le contraire résulte du texte de la loi de 1890, rapproché des 
travaux préparatoires auxquels elle a donné lieu et des explica
tions fournies tant à la Chambre qu’au Sénat sur la portée de 
l’innovation proposée par le gouvernement.

Après avoir insisté sur les nombreuses sophistications dont les 
denrées alimentaires sont l’ohjet, l’exposé des motifs fait remar
quer qu’à part quelques villes et localités importantes, les 
administrations communales ont rarement fait usage des pouvoir.-, 
que la loi leur accorde, et que, pour remédier aux inconvénients 
graves de la situation, il y a lieu d’organiser une surveillance 
sérieuse du commerce des denrées alimentaires, en confiant 
à l’autorité supérieure le soin de tracer des règles communes au 
pays entier. « En un mot », dit l’exposé des motifs, « l’action du 
« gouvernement doit venir s’ajouter à celle des communes : 
« 1 intérêt général l’appelle et la justifie.

« 11 n’est pas question, toutefois, de dépouiller les communes 
« de leur mission de surveiller la salubrité, ni du droit de faire 
« des ordonnances de police appropriées aux besoins locaux, 
« pourvu que ces ordonnances ne soient pas contraires aux 
« règlements d’administration générale. » (art. 78 de la loi com
munale ; Pasin., 1890, pp. 262'.)

Nous examinerons tantôt la portée de cette restriction, ajoutée 
plus lard au texte de l'article 1er de la loi, à la suite d’un amen
dement présenté par M. Woeste. 11 sullit, pour le moment, de, 
constater que le rapport fait à la Chambre au nom de la section 
centrale répète et accentue toutes les déclarations protectrices 
du droit des communes.

Comme l’exposé des motifs, le rapport constate d’abord l'im
portance de la question. Les denrées alimentaires sont falsifiées 
d'une façon inquiétante : la réglementation, l’inspection, lu 
répression doivent être renforcées. Les règlements communaux 
sont insuffisants; il en est de même de l’inspection communale ; 
il n’v a point d’unité dans les règlements; le plus souvent même, 
les règlements indispensables font absolument défaut.

Voilà la lacune. Par conséquent, il faut faire du nouveau. 
Mais ici, dit le rapport, un des écueils à éviter, c’est « d’établir 
« un service d’inspection qui enlèverait aux communes leur 
« droit de vérifier la bonne qualité des denrées et la fidélité dans 
« les transactions.

« A notre avis, ce sont là des droits et des devoirs qu'on ne 
tt peut songer à diminuer entre les mains des communes, pour 
« peu que l’on ait quelque respect île l’autonomie communale.

« 11 s’agit donc seulement de donner un adjuvant aux com- 
« munes, d’aider celles qui sont de bonne volonté, de leur pro
ie curer un soutien précieux, de leur fournir un personnel plus 
« nombreux.

« Quant à celles qui se montrent indifférentes, cette inditlé- 
« rence pouvant tourner au grand détriment des consommateurs, 
« il nous parait du devoir de l’Etat de suppléer soit à leur 
« inertie, soit à l’impossibilité matérielle dans laquelle elles se 
« trouvent d’organiser un bon service d’inspection.

« L’intérêt général l’exige.
« Nous estimons que le gouvernement l’a parfaitement compris, 

« et que son projet n’a aucun des deux défauts que nous signa
it lions plus haut.

« Il arme le gouvernement concurremment aux communes; 
« comme nous le dit M. le ministre Üevoi.deh dans son exposé 
« des motifs : l'action du gouvernement viendra s’ajouter à celle 
« des communes. » (Pasin., 1890, p. 277.)

Néanmoins, la rédaction de l’article 1er du projet laissa des 
doutes dans l’esprit de la section centrale. Elle demanda notam
ment au gouvernement ce qu’il entendait par « réglementer la 
« fabrication, la préparation et le commerce des denrées alimen
te taires ».

Le gouvernement répondit par une note rappelant : 1° les

pouvoirs qu’ont les conseils communaux de faire des règlements 
destinés à assurer la salubrité des comestibles exposés en vente 
publique ; 2° les dispositions du code pénal sur les falsifications 
des déniées alimentaires.

« Or », dit la note, « comme le contrôle exercé par les coin- 
« munes est d’une insuffisance notoire, que les moyens de 
« vérification de la qualité des denrées sont, pour ainsi dire, 
« nuis dans leurs mains; comme, d’autre part, il est dans beau- 
tt coup de cas difficile de définir, d’après les textes du code 
« pénal, la falsification ou l’alteration punissable, faute de règlc- 
tt ments qui en précisent le sens et la portée, le gouvernement 
« demande à être investi des mêmes pouvoirs que les communes.

« Ajoutant son action à celle de ces dernières, le gouverne- 
« ment élaborera soit des instructions ou circulaires, soit des 
« règlements dont les dispositions préventives faciliteront l’appli- 
« cation des articles du code pénal en indiquant, par des défini- 
« tiens aussi exactes que possible, d’après les données de la 
tt science et de l’expérience, les altérations ou les falsifications 
« punissables. En outre, il organisera un service de haute 
« surveillance du commerce et de la préparation des denrées 
« alimentaires, ai nsi que de la vérification des produits suspects.» 
(l'Ast.N., 1890, pp. 282 et 283.)

Ainsi, respecter l’autonomie communale, mais avoir les mêmes 
pouvoirs que la commune pour ajouter à son action, voilà le 
principe de la loi.

Prendre des dispositions parallèles à celles du code pénal afin 
de faciliter l'application de ce code ; interdire le commerce des 
denrées dans lesquelles certaines matières toxiques ou dange
reuses ont été introduites ; interdire do même le commerce de 
denrées présentant certains caractères nuisibles ; enfin, subor
donner le commerce de certaines autres denrées à des conditions 
spéciales de dénomination, de forme, d’étiquetage, etc., telles 
étaient, d’après la note du gouvernement, les grandes lignes que 
les futurs règlements généraux devaient suivre.

bien que la volonté de ne rien entreprendre contre les préro
gatives des communes eut été ainsi affirmée à differentes reprises, 
le soi vice de haute surveillance que le gouvernement entendait 
exercer sur le commerce ne laissa pas que d’inquiéter M. W o e s t e . 

Aussi, proposa-t-il d’insérer dans l’article -1er de la loi la disposi
tion suivante : « Il n’est en rien préjudicié par les dispositions 
« qui précèdent aux droits que les lois en vigueur confèrent aux 
« autorités communales en vue de s’assurer de la fidélité du 
« débit des denrées alimentaires et de leur salubrité, ainsi que 
« de réprimer les infractions aux règlements portés en ces 
« matières par les dites autorités. »

La section centrale admit cet amendement, en le faisant sui
vre d’un sous-amendement ainsi conçu : « Les ordonnances de 
« ces dernières (les autorités communales) ne seront en rien 
« contraires aux règlements d’administration générale. »

11 faut rappeler ici dans quels termes M. W o e s t e  a motivé 
l'amendement qu’il avait présenté : « Je propose également à 
« l’article l1'1' du projet de loi une disposition en vertu de laquelle 
« les droits dont sont actuellement investies les autorités com
te munales continueront à leur appartenir. Je pense bien que, 
« dans les intentions du projet du gouvernement, ces droits 
« devaient subsister ; mais il n’en esL pas dit un mot dans le 
« texte. A mon sens, il vaut mieux que les droits des différentes 
« autorités publiques soient nettement énoncés que d'exposer les 
« pouvoirs communaux à ce qu’on conteste quelque jour dans 
« leur chef des prorogatives que je considère comme indispen- 
« sables à l'exercice de leur autorité comme au bien des 
« citoyens.

« Je l’ai déjà dit tout à l'heure, je reconnais qu’il peut être 
« utile de donner au gouvernement la faculté d’édicter dans celte 
« matière certaines précautions générales et d’organiser l’exécu- 
« tion de ces précautions. Mais, ce qui est en même temps néces- 
« saire, c’est que les autorités communales puissent continuer à 
« faire ce qu’elles font actuellement ; qu’elles continuent, par 
« exemple, à avoir l’inspection des marchés, et que, dans l’usage 
tt de cette inspection, elles puissent interdire la vente des denrées 
« qui seraient de nature à nuire à la santé publique.

« J'ai donc proposé, par une disposition additionnelle, de 
« consacrer les droits des autorités communales dans les termes 
« mêmes dont se servent les lois de 1790 et de 1791.

« La section centrale a ajouté, à la disposition que j’ai propo- 
« sée, une deuxième disposition en vertu de laquelle les auto- 
« ri Lés communales ne pourront pas, dans les règlements qu’elles 
« prendront en vertu des lois existantes, se mettre en opposition 
« avec les règlements d’administration générale. Cela vajde soi ; 
« mais je ne fais aucune difficulté de me rallier à cette adjonction 
« proposée par la section centrale. » (Ann. pari., Ch. des 
représ., session extraordinaire de 1890, p. 33, 2e col.)

Nous disons avec l’honorable M. W o e s t e  : Oui, il va de soi que 
les règlements communaux ne peuvent être contraires aux règle
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ments d’administration générale. Le principe rappelé déjà par 
l’exposé des motifs, est inscrit en toutes lettres dans l’article 78 de 
la loi communale, et on ne lui a pas donné une force nouvelle 
pour l'avoir inséré surabondamment à la fin de l’article 1er de la 
loi de 1890.

Mais, à côté de ce principe, il en est un autre, proclamé par 
l’article 107 de la Constitution et qu’il serait tout aussi inutile de 
répéter dans les lois qui confèrent aux gouvernement un droit 
de réglementation, à savoir que le pouvoir judiciaire n’applique 
les règlements généraux qu’autant qu’ils sont conformes à la loi.

Pour refuser d’appliquer un règlement communal, il ne suffit 
donc pas de constater qu’il a été pris contrairement à un règle
ment général, ou qu’il se trouve en opposition avec un règlement 
général intervenu postérieurement, il faut examiner avant tout 
si ce règlement général n’est pas lui même contraire à la loi.

A ce point de vue, aucune dilliculté ne naîtra de la réglemen
tation portant sur les objets indiqués par le gouvernement dans 
la note exposant à la section centrale ce qu’il entendait par régle
menter la fabrication, la préparation et le commerce des denrées 
alimentaires.

Ainsi, par exemple, différents arrêtés royaux du 10 décem
bre 1890 règlent les conditions auxquelles il peut être fait emploi 
de saccharine ; sous quelle dénomination la vente de la marga
rine est autorisée ; enfin quelles substances vénéneuses ou nuisi
bles ne peuvent entrer dans la composition des papiers, vases et 
récipients affectés à l’emballage ou à la conservation des denrées 
alimentaires.

Pour ces objets et autres analogues, il est évident que le droit 
de réglementation du gouvernement domine celui des communes, 
et qu’un règlement local tenterait vainement de se mettre en oppo
sition avec le règlement général.

Mais il n’en est pas ainsi du droit de vérification des denrées 
alimentaires. Ici, plus de suprématie. Les communes ont con
servé dans toute leur intégrité les droits qu’elles tenaient de la 
législation antérieure. Kt c’est le règlement général qui essayerait 
en vain de supprimer ou de limiter ces droits, en disposant, par 
exemple, ([lie la commune ne vérifiera plus telle denrée alimen
taire ou qu’elle ne la vériliera qu’à telles conditions ou à telles 
heures déterminées.

L’atteinte à l'autonomie communale serait manifeste, c’est ce 
qui a été spécialement allirmé à propos de la vérification qui fait 
l’objet du procès.

On sait que le projet du gouvernement ne s’occupait pas ries 
viandes de boucherie. Par cela même qu’elles échappent à toute 
sophistication, les viandes fraîches semblaient, en effet, étran
gères, à l’objet d’une loi intitulée : « Lot sur la falsification des 
« denrees alimentaires. »

Ce fut pour faire droit à des observations formulées depuis 
longtemps par M. S i .m o .n s ,  et comme suite à un amendement pré
senté par lui, que les üu, 71' et 8e paragraphes de l'article 1er 
furent ajoutés au texte de la loi.

Ces dispositions nouvelles soumettent le débit des viandes de 
boucherie à une expertise obligatoire, moyennant une taxe qui 
ne peut déliasser les frais de la vérification, et elles interdisent 
tout droit de double estampille, c'est-à-dire toute taxe à prélever 
par la commune à raison de l’expertise de viandes déjà experti
sées ailleurs.

Cette partie de la législation, due à l’amendement de M. Si- 
m o n s , est en quelque sorte l’œuvre personnelle de celui-ci.

Or, si M. W o e s t e  a énergiquement réclamé le maintien inté
gral des droits de la commune en matière de vérification des 
denrées alimentaires en général, quatre jours après, dans la 
séance de la Chambre, 15 juillet, M. .S i .m o .n s  a proclamé, avec 
autant d’énergie, le droit souverain des communes de procéder à 
une seconde expertise des viandes de boucherie introduites sur- 
leur territoire.

L’orateur est revenu d'abord sur les critiques qu'il avait déjà 
formulées contre les taxes multiples réclamées par differentes 
communes à raison de multiples expertises. Et, après avoir 
approuvé la loi de mettre lin a ces abus en n’autorisant plus 
d’autre perception qu'une taxe légère au profit de la commune 
où la première expertise serait faite, il a ajouté : « Mais remar- 
« quons toutefois que le projet de loi laisse subsister les attribu
ts lions de la commune dans toute leur plénitude. Nulle atteinte 
« n’esl porléc à son autonomie. L’autorité locale pourra ne pas 
« se contenter de l’expertise qui se sera faite ailleurs ; elle 
« pourra soumettre à une exper tise nouvelle les viandes déjà 
« estampillées que l’on voudra intr oduire sur son territoire. Seu- 
« lemenl,les intéressés n’auront pas à en payer les frais. Ceux-ci 
« resteront à la charge exclusive de la commune.

« C’est ainsi que, moyennant un très léger sacrifice, sans im- 
« poser une charge nouvelle aux communes, la santé publique 
« sera protégée et, d’autre part, pas la moindre atteinte ne sera

« portée aux prérogatives de la police communale. » (Ann. pari., 
i b i t l . ,  p. 50, l re coL;

Ces commentaires ont-ils été contredits? Loin de là. Dans la 
séance du lendemain, 10 juillet, le ministre qui avait présente la 
loi a continué tout ce qu’avaient dit MM. W o e s t e  et S i .m o n s  dans 
les séances précédentes.

Parlant d’abord de la matière générale, objet de la loi, il a 
déclaré : « La surveillance exercée par l’administration centrale 
« doit se faire concurremment avec celle des administrations 
« communales, sur un pied de parfaite égalité, leurs droits de 
« contrôle ayant la même origine et étant consacrés par des lois 
« d’intérêt général ». (Ann. pari., ibid., p. 50, i rc col.)

Et adoptant sans restriction la thèse de M. S i .m o n s , il a  dit dans 
la même séance, à propos des viandes de boucherie : « Ea dis- 
« position ne prévoit qu’un seul droit d’expertise. Tout autre 
« droit devrait être considéré comme un véritable droit d’octroi.

« Si cependant les administrations communales trouvent utile 
« de faiie inspecter les viandes une seconde fois, elles le pour- 
« ront. C’est affaire à elles : il s’agit là de mesures de police. » 
(Ann. pari., i b i d . ,  p. 58, 2e col.)

Voici donc sur ce point, et à n’en pas douter, la portée de la 
loi : un seul droit d’expertise; en dehors de là, liberté entière 
pour la commune dans laquelle une viande estampillée est intro
duite, de procéder à ses trais à une nouvelle vérilication. A cet 
égard, aucune atteinte ne sera portée aux prérogatives de la police 
communale. L’article 23 de l’arrêté royal du 9 février 1891 a 
rappelé ces principes dans les termes suivants : « La viande, les 
« issues, etc., de boucherie, destinées à l’alimentation publique, 
« pourront être transportées d'une commune à une autre, soit 
« par morceaux estampilles, soit par colis indivisible, portant 
« une marque spéciale apposée par un expert inspecteur.

« Les administrations communales auront la faculté de subor- 
« donner l’introduction sur leur territoire de viandes, issues, etc., 
« de boucherie, fraîches ou préparées, déjà expertisées dans une 
« autre commune en exécution du présent règlement, à une 
« nouvelle expertise suivie d’une estampille supplémentaire. 
u Les frais de cette expertise seront à la charge des communes 
« qui jugeront à propos de l’exiger. »

Sauf à remplacer les mots « les administrations communales 
<c auront la faculté de subordonner, etc., » par ceux-ci ; « ont le 
a droit de subordonner, etc. », l’article traduisait exactement les 
dispositions de la loi de 1890 et les commentaires qui en ont 
nettement fixé la portée.

A la vérité, M. le ministre de l’agriculture avait dit à la 
Chambre, le 10 juillet 1890, « qu'il croyait que, par une seule 
» expertise bien faite, les marchandises seraient suffisamment 
« garanties saines ». Et celte pensée semble se rélléter dans 
cette phrase de l’arrêté royal : « Les administrations communales 
« procéderont, à leurs frais, à une nouvelle expertise si elles 
« jugent à propos de l’exiger. »

La ville de Bruxelles a jugé que cela était à propos. Une cause 
récemment portée devant la cour nous a appris que l’expertise 
obligatoire est abandonnée aux communes qui en acceptent la 
charge. Or, la confiance ne s’impose pas ; ce n’est pas la com
mune où l’expertise a eu lieu, c'est la ville de Bruxelles qui, 
à raison des objets de police confiés à sa vigilance, est morale
ment responsable vis-à-vis de ses administrés de la salubrité des 
viandes exposées en vente sur son territoire. Elle est donc légale
ment tenue de s’en assurer personnellement ; aussi a-t-elle usé 
de son droit et rempli son devoir en ordonnant, par ses règle
ments des 15 juin, 15 octobre 1891 et “21 novembre 1892, que 
les viandes introduites en ville seraient soumises à la seconde 
expertise, dont elle supporte naturellement les frais, et en inter
disant l’exposition en vente de viandes qui ne porteraient pas 
l'estampille de la ville. Enfin, la précaution n’a pas été inutile s’il 
faut en croire un document officiel du dossier affirmant que, 
« du 15 août 1891 au 11 mars 1898, à la suite de la seconde 
« expertise, cent trente saisies, représentant 1 l,ü40 kilogrammes 
« de viande, ont dû être opérées a Bruxelles ».

C’est dans ces circonstances qu’un arrêté royal du 7 février 
1893, publié au Moniteur du 4 murs suivant, a pris des disposi
tions nouvelles sur la matière.

De ce que, dans le système de la législation de 1890, le gou
vernement est tenu de surveiller le commerce des viandes à l'aide 
d’une expertise, le préambule de l’arrêté conclut que les com
munes ne peuvent faire complètement abstraction de la première 
expertise ou la considérer comme n’offrant aucune garantie. Il 
rappelle ensuite que l'article 23 du règlement du 9 février 1891 
ne prévoit aucune limitation quelconque au pouvoir des com
munes de soumettre à la seconde expertise les viandes introduites 
sur leur territoire après avoir été régulièrement expertisées.

C’est là une lacune, dit-il, que le nouvel arrêté royal se 
propose de combler, et il la comble, en effet, en disposant :
« Les communes qui soumettraient à une seconde expertise les
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« viandes fraîches et préparées, introduites sur leur territoire, 
« ne pourront y procéder que chez les débitants dans les 
« trois heures au plus tard de l'arrivée de ces viandes ou sur les 
« marchés avant leur ouverture. »

Pour se convaincre de l’illégalité de cette disposition, il suffit 
de la rapprocher du texte de l'article l lr de la loi de 4800 et du 
commentaitc législatif dont il a été l’objet.

Nous venons de voir qu'en ce qui concerne la vérification des 
denrées alimentaires, le gouvernement a demande aux Chambres 
un pouvoir égal et non supérieur à celui des communes. Celles-ci 
devaient trouver en lui un aide et non un maître. Aucun des 
droits conférés aux communes par les lois existantes ne pouvait 
être atteint. « 11 n’y est préjudicié en rien », porte le texte de la 
loi. ür, il est incontestable que. sous l’empire des lois existantes, 
les communes avaient le droit de subordonner l'introduction et. la 
vente des viandes fraîches sur leur territoire à une expertise préa
lable ; comme il leur appartenait d’ordonner, suivant l'impor
tance de leur territoire et de leur population, que l’expertise 
aurait lieu dans des locaux spécialement affectés à ces opérations 
et outillés en conséquence, ou bien au domicile même de l'intro
ducteur, ou bien encore avant l’ouverture des marchés ou pen
dant les marches.

Comment établir une règle tixe sur ce point? Les mesures 
réglementaires réalisables, utiles et même indispensables dans 
une grande ville, sont souvent impossibles ou inutiles dans une 
commune rurale. Tout dépend des circonstances, des besoins 
locaux ; en un mot — si Ton peut ainsi parler — c’est là poul
ies communes une affaire de ménage.

On ne peut donc, sans porter une grave atteinte à leurs préro
gatives, disposer, par un règlement général, que la seconde 
expertise à laquelle il leur appartient de soumettre les viandes, 
sera toujours faite chez l'introducteur, sur les marchés, ou qu’il y 
sera toujours procédé dans les locaux affectés à ces sortes de 
vérifications, l.a seconde disposition serait aussi illégale que la 
première.

Et l’arrêté royal ne s’en est pas tenu là. Il a limité à trois heures 
le temps accordé pour procéder à la seconde expertise à domi
cile. Mais si le gouvernement a ce droit, il pourrait de même 
réduire à deux heures, à une heure, à moins encore le temps où 
l’expertise pourra être faite. Une fois engagé dans cette voie, où 
s’arrêtera-t-il ? Nul ne pourrait le dire, puisque, d’après les 
détendeurs, il dispose sur la matière en maître absolu.

Telle n’est pas Ta loi. Tour l’entendre comme les défendeurs, 
il faudrait prendre le contre-pied du texte et du commentaire 
autorisé dont il a été l’objet. D’après le texte, il n’est préjudicié 
en rien au droit des communes de s’assurer de la salubrité des 
denrées alimentaires. « Le droit des communes vie procéder à 
« leurs frais à une seconde expertise subsiste dans toute sa plé- 
« nitude », dit 91. Simons. « Tas la moindre atteinte ne sera portée 
« aux prérogatives de la police communale. La seconde inspec
te tion, c’est affaire aux communes », ajoute le ministre.

Voilà ce que porte le texte et ce que nous lisons aux Annales 
parlementaires. Et c’est après cela que l’arrêté royal du 
7 février 1893 parle d’une lacune que présenterait l’arrêté royal 
antérieur et dit qu’il y a lieu de limiter le droit des communes de 
procéder à une seconde vérification. Faudra-t-il donc désormais 
lire dans le texte : 11 est préjudicié en tout au droit des commu
nes ? Et, aux Annales : Les prérogatives communales relativement 
à la seconde expertise n’existeront plus que de nom. En réalité, les 
communes ne pourront plus les exercer que dans les lieux, pen
dant le temps et de la manière déterminés par un règlement 
général, (jue les mesures prises à cet égard par le gouvernement 
soient appropriées ou non aux besoins des communes, peu 
importe. Que cette limitation des lieux et du temps ait pour con
séquence d'entraver le service de la vérification, et même parfois 
de le rendre impossible, peu importe encore. Dès que le gouver
nement aura parle, les communes devront obéir.

Nous ignorons si une loi qui statuerait en ce sens aurait quelque 
chance d’être accueillie par les Chambres. Au surplus, s’il la 
croit utile, le gouvernement est libre de la présenter. Ce que 
nous savons, en attendant, ce que nous croyons avoir démontré, 
c’est que ce n’est pas cette loi là qui a été votée. Il s’ensuit qu’en 
invoquant la loi du 4 août 1890 pour justifier la disposition prise 
par l’arrêté royal du 7 février 1893 concernant la seconde exper
tise des viandes, le gouvernement s'est trompé sur l’étendue des 
pouvoirs qui lui ont été conférés, et, d’autre part, qu’en s'ap
puyant sur cette disposition illégale pour refuser de faire appli
cation des règlements de la ville de Bruxelles, le jugement 
attaqué a contrevenu aux textes cités au pourvoi.

Par ces considérations, nous concluons à la cassation, avec 
renvoi. »

L a  C o u r  a  r e n d u  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

Arrêt. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 107

149?

de la Constitution ; 3 du titre XI du décret du -10-24 août 1790 ; 
78 et 87 de la loi communale ; T:i' de la loi du 4 août 1890 ; sur 
la falsification des denrées alimentaires et du préambule de l’arrêté 
royal du 9 lévrier 1891 ; T'1' à 5, 17 des ordonnances commu
nales de la ville de Bruxelles, des 15 juin, ;> octobre 1891 et 
91 novembre 1899, en ce que le jugement attaqué a refuse d'ap
pliquer aux contraventions constatées à charge du défendeur, les 
peines comminces par les dites ordonnances et ce, a raison des 
modifications établies par l’arrêté royal du 7 février 1893, alors 
que cet arrêté ne pouvait ni mobilier, ni abroger ces ordonnances, 
mais était illégal, et que, dès lors, le pouvoir judiciaire devait en 
refuser l'application :

« Attendu qu’aux termes des articles 4 et 10 du règlement 
communal de la ville de Bruxelles du 15 juin 1891, modifié le 
5 octobre suivant, ainsi que du règlement communal de la même 
ville du 91 novembre 1899, il est interdit sous des peines de 
police, aux bouchers, charcutiers, hôteliers et autres personnes 
mentionnées en ces dispositions, d'introduire en ville, de vendre 
ou d’exposer en vente des viandes fraîches ou salées, sans les 
avoir soumises à l’inspection des bureaux d’expertise établis par 
le premier de ces règlements ; que l’article 5 du même règlement 
oblige les porteurs et conducteurs à se rendre à ces bureaux, en 
suivant Titinôraire fixe par le collège eehevinal ;

« Attendu que ces ordonnances, prises en vertu des articles 3, 
titre XI, de la loi du 10-94 août 1790 ; 9 du decret du 19-99 no
vembre 1791, lesquels confient à Tautoiite des corps municipaux 
l’inspection sur la salubrité des comestibles exposés en vente, et 
aussi, en vertu de l’article 78 tle la loi communale, n'ont pas été 
annulées dans le delai légal ; que, partant, elles ont force de loi ;

« Attendu que le juge Ou lond déclaré neanmoins que ces 
ordonnances, en tant qu'elles ont pour objet d’assujettir à l'ins
pection des bureaux d’expertise les viandes déjà veriliées dans 
une autre commune, ont clé abrogées par l'arrêté royal du 
7 lévrier 1893 ; que cet arrêté porte que les communes qui sou
mettront à une seconde expertise les viandes fraîches ou prépa
rées, introduites sur leur territoire, ne pourront y procéder que 
chez les débitants, dans les trois heures au plus tard de l’arri
vée de ces viandes, ou sur les marches, avant leur ouverture ; 
qu’il se borne à exiger que le transport ait lieu aux heures pen
dant lesquelles les viandes expertisées dans la localité sont 
admises dans la circulation, et que ce transport soit fait directe
ment au lieu de destination;

« Attendu que l’article 1er, § 1er, de la loi du 4 août 1890, sur 
lequel s’appuie le juge du fond, autorise, il est vrai, le gouver
nement à réglementer le commerce et le débit des denrées ali
mentaires, et spécialement celui des viandes de boucherie, et 
que, dès lors, les ai rélés royaux pris en exécution de cette délé
gation ont en principe également force de loi, mais que, d’autre 
part, l’avant-dernier paragraphe du même article déclaré, en 
termes exprès, que ces arrêtés ne peuvent préjudicier en rien 
aux droits que les lois en vigueur confèrent aux autorités commu
nales, en vue de s’assurer de la salubrité des denrées alimentaires 
et de réprimer les infractions aux règlements portés en ces 
matières par les dites autorités;

« Attendu qu’il résulte, d’ailleurs, des travaux préparatoires et 
des discussions de la loi, que l'intervention du gouvernement, 
autorisée par l’article T'r, loin d’avoir eu pour objet de modifier 
la législation antérieure, en enlevant la réglementation de cette 
matière au pouvoir communal, a eu, au contraire, pour but de 
venir en aide à ce pouvoir, en suppléant à l’inertie de certaines 
administrations locales;

« Attendu que l’exposé des motifs porte, en effet, que l’action 
du gouvernement, en cette matière, devait venir s’ajouter à celle 
des communes ; que, toutefois, il n’était nullement question de 
dépouiller celles-ci de leur mission de surveiller la salubrité des 
denrées et comestibles, ni de celle de faire des ordonnances de 
police appropriées aux besoins locaux ;

« Uue les mêmes principes ont été proclamés dans le rapport 
de la section centrale de la Chambre des représentants ;

« Attendu que l’avant-dernier paragraphe de l’article 1er, 
ci-dessus mentionné a été introduit dans la loi, à la demande de 
91. Woeste ; que, pour justifier son amendement, celui-ci disait 
qu’il était préférable d’énoncer nettement les droits des différentes 
autorités publiques que d’exposer les pouvoirs communaux à ce 
qu’on conteste, dans leur chef, des prorogatives indispensables à 
l’exercice de leur autorité, comme au bien des citoyens; que s’il 
pouvait être utile de donner au gouvernement la faculté d'édicter 
certaines précautions et d'organiser leur exécution, il était en 
même temps nécessaire que les autorités communales pussent 
continuer a taire ce qu’elles faisaient actuellement;

e Attendu que, dans la séance du 15 juillet 1890, M. le repré
sentant Simoks, à la demande de qui les cinquième, sixième et 
septième paragraphes de l’article 1er, relatifs aux viandes de 
boucherie, ont été ajoutés au projet de loi primitif, s’exprimait
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en ees termes au sujet de la seconde expertise : « Le projet de 
« loi laisse subsister les attributions de la commune dans toute 
« leur plénitude; nulle atteinte n’est porlée à son autonomie. 
« L'autorité locale pourra soumettre à une expertise nouvelle 
« les viandes déjà estampillées que l'on vomirait introduire su>' 
« son territoire, seulement les frais resteront a charge de la com- 
« mune; ainsi, d’une part, la santé publique sera protégée, et, 
« d’autre part, pas la moindre atteinte ne sera portée aux préro- 
« gatives de la police communale ; »

« Que, dans la séance du lendemain, le ministre de l'agricul
ture et de l’industrie se rallia à ces déclarations;

« Attendu que la même interprétation fut donnée à la loi, 
dans le rapport de la commission du Sénat; il ne s'agit [tas, dit 
le rapporteur, de dépouiller l'autorité communale des droits que 
la loi lui accorde, ni de porter atteinte à l'autorité des communes ; 
ces principes sont respectés;

« Qu'enfin, au Sénat, dans la séance du 28 juillet, le ministre 
de l’agriculture et de l’industrie, renouvelant les déclarations qu'il 
avait faites à la Chambre, disait que la loi ne devait pas entraver 
le droit de réglementation que possèdent les administrations 
communales; que rien n'était changé aux règlements existants. 
Nous respectons, ajoutait-il, l'autonomie des communes; nos dis
positions légales ne font que compléter les réglementations insuffi
santes, en leur donnant une application générale s’étendant à tout 
le pays ;

« Attendu que le défendeur se prévaut vainement des termes 
du paragraphe linal de l’article l "  de la loi du 4 août 1890, por
tant que les ordonnances des administrations communales en 
cette matière ne pourront être contraires aux règlements d'admi
nistration générale; qu'il est inadmissible, en effet, que le légis
lateur, en insérant cette disposition dans la lui à la suite de 
l’amendement de ) I .  W o k s t k , aurait voulu modifier la portée 
qu’il venait lui-même d'attribuer au paragraphe précédent ;

« Qu'il est certain que les ordonnances communales qio peuvent 
être contraires aux règlements d'administration générale, mais 
c’est à la condition que ces règlements eux-mêmes ne soient pas 
contraires a la loi ;

« Qu'il résulte d'ailleurs des paroles de M . W o e s t e , dans la séance 
du 11 juillet 1890, lesquelles ont été admises sans contestation 
par la Chambre, que le paragraphe invoqué n’est que l’énoncia
tion du principe général proclamé en l’article 78 de la lot com
munale ;

« Qu’en édictant celle disposition, le législateur n’a eu nulle
ment en vue de conférer au pouvoir central un droit nouveau, 
mais seulement d’empêcher que certaines administrations com
munales ne vinssent à affaiblir par des règlements locaux les 
mesures prises par le gouvernement, dans l’intérêt de la santé 
publique ;

« Attendu que l'arrêté royal du 7 février 1898, en déterminant 
les seuls lieux où les viandes déjà expertisées dans une autre 
commune pourront être soumises à une seconde expertise, et en 
limitant la durée du temps endéans lequel il peut y être procédé, 
empiète sur les attributions que le législateur a formellement 
conservées aux autorités communales, et a pour conséquence 
d’entraver l’exercice de leur pouvoir; que, partant, le dit arrête, 
dans sa disposition finale, est illégal et ne peut recevoir son 
application ;

« Attendu, dès lors, que le jugement attaqué, en renvoyant le 
défendeur de la prévention d'avoir, à Bruxelles, vendu ou exposé 
en vente des viandes fraîches de boucherie, sans les présenter 
aux bureaux d’expertise, établis par les règlements communaux 
de la dite ville, en se fondant sur ce que ces règlements auraient 
été abrogés par l’arrête royal du 7 février 1898, a contrevenu 
aux textes cités au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
L e l i è v r e  et sur les conclusions conformes de ) I .  I I é i .o t , premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant le tribunal cor
rectionnel de Louvain... » ;l)u 8 juillet 1898. — Plaid. M.Mes De 
S a d e l e e r , Ma y e r  et Bo n x e v i e .)

COUR DE C A S S A T I O N  DE BE L G IQU E .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

12 ju in  1893.

ORDONNANCE I)E LA CHAMBRE DU CONSEIL. — RÉQUI
SITOIRE. — RENVOI. — DOMESTIQUE. — RESPONSA
BILITE DU MAITRE.

A u c u n e  l u i  n e  s 'o p p o s e  à  c e  q u e  l a  c h a m b r e  d u  c o n s e i l  s e  b o r n e  à  
a d o p t e r  l e s  c o n s i d é r a t i o n s  é n o n c é e s  a u  r é q u i s i t o i r e  d u  p r o c u 

r e u r  d u  r o i ,  q u a n d , l e  r a p p o r t  d u  j u y e  d ’i n s t r u c t i o n  e n t e n d u ,  
e l l e  le s  t r o u v e  j u s t e s  e t b i e n  v é r i f i é e s .

E l l e  n ’e s t  a s t r e i n t e ,  n i  à  t e s  r e p r o d u i r e  d a n s  l 'o r d o n n a n c e  q u i  s ’y  
r é f è r e ,  n i  à  q u a l i f i e r  à  n o u v e a u  le  p r é v e n u  e t  le s  f a i t s ,  l o r s 
q u ’e l l e  p r o n o n c e  e x p r e s s é m e n t  l e  r e n v o i  d u  p r é v e n u  d é n o m m é  
a u  r é q u i s i t o i r e ,  à  r a i s o n  d e s  f a i t s  q u i  s ' y  t r o u v e n t  q u a l i f i é s .

I l  e n  e s t  a i n s i  s u r t o u t  q u a n d  le  r é q u i s i t o i r e  e t  l ' o r d o n n a n c e  s o n t  
d i s p o s é s  d e  t e l l e  f a ç o n  q u e  le s  l i e u x  n e  f o r m e n t  q u ’u n  e n s e m -  
l e ,  l ' o r d o n n a n c e  f a i s a n t  c o r p s  a v e c  l e  r é q u i s i t o i r e  q u i  l a  

p r é c è d e .
L e  m a î t r e  e s t  c i v i l e m e n t  r e s p o n s a b l e  d e s  f a i t s  d o m m a g e a b l e s  c o m 

m i s  p a r  s o n  d o m e s t i q u e ,  l o r s q u e  c e l u i - c i  l e s  a  a c c o m p l i s  p e n d a n t  
l a  d u r é e  d e  s o n  s e r v i c e ,  a l o r s  q u ' i l  é t a i t  e n  p r é s e n c e  e t  s o u s  

l ’a u t o r i t é  d u  m a î t r e ,  p o u r v u  t o u t e f o i s  q u ’ i l  e x i s t e  u n e  r e l a t i o n  
e n t r e  l ’a c t e  p r é j u d i c i a b l e  e t  l e  s e r v i c e  a u q u e l  l e  d o m e s t i q u e  é t a i t  
e m p l o y é .

(SAESEN ET MERLEVEDE.)

L e  p o u r v o i  é t a i t  d i r i g é  c o n t r e  u n  a r r ê t  de  la  c o u r  
d ’a p p e l  de  G a n d ,  du  19  a v r i l  1 8 9 3 .

Al. le  p r e m ie r  a v o c a t  g é n é r a l  M é l o t  a  c o n c l u  a u  
r e je t  e n  c e s  t o n n e s  :

« Le pourvoi dirigé par Saesen contre l'arrêt de la cour de 
Gand, critique successivement l’ordonnance de la chambre du 
conseil renvoyant les prévenus devant la juridiction correction
nelle, el ia procédure préparatoire sur laquelle il a élé statué.

L’ordonnance porte qu’elle a été rendue sur le rapport du juge 
d’instruction et vise le réquisito're du ministère public. Elle 
énonce qu’elle a été rendue a l’unanimité en ce qui concerne le 
crime correctionnalisé, et elle indique le tribunal qui aura à con
naître tant de cette infraction que des autres délits imputes au 
prévenu. Elle porte enfin les signatures des trois juges qui y ont 
concouru.

Cependant, d'après le demandeur, elle devrait être considérée 
comme nulle, à defaut d’être motivée, ou, plus exactement, parce 
que, tout en étant disposée de layon à ne former qu’une pièce 
avec le réquisitoire, elle se borne à adopter les motifs du réqui
sitoire transcrit plus liaut, lequel, au point de vue de l’identité 
dos provenus, de la qualification des faits et de l’indication 
des circonstances atténuantes, satisfait à toutes les exigences de 
la loi.

Jamais, du moins à notre connaissance, on n’a contesté la 
validité de la formule adoptée parla chambre du conseil d’Ypres.

Nous n’avons trouvé sur la matière qu’un arrêt de la cour de 
cassation de France, rendu le 80 mai 1828, sur le rapport de 
Mannin; et encore l’espèce est-elle essentiellement différente de 
la nuire. Le réquisitoire du procureur du roi tendait à ce que le 
juge d'instruction fit rapport et à ce que la chambre procédât au 
réglement de la compétence. Or, la chambre s'était bornée à 
écrire au pied du réquisitoire : « Soit fait ainsi qu’il est requis, » 
de sorte, dit la cour de France, « que le tribunal s’est borné à 
a ordonner que l’on ferait précisément ce qu’il a omis de faire. » 
(,J o u r n a l  d u  V a l a i s ,  à sa date.)

Evidemment, ce n’était pas là une ordonnance, c’était le 
néant.

Si tout le inonde s'accorde à reconnaître qu’une ordonnance 
de la chambre du conseil, comme toute décision de justice, doit 
être motivée, il n'est pas possible de dire qu’uneordonnance adop
tant les motifs du réquisitoire ne contient pas de motifs.

Aussi, est-ce à la forme de l’acte que s’attaque le demandeur. 
Suivant lui, après avoir entendu le rapport du juge d'instruction, 
pris connaissance du réquisitoire, et trouvé ses motifs justes et 
bien vérifiés, la chambre du conseil ne pouvait pas simplement les 
faire siens; elle devait les transcrire à nouveau dans l’ordonnance.

Celte exigence, qu’aucun texte de loi ne justifie, est contraire 
à la pratique presque générale, non seulement pour les ordon
nances de la chambre du conseil, mais encore, chose autrement 
importante, pour les arrêts définitifs des cours d’appel.

Le mémoire du demandeur veut bien rappeler certaines conclu
sions, prises par nous en 1889 (Bei.g. Jl'ü., 1889, p. 113), et dans 
lesquelles nous avons rappelé que Ca r r é  critique la formule 
adopiée par les cours d’appel, cela est vrai, mais le mémoire a 
oublié d’ajouter, ce que nous n’avions pas omis de dire, à savoir 
que Ca r r é  « reconnaît que la tolérance critiquée par lui est uni- 
« versellement admise et qu’il y aurait folie à fonder un recours 
« sur un pareil moyen ».

Aussi, avez-vous reconnu par de nombreux arrêts la régularité 
de la formule dont il s’agit (Sc h e y v e n , T r a i t é  d e s  p o u r v o i s ,  n° 93).

Sans doute, l'ordonnance de renvoi est un jugement dans le 
sens générique du mot, puisque c’est une décision du juge. Mais 
c'est une décision purement indicative de juridiction, prise sans 
débats, à buis clos, dans l'hypothèse de la réalité des faits relevés 
à charge du prévenu el de leur caractère d’infraction.
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Et qu’est-ce que le réquisitoire du procureur du roi qui la pré
cède et qu’elle est tenue de viser, sinon l’appréciation faite par le 
ministère public des résultats de l'instruction écrite, acte aussi 
indispensable à l’existence de l’ordonnance que la décision d’un 
premier juge est indispensable à l’arrêt rendu sur l'appel.

Or, si pour constater la culpabilité même des prévenus, la 
cour d’appel peut adopter les motifs du premier juge, a  f o r t i o r i  la 
chambre du conseil, statuant simplement sur des charges, doit-elle 
pouvoir adopter les motifs du réquisitoire qui précise ces charges 
en les soumettant à son examen.

La thèse du pourvoi devrait être admise s’il importait à la 
défense que les faits relevés par le réquisitoire fussent répétés dans 
l’ordonnance. Mais il n’en est rien, car l’assignation donnée au 
prévenu rappelle son nom, son âge, son domicile, sa condition, 
et spécifie les infractions énoncées dans le réquisitoire confirmé si 
l’on peut dire par l’ordonnance.

Le pourvoi objecte : Que ferait-on si semblable ordonnance 
devait être expédiée et signifiée? En vérité, c’est se montrer 
embarrassé de peu de chose. On expédierait le réquisitoire avec 
l’ordonnance qui s’v réfère, et la notification des deux pièces 
réunies laisserait le prévenu sans grief.

En ce qui concerne la procédure qui a précédé l’ordonnance, 
le pourvoi accuse la courd’appel d’avoir statué sur une instruction 
entachée d'illégalité, par la raison qu’un officier de la police judi
ciaire se serait livré à une visite domiciliaire en dehors de la pré
sence du demandeur.

L'arrêt a rencontré le reproche en constatant que la gendar
merie n'a pas été chargée de faire une visite domiciliaire, mais 
simplement de rechercher un couteau appartenant au prévenu. 
Or, si des recherches ordonnées aux fins de découvrir une pièce 
h conviction se font souvent sur les lieux du délit, il arrive 
qu'elles se pratiquent loin de là, et quelquefois même en pays 
étranger. Et aucune loi n'exige que le juge d’instruction ou son 
délégué soient toujours accompagnés du prévenu lorsqu’ils se 
livrent à ces sortes de devoirs d’information.

Par ces considérations, nous concluons au rejet du pourvoi du 
premier demandeur.

Quant au pourvoi formé par Merlevedo, condamné comme 
civilement responsable du fait dommageable causé par son 
domestique, le demandeur raisonne comme si l’arrêt attaqué se 
bornait à constater qu’au moment où le fait a été commis, le 
domestique se trouvait sous l'autorité de son maître.

Certes, la circonstance ne suffirait pas à justifier l’application 
de l’article 1384 du code civil. Mais en même temps qu’il argu
mente de cette circonstance, l’arrêt relève d'autres faits dont le 
pourvoi ne parle pas et qui ont au procès une importance décisive.

Et, en effet, si la cour de Gand donne quelques motifs parti
culiers à l’appui de sa décision, elle s’approprie aussi ceux du 
premier juge; et de l’ensemble de ces constatations voici ce qui 
résulte :

Le demandeur, accompagné de ses domestiques, a fait une 
livraison de houblon, à Poperinghe. Ils sont revenus ensemble, le 
demandeur Saesen conduisant le chariot. En chemin, maître et 
domestiques sont entrés daus un cabaret, ces derniers sur l’ordre 
de leur maître qui leur a payé à boire, sans que, porte le juge
ment, le temps passé au cabaret, c’est-à-dire dans le lieu où les 
faits incriminés ont été commis, puisse être considéré comme 
une interruption de service, et alors, ajoute l’arrêt, que « entre 
« le fait dommageable commis par le doe estique et le service 
« auquel ce domestique était employé, existait la relation qui 
« donne lieu à la responsabilité du maître prévue par l’art. 1384 
« du code civil. »

Ce sont là des constatations souveraines.
On ne peut rechercher devant la cour de cassation, juge exclusif 

du droit, si les conditions auxquelles l’article 1384 subordonne 
la responsabilité du maître étaient établies en fait.

Lorsque le juge du fond a répondu affirmativement sur ce 
point, tout est dit. Bien ou mal jugée, la question est jugée ; et, 
dans l'espèce, l’affirmation du juge du fond est aussi nette que 
possible. Lorsque le domestique a causé le fait dommageable, dit 
le jugement, son service n’était pas suspendu, et l’arrêt achève 
de constater les éléments légaux de responsabilité en ajoutant : 
« Entre le service auquel le domestique était employé et le fait 
« dommageable causé par lui existe la relation prévue par 
« l’article 1384 comme engageant la responsabilité du maître. »

Quoi qu'en dise le pourvoi, il serait difficile d'exprimer plus 
clairement que le domestique a causé le dommage dans les fonc
tions auxquelles le maître l'avait employé, et, par conséquent, de 
mieux justifier le dispositif de l’arrêt.

On pourrait même se demander si, outre cette cause de respon
sabilité péremptoirement établie, la cour de Gand n’en relève 
pas une seconde.

En traitant de l’article 1384, Demolombe expose, avec raison, 
« que la présomption légale de responsabilité écrite dans cet

« article, repose tout entière sur la faute que les maîtres sont 
« censés avoir commise en choisissant mal leurs domestiques, de 
« sorte que ce motif suffit, à lui seul, pour la leur faire encourir », 
(N" 610, I. XV, édit, belge.)

Et il ajoute : « 11 peut arriver sans doute et souvent il arrive 
ic en pratique que l'on invoque aussi contre les maîtres un défaut 
« de surveillance, etc. Slais c'est là une cause de responsabilité 
a qui dérive plutôt des articles 1382 et 1383 que de l'art. 1384. 
et Et c'est bien pourquoi elle doit être prouvée en fait. Tandis 
k qu’aucune autre preuve en fait n'e t nécessaire pour l'applica- 
« lion légale de l’article 1384. »

Aux termes des articles 1382 et 1383 auxquels De m o i .o m b e  
renvoie pour les fautes qui pourraient être imputées au maître, 
en dehftrs du cas spécial prévu par l’article 1381, la faute qui 
engendre la responsabilité peut résulter d’un fait négatif ou 
d'omission, tout aussi hier, que d’un fait positif ou de commission, 
et la négligence est un fait d’omission expressément prévu par 
l’article 1383.

Certes, il ne faut rien exagérer en cette matière. Ainsi, malgré 
l’avis de T o u i .i .i e r , nous estimons avec De m o i .o m b e  (t. XV, n°479), 
qu’uno personne qui aurait pu empêcher le dommage causé à un 
tiers, ne saurait en être déclarée responsable si elle n’était pas 
tenue d’agir.

Do m a t  enseignait déjà : « Ceux qui, pouvant empêcher un 
« dommage que quelque devoir les engageait de prévenir,
« y auront manqué, pourront en être tenus suivant les circon- 
« stances. »

« Oui », ajoute De m o i .o m b e  en précisant, « quelque devoir 
« civil légalement obligatoire. »

l’laçons-nous à ce point de vue et rappelons les faits relevés 
par l’arrêt attaqué.

Un maître dirige un voyage d’affaires qu’il fait avec ses domes
tiques. En chemin, il leur commande de s’arrêter et d’entrer dans 
un cabaret où il leur paye à boire. Puis, en sa présence, alors 
qu’ils se trouvaient là en vertu de l’autorité du maître et sous son 
autorité, les domestiques, dit l’arrêt, se livrent à dns excès inouïs. 
Il est constaté, en effet, que la maison a été saccagée et qu’il y a eu 
mort d’homme.

Et quel est le rôle du maître dans cette scène? On lit dans le 
jugement dont l’arrêt adopte les motifs : Si Merlevedo n’a pas 
directement excité ses domestiques à se livrer à ces excès inouïs, 
« il n’a du moins fait aucune tentative pour les calmer, alors qu’il 
« aurait pu le faire sans le moindre danger pour lui ».

Eh bien, s’il en est ainsi, il est souverainement constaté encore 
qu’en permettant à ses domestiques, entrés au cabaret par son 
ordre, de briser les meubles et de tuer les gens, sous ses yeux, 
sans essayer d’interposer son autorité, alors qu’il aurait pu le 
faire sans s’exposer au moindre danger, le demandeur a grave
ment manqué au devoir de surveillance que sa qualité de maître 
lui imposait. Dès lors et à ce nouveau point de vue, les disposi
tions des articles 1382 et 1383 lui étaient également applicables.

Le pourvoi demande où est, dans ce procès, la faute d’où 
dérive la responsabilité reconnue par l’arrêt. On demanderait, 
avec plus do raison, où la faute n’est-elle pas? »

L a  C o u r  a  r e n d u  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

Aruf.t . — « Quant au pourvoi de Henri Saesen -.
« Sur le premier moyen de cassation, déduit de la violation 

des articles 1317 et 1319 du code civil; 97 de la Constitution; 
1er et 2 de la loi du 4octobre 1867 ; 130 et 134 du code d’instruc
tion criminelle, en ce que l’arrêt dénoncé déclare valable l’ordon
nance de renvoi, bien qu’elle ne soit pas motivée et qu’elle ne 
précise ni le nom des inculpés, ni les circonstances atténuantes, 
ni la qualification des faits, se bornant à viser le réquisitoire du 
procureur du roi, dont elle adopte les motifs sans en reproduire 
la teneur :

« Attendu qu’aucun texte analogue à celui de l’article 233 du 
code d’instruction criminelle, ne prescrit l’insertion du réquisi
toire du ministère public dans l'ordonnance de la chambre du 
conseil ;

« Attendu qu’aucune loi ne s’oppose à ce que cette chambre 
se borne à adopter les considérations énoncées au réquisitoire, 
quand, après avoir entendu le rapport du juge d’instruction, elle 
les trouve justes et bien vérifiées ; qu'elle n’est astreinte ni à 
les reproduire dans l’ordonnance qui s'y réfère, ni à qualifier à 
nouveau le prévenu et les faits, lorsqu’elle prononce expressé
ment le renvoi du prévenu dénommé au réquisitoire à raison des 
faits qui s’y trouvent qualifiés ;

« Attendu que les griefs articulés par le demandeur sont d’au
tant moins justifiés que, comme l’arrêt dénoncé le constate, le 
réquisitoire et l’ordonnance sont disposés de telle façon que les 
deux ne forment qu’un ensemble, l’ordonnance faisant corps avec 
le réquisitoire qui la précède;
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« Attendu qu’il suit de ces considérations que le moyen n'est 
pas fondé ;

« Sur le second moyen, accusant la violation des articles 39. 
i l ,  -18 cl suivants ; 52, 87, 88 et 80 du code d’instruction cri
minelle ; 138 de la loi d’organisation judiciaire ; 108 et 113 du 
code d’instruc'ion criminelle, en ce que l’arrêt attaqué déclare 
valable certaine perquisition domiciliaire faite par des officiers de 
police auxiliaires incompétents, tout au moins à la suite d’une 
délégation illégale et hors de la présence du prévenu, et en ce 
que, malgré la nullité de cet acte et au mépris des droits de la 
défense, l’arrêt se refuse à prononcer la nullité de la procédure 
jusques et y compris l’acte nul :

« Attendu que la cour de Gand constate que l’ordre donné à la 
gendarmerie ne portait pas sur une visite domiciliaire, mais 
avait uniquement pour objet de faire rechercher une pièce à 
conviction ;

« Attendu que, dès lors, le moyen doit être écarté comme 
manquant de base en fait ;

« Quant au pourvoi de Fidèle Merlevede :
« Sur l’unique moyen de cassation, pris de la violation de l’ar

ticle 1384 du code civil, en ce que le demandeur est déclaré 
civilement responsable du fait de son domestique, bien que ce 
dernier ait agi en dehors de l’exercice des fondions auxquelles il 
était employé par son maître :

« Attendu que la cour de Gand constate, tant par les motifs 
qu’elle énonce que par ceux du premier juge qu’elle adopte, 
qu’après avoir fait une livraison de houblon, Merlevede retour
nait chez lui avec, ses domestiques, l’un deux, Saesen, conduisant 
le cheval attelé il la charrette ; que, chemin faisant, Merlevede 
s’est arrêté devant le cabaret d’Opsomer; que ses domestiques y 
sont entrés avec lui, sur son ordre, qu’il leur a payé à boire et 
qu’on ne peut considérer comme une interruption de service le 
temps passé au cabaret où les faits dommageables ont eu lieu ;

« Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur, 
ce n’est pas seulement à raison de l’autorité que Merlevede avait 
sur Saesen que le juge du fond déclare le premier civilement res
ponsable des violences commises par le second ; qu’il a soin de 
faire ressortir que le fait dommageable a été commis par le 
domestique pendant la durée de son service, alors qu’il était en 
présence et sous l’autorité directe de son maître : qu’il constate, 
en outre, expressément la relation qui existait entre le fait 
dommageable et le service auquel le domestique était employé ;

« Attendu qu’il ajoute, enfin, que si le maître n’a pas directe
ment excité ses domestiques à se livrer aux excès inouïs auxquels 
ils se sont abandonnés en sa présence, il n’a du moins fait aucune 
tentative quelconque pour les calmer, alors qu’il aurait pu le 
faire sans le moindre danger pour lui ;

« Attendu qu’en présence de faits ainsi constatés et appréciés 
d’une façon souveraine, la cour de Gand n’a pu contrevenir ans 
dispositions légales invoquées ;

« Et attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière, 
que les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées, et qu’il a été fait une exacte application de la 
loi pénale aux faits légalement déclarés constants ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
de Bavav et sur les conclusions conformes de M. Méi.ot. premier 
avocat général, rejette les deux pourvois... » (Du 12 juin 1893.1 
Plaid. M" Lotis Vekhakghe, du barreau de Gand.)

B IBL IOGRAPH IE .
Répertoire des sociétés par actions dont les titres se 

négocient plus spécialement en Belgique, par Lif.vin 
Copi'iN. directeur de VEconomiste international, membre rap
porteur au Congrès des sociétés par actions (Paris, 18891, avec, 
préface sur le régime des sociétés civiles et commerciales en 
Belgique et à l’étranger.— l re Edition.— Notices sur les socié
tés inscrites à la cote ollieiellc des Bourses belges.—Bruxelles, 
librairie de VEconomiste international, 1893. — Un vol. de 
LXXIV-693 pages, in-12.
Te v o l u m e  s ’a d r e s s e  p lu s  di r e e t e m e n t  à  c e u x  q u i  f o n t  d e s  

o p é r a t i o n s  d e  b o u r s e ,  a c q u i è r e n t  o u  v e n d e n t  d e s  v a l e u r s  
d e  p o r t e r  m i l l e ,  q u ’a u x  j u r i s t e s ,  q u o i q u e  c e u x - c i  p u i s 
s e n t  a v o i r  à  le  c o n s u l t e r  f r é q u e m m e n t  p o u r  l e s  u t i l e s  
r e n s e i g n e m e n t s  q u i  s ' y  t r o u v e n t  r é u n i s .

D a n s  s a  p r é f a c e ,  l ’a u t e u r  t r a i t e  s o m m a i r e m e n t  d e s  
s o c i é t é s  e t  d e  l e u r s  d i v e r s e s  f o r m e s ,  d e  l ’a c t i o n ,  d e  
l ’o b l i g a t i o n ,  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e  la  s u r v e i l l a n c e ,  
d e s  l i q u i d a t i o n s  e t  d i s t r i b u t i o n s ,  d u  d r o i t  l i s e a l  e t  d e  la  
p a t e n t e ,  e n f in  de  l a  f o r m e  d e s  a c t e s .  U n e  d e r n i è r e  p a r 

t ie  y  e s t  c o n s a c r é e  a u  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é  e t  a u x  
l é g i s l a t i o n s  é t r a n g è r e s  (pp. I à  L X X IX h -  L e  R é p e r t o i r e ,  
p r o p r e m e n t  d i t ,  n o u s  d o n n e  e n s u i t e  d e s  n o t i c e s  s u r  l e s  
s o c i é t é s  d e  b a n q u e ,  c a i s s e s ,  c h e m i n s  de  fer e t  c a n a u x ,  
t r a m w a y s ,  a c i é r i e s ,  h a u t s - f o u r n e a u x ,  c h a r b o n n a g e s ,  
m i n e s ,  l i n i è r e s ,  v e r r e r i e s ,  a c t i o n s  d iv e r s e s  (pp. 1 à  3 1 2 ) .  
V o i là  p o u r  la  B e lg i q u e .  L a  p a r t i e  s u i v a n t e  e s t  c o n s a c r é e  
a u x  a c t i o n s  e t  o b l i g a t i o n s  é t r a n g è r e s .  P u i s  v i e n n e n t  
p o u r  la  B e l g i q u e ,  l e s  fo n d s  d e  l ’E t a t ,  des  p r o v i n c e s  e t  
d e s  v i l l e s ;  e n f in  l e s  fo n d s  d ’E t a t s  e t  d e  v i l l e s  é t r a n g è 
r e s .  P o u r  c h a c u n e  d e s  v a l e u r s  d o n t  il t r a i t e ,  l ' a u t e u r  
d o n n e  l e s  c h i f f r e s  d e s  d i v i d e n d e s  d i s t r ib u é s  p e n d a n t  l e s  
d e r n i è r e s  a n n é e s  e t  le  c o u r s  m o y e n  d e s  t i t r e s  à  l a  B o u r s e  
d e  B r u x e l l e s .  I)e  b o n n e s  t a b le s  f a c i l i t e n t  l e s  r e c h e r c h e s .

V A R I É T É S .

Statistique criminelle.
Nous empruntons quelques chiffres au rapport sur l’adminis

tration de la justice criminelle, en France, pendant l'année 1890. 
Les résultats diffèrent très peu de ceux des années antérieures. 
C’est l’observation par laquelle débute le rapport qui, analvsantles 
83 tableaux dont se compose la statistique criminelle de chaque 
année, ne relève que les chiffres les plus essentiels.

Pendant 1890, le jury a vu porter devant lui 2,982 affaires cri
minelles, dont 40 p. c. relatives à des attentats contre les per
sonnes, 53 p. c. relatives à des atteintes aux propriétés.

Mais, parmi les femmes, les attentats contre les personnes sont 
les plus nombreux, 51 p. c. Plus de deux tiers de ces dernières 
comparaissent sons l'accusation d'infanticide ou d’avortement.

Sur 4,078 accusés traduits devant le jury, 318 étaient étrangers 
à la France; ce qui donne la proportion de 29 accusés par 
100,000 habitants, tandis qu’une comparaison analogue pour les 
accuses nés en France ne donne que 10 sur 100,000.

Sur 2,982 accusations, 1,774 ou 00 p. e. ont été admises 
entièrement; 725 ou 24 p. e. ont été rejetées complètement ; les 
autres ont subi îles modifications dans le verdict du jury (16 p. c.).

II y a eu 32 condamnations à mort, 95 aux travaux torcés à 
perpétuité.

Si l'on recherche à l’égard de quels crimes le jury semble 
enclin à rendre des verdicts négatifs, et qu’on embrasse une 
période quinquennale, on trouve que la moyenne des acquitte
ments pour crimes contre les personnes, est très notablement 
dépassée pour les blessures ayant entraîné la mort sans intention 
de la donner, l'empoisonnement, les coups et blessures graves et 
l’avortement.

F,n ce qui concerne les crimes contre les propriétés, le jury 
paraît avoir le plus de répugnance à condamner dans les accusa
tions d’incendie et celles de banqueroute frauduleuse. Pour celles- 
ci, les acquittements sont de 52 p. c.

« Il serait », dit le ministre, « téméraire de chercher ù déter- 
« miner les causes générales qui peuvent expliquer le manque 
« de fermeté du jury h l’égard de certains crimes ; cependant, il 
« en est une sur laquelle on est d’accord, c’est que le jury, au 
« mépris de l’esprit et du texte de l’article 342 du code d’inslrue- 
« lion criminelle (1), se préoccupe surtout de la peine à pronon- 
« cer, et, lorsqu’il estime qu’elle est trop sévère, préfère répondre 
« négativement que de voir infliger au coupable une peine qui, 
« selon lui, serait hors de proportion avec le méfait... » En cela, 
le jury français n’est pas très différent du jury belge, quoique le 
premier ait la ressource d'affirmer l’existence de circonstances 
atténuantes, faculté dont il a usé en faveur de 71 p. c. des accu
sés déclarés coupables de crimes.

NOMINATIONS  JUD IC IA IRES .
TRIRUNAI, DK PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION.

Par arrêté royal en date du 3 novembre 1893, M. Poncelet, avo
cat à Neufehâteau, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en celte ville, en remplacement de M. Louche, 
appelé à d’autres fonctions.

(li Voir l’explication de cet article 342 par M. le ministre Le 
Jeune (Bei.g. Juu., 1890, p. 072).

A lliance  T y p a yra p h iq u e , r u e  a u x  C h a u x , 49, à  B r u x e lle s .
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PRIX D ABONNEMENT :
Belgique........  25 francs,
Allemagne.. . .
H ollande........
F ranck.............
I ta lie ..............

30 francs

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T .  

D É B A T S  J U D I C I A I R E S .

To n tes  communications 
et  demandes  

d 'alumnements doivent 
êt re  adressées

à M. JA Y EN , avocat, 
9. t m de S tassa i  t, 9, 

à  Bruxelles.

Les réclamations doivrrt -’1r< faites dans le mois. — Après ce delai nous ne pouvons garantit à nos abonnes la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
C O U R  D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Deuxième chambre. —  Présidence de M. Se Brandner.

11 ju ille t  1893.

PRÊT AGRICOLE. — CARACTÈRE CIVIL. — FAILLITE. 
CONTESTATION. — PRIVILEGE. — DROIT I)E NATURE 
CIVILE. — INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL I)E COMMERCE. 
APPEL. — ÉVOCATION. — DERNIER RESSORT.

Le prêt agricole de la loi du 15 avril 1884 est de nature civile. 
L'article 547 de la loi du 18 avril 1851 ne déroge pas à l’art. 505 

de la mime loi.
I l  résulte de la combinaison de ces deux articles que les contesta

tions doivent être attribuées au juge civil ou au juge commercial, 
suivant la nature du droit litigieux.

Il n 'y a pas lieu de distinguer si, seul, le caractère privilégié de la 
créance est contesté.

L a  cour d’appel ne peut évoquer lorsque la valeur du litige ne 
dépasse pas le taux du dernier ressort.

( l i b e r t  c . l a  f a i l l i t e  g h i s t e .)

Arrêt. — « Attendu que, par acte reçu par Corbisier, notaire 
à Frameries, le 23 juillet 1890, Ghiste a emprunté à l’appe
lant, conformément à la loi du 15 avril 1884, une somme de 
1,350 francs à 5 p. c. l’an, pour être employée aux besoins de 
son exploitation agricole;

« Que Ghiste, qualifié dans l’acte instituteur pensionné et 
cultivateur, a affecté par privilège spécial au profit du prêteur 
trois chevaux, une génisse et son mobilier de ferme à la sûreté 
de la dite somme en principal et intérêts;

« Attendu que Ghiste ayant été déclaré en état de faillite, 
l’appelant a sollicité son admission par privilège à concurrence 
des 1,350 francs et des intérêts échus ;

« Que le privilège ayant été contesté par le curateur, le juge 
commissaire renvoya les parties devant le tribunal de commerce 
de Mons ;

« Attendu que ce tribunal était incompétent ratione materiœ; 
« Attendu, en effet, qu’il est certain, et non contesté du reste, 

que le prêt agricole dont il s’agit a le caractère de prêt civil ;
« Attendu que l’article 505 de la loi du 18 avril 1851 exige 

que toutes contestations concernant la liquidation des faillites 
qui sont de la compétence des tribunaux civils soient portées 
devant ces tribunaux;

« Que l’article 547 de la même loi, loin de déroger au dit 
article 505, doit au contraire être mis en rapport avec cette 
disposition ;

« Que de la combinaison de ces deux articles, il résulte que 
les contestations doivent être attribuées au juge civil ou au juge 
commercial, suivant la nature du droit litigieux ;

« Attendu qu’il n’y a pas lieu de distinguer pour le cas où seul 
le caractère privilégié de la créance est critiqué, le privilège 
étant l’accessoire de la créance et en prenant ie caractère, soit 
civil, soit commercial, qui détermine la compétence du juge qui 
doit statuer ;

« Attendu que la cour ne peut, dans l’espèce, évoquer le fond, 
l’objet de la demande n’étant pas de sa compétence à raison de Ja 
valeur du litige qui ne dépasse pas le taux du dernier ressort ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu, en son avisj conforme,  
M. l’avocat général Ed m o n d  J a n s s e x s , et écariant toutes conclu
sions contraires, met le  jugement à néant ; émondant, dit la 
juridiction commerciale  incompétente,  renvoie les parties ù se  
pourvoir comme de droit, met les dépens des deux instances  
à charge de l'intimé, qualitate qua... » (Du Tl juillet 1893.  
Plaid. MMes G a l l e .m a e r t s  et L o s s e a u , cc dernier du barreau de 
Mons.)

Observations. —  I .  L a  lo i  d u  1 5  a v r i l  1 8 8 1  s u r  l e s  
p r ê t s  a g r i c o l e s  n ’a ,  à  n o t r e  c o n n a i s s a n c e ,  f a i t  j u s q u ’à  
p r é s e n t  l ’o b j e t  d ’a u c u n e  d é c i s io n  j u d i c i a i r e .

L a  q u e s t i o n  r é s o lu e  p a r  l’a r r ê t  ( c a r a c t è r e  c i v i l  d u  p r ê t  
a g r ic o l e )  e s t  h o r s  d e  c o n t e s t e  e t ,  c o m m e  l e  r e c o n n a î t  
l ’a r r ê t ,  n ’é t a i t  p a s  c o n t e s t é e .

IL  II n ’e n  e s t  p a s  d e  m ê m e  d e  la  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  
q u e l  e s t  l e  t r ib u n a l  c o m p é t e n t  p o u r  j u g e r  u n e  c o n t e s t a 
t io n  q u i  a  p o u r  o b je t  u n  p r i v i l è g e  s u r  d e s  b i e n s  m e u b l e s .

L e  s i è g e  d e  l a  q u e s t i o n  e s t  d a n s  l ' a r t i c l e  5 4 7  d e  l a  lo i  
du 18 a v r i l  1 8 5 1  s u r  l e s  f a i l l i t e s ,  b a n q u e r o u t e s  e t  s u r s i s .  
C e t  a r t i c l e ,  q u i  d i s p o s e  r e l a t i v e m e n t  a u x  c r é a n c i e r s  s e  
p r é t e n d a n t  p r i v i l é g i é s  s u r  l e s  b i e n s  m e u b l e s ,  p o r t e  d a n s  
s o n  s e c o n d  a l i n é a  : * S i  le p r i v i l è g e  e s t  co n te s té ,  le  
t r i b u n a l  p r o n o n c e r a .  »

Q u e l  t r ib u n a l  ?
Le tribunal de commerce, répond Namur.
-  L e  t r ib u n a l  c o m p é t e n t  p o u r  p r o n o n c e r  e s t  l e  t r i b u -  

» n a l  d e  c o m m e r c e ,  c a r  i l  s ’a g i t  d ’u n e  c o n t e s t a t i o n  q u i  
” s e  r a p p o r t e  d i r e c t e m e n t  a u x  o p é r a t i o n s  d e  l a  f a i l l i t e ,
« e t  l ’a r t .  5 4 7  n e  f a i s a n t  a u c u n e  d i s t i n c t i o n ,  s e m b l e  
” n ’a v o i r  e n  v u e  q u ’u n  t r i b u n a l  u n i q u e .  M a i s  c e t t e  d é c i -  
■> s i o n  n e  s ’a p p l iq u e  q u ’a u x  c a s  oti  l e  p r i v i l è g e  s e u l  e s t  
» c o n t e s t é .  S i  l a  c o n t e s t a t i o n  p o r t a i t  s u r  l ’e x i s t e n c e  
« d ’u n e  c r é a n c e  n o n  c o m m e r c i a l e ,  l e s  i n t é r e s s é s  d e -  
» v r a i e n t  s e  p o u r v o i r  d e v a n t  l e s  t r i b u n a u x  c i v i l s  (a r g u -  
« m e n t  d e  l ’a r t .  5 0 4 )  (C o u rs  d e  d r o i t  c o m m e r c i a l ,
II ,  p. 5 3 4 ,  e t  C ode d e  c o m m e r c e  r é v i s é ,  I I I ,  p .  2 8 1 ,  
n° 1 9 6 8 . )

S o n t  d e  c e t  a v i s ,  Renouard, t .  I I ,  p .  2 8 4  (é d i t ,  b e l g e ,  
p. 3 8 4 ,  n °  6 7 8 )  ; Alauzet, t .  V I ,  n °  2 7 8 5 .

K t.  d a n s  c e  s e n s ,  u n  a r r ê t  d e  c a s s a t i o n  d u  3  n o v e m b r e  
1 8 5 4 ' :

“ A t t e n d u  q u e  l e s  t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  n ’o n t  
» d ’a u t r e s  a t t r i b u t i o n s  q u e  c e l l e s  q u i  l e u r  s o n t  e x p r e s -  
" s è m e n t  c o n f é r é e s  p a r  l a  lo i;

•• . . . A t t e n d u  q u e  s i ,  d ’a p r è s  l ’a r t i c l e  5 3 3  (1) d u  c o d e  d e  
•• c o m m e r c e ,  l e  t r i b u n a l  d o i t  p r o n o n c e r  s u r  l e s  c o n t e s -  
* t â t i o n s  c o n c e r n a n t  l e s  p r i v i l è g e s  r é c l a m é s  s u r  l e s  
” m e u b l e s ,  c e t t e  d i s p o s i t i o n  n o  d o i t  s ' e n t e n d r e  q u e  d u  
» c a s  o ù  i l  s ’a g i t  d e  p r i v i l è g e s  s u r  d e s  e f f e t s  q u i  
•> o n t  c o n s e r v é  la  n a t u r e  d e  m e u b l e s  à  l ’é g a r d  d e  t o u s  
» l e s  c r é a n c i e r s ,  m a i s  q u ’o n  n e  p e u t  l ’a p p l iq u e r  l o r s q u e  
» l e  p r i v i l è g e  r é c l a m é  p o r t e  s u r  d e s  e f fe t s  i m m o b i l i s é s

(I) L’art. 533 du code de commerce est presque identique  
à l’art. 547 de la loi de 1851. Le § 1er est conçu dans les  mêmes  
termes. Le § 2 s’exprime com me suit : « S’il y a des créanciers  
contestant le privilège, le  tribunal prononcera ; les frais seront 
supportés...  »



1507 LA BELGIQUE JUDICIAIRE 1508

» p a r  d e s t i n a t i o n  o u  p a r  i n c o r p o r a t i o n  ; —  q u e ,  d a n s  
c e  d e r n i e r  c a s ,  l a  c o n t e s t a t i o n  se  l i a n t  a u x  d r o i t s  d e s  
c r é a n c i e r s  h y p o t h é c a i r e s ,  e s t  d u  r e s s o r t  e x c l u s i f  d e s  
t r i b u n a u x  c i v i l s . . . .  •> (Belg. J u i n ,  1 8 5 5 ,  p.  2 7 3 . )

C’e s t  l a  q u e s t i o n ,  r é s o lu e  d ’u n e  m a n i è r e  i n d ir e c t e .
D a n s  l e  m ê m e  s e n s  : C h a r l e r o i ,  1 8 j a n v i e r  1 8 5 9  (Belg. 

J u i ) . ,  1 8 5 9 ,  p .  2 3 9 )  ; B r u x e l l e s ,  2 0  n o v e m b r e  1 8 5 0  
(Bei.g. Jud., 1 8 5 1 ,  p. 1 4 2 7 );  A n v e r s ,  1 0  n o v e m b r e  187G  
(Jurisil n u  Port d’Anvers, 1 8 7 7 ,  p. 1 1 ) ;  B o r d e a u x ,  
17  d é c e m b r e  1 8 3 9  (Sirey, 1 8 4 0 ,  I I ,  2 0 2 ) ;  L i m o g e s ,  
1 6  m a i  1 8 1 0  (Sirey, 1 8 4 0 ,  II ,  194); C a e n ,  6 j u i l l e t  1 8 1 2  
(Sirey, 1 8 4 3 ,  I I ,  91 ) .

D a n s  l e  s e n s  c o n t r a i r e ,  s e  p r o n o n c e  IIü.mbi.et d a n s  
s o n  T ra ité  des fa i l l i te s ,  d es  b a n q u e ro u te s  et des s u r s is  
d e  p a y e m e n t.  Humblet e t  l e s  a u t e u r s  q u i  s o n t  d e  la  
m ê m e  o p i n i o n ,  d i s t i n g u e n t  : c 'e s t  l e  c a r a c t è r e  c i v i l  o u  
c o m m e r c i a l  d e  l a  c r é a n c e  q u i  d é t e r m i n e  l a  c o m p é t e n c e .

“ U n e  q u e s t i o n  v i v e m e n t  c o n t r o v e r s é e  e s t  c e l l e  d e  
« s a v o i r  s i  l a  c o n n a i s s a n c e  d e s  c o n t e s t a t i o n s  s o u l e v é e s  
« a u  s u je t  d e s  p r i v i l è g e s  m o b i l i e r s  a p p a r t i e n t  a u  t r ib u -  
» n a l  de  c o m m e r c e ,  q u e l l e  q u e s o i t  l a n a t u r e  d e l a c r é a n c e  
» p r i v i l é g i é e .

» P o u r  q u e  l a  c o n n a i s s a n c e  d e s  c o n t e s t a t i o n s  d e  c e  
» g e n r e  a p p a r t î n t  d a n s  t o u s  l e s  c a s  à  l a  j u s t i c e  c o n s u -  
» l a i r e ,  i l  f a u d r a i t  u n e  d i s p o s i t i o n  f o r m e l l e  q u i  n ’e x i s t e  
« p a s .

» E n  l ’a b s e n c e  d e  t o u t e  d i s p o s i t i o n  d e  c e  g e n r e ,  n o u s  
» p e n s o n s  q u e  l ’o n  d o i t  a p p l i q u e r  l e s  r è g l e s  o r d i n a i r e s  
» s u r  la  c o m p é t e n c e  ; la  n a t u r e  c o m m e r c i a l e  o u  c i v i l e  
’> d u  p r i v i l è g e  e t  d e  l a  c r é a n c e  à  l a q u e l l e  i l  e s t  a t t a c h é ,  
« f i x e r a  la  c o m p é t e n c e  d 'u n e  d e s  d e u x  j u r i d i c t i o n s .  
« C on f.  Orillard, n °  518 ; B r u x e l l e s ,  9  a o û t  1850, 
-  Pas., 1857, II ,  141 (2);  N a n c y ,  13 j u i l l e t  1853 
» (Dalloz, P é r . , 1851, II ,  08.) L e  p r i v i l è g e ,  e n  e f fe t ,  e s t  
» i n d é p e n d a n t  d e  l ’é t a t  d e  la  f a i l l i t e .  L e  d é b a t  s u r  le  
» fo n d  d e  l a  c r é a n c e  e l l e - m ê m e  e s t ,  s u i v a n t  l a  n a t u r e  de  
« c e l l e - c i ,  s o u m i s  à  l ’u n e  ou  à  l ’a u t r e  d e s  j u r i d i c t i o n s ,  
» b i e n  q u ’i l  s ’é l è v e  » e n  m a t i è r e  de  f a i l l i t e  ». N e  d o i t - i l  
» p a s  e n  ê t r e  d e  m ê m e  d e  la  c o n t e s t a t i o n  s u r  l e  p r i v i -  
» l è g e  q u i  n ’e s t  q u ’u n  a c c e s s o i r e  d e  la  c r é a n c e ?  » (H u m -  
BLET, p. 577.)

A  c e  p a s s a g e ,  n o u s  a v o n s  u n e  o b s e r v a t i o n  à  fa ir e .  
I I u j u b l e t  a - t - i l  r a i s o n  d e  c i t e r  l ’a r r ê t  d e  B r u x e l l e s  du  
9  a o û t  1S5G (B e i .g . J u d . ,  1 8 5 0 ,  p. 1 0 5 1 ) ,  c o m m e  s t a t u a n t  
s u r  l a  q u e s t i o n  d i s c u t é e ?  N o u s  n e  l e  p e n s o n s  p a s .  D u  
t e x t e  du j u g e m e n t  ( A n v e r s ,  2 6  a v r i l  1 8 5 0 ,  B e i .g . J u d .,  
1 8 5 0 ,  p. 1 0 5 2 ) ,  q u e  la  c o u r  c o n f i r m e  d é t e r m i n é e  p a r  
» l e s  m o t i f s  d u  p r e m i e r  j u g e  » e t  d e s  o b s e r v a t i o n s  q u i  
l e  p r é c è d e n t  d a n s  la  P a s i c r i s i e , il  n e  r é s u l t e  p a s  q u e  
s e u l  l e  p r i v i l è g e  a i t  é t é  c o n t e s t é .  N o u s  c r o y o n s ,  au  
c o n t r a i r e ,  q u e  l e  l i t i g e  p o r t a i t  é g a l e m e n t  s u r  la  c r é a n c e  
e l l e - m ê m e .  P u i s q u ’il y  a  d o u t e  s u r  s a  p o r t é e ,  c e t t e  d é c i 
s i o n  n e  p e u t  ê t r e  i n v o q u é e ,  c o m m e  le  f a i t  IIu m i s l e t , à  
l 'a p p u i  d e  s o n  o p i n io n .

D a n s  l e  m ê m e  s e n s  q u e  IJo i b l e t , n o u s  t r o u v o n s  : 
B o u i .a y - P a t y  (édit, d e  P a r i s ) ,  n “ 3 7 0 ,  I I ,  p. 10 ;  D e s - 
p r é a u x  (é d i t ,  d e  B r u x e l l e s ) ,  n ° 0 2 9 ,  in  fin e , p. 1 6 4 ;  
B e v i n g  s u r  R e n o u a r d  (en n o t e  du  n° 0 7 8 ) ,  p. 3 8 4  ; B o n - 
t e m p s , a r t .  1 2 ,  n" 1 8 0 ,  2" ; F a i d e r , c o n c l u s i o n s  q u i  p r é 
c è d e n t  l ' a r r ê t  d u  5  j u i n  1 8 8 4  (B a s i c ., 1 8 8 1 ,  I,  22 8 ) .

E t  p o u r  l a  j u r i s p r u d e n c e  : C a s s . ,  5  juin  1 8 8 1  (B e l g . 
J u d . ,  1 8 8 4 ,  p. 8 2 0 )  ; Garni,  0  j a n v i e r  1 8 4 3  (B e i .g . J u d .,  
1 8 1 3 .  p . 2 7 9 ) ;  B r u x e l l e s ,  (5 j u i n  1 8 1 8  (Be l g . J u d . ,  1 8 4 8 ,  
p .  1 0 8 0 )  ; A n v e r s ,  2 0  a v r i l  1 8 5 0  ( B e i .g . J u d ., 1 8 5 0 ,  
p .  1 0 5 2 ) ;  A n v e r s ,  7  a o û t  1 8 0 8  (Ju r i s p . d u  P o r t  d ’A n 
v e r s , 1 8 0 3 ,  p . 3 0 7 ) ;  M o n s ,  2 8  m a r s  1 8 8 3  (Jo u r n . d e s  
T k i b ., 1 8 8 3 ,  c .  3 0 9 ;  J u r i s p . d u  P o r t  d ’A n v e r s , 1 8 8 3 ,  
p .  9 8 ) ;  L o u v a i n ,  0 j a n v i e r  1 8 8 5  (B a s i c . ,  1 8 8 5 ,  I I I ,  1 0 0 ) ;  
B r u x e l l e s ,  4  j u i n  1 8 8 7  (.Jo u r n . d e s T r i i l , 1 8 8 7 ,  c .  1 4 1 1 )  ; 
A n v e r s ,  2 5  j a n v i e r  1 8 8 9  (J u r i s p . d u  P o r t  d ’A n v e r s , 
1 8 8 9 ,  p. 9 7  ; Ci .o e s  e t  B o n .i e a n , X X X V l I . p .  0 8 0 )  ; L i è g e ,  
1 2  d é c e m b r e  1 8 8 9  (C i.of.s e t  B o n j e a n , 1 8 9 0 ,  p. 170).

(2) Le texte porte, par erreur, 941 an lieu de 141. — Ce: arrêt 
est reproduit Bei.g. Jld., 1850, p. 1051.

C’e s t  à  c e t t e  o p i n i o n  q u e  s ’e s t  r a l l i é e  l a  c o u r  d e  
B r u x e l l e s  d a n s  l ’a r r ê t  d u  11 j u i l l e t  1 8 9 3 .

N o u s  n e  p o u v o n s  q u e  p a r t a g e r  s a  m a n i è r e  d e  v o i r .  
L ’a r t i c l e  5 4 7  n ' a c c o r d e  p a s  f o r m e l l e m e n t  c o m p é t e n c e  à  
lu  j u r i d i c t i o n  c o n s u l a i r e .  C o m m e n t ,  d a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  
y  v o i r  u n e  e x c e p t i o n  a u  p r i n c ip e  s i  n e t t e m e n t  e x p r i m é  
d e  l ’a r t i c l e  5 0 5 ?  E t  q u e l l e  s i n g u l i è r e  e x c e p t i o n  c e  s e r a i t !  
si  le  p r i v i l è g e  s e u l  e s t  c o n t e s t é ,  l a  c o n t e s t a t i o n  s e r a  t o u 
jo u r s  d e  l a  c o m p é t e n c e  d u  t r i b u n a l  d e  c o m m e r c e ,  q u e l l e  
q u e  s o i t  l a  n a t u r e  d e  l a  c r é a n c e ,  m a i s  s i  c ’e s t  la  c r é a n c e  
e l l e - m è m e q u i  e s t  c o n t e s t é e ,  j u r i d i c t i o n  c iv i l e  s i  e l l e  e s t  d e  
n a t u r e  c i v i l e ,  j u r i d i c t i o n  c o m m e r c i a l e  s i  e l le  d e  n a t u r e  
c o m m e r c i a l e !  C o m m e n t  j u s t i f i e r  c e t t e  d é r o g a t i o n  a u  
p r in c ip e  q u e  l e  p r i v i l è g e  e s t  u n  a c c e s s o i r e  de l a  c r é a n c e  
à  l a q u e l l e  il  e s t  a t t a c h é  e t  q u ’i l  e n  p r e n d  le  c a r a c t è r e ,  
c o m m e  l e  d i t  s i  b ie n  l ’a r r ê t ?  C e t t e  d i s t i n c t i o n ,  q u e  fo n t  
N a m u r  e t  l e s  a u t o r i t é s  q u i  p a r t a g e n t  s a  m a n iè r e  d e  v o i r ,  
n e  s ’e x p l i q u e r a i t  a u c u n e m e n t .  C e l l e ,  au  c o n t r a i r e ,  q u e  
fo n t  Humblet et l ’a r r ê t ,  e s t  c o n f o r m e  a u x  p r i n c ip e s ,  e t  
n o u s  n e  v o y o n s ,  e n  t e x t e ,  a u c u n e  r a i s o n  p o u r  la  r e j e t e r .

N o u s  n o u s  r a l l i o n s  d o n c  à  la  d o c t r i n e  de  l ’a r r ê t  q u e  
n o u s  a n n o t o n s .

N o u s  n e  v o u l o n s  c e p e n d a n t  p a s  a b a n d o n n e r  l a  q u e s 
t i o n ,  s a n s  fa i r e  u n e  r e m a r q u e .  C e  q u i  n o u s  a  f r a p p é  
d a n s  le  p a s s a g e  r e p r o d u i t  d e  Namur, c o m m e  d a n s  c e lu i  
d e  Humblet, c ’e s t  l ' a b s e n c e  d ’é n e r g i e  d a n s  la  m a n i è r e  
d o n t  i l s  e x p o s e n t  l e u r  o p i n io n .  A  N amur, l ’a r t i c l e  5 4 7  
s e m b le  n ’a v o i r  e n  v u e  q u ’u n  t r i b u n a l  u n iq u e ,  e t  Hum
blet p e n s e  q u ’e n  l ’a b s e n c e  d e  t o u t e  d i s p o s i t i o n  fo r 
m e l l e ,  o n  d o i t  a p p l iq u e r  l e s  r è g l e s  o r d i n a i r e s  d e  l a  c o m 
p é t e n c e .  M a i s  c ’e s t  c e r t a i n .  P o u r q u o i  a lo r s  c e  » n o u s  
» p e n s o n s  » q u i  m a r q u e  c h e z  l ’a u t e u r  l 'h é s i t a t i o n ?

I I I .  N o u s  a v o n s  h â t e  d ' e x a m i n e r  l a  t r o i s i è m e  q u e s 
t i o n  r é s o l u e  p a r  l’a r r ê t ,  p o u r  c l o r e  c e s  b ie n  l o n g u e s  
o b s e r v a t i o n s .  L a  c o u r  d ’a p p e l ,  s a i s i e  d ’un e  a c t i o n  a u  
p o i n t  d e  v u e  de  la  c o m p é t e n c e ,  c o m m e  c 'é ta i t  l e  c a s  
d a n s  l ’e s p è c e ,  p e u t - e l l e  é v o q u e r  le  f o n d ,  m ê m e  l o r s q u e  la  
v a l e u r  d u  l i t i g e  n e  d é p a s s e  p a s  le  t a u x  d u  d e r n i e r  r e s s o r t ?

L à ,  e n c o r e ,  n o u s  n o u s  t r o u v o n s  e n  p r é s e n c e  d ’u n e  
q u e s t i o n  v i v e m e n t  c o n t r o v e r s é e  e t  s u r  l a q u e l l e  i l  y a 
d é s a c c o r d  e n t r e  n o s  t r o i s  c o u r s  d ’a p p e l  : Garni e t  L i è g e  
y  r é p o n d a n t  a f f i r m a t i v e m e n t ,  B r u x e l l e s ,  n é g a t i v e m e n t .

L e  s i è g e  d e  la  q u e s t io n  e s t  d a n s  l ’a r t i c l e  4 7 3  d u  c o d e  
d e  p r o c é d u r e  c iv i l e .

S e  b a s a n t  s u r  l e s  t e r m e s  g é n é r a u x  d a n s  l e s q u e l s  il e s t  
r é d i g é  e t  s u r  l e s  m o t i f s  q u i  l ’o n t  d i c t é  ( é c o n o m i e  e t  
c é l é r i t é ) ,  le  p r e m ie r  d e  c e s  m o t i f s  a y a n t  d ’a u t a n t  p lu s  
d e  fo r c e  q u e  l e  l i t i g e  e s t  d e  m o i n d r e  i m p o r t a n c e ,  c e r 
t a i n s  a u t e u r s  e t  c e r t a i n e s  c o u r s  d é c i d e n t  q u e  c e t  a r t i c l e  
a t t r i b u e  u n e  c o m p é t e n c e  g é n é r a l e  a u  t r ib u n a l  s a i s i  de  
l ’a p p e l  d ’u n  j u g e m e n t  i n t e r l o c u t o i r e  ou  s a i s i  d ’u n  a p p e l  
b a s é  s u r  u n e  q u e s t i o n  d e  c o m p é t e n c e .

E t  n o u s  c i t e r o n s  d a n s  c e  s e n s  :
C o u r  d e  G a n d  ( j u r i s p r u d e n c e  c o n s t a n t e )  : 20 j u i n  1863 

(Belg. Jud., 1804, p. 198); 23 a v r i l  1804 (Bei.g. Jud., 
1804, p. 570); 2 m a i  1882 (Bei.g . Jud., 1882, p .  708); 
G n o v e m b r e  1880 (Pasic., 1887, II, 56; Journ. des 
Trib., 1880, c .  1479).

C o u r  d e  L i è g e  ( j u r i s p r u d e n c e  c o n s t a n t e )  : 10 d é c e m b r e  
1885 .Belg . J ud., 1880, p. 7) ; 14 j u i l l e t  1887 (Basic., 
1888, II, 120 ; J ourn. des Trib ., 1887, c .  1123).

(L e s  a r r ê t s  d e  G a n d  d e  1804 e t  d e  1882, m a i s  s u r t o u t  
c e lu i  d e  1804, s o n t  m o t i v é s  d ’u n e  fa ç o n  r e m a r q u a b l e ) .

Hénoul, a v i s  p r é c é d a n t  l ’a r r ê t  d e  L i è g e  d u  10 d é c e m 
b r e  1885 (Bei.g . J ud., 1880, p. 7).

Masius, D e  l 'é vo ca tio n  en  m a t i è r e  c i v i l e  (Belg. 
Jud., 1889, pp. 65-79, spécialement p. 71).

C e s  r a i s o n s  n ’o n t  p a s  c o n v a i n c u  l a  c o u r  d e  B r u x e l l e s  
q u i ,  à l a  s u i t e  d e  s o n  a v o c a t  g é n é r a l  NI. Delebecque, 
s ’e s t  t o u j o u r s  r e fu s é e  à  s e  r e c o n n a î t r e  le  d r o i t  d ’é v o q u e r  
l o r s q u e  l a  v a l e u r  d u  l i t i g e  n e  d é p a s s a i t  p a s  l e  t a u x  du  
d e r n i e r  r e s s o r t .  E t  la  r a i s o n  s u r  l a q u e l l e  s e  f o n d e  c e t t e  
m a n i è r e  d e  v o i r  e s t  q u e  » l e s  m o t i f s  d 'o r d r e  p u b l i c  qui  
» o n t  fa i t  d é c l a r e r  l e s  j u g e s  d ’a p p e l  i n c o m p é t e n t s  pou r  
» s t a t u e r  s u r  d e s  c o n t e s t a t i o n s  d e  c e t t e  e s p è c e ,  s ’o p p o -
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« sent à ce qu’ils puissent en connaître à l’aide d e  l’évo- 
» cation. » (Delebecque). “ C e t t e  raison e s t  péremp- 
’> toire, ” dit M. De Paepe.

C e tte  o p i n io n  e s t  s o u t e n u e  p a r  :
Delebecque, D e ré v o c a tio n  en d e g ré  d 'a p p e l  

(Revue des Revues de Droit, t. I I ,  pp .  3 3 - 1 3 ,  s p é 
c i a l e m e n t  p. 3 5 ) ;

D o n n y , a v i s  q u i  p r é c è d e  l ’a r r ê t  d e  G a n d  d e  1 8 0 4  
(Be l g . J u d . ,  1 8 0 4 ,  p p .  5 7 0  e t  s u iv . ) ;

De Bie, D u d r o i t  d 'é v o c a t io n  (Flandre Judiciaire, 
1 8 9 1 ,  pp .  154 e t  s u iv . )  ;

De Paepe, E tu d e s  s u r  la  com pétence  c iv ile . —  P r e 
m i è r e  é t u d e  : D e l ’é ten d u e  de la  ju r id ic t io n  des t r ib u 
n a u x  de p r e m iè r e  in s ta n c e , n os 1 5  e t  16 ,  t .  I er, 
pp .  3 3 - 3 5  ;

Les Pandectes belges, V ° E v o c a tio n  (en m a t i è r e  
c iv i l e ) ,  i n t e r p r è t e n t  d e  l a  m ê m e  m a n i è r e  l ’a r t i c l e  4 7 3  
(nos 1 3 4  e t  135).

L e s  a r r ê t s  s u i v a n t s  s e  s o n t  p r o n o n c é s  d a n s  c e  s e n s  : 
B r u x e l l e s  ( ju r i s p r u d e n c e  c o n s t a n t e )  : 10  n o v e m b r e  1 8 5 0  
(B e l g . J u d . ,  1 8 5 1 ,  p. 3 9 ) ;  31  o c t o b r e  1 8 8 7  ( P a s . ,  1 8 8 8 ,  
I I ,  41 .)

Il  e s t  à  r e m a r q u e r  q u e  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  n ’a  p a s  
e u ,  e n  B e l g i q u e ,  à  e x a m i n e r  c e t t e  q u e s t i o n .  L e s  a r r ê t s  
d u  14 j u i n  1 8 8 3  (Belg. J u d . ,  1 8 8 3 ,  p .  1130)  e t  du  
3  m a i  1 8 8 8  (Belg. J u d . ,  1 8 8 8 ,  p. 1 0 1 3 ) ,  p a r  l e s  p r in 
c i p e s  q u ’i ls  p o s e n t ,  f o n t  c e p e n d a n t  p r é s u m e r  q u e  c ’e s t  
d a n s  l e  s e n s  d e  l ’a p p l i c a t i o n  r e s t r i c t i v e  q u ’e l l e  s e  p r o 
n o n c e r a i t .

T e l l e  n ’e s t  p a s  l a  j u r i s p r u d e n c e  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a 
t io n  d e  F r a n c e .  S e  f o n d a n t  s u r  la  g é n é r a l i t é  d e s  t e r m e s  
d e  l ’a r t i c l e  4 7 3  e t  s u r  s e s  m o t i f s ,  e l l e  d é c id e  q u e  l e s  t r i -  
b u n a u x d ’a p p e l  p e u v e n t  é v o q u e r ,  q u e l l e  q u e  s o i t  l a  v a l e u r  
d u  l i t i g e ,  n e  d é p a s s â t - i l  p a s  le  t a u x  d u  d e r n i e r  r e s s o r t  
(21 m a r s  1 8 8 3 ,  Sirey, 1 8 8 4 ,  I, 1 4 5 ;  Dalloz, P é r . ,  
1 8 8 4 ,  I ,  3 9 7 ) .  L e s  c o u r s  d 'a p p e l  s e  p r o n o n c e n t  d a n s  l ’u n  
e t  l ’a u t r e  s e n s .  N o u s  n e  p o u v o n s  s o n g e r  à  c i t e r  s u r  c e t t e  
q u e s t io n ,  t o u t e s  l e s  d é c i s i o n s  do l a  j u r i s p r u d e n c e  f r a n 
ç a i s e ,  r a p p o r t é e  d a n s  l e s  r e c u e i l s .  Ce s e r a i t  u n e  t r o p  
l o n g u e  é n u m é r a t i o n .  D u  r e s t e ,  l e s  n o t e s  d e s  d i s s e r t a 
t io n s ,  d e s  a v i s  e t  d e s  a r r ê t s  c i t é s  d a n s  l e s  d e u x  s e n s ,  
e n  s i g n a l e n t  u n  t r è s  g r a n d  n o m b r e .  L a  d o c t r i n e  e s t ,  
e l l e  a u s s i ,  d i v i s é e .  N o u s  n e  c i t e r o n s  q u e  la  n o t e  d e  
M . Glasson, sous l ’a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  de  
B e lg i q u e ,  du  14 j u i n  1 8 8 3 ,  d a n s  le  Dalloz, P é r . ,  1 8 8 4 ,  
II ,  2 0 2 ,  2 e c . ,  q u i  s e  p r o n o n c e ,  e t  t r è s  é n e r g i q u e m e n t ,  
p o u r  l ’a p p l i c a t i o n  r e s t r i c t i v e .  E d . Ch .

COUR D’ A P P E L  DE CAKD.
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président.

17 ju in  1893.

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. —_ TESTAMENT. — INCAPA
CITÉ.— PERSONNE INTERPOSÉE.— ACHAT D’IMMEUBLE. 
CLAUSE DE SURVIE. — RESTITUTION, — DOMMAGES- 
INTÉRÊTS. — DÉPENS.

Est nul, le testament par lequel une religieuse institue pour léga
taires universelles six religieuses de son couvent, si l’ensemble 
des faits et circonstances prouve la préoccupation de perpétuer 
l’existence de la corporation et de maintenir les biens à l’être 
fictif non reconnu par la loi.

En ce cas, il y a interposition de personnes pour faire parvenir 
les biens à un incapable, l'article 911 du code civil comprenant 
dans la généralité de ce terme d’incapable, une réunion de per
sonnes physiques à laquelle le loi n’a point reconnu de person
nalité, ni de vie civile.

Appréciation de diverses circonstances, prouvant l'interposition au 
profit de l'incapable.

Sont néanmoins valables, les acquisitions à titre onéreux par des 
membres de la corporation, si les tiers qui ne vendaient que 
pour réaliser la valeur de leurs immeubles, sont restés étran
gers à la stipulation « que l’acquisition s’est faite pour la sur- 
« vivante d’entre ces membres. »

Mais est nulle, la revente par des membres de la corporation, à

d’autres religieuses, si elle n’est, sous forme de contrat à titre 
onéreux, qu’une donation au profit de la corporation.

Au cas d’annulation d’un legs, comme fait par interposition de 
personnes, à une congrégation religieuse, incapable, il y a lieu à 
condamnation solidaire des religieuses instituées, à la restitu
tion du principal, des intérêts et fruits, et aux dépens.

(MAHIEZ c . MAES, MUYLI.E, VAN BENEDEN ET CAÏTOOR.)

N o u s  a v o n s  p u b l ié ,  s u p r a ,  p. 1 1 2 7 ,  c e t  a r r ê t  a v e c  l e s  
r é t r o a c t e s .  P o u r  ê t r e  c o m p l e t ,  n o u s  r e p r o d u i s o n s  é g a l e 
m e n t  l ’a v i s  d e  M . le  p r e m i e r  a v o c a t  g é n é r a l  de Gamond :

« En 1833, grâce au régime politique nouveau créé en Bel
gique, à l’article 19 de la Constitution, la corporation des reli
gieuses Carmélites se reconstitua dans notre pays, cl s’établit 
à Bruges.

De 1833 à 1841, par divers actes (7 février 1833, 18 juillet 
1833, 26 juillet 1833 et 26 novembre 1841), divers immeubles 
furent acquis au nom de sept religieuses carmélites parmi 
lesquelles figurait une demoiselle Amélie Coudron. Une clause de 
ces acquisitions attribuait la propriété des immeubles à la sur
vivante des acheteuses.

C’était déjà, en principe, nous croyons pouvoir le dire, la 
formation d’une mainmorte, destinée à perpétuer, pour la cor
poration, la propriété des immeubles acquis.

Pour atteindre ce but, il n’y avait, au moment où les acheteuses 
primitives allaient disparaître, qu'à laisser refaire le même 
contrat par les survivantes, ces autres religieuses chargées de 
maintenir la propriété telle quelle était constituée, c’est-à-dire au 
bénélice de la corporation religieuse.

C’est ce qui se fit en 1872. En effet, par acte du 29 novembre 
1872, passé devant le notaire Fraeys à Bruges, la demoiselle Cou
dron avec trois de ses coacheteuses primitives, vendirent leur 
part de propriété dans les immeubles occupés par leur corpora
tion à sept autres religieuses de leur ordre avec lesquelles elles 
vivaient en communauté, avec la clause attribuant la propriété de 
ces immeubles à la dernière survivante.

La demoiselle Coudron décéda le 17 juillet 1877, laissant un 
testament olographe daté du 9 juin 1874, par lequel elle insti
tuait pour ses seules et uniques héritières six de ses consœurs, 
vivant avec elle dans le même couvent, avec droit d’accroissement 
entre elles au cas où l’une ou l’autre, ou plusieurs des susnom
mées héritières universelles viendraient à décéder avant elle.

Ce testament est attaqué en nullité par une parente de la 
demoiselle Coudron, la dame Malliez, par application de 
l’article 911 du code civil, comme étant fait, en réalité, par l’in
terposition des prétendues légataires au profit de la communauté 
des religieuses Carmélites, à laquelle elles appartiennent, — la 
dite communauté étant dépourvue d’existence légale.

La dame Maliiez attaque également en nullité la vente du 
29 novembre 1872, cette vente, dans l’intention de la testatrice 
et des religieuses précitées ne formant avec le testament de 1874 
qu’une seule et même combinaison frauduleuse, ayant l’un et 
l’autre pour objet de faire passer la fortune do la défunte à la 
communauté religieuse.

Cette vente ne serait qu’une donation déguisée au profit de la 
communauté religieuse des Carmélites et serait, par conséquent, 
nulle et de nul effet.

L’action poursuivie devant le tribunal de première instance de 
Bruges, fut,par jugement du 27 juillet 1891, déclarée non fondée, 
et la dame Maliiez, demanderesse, déboutée de sa demande.

Appel fut relevé de cette décision et c’est de cet appel que 
vous avez à connaître.

11 s’agit de savoir, disait devant vous le conseil de l’appelante, 
si l’article 911 du code civil a encore force de loi en Belgique, ou 
s'il doit être rayé du code.

Et répondant à cette entrée en matière, il s’agit de savoir, 
disait-on de l’autre coté de la barre, au nom des religieuses insti
tuées, si l’article 911 du code civil permet de mettre des citoyens 
belges, portant l’habit religieux, hors du droit commun.

Nous ne croyons pas qu’il faille s’élever à de telles hauteurs. 
La loi est précise, l’article 911 subsiste, « toute disposition au 
« profit d’un incapable sera nulle, soit qu’on la déguise sous la 
« forme d’un contrat onéreux, soit qu’on la fasse sous le nom de 
« personnes interposées », et la jurisprudence est unanime à 
reconnaître comme incapable toute congrégation religieuse 
n’ayant pas d’existence légale.

Quant à mettre hors du droit commun des citoyens belges, 
même portant l’habit religieux, personne n’v songe. Seulement, 
lorsque des citoyens belges se prêteront à se laisser investir 
d’hérédité en apparence, lorsque en réalité l’hérédité doit revenir 
à un incapable, la loi interviendra, non pas pour enlever un 
droit à des citoyens, mais pour déclarer nulle la libéralité donj
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doit bénéficier un incapable à recueillir une hérédité, une libé- 
i alité.

La question qui nous occupe est donc bien simple et se 
résume à une pure question de fait.

L'intention de la demoiselle Coudron a-t-elle été de faire béné
ficier de l’acte de vente de 1872, et de son testament de 1874, 
les religieuses y désignées, ou bien le couvent, la corporation au 
sein de laquelle elle vivait ? Sont-ce les religieuses en nom per
sonnel, ou bien la corporation elle-même, qui doit recueillir les 
bénéfices de ces deux actes ?

Sur les principes, on est d’accord. La congrégation des carmé
lites n’a pas d’existence juridique : elle est personne incapable. 
Comme telle elle ne peut posséder biens meubles, ni immeubles, 
ni en acquérir ni à titre gratuit, ni à titre onéreux, n( par per
sonne interposée. Si l’acte de vente de 1872, si le testament de 
1874 ne sont que des actes apparents, destinés à cacher une 
fraude à l’article 911 du code civil, ils doivent être déclarés 
nuis.

Si les religieuses désignées dans les actes susdits ne sont pas 
véritablement acheteurs, ne sont pas de véritables légataires, 
mais bien des fidéicommissaires obligées de rendre à une corpo
ration religieuse, ou de maintenir à son bénéfice, des avantages 
ou des libéralités faits en apparence à leur profit, cette vente, ce 
testament sont nécessairement et radicalement nuis, d’une nullité 
absolue, d’ordre public. Hais où trouvera-t-on la preuve que de 
pareils actes ne sont que des actes apparents. Ici encore, les 
principes sont coulés en une immuable jurisprudence.

Le fidéicommis, prévu de l’article 911 du code civil, est une 
fraude à la loi. Vous le savez combien souvent la fraude est sub
tile, insaisissable. Quand, comme dans l’espèce, la fraude est arti
culée, quand elle se présente entourée de circonstances graves, 
précises, concordantes, venait de tout leur poids peser sur 
l’esprit et la conscience des juges, tous les genres de preuves 
peuvent être admis, faits matériels, témoins, raisonnements, 
présomptions, tout ce qui peut être de nature à exercer sur 
i’esprit du juge quelque action, tout ce que la prudence humaine 
peut inventer et invoquer afin d’arriver à la vérité, tout cela entre 
en balance pour la décision à rendre.

En présence de la fraude articulée, c’est à vous déjuger, c'est 
à vous d’apprécier, car votre pouvoir est discrétionnaire à cet 
égard, et si, en effet, à l’aide des faits, des inductions qui sortent 
de ces faits, à l’aide des preuves matérielles qui ne prouvent pas 
tout, mais qui prouvent cependant certains détails qui s’v rap
portent, vous n'êtes pas arrivés à une preuve complète ; tout cela 
vous le rapprochez, vous le combinez, vous en faites un faisceau, 
vous agglomérez les détails, et de cette agglomération sort la 
preuve (1).

Un autre principe qui ressort également de l’étude de la juris
prudence en matière de fidéicommis, de mainmorte (tant belge 
que française), c’est que, pour produire la nullité de l’acte, du 
testament, de l’institution, c’est que pas n’est besoin de contrat, 
de contrat d’aucune sorte, entre l’instituant et l’institué, il ne 
faut pas entre eux accord de volonté. Il suffit de la seule volonté 
de l'instituant de favoriser un incapable pour faire prononcer la 
nullité de la libéralité. La volonté du testateur n’investit qu’autant 
qu’elle saisit la personne de l’institué. Mais si la volonté du tes
tateur apparait ainsi : « Je vous prends comme intermédiaire, 
« comme véhicule, vous transmettrez mon legs à la personne 
« désignée », dans ce cas le légataire n’est pas légataire, il ne 
l’est qu’en apparence, et l’apparence ne peut pas l’instituer. On 
ne peut être institué que par une volonté qui vous transmet à la 
condition de garder.

A notre avis donc, rien à prouver contre l'institué, c’est contre 
l’instituant que doit s’élever la preuve.

Voilà, en résumé, les principes qui sont applicables à l’espèce 
que vous avez à juger.

lis trouvent leur confirmation en fait dans un arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 7 août 1879 (Bei.g. J i :i>., 1879 p. 1457), avec les 
notes indiquant presque toute la doctrine et la jurisprudence.

Nous y lisons au sommaire :
« Le fidéicommis tacite au profit d’une corporation religieuse, 

« peut s’établir par des présomptions graves, précises et concor- 
« dantes.

« 11 y a lieu de considérer comme telles : la succession d’actes 
« de donation au profit de religieux du même ordre ; le vœu de 
« pauvreté formé par ceux-ci ; la clause qui attribue la totalité 
« des biens au survivant des prétendus donataires ; l'absence de 
« tout lien d’affection ou de parenté entre les divers intéressés, 
« et surtout l'institution d’un légataire universel apparent, insti-

(1) Voir le procès au sujet du testament de M. le marquis de 
Villette, dans la Revue des Grands Procès contemporains, par 
Lèbke.

« tué en vue de pouvoir opposer une fin de non-recevoir aux 
« revendications éventuelles des héritiers du sang. L’institution 
« d’un légataire universel, dont la mission est telle, est du reste 

' « entachée d'une nullité d’ordre public__
« Les ventes successives faites par un religieux, à époques rap- 

« prochées de son décès, la circonstance que le prix de ces ventes 
« ne se retrouve pas dans sa succession, peuvent être considé- 
« rées comme des présomptions que le produit de ces ventes a 
« passé dans les mains de la corporation dont il était 
« membre... »

Et maintenant, en appliquant les principes ci-dessus et ceux 
de l’arrêt du 7 août 1879 à l'espèce actuelle, peut-on douter un 
instant de la véritable signification de la valeur vraie des actes 
accomplis par la demoiselle Coudron, vente en 1872, testament 
en 1874? Qu’y a-t-il de sincère dans ces actes ?

Les religieuses y dénommées ont-elles véritablement acheté 
à la demoiselle Coudron et ses covendeuses, et payé le prix ? 
Sont-elles devenues propriétaires à titre personnel? Ont-elles été 
véritablement instituées légataires universelles de la demoi
selle Coudron ? La pensée de celle-ci s’est-elle effectivement 
portée sur elles ; ou bien sous leur nom, n’y a-t-il pas la congré
gation qui se cache ou que l'on cache ? N’est-ce pas à cette corpo
ration religieuse, sans existence légale, sans personnalitéjuridique, 
personne incapable, que devait revenir la fortune de la demoi
selle Coudron ?

Nous croyons pouvoir le dire nettement : jamais la religieuse 
carmélite, Mllc Coudron, n’a voulu, n’a pu vouloir rendre pro
priétaires, instituer comme légataires universelles, des religieuses 
désignées dans les actes querellés. Sa pensée, au contraire, a dû 
s'arrêter et s’est arrêtée sur le couvent, la congrégation, la corpo
ration au sein de laquelle elle a passé sa vie. C’est là, je le 
répète, qu’elle a voulu que sa fortune passât.

Tous les faits le prouvent. D’abord, parmi les religieuses figu
rant dans l'acte de vente ou d’achat de 1872, il en est qui déjà 
acquéraient en 1833, avec la demoiselle Coudron.

11 y en a encore qui figurent dans le testament de 1874, aug
mentées d’autres, plus jeunes entrées au couvent.

l'ourquoi? N'est-ce pas évidemment pour perpétuer la pro
priété dans le chef de la corporation? Expliquerait-on autrement 
cette harmonie de volonté ? Pourquoi tant de vendeurs, tant 
d’acheteurs ? Pourquoi cette agglomération d’héritières ? Pourquoi 
ces clauses de propriété à la survivante, d’accroissement en cas 
de décès ? Ce nombre même de personnes désignées dans ces 
actes atteste qu’il s’agit moins de léguer à des personnes déter
minées qu'à une collectivité, à une collection de personnes choi
sies à titre de leur qualité de religieuses.

Toutes ces femmes, pour lesquelles, du reste, le droit d’ac
croissement était de droit, et ne devait être exprimé (étant re et 
verbis conjunctæ), clause dont la pensée est reproduite dans l’acte 
de vente de 1872, ne figurent là que pour représenter la corpo
ration.

Elles forment, pour ainsi dire, la corporation toute entière. 
Arguera-l-on des sentiments de bienveillance, d’amitié, qui pou
vaient unir une ancienne religieuse à des femmes avec lesquelles 
elle avait vécu en communauté depuis de longues années? Mais 
il en est pour lesquelles l’argument ne vaut pas, étant les plus 
jeunes et les dernières entrées dans la congrégation. Et puis, 
voyons le caractère de la testatrice et de ses prétendues héri
tières.

Ce sont des religieuses, des religieuses carmélites, dont l’ordre, 
si nous ne nous trompons, est un des plus étroitement sévères. 
Ce sont des femmes mortes au monde, mortes aux amitiés ter
restres, et sans nous aventurer sur un terrain qui nous est quelque 
peu fermé, nous pourrions même ajouter, des religieuses aux
quelles les amitiés de couvent, trop vives, trop exclusives ou 
trop accentuées sont interdites, toute leur puissance d’affection 
devant être exclusivement réservée au service du Seigneur.

Enrichir ses compagnes ? Mais si la loi civile le permet, si le 
droit commun le permet, comment la pensée aurait-elle pu lui 
en venir? Ses compagnes, comme elles, ayant fait vœu de pau
vreté et ne pouvant rien posséder en propre ! Nous le savons, la 
loi civile n’a pas à tenir compte de ce vœu, ni des obligations 
morales qu’il impose et entraîne. Mais là n’est pas l'argument ; 
il tend à prouver que le fait de faire une libéralité personnelle, 
à une religieuse déterminée, qui a fait vœu de pauvreté, qu’on 
sait ne pouvoir posséder pour elle, par elle-même, devient une 
impossibilité dans le chef d’une religieuse qui meurt elle-même 
dans les liens de ce vœu, et qui en connaît la portée. Pareille 
libéralité passe donc au-dessus de sa tête pour aller favoriser un 
tiers? Dans l’espèce, qui ? Le couvent, la congrégation, où l’on a 
vécu, où Ton a prié, où Ton a fait renonciation à tout pour ne 
regarder que là-haut, pour ce couvent dont on désire la conti
nuation, comme le refuge des âmes dégagées de tous liens ter-
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rostres, et dont l’unique préoccupation est leur propre salut, la 
prière et la glorification de Dieu.

Ne sont-ce pas là des présomptions suffisantes que jamais la 
demoiselle Coudron n’a entendu, et n’a pu entendre sérieusement 
gratifier personnellement les religieuses qui figurent dans les 
actes de 1872 et 1874? Et que celles-là ne sont là que pour repré
senter le couvent ! Cela ne devient-il pas plus évident encore en 
présence de ce fait, que de cette vente prétendue de 1872, rien 
n’a été retrouvé dans la succession de la demoiselle Coudron? Ce 
qui rend incompréhensible le testament de 1874. On vend tout 
ce qu’on possède, soi-disant : le bénéfice de la vente disparaît, 
s’évanouit... et l’on lait un testament, où l’on institue des léga
taires universelles qui sont appelées à ne rien recueillir. C’est là 
un platonisme testamentaire que nous avouons ne pas com
prendre si on veut le faire passer pour sérieux.

Nous croyons avoir ainsi en principe, et rapidement en fait 
combattu le système des intimées, et le jugement dont appel. 
Nous devons cependant rencontrer un argument — étrange — 
invoqué par le premier juge :

« Attendu, dit-il, que l’article 911 du code civil suppose 
« nécessairement l’existence d’une personne incapable à laquelle 
« la libéralité aurait été faite par la personne interposée ;

« Attendu qu’il est établi que la communauté à laquelle la 
« libéralité aurait été prétenduement faite sous le nom des dél'en- 
« deresses, ne constitue qu’une simple association de fait, inexis- 
« tante aux yeux de la loi, — qu’il s’ensuit que, dans l’espèce,
« la personne incapable dont parle l’article 911 n’a aucune exis- 
« tence juridique; que, partant, cet article ne peut recevoir son 
« application dans le cas actuel; qu’en effet, il est impossible de 
« concevoir une libéralité faite à un être non existant, c’est-à-dire 
« au néant. »

Argument étrange avons-nous dit, et nous pouvons ajouter spé
cieux, et roulant sur un véritable jeu de mots. 11 efface d’un trait 
l’article 911 du code, il met à néant tous les arrêts intervenus 
dans la matière qui nous occupe. Au reste, l’argument se réfute 
lui-méme. Néant, oui, mais néant juridique tout en laissant sub
sister, le juge lui-même le reconnaît, l'association de fait frappée 
d’incapacité.

« La personne incapable, comme le dit le mémoire de l’appe- 
« lante, c’est précisément l'être humain qui n’existe pas, ou la 
« communauté de fait à laquelle la loi n’a pas donné d’existence 
« juridique. »

Nous croyons avoir démontré que la demoiselle Coudron n’a 
pas voulu et n’a pas pu vouloir gratifier les religieuses instituées 
— mais que sa libéralité visait quelque chose (une communauté 
religieuse) qui n’existait pas juridiquement, qui ne pouvait être 
gratifié, mais qui, en fait cependant, avait son existence. Or, 
cet être de fait ne peut recevoir, parce que tout en reconnaissant 
son état de fait, la loi ne lui reconnaît aucune capacité juridique. 
C’est ainsi que ne s’étant pas assise sur les personnes désignées, 
la volonté de la demoiselle Coudron s'est posée sur un être que 
la loi déclare personne de fait, mais personne incapable d’acquérir 
par testament. En ce sens, oui, l’on peut dire que la libéralité de 
la demoiselle Coudron est allée au néant, mais comme ce néant 
est caché par des personnes que sa volonté n'a pas atteintes, il 
s’ensuit que sa volonté a visé un être inexistant au point de 
vue de la loi. 11 n’y a donc pas de disposition de sa part, puisque 
personne n’est appelé à recueillir celle qu’elle a faite. D'ou il 
résulte que la parenté naturelle reprend ses droits.

Un autre argument consiste à dire que si les actes attaqués 
sont faits au profit de la corporation, il en est de même des actes 
primitifs, à raison de l’intention v exprimée par les acquéreurs 
de 1833 et de 1841.

D’abord, nous objecterons que la cour n’est pas saisie de la 
validité de ces actes. Puis, les mêmes présomptions de nullité ne 
s’y rencontrent pas. Ce ne sont pas des religieuses qui traitent 
entre elles. Les acquisitions ont été régulièrement faites, et rien 
ne prouve que le prix n’ait pas été payé. On n’offre même pas de 
le prouver. Les acquisitions apparaissent comme sérieuses — et 
les immeubles sont entrés in bonis des acquéreurs, quelles que 
fussent leurs intentions, indifférentes aux vendeurs, qui ont 
touché le prix, ils sont devenus propriétaires malgré eux si l’on 
veut — mais la loi les considère comme tels, si bien qu’elle s’op
pose à ce qu’ils sortent de leur patrimoine, sinon pour aller à des 
personnes capables d’acquérir ou de recevoir.

C’est pourquoi le procès actuel a pu naître.
Si la demoiselle Coudron eut vendu ou légué sa part dans ces 

immeubles, à des personnes capables, la dame Mahiez, appelante, 
eût été sans droit à venir contester la vente ou le legs. Mais 
comme la demoiselle Coudron a vendu et légué par personnes 
interposées, à un être incapable, sans capacité juridique, la 
parenté naturelle, comme nous l’avons dit, reprend ses droits.

Les choses changeraient de face si l’on prouvait que les acqui

sitions primitives avaient été faites, non des deniers personnels 
des acheteuses primitives, mais au nom d’une corporation ou 
communauté religieuse, et des deniers de celle-ci. Mais, nous le 
répétons, cette preuve on ne l’a fait, on ne l’offre pas de la faire, 
et surabondamment, personne n’attaque la validité de ces actes 
primitifs de 1833 à 1841, et n'en poursuit la nullité.

Nous concluons à la réformation du jugement dont appel, et à 
l’adjudication des conclusions de la partie appelante. «

COUR D’A P P E L  DE CAND.
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet.

7 ju in  1893.

DEGRÉS DE JURIDICTION. —  HOMOLOGATION DE PARTAGE. 
ÉVALUATION DU_ LITIGE. —  USUFRUIT. —  CHARGES. 
DÉPENS. —  EXÉCUTION.

La demande en homologation de partage évaluée à plus de 2,500 
francs, rend recevable l'appel d’un des intéressés, quel que soit 
son intérêt particulier, soit devant le premier juge, soit dans le 
grief qu’il se prétend infligé par le jugement.

Sont des défenses à l’action en homologation de partage, et non 
pas des demandes nouvelles en appel, les contredits produits 
pour la première fois en appel sans avoir été formulés devant 
le premier juge.

Il en est de meme de la demande en réparation du dommage causé 
par l’exécution du jugement en appel.

Si le mari, usufruitier de la succession de sa femme, est créancier 
de cette succession, même du chef d’une donation faite pendant 
le mariage, les héritiers de la femme jouissent de l’option prévue 
par l’article 012 du code civil.

L’appelant qui obtient complètement gain de cause, peut néanmoins, 
être condamné à une partie des dépens à raison des erreurs de 
droit ou de fait qu’il a commises en présentant sa défense 
devant le premier juge, et qui ont entraîné une augmentation de 
frais et des retards.

L’annulation d’un jugement emporte-t-elle celle d’un autre juge
ment validant des actes d'exécution du premier? (Non résolu.)

(de bode-ghekiere c. delefortrie.)

I l  s ’a g i s s a i t  d e  l a  l i q u i d a t i o n  d e  l a  c o m m u n a u t é  a y a n t  
e x i s t é  e n t r e  l ’i n t i m é  D e l e f o r t r i e  e t  s a  f e m m e ,  fe u e  B a r b e  
G h e k i e r e .  L e  c o n t r a t  d e  m a r i a g e  s t i p u l a i t ,  a u  p r o f i t  d u  
s u r v i v a n t ,  u n  p r é c i p u t  d e  3 , 0 0 0  f r a n c s ,  à  p r e n d r e  s u r  
l e s  p r o p r e s  d u  p r é d é c é d é ,  e n  c a s  d ’in s u f f i s a n c e  d e  l a  
c o m m u n a u t é ,  p l u s  l ’u s u f r u i t  u n i v e r s e l  s u r  la  s u c c e s 
s i o n  du  p r é m o u r a n t .  B a r b e  G h e k i e r e  a v a i t  f a i t ,  e n  
o u t r e ,  à  s o n  m a r i ,  p e n d a n t  l e  m a r i a g e ,  u n e  d o n a t i o n  
d e  1 5 , 0 0 0  f r a n c s ,  p l u s ,  d e  n o u v e a u ,  d e  l ' u s u f r u i t  s u r  
t o u s  l e s  a u t r e s  b i e n s  q u i  l u i  a p p a r t i e n d r o n t  a u  j o u r  d e  
s o n  d é c è s .

L e  n o t a i r e  T i t e c a ,  d ’H o o g h l e d e ,  c o m m i s  e n  j u s t i c e ,  
d r e s s e  u n  a c t e  d e  l iq u i d a t i o n  d ’o ù  il  a p p e r t  q u e ,  a p r è s  
a t t r i b u t i o n  d e  t o u t  l ’a c t i f  d e  la  c o m m u n a u t é  à  D e l e f o r 
t r i e  e n  s e s  q u a l i t é s  d ’é p o u x  c o m m u n s  e n  b i e n s ,  d e  p r é -  
c i p u t a i r e  e t  d e  d o n a t a i r e ,  i l  y  a  u n  d é f i c i t  d e  5 , 6 6 9  
f r a n c s ,  - l a q u e l l e  s o m m e ,  » d i t  l ' a c t e ,  « d e v r a  ê t r e  r e -  
» c o u v r é e  s u r  l e s  i m m e u b l e s  p r o p r e s  d e  l a  d é f u n t e .  -> 

L ’a f f a i r e  a y a n t  é t é  r a m e n é e  d e v a n t  l e  t r i b u n a l  d ’Y p r e s ,  
d e u x  d e s  q u a t r e  h é r i t i e r s  d e  B a r b e  G h e k i e r e  a c q u i e s 
c e n t  à  l ’a c t e  l iq u i d a t i f ,  u n  t r o i s i è m e ,  C l é m e n t  G h e k i e r e ,  
fa i t  d é f a u t ,  l e  q u a t r i è m e ,  N a t h a l i e  G h e k i e r e ,  é p o u s e  
D e  B o d e ,  a s s i s t é e  d e  s o n  m a r i ,  c o d é f e n d e u r ,  c o n c l u t  a u  
r e j e t  d e  d i v e r s  a r t i c l e s  du  p a s s i f ,  e t ,  q u a n t  à  l ’a c t i f ,  c o n 
c l u t  à  l ’a p p o r t  d e  c e r t a i n s  l i v r e s .

J u g e m e n t  du  t r ib u n a l  d ’Y p r e s ,  d u  11 m a r s  1 8 9 1 ,  
q u i  r e j e t t e  l e s  c o n t r e d i t s  e t  h o m o l o g u e  l 'a c t e  l i q u i 
d a t i f .

D e l e f o r t r i e  f a i t  s i g n i f i e r  c e t  a c t e  a u x  é p o u x  D e  B o d e ,  
a v e c  c o m m a n d e m e n t  d e  p a y e r  le  q u a r t  d e  l a  s o m m e  
d e  5 , 6 6 9  f r a n c s ,  p l u s  l e  q u a r t  d e s  d é p e n s .

L e s  s i g n i f i é s  s a t i s f o n t  a u  c o m m a n d e m e n t  p o u r  c e  
q u i  c o n c e r n e  l e s  d é p e n s ,  m a i s  s o u s  r é s e r v e  d 'a p p e l .  
Q u a n t  a u  p r i n c ip a l ,  i l s  a s s i g n e n t  D e l e f o r t r i e  d e v a n t  le  
t r i b u n a l  d e  C o u r  Ira i ,  q u i  e s t  c e lu i  du  l ie u  d e  l ’e x é c u 
t i o n ,  e t ,  s o u t e n a n t  q u e  l e  q u a r t  d e s  5 , 6 6 9  f r a n c s  d o i t  ê t r e
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p r is  s u r  l e s  i m m e u b l e s  d e  l a  s u c c e s s i o n  d o n t  D e l e f o r t r i e  
a  l 'u s u f r u i t ,  c o n c l u e n t  à  l a  n u l l i t é  du  c o m m a n d e m e n t .

J u g e m e n t  d u  t r ib u n a l  d e  C o u r t r a i ,  du  4 f é v r i e r  
1 8 9 2 ,  qui r e j e t t e  la d e m a n d e  e n  n u l l i t é .

A p p e l  du  j u g e m e n t  d u  t r ib u n a l  d ’Y p r e s ,  du  11 m a r s  
1 8 9 1 ,  d e l à  p a r t  d e s  é p o u x  D e  B o d e - G h e k i e r e ,  e t  a s s i g n a 
t io n  e n  i n t e r v e n t i o n  d e  C l é m e n t  G h e k i e r e ,  a u q u e l  c e  
j u g e m e n t  a v a i t  é t é  s i g n i f i é  d e p u i s  p lu s  d e  t r o i s  m o is .

D e v a n t  l a  c o u r ,  D e l e f o r t r i e  s o u t i e n t  q u e  l ’a p p e l  e s t  
n o n r e c e v a b l e r f e / t ’c ^ m e m m a q e t c o n c l u t s u b s i d i a i r e m e n t .  
à  l a  c o n f i r m a t i o n .

L e s  a p p e l a n t s  d e m a n d e n t  à  c e  q u e  l a  s o m m e  d e  5 , 0 0 9  
f r a n c s  s o i t  r a m e n é e  à  c e l l e  d e  fr .  3 , 3 1 0 - 7 9 ,  q u ’il  s o i t  
d i t  p o u r  d r o i t  q u e  c e t t e  s o m m e  n e  p e u t  ê t r e  r e c o u 
v r é e  q u e  s u r  l e s  i m m e u b l e s  d e  l a  s u c c e s s i o n  d e  la  de  
c i t ju s ,  e t  c o n c l u e n t  à  l ’a n n u l a t i o n  d u  j u g e m e n t  d’Y p r e s ,  
d u  11 m a r s  1 8 9 1 ,  d o n t  e s t  a p p e l ,  e t  d e  t o u s  a c t e s  f a i t s  
e n  e x é c u t i o n  d e  c e  j u g e m e n t .

Arrêt. — « Sur la fin de non re ce vo ir  defectu m m m œ , déduite 
de ce que le litige entre l’intimé et les appelants ne portait devant 
le premierjuge que: 1° sur diverses dettes s'élevant à 3,178 francs, 
dont le quart seulement, soit une somme inférieure au taux du 
dernier ressort, devait être supporté par les appelants ; 2° sur une 
production de livres, réclamée par les appelants, chef qu’ils 
n’avaient pas évalué, et de ce que, devant la cour, le désaccord 
primitif se trouve même réduit à fr. 2,468-21 :

« Attendu que le premier juge avait commis Mc Titeca, notaire 
à Hooghlede, à l’effet de procéder à la liquidation de la commu
nauté qui avait existé entre l’intimé et liarbe Ghekiere, sa femme 
décédée et de la succession de celle-ci ;

« Que le projet dressé par le notaire n’ayant pas été accepté, 
l’intimé avait assigné les contestants pour en voir prononcer 
l'homologation ;

« Qu’il évaluait sa demande à plus de 3,000 francs ;
« Que sa demande était fondée à l’égard de tous sur un même 

titre, il savoir, sa qualité d’époux commun en biens et de donataire;
« Que les appelants s’étaient opposés à l'homologation par !e 

motif notamment que le notaire avait porté au passif de la com
munauté un total de dettes s’élevant, non à 3,178 francs, mais 
à fr. 3,268-83, qu’ils disaient ne pas être justifiées.

« Que la somme réclamée et contestée dépassait, en consé
quence, celle de 2,300 francs ;

« Attendu qu’aux termes de l’article 23 de la loi du 23 mars 
1876, lorsqu’un demandeur agit contre plusieurs défendeurs en 
vertu d’un même titre, la somme totale réclamée fixe la compé
tence et le ressort sans égard à la part de chacun d’eux dans cette 
somme ;

« Qu’au moment où les appelants ont déclaré se pourvoir 
contre le jugement intervenu, leur appel était donc recevable;

« Attendu que l’appel, recevable au moment où il a été inter
jeté, n’aurait point cessé de l’être s’il était exact, comme le dit 
l’intimé, que, devant la cour, les appelants ont réduit leurs griefs 
à une somme n’atteignant plus celle de 2,300 francs ;

« Que les appelants ne sauraient être complètement éconduits, 
parce que, mieux éclairés, ils ont renoncé, sans que la cour ait dû 
intervenir, aux moyens qu’ils avaient d’abord présentés ;

« Attendu, d’ailleurs, qu’il n’est pas vrai de dire que, devant la 
cour, le désaccord entre parties ne porte plus que sur une somme 
de fr. 2,468-21 ;

u Que le désaccord porte, non seulement sur cette somme que 
les appelants soutiennent ne pas être due à l'intimé, mais encore 
sur le point de savoir si la somme de fr. 3,310-79, qu’ils recon
naissent lui revenir, doit lui être payée, dès à présent, de leurs 
deniers personnels et de ceux de leurs coïntéressés, ou bien si 
l'intimé ne peut, pour le moment, se la faire payer que sur les 
immeubles soumis à son usufruit;

« Que l’intimé qui avait évalué sa demande de manière à pou
voir interjeter appel, ne peut donc prétendre que les appelants 
l’ont réduite par leurs conclusions au-dessous du taux du dernier 
ressort ;

« Sur la fin de non-recevoir, déduite de ce que les appelants 
opposent devant la cour des contredits qu’ils n’ont pas fait valoir 
en première instance, et qu’ils réclament la restitution de sommes 
qu’ils n’ont payées que depuis le jugement intervenu entre les 
parties :

« Que, par suite, ils forment des demandes nouvelles ;
« Attendu que si, aux termes de l’article 464 du code de pro

cédure civile, aucune nouvelle demande ne peut être formée en 
cause d’appel, l'article fait exception pour les demandes qui ne 
sont qu’une défense à l’action principale; qu'il permet aussi aux

parties de demander des dommages-intérêts pour le préjudice 
souffert depuis le jugement ;

« Attendu que les contredits que les appelants font valoir 
devant la cour sont une défense à l’action principale en homolo
gation, et que la restitution qu’ils réclament n’est que la répara
tion du préjudice qu’ils ont souffert par l'exécution donnée par 
l’intimé au jugement dont appel avant qu'il eût acquis force de 
chose jugée ;

« Que la seconde fin de non-recevoir doit donc être écartée 
comme la première ;

« Au fond :
« Attendu que, d'après l’inventaire dressé après le décès de 

Barbe Ghekiere et les autres documents de la cause, les appe
lants soutiennent avec raison que les droits de l’intimé sont les
suivants :
préciput stipulé par son contrat de mariage . . fr. 3,000 00
1/2 du restant de l’actif net de la communauté . . 11,677 41
somme donnée par la d é f u n te .................................. 13,000 00
dettes de la communauté payées par l’intimé. . . 9,626 08

Ensemble fr. 39,303 49
« Que le projet de liquidation fait erreur quand il bonifie à l’in

timé comme par lui payées : 1° la somme de fr. 842-76 pour 
frais funéraires et de dernière maladie ; 2° celle de fr. 83-44 pour 
droits de succession, puisque, d’après le projet lui-même, ces 
sommes ont été payées des deniers de la communauté et qu’elles 
sont comprises dans l’actif net dont la moitié est déjà comptée 
à l’intimé ;

« Qu’il fait erreur aussi quand il inscrit comme payé par l’in
timé le passif total de fr. 11,166-08, puisque ce total comprend 
une récompense de 1,340 francs encore due à la succession ;

« Attendu que le projet attribuant à l’intimé des articles qui 
s’élèvent ensemble à fr. 35,992-70, il ne lui reste dû, pour parfaire 
la somme de fr. 39,303-49, que celle de fr. 3,310-79, et non 
celle de 5,669 francs, somme qui, elle-même, par suite d’une 
erreur de calcul, était inexacte et qui, d’après les bases du projet, 
si elles avaient pu être admises, aurait dû être portée à 5,779 
francs ;

« Que le premier chef des conclusions des appelants est donc 
justifié ;

« Attendu qu’il en est de même du second chef relatif au 
règlement de la somme réellement due; que les appelants ne 
sont point tenus de faire l'avance de la part qu’ils doivent sup
porter dans cette somme ;

« Attendu, en effet, que le notaire, après avoir constaté qu’il 
manque à la succession mobilière de Barbe Ghekiere, une 
somme de 5,609 francs pour remplir les droits de l’intimé, ajoute : 
« welke som zal moeten verhaald worden op de eigene nagelatene 
« onroerende goederen van de overledene » (1) ;

« Attendu que c’est à tort que l’intimé a conclu de cette énon
ciation que, dans l’opinion du notaire et du tribunal qui a homo
logué le projet de liquidation, la somme manquante devait 
immédiatement être payée à l’intimé par les appelants et leurs 
coïntéressés, par le motif que l’intimé avait, aux termes de son 
contrat de mariage et de la donation qui lui avait été faite, l’usu
fruit de tous les biens laissés par sa femme ;

« Attendu que rien n’autorise à dire que le notaire, et le tribu
nal après lui, ont donné à la dite énonciation la portée que lui 
attribue l’intimé ;

« Que s’ils lui avaient attribué celte portée, ils auraient fait 
erreur ;

« Que l'acte passé par M° Delefortrie, le 21 avril, enregistré, 
ne dit point que Barbe Gbekiere donne à l'intimée 15,000 francs 
et en outre l’usufruit de tous les biens qu’elle laissera à son 
décès ;

« Que l’acte porte que Barbe Ghekiere donne 15,000 fr. « en 
« het vruchtgebruik of bijleve op al liare overige zoo roerende 
« als onroerende goederen die haar zouden kunnen toebehooren 
« ten dage van haar overlijden » (2) ;

« Qu’il dit ainsi très clairement que l’intimée doit prélever les
13,000 fr. sur la succession et que son usufruit est restreint à ce 
qui restera après ce prélèvement;

« Que, par suite, aux termes de l’article 612 du code civil, 
applicable non seulement aux dettes proprement dites, mais à 
toutes les charges indistinctement, si l’intimée entend recevoir 
dès à présent les 13,000 fr. donnés, les appelants et leurs coïn
téressés ont le choix, ou de payer ce qui manque à la succession 1 2

(1) Traduction : laquelle somme devra être recouvrée sur les 
propres immobiliers de la défunte.

(2) Traduction : et l’usufruit ou viager sur tous ses autres 
biens tant meubles qu’immeubles qui pourront lui appartenir au 
jour de son décès.
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mobilière, sauf à l’intimé à leur tenir compte des intérêts pen
dant la durée de son usufruit, ou de faire vendre jusqu’à due 
concurrence une partie des immeubles soumis à l’usufruit;

« Attendu que l’intime ayant poursuivi l’exécution du juge
ment dont appel qui avait été déclaré exécutoire par provision, 
les appelants demandent, dans le dispositif de leurs conclusions, 
que tout ce qui a etc fait contrairement à ce qui sera dit pour 
droit par la cour, soit déclaré nul et que l’intimé soit condamné 
à leur restituer ce qu’il les a contraints de payer ainsi que les frais 
qu’il a occasionnés ;

« Attendu qu’il importe que les appelants indiquent les actes 
qu’ils demandent à voir déclarer nuis et qu’ils spécifient, avec 
pièces justificatives, les sommes dont il demandent la restitution, 
ainsi que les frais autres que ceux qui ont été faits devant le pre
mier juge et devant la cour, qu’ils estiment devoir être supportés 
par l’intimé ;

« Quant à l'assignation en intervention donnée à Clément 
Ghekiere :

« Attendu que Clément Ghekiere avait été assigné devant le 
premier juge; qu'il a fait défaut ; qu’il n’a pas interjeté appel du 
jugement intervenu ; que les appelants n’ont pas formé appel 
contre lui et qu’ils ne justifient d’aucun intérêt à ce qu'il soit en 
cause devant la cour ;

« Quant à la conclusion des appelants tendante à ce que l’arrêt 
rendu par la cour soit déclaré commun à toutes les parties :

« Attendu que la cour ne peut déclarer que sa décision pro
duira effet à l’égard de parties qui ne sont pas en cause ;

« Quant aux dépens :
« Attendu que les dépens de la procédure ont été occasionnés 

en partie par les contestations non fondées que les appelants ont 
soulevées en première instance, et par le retard qu’ils ont mis à 
opposer leurs autres contredits ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général de Pauyv en 
son avis conforme sur les fins de non-recevoir ; joint les causes 
sous les nos ... ; rejette les fins de non-recevoir opposées 
par l’intimé; et statuant au fond, toutes autres fins écartées, 
dit que les droits de l’intimé dans la masse indivise sont les 
suivants :
préciput stipulé par son contrat de mariage . . fr. 3,000 00
1/2 du restant de l’actif net de la communauté . » 11,077 Al
somme donnée par la d é f u n t e ............................» 15,000 00
dettes de la communauté payées par l’intimé . . » 9,626 08

Ensemble fr. 39,303 49
« Que l’intimé recevant à valoir divers articles s’élevant à 

fr. 35,992-70, il lui reste dû fr. 3,310-79 ; dit que si l’intimé 
demande à recevoir dès à présent la part que les appelants doi
vent supporter dans cette somme, les appelants ont le choix ou 
de payer cette part, sauf à l’intimé à leur tenir compte des inté
rêts pendant la durée de son usufruit, ou de faire vendre jusqu’à 
due concurrence une portion des immeubles soumis à l’usufruit ; 
homologue pour le surplus le projet du notaire ; ordonne aux 
appelants d’indiquer les actes qu’ds demandent à voir déclarer 
nuis et de spécifier, avec pièces justificatives, les sommes dont 
ils demandent la restitution et les liais, autres que ceux qui ont 
été faits devant le premier juge et devant la cour, qu’ils estiment 
devoir être supportés pur l'intimé ; rejette la demande en inter
vention formée contre Clément Ghekiere et condamne les appe
lants aux dépens de cette demande ; condamne les appelants au 
tiers et l’intimé aux deux autres tiers des dépens des deux 
instances... » (Du 7 juin 1893. — Plaid. MMes Seresia c. Desmet 
et Van Cleempette.)

O b s e r v a t io n s . — L ’a r r ê t  de cassation anéan t i t  toutes 
lesdécisions.judiciaircs rendues entre les mêmes parties, 
en vertu  de la décision cassée, ainsi que tous les actes 
d ’exécution qui l’ont suivie. Voir les nom breux a r rê ts  
ci tés  dans D a l l o z , Table des vingt-deux années, 
V° C a s sa t io n ,  n os 488 et suiv., e t aussi D a i .i .o z , Uép., 
Vu C a s sa t io n ,  n üs 1957 et suiv.

L a  cour de Bruxelles a  jugé, le 12 février 1887, que 
lo rsqu 'un  ju g e m en t  contient une disposition in ter locu
to ire ,  il suffit d ' in te r je te r  appel de ce jugem en t pour 
fa ire  tomber, en  cas de réussite du recours, le jugem ent 
rendu  au fond su r  le même point,  bien qu ’il n’ai t  pas été 
in ter jeté  appel de ce second jugem ent (Be l g . J ijd., 1889, 
p. 25.)

Voir encore Garni, 17 m ars  1888 (Be l g . J l i l , 1888, 
p. 879) et Gand 28 ju il le t  1888 (Be l g . J ud ., 1888, 
p. 1085).Voir aussi d isserta t ion  (B e l g . J ud ., 1889, p. 113).

JURIDICTION CRIMINELLE.
T R I B U N A L  DE POL ICE  DE B R U X E L L E S .

Premier canton. —  Siégeant : M. Lamal, juge suppléant.

18 n ovem b re 1893.

CONDAMNATION CONDITIONNELLE. —  DÉLIT MILITAIRE 
PUNI DISCIPLINAIREMENT. — ■ ABSENCE D'ANTÉCÉDENT.

L e s  t e r m e s  « c r i m e  e t  d é l i t  » d e  l ' a r t i c l e  9 d e  la  l o i  d u  31 m a i  1888 
s u r  l a  c o n d a m n a t i o n  c o n d i t i o n n e l l e , c o m p r e n n e n t  a u s s i  le s  
c r i m e s  e t  d é l i t s  p r e v u s  p a r  le  c o d e  p é n a l  m i l i t a i r e .

I l  y  a  c o n d a m n a t i o n  p o u r  c r i m e  o u  d é l i t ,  a u  s e n s  d e  c e t  a r t i c l e ,  
n o n  s e u l e m e n t  l o r s q u e  la  ; c i n e  a p p l i q u é e  e s t  u n e  p e i n e  c r i m i 
n e l l e  o u  c o r r e c t i o n n e l l e ,  m a i s  a u s s i  l o r s q u e  l a  p e i n e  a p p l i c a b l e  
e s t  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e  o u  c o r r e c t i o n n e l l e .

U n e  p u n i t i o n  d i s c i p l i n a i r e ,  a l o r s  m ê m e  q u ' e l l e  e s t  i n / l i g c e  p a r  u n  
c o n s e i l  d e  g u e r r e  d u  c h e f  d ’u n  d é l i t  m i l i t a i r e ,  n e  c o n s t i t u e  j a m a i s  
u n e  c o n d a m n a t i o n .

U n e  p e i n e  d e  c e t t e  n a t u r e  n ’e s t  p a s  u n  o b s ta c l e  à  l a  c o n d a m n a t i o n  
c o n d i t i o n n e l l e .

(LE MINISTÈRE rUBLIC C. LAMBRECIITS.)

Jugement. — « Vu l’ordonnance de la chambre du conseil, etc ; 
« Attendu qu’il est établi que Lambrechts a, à Bruxelles, dans la 

nuit du 15 au 16 juillet 1893, résisté avec violences à l’agent de 
police Reynaert, agissant pour l’exécution des lois, des ordres ou 
ordonnances de l’autorité publique ;

« Qu’il a, en outre, aux mêmes lieu et date commis des bruits et 
tapages nocturnes de nature à troubler le repos des habitants ;

« Attendu que le prévenu conclut en sa faveur à l’application 
de l’article 9 de la loi du 31 mai 1888, établissant la libération 
conditionnelle et les condamnations conditionnelles ;

« Attendu qu’il est constant que le prévenu a été, à la date du 
8 février 1887, puni par le conseil de guerre de !a province de 
Namur à 28 jours d’arrêts dans la prison militaire, du chef de 
désertion ;

« Attendu que l’article 9 de la loi du 31 mai 1888 accorde aux 
cours et tribunaux la faculté de surseoir à l’exécution du juge
ment ou de l’arrêt de condamnation, lorsque l’emprisonnement à 
subir comme peine principale ou subsidiaire ne dopasse pas six 
mois et que le prévenu n’a encouru aucune condamnation anté
rieure pour crime ou délit ;

« Attendu que les termes « crime ou délit »  comprennent 
aussi les crimes ou délits prévus par le code pénal militaire ; 
qu’en effet, la loi ne fait aucune distinction à cet égard cl qu’il 
n’y a pas lieu de distinguer, pour le juge, là où la loi nc distingue 
pas ;

« Attendu que, d’autre part, il résulte des travaux prépara
toires qu’il y a condamnation pour crime ou délit, non pas seule
ment loisque la peine appliquée est une peine criminelle ou 
correctionnelle, mais aussi lorsque la peine applicable est une 
peine criminelle ou correctionnelle;

« Mais attendu qu’un prévenu qui a été puni disciplinairement, 
mè ne par un conseil de guerre, du chef d’un « délit militaire » ,  

peut néanmoins bénéficier de la condamnation conditionnelle ;
« Attendu qu’il faut, pour que l’article 9 ne puisse plus être 

appliqué, une condamnation antérieure pour crime ou délit ;
« Attendu qu’une punition disciplinaire ne constitue jamais 

une condamnation ;
« Qu’elle n’a certes pas ce caractère lorsqu’elle est inlligée par 

tin chef de corps qui ne rend point un jugement ;
« Que, dès lors, quand un conseil de guerre, en vertu du der

nier paragraphe de l’article 59 du code pénal militaire, fait d’un 
délit une simple faute disciplinaire, il ne prononce pas non plus 
une condamnation contre le militaire, mais se borne, comme un 
chef de corps, à le corriger par une punition disciplinaire 
(eass., 16 février et 9 mars 1885, Pasicrisie, 1885, 1, 59 et 89) ;

« Attendu que la juridiction cesse où la discipline commence 
(Tardé, L o i s  e t  r è g l e m e n t s  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n , p. 90, cité dans 
Morin, D e  la  d i s c i p l i n e , t. l1'1', p. 28);

« Attendu qu’il faut conclure de ce qui précède que le prévenu 
n’a pas été condamné antérieurement pour délit ;

« Attendu qu’il y a lieu d’espérer l’amendement du prévenu • 
« Attendu que... (sans intérêt); ’
« Par ces motifs, le Tribunal condamne conditionnelle

ment... » (Du 18 novembre 1893. —- Plaid. Mr De Rie.)
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B I B L I OG R A P H I E .

Cours de droit civil, professé à IT'niversité de Liège, par 
Victor Thiry, professeur émérite à la Faculté de droit, mem
bre de la Commission de révision du code civil, annoté au 
point de vue de la jurisprudence belge et française par Georges 
Thiry, avocat à la cour d’appel de Liège, t. IV. Paris, Larose 
et Forcel, et Liège, Vaillant-Carmane, 1893, 1 vol. in-8°, d’en
viron 600 pages.

N o u s  a v o n s  r e n d u  c o m p t e  d e s  t r o i s  p r e m i e r s  v o l u m e s  
d e  c e t  e x c e l l e n t  o u v r a g e .  D a n s  l e  q u a t r i è m e  e t  d e r n i e r  
s o n t  t r a i t é s  :

L e  c o n t r a t  d e  l o u a g e ,  p p .  1 à  9 0  ;
L e  c o n t r a t  d e  s o c i é t é ,  p p .  9 7  à  1 4 3  ;
L e  p r ê t  à  u s a g e ,  pp .  1 4 4  à  1 4 7  ;
L e  p r ê t  d e  c o n s o m m a t i o n ,  pp . 1 1 8  à  1 0 0  ;
L e  d é p ô t  e t  l e  s é q u e s t r e ,  pp . 101 à  181 ;
L e s  c o n t r a i s  a l é a t o i r e s  (jeu  e t  p a r i ,  r e n t e  v i a g è r e ) ,  

pp .  1 8 2  à  1 9 5 ;
L e  m a n d a t ,  pp. 1 9 6  à  2 1 2 ;
L e  c a u t i o n n e m e n t ,  p p .  2 1 3  à  2 3 7  ;
L e s  t r a n s a c t i o n s ,  pp .  2 3 8  à  2 4 6  ;
L a  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s ,  p p .  2 5 0  e t  2 5 1  ;
L e  n a n t i s s e m e n t  (g a g e  e t  a n t i c h r è s e ) ,  pp .  2 5 2  à  2(37 ; 
L e  r é g i m e  h y p o t h é c a i r e ,  pp .  2 6 8  à  5 1 1  ;
L a  p r e s c r i p t i o n ,  p p .  5 1 2  à  5 6 4 .
On v o i t  q u e  le  l o u a g e  e t  l a  s o c i é t é  s o n t  é t u d i é s  a v e c  

q u e lq u e  d é v e l o p p e m e n t .  M a i s  la  p a r t i e  la  p lu s  a p p r o 
fo n d ie  d a n s  c e  4 e v o l u m e ,  c ’e s t  l e  r é g i m e  h y p o t h é c a i r e .  
C’e s t  a u s s i  l a  p a r t i e  la  p lu s  u t i l e  e n  B e l g i q u e ;  c a r  
i c i ,  l e  s e c o u r s  d e  la  d o c t r i n e  e t  d e  l a j u r i s p r u d e n c e  f r a n 
ç a i s e  n o u s  font  s o u v e n t  d é f a u t .

N o u s  n ' a v o n s  p lu s  à  i n s i s t e r  s u r  l e s  q u a l i t é s  q u i  d i s 
t i n g u e n t  le  c o u r s  do feu  le  p r o f e s s e u r  Tiiiry. Il n e  r e s t e  
q u ’à  f é l i c i t e r  M. Georges Thiry d e  c e  q u ’e n  p u b l i a n t  
l ’œ u v r e  d e  s o n  p è r e ,  il l ’a  m i s e  à  la  d i s p o s i t i o n  d e  t o u s  
e t  c o n s e r v é e  à  c e u x  q u i  v i e n d r o n t  a p r è s  n o u s .

Guide théorique et pratique pour la  perception des 
droits d’enregistrement en m atière de partage, avec 
la solution raisonnée des diverses questions qui s’y rapportent, 
par Félix Koüenrach, ancien receveur de l’enregistrement, 
lxelles, imprimerie générale, 1893. Un vol. in-18, 124 pages. 
Prix : fr. 2-10.

D e s  121  p a g e s ,  d o n t  s e  c o m p o s e  c e  v o l u m e ,  il y  e n  a  
5 4  q u i  c o n t i e n n e n t  d e s  f o r m u l e s  ou  e x e m p l e s  d e  p e r 
c e p t io n ,  a c c o m p a g n é e s  d e  n o t e s  e x p l i c a t i v e s .  E l le s  o n t  
e n  v u e  le s  d i l i i c u l t é s  q u e  s o u l è v e  l e  r è g l e m e n t  d e s  r e p r i 
s e s  e t  q u e l q u e s  a u t r e s  o b s c u r i t é s  d e  l a  m a t i è r e .

L e s  8 0  p a g e s  r e s t a n t e s  c o n t i e n n e n t ,  s o u s  5 9  n u m é r o s ,  
l ’i n d ic a t io n  d e s  n o t i o n s  n é c e s s a i r e s  p o u r  a p p l i q u e r  a u x  
p a r t a g e s  l e s  l o i s  s u r  l ’e n r e g i s t r e m e n t .  T a r i f ,  j u s t i f i c a t io n  
de  la  c o p r o p r ié t é ,  s o u l t e s ,  a c t e s  e n  c o n s é q u e n c e ,  p a r 
ta g e  d e s  c r é a n c e s ,  r e p r i s e s  e t  d a t i o n  e n  p a y e m e n t ,  p a r 
t a g e  d e s  s o c i é t é s ,  p l u r a l i t é  d e s  m a s s e s ,  c r é a n c e s  d e s  
c o h é r i t i e r s ,  r é s e r v e  d ’u s u f r u i t ,  p a r t a g e  j u d i c i a i r e ,  p a r 
t a g e  p a r t i e l ,  f a c u l t é  d e  r e p r i s e ,  r a p p o r t s ,  i n t e r v e n t i o n  
d e s  c r é a n c i e r s ,  p a r t a g e  a p r è s  d i v o r c e ,  i n f l u e n c e  d u  p a r 
t a g e  s u r  la  d é c l a r a t i o n  d e  s u c c e s s i o n ,  p a r t a g e  s u iv i  d e  
l i c i t a t i o n  a v e c  r è g l e m e n t  d é f i n i t i f  d e s  d r o i t s ,  d i s p o s i t i o n s  
d é p e n d a n t e s  e t  i n d é p e n d a n t e s ,  p a r t a g e  d ' a s c e n d a n t s ,  
p a r t a g e  p a r  a c t e  p a s s é  à  l ’é t r a n g e r ,  t r a n s c r i p t i o n  du  
p a r t a g e ,  p r e s c r i p t i o n  d e s  d r o i t s  e t  r e s t i t u t i o n  d e  c e u x  
p e r ç u s  e n  t r o p ,  t e l s  s o n t  l e s  p r i n c i p a u x  p o i n t s  t r a i t é s  
p a r  M . Rodknbach.

On v o i t  «pie c e u x  qui s ’o c c u p e n t  d e  l ' e n r e g i s t r e m e n t  
d e s  p a r t a g e s ,  t r o u v e r o n t  d a n s  l e  t r a v a i l  d e  M . Roden- 
rach, d e s  é c l a i r c i s s e m e n t s  s u r  t o u t e s  l e s  d i f f i c u l t é s  d e  la  
m a t i è r e .

S u r  l e s  ( p i e s t io n s  c o n t r o v e r s é e s ,  M . Rodexiuch e x p o s e  
la  d o c t r i n e  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  l e s  s o l u t i o n s  d i v e r 
g e n t e s ,  e n  d o n n a n t  s o n  a v i s .  L o in  d ’ê t r e  t r o p  fa v o r a b l e  
au  f isc ,  i l  n e  m a n q u e  a u c u n e  o c c a s i o n  d e  l e  c o m b a t t r e .

V A R I É T É S .

L ’Etude du droit dans les sources.
Nous venons de découvrir sur le verso du titre de son exem

plaire manuscrit des Elemens ou introduction aux chartes du 
juiys et comté d’Ilainaul, 4773 (1), de la main du célèbre avocat 
de Halssy, une note écrite qui, à notre avis, contient des idées 
très justes. Nous trouvons là, en une seule phrase, un peu longue, 
il est vrai, la vraie méthode de l’étude du droit, avec la justifica
tion de l’emploi des exposés méthodiques. L’étude des textes, 
voilà le principe ; exceptionnellement, et pour les commençants, 
l’étude d’un précis méthodique.

Cos observations que M. d e  Haussy présente au sujet des 
chartes de Hainaut sont, il est curieux de le remarquer, d’appli
cation actuelle et nous signalons spécialement celles qui ont trait 
au manque d’ordre et de liaison des matières.

C’est ce qui nous engage à publier cette note, qui nous semble 
mériter d’être tirée de l’oubli :

« La meilleure méthode qu’on puisse suivre pour apprendre 
la jurisprudence est d’étudier les loix, chartes et coutumes dans 
les sources, de s’appliquer à en entendre la lettre par soi même 
et à en pénétrer l’esprit ; mais il est très difficile que ceux qui 
commencent puissent suivre cette méthode à cause du peu d’or
dre et du peu de liaison qu’ont les différentes matières entr’elles; 
outre qu’il y a différons textes fugitifs dans les chartes concer
nants une certaine matière, qui ne se trouvent pas sous leur 
véritable titre, mais joints à d’autres titres avec lesquels ils ont 
peu ou point de rapport ; de sorte que, dans l’état des choses, 
il semble que ceux qui veuillent s’initier dans le droit coutumier 
de ce pays de llainau, et ne point se rebuter de prime abord dans 
l’élude des chartes générales et du cheflieu de Mous, feront bien 
de s’en procurer une analise ou un précis, où les premiers élé- 
mens des matières, qui y sont traitées, y soient présentés d’une 
façon plus simple, avec plus d’ordre, plus de liaison et plus de 
suite, et y soient dégagés des diliicultés que l’on rencontre à 
chaque pas, principalement dans les chartes du cheflieu, qui 
sont faites pour dégoûter les jeunes gens qui veuillent en prendre 
une teinture; à cet effet, ou leur conseille, avant de se livrer à 
l’étude suivie des textes des dittes chartes, d’en prendre une idée 
dans le présent manuscrit intitulé : introduction aux chartes de 
llainau. »

NOMINATIONS  ET  D É M I S S I O N S  J U D I C IA IRES .

TRIBUNAL HF, PREMIÈRE INSTANCE. --- AVOUÉ. — NOMINATION.
Par arrêté royal en date du 6 novembre 1893, M. Dierckx, avo
cat à Bruxelles, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant à Turnhoul.

Notariat. — D é m i s s i o n . Par arrêté royal en date du 6 novem
bre 1893, la démission de M. Buisseret, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Jemappes, est acceptée.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 6 novem
bre 1893, M. Lootens, candidat notaire à Gavre, est nommé 
notaire à la résidence de Sleydinge, en remplacement de M. Sclie- 
pons, décédé.

Tribunal be première instance. — Juge. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 6 novembre 1893, M. Fabri, substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Marche, est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de M. Devaux, démissionnaire.

Tribunal de première instance. — Greffier. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 6 novembre 1893, M. de Brabant, 
greffier adjoint au tribunal de première instance de Namur, est 
nommé greffier du tribunal de première instance séant à Huy, en 
remplacement de M. Mansion, appelé à d’autres fonctions.

E R R A T U M .
Dans notre numéro précédent, ’p. Î500, 14e ligne en com

mençant par la fin, il faut lire : Belg. Jeu., 1890, et non 
Bki.g. Iud., 1889.

(1) L’ex libris de l’ouvrage, qui forme un gros cahier in-folio 
relié, porte la même date 1773.

A llia n ce  T yp o g ra p h iq u e , r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u x e lle s .
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DROIT COMMERCIAL
D E  L A

LIQUIDATION DES SOCIÉTÉS COMMERCIALESf)

C H A P I T R E  I X .

DE I.A RÉPARTITION DES VALEURS SOCIALES ET DU 
PARTAGE.

1 . A u x  t e r m e s  d e  l ’a r t i c l e  1 1 8 ,  a l i n é a  1er, d e  l a  lo i  du  
1 8  m a i  1 8 7 3 ,  a p r è s  l e  p a y e m e n t  o u  la  c o n s i g n a t i o n  d e s  
s o m m e s  n é c e s s a i r e s  a u  p a y e m e n t  d e s  d e t t e s ,  l e s  l i q u i d a 
t e u r s  d i s t r i b u e r o n t  a u x  s o c i é t a i r e s  l e s  s o m m e s  o u  v a 
l e u r s  qu i  p e u v e n t  f o r m e r  d e s  r é p a r t i t i o n s  é g a l e s ;  i ls  
l e u r  r e m e t t r o n t  l e s  b i e n s  q u i  a u r a i e n t  d û  ê t r e  c o n s e r v é s  
p o u r  ê t r e  p a r t a g é s .

C e t te  d i s p o s i t i o n  p r é v o i t  d e u x  s i t u a t i o n s  d i s t i n c t e s .  
L ’u n e  d e  c e s  s i t u a t i o n s  s e  r a t t a c h e  d i r e c t e m e n t  à  l a  
l iq u i d a t i o n  t a n d i s  q u e  l ’a u t r e  est, r e l a t i v e  a u  p a r t a g e  
p r o p r e m e n t  d i t .

L a  loi s u p p o s e  d 'a b o r d  q u e ,  t o u t e s  l e s  c h a r g e s  e t  d é 
p e n s e s  s o c i a l e s  a c q u i t t é e s ,  il r o s i e  u n  e x c é d e n t  e n  n u 
m é r a i r e  o u  e n  v a l e u r s  q u i  p e u v e n t  ê t r e  d i v i s é e s  en  
p a r t s  é g a l e s .  D a n s  c e  c a s ,  le  r e l i q u a t  e x i s t a n t  e t  p r o v e 
n a n t  s o i t  d e  l a  r e n t r é e  d e s  c r é a n c e s ,  s o i t  d e  l a  r é a l i s a 
t io n  d e s  b i e n s  c o m m u n s ,  d e v r a  ê t r e  d i s t r i b u é  a u x  a s s o 
c i é s  o u  à  l e u r s  a y a n t s  d r o i t .  C e t t e  d i s t r i b u t i o n  a  l ie u  
p a r  l e s  s o i n s  d e s  l iq u i d a t e u r s .  A u c u n e  r è g l e  n e  l e u r  
a y a n t  é t é  t r a c é e  s u r  l a  m a n i è r e  d e  l ’o p é r e r ,  r i e n  n e  l e s  
e m p ê c h e ,  s u r t o u t  s i  l ’a c t i f  e s t  s u f f i s a n t  p o u r  r é p o n d r e  
d u  p a s s i f ,  d e  fa ire  d e s  r é p a r t i t i o n s  p a r t i e l l e s .  C e r t a i n e s  
l é g i s l a t i o n s  é t r a n g è r e s  e n  fo n t  m ê m e  u n e  o b l i g a t i o n  a u x  
r e p r é s e n t a n t s  d e  la  s o c i é t é  d i s s o u t e  c h a q u e  fo is  q u ’u n e  
q u o t i t é  d é t e r m i n é e  d e  d e n i e r s  e s t  d e v e n u e  d i s p o n i b l e  (1).

L a  m ê m e  m a r c h e  n e  p e u t  p lu s  ê t r e  s u i v i e  l o r s q u e  
l ’e x c é d e n t  c o n s i s t e ,  e n  t o u t  o u  e n  p a r t i e ,  e n  i m m e u b l e s  
o u  e n  a u t r e s  b i e n s  q u i ,  t e l s  q u e  l e s  b r e v e t s ,  l e s  p r o c é d é s  
d e  f a b r i c a t i o n  ou  l a  c l i e n t è l e ,  n e  s e  p r ê t e n t  p a s  à u n e  
r é p a r t i t i o n  e t  e x i g e n t  u n e  c o m p o s i t i o n  o u  a t t r i b u t i o n  
d e  l o t s .  D a n s  c e t t e  s e c o n d e  h y p o t h è s e ,  l ’a r t i c l e  1 1 8  v e u t  
q u e  t o u s  c e s  b i e n s ,  s ’i ls  n ’o n t  p a s  é t é  v e n d u s  p o u r  l e s  
b e s o i n s  d e  l a  l iq u id a t io n ,  s o i e n t  r e m i s  a u x  a s s o c i é s  p o u r  
ê t r e  p a r t a g é s  e n t r e  e u x  d a n s  les  f o r m e s  a d m i s e s  e n  m a 
t i è r e  d ’i n d iv i s i o n .

S a u f  c o n v e n t i o n  c o n t r a i r e ,  c ’e s t  a u x  i n t é r e s s é s  e u x -  
m ê m e s ,  e t  n o n  a u x  l iq u i d a t e u r s ,  q u ’i l  i n c o m b e  do  p r o 
c é d e r  à  c e  p a r t a g e .  C’e s t  p a r  e r r e u r ,  c r o y o n s - n o u s ,  q u e

O Bëlg. Jld., 1891, p. 705; 1892, pp. 177, 733 et 1569; 
1893, pp. JOl et 737.

(1) Devos, Commentaire de la loi du 18 mai 1873 sur les 
sociétés commerciales, 1 .111, p. 247, n° 5.

AI. D ev o s  s ’e s t  p r o n o n c é  c o n t r e  c e t t e  o p i n i o n  (2). L e s  
t e r m e s  d e  l a  lo i  m o n t r e n t  c l a i r e m e n t  q u e  l e s  l i q u i d a t e u r s  
n e  s o n t  t e n u s  de  c o n d u i r e  l e s  o p é r a t i o n s  q u e  j u s q u ’a u  
p a r t a g e  e x c l u s i v e m e n t .  L e u r  m i s s i o n  a  p o u r  b u t  de  p r é 
p a r e r  l a  m a s s e  p a r t a g e a b l e  e n  é t a b l i s s a n t  q u e l l e  e s t  e n  
d é f i n i t i v e ,  e t  t o u t  c o m p t e  fa i t ,  l a  c o n s i s t a n c e  d e  l ’a v o i r  
s o c i a l .  L e s  t r a v a u x  p r é p a r a t o i r e s  s o n t  d ’a i l l e u r s  f o r m e l s  
s u r  c e  p o i n t  (3).

2. L e  s e c o n d  a l i n é a  d e  l ’a r t i c l e  1 1 8  s ’o c c u p e  d ’u n e  
m e s u r e  q u i  a  p o u r  r é s u l t a t  d e  f a c i l i t e r  l a  l iq u i d a t i o n  e t  
l e  p a r t a g e ,  e n  d i m i n u a n t  le  n o m b r e  d e  c e u x  qui s o n t  
a p p e l é s  à  y  p r e n d r e  p a r t .  L e s  l i q u i d a t e u r s  p e u v e n t ,  
p o r t e  c e t  a l i n é a ,  m o y e n n a n t  l ’a u t o r i s a t i o n  i n d iq u é e  e n  
l ’a r t i c l e  1 1 5 ,  r a c h e t e r  l e s  a c t io n s  d e  l a  s o c i é t é  s o i t  à  la  
B o u r s e ,  s o i t  p a r  s o u m i s s i o n  ou  s o u s c r i p t i o n  a u x q u e l l e s  
t o u s  l e s  s o c i é t a i r e s  s e r a i e n t  a d m i s  à  p a r t i c i p e r .

V o i c i  c o m m e n t  M . I ’ir m e z  a  e x p l i q u é  le  t e x t e  q u i  
p r é c è d e  d a n s  s o n  e x p o s é  d e s  m o t i f s  : « L e s  c i r c o n s t a n c e s  
•> p e u v e n t  r é c l a m e r ,  d a n s  la  l iq u i d a t i o n  de  s o c i é t é s  p a r  
>• a c t i o n s  q u i  o n t  c o u r s  à  l a  B o u r s e ,  q u e  l e s  fo n d s  d i s p o -  
» ni b lé s  s o i e n t  a p p l iq u é s  a u  r a c h a t  d ’u n  c e r t a i n  n o m b r e  
•’ d’a c t i o n s .  L o s  a c t i o n n a i r e s  o n t  a l o r s  l e  c h o i x  o u  d’o b -  
» t e n i r  i m m é d i a t e m e n t  l a  v a l e u r  d e  l e u r s  a c t i o n s ,  o u  
» d ’a t t e n d r e  l a  (in d e  la  l iq u i d a t i o n .  O n p e u t  t i r e r  d e  
•’ g r a n d s  a v a n t a g e s  d e  c e  m o y e n ,  m a i s  i l  e s t  i n d i s p e n -  
•> s a b le ,  p o u r  é v i t e r  d e s  f r a u d e s ,  q u ’u n e  p u b l i c i t é  su f i i -  
■> s a n t é  s o i t  d o n n é e  à  c e s  o p é r a t i o n s  ».

M . P ir m e z  a j o u t a i t  e n c o r e  ; « L ’a r t i c l e  1 1 8  p e r m e t  l e s  
» r a c h a t s  d ’a c t i o n s  m o y e n n a n t  u n e  d o u b le  c o n d i t i o n  : 
■> l ’a u t o r i s a t i o n  d e s  i n t é r e s s é s  e t  l a  c o n s e r v a t i o n  d e  
•> l ’é g a l i t é  à  to u s  l e s  a s s o c i é s ,  e n  s o r t e  q u e  to u s  p u i s s e n t  
» o p t e r  e n t r e  l a  c o n s e r v a t i o n  d e s  t i t r e s  o u  l e u r  v e n t e ,  e t  
» q u e  l ’e x c l u s i o n  n e  s o i t  q u e  le  r é s u l t a t  o u  d ’u n e  r é d a e -  
» t i o n  p r o p o r t i o n n e l l e  o u  d u  m a i n t i e n  d e  l ’a c t i o n  p a r  
» s o n  p r o p r i é t a i r e  à  u n  p l u s  h a u t  p r i x  q u e  c e l u i  a u q u e l  
» d ’a u t r e s  o f f r e n t  d e  l a  c é d e r .  C’e s t  c e  q u i  a r r i v e  l o r s -  
» q u e  l e  r a c h a t  s c  fa i t  s u r  le  m a r c h é  d e s  v a l e u r s ,  o u  si  
» l ’o n  o u v r e  u n e  s o u s c r i p t i o n  p o u r  e n  r a c h e t e r  u n  c e r -  
» t a i n  n o m b r e  à  u n  p r i x  f i x é ,  ou  b i e n  e n c o r e  si  o n  o p è r e  
» d e s  r a c h a t s  p a r  d e s  s o u m i s s i o n s  a u  r a b a i s  » (4).

L ’a c h a t  d e  s e s  p r o p r e s  a c t i o n s  p a r  u n e  s o c i é t é  e s t  u n e  
m e s u r e  q u i  n ’e s t  p a s  s a n s  p r é s e n t e r  d e s  i n c o n v é n i e n t s ,  
e n  c e  s e n s  q u ’e l l e  e s t  de  n a t u r e  à  p o r t e r  a t t e i n t e  a u  c a 
p i t a l  c o m m u n .  A u s s i ,  à  p a r t  q u e l q u e s  c a s  r e s t r i c t i v e -  
m e n t  d é t e r m i n é s ,  e s t - e l l e  e n  g é n é r a l  p r o h i b é e .  C’e s t  a i n s i  
q u ’a v a n t  l ’é p o q u e  d e  l a  d i s s o l u t i o n ,  i l  n e  p e u t  ê t r e  p r o 
c é d é  à  c e t t e  o p é r a t i o n  q u ’à  l ’a id e  d e s  fo n d s  p r é l e v é s  s u r  
l e s  b é n é f i c e s ,  s u i v a n t  c e  q u i  e s t  p r e s c r i t  p a r  l ’a r t i c l e  1 3 1  
d e  la  lo i  d u  18 m a i  1 8 7 3 ,  m o d i f i é e  p a r  c e l l e  d u  2 2  m a i
1 8 8 6 .  S i  l e  l é g i s l a t e u r  l ’a ,  e n  o u t r e ,  p e r m i s e  p e n d a n t

(2) Devos, t. 111, p. 210, n° 4.
(3) Gnu.Euv, C o m m e n t a i r e  l é g i s l a t i f , p. 143. V. dans le même 

sens, Bruxelles, 19 janvier 1885 (Bei.g. Jun., 1885, p. 193).
(4) Guillery, Comm. lég., pp. 143 et 144.
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l a  l iq u i d a t i o n ,  c e  n ’e s t  q u e  s o u s  l e  c o n t r ô l e  d e  l ' a s s e m b l é e  
d e  la  s o c i é t é ,  e t  à  c h a r g e  d e  fa i r e  le  r a c h a t  s o i t  à  la  
B o u r s e ,  s o i t  p a r  v o i e  d e  s o u s c r i p t i o n  o u  d e  s o u m i s s i o n  
o u v e r t e  à c h a q u e  a s s o c i é .  C e s  c o n d i t i o n s  o u  fo r m a l i t é s  
s o n t  d e  r i g u e u r  e t  l e s  l i q u i d a t e u r s  n e  p o u r r a i e n t  p a s  ê t r e  
a u t o r i s é s  à  s ’e n  é c a r t e r  p a r  la  m a j o r i t é  d e s  a c t i o n 
n a ir e s .  E l l e s  o n t ,  on  e f fe t ,  p o u r  o b je t  n o n  s e u l e m e n t  de  
m a i n t e n i r  l ’é g a l i t é  e n t r e  c e s  a c t i o n n a i r e s  e n  l e s  p l a ç a n t  
to u s  s u r  l a  m ê m e  l i g n e ,  m a i s  e n c o r e  d e  p r é v e n ir  l e s  s p é 
c u l a t i o n s  s u r  l e s  t i t r e s  s o c i a u x  d e  la  p a r t  d e  l e t r e  m o r a l  
o u  d e  s e s  a g e n t s .

3. M. G u ii .l e r y  e n s e ig n e  q u e  le  m e m b r e  de phrase  
qui c o m m e n c e  le pr e m ie r  p a r a g r a p h e  de  l 'ar t ic le  118 
d o m in e  é g a le m e n t  le  second  p a r a g r a p h e  e t  qu e .  p a r ta n t ,  
le r a c h a t  des a c t io n s  n ’e s t  poss ib le  qu’aprês  le  p a y e m e n t  
des d e t te s  ou  la  c o n s ig n a t io n  des  fonds n éc es sa ire s  à 
c e t te  fin (5).

C e t t e  p r o p o s i t i o n  n e  n o u s  s e m b l e  p a s  j u s t i f i é e .  E l le  
n e  t r o u v e  a p p u i  n i  d a n s  l e s  t e r m e s  d e  l a  lo i ,  n i  d a n s  l e s  
d i s c u s s i o n s  p a r l e m e n t a i r e s .  A u  r e s t e ,  c o m m e  l e s  d e u x  
p a r a g r a p h e s  p r é m e n t i o n n é s  r é g i s s e n t  d e s  h y p o t h è s e s  
d i f f é r e n te s ,  n ’o s t - i l  p a s  r a t io n n e l  d e  l e s  c o n s i d é r e r  c o m m e  
é t a n t  in d é p e n d a n t s  l ’u n  d e  l ’a u t r e .  S a n s  d o u t e ,  le  r a c h a t  
d e s  a c t i o n s ,  e n  r é d u i s a n t  l ’a c t i f ,  d i m i n u e  d a n s  la  m ê m e  
p r o p o r t i o n  l e  g a g e  d e s  t i e r s .  M a is ,  s i  c e  g a g e ,  q u o i q u e  
r é d u i t ,  e s t  n é a n m o i n s  s u f f i s a n t  p o u r  a s s u r e r  le  p a y e m e n t  
d e s  c r é a n c e s  à  l ’é c h é a n c e ,  i l  n ’y  a  é v i d e m m e n t  p a s  de  
r a is o n  s é r i e u s e  p o u r  d i f f é r e r  e n  q u e l q u e  s o r t e  j u s q u 'à  la  
fin d e  la  l iq u i d a t i o n  l ’o p é r a t i o n  e n  q u e s t i o n  (G).

4. L ’a r t i c l e  1 1 8  n e  p a r l e  q u e  du  r a c h a t  d ’a c t io n s ,  
a l o r s  q u e  l ’a r t i c l e  1 3 3  s e  s e r t  d 'u n e  e x p r e s s i o n  p lu s  
l a r g e ,  c o m p r e n a n t  à la  fo i s  e t  le  r a c h a t  d ’a c t io n s  e t  
c e lu i  d e  p a r t s  s o c i a l e s .  F a u t - i l  c o n c l u r e  d e  c e t t e  d i f fé 
r e n c e  d e  r é d a c t i o n ,  q u e  l e  p r e m i e r  d e  c e s  a r t i c l e s  n ’e s t  
a p p l i c a b l e  q u ’a u x  s o c i é t é s  p a r  a c t i o n s ,  e t  q u e ,  d a n s  l e s  
a u t r e s  s o c i é t é s ,  il  e s t  i n t e r d i t  a u x  l iq u i d a t e u r s  d e  fa ir e  
u s a g e  d e  la  fa c u l t é  q u ’il l e u r  c o n f è r e ?  T e l l e  e s t  l a  q u e s 
t io n  q u e  s ' e s t  p o s é e  M . Guii.i.ery, e t  q u ' i l  a  r é s o lu e  n é 
g a t i v e m e n t .  S e l o n  l e  s a v a n t  c o m m e n t a t e u r ,  l e  r a c h a t  
d e  p a r t s  s o c i a l e s ,  à  l a  tin d e  la  l iq u i d a t i o n ,  n ’e s t  p a s  d é 
fe n d u  p a r  la  l é g i s l a t i o n  e n  v i g u e u r ,  e t  n'a r ie n  p a r  lu i -  
m ê m e  d e  c o n d a m n a b l e .  L e  m ê m e  a u t e u r  fa it  d ’a i l l e u r s  
o b s e r v e r  q u e  l ' a r t i c l e  1 1 8  n ’e n  a  p a s  i n t r o d u i t  l a  l é g i t i 
m i t é  d a n s  n o t r e  d r o i t  (7).

B i e n  q u e  c e s  r a i s o n s  n e  l a i s s e n t  p a s  d ’ê t r e  g r a v e s ,  
n o u s  h é s i t o n s  p o u r t a n t  à  n o u s  r a l l i e r  à  la  m a n i è r e  de  
v o i r  q u ' e l l e s  c o n s a c r e n t .  N o t r e  s c r u p u l e  p r o v i e n t  du  
t e x t e  d e  la  l o i  q u i  s ’e s t  b o r n é e  à  r é g l e r  l ’a c h a t  d e s  
a c t i o n s .  O r ,  l a  p o r t é e  r e s t r i c t i v e  d e  c e  t e x t e  e s t  f o r m e l 
l e m e n t  c o n f i r m é e  p a r  l e  r a p p o r t  d e  M . I ’ir m e z , c a r  il y  
e s t  é n o n c é ,  in  t e r m i n i s ,  q u e  « l e s  c i r c o n s t a n c e s  p e u -  
” v e n t  r é c l a m e r ,  d a n s  les so c ié té s  p a r  a c t io n s  a y a n t  
•> c o u r s  à  la  B o u r s e , q u e  l e s  f o n d s  d i s p o n i b l e s  s o i e n t  
« a f f e c t é s  a u  r a c h a t  d 'u n e  c e r t a i n e  q u a n t i t é  de  t i -

t r è s  " (8). N e  s u i t - i l  p a s  d e  c e  p a s s a g e  q u e ,  d a n s  la  
p e n s é e  d e  s e s  r é d a c t e u r s ,  l ’a l in é a  2  d e  l ’a r t i c l e  1 1 8  a  é té  
e x c l u s i v e m e n t  é c r i t  p o u r  l e s  d i t e s  s o c i é t é s  p a r  a c t io n s ?  
A u s s i  b i e n ,  l e s  m o t i f s  q u i  o n t  d é t e r m i n é  s o n  a d o p t io n  
e t  q u i ,  c o m m e  n o u s  l ’a v o n s  v u ,  d o i v e n t  ê t r e  c h e r c h é s  
d a n s  le  d é s i r  d e  f a c i l i t e r  la  l iq u i d a t i o n  d e s  a s s o c i a t i o n s  
n o m b r e u s e s ,  n e  m i l i t e n t - i l s  p lu s  à  l ’é g a r d  d e s  s o c i é t é s  
d e  p e r s o n n e s ,  l e s q u e l l e s  n e  c o m p t e n t  h a b i t u e l l e m e n t  
q u ’u n  c h i f f r e  r e s t r e i n t  d e  m e m b r e s .  E n f i n ,  si l ’o n  a d m e t  
q u e  l a  d i s p o s i t i o n  q u e  n o u s  e x a m i n o n s ,  a  u n  c a r a c t è r e

(fi) S o c ié t é s  c o m m e r c ia le s ,  t. III, n° 1178. 
(G) Devos, t. III, p. 248. n° 7.
(7) S o c .  c o m m . ,  t. III, nu 1179.
(8) G in .i.E iiY , C o m m .  l é g . ,  p. 143.
(9) V. s u p r a ,  n° 1er.
f 10) Bei.g. J i d ., 1891, p. 706, n° 4.
(11) Pas., 1891, 111, 281 et note.

e x c e p t i o n n e l  —  e t  c ’e s t  c e  q u e  t e n d  à  d é m o n t r e r  s a  c o m 
b i n a i s o n  a v e c  l ’a r t i c l e  1 3 4  —  n e  c o n v i e n t - i l  p a s  d e  r e 
p o u s s e r  t o u t e  i n t e r p r é t a t i o n  e x t e n s i v e  e t  d e  s ’e n  t e n ir  
u n i q u e m e n t  a u  c a s  e x p r e s s é m e n t  p r é v u  ?

5. U n e  fo i s  la  l iq u i d a t i o n  t e r m i n é e ,  l e s  b i e n s  q u i  o n t  
é t é  c o n s e r v é s  s o n t  p a r t a g é s  e n t r e  l e s  i n t é r e s s é s  (9). 
P a r f o i s ,  c e p e n d a n t ,  i l  p e u t  ê t r e  p r o c é d é  d i r e c t e m e n t  a u  
p a r t a g e  i m m é d i a t e m e n t  a p r è s  l a  d i s s o l u t i o n .  M a is  p o u r  
c e l a ,  l 'a c c o r d  de  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  e s t  n é c e s s a i r e  (10).

Il v a  d e  so i  q u ’il n ’y  a u r a i t  l i e u  n i  à l iq u i d a t i o n ,  n i  à  
p a r t a g e ,  s i  l a  t o t a l i t é  d e s  a c t i o n s  d ’u n e  s o c i é t é  v e n a i t  à  
ê t r e  r é u n i e  e n t r e  l e s  m a i n s  d ’u n e  s e u l e  p e r s o n n e .  L ’é t a t  
d ’a s s o c i a t i o n  av 'ant ,  p a r  c e  fa i t ,  c e s s é  d ’e x i s t e r  e n t r e  
c e u x  q u i  a v a i e n t  j u s q u e - l à  c o m p o s é  c e t t e  a s s o c i a t i o n ,  
t o u t e  c o m m u n a u t é  d ' i n t é r ê t s  a  d i s p a r u ,  p o u r  n e  p lu s  
l a i s s e r  s u b s i s t e r  q u ’u n  s e u l  p r o p r i é t a i r e  d e  l ’a v o i r  s o c i a l .  
N a t u r e l l e m e n t ,  c e t  u n i q u e  p r o p r i é t a i r e  s e r a  t e n u  d e s  
d e t t e s  c o m m u n e s ,  m a i s  s e u l e m e n t  j u s q u ’à  c o n c u r r e n c e  
de  s o n  é m o l u m e n t .  R e p r é s e n t a n t  t o u s  l e s  a c t i o n n a i r e s ,  
il n e  s a u r a i t  ê t r e  o b l i g é  q u e  p o u r  l ' e n s e m b le  d e  l e u r s  
m i s e s ,  c o n f o r m é m e n t  à  l ' a r t i c l e  2G d e  l a  lo i  d u  1 8  m a i  
1 8 7 3 .  L e  t r ib u n a l  d e  B r u x e l l e s  a ,  s o u s  la  d a t e  d u  2 5  m a r s  
1 8 9 1 ,  r e n d u  un  j u g e m e n t  d a n s  c e  s e n s  (11).

Il n ’a p p a r t i e n d r a i t  t o u t e f o i s  p a s  à u n e  a s s e m b l é e  g é 
n é r a l e  d e  d é c id e r ,  s a n s  m ê m e  v o i r  l e s  l i v r e s  d e  l a  s o c i é t é  
e t  s a n s  c o n n a î t r e  s o n  a c t i f  e t  s o n  p a s s i f ,  q u e  c h a q u e  a c 
t i o n n a i r e  v e n d r a  s e s  a c t i o n s  au  d i r e c t e u r  p o u r  l e  p r i x  
d e  3 0 0  f r a n c s ,  p a r  e x e m p l e ,  o u  q u ’e n  c a s  d e  r e f u s ,  i l  lu i  
s e r a  p a y é  p o u r  s o ld e  d e  c o m p t e  u n e  p a r e i l l e  s o m m e  d e  
3 0 0  f r a n c s  p a r  a c t io n .

U n e  r é s o lu t io n  s e m b l a b l e ,  q u i  n e  p o u v a i t  v a l a b l e m e n t  
é m a n e r  q u e  de  l ' u n a n i m i t é  d e s  s o c i é t a i r e s  a ,  à j u s t e  
t i t r e ,  é t é  a n n u l é e  p a r  I n j u s t i c e  c o m i n e  i n s t i t u a n t  u n  
m o d e  d e  l iq u i d a t i o n  c o n t r a i r e  a u  d r o i t  c o m m u n  (12).

6 . Q u o i  qu ' i l  e n  s o i t ,  u n e  l iq u i d a t i o n  r é g u l i è r e  e t  p lu s  
ou  m o i n s  l o n g u e  p r é c è d e ,  e n  t h è s e  g é n é r a l e ,  l e  p a r t a g e .  
E n m a t i è r e  d e  s o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s ,  l e s  a f f a i r e s  n e  s e  
p r é s e n t e n t  d 'o r d in a ir e  p a s  a v e c  u n e  s i m p l i c i t é  s u f f i s a n t e ,  
p o u r  (pie  la  p a r t  d e  c h a c u n  d e s  a y a n t s  d r o i t  p u i s s e  ê tre  
f i x é e  d 'e m b lé e .  A v a n t  d 'e n  a r r i v e r  l à ,  il y  a  p r e s q u e  
t o u jo u r s  d i v e r s e s  o p é r a t i o n s  p r é l i m i n a i r e s  à  a c c o m p l i r .  
L e s  l iq u i d a t e u r s  d o i v e n t  n o t a m m e n t  a r r ê t e r  l e s  c o m p t e s  
p a r t i c u l i e r s  d e s  a s s o c i é s ,  a f in  d e  d é t e r m i n e r  s ’i ls  s o n t  
c r é a n c i e r s  o u  d é b i t e u r s  d e  la  s o c i é t é .  I l  l e u r  i n c o m b e  
e n c o r e  d e  c o n s e n t i r  t o u s  p r é l è v e m e n t s  o u  r e p r i s e s ,  s p é 
c i a l e m e n t  d e s  c h o s e s  d o n t  la  j o u i s s a n c e  s e u l e m e n t  a v a i t  
é f é  m i s e  e n  c o m m u n  (13).

D a n s  c e t  o r d r e  d ’id é e s ,  i l  a  é t é  j u g é  q u ’u n  m e m b r e  
d ’u n e  s o c i é t é  d i s s o u t e  n ’e s t  p a s  r e c e v a b l e  à  a c t i o n n e r  l e s  
l iq u i d a t e u r s  e n  p a y e m e n t  d e s  s o m m e s  q u i  lu i  s e r a i e n t  
d u e s  p a r  c e t t e  s o c i é t é ,  t a n t  q u e  l e s  c o m p t e s  d e  c h a q u e  
s o c i é t a i r e  n ’o n t  p a s  é t é  é t a b l i s .  L ’a c t i o n  é t a n t  b a s é e  
s u r  u n e  r é c l a m a t i o n  q u i  f o r m e  u n  d e s  é l é m e n t s  du  
c o m p t e  d e  l iq u i d a t i o n ,  c e  n e  s e r a  q u e  l o r s q u e  c e l u i - c i  
s e r a  a p u r é  q u e  l 'on  p o u r r a  d i r e  s i  le  d e m a n d e u r  e s t  
v é r i t a b l e m e n t  c r é a n c i e r  (14).

D e  m ê m e ,  c ’e s t  p a r c e  q u e  la  c o n s i s t a n c e  d e  l ’a v o i r  
s o c i a l  d o i t  p r é a la b le m e n t  ê t r e  c o n s t a t é e ,  q u ’a v a n t  l ’a c 
c o m p l i s s e m e n t  d e  la  l i q u i d a t i o n  u n  d e s  a s s o c i é s  n e  s e r a i t  
p a s  fo n d é  à  c o n t r a i n d r e  s e s  c o a s s o c i é s  à  p a r t a g e r  u n  
o b je t  d e  l a  s o c i é t é  (15).

7. L a  lo i  d u  18  m a i  1 8 7 3  n e  c o n t i e n t  a u c u n e  d i s p o -

f 12) Trib. dAnvers, 12 janvier 1887 (Joints. d e s  Thib., 1887, 
g. 78G).

(13) Consulier sur ces différents points, Pont, D e s  s o c ié té s  

c o m m e r c ia le s ,  nos 1978 à 1981.
(14) Trib. de Bruges, 9 mars et 30 juillet 1891 (Pas., 1891, 

111, 385 et 386).
(45) Bordeaux, 25 avril 1831 (Suev , 1831, 11, 314).
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s i t i o n  s u r  le  p a r t a g e  q u i  s u i t  l a  l iq u i d a t i o n .  L e  s i è g e  de  
l a  m a t i è r e  e s t  l e  c o d e  c iv i l .  D ’a p r è s  l ’a r t i c l e  1 8 7 2  du  
t i t r e  d es  S o c ié té s ,  l e s  r è g l e s  c o n c e r n a n t  l e  p a r t a g e  d e s  
s u c c e s s i o n s ,  la  f o r m e  d e  c e  p a r t a g e ,  e t  l e s  o b l i g a t io n s  
q u i  e n  r é s u l t e n t  e n t r e  l e s  c o h é r i t i e r s ,  s ’a p p l iq u e n t  a u x  
p a r t a g e s  e n t r e  a s s o c i é s ,  i l  f a u d r a i t  s e  g a r d e r  d e  c r o i r e  
c e p e n d a n t  q u e  l’a s s i m i l a t i o n  e s t  c o m p l è t e  e n t r e  l e s  d e u x  
p a r t a g e s .  Il y  a  d ’a b o r d  d e s  m o d i f i c a t i o n s  q u i  d é r iv e n t  
d e  la  n a tu r e  d e s  c h o s e s .  E n s u i t e ,  a u x  t e r m e s  d e  l’a r t i 
c l e  1 8 7 3 ,  l o r s q u ’il  s ’a g i t  d e  s o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s ,  l e s  
p r in c ip e s  du  d r o i t  c o m m u n  n e  p e u v e n t  ê t r e  s u i v i s  q u e  
d a n s  l e s  p o in t s  q u i  n ’o n t  r ie n  de  c o n t r a i r e  a u x  l o i s  e t  
a u x  u s a g e s  d u  c o m m e r c e .

N o u s  s o r t i r i o n s  d e s  l i m i t e s  d e  n o t r e  s u j e t ,  e n  e x a m i 
n a n t  e n  d é t a i l  l e s  d i f f é r e n t e s  q u e s t io n s  q u i  s e  r a p p o r t e n t  
a u  p a r t a g e  d e s  s o c i é t é s .  C es  q u e s t i o n s  s o n t  d ’a i l l e u r s  
t r a i t é e s  a v e c  d e  g r a n d s  d é v e l o p p e m e n t s ,  d a n s  l e s  e x c e l -  
l e n t s o u  v r a g e s  de  P a u l  P o n t  e t d e  L y o n -Ca en  et  R e n a u l t , 
a u x q u e l s  n o u s  r e n v o y o n s  (10). N o u s  n o u s  c o n t e n t e r o n s  
d o n c  d'en fa i r e  u n  s i m p l e  e x p o s é  s a n s  i n s i s t e r  s u r  les  
c o n t r o v e r s e s .

8 . E n  c a s  d e  d i s s o l u t i o n  d ’u n e  s o c i é t é  il n ’y  a  p a s  l i e u  
à  a p p o s i t io n  d e s  s c e l l é s .  L a  p e r s i s t a n c e  d e  la  p e r s o n n a 
l i t é  j u r id iq u e  j u s q u ’à  la  fin d e  la  l iq u i d a t i o n  y  m e t  o b s t a 
c l e .  En c o n s é q u e n c e ,  l a  c l a u s e  in s é r é e  d a n s  l e s  s t a t u t s  
e t  p o r t a n t  q u e  l e s  h é r i t i e r s  d 'u n  a s s o c i é  d é c é d é  n e  p o u r 
r o n t  fa ire  a p p o s e r  l e s  s c e l l é s  s u r  l e s  v a l e u r s  s o c i a l e s  d o i t  
ê t r e  c o n s id é r é e  c o m m e  s u p e r f l u e  (17).  U n e  t e l l e  c la u s e  
n e  s e r a i t  en  t o u t  c a s  j a m a i s  o p p o s a b le  a u x  c r é a n c i e r s  d e  
l a  c o l l e c t i v i t é .  L a  j u r i s p r u d e n c e ,  s e  b a s a n t  s u r  l e s  a r t i 
c l e s  8 2 0  e t  1 8 7 2  d u  c o d e  N a p o l é o n ,  l e u r  a  f o r m e l l e m e n t  
r e c o n n u  le  d r o i t  d e  r e q u é r i r  la  m e s u r e  d e  c o n s e r v a t i o n  
q u i  n o u s  o c c u p e ,  s a u f  a u  j u g e  q u i  l 'a u to r i s e  à  p r e s c r i r e  
l e s  d i s p o s i t i o n s  n é c e s s a i r e s  p o u r  q u e  l a  l iq u i d a t i o n  n e  
s o i t  p a s  e n t r a v é e  (18).

D ’a u t r e  p a r t ,  l o r s q u e  l e s  l iq u i d a t e u r s  o n t  a c h e v é  l e u r  
m i s s i o n  e t  r e m i s  a u x  i n t é r e s s é s  l e s  o b j e t s  d e s t i n é s  à  ê t r e  
p a r t a g é s  e n t r e  e u x ,  l ’a p p o s i t i o n  d e s  s c e l l é s  n 'a u r a i t  la  
p l u p a r t  du  t e m p s  p lu s  d e  r a i s o n  d ’ê t r e .

9. D è s  q u e  l a  s o c i é t é  e s t  d i s s o u t e ,  n a î t  p o u r  c h a q u e  
a s s o c i é ,  le  d r o i t  d e  d e m a n d e r  le  p a r t a g e .  E n  v e r t u  de  
l 'a r t i c l e  8 1 5  du  c o d e  c i v i l ,  t o u t e s  p r o h i b i t i o n s  o u  s t i p u 
l a t io n s  c o n t r a i r e s  s e r a i e n t  n u l l e s .  P o u r t a n t ,  il e s t  l o i s i 
b le  a u x  p a r t i e s  d e  c o n v e n i r  q u e  l ’a c t i f  l a i s s é  p a r  l ’e x p l o i 
t a t i o n  s o c i a l e  d e m e u r e r a  e n  c o m m u n  p e n d a n t  u n  t e m p s  
l im i t é .  C e tte  c o n v e n t i o n  n e  p e u t  ê t r e  o b l i g a t o i r e  a u  d e là  
d e 5  a n s ;  m a i s  i l  e s t  p e r m i s  de  l a  r e n o u v e l e r .

L a  r e m i s e  p a r  l e s  l i q u i d a t e u r s  a u x  s o c i é t a i r e s  d e s  
c h o s e s  qui d o i v e n t  e n t r e r  d a n s  la  f o r m a t i o n  d e  l a  m a s s e  
p a r t a g e a b l e ,  a  p o u r  r é s u l t a t  d e  c o n s t i t u e r  c e s  d e r n i e r s  
e n  é t a t  d ’i n d i v i s i o n .  A u s s i  l o n g t e m p s  q u e  c e t  é t a t  s e  p r o 
l o n g e r a ,  l e  d r o i t  d e  p r o v o q u e r  l e  p a r t a g e  s u b s i s t e r a .  Il  
p o u r r a i t  ê t r e  d e m a n d é ,  s u i v a n t  la  d i s p o s i t i o n  e x p r e s s e  
d e  l’a r t ic le  8 1 6 ,  q u a n d  m ê m e  l’u n  d e s  c o m m u n i s t e s  a u r a i t  
j o u i  s é p a r é m e n t  d e  t o u t  o u  p a r t i e  d e s  b i e n s  p r o v e n a n t  
d e  l’a s s o c i a t i o n ,  s ’il  n ’y  a  e u  u n  a c t e  d e  p a r t a g e  o u  p o s 
s e s s io n  s u f f i s a n t e  p o u r  a c q u é r i r  la  p r e s c r i p t i o n .

C e tte  s o l u t i o n  n ' e s t  n u l l e m e n t  e n  c o n t r a d i c t i o n  a v e c  
l ’a r t i c l e  1 2 7  d e  l a  lo i  d u  18 m a i  1 8 7 3 ,  l e q u e l  d é c la r e  
é t e i n t e s  p a r  l a  p r e s c r i p t i o n  q u i n q u e n n a l e  t o u t e s  a c t i o n s  
s o i t  de la  p a r t  d e s  t i e r s ,  s o i t  d e  l a  p a r t  d e s  a s s o c i é s .  
C o m m e  le  p r o u v e  u n  a r r ê t  d e  la  c o u r  d e  G a n d ,  du  
2 8  m a i  1 8 8 7 ,  c e t  a r t i c l e  e s t  é t r a n g e r  à  l ' h y p o t h è s e  a y a n t

(16) Pont, nüs 1998 et suivants; Lyon-Caen et Renault, Traité 
de droit commercial, t. 11, nos 413 à 428.

(17) Revue des sociétés civiles et commerciales, 1891, p. 91.
(18) Cass, fr., 23 juillet 1872 (Sirey, 1872, 1, 324).
(19) Bei.g. Jun., 1887, p. 821.
(20) Laurent, Droit civil, t. X, n° 309bis.
(21) V. le renvoi de la note qui précède.

p o u r  o b je t  le  p a r t a g e  d e  p r o p r i é t é s  m o b i l i è r e s o u  i m m o 
b i l i è r e s  p o s s é d é e s  i n d i v i s é m e n t  (19).

10. A  la d i f f é r e n c e  d e  c e  q u i  s e  ( ta sse  p o u r  l a  l i q u i 
d a t i o n ,  le  p a r t a g e  d o i t  s e  f a i r e  e n  j u s t i c e ,  c o n f o r m é m e n t  
à  la  lo i  du 1 2  j u i n  1 8 1 0 ,  s ’il y  a ,  p a r m i  l e s  c o p a r t a g e a n t s ,  
d e s  m i n e u r s ,  d e s  i n t e r d i t s  ou  d e s  a b s e n t s  (20). Q u a n d  
t o u s  l e s  i n t é r e s s é s  s o n t  m a j e u r s  e t  p r é s e n t s ,  il p e u t  y  ê t r e  
p r o c é d é  à  l ' a m i a b l e  s ’i l s  s ' e n t e n d e n t .  M a is ,  s ' i ls  n e  p a r 
v i e n n e n t  (tas à  s e  m e t t r e  d ’a c c o r d ,  i l  d e v r a  é g a l e m e n t  
s e  fa i r e  j u d i c i a i r e m e n t ,  e t  c e ,  d a n s  l e s  f o r m e s  t r a c é e s  
p a r  l e  c o d e  c i v i l .  C’e s t  l e  s e u l  c a s  'où c e s  f o r m e s  s o n t  
e n c o r e  o b s e r v é e s  a u j o u r d ’h u i  (21) .

1 1 .  Q u o iq u e  l ’a r t i c l e  1 8 7 2  r e n v o i e  p u r e m e n t  e t  s i m 
p l e m e n t ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  p a r t a g e s  d e s  s o c i é t é s ,  
a u x  r è g l e s  r e l a t i v e s  a u x  p a r t a g e s  d e s  s u c c e s s i o n s ,  i l  
y  a  p l u s i e u r s  d e  c e s  r è g l e s  q u i ,  p a r  l e u r  n a t u r e ,  s o n t  
s p é c i a l e s  à  c e t t e  d e r n i è r e  c a t é g o r i e  d e  p a r t a g e s .  I l  e n  e s t  
a i n s i ,  e n t r e  a u t r e s ,  d e  l ’a r t i c l e  7 9 2  d i s p o s a n t  q u e  l ’h é r i 
t i e r  q u i  a  d i v e r t i  o u  r e c e l é  d e s  e f fe t s  h é r é d i t a i r e s  e s t  
d é c h u  d e  s a  p a r t  d a n s  c e s  e f fe t s  ; d e  l ’a r t i c l e  8 4 1  q u i  
a u t o r i s e  le  r e t r a i t  s u c c e s s o r a l ,  a i n s i  q u e  d e  l’a r t i c l e  8 5 6 ,  
a u x  t e r m e s  d u q u e l  l e s  f r u i t s  e t  i n t é r ê t s  d e s  c h o s e s  s u j e t 
t e s  à  r a p p o r t  s o n t  d u s  à  c o m p t e r  d e  l ’o u v e r t u r e  d e  la  
s u c c e s s i o n .  L a  c o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e  a  d é c id é ,  
q u a n t  à  c e  t r o i s i è m e  p o in t ,  q u e  l e s  i n t é r ê t s  d e s  s o m m e s  
d o n t  u n  s o c i é t a i r e  e s t  r e c o n n u  d é b i t e u r ,  à  la  s u i t e  d e  la  
l iq u i d a t i o n ,  n e  c o u r e n t  q u e  du  j o u r  d e  la  d e m a n d e ,  s e l o n  
l 'a r t i c l e  1 1 5 3  du  c o d e  c i v i l ,  e t  n o n  à  p a r t i r  d e  la  d i s s o 
l u t i o n  d e  l a  s o c i é t é ,  p a r  a n a l o g i e  a v e c  la  p r e s c r i p t i o n  d e  
l ’a r t i c l e  8 5 6  c i t é  p lu s  h a u t  (22).

N o u s  a v o n s  d é j à  v u  q u e  l ’a r t i c l e  8 2 6  d o n n a n t  à  c h a 
c u n  d e s  c o h é r i t i e r s  l a  f a c u l t é  d ' e x i g e r  s a  p a r t  e n  n a t u r e  
n e  r é g i t  p a s  d a v a n t a g e ,  du  m o i n s  e n  p r i n c ip e ,  l e s  p a r 
t a g e s  e n t r e  a s s o c i é s  (23).  L e  c a r a c t è r e  t o u t  p a r t i c u l i e r  
d e s  b i e n s  c o m p o s a n t  le  f o n d s  s o c i a l  e n  r e n d r a  la  
p l u p a r t  du  t e m p s  l a  v e n t e  n é c e s s a i r e .  C o m m e n t  o b l i g e r  
d e s  a y a n t s  d r o i t ,  s o u v e n t  é t r a n g e r s  à  t o u t  c o m m e r c e ,  à  
r e c e v o i r  u n e  q u a n t i t é  p lu s  o u  m o i n s  c o n s i d é r a b l e  d e  c e s  
b ie n s  d o n t  i l s  n e  p o u r r a i e n t  p a s  t i r e r  p r o f i t  e t  q u ' i l s  
s e r a i e n t  f o r c é s  d e  c é d e r  a v e c  p e r t e ?  L e s  p a r t i e s  n ’a y a n t  
é v i d e m m e n t  p a s  v o u l u  u n  r é s u l t a t  a u s s i  d é s a s t r e u x ,  il  e s t  
p e r m i s  d e  d i r e  q u ’e l l e s  o n t  t a c i t e m e n t  r e n o n c é  à  s e  p r é 
v a l o i r  de  l ’a r t i c l e  en  d i s c u s s i o n .

L a  q u e s t io n  e s t  n é a n m o i n s  t r è s  c o n t r o v e r s é e  (21).  Il  
e s t  v r a i  q u 'e l le  a  b e a u c o u p  p e r d u  d e  s o n  u t i l i t é  d e p u i s  la  
lo i  du  18  m a i  1 8 7 3 ,  p u i s q u e ,  à  d é f a u t  d e  c o n v e n t i o n  
c o n t r a i r e ,  l ’a r t i c l e  114  de  c e t t e  lo i  a u t o r i s e  l e s  l i q u i d a 
t e u r s  à r é a l i s e r  t o u t e s  l e s  v a l e u r s  s o c i a l e s .  O r,  o n  c o n 
ç o i t  q u e  c ’e s t  à  c e  pa r t i  q u ' i l s  s ’a r r ê t e r a i e n t  s ’il l e u r  
a p p a r a i s s a i t  c o m m e  l e  p lu s  a v a n t a g e u x  a u x  i n t é r ê t s  
q u ’i l s  r e p r é s e n t e n t .  P o u r  le  m ê m e  m o t i f ,  l e s  s o c i é t a i r e s  
p o u r r a i e n t ,  e n  c o n f o r m i t é  d e  l ’a r t i c l e  1 1 5 ,  c o n s e n t i r  à  
l ’a l i é n a t i o n  d e s  i m m e u b l e s ,  m ê m e  si  l e  p r i x  à  e n  p r o 
v e n i r  n e  d e v a i t  p a s  s e r v i r  à  l ’e x t i n c t i o n  d u  p a s s i f .

12. M a is ,  e n  p r é s e n c e  du  t e x t e  d e  l ’a r t i c l e  1 8 7 2 ,  il y  
a  l ie u  d ’a d m e t t r e  c o m m e  r è g l e  q u e  l e  p a r t a g e  d e s  s o c i é t é s  
s e  fa i t  d e  la  m ê m e  m a n i è r e  q u e  c e lu i  d e s  s u c c e s s i o n s .  
N o u s  c i t e r o n s ,  c o m m e  a p p l i c a b l e s  à  n o t r e  m a t i è r e ,  l e s  
a r t i c l e s  8 2 9  e t  8 3 0  s u r  le  r a p p o r t  d e s  d e t t e s  (25);  l ’a r 
t i c l e  8 8 2  s u r  le  d r o i t  d e s  c r é a n c i e r s  d ’u n  s u c c e s s i b l e  
d ’i n t e r v e n i r  a u  p a r t a g e  (26) ; l e s  a r t i c l e s  8 8 4 ,  8 8 5  e t

(22) Cass, fr., 24 février 1879 (Sirey, 1879, I, 169). Consultez 
aussi Pont, nos 1984 et 1983.

(23) Belg. Jun., 1892, p. 1373, n° 10.
(24) Conf. Brayard-Veyriëres, Traité de droit commercial, 

t. 1, p. 471 ; contra : Lyon-Caen et Renault, t. Il, n" 423.
(25) Cass, fr., 8 février 1882 (Siiiey, 1882, 1, 224).
(26) 11 n’en est pas de même de la disposition de l’article882,
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8 8 7  s u r  l a  g a r a n t i e  q u e  s e  d o i v e n t  l e s  c o p a r t a g e a n t s  
a i n s i  q u e  s u r  l e s  c a u s e s  d e  r e s c i s i o n .

N o u s  e n  d i r o n s  a u t a n t  d e  l ’a r t i c l e  8 8 3  r e l a t i f  à  l 'e ffet  
d é c l a r a t i f  d u  p a r t a g e .  O n s a i t  q u ’e n  v e r t u  d e  c e t  a r t i c l e ,  
c h a q u e  h é r i t i e r  e s t  r é p u t é  a v o i r  to u j o u r s  é t é  p r o p r i é 
t a i r e  d e s  o b j e t s  c o m p r i s  d a n s  s o n  l o t  c o m m e  s ’il  a v a i t  
s u c c é d é  s e u l  e t  i m m é d i a t e m e n t  a u  d é f u n t .  C e t t e  f i c t io n  
d e  l a  lo i  a  d e s  c o n s é q u e n c e s  i m p o r t a n t e s  a u  p o i n t  d e  v u e  
d e s  d r o i t s  r é e l s  c o n c é d é s  p e n d a n t  l ’i n d iv i s i o n  p a r  l ’un  
d e s  h é r i t i e r s .  A i n s i ,  s i  l ’i m m e u b l e  g r e v é  v i e n t  à  é c h o ir  
à  c e lu i  q u i  a  c o n s e n t i  l e  d r o i t  r é e l ,  la  c o n s t i t u t i o n  s e r a  
v a l a b l e .  E l le  s e r a  n u l l e  a u  c o n t r a i r e  s i  c e t  i m m e u b l e  e s t  
a t t r i b u é  à  u n  d e  s e s  c o p a r t a g e a n t s ;  c a r ,  d a n s  c e t t e  
s e c o n d e  h y p o t h è s e ,  c ’e s t  c e  d e r n i e r  q u i  e s t  c e n s é  e n  
a v o i r  to u j o u r s  e u  la  p r o p r ié t é .

L ’a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  8 8 3  a u  p a r t a g e  d e s  s o c i é t é s  
a  f a i t  n a î t r e  u n e  d i f f i c u l t é  d e s  p lu s  s é r i e u s e s .  A  q u e l l e  
é p o q u e  r e m o n t e  l 'e f fe t  r é t r o a c t i f  d u  p a r t a g e ?  P lu s i e u r s  
a u t e u r s  la  fo n t  r e m o n t e r  a u  j o u r  m ê m e  o ù  l a  s o c i é t é  
s ’e s t  f o r m é e  (27).  C e t t e  o p i n i o n ,  q u i  e f fa c e  e n t i è r e m e n t  
l ’e x i s t e n c e  de  la  s o c i é t é  d a n s  l e  p a s s é ,  e s t  i n a d m i s s i b l e .  
E l le  m é c o n n a î t ,  n o n  s e u l e m e n t  la  p e r s o n n a l i t é  j u r i d i q u e  
d o n t  e l l e  e s t  r e v ê t u e ,  m a i s  a u s s i  le  d r o i t  d e  p r o p r ié t é  
q u i  lu i  a p p a r t i e n t  c o m m e  t e l l e ,  à  l ' e x c lu s i o n  d e s  a s s o c i é s ,  
s u r  t o u t  c e  q u i  e s t  c o m p r i s  d a n s  l a  m a s s e  c o m m u n e .

D ’a p r è s  d ’a u t r e s  a u t e u r s ,  l a  r é t r o a c t i v i t é  d o i t  s ’a r r ê t e r  
à  la  d a t e  d e  l a  d i s s o l u t i o n ,  p a r c e  q u e  c ’e s t  e n  c e  m o m e n t  
q u e  c o m m e n c e  e n  r é a l i t é  l ' é t a t  d e  c o m m u n a u t é .  C e tte  
s e c o n d e  o p i n i o n ,  d é f e n d u e  p a r  P o n t  e t  L y o n -C a e n , 
s 'a p p u ie  p r i n c i p a l e m e n t  s u r  l ' a r t i c l e  5 2 9  du  c o d e  c iv i l  
e t  n e  s o u l è v e  p a s  l e s  m ê m e s  o b j e c t i o n s  q u e  la  p r é c é 
d e n t e .

Q u a n t  à  n o u s ,  c o m m e ,  s u i v a n t  l e s  a r t i c l e s  111 à  121  
d e  la  lo i  du  18  m a i  1 8 7 3 ,  l ’ê t r e  m o r a l  s u b s i s t e  p e n d a n t  
l a  l iq u i d a t i o n  ; c o m m e ,  p e n d a n t  la  d u r é e  d e  c e l l e - c i ,  la  
p r o p r i é t é  d e s  m e u b l e s  e t  d e s  i m m e u b l e s  c o n t i n u e  à  
r e p o s e r  s u r  s a  t è t e ,  n o u s  c r o y o n s  q u e  l ’e f fe t  r é t r o a c t i f  
n e  d o i t  p a s  s e  p r o d u i r e  a u  d e là  du  t e r m e  d e  la  l i q u i d a 
t i o n .  C’e s t  s e u l e m e n t  l o r s q u e  c e t t e  l iq u i d a t i o n  e s t  a c h e 
v é e  q u e  l’i n d i v i d u a l i t é  j u r i d i q u e  d i s p a r a î t  e t ,  c o n s é 
q u e m m e n t ,  q u e  l e s  b i e n s  q u e l l e  a v a i t  c o n s e r v é s  s o r t e n t  
d e  s o n  d o m a i n e  p r o p r e .  L ' a r t i c l e  1 1 8  e x i g e a n t  q u ’à  
p a r t i r  d e  c e t t e  é p o q u e  le s  b i e n s  s o i e n t  r e m i s  a u x  i n t é 
r e s s é s  p o u r  ê t r e  p a r t a g é s ,  i l  e n  r é s u l t e ,  à  n o t r e  a v i s ,  q u e  
c e  n e  s e r a  v é r i t a b l e m e n t  q u 'a lo r s  q u ' i l s  d e v i e n d r o n t  
i n d i v i s  e n t r e  e u x .  D e  là ,  il fa u t  c o n c l u r e  n o t a m m e n t  q u e  
l e s  h y p o t h è q u e s  c o n s e n t i e s  p e n d a n t  le  c o u r s  d e  la  l i q u i 
d a t i o n  p a r  u n  s o c i é t a i r e ,  n e  s a u r a i e n t  ê t r e  m a i n t e n u e s  le  
d r o i t  e x c l u s i f  d e  p r o p r i é t é  q u e  p o s s é d a i t  l a  s o c i é t é  p e r 
s i s t a n t  p e n d a n t  c e t t e  p é r io d e  d e  t e m p s  (28).

13. L a  p a r t  d e  c h a q u e  a s s o c i é ,  s i  e l l e  n ’a  p a s  é t é  
d é t e r m i n é e  p a r  l ’a c t e  d e  s o c i é t é ,  e s t  e n  p r o p o r t i o n  de  
s o n  a p p o r t .

A  l ’é g a r d  d e  c e lu i  q u i  n ’a  a p p o r t é  q u e  s o n  i n d u s t r i e ,  
s a  p a r t  d a n s  l e s  b é n é f i c e s  o u  d a n s  l e s  p e r t e s  e s t  r é g l é e  
c o m m e  si s a  m i s e  e u t  é t é  é g a le  à  c e l l e  de  l ’a s s o c i é  q u i  a  
l e  m o i n s  a p p o r t é .  C’e s t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  1 8 5 3  du  
c o d e  c i v i l .  N o u s  s u p p o s o n s ,  b i e n  e n t e n d u ,  q u e  l ' a s s o c i a 
t i o n  n e  s ’e s t  p a s  d i s s o u t e  a v a n t  l ' e x p i r a t i o n  du  t e r m e  f ix é .  
S i  l a  d i s s o l u t i o n  a v a i t  e u  l i e u  a v a n t  l a  d a t e  c o n v e n u e ,  
l e  s o c i é t a i r e ,  q u i  n ' a v a i t  p r o m i s  q u e  s o n  t r a v a i l ,  n ’a y a n t  
p u  r é a l i s e r  s o n  a p p o r t ,  d o i t  s u b i r  u n e  r é d u c t io n  p r o p o r 
t i o n n e l l e  (29).

d’après laquelle les créanciers d’un copartageant, quand ils ont 
négligé de former opposition à un partage, ne peuvent plus 
l’attaquer comme fait en fraude de leurs droits. 11 y a là une 
déchéance qui, à raison de son caractère exceptionnel, ne sau
rait être étendue au delà de ses termes.

(27) Béiiarride, Des sociétés, t. 111, nos 632, 633 et 63i.
(28) Comp. Bki.g. Jeu., 1891, p. 713, litt. d. 11 est à remar

quer que Pont et I.yon-Caen admettent tous deux qu’à l’égard des 
tiers ayant acquis des droits réels de la société pendant la liqui
dation, on ne peut invoquer l’effet déclaratif du partage jusqu’au

14. A u x  t e r m e s  d e  l ’a r t i c l e  4 4  d e  l a l o i  d u 2 5 m a r s  187G  
s u r  la  c o m p é t e n c e ,  l e s  c o n t e s t a t i o n s  c o n c e r n a n t  l e  p a r 
t a g e  e t  l e s  o b l i g a t i o n s  q u i  e n  r é s u l t e n t ,  d o i v e n t  ê t r e  por-  
t é é s  d e v a n t  le  j u g e  du  l i e u  o ù  l a  s o c i é t é  a v a i t  so n  
p r i n c ip a l  é t a b l i s s e m e n t .

C H A P I T R E  X .

DE. I.A RESPONSABILITÉ DES LIQUIDATEURS.

1 .  L ’a r t i c l e  1 1 9  d e  l a  lo i  d u  1 8  m a i  1 8 7 3  d é c l a r e  l e s  
l iq u i d a t e u r s  r e s p o n s a b l e s ,  t a n t  e n v e r s  les  t i e r s  q u ’e n v e r s  
l e s  a s s o c i é s ,  de  l ’e x é c u t i o n  d e  l e u r  m a n d a t  e t  d e s  f a u t e s  
c o m m i s e s  d a n s  l e u r  g e s t i o n .  L e  c o d e  de  c o m m e r c e  n e  
c o n t e n a i t  a u c u n e  d i s p o s i t i o n  d e  c e  g e n r e  e t ,  p o u r  d é t e r 
m i n e r  l e s  c o n d i t i o n s  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  e n  c e t t e  
m a t i è r e ,  o n  é t a i t  f o r c é  d e  r e c o u r ir  a u  d r o i t  c o m m u n .  
C o m m e  r e p r é s e n t a n t s  d e  l a  s o c i é t é  d i s s o u t e ,  c h a r g é s  
d ’a d m i n i s t r e r  d a n s  l ’i n t é r ê t  d e s  a s s o c i é s  —  d e  q u i  i ls  
a v a i e n t  r e ç u  l e u r s  p o u v o i r s  e t  a u x q u e l s  i ls  a v a i e n t ,  
d ' a i l l e u r s ,  à  r e n d r e  c o m p t e  —  l e s  l iq u i d a t e u r s  é t a i e n t  
t e n u s  v i s - à - v i s  d e  c e u x - c i  c o n f o r m é m e n t  a u x  r è g l e s  
o r d i n a i r e s  d u  m a n d a t .  Il e n  é t a i t  a u t r e m e n t  d a n s  l e u r s  
r a p p o r t s  a v e c  l e s  c r é a n c i e r s  s o c i a u x .  Ic i ,  à  d é f a u t  de  
r e l a t i o n s  c o n t r a c t u e l l e s ,  i l  n ’y  a v a i t  é v i d e m m e n t  p a s  
l ie u  à  l’a c t i o n  m a n d a t i .  L e  s e u l  m o y e n  d o n t  l e s  c r é a n 
c i e r s  d i s p o s a i e n t ,  s ' i l s  v o u l a i e n t  a t t e i n d r e  d i r e c t e m e n t  
l e s  l iq u i d a t e u r s ,  c ’é t a i t  d ’a g i r  e n t r e  e u x  e n  s e  f o n d a n t  
s u r  l e s  a r t i c l e s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  d u  c o d e  c i v i l  (30). A 
c e t t e  p r o p o s i t i o n  t o u t e f o i s ,  u n e  e x c e p t i o n  a v a i t  é t é  fa i te  
l o r s q u e  l e s  c r é a n c i e r s  a v a i e n t  a d h é r é  à  la  l iq u i d a t i o n  ou  
c o n c o u r u  à  l a  d é s i g n a t i o n  d e s  p e r s o n n e s  a u x q u e l l e s  e l l e  
a v a i t  é t é  c o n f i é e .  D a n s  c e s  d i v e r s  c a s ,  la  j u r i s p r u d e n c e  
l e s  a v a i t  a d m i s  à  s e  p r é v a lo i r  d e s  p r in c ip e s  r é g i s s a n t  le  
m a n d a t ,  p a r c e  q u ’il  s ’é t a i t  e n  r é a l i t é  fo rm é  un  c o n t r a t  
d e  c e t t e  n a t u r e  e n t r e  e u x  e t  l e s  l iq u i d a t e u r s  ç&Obis).

2. L e  l é g i s l a t e u r  b e l g e  n ’a  i n t r o d u i t  a u c u n  c h a n g e 
m e n t  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  l iq u i d a 
t e u r s  à  l ’é g a r d  d e s  a s s o c i é s .  C e t t e  r e s p o n s a b i l i t é  c o n t i n u e  
à  ê t r e  d é t e r m i n é e  c o m m e  p r é c é d e m m e n t  p a r  l e s  a r t i 
c l e s  1191 e t  1 1 9 2  d u  t i t r e  d u  m a n d a t .  A c e  p o in t  de  
v u e ,  l ’a r t i c l e  1 1 9  de  l a  lo i  d u  18  m a i  187 3  n 'a  d o n c  fa it  
q u e  c o n s a c r e r  la  l é g i s l a t i o n  e x i s t a n t e .  E n  r e v a n c h e ,  où  
c e t t e  lo i  a  i n n o v é ,  c ’e s t  e n  r e n d a n t  l e s  p r é p o s é s  à  la  
l iq u i d a t i o n  r e s p o n s a b l e s  e n v e r s  l e s  t i e r s ,  n o n  s e u l e m e n t  
d e s  f a u t e s  c o m m i s e s  d a n s  l e u r  g e s t i o n ,  m a i s  e n c o r e  de  
l ’e x é c u t i o n  de  l e u r  m a n d a t ;  c ’e s t ,  e n  l e s  c h a r g e a n t ,  
c o m m e  le  p o r t e  l ’e x p o s é  d e s  m o t i f s ,  de  v e i l l e r  a u x  i n t é 
r ê t s  d e s  c r é a n c i e r s  c o n t r e  l e u r s  p r o p r e s  m a n d a n t s  e t  
d ’a s s u r e r ,  e n  v u e  d e s  m ô m e s  i n t é r ê t s ,  la  c o n s e r v a t i o n  de  
l ' a v o ir  s o c i a l  (31).  S i ,  s o u s  c e  s e c o n d  r a p p o r t ,  la  c a u s e  
d e  l e u r  r e s p o n s a b i l i t é  n e  p e u t  p l u s  ê t r e  c h e r c h é e  d a n s  le  
m a n d a t ,  p u i s q u e  l e s  t i e r s  n 'o n t  p a s  é té  p a r t i e s  à  l ’a c t e  
q u i  l e s  a  n o m m é s ,  i l  e s t ,  d ' a u t r e  p a r t ,  c e r t a in  q u e  les  
a r t i c l e s  1 3 8 2  e t  1 3 8 3  s o n t  i m p u i s s a n t s  à  e x p l i q u e r  l e s  
d i f f é r e n t e s  o b l i g a t i o n s  q u i  l e u r  i n c o m b e n t  a c t u e l l e m e n t .  
A i n s i ,  c e s  a r t i c l e s  n e  s o n t  a p p l i c a b l e s  q u e  si  l e  fa it  
i n c r i m i n é  e s t  à  l a  fo is  d o m m a g e a b l e  e t  i l l i c i t e .  O r,  s u p p o 
s o n s  q u e  l e s  l iq u i d a t e u r s  a i e n t  l a i s s é  s e  p e r d r e  p a r  l e u r  
i n e r t i e  u n e  p a r t i e  du  p a t r i m o i n e  d e  la  s o c i é t é .  C’e s t  u n e  
n é g l i g e n c e  d o n t  i l s  d o i v e n t  é v i d e m m e n t  c o m p t e  à  l e u r s  
c o m m e t t a n t s .  M a is ,  s o u s  l ’e m p i r e  du  c o d e  d e  c o m m e r c e ,  
l e s  t i e r s ,  d o n t  le  g a g e  a v a i t  p o u r t a n t  é t é  d i m i n u é ,

jour de la dissolution pour les faire primer par des personnes 
auxquelles un associé a, de son coté, constitué des droits sur les 
biens sociaux pendant cette même liquidation.

(29) Pont, n° 1981.
(30) Pourtant ils pouvaient se servir de l’action indirecte 

instituée par l’article 1166, en se taisant subroger dans les droits 
de la société, leur débitrice.

(30êw) Dissertation de M. Ci.aessens (Revue des soc. civ. et 
comtn., 1891, pp. 203 à 207).

(31) Guii.lery, Com. lég., nos 77 et 78, pp. 141 et 143.
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n ’é t a i e n t  p a s  r e c e v a b l e s  à  p o u r s u i v r e  e n  l e u r  n o m  l a  J 
r é p a r a t i o n  d u  p r é j u d i c e  q u ’i l s  a v a i e n t  s o u f f e r t .  N u l  l i e n  
d e  d r o i t  n ’e x i s t a n t  e n t r e  e u x  e t  l e s  a u t e u r s  d u  d o m m a g e ,  
c e s  d e r n i e r s  n e  c o m m e t t a i e n t  à  l e u r  é g a r d  a u c u n  a c t e  
i l l i c i t e  e n  n ’a p p o r t a n t  p a s ,  d a n s  l ' a c c o m p l i s s e m e n t  d e  
l e u r  m i s s i o n ,  t o u s  l e s  s o i n s  v o u l u s .  L a  fa u t e ,  l i s o n s - n o u s  
d a n s  un  a r r ê t  d e  l a  c o u r  d e  c a s s a t i o n ,  e n  d a t e  d u  2 0  m a r s  
1 8 7 9 ,  s u p p o s e  l a  v i o l a t i o n  d ’u n  d r o i t ,  e t  il  n e  s u f l i t  p a s  
q u e  l ’on  s o i t  e n  d é f a u t  v i s - à - v i s  d e s  p e r s o n n e s  e n v e r s  
q u i  l ’on é t a i t  e n g a g é  p o u r  q u ’on  le  s o i t  e n v e r s  d e s  
t i e r s  (32).

C e tte  s o l u t i o n  a  c e s s é  d ’ê t r e  e x a c t e .  L a  v é r i t é  e s t  
q u ’a u jo u r d ’h u i ,  e n  p r é s e n c e  du t e x t e  f o r m e l  d e  l ’a r t i 
c l e  1 1 9  p r é r a p p e l é ,  l e s  l iq u i d a t e u r s ,  l o r s q u ’i l s  a c c e p t e n t  
l e u r s  f o n c t i o n s ,  s ’o b l i g e n t  p a r  là  m ê m e ,  à  l ’é g a r d  d e s  
c r é a n c ie r s  s o c i a u x ,  à  r e m p l i r  t o u s  l e s  d e v o i r s  q u i  l e u r  
s o n t  im p o s é s  s o i t  p a r  l a  l o i ,  s o i t  p a r  l e s  s t a t u t s .  L ’a c c e p 
t a t i o n  du  m a n d a t  d o n t  i l s  o n t  é t é  i n v e s t i s  c o n s t i t u a n t  de  
l e u r  p a r t  u n  f a i t  p u r e m e n t  v o l o n t a i r e ,  d o n n e  n a i s s a n c e  
à  u n  q u a s i - c o n t r a t  e n  v e r t u  d e  l ’a r t i c l e  1 3 7 1  du  c o d e  
N a p o l é o n .  E n  c o n s é q u e n c e ,  l ’a c t i o n  e n  r e s p o n s a b i l i t é  
a t t r i b u é e  a u x  t i e r s ,  q u i  o n t  é t é  l é s é s  d a n s  l e u r s  d r o i t s  
c o n t r e  l a  s o c i é t é  p a r  u n  a c t e  d e s  l iq u i d a t e u r s  c o n t r a i r e  
a u x  d i s p o s i t i o n s  d é f i n i s s a n t  l e u r  m i s s i o n ,  p r o c è d e  q u a s i  
e x  c o n tr a c tu  e t  a  l e  m ê m e  c a r a c t è r e  q u e  s i  e l l e  a v a i t  
p o u r  b a s e  u n e  c o n v e n t i o n  r é g u l i è r e .  L a  t h è s e  q u i  v i e n t  
d ’ê t r e  e x p o s é e  a  é t é  d é v e l o p p é e  p a r  M. Pirmez d a n s  u n  
d i s c o u r s  r e m a r q u a b l e  s u r  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  a d m i n i s 
t r a t e u r s  d e s  s o c i é t é s  a n o n y m e s  (33).  C o m m e  i l  y  a  la  
p lu s  g r a n d e  a n a l o g i e  e n t r e  c e u x - c i  e t  l e s  m a n d a t a i r e s  
d e  la  s o c i é t é  e n  l iq u i d a t i o n ,  n o u s  p e n s o n s  q u e  l e s  m ê m e s  
p r i n c ip e s  g o u v e r n e n t  l a  p o s i t i o n  d e s  u n s  e t  d e s  a u t r e s .  
L ’h o n o r a b l e  r a p p o r t e u r  a  é c a r t é  l ’i d é e  d u  q u a s i - d é l i t  
p o u r  la  r e m p l a c e r  p a r  c e l l e  du  q u a s i - c o n t r a t ,  p a r  u n e  
c o n s i d é r a t io n  q u i  p a r a î t  d é c i s iv e .  *• S i  l e s  t i e r s ,  a - t - i l  
« d é c la r é ,  a v a i e n t  a c t i o n  e n  v e r t u  d e  l ’a r t i c l e  1 3 8 2 ,  i ls  
-> p o u r r a i e n t  s e  p r é v a l o i r  m ê m e  d e  l a  f a u t e  t r è s  l é g è r e .
« Il y  a u r a i t  l à  u n e  é t r a n g e  i n c o n s é q u e n c e  d e  l a  l o i .  L e s  
» a d m i n i s t r a t e u r s  n e  s o n t  t e n u s  v i s - à - v i s  d e  la  s o c i é t é ,
” q u i  e s t  l e u r  m a n d a n t e ,  q u e  d e s  fa u te s  s i m p l e s  e t  d a n s  
« la  l im i t e  q u i  a  p u  ê t r e  p r é v u e  lo r s  d u  c o n t r a t .  Il e s t  
» i m p o s s i b l e  q u e ,  v i s - à - v i s  d e s  t i e r s  a v e c  l e s q u e l s  i ls  
» n ’o n t  p a s  c o n t r a c t é ,  i l s  s o i e n t  t e n u s  e t  d 'u n e  f a u t e  
» m o in d r e  e t  d ’u n e  r é p a r a t i o n  p lu s  é t e n d u e  (34;. ->

3. D a n s  c e  q u i  p r é c è d e ,  n o u s  n ’a v o n s  p a r l é  q u e  d e s  
t i e r s  qui o n t  t r a i t é  a v e c  l a  s o c i é t é ,  c ’e s t - à - d i r e  d e s  
c r é a n c ie r s ;  c a r  c ’e s t  d e  c e u x - l à  s e u l s  d o n t  i l  e s t  q u e s 
t i o n  d a n s  n o t r e  a r t i c l e .  Q u a n t  a u x  t i e r s  q u i  s o n t  r e s t é s  
c o m p l è t e m e n t  é t r a n g e r s  à  l ’a s s o c i a t i o n ,  l a  r e s p o n s a b i 
l i t é  n a î t ,  n o n  p a s  d ’u n e  s i m p l e  fa u t e ,  m a i s  s e u l e m e n t  du  
d o l .  C e tte  o p i n i o n  e s t  é g a l e m e n t  e n s e i g n é e  p a r  AI. Pir
mez, to u jo u r s  à  p r o p o s  d e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d e s  s o c i é t é s  
a n o n y m e s .  A p r è s  a v o i r  s u p p o s é  q u ' i l s  o n t  p u b l i é  d e s  
b i l a n s  i n e x a c t s ,  q u i  o n t  d é t e r m i n é  d e s  t i e r s  à  v e n d r e  ou  
à  a c h e t e r  d e s  a c t i o n s  d e  c e s  s o c i é t é s ,  i l  s ' e x p r i m e  
c o m m e  s u i t  : <* S i  l e s  a d m i n i s t r a t e u r s  n e  s o n t  c o u p a b l e s  
” q u e  de  f a u t e ,  i l s  é c h a p p e r o n t  à  l a  r e s p o n s a b i l i t é  q u e  
« le s  v e n d e u r s  o u  l e s  a c h e t e u r s  d e  t i t r e s  v o u d r o n t  fa ir e  
'> p e s e r  s u r  e u x .  A ia is ,  s'i l  y  a  e u  d o l ,  s i  la  f a u s s e  p u b l i -  
» c a t io n  a  é t é  f a i t e  p r é c i s é m e n t  p o u r  in f l u e r  s u r  l e  c o u r s  
’> d e s  a c t i o n s ,  c e t t e  i n t e n t i o n  d o l e u s e  r a t t a c h e  d i r e e t e -  
» m e n t  la  f a u s s e  p u b l i c a t i o n  a u  f a i t  d o m m a g e a b l e .
» L ’a u t e u r  d e  l a  f r a u d e  a  v o u l u  la  s i t u a t i o n  q u i  p r o d u i t  
» l e  d o m m a g e  ; c o m m e n t  e n  r é p u d i e r a i t - i l  l a  r e s p o n s a -  
» b i l ité?  Il  y  a  l i e u ,  d a n s  c e  c a s ,  à  l ’a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r -  
» t i c l e  1 3 8 2  d u  c o d e  c iv i l  « (35).

D a n s  c e t  o r d r e  d ’id é e s ,  l a  c o u r  d e  P a r i s  a  d é c id é ,  au  
s u j e t  de l 'a f fa i r e  d u  C r é d i t  m o b i l i e r  f r a n ç a i s ,  q u e  s i  l e s

(32) Dei.g. Jld., 1879, p. 504.
(33) Na m l r , Supplément au code de commerce, p. 61, n °  56.
(34) Nas u jr , i b i d . ,  p. 63.
(35) Namur, ibid., pp. 64 et 65,

a d m i n i s t r a t e u r s  é t a i e n t  t e n u s ,  c o m m e  m a n d a t a i r e s  s a 
l a r i é s ,  d e  r é p o n d r e  d e  t o u t  d e g r é  d e  f a u te  e n v e r s  l e s  
s o c i é t a i r e s ,  l e u r s  m a n d a n t s ,  p a r  c o n t r e ,  v i s - à - v i s  d e s  
t i e r s ,  t e l s  q u e  l e s  a c h e t e u r s  d ' a c t io n s ,  i ls  n e  d e v a i e n t  
a u c u n e  d i l i g e n c e  d e  c o n d u i t e  e t  n ’é t a i e n t  t e n u s  q u e  d e s  
fa i t s  i m p l i q u a n t ,  à  u n  d e g r é  s u f f i s a n t ,  la  v i o l a t i o n  d e s  
d e v o i r s  g é n é r a u x  d e  r e s p e c t  du  d r o i t  d ’a u t r u i  i m p o s é s  
d a n s  l a  v i e  c i v i l e  (30).  On v o i t ,  p a r  l e s  t e r m e s  d e  c e t  
a r r ê t ,  q u e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  n ' e s t  a t t a c h é e  e n  d é f i n i t i v e  
q u ' à .d e s  m a n œ u v r e s  f a l l a c i e u s e s .  L e  s i l e n c e ,  l ’i n a c t i o n ,  
d e s  r é t i c e n c e s  d a n s  l e s  a c t e s  r e n d u s  p u b l i c s ,  n e  s o n t  
p a s  d e s  c a u s e s  d ’o b l i g a t i o n s  e n v e r s  d e s  t i e r s .  P o u r  c e l a ,  
d e s  f a i t s  p o s i t i f s  b ie n  c a r a c t é r i s é s ,  d e s  a f f i r m a t i o n s  m e n -  
s o n g è r e s j o u  d o l o s i v e s  s o n t  n é c e s s a i r e s .

E s t - i l  b e s o i n  d e  r é p é t e r  q u ’ic i  e n c o r e ,  il n ’y  a  p a s  d e  
d i f f é r e n c e  à  f a i r e ,  à n o t r e  a v i s  d u  m o i n s ,  e n t r e  l e s  a d 
m i n i s t r a t e u r s  e t  l e s  l iq u i d a t e u r s .

4. E x a m i n o n s  m a i n t e n a n t  q u e l l e  e s t  l a  m e s u r e  d e  l a  
r e s p o n s a b i l i t é  d e s  l i q u i d a t e u r s  d a n s  l e u r s  r a p p o r t s  s o i t  
a v e c  l e s  a s s o c i é s ,  s o i t  a v e c  l e s  c r é a n c i e r s .  C o m m e  n o u s  
l ’a v o n s  m o n t r é  p lu s  h a u t ,  c e t t e  r e s p o n s a b i l i t é  a  s a  b a s e ,  
e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  p r e m i e r s ,  d a n s  le  c o n t r a t  d e  m a n 
d a t ,  e t ,  p o u r  c e  q u i  r e g a r d e  l e s  s e c o n d s ,  d a n s  u n  q u a s i -  
c o n t r a t .  E l l e  d o i t ,  d è s  l o r s ,  ê t r e  a p p r é c i é e  s u i v a n t  l e s  
r è g l e s  a d m i s e s  e n  m a t i è r e  c o n v e n t i o n n e l l e ,  o u ,  e n  d ' a u 
t r e s  t e r m e s ,  s u i v a n t  l e s  a r t i c l e s  1 1 3 7 ,  1 9 9 1  e t  1 9 9 2  du  
c o d e  c iv i l .  C e la  é t a n t ,  l e s  l i q u i d a t e u r s  n e  s o n t  p a s  t e n u s  
d 'u n e  p e r t e  q u e l c o n q u e  —  il  n ’e n  e s t  a i n s i  q u e  l o r s q u ’i l  
s ’a g i t  d e  d é l i t s  o u  d e  q u a s i - d é l i t s  —  m a i s  s i m p l e m e n t  d e s  
s o i n s  q u ’u n  b on  p è r e  d e  f a m i l l e  e m p l o i e  h a b i t u e l l e m e n t  
d a n s  la  c o n d u i t e  d e  s e s  p r o p r e s  a f fa i r e s .  L ’o b l i g a t i o n  de  
v e i l l e r  à  l a  c o n s e r v a t i o n  d e  l a  c h o s e ,  d i t  l ’a r t i c l e  1 1 3 7  
c i - d e s s u s ,  s o i t  q u e  l a  c o n v e n t i o n  n 'a i t  p o u r  o b je t  q u e  
l ’u t i l i t é  d e  l ’u n e  d e s  p a r t i e s ,  s o i t  q u 'e l le  a i t  p o u r  o b je t  
l e u r  u t i l i t é  c o m m u n e ,  s o u m e t  c e lu i  q u i  e n  e s t  c h a r g é  à  
y  a p p o r t e r  to u s  l e s  s o i n s  d 'u n  b o n  p è r e  d e  f a m i l l e .  C e t t e  
d i s p o s i t i o n ,  d o n t  l ' a r t i c l e  1 9 9 2  n ' e s t  q u ’u n e  a p p l i c a t i o n ,  
a  d o n c  n e t t e m e n t  r é p u d i é  l ' a n c i e n n e  d i v i s i o n  d e s  t r o i s  
d e g r é s  d e  f a u t e ,  p o u r  p r e n d r e  u n i q u e m e n t ,  c o m m e  
p o i n t  d e  c o m p a r a i s o n ,  l a  d i l i g e n c e  q u ’u n  h o m m e  p r u 
d e n t  e t  a c t i f  a  c o u t u m e  d e  m o n t r e r  d a n s  l ’a d m i n i s t r a 
t io n  d e  s a  f o r t u n e .  C’e s t  p o u r q u o i ,  p o u r  s a v o i r  s i  u n e  
n é g l i g e n c e  e s t  i m p u t a b l e  a u x  l iq u i d a t e u r s ,  i l  i m p o r t e  
d e  s e  d e m a n d e r  s ' i l  n ’o n t  p a s  fa i t  p r e u v e ,  d a n s  l ’a c c o m 
p l i s s e m e n t  d e  l e u r s  f o n c t i o n s ,  d e  t o u t e  la  v i g i l a n c e  q u ’o n  
e s t  e n  d r o i t  d ’e x i g e r  d ’u n e  p è r e  d e  f a m i l l e  a t t e n t i f  à  s e s  
i n t é r ê t s .  S e u l e m e n t ,  l ’o n  n e  p e r d r a  p a s  d e  v u e  q u e  l e u r  
m a n d a t  e s t ,  e n  g é n é r a l ,  r é t r ib u é ,  e t  q u e ,  p a r  s u i t e ,  c o n 
f o r m é m e n t  à  l ' a l i n é a  2  d e  l ’a r t i c l e  1 9 9 2 ,  l a  r e s p o n s a b i 
l i t é  r e l a t i v e  a u x  f a u t e s  l e u r  e s t  a p p l iq u é e  p lu s  r i g o u 
r e u s e m e n t  q u e  s ' i l  é t a i t  g r a t u i t .  O n p e u t  m ê m e  a j o u t e r  
q u e ,  p l u s  l e  s a l a i r e  e s t  é l e v é ,  p lu s  il  c o n v i e n t  d ’ê t r e  
s é v è r e .  I l  e s t ,  d u  r e s t e ,  f a c i l e  d e  c o m p r e n d r e ,  p a r  
c e t t e  d e r n i è r e  o b s e r v a t i o n ,  q u e  l a  d i f f i c u l t é  q u i  n o u s  
o c c u p e  g î t  s u r t o u t  e n  fa i t ,  e t  qui;,  p a r  l a  fo r c e  d e s  c h o 
s e s ,  u n e  g r a n d e  l a t i t u d e  a p p a r t i e n t  a u x  t r i b u n a u x  d a n s  
l ’e x a m e n  de  c h a q u e  c a s  p a r t i c u l i e r .

Il v a  d e  so i  q u e  l e s  r e p r é s e n t a n t s  d e  l a  s o c i é t é  d i s 
s o u t e ,  s o n t  t o u j o u r s  r e s p o n s a b l e s  d e  l e u r  d o l ,  e t  c e ,  
n o n o b s t a n t  t o u t e  c o n v e n t i o n  c o n t r a i r e .  A  l ' i n v e r s e  , 
i l s  s o n t  e x o n é r é s  d e s  p e r t e s  q u i  s e r a i e n t  l e  r é s u l t a t  d ’u n  
c a s  f o r t u i t  o u  d e  l a  f o r c e  m a j e u r e  (37).

5. P a r  a p p l i c a t i o n  d e  c e s  p r i n c i p e s ,  l e s  l i q u i d a t e u r s  
s e r o n t  o b l i g é s  d e  r é p a r e r  l e  d o m m a g e  q u ’i l s  a u r o n t  
c a u s é  à l ’ê t r e  m o r a l  e n  n e  r e n o u v e l a n t  p a s  u n e  i n s c r i p 
t i o n ,  m  l a i s s a n t  s ’a c c o m p l i r  u n e  p r e s c r i p t i o n  o u  b ie n

(36) Paris, 2 août 1870 (Sirey, 1874, 1, 97). Cons. aussi Gui,- 
lery, Soc. comm., t. 11, pp. 401 à 413.

(37) V. Bei.g. Jld., 1893, p. 741, n° 7.
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e n c o r e  e n  n e  p o u r s u i v a n t  p a s  à  t e m p s  u n  d é b i t e u r  qu i  
e s t  d e v e n u  i n s o l v a b l e  p o s t é r i e u r e m e n t  à  l ’é p o q u e  d e  
l ' é c h é a n c e  (38i .  D a n s  t o u s c e s  c a s  e t  d ’a u t r e s  s e m b l a b l e s ,  
i l s  o n t  e f f e c t i v e m e n t  n é g l i g é  d e  p r e n d r e  l e s  m e s u r e s  d e  
p r é c a u t io n  qu 'u  n e  p e r s o n n e  d ’u n e  d i l i g e n c e  o r d i n a i r e  n ’a u 
r a i t  p a s  o m i s e s .  A u  c o n t r a i r e ,  l e s  t r i b u n a u x  o n t  d é c l a r é  
e x c u s a b l e  u n  l iq u i d a t e u r ,  q u i  a v a i t  e u  le  t o r t  d ’i n t e r 
p r é t e r  d a n s  u n  c e r t a i n  s e n s  u n e  c l a u s e  o b s c u r e  e t  d o u 
t e u s e  d ’u n  a c t e  d e  s o c i é t é ,  d ’a u t a n t  p lu s  q u ’à  l 'é p o q u e  
o ù  i l  a v a i t  a d m i s  c e t t e  i n t e r p r é t a t i o n ,  e l l e  n ’a v a i t  n u l l e 
m e n t  é t é  c o n t e s t é e  (39). Il e s t  p e r m i s  d ’i n v o q u e r  i c i  la  
j u r i s p r u d e n c e  a u x  t e r m e s  d e  l a q u e l l e  u n e  e r r e u r  p o r t a n t  
s u r  le  fon d  d u  d r o i t  n e  c o n s t i t u e  p a s  u n e  f a u t e  e n g a 
g e a n t  l a  r e s p o n s a b i l i t é ,  s i  le  p o i n t  d e  d r o i t  d o n t  i l  s ’a g i t  
e s t  s u s c e p t i b l e  d ’u n e  c o n t r o v e r s e  s é r i e u s e  (40).

R a p p e l o n s  a u s s i  u n  p a s s a g e  i n t é r e s s a n t  d e  l ’e x p o s é  
d e s  m o t i f s  de  la  lo i  du  18  m a i  1 8 7 3 ,  v i s a n t ,  il  e s t  v r a i ,  
l e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d e  s o c i é t é ,  m a i s  p o u v a n t  ê t r e  é t e n d u  
s a n s  r é s e r v e  a u x  l iq u i d a t e u r s .  * L a  r e s p o n s a b i l i t é ,  é c r i t  
» l e  r é d a c t e u r  d e  c e  d o c u m e n t ,  d o i t  a v o i r  p o u r  fo n d e -  
’> m e n t  u n e  f a u te .  I l  a r r i v e  f r é q u e m m e n t  q u e  d e s  q u e s -  
» t i o n s  d o u t e u s e s  s e  p r é s e n t e n t ;  s ’a b s t e n i r  d e  prendre!  
” u n e  m e s u r e  d o n t  l a  l é g a l i t é  s o u l è v e  u n  d o u t e  p e u t  
* n ’è t r e  p a s  le  p a r t i  q u e  le  d e v o i r  c o m m a n d e  a u x  a d m i -  
” n i s t r a t e u r s  : s i  le  s a l u t  d e  l a  s o c i é t é , ' d é p e n d  d ’u n e  
« s e m b l a b l e  m e s u r e ,  s i  l e s  h o m m e s  l e s  p lu s  a u t o r i s é s  
« i n c l i n e n t  à  la  c o n s i d é r e r  c o m m e  l é g i t i m e ,  p o u r r a i t - o n  
-  r e p r o c h e r  à  l ' a d m i n i s t r a t e u r  ’d e ]  l ’a v o i r  a d o p t é e ,  e t  
■’ fa ire  d e  c e  q u i  a  é t é  l ' a c c o m p l i s s e m e n t  d 'u n  d e v o i r  la

c a u s e  d 'u n e  r e s p o n s a b i l i t é  p e r s o n n e l l e ,  s i  l e s  t r ib u -  
■’ n a u x ,  p l u s  t a r d ,  r e n d e n t  u n e  d é c i s i o n  c o n t r a i r e  ? Ce  
” s e r a i t  d é p l o y e r  u n e  r i g u e u r  p e u  j u s t i f i é e  e t  q u i  p r o t è -  
" g é r a i t  m a l  l e s  i n t é r ê t s  d e s  a s s o c i é s ,  o u . y l e s  c r é a n -  
” c i e r s  •> (41).

6 . L ’i n e x é c u t i o n  d e s  o b l i g a t i o n s  a u x q u e l l e s  l e s  s o u m e t  
l e u r  m a n d a t ,  s i  r e p r é h e n s ib i e  q u ’e l l e  s o i t  de  la  p a r t  d e s  
l i q u i d a t e u r s ,  e t  a l o r s  m ê m e  q u e l l e  s e r a i t  e n t a c h é e  d e  
d o l ,  n e  s u i l i t  pus  p a r  e l l e  s e u l e  p o u r  le s  e n  r e n d r e  r e s 
p o n s a b le s  : il  fa u t ,  e n  o u t r e ,  q u e  c e t t e  i n e x é c u t i o n  a i t  
o c c a s i o n n é  u n  p r é j u d ic e  à  l a  s o c i é t é .  C e t t e  r è g l e  s e  d é 
g a g e  d e s  a r t i c l e s  1 1 4 9  e t  1 9 9 2  d u  c o d e  c iv i l  q u i  s u p p o s e n t  
to u s  d e u x  q u e  le  fa i t  c o n s t i t u t i f  d e  la  f a u te  a  é t é  u n e  
s o u r c e  d e  d o m m a g e .  T e l l e  e s t  é g a l e m e n t  la  m a n i è r e  de  
v o i r  q u i  d é c o u l e  d e  la  n a t u r e  d e s  c h o s e s .  L ’i n t é r ê t  é t a n t  
l a  m e s u r e  d e s  a c t i o n s ,  l 'on  c o n ç o i t  q u ’il n e  s a u r a i t  ê t r e  
q u e s t i o n  d ’u n e  d e m a n d e  e n  d o m m a g e s  e t  i n t é r ê t s ,  si  en  
r é a l i t é  la  p a r t i e  p r é t e n d u m e n t  l é s é e  n'a p a s  s u b i  d e  p e r t e .  
L a  s o c i é t é ,  p a r  e x e m p l e ,  a u r a i t  m a u v a i s e  g r â c e  d e  se  
p l a i n d r e  d u  d é f a u t  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d 'u n e  i n s c r i p t i o n  
h y p o t h é c a i r e ,  d u  m o m e n t  q u ' i l  s e r a i t  é t a b l i  q u ’e l l e  n ’a u 
r a i t  e n  a u c u n  c a s  é t é  c o l l o q u é e  e n  r a n g  u t i l e .  I! a  p a r e i l 
l e m e n t  é t é  j u g é  q u e  l ' a c t i o n  d e  c r é a n c i e r s  s o c i a u x ,  qui  
i n t e n t e n t  u n  p r o c è s  à  d e s  l i q u i d a t e u r s ,  n e  p e u t  p a s  ê t r e  
a c c u e i l l i e  lo r s q u ' i l  n ' e s t  p a s  p r o u v é  q u e  c 'e s t  l ’i m p r é 
v o y a n c e  d e  c e s  d e r n i e r s  q u i  a  é t é  l a  c a u s e  d i r e c t e  e t  
n é c e s s a i r e  du  d o m m a g e  d o n t  l a  r é p a r a t i o n  é t a i t  p o u r 
s u iv i e .  D a n s  l ’e s p è c e ,  o n  l e u r  r e p r o c h a i t  d e  n e  p a s  a v o i r  
fa i t  v a l o i r  e n  j u s t i c e  d e s  d r o i t s  q u i  s e  t r o u v a i e n t  d a n s  le  
p a t r i m o in e  s o c i a l .  L a  c o u r  d e  B r u x e l l e s ,  s a i s i e  d e  l 'a f 
fa ir e ,  r e p o u s s a  la  r é c l a m a t i o n  d e s  d e m a n d e u r s  e n  f a i 
s a n t  r e m a r q u e r  n o t a m m e n t  q u ' i l s  a v a i e n t  la  f a c u l t é ,  e n  
v e r t u  d e  l ’a r t i c l e  11(56 d u  c o d e  c iv i l ,  d ’e x e r c e r  p a r  e u x -  
m ê m e s  l e s  d r o i t s  q u ' i l s  a c c u s a i e n t  l e s  d é f e n d e u r s  d ’a v o i r  
n é g l i g é s  (42) .

(38) Pont, n» 1993.
(39) Cass, fr., 21 janvier 1890 (Sirey, 1890, 1, 408).
(40) Cass, fr., 12 février 1883 et 2 décembre 1883 (Sirey, 

1883, 1, 171 ; 1886, 1, 97).
(41) Gltli.ery, Comm. le'g., p. 125, n° 53.
(42) Bruxelles, 8 décembre 1891 (Belg. Jld., 1892, p. 53). 
(43,i T. I, n» 999.

7. U n e  q u e s t io n  s e  r a t t a c h a n t  à  la  p r é c é d e n t e  e s t  
c e l l e  d e  s a v o i r  s i  le  l iq u i d a t e u r ,  q u i  d 'u n  c ô t é  a  p r o c u r é  
d e s  p r o f i t s  à  s e s  m a n d a n t s  e t  d ’u n  a u t r e  c ô té  a  c o m p r o 
m i s  l e u r s  i n t é r ê t s ,  e s t  f o n d é  à  c o m p e n s e r  l e s  b é n é f i c e s  
a v e c  l e s  p e r t e s .  E n  d r o i t  s t r i c t ,  l a  r é p o n s e  d o i t  ê t r e  n é g a 
t i v e .  L e  g é r a n t  d e  la  s o c i é t é  e n  l iq u i d a t i o n  e s t  u n  m a n 
d a t a i r e  s a l a r i é  e t ,  à  c e  t i t r e ,  i l  e s t  t e n u  de  d o n n e r  to u s  
s e s  s o i n s  à  l ' o p é r a t io n  q u ' i l  a  e n t r e p r i s e .  D è s  q u e  s a  v i g i 
l a n c e  e s t  e n  d é f a u t ,  n e  f i l t - c e  q u e  s u r  u n  p o in t ,  i l  e s t  en  
f a u te  e t ,  c o m m e  il v a  p r é j u d i c e ,  i l  lu i  i n c o m b e  d ’i n 
d e m n i s e r  l e s  i n t é r e s s é s .  P .  P o n t , q u i  s ’e s t  p o s é  c e t t e  
q u e s t io n  d a n s  s o n  C o m m e n ta ire  d es  P e tits  C o n tra ts , 
s e  r a l l i e  c e p e n d a n t  à  l ’o p i n i o n  c o n t r a i r e .  M a is  i l  e s t i m e  
q u e  l a  c o m p e n s a t i o n  e s t  s i m p l e m e n t  f a c u l t a t iv e ,  e n  s o r te  
q u e  s i  l e s  j u g e s  s e  r e f u s a i e n t  à  l a  p r o n o n c e r ,  l e u r  d é c i 
s i o n ,  s o u s  c e  r a p p o r t ,  n e  d o n n e r a i t  p a s  p r ise  à  l a  c r i t i 
q u e  d e v a n t  la  c o u r  d e  c a s s a t i o n  (43). D a n s  ce  s y s t è m e ,  les  
m a g i s t r a t s  p o u r r o n t ,  s i  l e s  c i r c o n s t a n c e s  s o n t  f a v o 
r a b le s ,  f a i r e  f l é c h ir  la  r i g u e u r  d e  l a  lo i  d e v a n t  l ’é q u i t é .

8 . L e s  l iq u i d a t e u r s ,  d a n s  le  s i l e n c e  d u  t i t r e  d e  n o m i 
n a t i o n ,  s o n t - i l s  s o l i d a i r e m e n t  r e s p o n s a b l e s  d e  l ’i n e x é c u 
t io n  d e  l e u r  m a n d a t ?  L 'a c c o r d  e s t  lo in  d ’e x i s t e r  à  c e  
s u je t .  T a n d i s  q u e  la  d o c t r in e  s e  p r o n o n c e  p o u r  l a  d i v i 
s i o n  d e  la  r e s p o n s a b i l i t é ,  l e s  c o u r s  e t  t r i b u n a u x  t e n d e n t  
à  c o n s a c r e r  le  s y s t è m e  o p p o s é  (44) .  A  n o t r e  s e n s ,  la  
p r e m iè r e  o p i n io n  e s t  s e u l e  c o n f o r m e  à  la  l o i .  I l  e s t  à  
r e m a r q u e r  to u t  d 'a b o r d  q u e ,  d ’a p r è s  l ’a r t i c l e  1 2 0 2  du  
c o d e  c i v i l , l a  s o l i d a r i t é  n e  s e  p r é s u m e  pas  e t  d o i t  ê t r e  
e x p r e s s é m e n t  s t i p u l é e ,  à  m o i n s  q u ’e l l e  n ’a i t  l ie u  d e  p le in  
d r o i t  e n  v e r t u  d 'u n e  d i s p o s i t i o n  l é g a l e .  Or,  l ’a r t i c l e  1 1 9 ,  
q u i  e s t  s p é c i a l  à  la  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  l iq u i d a t e u r s ,  n ’é t a 
b l i t  p a s  c e t t e  s o l i d a r i t é .  C e u x - c i ,  e n  leu r  q u a l i t é  de  
m a n d a t a i r e s ,  r e s t e n t  d o n c  s o u m i s  a u x  r è g le s  d u  m a n d a t  
e t  e n  p a r t i c u l i e r  à  l ' a r t i c l e  1 9 9 5  p o r t a n t  q u e ,  q u a n d  il 
y  a  p l u s i e u r s  fo n d é s  d e  p o u v o i r  i n s t i t u é s  p a r  l e  m ê m e  
a c t e ,  il n ’y  a  d e  s o l i d a r i t é  e n t r e  e u x  ( p i a u l a n t  q u ’e l l e  
e s t  e x p r i m é e .  E n  v a i n  o b j e c t e r a i t - o n ,  p o u r  é c a r t e r  c e t  
a r t i c l e ,  q u ' i l  e s t  é t r a n g e r  a u x  m a t i è r e s  c o m m e r c i a l e s .  
N o u s  r é p o n d r i o n s  e n  e f fe t  q u e  l e s  l iq u id a t e u r s  r e m p l i s 
s e n t  u n  m a n d a t  de  n a t u r e  c i v i l e  e t ,  p a r t a n t ,  n e  p e u v e n t  
p a s  ê t r e  c o n s i d é r é s  c o m m e  c o m m e r ç a n t s  (45).  L a  c o u r  
do B r u x e l l e s  a  a u s s i  i n v o q u é  l ’a s s i m i l a t i o n  q u i  e x i s t e  
e n t r e  a d m i n i s t r a t e u r s  e t  l i q u i d a t e u r s  p o u r  e n  c o n c l u r e  
q u 'a u c u n e  d i s t i n c t i o n ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e  p r i n c i p e  de  
la  r e s p o n s a b i l i t é  s o l i d a i r e  p o u r  v i o l a t i o n  d e  l a  l o i  e t  du  
c o n t r a t  d e  s o c i é t é ,  n e  p e u t  ê t r e  f a i t e  e n tr e  e u x ,  l e s  m o 
tifs  q u i  o n t  e n g a g é  le  l é g i s l a t e u r  à  c o n s a c r e r  c e  p r i n 
c ip e  m i l i t a n t  a v e c  l a  m ê m e  f o r c e  v i s - à - v i s  d e s  u n s  
c o m m e  v i s - à - v i s  d e s  a u t r e s  (40). N o u s  a v o n s  t r o p  s o u 
v e n t  a r g u m e n t é  d e  l ’a n a l o g i e  q u i  u n i t  c e s  d e u x  c a t é g o 
r ie s  de  p r é p o s é s  p o u r  s o n g e r  à  l a  c o n t e s t e r .  N o u s  p r é 
t e n d o n s  s e u l e m e n t  q u e  c e t t e  a n a l o g i e  n 'est  p a s  c o m p l è t e  
e t  q u e ,  d a n s  l’e s p è c e  e n  d i s c u s s i o n ,  l a  d i f f é r e n c e  d e  t r a i 
t e m e n t  r é s u l t e  d e s  t e x t e s  l é g i s l a t i f s  e u x - m ê m e s .  L 'a r 
t i c l e  5 2  r e l a t i f  a u x  a d m i n i s t r a t e u r s ,  a p r è s  l e s  a v o i r  
r e n d u s  r e s p o n s a b l e s ,  c o n f o r m é m e n t  au  d r o i t  c o m m u n ,  
d e  l ' e x é c u t i o n  du m a n d a t  q u ’i l s  o n t  r eç u  e t  d e s  f a u t e s  
c o m m i s e s  d a n s  l e u r  g e s t i o n ,  f a i t  e x c e p t i o n  à  c e t t e  r è g le  
d a n s  u n  s e c o n d  p a r a g r a p h e ,  e n  d i s a n t  q u e ,  c e t t e  ^ r es 
p o n s a b i l i t é  s e r a  s o l i d a i r e  c h a q u e  fo i s  q u e  l e s  d o m m a g e s  
e t  i n t é r ê t s  a u r o n t  p o u r  c a u s e  u n e  i n f r a c t i o n  a u  t i t r e  des 
sociétés  o u  a u x  s t a t u t s .  L ' a r t i c l e  1 1 9 ,  au  c o n t r a i r e ,  n'a  
p a s  r e p r o d u i t  c e t t e  e x c e p t i o n  q u a n d  il a d é f in i  l a  r e s 
p o n s a b i l i t é  d e s  l iq u i d a t e u r s  e t ,  p a r  là m ê m e ,  il  a  e x c lu  
l a  s o l i d a r i t é  à  l e u r  é g a r d .  L a  c o n s é q u e n c e  e n  e s t  q u e ,

(44) Gui.lery, Soc. comm., nos 1184 à 1186. Contra : 
Bruxelles, 25 janvier 1886 (Pas., 1886,11,115); trib. de com
merce de Bruxelles, 7 mars 1890 (Revue des soc. civ. et comm.. 
1891, P-U et note). V. toutefois, Jurisi*. du Port d’Anvers, 
1860, I, 103.

(45) Belg. Jud., 1892, p. 760, n° il.
(46) Pas., 1886, II, l ia .
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vis-à-vis d'eux, il n'y a pas à distinguer entre le cas où 
l’inexécution qui leur est imputée procède d'une simple 
faute et celui où elle constitue une violation des pres
criptions légales ou statutaires. L’article 119 étant la 
seule disposition qui consacre leur responsabilité, s’ap
plique, en raison de la généralité do ses termes, à ces 
deux situations. Aussi, comme il n’a pas déclaré les 
liquidateurs solidaires, faut-il reconnaître qu’ils ne sont 
tenus que de leurs faits personnels, eussent-ils même 
contrevenu, par exemple, aux articles 11G et 117 de la 
loi du 18 mai 1873. Dès lors, les dommages et intérêts 
qui pourront être dus à la société en liquidation se divi
seront entre ses mandataires s’ils ont agi ensemble ou 
si tous se sont abstenus d’accomplir un acte de leurs 
fonctions. Toutefois, lorsqu’aux termes du mandat qui 
leur a été conféré, l'un d’eux ne pouvait agir sans le 
concours des autres, celui qui, par son refus, aura em
pêché l’action de ses comandataires, devra seul répon
dre pour le tout du préjudice causé, car c’est son inertie 
qui a amené ce préjudice (47).

Ces principes pourtant ne devraient plus être suivis, 
si le dommage dont la réparation est d< m ondée taille 
résultat d’un concert frauduleux entre les liquidateurs. 
Il y au ra it  là un délit ou un quasi-délit, et l’on sait 
qu'en cette matière, la jurisprudence admet que les 
auteurs du mal sont solidairement responsables du fait 
auquel ils ont participé en commun (48).

9. La plupart du temps, ce sont les qualités person
nelles et les aptitudes professionnelles qui sont les causes 
déterminantes du choix des liquidateurs. Il s'ensuit 
que ces agents doivent administrer par eux-mêmes et 
n'ont pas la faculté de se faire remplacer. La nature du 
mandat qu’ils ont accepié équivaut à la défense tacite de 
se substituer un tiers (49). S'ils ne respectaient pas cette 
défense, ils méconnaîtraient leurs obligations et ils 
auraient à répondre, non seulement de toutes les fautes 
du tiers substitué, mais encore des cas fortuits dont la 
substitution aurait ôté l’occasion (50). Ces cas fortuits 
auraient, en définitive, leur point de départ dans un fait 
illicite antérieur du débiteur. Néanmoins, si les liquida
teurs avaient reçu le pouvoir de se substituer quelqu’un, 
leur responsabilité ne serait engagée, selon l'article 1994 
du code civil, que s'ils avaient désigné une personne 
notoirement incapable ou insolvable.

10. Les recueils d’arrêts ne nous fournissent pas 
beaucoup de cas de responsabilité qui se sont présentés 
dans la pratique. Peut-être ne sera-t-il pas inutile d’en 
mentionner quelques-uns.

Un jugementdu tribunal de Charleroi.du 20 juin 1889, 
a reconnu queles créanciers d’une société dissoute étaient 
recevables à agir contre les liquidateurs pour avoir 
négligé d’intenter une action appartenant à cette 
société (51). Le principe est cerlain ; mais tous ceux qui 
sont habitués aux choses judiciaires comprendront, sans 
peine combien est souvent délicate, en fait, l’appréciation 
du point de savoir s’il est opportun ou non d’engager 
un procès. Tout dépend des circonstances qui peuvent 
varier à l'infini. Quelquefois cependant l’abstention 
s’imposera comme dans le cas où la 'personne à pour
suivre est insolvable. Ici le recours aux voies de rigueur, 
loin de produire un résultat favorable, ne serait qu’une

(-47) Cni.i.oi'A iti), Traité des contrais aléatoires et du mandat, 
p. P iO , n° 118.

(48) Cass. belge, 31 janvier 1887 (Pa s ., 1887, 1, 97); eass. 
fr., 29 décembre 1851 (Sirey, 1853, 1, 91); id ., 3 mai 1865 
(Sirey, 1865, I, 251).

(49) Hevos, t. 111, p. 253, n° 9 ; Revue des soc. civ. et comm., 
1891, p. 159 et note. Contra : Tongres, 29 juillet 1890 (Pas., 
1891.111,84).

(50) Arntz , Droit civil, t. IV, n" 1477 ; Gl i u .o ia r d , p. 457, 
n° 125.

(51) 20 juin 1889 (Bei.g. Jld., 1889, p. 960). Comp. Bruxelles, 
8 décembre 1891 (Belg. Jud., 1892, p. 53).

cause de dépenses pour la société (52). En tout état de 
cause, il ne semble pas que les liquidateurs puissent 
jamais être inquiétés si, en s’adressant |à la justice ou 
en demeurant inactifs, ils n’avaient fait qu’obéir aux 
conseils d’hommes de loi prudents et expérimentés.

Ainsi que nous l’avons déjà vu à propos de l’article 117, 
le tribunal de Liège a décidé que le liquidateur, qui dis
tribue l’actif sans rien réserver pour le payement d’une 
créance litigieuse, commet une faute dont il est obligé 
de réparer les conséquences préjudiciables (53). D’autre 
part, il a été jugé que si une créance à charge d’une 
société n’est devenue liquide et exigible qu’après la 
répartition d’une partie de l'avoir social, les créanciers 
ne sont pas fondés à se plaindre de ne pas avoir été 
compris dans cette répartition, puisqu'à l’époque où elle 
a eu lieu, leurs droits étaient toujours incertainset indé
terminés (53 bis).

Nous nous demandons si cette décision formulée en 
ces termes absolus est bien en harmonie avec l 'arti
cle 117 susvisé. Ne convenait-il pas de prendre des 
mesures en prévision du moment où le quantum de la 
dette pourrait être fixé ? Il est vrai que le jugement 
admet la possibilité d’une seconde distribution.

Dans une affaire importante où les liquidatenrs 
avaient disposé en faveur des sociétaires des fonds pro
venant de la liquidation, bien que les obligataires 
n’eussent pas été remboursés, la cour de Paris les a 
condamnés comme responsables envers les créanciers 
lésés, parce qu’au lieu de remettre aux actionnaires les 
sommes réalisées ils auraient dû, par un dépôt dans une 
caisse publique, les tenir en réserve pour en faire profi
ter, le cas échéant, les porteurs d’obligations. Le pour
voi formé contre cet a r rê t  fut rejeté. Les liquidateurs 
de toute société, dit la Cour suprême, ne peuvent pro
céder à une répartition entre les parts sociales qu’après 
l’extinction des dettes et charges communes (54).

Il résulte d'un a r rê t  de Bruxelles, en date du 5 juil
let 1890, qu’un liquidateur ne peut pas être déclaré débi
teur personnel de fonds qu’il aurait indûment reçus pour 
la société qu’il représente, quand il n ’a fait que remplir 
lem andatqu ilu iava it  été conféré et qu’aucune faute n ’est 
d’ailleurs prouvée à sa charge. Il s'agissait dans l’occur
rence d’un souscripteur originaire d'actions lequel, 
après en avoir valablement opéré le transfert, s’était  
par erreur cru obligé à effectuer les versements complé
mentaires qui lui étaient réclamés (55).

Enfin, la même cour a décidé que, si les membres 
d’une société en commandite ont donné aux liquidateurs 
procuration à l’effet de céder l’avoir de cette comman
dite contre des actions d’une société anonyme, ceux-ci, 
en exécutant cette procuration et en acceptant, sans 
l’adhésion des créanciers, en échange des biens sociaux, 
des titres dont ils n ’avaient pas le placement, man
quaient aux devoirs que la loi leur prescrit dans l’in
térêt des tiers et étaient tenus de les indemniser du 
dommage qu’ils leur avaient de la sorte fait éprouver. 
Le pouvoir dont ils avaient été investis n ’était pas oppo
sable aux créanciers qui avaient droit à la valeur réelle 
de leur gage, c'est-à-dire à l’actif aliéné, et ne pouvaient 
nullement être contraints de recevoir, en son lieu et 
place, des actions d’une entreprise à laquelle ils étaient 
restés étrangers (56).

(52) Bei.g . J i :d . , supra, p. 404, note 10.
(53) 17 lévrier 1882 (Ci.oes et Boxjean, t. XXXI, p. 568). 
(oMs) f.barleroi, 2 juillet 1890 (Revue des soc. civ. et comm.,

1891, p. 203).
(54) Cass, fr., 28 janvier 1884 (Sirey, 1886, 1, 465). 11 est à 

remarquer que, dans l’espèce, une société étrangère avait été 
chargée du service des obligations ; mais, après quelques années, 
elle avait cessé ses payements.

(55) P a s . ,  1891, 11, 71.
(50) 3 décembre 1891 (Pa s ., 1892, II, 248). V. également 

Revue des soc. civ. et comm., 1891, p. 213; Jo ir n . des Tr ib ., 
1890, p, 555; Pa s ., 1893, II, 314.



1535 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1536

11. Pour terminer, nous avons à rechercher à partir 
de quel moment les associés ou les tiers sont autorisés 
à poursuivre les liquidateurs par application de l 'a r t i 
cle 119 de la loi du 18 mai 1873. Sera-ce seulement 
(piand la liquidation sera achevée ou immédiatement 
après les faits de dol ou de faute qui motivent la 
demande? La réponse ne saurait être douteuse, pen
sons-nous : c’est la dernière alternative qui doit être 
préférée. Cette solution est commandée par l'article 127 
modifié de la loi du 22 juin 1886. Cette disposition, en 
elfet, faisant courir la prescription de cinq ans qu’elle 
a instituée au profit des liquidateurs p o u r  f a i t s  d e  
l e u r s  f o n c t io n s  à p a r t i r  d u  j o u r  oit ces  f a i t s  s e  s o n t  
p r o d u i t s ,  il est évident que c'est également dès ce 
moment que les sociétaires ou les créanciers, ayant à se 
plaindre d’un acte de gestion, ont le droit de soumettre 
leurs griefs à la justice. S'il en était autrement, rien ne 
serait plus facile aux représentants de la société en 
liquidation que de se soustraire à la responsabilité qui 
leur incombe; car, pour atteindre ce but, il leur suflirait 
de prolonger les opérations et de re tarder le dépôt de 
leur rapport définitif (57).

Mais il importe de ne pas confondre la situation qui 
précède avec celle toute différente où l’instance intentée 
aux liquidateurs est basée sur une réclamation consti
tuant l'un des éléments du compte de liquidation. Dans 
ce cas, l’action ne pourra pas être accueillie tant que la 
fin de leur mission n ’aura pas permis d’établir ce 
compte.

C’est au sujet d’une espèce de ce genre que le tribunal 
de Bruges a décidé, avec raison, qu’un associé n'était 
pas recevable à exiger, par assignation séparée, le 
payement d'une créance qui lui était durs en vertu du 
contrat social, si les liquidateurs n'avaient pas encore 
arrêté les comptes de chaque associé à l’égard de l’être 
moral (58). Comme le faisait observer le jugement, des 
compensations peuvent s'opérer entre le montant des 
sommes réclamées et celles dont le demandeur serait 
éventuellement reconnu débiteur envers la société.

12. En ce qui concerne la juridiction compétente 
pour connaître des actions en responsabilité qui pren
nent source dans l'article 119, nous renvoyons à ce ([lie 
nous avons dit dans une étude précédente (59).

(A  c o n t in u e r . )

----------— —  --------------------------------

•JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE F RA NC E.

Chambre criminelle. —  Présidence de M. Sallantin.

31 aoû t 1893 .

COUR D'ASSISES. —  MANIFESTATION D’OPINION. —  JURE. 
NULLITÉ.

Entraîne la nullité de la condamnation, l'opinion exprimée à 
haute voix par un juré après l’audition d'un témoin, en ces 
termes : ces faits me paraissent très concluants.

(DEFLUBÉ.)

A r r ê t . — « Sur le moyen d'office, pris de la violation des 
articles 312 et 353 du code d'instruction criminelle, en ce qu’au

(57) Charleroi, 20 juin 1889 (Be l g . Jud., 1889, p. 960); 
Gand, 30 juillet 1892 (Be lg . Jcd., 1892, p. 1094). Contra : 
Rev. des soc. civ. et comm., 1891, p. 162.

(58) 9 mars 1891 (Pa s ., 1891, 111, 385). Consultez aussi la 
note de la page 386, note dans laquelle les annotateurs de ce 
recueil ont très justement et très nettement établi la distinetion 
qui existe rnlr1 les fieux hypothèses examinées au texte.

(59) Be lg . Jeu., 1892, p. 761, n" 12.

cours des débats, l’un des jurés aurait manifesté son opinion sur 
la culpabilité de l'accusé;

« Attendu qu’un arrêt de « donné acte », rapporté au procès-ver
bal des débats, constate qu’après l’audition de l’un des témoins, le 
dixième juré a dit à haute voix et à deux reprises ; Monsieur le 
president, ces faits me paraissent très concluants ;

« Attendu que de telles paroles impliquent chez celui qui les a 
prononcées et au moment où il les prononçait, une opinion déjà 
formée sur la culpabilité de l'accusé;

« D'où il suit que les débats ont été viciés et qu’en condam
nant l’accusé Dcllubé, la cour d’assises de Seine-el-Oise a violé 
les articles de loi visés ci-dessus; casse...» (Du 31 août 1893.)

Ob s e r v a t io n s . — La même solution doit-elle s’éten
dre au président qui, dans le cours de l’interrogatoire 
aura it  manifesté son opinion, u t  f i t?  Si le verdict sur 
la culpabilité est rendu sans exiger l’intervention de la 
cour, ce serait pousser la rigueur trop loin que d'annu
ler. Mais si le ju ry  a admis la culpabilité par 7 voix 
contre 5, la cour ayant dû voter à son tour, le président 
a fait ollice de juré et l’annulation s’impose.

COUR DE C A S S A T I O N  DE BE L G I Q U E .
Deuxième chambre. —  Présidence de Kl. De Le Cour

19 ju in  1893.

COUR d ’a s s is e s . —  r e p r é s e n t a t io n  d e s  p iè c e s  a
CONVICTION. —  TÉMOIN NON DÉNONCÉ.

La représentation des pièces de conviction n’est pas prescrite à 
peine de nullité.

Si un témoin a été entendu sans opposition, on ne peut invoquer, 
/levant la cour de cassation, le moyen tiré /le ce qu’il n’a pas 
été dénoncé aux accusés dans le délai prescrit.

(llEM'ZET G. l.E MINISTÈRE PUBLIC.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrê t  de la cour 
d’assises du Hainaut, du 30 mars 1893.

A r r ê t . —  « Sur le premier moyen, tiré de la vio lation de 
l'article 329 du code d'instruction crim inelle , en ce que le pré
sident n’a pas représenté aux accusés les pièces à conviction ;

« Attendu (pie celle formalité n’est ni substantielle, ni pres
crite à peine de nullité; que, partant, le moyen n’est pas fondé ;

« Sur le second moyen, tiré de la violation des articles 315 et 
324 du code d’instruction criminelle, en ce que le nommé 
Léopold Baré a clé entendu comme témoin et a prêté serment en 
cette qualité, alors qu’il n’avait pas été dénoncé aux accusés dans 
le délai légal ;

« Attendu que si le nom de ce témoin n’a pas été notifié aux 
accusés, dans le délai prescrit par l’article 315 du code d'instruc
tion criminelle, il résulte néanmoins du procès-verbal d’audience 
que ni les accusés, ni le ministère public ne se sont opposés à 
son audition; que, dès lors, le second moyen n’est pas non plus 
fondé ;

« Et attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière 
et que les peines appliquées sont celles de la loi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Lel ièv r e  et sur les conclusions conformes de M. Mêi.o t , premier 
avocat général... » (Du 19 juin 1893. — Plaid. 51e Jules Ja .nsox .)

N O M I N A T I O N S  J U D I C I A I R E S .
J ustice de p a ix . —  Ju g e . —  Nomination. Par arrêté royal 

en date du 6 novembre 1893, M. Kcmpynck, avocat-avoué près 
le tribunal de première instance séant à Fumes, est nommé juge 
de paix du canton de Dixmude, en remplacement de M. Vansiele- 
ghem, décédé.

Justice de p a ix . —  Jug e . —  Nomination. Par arreté royal 
en date du 6 novembre 1893, M. Dutry, avocat et conseiller pro
vincial à Gand, est nommé juge de paix du canton de I.okeren, 
en remplacement de 51. De Perre, appelé à d’autres fonctions.

AUianro. T ‘jpr,rjraf>hiqud, r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u xe l le s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE B E L B I Q U E .

Première chambre. —  Présidence de M. Beckers, premier président.

5  octob re 1893.

PRESCRIPTION. —  CONTRAT DE TRANSPORT. —  BLES
SURES PAR IMPRUDENCE. —  ACTION DÉGUISÉE. 
RENVOI.

Une action en réparation du dommage occasionné par un accident 
de chemin de fer ayant causé des lésions corporelles à un voya
geur, action motivée sur la non-exécution des obligations que. le 
contrat de transport impose au voiturier, est néanmoins sou
mise à la prescription d’ordre public édictée pour les actions 
civiles en réparation du dommage causé par une infraction. 

•S’échappe pas à la prescription pénale, le demandeur qui déguise 
son action en responsabilité sous la forme de demande en ga
rantie, en passant sous silence le caractère délictueux de l'acte 
dont il se plaint.

Toute faute qui a pour résultat involontaire une lésion corporelle 
est délit; et toute demande en réparation du dommage subi se 
prescrit par le même délai que l’action publique.

Au cas de cassation, en matière civile, d’une, décision qui a écarté 
à tort le moyen de prescription, il n’y a pas lieu à renvoi.

( l ’é t a t  b e l g e  c . c u l q u i n .)

Nous avons rapporté ci-dessus, p. 1427, l 'arrêt rendu 
en cette afïaire, par la cour de cassation.

Nous croyons devoir reproduire le mémoire qui avait 
été rédigé par Mc J u l e s  J a n s o n , avocat à la cour d’appel 
de Bruxelles, à l’appui du maintien de l’a r rê t  attaqué de 
la cour d'appel de Bruxelles, publié dans la B elgiqu e  
J u d i c ia i r e , 1892, p. 891.

Son mémoire dans l’affaire Caudron (Be l g . J u o ., 
s u p r a ,  p. 1425), était à peu près identique. Seulement, 
les demandeurs en première instance Caudron avaient 
visé dans leur assignation, outre la violation du contrat 
de louage (transport), la faute des articles 1382 et sui
vants  du code civil. Il en résultait que la question de 
prescription était plus délicate dans cette affaire que 
dans l’affaire Culquin, puisque, aux termes de la ju r is 
prudence belge, viser les articles 1382 et suivants équi
vau t  à viser le délit prévu par les articles 418 et 
suivants du code pénal.

Dès lors, si on a basé une action sur un fait de viola
tion du contrat considéré comme un délit, on peut 
craindre de s’exposer à la prescription de l’action du 
délit.

Dans l'affaire Culquin, le cas était différent — l’action 
était  basée uniquement sur l'article 1784 du code civil — 
nos observations à la suite de cet a r rê t  trouvent donc 
leur entière application.

Ajoutons que la cour suprême a motivé sa décision par 
l’argument principal que l’article 1784 ne protège pas 
le voyageur.

C'est une innovation et un bouleversement dans la 
jurisprudence des cours et tribunaux belges. L’adminis
tration des chemins de fer ne présentait d’ailleurs pas 
le moyen; depuis de nombreuses annéees, elle s’était 
inclinée devant les arrêts qui avaient mis à sa charge 
la réparation des dommages subis par les voyageurs 
quand elle ne parvenait pas à prouver le cas fortuit.

C'est d’après ce principe qu’elle avait notamment dis
cuté , puis réglé les indemnités réclamées îpar les 
victimes de la catastrophe de Groenendael.

Voici donc les termes du mémoire dans l’affaire 
Culquin :

« Le défendeur en cassation, Culquin, a basé sa demande 
uniquement sur l’article 1784 du code civil, ainsi conçu :
« Ils (les voituriers) sont responsables de la perte et des avaries 
« des choses qui leur sont confiées, à moins qu’ils ne prouvent 
« qu’elles ont été perdues et avariées par cas fortuit ou force 
« majeure. »

11 n’a jamais offert la preuve d’aucun fait de faute, de dol ou de 
délit comme constituant la violation du contrat. II a seulement 
posé comine vrai « (pie, le 4 janvier 1887, h 7 heures 15 minutes 
« du soir, au moment où, muni de son coupon, il allait entrer 
« dans son compartiment, il fut atteint à l’œil gauche par une 
« étincelle ou corps enflammé venant de la locomotive, qu’il a 
« dû subir l’énucléation de l’œil gauche et d’autres opérations 
« douloureuses et que la vue de l’œil droit est menacée; q u ’il 
« a enduré de cruelles souffrances. »

La jurisprudence belge a unanimement décidé que l’article 1784 
s'applique au transport des personnes.

Culquin avait donc à établir uniquement : que le contrat de 
transport a été conclu par l’acquisition d'un coupon; qu’après la 
conclusion du contrat et avant son exécution terminée, une lésion 
lui est survenue; que le transporteur n’a donc pas restitué sa 
personne dans l’état où il l’a reçue; enfin, l’importance du préju
dice causé.

Son rôle, pour le surplus, doit être absolument défensif; il ne 
doit éventuellement qu’attendre et combattre la preuve unique 
permise ù son adversaire, celle du cas fortuit ou de la force 
majeure à laquelle s’ajoute, en matière de contrat de transport de 
personnes, celle de la faute de la victime. Que l’action du 
contrat de transport ail, en principe, de par le code civil, une 
durée de trente ans, nul ne le contestera; cependant, le système 
du demandeur en cassation est celui-ci : Si on réclame la valeur 
d'une chose perdue ou avariée, l’action a une durée de trente ans: 
si le voyageur réclame des dommages-intérêts pour la perte d’un 
membre, l’action n’a qu’une durée de trois ans.

Cette première considération nous montre déjà l’inanité du 
système de l’Etat. Est-il admissible qu’une même action, tirée 
d’un contrat et tendante à obtenir dommages-intérêts pour l’inexé
cution du contrat, ait tantôt une durée de trente ans et tantôt une 
durée do trois ans, suivant la nature de ce qui aura été perdu ou 
avarié? Cette anomalie juridique existerait, suivant le demandeur 
en cassation, depuis la mise en vigueur de l’article 418 du code 
pénal de 1867.

L’objection est celle-ci : Il riv a pas de délit à perdre ou à 
avarier une chose. 11 y a délit à blesser un voyageur.

L’Etat ajoute : l’article 1784 ne crée qu’une présomption de 
faute ; or, toute faute qui amène blessures ou mort d’homme a été 
érigée en délit par le code pénal de 1867.

Cette thèse est contraire à tous les principes juridiques. S’il y a 
une règle certaine, c’est que le délit ne se présume pas. Or,'le 
pourvoi tente de soutenir que l’article 1784 présume une faute et



1530 LA BELGIQUE JUDICIAIRE 1540

par suite un délit. — Chose absurde. — Cet article se borne à 
cdicter une règle sur les dommages-intérêts en cas d’inexécuion 
du contrat de transport. 11 est absolument étranger au droit pénal 
et le pourvoi tait ici une confusion d'idees qui conduit à des 
conséquences anti-juridiques.

Si l'inexécution du contrat de louage a amené des lésions cor
porelles, ou bien il y a cas fortuit, ou bien il y a délit.

« I,'inexécution du contrat ne saurait donner lieu à une action 
« en responsabilité civile si une faute n'a été commise par la 
<. partie debitrice, dans l'espèce par ses agents, » dit le pourvoi.

On voit que le demandeur confond ie: l'action en responsabilité 
auc l'action du contrat. C’est cette confusion qui sort de base 
à son pourvoi ; — l'action en responsabilité, c’est l’action des 
articles 1382 et suivants du code civil. — Admettons, par pure 
hypothèse, que semblable action basée sur un fait dommageable 
exige la preuve d’une faute ; que celte faute, s'il y a lésion corpo
relle constitue un délit; que. dés lors, l'action soit atteinte par 
la prescription de trois ans des délits. Encore ces règles n’ont- 
ellos aucune application possible ii une action de contrat.

Or, au procès actuel, il s’agit d’une action de contrat et non 
d’une autre.

Admettons que l’action du contrat puisse être atteinte par la 
proscription des délits: encoie cela n'iirrivera-t-i 1 que quand c'est 
la violation même du contrat qui constitue le délit.

Certainement, il peut se faire que la violation du contrat de 
transport ait consistéen un délit,et si le demandeur en dommages- 
intérêts a visé une violation de ce genre, peut-être bien son action 
sera-t-elle soumise à la prescription des délits. Mais l’obligation 
du transporteur de payer les suites de l’inexecution du contrat 
est beaucoup plus étendue,et elle dépend uniquement d’une ques
tion de preuve ainsi que l'a parfaitement discerné l'arrêt dénoncé.

11 n’y a pas de délit, certes, pour le transporteur, à ne pas 
savoir prouver que l’accident est survenu par cas fortuit ou parla 
faute de la victime, et c’est cependant cette impuissance seule qui 
va créer l'obligation de payer.

En dehors du cas fortuit, de la faute, il y a l'accident à cause 
inconnue ; c’est pour celui-là qu’à été édictée la disposition de 
l’article 1784du code civil. I.c demandeur en cassation proclame : 
« la cause inconnue, c'est la faute inconnue, c'est donc toujours 
« le délit qui se présumé ». Ceci condamne son système, car il 
est interdit de présumer le délit. Nous n'avons pas à examiner ici 
s’il est bien vrai que l’ordre public s'oppose à la constatation d'un 
délit prescrit, cl s'il faut admettre la prescription lorsque, comme 
le dit l’arrêt de lîruxelles, du 14 octobre 1800 : « 11 est impossi- 
« ble de poursuivre l'action sans constater l'existence du délit » 
t Bei.g. -lin.. 1800. p. 1339 , ou bien « lorsque la violation du 
« contrat qui forme la base de la demande constitue précisément 
« le fait érigé en délit par la loi. » (lisin.i

Celle théorie qu'aucun de vos arrêts n’a jusqu’ores consacrée 
nous paraît fausse ; en matière de divorce, on constate tous les 
jours l'adultère quand l'action pénale est prescrite, et on ne com
prend pas pourquoi l'action née d'un contrat, dont la violation 
est exigée, serait soustraite aux règles du droit civil, pour tomber 
sous l'application du code d’instruction criminelle.

Quoi qu’il en soit du reste, dans notre espèce, (pie faudra-t-il au 
sieur Culquin pour gagner son procès ? I niquement ceci : que les 
tribunaux constatent que le défendeur à l'action en réparation de 
l'inexécution du contrat n’a pas réussi à prouver le cas fortuit ou 
la force majeure.

11 ne sera pas question de constater un délit ni niêiiic une 
faute. Ainsi vient à défaillir la raison qualifiée de péremptoire 
par M. le premier avocat général Ealiie.nt dans l’arrêt Mandua, et 
qui, si on écarte do son réquisitoire des développements acces
soires ou historiques, reste la seule de son avis sur lequel 
s'appuie tout le pourvoi. M. le premier avocat général Laiuent 
s’attache au fait dont on demande la réparation, c’est, dit-il, la 
mort d’un homme et il lui semble inadmissible que ce fait puisse 
donner lieu à deux actions de durée différente.

C'est cependant là une chose bien naturelle, habituelle en 
droit, cl on ne voit pas comment on pourrait imposer à un plai
deur une action plutôt qu’une autre pour permettre au défendeur 
d'opposer certains moyens qu’il n'a pas contre la première.

En tiers a incendié mon immeuble. 11 est évident qu’il n’y a là 
qu’un fait dommageable pour moi : j'ai perdu mou immeuble. 
Si je pense qu’il y a eu intention méchante et si je l'invoque, 
l’action civile que j intenterai sera celle du crime d’incendie: elle 
n’aura qu’une duree de dix années, mais si cette intention n’existe 
pa-, j ’aurai une action de trente années.

D unième un tiers détient un objet mobilier m'appartenant. 
J’ai, en principe, une action de trente années pour réclamer la 
restitution ; que si je prétends qu’il y a eu soustraction frauduleuse, 
je limite moi-même mon action à trois ans.

Et comment pourrait-on dire que le législateur a voulu qu’en 
matière de transport, du moment qu’il y a lésions corporelles, il

faut qu’il y ait un délit, puisque l’article 0, § 4 de la loi du 
23 août 1891 sur le contrat de transport dit : « Les actions nées 
« du contrat de transport des personnes, à l’exception de celles 
« qui résultent d’un fait qualifié par la loi penale, sont prescrites 
« par un an. »

Alors qu’il a été reconnu dans les discussions que si l’accident 
a été occasionne par un délit, il faudra appliquer la prescription 
correctionnelle, mais que la mort ou les blessures pouvant avoir 
une cause non délictueuse, il ne peut être question d’une prescrip
tion de ee genre.

On invoque un arrêt de la troisième chambre (lîruxelles, 
23 juin 1883, Bei.g. J tu ., 1892, p. 1163). Or, si on le lit, on 
constate qu’il ne s’agissait pas d’une action basée sur le con
trit de transport mais uniquement sur les articles 1382 et 1384 
du code civil. Il s’agissait donc de la véritable action en respon
sabilité et nullement de l’action ex contraetu.

On invoque l’arrêt de la cour de cassation belge, du 17 juillet 
1884 (Bki.g. Jim, 1884, p. 1033), Encore, dans ce cas, il s’agis
sait d’une action en responsabilité ordinaire, car la cour reconnaît 
« que l'arrêt attaqué, appréciant la portée de l’exploit introductif 
k d’instance, constate que la demande est fondée sur une faute 
« commise dans l’exploitation du chemin de fer deMonsà Manage, 
v par une personne physique indéterminée dont l'Etat serait 
« responsable. »

De même dans l’arrêt de la cour de cassation, du 1er février 1877, 
n’élait-il question que de la responsabilité des articles 1382 et 
suivants du code civil.

Dans tous ces cas, les demandeurs en dommages-intérêts avaient 
employé dans leurs assignations des termes reconnus en fait 
équivaloir à ceux de l'article 418 du code pénal, et ils avaient 
spontanément couru au devant de lu prescription qu’on leur 
opposa.

Au contraire, le sieur Culquin a invoqué le contrat et rien que 
le contrat ; nous avons résumé la nature et la portée de celui-ci; 
et quand, ainsi qu’il le faut, on se place au point de vue de la 
preuve, l’arrêt attaqué apparaît comme d'une déduction nette, 
logique, irréfutable.

Nous avons raisonné jusqu’il présent en prenant comme vraies 
les bases de discussion fixées par le demandeur. Nous devons 
maintenant en revenir au principe général, et à cette distinction 
si juridique entre les actions des contrats et les actions civiles en 
réparation des préjudices causés par les délits, exercées soit sépa
rément devant la juridiction civile ou conjointement avec l’action 
du ministère public.

Vous la consacriez dans votre arrêt du 28 mars 1889 (Bei.g. 
.li n.. 1889, p. 03-4).

« Quand une personne assume conventionnellement l'obliga- 
ir lion de prester certains soins auxquels, sans celte convention, 
" elle n’aurait pas été tenue et qu'elle les néglige oti les omet, 
« elle peut, si le cas y éebet. être poursuivie soit par l’action 
« dérivant du contrat, soit par l'action aquilienne. » (Dig.,fr. 30, 
ij 3. .1 ( lei/em aquilium.1

Dira-t-on que vous avez posé un principe aussi net pour n'en 
respecter aucune des conséquences, et traiter les deux actions de 
la même manière à tous les points de vue? Et vous ne faisiez que 
suivre la doctrine incontestée d’auteurs tels que :

11 ai:s (t. Il, n° 1341) qui pose le principe avec sa netteté :
« l.a prescription criminelle ne s’applique qu’à l’action qui a 

« pour cause un délit et pour objet lu réparation du dommage 
« résultant de ce délit. En conséquence, sont soumises à la pres- 
« cription réglée par le droit civil, les actions en restitution ou 
(( en dommages-intérêts, qui se fondent sur une cause toute autre 
.< que l’infraction.Telles sont: 1°l’action née d’un contrat préexis- 
« tant au délit. Toutes les fois, en effet, que la violation du 
« contrat est punissable, l’action fondée sur le contiat même 
« échappe à la prescription criminelle, 2° l’action, etc. »

Mavxz (Obligations, t. Il, p. 467), non moins affirmatif :
« Quand le damnnm injuria ilatam prend naissance à l’occa- 

« sion d’un rapport obligatoire entre les parties, il peut y avoir 
« concours électif entre l'urtio leqis aquiliæ et l’action qui résul
te terail du rapport obligatoire à l’occasion duquel le dommage a 
« été causé. » (Voyez la note 30 et la note SI pour les exemples.)

Mangin et Sohei. (Traite de l'action publique et de l'action civile 
en matière criminelle, 3e édit., Paris, 1867, n° 367, t. 11, p. 163), 
non moins précis :

« Mais laites attention que cette règle ne s’applique qu’aux 
x seules réparations civiles qui naissent du délit, qui y trouvent 
x leur fondement, qui y puisent leur principe, et ne l’étendez 
x pas aux actions qui résultent d’un contrat préexistant, le délit 
x provînt-il de sa violation; enfin, ne confondez pas l’action 
; e.r cojilraetïi avec l’action ex delieto. »

Vous ne pouvez manquer d’être d’accord sur ce point avec la 
jurisprudence française. Il no s’agit pas. comme le fait le pourvoi, 
d’ecarter celle-ci sous prétexte qu’à côté du délit de blessures par
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imprudence, elle à maintenu le quasi-délit. On ne peut en faire 
aussi bon marché lorsqu’elle traite la question générale et juridi
que par essence de la distinction entre les actions civiles ex dclicto 
et les actions civiles ex conlractu.

Aussi, pouvons-nous vous rappeler l'arrêt de la cour de cass. 
franç., du 8 juillet 1885 (Da l l o z , Pér., 1886, I, p. 104), ainsi 
résumé :

« Les délais de prescription établis par les lois criminelles ne 
« s’étendent aux actions civiles en responsabilité d’un dommage 
« qu’aulant que ces actions ont pour base unique et exclusive un 
« crime, un délit ou une contravention ; par suite, l’action qui, 
« en dehors des faits délictueux imputables au défendeur, puise 
« son principe dans un contrat ou une disposition de droit civil, 
« reste soumise à la prescription de trente ans. » (c. civ., 2262 ; 
c. instr. crim., 637 et suiv.)

Signalons également la note 1 dans Da llo z , au bas de cet arrêt, 
qui résume ainsi l'état de la jurisprudence :

« 11 est admis par la doctrine et la jurisprudence que la règle qui 
" étend à l’action civile la prescription édictée par la loi pénale à 
« l’égard des crimes, délits et contraventions, cesse d’être appli- 
« cable lorsque la demande est fondée sur une cause juridique 
« distincte du fait délictueux lui-même. »

Civ. req., 19 janvier 1867 (Da llo z , Pér., 1867, I, 52); 
27 août 1867 (I)a ix o z , Pér., 1867, 1, 489); Rouen, 29 décem
bre 1875 (Da llo z , Pér., 1883, 1, 136); 4 juin 1883 (Da llo z , 
Pér., 1883, 1, 385 et la note l ie). Voir aussi la note sous l'arrêt 
attaqué : Paris, 13 janvier 1882 (Da l l o z , Pér., 1883, 11, 73.)

Non moins intéressant est l’arrêt de la cour d'appel d’Orléans, 
24 juillet 1890 ( I )a l l o z , Pér., 1891, p. 337). 11 décide que :

« La prescription de trois ans, édictée par les articles 637 et 638 
« du code u’instruction criminelle,ne s’applique pointà uneaction 
« civile, qui, ne procédant pas exclusivement d’un délit ou d’une 
« contravention, prend sa source dans un contrat préexistant à 
« tout fait délictueux et à toute contravention, et dans les agisse- 
« ments dolosifs qui ont accompagné ce contrat. »

La cour d’appel de Paris, par arrêt du 28 avril 1888, rapporté 
dans D a l l o z , 1888, 11, p .  105, considérant que l’action avait 
pour base un délit, avait admis la prescription de trois ans.

On voit il la note 8, p. 105 :
« 11 est constant en doctrine et en jurisprudence, que l'action 

« civile résultant d’un crime ou d’un délit se prescrit par le 
« même laps de temps que l’action publique.

« 11 en serait autrement si l’action se fondait non sur le 
« crime ou le délit, mais sur le contrat ou le droit préexistant 
« auquel l'infraction a porté atteinte. La prescription est alors 
« celle du droit civil (Mangin , de l’Action publique, 3e éd., t. Il, 
« n° 367); But N dk V m.l e r e t , de la prescript. crim., n" 341 ; 
« Cass. franç., 4 juin 1883 (Da llo z , Pér., 1883, 1, 385) ; nouvelle 
« Table des dix années, V° Prescription criminelle, n"b 21 et 
« suiv. »

Cet arrêt de Paris avait été cassé (Da llo z , Pér., 1890, 1, 169).
Ainsi se trouve fixée d'une manière inébranlable la vraie théo

rie juridique discernant l'action civile, en réparation du dom
mage causé par délit, exercée soit comme action civile jointe à 
une poursuite correctionnelle, soit séparément devant un tribu
nal civil et l’action ex contracta. Ce n’est pas dans noire juris
prudence qu’on pourrait découvrir un arrêt qui la heurte ou 
l’entame.

Dès lors, il est acquis que celui qui exerce l’action du contrat 
ne peut être atteint par une mesure d’exception en faveur d’un 
défendeur qui viendra dénaturer l’action intentée et l’alfubler 
d’une fausse dénomination pour, par ce stratagème, se débarrasser 
des justes suites de l’inexécution de ses obligations de contrac
tant.

Enfin, il est d'un in'érêt capital de rechercher l’origine de cette 
théorie qu’ « en matière de mort ou de blessures causées sans 
« intention, la faute civile n’existe plus et qu’il n’y a rien, ou 
« bien forcément le délit des articles 418 et suivants du code 
« pénal. »

Elle résulte de l’arrêt de la cour de cassation belge, du l l’r février 
1877 (Bei.g . Jld.. 1877, p. 321), en cause de la veuve Ilubaut 
contre la société de Marcinelle et Couillet. Or, cet arrêt s’est 
borné à constater que « les motils libellés dans la demande con
te stituent le délit d’homicide involontaire ; que l’action publique 
« et l’action civile île ce chef sont restées sans poursuites pen- 
« dant plus de trois ans avant l'introduction de la demande; que 
« cette appréciation souveraine de l’exploit introductif d’instance 
« et des circonstances de la cause échappe au contrôle de la cour 
« de cassation. »

On dit que vous l'avez maintenue par votre arrêt du 4 juillet 
4878 ( B ei .g . J l d . ,  1878, p .  982). Cet arrêt décide excellem
ment, mais seulement qu'une personne qui a agi en état de 
légitime défense ne peut devoir aucuns dommages-intérêts ; en

même temps il est à l’abri de toute critique, mais étranger à la 
question qui nous occupe.

On invoque enfin votre arrêt du 17 juillet 1884 (Bei.g . 
J l d ., 1884, p. 1321), qui est plus affirmatif et plus explicite, 
nous le reconnaissons. Cependant, cette fois encore (faut-il con
tinuer cette réfutation?) vous reconnaissiez que la cour d’appel 
avait souverainement apprécié en fait, que les termes employés 
dans l’exploit introductif d’instance visaient le délit, et vous vous 
trouviez liés par le respect de la base qu’il avait plu au deman
deur de donnerb son action.

Que si la théorie devait aller plus loin, il est permis de se 
demander si on peut admettre que, sans en avoir dit un mot, le 
législateur du code pénal de 1867, a en réalité biffé par une loi 
pénale les articles 1382 et suivants du code civil, pour les rem
placer en cas d’atteinte à la vie humaine par le seul article 418 
du code pénal.

En droit romain, en droit civil français, on peut dire dans tous 
les droits, la théorie de la faute est essentiellement civile. De ce 
que le législateur a voulu, à un moment donné, que les parquets 
pussent poursuivre les atteintes même involontaires à la vie 
humaine sans se heurter à l’objection de savoir s’il y avait assez 
de faute pour justifier une poursuite répressive, faut-il en déduire 
que cette vie humaine ne sera plus protégée que par l’action de 
trois ans?

l'our le soutenir.il faut perdre de vue la réalité des choses. 11 est 
bien rare que, dans les accidents industriels, on puisse déterminer 
d’une façon précise ceux qui ont directement causé la lésion ou 
la mort ; presque chaque lois c’est une réunion de circonstances 
sans auteurs connus ou spécialement désignés qui aura amené 
l’événement; même s’il y a eu instruction judiciaire, ordonnance 
de non-lieu, le juge, d’après une jurisprudence constante, pourra 
encore prononcer qu'il y a responsabilité et fixer les dommages- 
intérêts.

Ne l'oublions pas, il s’agit d’un engagement qui se forme sans 
convention, que vient faire le délit en la matière? Le chapi
tre 11 est intitulé des délits et îles quasi-délits, et l'article 1382 
dit : c Tout fait quelconque... » Quand le législateur a-t-il mani
festé d'une manière expresse son intention de biffer ces mots et 
de les remplacer par ceux-ci : « Tout délit de mort ou de bles- 
« sures involontaires...? » — Dès que ce sera à raison d’une mort 
ou de blessures que les dommages sont réclamés. Il y a plus : il y 
aurait donc délit à répondre d’une personne qui a causé un dom
mage, délit a ne pas avoir prévu qu’on aurait choisi un préposé 
capable de commettre l’une ou l’autre omission ou erreur, délit 
à avoir sous sa garde une chose qui occasionnera un dommage. 
Et, quand une voie ferrée, par exemple, présente une malfaçon 
qu'à force d’expertises on finira par découvrir, ou qu’une instal
lation industrielle présentera l'une ou l'autre défectuosité, tou
jours et forcément il faudra supposer le délit, alors qu’en fait, il 
serait absolument impossible d'en désigner un auteur spécial ! 
Non; qu’il y ait obligation dans ces cas de réparer civilement un 
dommage causé, rien de plus juste; qu’il faille torcément procla
mer que la société a été outragée par un délit, rien de plus con
traire aux principes généraux de notre législation ! »

L’arrê t  de la (Jour suprême avait ôté précédé d'un 
réquisitoire de M. le procureur général .Mesd.voii de 
Ter Kiele.

Voici les termes de ce remarquable réquisitoire :
« L’accident, dont le demandeur originaire poursuit la répa

ration, remonte au 4 janvier 1887 ; il est ainsi, de plusieurs 
années, antérieur à la loi récente du 25 août 1891 sur le contrat 
de transport ; l’assignation même est du 22 janvier 1891, de 
sorte que les rapports qu’il aurait pu engendrer entre parties 
trouvent leur règle dans la législation qui a précédé cette loi, à 
savoir: dans les principes généraux du droit commun.

11 aurait pu être considéré comme un délit ou quasi-délit (arti
cle 1382 du code civ.; art. 518 du code pén.), mais la victime a 
formellement écarté cette hypothèse du débat pour fonder sa 
plainte uniqu mient sur l'article 1784 du code civil et, dans sa 
réponse au pourvoi, elle en a encore renouvelé la déclaration.

C’est dans ces limites restreintes que le contrat judiciaire se 
meut devant vous, c’est au point de vue déterminé par l'intéresse 
lui-même que nous avons à le discuter.

Invoquer la seule loi du contrat et rien que ce contrat, c’est 
prendre bien certainement rengagement de n’en pas sortir et se 
contenter exclusivement de ce que la volonté des parties va fait 
entrer, expressément ou tacitement. Or, cet article se borne à 
rendre les voituriers responsables de la perle et des avaries des 
choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles 
ont été perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure; et la 
demande consiste à obtenir réparation de la perte d’un œil et de
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cruelles souffrances éprouvées par le demandeur, dans une gare 
du chemin de 1er de l’Etat, au moment où, muni de son coupon, 
il allait entrer dans son compartiment, lorsqu’il fut atteint à cet 
organe par un corps enflammé venant de la locomotive.

A quoi l'administration a fait observer en réponse que si l’acci
dent lui est imputable, s’il ne peut être attribué à un cas fortuit, 
l’action tend, en réalité, à obtenir réparation d’un dommage 
résultant, non pas de l’inexécution d’une prestation promise, 
mais d’un fait dommageable, tout au moins d’un quasi délit prévu 
par l'article 1382 du code civil, et comme les actions de cette 
nature sont de courte durée, qu’elles se prescrivent après une 
inaction de six ans tout au plus (loi du 17 avril 1878), elle 
réclamait le bénéfice de cette disposition que, à son défaut, le 
juge eût été tenu de suppléer.

Tel fut aussi le sentiment du tribunal de première instance de 
Bruxelles, d'accord avec le procureur du roi, mais il n’a pas été 
partagé par la cour d’appel, contrairement à l’avis du ministère 
public.

Cependant l’arrêt attaqué reconnaît avec raison que, « dès 
« qu'il y a une faute, même la plus légère, le fait de lésion invo- 
« lontaire est érigé par la loi en délit ».

Nulle règle plus certaine (1); vous l ’avez proclamée très nette
ment, le 17 ju ille t 1884 (Be l g . Jud ., 1884, p. 1321), au rapport de 
M. van  Bekch em , et le principe en fut rappelé au cours de la d is
cussion de cette même lo i du 25 août 1891, par son rapporteur, 
M. Emile  Dupont (2).

Ainsi donc imputer à autrui une lésion corporelle et lui en 
demander réparation, c’est, à n’en pas douter, lui reprocher un 
fait délictueux prévu et puni par la loi pénale (art. 418). D’où 
cette conséquence que l’action intentée de ce chef ne prend pas 
sa source dans l’inexécution du contrat, elle appartient à qui
conque, en dehors de toute convention, eût été lésé dans les 
mêmes conditions (3), mais uniquement dans la transgression 
(volontaire ou non) de ce principe éternel d’humanité dicté par la 
conscience publique : Neminem lœdas.

L'observation en fut faite avec infiniment d'à-propos au cours 
de la discussion de la loi de 1891, par JI. Le J eune , ministre de 
Injustice, quand il dit : « Garantie ou responsabilité ! Telle est 
« la question.

« Or, je pense que l’action intentée parle voyageur qui a subi 
« un accident en route, se confond absolument avec l’action fon- 
« dée sur les articles 1382 et 1384 du code civil et s’applique à 
« une responsabilité, non à une garantie. »

(2e col.) « Peut-on être la cause d’un homicide ou de blessures 
« sans être coupable d’un délit?

« ... En cas de blessures ou d’homicide, il y a une action née 
« d’un fait délictueux (art. 1384) ». (Ann. pari., Ch. des représ., 
20 novembre 1890, p. 53 (4).

Par l’effet de la convention, le voiturier s’oblige à effectuer un 
transport ; est-il en demeure ? L’action du contrat lui rappellera 
son devoir et procurera à son créancier la réparation de tout le 
dommage éprouvé, tout ce qu’il lui en coûte pour n'être pas 
arrivé à destination. Damnuin emeryens, lucrum ccssans (art. 1147 
et 1149.)

.Mais, ce dont se plaint la victime, ce n’est pas de n’avoir pas 
été transportée, dommage aisément réparable, mais d’une grave 
lésion corporelle, estimée par elle à non moins de 50,000 francs.

Quelque déplorable que soit l'accident, ce qui est certain, c’est 
qu'il n’est pas entré dans les prévisions îles parties et que, pour 
le plaignant, c’eût été une précaution bien superflue que de 
stipuler une immunité corporelle, d’être transporté sain et sauf 
et que, au cours du voyage, il ne lui serait causé, par négligence

(1) Bruxelles, 9 mai 1876 (Pasic ., 1877, 11, 160); Liège, 
27 décembre 1879 (Be l g . Jud ., 1880, p. 293); Bruxelles, 3 mai 
1880 (Bei.g . Jud ., 1880, p. 636) ; 23 janv ier 1882 (Be l g . J ld ., 
1881, p. 1321); rejet du pourvoi (Be l g . Jud .. 1884, p. 1321).

(2) Chambre des repres., G décembre 1883 (Annales pari., 
p. 174). « Sous l ’empire du code pénal de 1867, tome faute, 
« quelque légère qu’elle soit, du moment où elle entraîne la 
« blessure ou la mort de quelqu’un, est un délit. » (Nvpei.s , Code 
penal interprété, t. Il, p. 437.)

(3) Chambre des représ.. 12 décembre 1883 (Annales pari., 
p. 202, 2e col.). M. Ol in , m inistre des travaux publics : «... En 
« passant, une personne attendant des amis dans une station, un 
« malheureux, étranger à l ’adm inistration, appelé par la curiosité 
« ou par son dévouement, peut tomber victim e d ’une catastro- 
« phe. »

(4) Dans la séance de la Chambre des représentants, du 
10 décembre 1890 (Annales pari., p. 173), l ’ honorable M. de 
Sadeleeiî a résumé très exactement cette op in ion en ces termes : 
« M. le m inistre de la justice a déclaré que, « d’après lu i, il n’y

ou autrement, aucune lésion. Le droit commun suffit amplement 
au règlement de ces cruelles éventualités et la prévoyance de la 
loi est là qui stipule pour le commun des hommes (art. 1382 
et 1384 du code civil ; art. 418 du code pénal). La vigilance et 
la perspicacité des intéressés n’y ajouteraient rien de plus. Ce 
sont là des engagements qui se forment sans qu’il intervienne 
aucune convention, ni de la part de celui qui s’oblige ni de la 
part de celui envers lequel il est obligé; il suffit d’un fait person
nel à l’auteur du dommage (art. 1370).

« Lorsque le voiturier blesse ou tue un voyageur par son 
« imprudence, il ne viole pas seulement les obligations du contrat 
« de transport, il contrevient au devoir qui, en vertu de la loi 
« commune, pèse sur les citoyens, indépendamment de tout lien 
« contractuel, et qui garantit la sécurité de chacun contre notre 
« imprévoyance et nos maladresses. » (M. Olin, ministre des 
travaux publics, Ch. des représ., 6 décembre 1883, Ann. pari., 
p. 178.)

(P. 179, 2e col.) « 11 ne faut pas de convention pour protéger 
« la vie des personnes contre les imprudences d’autrui. »

Nous sommes tenus de réparer les torts et dommages que nous 
avons causés. Le consentement n’v est pour rien ; c’est assez d’un 
fait préjudiciable; voilà la grande raison, la cause efficiente de 
cet abîme qui sépare ces deux actions, l’une en responsabilité, 
ex delicto aut quasi deliclu; l’autre en garantie, ex contracta.

Quoi d'étonnanl, dès lors, qu’elles soient indépendantes, avec 
une allure propre à chacune, si le rapport juridique procède de 
causes aussi divergentes, qu’elles soient soumises, quant à leur 
exercice, à des délais différents ?

Sans aller plus avant, voici un premier résullat de cette dis
semblance, si nettement accusée, c’est que si l’action a sa raison 
d’être dans une lésion corporelle imputable à autrui, si, comme 
il vient d'être démontré, elle s’appuie sur un fait constitutif d’in
fraction pénale, quoique tendant à des tins purement civiles, elle 
doit se mouvoir dans un temps voisin de la faute, tout aussi bien 
que l’action publique elle-même, par le motif que, pour l’auteur 
du fait, il lui est également difficile de se défendre; comment 
après un long espace de temps, près de trenle ans, déterminer 
avec quelque certitude la cause d'un fait accidentel; où sont les 
témoins qui en pourraient encore utilement déposer? (Be i .g . Ju d ., 
1889, p. 465.) Quel est le voyageur en chemin de fer qui n’a pas 
reçu quelque poussière dans les yeux, et trente années durant, 
le transporteur sera appelé à en répondre !

Affirmer que tout ici est d’ordre public, c’est fermer la porte 
à toute espèce d’arbitraire, c’est méconnaître aux parties le pou
voir de rien entreprendre sur la défense de la loi, de contrarier 
ses vues et de substituer aucune convenance particulière à ce qui 
est établi dans l’intérêt de tous.

La victime se trouve ainsi placée dans cette alternative inéluc
table, ou de renoncer à l’imputation d’aucune faute, et pour lors, 
c’est le cas fortuit qui prend le dessus avec l’irresponsabilité 
pour corollaire, ou d’encourir la prescription extinctive.

Vainement s’efforce-t-elle de dissimuler sousune étiquette trom
peuse le véritable caractère de sa demande; le nom ne fait rien 
à la chose. Non sermoni res, sed rei est sermo subjectus (5). C’est 
la nature de l’action, le but qu'elle poursuit qu’il s’agit de 
connaître, de définir et d'apprécier. On aura beau subtiliser, il 
est toujours du devoir du juge de débarrasser la vérité judiciaire 
des broussailles dont on se plaît à la couvrir, et de substituer à 
une interprétation erronée celle que la loi impose.

« ln primis sciendum est in hoc judicio id demum deduci 
« quod præstari convenit. » (üig., XIX, titre 1er, fr. II, § 2.)

Le plaignant sait fort bien qu’il n’a rien à attendre de l’arti-

« a pas d'action naissant du contrat ; que, dans toutes les hypo- 
« thèses où il y a homicide par imprudence, lésion corporelle 
« involontaire, ce qui est le cas pour tous les accidents de 
« chemin de fer où des personnes sont blessées ou tuées, l’action 
« n’existe pas en vertu du contrat, qu'il n'y a qu’une action, celle 
« se basant sur le délit ou le quasi-délit. »

Mons, 16 janvier 1891 (Cloes et Bonjean , Jurisp. des trib., 
1891, p. 6). « Dès l’ instant où les faits qui constituent la viola
it tion du contrat sont réprimés par la lo i pénale, i l faut bien 
« reconnaitre que l ’action c iv ile  à laquelle ils servent de base 
« résulte d’un délit. »

(5) I’rouühon , Usufruit, n° 104. « Pour b ien déterminer 
« l ’espèce d'une convention, il ne faut pas la v o ir  dans les mots, 
« mais dans les choses ; i l ne faut point s’arrêter à la dénomina- 
« tion plus ou moins im propre qu ’elle aurait reçue, soit par 
« erreur, soit dans la vue de faire un acte simulé ; en consé- 
« quence, i l  faut, sur ce po in t, distinguer soigneusement le 
« scriptum et le geslum, comme deux choses très differentes. »
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cle 1784, que ce n’est pas une garantie de droit qu’il poursuit, 
comme s’il s’agissait d’un simple colis égaré, mais une vraie 
réparation civile, à raison d’un dommage souffert, de la nature 
de celles qui s'exercent concurremment avec l’action publique ; 
que l’article 1784 ne lui est donc d’aucun secours, si ce n’est à 
titre de simulacre et que tout son espoir se concentre dans 
l’article 1382 (6).

Mais si, en effet, ce qui n’est pas douteux, c’est bien d’une 
réparation civile qu’il s’agit, la victime se trouve placée dans 
cette alternative inéluctable ou d’encourir fatalement la prescrip
tion extinctive (art. 21 et 22 de la loi du 17 avril 1878), ou de 
renoncer à toute espèce d’imputation à faute.

S’il est vrai qu’une lésion corporelle a été causée, et le fait 
n’est que trop constant, le voiturier ne peut être appelé à en 
répondre que conformément au droit commun, en dehors de toute 
stipulation.

C’est pourquoi le juge doit être très attentif à démêler la malice 
des plaideurs toutes les fois quelle tend à frauder des lois d’or
dre public et à se jouer de leurs défenses.

Ce n'est pas là substituer une action à une autre, ni modifier 
l’intention des parties, mais interpréter et définir la portée véri
table du contrat judiciaire, comme il est du devoir de tout juge ; 
car il y va d’une loi qui intéresse la société tout entière. 11 ne 
faut pas, sous couleur de simple inexécution de contrat, pronon
cer de condamnation civile à charge de celui auquel nos pou
voirs publics s’interdisent d’infliger aucun châtiment, si minime 
qu’il soit.

« L’action civile en réparation du dommage causé résulte, de 
« la même manière et avec le même caractère, de tous les actes 
« illicites, quelle que soit leur qualification. 11 n’y a de différence 
« qu’en ce qui concerne le juge compétent et la prescription de 
« l’action. S’agit il d’un fait qui constitue à la fois un délit 
« d’après la loi pénale et un délit tle droit civil, il y a lieu d’ap- 
« pliquer les règles spéciales du droit criminel.

« S’il s’agit, au contraire, d’un fait qui constitue seulement 
« soit un délit de.droit civil, soit un quasi-délit, la compétence 
« et la prescription sont réglées par le droit civil. » ( V a n  B i e r - 
v u e t ,  professeur à l’université de Louvain, membre de la com
mission de révision du code civil, rapport sur le livre 111, arti
cle IV, art. 1352, p. 2.)

Mais, ainsi que le lait remarquer judicieusement l’annotateur 
de l’arrêt Caudron, du 10 février 1892, de la cour de Bruxelles 
( P a s i c h i s i e , 1892, 11, 282 et B e i . g . Jeu., supra, p. 1425), « sous 
« l’empire de notre code pénal de 1867, l’homicide et les bles- 
« sures involontaires constituent un délit, lorsqu’ils ont été 
« causés par une faute quelconque, comme le prouvent les tra
ce vaux préparatoires. » (Ch. des représ., 6 octobre 1883, Ann. 
pari., p. 174, 11C col., M. D u p o n t , rapp. ; N y p f .i . s , Code pénal 

interprété, t. 11, p. 437 ; cass., 17 juillet 1884, B e l g . J u u . ,  1884, 
p. 1321).

L’arrêt attaqué, loin d’y contredire, confirme ce principe quand 
il énonce ( B e i . g . Jun,, supra, p. 1427) que, ce dès qu’il y a une 
ce faute, même la plus légère, le fait d'une lésion involontaire 
ce est érigée par la loi en délit. »

Dire que c'est l’œuvre de la loi et d’une loi d’ordre public, 
c’est affirmer en même temps qu’il n’est pas au pouvoir des par
ties de contrarier ses vues.

Comment ces principes, sur lesquels l’accord est unanime, car 
ils ne sont que l’expression de la loi même, comment ont-ils pu 
conduire la cour de Bruxelles à un résultat si manifestement 
opposé 7

Par une déduction que vous n’hésiterez pas à censurer, l’arrêt 
commence par établir, ce qui est conforme à la vérité, ce que 
cc l'Etat a été assigné uniquement en vertu des règles du contrat 
cc de transport et que sa responsabilité à cet égard est engagée, 
cc non à raison d’une faute déterminée, mais à raison de la dis- 
« position spéciale de l’article 1784 du code civil. »

Jusqu’ici nul grief; pure constatation de fait; ce sont bien là 
effectivement les termes du contrat judiciaire, tels qu’il a convenu 
au demandeur de les fixer. Mais, en droit, quand il passe à l’exa
men des obligations inhérentes à cette espèce de contrat, telies 
qu'elles dérivent de l’article 1784, l’arrêt ajoute : ce qu’il impose 
cc cette responsabilité au transporteur toutes les fois qu’il ne par
ce vient pas à établir que le fait, formant la base de l'action, est 
« le résultat du cas fortuit ou de la force majeure. »

(6) IIaüs (Principes de droit pénal, 1879,1.11, n° 1435). cc Pour 
cc échapper à cette prescription du droit pénal,il ne suffit pas au 
cc demandeur de déguiser son action et de dissimuler le véritable 
cc caractère du fait qui sert de base à sa demande, soit en s’abs- 
cc tenant de le qualifier, soit en le qualifiant de quasi-délit... Dès 
cc que le juge civil trouve que les faits articulés par le demandeur 
cc sont punissables suicant la loi, il doit examiner si l’action est

L’arrêt étend ainsi au transport des personnes une présomp
tion de droit que l'article 1784 n’a instituée que relativement à 
la perte et aux avaries des choses confiées au voiturier; et pour
quoi cette dernière? C’est que le débiteur d’un corps certain et 
déterminé en répond s’il ne preuve le cas fortuit (art. 1302). Ce 
n'est là qu’une application du droit commun. (Sainctelette, 
Garantie et responsabilité, p. 51.)

A l’opération du transport vient s’ajouter celle d’un dépôt de 
marchandises, et d’un dépôt nécessaire même (art. 1872 ; Bei.g. 
Juu., 1886, p. 129). Mais c’est contrevenir à la loi qued’étendre sa 
disposition à un ordre de relations qu'elle n’embrasse pas, et cela 
par une assimilation qui répugne à la nature même des choses. 
C’est témoigner de peu de considération pour la personnalité 
humaine que de la faire descendre au rang d’un simple ballot de 
marchandises. Le voyageur n'est pas confié au voiturier; être de 
raison, capable de réflexion et de volonté, dans toute l’étendue 
de son libre arbitre et, partant, de sa responsabilité, il est à 
même de prendre les précautions dont toute personne raisonna
ble et prudente a coutume de s’entourer pour assurer sa conser
vation. La première sécurité pour l’homme est celle qu’il se doit 
à lui-même, et ce n’est que lorsque celle-ci n’a pas suffi et a été 
déjouée par les événements, qu’il y a lieu de rechercher si l’acci
dent rt'est pas imputable à autrui.

Au delà de la prestation du transport convenu, le voiturier 
n’est pas tenu à une diligence plus grande que celle qui est 
usitée en tout autre contrat, tel que le bail, le prêt, ou le 
mandat.

Et puisque c’est au droit commun qu’il est fait appel, la faute 
ne se présume pas, et la première règle à observer est celle-ci : 
« Quiconque réclame l’exécution d’une obligation doit la prou- 
« ver » (art. 4315). Aussi, la rédaction primitive du projet qui 
est devenu la loi du 25 août 1891, à l’exemple du code de com
merce de 1808 et des articles 1782 à 1786 du code civil, ne se 
rapportait-elle qu’au transport des choses (NVauvermans, Commen
taire de la loi du 25 août 1891, n° 66), et l’honorable rapporteur 
de la commission parlementaire de la Chambre des représentants, 
M. Emii.e Dupont, put-il affirmer, dans son rapport (Doc. pari., 
1879-1880, p. 362, col. 1, note) que « les contrats relatifs aux 
« transports des personnes restent soumis, quant à leur formation 
« et quant à leurs effets, aux règles du droit commun ».

Ce n’est qu'au cours de la discussion et seulement dans la 
séance de la Chambre du 12 décembre 1883 (Ann. pari., p. 201, 
l re col.), que M. Scailqltn proposa, à l’article 4 du projet, 
l’amendement suivant : « 11 est responsable de tout accident sur- 
« venant aux personnes qu’il transporte, à moins que l’accident 
« ne provienne d'un cas fortuit, de force majeure ou d’une faute 
« de la partie lésée. »

Le principe en fut immédiatement admis, et la rédaction de 
l’article 4 remaniée en conséquence.

Mais celte disposition ne rétroagit pas sur l’espèce actuelle, qui 
lui est antérieure et, dès ce moment, de deux choses l’une : ou 
bien l’accident est arrivé par cas fortuit et, pour lors, nulle res
ponsabilité ; ou bien il est le résultat d’une faute imputable, 
constitutive du délit de blessures involontaires et, partant, sou
mise à la prescription triennale. Mais, à l’exemple du défendeur, 
la cour de Bruxelles évite avec soin de se prononcer sur ce point, 
bien qu’il domine tout le débat, « de ce que », dit-elle, « l’Etat 
« ne prouve pas que l’accident est arrivé par cas fortuit, ne 
« résulte pas nécessairement, pour le juge, la conviction de 
« l’existence d’une faute... »

Cependant, quelque effort qu’on fasse pour détourner les yeux, 
la faute est là qui s'impose, de toute nécessité, à toutes les con
victions ; une fois le cas fortuit écarté, elle entre virtuellement 
dans le débat comme un élément nécessaire de toute responsabi
lité. « L’homme n’est responsable du fait illicite qu’il a commis, 
« il ne doit subir la peine que la loi y attache et réparer le dorn- 
« mage qui en est résulté que lorsque ce fait lui est imputable, 
« c’est-à-dire quand on peut le mettre sur son compte. Mais pour 
« que la justice soit autorisée à mettre une action sur le compte 
« de l'agent, dans le but de régler ce compte avec lui, il faut 
« qu’il soit coupable ou en faute. Imputer un fait à une pér
it sonne, c’est donc affirmer que celle-ci en est coupable et, par 
« suite, qu’elle doit en répondre devant la justice... L’imputabi- 
« lilé suppose la culpabilité, et celle-ci entraîne la responsabilité 
« de l'agent. L’imputabilité ou la moralité du fait et la eulpabi-

« intentée en temps utile, et suppléer d’office la prescription 
« acquise au défendeur. A plus forte raison doit-il accueillir l’ex- 
« ception fondée sur ce que le fait, s’il existait réellement, con- 
« slituerait un délit et serait couvert par la prescription. » (Pan
d e c t e s  itEi.GES, V° Action civile, n° 633; cass. franc;., 41 juil
let 1892, D a i .e o z , Pér., 1892, 1, 486; Grenoble, 26 novembre 
1892, ibid., 1893, II, 270.)
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« lité de l ’a u te u r  sont des express ions synonym es.  » (Haus , Prin
cipes généraux du droit pénal belge, 3e éd i t . ,  1879, I, n° 291.)

« lies ipsa habet in se cidpam. »
Le ministre des chemins de ter avait donc raison de répondre 

au réclamant : Celte lésion corporelle que vous m'imputez n’e-q 
autre chose qu'un délit prévu par la loi pénale, une blessure 
involontaire (art. 518). Votre action est éteinte par prescription ; 
il est interdit au juge d’en connaître (art. 21 et 22 de la loi du 
17 avril 1878). La cour de Bruxelles a écarté ce moyen et elle ne 
l’a pu faire que par une méconnaissance formelle des dispositions 
de loi invoquées.

Conclusions h la cassation. »

CO U R DE C A S S A T I O N  DE B E L G I Q U E .
Chambre des vacations. —  Présidence de M. De Le Court.

25 septem bre 1893.

MILICE. —  FRÈRE. —  SERVICE A L'ÉTRANGER.

Si l'aîné de cinq fils a été exempté comme étranger, et que le second
accomplit un terme de huit années de service, le suivant a droit
à l’exemption.

(LE GOUVERNEUR DE LUXEMBOURG EN CAUSE DE BlU'CHER.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour de 
Liège, du 12 juillet 1893.

A r r ê t .  — « Sur le moyen unique du pourvoi, tondé sur la 
contravention aux articles 27 et 31 de la loi de milice :

« Attendu qu’il est constaté on fait par l'arrêt attaqué que la 
famille Btiicher se compose de cinq fils, dont l'aîné a été exempté 
comme étranger en 1883, et que le second accomplit actuelle
ment un terme de huit années de service ;

« Attendu que le défendeur Pierre Briicher a été exempté par 
le conseil de milice comme troisième fils de cinq, dont l'aîné doit 
être considéré comme étranger;

« Attendu que, le 28 septembre 1883, celui-ci a fait devant 
l’autorité communale de Bonne;t la déclaration prescrite par 
l’article 9 du code civil; que s'il doit être considéré comme 
Belge à dater de cette déclaration, il ne peut néanmoins compter 
pour déterminer la composition rie la famille et pour calculer le 
nombre des exemptions ;

« Attendu, en effet, que l’auUoiilé de la loi sur la milice ne 
s’étend que sur les personnes qui, réunissant les conditions de 
nationalité ou de résidence indiquées par les articles 6 et 7, sont 
soumises à l’inscription ;

« Que ce principe domine l’article 31, qui détermine les 
exemptions du chef de service de frère ;

« Que cette disposition suppose nécessairement des frères qui, 
tous, aux ternies des articles C et 7, sont obligés de se faire 
inscrire ;

« Attendu que le fils aîné n’a jamais été soumis à cette obli
gation ;

« Attendu, dès lors, que la cour de Liège en réformant la 
décision du conseil de milice, et en désignant le défendeur pour 
le service, a contrevenu aux articles visés au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L a u r e n t  en 
son rapport et sur les conclusious conformes de M. Méi.ot, pre
mier avocat général, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d’appel de Bruxelles... » (Du 23 septembre 1893.)

COUR D’A P P E L  DE LI ÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Braas, conseiller.

18 octobre 1893.

COMMUNE. —  POUVOIR SOUVERAIN. —  ECLAIRAGE.
GARDE-CORPS. —  ACCIDENT. —  RESPONSABILITE.

Il appartient aux communes de déterminer souverainement quelles 
parties des rues et chemins doivent être éclairées et quelles 
mesures doivent être prises pour y assurer le passage.

Spécialement, aucune loi ne les oblige à établir des barrières le 
long de la voirie pour empêcher les passants de s'en écarter. 
Elles ne peuvent, dés lors, encourir aucune responsabilité à 
raison de l'absence de semblables barrières ou de défaut 
d’éclairage.

D’autre part, est dénuée de fondement, une action en responsabilité 
du chef d'accident dirigée contre une commune, comme per
sonne civile, pour avoir négligé de placer un garde-corps le long 
d’un liiez sur un terrain qui est sa propriété privée.

Les propriétaires ne sont assujettis à aucune mesure de ce genre. 
C’est (i ceux qui circulent sur des propriétés particulières à 
prendre les précautions nécessaires pour éviter les accidents.

( l .A  v e u v e  r o u v e r o y  c . l a  c o m m u n e  d e  n e s s o n v a u x . )

A r r ê t . — « Attendu que si les communes sont chargées de 
pourvoir à l’éclairage et à la sûreté des voies publiques, il leur 
appartient de déterminer souverainement quelles parties des rues 
ou chemins doivent être éclairées et quelles mesures doivent être 
prises pour y assurer le passage ; que spécialement aucune loi 
ne les oblige à établir des barrières le long de la voirie pour 
empêcher les passants de s’en écarter; que, dès lors, elles ne 
peuvent encourir aucune responsabilité du chef de l’absence de 
semblable barrière ou de défaut d’éclairage;

« Attendu que l’action n’est donc pas recevable en tant qu’elle 
est basée sur ce que la commune aurait négligé d’établir un grrde- 
corps ou d'éclairer le chemin à l’endroit près duquel l'accident 
qui a causé la mort de Houvcrov a eu lieu ;

« Attendu que l'action est d'autre pan dénuée de fondement, 
en tant qu’elle est dirigée contre la commune comme personne 
civile pour avoir négligé de placer un garde-corps le long du 
liiez de la Vesdre, sur le terrain qui est sa propriété privée et où 
la victime se serait égarée pour aller tomber dans la rivière ;

a Qu'en effet, les propriétaires ne sont assujettis à aucune 
mesure de ce genre et que c'est évidemment à ceux qui circulent 
sur des propriétés particulières à prendre les précautions néces
saires pour éviter qu’il leur arrive des accidents ;

« Attendu, au surplus, en lait, que Rouveroy habitait à proxi
mité de l’endroit où il est tombé dans la Vesdre; qu’il y passait 
tous les jours en se rendant à son travail ; qu’il connaissait donc 
le danger et devait veiller avec d’autant plus d’attention à ne pas 
s'écarter du chemin; qu'en conséquence, on ne peut imputer qu’à 
sa propre imprudence l’accident qui lui a coûté la vie ;

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. D e i .w a i d e , avocat géné
ral, sans égard à la preuve de l’appelante qui ne serait pas con
cluante, confirme le jugement, condamne l'appelante aux 
dépens... » ( D u  18 octobre 1893. — Plaid. MMCS H e u s e  c . L e d u c .)

COUR D’A P P E L  DE GAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Prael.

7 novembre 1893.

INTERDICTION. —  ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. 
JUGEMENT. — APPEL.

Si l’article 497 du code, civil, ni aucune autre disposition légale 
ne prohibe l’appel d'un jugement nommant nn administrateur 
provisoire à la personne dont l'interdiction est poursuivie.

Pareil jugement n’a pas le caractère d'un jugement préparatoire 
ni d’un jugement en matière gracieuse.

L’article 29 de la loi du 18 juin 1830, sur le régime des aliénés 
colloqués est nue disposition exceptionnelle qui ne peut être 
étendue aux non colloqués dont l'interdiction est poursuivie.

Le jugement rendu sur requête cl nommant un administrateur 
provisoire n’est pas rendu par défaut et, dés lors, l'appel en est 
directement recevable (résolu implicitement).

(STAPLETON C. STAPI.ETON.)

La demanderesse en interdiction a, après l'interro
gatoire de l’appelante, provoqué par requête un juge
ment nommant à celle-ci un administrateur provisoire. 

Appel fut immédiatement interjeté de ce jugement.
A r r ê t . — « Sur la recevabilité de l’appel :
« Attendu qu’il est de principe que l’instance judiciaire a 

deux degrés et que le dernier ressort constitue un droit excep
tionnel ; que, partant, l’appel est de droit commun, sauf les 
exceptions déterminées par la loi ;

« Altendu que ni l’article 497 du code (civil ni aucune autre 
disposition légale, ne prohibe l’appel contre un jugement nom
mant un administrateur provisoire à la personne dont l’interdic
tion est demandée ;

« Attendu que si le recours à la juridiction supérieure est de 
nature à entraîner quelque retard dans la procédure, cet incon
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vénient n’est pas comparable à celui qui consiste à enlever au 
défendeur le droit de se défendre et de faire ieciifier, le cas 
échéant, l’erreur du premier juge qui a prononcé contre lui 
une mesure équivalant à une véritable interdiction provisoire;

« Attendu que si l'administrateur prvisoire n'exerce ses fonc
tions que jusqu’au jugement définii if sur la demande en interdic
tion, l’acte du juge cpii l’a commis n’a pas pour cela le caractère 
d un simple jugement préparatoire ; qu’en effet, il y a sentence 
définitive sur le point de savoir s’il est nécessaire d’avoir recours 
à celte mesure, laquelle peut entraîner un préjudice irrépa
rable ;

« Attendu qu’il n’v a pas non plus, dans l’espèce, décision du 
juge rendue en matière gracieuse ; qu’il existe, au contraire, un 
véritable litige : deux parties dont les prétentions sont opposées, 
un objet de contestation des plus graves, à savoir la privation, 
dans le chef de l’appelante, de la libre disposition de sa personne 
et de ses biens avec toutes les conséquences pouvant dériver de 
pareille situation juridique ;

« Attendu que c’est encore à tort que l'intimée invoque le 
texte de l’article 29 de la loi du 18 juin 1850,aux termes duquel 
la nomination de l’administrateur désigné à la personne placée 
dans un établissement d’aliénés, n’est pas sujette à appel;

u Attendu que c’est là une disposition exceptionnelle, restric
tive du droit commun, qui s'explique parla situation spéciale des 
personnes placées dans les établissements d’aliénés, lesquelles sont 
présumées en état de démence et qui sont déjà privées, par le 
fait meme de leur collocation, de la liberté de leur personne et de 
la disposition de leurs biens ;

« Attendu que les exceptions sont de stricte interprétation et 
ne peuvent être étendues par analogie ; que, du reste, ni dans les 
travaux préparatoires ni dans les discussions de la loi, on ne 
trouve rien qui autorise à croire que le législateur ait entendu 
appliquer aux personnes dont l’interdiction est demandée, les 
règles particulières édictées pour celles qui se trouvent enfermées 
dans les maisons de santé ;

« Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de M. le substitut 
du procureur général Penneman, repoit l’appel, ordonne à l’inti
mée de vider ses réserves, la condamne aux dépens de l'inci
dent... » (Du 7 novembre 1893. — Plaid. 31 Mes Montigny c. Eog-
TENBl'RG.)

Ob s e r v a t i o n s . — Sur la première fin de non-recevoir 
opposée à l’appel, votez cass. franc., 10 août 1825, 
rapporté par M e r l i n , Quest. de droit, V ° A p p e l ,  § 1er, 
n° 8; D a l l o z , Rép., V° A p p e l  c i v i l ,  n° 1100; D e m o - 
i .o m b e , n° 518; L a u r e n t , P r i n c i p e s ,  t. V, n° 271. 
Conf. Rouen, 11 décembre 1814 (D a i .i .o z , Pér., 1858, 
V, 270).

En ce qui touche la loi du 18 juin 1850, modifiée par 
celle du 28 décembre 1873, il résulte des travaux prépa
ratoires qu’ellen’aentenduapporter, sous aucun rapport, 
une modification quelconque aux dispositions du code 
civil sur l’interdiction.

T R I B U N A L  C I V I L  DE T E Rf f l OND E
Première chambre. —  Présidence de M. Blomme.

3 novembre 1893.

FAILLITE. —  INSCRIPTION AU PROFIT DE LA MASSE. 
CONSERVATEUR DES HYPOTHEQUES. —  RADIATION.

Le curateur à la faillite a droit et qualité pour consentir à la radia
tion de l'inscription prise au profit de, la masse, en vertu de 
l'article 487 de la loi du 18 avril 1851.

Le conservateur des hypothèques est tenu, sur la demande du cura
teur, de rayer l'insrription que celiti-r,i a prise ait profit de la 
masse sur les immeubles de la faillite, si la vente s’en est faite 
sur licitation et qu'il ail touche part du prix ; et ce, lors même 
que la faillite ne serait pas liquidée.

(DE VYAEL c . YANDERDEÏE.V.)

Vente sur licitation d’un immeuble dépendant pour 
partie de l.a faillite Eyckerinan, et encaissement par le 
curateur de la part revenant à la faillite dans le prix.

N’obtenant pas la radiation de l’inscription qu’il avait 
prise au prolil de la niasse, en vertu de l’article 187 de 
la loi des faillites, le curateur assigne le conservateur 
des hypothèques devant le tribunal civil de Termonde, 
aux lins qu’il lui soit ordonné d’opérer cette radiation

et qu’il soit, eu cas de contestation, condamné aux 
dépens.

Le conservateur objecte qu’il ne s'agit pas d’une vente 
faite en vertu d’autorisation du juge-commissaire à la 
faillite, mais de licitation en exécution d’un jugement 
du tribunal civil; que, dans ce cas, le droit de suite reste 
debout, et que le curateur ne peut accorder mainlevée 
des inscriptions prises au profit de la masse, que lorsque 
tous les créanciers auront été désintéressés, c'est-à-dire 
après la distribution du dernier dividende ; qu'en fait, 
les créanciers n'étaient pas désintéressés intégralement, 
puisqu’un certain capital restait encore en dépôt à la 
caisse des consignations.

De l’avis conforme du ministère public, le Tribunal 
statua comme suit :

Jugement. — « Attendu que l’inscription prise par le curateur 
en exécution de l’article 487 de la loi du 18 avril 1851, ne confère 
aux divers créanciers de la faillite aucun droit de suite; que la 
garantie qui on résulte ne se divise pas entre eux ; que, sauf 
l’exception prévue par l’article 518 de la loi précitée, elle ne 
profite qu’à la niasse;

« Attendu que le curateur, mandataire légal des créanciers, a 
droit et qualité pour consentir la radiation dont il s’agit; que 
c’est à tort que le défendeur se refuse à y procéder ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. de Necker, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes lins et 
conclusions contraires, ordonne au défendeur d’opérer la radia
tion des inscriptions prises les 2 et 17 juillet 1890; le condamne 
aux dépens... » (Du 3 novembre 1893. — Plaid. MMes De W aei, 
c. Eversian, père.)

O b s e r v a t i o n s . — Il existe bien des divergences parmi 
les auteurs, bien de la confusion sur les effets de l'ins
cription que le curateur prend, pour la conservation 
des droits de la masse, sur les immeubles du commer
cant failli.

Sous l’empire du code de commerce (art. 500),Boulay- 
Paty disait très sensément ; *• 11 faut bien faire atten- 
•’ tion que l’inscription sur les immeubles du failli au
- nom de la masse, n’a pour objet que de rendre plus
- notoire leta t de la faillite, et d'empècher que ces 
i> immeubles ntt puissent être vendus à l’insu et au pré- 
" judiee des créanciers. Elle ne conserve à chaque 
•> créancier que les droits qu’en définitive il est reconnu 
•• avoir parce que, la faillite ouverte, il n'est plus loisible
- à une portion de créanciers d’améliorer sa position 
•> au préjudice des autres, et les syndics qui stipulent 
•’ pour tous, ne peuvent être admis à prendre inscrip- 
•' tion pour quelques-uns. »

“ Il est certain, dit M. Bravard-Yeyrières sous 
■> l’empire de la loi française de 1838 (art. 490) que la 
•> loi belge a copiée, que tant que la faillite subsiste, 
•' cette inscription (de l’art. 490) ne saurait produire 
■> aucun des effets de l'hypothèque : ni le droit de pré- 
» férence, puisqu'elle est prise au nom de la masse et ne 
•’ peut, dès lors, faire passer avant les autres aucun de 
” ceux qui y sont compris; ni le droit de suite, car le 
•> débiteur étant dessaisi, ne peut consentir aucune
- aliénation, et celles qui sont faites par les syndics 
" excluent par un autre motif le droit de suite, par ce 
•’ motif que c'est la  m a s s e  e l l e - m ê m e  q u i  v e n d  et qu e,  
•» d è s  lo r s ,  elle n e  p e u t  é v i n c e r  les  a c q u é r e u r s . . .  » 
(Edit, de 1804, tome Y, p. 309.)

B I B L I O G R A P H I E .
Traité théorique et pratique du contrat d’assurance sur 

la vie, par M. I.k f o r t , avocat au conseil d’Etat et à la cour de 
cassation de France; t. I, Tborin et fils, éditeurs, à Paris.

M. L k f o r t , avocat au conseil d’Etat et à  la cour de 
cassation de France, vient de produire le premier 
volume d'un T r u i t é  th é o r iq u e  e t  p r a t i q u e  d u  c o n tr a t  
(T a s s u r a n c e  s u r  la  v i e , édité par MM. Thorin et fils,à 
Paris.
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Cette publication, qui comprendra trois volumes, con
stituera certainement l'ouvrage le plus important, le 
plus complet édité, jusqu'à ce jour, sur cette ‘matière 
toute spéciale ou sur ce contrat, objet de si nombreuses 
méprises.

La première partie de l’ouvrage envisage le but des 
assurances sur la vie, leurs avantages, leur légalité, le 
rôle qui convient à l’Etat à leur égard.

Elle retrace l’histoire de leurs origines, do leurs débuts, 
avec une remarquable richesse d'intéressants détails.

Elle passe en revue leur mouvement au XIXe siècle 
en France, en Angleterre, en Allemagne, en Belgique, 
aux Etats-Unis.

Au cours de l’exposé concernant la France, l’auteur 
met à juste titre en relief l’a r rê t  rendu sur sa plaidoirie, 
le 2 juillet 1881, par la cour de cassation, proclamant 
qu’en cas d'attribution directe du bénéfice de l’assurance 
à une tierce personne expressément désignée, le bénéfice 
du contrat doit être recueilli par le gratifié à l’exclusion 
des créanciers de l’assuré défunt.

A cette occasion, M. Lefort rend hommage à notre 
loi du 11 juin 1871, pour avoir décidé en devançant ou 
s’appropriant les dispositions édictées en différents pays, 
que la somme assurée doit revenir à la personne dési
gnée, non en vertu d’un droit héréditaire, mais bien en 
vertu du contrat.

L’auteur passe ensuite à l’indispensable exposé des 
bases techniques des assurances sur la vie, de leurs 
formes, de leur fonctionnement.

La deuxième partie du premier volume est consacrée 
à l’examen des éléments constitutifs du contrat d'assu
rance sur la vie, risque, indemnité, association.

L’assurance sur la vie, dit M. L efort , a pour objet la 
garantie d’un risque par le payement d'une indemnité 
au moyen de l'association.

Nous ne saurions trop nous associer à l'opinion d’un 
jurisconsulte aussi distingué, lorsqu'il conteste résolu
ment au contrat d’assurance sur la vie la nature d'un 
placement., et lui attribue celle d'une assurance couvrant 
un risque su flisamment constitué \ràv\' i n c e r t u m q u a n d o . 
.Nous ne saurions non plus assez nous associer à son 
sentiment, lorsqu’il range l’association parmi les condi
tions essentielles, nécessaires à l’existence d’un véritable 
contrat d'assurance sur la vie, attendu que ce sentiment 
est puisé dans l’étude consciencieuse des bases généra
trices de la prime d'assurance.

L’étude du risque mène naturellement M. Lefort à 
celle de la prime, puis à celle de la pierre angulaire des 
assurances sur la vie, la réserve des primes.

A première vue, en rapprochant de l’article que nous 
avons publié dans La Belgique .Judiciaire, le 16 juil
let 1893, certain passage du chapitre II consacré à la 
nature juridique du contrat, il semble qu’on pourrait 
l 'interpréter comme accusant une opinion absolument 
opposée à celle que nous exprimions, d’accord avec le 
l)r E.mingüaus de Gotiia (1), en attribuant la pleine 
propriété de la réserve de primes à l’assureur.

Mais après plus ample examen, nous croyons pouvoir 
affirmer que l’on ne peut conclure de la généralité des 
termes employés par M. Lefort, qu’il aurait eu l'inten
tion de reconnaître aux assurés un véritable droit de 
propriété sur la réserve de primes.

Si nous interprétons bien sa pensée, si nous tenons 
notamment compte de son opinion déniant à l’assurance 
la nature d’un placement et affirmant que la prime n’est, 
pas une somme prêtée, mais une somme In t/d em eu l  
aliénée, nous estimons que l’auteur a seulement voulu 
établir une distinction entre la destination finale de la 
réserve statutaire prélevée sur les bénéfices, appelée à 
constituer une addition au capital action et la des-

(1) Voir au mot Lebenwersicherung, par F.m i n g h a u s .  —  
Handwortei budi dcr Staatswissemh'iftcn, édité par fischer, Iena, 
1892.

tinalion finale de la réserve de primes appelée en pré- 
mier rang à couvrir les risques en cours.

Il a donc entendu exprimer que cette dernière réserve 
ne pouvait être détournée de cette destination : la cou
verture des risques.; il n’a pas entendu lui contester son 
caractère de propriété de l’assureur, il a voulu mar
quer que celui-ci avait à respecter l’obligation person
nelle par lui contractée, en ne faisant de cette propriété 
que l’emploi promis, et sans que cette obligation 
implique la reconnaissance d'un droit réel quelconque 
à l’assuré sur la réserve.

Nous supposons, au surplus, que l’auteur s’est réservé 
de revenir sur cette importante question, soit dans le 
tome II, de son ouvrage, en traitant les obligations des 
parties (assureur, assuré, bénéficiaire, soit dans le 
tome III qui sera consacré aux modes d’extinction du 
contrat, aux règles de compétence, etc...

Nous n’omettrons pas de signaler que M. Lefort éta
blit avec raison la nécessité de codifier en France, un 
contrat dont les caractères particuliers comportent tant 
de traits originaux.

Si la cour de cassation a posé actuellement de pré
cieux jalons pour l'élaboration d’une loi sur la matière, 
il est juste de reconnaître que M. Lefort aura puissam
ment contribué à les fournir.

On peut dire que l’auteur du traité que nous signa
lons ici, s’est heureusement inspiré de la sage maxime 
de Mai.ss.

“ La mission de la science juridique n’est pas de 
•> forcer les nouvelles conceptions sociales à entrer 
•> dans les vieux cadres des systèmes juridiques, où il 
•’ arrive souvent que leur caractère et leur essence 
•> sont violemment froissés, il nous semble que le

devoir de cette science est de pénétrer les nouvelles 
■> créations de son esprit et de se pénétrer de leur 
•’ esprit. .» (M a ls s  D e l r a c h tu n g e n ,  p. 6.)

H. Adan.

N O M I N A T I O N S  E T  D É M I S S I O N S  J U D I C I A I R E S .
C.OUR DK CASSATION.  —  C.IÎEFFIKIÎ ADJOINT. —  DÉMISSION.

Par arrOlé royal en date du 7 novembre 1893, la démission de 
M. Thys, de ses fonctions de greffier adjoint à la cour de cassa
tion, est acceptée.

M. Tliys est admis h faire valoir ses droits à la pension et auto
risé il conserver le titre honorifique de ses fonctions.

TltlRU.NAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —  GREFFIER. —  .NOMINATION.
Par arrêté royal en date du 8 novembre 1893, M. I.ecocq, greffier 
de la justice de paix du canton de Laroche, est nommé greffier 
du tribunal de première instance séant à Marche, en remplace
ment de M. Magetle, démissionnaire.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date d u
8 novembre 1893, M. Gérard, docteur en droit, juge suppléant à 
la justice de paix du canton de Dison et notaire à cette résidence, 
est nommé notaire a Vcrviers, en remplacement de M. Ilerla, 
décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par 
arrêté royal en date du 13 novembre 1893. la démission de 
M. Van Cauvvenbergb, de ses fonctions de juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Lierre, est acceptée.

N o t a r i a t . —  N o m i n a t i o n . Pur arrêté royal en date du
13 novembre 1893, M. liuisseret, candidat notaire ît Jemappes, 
est nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son 
père, démissionnaire.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  s u p p l é a n t . —  N o m i n a t i o n . Par 
arrêté royal en date du 14 novembre 1893, M. Quinet, avocat à 
Gosselics, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Gosselics, en remplacement de M. Morelle, appelé à 
d'autres fonctions.

C o u r  d e  c a s s a t i o n . —  H u i s s i e r . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté 
royal en date du 14 novembre 1893, M. Gilson, candidat huissier 
à Bruxelles, est nommé huissier près la cour de cassation, en 
remplacement de son père, décédé.

All iance T ypograph ique ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à  B ru xe l les .
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PRIX D ABONNEMENT :
B elgique ......... 25 francs.
A llemagne. . . .  \
H ollande........  f
F rance.............  I 30 f ra n c s '
I t a l i e .......................... /

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE.— LÉGISLATION.— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

Toutes communications 
et demandes 

d’abonnements doivent 
être adressées

à  M. P A Y E N ,  avocat, 
9. rue de Stassart, 9, 

à Bruxelles.

Les réclamations doivent être faites daas le mois. —  Àprès ce délai noua ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B IB L IO G R A PH IE . —  Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
CO U R DE C A S S A T I O N  DE B E L G I Q U E .

Chambre des vacations. —  Présidence de M. De Le Court.

7 aoû t 1893.

MILICE. —  EXEMPTION. —  PERTE Ll’UN DOIGT.

La perle totale du doigt médius n’est pas une cause d'exemption 
en matière de milice.

( l e  g o u v e r n e u r  b u  h a i n a u t  c . q u e n o n .)

Le pourvoi était  dirigé contre une décision du conseil 
de révision du Hainaut, du 30 juin 1893.

A r r ê t . —  « Vu le pourvoi ;
« Attendu que, par décision en date du 30 juin 1893, le 

e,onseil de révision de la province de Hainaut a, sur le recours 
formé par l’autorité militaire, en vertu de l’article 82 de la loi sur 
la milice, déclaré impropre au service et exempté définitivement 
le milicien Auguste Quenon, à raison de la perte totale du médius 
de la main droite ;

« Attendu que l’arrêté royal du 28 janvier 1893, premier 
tableau, n° XXIII,range au nombredesinlirmitésincuraIdes donnant 
lieu h l'exemption, la perte de la totalité ou de deux phalanges de 
l’index de la main droite, la perte totale do deux doigts de la 
même main,la perle de la totalité ou d’une phalange d'un pouce, 
et .stipule expressément que toutes les pertes, partielles ou totales, 
de doigt non spécifiées ci-dessus n’exemptent pas ;

« Que, par conséquent, la perte totale d’un doigt médius ne 
donne pas Heu à l’exemption définitive ;

« Attendu que le deuxième tableau, n° XXXVII, range au 
nombre des infirmités donnant lieu îi l’exemption définitive ou à 
l’exemption temporaire, selon le degré où elles sont parvenues, 
les difformités ou affections des mains susceptibles de rendre le 
maniement des armes difficile ;

« Attendu que cette disposition ne peut, aux termes de l’arrêté 
royal, être appliquée par extension à des infirmités ou affections 
spécialement prévues dans l’un des tableaux ;

« Qu’elle ne concerne donc pas la perte du doigt médius, 
infirmité spécialement prévue au premier tableau ;

« Attendu qu’il suit de ces considérations que la décision alta- 
quée contrevient il l’article 23, 8 3, de la loi sur la milice et 
à l’arrêté royal du 28 janvier 1893, tableau premier, n° XXIII, et 
tableau deuxième, n° XXXY1I ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Giron en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de M. lïoscu, avocat 
général, casse... ; renvoie la cause devant le conseil de révision 
de la province de Nanmr... » (Du 7 août 1893.)

CO U R D’A P P E L  DE P A R I S .
Présidence de M. Fauconneau.

21 m a rs 1893.

ACTION EN JUSTICE. —  PRETE-NOM. — APPEI.. 

L’exercice de l’action par un prète-nom n’est pas interdit lorsqu’il

n'y a aucune fraude, et qu’il n’en résulte aucun préjudice pour 
la partie adverse.

La partie représentée par le prète-nom est en droit de demander 
en appel d'être substituée aux poursuites de ce dernier.

(OU,1ER C. CHOUANARD ET MAIUUET.)

Arrêt . — « Considérant que les effets, dont le recouvrement 
a été poursuivi par Chouanard, ont été tirés par Boche sur les 
époux Ollier, endossés à Maillet, qui en avait effectivement versé 
les fonds, et passés par Maillet à l’ordre de Lévy et par Lévy à 
l’ordre de Chouanard; qu’il ressort des documents du procès que 
Chouanard n’a été qu’un porteur fictif mandataire de Maillet ;

« Considérant que l’exercice des actions par l’intermédiaire 
d’un prête-nom n’est pas interdit lorsqu’il a lieu sans fraude et 
qu’il n’en résulte aucun préjudice pour le défendeur;

« Que la partie représentée est recevable à demander en appel 
à être substituée aux poursuites de ce dernier; qu'en l’espèce, 
aucune fraude n’est relevée relativement h la translation simulée 
de propriété de Maillet à Chouanard ; que cette translation de 
propriété ne fait point grief aux intérêts des conjoints Ollier;

« Que, dans ces circonstances, Maille! est recevable en appel il 
demander ïi être substitué à Chouanard et à conclure à ce que le 
bénéfice de la condamnation soit prononcé à son profit; qu’il n’v 
a lieu d’accueillir les conclusions aux fins de dommages-intérêts 
dns époux Ollier, que rien ne justifie; adoptant au surplus les 
motifs des premiers juges, confirme les jugements du tribunal 
de commerce de la Seine des 23 octobre et 2 décembre 1892; 
dit toutefois que le montant de la condamnation prononcée 
appartiendra à Maillet, substitué aux lieu et place de Chouanard; 
condamne les époux Ollier à tous les dépens... » (Du 21 mars 
1893.)

O b s e r v a t i o n . — Comp. cass. franc.., 28 juillet 1809 
et 30 janvier 1883 ( I)a e i .o z , Pér., 1872, I, Cl; 188-1 
I, 58).'

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

18 ju il le t  1893 .

OUVERTURE DE CREDIT. —  HYPOTHÈQUE. —  AVAL D’e F- 
FETS. —  SOMME NON DUE EN ESPECES. —  CONDITION 
POTESTATIVE. —  INDICATION I)E LA SOMME GARANTIE.

Est valable, l'hypothèque consentie pour une ouverture de crédit 
ayant pour objet l’aval d'effets, ii concurrence d’une somme déter
minée.

On ne peut soutenir que pareil engagement est nul, aux termes de 
l'article 80 de la loi du 16 décembre 1831, parce qu’il n’impli
que pas l'obligation pour le créditeur de fournir la somme direc
tement en espèces.

Cette interprétation n’est nullement en opposition avec la loi du 
13 avril 1889.

L’engagement dont il s’agit ne peut être réputé nul, comme 
contracté sous une condition potestative de la part du créditeur. 

Il importe peu aussi que l'acte n'ait pas indiqué le montant des 
sommes déjà dues au jour de l’ouverture de crédit, s'il n’existe 
aucun doute sur le montant de la somme garantie.
(l ’ÉPOUSE RUELLE ET CONSORTS c . LE COMPTOIR DE WAVRE 

ET CONSORTS.)

Arrêt . — « Attendu que le Comptoir d’escompte de Wavre,
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intimé, a, le 14 février 1887, ouvert un crédit aux intimés Allart- 
De Corte, en s’engageant à avaliser leurs effets à concurrence de
100,000 fr. sons la garantie hypothécaire et la caution solidaire 
de la veuve De Corie-C.raheels ;

« Que les appelants, heritiers de celte dernière, soutiennent que 
le crédit ouvert et l'hypothèque sont nuis sous prétexte que l'en
gagement de l’intimé ne constitue pas une ouverture de crédit 
proprement dite, mais une simple promesse d’aval, et qu’aux 
termes de l’article 80 de la loi du 10 décembre 1851, un crédit 
ouvert ne peut être garanti par hypothèque, que s’il consiste en 
une somme que le créditeur s’engage à fournir directement en 
espèces ;

« Attendu que l’interprétation des appelants est aussi contraire 
au but qu’au texte de l’article 80, dont l’alinéa 3 porte simple
ment : « l’hypothcque consentie pour sûreté d’un crédit ouvert, h 
« concurrence d’une somme déterminée qu’on s’oblige à fournir 
« est valable » et se borne ainsi à exiger deux conditions : que 
le montant du crédit soit déterminé et que le créditeur soit tenu 
de le fournir, sans ajouter qu’il doit le servir en espèces;

« Attendu que la première de ces conditions n’est pas l’appli
cation du principe consacré par le 1er alinéa de l’article 80, que 
l’hypothèque conventionnelle n’est valable qu’aulant que la somme 
pour laquelle elle est consentie est déterminée dans l’acte ;

« Que le rapport de M. I.ki.ikvise , à la Chambre, fixait le sens 
de ce premier paragraphe, en disant qu’il a pour but de rendre la 
créance certaine, et qu'on admet pas d’hypothèque pour une 
créance d’une va'eur indéterminée :

u Attendu qu’il ne faut donc, pas, pour qu'une obligation soit 
susceptible de garantie hypothécaire, qu’elle ait pour objet une 
prestation en argent, et que le législateur n’a pu attacher aux 
mots « somme déterminée » un sens different dans deux alinéas 
du même article;

« Attendu que la seconde condition est destinée à mettre fin à 
une controverse relative à la validité de l’hypothèque consentie 
pour sûreté d’un crédit ouvert ; que l’on soutenait, en effet, que 
le crédité n'élant pas tenu au remboursement que s’il réalise le 
crédit dont il est maître d’user ou île ne pas user, ne contracte 
aucune obligation dans l’acte d’ouverture de crédit puisqu'il ne 
s’y engage que sous une condition potestative ;

« Mais attendu que, comme le faisait remarquer le rapport à 
la Chambre, M .  D e v v a m u i e ,  avocat général à la cour de cassation, 
avait parfaitement décrit la nature de ce contrat en disant : 
« que le banquier met à l’avoir actuel de l’emprunteur la totalité 
« du crédit, sauf à celui-ci à ne piendreque quand il le voudra 
« cette valeur dont le banquier devient à l’instant, débiteur et 
« dont l'emprunteur doit îi l'instant garantir le remboursement 
« éventuel; et que, si quelque chose est potestatif de la part de 
a celui qui reçoit le crédit, c’est uniquement la faculté d’en faire 
« usage et nullement l’obligation irrévocable de garantir les jircts 
« si la condition vient à se réaliser, obligation sérieuse, actuelle, 
« définitive et susceptible par conséquent d’hypothèque; »

« Attendu que le crédité ne peut être tenu de garantir le rem
boursement des avances qu’il recevra, si le banquier a la faculté 
de les lui refuser à son gré ; que c’est pour ce motif que l’hypo
thèque ri'est valable que s'il y a obligation pour ce dernier de 
fournir le crédit; mais qu’il n’y a aucune raison d’exiger qu’il le 
fournisse en argent; qu’aussi n’en est-il pas question dans le 
réquisitoire de M. D e v v a n d h e  o ù  l’on ne trouve même pas le mot 
« fonds » mais bien les termes plus larges de valeuis, import ou 
totalité du crédit ;

« Et, que la cour décide, conformément à ces conclusions 
« que du moment qu’un individu s’oblige à fournir un crédit, il 
« prend l’engagement de tenir constamment à la disposition du 
« crédité une somme que celui ci peut exigera chaque instant; »

« Que le rapport à la Chambre ne parlait de délivrance de 
fonds et de versements qu’en citant des cas traités par la doctrine 
ou la jurisprudence ; que lorsque la commission de la Chambre 
disait : « que le banquier, en ouvrant un crédit sur sa caisse, 
« opère comme s’il mettait les fonds en dépôt à la disposition de 
« l’emprunteur, et que l'obligation de celui-ci est de rapporter les 
« fonds et de tenir le banquier indemne», il ne s’agissait plus de 
déterminer les conditions de validité de l'hypothèque mais de jus
tifier son rang; qu’il était naturel de prendre comme exemple le 
crédit ouvert dans sa forme la plus simple ;

« Que, de même, si le législateur réglant dans la partie finale 
de l'article 80, le rang de l’hypothèque, s’est servi des mots « déli
vrance des fonds », visant le cas le plus ordinaire, les travaux parle
mentaires ne permettent pas d’en induire qu’il ait entendu exclure 
du bénéfice de l’hypothèque les crédits réalisés par d’autres 
modes ;

« Qu’au surplus, les deux conditions auxquelles l’article 80 
subordonne la validité de l’hypothèque se trouvent réunies dans 
l’engagement du créditeur d'avaliser des effets à concurrence 
d'une certaine somme, puisqu’il s’oblige par là même à mettre à

la disposition du crédité des fonds payables à la Banque natio
nale ; que si l’obligation de tenir des fonds à sa disposition ne 
résulte pas de la lettre du contrat, elle est la conséquence néces
saire de l'aval qu'il promet et qui l'expose à devoir acquitter non 
seulement les effets qui reviendraient impayés mais ceux dont la 
banque refuserait l’escompte ;

« Attendu que l’on objecte que si telle était la portée de l’arti
cle 80, la loi du 15 avril 1889 qui l'a modifié en en supprimant 
les mots « à conçutrence d’une somme déterminée qu’on s’oblige 
« à fournir », était inutile ;

« Mais attendu que ces termes prêtaient à controverse et 
qu’une jurisprudence récente ne reconnaissait, en matière fiscale, 
le caractère de crédit ouvert, à un contrat, que s’il se traduisait par 
une remise d’argent ;

« Qu’il résulte des travaux parlementaires que c’est parce qu’il 
condamnait cette jurisprudence que le législateur a modifié le 
texte et non le principe de l’article 80 ;

« Qu’en effet, M. Piumez disait, en déposant la proposition de 
loi, « qu’il avait paru convenable de donner aux termes du texte 
« proposé une étendue conforme à la portée vraie de l’article 80, 
« et qui exclut toute idée de délimitation aux crédits en avances 
« de fonds ; »

« Que, dans son rapport au nom de la commission, il propo
sait de modifier le texte de cet article de manière à donner à 
l'ouverluie de crédit toute l’étendue qu'elle reçoit dans la pra
tique, et caractérisait en même temps le sens des mots « somme 
« déterminée qu’on s’oblige à fournir, » par lesquels, disait-il, le 
code exprimait la nécessité d'un engagement du créditeur;

« Qu’il est curieux de voir qu’après avoir proposé la suppres
sion de ces mots, M. P i u m e z , parlant du rang de l’hypothèque, 
définit le crédit ouvert « un contrat synallagmatique par lequel 
« le créditeur s’engage à fournir des fonds et le crédité s’oblige 
« à le tenir indemne de cet engagement en les lui remboursant, » 
présentant ainsi en termes presque identiques le même exemple 
que la commission de 1851 ;

« Qu’enlin, M. B k e r n a e u t , ministre des finances, f i t  remarquer 
que Ja loi actuelle prêtant à contestation, il était bon que le texte 
la levât ; d’où résulte (pie si le législateur a modifié le texte, ce 
n’est pas qu’il eût jugé nécessaire d’en étendre la portée en suite 
d'une notion nouvelle de l’ouverture de crédit, mais pour le 
rendre plus clair cl, comme le disait la circulaire du ministre des 
finances du 7 mai 1881), faire disparaître les difficultés que 
l’ancien texte faisait naître ;

« Attendu qu’en admettant même que l’ouverture de crédit 
litigieuse ne soit pas de celles que protège expressément l’art. 80 
de la loi du l(i décembre 1851. les parties se sont néanmoins 
irrévocablement engagés : l’intimé à avaliser les effets de l'appe
lant à concurrence de 100,000 francs, et ce dernier à lui rem
bourser ses avances ;

« Attendu que l’article 41 de la loi hypothécaire, en définissant 
l'hypothèque un droit réel sur les immeubles affectés à l’acquitte
ment d’une obligation, implique par la généralité de ses termes 
qu'elle ne peut être constituée pour sûreté de toute obligation;

« Que si, d'après l’article 42, elle n’a lieu que dans les cas et 
suivant les formes autorisées par la loi, l’article 43 qui indique 
les trois cas d’hypothèque et les articles suivants qui en règlent 
les formes n’ont, exclu aucune espèce d’obligation et que l’art. 80 
mentionne même expressément l’obligation conditionnelle;

« Attendu que les appelants soutiennent eucore que l'ouver
ture de crédit est nulle, comme contractée sous une condition 
potestative de la part du créditeur, puisque, créancier antérieure
ment de sommes qui devaient être imputées sur ce crédit et en 
dépassaient l’import, il ne prenait, en réalité, aucun engagement 
pour l’avenir;

« Mais attendu que la condition n’est potestative que si elle 
fait dépendre de la volonté du débiteur l'existence même de son 
obligation, en sorte qu’il ne soit lié que s’il lui plaît; mais que 
tel n'est pas le cas où, dans les limites du contrat, il peut en 
idarder ou suspendre les effets; que, si l'intimé était maître de 
refuser toute avance aussi longtemps que le crédit resterait 
épuisé, il était irrévocablement tenu d’en laire de nouvelles 
aussitôt que le payement des effets imputés sur le crédit en aurait 
rendu une partie disponible et. qu’en fait, le nouveau crédit a été 
réalisé à concurrence de 30,000 francs;

« Attendu que les appelants prétendent que l’hypothèque est 
nulle à defaut de spécialisation dans l’acte de crédit des sommes 
que les crédites devaient antérieurement ou pourraient devoir 
dans la suite, et qui devaient aux termes de l’article 7 être impu
tées sur son montant ;

« Attendu que la spécialité a pour but d'éclairer les tiers sur la 
situation hypothécaire du débiteur, en leur faisant connaître la 
somme pour laquelle ses biens sont grevés ; que c’est donc le 
chiffre de la ciéance garantie par l’hypothèque que l’acte doit 
mentionner ;
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« Attendu que l'hypothèque litigieuse n’était destinée à garantir 
individuellement aucune des sommes qui devaient être imputées 
sur le crédit; que c'est le crédit même qu’elle couvre et que le 
montant en étant déterminé, aucune autre indication n’était 
requise;

« Attendu que les appelants soutiennent enfin que la veuve 
De Corte-Craheels n’a consenti b hypothéquer ses biens qu’à la 
condition qu’une nouvelle avance de fonds fût faite aux époux 
Allart; qu’en imputant sur le crédit leurs dettes antérieures et en 
rendant ainsi toute avance impossible, le Comptoir d’escompte a 
interprété le contrat contrairement à l’intention des parties ;

« Mais attendu que celte imputation ayant été faite en vertu 
d’une clause claire et formelle du contrat, il ne peut être question 
de rechercher la commune intention des parties;

« Attendu que la succession de la veuve De Corte-Crabeels n’a 
été acceptée que sous bénéfice d’inventaire par le tuteur de sa 
petite-fille Nelly De Corte, et qu’il n’est pas même allégué que le 
père de celle-ci, décédé après la veuve De Corte, ait fait acte d’hé_ 
ritier ;

« Que la mineure n’est donc pas tenue des dettes de sa 
grand’mère sur les biens provenant d’Henri De Corte, son grand 
père ;

« Mais que si ces biens peu importants paraissent parta
geables en nature, l’intérêt de la mineure exige qu’ils soient 
vendus plutôt que partagés ;

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï à  l’audience publique M. D e n s , substitut du procureur 
général, en son avis conforme, met l’appel à néant, condamne 
chacune des deux parties appelantes b la moitié des dépens... » 
(Du 18 juillet 1893. — Plaid. MMCS T h i é b a u l ü , S m e t s  et B a r a . )

Voir l’arrê t  qui suit.

COUR D ’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

18 juillet 1893.
O U V E R T U R E  D E  C R E D I T .  —  H Y P O T H È Q U E .  —  E F F E T S  

G A R A N T I S .  —  C R É D I T  É P U I S E .  —  N O U V E A U X  E S 
C O M P T E S .  —  P A R T I E  D U  C R É D I T  R E D E V E N U E  L I B R E .

L’hypothèque consentie pour une ouverture de crédit, à concur
rence d’une somme déterminée, ne garantit pas spécialement le 
payement de chacun des effets escomptés, mais le crédit même, 
ou L'obligation que le crédité a prise au moment du contrat, d’en 
rembourser le montant.

U en résulte que si des escomptes ont continué alors que le crédit 
était épuisé, les créances purement chirographaires au jour 
de l’escompte, sont devenues hypothécaires lorsqu’une partie du 
crédit épuisé est redevenue libre.

( l e  c u r a t e u r  a  l a  f a i l l i t e  m e r c i e r  c . l e  c o m p t o i r  
d ’e s c o m p t e  d e  n i v e l l e s . )

A r r ê t . — « Attendu que le comptoir d’escompte intimé a, le 
25 avril 1888, ouvert à Mercier un crédit de 200,000 francs en 
s’engageant b présenter ses effets b la Banque nationale, cc qui 
implique sa garantie illimitée et solidaire comme s’il donnait son 
aval sur les effets ;

« Attendu que l’intimé devait présenter de nouveaux effets b 
l’escompte à mesure que les précédents étaient payés, en sorte 
qu’il pût toujours y en avoir pour 200,000 francs en cours;

« Attendu que, en fait, il continuait meme à en accepter de 
nouveaux lorsque le crédit était épuisé mais que le payement 
prochain d’effets, dont la bonne tin était assurée, allait en rendre 
une partie disponible ;

« Que l’appelant prétend que ces effets, avalisés en dehors du 
crédit, ne lui ont donné que des créances chirographaires qui 
n’ont pu devenir hypothécaires par leur imputation ultérieure sur 
le crédit ouvert;

« Mais attendu que l’hypothcque consentie pour sûreté d’un 
crédit ouvert ne s’attache pas b l’effet remis à l’escompte de façon 
à le suivre jusqu’à son payement;

« Que si elle était destinée à couvrir individuellement chacun 
des effets qui viendront successivement s’imputer sur le crédit 
et se renouvelleront pendant toute sa durée, l’hypothèque, sup
posant toujours une créance existante, ne pourrait être valable
ment constituée pour chaque effet qu’au moment où il est créé ;

« Qu’au contraire, aux termes de l’article 80 de la loi hypo
thécaire, non seulement elle est valablement consentie au 
moment du contrat, mais elle prend rang b la date de son

inscription sans égard aux époques successives de la délivrance 
des fonds ;

« Que la commission de la Chambre disait, en expliquant cette 
disposition : « Que si l'on considérait l'hypothcque comme affec- 
« tant l’obligation de rembourser chacune des avances, il tau- 
« drait dire qu'elle a pour objet une dette future et quelle ne 
« pourrait être inscrite qu’au fur et à mesure des avances, mais 
« que ce n'est pas ainsi qu’il faut envisager l'opération ; »

« Attendu que l’hypothèque garantit donc au créditeur non 
pas le payement de chacun des effets qui lui sont remis, mais le 
crédit, l’obligation générale que le crédité a prise, au moment du 
contrat, d’en rembourser le montant;

« Que c’est parce que l’hypothèque n’affecte pas directement 
les effets créés ou négociés en vertu de l’ouverture de crédit qu'il 
a fallu, pour les en faire bénéficier, une disposition expresse de la 
loi du 20 mai 1872, sur la lettre de change, qui, les considé
rant, suivant les termes du rapporteur, comme des émanations 
de la créance originaire et collective du créditeur, les admet 
par son article 26, § 2, à profiler de l’hypothèque à concurrence 
du solde final du compte ;

« Attendu que, par l’article 10 du contrat, l’appelant a garanti 
hypothécairement l’engagement qu’il avait pris dans l’article 7, 
de rembourser au comptoir toutes les sommes que ceiui-ci devait 
paver par suite de l’ouverture du crédit ;

« Que si celte hypothèque no garantit donc que les avances 
faites dans les limites du crédit, c’est en ce sens qu’elle ne couvre 
le solde du compte qu'à concurrence de 200,000 francs ;

« Mais que si, à ses risques et périls, l’intimé a fait escompter 
des effets à un moment ou il n’était plus couvert par l’hypothèque, 
il conservait le droit de les comprendre dans le crédit dès qu’une 
partie en devenait libre ;

« Qu’en effet, aux termes de l’article 5, tous les effets remis 
à l’escompte par le crédité devaient être imputés sur l’ouverture 
de crédit, à moins de déclaration contraire, acceptée par le 
comptoir; et que cette clause serait sans objet s’d fallait, comme 
le prétend l’appelant, en la rapprochant de l’article, la restrein
dre aux effets escomptés pendant que le crédit était disponible, 
puisque ces effets y rentraient de plein droit;

« Qu'en présence d’une stipulation aussi formelle, on ne peut 
admettre que l’intention des parties contractantes ait été d’ex
clure du bénéfice de i’hyopothôque les effets dont l’escompte, 
à une époque où le crédit serait momentanément épuisé, 
présentait autant d’utilité pour l’une que de risque pour l’autre;

« Que l’appelant, en les remettant à l’intimé et celui-ci en les 
acceptant n’ont donc fait qu’exécuter anticipativement le contrat 
et ont entendu les imputer sur le crédit hypothécaire;

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï, à  l'audience publique, M. D e n s ,  substitut du procu
reur général en son avis conforme, met l'appel à néant ; con
damne l’appelant aux dépens... » (Du 18 juillet 1893. — Plaid.

Poui.let et H u l i n .)

Voir l’arrêt précédent.

COUR D ’A P P E L  DE L I EG E .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Lececq.

22 juillet 1893.

S O C I É T É  E N  C O M M A N D I T E .  —  D É F A U T  D E  P U B L I C A T I O N .  
A S S O C I É .  —  V A L E U R  I N D U E M E N T  D I S T R A I T E .  ■—  T I E R S .  
A C T I O N  D I R E C T E .  - -  R E C E V A B I L I T É .

Les associés en commandite n'ont pas le droit de se prévaloir 
contre les tiers, soit des nullités de l’acte constitutif soit du 
défaut de publication.

Le tiers qui a traite avec la société a, contre l’associé commandi
taire, l'action directe de l'article 21 de la loi du 18 mai 1873, 
pour lui faire rapporter dans l'actif social les valeurs mduement 
distraites.

Le commun litaire est tenu de rapporter tout ce qu’il a retiré de la 
société, sans qu'un bénéfice réel puisse justifier le payement à lui 
fait.

(PAQUOT-DEBRUS C. HAMAIDE.)

A r r ê t . — « Attendu que le jugement dont est appel con
damne la société I,. Menestré et C'° et le sieur Louis Menestré à 
payer aux appelants la somme principale de fr. 23,593-77 pour 
sofde du compte courant de la dite société, arrêté au 1er juil
let 1891 ;

« Attendu que cette décision, d’ailleurs passée en force de
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hose jugée, n’est l’objet d’aucune contestation de la part de 
l’intimé ;

« Attendu que la société préindiquée était une société en com
mandite simple, constituée le 14 décembre 1888 entre le sieur 
L. MenésIré, commandité, et l’intimé Ilainaide, commanditaire, 
sous la raison sociale L. Menestré et Cle ;

« Que, lors de la convention, entre autres clauses, il a été sti
pulé verbalement ce qui suit :

« 1° M. L. Menestré aura seul la gestion et la signature 
« sociale... ;

« IV. La durée de la société est fixée à cinq ans... ;
« V. M. Menestré apporte en société son travail, sa clientèle et 

« son fonds de commerce ;
a II est reconnu par les parties, en suite d'un bilan dressé ce 

« jour et approuvé par les deux parties, que l’actif du fonds de 
u commerce de M. Menestré étant égal au montant du passif, ce 
« dernier n’apporte en réalité en société autre ebose que son tra- 
« vail et sa clientèle;

« M. llumaide, associé commanditaire, apporte une somme de 
« 25,000 fr. ; partie de cette somme, soit 10,000 fr. a été versée 
« antérieurement à ce jour à M. Menestré ; le reliquat sera versé 
cc en la caisse sociale au fur et à mesure des besoins de la 
cc société ;

cc IX. En cas de liquidation..., le produit de la réalisation de 
cc l’actif servira tout d'abord aux payements des dettes sociales ; 
cc M. Hamaide retirera ensuite son apport; »

ce Attendu que, conformément à la convention ci-dessus analy
sée, Je sieur Menestré a depuis traité sous la firme sociale avec 
les appelants ; que notamment, dès le 12 janvier 1889, il leur 
mandait : ce Par suite d’un contrat que nous avons fait entre notre 
cc associé et moi, nous avons l'honneur de vous dire que le 
cc compte L. Menestré, arrêté au 15 décembre 1888, a été 
cc reconnu exact par nous, et nous vous prions donc d’en débiter 
cc le compte L. Menestré et Cie, soit par fr. 15,719-84 ; » 

cc Que la dite somme figure précisément au bilan arrêté entre 
Hamaide et Menestré le jour de la constitution de leur société, et 
grevait passivement celle-ci par l’effet du contrat ;

cc Attendu que, d'autre part, les sieurs Paquot-llcbrus ont 
accepté la Société Menestré et Cie comme leur débitrice, et lui 
ont successivement adressé plusieurs comptes courants, lesquels 
ont clé approuvés sous la firme sociale ;

cc Qu’il n’est donc pas possible de prétendre, :en fait, que la 
société devait rester ignorée des tiers et ne produire d’effets 
qu’entre parties ;

cc Attendu, en droit, que la thèse consacrée par le jugement 
a quo est en contradiction formelle avec l’économie générale de 
la loi sur les sociétés et notamment avec les articles 4, G, 11 
et 12 ;

cc Que, d ’ap rès  les d isposit ions, les associés n 'on t  pas le d ro it  de 
se prévaloir  con tre  les t iers ,  soit  des null i tés  de l’acte constitutif , 
soit du défaut de  pub l ica t ion  ;

cc Attendu, dès lors, que l’action directe autorisée d’une 
manière générale par l’article "21 était ouverte aux appelants, en 
tant qu'elle a pour but de faire rapporter, dans l’actif social, les 
valeurs qui en auraient été induement distraites ;

cc Attendu que cette action, spéciale en matière de comman
dite simple, ne se règle pas par les principes de l’article 123, 
§ final, ni de l’article 1166 du code civil ;

cc Qu’elle ne permet pas au commanditaire de se prévaloir des 
exceptions qu’il pourrait avoir contre la société, s'il a contrevenu 
aux obligations dérivant de son contrat ou de la loi ;

cc Attonidu qu’il résulte virtuellement du texte invoqué, comme 
de son esprit, qu’à l’égard des tiers intéressés le commanditaire 
est tenu de rapporter tout ce qu’il a retiré de la société, sans 
qu’un bénéfice réel puisse justifier le payement à lui fait ; qu’il 
ne peut, en ce cas, retirer ses apports, d’une manière directe ou 
indirecte, au préjudice des créanciers sociaux ;

cc Qu’il suit  de ce qui p récède  que les lins de non-recevoir  o p 
posées en o rd re  p r inc ipal  à la dem an d e  et  adm ises par  le t r ib u 
nal , ne sont  pas fondées ;

cc Attendu que Hamaide oppose encore à la demande... (sans 
intérêt) ;

cc Par ces motifs, la Cour... » (Du 22 juillet 1893. —• Plaid. 
MMCS N e u j e a n  et I I o g g e  c . B o s e r e t . )

COUR D’A P P E L  DE L I ÈGE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Dubois.

21 ju ille t  1893.

PRESSE. -  RESPONSABILITÉ.

La publication d'un article qui représente une personne comme

coupable, alors qu'elle n’est que prévenue, et qui livre la mali
gnité’ publique des particularités d'une nature privée destinées à 
rester secrètes aussi longtemps qu'une mise en prévention n’a pas 
été prononcée, engage la responsabilité du journaliste.

(BIS T ER C.  B U S D O R F F .)

A r r ê t . —  cc Ailendu que, quelle que soit l’importance de la 
presse et l’utilité de son contrôle sur les diverses branches de 
l’activité sociale, elle outrepasse son droit lorsqu’elle porte 
atteinte au droit d’autrui et lui cause un dommage ;

cc Attendu que c’est ce qu’a fait l’appelant par la publication de 
l’article incriminé en représentant l’intimé comme coupable, 
alors qu’il n’était que prévenu, et en livrant à la malignité publi
que des particularités d’une nature essentiellement privée, sur
prises dans une instruction destinée à rester secrète aussi long
temps, tout au moins, qu’une mise en accusation ou en prévention 
n’aurait pas été prononcée ;

cc Attendu que, cette instruction pouvant intéresser des tiers 
et être reprise en cas de charges nouvelles, il y aurait les plus 
graves inconvénients à en ordonner la communication, dans un 
intérêt privé, à une personne qui y est, du reste, absolument 
étrangère ;

cc Attendu que parmi les faits dont l’appelant offre subsidiaire
ment la preuve par témoins, les uns, rentrant dans la vie privée 
de l’intimé, ne pourraient être établis que par jugement ou par 
actes authentiques, les autres, relatifs aux relations des parties en 
cause, ne sont nullement concluants ;

cc Attendu que, eu égard aux considérations exprimées dans le 
jugement dont appel, l'indemnité et le mode de publicité déter
minés par celui-ci constituent une réparation suffisante ; que cette 
publicité doit porter sur le présent arrêt qui est la décision judi
ciaire du litige, sans s’étendre aux qualités contenant l’exposé des 
prétentions non justifiées des parties;

cc Attendu que le caractère dommageable de la publication qui 
fait l’objet de i’inslance, étant constaté indépendamment de toute 
mauvaise foi ou intention méchante, il n’y a pas lieu à l’applica
tion de la contrainte par corps.

cc Par ces motifs, la Cour, etc... » (Du 21 juillet 1893. — Plaid. 
MMes Douxchami'S c. Saintraint, tous deux de iNamur.)

COUR D’A P P E L  DE GA ND.
Première chambre. —  Présidence de M. Coevoet, premier président.

11 n ovem b re 1893.

POUCE COMMUNALE. —  BOURGMESTRE. —  FAUTE.
INCOMPETENCE DU POUVOIR .JUDICIAIRE.

Si un bourgmestre, présent à une ascension aérostatique dange
reuse, ne l’a pas empêchée, et que l'aéronaute ait péri, le 
pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître d'une action 
tendante à la condamnation du bourgmestre à îles dommages- 
intérêts pour faute commise dans l'exercice de ses fonctions.

(LA VKl'VE SPIJ.I.EUX C. NOTEBAERT.)

Le 12 juillet 1892, le Tribunal de première instance 
cle Bruges a rendu le jugement suivant :

J u g e m e n t . — cc Altendu que, le 28 juillet 1889, Alfred Leclercq, 
ingénieur-électricien, connu sous le nom de « Chalc », a fait, à 
Blankenberghe, avec son ballon ce Le Téméraire », une ascension 
aérostatique qui a eu pour conséquence fâcheuse la mort de cet 
aéronaute ;

cc Attendu que la demanderesse, mère d’Alfred Leclercq, a 
assigné le defendeur en sa qualité de bourgmestre de Blanken- 
berglie devant ce tribunal, aux fins de le voir et entendre con
damner à lui payer la somme de 60,000 francs, à titre de 
dommages-intérêts, en réparation du préjudice que lui a causé la 
mort de son fils ;

cc Attendu que cette action est basée sur la faute que le défen
deur aurait commise en n’empêchant pas, en vertu de son droit 
de police, l’aéronaute Leclercq de faire l’ascension dans laquelle 
il a péri ;

cc Attendu qu’aux termes de l’article 1382 et 1383 du code 
civil, chacun est responsable du dommage qu’il a causé par son 
fait, sa faute, sa négligence ou son imprudence, et est tenu de le 
réparer ;

cc Attendu que ce principe de responsabilité est absolument 
général, et s’applique aussi bien aux fonctionnaires qu’aux sim
ples particuliers ;

c< Attendu que le fait dommageable, tel qu’il est reproché au
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défendeur, consisterait dans l’omission d’un acie qu’il aurait dû 
faire et ne pourrait constituer qu’un quasi-délit, aucune intention 
de nuire n’étant imputée au défendeur;

« Attendu qu’une simple omission ne peut donner lieu à res
ponsabilité que pour autant que celui auquel on l’impute ait 
l’obligation légale d’accomplir l’acte qu’il a omis ou négligé ;

« Attendu que, spécialement, le fonctionnaire public ne peut 
encourir la responsabilité prévue par les articles 138  ̂ et 1883 
du code civil, que dans le cas où il contrevient aux règles par
ticulières qui lui étaient prescrites, et aux obligations spéciales 
qui lui élaient imposées ;

« Attendu qu’aucune loi ou qu’aucun règlement de police 
n’obligeait le défendeur, d’une manière positive et formelle, d’in
terdire l’ascension aérostatique dont il s’agit ;

« Attendu qu’en l’absence d’une obligation de cette nature, 
l’inaction du détendeur ne saurait constituer qu’une infraction 
à ses devoir moraux, mais ne peut engager légalement sa respon
sabilité ;

« Attendu qu’en admettant même que le défendeur avait le 
pouvoir, en vertu de son droit de police administrative, réglé par 
les lois du 16-24 août 1790, du 30 mars 1836 et du 30 juin 1842, 
d’empêcher cette ascension, encore il ne pourrait pitre responsa
ble parce qu’il n’était pas tenu par une obligation légale, positive, 
de l’empêcher ;

« Attendu, d’ailleurs, que les bourgmestres jouissent, quant à 
leur droit de police administrative, d’un pouvoir discrétionnaire 
dans les limites des attributions qui leur sont confiées par les lois 
sur la matière ; qu’ils apprécient avec une entière liberté l’usage 
qu’il convient de faire de ce pouvoir ; que s’ils en usent avec peu 
de discernement et de sagesse, ils ne relèvent à cet égard que de 
leurs supérieurs hiérarchiques ;

« Attendu que le pouvoir judiciaire, s’il peut apprécier la 
légalité des actes administratifs, ne pourrait, sans excéder ses pou
voirs, contrôler ces actes, au point de vue de leur mérite, ou de 
leur opportunité ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent, que 
la demanderesse n’a point d’action contre le défendeur du chef 
de l’omission dont elle se plaint ;

« Par ces motifs, et de l’avis de M. de Kehuiiove, procureur 
du roi, le Tribunal déclare la demanderesse non recevable en sa 
demande et la condamne aux dépens... » (bu 12 juillet 1892. 
Plaid. MMes Houert, du barreau de Bruxelles, c. Maertexs.)

Appel de la part de la demanderesse, veuve Spilleux, 
admise par la cour à la procédure gratuite.

L’appelante articule, avec offre de preuve, certains 
faits et conclut en ces termes :

« Sous toutes réserves généralement quelconques,
Plaise à la Cour :
Mettre à néant le jugement dont appel ; émendant et faisant 

ce que le premier juge aurait dû faire, dire que l’intimé est 
responsable, à raison de fautes commises dans l’exercice de ses 
fonctions de police, du préjudice causé à l’appelante par la 
mort de son fils feu Alfred Leclercq, dans les circonstances où 
elle est survenue,et par suite condamner l’intimé à payer à l’appe
lante, à litre de dommages-intérêts, la somme de 60,000 francs, 
ensemble les intérêts judiciaires, le condamner aux dépens des 
deux instances ;

Subsidiairement et pour le cas où les dites faute et responsa
bilité ne paraîtraient pas dès à présent établies, admettre l’appe
lante à prouver par tous moyens de droit, témoins compris, les 
faits suivants ; dépens en ce cas réservés :

1° Que le départ du ballon « le Téméraire », monté par 
« Chalc », n’eût lieu que vers 8 heures du soir, au lieu de 
o heures de relevée, heure fixée par Chalc, d’accord avec le col
lège échevinal ;

2° Que ce retard doit être imputé au manque absolu de pression 
du gaz et n’a pas été causé, comme l’insinue l’intimé, par l’arri
vée tardive de l’aéronaute ou par la mauvaise direction que 
celui-ci aurait donné au gonflement ;

3° Que M. le bourgmestre de Blunkenberghe a été présent 
pendant la plus grande partie de ces operations et notamment au 
départ ;

4° Que l’ascension avait un caractère dangereux tellement 
apparent que plusieurs personnes exprimaient vivement leur 
indignation de ce que le bourgmestre de Blankenberghe n’inter
vint pas ;

o° Que le danger était tel que l’ascension que Chalc devait 
faire à lxelles, le 7 juillet précédent (soit le 7 juillet 1889), a été 
défendue par la police de cette ville ;
|t. 6° Qu’à Blankenberghe, Chalc avait les plus grandes appré
hensions ; qu’un peu avant le départ, il a dit aux personnes qui 
l’entouraient : « Partir dans de pareilles conditions, c’est se
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« casser le cou ; » sur quoi un directeur du gaz lui répondit : 
« Maintenant que vous avez le gaz, vous partirez »;

7° Que, dans le cours du voyage, le ballon « le Téméraire » est 
descendu suffisamment bas pour que Chalc put parler à des per
sonnes et leur demander de saisir la corde qu’il laissait traîner 
à terre, mais que cette manœuvre n’a pu être exécutée par suite 
de l’obscurité qui empêchait de voir la corde ;

8° Que M. le bourgmestre savait qu’une ascension avait dû être 
faite à Buy, le 1er juillet et que cette ascension n’eût pas lieu par 
suite d’un accident survenu à l’aérostat, accident provenant du 
vice de construction de celui-ci ;

9° Qu’au moment où feu Alfred Leclercq (Chalc) donna le 
commandement du départ, le sieur L)..., trompé par l’obscurité, 
au lieu de couper un des câbles qui retenaient le ballon, trancha 
celui auquel était attachée l’ancre ; l’aéronaute ne s’aperçut du 
fait qu’alors que le dernier câble était tranché et que l’aérostat 
s’enlevait ;

10° L’aéronaute, au cours de son voyage, put à différentes 
reprises s’approcher de terre, mais à défaut d’ancre, il ne pût 
arrêter le ballon, et l’obscurité profonde empêcha les personnes 
à portée de saisir le câble qui traînait à 2 mètres de terre ;

En tout cas, donner acte à l’appelante des expresses réserves 
qu’elle fait de tous droits quelconques contre l’intimé, en tant 
que membre du collège des bourgmestre et échevins de la com
mune de Blankenberghe et contre les autres membres de ce col
lège, à raison de la responsabilité qu’ils peuvent avoir encourue 
par rapport à l’accident dont feu Leclercq (Gliale) a été victime, 
en autorisant et organisant le spectacle aérostatique dont s’agit. »

La Cour a rendu l’arrê t  suivant ;
Aiuièt . —  « Attendu q u e  la d e m an d e  en  dom m ages-in térê ts  

est fondée :
« A. Sur ce que l’intimé Notebaert, « en qualité de bourg- 

ci mestre de la ville de Blankenberghe, chargé par la loi de préve- 
« nir les accidents par des précautions convenables, a commis une 
« faute en n’empêciiant pas l’ascension faite, le 28 juillet 1889,par 
« Leclercq, dit Chalc, fils de l’appelante; celte ascension ayant eu 
« lieu dans des circonstances exceptionnellement périlleuses,

connues de l’intimé ;
« B. Sur ce que le dit intimé est responsable à raison de 

c< fautes commises dans l’exercice de ses fonctions de police, 
ce du préjudice causé à l’appelante par la mort de son fils » ;

« Que la dite action n’implique l’intimé qu’en sa qualité de 
bourgmestre, investi des fondions de police préventive, l’appe
lante se réservant tous ses droits contre l’intimé, en tant que 
membre du collège des bourgmestre et échevins et contre les 
autres membres de ce collège ;

cc Attendu que, dans une instance ainsi limitée par elle, 
l'appelante ne saurait se prévaloir ni de ce que Leclercq a reçu 
un subside de la ville de Blankenberghe, nonobstant la confec
tion anormale, sinon défectueuse du ballon « le Téméraire » et 
nonobstant le voisinage immédiat de la mer, etc. ;

« Attendu que les imputations dirigées personnellement contre 
l’intimé consistent :

cc A. En ce que celui-ci n’a point empêché le départ, alors 
qu’il avait lieu, non vers six heures, mais après huit heures du 
soir, ce qui rendait l’ascension exceptionnellement périlleuse ;

cc B. En ce que, chargé de surveiller l’exécution du pro
gramme des fêtes organisées par lui-même, il avait le droit 
absolu de le modifier suivant les circonstances et les exigences 
de l’ordre et de la sécurité ;

cc Attendu que le fait de négligence ainsi reproché à l’intimé 
n’est point de ceux qui rentrent dans la vie civile des citoyens et 
ne saurait, comme tel, être imputé à faute à chacun des specta
teurs de l’ascension, ni servir de base contre chacun d’eux à une 
demande en dommages-intérêts, en vertu du principe général 
inscrit aux articles 1382 et suivants du code civil ;

cc Qu’ainsi, l’appelante reconnaît que sa réclamation trouve 
sa source dans la seule qualité de chef de police dont l’intimé 
était revêtu, et dans les obligations spéciales lui incombant à rai
son de cette qualité ;

cc Mais attendu que, envisagée de la sorte, la demande se 
meut exclusivement sur le terrain du droit administratif, puisque 
pour décider si l’intime a réellement failli aux devoirs de sa 
charge, il écliet de rechercher d’après les dispositions légales 
relatives à la police administrative des bourgmestres, d’abord, 
si l’intimé avait, dans les circonstances de la cause, le droit et le 
devoir d’opposer une défense quelconque à l’ascension du 
ce Téméraire » ; ensuite, si, ce droit et ce devoir établis, il 
est en faute de n’avoir pas fait usage de semblable défense ;

cc Attendu que, en termes de justifier le premier point, l’appe
lante invoque l’article 3 de la loi du 16-24 août 1790, titre XI; 
le code du 3 brumaire an IV, articles 16 à 20; l’article 94 de la 
loi communale et 18 de la loi du 30 décembre 1887 ;
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« Attendu que ces dispositions tracent’des règles qui ont pour but 
de prémunir la société en général, et chacun de ses membres en 
particulier, contre tout ce qui tend à troubler l’ordre social ;

« Qu’elles visent des actes administratifs dont la compétence 
appartient, non pas au pouvoir judiciaire mais au pouvoir admi
nistratif qui seul a qualité de décider à l'encontre d’un bourg
mestre, agissant, soit pour l’exécution des règlements de police 
communale, soit en vertu des attributions de police qui lui sont 
personnelles, s’il a ou n’a point le droit et le devoir, dans une 
circonstance spéciale non expressément prévue pur les lois sur 
la matière, d’empêcher un citoyen d’accomplir un fait déterminé 
qui est de nature à exposer son auteur à des dangers personnels 
plus ou moins graves;

« Qu’il est certain, d’autre part, que les dispositions légales 
invoquées ne reconnaissent point expressément à l’intimé sem
blable droit et ne lui imposent point expressément semblable 
devoir ;

« Attendu, sur lesecond point, et en toute hypothèse, que l'usage 
h faire par un bourgmestre de ses prérogatives de police, dans 
chaque cas particulier, est subordonné de sa part à une appré
ciation personnelle et que sa résolution d’agir ou de s’abstenir 
dépend de cette appréciation ;

« Que semblables délibérations et résolutions sont essentielle
ment étrangères à la vie civile et échappent, comme telles, à 
l’application des dispositions du droit civil ;

« Que, de ce chef, le bourgmestre ne doit compte qu’à ses supé
rieurs hiérarchiques de l'ordre administratif;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède, que les faits articulés 
par l’appelante ne sont ni pertinents, ni relevants dans la cause 
et que la preuve en serait frustratoire ;

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï en son avis conforme M. le premier avocat général d e  
G a m o x d  , écartant toutes autres fins, conclusions et offres de 
preuve, se déclare incompétente ; en conséquence, et confirmant 
ie jugement a quo, dit l’appelante non recevable en sa demande 
avec condamnation aux dépens del’intance d’appel... » (Du 11 no
vembre 1893. —  Plaid. MMCS K o b e k t , du barreau de Bruxelles, 
c. A. S e k e s i a .)

O b s e r v a t io n s . — Y a-t-il une loi qui confère au 
bourgmestre le droit de réglementer les ascensions en 
ballon ou de les empêcher?

On en a cité deux, l’article 94 de la loi communale 
et l’article 3, n° 5, titre XI de la loi du 16-24 août 
1790.

L’article 94 règle seulement le pouvoir de police du 
bourgmestre en cas d’urgence : elle assigne à ce pou
voir les mêmes limites qu’à celui du conseil com
munal.

L'article 3, n° 5, titre  XI, de la loi de 1790, qui s’oc
cupe “ du soin de prévenir par les précautions convena- 
» blés et celui de faire cesser par les distributions des 
« secours nécessaires, les accidents et fléaux calami- 
» teux, tels que les incendies, les épidémies, épizoo- 
» ties, ” autorise-t-il le conseil communal ou le bourg
mestre à réglementer la matière?

C a l a m i t e u x ,  dit Littré, « fécond en calamités, » et 
c a l a m i t é ,  « tout grand malheur public. »

Il s’agit donc d’accidents atteignant ou pouvant at
teindre à la fois un grand nombre de personnes, comme 
le prouvent, du reste, les exemples donnés par la loi : 
les incendies, les épidémies.

Toute l’économie de la loi de 1790 montre qu’elle a 
pour but de protéger les habitants en général. L a  
s û r e t é  et la  c o m m o d i t é  d u  p a s s a g e  d a n s  les  r u e s ,  e tc . ,  
(n° 1), intéresse le public tout entier. Le n° 2 se préoc
cupe de la t r a n q u i l l i t é  j m b  tique-, le 3°, des g r a n d s  
r a s s e m b l e m e n t s  d 'h o m m e s  ; le 4Ü, qui vise la f id é l i t é  
d u  d é b i t  d e s  d e n r é e s ,  s’occupe encore des intérêts de 
la généralité.

Il n’y a pas une disposition de cette loi qui révèle la 
préoccupation de protéger un intérêt individuel. Le 
n° 6 lui-même, oh il est question des insensés et des 
furieux laissés en liberté, ne s’en occupe qu’en vue d e s  
é v è n e m e n ts  f â c h e u x  q u ’i ls  p o u r r a i e n t  c a u s e r .  Voir 
aussi l’article 95 de la loi communale.

En l’absence de toute loi autorisant le bourgmestre 
à réglementer la matière, ou la réglementant elle- 
même, le bourgmestre de Blankenberghe était sans droit

pour proscrire ou prohiber quoi que ce soit, re la tive
ment à l’ascension aérostatique de Leclercq, dans l’intérêt 
de Leclercq lui-même.

Un jugement du tribunal de la Seine, du 8 février 
1887, est ainsi conçu :

« Attendu qu’en fournissant toutes les pièces du feu d’artifice 
et en les faisant tirer par son propre personnel, Honoré a agi 
comme entrepreneur et non comme simple préposé de la ville lie 
Paris ; mais que cette situation de l’un des défendeurs ne fait 
point disparaître la responsabilité de l’autre, c’est-à-dire la ville 
de Paris, laquelle est personnellement en faute ; qu’en effet, si l’on 
ne peut lui reprocher, ni le choix de l’entrepreneur, ni l'imper
fection toute accidentelle de préparation et du tir d’une des pièces 
fournies par celui-ci, l’administration municipale ne saurait, 
d’autre part, méconnaître que les lois et règlements mettent 
expressément à sa charge toutes les précautions à prendre pour 
prévenir les accidents pouvant se produire à l’occasion de réjouis
sances publiques ; qu'au nombre de ces mesures figure le choix 
des emplacements sur lesquels doivent Cire tirés les feux d'arti
fices ; qu’ainsi, c'est la ville de Paris elle-même qui a assigné à 
Honoré, pour établir ses pièces, une partie de la Place des 
Nations;

« Attendu que la ville connaissait si bien l’existence du dépôt 
de fourrages et du péril qu’en résulterait, quelle avait prescrit 
quelques mesures de précautions dont l’insutlisance a été démon
trée par le fait même de l’incendie et la gravité des dégâts ; que la 
ville a donc commis une imprudence en imposant à l’artificier un 
emplacement dangereux, ou tout au moins une négligence en 
n’employant pas des moyens sérieusement elficaces pour proté
ger les immeubles plus directement menacés; qu’ainsi le fait 
remarquable, unique et indivisible à l’égard du sinistré, est le 
résultat d’une faute complexe, commune aux deux défendeurs et 
qui donne ouverture contre eux à une action in solidum pour la 
réparation du préjudice...»

En conséquence, la ville de Paris  est condamnée au 
payement des deux tiers des dommages-intérêts, et 
Honoré au payement du tiers restant.

Dans l’espèce de ce jugement, l’action, dirigée d ’ail
leurs contre la ville de Paris, était fondée sur ce qu’elle 
avait fourni la place publique oit le feu d'artifice avait 
été tiré, et sur ce que celui-ci avait causé la destruction 
d’un magasin à fourrages qui n’appartenait pas à l’a r 
tificier. La demande était analogue aux actions en répa
ration du dommage causé par une ville dans l’exécution 
des travaux publics. Cette espèce n ’a rien de commun 
avec celle qui fait l’objet de l’a r rê t  ci-dessus.

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BE L GI QU E.

Chambra des vacations. —  Présidence de M. De Le Court.

25  sep tem b re  1893 .

RÉGLEMENT DE JUGES. —  RENVOI DEVANT UN JUGE 
D’INSTRUCTION. — INCOMPÉTENCE “ RATIONE I.OCI ».

U y a lieu à règlement de juges par renvoi devant un autre juge 
d'instruction, lorsque le tribunal correctionnel ou le juge de 
paix, saisis par une ordonnance de la chambre du conseil, ont 
dû se déclarer incompétents à raison du lieu où l’infraction a 
été commise.

P r e m i è r e  e sp èce .

(l.E PROCUREUR DU ROI a  AUDENARDE C. DE LATTRE.)

Arrêt. — « Vu la demande en règlement de juges formée 
par le procureur du roi d’Audenarde, le 4 août 1893 ;

« Attendu que, par ordonnance du 31 mars 1893, la chambre 
du conseil du tribunal du première instance d’Audenarde a ren
voyé devant le tribunal correctionnel de ce siège le nommé Félix 
De Lattre, boucher, né et demeurant à Alost, sous la prévention 
d’avoir, à Haeltert, en décembre 1892, escroqué une somme de 
50 francs ;

« Attendu que, par jugement du 7 juin suivant, le tribunal 
correctionnel d’Audenarde s’est déclaré incompétent par le motif

I
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que la somme que l’inculpé s’est appropriée lui a été remise à 
Alost, ville qui n’est pas comprise clans le ressort de l’arron
dissement judiciaire d'Audenarde ;

« Attendu que ces deux décisions contradictoires, passées l’une 
et l’autre en force de cliose jugée, entravent le cours régulier de 
la justice, et qu’il y a lieu à réglement de jupes ;

« Attendu qu’il parait résulter de l’examen des pièces du dos
sier que l'infraction n’a pas été commise dans l’arrondissement 
d’Audenarde, mais dans celui de Termonde, où l’inculpé a sa 
résidence ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
G i r o n  et sur les conclusions conformes de M . M é l o t ,  premier 
avocat général, réglant de juges, et sans s’arrêter à l’ordonnance 
dénoncée du tribunal d’Audenarde, du 31 mars 1893, laquelle 
est considérée comme nulle et non avenue, renvoie, la cause 
devant le juge d’instruction de l’arrondissement de Termonde, 
pour être procédé comme de droit... » (Du 25 septembre 1893.)

D e u x i è m e  espèce .

( i .e  p r o c u r e u r  d u  r o i  a  c i i a r l e r o i  e n  c a u s e  d e  d o u r d a n .)

A r r ê t . — « Vu la demande en règlement de juges formée 
par le procureur du roi de Ciiarleroi, le 6 août 1893 ;

« Attendu que, par ordonnance du 7 juin 1893, la chambre 
du conseil du tribunal de première instance de Ciiarleroi a ren
voyé devant le tribunal de police du canton de Senetfe la nom
mée Sylvie Dourdan, épouse Hancq, sous la prévention d’avoir, à 
Bellecourt, le 19 avril 1893, porté volontairement des coups et fait 
des blessuresàJoséphine Houard, et ce, à raison des circonstances 
atténuantes spécifiées dans l’ordonnance ;

« Attendu que, par jugement en date du 21 juillet 1893, le 
tribunal de police du canton de Senetfe s’est déclaré incompétent 
pour connaître du fait, celui-ci ayant été commis dans le canton 
de Fontaine-l'Evêque ;

« Attendu que ces deux décisions contradictoires, passées l’une 
et l’autre en force de chose jugée, entravent le cours de la justice, 
et qu’il y a lieu à règlement de juges ;

« Attendu qu’il paraît résulter de l’examen du dossier que 
l’inculpée réside dans le canton de Fontaine-l’Evêque et que l’in
fraction a été commise dans le même canton ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
G i r o n  et sur les conclusions conformes de M .  M é l o t ,  premier 
avocat général, réglant de juges, et sans s’arrêter à l’ordonnance 
dénoncée du tribunal de Ciiarleroi, du 7 juin 1893, laquelle est 
considérée comme nulle et non avenue, renvoie la cause devant 
le juge d’instruction de l’arrondissement de Mons, pour être pro
cédé comme de droit... » (Du 25 septembre 1893.)
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COUR DE C A S S A T I O N  DE B E L G I Q U E .
Chambre des vacations. —  Présidence de NI. De Le Court.

2 5  sep tem b re 1893.

TERRITOIRE DE MORESNET NEUTRE. —  LOIS.
COMPÉTENCE.

La compétence des tribunaux belges ù l’égard des infractions com
mises par les habitants de Moresnet neutre, sur le territoire de 
celle commue, doit se régler d’après le code pénal de 1810 et le 
code d’instruction criminelle de 1808.

( l e  p r o c u r e u r  d u  r o i  a  y e r v i e r s  e n  c a u s e  d e  b o n n i e . )

A r r ê t . — « Vu la demande en règlement de juges formée, le 
13 juillet 1893, par le procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance de Verviers ;

« Attendu que, par ordonnance du 23 mars 1893, la chambre 
du conseil du tribunal de première instance de Verviers a ren
voyé devant le tribunal de police d’Aubel, en vertu des arti
cles 399 du code pénal et 4 de la loi du 4 octobre 1867, Aloïs- 
Hubert Bonnie, âgé de quarante-sept ans, journalier, né et domi
cilié à Moresnet neutre, sous l’inculpation d’avoir, à Moresnet 
neutre, le 28 février 1893, volontairement porté des coups et 
fait des blessures à Bartholomé Verveken, coups et blessures 
qui ont occasionné à celui-ci une incapacité de travail per
sonnel ;

« Attendu que, par jugement du 16 mai suivant, le tribunal 
de police s’est déclaré incompétent, en se fondant sur ce que le 
code pénal et le code d’instruction criminelle en vigueur à la dis
solution du premier empire français demeurent applicables au 
territoire de Moresnet neutre, et sur ce que, partant, il appar
tient au tribunal correctionnel de connaître de la prévention,

conformément ù l’article 179 du code d’instruction criminelle de 
1808, les faits imputés à l’inculpé étant, aux termes de l’arti
cle 311 du code pénal de 1810, punissables de peines correction
nelles ;

« Attendu que ces deux décisions sont passées en force de 
chose jugée et qu’il en résulte un conflit négatif qui entrave le 
cours de la justice ;

« Attendu (pie le territoire de Moresnet neutre est demeuré 
soumis au régime institué par l’article 17 du traité des limites du 
26 juin 1816 ;

« Que les lois belges y sont étrangères ;
« Due le code d’instruction criminelle de 1808 et le code pénal 

de 1810, qui le régissaient en 1814, n’ont pas cessé d’y être en 
vigueur;

« Attendu que les faits de la prévention sont prévus par l’ar
ticle 311 du code pénal de 1810, et que la connaissance en est 
attribuée aux tribunaux correctionnels par l’article 179 du code 
d’instruction criminelle de 1808 ;

« Qu’il suit de là que le tribunal de police s’est à bon droit 
déclaré incompétent ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P r o t i n  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M é l o t ,  premier 
avocat général, réglant de juges, sans avoir égard à l’ordonnance 
de la chambre du conseil du tribunnl de première instance de 
Verviers, laquelle est déclarée nulle et non avenue, renvoie la 
cause devant le juge d’instruction près le tribunal correctionnel 
de Liège pour être procédé comme de droit... » (Du 25 septem
bre 1893.)

CO U R DE C A S S A T I O N  DE B E L GI QU E .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

17 ju ille t  1893.

MAISON DE JEUX DE HASARD. —  ADMISSION DU PUBLIC.
APPRÉCIATION SOUVERAINE.

Le juge du fond décide souverainement en fait, d’après les circons
tances de la cause, que le public n'est pas admis dans une
maison de jeux de hasard.

( l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  c o u r  d e  l i è g e  c . m a r q u e t . )

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour de 
Liège,chambre des mises eii accusation, du 13 juin 1893.

A r r ê t . — « Sur le moyen tiré de la violation ou de la fausse 
interprétation de l’article 305 du code pénal, en ce que l’arrêt 
attaqué aurait méconnu qu’il y a libre admission du public dans 
une maison do jeux de hasard, et en ce que les formalités 
d’agréation et de ballottage, telles qu’elles sont réglées par les 
statuts du « Cercle privé des étrangers de Dînant, » sont illusoires 
et constituent uniquement un mode d’admission sur présentation 
des alliliés ou intéressés, prévu par le dit article 305 :

« Attendu que l’admission du publie dans la maison de jeux 
de hasard est l’élément essentiel de l’infraction prévue par l’arti
cle 305 du code pénal ;

« Attendu que l’arrêt attaqué constate que l’entrée du « Cercle 
privé des étrangers, » établi à Dinant, est absolument interdite 
aux personnes domiciliées sur le territoire de cette ville ; que les 
personnes étrangères à ce territoire n’v sont admises qu’aprôs 
l’accomplissement de certaines formalités exigeant un délai de 
huit à dix jours ;

« Attendu que l’arrêt constate, en outre, que ces formalités 
sont sérieuses, qu’elles n’avaient pas pour but d’éluder la loi et 
déclare qu’il n’est pas établi qu’elles ne soient pas régulièrement 
observées ;

« Attendu que, dans ces circonstances, la cour de Liège, en 
décidant que la condition de publicité requise par la loi pénale 
ne se rencontre pas dans l’espèce, a rendu une décision de pur 
fait qui échappe au contrôle de la cour de cassation ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L a u r e n t  en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M é l o t ,  premier 
avocat général,rejette... » (Du 17 juillet 1893.— Plaid.M e E d m o n d  
P i c a r d .)

CO U R D’A P P E L  DE LI ÈGE.
Quatrième chambre. —  2e section. —  Présidence de M. De Sébille, cons.

31 octobre 1893.

ARME PROHIBÉE- —  CONFISCATION. — OMISSION REPA-
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RÉE PAH LA COL'K EN LABSENCK D'UN APPEI, 
DU MINISTÈRE PUBLIC.

La cour, en confirmant un jugement qui, tout en condamnant du 
chef de port d'arme prohibée, a omis de prononcer la confisca
tion, peut réparer celte omission même en l'absence d’un appel 
du ministère public.

(l e  MINISTÈRE PUBLIC C. BRECHT ET AUTRES.)

A r r f .t . — « Attendu que les faits imputés aux prévenus sont 
restés établis devant la cour et que les peines prononcées sont 
adéquates à la gravité des infractions;

« Attendu néanmoins, en ce qui concerne Auguste Crédit, que 
le jugement aquo, le reconnaissant coupable d’usage d’une arme 
prohibée, à savoir : un fusil à démonter, système I.efaucheux, 
n’en a pas ordonné la confiscation ;

« Qu’il s’agit ici, non d’une peine nouvelle, d’une confiscation 
pénale, mais d’une mesure purement administrative et qui s'im
pose, en dehors de toute mainmise sur l’arme, mesure destinée 
uniquement à retirer do la circulation dans l’intérêt de l’ordre et 
de la sécurité publique, des objets mauvais ou dangereux ;

« Que cette mesure s'impose en tout état de cause, sans qu’il 
soit besoin de réquisition ou de recours du ministère public;

« Par ces motifs, la Cour statuant à l’unanimité, confirme le ju
gement a que quant h la déclaration de culpabilité et quant aux 
peines prononcées; émendant, ordonne la confiscation de l’arme 
dont Auguste Brecht s'est servi... » (Du 31 octobre 1893. 
Plaid. HP N o i r f a l i s e . )

COUR D’A P P E L  DE LI ÈG E .
Quatrième chambre. —  2° section. —  Présidence de M. De Sébille, cons.

2 4  octobre 1893 .

J U G E M E N T  C O R R E C T I O N N E L .  —  P R E V E N U  A G E  I ) E  M O I N S  
D E  10 A N S .  —  O M I S S I O N  D E  L A  Q U E S T I O N  D E  D I S C E R N E 
M E N T .  —  N U L L I T É .  -  É V O C A T I O N .

Le jugement correctionnel gui condamne un prévenu âgé de moins 
de 16 ans, sans poser et résoudre la question de discernement, 
est nul tout au moins quant ci ce point.

Si la cause est en état de recevoir une solution définitive, la cour 
peut évoquer et statuer il nouveau.

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. COLLIfiNOX.)

A r r ê t . — « Attendu, quant au fait de coups imputé au prévenu 
et remontant à août 1890, que le prévenu, né le 25 février 1875, 
n’était à ce moment âgé que de 15 ans; que, dès lors, aux termes 
de l’article 72 du code pénal, il y avait lieu de poser la question 
de discernement; que cette omission substantielle entraîne la 
nullité du jugement a quo, tout au moins sur ce point ; mais que 
la cause étant en état de recevoir une solution définitive, la cour 
peut évoquer et statuer à nouveau ;

« Attendu qu’il résulte de l’instruction... ^ans intérêt);
« Par ces motifs, la Cour, annulant pour partie le jugement 

a quo, mais évoquant et statuant h nouveau et à l’unanimité, 
condamne, etc... » (Du 24 octobre 1893.)

T R I B U N A L  C O R R E C T I O N N E L  DE B R U X E L L E S .
Sixième chambre. —  Présidence de M. Soenens, juge.

23  o ctob re 1893.

S O C I É T É  P R I V É E ,  —  U A L  P A R  I N V I T A T I O N .  —  C A R A C T E R E  
N O N  P U B L I C .  —  R É S I S T A N C E  A  L A  P O L I C E .  — O U T R A G E S  
E T  R É B E L L I O N .  —  D I S P R O P O R T I O N .  —  C O N D A M N A T I O N  
C O N D I T I O N N E L L E .

Se peut être considérée comme une fête publique, un bal organisé 
par une société privée dans le local permanent, sinon exclusif 
de celte société.

Les faits d'outrages, de rébellion violente accompagnée de coups ne 
peuvent être considérés comme une résistance proportionnée aux 
ordres et injonctions des fonctionnaires de la police considérés 
même comme arbitraires.

Il y a lieu à condamnation conditionnelle, lorsque il y a des cir
constances atténuantes, résultant de ce que les prévenus ont été 
surpris au milieu d'un bal privé où la police ne devait pas avoir 
aérés.

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. llECOSTER ET CONSORTS.)

J u g e m e n t .  — <; Attendu qu’il est résulté des éléments d e  la 
cause que le bal litigieux n’avait pas le caractère de fête dansante 
publique, donnée dans un lieu public, exigé par la disposition de 
l’article 66 du règlement de police de Forest;

« Attendu, notamment, qu’il est établi que le bal qui a eu lieu 
dans 1 établissement du prévenu était organisé par une société 
particulière, et qu’on n’y était admis que sur la production d’une 
invitation ; que celte invitation portail qu'elle était « personnelle », 
en vue d’un « concert suivi de bal », donné par la dite société 
« en son local »; que ce local était le local permanent, sinon 
exclusif, de cette société, distinct du cabaret proprement dit; 
que la fête avait lieu à portes fermées ;

« Attendu, cependant, qu’on ne saurait considérer les actes 
reprochés aux prévenus, spécialement les faits d’outrages, de 
rébellion violente accompagnée même de coups, comme une 
résistance proportionnée aux ordres et injonctions des fonction
naires de la police de Forest, considérés même comme arbitraires ;

« Vu les circonstances atténuantes tirées des bons antécédents 
des prévenus et des faits do la cause, etc. ;

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte les prévenus du chef de 
la contravention à l’article 66 du règlement de police de Forest, 
et, statuant à l’égard des autres préventions, acquitte Dccoster ; 
condamne les autres prévenus conditionnellement à une 
amende... » (Du 23 octobre 1893. — Plaid. M5ICS J u l e s  G u i l l e r y  
et J e a n  d ’ U n i o n .)

Ob s e r v a t i o n s . — Voir, en ce sens, tribunal correc
tionnel de Bruges, 14 juillet 18 9 3  (Jo u k n . d e s T r i b ., 
1893 ,  p. 959) ; P a n d . B e l g e s , t. XXXII, pp. 10 4 -1 0 5 ,  
V° V io la t io n  d e  d o m i c i l e  ; tribunal civil de Bruxelles, 
3 juin 1844  (Bei .g . J u d ., 184 4 ,  p. 1120);  Ch a u v e a u  et 
F a u s t i n - I I é l i e , T h é o r ie  d u  co d e  p é n a l ,  t. I-II,  p. 1 9 3 ;  
N y p e i .s , C ode p é n a l ,  t. I,  p. 3 7 4 ,  n° 5.

N O K I I N A T I O N S  J U D I C I A I R E S .
J u s t i c e  d e  p a i x . —  G r e f f i e r . — ■ N o m i n a t i o n . Par arrêté 

royal en date du 18 novembre 1893, M. Toyc, commis greffier à 
la justice de paix du canton de Cruysliaulem, est nommé greffier 
de cette juridiction, en remplacement de M. Verheyden, appelé à 
d’autres fonctions.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e . —  N o m i n a t i o n . Par arrêté royal 
en date du 22 novembre 1893, M. I.uycx.juge de paix du canton 
de liai, est nommé en la même qualité ü la justice de paix du 
canton de Molenbeek-Saint-Jean, en remplacement de M. Van San
ton, appelé à d’autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  J u g e  s u p p l é a n t .  —  N o m i 
n a t i o n . Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, M. Pari- 
dan!, avocat et candidat notaire, juge suppléant à la justice de 
paix du troisième canton de Bruxelles, est nommé juge suppléant 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, en remplace
ment de M. Vanderstraeten, démissionnaire.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r  a d j o i n t . 
N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, 
M. Bouquet, avocat-avoué près le tribunal de première instance 
séant à Ypres, est nommé greffier adjoint au même tribunal, en 
remplacement de M. Vanhouver, appelé h d’autres fonctions.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, M. Nols, avocat 
à Verviers, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, M. Delhaye, 
avocat, candidat notaire, candidat huissier et clerc d’avoué à 
Liège, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant à Verviers.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, M. Bernard, 
candidat huissier, clerc d’avoué et commis greffier au tribunal de 
commerce de Verviers, est nommé avoué près le tribunal de 
première instance séant en cette ville.

T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  A v o u é . —  N o m i n a t i o n . 
Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, M. Tliys, avocat 
à Hasselt, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en celte ville, en remplacement de M. de Creeft, 
décédé.

Alliance Typographique, rue aux  Choux , 4 9 ,  à  Bruxelles.
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PRIX DABONNEMENT :
Belg ique .........  2& francs.
A l l e m a g n e .  . . .

H o l l a n d e .............

F ranck..............
I t a l i e .......................

30  francs.

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS.
JURISPRUDENCE— LÉGISLATION— DOCTRINE.— NOTARIAT. 

DÉBATS JUDICIAIRES.

T ou tes  com m unications 
e t dem andes 

d 'abonuem ents doivent 
ô tre ad ressées

à M. HAVEN,  avocat,
9, ru e  de S tn s sa r t ,  9, 

à  B ruxelles.

Les réclamations doivent être faites dans le mois. —  Âpres ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE.  — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction.

JURIDICTION CIVILE.
C O U R  D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .

Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

5 ju ille t  1893.

D I V O R C E .  —  E N Q U Ê T E .  —  C O M P A R U T I O N  D E S  T E M O I N S .  
F A I T S  C O M P R I S  D A N S  L A  P R E U V E .  —  A U T R E S  F A I T S ,  
R E J E T .  —  C O M P E N S A T I O N  D E S  T O R T S ,  I N C O N D U I T E .  
P R O D U C T I O N  D E  L E T T R E S  E N  A P P E L .

La demanderesse en divorce peut établir pour la première fuis 
i devant la cour, îles faits non articule.: devant le premier juge, 

lorsqu’ils rentrent dans ceux dont la preuve a élc admise. 
L'article 252 du code civil n'exige pas que la comparution des 

témoins n’ait lieu que sur assignation.
Il faut écarter du débat les témoignages portant sur des faits dont 

la preuve n'a pas été admise.
La compensation des torts ne peut être admise, lorsqu’il s’agit 

d'inconduite.
On peut se prévaloir en appel de lettres' écrites ; ar le mari à une 

autre femme, et découvertes depuis le. jugement.

(LEGRAND, EPOUSE YSEBOOT G. SON MARI.)

A r r ê t . — «  Attendu quo si rappelante a reconnu que, le 
1! novembre 1891, il y a eu réconciliation entre les parties, il 
résulte de la déclaration du témoin Christis, François, qu’après 
cette date il y a eu de nouvelles difficultés et que l’intimé a pro
féré de nouvelles injures à l’adresse de sa femme; qu’il conste, 
en outre, des lettres de l’intimé reproduites dans l’acte du palais, 
du 9 décembre 1892, enregistré, qu’après cette date et même 
pendant le cours du procès, l’intimé a eu des rendez-vous avec 
lu femme l.ucie W. 11... ;

« Attendu que l’intimé objecte vainement que l'appelante ne 
peut établir pour la première fois devant la cour des faits qui 
n’ont pas été articulés devant le premier juge ; qu’en effet, le 
grief prouvé par la correspondance dont s’agit, rentre parfaite
ment dans ceux dont la preuve a été admise en première instance, 
comme il résulte de l’extrait enregistré du jugement interlocu
toire du 12 mai 1892, versé au procès;

« Attendu que la nullité de l'enquête contraire, plaidée par 
l’appelante, ne saurait être admise; qu'il résulte, en effet, du 
texte même de l’article 252 du code civil, que les témoins de 
l’intimé ne devaient pas être assignés et qu'il suffit qu’ils aient été 
présentés devant le tribunal ;

« Attendu que les dits témoins n'ont pu déposer que sur des 
faits dont la preuve avait été admise ; que ce principe ne saurait 
être sérieusement contesté ; que c’est donc à tort que le pre
mier juge n’a pas même rencontré ce moyen déjà présenté par 
l’appelante en première instance, et qu’il faut ccarter du débat 
toutes les dépositions de l’enquête contraire qui sont relatives à 
la prétendue ivresse de la femme et à ses prétendus rapports 
avec un sieur F... ;

« Attendu que les injures et les sévices graves dont le mari 
s’est rendu coupable à l'égard de sa femme, résultent à toute évi
dence de l’enquête directe ; que l’enquête contraire, si on en 
écurie les prétendus griefs indiqués ci-dessus, n’établit aucun 
fait qui soit de nature à atténuer les torts de l’intimé ; que, d'ail
leurs, la compensation des torts en matière de divorce ne peut 
être admise lorsqu'il s’agit d'inconduite ;

« Attendu que les lettres visées ci-dessus, découvertes après 
le prononcé du jugement dont appel et écrites par l’intimé à la 
femme Lucie W. D..., sont venues corroborer les déclarations des 
témoins qui ont fait connaître à la justice les relations que l’in
timé entrelenait avec d’autres femmes, les rendez-vous qu’il 
leur donnait, même dans la maison conjugale, et les promenades 
qu’il faisait avec elles en public ;

« Attendu que si devant le premier juge il a pu exister quel
que doute sur la réalité de ce fait, si hautement injurieux pour 
la femme et constituant à lui seul une cause suffisante de 
divorce, les nouveaux éléments produits devant la cour sont 
décisifs à cet égard ;

« Quant à l’enfant :
« Attendu qu’aux termes de l'article 502 du code civil, l’en

fant doit être confié à l’époux qui obtient le divorce, à moins 
qu’il n’y ait des motifs pour en décider autrement;

« Attendu que, dans l’espèce, ces motifs n’existent pas;
« Quant à la pension alimentaire :
« Attendu qu'eu égard à la charge do l’enfant qui reste à la 

mère et aux ressources respectives des parties, cette pension peut 
être équitablement fixée à 1Ü0 francs par mois;

« Quant à la dot :
« Attendu que la restitution de la somme de 10,000 francs n’a 

pas été comprise dans la demande introductive d’instance ;
« Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 

M. le premier avocat général Staes, en son avis conforme, écar
tant toutes conclusions non admises, met à néant le jugement 
dont appel; émendanl, admet le divorce au profit de l'appelante 
et l’autorise à se retirer devant l’officier de l’état civil compétent, 
pour le faire prononcer ; dit que la garde de l’enfant, issu de 
l’union des parties, restera eontiée il l’appelante ; condamne l’in
timé à payer à l’appelante, pour son entretien et celui de l’enfant, 
la somme de 10U francs par mois; commet M. le notaire Yande 
Walle, de résidence à Anvers, pour procéder éventuellement e! 
en cas d’acceptation de la communauté par l'appelante aux par
tage et liquidation de la communauté d’acquêts existant entre 
parties; déclare non recevable, quant à présent, la demande en 
restitution de la somme de 10,000 francs ; condamne l’intimé 
aux dépens des deux instances... » (Du 5 juillet 1893. — Plaid. 
5IMeb Zecu, du barreau d’Anvers, et Leclercq.)

Orsf.r v a t io n s . — Voir, sur la deuxième question, 
conf. : Bruxelles, 5 août 1859 (B e l l . J uil , 1859, p. 1120 
et la note); P a n d e c t e s  i ie l g e s , V° D iv o r c e ,  nos 771 
et 772.

Sur les autres questions : Bruxelles, 20 décembre 
1865 (Be i .o . J u»., 1866, p. 1018) et P a n d e c t e s  r e l u e s , 
V" D iv o r c e ,  n°s 780, 790, avec les autorités à l’appui.

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Eeckman, premier président.

3  m ai 1893 .

C O N T R A T  _ D E  M A R I A U E .  —  S E P A R A T I O N  D E  I I I E N s T e T  
S O C I É T É  D ’A C Q U Ê T S .  —  P E N S I O N  A L I M E N T A I R E .  —  I N C E S -  
S I R I I . I T E  E T  I N S A I S I S S A B I L I T É .  —  C i l  A R L E S  D U  M A R I A G E .  
F R A I S  D ' U N E  I N S T A N C E  E N  D I V O R C E .  —  D E T T E  P E R 
S O N N E L L E  d e  l ’ é p o u x  c o n d a m n é .

Lorsqu un contrat de mariage, établissant le régime de la sépara-
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l i o n  d e s  b ie n s , a j o u t e  q u e  le s  f u t u r s  é p o u x  c o n t r i b u e r o n t  a u x  

c h a r g e s  d u  m a r ia g e  p o u r  l a  t o t a l i t é  d e  l e u r s  r e v e n u s  e t q u ' i l s  

f o r m e n t  à  c e t  e ffe t  u n e  s o c ié t é  d 'a c q u ê t s ,  u n e  p e n s io n  a l i m e n 

t a i r e  c o n s t i t u é e  a u  p r o f i l  d e  l a  f e m m e  f a i t  p a r t i e  d e  l ' a c t i f  d e  

c e t t e  s o c ié té .

S i  l a  p e n s io n  a  é té  c r é é e  p o u r  s u p p o r t e r  le s  c h a r g e s  d u  m a r ia g e ,  

e l l e  d o i t  d u r e r  a v e c  c e t te  a f f e c t a t io n  a u s s i  lo n g t e m p s  q u e  le  

m a r ia g e .  E l l e  n e  p e u t  s e r v i r  à p a y e r  u n e  d e t t e  p e r s o n n e l l e  à l ' u n  

d e s  é p o u x ,  s p é c ia le m e n t  le s  f r a i s  d e  l ' i n s t a n c e  t in  d i v o r c e  m i s  à 
c h a r g e  d u  m a r i .

S i  l a  p e n s io n  a  é té  d é c la r é e  in c e s s ib le  e t i n s a i s i s s a b l e ,  c e t t e  c la u s e  

e s t o p p o s a b le  a u x  é p o u x  c o m m e  a u x  t i e r s .

(c... C. t...'l

Le Tribunal civil de Tournai avait, le 10 janvier 189:!, 
rendu le jugement suivant :

J u g e m e n t . —  «  Attendu que la demande a pour objet de taire 
déclarer bonne et valable certaine saisie-arrêt pratiquée par la 
demanderesse, entre les mains de M""' veuve André I!.... sa 
mère, sur toutes sommes, deniers, valeurs, objets quelconques 
qu’elle a ou aura, doit ou devra, à quelque titre que ce soit, au 
sieur C..., défendeur et. notamment, a raison de la pension con
cédée à la demanderesse, par son contrat de mariage, avenu, 
le 19 octobre 188(5, devant le notaire bips de Bruxelles, la dite 
saisie-arrêt faite pour obtenir payement : 1" de la somme de 
fr. 2,336-37, montant des dépens taxés au jugement du 30 mai 1892 
de ce tribunal ; 2° celle de 324 francs pour frais occasionnés par 
l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles, du 27 juillet 1891 ; 3" de 
la pension alimentaire allouée à la demanderesse, par jugement 
de ce tribunal, du 7 avril 1891 ;

« Attendu que la procédure est régulière ;
« Au fond :
« Attendu que le contrat de mariage des époux s’oppose à ce 

que la saisie soit déclarée bonne et valable ; qu’en effet, les dits 
époux se sont mariés sous le régime de la séparation de biens 
avec, toutefois, le correctif énoncé à l’article 3. ainsi conçu : 
« Les futurs époux contribueront aux charges du mariage, clia- 
u cun pour la totalité de ses revenus ; à cet effet, ils forment 
tf entre eux une société d’acquêts qui comprendra activement les 
« revenus des biens personnels de chacun des époux ainsi que le 
« bénéfice à provenir do leur profession... Cette société se coin
ce posera passivement des frais d’entretien des époux et d’éduea- 
u tion des enfants... et de toutes antres dépenses constituant les 
ce charges du ménage. Cette société sera régie par le mari et les 
ce époux ne seront, il raison de la dite société, assujettis à aucun 
cc compte ni justification l’un à l'egard de l’autre ; n

« Attendu qu'aux termes de cet article 3. la pension alimen
taire de 3,000 francs, constituée au prnlit de la femme, fait 
partie de l’actif de la dite société qui comprend passivement les 
dettes ipii constituent les charges du mariage ;

« Attendu que le mari est le chef de cette communauté :
<c Attendu que, par son action, la demanderesse demande de 

faire entrer dans le passif de cette société une dette personnelle à 
son mari, car son action a pour objet de taire payer des liais de 
l’instance en divorce sur la pension alimentaire constituée à son 
profit et qui entre dans l’actif de la dite société :

« Attendu que cette prétention est contraire aux conventions 
matrimoniales; qu'en elïet, la pension a été créée pour supporter 
les charges du mariage ; elle doit donc durer avec cette affectation 
aussi longtemps que le mariage ;

« Attendu que le mariage continue à subsister, puisque la dis
solution du lien conjugal n’a pas encore été prononcée par l'nlli- 
cier de l'état civil ;

« Attendu que si cette pension pouvait servir à payer une dette 
personnelle à l’un (les époux, elle ne remplirait plus le but pour 
lequel elle a été créée ;

« Attendu que c’est pour qu’elle ne puis-e être détournée de 
sa destination quelle a été expressément déclarée incessible et 
insaisissable ;

cc Attendu que cette incessibilité et insaisissabilité est opposa
ble aux époux comme aux tiers, puisque, en cas de saisie prati
quée par l’un des époux ou par un tiers, le résultat est le même; 
le but pour lequel elle a été créée est manqué, elle sert non plus 
à éteindre les charges du mariage mais la dette personnelle à 
l’époux ;

ce Attendu qui1, par le jugement du 7 avril 1891. le tribunal, 
statuant sur les mesures provisoires, a alloue' à la demanderesse 
une somme de 123 francs par mois a litre de pension alimentaire 
qu'elle pouvait toucher directement, sur sa simple quittance, de 
sa mère et d’une clame 11..., et ce, pendant un an rétroactive
ment à partir du 16 décembre 1890, jour de présentation de la 
requête en divorce ;

« Attendu que la demanderesse a donc dû toucher la pension

jusqu’au 16”décenibrc 1891, qu'à celte date, elle pouvait renou
veler sa demande de pension alimentaire ; que ne l’ayant pas 
lait, elle manque de titre pour procéder par voie de saisie-arrêt ;

<c Attendu que la demande reconventionnelle du défendeur en 
obtention d'une somme de 5Ü0 francs à titre de dommages- 
intérêts pour action téméraire et vexatoire n’est pas fondée ; qu'il 
sera suffisamment indemnisé par la condamnation de la deman
deresse aux frais de l’instance ;

« Par ees motifs, le Tribunal, oui M . J a c m i n , substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, déclare la saisie-arrêt 
pratiquée par exploit (le l'huissier Criqucliou de Bruxelles, du 
15 juillet 1892, nulle et inopérante ; en conséquence, déboute la 
demanderesse de son action et la condamne aux dépens ; déboute 
le défendeur de sa demande reconvenlionnelle... » (Du 10 jan
vier 1893.)

Appel.
La Cour a rendu 1’,arrêt suivant :
AititET. — <c La Cour, déterminée par les motifs du premier 

juge, confirme... » : ! lu 3 mai 1893. — Plaid. M.MCS Du B e g k e i i  et 
L é o n  D e i .a g k o i x  c .  S o m k h u a u s e n . i

COUR D’A P P E L  D E é B R U X E L L E S .
Troisième chambre. —  Présidence de M. Ed. De Le Court.

14 novem bre 1893.

J  LG EMENT l ’AK DÉKALT. —  DLL AI S l l ’Ol'fOSITIO.N LT I>'AP
P E L .  —  .ILGLMLXT P R É P A R A T O I R E  LT JUGEM ENT D LLI-  
NITIL .  —  INDIVISIBILITÉ A RAISON DL 'j  MOYEN D E  D É 
PE N SE O PPO S E .— RECEVABILITÉ D E  L A P P E l . .  —  SE RM EN T . 
PRES CR IP TIO N . —  EEMME M ARIEE. —  N E E L IT É  R E L A T IV E .  
PROCÈS-VERBAL DE NON-COMTE!AYTOX.

I.e eommaudcniiul de pagre, fait en même temps que la significa
tion du jugement par défaut, n'est pas un acte d'exécution ; il 

-%,tiv peut être assimilé à un acte de celle nature.
Constitue un acte d'exémlion vis-à-vis de la femme assignée om 

ettre, mmrnl avec son mari pour dette de] la communauté, 
l'execution fade à charge du mari, 

f.a partie qui a fuit opposition et n'a pas réitéré son opposition 
dans ta huitaine, selon le jircsevit de l'article 162 du code de 
procédure eieite. etmserve le droit de se porter opposante jusqu'il 
l'exécution du jugement. àj

Lorsque deux chefs de demande sue lesquels un jugement a statué, 
bien que provenant de causes differentes, sont indivisibles a 
ittisiin du moyen de défense qui leur est opposé, ils doivent être 
cumulés au point de vue du ressort. 'véSff

Cil proeés-verlml de mm-conciliation n'a pas pour objet de r< revoir 
et de constater les dites et les aveux des juivlies.

Ces déclarations, lorsqu'elles ne sont pas signées, sont sans valeur. 
L'obligation souscrite par une jemaie marier, sans l’autorisation 
iCile son mari, est nulle ; mais celle nullité n'étant que relative, 

et la dette subsistant comme obligation naturelle, le payement 
qui a celle obligation pour cause, ne Ipeut être répété sons pré
texte d’avoir etc fait indûment.

(BISSCIIOI* C. 1.ES ÉPOUX 1)E SCHUTTEK-YAN DEtBEN.)

Le tribunal civil de Alalines avail, le 2 mars 1892, 
rendu le  jugement suivant :

J ugement. — ,< Attendu que l’opposition faite an nom des 
époux Bisscliop, par exploit du 5 janvier dernier, au jugement par 
defaut rendu contre eux le 9 décembre 1891, n’a etc renouvelée 
par requête qu'au nom du sieur Bisscliop seul ;

« Attendu que le demandeur sur opposition allègue, en ce 
qui eoneermi les sommes réclamées pour fournitures de ménage, 
qu'il n’a jamais en connaissance de ees dettes, et que les fourni
tures excédent les besoins de sa famille; qu'en ordre subsidiaire, 
il oppose la prescription quant aux fournitures anterieures d’une 
année à l'action originaire;

« Attendu qu’en ce qui concerne le capital et les intérêts de 
la somme prêtée, il déclare que sa femme a contracté l’emprunt 
à son insu, et n'a donc pu ni l'obliger, ni obliger la commu
nauté;

a Attendu, quant aux fournitures, que la femme est censée 
a\oir mandat de son mari pour les dépensés du ménage: qu'il 
n'y a pas a rechercher si le demandeur sur opposition avait con
naissance de la manière dont sa femme usait de ce mandat, et 
que l e s  tiers elle/, lesquels elle se fournissait n’avaient pas à s’en
quérir de Letendue des besoin- de son ménagé:



LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1574

« Attendu que les défendeurs lui défèrent le serment sur le 
point de savoir s’il est à sa connaissance personnelle que les four
nitures atteintes par la prescription ont été réellement pavées ;

« Attendu qu'il accepte ce serment, mais qu’il résulte de ses 
conclusions qu’il entend le prêter en ce sens qu’il a remis à sa 
femme toutes les sommes nécessaires au payement des dépenses 
du ménage, et que ce payement doit être réputé fait par la 
somme de 1,770 francs, que les défendeurs reconnaissent avoir 
revue le 28 février 1891 ;

« Attendu qu’il ne s’agit pas de savoir en vue de quel pave
ment il a remis l’argent h sa femme, mais quel payement sa 
femme en a réellement effectué ; qu’il prétend que les défendeurs 
imputent arbitrairement cette somme sur les intérêts et le capital 
de la somme prêtée, mais qu’il n’atlirme pas que sa femme elle- 
même l’aurait imputée sur les fournitures de ménage ; que le 
serment, tel qu’il entend le prêter, ne porterait done'pas sur un 
point de fait, mais sur un point de droit, savoir : l’imputabilité 
légale d’un payement, lorsqu’il ne conste pas d’une imputation 
faite entre parties ;

« Attendu que le serment ne peut donc être réputé accepté ; 
que le demandeur ne l’a pas non plus référé aux défendeurs ; que 
le moyen de la prescription ne peut conséquemment être 
accueilli ;

« Attendu que l’imputation faite par les défendeurs est d’ail
leurs légale; qu’aux termes de l’article 1256 du code civil, le 
payement doit être imputé sur la dette que le débiteur avait le 
plus d’intérêt d’acquitter entre celles qui sont pareillement 
échues; que la somme prêtée était exigible comme la dette pour 
fournitures, et qu’à la différence de cette dernière, elle était pro
ductive d’intérêts; qu’il est donc manifeste que c’est sur elle que 
le payement doit être légalement imputé ;

« Attendu que la condamnation doit donc être maintenue en 
ce qui concerne les fournitures de ménage ;

« Attendu, quant à la somme prêtée, que le procès-verbal de 
non-conciliation constatait la reconnaissance de cette dette par le 
défendeur, aujourd’hui demandeur sur opposition ;

« Attendu qu’il soutient actuellement que ce qu’il a reconnu 
devant le juge conciliateur, c’est la réalité de l’engagement de sa 
femme, et nullement sa propre débilion ; que pareille défense tend 
évidemment à faire rejeter sur la femme seule une dette que le 
tribunal devait considérer comme une dette de communauté ;

« Attendu qu’il suit de là que l'opposition, d’abord formée par 
exploit au nom des deux époux, réitérée ensuite par requête au 
nom du mari seul, est au fond dirigée contre sa femme, non 
moins que contre les demandeurs originaires; que, dès lors, il 
importe que la femme soit appelée en cause ;

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l’opposition, et, y faisant 
droit en ce qui concerne les fournitures de ménage, la déclare 
non fondée ; dit que le jugement, auquel opposition, sortira, quant 
à ce, ses pleins et entiers effets, et avant de faire droit en ce qui 
concerne les autres chefs de la demande originaire, ordonne au 
demandeur sur opposition d’appeler la dame P>issehop-llapp dans 
l’instance ; remet la cause à l’audience du 30 do ce mois ; réserve 
les dépens... » (Du il mars 1892.)

Appel.
La Cour a rendu l’arrê t  suivant :

Arrê t . —  « Attendu que les causes s n b  n u m e r i s  2604, 2792, 
sont connexes et qu’il y a donc lieu d’en ordonner la jonction;

« Sur les lins de non-recevoir :
« En ce qui touche les deux appels interjetés par l’épouse Bis- 

scliop, savoir : celui du 26 mars 1892 contre le jugement par 
défaut du 9 décembre 1891, et celui du 21 mai 1892 contre le 
même jugement cl contre le jugement du 2 mars 1892:

« Attendu que le jugement du 9 décembre 1891 a été rendu 
par défaut au profit des intimés contre les époux Bisscliop qui 
n’avaient pas constitué avoué;

« Attendu que le délai pour interjeter appel de ce jugement n’a 
commencé à courir que le jour où l’opposition n’a plus été rece
vable (art. 443 du code de proc. civ.) ;

« Attendu que le dit jugement a été signifié aux deux appelants 
le 28 décembre 1891, et que tous deux y ont formé opposition 
par acte du 5 janvier 1892 ;

« Attendu que Théophile Bisscliop seul a réitéré son opposition 
dans la huitaine pur requête avec constitution d’avoué selon le 
prescrit de l’article 162 du code de procédure civile; que l’épouse 
lüsschop, bien que n’ayant pas réitéré son opposition, a néan
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(I) Carré et Chauveau, t. II, p. 63; jugement de Bruxelles, 
30 juin 1886 (Bei.g. Jud., 1886, p. 1564;-, Liège, 6 juillet 1881 
(Basic., 1881, 11, 363).

moins conservé, aux termes de l’article 158 du même code, le 
droit de se porter opposante jusqu’à l’exécution du jugement, 
cette exécution n’ayant pas été suivie jusqu’à ce moment;

« Attendu, en effet, que le commandement de payer fait le 
28 décembre 1891, en même temps que la signification du juge
ment, n’est pas un acte d’exécution, et qu’il ne peut être assimilé 
à un acte de cette nature, puisque la loi interdit toute exécution 
avant l'échéance du délai de huitaine à partir de la significa
tion (1) ;

« Attendu que le jugement du 9 décembre 1891 a été exécuté 
le 30 mars 1892; qu’à celte date, l’huissier instrumentant, agissant 
tant en vertu du jugement par défaut du 9 décembre, rendu con
tre les deux appelants, qu’en vertu du jugement contradictoire 
du 2 mars 1892, rendu contre Théophile Bisscliop seul, sur son 
opposition, s’est présenté au domicile conjugal aux fins de saisir 
les meubles et effets qui le garnissaient, en payement de la 
condamnation en fr. 1,177-15, et qu’au moment où il se disposait 
à opérer cette saisie, le mari, qui seul pouvait être exécuté 
comme chef de la communauté, a payé la dite condamnation pro
noncée contre les deux, époux pour dette commune;

« Attendu que le délai d’appel contre le jugement du 9 décem
bre 1891 n’a donc commencé à courir ([lie le 30 mars 1892, en 
ce qui concerne l’épouse Bisscliop; que l’appel interjeté par elle, 
le 26 mars, avant l’expiration du délai d’opposition, n’est donc 
pas recevable, mais qu’au contraire, l’appel interjeté par elle 
avec l’autorisation de son mari cl concurremment avec lui, le 
21 mai 1892, est recevable entant que dirigé contre le jugement 
du 9 décembre 1891 ; qu’il ne Test pas en tant que dirigé contre 
le jugement du 2 mars 1892, puisque, n’y étant pas partie, elle 
n’avait ni qualité ni intérêts pour agir ;

« En ce qui touche l'appel interjeté par Théophile Bisscliop, le 
21 mai 1892, contre le jugement du 2 mars 1892 :

« Attendu que les deux chefs de demande sur lesquels le 
jugement du 2 mars 1892 a statué, bien que provenant de causes 
différentes, sont indivisibles à raison du moyen de défense qui 
leur est opposé ;

« Attendu que l’examen de ce moyen oblige la cour à se pro
noncer sur une imputation de payements qui ne lui permet pas 
de juger l’un des chefs de demande sans juger en même temps et 
nécessairement l’autre ;

(t Attendu qu’il suit de là qu'au point de vue du ressort, les 
deux chefs de demande doivent être cumulés et qu’il importe peu, 
dès lors, que le jugement a quo ait, pour une partie, le caractère 
provisoire, puisqu’il est définitif pour l’autre partie ; qu'il s’ensuit 
que l’appel de Théophile Bisscliop est recevable (2) ;

« Au fond :
« Sur la demande en remboursement de 2,500 francs avec 

les intérêts, solde restant dû sur un prêt de 4,000 francs :
« Attendu que l’obligation a été souscrite par l’épouse Bis- 

schop sans l’autorisation de son mari ; qu’elle est donc nulle et 
que le mari et la femme ont le droit d’opposer la nullité ;

« Attendu qu’on objecte en vain que le mari a reconnu la 
dette au bureau de conciliation; qu'en effet, d’une part, le pro
cès-verbal qui constate quo le juge n'a pu concilier les parties, 
n’est pas signé par l’appelant; que, d’autre part, ce procès-verbal 
n’ayant pas pour objet de constater les dires et aveux des parties, 
les énonciations qu’il contient sont sans valeur, en présence de la 
dénégation et des explications do l'appelant (3) ;

« Attendu que l'engagement contracté par l’épouse Bisscliop 
étant nul, il était sans intérêt d’appeler cette dernière en cause ; 
que c'est donc à tort que le premier juge a ordonné son inter
vention ;

« Attendu, au surplus, que l'épouse Bisscliop, par suite de 
son appel reconnu valable, est actuellement au procès et conclut 
conjointement avec son mari à ce que son engagement soit déclaré 
nul ;

« Sur la demande en payement de fr. 1,177-15, pour fourni
tures de ménagé :

« Attendu que l’appelant a opposé en première instance la 
prescription de l'article 2272 du code civil ; que les intimés ont 
répondu à ce moyen en déférant à l'appelant le serment autorisé 
par l’article 2275 du même code ;

« Attendu que l’appelant accepte de prêter ce serment, mais 
qu’il ressort de ses conclusions que le payement qu’il affirme avoir 
etc fait, ne l'aurait été que par suite de l'imputation d’un pave
ment appliqué à l'extinction de l’emprunt do 4,000 francs, et qui, 
d'après lui, devrait être appliqué à l’extinction de la dette de 
fr. 1,177-15 ; qu’il suit de là qu’en dépit du serment qu’il aurait

(2) Bruxelles, 6 mai 1882 (Bei.g . Jun., 1882, p. 1543) ; Gand, 
31 mai 1877 (Basic., 1877, 11, 274); Bruxelles, 14 septembre 
1871 (Bk u i . Jui>., 1872, p. 387).

(3) Cassation, 4 mai 1882 (Bei.g. .li n.,1882, p. 753).
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prêté, la question de l’imputation légale du payement pourrait 
encore être discutée et que, des lors, le serment, tel qu’il est 
offert,n’est pas litisdécisoire ;

« Attendu qu’il en résulte que le serment déféré n’est pas 
accepté tel qu’il est déféré ; que le moyen tiré de la prescription 
doit donc être repoussé ;

« Mais attendu que l’appelant ne se borne pas devant la cour 
à offrir le serment; qu’il conclut, ainsi que l’appelante, à ce que, 
indépendamment de la décision sur ce serment, les intimés 
soient, dès à présent, déboutés de leur action au fond, et que 
vainement il soutiendrait à l’appui de cette conclusion que l’obli
gation résultant de l’emprunt étant nulle, il n’v avait aucune 
imputation possible, sur cette dette, de la somme de 1,770 
francs, payée le 28 février 1889; que ce payement ne pouvait 
être imputé que sur la dette de fr. 1,177-13, qui s’est trouvée 
éteinte ;

K Attendu, en effet, d’une part, que bien que l’obligation que 
le payement de 1,770 francs était destiné à couvrir partiellement, 
fût nulle, faute d’autorisation maritale, comme cette nullité n’est 
que relative et que la dette subsiste comme obligation naturelle, 
ou tout au moins d’bonneur ou de conscience, le payement qui 
a cette obligation pour cause ne peut être répété sous prétexte 
d’avoir été fait indûment;

« Atiendu, d’autre part, que la femme ne pourrait pas davan
tage prétendre que le payement est nul faute d'autorisation 
maritale et en réclamer la restitution pour ce motif, parce qu’il ne 
peut jamais être permis de s’enriebir aux dépens d’autrui et que 
tel serait le résultat inique d’une pareille restitution (4);

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que le remboursement 
de 1,770 francs a été fait valablement et que l’imputation sur la 
créance de 4,000 francs, outre que la débitrice avait le droit de 
la faire, s’imposait légalement puisque cetle créance était celle 
qu’à raison de ses charges, la débitrice avait le plus d’intérêt à 
acquitter;

« Attendu qu’il en résulte encore que la dette de fr. 1,177-15, 
est demeurée non payée ;

« Attendu que cette dette a été contractée par l’épouse Bisscbop 
pour les besoins du ménage avec l'autorisation tacite de son 
mari, qu’elle engage la communauté et que le mari seul, comme 
chef de cette communauté, peut être condamné à la payer ;

« Attendu que l’appel dirigé par l'épouse Bisscbop contre son 
mari est contenu dans l’appel du 26 mars 1892, qu'il est non 
recevable comme prématuré ; qu’il n’y a donc pas lieu de lui 
donner acte de la renonciation qu’elle fait au dit appel ;

« Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
M. Gilmont, avocat général, en son avis conforme, joignant les 
causes inscrites au rôle sub nu 2604 et 2792, et déboutant les 
parties de toutes conclusions non admises; déclare l’appel formé 
par l'épouse Bisscbop, par acte du 26 mars 1892, non recevable; 
reçoit l'appel formé par les époux Bisscbop, le 21 mai 1892. 
celui de l'épouse Bisscbop. en tant seulement que dirigé contre 
le jugement du 9 décembre 1891, et statuant sur les dits appels, 
met les jugements du 9 décembre 1891 et du 2 mars 1892 à 
néant; émondant et statuant par disposition nouvelle, débouté 
les intimés de leur action en ce qui touche la demande en paye
ment de 2,500 francs, avec les intérêts ; les déboute également 
de leur action en payement de fr. 1,177-15, en tant que dirigée 
contre l’épouse Bisscbop; condamnel’appelantTbéopliilc Bisscbop 
à payer aux intimés cette même somme de fr. 1,177-15, avec 
les intérêts judiciaires; dit n’y avoir lieu de donner acte à l’épouse 
Bisscbop de ce qu’elle renonce à son appel au regard de son 
mari; dit qu’il sera fait une masse de tous les dépens, tant de 
première instance que d’appel et que chacune des parties de

(4) Nous ne pouvons admettre aucun des deux motifs de 
l’arrêt.

Quelle peut être cette obligation naturelle qui lie le mari, 
ignorant l’existence même de la dette et le créancier de la 
fem me?

Pour qu’il y ait obligation naturelle, il faut, dit Latue.nt, 
t. XVII, n*’ 6, un lien juridique entre deux personnes, et que ce 
lien juridique ne soit pas reconnu par la loi.

Quel lien juridique exisle-t-il dans l’espèce ?
l.e mari ignore la dette contractée par sa femme; dès qu’il en 

apprend l’existence, il oppose la nullité. N’est-il pas évident que 
l’imputation faite par le créancier, doit être considérée comme 
radicalement nulle, tout au moins envers le mari ?

Pour refuser au mari la répétition de la somme imputée sur la 
dette de 4,Ü00 francs, l'arrêt doit .se baser sur l’article 1255 du 
code civil : « La répétition n’est pas admise à l’égard des obli- 
« gâtions naturelles qui ont été volontairement acquittées. »

Or, ainsi se pose un dilemme : ou bien le mari a payé volon-

Me Lescarts et de Me Van F.spen en supportera la moitié... » ]Du 
14 novembre 1893. — Plaid. MMes Monyille c. Pou.i.et et Alex. 
Bhaen.)

COUR D’A P P E L  DE CAND.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. Van Praet.

4 ju il le t  1 8 9 3 .

RESPONSABILITÉ. —  PORT. —  DOMMAGE. —  FORCE 
MAJEURE. —  FAUTE.

L'Etat est sans droit à poursuivre la réparation d’un dommage 
aux quais, estocades, ou autres ouvrages d'un port si la cause 
en est dans un fait de force majeure.

L'article 8 de l'arrêté royal du i l  juin est inapplicable à ce cas. 
Mais caractérise suffisamment la faute et entraîne responsabilité, 

le fait que le steamer qui a causé l'avarie et en avait causé à 
plus d'une reprise, n’obéissait pas au gouvernail.

La présence à bord du navire d'un pilote imposé par l’Etat n’a 
point pour effet de couvrir ou d'effacer la responsabilité du capi
taine ou de l’armateur.

(LA SOCIÉTÉ « HANDELSVEREEMGING »  C. I.’ETAT BELGE.)

Lo 10 décembre 1892, le tribunal de Fûmes, sié
geant consulairement, avait statué en ces termes :

J u g e m e n t . —  « Vu les pièces du procès ;
« Attendu que le steamer Slad Sieupoort, capitaine Gibbon, 

ayant à bord le pilote belge Decrop, et appartenant à la société 
anonyme llandclsvereeniging, établie à Nieuport, directeur gérant 
S. Meinesz, ayant, à la date du 16 février 1891, occasionné à 
l’estacade-est, à l’entrée du chenal du port de Nieuport, des dé
gâts considérables, ceux-ci ont été réparés par les soins et sous 
la surveillance de l’administration des ponts et chaussées, en suite 
d’une adjudication publique spéciale des travaux nécessaires, 
pour la somme de fr. 7,296-26;

« Attendu que l’action dictée à la société défenderesse tend à 
obtenir le remboursement de la susdite somme de fr. 7,296-26 
déboursée par l'Etat belge à l’entrepreneur des travaux de répa
ration ;

« Attendu que la demande est basée en droit sur la disposition 
de l’article 8, f; l or, du règlement général de police du port 
d’Ostendc, du 21 mars 1874, modifié par l’arrêté royal, du 17 juil
let 1877, et rendu applicable au port de Nieuport par un autre 
arrêté royal de la même date, le dit artitie 8, !j 1er, modilié 
encore par la disposition unique de l’arrêté royal du i l  juin 
1883 et finalement ainsi conçu : « Les dégâts commis aux quais, 
<t aux estocades d'accès, aux écluses et en général à tous les 
« ouvrages du port de Nieuport, ... seront réparés aux frais des 
« armateurs par- les soins de l’administration des ponts et chaus- 
« sées, aux prix du bordereau de l’entretien des ports modifiés 
« d’après le résultat de l’adjudication, et, au besoin, aux condi- 
« lions de l'adjudication spéciale à laquelle les travaux de répu- 
« ration des dégâts donneront lieu ; »

« Attendu que c’est bien inutilement que la société défende
resse s’attache et demande à établir qu’en l’absence de toute 
faute, malveillance, imprudence ou négligence dans son chef ou 
dans celui de ses préposés, c’est par suite de force majeure, ou 
par pur cas lorluit que son steamer se serait jeté ou aurait été jeté 
contre l’estacade-est, puisque la disposition susindiquée doit 
s’appliquer dans un cas comme dans l’autre (jugement du tribu-

tairement partie de la dette de sa femme et, en ce cas, il a con
firmé l’engagement qui ne pouvait être annulé et devait sortir 
ses pleins et entiers effets.

Ou bien il ne reconnaissait pas celte dette contractée par sa 
femme — et n’a donc pu payer volontairement — et l’engage
ment dont il a obtenu la nullité est devenu radicalement nul à 
son égard.

Dans ces conditions, l’obligation civile n’existant pas, l’obliga
tion naturelle n’étant pas possible pour les motifs que nous avons 
indiqués—absence de tout lien juridique—l’imputation, qui n’est 
en somme qu’une modalité du payement, ne pouvait se faire et la 
répétition devait être permise.

Quant à la femme, la question est plus simple encore.
Si le prêt de 4,000 francs a été effectivement exécuté, a tourné 

au profit de la femme, elle était tenue au remboursement intégral 
(art. 1312 du code civil].

Si, au contraire, elle n’a pas reçu le montant du prêt, la somme 
en remboursement constitue un payement sans cause.
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nal civil de Fûmes, entre les mêmes parties, du 12 mars 
1887);

« Attendu que le reproche d’inconstitutionnalité adressé d'autre 
part par la société défenderesse à la disposition prérappeléc de 
l’article 8, § 1", et déduit de ce que l’obligation de réparation 
des déghts occasionnés par force majeure imposée à l’armateur, 
créerait un impôt dont l’exigibilité est subordonnée à une 
loi, que ce reproche d’inconstitutionnalité n'est pas davantage 
fondé ;

« Attendu, en effet, qu’aux termes de l'article 538 du code 
civil, les ports constituent des dépendances du domaine public ;

« Attendu que le domaine public n’est pas susceptible d’une 
propriété privée ; qu’il est véritablement hors du commerce, et 
qu'à lui ne sauraient s’appliquer les règles du droit civil privé, 
ni notamment les principes sur la faute aquilienne;

« Attendu qu’il appartient, au contraire, au pouvoir exécutif, 
dans l’intérêt de l’ordre et de la sécurité publique, de veiller à 
la conservation du domaine public, et de régler l’usage auquel 
il est destiné ; qu’en fixant les conditions moyennant lesquelles 
le public sera admis à faire usage du domaine public, et, dans 
l'espèce, en disposant par l’arrêté royal de 1883 prérappelé, que 
l’armateur sera tenu de laisser réparer à ses frais les dégâts occa
sionnés par son navire, en quelque cas que ce soit, le pouvoir 
exécutif n’a fait que veiller à la conservation du domaine public 
et a agi dans l’intérêt de l’ordre et de la sécurité publique, sans 
franchir les limites de ses attributions tracées par l’article (37 de 
la Constitution ;

« Attendu que vainement aussi la société défenderesse, pour le 
cas de faute, invoque la présence d’un pilote belge à son bord, 
pour faire remonter la responsabilité du préjudice à l’Etat belge 
lui-même, puisque, d’une part, la présence du pilote à bord du 
navire n’a point pour effet de couvrir ou d’effacer la responsabi
lité du capitaine ou de l’armateur, et puisque, d’autre part, l'Etat 
belge, en imposant le pilote, loin de poser un acte de la vie 
civile et de se constituer un préposé au sens de l’article 1384 du 
code civil, ne fait que se conformer aux devoirs de sa mission 
gouvernementale, en cherchant à assurer ainsi la vie et la fortune 
des citoyens contre les dangers de l’incurie ou de l’inexpérience, 
et échappe, par conséquent, à toute responsabilité du fait de ses 
agents ;

« Et attendu que des considérations qui précèdent, il résulte 
que faction est recevable et fondée vis-à-vis de la société défen
deresse ;

« Attendu que le coût des travaux de réparation est suffisam
ment justifié par les pièces produites par l’Etat belge;

« Attendu que le défendeur S. Meinesz est assigné comme cau
tion, dans les termes de l’article 8, 8 3, de l’arrêté royal de 1883, 
mais qu’il n’est pas établi que le dit Meinesz ait entendu garantir 
le payement des frais de réparation, autrement qu’en sa qualité 
de directeur-gérant de la société défenderesse; que l’action n’est 
pas recevable contre le dit Meinesz en nom personnel ;

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï les fondés de pouvoirs des 
parties en leurs moyens et conclusions, rejetant comme frustra- 
toire la preuve offerte par la société défenderesse, et écartant 
comme non fondées toutes conclusions plus amples ou contraires 
des parties, condamne la société défenderesse à paver à l'Etat 
belge la somme de fr. 7,296-26, constituant le coût des travaux 
de réparation des dégâts occasionnés à l’estacade-est du chenal 
du port de Nieuport par le steamer Stad Nieupoort, avec les inté
rêts commerciaux à partir delà demande; déclare l’action de 
l’Etat belge contre le défendeur Meinesz en nom personnel, ni 
recevable, ni fondée ; condamne l’Etat belge aux frais exposés 
par Meinesz ; condamne la société défenderesse à tous les autres 
dépens... » (Du 10décembre 1892.—Plaid. MMCS Fit. D e  B u s s c h e r  
c. J. V r a x c k e n ,  du barreau d’Anvers.)

Appel.
La Cour réforma en ces termes :

A r r ê t . — « Attendu que l’action intentée par l’Etat à la 
société « Handelsvereeniging » tend au payement de la somme de 
fr. 7,296-26 du chef d’avaries occasionnées à l'eslacade-est du 
chenal du port de Nieuport par le steamer Belge « Stad Nieupoort » 
appartenant à la société prénommée ;

“ (jue la demande de l’Etat est basée, en ordre principal, sur 
l’article 8 de l’arrêté royal du 11 juin 1883 ;

« Attendu que cet article, qui modifie les arrêtés royaux du 
21 mars 1874 et du 17 juillet 1877, est conçu comme suit :

« § 1. Les dégâts commis aux quais, aux estacades d’accès, 
aux ecluses et, en général, à tous les ouvrages des ports d’Os- 
tende, de Nieuport et de Blankenberghe, seront réparés, par les 
soins de l’administration des ponts et chaussées, aux trais des 
armateurs et aux prix du bordereau de l’entretien des ports, 
modifiés d’après le résultat de l’adjudication, et, au besoin, aux
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conditions de l’adjudication spéciale à laquelle les travaux de 
réparation des dégâts donneront lieu.

« § 2. Ces frais devront être couverts dans les trois jours de 
la notification faite à l’armateur, au consignataire ou au capitaine, 
de l’achèvement du travail, et seront, au besoin, récupérés par 
voie de contrainte, comme en matière de contributions directes.

« § 3. Le navire qui aura occasionné les dégâts ne pourra 
quitter le port avant que le capitaine, l’armateur ou le consigna
taire ait fourni bonne et valable caution pour le payement des 
frais.

« Attendu que pour se rendre exactement compte de la portée 
du § 1er du dit article dont l'Etat réclame l’application, il échet 
de s’arrêter non seulement au texte actuel, mais aux modifica
tions dont il est le résultat, ainsi qu’à l’économie générale de 
l’arrêté royal du 21 mars 1874, portant règlement général de la 
police du port d’Oslende, dont il fait partie;

« Attendu que le texte primitif portait : « Les dégâts commis 
« aux quais ou aux estacades d’accès par malveillance, impru- 
« dence ou fausse manœuvre seront réparés, etc. » ;

« Que l’article ne comprenait que deux paragraphes, le § 3 
ayant été ajouté par l’arrêté royal du 17 juillet 1877 ;

a Que les motifs de la suppression des mots « par malveil- 
« lance, imprudence ou fausse manœuvre » ne sont point 
indiqués ;

« Attendu que l’Etat prétend que cette suppression a eu pour 
but et pour effet de rendre les armateurs responsables des frais 
de réparation dans tous les cas, même dans le cas de force 
majeure, la généralité du texte actuel les comprenant tous ; qu’il 
apporte, d’ailleurs, à l’appui de ce soutènement, l'opinion du 
directeur général de l’administration des ponts et chaussées, 
d’après laquelle « la rédaction restrictive du texte de 1874 ouvrait 
« la porte à des réclamations qui se produisaient à chaque acei- 
« dent et tendaient ainsi à annihiler la disposition...

« En conséquence, l’arrêté royal du 17 juillet 1877, concerté 
« entre les administrations de la marine et des ponts et chaus- 
« sées, a modifié la rédaction de l’article 8 de façon à rendre les 
« armateurs, consignataires et capitaines responsables d’une 
« manière générale et sans exception aucune « ;

« Attendu que, sans attacher une importance exagérée à l'opi
nion personnelle de ce fonctionnaire, émise, d’ailleurs, plusieurs 
mois après la date de l'arrêté royal de 1877, modifiant le texte 
primitif, on voit clairement, dans le passage cité de sa note du 
24 février 1878, que le but du gouvernement était que, à l'avenir, 
la disposition de l’article 8 du règlement de police du 21 mars 
1874 ne pût être annihilée; qu’on en voulait donc le maintien, 
la pleine et entière exécution, et non point un régime nouveau 
basé sur des principes absolument contraires à ceux qui avaient 
été suivis jusqu’alors et aboutissant, en matière de responsabilité, 
à des conséquences non seulement d’une extrême rigueur, mais 
encore d’une équité contestable;

« Que, d’ailleurs, le but poursuivi par l’administration se 
trouvait pleinement atteint par l’adjonction du § 3 qui ne conte
nait pas l’article 8 ancien ; que celte disposition nouvelle : « Le 
« navire qui aura occasionné les dégâts ne pourra quitter le 
« port, etc., » est applicable dans tous les cas où des dégâts 
auront été occasionnés par un navire, et donne à l’Etat, contraire
ment à ce qui avait lieu sous l’empire de l’ancien article 8, toute 
garantie de récupération des frais au cas où, qu’il y ait contesta
tion ou non, soit de commun accord, soit après débat judiciaire, 
l’armateur sera trouvé responsable et, par conséquent, tenu de 
ces frais ; que c’est là, d’ailleurs, une mesure provisoire justifiée 
autant par la nature des choses que par la nécessité d'assurer 
à l’Etat, le cas échéant, un recours efficace contre les armateurs 
responsables, et que cette disposition, édictée dans un but d’in
térêt général, n’a rien d’exorbitant, ne lèse aucun principe de 
droit et n’excède point les limites des attributions du pouvoir 
exécutif;

« Attendu que la généralité des termes de la disposition nou
velle du § 1er de l'article 8 ne justifie pas davantage l’interpréta
tion proposée par l’intimé et admise par le premier juge ;

« Que, d’abord, rien ne prouve que le pouvoir exécutif, en 
supprimant les mots : « par malveillance, imprudence ou fausse 
« manœuvre », ait eu en vue autre chose que d’écarter les discus
sions auxquelles pouvait donner lieu l’énumération limitative des 
diverses causes de dégâts devant engager la responsabilité des 
armateurs, se référant, sans qu’il fût nécessaire de le déclarer 
expressément, aux règles du droit commun en matière de responsa
bilité, qui sont, en même temps, celles de l’équité;

« Que, de plus, les mots « dégâts commis » semblent se rapporter 
à un fait imputable entraînant la responsabilité légale ou morale 
d’un agent, et non à un cas de force majeure d’où ne saurait 
naître une responsabilité véritable, tandis que le terme « occa- 
« sionnés » du § final nouveau n’est pas exclusif de l’idée de cas 
fortuit ;

JUDICIAIRE.
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« Qu’enfin, l’on comprendrait difficilement que la disposition 
exorbitante mettant à charge des armateurs les dégâts causés par 
cas fortuit ou force majeure, eût été, en 1877, introduite dans le 
réglement général de 1874, venant renverser un état de choses 
établi depuis plusieurs années, s'écartant absolument des p rin 
cipes du droit commun, pour inaugurer un régime d’une sévérité 
excessive, et cela par la simple suppression de quelques mots, 
sans qu’un seul terme nouveau exprimât d’une manière formelle 
et vînt signaler aux intéressés celte aggravation considérable de 
leur responsabilité ;

« Attendu qu’il importe de remarquer que l'interprétation 
donnée par le jugement a quo à la disposition dont s'agit, est 
contraire à toute l’économie de l’arrêté royal du 21 mars 1874 
dont elle fait partie ;

« Qu’en effet, ce règlement de police, dans plusieurs de ses 
dispositions, notamment aux articles 4, o, 19, "20, 24, exclut 
formellement de la responsabilité des capitaines ou patrons les 
cas de force majeure et ne prévoit que des contraventions (art. 3b 
et 37) punissables conformément à la loi du b mars 1818 ;

« Attendu que l’article 8, entendu dans ce sens que les cas de 
force majeure n’y sont point compris, est non seulement en har
monie avec l'ensemble des dispositions de l'arrêté royal de 1874, 
mais encore conforme à l’objet général du règlement de police 
des ports et â la mission qui. aux termes de l’article (17 de la 
Constitution, est dévolue au lloi, de faire les règlements et arrêtés 
nécessaires pour l’exécution des lois ;

« Que si le droit du pouvoir exécutif de réglementer l'usage 
du domaine public et de ses dépendances est incontestable et 
d ’ailleurs incontesté, encore faut-il reconnaître que ce pouvoir 
réglementaire n ’est pas illimité;

« Que si l’administration prend des arrêtés ou des décisions 
qui ne sont pas nécessaires pour l’exécution des lois, elle dépasse 
les limites de sa compétence, et que l’examen de la question de 
savoir si elle a dépassé ces limites rentre dans les attributions 
naturelles du pouvoir judiciaire (Cntox, t. Ier, nu 20b) ;

« Attendu que si l’article 8 du règlement général de police de 
1814, tel qu'il est modifié par l’arrêté royal du 17 juillet 1877, 
devait être entendu en ce sens que les dégâts commis aux quais 
ou aux cslacades par force majeure seront réparés aux frais des 
armateurs, l’on pourrait à bon droit contester la légalité d’une 
telle disposition ;

« Que la conservation et l'intégrité du domaine public et de 
ses dépendances, dans l'intérêt de tous, exigent assurément que 
l'usage en soit réglé et que les moindres atteintes y portées par 
ceux qui s’en servent soient punies, et leurs conséquences dom 
mageables réparées aux frais des contrevenants ; mais que les 
exigences de cet intérêt social ne sauraient aller jusqu’à rendre 
les capitaines ou armateurs responsables de ce qui, en dehors de 
tout acte ou de toute omission de leur part, est proprement le fait 
des éléments ou de tout autre cas fortuit qu 'ils u’onl pu ni 
prévoir ni empêcher ;

« Qu’une pareille mesure ne serait point commandée par la 
nécessité de l’ordre, de la salubrité, de la sûreté ou de la tran
quillité publique, et, parlant, ne rentrerait pas dans les attribu
tions du pouvoir exécutif pléeret du 22 décembre 1789; ;

« Attendu que vainement on soutiendrait que l'Etal, étant pro
priétaire de son domaine, a le droit, en cette qualité, de fixer 
librement les conditions auxquelles les particuliers pourront en 
faire usage, ceux-ci ayant la faculté de s’abstenir d’en user si ces 
conditions ne leur conviennent pas ;

« Qu'en effet, à ce soutènement on peut répondre :
« a) Que cette proposition prise dans son sens absolu serait 

contraire à la notion même du domaine public, qui existe dans 
l’intérêt de tous les citoyens et doit être affecté à l'usage de tous 
(décret du 22 novembre 1790;, sous les seules réserves imposées 
par l’intérêt général et exigées pour la conservation et l’intégrité 
de ce domaine, c'est-à-dire aux termes du décret cité « sous' les 
« seules restrictions imposées par les lois de police maritime, de 
« santé publique ou de sûreté generale » ;

« b) Que le domaine public ne saurait faire l’objet de conven
tions de la part du pouvoir exécutif, dont les attributions stricte
ment limitées par la Constitution ne comportent point ce droit ;

« ci Qu’il serait contraire à loute notion de droit public et de 
droit administratif de prétendre voir dans les règlements et 
arrêtés, faits par le lloi en vertu de l'article b7 de la Constitution, 
des contrats conclus entre l’Etat et les citoyens;

« Attendu que s’il a été jugé que le propriétaire d’un navire 
échoué par la tempête a l'obligation de débarrasser le port de 
l'épave qui l’encombre, l'on ne saurait assimiler ce cas à celui de 
l’espèce actuelle, le défaut d’enlever l'épave constituant dans le 
chef du propriétaire une usurpation du domaine public, et l’in
disponibilité de ce domaine (Coi du 29 tlor. an X et décrets tlu 
IG décembre 1811 et du 10 avril 1812) lui faisant un devoir de 
restituer la vote publique à la libre circulation entravée par la

présence de son navire, tandis que l’appelante n’a, soit par 
quelque acte, soit par quelque omission, ni par elle-même, ni 
par ceux dont elle doit répondre, commis aucune usurpation du 
domaine public; que si, dans le premier cas, l’on peut dire que 
« l’obligation prend naissance dans le fait de la possession de la 
« chose qui encombre la passe, dans le droit du maître d’en dis- 
« poser /jure quodam occuputionis » (Réq. du proc. gén. près la 
cour de cassation, B ei.g . Jtu., 1891, p. 1383), cette considération 
ne saurait s’appliquer au cas actuel ;

« Attendu que vainement on argumenterait du droit romain, 
auquel les législations subséquentes ont en partie emprunté les 
principes applicables à la matière/pour soutenir que le cas de 
i’espèce actuelle y est résolu dans le sens de la responsabilité du 
propriétaire du navire ;

« Que les textes du Digeste cités à l'appui de cette thèse sont 
notamment les suivants : « XI. 111, titre XII, loi I, § 19 : Quod in 
« flumine publico ripave ejus liât, sive quid in flumen ripamve 
« ejus immissiim liabes, quo statio iterve 'navigio deterior sit, 
« fiat, restituas. — § 21. Jubetur autem is, qui factum vel 
<c immissum hahet, restituere quod liabet, si modo id, quod 
« babel, stationem vel navigium deterius laciat. — § 22 : Hœc 
« verba : factum liabes, vel immissum liabes, ostendunt, non 
« euin leneri, qui fecit vel immisit, sed qui factum, immissum 
« liabet. — Xl.lll, titre Vil 1, loi 2, § 38.— llabere eum diciinus, 
« qui utitur, et jure possessionis fruitur, sive ipseopus fecit, sive 
« ex causa emplionis, vel conductionis, vel legato, vel hœreditate, 
« vel quo alio modo acquisiit ; «

« Que ces textes disposent pour le cas où la c.hosc d'autrui 
encombre le fleuve ou la rive, créant par sa présence un obstacle 
à la sûreté de navigation ou du port, auquel cas le propriétaire 
est tenu de faire disparaître l'obstacle, soit que celui-ci se trouve 
sur la rive, soit qu’il baigne dans les eaux, soit que la volonté de 
l’homme l’y ait placé,[soit que la force majeure l’y ait transporté, 
« l’obligation prenant naissance dans le fait de la possession » ; 
qu’on a pu prétendre à bon droit que les termes immissum liabet 
s'appliquent adéquatement au cas du navire échoué par la tem
pête, tandis que l'on ne saurait dire de l'armateur dont lemavire 
a été jeté contre l’eslacade endommagée par cet accident factum 
liabet, puisqu'il ne possède point (non liabet) l’objet qui tait 
obstacle à la sécurité de la navigation ;

« Attendu qu’aucune raison de fait ni de droit ne justifie donc 
l’application de l’article 8 invoqué par l’Etat au cas de force 
majeure ;

« .liais attendu que l’Etat ajoutait dans “les conclusions qu’il 
a prises devant le premier juge et qu’il maintient devant la cour, 
« ipie l’accident est dû à cette seule cause très connue que le 
« steamer « Stad N'ieupoort, » qui a déjà causé, à plus d’une 
« reprise, pareilles avaries, n’obéissait pas au gouvernail » ;

« Attendu que si ces faits étaient établis, le dommage causé 
par le steamer ne saurait être considéré comme le résultat de la 
force majeure, ni comme la conséquence d’une fausse manœuvre 
exclusivement imputable au pilote de l'Etat qui avait'da direction 
du steamer lors de l'accident ; que le dommage proviendrait 
d’une faute dont la société appelante devrait réparation ; que la 
société ne pouvait faire emploi d’un navire qui se trouvait dans 
les conditions alléguées ; qu’aux termes de l’article 32 du décret 
du 12 décembre 180G, le capitaine était tenu d'avertir le pilote 
qui devait conduire le navire dans le port ; que cet article dit, en 
effet ; <t l.e capitaine du bàliment'est tenu, aussitôt que le pilote 
« lamaneur est à son bord, de lui déclarer combien son navire 
« tire d'eau, sous peine de répondre des événements, s’il a celé 
« plus de trois décimètres, l.e capitaine doit aussi faire connaître 
« la marche du navire, et ses qualités et défauts, afin qu’il puisse 
« se régler pour la manœuvre » :

« Que les faits dont il s'agit sont donc pertinents et concluants 
et qu’il y a lieu d’admettre l'Etat à en fournir la preuve ;

« Par ces motifs, la Cour, oui l’avis de M. l’avocat général 
de P.u w, déclare l’Etat non fondé en son action en tant qu’elle 
est basée sur l’article 8 de l'arrêté royal du 11 juin 1883, abstrac
tion faite de toute faute de la société appelante ou des préposés 
dont elle a à répondre; et, avant de statuer définitivement, admet 
l’Etat à établir par toutes voies de droit, même par témoins, 
" que le dommage causé à l'cstacade-est du chenal du port de 
« iNieuport, dont il demande la réparation, est dû à cette seule 
« cause, très connue, que le steamer « Stad Nieupoort », qui a 
« déjà causé, à [dus d'une reprise, pareilles avaries, n’obéissait 
« pas au gouvernail »; réserve la preuve contraire ; fixe jour 
pour l’enquête directe à l’audience du mardi 14 novembre pro
chain et pour l’enquête contraire à celle du mardi 28 du même 
mois, les deux fois à 10 heures du matin ; dépens réservés... » 
(Du 4 juillet 1893. —  Plaid. M>Ies Y r a n c k e n , du barreau d’An
vers, c. F. D e  B u s s g i i e r . )
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T R I B U N A L  C I V I L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Robyns, vice-président.

2 5  n ovem bre 1893.

TESTAMENT. —  CAPTATION ET SUGGESTION. —  MANŒU
VRES DOLOSIVES. —  PREUVE. —  PRESOMPTIONS.

Un testament peut être annulé du chef de captation et de suggestion, 
s'il est le résultat de manœuvres dolosives employées dans des 
conditions telles gve les dispositions rpi'il renferme n'ont pas été 
l’expression de la volonté libre du testateur, et ne sont point 
conformes à scs véritables intentions.

La preuve de semblables manœuvres peut résulter d’nn ensemble 
de circonstances ou de présomptions graves et concordantes.

(de ii... c. I'...)

Jugement. — « Attendu que la demanderesse, unique héri
tière de sa mère décédée le l "  octobre 1892, poursuit l’annula
tion du testament olographe daté du 27 septembre 1891, déposé 
aux minutes du notaire Crockacrt, comme étant le résultat de 
la captation et de la suggestion exercée sur la de cujus par le 
défendeur ;

« Attendu qu’à l’appui de son action, la demanderesse invoque 
une série de faits et de circonstances dont elle ortie subsidiaire
ment la preuve par témoins, mais qu’elle prétend déjà établis par 
les documents versés au dossier ;

« Attendu qu’un testament peut être annulé du chef de capta
tion et de suggestion, s’il est le résultat de manœuvres dolosives 
employées dans des conditions telles que les dispositions qu’il 
renferme n'ont pas été l’expression de la volonté libre du testateur 
et ne sont point conformes à ses véritables intentions ;

« Attendu que la preuve de semblables manœuvres peut résul
ter d’un ensemble de circonstances ou de présomptions graves et 
concordantes, car le dol et la fraude, toujours difliciles à établir, 
doivent pouvoir être dévoilés par tous les moyens probants, et les 
tribunaux ne peuvent être impuissants à déjouer des manœuvres 
frauduleuses, occultes ou habilement dissimulées, parce qu’elles 
auraient été pratiquées par des personnes assez intrigantes ou 
assez rusées pour ne point recourir à des procédés vulgaires ou 
par trop apparents ;

« Attendu que le testament attaqué est ainsi conçu :
« J’entends que les biens que je possède encore, c’est-à-dire 

« mes terres situées en France, mon mobilier, mes hardes et mes 
« vêtements, ainsi que mes bijoux, soient, après ma mort, tous 
« vendus en vente publique et que, sur le produit de Invente, l’on 
« paie toutes les dettes que je pourrai laisser à mon décès, notam- 
« ment tout ce que je dois à M. A. P..., du chef d’avances d’ar- 
« gent et de payements faits pour mon compte et s’élevant au 
« moins, à ce jour, à la somme de 20,000 francs (je dis vingt 
« mille francs).

« Je lègue toute la quotité disponible du surplus du produit de 
« la vente de mon avoir ci-dessus à M. A. P..., et pour le cas où 
« celui-ci ne pourrait ou ne voudrait profiter de cet avantage, je 
« lègue la même portion disponible des dits biens aux enfants du 
« dit A. P..., Alice et Blanche I’..., et pour le cas ou celles-ci ne 
« profiteraient du dit legs, je lègue la même quotité disponible 
« à I,. F... ou à son défaut aux pauvres de la commune d’Etter- 
« beek.

« Je nomme M. l’avocat Vander Plassche mon exécuteur testa- 
« mentaire, et, à son défaut, M. l’avocat Georges Gautier de 
h liasse.

« Ettcrbeek, le 27 septembre 1891. (Signé) Maiîik d e  11... » 
« Attendu que ce testament présente par lui-même une grave 

présomption de fraude, et l’empreinte de la volonté qui l'a ins
piré apparaît déjà dans cette institution de légataires successifs 
et subsidiaires, dont il est difficile d’admettre que la testatrice 
ait pu concevoir l’idée, rien ne devant lui faire supposer que P... 
aurait répudié le legs qu’elle lui faisait et n’ayant surtout aucune 
raison de préférer à sa fille les enfants de celui-ci, ni la demoi
selle F... qu’elle connaissait depuis fort peu de temps, ni les 
pauvres de la commune d’Etterbcek ; on ne peut donc considérer 
cette disposition que comme une manœuvre emplovée par P... 
pour essayer de dissimuler la captation et rendre plus difficile 
l’annulation d’un acte instituant certains légataires à l'abri de tout 
soupçon de fraude ;

« Attendu que le style dans lequel est conçu le lesta': ent, les 
expressions qu’il contient et qui sont particulières aux gens 
d'alïaires, la préoccupation évidente d’absorber « ce qui reste 
« encore de la fortune », tout indique que les dispositions de 
dernière volonté de la de cujus lui ont été suggérées et dictées 

. parP... qui, depuis plusieurs semaines, n’avait pas quitté le chevet 
de la mourante et avait pris la précaution de faire écrire par sa 
complice !.. F..., à la demanderesse, des lettres qui devaient la

rassurer sur l’état de santé de sa mère et qui, deux jours avant le 
décès, se trouvant seul dans la maison avec la dite demoiselle F..., 
n’ouvrit point à la demanderesse qui sonna plusieurs fois et dut 
attendre longtemps à la porte jusqu’à l’arrivée d'une femme de 
service ;

« Attendu que l’empire absolu que le défendeur exerçait sur 
la de cujus est établi par de nombreux documents qui le montrent 
intervenant non seulement dans les questions intéressant ses 
intérêts pécuniaires, mais aussi dans ses relations de famille, lui 
dictant jusqu’aux lettres qu’elle écrivait à son fils, et prenant la 
fausse qualité de docteur, prescrivait des remèdes à ce fils 
malade ; dès le début de ses relations adultères avec la de cujus, 
l'influence de P... se manifestait déjà lors du procès en divorce, 
où ses agissements et les substitutions de pièces dont il s’était 
rendu complice furent dévoilés et flétris par la justice (arrêts de 
la cour d’appel de Bruxelles, des 29 mai 1882 et 9 avril 1883) ;

« Attendu que la fausseté de la reconnaissance par le testament 
d’une dette de 20,000 francs est démontrée par les éléments de 
la cause établissant à toute évidence que les remises d’aigent 
faites par P... à la dame de H... ne l’ont été qu’au moyen des 
revenus ou des capitaux mêmes de celle-ci qu’il s’appropriait, ne 
lui remettant par petites sommes à la fois que ce qui était indis
pensable à son entretien, ou les employant au payement du loyer 
de la maison qu’elle habitait, mais qu’il avait louée en son nom 
propre ; et ces faits résultent d’abord de l’attitude étrange de P... 
à l’inventaire, lorsque sommé de s’expliquer sur la disparition 
d’une somme touchée par la de cujus peu de jours avant son 
décès, il refusa de se justifier et de prêter le serment requis, 
déclarant n’avoir point habité la maison, tandis qu’il est démon
tré que durant les trois semaines précédant le décès il n’avait 
point quitté le chevet de la malade, et se trouvait encore auprès 
de celle-ci au moment de sa mort ; ils résultent encore des dépo
sitions des témoins entendus par le juge d’instruction lors de la 
plainte en détournement instruite à charge de P..., de ses expli
cations hésitantes et ambiguës devant ce magistrat, ne se déci
dant que pressé par ses questions à lui produire une lettre qu’il 
s’était fait remettre par la de cujus en même temps qu’une 
somme de 4,000 francs ; ils résultent enfin ries comptes eux- 
mêmes produits par I’..., comme pièces justificatives, et dérivant 
des livres domestiques de la de. cujus qui y annotait minutieu
sement ses moindres dépenses, mais où ne figurent jamais les 
revenus de ses biens, tandis qn’il est avéré que ses fermages lui 
étaient envoyés régulièrement chaque année par son notaire de 
Maubeuge;

« Attendu qu’il est, au surplus, inadmissible que P..., homme 
marié, père de famille, ne disposant que de ressources restrein
tes, ayant déjà dès 1882 hypothéqué sa maison à concurrence de
18,000 lianes, ait pu faire de ses deniers des remises s’élevant à 
un total de plus de 20,000 francs, à une personne qu’il a déclaré 
lui-même n’être pas femme à se laisser entretenir, et que d’autre 
part la diminution si considérable de la fortune de la de cujus ne 
s'expliquerait point si, depuis 1887, il lui avait réellement fait les 
avances qu’il prétend ;

« Attendu que la fausseté de la dite dette est surabondamment 
démontrée par les déclarations de la de cujus elle-même à 
l’épouse Forcille et à l'épouse Crockaert, témoins entendus par le 
juge d’instruction et contre lesquels n’existe aucun motif de suspi
cion ; à la première qui la voyait souvent en pleurs dans les der
niers temps de sa vie, elle a déclaré « qu’elle avait remis à P... 
« des sommes importantes dont elle n’avait point de reçus ; que 
« celui-ci ne lui remettait que de petites sommes à la lois, qu’il 
« était trop lard pour revenir là-dessus, qu’elle le craignait et 
« n’osait plus changer, que lorsque P... lui faisait des cadeaux, 
« c’était avec son argent, qu’elle passait pour être entretenue par 
« lui, mais que c’était au contraire elle qui l'entretenait, qu’elle 
« ne déshériterait certainement pas sa fille, que P... voulait lui 
« faire faire quelque chose qu’elle ne voulait point » ; à la 
seconde qui l’avait également trouvée en pleurs elle a dit « qu'elle 
« ne voulait point laisser sa fille sans rien et que I’... avait 
« assez ; que tout ce qu'elle laisserait serait pour elle mais que 
« ce ne serait pas beaucoup, car P... avait beaucoup mangé » ;

« Attendu qu’il est ainsi suffisamment démontré, sans qu’il 
faille recourii à une enquête, que des manœuvres doleuses 
habilement préparées et dissimulées ont été pratiquées à l’égard 
de la de cujus par P... qui, abusant de la confiance qu’il lui ins
pirait et de l’empire qu’il exerçait sur elle, l'a contrainte à recon
naître une dette qu’elle savait ne pas exister, dette qui en absor
bant par elle seule la plus grande partie de ce qui restait de son 
patrimoine, devait avoir pour conséquence de dépouiller sa fille 
avec laquelle, comme les documents l'établissent, elle s'était entiè
rement reconciliée depuis la mort de son lils et n’avait cessé d’en
tretenir les relations les plus affectueuses ;

« Attendu que la conclusion relative à une reddition de compte 
est sans fondement juridique, la demanderesse ne pouvant invo
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quer ni un contrat de mandat, ni une gestion d'affaires propre
ment dite, de nature à engendrer ïi charge du défendeur, dont la 
de cujus avait toléré la dilapidation, une obligation de rendre 
compte ; qu’en sa qualité d’héritière, elle doit subir une situation 
de fait que la défunte avait subie elle même ;

« Attendu que le défendeur Vander Plassche, en sa qualité 
d’exécuteur testamentaire, a déclaré s’en référer b la justice ;

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, dit pour droit que le testament olo
graphe du 27 septembre 1891, déposé aux minutes du notaire 
Crockaert, est dans son ensemble le résultat de la captation et de 
la suggestion doleuse du défendeur P... ; en conséquence, déclare 
nul et de nul effet le dit testament dans toutes ses dispositions ; 
dit que la succession de Mme de II... appartient toute entière à la 
demanderesse ; condamne le défendeur P... à tous les dépens et 
ordonne l’exécution provisoire nonobstant appel et sans cau
tion... » (Du 25 novembre 1893. — Plaid. MMes Demot, père, 
c. R o b e r t .)

B I B L I O G R A P H I E .
Actes de la Conférence de La Haye chargée de régle

menter diverses matières de droit international 
privé. — Première partie. — La Haye, imprimerie nationale; 
88 pages in-folio.
Les délégués à la Conférence du droit international 

privé de La Ilaye ont reçu du gouvernement des Pays- 
Bas :

1° Un mémoire destiné à faire connaître les vues de ce 
gouvernement par rapport à la Conférence ;

2° Le texte des dispositions législatives en vigueur 
dans les Pays-Bas, ainsi que celui des dispositions figu
rant dans les différentes conventions conclues par le 
gouvernement Néerlandais, qui se rapportent aux ma
tières dont la Conférence avait à s’occuper.

Il était dit dans la note accompagnant cet envoi :
“ Le gouvernement pense qu’un travail analogue pour 

” chacun des Etats qui participent à la Conférence, 
-> serait très utile et contribuerait puissamment au 
•> succès de l’œuvre commune, puisque le droit existant 
» devra nécessairement former la base des règles uni- 
•’ formes à projeter par la Conférence. »

Ce vœu est resté stérile.
Le M é ,n o i r e  dont nous venons de parler, expose l’ori

gine de la Conférence et donne un projel de progamme 
proposé pour guider ses travaux.

Toutes les matières qui y sont indiquées n’ont pas pu 
être abordées et étudiées dans cette première session. Le 
premier article de ce programme portait sur les prin
cipes généraux en matière d'Etat et de capacité des per
sonnes. Voici les questions que les rédacteurs du pro
gramme avaient prévues ;

«• P r in c ip e s  g é n é r a u x . —  I. Etal, cl c a p a c i t é  d e s  
” p e r s o n n e s .  — a) Les lois n a t io n a le s  des individus 
« ou celles de leur d o m ic i l e  doivent-elles régir leur état 
” et leur capacité?

” b) Quelle influence faut-il attribuer au changement
- de nationalité ou de domicile?

» cj Faut-il admettre qu’un étranger qui possède la 
” capacité civile aux termes de la loi du pays où il con- 
» tracte, s’oblige valablement alors même que cette 
-> capacité ne lui appartient pas d’après sa loi person- 
•• nelle ?

” d) Les personnes morales légalement constituées 
>- dans leur pays doivent-elles être reconnues partout 
” comme telles, sauf les règles spéciales à l’égard des 
” sociétés anonymes ayant des agences ou un siège 
» d’opération hors de l’Ètat où elles ont leursiège légal ?

” II. B ie n s ,  d r o i t s  ré e ls .  — La loi de la situation 
■> des biens ( lex  r e i  situe)  doit-elle régir ces biens au 
” point de vue de la détermination de leur nature, des 
■> droits réels dont ils peuvent être l’objet, et des modes 
” d’acquisition et d’aliénation qui leur sont applicables,
- avec ou sans distinction entre les immeubles et les 

meubles ?
» III. F o r m e  d e s  a c t e s .  — a) T.a forme des actes.

» tant authentiques que sous seing privé, doit-elle être 
•> régie par la loi du pays où ils sont passés?

" b) Faut-il admettre que l’acte sous seing privé peut 
» être dressé dans les formes admises par les lois na- 
•> tionales de toutes les parties?

- c) Lorsquejjla loi, qui régit une disposition, exige 
» comme condition substantielle que l’acte ait une 
•> forme déterminée, cette forme est-elle obligatoire, 
■> même lorsque l’acte est passé dans un pays étranger 
» dont la loi autorise une au tre  forme ?

>, d) La solution sera-t-elle la même quand cette 
-> forme déterminée est prescrite comme règle générale, 
.. quelle que soit la nationalité des parties et quand elle 
-* n ’est prescrite qu’aux nationaux?

•’ e) La règle lo cu s  r é g i t  a c t i o n  est-elle facultative 
-> en ce sens que les actes sous seing privé peuvent être 
•> valablement [tassés en pays étranger, dans la forme 
•» autorisée par la loi nationale (ou la loi du domicile)
- des parties appartenant à la même nationalité (ou qui 
•’ sont domiciliées dans le même pays! ?

» /') Les juges d’un pays doivent-ils, indépendamment 
» de la nationalité des parties, considérer comme va- 
•< labiés les actes passés en pays étranger dans la forme
- autorisée par la l e x  f o r i ,  mais sans que la forme pres-
- crite par la loi du pays étranger ait été observée ?

- g). Quel principe doit être adopté par rapport à la 
’> forme des actes, qui ont pour objet la constitution, la 
-, cession ou l’annulation de droits réels sur des biens 
’> immeubles ou meubles, situés à l’étranger?

- IV. M a t i è r e s  d e s  a c te s ,  etc. -
Nous omettons le détail de cette dernière partie que 

la Conférence n’a d'ailleurs pas abordée.
A la suite du M é m o i r e  et du P r o g r a m m e ,  le recueil 

que nous avons sous les yeux donne les procès-verbaux 
des séances, les textes proposés, les rapports des com
missions, et finalement les textes résultés des délibéra
tions de la Conférence, et que les membres de celle-ci 
sont convenus de soumettre à l’appréciation de leurs 
gouvernements respectifs.

Ces textes, qui réalisent un progrès considérable dans 
le droit international, ont été reproduits s u p r a ,  p. 1-100.

Nous avons toutefois relevé cette particularité dans 
i.a B elgiq ue  J u d ic ia ir e , (pie celle-ci donne, c o n c e rn a n t  
ta fo r m e  des actes, un article que no contient pas l’édi
tion officielle do La Hay e.

Les délégués des Pays-Bas ont annoncé au nom de 
leur gouvernement l'intention de celui-ci de provoquer 
une nouvelle réunion à La Haye, dans le courant de l’été 
prochain.

---------------------------------

NOI TI I NATI ONS J U D I C I A I R E S .
Tribu.nai, de première instance. — A v o u é .  — Nomination. 

Par arreté royal en date du 22 novembre 1893, 51. Stellingwerff, 
avocat et candidat notaire à Hnssclt, est nommé avoué près le 
tribunal de première instance séant en cette ville, en remplace
ment de 51. Nagels, démissionnaire.

Trirenai, de première instance. — A v o u é . — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 22 novembre 1893, 51. Delletroid, 
avocat b Ilasselt, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 
22 novembre 1893, 51. De kock, notaire à 5Ierxem, est nommé 
notaire à la résidence d’Anvers, en remplacement de 51. Vanden 
Haute, démissionnaire.

Notariat. — Nomination. Par arrêté royal en date du 
22 novembre 1893, 51. De Keersmaecker, candidat notaire à 
Anvers, est nommé nolaire à la résidence de 5Ierxem, en rempla
cement de il. De kock.

Cour de cassation. — Greffier adjoint. — Nomination. 
Par arrête royal en date du 24 novembre 1893, 51. Poupart, 
docteur en clroi:. greffier adjoint à la couri d’appel séant à 
Bruxelles, est nommé greffier adjoint à la cour de cassation, en 
remplacement de 51. Thys, démissionnaire.

All iance T ypograph ique ,  r u e  a u x  C h o u x , 49, à B r u x e l le s .
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JURIDICTION CIVILE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BE L G I Q U E .

Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

2 4  ju ille t  1893.

M i l , I C E .  —  C O N S E I L  D E  R E V I S I O N .  —  C O M P E T E N C E .

Le conseil de, révision doit examiner le milicien en ayant égard 
à toutes causes d'inaptitude apparaissant au moment de la véri
fication, alors meme qu'elles n auraient pas été signalées dans le 
recours.

(l.E GÉNÉRAI, COMMANDANT LA FLANDRE ORIENTALE 
C. DK BllAlSANDEU.)

Le pourvoi était dirigé contre une décision du conseil 
de révision de la Flandre orientale du 11 juin 1893.

De Brabander avait été renvoyé devant le conseil de 
révision par application de l’article 82 de la loi sur la 
milice. Le recours de l'autorité militaire signalait une 
insullisance de la vue.

A l’iiôpilal de Louvain, il fut reconnu que les facultés 
visuelles de De Brabander étaient sullisanles, mais qu'il 
était impropre au service à raison d'un défaut de 
l'oreille.

Le conseil de révision repoussa néanmoins le recours 
parce que le milicien ayant été envoyé à Louvain pour 
être examiné exclusivement sous le rapport de la vue, 
la commission de l’hôpital était sans qualité pour appré
cier l'état du milicien sous d’autres rapports ; et que, 
partant, son attestation devait être considérée comme 
non e x i s ta n te  au regard de la décision à prendre.

M. le premier avocat général M é i . o t  a conclu à la 
cassation, en rappelant que, - aux termes de l’article 50 
- de la loi, le conseil de révision doit avoir égard 
■’ à toutes les causes d’inaptitude physique que l’examen 
•’ du milicien peut faire découvrir, sans distinguer si 
■’ telle cause déterminée a été signalée ou omise dans le 
” recours de l’autorité  militaire.

Ou ne comprendrait pas, en effet, qu'un homme 
•• reconnu impropre au service, et renvoyé comme tel 
•'* devant le conseil de révision, dut être maintenu dans 
•> l'armée, sous prétexte que les médecins chargés de 
•’ l’examiner lors de son arrivée au corps, auraient 
" inexactement renseigné l’autorité militaire sur la 

cause réelle de son inaptitude.
” La loi sur la milice, loi d’intérêt public, ne saurait 

» attacher une aussi étrange conséquence à l'examen 
•> incomplet ou au diagnostic erroné de médecins dont 

les appréciations, dénuées de caractère définitif, sont 
« soumises au contrôle du conseil de révision. •>

La Cour a statué comme suit :

Arrêt. — Sur l’unique moyen du pourvoi : violation et fausse 
application ries arlicles A'Mns. ,'iO, 52, 56 et 82 de la loi de milice, 
en ce que le conseil de révision, après avoir constate que le

J défendeur n’est pas atteint de l’affection des organes de la vue 
! pour laquelle il avait été mis en observation, maintient sa dési- 
j gnation pour le service, en refusant de se prononcer sur d’autres 

infirmités signalées par la commission de l'Institut ophtalmique, 
cL sans même permettre aux médecins assistants d'émettre leur 
avis sur l’existence de ces infirmités :

« Attendu que le conseil de révision doit apprécier les faits 
tels qu’ils existent au moment de son examen, alors même qu’ils 
ne lui sont pas signalés dans l’acte de recours et qu'ils n’auraient 
pu l’être ;

« Attendu que ce principe, étranger au droit commun, aux 
contestations d’intérêt privé, est consacré en termes généraux par 
l’article 50 de la loi de milire ; qu’il se justifie par les considéra
tions d’intérêt général et d’ordre public qui dominent la législa
tion relative au recrutement de l’armée ;

« Attendu qu’il suit de là que l'examen du conseil de révision 
ne saurait être restreint ni aux infirmités que l’autorité militaire 
lui signale expressément, ni à celles qui motivent la mise en 
observation du milicien ; qu’il n’appartient pas au conseil de 
tracer, par voie d'élimination successive, les limites de l'examen 
médical et de restreindre, en conséquence, l’étendue de la mis
sion qu’il tient de la loi ;

« Attendu .pie, dès lors, en bornant son examen final à l’état 
de la faculté visuelle du défendeur et en le déclarant, par suite, 
apte au service, sans se préoccuper d’infirmités signalées en der
nier lieu, le conseil a expressément contrevenu J l’article 50 
précité ;

« Par ces motifs, la Pour, ouï en son rapport M. le conseiller 
nu IIavav et sur  les conclusions conformes de M. MÉI.OT, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant le conseil de 
révision do la Flandre occidentale... » (Du 24 juillet 1803.)

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Baudour, conseiller.

28  décem bre 1892.

N O T A I R E .  —  V E N T E  D ’i M M E U D L E S .  —  C L A U S E  Q U I T T E  E T  
L U I R E .  —  E E S P O N S A I i l L I T É .

Le notaire commis pur justice pour procéder à la vente d'un im
meuble. commet une faute en le dédaranlquille de toutes charges, 
sans indiquer celles ipie le prix est destiné à éteindre.

H en est ainsi, bien que des clauses ambiguës devaient faire soup
çonner à un homme expérimenté, l'existence il'hypothéqucs tout 
en permettant il un illettré île les croire minimes.

Le notaire a le devoir de vérifier, en levant un certificat hypothé
caire. la situation réelle de l'immeuble et d’en avertir les ache
teurs.

Il est tenu de réparer le préjudice qu'il a causé à l’acheteur en le 
mettant dans la nécessité de payer, pour conserver l'immeuble, 
un prix supérieur à celui de l'achat.

Il y a faille commune, de nature à restreindre la responsabilité du 
notaire, si l'acheteur transige sans son intervention avec le 
créancier inscrit.

( l e s  h é r i t i e r s  g r o s e m a n s  v a n d e r  h a e g i i e n . i

Arrêt. -  « Atlendu que l’immeuble, adjugé à l’intimé, se
vendait aux tenues de furie « pour quitte de toutes dettes, charges 
« et hypothèques et sous la garantie ordinaire de droit, attendu
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« quo le prix de vente devait servir à éteindre les charges qui 
« pourraient le grever »;

« Que l’acte ajoutait : « les acquéreurs ne pourront se prévaloir 
cr de l’existence des charges qui pourraient grever le dit bien, 
« pour ne pas effectuer le payement de leur prix; ces charges 
« seront remboursées au moyen des prix à provenir de la vente, 
« et les acquéreurs devront à cette fin se dessaisir des fonds 
« nécessaires »;

« Attendu que si ces clauses ambiguës devaient faire soupçon
ner à un homme expérimenté, l'existence d'hypothèques, elles 
permettaient surtout à un illettré, comme l'intimé, de les croire 
minimes ;

« Que l’immeuble était au contraire grevé d’hypothèques dépas
sant de 2,000 francs son prix d’acquisition et que, s’il en fut 
informé avant de l'avoir payé, il se trouva néanmoins dans l’al- 
irrnative ou de faire la purge, ce qui l’exposerait h une suren
chère, ou de rembourser le créancier; qu’il préféra transiger avec 
celui-ci auquel il paya 1,500 francs, qu’il réclame, en même 
temps que des dommages-intérêts, aux héritiers du notaire instru
mentant ;

« Attendu que le notaire a commis une faute en offrant l’im
meuble en vente comme quitte de toutes charges, sans indiquer 
celles que le prix était destiné à éteindre ; qu’il avait le devoir de 
vérifier, en levant un certificat hypothécaire, la situation réelle 
de l'immeuble et d’en avertir les acheteurs que la perspective de 
la purge et la probabilité d’une surenchère pouvaient écarter, ou 
déterminer à n’offrir qu'un prix moindre; qu’il est tenu de répa
rer le préjudice qu'il a causé à l’intimé en le mettant dans la 
nécessité de payer, pour conserver une propriété qu’il était en 
droit de croire quitte et libre, un prix supérieur à celui auquel il 
l'avait achetée ;

« Attendu qu’aux termes de l'acte, c'était au notaire qu’incom
bait le soin de faire la purge et que l'adjudicataire n’avait d’autre 
obligation que de payer le prix en l'étude du notaire ;

« Attendu que les appelants objectent vainement que l’intimé 
a refusé de le verser entre les mains de leur auteur et qu’en l’of
frant au contraire aux vendeurs, il a révoqué le mandat du 
notaire ;

« Attendu, en effet, que les offres réelles n’ont pas été faites 
aux vendeurs personnellement mais au notaire seul, en son étude, 
et que son refus d’accepter le prix, sous prétexte qu’en présence 
des hypothèques les vendeurs n’avaient pas qualité pour le rece
voir, n’était donc pas légitime ;

« Qu’elles constituaient l’exécution du contrat et n’ont pu être 
censidérées par le notaire comme la révocation tacite d'un man
dat qu’il ne tenait pas de l’intimé, mais des vendeurs qui l’avaient 
chargé de toucher le prix pour l’appliquer à l’extinction de leurs 
licites; et qu’il pouvait d'autant moins se dispenser de le remplir 
qu’il avait été commis par justice pour vendre l’immeuble indivis 
avec des mineurs ;

« Mais attendu que si le créancier inscrit pour 2,000 francs en 
principal a manifesté son intention d’exproprier l’immeuble en 
taisant le commandement préalable h la saisie et s'il eut, en cas 
de purge, requis la mise aux enchères, rien ne prouve qu’il eût 
surenchéri h concurrence de 1,500 francs, ni que l'immeuble eût 
trouvé acquéreur au prix ainsi majoré ;

« Qu’en transigeant avec lui, sans l’intervention du notaire et 
sans l’avoir mis en demeure de faire la purge, ni tenté lui-même 
de la faire, l’intimé a, de son côté, commis une faute;

« Que, dans ces conditions, il est équitable de réduire à 1,000 
francs la part que le notaire devait supporter dans le rembourse
ment de la créance hypothécaire, et à 300 francs les dommages- 
intérêts alloués par le premier juge ; que le jugement ayant été 
exécuté, les intimés sont donc tenus de rembourser aux appelants 
S00 francs avec les intérêts h 4 1/2 p. c. depuis le jour de l’exé
cution ;

« Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent, que 
la demande reconvontionnelle des appelants n'est pas fondée;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l’avis en 
grande partie conforme de M. le premier avocat général L a u r e n t , 
inet le jugement dont appel à néant en tant qu’il a condamné les 
appelants à payer à l’intimé ;

« 1° Une somme de 1,500 francs à titre déremboursement, et
« 2° Une somme de G00 francs à titre de dommages-intérêts;
« Entendant, dit que ces deux sommes sont respectivement 

réduites à 1,000 francs et à 300 francs; condamne, en consé
quence, l’intimé à rembourser aux appelants :

« 1° La somme de 500 francs avec les intérêts légaux de cinq 
années ;

« 2° La somme de 300 francs et les intérêts de ces deux soin 
mes depuis le jour de l’exécution du jugement;

u Met à néant l’appel incident; condamne chacune des parties 
ii la moitié des dépens... » (Du 28 décembre 1892. — Plaid. 
MM« Brunard et Df. Merf.n.1

COUR D’A P P E L  DE B R U X E L L E S .
Première chambre. —  Présidence de M. Baudour, conseiller.

31 octobre 1893.

LITISPENDANCE. —  CONNEXITÉ. — • JONCTION. —  DIFFÉ
RENCE DE CAUSE. —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU JUGE 
SECOND SAISI.

Lorsqu'un jugement statue exclusivement sur une exception de 
litispendance et de connexité; qu’au fond la partie appelante, 
défenderesse en première instance, n’a pas été entendue et a été 
condamnée par défaut ; et que, devant la cour, les débats n’ont 
porté que, sur la dite exception, il n’y a pas lieu d’ordonner la 
jonction avec l’appel du jugement sur le fond.

Deux demandes, intentées par un curateur de faillite, l’une devant 
le tribunal civil, l’autre devant le tribunal de commercent dont 
la première tend ù faire rentrer dans la masse îles valeurs 
mobilières comme attribuées par un acte de partage à l'épouse 
commune en biens du failli, et subsidiairement à l'annulation 
du partage ; et dont la seconde tend à faire rentrer les mêmes 
vuleurs dans la masse, comme ayant fait l’objet d’une dation en 
payement ou d’une compensation conventionnelle, à l'époque 
déterminée par le tribunal comme étant celle de la cessation des 
payements, ne sont pas basées sur la même cause, et ne sau
raient, en conséquence, donner lieu à l’exception de litispen
dance.

Il n’y a même pas lieu, dans ce cas, à renvoi pour cause de 
connexité.

La première, action ayant été portée devant le tribunal civil et la 
seconde devant le tribunal de commerce, celui-ci doit rester 
saisi, même en supposant l’identité des deux actions, si la juri
diction civile, était incompétente pour en connaître.

( i .a  v e u v e  Lé o n a r d  o o m s  c . l e  c u r a t e u r  a  l a  f a i l l i t e

DIMARTINELLI- OOMS.)

M. le  p r e m ie r  a v o c a t  g é n é r a l  S t a e s  a  d o n n é  s o n  a v is  
e n  c e s  t e r m e s  ;

« L’exception de litispendance opposée, devant le tribunal de 
commerce de Louvain, par l’appelante à l’action du curateur 
intimé, soumet à la cour la question de savoir si le jugement au 
fond, quel qu’il fût, du tribunal de Louvain, ne constituerait pas 
la chose jugée quant à l’action intentée antérieurement devant le 
tribunal de Ilasselt.

Les exceptions de litispendance et de chose jugée sont corréla
tives ou, comme l’a bien dit Mc D e  J a f . r , la chose jugée est le 
critérium de la litispendance. Il n’v a lilispendance que si les 
deux actions sont les mêmes, tant par leur objet que par leur 
cause, et se meuvent entre les mêmes parties agissant en la même 
qualité ; et s'il en est ainsi, le jugement de l'une devrait nécessai
rement, le cas échéant, constituer la chose jugée de l’autre.

La question de l’identité des parties ne saurait, dans l’espèce, 
se résoudre qu’affirmativement. Qu’importe que des diverses 
personnes assignées devant le tribunal de Ilasselt il n’y en ait 
qu’une appelée devant le tribunal de Louvain? Ce n’est pas l’ab
sence des autres qui, le cas échéant, pourrait empêcher celle-là 
d’invoquer, quant à elle, la chose jugée ; et c’est aussi quant à 
elle seulement, puisqu’elle seule est citée devant le tribunal de 
Louvain, que la litispendance est opposée.

Inutile d’ajouter que, dans les deux actions, l’intimé agit 
comme curateur à la faillite Dimartinelli et que l’appelante, veuve 
de Léonard Ooms, est assignée comme ayant été partie à l’acte 
passé par le notaire Raedts, le 26 août 1890, ayant pour objet la 
liquidation de la communauté Ooms-Gersdmans et le partage de 
la succession de Léonard Ooms ; que conséquemment c’est aussi 
en la même qualité que les parties figurent à Hasselt et à 
Louvain.

Nous croyons devoir accorder encore à la partie appelante que 
l’objet ou le but des deux actions est le même : taire être à l’actif 
de la faillite, soit en nature soit en une somme équivalente, 
les valeurs attribuées à Henriette Ooms, épouse Dimartinelli, par 
l’acte du 26 août 1890. Mais est-il également vrai que les deux 
demandes soient fondées sur la même cause ? Nous ne le pen
sons pas.

La partie appelante fait sienne la définition que donnent de la 
cause d’une demande A u b r y  et R a u  et L a u r e n t . C’est le fait juri
dique qui constitue le fondement du droit poursuivi. Nous croyons 
également que la définition est bonne.

Selon l'appelante, des deux côtés, le fait juridique fondamental 
serait l’acte de liquidation et partage et la simulation dont il serait 
entaché. Ce n’est point là pénétrer le sens respectif des deux 
assignations.
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L’assignation devant le tribunal de Hasselt s’attaque exclusive
ment au partage.

En ordre principal, elle soutient que la déclaration prêtée par 
l’acte au failli « d’avoir reçu, à i’instanl même, les titres et 
<c valeurs lui attribués » est fausse ; que ni le failli, ni son épouse 
n’ont reçu, ni le 26 août 1890, ni depuis, les titres et valeurs mis 
dans ie lot de celle-ci. Puis l'assignation invoque la garantie 
réciproque que se doivent les copartageants en vertu de l’arti
cle 881 du code civil, pour conclure à ce que les assignés soient 
condamnés à remettre au requérant, qnuliUüc qua, les titres et 
valeurs en question, outre la soulte de l'r. 1,0-46-28, et, faute de 
ce faire, à payer au requérant en la même qualité, la valeur des 
titres non reproduits, toujours en y ajoutant la soulte.

En ordre subsidiaire, l’assignation présente l’acte de partage 
comme entièrement simulé et concerté entre les héritiers Ooms 
pour empêcher les créanciers du sieur bimartinelli de faire utile
ment valoir leurs droits, et conclut, en conséquence, à ce que le 
dit acte soit annulé et à ce que les assignés soient condamnés à 
procéder de nouveau, à l’intervention du requérant, à la liquida
tion et au partage des dites communauté et succession. Le fait 
juridique qui constitue le fondement de cette action est donc la 
simulation, soit partielle, soit totale, de l’acte reçu par le 
notaire Ilaedts ; et l’auteur de l’action invoque expressément l’ar
ticle 884 du code civil, comme il se réfère implicitement, en 
ordre subsidiaire, à l’article 815 du même code.

Est-ce là le fondement juridique de la demande introduite 
devant le tribunal de commerce de Louvain ? Non. Ici, le curateur 
prenant l’interrogatoire sur faits et articles subi par le défendeur 
à l’instance de Hasselt, et croyant y trouver la preuve que la 
veuve de Léonard Ooms aurait retenu les valeurs renseignées 
dans le lot de Henriette Ooms, valeurs que le failli aurait dû rece
voir comme chef de la communauté, et qu’elle aurait fait cette 
retenue, du consentement du failli, pour se couvrir de nom
breuses avances en argent qu'elle lui aurait faites antérieurement, 
soutient que la dite veuve Ooms doit personnellement le rapport, 
en nature ou en équivalent, à la masse, parce que la convention 
qu’il allègue, comme intervenue entre la veuve Ooms et le failli, 
constituait soit une dation en payement, soit une compensation 
contractuelle qui, à ce titre, se plaçant dans la période judi
ciairement fixée de la cessation de payements, est nulle et sans 
effet.

Le fait juridique générateur de l’action est donc la convention 
faite dans la période suspecte ; et la loi invoquée n’est plus tirée 
du chapitre du code civil sur le partage et les rapports, mais c’est 
l’article 445 du code de commerce.

Sont-ce là les actions identiques que suppose l’article 1351 du 
code civil?

Lorsque le demandeur, aujourd’hui intimé, dans ses conclu
sions d’instance, disait que, devant le tribunal de Louvain, 
l’action introduite à Hasselt changeait de face, il disait trop peu. 
Ce n’était pas une apparence, c’était une réalité. Aussi, l’appe
lante fait-elle eireur lorsqu’elle plaide que le jugement de l’une 
action entraîne le jugement de l’autre.

Sans doute, si le curateur réussit dans son action devant le tri
bunal de commerce de Louvain, il ne pourrait plus soutenir son 
procès de Hasselt. Mais pourquoi ? Parce que ce serait soutenir 
une seconde fois le même litige ? Non pas. Le succès de la seconde 
action impliquerait, au contraire, que, loin de ne point avoir 
recueilli le lot successoral de sa femme, le failli en avait disposé 
en faveur de sa belle-mère en compensation des avances d'argent 
qu’il en avait reçues.

Le même succès n'impliquerait pas davantage que l’acte du 
26 août 1890 avait été concerté pour empêcher les créanciers 
üimartinelli de faire valoir leurs droits.

11 en résulterait, au contraire, que le failli aurait profité du 
partage pour favoriser l’un des créanciers au détriment de la 
masse.

Pourquoi donc l’intimé ne pourrait il plus reprendre son pro
cès de Hasselt? Parce qu’il ne pourrait le faire qu’en soute
nant à Hasselt le contraire de ce qu’il aurait prétendu et fait muer 
à Louvain.

En fait, d’ailleurs, à moins d’insolvabilité de la veuve Ooms, 
l’action de Hasselt perdrait tout intérêt pour lui.

Mais supposez qu’au lieu d’obtenir gain de cause dans sa 
seconde action, le curateur ait été débouté ou qu’au fond il suc
combe devant la cour ; il serait donc jugé que la dation en paye
ment ou la compensation conventionnelle alléguée n’a pas existé. 
Et après? S’en suivrait-il que Henriette Ooms aurait été remplie 
de ses droits successoraux ? Ou que l’acte du 26 août n’aurait pas 
été une fiction destinée à paralyser l'action des créanciers ? 
Nullement. Ces questions resteraient entières et nous compre
nons, pour notre part, fort bien que, pour cette éventualité-là, le 
curateur ait entendu, jusqu’à solution définitive du procès de 
Louvain, maintenir son action à Hasselt.

Les considérations qui précèdent se corroborent par un lait 
juridique qui en forme, en quelque manière, la contre-épreuve;.

Si, au fond, les deux actions étaient identiques, elles seraient 
toutes deux ou civiles ou commerciales, et l’un des deux tribu
naux, l’un civil, l’autre consulaire, devrait se déclarer incom
pétent. Cependant, la partie appelante a compris qu’elle ne 
pouvait le soutenir. Elle reconnaît que l’action formée devant le 
tribunal civil de Hasselt est de la compétence de ce tribunal, 
tandis que celle intentée devant le tribunal de commerce de Lou
vain, rentre également dans la compétence d’attribution de ce 
dernier tribunal.

Cette compétence parallèle qui ne s’expliquerait pas si les deux 
actions n’en formaient, en réalité, qu’une, se conçoit sans ell'ort 
si, bien que l’objet matériel poursuivi soit le même, la chose 
juridique, par la différence de fondement juridique ou de cause, 
est tout autre.

Celte observation au sujet de la compétence fournit une raison 
nouvelle et surabondante de l’impossibilité d’accueillir le renvoi 
pour cause de litispendance.

L’action dont a été saisi le tribunal de commerce de Louvain, 
l’appelante est forcée d’en convenir, est exclusivement de la 
compétence de la juridiction consulaire.

Indépendamment de toute question d’identité des deux actions, 
comment admettre que le tribunal compétent se dessaisisse en 
faveur du tribunal qui ne le serait point?

Nous n’ignorons pas q u e  M. d e  P a e p e , conseiller à  la cour de 
cassation, dans ses Etudes m r la compétence civile (l), enseigne 
que le juge compétent pour connaître d’un différend déjà pen
dant devant un autre juge ne peut, si l’exception de litispendance 
est opposée, en retenir néanmoins la connaissance, en décidant 
que le juge saisi le premier est incompétent.

L’éminent auteur constate que le point est controversé. 11 cite 
dans le sens de sa doctrine B o n c e n n e , H o n t i i .s  et D a i .i .o z , et 
deux jugements du tribunal de commerce de Bruxelles.

Par contre, il constate que C a k p z o v u î s , dans l'ancien droit, 
enseignait le contraire et qu’en droit moderne, c’est l’opinion 
contraire aussi qui est professée par Ca d r é , par G a r s o n .n e t , par 
G l a s s o x , par notre savant collègue M. B o h .m a .v s  ; qu’elle est 
défendue par les P a n d e c t e s  b e l g e s  et consacrée par la cour de 
cassation de France. Nous ajoutons qu’elle l’a été également par 
le seul arrêt que la cour de cassation de Belgique ait été appelée 
à rendre sur la question, 23 juillet 1859 (2j, arrêt conforme aux 
conclusions de M. le procureur général L e c l e u c q  ; et qu’aux 
deux jugements du tribunal de commerce de Bruxelles, on peut 
opposer deux jugements du 18 février et du 22 septembre 1892, 
du tribunal civil d’Anvers, rendus sous la présidence de M. S.me- 
e e a 's  (3).

Certes, tout tribunal est juge de sa propre compétence, et n'a 
à juger par là même que sa propre compétence. 11 en résulte 
qu’un tribunal auquel est présentée une demande de renvoi à 
un autre juge, du chef de litispendance, n’a pas, abstraction faite 
de la question d’identité ou de non-identilé des actions à exami
ner, si l’action dont est saisi le juge auquel le défendeur prétend 
que l’action devrait être renvoyée a été compétemmenl portée 
devant ce juge. Mais l’action dont est saisi le tribunal devant 
lequel l'exception est produite, celle-là, quant à la compétence 
spécialement, lui appartient tout entière.

11 a le droit de penser et de dire, non seulement qu’il est 
compétent, mais qu’il est compétent exclusivement, soit d’une 
manière absolue, soit relativement au tribunal auquel le renvoi 
lui est demandé.

Bans ce cas, il retient la cause, non parce que le tribunal de 
renvoi éventuel est incompétent quant à l’action dont celui-ci est 
saisi, mais à cause de l’appréciation intégrale qu’il fait lui-même 
de sa propre compétence, quant à l’action dont il est saisi lui- 
même. Lui dénier ce droit serait porter atteinte à sa souveraineté, 
et il importe d’autant plus qu’elle reste intacte que, sous l’empire 
de l’article 50 de notre loi du 25 mars 1876, le juge, en présence 
d’une demande de renvoi pour cause de litispendance ou de 
connexité, s’il reconnaît l’identité des causes ou leur connexité, 
n’a plus, pour employer l’expression de la cour de cassation de 
France, « la part de liberté qu’impliquent les termes généraux 
« de l’article 171 du code de procédure civile. »

Au n° 35 de sa quatrième étude, M. le conseiller df , Paei-k 
reconnaît, d’ailleurs, au juge auquel on présente une demande 
de renvoi devant un autre juge, le droit et même le devoir de 
déclarer, le cas échéant, sa compétence exclusive territoriale.

Pourquoi donc en serait-il autrement de sa compétence d’at
tribution ?

(1) Quatrième étude, n° 40.
(2) Iîki.g . 11;l>., 1859, p. 1094.
(3) B a s i c . ,  1892, 111, 386 et 387.
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Le? considérations qui précèdent, présentées au sujet de la 
litispendance prétendue, suffisent, en l'ail et en droit, pour 
résoudre, négativement aussi, la demande de renvoi du chef de 
connexité.

Les différences que nous avons relevées entre les hases juri
diques des deux actions, empêchent de reconnaître, non seule
ment leur identité mais encore leur connexité, loin qu’il y ait 
entre elles l'indivisibilité qu’allègue la partie appelante.

Au surplus, la connexité existerait, que la compétence exclu
sive du tribunal de commerce justifierait encore le refus de renvoi 
prononcé par le premier juge. Ce qui est vrai, à cet égard, de la 
litispendance doit l’être, à plus forte raison, de la connexité.

Le fond n’ayant pas été plaidé-, nous ne pouvons que nous 
borner, quant à présent, à conclure à la confirmation du pre
mier jugement a quo.

La cour appréciera s’il y a lieu de joindre ou non les deux 
appels. A ce sujet, nous ferons observer en droit que l'article 172 
du code de procédure civile, au livre des tribunaux inférieurs. 
n’est pas applicable aux cours d'appel.

C’est un point aujourd'hui incontesté (4). Même pour le 
premier degré, l’article 42b du code de procédure civile 
déroge expressément à l'article 172 quant aux tribunaux de 
commerce. Vainement la partie appelante objecte-t-elle que 
cet article ne parle que du déclinatoire du chef d'incompé
tence. L’article parle d'incompétence en général et pas seule
ment d’incompétence absolue ou d'attribution. Lorsqu'un tribunal 
reconnaît le fondement d’une exception de litispendance ou de 
connexité, obligé qu’il est aujourd’hui, le cas de sa compétence 
exclusive réservé, de renvoyer la cause devant le juge premier 
saisi, il reconnaît par là même son incompétence materielle rela
tive (de I'aepe, 4'™ étude, n" 10). C’est donc toujours d’incom
pétence qu’il s’agit. Comment, d'ailleurs, la faculté de jonction 
pourrait-elle exister en matière de déclinatoire du chef d'incom
pétence d’attribution et n’exister pas lorsque le déclinatoire ne 
soulève ipie la question moins grave de litispendance ou de con
nexité ?

L’article 42b est donc pleinement applicable, tandis que 
l’article 4b4, du même code de procédure civile, que la partie 
appelante invoque, ne fournit, par raison inverse, aucun argu
ment à l'appui de sa demande de non-jonction. »

La Cour a rendu l’arrêt suivant :

Ait il et. — « Attendu que le jugement, du 22 mars IS'd-2, dont 
l’appel forme la cause inscrite sous h- n” 2702 du rôle, statue exclu
sivement sur l’exception de litispendance et de connexité ; qu’au 
fond, la défenderesse, au ounl’hui appelante, n’a pas été enten
due et a été condamnée par défaut; que, devant la cour, le; 
débats n’ont porté que sur les questions soulevées dans le juge
ment du 22 mars 1892; qu’il n’éehet pas, dans ces circonstances, 
d'ordonner la jonction des causes inscrites sous les n"' 2702 et 
2818 et de statuer hic et nunc sur l’appel des jugements des 
26 avril et 17 mai 1802 ;

« huant à la cause inscrite sous le n° 2702 et à la demande de 
renvoi :

« Attendu que la litispendance n’existe que si les contestations 
portées devant deux juges différents se meuvent entre les mêmes 
personnes au sujet de demandes fondées sur la même cause, en 
vue d’un même objet ;

« Attendu qu’en l’espèce, si les parties litigantes sont les 
mêmes devant le tribunal de commerce de Louvain et devant le 
tribunal civil de llasselt, si les réclamations tendent an même 
but, savoir ; la revendication par la masse faillie des valeurs com
posant la part de l’épouse Dimartinelli dans la succession pater
nelle, les causes des deux réclamations sont, par leur nature, 
essentiellement distinctes ;

« Attendu que l’action portée devant le tribunal de llasselt 
tendait à la mise en possession du curateur, des biens composant 
cette part héréditaire, que le demandeur soutenait n’avoir jamais 
été reçue effectivement par les epoux Dimartinelli ; qu’a celte fin. 
il réclamait en ordre principal l’execution d’un partage avenu 
devant M1’ Raedts, notaire à W’eslerloo, le ti août -18110, détaillait 
les fonds publics formant le lot de la femme du failli dans la 
succession, valeurs qu’il disait n’avoir point été remises aux 
mains des ayants droit ; qu’alléguant, en ordre subsidiaire, la 
simulation de cet acte authentique, il en demandait l’annulation 
pour qu’il fût procédé à un nouveau partage à faire entre les 
mêmes personnes à son intervention ;

« Attendu que l’action portée devant le tribunal consulaire de 
Louvain se fonde, au contraire, sur ce fait que les époux bimar-

(4) Voir P a n d e c t e s  b e l g e s , V° Déclinatoire (en matière civile 
et commerciale;. irE 136 et 137.

tinclli ont été remplis, antérieurement à la déclaration de la fail
lite, de tout ce qui pouvait revenir à Henriette Ooms dans la 
succession de son père ; mais que Mc De Coster, invoquant les 
aveux contenus dans l’interrogatoire sur faits et articles, subi 
par la demanderesse au cours du procès porté devant le tribunal 
de llasselt, disait que la veuve Ooms avait fait ces remises à sa fille 
de ses propres deniers et non au moyen de la succession de son 
mari ; qu’elle avait bien de ce chef une créance a faire valoir 
contre la masse de la faillite, mais que s’étant indemnisée jusqu’à 
due concurrence au moyen des valeurs attribuées à l’épouse 
Dimartinelli par le partage avenu devant M0 Kaedts, elle en 
devait le rapport, ce payement ou celte compensation convention
nelle ayant été réalisée le 6 août 1890, c'est-à-dire à une époque 
irrévocablement déterminée par le tribunal comme étant celle de 
la cessation des payements ;

« Attendu, en résumé, que d’un côté le curateur soutient que 
le failli s’est concerté avec les parents de son épouse pour 
empêcher ses créanciers de profiter de la part lui revenant dans 
la succession de son beau-père et que, de l’autre, il prétend que 
le failli a fait profiter de cette part un de ses créanciers au détri
ment de la masse ; qu’on ne peut donc dire que les deux deman
des soient basées sur la même cause ; que partant la litispen
dance n’est point établie ;

« Attendu qu’on ne peut même prétendre qu’il y ait connexité 
entre les deux actions ;

« Attendu, en effet, qu’il n’y a pas entre elles une affinité telle 
que le jugement de l'une doive nécessairement influer sur la 
décision à rendre sur l’autre ; que, notamment, le partage faisant 
l'objet de la première action n’est invoqué par le curateur, 
devant le tribunal de commerce de Louvain, que pour fixer la 
date des payements dont la défenderesse a prétendument profité, 
contrairement à l’article 44 de la loi sur les faillites, et n’est 
qu’un mode de preuve invoqué pour justifier un des éléments de 
la demande ; que si cet acte venait à être annulé en vertu d’une 
decision du tribunal de llasselt, la question à juger par le tribu
nal de Louvain resterait entière et que le curateur pourrait invo
quer à l’appui de ses prétentions d’autres preuves légales, spécia
lement l'aveu de la défenderesse;

« Attendu, au surplus, qu’en vertu de l’article 12,4". delà loi 
du 2b mars 1876, le tribunal civil de llasseil serait incompétent 
pour connaître de l’action dont est saisi le tribunal consulaire de 
Louvain ; que ce dernier tribunal ne saurait être tenu de renvoyer 
la cause devant une juridiction qui ne pourrait en connaître en 
vertu d’une disposition formelle de la loi ;

« l’ar ces motits et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique, M. St a e s . premier avocat général, en son avis 
conforme, dit n’y avoir lieu de joindre les causes inscrites sous 
les n"' 2702 et 2818; statuant sur l’appel relevé contre le 
jugeaient du 22 mars 1892. met cet appel h néant, confirme... » 
iDu bi octobre 1893. — blaid. MM1' De J aeii c. De Cosi eh , du 
barreau de Louvain.

COUR D’A P P E L  DE LI EGE.
Troisième chambre. — Présidence de M. Dubois.

18 n ovem b re 1893.

DKtfRÉs DE JURIDICTION. —  DEMANDE. —  VALEUR 
DE J.ITIDE —  DERNIERE,S CONCLUSIONS.

La demande dont le maniant détermine le taux du ressort doit 
s'entendre non de la demande primitive, mais de celle sur 
laquelle les tribunaux sont appelés à statuer d'ajirés les der
nières conclusions des parties.

(tut.I.ES C. MONTJOIE.J

AtuiÉr. — « Attendu que l’action intentée par les intimés avait 
pour olijel le payement d’une somme de fr. 27,736-98 en princi
pal. du chef de fournitures de pierres, sauf déduction des frais de 
transport et de pensions d’ouvriers payés par les appelants à la 
décharge des intimés ; que, par les conclusions prises devant les 
premiers juges, celte demande par suite des déductions opérées 
a été réduite à fr. 9,88b-3b;

« Attendu que les appelants ont, de leur côté, conclu à ce que 
le tribunal déclarât satisfactoire l’offre qu’ils oui faite de payer 
aux intimés la somme de 7,41b francs ; que le litige soumis aux 
premiers juges n’a porte ainsi que sur une somme de fr. 2,470-35, 
comme le consulte le jugement a quo, à raison de irois chefs 
distincts, consistant dans une prétendue erreur sur les frais des 
transports antérieurs au b décembre 1890, dans le prix de dalles 
comprises dans le marché et dans une différence sur les trans
ports postérieurs au b décembre 1890 ;
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« Attendu qu'aux termes de l’article "21 de la loi du 
25 mars 1876, le taux du ressort est déterminé par la nature et 
le montant de la demande ; que la demande dont le montant 
détermine le taux du ressort doit s'entendre non de la demande 
primitive, mais de celle sur laquelle les tribunaux sont appelés à 
statuer d’après les dernières conclusions des parties; qu'il résulte, 
à cet égard, des travaux préparatoires de la loi, que les offres et 
l’acquiescement partiel du défendeur réduisent d'autant la valeur 
du litige, en sorte que c’est le montant de la demande contestée 
et jugée qui doit servir de base à la fixation du ressort ;

« Attendu que, dans l'espèce, le jugement a quo s’est borné à 
statuer sur les chefs contestés de la demande en rejetant les préten
tions des appelants concernant le prix des dalles, en admettant 
la déduction d’une somme de fr. 131-27 sur le prix des transports 
postérieurs au 5 décembre 1890, et en ordonnant aux appelants 
de verser aux débats les lettres de voitures relatives aux trans
ports antérieurs; qu’il a été allégué d’ailleurs et non contesté que 
la somme dont les appelants se reconnaissaient débiteurs a été 
soldée depuis le jugement a quo-,

« Attendu qu’il va lieu d’admettre, dans ces circonstances, que 
la demande sur laquelle les premiers juges ont eu h se prononcer 
n’a porté exclusivement que sur les trois chefs contestés ci-dessus 
indiqués, d’un import ensemble de 2,470 francs et que sa valeur 
est inférieure ainsi au taux de l’appel ;

« Par ces motifs, la Cour... » (Du 18 novembre 1893. 
Plaid. MMes G k a f k ë  c . T h é m o n , tous deux du barreau de Namur.

C O N S E I L  DE D I S C I P L I N E  DE L ’ O RD R E  D E S  A V O C A T S  DE 
B R U X E L L E S .

Présidence de M. A. Braun, bâtonnier.

2 7  novem bre 1893.

AVOCAT. —  CONSEILS DE PRUD’HOMMES.

Les avocats doivent être admis à assister les parties devant les 
conseils de prud'hommes.

D é c i s i o n . — «  Attendu qu’aux termes des dispositions légales 
qui règlent l’exercice de leur profession, les avocats peuvent plai- 
der devant les cours et tribunaux du royaume ;

« Attendu que les conseils de prud'hommes sont des tribu
naux ; que, dès lors, les avocats doivent être admis à plaider 
devant ces conseils ;

« Attendu que l’article 91 de la loi du 31 juillet 1889 (art. 52 
de la loi du 7 février 1859) ordonne, à la vérité, aux parties de 
comparaître en personne devant les prud’hommes et ne leur per
met de se faire représenter, en cas d’empêchement légitime, que 
par un de leurs commis, un chef d’industrie, un contre-maître ou 
un ouvrier ;

« Attendu que cet article ne décide en aucune manière que la 
partie comparaissant en personne ou son représentant ne peut 
être assistée d’un avocat ;

« Qu’en matière île divorce et en matière répressive, par exem
ple, l’obligation pour la partie de comparaître en personne n’im
plique nullement l’interdiction de faire défendre ses intérêts par 
un membre du barreau ;

(t Que le premier devoir d’un avocat est d’engager scs clients à 
se concilier si faire se peut ;

« Que les débats les plus graves peuvent être portés devant les 
prud’hommes ;

« Que le Barreau a l'obligation légale de prêter son aide aux 
indigents et aux ouvriers, généralement moins à même que les 
patrons de faire valoir leurs droits ;

« Que la possibilité de se faire assister d’un avocat est de l'es
sence même du droit delà défense ; que. lorsque le législateur inter
dit cette assistance, il a soin de la déclarer expressément. art. 333 
du c. de proc. civ.) ;

« Qu’enfin toutes les raisons d'ordre public pour lesquelles 
l’Ordre des avocats a été institué, s’appliquent aux conseils de 
prud’hommes comme aux autres juridictions ;

« Attendu, cependant, que le conseil de prud’hommes de 
Bruxelles, se basant sur l’article 91 précité et sur l’article 19 de 
son règlement du 16 juin 1862, approuvé par arrête royal du 
12 septembre suivant, refuse aux avocats le droit de plaider 
devant lui ;

« Attendu qu’invité par le gouvernement j présenter un projet 
de règlement nouveau, en rapport avec la loi de 1889, ce même 
conseil se propose de faire consacrer cet abus llagrant, contre 
lequel le Barreau n’a cessé de protester ajuste litre, comme con
traire non moins h sa dignité qu’aux intérêts bien entendus des 
parties ;

« Par ces motifs, le Conseil, vu la lettre adressée par M. le 
bâtonnier à M. le ministre des travaux publics le 22 novem
bre 1893, entendu en son rapport M1' (lu. De .loNi.it, secrétaire de 
l'Ordre, émet l'avis que les avocats doivent être admis à assister 
les parties devant les conseils de prud’hommes et le, vœu que ce 
principe soit consacré par le nouveau règlement du conseil de 
prud'hommes de Bruxelles ; tout au moins que le nouveau règle
ment ne contienne aucune disposition faisant obstacle il l’assis
tance des parties par les membres du Barreau devant cette juri
diction ... « (Du 27 novembre 1893).

JURIDICTION CRIMINELLE.
COUR DE C A S S A T I O N  DE BE L GI QU E.

Chambre des vacations. —  Présidence de M. De Le Court.

7 août 1893.

CONSEIL DE GUERRE. — APPEL. —  REJET IMPLICITE.
C O N C L U S IO N S .

Les conclusions sont rencontrées lorsqu'elles sont écartées d’une 
maniéré implicite.

Est régulier, l’appel formé par l'auditeur général contre une sen
tence du conseil tic guerre, si connaissance de cet appel a été 
donné verbalement aux prévenus par l’auditeur militaire.

(DRAIEY, Mll.KENS ET NOTE C. I.E MINISTÈRE I’L'BLIC.)

Lo pourvoi était dirigé contre deux arrêts de la cour 
militaire des 15 et 17 juin 1893.

Arrêt. — « Vu le pourvoi;
« Sur les moyens présentés par les demandeurs Draily et 

Mulkens :
« Sur le premier moyen, déduit de la violation de la loi due 

aux actes authentiques et, par conséquent, de l’article 1319 du 
code civil, en ce que l'arrêt attaqué déclare que les prévenus ont 
conclu à la non-recevabilité de l’appel, alors qu’ils avaient conclu 
à l’inexistence d’un appel régulier ; tout au moins et pour le cas 
où il .serait décidé que l’arrêt a implicitement rejeté les conclu
sions des demandeurs, violation de l’article 97 de la Constitu
tion, en ce que la décision rendue sur oo point n’est pas motivée: 

« Attendu que l'arrêt attaqué, s'appuyant sur des considéra
tions qui répondent directement aux arguments invoqués par les 
demandeurs pour établir que l’appel de l’auditeur général est 
inexistant, a décidé que le dit appel est recevable ;

a Attendu que la recevabilité de l’appel iinplique sa régularité 
en la forme ; que les conclusions incidentellcs des demandeurs 
se trouvent donc implicitement écartées par l’arrêt attaque et 
pour les motifs que l’arrêt développe;

« Attendu que ce premier moyen n’est donc pas fondé ;
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation et fausse 

interprétation des articles 25 et 105 de la Constitution; 8 de la 
loi du l01' mai 1849 ; 205 du code d’instruction criminelle ; 7 de 
la loi du 29 janvier 1849 et 375 du code de procédure pour 
l’armée de terre, et de l'arrêté du 28 lévrier 1827, en ce que les 
arrêts attaqués ont déclaré que la cour était valablement saisie de 
la prévention mise à charge des demandeurs, alors qu’aucun 
appel n'avait été régulièrement formé contre le jugement pro
noncé par le conseil de guerre ; que l’auditeur militaire s’est 
borne à faire comparaître en son cabinet les demandeurs Draily 
et Mulkens et leur a déclaré que l'auditeur général appelait du 
jugement rendu en leur cause par le conseil de guerre, et que 
c'est en cela qu'a consisté la prétendue notification de l’appel :

« Attendu que l'organisation des tribunaux militaires, leurs 
attributions, les droits et obligations des membres de ces tribu
naux sont réglés par des lois particulières (art. 105 de la Consti
tution) ;

« Que la loi du 29 janvier 1849 a institué la cour militaire, 
établi ... droit d’appel de l'auditeur général et réglé les délais de 
cet appel ; que, muette sur le mode de notification du dit appel, 
elle a ratifie par son silence le mode usité à l'époque de sa pro
mulgation et cpte justifie la situation particulière des militaires, 
en raison de ce qu'il n'entraîne aucuns irais, tout en donnant 
aux intéressés une connaissance non équivoque de l'appel inter
jeté ;

« Attendu que le maintien de ce mode de notification se con
firme par l’exception établie à l’article 8, alinéa 3, de la même
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loi, où il est ordonné que, pour le cas spécial y prévu, la notifi
cation se fera « dans les formes prescrites par les lois ordinaires » ;

« Attendu que la loi du 1er mai 1849, dont l’article 8 remplace 
l’article 205 du code d’instruction criminelle, est spéciale aux 
tribunaux correctionnels et de police ; qu’elle ne contient aucune 
disposition expresse dérogatoire ù la loi précitée du 29 janvier 
de la même année; qu'elle est, par conséquent, restée sans 
influence sur cette dernière loi ;

« Attendu que l’article 375 du code de procédure militaire se 
bornait à conférer aux concierges des prisons militaires les attri
butions d’huissiers auprès des conseils de guerre et des auditeurs 
militaires, et l’arrêté du 28 février 1827 à transférer ces attribu
tions aux huissiers des cours et tribunaux ordinaires ; que ces 
actes législatifs ne règlent et n'auraient pu régler les formalités 
de la notification de l’appel, l’introduction du droit d'appel du 
ministère public auprès des tribunaux militaires étant postérieure 
au temps de leur publication ;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que l’arrêt attaqué n’a 
méconnu aucun des articles cités au pourvoi ;

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 11. le conseiller 
De H o n d t  et sur les conclusions conformes de M. lioscH, avocat 
général, rejette... » (Du 7 août 1893. — Plaid. 11e Sl'lzuëkgeh.)

COUR DE C A S S A T I O N  D E f B E L G I Q U E .
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

2 4  ju ille t  1893 .

OUVRIER. — SALAIRE. —  AVANCES. •—  RETENUE.

St l'ouvrier est payé chaque semaine d’après sa déclaration et sauf 
vérification des quantités, ce qui a été payé en trop peut être 
réglé et retenu sans contravention à l'article 7 de La loi du 
16 août 1887, aux termes duquel il ne peut être fait de retenue 
sur le salaire de l'ouvrier que du chef d’avances faites en argent 
à concurrence d'un cinquième de ce salaire.

(PEETERS C. I.E MINISTÈRE PLBI.IC.)

Nous avons publié, s u p r a ,  p. 1244, le jugement du 
tribunal correctionnel de Turnhout contre lequel le 
pourvoi était dirigé, ainsi que l’arrêt de la cour suprême 
qui a cassé cette décision.

L 'arrêt de cassation avait été précédé des conclusions 
de M. le premier avocat général Mklot, conçues comme 
suit :

« Le demandeur Peclers a été condamné par le tribunal cor
rectionnel de Turnhout a 136 peines de un franc d’amende et 
subsidiairement à 136 jours d’emprisonnement pour avoir, 
comme directeur de la fabrique Dierckx-Urepols, fait des retenues 
sur les salaires hebdomadaires des ouvriers de la fabrique, en 
dehors des cas où l’article 7, n° 4, de la loi du 16 août 1887 
autorise ces retenues.

A lire les considérants du jugement attaqué, on se rend malaisé
ment compte des condamnations prononcées.

En effet, il est souverainement constaté par le jugement, que 
les ouvriers dont il s’agit ici sont des marbreurs de papiers, tra
vaillant à un prix fixé par pièce, et que des payements leur sont 
faits tous les samedis d’après le nombre de pièces qu'ils déclarent 
avoir terminées.

Le patron se trouve donc en règle avec l’article 3 de la loi de 
1887 aux termes duquel : « Pour les ouvrages ù la pièce, le 
« règlement partiel ou définitif est effectué au moins une fois par 
« mois. »

Mais le règlement, fait ainsi tous les samedis sur la foi de l'ou
vrier, était nécessairement approximatif. — Comme les ouvriers 
établissaient eux-mêmes et sans contrôle le salaire qu’ils décla
raient avoir mérité, il arrivait, dit le tribunal, qu’ils recevaient 
de petites sommes qui ne leur étaient pas dues, ce qui était 
établi la semaine suivante par la vérification des papiers tra
vaillés. Le résultat de cette vérification était d’ailleurs communi
qué aux ouvriers.

Pour régulariser le compte entre la fabrique et les ouvriers, 
un employé notait les différences ainsi constatées entre le salaire 
déclaré et provisoirement perçu, et le salaire réellement dû. Et 
le jugement attaqué constate que « l’établissement de ces comptes 
« a eu lieu avec le plus grand soin et fidélité. »

Jusque-là, tout est parfaitement honnête.
Comment la fabrique rentrait-elle ensuite dans la partie du 

salaire avancé aux ouvriers, et qui ne trouvait pas sa justification 
dans le travail effectue?

Retranchait-on d’un coup du salaire hebdomadaire des ouvriers 
le montant de tout ce qu’ils avaient reçu de trop les semaines 
précédentes, au risque de dépasser la retenue du cinquième du 
salaire, maximum fixé par la loi ?

Non. — Le chiffre des avances faites aux ouvriers du chef de 
salaires reconnus plus tard non mérités, était divisé en petites 
.sommes ne dépassant jamais un franc, descendant parfois à 
21 centimes. Et moyennant ces légers prélèvements opérés sur 
les salaires provisoirement payés tous les samedis, la fabrique 
rentrait dans ses avances, et les comptes entre patron et ouvriers 
se trouvaient définitivement réglés.

Cette façon de procéder n’était inspirée d’ailleurs par aucune 
pensée de fraude. Le tribunal reconnaît que le demandeur n’a pas 
eu l’intention de retirer des retenues quelque avantage pour lui- 
même ou pour la fabrique.

Mais s’il en est ainsi, et si, comme le jugement le constate 
encore, les petites retenues dont il s’agit étaient opérées les 
samedis sur un salaire probable et soumis à vérification, le tri
bunal ne constatc-t-il pas lui-même que les ouvriers ont touché 
intégralement et sans la moindre retenue leur salaire proprement 
dit, à savoir le salaire correspondant au travail réellement 
eff ectué ?

Et, dès lors, comment le demandeur a-t-il contrevenu à l’arti
cle 7, n° 4, de la loi de 1887, aux termes duquel il ne peut être 
fait de retenue sur le salaire de l’ouvrier que du chef d’avances 
faites en argent et à concurrence d’un cinquième du salaire 
seulement ?

D’après les propres constatations du jugement, le demandeur 
s’est borné à imputer, peu à peu, sur le salaire probable avancé 
chaque semaine, certaines avances reconnues comme ayant été 
faites sans cause les semaines précédentes à raison de ce même 
salaire probable.

Nous ne voyons là qu’un règlement de compte d’avances, sans 
retenue d’un centime sur le salaire dont parle la loi, c’est-à-dire 
sur le prix réellement dû à l'ouvrier à raison de son travail.

Le tribunal commet donc, suivant nous, une première erreur 
lorsqu'il confond le salaire probable (le mot est de lui), avec le 
salaire dû, le seul dont la loi s'occupe et dont elle eût à s’oc
cuper.

Il verse ensuite dans une seconde erreur en donnant au texte 
de l’article 7 de la loi une portée trop restrictive.

D’après le jugement attaqué, les avances qui légitiment certai
nes retenues sur les salaires sont exclusivement « des prêts en 
« argent faits à l’ouvrier par pure bienveillance, pour le tirer 
« temporairement du besoin, ou pour l’assister dans des circons- 
« tances difficiles. » 11 suivrait de là « que de petites sommes 
« payées en trop aux marbreurs, et dont le remboursement a eu 
« lieu partiellement par les retenues, n’ont pas le caractère 
« d’avances, puisque à l’époque du payement, tant de la part de 
« la fabrique que de la part des marbreurs, elles étaient données 
« et reçues comme quittances pour le salaire probable d’un tra
ie vail terminé, mais non agréé. »

Le législateur n’a pas défini le mot « avances » d’une façon aussi 
étroite. Il résulte des discussions parlementaires et notamment 
des travaux de la section centrale que les avances faites en argent 
par le patron, et que celui-ci peut retenir sur le salaire des 
ouvriers, comprennent tout ce qui est remis à ceux-ci dans un 
but louable, dans un esprit de charité.

Or, le salaire des ouvriers travaillant à la pièce n’est dû 
qu’après compte fait des pièces travaillées et vérification de leur 
bonne façon. —■ Pour satisfaire au vœu de la loi, il suffit que 
l’ouvrier reçoive des payements partiels dans le mois. —■ Le 
patron fait donc assurément acte louable lorsque chaque semaine 
il remet à l’ouvrier, sur sa simple déclaration, le prix approxi
matif du travail de la semaine entière, avant de l’avoir contrôlé 
et agréé.

Dans le système du jugement attaqué, le patron devrait s’ab
stenir de tout payement anticipé d’un travail à la pièce. Vaine
ment l’ouvrier lui dirait-il ; Ma famille a besoin pour vivre du 
prix entier de mon travail de la semaine. Je vous prie de me le 
payer provisoirement, tel que je l’ai calculé. En cas d’erreur de 
ma part, vous retiendriez peu à peu sur le salaire des semaines 
suivantes ce que j’aurais touché en trop cette semaine-ci. Le 
pation devrait refuser et répondre à l’ouvrier ; Si j’acceptais votre 
proposition, les juges me condamneraient à l’amende et subsi
diairement à l’emprisonnement.

Il est inadmissible que la loi de 1887 entraîne de pareilles 
conséquences. Cette loi a été faite dans l’intérêt des ouvriers, et 
elle tournerait contre eux s’il fallait l’entendre comme le jugement 
attaqué.

Conclusions à la cassation avec renvoi. »
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.
Deuxième chambre. —  Présidence de M. De Le Court.

17 juillet 1893.
COUR D'ASSISES. —  COMPOSITION. —  JURE. —  INCAPACITÉ.

La mention dans le procès-verbal de l'audience de la cour d'assises, 
que les assesseurs siègent par suite d’empêchement des membres 
plus anciens, suffit, sans qu’il soit necessaire d’énoncer déter- 
minément les causes d’empêchement.

Lorsque nom, prénoms et domicile du juré ont été notifiés à 
l’accusé, de manière que l’identité ne soit pas douteuse, aucune 
nullité ne saurait résulter de l’attribution erronée d’une qualité 
qu’il n’a plus.

Vainement on conteste la capacité d’un juré qui a été récuse, si, 
sans compter celui-ci, la liste sur laquelle a été formé le jury 
de jugement comprenait encore plus de vingt-quatre jurés 
capables.

(w e l t e r s .)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour d'as
sises de la province d’Anvers, du 6 juin 1893.

Arrêt. —■ « Vu le pourvoi;
« Sur le premier moyen, déduit de la violation de l’article 92 

de la loi du 18 juin 1869, en ce qu’il n’est pas établi que les vice- 
président et juges plus anciens que les magistrats du tribunal 
d’Anvers qui ont siégé à la cour d’assises, fussent empêchés à 
raison de leur service ou de toute autre cause légitime :

« Attendu que le procès-verbal de l’audience de la cour d’as
sises constate que la cour était composée de M .  S t a u p a e r t s , 
conseiller à la cour d’appel de Bruxelles, président, et MM. Or uf, 
B e e c k  et M a r i s ,  juges au tribunal de première instance d’Anvers, 
par suite de la démission du président du dit tribunal et de l’em
pêchement légitime des vice-président et juges plus anciens, tous 
nominativement désignés ;

« Attendu que l’article 92 de la loi du 18 juin 1869, ni aucune 
autre disposition légale, ne prescrit d’énoncer déterminémcnt les 
causes qui empêchent les plus anciens membres du tribunal de 
siéger comme assesseurs à la cour d’assises ; que ces causes, 
admises comme légitimes par la cour d’assises, doivent être tenues 
pour telles;

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l’art. 39-1 
du code d’instruction criminelle, en ce que sur la liste des jurés 
notifiée au demandeur, le juré Alb.-H. Guvot est qualifié proprié
taire et membre de la Chambre des représentants ; qu’aucun 
représentant ne porte le nom de Alh.-H. Guyot; que la profession 
de ce juré a donc été inexactement indiquée et que la notification 
doit être annulée :

« Attendu que la qualité de membre de la Chambre des repré
sentants attribuée au juré Alb.-H. Guyot sur la liste notifiée au 
demandeur, fût-elle erronée, n’a pu amener le doute sur l’iden
tité du dit juré, cette identité étant suffisamment constatée par 
l’énonciation de ses prénoms et de sa profession, et l’indication 
de son domicile;

« Sur le troisième moyen, déduit de la violation de l’article99, 
2°, de la loi du 18 juin 1869, en ce que sur la liste des jurés 
figure J.-B. Devos, négociant et conseiller communal, avenue des 
Arts, 64, h Anvers; que ce juré est juge effectif du tribunal de 
commerce à Anvers ; que la loi déclare incompatibles les fonc
tions de juge et celles de juré; que la présence de cc juré sur la 
liste a nui aux intérêts de la défense, qui, ayant cru devoir 
récuser le juré Devos, a été amenée à épuiser son droit de récu
sation :

« Attendu que Devos n’a pas fait partie du jury du jugement ; 
« Attendu que la liste des jurés de la session, après déduction 

des quatre jurés dispensés ou excusés, portait encore vingt-six 
noms; qu’aprôs déduction du nom de Devos, à supposer qu’il ne 
dût pas y figurer, comme le demandeur l’allègue sans l’établir, 
le nombre des jurés restants eût été supérieur encore à vingt- 
quatre, nombre prescrit par la loi pour attribuer à l’accusé 
l’exercice entier de son droit de récusation;

« Attendu qu’il suit de ce qui précède que l’arrêt attaqué n’a 
méconnu aucun des articles cités au pourvoi ;

« Par ces motifs, l a  Cour, ouï M .  le conseiller D e  H o n d t  en son 
rapport et sur l e s  conclusions conformes de M . M é l o t ,  premier 
avocat général, rejette... » (Du 17 juillet 1893.)

Ob s e r v a t io n . — Même si le juré incapable a siégé, 
le projet de code de procédure pénale n’admet pas la 
nullité si l’accusé n’a élevé aucune réclamation. 
(Art. 173, titre Y , D u  p o u r v o i  en  c a s s a t io n  en  m a t iè r e  
ré p r e s s iv e .)

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.
Assistance judiciaire. — Procédure gratuite.

Bruxelles, 18 décembre 1893.
Monsieur le procureur général,

Le nombre des personnes qui obtiennent le bénéfice de l’as
sistance judiciaire et de la procédure gratuite augmente considé
rablement depuis quelques années et, d’après des renseignements 
parvenus à mon département, cette faveur est souvent sollicitée 
par des personnes qui ne sont pas indigentes.

Il importe cependant aux intérêts du trésor aussi bien qu’à 
ceux des officiers ministériels que cette faveur ne soit accordée 
qu’aux justiciables qui n’ont pas de ressources suffisantes, au 
secours desquels seuls le législateur a voulu venir en aide.

Toutes les autorités judiciaires doivent veiller soigneusement à 
maintenir le bénéfice de l’assistance judiciaire et de la procédure 
gratuite dans les limites fixées pas la loi du 30 juillet 1889.

Elles doivent examiner attentivement chaque demande et reje
ter celle des personnes dont l’indigence n’est pas établie. En 
outre, il est de leur devoir de signaler à MM. les procureurs du 
roi les personnes qu’elles découvrent avoir fait des déclarations 
frauduleuses concernant leurs ressources.

Il importe, en effet, de mettre les chefs de parquet à même 
de poursuivre correctionnellement, ainsi que le prescrit l’arti
cle 13 de la loi précitée, les personnes qui cherchent à surpren
dre la bonne foi des autorités et b obtenir ainsi une faveur que la 
loi réserve aux seuls indigents.

Je vous prie, Monsieur le procureur général, de bien vouloir 
donner connaissance de la présente circulaire à MM. vos substi
tuts et avocats généraux, à MM. les procureurs du roi et leurs 
substituts, ainsi qu’à MM. les juges de paix dans le ressort de la 
cour.

Le ministre de la justice,
(S.) J ules Le J eune .

BIBLIOGRAPHIE.
Etude pratique sur les habitations ouvrières en Bel

gique et le fonctionnement des sociétés d’habitations 
ouvrières dans leurs rapports avec la Caisse générale 
d’épargne et de retraite, suivie de la loi du 9 août 1889, 
coordonnée et des arrêtés et circulaires utiles à son interpréta
tion, par Lf.on Mkerens , licencié en notariat, attaché au 
contentieux de la Caisse générale d’épargne et de retraite, etc. 
Bruxelles, Emile Bruylant, édit., 1883. — 83 pages in-8°.

Les œuvres les moins étendues ont souvent les titres 
les plus longs, celui que nous venons de transcrire  est 
déjà la moitié d’un compte rendu.

L ’extension que l’œuvre des habitations ouvrières a 
prise nécessitait l’élaboration d’une étude sur les socié
tés interm édiaires en tre  la Caisse d'épargne et leurs em
prunteurs ou acquéreurs. Tel est l ’objet de l’ouvrage que 
M . M e e r e n s  vient de publier. Les lecteurs y trouveront 
des détails complets — appuyés d'exemples — sur l’o r
ganisation des sociétés en question et leurs rapports 
tan t envers leurs débiteurs qu’envers la Caisse d’é
pargne.

Les sociétés y puiseront d’intéressants renseigne
ments et les comités de patronage pourront ainsi se 
pourvoir d’un manuel pratique d’une incontestable 
utilité.

La brochure met en relief les combinaisons avec assu
rance m ixte et les principes de comptabilité édictés par 
M. Mahillon, directeur général de la Caisse d’épargne, 
ainsi que les différentes manières de procéder à l’effet de 
donner à la loi du 9 août 1889 et aux arrêtés de laCaisse 
une large application.

Le travail est complété par la coordination des lois, 
arrêtés royaux, circulaires ministérielles, arrêtés de la 
Caisse générale d'épargne et de re tra ite , en un mot de 
tous les documents utiles à la connaissance pariai te 
des dispositions qui régissent les habitations ouvrières 
en Belgique.
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Projet de loi sur la formation des listes des électeurs 
pour les Chambres législatives. Dispositions concernant 
l'indigénat et la naturalisation. (Supplément à la Rtnic com
munale). Bruxelles, J. Lebèguc, 141 pages, in-8\
Les dispositions constitutionnelles, récemment adop

tées, entraînent ries modifications profondes à la 
législation électorale en vigueur. Le gouvernement a 
présenté un projet, avec exposé des motifs. « Nous 
•• avons, disent les auteurs, classé, coordonné, jux ta- 
■> posé ces divers éléments d’appréciation. Ce travail 
•’ d’ensemble facilitera beaucoup la besogne, très im-
- parlai te et très ingrate, qui incombe aux adminis- 
•• trations communales. 11 constituera un commentaire 
•’ a v a n t  l a  lettre , dans lequel elles trouveront la solu-
- tion des nombreuses difficultés quelles rencontreront 

dans l’application des dispositions projetées.
•• Il n’est pas indifférent pour elles que ces listes pro- 

•’ visoires ique déjà elles sont invitées à dresser), ne 
■’ doivent pas subir trop de rem aniem ents; à ce litre 
i  seul, ('lies ont tout intérêt à avoir sous la main un 
•• opuscule qui puisse les guider sûrem ent. Il leur por-
- m ettra de suivre les travaux de la législature avec 
•’ fruit, et rien ne sera plus facile que de le tenir au 
■’ courant dos changements qui seront apportés aux 
■’ textes proposés. ■>

NOMINATIONS ET DÉNIISSIONS JUDICIAIRES.

J u s t i c e  d e  p a i x . —  J u g e  d e  p a i x . —  N o m i n a t i o n . P a r  a r r ê t e

royal en date du Ai novembre 1893, M. Leroux, avocat, juge 
suppléant à la justice de paix du premier canton d’Ypres, est 
nommé juge de paix du canton de Caprycke, en remplacement 
de M. Ingels', décédé.

J u s t i c e  d e  p a i x . - ,lrc.K s u p p l é a n t . —  D é m i s s i o n . Par 
arrêlé royal en dale du *24 novembre 1893, la démission de 
M. Gérard, de ses l'ourlions déjugé suppléant à la justice de paix 
du canton de Oison, est acceptée.

N o t a r i a t . —  X o m i x a t i o x . Par arrêlé royal en date du 
24 novembre 1893, M. Dupont, docteur en droit et candidat 
notaire ii Charleroi, est nommé notaire à la résidence de Feluy, 
en l'emplacement de M. Doumont, décédé.

Notariat. ■ Démission. Par arrélé royal en dale du
24 novembre 1893, la démission de M. l'ycke, de ses fonctions 
île notaire à la résidence île l.edeghem, est acceptée.

T k i i . i x a i . d e  c o m m e r c e . —  I n s t i t i  ï i o n s . Par arrêté royal en 
dale du 24 novembie 1893, soin institués :

Juge au tribunal de commerce de Louvain : M. keyenbergli, 
négociant en celle ville, en remplacement et pour achever le 
terme de M. Deridder, démissionnaire.

Juges suppléants au même tribunal : MM. Delmareel, négociant 
à Louvain, en remplacement et pour achever le ternie de 
M. Hermans, institué juge; Delors, distillateur à Louvain, en 
remplacement et pour achever le terme de M. Kcvenbergli, 
démissionnaire.

T r i b i '.n a i . d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e . —  G r e f f i e r  a d j o i n t  surnu- 
MÉiiAiiiE, — N o m i n a t i o n . Par arrêté royal en date du 24 novem
bre 1893. M. Demeyer, candidat huissier, employé au grell'e du 
tribunal de première instance séant à Anvers, est nommé greffier 
adjoint surnuméraire au même tribunal, en remplacement de 
M. Nuchelmans, appelé à d'aulres fonctions.

Coin d ' a p p e i . .  —  H u i s s i e r .  — Nomination. Par arrêté royal 
en dale du 24 novembre 1893, M. Gox, candidat huissier, clerc 
d’avoué à Saint-Gilles, est nommé huissier près la cour d’appel 
séant à Bruxelles, en remplacement de M. Spelkens, décédé.

N o t a r i a t .  —  D é m i s s i o n . P a r  a r r e t é  r o y a l  en d a t e  d u  2 8  n o 

vembre 1893, la démission de M. Brassine, de ses fonctions de 
notaire à la résidence d’Anvers, est acceptée.

Tribunal de première instance. —  Huissier . — R évocation . 
Par arrêlé royal en date du 28 novembre 1893, M. Van 
Strydonck est révoqué de ses fonctions d’huissier près le tribunal 
de première instance séant à Tcrmonde.

Cour d’a ppe i .. —  Président de cham bre . —  Démission . Par 
arrélé royal en date du 4 décembre 1893, la démission de 
M. Dauvv, de scs fonctions de président de chambre à la cour 
d'appel séant h Liège, est acceptée.

M. Dauvv est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions.

Tribunal de commerce. —  Institutions . Par arrêté royal en 
date du 4 décembre 1893 : MM. Feverick, industriel à Gand ; 
Motte, industriel à Gand ; Yandcrhaeghen, industriel à Gand, 
sont institués juges suppléants au tribunal de commerce de celle 
ville, respectivement en remplacement et pour achever le terme 
de MM. Mees-Braun, Michiels et Tertzvveil.

J ustice de p a i x . —  J uge s u p p l é a n t .  —  Nomination. Par 
arrêté royal en date du 3 décembre 1893, M. Yamlerhaegen. 
avocat et conseiller provincial à Alost, est nommé juge suppléant 
à la justice de paix du canton d’Alost, en remplacement de 
M. Oalevvaert, appelé à d’autres (onctions.

Tribunal de première  instance . —  Greffier adjoint . 
Nomination. Par arrêté royal en date du o décembre 1893, 
M. Devvintcr, greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance séant à Nivelles, est nommé greffier adjoint au 
même tribunal, en remplacement de M. Hochet, décédé.

Notariat . — Nomination. Par arrêté royal en date du S dé
cembre 1893, M. Woos, candidat notaire à Ilocour, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, décédé.

Notariat . — Nomination. Par arrêté royal en date du o dé
cembre 1893. M. Ileynen, candidat notaire à Verviers, est nommé 
notaire à Dison, en remplacement de M. Gérard, appelé h une 
autre résidence.

T ribunal de première instance. —  S ubstitut du procureur  
di ' noi. — Nomination. Par arrêté royal en date du 6 d é c e m b re  
1893, M. Deryekere, substitut du procureur du roi près le tribu
nal de première inslancc séant à Bruges, est nommé, en la même 
qualité, près le tribunal de première instance d’Anvers, en r e m 
placement de M. De Win ter, appelé à d’autres fonctions.

Tribunal de première instance. —  Substitut du procureur  
m roi. — Nomination. Par arrête royal en date du 6 décembre 
1893, M. Smeesters, snbstiliit du procureur du roi près le tribu
nal de première instance séant à Tiirnhoiit, est nommé, en la 
même qualité, près le tribunal de première instance de Bruges, 
en remplacement de M. Deryekere.

Tribunal de première instance. —  J uge d’instruction . 
Désignation. Par arrêté royal en date du 7 décembre 1893. 
M. Bribosia, juge au tribunal de première instance séant à Huv, 
est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme qui expirera 
au jour de sa retraite, les fonctions de juge d’instruction près ce 
I ribunal.

T ribunal de première instance. —  Avoué. — Nomination. 
Par arrêté royal en date du 8 décembre 1893, M. De Somer, avo
cat à Turnbout, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville.

Notariat . — Nomination. Par arrêté royal en date du 8 dé
cembre 1893. M. Jouret, candidat notre à Ladeu/.e, est n o m m é  
notaire U la résidence de Ohièvres, en remplacement de M. Stac- 
quez, décédé.

T ribunal de première instance. - -  J uge d' instruction' .  —  Dé 
signation. Par arrêté royal eu date du 9 décembre 1893, 
M. Lovvet, juge au tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
est désigné pour remplir, pendant le terme de trois ans, les 
fonctions de juge d’instruction près ce tribunal.

All iance T yp c j ea p h iq u c ,  r u e  a u x  C h o u x ,  49, à B r u x e l le s .

FIX DU TOME LI.
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A
ABORDAGE. —  Chose jug ée . —  Abandon de navire. — Loi 

anglaise. —  Renonciation tacite . Le jugement qui constate un 
abordage et l’obligation de réparer le dommage qui en résulte, 
ne fait pas chose jugée à cet égard et n’exclut pas le droit du 
condamné de recourir ultérieurement aux modes de libéraiion pré
vus par la loi. —S’agissant de la responsabilité civile des proprié
taires d’un navire, du chef des faits du capitaine, la loi anglaise, 
qui refuse à ces propriétaires la faculté de s’affranchir de la res
ponsabilité en faisant l’abandon du navire, ne leur est pas oppo
sable devant les tribunaux belges, lorsque, déclarés responsables 
par une décision judiciaire belge rendue conformément aux lois 
belges, ils offrent l’abandon pour s'exonérer de la responsabilité. 
La renonciation b la faculté de faire l’abandon du navire, ne 
résulte—ni de ce que les propriétaires, assignés comme civilement 
responsables des faits du capitaine, aux fins d’être condamnés 
solidairement avec lui, se sont défendus avec lui et de la même 
manière que lui — ni de ce qu’ils n’ont pas fait de réserve contre 
l'emploi du mot solidairement — ni de ce qu’ils ont continué à 
exploiter le navire pendant le procès en responsabilité — ni de 
ce qu'ils ont donné caution pour prévenir ou faire lever la saisie 
du navire — ni de ce qu’ils ont conclu à ce que la condamnation 
éventuelle ne fût déclarée exécutoire que moyennant caution. 
En cas d’abandon de navire, l’abandonnataire a droit au navire 
tel qu’il était à la fin du voyage, au cours duquel les faits de res
ponsabilité se sont produits; il lui est dû indemnité pour les 
bénéfices que le navire a procurés depuis au propriétaire, et 
réparation pour le dégât qui ne serait pas la conséquence d’uiïe 
exploitation. 561

-------Risque d’abordage. —  Présomptions d e f a u t e . — Entrée
d’un chenal. —  Règlement du canal de Suez . —  Signai, de
NUIT ET SIGNAL d e  JOUR. — NAVIRE MARCHANT EN ARRIÈRE. Ce 
n’est que lorsque le risque d’abordage a pris naissance qu’il y a 
lieu de rechercher s’il y a faute. — La responsabilité d’une faute 
n’existe que s’il y a entre cette faute et la collision un rapport de 
cause à effet. — 11 y a présomption de faute contre un navire qui 
a devant lui un espace libre très étendu, qui a une entière liberté 
d’allures et obéit parfaitement à son gouvernail, et qui aperçoit 
à grande distance un autre navire qui marche en arrière et n’est 
pas, à cause même de ce mouvement, en état de gouverner. 
Est en faute, le navire qui veut pénétrer dans un chenal, malgré 
la présence d’un autre navire qui est devant lui et manœuvre pour 
entrer dans ce chenal. — 11 est d’usage constant que lorsque deux 
navires se présentent pour entrer dans le même port, le plus 
éloigné doit attendre que le plus rapproché soit entré . — L’ar
ticle 8 du règlement du canal de Suez prescrit que tout navire h 
vapeur doit s’arrêter lorsque la voie n’est pas libre. — Lorsque 
le signal de nuit et le signal de jour sont hissés à la fois aux sta
tions du canal, cela signifie que le passage est libre, ce qui n'im-

L I .  -  1893.

plique aucune préférence de passage pour les bateaux munis de 
la lumière électrique. — Les règles élémentaires de la navigation 
et la prudence la plus vulgaire commandent de ne pas passer der
rière un navire qui recule, alors surtout que devant lui la place 
est libre. — L’article 16 du règlement international ne prévoit 
que le cas de deux navires qui se croisent en marchant en avant, 
et non le cas de deux navires dont l’un marche en avant et l’autre 
en arrière. — Il est de jurisprudence que la possibilité où se 
serait trouvé le navire abordé de prévenir les conséquences d’une 
faute dont il n’était pas l’auteur, ne peut excuser le coupable ni 
constituer une faute réciproque. 1306

ACQUIESCEMENT. — Jugement. — Expertise. Lorsqu’un juge
ment a prescrit une expertise pour le cas seulement où l’expert 
commis ne parviendrait pas à concilier les parties, la partie qui 
comparaît devant cet expert en lui remettant les plans et en 
reconnaissant les malfaçons signalées, ainsi que la nécessité des 
travaux indiqués pour assurer l’achèvement complet d’une entre
prise conformément à ces plans, n’acquiesce pas par ce fait au 
dit jugement, si elle n’agit de la sorte que dans un esprit de con
ciliation, mue par le désir de mettre fin au procès et d'éviter les 
frais. — L’acquiescement est encore moins admissible, lorsque la 
condition mise à l'expertise ne s’étant pas réalisée, la partie con
tre laquelle celle-ci devait se faire, loin de se prêter à l’exécution 
du jugement, s’est au contraire formellement opposée par exploit 
à l'expertise qui devenait l’objet unique de la décision attaquée, 
a le même jour interjeté appel et, après la visite par l’expert de 
la construction litigieuse, a encore, par exploit, protesté contre 
la confection d’un rapport d’expertise. 547

------Jugement. — Exécution. — Appel. — Non-recevabi
lité. Une partie qui signifie et exécute un jugement non exécu
toire par provision y acquiesce par le fait même, nonobstant des 
réserves contredites par celte signification et cette exécution. 801

•------ V. Degrés de juridiction. — Faillite.

ACTE AUTHENTIQUE. — V. Société commerciale.

ACTE D'APPEL. — Mention du domicile. — Indication des 
moyens. Satisfait au prescrit de l’article 61 du code de procédure, 
l’acte d’appel qui renseigne le lieu du domicile de l’appelant, sans 
le qualifier expressément comme tel. — L’acte d’appel se référant 
à des conclusions prises en première instance et rencontrées dans 
le jugement a quo, est valable, bien que les dites conclusions ne 
soient pas reproduites aux qualités du jugement. 617

ACTE DE COMMERCE. — Commerçant. — Élevage de lapins. 
L’élevage des lapins et les achats et ventes qui sont la suite de 
pareille entreprise, ne sont pas des actes de commerce et ne ren
dent pas commerçant celui qui le fait habituellement. — N’est 
point commercial, l’engagement de, moyennant une certaine

a
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somme, enseigner à une personne l’art d’élever des lapins, alors 
même que cet engagement comprend accessoirement celui de 
livrer un certain nombre de lapins reproducteurs. 1)37

----- Fonds publics. — Achat et revente. — L'aebat
et la revente de fonds publics sont des actes de commerce 
quand ils ont lieu aux seules tins de spéculer sur la différence 
des cours. (517

----- V. Faillite. — Jeu-pari.

ACTE DE L’ÉTAT CIVIL. — Acte de décès. — Lieu de i.a 
naissance. — Preuve. L’acte de décès ne constate pas authenti
quement le lieu de la naissance de la personne décédée; le juge 
du fond peut l’écarter comme ne faisant pas cette preuve. 647

----- V. Vérification d’écritures.

ACTE SOL’S SEIKO PRIVÉ. — Signature. — Validité. Les 
actes sous seing privé ne sont valables que s’ils sont signés par la 
personne qui s’oblige, et la loi entend par signature, dans son 
sens usuel et philologique, celle qui figure au bas d’un engage
ment écrit. 761

ACTION. — Titre exécutoire. — Recevabilité. — Frais 
frustratoires. Le porteur d’un titre exécutoire ne peut être dé
claré non recevable à intenter une action en justice, s’il veut 
mettre son titre h l’abri de discussion qu’il prévoit. — Mais, s’il 
recourt aux formalités judiciaires, sans utilité reconnue, il pourra 
être condamné aux dépens frustratoires occasionnés par son 
fait. 1430

----- Prête-nom. — Appel. L'exercice de l’action par un prête-
nom n’est pas interdit lorsqu’il n’v a aucune fraude, et qu’il n’en 
résulte aucun préjudice pour la partie adverse. — La partie 
représentée ] ar le prête-nom est en droit de demander en appel 
d'être substituée aux poursuites de ce dernier. 1553

ACTION CIVILE. — Tribunal de police. — Prescription de 
l'action publique. — Incompétence quant a l’action civile. 
En matière de police, comme en matière correctionnelle, si l’ac
tion civile est intentée régulièrement en même temps que l’action 
publique, et devant les mêmes juges, le tribnnal qui déclare 
celle-ci prescrite, est incompétent pour connaître de l’action 
civile. 186

----- Non-lieu. — Chose jugée. -  Non-recevabilité. L’ordon
nance de non-lieu a l’autorité de la chose jugée, vis-à-vis du 
plaignant qui intente ultérieurement une action devant le tribunal 
civil. — Si donc cette ordonnance est exclusive de toute faute, 
l’action devant la juridiction civile est non recevable. 681

----- - V. Cassation criminelle. — Prescription civile.

ACTION PAULIENNE. — Dommage. — Fraude. — Débiteur. 
Tiers. L’action paulienne doit être accueillie quand l'acte dont on 
demande la résolution a causé un dommage réel aux créanciers, 
si le débiteur a agi frauduleusement, et, lorsqu’il s’agit de contrat 
onéreux, si le tiers contractant a participé à la fraude. — L'in
tention frauduleuse existe dans le chef du débiteur qui, sachant 
son insolvabilité, aliène ses biens ou diminue son patrimoine déjà 
insuffisant. — Les tiers sont réputés avoir concouru à un acte 
doleux, par cela seul qu'ils avaient connaissance de l'insolvabilité 
du débiteur et, par suite, du dommage qui résulterait pour les 
créanciers de l’acte passé entre eux et ce débiteur. 1255

ACTION POSSESSOIRE. — Servitude de passage du chef 
d’enclave. — Non-recevabilité. Les actions possessoires, basées 
sur des servitudes discontinues, telle que la servitude de passage 
du chef d'enclave, ne sont pas recevables, de pareilles actions 
devant être basées sur des droits immobiliers susceptibles d’être 
acquis par prescription, et l’article 4 de la loi du 25 mars 1876 
ne faisant aucune distinction entre les servitudes légales et les 
servitudes conventionnelles. * 990

ACTION PUBLIQUE. —  Plainte. —  Qualification. Dans les 
cas exceptionnels où la loi subordonne l’exercice de l’action 
publique à une plainte préalable, celle-ci saisit régulièrement le 
juge, mais ne le lie pas quant à la qualification donnée aux faits 
par la plainte. 1221

ADULTÈRE. — Complice. — Désistement du plaignant. Si, 
dans l’instance d’appel du chef d’adultère, le mari se désiste de 
sa plainte contre sa femme, ce désistement éteint l’action même 
au profit du complice que la cour ne peut condamner. 167

-------P lainte du mari . —  Réconciliation des ép o u x . —  Com
pl ic e . La réconciliation des époux, survenue pendant le cours des 
poursuites en adultère, met fin à celles-ci, mêmeàl’égard du com
plice.-------------------------------------------------------------------- 910

------V. Divorce.

AFFICHE. — De particuliers . —  Couleur . —  Imprimeur . 
Le décret du 22-28 juillet 1791, portant que les affiches faites 
par les particuliers ne peuvent être imprimées que sur papier de 
couleur, sous peine de l’amende ordinaire de police municipale, 
n’est point abrogé, comprend les affiches électorales et est appli
cable même lorsque le contrevenant est un imprimeur. 127

AGENT DE CHANGE. — Avances.— Titres  r epo r tés . — Ven t e . 
Remplacement. Lorsque l’agent de change fait vendre sans droit, 
pour se couvrir de ses avances, les titres qu’il avait achetés et 
mis en report pour son client, celui-ci ne peut conclure à la 
résiliation de ces opérations, qui sont consommées, mais il a le 
droit de réclamer, dans un délai à fixer par le juge, soit le rem
placement des titres indûment vendus, soit le prix provenu de 
leur réalisation irrégulière, majoré, s’il y a lieu, de dommages- 
intérêts. — Si ces titres n’ont plus atteint le cours auquel l’agent 
de change les a réalisés, celui-ci ne sera tenu que de bonifier 
le prix qu’il en a obtenu ; mais il devra les intérêts sur ce prix 
depuis la demande, alors même que son compte débité de ce prix, 
solde en sa faveur. 1149

----- T itres non pavés . —  Re p o r t . — Résolution. L’agent
de change qui a vendu au comptant des titres non payés par son 
client, ne peut invoquer le bénéfice de l’article 1657 du code 
civil, même si les titres ont été placés en report et si l’acheteur 
reste en défaut de les lever et de les payer. — L’agent de change 
n’a contre l’acheteur que l'action naissant du mandat ; comme 
subrogé aux droits du reporteur, il n’a d’action contre l’acheteur 
que dans la limite des droits du reporteur. 617

-------T it r e s . —  Défaut de le v er . —  Valeurs en garantie .
Ven t e . L’agent de change peut faire vendre par la commission de 
la Bourse les titres que l'acheteur reste en défaut de lever et de 
payer, mais non les valeurs qu’il détient en garantie ; l’usage 
contraire ne peut prévaloir sur la loi. 617

----- P reuve . — Livres et  carnets . L’agent de change est
recevable à invoquer ses livres et carnets, lorsqu'il existe en sa 
faveur un commencement de preuve par écrit. 617

----- V. Demande nouvelle. — Jeu-Pari. — Preuve. — Res
ponsabilité.

ALIÉNÉ. — Demande d’élargissement. —  P résident seul 
compétent . —  Chambre du conseil. — Evocation. 11 n’appar
tient pas à la chambre du conseil, mais au président du tribunal 
seul, de statuer sur la demande d’élargissement d’un aliéné. 
L’élargissement doit être ordonne, s'il n’est constant qu’il existe 
des motifs suffisamment graves pour retenir l’aliéné. — Il y a 
lieu à évocation, en cas d’annulation de l’ordonnance de la cham
bre du conseil pour cause d'incompétence. 389

ALIMENTS. — P oint de départ  de l ’obligation. —  Besoin 
et diligences antérieurs a la demande. Les arrérages d’une 
pension alimentaire peuvent être réclamés même pour une époque 
antérieure à la demande judiciaire, si l’état de besoin a préexisté 
à la demande et si celui qui réclame la pension a fait, antérieu
rement à l’assignation, toutes les diligences nécessaires aux fins 
d’obtenir des secours. 263

----- V. Contrat de mariage. — Faillite.

APPEL. — V. Acquiescement. — Demande nouvelle.

APPEL CIVIL. — Fabrique d’église . —  Tréso r ie r . Moyen
nant que l’instance soit reprise par le trésorier en fonctions, est 
valable, l’appel interjeté au nom de la fabrique d’église par le pré
décesseur qui avait cessé ses fonctions, mais qui avait représenté 
la fabrique dans la procédure de première instance. 922

-------Évocation. —  Dernier  r esso rt . La cour d’appel ne peut
évoquer lorsque la valeur du litige ne dépasse pas le taux du der
nier ressort. 1505

----- Eff et  dévolutif. — Évocation. Si le demandeur a con
clu à l’adjudication de la demande, et, subsidiairement, à des 
enquêtes, sans que le défendeur ait conclu au fond, et que le juge
ment, ordonnant une enquête, soit frappé d’appel par le défen
deur, quoique celui-ci s’abstienne de conclure au fond devant la 
cour sur l'appel incident de son adversaire, la cour est saisie de
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toute la cause, et peut statuer au fond, en dehors des conditions 
prescrites pour l’évocation. 371

-------Dommages-intérêts  a libeller . —  Effet  dév olu tif . Au
cas d’appel d’un jugement condamnant à des dommages-intérêts à 
liquider par état, la cour est, par l'effet dévolutif, saisie de tout 
le litige, et doit le retenir, même pour la fixation du chiffre des 
dommages-intérêts, sauf à ordonner telles mesures d’instruction 
qui paraissent nécessaires. 771

-------Ordonnance d’envoi iîn possession . —  Testament olo
graphe . N'est pas recevable, l’appel de l’ordonnance rendue par 
le président sur une demande d’envoi en possession d’un legs 
universel en vertu de testament olographe. 193

-----Dé p e n s . — R ecevabilité . La recevabilité d’un appel res
treint au chef des dépens doit être appréciée, non d’après le chiffre 
de ces dépens, mais d’après la valeur du principal. 696

-------Signification de jugement . —  Date . — Déla i . Si un
jugement a été signifié à des parties et à des dates differentes, le 
dé'lai d’appel compte pour chaque partie à partir de la signification 
qui lui a été faite. 1441

— — Recevabilité . —  J ugement. —  Expé dition . —  T imbre . 
Enregistrement. —  Déf a u t . Est non recevable, l'appel à l'appui 
duquel n’est pas produite l’expédition du jugement attaqué.— En 
de pareilles conditions, il ne peut môme être fait droit aux con
clusions de l’intimé, vu la défense faite aux juges, sous peine 
d’être personnellement tenus des droits, de statuer sur pièces non 
timbrées et enregistrées. — Tout au moins, l'appelant qui, en 
l’absence d’adversaire, se borne à présenter une simple copie du 
jugement, s’expose-t-il à un ajournement et au renvoi de la cause 
au rôle jusqu’à régularisation. — En cas de non-production de 
l’expédition du jugement frappé d’appel, l’appelant, si l’intimé 
lait défaut, doit être ajourné jusqu’à régularisation (droits de tim
bre, d’enregistrement, de greffe). — Si c’est l’appelant qui fait 
défaut, l’intimé est non recevable à demander qu’on lui adjuge 
autre chose que congé d’audience. 986

-------J ugement définitif . —  Dis po sit if . —  Enquête . —  Ex é 
cution. Le jugement qui, après débat contradictoire, décide un 
point de droit, et admet l’une des parties à la preuve de certains 
faits, est définitif relativement au point de droit discuté dans les 
motifs, lorsque la preuve admise dans le dispositif implique le 
rejet de la prétention soulevée par la partie adverse. — Ce juge
ment n’est plus susceptible d'appel si, nonobstant une réserve 
d'appel, les parties l’ont exécuté en procédant aux enquêtes. 90

-------Jugement incidentel. —  J ugement d éfin it if . —  Nota ir e .
Action disciplinaire . Le jugement sur incident est, en règle géné
rale, soumis aux mêmes règles, en ce qui concerne la recevabilité 
de l’appel, que le jugement sur la demande principale. — Est 
recevable, l’appel contre le jugement qui a statué définitivement 
sur la recevabilité de l’action disciplinaire, tendante à l’applica
tion à un notaire d’une peine prévue par l’article 53 de la loi du 
25 ventôse an XL 1357

----- Huitaine . — J ugement ayant ef fet  immédiat. L’interdic
tion d’interjeter aucun appel d’un jugement non exécutoire par 
provision dans la huitaine du prononcé, n’est point applicable à 
l’appel d’un jugement qui, sans être déclaré exécutoire par pro
vision, produit néanmoins immédiatement effet. 382

-------J ugement par  déf aut . —  Délai . L’appel  d ’un  ju g e m e n t
par défaut est recevable, en matière commerciale, dans le delai 
de l’opposition. 617

-----  J ugement pa r  déf aut . — Demandeur débouté . Le
demandeur débouté par défaut de son action, a qualité pour inter
jeter appel avant la signification du jugement.— L’intimé ne peut 
exciper de non-recevabilité de l’appel, en se fondant sur ce qu’il 
n’est pas déchu du droit d’opposition.— 11 peut seulement exiger 
que le jugement lui soit communiqué. 1341

---- V. F a i l l i t e .

APPEL CRIMINEL. — Vagabondage. —  Mise a la disposition- 
dû gouvernement. La décision par laquelle le juge de paix met 
un vagabond à la disposition du gouvernement, n’est pas suscep
tible d’appel. 167

----- Réformation . — Qualité des pa r t ie s . — Renvoi . Lors
que l’arrêt d'appel se borne à émender le jugement de première 
instance, relativement à la qualité des parties, il y a lieu à renvoi 
devant le premier juge. 987

ARBITRAGE. — Règlement de droits réciproques. — Dépens. 
Parts égales. — Compromis. — Nullité. — Tiers. Dans un ar
bitrage pour trancher des contestations, la condamnation aux 
dépens doit être prononcée contre la partie succombante ; mais 
dans un arbitrage pour régler des droits réciproques, où il n'y a 
pas de partie succombante, les dépens incombent, par parts 
égales, à chacun des intéressés, à moins de stipulation contraire. 
Lorsqu’un compromis, en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique, met les frais à charge de l'expropriant, il est 
censé fait à la condition d’être la hase des évaluations. — Cette 
condition fait défaut quand le compromis est annulé. — L’annu
lation d’un compromis laisse subsister les engagements [iris vis-à- 
vis des tiers par les signataires. 513

------Arbitre. — Désignation. — Intérêt éventuel connu
DANS LA CAUSE. —  VALIDITÉ. —  JUGE ET PARTIE. —  NULLITÉ. 
Récusation pour les mêmes causes. N’est pas nulle, la stipulation 
par laquelle les parties désignent un arbitre qui aura à juger des 
contestations entre elles, quand cet arbitre a un intérêt dans la 
contestation, par suite de la responsabilité éventuelle qu’il pour
rait encourir du chef de l’inexécution de la convention en litige, 
lorsque les parties n’ont pu ignorer cette circonstance lors de la 
convention, et alors que la stipulation dont question ne saurait 
être considérée comme contraire à l'ordre public, l’arbitre n’étant 
pas en réalité juge et partie dans la cause. — Les arbitres, étant 
de véritables juges, peuvent être récusés pour les mêmes causes 
que le juge ordinaire, mais les motifs de récusation ne doivent 
être admis que s’ils n’existaient pas, ou si les parties n’en ont pas 
eu connaissance au moment où les arbitres ont été choisis.— Spé
cialement, quand un architecte, nommé arbitre, a assigné l’une 
des parties en payement des honoraires que celle-ci s’est obligée 
à lui payer pour la surveillance des travaux litigieux, elle est en 
droit de le récuser par application de l’article 378, 6°, du code de 
procédure civile. 794

ARME PROHIBÉE. — Confiscation. — Omission. La cour, 
en confirmant un jugement qui, tout en condamnant du chef de 
port d’arme prohibée, a omis de prononcer la confiscation, peut 
réparer cette omission même en l’absence d’un appel du ministère 
public. 1366

ARRÊTE ROYAL. — V. Commune. — Compétence.

ART DE GUÉRIR. — Violation du  secret professionnel. 
Publication. — Prescription. — Interet scientifique. — Délit. 
Qualification. — Changement. Le délit prévu par l’article 438 
du code pénal est un délit de droit commun; il ne figure pas 
parmi les infractions mentionnées à la loi de 1869 sur la presse; 
il n’est donc pas soumis à la prescription de trois mois. — Le 
délit de violation du secret professionnel existe dès que la révéla
tion a été faite avec connaissance, c’est-à-dire librement et volon
tairement, indépendamment de toute intention de nuire; l’intérêt 
scientifique ne justifie pas la violation du secret professionnel, 
alors surtout qu'il s’agit de maladies dites honteuses ou secrètes. 
Lorsque les faits qui ont motivé la mise en prévention restent les 
mêmes, le tribunal a le droit de modifier la qualification ; ainsi, 
il peut appliquer aux faits qui lui sont soumis la qualification de 
violation du secret professionnel alors que le ministère public, 
dans l’exploit de citation, qualifiait ces faits de calomnie ou de 
diffamation ; le prévenu qui n’a pas critiqué ce changement de 
qualification devant la cour d'appel, serait dans tous les cas non 
recevable à se prévaloir devant la cour de cassation d'une irré
gularité qui n’est pas d’ordre public et qui a été couverte par son 
silence. 1221

ASSURANCE SUR LA VIE. — Héritiers, représentants ou 
ayants droit. — Sens de cf.s mots. — Vocation « jure pro- 
« prio ». — Règle d’interprétation. L’assurance contractée 
au profit des « héritiers, représentants ou ayants droit de l’assuré », 
bien que ne contenant pas une désignation nominative des béné
ficiaires de l’assurance, répond aux prescriptions de l’article 43 
de la loi du 11 juin 1874 et les enfants du stipulant sont suffisam
ment déterminés par cette vocation. — Lorsqu’une assurance est 
contractée au profit des héritiers en général, ce n’est pas dans la 
succession que ceux-ci nuisent leur droit à son bénéfice, mais ce 
droit leur est propre par suite de la stipulation qui a été faite à 
leur profit dans les termes de l’article 1121 du code civil. 
Dans le doute sur la portée d’un contrat d’assurance, il faut 
admettre l’interprétation favorable aux enfants de l’assuré, car il 
est vraisemblable que le stipulant ait voulu épargner sur ses reve
nus pour assurer un pécule à ses enfants ou à ses héritiers, et 
non qu’il ait songé à se constituer une succession en faveur de 
ses créanciers. 539
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-------Agen t . — Simple intermédiaire . —  Fausse déclaration.
Réticence. Ne représente pas l’assureur, l’agent qui met unique
ment l'assuré en relation avec la compagnie ; le fait, pour l’agent, 
de ne pas remplir correctement ses obligations, n'autorise nulle
ment l’assuré à ne pas respecter la loi, en faisant des déclarations 
inexactes ou des réticences. 1274

----- Les principes rationnels de l'assurance ouvrière. — Con
séquences prochaines et éloignées du système des assurances en 
Allemagne. 785

----- Du droit de propriété sur la réserve de primes dans les
assurances en cas de décès. 897

----- V. Communauté conjugale.

ASSURANCE TERRESTRE. — Réassurance . —  Association 
en participation. — Loi du 11 juin 1874. — Inapplicabilité . 
Agent . — Limites du mandat. Les opérations de réassurance 
entre compagnies sont des associations en participation. — Les 
prescriptions édictées par l’article 32 de la loi du 11 juin 1874, 
ne sont pas applicables aux opérations de réassurance. — Une 
compagnie d’assurance n’est pas tenue des engagements contrac
tés par son fondé de pouvoirs, qui a outrepasse les limites de son 
mandat. 77

------- Agent . —  Commissions. —  Aliénation du po r te feu ille .
Déchéance. —  L iquidation de la compagnie. —  Escompte 
des commissions. La compagnie d’assurance qui aliène son por
tefeuille et se met en liquidation, se trouve en état de déchéance 
vis-à-vis des agents qui ont droit à certaines commissions sur les 
primes à payer par les assurés. ■—■ La compagnie ne possédant 
plus les polices qui forment la cause et la sécurité des obligations 
qu’elle a prises en ce qui concerne les dites commissions, elle 
doit à son agent l’escompte de celles-ci et des autres avantages 
qui lui ont été promis. — L’agent d’assurance qui est congédié 
brusquement et sans motifs adroit à une indemnité. 1449

ATERMOIEMENT. — Caution. —  P avement pa r t ie l . —  Di
vidende . Le créancier qui donne son adhésion à des proposi
tions d'atermoiement et consent à la libération moyennant des 
dividendes à payer à concurrence de 30 p. c., tout en maintenant 
expressément son droit contre la caution de partie de la dette, et 
qui ensuite reçoit de celte caution le payement de toute cette 
partie, a néanmoins droit au payement du dividende sur la tota
lité de la créance primitive, telle qu’elle existait lors de ce con
trat, et non pas seulement à un dividende sur la partie restant 
encore impayée. — Est sans application U ce cas, la règle que le 
payement fait par la caution libère le débiteur principal à con
currence de la somme payée. — 11 importe peu que la caution 
ait un recours contre le debiteur et ait droit, à son tour, à un 
dividende sur la somme par elle payée ; les rapports entre ce 
débiteur et la caution sont sans inlluence sur ceux entre le débi
teur et le créancier. 505

-------Codébiteurs solidaires . —  Remise de det te . —  Con
ditions DE RETOUR A FORTUNE. — OBLIGATION NATURELLE. Si, 
entre le mari et ses créanciers, il a été convenu que contre paye
ment de25 p. c., il lui était donné décharge du surplus, sous son 
engagement d’honneur de se libérer au cas de retour à fortune, 
et aussi sous la réserve des droits hypothécaires, la femme qui 
s’était portée codébitrice solidaire, est complètement libérée 
moyennant ces 25 p. c. payés par le mari, et la réalisation de 
l’immeuble au protitdes créanciers inscrits. — L’article 1285 du 
code civil sur les effets de la remise de la dette entre codébiteurs 
solidaires est applicable, malgré l’obligation reconnue et subsis
tante de payer au cas de retour à meilleure fortune. 1181, 1489

AVEU. — P rocès-verbal de non-concii.iation . —  Absence 
de signature . Un procès-verbal de non-conciliation n'a pas pour 
objet de recevoir et de constater les dires et les aveux des par
ties. — Ces déclarations, lorsqu’elles ne sont pas signées, sont 
sans valeur. 1572

----- V. Bureau de bienfaisance. — Filiation. — Obligation.

AVOCAT. — Cotisation. —  Refus de payement. —  Omission 
du tableau. — Mesure  administrative. L’avocat qui refuse de 
payer la cotisation annuelle lixée parle Conseil de discipline pour 
subvenir aux dépenses de l’Ordre, doit être assimilé au membre 
de l’association professionnelle qui a manifesté l’intention de s’en 
retirer, et son nom doit être omis du tableau. — Cette omission 
constitue une simple mesure d’administration intérieure et ne peut 
se confondre avec les peines disciplinaires. 1467

------Discipline. — Suspension. — Appel par le procureur
général. —■ Délai. Le pouvoir disciplinaire n’est pas restreint 
aux manquements relatifs à la probité et à l’honnêteté profession
nelles. — Quel est le délai endéans lequel le procureur général 
doit interjeter appel de la décision du Conseil de discipline, por
tant suspension d’un avocat? — Quel que soit ce délai, il ne 
court qu'à compter delà communication de la sentence, en exécu
tion de l'article 9 de l'arrêté royal du 5 août 1836. 414

----- Conseil de prud’hommes. Les avocats doivent être admis
à assister les parties devant les conseils de prud’hommes. 1593

----- V. Cassation criminelle. — Jugement.

AVORTEMENT. — Commis en France. — Recevabilité de la 
poursuite en Belgique. — Compétence des tribunaux belges. 
Loi du 17 avril 1878. La femme belge qui s’est fait avorter volon
tairement en France peut être poursuivie de ce chef devant les 
tribunaux belges. — Les dispositions de l’article 7 de la loi du 
17 avril 1878 sont applicables dans l’espèce. 18"

----- V. Compétence criminelle.

AVOUÉ. — Etat. — Contestation. — Mandataire. — Taxe. 
Le mandataire qui vient contester comme subrogé aux droits de 
son mandant, un compte d’avoué qu’il a payé comme mandataire 
sous réserve d’approbation de vérification, ne doit pas être 
repoussé par l’exception de dol. — L’avoué, qui est en même 
temps avocat, qui a agi en sa double qualité et qui a confondu 
en un seul compte ce qui lui était dû à ce double titre, ne peut 
pas se soustraire à l’obligation de faire taxer son compte d’officier 
ministériel, même cinq années après le jugement du procès, si la 
partie qui requiert la taxe fait la preuve, qui lui incombe, que 
l’avoué est resté en possession de toutes les pièces de la procé
dure. 317

----- V. Jugement.

B
BAIL. —■ V. Louage.

BANQUEROUTE. — V. Faillite.
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BUREAU DE BIENFAISANCE. — Fabrique d’église. — Fon
dation. — Rente ancienne. — Preuve. Sous l’ancien régime, les 
annotations contenues dans les manuels des curés et des rece
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dations au profil d’une fabrique d’église peut, dans certaines cir
constances, résulter de la présomption qui s’attache au service 
régulier des arrérages. 114

------ Aveu valable. —  Conclusions. Un bureau de bienfai
sance n’ayant pas la capacité de disposer, ne peut verser un aveu 
valable en conclusions. 114

G
CAPTATION ET SUGGESTION. — V. Testament.

CASSATION CIVILE. — Imposition communale. — Députa
tion permanente. — Pourvoi. — Délai. — Séance publique. 
Le délai de pourvoi en cassation contre les décisions de la dépu
tation permanente en matière d’impositions communales, autres 
que celles mentionnées à l’article 14 de la loi du 22 juin 1877, 
est d’un mois à dater de la notification. — Les décisions rendues 
par la députation permanente doivent être prononcées en séance 
publique. 978

----- Matière disciplinaire. — Pourvoi. — Requête. En
matière disciplinaire, le pourvoi en cassation doit, comme en 
matière civile, être formé par voie de requête. 574

----- Pourvoi. — Lois abrogées. Ne peuvent servir de base
à un recours en cassation, des textes abrogés réglant, dans un 
intérêt d’utilité publique, l’exercice du droit de pâturage dans les 
bois et forêts. 260

----- Contrat judiciaire. — Violation de la foi due. Une
interprétation de l’action qui est en désaccord avec les mentions 
de l’exploit introductif d’instance, n’esi pas souveraine en fait, 
mais entraîne cassation de la décision comme violant la foi due 
au contrat judiciaire. 1425

----- Citation. — Interprétation souveraine. Le juge du
fond interprète souverainement une citation si son interprétation 
n’est pas inconciliable avec les termes de l’acte. 605

----- Territoire. — Décision souveraine. Est une décision
en fait, échappant au contrôle de la cour de cassation, celle qui 
constate qu’une localité déterminée (Rolduc) fait partie du Lim- 
boiiig cédé, non de l’empire d’Allemagne. 788

------Exploit introductif. — Juge saisi. — Connexité.
Appréciation souveraine. Le juge est saisi par l’exploit introductif 
d’instance, avant l’échéance du délai de comparution et la mise 
au rôle. — Le juge du fond statue souverainement sur la con
nexité. 291

----- Arrêt par défaut. Un arrêt par défaut, confirmé sur
opposition, ne peut être frappé d'un pourvoi. 371
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------Moyen de prescription. —- Cassation sans renvoi. Au
cas de cassation, en matière civile, d’une décision qui a écarté à 
tort le moyen de prescription, il n’y a pas lieu à renvoi. 14-27, 1537

CASSATION CRIMINELLE. — Condamnations successives. 
Dém is concurrents. — Pourvoi du ministre de ua justice. 
Maximum des peines. Au cas où des condamnations successives 
pour délits concurrents prononcent des peines dépassant, dans 
leur ensemble, le maximum fixé par l’article 60 du code pénal, 
la demande en annulation de la dernière condamnation, introduite 
par ordre du ministre de la justice, par application de l’art. 441 
du code d’instruction criminelle, est néanmoins non recevable s'il 
n’est pas prouvé que la cour ait connu les condamnations anté
rieures. — Mais, en ce cas, le ministère public a pour devoir de 
ne faire subir ces peines que dans leurs limites légales. 1421

------Ordre du ministre de i.a justice. — Cassation. — Con
damné absent. — Application du bénéfice de l’arrêt. La cas
sation d’un arrêt, sur le pourvoi du procureur général, d’ordre 
du ministre de la justice, conformément il l’article 441 du code 
d’instruction criminelle, détruit tous les effets de l’arrêt cassé, 
louchant à Tordre public, pour ne laisser debout, le cas échéant, 
que les effets d’ordre privé. — En conséquence, la cassation pro
fite aux condamnés qui ont omis de se pourvoir en cassation. 395

------Condamnation aux frais. — Aggravation. — Cassa
tion sans renvoi. En matière répressive, si le juge d’appel, saisi 
par le seul recours du condamné, aggrave la condamnation aux 
irais, il y a lieu, quant à ce, il cassation sans renvoi. 664

------Amende. — Emprisonnement subsidiaire. — Omission.
H y a 1 ieu à cassation sur le pourvoi du condamné, mais sans 
renvoi, de la décision qui, prononçant une condamnation à 
l’amende, omet de fixer la durée de l’emprisonnement subsidiaire 
à subir à defaut de payement de cette amende. 1454

------Motif erroné. — Dispositif. En motif erroné, qui est
resté sans intluence sur le dispositif, ne donne pas ouverture à 
cassation. 663

----- Motif surabondant. — Inexactitude. Si le dispositif de
la décision attaquée sejustilie par l’un des motifs, l’inexactitude 
d’un autre motif ne peut donner ouverture à cassation. 639

----- Pourvoi. — Avocat. — Mandat tacite. En matière
répressive, est non recevable, le pourvoi formé pur un avocat 
sans autre annexe qu’un écrit par lequel le condamné déclare 
« qu’il se pourvoit parla présente contre tel jugement ». 661

----- Délinquant d e  moins d e  16 ans. — Partie civile.
Pourvoi. — Délai. — Indemnité. Si un individu âgé de moins de 
16 ans. condamné erronément à l’amende pour tapage nocturne, 
est, en appel, renvoyé des poursuites, ce jugement ne peut, par 
la partie civile, être frappé d’un pourvoi que dans les 24 heures. 
Lorsque le jugement contre lequel le pourvoi rejeté a été formé, 
est par défaut, l’indemnité de cassation due au demandeur par le 
défendeur est réduite à 75 francs. 586

------Préambule d’arrêt. — Droit de défense. — Pourvoi.
Condamné en état. — Extradition. L’erreur commise dans le 
préambule d’un arrêt, quant au tait poursuivi, est sans portée si 
cette erreur n’a pas été reproduite dans les motifs ou dans le dis
positif. — Ne peut être opposé, pour la première fois, devant la 
cour de cassation, le moyen tiré de ce que le prévenu n’a pu com
muniquer librement avec son conseil.— Est abrogé, l’article 421 
du code d’insliuction criminelle qui n’admet le condamné il se 
pourvoir en cassation que s’il est en état. — N’est pas un acte 
d’exécution de l’arrêt de condamnation et ne peut être contrôlé 
par le pouvoir judiciaire, le fait que le condamné a été extradé et 
n’a pu ainsi se mettre en état devant la cour de cassation. 583

------Cour d’assisf.s. — Circonstance aggravante. — Ar
ticle VISÉ PAR UN AUTRE. — ARTICLE VISÉ INUTILEMENT. Lors
que la circonstance aggravante que le crime a été commis pendant 
la nuit, a été relevée dans l’arrêt de renvoi, sans indication de 
l’article du code pénal qui prévoit cette circonstance, si la cour 
d’assises constate l’existence de celle-ci, son arrêt n’est point nul 
pour avoir appliqué cet article. — 11 en est ainsi surtout lorsque 
l’article est visé par l’un de ceux auxquels se réfère l’arrêt de 
renvoi.------------------------------------------------------------------ 124

------Cour d’assises. — Absence de circonstances atté
nuantes. — Visa inutile de la loi. L’arrêt de la cour d’assises 
qui ne constate pas l’existence de circonstances atténuantes, ne 
peut être annulé pour avoir visé inutilement l’article 79 du code 
pénal qui se rapporte il ces circonstances. 124

------Formalité omise. — Accusé. — Absence de demande
d’interpellation. Lorsqu’il n’a pas été demandé aux témoins, 
après leurs dépositions, si c’est bien de l’accusé présent à l’au
dience qu’ils entendent parler et s’ils persistent dans leurs décla
rations, l’accusé, qui n’a pas formellement demandé que ces 
interpellations fussent faites par le président, ne peut se faire un 
grief de l’omission contre l’arrêt de la cour d’assises. 424

------Cour d’assises. — Demande d’acte. — Déclaration
de la cour. — Motifs. Si l’accusé demande acte de ce qu’il a 
reçu l’ordre de se retirer de l’audience avant que le jury fût sorti 
et eût reçu l’acte d’accusation et les autres pièces du procès, et 
que la cour déclare « que l’ordre de la loi a été suivi », cette 
décision ne peut être cassée pour défaut de motifs. 424

----- Appel de pouce. — Prescription. — Renvoi. S’il y a
lieu de casser un jugement de condamnation rendu par un tribu
nal correctionnel jugeant en degré d’appel, et que la contravention 
soit prescrite dès avant le pourvoi, la cassation est prononcée sans 
renvoi. 766

CAUTION. — V. Atermoiement. — Concordat préventif.

CESSION DE CREANCE. — Cessionnaire. — Hypothèque. Le 
cessionnaire d une créance peut valablement prendre une inscrip
tion hypothécaire en son nom, avant la notification du transport 
au débiteur. 4276

—■— Fonctionnaire. — Traitement. — Quotité. — Vali
dité. — Loi. — Abrogation. La loi du 21 ventôse an IX, qui 
détermine la portion saisissable sur les traitements des fonction
naires publics et des employés civils n’a pas été abrogée, les lois 
postérieures n’ont pas eu pour but et pour effet de la modifier. 
Les traitements des fonctionnaires publics ne sont cessibles que 
dans la mesure où ils sont déclarés saisissables par la loi du 
21 ventôse an IX. 390

CHAMBRE DU CONSEIL. — Ordonnance. — Réquisitoire. 
Reproduction. Aucune loi ne s’oppose à ce que la chambre du 
conseil se borne à adopter les considérations énoncées au réqui
sitoire du procureur du roi, quand, le rapport du juge d’instruc
tion entendu, elle les trouve justes et bien vérifiées. — Elle n’est 
astreinte, ni à les reproduire dans l’ordonnance qui s’y réfère, ni 
à qualifier à nouveau le prévenu et les faits, lorsqu’elle prononce 
expressément le renvoi du prévenu dénommé au réquisitoire, à 
raison des faits qui s’y trouvent qualifiés. — Il en est ainsi sur
tout quand le réquisitoire et l’ordonnance sont disposés de telle 
façon que les deux ne forment qu’un ensemble, l’ordonnance fai
sant corps avec le réquisitoire qui la précède. 1499

CHASSE. — Concession. — Cessation. — Appréciation 
souveraine. Est souveraine, la décision, d’après les clauses de 
l’acte et l’intention des parties, qu’un droit de chasse concédé a 
pris fin par suite du décès du concessionnaire et de l’aliénation 
par ses héritiers du bien sur lequel il avait élé concédé. 981

------Lapins. — Responsabilité, — Autorisation de fure
ter. — Dépréciation des terres. Le locataire d’un droit de 
chasse dans un bois peuplé de lapins, doit, pour s’exonérer de 
toute responsabilité quant aux dégâts causés par ces animaux, 
autoriser les réclamants à y fureter librement, et y donner des 
battues en nombre suffisant. — 11 doit, en outre, faire défoncer 
les te: riers, enlever les ronces et les broussailles servant d’abri 
favori des lapins.— La dépréciation des terres avoisinant un bois, 
la modicité du prix de location, sont des conditions essentielles 
pour déterminer le montant du dommage. 333

----- Gibier. —'Oiseaux insectivores. Les étourneaux ne doi
vent pas être considérés comme gibier dans le sens de la loi sur 
la chasse, mais seulement comme oiseaux insectivores. 908

CHEMIN DE FER. — Contrat de concession. — Partage 
des recettes. — Interprétation. Il ne peut y avoir lieu à 
interprétation d’une disposition dont les termes sont clairs. 
Lorsqu’un contrat de concession contient une disposition allouant 
aux concessionnaires « la moitié des recettes brutes opérées du 
« chef de transports de toute nature qui auront lieu sur le che- 
« min de fer à construire, » le concessionnaire a droit à la moi
tié des recettes afférentes à tout transport empruntant effective
ment la ligne concédée, alors même qu’il n’est pas tarifé par 
celte ligne et qu’il n’y trouve pas l’avantage du trajet le plus 
court. — 11 en est ainsi, alors même que le contrat de concession 
contient une disposition n’obligeant l’Etat à emprunter la ligne 
concédée pour ses transports, que lorsqu’elle présente le trajet 
le plus court. Une semldable stipulation n’est pas destinée à 
restreindre l’application de la clause qui prescrit le partage par
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moitié dans les termes qui viennent d’être rappelés. Elle n’a 
d'autre but que de garantir le concessionnaire contre l’arbitraire 
de l’Etat, auquel appartient seul, en principe, le règlement du 
service des convois et d’assurer un minimum d’effets utiles à la 
clause du partage prérappelée. 1414

----- Route. — Convoi en vue. L’arrêté royal du 16 janvier
1836, article 1er, § 1er, qui défend de traverser les routes publi
ques en vue des convois remorqués par des machines a vapeur 
avant leur passage, comprend ie cas où un train manœuvre b 
proximité d’un passage à niveau dont la barrière est fermée, sans 
qu'il faille rechercher si le prévenu a vu la locomotive. 688

----- V. Compétence. — Compétence commerciale. — Respon
sabilité. — Voirie.

CHOSE JUGEE. — Validité de saisie-arrêt. — Défaut 
d’intérêt. Le juge saisi d’une demande en validité de saisie- 
arrêt, ne peut écarter le jugement consulaire en vertu duquel elle 
a été pratiquée, par le motif que ce jugement aurait été rendu sur 
une assignation nulle. — Une saisie-arrêt ne peut être déclarée 
nulle sous le prétexte que le demandeur aurait pu, par un accord 
amiable, arriver à la distribution des deniers provenus de la vente 
des meubles et marchandises de ses débiteurs. 1463

----- Acquittement. — Jugement. — Incompatibilité. Pour
qu’un renvoi de poursuites répressives puisse être invoqué 
comme chose jugée, il faut qu’il soit absolument inconciliable 
avec les décisions que le juge civil pourrait être appelé b ren
dre. — Cette incompatibilité n’existe pas entre le renvoi des 
poursuites pour homicide par imprudence, et la décision qui 
viendrait b déclarer l'architecte responsable de l’irrégularité de la 
démolition de la maison dont la chute a occasionné la mort. 987

------Poursuites successives. — Absence de délit a une
DATE DÉTERM IN ÉE.— D É LIT  A UNE AUTRE D A TE. Ull jugement d’ac- 
quittemenl motivé sur ce que, b la date indiquée dans la citation, 
le fait incriminé ne constituait aucune contravention, ne peut être 
opposé, comme constituant la chose jugée, b une seconde pour
suite qui, restituant au fait sa véritable date, impute b l’inculpé 
une infraction prévue par la loi. 991

------Motifs. — Dispositif. — Combinaison. — Action
publique. La chose jugée résulte non seulement du dispositil 
des jugements, mais aussi de ceux de leurs motifs qui ont un 
rapport direct et nécessaire avec le dispositif. — Le juge civil est 
lié b raison de la prédominance de l’action publique sur l’action 
civile. 199

------Usages forestiers. — Cantonnement. — Etendue et
limites des rois. Lorsqu’un jugement, qui accueille une 
demande en cantonnement d’usages forestiers, indique dans son 
dispositif, d’après l’énoncé de l’exploit introductif d’instance, 
l’étendue et les limites des bois sur lesquels s’exercent ces usages, 
il n’y a pas chose jugée quant b cette étendue et ces limites, si 
ce point n’a été l’objet d’aucun débat. — 11 y a d’autant moins 
lieu d’admettre la chose jugée b cet égard si, ne fût-ce que dans 
les motifs, le jugement disait que les limites seront vérifiées 
par les experts chargés des opérations préliminaires du canton
nement. ‘209

----- V. Abordage. — Litispendance.

CIMETIERE. — Sépulture. — Concession. - Fabrique 
d’église. — Legs. Une fabrique d’église est sans qualité, soit 
pour concéder un lieu de sépulture dans un cimetière, soit pour 
recevoir un legs comme prix de cette sépulture. — Le legs b la 
fabrique d’église d’une somme d’argent qui sera exigible après 
que le corps du testateur sera placé dans l’endroit du cimetière 
qu’il a désigné, est néanmoins valable et donne b la fabrique
droit b la somme léguée, lors même que l’inhumation n’y a point 
eu lieu, si l’héritier est resté en défaut de solliciter une conces
sion de l’autorite compétente. 922

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES. — Des poursuites contre 
des mineurs de 16 ans. 78

----- Mariage. — Dispenses de publication. — Résidence.
Nomades. — Forains. — Bateliers. 174, 175

■-----De la tenue des registres de population. 176
----- Délai de comparution des prévenus. 202
----- Timbre des commissions portant nomination de magis

trats.---------------------------------------------------------------------202
----- Diminution des frais de justice. 288
------ Délivrance des certificats d’indigence. 303

----- Communication aux inculpés des ordonnances et arrêts
de non-lieu. 795

----- Au sujet de la dénonciation aux prévenus des témoins b
charge. 1230

----- Au sujet des mandats d'arrêt. 1436
----- Assistance judiciaire. — Procédure gratuite. 1598

COMMERÇANT. — Entreprise de manufactures. — Sens de 
ces mots. — Teinturerie. On doit entendre par entreprise de 
manulactures, tout établissement qu’un particulier exploite pour 
son propre compte. — Celui qui exploite une teinturerie est donc 
commercant et justiciable des tribunaux de commerce. 686

----- V. Acte de commerce.

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — Communauté d’acquêts.
Dette. — Exécution. Les créanciers de chacun des époux mariés 
sous le régime de la communauté d’acquêts, peuvent poursuivre 
le payement de leurs créances sur tout le mobilier de la commu
nauté indistinctement, lorsque les époux ne prouvent pas que, 
lors du mariage, le mobilier apporté par chacun d’eux a été con
staté par acte authentique. — Pour faire cette exécution, il faut 
nécessairement avoir obtenu un jugement déclaré exécutoire sur 
les meubles de la communauté. 1405

----- V. Contrat de mariage. — Prescription civile.

COMMUNAUTÉ LÉGALE. — Assurance sur la vie. — Ré
compense. — Donation. L'assurance sur la vie stipulée par le 
mari commun en biens, au profit de sa femme, est une libéralité 
révocable. 499

COMMUNE. — Responsabilité. — Décret de vendémiaire 
an iv. — Attroupement. — Sens df. ce mot. — Dévastation. 
Aucun texte ne déterminant, en Belgique, le caractère des attrou
pements prévus par le décret du 10 vendémiaire an IV, il appar
tient au juge de le déterminer dans chaque cas particulier. — La 
responsabilité des communes, en cas d’attroupements, n’est pas 
subordonnée b la condition que le fait dommageable ait été ac
compli par le rassemblement envisagé comme collectivité ; cette 
responsabilité est engagée si le fait a été commis b la faveur du 
rassemblement, soit immédiatement, soit postérieurement, par une 
personne qui en faisait partie.—11 suffit même qu’il y ait entre ces 
dévastations commises, un lien de connexité telle que les événe
ments divers qui se sont produits même pendant plusieurs jour
nées, ne forment qu’un ensemble indivisible, de telle sorte que 
les dévastateurs du lendemain peuvent n’êlre pas ceux de la veille, 
s'ils n’ont fait que continuer l'œuvre des premiers, l’aggravant 
ou l’achevant. 1240

------Pouvoir souverain. — Ect,airage. — Garde-corps.
Accident. — Responsabilité. Il appartient aux communes de 
déterminer souverainement quelles parties des rues et chemins 
doivent être éclairées et quelles mesures doivent être prises pour 
y assurer le passage. — Spécialement, aucune loi ne les oblige b 
établir des barrières le long de la voirie pour empêcher les [las
sants de s’en écarter. — Elles ne peuvent, dès lors, encourir 
aucune responsabilité b raison de l’absence de semblables bar
rières ou de défaut d’éclairage. — D’autre part, est dénuée de 
fondement, une action en responsabilité du chef d’accident dirigée 
contre une commune, comme personne civile, pour avoir négligé 
de placer un garde-corps le long d’un fiiez sur un terrain qui est 
sa propriété privée. — Les propriétaires ne sont assujettis b 
aucune mesure de ce genre. — C’est b ceux qui circulent sur des 
propriétés particulières b prendre les précautions nécessaires 
pour éviter les accidents. 1547

------Dommages-intérêts. — Travaux publics. — Préjudice.
Responsabilité de l’administration. — Egout. — Jouissance 
paisible. Une administration communale, en décrétant des tra
vaux d’utilité publique, ne peut encourir de responsabilité de ce 
chef, mais elle est tenue cependant du préjudice qu’elle cause 
par son fait ou sa faute dans l’exécution de ces travaux. — I.'ad
ministration, en obligeant les particuliers b s’embrancher aux 
égouts publics et b paver taxe, est tenue de garantir une jouis
sance paisible des dits égouts. — L’inondation de la maison d’un 
particulier par suite de l’insuffisance des égouts communaux aux
quels il a l’obligation de s’embrancher, engage la responsabilité 
de l’administration. 1178

------Palais de justice. — Répartition des locaux. — Con
vention. — Gouverneur. — Délégation. Le gouverneur de la 
province a [tu être valablement délégué pour régler avec une com
mune, lors de la construction, par celle-ci, d’un palais de justice,



la répartition de la jouissance entre l’Etat, la province et la com
mune, et ce règlement est devenu, en tout cas, définitif, comme 
suffisamment ratifié, par l’installation des divers corps judiciaires 
dans les locaux que ce règlement leur réservait respectivement. 
Dans ce cas, ni l’Etat, ni la province ne sauraient prétendre ulté
rieurement à l’occupation d’autres locaux que ceux désignés au 
plan annexé à la convention, en invoquant des besoins nouveaux 
résultant de l'extension des services. — Une intention tacite, 
entièrement ditlérente de la convention et de l’exécution qui lui 
fut donnée, ne peut être déduite de ce que l'Etat et la province 
auraient pu mieux prévoir, en contractant, les éventualités que 
l’avenir pouvait réserver aux services judiciaires. 919

----- Dépenses scolaires. — Subside. La loi du 20 septem
bre 1884 n’impose pas au gouvernement l’obligation d'intervenir 
par voie de subside dans les dépenses scolaires ; cette interven
tion est simplement facultative. — Les communes n’ont donc au
cun droit à un subside quelconque. 876

------ Collège échevinal. — Jugement. — Exécution. — Au
torisation. Le collège des bourgmestre et éclievins, habile à 
répondre aux actions intentées à la commune, peut, sans autori
sation, procéder aux devoirs de preuve ordonnés par le jugement, 
bien que cette exécution rende la commune non recevable à se 
pourvoir en appel. — Est non recevable, l’appel d’un jugement 
qui, dans le cas où l’enquête doit avoir lieu en audience publique, 
ordonne qu’il y sera procédé devant un juge commis, si le juge
ment a été exécuté sans réserve, visant spécialement cette cause 
de nullité. 90

----- - Voirie. — Alignement. — Défaut d’autorisation. Si
un règlement communal défend de construire ou de reconstruire 
dans une certaine zone, le long de la voie publique, sans l’auto
risation du collège échevinal, et que ce corps, en l’absence d’un 
plan général d’alignement, n’autorise la reconstruction d’un mur 
qu’à ia condition de reculer le mur, il y a néanmoins contraven
tion à l’article 90, n° 7, de la loi communale, si le particulier 
reconstruit le unir sur l'ancien emplacement sans se pourvoir 
auprès de l'autorité supérieure. 1424

------Place publique. — Droits des riverains. — Preuve.
Action réelle. — Action personnelle. Constitue une place 
publique, toute partie du domaine d’une commune, constituant 
un espace découvert, accessible à tous et susceptible d’être bordé 
d'édifices publics et privés. — Les riverains, pour jouir de leurs 
droits comme tels, ont à prouver que la place existe, mais non 
qu’elle a été créée légalement. — Une commune qui vend à un 
particulier un terrain comme attenant à une place publique et qui 
veut soutenir ensuite qu’il ne s’agit pas de place publique, reste 
recevable dans cette action réelle, mais s’expose à l’action per
sonnelle en garantie résultant du contrat de vente. 1146

------ Police de la voie publique. — Société de musique.
Ne fait qu’user des pouvoirs publics qui lui sont conférés pour 
assurer le maintien du bon ordre et de la tranquillité publique, 
le maire qui interdit, par arrêté municipal, à toutes les sociétés 
de musique de jouer sur la voie publique, sans en avoir obtenu 
l’autorisation. 412

----- Pouce communale. — Viande. —■ Expertise. — Arrêté
royal nul. — Abrogation. L’arrêté royal qui détermine les 
seuls lieux où les viandes déjà expertisées dans une autre com
mune pourront être soumises à une seconde expertise et fixe le 
temps endéans lequel il y doit être procédé, est illégal et n’a pu 
abrogei' un règlement communal qui fixe les bureaux d’expertise 
où les viandes doivent être présentées. 1492

------Service des grues. — Uesponsabilité civile. La ville
qui organise le service des grues hydrauliques sur les quais dont 
l’Etat lui a remis la gestion, et perçoit de ce chef un péage, 
n’est pas soumise, dans l’accomplissement de cette fonction, 
à la responsabilité établie par les articles 1382 et 1384 du code 
civil. 690

----- Collectes, quêtes, loteries, fêtes au profit des pauvres.
Rapport fait, au nom du collège et dos sections, par M. De Mot, 
éclicvin de la ville de Bruxelles. 817

----- - Annulation du règlement de la ville de Bruxelles, ci-
dessus. 1467

----- V. Reglement communal. — Usages forestiers.

COMPÉTENCE. — Arreté royal. — Annulation. — Pou
voir judiciaire. Le pouvoir judiciaire ne peut annuler d’office 
des arrêtés royaux, dans les cas où la nullité ne lui est pas de
mandée avec application aux faits de la cause. 901
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------Étranger. — Demande en séparation de corps. Les
tribunaux français sont compétents pour statuer sur une demande 
en séparation de corps, formée par une Française d’origine, deve
nue étrangère par le mariage, si le mari n’établit point qu’il ait 
un domicile réel dans son pays d’origine. 919

---------JU RID ICTON B ELG E. —  PR O C È S EN TRE ÉTRAN GERS. —  EXÉ
CUTION d’un contrat. — Obligation née en Belgique. — Dis
tinction ENTRE ÉTRANGERS ET  NATIONAUX. — RÉCIPRO CITÉ IN T E R 
NATIONALE. Une demande formée par un étranger devant la 
juridiction belge, et ayant pour objet de faire condamner le 
défendeur, étranger également, à exécuterun contrat, ne dispense 
pas le juge belge, pour résoudre la question de sa compétence, 
en tant que cette compétence pourrait résulter de l’article 52, 
n° 3, de la loi du 25 mars 4876, d’examiner si l’obligation est 
née en Belgique. — Ce déclinatoire est subordonné à l’examen 
du fond. — En la matière de procès entre étrangers, la loi de 
1876 ne fait plus, en principe, pour la compétence de la juridic
tion belge, de distinction entre les étrangers et les nationaux. 
11 n’y a qu’une restriction : C’est celle que consacre l’article 54 
de la loi qui procède exceptionnellement de la réciprocité inter
nationale. 579

------Prud’hommes. — Compétence territoriale. — Fabri
que. Dans l’article 81 de la loi du 31 juillet 1889 sur les pru
d’hommes, qui divise les ouvriers en deux catégories, les uns 
travaillant à domicile, les autres travaillant en fabrique, le mot 
fabrique vise l’installation industrielle où l’ouvrier a pris du tra
vail. — En conséquence, si le patron est entrepreneur à 
Bruxelles et y a son seul établissement à demeure fixe, la récla
mation do salaires dirigée contre lui par un ouvrier maçon, du 
chef d’un ouvrage fait à Chantilly, rentre dans la compétence du 
conseil des prud’hommes de Bruxelles. 292

------ Enseignement public. — Ecole normale. — Terrain
communal. — Subside promis. — Athénée. Lorsque l’Etat 
décrète l’établissement d’une école normale, il reste absolument 
maître de la supprimer. — 11 ne doit ancune indemnité à la ville 
qui a fourni les terrains nécessaires, et peut désaffecter les locaux 
pour les consacrer à un autre usage. — Si l’Etat a stipulé que la 
ville, siège de l’école à établir, contribuera à l’érection en acqué
rant des terrains pour les mettre à la disposition du gouverne
ment, eelui-ci doit indemniser la ville des dépenses faites par 
elle pour cette acquisition forcée. — Un décompte, dans ce cas, 
doit être fait entre les sommes déboursées et les avantages que 
l’acquisition des terrains procure à la ville. — Quand l’Etat pro
met à une commune d’intervenir par voie de subsides dans la 
construction d’un athénée, les contestations relatives à l’exécu
tion dos promesses de l’Etat sont de la compétence des tribunaux. 
La ville qui a accompli ses obligations concernant la construc
tion, peut agir en justice pour réclamer l'exécution des promesses 
de l'Etat. 434

------Police communale. — Bourgmestre. — Faute. — In
compétence du pouvoir judiciaire. Si un bourgmestre, présent 
à une ascension aérostatique dangereuse, ne l’a pas empêchée, et 
que l’aéronaute ait péri, le pouvoir judiciaire est incompétent 
pour connaître d'une action tendante à la condamnation du 
bourgmestre à des dommages-intérêts pour faute commise dans 
l’exercice de ses ionctions. 1560

------Chemin de fer industriel de raccordement, — Usage
par un tiers. — Indemnité réclamée. — Incompétence du 
pouvoir judiciaire. L’Elat agit comme pouvoir souverain en 
concédant à des particuliers des lignes de raccordement à ses sta
tions. — 11 peut se réserver la faculté de statuer, à l’exclusion du 
pouvoir judiciaire, sur l’indemnité à laquelle pourra prétendre le 
concessionnaire d’un embranchement, pour l'usage qu'en fera un 
tiers autorisé à s’en servir également. — 11 n’empiète nullement 
par là sur les attributions du pouvoir judiciaire, puisque sa déci
sion n'a pas pour objet de trancher une contestation sur un droit 
dont l’existence est reconnue, mais seulement de créer un droit 
en principe, sauf, ensuite, aux tribunaux à en consacrer l’appli
cation. 281

----- V. Etranger. — Garde civique. — Milice.

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — Compétence judiciaire. 
Caserne. — Désaffectation. L’Elat en contraciant avec une ville 
pour la construction de nouvelles casernes, moyennant cession 
d’un terrain déterminé, reste libre de modifier la destination de 
ces terrains. — Les tribunaux sont incompétents pour connaître 
des difficultés résultant de pareilles conventions, et pour condam
ner l'Etat à exécuter ses obligations. 444

COMPÉTENCE CIVILE. — Territoire de moresnet-neutre. 
Lots. La compétence des tribunaux belges à l'égard des infractions
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commises par les habitants de Moresnet-neutre, sur le territoire 
de celte commune, doit se régler d’après le code pénal de 1810 et 
le code d'instruction criminelle de 1808. 1565

-------- PMÎT AGRICOLE. —  CARACTÈRE CIVIL. —  FAILLITE. —  CON
TESTATION. — Privilège. — Droit iie nature civile. Le prêt agri
cole de la loi du 15 avril 1881 est dénaturé civile. — L’art. 547 
de la loi du 18 avril 1851 ne déroge pas à l’art. 505 de la même 
loi. — Il résulte de la combinaison de ces deux articles que les 
contestations doi\ ent être attribuées au juge civil ou au juge com
mercial, suivant la nature du droit litigieux. — Il n’y a pas lieu 
de distinguer si, seul, le caractère privilégié de la créance est 
contesté. 1505

— — État. — Chemin de fer. — Déclaration en douane. 
L’Etat belge, justiciable des tribunaux de commerce pour le trans
port de marchandises par chemin de fer, ne l’est point pour l’er
reur commise dans une déclaration en douane faite accessoirement 
h ce transport. 447

------Saisie-arrêt ou opposition. — Matière commerciale.
Satsie-arret irrégulière. — Existence jusqu’à déclaration de 
nullité ou désistement. Les actions en validité ou en mainlevée 
de saisies-ari êts ou oppositions, sont do la compétence exclusive 
de la juridiction civile, alors même qu’elles se meuvent entre 
commerçants et à raison d'un acte dépendant de leurs rapports 
commerciaux. — 11 importe peu que l'opposition ait été pratiquée 
sans titre et sans autorisation présidentielle, puisqu’une saisie- 
arrêt, même irrégulière, lient état jusqu’à déclaration de sa nul
lité ou désistement de la part du saisissant; jusque-là, elle pro
duit les effets de toute saisie-arrêt. 1180

——  F e r m i e r . — Dé g u e r p i s s e m e n t . — Loi du 9 août  18 8 7 .  
Contri bu tio n  f o n c i è r e  p a y é e  comme f e r m i e r . —  É v o c a tio n . 
Lorsque le fermier cité en déguerpissement pour defaut de paye
ment de son fermage, exeipe de sa qualité de propriétaire de l'im
meuble qu'il occupe, le juge de paix doit, si cet immeuble vaut 
plus de 800 francs, se déclarer incompétent, même si le deman
deur produit un acte authentique prouvant que la propriété a été 
par lui acquise du défendeur lui-même. — Le juge d’appel, tout 
en réformant la sentence du juge de paix qui s’est à tort déclaré 
compétent, peut évoquer l’affaire.— C’est à celui qui demande le 
déguerpissement, par application de la loi du 9 août 1 8 8 7 ,  à prou
ver que le défendeur occupe à titre île locataire. — En l’absence 
d’un bail écrit, cette preuve ne résulte pas du fait que le défen
deur a figuré comme tel pendant un grand nombre d’années sur 
le registre de division des cotes foncières, tenu par le receveur 
des contributions, en exécution de l’article Ier de la loi du 22 dé
cembre 1 8 3 8 ,  ni du fait que le fermier a payé cette contribution 
sur billets d’avertissement, le renseignant comme fermier du 
demandeur. 445

------Lettre de change. — Signature contestée. — Acte
DE COMMERCE. —  PREUVE PAR LE DEMANDEUR. La juridiction 
commerciale doit se déclarer incompétente, lorsque la signature 
apposée au bas d’une lettre de change est contestée ; de même 
quand la preuve n'est pas faite par le demandeur, qu'il réclame 
l’exécution par le cité d’un acte de commerce dans le chef de 
celui-ci. 725

----- Femme tenue commercialement. — Mari non commer
çant. — Autorisation maritale. Lorsqu’une femme mariée est 
assignée devant le tribunal de commerce comme héritière d’un 
justiciable de ce tribunal, si son mari, commun en biens, est 
assigné conjointement avec elle, le tribunal de première instance 
est seul compétent pour connaître de l’action en tant qu’elle 
est dirigée contre lui, et le tribunal de commerce ne peut le 
retenir en cause que pour qu'il autorise sa femme à ester en 
justice.-----------------------------------------------------------------1404

—— V. Navire.

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — Recouvrement de créances 
commerciales. Est de la compétence du tribunal de commerce, 
l’action dirigée par des agents de recouvrements litigieux contre 
le commerçant qui les a chargés de poursuivre des débiteurs 
récalcitrants, pour obtenir le payement de leurs honoraires et 
déboursés. 1175

----- État. — Chemin de fer. — Déclaration en douane.
L’État belge, justiciable des tribunaux de commerce pour le trans
port de marchandises par chemin de fer, l’est également pour 
l'erreur commise dan? une déclaration en douane faite accessoi
rement à ce transport. 7C0

------Société des chemins de fer viclnaux. La Société natio-
LI. -  1893.

nale des chemins de fer vicinaux est une société commerciale, 
donc justiciable des tribunaux de commerce. 465

-------Compétence « rations loci » .  —  Contrat conclu par
correspondance. Le contra t  par  c o r re sp o n d an ce  se forme n o n  par  
l 'acceptation de l ’offre, mais par  la récep t ion  de la le ttre  qui  r e n 
ferme cette accepta tion .  461

—— Saisie forain e . — Dommages in térêts . Entre commerçants, 
la demande de dommages-intérêts pour saisie foraine déjà levée 
et qu’on prétend vexatoire et dommageable, est de la compétence 
du tribunal de commerce, à moins qu’elle n’ait une cause étran
gère au commerce des parties. 1365

----- Femme remariée . — Dette  commerciale. Le tribunal
de commerce, valablement saisi pour connaître d'une dette com
merciale vis-à-vis de la femme, contractée avant son mariage, l’est 
également pour décider si le mari, même non commerçant, est 
tenu d’une dette commerciale de la femme comme chef de la 
communauté. 1405

-------Mandat. —  Emprunt. —  Société en liquidation.
L'autorisation par un non-commerçant d’emprunter pour compte 
d’une société en liquidation, ne constitue pas un mandat de la 
compétence du tribunal civil. -168

----- P hosphate . — Extraction. — Concession. La conven
tion par laquelle le propriétaire d'un fonds cède, fût-ce à des 
commerçants, le droit d'extraire du phosphate, n’est point un acte 
de commerce, et le tribunal de commerce est incompétent pour 
statuer sur les difficultés auxquelles elle donne naissance. 89

-------Demande reconventionnelle. —  Dommages-intérêts
POUR PROCÉDURE TÉMÉRAIRE. —  DEGRÉS DF, JURIDICTION. La juri
diction consulaire a compétence pour statuer sur la demande 
reconventionnelle en dommages-intérêts pour action téméraire
entre commerçants. — Quoique la demande reconvonlioniielle de 
dommages-intérêts soit inférieure au taux du second ressort, 
l’appel en est recevable si elle a été jointe à une demande recon
ventionnelle en principal, qui a constitué en même temps une 
défense directe opposée à la demande originaire. 988

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — Délit commis a l’é t r an g e r . 
Avortement. —  P oursuites en Belgique contre une femme
BELGE QUI S'EST FAIT AVORTER EN FRANCE. Eli punissant l ’aVOlTO- 
ment, la loi pénale a voulu protéger la vie de l’enfant conçu. 
Cet enfant doit être considéré, en vertu do l’adage in/hns cunccp- 
tus, etc., comme avant une individualité distincte de celle de sa 
mère, et si la mère non mariée est de nationalité belge, l’enfant 
conçu doit être présumé belge. — Dès lors, la disposition de 
l'article 7 de la loi du 17 avril 1878 est applicable en matière 
d’avortement, et les tribunaux belges sont competents pour juger, 
à son retour en Belgique, la femme belge qui s’est fait avorter en 
France. 334

----- - Délit commis a l’étranger . —Avortement. Le juge  belge
est compétent pour connaître de l’avortement commis par une 
femme belge sur sa propre personne à l’étranger. 648

-------Dé l it . — Contravention non visé dans le réquisitore .
Le tribunal correctionnel doit se déclarer incompétent, si la con
travention en laquelle le délit a dégénéré, n’a été visée par le mi
nistère public, même en ordre subsidiaire, ni dans la citation, ni 
dans les réquisitions d’audience. 589

----- V. Avortement.

COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. — Chemin de fer vici
n a l . —  P olice . —  R èglement . — Infraction . Les tribunaux 
de police sont compétents pour connaître des infractions au 
règlement de police du 12 féviier 1893, relatif à l’exploitation des 
chemins de fer vicinaux; spécialement du fait d'un chauffeur 
ayant laissé, dans une agglomération bâtie, exhaler de la fumée 
de la locomotive qu’il chauffait. 1452

COMPLICITÉ. — V. Adultère.

COMPTE COURANT. — Clôture . —  Cession. —  Cr éd it é . 
Consentement des in tér essés . —  Subrogation. —  P ayement . 
R emises de fo n d s . —  Hypothèque . —  Inscription en renou
vellement. La dissolution d’une maison de banque entraîne la 
clôture des comptes courants consentis par elle et la constitue 
créancière ou debitrice de la balance existant à ce moment. 
La convention par laquelle une maison de banque transporte à 
une autre tous les comptes courants, n’est prohibée par aucune 
disposition de loi. — Il appartient au crédité de rompre les rela
tions de compte avec le cessionnaiie, et, en ce sens, il est vrai de
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dire qu’une ouverture de crédit ne peut faire l’objet d'un trans
fert qu’avec le consentement de lous les intéressés, mais le solde 
du compte, au jour de la dissolution de la première société, forme 
une créance liquide qui passe à la banque cessionnaire en vertu 
de l’acte intertenu entre elle et sa devancière, le consentement 
du crédité-débiteur n'étant pas plus nécessaire pour ce transport 
que pour la cession d’une créance ordinaire. — La transmission 
des droits et obligations, dérivant des contrats d’ouverture de cré
dit, n’est pas une subrogation dans le sons restreint du mot, et 
la validité n’en est pas subordonnée à un payement effectué au 
moment même de l’acte ; les conditions de cette transmission 
peuvent être réglées par les parties, suivant leurs convenances 
personnelles. — Lorsque le compte de deux personnes, solidai
rement et indivisiblement engagées, a été transmis de la sorte, et 
que le cessionnaire a fait à l’une d’elles des remises de fonds, la 
seconde n’en reste pas moins obligée pour sa part du solde de 
compte arrêté antérieurement. — Dans cette hypothèse, la men
tion marginale et l’inscription en renouvellement de l’hypothèque 
primitivement consentie pour garantir le crédit ouvert, doivent 
être maintenues. — Dans le même cas, étant donné que les 
remises faites par un crédité h son banquier ne constituent pas 
des payements au sens légal du terme, les versements effectués 
par l’un des crédités au cessionnaire du compte transmis, 
n’éteignent pas le solde dû au cédant par suite de la clôture du 
crédit ouvert. 1276

----- V. Concordat. — Faillite.

CONCESSION. — V. Chemin de fer.

CONCILIATION. — Ordre  public . —  Dis pen se . Le préliminaire 
de conciliation n’est pas d’ordre public.—11 y a dispense de cette 
formalité lorsque plus de deux personnes sont assignées, même 
si Tune d’elles Ta été mal à propos. 993

----- Dis pe nse . — P ermis d’assigner a bref  délai. L’ordon
nance du président qui permet d’assigner à bref délai, n’emporte 
pas dispense du préliminaire de conciliation. — C’est au tribunal 
qu’appartient le droit d'apprécier l'urgence qui dispense de la 
conciliation. 163

----- V. Aveu. — Expertise.

CONCLUSIONS. — Signification. —  Matières  commer
ciales . En matière commerciale, les conclusions ne doivent 
pas être signifiées ni visées par le greffier, ni même prises par 
écrit. 617

CONCORDAT. — Compte courant. —  T raites non échues . 
P roduction de créances. —  Inté rêts . Le banquier qui a con- 
trepassé les traites acceptées, remises par un débiteur concorda
taire et non échues, s'est conformé en cela aux règles du compte 
courant, et. a néanmoins pu conserver les acceptations contre- 
passées, sauf à déduire ensuite, dans sa production de créance, 
le montant des acceptations payées. — Par rapport au solde du 
compte courant, ces acceptations constituent un gage, rendant 
applicables les articles 542 à 544 du code de commerce. — Le 
créancier doit également déduire, dans sa production de créance, 
le payement partiel résultant de la réalisation de l’hypothèque 
consentie comme sûreté du compte courant. — Les intérêts,d’une 
somme déposée par le débiteur à la caisse des consignations à la 
disposition du créancier, qui ne la ietire que lorsqu'est survenue 
une suspension de payement, appartiennent néanmoins au créan
cier et non à la masse concordataire. 413

----- V. Faillite.

CONCORDAT PRÉVENTIF. — Failli codébiteur solidaire . 
Caution hypothécaire du fa il li . — Acompte . Le créancier qui 
n’a pas reçu d'acomptes avant l’homologation du concordat pré
ventif a, dès le jugement homologatif, un droit acquis au divi
dende afférent au montant intégral de sa créance. — En consé
quence, s’il a eontrepassé au compte courant du failli certaines 
traites, il ne faut pas déduire du solde, pour le calcul du dividende, 
le montant de ce qui est payé ultérieurement par certains accep
teurs. — Il ne peut pas davantage en déduire le produit d’une 
garantie hypothécaire fournie par un autre que le failli. 628

-------Rail leur . —  Créance pr ivilégiée  antérieure au con
cordat . —  Loyer échu postérieurement . —  R ésolution du 
concordat. —  Fa il lite . Les loyers échus après l’homologation 
du concordat constituent une créance nouvelle. — Le bailleur 
ne peut, à défaut du payement de cette créance, demander la 
résolution du concordat, mais il peut poursuivre la faillite de 
son débiteur, à condition toutefois qu’il ne se soit pas écoulé 
plus de six mois depuis l’époque où celui-ci a cessé d’exercer le 
commerce. 487

----- Effets. — Compensation. La demande d’un concordat
préventif arrête tout compte, et il n’y a pas lieu à compensation 
entre ce qui est dû à ce moment au demandeur en concordat et 
les dommages-intérêts dérivant directement ou indirectement de 
la cessation des payements. 501

------Rejet. — Appel. — Débiteur malheureux e t  d e

bonne foi. L’appel d’une décision refusant l’homologation d’un 
concordat préventif et déclarant la faillite, est valablement fait 
dans la forme de l’article 21 de la loi du 29 juin 1887. — On ne 
saurait utilement soutenir que cette forme ne peut être employée 
pour l’appel d’un jugement déclaratif de faillite. — Appréciation 
de circonstances empêchant de considérer le débiteur comme 
malheureux et de bonne foi. 161

CONCURRENCE DÉLOYALE. — Grève. — Excitations. 
Contremaître. — Faits. — Non-pertinence. — Action té
méraire ou vexatoire. —• Donne foi. — Articulation. Ne 
sont pas constitutifs de concurrence déloyale, ni par conséquent 
pertinents, les faits suivants : 1° Que le contremaître d’un fabri
cant de gants aurait provoqué les ouvriers d’un autre fabricant 
de gants, dans une réunion générale des ouvriers gantiers, à se 
mettre en grève, déclarant que son patron était prêt à soutenir 
les grévistes, la patron n’étant pas responsable des actes accom
plis" par ses préposés sans mandat et en dehors de l’exercice de 
leurs fonctions ; 2° Que le fabricant défendeur aurait engagé un 
certain nombre de grévistes dans ses ateliers, partie de ceux-ci 
n’étant pas même munis d’un certificat constatant qu’ils auraient 
été libres d’engagement ; ce fabricant n’aurait fait qu’user de son 
droit ; 3° Qu’au moment où la grève devait prendre fin, le contre
maître du fabricant défendeur aurait persuadé aux ouvriers gré
vistes d’exiger de leur patron les frais de la grève ; qu’à son 
instigation et par ses excitations, la continuation de la grève 
aurait été décidée; que des ouvriers grévistes ayant voulu repren
dre le travail, en auraient été empêchés par la décision de l’Union 
gantière, si le fabricant incriminé était resté étranger à ces faits. 
En vain, le fabricant demandeur reprocherait-il au défendeur de 
n'avoir rien fait pour sauvegarder sa responsabilité, quoiqu’il 
l’eût prévenu des déclarations et des engagements pris en son 
nom. — Tout au plus pourrait-on, peut-être, reprocher au défen
deur, s’il l’avait fait, d’avoir refusé d’engager chez lui des ouvriers 
non grévistes. — Si le demandeur a pu, de bonne foi, se mépren
dre sur la portée de ses articulations et sur l’étendue de son droit, 
son action n’est ni téméraire ni vexatoire. 351

------Communauté religieuse. — Marque de fabrique.
I.iquoriste. — Tiers. — Chartreuse. Si une communauté reli
gieuse non légalement reconnue ne peut avoir la propriété d’une 
marque de fabrique pour les liqueurs de sa production (dans 
l’espèce, la Chartreuse), un de ses membres peut agir à son profit 
personnel s’il a déposé la marque en son nom et s’il est indivi
duellement patenté comme liquoriste. — Celui qui est poursuivi 
par le possesseur d’une marque de fabrique, pour concurrence 
déloyale, n’est pas recevable à cxcipcr de la nullité du titre du 
demandeur, s’il n'a pas été partie en l'acte et ne prétend pas lui- 
même avoir droit de propriété sur la marque imitée. — 11 y a 
concurrence déloyale dans le fait d’annoncer une « liqueur des 
<! Charmettes » comme « possédant toutes les qualités hygiéniques 
« de la liqueur fabriquée à la Grande Chartreuse, fout en coûtant 
« beaucoup moins cher ». 481

------Mise en demeure. 11 ne faut pas de mise en demeure
préalable à une action en dommages-intérêts, basée sur la con
currence déloyale. — Constitue un fait de concurrence déloyale, 
la publication de circulaires et d’annonces pour détourner à son 
prolit la clientèle d’un concurrent. 266

CONDAMNATION CONDITIONNELLE. — Sursis. — Cassation 
sans renvoi. — Militaire. Même la juridiction correctionnelle 
ne peut faire application à un militaire de la loi sur la condam
nation conditionnelle. — Si une juridiction correctionnelle a 
condamné un militaire sous condition, la cour de cassation annule 
le sursis sans renvoi. 624

------Circonstances atténuantes. 11 y a lieu à condamnation
conditionnelle, dans une poursuite pour faits d’outrage et de 
rébellion, lorsqu’il y a des circonstances atténuantes, résultant 
de ce que les prévenus ont été surpris au milieu d’un bal privé 
où la police no devait pas avoir accès. 4567

----- V. Délit militaire.

CONFISCATION. — V. Arme prohibée.

CONNEXITÉ. — Parties différentes. — Jonction. Peuvent 
élre jointes, des actions qui ne sont pas engagées entre les



1621 TABLE ALPHABÉTIQUE. 1622

mômes parties, si elles sont connexes comme découlant de la 
même convention, et qu’il y ait un intérêt actuel à voir donner 
à celle-ci sa portée exacte au regard de toutes les parties contrac
tantes. 919

----- V. Cassation civile. —■ Instruction criminelle. — Litis
pendance.

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — V. Faillite.

CONTRAT DE MARIAGE. — Communauté. —  Biens meubi.e s . 
Donation. —  Rés erve . —  Iurévocabii.it é . —  Réduction. Un 
contrat de mariage qui, fait sous le régime de la communauté 
légale, dispose que « les futurs époux se font mutuellement doua
it lion pleine et irrévocable, au dernier survivant, de tous les 
« biens meubles à délaisser par le prémourant, y compris la part 
« et portion réservée par la loi au profit des ascendants, et que, 
« dans le cas d'existence d’un ou de plusieurs enfants provenant 
« du mariage lors du décès du prémourant, la donation précitée 
« sera réduite, selon la loi, à la quotité disponible en propriété 
« et usufruit », constitue une libéralité réductible dans les limites 
de l’article 1094 du code civil, et non une disposition de biens de 
communauté, par application de l’article 1525 du code civil. 
Une donation faite entre conjoints en faveur de mariage, n’est 
révocable ni pour cause de survenance d’enfant ni pour cause 
d’ingratitude. 547

-------Attribution de toute  la communauté a i.’époux sur
vivant. —  Bénéfice d’émolument. Le bénéfice d’émolument n’est 
pas d’ordre public. — L’article 1528 du code civil s’oppose à ce 
qu’il en puisse être fait état, lorsque la femme survivante recueille 
toute la communauté en vertu d’une clause du contrat de mariage 
qui l’oblige, en même temps, à supporter toutes les dettes et 
charges de la communauté. 550

-------Séparation  de biens et société d’acquêts. —  P ension
alimentaire. —  Incessibilité et insaisissabilité. Lorsqu’un con
trat de mariage, établissant le régime de la séparation des biens, 
ajoute que les futurs époux contribueront aux charges du mariage 
pour la totalité de leurs revenus et qu’ils forment à cet effet une 
société d’acquêts, une pension alimentaire constituée au profit de 
la femme fait partie de l’actif de cette société. — Si la pension a 
été créée pour supporter les charges du mariage, elle doit durer 
avec cette affectation aussi longtemps que le mariage. Elle ne peut 
servir à payer une dette personnelle à l’un des époux, spéciale
ment les frais de l’instance en divorce mis à charge du mari. 
Si la pension a été déclarée incessible et insaisissable, cette clause 
est opposable aux époux comme aux tiers. 1570

----- Récompense . — Construction. — Nu llité . Est nulle,
dans un contrat de mariage stipulant la communauté réduite aux 
acquêts, la clause qui porte qu’il ne sera dû aucune récompense 
pour grosses réparations et constructions nouvelles sur les propres 
des futurs époux. — En conséquence, l’héritier de la femme est 
recevable à prouver que le mari a tiré de la communauté des 
sommes pour payer le prix de constructions nouvelles faites sur 
ses propres. 1370

CONTREFAÇON. —  Dessin industriel . —  Vente avant d ép ô t . 
Domaine pu b lic . La vente d’un dessin industriel, opérée avant le 
dépôt au greffe, fait tomber ce dessin dans le domaine public. 201

CONTRIBUTION. — V. Impôt.

CORPORATION RELIGIEUSE. — Testament. —  Incapacité . 
P ersonne in t er po sé e . —  Achat d’immeuble. —  Clause de su r
vie . — R estitution . —  Dommages-in térêts . —  Dépen s . Est nul, 
1e testament par lequel une religieuse institue pour légataires 
universelles six religieuses de son couvent, si l’ensemble des faits 
et circonstances prouve la préoccupation de perpétuer l’existence 
de la corporation et de maintenir les biens à l’être fictif non 
reconnu par la loi.— En ce cas, il y a interposition de personnes 
pour faire parvenir les biens à un incapable, l’article 911 du code 
civil comprenant dans la généralité de ce terme d’incapable, une 
réunion de personnes physiques à laquelle la loi n’a point reconnu 
de personnalité, ni de vie civile. — Appréciation de diverses 
circonstances, prouvant l’interposition au profit de l’incapable. 
Sont néanmoins valables, les acquisitions à titre onéreux par des 
membres de la corporation, si les tiers qui ne vendaient que pour 
réaliser la valeur de leurs immeubles, sont restés étrangers à la 
stipulation « que l’acquisition s’est faite pour la survivante d’entre 
« ces membres ». — Mais est nulle, la revente par des membres 
de la corporation, à d’autres religieuses, si elle n’est, sous forme 
de contrat à titre onéreux, qu’une donation au profit de la corpo
ration. — Au cas d’annulation d’un legs, comme fait par inter
position de personnes, à une congrégation religieuse incapable,

il y a lieu à condamnation solidaire des religieuses instituées, 
à la restitution du principal, des intérêts 'et fruits, et aux 
dépens. 1127

----- V. Concurrence déloyale. — Testament.

CORRESPONDANCE. 60

CORRUPTION DE MINEUR. — Excitation a la débauche. 
Location d’un logement libre . —  Intention . —  Serveuse . 
Le délit de débauché ou corruption de mineurs de l’article 379 
du code pénal, n’est punissable que s’il a été commis volontaire
ment. — La location d’un logement libre ne tombe pas sous l’ap
plication de la loi, et la connaissance des faits prohibés par la loi, 
commis dans le logement loué, n’engagent la responsabilité du 
bailleur que si la location a été consentie en vue de faciliter ces 
faits. — Le fait, par un cabarctier, de prendre à son service, 
comme serveuse, la maîtresse de son locataire, fille mineure, ne 
tombe sous l’application de l’article précité que s’il a été posé en 
vue de satisfaire les passions de ce locataire. 1260

COUR D’APPEL. — De Bruxell es . — Le ministère public à la 
cour d’assises. — Discours prononcé par M. Edmond J anssens , 
avocat général, à l’audience de rentrée du 2 octobre 1893. 1281

----- De Liè g e . — Des gardes champêtres. — Discours pro
noncé par M. Detroz , procureur général, à l’audience de rentrée 
du 2 octobre 1893. 1313

----- De Gand . — De la révision constitutionnelle. — Dis
cours prononcé par M. de Gamond, premier avocat général, h 
l’audience de rentrée du 2 octobre 1893. 1345

----- V. Organisation judiciaire.

COUR D’ASSISES. — Manifestation d’opinion. —  J u r e .
Nu llité . Entraîne la nullité de la condamnation, l’opinion 
exprimée à haute voix par un juré après l’audition d’un témoin, 
en ces termes : ces faits me paraissent très concluants. 1535

----- Composition. — J u ré . —  Incapacité. La m ention ,
dans le procès-verbal de l’audience de la cour d’assises, que les 
assesseurs siègent par suite d’empêchement des membres plus 
anciens, suffit, sans qu’il soit nécessaire d’énoncer déterminé- 
ment les causes d’empêchement. — Lorsque nom, prénoms et 
domicile du juré ont été notifiés à l’accusé, de manière que 
l’identité ne soit pas douteuse, aucune nullité ne saurait résulter 
de l’attribution erronée d’une qualité qu’il n’a plus. — Vaine
ment on conteste la capacité d’un juré qui a été récusé, si, sans 
compter celui-ci, la liste sur laquelle a été formé le jury de juge
ment comprenait encore plusde vingt-quatre jurés capables. 1597

----- Témoin. — Notification aux coaccusés. La notifica
tion des noms, profession et domicile des témoins, prescrite 
par l’article 315 du code d’instruction] criminelle, n’est pas exi
gée d’accusé à coaccusé. 1060

-------J ury. — P ièce nouvelle. —  Notification des témoins .
Let tre  missive. L’accusé ne peut exiger la notification de la 
liste des jurés excusés, dispensés ou rayés. — La qualification 
erronée donnée à un juré sur la liste du jury n’est pas un moyen 
de cassation, si le demandeur ne prouve qu’il a pu produire une 
confusion. — Le moyen de cassation fondé sur ce qu’il a été 
produit à la dernière heure par le ministère public et joint au 
dossier des lettres importantes, obtenues par des moyens illicites, 
malgré les protestations des défenseurs, doit être rejeté, si ceux- 
ci n’en ont pas demandé copie et n’ont pas conclu à ce qu’elles 
fussent écartées du débat. — L’irrégularité de la notification d’un 
témoin n’est pas un moyen de cassation. — 11 n’est pas défendu 
de remettre aux jurés des lettres missives. 584

-------Représentation des pièces a conviction. —  Témoin
non dénoncé. La représentation des pièces de conviction n’est 
pas prescrite à peine de nullité. — Si un témoin a été en
tendu sans opposition, on ne peut invoquer, devant la cour de 
cassation, le moyen tiré de ce qu’il n’a pas été dénoncé aux accu
sés dans le délai prescrit. 1535

----- V. Cassation criminelle. — Presse.

COUR DE CASSATION. —- Le procureur général Faider. 
Discours prononcé par M. Mesdach de ter  Kiei.e , procureur 
général, à l’audience de rentrée du 2 octobre 1893. 1265

CRÉDIT OUVERT. — Garantie hypothécaire , —  Avances 
déjà faites . — Nouvelle hypothèque . N’est pas une véri
table ouverture de crédit, l’acte par lequel les parties qui la



souscrivent stipulent qu’on imputera sur le crédit les sommes 
dues à la date de l'acte, s’il est constant que les antérieures 
attoigneni déjà le montant du crédit. — Les effets de la conven
tion ne doivent pas être réglés d’après celte dénomination 
im xacle, intentionnelle ou non, mais d’après la volonté certaine 
des parties. — Les conventions peuvent être opposées au créan
cier h\poiliécaire inscrit postérieurement à la date de l’inscrip
tion prise en vertu du prétendu acte d’ouverture de crédit. 
Celui-ci est non fondé à soutenir que la première hypothèque est 
nulle faute d’objet. 1301

------- H y p o t h è q u e .  —  A v a l  d ’e f f e t . —  S o m m e  n o n  d u e  e n

e s p è c e s . —  C o n d i t i o n  p o t e s t a t i v e . —  In d i c a t i o n  d e  i. a  s o m m e  
g a r a n t i e . Est \aliihlc, l’hypothèque consentie pour une ouverture 
de crédit 'ayant pour objet l'aval d’effets, à concurrence d’une 
somme déterminée.—On ne peut soutenir que pareil engagement 
est nul, aux termes de l'article 80 de la loi du 16 décembre 
1861, parce qu'il n’implique pas l’obligation par le créditeur de 
fournir la somme directement en espèces. — Cette interprétation 
n’est nullement en opposition avec la loi du 15 avril 1889. 
L’engagement dont il s'agit ne peut être réputé nul, comme con
tracté sous une condition potestative de la part du créditeur. 
11 importe peu aussi que l’acte n’ait pas indiqué le montant des 
sommes déjà dues au jour de l’ouverture de crédit, s’il n’existe 
aucun doute sur le montant de la somme garantie. 1554

-----V. Hypothèque. — Notaire.

CULTE. —  C o n s i s t o i r e . —  C o m m u n a u t é  Is r a é l i t e . —  P e r 
s o n n i f i c a t i o n  c i v i l e . —  C a p a c i t é  d ’a c q u é r i r .  —  A c t i o n  e n  
r e v e n d i c a t i o n . Les consistoires israélites n'avaient pas la person
nification civile avant la loi du 4 mars 1870, et ne pouvaient, 
dès lors, acquérir des immeubles. — En conséquence, si un 
pareil consistoire a acquis un immeuble avant 1870, une com
munauté isruélile régulièrement reconnue depuis, et en vertu de 
cette loi, ne peut, sous prétexte qu'elle continuerait le consis
toire, revendiquer l’immeuble. 38

----V. Usurpation de costume.
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D
DÉFENSE (LIBERTÉ DE LA). — P iè ces . —  P roduction. 

Aussi longtemps qu’une partie ne fait pas usage des pièces qu’elle 
possède, clic a le droit de les conserver par devers elle, et la 
partie adverse ne peut exiger qu’elle les verse au procès. 317

DEGRÉS DE JURIDICTION. — Action immobilière. —  Éva
luation . Lorsqu’une parcelle cadastrale se compose de bâti et de 
non-bâti, et que l’on revendique partie d'une cour dépendant de 
cette parcelle, l’évaluation de la demande ne peut être taxée 
d’exagérée parce qu'elle est supérieure au produit de la mullipli- 
caiion du revenu cadastral de tout le non-bâti de la parcelle, par 
le multiplicateur officiel de ce non-bâti. 542

-------Taux d 'a p p e l . —  Demande réduite en conclusions.
N on-recevabilité . C’est la demande telle que l’ont réduite les 
dernières conclusions, et non la demande formulée dans l’exploit 
introductif, qui sert à apprécier la recevabilité de l’appel. 985

-------Expropriation  d’utilité publique . —  P remières con
clusions. —  Défaut d’évaluation. En matière d’expropriation 
d'utilité publique d une partie d'immeuble, laquelle n’a pas de 
revenu cadastral spécialement déterminé, l’évaluation de l’action 
à plus de “2,500 francs doit être faite, au plus tard, au moment 
où le tribunal est appelé à vérifier si toutes les formalités pour 
l’expropriation ont etc remplies; une évaluation faite seulement 
après depot du rapport d’experts, est inopérante. 985

-------Demande en expulsion . —  Défaut d’évaluation. Est
non recevable, l'appel d’une ordonnance de référé sur demande 
d'expulsion du locataire. i -210

-------Demande . —  Valeur du litig e . —  Dernières  conclu
sions. La demande dont le montant détermine le taux du res
sort, doit s’entendre non de la demande primitive, mais de celle 
sur laquelle les tribunaux sont appelés à statuer d’après les der
nières conclusions des parties. 1592

------ Taux du dernier r esso rt . —  Cause unique . —  Unité
de la contestation. —  Recevabilité de l’a p p e l . Lorsqu’une 
somme unique, réclamée par celui qui a payé les dettes d’autrui 
avec subrogation, sc compose d’une série de payements subroga
toires effectués à des créanciers différents, ces divers chefs pro-

cèdent tous d'une cause unique et ont une même origine, b savoir 
le but poursuivi par celui qui a effectué ces payements en se 
faisant subroger dans les droits des créanciers ; il n’y a, dans ce 
cas, qu’une seule contestation sur laquelle le juge soit appelé 
à se prononcer, et dès lors les différents chefs de la demande 
doivent être cumulés pour déterminer le taux du dernier res
sort. 811

-------Chif fre  de la demande. —  Acquiescement p a r t ie l .
Of f r e s . —  Acceptation. ■—  In té rê ts . Le taux du dernier res
sort est déterminé, non parle chiffre que le demandeur a réclamé 
dans l’exploit d’ajournement et maintenu dans ses conclusions 
définitives malgré les reconnaissances du défendeur, mais par la 
valeur de la chose qui est véritablement contestée et jugée. — Il 
y a donc lieu, pour fixer le ressort, de tenir compte de l’acquies
cement partiel du défendeur, ou de l’offre qu’il a faite d’une par
tie de la chose réclamée, que cette offre ait ou non été acceptée; 
la partie non reconnue de la dette reste la seule contestation à 
juger. — Pour déterminer le ressort, le juge d'appel doit ajouter 
au principal les intérêts qui ont une cause antérieure à la 
demande, et qui n’ont pas été réclamés par l’exploit introductif 
d'instance, s’ils ont été compris dans le litige tel qu’il a été soumis 
au premier juge parles dernières conclusions. 327

----- Demande en déguerpissement . — Evaluation. La demande
en déguerpissement étant indéterminée, l’évaluation doit en être 
faite conformément à l’article 33 de la loi du 25 mars 1876. — A 
défaut d évaluation, l’ordonnance du juge des référés est en der
nier ressort. 551

----- Homologation de pa rta g e . —  Évaluation. La d e m a n d e
en homologation de partage évaluée à plus de 2,500 francs, rend 
recevable l’appel d’un des intéresses, quel que soit son intérêt 
particulier, soit devant le premier juge, soit dans le grief qu’il se 
prétend infligé par le jugement. 1514

----- Chefs  de demande. —  Cause commune et unique. Quel
sens faut-il attribuer au mol c.use dans l’article 23 de la loi du 
25 mars 1876? Spécialement, les droits de succession dus sur la 
transmission d’un bien, et l'amende due pour délaut de déclara
tion, ont-ils une même cause ? 701

-------Chefs  de demande. —  Cumul. L o rsque  deux chefs  de
demande sur lesquels un jugement a statué, bien que provenant 
de causes différentes, sont indivisibles à raison du moyen de 
défense qui leur est opposé, ils doivent être cumulés au point de 
vue du ressort. 1572

-------Aff aire  scindée. —  Dernières conclusions inférieures
a 2,500 francs . — Ap p e l . Rien que les dernières conclusions 
ne tendent qu’à l’allocation d’une somme intern ure à 2,500 fr., 
le jugement est en premier ressort, si cette conclusion est prise 
après un premier jugement qui a statué sur une partie du litige, 
ordonné une enquête quant au surplus, et qu’il est en même temps 
interjeté appel tant du premier jugement que de celui intervenu 
après l’enquête. 678

-------Conclusions au fo n d . —  Incompétence « ratione
« materiæ ». Si, en matière non appelable, le demandeur 
réclame une vue de lieux et que le défendeur déclare, sous 
réserve de tous ses droits, ne pas s’y opposer, sans, dans cette 
conclusion au fond, évaluer le litige, l’affaire sera jugée en der
nier ressort. — Le juge d’appel ne peut, en déclarant le recours 
non recevable defeclu summæ, se dispenser de motiver le rejet 
implicite d’un déclinatoire fondé sur l’incompétence ratione 
materiæ. 657

-------Commandement. —  Opposition . —  N ullité de la vente .
Dommages-intérêts . Lorsque, dans une instance relative à l’op
position d’un commandement signifié à deux personnes pour 
obtenir payement de 1,800 francs, prix d’adjudication d’un im
meuble, elles concluent à la nullité de ce commandement et, en 
outre, l’une d’elles à la nullité de la vente et l'autre à la remise 
des titres constatant la propriété des vendeurs, et b être garantie 
de toute éviction, il y a lieu, pour déterminer la valeur du litige, 
de cumuler les divers chefs de demande. 810

----- V. Appel civil. — Compétence commerciale.

DÉLIT MILITAIRE. — Condamnation conditionnelle. —  Pu
nition disciplinaire . — Absence d’antécêdest . Les termes 
crime et délit de l’article 9 de la loi du 31 mai 1888 sur la con
damnation conditionnelle, comprennent aussi les crimes et délits 
prévus parle code pénal militaire. — 11 y a condamnation pour 
crime ou délit, au sens de cet article, non seulement lorsque la 
peine appliquée est une peine criminelle ou correctionnelle, mais 
aussi lorsque la peine applicable est une peine criminelle ou cor-
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reclionnelle. — Une punition disciplinaire, alors même qu’elle 
est infligée par un conseil de guerre du chef d’un délit militaire, 
ne constitue jamais une condamnation. — l ne peine de ci tte 
nature n’est pas un obstacle à la condamnation condition
nelle. 1518

-------Vol. —  Dégradation . —  Emprisonnement. Fait une
juste application de la loi, l’arrêt qui condamne un militaire, 
comme coupable de quatre vols, à trois ans et à huit jours d’em
prisonnement, à la dégradation et, en outre, à un an d'emprison 
nement pour tenir lieu de. l’incorporation dans une compagnie de 
correction. 382

— —  Dégradation. —  Ef f e t s . —  Incorporation dans une
COMPAGNIE DE CORRECTION. —  EMPRISONNEMENT. —  DURÉE.
P eine disciplinaire . Le prévenu condamné à la dégradation mili
taire, du chef des délits repris aux art. 4 et 9 du code pénal mili
taire, ne peut être inco'poré dans une compagnie de correction. 
La peine de l’incorporation est, dans ce cas, remplacée par une 
peine d’emprisonnement dont la durée sera égale à celle de l'in
corporation qu’elle remplace. — Aucun texte ne permet de rem
placer par une autre, la peine disciplinaire qui aurait été infligée 
au prévenu, s’il n'avait pas été condamné à la dégradation. 11

— -  Déserteu r . —  Délit  de droit commun. —  P r e s c r ip 
tion . L’article 190 du code de procedure pour l’armée de terre, 
décidant qu’aucune poursuite ne peut être dirigée contre un mili
taire lugitil n’ayant point rang d'ottieier, du chef d’un simple 
délit, est général et s’applique aussi bien aux délits de droit com
mun qu’aux délits purement militaires. — Il en résulte que, la 
poursuite étant suspendue en vertu d’une disposition légale, l’ar
ticle 22 de la loi du 17 avril 1878 n’est pas applicable, c’est à- 
dire que la prescription ne court pas, à raison de délits, en faveur 
d’un déserteur. 10

------ - Conseil de g u er r e . —  Ap p e l . —  Rej et  implicite .
Conclusions. Les conclusions sont rencontrées lorsqu’elles sont 
écartées d’une manière implicite. — Est régulier, l’appel formé 
par l'auditeur général contre une sentence du conseil de guerre, 
si connaissance de cet appel a été donnée verbalement aux pré
venus par l’auditeur militaire. 1594

DEMANDE NOUVELLE. —  Ap p e l . —  Défen se . En appel ,  
on  peut  p ro d u i re  des m oyens  nouveaux et  m êm e des dem an d es  
nouvelles  formulées e n  te rm es  de  défense à l’action  p r in c i 
pale. 617

-------Rente  via gère . —  Conditions. —  Accomplissement.
Moyen nouveau. Lorsqu’au cours d’un procès, il survient un évé
nement qui met hors de doute l'accomplissement des conditions 
d’une rente viagère, il est du droit de la partie intéressée de l’in
voquer comme moyen nouveau, et le juge a le droit de s’y atta
cher en ordre subsidiaire, pour compléter sa conviction. 1203

-------Agent de chance . —  Solde de compte. —  Action
principale . —  Défen se . La demande formulée par l’agent de 
change poursuivi en restitution de couvertures et tendante au 
payement par le demandeur principal du solde de son compte 
courant constitue une défense à l’action principale. 617

------Ap p e l . — Réclamation implicite. Le fait de réclamer en
appel une somme déterminée pour débours et frais extraordinaires, 
ne constitue pas une demande nouvelle lorsque l’appelant a déjà 
virtuellement formulé cette réclamation dans ses conclusions
de première instance en l’ajoutant au prix global de son for
fait. 547

-------P artage . —  Contredits . —  J ugement. —  Exécution.
Sont des défenses à l’action en homologation de partage, et non 
pas des demandes nouvelles en appel, les contredits produits pour 
la première fois en appel sans avoir clé formulés devant le pre
mier juge. — Il en est de même de la demande en réparation du 
dommage causé par l’exécution du jugement en appel. 1154

-------Ap p e l . —  F iliation naturelle . Dans une instance en
délivrance d’un legs, le defendeur qui a soutenu en première 
instance que le testament ne désignait pas le demandeur, peut 
soutenir sudsidiairemenl en instance d’appel que si celui-ci est 
désigé, il est enfant naturel et ne peut recueillir en cette qualité 
que la portion d'hérédité qui lui est attribuée par l’article 908 du 
code civil. — C’est un moyen nouveau et non une demande nou
velle qui ne peut être produite pour la première fois en 
appel. 754

DEMANDE RECONVENTIONNELLE. —■ V. Compétence commer
ciale. — Expropriation forcée. — Faillite. — Intérêts. — Juge
ment.
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DENRÉES ALIMENTAIRES. — Expe rtise  des viandes . —  Ex 

p e r t .— Inspecteur non vétérinaire . — Rein e . Se rend passible, 
non des peines de l'article 227 du code pénal relatif à l’usurpation 
du fonctions publiques, mais des peines de police couiminees par 
la loi du 4 août 1890, l’expert inspecteur des viandes qui, en 
dehors des cas anormaux spécifies à l’article 2 de l’arrêté minis
teriel du 28 avril 1891, opère seul et sans provoquer l’interven
tion d’un vétérinaire. 589

----- - V. Tromperie.

DÉSISTEMENT. — Contrat judiciaire . —  F ête  lé gale . Tant 
que le défendeur n’a nas notifié de defenses, le contrat judiciaire 
n'est point lié et le désistement du demandeur n’a pas besoin 
d'acceptation pour produire effet. — Le doute du demandeur sur 
la validité de l'assignation donnée un jour de fête legale, suffit 
d’ailleurs pour justifier le désistement. 700

DIFFAMATION. — P ropos tenus publiquement. —  Caractère 
dommageable. — Responsaiulité . Le fait de raconter à plusieurs 
personnes, dans un cale, avec details à l’appui, qu’un négociant 
est sur le point d’être déclare en faillite, constitue une diffama
tion de nature à nuire au crédit commercial du négociant qui en 
est victime, et oblige Fauteur de ces propos à reparer le dommage 
qu'ils ont cause. — De pareils propos, répétés à plusieurs per
sonnes, ne peuvent être considérés comme des confidences, sur
tout quand ils ont été tenus dans un café et que leur auteur n’a 
pas même demandé à ses interlocuteurs de garder le secret sur 
ia communication qu’il leur faisait. 814

DISCIPLINE. — P oursuite . —  R envoi après  cassation . 
P remière chambre de la cour compétente. L’afl'aire disciplinaire 
renvovee, après cassation, devant une cour d’appel, ne doit pas 
être jugée deux chambres réunies. 1357

-------Chambre des notaires . —  Tribunal civil . —  P o u r 
suites distinctes . Les poursuites disciplinaires devant la chambre 
des notaires et devant io tribunal civil, sont entièrement indépen
dantes. — On ne peut ainsi exciper devant le tribunal de ce que 
la chambre aurait déjà statué sur l’objet de la poursuite. — Il en 
est ainsi dans le cas même où le procureur du roi, d'abord saisi, 
a renvoyé l’affaire devant la chambre de discipline pour instruc
tion et disposition. 1357

----- Des juges d’instruction. 1137
----- V. Appel civil. — Avocat. — Cassation civile. — Garde

civique. — Notaire. — Organisation judiciaire.

DISPOSITIONS ENTRE VIFS ET TESTAMENTAIRES. — Dona
tion . —  Quotité disponible . — Réser v e . Doit s'imputer sur la 
quotité disponible, non sur la réserve, la donation qui est faite 
entre vifs à une petite-tille pendant la vie du père, héritier pré
somptif et à réserve, lors même que, par testament ultérieur, le 
donateur aurait exprimé la volonté d’imputer la somme donnée 
sur la part héréditaire de la petite-fille venant à la su cession 
comme réservataire, et aurait déclaré disposer à nouveau de toute 
la quotité disponible. 1201

-------Acte a titre  gratuit . —  Annulation . —  Concubinage.
Faits irrél evants . Le concubinage n’est plus sous le code, 
comme sous l'ordonnance de 1639, une cause d’annulation des 
donations et des testaments. 1447

-------Avancement d’hoirie . —  Enfant légitime . —  Concours.
Rés erve . — Usu fru it . La donation faite à l’enfant naturel, con
formément à l’article 761 du code civil, demeure un avancement 
d’hoirie, lors même que le donateur y aurait vu un payement à 
titre onéreux pour sauvegarder le repos de la famille. — En cas 
de concours d’un enfant naturel et d’un enfant légitime, leur 
réserve est respectivement de 1/9 et de 4/9 de la succession. 
La réserve peut être remplie au moyen d’une disposition d’usu- 
liuit. 593

DIVORCE. — F ait nouveau. —  Injure  grave . —  P ratique 
honteuse . — P ertinence du f a it . Un nouveau fait peut être arti
cule posterieurement au depot de la requête en divorce, lorsqu’il 
ne constitue pas une nouvelle cause de divorce. — Un mari qui 
initie sa femme à des pratiques honteuses, manque gravement au 
respect auquel la femme a droit dans le mariage, et lui inflige la 
plus humiliante des injures. •— Le consentement de la femme 
n’exclut pas l'offre de preuve, si le libellé du fait est élisif d'un 
consentement libre. 1301

-------Causes. —  Injure  g rave . —  Changement d’office .
P ouvoirs du ju g e . —  Adult ère . Si l’époux demandeur en divorce

1626Ta b l e  a l p h a b é t iq u e .
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base son action sur des injures graves dont sa femme s’est rendue 
coupable, le juge ne peut d’office substituer à cette demande 
l’action basée sur l’adultère de la femme, et déclarer que les faits 
établis par les enquêtes tombent sous l’application de l’art. 298 
du code civil. 873

----- Injure grave . —  Vir g in it é . — P r eu v e . Le fait que,
après que la vie commune s’est prolongée, la femme a conservé 
les attributs physiques de la virginité, ne la dispense pas de 
prouver que cet de choses est dû au mari et constitue ainsi une 
injure grave, pouvant justifier le divorce. 369

-------Condamnation a une peine  crimineli.e . —  F aits a r t i
culés postérieurement a i .a requêt e . L’article 232 du code 
civil est devenu sans application possible en Belgique depuis que 
la législation pénale a aboli les peines infamantes. — Le vol 
qualifié, commis par l’un des époux et puni de huit années de 
réclusion, ne constitue pas une injure grave pour l'autre époux, 
et ne peut donner lieu au divorce. — La requête en divorce, 
prescrite par l’article 236 du code, doit détailler les faits ; des 
faits différents ne peuvent être articulés postérieurement que s’ils 
sont de nature à fortifier ou à préciser les premieis chefs de la 
demande. — L’observation de ces principes est surtout nécessaire 
lorsque le défendeur, faisant defaut, n’a pas connaissance 
des motifs de divorce énoncés dans les conclusions prises à l’au
dience.------------------------------------------------------------------ 790

— —  Exception de réconciliation. —  Nécessité de couvrir
TOUS LES FAITS. —  GRAVITÉ DES FAITS POSTÉRIEURS. L'exception 
de réconciliation, opposée à l’action en divorce, des le début de 
l'insiance, n’est concluante que si elle couvre tous les laits qui 
lui servent de base. — La loi ne permet pas que l’on discute, à 
cette phase de la procédure et préalablement à l’admission de la 
demande, la pertinence, la réalité et la gravité des faits posté
rieurs à la réconciliation invoquée. — Les faits postérieurs à la 
réconciliation ne doivent pas, pour faire revivre l'action en 
divorce, avoir la gravité qui est requise pour autoriser une 
demande. 933

-------Enquête . —  Comparution des témoins. —  Faits com
pr is  DANS LA PREUVE. —  AUTRES FAITS. — REJET. —  COMPEN
SATION DES TORTS, INCONDUITE. —  PRODUCTION DE LETTRES EN
a p p e l . La demanderesse en divorce peut établir pour la première 
fois devant la cour, des faits non articulés devant le premier 
juge, lorsqu'ils rentrent dans ceux dont la preuve a été admise. 
L’article 232 du code civil n’exige pas que la comparution des 
témoins n’ait lieu que sur assignation. — 11 faut écarter du débat 
les témoignages portant sur des faits dont la preuve n'a pas été 
admise. — La compensation des torts ne peut être admise, lors
qu’il s’agit d’inconduite. — On peut se prévaloir en appel de 
lettres écrites par le mari à une autre femme, et découvertes 
depuis le jugement. 1369

-------Ordonnance de renvoi a l ’audience pu bli que . —  Pro 
noncé. — Signification . L’ordonnance de l’article 243 du code 
civil, renvoyant les parties à l’audience publique, ne doit pas 
être signifiée au défendeur lorsqu'il a comparu à la séance à 
laquelle elle a été rendue. — Cette ordonnance ne doit pas êlre 
prononcée à l’audience publique. 1340

----- Honoraires. — Communauté conjugale. Sont dettes de
la communauté conjugale et peuvent être réclamés à charge du 
mari, les honoraires de l’avocat que, sur une demande de divorce 
intentée par le mari, la femme a chargé de sa défense. — Mais 
si elle en a chargé deux avocats, les frais supplémentaires qui 
en résultent n’incombent plus au mari. 1212

----- V. Séparation de corps.

DOMICILE. — X.D roit international. — Élections. — Exploit.

DOMMAGES-INTERETS. — T a u x . —  F r a i s  n o n  t a r i f é s . Dans 
les procès basés sur l’article 1332 du code civil, il y a lieu d’al
louer au préjudicié une indemnité pour les frais non tarifés de 
poursuite en justice. 726

----- B a s e . — L é s i o n .  La lésion d’un droit né et actuel peut
seule donner ouverture à une action en dommages-intérêts. 993

----- A c t i o n . — R e c e v a b i l i t é . Une action en dommages-
intérêts est recevable lorsque le préjudice est certain au moment 
oT Faction a été intentée, et qu’il est susceptible d’être déterminé 
au cours de l’instance. 1236

----- V. Degrés de juridiction. — Responsabilité. — Voirie.

DONATION. — V. Dispositions entre vifs et testamentaires. 
Succession.

DON MANUEL. — V. P a r t a g e .

DOUANES. — Entrepôt. — État. — Responsabilité civile. 
Si, même après une autorisation du président du tribunal de pre
mière instance, obtenue suivant les formes et dans les conditions 
prescrites par l’article 111 de la loi du 26 août 1822, l’adminis
tration des douanes fait vendre des marchandises entreposées, 
sans que cette vente soit autorisée par la loi, l’Etat est civilement 
responsable du dommage ainsi causé par ses préposés au proprié
taire des marchandises. 945

DROIT ANCIEN. — Droit liégeois. — Saisine personnelle. 
Effets. La saisine personnelle ou à titre réel, de l’ancien droit 
liégeois, compétemment exécutée, donnait au créancier ressaisi 
la propriété des biens saisis, sans préjudice néanmoins au droit 
de purgement. —■ Cette propriété, bien que subordonnée à la 
condition résolutoire résultant des délais de purgement, n’auto
risait pas moins le propriétaire à concéder des droits réels, sou
mis, eux aussi, à la même condition. 993

----- V. Elections.

DROIT INTERNATIONAL. — Agent diplomatique. — Domi
cile légal. — Incompétence des tribunaux étrangers. — Lé
gislation qui lui est applicable. L'agent diplomatique résidant 
à l'etranger, conserve son domicile légal dans le pays qui l’a 
accrédité. — 11 ne peut être poursuivi que dans ce pays, à moins 
qu'il ne soit prouvé qu’il a accepté la juridiction du tribunal 
étranger. — 11 ne peut non plus être soumis à une législation 
étrangère, que s’il y a consenti soit formellement, soit implicite
ment, mais d'une manière certaine. — Une pareille renonciation 
à la juridiction et à la loi nationales, ne résulte pas, en ce qui 
concerne des traites souscrites par l’agent diplomatique au profit 
d'un créancier autrichien, de ce que ces traites auraient été rédi
gées en langue allemande, écrites sur du papier commercial 
autrichien et de ce qu'elles seraient payables en Autriche. 392

DROIT MARITIME. — Sens du mot « depth ». — Contrat. 
Nécessité de se renseigner. Le mot depth employé dans une 
convention en matière de transport maritime, ne signifie pas la 
plus grande hauteur. — 11 est du devoir de celui qui contracte, 
de se renseigner sur la véritable portée des termes de la conven
tion. 1340

DROIT FUBL1C. — L’article 47 de la Constitution. 673
----- Du referendum. 81

----- Intervention de la force armée dans le maintien de
l’ordre. 913

----- La législation sociale, en Angleterre. — Le programme
des futures reformes. 97

----- V. Cour d'appel.

DROIT ROMAIN. — Servitude. — Destination du père de 
famille. — Acquisition. Le droit romain, applicable dans le 
pays de Liège en cas de silence de la coutume, n’admettait pas 
l'acquisition des servitudes par destination du père de famille, et 
exigeait qu’elles lussent stipulées ou réservées expressément
dans les actes, sauf certaines exceptions, spécialement lorsque 
la servitude reposait, non sur la simple utilité des héritages, 
mais sur la nécessité dans laquelle se trouvait un héritage d’exer
cer une servitude sur un autre. 993

E
EAUX. — R é g l e m e n t a t i o n . —  D é p u t a t i o n  p e r m a n e n t e . 

R i v i k h e  n o n  n a v i g a b l e  n i  f l o t t a b l e . —  P r i s e  d ’e a u . —  S u p 
p r e s s i o n . —  A c t i o n  e n  d o m m a g e s -i n t é r ê t s . —  P o u v o i r  j u d i 
c i a i r e . —  C o m p é t e n c e . S o u s  la législation actuelle comme sous 
les lois antérieures, l’autorité provinciale a conservé la réglemen
tation des cours d’eau non navigables ni flottables ; ce n’est pas 
par délégation du pouvoir central que les conseils provinciaux 
statuent sur ces matières. — Est donc avec raison dirigée contre 
la députation permanente, l'action en dommages-intérêts fondée 
sur le préjudice que des particuliers prétendent leur avoir été 
causé par la suppression d’une prise d’eau qui leur aurait été 
octroyée à titre onéreux par l’autorité compétente. — La députa
tion permanente ne peut prétendre qu’il s’agit dans l'espèce d’une 
pure mesure de police administrative ; l’action soulève une ques
tion de droit civil et le pouvoir judiciaire est compétent pour en 
connaître. 1217
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------Cours d’eau non navigable ni flottable. — Règle
ment PROVINCIAL DÉCRÉTANT DES TRAVAUX. — DESTRUCTION DE 
PONTS A USAGE PRIVÉ. —  LOI DU 7 MAI 1877. — RESPONSABI
LITÉ. — Limites de la compétence judiciaire. Nonobstant un 
règlement provincial antérieur à la loi du 7 mai 1877 et décrétant 
l’exécution de travaux pour améliorer le cours d’une rivière non 
navigable ni flottable, la province n’était pas en droit d’exécuter, 
postérieurement à la dite loi, les travaux emportant destruction 
de ponts dont un particulier avait la possession immémoriale, ce, 
alors que la province n’a pas observé de formalités administra
tives, ni provoqué de décision de justice. — Mais les tribunaux, 
incompétents pour ordonner le rétablissement des ponts, ne peu
vent qu’allouer la réparation du préjudice déjà occasionné; ils 
ne peuvent condamner l’administration ni à payer des dommages- 
intérêts pour le cas où elle n’autoriserait pas le rétablissement des 
ponts, ni à payer le coût de ceux-ci au cas où elle en autoriserait 
le rétablissement. 726

------Rivière navigable. — Eclusier. — Bateau. — Res
ponsabilité civile. L’Etat n’est pas civilement responsable de la 
perte d’un bateau qui a sombré dans une rivière navigable par 
suite de la pénurie d’eau et de faits imputés à faute à l’Etat lui- 
même et à son éclusier. 609

------Chemin de halage. — Stationnement de chariot.
Rouissage. Ne contrevient pas aux articles 91, n° 4 et 93, n° 1, 
de l’arrêté royal du 1er mai 1889 sur les voies navigables, ou 7 
du tit. XXV1I1 de l’ordonnance du 13 août 1869, le juge qui ren
voie des fins d’une poursuite, le prévenu qui a laissé stationner 
un chariot sur le chemin de halage de la Lys, pendant quinze 
minutes, pour y  recevoir un chargement de lin roui, sans que, 
pendant ce temps, aucun trait ait passé. 958

----- De la domanialité des rivières non navigables et des
ruisseaux. 1377

----- V. Servitude. — Vente.

EFFET DE COMMERCE. — Provision. — Dette du tiré. 
Compensation conventionnelle. Le porteur d’une lettre de 
change non acceptée a le droit exclusif de s’en faire payer le 
montant par le tiré, si la traite est provisionnée, c’est-à-dire si, à 
l’échéance, le tiré est redevable au tireur d’une somme au moins 
égale au montant de celle-ci. — Il n’y a pas provision, lorsque la 
dette du tiré a été éteinte à due concurrence par la compensation 
d’une créance qu’il avait à charge du tireur. — 11 en est ainsi 
notamment d’une compensation conventionnelle qui s’accomplit 
avant qu’aucune saisie-arrêt n'ait été pratiquée entre les mains 
du tiré, et alors que les circonstances de la cause ne pouvaient 
lui laisser supposer qu’en se libérant avant l’échéance, il lésait 
les droits d’un tiers porteur quelconque. 1233

------ Acceptation conditionnelle. — La promesse condi
tionnelle d’accepter des lettres de change, faite par le tiré au por
teur, oblige le tiré au payement, si la condition est accom
plie.--------------------------------------------------------------------- SOI

----- V. Compétence civile. — Faux. — Prescription civile.
Responsabilité.

ELECTIONS. — Nationalité. — Liste. — Inscription.
Présomptions. La circonstance que l’inscrit et son père sont nés 
à l'étranger, ne détruit pas la présomption de nationalité résultant 
de l’inscription sur la liste. 980

—■— Fils aîné de veuve. — Preuve. La qualité de fils aîné 
se prouve par écrit et non par toutes voies de droit. 932

------ Mère veuve. — Nationalité. La mère veuve, belge de
naissance, est belge, même quand elle a perdu momentanément 
sa nationalité par le mariage. 963

----- Nationalité. — Présomptions. — Pour ordonner la
radiation du nom d’un électeur né en Belgique d’un père né lui- 
même en Belgique, il ne suffit pas de constater que son bisaïeul 
est né à l’étranger, sous l’empire de l’ancien droit, et qu’il y a 
lieu de présumer que les parents de ce bisaïeul étaient domici
liés dans la paroisse où il a été baptisé. 931

------Nationalité. — Ancien droit. — Domicile. — Appré
ciation souveraine. — Est souveraine, la décision qui déduit 
des énonciations d’un acte de naissance reçu sous l’ancien droit 
(lue les parents de l’enfant doivent être tenus pour domiciliés 
dans la commune où l’acte a été dressé, ou qui refuse de tenir 
ce point pour constant, en s’appuyant sur ce que l’acte est muet 
à cet égard. 961

----- Rôle. — Foi due. — Est nul, l’arrêt qui méconnaît la
foi due aux extraits des rôles. 748

-------Enquête . —  S ignature des pa r ties . —  En m atière
électorale, le procès-verbal des enquêtes tenues par le juge de 
paix délégué ne doit pas, à peine de nullité, être signé par les 
parties. 931

-------Liste  élec to r a le . —  Prud’hommes. —  P rescript ion .
Déclaration pr éalable  a l’administration communale. —  Nul
lité d’ordre public . —  Off re  de pr eu v e . —  Pertinence des 
faits . —  Une demande d’inscription sur la liste électorale des 
prud’hommes ne peut être adressée directement à la cour d’ap
pel. — Pour être recevable, elle doit avoir fait préalablement 
i’objet d’une réclamation au collège des bourgmestre et échevins. 
L’omission de cette formalité est substantielle et la cour doit 
suppléer d’office la nullité qui en est la conséquence. — Manque 
de précision, l'offre de preuve qu’un tel réunit les conditions 
prescrites par les nos 1 à 4 de tel article, sans autres indica
tions. 1339

----- Religieux . —  Domicile électoral . — Le domicile
électoral des religieux, nés en Belgique, est exclusivement déter
miné par le lieu de la naissance. 749

-------Liste  él ectorale . —  Domicile. —  F onctionnaire
amovible. —  En constatant que le fonctionnaire amovible ou 
révocable a une résidence réelle ou effective dans la commune 
où il est inscrit comme électeur, sa radiation de la liste ne sau
rait être ordonnée parce qu’il aurait conservé le centre de ses 
intérêts et de ses affections et son domicile réel dans une autre 
commune. 978

------- Instituteur  prim aire . —  École normale a g r é ée .
Le diplôme d’instituteur primaire d’une école normale agréée 
confère l'électorat, sans distinguer s’il a été délivré par applica
tion de l’arrêté royal du 29 octobre 1846 ou de l’arrêté royal du 
15 décembre 1860. 961

----- École d’adultes . — Lauréat . —  Certificat . — La
qualité de lauréat des concours entre élèves de la division supé
rieure des écoles primaires ou des écoles d'adultes se prouve, 
non seulement par le diplôme remis aux lauréats, mais encore 
par un certificat du gouverneur de la province ou du greffier pro
vincial attestant que, d’après le tableau des lauréats publié au 
Mémorial administratif, le diplôme a été accordé. — Peu im
porte de quel concours il s’agit, peu importe qu’il s’agisse de 
concours entre élèves des écoles primaires organisés en vertu de 
l’arrêté royal du 2 mai 1877, ou de concours entre élèves des 
écoles d’adultes organisés en vertu de l’arrêté royal du 1er sep
tembre 1866, ou en vertu de la loi du 20 septembre 1884. — Le 
litre de capacité doit être produit dans le délai fixé par l’art. 32 
de la loi du 24 août 1882. 950

-------Diplôme universitaire . —  Co pie . —  Bourgmestre. Le
bourgmestre est sans qualité pour délivrer copie d’un diplôme con
statant un grade académique conféré par une université. 979

------- Examen de capacité. —  Diplôme . —  Co pie . La copie
du diplôme de capacité électorale certifiée par la seule signature 
d’un échevin ou du bourgmestre, sans être contresignée par le 
secrétaire, est nulle. 980

------- Inscription comme électeur provincial et  communal.
Présomptions. —  La personne qui est inscrite sur la liste des 
électeurs communaux et provinciaux étant présumée réunir les 
conditions d’âge, de nationalité et de domicile, ne doit plus en 
justifier lorsque son recours tend à son inscription sur la liste 
des électeurs généraux. 982

-------Rô le . —  Liste  électo rale . —  P résomptions. La liste
électorale ne crée aucune présomption en faveur de l’inscrit, si 
elle est en contradiction avec les rôles. 647

----- P a tente . — Troisième tr im es tr e . Ne compte pas pour
le cens électoral, une patente déclarée au cours du troisième tri
mestre. 749

-------Capacitaire . —  P reuve du titr e . —  École de vil-
vorue . A défaut de diplôme original de l’Ecole d’horticulture de 
Vilvorde, le capacitaire n’y peut suppléer que par une copie déli
vrée par le ministre de l’intérieur. 660

----- Le vote obligatoire, conférence donnée au jeune barreau
de Mons, par Me L é o n  L o s s e a u .  705

EMPI1VTÊ0SE. — Construction. —  Droit  de r epr is e . —  Acte 
non translatif d’immeubles. — Enregistrement. S’il a été con-
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venu que le propriétaire d’un fonds emphytéotique pourrait ou 
retenir sur prisée les constructions que fera l’emphytéote ou les 
faire démolir, ni l’acte par lequel les parties résilient le bail, ni 
celui par lequel elles fixent ensuite le montant de l'indemnité de 
reprise, ne sont translatifs d’un immeuble. 1429

EMPRISONNEMENT SUBSIDIAIRE. — V. Cassation civile.

ENFANT NATUREL. — V. Filiation. — Mariage.

ENQUÊTE. — Tribunal de commerce. — Enquête a i,'au
dience. — Nullité d'ordre public. L'enquête ordonnée par un 
tribunal de commerce doit avoir lieu à l’audience à peine de nul
lité. — La nullité ne peut être couverte par le consentement 
donné anticipativement par les parties à ce qu'il y soit procédé 
en chambre du conseil, devant un juge commis. — Il y a cepen
dant lieu de tenir compte de ce consentement pour les dépens.

698

----- - V. Appel civil. — Divorce. —• Elections. — Louage de
services.

ENREGISTREMENT. — Quittance délivrée a un tiers. N’est 
pas susceptible d'être enregistrée, une quittance remise à un tiers 
par deux parties qui n’en méconnaissent pas d’ailleurs la 
teneur. 332

----- Vente de terrain. —• Expertise pour cause d’insuffisance
de prix démontrée, non par des ventes publiques, mais par des 
ventes de gré à gré. — Illégalité. 497

----- La formalité de l’enregistrement, prévue par les articles 4
et 11 de la loi du 22 mars 1886, est-elle imposée, à peine de dé
chéance : .4. Aux Belges; B. Aux étrangers. 641

------ V. Emphijtéose. —- Société commerciale.

ENSEIGNEMENT. — V. Commune. — Compétence.

ENTREPRISE. — Cahier général des charges pour les
TRAVAUX DE L’ETAT, DU llT AOUT 1881. —  GARANTIE DES ENTRE
PRENEURS. — Expiration de l’année de garantie. — Récep
tion provisoire. — Effets. L’expiration de l’année de garantie 
après la réception provisoire ne fait, pas, par elle-même, cesser la 
garantie incombant aux entrepreneurs. — En supposant que la 
réception provisoire implique une fin de non-recevoir contre tout 
recours du chef de non-observation des conditions du cahier des 
charges, il ne pourrait en être ainsi que si elle avait été pure et 
simple ou si elle constatait ou au moins impliquait le complet 
achèvement des travaux conformément aux clauses et conditions 
de l’entreprise. 261

------Commande. — Lettre. — Auteur. — Signature.
Ecriture. — Destinataire. — Tiers. Lorsqu’une lettre, adressée 
à des entrepreneurs par la personne qui leur commande des tra
vaux pour son conque, porto après acceptation du prix : « Vous 
« aurez a vous entendre avec un tiers, qui est mon bailleur de 
« fonds ». et qu’il coté de la signature de celui qui a écrit et signé 
cette lettre figure celle de ce tiers ; qu’en outre, au bas de la même 
pièce et au-dessous des signatures, le tiers a tracé une annulation 
non signée, portant : «Je payerai 1,000 fr. lorsque le bâtiment 
« sera sous toit et, le restant au fur et à mesure d’autres travaux », 
pareil document ne se présente pas avec un caractère de certitude 
tel que l’on puisse en déduire une obligation pour ce tiers envers 
les entrepreneurs. — Si le tiers n’a consenti à un crédit que sous 
condition d’une hypothèque h donner pour compte duquel s'effec
tueraient les travaux, et s'il était établi qu’en omettant de faire 
connaître cette condition aux entrepreneurs, il leur aurait laissé 
supposer en apposant sa signature qu'il s'engageait purement et 
simplement, il ne pourrait, même dans ce cas, y avoir d’autre 
obligation pour lui que celle de réparer le dommage ainsi causé 
par sa faute. 761

----- Association. — Responsabilité. — Le président d’une
association qui n'est ni commerciale, ni civile, n’établissant entre 
les associés aucun lien juridique de mandat ou autre, ne peut, ni 
en celte qualité, ni comme simple membre, être tenu pour res
ponsable des actes faits au nom de l'association. — L’accident 
survenu au cours d’une entreprise de construction, et dont un tiers 
a été victime, n’engage pas la responsabilité du maître de l'entre
prise, si l’entrepreneur ne devait pas agir et n’a pas agi sous l’au
torité et la direction du maître, alors surtout qu’aucun reproche 
n’est formule contre celui-ci à raison du choix de l’entrepre
neur. 310

------Maître de l’ouvrage. — Entrepreneur. — Appel en-
g a r an tie. Si le maître de l’entreprise est assigné en dommages-

intérêts devant le tribunal de première instance, à raison d’un 
accident survenu à un tiers dans l’exécution de l’entreprise, il 
peut appeler l'entrepreneur, ou ses héritiers en cause, en décla
ration de jugement commun, même si ce tribunal est incompétent 
pour connaître de l'action en garantie. 510

-------Modification. —  Ret ard . —  P réjudice. —  Re s po n 
sabilité . Lorsqu'un travail entrepris doit être exécuté d’après des 
plans et dessins remis, c’est à l’entrepreneur à établir les modifi
cations qui y auraient été apportées. — L’offre faite et acceptée 
par un entrepreneur d’exécuter lui-même certains ouvrages figu
rant à des [dans remis à un fournisseur, libère ce dernier de 
toute obligation de ce chef. — Lorsque les retards survenus dans 
l’exécution d’une entreprise sont imputables à l’entrepreneur 
principal, ceux qui ont contracté avec lui ne peuvent être rendus 
responsables du préjudice que ces retards peuvent avoir causé. 
Les fournisseurs d’une serre qui ne pouvaient pas prévoir et n'ont 
pas été avertis que, durant la saison rigoureuse, des plantes 
auraient été placées dans un jardin d'hiver non hermétiquement 
clos, ne peuvent être rendus responsables de pareil fait, alors 
même que les délais d’exécution auraient été dépassés. — Si, 
pour réparer les vices de construction d’une partie sous traitée, 
l’entrepreneur a dû s’astreindre à des déplacements, il est juste 
que le sous-traitant qui a occasionné en partie ces frais extraor
dinaires, en n’exécutant pas complètement ses engagements, y 
contribue pour une certaine mesure. 547

----- Fourniture. —  Reta rd . — Indemnité. Lorsque, par
suite des retards apportés à l’expédition de ses fournitures par 
l’entrepreneur, le fournisseur d’un ouvrage a eu à supporter des 
frais de chômage de scs ouvriers, dont le salaire était à sa charge, 
la réclamation de ces frais est justifiée. 547

----- Sous traitant . — Inexécution . —  Réception. Celui qui,
ayant seul traité avec le maître de l’ouvrage est seul tenu vis-à-vis 
de ce dernier, peut être autorisé à acheter personnellement l’ou
vrage confié par lui à des tiers en défaut, de manière à en assurer 
la bonne et complète exécution. — La réception à l’usine d’une 
œuvre compliquée, exigeant de la justesse et de la précision dans 
l'exécution, ne peut être que provisoire et l’agrcation définitive 
ne saurait en avoir lieu qu’après montage et ajustage sur place 
des pièces qui la composent. 547

----- P r ix . — P ayement. —  Réc eption . Dans une convention
qui fixe le payement du second tiers d’une fourniture de fer 
« après achèvement », on entend non l’achèvement des fers à 
l’usine de celui qui doit les fournir, mais leur montage, lorsque 
celui-ci doit être effectué par des ouvriers salariés par le fournis
seur. — Si le troisième tiers pour solde a été stipulé exigible un 
mois après réception définitive, il ne s’agit pas encore de la récep
tion à l’usine par l’entrepreneur principal, mais d’une réception 
par le maître de l'ouvrage ou par son préposé. 547

ERRATA. 560, 736, 1088, 1184, 1520

ERREUR JUDICIAIRE. — V. Responsabilité. — R é v i s i o n .

ETABLISSEMENT DANGEREUX, INSALUBRE ET INCOMMODE. 
Autorisation . —  Errements abusifs de l’administration . 
Bonne foi du contrevenant. — Absence d’im putabilité . Les 
errements abusifs d’une administration communale peuvent 
induire les administrés dans line erreur inévitable concernant 
certaines dispositions réglementaires. — Dans ce cas, s’il y a 
infraction matérielle à ces dispositions, cette infraction n’est pas 
imputable à son auteur. — Non seulement l’erreur de fait, mais 
l’erreur de droit lorsqu’elle est invincible, est élisive de toute 
culpabilité même en matière de contraventions ou de délits spé
ciaux. — En d’autres termes, pour être punissable, un fait ne 
constituât-il qu’une simple contravention, doit être moralement 
imputable à son auteur. 911

-------Autorisation. —  Disposition restrictive . —  Lég alité .
Si un arrêté, portant autorisation d'établir un moteur à gaz, defend 
à l'impétrant de travailler au delà de dix heures du soir, cette 
défense ne viole ni la liberté de l’industrie, ni la liberté indivi
duelle, et est obligatoire. 166

ÉTABLISSEMENT PUBLIC. — V. Legs.

ÉTAT. — V. Compétence civile. — Douane. — Responsabilité.

ÉTRANGER. — Compétence. —  Réciprocité inter natio nale . 
P reuve . —  Exécution pr o v is o ire . —  Ap p e l . —  Ef f e t  sus
pe n sif . Le droit qu’a l’étranger assigné devant un tribunal belge, 
de décliner la juridiction des tribunaux belges, si le même droit 
appartient au Belge dans le pays de cet étranger, exige la produc-



lion de traités, de lois, ou d’actes écrits et authentiques, permet
tant au juge belge de se fixer sur la teneur ou l’interprétation de 
la loi étrangère. — Est non recevable, l’offre de preuve par 
témoins que le Belge peut, dans le pays de l’étranger, décliner la 
juridiction de ce pays, dans le cas où il serait assigné comme l’est 
l'étranger devant le tribunal belge. — Les mots lois et actes de 
l’article 54 de la loi du “25 mars 1876, ne comprennent point une 
coutume non écrite dont la vérification dépendrait d’une enquête. 
Si le défendeur a contesté la compétence du tribunal civil, l'appel 
du jugement qui a statué sur ce déclinatoire est toujours sus
pensif, lors même que le premier juge aurait autorisé l’exécution 
provisoire, et le jugement qu’il prononce au fond, malgré l’appel, 
est nul. 771

—— V. Compétence. — Jugement.

ÉVOCATION. — Incompétence. — Juge d’appei,. En mettant 
à néant, pour incompétence, un jugement du tribunal de com
merce qui a statué au fond, la cour, qui aurait été le juge d’appel 
du tribunal compétent, peut évoquer le fond, la cause se trouvant 
d’ailleurs en état. 89

----- V. Aliéné. — Appel civil. — Compétence civile. — Etran
ger. — Jugement criminel.

EXCEPTION. — Préjudicielle. — Appréciation. — Fonds 
d’autrui. Le juge de police, saisi de la contravention d’être entré 
sur le terrain d'autrui et auquel on demande le renvoi aux fins 
d’établir qu’il s’agit d’un chemin public, peut rejeter l’exception 
en constatant, d’après l’instruction, des faits d'où il déduit que le 
sentier n’a qu’une destination privée. 141

----- Preuve. — Demandeur. Lorsque le juge admet une
exception préjudicielle, la preuve incombe à celui qui est réelle
ment demandeur. — Un demandeur doit se présenter armé de 
ses preuves et ne peut demander à la justice d’ordonner l’apport 
de documents des archives pouvant éclairer la cause. 891

-----V. J e u - P a r i .

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — Testament olographe. 
Inventaire. — Choix du notaire. — Président du tribunal. 
L’exécuteur testamentaire nommé par un testament olographe 
dont l’écriture est déniée, a néanmoins dans ce testament un 
titre apparent qui l’autorise à faire procéder ù l’inventaire des 
biens de la succession. — Dans le cas où l’exécuteur testamen
taire et les héritiers ne sont pas d’accord sur le choix du notaire, 
l’article 935 du code de procédure civile attribue au président du 
tribunal civil la nomination du notaire ou des deux notaires 
chargés de cette opération. — La décision rendue sur une con
testation de cette nature a un caractère contentieux et peut être 
déférée à la cour lorsque le litige a été évalué à un taux dépassant 
le premier degré de juridiction. 753

EXEQUATUR. — V. Jugement étranger.

EXPERTISE. — A m i a b l e  c o m p o s i t e u r .  —  D é f a u t  d e  c o n 
c i l i a t i o n . — Lorsqu'un jugement nomme expert pour concilier 
les parties, sinon pour vérifier sur place le travail exécuté, l’ex
pertise, h défaut de conciliation, est nécessaire lors même que la 
partie incriminée proposerait de réparer elle-même toutes les 
défectuosités signalées. 547

----- Accident. — Réserves. — Jugement du fond. — En
matière d’accident, une demande d’expertise sous réserves de 
tous droits n’est pas tardive, le défendeur restant maître de faire 
devant l’expert telles observations que de conseil sur la question 
d'identité des avaries prétendues ou de la possibilité des consta
tations.— L’expertise devant se faire sous réserves de tous droits, 
le défendeur ne peut exiger que le fond du procès soit tranché 
avant de procéder à celle-ci. 255

----- Taxe. — Opposition. — Compétence. — L'opposition
formée à l’exécutoire délivré parle président du tribunal de com
merce, pour frais et honoraires dus à un arbitre rapporteur, doit 
être portée devant le tribunal en chambre du conseil ; si la 
contestation ne porte que sur le quantum dû par l’opposant, le 
tribunal est incompétent pour en connaître en audience pu
blique. 699

----- Arbitrale. — Honoraires. — Taxe. — Mesurage.
Employé. — Allocation, Aucun texte de loi ne prescrit aux 
experts, désignés par sentence arbitrale, de demander taxe pour 
faire régler leurs honoraires. — Si de nombreux mesurages ont 
dû être exécutés, la partie est mal venue à critiquer l’article du 
compte des experts, relatif à l'allocation qu’ils ont accordée à 
l’employé de l’un d’eux pour les faire, au lieu d’y procéder eux- 
mêmes, ce qui eut coûté notablement plus cher. 348
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----- V. Acquiescement. — Brevet d’invention. — Denrées
alimentaires.

EXPLOIT. — Exception . —  Déclaration de changement 
de domicile. —■ Absence df. transfert r é e l . Celui qui excipe 
de nullité d’exploit, prétendant avoir abandonné le domicile où 
l’exploit a été notifié, doit prouver le changement de domicile. 
A celte fin, il ne suffit pas d’établir que l’on a loué une maison 
dans une autre ville et que l'on s’y est fait inscrire comme 
domicilié, si d’autre part on a conservé au domicile prétendûment 
abandonné sa résidence et le centre de ses affaires. 195

-------Matière  r épr essiv e . —  Domicile et  résidence incon
nus . — Signification. En matière répressive comme en matière 
civile, si le signifié n’a ni domicile ni résidence actuels connus 
en Belgique, la signification des actes de poursuite doit se faire 
conformément à l’article 69, n° 8, du code de procédure civile, 
par affiche et remise d’une copie au procureur du roi. 662

----- Signification. — Da t e . — Copie  null e . La m ention
de la date, dans un exploit, doit être faite de manière que le 
notifié n’ait pu se tromper sur le jour de la notification. — La 
nullité de la copie n’est pas couverte vis-à-vis du signifié, par la 
régularité de l'original. 1445

-------Assignation. —  Nom du demandeur. —  Corps moral .
Représentants légaux . Lorsque la partie est un corps moral ou 
une personne civile, l’assignation staltsfait au prescrit de la loi 
en donnant le nom de cette partie, sans devoir contenir la dési
gnation de la personne physique qui agit pour elle. — Il en est 
spécialement ainsi d’une société commerciale, pour laquelle une 
assignation est valablement faite à la requête de sa firme. — La 
loi permet aux assignés de connaître les mandataires ou repré
sentants qui agissent pour la personne fictive : l’assignation 
n’en doit pas contenir la désignation comme requérants. 363

-------Distance. —  Dél a i . —  Augmentation. —  Chemin de
f e r . Les délais du code de procédure civile sont imposés à l’effet 
de donner à la partie le temps nécessaire pour parcourir la dis
tance qui la sépare du lieu où elle doit comparaître. — En consé
quence, en cas de différence entre le calcul de la distance par 
route et voie ferrée, on peut admettre ce dernier, s’il est plus 
court et n’entraîne pas l’augmentation du délai. — 11 n’v a lieu 
à augmentation d'un jour par trois myriametres, que lorsque la 
partie est domiciliée au delà de cette distance. 1177

-------Matière commerciale. —  Avenir . —  Conditions de
validité. Devant les tribunaux de commerce, l’exploit d’avenir 
n'existe pas comme devant le tribunal civil. —• L’assignation à 
comparaître, fût-elle même qualifiée d’avenir, n’est pas nulle si 
elle contient d’ailleurs l’accomplissement de toutes les conditions 
requises par les articles 61 et suivants du code de procédure 
civile, notamment l’exposé sommaire des moyens.—La demande 
libellée « pour les causes énoncées dans l’assignation suivant 
« exploit de tel huissier, en date de tel jour, ici tenues pour 
« répétées », satisfait au prescrit de la loi. 255

----- V. Acte, d'appel. — Cassation civile. — Conciliation.
Eaux. — Garde civique. — Langues.

EXPROPRIATION FORCÉE. — Demande reconventionnelle
INFÉRIEURE AU TAUX DF, L’APPEL. —  APPEL DE LA DÉCISION SUR 
L’ACTION PRINCIPALE ET SUR LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE.
Recevabilité . Le créancier qui, pour obtenir payement, pour
suit l’expropriation des biens immobiliers appartenant à son 
débiteur, use d'un droit. Son action ne peut être déclarée vexa- 
toire, sous prétexte que le montant des charges hypothécaires 
dépasse la valeur des biens et qu’il ne peut, en conséquence, 
espérer être payé. — Est recevable, l’appel du jugement qui, 
dans un cas semblable, déboute le demandeur de son action ten
dante à la licitation d’immeubles d’une valeur de 4,650 francs, 
et le condamne en outre reconventionnellement à 200 francs de 
dommages-intérêts. — La demande reconventionnelle, bien 
qu’évaluée à 1,000 francs, doit suivre le sort de l’action princi
pale, à laquelle elle est tellement subordonnée, qu’introduite 
séparément, elle n’aurait pu être jugée qu’après la solution de 
l’action principale, qui était son unique base. 130

----- V. Saisie immobilière.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITÉ PUBLIQUE. 
Formalités préalables . —  Inaccomplissement. —  Déchéance 
de s’en prévaloir . L’assigné en expropriation pour came d’uti
lité publique, qui déclare ne pas contester l'accomplissement des 
formalités préalables et ne pas s’opposer à l’expertise, est forclos 
d’opposer pour la première fois en appel, la nullité de l’arrêté 
royal d’expropriation. — L’article 4 de la loi du 17 avril 1835
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n'autorise aucune distinction entre les exceptions relatives à des 
nullités dont l’arrêté royal serait entaché et les nullités procédant 
d’actes postérieurs. ' 362

----- Indemnité. — Ha ie . —  Double emploi . N’est point
motivé et est contraire à l’article 11 delà Constitution, sur la 
juste indemnité due en cas d’expropriation pour cause d’utilité 
politique, l'arrêt qui alloue une indemnité pour l’établissement 
d’une haie nouvelle sur toute la longueur que réclame la por
tion restante de l’immeuble, sans déduire la longueur d’une 
baie ancienne pour laquelle il alloue en même temps une indem
nité. 1337

-------Cession amiable. —  Hypothèque . —  Rente p e r p é 
tu elle . —  Non-ex ic ib im t é . Lorsqu’une propriété formant l’ob
jet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, est cédée 
aimablement à l’Etat expropriant, cette propriété n’est pas affran
chie, en entrant dans le domaine de l’Etat, des droits réels qui la 
grèvent. — Si l'Etat paye le prix au vendeur et n’accomplit pas 
les formalités de la purge, il reste tenu, vis-à-vis des créanciers 
hypothécaires, des obligations du tiers détenteur, conformément 
aux règles du droit commun. — L’exproprié qui cède amiable- 
inent à l’Etat une parcelle expropriée affectée d'hypothèque, ne 
peut être considéré comme ayant diminué librement et volontai
rement les sûretés données à son créancier. 1192

-------Raccordement al chemin de f e r . —  R etrait d 'auto
risation. — Indemnité. —  Valeur indust rielle . — O.oxsi- 
c,nation. — Intérêts compensatoires. L’autorisation, accordée 
ii une société anonyme, de se raccorder au chemin de fer, con
stitue une concession gratuite et révocable dont le retrait, en cas 
d’expropriation, ne donne pas lieu à indemnité. — L’indemnité à 
allouer pour le terrain empt'is, doit être déterminée par la valeur 
de ce terrain au moment de l’expropriation, en tenant compte de 
l'usage auquel il était destiné, et notamment de la circonstance 
qu’il pouvait être utilisé pour un raccordement, dans le cas où 
l'Etat l’autoriserait. — Lorsque la cour réduit l’indemnité fixée 
par les premiers juges. l’Etat doit reprendre, avec les intérêts y 
afférents servis par la caisse, 1rs sommes par lui consignées en 
trop, et il n’a pas droit ii un intérêt supérieur, dans le cas où l’ex
proprié a retiré la somme de la caisse des consignations. 504

------V. Degrés de juridiction.

EXTRADITION. — Fait non pr évu . — P oursuites contra
dictoires. —  Irrégularités . —  Autorité judiciaire . Le pré
venu extradé pour un fait non prévu dans la loi sur l’extradi
tion, ou dans un traité conclu en exécution de celle-ci, ne pourra 
être jugé contradictoirement de ce chef. — L’autorité judiciaire 
est incompétente pour vérifier la régularité en la forme ou au 
fond d’une extradition accordée ; notamment, elle ne peut recher
cher si certaines formalités' prescrites par le traité d'extradition 
ont été ou non observées, ni si certains faits compris dans l’extra
dition pouvaient y donner lieu, à raison de ce que, quoique pré
vus par la loi et par le traité, ces faits ne seraient pas punis
sables d'après la législation de l’un des pays contractants, ou ne 
le seraient que d’une peine inférieure à celle exigée par le 
traité. 1061

----- V. Cassation criminelle.

163o

F
FABRIQUE D’ÉGLISE. — F o n d a t i o n  d e  m e s s e s . —  C a p i 

t a l . —  T a r i f . —  S o l i d a r i t é . Le teslateur, en ordonnant 
des services religieux à perpétuité, impose des obligations pério
diques ; il ne donne pas à la fabrique d'église droit à un capital. 
Le taux des messes votives peut équitablement être tixéà 3 francs. 
Le coût d’un salut quotidien au diocèse de Bruges est de fr. 4-75 
par salut. — Le tarif diocésain, applicable aux services religieux, 
n’est point celui en vigueur à la date du testament ou du décès; 
mais celui qui est en vigueur à l'époque de l'exonération. — Les 
héritiers chargés de services religieux n'en doivent pas le prix 
solidairement si le testateur ne s’en esl pas explique. 922

-----V. Appel civil. — Bureau de bienfaisance. — Cimetière.
Legs.

FAILLITE. — J u g e m e n t  n o n  s i g n i f i é  a  l a  r e q u ê t e  d u  
c r é a n c i e r  p o u r s u i v a n t . —  A p p e l . —  R e c e v a b i l i t é . La signi
fication, par le curateur, au failli, du jugement prononçant 
la faillite, ne fait pas courir le délai d'appel au profit du créan
cier qui a provoqué ce jugement ; ce dernier n’a donc pas le 
droit de se prévaloir de cette signification pour soutenir que

l’appel dirigé ultérieurement contre lui est tardif. — La règle 
établie par les articles 465 de la loi du 18 décembre 1851 et 443 
du code de procédure civile, ne fait courir le délai d’appel qu'à 
compter du jour de la signification du jugement, sans qu’aucune 
disposition de loi ait apporté à celle règle une excep ion en faveur 
du créancier qui a provoqué et obtenu la déclaration de fail
lite. ' 453

------Banqueroute. — Acquittement. — Rapport. — Cu
rateur. — Privilège. Lorsque, sur la poursuite dirigée par 
le minisière public à charge des faillis du chef de banque
route, il est intervenu une décision de la juridiction répressive, 
passée en force de chose jugée, absolvant les prévenus des fins 
de la poursuite sur le fondement qu’ils ne seraient pas en état de 
faillite, cette décision lie tous les membres du corps social, 
même le créancier ayant provoqué la faillite et qui n’a pas été 
partie dans la poursuite criminelle. — La faillite doit, dès lors, 
être retractée et les faillis replacés, autant que le permet le fait 
accompli, dans la situation où ils étaient avant la déclaration de 
faillite. — Mais le curateur a privilège pour le montant de ses 
avances et honoraires sur les biens meubles et immeubles des 
pseudo-faillis. — Le créancier peut, lorsque la faillite prononcée 
sur sa poursuite est rétractée, être condamné aux frais de la 
publicité à donner au jugement de rétractation. 453

----- Jugement déclaratif. — Appel. — Acquiescement.
L'état de faillite étant indivisible dans ses effets politiques et 
civils, et intéressant dès lors l’état des personnes, est d'ordre 
public. — Dès lors, aucun acquiescement, ni exprès ni tacite, ne 
peut être opposé à l'appel des faillis contre le jugement déclara
tif de leur faillite. 453

------Acte de commerce. — Jeu. — Créancier. — Oppo
sition. Le créancier d’un failli, qui forme opposition au juge
ment déclaratif, en raison de ce que son débiteur avait cessé 
d’être commerçant, n'est pas recevable à contester, en l’absence 
des parties qui ont contracté avec le failli, le caractère commer
cial île ses contrats sur le fondement qu’ils constituent des spé
culations illicites sur la hausse et la baisse des cours de la bourse. 
Fn supposant que ce ne fussent que des opérations de jeu, il res
terait encore à décider1 si de telles conventions sont des opéra
tions de nature commerciale qui ont maintenu, dans le chef du 
failli, la qualité de commerçant. — L’opposant n’est pas fondé a 
conclure à ce qu’il soit sursi à la demande de rapport de la fail
lite jusqu’après les débats sur les créances, celle demande devant 
être fondée sur des' motifs juridiques dont la preuve esl actuelle
ment produite ou régulièrement offerte. 955

------Rapport a la masse. — Payement en marchandises.
La nullité dont l’article 445 de la loi sur les faillites frappe le 
payement en marchandises fait par un failli alors qu’il était déjii 
en état de cessation de payements, n'existe que relativement à la 
masse, et ne peut être demandée que par le curateur, son repré
sentant légal. 1253

----- Société en nom collectif. — Associé. — Commerçant.
Dissolution df, la société. — Cessation de payement. 
Ébranlement de crédit. — Solvabilité de la société. 
Le membre d’une société en nom collectif est conmerçant. — En 
conséquence, il peut être déclaré en faillite, même s'il a perdu 
cette qualité après la dissolution de la société, si la cessation de 
ses payements remonte à une époque où la société existait encore 
et si, depuis cette époque, il ne s’est pas écoulé plus de six mois. 
La faillite d’un des associés, à raison de la société, peut être 
déclarée avant celle de la société dont il fait partie. — La faillite 
d'une société en nom collectif entraîne nécessairement celle des 
associés ; mais l’ébranlement de crédit et la cessation de paye
ment peuvent exister chez l’un des associés, alors que la société 
elle-même se maintient par le crédit et la solvabilité d’autres 
associés. 1305

------Compétence. — Matière immobilière. — Vente pos
térieure AU JUGEMENT DE FAILLITE. — CURATEUR. — NULLITÉ.
Est de la compétence du tribunal de commerce, toute action 
même en matière immobilière « lorsque c’est l’état de faillite qui 
-i lui a donné raison d’être ». — Est nul de droit, l’acte de vente 
d'un immeuble passé postérieurement au jugement déclaratif de 
faillite sans l’intervention du curateur de la faillite. 1468

------Inscription au profit de la masse. — Conservateur
des hypothèques. — Radiation. — Le curateur à la faillite a 
droit et qualité pour consenlir à la radiation de l’inscription 
prise au profit de la masse, en vertu de l’article 487 de la loi du 
18 avril 1851. — Le conservateur des hypothèques est tenu, sur 
la demande du curateur, de rayer l’inscription que celui-ci a 
prise au profit de la masse sur les immeubles de la faillite, si la
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venle s'en est faite sur licitation et qu'il ait touché part 
et ce, lors même que la faillite ne serait pas liquitlée.

du  pr ix ,  
1 f»-49

-------Secours alimentaire. La doue alimentaire doit être
servie au failli en dehors de la masse créancière, lorsque le père 
de celui-ci se trouve dans une position de fortune qui lui permet 
de fournir à son (ils les secours nécessaires. 1065

-------Entreprise  nouvelle. —  Action en justice . Le failli
qui peut valablement contracter sous la réserve de ne porter 
aucune atteinte aux biens dont l’administration lui est enlevée, 
ne peut poursuivre seul en justice le recouvrement des sommes 
qui peuvent lui être dues du chef de l’industrie nouvelle qu’il 
exerce pour subvenir à ses besoins. 4126

-------Det tes  échues . —  Jugement déclaratif . —  Cessation
de pavement. — CONNAISSANCE. La preuve qu'un créancier du 
failli a reçu payement d'une dette échue avec connaissance de la 
cessation de payement de son débiteur, ne résulte pas de la cir
constance que le jugement déclaratif de la faillite a fixé à une date 
antérieure l’époque de la cessation de payement du failli. 1174

-------Contestation. —  Rapport  du juge-commissaire. Dans
toute contestation en matière de faillite, le rapport du juge-com
missaire est une formalité substantielle, et le jugement qui n’en 
constate pas l'observation est nul. 1201

-------Gr e f f e . —  Remise de pièces . —  Pr eu v e . —  Timbre
remplaçant la sign ature . L’apposition d’un timbre humide, à 
date mobile, appartenant au tribunal et confié au greffier, suffit 
pour les constatations qui doivent émaner de celui-ci quant à la 
remise au greffe de pièces concernant une faillite. — Aucune 
signature n’est exigée. — La fausse date dans le timbre humide 
constituerait elle le crime de faux en écritures comme une attesta
tion fausse signée par le fonctionnaire public ? 1211

lite. — La disposition du jugement qui a statué sur la demande 
reconventionnelle de 1,000 francs de dommages-intérêts, est en 
dernier ressort. -133

-------P riv il èg e . —  Curateur . —  Immeuble faisant partie  de
la masse. Le privilège du curateur ne peut être exercé, sur le prix 
d’un immeuble vendu faisant partie de la masse, que pour les frais 
faits pour cet immeuble même, dans l'intérêt de ceux qui y ont 
des droits spéciaux. 402

----- V. Compétence civile. — Concordai préventif. — Litis
pendance. — Venle d'immeubles.

FAUX. — Écritures  authentiques .—  Exploit . La désignation, 
dans l’exploit, de la personne du requérant, fait foi par elle-même 
jusqu’à désaveu. — En conséquence, se rend coupable de faux 
dans une écriture authentique, celui qui, dans une intention frau
duleuse, fait énoncer faussement, dans un exploit, qu’il est fait à 
la requête de telle personne. 005

-------Usa g e . -  Lettre  de change. —  Tir eu r . —  Usage du
nom du t i r é . —  Consentement de ce der nier . —  Ignorance de 
l ’escompteur . Le tireur qui signe pour acceptation un effet du nom 
du tiré se rend coupable d’usage de faux, quand même il y aurait 
apposé cette signature du consentement du tiré, si en présentant 
cet effet à l’escompte, il a laissé le banquier dans l’ignorance, 
surtout si celui-ci, pour accepter l’effet à l’escompte, a exigé une 
seconde signature. 590

------- Société anonyme. —  Acte constitutif . Commet u n  faux
en écritures authentiques et publiques, celui qui, dans l'acte au
thentique de constitution d’une société anonyme, ayant pour objet 
de constater l’existence des conditions requises pour la constitu
tion de cette sociéié, fait frauduleusement et faussement acter par 
le notaire que ces conditions sont accomplies. 933

----- P roduction. —  Intérêts  judiciaires. La pro d u c t io n  à
la faillite d'une créance non productive d’intérêts par elle-même, 
fait courir les intérêts judiciaires contre le failli seulement.— La 
déclaration et l’état de faillite n’arrêtent pas le cours des intérêts 
conventionnels ou moratoires à l’égard du failli. 534

-------Failli décédé. —  Vente des immeubles. —  Hé r it ie r .
Curateur . — Dessaisissement. Le droit de vendre des immeubles, 
délaissés par un commerçant déclaré en faillite après son décès, 
appartient aux héritiers du failli et non au curateur. — Le des
saisissement ne rétroagit pas et ne porte que sur l’administration 
des biens, sans entamer le droit de propriété. 414

------ - Compte courant. —  Tr a it e . —  P r o p r ié t é . —  P ave
ments pa r tiels . —  Imputation. Lorsqu’un crédit .hypothécaire 
est ouvert à une banque en vue de l’escompte de ses effets de 
commerce, si celle-ci tombe en faillite, les payements que le 
curateur effectue entre les mains du créditeur, doivent être impu
tés sur le solde du compte courant à la date de la faillite, et non 
sur tous et chacun des effets impayés restés en possession du 
créditeur; celui-ci peut garder ses effets et en poursuivre le rem
boursement jusqu’au payement intégral de son compte. —• L’arti
cle 537 du code de commerce s’applique non seulement au cas où 
tous les codébiteurs sont faillis, mais aussi lorsqu’un seul d’emre 
eux se trouve en état de faillite. 113

-------Req u ê te . —  P reuve de la remise au g r e f f e .
T imbre humide. La date de la remise de la requête aux fins de 
recul de la date de la cessation de payements du failli, ne doit 
pas être attestée par déclaration signée du greffier; elle résulte à 
suffisance de l’apposition d'un timbre humide avec mention non 
signée de la date, tant qu’on ne produit aucune preuve du con
traire. 66G

-------Concordat. —  P oursuites pour banqueroute . —  Sur
s i s . — R emise. Lorsque le failli est poursuivi du chef de ban
queroute, alors même qu’aucun mandat n’a été décerné contre 
lui, le concordat demeure interdit si, U l'assemblée même convo
quée pour délibérer sur ce concordat, les créanciers n’ont pas 
régulièrement sursis à statuer. 369

-------Commerçant. —  F emme mariée . —  Mari étranger  au
commerce. —  Dép en s . —  Demande reconventionnelle. —  De r 
nier ressort . Le négoce exercé par une femme mariée n'implique 
pas nécessairement la qualité de commerçant dans le chef de son 
mari. — 11 en est .spécialement ainsi, lorsque le mari exerce un 
emploi public dans une autre localité, qu’il a protesté contre le 
commerce de sa femme et qu’il n’y a aucunement participé.— En 
ce cas, la femme seule peut être mise en faillite. — Les frais de 
la procédure qui aboutit au rapport de la faillite du mari, sont, 
sans distinction, à charge du créancier qui avait provoqué sa fail-

----- V. Hypothèque.

FEMME MARIÉE. — S é p a r a t i o n . —  P e n s i o n  f a i t e  p a r  u n  t i e r s . 
A b s e n c e  d ’o b l i g a t i o n  p o u r  l e  m a i u . Le tiers qui fait une pension 
et des fournitures à une femme mariée séparée de son mari, et 
recevant de celui-ci des aliments arbitrés par justice, n'est en 
droit de reclamer au mari payement des sommes versées à son 
épouse, ni du chef du mandat tacite résultant des nécessités du 
ménage, puisque ce mandat cesse dès que cesse la vie commune, 
ni du chef de la negotiorum geslio, puisque les actes qu’il a posés 
ne constituaient pas une obligation pour le mari. 1259

------- F e m m e . —  S é p a r a t i o n  d e  b i e n s . —  R é f é r é . —  A c t i o n
e n  d é g u e r p i s s e m e n t . —  I m m e u b l e  p r o p r e  a  l a  f e m m e . —  D é f a u t  
d ’a u t o r i s a t i o n  m a r i t a l e .  La femme mariee sous le régime de la 
séparation de biens a le droit d’intenter devant le juge des référés 
une action en déguerpissement d’un immeuble qui lui est propre, 
s’il y a urgence. — Le défendeur exciperail en vain du defaut 
d’autorisalion maritale pour ester en justice, la nature de l’instance 
en référé et les règles de la procedure qui la régissent étant incom
patibles avec les lenteurs et les formalités qu’entraîne toute de
mande en autorisation de plaider. 551

--------O b l i g a t i o n . —  A u t o r i s a t i o n  m a r i t a l e . —  N u l l i t é .
E f f e t s . L’obligation souscrite par une femme mariée, sans l’auto
risation de son mari, est nulle; mais cette nullité notant que re
lative, et la dette subsistant comme obligation naturelle, le paye
ment qui a cette obligation pour cause, ne peut être répété sous 
prétexte d’avoir été fait indûment. 1572

-------- M a r c h a n d e  p u b l i q u e .  —  A u t o r i s a t i o n  m a r i t a l e .
P r é s o m p t i o n s . — P r e u v e . L’autorisation maritale nécessaire à 
une femme mariée pour être marchande publique ne doit pas être 
expresse. — Si la présomption légale est, vis-a-vis des tiers, que 
la femme n’est que mandataire du mari et détaille les marchan
dises du commerce de ce dernier, elle peut cependant détruire 
cette présomption par la preuve contraire. 964

----- V. Compétence civile.

FILIATION'. — E n f a n t  n a t u r e l , —  R e c o n n a i s s a n c e  f a i t e  
a  l ’é t r a n g e r .  —  A n n u l a t i o n . On ne peut, pour déterminer 
l’état d’une personne, diviser les constatation et déclaration con
signées dans les registres de l’état civil. Ces constatations et 
déclarations doivent être considérées dans leur ensemble, comme 
tonnant un tout indivisible. — En conséquence, un enfant natu
rel, né à Genève, et inscrit sur les registres de l’état civil de cette 
ville, ne peut se prévaloir de la filiation qui résulterait de la 
reconnaissance de paternité souscrite par un tiers, et actée dans 
ces registres, lorsque ces mêmes registres constatent, en marge 
de l’acte de reconnaissance, que cet acte a été annulé par un



jugement coulé en force de chose jugée dans l’Etat de Genève. 
11 n'v a pas lieu de rechercher à cet égard, si ce jugement a ou 
n’a pas autorité de chose jugée en Belgique. — L’article 334 du 
code civil veut que la reconnaissance d’un enfant naturel se fasse 
par acte authentique, mais il n’exige pas qu elle soit faite en 
termes exprès. — La question de savoir si un acte reçu à l’étran
ger est authentique, doit se régler par la loi du lieu où il a été 
passé. — La loi fédérale suisse du 24 décembre 1874 réputé 
actes authentiques, les actes d’état civil et les extraits attestés 
conformes par l'officier compétent. — Doit donc être considérée 
comme emportant reconnaissance de maternité opposable en 
Belgique, la signature mise par une Belge au bas de l’acte dressé 
par l'otlicier d'état civil de la ville de Genève, et constatant 
qu’elle a donné le jour à l’enfant dont il relate la naissance. 558

-------Enfant naturel . —  Reconnaissance. —  Identité du
p è r e . — Recherche  de pa t er n it é . La reconnaissance d’un 
enfant naturel ne doit pas être conçue en termes dispositifs ; elle 
peut valablement être faite en termes simplement énonciatifs. 
Les actes de l’etat civil ne font pas foi jusqu’à inscription de taux 
de l’exactitude des mentions relatives aux noms et prénoms des 
comparants. — En cas de doute sur l’identité du père qui a 
reconnu un enfant naturel, celui-ci peut prouver cette identité 
tant par titres que par témoins; ce n’est pas là faire une recher
che de paternité prohibée par l’article 34U du code civil. 963

-------Enfant naturel . —  Reconnaissance du p è r e . —  Re 
cherche de la maternité. Lorsque le père a reconnu son enfant 
avec indication de la mère dans l’acte de naissance, si l’aveu de 
celle-ci vient corroborer cette indication, la reconnaissance authen
tique de la mère est établie à J’egal de celle du père. — L'aveu 
de la mère ne doit pas être constaté authentiquement; il peut 
résulter des circonstances qui ont précédé, accompagné ou 
suivi l’indication par le père du nom de la mère. — Ge n’est 
pas rechercher la maternité contre l’enfant naturel pour faire 
réduire un legs fait en sa faveur, que de véritier si l'aveu de la 
mère a corroboré l’indication du père et constater que la recon
naissance volontaire de la mère existe. — Lorsque, abstraction 
faite de toute reconnaissance, la cause déterminante d'un legs est 
la qualité d'enfant naturel, il y a lieu de réduire la disposition 
conformément à l’article 908 du code civil. 754

-------P reuve . —  Contestation . —  Aveu . — Adsence de
f r a u d e . —  S u c c e s s i o n . —  R e c o n n a i s s a n c e  p o s t h u m e . —  V a l i 
d i t é . La possession d'etal d'enfant, jointe aux énonciations de 
l’acte de naissance, aux aveux de la mère et à la reconnaissance 
par celle-ci après la mort de l’enfant, prouvent sutlisaminent la 
filiation maternelle de celui-ci. — S’il est vrai que celle preuve 
peut être attaquée par tous ceux qui y ont intérêt, il est manifeste 
néanmoins qu’elle ne pourrait l'être contre la mère qui a toujours 
avoué sa maternité, en vertu des articles 334 et 341 du code 
civil; ces dispositions, faites dans l’intérêt de la femme qui n’a 
pas reconnu sa inaternitié, ne pourraient être tournées contre 
celle dont l’aveu de maternité, corroboré par l'acte de naissance 
de l’enfant qu elle a élevé, ne pourrait être argué de dol ni de 
fraude. — Les mots : « ... à la mère qui l’a reconnu... », de 
l’article 765 du code civil, doivent être interprétés en ce sens 
que le bénéfice de la maternité doit être attribue à celle qui, 
revendiquant cette maternité, établit en même temps qu'elle en a 
rempli tous les devoirs. — La reconnaissance d’un enfant naturel 
peut être valablement faite après sa mort. 892

----- V. Demande nouvelle.

FONCTIONNAIRE. — V. Cession de créance.

FONDATION.—Approbation . — F ondation ancienne. — P reuve . 
La preuve de l’approbation de l’autorité supérieure n’est pas 
requise pour la régularité des fondations anciennes. Elle est 
requise pour les libéralités dont l’origine ancienne n’est pas 
établie. 114

------ A r r é r a g e s . — Droit. — P r e s c r i p t i o n . Le droit aux arré
rages pour le service d'une fondation ne peut s'acquérir par 
prescription. 114

----- V. Bureau de bienfaisance. — Fabrique d'église.

FRAIS ET DÉPENS. — Défen se . —  Er re u r . — Reta rd .
L’appelant qui obtient complètement gain de cause, peut néan
moins être condamné à une partie des dépens à raison des 
erreurs de droit ou de fait qu’il a commises en présentant sa 
défense devant le premier juge, et qui ont entraîné une augmen
tation de frais et des retards. 1514

1639

------- J u g e m e n t . —  R é f o r m a t i o n . —  R é s e r v e  d e s  d é p e n s .
Au cas de réformation, sur la demande des deux parties, d’un 
jugement par lequel le premier juge s’était d’office déclaré incom
pétent, il y a lieu de réserver les dépens, pour y être statué en 
même temps que sur le fond. 160

------- J u g e m e n t  c o n f i r m é . —  C o n d a m n a t i o n  c o n d i t i o n n e l l e .
Le tribunal correctionnel qui, tout en confirmant un jugement, 
rend la condamnation conditionnelle, ne peut mettre les frais 
d’appel à la charge de l’Etat. 651

------- M a t i è r e  r é p r e s s i v e . —  A p p e l  d u  c o n d a m n é  s e u l .
A g g r a v a t i o n . —  Ca s s a t i o n  s a n s  r e n v o i . Si le prévenu, con
damné en simple police à la moitié des frais, fait seul appel, le 
tribunal correctionnel ne peut le condamner à tous les frais de 
première instance. 664

------- - U s a g e s  f o r e s t i e r s . —  C a n t o n n e m e n t . Dans une instance
en cantonnement d’usages forestiers, il est aussi juste qu’équitable 
d’appliquer, quant aux dépens, y compris les frais d’expertise, la 
règle généralement suivie en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. 209

----- V. Action. — Appel civil. — Dommages-intérêts.
Fondation.

G
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GAGE. — V. Jeu-Pari. — Nantissement.

GARANTIE. — App orts  sociaux. —  Eviction. En cas d ’évic
t ion d ’appor ts  sociaux, s ’il n ’es t prouvé qu e  l ’évict ion  procède  
d ’une  cause  an té r ieu re  à l’appor t ,  l’act ion en  garan t ie  n ’es t pas 
adm iss ib le .  311

----- V. Entreprise. — Partage.

GARDE CHAMPÊTRE. — V. Cour d'appel.

GARDE CIVIQUE. — Conseil de discipline . —  Compétence 
te rritoria le . —  Insubordination. S’agissant d’un acte d’insu
bordination grave envers un olbcier d'armement de la garde civi
que, commis par un garde inscrit au contrôle actif d’une autre 
commune, c'est dans celle-ci seule que le conseil de discipline est 
compétent pour connaître de la prévention. 1465

-------Radiation du contrôle. —  Compétence. —  Convoca
tion . —  Décision en f a it . —  Contrainte par  corps . —  Cas
sation sans renvoi . Le conseil de discipline de la garde civique 
est incompétent pour statuer sur une demande en radiation de 
contrôle. — Le conseil constate souverainement qu'un garde a été 
convoqué aux services.— La sentence d’un conseil de discipline, 
prononçant la contrainte par corps pour le recouvrement des frais 
qui n’excèdent pas 3Ü0 francs, doit être cassée sans renvoi. 333

-------Conseil de discipline . —  En quête . —  P ublicité .
P rescription de l’action publique . Si, ni la feuille d’audience, 
ni le jugement du conseil de discipline de la garde civique ne 
constate que l’audition des témoins a eu lieu en audience publi
que, le jugement, déféré à la censure de la cour de cassation, doit 
être annulé. — Lorsque, dans les six mois à compter de la con
travention en matière de garde civique, la prescription est inter
rompue par un arrêt de cassation qui régularise la marche de la 
procédure et ordonne au ministère public de continuer la pour
suite, il s’ouvre un nouveau délai de six mois avant l’expiration 
duquel il doit être définitivement statué sur la poursuite. — En 
conséquence, si, après le second délai, il intervient une seconde 
cassation, elle ne comporte pas de renvoi. 173

----- Commune où le service est  dû . Pour être soumis au
service de la garde civique dans une commune, le garde doit y 
avoir une résidence effective. Il ne suffit pas d’y exercer cer
taine fonction. 981

-------Manquement au service . —  Changement de domicile.
Citation . — Nullité. Le garde poursuivi pour manquement de 
service dans la commune où il est porté au contrôle, est recevable 
à conclure à la nullité des poursuites, parce qu’il n’était plus 
domicilié dans cette commune où la citation lui a été néanmoins 
signifiée. 665

----- Réunion. —  Délibération . Le fait de gardes civiques
qui se réunissent pour délibérer sur des questions d’utilité prati
que intéressant la garde, ou sur l'opportunité éventuelle d’un vœu 
à émettre pour obtenir le retrait d’un règlement, n’emporte ni

TABLE ALPHABÉTIQUE.



« délibération sur les réquisitions de l’autorité compétente », ni 
« réunion en la qualité de garde civique » ; et, en conséquence, 
n’est pas une contravention de la compétence du conseil de disci
pline de la garde. 1390

GESTION D’AFFAIRES. — V. Obligation.
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H
HALAGE. — V. Eaux.

HONORAIRES. — V. Divorce. — Expertise. —■ Notaire.

HOSPICE. —■ Autorité administrative. — Responsabilité . 
P ouvoir jud icia ir e . Les commissions des hospices civils sont 
des établissements publics ; elles constituent des « autorités adroi
te nistratives subordonnées », dans le sens de l’article MO de la 
loi provinciale. — Les commissions hospitalières ne peuvent 
déléguer la mission pour laquelle elles ont été instituées et orga
nisées; cette délégation ne peut émaner que de la loi. — Le pou
voir judiciaire est incompétent pour connaître de l’action en res
ponsabilité dirigée contre les hospices, en vertu de l'article 138-4 
du code civil, à raison du lait d’un infirmier. — L’inlirmier n’est 
pas un préposé, dans le sens de la loi civile. 337

HYPOTHÈQUE. — Radiation. —  Faux . —  Cassation. —  Motifs . 
L’hypothèque rayée en vertu d’un acte taux est, à l’égard de tous, 
comme si elle était encore inscrite. — Les moyens dirigés contre 
les motifs d’une decision sont non fondes, si le dispositif se 
trouve néanmoins justitié par les motifs relatifs à un autre 
moyen. 833

-------Inscription . —  Ven t e . —  Subrogation. —  Mainlevée
PARTIELLE.— PERTE DU DROIT HYPOTHÉCAIRE. L’inscription d’office, 
prise par le conservateur des hypothèques pour sûreté du prix de 
vente d’un immeuble non paye, garantit le remboursement de la 
somme qui a été prêtée posterieurement à l’acheteur et qui a servi 
à désintéresser partiellement le vendeur, aux droits duquel le 
prêteur a été subrogé. — Dès que cette subiogation a été inscrite 
en marge de l’inscription d’otiiee, il existe deux inscriptions, 
l’une au profit du vendeur à concurrence de la somme lui restant 
due, l’autre au profit du préteur subrogé ; ces deux inscriptions 
sont distinctes et susceptibles de renouvellement et d’actes de 
disposition séparés. — Le renouvellement de l’inscription du 
vendeur opère jusqu'à concurrence de la somme à payer lors de 
l’acquisition de l’immeuble, sans déduction de la somme avancée 
par le créancier de l’acheteur, n’établit pas au profit de ce créan
cier un droit acquis dont le bénetice ne peut lui être enlevé sans 
son intervention. — Si, postérieurement, le vendeur donne main
levée partielle à concurrence de la somme reçue, il ne porte pas 
atteinte au droit du créancier de l’acheteur, qui peut demander le 
renouvellement de l’inscription pour la partie dans laquelle il a 
été subrogé et qui, s’il ne l'a pas fait, ne peut imputer qu’à cette 
omission l'extinction de l'inscription à son protit. — Lorsque la 
mainlevée d’une inscription est le résultat d'une erreur manifeste, 
celle erreur ne profite qu’aux créanciers postérieurs. 515

----- I’u r g e . — Inté rêts . — En cas de p u rg e ,  et après  qu e  le
droit du créancier inscrit s’est transformé en un droit sur le prix, 
l’inscription continue néanmoins à produire effet quant aux inté
rêts, et ce, sans limitation de durée, jusqu’au pavement. 309

------- Mandat pour a ccepter . —  Tie r s . —  Inscription .
Étendue. — Ef f e t s . —  Interprétation . Le mandat à l’effet d’ac
cepter hypothèque n’est pas assujetti à aucune forme quelconque 
et peut être verbal. — L’hypothèque est valable si elle est acceptée 
par un tiers déclarant agir au nom du créancier ; elle existe 
même avant toute ratification, lorsqu’elle est stipulée par un 
porte-fort, accessoirement à un contrat de prêt ; l’inscription 
peut être prise par un tiers au nom du créancier. ■— L’étendue et 
les effets de l’hypothèque sont déterminés, à l’égard des tiers, par 
les mentions relatées dans l’inscription; si celle-ci est obscure 
ou incomplète, on l’interprète contre le créancier qui l’a re
quise. 1257

-------Ouverture  de crédit . —  Effets  garantis. —  Grédit
épuisé . —  Nouveaux escomptes. —  Partie  du crédit r ed e
venu l ib r e . L’hypothèque consentie par une ouverture de crédit, 
à concurrence d'une somme déterminée, ne garantit pas spécia
lement le payement de chacun des effets escomptés, mais le 
crédit même, ou l’obligation que le crédité a prise au moment du 
contrat, d’en rembourser le montant. — 11 en résulte que si des 
escomptes ont continué alors que le crédit était épuisé, les

créances purement chirographaires au jour de l’escompte, sont 
devenues hypothécaires lorsqu’une partie du crédit épuisé est 
redevenue libre. 1557

----- Du renouvellement des inscriptions hypothécaires. 145
----- V. Cession de créance. — Compte courant. — Crédit

ouvert. — Expropriation pour cause d’utilité publique.

1642

I
IMPOT. — Contribution foncière. — Exemption. — Dépen

dances d’un canal. Les hangars établis le long d’un port de 
commerce, auquel donne accès un canal de grande navigation 
appartenant au domaine public, doivent être considérés comme 
des dépendances de ce canal, et sont, à ce titre et en vertu de la 
loi du 24 décembre 1879, exempts de la contribution foncière. 
11 en est spécialement ainsi des hangars situés à l’avant-port de 
Gand, lequel a été construit par l’Etat, avec le concours de la 
ville, chargée, suivant convention intervenue entre eux, d’éta
blir toute la superstructure de l’avant-port et son outillage, 
moyennant partage des recettes, du chef d’accostage aux quais 
et de l’usage des hangars, magasins, engins et autres installa
tions. 45

IND1GÉNAT. — V. Élections. — Nationalité.

INDIVISION. — Convention. — Partage. — Renonciation. 
Même lorsqu’une indivision a pour origine une convention, 
toute renonciation, même explicite, à demander le partage, serait 
rompue par la contestation du droit d’un des copropriétaires par 
l’autre. 332

----- - V. Référé. — Tutelle.

INHUMATION. — Cadavre. — Propriété. — Devoirs de 
famille. — Droit de police. — Autorité communale. Les 
dispositions à prendre à l'égard d'un cadavre, sont un devoir de 
famille qui incombe aux parents survivants, mais nullement à 
titre de propriétaires. — Les nécessités d’ordre public et d’hy
giène donnent pouvoir à l'autorité communale d’intervenir en 
matière d’inhumation. 535

INJURE. — V. Divorce. — Société commerciale.

INSTRUCTION CRIMINELLE. — Matière répressive. — Rè
glement de juges. Lorsque la chambre du conseil, admettant 
des circonstances atténuantes, renvoie, du chef de coups et bles
sures, devant le tribunal de police, que celui-ci constate qu’il y 
a eu incapacité de travail et se déclare incompétent, et que les 
deux décisions passent en force de chose jugée, il y a lieu à 
règlement de juges. -—• Si, en pareil cas, la cour de cassation 
reconnaît la réalité de l’incapacité du travail, elle doit annuler 
l'ordonnance de la chambre du conseil et renvoyer la cause de
vant le juge d’instruction. 112

------Règlement de juges. — Renvoi devant un juge
d’instruction. — Incompétence « ratione loci ». 11 y a lieu à 
règlement de juges par renvoi devant un autre juge d’instruction, 
lorsque letribunal correctionnel ou le juge de paix, saisis par une 
ordonnance de la chambre du conseil, ont dû se déclarer incom
pétents à raison du lieu où l’infraction a été commise. 1564

- — Demande de renvoi. — Prévenu. Le prévenu, aussi 
bien que le ministère public et la partie civile, peut demander 
son renvoi, dans le cas de l’article 192 du code d’instruction 
criminelle. 589

------ Règlement de juges. — Ordonnance de la chambre
du conseil. — Renvoi. — Chambre des mises en accusation. 
Juge d’instruction. Lorsqu’une ordonnance de la chambre du 
conseil, passée en force de chose jugée, a renvoyé le délinquant 
devant la juridiction correctionnelle comme si l’infraction consti
tuait un délit, et que cette juridiction, par une décision aussi 
passée en force de chose jugée, s’est déclarée incompétente, soit 
à ; ai-on d’une circonstance nouvelle qui transforme l'infraction en 
ci inu-, soit parce que la prévention elle-même constitue un crime 
et que, d’ailleurs, l’ordonnance ne relève pas de circonstances 
atténuantes, il y a lieu à règlement de juges et à cassation de 
l’ordonnance, avec renvoi, soit devant la chambre des mises en 
accusation, soit devant un autre juge d’instruction. 607

------Révision. — Condamnations pour fait unique.
Contravention. L’article 443 du code d’instruction criminelle
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doit être étendu aux condamnations pour contravention ; et il y a 
lieu à révision lorsque le fait étant unique et n’ayant eu qu’un 
auteur, deux personnes ont été successivement poursuivies et 
condamnées. 383

------ Jonction des causes. — Intérêt de la bonne admi
nistration de la justice. Les tribunaux doivent prononcer la 
jonction des causes, lorsque cette mesure est réclamée par l’inté
rêt de la bonne administration de la justice, encore qu’il n'existe 
pas entre les affaires une connexité dans le sens de l’article 227 
du code d’instruction criminelle. — C’est donc à tort qu’un tribu
nal disjoint les poursuites intentées du chef de diverses infrac
tions à charge d'un même inculpé. 463

------ Ordonnance de chambre du conseil. — Opposition
du ministère public. Doit être déclarée non recevable par la 
chambre des mises en accusation, l’opposition du procureur du 
roi contre une ordonnance de la chambre du conseil prononçant 
le renvoi devant le tribunal correctionnel du chef de délit, alors 
que l’opposition est molivée non sur l’incompétence, mais soit 
sur des circonstances atténuantes permettant renvoi au tribunal 
de police, soit sur le défaut de charges. 1061

------Mandat d’arrêt . — Ordonnance de la chambre du
conseil. — Appel. — Délai. L’ordonnance par laquelle la 
chambre du conseil confirme un mandat d'arrêt, quoique notifiée 
au prévenu le samedi, doit, à peine de non-recevabilité du recours, 
être par lui frappée d’appel dans les 24 heures. 586

INTERDICTION. — Administrateur provisoire. — Jugement. 
Appel. Ni l’article 407 du code civil, ni aucune autre disposition 
légale ne prohibe l’appel d’un jugement nommant un administra
teur provisoire h la personne dont l’interdiction est poursuivie. 
Pareil jugement n’a pas le caractère d’un jugement préparatoire 
ni d'un jugement en matière gracieuse. — L’article 29 de la loi 
du 18 juin 1830, sur le régime des aliénés colloqués est une dis
position exceptionnelle qui ne peut être étendue aux non collo
qués dont l’interdiction est poursuivie. — Le jugement rendu sur 
requête et nommant un administrateur provisoire n’est pas rendu 
par défaut et, dès lors, l’appel en est directement recevable. 1548

INTÉRÊTS, — Intérêts légaux. — Capitalisation. — De
mande en justice. — Prescription quinquennale. La capitali
sation des intérêts légaux doit faire l’objet d’une demande expresse. 
La prescription quinquennale s'applique aux intérêts légaux aussi 
bien qu’aux intérêts judiciaires. 196

------Judiciaires. — Calcul. — Demande reconvention
nelle. Lorquc la date précise d’une demande reconventionnelle 
ne peut être fixée, il y a lieu, pour le calcul des intérêts judi
ciaires, de fixer cette date au jour du jugement a quo qui constate 
l’existence de la demande reconventionnelle. 1149

----- V. Expropriation pour muse d’utilité publique.— Faillite.
Hypothèque. — Obligation. — Patente. — Succession.

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. — V. Preuve 
testimoniale.

INTERVENTION. — Garantie. — Demandeur principal. 
Conclusions. En garantie simple, si le garant intervient volontai
rement au procès, le demandeur principal ne peut, par simples 
conclusions, sans ajournement, le transformer en codéfendeur à 
l’action principale. 510

INVENTAIRE. — V. Exécuteur testamentaire.

1643

J
JEU-PARI. — O b l i g a t i o n . —  A c t i o n  e n  n u l l i t é . —  N u l l i t é  

a b s o l u e .  —  A p p r é c i a t i o n  s o u v e r a i n e . —  C r é a n c i e r . —  P a y e 
m e n t . Le perdant qui a souscrit des obligations pour une dette 
de jeu, est recevable à en provoquer l’annulation. — Si l’annula
tion est poursuivie du chef du perdant, par son créancier, la sen
tence qui la prononce opère, même au delà de l’intérêt du créan
cier, à l’égard du perdant, quoique celui-ci ait admis la validité 
de la dette de jeu. — S'agissant d’une constitution d'hypothèque 
sur une part d’immeuble indivise, quoiqu’il soit dit que le consti
tuant cède au stipulant toutes sommes qui pourraient lui revenir 
par l’effet du partage ou de licitation, le juge du fond décide sou
verainement que cette cession n'est pas un payement effectif qui 
éteint la dette. 289

-------Acte de commerce. —  Fa il l it e . Les opérations de jeu
auxquelles toute sanction est refusée, peuvent constituer néan
moins des actes de commerce. —- De ce qu’un acte est illicite, 
délit ou quasi-délit, il ne résulte pas qu’il ne soit point commer
cial. — Quelle que soit la nature des opérations, jeux ou marchés 
à livrer, l’habitude est constitutive de la qualité de commer
çant. 831

-------Exception nouvelle. —  Demande nouvelle. —  Moyen
nouveau. L'intimé peut exciper du jeu quand bien même il n ’a 
pas opposé cette exception en première instance. — N'est pas 
recevable devant la cour de cassation, le moyen non produit 
devant la cour d’appel et tiré de ce qu’elle a connu d’une 
demande nouvelle. 929

-------Opérations de bourse . —  T it re s  donnés en couver
ture . —  Demande de restitution . —  Re j e t . L’article 1965 
du code civil, qui n’accorde aucune action pour une dette du jeu, 
peut être opposé au client qui réclame à son agent de change la 
restitution des actions qu'il lui a remises en couverture, lorsqu’il 
base sa demande sur ce que les opérations qu’il a conclues avec 
le dit agent de change et qu’il reconnaît se solder à son débit, 
n’ont jamais été que des jeux de Bourse. 254

-------Marché a terme . —  Contrat de commission. —  Ex
ception de j e u . —  Règlement d’Amsterdam sur le commerce 
des seigle s . Les jeux de Bourse ou affaires sur différences sont 
des opérations qui révèlent les formes extérieures de l’achat ou 
de la vente, mais où la livraison ou la réception et le payement 
du prix sont exclus par la convention, et sont remplacés par le 
payement de la différence entre le prix stipulé lors de l’achat et 
le prix courant du marché à une date postérieure. — Il n’est pas 
nécessaire qu’une pareille convention soit faite en termes exprès; 
elle peut résulter des circonstances. — Les affaires de spéculation 
ne doivent pas être confondues avec les affaires sur différences. 
Ne fait pas une opération sur différences, le spéculateur qui, sans 
avoir l’intention d’accepter ou de livrer lui-même une marchan
dise, l’achète ou la vend à terme, puis se couvre par une vente 
ou par un achat, fait livrer la marchandise, par celui qui a con
tracté l’obligation de la lui livrer, à celui qui s’est engagé à la 
recevoir de lui, contre payement du prix, et qui se borne à tou
cher ou à payer la différence entre son prix d’achat et son prix de 
vente. — Le contrat de commission n’est jamais une opération de 
jeu. — Lorsqu’un spéculateur a chargé le même commissionnaire 
de conclure un achat ou une vente, puis une opération de cou
verture, les rapports juridiques nés du contrat de commission se 
résolvent nécessairement dans le remboursement ou l'encaisse
ment d’une différence, outre le règlement des frais. — Ni l’essence 
juridique ni l’essence économique du contrat de commission ne 
sont modifiés par le fait que le commissionnaire contracte la 
vente ou l’achat en son nom avec le commettant. 374

——  Opérations a terme . —  Ca ractères . Des opéra
tions, même à terme et suivies de report, ne constituent pas le 
jeu, lorsqu’elles ne doivent pas, dans l’intention commune des 
parties, se régler, sans livraison de titres, par le payement de 
simples différences et que la situation de fortune du spéculateur 
lui permet de remplir les engagements qu’il contracte. 617

----- Marché a terme . — Mandat. Les marchés à ternie
prennent le caractère du jeu lorsque, dans l’intention commune 
des parties, ils portent sur des marchandises fictives, et doivent 
se résoudre en simple liquidation de différences. — Cette inten
tion résulte notamment de ce que, en se mettant en rapport, les 
parties ne se sont occupées que d’indications relatives à la hausse 
et à la baisse des marchandises, d’ailleurs essentiellement sujettes 
à fluctuation ; de ce que toutes les opérations se sont compen
sées et liquidées par décompte de différences ; de ce qu’il n’a 
jamais été donné de factures ; de ce qu’il n’y a jamais eu de livrai
son effective de marchandises ; de la disproportion entre les 
chiffres des opérations et les besoins réels ou possibles d’une 
entreprise commerciale. — Il importe peu, du reste, qu’une fois 
une certaine quantité de marchandises ait été warrantée en pré
vision d’une hausse probable, alors surtout que cette opération 
ne fait pas partie du procès. — Le renvoi, dans les formules de 
contrats, aux conditions et usages d’une place de commerce, n’a 
d’importance que s'il s’agit de marchés sérieux. —• Le mandat 
déjouer est illicite et contraire à l’ordre public, quels que soient 
les usages commerciaux et la loi du pays où les conventions ont 
pris naissance. 1368

----- Marché a terme . — Apprécia tio n . Un marché à
terme ne constitue pas nécessairement un pari sur la hausse ou 
la baisse, même dans le cas où, au terme de la liquidation, il se 
liquide par le payement de la simple différence de cours ; il y  a
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lieu de le juger ainsi, alors surtout que c’est exceptionnellement 
que des marchés de titres ont été liquidés de cette manière entre 
un agent de change et un spéculateur. 1149

----- Couverture. — Caractères. — Gage. — D a t i o n

en payement. Des couvertures données en vue d’une suite 
d’opérations de bourse lorsqu’elles consistent en titres, ne con
stituent pas une dation conditionnelle de pavement, mais un 
gage, à moins que l’intention contraire des parties ne soit con
stante. — Lorsque ces couvertures ont été fournies en argent, 
elles peuvent avoir le caractère d'un payement anticipé. 617

------ Perdant. — Action. — Gage. Le perdant peut
répéter les valeurs qu’il a données en gage et couverture au 
gagnant. 1462

----- Maison de jeux  de hasard. — Article 305 du code
pénal. — Administrateur. — Cercle privé. — Caractères. 
L’article 305 du code pénal ne prohibe pas d’une manière abso
lue ni les jeux de hasard, ni les maisons de jeux, mais celles-là 
seulement où le public est admis soit librement, soit sur la pré
sentation des intéressés ou affiliés. — Cet article tolère les jeux 
de hasard dans certains cercles privés. — Doit être considéré 
comme cercle privé, celui qui est constitué en vue de rendre le 
séjour d’une ville agréable aux étrangers, dont les statuts sont 
observés en tout ce qui concerne l’admission des nouveaux mem
bres et qui ne reçoit ni membres honoraires, temporaires, agré
gés ou abonnés, ni personnes étrangères à la société. 49

----- Maison de jeux de hasard.—Article 303 du code pénal.
Tenancier. — Administrateur et préposé. — Cercle privé. 
Caractères. Un cercle recruté en sa majeure partie dans la 
population flottante et cosmopolite d’une ville d’eau, n’ayant 
aucun droit sur l’avoir social, dont le trésorier, commandité par 
des capitalistes étrangers, encaisse à son profit la cagnotte et 
fournit'les fonds à l’effet d’exploiter les jeux, est une maison de 
jeux de hasard établie sans autorisation légale, où le public est 
admis, soit librement, soit sur la présentation des intéressés ou 
affiliés, et non un cercle privé jouissant de l’immunité au point 
de vue des jeux de hasard.— Un ballottage auquel douze ou vingt 
membres, suivant la saison, sur un millier environ, doivent obli
gatoirement prendre part, alors que la plupart des membres ne 
sont pas convoqués et qu’il ne s’écoule qu’un jour franc entre 
l’affichage du nom du candidat et son ballottage, n'est qu'un expé
dient imaginé dans le but d’éluder la loi et son application. 
Un trésorier, ayant les attributions et les pouvoirs indiqués ci- 
dessus, doit être considéré comme tenancier de la maison de 
jeux ; les membres du comité du cercle sont les administrateurs 
de cette maison ; les croupiers et autres employés sont les prépo
sés ou agents. 652

----- Maison de jeux de hasard.— Cercle privé.— Admission
du public. L’admission d u  public dans la maison de jeux de 
hasard, est l’élément essentiel de l’infraction prévue par l’ar
ticle 305 du code pénal. — Constitue une décision de pur fait, 
l’arrêt qui constate que la condition de publicité requise par la 
loi pénale, n’existe pas, parce que l’entrée du cercle privé est 
interdite aux personnes habitant la ville, et n’esi accordée aux 
étrangers qu’après l’accomplissement de certaines formalités exi
geant un délai de 8 à 10 jours, et parce rue ces formalités sont 
sérieuses, régulièrement observées et n’ont pas pour but d’éluder 
la loi. 933

----- Maison de jeux  de hasard.—Cercle privé.—Caractères.
Publicité. — Acte administratif. — Spéculation. — Tenan
cier. — Administrateur. — Préposé ou agent. Le jeu de 
hasard est toléré dans le cercle de famille et des relations pri
vées. — Le cercle privé ou particulier dans lequel se tolèreni 
les jeux de hasard, comporte chez ses membres, sinon une com
plète homogénéité d'idées, d’intéréts, de sentiments et une inti
mité absolue dans les rapports, tout au moins des relations 
exemptes d’oppositions marquées, cordiales, paisibles et con
fiantes ; ce résultat ne peut être obtenu sans l’estime dans laquelle 
on tient les cosociétaires connus pour gens posés, honnêtes et 
loyaux ; les relations de cette nature excluent, à l’instar de la 
famille, le grand nombre comme l’instabilité des membres. — Si 
la spéculation, dans le chef du concessionnaire des jeux, n’est 
pas un élément essentiel du délit, elle n’en est pas moins une 
caractéristique certaine là où elle existe. — Un acte administra
tif, tel que le contrat d’exploitation passé entre l’administration 
communale et le prévenu, est impuissant à modifier la nature du 
fait délictueux. — Le concessionnaire de l’exploitation doit être 
considéré comme tenancier; les membres du comité du cercle 
sont des administrateurs de la maison de jeux de hasard ; le 
secrétaire du comité, les croupiers, caissiers, tailleurs, chan-
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gcurs, inspecteurs de jeux, huissiers sont des préposés ou agents 
dans le sens de l'article 305 du code pénal. 937

------Maison de jeux de hasard. — Cercle privé. — Ca
ractères. — Publicité. — Spéculation. 11 est permis de 
jouer le jeu de hasard dans le cercle de famille et de relations 
privées. — Le cercle privé ou particulier, jouissant de l’immu
nité an point de vue des jeux de hasard, comporte chez ses mem
bres, sinon une complète homogénéité d’idées, d’intérêts, de sen
timents et une intimité absolue dans les rapports, tout au moins 
des relations exemptes d’oppositions marquées, cordiales, paisi
bles et confiantes. Ce résultat ne peut être obtenu sans l'estime 
dans laquelle on tient les cosociétaires connus pour gens posés, 
honnêtes et loyaux. — L’absence de spéculation n’est pas élisive 
du délit, si le cercle a admis le public. 940

------ Maison de jeux de hasard. — Cercle privé. — Ca
ractères. — Publicité. — Acte administratif. — Spécula
tion. L’article 305 du code pénal ne tolère les jeux de hasard 
ou les loteries que dans le sein de la famille ou dans les réunions 
qui en présentent le caractère. — Les jeux de hasard sont tolé
rés dans les cercles privés ou particuliers dont les membres ont 
entre eux, sinon une complète homogénéité d'idées, de senti
ments et une intimité absolue de rapports, tout au moins des rela
tions exemptes d'oppositions marquées, cordiales, paisibles et con
fiantes. — Si la spéculation dans le chef du concessionnaire des 
jeux n’est pas un élément essentiel du délit, elle n’en est pas 
moins une caractérisque certaine, là où elle existe. — Le pou
voir judiciaire apprécie les faits délictueux qui lui sont soumis 
sans que des actes administratifs, tels que le contrat passé entre 
l’administration communale et le tenancier, puissent en modifier 
la nature. 942

------Maison de jeux de hasard. — Admission du public.
Appréciation souveraine. Le juge du fond décide souveraine
ment en fait, d’après les circonstances de la cause, que le public 
n’est pas admis dans une maison de jeux de hasard. 1566

----- Les maisons de jeux de hasard. 65
----- V. Faillite. — Règlement communal.

JONCTION. — V. Connexité.

JUGE D’INSTRUCTION. — V. Discipline.

JUGEMENT. — Qualités. — Notification. — Avoué dé
cédé. Le défaut de notification des qualités n’est pas cause de 
nullité du jugement, si l’avoué auquel notification devrait être 
faite, est démissionnaire ou décédé. 449

— — Règlement des qualités. — Magistrat incompétent. 
Le règlement des qualités d'un arrêt par un magistrat qui n’a pas 
concouru à la décision (fût-ce par le premier président), est nul 
et rend nulle la décision prononcée. 361

------ Qualités. — Formalités constatées. — Preuve.
Inscription de faux. La mention faite aux qualités d’un 
jugement, de l’accomplissement d’une formalité requise, en con
stitue la preuve jusqu’à inscription de faux. — Spécialement, la 
mention après rapport du juge-commissaire, prouve qu’il y a eu 
remplacement du juge-commissaire précédemment désigné et 
empêché. 984

----- - Infraction. — Éléments intentionnels.— Constatation
expresse. Le juge qui reconnaît dans les faits d'une prévention 
qui lui est soumise les éléments de la définition pénale de l’in
fraction, constate implicitement l’existence des conditions de 
liberté et de conscience essentielles de tout délit; l’existence de 
ces conditions ne doit être formellement visée que dans les cas 
où le législateur l’exige. 1221

----- Défaut de motifs. Si un moyen, produit devant le
premier juge, n'a pas été reproduit en appel, l’arrêt qui ne l’a pus 
rencontré, ne peut être cassé pour défaut de motifs. 311

------Motifs. — Demande reconventionnelle. Le rejet
d’une demande reconventionnelle n’est pas dénué de motifs, s’il 
se justifie par les motifs qui ont fait accueillir la demande prin
cipale. 746

----- Motifs implicites. — Cassation civile. Le moyen
tiré du défaut de motifs est d’ordre public ; il peut être produit 
pour la première fois devant la cour de cassation.— Est suffisam
ment motivé, l’arrêt qui vise formellement dans ses considérants 
des faits formant l’objet d’une prévention, si ces considérants 
s’appliquent virtuellement à d’autres faits de même nature for
mant l’objet d’une autre prévention. 1221

1646TABLE ALPHABÉTIQUE.
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------ Arrêt. — Contradiction. — Défaut de motifs. Est
nul pour défaut de motifs, l’arrêt dont le dispositif est en contra
diction expresse avec les motifs. 730

-------Défaut-congé. — Appe l . Ce jugem ent qui, sans vérifi
cation préalable de la demande et sans déclarer la prétention du 
dem andeur non fondée, se borne à donner contre lui défaut- 
congé, n ’est pas sujet à appel. 433

----- Comparution. — Prononcé ultérieur. Lorsque le
prévenu a comparu et défendu au fond, et que la cause ait été 
remise à jour fixe pour prononcer, le jugement prononcé ce jour, 
en l’absence du prévenu, est contradictoire. 172

----- Exécution. — État. — Domaine administratif. Le juge
ne commet pas d’excès de pouvoirs en déclarant que sa déci
sion, qui consacre le droit de propriété d’un tiers (la ville), sera 
exécutoire à l’encontre de l’Etat agissant pour ses intérêts civils : 
celui-ci ne pourrait, dans ce cas, se prévaloir des attributions et 
des prérogatives qui lui appartiennent dans le domaine adminis
tratif. 919

------Étranger. — Force prorante. — Contrat judiciaire.
Les décisions d’un juge étranger, non revêtues de Vexequatur, 
peuvent être invoquées en Belgique comme documents probants, 
attestant une situation de fait, l’interprétation de conventions 
avenues entre les parties, l’exécution qu’elles ont reçues et 
qu’elles devaient recevoir. — Le Belge qui a porté ou accepté le 
débat sur une contestation portée devant le juge étranger, s'en
gage ipso facto à respecter, en ce qui concerne cette demande, la 
décision de la juridiction qu’il a choisie ou acceptée; il est lié 
par le contrat judiciaire qu’il a conclu. 142

------ Lecture par le greffier. — Nullité. Est nul, le
jugement qui n’a pas été prononcé par le président, mais lu à 
l’audience par le greffier. 724

------ Arrêt. — Règlement des qualités. — Ordonnance
non datée. — Nullité. L’ordonnance de règlement des qualités 
d’un arrêt ou d’un jugement est nulle si elle n’est point datée, et 
entraîne la nullité de la décision dont expédition a été délivrée 
sur ces qualités. 1171

------Avocat assumé.— Constatations insuffisantes. — Nul
lité. Le jugement devant porter en lui la preuve de sa régula
rité, est nul si un avocat a fait fonctions de ministère public, et 
qu'outre l’empêchement des magistrats, il ne constate pas que 
cet avocat fût le plus ancien présent à l’audience. 1441

------Par défaut. — Nullité. — Assistance des juges aux
débats. Est nul : 1° le jugement par defaut rendu par le tribunal 
correctionnel jugeant en degré d’appel, si les juges qui l’ont 
prononcé n’ont entendu ni le rapport fait, ni les témoins en
tendus à une audience antérieure; 2° le jugement qui, sur
opposition et sans que rapport ait été fait, confirme le jugement 
par défaut. 766

 Nullité. — Effets. — Conclusions. Si la non-obser
vation de l’article 141 du code de procédure civile peut entraîner 
la nullité du jugement, elle n’infirme pas la force probante 
des constatations qu’il renferme quant aux conclusions échan
gées.---------------------------------------------------------------------617

----- Annulation. — Effets. L’annulation d'un jugement
em porte-elle celle d ’un autre jugem ent validant des actes d 'exé
cution du p rem ier?  1314

------Qualités. — Rédaction non contradictoire. — Ab
sence de nullité. Lorsque, par suite d’une modification dans la 
composition d’un siège, il est impossible de procéder au règle
ment des qualités d’un jugement ou arrêt, conformément aux 
articles 142 à 143 du code de procédure civile et 7 de la loi du 
20 avril 1810, la rédaction dressée sur qualités déposées par 
l’avoué d’une des parties, n’entraîne aucunement la nullité de 
l’expédition et encore moins celle du jugement; on doit admettre 
uniquement que la partie qui n’a pas participé à cette rédaction 
est en droit de discuter ultérieurement les qualités et d’y signa
ler les lacunes ou les inexactitudes, s’il s’en était produit qui fus
sent de nature à porter préjudice b sa défense, quant aux moyens 
de fait et de droit. 1203

----- V. Appel civil. — Chose jugée.

JUGEMENT CRIMINEL. — Prévenu âgé de moins de 16 ans. 
Omission de la question df, discernement. — Nullité, 
évocation. Le jugement correctionnel qui condamne un prévenu 
ûgé de moins de 16 ans, sans poser et résoudre la question de dis
cernement, est nu] tout au moins quant b ce point.— Si la cause

est en état de recevoir une solution définitive, la courlpeut évoquer 
et statuer à nouveau. 4567

JUGEMENT ÉTRANGER. — Exequatur. — Révision par le 
juge belge. — Convention d’exécuter le jugement sans protes
tation. 1249

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — O p p o s i t i o n  t a r d i v e . —  N o n - 
r e c e v a b i l i t é . —  C o n c l u s i o n s . —  S u p p r e s s i o n . Le terme 
procédure de l’article 21 du code de procédure civile, s’entend de 
l’exploit introductif d'instance. — En conséquence, celui qui a 
connu la citation lui donnée et n’a pas été empêché d’y obéir, ne 
peut invoquer le bénéfice de l’article 21, n’eût-il même pas été 
informé de la signification du jugement rendu par défaut contre 
lui; cet article, établissant une exception de faveur, ne peut être 
étendu par le juge à d’autres cas que ceux qu’il exprime. — Est 
injurieuse pour le demandeur, l’appréciation, insérée par son 
adversaire dans ses conclusions, que sa prétention est contraire 
aux traditions du Barreau et aux règles de la délicatesse; le 
juge doit ordonner la suppression de celte partie des conclu
sions. 185

------- E x é c u t i o n . —  D é l a i  d ’o p p o s i t i o n  e t  d ’a p p e l .  Le
commandement de payer, fait en même temps que la signification 
du jugement par défaut, n'est pas un acte d’exécution ; il ne peut 
être assimilé à un acte de cette nature. — Constitue un acte 
d'exécution vis-à-vis de la femme assignée concurremment avec 
son mari pour dette de la communauté, l’exécution faite à charge 
du mari. — La partie qui a fait opposition et n’a pas réitéré son 
opposition dans la huitaine, selon le prescrit ,de l’article 162 du 
code de procédure civile, conserve le droit de se porter oppo
sante jusqu’à l'exécution du jugement. 1572

----- - V. Appel civil.

JURY. — V. Cour d’assises. — Presse.

L
LANGUE FLAMANDE. — Citation devant un tribunal fla

mand. —• Signification en pays wallon. — Langue française. 
Nullité. — Caractère de cette nullité. La citation donnée 
aux fins de comparaître devant un tribunal répressif appartenant 
aux provinces flamandes, doit être rédigée, à peine de nullité, 
en langue flamande, quand bien même elle doit, à raison du 
domicile du prévenu, lui être signifiée en pays wallon.— Le pro
cureur du roi a le droit d’invoquer et de faire prononcer cette 
nullité, même en cas d’inaction du prévenu. 1064

LÉGISLATION. — Commission instituée pour la révision du 
code civil. 321

LÉGITIME DÉFENSE. — Outrage. — Rébellion. — Fonc
tionnaire. Les faits d’outrage, de rébellion violente accompa
gnée do coups, ne peuvent être considérés comme une résistance 
proportionnée aux ordres et injonctions des fonctionnaires de la 
police considérés même comme arbitraires. 1567

LEGS. — Universel. — Établissement public. — Séduc
tion. — Droits de succession. Un établissement public autorisé 
à accepter un legs universel, sous déduction d’une valeur à payer 
aux héritiers réclamants, ne perd pas la qualité de légataire uni
versel et, en vertu de la saisine, jouit des fruits depuis l’ouver
ture de la succession.—L’arrêté royal qui admet une réclamation 
des parents, en leur attribuant la « déduction d'une valeur 
« déterminée », leur confère un droit, non pas dans la succes
sion, mais sur le patrimoine de l’établissement public, augmenté 
de celte succession. — En conséquence, les droits de succession 
ne doivent pas être payés par les parents que l'arrêté royal 
appelle à recueillir la somme déduite du legs universel. 901

------Établissement public. — Legs universel. —■ Réduc
tion. — Fruits. — Droits de succession. L'établissement 
public qui n’est autorisé à accepter un legs universel que sous 
réduction de certaine somme, fait siens tous les fruits depuis le 
jour du décès jusqu’à celui de l’arrêté d'autorisation, sans avoir 
à en abandonner aucune partie aux héritiers du sang qui ont 
provoqué la réduction. — Et ceux-ci ont à supporter les droits 
de succession sur la somme qui leur est réservée par l’arrêté 
royal opérant réduction du legs universel. 789

------Particulier. — Incapable. — Condition que l’inca
pable sera habilité, — Nullité, Le legs particulier fait à un
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incapable, ne vaut pas comme charge imposée h un légataire 
universel capable. — Pareil legs ne peut être réputé fait sous la 
condition que l’incapable sera habilité b recueillir le bénéfice du 
legs. 365

------Personne morale. — Établissement charitable.
Société de secours mutuels non reconnue. — Reconnaissance 
postérieure a l’ouverture de la succession. — Effets. Une 
société de secours mutuels non encore reconnue au moment du 
décès du testateur, est incapable de recueillir le legs lui fait par 
un de ses fondateurs.— L'approbation des statuts rie cette société 
par le gouvernement, ne peut pas lui conférer rétroactivement le 
bénéfice de la personnification civile. — La disposition de Tar
de 900, 2°, du code civil qui, au point de vue de la capacité de 
recevoir par testament, assimile l’enfant conçu à l'époque du 
décès du testateur à Tentant né à ce moment, ne peut être invoquée 
par les êtres non physiques, et spécialement par une société de 
secours mutuels non reconnue au décès du testateur, bien que 
son existence en fait remonte à une époque bien antérieure et 
que le testateur fut un des fondateurs et des administrateurs de 
l’œuvre. — Le legs fait à l’association non reconnue, n’est pas 
censé fait individuellement et pro parle aux membres qui la com
posaient, et ne peut, dès lors, être revendiqué à leur profil com
mun par les administrateurs légalement préposés à la gestion de 
la société reconnue depuis. 365

----- - Condition. — Sépulture. — Fabrique d’église.
Action. La volonté, exprimée par le testateur, qu'il soit inhumé 
dans un caveau à construire devant le calvaire adossé à l’église, 
et que le calvaire, la croix et les statues de celui-ci soient restau
rés et qu'il y soit employé une somme de -10,000 francs, doit 
s’entendre comme dispositions prises en vue et pour l’ornement 
de la sépulture, et ne donne aucun droit à la fabrique d’église 
contre les héritiers. — Le legs dont le motif n’est pas exprimé, 
trouve une cause suffisante dans la volonté du testateur. 922

LETTRE MISSIVE. — V. Cour d’assises.

LIBÉRATION CONDITIONNELLE. — Application aux condam
nés militaires. 1361

LICITATION. — V. Succession.

LITISPENDANCE. — Faillite. — Curateur. — Action. 
Causes différentes. — Connexité. Deux demandes intentées 
par un curateur de faillite, Tune devant le tribunal civil, l’autre 
devant le tribunal de commerce, et dont la première tend à faire 
rentrer dans la masse des valeurs mobilières comme attribuées 
par un acte de partage à l'épouse commune en biens du failli, et 
subsidiairement à l’annulation du partage; et dont la seconde 
tend à faire rentrer les mêmes valeurs dans la masse, comme 
ayant fait l’objet d’une dation en payement ou d’une compensa
tion conventionnelle, à l’époque déterminée par le tribunal 
comme étant celle de la cessation des payements, ne sont pas 
basées sur la même cause, et ne sauraient, en conséquence, don
ner lieu à l’exception de litispendance. — Il n’y a même pas 
lieu, dans ce cas, à renvoi pour cause de connexité. — La pre
mière action ayant été portée devant le tribunal civil et la 
seconde devant le tribunal de commerce, celui-ci doit rester 
saisi, même en supposant l’identité des deux actions, si la juri
diction civile était incompétente pour en connaître. 1388

----- Connexité. — Jonction. Lorsqu’un jugement statue
exclusivement sur une exception de litispendance et de con
nexité; qu'au fond, la partie appelante, défenderesse en première- 
instance, n’a pas été entendue et a été condamnée par défaut, et 
que, devant la cour, les débats n’ont porté que sur la dite excep
tion, il n’v a pas lieu d’ordonner la jonction avec l’appel du 
jugement sur le fond. 1388

-------Chose ju g é e . Il n 'y  a  plus d e  l i t i sp en d an ce ,  lo rsque
l'action précédemment intentée est éteinte par un jugement passé 
en force de chose jugée. 393

----- Identité du litige. — Preuve. Celui qui excipe de
litispendance, doit prouver que le même litige est pendant 
devant une autre juridiction. 1341

LOI. — Abrogation. Le code forestier de 1834 a abrogé 
le décret du 17 nivôse an XIII, ainsi que la loi interpré
tative du 10 août 1842. — Des opinions émises dans les discus
sions parlementaires au sujet du maintien d'une loi interpréta
tive, ne peuvent suppléer au silence de la loi nouvelle, alors que 
l’abrogation de la loi interprétée ne fait point doute. 260

-----■ V. Compétence civile.
LI. -  1893.

LOUAGE. — Bail. — Preuve. — Exécution. — Commen
cement de preuve par écrit. — Quittance. Une quittance 
peut constituer un commencement de preuve par écrit relative
ment à la preuve d’un bail, mais elle ne suffit pas pour autoriser 
la preuve testimoniale, s’il n’existe aucun fait de prise de posses
sion des lieux loués. — Une partie ne peut offrir le serment 
supplétoire que le juge seul peut déférer. 699

----- Bail. — Cession. — Résiliation. — Secret. Une
demande en résiliation de cession emporte virtuellement et 
nécessairement une demande en résolution de la convention de 
bail, intervenue entre le cédant et le cessionnaire et relative h 
une maison où s’exerce l’industrie cédée ; Ton ne pourrait annu
ler la cession en laissant subsister le bail. — Il peut être utile
ment plaidé que le secret cédé était tombé dans le domaine 
public, même lorsqu’un acompte sur le prix de cession a été 
effectué, si le dit secret n’a été communiqué au cessionnaire 
qu’aprôs le payement. 682

------Défense de céder ou sous-louer. — Cession d’actif,
bail compris. — Changement d’occupant. — Droit du bail
leur. — Obligation solidaire du cédant et du cessionnaire. 
En matière de bail avec défense de céder ou sous louer, lorsque 
le locataire cède tout son actif commercial, de façon que cette 
cession implique celle du droit à l’occupation de l’immeuble où 
s’exerce l’industrie cédée, le bailleur qui a toléré mais non auto
risé la substitution du cessionnaire au cédant dans l’occupation 
de l’immeuble et a réservé ses droits contre le cédant, a action 
contre chacun des deux, non seulement pour les termes échus, 
mais pour ceux à échoir et pour l’exécution de toutes les clauses 
du bail jusqu’à la fin de celui-ci. 313

----- - V. Compétence civile. — Degrés de juridiction. — Pres
cription civile.

LOUAGE DE SERVICES. — Accident. — Maître. — Faute. 
Preuve. Le contrat de louage de services n’exonère pas l’ouvrier, 
en cas d’accident de travail, du fardeau de la preuve, mais il fait 
naître cependant entre le maître et l’ouvrier des rapports conti
nuels qui imposent au premier, à raison de la supériorité de son 
instruction, de sa position sociale et de sa qualité de propriétaire 
de l’industrie qu’il exerce, le devoir de veiller à la sécurité de 
son ouvrier, de le prémunir contre son ignorance, son inexpé
rience et même contre sa propre imprudence, et cela avec d’au
tant plus de soin que le travail auquel il l’emploie est plus dan
gereux. 892

------Accident de travail. — Faits. — Enquête. — Ad
missibilité. Lorsque ni l’information judiciaire, ni l’enquête 
administrative (auxquelles il a été procédé, à la suite d’un acci
dent de travail, par le parquet et par l’administration des mines), 
n’établissent pas à toute évidence que cet accident est dû unique
ment à la faute et à l’imprévoyance de la victime, il y a lieu 
d’ordonner l’enquête sollicitée si les faits posés en ordre de 
preuve par le demandeur ont tous un rapport plus ou moins 
direct avec le fait qui doit entraîner la responsabilité du défen
deur, de sorte qu’ils soient de nature à faire l’objet d’une inves
tigation. 263

----- Ouvrier. — Salaire. — Avances. — Retenues. Si
l’ouvrier est payé chaque semaine d’après sa déclaration et sauf 
vérification des quantités, ce qui a été pavé en trop peut être 
réglé et retenu sans contravention à l’article 7 de la loi du 
16 août 1887, aux termes duquel il ne peut être fait de retenue 
sur le salaire de l’ouvrier que du chef d’avances faites en argent 
à concurrence d’un cinquième de ce salaire. 1395

—— Avances. — Payements hebdomadaires. — Retenues. 
Règlement de compte. Les mots avances faites en argent de 
l’article 7 de la loi du 16 août 1887, représentent toutes les 
sommes avancées à titre gratuit comme celles qui ont été don
nées à valoir sur le travail. Dans cette catégorie, il faut com
prendre les payements hebdomadaires faits par le patron à l’ou
vrier sur son travail, avant que celui-ci ait été examiné et agréé. 
11 suit de là que les retenues faites chaque semaine en règlement 
définitif de compte, ne sont pas opérées sur le salaire réellement 
dû, mais constituent le remboursement d’une somme indûment 
touchée. 1244

------Directeur d’une compagnie d’assurances. — Stipula
tion pour autrui. — « Personal représentatives ». — Sens 
de ces mots. Contient une stipulation au profit de tiers et abso
lument licite, la clause par laquelle le directeur de la succursale 
d’une société d’assurances convient que, s’il meurt pendant qu’il 
est au service de la société, ses persan al représentatives auront 
droit à une somme équivalente à 10 p. c. sur le montant reçu

cl
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par la société, du  chef  de renouve l lem en t  de  p r im e s  sur  les polices 
conclues  h la succursa le  pendan t  les douze mois qu i  p récèden t  le 
décès .  —  Les mots p e r s o n a l  r e p r é s e n t a t i v e s  signifient, dans  ce 
cas,  les r e p ré sen tan ts  de  la pe rsonne  ou les r ep ré sen tan ts  p e r 
sonne ls  du s t ipu lan t ,  c ’est-à-dire les enfants q u i  son t  seuls les 
c o n t in u a teu r s  de sa p ersonne .  538

M
MANDAT. — Salaire. — Compte. — Redressement. — Copie 

de lettres. Le mandataire peut réclamer le salaire stipulé dès 
la conclusion de Tallàire pour laquelle il a été promis. — Le 
salaire ne constitue pas une dépense du compte et ne doit pas 
nécessairement y figurer. — L’action en payement du salaire 
convenu, ne constitue pas une demande en redressement de 
compte. — 11 rentre dans le pouvoir des tribunaux d’avoir égard 
aux copies de lettres, à titre de complément de preuve, lorsque 
leur sincérité ne peut être sérieusement contestée. — Le salaire 
convenu en faveur du mandataire peut être réduit. 198

----- V. Compétence commerciale. — Hypothèque.— Jeu-Pari.
Molaire.

MARIAGE. — Enfant naturel. — Mineur. — Arsence de 
consentement. Doit être déclaré nul, le mariage contracté en 
Angleterre, conformément à la loi anglaise, par un enfant naturel 
encore mineur, sans le consentement de sa mère qui l’a réguliè
rement reconnu. 558

------Opposition. — Mainlevée. — Décision en forme de
chose jugée. L’officier de l’état civil ne peut procéder à un ma
riage contre lequel s’élève une opposition, que lorsqu’on lui pré
sente la mainlevée de celle-ci sous forme de décision passée en 
force de chose jugée. 557

----- V. Responsabilité.

MARQUE DE FABRIQUE. — V. Concurrence déloyale.

MILICE. — Conseil de révision. — Compétence. Le conseil 
de révision doit examiner le milicien en ayant égard à toutes 
causes d’inaptitude apparaissant au moment de la vérification, 
même qu’elles n’auraient pas été signalées dans le recours. 1585

------Milicien soutenant son aïeul. — Père dépourvu de
ressources. — Exemption. Peut être considéré comme indispen
sable soutien de son père, et partant exempté, le milicien qui 
soutient son aïeul, alors que son père chargé d’enfants en bas- 
âge n’est pas en mesure d’aider l'aïeul. 676

------Exemption. — Perte d’un doigt. La perte totale du
doigt médius n’est pas une cause d’exemption en matière de 
milice. 1553

------Exemption de frère. Si deux frères sont compris dans
la mémo levée, la cour d’appel ne peut exempter le puîné à rai
son de la désignation du frère aîné pour le service, tant qu’il 
n’est pas certain que celte désignation est définitive. 977

----- Frère. — Service a l’étranger. Si l’aîné de cinq fils
a été exempté comme étranger, et que le second accomplit un 
terme de huit années de service, le suivant a droit à l'exemp
tion. 1547

MINES. — Exploitation. Notes sur les articles 15 et 45 de la 
loi du i l  avril 1810. 849

MINEUR. — V. Corruption de mineur. — Mariage. — Par
tage. — Vente d'immeuble.

MINISTERE Pl'BLIC. — Ordre puri.ic. — Action. La loi du 
•20 avril 1810 attribue formellement au ministère public le droit 
d’agir d’otlice en matière civile, lorsque l'intérêt de l’ordre public 
exige son intervention. 773

----- V. Chambre du conseil. — Cour d’appel. — Outrage.
Puissance paternelle.

N
NANTISSEMENT. - Gage. — Privilège. — Dépossession du 

du.iutkur. — Tiers. Pour que le créancier gagiste conserve son 
pi ivilègo, consacré par l’article 2073 du code civil, il faut que le

gage ait été mis et soit resté en sa possession ou en celle d’une 
personne convenue entre parties. — Un débiteur n’est pas dé
possédé du gage qui reste dans son habitation, et dont il conserve 
la disposition, lors même qu’une clause stipulerait que les objets 
constituant le gage ont été remis à un tiers, si celui-ci n’a pas le 
droit de se trouver dans celle habitation, et n’y a pas résidé. 1255

------Gage civil. — Président du tribunal de commerce.
Chose jugée. Bien que le président du tribunal de commerce 
soit incompétent pour ordonner la vente d’un gage civil, si son 
ordonnance est devenue définitive et en dernier ressort, celui qui 
l'a obtenue peut s’en prévaloir pour repousser la demande en 
dommages-intérêts dirigée contre lui par le débiteur, en tant que 
cette demande est fondée sur l’inobservation des formes établies 
par le code civil pour arriver à la réalisation du gage. — Uorsque 
l’ordonnance du président du tribunal de commerce ne limite 
pas l’autorisation de vendre aux valeurs nécessaires pour le paye
ment de la créance et accessoires, la demande en dommages- 
intérêts du débiteur, en tant qu’elle a pour cause le fait du créan
cier d’avoir excédé son droit en réalisant le gage entier, n’est 
pas fondée. — La vente d’un gage n’est pas une vente forcée 
et ne doit pas être opérée dans les formes tracées pour la saisie- 
exécution. 1209

----- Gage commercial. — Revendication de titres. — Qua
lités. — Code civil. — Autre dette. Celui qui prête des titres 
au porteur, pour les donner en gage, a, le cas échéant, qualité 
pour les revendiquer.— Les règles du code civil ne sont pas 
applicables au gage commercial. — La loi du 5 mai 1872 n’a pas 
abrogé l’article 2084 du code civil. — En conséquence, les 
valeurs données en nantissement d’une dette commerciale, ne 
garantissent pas d’autres dettes contractées postérieurement et 
pour lesquelles le nantissement n’a pas été expressément sti
pulé.--------------------------------------------------------------------483

NATIONALITÉ. — Conception. — Naissance. L’individu qui 
a été conçu sous l’empire de la Loi fondamentale et qui est né 
sous celui de la Constitution belge, de parents domiciliés dans le 
royaume, peut se prévaloir de l’article 8 de la Loi fondamentale 
et de la règle conceptus pro nato habelur quoties de commodo ejus 
agitur. 983

------ V. Elections.

NAVIRE. — Saisie conservatoire. — Nullité. — Dommages- 
intérêts. — Compétence civile. — Capitaine. — Gage des 
créanciers. La demande en dommages-intérêls du chef de saisie 
conservatoire illégale d’un navire est de la compétence du tribu
nal de première instance. — Si les tiers ont su, en contractant 
avec le capitaine pour ce qui est relatif au navire ou à l’expédi
tion, qu'il élait seulement l’armateur-afîréteur du bâtiment, ayant 
loué celui-ci et l’exploitant pour son compte, ils n’en ont pas 
moins pour gage non seulement l’inventaire, mais le navire lui- 
même. 827

----- V. Abordage.

NOTAIRE. — Blanc-seing. -— Mandat. — Acte authen
tique. — Communication de pièces. Ne viole aucune loi, l’arrêt 
qui, constatant qu’un blanc-seing remis à un notaire Ta été 
comme mandat pour emprunter, puise la preuve d'un emprunt 
effectué dans le texte que le mandataire y a inscrit en faisant 
servir le blanc-seing à la confection d'un acte de prêt en forme 
authentique. — 11 appartient au juge de décider souverainement 
que, dans l’état du litige, il n’y a pas lieu d’ordonner la commu
nication du titre invoqué par le demandeur, s’agissant d’un acte 
authentique destiné à valoir comme acte sous seing privé et dont 
la minute n’est pas en sa possession. 722

------ Immeuble. — Vente p u b l i q u e . — Clauses ambiguës.
Responsabilité. Lorsqu’un immeuble « se vend pour quitte de 
« toutes dettes, charges et hypothèques et sous la garantie ordi- 
« naire de droit, attendu que le prix doit servir à éteindre les 
ci charges qui pourraient le grever », et que l'acte ajoute que 
u les acquéreurs ne pourront se prévaloir de l’existence des 
« charges qui pourraient grever le dit immeuble pour ne pas 
« effectuer le payement de leur prix », ces clauses ambiguës per
mettent, surtout à un illettré, de croire que, en cas d’existence 
d’bypothèques, celles-ci doivent être minimes. — En pareil cas, 
le notaire commet une faute en offrant l’immeuble en vente sans 
indiquer les charges que le prix était destiné à éteindre et sans 
vérifier, en levant un certificat hypothécaire, ia situation réelle 
de l’immeuble, et il est tenu de réparer le préjudice qu’il cause à 
l’acheteur en le menant dans la nécessité de payer un prix supé
rieur à celui de son acquisition. — Si le créancier inscrit mani
feste l’intention d’exproprier l’immeuble, en faisant le cominan-



dement préalable à la saisie, pour recourir éventuellement h la 
purge, l’acheteur qui transige avec lui sans l'intervention du 
notaire chargé de la purge aux termes de l’acte et sans l’avoir mis 
en demeure de faire celle-ci, ni tenté lui-méine de la faire, com
met, de son coté, une faute dont il doit être rendu respon
sable. 451

-------Vente d' immeuble. —  Ci .mise  quitte et  l i b r e . —  Re s 
ponsabilité. Le notaire commis par justice pour procéder à la 
vente d’un immeuble, commet une faute en le déclarant quitte de 
toutes charges, sans indiquer celles que le prix est destiné à 
éteindre. — 11 en est ainsi bien que les clauses ambiguës devaient 
faire soupçonner, à un homme expérimenté, l’existence d’hypo
thèques tout en permettant à un illettré de les croire minimes. 
Le notaire a le devoir de vérifier, en levant un certificat hypothé
caire, la situation réelle de l’immeuble et d’en avertir les 
acheteurs. — 11 est tenu de réparer le préjudice qu’il a causé h 
l’acheteur en le mettant dans la nécessité de payer, pour conser
ver l’immeuble, un prix supérieur à celui de l’achat. — 11 v a  
faute commune, de nature à restreindre la responsabilité du 
notaire, si l’acheteur transige sans son intervention avec le 
créancier inscrit. 1586

------ Placement hypothécaire . —  Retard dans l ’inscrip
tion de l’h ypothèque . —  Responsabilité . —  R enonciation a 
l ’action. Le notaire qui a reçu et accepté le mandat de faire un 
placement hypothécaire, et renseigné le client sur la valeur des 
gages, traité avec les emprunteurs et signé le bordereau des ins
criptions, doit être déclaré responsable des pertes subies par le 
retard apporté à l’inscription de l’hypothèque. — La renonciation 
ne se présume pas ; elle doit être expresse ou résulter soit d’un 
fait qui l’implique, soit d’un ensemble de circonstances qui ne 
laissent aucun doute sur l'intention des parties. 684

-------Acte d ’emprunt . —  Hypothèque . —  Insuffisance .
.Mandat tacite . —  Gestion d'a ffair es . —  Responsabilité . 
Le notaire qui a proposé un placement hypothécaire à un parti
culier, client de son étude, sans aucune relation antérieure avec 
l’emprunteur, est obligé de par ses fonctions et le mandat tacite 
ou la gestion d’affaires qu’il assume, d’éclairer ce particulier sur 
la portée de l’acte et très spécialement sur la valeur réelle actuelle 
des immeubles offerts en garantie. —■ Le notaire ne pourrait 
échapper à la responsabilité qu’entraîne pour lui l’insuffisance de 
la garantie hypothécaire, qu’à la condition de démontrer qu’en 
proposant l’opération et en faisant connaître le prix d’acquisition 
des biens, il a formellement prévenu le prêteur que c’était à lui 
à se renseigner sur la valeur actuelle de ces biens. 545

-------Emoluments. —  Action en restitution . —  P rescrip
tion . — Rétroactivité . L’action en restitution d’émoluments 
et déboursés pour actes de son ministère, dirigée contre un 
notaire comme les ayant perçus en sus de ce qui était dû, est 
prescrite par cinq années, par application des articles 7 et 8 de 
la loi du 31 août 1891, lors même quelle se trouvait régulière
ment intentée avant la date de cette loi. 75

-------Honoraires . —  P rescription . —  Eff et  r ét ro a c tif .
Quoique l’effet rétroactif soit attaché à la disposition de la loi du 
31 août 1891, établissant la prescription de cinq ans pour l’action 
en payement d’honoraires de notaire, cette prescription ne sera 
pas applicable, malgré les cinq ans déjà écoulés avant l’action, si 
celle-ci a été intentée avant l’expiration de l’année qui a suivi la 
promulgation de la loi. 76

----- Ouverture  de crédit . — Honorair es . L’action soli
daire en payement d’honoraires dus au notaire pour un acte 
d’ouverture de crédit, est valablement intentée par le notaire 
contre le créditeur même après la liquidation du crédit. 1212

------ Vente  mobilière . —  P r ix . —  Action en justic e .
Mandat. —  Hér it ie r  bénéficiaire . —• Emoluments. —  Absence 
de compensation. Les notaires ont qualité pour poursuivre en 
justice, contre les acheteurs, le payement du prix des ventes 
mobilières dont ils ont été chargés. — Ce droit découle non pas 
du mandat conventionnel qu’ils ont reçu du vendeur, mais de la 
nature même des fonctions notariales. — Lorsque cet acquéreur 
est l’héritier bénéficiaire, il n’est pas fondé à invoquer la com
pensation entre cette dette qu’il a vis-à-vis de la succession et 
son émolument éventuel dans cette succession. 894

-------P ours uite  disciplinaire . —  Ap p e l . —  Cassation.
P ourvoi. — Déclaration au g r eff e . —  Requête . Tout juge
ment de tribunaux de première instance, statuant en matière 
disciplinaire contre un notaire, est sujet à appel, même s’il n’y a 
pas condamnation à la suspension, à la destitution, à l’amende ou 
à des dommages-intérêts. 574

1653

------- D i s c i p l i n e . —  A p p e l . —  I n c i d e n t .  —  J u g e m e n t  d é f i 
n i t i f . L'appel en matière disciplinaire doit être intenté dans les 
formes des appels civils. — En matière de discipline notariale, il 
y a lieu d’appliquer les règles de droit commun sur la recevabi
lité de l’appel. — Lorsque l’appel est recevable, il l’est pour tous 
les jugements définitifs, aussi bien sur les incidents que sur le 
principal. — Les mots : u Ces jugements » de la loi du ”25 ven
tôse an XI, article 53, ne s’appliquent pas à l’énumération qui 
précède : « Suspensions, destitutions, condamnations d'amende 
« et dommages-intérêts ». — Pour attribuer à ces mots une 
portée limitative, il faudrait que le législateur les eût accom
pagnés d’une restriction, comme : « Uniquement, exclusivc- 
« ment », etc. 907

----- La taxe notariale et les incapables. 1473
----- V. Appel civil. —• Discipline.

NOVATION. — P r e u v e . La preuve de la novation peut se 
faire suivant les règles ordinaires du droit commun, c’est-à-dire 
par écrit, lorsque la valeur dépasse la somme de 150 francs, ou 
par un commencement de preuve par écrit accompagné de cir
constances graves, précises et concordantes. — La volonté de 
nover est manisfeste et certaine, lorsqu’il est établi qu’un nou
veau débiteur s’est substitué au débiteur primitif, qui a été dé
chargé par le créancier ; cette décharge ne doit pas être expresse, 
mais peut résulter, notamment, de ce que la nouvelle convention 
contient une décharge implicite. 1233

1654

O
ORLIGATION. —  Subrogation. —  Droit  du subrogé . 

P ayement. —  Aveu. —  P reuve testimoniale. Le subrogé ne 
peut réclamer du débiteur que ce qu’il prouve avoir effectivement 
payé au subrogeant. — Si des quittances subrogatoires sont 
inexactes, en ce sens qu’elles portent que les créanciers ont reçu 
l’intégralité de ce qui leur était dû, et que le subrogé avoue qu’il 
ne leur a néanmoins payé qu’une partie de leurs créances, ces 
quittances sont dépourvues de toute force probante quelconque, 
et c’est dès lors au subrogé à prouver par d’autres moyens qu’il 
a réellement payé telles ou telles sommes à la décharge du débi
teur. — L’allégation du subrogé, qu’il a payé telle somme plutôt 
que telle autre, ne constitue pas une preuve dont il puisse se 
prévaloir, cette simple affirmation de l’intéressé ne pouvant 
jamais être assimilée à un aveu judiciaire, lequel suppose une 
prétention élevée par celui au profit duquel il est fait contre celui 
duquel il émane. — lien est particulièrement ainsi, lorsque les 
faits de la cause, loin de corroborer le soi-disant aveu du subrogé, 
tendent au contraire à prouver que cet aveu n’est pas sincère, et 
que le subrogé n’a pas réellement payé les sommes qu’il affirme 
avoir payées. —■ 11 n’y a pas lieu surtout d’admettre, dans ce cas, 
l’indivisibilité de l’aveu. — Ii n’y a pas lieu non plus d’admettre 
le subrogé à prouver par témoins, même en matière commer
ciale, un payement subrogatoire dont il aurait pu facilement se 
procurer la preuve écrite sincère. — Les tribunaux doivent, en 
effet, se montrer réservés dans l’admission de la preuve testimo
niale, même pour établir des engagements commerciaux, du 
moment que ceux-ci portent, non sur des opérations journalières 
du commerce ordinaire, mais sur des faits juridiques exception
nels, tels que des contrats subrogatoires. 811

— —  Recherche  d’h ér it ie r s . —  Sec r et . —  Révélation. 
Cause licite . —  Convention. —  In te rp réta tion . Une conven
tion porlant sur la révélation de droits successoraux ignorés de 
l’intéressé, moyennant prélèvements sur le profit en faveur du 
révélateur, est fondée sur une cause licite. — 11 n’existe aucune 
obligation naturelle de révéler à autrui les secrets qui le concer
nent, si le révélateur en a acquis la connaissance personnelle, 
par son travail et ses recherches, en dehors de toute mission 
qu’il aurait reçue à cette fin. — La clause que la rémunération 
sera d’une part considérable de la succession, par exemple le 
tiers, est censée stipulée à la condition implicite, mais essentielle, 
qu’il s’agisse bien d'un secret absolu, dont nul autre que le révé
lateur ne parviendrait à obtenir la connaissance. — Si, au con
traire, il s’agit d'un secret purement relatif, accessible à toute 
personne diligente, il y a lieu d’appliquer l’article 1163 du code 
civil, et de déterminer les limites de la rémunération que l'inté
ressé aurait lixée s’il avait connu la nature du secret. 885

------- Interprétation des conventions. — Clauses claires
et  pr écises . —  Exécution contraire , inopérante . L'une des 
parties ne peut opposer à la manisfestation et à l’accord des 
volontés, qui se sont clairement révélés lors de la formation du
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contrat, la prétendue exécution donnée à celui-ci dans la suite 
par l’autre partie. — Une interprétation de cette nature ne peut 
être admise que dans deux hypothèses : soit lorsque la conven
tion est muette sur certains points et qu’il s’agit de combler les 
lacunes qu’elle présente, soit lorsque les termes employés par les 
parties sont ambigus. 459

------ - Gestion d’a ffa ires . —  P ayement. —  P reuve  par
témoins . —  Interets  des avances . L’origine des deniers au 
moyen desquels le gérant d'affaires a payé, peut être prouvée par 
lui-même, par témoins ou par présomptions. — Le gérant 
d’atiaires qui paye une dette, a droit aux intérêts de ses avances 
du jour de payement, dans la mesure de l’utilité que le maître 
en a tiré. 1441

----- Extinction. — P ayement. — P reu v e . Lorsque, sur
l’action en payement d’une créance, le juge du tond, sans mécon
naître l’existence de celle-ci, déboute le demandeur, en disant 
que « la dette a pu être eleinte par compensation et que, s’agis- 
« sant d’un solde de compte, aucune imputation n’a été faite », 
cette décision vise l’article 1315 du code civil, d’après lequel 
celui qui se prétend libéré doit justifier du payement ou du fait 
qui a produit l’extinction de son obligation. 311

-------Vente de po rtrait s . —  Défen se . —  Inte rp rétation .
Celui qui s’engage, à partir d’une date déterminée, à ne faire des 
portraits que pour compte d’une personne indiquée et à ne livrer 
qu’à lui seul ces portraits, d’un type convenu et avec certaines 
indications delermtnees, ne s’interdit pas de vendre à autrui, 
après celte date, les portraits, même d’un type convenu, qu’il 
aurait faits antérieurement, en écoulant le stock qui lui restait à 
celte même date. — On ne pourrait sur ce fait fonder une de
mande en résiliation de la convention. 452

----- De la compensation dans les ventes volontaires d’immeu
bles hypothéqués. 273

ORGANISATION JUDICIAIRE. — Cour d’a p p e l . —  Cérémo
nie pu bli que . —  Assistance. —  Droit de vote . —  Ministère 
public . — Annulation d 'office . Ne constitue pas un acte des 
juges, dans le sens .le l’article 80 de la lui du 27 ventôse an Vlll, 
susceptible d’annulation par la cour de cassation, la délibération 
d’une cour d'appel sur l’opportunité de se rendre à un Te Deum 
célébré à la demande du gouvernement. — 11 est au pouvuir de 
la cour d’appel de refuser d’admettre le parquet au vote sur cette 
résolution. 100

-------Délit  des magistrats. —  Cour d’a p p e l . —■ Composi
tion . Malgié la loi du 4 septembre 1391, qui réduit le nombre 
des conseillers des chambres correctionnelles à trois, la cour 
d’appel doit continuel1 à siéger au nombre de ci.1 q conseillers 
pour juger correctionnellement les délits imputés aux magis
trats.-------------------------------------------------------------------- 402

-------Dis cipline . —  Chambres réunies de la cour de cas
sation. —  J uge consulaire. —  Déchéance . —  P ublicité . 
La cour de cassation peut prononcer la decheance d’un juge con
sulaire condamné à des peines coneclioiinelles, telles que la 
banqueroute simple ou l’abus de confiance. — La cour siège, en 
ce cas, chambres reunies. — Les débats ont lieu en la chambre 
du conseil, mats la sentence est prononcée en séance pu
blique.-----------------------------------------------------------------1404

----- La question de l’organisation et de la composition des
tribunaux consulaires en Relgique. 1039

-------Discours  p rononcé  p a r  M. Leclercq , p ro c u re u r  général
près la cour supérieure de justice, séant à Liege, à l’audience de 
rentrée de la cour, le 1e1' octobre 1323, et dont elle a ordonné 
l’impression. 1102

----- Mémoire pour le commerce de Liège, en réponse au dis
cours de M. le procureur général près la cour supérieure de jus
tice de cette ville. 1114

----- Nos tribunaux militaires. 881

OUTRAGE. — Ministère public . —  Exception de l’arti
cle 452 DU CODE PENAL. — INAPPLICABILITÉ, ----- PORTÉE.
L article 452 du code \ enal ne peut être interprété en ce sens 
que l'on pourrait impunément outrager le ministère public à 
l’audience. — En tout cas, cet article n’est applicable que pour 
autant que les propos incrimines aient été proférés au cours de 
l’instruction d'une ailaire dont le tribunal était saisi. 349

-------Chef  manoeuvre au chemin de fer  de l’Éta t . Un chef
manœuvre au chemin de fer de l’Etat appartient à la categorie 
des personnes ayant un caractère public et peut, dès lors, luire 
l’objet de l’outiage prévu par l’article 278 du code pénal. 1486

1G55

P
PARTAGE. — Société . — L iquidation. —  Incident. — Tr i 

bunal saisi . Si un tribunal de commerce est saisi d’une action 
en liquidation et partage d’une société ou communauté de fait, la 
demande formée ensuite devant un autre tribunal de commerce, 
par l’un des associés, en réparation du dommage prétendument 
causé à la société par son coassocié, n’est qu’un incident de l’ac
tion en partage, laquelle est indivisible, et doit être renvoyée 
devant le tribunal saisi de cette action. 1404

-------Opposition . —  Créancier . —  Contestation sur  la
qualité . —  P artage d’ascendant. —  Don manuel. —  P a r 
tage SUPPLÉMENTAIRE. —  FRAUDE. —  FRAIS ET DÉPENS. Celui 
qui ayant, comme créancier, fait opposition à partage, a été 
sommé d’assister aux opérations et a, comme te), formulé des 
contredits sur lesquels il a été statué en première instance, ne 
peut plus être tenu, sur la dénégation de la qualité de créancier, 
de produire en appel la preuve de celle ci. — Le partage d’as
cendant peut être valablement fait sous forme de dons manuels, 
lorsqu’il ne porte que sur des deniers et effets mobiliers. 
Après un tel partage, il ne peut plus y avoir lieu, au décès de 
l’ascendant, qu’à un partage supplémentaire laissant subsister les 
effets du premier. — 11 incombe au créancier, opposant à par
tage. de prouver, non pas seulement le préjudice, mais la fraude 
dans le chef des copartageants. — En matière d’opposition à 
partage par le créancier d’un des copartageants, ceux-ci doivent 
supporter les frais de timbre et d’enregistrement de l’écrit qui, 
justifiant leurs prétentions et le partage, n’a été produit qu’après 
contredits et renvoi des parties devant le juge-commissaire, 
comme aussi les frais de procédure jusqu’à ce renvoi. 378

— —  D’ascendant. —  Vali dité . Constituent un partage d’as
cendant, les donation et partage réalisés par actes séparés, lors
qu’il résulte du préambule de l’acte de donation, que le père, en 
faisant donation de tous scs biens à ses enfants collectivement, 
n’avait d’autre but que de faciliter le partage entre eux; il im
porte peu que la division matérielle n’ait été opérée par les 
enfants que postérieurement, en l’absence de leur auteur, si 
ceux-ci n’ont fait que suivre les instructions de leur père, dont le 
partage est en réalité l’œuvre morale. 181

-------Créancier . — Action en p a r t a g e . —  Intérêt minime.
Le juge ne peut, sous prétexte que l’intérêt du créancier est 
minime, lui refuser le droit d'exercer, au nom de son débiteur, 
une action en partage. 1463

----- Rectification . — Action en rescision . Le jugement
qui, après un partage consommé, déclare non recevable une 
demande en reclilication de ci t acte, sauf au demandeur à agir 
en nullité ou en rescision par action principale, n’engendre pas 
une exception de chose jugée contre cette action ultérieurement 
intentée, bien que celle-ci tende au même but que la demande 
en rectification. — Est recevable, l’action en rescision de partage 
fondée sur ce que les droits des parties ont été faussement appré
ciés. 593

------- Immeuble. —  Min eur . —  Impartageabilité. —  Nomi
nation d’ex p e r t s . — Compétence. Lorsque les majeurs et les 
mineurs, coïiiléressés dans un partage, sont en désaccord sur 
l'impartageabilité des immeubles en nature, l’intérêt des mineurs 
et l’économie des frais de procédure commandent d’ordonner 
leur renvoi devant le juge de paix, pour être statué sur la dési
gnation d’experts. 96

-------Eviction. —  Garantie . —  Calcul de l’indemnité. Au
cas d’éviction d’un immeuble compris au lot d’un des coparta
geants, l'indemnité doit se calculer d’après la valeur au jour du 
partage, et non point de l’éviction. 449

----- Partage de diverses masses. — Système administratif
illégal. 417

----- V. Degrés de juridiction. — Demande nouvelle. — Indi
vision.

PATENTE. — Société anonyme. —  Sens des mots « bén é
fices  » et  « bénéfices imposables . » —  Capital  social
entamé. — Diminution de p e r t e . I.es sociétés anonymes, dont 
le capital est entamé, ne doivent point le droit de patente sur les 
sommes qu’elles laissent en commun pour le reconstituer.— Elles 
ne doivent le droit de patente que sur les bénéfices tels qu’ils sont 
définis par l’article 3, alinéa 2, de la loi du 22 janvier 1849. 
La diminution de perte n’est pas un bénéfice imposable dans le 
sens de cette disposition. •— Si l’alinéa 1er de l’article 3 dispose
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que le droit de patente des sociétés anonymes est fixé à raison de 
leurs « bénéfices annuels, » il r.e peut être séparé de l'alinea 2, 
qui dit ce que la loi entend par« bénéfices. » 11 signifie seulement 
que les bénéfices, imposables aux termes de l’alinéa 2, doivent 
supporter l’impôt à la fin de chaque exercice, dès qu’ils sont 
établis. 1393

-------S ociété  anonyme. —  Sens du mot « bénéfices ».
Capital social  (intégralité). —  Annualité de la pa ten te . 
Le droit de patente des sociétés anonymes ne peut porter que sur 
les bénéfices, et il n’existe pas de bénéfices aussi longtemps que 
le capital social, entamé par des perles, n’est pas reconstitué dans 
son intégralité. — Le principe de l’annualité de la patente ne 
s’oppose pas à cette solution. 801

-----Su rtaxe  : intérêts  moratoires. Le co n tr ibuab le  s u r 
taxé en m a t iè re  de patente  a d ro i t  aux in térê ts  m orato ires  de la 
somme d o n t  la res t i tu t ion  es t o rdonnée  à son profit . 728

-----Droit  de licence . — Iîégai .ade accidentelle . Le droi
de licence établi pour le débit de boissons alcooliques n’est point 
dû à charge de celui qui, patenté seulement pour le débit de la 
bicre, a régalé deux de ses amis dans son cabaret pour fêter la 
guérison de sa femme, sans vendre ou livrer autrement des bois
sons spiritueuses. 137 U

-----V. Elections. — Règlement communal. — Société com
merciale.

PAYEMENT. — Mandat . —  Refus de visa . —  Non-i .ib éra- 
tion. —  Ap p e l  en garantie de l’agent du tr é so r . —  Lncom
PÉTENCE DES TRIBUNAUX. —  COUR DES COMPTES. —  SaISIE-ARRET.
Une administration publique n’est pas libérée par la délivrance 
d’un mandat de payement, s'il ne peut recevoir son exécution. 
Un agent du trésor qui a refusé de viser un mandat de payement, 
ne peut être appelé en garantie par la province, sur une assigna
tion en payement dirigée contre elle. — Il n’est justiciable que 
delà cour des comptes, pour tout ce qui concerne sa gestion, à 
l’exclusion des tribunaux ordinaires. — L'article 9 du décret du 
18 août 1807, spécial au cas de saisie-arrêt, n’a trait qu'aux 
obligations du comptable vis-à-vis des tiers, et aucunement à ses 
rapports avec l’administration publique dont il est le manda
taire. 679

----- Imputation . — Intention. Lorsque aucune disposition
légale n’y forme obstacle, l’imputation des pavements doit se 
faire, avant tout, conformément aux intentions des parties. 1301

PEINE. — V. Cassation criminelle. — Condamnation condi
tionnelle. — Délit militaire. — Libération conditionnelle. 
Règlement communal.

PÉREMPTION. — Société anonyme en liquidation. —  Actes 
de pou rsuite . —  Solidarité . —  Avoué. —  Dé p o r t . —  Inte r
vention. —  Défaut faute  de conclure . — Dép en s . Lorsqu’un 
jugement condamne à certaine somme les liquidateurs d’une 
société anonyme solidairement, et, en outre, subsidiairement, à 
la même somme, pour le cas où ils se seraient dégarnis des 
valeurs sociales, les liquidateurs en nom personnel aussi solidai
rement; que toutes les parties condamnées ayant appelé, les 
héritiers des liquidateurs décédés ont fait juger que la société 
n’était plus au procès et que l’intimé était tenu de l’y faire être ; 
quoique cet arrêt reste sans suite, et qu’aucun acte de procédure 
ne soit fait au nom de la société pendant plus de trois ans, si 
un acte de procédure a été notifié par les héritiers dans ce délai, 
la péremption d’instance ne peut être obtenue contre la société. 
Bien que l'avoué qui s’est constitué pour une société anonyme en 
liquidation, appelante, ait notifié le décès des liquidateurs, la 
requête en péremption d’instance lui est valablement notifiée, et, 
nonobstant son déport, il représente la société au débat sur cette 
requête; il y a lieu, en ce cas, s’il déclare n’intervenir qu’en nom 
personnel, de statuer par défaut faute de conclure à l’égard de la 
société, en condamnant l’avoué personnellement aux dépens de 
son intervention. 5

PLAINTE. — V. Action publique.

POSSESSION. — V. Prescription civile.

POSTES. — Refus de transport . —  Nullité de contrat. 
P ublication por nographique . Si, par l’article 48 de la loi du 
30 mai 1879, l’administration des postes est déchargée de toute 
responsabilité à raison des services qui lui sonl confiés hors les 
cas spécialement prévus en cette loi, cette irresponsabilité n’a pas 
trait au refus de contracter ou d’exécuter un contrat existant, et 
ne fournit aucune fin de non-recevoir contre l'action motivée sur
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ce refus. — L'administration des postes et chemins de fer, pas 
plus qu’un particulier, ne peut être contrainte de transporter des 
publications exploitant des passions malsaines et des goûts dépra
vés, et attentatoires aux bonnes mœurs et à l’ordre public. 696

PRESCRIPTION. — V. Action civile. — Cassation criminelle. 
Délit militaire. — Fondation. — Intérêts. ■— Révision. — Suc
cession (droits de). — Usages forestiers.

PRESCRIPTION CIVILE. — Contrat de transport . —  Bles
sures par imprudence. —  R envoi. Une action en réparation 
du dommage occasionné par un accident de chemin de fer ayant 
causé des lésions corporelles à un voyageur, action motivée sur 
la non-exécution des obligations que le contrat de transport im
pose au voiturier, est néanmoins soumise à la prescription d’or
dre public édictée pour les actions civiles en réparation du 
dommage causé par une infraction. — N’échappe pas à la 
prescription pénale, le demandeur qui déguise son action en 
responsabilité sous la forme de demande en garantie, en passant 
sous silence le caractère délictueux de l’acte dont il se se plaint. 
Toute taule qui a pour résultat involontaire une lésion corporelle, 
est délit; et toute demande en réparation du dommage subi 
se prescrit par le même délai que l'action publique. 1427, 1537

----- Action civile . —  Délit . — L’action par laquelle on
réclame de l'Etat la réparation d’un préjudice souffert par une 
faute imputable à ses préposés, et qui a entraîné mort d'homme, 
est soumise à la même prescription que faction publique pour 
homicide involontaire. 1425

-------Usucapion. —  Communauté. —  P ossession, par  la
VEUVE, DE LA PART DU MARI DÉFUNT. —  PREUVE TESTIMO
NIALE. Pour qu’une veuve puisse invoquer la possession suffisante 
pour acquérir la prescription de l’article 816 du code civil, il 
faut qu’elle ait possédé la part de son défunt mari dans la com
munauté, à titre de propriétaire, pour elle-même, et en mécon
naissant le titre et la qualité des héritiers de son mari. — Si la 
preuve par témoins d’un dépôt volontaire dépassant 150 francs 
n’est pas admissible, il n’en est pas de même lorsque les faits 
allégués ne supposent pas nécessairement l’existence de pareil 
contrat, mais impliquent, au contraire, l'éventualité d’autres 
situation juridiques, conciliables avec la preuve testimoniale, tel 
qu'un quasi-contrat de gestion d’affaires ou un fait unilatéral, de 
quelque nature qu’il soit. 1363

----- Impôt . — Ba illeur . — P ren eu r . La prescr ip t ion
triennale établie par les articles 149 et 150 de la loi du 3 frimaire 
an VU et 17 de l'arrêté du 16 thermidor an VIII, ne peut être 
invoquée que dans les relalions existant entre les revenus des 
impôts et les contribuables. Elle ne peut être opposée dans les 
rapports entre bailleur et preneur. — La prescription quinquen
nale de l'article 2277 du code civil, est applicable dans le cas où 
le preneur a pris l’engagement, dans le bail, de payer la contribu
tion foncière qui est une charge de la propriété. — Cette pres
tation se confond alors avec celles qui représentent l’équivalent 
(le la jouissance promise ; elle fait partie du loyer dont elle 
n’est que l'accessoire et est, par suite, soumise à la même pres
cription. 459

—— Eff et  de commerce. — Déla i . — Loi applicable . Le 
délai de prescription applicable en matière de lettres de change, 
n’est pas déierminé, en général, par la loi du lieu de payement. 
La loi devant régir cette prescription, est celle en venu de laquelle 
le débiteur est poursuivi, puisqu’elle doit permettre de décider 
si l’action elle-même doit être accueillie par le juge. 392

----- Action. — Agent diplomatique b elge . — Loi natio
nale . Un agent diplomatique belge ne pouvant être actionné 
qu’en Belgique et en vertu de la loi de ce pays, ne peut, s’il 
veut invoquer la prescription pour se défendre contre l’action 
lui intentée, se prévaloir que des délais établis par sa loi natio
nale.--------------------------------------------------------------------- 392

----- De l’acquisition des meubles par la possession. 17

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — « Dies a quo ». Les 
mol= « à compter du jour où le délit a été commis ». excluent 
le ju in  où le fait a été perpétré du calcul du delai pour la pres
cription. 660

PRESSE. — Domicile de l’aute ur . —  Question au jury . 
En matière de presse, la question du domicile de fauteur doit 
être résolue par la cour d’assises et non par le jury.—Le domicile 
dont parle l’article 18 de la Constitution, est le domicile légal tel 
qu’il est caractérisé par les dispositions du code civil. 1454



------- R e s p o n s a b i l i t é .  —  L i m i t e  d u  d r o i t  d u  r e p o r t e r .
En admettant qu’il puisse être permis aux journalistes de livrer à 
la publicité des actes d'instruction dirigés contre une personne, 
ils ne peuvent, sans engager leur responsabilité, préciser des 
accusations encore dépourvues de preuve. 541

----- D i v u l g a t i o n  d e  d é l i t . — R e s p o n s a b i l i t é . La publica
tion d’un article qui représente une personne comme coupable, 
alors qu’elle n’est que prévenue, et qui livre à la malignité publi
que des particularités d’une nature privée destinées à rester 
secrètes aussi longtemps qu’une mise en prévention n’a pas été 
prononcée, engage la responsabilité du journaliste. 1359

PREUVE. — P r é s o m p t i o n s . —  I n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e . 
I n d i v i s i b i l i t é  d e s  d é c l a r a t i o n s . 11 est permis de se prévaloir, 
devant la juridiction commerciale, contre une personne, des 
déclarations quelles a faites devant un officier de la police ju
diciaire, agissant conformément au réquisitoire du juge d’instruc
tion compétent à l’occasion de poursuites entamées contre un 
tiers. — La personne qui veut invoquer ces déclarations, doit les 
prendre telles qu’elles ont été faites et ne peut les scinder pour 
en retenir que ce qui lui est favorable. 236

----- E n q u ê t e . — A d m i s s i o n . — P o u v o i r  d u  j u g e . La l o i
n’oblige pas le juge ïi ordonner, dans tous les cas, la preuve des 
faits posés (levant lui et déniés par la partie adverse ; l’art. 253 
du code de procédure civile lui en laisse la faculté. — Le juge 
doit s’abstenir d’en ordonner la vérification, soit lorsque les 
faits cotés sont controuvés par les documents du procès, soit 
lorsqu’il estime que leur vérification serait inutile pour la déci
sion du litige. 263

------- A g e n t  d e  c h a n g e . —  L i v r e  d e  c o m m e r c e . —  A b s e n c e

d e  v i s a . Des livres de commerce tenus avec soin et méthode 
peuvent servir à compléter un commencement de preuve par 
écrit reconnu constant, même lorsque ces livres ne sont ni cotés 
ni paraphés conformément aux articles 65 du nouveau code de 
commerce et 18 de la loi du 13 décembre 1872. 1149

PREUVE TESTIMONIALE. — V e n t e  s i m u l é e . —  D é c l a r a t i o n  
f r a u d u l e u s e . La veuve et l’enfant d u  défunt, qui, pour les frus
trer, a déclaré par écrit avoir reçu 1,500 francs, peuvent, lors 
d’une action en restitution de cette somme, attaquer cette décla
ration et en démontrer le caractère frauduleux. — N’ayant pu, à 
ce point de vue, se procurer une preuve littérale, il leur est per
mis d’en faire la preuve par toutes voies de droit et même par 
présomptions. 827

------- D o l . —  Ca u s e  f a u s s e . —  In t e r r o g a t o i r e  s u r  f a i t s

e t  a r t i c i .e s . Le dol ne constitue une cause de nullité et ne 
peut être établi par témoins que lorsqu’il est concomitant 
à l’acte, c’est-à-dire lorsqu’il en a été le motif déterminant. —Par 
fausse cause, il faut entendre la cause erronée ou l’erreur sur la 
cause, c’est-b-dire sur la substance même de la chose qui fait 
l’objet de l’acte. — L’interrogatoire sur faits et articles constitue 
un commencement de preuve par écrit autorisant la preuve testi
moniale. if  75

PRIVILÈGE. — V. Faillite. — Nantissement.

PROCÈS TEMERAIRE. — V. Compétence commerciale. — Con
currence déloyale. — Responsabilité,

PRO DEO. — D é f e n d e u r . — D e m a n d e  d e  « i>r o  d e o  » p r o d u i t e  
a  l ’a u d i e n c e .  — R e j e t .  L’article 7 de la loi du 30 juillet 1889 
ne peut recevoir d’application que si le demandeur lui-même a 
formulé une demande de « pro Deo ».—En effet, il ressort de l’éco
nomie de la loi qu’il n’est pas permis aux parties de débattre une 
demande en « pro Deo » devant d’autres juges que les juges-com
missaires. — Les mots : « devant le juge saisi de la demande », 
employés par l’article 7 ,  signifient donc : « devant les juges- 
« commissaires saisis de la demande en « pro Deo »». 122

------- D é f e n d e u r . —  D e m a n d e  a  l ’ a u d i e n c e . —  E x p o s é  v e r 
b a l . — N o n - r e c e v a b i l i t é . L’article 7 de la loi du 30 juillet 
1889 ne peut recevoir d’application que si le demandeur lui- 
même a sollicité la faveur du « pro Deo ».— Par les mots: «juge 
« saisi de la demande », cet article entend désigner les juges- 
commissaires saisis de la demande en « pro Deo » du demandeur. 
La législation sur le « pro Deo » touche à l’ordre public. 123

------- C a i s s e  d e  p r é v o y a n c e . —  P r o c é d u r e  o r d i n a i r e .
A p p r é c i a t i o n  d e  l ’i n d i g e n c e  p a r  l e  j u g e  s a i s i . Les caisses de 
prévoyance ne peuvent être admises à plaider gratis, que si elles 
fournissent les pièces exigées par la loi pour justifier de leur état 
d’indigence. —■ La loi du 28 mars 1868 et l’arrêté royal du
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17 août 1874 ne leur octroyent pas, de plein droit, la faveur de 
plaider au « pro Deo ». 119

PROPRIÉTÉ. — C a i s s e  d ’é p a r g n e . —  L i v r e t . —  In d i c a t i o n s  
i n s u f f i s a n t e s . —  P r e u v e . Un livret de la Caisse d’épargne constitue 
en principe un titre nominatif, et le remboursement des sommes 
inscrites ne peut se faire qu’au titulaire, jusqu’à ce qu’il soit 
établi que d’autres ont droit à ces sommes. — Le dépôt ne con
stituant pas à lui seul la preuve de la propriété des deniers versés 
dans le chef du déposant, il y a lieu d’admettre la preuve de tous 
les faits qui sont de nature à établir cette propriété ; une pareille 
preuve ne tend pas à prouver contre et outre le contenu du livret, 
mais à dissiper le doute qui résulte de son insuffisance. 420

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE ET LITTÉRAIRE. — Co n t r a v e n 
t i o n . —  S o c i é t é . —  P r é s i d e n t . —  F ê t e . —  Or c h e s t r e . 
Lorsque le président d’une société d’agrément, dans l’espèce un 
club de cyclistes, a organisé un concours et a traité avec un chef 
d’orchestre qui a fait exécuter pendant le concours des morceaux 
de son choix, sans aucune intervention du président, ce dernier 
ne peut être considéré comme ayant personnellement contrevenu 
aux prescriptions de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’au
teur. 397

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — V. Contrefaçon.

PRUD’HOMMES. — V. Avocat. — Compétence. — Élections.

PUISSANCE PATERNELLE. — E n f a n t  n a t u r e l . — In s t r u c 
t i o n ,  é d u c a t i o n . —  P o u v o i r  d i s c r é t i o n n a i r e  d e s  t r i b u n a u x . 
11 appartient aux tribunaux, en cas de dissentiment des parents, 
de prescrire les mesures à prendre pour l’instruction et l’éduca
tion des enfants naturels, suivant leur intérêt. — En principe, le 
droit de garde du père doit primer celui de la mère. — 11 y a 
lieu de régler le droit de visite de la mère au pensionnat et pen
dant les vacances. 1448

----- D é c h é a n c e . — O r d r e  p u b l i c . La puissance paternelle
est d’ordre public. — En dehors du cas prévu par les articles 379 
et 382 du code pénal, aucune loi ne permet au juge de pronon
cer la déchéance de la puissance paternelle. 1059

------- M o d i f i c a t i o n s . —  A t t r i b u t i o n  a  u n  t i e r s . —  M i n i s 
t è r e  p u b l i c . Si les tribunaux ne peuvent prononcer la déchéance 
de la puissance paternelle, il leur appartient de restreindre, de 
modifier et même d’enlever aux parents l’exercice des attributs 
de cette puissance, notamment des droits de garde, de correction 
et d’administration légale des biens. — Les tribunaux peuvent 
conférer ces droits à un tiers; en cas de refus ou d'empêchement 
de celui-ci, il est pourvu à son remplacement sur requête pré
sentée par le ministère public. 773
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RÉBELLION. — V. Légitime défense.

RECEL. — V. Succession.

RECONVENTION. — D e m a n d e  p r i n c i p a l e . —  A b s e n c e  d e  
c o n n e x i t é . —  P r ê t . —  Q u a s i - d é l i t . Une demande reconven
tionnelle ne doit pas nécessairement procéder de la même cause 
que la demande principale. Mais il faut, pour qu’elle soit rece
vable, qu’elle lui soit connexe. — 11 n’existe aucune connexité 
entre une demande tendante au remboursement d’un prêt, et une 
demande en dommages-intérêts fondée sur un quasi-délit. 556

RÉCUSATION. — V. Arbitrage.

RÉFÉRÉ. — V e n t e  d e  g r a i n e s  d e s t i n é e s  a  l ’e n s e m e n c e m e n t . 
L i e u  d ’e x é c u t i o n  d e s  o b l i g a t i o n s  d u  v e n d e u r . Dans un marché 
portant sur des grains de froment qui étaient destinés et ont été 
employés à l’ensemencement de biens ruraux, le lieu où l’obliga
tion a dû recevoir son exécution est là où les semences devaient 
produire leur effet naturel et utile par leur transformation en 
céréales. — L’acheteur qui croit avoir à se plaindre de l’inexécu
tion par le vendeur de son obligation, pourra, en conséquence, 
assigner celui-ci en référé devant le juge de cette localité pour 
voir ordonner les mesures que l’urgence pourrait nécessiter. 1262

------- S u c c e s s i o n  i n d i v i s e . —  A d m i n i s t r a t e u r  p r o v i s o i r e .
Le juge de référé ne peut, en cas de désaccord des parties, con
férer à l’administrateur provisoire d’une succession indivise 
litigieuse, l’administration générale de cette succession jusqu’à sa 
liquidation définitive. 553
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RÉGLEMENT COMMUNAL.—Agent compétent pour dresser
P R O C È S - V E R B A L .  —  R É Q U I S I T O I R E  S P É C I A L  E T  E X P R È S .  —  G E N 

D A R M E R I E .  Les contraventions aux règlements de police commu
naux peuvent seulement être constatées par les agents de la 
police locale, et par les autres agents de la force publique munis 
d’un réquisitoire exprès et spécial du bourgmestre ou de l'échevin 
de police délégué. — Elles ne sont ni légalement, ni régulière
ment constatées par un procès-verbal dressé par un brigadier de 
gendarmerie et un gendarme agissant sans réquisitoire de l'auto
rité locale. 878

------Commissaire de police. — Délégation. — Légalité.
Le règlement communal portant défense aux cabaretiers de don
ner à danser chez eux, sans une permission spéciale du commis
saire de police de leur section, ne méconnaît ni le droit 
constitutionnel de s’assembler paisiblement, ni la liberté du 
commerce, et il ne porte pas atteinte au pouvoir du bourg
mestre. 172

------Taux légal des peines. — Contravention de police.
Contravention fiscale. — Peine de police. — Peine cor
rectionnelle. — Connexité. — Juridiction compétente. Les 
conseils communaux peuvent comminer des peines excédant 
celles de police s’ils y sont autorisés par une loi spéciale, fût-elle 
antérieure à la loi communale. — Le tribunal correctionnel est, 
à l’exclusion de celui de police, compétent pour prononcer ces 
peines. — Le juge de police qui a à connaître d’une double con
travention, la première punissable de peines de police, la seconde 
de peines correctionnelles, doit, en ce qui concerne cette dernière, 
se déclarer incompétent. —• La circonstance que ces contraven
tions sont connexes, ne l’autoriserait pas à les renvoyer toutes 
les deux au tribunal correctionnel. 829

------Taxe communale. — Privilège. — Inconstitutionna-
lité. Si un règlement communal qui établit une taxe, exempte 
de celle-ci quelques cabaretiers déterminés par le lieu qu’ils 
habitent, cette disposition est inconstitutionnelle et emporte la 
nullité du règlement. 1409

------Viandes de boucherie. — Jugement. — Expédition.
Défaut de date. — Nullité. L’arrêté royal du 7 février 1893, 
limitant le droit qu’ont les communes de procéder à leurs frais à 
une seconde expertise des viandes de boucherie déjà expertisées 
dans une autre commune, est légal et obligatoire, et emporte 
abrogation de l’article 23 du règlement de Bruxelles du 9 février 
1891. — Le jugement d’un tribunal correctionnel, statuant sur 
l’appel d’un jugement de police dont la date n’est pas constatée 
par l’expédition produite, est nul à défaut de preuve que l’appel 
ait été interjeté dans le délai légal. — 11 y a lieu, néanmoins, à 
renvoi pour être statué sur l'appel. 1487

------ Viandes de boucherie. — Taxe d’expertise. — Refus
de payement. — Peine de police. Constitue une contravention 
punissable des peines de police prévues par la loi du 4 août 1890, 
le fait de refuser de payer au receveur communal une taxe régu
lièrement établie pour assurer l’expertise des viandes de bouche
rie. 1403

------Police. — Voie publique. — Colportage. — Liberté
du commerce. — Patente. Le règlement de police communale 
portant défense d’exercer sur la voie publique une profession qui, 
comme celle de colporteur, ne peut être exercée que sur la voie 
publique, est contraire à l’article 2 de la loi sur la patente du 
21 mai 1819, et n’est pas obligatoire. 123

-----Colporteur. — Autorisation. — Légalité. Kst légal,
le règlement communal portant défense d’exercer la profession 
de colporteur stationnant sur la voie publique, sans autorisation 
de l’autorité compétente. 661

-----Logeur. — Déclaration. Est illégal, le règlement
communal de la ville de Bruxelles portant que « tout proprié- 
« taire, tout usufruitier, tout locataire principal, qui donnent en 
« location des parties de maison, appartements ou chambres, 
« quiconque reçoit à demeure des pensionnaires, concierges, 
« ouvriers ou autres personnes de la même catégorie, doit en 
« faire la déclaration par écrit, au bureau de la population, et 
« ce, dans les trois jours de l’entrée en jouissance du nouveau 
« locataire, sous-locataire, etc... » 170

------Circulation avec voitures. — Expropriation. — En 
clave. Lorsqu’un règlement communal interdit la circulation 
avec chevaux et voitures sur le chemin de moins de deux mètres 
de largeur, celui qui a contrevenu à cette défense, n’étant que 
locataire d’un immeuble joignant le chemin, n’est pas recevable 
à se prévaloir, contre la partie publique, de ce que le règlement
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constituerait une expropriation sans indemnité et de ce que le 
fonds serait enclavé. 169

-------Force obligatoire . —  P ublication. —  P r eu v e .
Création de nouvelles rues . —  P ourvoi. —  Non-recevabi
lité . Le juge de répression devant lequel l’application d’un 
règlement communal est réclamé, ne peut, en l’absence de toute 
contestation sur la force obligatoire de ce règlement, refuser de 
l’appliquer par le motif que rien au procès ne démontre que ce 
règlement aurait été publié régulièrement. — 11 en est surtout 
ainsi, lorsqu’il s’agit d’un règlement de police d'une ville impor
tante et que ce règlement ligure au Bulletin communal. — Le 
règlement général de police relatif à la circulation sur la voirie, 
s’applique à toutes les voies de communication, sans distinction 
entre les rues, promenades, existant au moment où le règlement 
a été porté et celles qui ont été créées postérieurement. — Est 
non recevable, le pourvoi qui, fondé sur le défaut de force obli
gatoire d’un règlement communal, exige l'examen de circon
stances de fait non constatées par le juge du fond. 424

-------Jeu de hasard . —  Maison h abitée . —  Voie pu bliqu e .
Illégalité . Est illégal, le règlement communal de police qui 
défend de jouer des jeux de hasard en quelque endroit que ce 
soit, même à l’intérieur de propriétés privées (dans l’espèce, dans 
les dépendances d’une maison habitée), si le fait peut être aperçu 
de la voie publique. 910

------ Police communale. — Des règlements subordonnant à
l’autorisation du bourgmestre le colportage de journaux sur la 
voie publique. 319

-----V. Taxe communale. — Voirie.

RÉGLEMENT DE JUGES. — V. Instruction criminelle.

RÉGLEMENT PROVINCIAL. — V. E a u x .

RENTE. — V. Bureau de bienfaisance. — Expropriation pour 
cause d’utilité publique.

RENTE VIAGÈRE. — Gratuité . —  Preu v e . On ne peut 
trouver la preuve de la gratuité d’une rente viagère dans l’unique 
fait de l’absence de prestation ou de charge à fournir en retour 
de la rente promise. — Celui qui émet une semblable allégation, 
doit l’établir par d’autres moyens. 1203

-----V. Demande nouvelle.

RESPONSABILITÉ. — Éta t . —  Caisse de secours. —  Mé 
decin. L’Etat n’est pas responsable des fautes que commettent, 
dans l’exercice de leur profession, les médecins par lui agréés 
conformément au règlement de la caisse de secours en faveur 
des ouvriers de ses chemins de fer. 1148

-----Chemin de f e r . —  P assage a niveau. — Eta t . Quand
l’Etat a supprimé les barrières d’un passage à niveau et le garde 
préposé à leur service, qu’aucune lumière n’était placée pour 
permettre au machiniste du train de distinguer si la voie était 
obstruée et d’arrêter, le cas échéant, le train, qu’aucune instruc
tion ne lui avait été donnée pour ralentir la marche du train, 
qu’enfin, aucun garde-barrière n’avait mission de l’avertir de la 
présence d’un objet sur la voie, cette absence de surveillance 
constitue une faute dont l'Etat doit être rendu responsable. 199

-------Accident de chemin de f e r . —  Action du contrat .
Héritiers  de la victime. — Dommages-in térêts . L’action en 
dommages-intérêts que les héritiers de la victime d’un accident 
de chemin de fer fondent, non sur l’article 1382 du code civil, 
mais sur le contrat de transport avenu entre leur auteur et l'Etat 
transporteur, ne peut tendre qu’à la réparation du préjudice que 
leur auteur, fictivement continué, aurait pu réclamer personnel
lement. — Statue souverainement, l’arrêt qui détermine les élé
ments du dommage personnel, allégué par les héritiers, et le 
préjudice qui a atteint directement leur auteur et son patrimoine. 
La recherche des suites que l’usage et l’équité donnent au con
trat de transport, rentre dans la mission exclusive du juge du 
fond. — Statue de même souverainement, le juge du fond qui, 
tout en déclarant que les frais funéraires sont une charge de la 
succession, les considère néanmoins comme n’étant point un 
dommage éprouvé par la victime. 71

-----Délit ou quasi-d élit . — Successeur particulier . Lors
qu'une société, exploitant un chemin de fer vicinal, cède sa con
cession à une autre société, celle-ci ne peut être considérée que 
comme un successeur particulier de la première, et ne peut être 
recherchée à raison d’un accident antérieur à la cession, survenu 
à un ouvrier qui était au service de la société cédante. 382
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-----Maître. — Domestique. Le maître est civilement res
ponsable des faits dommageables commis par son domestique, 
lorsque celui-ci les a accomplis pendant la durée de son service, 
alors qu'il était en présence et sous l’autorité du maître, pourvu 
toutefois qu’il existe une relation en're l’acte préjudiciable et le 
service auquel le domestique était employé. 1499

-----• Quasi-délit. — Fin de .non-recevoir. En cas de dom
mage subi par un immeuble (dans l’espèce, dégradations causées 
à une culée de pont par un navire), le propriétaire se rend non 
recevable b agir contre l’auteur du dommage, b défaut d’avoir 
fait constater, au préalable et contradictoirement, les dégâts 
causés et les réparations qu’ils nécessiteraient. 47

------Port. —• Dommage. — Force majeure. — Faute.
L’Etat est sans droit b poursuivre la réparation d’un dommage 
aux quais, eslacades, ou autres ouvrages d’un port si la cause en 
est dans un fait de force majeure. — L’article 8 de l’arrêté royal 
du 11 juin est inapplicable b ce cas. — Mais caractérise suffisam
ment la faute et entraîne responsabilité, le fait que le steamer 
qui a causé l'avarie et en avait causé b plus d’une reprise, 
n’obéissait pas au gouvernail. — La présence b bord du navire 
d’un pilote imposé par l’Etat n’a point pour effet de couvrir ou 
d’effacer la responsabilité du capitaine ou de l’armateur. 1576

------Promesse de mariage. — Rupture intempestive.
Faute grave. — Préjudice moral. Celui qui s'engage b la 
légère dans des fiançailles, qui entretient dans le cœur de sa 
fiancée, b l’aide d’une correspondance passionnée, des sentiments 
qu'il ne partage pas et qui encourage des projets de mariage qu’il 
fait avorter au dernier moment, commet une faute grave dont il 
doit réparation. — Dans ce cas, il est tenu non seulement de 
rembourser les dépenses effectuées en vue du mariage, mais 
aussi de réparer le préjudice moral occasionné par son quasi- 
délit. 198

------Erreur judiciaire. — État. — Commettant. — Pré
posé. Doit la réparation du dommage subi par la victime d’une 
erreur judiciaire, l'Etat qui répond comme commettant du fait de 
son préposé, cause de cette erreur. — Est considéré comme ayant 
causé le dommage dans les fonctions auxquelles l'Etat l’a employé, 
le préposé qui, ayant commis un détournement, fait un faux 
témoignage, b la suite duquel un innocent est condamné. — La 
responsabilité de l’Etat, comme commettant, n'est p a s  moins 
étendue que celle des particuliers : elle se justifie spécialement b 
raison des moyens dont il dispose pour s’éclairer sur le mérite 
de ses agents, et b raison des avantages offerts b ceux-ci et lui 
ménageant un choix plus considérable. 4219

------Almanach du commerce. — Profession erronée.
Procès téméraire. L'indication erronée de la profession d’un 
commerçant, dans un almanach de commerce, ne donne ouver
ture b une action en responsabilité que pour autant qu’il y ait eu 
faute imputable et que l'erreur ait causé préjudice.—En l’absence 
de ces conditions, s’il est constaté, en outre, que le réclamant a 
précédemment exercé la profession qui lui est attribuée, et qu’il 
n’a pas fait connaître le changement au journal, son procès doit 
être réputé téméraire. 1446

------Commission de la bourse. — Agent de change.
Imputation d'un fait déshonorant. — Annulation de la 
décision. — Transcription. Une commission de la Bourse n’a 
pas le droit d’adresser b un agent de change des imputations 
déshonorantes non établies. — Pareille décision donne lieu b 
réparation civile et doit être annulée. — Cette annulation résulte 
du jugement, sans qu’il soit permis d’en ordonner la transcription 
sur les registres de ia commission de la Bourse, aucune loi ne lui 
imposant l'obligation de tenir des livres ou registres. — On ne 
peut faire un grief b celui qui s’adresse b la justice d'avoir lui- 
même augmenté ainsi la publicité dont il se plaint. 1353

—•— Vente d’actions. — Demande de renseignements. 
Dol. — Restitution du prix. Se rend coupable de dol, ou tout 
au moins de faute, de nature à donner lieu b la restitution du 
prix, avec les intérêts, celui qui vend des actions d’une société b 
un ami qui l’a consulté b cet égard, alors qu’il connaît la situation 
précaire de la société et s’abstient d’en rien dire. — Il en est 
ainsi, alors même que le gérant a mis les livres de la société b la 
disposition de son ami, s’il est constant que ces livres ne pou
vaient le renseigner exactement. 677

------Banquier. — Traites fictives. — Tiré. — Faute.
Le tiré qui tolère, d'une façon suivie et systématique, la création 
d’une série de traites fictives sur sa maison et qui acquitte régu
lièrement ces traites b leur échéance, au moyen des fonds que 
lui envoie le tireur, est responsable envers le banquier que ces

procédés ont induit en erreur sur le caractère sérieux et réel de 
ces traites. —■ Toutefois, le banquier commet aussi une faute 
qu’atténue celle du tiré, lorsqu’il néglige de faire accepter les 
traites qui lui sont remises b l’escompte : il est surtout inexcusable 
de ne point exiger cette acceptation lorsque le nombre et l’im
portance des effets ne lui permettaient pas de penser que le tiré 
était un petit négociant, ayant répugnance b apposer sa signature 
sur des lettres de change. — A l’action en responsabilité dirigée 
contre le tiré, celui-ci ne peut pas opposer l’adhesion que le 
banquier demandeur aurait donnée au concordat des tireurs; il 
ne peut invoquer, pour contester la recevabilité de cette action, 
ni les articles 1211 et suivants ni l’article 1285 du code civil. 
I.'action en responsabilité a, en effet, une autre base que l’action 
basée sur les traites et, de plus, aux termes de l’article 23 de la 
loi du 29 juin 1887, le concordat préventif de la faillite ne profite 
pas aux coobligés et aux cautions ayant renoncé au bénéfice de 
discussion. 1236

-----Travaux publics. — Accident b un ouvrier du sous-trai
tant. — Responsabilité de l’entrepreneur principal. 353

-----V. Chasse. — Commune. — Diffamation. — Eavx.
Entreprise. — Hospice. — Notaire. — Presse.

REVENDICATION. — V. Culte. — Vente d'immeuble.

REVISION. — Infraction unique. —  Condamnations suc
cessives. —  Conseil de g u er r e . —  P rescript ion . Il y a révi
sion si successivement deux personnes ont été condamnées, Tune 
par la juridiction correctionnelle, l’autre par le conseil de guerre, 
pour le même fait qui n’a eu qu’un seul auteur.—Si les prévenus 
n'appartiennent pas tous deux b l’armée, il y a lieu de les ren
voyer, après cassation, devant la juridiction correctionnelle. 
L’action en révision n'est pas éteinte par le délai de la prescrip
tion de l’action publique, écoulé depuis la première condamna
tion encourue et exécutée. 422

-------Erreur  judiciaire. —  Condamnation correctionnelle.
Décès . L’action en révision est admise en matière correction
nelle. — Si successivement quatre prévenus ont été condamnés 
pour un fait unique qui in’a été commis que par deux personnes, 
il y a lieu b révision. — 11 en estl ainsi, lors même que l’action 
publique se trouverait éteinte b l'égard de l'un des condamnés 
par le décès de celui-ci. 423

-----V. Instruction criminelle.

S
SAISIE-ARRÊT. — Créance non exigible. — Mesure con

servatoire. Le créancier ne peut saisir-arrêter pour une créance 
b terme. — La demande en validité de la saisie-arrêt constitue 
une mesure d'exécution et non une mesure conservatoire. 555

------Dommages intérêts. — Evaluation. — Caisse des
C O N S I G N A T I O N S .  —  F A U T E  D U  D É B I T E U R  S A I S I .  —  T A U X  D E S

intérêts. — Le tiers saisi peut être contraint par le débiteur 
saisi qui conteste devoir, de verser les deniers sur lesquels porte 
la saisie arrêt b la caisse des consignations. — La saisie-arrêt 
frappe d’indisponibilité totale, au regard du saisissant, la créance 
saisie, et non pas seulement b concurrence de la créance que 
prétend avoir le saisissant. — Dans la liquidation des dommages- 
intérêts a xquels est condamné l'auteur d’une saisie-arrêt annu
lée, le juge apprécie jusqu’à quel point les fautes respectives sont 
causes de la perte subie par suite de cette saisie. — Le saisi qui 
n’a pas exigé le versem ent ,  à la caisse des consignations, des 
deniers sur lesquels il y a saisie-arrêt, est en faute; il manque 
aux soins et à la diligence d’un bon père de famille. — Il ne doit 
donc s’en prendre qu'à lui-même d’avoir été privé de l’intérêt de 
2 1/2 p. c., dont il aurait joui en cas de consignation. — Le sai
sissant a le droit de déduire ces 2 1/2 p.  c. d'intérêt par an, 
dans la liquidation des dommages-intérêts, du préjudice que la 
saisie a causé. — Pour la fixation de ces dommages-intérêts, il 
importe peu que les sommes saisies sur les tiers (dans l'espèce, 
sur des sociétés d’assurance), dussent être affectées par le créan
cier b un emploi déterminé (la reconstruction), le créancier pou
vant recourir pour cet emploi à des ressources personnelles. 
Le delai qu’il faut pour trouver b des capitaux un placement sur, 
ne doit pas être déduit, dans le calcul des dommages-intérêts dus 
pour privation de jouissance, si, au moment de la saisie-arrêt qui 
depuis a été annulée, le paye t eut était déjà prévu depuis un 
temps suffisant pour que ce placement ait pu être trouvé. — L’in
demnité due pour privation de jouissance d’une somme d’argent 
par l'effet d’une saisie annulée, doit s'évaluer à l’intérêt commer-



1665 166GTABLE ALPHABÉTIQUE.

ciul, si le débiteur saisi est commerçant, diminué toutefois de 
l’intérêt des dépôts et consignations, que les sommes saisies aient 
été consignées ou non. 1084

-----V. Chose jugée. — Compétence civile.

SAISIE CONSERVATOIRE. — X. Navire.

SAISIE-EXÉCUTION. — Immeuble. — Mouun. — Locataire. 
Les parties mouvantes d’un moulin font corps avec l'immeuble, 
quoique établies par le locataire ; elles ne peuvent être comprises 
dans une saisie-exécution à charge de celui-ci. 1172

SAISIE EORAINE. — V. Compétence commerciale.

SAISIE IMMOBILIÈRE. — Avoué. — Taxe. — Défaut 
d’intérét. En matière de saisie immobilière, si un jugement 
rejette l'opposition faite à la taxe U l'effet de voir rétablir le chiffre 
des émoluments réduit par le juge taxateur, le pourvoi formé 
contre cette décision, non par l’avoué, mais par la partie pour
suivante elle-même, est non recevable h défaut d’intérêt. —■ La 
taxe de l’avoué qui a poursuivi une saisie immobilière doit être 
réglée comme en matière ordinaire. 625

-----V. Expropriation forcée.

SÉPARATION DE BIENS. — V. Contrat de mariage. — Femme 
mariée.

SÉPARATION DE CORPS. — Demande en divorce. — Vie 
commune. — Entretien de concubine. — Refus de i.a femme. 
Ne constitue pas une injure grave contre le mari, le refus, par la 
femme, de reprendre la vie commune dans le cas de l’article 310 
du code civil. — La reprise de la vie commune, proposée confor
mément à cet article, doit être de nature à sauvegarder l’honneur 
et la dignité de chacun des époux, et à assurer la paix conjugale. 
Cette condition n’existe pas si le mari, contre qui la séparation de 
corps a été prononcée pour cause d’entretien de concubine dans 
la maison commune, continue sa vie de désordre au moment où 
il engage sa femme à revenir auprès de lui ; celle-ci, dans cette 
hypothèse, ne rentre pas dans le cas de l'article, et doit être 
admise à prouver que la vie commune, qui lui est proposée, est 
inacceptable. 1242

-----V. Compétence.

SÉPULTURE. — V. Cimetière. — Inhumation. — Legs.

SÉQUESTRE. — Forme de la demande. Un établissement 
public, légataire universel qui n’a pas encore été autorisé par le 
gouvernement h accepter le legs, n’est pas recevable à demander, 
par requête, la nomination d’un séquestre pour administrer l’héré
dité. Il doit agir par ajournement contre les héritiers légaux. 141

SERMENT. — Litisdécisoire. — Délation après interro
gatoire sur faits et articles. — Recevabilité. — Femme 
mariée. — Incident. — Dépens. La partie qui a fait interroger 
sur faits et articles son adversaire, est encore recevable à lui 
déférer le serment litisdécisoire. — La femme mariée ne peut 
prêter ce serment, sans y être spécialement autorisée. — L’auto
risation du mari ne doit pas précéder le jugement qui ordonne de 
prêter le serment. — La partie qui gagne son procès en prêtant 
serment, n’en doit pas moins être condamnée aux dépens de l’in
cident relatif au serment qu’elle a indûment soulevé. 345

SERVITUDE. — Source. — Héritage inférieur. — Usuca- 
pion. — Délai. ■— Titre ancien. L’article 641 du code civil 
ne confère aucun droit à l’héritage inférieur sur le fonds supé
rieur dans lequel existe une source; le propriétaire de celle-ci 
peut en disposer à sa volonté, sauf le droit que le propriétaire 
du fonds inférieur aurait acquis par titre ou prescription. — La 
possession trentenaire, exigée pour usucaper par l’art. 642, est 
la jouissance de l’eau de source dont parle l’article 641, et non 
celle des eaux courantes des articles 644 et 645. — Cette pres
cription doit se manifester par des ouvrages apparents, exécutés 
sur le fonds où naît la source, ou tout au moins au confluent de 
celle-ci avec la rivière, avant que son eau ne soit confondue avec 
l’eau courante, de telle sorte que de ces travaux résulte la volonté 
du propriétaire inférieur d’acquérir une servitude sur la source, 
et l’intention du propriétaire supérieur de laisser acquérir cette 
servitude, en tolérant une possession contraire à la sienne. 
Sont fondés en titre, d’après l’article 641 du code civil, vis-à-vis 
du propriétaire de la source, les moulins ou usines établis à 
l’époque de la féodalité, soit par les seigneurs, soit par les rive
rains autorisés par les seigneurs en vertu de leur droit de pro
priété sur les rivières non navigables ni flottables. 993

LI. — 1893

-----Source. —  Destination du pè r e  de fam ille . L’établis
sement d’une servitude de prise d’eau sur des sources, par desti
nation du père de famille, n’exige pas comme condition que le 
propriétaire primitif ait établi des ouvrages et signes extérieurs 
d’où s’induise son intention de la créer; il suffit qu’au moment 
de la vente, les sources servissent à l’usage des usines, grâce à 
la situation naturelle des lieux et à la direction de la rivière dans 
laquelle se confond l’eau des sources, et que le père de famille, 
après avoir réuni dans ses mains la propriété des coups d’eau et 
des sources, ait maintenu l’état de choses existant, lors de la 
vente des coups d’eau, sans même réserver ni excepter. 993

-----Édits . —  Abrogation . — P âturage . —  Rachat. Les
édits des princes-évêques de Liège du 15 décembre 1551 (art. 12 
et 13), 3 avril 1719 (art. 4) et 22 janvier 1728, aujourd’hui abro
gés, n’ont pas atteint le fond du droit de pâturage en forêt.— Le 
décret du 17 nivôse an XUI et la loi interprétative du 10 août 
1842 ont été abrogés par le code forestier. — Pour le rachat de 
la servitude de pâturage, il n’y a pas lieu de tenir compte des 
restrictions qu’impose à l’exercice de cette servitude l’article 94 
du code forestier. 577

-----V. Action possessoire. — Droit romain.

SOCIÉTÉ. —  Obligations. —  Vente de choses futures . 
Validité . Les choses futures pouvant faire l’objet d’un engage
ment, la vente d’obligations de société est valable, même si elle 
est stipulée avant la constitution de la société. 826

-----Des sociétés coopératives. 129
-----V. Jeu-Pari. — Partage.

SOCIÉTÉ CIVILE. — Forme de l’anonymat. —  Annulation. 
Ef f e t s . Les sociétés civiles ne peuvent, sauf dans les cas limita
tivement spécifiés, adopter la forme anonyme, ni jouir d’aucun 
des autres privilèges que la loi réserve aux sociétés commerciales. 
Une société civile, revêtue abusivement de l’anonymat, est, dans 
sa forme, contraire à la loi. — Néanmoins, lorsqu’elle a réguliè
rement et publiquement fonctionné pendant cinq ans, sans que 
personne ait contesté sa validité, elle n’est susceptible d’être an
nulée que pour l’avenir. 1233

-----Mise en valeur de terrains .— Caractères . Est civile,
la société fondée dans le but de mettre en valeur les terrains qui 
lui appartiennent, et de les réaliser ensuite avec bénéfice. — Si 
quelques-unes des opérations formant l’objet de la société peu
vent, lorsqu’on les considère isolément, être envisagées comme 
des actes de commerce, elles ne sont cependant pas de nature à 
modifier le caractère général du contrat social, lorsqu’elles sont 
dans leur ensemble destinées, suivant le texte des statuts, à la 
réalisation de l’objet principal, qui est la mise en valeur et l’ex
ploitation des terrains de la société. 1233

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — Société en nom collectif. 
Créancier . —  Action. Si les créanciers de la société en nom 
collectif ont toujours une action directe contre les associés, même 
du chef des engagements contractés par le liquidateur, cependant 
cette société constitue une personnalité juridique distincte des 
associés, et l’article 122 attribue à l’obligation solidaire des asso
ciés le caractère de cautionnement. — L’article 127 de la loi du 
18 mai 1873 ne permet pas de distinguer entre les actions exis
tant antérieurement à la liquidation et celles qui sont nées ulté
rieurement; cet article déroge au droit commun, et fixe le point 
de départ unique de la prescription qui libère les associés : la 
dissolution de la société. 468

-------En commandite. —  Défaut de publication. —  Associé.
Valeur induement dist raite . —  T ie rs . —  Action directe . 
Recevabilité. Les associés en commandite n’ont pas le droit de 
se prévaloir contre les tiers, soit des nullités de l’acte constitutif, 
soit du défaut de publication.—Le tiersqui a traité avec la société 
a, contre l’associé commanditaire, l’action directe de l’article 21 
de la loi du 18 mai 1873, pour lui faire rapporter dans l’actif 
social les valeurs induement distraites. — Le commanditaire est 
tenu de rapporter tout ce qu’il a retiré de la société, sans qu’un 
bénéfice réel puisse justifier le payement à lui fait. 1558

-------Anonyme. —  Versement . —  Acte authentique .
Droits d’enregistrement . —  Droit f i x e . —  Dép ositaire . 
Reconnaissance. —  Droit  propo rtionnel . L’acte authentique 
constatant l’accomplissement de toutes les formalités légales, 
spécialement le versement de toutou partie du montant de la 
souscription par chacun des souscripteurs, n’est passible que du 
droit fixe de sept francs. — Mais, lorsque les fondateurs ne se 
bornent pas à déclarer qu’ils ont fait le versement prescrit, et

e
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font intervenir à l’acte un tiers étranger à la société, lequel par 
l’appréhension des deniers versés contracte une obligation envers 
la société, il y a lieu à l’application du droit proportionnel, à 
raison d'une obligation de somme. — 11 suffît, au vœu de la loi, 
que les contractants déclarent qu'ils ont fait le versement pres
crit. 32b

-----A.nonyme. —  P atente . Lorsqu’une société anonyme
établie en Belgique a des actions dans une autre société, indé
pendante de la première, établie à l’étranger, le droit de patente 
est dû sur les sommes réparties en Belgique à titre de bénéfices 
et provenant soit du dividende de ces actions, soit de ce qui est 
alloué à la société belge pour frais de gestion des établissements 
de la société étrangère. 385

-------Anonyme. —  Constitution. —  Absence du bulletin
D E  S O U S C R I P T I O N .  —  N U L L I T É  D E  I , ' E N G A G E M E N T  1)E 1,’a C T I O N -

naiiîe . Lorsqu’une société anonyme est constituée en suivant le 
mode adopté par l’article 31 de la loi du 18 mai 1873, modifiée 
par celle du 22 mai 1886, les souscriptions doivent, il peine de 
nullité, être faites en double et porter les indications données 
par l’article 31 de la loi. — L’absence du bulletin de souscription 
n’entraîne pas la nullité de la société, mais elle vicie dans son 
essence la souscription, et cette dernière nullité est d’ordre 
public; la loi fait de l’accomplissement de cette formalité une 
condition substantielle de l’engagement de l’actionnaire. 350

-------Compte de proeits  et p e r t e s . —  Publication. — Appf.i .
de FdNDS. L’actionnaire n’est tenu à verser le montant de ses 
actions que pour permettre îi la société de réaliser son objet et 
de payer les dettes quelle a contractées. — L’actionnaire a per
sonnellement le droit d’exiger la publication du compte de pro
fits et pertes de la société, avant de faite sur ses actions les 
versements décrétés par le conseil d’administration. 265

•----- - Clause compromissoire. —  Dissolution. —  Compétence.
Mesures pr ovisoires . L’action qui tend à entendre déclarer dis
soute une société commerciale, en raison de l’impossibilité où 
l’assigné s’est mis de remplir les fonctions auxquelles l’oblige le 
contrat de société, et qui tend en même temps au décrètemenl 
de mesures provisoires, n'est pas de la compétence des tribunaux, 
mais bien de celle des arbitres si le contrat de société remet à 
arbitres le jugement de toutes difficultés ou contestations entre 
associés par rapport aux affaires de la société. 1193

-------K EPUISE d’instance. —  Liquidateur. —  Décès , fie
donne pas lieu à reprise d'instance, le décès du liquidateur d’une 
société commerciale.— L’avoué continue à représenter la société 
en liquidation. 1172

-------Anonyme. —  In ju re . —  Action en dommages-in t ér êt s .
Non-recevabilité , line société anonym e n 'est ni une  personne 
physique ,  ni u n  corps c o n s t i tu é ;  on ne peut  se r e n d re  coupable  
à son égard ,  soit de la con traven t ion  d ' in ju re ,  soit  du délit  de 
ca lom nie  ou de diffamation, et  l’act ion en  dom m ages-in térê ts  
intentée de ce  chef est non  recevable.  163

-----L’actionnaire d’une société anonyme est-il tenu des ver
sements exigibles postérieurement à la publication de la cession 
de ses actions non libérées. 305

-----Changement de forme des sociétés commerciales. 257
-----De la liquidation des sociétés commerciales.

401, 737, 1521

-----V. Faillite. — Faux. — Patente. — Péremption.

STATISTIQUE JUDICIAIRE. — De la cour d’appel de Bruxelles,
1892-1893. 1295

----- De la cour d’appel de Liège, 1892-1893. 1331
-----De la cour d’appel de Garni, 1892-1893. 1350
-----Statistique criminelle. 688, 1504
-----Rapport sur les travaux du tribunal de commerce de

l’arrondissement de Bruxelles, pendant l’exercice 1892-1893, par 
M. Emile Bruylant, président. 1153

SUCCESSION. — Acceptation tacite. — Licitation. — Fi
liation. — Personnes décédées avant la promulgation du 
code civil. — Preuve par présomptions. L’acte posé par un 
successible, qui suppose nécessairement l’intention d’être héri
tier, emporte acceptation tacite de la succession. — Le succes
sible, qui fait pareil acte avant l’échéance de la prescription 
trentenaire de son droit d’accepter, acquiert irrévocablement la 
qualité d’héritier, quels que soient ses actes ultérieurs. — La 
filiation et la parenté des personnes nées ou décédées avant la

promulgation du code civil, peuvent se prouver par des pré
somptions déduites de documents anciens et des faits de la 
cause. 843

------Renonciation tacite. — Donation universelle. — Sai
sine. — Créance. — Confusion. En admettant qu’on puisse 
valablement renoncer tacitement à une succession, encore fau
drait-il que pareille renonciation ne laisse place h aucun doute. 
Ainsi, le silence gardé par un donataire universel sur l'existence 
de son acte de donation, peut s'expliquer par son désir de sous
traire l’actif d’une succession aux poursuites des héritiers. — La 
saisine, si elle donne à l’héritier légitime la possession de l’héré
dité, n’empêche pas l’héritier institué de devenir propriétaire des 
biens délaissés par le de c u j u s .  — Lorsque l’épouse instituée est 
devenue, par ce fait, titulaire d’une créance que son mari pou
vait avoir contre elle du chef de divertissement, sa dette s’éteint 
par confusion. 1173

------Cohéritier. — Jouissance d’un immeuble depuis  le
décès. — Rapport. — Fruits. — Intérêts. Le cohéritier qui 
a joui de bonne foi d’un immeuble de la succession depuis l’ou
verture de celle-ci, ne doit rapporter à la masse que les fruits 
recueillis. Il ne doit pas, en outre, les intérêts de ces fruits 
annuellement capitalisés. 987

------Communauté. — Divertissement. — Copartageants.
Héritier exclu. — Rapport. L’action en rapport n’appartient 
qu’aux seuls copartageants, appelés concurremment à recueillir 
une succession. — Pour intenter l’action dérivant de l'art. 1477 
du code civil, il faut être aux lieu et place de l’époux au préju
dice duquel des divertissements auraient eu lieu de son vivant, 
en communauté; les héritiers exclus de la succession de l’époux 
préjudicié ne sont pas dans ce cas. 1173

------Mari usufruitier. — Héritiers de la femme. — Op
tion. Si le mari, usufruitier de la succession de sa femme, est 
créancier de cette succession, même du chef d’une donation faite 
pendant le mariage, les héritiers de la femme jouissent de l'op
tion prevue par l'article 612 du code civil. 1514

------Recel. — Donation déguisée. — Déchéance. Il y a
divertissement et recel, dans le sens de l'article 792 du code 
civil, et perte de toute part dans l’objet du divertissement, lors
que l’héritier qui a reçu une donation déguisée sous la forme 
d’une remise de délie, et qui ne l’a pas déclarée dans l’inventaire 
dressé après le décès du donateur, affirme faussement, pour 
échapper au rapport, avoir versé au d e  c u j u s  la somme dont il a 
été libéré. 1297

------Débiteur. — Créancier. — Compensation. — Pave
ment. — Préférence. — Prélèvement, l.c débiteur d’une 
hérédité qui est en même temps créancier d’un successeur, a 
droit d’invoquer contre les héritiers les articles 1220 et 1289 du 
code civil. — Les cohéritiers, non débiteurs d’une succession, 
ne peuvent se payer par préférence aux créanciers personnels 
de l’héritier, débiteur de cette succession, en prélevant dans 
celle-ci une valeur_ég;de à celle dont le dit héritier débiteur est 
déjà nanti. 1213

SUCCUSSION (DROITS DU). — Prescription. — Interrup
tion. — Suspension. — Uxperttse. Lu prescription de l’action 
en payement de droits de succession, pour cause d’insuffisance de 
l'évaluation des immeubles déclarés, est interrompue par la signi
fication, dans les deux années à compter du dépôt de la décla
ration de l’exploit en demande d'expertise; elle est ensuite 
suspendue à partir du jugement nommant le troisième expert 
jusqu’au dépôt du rapport d'experts, et elle est de nouveau inter
rompue par l’assignation en payement des droits et amendes sur 
le pied du rapport. — Après l'expertise, l’administration a le 
choix entre la voie de la contrainte et celle de l'assignation en 
justice réglée. 295

-----Valeurs omises. — Preuve. L’article 18 de la loi du
16 décembre 1851 ne s’applique ni au numéraire, ni aux litres 
au porteur. — Le fait que le défunt avait reçu certaine somme 
quelques mois avant son décès, ne vaut point au profit de l’ad
ministration comme preuve de l’existence de cette somme dans
la succession. 262

-----Droits de succession en ligne directe. — Passif. — Dette
hypothécaire inscrite le jour du décès du débiteur, mais après 
l’heure du décès, arrivé nuitamment. 769

-----Des effets, quant au payement des droits de succession,
de la réduction administrative des libéralités faites en faveur
d’établissements publics. 1185

-----  V. Legs.



1 6 0 9 T A B L E  A L P H A B É T I Q U E . 1670

T
TAXE. — V. Avoué. — Expertise. — Solaire.

TAXE COMMUNALE. — Batiment de l’Eta t . —  Applicabil ité . 
Le règlement de la ville de Bruxelles, du 18 juin 1864, dûment 
approuvé, qui établit une taxe sur les constructions et reconstruc
tions, est applicable aux bâtiments appartenant à l’Etat, bien 
qu’ils soient affectés à un service d’utilité publique et alors même 
qu’ils sont improductifs. 1073

-----V. Cassation civile. — Règlement communal.

TAXE PROVINCIALE. — Bétail . —  Assurance obligatoire . 
Légalité. N’est pas contraire à la loi, une taxe provinciale desti
née à indemniser les détenteurs d’animaux atteints de maladies 
contagieuses que l’autorité fait abattre. 529

TÉMOIN. — V. Cour d’assises.

TESTAMENT. — Olograph e . —• Da t e . Est nul, le testament 
olographe qui porte une date dont les trois premiers chiffres du 
millésime sont imprimés. 6

-----Olo g r a ph e . —  Révocation. On révoque valablement
un testament par acte en forme de testament olographe, quoique 
celui-ci ne renferme aucune disposition expresse, au sujet de la 
succession, autre que la révocation même. 177

■------ Olographe  c ontes té . —  Copie ph o to g r a ph iq u e .
R éféré . L’héritier qui conteste la validité d’un testament olo
graphe, est fondé h en réclamer des copies photographiques, et 
le juge des référés a compétence pour ordonner la délivrance de 
telles copies, et régler avec quelles précautions et par qui elles 
seront prises. 37

-----Causes de la libér alit é .—Bonnes moeurs. S’il n ’y a point
de preuve de captation ou de violences morales exercées sur le 
testateur, aucune nullité ne peut être prononcée, quelle que soit 
la nature, au point de vue moral, des motifs qui ont déterminé le 
legs. — Des dispositions gratuites ne peuvent être infirmées ob 
lurpem causant que si elles ont eu lieu en vue d’obtenir des ser
vices contraires aux mœurs; il appartient aux tribunaux de 
rechercher si elles sont la rémunération de pareils services 
antérieurs h la libéralité. 487

-------Captation et  suggestion . — Manoeuvres dolosives.
P reuve. — P résompt ions . Un testament peut être annulé du 
chef de captation et de suggestion, s’il est le résultat de manœuvres 
dolosives employées dans des conditions telles que les disposi
tions qu’il renferme n’ont pas été l’expression de la volonté libre 
du testateur, et ne sont point conformes h ses véritables inten
tions. — La preuve de semblables manœuvres peut résulter d'un 
ensemble de circonstances ou de présomptions graves et concor
dantes. 1381

-------Congrégation r elig ie u se . — In capacité . —  P ersonne
interposée . —  Achat d’immeuble. —  Clause de survie . 
R estitution. Est nul, le testament par lequel une religieuse 
institue pour légataires universelles six religieuses de son cou
vent, si l’ensemble des faits et circonstances prouve la préoccu
pation de perpétuer l’existence de la corporation et de maintenir 
les biens h l’être fictif non reconnu par la loi. — En ce cas, il y a 
interposition de personnes pour faire parvenir les biens à un 
incapable, l’article 911 du code civil comprenant dans la généra
lité de ce terme d’incapable, une réunion de personnes physiques 
h laquelle la loi n’a point reconnu de personnalité, ni de vie 
civile. — Appréciation de diverses circonstances, prouvant l’in
terposition au profit de l’incapable. — Sont néanmoins valables, 
les acquisitions à titre onéreux par des membres de la corporation, 
si les tiers qui ne vendaient que pour réaliser la valeur de leurs 
immeubles, sont restés étrangers â la stipulation « que l'acquisi- 
« tion s’est faite pour la survivante d’entre ces membres ». 
Mais est nulle, la revente par des membres de la corporation, h 
d’autres religieuses, si elle n’est, sous forme de contrat à titre 
onéreux, qu’une donation au profit de la corporation. — Au cas 
d’annulation d’un legs, comme fait par interposition de personnes, 
à une congrégation religieuse incapable, il y a lieu à condamna
tion solidaire des religieuses instituées, à la restitution du princi
pal, des intérêts et fruits, et aux dépens. 1127, -1509

-----V. Appel civil. — Corporation religieuse. — Exécuteur
testamentaire.

TIMBRE. — V. Appel c iv il .—Faillite.

TITRE AU PORTEUR. — V. Agent de change. — Vente.

TRANSACTION. — Er r e u r . —  Rescision. Lorsqu’un bras
seur, après constatations faites à l’aide d’un densimètre, a été 
déclaré en contravention et a transigé sur les suites du procès- 
verbal, s'il est reconnu plus tard que le densimètre était fautif et 
la contravention sans base, la transaction peut être rescindée 
pour cause d’erreur sur l’objet de la contestation. 689

TRANSCRIPTION. — Droits r é e l s . —  Transmission. La 
transmission des droits réels n’a d’effet à l'égard des tiers que 
par la transcription. ' 993

TRAVAUX PUBLICS. — V. Entreprise.

TROMPERIE. — Boissons falsif iées . —  Saccharine. —  Con
cours d ’infractions. Vendre de la bière qu’on sait être sacclia- 
rinée, sans se conformer à l’arrêté royal du 10 décembre 1890, 
sur la vente des produits saccharinés, [constitue à la fois la con
travention prévue par cet arrêté et le délit prévu par l’article 500 
du code pénal et consistant dans la vente de boissons qu’on sait 
falsifiées. 663

TUTELLE. — Cession de droits mobiliers . —  Indivision. 
Action en nullité . L’action en nullité d’une convention portant 
sur des droits mobiliers indivis et exercée par la tutrice au nom 
de mineurs, n’est pas non recevable en raison de ce que la tutrice 
aurait disposé en même temps de sa part h elle dans les mômes 
droits. — Le tuteur a pouvoirs suffisants pour céder seul et sans 
formalités le droit appartenant à des mineurs d’exploiter des 
phosphates gisant dans leur fonds. 89

-------Dispense d’hypothèque . Des considérations fondées sur
la | osition du tuteur, sa moralité ou sa solvabilité, ne peuvent le 
dispenser des garanties hypothécaires, surtout s’il est commer
çant. * 1058

-------Compte. —  Ar r ê t . —  Dépôt au greffe  du trib unal .
Lorsque la cour, infirmant un jugement, condamne à rendre un 
compte de tutelle dans le mois du prononcé de l’arrêt, le compte 
doit être déposé au greffe du tribunal. 1147

U
USAGES EORESTIERS. — Aff ouage . — P rescription . Le 

droit d’affouage, droit attaché à l’habitation, est imprescrip
tible. 891

-------Droit de pâturage . —  Rachat. Au cas de  r ach a t  du
droit de pâturage, il n’y a point lieu de tenir compte des restric
tions que le code forestier a postérieurement imposées il l’exercice 
du droit. 260

-------Commune usagère . —  Dr o its . —  Évaluation. —  Ex
p e r t is e . Aucune loi n’établissant les bases d’après lesquelles doit 
être faite l’évaluation des droits d’une commune usagère, il 
appartient à la justice d’adopter celles qui lui paraissent les plus 
justes et les plus équitables. — Le droit de se servir des bois 
compris dans le lot aménagé à une commune usagère, « comme 
« de ses propres biens, sans que le propriétaire ou ses sucees- 
« seurs y puissent jamais toucher à l’avenir ou en tirer aucun 
« profit », implique nécessairement celui de vendre l’excédent 
éventuel des produits de la superficie sur les besoins personnels 
des habitants. — Dans un procès en cantonnement d’usages 
forestiers, les experts, en l’absence de toute disposition légale 
contraire, ont la faculté d’apprécier les divers modes possibles 
d’évaluation des droits des parties, et d’adopter celui qu'ils con
sidèrent comme le plus pratique et le plus sûr. — En consé
quence, on ne peut leur reprocher d’avoir décomposé la pleine 
propriété des biens litigieux en trois éléments : la futaie, le 
taillis et le fonds, et d’avoir fixé ensuite la valeur du tout en 
recherchant pour quel prix chacun de ces éléments, pris isolé
ment, pourrait être vendu. — Les biens à placer dans le lot de 
la commune usagère, devant être affranchis des droits d’usage 
(res sua nemini servit), et la commune devant se trouver sans 
griefs dès qu’elle obtient, par le cantonnement litigieux, des 
biens évalués sur cette base, les experts n’ont pas à tenir compte, 
dans l’évaluation du fonds, des entraves résultant, pour le pro
priétaire, de l’existence de ces mêmes droits d’usage, ceux-ci 
lussent-ils tellement étendus que le domaine du sol ne devait 
plus constituer qu’un capital absolument ou presque absolument 
improductif. 209



USUFRUIT. — Donation d 'usufruit tar i .e nu-pro prié ta ir e . 
Réunion de i .’usufrutt après  i .f, décès du donateur . —  Droit 
du survivant. La donation de l'usufruit de tous les biens que le 
donateur laissera dans sa succession, comprend même l’usufruit 
des biens dont, au jour de son décès, le donateur n’avait que la 
nue propriété, et dont l’usufruit appartenait à un tiers. — L’usu
fruit de ce tiers venant à s’éteindre, profite, non aux héritiers du 
donateur, mais au donataire. 989

USURPATION DE COSTUME. — Costume ecclésiastique . 
P ort il légal . —  Dé l it . —  Conditions. —  Intention fr au
duleuse . Sous l’empire de la Constitution, le costume de ville 
des prêtres est un objet de pure discipline intérieure du clergé 
et ne lui est pas légalement réservé. — En fût-il autrement, l’ar
ticle 228 du code pénal ne serait applicable que si le délinquant 
avait été animé de l’intention frauduleuse de se faire passer pour 
le fonctionnaire ou le personnage dont il avait revêtu le costume 
ou pris les insignes. 398

-------Carnaval . —  P rêt re  catholique. Après avoir constaté
que le prévenu, en prenant place dans une cavalcade de person
nages travestis, revêtu de la soutane, du rabat et du tricorne, n'a 
pas été animé de l’intention coupable de se faire passer pour un 
prêtre catholique, le juge du fait déduit de là à bon droit qu’il n’y 
a point eu violation de l’article 228 du code pénal sur le port 
illégal de costume. 960

1G71

—  V. F r a is  e t d ép en s .

V
VAGABONDAGE. — V. Appel criminel.

VARIÉTÉS. — Les meilleures notices. 1
-----Concours Rossi. 48
-----Contrefaçon punie par le pape. 64
-----Hospices civils. — Fondation Godtschalck. 143
-----Compétence des tribunaux français pour statuer sur une

demande en divorce entre Belges. 144
-----Les faux monnayeurs. 204
-----La libération conditionnelle. 304
-----Les Wicquefort. 399
-----Alcoolisme et révision. 425
-----Corruption ou concussion. 432
-----D’un legs au pape. 447
-----Les chiens à l’audience. 448
-----Les Evorard. — Une famille de jurisconsultes. 463
-----Un texte du XIIIe siècle sur la responsabilité civile de

l'autorité publique. 479
-----Les rapports à succession. 496
-----Du divorce à prononcer par un officier de l’état civil

catholique. — Déclaration de la Pénitencerie. 543 •
•-----Une appréciation du Times sur le mode d’élection du

Sénat belge. 544
-----Un concours. 576
-----Elections. — Relus de sacrements. — Annulation. 608
-----Les religieuses dans les hôpitaux. 655
-----Une sentence ecclésiastique. 656
-----Une dame peut-elle être membre d’un bureau de bienfai

sance ?-------------------------------------------------------------- 671

-----L’action publique en"Angleterre en 1892. 687
-----' Statistique criminelle. 688, 1504
----- Les souteneurs devant le Reichstag allemand. 704
-----Une erreur judiciaire pour en réparer une autre. 752
-----Une plaisante aventure. 767
-----La condamnation de la duchesse de Sutherland. 797
-----Ce que coûte la diffamation électorale en Angleterre.

816
832

----- Dupin et Cormenin, dans les Souvenirs de Al. de Toc
queville. 895

-----L’Alcoolisme en Belgique. 912
-----Les Grands Jours de Poitiers (1634). 927
-----Propriété industrielle en Allemagne. 960
-----  Legs au pape. 992
-----Les sentences indéterminées au Congrès de Paris. 1069
-----Photographie et notariat. 1071
-----Conclusions données comme officier du parquet en un

procès qu’on a aidé à juger sur un précédent pourvoi. 1072
-----Un jugement de conseil de guerre. 1087
-----• Concessions dans les cimetières. 1136
-----Au sujet d'une saisie de papiers dans le cabinet d'un

avocat. 1152
-----Justice criminelle à Monaco. 1182
-----A la décharge des présidents qui interrompent. 1184
-----Un procès en dommages-intérêts aux États-Unis. 1198
-----Sommeil à l’audience puni (1629). 1200
-----Cheveux coupés, comme pénalité (XVIe siècle). 1200
-----Vin à fournir comme peine disciplinaire (XVIIIe siècle).

1200

-----Établissements publics. — Legs. — Exhérédation. 1214
-----Au sujet d’un titre de comte. 1216
-----Exploits flamands,en pavs wallon, en matière répressive.

1231
-----Deux chapitres de Guy Coquille. 1246
-----Danger capital d'une mauvaise traduction. 1280
----- Le premier président Larombière. 1360

-----Conférence de droit international privé, à La Haye. 1406
-----Le système répressif en France. 1437
-----Commission instituée pour la révision du code civil.

1440
-----Caisse des veuves et orphelins de l’ordre judiciaire. 1469
-----La justice anglaise. 1472
-----L'étude du droit dans les sources. 1520

VENTE. — Erreur sur i.a substance. — Obligations de 
chemin de fer. L’acheteur d’obligations de chemin de fer rem
boursables par tirage au sort, a une action en nullité de la vente 
et en restitution du prix payé par erreur sur la substance de la 
chose, et non par une action en dommages-intérêts ou quanti 
minoris, si les titres livrés étaient déjà, à son insu, désignés par 
le sort pour le remboursement au moment de la livraison. 500

----- Nullité. — Preuve de simulation. — Turpitude nu
demandeur. Un acte de vente dans lequel le vendeur n’a pas 
entendu transmettre la propriété de ses biens ni l'acheteur l’ac
quérir, n’a qu’une existence apparente. — La preuve de la simu
lation d’un acte peut être établie autrement que par un écrit éma
nant du défendeur et réunissant les conditions de l’article 1325. 
Cettre preuve peut résulter de la déclaration signée faite parles 
parties au procureur du roi. — La maxime Nemo amlitur suant 
Ivrpilmtinem allajans ne peut être invoquée si l’acte simulé ne 
pouvait nuire au tiers; de même si l’acte n’est pas vraiment 
honteux. — Le défendeur dont l’acte simulé est l’œuvre aussi 
bien que celle du demandeur, ne peut invoquer cet adage. 478

----- Effet mobilier. — Refus d’exécuter du vendeur.
Résolution faute de retirèrent. Lors même que le vendeur 
s’est mis dans l’impossibilité de livrer la marchandise en la reven
dant, l’acheteur qui s’est présenté aux lieu et temps fixés pour le 
retirement, doit être déclaré déchu du bénéfice du contrat par la 
résolution de plein droit, s’il n’offre pas de prouver qu’il était 
nanti du prix de vente. 1356

------Promesse. — Créancier. — Mesures conservatoires.
Une promesse de vente sous condition permet au créancier con
ditionnel de prendre des mesures conservatoires, mais ne l’auto
rise pas à intenter une action négatoire de servitude ; celle-ci ne

1672

------Les ïambes de Barbier. 847
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compète qu’au propriétaire du fonds il charge duquel la servitude 
est revendiquée. 993

-------Livraisons mensuelles. —  R enonciation. Dans les
marches qui doivent s’exécuter par livraisons mensuelles, lorsque 
le vendeur ne fait pas cerlaincs livraisons et que l’acheteur ne 
les réclame pas, c’est que les contractants ont de part et d’autre 
renoncé à l’exécution de cette partie de leurs marchés. 301

-----Coup d’eau . — Source . Les eaux de source, alimen
tant un coup d’eau, sont comprises dans la vente de celui-ci, si 
elles sont la propriété du vendeur. 993

-----V. Enregistrement. — Hefcré.

VENTE COMMERCIALE. — Livraison. —  Compétence. —  Obi.i- 
CiAtion unique . — Exécution PARTiEi.i.E. Dans un marché de 
phosphates, la circonstance que l’échantillonnage est contradic
toire au départ, implique que la marchandise voyage aux risques 
et périls de l’acheteur qui en a pris livraison.—La vente de phos
phates livrables par parties mensuelles plus ou moins égales est 
unique si le vendeur n’est pas astreint à des obligations multiples, 
mais à une seule obligation susceptible d’élre exécutée par par
ties. 197

VENTE D’IMMEUBLE. — Acte fraudueeux . —  Immeubi.e
VENDU A SON FIES. —  PRÉJUDICE. — VENTE A e’AMIABI.E. Est 
réputée frauduleuse, l’acquisition d’un immeuble faite par un 
fils, dont le père vendeur est dans un état d’insolvabilité notoire 
et alors que celui-ci est laissé en possession du bien vendu. 
La preuve du préjudice résulte, à suffisance de droit, du fait que 
la vente n’a pas eu lieu publiquement. 1447

-------Acte authentique . —  Preuve contraire . —  Inscrip
tion de fa u x . Quand un acte authentique d’achat est passé par 
deux individus, mentionnés ensemble comme acquéreurs, il faut 
plainte ou inscription en faux pour en combattre les énoncia
tions.----------------------------------------------------------------332

------ ■ Revendication. —  P ropriétaire  fi ctif . —  Hé r it ie r .
Celui qui ne veut pas acquérir un immeuble pour lui-méme, n’en 
devient pas propriétaire, lors même qu’il l’aurait voulu acquérir 
pour un être fictif. Des lors, son héritier n’est pas recevable à 
intervenir dans l’instance en revendication de l’immeuble. 38

-------Condition suspensive de la transmission. —  Acompte.
Restitution . —  Fa il lite . —  Revente a la folle  en ch ère . 
Est pure et simple, mais suspensive de la transmission de l’im
meuble vendu, la vente sous la clause que « le transport de la 
« propriété n’aura lieu que par le payement du prix de vente et 
« la transcription hypothécaire, lesquelles conditions sont con- 
« sidérées comme suspensives de la transmission de la pro- 
« priété. » — Pareille clause est valable. — Si l’acheteur sous 
condition, qui n’est pas encore devenu propriétaire de l’immeu
ble vendu, parce qu’il n’a pas soldé complètement le prix, tombe 
en faillite, le curateur ne peut réclamer la restitution de l’acompte 
payé sous le prétexte que la propriété ne pourra jamais être 
transférée. — 11 en est ainsi surtout si le vendeur a stipulé 
qu’indépendamment des moyens d’exécution ordinaire, il pourra 
remettre le bien en adjudication et le vendre de nouveau à la folle 
enchère de l’acheteur resté en défaut de payer le prix. — La sti
pulation de revente à la folle enchère de l’acheteur est valable, 
même si la transmission de la propriété de l’immeuble a été sus
pendue jusqu’au payement du prixsuivi delà transcription. 1398

------Mineur. — Frais et honoraires. — Forfait. — Ar
ticle 1er, § 4, de i.a loi du 31 août 1891. — Taxe. — Non- 
abrogation DE 1,’ARTICLE 3 DE L’ARRÊTÉ DU 3 SEPTEMBRE 1822. 
En matière de vente d’immeubles de mineurs, si le projet de 
cahier de charges soumis au tribunal contient une clause qui met 
éventuellement à la charge des vendeurs les frais dépassant la 
somme stipulée et proportionnelle au prix de vente, il y a lieu 
de la remplacer par une disposition ordonnant que, si les frais 
généraux étaient supérieurs à la somme prévue, ni les acquéreurs 
ni les vendeurs ne seraient tenus de suppléer le déficit. — Cette 
disposition est fondée en équité, et aucun principe juridique ne 
la contrarie. — Le notaire peut et doit prévoir le prix qu’attein
dront les immeubles, et il lui est possible de fixer avec une égale 
certitude le montant des honoraires et des frais ; il n’v a donc 
aucun motif de s’écarter de la règle tracée par l’article 1393 du 
code civil, et il importe de garantir le vendeur par la fixation 
d’un taux maximum contre les exagérations de certains frais, 
notamment ceux de publicité, qui, sous forme de remises, 
donnent lieu à des bénéfices proportionnels inaccessibles à la 
taxe. — La stipulation d’un forfait, ïi charge du notaire, n’est 
pas prohibée par l’article 1er, § 4, de la loi du 31 août 1891, qui

s’occupe des honoraires et non des frais, puisque le notaire pré
lèvera avant tout le montant des honoraires que la loi lui attribue. 
Il y a lieu d’insérer au cahier des charges l’obligation de la taxe 
prescrite par l’articie 3 de l’arrêté du 12 septembre 1822. Cet 
article ne procède pas de l’article 173 du tarif de 1807, dont 
l’abrogation par l’article 6 de la loi du 31 août 1891 n’entraîne 
pas celle du dit article 3. — Les articles 2 et 3 de cette même 
loi, qui ont remplacé le dit article 173, ne sont pas inconciliables 
avec l’article 3 de l’arrêté du 12 septembre 1822, puisque les 
parties peuvent en toute circonstance réclamer la taxe ; elle peut, 
à plus forte raison, l’être par des prescriptions légales, dans 
l’intérêt des incapables. 764

----- Instruction ministérielle. — Vente de biens de mineurs.
Procédure h suivre pour la désignation des locaux. — Ventes 
interdites dans les cabarets. 13

■-----V. Notaire.

VÉRIFICATION D’ÉCRITURE. — P ièces de comparaison. 
Acte de l’état civil. Les signatures des parties au bas des 
déclarations faites à l’officier de l’état civil, ne doivent pas être 
admises comme pièces de comparaison dans les vérifications 
decriture. 239

VIOLATION DE DOMICILE. — Société pr iv é e . —  Bal par 
invitation . —  Caractère non public . Ne peut être considérée 
comme une fête publique, un bal organisé par une société privée 
dans le local permanent, sinon exclusif, de cette société. 1367

VOIRIE. —  Chemin de fer  vicinal. Les chemins de fer vici
naux appartiennent à la grande voirie. 1432

-------Contravention. —  Chemin de f e r . —  Trains non
accessibles aux abonnés. L’article 33 des conditions réglemen
taires pour les abonnements de voyageurs, qui permet de' rendre 
certains trains internationaux inaccessibles aux voyageurs nantis 
d’un abonnement général, n’a pas réservé au ministre des che
mins de fer, postes et télégraphes la détermination de ces trains; 
dès lors, elle peut être valablement faite par son administra- 
tion. 1279

-------Gare  du Nord . —  Construction ou reconstruction.
Autorisation . —  P ouvoir communal. —  Règlement. —  Eta t . 
Obligation . En proclamant que les places de stationnement et 
chemins d’accès pour aboutir aux stations sont classés d̂ans la 
petite voirie, les auteurs de la loi du 23 juillet 1891 ont voulu 
remplacer toutes dispositions antérieures contractuelles et autres 
par un principe d’application générale, favorable au pouvoir
communal, sous la seule réserve des exceptions à déterminer par 
arrêté royal. — Les abords de la gare du Nord sont soumis par 
rapport à tous, l’Etat compris, à la réglementation exclusive de la 
commune de Saint-Josse-ten-Noode.—Même avant la loi de 1891, 
les règlements relatifs à l’autorisation dejbâtir étaient obligatoires 
pour l’Etat, construisant et reconstruisant ou modifiant le "long de 
la voie publique un bâtiment destiné ou affecté à un service 
public. 909

-------Contravention de grande voirie . —  Réparation .
Défaut d’autorisation. —  Locataire punissable . —  Su ppr e s
sion . — P ouvoir du j u g e . Toute personne qui bâtit ou recons
truit le long d’une grand’route sans avoir été à ce préalablement 
autorisée, se rend passible des pénalités de l’article 1er de la loi 
de 1818, sans qu’il y ait lieu de distinguer si elle est propriétaire 
ou seulement locataire. — Le juge a un poinoir discrétionnaire 
d’ordonner ou de ne pas ordonner la suppression de l’ouvrage 
effectué sans autorisation. 1063

-------Ouverture de r u e . —  Modification. —  Dommages-
intérêts . —  Offre  de concours. —  Restitution . —  Rétro
cession. L’ouverture d’une rue étant régulièrement décrétée, la 
commune a néanmoins le droit d’en modifier le plan, suivant les 
exigences de l’intérêt public. — Aucun contrat ne pourrait lui 
enlever ce droit, ni garantir aux riverains l’exécution de cette 
rue, dans les conditions déterminées par le plan, par exemple 
sous le rapport de la largeur et du profil de la voie. — Aussi 
longtemps que ces modifications ne sont pas réalisées, les ter
rains des propriétaires riverains ne sont point frappés d'indispo
nibilité, ceux-ci ayant le droit d’obtenir des autorisations de bâtir 
conformément à l’alignement décrété. — En l'absence de pareille 
concession, il ne s’est point formé de contrat entre la commune 
et les riverains, et les modifications apportées ultérieurement h 
la voirie ne sauraient, par suite, constituer une violation des 
obligations de la commune. — Si un riverain, en vue de la réali
sation, dans un temps déterminé, d’un travail décrété d’utilité
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publique, contribue à la dépense, il a droit à la restitution de 
cette somme, si le travail n’est pas achevé dans le délai stipulé. 
En cas de cession à l’amiable d’un terrain, pour l’établissement 
d’une rue, s’il arrive que, par suite de la réduction de la largeur 
de celle-ci, une lisière de ce terrain reste en dehors du nouvel 
alignement, le cédant peut en exiger la rétrocession, sur le pied 
de l’article 23 de la loi du 17 avril 1833. 1193

-----V. Commune. — Règlement communal.

Pour qu’une convention de transport donne lieu à garantie, il faut 
en général que le sous-traité ait été conclu aux mêmes conditions. 
Le mol depth, employé pour désigner une des dimensions d’un 
remorqueur à transporter, ne signifie pas la plus grande hauteur. 
L’affréteur-armateur ne peut l’ignorer et il est en faute si, en cas 
de doute, il ne s'est pas renseigné. — Lorsque cette faute est 
commune aux deux parties, elle est plus grave dans le chef de 
la partie qui a été éclairée par des plans et qui ne les a pas com
muniqués à l’autre partie. 1341

V01TLR1ER. — Transport. — Garantie. — Faute partagée. VOL. — V. Délit militaire.
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17 iécem. Liège. C. d’ass. 1454

1 8 W O

18 mars. Brab. C. d'ass. 1454 
5 juin. Anvers.T. com. 1405

1 8 9 0

21 janv. S'-Nicolas. T. comm.
507

5 mars. Bruxelles.T.civ. 679 
7 mai. Nivelles. T. civ. 465
9 » Audenarde.T.civ. 684 

14 » Liège. T. civ. 609
19 juill. Mons. T. civ. 210 
25 » Charleroi. T. civ. 345
10 décem. Bruxel. T. civ. 677

1 8 9 1

31 janv. Liège. T. civ. 284 
21 /ëvr. Mons. T. civ. 1201 
7 mars. Bruxelles.T. civ. 681

25 avril. Charleroi. T. civ. 295 
■1er mai. Mons. T. civ. 1217
2 » Anvers. T. civ. 1180
5 » Namur. T. civ. 444
6 » Namur. T. civ. 435
3 juin. Nivelles. T. civ. 542
4 »> Binant. T. civ. 437 
4 » Neufchàt. T. civ. 891

16 » Luxemb. T. civ. 1222 
18 » Binant. T. civ. 513
26 » Audenard. T. civ. 309
22juill. Bruxelles. 72
27 » Bruges. T. civ. 1131 
1n octob. Bruxel. T. com. 293 
26 » Chambéry. 724
4 iiov. Bruxell. T. com. 501
7 » Bruxelles. 291

14 » Seine. T. civ. 1297
15 décem. Hambourg, sentence

arbitrale. 375 
18 » Bruxel. T. com. 485
23 » Liège. 371, 611
24 » Arlon. T. civ. 435 
31 » Bruxelles. T. civ. 625

1 8 9 »

16 janv. Termonde.T. civ. 618 
6 j'évr. Bruxelles. T. civ. 945
6 )> Bruxelles.T.com. 483

17 » Bruxel. T. civ. 1353
24 )) Anvers. T. civ. 690
2 mars. Malines. T. civ. 1572
7 » Bruxelles.T. com.826

12 )) Liège. T. civ. 325
15 Ghistelles. J. de Paix.

1409
19 » Liège. T. civ. 515
25 )) Paris. 193
16 avril. Bruxel. T. civ. 199
20 )) Bruxelles. 1442
28 » Bruxelles.T. com. 266
10 mai. Bruxel. T. com. 1236
11 » Bruxelles. 681
12 » Gand. ' 684
25 » Anvers. T. com. 256
3 juin. Mons. T. civ. 790

11 » Bruxelles. 1337
17 » Louvain. T. civ. 96
22 >; Bruxelles. T. civ. 843
25 » Luxembourg. 1225
28 )) Tongres. T. civ. 885
29 )) Gand. 453
29 » Bruxelles. T. civ,. 337
30 )) Bruxelles. 483, 501

2 juill. Louvain. T. civ. 954
8 )) Audenard. T. cor. 911

11 » Liège. 385
11 )) Charleroi. Cons. dise.

des avocats. 415
12 )) Bruges. T. civ. 1560
13 » Bruxelles. 679
13 » Gand. T. com. 47
16 )) Bruxelles. 209
16 )) Bruxelles. T. civ. 75
18 )) Gand. 101
19 )) Bordeaux. 449
22 » Binant. T. civ. 1146
23 » Liège. T. civ. 535
23 » Anvers. T. civ. 561
27 )) Bruxelles. 345, 413,

699
27 )) Bruxelles. T. cor. 127

28 juill. Bruxel. T. com. 1449
29 » Buy. T. corr. 1357
29 )) Messines. J. de P. 1429
5 iwût. Paris. 5
6 ,sept. Gand. 1193

20 » Cassation. 10
17 ioctob. Anvers. T. com. 1253
18 » Schaerh. J. deP. 1240
19 » Bruxelles. 483
21 » Bruges. T. civ. 764
21 )> Ypres. T. civ. 141
22 )> Cour militaire. 424
24 » Cassation. 124,, 127
26 » Bruxelles. 389
26 » Gand. T. civ. 263
28 ■>> Audenard. T. civ.445
31 » Cassation. 170, 172,

173, 186
2 nov. Bruxelles. T. civ. 558
2 » St-J.-t.-N. J. de P.185
3 » Cassation. 311
3 )) Mons. T. civ. 122
7 )) Pays-Bas. IL C. 123
9 )) Liège. 89
9 )) Gand. T. civ. 76
9 » Ypres. T. civ. 1399
9 )) Termonde.T.cor. 590

10 » Gand. 161
11 » Hambourg. C. d’app.

hanséatique. 374
12 9) Gand. 1175
12 » Cour militaire. 11
14 )) Cassation. 100, 112,

141, 169
14 )) Toulouse. 37
18 » Luxembourg. C. sup.

de justice. 1172
18 )) Bruxelles. 38
18 )) Gand. 45
18 )> Louvain. T. civ. 181
21 » Cassation. 166, 167,

167
23 » Bruxelles. 345, 362,

414
23 )) Mons. T. civ. 123
24 » Cassation. 295
24 » Anvers. T. civ. 593
25 )) Louvain. T. civ. 114

25 nov. Termond. T. civ. 541
26 » Cassation. 371
26 » Gand. 5
28 » Cassation. 424
30 » Gand. 378
1er!décem. Cassation. 291, 292
-Jer » Paris. 696

L2 )) Cassation. 289
2 )) Courtrai. T. civ. 1181
3 )) Mons. T. civ. 119
3 )) Termond. T. civ. 163, 

461, 462
7 » Liège. 332
8 J ) Verviers.T. cor. 49
9 )) Cassation. 309, 325
9 )) Schaerb. J.de P. 1240

10 » Liège. 113
10 )) Fûmes. T. civ. 1576
14 )) Bruxelles. 953
■14 » Gand. 505
14 Louvain, T. civ. 111
15 » Bruges. T. cor. 187
17 » Liège. 90, 197, 198
17 » Gand. 1177
19 » Cassation. 333, 383
19 )> Bruxelles. 349
19 )> Gand. 262
20 » Cassation fr. 369
20 )) Gand. T. civ. 1195
21 )) Liège. 130, 134
22 )) Cassation. 369
22 )) Liège. T. cor. 588
22 )) BruxelLT.com. 142
24 )) Liège. 468
26 » Cassation. 382, 385
28 )) Cassation fr. 259
28 )) Bruxelles. 201,451, 

1586
28 )) Gand. 1274
28 )) Bruxelles. T. cor. 397
29 )) Cassation. 71
31 )) Termonde. T. civ.317 

1 8 9 3

3 janv. Bruxelles. 465, 547, 
579

3 » Gand, 420
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4 janv . Bruxelles. T. civ. 382, 27 févr Cassation. 395, 583, 4 mai Cassation. 089 0 juill Cassation. 1402,1464

478 584 0 » Liège. 987 8 )) Gand. 922
5 » Gand. 403 Jor mars. Liège. 535 8 » Cassation. 932, 979, 10 )> Cassation. 1421
6 » Anvers. T. com. 255 ier )) Bruxelles. T. civ. 459 980 10 » Termond. T. cor. 1064,
7 » Liège. 19G, 281, 754 2 » Cassation. 057 8 » Anvers. T. com. 794 1278
7 » Gand. 1193 2 )) Liège. 555 10 )> Bruxelles. 670, 696, 11 )> Cassation fr. 1297
7 » Termond. T. civ. 990 2 » Gand. 537 14-17, 1447 11 )> Bruxelles. 1201,1505
9 )> Namur. Ord. 552 0 )) Cassation. 600, 063 10 » Gand. T. com. 1404 12 )) Bruxelles. 1301,1357

10 » Bruxelles. 195, 315 0 )) Gand. 1200 12 » Cassation. 929 12 » Liège. 885
10 >•) Gand. 177 7 )> Bruxelles. 398 12 )) Bruxelles. 726, 985 14 » Bruxelles. 1233
•10 » Tournai. T. civ. 1571 8 )) Bruxelles. 1448 12 )> Audenard.T.civ. 892, 14 » Bru ses. T. cor 937.
11 » Bruxelles. 193 8 » Termond. T. cor. 589 894 940, 942
11 » Liège. 487 9 » Cassation. 628 12 » Jodoigne.T. pol. 1452 15 )) Gand.919. 988,1148,
11 » Bruxelles.T. civ. 348, 9 » Liège. 555, 1305 13 Liège. 1209 1365

1255 10 )> Luxem. C. d'as. 1059 15 » Cassation. 931, 933 15 » Termond. T. civ. 1059
11 » Liège. T. civ. 1257 11 » Bruxel. T. civ. 1414 16 » Bruges.T. de pol. 879 17 » Cassation. 933, 1500,
11 » Bruxel. T. com. 351 13 )) ‘Cassation. 005 23 » Cassation. 931, 977, 1597
12 )> Cassation. 090 13 )> Liège. 515 978, 978 17 » Bruxelles. 1339
12 » Bruxel. T. com. 205 15 » Gand. 701 23 » Gand. 908 18 )) Bruxel. 1236, 1554,
13 » C.d’Ftat de Franc. 412 15 )) Bruxelles. T. civ. 701 24 » Bruxelles. 1353 1557
13 )) Bruxelles.T.com. 254 10 » Cassation. 625 25 » Cassation. 1337 19 » Cassation fr. 1172
14 » Termond. T. civ.447 10 » Bruxelles. T. civ. 557 27 » Liège. 810 21 )) Liège. 1559
10 » Cassation. 007 20 )) Cassation. 061, 602 27 » Bruxelles. T.civ. 1212 22 » Bruxelles. 1253
17 » Cassation fr. 301,534 21 » Paris. 1553 27 » Fûmes. T. civ. 1213 22 » Liège. 1558
18 » Bruxelles. 433, 098, 21 » Bruxelles. 699 29 » Cassation 1375 22 )) Gand. 955

984 21 » Bruxelles. C. de dise. 29 » Binant. Ordon. 934 22 )) Termond. T. civ.1058
18 » Liège. 487 de la gard. civ. 1391 31 » Bruxelles. 1341 24 » Cassation fr. 1171,
18 » Namur. T. civ. 203 22 » Gand. 582 31 » Liège. 801, 987 1201
20 » Luxembourg. C. sup. 22 )) Bruxell. T. civ. 550 31 » Gand. T. civ. 1370 24 )) Cassation. 1243,1585,

de justice. 1221 22 )) Gand. T. com. 600 31 » Gand. T. com. 831 1595
20 » Bruxelles. 347 23 )) Gand. 771 t> juin. Cassation. 1390, 1424 24 )) Gand. 1211
23 » Cassation. 588, 007 25 » Liège. T. civ. 888 7 )> Liège. 980, 1120 20 )) Liège. 1174
23 » Liège. 513 27 )) Cassation. 047, 047. 7 » Gand. 1514 20 )> Gand. 1195
25 )> Cassation ir. 449 048, 051, 000 8 » Cassation. 1441 26 » Termonde. T. corr.
25 )) Bruxelles. 327 29 J ) Bruxel. T. cor. 1487 9 Bruxelles. 985 1001, 1003
20 )> Cassation. 200, 577 30 )) Cassation. 722 9 ;) Gand. 1308 27 » Bruxelles. 1173
20 )y Termond. T.cor. 589 30 )) Liège. 052 9 )) Turnhout.T.cor. 1244 27 )) Gand. 1084
27 » Bruxelles. 201 30 )) Gand. 017 10 » Bruxelles. 820 29 )) Termond. T. civ. 989
30 » Cassation. 423, 580, 30 » Termonde. T. cor. 829 10 » Liège. 801 4 août. Schaerb. J. de P.1259

024 1" avril Huy. T. civ. 993 10 )> Bruxelles.T. civ. 773, 7 )) Cassation. 1553, 1594
30 Liège. 891 4 )> Cassation. 750, 706 870 21 » Mons. T. comm. Ord.
31 » Bruxelles. 452, 1303 5 » Brux. T.civ. 538, 539 10 » Bruges. T. cor. 878 1202
1er tir. Bruxelles. 337 5 » Gand. T. civ. 510 12 )) Cassation. 1403, 1499 23 )) Ypres. T. civ. 1350
2 î, Cassation. 009 5 )) Bruxel. T. pol. 1492 13 )) Liège. 934 31 )) Cassation fr. 1535
2 » Anvers. T. civ. 1242 11 » Cassation. 749, 788, 13 » Bruxelles. T. civ. 827 25 wpt. Cassation. 1547, 1504,
4 » Cassation fr. 000 950,952,953,953. 14 )) Bruxelles. 1446 1505
4 » Bruxelles. 392,]481 903 14 )) * Liège. 1147 5 jelob. Cassation. 1425,1427,
4 » Liège. 504 11 » Bruxelles. 082 15 » Cassation. 1409 1537
0 » Cassation. 422, 005 12 » Gand. 811 10 )) Nivelles. T. cor. 1452 17 >4 Cassation fr. 1441
0 )) Bruxel. T. com. 350 13 » Cassation. 740 17 )) Gand. 700, 1127, 17 Y) Gand. 1393
7 » Bruxelles. 390, 500, 15 )> Bruxel. J. de P. 080 1219, 1509 18 )) Liège. 1547

545 17 )> Cassation. 748, 749, 17 » Bruxelles. T.civ. 1178 20 )) Tournai.!', com. 1408
7 » Bruges. T. civ. 1300 901, 962, 902 18 )) Bruxelles.T.civ. 1240 23 )) Bruxel. T. cor. 1567
8 » Bruxelles. 077, 078 19 )) Bruxelles. 1340 19 » Cassation. 1454,1406, 24 )) Bruxelles. 1449
8 » Bruxel. T. com. 1237 20 Cassation. 833 1530 24 )) Liège. 1567
9 » Gand. 402 22 » Liège. T. civ. 789 20 » Bruxelles. 1203 30 » Liège. 1436

10 )y Gand. 334 22 » Termond. T. civ. 1005 21 Bruxelles. 1302,1445 31 » Bruxelles. 1588
11 n Liège. 453 24 » Cassation. 901,982, 21 » Liège. 1146 31 )) Liège. 1500
11 » Liège. T. civ. 1275 983 21 )) Gand. T. civ. 903 3 nov. Termond.T. civ. 1549
11 *> BruxeLT.com. 204 24 )> Gand. 1001 22 )) Cassation. 1429 4 )) Gand. 1489
11 >> Wavrc. J. de P. 333 24 )) Bruges. T. civ. 827 24 i) Gand. 1073 6 » Cassation. 1452
13 o Cassation. 004, 004 25 )) Bruxelles. 725 28 » Paris. 919 0 » Bruxelles. C. dise, des
13 >) Gand. 303 20 » Termond. T. cor. 910 28 )> Bruxelles. 1340 avocats. 1407
14 )) Liège. 551 20 » Gand. T. com. 814 28 » Liège. 1148 7 )) Gand. 1548
15 » Bruxelles. T. civ. 305 27 » • Cassation. 945 28 » Gand. 1398 11 » Gand. 1500
20 >) Cassation. 574, 580, 27 » Liège. 753 29 )) Cassation. 1463, 1463 14 » Bruxelles. 1572

907 29 )) Gand. 728 1er juill. Liège. 1175, 1192 18 » Liège. 1592
21 » Bruxelles. 397 29 » Bruxel. T. civ. 1212 3 )> Cassation. 1465,1487 18 » Bruxelles.T. pol. 1518
22 j> Cassation fr. 499 1er mai. Cassation. 958, 900, 1492 25 )) Bruxelles. T. civ. 1581
22 » Bruxelles. 8/3 980, 981, 981, 991 4 » Gand. 1576 27 » Bruxelles. C. dise, des
22 )) Mansourali. T. mixte. 3 » Bruxelles. 1217, 1570 i) )) Bruxelles. 1569 avocats. 1593

1300 3 )) Liège. 1210 0 )) Liège. 901, 986COO* )) Termonde.T.cor. 910 3 » Gand. 700 0 )) Bruxelles. T. cor. 909



TABLE ALPHABETIQUE
DES

NOMS DES PARTIES
Entre lesquelles sont intervenues les décisions rapportées dans le tome Ll de L A  B E L G I Q U E  J U D I C I A I R E

A Bataille. 1468
Battice (commune). 91

A... 46-2 Bavens. 664
Abbeloos. 1)89 Bcatse. 1219
Abts. 1339 Beauprez-Daivvir. 749
Administration des contribu- Beer-Vausl. 260, 577

tions. 14
.

O
C Béranger. 397

Administration des douanes. Berekmans. 193
943 Bergstrôm. 291

Administration de l’enregistre- Betim (Pedro). 1310
ment. 295, 325, 1429 Bialki. 47

Administration des finances, Bisclioff. 374
c ;2, 1393 Bisscbop. 1572

Adriaenssens. 423 Bister. 1560
Aelvoet. 978 Blom. 989
Aerens. 963 Iilondeel. 844
Ainbialet. 38 Bodin. 885
Ambialet (veuve). 38 Bodv. 801
Amoes. 382 Boesmans. 96
Anciaux (curateur). 256 Boesmans (veuve et enfants). 96
Andris-Jochams. 364 lioinc. 749
Anten-Donneau. 1463, 1463 Boks-Léonard (époux) 811
Anvers (province). 726 Bol le. 766
Anvers (ville). 690 Bolly. 198
Arckens. 468 Bonlatti. 201
Arlon (ville). 434 Bonnie. 1565
Association linière. 1084 Boonaerts. 328
Association médicale de pré- Borremans. 625

voyance de Gand. 363 Bosch. 181
Ausloos. 749 Bossaers. 748

B Bouchât. 1146
Bougard. 1201

B... 265, 1060 Boulanger (époux). 1447
Baar. 424 Bourbon. 1175
Badot. 1180 Bovy. 484
Bafcop. 908 Bozet. 535
Baguette. 987 Brabant (province). 679
Baichez. 432 Braconnier (époux). 994
Bajart. 315 Braekers. 332
Banque centrale de la Dyle. Bragard. 987

413, 628 Brecht. 1567
Banque Liégeoise. 1209 Breuer. 885
Banque Namuroise. 1302 Bridoux (veuve). 337
Banque Perreau, pôre et lils Bries. 647

(liquidateur). 468 lirondert. 193
Bardeau. 295 Brucher. 1547
Barnier. 938 Bruxelles (ville). 39, 876,
Barry. 678 1073, 1178

LI. — 1893.

Buquet. 660 Commissaire d’arrondissement
Bureau de bienfaisance rie d'Anvers. 1339

Leefdael. 115 Communauté israélite 39
Burghgraeve. 593 Compagnie. — V. Société
Busdorff. 136C Comptoir d'escompte de Has-
Buysse. 500 selt. 113
Byl. 349 Comptoir d’escompte de Ni-

velles. 1557
Comptoir de Wavre. 1554

G Cools. 962
Coppens. 1445

G... 266, 1571 Corberon. 940
Cabaret. 983 Cosyns (veuve). 827
Caisse commerciale de Mous- Cousin. 513, 978

cron. 1181, 1489 Crabbe. 500
Caisse de prévoyance en faveur Crabbeek. 605

des ouvriers mineurs du Crévoux. 449
Couchant de MonS. 119 Croisier. 453

Caisse des Propriétaires. 1257 Crois. 345
Callewaert. 764 Culquin. 1427, 1537
Callewaerts.
Cammerman.

345
1062 D

Campens. 1370
Canu. 942 D... 487, 696, 1059
Capelly (veuve). 459 Daens. 163
Cardinal. 980 Damanet. 677
Carlier-Williams. 1363 Dantoing. 963
Caron. 1201 D’Aremberg. 1217
Casleleyn. 683 D’Arripe (épouse). 1448
Cattoor. 1127, 1310 D'Arsimont. 123
Caudron. 1425 Basnoy. 891
Chabot. 1126 Dauby-Lejeune. 1192
Chaineux (commune). 91 D’Amlegné. 196
Chanteux. 91 De B../ 392, 487
Chapois (héritiers). 533 De B... (héritiers). 1213
Chappel. 1376 De Backer. 910
Charlier. 542, 588 De Bakker. 962
Charloteau. 982 De Bavav. 726
Cheval. 725 De Belle. 333
Chimay (ville). 210 De Bleser. 395
Chouanard. 1554 De Bode-Ghékière. 1514
Cockx. 293 De Brabander. 1583
Colas. 1172 Debrabandere. 384
Colens. 683 Debrus. 1303
Colin. 331 De Bruyn. 253
Collard. 810, 1192 DeC... 187. 334
Collignon. 815, 1567 De Caluwé. 462
Colson. 1195 De Casaux. 1297

/ '



1683 1681TABLE ALPHABÉTIQUE.
De Cat. 1262 Discailles. 978 Gelbressée (commune). 196
Ilecliesne. 606 Dockx. 1180 Général commandant la Flan-
De Chimay. 210 Dodinval. 487 dre orientale. 1585
Decock-De Paepe. 199 Donckier. ,’)()') Georges. 11
De Coster. 1368 Donner. 984 Gerlino. 201
De Courcy. 198 Dorward (capitaine). 1306 Gevers. 1366
De Cousemaeker. 648 Dossaer. 828 Ghiste (faillite). 1503
De Crov (héritiers). 1253 D’Ossuna (veuve). 1253 Ghistelles commune). 1409
De Cunchy. 513 Dourdan. 1565 Ghosez. 932
Defavs. 1174 1466 Üraily. 1594 Gibb. 291
Delluhé. 1335 Dufour. 894 Gigot. 1448
De Celle. 1447 Dumonceau de Bergendael. Gilioul. 1178
De H... 1381 1465 Gilis. 111
Dehaspe. 348 Dumont. 198,826,987 Gillard. 929
Ilejardin. 313, 1436 Dupas. 122 Gilles. 1592
De Jonghe. 985, 1064 Dupont (héritiers). 515 Gillet. 459, 789, 901
De K... 558 Dupuys. 1172 Gilüaux. 982
De Kinder. 1236 Duquesnoy. 1204 Giot. 951
Delaat. 347 Dusseldorp (faillite). 483 Gl... 963
De la Beraudière. 1297 Duval de Beaulieu. 1301 Goens. 447, 760
De la Hamaide. 753 Duval de Beaulieu (épouse). Goor (curateur). 113
Delangre. 1340 1301 Gouverneur de la Flandre occi-
Delangrc (épouse). 1340 dentale. 977
Delattre. 1564 E Gouverneur du llainaut. 1553
De l.c Croix. 942 Gouverneur de Liège. 981
Deleener. 647 Ehrenfeld. 537 Gouverneur du Luxembourg.
De Lecuwen. 1180 Eltzbacher (Otto). 1368 1547
Delefortrie. 1514 Ernery. 1454 Gramme. 981
Delforge. 264 Esnault. 369 Grézier. 481
Delfosse. 142 Etat belge. 72, 199, 362, 390, Grosemans (héritiers). 1586
Delloye et Cie (liquidateur). 826 434, 444, 447, 304, 689, Gueit. 660
Delory. 984 697, 760, 876, 909, 985, Guilmot (demoiselle). 363
Dolporte (notaire). 1212 1073, 1148, 1192, 1219,
Demazv. 389 1337, 1376, 1414, 142’;, HDe Mculenaere. 762 1427, 1537, 1576
Deinoor. 289 Evrard. 660 II.. O,) i
Depauw. 122 II... (avoué). 317
l)o Pletinckx. 371 F llainaut (province) 1217
De Poortere. 911 Halot. 261
Dcpré (époux). 378 F... 1213 Hamaide. 1558
De Prince. 1200 Fabrique d’église de l.eefdael. Hansscns. 1368
De Regny ’t Iloen et Cie. 501, 115 llarel. 259

538 540 Fabrique d’église de Moorseele. Hauwcl (veuve). 1181, 1489
De llessauw. 945 923 Hecquet. 433
Dermigny. 1204 Fâche. 419 Ileeiveld. 1448
De Koover. 018,1149 Falloise. 198 Hendriekx. 911
De Rykere. 988 Farazyn. 378 Henrion (frères). 433
Dosait. 1173 Ferrand. 1297 Ilernizel. 1536
De Sauvage. 1276 Festraet. 1452 Ilerssens, 462
De Savoye. 940 Février. 647, 647, 931, Hertogs. 1126
Deschryver. 933 952, 933, 953 Heumann. 1253
De Schutter-Van Deuren. 1572 Fiévé et Cie. 364 Ileylen. 608
Descure. 754 Flaba. 1175 Ileymans. 953
Deslcr (capitaine). 1306 Flamecourt. 119 lleyvaert (époux). 1212
Desmcdt. 463, 341, 1404 Flandre orientale (prov.). 920 Higuet (docteur). 681
Desmedt) (faillite). 1399 Fontaine (faillite). 1201 lloffmans et Cie. 802
Desmet. 892 Foquenne. 657 llôilinger. 193
Desnerck. 1391 Foulon (veuve). 89 llollevoet (veuve). 959
Despa. 657 Foureau. 542 llolsters. 762
Despatures. 72 Frank Mode!. 483 Hospices civils de Bruxelles. 337
Desquartiers. 254 Frapolli. 1255 Hospices civils de Liège. 789,
Détaillé (faillite). 1210 Frère. 398, 960 901
Detienne (veuve). 264 Frésart. 325 Hospices d’Ypres. 141
De Verrière. 609 Hoste. 1262
Do Wael. 1549 G
De Waele. 892 I
Deweerdt (capitaine). 561 G... (265, 1065

Immers. 170D'H... 266 G... (curateur). 1065
Dhainaut. 49 652 G... (docteur). 1222 Impens (enfants). 445
D’Uarveng. 89 G... (époux). 773
Dhondt. 1445 G... (veuve). 451 J
Dierckx. 750 Gand (ville). 45, 47, 920. 1195
Dimartinelli-Ooms (cur.). 1588 Garitte. 548 Jacobs. 894
Dinant (ville). 434 Gauthier. 1421 Jacques. 979
Dirks. 931 Geerens. 699 Jaspar. 586

Jellinck. 392
Jonkheere. 390
Jourdain. 127

K

Kenis. 749
Kenis (veuve). 1442
Kennedy. 699
Kerfyser. 1404
Keuller. 1193
Kickens. 1212
Kips. 501, 556

L

I.abus. 169
Lacourt. 465
Laduron. 1201
Lnforre. 828
Lambrechts. 1518
Lammens. 1240
Lamot. 1405
Lanssens. 369
Lanssens (curateur!. 369
La Beid (commune'. 801
Larochaymont (époux). 593
Laroche-Binard. 678
Lassen. 39
Laurent. 754
Luuwers. 828
Lccherf. 699
Leclercq. 551
Leemans. 167
Lefèvre. 166, 986
Legrand. 1569
Lemaire. 1259
Léonard. 811
Lepohre. 1337
Le Biche. 1233
l.csou rd. 449
l.evison. 289
I.evison (curateur). 831, 956
Lcxison (veuve). 831, 956
Leysen. 1462
L’ilermitte (époux). 1405
Libert. 1447, 1505
Libotton. 1173
Liebaert. 1429
Limbourg. 1424
Lingero. 201
Linsneau. 1463
Lison. 413
Lison (1 iquid. . 628
Lombaert. 422
Louage. 420
Louis. 449
Lowie. 923

M

M...
Maes.
Maesen.
Malliez.
Maillet.
Malfait.
Manders.
Manders (épouse). 
Mansouck. 
Marchetti. 
Marinakis.
Marlier.
Marquet.
Martens.

40 2 
11-27, 1 fi 10 

548
1127, lo 10 

1354 
384 
5113 
593 
401 

1209 
580 
333 

934, 1560 
434, 788
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Masure (épouse). 010
Masure et Clc (liq.). 310
Maleyssen. 120
Matliieu. 810
Matthaeï. 371
Matthieu. 349
Mauduit. 499
Mawet. 186
Mazon. 1171
Meert. 177, 090
Meganck. 404
Meîin. 986
Mencke. 1203
Mensiers. 1403
Mercier (curateur). 1007
Merlevede. 1000
Mersch. 1147
Mertens. 748, 700, 788,

931, 901, 962
Meulenyser.
Meunier.
Meurisse.
Meyer.
Meyers.
Nichant.
Michels.
Migot.
Ministre de

661 
990 
697 
89 

■1391 
167 

1242 
'agriculture, de

l’industrie et des travaux pu 
blics. 60(

Ministre des finances. 262, 380, 
701

Ministre de la justice. 920
Modéra. 1174
Moens (veuve). 083, 700
Moerman. 010, 771
Mommen. 826
Mc.hj. a. 1092
Moriau. 1209
Moutarde. 084
Mulkens. 1094
Muylle. 1127, 1310
Mvncke. 909

N

Namur (ville). 434, 444
Neizert. 001
Nessonvaux (commune). 1048
Niederkom. 1148
N'oens. 980
Note. 1094
Notebaert. 1061
Nowé (heritiers). 76

0

Officier rapport, garde civique
Bruxelles. 1391

Olbrechts. 790
Olclle. 676
Olislaegers. 206
Olivier. 790
Ollier. 1004
Ooms (veuve). 1088
Opdebeek. 664
Opstaele. 663
Otlet. 311

P

P... 1081
Pâques (héritiers). 1447
Paquot-Debrus. 1008
Parmentier. 041, 601
l'atris. 1446

Pavoux. 677
Pcepermans. 402
Peeters. 317, 986, 1244, 1090
Pety de Thozée. 010
Peyser et Cie. 301
Philippe. 083
Picquet. 349
Pironnet. 112
Pitsevs. 040
Poncelet. 891
Pons. 1441
Poot (curateur). 264
Poot-Vanderstichelen. 264
Potiron. 413
Pouillon. 001
Poupacrt. 1236
Prins. 1176,'1177
Pr/.edecki. 1303
Puissant-Van Cromphout. 404
Putman. 961

Q
Quaedvlieg. 263
Quatauncns. 083, 700
Quenon. 1003

R

R... (époux). 008
Raeymaekers. 749
Rappe. 1300
Relnn. 374
Iteisse. 1303
Reumont. 131
Richelot. 1172
Rigaux. 907
Rigaux (notaire). 1307
Rillaer (veuve). 506
Roeburn. 1341
Roelandts. 690
Rognée (commune). 1146
Rolin. 484
Roman (curateur). 309
Ronse. 6
Ronsmans. 333
Roos. 988
Roose. 1306
Ropsy-Chaudron. 142
Rotondi. 142
Roussel (veuve). 681
Rouveroy (veuve). 1048
Roy. 987
Ruelle (épouse). 1504
Rymenan (commune). 261

S

Saesen. 1000
Saeys (veuve). 1176, 1177
Saint-Josse-t.-Noode (commune)

909
Sainarcelli. 720
Samyn. 1274
Scaff. 1436
Schaerbeek (commune). 1240
Schaetsaert. 607
Schmidt (veuve). 686
Schonbrunn. 374
Sehruws. 620
Segers. 093
Seghers. 844
Sels. 880
Seraing (commune). 260, 077
Scrgeant. 461
Serpieters. 1366

Servaes.
Scvrin.
Sibillc.
Siemens.
Simondet et G'0. 
Sinaeve.
Slimbroeck (cur.). 
Smedt.
Smet.
Smitsmans.
Sobry.
Société d’assurance

1008
703
328
746
079

1260
666, 1211 

1487, 1492 
390 
300 
701 

l’Alliance
Belge. 77

Société d'assurance l’Avenir.
77, 1274

Société d’assurance la Centrale 
Belge. 1449

Société d’assurance la Concor- 
dia. 1200

Société d’assurance la Foncière.
123

Société d’assurance la Mutual 
reserve. 771

Société d’assurance The Gres- 
ham. 038, 040

Société Viennoise de réassu
rance. 079

Société des charbonnages de 
Fouette. 281

Société des charbonnages des 
Prés de Fléron. 281

Société des charbonnages des 
Quatre-Jean. 281

Société de Vezin. 004
Société du chemin de fer direct 

Bruxelles-Lille-Calais. 1414 
Société anonyme du chemin de 

fer du haut et bas Flénu. 728 
Société générale des chemins 

de fer secondaires. 142 
Société nationale des chemins 

de fer vicinaux. 186, 382, 
460

Société des tramwavs de l’Est.
382

Société des tramways de Flo
rence. 311

Société des tramways de Flo
rence et extensions. 311 

Société l’Austro-Beige. 380 
Société anonyme des brasseries 

par actions de Diekireh. 1172 
Société anonyme des brasseries 

du Nord (cur.). 300
Société des Charmelles. 481 
Société Cockerill. 061
Société anonyme des Filatures 

et Filteries réunies. 163 
Société anonyme des grès de la 

Meuse. 1393
Société Handelsvereeniging.

1076
Société Liverpool, Brazil and 

River plate steam navigation.
061

Société des papeteries de Virgi
nal. 1302

Société anonyme la Saccharifi
cation. 260

Société les verreries de Boussu.
122

Société anonyme des verreries 
deJumet. 746

Société des auteurs, composi
teurs et éditeurs de musique.

397

Société anonyme de l’almanach
du commerce. 1446

Société de commerce de Bruges,
en liquidation. 6

Société le Cercle. 034
Société Rivière. 980
Société l’Union nationale. 034
Société l’Union du Crédit. 1212
Société Masure et C'e. 310
Socquet. 762
Soiron (commune). 403
Soyez. 981
Spillcux (veuve). 1060
Spitaels (veuve). 684
Squilbin-Williams. 1363
Staes. 624
Stapleton. 1048
Stern. 991, 1279
Storms (veuve). 093
Strépy-Bracquegnies. 978
Sluyck. 173

T

Tant. 990
Thahnann. 929
Thérasse. 131
Theunissens. 70
Thibeau. 1463
Thicm. 1309
Thiriar. 979,980
Thomas. 0
Thonet. 1276
Thuysbaert. 500
Tilens. 332
Tilmant. 986
Tirman. 500
Tonnelier. 1340, 1341
Torrekens. 9tl
Toulouse (ville). 1441
Tournai (curateur). 1468
Toussaint. 11,383
Tratneson. 696
Trokay. 1207
Trutcv. 193
T’Serstevens. 766
Turcksin. 931

U

Usiniers du lloyoux. 994
Fyttenhove. 961

V

V... (notaire). 70
Yacssen. 698
Valcke. 1399
Van Ackere (héritiers). 76
Van Bemden. 962
Van Beneden. 1127, 1010
Van Bergen et Clc. 1203
Van Bladel (faillite). 190
Van Bruvsscl. 607, 910
Van Caster. 1391
Vandam me. 1193
Vande Kerchove de Ilallebast.

309
Vanden Berghe. 200, 720
Vandenbon. 378
Vanden Dries. 794
Vanden Eede. 829
Vanden Eynde (notaire). 040
Van den llove (dame). 180
Vanden Kerchove. 1084
Vanden Staepele. 981
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Van de Paer. 748, 750, 96-2, Van Huynegliem. 953 V'erstraeten. 161, 749 Withoft. 315
983 Van Loon, 1442 Verwilehen. 505 Wouwermans. 1212

Vande Perre. 262 Yanmelckebeke. 952 Vilvorde (commune). 1233
Yandeput. 347, 1173 Van N... 187, 334 Virel. 1341 X
Vanderdeyen. 1349 Van Oudenhove. 177 Vlamynck. 1409
Vander Haegen. 431, 1586 Van Oudenhove (veuve). 689 Volckerick. 666, 1211 X... 478,590,874,1061,
Vander Heeren. 722 Vanromme. 932 Vuvlsteke. 722 1449
Vanderlieggen. 161 Van Steeger. 618, 1149, 1462 X... (avocat). 185, 1467
Vander Heyden. 254, 980 Van Tyghem. 878 X... (notaire). 575, 68 4
Vandermaesen. 662 Van Volxem. 977 W
Vander Jleulen. 293 Verbruggen. 698 *
Vande Yelde. 172, 725 Vercken. 487 W... 415, 1060 Y
Van Dievoet. 1063 Verdeven. 537 Wannyn. 833 Y... 874, 1455
Van Dooren. 1236 Vcrdiekt. 699 Warnery. 1171 Yalin 919
Van Dvek. 985 Vcrbeyen (veuve). 362 Warnotle. 679, 1210 Yonck. 555
Van Dyck-Dubois. 963 Verhulst. 699. 954 Warny. 586 Yseboot (épouse). 1569
Van Krps. 827 Verliulst (épouse). 954 Warzée. 665
Vanheule. 1356 Verraes. 1454 Wauters et C1e. 505 Z
Van Hoegaerden. 994 Verscbeure. 938 Wau lier. 676
Ynr. Hombergen. 794 Verschoore et f.'". 833 Welters. 1597 Zeyen. 815
\ an lbiffel. Yerstrneie. 510 Willem in. .*) ’/.insen. 686


